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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
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SCIENCE I>n DROIT -  LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

D R O IT 13 K LGL ANCIEN.
ANCIEN DROIT DU UAINAUT. —  QUESTIONS DIVERSES.

Dans un procès important récemment jugé par arrêt 
«le la Cour de Bruxelles (1), plusieurs questions relatives 
à l'ancien droit du Uainaut furent discutées avec une 
granule habileté par les oiganes des parties. Quelques- 
unes de ces questions nous ont paru offrir assez d'intérêt 
pour être indiquées ici, avec la solution que leur a 
donnée l'officier du ministère public appelé à porter la 
parole dans la cause. La Cour n'a pas eu à se prononcer 
formellement sur ces difficultés spéciales, parce qu'elle a 
puisé les éléments généraux de solution dams les actes 
mêmes du procès.

P remière  question . —  Deux epoux disparaissent en même 
temps; on n'entend plus parler d'eux; à une époque où l'on 
avait la certitude que tous deux étaient morts, il s'agit de 
savoir lequel, suivant les présomptions du droit, est censé 
avoir survécu.

La présomption est que le mari a survécu à sa femme. — 
Cette présomption n'est pas contestable en présence du texte 
et de la doctrine des auteurs : Si maritus et uxor simul 
perierint, stipulatio de dote hicrunda habebit locum, si non 
probat ur ilia supcrsles riro fuisse (2). Ce texte a servi de base 
à l'opinion des auteurs. Ainsi Cujas, sur la L. 17, nu même 
titre. Si dos uxori prœlerjata sit et simili citm marilo perierit, 
se prononce en faveur de la survie du mari en faisant obser
ver: potier erit causa heredum mûriti.— Christynen. dans son 
Commentaire sur la Coutume de Mutines, dit que cela a été 
jugé : Judicatum fuisse inveni,cum dubitaretur an uxor ante 
maritiun decesscrit, in quo casu uxor preedevisse censebutur (3). 
— Dans son profond commentaire sur le’tilre de Iteijulis juris, 
Decies pose en principe : Millier morlua prias praesumitur; 
et Demoilin, qui a annoté l'édition de Déduis que nous avons 
sous les yeux, continue ce principe en ne le critiquant pas (1). 
Cette présomption, admise par le droit romain, accueillie par 
la jurisprudence des Coutumes, s'est perpétuée jusqu’à nous 
dans l'art. 722 du Code civil, suivant lequel le mâle est géné
ralement censé avoir survécu : c'cst assez dire qu'elle est 
fondée sur la nature des choses. Tenons donc pour certain que 
le mari est censé avoir survécu à sa femme.

Deuxième question. — Suivant les Charles du Uainaut, 
quelles conditions fallait-il pour être réputé noble d'ancienne 
noblesse? 11 importa i L d'examiner si M... devait être consi
déré comme noble d'ancienne noblesse ; s'il l'était, il en ré
sultait qu'il devenait heritier mobilier de sa femme aux termes 
de l'art. 1er, chap. XI, des Chartes, relatif aux franchises (les 
chevaliers, privilège que l'art. 7, chap. X, concède également 
aux nobles d’ancienne lignée. Or, au chapitre des nobles 
d’ancienne maison, B oulé établit, d’après le droit commun, 
que « lu petit—lï 1s d’un anobli doit passer pour vrai et ancien 
noble (3). » C’est ce qu’avait décidé l'édit général sur la no
blesse du 14 décembre 1616, art. 1er (6); c’est ce que con
firme la déclaration du 2 octobre 1663, interprétative du de
cret du 13 juillet 1664, laquelle reconnaît aux nobles de 
troisième génération les franchises et exemptions attribuées 
aux gentilshommes d’ancienne noblesse (7) ; et il suffit d'ou
vrir le Répertoire de .Merlin, V° IVoblcsse, pour se convaincre 
que tel était le droit commun. Cet article est de IIenkion de 
Vansey et il reproduit savamment la doctrine conforme de tous 
les auteurs anciens.

(1) V. Affaire De M it.fort et consorts, c . De RoBAULxet consorts. 
arrêt du 14 août 1840 (Belk. Jud., I. Vil, p. 13G1).

(2) D., 34, S, 9, § 8, de Rebus ûubiis.
(3) Cu r i s t y n e s , ud Cens. jVechl., dire 10, a rt .  28 m  fine.
(4) Dkcics, de Ruj. Jur. ad leg. 2, p. 50, édit, de Dumoulin, 1533. 
(a) V. Boulé, partie l,p. 58-G3.

Parlant de ces principes incontestables, nous constations en 
fait que M... a été anobli .par lettres délivrées par les archi
ducs, le 8 avril 1613 ; que le fils de M... a été baptisé le 4 juil
let 1608; que le petit-tils de M... a été baptisé le 23 novembie 
1637 ; d'où il résulte que ce petit fils, le de cttjus, était vrai
ment* noble de troisième génération, c'est-à-dire d'ancienne 
noblesse et à ce titre assimilé, quant aux droits, privilèges et 
franchises, aux cherulicrs dont s'occupent les (’.hartes du 
Uainaut.

Troisième qi estion. — Le curateur d’une maison jaeenie in
tervenait dans un grand nombre d'actes : quel sens donner à 
cette (lénoininalioii (le maison jacente, sous l'empire des 
Charles du Uainaut? Nous faisions remarquer (l’abord, en 
passant, que dans les divers documents du procès et depuis 

i près d'un siècle, un grand nombre de qualifications avaient 
i été données à la masse de biens administrées par ce curateur;
! que, si on !a désignait fréquemment sous le nom de maison ja - 
| conte, ou l'appelait aussi maison abandonnée, succession va- 

canle, succession jacente, biens saisis; qu'il fallait donc 
moins s'arrêter à la dénomination employée qu'à la nature 
même de la gestion, qu'à l’étendue du pouvoir du curateur, 
qu'à la portée et à la signification des actes posés par ce cu
rateur. Toutefois, comme ce litre de curateur à la maison ja- 
ceute de M... semblait fondamental, nous avons essayé de, 
l’expliquer, cl dans ce but nous tracions un crayon étymolo
gique. .'Vos recherches dans plusieurs lexiques accrédités, 
disions-nous, ne nous ont pas présenté la locution maison ja 
cente comme formant un sens spécial. A part le Glossaire du 
droit français de Laurièiie que nous n’avons trouvé dans aucun 
dépôt public, nous avons consulté les Glossaires de Dlcange, de 
Roquefort, de Raynoi akd, de Latrauiiassière, de Ménage, de 
Laboulayë et Dit'in; les dictionnaires de Bocciikl, de Brillon, 
de Giyot, de Trévoix, divers vocabulaires manuscrits du 
Uainaut qui sont à la bibliothèque de la Cour : nulle part ou 
ne donne l’explication des mots maison jacente; seulement 
les mots jurent, jacence sont définis par Roquefort comme 
synonymes de vacance, action d'attendre ; par Ladoclaye et 
DuriN comme abandonné, sans possesseur (jacent, hérédité 
jacente) et comme vacance {jacence, jacentia). Quant au mot 
maison, domus, Ducnnge le prend, entre autres, dans l’accep
tion de bona, facilitâtes : de sorte que, étymologiquement, les 
mots maison jacente du sieur de Monlignies devraient s'en
tendre des biens abandonnés par le sieur de Montignies, de 
facilitâtes jacenles, jacence qui était une curatelle de biens 
abandonnés tant que M__  vivait, qui devenait une hé
rédité jacente ou succession vacante dès que M__  mou
rait.

Les Chartes du Uainaut se servent des mots maisons mor
tuaires dans le sens de succession ou hérédité (8). Un arrêt de 
cette Cour du 1er mars 1806, où il s’agissait précisément d’une 
succession frappée de saisies réelles en Uainaut, emploie les 
mots succession jacente, dans le sens de succession vacante ou 
désertée (9). Enfin, Proud’iion (10) emploie les mois de curateur 

I à une hoirie jacente dans le sens de succession vacante. Mais 
les mots maison jacente ne se retrouvent que dans un docu
ment produit par ies appelants : c’est un arrêt où intervient 
l'avocat Pépin en qualité de curateur commis à la conservation 
des droits de la maison jacente de messire Antoine Lhermite 
contre le duc île Corswarem. Cet arrêt est de 1732, cl ce Lher- 
mile était déjà mort en 1082 , puisqu’un autre document 
prouve que sa veuve était dès lors remariée au sieur d’Assigny ; 
d'où l'on peut induire avec certitude que les mois maison ja
cente ne pouvait signifier que succession vacante ou abandon-

(G) Plac. de Flandres, vol. 2. p. G36.
(7) Recueil héraldique, vol. 1. p. 20G.
(8) Chap. 32, arl. 10; ciiap. 82, art. G.
(9) Décis. notables, vol. 8. p. 321.
(10) Traité du dont, de propriété, u° 238.
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née et administrée au profit des créanciers et ayants-droit ul
térieurs, par un comptable qualifié, à l'cfTet de liquider l’héré- 
dilé obérée et désertée.

Q uatrième  question. — Il s'agissait de déterminer la nature 
de certaines rentes litigieuses et de savoir si, d’après l’ancien 
droit du Hainaut, elles devaient être considérées comme meu
bles ou comme immeubles. Le jugement qui était soumis à 
l'examen de la Cour les avait considérées comme immeubles fic
tifs; nous les considérions comme ayant la nature de meubles ; 
nous cherchions à justifier notre opinion par diverses considéra
tions tirées des circonstances de la cause et trop spéciales pour 
être reproduites ici. Il y avait cependant une stipulation, dans 
les sentences relatives aux rentes, qui offrait un caractère plus 
général : c’est celle qui les déclarait franches ; de là se pré
sentait la question de savoir si la réserve de franchise pouvait, 
en principe, contribuer à donner à une rente la nature d’im
meuble. Voici en quels termes se présentait la question et 
comment nous proposions de la résoudre :

» Le premier juge a vu dans l’indication des renies comme 
franches une des preuves essentielles de leur caractère immo
bilier, puisque, suivant lui, il n’y avait que ces sortes de rentes 
qui fussent soumises à la retenue et qui pussent par conséquent 
être non-franches. Insistant sur ce point, qui en apparence 
prcle à un argument sérieux, les intimés font observer que les 
rentes personnelles et A promesse d'hypothèques étaient, en Ha i— 
naul, affranchies de l’impôt du vingtième ; que les renies immo
bilières ou stipulées mains-fermes étaient seules soumises à cet 
impôt;que ces dernières seules étaient par conséquent sujettes 
à la clause exclusive de la retenue à opérer par le débirentier, 
en d'autres termes, de franchise au profit du crédirentier; ils 
invoquent deux annotations ( pag. 184 et 518) des Préjugés 
-MS. de C o g n i a ix , où l'on voit la date d'arrêts de 1026, 
1044 cl 1600 qui ont décidé que les rentes personnelles sont 
exemptes du vingtième; ils invoquent l’art. 44, vol. 1er, de 
Desjauneai x,qui ne nous semble avoir aucune portée adéquate, 
parce qu’il ne prononce que sur un cas de rentes réalisées ( page 
118) ; ils invoquent encore M erlin (Rép., V° Rente constituée,
§ 1er, page 253) qui, traitant des rentes selon le droit du Hai- 
naut, se borne à faire observer en termes généraux que, dans 
les Coutumes de notre pays, l’un des effets (le la réalisation est 
de faire contribuer le créancier aux vingtièmes que paie le 
fonds hypothéqué, sans s’expliquer pour le surplus : et certes 
personne ne contestera dans ces cas que, pour se soustraire à 
la retenue, les rentiers ne dussent stipuler la franchise. Mais, 
de bonne foi, ne peut-on pas dire que la clause de franchise 
était devenue de style dans tous les contrats de constitution de 
rente, soit réalisées, soit à simple promesse, et cela pour éviter 
tout doute, toute contestation sur l'exclusion de retenue? Nous 
le croyons fermement, et à l’appui de cette opinion nous don
nerons à laCourquelqucsdétailssurl’impôtdesumjdième.9 (11).

i; Les vingtièmes du Hainaut datent de 1389, époque à la
quelle ils remplacèrent la capitation, qui prêtait à l’arbitraire. 
A l’origine, les vingtièmes se levaient suivant une évaluation des 
revenus opérée par les gens de loi de la localité qui se rendaient 
sur les terres de chaque contribuable vers le temps de la mois
son et qui fixaient ainsi la hauteur des \ ingtièmes à percevoir. On 
conçoit que c'était remplacer l'arbitraire par l'arbitraire : 
aussi, en 1604, on forma un cadastre de tous lesbiens immeu
bles que l’on évalua sur le pied du prix des loyers à l’égard des 
biens affermés, et sur le pied du produit annuel présumé à l’é
gard des biens non affermés; la moitié de cette imposition 
était ccnscc frapper le produit que relire le propriétaire ; l'autre 
moitié portait sur le produit de la défrnetuation proprement 
dite, de sorte que, même pour les biens privilégiés ou pour les 
biens du Domaine, les fermiers étaient toujours soumis à payer 
la moitié des vingtièmes.

• Quant aux privilèges et exemptions, voici quels étaient les 
principes qu’ il est opportun de signaler dans le cas actuel : on 
distinguait l'impôt des vingtièmes qui était personnel, d'avec les 
impôts de consommation ; ces derniers étaient considérés 
cinnme moins distingués, comme passibles de plus d’exemptions; 
les vingtièmes au contraire, regardés comme d'une classe supé
rieure, n’admettaient que de rares exemptions; c'est ainsi que,

(I 1) V. aux Archives nn rapport officiel et important sur l'admi
nistration de la province du Hainanl, du 16 mars 1768. présenté à la 
Jointe, des administrations et affaires de subsides.

(12) Ce document ne porte pas de date, mais il est de l’époque où 
l’ infante Isabelle a gouverné seule la Belgique après la mort d’Albert, 
arrivée en 1621.

(lô) V. notre Coup d’œil sur les instit. comm., p. 100 et suiv.
(I l) Cet impôt produisait à peu près 600,000 florins.

tandis que les exemptions des impôts de consommation appar- 
tenaientà une muititudede privilégiés, les vingtièmes étaient dus 
par presque tout le monde ; et lorsque, en 1723, les moyens 
courants du Hainaut furent donnés en admodialion, le cahier 
des charges du fermier, rédigé par le gouvernement, supprima 
toutes les exemptions des vingtièmes, sauf celles dont jouis
saient les chevaliers de la Toison-d’Or, les suppôts du chapitre 
Sle-Waudru et les ordres mendiants. Cet esprit se retrouve dans 
l'instruction sur la perception des vingtièmes et sur rétablisse
ment des cahiers ou cliassereaux d'inscript tons (12) qui est inséré 
à la page 60 du recueil de placards de 1701. Ce document, qui 
date d’une époque voisine de l’établissement du grand cadastre 
de 1604, a pour but d’assurer la perception rigoureuse des 
vingtièmes et d'établir un relevé exact, par tous les moyens pos
sibles, des revenus, charges, rentes et produits, de façon à gé
néraliser, tant pour les biens et rentes que pour les personnes, 
la levée complèlede cet impôt. La rigueur à cet égard s’explique 
d’autant mieux que les vingtièmes avaient, dans toutes nos pro
vinces, une affectation spéciale qui précisément lui imprimait 
cette nature distinguée que nos signalions plus haut. Cette 
affectation, nous l’avons dit ailleurs (13) était ce que l’on ap
pelait alors l ’entretien de la cour, c’est-à-dire une sorte de 
liste civile au profit du souverain (14). Aussi, l'instruction sur 
les cahiers déclare que les vingtièmes seront levés même aussi sur 
toutes rentes viagères et héritières non-hypolhéquées (art. 1). 
ce qui marque comment l'imposition était généralisée dès cette 
époque. I,'article 19 maintient le droit du débiteur des rentes 
ou autres charges réalisées sur terres ou autres héritages de dé
duire et rabattre aux rentiers ou autres créditeurs le vingtième 
denier entier des charges ; et nous pensons que cette disposition 
de retenue est étrangèroaux rentes personnelles, liais serti i l-i ! 
étonnant que, dans un pays comme le Hainaul et dans un temps 
où l’équivoque sur la nature des renies était si facile et si fré
quente, les praticiens et les tabellions eussent pris l’habitude de 
stipuler la franchise au profit du rentier de toute rente? Sem
blable précaution était d’autant plus opportune que, on l’a vu, 
les vingtièmes se percevaient sur toutes charges quelconques, et 
que, par conséquent, pour éviter toute confusion ou toute diffi
culté, les créanciers avaient dù prendre l’habitude d’écarter la re
tenue, même dans les cas où la rente n'eût pas dù être stipulée 
franche. Cet aperçu se trouve confirmé par d’anciens formu
laires que nous avons compulsés et qui renferment la stipulation 
de franchise dans des actes de constitution de rentes personnelles.

« C'est dans le même ordre d’idées qu’on lit dans un extrait 
d'un Dictionnaire de pratique du Hainaut, aussi bien que dans 
un manuscrit de la bibliothèque de cette cour, intitulé Expli
cation des termes de la pratique et coutume du Hainaut (V° 
Rente franche), que « généralement toute rente est censée non- 
franche s’il n’y a stipulation contraire», ce qui constitue un aver
tissement aux praticiens de toujours stipuler la franchise, même 
dans le cas où elle pourrait être superflue d’après le droit strict.

(( De tout ce qui précède nous concluons que le mot franche, 
dans les actes, était do style et nousappliquons ici la maxime : 
ca quœ sunt slyli non operantur. »

Indépendamment delà clause de franchise, on s'appuyait en
core, pour démontrer la nature immobilière de la rente, sur la 
maxime admise en Hainaul : Corps d’homme ne doit rente. 
Nous répondions en demandant ce que signifie celte maxime. 
Kilt* signifie, disions-nous, que, dans les rentes réalisées par 
les œuvres de loi, la copropriété acquise au moyen du jus in 
re par le crédirentier déchargeait le débirentier de toute res
ponsabilité même dans le cas où le bien adhérité comme ga
rantie nu. créancier ne suffisait pas au paiement du principal : 
dans ce cas, l'hypothèque ou la garantie représentait absolu
ment la dette et alors il était vrai de dire : Corps d’homme ne 
doit rente (15).

La réalisation conférait en effet le jus in re et attribuait à la 
rente la nature de l'immeuble affecté en hypothèque; la rente 
devenait pars fumli, suivant l'expression de Ciuusi y x e x , qui par
lait de la réalisation dans la Coutume de Brabant ( 16) : or, dans 
cette Coutume (qui comme celles du Hainaut était Coutume de 
nantissement) une rente assignée sur immeubles mais non- 
réalisée sur ces hypothèques par œuvres de loi (adhéritance)

(13) Dr. « iifvviet. vol. I " .  p. 398;—Arrêt 188: vol. II. <le b rs j t r -
nkal'X ; — Arrêt (le Bruxelles, du 3 novembre tsii) (l'J. 2. 2bô). On 
y fit : Sous la coutume du elief-tieu de Mous, quelle que bit I origine 
de la rente, dès qu’elle était hypothéquée. routcariion personnelle ces
sait pour parvenir au | aiemrnl, il ne restai! que I action reelle.

(16) Il en était ainsi sous la C tutu ne de Bruxepes. mairies 21d e( 
176. — V. Conct. de M. Or: Crvr: n . Cass. 1810. p 1.11.
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conservait la iialurc de meubles (17) : dans ce cas, les arrêts 
pratiqués ne conféraient qu'un droit personnel de préférence au 
créancier saisissant, et ii n'y avait certainement pas lieu a la 
maxime Corps d'homme ne doit rente, puisque l'obligation per
sonnelle subsistait même, suivant les cas, jusqu'à la saisie de 
la personne (18). Et alors il y avait tellement peu de droit sur 
le tonds même que, sans préalable adhéritance, c'est-à-dire sans 
hypothèque ou rappoil avec dessaisinc du propriétaire, le 
créancier, l'ùt-il porteur d’un titre authentique, n’avait que le 
droit de mettre les immeubles sous la main de la justice et d'en 
percevoir les fruits (19) ; régime spécial qui, comme on le pense 
bien, offrait d'immenses inconvénients et que le décret du 11 
janvier 1812 a eu pour objet de faire disparaître.

Comprise dans ce sens, la maxime Corps d'homme ne doit 
rente n'altère pas la présumption que la nature des choses im
prime aux rentes : cette présomption est qu'elles sont mobi
lières, surtout dans tes pays de saisine et de nantissement, dit 
Hretonnier (20); et c'est dans ce sens que I'avon fait observer 
que les rentes ne sont point proprement immeubles (21).

Proi iuhon ira fait que constater un principe reconnu lorsqu’il 
dit que les rentes sont de nature mobilière, qu'elles constituent 
des meubles précieux, il est vrai, mais que, par essence, elles 
sont meubles (22); elles n'ont revêtu la qualité d’immeubles 
que par la fiction de la loi ou du droit. — Nous ne prétendons 
pas dire que les renies constituées n'aient été, dans beaucoup 
de Coutumes, répulées immeubles; mais c’est par la fiction : 
et tandis que cette fiction régnait dans un grand nombre de 
statuts locaux, d'autres en plus grand nombre maintenaient la 
nature des choses. — «; Dans une très-grande partie de la France 
les renies constituées sont réputées meubles; ailleurs elles sont 
immeubles fictifs (25). » —Pour la Flandre, par exemple, le nom- 
lire des Coutumes qui considéraient les rentes comme meubles 
était plus considérable que celles qui les considéraient comme 
immeubles (21). — De sorte que c'est la présomption de mo
bilité de la rente qui devrait survivre aux incertitudes que 
crée l’absence des titres et l'équivoque des stipulations. — 
Nous nous croyons, dès lors, autorisé à tenir pour certain ici 
qu’il faut considérer comme ayant conservé le caractère mo
bilier les deux rentes litigieuses dont les titres constitutifs ne 
sont pas produits.

C. F.
---------------■ .... ïm̂ wiT' -------------------

JURIDICTION CIVILE ET CO M ERCIALÏ.
---------sS»8©9<ü»----

COUR D’ APPEL DE B R U X E L L E S .
D eu x ièm e ch am bre . — P résid en ce  de .19. Jonet.

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. —  COMMANDITE. —  RETRAITE DU GÉRANT.
---- PUBLICATION. —  NULLITÉ. —  JOURNAL.

Est commerciale la société, formée sous forme de commandite 
et par actions, ayant pour but l'exploitation de plusieurs 
journaux distincts et de nuances politiques différentes.

La rente par le commandité de son intérêt et de sa gérance 
dans la société est une modification de la société, qui doit 
être publiée dans la quinzaine, ci peine de nullité.

Cette nullité est opposable par l'associé tendeur à son acqué
reur; elle est indivisible et frappe ci la fois la rente des ac
tions et celle de la gérance.

La nullité est encourue par le simple retard de publier, 
comme par l'absence de publication.

Le délai de quinzaine n ’est pas franc, en ce sens que le dépôt 
et la publication faits le seizième jour après la date de l'acte 
à publier sont tardifs.

Le délai court de la date de l'acte modificatif et non du jour 
auquel l'exécution de l'acte est fixée.

(COUVREI R-VAN MALUEGHEVl C. COCHÉ-MOMMENS.)

Dans le courant du mois de juin 18-16, M. Coché devint 
propriétaire du journal l'Observateur, en vertu d ’une ces

(17) Arrêt de la Cour de Bruxelles, du 22 mars 1821 ( J u r . Bu., 21, 
1, 198.)

(18) Charles, 69, 4 — Dlmées, Hist. du droit franç., pari. 5, tit 9. 
-(19) Mf.rlin. Y» Main mise; — Déc. not., vol. VIII, p. 514; —

Charles, eh. 69, art. 20; — ch. 94. art. 5.
(20) Questions de droit. V» Rentes.
(21) Arrêt de Papon, liv. 12, lit. 7, n» 12.—Cpr. Dcmées, Hist. du 

droit franç.. p. 74; — Paul Yoet, de Mobil, et Imm., cap. 9; — 
Coquille, Hist. du droit franç., chap. Quelles choses sont meubles,

sion qui lui fut consentie par MM. Orts et Cans, agissant 
connue mandataires de l’assembiée générale des action
naires de ce journal.

Cette cession fut faite aux conditions suivantes :
1° De conserver aux actionnaires anciens de l’Observa

teur les abonnements gratuits qui leur sont attribués par 
leur contrat de société;

2° De maintenir au journal son titre et sa couleur libé
rale, en adoptant pour programme celui du Congrès li
béral de 18 40 ;

3" De ne pouvoir opérer la revente de celle propriété 
que sous ces deux stipulations expresses.

Le 28 février 1848, MM. Henncssy père et Ad. Ilauinan, 
représentant les propriétaires des journaux le Politique, 
la Constitution et la Belgique (ces deux derniers journaux 
ont, depuis, cessé de parai tre), et M. Coclic-Mommcns, pro
priétaire de Y Observateur et du Journal de ta Belgique, 
formèrent sous la dénomination de Presse nationale une 
société en commandite ayant pour but l’exploitation des 
différents journaux ci-dessus désignés.

Le capital social étant fixé à 240,000 fr., représentés 
par 900 actions de 280 fr. chacune, MM. Henncssy père 
et llauman reçurent pour leur apport 480 actions, et 
M. Coché-Mommens aussi 480 actions pour le sien.

M. Coché-Mommens était nommé gérant de cette so
ciété en commandite, dont la durée était fixée à 10 an
nées, cl qui prenait la firme Coché et conip. ; M. Coché 
élait seul actionnaire commandité, les autres actionnaires 
étaient associés commanditaires.

Oulre sa qualité de gérant de la société, M. Coché avait 
la direction politiquedu journal l'Observateur, et, en cette 
double qualité des appointements annuels de 2,500 fr.

Voici de quelle manière se trouvaient réparties au 
31 août 1849, à l’époque de la vente faite par M. Coché 
<à M. Couvreur, les 960 actions représentant le capital 
social :

144 actions appartenaient b M. Henncssy père, et 330 
actions à M. llauman et conip., ensemble 480 actions re
présentant l'apport en société du journal le Politique, etc.

240 actions étaient la propriété de M. Coché et 240 
autres actions, complétant les 480 actions pour l’apport de 
l'Observateur et du Journal de tu Belgique par M. Coché, 
étaient en litige entre ce dernier et M. llauman, l'acte 
d'achat que M. Hauman en avait fait étant entre ces deux 
actionnaires l'objet d’une contestation particulière.

Tel élait l’état des choses, lorsque, le 31 du mois d’aoùt 
1849, M. Coché-Mommens vendit à M. Couvreur-Van 
Maldegliem, et ce par l’intermédiaire de M. Vandcr- 
liorglit, agent de change, le quart de la propriété de la 
société la Presse Nationale (soit 240 actions) avec la clien
tèle, les abonnements et tous les avantages directs ou in
directs y attachés ; ensemble la gérance delà dite société, 
en v comprenant la direction politique de l'Observateur.

Cette vente était faite pour le prix de 18,000 fr., dont
7,500 payables au 1er octobre suivant, époque fixée pour 
l’cnlrée en jouissance, et le reste en règlements à 3 et 6 
mois; tous actifs et passifs antérieurs au 1er octobre de
vant demeurer étrangers à l’acheteur.

Cette stipulation était accompagnée de l’obligation im
posée par le vendeur à l’acheteur de conserver leurs 
abonnements gratuits aux actionnaires anciens de YOb- 
serrateur, de maintenir à ce journal son titre et sa cou
leur libérale fixée par le programme du Congrès libéral 
de 1840, et de ne pouvoir opérer la revente de cette pro
priété que sous ces deux stipulations expresses.

conquets et propres. — I.ovseao, du Dégtierp., liv. 1, ch. 9; — Le
grand, sur Arlois passim; — Math.ei P.iræm, p. 109; — W ajusr, C. ô. 
n° 99, C. 5, n0! 48. 49 ;—C. G. n°s 10, 99.

(22) Du domaine de propriété, n» 253.
(23) V. Rapport de Jacqijkminot au Conseil des Cinq-Ccnls, sur la 

loi du 11 brumaire an Vit (Guichard, vol. 1, p. 273). Cpr., Co
quille et Bretonnikr.cités plus haut.

(24) Generale Tafel van de Costumen van Flaenderen, door De 
Ro.ngiie, Y» Rentes.
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Le 24 septembre 1849, par exploit de l’huissier André. 
MM. Hcnncssy père et llauman, se fondant sur ce que, 
dans la Société Coché ctcom p., il n'y avait, outre M. Co
ché, d’autres porteurs d’actions qu’eux-mênics, et prenant 
en considération la convention du SI août 1849, signi
fièrent et déclarèrent à Mil. Coché et Couvreur qu’ils 
adhéraient à l'acte de vente du 31 août et admettaient 
M. Couvreur en qualité de gérant au lieu et place de 
M. Coché, consentant à ce que la raison sociale fût doré
navant Couvreur elcomp.

Ce même jour, 24 septembre 1849, MM. llauman el 
Hennessy firent enregistrer la convention passée entre 
eux et M. Couvreur, portant adhésion pure et simple à 
l’acte d'achat du 31 août et consentement à coque, à par
tir du L'octobre suivant, la firme sociale Coché et comp. 
fût remplacée par celle de Couvreur et comp.. M. Cou- 
vreurdevant.à partir dudit 1er octobre,devenir le gérant 
de la société.

Celte convention, enregistrée le 24 septembre 1849, 
porte la date du 20 septembre.

Les procès-verbaux des assemblées des actionnaires de 
la société Coché et coin]), constatent que M. Couvreur 
avait, sous toutes réserves de sa part., assisté aux réu
nions des 13, lo ,  18 et 21 septembre, el qu’à cette der
nière réunion. M. Coché avait annoncé qu'il n’exécuterait 
la convention du 31 août que sous des conditions entière
ment opposées à l’art. 3 de celle même comention.

La résolution [irise par M. Coché de se refuser à l’exé
cution de la convention du 81 août devenant, d'ailleurs, 
de plus en plus manifeste, le 23 septembre assignation 
fut donnée, à la requête de M. Couvreur, à M. Coché- 
Mommens, à compaiailrc l e 27 suivant devant le Tribunal 
de commerce, pour y voir déclarer pour droit l'existence 
et la validité de la convention du 31 août, et s'entendre 
condamner, dès à présent pour lors, à l'exécuter en sa 
forme cl teneur.

Devant le Tribunal de commerce, M. Coché excipa 
d’incompétence, fondée sur coque la vente d'un fonds de 
commerce n'est pas un acte de commerce, et. par juge
ment de ce Tribunal, en date du 4 octobre 1849, celle 
exception fut accueillie pour d’autres motifs.

Cependant, au 1" octobre 1849, jour fixé par la con
vention du 31 août 1849 pour le délivrance de la chose 
v endue, M .Couvreurse présenta,accompagné de l’huissier 
André, au siège de la société, domicile de son vendeur; 
sommation lui fut faite d’avoir à exécuter immédiatement 
la convention du 31 août, el paiement lui fut oll'ort à 
deniers découvcrls.

A celte s: nmuitio'i M. Coché répondit parmi refus, en 
alléguant qu’il y axait litispendance, el qu'il attendait 
toute décision ultérieure.

Dans l’intervalle, e'esl-à-dire le 0 octobre, le change
ment. de la raison sociale de la société Coché et comp. fut 
renseigné par dépôt au greffe du Tribunal de commerce 
de Drnxelles.

Le 13 octobre une requête d'urgence était présentée à 
M. le président du Tribunal civil de Bruxelles qui répon
dit par un appointemont pour le 22 suivant, el le 19 as
signation était donnée à M. Coché à la requête de M. Cou
vreur, pour qu'il eût, en exécution de la convention du 
81 août, à opérer la délivrance des 240 actions vendues, 
et à mettre immédiatement le demandeur en possession 
de la gérance de la Société, avec tous les droits v affé
rents, à peine de 309 IV. pour chaque jour de retard, et 
.■■ous réserve de toutes actions en dommages-intérêts.

A cette demande M. Coché a opposé trois inovens :
Le premier, tiré de la prétendue erreur oû il serait 

tombé, la vente par lui faite n’ayant eu lieu, selon lui. 
que pour parvenir à la dissolution ou à la liquidation de 
la société Coché et C".

Le second, tiré du défaut de consentement de tous les 
actionnaires.

Le troisième, du non-accomplissement des formalités 
prescrites par les art. 42 et 46 du Code de commerce.

Le Tribunal de première instance statua le 31 octobre 
1849, dans les termes suivants :

Jugehext. — <■ Attendu que, pour repousser l'exécution du 
contrat, qu'il reconnaît avoir fait avec le demandeur, le dé
fendeur invoque trois moyens de nullité ;

« Sur le moyen lire de l'erreur :
>i Attendu que rien au procès n’indique que ia cession faite 

d’après les parties verbalement par le défendeur au demandeur, 
le 31 août dernier,aurait eu lieu pour parvenir à la dissolution 
ou à la liquidation de la société Coché et O ;  qu’en admettant 
même que le défendeur aurait fait la cession dans ce but, il 
n'est nullement établi qu’il aurait été, en le faisant, en erreur 
sur la substance de la chose cédée;

« Qu’ai nsi ce moyen n'est pas fondé ;
« Sur le moyen tiré du défaut de consentement de fous les 

actionnaires :
« Attendu que par acte sous seing privé du 20 septembre 

1819, enregistré à Bruxelles le 24, par le receveur Bregonlzcr, 
aux droits de G fr. 62 cent., les sieurs llauman et Hennessy, 
propriétaires et porteurs de toutes les actions de la société 
Coché et C", autres que celles qui appartenaient au sieur Coché, 
ont adhéré à la convention conclue verbalement, le 31 août 
précédent, entre les sieurs Coché et Couvreur, et ont en consé
quence reconnu ce dernier comme gérant de la société el pro
priétaires des actions cédées ;

u Attendu qu’il est justifié en outre que les dits sieurs Ilau- 
maii et Hennessy étaient cl sont réellement porteurs de toutes 
ces actions : d'où il suit que ce moyen est également non-fondé.

« Sur le moyen tiré de non-accomplissement des formalités 
prescrites par les art. 42 et 46 du Code de commerce :

c Attendu que, si la cession d'un fonds de commerce peut ne 
pas être un acte commercial et qu'ainsi les contestations qui 
s'élèvent à ce sujet sont de la compétence des Tribunaux civils, 
il n’en est pas moins certain qu'une société en commandite, 
divisée en actions et ayant pour but l’exploitation de plusieurs 
journaux, est une société commerciale ;

« Que cela est d’autant moins douteux, dans l’espèce, qu’on 
ne peut assigner à la société Coché et Ce un but littéraire ou 
politique, mais bien le but unique et mercantile d’économiser 
des frais et faire des bénéfices en publiant par une seule impri
merie plusieurs journaux, même d'une politique différente;

<; Qu'ainsi, une semblable société est soumise aux règles et 
formalités prescrites par les art. 18 et suivants du Code de 
commerce;

« Attendu que les art. 42 et 46 de ce Code exigent, à peine 
de nullité, que l’acte de constitution on de dissolution d’urie 
société commerciale, ou tout autre acte modificatif de société, 
soit remis dans la quinzaine de sa date au greffe du Tribunal 
de commerce, pour y être, transcrit sur le registre et affiché 
pendant trois mois dans la salle;

i: Attendu que le défendeur prétend à tort que cette remise 
aurait dû être faite à partir du 31 août ;

« Qu’en effet, le défendeur Coché n'a pas pu, en vendant à 
cette date au demandeur ses actions et sa qualité de gérant, se 
dégager de la société qu'il avait contractée avec les sieurs Hen
nessy et llauman, te 23 lévrier 1818 (par acte sous seing privé, 
enregistré à Bruxelles, le 8 mars suivant par le receveur lire- 
genlzer, aux droits de 6 fr. 02 cent.), et la convention verbale 
qu’il reconnaît avoir conclue alors avec le demandeur n a pu 
avoir d’effet que le jour où le consentement des autres aciion- 
naires y a été donné ;

u Qu'ainsi, le seul acte qui ait en réalité apporté une modifi
cation à la société Coché et C1' a été l'acte du 20 septembre, et 
que c’est cet acte, reproduisant les stipulations verbales du 
31 août, qui devait être déposé au greffe du Tribunal de com
merce;

c Vltcndu que ce dépôt n’a été fait, de I aveu des parties, 
que le 6 octobre, par conséquent après la quinzaine de la date 
de l'acte, délai qui expirait le 3 octobre, l'art. 1633 de (.mie de 
procédure civile n’étant pas applicable à l’espèce ;

Attendu que le demandeur ne peut, par le motif que Loche 
n’est pas intervenu à l’acte du 20 septembre, compter le oéiai 
de quinzaine seulement à partir de la date de l'cnregisliement 
de cet acte (24 septembre), puisque, vis-n-vb de lin, demandeur, 
qui l'a souscrit, cet acte fait pleine foi de sa date, meme sans 
enregistrement, et que, d’ailleurs, fart. 42 indique formelle
ment comme point de départ la date de I acte et non e, Ile de 
l'enregistrement;

c Attendu que fart. 42 prononce d'une manière générale 
et absolue, à peine de nullité pour le cas d'omission des lorm i- 
lilés qu’il prescrit; qu'il n’est pas possible de distinguer entre 
l'obligation de déposer l'acte it le delai dans lequel doit être
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fait le dépôt ; qu’ainsi le dépôt tardif, aussi bien que le défaut 
absolu de déposer, eutraine la nullité de l'acte ;

« Attendu que la disposition rigoureuse de cet article a été 
dictée dans l'intérêt général des tiers et dans une vue d'ordre 
public ; que par suite de ce caractère la nullité cuminincc par 
la loi ne pourrait pas sc couvrir par l'exécution volontaire 
donnée au contrat de société ou à ses niodilicatious, ce qui, du 
reste, ri'a pas même eu lieu dans l'espèce;

« Attendu que ee principe a reçu son application constante 
« i  Belgique par les Cours et Tribunaux, et \ ient encore d'èlrc 
consacré par un arrêt de la Cour de Bruxelles du 29 novembre 
1818, continué par arrêt de la Cour de cassation du 23 juin 
dernier ;

« Attendu, au surplus, que la négligence du demandeur est 
sans excuse puisqu'il était averti du refus du défendeur d'exé
cuter la convention et qu'il avait déjà du, avant l'expiration du 
délai lui donné pour déposer l'acte, modificatif, faire une som
mation exlrajudiciaire au défendeur, puis l'assigner en exécu
tion devant le Tribunal de commerce de cette ville;

« Qu'en omettant ainsi d'accomplir la formalité qui devait 
donner la validité à son contrat, il a donné une arme an mau
vais vouloir de son adversaire, et doit en supporter les consé
quences ;

Par ces motifs, le Tribunal déclare nulle la cession d'ac
tions et do gérance faite par le défendeur au demandeur, ainsi 
que l'acte modificatif île la société Coché cl O  du 29 scplcmbrc 
1849; déclare eu conséquence le demandeur non-fondé; le 
condamne aux dépens. :>

Appui ayant été interjeté par Couvreur, la Cour, après 
avoir entendu 5131''’ Va.niuuito.n et Jn.its Ci miliulx pour 
l'appelant, cl Al Al'"* Gi n.i.r.uv et IIauu.vxsox pour rinlimé, a 
statué ainsi, le TT décembre 18-19 :

Akrè! . — « Vu l'aclc constitutif de la sociélé la Presse Xa- 
lionale, signé à Bruxelles le 23 lévrier 1848, enregistrée, par 
lequel le sieur Coehé-Mommens, seul actionnaire commandité, 
a été nommé gerant de la sociélé, sous la firme Coché et IX 
avec le droit d'administrer les journaux de la société; de faire 
tous les actes de la gestion ; ayant la signature sociale pour tous 
engagements, quittances, correspondances, elc. ;

e Vu également les conclusions par lesquelles l'appelant a 
posé ce fait devant la Cour, fait qui a été reconnu par l'intimé : 
que, le 51 août 1849, l'intimé a vendu nu commettant du sieur 
J. \ anderborght (Couvreur-Van Alaldcglieni), la part de la 
propriété de la Sociélé, qui se compose des journaux l'Obser
vateur, le Politique. cl le Journal de la Belgique, avec la clien
tèle, les abonnés, et tous les avantages qui en dérivent, soit 
directement soil indirectement; s'obligeant le sieur Coché de 
donner au commellanl du sieur Vanderborght une procuration 
spéciale, à Te Ile l de remplir les fondions de gérant, avec tous 
les droits y afferents, tels qu'ils sont déterminés par les art. 7, 
8, 9 et 10 de l'acte de société du 23 février 1818 ;

Vu encore l'acte portant la date du 20 septembre, enre
gistré, [lassé entre les sieurs ilauman et ilennessy, actionnaire:; 
commanditaires de la sociélé Coché cl (/', d'une part, et Louis- 
Joscph Couvreur-Van Alaldeglicin, de seconde part, dans lequel 
acte il a clé stipulé :

Art. T r. - e 51. Couvreur est subrogé aux droils de 51. Co- 
rbé-tloinriiens, on sa qualité de gérait! ou associé responsable 
de la susdite sociélé Coché et G1', suivant convention faite entre 
eux le 31 août dernier.

Art. 2. — « Tes soussignés de première part étant proprié
taires et porteurs de toutes les actions autres que celles qui 
appartenaient audit sieur Coché, déclarenl adhérer purement 
et simplement à ladite cotiveulion faite entre les susdits Coché 
et Couvreur et, en tant que de besoin, admettre et icionnaitie 
51. Couvreur comme gérant de ladite Sociélé.

Art. 3. — v Kn conséquence, 51. Couvreur sera, à dater du 
1" octobre prochain, gérant de la Sociélé, qui prendra la mi- 
son Couvreur et IX il est seul actionnaire commandité, les 
«litres associés sont actionnaires commanditaires.

« Attendu une ces conventions des 31 août et 20 septembre 
contiennent des dispositions qui tombent sous l'application de 
l'art. 40 du Code de commerce, combiné avec les art. 42, 13 
et 44 du meme Code, et que nommément iis contiennent : chan
gement et retraite d'associés solidaires et gérant de la Société ; 
changement et retraite de l'associé commandité; changement 
de la raison et de la signature de la Société, ainsi que c autres 
stipulations et clauses [dus nouvelles;

“ Attendu qu'à cause de ces changements et nouvelles stipu
lations, ces conventions devaient, dans la quinzaine de ces dates, 
ou tout au moins dans la quinzaine de lu date de faetc du 20

septembre, être remises par extraits au greffe du Tribunal de 
commerce, pour y être transcrites sur le regisire et demeurer 
affichées pendant 3 mois dans la salle des audiences, et ee à 
peine de iiullilé de ces actes, à l'égard des intéressés, comme le 
porte formellement la loi ;

O Attendu que l'appelant sc prévaut vainement de la date du 
1er octobre qui n'est pas celle de l'acte modificatif, mais celle 
de l'exécution ;

i. Attendu que rien de ec que prescrit la loi n'a etc fait rela
tivement à la convention du 31 aoûL ; et de l'aveu de l'appe
lant, l'extrait de l'acte du 20 septembre n'a élé remis au grelîe 
que le G octobre, c'est-à-dire le 10' jour après su date et non
le 131' ;

« Attendu que la nullité prononcée par les dispositions du 
Code de commerce précité est d’ordre et d'intérêt publics; 
qu'elle est absolue cuire les intéressés, que son application ne 
souffle qu'une seule restriction, c'est qu'elle ne peut être oppo
sée à des tiers pur les associés (art. -42, j final) ;

« Attendu que, dans scs rapports avec les conventions des 
31 août et 20 septembre, rappelant ne peut cire considéré 
comme tiers, puisqu'il est, dans ces deux conventions, une des 
principales parlies cunlrac-tantes : la nullité peut donc lui cire 
opposée par l'intimé, comme elle pourrait l'etre à l'intime par 
l'appelant, si à son lour l'intimé voulait s'eu prévaloir;

Allcndu que l'appelant n'a pas conclu à la délivrance sépa
rée des 240 actions qu'il a achetées le 31 aoùl; mais, y eût-il 
conclu, sa prétention ne serait pas fondée, puisque l'ensemble 
de la convention du 31 août est évidemment indivisible, dans 
l'intention des parties ;

i: far ccs moiifs, et sans qu'il soil nécessaire de s'occuper 
des autres moyens du défendeur, intimé, 51. l'avocat-général 
Guaait entendu en sou avis, la Cour confirme le jugement 
dont est appel. ■<

COHi D’APPEL DE MOELLES.
TTEnUstèsasc c2,aï:: Izre. — C" n i  r d p  a2. va I:ï tii’N.

v e n t e  l ' i r . u q n : .  —  a d je ii ic a t io x  l 'iiiif-xnatoih i : . —  r é s e r v e

DE RÉSILIATION. -  ÉCRITS DE PROCÉilCRK. —  SCl’ IUU;SSIOX.

L'adjudication préparatoire d'un bien, faite sous la condition 
que les Tendeurs se réservent de résilier ou de ratifier arant 
l'adjudication dé/initire au cas d'absence de surenchères, 
ne constitue de la pari de l'adjudicataire qu'une simple pol
licitation, n ’engendrant pour lui aucun lien de droit.

Les rondeurs qui ont offert à l'adjudicataire de ratifier au jour 
fixé pour l'adjudication définitire, moyennant par lui payer 
son prix avant ce jour, peuvent résilier à défaut de compa
rution de l'adjudicutaire au jour fixé et de paiement avant 
ce jour.

1 L'adjudicataire ne-peut, en ce cas, purger la demeure sur pied 
| de l'art. 1033 du (.'ode viril.
! La partie qui a provoqué des expresssions inconvenantes in

sérées aux écriis de procédure par son adversaire est non- 
fondée à en demander la suppression.

(v.V XliE Rlt VVER a c . VANBER8TEGEX.)

En décembre 18-16, diverses parlies de biens furent 
exposées en vente pur In famille Vanderainvera.

Quelques-uns de ees biens fur eut adjugés prépuratoi- 
rement à Vamierstegen.

Les vendeurs s'étaient réservé de résilier l'adjudication 
préparatoire si les biens n'élaient pas portés à une va
leur suffisante à leur avis.

A la séance fixée pour l'adjudication définitive, ils dé
clarèrent fixer nue troisième séance pour y faire usage 
eventuellement du droit de résiliation ou de ratification.

L'acquéreur provisoire, qui avait signé le procès-verbal 
de la séance primitive d'adjudication définitive, ne com
parut plus aux séances ultérieures. Les vendeurs décla
rèrent sur le procès-verbal de la dernière séance, en date 
du 30 décembre, user de la faculté de résiliation.

Nonobstant ce fait, assignation est donnée devant ie 
Tribunal de Sla lires par l'adjudicataire préparatoire, 
Vanderstegen-Dc Selirieek, aux Vandcrauvvera et con
sorts, en délivrance des lots adjugés, et le 5 novembie 
18 47, jugement en ces termes :

JicEiiEXT. — k Attendu qu'il résulte des clauses et des con
ditions suivant lesquelles a eu lieu la vente des immeubles
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dont s'agit au procès : 1° que la propriété des biens exposés en 
vente ne devait passer des vendeurs aux acquéreurs que par le 
paiement du prix d’acquisition et des accessoires; 2° que le 
fait seul de l'écoulement de 8 jours, à dater de la mise en de
meure de payer, devait faire évanouir toute promesse de vente, 
si les vendeurs le jugeaient convenable ; 5° que le même effet 
était attribué au défaut de fournir caution ; 4° que les vendeurs 
se sont réservés de résilier la vente en tout ou en partie, pour 
le cas où le prix offert ne représenterait pas la valeur des im
meubles, et enfin de remettre l’adjudication définitive à une 
troisième séance, d’accepter des surenchères dans l’ intervalle, 
et de ne procéder à l’adjudication que contre le paiement du 
prix de vente et de ses accessoires;

« Attendu qu’il résulte d’un procès-verbal tenu par le minis
tère du notaire Jean-Michel De Cocq, résidant à Maliues, le 
!) décembre 1846, dûment enregistré, que le i n et le 14e lot des 
immeubles exposés en vente ont été adjugés provisoirement au 
demandeur ;

» Attendu que cette adjudication provisoire a formé un lien 
de droit entre les parties et que ce lien n’a pas été rompu par 
une surenchère ;

« Attendu que la remise au demandeur de l’état des frais et 
des accessoires dus du chef de l’acquisition des deux lots dont 
il s’agit, enregistré à Malincs, le 29 janvier 1847, aux droits de 
2 fr. 21 c., non moins que les offres que les défendeurs ont 
faites de fournir les actes réclamés au procès, à condition toute
fois de les accepter dans un délai fixé, démonlrenlque ces der
niers ont considéré le prix, offert par le demandeur, comme 
représentant la valeur vénale, et qu’ils l’acceptaient, de sorte 
que ce n’est pas pour ce motif qu’ils ont résolu la vente des 
lots en question au procès;

« Attendu qu’il ne constc pas qu’une caution quelconque 
aurait été exigée du demandeur, et que le défaut d’en fournir 
ne peut donc avoir motivé celte résiliation ;

n Attendu, d’autre part, qu’il résulte de différentes pièces du 
procès, et notamment de la conclusion signifiée.! la requête des 
défendeurs, le !5 février dernier, enregistrée, que c’est le défaut, 
dans le chef du demandeur, d’acquitter son prix d’acquisition 
qui les ont déterminés à résilier la vente des lots acquis par lui ;

ii Attendu que la résiliation pour défaut de paiement ne 
pouvait avoir lieu que pour le cas où il n’aurait pas été effectué 
endéans la huitaine de la mise en demeure;

ii Attendu qu’il n’est pas établi que le demandeur aurait été 
sommé et mis en demeure d’acquitter son prix d’acquisition, et 
que dès lors les défendeurs n’étaient pas en droit de résilier la 
vente des lots dont la délivrance est réclamée;

« Attendu que par l’exploit introductif d’instance et par ses 
conclusions déposées à l’audience du 25 janvier dernier, le de
mandeur a offert de payer le prix d’acquisition de ces lots et 
des accessoires, contre quittance et acte de mise en possession;

ii Attendu que, s’il a été déclaré au procès-verbal d’adjudica
tion provisoire en date du 9 décembre 1846, enregistré, que 
le premier lot n'appartenait plus aux défendeurs, il résulte 
des conclusions signifiées le 5 février et le 6 mars 1847 
enregistrées , à la requête de ces derniers, qu’ ils n’eu 
ont pas moins offert de passer acte de transfert de l’im
meuble qui le constitue, en faveur du demandeur, de sorte que 
cette circonstance ne peut pas, dans l’espèce, être considérée 
comme un obstacle réel et sérieux à ce qu’ils délivrent ce lot 
au demandeur ;

« Attendu que la cession du cinquième lot, qui a été faite 
par procès-verbal du 30 décembre 1846, enregistré, à Jean- 
Baptiste Van der Auvvera, n’est également pas un obstacle 
à ce qu’il soit délivré au demandeur, puisqu’il résulte de ce 
meme procès-verbal que les intéressés se sont réservé la faculté 
de le transporter plus tard au sieur Van derStegen, demandeur 
en cause ;

« Attendu que par l'exploit introductif d’instance le deman
deur a conclu à ce que les défendeurs fussent condamnés à des 
dommages-intérêts à arbitrer, pour le cas où ils ne lui livre
raient pas les immeubles en question dans un délai à déter
miner ;

c Attendu, enfin, que les expressions dont le demandeur et 
les défendeurs se sont respectivement servis en termes de défense 
dans leurs conclusions, ne sont pas de la nature de celles que 
l’art. 1036 du Code de procédure civile autorise le juge à sup
primer ;

« I.e Tribunal condamne les défendeurs à livrer au deman
deur: 1° une pièce de terre grande 63 ares 33 cent., sise à 
Putte, sect. B, n° 776, de; 2° la moitié indivise d’une autre 
pièce de terre, ayant formé le 1er et le 5e lot de la 
vente dont il s’agit, et de passer en sa faveur tous les actes qui

seront jugés nécessaires, et ce contre le paiement à effectuer par 
le demandeur du prix et des accessoires, pour lequel la ces
sion en a été faite; faute de ce faire endéans le mois de la si
gnification du présent jugement, condamne dès à présent pour 
lors les défendeurs à payer au demandeur tous dommages et 
intérêts à libeller par état ; déclare les parties non-recevables 
ni fondées dans toutes leurs autres fins et conclusions. »

Appel par les vendeurs, sur lequel la Cour de Bruxel
les a statué par l’arrêt suivant :

A r r ê t . — u Attendu que dans tout contrat il faut examiner 
en premier lieu la volonté des parties;

ii Attendu que les vendeurs (ici appelants) ont stipulé par 
l’art. 13 du cahier de charges avenu devant le notaire l)e Cocq, 
de résidence à Malincs, le 9 décembre 1846, dûment enregis
tré, que l’ intimé invoque comme fondement de son action 
que, « si les biens présentés en vente n’étaient pas portés à 
« une valeur suffisante selon leur avis, ils se réservent le droit 
h de les retirer en tout ou en partie et de résilier la vente ; qu’ils 
se sont réservé par l’art. 16 la faculté « de remettre la vente 
i: définitive à une troisième séance, dans laquelle il ne sera 
» procédé à l’adjudication que contre paiement du prix, frais 
« et accessoires, et même, si le prix ne leur paraissait pas suf- 
« lisant, de faire usage du droit de résiliation; ■

« Attendu que, dans le procès-verbal du 16 décembre, tenu 
par le même notaire, dûment enregistré, les appelants ont dé
claré faire usage dudit art. 16 et fixent en conséquence une 
troisième séance au 25 ou 50 décembre 1846, à 2 heures de 
relevée, « afin d’y être procédé soit à la résiliation de la vente 
« en tout ou en partie, soit à la ratification de la vente de ceux 
« des lots que les vendeurs trouveront portés à une valeur 
ii sullisante;devantradjudication définitive,avec délivrance et 
« mise en possession, avoir lieu en faveur du dernier enché- 
» risscur ou ses commands, contre paiement du prix, frais 
ii et accessoires que ceux-ci seront tenus d’effectuer dans ladite 
c troisième séance, et à défaut de cette ratification et paic- 
« ment, la vente n’être pas conclue, mais venir à tomber si 
« ainsi il plaît aux vendeurs; n

« Ce procès-verbal contenant sommation aux parties de 
comparaître à ladite troisième séance;

« Attendu que l’intimé a été partie à cet acte, qui se trouve 
muni de sa signature;

« Attendu que des procès-verbaux ultérieurement tenus 
par le notaire De Cocq, à la date des 23 et 50 décembre sui
vant, dûment enregistrés, il appert que l’intimé ne comparant 
ni auxdiles séances, ni à celles qui furent ultérieurement 
fixées, les vendeurs ont finalement déclaré user de la faculté 
leur réservée par le cahier des charges, et résilier l’adjudica
tion provisoirement prononcée au profit de l’intimé ;

c Attendu qu’il résulte de ce qui précède que, dans l’ inten
tion des parties, l’adjudication préparatoire n’a constitué 
qu’un simple pollicitation de la part de l’adjudicataire, que les 
vendeurs avaient la faculté d’accepter ou de rejeter, et que 
l’intimé n’a aucun lien de droit à invoquer qui puisse fonder 
son action ;

« Attendu qu’on invoque en vain la disposition de l’art. 1636 
du Code civil, qui ne reçoit son application que lorsque le con
trat de vente a reçu toute sa perfection et est devenu définitif 
par le consentement de toutes les parties, ce qui ne se rencon
tre pas dans l’espèce ;

« Attendu que les appelants n’ont justifié d’autres domma
ges que de ceux résultant des frais de procédure;

c Kn ce qui touche la demande de l’intimé, tendant à la 
suppression de certaines phrases contenues dans l’acte d’ap- 
pcl :

n Attendu que ces expressions, quoique peu convenables, 
ne sont pas, en raison des faits et actes de la procédure, de 
nature à justifier les conclusions prises à cet égard, surtout eu 
ce qu’elles ont été en quelque sorte provoquées, de la part de 
l’ intimé, par d’autres expressions, lesquelles n’ont pas toujours 
ménagé la délicatesse des appelants;

n Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel au 
néant; émendant, déclare l’ intimé non-fondé en son action; le 
condamne pour tous dommages-intérêts aux dépens des deux 
instances ; ordonne la restitution de l’amende; déclare non- 
fondée la demande de l’intimé faite en appel, tendant à la sup
pression de certains passages de l’acte d’appel, et aux domma
ges-intérêts réclamés de ce chef. » (Du 14 novembre 1849, — 
Plaid. MMCS V ervoort et L eclercq c. D uvigxeaud  et M estoach ,)
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« O I R  D ’ APPEL DE B R U X E L L E S .
Ppom lepo chumhs’e. — l*féM l(k iicc  «le  M . «te P iig e .

INSTANCES DOMAMAI.ES. —  CARACTÈRES CONSTITUTIFS DES JURE
MENTS.—  QUALITÉS. — POINTS DE FAIT ET DE DROIT. — APPEL 
INCIDENT. —  ÎUXKVARILITÉ.

En prescriront pour le s instances domaniales îles règles par
ticulières d'instruction, les lois des 22 frimaire an VII et 
27 ventôse an IX n ’ont apporté aucune modification aux ca
ractères constitutifs des décisions de justice.

En conséquence, les qualités d'un jugement rendu en cette ma
tière doivent, sous peine de nullité, contenir l’exposition 
précise des points de fait et de droit.

IScanmoins, cette exposition pourrait résulter, par équipol
lence, de l'ensemble du jugement.

La conclusion verbale prise au début des plaidoiries et par la
quelle l’intimé demande le rejet de l'appel principal, n ’élève 
pas une fin de non-recevoir contre l’appel incident.

(dooms et consorts c . l 'é t a t .)

Dans une instance instruite par mémoires les qualités 
du jugement se trouvaient, rédigées de telle façon qu’il 
était de toute impossibilité d ’y reconnaître quelles avaient 
été les prétentions des parties.

Sur l'appel principal il s'est agi de savoir si ce jugement 
était valable en sa forme.

En posant qualités, l ’Etat s’était réservé d'appeler inci
demment, mais lors des plaidoiries il conclut verbalement 
à la confirmation du jugement. E’appel incident formé 
postérieurement était-il encore recevable? Telle est la se
conde question que l’arrêt suivant a résolue affirmative
ment.

A rr êt . —  « Sur l'appel principal :
h Attendu que, d’après leurs conclusions (levant la Cour, et 

malgré les termes plus étendus de leur acte d'appel du 12 jan
vier 1810, cet acte produit en copie signifiée, les appelants ne 
demandent aujourd'hui que la réformation du jugement du 
O février 184-5 ;

Attendu qu'à raison du mode spécial de procédure d'après 
lequel ce jugement a été rendu, le ('.ode de procédure civile ne 
pourrait s'appliquer aux formes de la rédaction;

« Attendu néanmoins qu'en prescrivant pour les instances 
domaniales des règles particulières d'instruction, les lois des 
22 frimaire an ATI et 27 ventôse an ]\ n’apportent aucune mo
dification aux caractères constitutifs des décisions de justice, 
et que, sur cet objet, ces lois trouvent leur complément natu
rel dans celle du 21 août 1790, dont l'art. 13, tit. il, détermi
nait, à l’époque où elles ont été rendues, les parties essentielles 
de tout jugement, considération au surplus en harmonie avec, 
l’avis du conseil d’Etat du 22 mai 1807, puisqu’il résulte de cet 
avis que le Code de procédure n’a apporté aucun changement 
aux formes suivies avant ce Code dans les instances dont il 
s’agit ;

>: Attendu qu'au lieu de contenir, au vaut de ladite loi de 
1790, l'exposition précise des points de fait et de droit, objet 
du procès, ies qualités du jugement dont appel présentent une 
obscurité et des lacunes telles qu'en consultant, ce jugement, 
même dans son ensemble, il est impossible d’y reconnaître, ne 
fut—co que par équipollence, quelles étaient les prétentions 
respectives de chacune des parties, et les questions soumises à 
la décision du Tribunal ; qu'il échoit donc de prononcer la nul
lité de ce jugement pour vice de forme;

«i Attendu toutefois que, la cause étant disposéeà recevoir une 
décision définitive, il y a lieu à évocation et à statuer sur les
autres moyens opposés à l'action du ministre des finances.....

'■ Sur I appel incident, et d'abord en ce qui touche la fin de 
non-recevoir opposée à cet appel;

<■ Attendu qu'en posant qualités devant celle Cour à son au
dience du ô janvier 1819, l'intimé, tout en concluant au rejet, 
de l'appel principal, s'est néanmoins réservé en termes exprès, 
par lesdites conclusions, la faculté de former un appel incident ; 
qu'il n'a ultérieurement, en son nom, par son avoué ou de toute 
autre manière légale, été posé aucun fait que la Cour pourrait 
admettre comme opérant quelque déchéance du droit ainsi ré
servé; que l'intimé est partant recevable à appeler incidem
ment, comme il le fait en cll'cl par le seul acte de conclusions 
qui aient été régulièrement prises depuis le 5 janvier 1849;

e Par ces motifs, Al. Ci.oyt ette , premier avocat-général, en
tendu, et de son avis sur l'appel principal , recevant les appels 
principal et incident, et, y faisant droit, annule le jugement

dont appel pour défaut de forme ; évoquant et statuant à toutes 
fins par suite (le son arrêt du 20 juin dernier, déclare , etc. a 
(Du 14 août 1849. — Plaid. JIM'» D l v  g xe xld  c. A l l a r d .)

— ~~~ ' ~u ÜW -

COER D ’ APPEL DE B R U X E L L E S .
D euxièm e cliumBire. — E*rcsl(Bence «le .VI. Jouet.

COMPÉTENCE. ---- AURITHAGE, —  ASSURANCES TERRESTRES.
RÉASSURANCE.

Le contrat par lequel une compagnie d'assurance réassure 
l’assuré d’une autre compagnie pour la durée de l'assurance 
courante, en s'engageant personnellement à payer les con
tributions pour incendie qui pouvaient tomber à charge de 
l'assuré pendant cette période, est licite.

Il ne dégage pas le premier assureur.
Le second assureur qui a payé une indemnité à l’assuré arec 

subrogation dans ses droits contre l’assureur primitif, peut 
attraire ce dernier devant arbitre sur pied de la police.

(heures récxis c. séclritas.)
Verbist, assuré par la société lus Belges Hennis, se fit, 

pendant le cours du cuttu assurance, réassurer par la so
ciété Snruritas, avec laquelle il contractait pour l'avenir. 

Sun ittl un sinistre.
La société Seairitus indemnisa l'assuré en se faisant su

broger par lui en tous ses droits contre les Belges Réunis.
D'après la police entre Verbist et les Belges Réunis, 

tonte contestation sur l’assurance élait soumise à la juri
diction arbitrale.

La société Seairitus, comme subrogée aux droits de 
Verbist, assigna les Belges Réunis en nomination d’arbi
tres devant lesquels seront portées les contestations nées 
relativement aux droits de Verbist contre ses premiers 
assureurs. Elle invoquait à l’appui de celle demande, ou
tre la subrogation, son propre contrat de réassurance.

Les Belges Réunis soutinrent que par le fait de la réas
surance opérée à leur insu ils étaient dégages de tonte 
obligation vis-à-vis de Verbist qui lui-mente s’était, à 
dater de la réassurance, refusé à exéculer les siennes. 
Et conclut, parlant, à ce que la demande de la société 
Securilus fût purement et simplement déclarée non-rcce- 
vable.

Le 0 janvier 1849, jugement qui déboute la Société dé
fenderesse de sa fin de non-recevoir et nomme des arbi
tres.

Appel parles Belges Réunis.
A r r ê t . — Attendu que, par la convention d u  2 9  d é c e m b r e  

1847, la soeiélé Securilas n’a pas simplement assuré les pro
priétés de Verbist pour 10 années, mais elle a formellement 
déclaré qu’en attendant l'expiration de l'assurance souscrite 
p r é c é d e m m e n t  par les Belges Réunis, elle, société Securilas, 
réassurait les choses qui formaient l’objet de celte première 
assurance, en s'engageant personnellement à payer les contri
butions pour incendies, qui pouvaient tomber à charge de Ver
bist, pendant cet intervalle de temps;

« Attendu qu’une pareille convention n’a rien d'illégal, rien 
d'illicite, ni rien qui soit de nature à éteindre les obligations 
contractées par les parties, par l'assurance du 10 janvier 1840;

« Attendu qu’eu payant à Verbist ce (pie celui-ci réclamait 
pour le sinistre du ô août 1848, la Société intimée s'est fait 
subroger aux droits que Verbist avait acquis en 1826, contre 
la Société appelante ;

i: Attendu que, comme Verbist lui-méme, elle avait déter- 
minément le droit de faire juger par des arbitres la contesta
tion que l'incendie du 3 août 1818 faisait naitre, puisque, jus
que-là, Verbist était demeuré membre de la société des Belges 
Réunis ;

i: Attendu qu'il résulte de ces considérations que la fin de 
non-recevoir opposée en première ligne, devant le premier 
juge, à la société Securitas, n'était pas fondée;

« Attendu que toutes les autres questions soulevées au pro
cès, cl nommément celles de savoir si l'action de l’intimée est 
fondée, et s’il y a lieu à contribution, tombent de droit dans 
les attributions des arbitres ;

i: Par ces motifs, la Cour, sur l’avis conforme de AI. l’avocat- 
général Graafe, met l’appel au néant, a (Du 3 novembre 1849. 
— Plaid. AlAlc,i Vf.rhaf.gex aîné c. AIascart.)
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COL’ R D ’ APPF.L DE B R U X E L L E S .
Eveuslème cb u m b rc. —■ £aré«Ii!en!*e d e  H . J o n ïî .  

ENQUÊTE. ----  QUESTIONS. —  TÉMOINS. —  REFUS DE RÉPONDUE.

Le juge tenant une enquête peut demander à un témoin son 
opinion sur la parti e d ’un, fait dont il dépose et te témoin 
ainsi interpelle ne peut se dispenser de répondre sous pré
texte qu'il passerait ainsi de la position de témoin à la posi
tion d'expert.

Le juge peut également demander à un témoin en ‘matière de 
vérification d'écriture s'il a quelque chose à ajouter à sa 
déposition concernant la confection de l'écrit méconnu.

(UESCAMPS C. FAIGNOT.)

Faignot avait été admis par justice à vérifier récriture 
du testament olographe d'un sieur Loquil'er.

Dans l’enquête tenue à cet effet, le docteur Cunier fut 
appelé à déposer comme témoin. Après l’avoir laissé dé- 
posor spontanément, deux interpellations l ui furent adres
sées. On lui demanda :

1" Si dans son opinion dix minutes, dont il venait de 
parler, avaient été entièrement employées par Loquifer à 
tracer les quelques jambages que Cimier disait avoir vus 
sur un papier timbré dont question.

2“ Si comme témoin il avait, lui Cimier, quelque chose 
à ajouter conecrnanl la confection du testament méconnu.

Le Tribunal de Tournai décida que eus questions ten
daient à faire remplir à Cimier l'office d'expert, tandis 
qu'ii n'était que témoin, et déclara qu'elles ne seraient 
pas posées. — Appel.

Arrêt. — <: Attendu que (tuilier a été cité à comparaître de
vant le juge commissaire pour y déposer comme témoin, et 
non pour y opérer comme expert ;

« Attendu qu’un témoin ne doit pas seulement dire les faits 
matériels qu’il connaît, mais il doit encore répondre aux inter
pellations qui lui sont faites pour éclaircir sa déposition (dé
clare l’art. 273 du Code) et en matière de vérification d’écriture 
ils doivent faire connaître les faits qui peuvent servir à faire 
découvrir la vérité (porte l’art. 211) ;

'• Attendu que les deux interpellations faites au témoin Cu- 
nier devant le juge-commissaire, lesquelles consistent à savoir: 
Tune, si dans l’opinion de ce témoin les dix minutes dont il 
venait de parler avaient été entièrement employées par Loqui
fer a tracer les quelques jambages qu’il a vus sur le papier 
timbré dont il est question ? et l'autre, si comme témoin, lui 
Cunier, avait quelque chose à ajouter sur la confection du testa
ment méconnu ? Ces deux interpellations n'avaient et ne pou
vaient avoir d'autre but que celui indiqué dans les deux 
dispositions législatives ci-dessus indiquées, et décidémenlCu- 
nier pouvait et devait y répondre bien qu'en sa qualité de méde
cin ii put avoir des raisons de science à donner ;

Par ces motifs, la Cour met le jugement dont est appel 
au néant; émondant, ditque les interpellations prémenlionnées 
seront faites au témoin Cunier, lequel sera tenu d'y répondre, 
proroge en conséquence l'enquête, et renvoie à cette lin le 
témoin devant le juge-commissaire, a (Du 13 décembre 1849. 
— Plaid. ilM°* Divigxeaïd e. Dolez.)

COUR D ’ APPEL DE B R U X E L L E S .
Sô-riixlèisie chain liri'. — P résid en ce  de -T. Espltul.

VENTE. —  INTÉRÊTS. —  PRESCRIPTION DE CINQ ANS.

L ’art. 1632, qui porte que l’acheteur doit l'intérêt du pria si 
ta chose rendue et livrée produit des fruits ou autres reve
nus’, s ’applique ci l ’expropriation de partie de la dicjue d ’un 
étang poissonneux alimentant un moulin, l ’ eu importe que 
l’expropriant ait donné à l’emprise une destination impro
ductive.

La prescription de cinq ans de l’art. 2277 du Code civil n ’est 
pas applicable à des intérêts dus à ce titre.

(l ’ état  c . de preli.e .)

En 1824, Tadmiiiistration du Waterslaat, voulant élargir 
une chaussée à Nivelles, il y eut lieu à une emprise d'un 
are 70 centiares appartenant au sieur De Prcllc. Une par
tie de haie fut enlevée ; un étang fut considérablement 
diminué. De là action, en 1846, contre le gou\ornement, 
pour qu’il eût à payer, à titre d’indemnité, nne somme 
de 3,000 fr. ou toute autre à fixer par experts, avec les 
intérêts depuis la date de l ’emprise.

Jugement du Tribunal de Nivelles du 10 janvier 1848. 
qui reconnaît le droit à une indemnité, alloue des intérêts 
depuis l'époque de la dépossession et ordonne des devoirs 
pour fixer le montant du dommage.

Appel.
L’Etat combattit la demande au fond et soutint que le 

juge avait, en tout cas, fait à l’espèce une application 
erronée de l’art. 1632 du Code c iv i l ;  et quant aux inté
rêts antérieurs aux cinq dernières années, il opposa ia 
prescription de l’art. 2277 du Code civil.

A r r ê t . — » En ce qui touche l’application du principe équi
table de l'art. 1632 du Code civil :

■i Attendu qu’il est constant que le lorrain empris produi
sait des fruits, plantations, arbres, haies, etc. ; qu'aussi, à titre 
de partie de la digue d'un étang poissonneux alimentant un 
moulin, il étaitévidemment une annexe de celle usine ou étang, 
susceptible de fruits ou revenus; que, sous tous ces rapports, 
le terrain empris a donc passé au gouvernement ilans l'état de 
bien productif de fruits ou revenus, c'esl-à-dirc dans la condi
tion prévue par l’art. 1082 du Code civil, peu importe la des
tination que lui a donnée ultérieurement l’expropriant; qu'il 
est évident que toute la raison d'équité qui sert de base audit 
art. 1632 justifie, dans l’espèce, l'application qu'en a faite le 
premier juge, eu bornant l'intérêt alloué à celui de la valeur 
du terrain empris ;

« Attendu finalement que la prescription de cinq ans, invoquée 
subsidiairement encore par l’appelant, est inadmissible, l’arti
cle 2277 du Code civil, d'où ce moyeu est déduit, étant claire
ment inapplicable à l'espèce ;

u Par ces motifs, la Cour, M. l'avocat-général G r a a f f  en
tendu, et de son avis, dit l'appel mal fondé, etc. » (Du 8 mai 
1849.-------Plaid. MAI" A llard  et IIar m ig n ie s .)

COUR D ’ APPEL DE B R U X E L L E S -
d e u x iè m e  clium bre. — P r é s id e n ce  de AI* Jonet.

QUESTION PRÉJUDICIELLE. ----  SURSIS. ----- JURIDICTION CRIMINELLE.
APPEL. —  DEMANDE NOUVELLE. ----  FAILLITE.

Il doit être sursis à statuer sur l’admission d’un créancier au 
passif d'une faillite, si la qualité de créancier dépend de 
l ’issue d'une plainte en usure dirigée à raison de la créance 
réclamée par le failli et soumise à la justice répressive. 

Semblable demande de sursis peut être présentée pour la pre
mière fois en degré d’appel.

(CAEN C. PORTIER ET SYNDIC CRESPIN.)

Caen contestait l’admissibilité de Portier à la faillite 
de leur débiteur commun, Crespin.

Ccdernieravailporté contrcPorticrunc plainte en usure. 
Le procès entre Caen et Portier était pendant devant 

la Cour d'appel de Bruxelles et la poursuite correction
nelle également, par suite d’ un appel île Crespin.

Caen demanda à la Cour de surseoir à juger sa cause 
jusqu’après décision de la Chambre correctionnelle entre 
Crespin et Portier, la qualité de créancier échappant 
disait-il à celui-ci, au cas où Crespin réussirait dans sa 
plainte.

Cette demande incidente fut repoussée comme mal fon
dée et comme non-rccevable, aux termes de l'art. 464 du 
Code de procédure civile, puisqu’elle était nouvelle.

La Cour Ta toutefois admise, contrairement aux con
clusions de M. l ’avocat-général F a i d e r .

A r r ê t . —  « Sur la recevabilité de la demande : 
h Attendu qu’on peut, en appel, faire usage de toute excep

tion qui tend à établir l’extinction totale ou partielle de la 
demande (art. 464 du Code de procédure civile);

« Attendu que la question de savoir si l’intimé est ou n’est 
pas créancier de la faillite Crespin dépend plus ou moins de 
celle actuellement soumise à la justice répressive, du chef du 
délit d’usure, imputé à l’ intimé Portier à l’occasion de cette 
créance même;

■I Par ces motifs, la Cour, M. l'avocat-général F a id e r  en
tendu en son avis, déclare l'exception de l’appelant recevable; 
en conséquence, dit qu’il est sursis à l’instruction et au juge
ment à porter dans la présente cause, jusqu’à ce qu’il ait été 
statué sur le délit d’usure soumis à la quatrième Chambre de 
celle Cour. » (Du 2 novembre 1849. —  Plaid. MMe> S tevens

et lMPENS C. SCHOLLAERT.)

IMPRIMERIE DE J . M. BRIARD, EUE NEE VE , 5 1 ,  JAEBOCRG DE N ABl'R .
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  D ES T R IB U N A U X  BELG ES ET É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

D R O IT  CIVIL.
Quelle est la réserve «l’un enfant naturel en concours soit 

avec un enfant légitime, soit avec les père et mère de son 
auteur? — ltéponse à un article précédent de M. IIes-
M l l l )  ( S ) .

Les questions que présente la détermination de la suc
cession et de la réserve des enfants naturels ne sont point 
par elles-mêmes difficiles; elles peuvent être résolues 
exactement sans appareil scientifique ; niais elles ont été 
mal posées par les premiers interprètes du Code, qui, au 
lieu de les attaquer de front ont eu recours à de petits 
expédients pour les résoudre. Il n’est point aisé à présent 
de rompre la chaîne de la tradition qui s’est établie entre 
les auteurs : chacun d’eux s’appuie sur l’opinion de ses 
prédécesseurs, et forme une autorité nouvelle pour ceux 
qui le suivent. MM. Aubry et Rau font exception : dans 
une note sur Zachariæ (noie 1-i sur le § 68G), ils repous
sent le principe qui servait de base à la théorie généra
lement admise, il serait possible que cette brèche à l’édi
fice commun contribuât à le délruire.

Le septième volume de la Revue de droit contient une 
dissertation dans laquelle j ’ai présenté sommairement un 
système nouveau. Certaines parties manquant de déve
loppements suffisants, ma pensée est restée peu intelligi
ble, aussi je  n’ai pas été étonné de voir, dans la livraison 
d’avril dernier, un article dans lequel M. George Bcsnard 
rejette mon système sur la seule inspection des résultats 
et sans examen des principes sur lesquels il repose.

Je prépare en ce moment un petit ouvrage dans lequel 
je traiterai avec toute l’étendue nécessaire les questions 
de cette matière; mais en attendant, je ne dois pas laisser 
sans réponse la dissertation de M. Besnard.

Pour bien faire ressortir les principes qui me parais
sent renfermer la véritable solution de toutes ces ques
tions, je ne m’occuperai que de la détermination de la ré
serve de l’enfant naturel; je ne discuterai même que les 
deux hypothèses les plus simples, c ’est-à-dire celles où 
un enfant naturel concourt avec un enfant légitime et 
avec les père et mère de son auteur. Mon système paraî
tra ainsi privé d’un de ses avantages, celui de résoudre 
très-simplement les hypothèses les plus compliquées.

Chabot est l'auteur qui a présenté avec le plus de détails 
les solutions du système admis pour la réserve des en
fants naturels. Tous les autres interprètes ont, sauf de 
rares exceptions, accepté, sans contestation, les résultats 
qu’il a donnés. Cependant Chabot ne croyait pas au prin
cipe de la réserve des enfants naturels; il a combattu 
avec une grande force; il donnait ces résultats comme 
une réfutation supplémentaire de la théorie qu’il re
poussait.

Voici l’opinion générale qu’ il exprime (n° 33 sur 758) 
sur les solutions qu’il a données : On a vu que, pour
organiser, dans tous les cas, le système de la réserve, il 
s’élève un grand nombre de difficuitéssur lesquelles le Code 
ne contient aucune disposition précise; que, pour résoudi e 
ces difficultés, on n ’a d'autres moyens que des interpréta
tions arbitraires, que des inductions très-incertaines, que 
des rapports très-éloigncs entre des matières différentes; 
que tout cela ne pouvant suffire encore, il faut aller jus
qu’à supposer des principes qu'on ne trouve nulle part; 1

qu’il faut en même temps restreindre ces principes par 
des exceptions qui ne sont pas mieux.établies; qu’en un 
mot il faut créer un système tout entier et faire réelle
ment une autre loi que celle qui existe. »

Il est fort étonnant qu’un jurisconsulte partisan du sys
tème de la réserve des enfants naturels n’ait pas essayé 
de trouver des solutions plus logiques et mieux coordon
nées que celles qui inspirent à Chabot une si triste 
peinture.

Le principe dont parle Chabot, qu’on suppose, et qu'on 
ne trouve nulle part, est celui qui fait assimiler le droit 
de l’enfant naturel à une dette de la succession. C’est là 
le point de départ de tontes les théories, lorsqu'on cher
che sur quoi repose ce prétendu principe, on ne trouve 
aucune raison valable. MM. Aubry et Rau rejettent cette 
manière de voir; ils en donnent une réfutation très-juste, 
mais ils sont encore dominés par le préjugé; car ils con
servent des solutions qui ont leur source dans cette er
reur.

Pour résoudre la difficulté que présente le partage 
d ’une succession entre un enfant légitime, un enfant na
turel et un légataire universel, on raisonne de la ma
nière suivante : le droit de l’enfant naturel est comme 
une dette de succession, c ’est une détibulion qui doit être 
prélevée avant tout partage. L'article 757 fournit un 
moyen de combler directement celte réserve : il faut sup
poser que l'enfant naturel est légitime; on a alors deux 
enfants légitimes, qui auraient chacun un tiers de la suc
cession pour réserve, l'enfant naturel aura le tiers de 
son tiers, c'est-à-dire, un neuvième de la succession, 
qu’on prélèvera sur le tout; les huit neuvièmes restants 
seront ensuite partagés également entre l’enfant légitime 
et l’enfant naturel.

Un exemple rendra sensibles les inconséquences de 
celte solution. La succession à partager est de 18,000 fr. 
Le neuvième pour l’enfant naturel est de 2,000 francs. 
Il reste 8,000 francs pour l’enfant légitime et pareille 
somme pour le légataire universel.

Je suppose qu’au moment de la mort du père des deux 
enfants naturels le testament qui institue un légataire 
universel ne soit pas connu : la succession est partagée 
conformément à l'art. 787, de manière que l’enfant natu
rel ait un sixième et l'enfant légitime cinq sixièmes; le 
premier aurait 3,000 fr. et le second 15,000 fr. Lorsque 
le testament est découvert, il est naturel que chacun des 
deux enfants, qui se sont attribué la totalité de la suc
cession, contribue proportionnellement à former la part 
du légataire universel. L’enfant légitime qui a pris une 
somme cinq fois plus forte que celle de l'enfant naturel 
doit donner seulement au légataire universel une valeur 
cinq fois plus considérable que celle qui est demandée à 
l’enfant naturel. Ce dernier avait 3,000 francs, il ne doit 
lui en rester que 2,000; il donne donc 1,000 francs, un 
tiers de sa part. L’enfant légitime avait 15,000 francs, 
pour être réduit à 8,000 francs, il faut qu’il donne 7,000 
francs, c'est-à-dire, .sejit fois plus que l'enfant naturel; il 
perd les 7/15, c'est-à-dire presque la moitié de sa part.

Pourquoi celte énorme disproportion entre l’enfant légi
time et l'enfant naturel? Pourquoi le premier contribue- 
t-il proportionnellement beaucoup plus que le second à 
satisfaire le légataire universel ? J’ai cherché vainement 
quelle pouvait être la réponse à cette question ; je  n’en 
trouve aucune de solide; cependant celle solution est(1) V. Belc. Jud. t. VII, p. 807.
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donnée par tous les auteurs, M. Blondeau seul excepté.
Lorsqu’on dit le droit de l’enfant naturel est une déli- 

balion de la succession, on ne donne pas une véritable 
raison de droit pour rendre ce faux principe inappli
cable, je  suppose que le testament est découvert après 
un partage consommé entre l’enfant légitime et l’enfant 
naturel ; mais il est bien évident que cette circonstance 
doit être sans influence sur le résultat définitif. Ce qui est 
absurde dans un cas l’est aussi dans l’autre.

Je ne comprends pas que MM. Aubry et Itau, qui ne 
veulent point assimiler le droit de l’enfant naturel à une 
charge héréditaire, consentent cependant à prélever ce 
qui revient à ce dernier sur la masse à partager ; c ’est là 
une solution qui n’a plus de motifs ni réels ni apparents; 
leur attention ne s’est sans doute pas portée sur cette 
conséquence de l’opinion qu’ils émettaient. Ils ont accepté 
simplement la tradition des auteurs. L’enfant naturel est 
une difficulté que l ’on veut écarter en premier lieu; on 
lui fait, vaille que vaille, une part pour n’avoir plus à s’en 
occuper.

M. Zachariæ et MM. Aubry et Rau prescrivent (p. 186, 
vol. V et note 14), d ’imputer la réserve de l’enfant natu
rel proportionnellement sur celle des enfants légitimes 
et sur la quotité disponible, s’il n’existe qu’un ou deux 
enfants de cette dernière classe. Ce n’est là qu’un des 
côtés de la question, il faut encore que la quotité dispo
nible revenant au légataire universel soit imputée pro
portionnellement sur ce que prennent et l’enfant légitime 
et l’enfant naturel. 11 n’est pas possible d’admettre que 
l ’enfant naturel, qui, en l’absence de dispositions uni
verselles, n’a que le cinquième de ce qui est attribué à 
l ’enfant légitime, en ait le quart lorsque l’un et l’autre 
sont réduits à leur réserve.

S’il est difficile de trouver les raisons sur lesquelles 
s’appuie la solution que je  combats, il est au contraire 
bien facile d ’indiquer pourquoi elle est si favorable à 
l’enfant naturel ; cela tient à deux causes :

1° En calculant la part de l’enfant naturel sur la tota
lité delà succession, tandis que celle de l ’enfant légitime 
et celle du légataire universel ne sont prises que sur la 
masse héréditaire diminuée de ce que prend l’enfant na
turel, on procure à ce dernier un avantage certain ; il est 
évident que, de deux copartageants, celui qui prélève sa 
part doit avoir proportionnellement plus que celui qui 
vient en seconde ligne, et qui ne prend sa part que sur 
le reste;

2° Pour déterminer la part de l’enfant naturel on sup
pose d’abord une réserve totale égale aux deux tiers de 
la succession, c ’est-à-dire, supérieure à celle qui doit 
être attribuée définitivement aux deux enfants ensemble. 
L’enfant naturel profite seul de cette supposition qui au 
contraire est défavorable à l’enfant légitime et au léga
taire universel.

Je veux rendre encore plus sensible l'inconséquence 
qu’il y a à changer le rapport entre la part de l’enfant 
naturel et celle de l’enfant légitime. Supposons que celui 
qui laisse une succession de 18,000 francs n’a pas fait un 
legs universel, mais seulement des legs particuliers dont 
le montant n’est pas tout à fait égal aux quatre neuvièmes 
de la succession : il y en a pour 7,800 francs, comme, 
après les legs payés, il doit rester plus que le montant 
des deux réserves, les 10,200 francs restants seront par
tagés comme l ’aurait été la succession totale : un sixième 
pour l ’enfant naturel est de 1,700 francs, cinq sixièmes 
pour l’enfant légitime s'élèvent à 8,500 francs; l’enfant 
naturel a ainsi 300 francs de moins que ce qu’on lui au
rait attribué si les legs avaient été de 200 francs plus 
considérables ; l ’enfantlégilime au contraire aurait 500 fr. 
de plus que sa réserve.

Je résous la question au moyen d’un principe qui n’est 
point arbitraire et dont l ’admission ne peut faire naître 
aucune contestation. Il consiste à distribuer la succession 
proportionnellement ait droit de chacun.

S’il n’y avait point d ’enfant naturel, l ’enfant légitime 
et le légataire universel auraient des parts égales, c ’est-à- 
dire, chacun une moitié delà  succession.

S’il n’y avait point de légataire universel, l’enfant légi
time aurait cinq sixièmes de la succession et l’enfant na
turel un sixième : le premier aurait ainsi cinq fois plus 
que le second.

Quand on se trouve en présence du concours de l’en
fant légitime, de l’enfant naturel et du légataire universel, 
concours qui résulte de la loi, sans que les quotités soient 
clairement indiquées, il n ’y a rien de mieux à faire que 
de conserver entre les parts le rapport qui est établi pour 
le cas où l’enfant naturel et le légataire universel vien
nent chacun seul avec l’enfant légitime.

Ainsi il faudra que, dans le partage definitif de la suc
cession, le légataire universel ait une portion égale à celle 
de l’enfant légitime, et que celle de l’enfant naturel soit 
égale à un cinquième de cette dernière portion.

Voici comment on peut procéder : je  suppose que la 
succession à diviser soit de 66,000 francs. Partageons la 
succession seulement entre l ’enfant légitime et l’enfant 
naturel; les cinq sixièmes pour l'enfant légitime sont do
55.000 francs, un sixième pour l’enfant naturel est de
11.000 francs; le légataire universel devrait avoir aussi
55.000 francs; mais la succession ne suffit pas pour don
ner toutes ces sommes, il faut réduire proportionnelle
ment chacune d ’elles.

Les trois sommes demandées s’élèvent en tout à
120.000 francs, on a à résoudre les deux questions sui
vantes :

Celui qui prend 55,000 sur 121,000, combien doit-il 
avoir sur 66,000?

Celui qui prend 11,000 sur 121,000, combien doit-il 
avoir sur 66,000?

Les réponses à ces deux questions sont 30.000 et 6,000.
L’enfant légitime aura 30,000 francs, le légataire uni

versel aussi 30,000 francs et l’enfant naturel 6,000 francs.
Le procédé que j ’emploie est celui par lequel on établi

rait la répartition d’une somme entre des créanciers qui 
ne peuvent pas être entièrement désintéressés.

Si l’on veut opérer sur les fractions elles-mêmes le cal
cul est bien plus simple.

L’enfant légitime a 5 /6 ,  l’enfant naturel 1/6; le léga
taire universel doit avoir une part égale à celle de l’enfant 
légitime ; il faudra pour lui cinq portions nouvelles. Dans 
cette dernière division, les fractions changeront de nom 
et ne s’appelleront plus des sixièmes mais des onzièmes. 
L’enfant légitime en aura 5 ,  le légataire universel 5, et 
l ’enfant naturel 1.

Voilà, en quelques mots, le système dans lequel 51. Bes- 
nard voit des détails excessivement compliqués.

Ces détails excessivement compliqués se trouvent dans 
la solution universellement admise; on ne peut la juger 
qu’après avoir analysé ses principes et ses résultats, et 
pour cela, il faut certainement une étude attentive.

Le tableau suivant fera bien ressortir la différence des 
deux systèmes.

Je suppose, pour simplifier les calculs, que la succes
sion à partager est de 198 francs.

D'après l ’opinion admise, l’enfant naturel et l’enfant lé
gitime ont dans la succession , l’un. . 33 l’autre. . 165

Dans la réserve......................................22 — . . 88

Différences.......................• .................. 11 77
D'après mon système, l’enfant naturel et l’enfant légi

time ont dans la succession, l ’un. . 3S l’autre. . . 165
Dans la réserve.............................. 18 —  . . .  90

Différences.  ..................................15 75
Avec mon système, les sommes que l’enfant légitime et 

l’enfant naturel prennent dans la succession, dans la ré
serve et celles qu’ils donnent au légataire universel sont 
tonies dans le rapport de 1 à 5.

Avec l’opinion admise on trouve d’abord le rapport de 1 
à 5, puis celui de 1 à 4, et enfin celui de 1 à 7.

En traitant la question relative au concours de l ’ enfan 
naturel avec les père et mère de celui qui l’a reconnu e
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iin légataire universel, je  suivrai Tordre que M. Bcsnard a 
mis dans sa discussion.

11 divise la question en deux : 1° quelle est la quotité 
réservée à l’enfant naturel, 2° sur qui doit être prise cette 
quotité.

Sur la première question, j ’admets provisoirement la 
solution de M. Bcsnard. L’enfant naturel doit avoir la 
moitié de la réserve qu’il aurait eue s’il eût été légitime; 
je  suppose qu'il n’v en a qu’un, il aura un quart de toute 
la succession. C’est l ’application de l ’art. 757 du Code 
civil.

Avant de résoudre.la seconde question, j ’examine l’ar
ticle 915 ; il accorde aux ascendants, lorsqu’il s’en trouve 
dans les deux lignes, une réserve de la moitié de la suc
cession : cette réserve leur appartient à défaut d'enfants. 
Il est, selon moi, incontestable que ces mots veulent dire 
à défaut d’enfants légitimes; en effet le législateur, en 
traitant de la réserve explique, dans l’art. 918, lorsqu’il 
parle des enfants pour la première fois, qu’il entend les 
enfants légitimes. Cette explication donnée une fois pour 
toutes, il n’emploie plus que le mot enfants, sans adjectifs. 
Si Ton voulait prétendre que dans l’art. 91Î5 ce mot a toute 
son extension, et qu’il comprend les enfants naturels 
comme les enfants légitimes, on arriverait à dire que les 
ascendants n’ont point de réserve, quand il y a un enfant 
naturel. Or, personne n’est allé jusque-là.

L’art. 915 donne donc une moitié de la succession aux 
père et mère, et une moitié au légataire universel.

Voilà donc trois classes de personnes qui ont des droits 
sur la môme succession : l’enfant naturel réclame un 
quart; les père et mère, une moitié; le légataire univer
sel, une moitié. Ces réclamations ne peuvent pas être sa
tisfaites toutes ensemble, l’un ou l ’autre doivent faire des 
concessions.

Au premier abord, il semble que Ton pourrait dire ce
lui dont le droit est le plus incontestable doit céder. Ce 
serait alors l’enfant naturel qui souffrirait le plus du con
cours avec d’autres réservataires; car la question de sa
voir s’ il a une réserve a été discutée ; tandis que le droit 
des ascendants est en dehors de toute contestation. Avec 
un peu d’attention on reconnait bientôt que cette solution 
ne serait pas raisonnable. Peu importe que le droit puisse 
être contesté ; si Ton reconnait qu’on doit l’induire de di
verses dispositions, si en un mot on admet qu’il existe, 
on ne peut pas ensuite le sacrifier sans motifs : ce droit 
est aussi respectable que ceux que la loi consacre formel
lement.

Ce n’est point ce parti qui s’est présenté à l’esprit des 
jurisconsultes qui ont traité cette question. Ils sont à peu 
près unanimes pour faire emploi du faux principe que j'ai 
combattu plus haut; ils considèrent le droit (le l’enfant 
naturel comme une dette de la succession, comme une 
délibalion qu’il faut prélever sur la masse héréditaire ; par 
là on ne fait subir aucune réduction à l’enfant naturel. 
M. Bcsnard repousse avec M3I. Aubry et ltau cette manière 
de raisonner. L’enfant naturel est un copartageant, et à 
ce titre il ne doit passer ni avant ni après les héritiers, 
mais il doit être mis sur la même ligne.

MM. Aubry et Rau, et à leur suite M. Bcsnard, font 
l ’application du faux principe qu’ils combattent; ils veu
lent conserver toute la réserve de l’enfant naturel; ils 
agissent exactement do la même manière que s’ ils consi
déraient cette réserve comme une dèlibation. Cette fois en
core ils ont été dominés par l’opinion générale.

Si Ton voulait soutenir cette solution, en disant qu'il 
faut observer l’art. 757, je répondrais que les ascendants 
pourraient aussi demander à conserver tonte leur moitié, 
en invoquant l’art. 915 : le texte leur attribue la moitié de 
la succession, dès qu’il n’y a point d ’enfant légitime ; 
pourquoi feraient-ils une concession?

Si Ton me dit que l’ai t. 915 n ’a pas été écrit dans la 
prévision du concours des ascendants avec un enfant na
turel, et que ce cas échéant il faut y apporter une modi
fication, je  répondrai encore : où voit-on qu’on ne puisse 
pas faire un raisonnement semblable sur l’art. 757? Croit-

on que cet article ait élé rédigé dans la prévision du con
cours de l’enfant naturel avec un légataire universel? Et 
surlout peut-on dire que la pensée du législateur se soit 
portée sur la circonstance du concours de la réserve des 
ascendants avec celle de l'enfant naturel? 11 n’est pas pos
sible de répondre affirmativement à ces questions. Pour
quoi alors ne pas admettre que l’art. 757 fléchit, dans 
l'hypothèse non prévue, tout aussi bien que l’art. 915?

Toujours d’accord avec MM. Aubry et Rau, M. Besnard 
veut conserver, non-seulement toulela réserve de l’enfant 
naturel, mais encore toute la quotité disponible. La pre
mière raison que les professeurs de Strasbourg donnent à 
l’appui de leur opinion ne me parait pas satisfaisante. Ils 
disent dans deux hypothèses la quotité disponible serait 
de moitié, savoir : dans le cas où l'enfant naturel serait 
légitime, et dans le cas où les ascendants seraient seuls 
réservataires ; ils en concluent que, lorsqu'il y a tout à la 
fois un enfant naturel et des ascendants, la quotité dispo
nible doit encore être la même.

Ce raisonnement me paraît n’ètre rien autre que le 
paralogisme nommé énumération imparfaite. Comment ne 
pas admettre que, lorsqu’on augmente le nombre des 
réservataires, lorsqu'on augmente le chiffre de leurs 
droits, la quotité disponible ne doive pas être diminuée? 
Cela ne serait impossible qu’autant que la quotité dispo
nible serait réduite à son minimum. En présence d’un 
ascendant, elle est d'une moitié; pourquoi ne descen
drait-elle pas un peu au-dessous, quand il y  a en 
outre un enfant naturel, puisque le minimum est un 
quart.

MM. Aubry et Rau fortifient leur raisonnement, en 
disant : « La réserve des ascendants n’est que subsidiaire, 
elle disparait complètement lorsqu'il existe un enfant 
légitime, et par conséquent elle doit, en cas d ’existence 
d’un enfant naturel, disparaître partiellement jusqu’à 
concurrence de la portion revenant à ce dernier, puisque 
sa réserve est d ’une nature analogue à celle de l’enfant 
légitime, et n'en diffère que par la quotité. » (Note 16 sur 
le § 686.)

Je n’ai point vu dans le Code civil qu’il y  eut deux 
espèces de réserve, Tune principale et l’autre subsi
diaire, Tune qui pût ôlre sacrifiée facilement pour main
tenir l’autre dans son intégralité. Lorsque les ascendants 
ne sont pas appelés à recueillir une succession, ils n’ont 
point de réserve ; cela est de toute évidence ; mais il n’en 
résulle pas que, lorsqu’ils sont héritiers, et que même ils 
ont seuls ce titre parmi tous les ayants-droit à la succes
sion, leur réserve soit moins efficace, moins protégée que 
celle d’un successeur irrégulier.

Les auteurs cités cherchent ensuite à réduire les autres 
systèmes à l'absurde, en faisant voir qu’ils donneraient, 
dans le cas où il y a des ascendants et un enfant naturel, 
une quotité disponible moindre que lorsqu’il y a un en
fant légitime et un enfant naturel. Cette considération me 
touche peu; je trouve qu'il n'y a rien d’inconséquent 
dans le résultat signalé, et que loin de là un résultat 
contraire ne serait pas logique. En effet, pour juger de la 
convenance d'une solution, il ne faut pas seulement faire 
attention à l ’opinion vague que Ton peut se faire sur 
l’étendue des droits de ceux qui recueillent la succes
sion; il faut bien plutôt rechercher quelle est la quotité 
des droils de chacun des appelés. Ainsi il ne suffit pas de 
dire : « un enfant légitime aurait des droils plus grands, 
plus inviolables que les ascendants; » il faut peser exac
tement les prétentions qui doivent être satisfaites dans 
les deux cas. Lorsqu'il y a des ascendants, l’enfant natu
rel a droit à une quotité de la succession plus grande que 
lorsqu’il y a un enfant légitime; d'un autre côté, les 
ascendants dans les deux lignes ont droit à une réserve 
égale à celle d'un enfant légitime seul. De là il résulle 
que, lorsqu'il y a les ascendants et l’enfant naturel dans 
un cas, l’enfant légitime et l’enfant naturel dans l’autre, 
les réservataires ont droit à des quotités plus grandes 
dans le premier cas que dans le second; pourquoi donc 
s'étonner que la quotité disponible soit moindre dans le
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premier que dans le second? il serait bien plus extraor
dinaire qu’un syslème'donnàt un résultat opposé; car il 
est évident que plus les réserves sont élevées, moins il 
reste pour la quotité disponible.

Le système de Mîll. Aubry et Rau a pour résultat de 
faire supporter aux ascendants tout le fardeau de l’im
prévoyance du législateur. L’enfant naturel et le léga
taire universel prendront toute leur part, les ascendants 
ont ce qui reste. Je concevrais parfaitement qu'un juris
consulte soutint une opinion diamétralement opposée, et 
qu’il dit : l’art. 91S est clair et formel; il faut l’observer 
avant tout; les ascendants doivent avoir une moitié de la 
succession. On pourrait apporter de puissantes considé
rations morales pour soutenir celte prétention. La moitié 
non-réservée aux ascendants serait partagée entre l’en
fant naturel et le légataire universel, dans des proportions 
qu’il faudrait déterminer.

La question est ramenée à ces termes : y a-t-il une 
raison de droit irréfutable pour donner une préférence 
à l’une des trois classes de prétendants sur les deux 
autres ?

A un point de vue général, ces droits marchent de 
front : il faut respecter les réserves comme se rattachant 
aux sentiments intimes qui constituent la famille; mais 
aussi dès que l’on admet, comme principe social, le droit 
de disposer de ses biens après sa mort, on doit nécessai
rement maintenir les règles qui garantissent ce droit.

Veut-on examiner la question au point de vue des 
textes? Quand on me dira (pie je viole l’art. 7117, je ré
pondrai : vous, à votre tour, vous violez l’art. 915. Cet 
article établit l’égalité entre le droit des ascendants et ce
lui du légataire universel ; vous rompez cette égalité sans 
motifs suffisants.

La question posée plus haut ne peut donc se résoudre 
que par la négative.

Les ascendants réclament une moitié, le légataire uni
versel aussi une moitié et l’enfant naturel un quart; il 
faudrait trouver dans la succession deux moitiés et un 
quart, c ’est-à-dire cinq quarts. Comment satisfaire toutes 
ces prétentions? D’ une manière bien simple, en disant 
aux ayants-droit : il n’y a pas cinq quarts, mais il y a cinq 
cinquièmes ; changez les noms de parts que vous récla
mez; ne les appelez plus des quarts, mais des cinquièmes. 
De cette manière, l’imputation se fait proportionnelle
ment sur toutes les parties à la fois.

L’enfant naturel aura un cinquième; les ascendants 
deux cinquièmes; et le légataire universel aussi deux cin
quièmes.

Voici encore une fois ce que j ’appelle une répartition.
Je ne prétends donc pas faire de mon système une 

chose scientifique, je  voudrais au contraire faire voir 
qu’il est plus simple que tout autre.

Si l ’on examine le point de départ de mon raisonne
ment, on trouve que j ’observe exactement les deux arti
cles dont il faut faire l’application. Si, au contraire, on 
ne prend que mon dernier résultat pour le comparer au 
texte (c’est ce que fait M. Besnard), on le trouvera en con
tradiction avec l’un et l’autre des articles 757 et 915. La 
nécessité excuse celte violation de la loi. Ma solution se 
conforme mieux que tous les expédients proposés à la vo
lonté du législateur pour résoudre la question qu'il n’a 
pas prévue.

Je dois, eu terminant, dire quelques mots de la modifi
cation que M. Besnard apporte au système de MM. Aubry 
et Rau. pour le cas où il y aurait deux ou trois enfants 
naturels.

L’explication de M. Besnard est assez longue, mais il 
facile de rendre son procédé plus saisissnble.

Il dit : si les enfants naturels étaient légitimes, la quo
tité disponible serait 1/3 ou 1/4, suivant qu’il y en a 
deux ou bien trois et au delà.

S’il n’y avait point d’enfants naturels, la même quotité 
disponible serait en présence des ascendants égale à 1/2. j

Il prend un terme moyen entre les deux, c ’est-à-dire

5/12, s’il y a deux enfants naturels, et 3/8, s’il y a en 
trois ou un plus grand nombre.

Il prélève sur la succession la réserve entière des enfants 
naturels, puis la quotité disponible ainsi calculée; le reste 
est pour les ascendants.

Je n'ai à dire sur cette manière de procéder que ce que 
je  dis sur le système de MM. Aubry et Rau. 11 me parait 
aussi que sa modification est purement arbitraire. L'arti
cle 757 dit que l'enfant naturel aura telle quotité de ce 
qu’il aurait eu s’il eût été légitime, mais il n'autorise pas 
à le supposer légitime pour rechercher toute autre chose, 
la quotité disponible.

L.-A. Loris GROS.
(Revue de droit fnouais.)

-------------------—------ .  ■ - »n. — - ---------------

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.
---------------

COUR D’ APPEL DE B R U X E L L E S .
P rem ière  ch am bre . — Préw îdence de AI. de Page.

PRIVILÈGE. —  MEUBLE. —  IMMOBILISATION. —  CONTIIEDITS. — ■ 
INTÉRÊTS. —  LETTRES DE CHANGE. —  PAIEMENT. —  NOVATION.

Le privilège accorde par l'art. 2102, n" 4, du Code civil ne 
cesse pas d'exister au profit du vendeur par cela que l'effet 
mobilier vendu aurait été incorporé à un immeuble.

La mention faite par le juge-commissaire à une faillite, de 
l'admission au passif avec privilège d’une creance de cette 
espèce, n ’empêche pas qu’elle ne puisse être contredite lors 
de la distribution du prix de l'immeuble auquel les ouvrages 
fournis ont été annexés.

Il n'est pas dérogé à l’art. 2102, n° A, du Code civil par les art. 
576 et suivons du Code de commerce, qui ne s ’appliquent 
qu'aux marchandises destinées à entrer dans ta circulation 
commerciale, et nullement aux effets mobiliers fournis au 
failli pour ses usines, et servant de moyens de production. 

Le privilège de l’art. 2102, n° A, du Code civil ne peut s’étendre 
aux intérêts.

L ’acceptation de mandats ou traites en paiement des effets 
mobiliers vendus n ’emporterait pas novation.

(caisse HYPOTHÉCAIRE C. SYNDIC MICHELET.)

Michelet avait vendu et fourni à Villcrs des mécaniques 
et ouvrages mouvants que celui-ci avait placés clans son 
moulin. Un jugement par défaut du Tribunal de Charle- 
roi, jugeant commercialement, en date du 13 mars 1844, 
avait condamné Villers à payer à Michelet la somme 
de 3,132 fr. 45 c. pour solde de son compte-courant ar
rêté le 16 février précédent.

Villers tomba en faillite. Le moulin et tous ses acces
soires, y compris les mécaniques et ouvrages mouvants 
vendus par Michelet furent exposés en vente et acquis 
par un sieur Brouckaert, pour la somme de 26,200 fr. 
Un ordre fut ouvert pour la distribution de cette somme, 
et Michelet fut colloqué en première ligne et par privi
lège, comme vendeur d’objets mobiliers non payés, pour 
la"somme de 3,129 fr. 40 c. au principal, et celle de 
470 fr. du chef des intérêts depuis le 13 mars 1845 jus
qu'au 15 novembre 1847. La caisse hypothécaire inscrite 
sur l'immeuble vendu, forma opposition à cette colloca
tion.

Jugement du Tribunal de Nivelles, du 7 juin 1848, qui 
admet le privilège pour la collocation principale, mais 
l'écarte pour la somme de 470 fr. allouée pour intérêts 
sans préjudice de l'année courante.

La caisse hypothécaire soutint qu'en admettant que le 
vendeur non-payé d’effets mobiliers conservât son privi
lège, nonobstant l'immobilisation, par application de l’ar- 

j ticle 2102, n° 4, du Code civil, et ce au détriment des 
créanciers hypothécaires, ceprincipen’était pas applicable 
à l’espèce, en droit, par application de l’art. 576 du Code 
de commerce, en fait : 1" parce que le titre de l'intimé 
étant un compte-courant de livraisons de marchandises 
réciproques reconnu par le Tribunal de Charleroi le 26 
mars 1814, ne tombait point sous l'application de l’arti
cle 2102, n° 4 ;  2° parce que le prix des machines livrées
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]>;ir Michelet avait été réglé et payé par des mandats tirés 
par Michelet et acceptés par Deiillers; 3” parce que tout 
le prix des objets mobiliers tombant, dans l'espèce, sous 
l'application de l'art. 2102, avait été réellement payé; 
4", etc.

A rr ê t . — « Attendu que la vérification des créances en ma
tière de faillite n'a d’autre objet que de constater la réalité, la 
légitimité de la dette pour laquelle le créancier demande son 
admission au passif, comme le prouvent l’art. 15015 du Code de 
commerce, qui veut que le procès-verbal de vérification exprime 
qae le porteur du titre est légitime créancier de la somme par 
lui réclamée, et Part. 1506, qui indique la formule d’admission 
au passif à inscrire sur le titre présenté;

ii Attendu que l'ordre dans lequel les créances vérifiées et 
admises au passif doivent concourir à la répartition de l’actif 
de la faillite ne doit pas èlre déterminé à celte époque; qu'au
cune disposition du Code n'impose aux créanciers l'obligation 
de régler alors ce point, cl ne donne au syndic ou au juge- 
commissaire qualité pour fixer le rang que doit prendre chaque 
créance ; que cela est d’autant plus vrai que l'art. 433 du Code de 
commerce indique une autre époque pour ce règlement et 
prévoit les oppositions et la manière d'y faire droit ; que par 
conséquent la mention faite par le syndic et le juge-commis
saire de l’admission au passif avec privilège sur ia valeur rela
tive des ouvrages fournis ne peut opérer une fin de non-rece
voir contre le contredit qu’élève aujourd'hui l'appelant à 
l’occasion de l'ordre ouvert pour la distribution du prix de 
l'immeuble auquel les ouvrages fournis ont été annexés, con
tredit qui porte sur le rang à assigner à la créance de l'in
timé ;

« Attendu que le privilège accordé par l'art. 2102, n° 4, du Code 
civil ne cesse pas d'exister au profit du vendeur , par cela que 
l'effet mobilier vendu aurait été incorporé à un immeuble ; que 
cela résulte suffisamment de la généralité de la disposition de cet 
article combiné avec les art. 392 et 1593 du Code de procédure, 
dont le dernier consacre l’application du principe du privilège 
au profit du vendeur d’effets mobiliers, en autorisant leur sai
sie par celui-ci, alors mèinc qu’ils sont devenus immeubles par 
destination ;

« Attendu qu’il n’est besoin d'examiner la question de savoir 
si, en cas de faillite, le privilège accordé par l'art. 2102, n° 4, du 
Code civil peut coexister avec le droit de revendication accordé 
par les art. 376 et suivants du Code de commerce, puisque l’éco
nomie de ces derniers articles indique suffisamment que la re
vendication qu’ils permettent, et dont ils règlent l'exercice, ne 
concerne que les marchandises destinées à entrer dans la cir
culation commerciale, et nullement les effets mobiliers fournis 
au failli pour ses usii.es, et servant, comme dans l’espèce, de 
moyens de production;

« Attendu que les productions faites lors de la faillite, sur 
lesquelles l'intimé a été admis au passif, et en vertu desquelles 
sa créance a été colloquée dans l'ordre ouvert, ne présentent 
pas, comme le prétend l'appelant, un compte-courant de li
vraisons de marchandises réciproques; que tout y est relatif 
aux livraisons et aux paiements partiels qui en ont été faits; 
que par conséquent la créance qui en résulie peut tomber sous 
l’application de l'art. 2102, ii" 4, du Code civil;

« Attendu que les mandats ou traites donnés en paiement 
des effets mobiliers vendus par .Michelet, et qui figurent au 
crédit de Villcrs, et à son débit, lorsqu'ils ont été retournés 
non-payés, n’ont été acceptés que sauf encaissement à l’é
chéance; qu’ ils n’ont ainsi éteint la dette qu’au fur et à mesure 
des encaissements; qu’aucune novation de créance n’a pu ré
sulter de ce mode de libération, parce que l’intention des par
ties n’a été et n'a pu être de substituer une créance résultant 
des traites ou mandats qui figurent au compte à celle résultant 
des livraisons l'a il es; que d'ailleurs, la novation ne se présu
mant pas, l'intention de l'opérer aurait dù èlre clairement ma
nifestée;

i: Attendu que la somme de 3,973 fr. 40 écrit, comprend le 
prix des accessoires des livraisons principales auxquelles elles 
se rattachent; qu'elle forme donc le prix d’effets mobiliers 
vendus faisant partie de livraisons dont I'cxislence n'est pas 
méconnue, et doit ainsi, sans vérification ultérieure, jouir du 
privilège de l'art. 2102, u° 4, du Code civil;

« Attendu que la somme de 133 fr. 3(5 cent, comprise dans 
celle pour laquelle la collocation par privilège a été accordée, 
et formant le prix d'une tonne d’huile de pied de bœuf, cédée 
au failli le 10 janvier 1843, est relative à un objet d’un emploi 
journalier dans une usine; qu'il est peu probable qu'elle exis
tât encore au moment de la vente de l’usine; que d'ailleuis son

existence à cette époque n’a pas été alléguée, bien moins prou
vée, l’ intimé s'étant borné à présenter cette livraison comme se 
rattachant aux machines vendues, cl devant jouir pour son 
prix de la même faveur que le prix de celles-ci ; que c'est donc 
à tort que cette somme a été considérée comme créance privi
légiée ;

<i Attendu que l'art. 2102, n° 4, qui accorde le privilège pour 
le prix non-pavé de l’effet mobilier est de stricte interprétation, 
et ne peut s'étendre à l'intérêt ; qu’ainsi la somme de 33 francs 
16 ccut., qui le représente dans la somme colloquée par pri
vilège doit en être retranchée;

« Attendu qu'il est reconnu que la capitalisation d'intérêts 
mentionnée dans les conclusions de l'appelant forme double 
emploi avec la somme de 33 fr. 16 cent. ;

« Attendu que la somme de 13 fr. 34 ccnt. pour rectifica
tion d'erreurs doit être maintenue, puisqu’elle ne fait que réta
blir le chiffre réel du débit résultant des machines vendues;

» Attendu qu'il doit en être de même delà somme de 164 fr. 
payée au ferblantier, parce que ces fournitures faites par l'in
timé se rattachent aux livraisons principales, et que leur exis
tence n'est fias contestée;

« l’arccs motifs, M. Cloch ette , premier avocat-général, en
tendu en son avis, la Cour met le jugement dont appel à néant, 
mais pour autant seulement qu’il a compris dans la collocation 
par privilège la somme de 133 fr. 36 ccut., prix de vente d’une 
tonne d'huile de pied de bœuf, et 33 fr. 16 cent, pour intérêts ; 
émondant quant à ce, dit que ces deux sommes seront déduites 
de la somme colloquée, etc. » (Du 4 avril 1849. — l’Iaid. 
MM" Y a x d e r t o x , D uv iune aiii  et M e s da ch ).

O b s e r v a t i o n s . —  Sur la question de privilège, V. la 
B elgique  J u d i c i a i r e , t. I, p. 260; t. 111, p. 623, 1470, 
1023 ; t. VI, p. 529. 577; t. VU. p. 211, 613.

Sur la troisième question, V. llruxelles, 6 février 1839, 
et 22 décembre 1847 ( B elgique  J u d i c i a i r e , t. VII, p. 365 et 
les notes).

Sur la quatrième question, V. B el gique  J u d i c i a i r e , t. VI, 
p. 530.

C O I R D ’ A P P E L  DE B R U X E L L E S .
D euxièm e ch am bre . — P rés id en ce  d e  Itï. J o n c l.

ENQUÊTE. ----  TÉMOIN. —  REPROCHE. —  AVOCAT.

Les causes de reproches énumérées par le Code de procédure
ne sont pas limitatives.

L'avocat d'une partie ne peut être entendu comme témoin à la
requête de son client.

( descamps c . f a i g x o t .)

Dans une vérification d’écriture entre Descamps et Fai- 
gnot, l'avocat De Fuisseaux, cilé comme témoin par ce 
dernier dont il avait été le conseil, fut reproché par Des
camps.

Le reproche ayant été écarté, Descamps appela.
A r r ê t . — ■< Attendu qu'en droit romain les avocats ne pou

vaient être témoins dans la cause dont ils s'étaient chargés, en 
faveur de la partie qu’ils défendaient mandatés cacelur, dit la 
L. 23 ff. De leslibus, ut præsides attendant ne patroni in 
causa cui patrocininm prœstiterunl testimonium dicant;

h Attendu que le môme principe était suivi dans le droit in
termédiaire, comme l'attestent V o e t , liv. 22, lit. 3, ii” 6; 
D ojiat , Lois civiles, liv. 3, art. 3, n° 23; P o t h ie r , Traité des 
obligations, n° 827 et autres ;

i: Attendu que le (Iode de procédure civile n’a pas changé 
cette règle par son article 283, qui indique quelques causes de 
reproche; la jurisprudence a admis avec raison que les cas 
de reproche que cette disposition contient n’y sont indiqués 
qu’exemplativement et non comme une limitation;

« Attendu qu'aujourd’hui comme autrefois la dignité de la 
justice et du barreau ne répugne pas moins que l’intérêt des 
parties à ce qu’un avocat qui a institué ou défendu un procès, 
\ iemie dans le cours de l'instance, et, se dépouillant de sa loge, 
s'asseoir sur le banc des témoins pour y déposer contre l'ad
versaire de sou client, tout en taisant ce que ce client peut lui 
avoir confessé de favorable à son adversaire;

« Attendu qu'il est prouvé par écrit, cl le fait a du reste été 
reconnu par le témoin qui s’en est expliqué sur le procès- 
verbal d'enquête, que Me D e f u s s e a l x , avocat à Mous, a été le 

I conseil de M. Loquifer, et que sur la recommandation de ce
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dernier il a également été celui de 31. Jules Faignot, intimé, 
jusqu'au moment où la dénégation de certains faits (la mécon
naissance du testament olographe), a engagé 31. Faignot à ré
clamer son intervention comme témoin plutôt que comme 
avocat; qu’il était l'avocat du sieur Faignot lors de l’apposition 
et de la levée des scellés; qu’il a en cette qualité sollicité, pour 
F'aignot, la mise en possession des biens de la succession; et 
qu’il a plaidé pour le même Faignot dans le cours du procès 
actuel, élevé à cause de cette succession;

« Par ccs motifs, et adoptant ceux du premier juge en ce qui 
concerne les reproches élevés contre le témoin Delhaye, la 
Four met le jugement dont est appel au néant; en ce qui re
garde le témoin Dufuisseaux, émendant, et faisant ce que le 
premier juge aurait dù faire, déclare que les reproches élevés 
contre ce témoin sont admis ; et, vu la disposition de Fart. 291 
du Code de procédure, dit que la déposition de ce témoin ne 
sera point lue. « (Du 19 décembre 1819. — Plaid. 3131e’ Duvi-
GNEAED C. DoLLEZ.)

O r s e r v a t i o n s . —  La question de savoir si les reproches 
énumérés par l’art. 283 du Code de procédure sont limi
tatifs, ou si le juge en peut admettre d’autres est l’ une des 
plus controversées dans la jurisprudence et la doctrine.

Parmi les auteurs on cite dans le sens de l'arrêt actuel : 
T o u l l ie ii , t. IX, n° 291 ; P ig e a u , t. I, p. 825; C a r r é  sur 
l ’art. 283, nos 1101 et 1102; F a v a r d  de  L a x g l a d e , t. III, 
p. 366; A r m . D a l l o z , V” Témoin, n° 26.

La doctrine qui réputé l’article limitatif est défendue 
par D a l l o z , a î n é ; L o c r é , Esprit du Code de commerce, t. IX, 
p. 3 0 7 ;  B e r r i a t - S t - P i u x , p .  2 9 3 ,  n o t e  2 ,  éd. fr.

Nous nous bornons pour la jurisprudence française à 
renvoyer le lecteur aux deux D a l l o z  ainsi qu’aux notes de 
T e u le t  et S u l p i c y  sur l’art. 2 8 3  du Code de procédure.

En Belgique la jurisprudence a varié comme en France. 
La Cour de Bruxelles, P ” Chambre, et môme présidence 
qu’en l’arrêt actuel, a, par exemple, décidé que l’article 
était limitatif, le 4  novembre 1 8 3 7  ( J u r is p r u de n c e  B e l g e , 
1 8 3 8 ,  t. II, p. 1 3 1 ) .  Elle a jugé le contraire, et précisé
ment au cas d ’un avocat produit, comme dans l'espèce, 
par son ancien client, le 1 7  mars 1 8 3 4  ( I r i d . ,  1 8 3 4 ,  t. II,
p .  1 8 8 ) .

QUESTIONS D IVER SES.
MANDATAIRE. —  COMPTE. —  ACTION. —  PAIEMENT.

Le mandataire nanti d’une reconnaissance de son mandant
peut en poursuivre le recouvrement sans être au préalable
tenu de rendre compte de sa gestion.

Pasteyns avait géré les affaires de la dame Lichens et 
lui avait pendant la duree de ce mandat avancé diver
ses sommes.

Un billet à ordre de 6,000 francs lui fut souscrit, va
leur reçue comptant.

L’échéance de ce billet étant survenue, Pasteyns en 
exigea le paiement. La veuve Lichens soutint que Pas
teyns lui devait préalablement tout au moins compte 
de sagestion, en vue de vérifier si elle demeurerait sa débi
trice de l’import du billet.

Jugement du Tribunal de Louvain, qui ordonne à Pas
teyns de représenter l’état détaillé de ses avances et 
créances avec les pièces dont il entend les étayer. —  
Appel.

A rrêt  : — « Attendu que l’appelant fonde sa demande en 
paiement, à charge de l'intimée sur un billet à ordre souscrit 
par celle-ci le 1er septembre 1847, et portant tous les caractères 
exigés par la loi pour constituer une obligation valable en sa 
faveur, ledit billet dûment timbré et enregistré ;

« Attendu que ce billet est reconnu par la veuve Lichens, in
timée en cause; que par consequcntil a contre elle la force d'un 
litre authentique, et que ce serait à elle à établir les causes qui 
pourraient détruire l'obligation qui en résulte à sa charge;

« Attendu que, si l'appelant a géré les affaires de l'intimée, 
et si, de ce chef, il est passible d’une action en reddition de 
compte, celte action est complètement étrangère à celle dont il 
s'agit ici, fondée sur un titre parfait, dont l'exécution ne peut 
être suspendue ;que, si on considère cette action comme moyen 
de compensation, la créance réclamée par l'appelant, liquide et 
exigible, ne peut être passible de compensation avec une créance

éventuelle à résulter d'un débat de compte ; qu’enfm , au point 
de vue d'une simple vérification des causes de l'obligation, le 
compte de la gestion est encore inopérant, puisque le titre de 
l’appelant énonce et prouve une cause valable et indépendante 
du compte à rendre ;

c Attendu que, si l'appelant a avoué ne pas avoir avancé en 
une seule fois la somme dont le billet souscrit par l’intimée 
porte reconnaissance, cet aveu indivisible ne contrarie nulle
ment la cause énoncée dans son titre, par conséquent ne la fait 
pas disparaître et par suite ne peut soumettre l’appelant à au
cune vérification ultérieure de la légitimité de sa créance;

« Attendu que le premier juge, en ordonnant à l'appelant de 
présenter l’étal détaillé de ses avances et les pièces dont il en
tend les étayer, a méconnu la force probante du titre de l’ab
sent et lui a imposé des devoirs tout à fait frustratoires et peut- 
être impossibles, puisque la remise d'un litre définitif pour 
toutes les sommes successivement prêtées, l’autorisait à anéan
tir ou à se dessaisir de toutes pièces probantes, autres que le 
titre qui lui était remis;

« Far ccs motifs, la Cour met le jugement dont appel à néant, 
condamne, etc. » (Du 10 décembre 1849. — (lourde Bruxelles. 
—l reChambre.—AIT. P asteyns  c . L ie b e n s . — Plaid. 3131e». 3Ias-  
ca r t  c . R oussel. )

JUGEMENT DÉFINITIF SUR INCIDENT.---- APPEL.—  RECEVABILITÉ.

Il peut être interjeté appel, avant le jugement définitif sur le fond, 
d’un jugement qui rejette, après contestation, une demande en pro
rogation d’enquête.
A r r ê t . —  n Sur la fin de non-recevoir : 
ii Attendu que le premier juge, en rejetant, après contesta

tion, la demande en prorogation d’enquèle, a porté, non un 
simple jugement préparatoire, mais bien un jugement défi
nitif sur incident, et que dès lors il a pu être appelé de ce 
jugement avant le jugement définitif sur le fond ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï, M. le procureur-général 
G anser en son avis conforme, déclare l’appel recevable, etc. »
( Du 9 août 1849. — Cour d’appel de Gand, l ro Chambre. — 
Plaid. 31e M inne -B a r t r .)

JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. ----  EXTRAIT. ----  SIGNIFICATION. —
FORCLUSION.

Le jugement qui ordonne des devoirs de preuve doit être si
gnifie avant d'être mis à exécution. Art 147 du Code de pro
cédure civile.

La rédaction de ce jugement doit contenir les indications 
prescrites par l’art 141 du Code de procédure civile.

La signification à avoué de l’extrait de la feuille d’audience, 
contenant les motifs et les dispositifs du jugement, ne suffit 
pas pour mettre celui à qui elle est faite en demeure de 
subministrer la preuve qui lui est imposée.
Par jugement, en date du 24 février 1849, les défen

deurs furent admis à prouver, autrement que par té
moins, qu’eux et leurs consignataires, solidaires d’un 
billet du 2 février 1846, objet du procès, ont signé ce 
billet sans avoir reçu la valeur en tout ou partie.

L’avoué du demandeur leva un extrait de la feuille 
d'audience, contenant les motifs et le dispositif du juge
ment, et fit signifier cette pièce à l’avoué des défendeurs, 
avec avenir pour l'audience du 22 mars, fixée pour faire 
la preuve ordonnée.

A cette audience, le demandeur, attendu le défaut de 
faire la preuve ordonnée par le jugement du 22 février, 
conclut à ce qu’il plût au Tribunal condamner les défen
deurs au paiement du montant du billet souscrit.

Les défendeurs, de leur côté, conclurent à ce qu’il plût 
au Tribunal dire qu’il n’y avait pas lieu de statuer, dans 
l’état actuel du litige, sur les conclusions du demandeur, 
et à ce (ju’il fût déclaré hic el mine non-recevable.

J ugement. — <i Attendu qu'aux termes de l’art. 147 du Code 
de procédure civile, un jugement ne peut cire mis à exécution 
qu’après la signification qui en a été faite à avoué, et à partie 
s’il prononce des condamnations ;

« Attendu que, d'après l’art. 141 du même Code, le juge
ment doit contenir, indépendamment des autres indications, 
les conclusions des parties, l’exposé sommaire des faits et les 
motifs de la décision, et que, lorsque la loi ordonne que le ju-
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gemcnt sera signifié, elle enlend qu'il le soit en expédition, à 
moins qu'elle ne se contente d'une signification par extrait;

« Attendu que, dans l’espèce, le jugement prérappelé du 
2i février 1819, ordonnant un devoir de preuve aux défen
deurs, n’a été signifié qu’à leur avoué, et en forme d’extrait, 
ne contenant ni l’exposé des faits, ni les conclusions, ni les 
motifs du jugement ;

« Attendu que pareille signification, qui n’est autorisée par 
aucune disposition exceptionnelle, n’a pu suffire pour mettre 
les défendeurs en demeure de subministrer la preuve qui leur 
a été imposée ;

<i l’ar ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur actuelle
ment non-recevable en scs conclusions de forclusion ; le con
damne aux dépens de l’incident, etc. » (Du 31 mars 1849. — 
Tribunal civil de Bruxelles. — l rc Ch. — Aff. L ixdemans c . 
L angendries.)

Le même Tribunal a rendu une décision analogue :
J ugement. — ic Attendu que Part. 147 du Code de procédure 

civile est général et applicable tarit aux jugements interlocu
toires qu’aux jugements définitifs ; que cet article n’est suscep
tible que des exceptions littéralement posées par la loi, telle que 
celle qu’établit l’art. 94 du meme Code ;

« Qu’ainsi la signification d’un extraitdcla feuille d'audience 
qui ne contient que les motifs et le dispositif du juge ne peut 
mettre les parties en demeure d’exécuter le jugement ;

« Attendu qu'indépendamment du texte précis et positif de 
l’art. 147 du Code de procédure civile, il est incontestable que 
la partie ne comprendra bien s'il est de son intérêt d’appeler de 
l'interlocutoire que si on lui fait connaître le jugement en en
tier; que ne lui donner connaissance que du dispositif le met 
dans l’impossibilité de vérifier si le jugement est régulier dans 
sa forme et d’en apprécier le fondement en droit ;

ii Attendu qu'on objecterait en vain qu’un jugement ordon
nant une preuve n’est qu’un appoinlement ri informer, non- 
susceptible de l’exécution forcée dont les règles sont (racées 
dans le livre 8, litre 6, du Code de procédure civile; que cette 
objection disparait devant le texte de l'art 147 ;

« Qu’en effet,l’exécution dont s’occupent les titreG et suivants 
du livre 15 du Code de procédure civile est celle des jugements 
prononçant des condamnations contre la partie, tandis que 
l'art. 147, dans sa première partie, s’occupe aussi des juge
ments qui ne prononcent pas des condamnations, ce qui ne 
peut s’appliquer qu’aux jugements interlocutoires ; que ceux-ci 
ont le véritable caractère de jugements et sont susceptibles 
d'appel aux termes des art. 481 et 432 du Code de procédure 
civile, lorsque la cause est appelablc ;

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur hic et 
Mirnenon-rccevahle. » (I)u 3 mai 1849. — Tribunal de Bruxelles. 
— Aff. M ets c . M e y s . — Plaid. MMC* B on.nf.vie  c . B a r t e l s .)

O bsf.r v a t i o .n s . —  La question offre un grand intérêt 
pratique. V. B o n c e n n f , Théorie de la Procédure, t. I I ,  
chap. 5, p. 471 ; P igf.a u , Commentaire, t .  I" ,  page 338. et 
Traité, page 302; C a r r e , Lois de la Procédure, quest. 607 ; 
B o i t a r d , Leçons de Procédure, t . I " ,  p .  217; T hojii.v e - D es-  
3IAZURES, Commentaire sur le Code de procédure, t. I", 
n° 1615; I I a u t e f e u ii .l e , Traité de la Procédure civile et com
merciale, p. 111 ; D ei.z e r s , Cours de Procédure civile, t. I " ,  
sur l'art. 147; B io ch e , Dictionnaire, V° Jugement, n° 223; 
B e r r i a t - S t - P r i x , Cours de Procédure civile, t. I " ,  p. l l i î ;  
L e p a g e , Nouveau style de la Procédure, p. 102; P o n c e t , 
Traité des jugements, n ” 218.

JURIDICTION CRIMINELLE.

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
D euxièm e ch am b re . — P résid en ce  de XI. V an XSeesseia.

GARDE CIVIQUE. ----  SERMENT. ----  ACQUITTEMENT. ----  JUGEMENT.

Est nul le jugement en matière de garde civique qui se borne 
à déclarer que les témoins ont prêté le serment voulu par 
la loi.

Est nul le jugement qui acquitte un garde civique ayant manqué 
à une convocation, en se fondant sur des faits postérieurs 
au service manqué.

( e' officier- r a p p o r t e i r  a vil v or de  c . v a .n d e r v u e t .)

Ainsi décidé par arrêt du 215 juin 1849, et sur le pour
voi forme par l’ollieier rapporteur près le Conseil de dis
cipline de la garde civique de Vilvorde, contre un juge
ment de ce Conseil, en date du 12 mai 1849, acquittant 
N. J. Vandervliet.

A r r ê t . — «LaCour,ouï le rapport de M. le conseiller P et e au , 
et sur les conclusions de M. D elebecque, avocat général:

« Attendu qu’eu conformité d'une des règles établies par 
l'art. 100 de la loi du 8 mai 1848 sur la garde civique, les té
moins qui déposent devant les Conseils de discipline doivent à 
peine de nullité, conformément à l'art. 138 du Code d'instruc
tion criminelle, faire le serment de dire toute la vérité, rien 
que la vérité, et en vertu de l’arrêté du 4 novembre 1814, ajou
ter à ce serment l'invocation de la Divinité, formalité qui, étant 
l’essence du serment, doit également être observée à peine de 
nullité ;

n Attendu que la preuve de l’observation de ces formalités 
ne peut être atteinte que par l’ insertion au jugement ou dans 
les notes tenues par le capitaine quartier-maitre remplissant 
les fonctions de greffier, des formules suivant lesquelles le ser
ment a été prêté ou tout au moins en y précisant les disposi
tions de loi observées par les témoins lors de leur prestation de 
serment ;

« Attendu qu’au cas actuel, le jugement attaqué se borne à 
mentionner Que les témoins ont prêté le serment prescrit par 
la loi, que cette mention ne s’applique pas nécessairement aux 
dispositions de l'art. 183 et de l'arrêté précité, et n’est pas exclu
sive de la possibilité que le serment ait été prêté suivant une 
formule prescrite par une toute autre disposition de loi que 
celle de l’art. 188 et de l’arrêté du 4 novembre 1814;

« Attendu d’ailleurs, au fond, que les faits et circonstances 
sur lesquels le jugement attaqué s'est appuyé pour prononcer 
l'acquittement du défendeur en les supposant efficaces pour 
opérer la translation réelle du domicile de ce dernier de Vil- 
vordc à Bruxelles, étaient tous postérieurs aux jours fixés pour 
les deux revues auxquelles il avait été convoqué et a omis d’as
sister; qu’il suit de là que ces laits et circonstances ne pou
vaient justifier le défendeur de scs manquements d'assister aux 
dites revues, et que ce Conseil de discipline n’a pu le renvoyer 
des poursuites, sans contrevenir aux art. 84, 87 et 93 de la lot 
du 8 mai 1848.

« l’ar ces motifs, casse et annule etc., renvoie la cause de
vant le même Conseil, composé d’autres juges. »

QUESTIONS DIVERSES.
IMPORTATION FRAUDULEUSE. — ROUTE NON AUTORISÉE. — CHEVAL 

EXEMPT DU DROIT.

Le fait, défendu par l'art. 58 de la loi du 26 août 1822, d'im
porter des marchandises dans le royaume par une route non 
autorisée, n'est passible des peines comminées par l'ar
ticle 19 de la loi du 6 avril 1843 qu’en tant que ce fait 
constitue une tentative d’importation frauduleuse, c ’est-à- 
dire, qu’aux termes de ce dernier article, on aurait, par ce 
moyen, tente d’éviter de faire, soit au premier, soit il tout 
antre bureau où cela devait avoir lieu, les déclarations re
quises, et qu’on aurait ainsi cherché à frauder les droits du 
Trésor. Ainsi celui qui, introduisant dans le pays un objet 
exempt du paiement des droits, tel qu’un cheval employé 
pour faire un voyage (art. 5, n° 3, de la loi générale) a pris 
une route non autorisée, ne saurait tomber dans l'applica
tion dudit art. 19 de la toi du 6 avril 1845 ; on ne peut dire 
de lui qu'il a tenté d’éviter de faire sa déclaration et de 
frauder des droits qui n’étaient pas dut. Art. 58 de la loi gé
nérale du 20 août 1822 ; art. 19 de la loi du 6 avril 1845.

Les faits posés par le prérenu •’ que le cheval qu'il est inculpé 
d’avoir voulu introduire en fraude, et avec lequel il a fran
chi la frontière par une route non autorisée, pour entrer 
dans le royaume, était employé pour, au moyen d’une voi
lure qu’il itérait aller chercher, transporter un arbre acheté 
par lui en Belqique, sont pertinents et relevants.
A rrêt  conforme à la notice. (Du 9 juin 1847 — Cour d’ap

pel de Gand, cliantb. corr.)

GARDE CIVIQUE. —  UNIFORME. —  PORT ILLÉGAL. —  COMPLICITÉ.

Tombe sous l’application de l'art. 239 du Code pénal le fait
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tl'avoir porté l ’uniforme de la garde civique sans en faire
partie. Est complice du délit celui qui a prête l ’uniforme.
Pour chasser aux mésanges on emploie comme strata

gème un hibou et des perches enduites de glue. D’ordi
naire ce hibou est porté par un loustic affublé du costume 
le plus grotesque. Un garde civique de la 3° section de la 
ville d’Anvers, Pierre Lamvers, avait imaginé dernière
ment, soit par bêtise, soit par dérision, de revêtir de son 
uniforme Pierre Dedecken, le fou qui s’était fait le por
teur de l’oiseau de Minerve dans une de ccs expéditions. 
Mal leur en prit à tous deux, car le Tribunal, usant de 
rigueur, les condamna de ce chef à un long emprison
nement.

J ugement. — « Attendu qu’il est établi au procès que le pre
mier prévenu Charles Dedecken s'est rendu coupable d’avoir en 
1849 à Anvers, porté publiquement un uniforme ou costume 
de la garde civique, lequel ne lui appartenait pas et qu’il n’était 
pas en droit de porter ;

« Attendu qu’il est établi au procès que le second prévenu, 
Pierre Lauwcrs, s’est rendu coupable de complicité du fait im
puté au premier prévenu, pour avoir procuré à ce dernier le 
moyen de commettre le délit mis à sa charge ;

ci Par ccs motifs, en vertu des art. 2159, 32, 99 et 60 du Code 
pénal et de l’art. 194 du Code d’instruction criminelle, le Tri
bunal condamne les nommés Charles Dedecken et Pierre Lau
wcrs, le premier, du chef d’avoir publiquement porté un 
uniforme qui ne lui appartenait pas, à un emprisonnement de 
6 mois, le second, du chef de complicité du dit délit, à un em
prisonnement de 8 mois et tous deux par corps aux frais du 
procès. » (Du 29 novembre 1849. Tribunal d’Anvers. — Plaid. 
M° B londel .)

CHRONIQUE.
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS. —  UN QUI PROQUO.

Un jeune homme, d’une figure honnête et de manières 
douces, est amené sur le banc du Tribunal correctionnel sous 
la prévention de rébellion envers un agent de la force pu
blique. — Le prévenu, répondant aux questions de M. le pré
sident, déclare se nommer René Bulard, et être âgé de 29 ans.

M. le président. C’est bien cela ; vos déclarations sont con
formes à l’extrait des sommiers judiciaires; vous avez été con
damné précédemment à trois mois de prison pour vol.

René, vivement. Moi, M. le président ; j ’aimerais mieux me 
brûler la main que de la mettre dans la poche d’un autre.

M. le président. Vous avez bien 29 ans.
René. C’est mon âge.
M. le président. Vous vous nommez Bulard, et votre prénom 

est René?
René. Ce sont mes noms.
M. le président. Etiez-vous à Paris en 1844 ?
René. J’y étais, j ’y ai toujours été, j ’y suis né.
M. le président. Nous ne comprendrions pas d’erreur possi

ble, car, de plus, la taille mentionnée sur les sommiers se rap
porte à la vôtre.

René. J’ignore de quelle taille vous voulez parler, mais je ne 
suis pas de taille à voler.

M. le président. Tous les repris de justice disent la même 
chose; ils nient leurs antécédents pour se soustraire à la peine 
de la récidive.

René, avec angoisse. M. le président, je suis un honnête 
homme ; si j'ai volé dans ma vie, c’est sans le savoir. Dites- 
moi au moins ce que j ’aurais volé, si ça m'est arrivé.

M. le président. Une montre au préjudice d'une jeune fille.
René, vivement ému. Dans un bal !
M. le président. Ah ! la mémoire vous revient!
René. Oui! oui! attendez : c'était au bal du Coq-Hardi, il y 

a six ou sept ans, une petite blonde, fameuse danseuse et bu- 
veusifdevin chaud.

M. le president. Vous faites mieux d'avouer; le Tribunal 
vous en tiendra compte.

René, d'un ton grave. M. le président, en face de Dieu et 
des hommes, je vous jure que je ne suis pas le voleur de cette 
montre.

M. le président. Mais d'où sauriez-vous tous les détails d'un 
fait qui s'est passé il y a [dus de six ans, si \ous if étiez pas l’au
teur du vol ?

René, paraissant en proie à un pénible combat. Est-ce que 
je suis obligé pour me défendre de dire le coupable?

M. le président. Vous devez dire la vérité à la justice pour 
qu’elle ne soit pas induite en erreur.

René. C’est pourtant bien dur de vendre sa famille pour sc 
sauver.

M. le président. Rassurez-vous et parlez; chacun répond de 
ses actes.

René, après hésitation. Eh bien! le coupable, c’cst mon 
frère.

M. le président. Cela est invraisemblable; il faudrait suppo
ser que vous avez le même prénom.

René. Nous nous appelons tous deux René.
M. le président. Que vous êtes nés le même jour?
René. Nous sommes jumeaux.
M. le président. Qu’il y aurait entre vous ressemblance de 

taille et de traits.
René. On nous a pris mille fois l’un pour l’autre. C’est ce qui 

est arrivé le soir de ce bal. Toute la soirée, la petite blonde a 
cru danser avec le même, tandis que nous la faisions danser 
l’un après l'autre; et comme, après chaque danse, nous la me
nions se rafraîchir, elle a bu autant que nous deux. Quand elle 
a eu perdu la tête, je l'ai laissée avec mon frère, qui lui a volé 
sa montre.

M. le president. Toute cette histoire est fort bien trouvée, 
mais rien n'en prouve la véracité.

Vendant ce dernier débat, M. le substitut a compulsé le dos
sier; tout à coup il se lève et dit vivement : Voici un indice 
qui peut éclairer le Ti ibmial. L’extrait des sommiers porte que 
le condamné de 1844 est tatoué sur les deux bras.

René. C’est vrai, mon frère a un grenadier sur le bras droit 
et une femme sur le gauche.

jII. le président. Et vous, vous n’etes pas tatoué?
René, relevant vivement les manches de son habit. C’est un 

coup du ciel, non, voyez ! il voulait m’en faire autant qu’à lui, 
mais je n’ai pas voulu [René montre longtemps ses bras blancs, 
purs de toutes piqûres de poudre ou de vermillon).

L’identité ainsi écartée, le débat s'engage sur le délit de ré
bellion reproché à René, mais les faits sont peu graves; il s’est 
opposé, un peu trop vivement, à l'arrestation d’un de ses amis; 
le Tribunal l'a condamné à une simple amende de 23 francs.

ACTES O F F IC IE L S.
J ustice consulaire .— P ré si dent . —  J uges. — J uges suppléants. 

— I nstitution . — Par arrêté royal du 29 novembre 1849, sont 
institués :

1° Président du Tribunal de commerce de Mons, le sieur 
Gauticr-Lessinnes, négociant en celle ville.

2° Juges au même tribunal, les sieurs :
a. Quinet (Charles), négociant à Mons;
b. Marcel-Grenier, id.
5" Juges-suppléans, au même tribunal, les sieurs :
a. Guilloehiu-IIuc, négociant à Jlons;
b. Harpignies, id.
c. Legrand (Victor), id.
d. Juste-Evrard. id.
Par arrêté royal de la même date, sont institués :
1° Président du Tribunal de commerce de Tournai, le sieur 

Renar-d Van Iseghem, négociant en cette ville;
2° Juges au même tribunal, les sieurs:
a. D'Ennetières (Charles), négociant à Tournai;
b. Chuffart (Henri), id.
3° Juges-suppléants au même tribunal, les sieurs :
a. Overman (Gustave), négociant à Tournai;
b. Rozc-OIivier, id.
c. l’oIlet-Lienart. id.
Par arrêté royal de la même date, sont institués :
1" Juges au Tribunal de commerce de Courtrai, les sieurs :
a. Delva-Catullc (Pierre), négociant, à Courtrai ;
b. Dujardyn (Constantin), id.
c. Vanderbruggen (Henri), id.
2° Juges-suppléants au même tribunal, les sieurs :
a. Van lluymbeke (Paul), négociant à Courtrai ;
b. Crombct (Louis), id.

IMPRIMERIE DE J. H. BRIARD, RUE NEUVE, 3 1 ,  FAUEOLRG DE N A M l  P..
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JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.
----- ----------------

COUR DE CASSATION DE BELG IQ U E.
P re m iè re  ch a m b re . — P résid en ce  de NI. d e  Sauvage.

LÉGION D'HONNEUR. ----  ÉTAT. —  PENSION. ----  BELGIQUE.

L'État belge n'est pas tenu de payer aux membres belges de 
la Légion d’honneur, décores sous le Consulat et l’Empire, 
le traitement que les lois de cette époque attachaient à cette 
distinction.

Ces traitements tenaient à des institutions politiques devenues 
étrangères aux Belges et à la Belgique depuis sa séparation 
d’avec la France.

( de br ya s  c . l ’é t a t .)

Nous avons rapporte, tome V, p. 562, le jugement du 
Tribunal civil de Liège, qui avait condamné l’Etat à payer 
aux Belges décorés sous l’Empire les rétributions ou 
traitements que les lois organiques de la Légion d ’hon
neur attachaient à cette institution.

Sur l’appel de l’Etat, la Cour de Liège a réformé cette 
sentence par arrêt du 19 janvier 1849. V. B elgique J u di
c i a i r e , t. VII, p. 175.

L’arrêt décidait que ces pensions n’étaient pas tombées 
à charge du gouvernement des Pays-Bas après 1815, et 
que, fallût-il l’admettre, les légionnaires seraient déchus 
de leur droit par application de la convention diploma
tique du 20 novembre 1815, et de la loi du 9 fé
vrier 1818.

Le général de Bryas s’est pourvu en cassation contre 
cet arrêt.

La Cour de cassation, comme on le verra par sa déci
sion, n’a pas eu à examiner le moyen de déchéance admis 
surabondamment par l’arrêt attaqué.

A r r ê t . — « La Cour, ouï Al. le conseiller D e C cy per  en son rap
port, et sur les conclusions de AI. D elebecque, avocat-général ;

<( Sur le premier moyen de cassation, tiré de la violation de 
l’art. 2 du décret du 30 juillet et 6 août 1791, de l’art. 87 de la 
Constitution du 22 frimaire an VIII, de la loi du 29 floréal 
an X, dans son ensemble et spécialement dans ses articles 1,2, 
3, 6, 7 et 8 du titre 1er, 7 et 10 du litre 2; de l’art. 21 du rè
glement d'administration publique du 13 messidor an X; de 
l’art. 27, titre 3, du sénatus-consultc organique de la Constitu
tion du 16 thermidor an X; de l’art. 99 de la loi du 28 floréal 
an XII ; de la loi du 11-21 pluviôse an XIII dans son ensemble 
et spécialement dans scs articles 2, 3 et 7; des trois articles du 
sénatus-consultc du 22 février 1806; de l’avis du Conseil 
d’Etat du 23 janvier et 3 février 1808; des articles 21 et 26 du 
traité de Paris, du 30 mai 1814; de l'art. 14 de la convention 
du 20 novembre 1813, et de l'article 21 du traité du 19 
avril 1839;

« Attendu que la loi du 29 floréal an X ne s'est pas bornée à 
créer, en exécution de l'art. 87 de la Constitution du 22 fri
maire anA’ lll,des récompenses nationales pour les guerriers 
qui rendraient des services éclatants en combattant pour la Ré
publique;

« Que celle loi dans le but, tout à la fois de récompenser les 
services et les vertus civiles et militaires, et de créer une insti
tution auxiliaire des lois républicaines pour servir à raffer
missement de la révolution, ainsi que s’en est exprimé l’ora
teur du gouvernoment dans l’exposé des motifs, et comme le 
prouvent d’ailleurs les discussions au Conseil d’Etat, a institué 
une légion, dite Légion d'honneur, divisée en quinze cohortes 
soumises à une organisation hiérarchique, et relevant d’un 
grand conseil d’administration sous la présidence du premier

Consul, chef de la légion, et dans lequel le pouvoir exécutif, le 
sénat, le Corps législatif et le Tribunat avaient chacun leurs 
représentant ;

« Que chaque cohorte était composée d’un nombre déter
miné de membres nommes à vie, astreints à un serment spé
cial et jouissant d’un traitement annuel déterminé par la loi 
organique;

h Attendu que, si cette rétribution annuelle attachée au litre 
de Alembre de la Légion d’honneur pouvait être considérée à 
certains égards comme la récompense des services rendus qui 
avaient motivé l’admission dans l’ordre ; et si l’avis du Conseil 
d’Etat du 23 janvier et 2 février 1808 lui donna la qualifica
tion de pension dans le but de lui appliquer les dispositions 
sur l’inaliénabilité des pensions en général, néanmoins le ca
ractère propre et légal de cette rétribution se trouve nettement 
déterminé daus la loi organique du 29 floréal an X, qui, ainsi 
que les arrêtés du 15 messidor an X et du 16 thermidor an XIII, 
lui donne la qualification de traitement, terme qui implique 
nécessairement l’idée de rémunération de services politiques 
que les légionnaires pouvaient être appelés à rendre au gou
vernement, conformément au serment spécial que leur impo
sait l'art. 8 de cette loi ;

« Qu’on peut d'autant moins considérer l’admission dans la 
Légion d’honneur comme étant simplement et exclusivement 
une récompense honorifique et pécuniaire, que les Français 
seuls pouvaient être appelés à faire partie de la légion, et que 
les sénatus-consultes du 16 thermidor an X cl du 28 floréal an 
XII ont attribué à celle-ci des droits et prérogatives politiques, 
nolammcnt en attachant les légionnaires aux collèges électo
raux ;

« Attendu qu’en présence de toutes ces dispositions, on ne 
peut méconnaître que l’institution de la Légion d’honneur ne 
réunit tous les caractères d’une véritable institution politique, 
et en vue desquels les légionnaires jouissaient d’un traitement;

« Attendu que cette institution, ainsi que les droits et de
voirs politiques qui en dérivaient, sont nécessairement venus à 
cesser pour les légionnaires Belges par la séparation de la 
Belgique et de la France, et que par suite l’obligation de leur 
continuer le traitement n’a pu passer au gouvernement des 
Pays-Bas ; d'où résulte qu’en déclarant le demandeur non- 
fondc dans son action contre l’Etat, l’arrêt dénoncé n’a pu 
violer aucune des dispositions invoquées à l’appui du premier 
moyen de cassation ;

« Attendu, dès lors, qu’il ne peut être question d’examiner 
si les légionnaires ont encouru la déchéance de leurs droits, 
ainsi que fa décidé subsidiairement l’arrêt attaqué, par appli
cation de la convention du 20 novembre 1813 et de la loi du 9 
février 1818 et qu’il n’y a lieu de statuer sur le second moyen 
de cassation ;

« Par ces motifs, rejette le pourvoi. « (Du 3 janvier 1830. — 
Plaid. MMC* D ole z , V andievoet  et A l lar d .)

COUR D ’ APPEL DE GAND.
P rem ière  ch am bre. — P résid en ce  d e  NI. Ile lia s  d ’IIudde- 

gliem .

DONATION ENTRE-VIFS.----  TESTAMENT. ----  DONATION PAR CONTRAT
DE MARIAGE. —  LIBÉRALITÉ. ----  DÉMENCE. ----  NOTAIRE. ----
TÉMOIN. —  INSCRIPTION EN FAUX. —  DOL. —  DONATION DÉ
GUISÉE. ----  PREUVE.

Qua?id il est prouvé qu’une personne était dans un état habi
tuel de démence vers ou même avant l’époque ou elle a fait 
une donation entre-vifs ou un testament, ces actes ne peu
vent être validés qu’en démontrant qu’ils ont été faits dans 
un intervalle lucide.

Les donations faites par contrat de mariage peuvent bien, sous 
certains rapports, participer de la nature des actes à titre 
onéreux; néanmoins, on peut les attaquer pour cause de dé
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mence, encore que Vinlerdiction du donateur n ’ait ctè ni 
prononcée, ni provoquée avant son décès et que la preuve de 
la démence ne résulte pas de la donation même.

La disposition générale de l’art. 301 disparaît en présence de 
la disposition spèciale de l ’art. 901 qui veut que le donateur 
soit sain d'esprit.

I n notaire peut être appelé comme témoin pour expliquer un 
fait rapporté dans l’acte passé devant lui.

L ’inscription en faux, pour constater la manière dont le fait 
s ’est passé, n’est pas nécessaire.

Prouver tes manœuvres (loidises, viciant le consentement, ce 
n’est pas prouver contre et outre le contenu en l ’acte, ni sur 
ce qui serait allégué avoir été dit lors ou depuis sa rédac
tion. — La preuve testimoniale est admissible.

Quand une donation a été déguisée sous la forme d'un contrat 
à titre onéreux, elle tombe sous l'application de l ’art. 901 
et peut être annulée pour cause de démence, bien que l’in
terdiction n ’ait été ni prononcée, ni provoquée avant le dé
cès. Il suffit de prouver, en même temps, et la simulation et 
la démence.

II y  a dol de la part de celui qui contracte sciemment avec 
une personne dont les facultés intellectuelles sont dérangées 
et qui a recours à la simulation.

On peut prouver, par les clauses mêmes d ’un testament olo
graphe que ce testament a été doleusetnent capté et qu'il a 
été suggéré au testateur dont les facultés intellectuelles 
étaient déjà dérangées.

(les époux  dedecker  c . le notaire  dedoncker et dath .)

Feu le chevalier De Coninck épousa, le 23 juillet 1807, 
la dame M.-A. Desmalines. Cette Dame à l’époque de son 
mariage, avait un enfant naturel du nom de Louis Dath, 
né à Tournai le 7 nivôse an XI.

En 1811, la dame M.-A. Desmalines recueillit chez elle 
sa sœur, la demoiselle Clolilde ; celle-ci ne possédait rien 
et continua à demeurer avec les époux De Coninck jus
qu ’après le décès du chevalier De Coninck, arrivé le 11 
novembre 1844.

Le chevalier De Coninck avait institué son épouse sur
vivante sa légataire universelle, tout en lui recomman
dant de reconnaître les services que lui avait rendus sa 
belle-sœur, la demoiselle A.-C. Desmalines.

Le 29 avril 1839, la douairière De Coninck, qui avait 
l’habitude de passer l'hiver à Bruxelles, fit un testament 
dans la forme mystique, qu’elle présenta au notaire Van
derlinden, de résidence en cette ville, et à six témoins.

Par ce testament, elle donne et lègue à sa sœur Clo- 
tilde, demeurant avec elle, pour les services qu’elle lui 
a rendus à elle et a feu son mari, depuis qu’elle habite avec 
eux, dix hectares, un are, cinquante centiares de ferre, 
salro justo, qu’elle indique par les numéros du cadastre 
et les communes où ils sont situés. Pour le surplus, et 
sauf le legs ci-dessus, et la réserve qui revient à son en
fant naturel, porlant le nom de Louis Dath, elle institue 
pour son héritier unique et universel M” De Donckcr, no
taire à Bruxelles.

Ce testament a été reconnu pour bon et valable par 
toutes les parties. Dès l’année 1842, madame la douai
rière De Coninck commença à être atteinte d’un ramollis
sement du cerveau, elle avait les facultés intellectuelles 
dérangées. Elle donnait des signes non équivoques de 
folie.

Dans cet état, le 13 juillet 1843, elle donne sa signature, 
précédée d ’un bon et approuvé de sa niain, au bas d ’un 
acte de prêt à intérêt, par lequel elle reconnaît avoir reçu 
de sa sœur A.-C. Desmalines, à titre de prêt, la somme de
10,000 francs provenant des économies, porte l’acte, que 
ladite sœur avait faites pendant l’espace de trente-deux 
années qu’elle était resiée avec elle : elle s’oblige à lui en 
servir l’ intérêt à raison de 4 p. c. l’an jusqu’au parfait 
remboursement, qu’elle promet d’effectuer une année 
après qu’on lui en aurait fait la demande.

Vers la fin de l’année 1843, la demoiselle A.-C. Desma
lines contracta mariage avec M. Liévin De Decker, agent 
d ’affaires, et l ’homme d ’affaires delà douairière De Coninck, 
personne illettrée, sachant à peine écrire. Dans leur traité 
anténuptiel passé au château d’Oultre, le 23 octobre 1843, 
et ainsi trois mois après la date de l’acte de prêt, la douai

rière De Coninck fait don à sa sœur, avec réserve d’usu
fruit, en faveur de son futur mariage, de cinq parties de 
terre mesurant ensemble 13 hectares, 76 ares et 55 cen
tiares , évaluées dans l'acte à 30,000 fr. Au nombre de 
ces cinq parties en figure une de celles déjà léguées par 
le testament mystique du 29 avril 1839.

Le mariage contracté, Liévin De Decker alla rejoindre 
sa femme chez la douairière.

Le 1er février 1844, ainsi encore trois mois et quelques 
jours après le contrat de mariage, madame la douairière 
De Coninck souscrivit, au profit de Liévin De Decker, un 
billet à ordre de l’import de 2,000 fr. payable au 1er fé
vrier 1845, causé valeur reçue comptant : ce billet est 
écrit de la main de De Decker, mais porte également un 
bon ou approuvé en toutes lettres de la somme écrite par 
madame De Coninck.

Les époux De Decker prétendent que ces sommes de
10.000 et 2,000 fr. furent empruntées par madame De 
Coninck, non pour elle, qui n’en avait pas besoin, niais 
pour son fils naturel, qui était négociant, et pour lequel 
elle avait déjà fait d’autres sacrifices.

Enfin, par un testament olographe fait à Oultre le 5 oc
tobre 1844, la douairière De Coninck, disposa comme suit: 
« Je soussignée, M.-A Desmalines, veuve de M. De Co- 
« ninck-d’Oultre, demeurant à Oultre, déclare instituer 
« ma sœur C.-A. Desmalines, qui demeure chez moi de- 
i, puis 1811, héritière de la moitié de mon argenterie, 
» l’instituant encore héritière de toute ma garde-robe et 
« de tous mes bijoux : ces legs sont faits par préciput et 
« hors part,et sans préjudice aux disposilionsde dernière 
« volonté, voulant parla reconnaître l’amitié et les soins 
« qu’elle m’a donnés. »

Cinq semaines après, à savoir le 11 novembre 1844, la 
douairière est décédée.

Dès le 5 décembre suivant , le testament mystique du
29 avril 1839, fut présenté à M. le président du Tribunal 
d’Audenarde, qui en constata l ’état, procéda à son ou
verture, et ordonna le dépôt du tout en l’étude de M' Van
derlinden. Il n’en fut pas de même du testament ologra
phe du 5 octobre 1844, qui fût présenté à ce magistrat, 
que le 29 septembre 1845. Le dépôt en ayant été effectué 
le 3 octobre suivant, les époux De Decker, par exploit du
30 octobre 1845, ont fait assigner le légataire universel, 
le notaire De Doncker, et le fils naturel, Louis Dath, de
vant le Tribunal d’Audenarde, en délivrance des legs re
pris dans les testaments des 29 avril 1839 et 5 octobre 
1844, reconnaissant du reste déjà être en possession de 
la moitié de l’argenterie et des bijoux.

Par un autre exploit de la même date, les époux De 
Decker ont fait assigner les mêmes légataire universel 
et fils naturel devant le même Tribunal, pour s’y voir et 
entendre condamner; 1° à leur payer les 10,000 fr. re
connus par l’écrit de la douairière De Coninck du 15 juil
let 1843, ce avec intérêts depuis le 15 juillet 1845, ou 
tout au moins à leur donner des garanties suffisantes 
pour le paiement de ce billet au moment de son exigibi
lité, sinon, et à défaut de ce faire dans la quinzaine du 
jugement à intervenir, les condamner définitivement au 
remboursement d’icelui avec accessoires ; 2° les 2,000 fr. 
reconnus par le billet du 1er février 1844.

Par écrit notifié en cause le 24 mars 1846, MM. le no
taire De Doncker et Louis Dath ont soutenu qu’en suppo
sant hypothétiquement que, 1° la reconnaissance de
10.000 fr. du 15 juillet, 2° celle de 2,000 fr. du 1er février 
suivant et 3° le testament olographe du 5 octobre, éma
nent matériellement de la défunte, « ils ne sont, comme 
la donation entre-vifs reprise au traité anténuptiel, que 
le fruit de la plus coupable suggestion et captation, le 
prix du dol et de la fraude, arrachés à la faiblesse d’esprit 
de la défunte, dont la désorganisation, tant physique que 
morale, dans les facultés intellectuelles, était de notoriété 
publique plus de deux années avant son décès, et ainsi 
bien antérieurement aux diverses époques où les actes 
argués ont été machinés. »

Divers faits de démence, de suggestion et captation,
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dol et fraude, ayant été articulés, il y eût lieu à enquête 
et contre-enquête par suite desquelles le Tribunal d’Au- 
denarde annula, du chef de dol et de fraude, la donation 
faite par contrat de mariage du 23 octobre 1843, et main
tint les trois autres actes. Les motifs de ce jugement, en 
ce qui concerne la donation du 23 octobre 1843, sont 
conçus comme suit :

J ugement. — « Attendu qu’indépendamment de ce qu'il est 
prouvé par les déclarations des médecins en tendus dans l’enquête 
directe qu'au 23 octobre 1843 madame la douairière De Coninck 
avait les facultés intellectuelles et la mémoire affaiblies, et que, 
dans cet état, il eut été facile de la subtiliser, il est également 
constaté au procès, par le témoignage du notaire l)e Deyn, 
qu'il s'est rendu au château d’Oultre pour passer le contrat de 
mariage des époux De Decker; qu’ayant demandé quelles 
étaient les conventions matrimoniales faites entre parties, ma
dame De Decker a dit qu’il s’agissait d’assurer par le contrat 
de mariage une donation de 10 hectares de terre, qu’on lui 
assurait qu’elle aurait eue lors de la succession de madame De 
Coninck dans un testament qu’elle n’avait jamais vu, et dont 
madame De Conink ne se rappelait pas bien elle-même ; qu'a- 
lors JI. De Decker dit qu’il était question de 10 bonniers, et 
non de 10 hectares, à quoi madame De Decker a dit qu’elle 
n'en connaissait pas la différence; que les conventions matri
moniales étant écrites, il s'est adressé à madame De Coninck, 
et l'a priée de vouloir indiquer les biens qu’elle entendait don
ner à sa sœur; que, faisant un signe de la main, elle a indi
qué AI. De Decker, disant : Alonsicur Liévin vous le dira ; et 
que celui-ci, ayant un petit registre devant lui sur lequel sc 
trouvait un extrait du cadastre, a indiqué au témoin les biens 
tels qu'ils se trouvent décrits au contrat de mariage; qu’après 
la passation de l’acte AI. De Decker a reconduit le témoin, lui 
disant qu’à présent il était tranquille, et que, quant au testa
ment, il s’en moquait;

« Attendu qu'il est aussi établi et reconnu au procès que le 
demandeur De Decker avait, en sa qualité d’arpenteur, mesuré 
toutes les propriétés immobilières de la donatrice; que par 
conséquent il connaissait parfaitement la grandeur de chaque 
partie ;

k Attendu que le demandeur De Decker, au lieu d'indiquer 
au notaire des parcelles de terre jusqu’à concurrence de 10 hec
tares ou même de 10 bonniers, a indiqué des biens jusqu'à 
concurrence de 13 hectares 7G ares 73 centiares ou 11 bon
niers 74 verges, ancienne mesure du pays d’Alost;

ii Attendu que tous les biens compris dans le contrat de 
mariage, au lieu d’èlrc les mêmes que ceux compris dans le 
testament mystique, sont, à l’exception d’une seule petite par
tie, tous autres que ceux légués par le testament, tandis que, 
d’après la déclaration du notaire De Deyn, la donation faite 
au contrat de mariage n’avait lieu que pour rendre irrévoca
ble le legs antérieurement fait;

u Attendu qu’on ne saurait raisonnablement supposer que 
les époux De Decker, qui, même avant leur mariage, vivaient 
dans l'intimité de madame De Conink, auraient ignoré le con
tenu au testament mystique fait en faveur de madame De 
Decker ;

« Attendu qu’en combinant ces faits et circonstances les 
unes avec les autres, et les prenant dans leur ensemble, on ac
quiert la conviction que la douairière De Coninck a été sur
prise lors de la passation du contrat de mariage, et qu’elle 
n’aurait pas donné les biens y renseignés, si elle n'avait pas été 
induite en erreur par le demandeur qui a fourni l’indication 
de ces biens;

ii Attendu d'ailleurs que le testament mystique n’ayant pas 
été contesté, il y a évidemment double emploi dans la dona
tion faite au contrat de mariage. ■

Les époux De Decker se sont pourvus par appel contre 
ce jugement; MAI. Datli et le notaire De Doncker ont 
formé appel incident, en tant qu’il avait maintenu les 
deux actes des 18 juillet 1843 et 1" février 1844, ainsi 
que le testament olographe du 3 octobre 1844.

Arrêt. — « Vu: 1° l'acte sous seing privé du 13 juillet 1843, 
portant reconnaissance d’un prêt de 10,000 fr. fait par la 
douairière De Coninck-d'Oultrc, au profil de Clotilde-Adelaïde 
Desmalines, enregistré, etc. ; 2° le contrat de mariage entre 
ladite Clotilde-Adelaïde Desmalines et Liévin De Decker, reçu 
par le notaire De Deyn, de résidence à iSiiiove,le 20 octobre 
1843, portant donation cii faveur de la future, sa sœur, par 
ladite dame douairière De Coninck ; 3° le billet de l’import de 
2,000 fr. souscrit par la même dame De Coninck, à l’oidre de

AI. Liévin De Decker, daté de Bruxelles le premier février 1841, 
enregistré, etc. ; 4° le testament olographe de madame De Co
ninck du 3 octobre 1844, dûment enregistré et déposé, etc. ; 
vu aussi les autres pièces du procès, notamment le jugement 
dont appel du 0 novembre 1847, enregistré :

K Attendu que ces quatres actes sont attaques dans leur es
sence par les intimés, pour défaut de consentement valable de 
la défunte, dame douairière De Coninck, soit parce que ce con
sentement a été surpris par la suggestion et la captation, le dol 
et la fraude, pratiqués par les appelants, époux De Decker, soit 
parce que, par suite du dérangement dans ses facultés intellec
tuelles, elle n’avait pas, à l’époque de leur confection, un esprit 
sain et libre ;

u Attendu, quant à ce dernier moyen, que l'état moral de la 
défunte, à l'époque de la création des actes argués, est constaté 
à suffisance de droit par l’ensemble des enquêtes tenues en 
cause ; qu’en effet, il résulte de la déposition des quatre premiers 
témoins de l’enquête directe, tous quatre médecins (milans de
là défunte, que plus de deux ans avant sa mort, arrivée le 
11 novembre 1844, elle était atteinte d’une altération du cer
veau, se développant de [dus en plus ; qu’il y avait chez elle 
dérangement, affaiblissement et affaissement progressif des fa
cultés intellectuelles ; qu’il y avait, pour ainsi dire, absence 
totale de mémoire; que cet état de madame De Coninck était 
quasi-permanent, et que le mal, qui était chronique et incurable, 
était parvenu à l’état de marasme ; que le désordre dans ses 
facultés intellectuelles s’annonçait en outre par des actes ex
térieurs, tels que des gestes et des discours extravagants, un 
accoutrement bizarre et ridicule, le renversement des plats 
qui se trouvaient sur la table, acte de folie auquel elle sc livrait 
de temps en temps, au dire même de madame De Decker, etc. ;

« Attendu que cet avis des gens de l'art, appuyé des faits 
qu'ils rapportent, est en outre confirmé par celte série d'extra
vagances et d'actes de démence dont déposent les onze autres 
témoins de l'enquête directe, et dont l'ensemble démontre que 
dès l’année 1842 madame De Coninck était atteinte d’aliénation 
mentale ; que tous ces témoins, indépendamment des faits 
qu’ils attestent, s’accordent à dire, selon que leurs relations 
avec la défunte ont été plus ou moins fréquentes, ou que celle- 
ci était folle ou très-simple, ou enfin que son esprit était dé
rangé, qu'elle était, quant à ses manières et ses actions, bien 
différente de ce qu’elle était autrefois; que cette opinion était 
partagée par les époux De Decker eux-mêmes, qui, lorsque les 
domestiques venaient sc plaindre à eux, demeurant avec la 
dame De Coninck, des extravagances de leur maîtresse, les 
renvoyaient en leur disant qu’ils voyaient bien dans quel état 
elle se trouvait, qu’elle était folle; qu’entin, il résulte des décla
rations du bourgmestre et d’un échevin, 14" et 13° témoins de 
l’enquête directe, que le délabrement des facultés intellectuelles 
de la dame de Coninck était notoire dans la commune ;

« Attendu qu’en présence de cette autorité si imposante de 
quatre docteurs en médecine qui ont vu et soigné la défunte 
pendant les deux dernières années de sa vie, en présence de 
cette masse de faits et circonstances qui viennent corroborer 
cette autorité, et écarter tout doute, s'il pouvait eu exister, 
sur les appréciations de ces hommes de l'art, les dépositions, 
pour la plupart négatives, des témoins de la contre-enquête, 
qui n’ont eu que des relations peu suivies avec la défunte, ne 
sauraient ébranler la preuve acquise qu'à l'époque de la con
fection des actes argués (dont le premier date du 13 juillet 
1843), et même avant, la dame De Coninck n'était pas saine 
d’esprit; que, si l’on peut conclure de celte contre-enquête qu'il 
est arrivé à madame De Coninck de se conduire et de raisonner 
par moments en apparence comme une autre personne sensée, 
on ne saurait en induire avec le premier juge qu elle raisonnait 
et se conduisait ainsi habituellement ;

u Attendu que la non-saineté d'esprit de la dame De Coninck 
aux différentes époques où les actes argués ont été faits, étant 
ainsi établie, ces actes, pour autant qu’ils constitueraient des 
donations entre-vifs ou testamentaires, tombent sous le coup 
de l’art. 801 du Code civil, à moins qu'il ne fût prouvé qu’ils 
ont été faits dans un état d’intervaiies lucides, preuve qui n'est 
pas acquise au procès ; qu’il ne s’agit dont [dus que de voir si 
les quatres actes litigieux ont le caractère d’actes de libéralités, 
cl si, en tout cas, à part ce moyen de nullité tiré de l'incapacité 
mentale de la délunte, l'autre moyen de nullité basé sur la 
suggestion et la captation, le dol cl la fraude n’est pas fondé ;

u Et attendu, quant à la donation du 20 octobre 1843, faite 
par le contrat de mariage des époux De Decker, que c'est en 
vain que les appelants soutiennent que les donations faites par 
contrat de mariage ne sont pas des libéralités, mais des actes à 
titre onéreux, qui, partant, ne sont point soumis à la condition
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de l’art. 901 du Code civil, mais sont au contraire protégés par 
la disposition générale de l’art. SOI, portant qu’après la mort 
d’un individu les actes par lui faits ne peuvent être attaqués 
pour cause de démence, lorsque, comme dans l'espèce son in
terdiction n’a été ni prononcée ni provoquée avant son décès ; 
qu’en effet, bien qu’il puisse être vrai que, sous certains rap
ports et dans certains cas, les donations par contrat de mariage 
participent de la nature des actes à titre onéreux, il n’est pas 
moins vrai aussi que la plupart des règles prescrites pour les 
donations simples, telles que celles sur la réduction à la quotité 
disponible (art. 1090), sur l’obligation au rapport (art. 843), et 
sur la révocabilité en certains cas (art. 993 et 939), leur sont 
applicables, ce que du reste la loi déclare en termes exprès dans 
l’art. 1081 ; que le chapitre 8, titre 2, livre 3, ne les qualifie 
pas autrement que de donations; qu’elles sont faites nullo jure 
cogenle, alors même qu’elles sont faites par père ou par mère 
(art. 204), et qu’enfin l'art. 901, qui veut que, pour faire une 
donation entre-vifs ou un testament, on soit sain d’esprit, ne 
distingue pas entre les donations simples et celles faites par 
contrat de mariage ; que la donation dont s’agit doit donc être 
annulée comme faite par une personne non-saine d’esprit ;

K Attendu qu'indépendamment de cette nullité dont l'acte est 
entaché, les manœuvres dolcuses pratiquées par les époux De 
Decker pour induire la donatrice en erreur ei surprendre son 
consentement, sont une autre cause de nullité ; qu’à cet égard 
la Cour ne peut qu’adopter les motifs qui ont déterminé le pre
mier juge ; que vainement on objecte contre cette décision que 
l’inscription en faux contre l’acte du 20 octobre était la seule 
voie à suivre, et que, d’autre part, la preuve testimoniale n’é
tait pas admissible, parce qu’aux termes de l’article 1341, il 
n’est reçu aucune preuve contre et outre le contenu eu l’acte, 
ni sur ce qui serait allégué avoir été dit lors ou depuis sa ré
daction, puisque le notaire, rédacteur de l'acte, n’est point 
venu déposer que l'indication des biens donnés n’a point été 
faite par la donatrice, ce qui serait contraire à l’acte, mais que 
celle indication a été faite par celle-ci par l’entremise de De Dec
ker, et que, quant à la prohibition de la preuve testimoniale 
écrite dans l’art. 1341, il ne s’agit point ici de prouver l’une 
ou l’autre clause non-écrite qui aurait précédé, accompagné ou 
suivi la donation, pour la restreindre ou la modifier, mais des 
manœuvres doleuses viciant une des conditions substantielles de 
l’acte, le consentement, manœuvres telles que sans leur secours, 
et alors qu’elle eut été capable d’exprimer une volonté, la do
natrice n’aurait évidement pas donné les objets compris dans la 
donation (art. 1116) ;

« Attendu que le premier juge, en annulant cet acte, n'a 
donc pas infligé grief aux appelants ;

ic Attendu que, la preuve du dol étant acquise à l’égard de cet 
acte, il en résulte une présomption violente de suggestion, de 
dol et de surprise, contre les trois autres, faits à peu près vers 
la même époque par la même dame De Coninck en faveur des 
mêmes époux De Decker; qu’en ce qui touche l’acte de prêt de 
10,000 fr. du 13 juillet 1843, il est peu probable que madame 
De Decker, pauvre tille, dénuée de tout, recueillie par sa sœur, 
madame De Coninck, qui lui donnait des gages comme à une 
servante, ait, au bout même de 32 ans de cohabitation, écono
misé sur ses gages, quelque considérables qu’on put les sup
poser la somme énorme de 10,000 fr. ; qu’elle n’ait songé à 
placer ainsi à intérêt l'argent provenu de ses épargnes qu’au 
bout de ce long laps de temps, et quelle ait attendu pour le 
moment où sa sœur fut tombée en état de démence ; qu’il est si 
vrai que madame De Decker ne possédait pas cette somme que, 
peu avant son mariage, donc vers l’époque de la date de l’acte 
de prêt, l’appelant De Decker dit à Pierre Vanderschuercn, 
dixième témoin de Conquête directe, que mademoiselle Clotilde 
(madame De Decker) ne possédait rien, faisant entendre qu’à 
cause de cela il ne l’aurait pas épousée ;

« Attendu que celte position respective de madame De Dec
ker et de la douairière De Coninck, le soin inusité que la prê
teuse prend dans l’acte d’indiquer la source de l’argent qu’elle 
prête, en énonçant, comme si on avait pu douter de la réalité 
du prêt, que cet argent provenait de scs économies pendant 
l’espace de 32 ans qu’elle était restée chez sa sœur, l’écriture 
du corps de l’acte attribuée à De Decker, la découverte du pro
jet de l’acte où la date, -premier janvier, est effacée et rempla
cée par celle de 13 juillet écrite de la main de De Decker; d’où 
résulte que, six mois avant sa confection, on avait conçu l’idée 
de le fabriquer; enfin la précaution prise par De Decker de 
faire écrire par la douairière sur son agenda cette annotation, 
dont se prévalent en effet les appelants, le 13 janvier 1844, 
payé à ma sœur Clotilde les intérêts de 6 mois, 200 francs, 
annotation, également écrite d’après un projet fourni par 
De Decker, trouvé à la mortuaire (ce qui prouve combien la

douairière se laissait diriger par lui), annotation contraire à la 
vérité présumée, puisqu’aux termes de l’acte les intérêts ne se 
payaient que par année, mais qui ne peut avoir été suggérée que 
pour faire croire à la sincérité de l’acte du 13 juillet; que 
toutes ces circonstances réunies donnent la convictiou la plus 
entière que cet acte n’est en réalité qu'une donation déguisée 
sous la forme et les couleurs d’un prêt à intérêt; que, partant, 
il doit être annulé, parce que madame De Coninck n’était pas 
saine d’esprit lorsqu’elle l'a signé ;

» Attendu qu'en outre et au besoin cette simulation et les 
précautions prises pour la cacher, la science certaine qu’avait 
madame De Decker qu’elle contractait avec une personne dont 
les facultés intellectuelles étaient dérangées, sont autant de cir
constances qui démontrent que l’acte argué est le fruit du dol 
et de la surprise, et qu’il doit encore de ce chef être annulé ; 
que le premier juge, en le validant, a donc porté grief aux in
timés, appelants incidenlels;

u Quant au billet à ordre du 1er février 1844 :
il Attendu que rien ne prouve au procès que ce billet ne 

serait pas sincère; que, dès lors, comme acte à titre onéreux, 
il échappe à l'application de l'art. 901 du Code civil; que, 
quels que soient le dol et la fraude dont les faits généraux de 
la cause peuvent le faire soupçonner, ces soupçons sont insuffi
sants pour ôter à l’acte la foi et le respect que fa loi lui assure; 
que le premier juge, en le déclarant bon et valable, n’a donc 
infligé nul grief aux intimés, appelants incidentels ;

« En ce qui concerne le testament olographe du 3 octo
bre 1844 :

« Attendu que la non-saineté d’esprit de la défunte, devant 
faire crouler l’acte du 13 juillet, et la donation du 20 octo
bre 1843, doit à plus forte raison produire le même effet sur 
ce testament passé un mois avant son décès, et ainsi à une 
époque où la maladie, progressive de sa nature, devait être arri
vée à son paroxisme; que la suggestion et la captation de la 
part des époux De Decker, dont le mari était venu, depuis le 
mariage, s’installer à côté de sa femme dans la demeure de 
madame De Coninck, devaient être plus faciles au fur et à 
mesure que le mal de celle-ci s’aggravait; que l’on voit par les 
pièces du procès que l’agent d’affaires De Decker s’était telle
ment emparé de l’esprit et des affaires de la défunte que, dans 
la dernière année de sa vie, la plupart des annotations sur 
l'agenda ou livre de ménage, qui, deux ans avant sa mort, 
était exclusivement tenu par elle, sont faites par lui, De 
Decker ;

« Attendu que la preuve que ce testament a été dolcusc- 
ment suggéré résulte en outre des clausules qu’il contient; 
que d’abord les legs sont faits par préciput et hors part, 
expressions dont elle ne s’élait servie ni dans son testament 
mystique du 27 avril 1839, ni dans la donation du 20 octo
bre 1843, expressions dont elle était incapable de saisir le 
sens, alors même qu’elle eût été saine d’esprit, expressions, 
dans tous les cas, inutiles, et présentant, quant à elle, un non- 
sens, alors qu’elle en eût compris la portée, puisqu’ayant, par 
son testament mystique susdit, institué un légataire universel, 
il ne pouvait plus s’agir de rapports à faire à une succession 
légitime qui ne pouvait exister, ni d’en dispenser ; qu’ensuile, 
les legs sont faits sans préjudice aux dispositions de dernière 
volonté, précaution, quant à elle, encore une fois parfaitement 
inutile et superflue, ne pouvant ajouter aucune force aux dis
positions de son testament mystique de 1839, mais évidem
ment suggérée par les époux De Decker, pour masquer la 
supercherie dont la défunte avait été victime lors de leur 
contrat de mariage, pour faire accroire qu’elle avait fort bien 
su que les biens repris au contrat de mariage n’étaient pas les 
mêmes que ceux qu’elle avait légués à sa sœur par le testament 
mystique, et déguiser ainsi le double emploi tenté par le con
trat; que cette précaution, qui n’avait ainsi un but utile que 
pour les appelants, doit leur être attribuée, cl constitue dans 
leur chef un véritable dol ;

u Attendu qu’il résulte de ces considérations que le testa
ment argué, conçu en quelques lignes, et écrit par la défunte, 
sans doute d’après un modèle préparé d’avance, ne peut être 
que le fruit de la suggestion et captation doleuses des appe
lants, et doit encore de ce chef être annulé; que le premier 
juge, en le maintenant, a donc porté grief aux intimés, appe
lants incidentels ;

» Par ces motifs et aucuns de ceux du premier juge, la 
Cour, faisant droit sur l’appel principal, le met au néant, et 
statuant sur l’appel incident, met au néant le jugement dont 
appel, en tant qu’il a validé l’acte du prétendu prêt du 13 juil
let 1843 et le testament olographe du 3 octobre 1844 ; émen- 
dant quant à ce, et faisant ce que le premier juge aurait dû
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faire, déclare nuis et de nulle valeur lesdits actes de prêt et 
testament olographe; déclare les appelants non-recevables ni 
fondés dans leurs diverses conclusions originaires de ce chef; 
ordonne que pour le surplus le jugement dont appel sorte ses 
pleins et entiers effets, etc. » (Du 15 février 1849. — Plaid. 
MMCS B alliu  et M inne .)

O b s e r v a t i o n s . —  Sur le premier point : V. D a g ü e s s e a u , 
t. IV, p. 5-41 ; — S t o c k m a n s , Déc. 15, n° 2; —  M a s c a r d u s , 
Concl. 826; — R i c a r d , Donations, t. I, part. l r°, ch. 3, sec
tion 3, n" 1-47; —  M e r l i n , Rép., V° Testament, sect. l r0, 
§ 1°', art. 1er, n" 5 ; —  D a l l o z , t. IX, p. 237 ; — Cassation 
de Belgique, 26 août 1833 (Bulletin, 1834, p. 41).

Sur le point de savoir quand et vis-à-vis de qui une 
donation par contrat de mariage participe de la nature 
d’un contrat à titre onéreux, voir: D c r a n t o n , t. X, n* 579;
—  T r o p l o n g , rapport lors d ’un arrêt du 2 janvier 1843 
( S i r e y , 1843, 1, 114); —  M e r l i n , Rép., V° Dot, (J 15, n" 4 ;
—  T o u l l i e r , t. X, n° 90 ; —  C h ar d o n ,  Dol et fraude, 
n° 240 ;

Arrêt de la Cour de cassation de France du 23 février 
1845 (Sirey, 45, 1, 417);— 2 mars 1847 (Ibid. 47, 1, 185);
— 23 juin 1847 ( I b i d . 47, 1, 817); — Paris, 31 janvier 
1845 ( S i r e y , 45, 2, 129); — Bordeaux, 2 mai 1826; — 
Paris, 6 juin 1 8 2 6 ;— Montpellier, 6 août 1842 ( S i r e y , 
42, 2, 318); —  Riom, 18 janvier 1845 (S i r e y , 45, 2, 
373).

TRIBUIVAL CIVIL DE GAND.
P rem ière  ch am bre . — P résid en ce  de AI. L elièvre .

OUVRIER. ----  ENTREPRENEUR. —  ACTION DIRECTE. —  FAILLITE.

Le créancier qui a produit et affirmé sa créance devant le 
juge-commissaire à la faillite, avec demande de collocation 
par privilège est néanmoins recevable à intenter l’action 
résultant de l’art. 1798 du Code civil.

L ’art. 1798 accorde une action directe aux personnes qui y  
sont désignées quand elles ont fourni les matériaux et la 
main d'œuvre.

La faillite n ’est pas un obstacle à l’exercice de cette action.

(LEGRAND C. COMMUNE DE LEERNE-ST.-MARTIN Ct SCIIIPMANS-DUTBOIT.)

Auguste Vanderheyden, ci-devant entrepreneur de 
travaux publics à Somcrgem, actuellement en état de 
faillite, avait entrepris à forfait la construction d’une 
nouvelle église à Leernc-Sl.-Martin. Cette église était 
à peu près entièrement achevée, lorsque Vanderliey- 
den, par jugement du 5 février 1847, fût conslilué 
en état de faillite. M. Schipmans-Duthoit, nommé agent, 
puis syndic provisoire, ne reprenant par les travaux d’a
chèvement de la dite église, la commune se mit en pos
session et fit exécuter d’oflice les travaux dont il s’agit. 
Un procès eut lieu devant le Tribunal civil de Gaud cuire 
le syndic à la faillite et la commune de Leernc-St.-Martin 
pour la fixation des sommes qui restaient à payer du chef 
de l’entreprise. Ces sommes furent fixées par les juge
ments successivement rendus le 30 avril et le 30 mai 1849. 
Il est établi par ces pièces que les travaux exécutés d’of
fice par l’administration locale, à défaut d’exécution de la 
part du syndic provisoire, s’élèvent à 1,113 fr. 86 c% et 
que le solde restant à payer par la commune au 28 oc
tobre, pour le dernier cinquième de l’entreprise, s’élève 
à 5,995 fr. 89 c’ , après toutes déductions.

Le demandeur Isidore Legrand, maître de carrières et 
paveur à Basècles, avait livré pour l’église les pierres né
cessaires au pavement ainsi que les marches de l’autel, et 
s’était chargé du placement. Il lui revenait de ce chef 
2,160 fr. Il se présenta pour avoir paiement de son compte 
à la faillite. Son compte et sa créance furent admis, sauf 
à contester son privilège.

Legrand voyant son privilège contesté et dans la per
suasion qu’ il avait aussi une action directe contre la com
mune pour se faire payer sur les sommes dont elle restait 
débitrice, aussitôt l’exigibilité de ces sommes, assigna 
par exploit du 24 octobre 1849 la susdite administration 
pour obtenir paiement de ses 2,160 fr.

La commune de Leerne-SI.-Martin, sur cette assigna
tion, déclara se référer à justice.

Le syndic intervint au procès, et se fondant sur ce qu’il 
s’agissait dans l’espèce de livraisons de matériaux faites à 
Auguste Vanderheyden et qu’ainsi le demandeur ne pou
vait invoquer le bénéfice exceptionnel de l'art. 1798 du 
Code civil, fût-il même sous-entrepreneur, ce qui élait. 
formellement dénié, il soutint que celui-ci n'était ni re
cevable ni fondé en son action contre la dite commune. 
11 conclut subsidiairement au paiement de frais, honorai
res et déboursés.

Le demandeur Legrand, défendeur sur intervention, 
en réponse au soutènement du syndic, versa au procès 
diverses pièces pour établir qu’en effet il avait livré des 
matériaux et entrepris le placement de pierres de taille, 
dans la nouvelle église de Leerne-St.-Martin.

M. Van den  P e e r e b o o m , substitut du procureur du roi, 
qui portait la parole dans cetlc cause, a dit en substance 
sur le troisième moyen tiré de la faillite de l’entrepreneur 
Vanderheyden et sur le fond :

« Il importe de fixer le véritable sens et la portée de l'art. 
1798 du Code civil, invoque par le demandeur. — D’abord, il 
est certain que cet article n’établit pas de privilège dans le sens 
rigoureux du mot. La voie qu’il accorde aux ouvriers peut être 
considérée comme une faveur, un avantage, une facilité de se 
faire payer, mais jamais comme un privilège.

Il n’est pas non plus l’application pure et simple de l’art. 
1166 du même Code, ainsi que le soutient D elv inco ur t . Était- 
il nécessaire de rappeler ce principe élémentaire au titre spécial 
du louage? « Dans ce cas, dit T roplong , n° 1048, l'art. 1798 
ne serait qu’une mauvaise superfétation, une redondance sté
rile et vaine ; on ne peut supposer pour l’honneur du législateur 
qu’il se soit puérilement complu à recopier cet article. »

Ce qui le prouve d’une manière péremptoire c’est la diffé
rence essentielle qui existe entre ces deux dispositions. — 
Lorsque l'art. 1166 permet au créancier d’exercer les droits 
ct actions de son débiteur, c’est à la charge d’une subrogation 
judiciaire. Le créancier ne peut, de son autorité privée, se 
mettre en possession des biens de son débiteur ct certes celui 
qui agit en son lieu et place ne le peut pas davantage. C’est 
ce qu'établissent parfaitement Zaciiariæ, § 512 ct Proudiiox, 
nos 2256-2257.

Au contraire, dans le cas de l’art. 1798, l’ouvrier, outre sou 
action contre l’entrepreneur, jouit encore du droit de pour
suivre le propriétaire. Ce droit, il ne l’exerce pas par déléga
tion, mais directement ; il ne le tient pas de son débiteur, mais 
de la loi elle-même.

« Les principes, dit Z a c h a r i e , loc. cit., sur la manière 
dont les créanciers sont admis à exercer les droits et actions 
de leurs débiteurs ct sur la nécessité d’une subrogation judi
ciaire, reçoivent exception dans tous les cas où le créancier 
jouit, en son nom propre, d’une action contre la personne qu'il 
pourrait également poursuivre du chef de son débiteur. Le 
créancier n’a pas besoin en pareil cas de se faire subroger aux 
droits de son débiteur ct il n’est pas obligé de faire participer 
les autres créanciers de ce dernier au bénéfice de l’action qu'il 
a introduite. » Le même auteur, entre autres exemples, cite 
précisément l’art. 1798 qui nous occupe, ainsi que les arti
cles 1735 ct 1994; — le premier de ces articles accorde une 
action directe, indépendamment de toute convention, au pro
priétaire vis-à-vis du sous-locataire ; le second accorde la 
même action au mandant contre celui que le mandataire s’est 
substitué. Ce sont en effet des cas analogues.

Il faut donc tenir pour certain que ceux dont s’occupe spé
cialement l’art. 1798 jouissent d'une action directe et qu’ils 
l’exercent de leur chef, en vertu d'un quasi-contrat créé par la 
loi elle-même. Tous les auteurs qui adoptent cette opinion, 
D u v e r g ie r , D ur anio n , T roplong et Z a c u a r i /e , indiquent la con
séquence nécessaire qui en découle. C’est que la faillite ne met 
pas obstacle à cette action directe. Comment pourrait-elle 
l’entraver, si elle n'est que la main-mise judiciaire sur les biens 
propres et personnels du failli?

D’ailleurs, le principe d'équité doit dominer ici. Le législa
teur lui-même ne l’a point méconnu. — Pourquoi l’entrepre
neur jouit-il, à certaines conditions, d’un privilège? Parce 
qu’il a enrichi le propriétaire et amélioré son bien.

L’ouvrier, celui qui a travaillé sous les ordres de l’entre
preneur, ne pouvait jouir du même privilège. Aussi la loi lui 
accorde-t-elle, en dédommagement, une action contre le pro
priétaire. Serait-il juste qu’il en fût privé par la faillite de
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l'enlreprcneur, au moment meme où tout recours direct lui 
est fermé? Serait-il équitable surtout que la masse vint s'en
richir du fruit de son labeur.

L’intervenant s’est attaché à démontrer que l'application de 
l'art. 1798 devrait être restreinte plutôt qu'étendue. La seule 
condition que la loi exige pour jouir du bénéfice de cette dis
position, c'est que l’on ait été employé à la construction d’un 
bâtiment ou d’autres ouvrages faits à l'entreprise. Un ouvrier 
peut dans certains cas être considéré comme sous-entrepreneur 
ou entrepreneur; l’art. 1799 le dit en termes exprès. De 
même un sous-entrepreneur se fait ouvrier par son travail 
manuel; il contribue à la construction. T ropuoxg , n" 1032, 
déjà cité, ne décide pas autre chose et l'arrêt de la Cour de 
Lyon, du 21 janvier 1846 se fonde principalement sur cette 
circonstance décisive que la créance avait été cédée.

En fait, la circonstance que le demandeur aurait fourni les 
matériaux placés par lui ne parait pas de nature à faire rejeter 
sa prétention. a

Le Tribunal, après délibération en chambre du con
seil, a statué comme suit :

J ugemext . — « Sur la litispendance :
G Attendu qu’il y a litispendance toutes les fois que deux 

demandes sont formées sur le même objet, pour la même 
cause, entre les mêmes parties devant deux Tribunaux diffé
rents ; que dans l'espèce le demandeur soutient avoir deux 
adversaires différents, d'abord l'entrepreneur avec lequel il a 
contracté, et en second lieu la commune contre laquelle la loi 
lui donne une action ; qu'il s’en suit que la fin de non-recevoir 
doit être rejetée;

« Sur la deuxième fin de non-recevoir :
« Attendu que son affirmation à la faillite n’a pu enlever 

au demandeur contre la commune une action spéciale qui lui 
est formellement reconnue par l’article 1798 du Code civil, 
qu’il est évident que le demandeur n’a eu recours à l’action 
que la loi lui donne, qu'à cause de l’insuffisance de sa collo
cation : qu’en matière civile lorsque la loi ouvre deux ou plu
sieurs actions pour la sanction d’un droit, l’exercice de l’une 
n'eniporlc pas renonciation à l'autre; que les fins de non-rece
voir ne peuvent être arbitrairement créées ;

g Sur la fin de non-recevoir tirée de la faillite, et au fond :
« Attendu que l'action directe de l’ouvrier lui est donnée de 

son chef et non du chef de son débiteur; qu’aulrement la loi 
ne lui accorderait rien de plus que ce que permet l’art. 1166; 
que cette interprétation est conforme à la saine raison et à l'é
quité; qu'il en résulte au profit de l’ouvrier deux actions con
tre deux débiteurs différents : si l’un tombe en faillite, il agit 
de son propre chef contre l’autre; que sans aucun doute l’ou
vrier pourra obtenir, par celte voie, un paiement en apparence 
privilégié, en ce qu’il sera admis, par préférence à l’entrepre
neur failli, à toucher la somme due par le propriétaire, mais 
qu’on ne peut vouloir que la faillite s’enrichisse du prix encore 
dû de travaux et d’avances faits pour un tiers, non par le failli, 
mais par l’ouvrier;

ii Attendu que par le fait même de la fourniture des maté
riaux et de la main-d'œuvre les maçons, charpentiers et autres 
ouvriers qui ont été employés à la construction d’un bâtiment 
ou d'autres ouvrages laits à l'entreprise, ont une action directe, 
aux termes de l’art. 1798 du Code civil, contre celui pour le
quel les travaux ont été effectués : qu'il ne s'agit pas, dans l’es
pèce, d'un privilège, mais d’une action directe ; l'entrepreneur a 
cessé d'être créancier du propriétaire, et ce sont les ouvriers qui 
sont devenus créanciers de celui-ci, par le motif qu'ils ont fait 
son affaire, qu'ils ont amélioré sa chose, qu’ils l’ont rendu locu- 
plctior, et que dès lors une action directe provenant du quasi- 
contrat negotiorum gestorum doit se superposer à l’action ordi
naire qu’ils ont contre l'entrepreneur en vertu du contrat;

i: Attendu que la somme réclamée par le demandeur Legrand, 
paveur à Basècles, est due non-seulement pour livraison, mais 
aussi pour placement de pierre de (aille, et qu’il est établi au 
procès qu’ il a travaillé lui-mème et que par conséquent il a été 
employé à l'un des ouvrages de l'entreprise, dans le sens de 
l'art. 1798 prérappelé ;

n Ouant aux conclusions subsidiaires de l’ intervenant;
i: Attendu qu'il y a lieu de lui ordonner de libeller et indivi

duel’ les frais, honoraires et déboursés dont il s'agit;
« Attendu que les conclusions de la partie V ax A c k e r , p è r e , 

pour la commune de Lecrnc-St-3Iarlin, sont suffisamment jus
tifiées ;

ii Par ces motifs, le Tribunal, adjuge au demandeur ses con
clusions, déclare la partie de P o r r e , demanderesse en inter
vention, non-fondée en ses prétentions, lui ordonne de libeller

et individucr scs frais, honoraires cl déboursés; la condamne 
aux 3/6 des dépens, réserve l'autre 1/6; adjugea la partie V ax 
A c k e r , pè r e , ses conclusions, a (Du 19 décembre 1849. — 
Plaid. 5151e* S obrie , G ro ve rm ax  et P. De P ae p e . )

------------~-----------------------------------  -----

JlIRIBICTlOiV C M I M l l E .
COUR D'A P P E L  DE ( I A M l .

P r i's id e n ce  de JIM. IlelinN d ’H ndde^hera et R oom nn .

ART DE GUÉRIR. ----  GRADE MÉDICAL. —  GRATUITÉ.

On ne peut considérer comme exercice illégal de l'art de guérir 
le fait de celui qui, sans s'attribuer aucune connaissance, 
aucun grade médical, remet gratuitement aux malades des 
substances considérées par eux comme pouvant leur être 
utiles dans leur maladie.

(le mixistère public c. iievxderickx et kervyx.)
51. Heynderyckx, ex-sénateur et proprietaire à Gand , 

est en possession d’un remède contre l’hydropisie, remède 
dont il a seul le secret et dont l'efficacité est constalée 
par de nombreuses guérisons.

Le frequent emploi de ce spécifique ayant éveillé l'at
tention de la commission médicale de la Flandre-Orien
tale, elle dénonça ce fait à l'autorité judiciaire, comme 
constituant une infraction à l'art. 18 de la loi du 12 mars 
1818. lequel défend l'exercice illégal d'une branche quel
conque de l'art de guérir.

Il a élé constaté que 51. Heynderyckx donnait gratuite
ment son remède aux personnes atteintes d'hydropisie, 
qu’il n’agissait que par pure philanthropie, et ne s’arro
geait pas le titre de médecin. L’assigné reconnaissait les 
faits de la prévention.

51" De Paepe aîné , chargé de présenter la défense de 
51. Heynderyckx, mettant en rapport la loi du 19 ventôse 
an XI, art. î "  avec celle du 12 mars 1818 et l'instruction 
approuvée par l'arrêté royal du81 mai 1818,Iaquc!lerègle 
l'exercice de Fart de guérir, a tiré de la comparaison des 
textes la conséquence que le législateur n'a considéré 
comme exerçant illégalement cet art que celui qui, sans y 
être dûment autorisé, s'établit comme médecin, pratique 
l’art de guérir, en fai! sa profession et son état, toutes expres
sions qui se trouvent dans les textes invoqués.

Appliquant ces principes à la cause, 51° De P ae p e  a re
présenté son client remplissant avec autant de zèle que 
de désintéressement une mission de charité, venant en 
aide, dans des cas désespérés, à la médecine elle-même, 
qui plus d'une fois, en recourant à lui, avait en quelque 
sorte fait l'aveu de son impuissance. A ce propos, il a cité 
de nombreuses lettres écrites à l'assigné par des minis
tres, des magistrats et même des médecins en renom, qui 
n'avaient pas cru déroger en sollicitant d ’une main pro
fane le précieux remède. L’un deux, entre autres, dont le 
père avait été radicalement guéri, témoignait au prévenu 
la plus vive reconnaissance.

La défense en tirait cette conclusion que dans l'opinion 
publique aucune illégalité ne frappait ces actes d'huma
nité, puisque des hommes qui connaissaient les lois et 
avaient mission de les appliquer s'associaient à ceux qui 
avaient intérêt à ce que cette concurrence fût réprimée, 
pour provoquer au nom de l'humanité Faction bienfai
sante de ce charitable citoyen.

On comprend aisément le parti qu’une défense habile a 
su tirer de ces documents. Les épigrammes n'ont pas fait 
défaut à la docte faculté, et le système plaidé par 51" De 
P ae p e  a prévalu.

Le Tribunal de police correctionnelle de Gand, après 
délibération en Chambre du conseil, a statué comme suit :

Jugement. — ii Attendu que l'on ne peut considérer comme un 
exercice illégal de l'art de guérir le fait d'une personne qui, sans 
s'attribuer aucune connaissance spéciale de cel art ou (le 1 une 
de ses branches, aucun grade médical quelconque, remet gra
tuitement à des malades nécessiteux et autres (les substances 
considérées par eux comme pouvant leur être utiles dans leur 
maladie;
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» Que, s’ il en était autrement, on devrait aussi envisager j 
comme un exercice de l’art obstétrical le secours donné par '• 
une voisine, ne s’attribuant d’ailleurs aucunement le caractère 
de sage-femme, à une autre voisine dans son accouchement; on j 
devrait également considérer comme exercice illégal de l’art de i 
guérir, l’ indication ou la remise gratuite de ce nombre infini 
de remèdes domestiques généralement employés sans avis 
préalable du médecin ;

■i Attendu qu'il est de notoriété publique que l'inculpé ne 
s’est attribué, aucune qualification ni aucune connaissance spé
ciale de l'art de guérir, qu’il ne s’est jamais livré à des consul
tations médicales, que les remèdes par lui distribués l’ont été 
gratuitement, et qu'ainsi le fait ne rentre pas dans l’application 
des art. 17 et 18 de la loi du 12 mars 1818 ;

•i Attendu que le but de cette loi a été d'éclairer la confiance 
du public et d'empêcher des personnes dépourvues de toute 
connaissance dans l’art de guérir de surprendre cette confiance ; 
que celui qui, comme l'inculpé, ne fait que répondre à la con
fiance que des malheureux et des médecins même placent spon
tanément, non dans scs connaissances médicales, mais dans 
l'efficacité des remèdes que, par esprit de charité, il leur remet 
gratuitement, ne contrevient par conséquent ni à la lettre, ni à 
l’inlcntion de la loi ;

<i l'ar ces motifs, le Tribunal, ouï le ministère public en son 
réquisitoire, faisant droit, renvoie le prévenu des fins de la 
plainte, sans frais. »

M. le procureur du roi interjeta appel de ce jugement.
Dans une discussion très-vive, M. l’avocat-général Co

u in e z , d’une part, et M" D k P aepe  d’autre part développèrent 
chacun leur opinion. M. C ouin e z  notamment a soutenu la 
prévention en s’appuyant sur le texte de la loi qui défend, 
en termes clairs cl précis, à toute personne non qualifiée 
d’exercer quelque branche que ce soit de l ’art de guérir.

Ce magistrat a cité entre autres l’arrêt prononcé il y a 
quelques années, dans l’affaire de Lubin, condamné quoi
qu’il délivrât gratuitement son onguent, ainsi que d’autres 
arrêts postérieurs qui appliquent la peine comininée par 
la loi du 12 mars 1818 à des pédicures, à des dentistes, 
à des magnétiseurs. Tout en rendant un éclatant hom
mage au désintéressement et à la philanthropie qui dis
tinguent M. Ileynderyckx, le ministère public a déclaré 
que ces considérations ne devaient pas néanmoins faire 
fléchir la lui, basée elle-même sur des considérations 
d’un ordre plus élevé, au risque d’atteindre par exception 
des hommes honorables, dont la charité, bien que non 
suspecte, pouvait nelre pas assez éclairée.

M” De P ae pe  a reproduit avec force devant la Cour les 
moyens plaides en première instance e t , en terminant sa 
défense, il a cité un jugement rendu en décembre 1849 
par le Tribunal de La Haye, qui avait refusé d’appliquer 
la loi du 12 mars 1818 à un individu qui avait délivré 
gratuitement un remède contre le choléra.

La Cour, à la date du 9 janvier 1830, a rendu un arrêt 
ainsi conçu :

A r r ê t . — « Attendu qu’il n’est pas établi que le sieur Ileyn- 
dcryckx se serait rendu coupable de l’exercice illégal de l’une 
des branches de l'art de guérir ;

Par ces motifs, acquitte, etc.
Dans le courant du mois de novembre 1849, M. Valen

tin Kcrvyn, propriétaire à Garni, fut également cité de
vant le Tribunal de police correctionnelle de cette ville, 
du chef d ’une même prévention.

Il fut établi aux débats que l’assigné avait distribué 
gratuitement aux personnes atteintes d'ophthalmie un on
guent préparé à Yllolet-Dieu de Lyon et qu’il faisait venir 
à ses frais.

M. Kervvn, qui présentait lui-même sa défense, avait 
invité, par la voie des journaux, tous ceux qu’il avait 
guéris, à se trouver à l'audience correctionnelle. Il y avait 
chambrée complète.

Le 10 novembre 1849, le Tribunal rendit un jugement 
de la teneur suivante ;

J ugement. — « Attendu qu’il est établi au procès que l’assi
gné achète de la pharmacie de I’IIôtcl-Dieu, à Lyon, l'onguent 
prescrit par les médecins de cet établissement pour les maux 
d ’yeux, onguent qu’il remet gratuitement, en Belgique, aux 
personnes atteintes de celle infirmité;

« Attendu qu’il n’est nullement prouvé que le sieur V. Ker- 
vyn ait jamais vendu cet onguent ou l’ait exposé en vente, et 
que la remise gratuite qu’il en a faite ne constitue point, à pro
prement parler, l’exercice de l’art de guérir, d’autant moins que 
le prévenu ne s'est jamais attribué aucun grade médical ;

« Attendu que, les faits posés par lui se bornant donc unique
ment à un acte de philanthropie et d’obligeance, on ne saurait 
y voir une contravention à la loi du 12 mars 1818 ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï le minstère public en son 
résumé et réquisitoire, faisant droit, renvoie le sieur V. Kcrvyn 
de la poursuite, sans frais. »

Sur l’appel interjeté par le procureur du roi est inter
venu le 9 janvier 1830 l’arrêt suivant :

A r r ê t . —  « La Cour, attendu qu’il n’est pas établi que 
M. V. Kcrvyn aurait exercé illégalement une branche quelcon
que de l’art de guérir, acquitte, etc.

O b s e r v a t i o n s . — Après une discussion approfondie 
dans les deux causes que nous venons de rapporter, on 
s’attendait et l’on était certes en droit de s’attendre à un 
arrêt de principe, lequel, à l’exemple du jugement rendu 
par le Tribunal de La Haye, abordât franchement la diffi
culté. La question, il faut bien l'avouer, en valait la peine. 
Elle était à tous égards d ’une liante importance.

Un arrêt de doctrine eut, d’après toutes les probablités, 
amené l’intervention de la Cour suprême. La diversité de 
jurisprudence aurait cessé de laisser planer un doute fâ
cheux sur une question qui intéresse vivement la santé 
publique. Cela était d’autant plus désirable qu’en effet 
l’opinion générale s’était préoccupée des poursuites in
tentées à MM. Ileynderyckx cl V. Kervyn.

L’impatience du public ne sera guères satisfaite. La 
Cour, sans s’expliquer sur la portée donnée par le pre
mier juge à la loi du 12 mars 1818, s’est bornée à décider 
en fait, malgré les aveux formels des prévenus, qu’il n’était 
pas établi qu’ils eussent exercé illégalement une branche 
quelconque de l’art de guérir.

Les arrêts susmentionnés décident toutefois implicite
ment la question dans le sens des décisions de première 
instance. Comme ces arrêts sont motivés en fait, ils échap
pent à la censure de la Cour de cassation.

COUR D ’ AP P E L DE GAND.
D euxièm e eliam bre. — P ré s id e n ce  d e  1H. H elias d ’ i lu d -  

deghem .

ART DE GUÉRIR. —  LIQCORISTE. —  MÉDICAMENT COMPOSÉ.

Doit être considérée comme médicament ou remède composé, 
une liqueur annoncée comme guérissant certaines mala
dies, alors même que les ingrédients composant cette li
queur seraient dans le commerce ordinaire. Art. 17 de la 
loi du 12 mars 1818.

( le MINISTÈRE PUBLIC C. DE BEER.)

François-Joseph De Beer, distillateur à Gand, fut tra
duit, au mois de juin 1849, devant le Tribunal de police 
correctionnelle, du chef de contravention à l’art. 17 de la 
loi du 12 mars 1818, par suite de vente de médicaments 
et remèdes secrets.

Il fut établi aux débats qu’en effet, l ’assigné avait 
vendu à diverses reprises, depuis l’ invasion du choléra, 
un élixir pour la guérison des coliques et maux de 
ventre.

Le Tribunal, avant de statuer au fond, ordonna, le 13 
juin, une expertise afin de constater de quels ingrédients 
cet élixir se composait.

Le procureur du roi interjeta appel de cette déci
sion.

La Cour, par arrêt du 11 juillet, déclara cet appel re
cevable et fondé et, faisant droit, elle annula ledit ju 
gement comme ayant prescrit une preuve inutile, et 
ordonna en même temps que la cause serait plaidée au 
fond, â une audience subséquente.

Voici l’arrêt définitif intervenu dans cette cause :
A r r ê t . — « Attendu qu’il résulte de l’instruction de la cause 

que le prévenu De Beer a vendu à plusieurs personnes, en 1849,
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une liqueur composée, pour guérir les coliques et maux de 
venlre, liqueur débitée par lui sous le nom d’élixir ;

<c Attendu que cette liqueur, ainsi vendue pour la guérison 
d'une maladie, constitue évidemment un médicament composé, 
dont la vente est interdite aux individus non autorisés par les 
lois ou le gouvernement ;

« Attendu qu'il importe peu que les ingrédients, qui, d’après 
le prévenu, entraient dans cet élixir, tels que la menthe, la 
candie et le clou-de-girofle, soient ou non dans le com
merce ;

h Que l'art. 17 de la loi du 12 mars 1818 ne parle pas des 
substances uniquement employées dans les pharmacies, mais 
d’un remède composé, sous quelque dénomination que ce soit ; 
que d’ailleurs certaines plantes et substances qui se trouvent 
dans le commerce, sont aussi employées pour la préparation 
des médicaments ;

h Attendu que, s’ il est vrai qu’un traité de la distillation, dé
posé au procès par le prévenu lui-même, prouve que les em
piriques liquoristes emploient principalement pour la fabrica
tion d’un anti-cholérique, les trois ingrédients dont il dit s’être 
servi, le débit d’une pareille liqueur serait évidemment atteint 
par l’art. 17 de la loi précitée;

h Attendu, quant au chef de prévention relatif à la vente d’un 
remède secret, qu’il n’est pas suffisamment établi;

h Vu les art. 17 de la loi du 12 mars 1818,82 du Code pénal 
et 194 du Code d instruction criminelle;

ii Par ces motifs, la Cour faisant droit, condamne François 
Joseph De Beer, distillateur à Gand, à une amende de francs 
109 82 c. et aux frais des deux instances, déclare que l’amende 
et les frais sont recouvrables par corps. » ( Du 20 juillet 1849. 
— Cour de Gand. — Plaid. Me G o em aer e .)

T R IB U N A L  CORRECTIONNEL DE B R U X E L L E S .
P ré s id e n ce  d e  IW. W a e fe la er .

CALOMNIE. —  TRIBUNAUX. —  DÉFENSE.---- AVOCAT. —  TÉMOIN.

Est non-recevable l’action en calomnie dirigée contre un avo
cat qui a reproché un témoin dans une enquête commerciale, 
si la conclusion à fin de reproche est signée du client et le re
proche proposé en sa présence.

(V . . .  C. PINSON.)

Une enquête fut tenue au Tribunal de commerce de 
Bruxelles. Me P inson  reprocha un témoin et donna pour 
motif qu’il avait été chassé du service de V., son client, 
pour cause d’infidélité. Le client de M* P in son  signa la ré
cusation, faite en sa présence.

Le témoin récusé trouva une calomnie dans cette ré
cusation, et assigna M' P inson  de ce chef devant le Tribu
nal correctionnel, en demandant 1,000 francs de domma
ges-intérêts.

Pour l’avocat assigné il fut objecté d’abord qu’aux 
termes de l ’art. 377 du Code pénal les imputations faites 
dans des plaidoiries ou écrits judiciaires ne pouvaient 
être réprimées que par le juge devant qui elles avaient 
été produites. Ce juge peut seul en effet apprécier en 
connaissance de cause si les imputations produites ren
traient ou non dans les nécessités de la défense des par
ties.

Si le juge ne les réprime pas séance tenante, il y a 
reconnaissance de leur légitimité. Il en doit être ainsi 
même en ce qui concerne un témoin, puisque ce témoin 
était présent lorsque l’imputation a été produite, n’en 
a pas requis la répression comme c ’était son droit, 
comme il a été convié à le faire par le juge lorsque celui- 
ci lui a demandé, au vœu de la lo i , art. 270 du Code de 
procédure civile, de s’expliquer sur le reproche.

On citait à l'appui M e r l i n , Rép., V° Injure, t. VI.
Enfin on disait que Me P inson ayant fait signer la con

clusion par son client évitait, à l’aide de cette précaution, 
toute responsabilité, aux termes de l'art. 37 du décret 
du 14 décembre 1810; qu’il était tenu par devoir de dire 
ce qu’il a dit et qu'il était protégé dès lors encore par 
l’art. 371 du Code.

J ugement. — « Attendu que les imputations calomnieuses 
dont la répression est poursuivie ont été proférées devant le 
Tribunal de commerce, qui en aucun cas ne pouvait cire com

petent pour juger les injures ou écrits graves portant le ca
ractère de la calomnie, aux termes de l ’art. 377, paragraphe 
dernier du Code pénal ;

ii Mais attendu qu’il est constant que l’imputation calom
nieuse dont il s’agit n’était qu’un moyen de récusation envers 
la partie civile, produite comme témoin dans une enquête; 
que ce moyen reposait sur un fait entièrement personnel entre 
le plaignant et le client de M° P inson ; qu’un semblable moyen 
ne pouvait être fourni que par son client même, qui d’ailleurs 
par sa présence à la présentation du moyen, ainsi que par sa 
signature aux conclusions, a entièrement couvert la responsa
bilité personnelle de l’avocat;

«‘ Attendu que, le fait imputé au prévenu n’ayant pas, à son 
égard du moins, le caractère de délit, il n’y a pas lieu de sta
tuer sur les conclusions en dommages-intérêts de la partie 
civile, et qui sont non-recevables devant cette juridiction ex
ceptionnelle ;

ii Par ces motifs, le Tribunal, sans s’arrêter au premier 
moyen de non-recevabilité de la partie défenderesse, qui est 
déclarée non-fondé, déclare le demandeur ultérieurement 
non-recevable dans sa demande et le condamne aux dépens. » 
(Du 14 décembre 1849. — Plaid. MMC* O rts et V an vee rse n .)

O b s e r v a t i o n s . —  Le Tribunal écarte la première fin 
de non-recevoir par le motif qu’il s’agissait dans l’espèce 
d’un Tribunal de commerce auquel on dénie la compé
tence nécessaire pour réprimer dans les termes de l ’ar
ticle 377 du Code pénal.

C'est là, pensons nous, une erreur.
D'abord, en supposant que les Tribunaux de commerce 

ne pussent réprimer, ils peuvent au moins incontestable
ment user de la faculté de renvoi dont parle la finale de 
l’art. 377 du Code pénal.

Mais les Tribunaux de commerce ne peuvent-ils sup
primer des écrits injurieux, faire des injonctions disci
plinaires aux parties et aux défenseurs?

Les auteurs n’hésitent pas à proclamer l'affirmative en 
argumentant des termes généraux de l’art. 377 du Code 
pénal et de l’art. 23 de la loi française du 17 mai 1819.
V. sur ce point G r a t t i e r , Lois de la Presse, t. I, p. 232, 
où il cite un arrêt de Paris, du 26 janvier 1838, qui juge 
la question à l’égard des Tribunaux administratifs. —  
C h a s s a n  t. I, p. 73, n° 2, et M e r l i n , loco cil. —  Parmi les 
arrêts que M er lin  rapporte il s’en trouve un du 14 mes
sidor an XII, relatif à la juridiction consulaire.

Que ces principes soient applicables aux témoins qui 
se prétendent injuriés alors qu’il s’agit de témoins en
tendus d l ’audience, c ’est ce qui résulte des arrêts sui
vants : Cass., de France, 18 floréal an V I I ;— Rennes, 31 
août 1808 ; —  C a r r é , Lois de la procédure, 1.1, p. 232.

Secus s’il s’agit d’enquête tenue devant commissaire. 
V. T eulet et Sulficy, notes sur l’art. 23 de la loi du 17 
mai 1819.

CIRCULAIRE M IN IS T É R IE L L E .
TRIBUNAUX DE SIMPLE POLICE. —  TABLEAU DES JUGEMENTS. —  TRANS

MISSION AU PROCCREIR DU ROI.

A  MM. les procureurs-généraux, procureurs du roi, juges de 
paix et greffiers des justices de paix.

Bruxelles, le 3 janvier 1890.
La circulaire du 9 juillet dernier, secrétariat général, 2e bu

reau, n° 392, a prescrit aux greffiers des Tribunaux de simple 
police d'envoyer, à l'issue de chaque audience, au procureur du 
roi le tableau de tous les jugements rendus à cette audience.

L’exécution de la mesure prescrite par cette circulaire satis
faisant au vœu de l'art. 178 du Code d’instruction criminelle, 
les juges de paix pourront à l’avenir se dispenser d’envoyer 
l’extrait mentionné dans cet article. Ce serait, en effet, un dou
ble emploi inutile que de faire rendre un compte séparé d’une 
seule catégorie de condamnations, alors que toutes sont com
prises dans un premier compte-rendu.

Le Ministre de la justice, 
D e H au ss t .

IMPRIMERIE DE J. H. BRIARD, RUE NEUVE, 31, FAUBOURG DE NAMUR.
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JURIDICTION CIVILE ET C0I1ERCIALE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

P rem ière  ch am b re . — B*rcslclcncc de NI. de Clerlache.

MOTIFS. ----  CONCLUSIONS SUBSIDIAIRES. ----  APPF.L. ----  HYPOTHÈ
QUE. —  CRÉDIT OUVERT.---- EFFETS. —  DATE. ------  PREUVE. ----
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----  INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. —  FORME.

L ’arrêt qui rejette une demande de collocation formée par un 
créancier hypothécaire en cette qualité et subrogé à l'hypo
thèque légale de la femme de son débiteur par son titre, est 
suffisamment motivé par des considérations tendant à justi
fier la préférence accordée au litre d un créancier colloqué 
avant le créancier exclu.

Il y  a là au moins des motifs implicites, sinon aussi complets 
qu'on le pourrait désirer, et la loi n'exige pas davantage. 

L'arrêt qui rejette purement et simplement la demande de 
collocation sur le prix de tous les biens compris dans un 
ordre ne motive pas le rejet d ’une conclusion subsidiaire 
tendant à être admis sur le prix, an moins d'un seul, des 
biens rendus.

L ’intimé qui conclut à la confirmation d’un jugement lui al
louant une demande principale n ’est pas censé par là re
produire devant la Courtine demande réduite présentée par 
conclusion subsidiaire en première instance.

Le juge n'est pas tenu de rencontrer dans scs motifs les 
moyens des parties.

L’hypothèque constituée pour sûreté d’un crédit à ouvrir est 
valable; elle produit ses effets du jour de l’inscription. 

L ’emploi du crédit peut être justifié vis-à-vis tics tiers par tous 
les moyens de preuve admissibles entre le créditeur et le 
crédité.

La loi entend par débiteur, en matière d’inscription hypothé
caire, l’individu grevé d ’hypothèque et non le débiteur de 
l’obligation personnelle garantie.

L ’appréciation de la suffisance des désignations contenue 
dans un bordereau hypothécaire échappe au contrôle de la 
Cour suprême.

Ce n ’est point violer la loi qui défend d’étendre le cautionne
ment que d’interpréter, par l'intention des parties, l'acte 
qui le constitue de façon à y  comprendre une dette anté
rieure en date à un crédit à ouvrir pour sûreté duquel le 
cautionnement est donné.

Celui qui reçoit îles effets de commerce, transmis pur endosse
ment, peut ne les accepter que sous la condition sauf en
caissement.

Pareille réserve peut résulter d'un usage constant, comme 
d’une convention expresse.

La Cour d ’appel décide souverainement le point de savoir si 
un usage qu'elle invoque est constant.

Il y  a lieu, an cas de rejet d’un pourvoi, ci une indemnité spé
ciale pour chaque défendeur ayant un intérêt séparé de scs 
consorts.

(l.A BANQUE DE l ' in d u s t r ie  C. VE1IHAEG1IE-DENAEYER ET ONGHENA.)

SI. Poelman et son épouse Hanidinck sont décédés à 
Gand en IRAS.

Leurs successions furent acceiîtées sous bénéfice d'in
ventaire.

Les biens immeubles dépendants de ces deux succes
sions furent vendus publiquement.

Deux ordres furent ouverts pour la distribution du 
prix des ventes.

Dans le premier ordre produisirent, outre divers 
créanciers inscrits en premier rang et dont la colloca- 
ion n'a fait l'objet d'aucun débat :

1° SIM. Verhaeghc-De Nacycr et comp., banquiers à 
Gand. pour une somme de 196,2'îfî fr. 09 e. en capital, 
formant, suivant eux, le solde d'un compte-courant ou
vert à la maison Poelman fils et Fervacquc à Gand, par 
suite d’un contrat d’ouverture de crédit en compte-cou
rant, fait entre eux et M. et M"1" Poelman-IIamelinck, sui
vant acte passé devant notaire le 28 mars 18-12;

2° Les mêmes, pour une somme de 202,819 fr. 8S c. en 
capital, formant, suivant eux, le solde d'un compte-cou
rant commencé au 10 juillet 1812 et arrêté au 19 juillet 
18-13, par suite d’un crédit ouvert à M. et M"10 Poelman- 
Ilnmcliiick le 10 août 18-12;

3" La banque de l'Industrie, joint à elle, en tant que de 
besoin. M. Couvreur-Van Maldeghem, pour une somme 
de 200,000 fr. en capital, imporl de dix promesses sous
crites par M. Poelman-IIamelinck par suite et en exécu
tion du crédit ouvert aux époux Poelman-IIamelinck par 
M. Couvreur-Van Maldeghem, suivant acte passe devant 
notaire le -l décembre 18-12; lesdites promesses obli
geant solidairement M. et Mm0 Poelman-IIamelinck et hy
pothéquées par ledit acte du 4 décembre 1842.

lis demandèrent collocation pour le capital avec inté
rêts et frais sur le produit de tous les biens faisant 
l'objet dudit premier odre, cl ce tant en vertu de l’in
scription prise au bureau des hypothèques, à Gand , le 
10 décembre 1842, vol. 188, n° 28, qu'en vertu de celle 
prise pour la conservation des droits de sa débitrice, 
M'"' Poelman-IIamelinck, le 20 juillet 1843, vol. 198, 
ii“ 170.

Le juge-commissaire dressa, le 13 août 1844, un état 
de collocation provisoire, par lequel il alloua une partie 
des sommes à distribuer aux premiers inscrits et le sur
plus à MM. Verliacghe-De Naeyer et comp., à valoir sur 
leurs créances, de manière que la demande de la banque 
de l’Industrie se trouva écartée.

Dans le second ordre produisirent, outre divers créan
ciers inscrits en premier rang et dont la collocation n'a 
pas été contredite :

1° MM. Onglicna et Dart, pour une somme de 106,330fr. 
39 c. formant, suivant eux, la moitié du solde de compte- 
courant arrête au 19 juillet 1843, par suite du crédit en 
compte-courant ouvert par eux en faveur de la maison 
Poelman fils et. Fervacquc, sous l'obligation personnelle, 
solidaire et hypothécaire des époux Poelinan-Hamclinck, 
par acte passé devant notaire le 28 mars 1842 ;

2° Les mêmes Onglicna et, Dart pour une égale somme 
de fr. 106,330 39, forment l'autre moitié du compte-cou
vert, mentionné sous la production précédente;

3° La banque de l'Industrie, joint à elle, en tant que de 
besoin, M. L. Couvreur Van Maldeghem, pour le montant 
de la créance de 200,060 fr., mentionnée ci-dessus.

M. le juge-commissaire, par son état de collocation pro
visoire, arrêté le 13 août 1844, alloua une partie des som
mes à distribuer aux premiers inscrits; il colloqua 
MM.Onglicna et Dart conformément à leurs demandes, ne 
colloquant la banque de l'Industrie qu’en deuxième ligne, 
sur les biens mentionnés sous la deuxième production de 
MM. Ongliena et Dart cl pour le cas seulement où il y 
aurait du surplus. Enfin il alloua à la masse des succes
sions des époux Poelman-IIamelinck le produit des lots 
76, 81, 82, 83, 84, 86, 87 et 91, qui n’étaient compris 
dans aucune des inscriptions conventionnelles, et écarta 
la demande de la banque de l’Industrie, qui soutenait de^
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voir être colloquée sur le produit desdits lots, en vertu 
de sa subrogation à l’hypothèque légale de Mn,e Poelman- 
Hamelinck.

La banque de l'Industrie contesta, sur les deux procès- 
verbaux d’ordre provisoire, les collocations faites au pro
fit de MM. Verhaeghe-De Naeyer et comp., de MM. Onghena 
et Dart et de la masse des successions des époux Poclman- 
Hainelinck.

La contestation ayant élé portée devant le Tribunal de 
Gand, celui-ci. par jugement du 28 juin 18 47 (V. Belg. 
Jud., t. V, p. 1134), déclara la banque de TIndustric non 
fondée dans ses conclusions contre Verhaeghc-De Naeyer 
et comp., et adoptant le troisième moyen opposé par la 
banque de l'Industrie à la collocation de MM. Onghena 
et Dart, déclara réformer les collocations de Tordre pro
visoire relatives à ces derniers et contenues aux art. 2 
et S du procès-verbal d'ordre, et en conséquence ordonna 
que la banque-de TIndustric serait colloquée en leur 
remplacement, pour son capital de 200,000 fr. avec in
térêts et frais, sur le produit des lots mentionnés aux 
dits art. 2 et 5. Pour le surplus et concernant tous les 
autres points il déclara maintenir Tordre tel qu'il avait 
été dressé par M. le juge-commissaire.

MM. Onghena et Dart, d’une part, et la banque de l'In
dustrie, d’autre part, interjetèrent appel de ce jugement. 
La Cour déclara joindre les deux appels.

MM. Onghena et Dart fondèrent leur acte d'appel sur 
ce que la banque de l’ Industrie, à Anvers, n’avait pas 
justifié envers les appelants être créancière des époux 
Poelnian-Hamelinck ; sur ce que la créance des appelants 
résultait réellement d’un crédit accordé à Poelman fils et 
Fervacque postérieurement à la date des actes d’ouverture 
de crédit du 28 mars 1842; sur ce qu’ils n’avaient jamais 
fait un aveu contraire à l’assertion qui précède et sur 
tous autres moyens de fait et de droit déjà développés 
devant le premier juge et encore à développer en temps 
et lieu.

La banque de l’Industrie conclut à ce qu’il plût à la 
Cour déclarer MM. Onghena et Dart non recevables ni 
fondés dans leur appel, et confirmer le jugement dont 
appel, en ce qu’il avait ordonné la collocation de la ban
que de l’ Industrie à l’exclusion de MM. Onghena et Dart, 
et ce, soit sur le fondement du moyen admis par le pre
mier juge, soit du chef de l’un des autres moyens déduits 
dans les conclusions de première instance; la banque dé
clarait. en tant que de besoin, interjeter appel incident du 
jugement du 28 juin 1847, en tant qu’il avait rejeté quel
ques-uns des moyens invoquées en première instance 
ou n’y avait pas statué.

La banque de l’Industrie prit à charge de MM. Verlne- 
ghe-De Naeyer et comp. des conclusions tendant à la 
réformation et à l’adjudication de sa demande originaire.

Les graves questions de fait et de droit que soulevait 
la contestation sont suffisamment indiquées dans notre 
compte-rendu de première instance et dans l’arrêt rendu 
par la Cour d’appel de Gand sur le débat, le 21 juil
let 18 58, arrêt rapporté par nous. t. VI, p. 1081. Nous 
avons également fait connaître en partie le réquisitoire 
de M. le procureur-général G a n s e r , prononcé à celle oc
casion. Cet arrêt a purement et simplement confirmé le 
jugement a quo, à l’égard de MM. Verhaegho-De Naeyer 
et comp., mis le jugement dont appel à néant, en ce qui 
concernait MM. Onghena et Dart, et déclaré définitive la 
collocation provisoire faite à leur profit par M. le juge- 
commissaire, et rejeté la demande de la banque de l'In
dustrie tendant à être subrogée à l'hypothèque légale de 
la dame Poelman-Hamelinck, sur la totalité des biens de 
M. Poelman-Hamelinck ou de la communauté.

La banque de l’ Industrie s’est pourvue en cassation.
Comme premier moyen elle invoquait de nombreuses 

contraventions à l’art. 141 du Code de procédure, à l’ar
ticle 7 de la loi du 20 avril 1810 et à l’art. 97 de la Con
stitution belge, résultant de ce que, sur plusieurs points 
essentiels débattus entre les parties et mis en conclusion, 
l’arrêt n’était pas motivé.

La Banque signala séparément les différentes parties 
de l’arrêt où se remarquait, selon elle, cette absence de 
motifs.

Elle disait en premier lieu avoir réclamé sa préférence 
hypothécaire, tant en vertu de l'hypothèque consentie à 
son profit, qu’en vertu de la subrogation aux droits d’hy
pothèque légale compétantà Mm' Poelman-Hamelinck.

L’arrêt ne donne aucun motif pour abjuger la demande 
fondée sur cette seconde qualité.

En effet, la Cour d’appel, par l'arrêt attaqué, a pure
ment et simplement confirmé le jugement du Tribunal 
de première instance de Gand, à l'égard de MM. Verha- 
ghe-De Naeyer et comp. La Banque de l’industrie est 
donc définitivement déclarée non-fondée dans ses conclu
sions, tendant à primer MM. Vcrhaeghe-De Naeyer et 
comp.. en vertu de sa subrogation à ( hypothèque légale 
deM1"0 Poelman. Ces conclusions sont aussi virtuellement 
rejetées, en ce qui concerne MM. Onghena et Dart, dont 
la Cour déclare maintenir la collocation telle qu’elle avait 
été faite dans Tordre provisoire.

Quels sont les motifs par lesquels la Cour s'est déter
minée à repousser cette conclusion, si formellement dé
duite en première instance et en appel, et dont la non 
admission avait été expressément indiquée comme un 
grief contre le jugement de première instance?

Ce n’est que dans les considérants sur les sixième et 
septième moyens qu’on pourrait les chercher. Or, qu’y 
trouve-t-on ?

L’arrêt porte (6mc moyen) : « Attendu que par la solu
tion affirmative de la question de validité des bordereaux 
d’inscription, il devient superflu d ’examiner si MM. Ver- 
haeghe-De Naeyer et comp., et Onghena et Dart, peuvent 
être considérés comme subrogés à l’hypothèque légale de 
Mme Poelman-Hamelinck, en vertu des actes du 28 mars 
1842, et s’ ils sont encore recevables à faire valoir cette 
subrogation. »

La Cour dit, sur le septième moyen, « qu’il résulte à 
toute évidence de l’acte du 4 décembre 1842 que la dame 
Poelman-Hamelinck n’a subrogé la partie Siirmont que 
dans ses droits hypothécaires, sur les biens immeubles 
décrits au dit acte. «

On voit que, d’une part, la Cour déclare ne pas vouloir 
examiner si MM. Verhaeghe-De Naeyer et comp., et On
ghena et Dart, ont obtenu la subrogation et que , d ’autre 
part, tout en reconnaissant que cette subrogation existe 
au profit de la Banque sur les biens compris dans l’acte 
du 4 décembre 1842, elle ne s’étend pas sur tous les 
biens de M. Poelman, ou de la communauté indistincte
ment.

Cette dernière considération justifie la partie du dis
positif qui rejette la demande de la Banque, tendant à 
être subrogée à l'hypothèque légale de Mnlc Poelman sur 
la totalité des biens de M. Poelman et de la communauté, 
demande qui avait pour objet de faire en tout cas collo
quer la Banque sur le produit de certains lots (les n°” 71, 
81, 82, 83, 87, 84, 85, 91 et 56) qui n'étaient compris 
ni dans l’hypothèque de MM. Verhaeghc-De Naeyer et 
comp., ni dans celle de MM. Onghena et Dart, et dont le 
produit par celle raison avait été attribué dans Tordre 
provisoire à la masse des successions bénéficiaires. Mais 
certes dans l’esprit de la Cour d’appel cette considéra
tion ne sert pas et n’a pu servir de fondement au rejet des 
conclusions qui tendaient à ce que la Banque, comme 
subrogée à l’hypothèque légale de Mm0 Poelman, sur les 
biens compris dans son acte de constitution d’hypothèque 
du 4 décembre 1842, obtint la priorité, quant au produit 
de ces biens, sur MM. Verhaeghe-De Naeyer et comp. et 
Onghena et Dart. Tout au contraire, du moment où la 
Cour admettant, comme l’avaient d’ailleurs admis les par
ties elles-mêmes, que la subrogation existait au profit de 
la Banque, sur les biens qui avaient été conventionnelle
ment hypothéqués par son acte du 4 décembre 18i2, et 
qui étaient ceux aussi qui avaient été frappés antérieure
ment de l’hypothèque conventionnelle, au profit de 
MM. Verhaeghe-De Naeyer et comp., et Onghena et Dart,



LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 8 4

elle devait en faire découler nécessairement l’admission 
de la demande de priorité formée par la Banque.

Il fallait donc un motif pour rejeter cette demande.
§ II .—  Le defaut de motifs est tout aussi évident sur 

un autre point des conclusions prises contre MM. Vcr- 
liaeghc-De Naeyer et conip.

MM. Verhaeglie-De Naeyer et comp., avaient été collo
qués sur le lot n“ 182, et la banque de l’ Industrie soute
nait que ce lot n’élait pas compris dans leur inscription, 
mais au contraire faisait partie des biens sur lesquels 
elle avait obtenu, elle, nue hypothèque conventionnelle, 
par son acte du 4 décembre 1842.

La banque de l’Industrie avait formellement conclu en 
première instance, et elle conclut aussi en appel, à ce 
qu’il fût déclaré que, comme seule inscrite sur le lot 182, 
elle serait seule colloquée sur le dit lot.

Cette conclusion, comme toutes les autres, avait été 
déclarée non fondée par leTribunal de première instance, 
sans que ce Tribunal eût fondé sa disposition à cet égard 
sur aucun motif.

LaCour, confirmant, sans motifs nouveaux,rejette ainsi 
la conclusion de la banque de l’Industrie, mais sur quel 
fondement? On le cherche vainement.

§ III. —  La banque de l’ Industrie avait soutenu, 
par ses contredits sur le procès-verbal d'ordre provi
soire, que les deux créances de MM. Verhaeglie-De 
Naeyer devaient être rejetées de l’ordre, parce que ce 
créancier n’avait joint à ses deux actes de produit aucune 
pièce justificative du fournissement réel des capitaux, 
faisant l’objet de ses inscriptions du 6 avril et du 24 août 
1842. Qu’en effet, les productions de MM. Verhaeglie-De 
Naeycr et comp., ne contenaient d’autres documents que 
les actes de constitution hypothèque, avec les bordereaux 
d’inscription et un compte-courant ne portant pas même 
sa signature, encore moins celle des crédités.

Par ses conclusions notifiées en première instance, la 
Banque disait : « que l'existence de la dette devait être 
justifiée, soit par des actes authentiques, soit tout au 
moins par des titres et actes émanés du débiteur, opposa
bles à des tiers, et que MM. Verhaeghe-De Naeyer et comp. 
n’avaient produit aucun acte qui satisfit, sous ce rapport, 
au vœu de la loi, notamment en ce qui concernait le 
crédit ouvert par l’acte du 28 mars 1842.

Le Tribunal de première instance commence par déci
der, en droit, qu’un créancier produisant était encore ad
missible à faire la justification de sa créance, après que le 
délai fixé par l'art. 754 du Code de procédure était expiré.

11 juge ensuite (troisième point), que la preuve des 
avances faites par un banquier quia ouvert un crédit sous 
garantie hypothécaire ne doit pas se faire contre les tiers 
par actes ayant date certaine, mais peut s'établir par 
les livres de commerce et tous autres moyens de preuve, 
même par témoins.

Mais le jugement ne dit pas. en fait, comment la preuve 
de la créance prétendue par MM. Verhaeghe-De Naeyer et 
comp., serait établie.

Devant la Cour d’appel, la banque de l'Industrie a sou
tenu non-seulement que la créance devait être établie 
par des actes authentiques ou tout au moins par des actes 
ayant date certaine, et que les comptes-courants produits 
par MM. Verhaeghe-De Naey cr et comp., ne satisfesaient 
ni à l’une ni à l'autre de ces conditions, mais elle a fait 
valoir de plus que les livres de commerce des intimés n’a
vaient pas même été produits à l'appui des dits comptes 
courants, et que, ce nonobstant, le premier juge avait 
considéré la créance comme établie, et que sous tous ces 
divers rapports il lui avait été infligé grief.

LaCour, par sa décision sur le troisième point, premier 
moyen, décide que la créance peut être justifiée par tous 
les moyens de preuve admis en matière commerciale, et 
partant par ceux produits au procès.

Mais la Cour oublie que la Banque ne s'était pas bornée 
à élever une question de droit sur la nature des preuves 
à fournir et qu’elle avait prétendu que des comptes-cou
rants non signés ni reconnus par les parties ne pou

vaient avoir quelque valeur que par la production des 
livres à l’appui, production qui n'avait pas eu lieu.

La Cour ne s’explique pas sur cette partie du débat.
La créance de MM. Onghena et Dart avait été contestée 

comme celle de M. Verhacglie, tant en première instance 
qu'en appel. La Cour ne dit pas plus à l'égard des uns 
qu’à l’égard des autres dans quelles pièces elle en a 
trouvé la justification.

§ IV. —  La banque de l’Industrie croyait pouvoir re
procher à l’arrêt la même contravention à la loi, du chef 
de sa décision sur le quatrième moyen, déduit en appel. 
Elle s’exprimait ainsi à cet égard :

« La banque de l’Industrie avait soutenu en droit que 
l'hypothèque consentie par M. et Mme Poclman-Hamelinck, 
pour garantie d’un crédit à ouvrir à la maison Poelman fils et 
Eervacque, ne pouvait s’étendre aux avances faites par MM. Ver- 
haeghe-l)c Naeyer et C°, aux liquidateurs de la société Poelman 
fils et Fervaque postérieurement au 13 juin 1842, date de la 
dissolution de cette société.

En fait, la Banque soutenait, ainsi que cela résultait du 
compte-courant communiqué par MM. Verhaeghe-De Naeyer 
et Ce, qu'à la date du 13 juin 1842, il ne leur était dû qu’un 
solde de fr. 3,437 36 c.

1.'arrêt répond sur ce point qu'en fait, et d’après les prin
cipes admis en matière de compte-courant, à l’époque de la 
mise en liquidation de la maison Poelman fils et Fervaque, 
MM. Verhaeghe-De Naeyer et Ce étaient créanciers pour des 
sommes au moins égales à celles pour lesquelles ils ont de
mandé à être colloqués, si aux chiffres qui, selon la banque de 
l’Industrie, formaient alors le débit de Poelman fils et Fervac- 
que on ajoute le montant des effets qui leur ont été remis et 
qui sont restés impayés.

Le principe que la Cour invoque comme propre au compte- 
courant, cl qu’elle avait consacré par sa décision sur le premier 
moyen, troisième point, c’est que les effets de commerce ne 
sont portés au crédit de celui qui les remet que provisoirement 
et sauf recouvrement. Jusque là l'arrêt est motivé, et il le serait 
à suffisance de droit s’il n’y avait pas eu contestation sur le 
point de savoir si dans le crédit du compte-courant arrêté au 
15 juin 1842 il y avait des effets de commerce qui étaient de
meurés en souffrance.

MM. Verhaeghe-De Naeyer et O  avaient allégué qu’il en était 
ainsi, mais leur allégation avait été énergiquement contestée 
par la banque de l'Industrie, et par divers moyens allégués aux 
fins d’établir que les remises en question ne sont pas restées 
impayées, et qu’au contraire, elles ont été soldées par les re
mettants ou leurs liquidateurs, et en tout cas éteintes soit en 
vertu des règles ordinaires de l’ imputation, soit en vertu de la 
novation et de la compensation propres au compte-courant. 
La Banque méconnaissait qu'aucun des effets aurait été renou
velé, et finissait par conclure que Poelman fils et F'ervacque 
n'étaient restés débiteurs d'aucune somme du chef du compte- 
courant antérieur au 14 juin 1842, pas même du solde de 
fr. 3,4573 6 cent.

Tous ces moyens, l'arrêt dénoncé les passe sous silence, et 
rejette la conclusion finale à laquelle ils servent de fondement, 
il se borne à dire avec MM. Verhaeghe-De Naeyer et O , les 
effets sont restés impayés.

La Banque fesait ici observer que le moyen proposé 
s'applique à MM. Onghena et Dart comme à MM. Verhae- 
ghe-De Naeyer et C°.

§ V.— Parmi les moyens invoqués par la banque de l’ In
dustrie contre MM. Onghena et Dart, pour établir que 
ceux-ci devaient être écartés de l’ordre connue n’ayant 
aucun droit hypothécaire à exercer, elle avait, disait-elle 
soutenu :

« Que des pièces versées au procès par MM. Verhaeghe-De 
Naeyer et C° résultait la preuve que ceux-ci avaient payé à 
MM. Onghena et Dart pour compte de M. et Mmo Poelman- 
llamelinck, une somme de plus de 230,000 fr. ;

« Que MM. Onghena et Dart se présentaient à l’ordre comme 
créanciers de M. et Mrae Poelman, du chef de fonds versés à 
Poelman fils et Fervacque, pour une somme de 200,000francs, 
n’avaient pas justifié, malgré les sommations qui leur avaient 
été faites, qu’ils auraient remboursé à M. et MmB Poelman les 
fonds reçus de MM. Vcrhaeghe-Dc Naeyer et (Ie, et que dans 
cet état de choses MM. Onghena et Dart sont débiteurs et non 
créanciers de M. et Mmc Poelman-Hainelinck. »

•c La Cour de Gand ajoutait le pourvoi ne dit ni que les
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280,000 fr. n’ont pas été reçus par 5IM. Onghena et Dart, ni 
que ceux-ci n’en sont pas débiteurs envers M. et M"1C Poelman. 
L’arrêt est muet sur le moyen et il n’en rejette pas moins la 
conclusion à laquelle il servait de base.

§ VI. — « Il est un sixième point sur lequel l’arrêt est 
absolument dénué de motifs, alléguait la banque.

Par mon écrit de conclusions signifié en première instance 
j ’avais particulièrement conclu à ce que toute collocation sur 
le lot 86 de la vente fut refusée à MM. Onghena et Dart, ce lot 
n’étant pas compris dans leurs inscriptions.

Cette conclusion a été rejetée comme les autres et la Cour a 
maintenu la collocation provisoire sans donner aucun motif à 
l’appui de sa disposition. »

Le deuxième moyen invoqué se divisait en trois bran
ches constituant : 1° la violation des art. 1174, 2214. 
2129,2132,2148. n° 4,2180 du C. civ il, violation et fausse 
application des art. 1170, 2132 et 2163 du même Code, 
en ce que la Cour a reconnu comme valablement consti
tutifs d’hypothèque les actes par lesquels M. et M"1' Poel- 
rnan -  Hamelinck ont déclaré donner hypothèque à 
MM. Verhaeghe-De Naeyer et C' et Onghena et Dart, pour 
garantie de crédits ouverts en compte-courant.

2° La violation des articles cités ci-dessus, et en outre 
la violation des art. 1101.1108,1126; violation et fausse 
application de l’art. 1179 du Code civil, en ce que la Cour 
d ’appel a décide qu’en supposant l ’hypothèque valable
ment consentie, elle prendrait rang à dater du jour des 
inscriptions prises au bureau des hypothèques par 
MM. Verhaeghe-Dc Naeyer et comp. et Onghena et Dart, et 
non pas seulement à dater du jour où leurs avances ont 
eu lieu.

>■ En effet, d’après celte décision, MM. Verhacglie-De Naeyer et 
Comp. et Onghena et Dart auraient eu hypothèque dans un 
temps où il n’étaient pas encore créanciers, où il n’existait au
cune obligation de la part de M. et de Mme Poelman-ÎIamelinck.

C’est le renversement des art. 2114, 2129, 2132, 2148 et 
2180, qui n’admettent l’existence de l’hypothèque que comme 
accessoire de l’obligation.

C’est la violation des art. 1101,1108 et 1126 qui déterminent 
comment les conventions peuvent se former et quel est leur 
objet. Par l’acte d’ouverture de crédit, le crédité ne s’oblige ni 
à donner, ni à faire, ni à ne pas faire quelque chose. II n’y a 
pas jusque-là matière à engagement.

Quand il aura usé du crédit, il sera tenu de restituer ce qu’il 
aura emprunté; alors il y aura consentement et objet certain 
dans l’engagement, alors seulement il y aura obligation. »

3° Comme troisième branche du moyen on invoquait la 
violation des articles précédemment cités ainsi que celle 
des art. 2093et 2094 de la disposition finale de l’art. 2117; 
des art. 2127,2129, 2134, 1168 et 1328 du Code civil; et 
fausse application de l’art. 1166.

« L’arrêt, disait la Banque, a violé les art. 2114, 2129, 2132, 
2148 et 2180, en ce qu’il décide que la cause c/pcien/e de l’hy
pothèque est dans les actes d’ouverture de crédit, tandis que 
ces actes ne contiennent aucune obligation de la part de ceux 
qui consentent l’hypothèque, et qu’il est établi clairement par 
lesdits articles que l’hypothèque ne peut exister que comme 
accessoire d’une obligation, d’où il suit que c’est l’obligation 
seule qui est la cause efficiente de l’hypothèque.

L’obligation des crédités, n’ayant pu résulter que de l’usage 
du crédit, si les avances qui leur ont été faites ne sont consta
tées ni par actes authentiques ni même par actes ayant date 
certaine contre les tiers, la Cour, en les admettant comme suf
fisants pour fonder l’exercice de faction hypothécaire, a ex
pressément contrevenu aux art. 2127, 2129, 2134,1168 et 1328 
du Code civil.

Il a de plus violé les art. 2093 et 2094 et les dits art. 1163, 
2134 et 1328 et invoqué à tort Pari. 1160, en considérant des 
créanciers hypothécaires qui si; disputent le gage commun, 
comme les ayants-cause du débiteur, tandis qu’il résulte des
dits articles qu’ils exercent un droit propre et personnel.

Le troisième moyen de cassation était fondé sur la vio
lation des art. 1163, 2134 et 2148, et ainsi résumé :

« L’inscription prise par MM. Verhaeghe-De Naycr et Comp., 
le 6 avril 1842, porte que leur droit d’hypothèque résultait 
d’un acte portant ouverture de crédit en compte-courant et à 
terme, passé devant Me Bovyn, le 28 mars 1842, contre et à

charge du sieur Guillaume Jean Poclman et son épouse dame 
Sabine Bernardine Isabelle Ghislaine Hamelinck, débiteurs so
lidaires.

Même mention dans les deux bordereaux d’inscription de 
MM. Onghena et Dart, en date du 2 avril 1842.

Pour justifier de leurs créances, MM. Verhaeghe-De Naeyer 
et Comp., et Onghena et Dart, produisaient, l’arrêt le recon
naît, non des comptes-courants avec M. ou Mlne Poelinan-IIa- 
melinck, mais des comptes-courants avec la maison Poelman 
(ilset Fervacque, maison dont aucune mention n’était faite dans 
les bordereaux d’inscription.

La Banque soutenait que la créance n’était pas justifiée, 
puisqu’il n’existait aucune relation entre la pièce justificative et 
le bordereau d’inscription, ou que,si l’on voulait que le compte 
courant de la maison Poclman fils et Fervacque fut celui qui 
était garanti par l’hypothèque, le bordereau devait, à peine de 
nullité, porter cette indication.

L’arrêt n’a admis ni l’une ni l’autre partie de cette alternative.
Il porte qu’il est indifférent que les fonds aient été versés 

entre les mains de Poelman fils et Fervacque, puisque, d’après 
les stipulations insérées dans les actes du 28 mars 1842, M. et 
Mmo Poclman acceptent en leur nom personnel, sous leur ga
rantie personnelle et solidaire avec constitution d’hypothèque, 
l’ouverture de crédit faite en faveur de Poelman fils et Fer
vacque.

La Cour d’appel argumente donc exclusivement de stipula
tions contenues dans les actes du 28 mars 1842, non repro
duites dans les bordereaux, stipulations qui ne sont rien pour 
les tiers, surtout en matière hypothécaire où les droits respec
tifs des créanciers se règlent exclusivement par la teneur des 
bordereaux. La Cour a violé par là et fart. 1163 et l’art. 2134 
du Code civil.

D’un autre côté, la Cour constate que, par les actes du 28 mars 
1842, les ouvertures de crédit ont été faites en faveur de Poel- 
man fils et Fervacque.

Aux termes des bordereaux, c’est à M. et M,no Poelman-IIa- 
mclinck que les crédits avaient été ouverts.

Les bordereaux ne sont donc pas conformes aux titres, ils 
ne mentionnent ni la vraie nature des litres existants à charge 
dcM. et de Mmo Poelman-IIamelinck, ni les noms des vrais débi
teurs. Ils ne satisfont donc pas au vœu de Part. 2148, nos 2 et 3, 
et la Cour d’appel, en jugeant le contraire, a violé les disposi
tions de cet article.

Elle les a violées, en outre, en décidant que l’omission du 
nom des débiteurs et de la nature du litre, qui sont des forma
lités substantielles, n’entraincrait pas la nullité des inscrip
tions.

Pour son quatrième moyen, la Banque articulait que 
la Cour d’appel de Gand avait étendu l’engagement 
de M. et de Mm0 Poelman, résultant des actes du 28 mars 
1842, aux crédits ouverts à la liquidation de Poelman fils 
et Fervacque.

« Or, soit que l’on considère cet engagement comine enga
gement direct, comme cautionnement, ou comme man-lalum 
pecuniœ credentlœ, il devait être renfermé dans ses termes, 
il était la loi des parties, et la Cour n’a pu l’étendre sans violer 
les articles 1134, 2013, 1989 et 1998 du Code civil.

La Cour a décidé que la mise en liquidation d’une société 
ne faisait pas cesser l’existence de la personne sociale. C’est 
une contravention expresse à l’art. 1863 du Code civil, qui 
décide que la société finit par la voionté exprimée des parties 
de n’êtrc plus en société.

La Cour a décidé que le liquidateur d’une société avait le 
droit de continuer à puiser au crédit ouvert en faveur de la 
société. C’est encore une contravention aux art. 1988, 1989, 
car un liquidateur n’est qu’un mandataire et liquider c’est 
payer, éteindre des dettes, et non en contracter de nouvelles.

La Cour a de plus violé l’art. 2180, n° 1, en admettant que 
l’hypothèque pouvait rester attachée au résultat des comptes 
ouverts avec la liquidation, tandis que l’hypothèque s’éteint 
par l’extinction de l’obligation principale, et que l’obligation 
de M. et de M,ne Poelman, qui ne sciaient engagés que 
par le crédit ouvert à la société, était éteinte du moment où 
cette société était dissoute et que le compte-courant de cette 
société élait arrêté et soldé.

La Cour invoque le consentement que M. et Mme Poel
man avaient donné à ce que le liquidateur continuât à pui
ser au crédit ouvert. On a fait découler ce consentement de sim
ples lettres. Des actes privés auraient donc eu pour effet d éten
dre l’obligation primitive, d’attacher 1 hypothèque à une 
obligation autre que celle qui résultait de Pacte authentique
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et des inscriptions, de faire revivre un droit hypothécaire 
éteint. La décision de la Cour renferme encore une lois la vio
lation des art. 1165, 1528, 2117, 2127 et 2131 du Code civil. »

Pour cinquième moyen on se prévalait de la violation 
des art. 2118, 2134, 21-48, 2196, 1 165, 1319, 1322 et 
1328 du Code civil.

« Deux inscriptions ont été prises par MU. Verhaeghc-Dc- 
tiaycr et C° sur les hiens de M. et de M",e Poclinan Ilamclinck.

La première, le 6 avril 1812, pour la somme de 200,000 l'r., 
en verlu d’un acte du 28 mars 1812.

La deuxième, le 21 août 1812, pour la somme de 275,000 fr., 
en vertu d'un acte du 16 août 1812.

Les deux inscriptions énoncent également que le droit d'hy
pothèque résulte d'actes portant ouverture de crédit en 
compte-courant.

L’une et l’autre sont prises à charge de M. et de Mmo l’oel- 
man-llamelinck, qui sont seuls désignés comme débiteurs.

Le bordereau du 21 août déclare que « dans la somme de
278.000 francs est compris le chiffre de toutes les valeurs que 
les crédités pourraient a voir reçues avant la date du 16 août 1812.

La banque de l'Industrie avait conclu de ces énonciations 
et soutenu que l'ouverture de crédit stipulée par l’acte du 16 
août 1812, absorbait celle qui avait été consentie par l'acte du 
28 mars, qu’elles se confondaient l une avec l’autre, qu'en un 
mot l’ensemble des opérations faites et à faire ne devait em
brasser que l’import de 273,000 francs et que par suite 
MM. Vcrhacghe-Pcnacycr et Comp. ne pouvaient se présenter à 
l'ordre pour une somme supérieure à celle de 278,000, qu’ils 
avait eux-mème indiquée dans le deuxième bordereau.

Le Tribunal de première instance avait repoussé ce soutè
nement, et la Cour a confirmé le jugement sur ce point, en adop
tant purement et simplement les motifs du premier juge.

Les motifs renferment la violation la plus flagrante des ar
ticles 2113, 2131, 2118, 2116 du Code civil.

D’après eux, il faut pour l’appréciation des droits entre les 
créanciers, pour la détermination de la somme qui peut faire 
l'objet d’une collocation, consulter exclusivement la teneur des 
bordereaux.

Or, ce n’est pas dans ces limites que s’est renfermé l'arrêt. 
L'est, au contraire, sur des faits et circonstances en dehors des 
bordereaux d’inscription, et que les tiers ne pouvaient ni ne 
devaient connaître, qu’il s’appuie pour interpréter les borde
reaux et établir que les sommes versées en vertu île la première 
ouverture de crédit ne sont pas comprises, malgré la gé
néralité des enonciations du bordereau du 21 août, dans les
273.000 francs et qu’amsi MM. Verhaeghe-Denaeyer et Lc ont 
pu se présenter à l'ordre pour 273,000 francs.

Le sixième moyen, fondé sur la violation des art. 1166, 
2121, 2122, 2135, n“ 2, du Code civil, était soutenu en 
ces termes :

•: Ainsi qu'on l’a fait observer dans le développement du pre
mier moyen de cassation, la Banque avait demandé tant contre 
MM. Verhaeghe-Denaeyer, et coinp. que contre MM. Onghena et 
Dart, à être colloquée avant les dites parties, sur tous les biens 
faisant l’objet des deux ordres, en vertu de la subrogation aux 
droits d’hypothèque légale de Mmr l'oelman-llamelinck.

En rejetant cette demande sans motiver sa décision, l’arrêt 
a contrevenu aux lois citées comme première ouverture à 
cassation.

De plus, elle a violé les articles ci-dessus indiqués puisqu'elle 
a méconnu les effets que ces articles attachent à l'hypothèque 
légale, en ne lui donnant pas la préférence réclamée sur les hy
pothèques conventionnelles de MM. Verhaeghe-Denaeyer et 
Lomp. et Onghena et Dart; et elle a violé l'art. 1166 du Code ci
vil en n’admettant pas les exposants à exercer les droits de leur 
débitrice. »

Lc .septième moyen se fondait sur la violation, soit de 
l'art. 2015 du Code civil, soit des art. 1984, 1986, 1989, 
la fausse application de l'art. 1998 du Code civil et en 
font cas de l’art. 1202.

>; L’arrêt attaqué, disait-on,dans ses motifs, comme dans ceux 
du premier juge qu'il adopte, reconnaît en fait que le crédit 
ouvert à Poelman et Fcrvacque est cautionné par les époux 
l’oelman-llamelinck; qu’ainsi l’obligation dont MM. Onghena 
et Dart poursuivent l'exécution sur les biens de la succession 
l’oelman est un cautionnement.

L'arrct attaqué applique l'obligation dérivant de ce caution
nement aux créances de MM. Onghena et Dart, antérieurs en

date à l'acte de cautionnement. Lc point de fait est reconnu par 
la Lour d'appel.

L’arrêt reconnaît encore que c’est en recherchant l'intention 
des parties pour la concilier avec les termes du contrat, qu’il 
arrive à étendre ainsi rétroactivement le cautionnement liti
gieux.

Il constate, cil outre, que l'intention de l’oelman-llamelinck 
était d'assurer une ouverture de crédit, et celle d’Onghcna et 
Dart de consentir à ce que des opérations de banque eussent 
lieu.

Il ajoute, en droit, que celte intention est remplie par le 
fait d’Onghcna et Dart, qui au moment du crédit étaient déjà 
créanciers de fr. 200,000, de ne pas avoir exigé le paiement et 
d'avoir consenti à demeurer créanciers de cette somme.

La demanderesse soutient que c'est là violer l'art. 2013 du 
Lode civil d’une manière flagrante. L’arrêt reconnaît que les 
termes du contrat sont hostiles à son système d'interprétation. 
Il prétend concilier; cette conciliation est interdite déjà par 
l'article précité : « le cautionnement doit être e x p r Es : » S’il a 
des limites dans ses termes on ne peut l’étendre audelà. Enfin, 
en disant que le cautionnement est donné en vue d’une ouver
ture de crédit et pour que des opérations eussent lieu, l’arrêt 
ne pouvait sans étendre le cautionnement l’appliquer à un cré
dit déjà accordé et à des opérations qui avaient eu lieu.

Fallait-il, négligeant ce qui est constaté en fait par l’arrêt, 
donner au contrat litigieux le nom qu’on lui a également at
tribué en ordre subsidiaire; fallut-il y voir un mandat pccu- 
niwcredendœ, la violation de la loi ne serait pas moins manifeste.

L’extension donnée à l’obligation de l’oelman-llamelinck 
heurte de front les règles du mandat comme celles du caution
nement, comme celles écrites dans l'art. 1202 du Lode civil 
pour toutes obligations solidaires. Les art. 1988,1989 et 1998 
sont méconnus.

L’art. 1981 prouve à lui seul par son lexte que tout mandat 
doit précéder le fait à poser ; sinon, en effet, le mandat devient 
une ratification, le mandai est le pouvoir de faire et non le 
pouvoir d’aroir fait.

Appliquer un mandai à des actes qu’il est impossible d’y 
comprendre, puisqu’ils sont antérieurs, c'est créer un mandat 
non exprès au mépris de l'art. 1988. Déclarer de pareils actes 
posés par le mandataire avant le mandat, obligatoires pour le 
mandant, c’est autoriser le premier à agir au-delà de ce qui est 
porté dans le mandat, — chose défendue par l’art. 1989. L’est 
obliger le mandant hors des conditions de l'art. 1998; créer 
par extension, dans l’espèce, une solidarité malgré l’art. 1202.:>

Pour son huitième et dernier moyen, fondé sur la vio- 
lion des articles 136 et 187 du Code de commerce et 
2180. § l , d u  Code civil, la banque de l'Industrie soule- 
fenait que l'hypothèque ne pouvait s'appliquer à la 
créance des futurs defendeurs pour le montant des effets 
revenus impayés; qu’une fois les effets de Poelman et 
l’ ervacque admis en compte par les créditeurs, la pro
priété en avait passé sur ceux-ci et éteint proportionnel
lement leur créance, que l'hypothèque avait suivi à cet 
instant le sort de l’obligation principale et avait été éteinte 
avec elle, sauf pour le solde du compte. Le recours à 
exercer plutard du chef de non-paiement des traites 
passées en compte n’est plus qu’une créance nouvelle et 
purement chirographaire.

La Cour de Garni repousse ce système en soutenant que 
la passation en compte-courant d’effets endossés par le 
crédité au créditeur est réputée faite sous la condition 
tacite : sauf encaissement.

Le décider, c ’est méconnaître la force obligatoire des 
articles 136 et 187 du Code de commerce, qui ne subor
donnent la transmission de propriété à aucune condition 
suspensive quelconque.

Les défendeurs ont répondu par les considérations que 
l'arrêt s'approprie pour la majeure partie.

Ils ont opposé une fin de non-recevoir au moyen tiré de 
ce que l'arrêt avait sans motifs refusé à la banque de l'In
dustrie de la colloquer sur le lot à elle hypothéqué et non 
compris dans ceux hypothéqués à Onghena. Celle fin de 
non-recevoir élaitfondéc surce que devantla Cour d’appel 
de Gand, la Banque,qui avait triomphécontre Onghena en 
première instance, s’élail bornée à conclure à la confirma
tion de ce jugement, sans répéter pour le cas de réforma
tion sa conclusion subsidiaire tendant à être colloquée au 
moins sur un lot.
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A r r ê t . —  « I.a Cour, ouï 31. le conseiller S tas en son rap
port, el sur les conclusions de 31. Leclercq, procureur-gé
néral ;

g Sur le premier moyen de cassation, tiré de la contravention 
expresse aux art. 141 du Code de procédure civile, 7 de la loi 
du 20 avril 1810 et 97 de la Constitution, en ce que sur plu
sieurs points importants l'arrêt n’est point motivé :

<■ Kri ce qui touche le premier paragraphe de ce moyen :
•: Attendu que la banque de l’Industrie a demandé à être col

loquée avant les défendeurs, en vertu, tant de la constitution 
d’hypothèque faite à son profit, que de la subrogation consen
tie par les époux l’oelman-IIamelinck;

<: Que cette subrogation a été implicitement rejetée par l'ar
rêt attaqué, qui a accordé la préférence aux défendeurs ;

v Que, pour justifier cette préférence, la Cour d’appel vise les 
titres des défendeurs et établit la validité des constitutions 
d'hypothèque consenties par ces actes;

« Attendu que les considérations dans lesquelles la Cour 
entre pour démontrer la validité de ces hypothèques devaient 
également, à scs yeux, faire écarter la subrogation sollicitée par 
la Banque; qu’en effet, si telles n’avaient pas été l’intention et 
la manière de voir de la Cour, elle n'eût certes pu envisager 
comme superflu l’examen du point de savoir si les défendeurs 
eux-mêmes ne pouvaient pas être considérés comme subrogés 
à l’hypothèque legale de 3Ime I’oelman, puisque cette subro
gation leur eut en tout cas assuré la priorité sur la Banque 
postérieurement subrogée;

« Attendu qu’on s’explique d’autant plus facilement cette ap
préciation de la Cour de Garni que par les titres qu’elle pre
nait pour base de sa décision, la dame Poclman avait renoncé 
à son hypothèque légale au profit des défendeurs, et qu'on pou
vait dès-lors considérer comme inopérante toutes renoncia
tions, toutes subrogations consenties au préjudice de ces créan
ciers;

« Attendu que l’arrêt attaqué a donc, au moins implicite
ment, motivé le rejet de la subrogation ; que ces motifs, s’ils ne 
sont pas aussi complets ni aussi clairs qu’on pourrait le dési
rer, n’en existent pas moins, et satisfont ainsi rigoureusement 
au vœu de la loi ;

ii Sur le deuxième paragraphe du premier moyen :
ii Attendu que, tant devant le Tribunal de première instance 

que devant la Cour de Gand, la Banque a soutenu que les biens 
désignés sous le nu 182 n’étaient point compris dans les ins
criptions de Yerhaeghe, mais faisaient au contraire partie de 
ses hypothèques ; qu’elle a en conséquence conclu à être seule 
colloquée sur les biens ;

« Que cette demande a été abjugée par la Cour, qui ne donne 
cependant absolument aucun motif de ce rejet; que ses motifs 
sur les septième et huitième moyens, que le défendeur Verhae- 
ghe prétend rattacher à ce point de la contestation, y sont com
plètement étrangers, que relativement à ce chef, la Cour viole 
donc les dispositions invoquées à l’appui du pourvoi;

« Sur les troisième, quatrième et cinquième paragraphes du 
premier moyen :

« Attendu que la Banque, pour faire rejeter les créances des 
défendeurs, avait soutenu 1° que les défendeurs n’avaient 
point justifié du fournissement réel des capitaux, qu’au 
moins à l'appui de leurs prétentions ils n’avaient produit 
aucun acte opposable aux tiers, 2" qu’au 15 juin 1842, époque 
de la mise en liquidation de la maison Poclman, Verhaeghe-Dc 
Naeyer et O , n'étaient point créanciers des sommes qu’ils récla
maient et 5° que postérieurement au 15 janvier précité, aucun 
effet passé à Onghena et Dart n’était demeuré non-payé, que 
même Onghena et Dart avaient reçu de A’erhaeghe pour compte 
de l'oelman une somme de 250,000 francs, qu’ils n’auraient 
pas renseignée, et qu’ils se trouvaient ainsi débiteurs et non 
créanciers des époux l’oelman ;

« Attendu que, pour écarter ses divers soutènements, la Cour 
considère d'abord que « les créances dont il s’agit peuvent être 
ii justifiées par tous les moyens de preuve admis en matière 
« commerciale et parlant par ceux produits au procès ;»qu’en- 
suile la Cour ajoute u que, Verhaeghc-Dc Naeyer, Onghena et 
ii Dart ont suffisamment justifié par les pièces produites, 
« qu'aux époques indiquées ils étaient créanciers d’une somme 
« supérieure au montant des crédits ouverts, si l’on déduit du 
ii crédit l’oelman fils et Fervacque les effets non échus à ces épo- 
i: ques et qui successivemennt renouvelés sont restés en souf- 
« france, » et plus loin .' qu'en fait et d’après les principes 
ii admis en matière de compte-courant, à l’époque de la liqui- 
« dation de la maison l’oelman fils, Verhaeghe-De Naeyer, On- 
•: ghena et Dart étaient créanciers pour des sommes au moins 
i: égales à celles pour lesquelles ils ont demandé à être collo-

« qués, si aux chiffres, qui selon la banque de l’Industrie, for- 
ii maient alors le débit de l’oelman fils et Fervacque, on ajoute 
ii le montant des effets qui leur ont été remis et qui sont restés 
« impayés. «

il Attendu que par ces considérations la Cour de Gand, s’é
tayant des faits et des pièces du procès, rejette d une manière 
bien explicite les arguments et allégations de la Banque et mo
tive suffisamment l’admission des défendeurs à l’ordre , pour 
les créances par eux réclamées ; qu’on ne saurait exiger sur ce 
point de plus amples motifs à moins de prétendre que les juges 
doivent rencontrer tous les moyens des parties et répondre à 
chacun de leurs arguments, mais que tel n’est certes point le 
vœu de la loi;

» Sur le sixième paragraphe du premier moyen :
« Attendu que devant le Tribunal de Gand la Banque avait 

conclu principalement à ce que Onghena et Dart fussent écartés 
de l’ordre, et subsidiairement à ce que leurs droits fussent ré
duits dans certaines limites et à ce que toute collocation leur 
fut refusée sur le n° 5G;

u Attendu que les premiers juges admirent les conclusions 
principales de la Banque et qu’ainsi Onghena et Dart se trou
vèrent complètement primés par la demanderesse;

ii Attendu que devant la Cour de Gand la Banque a conclu à 
la confirmation de ce jugement en se référant aux moyens par 
elle déduits en première instance; que celte demande ne re
produisait évidemment que les conclusions principales prises 
devant les premiers juges; que les conclusions subsidiaires 
n’ont élé ni explicitement ni implicitement reproduites en 
appel; que la Cour n’a donc pas eu à s'occuper de ces conclu
sions et qu’on ne peut lui reprocher de ne pas avoir donné de 
motifs sur un chef sur lequel elle n’a pas été appelée à statuer; 
que le premier moyen en son § 6 est donc non-fondé ;

« Sur les trois branches du deuxième moyen de cassation, 
fondé 1° sur la violation des art. 1174, 2114, 2129, 2132, 
2148, n° 4, 2180 du Code civil, fausse application des art. 1170, 
2152 et 2163 du même Code, en ce que l’arrêt attaqué a con
sidéré comme valablement constituées des hypothèques ayant 
pour objet de garantir des crédits ouverts en compte-courant ; 
2° sur la violation des mêmes dispositions et de plus sur celles 
des art. 1101, 1108, 1120 et 1179 du Code civil, en ce qu’en 
supposant l'hypothèque valablement consliluée, la Cour de 
Gand a décidé qu’elle prend rang à dater des inscriptions prises 
par les créanciers et non pas seulement du jour des avances par 
eux faites; 3“ sur la violation des articles précités et de plus 
sur celle des art. 2093, 2094, 2117 partie finale, 2127, 2129, 
2134,1165,1328, sur la fausse application de l’art. 1166, et la 
violation, enfin, des art. 2114, 2129,2132, 2148 et 2180,en ce 
que l’arrêt attaqué a admis comme suffisantes pour fonder 
l’exercice de l’action hypothécaire des avances qui n’étaient 
constatées, ni par des actes authentiques, ni par des pièces 
ayant date certaine :

« Attendu que par les actes des 28 mars et 16 août 1842, 
3’erhaeghe, Onghena et Dart ont ouvert des crédits en compte- 
courant à l’oelman fils et Fervacque à la demande et sous la ga
rantie des époux l’oelman-Harnelinck ; que ces derniers ont 
hypothéqué divers immeubles à la sûreté de ces opérations et 
que ces hypothèques ont été inscrites antérieurement à celle 
de la Banque demanderesse;

ii Attendu que par ces contrats les défendeurs se sont trou
vés irrévocablement engagés, puisqu'ils ne pouvaient se dis
penser de faire, dans les limites du crédit ouvert, les avances, 
qu’il plairait à l’oelman fils de leur demander; que celle obli- 
ga.ion actuelle de Yerhaeghe, Onghena et Dart a pu entraîner, 
comme elle a entraîné en effet, dans le chef des époux Poel- 
man l’obligation réciproque et corrélative de les tenir indem
nes de toutes les suites de l'obligation qu'ils venaient de con
tracter envers eux ;

« Que cet engagement des époux l’oelman, n'étant que la 
conséquence de celui contracté par les défendeurs, est égale
ment né à l’instant même de la passation des actes des 28 mars 
et 12 août et a pu être garanti par une constitution d’hypo
thèque; que celte hypothèque valablement stipulée, a pu être 
dès lors inscrite et a dû prendre date de son inscription con
formément aux art. 2140, 2148, 2132 du Code civil ;

u Que, si le montant définitif de la créance dépendait d’une 
liquidation ultérieure, celte circonstance n’empêchait pas ^hy
pothèque d'étre valablement consentie, ni l’ inscription d être 
régulièrement prise pour la somme déterminée par les actes, 
somme qui formait la limite du crédit ouvert, et qui devait 
faire' connaître aux tiers la valeur encore libre des immeubles
grCVÊS) ,

u Qu’il suit de là qu’on ne peut appliquer à l’espece la dis
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position de l’art. 1171, relative aux conditions purement po
testatives, conditions qui empêchent que celui qui parait s’o
bliger ne soit aucunement lié, et détruisent ainsi l’essence 
même de rengagement; que celle interprétation de la loi mo
derne est conforme aux enseignements du droit romain, ainsi 
que l’atteste la L. 1 Dig., Qui potiores (lib. 20, Vit. 4);

« Qu’elle est aussi commandée par l'intérêt et l'usage du 
commerce, qui ont fait admettre et valider les opérations des 
comptes-courants et des crédits ouverts;

« Attendu que, si le chiffre définitif de la collocation doit 
être fixé par les comptes à régler entre les banquiers et le cré
dité, ce réglement de compte est indépendant de la constitu
tion même de l'hypothèque ; que ce règlement, ayant pour ob
jet des opérations de commerce entre commerçants, ne peut 
se faire que conformément aux règles memes du droit com
mercial et au moyen des [neuves admises en cette matière; 
que, d’ailleurs, exiger des actes ayant date certaine pour établir 
les différents versements, ce serait rendre impossible les cré
dits ouverts, ou tout au moins frustrer le commerce des prin
cipaux avantages qu'il en retire;

ii Que les tiers créanciers ne peuvent se plaindre du résultat 
de cette liquidation, puisque pour eux le montant de la créance 
hypothéquée a été fixée au taux même du crédit ouvert et que 
c'est en présence de cette somme sur l'épuisement possible de 
laquelle ils ont dii compter, qu'ils ont contracté avec le débi
teur; que le crédit eu vue du quel ils ont traité avec ce der
nier demeurant intact, leur juste attente est respectée ; que, 
s’ils peuvent intervenir à la liquidation, ce n'est qu’au même 
titre que les crédités et en faisant valoir les droits de ceux-ci, 
d’où il suit que dans ce cas ils doivent aussi accepter les ac
tes qui lient leurs débiteurs et qu’ils ne peuvent exiger des 
justifications autres que celles opposables à ces derniers ;

« Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que le second 
moyen n'est pas fondé ;

« Sur le troisième moyen, fondé sur la violation des arti
cles 11615, 2134, 2118 du Code civil, en ce que les bordereaux, 
en vertu desquels les défendeurs ont été colloqués, ne men
tionnent ni la vraie nature du titre ni les noms du débiteur :

« Attendu que les inscriptions étaient prises « à charge des 
époux Poelman-IIamelinck pour assurer un droit d’hypothè
que résultant d'un acte contenant ouverture de crédit en 
compte-courant et à terme passé devant le notaire Bovyn ; » que 
les bordereaux exprimaient donc la cause de la créance, c’est- 
à-dire, la nature du litre ; qu’ils exprimaient encore la nature 
de l’acte et son authenticité, que sous ce rapport ils ne lais
saient donc rien à désirer ; qu’ils indiquaient également le nom 
du débiteur au vœu de la loi, puisqu’il résulte de l'ensemble 
des expressions du § 2 de l'art. 2118 que par « débiteur » la loi 
entend l’individu grevé d'hypothèque et que dans l’espèce c’é
taient les époux Poelman-IIamelinck dont les biens étaient 
affectés à cette charge ;

i: Sur le quatrième mnven, tiré de la violation des arti
cles 1151, 186 5, 201-1, 1098, 1088, 1030, 2180, n° 1, 1165, 
1328, 2117, 2127 et 2131 du Code civil, en ce que la Cour 
d’appel a décidé que l’engagement des époux Poclman-IIame- 
linck s’étendait aux crédits ouverts à la liquidation de Poelman 
fils et Fervacque :

« Attendu que l’arrct attaqué constate qu’à l'époque de la 
mise en liquidation de la maison Poelman fils et Fervacque, 1er- 
haeghc-De Nacyer, Onghena et Dart étaient créanciers pour des 
sommes au moins égales à celles pour les quelles ils ont de
mandé a être colloqués ; qu’ainsi, dans la supposition même 
que le crédit n’eùt pu être continué pendant la liquidation ses 
droits de créanciers n’en seraient pas moins incontestables ;

« Attendu qu’ il résulte de ce point de fait, souverainement 
reconnu, que l'arrêt se soutient et se justifie quelle que soit la 
solution à donner à la question que soulève ce moyen ; que 
sous ce rapport le pourvoi est donc sans objet ;

h Sur le cinquième moyen, tiré de la violation des art. 2113, 
2134, 3218, 2190, 1163, 1319, 1522, 1328 du Code civil, eu 
ce que la Cour d’appel a cherché, en dehors des bordereaux 
dans des faits et circonstances que les tiers ne pouvaient con
naître, des motifs pour interpréter les inscriptions et établir 
que les sommes versées par Verhaeghe-De Naeyer et comp. en 
exécution de la première ouverture de crédit et garanties par 
l'inscription du 6 avril 1842 n’étaient pas comprises dans les 
273,000fr., objet de l'inscription du 21 août 1812 :

« Attendu que, devant la Cour comme devant le Tribunal de 
première instance, les parties n’étaient point d’accord sur la 
portée des énonciations du bordereau du 24 août; que le dé
bat sur ce point soulevait une question d'interprétation d’ac

tes, qu'il appartenait au juge du fond de décider souveraine
ment ;

« Attendu, d’ailleurs, que l’arrêt attaqué trouve dans les ter
mes mêmes des bordereaux des motifs de sa décision, puis- 
qu a ses yeux ces bordereaux démontrent que les deux créan
ces qui en sont l'objet différent par leur import, leurs condi
tions, leurs termes d’exigibilité et les hypothèques qui leur 
servent de garantie ; que ce moyen n'est donc fondé sous aucun 
rapport ;

« Sur le sixième moyen, fondé sur la viola lion des art. 1166, 
2121, 2122, 2153 du Code civil, eu ce que la Cour d'appel, 
tout en reconnaissant que la banque était subrogée aux droits 
d'hypothèque légale de la dame l’oeltnan-llamelinck, ne l'a 
cependant colloquée que postérieurement aux défendeurs, qui 
n’avaient qu'une hypothèque conventionelle :

« Attendu que l’arrêt attaqué n’a aucunement reconnu que 
la banque eUt été valablement subrogée aux droits de la dame 
l’oelman, même à l’encontre des défendeurs en faveur des quels 
celle dame avait antérieurement renoncé à ses hypothèques 
légales; que loin delà, en validant les conventions intervenues 
entre les époux I’oelman et les défendeurs, la Cour a pensé no 
pas avoir à s’occuper spécialement de la subrogation alléguée 
par la banque, subrogation qu’elle considérait comme inutile 
et inopérante vis-à-vis de Verhaeghe-Denaeyer, Onghena et 
Dart; que ce moyen repose donc sur une supposition e,” ’'1i'è“ 
et doit être écarté par ce motif;

« Sur le septième moyen, tiré de la violation, soit de l'arti
cle 2013, soit des articles 1081, 1988, 1989 de la fausse appli
cation et de la violation des articles 1998 et 1202, en ce que 
l’arrêt attaqué a appliqué à une créance antérieure un cau
tionnement contracté pour un crédit ouvert, c’est-à-dire pour 
une dette future :

h Attendu que la Cour d'appel a eu à examiner si les garan
ties données par les époux l’oelman-Hamelinck s’étendaient 
non-seulement aux versements à faire, mais encore aux avan
ces déjà faites par Onghena et Dart à Poelman fils et Fervacque;

s Attendu que la Cour a recherché la commune intention 
des parties dans les pièces, faits et circonstances de la cause; 
qu’à l'aide de ces éléments elle a fixé ce sens les termes 
mêmes de l'acte, et a décidé que le crédit ouvert, comprenait 
les avances déjà laites et reportées de nouveau au débit des 
crédités dans leur compte-courant; qu'eu ne se renfermant pas 
exclusivement dans le sens littéral des termes, mais en leur 
assignant la portée qu'ils avaient eue dans l’esprit des contrac
tants, la Cour s’est conformé à la première de toutes les règles 
d'interprétation consacrée par l’art. 1136 du Code civil, et 
commune à tous les contrats; qu’elle a pu, dès lors,sans violer 
aucune des dispositions invoquées à l’appui du pourvoi, ap
pliquer ainsi qu’elle l’a fait la convention d’après la portée et 
l’étendue que les parties avaient entendu elles-mêmes donner 
à leurs expressions ;

i Sur le huitième moyen, tiré de la violation des articles 156, 
187 du Code de commerce et 2180, n° 1, du Code civil, en 
ce que la CourdeGand a appliqué les garanties hypothécaires 
des époux Poelman-IIamelinck aux effets revenus uon-payés, 
alors que ces effets une fois endossés aux défendeurs et admis 
eu compte par ceux-ci avaient éteint proportionnellement leur 
créance :

Attendu que, s’il est vrai que les effets de commerce se 
transmettent par la voie de l’endossement et qu’ainsi les va
leurs dont il s'agit étaient devenues la propriété des défen
deurs, il n’est pas moins incontestable que ceux-ci ont pu 
n'accepter ces valeurs que sous la réserve de leurs droits et 
garanties, pour le cas où elles ne seraient pas payées à l’é- 
chéancc;

« Attendu qu’une telle réserve, qui peut être stipulée ex
pressément, peut aussi résulter d’une convention tacite, d’un 
usage constant;

v Attendu que la Cour d’appel a reconnu, dans l'espèce, que 
cette réserve dérive de la nature du contrat de compte-courant 
et des usages commerciaux; que, dès lors, l'extinction de la 
créance des défendeurs n’était que conditionnelle, et que, la 
condition prévue ne s’étant point réalisée, l’arrêt attaqué a pu 
appliquer les garanties hypothécaires ainsi réservées, aux 
effets revenus uon-payes, sans contrevenir aux dispositions 
invoquées par la demanderesse;

v En ce qui concerne la demande d’Onghcna et Dart, à fin 
d’obtenir une indemnité spéciale;

« Attendu que l’art. 98 de la loi du 4 aoUt 1832 alloue au 
défendeur une indemnité de 130 francs, en cas que le pourvoi 
soit rejeté ; que cette indemnité n'est qu’une réparation équi- 
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Ordinaire, et que néanmoins le défendeur a été obligé de faire 
à l’occasion d’un pourvoi, qui est reconnu ultérieurement non- 
fondé ;

« Attendu que, si un pourvoi a été dirigé contre plusieurs 
défendeurs qui ont des intérêts distincts et qui ont fait valoir 
des moyens différents, la raison et la justice exigent qu'en cas 
de rejet chacun obtienne une indemnité spéciale ;

Attendu que cette entente de l'art. 58 précité, conforme à 
l'esprit et au but de la loi, n’est pas contraire à son texte ;

ii Attendu que, quoique dans l'espèce il n’y eut qu'un pour
voi, dirigé contre le même arrêt, les défendeurs Verliacghc- 
Itenaeyer et Onghena et Dart avaient, néanmoins, des intérêts 
bien distincts et que plusieurs des moyens étaient particulière
ment dirigées, soit contre l'une, soit contre l'autre des parties 
défenderesses; qu’en ce qui concerne Onghena et Dart le pour
voi est complètement rejeté, qu’il y a donc lieu à leur accor
der l'indemnité ;

« I’ar ces motifs, casse et annule l’arrêt attaqué en ce qu’il a 
écarté les conclusions de la demanderesse, relativement aux 
biens compris sous le n° 182 de l’adjudication; renvoie la cause 
devant la Cour d'appel de Bruxelles, pour y être fait droit sur 
ce chef entre la banque de l'Industrie et Yerhaeghe-Denacyer, 
rejette le pourvoi pour le surplus, condamne Verhaege, De— 
nayer à un quinzième des dépens de l'instance en cassation et 
de l’arrêt partiellement annulé, condamne la demanderesse au 
surplus des dépens et à l’ indemnité de 130 francs envers On
ghena et Dart, ordonne, etc. ( la transcription ) ordonne la 
restitution de l'amende. » (Du 27 décembre 1849. — Plaid. 
MM”  Orts rus c. Douez. )

Observations. — La validité de l'hypothèque donnée 
pour tin crédit à ouvrir avait déjà été reconnue par un 
arrêt antérieur de la Cour de cassation du 12 décembre 
1844. qui a fixé sur ce point la jurisprudence belge.

Mais la Cour suprême ne s’était pas prononcée, et nous 
en avions fait dès lors l’observation, sur les questions 
plus controversées que soulève la validité de celte hypo
thèque, quant à sa date et quant au mode de justification 
contre les tiers de l’emploi du crédit par le crédité.

Le système admis par l’arrêt que nous recueillons est 
le plus généralement suivi par la jurisprudence. V. 
Besançon, 30 novembre 1848 (Sirey, 1848, 2 ,729), et la 
note indicative de la jurisprudence française.

La Cour de Bruxelles avait d’abord jugé que l'hypo
thèque ne prenait effet que du jour de la réalisation du 
crédit. V. son arrêt Van Humbeek c. Benda sur lequel est 
intervenu l’arrêt de cassation cité plus haut, et un arrêt 
du 12 janvier 1817 dans Merlin, Questions de droit, V° 
Hypothèque, § 3.

La Cour de cassation de France ne s’est pas encore pro
noncée. Elle semble avoir indirectement préjugé le point 
litigieux en sens inverse de la jurisprudence belge par 
deux arrêts rendus,quant à l’exigibilité du droit à perce
voir sur un acte de crédit. V. 10 mai 1831 et 9 mai 1832, 
et Championnière et R igaud, t. II, iP’ 927-930.

En Belgique, la Cour de Garni et la Cour de Bruxelles 
ont jugé comme l'arrêt de notre Cour de cassation. 
(V. Belgique J udiciaire, t. VT, p. 1285, et t. VII, p. 1017.)

Les auteurs français sont beaucoup plus divisés.
Merlin, (oc. cil ; T ouli.ier. I. VI, n“ 546 ; T ropi.ong, t. II, 

n"* 478, 479; Dalloz .u n e , V° Hypothèque ; A rm. Dalloz, 
Dictionnaire. V" Hypothèque, n" 138, ne font dater l'hy
pothèque que, du jour où il est fait emploi du crédit.

Contra: Nori.et, D u compte-courant, n° 241; Grenier, 
t. I, n" 16; Tariuble, V° Hypothèque, sect. 2, §3 ; Persil, 
Questions, ch. 4, § 3.

Ces auteurs hésitent encore davantage sur la seconde 
difficulté; celle de savoir comment l'emploi du crédit de
vra être établi contre les tiers. Persil et les deux Dalloz 
exigent l'acte authentique; G renier doute; Merlin dit oui, 
pour l'acte authentique dans une édition de ses Questions 
et non dans l'autre; T roclong se contente de la preuve 
ordinaire.

La deuxième question vidée par l'arrêt, celle de savoir 
si des effets de commerce transmis en compte-courant 
sont censés acceptés sous la condition tacite : sauf encais
sement à l ’échéance est également controversée.

Pour l’arrêt ici recueilli, V. Pardessus, n05 476 et 1220;

Nori.et , n:> 22, 63 et 91; De V illeneuve et Massé, V° 
Compte-courant, n° 7 ; Rouen, 16 novembre 1820; Cass, 
française, 15 jan\ier 1823; Lyon, 20 août 1835.

Contra : Cass, française, 5 janvier 1838 (J. du Palais, 
1838, t. I, p. 109); 17 avril 1846 (Ibid., 1846, t. II, 
p. 262); Rouen, 13 décembre 1841, 18 juin 1845 (Ibid., 
1846, t. I, p. 439); Dijon, 29 avril 1847 (Ibid., 1848. t. II, 
p . 4).

COI'R D ’ APPEL DE BP.l 'XELLES.
D euxiem e ch am bre . — P r é s id e n ce  de .11. Jonet.

APPEL CIVIL. ----- RÉFÉRÉ. ----- BAIL. ----  DÉGUERPISSEMENT. —
COMPÉTENCE.

L'appel d'une ordonnance de référé fondée sur l’incompétence 
est recevable quel que soit le taux du litige.

La demande en déguerpissement et paiement de loyer in
férieure à 200 francs est de la compétence du juge de 
paix.

Le président du Tribunal civil ne peut connaître du référé.
(VELYE BOIVRIE C. VERnOEVEN.)

Arrêt. — « Sur la recevabilité de l’appel :
« Attendu que cet appel est fondé sur 1 incompétence du juge 

du référé ; que, par suite, l art. 800 du Code de procédure ci
vile le rend recevable, puisque, aux termes de cet article, il est 
permis d’appeler des ordonnances de référé dans les cas où la 
loi autorise l'appel en général ;

s Attendu qu’il importe peu que l’ordonnance qui a été ren
due ne [misse nuire au principal et qu’il soit facultatif aux 
parties de se pourvoir à l'audience, car la question soulevée par 
l’appelante n’est par de savoir si la décision dont il a été appelé 
lui a causé un préjudice, mais bien de savoir s’il n’a pas été 
jugé par un juge incompétent ;

« Sur le fondement de l’appel :
ii Attendu qu’il est avancé par l’appelante, sans contestation 

(ie la part de l'intimé, que les loyers au paiement desquels elle 
pourrait être tenue en vertu de son bail n’excéderaient pas la 
somme de 200 francs ;

« Attendu que, conséquemment, la demande de celui-ci ren
trait dans la cornpéloncedu juge de paix, aux termes des art. 1er 
de la loi du 5 octobre 1855 et 5 de la loi du 27 mars 1841 ;

ii Attendu qu'en demandant le déguerpissement de sa loca
taire pour défaut de paiement l’intimé demandait implicitement 
la résolution du bail dont elle jouissait ; qu’il ne peut donc se 
prévaloir des expressions dont s’est servi le législateur dans les 
articles précités et prétendre que, ne comprenant que les de
mandes en résolution de bail et en expulsion à son expiration, 
elles sont exclusives du déguerpissement ;

n Attendu, à cet égard, que si le sens de ces articles pouvait 
laisser quelque doute ce doute serait levé par l’art. 2 de la loi 
du 5 octobre 1855 qui, dans une disposition faisant suite et 
se rapportant à celle de l’article précédent invoquée par l’in
timé, dit : « Si le juge de paix n'est pas compétent pour en 
connaître, la demande en expulsion soit pour cause d’expiration 
de bail, soit pour defaut de paiement..., » ce qui démontre 
d’une manière évidente que, parmi les causes de recours au 
juge de paix mentionnées en l’art. l*!r, il faut comprendre le dé
guerpissement ou l’expulsion pour défaut de paiement ;

n Par ces motifs, la Cour, de l'avis de M. 1 avocat-général 
Graaff, déclare l’appel recevable cl, faisant droit au fond, inet 
au néant l’ordonnance de référé dont est appel, comme incom- 
péteminent rendue, et renvoie l’ intimé à se pourvoir pardevant 
qui de droit; le condamne aux dépens de l r“ instance et d appel, 
ordonne la restitution de l'amende. » (Du 29 décembre 1819. 
Plaid. MAI”  JIaiiieu avouée. Maubacu.)

Observations. — Sur la recevabilité de l’appel, V. Conf. 
Lim oges,29 mai 1819, et la note du Journal du Pa lais ; — 
Douai, 6 juin 1942 ( I bidem, 1842, t. II ,  p. 206).

N ÉCROLOGIE.
Le 6 de ce mois est décédé à Assen, à l’âge de 89 ans, après 

une longue maladie, M. C. Kniphorst, chevalier de l'ordre du 
Lion Néerlandais, conseiller à la Cour provinciale de Drenlhc. 
Il avait représenté sa province à la seconde Chambre des Etats- 
Généraux depuis 1829 jusqu’en 1849.

i m p r i m e r i e  de  j . u . b r i a r d , r u e  n e u v e ,  31, f a u b o u r g  d e  n a m i r .
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SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION -  JURISPRUDENCE — NOTARIAT -  DÉBATS JUDICIAIRES.

DROIT A D M IN IS T R A T IF .
établissement de nouveaux cimetières.

A qui incombe l’obligation d'établir de nouveaux cimetières ? 
— A la commune. — Une fabrique d’église peut-elle acqué
rir un terrain et le convertir en cimetière? ■— Oui, sous la 
réserve de n’y enterrer que les cadavres des catholiques.
L’inhumation des morts, étant une nécessité impérieuse 

pour la salubrité publique, pour la décence et pour le 
maintien des principes religieux, a toujours dû faire 
l’objet de la sollicitude de l’autorité publique. Au com
mencement du christianisme, lorsque des églises s’élevè
rent sur les tombeaux des apôtres et des martyrs de la 
fo i, les fidèles enterrèrent leurs morls dans ces églises 
près des reliques de leurs saints. Mais, comme ces temples 
n ’étaient pas assez spacieux pour recevoir tous les corps 
des paroissiens, force fut d’affecter à leur sépulture des 
terrains qui entouraient les églises; dans la suite, on 
n’en construisit plus sans laisser alentour un espace qui 
pût servir à l’ inhumation de tous les habitants de la pa
roisse. Telle fut l’origine des cimetières publics voisins 
des églises, même au milieu des villes.

Dans cet état de choses, le cimetière était la propriété 
de celui à qui l’église appartenait : il était béni en même 
temps qu’elle, et restait comme elle hors du commerce. 
De Ghevviet (Institutions du droit Belgique, partie 2, § 1", 
titre 2, § 2) comprend les cimetières parmi les choses sa
crées et ecclésiastiques : « Qui sont consacrées à Dieu ou 
qui se rapportent à l’état ecclésiastique. »

Cependant après bien des siècles, l’expérience enseigna 
que l ’usage d’enterrer les morts, soit dans les églises, 
soit même au sein des villes, était dangereux pour la 
santé publique, et dès lors, on avisa aux moyens de trans
férer les cimetières à certaines distance des habitations. 
L’empereur Joseph II, par édit du 26 juin 1784, défendit 
les inhumations dans les églises, ainsi que dans les villes 
et bourgs, et ordonna l’établissement de nouveaux cime
tières : les administrateurs des églises et des paroisses 
furent tenus d’acheter les terrains nécessaires à cet effet. 
Cet édit fut rendu sous l’empire de la législation qui con
sidérait les cimetières comme choses sacrées, qui n’appar
tenaient à personne.

Quelques années après, les lois de la révolution fran
çaise firent disparaître la distinction des choses en sacrées 
et profanes : l’unité politique servit de base à la législa
tion; la nation était souveraine, l’Etat absorbait tout; les 
anciennes institutions ne devinrent plus que des services 
publics dépendants du gouvernement central ou de la 
commune. Les cimetières perdirent alors leur caractère 
religieux ; ils devinrent simplement des lieux de sépul
ture publics à l’usage de tous les citoyens, sans distinc
tion de croyance et de culte : ils entrèrent dans le do
maine de la nation. (Lois des 2-4 novembre 1789; 20-22 
avril 1790; Constitution de 1791, titre 1er, § 9.) De même 
que la partie des biens ecclésiastiques, qui était affectée 
aux besoins des pauvres, fut attribuée au service de la 
bienfaisance publique, de même les cimetières changè
rent de nature en passant entre les mains de la nation : 
l ’inhumation des morts ne fut plus qu’un acte purement 
civil, qui était absolument et entièrement indépendant 
de l’autorité ecclésiastique; les cimetières furent des éta
blissements publics où chacun avait droit à une place 
après sa mort. Ce caractère dérivait des deux principes

de la liberté des cultes et de légalité des citoyens devant 
la loi.

Le décret du 28 prairial an XII fut porté sous l’empire 
des lois qui sanctionnaient ces principes. Les cimetières 
sont des établissements communaux, sur lesquels l ’auto
rité municipale a surveillance. (Loi des 2-4 novembre 
1789, art. 50 et 51 ; loi du 22 décembre 1789, art. 2 ; loi 
du 28 octobre et 5 novembre 1790, art. 33.) Sous le con
sulat et l’empire, le gouvernement chercha à rejeter sur 
les communes et sur les départements une foule de dé
penses qui auraient dû incomber à l’Etat. Les dépenses 
du culte furent de ce nombre : il les imposa aux caisses 
communales : et en effet, c’étaient plutôt les habitants de 
la commune qui en profilaient, l’Etat n’en retirait aucun 
avantage immédiat. Comme conséquence de cette doc
trine, le décret du 23 prairial chargea les communes d ’é
tablir les nouveaux cimetières. L’art. 2, porte : « Il y aura 
hors de chacune de ces villes ou bourgs (qui ont une 
enceinte), à la distance de 35 à 40 mètres au moins de 
leur enceinte, des terrains spécialement consacrés à l’in
humation des morts. » L’art. 7 ajoute : « Les communes 
qui seront obligées en vertu des art. I et 2, d’abandonner 
les cimetières actuels et de s’en procurer de nouveaux 
hors de l’enceinte de leurs habitations, pourront...... ac
quérir les terrains qui leur seront nécessaires, en rem
plissant les formes voulues par l’arrêté du 7 germinal 
an IX. » Du reste, comme conséquence de cette obliga
tion de fournir un nouveau cimetière, le décret reconnaît 
la commune propriétaire de l’ancien, puisqu’elle a droit 
de faire des concessions de terrain aux particuliers et 
d’en toucher le prix (art. 11).

Ainsi nous pouvons répondre à la première question 
posée que c ’est à la commune qu'incombe l’obligation 
d ’établir de nouveaux cimetières.

Mais nous ajouterons que ces cimetières seront des c i
metières communaux qui devront être partagés en autant 
de parties qu’il y a de cultes différents et où la police lo
cale aura surveillance et accès.

Une fabrique d’église pourrait-elle acquérir un terrain 
et le convertir en cimetière?

L’ensemble des dispositions du décret du 23 prairial 
an XII pourrait faire croire que le législateur n’a pas 
voulu de cimetières spéciaux soustraits au contrôle de la 
commune. S’il est permis aux particuliers de se faire 
inhumer dans leurs propriétés (art. 14), c ’est par excep
tion et c ’est sans donner à ce terrain un caractère pu
blic.

Toutefois le gouvernement des Pays-Bas a permis d’é
tablir des cimetières particuliers pour une secte reli
gieuse. Cette autorisation pourrait encore être accordée 
aujourd’hui, puisque l’art. 16 du décret prévoit la coexis
tence possible des lieux de sépulture, appartenant aux 
communes et aux particuliers; toutefois l’administration 
municipale y aurait autorité, police et surveillance. Ce 
cimetière de la fabrique sera exclusivement réservé aux 
catholiques qui feront la demande d’y déposer leurs cada
vres. Cette réserve se justifie par les principes d’indé
pendance et de liberté que notre Constitution garantit à 
chaque culte : de même qu’il serait illégal d’inhumer 
le corps d’un catholique dans la partie du cimetière 
communal destiné à l’inhumation des protestants ou 
des israëlites, de môme des individus non catholi
ques ou que l’église refuserait de reconnaître, ne pour-
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raient être enterrés dans le cimetière de la fabrique (1).
La demande, par laquelle la fabrique solliciterait l ’au

torisation d ’établir un cimetière catholique devrait être 
soumise à l’avis du conseil communal, de l’évêque diocé
sain et de la députation provinciale, conformément au 
décret du 30 décembre 1809 et à l’art. 76 de la loi com
munale. Le gouvernement tiendra compte, dans l’autori
sation, des règles de salubrité et de dignité que trace le 
décret du 23 prairial an XII.

Cette solution, qui n’est contraire à aucune loi, satis
fait à toutes les exigences sociales et spirituelles et sem
ble de nature à écarter bien des difficultés.

***

REVUE DE L ’ E .\REG 1STREÏIE\T,
OP N O T A R IA T } DES D R O IT S  DE S U C C E S S IO N  DE TI3ERR K  

E T  d ’ u Y P O T R È Q U E .

ENREGISTREMENT. — ACTE DE LIBÉRATION. —  PARTIES. —  ACTION.
GARANTIE. —  DÉPENS.

Le fisc est sans action pour réclamer contre le vendeur qui dé
clare, dans un acte unilatéral, donner mainlevée des inscrip
tions prises d ’office à son profit, un droit supplémentaire de 
libération, après que cet acte a été enregistré aux droits 
fixes.

Le fisc n ’a action que contre l ’acquéreur, quoique ce dernier 
n’en convienne pas à l’acte de main-levée.

Il y  a lieu de condamner le demandeur, déclaré non-receva
ble, aux dépens, tant de l ’action principale que d'un appel 
en garantie formé par le défendeur.

( le  MINISTRE DES FINANCES C. VEUVE BIART.)

Le 6 juin 1836, achat d’une ferme sise sousW avre, par 
les époux Licot.

Des inscriptions furent prises d’office à Louvain et à 
Nivelles lors de la transcription de l’acte de vente.

Le 22 août 1836, un acte de partage attribue la pro
priété du prix de cette vente à la veuve Biart, l’un des 
vendeurs.

Le 29 janvier 1837, la dame Biart comparaît par man
dataire devant notaire, et consent à la main-levée pure 
et simple des inscriptions d’office susdites. Cet acte est 
enregistré au droit fixe de 2 fr. 21 c.

Par exploit du 8 mars 1838, le ministre des finances de 
Belgique fit signifier à la dame veuve Biart-Demarteau 
une contrainte décernée par le receveur de l'enregistre
ment des actes civils à Anvers, le 3 mars précédent, tant 
contre ladite veuve Biart-Demarteau que contre les 
époux Licot-Savary, et tendant au paiement de :

1" Une somme de 2,373 francs 80 c. en principal, pour 
droit délibération à un demi p. c. sur 375,100 fr., après 
déduction du droit fixe de 1 franc 70 c., perçu sur l’acte
ci-après mentionné, c i ..............................fr. 2,373 80 c.

2° Pour les 30 pour cent addition
nels, celle de 712 fr. 13 c., ci . . . 712 13 c.

Total, fr. 3,085 93 c. 
du chef que la veuve Biart avait donné, par acte passé «le
vant le notaire Pissigard, à Anvers, le 29 janvier 1837, 
enregistré le lendemain, au droit fixe de 1 fr. 70 c ., aux 
époux Licot, acquéreurs d’une ferme sise dans les com 
mune de W avre et d'Ottenbourg, à la vente publique re
çue par le notaire Lagasse à W avre, le 6 juin 1816, à la 
requête de ladite dame veuve Biart et de ses enfants, 
moyennant le prix de 375,100 francs, m ain-levée de 
deux inscriptions prises d ’office le 13 juillet et le 15 août 
1836, et déclaré renoncer au privilège desdites inscrip
tions et à tous les droits résultant dudit procès-verbal 
d’adjudication définitive.

La contrainte disait que pareille renonciation, avec la 
portée que ces termes lui donnent, emporte libération; 
et que sans ce lle -c i les époux Licot auraient pu être 
poursuivis en paiement de cette partie du prix, et que, 1

(1) L.t môme dérision serait applicable aux consistoires protestants 
cl israeliles, à qui PEiat reconnaît une existence civile, ainsi qu'aux 
cultes auxquels il se rattachent.

par l’effet de l’acte, cette poursuite ne peut plus avoir 
lieu : d’où la conséquence que, l’acte opérant l’extinction 
de la dette, le supplément de droit à titre de libération 
est exigible. Elle invoquait en droit l’art. 69, §2 , n° 11, 
de la loi du 22 frimaire an V il.

Par exploit du 16 mars 1838, la veuve Biart-Demarteau 
fit opposition à la contrainte décernée contre elle et fit 
assigner M. le ministre des finances à comparaître au 
jour auquel les époux Licot seraient également appelés à 
garantir, pardevant le Tribunal d’Anvers, pour y voir ad
mettre l’opposition.

Cette opposition était fondée sur les moyens suivants :
l°Parce que, dans la supposition gratuite que la préten

tion de l’administration de l’enregistrement fût fondée, 
ce n’était pas contre l’opposante que la contrainte aurait 
pu être décernée, puisque, aux termes de l’art. 31 de la 
loi du 22 frimaire an VU, les droits des actes civils et 
judiciaires emportant libération doivent être supportés 
par les débiteurs et ceux de tous les autres actes doivent 
l’être par les parties auxquelles ces actes profitent.

Qu’ainsi,cn supposant toujours gratuitement que l ’acte 
dudit jour 29 janvier fût réellement un acte de libération 
ou de quittance et emportât extinction de la créance à 
charge des époux Licot, il était évident que c ’étaient 
ces derniers seuls qui, en leur qualité de débiteurs, au
raient dû être contraints au paiement du droit propor
tionnel de libération ou de quittance, prétendument dû.

Que, sous un second point de vue et par application 
des dispositions finales de l’art. 31 précité, l’acte profi
tant aux époux Licot seuls, c ’étaient ces derniers qui 
seuls aussi pouvaient légalement être contraints.

Que sous ce premier rapport l’action de l’Administra
tion de l’enregistrement contre l’opposant était évidem
ment non-recevable.

Au fond, on donnait des moyens aujourd’hui sans in
térêt.

Les époux Licot contestèrent la garantie vis-à-vis de 
la dame Biart.

L’Administration se désista vis-à-vis d’eux de la de
mande principale.

Sur celte procédure, jugement du 16 décembre 1836 
ainsi conçu :

Jugement. — « Attendu que, par acte passé devant le notaire 
Lagasse à Wavre le 6 juin 1846, enregistré, les époux 
Licot-Savary ont acquis divers immeubles de la demande
resse en opposition et de scs covendeurs, moyennant le prix 
de 473,100 fr., payable, d’apres les termes du contrat, 5 mois 
après la transcription de l’acte contre quittance authentique 
et contre la remise d’un certificat du conservateur des hypo
thèques de Louvain et de AivcIIcs, constatant que les biens 
vendus ne sont grevés d’aucune inscription hypothécaire, con
ventionnelle ou judiciaire ;

« Attendu que les acquéreurs se sorti obliges, en vertu de 
l’art. 1893 du Code civil, aux termes mêmes de leur contrat, à 
payer tous les frais généralement quelconques auxquels celte 
veille donnerait lieu et que les droits d’enregistrement delà 
quittance du prix doivent être supportés par ces mêmes ac
quéreurs, tant en vertu des art. 1248 du Code civil et 31 de 
la loi du 22 frimaire an VII qu’aux termes des stipulations 
invoquées, ces frais faisant indubitablement partie des frais 
de la vente, comme une rente accessoire à ce contrat, et néces
saire dans l’intérêt des acquéreurs;

c Attendu qu’en principe toute dette quelconque doit être 
acquittée par le débiteur qui doit la supporter; qu’en matière 
d’enregistrement la loi a consacré quelques exceptions à celte 
règle générale dans les cas prévus par l’art. 29 de la loi du 
22 frimaire an VII, ayant pour but de faciliter en faveur du 
fisc la perception des droits d’enregistrement, à l’égard de 
ceux qui, lors de leur intervention aux actes, ou de l’usage 
qu’ils en font, donnent lieu de supposer que, s’ ils ne sont point 
les débiteurs personnels de ces droits, ils sont toutefois à 
même d’assurer le paiement, par qui de droit, des frais exigés 
au moment de l’enregistrement, et ce sans devoir à cette fin 
recourir à des poursuites judiciaires ;

<i Attendu que ces exceptions, en tant qu’elles sont exorbi
tantes du droitcommun, ne peuvent être invoquées par analo
gie ou appliquées par voie d’interprétation extensive, et ne 
doivent être admises que dans un sens restrictif;
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« Attendu que l’art. 20 précilé porte que les droits des ac
tes à enregistrer seront acquittés parlcursnotairespour les ac
tes passes devant eux; que, par cette disposition, d’après les j 
considérations qui précèdent, le législateur n'a pu avoir en 
vue de faire acquitter par les notaires instrumentants que les 1 
droits exigés au moment même de l'enregistrement de leurs 1 
actes; que ni les termes, ni l'esprit de celte même disposition ' 
ne comportent une telle extension ; que les notaires inslrumen- 1 
tants pouvaient, soit comme cautions, soit comme débiteurs 
solidaires, être contraints d'acquitter les suppléments des 
droits pour leurs actes, tandis qu’une pareille obligation 
pourrait avoir pour conséquence injuste, par suite de leur mi- 1 
nistère forcé, de leur faire supporter ces droits supplémentai
res sans recours efficace, en cas d’insolvabilité des parties dé
bitrices et cela dans l'intérêt du Trésor, par suite d’une erreur 
ou d'une fausse appréciation de la part du fonctionnaire chargé 
spécialement de prélever d’après la loi les droits dus en cette 
matière; que c’est aussi dans ce même sens que cet art. 29 a 
été interprété par T Administration d'après l'instruction mi
nistérielle du 17 juin 1808; d’où il suit qu’on ne peut, sans 
raisonner à faux, soutenir que, l'administration de l’enregistre
ment, pouvant exiger des notaires les droits supplémentaires 
de leurs actes, sauf leur recours contre les parties, cette admi
nistration pourrait directement exigerce paiement des parties, 
dans la supposition même que les notaires auraient droit de 
ce chef, en leur qualité dé mandataires, de poursuivre indistinc
tement l’un ou l'autre de leurs clients, même celui qui, aux ter
mes du contrat, aurait stipulé la charge de ses frais pour compte 
de la partie adverse cocontractante;

« Attendu que, si les droits d'enregistrement forment une 
obligation indivisible au profit du fisc et à l’égard de chacun 
des codébiteurs, on ne peut, sans confusion de faits et de prin
cipes distincts, inférer de cette indivisibilité une solidarité 
quelconque de ce même chef, indistinctement entre toutes les 
parties désignées ou intéressées dans un même acte ;

U Attendu que la solidarité ne se présume pas et n'existe que 
dans les cas expressément établis par la loi ou stipulés par con
vention ;

« Attendu qu’en vertu de l’art. 29, § 9, de la loi précitée les 
parties, il est vrai, sont tenues d'acquitter les droits d’enregis
trement des actes sous seing-privé qu'elles ont à faire enre
gistrer ;

« Que cette disposition toutefois ne dit point que l'obligation 
d’acquitter les droits par les parties leur est imposée solidai
rement ;

h Que ce paragraphe n’est qu’une conséquence nécessaire de 
l'art. 28 de la même loi, portant que les droits doivent être 
payés avant l'enregistrement, et n'a d’autre signification si ce 
n’est que la partie qui fait ou qui est tenue de faire enregistrer 
un acte sous seing-privé est aussi tenue envers le fisc d’en ac
quitter les droits avant l'enregistrement, lors même qu’elle 
n’aurait point à les supporter vis-à-vis de la partie contrac
tante; qu’en effet le fisc, lorsqu’il s’agit d'un acte sous seing- 
privé, n’a aucune action pour exiger le paiement des droits par 
la partie qui n’aurait point soumis ou n’était point tenue par le 
contrat de soumettre cet acte à la formalité de l'enregistrement 
et qui, soit en vertu de la loi, soit aux termes du contrat, n’au
rait point à supporter ces frais ;

« Que la disposition exceptionnelle dudit paragraphe est évi
demment fondée sur cette considération que la partie qui sou
met l’acte à l'enregistrement, lors même qu'elle n'aurait point 
à supporter les frais de cette formalité, a été à même généra
lement de se garantir sans aucune poursuite judiciaire du chef 
de ses avances ou paiements pour les droits exigés avant l'enre
gistrement ;

ii Que ce même motif n'existe plus lorsqu'il s’agit de payer un 
supplément de droit, puisque, dans ce cas, imputable à l'Admi
nistration par le fait de scs agents, le législateur n'a pu vouloir 
équitablement obtenir ce paiement par un circuit d'actions qui, 
en définitive, pourrait avoir pour conséquence injuste, en cas 
d'insolvabilité de la partie débitrice, de faire supporter ces frais 
supplémentaires sans recours efficace, par la partie adverse, 
lors même que cette partie ne se serait engagée que sous la con
dition de ne pas être tenue des frais du contrat ;

h Qu’au surplus, la même disposition du premier paragraphe 
de l’art. 29 précité ne peut avoir une signification différente 
pour les divers cas énumérés sous celte disposition, notamment 
dans les cas prévus par le deuxième et le cinquième paragraphe 
du même article ;

« Que si, d’après les considérations qui précèdent, ce premier 
paragraphe n’a d’autre signification si ce n’est d’obliger les 
notaires à acquitter l’enregistrement de leurs actes et nullement

les droits supplémentaires, cette disposition doit avoir la môme 
portée à l'égard des parties, dans le cas prévu par le cinquième 
paragraphe rangé sous cette même disposition ;

« Qu’au reste, si quelque doute pouvait exister à l'égard de 
cette disposition exceptionnelle et exorbitante du droit com
mun, ce doute devrait être interprété contre l’Administration qui 
cerlal de lucro caplando et en faveur de la partie qui certat de 
damna vilando;

« Attendu que, pour être obligé à supporter les frais d’un 
acte, l'art. 31 de la loi précitée n'exige point qu’on soit inter
venu directement comme partie contractante dans ce même 
acte; qu’il suffit, à cet effet, qu’on y ait intérêt et profit, en 
d'autres termes, qu’on y soit désigné comme partie intéressée 
profitant en réalité, surtout si cet intérêt résulte d une conven
tion antérieure entre ces mêmes parties et, ce qu'on ne peut sé
rieusement méconnaître, qu’un acquéreur n’ait cette qualité de 
partie intéressée dans un acte, quoiqu’unilatéral, si cet acte 
porte quittance ou libération du prix de son achat;

« Attendu que, d’après ces diverses considérations, on a invo
qué à tort les dispositions précitées pour en inférer l’obligation, 
dans le chef des vendeurs, d’acquitter pour compte des acqué
reurs, débiteurs, les droits d’enregistrement exigés pour supplé
ment; et qu'il n’existe aucune autre disposition exceptionnelle 
à l'art. 31 de la loi du 22 frimaire an Vil d'où l'on puisse infé
rer une telle obligation à la charge des vendeurs, à défaut de 
convention ;

h Quant à la demande en garantie, notamment en ce qui 
concerne les dépens :

« Attendu que le droit d’appeler en garantie est inhérent au 
droit de défense et que la loi spéciale en matière d’enregistre
ment étant muette quant à ce droit et au mode incident de 
son exercice, c'est à la loi générale établie par les Codes qu’on 
doit avoir recours pour se régler à cet égard;

« Attendu que la demande en garantie simple dont il s’agit 
a été faite dans le délai et dans les formes voulus par le Code 
de procédure civile, et que cette demande est en état d'être jugée 
conjointement avec la demande originaire;

« Attendu que, par acte passé devant le notaire Pissigard à 
Anvers, le 29 janvier 1847, dûment enregistré, la demande
resse en opposition et en garantie a, tant en sa qualité de 
vendeivsse qu’en vertu de ses pouvoirs par délégation de ses 
covendeurs, donné main-levée des inscriptions hypothécaires 
sur les biens vendus, avec déclaration expresse de renoncer, en 
scs dites qualités, au privilège des inscriptions d’office ctà tous 
les droits résultant dudit procès-verbal d’adjudication défini
tive de la propriété susmentionnée ;

« Attendu que la demanderesse en garantie, en donnant non- 
sculcmciit main-levée des inscriptions hypothécaires, mais en re
nonçant également, sans aucune exception ou limitation, à tous 
les droits résultant pour elle et ses mandants dudit procès- 
verbal d’adjudication, a évidemment reconnu la libération du 
prix de venteau profit des acquéreurs qui peuvent à bon droit 
sc prévaloir de cette renonciation absolue, pour se dire libérés 
du prix de leur acquisition ; qu’on ne peut supposer que cette 
demanderesse aurait, contrairement à ses intérêts et à ses pou
voirs de mandataire, reconnu cette libération, si réellement cette 
libération n’avait été opérée; qu’en agissant ainsi, elle n’a fait 
qu'exécuter les conditions du contrat d’adjudication qui obli
geait les vendeurs de donner quittance authentique du prix de 
vente ; qu’il est dès lors sans importance au procès que la rati
fication, par les acquéreurs, de l'acte du 29 janvier 1847, par 
l’usage qu'ils en ont fait devant le Tribunal de Nivelles, n’a eu 
pour objet que la radiation des inscriptions hypothécaires sur 
les biens vendus, ces acquéreurs d’ailleurs ne déniant point et 
ne pouvant contrairement à leurs intérêts, dénier la libération 
du prix de leur achat;

« Attendu qu'il suit des considérations qui précèdent que ces 
acquéreurs, défendeurs en garantie, sont tenus, tant en vertu de 
la loi qu’aux termes de leur contrat, de supporter le supplément 
des droits exigés au taux déterminé par la loi et que la deman
deresse en opposition était en droit de les actionner en garantie, 
dans la supposition même qu’elle aurait dù acquitter ces frais 
d'après les soutènements de l’Administration défenderesse, sauf 
recours contre les acquéreurs, et ce en vertu des art. 181, 183 
et 184 du Code de procédure civile;

ii Attendu que l’Administration, défenderesse originaire sur 
opposition, n’a formé aucune demande à chargedcs défendeurs 
en garantie; qu’elle s’est même désistée de la contrainte ou des 
poursuites de ce chef à leur charge, désistement notifié par 
exploit de l’huissier Verhagen du o juillet 1848, dûment enre
gistré; que dès lors il n’y a pas lieu, en la présente instance, de 
lui adjuger une condamnation quelconque à la charge de ces 
défendeurs ;

*
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« Attendu que l’Administration de l’enregistrement succombe 
au procès, et doit en conséquence ctre condamnée aux dépens, 
en vertu de l’art. 150 du Code de procédure ;

n Par ces motifs, le Tribunal, ouï en audience publique M. le 
juge D eram en son rapport, et 31. le substitut-procureur du roi 
Hulet en son avis, admet la partie Alger, tant en son opposi
tion qu’en sa demande en garantie, et y statuant entre toutes 
les parties, déclare l’Administration de l’enregistrement non- 
recevable en son action, telle qu’elle a clé poursuivie; déclare 
nulle et de nul effet la contrainte décernée à charge de la partie 
Alger par exploit de l’huissier Verhagen du 8 mars 1S48, dû
ment enregistré, et ce avec défense et inhibition d’y donner 
suite ; condamne l’Administration de l’enregistrement à tous les 
frais du procès. »

Pourvoi en cassation de la Régie, qui présente deux 
moyens :

1° Violation de l’art. 1165 du Code civil et des art. 29, 
31 et 69, § 2, n° 11, de la loi du 22 frimaire an VII, fon
dée sur ce que le fisc ne pouvait, d’après ces articles, ré
clamer le droit litigieux dû en vertu de l’acte du 29 janvier 
1847 sur des personnes telles que les époux Lieot, qui n’y 
figurent pas;

2° Violation de l’art. 68 de la loi du 22 frimaire an VII, 
et de l ’art. 130 du Code de procédure, en ce qu’on a con
damné l’Administration aux dépens de l ’action en garantie 
dirigée parla dame Biart contre les époux Licot.

A rrêt. —  « La Cour, ouï le rapport de 31. le conseiller 
Khnopff, et sur les conclusions de M. D elebecque, avocat-gé
néral ;

« Sur le premier moyen de cassation, tiré de la violation de 
l'art. 1165 du Code civil, des art. 29, 51, 69, § 2, n° 11, de la 
loi du 22 frimaire an VII :

« Attendu que, d’après l’art. 29 de la loi du 22 frimaire 
an VII, les droits des actes à enregistrer doivent être acquittés 
par les notaires pour les actes passés devant eux; mais que cet 
article laisse indécise la question de savoir à laquelle des par
ties à l’acte laRégiedoit s’adresser pour réclamcrle supplément 
de droit qui peut être dù sur un acte dont le droit préalable 
aurait été insuffisamment établi;

ir Attendu qu’on ne trouve à cet égard d’autre règle dans la 
loi du 22 frimaire que celle de l’art. 51 qui, en mettant (les 
droits des actes civils et judiciaires emportant obligation,’ li
bération ou translation de propriété ou d’usufruit, à charge 
des débiteurs ou nouveaux possesseurs, et ceux de tous les au
tres actes à charge des parties auxquelles ces actes profitent, 
accorde nécessairement à la Régie action contre celle des par
ties que la loi déclare devoir supporter les droits ;

« Attendu, dès lors, que c’est avec raison que le jugement 
dénoncé a décidé, dans l’espèce, que l’action de la Régie, en 
supplément du droit sur l’acte du 29 janvier 1847, ne peut être 
dirigée que contre les époux Licot-Savary, dont cet acte con
state la libération ;

« Que vainement la Régie objecte que cet acte serait étran
ger aux époux Licot-Savary qûi n’y sont point intervenues 
comme parties ;

h Qu’en effet, non-seulement ces derniers, assignés en garan
tie par l’auteur des défendeurs, ont reconnu devant le Tribunal 
civil d’Anvers qu’ils s’étaient prévalus de l’acte du 29 janvier 
1847, pour obtenir la radiation des inscriptions prises d’office 
eu vertu de l’acte de vente du 6 juin 1846 dûment enregistré , 
mais que le jugement dénoncé constate formellement dans ses 
considérants que les immeubles repris audit acte avaient été par 
eux acquis moyennant le prix de 478,100 fr., payables cinq 
mois après la transcription de l'acte, contre quittance authen
tique, dont ils s’étaient obligés de supporter les frais ;

« Qu’on ne peut dès lors considérer l’acte de libération du 29 
janvier 1847 comme étant étranger aux époux Licot, puisque 
cet acte n’est que l’exécution des clauses formelles de l’acte de 
vente du 6 juin 1846;

« Qu’ il résulte de ce qui précède que le jugement dénoncé, 
loin de violer les textes invoqués, a fait une juste application 
de l’art. 51 de la loi du 22 frimaire an VII ;

« Sur le deuxième moyen, lire de la violation de l’art. 68 de 
la loi du 22 frimairean VII, et de la fausse application et vio
lation de l'art. 150 du Code de procédure, en ce que le juge
ment dénoncé a condamné la partie demanderesse aux dépens 
de l’instance en garantie :

v Attendu qu’en dirigeant son action contre la veuve Biart, 
la Régie a mis cette dernière dans la nécessité de former éven
tuellement une demande en garantie contre les époux Licot,

tenus de supporter les suppléments de droit réclamés par l’ac
tion principale;

R (Que dès lors les frais de la demande en garantie, qui n’é
tait qu’une suite de cette action principale, devaient être mis 
à charge de la partie demanderesse qui les avait occasionnés ;

<i Par ces motifs, rejette le pourvoi, etc.» (Du 29 décembre 
1849. — Cour de cassation de Belgique, l rc Chambre — Plaid. 
3I3Ies 3Iaubach c. Douez.)

OBLIGATION. —  ACTE. —  NULLITÉ. — • ADMINISTRATION DE L E N -  
nEGISTREMEXT.

L ’administration de l'enregistrement est recevable, comme les 
parties elles-mêmes, à contester pour inobservation de for
mes la validité des actes dont les contractants veulent se 
prévaloir.

Ainsi, en matière de succession, elle ne doit pas admettre 
comme dette une somme portée dans un contrat synallagma
tique, dont le double n ’est pas représenté, puisque cet acte 
ne ferait point titre en faveur de la partie qui le produirait. 

Bien que l’obligation de payer une somme d’argent soit insé
rée dans un acte sous seing-privé qui constate une conven
tion bilatérale, la promesse de payer n ’en doit pas moins 
porter le bon et approuvé pour la somme stipulée [art. 1526), 
si l'acte n ’est pas écrit par le débiteur.

(l’enregistrement c. opiioven.)

Les sieurs Chaineux et Ophoven signèrent, le 16 mars 
1836, un acte enregistré à Hervé le 6 juin suivant et 
ainsi conçu :

ii Gérard-François Chaineux vend, cède et transporte au 
notaire Ophoven, acceptant, tous les droits successifs mobiliers 
et immobiliers tant en fonds et capitaux qu'autres qui peuvent 
appartenir audit Chaineux, dans la succession de la dame 
Beatrix-Joseph Chaineux, en son vivant épouse dudit 31. Op
hoven et fille unique du premier nommé, ainsi que ces droits 
lui appartiennent et tels qu'ils se comportent, à quelques som
mes qu'ils puissent monter et en quelques lieux qu’ils soient 
situés, assis ou dus, sans en rien réserver ni excepter.

« Pour par ledit second nommé en faire, jouir ou disposer 
comme de chose lui appartenant en toute propriété à compter 
du 18 courant, à quel effet le cédant le met, constitue et su
broge à tous ses droits, noms, raisons et actions.

Ce présent transport a lieu moyennant la somme de 
5,628 fr., payée avant l’arrivée des présentes par le cession
naire au cédant Gérard-François Chaineux, qui le reconnaît et 
défclare, dont quittance.

<i Les charges présumées sont évaluées à 2,500 fr. pour baser 
les droits d’enregistrement.

■( D’un même contexte, ledit Gérard-François Chaineux dé
clare être redevable envers ledit Henri-Christian-Blaurice 
Ophoven, second nommé, qui l’accepte, d’une somme de 
40,000 fr. pour prêt de pareille somme que ce dernier a fait 
audit Chaineux avant l'arrivée des présentes, ainsi qu’il le re
connaît et déclare, dont quittance.

« Laquelle somme sera remboursable et exigible seulement 
au décès du premier nommé Chaineux, et entre temps pro
duira intérêts sur le pied de 8 p. c. l’an, libres de toute retenue 
et qui ne pourront être exigés qu’au dit décès.

« Ledit Gérard-François Chaineux déclare s’opposer à ce 
qu’aucun scellé soit apposé sur les effets dépendant de la com
munauté qui a existé entre son gendre susdit et sa fille Béatrix- 
Joséphine.

« Fait en double à Thimister le 16 mars 1856.
« J’approuve l’écriture.

h Signé ; G.-F. Chaineux et C. Ophoven. :>

Gérard-François Chaineux, par testament du 27 jan
vier 1843, institua légataire universelle Amélie Ophoven, 
fille du notaire Ophoven et de la daine Lebé, sa seconde 
épouse, décédés l’un et l’autre antérieurement. Il mourut 
à Thimister, le 12 mai 1847 ; l ’Administration liquida 
les droits dus par l’enfant mineure Ophoven, légataire, à 
6,306 fr. 53 cent., y compris les 30 p. c. additionnels, en 
rejetant du passif les 40,000 fr. repris au seing-privé du 
16 mars 1836, plus 10,000 francs pour cinq années d ’in
térêts.

Opposition de la part de la mineure Ophoven fut faite 
à la sommation ; elle était fondée : 1° sur ce que les par
ties seules sont recevables à contester, pour inobservation 
des formes, la validité des actes par elles souscrits; 2° sur
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l'exécution ou la reconnaissance de l’acte mentionnant le 
prêt de 40.000 fr. ; 3° sur l’art. 1304 du Code civil ; 4° sur 
l’inapplicabilité de l’art. 1326 du Code civil à un acte 
non exclusivement unilatéral.

Jugement. —  « Considérant, sur le premier moyen, que l'Etat 
puise son droit dans la loi du 27 décembre 1817 sur les suc
cessions ;

« Considérant que le déclarant doit, aux termes de cette loi, 
prouver la rénlilé des charges pour être admis à les porter en 
diminution de l’actif, et que l’Etat a donc qualité pour les con
tester (art. l ,r et 12, Litt. A) ;

« Considérant, sur le deuxième moyen, que la leitre du 16 
mars 1836, visée pour valoir timbre et enregistrée à Liège, le 
22 mars 1848, adressée par Gérard-François Chaineux au juge 
de paix, est ainsi conçue :

ii M. le juge, vous verrez par le seing-privé dont mon gen- 
ii dre est porteur que, d’après les conventions conclues entre 
h nous, je déclare m’opposer à ce que les scellés soient appo- 
« sés sur les effeis dépendant de la communauté qui a existé 
h entre lui et ma tille Béatrix-Joséphine ; »

« Considérant que cette lettre ne parle pas du prêt de 
40,000 fr.,lequel n’a d'ailleurs aucun rapport à l'acte de vente; 
et que le mot convention se réfère naturellement à cet acte ou 
à d’autres opérations synallagmatiques;

« Considérant que le double du même acte, trouvé au domi
cile de Gérard-François Chaineux lors de l’inventaire fait qua
torze jours après son décès, n’emporte pas non plus envers 
l’Etat la reconnaissance, de l'exécution de l'obligation, puis
que cette circonstance de la possession serait insuffisante pour 
fonder le droit du prêteur contre l’emprunteur ;

h Considérant, sur le troisième moyen, que l'Administration 
ne pouvait faire valoir son exception contre la déclaration de 
la dette de 40,000 fr. avant le décès de Chaineux ; qu'anléricu- 
rement elle n’avait ni qualité ni intérêt; qu’ainsi l’art. 1304 
du Code civil, fùt-il applicable à cette matière, ne peut être 
invoqué par la mineure Opboven ;

« Considérant, sur le quatrième moyen, que Fart. 1326 du 
Code civil ne fait pas d’exception pour le cas où l'obligation 
unilatérale est comprise dans le même acte avec une conven
tion bilatérale; qu’ainsi il aurait fallu que Chaineux, au lieu 
d’approuver l’écriture étrangère, eût énoncé dans un bon ou 
approuvé en toutes lettres la somme de 40,000 francs;

« Considérant que l’opposante ne prétend pas que Chaineux 
aurait appartenu à une des catégories de personnes énumérées 
à la fin de l’art. 1326 précité ;

n Considérant que, de l’aveu de l’Administration, l'acte du 
16 mars 1836 forme un commencement de preuve ;

« Mais, considérant que la mineure ne complète pas et ne 
demande pas à compléter la preuve par des faits tels que l’ori
gine ou l’emploi des 40,000 fr. etc. : d’où il suit qu’elle n’est 
pas fondée dans son opposition;

« Considérant que le tuteur et exécuteur testamentaire a cru 
de son devoir de s’opposer à la sommation dans l’intérêt de la 
mineure, et que la contestation sur la quotité du droit de suc
cession a rendu incertaine on non-liquide la créance de l'Etat 
et a empêché ainsi que l'amende du dixième, prononcée par 
l'art. 23 de la loi du 27 décembre 1817, ne fût encourue ;

u Considérant que l'opposition ne doit pas nuire à l’Etat et 
que l’intérêt est conséquemment dù depuis la demande qui en 
a été faite dans le mémoire signifié le 18 mai 1848 par l'huis
sier Borboux;

« Far ces motifs, le Tribunal, sans avoir égard aux divers 
moyens de l’opposante, la déboule de sa demande, la condamne 
aux intérêts judiciaires de la somme qui sera reconnue cire 
due par elle à partir du 18 mai 1848 et aux frais; déboute de 
même l’Administration poursuivante de sa demande à fin 
d’amende. » (Du 21 février 1849. — Tribunal civil de Vcr- 
viers.)

OBLIGATION DE PAYER. —  OFFRES. —  INTÉRÊTS MORATOIRES.
FRAIS.

Lorsque l’administration de l’enregistrement doit restituer 
une partie du droit de succession perçu d’après une décla
ration erronée des héritiers, les frais de l’instance ns sont 
pas à sa charge si elle a offert de payer lorsque la demande 
en restitution aura été justifiée, surtout si les réclamants ne 
se sont pas d ’abord pourvus par voie administrative.

Les intérêts moratoires ne sont pas non plus dus dans le 
même cas, puisque l’offre de restitution a été faite dès que 
l’erreur a été reconnue et que le paiement n'a été différé

que parce que le chiffre n ’était pas fixé. Art. 1183 du Code
civil.

(héritiers f. . .  c. l’enregistrement.)

Après avoir acquitté le droit liquidé conformément à la 
déclaration de succession, les héritiers de la veuve F... 
eurent à soutenir un procès contre les représentants du 
mari de la défunte, au sujet de certains immeubles qu'ils 
avaient déclarés appartenir à celle dernière. Un arrêt de 
la Cour d'appel de Liège, du 15 mai 1847, décida que la 
veuve F ..., au lieu d'avoir droit à la propriété des im
meubles délaissés par son mari, en vertu de la Coutume 
de Liège, n’avait recueilli que les avantages que lui con
férait un testament du 8 novembre 1801, avantages con
sistant dans la propr iété de la moitié des acquêts, à l’ex
ception de certains biens acquis par acle du 12 pluviôse 
an XI, et dans l’usufruit des autres biens. Par suite de 
celle sentence, les héritiers assignèrent l’Administration 
devant le Tribunal de Tongres, pour obtenir la restitu
tion du droit perçu à raison du 22 articles d’immeubles 
dont ils devaient faire l’abandon aux représentants du 
sieur F ..., restitution qu’ils fixaient provisoirement à
4,000 fr. en demandant en outre les intérêts moratoires.

« La perception a été faite, répondit l'Administration, 
conformément à la déclaration des parties; si elles sont 
néanmoins recevables à répéter ce que, par suite d ’une 
dépossession partielle, elles auraient acquitté en trop, 
cette répétition est subordonnée à la preuve que les biens 
dont elles veulent opérer la distraction appartenaient 
réellement au sieur F ... et sont ceux dont il avait légué 
seulement l’usufruit à sa femme. Or, celte preuve n’est 
pas fournie. L’Administration veut bien admettre comme 
pièce probante la déclaration déposée pour la succession 
du sieur F ..., en tant que scs héritiers y ont compris des 
biens revendiqués par eux; mais au lieu de 22 parties 
d’immeubles de la contenance de 12 hectares 29 ares, 
l’on ne trouve dans cette déclaration que 19 parties, de la 
contenance de 8 hectares 77 ares 22 centiares. La de
mande de restitution n’est donc pas complètement justi
fiée, et jusqu’à ce qu’elle le soit, l’Administration ne peut 
être regardée comme mise en demeure, ni par suite 
comme passible des intérêts moratoires et dépens de
mandés. »

Dans la suite de l'instruction, les parties ont pris res
pectivement une position plus dessinée dont l ’indication 
se trouve dans le jugement suivant :

Jugement. ■— « Attendu qu’il est reconnu par l'Administra
tion défenderesse que les demandeurs ont droit à la restitution 
d'une somme de 2,081 fr. 79 c., perçue eu trop sur la succes
sion de la veuve F... par suite d’une déclaration erronée faite 
par ses héritiers au bureau de B...; que, puisque l’Administra
tion a offert le paiement de ladite somme aussitôt que la de
mande en restitution a été justifiée, il est juste que les deman
deurs supportent les frais de l'instance causés par une erreur à 
laquelle l'Administration n'a aucunement participé; que les 
demandeurs auraient d’ailleurs pu prév enir ces frais en récla
mant la restitution par voie administrative;

a Attendu que le Tribunal n’est pas à même de juger si les 
demandeurs ont indiqué dans une lettre particulière, non pro
duite au procès, un moyen solide pour terminer l’instance in
troduite à leur requête, sans jugement ou désistement, tout en 
mettant l’Administration à l'abri de contestations ultérieures; 
qu’il résulte, d’ailleurs, des pièces produites que l'Administra
tion n’a réclamé, par suite de la prétendue correspondance, 
qu’un désistement légal relativement à l’action terminée par 
l’offre ou le paiement de la somme relatée en tclc du présent 
jugement, puisqu'elle a constamment déclaré qu’elle ne s’oppo
sait pas à la réserve des droits des demandeurs ou à la remise 
de la cause quant aux immeubles encore contestés entre diver
ses branches d’héritiers; que, d’après ce qui précède, l’Admi
nistration n’ayant demandé que ce à quoi elle avait droit, tout 
en laissant intacts les droits éventuels des demandeurs, c’est à 
tort que ces derniers veulent lui faire supporter une partie des 
frais ;

« Attendu que, d'après l’art. 1183 du Code civil, les intérêts 
moratoires ne sont dus qu’à titre de dommages-intérêts résul
tant du retard dans l’exécution d'une obligation ; que,' puisque 
l’Administration a offert la restitution des droits aussitôt que
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l’erreur des demandeurs lui a été démontrée, on ne peut lui 
reprocher aucun retard dans l’exécution d’une obligation ni 
la rendre, par conséquent, passible de dommages-intérêts;

« Par ces motifs, le Tribunal donne acte à l’Administration 
de l’olTre qu’elle a faite de restituer aux demandeurs la somme 
de 2,081 l’r. 79 c. pour droits et additionnels perçus en trop 
sur la déclaration de succession de la veuve F... ; condamne, 
pour autant que de besoin, ladite Administration au paiement 
de ladite somme ; donne acte aux demandeurs de la déclaration 
qu'ils se réservent le droit de faire valoir ultérieurement leurs 
prétentions quant aux droits perçus sur six parcelles de terre 
mentionnées dans leur mémoire notifié par exploit de l’huis
sier T... le 16 du même mois ; remet, quant à cette partie des 
conclusions, la cause à deux mois; déclare les demandeurs 
pour le surplus non-fondés dans leur conclusions, avec con
damnation an paiement des frais. » (Du 14 mars 1849. — Tri
bunal de Tongres.)

---- - -TODSggB»------
DONATION. —  CONTRAT DE MARIAGE. —  VENTE.

L ’essence de la donation est la gratuité; ainsi doit être répu
tée renie et non donation la convention, faite dans un con
trat de mariage, par laquelle la mère de la future s'engage 
à payer à celle-ci une rente annuelle, tandis que sa fille lui 
fait cession des revenus de la succession de son père, si ces 
revenus compensent intégralement la quotité qui lui revient. 

Cette convention est une renie d'usufruit qui donne lieu à 
la perception du droit de 4 p. c.

Jugement. —  « Attendu que la nature des contrats doit se 
déterminer, non par la qualification qu’il a plu aux parties de 
leur donner, mais par la nature des conventions qu'ils renfer
ment ;

c Attendu que la constitution de rente faite par la veuve L... 
à sa fille, par le contrat de mariage du 18 mai 1847, reçu par 
le notaire C... et enregistre, ne pourrait être considérée comme 
une donation que pour autant qu’elle réunirait les caractères 
essentiels de ce contrat et notamment la gratuité ;

« Attendu qu’il résulte de la combinaison des articles 4 et 6 
dudit contrat de mariage que, si la mère fait à sa fille donation 
d’une rente annuelle de 700 francs, celle-ci, de son côté, aban
donne intégralement à la mère en toute propriété et pour tout 
le temps que la rente sera payée, les fruits et revenus des biens 
meubles et immeubles appartenant à la succession de son père, 
laquelle rente, dit le contrat, est considérée comme représen
tative desdits fruits et revenus et servira à compenser intégra
lement la quotité qui en revient à la future épouse, sans répé
tition d’une part ni de l’autre;

h Attendu que de telles stipulations, loin de présenter un 
caractère de gratuité, constituent au contraire un contrat com
mutatif, puisque l’abandon ou cession fait par la fille à la mère 
des fruits et revenus de la succession du père forme bien évi
demment le prix de la rente, la condition sans laquelle cette 
rente n'aurait pas été constituée ;

« En ce qui concerne la faculté qu’avait l’opposante de de
mander le partage de la succession de son père et dans la sup
position tout à fait gratuite qu’une telle demande pourrait 
porter une atteinte quelconque aux conventions des parties :

« Attendu que, contrairement à ce que les opposants ont 
soutenu, l’exercice éventuel de la susdite faculté constituerait 
bien plutôt une condition résolutoire qu’une condition potes
tative; et que, même constituât-elle une condition potestative, 
il n’en serait pas moins vrai que le droit de transmission serait 
dù, celle-ci étant actuelle et définitive, et nul usage n’ayant 
été fait de la faculté invoquée, ni avant l'enregistrement du 
contrat, ni pendant la vie de la veuve L... ;

ii Par ces motifs, le Tribunal déboute les demandeurs de leur 
opposition, etc. » (Du 28 avril 1849. — Tribunal de Iluy.)

JURIDICTION (MINELIE.

T R IB U N A L  D 'A R RONDISSEM ENT DE LA H A Y E .
P ré s id e n c e  de NI. Canncn ian .

AnT DE GUÉRIR. ----- EXERCICE ILLÉGAL. —  REMÈDE SECRET. —
GRATUITÉ.

Celui qui, sans avoir qualité pour exercer l’une des branches 
de l ’art de guérir, applique un remède, sans exiger à cet

égard ni salaire ni rémunération, ne commet point une con
travention à l’art. 18 de la loi du 12 mars 1818.

( m i n is t è r e  PUBLIC C. DENIS.)

J. Denis, maitre-tailleur de profession, demeurant à 
La Haye , comparaissait le 29 octobre 1849 devant le Tri
bunal de cette ville, sous la prévention d'avoir fourni des 
remèdes à diverses personnes atteintes du choléra, et 
qu'il avait visitées dans le but d'opérer leur guérison. 
L’assigné n’avait aucune qualité pour exercer l’une des 
branches de l’art de guérir. Le ministère public, voulant 
établir que ce fait constituait le délit prévu par l’art. 18 
de la loi du 12 mars 1818, avait fait assigner plusieurs té
moins. Toutefois parmi eux ne figurait aucune des per
sonnes que l'assigné avait guéries.

Celui-ci avouait franchement qu’il ne possédait aucune 
qualité pour exercer l’art médical et qu’il avait adminis
tré à plusieurs individus atteints du choléra un remède 
secret, dont il était détenteur. Il se disait aussi pleine
ment convaincu de l’efficacité de ce remède et ajoutait 
qu ’il le délivrait gratuitement et par pure philanthropie; 
qu’afin d’agir d’une manière plus régulière, il avait en 
vain prié le Ministre de l’ intérieur de lui indiquer la mar
che à suivre pour constater l’efficacité de ce remède et, 
cette preuve acquise, le mettre à la disposition de tout le 
pays.

Quelques témoins à décharge, pris soit parmi les per
sonnes guéries au moyen du remède du prévenu, soit 
parmi les membres de leur famille, confirmèrent cetlp 
déclaration sous tous les rapports et exprimèrent unani
mement la conviction que leur guérison était due à Denis. 
Ils dirent en outre que non-seulement il n’avait demandé 
aucun salaire, mais que môme il avait refusé toute rému
nération qui lui était librement offerte.

Le ministère public, par l’organe de M. De Braunv, sub
stitut de l’Officier de justice, conclut à l’applicatiou de la 
loi du 12 mars 1818.

Me J anssens s’était chargé de la défense de Denis.
L’honorable défenseur invoqua d ’abord la circonstance 

que, si une action à laquelle la loi inflige une peine jette 
habituellement une tache ou un blâme sur le nom de l’au
teur, cela n’arriverait point dans le cas actuel, attendu 
que les faits imputés au prévenu, si tant est qu’il s’en fût 
rendu coupable, loin de le déshonorer, devaient lui atti
rer l’estime et la considération de ses concitoyens.

M6 J anssens fit ensuite remarquer au Tribunal que les 
docteurs J. C. Evers et K.-Ed. Vollgraff, qui avaient 
adressé, le 3 septembre 1849, une plainte par écrit au mi
nistère public contre l’assigné Denis et sollicité l’ inter
vention de la justice au nom de l'humanité souffrante, 
dans l’ inlérét delà santé publique et de la vie des citoyens! 
avaient dépassé de justes bornes, puisqu’il n'était nulle
ment constaté que le remède dont il s’agit fût nuisible à 
l'homme et qu’il eût causé à qui que ce soit le moindre pré
judice ; qu’un seul parmi les individus traités par l ’assigné 
était mort et qu’il n'existait pas l’ombre d’une preuve que 
le décès dût lui être attribué.

Le défenseur prétendit encore qu'il n’était pas justifié 
que Denis aurait administré plusieurs remèdes, ainsi que 
le portait la citation; que tout au plus l’application d ’un 
remède unique était constatée aux débats; que de même 
il n'était pas constaté que le liquide blanchâtre donné aux 
patients constituât un remède dans le sens que l'usage de 
la langue attache à ce mot, ou bien dans le sens légal, 
c’est-à-dire médicament, médecine, qu’en admettant que le 
prévenu eût en effet servi un médicament, ce fait ne de
viendrait punissable que pour autant qu’il fût de la na
ture de ceux décrits dans les art. 15 , 16 et 17 de la loi 
susmentionnée, attendu que la vente ou la recommanda
tion spéciale de toute autre médecine n'est pas punie par 
la loi ; que la preuve en question n’était pas subminis- 
trée; qu’enfin, le but de la loi du 12 mars 1818, n’était 
pas d ’atteindre celui qui donne gratuitement secours et 
conseil à un malade; qu'il n’était d’ailleurs pas permis 
d'étendre la portée d’une disposition légale, afin d ’arriver 
à cette conséquence de punir un homme dont le seul
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crime était d'avoir donné des preuves de philanthropie et 
de civisme, et que dans tous les cas le fait imputé à 
Denis ne pouvait être qualifié d'exercice illégal d'une 
branche quelconque de l'art de guérir.

En terminant sa plaidoirie, M° Jaitssens démontre que, 
si son client est coupable, il faut, par voie de consé
quence, exercer en même temps des poursuites contre 
une grande partie de la nation néerlandaise, chez laquelle 
s'est depuis si longtemps introduit l’usage d'une foule de 
remèdes domestiques ; qu'il n’existe aucune différence 
entre l’acte posé par Denis, et celui d'un père de fa
mille, qui dans le but d’opérer leur guérison, prescrit à 
ses enfants ou à ses amis l'emploi de tel ou tel remède et 
Je leur donne gratuitement. Par ces considérations, il 
conclut à l'acquittement du prévenu.

Sur l’interpellation adressée par le président à l’in
culpé sur le point de savoir s'il désire ajouter quelque 
chose à sa défense, celui-ci, répondit en termes très- 
convenables que, s’ il devait èlrc puni, ce ne serait point 
point pour avoir fait le mal; qu’intimcmcnl persuadé de 
l’efficacité du remède dont il était possesseur, il n’avait 
pas eu le courage d’en priver les patients, alors surtout 
que, d’après l'opinion généralement accréditée, la science 
des médecins était restée jusqu’à ce jour impuissante à 
guérir la terrible maladie du choléra.

Le 5 novembre dernier, après délibéré en chambre du 
conseil, le Tribunal prononça en ces termes :

Jugement. — « Vu le procès-verbal de la commission locale 
de surveillance médicale à La Haye, des 10 et 15 septem
bre 1849 ;

<> Ouï le prévenu en ses moyens de défense et le ministère 
public en son réquisitoire;

ii Considérant qu’ il est établi au procès par les déclarations 
données sous serment des treize témoins entendus, tant à 
charge qu’à décharge, et par l’aveu de l'ajourné, considérés 
dans leur ensemble, que, dans le cours de l’été de cette année, 
pendant que le cboléra-morbus sévissait à La Haye, ce der
nier, à ce spécialement invité, s'est rendu auprès de diverses 
personnes de la dite ville, souffrantes de celte maladie ou que 
l’on disait en être atteintes, et leur a fait prendre un remède 
consistant en un liquide blanchâtre que le prévenu apportait 
dans une fiole, et qui, d’après lui, serait spécifique contre celte 
maladie; que chez quelques individus il a administré itérati
vement ce remède ; qu’il ne consle pas qu’il ait demandé une 
rémunération quelconque, et qu’au contraire il a etc prouvé 
qu'il a refusé une récompense qui lui était offerte, en disant 
qu’il agissait par philanthropie ; que nulle part il ne s’est pré
senté comme possédant quelque grade ou titre de médecin 
ou de chirurgien; tandis qu’il est bien constant qu’il bornait 
ses soins à administrer ledit remède, et que, comme cela a eu 
lieu vis-à-vis d’une personne, il a déclaré ne pas être docteur, 
et qu’à l’égard de cette personne, laquelle, d'après sa manière 
de voir, avait alors uniquement besoin de moyens fortifiants, 
il a renvoyé à un docteur; qu’il est enfin constaté que l’assigné 
n’a été aucunement reconnu apte à exercer l’art de guérir dans 
ce royaume ;

« Considérant que la décision de la question de savoir si les 
faits prérappelés constituent la contravention prévue par l'ar
ticle 18 de la loi ci-dessus citée, et si par suite le sieur Denis 
devrait être puni du chef d'avoir, comme personne non autori
sée, exercé une branche quelconque de l’art medical, dépend 
plutôt de la véritable interprétation de l’ intention et de l'esprit 
de cette loi et des règlements fondés sur elle que d’une concep
tion littérale de cet article, puisque celle-ci conduirait à des 
conséquences absurdes, comme, par exemple, qu’une personne 
non-apte à exercer l’art de guérir, laquelle s’administre à elle- 
même ou aux personnes de sa maison quelque médicament 
pour tenter une guérison, serait déjà punissable, attendu que, 
dans le sens littéral, cette action d’essayer guérison par conseil 
et médicament constitue l'exercice de l’art de guérir;

h Considérant que de la loi citée du 12 mars 1818 et du rè
glement basé sur elle, ainsi que des instructions y annexées 
(Journal officiel, nos 16 et 25), considérés dans leur relation res
pective, il suit que, si le législateur a voulu surtout et principa
lement prendre des mesures dans l’ intérêt de la santé et de la 
vie des citoyens, ces mesures ont aussi été prises en partie dans 
l'intérét des personnes exerçant les diverses branches de la mé- (I)

(I) Traduct’on du Journal Néerlandais : Wezkbla.il van hit r 1 1, 
je  Iritkl en ititgejcven te s ’ Gravenhayr, n°> 1035 et 1007.

dccinc ou de la chirurgie, de sorte que d’une part on a eu en 
vue que des individus reconnus capables fussent seuls admis à 
faire leur profession de la guérison des maladies, et que d’au
tre part on a donné aux habitants la garantie que des commis
sions formées de telles personnes veillent à leur hygiène et 
qu’ils peuvent raisonnablement compter sur l’efficacité de 
l’aide, qu’ils peuvent et même qu’ ils sont en quelque sorte 
obligés de chercher auprès de ces individus reconnus de la part 
du gouvernement, et non ailleurs ;

« Considérant que la disposition de l'art. 18 de la loi sur 
l’exercice illégal de quelque branche de l'art de guérir doit 
donc être entendue en ce sens que cet article défend à tous in
dividus, non reconnus et admis par le gouvernement, de faire 
leur profession de la guérison des maladies, de se porter et d'a
gir comme s’ils pouvaient réellement exercer cette profession, 
et de persuader ainsi faussement aux personnes souffrantes que 
l’aide nécessaire peut avec toute confiance être cherché et 
trouvé auprès d eux ;

« Considérant que par suite le fait de procurer un médica
ment pour quelque mal spécial, sur invitation spéciale, posé 
par quelqu’un qui déclare n'étre pas médecin, cl qui agit con
formément à celte déclaration et ne demande ni n’accepte au
cune rémunération, cl en qui, par conséquent, la personne 
souffrante ne doit pas placer sa confiance, ne peut pas être dé
claré constituer la contravention prévue par l’art. 18 précité;

ii Considérant qu'ainsi le fait de l'ajourne Denis, tel que ce 
fait est établi, ne tombe pas sous le domaine de la loi pénale;

ii Vu les articles 210 et 254 du Code d’instruction criminelle ;
« Faisant droit, le Tribunal déclare que le fait établi au pro

cès ne constitue ni crime, ni délit, ni contravention;
« Renvoie conséquemment l’assigné J. Denis de toute pour

suite, sans frais. » (1) (Duo novembre 1849.)

CIRCULAIRES M IN IS T É R IE L L E S .
DÉLIVRANCE, AUX PERSONNES PORTÉES St II l ’ éTAT DES COTES IRRÉCOU

VRABLES , DES CERTIFICATS D'iNDIGENCE POUR L’ EXEMPTION DES
DROITS DE TIMBRE ET D’ ENREGISTREMENT DES PIÈCES NÉCESSAIRES A
LEURS ACTES DE MARIAGE.

Bruxelles, le 15 septembre 1849.
L’art. 8 de l’arrêté royal du 26 mai 1824 exige, comme 

condition de l’exemption des droits de timbre et d’enregistre
ment des pièces nécessaires aux actes de mariage des indigents, 
la production d’un certificat de l’autorité locale constatant l’in
digence des contractants.

Deux arrêtés antérieurs, des 6 septembre 1814 et 7 mai 
1815, avaient ordonné d'appuyer ce certificat d’une déclara
tion du percepteur des contributions, portant que les per
sonnes à marier ne paient aucune contribution directe, ou que 
le montant de leur imposition n’excède pas dix francs. L’arrêié 
du 26 mai 1842 n’a pas renouvelé l’obligation de cette forma
lité accessoire ; mais il ne s’ensuit point que la déclaration du 
percepteur des contributions ne doit plus être exigée aujour
d’hui, attendu que l’art. 10 du dernier arrêté, qui n’a révoqué 
que les dispositions antérieures contraires, a laissé intactes 
toutes celles auxquelles il n’a pas expressément dérogé; et de 
ce nombre est la déclaration dont il s'agit.

Ce point établi, on peut admettre que, lorsqu’une personne 
imposée pour plus de dix francs de contribution directe est 
incapable d’acquitter cette contribution, et doit être portée 
sur l’état des côtes irrévocables, un certificat d'indigence peut 
lui être accordé; car il est indifférent qu'une personne soit 
imposée à une somme inférieure à dix francs, ou qu’elle le 
soit à une somme supérieure, mais qu’elle ne peut acquitter; 
dans l’un comme dans l’autre cas, l'exempiion des droits doit 
lui profiter, bien entendu s’il est justifié, dans le dernier cas, 
du fait de non-paiement.

11 n'existe donc aucun molif de refuser un certificat d'indi
gence à la personne imposée pour plus de dix francs, lorsqu’il 
est justifié par une déclaration du percepteur des contribu
tions, qu’elle a été comprise dans les étais des côles irrécou
vrables de l’année précédente.

En conséquence, des ordres ont élé donnés aux employés 
de l’administration de l'enregistrement et des domaines, pour 
qu’ils admettent aux formalités, sans paiement des droits, les 
pièces dont il est question ci-dessus, sur la production de cer
tificats des receveurs des contributions, constatant que les 
indigents imposés pour plus de dix francs de contribution 
directe ont élé porté aux côtes irrécouvrables et doivent, 
comme ceux imposés à moins, jouir du bénéfice de l'exemption 

\ des droits.
I.c ministre de l'intérieur, Ca. ïl:c :ia .
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APPELS a  MINIMA d e s  j u c e m e n t s  r e n d u s  p a r  l e s  t r i b u n a u x  CORREC
TIONNELS ET DE SIMPLE POLICE.

Bruxelles, le 23 octobre 1849.
Il existe dans certains ressorts des instructions qui prescri

vent, en matière correctionnelle, l’appel a minima chaque fois 
qu’il y a appel de la part des condamnés, et je viens d’être 
consulté sur la question de savoir s’il y a lieu d’étendre ces 
instructions aux jugements des Tribunaux de simple police, ces 
jugements pouvant également aujourd’hui être frappés d’appel 
par le ministère public.

Je pense que l’appel a minima ne peut, dans l’hypothèse 
posée, être prescrit comme mesure générale, pas plus pour 
les jugements des Tribunaux correctionnels que pour ceux des 
Tribunaux de simple police, et je ne saurais, sous ce rap
port, approuver les instructions mêmes dont il vient d’être 
parlé.

11 ne doit y avoir lieu à l’appel a minima que dans le cas où 
le condamné interjette témérairement appel d’un jugement qui 
ne lui inflige qu’une peine juste et modérée, ou dans celui où 
le Tribunal semblerait avoir agi avec une trop grande indul
gence; enfin, il convient toujours de laisser aux officiers du 
ministère public l’appréciation des avantages que l'appel a 
minima peut présenter dans ehaque cas, et de leur abandon
ner la faculté d’interjeter ou de ne pas interjeter cet appel, 
suivant les circonstances, sauf à se conformer, le cas échéant, 
aux instructions spéciales que vous jugerez utile de leur don
ner à cet égard.

Le ministre de ta justice,
D e IIaussy.

INTERRUPTION DE LA SURVEILLANCE SPÉCIALE DE LA POLICE.

Bruxelles, le 25 août 1849.
Par arrêt du 18 juin dernier, la Cour de cassation a décidé 

que la peine de la surveillance spéciale de la police n’est point 
interrompue pendant l’exécution d’une condamnation à l’em
prisonnement, prononcée postérieurement.

Cette décision, contraire aux instructions de mon prédéces
seur, en date du 29 mai 1847, a fixé mon attention, et l’examen 
que j ’ai fait de la question m’a porté à partager l’opinion de la 
Cour suprême.

Le ministre de la justice,
De Haussy.

CHRONIQUE.
T ribunal correctionel d’Amiens. —  Une ancienne connais

sance. — Pierre Lapujade, dit Victor, âgé de 49 ans, prenant 
le titre de comte, se disant hommes de lettres, comparait de
vant le Tribunal sous prévention de nombreuses escroqueries 
commises à Amiens.

Cet individu, qui a reçu une assez brillante éducation, pos
sède des manières insinuantes qui le rendent tout à fait propre 
au genre de vie qu’il a adopté. La connaissance de ses antécé
dents suffira au surplus pour le faire apprécier.

Lapujade est né à Pau ; son père était cordonnier et n’avait 
aucune fortune. Le hasard le mit, encore enfant, en rapport 
avec la famille de Broglie. Le prince Maurice, évêque de Gand, 
se chargea de son éducation, et plus tard, il en fit pendant 
quelque temps son secrétaire particulier. Lapujade était des
tiné à l’état ecclésiastique; l’évêque de Gand, à sa mort, arrivée 
en 1822, lui légua 500 fr. de rente viagère, mais Lapujade, qui 
était impatient de jouir de la vie, entra en pourparlers avec les 
héritiers, et obtint un capital de 2,000 fr., une fois payés, en 
échange de cette rente. Ce qu’il fit à partir de cette époque 
jusqu’en 1851, on l’ignore, mais on le voit alors commencer 
ses démélés avec la justice. Impliqué dans le complot de la rue 
des Prouvaires, il est traduit devant la Cour d’assises de la 
Seine, où il a le bonheur d’être acquitté.

Quelques mois plus tard, logé en garni dans la rue des 
Bouchcries-St.-Jacques, à Paris, il trouve le moyen d’enlever 
le mobilier qui garnissait la chambre et de le vendre. Il est 
condamné, pour ce fait, par défaut, car il prend la fuite et se j 
rend en Belgique, où il subit une assez longue détention à 
Liège. De là, il passe en Hollande en parvenant à se faire déli
vrer un passeport sous le titre de comte de Lapujade, mais 
ayant eu des rapports avec la police, il se rend en Prusse, où, à

(1) V. B elgique J udic iai re , I. I, p. 1343,1350 des délails plus cir
constanciés sur cet aventurier.

(2) B ki.g ' qu k  Ju d i c i a i r e . t. V. p. 1491.

l ’aide d’escroqueries, il mène un train brillant et parvient 
même à se faire recevoir dans les salons du prince royal ; mais, 
dévoilé à la tin, il est expulsé par un décret royal.

Lapujade va alors en Suisse, où il est pourchassé de canton 
en canton. Poussé à bout et sans ressource, il se fait admettre à 
la Grande Chartreuse; il veut, dit-il, renoncer au monde et re
venir à sa première vocation ; une donation de toute sa fortune 
imaginaire est faite au couvent; mais une dernière bonne œuvre 
lui reste à accomplir, pour laquelle il lui faudrait 2,000 fr. ; 
les bons pères confiants lui avancent cette somme, et Lapujade 
disparait pour ne plus revenir.

En 1845, Lapujade va se fixer à Nancy et en quelques mois 
il y commet des escroqueries pour une somme de 20,000 fr. 
Mais cette fois il est arrêté et condamné à 5 ans d’emprisonne
ment et 10ans de surveillance (1). C’est à l’expiration de cette 
peine, au mois d’octobre 1848, que Lapujade est venu à Amiens. 
Là, loin d’être corrigé, il recommence son ancien genre de vie, 
à l'aide de son faux litre de comte, en prétendant jouir d’une 
certaine fortune, en fréquentant les églises, où il s’approchait 
même des saints sacrements, en colportant de tous côtés le ma
nuscrit d’un ouvrage dont il se disait l'auteur, et qu’il avait 
copié, mot pour mot dans uu vieux livre, saisi plus tard à son 
domicile, en donnant enfin des procurations pour loucher ses 
revenus, et promettant de beaux bénéfices pour la publication 
de scs œuvres littéraires. Il se fait remettre de l’argent, il achète 
des meubles, quelques propriétés, et fait ainsi des dupes pour 
plusieurs milliers de francs, lorsqu’enfin la police met un terme 
à ses escroqueries en le replaçant sous la main de la justice.

A l’audience, Lapujade a cherché, par des subtilités, à écarter 
les charges qui pesaient sur lui ; mais accablé par les déposi
tions des nombreux témoins, il est de nouveau condamné à 
10 ans d’emprisonnement, 5,000 fr. d’amende, 10 ans de sur
veillance et 10 ans d’interdiction des droits mentionnés dans 
l’art. 42 du Code pénal.

Cour de D armstadt. — Assassinat de la comtesse de Goerlitz. 
—• On se rappelle le terrible meurtre de la comtesse de Gœr- 
litz, à Darmstadt, meurtre qui, il y a une couple d’années, 
produisit une si terrible impression en Allemagne. On se rap
pelle que la comtesse fut trouvée morte, la tête carbonisée, 
horriblement mutilée et enfoncée dans une cassette placée de
vant elle sur un guéridon. On se souvient également des accu
sations dont le mari fut l’objet de la part du public, accusations 
qui, souvent démenties par le comte de Gœrlitz par la voie de 
la presse, renaissaient toujours. La justice avait été saisie de 
l’affaire; mais pendant plusieurs années elle semblait n’avoir 
pris d’autre mesure pour arriver à la découverte des coupables 
que l’arrestation d’un des domestiques de la comtesse, chez le 
père duquel on avait retrouvé quelques menus objets ayant ap
partenu à la défunte. C’est surtout sur les affirmations du do
mestique que se fondaient les accusations dirigées contre le 
comte (2).

L’affaire vient de recevoir enfin une première solution.
La chambre des mises en accusation de la Cour de justice de 

Darmstadt a décrété, après une délibération qui s’est prolongée 
pendant quatre séances, de faire juger le procès Gœrlitz par la 
Cour d’assises et de mettre en état d’accusation le domestique 
Jean Stauiïcomme coupable d'assassinat sur la personne de la 
comtesse de Gœrlitz, d’incendie prémédité, de vol et de tenta
tive d’empoisonnement sur la personne du comte de Gœrlitz. 
En outre, le père du prévenu est accusé de participation au vol.

ACTES O F F IC IE L S .
Absence. —  Déclaration. Tar jugement en date du 22 mai 

1847, rendu en suite de requête de : 1° Cappuyns (Catherine), 
assistée de son mari Charecls (François), demeurant à Crain- 
hem ; 2° Cappuyns (François-Egide), demeurant à Sainl-Josse- 
ten-N'oode, le Tribunal civil séant à Bruxelles a déclaré l’ab
sence de Cappuyns (Guillaume), né à lloeylacrt, le 50 novembre 
1790, et ayant disparu de son domicile depuis le 8 mars 1809.

S ursis. —  A dmission, l’ar arrêté royal en date du 51 décem
bre 1849, un sursis de six mois est accordé, aux conditions 

! ordinaires, à la société de la Grande-Montagne, à Liège.
Sursis. —  R enonciation, l'ar déclaration en date du 24 dé

cembre 1849, l'administration de la société anonyme de la 
Nouvelle-Montagne, établie à Verviers, a renoncé, au nom de 
ladite société, au bénéfice de l’arrêté royal du 3 août précé
dent qui lui avait accordé un sursis de six mois de durée.

IMPRIMERIE DE I. U. BRIARD, RUE NEUVE, 51, FAUBOURG DE NAMCK.
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CAMPAGNE DE 1899. ----- ÉTAT DE GUERRE. — • SERVICES CIVILS.
— • RÉVOCATION. —  SOLDE DES OFFICIERS. —  FIXATION. —  
CONSTITUTIONNALITÉ.

L'année belge s ’est trouvée sur le pied de guerre pendant la 
campagne de 1839. En conséquence les officiers de l ’armée 
ont le droit de compter celte campagne dans leurs états de 
services, et cette campagne a dû figurer dans les états de 
service de tous les ‘militaires admis à la pension depuis 1839. 

Un employé civil démissionné, ou révoqué de ses fonctions ci
viles, perd le droit de faire admettre ses services civils pour 
la liquidation de sa pension militaire, dans le cas où plus 
tard il est admis dans l’année.

La Constitution confère au roi le droit de fixer la solde de l'ar- 
nlée. En conséquence, les officiers de l ’armée active qui ont 
été placés dans les bataillons de réserve ne peuvent préten
dre conserver leur ancienne solde ; ils doivent se contenter 
de la solde réduite atti ibuée aux officiers de réserve.

(cOBI.ON C. LE MINISTRE DE LA GUERRE.)

M. l’avocat-général Faider a fait en ces termes l'exposé 
«le l’affaire :

« Le capitaine pensionné Coulon a assigné le ministre de la 
guerre devant le Tribunal de Bruxelles, pour faire décider 
contre lui trois questions de principe qui offrent à la fois un 
grand intérêt juridique et une importance pécuniaire considé
rable ; à ce double titre, elles sollicitent toute notre attention ; 
car, si les sommes réclamées par Coulon sont minimes, les pré
tentions que voire arrêt peut réveiller sont nombreuses. Ce 
n’est point, d’ailleurs, pour mettre la Cour en défiance contre 
l’action de l’appelant que nous signalons celle circonstance ; 
nous avons coutume, dans cette enceinte, de nous en tenir au 
pur examen des droits réclamés et disputés, sans nous préoc
cuper des conséquences ; mais nous insistons sur le caractère 
et l’importance du débat pour montrer la nécessité de quel
ques développements de la part de l'organe du ministère pu
blic.

Voici les trois demandes de Coulon : sa pension, liquidée à 
1,071 fr., a pris cours le 1er septembre 1842 ; il réclama con
tre cette liquidation, prétendant qu’on n’avait pas tenu compte 
dans ses états de service de l’année de campagne de 1839 ; il 
s’adressa à la Chambre des représentants qui, dans la séance 
du 13 février 1844, reconnut que, en effet, l’armée avail été 
placée sur pied de guerre en 1839 et que la prétention de Cou- 
lon était fondée. En conséquence, en vertu d’un arrêté royal 
du 14 juin 1844, qui compte comme campagne la période du 
7 décembre 1838 au 30 juin 1839, la pension de Coulon fut 
majorée par un arrêté royal du 19 novembre 1844 qui comprend 
68 officiers, sous-officiers et soldats de la même catégorie, et 
portée à 1,122 francs à partir du 1er juillet 1844. Mais Coulon 
prétend que ce n’est pas à partir du 1er juillet 1844, mais à 
partir du 1er septembre 1842, jour de sa retraite effective, qu’il 
a dù jouir de cette majoration, et il réclame de ce chef le mon
tant de la différence, soit pour ces 22 mois une somme de 93 fr. 
30 c. ; c’est le premier chef de son action.

2° Coulon se plaint ensuite de ce qu’on n’a pas tenu compte, 
dans la liquidation de cette pension, de scs services civils en 
qualité de sous-contrôleur de la garantie, depuis le 10 avril 
1823 jusqu’au 1er février 1823; en conséquence, il demande 
une augmentation de pension de 87 fr. 30 c., en d'autres ter
mes, que sa pension soit portée à 1,209 fr. 30 c. et qu’ il lui 
soit tenu compte de la différence depuis le 1er septembre 1842; 

3° Enfin, Coulon demande un rappel de solde de 1,108 l'r.

30 c., se fondant sur ce qu’il a subi, pendant 22 mois qu’il a 
fait partie du 17e régiment de réserve, une diminution illégale 
de traitement, un arreté royal du 18 avril 1840 ayant fixé à 
1,800 fr. la solde, qui était antérieurement de 3,380 francs.

Le Tribunal de Bruxelles, dans le jugement a quo en date 
du 1er juillet 1848, a écarté ces trois chefs de demande par les 
motifs suivants :

J u g e m e n t . —  « Attendu que l’action du demandeur com
prend, aux termes de son exploit d’assignation, diverses récla
mations faites au ministère de la guerre ;

« En ce qui concerne la somme de 111 fr. 91 cent. ;
h Attendu que l’art. 14 de la loi du 24 mai 1838 n’a pas dé

fini ce qu’on devait entendre par armées mises sur le pied de 
guerre ;

« Attendu qu’il appartient nécessairement au pouvoir exé
cutif de déterminer les circonstances et les conditions où les 
armées pourront être considérées comme mises sur le pied de 
guerre;

ii Attendu que l’arrêlé royal du 14 juin 1844, en déclarant 
que la période du 7 décembre 1838 au 30 juin suivant inclus, 
sera comptée comme campagne sous le titre de campagne de 
1839, a pu déterminer les conditions et l’époque à laquelle cet 
arrêté prendrait cours ;

h Attendu que cet arrêté doit cire pris dans son ensemble 
et avec les conditions qui y sont stipulées;

« Attendu que la pension du demandeur a été liquidée con
formément à l'art. 2 de cet arrêté; qu’il est donc non-fondé à 
réclamer la somme de 111 l'r. 91 c. ;

h En ce qui concerne la somme de 1,108 fr. 88 c., pour re
tenue de solde pendant 22 mois que le demandeur a fait partie 
du 17e de réserve :

« Attendu que l’arrêté royal du 21 juin 1838, en donnant 
une nouvelle organisation à l’armée de réserve et en faisant 
une distinction entre celte armée et l’armée de ligne, n’a rien 
fait de contraire à la loi du 4 juillet 1832;

ii Attendu que, si l’art. 25 de la dite loi portait que la ré
serve était mise sur le même pied que les troupes de ligne, 
soumise à la même discipline et aux mêmes règlements, ce 
n’était que pendant le temps qu’elle resterait sous les armes ;

ic Atlendu que, par l’arrêté royal du 21 juin 1835, les sous- 
officicrs et miliciens ont été envoyés en congé illimité et n'ont 
plus été réunis qu’à des époques rares et indéterminées; que 
par suite ils n’ont plus été soumis à la même discipline et aux 
mêmes règlements que la troupe de ligne ;

ii Attendu que, par le traité de paix avec la Hollande en 
1839, l'état provisoire de solde fixé par l’arrêté du 1er juillet 
1833, devait venir à cesser ;

ii Attendu que la solde des officiers à la réserve a été défini
tivement fixée par arreté royal en date du 6 décembre 1839 ;

« Attendu que la fixation de la solde des officiers faite en 
exécution des lois appartient souverainement au gouverne
ment; qu’ainsi cet arrêté est légal sous tous les rapports ;

« En ce qui concerne la réclamation du demandeur tendant 
à ce que ses services civils soient pris en considération pour la 
fixation de sa pension:

ii Attendu que le droit que prétend avoir un fonctionnaire à 
la pension que lui donne la loi, ou les règlements d’administra
tion, constitue une créance et par conséquent un droit civil, 
d’où il suit que le Tribunal est compétent, aux termes de l’arti
cle 92 de la Constitution, pour juger celte contestation;

« Attendu que, pour pouvoir compter les services civils, 
l'art. 5 de la loi du 24 mai 1838 exige que les services civils 
donnent droit à la pension ;

« Attendu que le demandeur, après avoir élé suspendu de 
ses fonctions, a été démissionné ; qu’il n’avait, dès lors, aucun 
droit à obtenir une pension aux termes de la loi du 14 septem
bre 1814; qu’il ne peut donc les compter pour liquider sa 
pension;



85 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 84

« Attendu que le demandeur ne peut invoquer la loi du 
21 juillet 1844. puisqu’elle est postérieure à sa mise à la pen
sion ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. De Dobbeleer, substitut 
du procureur du roi, en son avis, se déclare compétent quant 
au troisième chef de la réclamation, et statuant sur les conclu
sions du demandeur les déclare non-fondées, etc. »

ii Abordons l’examen de chacune de ces trois demandes et 
disons tout d’abord que, suivant nous, la première est fondée 
et que les deux autres ne le sont nullement; en d'autres ter
mes, le jugement que nous venons de lire ne doit, suivant 
nous, être confirmé que sur les deux derniers points.

I. — L’arrêté du 14 juin 1844 (Pasinomic, p. 277 du sup
plément), déclare que la période du 7 décembre 1858 au 50 
juin 1859 sera comptée comme campagne; il constate que du
rant cette période l’armée belge s'est trouvée sur le pied de 
guerre ; c’est ce qu’avait établi le rapporteur de la commission 
des pétitions, c’est ce qu'avait reconnu la Chambre des repré
sentants le 15 février 1844 [Moniteur Belge du 14); et l’on 
peut même dire que, la pétition de Coulon ayant été renvoyée 
au ministère de la guerre, l’arrêté du 14 juin n’est que la con
séquence de l’opinion consacrée par la Chambre. Or, qu’ont fait 
successivement et la Chambre et le gouvernement? Ils ont pro
clamé un fait, la mise de l'armée sur pied de guerre en 1859. 
Quelles étaient les conséquences de ce fait? L’art. 14 de la loi 
du 24 mai 1858, sur les pensions militaires, répond à cette 
question : « Tout le temps du service des militaires aux armées 
mises sur le pied de guerre sera compté double, dans le règle
ment de leurs années de service, pour l'obtention de la pension 
de retraite. » Tels sont les termes de la loi : et du moment que 
cette mise sur pied de guerre était reconnue comme fait, les 
conséquences se produisaient indivisibleinent au profil du mi
litaire qui avait fait la campagne de 1859; nul arrêté, nulle 
disposition ne pouvait diviser ces conséquences; le fait de la 
mise sur pied de guerre a dû agir et a en effet agi au moment 
de sa naissance, et puisqu’il est reconnu aujourd’hui, puisque 
nul débat n’existe sur son existence, nul doute ne peut subsis
ter non plus sur les conséquences que la loi y a attachées. Ces 
conséquences ont revêtu le caractère de droits acquis, d’attentes 
légitimes au profit du militaire alors en activité de service; il 
voyait dès ce jour, ou du moins il avait le droit de voir dès ce 
jour, son année de campagne inscrite sur scs étals de service, 
et du moment de la mise à la retraite, cette année de campagne 
devait lui valoir pour la fixation de sa pension (1). Sans doute, 
ce droit pouvait être négligé, et il l’a été en effet ; sans doute, 
cette violation d’un droit pouvait être irrévocable, si nul n’en 
demandait la réparation. Mais, si celte réparation était deman
dée, si elle était accueillie, si en l’accueillant les pouvoirs com
pétents reconnaissaient l’existence des faits qui servaient de 
fondement au droit réclamé, alors le droit renaissait dans sa 
plénitude et dans son indivisibilité. La Chambre, en février 
1844, raisonnait ainsi, en renvoyant au ministre de la guerre 
la pétition de Coulon , qui, alors comme aujourd'hui, deman
dait le bénéfice de la majoration à dater de sa mise à la re
traite.

Qu’a fait cependant le gouvernement par son arrêté du 14 
juin 1844? Il a reconnu le pied de guerre de 1859, il a admis le 
militaire à faire compter la campagne de 1859 dans ses états de 
service, mais il a ajouté que le bénéfice de l’augmentation ne 
prendrait cours qu’à partir du 1er juillet suivant, même pour 
les militaires pensionnés antérieurement; et c’est dans ce sens 
que l’arrêté du 19 novembre 1844 liquide une augmentation 
de pension au profit de 68 pensionnés, à dater du 1er juillet. 
Là me semble résider Terreur, la fausse application d’une dis
position législative, la violation d’un droit acquis, auquel le 
gouvernement donnait une atteinte évidente, au moment même 
où il en reconnaissait, où il en consacrait le principe créa
teur.

Quel est le caractère de l’arrêté royal du 14 juin? Est-il une 
A'éritablefaveur, comme le soutienlle département de la guerre? 
Nullement : il ne crée pas un fait, il le constate en reconnais
sant la campagne de 1859; il ne crée pas un droit, il le ré
tablit en promettant une augmentation de pension; dès-lors, 
les conséquences d’un fait antérieur, constaté le 14 juin, pou
vaient-elles ne se produire que postérieurement, à dater du 
1er juillet? La jouissance du droit préexistant rétabli pouvait-

i l )  V. Les principes des Droits acquis et des Attentes établis par 
Merlu*, Rép. V» Réserve, p. 2ô4 et Effet rétroactif, p. 45, et par Bl on 
deau dans la Thémis, vol. VII, p. 5G0 et développés par nous dans la 
Jur. Baux., 48, 2, 441 à l’arrêt de la 5e Ch. du 20 mai 18-40.

elle ne prendre son activité que plus tard, toujours à dater du 
1er juillet? Cela est absolument inadmissible; cela n’a pas été 
admis par la Chambre dont l'autorité, au moins doctrinale et 
d’interprétation, peut être invoquée; cela contrevient formelle
ment à la loi du 24 mai, qui ordonne impérativement que le 
temps passé aux armées mises sur le pied de guerre sera compté 
double.

Qu'importe après cela le mode suivi pour cette mise sur le 
pied de guerre : il ne s’agit plus aujourd’hui de rechercher s'il 
y a eu un acte de déclaration de guerre, s’il y a eu un décrèle- 
incnt de campagne, s’il y a eu bataille rangée, combat, escar
mouches; il vous suffit de savoir que l'autorité compétente, le 
gouvernement, d’accord d’ailleurs en fait avec la législature, a 
déclaré que le pied de guerre existait, pour que vous soyez en 
droit et en obligation d'en consacrer les conséquences légales et 
de procurer aux intéressés qui vous la demandent, la jouis
sance des droits civils qui en découlent légitimement. Tout ce 
que vous devez examiner c’est l’arrêté royal du 14 juin, qui re
connaît le fait; si ce fait s’est produit de telle façon plutôt que 
de telle autre, il n’importe; la mise sur le pied de guerre en 
1859 est désormais incontestable, et dès-lors, la loi du 24 mai 
1858 y attache des conséquences que ne peut détruire un acte 
du gouvernement.

On a rappelé, à cet égard, les explications données par le mi
nistre de la guerre lors de l’examen de la loi de 1858 : le pied 
de guerre, disait ce ministre, résulte d’un acte qui met en cam
pagne une certaine partie de la force publique lorsque le pays 
se trouve en état de guerre avec un pays voisin. Mais que (li
sait le rapporteur, que disait M. le colonel l’ irson sur ce point, 
à propos de la pétition de Toulon ? Ils (lisaient que Tarméc avait 
bien réellement été mise sur le pied de guerre en 1859, qu’elle 
fut rassemblée à la frontière, quelle eut les vivres de campa
gne, qu’elle fut mise au complet, que les permissionnaires 
eurent ordre de rejoindre, que les réserves furent appelées. 
Voilà bien les caractères d’une armée mise sur le pied de guerre. 
11 y avait donc mise en campagne par une série d’actes qui 
caractérisent le pied de guerre et qui résultent d’un état violent 
et exceptionnel, assimilé à l’état de guerre : et les éléments 
voulus en 1858 par le ministre se retrouvent lous ici.

C’est vainement que le département de la guerre invoque ici 
la loi du 8 juillet 1791 (art. 8, titre 1) ; cette loi règle le régime 
des places de guerre et postes militaires dans l’éiat de paix, 
dans l’état de siège et dans l’état de guerre, et les art. 8 et 9 di
sent que l’état de guerre de ces places et postes sera déterminé, 
soit par le corps législatif, soit par le Roi ; or, ces dispositions 
sontévidemmentétrangères à la question de savoirsi uncarméc 
est entrée en campagne, et Merlin même fait observer, en pas
sant, que ces art. 8 et 9 ne subsistent plus, ce que prouve assez 
les changements politiques et législatifs survenus depuis.

Quelle est d’ailleurs la loi qui empêchait le gouvernement de 
constater le fait de l’entrée en campagne de notre armée, 
comme conséquence de l’ensemble d’actes et d’ordres émanés 
de lui-même en 1859? Les principes du droit des gens s’y op
poseraient-ils de leur côté? Nous savons que la doctrine de la 
déclaration de guerre à l'ennemi se fonde sur d’imposantes au
torités (2). Mais cette doctrine est surannée, et Yindictio belli 
qu'exigeait Grotius et qui était très-répandue en Europe, a 
presqu’entièrement cessé depuis le milieu du XVII0 siècle : 
c'est ce qu’établissent les auteurs modernes les plus accrédités, 
tels que Klcber et Piniiero-E erreira (5).

Nous pensons donc que le premier chef de l’action de Coulon 
doit être accueilli et que le jugement a quo du Tribunal de 
Bruxelles, qui Ta écarté, doit être réformé sur ce point.

IL — Coulon prétend faire majorer sa pension du chef de 
services civils rendus comme sous-contrôleur de la garantie. 
Ici, nous croyons qu’il a tort. — Nommé sous-contrôleur en 
avril 1825, Coulon est suspendu de ses fonctions par décision 
du Collège des monnaies en date du 26 juillet 1824, puis dé
missionné ou destitué par arrêté royal du 14 janvier 1825 ; les 
faiLs signalés à sa charge caractérisent une insubordination 
formelle et persistante, et motivent la révocation dont Coulon 
a été frappé. Dans cette position, de tels services civils sont-ils 
ceux dont parle l’art. 5 (1e la loi du 24 mai 1858? Nous ne le 
croyons nullement : u Est compté pour la pension militaire le 
temps passé dans un service civil qui donne droit à la pension, 
pourvu toutefois que la durée des services militaires soit au

(2) Grotius, lib. III, cap. 5. — Vattrl, liv. III, ch. 4. — Doctrine
fondée sur les principes (lu droit romain, essentiellement formaliste,
comme on sait.

(5) K l u b e r , Droit des gens de l ’Europe, 5 238. — Pinukiro-Fer- 
r e i r a , Princ. du droit public, part. 2, art. 8.
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moins de 20 ans. » Voilà les termes (le la loi sur les pensions 
militaires, et il faut rechercher ici quels sont ces services civils 
donnant droit à pension : ce n’est pas la nouvelle loi des pen
sions du 21 juillet 1854 que l’on peut consulter puisqu’elle est 
postérieure à la mise eu retraite de Coulon (elle condamnerait, 
d’ailleurs, par son art. 30, les prétentions de l’appelant) ; c’est 
l'arrêté-loi du 14 septembre 1814, qui régissait les pensions 
civiles à l’époque où l'appelant a exercé et perdu son emploi 
civil : or, cet arrêté-loi entend évidemment priver de tout droit 
à la pension le fonctionnaire /restitué ; tel est l’esprit évident 
des art. 2, 15, 11 de cette loi qui veut des services honorables, 
une démission honorable, des étals de service et des attesta
tions sur les motifs légitimes de la demande de pension. Coulon 
a été destitué : que ce soit injustement ou justement, la Cour 
n’a pas à l’examiner; la Cour n’a à vérifier que le document 
qui établit cette destitution, prononcée par le pouvoir compé
tent, et une fois la preuve acquise que cette destitution a 
frappé l'employé, on doit tenir pour certain que, avec sa place, 
il a perdu tous les droits qui en dépendaient accessoirement et 
entre autres le droit de faire valoir, pour liquider une pension, 
des services civils qui se sont terminés par une suspension de 
six mois et par une révocation pure cl simple.

Nous ne saurions admettre que la rentrée de Coulon au ser
vice militaire en 1830 a fait disparaitre ces conséquences lé
gales d’une révocation : il faudrait pour cela une disposition 
particulière qui fit revivre les services civils effacés par cette 
révocation; il reste vrai que ces services civils qu’invoque 
Coulon n’étaient pas de ceux qui donnent droit à pension, 
comme le dit l’art, 3 de la loi du 24 mai, puisqu’ils se sont ter
minés de façon à supprimer tout droit à la pension, dans l’es
prit de l'arrcté-loi de 1814, et l’état de choses créé, en 1823, 
par une révocation n’a pas changé et n’a pu changer par le ser
vice militaire qui, par lui-même et en l’absence de toute dis
position particulière, n’a point pour effet de rendre à Coulon 
un droit qu’il a perdu par sa faute : qui damnum sua culpa 
sentit, sentire non videtur.

Pourrait-on dire que le gouvernement a le droit d’effacer 
l’effet de cette révocation; que cela ne lui est pas défendu et 
que ce qui n’est pas défendu est permis; que le pouvoir qui a 
créé le document de révocation peut le faire disparaitre ou du 
moins peut en atténuer, en supprimer les conséquences? Nous 
doutons fort qu’ il le puisse ; mais, le pùt-il, il ne le fait pas, il 
se refuse à le faire, et nulle puissance ne saurait l’y contrain
dre : l’objection ou l’expédient tombe donc comme argument 
juridique, devant le pouvoir judiciaire qui n’a ni le droit, ni la 
prétention de s’immiscer dans un acte exclusivement de la com
pétence du pouvoir administratif.

Ce point décidé, il importe peu de discuter ici la question 
qui a été soulevée au sein de la Chambre des représentants et 
résolue à l’avantage de Coulon dans la séance du 13 février 
1844, à savoir si, pour faire valoir des services civils, le mili
taire doit, aux termes de la loi de 1838, avoir 20 ans de ser
vices militaires effectifs, ou si les années de campagne entrent 
dans le calcul de ces services. La Chambre, se fondant sur ce que, 
en discutant la loi de 1838, les mots services effectifs ont été 
retranchés de l’art. 3, a reconnu que les années de campagne 
entraient dans le nombre de 20 ans fixé par cet article et, à ce 
compte, Coulon qui avait 21 années de service avec les campa
gnes, remplissait cette condition de l’art. 3. Nous voulons ad
mettre celte interprétation ; nous croyons que l’argument 
rétroactif, si l'on peut dire ainsi, que l’organe du département 
de guerre a tiré de ce que, plus lard, les lois du 21 juillet 1844 
et du 17 février 1849, ont parlé de services effectifs et de pré
sence réelle au corps, ne doit pas avoir d’influence sur la loi de 
1838 : mais Coulon n’a nul intérêt à faire valoir ici cette inter
prétation, puisque sa réclamation est repoussée par sa révoca
tion même, laquelle a dépouillé ses services civils de 1824 des 
conséquences que la loi y attachait au point de vue de la 
pension.

Ajoutons un argument qui nous semble décisif et que nous 
puisons dans l’art. 32 de la loi du 24 mai 1838; cet article dé
clare que « tous les droits acquis au 1er juillet 1831, en vertu 
des dispositions antérieures à la présente loi, relativement aux 
services susceptibles d’être admis dans la liquidation des pen
sions militaires, sont conservés. » Or, nous pouvons le deman
der avec autorité après avoir, sur la première question de ce 
procès, conclu en faveur des droits acquis et des attentes for
melles de Coulon du chef de la campagne de 1839, nous pou

vons demander quels sont les droits acquis du chef de services 
civils que possédait Coulon, le 1er juillet 1831, et qui lui sont 
conservés par l'art. 32 prérappelé? Loin de pouvoir présenter, 
alors comme aujourd'hui, des droits acquis, il ne pouvait évo
quer que le souvenir de droits perdus : et il serait absurde de 
faire profiler un employé révoqué de certaines faveurs créées 
pour les employés sans reproches qui, pour nous servir des ex
pressions de l’exposé des motifs de la loi de 1838, ont quitté 
des fonctions civiles pour embrasser la carrière militaire ; à 
coup sur, Coulon n’est pas dans la position indiquée par les 
auteurs de la loi. Sa seconde demande ne semble donc pas 
être admissible, et le jugement dont il est appel doit recevoir 
une pleine confirmation sur ce second point du débat.

1I[. — La troisième demande de Coulon se rapporte à un 
rappel de solde de 1,108 francs, et il se fonde sur la prétendue 
illégalité d’une réduction de solde qu’il a subie en 1840. Ce chef 
du débat est de tous le plus important, et par la nature des 
questions qu’il soulève et par les conséquences juridiques qui 
en découlent immédiatement.

Indiquons les lois et arrêtés qui ont fixé la solde des officiers 
de l'armée et particulièrement des capitaines d’infanterie. 
L'arrOlé-loi du 9 janvier 1814, renfermant le plan d’organisa
tion de l'armée et la fixation des traitements et soldes, porte la 
solde des capitaines d’infanterie à 1,600 florins des Pays-Bas. 
Cette fixation ne subit pas de variation jusqu’en 1830, et l’arti
cle 6 de l’arrêté du gouvernement provisoire de 27 octobre 
1830 maintint la solde antérieure. Coulon entra au service en 
1830, comme capitaine, et il eut par conséquent la solde de 
1,600 florins.

L’arrêté royal du G septembre 1831 décrète une nouvelle 
fixation de solde cL déclare que celle de capitaine, pour toute 
promotion à venir, serait de 1,400 florins, c’est-à-dire, de 
2,900 francs, suivant l’arrêté royal du 22 décembre 1832, porté 
en conséquence de l’adoption du nouveau système monétaire. 
11 y avait, dès lors, deux catégories de capitaines, ceux de l’an
cienne solde (3,330), ceux de la nouvelle solde (2,930). Coulon 
appartenait à la première.

Après l’organisation de la réserve dont nous parlerons dans 
un instant, et en vertu de deux arrêtés royaux du 6 décembre 
1839 et du 13 avril 1840,1e traitement des capitaines de la réserve 
fut réduit respectivement à 2,800 francs et à 2,300 francs, sui
vant qu’ils avaient joui dans l’armée active de la solde de 3,330 
ou de celle de 2,930. Coulon, comme capitaine dans un régi
ment de réserve, eut donc 2,800 francs, à dater du 1er janvier 
1840. Tant qu’il resta au service, il ne crut pas devoir récla
mer contre cette réduction; mais une fois mis à la pension, il 
demanda la différence de solde, durant 22 mois, entre 2,800 fr. 
et 3,330 fr., et il s’adressa, ainsi que plusieurs autres officiers 
de la même catégorie, à la Chambre des représentants; les di
verses pétitions parvenues à la Chambre furent, au nombre de 
treize, renvoyées au département de la guerre par apostille 
du 18 février 1848. Dans ces réclamations (V. celle qui est in
sérée dans le Journal de Liège du 22 décembre 1847), les offi
ciers soutenaient qu’en présence de l’arrcté-loi du 9 janvier 
1814 et de la loi institutive de la réserve, du 4 juillet 1832, le 
gouvernement ne pouvait, sans tomber dans l’illégalité, réduire 
la solde des officiers de l’armée de réserve comme il l’a fait par 
les arrêtés du 6 décembre 1839 et 13 avril 1840; ils ajoutaient 
que l’admission des officiers dans l’armée de réserve était con
sidérée comme une faveur (V. une instruction du 31 août 1833), 
et qu’il est par suite souverainement injuste de faire subir à ces 
mêmes officiers une réduction que la loi, d’ailleurs, condamne 
absolument.

Pour apprécier ces arguments il faut rappeler ce qui s’est 
passé relativement à l'armée de réserve. La loi du 4 juillet 
1832 a décrété la formation d’une armée de réserve qui, aux 
termes de fart. 23, devait se composer de troupes organisées 
sur le même pied que les troupes de ligne; cette armée était 
soumise à la même discipline et aux mêmes règlements tant 
quelle resterait sous les armes (4).

En vertu de cette loi, l'arrêté royal du 9 juillet suivant 
forma l'armée de réserve en 12 bataillons organisés sur le 
même pied que ceux d’infanterie de ligne, et il décida que la 
solde, les prestations, l’habillcmeut des bataillons de réserve 
seraient les mêmes que ceux de la ligne. Cette organisation, 
établie par l’arrêté royal du 9 juillet 1832, en vertu de la loi 
du 4 du même mois, fut modifiée par un autre arrêté royal du 
21 juin 1833 qui, au lieu de bataillons assimilés à l’armée de

(4) I.es autres dispositions de cetle loi règlent le mode d’appel, de 
remplacements et d’exemptions, les pénalités contre les réfractai
res, etc. : le paragraphe dernier de l’art. 2 autorise le gouverne

ment à appeler à l’activité telle partie de classe qu’ il jugerait conve
nable, et l’art. 23 déclare que la nomination aux divers grades de ces 
corps appartient au gouvernement.
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ligne, forma des corps spéciaux dans lesquels seraient répar
tis les miliciens composant la réserve, et dont le service fut 
réglé de façon à établir une différence radicale entre les deux 
organisations. Et de même que l’arrêté du juillet 1852 avait 
attribué aux officiers de la réserve la solde des officiers de ligne, 
puisque l’assimilation des deux armes était alors complète, de 
même l’arrêté de 1833 (art. 14) déclare que, quand les corps de 
la réserve seraient réunis, au moins une fois l’an, ils auraient 
droit à la solde et aux prestations attribuées aux corps de l’ar
mée de ligne. Et, qu’on le remarque, cette restriction de l’ar
ticle 14 annonçait l’ intention du gouvernement de réglementer 
la solde de la réserve, et cette intention s’est manifestée dans 
l’arrêté royal du 1er juillet 1833, qui porte : « Jusqu’à dispo- 
« sition ultérieure, tous les officiers, sous-officiers et soldats 
ic placés dans les corps de réserve seront considérés comme 
i: appartenant à l’infanterie de réserve (ancienne réserve de 
ic l’arrêté royal du 9 juillet 1832) et, en conséquence, jouiront 
« tous indistinctement de la solde et des autres allocations at- 
« tribuées à cette dernière arme. » Cet arrêté créait donc une 
position de faveur provisoire au profit des officiers de réserve 
et ce provisoire dura jusqu’à la paix, c’est-à-dire qu’à la suite 
du traité de 1839 le gouvernement porta l’arrêté déjà cité du 
6 décembre et détermina définitivement la solde des corps de 
réserve à partir du 1er janvier 1840, époque à laquelle Coulon 
vit sa solde réduite à 2,800 francs.

Dans des explications fournies à la Chambre des représen
tants par le ministre de la guerre, nous trouvons les motifs de 
cette réduction : « Le gouvernement a fait preuve, dit-il, d’une 
« grande bienveillance à l’égard des officiers du corps de ré- 
« serve, en maintenant l’arrêté du 1er juillet 1833 jusqu’à la 
ic paix, car il est constant que, pendant le séjour dans leurs 
« foyers des hommes appartenant à ces corps, les officiers se 
« trouvaient dans une inaction presque complète. Du moment 
« où la paix a été conclue et qu’ainsi s’est éloignée de plus en 
ii plus l’éventualité d’un appel sous les armes des corps de la 
« réserve, le service de ces corps devenait encore plus nul et la 
h position des officiers de leurs cadres pouvait être considérée 
« comme réellement sédentaire et intermédiaire entre l’activité 
it et la non-activité, sans les assujettir aux mêmes charges que 
« les officiers de l’armée de ligne. » Ces motifs sont péremp
toires pour la réduction de solde, tout comme des motifs d’une 
nature opposée justifiaient par exemple l’augmentation de 
solde qu’un arrêté royal avait accordée, dans le temps, aux 
officiers des bataillons de l’Escaut (3,340 fr. aux capitaines) ; 
la solde, en principe, est mise en rapport avec les dangers, les 
fatigues, les charges et les chances de déplacement.

Il résulte de cette revue rétrospective et du rapprochement 
de ces dispositions réglementaires que la loi du 4 juillet 1832 
ne fixait pas la solde des officiers de la réserve; que l’assimila
tion de la réserve à la ligne était décrétée par cette loi tant 
qu’elle resterait sous les armes; que c’est l’arrêlé royal du 9 
juillet 1832 qui organise la réserve et fixe la solde des officiers; 
que l’arrêté royal du 21 juin 1833 a modifié cette organisation, 
que cependant, par mesure provisoire, la même solde a été 
maintenue aux officiers; que l’arrêté royal du 6 décembre 1839 
a fait cesser ce provisoire lors de la conclusion de la paix et 
que la solde des officiers de réserve a reçu une fixation défini
tive, en rapport avec la nature de leurs services.

Nous ne voyons là rien d’illégal. En créant une armée de 
réserve, la loi a voulu sans doute créer autre chose qu’une ar
mée de ligne; en la soumettant à la même discipline et au même 
règlement tant qu’elle serait sous les armes, la loi a sans doute 
prévu le cas où clic ne serait pas sous les armes. Or, l’organi
sation de l'arrêté du 9 juillet 1832 assimilait en fait les batail
lons de la réserve à ceux de la ligne, puisque comme nous 
l’apprend le préambule de l’arrêté du 21 juin 1833, les hommes 
qui composaient la réserve étaient immatriculés dans les corps 
de l’armée de ligne ; il en résultait la conséquence d’une solde 
pareille; mais, l’arrêté du 21 juin 1833 modifiant cette organi
sation, il devait en résulter une modification de solde laquelle 
n’a été décrétée qu’à la paix, l’ancienne solde ayant été provi
soirement maintenue en considération des éventualités de 
guerre qui existaient avant le traité de 1839. Ces deux arrêtés 
organiques sont donc affranchis de tout reproche d'illégalité; 
celui de 1833 ne donne aucune atteinte aux principes de la loi
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------------------^—

(3) Il serait facile de citer plusieurs précédents concernant les ad
ministrations civiles.

(6) V. l’opinion de SI. V anhoorf.b e k e , à la p. 52 de son Manuel de 
droit public, et la discussion de la Chambre des représentants des 21 
et 22 juin 1833

(7) V. Arrêtés des 5 mars et 2juin 1815, 13 février 1817 et 25 mars

du 4 juillet; il organise la réserve dans des conditions spécia
les, en rapport avec les besoins du service, sans violer la dispo
sition législative qui assimile à l’armée de ligne, l'armée de ré
serve lorsqu’elle sera sous les armes ; dès-lors, l’assimilation 
absolue, perpétuelle, radicale que Coulon prétend établir entre 
l’armée de ligne et l’armée de réserve, quant à la solde, est une 
évidente absurdité qui ne peut supporter l’examen.

Cette absurdité est d’autant plus évidente que, en principe 
de droit constitutionnel, le roi a le pouvoir incontestable de 
fixer la solde de l’armée. — Eu fait, il l’a toujours fixée; sans 
parler d’une foule d’arrêtés spéciaux tels que celui qui augmente 
la solde des bataillons de l’Escaut, celui qui diminue celle des 
adjudants-majors, celui qui augmente celle des états-majors des 
places et des officiers-payeurs, celui qui détermine une haute- 
paie pour chevrons, et bien d’autres, nous citerons les deux 
arrêtés généraux du 6 septembre 1831 et du 20 mars 1837, qui 
apportent des modifications notables et générales à la solde des 
officiers, sous-officiers et soldats. — A l’appui de ce fait, nous 
citerons les ratifications virtuelles et géminées résultant des 
votes successifs des différents budgets de la guerre ; et pour ce 
qui concerne le cas actuellement en débat, nous avons vérifié 
notamment le budget de la guerre de 1841 et nous avons con
staté, dans les développements de ce budget soumis à la législa
ture , le tableau de la solde des régiments de réserve suivant la 
fixation nouvelle (2,800 et 2,500 francs aux capitaines), et le 
vote des Chambres a été conforme à ces développements. — 
Due si, dans plusieurs de ces arrêtés, il est déclaré que les di
minutions n’atteindront que les officiers à nommer, on n’en 
peut tirer aucun argument valable, puisque cette stipulation 
ri’est dictée d’ordinaire que par le désir de ne pas modifier 
certaines positions ; c’cst le résultat d’une concession dont on 
retrouve de nombreux précédents, non-seulement relative
ment à l'armée, mais aussi relativement aux administrations 
civiles, où, sans contestation possible, la fixation des traitements 
appartient bien au roi (3).

Du reste, cet argument perd toute valeur en présence de la 
Constitution : le roi a le pouvoir de fixer les traitements des 
fonctionnaires civils et militaires précisément parce que, aux 
termes de l’art. 66, il confère les grades dans l’armée et qu’il 
nomme aux emplois d’administration générale et de relations 
extérieures ; le droit de nommer aux emplois entraîne en prin
cipe le double droit de révoquer les fonctionnaires et de fixer 
le traitement attaché aux emplois; cela est de l’csscncc du pou
voir exécutif,de l’essence de la prorogation royale (C). Et cela est 
tellement une attribution essentielle, qu’il a fallu des exceptions 
formelles pour en rétrécir les limites. Ainsi, pour l’ordre judi
ciaire, l’art. 102 veut que les traitements soient fixés par la loi, 
et en même temps l’art. 99 restreint considérablement le droit 
de nomination et celui de révocation. Semblable disposition 
n’existe pas pour le clergé; l’art. 117 consacre le principe que 
les ministres des cultes sont salariés par l'Etat et que les som
mes nécessaires sont portées au budget, mais au roi appartient 
la fixation des traitements (7). Semblable disposition n'existe 
pas non plus pour les ministres; en vertu de l’art. 63, le roi 
nomme et révoque les ministres, et il fixe leurs traitements. 
Et si la liste civile est fixée par la loi, pour un règne; si l’in
demnité des représentants est fixée par la Constitution même, 
cela tient au caractère spécial et fondamental de ces allocations 
qui sont placées hors des atteintes des partis, des passions et 
des incertitudes. Les dispositions relatives à la force publique 
ne dépouillent le pouvoir royal d’aucune prérogative concer
nant les soldes et traitements: au pouvoir législatif le soin de 
régler le recrutement de l’armée, l’avancement, les droits et les 
obligations des militaires, de voter chaque année le contigent, 
de régler l'organisation et les attributions de la gendarmerie; 
au pouvoir législatif de régler la manière dont les miliiaires 
peuvent être privés de leurs grades, honneurs et pensions 
(art. 118,119, 120, 124); et leCongrès a même eu soin de con
firmer cette attribution en la déclarant urgente et en disant, au 
n“ 10 de l’art. 139, que l’organisation de l’arinée cl les droits 
d’avancement et de retraite devaient être réglés dans un bref 
délai. — Or, voyez les lois qui subsistent aujourd’hui sur l’or
ganisation de l'armée, sur l'avancement, sur la perle des gra
des, sur les pensions, vous n'y trouverez pas un mot qui soit de 
nature à mettre en doute le droit du pouvoir royal de conférer * 20

1834 pour les curés et les desservants ; — arrêtes du 30 avnM 8o1, du
20 mars 1834, du 30 mars 1830. — Si la loi du 9 juin 18o7 fixe les 
traitements des vicaires, c’est à cause des contestations spéciales qui 
se sont élevées sur le point de savoir si le traitement des vicaires 
était à la charge de l’Etat. ( V .  le travail de M . N kut sur la Constitu
tion, p. 346.)
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les grades, de fixer la solde, d’augmenter ou de diminuer par 
des arrêtés organiques les traitements des officiers, des sous- 
officiers et des soldats (8).

Et en effet, ce droit est, comme nous le disions il n'y a qu’un 
instant, de l’essence du pouvoir exécutif dans les gouverne
ments constitutionnels : c’est ce que nous pouvons établir avec 
l’appui des meilleures autorités. Les écrivains qui, comme 
C h a t e a u b r i a n d  et B e n j a m i n - C o n s t a n t  (9), ont écrit sur la théo
rie du gouvernement constitutionnel, ont toujours représenté 
le pouvoir exécutif, par l’organe du lloi et sous la responsabi
lité des ministres, comme ayant pour prérogative essentielle de 
nommer aux emplois publics, de fixer les traitements, de révo
quer les fonctionnaires, de conférer les pensions, en un mot de 
concéder les grâces et les places et de les retirer. Ce qui est re
tranché de celle prérogative, doit l'être par des dispositions 
expresses; et c’est ce qu’a fait notre Constitution par des res
trictions ou des réserves que nous venons de signaler; ce qui 
n’est pas formellement retranché reste dans le domaine de la 
prérogative. Mais, remarquons-le avec un éloquent et profond 
publiciste qui vient d’exposer de nouveau la théorie du gouver
nement constitutionnel, cette prérogative peut et doit s’exercer 
avec d’autant plus de confiance et d’autorité, qu’elle a devant 
elle le vole, par le pouvoir législatif, des budgets annuels et que 
ce vote renferme la ratification virtuelle de tous les actes éma
nant de la prérogative (10). « Tout bien considéré, dit cet au
teur, le pouvoir exécutif et la prérogative ne diffèrent en 
réalité que par l’ordre chronologique : l’un suit la loi (art. 07 
de la Constitution), l’autre la devance (art. 6 6 ); le premier 
se conforme à sa volonté promulguée, la seconde anticipe sur 
elle ; ici, le prince a l'initiative, sauf ratification ; là, il doit at
tendre. Mais de toute manière, c’est de la loi que l'on part, et 
à la loi que l’on revient. » Si cela est vrai, et nous le croyons 
tel en présence de notre Constitution, l’exercice de la préroga
tive acquiert, répétons-le, une fermeté réelle et une garantie 
puissante, dans cette ratification dont parle M. llello : cl de 
fait, depuis bientôt vingt ans, dans vingt lois de finances, la 
prérogative du Roi s’exerçant au sujet de la solde de l'armée, 
en vertu des art. 66 et 68, en la double qualité de dispensateur 
suprême des emplois et de commandant supérieur des armées, 
a reçu une confirmation qui tout à la fois l’explique sans équi
voque possible et la consolide inébranlablement.

Nous terminerons ici nos observations, en exprimant l’opi
nion que Coulon est mal fondé dans le troisième chef de son 
action et que, ici encore, le jugement attaqué doit être con
firmé. »

La Cour a statué le S décembre 18-19.
A r r ê t . — « Eu ce qui concerne le premier chef des conclu

sions tendantes au paiement d’une somme de 111 fr. pour ma
joration de pension depuis le 1er septembre 1842 au 10 no
vembre 1844 :

n Attendu qu’aux termes de l’art. 14 de la loi du 24 mai 1838, 
sur les pensions militaires : « Tout le temps de service des mi
litaires aux armées mises sur le pied de guerre sera compté 
double dans le règlement de leurs années de service pour 
l’obtention de la pension de retraite; »

u Attendu que l’arrêté du 14 juin 1844 a reconnu que l’ar- 
mce a été sur le pied de guerre depuis le 7 décembre 1838, 
jusques et y compris le 50 juin 1839 ;

u Attendu que cet arrêté n’a fait que constater un fait anté
rieur auxquel la loi attribuait certains avantages pour ceux qui 
y avaient pris part ;

« Attendu que ces avantages sont nés et ont pris cours à par
tir de l’existence du fait lui-même et non pas seulement à par
tir de la déclaration qui l’a reconnu ;

« Attendu que l’arrêté précité du 14 juin ne tient compte de 
cette campagne (celle de 1839) qu’à partir du 1er juillet 1844 ;

« Attendu que l’appelant a été mis à la retraite le 1er sep
tembre 1842 et que ses droits au bénéfice de la campagne de 
1839 ont été reconnus par l’arrêté du 19 octobre 1844, qui,aug

(8) Nous lisons un singulier argument dans une pièce du dossier 
de Coulon : on y dit que l’art. 124 de la Constitution, en garantissant 
aux officiers leurs grades, honneurs et pensions, a compris virtuelle
ment la solde dans l’expression honneurs, puisqu’ il est de l'honneur 
de l’officier de tenir son état au moyen de sa solde. C’est précisément 
le contraire qui est vrai : les honneurs d’un officier sont les préroga
tives purement honorifiques que lui vaut son grade, et cela est telle
ment indépendant de la solde que la signification primitive du mot 
honneur se rattache au cérémonial d’une cour, d’une solennité; les 
honneurs s’entendaient du cérémonial, du respect, des hommages usi
tés dans l’ancienne chevalerie ; et personne ne niera que les anciennes 
traditions de la chevalerie ne se retrouvent, dans bien des cas, au sein

mentant sa pension, la porte de 1071 fr. à 1122 fr., mais qui 
décide que cette augmentation ne prendra cours qu’à partir du 
1erjuillet précédent;

« Attendu, d’après ce qui vient d’être dit et conformément 
à l’art. 14 de la loi du 24 mai 1838, que c’est à compter du jour 
même de sa mise à la retraite (1er septembre 1842) que le sup
plément de pension devait être accordé à l’appelant et que de 
ce chef il lui a été fait grief par le premier juge ;

« Attendu que l’appelant réclame ce supplément pour 2 ans, 
2 mois et 10 jours, prétendant qu’il lui est dù jusqu’au 10 no
vembre 1844 et non pas jusqu’au 1or juillet de la même année, 
comme le soutient le ministre intimé;

u Attendu que c’est à l’ intimé à prouver le paiement qu'il 
invoque, justification qu'il n’a pas faite jusqu’ores et qu’il 
pourra faire éventuellement en termes d’exécution ;

ii Quant au deuxième chef des conclusions tendant à une 
somme de 1108 fr. 158 c. pour retenue de solde pendant 22 mois 
que l’appelant a fait partie du 17e de réserve :

« Attendu que l’art. 1er de loi du 4 juillet 1852 autorisait le 
gouvernement à lever et à tenir sous les armes une réserve dont 
la force pouvait être portée à 50,000 hommes;

« Attendu que la solde de cette réserve, qui n’avait pas été 
fixée par cette loi, l’a été par les arrêtés des 9 juillet 1852, 
21 juin 1er juillet 1833 et 6 décembre 1859, qui l’ont mise 
en rapport avec le service auquel pouvait être appelée la ré
serve ;

» Attendu qu’il appartenait au Roi de fixer celte solde, tout 
comme celle des autres corps de l’armée; que c’est là un prin
cipe constitutionnel découlant des art. 66 et 68 de la Constitu
tion et qui n’a jamais été méconnu; qu'une pratique constante 
l’a consacré et qu’il trouve au besoin sa sanction dans les dif
férents budgets adoptés par les Chambres législatives et qui 
contiennent les tableaux delà solde, ainsi que l'avaient fixée les 
arrêtés précités ;

« Quant au dernier chef des conclusions tendant à faire 
prendre en considération les services civils de l’appelant poul
ie règlement de sa pension :

« Adoptant les motifs du premier juge, la Cour, ouï M. F a i -  
d e r ,  avocat-général, en son avis conforme, met le jugement 
dont appel au néant en ce qu’il a rejeté la demande de l’appe
lant tendant au paiement d’une somme de 111 fr. pour majo
ration de pension depuis le 1 "  septembre 1842 au 10 novem
bre 1844, et réformant de ce chef, condamne l’Etat à lui payer 
ladite somme, s’il ne justifie, en termes d’exécution, que ledit 
supplément a été payé à partir du 1er juillet 1844; maintient 
le jugement pour le surplus, ordonne la restitution de l’amende 
et compense les dépens des deux instances.»

T R IB U N A L  CIVIL DE CHARLEROF.
P ré s id e n ce  d e  M. P irm ez.

OBLIGATION. —  CONDITION POTESTATIVE. —  HYPOTHÈQUE.
VALIDITÉ.

L'obligation sous condition potestative de la part de celui qui 
s ’obligeesl valable, si cette condition consiste, non pas dans 
une simple déclaration de volonté (si voluerit), mais bien 
dans un acte ou un fait que le débiteur est libre de poser ou 
de ne pas poser.

L'hypothèque est valable lorsqu'elle est consentie au profit d’un 
banquier qui s ’oblige à tenir pendant un certain temps un 
crédit ouvert à son client; l’emprunt postérieur de la part 
du client, bien que potestatif, n’en rend pas moins l'obliga
tion certaine et l’hypothèque définitive.

Il en est de même si le banquier ne s’est pas positivement en
gagé à fournir des fonds, s ’il s ’est bornàà déclarer qu’il l ’ou
vrira s’il le trouve bon, et qu’il pourra le réduire; seulement 
cette hypothèque ne sera valable que jusqu’à concurrence de 
la moitié des sommes promises.

de l’armée : l’ idée de désintéressement on de gratuité et non celle de 
solde se rattache au mol honneurs, de sorte que l’argument que nous 
repoussons n’a aucune apparence de fondement : on peut voir, pour 
s’en convaincre, le premier Mémoire sur la chevalerie de Lacurne 
Sainte-Palayp. et la note 24, à la sui e de ce mémoire, édition de 
Ch. Nodier.

(9) V. la Monarchie selon la Charte, part. 1, ch. 12, et passim.-— 
Les principes politiques, avec leurs développements, ch. 2. L’ensem
ble des discussions de la Constitution.— Ajoutez Simondk de Sismondi, 
Etudes sur les Constit. des peuples libres, 4e Essai, passim.

(10) H pi.i.o ,  du Régime constitutionnel, part. 2, titre 1, ch. 3, édit. 
Meline de 1849.
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On ne peut donner un immeuble en hypotheque pour garantie 
d'une contention future, telle qu’un emprunt, que les par
ties pourraient consentir dans une ou plusieurs années et 
pour le cas où cette contention se réaliserait. — L ’hypothè
que ne peut subsister sans une obligation dont elle est l ’ac
cessoire ; la condition potestatice empêche l’obligation con
ditionnelle d ’exister.

( SYNDIC LAURENT C. DEFLINNE-DUEZ. )

Le 23 juillet 18-43, Deflinne-Lucz ouvrit pour un lerme 
île dix ans, à Alexis Laurent, aujourd’hui failli, un cré
dit à découvert de -4,000 fr.

Pour garantie de ce crédit, Laurent affecta en hypo
thèque deux pièces de terre qu’il possédait dans la com
mune de Seneffc.

Entre autres clauses et conditions du contrat, on y lit 
les sui vantes : «Le crédit, ouvert pour dix ans, pourra être 
fermé plus tôt pendant le cours de celte période, à la vo
lonté de l'une des deux parties, en dénonçant sa vo
lonté à l'autre trois mois à l ’avance, chacune conser
vant le droit de résilier ainsi les présentes conventions. 
M. Deflinne - Ducz pourra toutefois, s’il le juge con
venable, restreindre le crédit à un capital inférieur à 
celui déterminé plus haut, sans pour cela devoir faire 
aucune dénonciation judiciaire préalable. »

Les immeubles hypothéqués ayant été vendus par le 
syndic de la faillite Laurent, un ordre fut ouvert devant 
le Tribunal de Charleroi, pour la distribution du prix de 
vente.

Il fut procédé au règlement provisoire le 23 octobre 
1848 et le juge-commissaire y colloqua le sieur Detlinne- 
Duez pour ce qui restait du prix à distribuer, après dé
duction des frais de purge et d’ordre , et ce à valoir sur 
ce qui était dû à ce dernier en principal et intérêts du chef 
du crédit ci-devant mentionné.

Le syndic Laurent contesta le règlement provisoire 
dressé le 23 octobre 1848, et les parties furent renvoyées 
à l’audience.

Pour le syndic Laurent, on soutint que l’hypothèque 
ainsi que l’inscription prise en vertu de l’acte du 23 ju il
let 1843, étaient nulles et sans effet comme résultant d’un 
acte qui ne contenait qu’une prétendue obligation tout à 
fait potestative vis-à-vis des parties contractantes, et par
tant sans engagement réel et valable.

Le défendeur soutint que le contrat contesté était vala
ble et réunissait toutes les conditions requises pour sa va
lidité et que la faculté de restreindre le crédit à un capi
tal inférieur à celui déterminé par l’acte n’emportait pas 
le droit de l’anéantir.

J u g e m e n t . —  « Considérant que, par acte reçu par Mc S im o n , 
notaire àPcruwelz, le 23 juillet 1843, il a été stipulé que le dé
fendeur, qui ouvrait au sieur Laurent un crédit de 4,000 fr. 
pour dix ans, « pourrait, s'il le jugeait convenable, restreindre 
G ce crédit à un capital inférieur, sans pour cela devoir faire 
it aucune dénonciation judiciaire; « 

e Que de son côté le sieur Laurent s’est obligé personnelle
ment et hypothécairement, par l'acte susdit, à faire le rembour
sement soit de la somme de 4,000 francs, soit des sommes qui 
en feraient partie, suivant les dispositions qu’il aurait faites du 
crédit;

c Considérant que la validité de l'hypothèque donnée par le 
sieur Laurent pour garantir ce remboursement dépend de la va
lidité de l’obligation principale par lui prise sous la condition 
potestative qu’il ferait usage du crédit;

ii Considérant qu’on doit admettre avec la doctrine et la ju
risprudence que l’obligation peut être déclarée valable selon les 
circonstances, lorsque la condition potestative à laquelle elle 
est soumise ne consiste pas dans la simple déclaration de la vo
lonté de l’obligé (si rolucrit), mais dans un acte ou un fait, 
qu’il lui soit libre de le poser ou de ne pas le poser ;

« Qu’on admet ainsi avec raison la validité de l’hypothèque 
consentie au profit du banquier qui s’oblige à tenir pendant 
un certain temps un crédit ouvert à son client; que dans ce cas 
la convention est assortie de toutes les conditions requises; 
qu'elle est aussi valable et le créancier d’une part est aussi 
bien lié que s’il s’était engagé à vendre certains effets en lais
sant un délai à l’acquéreur pour accepter définitivement la 
vente; et celte acceptation purement potestative de l’acheteur,

une fois accomplie, lie irrévocablement ce dernier comme l'u
sage du crédit, d'autre part, oblige définitivement le crédité en 
rendant certaine son obligation jusque là conditionnelle;

ii Qu'il est manifeste que cet usage qu’il fait du crédit n’est 
pas une simple déclaration de la part du crédité de vouloir 
être obligé qu’il prend l’argent placé sous sa main par le ban
quier ; qu'il perçoit ainsi le bénéfice résultant pour lui de la 
convention à l’accomplissement de laquelle il est dès lors par 
suite irrévocablement et purement et simplement obligé ; mais 
en est-il de même lorsque le banquier ne s’engage pas positi
vement à tenir le crédit ouvert, lorsqu'il se borne à déclarer 
qu’il l'ouvrira, s'il le trouve bon (si rolucrit)? Ne peul-ou pas 
dire en ce cas qu’il n’est aucunement obligé, puisqu'à son égard 
meme il y a absence de tinculum juris, et qu'il ne suffit plus 
d'un acte dépendant de la seule volonté de l'emprunteur pour 
assurer les effets de la convention; qu'il faut alors réellement 
le concours ou la conjonction des volontés des deux parties 
pour donner naissance à l’acte d'emprunt; qu’il faut en un 
mot qu'il intervienne entre les parties une nouvelle convention 
formelle par laquelle l’une consent à donner et l'autre à rece
voir en prêt?

« Dans celte hypothèse, 1 hypothèque ne doit-elle pas être 
considérée comme l’accessoire, non d'une obligation antérieure, 
puisqu'il n’en existe pas encore juridiquement, mais d’une 
obligation à naître d’une convention future; les contractants 
n’ayanl, en effet, stipulé et consenti l’hypothèque qu’acccssoi- 
rementau prêt futur que le créancier ferait s'il le voulait, et 
que le débiteur n’accepterait également qu’autant qu’il le trou
verai! bon?

« Considérant que la question ainsi posée revient à savoir 
si l'on peut donner un immeuble en hypothèque pour garantie 
d’une convention future telle, par exemple, qu’un emprunt 
que les parties pourraient consentir dans une ou plusieurs an
nées et pour le cas où cette convention se réaliserait;

« Considérant qu’on peut dire pour l’affirmative, d’une 
part, que les lois romaines et notamment la loi 11, Qui polio- 
res in pignore, et 4.D, Qua res pignori et hypolli. reconnais
sant la validité de l’hypothèque ainsi constituée, sauf à donner 
la priorité de rang à celui qui, avant la réalisation du prêt, 
aurait, pour sûreté d'un contrat parfait, reçu le même immeu
ble en garantie; et, d’un autre côté, que l’hypothèque condi
tionnelle est valable aux termes des lois anciennes et modernes;

« Mais, considérant que la loi 11, D., précitée rfexprime pas 
que l’hypothèque est valablement donnée en vertu du premier 
acte, qui l’a stipulée dans le cas dont il s’agit ; que la loi 4 D., 
Quco res pignori tel hypothecœ, déclare formellement au 
contraire que « l’obligation hypothécaire n’est censée contrac- 
« téc qu’au moment où l’argent est compté. » Respondit... eo 
h tempore pignoris obligationem c o n t r a c t a »  v i d e r i  quo pecu- 
K nia numérota est ; »

ii Que ce texte démontre bien que, conformément aux prin
cipes, l’hypothèque ne peut subsister sans être accompagnée 
ou précédée d’une obligation principale, pure et simple ou ad
ditionnelle, dont elle est l’accessoire; qu'il n’y a pas terme 
possible à obligation hypothécaire aussi longtemps que la con
vention principale future (le prêt éventuel) n’est pas encore 
contractée ; qu’en attendant, il n’existe pas d’obligation princi
pale, même conditionnelle, mais seulement une espérance d’o- 
idigation : « Quinimo, dit à ce sujet l’un de nos plus grands 
« jurisconsultes, ante numeralionem, neque f e r a , neque c o n -  
ii d i t i o n a l i s ,  obligatio principalis suberat, sed tantum sp es  
h fore ut principaliter conlraherctur ■ ac proinde necesse erat 
« pignus quoque inane esse ; quippe quod sine pura aul con- 
« dilionali obligations p r e c e d e n t e ,  subsistere non potest 
« ( V o e t , lib. 20, lit. 4, n" 4); «

« Que cette opinion est également professée par Merlin 
(Ouest, de droit, V°Hypothèque, § 3); que ce savant juriscon
sulte n’a pas varié sur ces principes, mais seulement sur l’ap
plication qu’il en fit à une convention qu’il considéra comme 
contenant une obligation principale formelle de la part de l’un 
des contractants, tandis que dans une première appréciation 
il avait estimé que ce contractant n’était pas réellement obligé 
à remplir son engagement principal, à défaut de tinculum 
juris;

« Que si la loi 4, D., Quœ res pignori..., ditque l’obligation 
hypothécaire est censée contractée au moment où l’argent est 
compté, c’est parce qu'en effet la convention principale n’in
tervient réellement, ou ne devient parfaite, qu’en ce moment, 
et qu’elle doit être considérée contractée sous la stipulation 
tacite de la clause hypothécaire, antérieurement arrêtée entre 
les parties, l’hypothèque pouvant, sous le droit romain, être 
conférée par acte sous seing privé, et même verbalement;



93 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 94

« Que cette explication s’applique aussi bien au cas où les 
lois romaines précitées supposeraient que le premier créancier 
s’est formellement obligé à prêler; qu’en effet, le contrat de 
prêt, étant réel sous l’empire de ces lois, ne devait recevoir son 
complément ou sa pcrfeciion qu'au moment de la numération 
des espèces ;

'■ Considérant surtout que, lorsque l’hypothèque est donnée 
pour assurer le remboursement d’un emprunt que les parties 
se réservent de contracter par la suite, comme dans l'hypo
thèse ci-dessus, on ne peut ou prétendre que l’engagement hy
pothécaire existe à l'état d’obligation conditionnelle, ou que 
cet engagement est valablement pris sous la condition que l’o
bligation piincipale éventuelle se réalisera ; que l'engagement 
hypothécaire, en effet, n’est que l’accessoire d'une obligation 
principale sans laquelle il ne peut subsister, même provisoire
ment ou conditionnellement; que, s’il peut, comme accessoire 
se rattacher à une obligation principale, même conditionnelle, 
il ne peut se soutenir sur une simple espérance d’obligation fu
ture; que cela serait contraire aux principes les plus élémen
taires ;

« Que cela répugnerait surtout au système de publicité et de 
spécialité de notre droit hypothécaire actuel; qu'aussi l’art. 
2129 du Code civil proscrit formellement l’hypothèque con
ventionnelle qui, soit dans le titre authentique, constitutif de 
la créance, soit dans un acte authentique postérieur, ne délarc- 
rait pas la nature et la situation des immeubles, etc. ; que le 
législateur déclare positivement par cette disposition que l'obli
gation principale doit toujours précéder, ne fùt-ee que d’un 
instant de raison, l’obligation hypothécaire accessoire, comme 
V o e t  le professait clairement par ces paroles : « Quippe qnod 
(pignus) sine para aut conditionna obligatione prœccdente 
subsislere non polest, » alors cependant que l’inscription pu
blique n’était pas ordonnée et qu’il n'était conséquemment pas 
exigé qu’une expédition auiheniiquc du jugement ou de l’acte 
qui donne naissance à l’hypothèque fut représentée au conser
vateur, et que la nature de ce titre et le montant des créances 
fussent indiqués aux tiers par l'inscription;

« Considérant qu’il reste maintenant à examiner en fait si, 
d’après les termes de la convention intervenue dans l'espèce, 
l'engagement de rembourser contracté par le sieur Laurent 
constitue une obligation formelle, soit pure et simple, soit 
conditionnelle, à laquelle a pu s’attacher accessoirement l’hypo
thèque par lui consentie;

>. Considérant que, d’après les principes ci-dessus exposés, 
la validité et l’étendue de cette obligation dépendent de la vali
dité et de l’étendue de l’obligation corrélative prise par le sieur 
Dcllinne-Duez, de tenir ouvert le crédit de 4,000 fr. stipulé;

« Qu’à cet égard trois interprétations ou solutions sont pos
sibles :

il La première, suivant la prétention du demandeur, que le 
sieur Deflinne-Duez, s’étant réservé la faculté de réduire le cré- 
dità un capital inférieur, sans être tenu à dénonciation préa
lable, est resté libre de tout lien de droit, puisqu’on vertu de 
celte clause, il pouvait réduire le crédit promis au capital le 
plus minime, c’est-à-dire, jusqu’à un franc ou un centime, 
pour ainsi dire, à zéro ;

« La seconde, que celte prétention du demandeur ne peut 
évidemment pas être adoptée, puisque, touten se réservant de 
réduire le crédit à un capital inférieur, le banquier restait tou
jours astreint à fournir un capital qui, pour être inférieur à
4,000 fr. devait toujours être assez considérable pour retenir 
la dénomination de capital, et que cette dénomination ne peut 
être donnée, relativement à la convention dont il s’agit, à la 
somme de, quelques francs ou de quelques centimes ; que le 
sieur Dcllinne-Duez était donc obligé à compter les 4,000 fr. 
aussi longtemps qu’il ne notifiait pas au sieur Laurent sa vo
lonté de restreindre le crédit;

« La troisième solution tient un milieu entre les deux premiè
res : elle consiste à déclarer bonne et valable, jusqu’à concurrence 
d'une certaine somme seulement, l’obligation du banquier, 
attendu que, s’étant réservé la faculté de restreindre à sa simple 
volonté le crédit de 4,000 fr., il ne peut évidemment être tenu 
jusqu’à concurrence de cette somme, à défaut d'un vinculum 
juris aussi étendu, et que, n’ayant pas retenu le pouvoir 
d’anéantir complètement, mais seulement de restreindre le 
crédit stipulé jusqu'à un capital inférieur, il est toujours obligé 
jusqu'à concurrence de ce dernier ;

« Considérant que cette dernière solution est la plus équitable 
et la plus conforme aux principes du droit et de la raison ; que, 
pour bien apprécier, il faut se demander à quoi le banquier 
aurait pu être contraint si, le jour même ou le lendemain de la 
passation de l’acte, il avait notifié sa volonté au sieur Laurent 
de refuser totalement le crédit convenu;

« Qu’évidemment et d’après les explications qui précèdent 
ni la première ni la seconde solution n’eussent du être admi
ses ; qu’on peut y ajouter que les parties ont agi trop sérieuse
ment, que le sieur Laurent s’ imposait immédiatement un sa
crifice trop considérable en hypothéquant ses biens, pour qu’on 
puisse croire que l’intention commune des contractants a été 
d'autoriser le sieur Deflinne-Duez à refuser tout crédit, à re
pousser toutes les dispositions qui pourraient être faites sur sa 
caisse; que l'obligation d'accorder une partie du capital ou du 
ciédit de 4,000 fr. était à cet égard trop formcllc et constituait 
un véritable lien de droit;

« Considérant qu’on ne peut déclarer nulle cette obligation 
formelle de fournir une partie du crédit de 4,000 fr. sous pré
texte quelle serait indéterminée; qu’en effet, son objet est 
« une chose au moins déterminée quant à son espèce, » ainsi 
que l’exige l’art. 1129 du Code civil, qui dispose, eu outre, 
que « la quotité de la chose peut être incertaine, pourvu qu’elle 
« puisse être déterminée; »

« Considérant que, pour déterminer celte quotité, les règles, 
l’équité de la raison et du droit doivent être consultées; que 
c'est ainsi que les art. 1022 et 1246 du Code civil, tirés des lois 
romaines, ne font pas pencher la balance, en cas de doute, en 
faveur du débiteur plutôt que du créancier; qu’ils veulent 
qu'en juste mesure, un milieu soi L observé; que les L. 43,1)., 
de Usufruclu, et 164, de Verbor. siguif., dont le principe est 
manifestement applicable à notre espèce, décident formelle
ment, que lorsque la quotité d’une chose est indéterminée, on 
doit la fixer à la moitié. « Etiam partis bonorum nsusfructus 
U legari potest, si tumen non sit specialiter fada partis men
ti tio , dimidia pars bonorum continctur (L. 43; sed si 
« non fuerit portio adjecta dimidia pars debitur L. 164, De 
i: Verb. signif.)\ »

« Qu’on lit à la glose de cette dernière loi : k Qui portionem 
<; dicit nec adjicit quotam, dimidiam signifient; » que l’on 
voit par là qu'on ne considère pas les textes de ces deux lois 
comme contenant la simple signification ou définition des ex
pressions pars et partitio y employées, mais un principe de 
raison et d’équité ;

« Qu’on opposerait en vain l’opinion de M e r l i n , loc. cit., 
qui déclare nulle, comme étant indéterminée, « l'obligation 
« prise par Tilius envers un manufacturier de fournir à celui- 
« ci des matières brutes que le manufacturier s’est obligé de 
« son côté de fabriquer pour le compte de Titius ; »

« Qu'en effet il n’est posé, dans cette espèce, aucune li
mite expresse à la fourniture des matières brutes, taudis que, 
dans la présente cause, le crédit est limité à 4,000 fr., de telle 
sorte qu'il n’est pas impossible de déterminer une quotité de 
ce crédit, à la différence des matières brutes stipulées d’une 
manière indéfinie; qu’on pourrait même peut-être prétendre 
que le juge devrait déterminer équitablement la quantité des 
matières brutes à livrer et à fabriquer respectivement par les 
deux parties, d’après l’importance de leurs affaires, et qu’une 
telle décision serait tellement conforme au droit qu'elle échap
perait à la censure de la Cour suprême;

ii Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. le juge B a u g n i e t  eu 
son rapport, et M. le substitut du procureur du roi D e L e h o v e  
en ses conclusions, déclare bonnes et valables, mais jusqu'à 
concurrence de 2,000 fr. seulement, en capital, plus les inté
rêts de deux années et de l’année courante, au vœu de la loi, 
l’hypothèque et l’inscription dont il s’agit au procès; les dé
clare nulles pour le surplus; ordonne que l’ordre provisoire 
dressé par M. le juge B a u g n i e t , le 23 octobre 1848, sera ré
formé sur ce pied, sauf au sieur Deflinne-Duez à intervenir 
dans la distribution au marc le franc de l’avoir de la faillite 
pour la somme dont il restera créancier; compense les dépens.■> 
(Du 3 mai 1849. — Plaid. MMC* B i o u r g e  et I s a a c .)

QUESTIONS D IVER SES.
OFFICE. ----  AVOUÉ. ----- CESSION'. ----- NULLITÉ. ----  INEXÉCUTION. ----

DOMMAGES-INTÉRÊTS.

La convention ayant pour but de céder à prix d'argent un of
fice d'avoué est nulle, comme étant contraire aux lois qui ont 
aboli la vénalité des offices.

L'obligation de prester le fait de donner sa démission est éga
lement nulle comme étant relative à un objet qui n’est pas 
dans le commerce.

L ’obligation de faire ne se résout en dommages-intérêts en cas 
d’inexécution du débiteur que lorsque le créancier peut 
exiger la prestation du fait promis.
J ugement — u Vu la convcn tion avenue entre parties ;
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« Attendu que si, au prescrit de l’art. 1156 du Code civil, 
l’on recherche quelle a été la commune intention des parties, 
il appert à suffisance, quels que soient les termes de la conven
tion, que P... a voulu, autant qu’il était en son pouvoir, céder 
à prix d’argent son office d’avoué à I)... qui voulait l’acquérir 
au même prix ;

ii Attendu que pareille stipulation est nulle, comme étant 
contraire à la loi du 4 août 1789 et aux lois postérieures, qui 
ont aboli la vénalité des offices ;

« Attendu que, si l’on objecte que P ..., ne s’est obligé qu’à 
prester le fait de donner sa démission, la convention est en
core nulle aux yeux des art. 1128 et 1131 du Code civil ; en ef
fet, D... est, ou n’est pas devenu (indirectement si l’on veut), 
créancier de la démission de P... ; or, dans le premier cas, ce
lui-ci a cédé ce qui n’est pas dans le commerce, car sa démis
sion, comme sa charge, étaient dans le domaine exclusif du 
pouvoir exécutif, entre les mains duquel seul il pouvait donner 
sa démission et qui était libre de ne pas l’accepter; dans le se
cond cas, la convention serait sans cause;

ii Attendu que vainement encore l’on objecte que la cause de la 
convention réside, non dans la cession de la démission, mais 
dans le fait simple de donner légalement celle-ci, car, en pro
clamant que toute obligation de faire se résout en dommages- 
intérêts en cas d’inexécution de la part du débiteur, l’art. 1142 
du Code civil démontre par lui-même que le créancier peut au 
premier chef exiger la prestation du fait promis, ce qui, en
core une fois dans l’espèce, constituait indirectement D..., 
créancier de la démission de P... ;

h Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non- 
fondé en ses conclusions. » (Du b décembre 1849. — Tribunal 
civil de Bruxelles. — Aff. D... c. P...)

-----------. -------- ■iSXSKSngar » .----------

EXPERTISE. —  FORMALITÉS. —  PARTIES. —  NULLITÉ.
Les formalités des expertises mentionnées en l'art. 317 du 

Code de procédure civile ne sont pas prescrites à peine 
de nullité. — Le procès-verbal d ’expertise ne doit pas être 
rédigé en présence des parties et ne doit pas leur être lu.
Jugement. — « Sur la nullité de l’expertise pour contraven

tion à l’art. 317 du Code de procédure civile :
ii Attendu que ni l’art. 317, ni aucun autre article du Code 

de procédure civile , ne prescrivent que le procès-verbal 
d’expertise devra être rédigé en présence des parties et encore 
qu’il doive leur être lu ;

« Attendu, au surplus, que les formalités mentionnées en 
l’art. 317 ne sont point prescrites à peine de nullité; que l’on 
comprend d’autant mieux la sagesse du législateur sur ce point 
que cette rigueur eut été inutile, la loi ayant suffisamment 
pourvu à ce que pouvait exiger l’intérêt des parties, en sta
tuant que les juges ne sont pas astreints à suivre les avis des 
experts ;

ii Sur la demande d'une nouvelle expertise fondée sur ce 
qu’elle serait insuffisante :

<i Attendu que les experts ont vérifié tous les points sur les
quels le jugement préparatoire du 28 décembre 1848, appelait 
leur attention ;

il Attendu que, si les experts n’ont pas déféré dans leur 
rapport à l'invitation des défendeurs de constater l’état des 
lieux et bâtiments à l’époque de la prise de possession des dé
fendeurs au 1er janvier 1843 et de déterminer les parties de 
l'immeuble loué qui constitueraient la papeterie, l’habitation 
et la grange, ainsi que les objets de l’expertise qui se trouvent 
placés en dehors par les locataires, cette circonstance n’est pas 
de nature à rendre l’expertise insuffisante, alors qu’on consi
dère que cette vérification aurait été frustratoire, en présence 
des clauses de la convention de bail ;

« Par ces motifs, le Tribunal déclare les défendeurs non 
fondés en leur exception de nullité contre l’expertise; rejette 
comme non fondés leurs moyens d’insuffisance contre la même 
expertise. » (Du 4 août 1849. — Trib. de Bruxelles, 1er Ch. — 
Aff. V ax Bever c. L abmens. — Plaid. MMe‘ Maubach c. V er-  
voort.)

SÉPARATION DE CORPS.—  RÉSIDENCE.

L ’art. 209 du Code civil est applicable à la séparation de corps 
comme au divorce. Néanmoins le mari qui, par son refus de 
payer la pension alimentaire d sa femme, a obligé celle-ci d quitter 
la résidence dont il lui était impossible de payer le loyer, ne peut 
invoquer contre elle la disposition rigoureuse de cet article.
Jugement. — « Attendu qu’il n’est pas méconnu par le dé

fendeur que la demanderesse a habité la résidence qui lui

avait été désignée par M. le président de ce siège, depuis le 
mois de mars jusqu’au mois d’octobre 1847 ;

« Attendu que, si la demanderesse ne conteste point d’avoir 
quitté depuis le 13 octobre 1847, la prédite résidence, il ap
pert d’autre part des éléments du procès et de l’aveu meme du 
défendeur que celui-ci s'est refusé à exécuter le jugement de 
ce Tribunal en date du 24 juillet 1847, duement enregistré, 
qui accorde à la demanderesse une pension alimentaire de 24 
francs par mois, et une provision de 200 francs pour frais du 
procès ;

Attendu, dès lors, qu’en admettant avec le défendeur que 
l’art. 269 du Code civil est applicable à la séparation de 
corps comme au divorce, on ne pourrait, dans l’espèce, invo
quer cette disposition rigoureuse de la loi, le défendeur par 
son refus de payer la pension alimentaire prémentionnée, 
ayant lui-même obligé la demanderesse à quitter la résidence 
dont il lui était impossible de payer le loyer ;

ii Attendu qu’il est suffisamment justifié au procès que ce 
n’est pas pour se soustraire à la surveillance de son mari, et 
aux droits de la jouissance maritale que la demanderesse a 
quitté la résidence prémentionnée, mais parce que la néces
sité, suite du refus du défendeur de lui rien donner, l’y obli
geait; qu’elle voulait si peu fuir cette surveillance qu’elle fai
sait connaître au commissaire de police sa nouvelle résidence;

Attendu que, si en règle générale les changements de rési
dence en matière de divorce comme de séparation de corps ne 
peuvent se faire que par une autorisation de justice, le dé
fendeur ne peut invoquer cette règle contre la demanderesse, 
alors qu’il est prouvé par les éléments du procès que c’est par 
sa propre faute que la demanderesse a été contrainte d’aban
donner la résidence qui lui avait été assignée ;

ii Attendu que la régularité des saisies opérées quant à la 
forme n’est pas contestée ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. B a u d e ,  substitut du 
procureur du roi, en ses conclusions conformes, déclare le dé
fendeur non-fondé de tant scs conclusions principales que rc- 
conventionnelles, etc. » (Du 2 décembre 1848. — Tribunal 
civil de Bruxelles.—l re Chambre.—Aff. A b b e l o o s  c. A b b e l o o s . )

JUGEMENT. —  EXÉCUTION. —  PRÈTE-NOM.

Le jugement de condamnation fondé sur le non-paiement 
d’un effet de commerce profite à chacun des endosseurs 
contre le tiré ou souscripteur. Celui qui a obtenu ce juge
ment, quoique désintéressé, peut l’exécuter au profit de son 
endosseur.
J c g e m e n t . — « Attendu que M° S p e e c k a e r t ,  avoué constitué 

pour le sieur Goethals, n’a pas comparu ;
« Quant aux moyens déduits de ce que le demandeur était 

désintéressé au moment de l’exécution :
« Attendu qu’aux termes de l’art. 164 du Code de commerce, 

tous les endosseurs d’un effet de commerce sont, comme le tiré 
ou souscripteur, tenus de son paiement, d’où suit que le ju
gement de condamnation qui intervient profite à chacun des 
endosseurs contre le tiré ou souscripteur en vertu des prin
cipes de la subrogation ;

» Que, s’il en était autrement, chaque endosseur, après avoir 
désintéressé son endossé, devrait recommencer les pour
suites ;

« Qu’en admettant donc comme vrai que le demandeur a été 
désintéressé par son endosseur immédiat et qu’il n’est que le 
prête-nom de celui-ci, rien ne s’oppose à ce qu’il exécute le 
jugement de condamnation au profil de son endosseur, la doc
trine et la jurisprudence admettant d’ailleurs que, lorsqu’il n’y 
a ni dol, ni fraude, le prête-nom peut exercer les poursuites 
dans lesquelles le véritable créancier est toujours en droit d’in
tervenir;

it Quant aux autres moyens que fait valoir la demande
resse :

h Attendu que ces moyens appartiennent au fond, et que le 
Tribunal ne pourrait en connaître sans empiéter sur la juridic
tion du juge saisi de l’opposition ou de celui d'appel et de cas
sation, qui seuls ont attribution pour réformer le jugement 
dont il s'agit ;

« Par ces motifs, M. le juge P a r d o n ,  faisant fonction de mi
nistère-public, entendu en son avis conforme, le Tribunal 
donne défaut contre le défendeur et son avoué non-comparants 
et pour le profit déboute la demanderesse de ses conclusions ; 
la condamme aux dépens. » (Du 23 mars 1849.—Tribunal civil 
de Bruxelles. — Aff. M a e r t e n s  c . G o e t h a l s .)

IMPRIMERIE DE J. U. BRIARD, RUE NEUVE, 51, FAUBOURG UE KAMI R.
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COUR D ’ APPEL DE B R U X E L L E S .
OoiaxEèisie clm m lirc. — {Présidence d e  ]t(. Jouet.

APPEL CIVIL. ----  ARBITRAGE FORCÉ. ----- DEMANDE NOUVELLE.
COMPTE. —  ASSOCIÉS.

La Cour, saisie de l’appel d’un arbitrage social, ne peut con
naître d’emblée de points non soumis à la juridiction arbi
trale.

La juridiction des arbitres forcés n ’est pas d’ordre public.
En cas de contestation entre associés qui liquident, ce n ’est 

pas le solde du compte réclamé par l’un à charge de l’autre 
qui fait l ’objet du litige, mais bien les articles contestés du 
compte.

Les articles non contestés, bien qu’ils aient servi à fixer le 
solde du compte, ne peuvent faire l’objet d’un appel.

( b e HAGIIEI. HtiiUF.S C. SMET.)

Parexploils en (Iatcdu21 novembre 1846 et du 27 février 
1847, les frères Behngliel ont demandé que Smet, leur 
ci-devant associé, soit condamné à leur payer la somme 
de 11,921 fr. 68 c ., dont 6,882 pour solde de son compte 
privé et 8,088 fr. 88 c. pour solde do son compte-cou
rant étiez eux, résultant des opérations du commerce de 
charbons fait par les parties.

Devant les arlnlrcs, MM. Bchaghcl conclurent à ce 
qu’il leur plût condamner Smet à leur payer : 1° la 
somme de fr. 8,088 fr. 88 c. pour solde du compte de la 
société; 2° celle de 8,773 fr. aussi pour solde de compte 
des fonds de celte même société qu'il s’est appropriés; 
3° les intérêts de ces diverses sommes, faisant ensemble 
8,813 fr. 38 c.

Les arbitres, rejetant une demande reconventionnelle 
de Smet, l’ont condamné à payer aux lîehaghel la somme 
de 98 fr. 10 c. pour solde de tous comptes.

Par leur aele d’appel, les lîehaghel demandèrent l’ad
judication de leurs conclusions prises pardevanl les ar
bitres, et déclarèrent les tenir pour reproduites dans cet 
acte.

Les conclusions qu’ils déposèrent sur le bureau de la 
Cour demandaient non-seulement la réformation du ju 
gement arbitral, mais l’adjudication d ’une somme de 
27,338 fr. 83 c.

L’intimé soutint que ccttc demande n’était pas receva
ble en degré d'appel, puisqu’elle était nouvelle, d ’ailleurs 
en contravention flagrante avec le contrat judiciaire tel 
qu'il résultait des actes ci-dessus rappelés, constitutifs de 
l ’instance dont appel.

«En outre,disait Smet,il résulte des conclusions prises 
devant le premier juge par les Behaghcl, reproduites 
dans leur acte d'appel, que le compte présenté aux arbi
tres par Smet a été admis par les appelants comme le 
compte complet de sa gestion; que seulement ils en ont 
contesté quelques articles; que, partant, les lîehaghel, 
mi présence du contrat judiciaire qu’ils ont eux-niémes 
établi, en présence de leurs aveux judiciaires et acquies
cements, en présence de leur acte d’appel, ne peuvent, 
devant la Cour, présenter de nouveaux chefs de réclama
tion relativement à la gestion du sieur Smet, pas plus 
qu’ils ne sont recevables à critiquer les articles du 
compte du sieur Smet qu'ils ont admis devant les arbi
tres. »

A rrêt. — « Attendu que toute contestation entre associes et 
pour raison delà société doit être jugée par arbitres, sauf ap
pel, s’il y a lieu, devant la Cour (art. 81 et 82 du Code de com
merce);

« Attendu que, si ces dispositions ne sont pas d’ordre public, 
il est certain du moins que l’un des associés ne peut, sans le 
consentement de l’autre, porter d’emblée devant la Cour aucun 
chef de demande qui n'ait été préalablement soumis à la dé
cision des arbitres (art. 464 du Code de procédure civile);

« Attendu qu’en cas de contestation entre associés qui liqui
dent, ce n’est pas le solde de compte réclamé par l’un à charge 
de l’autre qui fait véritablement l’objet du litige, niais bien les 
articles sur lesquels il y a eu débals et contredits, d’où il suit 
que les articles non-contestcs, bien qu’ils aient servi avec les 
autres à fixer le solde réclamé ou adjugé, ne peuvent faire 
l'objet d’un appel devant la Cour, libre aux parties de retour
ner (levant le premier juge en cas d'erreur, omission, faux ou 
double emploi (art. 838, 838, 840 et 841 du Code de procé
dure);

« Attendu que les appelants n’ont contesté devant les arbi
tres que certains points du compte présenté par l'intimé, et 
que dès lors leur appel n’est recevable que relativement aux- 
dils points ;

« En ce qui touche la perte..............(la Cour examine ici
les points en contestation devant les arbitres);

« Par ces motifs et ceux du jugement arbitral, la Cour, 
M. l'avocat-général Graaff entendu sur la fin de non-recevoir, 
et de son avis, met l’appel au néant sur tous les points débat
tus devant les arbitres; déclare non-recevable en appel le sur
plus de leurs demandes; condamne les appelants à l’amende 
et aux dépens. « (Du 29 décembre 1849. — Plaid. MM1'" Devi-  
GNEAiin c. Gendebien i'ère et V ictor Gendebien.)

Observations. —  V. conformes, sur le dernier point : 
Cour de cassation de France, 27 juillet 18-40 (S irey, 
1840, 1,997); —  D alloz aîné, Nouveau Rép., V° Compte 
(reddition de), n°8141, 142 et l’arrêt cité au n“ 183; et le 
même ouvrage, Vu Acquiescement, n" 818, où se trouve 
encore rapporté, à la note, un arrêt dans le même sens.

COUR D ’ APPEL DE B R U X E L L E S .
Q uatrièm e ebum bre. — PréH idence d e  NI. Esjtlial.

SOCIÉTÉS CHARBONNIÈRES. —  FOURS A COAK. —  PATENTE.

Les sociétés charbonnières qui fabriquent du coaic avec leurs
produits sont soumises à patente.

( l a  SOCIÉTÉ ANONYME DES CHARBONNAGES DE CHARLEROI 
C. I.‘ ADMINISTRATION DES ACCISES.)

Par jugement du Tribunal corectionnel de Charleroi 
du 1 février 1849, la question fut résolue en ces termes :

Jdgement. — « Attendu qu'il est constaté par un procès-ver
bal du 31 décembre 1847 que depuis plus de 4 ans, à cette épo
que, la société exploitait pour son compte 63 fours à coak ;

« Attendu que, d’après l’art. 1er de la loi du 21 mai 1819, 
personne ne peut exercer par lui-même, ni faire exercer en son 
nom, aucun commerce, profession, industrie, métier ou débit 
non-exemplés par l’art. 3 de la même loi, à moins d’être muni 
à celte effet d’une patente ;

« Attendu que l’exploitation de fours à coak constitue une 
profession industrielle entièrement distincte de l’extraction 
et de la vente de la houille, proprement dite;

u Attendu que l’exemption admise par l’art. 3 précité, litt. O, 
ne peut être invoquée dans l’espèce par la société prévenue. 
En effet, cette exemption ne concerne que les propriétaires des 
exploitations de carrières, tourbières, houillères et autres mines 
ou minières qui se bornent à vendre les matières brutes qu’ils
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ont extraites; qu’évidcmmcnl celui qui fabrique le coak fait 
autre chose que de vendre de la houille brute, puisque, pour 
parvenir à cette fabrication, il doit sc livrer à certaines opéra
tions qui d’ailleurs viennent modifier l’état primitif de la 
houille; que c’est ainsi que les exploitants de carrières sont 
obligés de prendre patente lorsqu’ils travaillent ou font tra
vailler les pierres qu’ils extraient ;

« Attendu que, si les fours à coak ne sont pas explicitement 
indiqués dans les tableaux annexés à la loi du 21 mai 1819, 
c’est qu’à cette époque ils étaient peu connus et nullc-part en 
usage dans les Pays-Bas ; qu’il est incontestable que l’exploita
tion de semblables fours doit être rangée au nombre des indus
tries assujetties au droit de patente, aux termes de l’art. 3 de la 
prédite loi ;

« Attendu que, lorsqu’il s’agit de sociétés anonymes, comme 
dans l’espèce, il y a lieu de régler ce droit conformément au ta
bleau n" 9 annexé à la loi ci-dessus, combiné avec l’art. 9 de la 
loi du 6 avril 1823 ;

« Par ces motifs, faisant application des art. 1, 17, 18, 37 
de la loi du 21 mai 1819 et 194 du Code d’instruction civile, 
condamne la société prévenue à 970 fr. pour droits fraudés, 
conformément au tableau n" 9 annexé à la loi du 21 mai 1819 
et à l’art. 9 de la loi du 6 avril 1823. »

Appel par la société prévenue, sur lequel la Cour, adop
tant les motifs du premier juge, a confirmé le 12 janvier 
1880. —  Plaid. MM”’ G e n d e b i e n  p è r e  et V i c t o r  G e n d e b i e n  
<\ R o b b e .

O b s e r v a t i o n s . —  En France, sous l ’empire de la nou
velle loi des patentes du 28 avril 1844, dont l’art. 13, § 4, 
est ainsi conçu : « Les concessionnaires de mines pour le 
seul fait de l’extraction et de la vente des matières par les 
extraites sont exemptés de la patente, » dipositions qui 
semblent encore bien plus restrictives que celles de la loi 
belge du 21 mai 1819, art. 3, lit. O, le Conseil d’Etat a 
décidé que :

1° « Le propriétaire de marais salins qui, au lieu de vendre 
son sel tel qu’il l’extrait des salines, le soumet au préalable à la 
pulvérisation, n’est pas assujetti à la patente de rafïineur, à 
raison de cette préparation.

2° « Le concessionnaire de sources d’eaux salées, assimilé au 
concessionnaire de mines par la loi du 17 juin 1840, jouit de 
l’exemption de la patente, lorsqu’il procède par l’évaporation 
au dégagement du sel.

3" « Les concessionnaires de sources d’eaux salées ont droit 
à l’exemption de patente, lorsqu’ils se bornent à dégager 
et solidifier le sel, au moyen de l’évaporation, pour le livrer 
ensuite au commerce.

4° « Le concessionnaire d’une mine de houille ne devient 
pas sujet à patente par cela seul qu’il convertit en coak les 
charbons qu’il extrait pour les rendre sous cette forme nou
velle.

« Considérant, a dit le Conseil d’Etat, qu’il résulte de l’in
struction que la compagnie de Chancy se borne à convertir en 
coak les charbons tirés des mines dont elle est concessionnaire 
et que celte opération n’est qu’un mode d’exploitation des dites 
mines ; d’où il suit que c’est à tort que le Conseil de préfec
ture etc. »

Ces décisions du Conseil d’Etat sont rapportés dans le 
recueil de Jurisprudence de D a l l o z  a î n é , 1847, t. III, 
p. 98. — 1848, t. III, p. 78. —  1849, t. III, p. 69. Voir 
encore la B e l g i q u e  J u d i c i a i r e  du 28 janvier 1849. Il y a 
pourvoi contre cet arrêt.

----- -----»®<3x&rï—--------
T R IB U N A L  CIVIL DE G A N D .

P re m iè re  ch a m b re . — P ré s id e n ce  d e  SI. L elièvre .

ORDRE. ----- NOVATION. —  EXTINCTION DE CRÉANCES PAR COMPTE-
COURANT.

Les créances hypothécaires passées en compte-courant sont- 
elles éteintes par novation?

( l a  BANQUE DES FLANDRES ET ONGHENA C. VAN DAMME-VAN HOORDE.)

M. Jacques Feyerick, fabricant à Gand, était créancier 
hypothécaire des époux Van der Meulen, du chef d’un 
prêt de 28,000 fr., passé en forme authentique. A l ’épo
que de l’exigibilité de la créance, les débiteurs ne purent 
solder la totalité; une somme 6,000 fr. fut consentie en

billets à ordre, à époque nouvelle, et le sieur Van Damme- 
Van Hoorde se porta aval de ces billets. A l'échéance du 
1er juillet 1845, le premier effet fut protesté, faute de 
paiement de la part de Van der Meulen. Plus tard, ces 
effets ont été remboursés par Van Damrne et portés par 
lui au débet des époux Van der Meulen dans le compte- 
courant qui existait entre eux.

Un ordre ayant été ouvert, Van Damme fut colloqué en 
premier rang, en vertu de l’hypothèque consentie à 
M. Feyerick.

La banque des Flandres s’est opposée à la collocation 
provisoire pour trois motifs : 1° novation dans la créance 
primitive dans le chef de M. Feyerick; 2° défaut de su
brogation dans scs droits au profit de M. Van Damme-Van 
Hoorde; 3° en tous cas, novation de la créance hypothé
caire par l’effet du compte-courant existant entre MM. Van 
Damme et Van der Meulen.

A l’audience du 19 décembre 1849, M. V an den Peere- 
booji, substitut du procureur du roi, a fait valoir, en fa
veur des opposants, diverses considérations qui se trou
vent reproduites dans la décision que nous allons 
rapporter.

Jugement. — « Sur les art. 5 et 6 :
n Attendu qu’en admettant, ainsi que le prétend le poursui

vant d’ordre, que l’ancienne créance hypothécaire de Feyerick 
ait été maintenue sans aucune modification depuis 1843, et qu’il 
ait été dûment subrogé dans tous scs droits, toujours csl-il 
qu’il y a eu novation résultant de ce que les effets dont il s’agit 
sont passés en compte-courant entre Van Damme et les époux 
Van der Meulen, et que Van Damme s'est fait donner un droit 
d’hypothèque spécial pour le solde de ce compte; que cela se 
justifie par les divers comptes arrêtés entre Van Damme et les 
époux Van der Meulen, et Pacte passé devant le notaire Van 
Ghendt, à Gand, le 19 septembre 1843 ; qu’en effet, on y voit 
que le premier effet de Feyerick est porté par Van Damme au 
débet de Van der Meulen sous la date du 3 avril 1845, et les 
frais de protêt pour 33 fr. 71 c. au 10 juillet suivant; que le 
second effet est compris dans le poste de 21,895 fr. 73 c., sans 
date, porté au compte définitif du 19 septembre 1845 et sol
dant parles 403,330 fr. 68 c., qui font l’objet de l’acte de ce jour;

« Attendu qu’en vain Van Damme oppose une fin de non- 
recevoir résultant de l’axiome res inter alios acta;  qu’en 
effet, dans tout ordre, la partie saisie a le droit de contester 
l’existence de la dette dont un créancier veut se prévaloir, et 
toute partie produisante peut également, soit en nom propre 
comme partie intéressée, soit en qualité d’ayant-cause du saisi 
et comme exerçant des droits, conformément à Part. 1166 du 
Code civil, contester les productions des autres; qu’elle peut 
donc faire valoir les exceptions qui détruisent la prétendue 
dette et faire usage des mêmes pièces dont pourrait se servir la 
partie saisie ;

« Attendu qu’il est certain que Van Damme, pour se consti
tuer créancier d’un solde de compte, a réuni tous ses litres de 
créances, qu’il a balancées par ses dettes de diverses natures et 
que la totalité de ces dettes a produit son effet de compensa
tion sur la totalité et sur chacun des articles du crédit, de telle 
manière que Van Damme est resté créancier d’un solde résul
tant du tout, sans résulter spécialement de l’un ou de l’autre 
article qui serait conservé dans son entier, malgré le solde 
dans lequel il est compris pour partie ;

ii Attendu qu’en vain Van Dainme soutient qu’il n’y a pas 
eu de compte-courant et d’intérêts entre lui et Van der Meu- 
lcn ; qu’il suffit d’examiner les comptes produits pour être con
vaincu que pendant une période de plusieurs années Van der 
Meulen fournissait des effets à encaisser, effectuait des paie
ments et livrait des marchandises; qu’en même temps Van 
Damme le débitait de ventes d’autres marchandises, de paie
ments en espèces et de remises d’effets sur diverses places de 
commerce que Van der Meulen devait encaisser; qu’il n’a pas 
été méconnu que la propriété des valeurs ait été transmise 
immédiatement d’une partie à l’autre, ni que ces opérations 
aient donné naissance à des intérêts spéciaux, à un droit de 
commission, à tous les' avantages usités en pareille matière; 
que l’acte du 19 septembre 1845 est, d’ailleurs, explicite à cet 
égard : les parties y avouent qu’il existait compte-courant en
tre elles; qu’enfin, il n’est pas possible de donner une cause à 
cette dette de 405,530 fr. 68 cent., si on répudie la balance de 
la totalité des remises et encaissements, et qu’on ne peut recon
naître quels articles spéciaux des comptes ce solde peut repré
senter, si tous n’y sont pas compris;
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« Attendu qu’il suit de tout ce qui précède que l’existence 
du compte-courant est démontrée, et que l’effet inévitable de 
la passation d’une créance en compte-courant est son extinction 
par novation; qu’en passant l’ import des promesses en compte- 
courant, Van Damme consentait évidemment à ce que, s’il dé
boursait cet import pour Van der Meulen, cclui-ci ne fût point 
son débiteur en vertu du dit paiement, que son obligation se 
fondit dans le débit du compte-courant; qu’il est de la nature 
du compte-courant de produire, dès qu’il existe, la confusion 
de toutes les créances et de toutes les dettes des parties en une 
seule ; que cela est si vrai que l'exigibilité et la compensation 
viennent à cesser ; que cc n'est qu’au règlement définitif du 
solde qu’elles peuvent être invoquées; qu'il était évidemment 
dans l'intention des parties que les remises successivement 
faites ne seraient pas considérées isolément, mais se réuni
raient avec les intérêts convenus en deux masses ou totaux, 
sous les dénominations de crédit et de débit, dont la balance 
ou différence, exigible soit à volonté, soit à un terme convenu, 
constituerait seule et définitivement la créance en faveur de 
l’un des deux contractants.— « Dans le cas, dit D a l i .o z ,  N o u v .
« Rép. V° Compte-courant, n" 12, où les parties consentent ré- 
ii ciproquement à faire entrer dans leur compte des valeurs,
« litres ou créances déterminées, se constituant ainsi récipro- 
“ quement créancières et débitrices l’une envers Vautre, c’est 
ii le compte-courant qui esL désormais leur titre, de sorte que 
ii si des sommes précédemment dues par l’une des parties à 
« l’autre, à un titre quelconque, sont passées en compte-cou- 
« rant, il y a extinction de la première dette par l'effet de la 
« novation. » — « Le compte-courant, dit N o b l e t ,  Revue des 
« Revues de droit, t. XI, n° !53, devient le titre qui constate 
« dorénavant la créance de l’une des parties et l’obligation de 
« l'autre. «

n Qu’il est donc incontestable que la créance à laquelle Van 
Damme prétend avoir été subrogé est définitivement éteinte ; 
que cette créance nouvelle qui est nécessairement fondée sur 
un autre titre et doit produire d’autres effets ;

« Attendu que c’est avec fondement que de la passation au 
compte-courant de l’import des billets échus les 30 juin et 30 
septembre 1843 la partie F i e r e n s  conclut qu’il y a eu no
vation, puisqu'il en résulte clairement et nécessairement la 
volonté des parties de substituer au litre résultant de leur paie
ment, celui résultant du solde ou de la balance dudit compte; 
d’où il suit, que c'est à tort que le sieur Van Damme a été pro
visoirement colloqué pour la somme de 6,028 fr. 71 cent., im
port des promesses et frais de protêt des promesses échues les 
30 juin et 30 septembre 1843;

« Attendu que la banque oppose également avec fondement, 
quant à la créance de la veuve Haine, la novation résultant du 
compte-courant, puisque cette créance est portée dans ce 
compte à l’article 30,000 fr., « causé montant des effets garan- 
tisàladame veuve « Haine et porté au débit de Van der Meulen ; 
que toutes les considérations développées ci-dessus s’appli
quent également à cette créance et qu’ainsi il y a également 
lieu de redresser de cc chef la collocation provisoire;

« l’ar ces motifs, le Tribunal, faisant droit, ouï en audience 
publique les conclusions conformes de M. V ax D ex T eereboom , 
substitut du procureur du roi, adjuge aux parties F ierens et de 
M ar te la e r e  leurs conclusions, condamne la partie S erbruvks 
a u x  dépens. >i ( Du 2  janvier 1 8 3 0 . — l’Iaid. M M C‘  M ixne  et 
G il q it x .)

QUESTIONS DIVERSES.
POURVOI. —  DÉFENDEUR DÉCÉDÉ. — SIGNIFICATION.—  HÉRITIERS.

Le pourvoi introduit contre un défendeur décédé est néan
moins valable s'il est notifié avec assignation à ses hé
ritiers.

La loi n'oblige pas le demandeur à désigner dans le pourvoi 
qu'il dépose les futurs défendeurs.

Le ministre des finances s’était pourvu en cassation 
contre un jugement du Tribunal d’Anvers, renduau pro
fit de la veuve Riai t.

Cette dame était décédée lors du dépôt du pourvoi. 
Le demandeur qui l’avait désignée connue future défen
deresse dans cet acte, apprit le décès et notifia son pour
voi avec assignation aux héritiers. Néanmoins, ceux-ci 
crurent pouvoir tirer de ces faits une fin de non-recevoir 
qu’à écartée l’arrêt suivant.

Arrêt. « La Cour, ouï le rapport d e  M. le conseiller K h n o p f f , 
et sur les conclusions d e  M. D e l e b e c q u e ,  avocat-général;

« Relativement à la fin de non-recevoir, fondée sur cc que 
le pourvoi a été introduit contre l’auteur des défendeurs après 
son décès ;

« Attendu que, quoique d’après les articles 4 et 3 du règle
ment du 13 mars 1813, le pourvoi en matière civile s'intro
duise par le dépôt du mémoire au greffe de la Cour, néan
moins l’instance ne commence véritablement à s’engager que 
par la signification du mémoire au défendeur; que ce n'est, en 
effet, qu’au moyen de cet acte que le défendeur est atteint du 
pourvoi et assigné en justice ;

U Que les articles 3 et suivants prescrivent les formalités 
que doivent remplir le mémoire et le dépôt au greffe, que ces 
formalités ont pour objet d’indiquer le jugement ou l’arrêt 
dont la cassation est demandée et les motifs sur lesquels cette 
demande se fonde; mais qu’elles n’impliquent ni directement 
ni indirectement l’obligation de désigner les personnes aux
quelles le décès du défendeur aurait actuellement transféré 
l’intérêt du litige, et contre lesquels le litige doit dès lors se 
poursuivre;

ii Qu’il suffit donc que le mémoire soit signifié et la som
mation d’y répondre faite à ceux que leur intérêt actuel consti
tue les vrais défendeurs au pourvoi ;

« Attendu dans l’espèce que, si le mémoire déposé n’énonce 
pas que le pourvoi doit se diriger contre les défendeurs qui ont 
succédé à leur mère décédée, dans l’intervalle entre la signifi
cation du jugement attaqué et le dépôt du mémoire, le mé
moire ne leur a pas moins été signifié, à eux, dans le délai 
voulu ;

u D’où il suit que les intérêts de la défense ont obtenu une 
pleine satisfaction, et que la fin de non-recevoir proposée n’a 
aucun fondement;

ii Par ces motifs, rejette la fin de non-recevoir ; ordonne 
qu’il sera passé au fond. » (Du 27 décembre 1849. — Cour de 
cassation. — M i n is t r e  d e s  F i n a n c e s  c . H é r i t i e r s  B i a r t . — Plaid. 
M M CS M a u b a c h  c . D o l e z .

--------Œ »-------------------
ORDRE DES AVOCATS. —  ADMISSION AU TABLEAU. —  POUVOIR DES 

CONSEILS DE DISCIPLINE.

Les Conseils de discipline de l’Ordre des avocats ont, en ce gui 
concerne l’admission au tableau, un pouvoir absolu, tel que 
le refus d’admettre les docteurs en droit qui se présentent de
vant eux ne peut être attaque, par voie d’appel, devant la 
Cour de leur ressort.
Nous avons publié t. VII, p. 1638, les débats auxquels 

cette importante question a donné lieu devant la Cour de 
cassation de France. Voici le texte de l’arrêt rendu le 
22 janvier dernier dans la cause du sieur A. (Allain).

A r r ê t . — « Attendu que la loi a placé la profession d’avo
cat au nombre de celles dont le libre exercice, au lieu d’être ou
vert sans conditions à tous citoyens, se trouve soumis, au con
traire, à certaines justifications de capacité et de moralité ;

ii Attendu, quant au titre d’avocat, qu’il appartient à toute 
personne qui, après avoir fait preuve de capacité par l’obten
tion du grade de licencié en droit, a prêté serment, à cet effet, 
devant une Cour d’appel, et quant à l’admission au stage et à 
l’inscription sur le tableau de l’Ordre, qu’elles sont subordon
nées à des conditions de moralité et de dignité personnelle, 
dont l’appréciation est attribuée aux Conseils de discipline, 
par les art. 12 et 13 de l’ordonnance du 20 novembre 1822;

ii Attendu que ladite ordonnance a investi le Conseil de dis
cipline de deux natures d'attributions,dont les unes participent 
du pouvoir judiciaire, les autres du pouvoir administratif;

il Qu’en ce qui concerne les attributions disciplinaires, l’ap
pel peut, de même qu’en toute matière judiciaire, être consi
déré comme de droit commun et comme existant, lorsque la 
loi ne l’a pas clairement interdit, mais qu’il n’en est pas de 
même quand il s’agit d'un acte portant sur une appréciation de 
qualités personnelles, telle qu’est l’inscription au stage ou au 
tableau, et que l'admission ou le refus d’inscription ne de
vraient être réputés susceptibles d’appel que s’ils étaient dé
clarés tels par la loi ;

ii Attendu que l’ordonnance de 1822 s’est conformée à cette 
distinction ; que les art. 24 et 23 règlent les cas où, en matière 
de peine disciplinaire, l'appel pourra être porté devant les 
Cours, soit par l'avocat condamné, soit par le procureur-géné
ral, et que ni ces articles, ni aucun autre, ne parlent de l’appel 
contre les décisions relatives à l’inscription au stage ou au ta
bleau ; que le même silence est gardé à cet égard par les arti
cles 27 et 28, lesquels statuent sur les formes à suivre parles
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Cours d’appel et sur leur droit de prononcer une plus forte 
peine ;

« Attendu qu’il résulte de ce silence que 1 ordonnance a 
voulu conserver à l’Ordre lui-même, représenté par son Con
seil, la responsabilité cl l'honneur de la formation de son ta
bleau ;

K D’où il suit que l’arrêt attaqué, en décidant le contraire, 
a violé les lois précitées ;

« Par ces motifs, la Cour, casse l’arrêt rendu par la Cour 
d’appel de Paris le 20 janvier 1848. »

Observations. —  Même décision a clé rendue en cause 
du sieur Briquel.

La question de savoir s'il échet appel de la part d ’un 
avocat contre la décision du Conseil de discipline qui a 
refusé de l'inscrire au tableau s’est présentée en Belgique 
devant la Cour de Bruxelles.

Soulevée d’office par M. l’avocat-général D’A.NETHAN,lors 
de l’appel du sieur Pointe répoussé par le barreau de 
Cbarleroi, la difficulté a été résolue en faveur de l’appel 
par ce magistrat et par la Cour, après lui. L’arrêt est du 
8 février 1843. V. Belgique J udiciaire, 1.1, p. 838.

--------- « a s ® î c s - —

NOTAIRE. ----- DISCIPLINE. ■—  VIE PRIVEE. —  MOEURS.

Les officiers ministériels peuvent être punis disciplinairement 
à raison des actes de leur vie privée, notamment lorsqu’ils 
tiennent méchamment des propos calomnieux sur la con
duite d’un candidat aux élections.
Le 22 juillet 1847, la Chambre de discipline des notaires 

de l’arrondissement de Meaux a prononcé contre M° Buu- 
del, nolaire à Lagny, la privation pendant quatre ans 
de voix délibérative dans l’assemblée générale. Voici les 
motifs de celle décision :

« Attendu qu’il résulte de l’enquête faite à Lagny, auprès des 
sieurs Decœur et Yersel, qu’à l’occasion des élections munici
pales qui ont eu lieu en février dernier, M c B u r r e l  est allé chez 
le sieur Versel pour s’entretenir avec lui des candidats qui se 
présentaient, et a cherché à le détourner d'accorder son suf
frage à M. Richard père, parce que, disait-il, ce dernier avait 
été suspendu de ses fonctions pour s’être livré à l’usure, ce qui 
est faux ;

« Attendu que le refus par Mc B u r d e l  de s'expliquer sur le 
fait d’avoir ou non tenu des propos à lui imputés viendrait au 
besoin confirmer le résultat de l’enquête ;

« Attendu que Me B u r r e l  connaissait toute la fausseté de 
l’accusation dont il voulait flétrir M. Richard père, et que, dès 
lors, les propos tenus par lui étaient calomnieux.

M" Burdel a déféré celle décision à la Cour de cassation.
A r r ê t . —  « Vu les art. 50 de la loi du 28 ventôse an XI, 12, 

15 et 14 de l’ordonnance du 4 janvier 1845 :
« Considérant que les décisions rendues en matière discipli

naire ne peuvent être régulièrement délérées à la Cour de cas
sation, et annulées par clic, que pour cause d’incompétence ou 
d’exccs de pouvoirs;

h Considérant que les Chambres de notaires organisées en 
vertu de l’art. 80 de la loi du 25 ventôse an XI, par l'ordon
nance du 4 janvier 1845, sent compétentes, aux termes de 
l’art. 15 de ladite ordonnance, pour prononcer contre les no
taires de leur circonscription les peines énoncées en l’art. 14 ;

« Considérant que ledit art. 15 soumet à l’appréciation des 
Chambres des notaires non-seulement les contraventions aux 
prohibitions portées en l’art. 12 spécialement relatives à l’exer
cice du Notariat, mais aussi les infractions à la discipline, et 
que ces expressions, par leur généralité même, s'appliquent 
nécessairement à tous les actes, soit de l'exercice de la profes
sion, soit même de la vie privée, qui, de la part du notaire, 
seraient de nature à porter atteinte à la confiance et à la con
sidération dont il importe que les officiers publics soient en
tourés, dans l’intérêt général de la société, comme dans celui 
des professions particulières auxquelles ils appartiennent;

« Considérant qu’ainsi, et en énonçant parmi ies motifs de 
la peine disciplinaire par elle prononcée contre le nolaire Bur- 
d e l ,  dans les limites de l’art. 1 4 ,  un fait étranger à la profes
sion du Notariat, mais qu’elle jugeait de nalureà porter atteinte 
à la considération de ce notaire, la Chambre des notaires de 
Meaux n’a ni violé les règles de la compétence ni commis un excès de pouvoirs ;

h Rejette etc. » (Du 10 avril 1849. — Cour de cassation de 
France. — AfT. B u r d e l .)

SAISIE IMMOBILIÈRE. —  ADJUDICATION DÉFINITIVE. —  APPEL.
NULLITÉ.

Est non-recevable l’appel d’un jugement d’adjudication défi
nitive fondé sur des moyens de nullité sur lesquels il avait 
été statué en première instance par des jugements dont il 
n ’y  avait pas eu appel.

Est non-fondé le moyen de nullité tiré de l'insertion, après 
l ’adjudication préparatoire, d ’une clause nouvelle au cahier 
des charges, alors surtout qu’elle ne peut avoir aucune in
fluence sur le prix d’adjudication de l’immeuble saisi. 

L ’obligation imposée à l ’adjudicataire de faire assurer à scs 
frais les immeubles saisis est une de ces clauses dont l'in
sertion tardive ne peut vicier le jugement d ’adjudication 
définitive.
A r r ê t . — » Sur la fin de non-recevoir contre l'appel, tirée 

du défaut d’intérêt chez l'appelant ;
ii Attendu que ce dernier a été mis en cause par l’intimée 

elle-même, partie saisissante ; que, parlant, cette dernière ne 
saurait être admise dans sa demande tendant à ce que ledit 
appelant soit déclaré sans intérêt dans ce procès, et parlant 
non-recevable;

U Sur la fin de non-recevoir contre les moyens d'appel tirés 
de la chose jugée ;

« Attendu que, par jugement incidente! du 21 avril 1849, 
dont il n’y a pas d’appel et qui a débouté l’appelant de ses 
conclusions, il a élé statué sur les deux premiers moyens, sur 
lesquels il se base pour justifier son appel du jugement d’adju
dication définitive; appel qu’il a soumis exclusivement à la 
Cour; qu’il est donc non-recevable à venir encore invoquer à 
l’appui de cet appel des moyens qui ont été irrévocablement 
abjugés ;

Que, quant au troisième et dernier moyen qui sert egale
ment de base au dit appel à savoir l’insertion, après l'adju
dication préparatoire d’une clause nouvelle, au cahier des 
charges, il a aussi fait l'objet, conformément à la demande 
expresse de la partie poursuivante, d'un deuxième jugement 
rendu le même jour et dont il n’a pas non plus élé fait 
appel;

h Qu’en supposant, d'ailleurs, que le jugement qui a ordonne 
l’insertion au cahier des charges d’une clause nouvelle ne réu
nisse par les conditions voulues pour qu’on puisse en tirer 
une exception de chose jugée, il suffit qu’une clause nouvelle, 
après l’adjudication préparatoire, soit telle, comme dans l’es
pèce, qu’elle ne puisse avoir aucune influence sur le prix d’ad- 
jndication de l’immeuble saisi, pour qu’il n’y ait pas lieu de 
s'y arrêter, comme moyen de nullité du jugement prononçant 
l’adjudication définitive;

ii Attendu que l’appelant n’articule du reste aucun grief 
particulièrement applicable au jugement d’adjudication dé
finitive;

ii l’ar ces motifs, la Cour, M. l’avocat-général G r a a f  en
tendu et de son avis, sans s’arrêter à la fin de non-recevoir 
tirée du défaut d’intérêt chez l’appelant, laquelle n’est pas 
fondée, déclare l'appel non-fondé, etc., etc. » (Du l ur décem
bre 1849. — Cour d'appel de Bruxelles, 2e Chambre. — Aff. 
L e r c ii e n f e i .d c . D e t i l l e u x ,  V a n d a m  e t  c o n s o r t s . — Plaid. 
MMCS J ule s  G e n d e b ie n  c . P l i s s a n t  e t  D e q u e s n e ) .

FAILLITE. —  CONCORDAT. —  AVOCAT. ----  HONORAIRES.
DIVIDENDE.

La loi, en rendant le concordat homologué obligatoire pour tous 
les créanciers du failli, n ’a pas établi d’exception pour les ho
noraires de l’avocat qui a fait des démarches pour prévenir 
la faillite.
Me Bonnevie, chargé par Bracaval de faire des proposi

tions à ses créanciers, n'obtint pas un résultat favorable, 
et son client fut déclaré en état de faillite. Bracaval ayant 
refusé le paiement d'une somme de 200 francs pour ho
noraires , M' Bonnevie l’assigna devant le juge de paix, qui 
le condamna au paiement de la somme réclamée. — Ap
pel de la part de Bracaval.

J u g e m e n t . — « Attendu qu’il est établi au procès que 1 appe
lant a élé déclaré en état de faillite par jugement du Tribunal 
de commerce de cette ville, le 50 avril 1844; que, le 23 août 
suivant, il a obtenu un concordat, d’après lequel il peut se li
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bérer en payant à ses créanciers 8 p. c. de leurs creances, et 
que ce concordat a été homologué par jugement du même Tri
bunal, en date du 1er octobre de la même année;

« Attendu que l'art. 821 du Code de commerce rend le con
cordat homologué obligatoire pour tous les créanciers et n'éta
blit pas d'exception pour les créances de la nalure de celle de 
l’intimé;

« Attendu qu'il consle du libellé signifié en tète de l’exploit 
introductif, à la requête de l'intimé, le 5 août 1848, qu'il ré
clame paiement des devoirs par lui faits le 17 avril 1846, et 
que de la nature même de ces devoirs il appert qu'ils ont été 
laits avant la déclaration de la faillite de l'appelant, puisqu’ils 
avaient pour but de prévenir cette faillite ;

« Par ccs motifs, la Cour met le jugement dont appel au néant; 
dit pour droit que l'appelant doit passer parmi l'offre qu’il fait 
de payer à l'intimé IJ p. c. de sa créance, a ( l)u 16 décembre 1848. 
— Tribunal civil de llruxelles, 1™ Chambre. — AIT. B r a c a v a i . 
c. B o n n k v i e . — Plaid. MAP” B on n e t t e  et R a y m a e k e r s .)

--------- ------------------------------
CESSION 1)E RIENS. ----  ÉTRANGER. —  NON-RECEVABILITÉ.

L'Étranger qui ne justifie pus d'avoir obtenu l’autorisation 
d'établir son domicile en Belgique, conformé ment à l'art. 13 
du Code civil, est non-recevable à réclamer le bénéfice de la 
cession de biens.
J u g e m e n t . — Attendu que la demande en cession de biens 

est l'exercice d'un droit civil ;
« Attendu que l'étranger ne jouit des droits civils en Bel

gique que lorsqu'il a été autorisé à y établir son domicile con
formément à Part. 13 du Code civil ;

u Attendu que le demandeur ne conteste pas d'être étranger, 
et ne justifie pas d'avoir obtenu l'autorisation d'établir son do
micile en Belgique ;

« Attendu que la résidence du demandeur en Belgique, quel
que longue qu'elle soit, ne peut lui avoir acquis le domicile 
légal, voulu par la loi ;

« Attendu que l'on argumente vainement de la loi du 10 sep
tembre 1807 ; qu'en effet, si l'étranger peut éviter l’arrestation 
provisoire, lorsqu'il se trouve dans les conditions de l'art. 3 de 
la même loi, il ne saurait, aux termes de l'art. 1er se soustraire 
légalement à la contrainte par corps résultant d'un jugement de 
condamnation ;

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non-rc- 
cevable en sa conclusion, le condamne aux dépens. » (Du 24 fé
vrier 1849. — Tribunal civil de Bruxelles, l re Chambre. — AIT. 
R e m y  c . C r é a n c i e r ).

---------ssacs>»«s -— -

C O l l l  DE CASSATION DE B E LG IQ U E .
D euxièm e ch a m b re . — P résid en ce  de M . Van JHecnen. 

JURY. ----  QUESTIONS. —  DÉCLARATION. -----CONTRADICTIONS.

Lorsque des questions subsidiaires sont posées au jury, celui- 
ci ne doit y  répondre que pour autant que l'accusation 
principale aurait été définitivement écartée.

Spécialement, lorsque le jury répond affirmativement aux ques
tions posées sur l'accusation principale, à la simple majorité, 
la Cour doit délibérer sur ccs questions avant que le jury soit 
appelé à répondre sur l'accusation subsidiaire.

Néanmoins, lorsque le jury a été appelé il répondre à toutes 
les questions, la Cour d'assises doit apprécier la déclaration 
dans son ensemble et ordonner au jury, le cas échéant, de 
s'expliquer sur les contradictions qui s'y rencontrent.

( r e z e e c w  c . l e  m i n is t è r e  rCBLIC.)

Adrien Dezeeuw avait comparu devant la Cour d'as
sises du Brabant, le 18 novembre 1849, sous l’accusation 
de tentative d'assassinat sur la personne de sa femme, et 
subsidiairement d ’avoir, avec préméditation porté un 
coup et fait une blessure à sa femme, lesquels avaient oc
casionné une incapacité de travail personnel pendant plus 
de vingt jours.

Cinq questions furent soumises au jury. Par la première 
on demandait si l’accusé était coupable de la tentative 
d'hom icide; parla  seconde on demandait si cette tenta
tive avait été préméditée. Par la troisième, qui était rela

tive à l’accusation subsidiaire, on demandait si l’accusé 
était coupable d'avoir porté à sa femme un coup et fait 
une blessure; la quatrième question élait relative à la 
préméditation et la cinquième à l'incapacité de travail 
personnel.

Le jury, ayant répondu affirmativement sur les deux 
premières questions à la simple majorité, n'avait pas ré
pondu aux questions subsidiaires, mais AI. le président le 
renvoya dans sa chambre de délibération pour répondre 
à ces questions, parce que, disait-il, la Cour, pouvant se 
joindre à la minorité du ju ry , leur réponse n’élail pas dé
finitive.

I.c jury répondit alors affirmativement sur les 3' et. 4“ 
questions et négativement sur la 4e question, de sorte 
que le jury avait admis la préméditation quant à la ten
tative d'homicide et l ’avait écartée pour le coup et la 
blessure.

La Cour d'assises ne tint aucun comple de cette con
tradiction et, se joignant à la majorité du jury sur les 
questions principales, condamna Dezeeuw à la peine de 
mort.

Dezcemv s’est pourvu en cassation contre l'arrêt de 
condamnation.

A r r ê t . —■ « La Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
V an I I o e g a e r d e n ,  cl sur les conclusions de A1. D e W a n i i r e , 
premier avocat-général ;

ii Attendu que le fait qui a servi de base à l'accusation diri
gée contre le demandeur consiste en ce que ce dernier aurait, 
le 18 juin 1840, porté un coup de couteau à sa femme, Hélène 
Ilcrnalstecn ;

i: Attendu que ce fait est considéré, d'après l’arrêt de ren
voi et l'acte d'accusation, comme constituant, eu premier lieu, 
le crime de tentative de meurtre, en second lieu et subsidiai
rement, le crime de blessure volontaire ayant occasionné une 
incapacité de travail de plus de vingt jours ;

« Attendu que le demandeur était accusé d’avoir, dans l'un 
et l'autre cas, commis le crime avec préméditation ;

« Attendu que les questions ont été posées dans les termes 
de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation ;

i: Attendu que le jury, après avoir répondu affirmativement 
à la question de préméditation sur la tentative de meurtre, a 
répondu négativement à la même question de préméditation 
sur la blessure volontaire;

u Attendu que ces réponses, qui portent sur le même fait, 
bien que ce fait soit diversement qualifié, renferment une 
contradiction évidente; qu'il est impossible, en effet, que le 
demandeur ait porté avec préméditation le coup considéré 
comme tentative de meurtre, tandis qu’il aurait porté, sans 
préméditation, le môme coup considéré comme blessure vo
lontaire;

« Attendu que, s'il est vrai que le jury n’aurait dû répondre 
sur l'accusation subsidiaire que pour autant que l'accusation 
principale eût été définitivement écartée, il n’en est pas moins 
incontestable que, le jury ayant répondu à toutes lesquestions, 
la Cour d’assises devait apprécier la déclaration dans son en
semble et ordonner au jury de s'expliquer sur les contradic
tions qui s’y rencontrent;

« Attendu que, la question de préméditation n’ayant pas été 
résolue par le jury, il en résulte que l'accusation n’a pas été 
purgée; qu’il y a donc lieu de soumettre l'affaire à de nouveaux 
débats ;

« Attendu que l’appréciation de la circonstance aggravante 
de la préméditation ne pouvant être soumise à un nouveau 
jury, sans qu’on lui défère en même temps la connaissance du 
fait principal, il y a lieu d'annuler en tous points la déclaration 
du jury et l'arrêt qui s'en est suivi ;

« l’ar ccs motifs, casse les réponses du jury aux questions 
! qui lui ont été soumises, ainsi que l'arrêt de la Cour d’assises 

du Brabant du 18 novembre 1849, etc. n (Du 14 janvier 1880. 
— Plaid. M" Sancée.)

------— -—

COUR DE CASSATION DE BELG IQ U E.
D euxièm e ch a m b re . — P résid en ce  d e  !U. T an  H een en .

VOIRIE. —  BRUXELLES. ----- LIMITES. —  JURIDICTION. ----- ARRÊTÉ
ROYAL.  ■—  PUBLICATION.

Le territoire et la juridiction de la commune de Bruxelles
embrasse le chemin de ronde extérieur.
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Sous la Loi fondamentale de 1818, le roi avait le pouvoir de 
déterminer les limites des communes, sauf la question de 
propriété.

Les arrêtés pris par le roi des Pays-Bas pour un objet d'in
térêt local n ’ont pas dû, pour devenir obligatoires, être in
sérés au Journal officiel.

Un arrêté de ce genre réglant un objet d'intérêt communal 
est obligatoire, s ’il a été publié dans la même forme que les 
actes de l’autorité locale.

( LE MINISTÈRE PUBLIC C. VAN DYCK.)

Le ministère public près le Tribunal de simple police 
de Bruxelles avait attrait F. Van Dyck devant ce Tribunal 
du chef d’une contravention prétenducment commise sur 
le chemin de ronde extérieur de cette ville.

F. Van Dyck excipa de ce que le territoire de Bruxelles 
était limite par le mur d ’octroi, et soutint que là expirait 
la juridiction de sa police. Le ministère public opposa à 
cette prétention un arrêté royal du 21 novembre 182-4, 
étendant sa juridiction au chemin de ronde. On répondit 
que cctarrêté était illégal et non publié au Journal officiel, 
partant, non obligatoire.

Jugement qui le décide ainsi, le 16 juin 1819. — Pour
voi.

A r r ê t . —  « La Cour, ouï M. le conseiller M a r c q  ,  en son 
rapport, et sur les conclusions de M. D e l e b e c q u e ,  avocat-gé- 
ncral ;

« Vu l’arrêté royal du 21 novembre 1824, qui fixe les limi
tes entre la ville de Bruxelles et les quatre communes limitro
phes y dénommées, nommémentcelledeMolenbeek St.-Jean, de 
manière à comprendre dans le territoire de la ville le chemin 
de ronde extérieur dont il s’agit au procès ;

“ Attendu que la Loi fondamentale de 1818, en attribuant, 
par son art. 5, au pouvoir législatif le droit de fixer lès limites 
entre les provinces, sans s’occuper spécialement des limites en
tre les communes, a nécessairement par ce silence laissé au 
pouvoir du chef de l’Etat le droit de régler celles-ci comme 
objet d’administration intérieure, ce qui ressort au surplus de 
la combinaison des art. 5, 69. 75, 146 et 148 delà dite Loi 
fondamentale ;

« Attendu que l’arrêté du 21 novembre 1824 n’a nullement 
eu pour objet de statuer sur une question de propriété, ainsi 
que le suppose le jugement attaqué, question qui était alors, 
comme elle l’est encore aujourd’hui, exclusivement du ressort 
des Tribunaux, mais a eu pour unique but de fixer l’ctendue 
de la juridiction administrative et judiciaire de la ville sur les 
terrains extra-muros compris dans les limites fixées ; que le 
roi en ne statuant que sur cet objet est donc resté dans le cer
cle des attributions qui lui conférait la Loi fondamentale ;

«< Attendu que le défendeur soutient à tort que l’arrêté pré
cité serait inconstitutionnel, pour avoir été porté sans l’inter
vention des communes limitrophes, puisqu’il résulte du préam
bule de l’arrêté même qu’il a été pris par le roi sur la propo
sition des Etats-députés de la province du Brabant, tuteurs 
nés des Communes de leur ressort, qui à ce titre avaient mis
sion pour les représenter, et dont ils doivent être censés avoir 
consulté les convenances et les intérêts;

« En ce qui concerne le moyen tiré du prétendu défaut de 
publication de l’arrêté :

« Attendu que celui-ci ne disposant point sur un objet d’in
térêt général, aucune loi n’en faisait dépendre la force obliga
toire de son insertion au Journal officiel ; que, ne statuant que 
sur un objet d’intérêt local, relatif à la juridiction de quelques 
communes limitrophes, il a suffi, pour qu’il devint obligatoire 
dans chacune de celles-ci, qu'il y ait été publié de la manière 
usitée pour la publication des actes intéressant spécialement 
la commune;

« Attendu à cet égard qu’il est établi au procès que l’arrêté 
de 1824 a été affiché par extrait à Bruxelles en l’année 1828, 
et inséré dans le Becueil des ordonnances de la régence ; que 
dès lors il est devenu obligatoire à Bruxelles, et a légalement 
étendu la juridiction administrative et judiciaire de la ville 
sur tout son territoire, y compris la partie extra-muros, for
mant le chemin de ronde, sans que les actes de police que les 
communes limitrophes peuvent avoir posés sur ce chemin, 
aient eu l’effet d’enlever à la ville une partie de la juridiction 
qui lui a été attribuée par l’arrêté qui, bien que qualifié de 
provisoire, ne doit pas moins continuer à recevoir son exécu
tion jusqu’à ce qu’il soit rapporté ou modifié par l’autorité 
compétente ;

« Attendu que c’est également sans fondement que le Tri
bunal de simple police argumente de ce qu’en matière civile 
on ne peut attraire devant la justice de paix de Bruxelles des 
personnes domiciliées en dehors du mur d’enceinte de la ville, 
parce qu’au civil, la juridiction dépend du domicile du justi
ciable et que personne n’est domicilié sur le chemin de ronde, 
mais qu’il en est tout autrement en matière de contravention, 
qui est indépendante du domicile du contrevenant ;

h Attendu qu’il résulte de tout ce qui précède que c'est à 
tort que le Tribunal de simple police de Bruxelles s’est dé
claré incompétent pour connaître de la contravention imputée 
au défendeur, commise sur le chemin de ronde dont il s’agit 
au procès ; que par cette decision il a violé les règles relatives 
à la compétence et contrevenu à l’arrêté du 21 novembre 1824;

« Par ces motifs, casse et annule le jugement rendu le 16 juin 
1849, par le Tribunal de simple police de Bruxelles, etc.

h Renvoie la cause devant le Tribunal de simple police du 
canton de'Vilvorde. (Du 51 décembre 1849.— Plaid. MM6' B os
q u e t  et V e r v o o r t .)

O b s e r v a t i o n . — V. sur l ’étendue du territoire de Bruxel
les les décisions intervenues dans l'affaire de cette ville 
contre Vandenschilde, B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , V, p. 1296.

COUR D ’ AP P E L  DE CAND.
C ham bre co rrection n e lle . — P r é s id e n ce  de JM* D élias 

d ’n n d d eg licm .

BARRIÈRES. —  MATÉRIAUX SERVANT A L’ ENTRETIEN DES ROUTES.----
CONTRAVENTION.

L'exemption du droit de barrière, accordée aux entrepreneurs 
de l’entretien des routes de l ’Etat par l’art. 7, § 16,r/e la loi du 
18 mars 1855, pour le transport des matériaux servant au 
dit entretien, ne s ’applique qu’aux barrières situées sur la 
route à proximité desquelles les réparations ont lieu.

(l e  m i n is t è r e  p u b l ic  c . v e r k i n d e r e n .)

Le 13 février 1849, le receveur de la barrière n° 10 à 
Ilulst, sur la route de Courtrai à Bruges, dressa procès- 
verbal à charge de Pierre Verkinderen, domestique de 
l’entrepreneur de l’entretien des routes, Eugène Dumor- 
tier, de Dadizeele, pour refus de paiement du droit de 
barrière. Verkinderen conduisait un chariot attelé de 
cinq chevaux et chargé de grés, venant du rivage de Cour
trai. Il prétendit avoir droit à l'exemption de la taxe, 
sous prétexte que ces grés étaient destinés à l’entretien 
et à l’élargissement de la route d ’Iseghem à Roulers, vers 
laquelle il se dirigeait.

Traduit du chef de celte contravention devant le Tri
bunal de police correctionnelle séant à Courtrai, le mi
nistère publie conclut à l’application de la loi du 18 
mars 1833.

Sur la plaidoirie de M° C o u c k e ,  le Tribunal acquitta le 
prévenu par jugement du 20 juillet 1849, ainsi conçu :

J u g e m e n t . — « En droit :
« Attendu que la taxe des barrières perçue depuis plus de deux 

siècles en Belgique n’est autre chose qu’un péage exigé pour 
l’usure des routes et dont le produit est aflccté aux frais de leur 
construction, de leur entretien, de leur amélioration et de leur 
administration ;

c Attendu que, sous les divers gouvernement qui depuis 
l'établissement de la taxe se sont succédés en Belgique, les voi
lures et animaux employés aux travaux des routes ont étc 
exemptés de cette taxe; qu’à la vérité, sous le gouvernement 
autrichien, le bénéfice de cette exemption ne pouvait être ré
clamé qu'aux barrières établies sur la roule aux travaux de la
quelle les voitures et animaux étaient employés, mais que celte 
restriction d’exemption était alors nécessaire, puisque la ma
jeure partie des routes de cette époque avait été construite par 
voie de concession et octroi de péage, et que chaque route de
vait être entretenue au moyen du produit de ses barrières; 
qu’il aurait donc été injuste d’obliger les concessionnaires d’une 
route construite et entretenue à ses frais, à livrer gratuitement 
un passage, onéreux pour lui, au concessionnaire d’une autre 
route;

c Attendu que, lorsque après la réunion de la Belgique à la 
France, le gouvernement, par la loi du 24 fructidor an V, eût 
établi une taxe d’entretien, sur toutes Icj grandes routes de U
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République, les voitures et chevaux employés au transport des 
matériaux nécessaires à l’entretien, aux réparations et à la con
fection des routes étaient exemptés de ce péage; que cette 
exemption était évidemment générale et applicable au profit 
d’une route sur toutes les autres, ce qui résulte de l’art. 715 de 
la loi du 9 vendémiaire an VI, et plus particulièrement de 
l'art. 2 de l’arrêté du directoire exécutif du 21 floréal même 
année, et de l’article 4 du décret des Consuls du 1er floréal 
an VIII ; qu’elle fut ainsi appliquée jusqu’au moment de l’abo
lition de la laxe des barrières dans toute l’étendue de l'empire;

« Attendu qu’après la chùlc de l'empire les commissaires gé
néraux des Puissances alliées rétablirent en Belgique la taxe des 
barrières et que l'arrêté du 16 mai 1814 déclara que leur pro
duit constituerait un fonds spécial pour l’entretien des routes;

« Attendu que la législation hollandaise sur la taxe dont il 
s’agit a évidemment été calquée sur la législation française ; 
que, loin d'avoir rétréci le cercle des exemptions, elle l’a au 
contraire étendu; que l'arrêté du prince souverain du 13 fé
vrier 1816, tout en maintenant la dite taxe, exempta en termes 
généraux les voilures et animaux circulant pour l'entretien de 
la roule (van den weg) ; que l’emploi du mot tonte, au singu
lier, ne peut être envisagé comme restrictif de l'exemption, 
qui, sous l’empire de. la législation française à laquelle elle a été 
empruntée, était générale et s’étendait d’une roule à toutes les 
autres; que l’exemption au profit des travaux à effectuer sur 
les roules fut littéralement reproduite au nombre des exemp
tions générales, et cependant toujours avec l’emploi du mot 
route, au singulier, par les art. 3 et 14 des cahiers des charges 
pour la location des barrières sur les grandes roules cl les rou
tes provinciales, annexés aux arrêtés royaux des 4 février 1823 
et 23 février 1828; que l'exemption au profit des travaux des 
grandes routes et celle au profit des routes provinciales furent 
confondues dans un seul et même texte par les arrêtés précités, 
avec l’addition suivante : Dock slechts aen de tollen stacmle op 
dat gedeelte van de provintic waervoor bel transport <lient ;

n Attendu que cette restriction a eu pour objet de limiter 
l’exemption aux barrières établies dans la province où la route 
est située, et pour laquelle les transports seraient effectués, 
sans distinction entre les routes vicinales et provinciales; que, 
cette exemption étant constamment et généralement admise, 
l’entrepreneur a dû nécessairement prendre cette exemption en 
considération pour baser et établir ses calculs relatifs à l’entre
prise ; que c’est en foi de cette exemption que les entrepreneurs 
se sont portés adjudicataires;

« En fait :
« Attendu qu’il est constant que les chevaux et voitures du 

prévenu circulaient pour les travaux d’entretien de la route de 
l’Etat delscghem àRoulers, située sur le territoire de lal-landrc 
occidentale ;

« l’ar ces motifs, le Tribunal, faisant droit, renvoie le pré
venu des fins de la poursuite.

Le 30 juillet 18-49, le ministère public interjeta appel 
de ce jugement. La Cour d’appel de Gand, après de longs 
débats, a prononcé l’arrêt suivant :

A r r ê t . — « Ouï M. 1<a i d e r , substitut de M. le procureur-gé
néral, en ses conclusions conformes, et M c I ) e P a e p e  a î n é , con
seil du prévenu, en ses moyens de défense;

« Attendu qu’il conste que, le 13 février 1819, Pierre Ver- 
kinderen, domestique du sieur Eugène Dumorlier, entrepre
neur de l’entretien de la route de l’Etat de Roulers à Iseghem, 
conduisant un chariot à quatre roues, attelé de cinq chevaux, 
et chargé de pavés neufs, destinés aux travaux à effectuer à la 
dite roule, a passé la barrière n° 10, établie à Hulst sur la 
route de 2° classe de Blankcnberghe par Bruges à Courtai et 
qu’il s’est refusé à y payer les droits de barrière, sous prétexte 
que, les pavés qu’il voiturait étant destinés à l'entretien de la 
route de Roulers à Iseghem, son chariot était exempt du droit 
de barrière, aux termes de l’art. 7, § 16, de la loi du 18 mars 
1833;

ii Attendu que le § invoqué porte : que l’exemption a lieu, 
seulement aux barrières établies sur la partie de roule située 
dans la province pour laquelle le transport a lieu;

h Attendu que cette disposition n'est pas générale et n’ac
corde aucunement, ainsi que le prétend Verkindcren, l'exemp
tion à toutes les barrières de la province, sans distinction de 
route; qu’il résulte au contraire de sa rédaction et de son es
prit, que l’exemption est accordée seulement aux barrières de 
la province qui sont placées sur la route à laquelle l’entreprise 
se rapporte;

« Attendu que, la barrière n° 10 dont il s’agit, étant établie 
sur une route autre que celle pour laquelle le transport avait

lieu, Verkindercn réclamait sans fondement l’exemption ac
cordée par la disposition de la loi par lui invoquée, etqu’ainsi 
il est contrevenant pour avoir refusé le paiement du droit dû ;

« Attendu que l'on soutient à tort que la route de Roulers à 
Iseghem constitue un embranchement de la route de Blankcn
berghe à Courlrai, puisqu'on ne produit aucun document qui 
relierait ces deux roules à titre d'embranchement ; qu’il résulte 
au contraire du tableau de classification des routes de la Flandre 
occidentale, arrêté par disposition royale du 27 octobre 1846 
que la route de Roulers à Iseghem se trouve comprise dans la 
section intitulée : Routes de l re classe, et que par conséquent, 
si cette route devait être rattachée comme embranchement à 
une autre roule, ce serait nécessairement à la route d’Oslende 
à Arlon, qui est pareillement de l rc classe, et nullement à la 
route de ISlanlcenberghe à Courlrai, qui, étant de 2° classe, 
serait d’une classe inférieure à son embranchement;

h Attendu que l’on se prévaut inutilement de la circonstance 
que dans la Flandre occidentale l’autorité administrative au
rait, dans les adjudications de travaux de route, assuré aux 
entrepreneurs une exemption générale à toutes les barrières 
de la province, parce que d'un côté cette interprétation donnée 
à l’égard des entrepreneurs d’entretien de routes n’a pu en rien 
déroger à la loi ou aux droits des adjudicataires de la taxe des 
barrières, et que, d’un autre côté, il conste qu'en 1840 la même 
autorité administrative a reconnu l'erreur d’une pareille inter
prétation, et que Verkindcren lui-même, ou tout au moins son 
maître, Eugène Dumorlier, pour compte duquel le transport 
de pavés avait lieu, a eu connaissance de ce changement d’in
terprétation, de sorte qu’au 13 février 1849, date de la contra
vention, il ne pouvait pas même invoquer la bonne foi ;

« Attendu que pour le passage du chariot dont il s’agit, 
ayant quatre roues et attelé de 3 chevaux, il était dù pour droits 
de barrière une somme de 63 centimes;

« Vu les art. 3, 9 et 12 de la loi du 18 mars 1833 et l'art. 
194 du Code d’instruction criminelle etc.;

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel au 
néant; éincndant, condamne le sieur Verkinderen au paiement 
de 68 centimes pour droits dus, à une amende de 19 fr. 80 c. 
et par corps aux dépens des deux instances, »

QUESTIONS D IV E R S E S .
DROIT DE PASSAGE. —  FONDS ENCLAVÉ. —  CONTRAVENTION.

Le propriétaire d’un fonds enclavé, qui passe sur les champs 
ensemencés des voisins, sans avoir préalablement réclamé 
et obtenu le droit de passage auquel il a droit, commet la 
contravention prévue par l’art. 471, na 13, du Code pénal. 
Art. 682 du Code civil.
Le 8 octobre 1846, Kaldenbach conduisit une charrette 

chargée de pommes de terre de son champ à travers un 
champ ensemencé de navets, appartenant à la veuve Stas- 
sen. Traduit pour ce fait devant le Tribunal de simple 
police d’Eschweiler, il opposa en termes de défense que 
son champ, où il avait chargé les pommes de terre, était 
de tous côtés enclavé de fonds appartenant à d’autres pro
priétaires; qu'il n’avait eu d’autre issue que par le fonds 
de la veuve Stassen, sur lequel il y avait un chemin dont 
sont père et son grand-père s’étaient toujours servis.

Le ministère public requit l’application de l’art. 471, 
n° 13, du Code pénal. Mais Kaldenbach fut acquitté par 
jugement du 31 octobre suivant, par le motif « qu’il était 
prouvé que le champ de Kaldenbach était enclavé; qu’il 
avait donc, en vertu de l’art. 682 du Code civil, le droit 
de passer sur chacun des fonds voisins ; que la question 
de savoir si celui qui est ainsi forcé de passer sur les 
fonds voisins, a choisi la bonne direction ou non, et s'il 
doit de ce chef une indemnité, n’est pas de la compétence 
du Tribunal de simple police mais du Tribunal civil. »

Le ministère public se pourvut en cassation contre 
cette décision.

Sur le rapport du conseiller Esser et les conclusions de 
l’avocat-géncral Jaehnigen :

A rrêt. — « Attendu qu’il est vrai que le propriétaire dont 
le fonds est enclavé peut, aux termes de l’art. 682 du Code 
civil, réclamer un passage sur les fonds de ses voisins, pour 
l’exploitation de son héritage, et afin d’avoir une issue sur la 
voie publique ;

« Mais attendu que, avant que cette demande ait été faite et
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avant que l’autorité compétente ait régulièrement déterminé 
sur lequel des fonds voisins et dans quelle direction l’ issue sur 
la voie publique sera prise, il ne peut pas être question d un 
droit de passage dans le sens de l’art. 471, n°15,duCode pénal, 
d’autant moins que, dans l’espèce, d’après la disposition du 
garde-champêtre, le défendeur en cassation n’avait pas besoin 
de passer sur le champ ensemencé de la veuve Stassen pour 
arriver à la voie publique ;

« Que, d’après ce qui précède, le fait prouvé à la charge du 
défendeur en cassation, d’avoir passé sur un terrain d’autrui, 
ensemencé, est prévu et puni par l’art. 471, n° 15, du Code 
pénal ;

« Que, partant, le Tribunal de simple police, en acquittant 
Kaldenbach, a violé cet article;

« Par ces motifs, la Cour casse, etc. » (Du 4 janvier 1847.— 
Cour de cassation de Berlin. — Aff. K a l d e n b a c b .)

COMPÉTENCE. ----- MINISTRE. —  PEINE DISCIPLINAIRE.

La Cour militaire est incompétente pour juger de la légitimité
d’une peine disciplinaire infligée à un officier par le mi
nistre.
A r r ê t . — « Vu la plainte adressée, le 4 décembre 1849, à la 

Cour militaire, par l’enseigne de vaisseau S., à charge de H. le 
ministre des affaires étrangères, inculpé, aux termes de eelte 
plainte, d’avoir violé la loi, en contresignant l’arrêté royal 
du 17 novembre dernier, qui met l’officier plaignant en non 
activité et fixant pour résidence à celui-ci la ville de Tcr- 
inonde, avec ordre d’obéir au commandant de cette place ;

« Attendu que l'art. 90 de la Constitution attribue à la Cour 
de cassation seule le droit de juger les actes qui engagent la 
responsabilité des ministres ;

« Par ces motifs, la Cour militaire se déclare incompétente 
pour connaître de la plainte dirigée par l’enseigne de vaisseau S. 
contre M. le ministre des affaires étrangères. » (Du 10 janvier 
1850. — Cour militaire de Belgique.)

NÉCROLOGIE.
W lNA ND  MOCKEL, CONSEILLER A LA COUR DE LlÉGE.
La mort vientdefrapperundeccs coups qui retentissent dou

loureusement au cœur d’une cité toute entière. M.WinandMoc- 
kel, conseiller à la Cour de Liège, âgé de 69 ans, vient de suc
comber à une maladie qui, depuis lontcmps, minait celte forte 
et puissante organisation ; perte cruelle dont peuvent seuls ap
précier l’étendue les amis et les collègues de cet homme de 
bien. Qu’il soit permis à un de ceux qu’il honorait de son ami
tié de retracer, en peu de mots, une carrière si bien remplie, 
afin de montrer que, si le trépas ne laisse que de légitimes re
grets, la vie au moins peut être féconde en bons et salutaires 
exemples.

Avocat dès 1805, M. Mockel se fixa à Maestricht, où son in
telligence, sa brillante imagination et une rare facilité d’élocu
tion le placèrent bientôt au premier rang, entre son frère aîné 
et M. Dcstouvelles, que, naguères encore, la Cour de cassation 
comptait au nombre de ses membres.

Ses succès au barreau et son inflexible probité l’appelèrent à 
faire partie du Conseil communal ; il y siégeait lorsque ce corps, 
présidé par feu M. Hennequin, résista avec une respectueuse 
liberté à des injonctions illégales du gouvernement des Pays- 
Bas.

Incarcéré avec ses collègues, Mockel quitta sa jeune famille, 
abandonna le soin de ses affaires plutôt que de céder à une vo
lonté qui, alors, ne rencontrait qu’une trop faible opposition.

Cette captivité dura six semaines et cessa par un arrêt de la 
Cour de Liège, dont la noble indépendance refusa le concours 
de la justice aux actes d’un pouvoir oppresseur. L’histoire est 
quelquefois injuste, et c’est pour nous un sujet d’étonnement et 
de regret de ne pas voir figurer dans ce qui a été écrit sur cette 
époque un épisode aussi intéressant.

Lorsque, brisant les nœuds politiques qui unissaient notre 
pays à la Hollande, la révolution de 1830 proclama les grands 
principes d’indépendance et de liberté, les lalens de Mockel, 
son expérience des affaires, non moins que son patriotisme 
ferme et éclairé, le désignaient tout naturellement pour un 
haut emploi dans la magistrature qu’on allait renouveler. 
Nommé en oclobre 1830, il ne tarda pas à faire apprécier les 
hautes qualilés qui le distinguaient : plein de pénétration, 
doué d’une élégance et d’une facilité de rédaction peu commu
nes, il sut gagner l’estime de ses collègues, dont il conquit en 
même temps l'affection par l’obligeance de ses procédés et par

une bonté de cœur qui le portait sans cesse à alléger, aulant 
qu’il était en lui, la besogne des autres.

Ce zèle, cet amour du devoir l’ont soutenu, au milieu de? 
souffrances d’une cruelle maladie; combien de fois ne Lavons- 
nous pas vu , pouvant à peine marcher, et retrouvant néan
moins, sur le siège, cette douce sérénité , expression habituelle 
de sa physionomie?

On avait pu s’étonner qu’un homme de cette valeur, ce ma
gistrat intègre, cet excellent citoyen fut reslé si longtemps 
sans recevoir la juste récompense due à ses longs et loyaux ser-i 
vices, lorsque, l’année dernière, il reçut la croix des mains de 
Sa Majesté.

Pour bien connaître Mockel, il faut l’avoir vu sur son lit do 
douleur ; ne se faisant illusion ni sur la gravité de sa maladie , 
ni sur l’imminence du danger; son seul regret était de ne pou
voir remplir les devoirs de sa charge, ses plaintes n’avaien 
d’autre objet que les fatigues et les soucis occasionnés par s 
maladie. Il est mort avec une admirable fermeté, avec le calme 
d'une conscience tranquille.

Il disait peu de jours avant de fermer les yeux : Je n’ai ja- 
« mais fait volontairement de mal à personne, je me suis efforcé 
ii d’être toujours juste ; pourquoi ne compterais-je pas sur la 
« justice et la bonté divine? » Noble et légitime confiance, à 
laquelle il faut s’associer, car une âme aussi droite et aussi 
aimante doit reposer, sans nul doute, dans le sein du Dieu des 
miséricordes.

CHRONIQUE.
SAISIE IMMOBILIÈRE. —  COMMISSION DE RÉFORME.

Ln arrêté royal du 5 décembre porte :
Une commission, composée de cinq membres, est chargée de 

préparer la révisioii de la législation sur la saisie immobilière.
Sont nommés membres de cette commission :
MM. de Cuyper, conseiller à la Cour de cassation; Stas, con

seiller à la Cour de cassation ; Lelièvre, avocat à Namur, mem
bre de la chambre des représentants ; Toussaint, notaircà Bruxel
les, membre de la chambre des représentants ; Cloes, président 
du Tribunal de première instance de Liège.

Cet arrêté est précédé d’un rapport au roi que voici :
Bruxelles, le 1er décembre 1849.

« Sire,
« La Chambre des représentants est saisie, depuis le commen

cement de la dernière session, d’un projet de loi sur la révision 
du régime hypothécaire. Comine il est à espérer que la discus
sion de ce projet ne lardera pas à avoir lieu, il est nécessaire 
d’entreprendre la réforme des dispositions du Code de procé
dure civile sur la saisie immobilière.

ii Ces dispositions qui doivent être, en quelque sorte, la réali
sation pratique du système hypothécaire, entourent les muta
tions judiciaires de la propriété de formalités trop nombreuses; 
des lenteurs, des frais considérables en sont la conséquence. 
Aussi, quatre ans à peine après la mise en vigueur du Code de 
procédure civile, le décret du 2 février 1811 a-t-il cherché à di
minuer la fréquence des incidents; mais ce palliatif insuffisant 
a laissé subsister les publications multipliées et divers actes 
qui, sans utilité réelle, donnent lieu à des écritures, des vaca
tions et des perceptions superflues.

Je crois devoir soumettre à Votre Majesté la proposition de 
confiera une commission spéciale les travaux préliminaires de 
la révision du titre xix du Code civil et du titre xn du livre v 
de la première partie du Code de procédure civile.

Le ministre de la justice,
De Hausse. »

ACTES O F F IC IE L S.
N o t a r i a t . —  N o m i n a t i o n . — Par arrêté royal en date du 

22 novembre 1849, le sieur Van Ackcrc (Constant-Frédéric), 
candidat-notaire à Menin, est nommé notaire à la résideneq 
de cette ville, arrondissement de Courtrai, en remplacement 
de son père décédé.

N o t a r i a t . —  P e r m u t a t i o n  de  r é s i d e n c e . — Par arrêté royal 
de la meme date, la résidence du sieur Martial (Eugène), 
notaire à Fexhe-Slins, est transférée à Heure, arrondissement 
de Dinant, et celle du sieur Clément (Théodore-Lambert), no
taire à Heure, est transférée à Fexhe-Slins, arrondissement de 
Liège.

IMPRIMERIE DE J.  R.  BRIARD, RUE NEUVE, 3 1 ,  FAUBOURG DE NAMUR.
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  B E S T R IB U N A U X  BELG ES ET É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

D R O IT  BELGE ANCIEN.
C O U T l 'H B .S  D U  P A I X  D E  L I E G E  ( * ) .

L’usage, dont la jurisprudence subit l’empire, aussi 
bien que les mœurs et les institutions politiques, intro
duisit autrefois une grande variété dans les Coutumes, 
formées d’abord, et successivement développées, suivant 
l’esprit des populations.

Les Coutumes ont néanmoins, pour la plupart, des 
sources communes, et c ’est à ces sources qu’il faut re
courir pour connaître la législation civile qui régissait la 
société ancienne.

Ce travail n’est pas moins nécessaire en ce qui con
cerne le pays de Liège ; il offre, de plus, un haut intérêt 
je  localité, que votre patriotisme comprendra sans peine. 
Aussi espérons-nous obtenir quelques moments d ’une 
bienveillante attention, pendant que nous vous parle
rons de ces vieilles et vénérables coutumes qui, si long
temps, ont été pour nos pères la règle du droit et du de
voir.

Ces Coutumes présentaient encore des traces de l’an
cien droit des Gaules, auxquelles la conquête avait im
posé le droit romain. De nouveaux conquérants y intro
duisirent les usages de la Germanie. Le droit canonique 
avait pris de la consistance dès le règne des princes 
Francs. Enfin, le régime féodal vint mêler ses maximes 
aux vestiges des lois antérieures conservés par la tradi
tion. Tels sont les divers éléments d ’après lesquels nos 
Coutumes s’étaient formées.

En remontant aux temps anciens, nous trouvons dans 
les Gaules une civilisation avancée et, par conséquent, 
un état social bien différent de la barbarie germaine (1).

Les Germains ne connaissaient que la propriété mobi
lière. Chez eux les fonds de terre formaient un domaine 
commun (2). Les princes, les magistrats en faisaient la 
distribution annuelle entre les cultivateurs (3); et ceux- 
ci ne possédaient que pour un an, à l’expiration duquel

(*) Discours de rentrée de M. le procureur-géncral R aikem, 
prononce le 13 octobre 1849.

(1) « Non alienum esse videtur, de Galliæ Germaniæque rno- 
u ribus, et quo différant cæ nationes inter sese, proponere. » 
(César, De Bello Gallico, lib. C, cap. Tl).

(2) « Ncque quisquam agri modum certum aut fines habet 
« proprios. » (Ibid., cap. 22).

(3) « Magistralus ac principes in annos singulos gentibus co- 
« gnationibusque hominum, qui una coierunt, quantum et quo 
i; loco visum est, agri allribuunl. » (Ibid.) « Agri, pro numéro 
« cultorum, ab universis per vices oecupantur, quos inox inter 
h se secundum dignationein partiuntur. » (Tacite, Germania, 
cap. 26).

(4) ii l’ rivati ac separali agri apud eos nihil est, ncque lon- 
« gius anno remancrc uno in loco incolendi causa licet. » (Cé
sar, De Bello Gallico, lib. 4, cap. 22). h Atque anno post alio 
« transire cogunt. » (Ibid., lib. 6, cap. 22). « Arva per annos 
mutant. » (Tacite, Gennania, cap. 26).

(3) « Agriculturæ non student. » (César, De Bello Gallico, 
lib. 6, cap. 22).

(6) ii Publiée maximain putant esse laudein, quain latissimc 
h a suis iinibus vacare agios. :> (Ibid., lib. 4, cap. 3). « Civi- 
ii tatibus niaxima laus est, quam latissiinas circum se, vastatis 
ii finibus, solitudines habere. » (Ibid., lib. 6, cap. 23). « Bdla
ii cum finilimis gerunt...... ut, circa ipsos quæ jacent, vasla
« sint. » (Pomponius Mêla, De situ orbis, lib. 3, cap. 3).

chaque champ, avec l’obligation de le cultiver, passait à 
un nouveau possesseur (4).

Cette sorte d’association était loin d’êlre favorable à 
l’agriculture (3). Aussi la guerre était-elle la principale 
occupation des Germains. Leur organisation sociale les 
portait à en faire un moyen de dévastation. Ils mettaient 
leur gloire à se voir entourés de vastes solitudes et ils y 
parvenaient en ravageant les territoires limitrophes (6). 
Car ce n’était pas pour les cultiver qu’ils les envahis
saient (7).

Dans les Gaules, au contraire, on connaissait la pro
priété foncière aussi bien que la propriété mobilière. Les 
champs étaient distincts et limités; ils se transmettaient 
par succession. Les habitants des Gaules étaient régis par 
des lois. Des maximes de jurisprudence constituaient 
leur droit civil (8). Des institutions étaient établies pour 
les faire respecter. Ils avaient des juges pour décider 
leurs contestations (9).

Les Gaulois étaient attachés à leurs lois, à leurs insti
tutions. Les changements qu’elles subirent après la con
quête des Romains, ne furent pas uniformes. Ainsi, dans 
la Gaule méridionale soumise avant les autres provinces 
et plus voisine de Rome, les lois romaines entrèrent plus 
tôt et pénétrèrent plus avant dans les mœurs.

Cependant le droit prétorien exerça une influence par
ticulière dans toutes les provinces gauloises.

La magistrature du Préteur avait été établie à Rome, 
longtemps avant l’époque de la conquête (10). C’est à des 
Préteurs que fut confié, dans le principe, le gouverne
ment des provinces. Ainsi, lorsqu’une partie de la Gaule 
méridionale fut déclarée Province romaine, et une colo
nie fondée à Narbonne, cette province, appelée Gaule nar- 
bouuaise (11), fut administrée par un Préteur (12).

Le droit romain y était donc en vigueur, lorsque Cé
sar étendit la conquête aux autres parties du territoire 
des Gaules (13). Ces nouvelles conquêtes, réduites en pro
vinces, furent gouvernés par des proconsuls, des prési
dents, des légats de l’Empereur (14); et, comme ces fonc-

(7) ii Nam ne ilia quidem enixe colunt. (Pomponius Mêla, 
Ibid.).

8) « Jura, loges. » (César, De Bello Gallico, lib. 7, cap. 77).
9) Les Druides connaissaient des successions, des droits de 

propriété : « Si de hercditalc, si de finibus controversia est. » 
(Ibid., lib. 6, cap. 13).

(10) Ce fut l’an 388 de la fondation de Rome (366 ans avant 
l’ère chrétienne). Il y eut d’abord un Préteur urbain, ensuite 
un second Préteur qui fut chargé de rendre la justice entre les 
étrangers (L. 2, | 27 et 28 If. de Origine juris ; lib. 1, tit. 2).

(11) « Gallia Narboncnsis. » Pomponius Mêla consacre un 
chapitre spécial à sa description. (Lib. 2, cap. 3).

(12) L. 2, § 32, ff. de Origine juris. Cicéron a défendu un 
Préteur de la province de Narbonne, accusé de concussion. 
(Oralio pro M. Fonleio).

(13) C’est cc dont se plaignait un Gaulois qui engageait ses 
compatriotes à se défendre jusqu'à la dernière extrémité. «Res- 
« picile finilimam Galliam, quæ in provinciam rcdacta, jure et 
ii legibus commutatis. « (César, De Bello Gallico, lib. 7, 
cap. 77). La division des Gaules en trois parties, les Belges, les 
Aquitains et les Celtes, ne comprend pas la Gaule Narbon- 
naise, que César appelle Provincia (Lib. 1, cap. 1), Pomponius 
Mêla fait la même distinction. (Lib. 3, cap. 2).

(14) « l’ræsidis nonien generale est, eoque et proconsules et 
ii legati Cæsaris, et omnes provincias régentés, præsides appd- 
« lantur. » (L. 1, ff. De o/pcio Prœsidis; lib. 1, tit. 18).
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tionnaires étaient investis de la juridiction exercée à 
Rome par le Préteur (13), on peut dire que le droit pré
torien fut la base principale de la législation romaine 
lorsqu'elle s’introduisit dans les Gaules.

Ce droit y fut reçu d'autant plus aisément qu’il était 
fondé sur l'équité (10); car le Préteur, organe vivant du 
droit civil (17), pouvait non-seulement suppléer au si
lence delà loi, mais en corriger l'iniquité (18); privilège 
immense, qui fut souvent un immense bienfait.

L’édit du Préteur n'était pas néanmoins la source pri
mitive du droit particulier aux Romains. Cette source 
était dans la loi des douze tables (19), c'est-à-dire, dans 
le corps du droit qui régissait les citoyens romains (20). 
Le droit de cité ne tarda guère à être conféré à des habi- 
tants des Gaules. L'empereur Claude éleva meme des 
Gaulois à la dignité sénatoriale (21).

Sous le règne de ce prince, une colonie de vétérans 
fut établie dans la ville principale de la province qui 
embrassait nos contrées (22). Celte colonie, qui prit le 
nom de l'impératrice Agrippine, sa fondatrice, jouis
sait du droit italique (23); et Cologne fut proclamée 
la métropole de la Germanie inférieure ou seconde Germa
nie.

Tandis que, par cette habile politique, c ’est-à-dire en 
établissant des colonies, images fidèles et toujours pré
sentes de la mère-patrie, les Romains introduisaient leurs 
institutions dans la Gaule septentrionale, l'empereur 
Galba donna une nouvelle extension au droit de cité 
dans les Gaules (24).

Mais ce droit était particulier à certaines villes. Les 
gouverneurs des provinces concentraient en eux tous les 
pouvoirs que les divers magistrats exerçaient à Rome (2B). 
Comme les Préleurs (20), les proconsuls publiaient des 
édits exposant les règles qu’ils observeraient dans l’ad
ministration de la justice.

Mais l’édit du Préteur n’était qu’une loi annuelle, et

(IB) « Prætorum, quorum in provinciis jurisdictioncm præ- 
*■ sidesearum liabcnt. >• (Gains, Comm., I, § 6).

(16) « Hujus erlicti æquitas naturalis est. » (L. 1, ff. de Pac- 
tis, lib. 2, lit. 11).

(17) « Jus honorarium viva vox est juris civilis. » L. 8, ff. de 
Justifia et jure : lib. 1, lit. 1).

(18) « Hæ juris iniquitatés edicto l’ rætoris emendalæ surit. » 
(Caius, Comm., III, §23).

(19) u Fons omnis publici privatique est juris. » (Tile-Livc, 
lib. 3).

(20) « Corpus omnis Romani juris. ;> (Ibid.).
(21) Tacite, Annal., lib. XI, cap. 23, 24 et 23.
(22) C’est dans 1 a ville des Ubicns : « In oppidum Tbiorum. ;> 

(Tacite, Annal., lib. XII, cap. 27). Les Chiens, quoique origi
naires de la Germanie, étaient façonnés aux mœurs des Gaulois. 
« Ipsi, propler propinquitatem, Gallicis sont moribus assuc- 
i: facti. s (César, De P,elle GnUico, lib. 4, cap. 3).

(23) u In Germania inferiorc, Agrippincnses juris italici 
surit, ii (L. 8, § 2, ff. de Censihus, lib. 30, lit. 13).

(24) « Galliæ—  obligatæ recenti dono Romains ci v i la lis. » 
(Tacite, Uisloriamm, lib. 1, cap. 8).

(23) L. 11 et 12, ff. de O/fieio Præsidis, lib. 1, lit. 18.
(26) L. 2, § 10, ff. de Origine juris, lib. 1, tit. 2.
(27) C est ce qui s’appelait édicta translatitia ; les innova

tions étaient qualifiées édicta nova.
(28) « Salvio logalo Aquitanian » (L. 12, ff. de Custodia cl 

e.rhibitione reorum, lib. 48, tit. 3).
(29) ii In prælura et consulatu meo ! » (L. 3, ff. de }fanu- 

missis vindicta, lib. 40, lit. 2).
(30) ii Summæauctoritalis. « (L. 10, de condictionc indebili. 

lib. 4, tit. 3).
(31) iiQuibusdam prætoribusconsulentibus me, idem suasi. » 

(L. 3, ff. de Manumissis vindicta.)
(52) u Divus Adrianus ea quæ a Prætoribus quotannis édicta 

v liierant, brevi complexes est libello assumpto ad id optinio 
u Juliano. » (L. 3,§ 18, C. de Veteri jure cnucleando, lib 1, 
lit. 17).

(33) L. 1, § 1, ff. Commodati, lib. 13, lit. 6 ; L. 1, ff. Quod 
inetus causagestum erit, lib. 4, tit. 2.

(34) « Id caputedicli a Juliano introductum est. » (L. 3, ff. 
de Conjungendis cutti emanct'palo liberis, lib. 37, lit. 8).

malgré la précaution prise par ces magistrats de repro
duire les dispositions des édits précédents (27), on sentit 
le danger des innovations trop fréquentes, et l'on s'ef
força d'v remédier.

L’empereur Adrien confia ce soin à un jurisconsulte 
éminent, Salvius Jaliaiuis, qui avait été successivement 
gouverneur de province, sons le titre de léijul (28), Pré
teur et Consul (29), et dont l’autorité était si grande (30) 
qu’il était souvent consulté par les autres magistrats (31).

Ce jurisconsulle rédigea un édit destiné à servir de 
règle invariable aux Préteurs qui se succéderaient dans 
cette charge (32). Il corrigea les édits précédents ( 33) ;  il 
y fit des retranchements, cl y introduisit des dispositions 
nouvelles (34). Uédit perpétuel (35) vint ainsi satisfaire à 
un besoin réel de slabilité. Il fut sanctionné par un Sé- 
natus-Consulte (36).

La meme fixité fut donnée à Yédit prorinciul qui for
mait le droit prétorien des provinces (37).

Mais tontes les lois de la cité romaine n’étaient pas en 
vigueur dans les pays conquis. Celait, par des disposi
tions spéciales qu'on rendait, ees lois applicables aux pro
vinces (38); de là vient (pie les lois, les usages des peu
ples vaincus par les armes de Rome ne furent pas 
entièrement absorbés par le droit romain (39). Les Cou
tumes y servirent de complément à l’édit.

Cependant le droit provincial, comme le droit prélo- 
rien, était devenu stable à l'époque où fjidius Jnlianus, 
arrière-petit-fils de l'auteur de l’édit perpétuel, fui gou
verneur de la Germanie inférieure (40). Il avait marché 
sur les traces de son illustre aïeul; il fui, comme lui, un 
grand jurisconsulte (41).

Ce titre faisait alors autorité dans les provinces (43); et 
celte autorité s’agrandit encore après que l’empereur An- 
tonin-Caracalla eut conféré la qualité de citoyen romain à 
tous les habitants du territoire de l'Empire (4.3). Mais, 
cette qualité n’étant accordée qu’aux personnes, le droit

(33) « Juris perpcliii. » (L. 3, C. de Appellationibus et con
sultatinnibus, lib. 7, tit. 62).

(30) v Divus Adrianus in eompositione cdicli, et Senaltts- 
« Consulto quod eam sccutum est. » (§ 18, De Conflrmatione 
Digestoram).

(37) Caius a écrit trente-deux livres Ad edictum provinciale. 
Mais tandis que, suivant les uns, les provinces étaient régies 
par un édit spécial, qui aurait été rédigé sous le règne d’Anto- 
nin, successeur d’Adrien, suivant d'autres, l’édit appelé provin
cial n’était que l’édit perpétuel lui-même auquel une dénomi
nation particulière était donnée dans les provinces.

(38) Nous en avons des exemples dans les lois sur les tutelles 
(Ulpien, l ’ragm., tit. XI, n° 18 et 20), et dans la loi Julio, sur 
la cession de biens. (L. 4, C. Qui bonis cedere posaitnt, lib. 7, 
lit. 71).

(39) Ulpien, dans son commentaire sur l’édit, reconnaissait 
l'existence d’un droit provincial. Un changement temporaire, 
dit-il, n’y fait pas innovation : « Temporaria permulalio jus 
« prorinciœ non innovât. » (L. 123, § 1, ff. île Regulis juris, 
lib 30, lit. 17). Dans son ouvrage De o/ficio proconsuiis, le 
même jurisconsulte enseigne comment 011 doit établir la Cou
tume de la cité ou de la province : u Cuin de consuetudine ci- 
'! vitalis vel provinciæ conlidere quis videtur. > (L. 34, ff. de 
Legibus , senatusqueconsultis et longa consuetudine, lib. 1, 
lit. 3). Et l’empereur Alexandre, dont Ulpien élait le conseil, 
charge le président de la province de veiller à ce qu’il ne se 
fasse rien contre la Coutume. (I,. 1, C. de Longa consuetudine, 
lib. 8, tit. 33). Antérieurement 1 auteur de ledit perpétuel 
avait proclamé qu’une Coutume invétérée a foi ce de loi : « In- 
vclcrala consueludo pro lege cuslodilur. » (L. 32, § 1, fT- de 
Legibus).

(40) « Germariiam inferiorem rexit. » (Sparlien).
(41) « Jure peritissimus. » Didius Jnlianus avait élé porté à 

l’Empire. Il fut tué en 193, après un règne très-court. (Eulrope, 
lib. 8, n° 16 et 17).

(42) Caius, qui écrivait vers le milieu du deuxième siècle, 
s’était occupé du droit provincial.

(43) 11 In orbe Romano qui sunl, ex constilulione iinperalo- 
« ris Autonini cives Romani eflecli sunt. » (L. 17, ff. de Statu 
hominum, lib. 1, tit. 3). Cette constitution est de l’an 212.
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italique continua de subsister en ce qui concernait les 
biens fonds.

Cette circonstance suffit pour expliquer comment les 
Coutumes provinciales se sont maintenues. L'empereur 
Constantin en reconnut de nouveau l'autorité (44).

Ce prince s'était concilié l'affection des populations des 
Gaules (-115). Ou se souvenait de son père Constance- 
Chlore, qui avait protégé les chrétiens contre la politique 
ombrageuse de Dioclétien et contre la haine sanguinaire 
de Maximien (10). Devenu chrétien lui-même en 312, 
Constantin s'appliqua à réparer les maux causés par les 
persécutions de ses prédécesseurs, en même temps qu'il 
s'occupa d'orgainser la justice sur des bases nouvelles. 
Celte administration fut particulièrement confiée au pré
fet du Prétoire. Au nombre des quatre grandes préfectu
res du Prétoire fut comprise dans celle des Gaules établie 
à Trêves, où ce prince résidait souvent. Ce fut dans cette 
ville qu'il porta, en il27, une constitution par laquelle il 
recommanda les livres des sentences do Paul à la prati
que judiciaire (17). Ces sentences furent l’un des fonde
ments du droit, romain dans les Gaules.

Un peuple dont les mœurs ont ensuite exercé une in
fluence notable sur notre législation Coutumière, avait 
déjà fait des irruptions dans les Gaules. Je veux parler 
des Francs. Ils furent d'abord vaincus par Constantin, 
qui fit leurs rois -prisonniers (.58).

Mais, sous les successeurs de ce prince, une tribu de 
ce peuple vint s'établir dans le territoire de la cité de 
Tongres, qui éiait comprise dans la Germanie inférieure. 
C'était l'ancien territoire des Finirons, courageux défen
seurs et illustres martyrs de la liberté, dont le nom seul 
excite dans nos âmes les sympathies les plus généreuses! 
Au nombre des peuplades qui vinrent s'emparer de leurs 
champs, étaient, celles des Taxandri (-5U). Ce fut vers les 
terres occupées par ceux-ci que se dirigea la tribu des 
Francs comme sous le nom de Salie» s.

A près avoir d'abord occupé l’ ile des Ba laves (oO). elle 
vint, en Joli, s’établir dans la Toxandrie (31).

Une autre tribu des Francs se fixa ensuite entre le

(14) « Consueludiiiis, nsusque longævi non vilis aucloritas 
est. » (1,. 2, C. Ouœ sit loiiija eonsnetudo, lib. 8, lit. 33).

(43) ii Constaniinum__qui in Galliis et militum et provin-
■I cinlium ingenti jam favorc regimbât. » (Eulropc, lib. 10, 
cap. .7).

(16) « Constantius, non modo amabilis, sedetiain vcncrabilis 
n Gallis fuit; præeipuc quoi! Dioclctiaui suspectam pruden- 
ii tiam, et Maximiani sanguinariam tcmcrilalcm imperio ejus 
<i evascruut. » (Ibid., cap. 1).

(17) i: Universa quæ scriptura I’auli continenlur, recepta
h auctoritaic firmnnda sont, et oinni veneralionc eelebranda.
i: bicoque sentenliaruni libros plenissimn luce et porfectissima
•I eloculione et jiistissima juris ratione succinctos, in judiciis
ii prnlalos valere minime dubitalur. »

(48) « Cæsis Francis et A!emannis,cnplisquceorum regibus. »
(Eulrope, lib. X, cap. 3).

(10) La plus grande partie du territoire des Eburoos était
située entre la Meuse et le Rhin : « In Eburoncs, quorum pars
h maxiina est inter Mosam et Rlienum. » (César, De Sella Gal-
liro, lib. o, cap. 21). A l'opposite, ce territoire s'étendait jus
qu'au pays des Ménapiens, qui étaient défendus par des marais
immenses et de vastes forêts : « tirant Mcnapii propinqui libu-
i: ronum fini bus, perpetuo paludibus sylvisque munit!. :> {Ibid.,
lib. fi, cap. 3). C’est sur les confins du pays des Mcuapicns,
que vinrent s'établir les Toxandri, composés de plusieurs peu
plades : n A Scaldi incoUint exlcrui Toxandri pluribus nomi-
•: nibiis; deinde Menapii. a (t’ iine, iVaturalis hixforia, lib. 4,
cap. 19). Le mot e.vterni indique que les Toxandri habitaient
la Germanie inferieure. Car, selon Pline, la Belgique com
mence à Fliscaut ; et les nations germaniques s'étendaient jus
qu'à cette rivière : « Ad Scaldim usque fluvimn Germanie*
« aecolunl gentes. « [Ibid., cap. 15). Le territoire des Toxan
dri était donc situé entre les Jlennpiens et les Tunyri. Le nom
de cette contrée qui s'appelait Toxandria s'écrivit plus récem
ment Tessandria cl Taxandria.

(30) h ltaïc insula, cum prius in iinivcrsuin Romanis pa-
« ruissit, a Sa!iis possidebatur. » (Zozime).

(31) a Francos, eos videlicct quos consueludo Salios appela-

Rhin et la Meuse. Elle fit invasion dans nos contrées 
comme celle des Salions ; mais elle s'établit sur l'autre 
rive de la Meuse, et occupa une partie de l'ancien terri- 
loire des Eburons. Ce sont les Fruncs-liipuaires (32).

Ces nations avaient leurs usages particuliers. Les 
Francs avaient conservé les mœurs de la Germanie. 
Comme leurs ancêtres, ils n'aimaient pas le séjour des 
villes (3-1), et évitaient de s'y établir (34). Les villes étaient 
doue toujours la demeure des anciens habitants des Gau
les, et ceux-ci continuaient d'élrc régis par les lois ro
maines. Le Code Tliéodonen, publié en 438, formait alors 
le principal recueil de ces lois.

A celle époque, l'empire avait été divisé; mais, tandis 
que. celui d 'Orient subsistait encore, l ’empire d'Orciiknt 
avait succombé sous les armes des barbares, en 470.

Les Golhs occupaient les provinces méridionales des 
Gaules. En 300, leur roi Alarie fit composer un recueil 
de lois dont les principaux éléments furent empruntés 
au Code Théodosien. L'auteur de ce recueil y inséra, en 
outre, d'autres monuments de la législation romaine, 
parmi lesquels se trouvent les cinq livres des sentences 
de Paul, dont l'autorité avait été reconnue par l'empereur 
Constantin.

Ce recueil renfermait les lois en vigueur chez les an
ciens habitants des Gaules ou les Gallo-Romains, ce qui 
lui fit donner le nom de Lex Soniuua.

Ceux-ci n’élaicnl pas régis par la législation de Justi
nien. qui régna sur l'empire (l'Orient (33); car les Gaules 
n’étaient pas soumises à la domination de ce prince. Elles 
étaient alors sous colle des rois Francs, qui avaient laissé 
leurs lois aux peuples conquis. Mais les Francs avaient, 
aussi conservé leurs lois particulières ou plutôt leurs an
ciennes Coutumes germaniques.

En même temps qu'ils étendaient leurs conquêtes, ils 
s'occupaient de mettre ces Coutumes par écrit. Us ob 
servaient la loi sulique lorsqu'ils étaient encore idolâ
tres (36); mais ils corrigèrent leurs usages lorsque Clo
vis eut embrassé le Christianisme (37). Celte événement 
donna lieu à une nouvelle rédaction de loi sulique (38).

d vit, aosos olim in Romano solo, apud Toxandriam-locum,
« liabitaculu sibi figerc prælicenlur. » (Aiuuiien-Marcellin, 
lib. 17).

(32) V. Glossaire de Ducange, au mot : P.ipucirii.
(35) uXullas Gennanorum poputis orbes habilari, salis nu

it tuin est. « (Tacite, Gennania, cap. 16).
(54) 'c Civiiates Barliaros possidenles territoria oarum habi- 

i: tare, nam ipsa oppida, ut circunidata relibus lustra, decli- 
u nanl. :i (Ammicn-Marcellin, lib. 16).

(33) La publication de la première édition du Code de Jus
tinien est de l'an 329, celle des Pandectes et des lnstitutcs, de 
355. Fc Codex repeiiUe pradertionis a été publié eu 334. Or, à 
l'époque où Mareulpbe écrivait ses formules (en 609), le droit 
de Justinien n'étail pas connu dans les Gaules; c'est la remar
que de Jérome Bignon ; « cum salis coustel jus jusiiuiancum 
ii tune Gallis ignotuin fuisse. » (Baluze, t. Il, p. 916).

(36) h Hum a.lime leneretur barbaria. n (Prologue de l'édi
tion d’Hérold).

(37) « Ouidquid minus in pacto hahebatur idoucum, fuit 
lucidités ememlatum. » [Ibid.).

(38) Ou a longuement discuté la question de savoir en quel 
temps, en quel lieu s'est faite la première rédaction de la loi 
Salique.

Suivant une ancienne tradition, elle date de l’an 420, du rè
gne de Pbaramond (Rucherius, Sclgium Romanum, lib. 14, 
cap. 9, n" 19).

Fisen éprouve quelque hésitation à se prononcer à cet égard. 
Mais, dit-il, si c'est sous Pharamond, la première rédaction de 
la loi Salique a élé faite dans la Germanie inférieure. (Ilistoria 
Jicclesiw letidiensis, t. 1, p. 41).

A4endelinus, dans sa dissertation : Jatalc solum legum Sa-  
licarum demonstra/iun, a entrepris de prouver que cette pre
mière rédaction eut lieu dans la Taxandrie, où les Francs Sa- 
liens s’étaient établis en 338.

Cette opinion est suivie par Foullon, Ilistoria populi Lco- 
diensis, t. 1, p. 67 et 68). Les lois Saliques, dit-il, ont élé 
rédigées en latin dans le, territoire de Tongres.

Ce territoire, dit Wendelinus, était encore occupé par les
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La rédaction de la loi des Ripuaires ne date pas d’un 
temps aussi éloigné que celle de la loi salique. Après 
avoir choisi Clovis pour chef (59), les Francs-Ripuaires 
restèrent néanmoins une nation distincte de celle des Sa- 
liens; et, à ce titre, ils eurent leur Code particulier, 
dont la rédaction eut lieu sous les successeurs de Clo
vis (60).

Cependant les lois Salique et Ripuaire ne régissaient 
pas les anciens habitants des Gaules; ils continuaient de 
reconnaître et de suivre le droit romain; car ils avaient 
été initiés à l’étude du Code Théodosien (61).

L’un des fils de Clovis, Clotaire I, ayant réuni tout 
l ’empire franc sous sa domination, maintint, par une 
constitution de l’an 560, l’autorité des lois romaines pour 
décider les contestations entre les anciens habitants de 
son territoire (62). Sous le règne de ses successeurs, ce 
fut également un mérite d’être instruit de la loi Théodo
sienne (68).
, Mais c ’est un fait important à constater que chaque 

nation formait alors une société complète, et possédait un 
Code particulier par lequel elle était régie.

Quoique les usages des peuples conquérants se fussent 
modifiés après leur conversion au christianisme, l’idolâ
trie existait encore dans le territoire que les Francs Sa- 
liens avaient occupé vers le milieu du IV' siècle (64).

Francs, du temps de Clodion, qui régnait vers Tan 426, à une 
époque où ils étaient plongés dans les ténèbres de l’idolâtrie. 
Ce prince s’empara de la ville de Cambrai ; et il étendit sa con
quête jusqu’à la Somme. Clodion, dit Grégoire de Tours, habi
tait un château auprès de Dispargum. u Clogio apud Dispar- 
« gum castrum habitabat. quod est in tepmino Tungrorum. « 
(Ilisloriarum, lib. 2, cap. 10). Ce dernier mot n’est pas écrit 
de même dans toutes les éditions. Il en est où on lit Toringo- 
rum. Suivant Wendelinus, le lieu nommé Dispargum était 
Diest, qui s’appelait autrefois Dioste, ville sur le Démer, qui 
faisait partie de l’évêché de Tongrcs ou de Liège, avant l’érec
tion des nouveaux évéchés, en 1539 (cap. 14, p. 99). C’est ce 
qui est reproduit par Mantelius (Ilistoria Lossensis, lib. 1, 
cap. 3). Et, d’après ces auteurs, c’est dans cette contrée qu’au
rait été faite la première rédaction de la loi Salique.

M. Guizot ne parait pas s’éloigner de ce système lorsqu’il dit, 
d’après Wiarda, « 1° Que la loi Salique a été rédigée pour la 
« première fois sur la rive gauche du Rhin, en Belgique, dans 
« le territoire situé entre la forêt des Ardennes, la Meuse, la 
« Lys et l’Escaut ; pays où s’établit, et qu’occupa longtemps la 
« tribu des Francs Saïiens, que celte loi régissait spécialement 
« cl de qui elle a reçu son nom ; 2° que, dans aucun des textes 
« actuellement existants,ellene paraît pas remonter au-delà du 
« VIIe siècle ; 3° enfin qu’elle n’a jamais été rédigée qu’en latin.

Mais, ajoute M. Guizot, les traditions qui retentissent encore 
dans les préfaces et les épilogues annexés à la loi, « indiquent 
“ que, dès le VIIIe siècle, c’était une croyance répandue, un 
“ souvenir populaire, que les coutumes des Francs Salions 
“ avaient été recueillies anciennement, avant qu’ils fussent 
« chrétiens, dans un territoire plus germain que celui qu'ils

occupaient... La loi Salique, telle que nous l'avons, serat- 
« tache à des coutumes recueillies et transmises de génération 
« en génération, lorsque les Francs habitaient vers l’embou- 
« chure du Rhin, et modifiées, étendues, expliquées, rédigées 
« en loi à diverses reprises, depuis cette époque jusqu’à la fin 
« du VIIIe siècle. « (Cours d'histoire moderne).

La dernière rédaction est celle qui se fit sous Charlemagne, 
en 768 ou en 798, et que Ton appelle Lex emendata.

Du reste, on ne peut pas douter que la loi Salique n’ait été 
observée par les Francs Saliens qui s’étaient établis dans la 
Taxandrie, soit comme loi écrite, soit comme tradition. Aussi, 
voyons-nous, en 898, le roi Zwentebold, faire à Diest (Actum 
Diostœ), à la demande du comte Ingelram, l’affranchissement 
de trois serfs de celui-ci, suivant la loi Salique, secundum le- 
gem Salicam (Wendelinus, p. 138 et 139; Mantelius, lib. 2, 
cap. 2, p. 32). Par un tel acte, l’affranchi était assimilé à l’in
génu : Secundum legem Salicam, dimisit ingenuum. (Mar- 
culphe, lib. 1, form. 22).

En outre, une charte de Louis, comte de Looz, de Tan 1133, 
nous apprend que deux frères avaient légué à l’église d’Avcr- 
bode, un héritage situé à Eyck, en observant les prescriptions 
de la loi Salique : Observala Salicœ legis omni cautela (Maa- 
telius, lib. 3 ,p . 106).

Leurs mœurs primitives n’étaient pas changées (65), lors
que trois siècles plus tard, St.-Lambert, dont ils habi
taient le diocèse (66), les fit entrer dans le sein de 
l’Eglise (67); ce qui lui mérita le nom d’Apôtre de la 
Taxandrie, contrée qui, Tan 1200, reçut le nom de Cam- 
pine (68).

A l’époque où vivait ce prélat, les Mérovingiens régnaient 
encore dans l’empire franc. Mais déjà les partages entre 
les successeurs de Clovis (69). avaient modifié les divi
sions territoriales des Romains. Toutefois ces divisions 
s’étaient maintenues sous le rapport ecclésiastique. Le 
clergé suivait la loi romaine. Le territoire de la cité an
cienne continuait d ’être celui du diocèse (70) ; et cet or
dre de choses fut sanctionné, en 755, par le roi Pépin, le 
premier de la seconde race (71).

Alors aussi Ton distinguait le droit canonique, règle 
des matières ecclésiastiques (72), du droit civil appelé 
Lex mundana (78). Mais tandis que le droit canonique 
était commun à toute la Chrétienté, la loi mondaine se 
composait de divers Codes dont chacun formait la loi par
ticulière du peuple qu’il régissait, chaque individu sui
vant le droit de la nation à laquelle il appartenait (74). Il 
s’élevait ainsi, sur l'application des différentes lois per
sonnelles, des questions qui n’ont pas toutes reçu une so
lution complète (75).

D’où Ton peut conclure que la loi Salique a été l’un des élé
ments de notre droit coutumier.

(39) Grégoire de Tours (Jlistoriarum, lib. 2, cap. 40).
(60) Le préambule de la loi des Ripuaires, rédigée sous Da

gobert I, vers Tan 630, nous apprend que cette rédaction avait 
été entreprise sous Théodoric, roi d’Austrasie, l’aîné des fils de 
Clovis.

(61) « Juvenlulem Gallicanam Codicis Thcodosiani studio 
fuisse iniliatain. » (Sidoine-Apollinaire, Epist. 11, 1.)

(62) « Inter Romanos negotia causarum romanis legibus ler- 
minari præcipiinus. » (Art. 7, Baluze, t. I, p. 7.)

(63) Andarchius, qui était au service de Sigebert, roi d’Aus
trasie, fils de Clotaire I, était fort instruit de la loi Théodo
sienne : u Legis Theodosianæ libris ad plénum eruditus est. » 
(Grégoire de Tours, lib. 4, cap. 43.)

(64) « Originalis idolalria. » (Godeschal, qui écrivait en 770, 
Gesta Sancti Lamberti, cap. 6 ; apud Chapeauville, tome I, 
page 333.)

(63) Comme les anciens Germains, ils ne se renfermaient pas 
dans les villes; ils habitaient des villages épars : « Incolæ re- 
gionis illius non continebanlur civilatibus, sed pluribus et 
sparsis vicis inhabitabant. (Le chanoine Nicolas, qui Iloris- 
saiten 1120, cap. 10; ibid., p. 389.)

(66) Ce n’était pas la partie la moins importante du diocèse. 
« Pars non intima. » (Godeschal, toc. cit.)

(67) Sylveslris ilia humanorum cordium feritas mansuescit.n 
(Anselme, historien du XIe siècle, cap. 9 ; ibid.,p. 112.)

(68) Wendelinus, cap. 8 ; Mantelius, cap. 1, p. 2.
(69) Un premier partage avait eu lieu entre les quatre fils 

de Clovis, (Grégoire de Tours, lib. 3, cap. 1.) C’est sur ce par
tage que fut modelé celui qui a été fait entre les quatre fils de 
Clotaire I. (Ibid., lib. 4, cap. 22.)

(70) I.. 36, C. de Episcopis et clericis, lib. 1, tit. 3.
(71) « Ut episcopi debeant per singulas civitaies esse. » 

(Baluze, t. I, p. 169, art. 1.)
(72) Un capitulaire de Charles-le-Chauve de Tan 844, statue, 

tit. 4, cap. 1, que Ton continuera d’observer le droit ecclé
siastique et la loi canonique : Jus ecclesiasticum et legem ca- 
nonicam (Baluze, t. II, p. 19).

(73) Un capitulaire de Charlemagne de 802, adressée aux 
commissaire impériaux, Missis dominicis, les charge de ren
dre la justice suivant la loi du monde : « De legibus mundanis. » 
(Baluze, t. I, p. 373.) V. Glossaire de Ducange, au mot : Lex 
mundana.

(74) La loi ripuaire avait statué que, dans le pays des Ri
puaires, les individus appartenant à d'autres nations seraient 
jugés d’après leur loi (tit. 31, § 3). Marculphe (en 660) nous a 
transmis la formule des commissions données aux ducs, aux 
patrices, aux comtes. Il leur était prescrit de gouverner cha
que nation d’après sa loi (lib. 1, form. 8 ; Baluze, t. II, p. 380).

(73) Savigny, Histoire du romain au moyen âge, chap. 3, 
§ 46.
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Los résultats désavantageux de cet état de choses ne 
pouvaient échapper au génie supérieur de Charlemagne, 
Il s’efforça de ramener à l’uniformité les diverses législa
tions éparses; mais il ne put y parvenir, et il se vil con
traint. parla force des choses, à respecter les Codes de 
chaque nationalité (70).

La même pensée d'uniformité dans la législation fut 
reproduite sons le règne de son successeur Louis-le-Dé- 
bonnairc (77). Mais ce prince si faible pouvait-il surmon
ter les obstacles contre lesquels s'était brisée la volonté 
du grand Empereur?

Louis-le-Débonnaire n'avait pas oublié dans la distri
bution de ses faveurs l'église de Liège (78), dont le ter- 
riloirc était soumis aux lois de son empire. Ces lois exi
geaient l’intervention du souverain pour la validité de 
l’échange des biens ecclésiastiques (79). Par une charte 
de l’an 831, datée du palais de Herstal, ce prince con
firma un échange de biens fonds fait par l’évêque W al- 
cand (80).

Tandis que le diocèse de ce prélat avait conservé les 
anciennes limites de la cité de Tongres, une division ter
ritoriale différente déterminait l'étendue du ressort des 
officiers du Prince. Charlemagne avait divisé le territoire 
en comtés, parmi lesquels figurait celui de Taxandrie (81).

Ce comté est compris dans le partage fait, en 870, entre 
Charles-lc-Chauve et Louis-le-Gernianique. Parmi les 
autres comtés, on en trouve cinq dans le pays des Ripuai- 
res (82).

Les comtés devinrent ensuite héréditaires. Charles-Ie- 
Chauve avait posé les principes de celte institution dans 
son capitulaire de 877 (83).

Sous le règne de ce prince, l’assentiment du peuple 
était encore exigé pour la confection et la validité des

(76) Charlemagne fut proclamé Empereur en 800. Eginhard, 
son secrétaire, s'exprime en ces termes sur le dessein qu’il 
conçut alors : » l’ost susccplum impériale nomen, cum adver- 
« teret multa legibus populi sui deesse (nam Franci duas 
« habent leges piurimis in locis valde diversas) cogitavit quæ 
h deerant addere, et discrepantia unire, prava quoque et pér
il perain prolata corrigere. Scd in iis nihil aliud ab eo factum 
« est, quam quod pauca capitula, et ea impcrfecta legibus ad- 
« didil. Omnium tamen nationum quæ sub ejus ditionc erant, 
« jura quæ scripta non erant, describi ac litteris mandari 
« t'eeit. :>

Les savants ne sont pas d’accord sur le point de savoir quel
les sont les deux lois dont parle Eginhard. Suivant le président 
Rouhier : « L’une de ces lois était la loi romaine et l’autre la 
loi salique. ;> [Observations sur la Coutume du duché île Bour
gogne, chap. 4, n" 26.) « Mais, dit Savigny, c’est plutôt le droit 
salique et le droit ripuairc. > (Histoire du droit romain au 
moyen âge, chap. 5, § 38.) Toutefois, restreindre le projet de 
Charlemagne aux lois salique et ripuairc, ce serait lui prêter 
des vues bien étroites. Dans ce cas, pourquoi attendre qu’il 
eut été revêtu delà dignité impériale : Post susceptum impé
riale nomen? Le soin que ce prince avait pris de faire rédiger 
les lois qui n’étaient pas encore écrites, indique un plus vaste 
dessein. D'ailleurs, les actes de son règne, témoignent de son 
projet de concilier les institutions germaniques et les institu
tions romaines, et d’introduire ainsi une législation uniforme 
destinée à régir toutes les nations soumises à sa domination.

(77) Agobard, archevêque de l.von, dans un mémoire qu’il 
adressa à Louis-le-Débonnaire, pour l'engager à abroger la loi 
des Bourguignons, lui demande de faire disparaître celle di
versité de lois, qui était telle que souvent, dans, dans une réu
nion de cinq personnes, il n’y en avait aucune qui fut régie par 
la même loi temporelle. 11 serait préférable, dit-il, que les su
jets de la monarchie des Francs n’eussent à la fois qu’un seul 
roi et une même loi : « lit Franci sub rege uno, unâ omnes 
tenerentur lege. )►

(78) Un domaine est concédé à cette église par une charte de 
820. (Chapeauville, 1 .1, p. 147.) Foullon a remarqué qu’il y a 
une erreur dans la copie de cette charte, en ce qu’on y fait figu
rer levéque Fulcaire, mort en 761, tandis qu’en 826, le siège 
épiscopal était occupé par VValcand (t. I, p. 137).

(79) Capitulaire de 814 (Baluze, t. I, p. 319 et 812; lib. 8,
art. 110). La disposition fut renouvelée par Charles-le-Chauve
dans ses capitulaires de 863, tit. 37, art. 6, et de 873, tit. 48,
art. 8. (Ibid., t. II, p, 198 et 231.)

lois (84). A défaut de loi, ou dans le silence de la loi, on 
suivait la Coutume (815), sans que celle-ci put jamais se 
substituer à la loi (86).

Les anciennes Coutumes s’étant ainsi conservées, il n'y 
eut bientôt plus réellement de loi générale. Le peuple 
avait cessé de s'assembler; les Champs de Mars et les 
Champs de Mai étaient tombés dans l'oubli.

Dans les premières années du X” siècle, l’ancienne .-lus
tra.sfr*, qui avait reçu le nom de Lotharingie, ou de Lorraine, 
et dont le pays de Liège faisait partie, étant devenue une 
dépendance de l'Empire germanique, il se forma diverses 
petites souverainetésinvcslies d'une espèce de pouvoir ré
galien. Vers la fin du même siècle, sous le règne de Nol- 
ger, l’Etat de Liège acquit une importance plus grande. 
Ce prince, d’illustre mémoire, y organisa le système féo
dal, loi commune et pratique universelle de la société à 
cette époque (87).

Ce système, qui confondit les diverses tribus, fit de 
leur ensemble une sorte d’édifice hiérarchique de serfs 
et de vassaux. Le mélange des différents peuples avait 
graduellement effacé les rapports de nationalité. Les lois 
devinrent des statuts réels (88) ; et tel fut le caractère gé
néral des Coutumes, formées primitivement sur des tra
ditions dont les sources se trouvent dans les lois person
nelles, qui. par leur caractère même, s'étaient d’autant 
mieux gardées dans la mémoire de ceux qui les obser
vaient.

Ces traditions étaient aussi conservées dans les Cours 
de justice. L’usage reconnu et admis par ces Cours cons
tituait le droit coutumier. C'est ce que nous apprennent 
les /ls.si'ses île Jérusalem, où sont fidèlement retracées les 
mœurs et les institutions de l’ancienne société au XI” 
siècle (89).

(80) Chapeauville, t. I, p. 134.
(81) Le comte Evrard s'était marié avec Gisèle, fille de Louis- 

le-Débonnaire. Par leur testament (le l'an 837, ces époux lè
guent à Rodolphe, leur quatrième fils, les biens qu'ils possè
dent dans le comté de Taxandrie : in comitatu Tessanilrio 
(Aubert Lemire, t. I, p. 20).

(82) Comitatum Tessandrum... In Ripuarias comitalus V. 
(Aubert Lemire, t. I, p. 28; Baluze, t. II, p. 121.)

On a conservé longtemps le souvenir de ce fait que les Ri- 
puaires étaient voisins de la ville de Liège; car, à l'occasion 
du partage de 870, Mélart parle, d’après d'anciens manuscrits, 
du « pays des Ripuariens ou Ribarols, qui sont, dit-il, ceux 
d'aux environs de Liège. » (Histoire de Iluy, p. 44 et 48.)

(83) Baluze, t. II, p. 269.
(84) C'est ce que rappelle l'édit de Pistes, de 864, art. 6 ;

« Lex consensu populi fil et conslitutione regis. a (Baluze, t. II, 
p. 176 et 177.)

(88) « l;bi lex deest, præcellat consueludo. a (Capitulaire de 
793, art. 23 ; Baluze, t. I, p. 839.) La justice devait être rendue 
suivant la loi et la coutume. < Secunduin legem et consuetu- 
dinem. » (Marculphc, lib. 1, form. 8.) Cependant Marculphc, 
lib. 2, form. 12, qualifie de Coutume les lois salique, ripuaire, 
et autres semblables. C’est la remarque de Jérôme Bignon. 
(Ibid., t. II, p. 936.)

(86) n Ut ubi lex erit, præcellat consuetudini, et ut nulla 
consuctudo superpouatur legi. a (Capitulaire de 793, art. 10; 
Baluze, t. 1, p. 260.)

(87) Foullon, t. I, p. 202.
(88) L’édit de Pistes de 864, art. 16, avait commencé d'ad

mettre que les lois étaient territoriales (Baluze, t. Il, p. 280).
(89) Le terme Assise signifiait la loi. Et ce qu’une Cour a 

reconnu comme tel, d’après le long usage, doit être observé. 
La preuve s’en faisait par Esgard, ou par un jugement rendu 
en reconnaissance de cause. « Judicium, senlcutia judicis cum 
cognitione causæ. » (Glossaire de Ducangc, au mot : Esgar- 
dium) ; par connaissance, ce qui était notoire et n’avait pas 
besoin d'examen; et par Record, ce qui avait été appris des 
anciens qui étaient instruits des usages de la Cour.

« Les assises doivent être tenues fermement en totes choses ; 
« et de ce que l’on ne sera certain qui soit assise, doit l’on tc- 
k nir selonc l'usage et la longue aecostumance. Et de ce que 
i! court aura esgard ou connaissance ou record qui seit assise, 
« deil eslrc tenu et maintenu corne assise : car les assises ne 
« pevent estre en pluisors choses provées, que par le lonc 
« usage, ou por ce que l’on a veu faire et user corne assise, et
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Ce mode de constater la loi ou la Coutume, devait in
troduire une grande diversité de législation dans les res
sorts des différentes cours judiciaires. C’est en effet ce 
qui arriva.

Toutefois, certaines règles continuèrent d'être commu
nes à toutes les juridictions, et particulièrement les dis
positions du droit canonique, dont le recueil fil l’objet du 
décret de Gralicn, publié vers le milieu du XIIe siècle.

A la même époque, deux magistrats de Milan réunirent 
les usages des fiefs en un recueil, dans lequel ils insé
rèrent plusieurs constitutions des empereurs d’Alle
magne (90).

C’est aussi au XIIe siècle que le droit romain brille 
d’un nouvel éclat, et qu'une école florissante s'élève à Do- 
logne (91). Celle école répandit au loin la connaissance 
du droitde Justinien. Mais ce droit ne fut pas reçu comme 
loi aussitôt qu’il fut enseigné. On continua de suivre les 
Coutumes, formées, comme nous l'avons dit, d'après la 
tradition.

Ces Coutumes, dans le pays de Liège, avaient subi 
l'influence du droit antérieur à Justinien, c'est-à-dire du 
droit des Gallo-Homains et du clergé. Elles avaient aussi 
reçu plusieurs empreintes des lois des Francs (92); car 
les Saliens et les Ri pu aires avaient, habité le territoire de 
ce pays (91). D'antre part, on conçoit que le droit cano
nique avait été admis aisément dans une principauté ec
clésiastique.

Les Coutumes n'étaient pas écrites. Il fallait s’adresser 
aux cours de justice pour en constater l’existence.

C'était surtout aux éclievins de Liège que l'on avait

« ce est manière de loi. » [Assise delà Haute-Cour, livre de 
Jean dlbelin, chap. 111.)« Les assises sont seues et provccs par 
« usage : car ce que est usé en la court, disant que ce est assise, 
« et ce que l’on en a oï et entendu des sages homes qui jadis 
« furent et qui asseis sorent dou fait de la court ; ce tient l’on 
» por assise » (Livre de Philippe de Navarre, chap. 48).

(90) C’est ce qui explique comment les usages des fiefs étaient 
suivis dans le pays de Liège, qui faisait partie de l’Empire ger
manique (Erasme de Chokier, lie Advocatis feudalibus, 
quæst. 80; Méan, Obs. 40, n° !>), tandis qu'en France, où les 
constitutions des empereurs d’Allemagne n’avaient pas force de 
loi, on recourait, à défaut des lois et des Coutumes du royaume, 
au droit de Justinien, et non aux usages des fiefs. (Dumoulin, 
sur la Coutume de Paris, tit. 1, n° 103 et ni).

(91) C’est à l’université de Pologne que Grégoire IX adressa, 
en 1230, le recueil des décrétales, afin qu’elles fussent ensei
gnées à l'école et suivies au barreau.

(92) En 8153, lorsque nos contrées faisaient encore partie de 
l’empire franc, Folckerius, en faisant donation au monastère de 
Wcrthc, de plusieurs héritages dont une partie était située dans 
les environs de Venin, avait observé les lois Salique et lli- 
puaire. « Coram testibus et nobiliorum viroruin præsentia.
i: sccundum legem Jiipuariam et Sulicam__in jus et proprie-
ii talem prædicli monasterii..... perpetuo possidendas tradidi,
ii et secmidum pnrdietas loges veslitiiram feci__  hæc sunt no-
ii mina testium qui liane traditioiicm sccundum legem Ripua- 
|| riorum fieri videront et audicruut. » (Supplément à Aubert 
Lemire, t. III. p. 361).

(93) Le diacre Godeschal comprend parmi ceux qui accueilli
rent avec joie, le retour de Saint-Lambert, « omnes terne ■; Fran- 
corum haliitalores. » (Cap. 4, apud Chapeauville, t. I, p. 331).

(94) Usage antérieur;! la paix de Waroux du 12 octobre 1533. 
Recueil des éitits, t. I. p. 311]. L’art. !» fixe le délai dans lequel 
les échevins doivent donner leur record. La mutation de celte 
paix, du 8 octobre 1380 [Ibid., p. 319), détermine le salaire 
moyennant lequel ils doivent conseiller tous ceul.r qui le de
manderont de quelconque cause que soit touchant la loi de 
pays (art. 43); et cette disposition est reproduite dans l’art. 21, 
§ 2, de la paix de Saint-.'lacques de 1487 (Ibid., p. 373). La 
Cour féodale donnait aussi des records. (Paix de de Saint-Jac
ques. j G, art. 12).

(93) i: Item est assavoir que, s'il plait az esquevins de Liège 
ii avoir et tenir de leurs conseilhes un ou deux saiges coustu- 
K miers, clerc ou lavs, por eaux conseilher, faire le puelent de 
h droit anchien usage. » (Hemricourt, Patron de ta tempora
lité, p. 452). Ce sont les Sagibarons dont il est parlé dans les 
lois salique et ripuaire : «Sunt Sacehibarones jurisperiti, viri 
« cordati ac prudentes. » (Wendelinus, p. 173; Glossaire de 
Ducange, au mot Sagibaro). — Froissart, contemporain de

recours pour connaître les traditions reçues (93); et 
ceux-ci, pour mieux s’en assurer, consultaient d’anciens 
praticiens, appelés Sages Coutumiers (9-1).

Les attestations des échevins n'étaient pas d'abord 
écrites; elles se donnaient verbalement (93).

Us devaient d’ailleurs rechercher avec soin les anciens 
usages; car il ne leur appartenait pas de modifier les 
Coutumes. Le prince, avec les états du pays, avaient seuls 
ce droit (97). Ce ne fut néanmoins qu'à la suite des temps 
qu’on en fit le recueil.

Dans l'intervalle, le droit romain avait fait l'objet d’é
tudes sérieuses dans le pays de Liège.

Ainsi, au XIIIe siècle, ce pays posséda'! un bon légiste 
dans la personne de Thomas de Ilemricourt (93).

Dans le siècle suivant. Jean Gilhar fut le docteur en 
droit le plus savant du diocèse (99).

L’historien Hoescm, fort versé dans la science du droit, 
en avait donné des leçons publiques (100).

C’est à un savant du même siècle que nous sommes re
devables de connaître les anciennes institutions du pays 
de Liège. Je veux parler de Jacques de Hemricourt, qui 
les a retracées dans son Patron de. la tenij oralité (101).

Les échevins de Liège déclaraient encore, au XVe siècle, 
qu’ils n'étaient pas obligés de donner leurs records par 
écrit.

Four suppléer au défaut d'attestations écrites, on s'était 
attaché à recueillir les documents de noire ancienne ju 
risprudence et l'on avait l'ancien code coutumier connu 
sous le nom de Pauvillart (102).

(La suite au prochain numéro.) * 97 98 99 100 101 102

Hemricourt, rapporte l'avis des sages et coutumiers du royaume 
de France sur le règlement de la succession de la reine de Na
varre, décédée en 1378 (édition de Huchon, liv. 2, chap. 19 
et 22). Les Sages Coutumiers, dit Bouliiur, étaient d'habiles 
jurisconsultes (chap. 13, n° G2). 11 est fait mention des Coutu
miers dans la réformaiion de 1372, chap. 3, art. 20. Henri- 
court parle de Alexandre le Frudiiomme, « quy est sage et 
« sublis, et hou couslumirs delle loy. » (Miroir des Nobles de 
la Hesbayc, chap. 21, p. 317).

(9fi) Les échevins de Liège rappellent dans leur record du 9 
juin 1348 qu'ils ne sont pas tenus de donner leurs attestations 
par écrit : « Ne trouvons nulle paix faite qui contiengne de 
« donneir les conseilhs par escripl, qui soit mise en nostre 
« vvarde par loy ; et se donneir les fallait par escript, ce serait 
« en grand préjudice et asiarge delle loy, et au domaige d’urig 
« chacun. t> Ge record est inséré dans celui du9seplembre 1332 
(Recueil des édits, t. 2, p. 30). Aussi le plus ancien record 
cité par Méan est-il de l’an 1301. (Obs. 130, n° 2).

(97) C’est la disposition de la paix de Fexhe de l’an 1316, 
art. 8. Aussi les échevins de Liège reconnaissent-ils dans leur re
cord du 10 novembre 1437, qu'ils ne peuvent faire aucune inter
prétation des anciens usages cl coutumes ; que cela est réservé au 
Prince et aux Etats et par conséquence à nous exprès défendu.

Dans une principauté ecclésiastique où le droit canonique 
était reçu, l'on craignait le danger des innovations. (Décret de 
Gratien, dis!. 12, cap. 8 ; cap. 9, X, De consueludinc, lib. 1, 
lit. 4) ; ce qui contribua au maintien des anciens usages dans 
le pays de Liège.

(98) Il était aïeul de Jacques de Hemricourt. « llii fut bon 
« légiste et bin fondeis. » ( Miroir des ,Nobles de la ilesbaye, 
chap. 12 et 17, p. 128 et 199).

(99) « Quy fut ly mieddres docteurs en (trois et en loys quy 
« fnist en la diocese de Liège. •> (Ibid., chap. 18, p. 215).

(100) Hoescm naquit en 1278; il mourut en 1348. « Publiée 
« jus professus est. » (Chapeauville, Costa Ponlificum Lcodien- 
sium, t. II, p. 272). Fisen le qualifie « Homo legiim peritissi- 
« mus. (T. Il, p. 87).

(101) Il est inséré au t. Il, de Y Histoire de Liège, par M. I’o- 
laiu (p. 589 et suivantes).

Jacques de Hemricourt, né en 1333, mourut le 18 décem
bre 1405.

(102) Charles de Méan le cite assez souvent; il fait néanmoins 
remarquer qu’il était abrogé en beaucoup de points. (Obs. 323, 
n° 6).

« Quoique, dit I.ouvrex, l’ancien manuscrit appelé Pauvil- 
« ùm 'soità présent assez rare, j ’ai cru pourtant que je rrende- 
« vais rien dire, parce que ce qu’il contient de meilleur, est 
« dans nos statuts. » (Acertissement en tète du tome II de la 
l rc édition du Recueil des édits).
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COl'R  DE CASSATION DE B E R L IN .
SERMENT MTIS-DÉCISOIHE.—  EFFETS. — CHOSE JUGÉE. ----- LETTRE

DE CHANGE. ----  TIREUR. —  T I R É . -----PORTEUR.

Lorsque le serment litis-décisoire, sur la cause d'une lettre de 
change acceptée, a été déféré par le porteur et prêté par le 
tiré, et que le porteur s'est ensuite désisté de la demande, 
l'exception de chose jugée ne peut pas être opposée par le 
tiré au tireur, quand même le serment aurait eu pour objet 
des affaires passées entre le tireur et le tiré.

La circonstance que l'un des tireurs a figuré dans le procès en 
qualité de mandataire du porteur ne l'empêche pas d’inten
ter une nourelle action pour la même cause. — Art. 1331, 

1303 du Code civil; fr. 03, I). de Re judicala, 43, 1.
( l lA R F Ï  C. »F, SP UN TE R.)

La maison do commerce S. et J. llarlï, à Diilken, lira, 
dans le courant de 1040, sur le baron De Splinler, défen
deur en cassation, deux lellres de change, ensemble 
d'une valeur de 550 tlialers, et les endossa à l’ordre de 
Meyer Isaak de Cologne. De Splinler accepta les trailcs, 
mais il ne les paya pas au jour de l'échéance. Par arrèîs 
du 21 avril et du 27 mai 1842, coulés en force de chose 
jugée, la Cour d'appel, se fondant sur le décret du 17 
mars 1808, avait imposé à Meyer Isaak, qui est ju if, la 
preuve qu'il avait réellement payé la valeur de ees trai
tes. Le 18 juillet 1842, De Spliuter avait prêté le serment 
qui lui avait été déféré par Meyer Isaak, alors demandeur, 
sur les points suivants :

« 1" Qu'il n'était pas vrai que le 20 mars 1840 il avait 
acheté des frères Harff, ou de l'un d eux, deux chevaux 
hais pour le prix de 220 limiers 25 gros, ou pour un prix 
inférieur, cl qu'il n’avait pas reçu en même temps une 
somme de 100 fr. à litre de prêt;

2“ Qu'il n’était pas vrai que le 24 juillet 1840 il avait 
acquis par échange avec les frères llarlï une voiture et un 
cabriolet, moyennant paiement d’une somme de 250 tha- 
lers à faire à ces derniers, et qu'il n’avait pas reçu un 
prêt de 200 francs ;

3” Qu’ il n’était pas vrai que, par suile de ces deux 
opérations, il était le 24 juillet 1840, débiteur de la 
somme de 550 limiers envers les frères Harff, et qu'il 
n’avait pas donné les deux lettres de change en question 
pour solder le montant de cette somme. »

Dans ce procès. Simon Harff représentait Meyer Isaak 
comme fondé de pouvoirs. Après la prestation du serment, 
ce dernier se désista des poursuites ultérieures.

Alors les frères Ilarff intentèrent contre De Splinler 
une action en paiement de la somme de 550 limiers. Iis 
fondèrent leur demande sur les mêmes faits que De Splin
ler avait niés sous la foi du serment dans le procès anté
rieur contre Meyer Isaak, et iis conclurent, en invoquant 
les deux lettres de change et une lettre' émanée du défen
deur, le 24 juillet 1840, à êlre admis à prouver la réalité 
de ees faits par toutes voies de droit, même par témoins. 
De Splinter objectait, que ta demande était non-recevable 
parce qu elle était fondée sur des faits à l’égard desquels 
il y avait chose jugée par suite du serment prêté dans 
l'instance piéecdente.

Par jugement du 19 avril 1843, le Tribunal de Clèves 
rejeta la (in (le non-reccvoir et admit les demandeurs à 
prouver, même par témoins, les faits articulés ci-dessus 
sub n1" 1 et 2. Mais le 5 juin 1845, la Cour d’appel ré
forma ce jugement et déclara l'action des frères llarlï 
non-recevable.

A r r ê t . —  « Attendu qu’il est vrai que l’action qui a amené 
le procès précédent était fondée sur les deux leltres de change, 
dont l'appelant avait accepté de payer le montant à Meyer 
Isaak, par ordre des intimés, tandis que, dans l'instance ac- 
Inelle, il est question de contrats de vente et de prêt que l'appe
lant aurait conclus avec les intimés; mais que Meyer Isaak, de
mandeur au procès précédent, avait été obligé par arrêt de

cette Cour, en date du 21 avril 1842, et en vertu du décret 
du 17 mars 1808, à prouver, que les intimés dans l'instance 
actuelle avaient réellement payé à l'appelant la valeur des deux 
leltres de change pour lesquelles il était poursuivi ; que pour 
faire cette preuve Meyer Isaak a articulé plusieurs contrats 
qui auraient été passés entre l'appelant et les intimés en cause; 
que ces faits sont, de l'accord de toutes les parties, les mêmes 
que ceux dont il s’agit aujourd’hui, et que la non-existence de 
ces faits a été CornielleinenL prouvée par le serment négatif dé
féré par Meyer Isaak à l’appelant et prêté parce dernier;

n Attendu, à la vérité, que .Meyer Isaak ne pouvait pas, par ses 
déclarations sur l’origine et la cause dos leltres-dc-cliaiigo, dont 
il poursuivait le paiement, porter préjudice aux droits que les 
intimés avaient contre l'appelant par suite des a flaires faites 
avec lui ;

s Mais attendu que l’un des associés de la maison intimée, 
Simon Harff, a figuré dans le procès précédent comme fondé 
de pouvoirs de Meyer Isaak, qu'il a été présent à l'audience du 
11 juillet 1842, dans laquelle le serment a été prêté par De 
Splinler, et qu'il a signé le procès-verbal de ccile audience ;quc 
ces actes renferment, d'après le fr. 63, Y,.,de Itcjudicata, 42, 1, 
une reconnaissance lacile de Ions les actes posés par Meyer 
Isaak, des moyens de preuve qu’il a choisis, et l'aveu de la réa
lité ce qui a été dit du paiement de la valeur de ces deux 
traites ;

« Que ce serment doit être considéré comme ayant été prêté 
du consentement et en présence des intimés; que dès lors ad
mettre une nouvelle action, fondée sur les mêmes faits que 
ceux qui ont fait l'objet du serment, ce serait éluder la disposi
tion de l’art. 1363 du Code civil, a

Les frères Hnrff se sont pourvus en cassation contre cet 
arrêt, pour violation el fausse application des art. 1337 
1351 cl 1363 du Code civil, de l’art. 22 du Code de com
merce et du fr. 03, D., de Re judicala, 42, 1.

« L’exception reijudicatœ, disaient-ils, pose que le pro
cès , qui a été de nouveau entamé, a été décidé antérieurement 
dans toutes scs parties essentielles. Dans l'espèce, il n’y a pas 
eu de décision de cette nature, parce que, après ia prestation 
du serinent, le procès a été terminé par le désistement du de
mandeur. Bien qu'il soit probable quaprès la prestation du 
serment par De Splinler, la Cour d'appel aurait rejeté la de
mande d'Isaak Meyer, il n'en est pas moins vrai qu'il n'existe 
pas de. jugement formel, dont l'existence importe seule au pro
cès. Mais, abstraction faite de l’absence d'uu jugement, et dans 
la supposition même que les deux procès aient eu le même 
objet, il manque encore deux conditions essentielles de la chose 
jugée : ce sont l'identité des personnes et l'identité de la 
cause de la demande. Dans le premier procès, Meyer Isaak n’a 
pas agi comme ayant-cause ou comme successeur à litre parti
culier de la maison ilarlf, mais en vertu de son propre droit et 
de l'acceptation de la lettre de change. De là résulte la diffé
rence entre les causes de la demande; dans ce procès-ci, la 
cause de la demande n’est pas l'acceptation (le la lettre de 
change, mais ce sont des ventes, des échanges et des prêts. La 
circonstance que Meyer Isaak a dû, malgré l'acceptation de la 
lettre du change, encore faire la preuve qu’il en avail fourni la 
valeur, ne change en rien le fondement de son action; la Cour 
d'appel même n'a pas osé déclarer qu’il y avait eu réellement 
chose jugée, et que Vexecptio rci jiulicalœ peut être admise. La 
Tour donne une autre tournure à l'affaire, en fondant le rejet 
de l'action sur ce que l'un des associés de la maison Harff, Si
mon Harff, a figuré dans le procès précédent comme fondé de 
pouvoirs de Meyer Isaak; qu’ il a été présent à l'audience dans 
laquelle le serment a été prêté par De Splinter; que ces actes 
renferment, d’après le fr. 0 3 ,1)., de Rejndicatu, 42, I, une re
connaissance tacite de tous les actes d’Isaak Meyer, (les moyens 
de preuve par lui proposés ; que ce serment doit dès lors être 
considéré comme ayant été prêté du consentement et avec l'as
sistance de la maison llarlï, et qu’une nouvelle action ne serait 
qu’un moyen d'éluder Part. 1383. Mais, continuent les deman
deurs en cassation, tout ce qui résulte de cet article, c’est que 
Meyer Isaak, qui a déféré le serment, n’aurait pas été receva
ble à eu prouver la fausseté; mais il n’en résulte nullement 
qu'une autre personne, qui poursuit son propre droit, et à la
quelle l'exception de chose jugée ne peut pas être opposée, ne 
pourrait pas faire la preuve de laits qui pourraient être en 
contradiction avec le serment. La (Jour d’appel cite à l'appui 
de son système une loi des Pandectes, le fr. 63, de Re judicala. 
Mais cette loi ne peut pas servir de guide pour décider la ques- 

i lion , puisque les actes dont il s’agit se sont passés sous l’em- 
, pire du Code civil. Si l'on veut donner à cette loi une autorité
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de doctrine , on ne peut du moins pas la citer pour expliquer 
l’art. 1363, avec la disposition duquel elle n’a absolument au
cun rapport. La Cour n’a pu être amenée à citer le fr. 63 de 
Re judicata que parce qu'elle a mis les articles 1331 et 1363 
sur la môme ligne quant aux conditions de leur application, 
et qu’elle a adopté l'opinion que l'art. 1363 peut toujours être 
opposé à celui qui, quoiqu'il n’ait pas été partie au procès, 
peut cependant exceptionnellement être repoussé par Vexceptio 
rei judicatce. Mais la Cour d’appel s’est trompée sur le sens du 
fr. 65. Ce fragment porte en tète la thèse : Sæpe constilutum 
est, res inter alios judicalas, aliis non prœjudicare. La phrase 
suivante dit que cette règle souffre quelquefois une exception 
en apparence, en ce qu’un jugement prononcé entre deux per
sonnes qui, en général, ne peut nuire à un tiers, alors même 
qu’il en aurait eu connaissance, peut quelquefois lui être op
posé, s’il cri a eu connaissance. Puis l’auteur de la loi passe à 
l’énumération des différentes espèces en ces termes : « Scien- 
tibus seutentia quœ inter alios data est, obest, cum guis de 
ea re, cujus actio tel defensio primum sibicompetit, sequentem 
agere patiatur. »

Cela n’a lieu que dans les trois cas allégués par le juriscon
sulte (Macer, auteur du fragment), à savoir: entre le créancier 
gagiste et son débiteur, si le premier a laissé au second le soin 
de la défense dans un procès où il s’agissait de la propriété du 
gage; puis entre le mari et son beau-père ou sa femme, dans la 
même hypothèse que la précédente ; enfin entre l'acheteur et 
le vendeur, si la question de propriété a été jugée entre ce der
nier et le tiers. Dans tous ces cas, le jugement peut être opposé 
au créancier, au mari, à l'acheteur : « Quia ex roluntatc ejus 
de jure, quod ex persona agentis habuit, judicatum est. » Dans 
l'espèce, Meyer Isaak n’était pas, à l’égard des demandeurs en 
cassation, dans un rapport d’auteur. La Cour d’appel voit dans 
la circonstance que Simon Harff a assisté à la prestation du 
serment une reconnaissance tacite dans le sens de l'art. 1337. 
Mais il ne peut être question d’une reconnaissance de cette na
ture. Il n’y avait dans cc procès ni obligation ni occasion de se 
prononcer sur la manière dont Meyer Isaak avait dirigé ce pro
cès. Le serment, décrété en vertu d’un jugement, a dû être 
déféré à De Splinler, que Simon Harff approuvât ou non celte 
délation, décrétée d’ailleurs sans son concours. Il ne pouvait s’y 
opposer. S'il n’a pas pu s’y opposer, on ne peut pas induire de 
son assistance une reconnaissance ou une approbation ; on peut 
encore moins en inférer que le jugement à prononcer en vertu 
de la prestation de serment pourrait lui être opposé comme s’il 
eût été prononcé dans sa propre cause. Simon Harff n’avait pas 
même qualité pour faire une reconnaissance de cette nature 
car il n’était que fondé de pouvoir de Meyer Isaak, et en aucun 
cas, il ne pouvait porter préjudice aux droits de son associé 
Jules Harff. Car, s’il est vrai que d’après l’art. 22 du Code de 
commerce, l'associé peut engager tous les membres de la so
ciété par ses actes, encore faut-il qu’il ait agi sous la raison 
sociale. »

Le défendeur en cassation répondait :
« Il a été établi en fait que l’action des demandeurs avait 

pour but d’éluder les dispositions prohibitives de l’art. 1363. 
Cela devait suffire pour écarter la demande. 11 ne s’agissait donc 
pas ici de l’application de l art. 1331, qui contientles conditions 
de la res judicata; moins encore de celle de la loi 6 3 ,1)., de Re 
judicata, qui n’a que l’autorité de la raison écrite. Il conste 
d'une manière irrécusable que les mêmes conventions dont 
l’existence a été déniée par le serment litis-décisoire servent 
de fondement à la demande qui est l'objet du procès actuel ; il 
conste aussi que Simon Harff a concouru cl a assisté à la pres
tation du serment. Ces deux circonstances mises en regard de 
l’art. 1363 auraient complètement suffi pour justifier le rejet 
de l’action. Mais un examen approfondi du recours en cassa
tion prouvera qu'il est encore mal fondé pour d’autres motifs.

Le demandeur en cassation dit qu’il n’y a pas eu de juge
ment définitif au premier procès, et qu’il a été terminé par une 
prestation de serment et par un désistement. Cela n’est pas 
tout à fait exact, car il y a eu en effet un premier jugement 
qui déclare la pertinence des faits à prouver, et un second qui 
fait dépendre l’issue du procès du serinent à prêter. Si le de
mandeur Meyer Isaak a exécuté ces jugements sans les dénon
cer à la Cour de cassation, s'il a payé les dépens, il y a acquiescé 
et leur a ainsi attribué la force de la chose jugée. La prestation 
du serment déféré équivaut, d'après le droit romain, à une 
transaction instar judicii , et fart. 2032 du Code civil porte 
que les transactions ont entre les parties l'autorité de la chose 
jugée en dernier ressort. Le demandeur en cassation appuie 
sur ce que le demandeur, dans le procès antérieur, n’a voulu 
fonder son action que sur l’acceptation de la lettre de change.

Il importe surtout, non pas sur quel moyen il a voulu fonder 
son action, mais sur quel moyen il était forcé de la fonder d'a
près le décret du 17 mars 180.3, et sur lequel il fa réellement 
basée; et à cet égard l’arrêt de la Cour d’appel déclare que la 
demande de Meyer avait eu , pour fondement identiquement 
les mêmes conventions que celles sur lesquelles la maison Harff 
base la demande actuelle.

Quant à l’ identité des personnes dans les deux procès, il faut 
bien distinguer 1 identité réelle de l'identité fictive. L’identité 
fictive existe non-seulement entre l’auteur et son héritier ou 
ayant-cause, mais entre toutes les personnes que le juge pour
rait considérer comme identiques d’après les circonstances de 
fait. C’est ce que reconnaît aussi le fr. 63, D., de Re judicata, 
sur l’interprétation de laquelle il y a de grands doutes et dont 
la violation ne peut d’ailleurs pas être invoquée comme un 
moyen de cassation. Mais il est certain que la Cour d’appel a 
jugé conformément à l’esprit des jurisconsultes romains, si l'on 
considère : 1 ° que les demandeurs en cassation, qui avaient le 
premier intérêt à agir contre De Splinter, ont laissé intenter l’ac
tion et défendre leurs droits par Meyer Isaak, auquel ils les 
avaient cédés ; 2 ° qu'ils ont approuvé le mode de preuve choisi 
par celui-ci; 5° qu’ils étaient eux-mêmes décidés à faire dé
pendre l’issue du procès de la prestation du serment.

Le demandeur en cassation prétend que l’art. 1337, relatif à 
la reconnaissance, a été violé. Mais la Cour a principalement 
fondé sa décision sur l’appréciation qu'elle faisait des faits, no
tamment de la présence de Simon Harff à la prestation du ser
ment. La Cour pouvait souverainement apprécier ces faits; 
cette appréciation ne peut pas donner lieu à un recours en cas
sation, qui n’est admissible que lorsqu’il y a contravention 
expresse au texte de la loi.

lin cc qui concerne la violation de l’art. 22 du Code de com
merce , la Cour d’appel a littéralement décidé que « le serment 
a été déféré et prêté avec le concours et l’assistance de la mai
son Harff. L’objection tirée delà circonstance que Simon Harff 
n’a pas paru comme associé de la maison ne peut plus être op
posée à présent. »

Sur le rapport du conseiller Graun et les conclusions de 
l’avocat-général J af.hnigen, la Cour rendit ladécision sui
vante :

Arrêt. — « Attendu que la demande antérieure de Meyer 
Isaak contre De Splinter était fondée sur deux lettres de change 
acceptées ;

uQu’alors Meyer Isaak fut à la vérité chargé, eu vertu du dé
cret du 17 mars 1808, de prouver que la maison de commerce 
Harff avait réellement fourni à De Splinter la valeur de ces 
lettres de change, et que ce dernier a dénié la dette en prêtant 
le serment qui lui était déféré;

« Mais que, quand même on voudrait admettre que ces deux 
acceptations avaient pour cause les mêmes marchés qui sont 
l’objet du procès actuel, il ne peut y avoir chose jugée, puisque 
les parties, dans le premier procès et dans ce procès-ci, ne sont 
pas les mêmes, et que la Cour d’appel elle-même a admis que 
les déclarations et reconnaissance de Meyer Isaak ne pouvaient 
porter aucun préjudice aux droits de la maison Harff;

« Que la Cour d’appel a principalement appuyé sur ce que 
Simon Harff assistait, dans le premier procès, à la prestation 
de serment de De Splinler, sans y avoir contredit;

« Attendu qu’il conste que, dans ce procès, Simon Harff n'a 
paru que comme fondé de pouvoirs de Meyer Isaak, et nulle
ment comme représentant de la maison Harff, qui n'était alors 
cri aucune manière partie dans le procès; que dès lors l’art. 1363 
a été a tort appliqué au cas dont il s’agit, puisque dans le procès 
antérieur, Meyer Isaak était seul l’adversaire de De Splinter, 
tandis que dans le procès actuel c'est la maison Harff qui veut 
faire la preuve que la somme de 330 thalers, provient de diffé
rents marchés;

« Attendu que la Cour d'appel, pour arriver à la possibilité 
d'appliquer l’art. 1563, invoque le fr. 65, D., de Re judicata ; 
mais que, alors même qu’une loi des Pandectes, qui ne peut 
avoir qu’une autorité de doctrine, pourrait être invoquée 
comme loiencorcen vigueur,unexamen plusapprofondi decclte 
loi prouverait qu’elle a été mal à propos appliquée à l’espèce;

« Qu'il résulte de ce qui précède que l’action de la maison 
Harff a été rejetée sans motif légitime ;

Par ces motifs, la Cour casse l'arrêt de la Cour d’appel de 
Cologne en date du 3 juin 1843 ; et statuant au fond, par les 
mêmes motifs, met à néant l’appel du jugement du Tribunal 
de ('.lèves du 19 avril 1843. » (Du 4 janvier 1847. — l’ Iaid. 
MM*1 R eusciie et Sandt.)

IMPRIMERIE DE J. H. BRIARD, RUE NEUVE, 31, FAUBOURG DE XARtR.
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DROIT B E IG E  ANCIEN.
f O I T l M E S  D U  P . 4 Y M  D D  I J É U K  ( ’ ) .

I.a législation entra ensuite dans une phase nouvelle. 
En effet, en 1495. lors de l’établissement de la Chambre 
impériale, le droit de Justinien fut proelamé le droit com
mun de l'Empire germanique (103). Il eut ainsi force de 
loi dans le pays de Liège.

Quoique les Coutumes eussent clé maintenues (104), le 
droit de Justinien exerça cependant une grande influence 
sur la jurisprudence liégeoise; car, pour écarter l’appli
cation tic ce droit, il fallait qu’il n'y eût pas d’incertitude 
sur l ’existence de la Coutume (103).

C’est donc principalement vers le droit de Justinien que 
se dirigèrent les études des jurisconsultes; et l'on sait 
combien il fut approfondi dans le XVIe siècle.

A cette époque, en effet, nous voyons dans le tribunal 
des Echevins et dans les Conseils du prince, un juriscon
sulte éclairé, réunissant à la science du droit civil, 
une connaissance profonde des lois nationales, François 
d’IIeure (108). 0 ) recourait à ses lumières, et on le con
sultait comme un nouveau Papinien (107).

Pierre d’ Heure, son fils, marcha sur ses traces; il fut 
aussi un profond jurisconsulte (108).

Les consultations de Jérôme de Puitz, contemporain de 
François dTIeure, témoignent de ses connaissances éten
dues en jurisprudence (109).

Dans le même temps, Wamès, originaire de Liège, pro
fessait, avec un grand succès, la science du droit à l'Uni
versité de Louvain (110),

D’autres jurisconsultes s’offrent encore à nous dans la 
période du XVIe au XVIIe siècle.

(*) V. Delg. Jud., t. VIII, p. 113.
(103) C’est, dit Strvckius, seulement à la fin du XVe siècle, 

que la jurisprudence de Justinien acquit une plus grande au
torité : u Ad fincm vergcnle seculo XV demum et cum judiciuin 
ii camcrale fundaretur, inajorein autorilatem nacta videtur 
ii jurisprudentia Justinianea. » [De uvt et auctoritatc juris 
Romani in foris Germaniæ, § 24). Il est certain, dit Lauler- 
bach, que ce droit ne fut reçu, en Allemagne, par aucun décret 
de l’ Empire, avant 1493 : « Certum cnim est nullo iinpcrii pu- 
ii blico decrcto jus illud in Germania rcceptum fuisse ante 
« aniium seculi XV nonagesimum quintum. Primum cnim ah 
ii imperatore Maximiliano 1 constilutum fuit, ut sententiæ in 
•I judicio imperii augusto juxla legum romanarum sentenlias 
i; pronuntiarentur. » (jProlegomena, §2, n°* 13 et 14).

(104) Diplôme de l’empereur Maximilien I, du 24 juin 1318.
(Recueil des édits, 1 . 1 , p. 288).

(103) Le droit antérieur à Justinien n’avait pas force de loi 
de l'Empire ; il n’était admis que comme Coutume : « Jus an- 
ii tiquum, si quando in usum rcvocctur, non in vim juris im- 
i: perii, sed consueludinis, valet. « Mean, Obs. 470, n° 3).

(106) Il est l’auteur des lois portées sous le règne de Georges 
d’Autriche : « Ilarum legum suasor, compositor et digestor fuit 
i: Frnneiscus Oranus, scabiuus Leodiensis, præsulis procan- 
ii cellarius. » (Ghapcauvitle, t. III, p. 363). Mort en 1369, à 
l’âge de 36 ans. [Ibid., p. 430).

(107) « Vir juris civilis legumque patriæ consultissimus, 
u scrmonis et disscrendi elegantia et facundia clams, qui si de 
■t legibus et inslitulis patriæ gravis esset questio, tanquam Pa- 
n pinianus aller undique adhibetur. « [Ibid).

(108) u Scabinorum præsidc l’etro Orano, jurisconsulte ce- 
ii lebri. » (Méan, Obs. 142, n° 7). Son recueil de consultations 
est cité Obs. 308, n° 13, Obs. 347. n°12.

Erasme de Cbokier, qui a relracé nos anciens usages 
féodaux, s’est occupé particulièrement de la juridiction 
du tribunal des XXII (111).

Jean de Cbokier. frère du précédent, a fait de la juri
diction ecclésiastique, l’objet spécial de ses travaux ( 1 1 2 ).

Etienne do IUtusin fut aussi, dit-on, un habile juriscon
sulte (118). Mais les discussions politiques auxquelles il 
se livra portent l'empreinte d’une mobilité d'esprit qui 
conduit souvent à l’erreur.

Un autre jurisconsulte avait, au contraire, approfondi 
les matières les plus difficiles de notre droit coutumier. 
Jean d’Omalius répandit la lumière sur la matière si obs
cure de nos anciennes saisines (114). Il éclaira aussi les 
questions ardues que la nature de nos anciennes rentes 
donnait lien de soulever (113).

La solution de ces difficultés exigeait une étude d’au
tant plus pénible que nos anciennes coutumes n’avaient 
pas été recueillies. Ce fut l'objet des travaux de Pierre de 
Méan, dont le recueil fut publié pur Charles de Méan, sou 
(ils (116).

L’institution du notariat, si bien et si justement appré
ciée depuis, n’eut d'abord qu'une existence indécise dans 
le pays de Liège. Elle s’y affermit néanmoins avec le 
temps; ses règles pratiques ont été clairement exposées 
par Lahamaide (117).

L’ordre de la noblesse fut particulièrement l'objet des 
éludes du conseiller Demalle (118).

Etienne de Baslin, contemporain de ce dernier, est 
connu par ses notes sur les œuvres de Charles de 
Méatt (119).

C’est vers la même époque qu’ un jurisconsulte éminent 
agrandit le cercle de la science de notre ancien droit.

(109) Mort on 1379, à l'âge de 30 ans. (Chapeauville, t. 3, 
p. 303). Il est cité par Méan, sous le nom de l ’ uleanus : Übs. 
198, ne 6 ; übs. 347, n" 13.

(110) Wamès, ne à Liège en 1324, mourut en 1390. Il a 
laisse des consultations civiles et des consultations canoniques.

Pierre Corselius, son beau-frère, fut aussi professeur en 
droit à l’université de Louvain.

Gérard Corselius, cité par Méan, Obs. 184, n° 4, était né 
le 8  juin 1368; il est mort le 1er octobre 1636.

(111) Né en 1369, il est mort le 19 février 1623. Son traité 
De Advocatiis feudalibus, est cité par Méan, Obs. 3, n" 6 , et 
Obs. 338, n" 4.

(112) Né en 1371, et mort en 1630; son ouvrage Vindiciœ 
libertatis ecclesiasticæ, est cité par Méan, Obs. 394, n° 3.

(115) C’est ainsi que l’appelle Loyens [Recueil héraldique des 
Rourgmeslres de Liège, p. 386). Etienne de Rausin mourut le 
7 octobre 1639.

(114) Son manuscrit De Saisiniis est cité par Méan, Obs. 198, 
n° G; Obs. 199, nu 1; Obs. 212, n° 4, et übs. 214, n° 3.

(113) Son Traité de la réduction des rentes, est cité par 
lleeswyck, controv. 2 , n° 13.

Jean d’Omalius mourut en 1622, à l'âge de 82 ans. Loyens 
rapporte son épitaphe dans le Recueil héraldique, p. 302.

(116) Voir mon discours de 1843.
(117) L’art de contracter et de lester. Les formules sont da

tées du 1er août 16S3.
(118) Les nobles dans les tribunaux, est le titre de son ou

vrage. Demalte mourut le 30 mai 1703.
(119) Dans sa note sur PObs. 42, n° 4, Etienne de Bastin 

rapporte que, le 7 juillet 1696, il a consulté Demalte sur une 
question de droit féodal.
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Déjà, sans doute, vous avez nommé Louvrex, à qui nous 
devons l’avantage de trouver réunis les monuments de 
notre ancienne législation ( 1 2 0 ).

Heeswyck vint ensuite répandre de nouvelles lumières 
sur plusieurs points de notre droit coutumier ( 1 2 1 ).

Des matières spéciales trouvèrent dans Simonon un in
vestigateur dont les travaux facilitèrent la solution des 
questions pratiques ( 1 2 2 ).

Enfin Sohet, mettant à profit les travaux de ses devan
ciers, les classa avec méthode, dans ses Instituts de droit. 
1 1  eut ainsi la gloire d’initier à l’étude du droit liégeois 
ceux qui, n’ayant pu l’approfondir, devaient encore appli
quer une jurisprudence récemment remplacée par une 
législation nouvelle. Sohet avait survécu à ce changement 
de législation; car ce n ’est qu’en 1811 qu’il termina sa 
laborieuse carrière.

Mais à l’époque où Sohet s’occupait de ses travaux de ju 
risprudence, nosanciennes lois, nos anciens usages avaient 
subi bien des modifications, surtout depuis le XVe siècle, 
après que le droit de Justinien eût été déclaré le droit 
commun de l’Empire germanique (123). Toutefois, on re
trouve encore dans notre droit coutumier des vestiges des 
législations qui jadis avaient régi les Gaules. Les bornes 
que nous devons nous prescrire ne nous permettent pas 
d ’en embrasser tous les détails. Nous croyons néanmoins 
ne pas sortir du cercle de notre sujet, en rappelant ici 
quelques dispositions dont les sources remontent à des 
époques reculées.

Le principe d’égalité qui, dès le XII0 siècle, reçut une 
extension toujours croissante, avait fait disparaître la 
grande division des Romains en hommes libres et en es- 
cluves (124), division reproduite dans les capitulaires des 
rois francs ( 125).

Le pouvoir du père était aussi absolu que celui du 
maître; mais ce pouvoir avait son origine dans la nature 
même; et ne pouvant jamais être méconnu, il devait tou
jours subsister.

(1201 V. mon discours de 1846.
(121) Les ouvrages de Ilecswyck sont intitulés : Controversiœ 

foreuses et Dissertationes canonicae. L’épilre dédicatoirc qu’il 
a adressée au prince Georges-Louis de Bergh, est datée du
28 mars 1742.

(122) Les ouvrages de Simonon sont le Traité de ta réduc
tion des rentes, le Traité historique sur l’usage et la nature 
des anciennes monnaies d'or et d’argent, et Y Introduction à 
l'office de notaire et de prêlocutcur, dont il a donné deux édi
tions. Dans la première, les formules sont datées du 18 mai 
1763, et dans la seconde, du 10 mai 1777.

(123) C’est ce qui faisait dire aux échevins de Liège, dans 
leur Record du 16 décembre 1623 : « Le pays de Liège est un 
pays de droit écrit, où le droit civil des Romains est inviola- 
blement observé et usité, ne soit ès cas ou faits particuliers 
auxquels il y a Coutume contraire et dérogatoire. »

(124) Caius, Comm. I, §9. L 3, ff. de Statu hominum, lib. 1, 
lit. 15. Pr. Inst, de Jure personarum, lib. 1, lit. 3.

(123) Capitulaire de l’an 803, cap. 1 (Baluze, t. 1, p. 401).
(126) « lu liberos vitæ necisque habent potestatem. » (César, 

De Petto Gallico, lib. 6 , cap. 19).
(127) Caius, Comm. I, § 127. LL 4 et 8 , ff. de IIis qui sui vel 

alieni juris sunt, lib. 1, tit 6 . § 3 Inst, de Patria potestate, 
lib. 1 , tit. 9.

(128) César dit que le pouvoir paternel appartenait au mari.
(129) Chez les Romains, les femmes en étaient exclues (Caius, 

Comm. I, § 104. § 10 Inst, de Adoptionibus, lib. 1, lit. 11).
(130) César ne dit pas, en termes exprès, que la mère eût ce 

pouvoir; mais on s’en convaincra aisément en rapprochant un 
passage de Caius de celui des Commentaires. Caius commence 
par dire que la puissance paternelle est un droit propre aux ci
toyens romains, et qu'il n’y a presque pas d’autres hommes qui 
aient un tel pouvoir sur leurs enfants : «jus proprium civium 
« Ronianorum est : fere enim nulli alii sunt homincs qui talem 
« in filios suos habent potestatem. « Caius assimile cependant 
aux citoyens romains un autre peuple qu’il appelle Galatarum 
gentem. Le mot Galatœ est par fois employé pour désigner les 
Gaulois (Brisson, de Verborum significatione, au mot Gala- 
tia). Si même Caius a parlé de la colonie de Gaulois établie en 
Asie, il s'ensuivrait que les Gâtâtes auraient conservé les

Lors de la conquête romaine, la puissance paternelle 
existait légalement dans les Gaules. Comme à Rome, le 
pouvoirdupèresurses enfants n’avait aucune limite (126). 
Mais sous d ’autres rapporls, il y avait de notables diffé
rences. Ainsi, à Rome, le mariage n’affranchissait pas de 
ce pouvoir; les petits-enfants étaient en la puissance de 
leur aïeul paternel (127). Chez les Gaulois, au contraire, 
le mari devenait le chef d’une nouvelle famille : le ma
riage l’émancipait, et la puissance paternelle lui apparte
nait (128). Chez les Gaulois, la mère n’était pas exclue 
de cette puissance (129), lorsque celle du père venait à 
cesser (130).

Le pouvoir paternel perdit insensiblement sa rigueur 
primitive (131). Mais, bien qu’ils eussent été tempérés par 
l’action du temps et par celle des mœurs, les principes 
du droit gaulois se maintinrent dans les provinces septen
trionales. Aussi les retrouvons-nous dans les Coutumes du 
pays de Liège. Le mariage place le fils hors de la puis
sance de son père (132). Les enfants ne sont pas sous la 
puissance de leur aïeul (133), mais sous celle de leur 
père (134). La mère conserve ce pouvoir après la mort de 
son mari (13a).

Dans les anciens temps, le mariage ne pouvait guère 
précéder la majorité. Celle-ci avait été fixée à quinze ans 
accomplis parla loi des Ripuaires (136). Nos anciennes 
Paix attestent que telle était la législation du pars de 
Liège (137).

Les matières féodales firent cependant exception. L’as
sujettissement au service militaire exigeait que le posses
seur d ’un fief fût capable de porter les armes. Aussi la 
majorité féodale fut-elle fixée à vingt ans (138).

Mais, lorsque le droit de Justinien fut devenu le droit 
commun du pays de Liège (139), il s’éleva des controver
ses à ce sujet. Le législateur les trancha, et par la Ré- 
formation de 1872, l’àge de la majorité fut fixé à vingt- 
cinq ans accomplis (140).

Toutefois, on laissa subsister des vestiges de l’ancien

mœurs de leur ancienne patrie ; car César dit formellement que 
la puissance paternelle était absolue dans les Gaules. Chez le 
peuple dont parle Caius, les enfants sont en la puissance des 
parents : in potestate parenlum. Or, l’expression parents com
prend aussi la mère. C’est la définition de Caius lui-même, Ad 
edictum provinciale, lib. 23; « Appellalione parcnlis, non 
tantum palcr continetur, sed et mater. « (L 81 ff. de Verborum 
significatione, lib. 80, lit. 16). Voici les termes de Caius : 
« Nec me præteribit Galatarum gentem credere, in potestate 
parentum liberos esse. « (Comm. I, § 8 8 ). Dans les Gaules, les 
enfants étaient en la puissance de leurs parents, et par consé
quent la inère n’était pas exclue de cette puissance.

(131) L 3 et 10 C. de Patria potestate, lib. 8 , tit. 47.
(132) Coutumes, Chap. I, art. 9.
(133) Méan, Obs. 63, n" 2.
(134) Coutumes, Chap. 1, art. 7.
(l3oj Ibid.. Heeswyck, conlrov. 8 , n" 4.
(156) Tit. 81.
(137) Cotte législation était constante. Le Pauvillarl contient 

l’exemple d’une déclaration de majorité; et c’est l'âge de quinze 
ans : « Item, une demoiselle et sa mère vinrent en court, et 
cognut la demoiselle qu’elle avait quinze ans et plus. » Lors
qu'il y a des mineurs, le délai pour réclamer leur droit court 
après qu’ils aroyent l'âge de quinze ans accomplis. (Mutation 
de la paix de Waroux, du 8  octobre 1386, art. 1er). Les art. 8 8  
et 6 8  de la même paix parlent de l’àge de quinze ans accomplis, 
comme étant celui de la majorité. Une disposition semblable 
est insérée dans la paix de Saint-Jacques, de 1487, § 4, art. 26.

(158) Art. 22 de l’ordonnance du 7 juillet 1881 (Recueil des 
édits, t. II, p. 162).

(139) La minorité durait jusqu’à l'âge de vingt-cinq ans (L 
3 § 3 ff. de Minoribus vigintiquinque annis, lib. 4, tit. 4).
(140) « lit partant que jusques à ores a esté diversement tenu 

jusques à combien d’ans, homme ou femme doit être tenu et 
réputé mineur d'âge, n Cet âge est fixé jusqu'à 28 ans accom
plis. (Chap. XIII, art. 16). Dans scs notes sur la mutation de la 
paix de Waroux du 8  octobre 1386, Louvrex dit que cette paix 
a été corrigée par la Réformalion (t. 1, p. 370, n" 10). L’àge de 
vingt-cinq ans fut également celui de la majorité féodale 
(t. II, p. 169, n° 12). Les échevins de Liège, répondant à une
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droit. Le mariage, qui émancipait de la puissance pater
nelle, avait aussi pour effet de rendre les époux ma
jeurs (141). La femme elle-même devenue veuve avant 
d'avoir accompli sa vingt-cinquième année, ne retombait 
pas dans les liens de la minorité (142); ce qui n’entrai- 
nait pas néanmoins la destruction absolue de l’ancien 
droit romain, qui avait placé les femmes sous une tutelle 
perpétuelle (144), particulièrement pour régler leurs con
ventions matrimoniales (144).

Les Germains appelaient, à cet effet, l’intervention des 
parents et des produis. Chez eux, c’était le mari qui do
tait sa femme (143). Celle-ci était placée sous la maint mtr- 
nie de sa famille (140).

Cet usage de la dot fournie par le mari fut maintenu 
par les capitulaires (147). De là vint le douaire, qui, dans 
le pays de Liège, ne cessa pas d’clre conventionnel (140). 
Mais lorsque le douaire avait été stipulé, la femme ne 
pouvait l’aliéner, sans y être autorisée par ses main- 
bours (149). La même autorisation lui était nécessaire 
pour consentir à ce que son mari renonçât aux avantages 
promis à ce dernier par les conventions matrimo
niales (ISO).

Ces dispositions législatives, consignées dans nos an
ciennes paix, furent reproduites dans le Recueil des Cou
tumes (131) ; mais il y eut une tendance à en restreindre 
l ’application (132).

Le mariage faisait passer la femme au pouvoir du mari. 
Ce pouvoir existait dans les Gaules antérieurement à la 
conquête romaine; il était tout aussi absolu que la puis
sance paternelle (133). On le retrouve dans le pays de 
Liège, mais dépouillé de la férocité des anciens temps (134).

question spéciale qui leur était adressée, disaient, dans leur re
cord du 17 décembre 1391, que « avant la Rcformation Groes- 
beck, toutes personnes âgées de 17 à 18 ans, estaient tenues et 
réputées pour majeurs d’ans. »

(141) Réformation, Chap. XIII, art. 14 et 16. Mean, Obs. 38, 
n° 3 ; Obs. 63, n° 1. Le mariage produisait les mêmes effets que 
l’âge de 28 ans (Obs. 391, n° 17), non cependant quant aux 
charges publiques : non tamen quoad mimera publiai. Ainsi 
un mineur de 25 ans, quoique marié, ne pouvait être nommé 
tuteur. (Mean, obs. 607 ; Louvrex, sur TObs. 38, lit. 9). Fran
çois d’Heurc avait été nommé échevin de Liège, à l'âge de 
vingt-deux ans (Chapeauville, t. III, p. 450); mais c’était 
avant la Réformation de 1572.

(142) Méan, Obs. 6 8 8 , n°1.
(143) Caius, Comm. 1, § 144.
(144) it Ad dotem dandam, dicenlam, promittendamve... 

etiam in provincia. » (Ulpien, Fragm., tit. XI, § 20 et 22).
(145) « Dotem non uxor marito, sed uxori maritus offert : 

intersunt parentes et propinqui, ac munera probant. » (Tacite, 
Germania, cap. 18).

(146) Glossaire de Ducange, au mot : Mundium.
(147) « Consullu bonorum hominum eam dotare débet. ;> 

(Lib. 7, art. 179; Baluze. 1 .1, pag. 1062).
(148) En France, avant Philippe-Auguste, le douaire était 

uniquement conventionnel (Desfontaines, chap. 21, n° 8 ). 
En 1214, ce prince établit le douaire légal. La convention du 
douaire se faisait entre les parents et les amis des époux. » Du 
doaire qui est devises entre mes amis et les tiens. » (Beauma- 
noir, chap. 13, n° 12).

(149) Le douaire n’était pas assujetti aux dettes du mari. Il 
ne pouvait être aliéné, « sans le greit delle femme et le plus 
grande partie de ses manbours. » (Mutation de la paix de Wa- 
roux, du 8  octobre 1386, art. 3).

(180) « Ly marié n’en puist faire quittance ni rien rendre à 
son père ou mère, ou à celuy qui promis ou donné l’y arat, se 
ce n’est du gré de sa femme et delle plus grande partie de scs 
manbours. » [Ibid., art. 84; paix de Saint-Jacques de 1487, 
§ 4, art. 24).

(141) Chap. Il, art. 1.
(152) Louvrex enseigne que, pour que cette disposition fût 

applicable, les tuteurs ou curateurs devaient être intervenus au 
contrat de mariage. (Sur l'Obs. 6 6  de Méan, litt. h. Recueil des 
édits, 1.1, p. 570 et 371, n° 13 et 14).

(183) « Viri in uxores, sicut in liberos, vitæ nccisque habent 
potestatem. » (César, De Rello Gallico, lib. 6 , cap. 19).

(154) Coutumes, chap. I, art. 4.
(188) Du droit de Justinien, aucune femme n'était plus sous

II se maintint encore après l’adoplion du droit de Jus
tinien (133); car les lois de ce prince ne furent pas la 
règle des droits respectifs des époux (136). On s’était plu
tôt rapproché des usages de la Germanie.

Chez les Germains, la femme était associée aux travaux 
de son mari (137). La loi des Ripuaires lui assignait le 
tiers du produit de la collaboration commune (138); dis
position qui fut reproduite dans les Capitulaires (139). 
Quant au droit canonique, il admit le partage égal, à titre 
de justice (160).

Mais le pouvoir marital, qui s’était maintenu dans le 
pays de Liège, jusqu’au point d’effacer la propriété de la 
femme (161), donna à l’association conjugale des effets 
bien plus étendus.

Ce fut l’œuvre et le résultat, non de la loi, mais de l’u
sage (162). Les biens des époux se confondaient, et le 
survivant en conservait intégralement le domaine (163). 
Mais le plus souvent cette Coutume ne régissait pas les 
nobles. Seuls, jadis, ils stipulaient le douaire (164); 
et l’on tint toujours pour maxime qu’une telle stipula
tion était exclusive de la mainplévie (163).

L’association légale des époux n’avait donc plus les li
mites dans lesquelles la loi des Ripuaires l’avait restreinte. 
Mais la disposition de cette loi qui permettait aux époux 
de se faire, pendant le mariage, des avantages irrévoca
bles (166), se retrouve dans nos Coutumes (167). Toute 
contraire qu’elle fût au droit romain (168), elle avait sur
vécu à l’empire exercé par ce droit sur toute la législa
tion des temps moyens.

Chez les Francs, les époux n’avaient coutume de dis
poser en faveur d’autres personnes que lorsqu’ils n’a-

la puissance de son mari. (I’ othier, Pandectœ Justinianeœ, 
lib. 1 , tit. 6 , n» 1 2 ).

(156) n Nostris et aliorum moribus evanuit. » (Grœnewegen, 
De legibus abrogatis, ad Codicem, lib. 4, tit. 12).

(157) « Laborum pcriculorumque sociam. (Tacite, Germa
nia, cap. 18).

(158) « Tertiam partem de omni re quam simul conlabora- 
verint. (Tit. 57, § 2).

(189) n Tertiam partem conlaborationis quam simul in be- 
neficio conlaboraverunt. » (Lib. 4, art. 9 ;  Baluze, t. Ier, 
p. 776).

(160) Cap. 2, X, De donalionibus inter virum et uxorem, 
lib. 4, tit. 20.

(161) « Jure connubii Leodiensium deletur dominium uxo- 
ris. il (Méan, Obs. 721, n° 13).

(162) « Non loge lata, sed diuturnis moribus, consensu uten- 
tium comprobalis, introductuin est. » (Méan, Obs. 85, n° 1 ; 
Obs. 55).

(163) Coutumes, chap. 1er, art. 1er; chap. 11, art. 13 et 14.
Il n’est pas sans exemple qu’à défaut d’enfants, l’époux sur

vivant eût été préféré aux parents du prédécédé. Une constitu
tion dont on ignore l’auteur lui avait accordé cette préférence. 
Cette constitution ne fut que peu de temps en vigueur. (Po
thier, Pandectœ Justinianeœ, lib. 38, tit. 17, Appendix, 
cap. 1, art. 4, n° 10. Cujas, Observationes, lib. 3, cap. 12). 
Son abrogation date de 427, époque de troubles dans l’évêché 
de Tongres (llarigcre, cap. 17 et 29 ; apud Chapeauville, t. Ier, 
p. 22 et 47).

La même préférence existait dans le pays de Liège depuis 
les temps les plus reculés ; car les échevins de Liège ont attesté 
que le droit de mainplévie est de toute antiquité (Record du 
5 avril 1833); qu’ il existait de temps immémorial (Record du 
1 er décembre 1554).

L’expression elle-même indique que ce droit dérivait du 
pouvoir marital. Le mot main exprime le pouvoir, manus, 
potestas. Le mot plévisailles désignait les fiançailles. (Beauma- 
noir, chap. 34, n° 49). Fille plévée était une fille promise eu 
mariage. (Carpentier, additions au Glossaire de Ducange, au 
mot plevire). De là le terme mainplévie pour exprimer la puis
sance maritale.

(164) Demalte, les Nobles dans les Tribunaux, chap. 24,
SI)-

(168) Coutumes, chap. 2, art. 11 ; Méan, Obs. 76, n° 8 .
(166) Tit. 48.
(167) Chap. 10, art. 7.
(168) n Répugnât disposilioni juris communis. » (Méan, 

Obs. 85, n* 2).
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vaient pas d’enfants (169); car ceux-ci étaient regardés 
comme continuant un domaine qui leur était destiné du 
vivant des auteurs de leurs jours.

D’un autre cété. la loi romaine avait affecté aux enfants, 
dans le cas d’un second mariage, les l)iens dont le prédé
cédé avait gratifié le survivant des époux (170); et l’ in
terprétation des auteurs du Code d’Alaric. dans lequel 
elle avait été insérée (171), avait donné une nouvelle ex
tension à cette loi.

Le principe de la dévolution l’étendit encore plus (172), 
en affectant aux enfants les biens des deux époux, dès la 
dissolution du mariage (173). Toutefois le survivant con
servait la libre disposition de l’hérédité mobilière (17-1). 
La succession immobilière seule étaitdévolueauxenfanls, 
Si ceux-ci venaient à mourir plus tôt que le survivant, 
leurs descendants les remplaçaient par droit de représen
tation (175).

L’ancien droit romain n’admettait, à aucun degré, la 
représentation dans une succession collatérale (176); et 
le décret de Childcbert, roi d’Austrasie. de l’an 595, 
ne disposa pas autrement (177). La représentation en 
ligne collatérale fut donc absolument exclue de la 
pratique légale dans le pays de Liège, et cet état de 
choses subsista jusqu’à la fin du XVIe siècle (176). 
Le changement de jurisprudence, à cet égard, est 
une nouvelle preuve de l’empire exercé par le droit de

(169) s Qui filios non habuerit, clalium quemlibet heredem 
« facere sibi voluerit. » (Capitulaire de £03, sur la loi des Ri- 
puaires, art. 7, et lib. 6 , art. 212; Baluze, tom. 1er, p. 398 
et 960).

(170) L. 3, C. de Sccundis nupliis, lib. », tit. 9.
(171) Lib. 3, lit. 8 .
(172) it Videtur devolutio indc originem suam sumpsissc. » 

(Stockmans, Tractatus de jure devolutionis, cap. 1 ).
(173) Coutumes, chap. 11, art. 1». (Méan, Obs. 112, n°3).
174 Méan, Obs. 57, n° 7 et 8 ).

(175) Le droit romain avait admis la représentation en fa
veur des enfants et des descendants des fils. (Caius, Comm., 
III, § 7 et 8 . Ulpien, Frag., tit. 26, § 2, L. 1, § 4, ff. de Suie et 
légitimés heredibue ; lib. 38, tit. 16. L. 2. et 3 C. eod., lib. 6 , 
tit. 54). Vers la fin du IVe siècle, une constitution des empe
reurs Valentinien, Théodose et Arcadius, adressée à Constan- 
tius, préfet du prétoire des Gaules, admit la représentation en 
faveur des enfants des filles, en réduisant ceux-ci aux deux 
tiers de ce que leur nicrc aurait recueilli. Cette constitution 
fut insérée dans le Code d’Alaric, lib. 5, lit. 1. Elle est repro
duite, avec des variantes, dans le Code de Justinien, L. 9 , lib.6 , 
lit. 34, et dans les Institutes, § 13. de Ileredatibus guœ ah in- 
testato deferuntur, lib. 3, lit. 1.

Le décret de Childebert, de l'an 393, ne fit pas de distinction 
entre les descendants des filles et ceux des fils. La disposition 
qui les admettait indistinctement, avait été adoptée dans un 
Champ-dc-Mars, tenu à Atiigny. « Attiuiaco Kalcndas marlias 
ii anno vicesimo regid nostri convcnit ut nepotos ex filio vol 
i: ex (ilia ad avialicas res cum avunculos vcl amitas (ainsi dans 
i; le texte) sic venirent in hereditatem, taniquam si pater aut 
« mater vivi fuissent. » (Art. 1er; Baluze, t. Ier, p. 17.)

(176)  ̂ 3 Inst, de Légitima agvatorum successione ; L. 3, C. 
de I.egitimis heredibue; lib. 6 , tit. 37.

(177) « De illos lamen nepoles (sic) istud placuit observari, 
« qui de filio vel filia nascuntur, non qui de fratre. >

(178) « Invaluerat olim usus ut ne quidem in primo gradu
ii collaterali, repræsentalio adrnitterelur. a II existe, à cet 
égard, des attestations des écbevins de Liège, des 8  février 
1364, 3 mars et 27 octobre 1380, et 6  avril 1381, (Méan, Obs. 
102, n° 1). Les mêmes échevins disaient encore dans leur at
testation du 27 juin 1602 : « Par temps immémorial a été ob- 
ii servé, en succession collatérale, la représentation n’a lieu; 
i: et les frères et sœurs d'un frère dévié sans hoirs, succèdent 
i: à tous les biens relinqués et délaissés par ledit frère dévié 
■I sans hoirs, à l’exclusion des enfants des autres frères et
« sœurs dudit dévié, a

(179) Nov. 118, cap. 3 ; nov. 127. cap. 1 ; Autli. cessante, au 
Code, de Legitimis heredibus, lib. 6 , lit. 57.

(180) Coutumes, chap. 11, art. 5. Méan, Obs. 3, n°» 3 et 6 .
(181) Justinien avait aboli la peine de la confiscation, hors 

le cas du crime de lèse-majesté. (Xov. 17, cap. 12. Nov. 134, 
cap. 13. Auth. liona, au Code, de Bonis proscriptorum seu 
damnatorum, lib. 9, tit. 49.)

Justinien (179). La représentation fut admise en faveur 
des neveux et des nièces du défunt, lorsqu’ils étaient en 
concours avec les frères et les sœurs de celui-ci (160).

Il n’était pas besoin des lois de Justinien pour restrein
dre la peine de la confiscation dans d'étroites limites (161). 
La législation du pays de Liège allait plus loin; elle con
tenait une disposition que l'on s'est glorifié d'inscrire 
dans les constitutions modernes; disposition sanctionnée 
par la charte de 1208 (182), et qui. comme la loi des Ri- 
puaires (183), statuait que les biens d ’un condamné à la 
peint; capitale passeraient à ses héritiers. La capacité de 
tester était même conservée au condamné (184).

Mais, à côté de ces règles de haute moralité, il s’en 
trouvait d’autres qui n'étaient pas équitables au même 
degré. Telles sont celles qui, pour la transmission des 
biens, distinguaient la nature des propriétés.

Celte distinction s’appliquait particulièrement à la pro
priété foncière.

Le terme AhtUtt, qui, dans les anciens temps, désignait 
cette propriété (185). reçut ensuite une application spé
ciale à certains fonds.

La loi des Ripuaires emploie ce terme dans son accep
tion primitive, lorsqu'elle exclut les filles de la succession 
aux propriétés foncières provenant des ascendants, en 
cas d’existence d’enfants mâles (186).

C’est qu’en effet, à cette époque, où les lois élaient

(182) Art. 8 . (Recueil des édits, tom. 1er, p. l re, et loin. 2, 
p. 4).

(183) « Oinnesrcs cjus heredes possideant. « (Tit. 79).
(184) Le Panvillart déclare même abusif l’usage contraire, 

ii Leni s'il advient que aulcune personne deserve (wé/i7e)mort 
« pour aulcun méfiait et soit pris et jugiez, li sire n’at nient 
n atteint le sien pour ce, ne ce mesinc qu’il porte sour son 
« corps ne vestemens ne autres choeses, ains en peut chis 
n faire testament, ou ly proisme le pnet demandeir, jaçoit ce 
ii que en aulcun lieu ly usaiges sont contraires. Cette dispo
sition a été reproduite dans le recueil des Coutumes, chap. 10, 
art. 10. (Méan, Obs. 8 8 , nn 1).

(183) « Est aulem Alodis vel Atodimn, quive fundus. Alo- 
dium idem esse dicitur quod prœdium, id est, possessio, here- 
ditas. » (Glossaire de Ducnngc, au mot : Alodis.)

(186) Le titre 36, qui a pour rubrique : De Alodibus, dis
pose, § 3; « Dum viri 1 is sexus extiterit, fetnina in hereditatem 
avialicam non succédât. »

La loi salique, comme la loi des Ripuaires, contient un litre 
De Alode, et sous ce litre, une disposition qui exclut les fem
mes de la succession à la terre salique. Le texte de l'édition 
d'IIérold n'admet pas le droit de représentation, pas même en 
ligne directe : « De terra vero salica in mulierem nulla portio 
hæredilatis transit, sed hoc virilis sexus acquirit ; hoc est, filii 
in ipsa bereilitate suceedunt. Se l uhi inter nepotos et prone- 
potes, post longum lempus, de alode terne contentio suscita— 
lur, non per stirpes, sed per eapita dividantur. «(Tit. 62, ’j 6 .)

On peut donc supposer que ce texte est antérieur au décret 
de Childebert, de l'an 593 ; car, dans la rédaction faite sous 
Charlemagne on n'a pas reproduit la disposition exclusive du 
droit de représentation, i. De terra vero salica nulla portio 
heredifatis mulieri veniat, sed ad virilem sexum Iota terne 
(■créditas perveniat. » (Lex emcndala, lit. 62, § 6  )

Mais qu'enlendait-on par la terre salique, à laquelle cette 
exclusion s'appliquait?

Suivant Dubos, les terres saliques n'étaient autre chose que 
les bénéfices militaires. (Histoire critique de rétablissement de 
la monarchie française dans les Gaules, liv. 6 , chap. 13.)

Au contraire, Mabli dit que les biens qu'on appelait terres 
saliques, étaient ceux qu'on tenait de ses pères : « Pour con
naître ce que la loi des Francs saliens appelle terre salique, il 
suffit d’ouvrir la loi des Ripuaires. Celle loi contient visible
ment la même disposition que la loi salique ; et j'en conclus 
que ce que l'une appelle hereditatem aciaticam, l'autre le 
nomme terre salique. « (Observations sur l'histoire de France, 
liv. 2, chap. 3, Remarques et preuves, note 7.)

D'après Montesquieu, la terre salique était: «La maison et 
la petite portion de terre qui y était jointe. » (Esprit des lois, 
liv. 18, chap. 2 2 .)

M. Guizot juge l'explication de Montesquieu incomplète et 
hypothétique. « Il est plus probable, dit-il, qu’on entendait par 
terre salique, l’alleu originaire, la terre acquise lors de la con
quête, et qui avait pu devenir en effet le principal établisse-
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loulos personnelles, la succession ub intestat était rôjjlée 
par la loi de lanalionà laquelle le défunt appartenait ( 1C7).

Alors aussi les Francs se trouvaient ilans nos contrées 
avec les Gallo-Romains. Mais ceux-ci habitaient les villes, 
tandis que ceux-là préféraient le séjour des champs.

Les lois étant devenues territoriales, la règle qui con
cernait les personnes, devint celle de la situation des 
biens-fonds. Les successions des Francs s’ouvraient ordi
nairement en-dehors des villes. La disposition de la loi 
des Ripuaircs fut donc appliquée aux propriétés rurales.

Les dénominations avaient changé. Le mot cens, qui 
primitivement désignait un tribut public, fut le nom 
donné aux redevances ducs à des particuliers (188). Celte 
qualification était aussi ('elle du prix d’un bail (189). Ce 
fut bientôt une expression générale pour désigner la pro
priété foncière. Les biens furent présumés censunx; et, 
quand il existait des enfants mâles, nos Coutumes avaient 
exclu les filles de la succession aux biens de cette nature 
situés en dehors des villes (190).

Mais déjà, sous le règne des princes francs, cette exclu
sion avait été considérée comme contraire à l'équité (191 ). 
Il en fut de même sous l’empire de nos Coutumes (192). 
L égalité de partage fût regardée d'un œil tellement favo
rable qu’il suffisait que la promesse fût faite à l’un des 
enfants, pour qu’elle profitât à tous (193). Cette promesse 
avait donc pour résultat de faire succéder aux biens cen- 
saux, les filles mêmes qui n’étaient pas intervenues dans 
la stipulation (191).

Du reste, il n’était pas besoin d'une telle disposition 
pour établir l égalité du partage, quant aux biens situés 
dans les villes (198). C'était là que s'ouvrait ordinairement 
la succession des Gallo-Romains; et ceux-ci n’étaient pas 
régis par les lois des Francs.

mont du chef de la maison. » (Essais sur l'Histoire lie France,
IVe, cliap. 1 , § I.)

On est donc réduit à des conjectures sur la signification des 
mots terre salique. Mais, il n'en reste pas moins avéré que, 
chez les Francs salions, comme chez les Francs ripuaircs, il y 
avait des propriétés foncières à la succession desquelles les 
femmes n'étaient pas admises. Et c'est dans les usages de ces 
nations qu'on trouve la source de nos coutumes.

(187) Savigny, Histoire du droit romain au moyen âge, 
chap. 5, § 40.

(188) Capitulaire de 889, art. 30. (Baluze, t. II, p. 188 et 
189.')

(189) Dans les rissises île Jérusalem, le mot cens désigne un 
loyer, un fermage. » Un homme donne sa maison ou sa vigne 
ou son jardin à cexs. (Cour des Bourgeois, chap. 103, 104 et 
103.)

(190) C’était la disposi ion du Paurillarl :u  Sœur ne doit
partir à Itère de nuis censaulx terre. > Le plus ancien record 
des cchcvins de Liège qui constate cette Coutume, est du 21 
janvier 1319: mais elle datait d’une époque bien plus reculée; 
puisqu'on y lit : « Tenons pour loi de Liège usée si long temps 
qu'il excède la mémoire des hommes. ■> Les mêmes cchcvins 
(lisaient aussi dans leur record du 4 octobre 1623 que c’était 
une « Coutume observée de tout temps immémorial au pays de 
Liège....... même écrite et enregistrée dedans nos anciens regis
tres et archives passez plus de deux cents ans. » Mais la Cou
tume était bien antérieure à l’époque où elle fut consignée 
dans ces registres et archives. Du reste, on eut égard à la situa
tion des biens, et non A leur origine; et l’on ne distingua plus 
les acquêts des biens provenant des ascendants. La disposition 
fut reproduite dans le Recueil des Coutumes, chap. 11, art. 23. 
V. Méan, Obs. 120.

(191) Marculphe (en 660) traite d'impie la Coutume qui ex
clut les filles : « Diuturna, sed impia, inter nos consueludo 
teîietur, ut de terra patenta sorores cnrn fralribus porlioncm 
non habeant. » Fit il donne la formule par laquelle le père 
prescrit le partage égal de sa succession entre sa fille et ses fils. 
(Lib. 2, form. 12 ; Baluze, t. II, p. 412.)

(192) L’exclusion des filles est contraire à l'équité.» Asperam 
et durant, neenon maxime contrariant æquilali. » (Heeswyck, 
Conlrov. 13, n° 14.)

(193) Coutumes, chap. 2, art. 4 et 3.
(194) » Filiabus, ntoribus Lcodiensiuni a légitima succes- 

sione parentum exclusis, plerumque prospiMt. (Méan, Obs. 
70, n° 18.) La promesse faite à une sœur de succéder aux biens

Les biens situés dans les \ ilies et dans leurs franchises 
n'en étaient pas moins appelés annaux ; car le mot Allen 
prit insensiblement une signification plus restreinte que 
celle qui lui avait été. primitivement donnée; et le prin
cipe d'égalité appliqué indistinctement à la succession 
aux biens allodiaux(190), indique suffisamment que, pour 
celte sorte de biens, on avait suivi la loi romaine plu ôt 
que les lois des Francs (197).

Certains biens d’une autre nature étaient soumis à des 
règles particulières. Tout le monde sait que l’évêque .Nei
ger avait établi des fief-, en distribuant à des hommes 
d'armes une partie des propriétés ecclésiastiques (198). 
Déjà, à cette époque, l’hérédité des fiefs devenait graduel
lement plus générale (199); mais les femmes continuaient 
d ’en être exclues, parce quelles n’étaient pas aples au ser
vice militaire, principale obligation du lief(2 0 0 ).

La condition du service militaire était également im
posée aux arrière-fiefs, dont l’usage s'était introduit dès 
le berceau de la féodalité (2 0 1 ); mais les troupes stipen
diées ayant insens’blemcnt remplacé la milice féodale, et 
ce système étant devenu plus général au XIVe siècle, le 
contrat féodal fut privé de son caractère primitif : la véri
table nature des fiefs disparut. II n'en resta plus que 
l’ombre (2 0 2 ).

Des prestations pécuniaires remplacèrent le service féo
dal. Les seigneurs établirent le droit de raeliat ; et les 
femmes purent succéder aux fiefs (203).

Mais les prétentions de ces mêmes seigneurs augmen
tèrent à mesure que l’obligation du service militaire de
vint moins onéreuse; aussi, dès le X1V° siècle, nos lois 
durent-elles y mettre des bornes (204).

Cependant les fiefs qui relevaient directement de l’E
glise de Liège avaient retenu leur caractère primitif, en

ccnsau.r, profite à l’autre sœur. (Record des cchcvins de Liège, 
du 16 décembre 1366.)

(193) Les filles succèdent aux biens censaux situés dans les 
villes. (Record du 23 juillet 1330.)

(196) T,es filles succèdent avec ieurs frères aux biens et sei
gneuries allodiales. (Record du 21 mai 1337.) Coutumes, 
chap. 11, art. 24.

(197) Les alleux étaient mouvants de la Cour allodiale. L’Ar- 
chiprélre de Liège était, d'antiquité, en usage de sceller les 
actes émanes de celle Cour. (.Mutation de la paix de Warroux, 
du 8  octobre 1386, art. 72. Modération de la paix des Seize, 
du 28 décembre 1403, art. 34.) Les conseillers devaient être 
admis par le chapilre cathédral. (Paix de Saint-Jacques, de 
1487, § 7, art. 2.) La Cour allodiale siégeait dans la chambre 
de l'Official du chapitre. (Louvrex, t. Il, p. 180.) Or, on sait 
que l'Eglise suivait la loi romaine.

(198) « Prædia ecclesiastica. » (Anselme, apud Cbapeauville, 
t. I, p. 218; Foullon, Compendium, ann. 1006.)

(199) » Paulatim obtinuit. » (Cujas, J)a Jeudis, lib. 1, lit. 1.)
(2 0 0 ) «Quia bello gerendo faeiendove idoncæ non sunl, et 

bellorum nécessitas pepcril feuda. « (Cujas, ibid.)
(201) Consueludines feudorum, lib. 2, lit. 32. « In feudum 

alii rursus (lare potest, dummodo ndlili del, cum et ipse miles 
est. » (Cujas, De Jeudis, lib. 4, lit. 38). « In proviucia 
Leodiensi, jurisdicliones, tiluli, et pleraque primorum nobi- 
liumque bona, feudi jure habenlur a Principe; ipsi vero non 
pauca subvassallorum bona, eodemque jure feudi seu clieu- 
telæc, habenl obnoxia. ■> (Méan, préjace.)

Sept feudataires étaient chargés de gai (1er le corps de Saint- 
Lambert, que l'on avait jadis coutume de porter aux expédi
tions militaires. La paix des Clercs de 1287 les appelle les Sept 
pejviers (art. 17 ; Becueil des édits, t. 2, p. 37, et p. 62, n° 36'. 
Ces sept feudataires prétendaient relever directement du Saint- 
Siège. (Ludolff, obs. 112).

(2 0 2 ) « Yera natura feudorum fere apud nos exolevil; nec 
aliud jam quam umbra superest. .Nain postquam principes 
cœpcre ut i stipendiario milite, nervosque belli a populo exi- 
gerc, omuis ilia militandi et prolegendi servilus in dissuctu- 
dincm abiit. » (Burgundus, Ad consueludines Flandriœ, 
tract. 3, n° 18).

(203) Esprit des lois, liv. 31, chap. 33.
(204) Ces lois statuent que la mutation dans la personne du 

seigneur n’assujettit pas le vassal au droit de relief ou de rachat. 
(Paix de Waroux du 12 octobre 1333, art. 21. Mutation de 
cette paix du 8  octobre 1381, art. 28. Paix des Seize ou de
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ce sens que, pour ces biens, il n’était dû aucun droit de 
rachat (203), ce droit n’étant imposé chez nous qu’aux 
arrière-fiefs (206).

[La fin au prochain numéro.)
-------------------- -------- r .x g  ’------------------ -——-------

JMUDICTI01 CIVILE ET COMERCULE.
TIUMIX'Al CDU DE CIND.
P rés id en ce  d e  N , I .e lièvre .

SOCIÉTÉ ANONYME ÉTRANGÈRE. —  DROIT D’ ESTER EN JUSTICE.

Les sociétis anonymes françaises, légalement reconnues et au
torisées en France, ont qualité pour ester en justice devant
les Tribunaux belges.

( c o m p a g n i e  LA FRANCE C. TONNEEL. )

La Compagnie d ’assurances contre l’incendie, dite la 
France, établie à Paris, a fait assigner, par exploit du 
24 novembre 1849, Adolphe Tonneel, agent d’assurances 
domicilié à Dcynze, devant le Tribunal de Gand, à l’effet 
de se voir et entendre condamner au paiement de fr. 292 
70 cent., du chef de diverses primes par lui perçues de 
plusieurs assurés dans le courant des années 1848 et 
1849, pour compte de ladite société; somme dont il avait 
jusque-là refusé la restitution.

A l ’audience du 17 décembre dernier, le défendeur a 
soutenu que la société la France n’avait pas qualité pour 
ester devant les Tribunaux belges et a opposé de ce chef 
mie fin de non-recevoir.

M. Van den Peereboom, substitut du procureur du Roi, 
a dit en substance :

« Peu des questions ont donné lieu à de plus longues, à de 
plus sérieuses controverses que celle soumise en ce moment à 
la décision du Tribunal. Après les solutions diverses que cette 
question a reçues devant différentes juridictions, en présence 
d’arguments tant de fois reproduits et réfutés de part et d’autre 
une discussion approfondie serait superflue. Nous nous borne
rons, à exposer brièvement quelques considérations à l’appui 
des conclusions de la société demanderesse. A notre avis, le 
système qu’elle soutient, dans l’état actuel de la législation, doit 
finir par prévaloir.

Pour la moralité même de la cause, précisons en premier 
lieu les termes du débat. Ce n’est pas la société qui prétend se 
soustraire à l’exécution de ses engagements, à raison de sa qua
lité d’étrangère, c’est, au contraire, un Belge, qui, après avoir 
librement, volontairement contracté avec la société, dont l’ori
gine lui était parfaitement connue, après s’être constitué son 
mandataire, son agent spécial en Belgique, se prend à douter 
de l’existence de cette société, non pas au moment où le mandat 
a été conclu, non pas à l’occasion du paiement de ses honorai
res, mais lorsqu’il est cité devant ses juges naturels en restitu
tion des primes d’assurances qu'il n’a touchées et pu toucher 
que pour le compte de la société. On comprendrait que le 
défendeur élevât une contre-prétention à charge de la partie 
demanderesse, ou bien encore, s'il croit sérieusement que la 
société n’a pas d’existence légale qu’il provoquât la résiliation 
du contrat, après règlement de compte. Mais une simple fin de 
non-recevoir opposée d’une manière si inopportune à une ré
clamation non contestée en elle-même, c'est ce qui parait in
conciliable avec les notions les plus vulgaires de la probité et de 
la délicatesse.

Cette fin de non-recevoir, tirée de sa qualité d’étrangère, 
peut-elle être opposée à la demanderesse et se justifier en 
droit ?

On ne conteste pas à la demanderesse une existence légale en 
France. Elle y est, en effet, reconnue et approuvée comme so

Tongres du 28 août 1403, art. 82. Paix de Saint-Jacques, de 
1487, § 6 , art. 16). C'est ce qui fut confirmé par la Réforma
tion de 1872, chap. XXV, art. 13, et reproduit dans les Coutu
mes, chap. XII, art. 9.

(203) Telle était la nature « des anciens fyeffs delle eves- 
queit, qui ne doyent nul relief. » (Hemricourt, Patron de la 
temporalité, p. 446). « De tous fieffs mouvans principalement 
de l’engliese de Licge, l’on ne doit point de reliff à Monsei
gneur. » (Paix de Saint-Jacques de 1487, § 6 , art. 8 ). Il y avait

ciété anonyme; elle y existe à ce titre et en exerce tous les 
droits. On reconnaît en même temps que l’extension des enga
gements contractés par elle envers des étrangers pourrait être 
poursuivie en France; que le défendeur Tonneel aurait eu, par 
exemple, le droit de la citer devant les Tribunaux français. 
Serait-il rationnel dès lors de lui refuser le droit de traduire à 
son tour ses débiteurs devant les Tribunaux de leur pays, sur
tout lorsque, comme dans l'espèce, il s’agit d’obligations qui y 
ont pris naissance.

L’art. 18 du Code civil décide la question en termes tellement 
formels que toute controverse semble impossible. Ce n'est pas 
un privilège que le législateur consacre par celte disposition ; 
c’est un droit, droit absolu, indépendant de toute condition et 
qui trouve sa sanction dans la dignité nationale, dans l’honnê
teté publique, dans l’inlérêt de tous les peuples civilisés. « Cet 
article, dit F o e l i x  [Droit international, n° 84), n’exige pas la 
réciprocité; il n’admel aucune exception. » Aussi a-t-il été re
produit dans la plupart des législations.

Pour invoquer le bénéfice de l’art. 18, il suffit qu’il soit jus
tifié de l’existence de l’étranger. Et son existence légale, sa ca
pacité ne peuvent se régler que conformément aux lois de son 
pays. Le principe de l’exterritorialité du statut personnel a été 
admis par l’assentiment unanime des nations, comme tempéra
ment nécessaire de la règle trop absolue de leur indépendance.
« Avant toutes choses, dit le président B o c b j e r  ( Obs. Code de 
Bourgogne, ch. 23, § 62), il faut se souvenir qu’cncorc que la 
règle étroite soit pour la restriction des Coutumes dans leurs 
limites, l’extension en a néanmoins été admise en faveur de 
l’utilité publique et même par une espèce de nécessité. Ainsi, 
quand les peuples ont souffert cette extension, ce n’est pas 
qu'ils se soient vus soumis à un statut étranger, c’est seulement 
parce qu'ils y ont trouvé leur intérêt particulier. « Le principe 
de l’exterritorialité est passé dans la loi positive. A la vérité, 
l’art. 3, § 3, du Code civil ne parle que de la capacité des Belges 
à l’étranger. Mais, dans les discussions qui ont précédé l’adop
tion de l’art. 3, cette règle a été formellement reconnue en fa
veur des étrangers qui se trouvent en France ( L o c r é ,  t. 1er, 
p. 398 et suiv. ). D’ailleurs il ne faut pas perdre de vue que la 
réciprocité est la règle fondamentale de notre droit, quant aux 
droits et obligations des étrangers. La Société demanderesse ap
partient à un pays où le principe de l’exterritorialité a prévalu 
comme chez nous. Comment y serait-il respecté à notre égard, 
s’il devait être méconnu en Belgique envers les étrangers?

On refuse d’appliquer les art. 3 et 18 du Code civil aux so
ciétés anonymes étrangères, en établissant une distinction. Les 
personnes naturelles, dit-on, existent par elles-mêmes, indé
pendamment de l’autorité civile. C’est d’elles seules que s’occu
pent les dispositions invoquées. Au contraire, la personne 
civile, être moral, n’a pas d’existence propre, elle n’est qu’une 
fiction de la loi, une pure création légale. Par conséquent, elle 
ne peut dépasser les limites dans lesquelles la loi exerce son 
empire.

1 1  nous semble que l’on peut reprocher à cette distinction 
abstraite, purement métaphysique, de ne s’appuyer ni sur le 
texte, ni sur l’esprit de la loi.

La personnalité fictive se compose d’autres éléments que la 
personnalité réelle ; des règles différentes président à leur for
mation, à leur existence. Cela est incontestable, mais cela ne 
décide pas la question. Ce qu’il faudrait démontrer, c’est que 
cette distinction entraîne également une distinction en ce qui 
concerne l’application des art. 3 et 18 du Code civil. Or, non- 
seulement le législateur ne l’a pas consacrée, mais il ne le pou
vait sans compromettre gravement des relations internationales 
nécessaires, sans blesser des intérêts considérables tant en ma
tière civile qu’en matière commerciale.

Rien ne démontre mieux combien cette distinction est arbi
traire que les conséquences inadmissibles qu’elle entraîne. 
Nous ne parlerons ici que pour la rappeler, de l’exception que 
l’on est forcé d’admettre, non-seulement en faveur des com
munes étrangères, mais aussi à l’égard de plusieurs autres cor
porations qui ne sont pas, comme elles, censées faire partie 
intégrante de l'Etat. La loi civile ne reconnaît-elle pas une

seulement ouverture à un droit fixe de dix écus, lors du décès 
du vassal. (Réformation de 1872, chap. XXVI).

(206) Le droit de rachat ou de relief, qui était dû lors du dé
cès du vassal, consistait jadis, pour les arrière-fiefs, dans la 
moitié du revenu d’une année. (Faix de Saint-Jacques, de 1487, 
§ 6 , art. 8 ). Par la Réformation de 1872, ce droit fut fixé au 
revenu d’une année entière, sauf privilège ou usance au con
traire. (Chap. XXVI).
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foule d'autres personnalités fictives, comme les masses créan
cières, les successions vacantes? Ces personnalités sont repré
sentées par des curateurs, des syndics. A-l-on jamais refusé de 
reconnaître la qualité de ces mandataires légaux, bien qu’ils 
fussent étrangers et que leur mission fut une pure délégation 
de la loi étrangère? De même, les personnes naturelles jouis
sent de certains droits civils, de certains attributs qui résul
tent directement de la loi positive. Ces personnes ont une exis
tence propre, mais quant à ces droits, à ces attributs, elles 
sont sous la dépendance de la loi ou de l’autorité. Doit-on en 
conclure quelles n’en jouissent que dans les limites du terri
toire où la loi qui les confère se trouve en vigueur? Doit-on en 
conclure qu'un majeur, un enfant émancipé, en France, par 
exemple, changera de condition, selon les pays qu’il parcourt? 
Empruntons un autre exemple aux règles concernant la forme 
des actes à l'étranger. Un acte authentique passé en France 
n’existe évidemment que par la puissance de la loi française, 
par l’intervention du fonctionnaire spécialement délégué par 
elle, lequel, sous ce rapport, exerce une portion de l’autorité 
publique. Cependant il es>. de principe certain que cet acte 
existera en Belgique et, partant, comme acte authentique.
« Ues actes, dit Merlin, V° Conv. matrimoniale, § 1, passés en 
pays étranger devant des officiers publics, sont considérés, en 
France, comme des écritures publiques. Ils font foi jusqu’à 
inscription de faux. » — « Il est du droit des gens, dit Denisart, 
Déc. notables, V” I)on. entre-vif», $ 11, n° 10, que ce qui est 
authentique dans un pays, le soit chez toutes les nations. » 
C’est aussi ce que le Code civil décide, notamment en matière 
d’actes de l’élat-civil et de testaments (art. 47, 999). Sans 
doute, ces actes sont destitués de la force exécutoire, qui est un 
attribut direct de la souveraineté, mais leur existence légale, 
leur validité, leur force probante, sont partout reconnues.

D’autre part, l’argument tiré de l’art. 57 du Code de com
merce ne nous parait pas avoir une grande portée. N’est-il pas 
de toute évidence que le législateur, dans cette disposition, 
s’est exclusivement occupé des sociétés anonymes ayant leur 
siège dans le pays et qui y font élection de domicile, qui veu
lent enfin y jouir du bénéfice de la nationalité? Les droits 
comme les obligations des étrangers se trouvent réglés par 
d’autres dispositions, notamment au litre de la jouissance des 
droits civils et par les lois spéciales. Appliquer l’art. 37 aux 
sociétés étrangères n’est-ce pas prêter au législateur la sin
gulière prétention de les forcer à se faire naturaliser en Belgi
que et partout où elles ont établi des relations? Cela est inad
missible, et dès lors il faut tenir pour certain qu’une société 
anonyme étrangère est censée exister du moment qu’elle a 
rempli les conditions de vie là où elle a pris naissance.

Une dernière objection est fondée sur ce que le statut per
sonnel ne peut recevoir d’extension, toutes les fois que cette 
extension est de nature à compromettre la tranquillité pu
blique ou les intérêts nationaux, publics ou privés; et sur ce 
que l'autorisation royale est précisément exigée en vue des 
dangers que présentent les sociétés anonymes.

Cette objection emprunte en grande partie sa valeur à la 
manière générale et un peu vague dont elle est présentée. 
D’autre part, tout en faisant ressortir les dangers ou les in
convénients que peuvent présenter les sociétés anonymes, elle 
dissimule leurs avantages réels et incontestables.

On chercherait vainement à se le dissimuler, ce n'est pas 
au nom de l’ordre public que la question de l’existence des 
sociétés anonymes étrangères a été soulevée : elle est née de 
la concurrence Si, par mesure de sûreté et de bonne admi
nistration, la proscription de toutes les sociétés de cette nature 
était devenue une nécessité politique, le pouvoir législatif 
certes en aurait pris l'initiative. La discussion qui eut lieu en 
1854 à la Chambre des représentants et à laquelle des juriscon
sultes éminents prirent une large part, notamment le député 
Ernst, depuis lors ministre de la justice, atteste que celte 
même question, examinée au point de vue des véritables prin
cipes du droit, de l’intérêt des consommateurs belges et du 
commerce, en général, fut résolue en faveur des sociétés étran
gères. A cette époque on s’appuya principalement, au sein 
du parlement, sur cette considération qu’il serait irrationnel et 
impolitique de repousser ces sociétés, alors que le commerce 
lointain, les relations de pays à pays sont en quelque sorte de 
de leur essence. — Eu adoptant les conclusions du rapport de 
M. Ernst, l’assemblée législative a suffisamment prouvé qu’elle 
refusait d’entrer dans une voie où précédemment l’on avait 
tenté, mais en vain, d’entraîner les Chambres françaises. »

M. Van den Peeredooh, en terminant son réquisitoire, 
faisait remarquer que la question, portée à plusieurs

reprises devant l’autorité judiciaire, y avait reçu des pro
portions qu’elle ne comportait pas.

k En ce qui concerne, disait ce magistrat, la cause actuelle, 
le Tribunal n’est pas appelé à se prononcer d’une manière 
générale sur l’existence eu Belgique des sociétés anonymes 
étrangères. — l.es Tribunaux sont juges du droit, mais avant 
tout ils sont juges du fait, et ils statuent sur chaque espèce qui 
leur est soumise, d’après les circonstances. Il s’agit ici d’une 
société anonyme qui appartient à un pays où les sociétés belges 
sont reconnues et respectées, et auquel nous avons emprunté 
eu grande partie notre législation, notamment en cette ma
tière. La demanderesse y a une existence légale; elle a été 
reconnue par l’autorité compétente, après avoir rempli exacte
ment les mêmes formalités et les conditions exigées en Bel
gique pour l'établissement des sociétés anonymes. De plus 
ou n’indique aucune clause de ses statuts qui pourrait porter 
atteinte, soit aux mœurs, soit à l’ordre public, et de ce chef 
rien ne justifie le moyen qu’on lui oppose.

Par ces considérations, il y a lieu de déclarer le défendeur 
Tonncel non-recevable dans la fin de non-recevoir qu’il a pro
posée et de lui ordonner de conclure au fond, avec condamna
tion aux dépens. »

I.e 14 janvier 11350, le Tribunal a statué en ces 
termes :

J ugement. — « Attendu que la Société demanderesse a une 
existence légale en France, qu’elle y est reconnue et approuvée 
comme société anonyme, qu elle y existe à ce titre, et eu exerce 
tous les droits ;

« Attendu que, s'il est vrai qu'en thèse générale, les lois d’un 
pays n’ont de force obligatoire que dans le territoire de ce 
pays, il est évident que ce principe reçoit exception lorsqu’une 
nation consent expressément ou tacitement à ce que les lois 
d’une autre nation sortent effet dans sou territoire ; que ce 
consentement exprès ou tacite a pour base l’utilité qui en 
revient à cette nation ; que c’est sur ce fondement, qu'abstrac
tion faite de toute législation positive, le statut personnel étend 
sa force et ses effets sur tous les territoires, parce que, comme 
le dit Boullenois, Traité de la personnalité et de lu réalité des 
lois, t. Ier, p. 132, « par un concours général des nations et 
une déférence presque nécessaire, les statuts qui règlent l'état 
et la condition des personnes se portent dans toutes les cou
tumes ; elles ont établi entre elles à cette occasion une espèce 
de droit de parcours et entrecours pour le plus grand bien du 
commerce et de la société d'entre les hommes ; »

« Attendu que cet effet du statut personnel est consacré par 
le Code qui nous régit : que son article 5, § 3, en disant que 
les lois concernant I état et la capaciié des personnes régissent 
les Belges, même résidani en pays étranger, dit tout naturelle
ment, bien que d’une manière implicite, que, par réciprocité, 
les lois qui régissent la capaciié des étrangers les suivent eu 
Belgique, cl que c'est d'après ces lois que les Tribunaux belges 
doivent juger s’ ils ont ou n’ont pas tel étal, s’ ils sont capables 
ou incapables (Merlin, Répertoire, V0 Loi, § G, n° 6 ); et en 
effet, qui veut la fin reut nécessairement les moyens; qu’il 
ne faut cependant pas que l’application de la loi personnelle 
étrangère puisse compromettre I ordre public en Belgique; 
qu’ il serait irrationnel d’admettre qu’une nation consente soit 
expressément, soit tacitement à ce que les lois d’une autre 
nation sortent effet dans sou territoire, lorsqu’elles pour
raient y compromettre l'ordre public;

« Attendu que la lettre de la disposition du § 3 de l’art. 3 
du Code civil est générale; que l’esprit qui l’a dictée s’applique 
aux personnes morales et notamment aux sociétés anonymes 
comme aux personnes physiques; qu’il résulte des disposi
tions de l’art. 19 du Code de commerce que le législateur re
connaît trois espèces de sociétés commerciales, au nombre 
desquelles figure la société anonyme qui est réglée par les 
art. 29 et suivants du même Code, parmi lesquels se remarque 
l'art. 37 portant qu'elle ne peut exister qu’avec l’approbation 
du roi, et avec son approbation pour l’acte qui la constitue ; 
que, telle qu'elle est réglée, elle est la reproduction des sociétés 
par actions autorisées, mais non réglées par l'ancien droit ; 
que l’utilité de cette espèce de société est donc reconnue par la 
loi belge ;

ic Attendu, en effet, que le législateur a parfaitement com
pris que sans la société anonyme il n’y aurait guère de grandes 
entreprises commerciales; mais comme ces sortes d’entreprises 
ne sont avantageuses au commerce que lorsqu’elles ajoutent à 
ses ressources de nouveaux moyens de circulation et de crédit, 
lorsqu’elles ont pour objet un commerce nouveau ou éloigné, et 
qu’elles sont dangereuses si elles établissent une concurrence
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sur îles objets que tous les commerçants peuvent atteindre, en ce 
qu'elles favorisent un monopole funeste au commerce et à la 
société, il a exigé l'autorisation du gouvernement (LocrE, 
t. XII, n» 11, Vise, prèlim. du projet <te Code île commerce) ; 
qu’il est donc entré dans la pensée du législateur que la société 
anonyme qu'il autorisait fut reconnue par les autres nations 
(sans pareille reconnaissance, la société anonyme, ayant pour 
objet un commerce éloigné, ne pourrait s’établir) et que, par ré
ciprocité, la société anonyme, établie à l’étranger et sous 1 em
pire d'une législation analogue à la nôtre, fut à son tour recon
nue chez nous ;

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que l'esprit qui a 
dicté le § 5 de l'art. 5 du Code civil s'applique aux sociétés 
anonymes comme aux personnes physiques; que le législateur 
n’a fait aucune distinction et qu'il ne pouvait la faire sans com
promettre gravement des relations internationales nécessaires, 
sans blesser des intérêts considérables tant en malilière civile 
qu’en matière commerciale; que, lors même que ce § 5 de l’art. 
5, ne pourrait être invoqué, dans l'espèce, on devrait encore 
admettre, qu’abslraction faite de toute législation positive, la 
question devrait être résolue dans le même sens, par suite du 
ronsentemement tacite donné par la nation belge à ce que la 
loi française sur la matière étende ses effets sur le territoire 
belge, consentement tacite basé sur la nécessité ou l'utilité ré
ciproque ( F oei .i x , Droit international, 9, 10, etc,, 50, 31);

« Attendu qu'il n’a jamais été contesté que les communes, 
hospices, bureaux de bienfaisance, fabriques d’église etc., per
sonnes morales qui n’existent que par la volonté de la loi, ne 
conservent dans leurs rapports avec les habitans des pays voi
sins leur qualité de personnes juridiques ; qu’on ne voit pas 
pourquoi il en serait autrement des sociétés anonymes, autres 
personnes morales n’existant également que par la volonté de 
cette loi ; qu’en vain l'on allègue pour motif que les communes, 
fesant partie de l’existence même des Etals dont elles sont des 
unités constitutives, sont reconnues commes personnes civiles 
en Belgique, par cela même que ces Etals y  sont eux-mêmes 
reconnus; car, en supposant que les communes puissent invo
quer cette raison spéciale, toujours est-il que les hospices, bu
reaux de bienfaisance, fabriques d’églises, etc., et a fortiori 
d’antres corporations reconnues qui ne peurent pas être envi
sagées comme dépendances des communes, ne l’ invoqueraient 
pas avec fondement, et par conséquent elle ne prouve rien con
tre les considérations qui précèdent;

« Attendu que l’argument que l’extension du statut per
sonnel n ’est pas admise, lorsqu’elle pourrait compromettre 
l'ordre public et les intérêts nationaux publics et privés, et 
que sous ces divers rapports une société anonyme autorisée à 
l'étranger ne saurait conserver sa qualité de personne juridi
que en Belgique, vient à tomber lorsqu’on observe de nouveau 
que le législateur belge, en autorisant sur son territoire l'érec
tion d’une pareille personne morale, dans la vue de la faire 
reconnaître comme telle par les autres nations, a virtuellement 
voulu qu’une personne morale de la même nature établie à 
l'étranger fut, par réciprocité, reconnue chez nous, et partant 
que pareille reconnaissance, du moins en thèse générale, n’était 
pas de nature à troubler l’ordre public chez nous : en d'autres 
termes que le bien public exigeait avant tout que les sociétés 
anonymes belges fussent reconnues partout comme telles, sauf 
à subir, le cas échéant, en Belgique, des inconvénients secon
daires résultant de la reconnaissance des sociétés anonymes 
étrangères portant d’ailleurs sur des objets licites;

u Attendu, en outre, que cette objection tirée de l’ordre pu
blic ne fait ressortir que les dangers et les inconvénients des 
sociétés anonymes et qu'elle en dissimule les avantages incon
testables; qu'il est remarquable que cette question de l'exis
tence des sociétés étrangères est née de la concurrence ; qu’elle 
intéresse bien plus les sociétés rivales que l’ordre et la tran
quillité publics; que, s'il en était autrement, si la proscription 
en masse de ces sociétés, qui existent depuis longtemps et en 
grand nombre dans le pays, était devenue une nécessité politi
que, une mesure de sûreté, où ne comprendrait pas l'inaction 
de l’autorité publique, de la législature, surtout, si souvent 
mise en demeure, de prendre l’initiative de celle mesure; que la 
question ayant été portée devant la Chambre de représentants, 
dans la séance du 7 juin 1831, le rapporteur M. Ernst l'exa
mina au point de vue des principes du droit, de l’ordre public, 
de l’intérêt des consommateurs belges et du commerce en gé
néral, et il établit que, sous tous ces rapports, elle devait se 
décider en faveur des sociétés anonymes; il démontra surtout 
combien il était irrationnel et impolitique de repousser ces 
sociétés, alors que le commerce lointain, les relations de pays 
à pays, sont pour ainsi dire de leur essence; c’est là, en effet, 
le motif et le but de leur établissement, et il compense large

ment les dangers quelles présentent; qu'aussi la Chambre des 
représentants n'hésita pas à adopter les conclusions du rapport, 
refusant ainsi d'entrer dans une voie où l ’on avait vainement 
tenté d’engager tes Chambres françaises ;

« Attendu qu'en vain l’on oppose l’art. 57 du Code de com
merce, puisque cet article s'occupe uniquement des sociétés 
anonymes à établir en Belgique, à I egard desquelles seulement 
il exige 1 autorisation préalable du roi ; que les obligations et 
les droits des sociétés étrangères sont réglées par d'autres dis
positions, notamment au titre de la jouissance des droits civils 
et par les lois spéciales; que, si le législateur avait voulu défen
dre aux sociétés étrangères d'opérer en Belgique ou les sou
mettre à la formalité préalable d'une autorisation royale, il 
aurait porté une disposition expresse à ce sujet; qu’appliquer 
l'art. 37 à celles-ci serait, par une extension que cet article ne 
comporte pas, les obliger à se constituer en Belgique en socié
tés nouvelles, puisque le roi n'a mission que pour autoriser de 
pareilles sociétés dont le siège est en Belgique, et qu'au sur
plus, les conditions de l'autorisation, telles, par exemple, que 
ie placement du capital social en fonds belges, seraient presque 
toujours incompatibles avec leur existence en pays étranger; 
ce serait, eu un mot, les forcera se faire naturaliser en Belgi
que et partout où elles ont des relations; que ce système por
terait la perturbation dans le commerce international et le 
rendrait impossible; qu'il circonscrirait forcément les opéra
tions des sociétés anonymes dans les limites du terri.oire où 
elles sont établies, et ce contrairement à leur destination;

« Attendu qu'il suit de tout ce qui précède que, dans I cs- 
pèce actuelle il s'agit d'une société anonyme appai tenant à un 
pays où nos sociétés sont reconnues et respectées, et dont nous 
avons emprunté en grande partie la législation, notamment en 
cette matière; que cette société y a une existence légale avec 
l'autorisation de l’autorité compétente et après avoir rempli 
exactement les mêmes formalités et les conditions exigées en 
Belgique pour rétablissement des sociétés anonymes ; qu’on 
n’allègue pas qu’il se trouverait dans ses statuts une clause 
quelconque qui pourrait porter atteinte soit aux mœurs, soit à 
l'ordre public ; qu'elle peut donc invoquer le béuélice de 
l’art. 13 du Code civil, dont la disposition consacre un droit 
absolu qui trouve sa sanction dans l'honnêteté publique, dans 
la dignité nationale, et dans l’intérêt de toutes les nations civi
lisées;

« Attendu, enfin, que la conduite du défendeur ne peut en 
aucune manière se concilier avec la probité et la délicatesse : 
qu’en effet, c’est après avoir librement et volontairement con
tracte avec une société française, dont il connaissait l’origine, 
après s'être constitué son mandataire, son agent spécial, qu’il 
vient contester l’existence de cette société, non pas au moment 
où le mandat a été conclu, mais lorsqu’il se voit cité devant ses 
juges naturels en restitution des primes d’assurances qu’il n’a 
touchées et pu loucher que pour le compte de la Société; qu’on 
comprendrait, s’il croit sérieusement que la Société n’a pas 
d’existence légale, qu’il provoquât la résiliation du contrat, 
après règlement de compte ; mais opposer, d'une manière si 
inopportune, une fin de non-recevoir à une réclamation non 
contestée, est une façon d'agir singulière et déloyale ;

ii Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, ouï en audience 
publique Al. V ax dex Peereboom, substitut du procureur du roi, 
en sou avis conforme, rejette la fin de non-recevoir, ordonne 
au défendeur de contester au fond, le condamne aux dépens. » 
(Plaid. MAI'” D rebbel et Schollaert.)

ACTES O F F IC IE L S.
Notaires. —  Nomixatioxs. — Par arrêtés royaux du 18 jan

vier 1830 : C. Proot, candidat à lehlegheui, remplace, à Dud- 
zeele, le notaire Ketele, décédé. — Ilesteau, candidat à St-Josse- 
len-Noode, remplace, à Leuze, le notaire — Vienne, qui 
remplace, à Ath, le notaire Fourdin, démissionnaire; — 
J.-F. AVilsens, candidat à Peer, remplace, à Exel, le notaire — 
Ileytenis, qui remplace, à Sichen-Sussen et Bolré, le notaire 
Beilefroid, décédé; — J. Sampcrmans, candidat à Tongres, 
remplace, à Montzen, le notaire —AVeustenraad, qui remplace, 
à Canne, le notaire Eiebens décédé. — P. AValraevcns, greffier 
de justice de paix à Eennick-St-(v)uentin, change de position 
avec Fonteyn, notaire à Oelinghen.

Notaire. — Chaxgemext de résidexce. — Par arrêté du 18 
janvier, la résidence du notaire Dclvignc est transférée de 
Sichen-Sussen et Bolré à Roclenge.

IMPRIMERIE DE J. U. BRIARD, RCE RECVE, 31  , FAUBOURG DE RAMER.
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G A Z E T T E  D S S  T R IB U N A U X  B ELG ES E T  É T R A N G E R S .

SCIENCE I)U DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE -  NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

DROIT BELGE ANCIEN.
( ’O l  T l ' . U B v g  l > r  l ‘ A Ï H  n i :  i . ib'i g k  ( * ) .

Du re-le, pour tous les fiefs, les titres de masculinité 
et de priinogéiiiture reslérent le principe dominant du 
droit n ht succession (207).

Les règles de ht succession nb intestat, qui différaient 
suivant les diverses natures des biens, étaient souvent 
modifiées par les dispositions de volonté dernière.

Le droit prétorien avait introduit une forme spéciale de 
testament, qui fut en usage dans les Gaules. Il suffisait 
que le testament fût muni du sceau de sept témoins (208). 
Le même nombre était exigé pour les testaments mmeu- 
paüfs (209). Le codicille n'avait d’abord é(é assujetti à 
à aucune solennité (210). Une constitution impériale vint 
ensuite prescrire le concours de cinq témoins à tout acte 
de dernière volonté, en même temps qu’elle admit la 
clause eodieillairc (2 1 1 ), lois qu'ils s’observaient dans les 
provinces gauloises (2 1 2 ).

Quoique le testament soit l’expression de la pensée de 
celui qui dispose, deux époux purent néanmoins consi
gner leurs volontés dernières dans un même aclc. Une 
constitution des empereurs Tliéodose cl Yuientinien dé
clara valablcle testament fait pareux conjoin!emenl(213). 
Une autre constitution des mêmes empereurs autorisa le 
testament olographe (214); et ces constilions, insérées

(*) Suite. V. R e l g . Jrn., t. VIII, p. 120.
(207) Le fils aine succédait au lief. A défaut d’enfants mâles, 

c'était la fille alliée. (Coutumes, chap. Nil, art. 4 ; cliap. NUI, 
art. 1). Eu admettant les femmes à cette succession, la Cou
tume s'écartait du droit commun des fiefs. (Méat), Obs. 4, n° 7).

(208) Ulpien, Frayai., lit. 28, § G. § 2 Inst, de Testamentis, 
lib. 2 , lit. 1 0 .

(209) L. 21, §2, C. de Testamentis et qucmadmodwn tesla- 
menla ordinentur, lib. fi, tit. 25.

(210) § 5 Inst, de Codicillis, lib. 2, lit. 25. L. 6 , § 1 , ff. de 
Jure codiciltorum, lib. 29, tit. 7. L. 89, If- de Legalis 2°, lit). 51.

(211) L. 8 , § l ,e#3C . de Codicillis, lib. fi, tit. 56.
(212) Saint-Rcmi, mort en 528, avait fait son testament sui

vant le droit prétorien; et il y avait inséré la clause codicil- 
laire : « Testamcntuin meum condidi jure prœtorio, alque id 
vodicillorum vice valere præcepi, si ci juris aliquid videbitur 
defuissc. » (Aubert Lemire, I. 1, p. 1 et CSC).

(215) « Ouamvis in unius charlæ volumine supremum votis 
paribus coiididcre judicium, septein teslium subscriptionibus 
roboratuin. Cette constitution est de l’an 44G. L'interpréta
tion dit également : » Eliamsi una eharta suain coudere ma- 
luerinl voluntalem. a

Cette constitution n’a pas été insérée dans le Code de Justi
nien. De là est née la question de savoir si, d’après la législa
tion de ce prince, plusieurs personnes pouvaient tester par le 
même acte? Cette question a divisé les interprètes. Peckius 
soutient l’affirmative (De testa mentis conjuguai, lib. 1, cap. 19). 
La négative est enseignée, comme étant plus conforme aux 
principes du droit, par lluberus (sur les lustitutcs, lib. 2 , 
tit. 20, n° 19, et ad ff., lib. 28, tit. 1, n" 18), et par Vinnius, 
dans son commentaire sur les lustitutcs, lib. 2 , tit. 1 0 , § 13.

(214) g Loge dccernimus ut quisquis per holographam scrip- 
turam supremum inaluerit ordinare judicium, liabcat liberam 
facultatcm. » Il n’était pas besoin de témoins. « Si holographa 
manu testainenta condantur, testes necessarios non pulamus. » 
Cette constitution est aussi de 44C. Suivant l'interprétation, 
un tel testament doit recevoir tous ses effets. « lMenam obti- 
neat « lirinilatem. »

Cette constitution n’a pas non plus été insérée dans le Code

dans le Codod’Alaric devinrent, sous ce rapport, la source 
de notre ancien droit (215).

L’usage des testaments était inconnu aux Germa ins (210); 
cependant le droit de tester usité chez les Gallo-Romains, 
fut maintenu par les ininces francs (217). Mais dans le 
NIl'siècle, les formes du testament furent simplifiées par 
le droit canonique (218); et la disposition de ce droit 
avant été généralement admise (219), il n'y eut plus de 
différence entre les testaments et les codicilles (2 2 0 ).

Celte nouvelle forme rendit d’autant plus facile la con
fection des testaments conjonctifs (2 2 1 ), dont l’usage ne 
fut plus dès lors restreint aux seuls époux (2 2 2 ). Ges sor
tes de testaments étaient susceptibles d'être transformés 
en contrats; car souvent les clauses qu’ils renfermaient 
contenaient des pactes relatifs à des successions futures.

Ges pactes étaient réprouvés par les lois romaines (223); 
mais le droit germanique les admettait (224); et ils en
trèrent dans les usages civils de l’Empire (228), dont le 
pays de Liège faisait partie. On sait du reste que la fa
veur attachée aux conventions matrimoniales avait prin
cipalement. contribué à introduire des stipulations de ce 
genre (226).

Sous un autre point de vue plus général, embrassant 
toutes les conventions sociales, les stipulations et les 
pactes étaient confondus. On ne snixait plus à cet égard, 
les distinctions du droit prétorien (227). L’effet des pactes

de Justinien, qui n'admettait le testament olographe que pour 
les dispositions inter liberos. (Nov. 107, cap. 1, Audi. Uuod 
sine, au Gode, de Testamentis, lib. C, lit. 23j.

(215) La validité du testament olographe avait néanmoins été, 
dans le principe, un sujet de controverse. (Méan, Obs. 90).

(216) « Nulluin testamenlum. « (Tacite, Germania, cap. 20).
(217) « Quia teslauienlo (sic) quod Romani laciunt firinum 

non posset, nisi per quinque aut per septem tcslimonia cordir- 
matur. :> (Capitulaire de 789; Baluze, t. 1, p. 215). Ce qui 
prouve que la constitution des empereurs Tliéodose et Valenti
nien était observée dans les Gaules, c'e.A que Alarculplie (en 
660), en traçant la formule d’un testament conjonctif entre 
époux, rappelle qu'il est autorisé par la loi romaine : « Ut ro- 
rnanæ logis decrevil aue.oritas. > (Lib. 2, lorm. 17; Baluze, 
t. Il, p. 415).

(218) Gap. 10 et 11, X, (de Testamentis, lib. 5, lit. 2G).
(219) Elle l'était dans le pays de Liège. (Paix de VVaroux, du 

12 octobre 1535, art. l tr. Mutation de cette paix du 8  octobre 
1386, art. 1er. Paix de Saint-Jacques de 1487, § 2, art. 1er. 
Réformation de 1572, chap. Vil, art. l nr. Coutumes, cliap. X, 
art. 15 et 14).

(220) Méau, Obs. 80, n° 3 et 4.
(221) Rc-formation de 1572, chap. VII, art. 7. Coutumes, 

chap. X, art. 4, 8 et 12.
(222) Méan, Del'. 23.
(223) Ces lois les déclaraient contraires aux bonnes mœurs 

(L. 29, § 2, ff. de Donalionibus ; lib. 59, lit. 5. L. 61, ff. de 
Ferborum obligaliouibus, lib. 45, tit. 1 . L. 3, C. de Puclis 
convenus, lib. 3, tit. 14. !.. 4, C. de Inutilibus slipulationi- 
bus, lib. 8 , tit. 59).

(224) « Constaiis Germanorurn, et ante et post receplionem 
juris romani, « consuetudo de heredilalibus pasciscendi. » 
(Geyser, J/cditaliones ad Pandeclas, t. 1, Sp. 45, p. 443).

(223) Gramer, Obs. 26 (l. 1, p. 104, 120 et 121).
(226) Records des cchevins de Liège, des 16 mars 1384, 15 

septembre et 8  octobre 1397. Alcan, Obs. 263, n" 3. Ileesv, jck, 
controv. 19, n° 8 , controv. 58, n° 12. La promesse de succéder 
était valable et irrévocable. (Coutumes, chap. 11, art. 4).

(227) En annonçant qu’il maintiendrait les simples pactes,
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n’était pas borné à constituer une exception; ils produi
saient une obligation ; et c'est ce qui déjà résultait des 
des capitulaires (228). Le droit canonique confirma les 
simples pactes, en leur attribuant l'effet de donner nais
sance à des actions (229).

Il ne suffisait pas néanmoins de faire des conventions 
pour que la propriété fût transférée. Le principe du droit 
romain qui exigeait la tradition de la chose (230), fut 
maintenu.

Les lois des princes francs avaient défendu de faire les 
traditions en secret (231); aussi devaient-elles avoir pour 
témoins ceux qui siégaient dans les Cours de justice (232). 
La juridiction volontaire fut au nombre des attributions 
des échevins (233).

Telle est aussi la disposition de nos anciennes paix (233). 
Les aliénations dévaient également se faire devant les 
Cours de justice. C’est ce qu'on appelait les œuvres de loi. 
Elles étaient nécessaires pour conférer un droit réel, lors 
même qu’il ne s’agissait que de donner des sûretés à un 
créancier (2315).

Celui-ci, suivant l'ancien droit des Gaules, devait être 
mis en possession du gage immobilier (236). La propriété 
lui était acquise, si la dette n’avait pas été payée au 
terme convenu (237).

Ce gage immobilier était bien différent du pacte hypo
thécaire introduit par l’édit du Préteur (238). Mais ensuite 
la délivrance fut remplacée par ce qu'on appela les œu
vres de loi ; et tel fut. le mode de constituer l'hypothèque
(239). Par ce moyen, la charge imposée à l'aliénation 
devenait réelle, en même temps que la propriété était 
transférée à l’acquéreur.

L’aliénation n’était pas toujours absolue. Certains biens 
n’étaient pas susceptibles d’une telle alliénation. La con
cession d’un fief formait un engagement réciproque entre

quoique dépourvus des solennités de la stipulation ; « Pacta 
servalio. » (L. 7. § 7, ff. de Partis, lib. 2, lit. 14); le Préteur 
ajoutait qu’il en résultait, non une obligation, mais une ex
ception : a Nuda pactio obligalionein non parit, sed paritex- 
ceptionem. » (D. L. 7, § 4).

(228) Un capitulaire rapporté par Baluze (t. I, p. 1160, 
art. 14), en reproduisant un passage des sentences de Paul. 
(Lib. 1, lit. 1) : ii Omne paclum postcriorc pacto dissolvitur, » 
en omet les derniers mots : « Licet pariai exceplionem. » — 
En droit romain, il y avait des différences notables entre la 
vente et l’échange. Un capitulaire de 744. assimile ces deux 
contrats : Commutatio talem qualcm et cniptio habeat firmila- 
tem. » (Art. 16, Baluze, t. 1, p. 181).

(229) Cap. 1 ,X , de Partis, lib. 1, lit. 38. Vinnius, de Pac- 
tis, cap. 7, n° 4.

(230) § 40 Inst, de Iterum divisione, lib 2, lit. 1, L. 20, C. 
de Partis, lib. 2, lit. 3.

(231) ii.be Iradilionibus, ut in abscondito non fiant, proplcr 
contcntioncs diversas. » (Capitulaire de 809, art. 26 ; Baluze, 
t. 1, p. 468).

(232) Suivant la loi des Ripuaires, un ac!e de vente ou de do
nation devait se faire en justice, in mallo (lit. 89, Ç 1  et 7 ). 
Ceux qui siégeaient dans les cours de justice, s'appelaient Ra- 
ehinbourgs ou R nui homincs. C’est devant eux, dit Marculplie, 
que se faisaient les traditions; c’était eux qui devaient les 
constater : « Per relationem bonorum hotninum. » (Lib. 1, 
form., 33; Baluze, t. 2, p. 392).

(233) Savigny, Histoire du Droit romain au moyen-âge, 
cliap. 4, § 77.

(234) Paix de Waroux du 12 octobre 1388, art. 11 et 18. 
Mutation de cette paix du 8  octobre 1386, art. 17 et 18.

(238) Réformalion de 1372, cliap. V, art. 1 . Les actes nota
riés ne produisaient qu'une obligation personnelle (Coutumes, 
cliap. VI, art. 1). L’usage s’ introduisit d’y insérer le mandat 
>! pour réaliser devant justice compétente. » (Ibid., art. 3). C’est 
ce qui devint de style (formules de Laliamaide et de Simenon).

(236) Appcndix aux formules de Marculplie, n° 80; formules 
de Sirmond, n° 13 (Baluze, t. 2, p. 463 et 473).

(237) C’est ce que l'on appelait mort-gage, c’est-à-dire « un 
gage qui est vendu au créancier, quand le débiteur ne le retire 
pas dans le temps dont il est convenu. » (de Laurière, Glos
saire du droit français, au mot : Gage).

(238) L’hypothèque s'établissait par la seule convention, sans 
tradition. (L. 4, ff. de Pignoribus et hypothecis, lib. 20, tit. 1.

le seigneur e lle  vassal. Le fonds qui était l'objet de celle 
concession, ne pouvait être aliéné sans leur consentement 
mutuel (240). Il n'en était pas de même de la jouissance, 
qui constituait le domaine utile. Le possesseur d’un fief 
en détachait une partie qu’il concédait moyennant une 
redevance, tout en se réservant le domaine direct (241).

Ce genre de contrat, avantageux aux deux parties, ne 
fut pas borné aux biens féodaux. La réserve du domaine 
direct tomba même en désuétude (242). Moyennant la 
redevance stipulée, il fut, aussi bien que le domaine 
utile, transféré à l’acquéreur (243). Ce contrat, qui reçut 
le nom de bail à rente ou rendutje (244), devint très-fré
quent dans le pays de Liège (243).

Sur le modèle de ce contrat (246), il s'en forma un 
autre, destiné également à procurer un revenu annuel. 
L’acquisition de ce revenu se faisait au moyen d'une 
somme d'argent. Celle somme formait le prix d’une renie 
qui était assise sur les biens de celui qui la recevait (247); 
car c'était par les principes de la vente que ce contrat 
était anciennement régi dans le pays de Liège (248). Le 
contractant qui avait fourni les deniers, était propriétaire 
de la rente. Il y avait ouverture au retrait lignager. Le 
retrait conventionnel ou le rachat n’avait lieu qu’en vertu 
d'une stipulation; une telle rente était regardée comme 
foncière (249); elle était assimilée à celle qui avait pour 
cause une concession de fonds (230).

Cependant, la rente créée à prix d'argent axait des 
points de contact avec le prêt à intérêt. On prétendit 
que ce contrat était usuraire (231); ce qui fit naître des 
doutes sur la légitimité de ces sortes de renies.

La difficulté fut levée par les bulles des Souverains 
Pontifes, de 142:3 et 1483 (282). Mais, en même temps 
que la validité du contrat fut reconnue, ces renies furent 
déclarées essentiellement rachetablcs (233).

L. 4, ff. de Fide instrumentorum, lib. 22, tit. 4. L. 1, ff. de 
Pigneratitia actione, lib. 13, tit. 7).

(239) Réformalion de 1872, chap. XIX, art. 12. Méan, Obs. 
148, n° 6 .

(240) Consuetudines feudorum, lib. 2, tit. 34, § 8 , lit. 38. 
Méan, Obs. 292, n" 10.

(241) Le possesseur d’un fief pouvait accenseir hiretable- 
ment sens vendaige absolu. (Hemricourt, Patron de la tempo
ralité, p. 407. Déclaration de Panneau du palais du 8 jan
vier, 1408).

(242) Méan, Obs. 142, n° 4 et 8 .
(243) « In census reservativi crealione dominium cl utile et 

direction transfertur. n (Louvrex, diss. 13, n° 6 8 ).
(244) La réformation de 1872 l’appelle Accense hèritable 

(chap. VI, art. 14).
(248) « Eroquenlissimæ dationcs in censum seu reditum 

anriuum antiquitus invnlurre. » (Heeswyck, Contr. 1. n° 19).
(246) s Ad instar onerum fundariorum. » (Ibid., n° 23).
(247) Anciens contrats de cette nature, de 1283 (Méan, Obs. 

433), de l'an 1380 (Louvrex sur l’Obs. 818, litt. X), de l'an 
1388 (Obs. 728), du mois de mars 1371 (Simonon, Traité his
torique des monnaies, p. 16), du 13 février 1401 (Méan, Obs. 
818).

(248) Le record des échevins de Liège du l"r octobre 1869 
ne reconnaît la validité du contrat qu autant « que le prix ou 
achapt d’icelle rente ne soit moindre que la moitié du juste 
prix et valeur de ladite rente au temps de la vendiliun d’icelle.»

(249) « Le vendeur d’une telle rente, de quelque espèce elle 
soit, sans réserve de pouvoir rédimer, ni lui ni ses successeurs, 
ne peuvent telle rente, après l'an de proximité passé, rédimer, 
rapprocher, ni icelle éteindre ; ains icelle demeure perpétuelle 
et hcritablc à l'acquéreur et à ses représentons. » (Records des 
mêmes échevins, du 23 février 1868 et du 1er octobre 1369).

(280) » Ac reditus verc fundiarius. » (Heeswyck, Cuntrov. 1, 
n° 34).

(281) C’est ce que soutenait Henri de Gand, mort en 1293 
(Pothier, Traité du contrat de constitution de rente, n° 6 ).

(282) La bulle de Martin V, de 1423, envisage le contrat 
comme une vente : « super bonis suis vendidit annuos census.» 
Il en est de même de la bulle de Calixte 111, tic 1488 ; « vendi- 
tores seu debitores redituuin eteensuum. » [hxlravag. comm., 
cap. Rcgimini 1 et 2, De emptione venditione, lib. 3, tit. 8 ).

(283) » Quandoque velleut libéré pussent extinguerc et rc- 
dimere. » (Ibid).



1 1 9 I.A BELGIQUE JUDICIAIRE. ISO

Malgré ccttc décision, l’ancien usage de ivadmeltre le 
rachat qu'aulant qu’il était stipulé, se conserva long
temps encore dans le pays de Liège (215-4).

Pour donner à la redevance l’apparence d ’une rente 
foncière, on eut recours à des transports (ietifs. Le créan
cier figurait comme propriétaire des héritages hypothé
qués par le débiteur. Ces traditions feintes étaient connues 
sous le nom de mancipation et reniancipation (2155).

On restitua enfin à ces sortes de contrats leur véritable 
nature. Un édit du 20 août 1552 statua que les rentes 
constituées seraient raehetables au prix de leur création. 
Quoique cet édit n’eùt pas force de loi (256), celle dispo
sition ne fut pas moins observée, comme n’étant que l'ex
pression du droit commun (2157).

Cependant le contrat de constitution de rente continua 
d ’être regardé comme contenant une sorte d’aliénation 
de l'héritage hypothéqué (255) ; et les contrats de ce genre 
pouvaient, en réalité, produire cet effet, lorsque le débi
teur était en défaut de payer la rente.

(255) C’est ce qu’attestent les échevins de Liège, dans leur 
record du 17 niai 1601 : « En l’an 1557 et longtemps après, 
la réduction et rédemption des rentes en épeautre constituées 
à prix d’argent, n’étoit usitée dans le pays de Liège, ains les 
possesseurs des fonds obligés payoient lesdites renies comme 
foncières, après l’an de retrait expiré, s’il n’étoit expressément 
pactionné et réservé par le contrat. ;>

(255) Deux actes passés devant la cour de Nandrin, le 5 avril 
1580, en offrent un exemple; et, dans leur record du 19 no
vembre 1596, donné à l’occasion de ccs actes, les échevins de 
Liège disent que d'ancienneté plusieurs cours suivaient les 
mêmes formes. Celui qui créait une rente, reconnaissait avoir 
veudusixou dix muids d'épeaulre de rente sur ses biens-fonds. 
Pour effectuer cette vente, il faisait transport de ces biens- 
fonds au profit de l'acheteur de la rente. Ce dernier en faisait 
ensuite un bail à rente ou rcntlatje, au profit du vendeur, à la 
charge d’acquitter la rente.

Cet ancien mode de constituer les rentes à prix d’argent, 
est aussi retracé par fléau, Obs. 177, n° 4, et par llecswyck. 
Controv. 1, n" 26 et 27.

Mais anciennement il n’était pas d’usage d’indiquer le prix 
dans les actes. C'est ce que rappellent les échevins de Liège, 
dans leur record du 23 février 1581, eu ces termes : « En l'an 
1581 et là enthour, en la plus grande part des transports et 
venditions qui se faisaient pardevant nous, des cens, rentes, 
héritages ou autres choses immeubles, T»n n’était pas accou
tumé de spécifier aucun prix que telles rentes se faisaient pour 
prix d’argent ou autres meubles. » En effet, Jean d’Omalius 
rapporte que l’on a découvert dans les archives des échevins 
de Liège, une foule de contrats de rentes créées par mancipa
tion et remancipation, sans expression de cause ni de prix 
(Heeswyck, Controv. 2, n° 15). Ce n'est que parla [Informa
tion de 1572 qu’il a été prescrit aux greffiers d’énoncer le prix 
dans les contrats de vente (chap. V, art. 6 ).

(256) Il n’était pas intervenu de recès du Tiers-état.
(237) Méan, Ubs. 352, n° 10; Obs. 547, n°63 ; Obs. 700, n° 4.
Avant l’édit de 1582, on ne faisait pas de distinction entre 

les rentes foncières et les renies créées à prix d’argent (Ubs. 
700, n° 2). Mais après cet édit on ne larda guères à faire cette 
distinction, et les échevins de Liège déclarèrent, dans leur re
cord du 25 novembre 1587, que les renies étaient présumées 
foncières (Obs. 142, il0 7 et 9) ; disposition reproduite dans le 
Ilecueil des Coutumes (chap. V, art. 7).

Les rentes créées à prix d’argent furent non-seulement ra- 
chetables, mais encore elles furent réductibles.

Dans le XVe siècle, on pouvait constituer une rente sur le 
pied du denier dix. (l’othier, Constitution de rente, n° 10). 
Lorsqu’une rente avait été constituée à ce taux, le contrat n’é
tait pas nul (Méan, Obs. 371, n° 4). Les échevins de Liège al
laient plus loin dans leur record du l or octobre 1369 : ils dé
claraient le contrat valable, lors même que la rente aurait été 
créée sur le pied du denier huit, à moins que la somme fournie 
ne fat inférieure à la moitié du juste prix.

Mais ensuite, les rentes constituées furent réductibles au de
nier douze. C’est ce qu’atteste un record des échevins du 13 
avril 1597. La jurisprudence avait admis la disposition de l’édit 
de 1382, qui prononçait cette réduction.

Ce taux du denier douze ne fut maintenu que pour les rentes 
antérieures à 1637. Celles qui avaient été constituées posté
rieurement, furent réduites au denier quinze (Conférence entre

Mais, ce cas échéant, la poursuite du créancier différait 
de l’action hypothécaire ou quasi-servienne des Romains
(259). Celle-ci, personne ne l’ ignore, aboutissait à la chose 
hypothéquée (260). A défaut d ’acheteurs, le créancier 
pouvait en obtenir la possession d’autorité du prince(2Gl). 
Un délai était accordé au débiteur (tour le dégagement 
(262). Dans aucun cas, les contractants ne pouvaient sti
puler qu’à défaut du paiement de la dette, le gage appar
tiendrait au créancier (263).

Un autre mode de procéder était suivi chez les Francs.
Lorsqu'après les sommations prescrites, le débiteur ne 

s’était pas mis en mesure de satisfaire à ses obligations, 
la justice se transportait sur les lieux; et elle délivrait 
au créancier une certaine part des biens du débiteur, 
jusqu'à concurrence du montant de la dette (264).

Ce mode de procéder offre une analogie frappante avec 
celui que l’on suivait au pays de Liège. Le terme qui qua
lifiait, chez nous, l ’action réelle hypothécaire, était em
prunté aux lois des Francs ; et le mot mincira, qui désignait,

l’official, les échevins et le conseil ordinaire, du 2 0  décembre 
1639 ; Itecucil des édits, t. 2, p. 279). Ensuite, une ordonnance 
du 13 janvier 1722 défendit de créer des rentes au-dessous du 
denier vingt, à peine de nullité ; et elle réduisit à ce taux, pour 
l'avenir, les rentes créées antérieurement. Cette ordonnance 
fut confirmée par un diplôme impérial du 9 août 1723. C’est 
ce qui fut de nouveau statué par un édit du 1er mars 1723, 
confirmé par un diplôme impérial du 9 octobre 1727 (Ibid.,
p. 280, § 2 ).

La rédaction des anciens contrats rendait souvent difficile 
la distinction des rentes foncières et des rentes créées à prix 
d'argent. Il fut admis en jurisprudence, attestée par les records 
des échevins, que les rentes en denrées hypothéquées sur la gé
néralité des biens du débiteur, sans expression de cause ni de 
prix, seraient regardées comme ayant été créées à prix d’ar
gent. (Méan, Obs. 142, n° 9 ; Obs. 387, n° 9 ; Obs. 723, n“ 23) ; 
ce qui se trouve reproduit dans le Recueil des Coutumes (chap. V, 
art. 6 ). À plus forte raison en était-il de même, lorsque l’ in
térêt de la rente était du en argent (Obs. 507, n" 9). Mais, dit 
Méan, la rente constituée sur des hypothèques spéciales, était 
présumée foncière (Ibid., n° 7). 11 fallait cependant qu'il ne fût 
pas prouvé qu’elle eut été créée par mancipation et remanci
pation; car, dans ce dernier cas, Méan lui-même reconnaît que 
c’est une rente constituée à prix d’argent, quoique l'hypothè
que soit spéciale (Obs. 342, n° 13).

(238) Quasi reditus constitutio nihil aliud sit quam venditio 
partis prædii, cui innititur. » (Heeswyck, Controv. 30, u0 14).
11 fallait, pour cela, que le contrat lût revêtu des œuvres de loi. 
Car jadis, sans cette solennité) les rentes étaient meubles, même 
celles qui étaient ducs par la cité et les villes. (Records des 
échevins de Liège, des 28 février 1359 et 5 juillet 1336). Les 
renies furent déclarées immeubles par la Réformation de 
1372 (chap. V, art. 11). Et elles furent considérées comme 
telles, même en l’absence des œuvres de loi. (Coutumes, 
chap. IV, art. 4. Méan, Obs. 98, n° 18). Toutefois, le créancier, 
en ce cas, n’avait pas acquis un droit réel. (Record des mêmes 
échevins, du 20 janvier 1374).

(239) « Quasi-scrviana autem est qua creditorcs pignora 
hypothccasvc persequuntur. » (§ 7, Inst, de Aclionibus, lib. 4, 
lit. 6 ).

(260) L. 7 et 14 C. de Dislractione pifjnorum ; lib. 8 , tit. 28.
(261) L. 24, ff. de Pigneratitia actions ; lib. 15, tit. 7. L. 63,

§ 4, //'. de Acquirendo rcrum dominio, lib. 41, tit. 1.
(262) Dans l’ancien droit romain, le délai était d’une année.

Il lut prorogé à deux ans par l’empereur Justinien. (L. 3 pr. et 
§ 3 C. de Jure dominii impetrando, lib. 8 , tit. 34).

(263) C'est ce que statue une constitution de l’empereur 
Constantin (L. 5, C. de Pactis pignorum ; lib. 8 , tit. 53). 
Cette constitution avait été insérée dans leCoded'Alaric(Lib.3, 
tit. 2 ).

(264) Après trois citations, très mannitas, le chef de la jus
tice, Cornes ou Grafio, se faisait accompagner de sept Rachin- 
bourgs : « Tum Grafio congrcgat septem Rachinburgios ido- 
neos. n Ceux-ci faisaient l'appréciation de ce qui devait être 
délivré au créancier : « Slalim Rachinburgii pretium adprctia- 
tum, quantum debilum quod débet valuerit, de fortuna illius 
tollant. a (Loi salique, lit 32).

Suivant la loi des Ripuaiies, après sept citations si ad sep- 
timum mallum non renerit, le chef de la justice se transpor
tait au domicile du débiteur ; et il opérait une expropriation
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chez ceux-ci. l’expulsion de débiteur (263). fui reproduit 
dans les lois liégeoises, par l’expression déminemcnt (266).

D'ailleurs, les formes de celte procédure étaient com
pliquées. 1 1  fallait observer des délais parfois assez longs, 
avant d'obtenir l’ordonnance d’envoi en possession ou la 
saisine (267).

L’usage s’ introduisit néanmoins de stipuler des forma
lités plus simples ; et cet usage fut confirmé par le légis
lateur. qui admit et consacra la clause d'itjour à quin
zaine (268) formule introduite depuis dans les con
trats (269).

Une autre clause devint également de style. Le dernier 
arrérage échu était seul susceptible de donner lieu à une 
action réelle (270); mais on admit la stipulation con
traire sous le nom privilège pour toutes fautes (271).

La saisine obtenue après l'accomplissement des forma
lités prescrites (272), conférait la propriété des biens qui

légitime, exprimée par le mot St nul i s, qui signifie l’action d’en
lever une chose à quelqu’un. (Carpentier, addition au Glos
saire de Ducange, à ce mot); « Et sic jurlex liscalis ad domum 
illius accedere débet, et legitimam slrudem exinde auferre, et 
ei tribuerequi eum inlerpellaverit. (Tit. 52).

(265) « 11 inare, dueerc de loco ail locum, promovere. » (Glos
saire de Ducange, à ce mot). « Minore, expcllcrc, ejicere. >. 
(Carpentier, ihid.) C’est en ce sens que le mot minore est em
ployé dans la loi salique (tit. 10, § 9), et dans la loi des llipu,ai
res (tit. 70, § 5 ; tit. 82, $ 2).

(266) Le deminement était la forme de l’action hypothé
caire par laquelle le créancier expulsait le débiteur des biens 
hypothéqués. (Méan, iVomcnctalor idiotismi Leodiensis, à ce 
mot). On procédait par dé mine mens es actions réelles. ( tir forma
tion de 1572, chap. IV, art. 17, Coutumes, clnip. XV, art. 7.)

(267) « I.em que debtes et héritages gisans fours de Liège 
soient deminez et « forjugiez par trois plais généraulx, tant 
seulement. » (Paix de Waroux du 12 octobre 1555, art. 12).

Déjà sous les rois francs il avait été prescrit aux juridictions 
inférieures de tenir trois plaids généraux chaque année : In 
onno tria solummodo generulia plaeita. (Capitulaires de 819, 
art. 11, de 829, art. 15, lib. 4, art. 57; Baluze, t. I, p. 616, 
671 cl. 788).

Le l ’ auvillart nous apprend que, dans les communes rura
les, qu’il appelle villes champêtres, il y avait des plaids géné
raux, trois fois l'an, le premier, le jour de Saint-Remi (1er oc
tobre), un autre le lendemain de la fêle des Rois (7 janvier), 
le dernier le lundi dette enclose pasqne (Ouasimodo). Au troi- 
sièmedeminernenl, on devait forju.gier (déposséder le débiteur; 
Glossaire de Ducange, au mot Furisjudicare), « et adjugier 
l’iretaigc en la main de celuy qui fait Carat demineir. » Le 
l'auvillart ajoute qu’on ne pouvait hiretaige l’orjugier si ce 
n’est en plail generaul. ■>

La mutation de la paix de Waroux du 8  octobre 1586 statue 
que « tous héritaigos gisans four franchize soient forjugiez 
par deux plaids generalz, et aile quinzaine ensuivant la se
conde plaix, en soit saizinne rendue, n (Art. 15).

Dans les villes, que le l ’aurülart nomme Franche ville, on 
pouvait deminer de quinzaine à quinzaine.

Ensuite, la paix de Saint-Jacques de 1187 ordonna aux cours 
de justice des villages, que cette paix appelle cours champêtres, 
de tenir leurs plaids toutes les quinzaines ('5 4, art. 51) ; dispo
sition qui fut reproduite dans l'édit du 18 février 1507 (arti
cle 14), et dans la Réformattion de 1572 (chap. I, art. 17). 
Ainsi l’on put également deminer par quinzaines, les hérita
ges situés hors des villes et de leurs franchises. Et un mode de 
procéder uniforme est retracé dans le Recueil des Coutumes. 
(Chap. XV, art. 7, 8 , 9,10, 11 et 12).

(268) i: Plusieurs personnes ont aeeoustumé de rendre leurs 
hiretaiges... par telle condition que, au défaut de payement, 
par un seul adjour do quinzaine, etc., ils revinent à leurs héri- 
taiges, sans deminemens, ne autres soleinpniteits de loi faire. » 
Cette condition doit être exécutée. Alors il suffit de procéder 
par ledit adjour de quinzaine pour parvenir à saisine. » (Paix 
de Saint-Jacques de 1487, $ 5, art. 4). Telle fut aussi la dispo
sition de la Réformation de 1572 (chap. IV, art. 18), et des 
Coutumes (chap. XV, art. 15 et 20).

(269) Formules de Lahamaide et de Simonon.
(270) Coutumes, chap. XV, art. 14 et 15.
(271) Laharnaide, n° 12. Simonon, p. 178.
(272) La saisine était décrétée par le juge (Méan, Obs., 156,

n° 1 ).

en étaient l'objet (273). A cet effet, elle devait être dû
ment exécutée (274).

Alors la rente se transformait en propriété fon
cière (275). Pour les baux à rente, c ’était la résolution 
du contrat (276). Pour les rentes créées à prix d’argent, 
c ’était une aliénation qu'on avait dû prévoir lors do leur 
constitution (277).

Dans les anciens temps, l'expropriation du débiteur 
était irrévocable (278). Le droit de pnrgenient n'était ou
vert qu’à ceux qui avaient un droit réel sur l'immeu
ble (279), ou aux parents du dessaisi (280. Le môme 
droit fut accordé à ce dernier par la Réformation 
de 1572 (281).

Le droit accordé aux parents de retirer l ’immeuble 
saisi des mains du créancier, constituait l'exercice du 
retrait lignager (282).

Ce retrait, aboli par une loi romaine qui date de la

(275) Méan, Obs. 154.
(274) Coutumes, chap. Vil, art. 16. Hccsxvyck, Controv. 59, 

nü 1 0 . Les saisines étaient mises à exéculion par les cours de 
justice subalternes (Réformation, chap. IV, art. 19; Coutumes, 
chap. VU, art. 21 ). La justice se transportait sur les lieux pour 
délivrer la possession. (Coutumes, chap. XV, art. 12; .Veau, 
Obs. 220, il" 6 ).

(275) De là l’adage : Fait d'hypothèque héritage. (Méan, Obs. 
251, n° 5).

(276) Méan, Obs. 151, n° 8 .
(277) Méan fait remarquer que, par la saisine, le créancier 

pouvait obtenir des biens d'une valeur supérieure au montant 
de la dette. (Obs. 154, n° 8 ). On ne recourait pas à l’apprécia
tion dont il est parlé dans la loi salique. Cela provient de ce 
qu’anciennement on avait coutume de n’affecter les rentes que 
sur des héritages spécifiés, dont le revenu était à-peu-près l’é
quivalent de l’annuité de la rente. Car, dit de Laurière, c’était 
autrefois une question très-fameuse de savoir si une renie 
constituée à prix d’argent pouvait être légitimement assignée 
sur plusieurs héritages, quand un seul était suffisant pour la 
porter. (Sur l’art. 100 de la Coutume de Paris). Dans le prin
cipe, le créancier n’acquéraitordinairement, par la saisine, que 
des biens d’une valeur à-peu-près égale au capital de la rente. 
Car la stipulation d’hypothèques spéciales était la forme la plus 
ancienne. (Heeswyck, Controv. 2, n°" 10 et 12) Même les trans
ports fictifs appelés mancipation et remancipation devaient 
avoir pour objet des fonds déterminés. Mais lorsqu’il fut d’u
sage de stipuler des hypothèques générales, les effets de la sai
sine ne furent pas restreints.

(278) Parce que celait la faute du débiteur qui avait donné 
lieu au décret de saisine. (Méan, Obs. 185, n° 4). Il en était de 
môme, quoique la saisine eut été prise à titre personnel. (Obs. 
207, n» 7).

(279) On les appelait lansagers ( Mutation de la Paix de Wa
roux du 8  octobre 1586, art. 65. Réformation de 1572, cha
pitre XIII, art. 20. Coutumes, ciiap. VU, art. 25). Ce terme 
comprenait les créanciers hypothécaires. Il s’appliquait aussi 
aux autres droits réels. Lu record des échevins de Liège, du 
17 décembre 1605, nous offre l’exemple suivant. Celui qui a un 
droit de servitude établi postérieurement à la création de la 
rente pour laquelle le créancier a pris saisine, est privé de son 
droit de servitude, à défaut de purgement.

(280) u l.y proismes qui raproprier vorat tel hcrilaige. » 
(Mutation de la paix de Waroux, du 8  octobre 1586, art. 65. 
Paix des Seize ou de Tongrcs, du 28 août 1405, art. 58. Paix 
de Saint-Jacques, de 1487, § 4, art. 8 ). C’est ce qui fut main
tenu par la Déformation de 1572. (Chap. XIU, art. 5 et 10, 
chap. XXV, art. 2L.

(281) <: Et si jacoit que par ci-devant le dessaisi ne soit esté 
reçu à purgement : toute ois doresnavant pourra de la Saisine 
faire purgement ou arrière-purgemenl. » (Chap. XIII, art. Oi. 
Le terme était d’une année, lorsque, la saisine avait été prise à 
litre réel, pour un droit annuel. [Ibid., art. 1). Si c’était pour 
une dette personnelle, même munie d'hypothèque, la saisine se 
pouvait à toujours purger [Ibid., art. 27), c’esl-à-ilirc pendant 
40 ans. (Méan, Obs. 207, n" 4).

(282) C’est parce que ce purgement était assimilé au retrait 
lignager, qu’il n’était ouvert que pendant l’année, lors même 
que la saisine avait été prise à titre personnel. (Méan, Obs. 
205, n° 5). Il est dit également dans le Record des échevins de 
Liège, du 8  novembre 1559, que le proche doit purger dans 
l’année.
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Si a du IV'’ siècle (283), se maintint cependant dans les 
Gaules, où l'esprit de famille était prédominant (281). 11 
fut même une règle du droit commun coutumier (2815).

L'année était le terme fixé pour l'exercice du retrait 
lignager (288).

Gelait aussi, chez les Humains, le terme dans lequel 
on devait intenter la plupart des actions prétorien
nes (287). Mais, chez eux, la possession annale ne confé
rait aucun droit particulier (288).

Les Francs, ayant, apporté leurs usages dans nos con
trées, introduisirent une règle différente.

lin effet, les Germains ne connaissaient que la posses
sion des fonds de terre; et celte possession changeait 
chaque année.

Lorsque,après s'èlre établis dans les Gaules, ils eurent 
admis le droit de propriété, celle-ci ne fut pour eux que 
la continuation de la possession au delà de l'année. La 
possession annale devint ainsi le principe de la propriété ; 
et cette possession constitua un disait qui fut inscrit dans 
la loi salique (288). Tel fut aussi le caractère de celte 
possession dans la cité liégeoise, et qui fut sanctionné 
par la charte de 1208 (290).

La possession, que les Romains envisageaient principa
lement comme un fait (291), étant devenue un droit, il s’en
suivit un changement dans les règles de sa transmission.

Chez les Romains, la possession des biens du défunt 
n'était acquise aux héritiers qu'aulant qu’ils l'avaient 
appréhendée (292).

Il eu fut autrement dans le droit coutumier : la pos
session (lassait directement aux héritiers; d'où est venue 
la maxime : le mort saisit le vif, dont l'origine se trouve 
dans les mœurs des Germains, et qui fut constamment 
suivie au pays de Liège (-93).

(283) La constitution des empereurs Valentinien, Théodose 
et Arcadius, avait été adressée au préfet du prétoire d'Illyrie et 
d Italie. (L. 11, G. de Contrahenda eni/itione et cenditione, Mb. 
4, lit. 38). F,lic fut néanmoins insérée dans le Gode d'Alaric. 
(Lib. 3, tit. 1); et l'interprétation des auteurs de ce Code la 
présente comme une amélioration : Sed hoc melins.

(231) « Kjus causa lundis in eo sulum versaiur ne rcs exeat 
familia. » (Aiéan, Obs. 201, n° 3).

Le droit féodal avait trouvé le retrait lignager en vigueur : 
Secundinn antiquaiu consiietuilineui. Il le continua (Cousue- 
tudines feiidorinn, lib. 2, lit. 3). U fui approuvé par le droit ca
nonique (Gap. 8 , X, l)e in intri/rum restitutione, lib. J, 
tit. 41).

Le retrait lignager était de temps immémorial en usage dans 
le pays de Liège. La paix de Varoux, du 12 octobre 1333, 
art. 17, ainsi (pie la mutation de celte paix, du 8  octobre 1388, 
art. 2 0 , prirent des précautions pour que l'o.i ne put en éluder 
l'exercice (Louvrcx, t. 1, p. 348 et t. Il, p. 1G9 et 170). Des 
règles furent aussi tracées à cet égard dans la Réforma lion de 
1372 (Ghap. A i), et dans les Gouliimes. (Giiap. A’ ili).

(283) u Jus retraelus in jus commune consuetudiiiarium 
transit. » {Aléan, Def. 39, nu 13; Obs. 374, u" 3).

(28;i) Réformalion, cliap. VI, art. 1 et 10; Coutumes, cha
pitre A III, art. 3,13 et 14.

(287) Gaius, ( ’omm., IV, § 110. Dr. Inst, de Perpetuis cl 
temponilihits lulionibns, lib. 4, tit. 12.

(238) L'interdit nti possidetis, qui s'accordait pour les biens 
fonds, ne pouvait être exercé que pendant l'année. (L. 1CT, pr. 
ff. Cti possidetis, lit). 45, lit. 17). Mais la possession actuelle 
était décisive : u Cti possidelis interdieto is vinccbal, qui i.i- 
terdieii tcmporc possidehat. (') 4 Inst, de Inlerdielis, lib. 4, 
tit. 13. Gaius, Dont in. IA, j 130).

(289) Tit. 47, § 4. Le capitulaire de Louis-le-!)éhonuaire 
de 819, art. 9, fait eo.maître l'interprétation qui avait été don
née à ce titre. Celui qui avait envahi l'héritage d'amrui n'était 
pas à l'abri de la réclamation du propriétaire, quoiqu'il l'eut 
possédé pendant plus d'une année. Mais il était défendeur : 
jus ta leqem.se dvfeiidenilo (Raiuzc, t. 1 , p. 807).

(290) Art. 22.
(291) “ Faeti non juris esse. » (L. 1, § 3, ff. de Adquirenda 

rel iiniiiteiidii possessions, hb. 41, tit. 2).
(292) L. 25, L. 50, y 3, ff. eod. tit.
(293) Records des éclievins de Liège, du 27 janvier 1391 et 

du 4 juin 1032. Coutumes, chap. 10, art. 19. Records de 1030. 
(Aiéan, Obs. 310, p. 133 et 137).

L'héritier était saisi de l'universalité des Liens d ■ 11 

succession ; mais hors le cas d’un litre universel, la pos
session des meubles avait des règles particulières.

Le Préteur avait accordé, pour cette p «session, l'in
terdit ufrt'/o (294). qui s'appliquait nominativement aux 
esclaves (293) ; mais cet interdit n'eut plus la mémo 
importance, lorsque la condition des serfs fut chan
gée (290).

Pour acquérir le domaine des mouilles corporels, il 
fallait, suivant la loi des douze tables, la possession d’une 
année (297). Mais Y iisiicupini était un droit particulier 
aux citoyens romains. Les autres n’avaient que leur pos
session pour litre (298).

En effet, la prescription . telle qu'elle fut introduite 
par l'édil du Préteur, ne s'appliquait pas aux meubles. 
Elle n'avait remplacé lTisucapion que pour les biens-
f o m l s .

Du reste, l’usueapion, moyen d'acquérir les fonds itaii- 
r/iics ou res mancipi (299), par une possession de deux 
ans, ne recevait pas d'application aux choses incorpo
relles (300). Car, dans l'ancien droit romain, le temps 
n’avait pas pour effet d'éteimlre les obligations ; et les 
actions auxquelles celles-ci donnaient naissance, avaient 
une durée perpétuelle (.301).

Alais l’action pouvait èt e écartée par une excep
tion (302); et comme cette exception s'appelait aussi 
prœscriplio (303), on nomma prescription (304) l'exception 
que le Prêteur accordait aux possesseurs des héritages 
provinciaux non susceptibles d'être acquis par l’ itsuca- 
pion (308). Une action utile fut même accordée au pos
sesseur, lorsqu’il se trouvait dépossédé après l'expira
tion du terme de la prescription (300).

Celle prescription de dix ans entre présents et de vingt

(291) « Hoc interdiclum de posscssiouc rcrum mobiliurn lo- 
cum babel. » (L. un. § l , f f .  de Clrubi, lib. 45, tit. 31, Gains, 
Connu. 4, § 119).

(293) u Ltrubi hic homo quo de agitur. » (L. un. pr. ff. de 
Ulruhi).

(290) Ils étaient censés faire partie du fonds; et la possession 
du fonds comprenait celle des serfs (Perczius, ad Codieem, 
lib. 8 , tit. 0 , n" 1 2 ).

(237) Flpien, Fnigin., tit. 19, § 8 . Gains, Connu. 2, § 12.
(298) La possession des meubles était un litre suffisant. On 

retrouve cette maxime dans la Paix de Saint-Jacques de 1187,
§ 4, art. 19. Il y avait néanmoins exception pour les choses 
volées [Ibid., art. 18; Alutalion de la paix de AA’aroux, du 8  
octobre 1580, art. 2 1 ), qui ne pouvaient pas non plus s’acquérir 
par Fusucapioii. {) 2 . Inst, de Vsmapionihm, lib. 2, lit. 6 . 
L. 4, ;) 0, L. 33, //'. eod., lib. 41, lit. 3). Les dispositions de 
ces paix sont reproduites dans les Goutumcs (cliap. 11, art. 32. 
Alcan, Obs. 303). .Veuille n'a pas de suite (cliap. 7, art. 8 ).

(299) Alaneipi res sunl prædia in italien solo. » (Llpieii, 
Fr,a/ni., tit. 19, x 1).

500) Incorporâtes res usucapionem non rccipcrc manifes- 
tiim est. ;> (L. 43, § J, ff. de Aequirendo rcrum doniinio, lib. 
41, lit. 1 ).

(301) « l'erpotuo solere antiquilus competerc. :■ (Pr. Inst. 
de Perpetuis el teui/ioraUbits (iciionibus, lit). 4, ti. 1 2 ).

(302) t. Xihil interest, ipso jure quis actiouem non babeal, 
an per cxceptionem infirmciur. » (L. 112, ff. de Reyulis juris, 
lib. 30, lit. 17).

(305) G'est ce qui résulte des lois suivantes, L. 10 et 11, ff. de 
E.rce/itioiiibiis preseriptionibus et /injndiciis, lib. 44, lit. 1 , 
L. 91, ff. de Solutionibus, lib. 10, tit. 3; L. 9, ff. de Transac
tion Unis, lib. 2, tit. 13.

(505) Elle est appelée Inngœ possessicnis præscriptio dans la 
loi 70, j l , ff. de Contruhenda enijitione, lib. 18, tit. I. u Post 
longi temporis præscriptimiem an L usucapionem. :> (L. 34, 
ff. de Eciclionibus, lit). 2 1 , tit. 2 ). « Longæ possessionis præs- 
criptionem lam in prædiis quam in mancipiis locum hahere 
manil’estum est. » (L. 5, ff. de Dicersis tcin/ivralibus prues- 
eriptionibus, lit). 11, lit. 5). « Exccptioae longæ possessionis. :> 
(L. 3,5 1 , eod.).

(503) >: Provinciaiia prædia usucapionem non recipiunt. » 
(Gaius, Connu. 11, ) 18).

(300) « Post longi temporis præsci iptionem eôain utilem 
actioncin hahere. > (L. 13,5. 1, ff- île Jurejurando, lib. 12, 
tit. 2 )
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ans entre absents (307), était en vigueur dans les pro
vinces soumises à la domination des empereurs ro
mains (308).

Ces empereurs allèrent même plus loin ; et, suivant 
leurs décrets, tout ce qui n'était pas susceptible d une 
telle prescription, fut assujéti à celle de trente ans (309).

Telle était, en cette matière, la législation des Gallo- 
Romains, lorsqu'à la lin du Ve siècle, Clovis établit sa 
domination dans les Gaules.

La prescription de trente ans fut reconnue, comme 
règle générale, par Clotaire I ,  dans sa Constitution de 
l'an 15G0 (310).

Le décret de Childebert, roi d'Austrasie, de l’an 595, 
s’occupa d ’une autre prescription, celle de dix ans, qui 
fut admise en faveur de l'acquéreur de biens-fonds situés 
dans un même ressort (311).

Le terme de trente ans resta néanmoins celui de la 
prescription ordinaire; et les lois des Francs consacrè
rent cette règle (312). Toutefois, quant à l’Eglise, on ne 
pouvait lui opposer que la prescription de quarante 
ans (313).

Le droit canonique, qui reproduisit cette règle (314), 
exigea même, pour prescrire, une bonne foi conti
nue (315).

Or, comme c’est d'après le droit canonique que la 
prescription fut réglée dans le pays de Liège (316). le 
terme de quarante ans fut celui de la prescription ordi
naire (317).

La règle n'était pourtant pas absolue. Il y avait des 
choses imprescriptibles ; et, d’autre part, il existait, 
pour certaines matières, des prescriptions plus courtes.

Ce qui dépendait de la puissance publique n’était pas

(307) Paul, Sentent, lib. 8 , tit. 2, § 3 et 8 . L. 7, C. Quibus 
non objivilnr longi temporis prœscriplio, lib. 7, lit. 33.

(308) La différence entre les choses mancipi et nec mancipi, 
ne fut abolie que par une constitution de Justinien, de l'an 831, 
qui a confondu l'usucapion avec la prescription de dix et vingt 
ans. (L. un. C. de Usucapione transformanda et de sublata diffe- 
rentia rerum mancipi et nec mancipi, lib. 7, tit. 31. L. un. 
C. de Nudo jure quiritum tollendo, lib. 7, lit. 28. Pr. Inst, de 
Usucapionibus, lib. 2, tit. G). Ce fut aussi Justinien qui trancha 
les difficultés sur le point de savoir comment on devait déter
miner la présence ou l’absence, afin d’appliquer la prescrip
tion de dix ans ou bien celle de vingt ans ( L. 12, C. de Prces- 
criptione longi temporis decem vel viginti annorum, lib. 7, 
tit. 33). Mais les lois de ce prince n'eurent pas force obliga
toire dans les Gaules.

(309) C’est la disposition d'une constitution des empereurs 
Theodose et Honorius (L. 3, C. de Prœscriptione triginta vel 
quadraginta annorum, lib. 7, tit. 39). Cette constitution fut 
insérée dans le Code d'Alaric (lib. 4, tit. 12), qui contient 
aussi, sous la rubrique Legum noreltarum, une constitution 
des mêmes empereurs, lit. 8 , de Triginta annorum prœscrip
tione omnibus causis opponenda, et une autre de Valentiucn 
(tit. 12). Et l'interprétation ajoute : « Ouæ vero actiones per- 
petuæ fuerinl, et ad tricennium revocalæ sunt. » Aussi conti- 
nua-t-on d’appeler perpétuelles les actions qui se prescrivaient 
par trente ans. (ürisson, de Tcrborum signifteatione, au mot : 
perpetuo).

(310) Art. 13. (Baluze, t. I, p. 7). Le préambule de cette 
constitution est modelé sur celui de la Xovelle de Valentinien, 
qui n’avait pour objet que la prescription de trente ans.

(311) Art. 3 (Baluze, t. I, p. 17).
(312) Capitulaires de 801, art. 17, de 829, art. 2 et 3 ; lib. 7, 

art. 248 (Baluze, 1.1, p. 337, 675,674,1077 et 1232, art. 171). 
Formules de Sirmond, n° 40. C'était, dit Jérôme Bignon, la 
prescription admise dans les Gaules [Ibid., t. II, p. 491 
et 979).

(313) On ne pouvait opposera l'église ni la prescription de 
dix ans, ni celle de vingt ans, ni celle de trente ans (Capitu
laires, lib. 3, art. 389; Baluze, t. I, p. 907). C'est, dit Cujas, 
ce qui est écrit dans les lois de Charlemagne et de I.ouis-le- 
Débonnaire : « ln legibus antiquis Caroli et Ludovici ita scrip- 
tum est. » [Observationcs, lib. 3, cap. 5).

(314) Ouadragcnali prœscriptione temporis se posse tueri 
videlur.... Triennalem præscriptionem contra ecclesiam non 
admillit. « (Cap. 4, X, Deprœscriptionibus, lib. 2, tit. 26).

(313) Cap. 20, eod.

susceptible d'être prescrit. Telle était, par exemple, 
l’obligation du service militaire inhérente à la possession 
d'un fief. Le temps n'était pas un moyen de rompre le 
lien qui résultait de la subordination hiérarchique du 
vassal au seigneur. Le premier ne put jamais prescrire, 
à cet égard, contre le second (818), pas môme lorsque le 
système féodal ne fut plus qu’un pâle reflet et comme 
une ombre de son ancienne constitution (319).

Les choses de pure faculté ne sont pas, de leur na
ture, prescriptibles; et ce principe fut appliqué, dans le 
pays de Liège, à la faculté de rachat stipulée dans un 
contrat de vente. Cette application était-elle juste et con
forme aux règles générales du droit? Il est permis d ’en 
douter; mais elle avait été consacrée par la jurispru
dence des dicastères de l'empire (320), à laquelle les 
Tribunaux de notre ancienne patrie se conformèrent (321). 
L'imprescriptibilité de la faculté de réméré devint donc 
et demeura un point de notre droit coutumier (322).

Mais l'imprescriptibilité n’était pas la seule exception 
à la règle qui admettait la prescription quadragénaire. 
Les prescriptions plus courtes formaient également des 
exceptions à celte règle.

La prescription de trente ans était peu connue dans le 
pays de Liège (323). On s'était, en ce point, écarté du 
droit romain ; mais on s'en rapproche pour des prescrip
tions d’une moindre durée.

Ainsi, suivant les sentences de Paul, la chose jugée se 
prescrivait par dix et vingt ans (324).

Remarquons en passant que le Recueil des sentences 
jouissait d'une grande autorité dans les Gaules. L'empe
reur Constantin l'avait lui-même proclamé. De plus, nous 
voyons ces sentences figurer dans le Code d’Alaric, ap-

(316) « Juxla regulam juris canonici. » (Méan, Obs. G12, 
n° 4).

(317) De droit commun cette prescription était spéciale con
tre l’Eglise (Obs. 219, n° 1). C'était, dit Méan, la modération 
de la Paix des Seize, du 28 octobre 1403, qui avait établi la 
prescription de quarante ans (Obs. 39, n° 1). La modération 
de la Paix de Waroux, du 8  octobre 1386, contient la même 
disposition (art. 34). On ne peut opposer que la possession de 
quarante ans ou plus. Les dispositions de ces deux paix sont 
insérées, comme étant en vigueur, dans un Record des éche- 
vins de Liège, du 7 octobre 1866. Cependant la Paix de Saint- 
Jacques de 1487, admettait la prescription Irenlenairc : « Si la 
possession n’est de trente ans ou plus. » (§ 4, art. 22). Mais le 
terme de quarante ans fut reconnu comme étant celui de la 
prescription ordinaire (Becord des mêmes échevins, du 29 
avril 1373 ; Méan, Obs. 207, n°s 3 et 4 ; Obs. 309, n° 8 . Cou
tumes, chap. 8 , art. 9 ;  chap. 7, art. 83 ; chap. 8 , art. 4; cliap.
9, art. 1  et 5).

(318) Consueludines feudorum , lib. 2, tit. 40 et 83. «Jus 
enim f'eudi reverentiam et obedientiam exigit, quæ non pres- 
cribilur, et quæ, cum in sigmim subjeclionis debeatur, nullius 
omiiino temporis spatio amitti potesl. » (Méan, Obs. 38, n° 4).

(319) Attestation de la souveraine cour féodale, du 18 sep
tembre 1878. Coutumes, cliap. 12, art. 2 et 3.

(320) « Ouæ consueludo Leodiensis lluxil a jure observato 
in Imperio et supremæ camcræ imperialis judicatis. » (Méan, 
Obs. 306, n° 6 ).

(321) « Sæpius ipse judicavi, et judicatum inemini, lam per 
scabinos I.eodicnses, quam senatum concilii ordinarii. «(Méan, 
Obs. 209, n° 3 ; Obs. G76, n° 4 ; Obs. 703, n° 14).

(322) Coutumes, cliap. 9, art. 4.
(323) Le créancier qui, en vertu de la saisine, avait obtenu la 

possession de certains biens, pouvait poursuivre les autres 
hypothèques pendant trente ans (Méan, Obs. 213, n° 8 ; Obs. 
219, n° 2; Obs. 223, n° 3 ; Obs. 228, nu 9. Coutumes, chap. 7, 
art. 18).

(224) « Res olim judicata post longuin silentium in judicium 
deduci non potest, nec eo Domine in duplum rcvocari. Longuin 
aiilem tempus, exemplo longæ præscriplionis, decennii inter 
præsentes, et inter absentes vicennii computatur. » (Lib. 8 , 
tit. 8 , § 7).

Cependant, suivant Clpien, l’action était perpétuelle : « Ju- 
dicati actio perpétua est. »(L. 6 , § 3, If. de Re jud icata , lib. 42, 
lit. 1 ).

H n'est guère possible de concilier les deux textes, à moins 
qu’on n’applique la décision de Paul aux provinces, ou la près-
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i' lex llonutnn; c'ôiait dans ce code qu’on puisait les 
enseignements du droit romain.

Mais il y avait une tendance à rendre uniforme le délai 
de la prescription. Comme c ’était le plus souvent l'ab
sence des intéressés qui empêchait l’exécution des juge
ments, on admit de préférence le temps de la prescrip
tion entre absents. Ces actes de juridiction volontaire qui 
se passaient devant les cours de justice, étaient assimilés 
à la chose jugée (325); et nos Coutumes fixèrent à vingt 
ans le terme de cette prescription particulière (320).

D'autre part, comme l’cxéculion d'un contrat qui n'a
vait pas été revêtu des œuvres de loi, supposait la pré
sence des parties, ce fut, en ce cas, le terme de la pres
cription entre présents qui reçut son application. On sait 
que la tradition, en l’absence de cette solennité, ne suffi
sait pas pour transférer la propriété. Il en était de même 
chez les Romains pour l'aliénation des biens appelés res 
mancipi. Cette aliénation était assujettie à des formes par
ticulières (327). Cependant, lorsque la tradition d'un tel 
immeuble avait été faite par le véritable propriétaire, 
sans employer les formes solennelles de la mancipation, 
l’usucapion en faisait acquérir le domaine (328).

Dans les provinces, la prescription de dix et de vingt 
ans avait remplacé rusucapion. Cette prescription fut 
donc aisément admise pour tenir lieu des œuvres de loi. 
D'ailleurs le principe du droit canonique n'était pas ap
plicable ; car il ne s'agissait pas d'un fonds appartenant à

eription long! temporis était en vigueur. V. Cujas, Interprela- 
tiones Julii P a u li sententiarum , lib. 3, lit. 2 et S.

(523) Déformation, chap. 3, art. 1  ; Coutumes, chap. G, 
art. 1  et 33.

(32G) « Tous transports, œuvres de loi et jugements non mis 
en usage par l’espace de vingt ans entiers el continuels entre 
gens capables et qualifiés, sont tenus pour nuis et de nulle va
leur. » (Coutumes, chap. G, art. 14.) Après l’expiration des 
vingt ans, « l’on ne pourrait fonder ou prétendre droit ou ac
tion valable. » (Record des échevins de Liège du 18 mai 15G5.) 
i> Voir que ceux qui de cette prescription soi voudraient servir 
el garantir, soient de leur commencement été en bonne foi. » 
(Record des mêmes, du 23 janvier 1571.) Méan, Übs. 219, 
n° 8 ; Übs. 612, u» 1 .

(327) « Mancipatio propria specics alienalionis est rerum 
mancipi, caque fil certis verbis, libripendenle et quinque tes- 
tibus præsentibus. — Tradilio propria estalienatio rerum ncc 
mancipi. » (Ulpien, Fragm ., tit. 19, § 5 et 7.)

(328) « Si mancipi rem tantum Iradidcrit, ncc maneipave- 
rit, usucapione pleuo jure fit. » (Caius, Comm ., II § 204.)

(329) C’est la prescription de la chose appartenant à autrui 
qui rentrait dans les prévisions de ce droit : c Ut qui pratscribil 
in nulla temporis parle rei hnbent conscicntiam alienæ. » (Cap. 
2 0 , .\, Ue prescriptionibus, lib. 2 , tit. 2 G.)

(350) Coutumes, chap. G, art. 51.
(531) Coutumes, chap. 6 , art. G; Méan,Obs. 67, n° 15; Obs. 

113, n" 5; übs. 117, n‘ls 1 et 2.
(352) Record des échevins de Liège du 12 novembre 1396, 

cité par Méan, Obs. 117, n'> 1. Un record des mêmes échevins 
du G février 1634 énonce également que les dix parcs prouvent 
l'existence de la renie. Cependant, le débiteur était admis à 
prouver que les paiements avaient é,é faits par erreur. (Ilees- 
vvyck, Controv. I, n™ 13 et 16.)

(335) Les registres des monastères, collèges et lieux pieux 
font foi (Record des échevins de Liège du 23 novembre 1339). 
La même disposition fut appliquée aux registres particuliers 
(Coutumes, chap. 3, art. 13; Méan, übs. 322, n° 13). Le re
gistre avait la même valeur qu'un acte. C'est ce qu’exprime la 
Coutume : « Oui a rente allècléc sur spéciale hypothèque, ap
parente par ses lettres ou pa r son registre (Chap. 7, art. 3). a

(331) Méan range parmi les hypothèques tacites celle qui ré
sulte des payes décennales, (t)bs. 1G2, n" 1-27°.) 11 dit tantôt 
que la Coutume est conforme au droit romain (Obs. 117, nn 1 ; 
übs. 275, iios 7 et 8 ); tantôt qu'elle y est contraire (Übs. 131, 
n" 2). Ileeswyck fait dériver la Coutume du droit romain (Cou- 
trov. 4, n° 3) ; ce qui doit être entendu en ce sens que notre 
ancienne jurisprudence a fait de la prose: iptiou de dix ans du 
droit romain un moyen d'acquérir un droit d'hypothèque, en 
lui donnant tics effets plus étendus que ceux qui avaient ôté 
produits par la stipulation. Car les biens propres de l'héritier 
n'étaient pas soumis à l’hypothèque consentie par son auteur,

un tiers (329), l'aliénation ayant été faite par le véritable 
propriétaire. Il n'v avait donc pas de motif de s’écarter 
du droit introduit par le Préleur, et qui régissait les 
fonds provinciaux. Et comme la tradition supposait la 
présence du propriétaire, notre droit coutumier n’exigea 
qu'une possession de dix ans pour suppléer les œuvres 
de loi (330).

Cette solennité étant également nécessaire pour con
stituer l'hypothèque, on admit aussi la possession décen
nale pour la remplacer.

Ainsi, lorsque la rente avait été pavée pendant dix 
ans, l'hypothèque était consolidée (531). Mais on alla 
[tins loin : les dix pages formèrent une preuve de l'exis
tence de la rente (532); on admit même ensuite que le 
registre du créancier levait foi de ces paiements (333).

C'était sans doute outrepasser les dispositions du droit 
romain (331) ; mais la valeur légale donnée aux registres 
était le résultat de la loyauté de nos pères. D'autre part, 
pouvait-on supposer qu’une rente eût été payée pendant 
dix années, si elle n’avait pas été réellement due? Ce 
point de Coutume n'était donc, à le bien juger, que l'ap
plication de la prescription décennale à une nouvelle 
espèce de propriété. Cette prescription n’était, comme 
celle tpii consolidait l’aliénation d’un bien-fonds, (pic la 
conséquence du principe de l'ancien droit romain, sui
vant lequel l’usucaplon suppléait aux formes de la man
cipation. C’était même par cette dernière expression que

lors même que celle hypothèque était générale (L. 29, ff. de 
Pignoribus et hypothecis, lib. 20, tit. 1 ; Méan, Obs. 140, 
n" 5; Obs. 117, nu 1). Mais il en était autrement, lorsque l'hé
ritier avait l'ait des payes décennales ; car celui qui les avait 
faites était obligé de continuer le service de la rente, jusqu’à 
ce qu’il l'eût fait reconnaître par le possesseur' des hypothèques 
primitives (t’.ouluincs, chap. 3, art. 5 ; chap. 7, art. 3).

L’hypothèque résultant des payes dccentia/es avait aussi 
pour effet de remédier à un usage abusif qui s’était introduit 
dans le pays de Liège. Autrefois, les fermiers, principalement 
ceux des églises et des monastères, agissaient comme proprié
taires des biens dont ils étaient détenteurs. Ils en disposaient 
dans les conventions matrimoniales de leurs enfants ; ils les 
aliénaient môme à d'autres personnes, üuoiqu’ils eussent cessé 
de détenir les biens loués, ils ne continuaient (ras moins d’en 
payer le fermage, soit aux propriétaires, soit aux procureurs 
des monastères el des églises. Aussi était-il de jurisprudence 
constante que les payes décennales faites par le fermier, con
féraient hypothèque sur les biens de celui-ci, à l'effet de l’obli
ger à renseigner au proprietaire les biens pris à bail, et à lui 
en remettre la possession. « Observation vidi el a mnjoribus 
accopi, n dit Méan (Obs. 273, il™ 3 et 4).

Dans ce cas, comme dans celui d'une rente, les payes décen
nales conféraient un droit nouveau. Et lorsque l'héritier avait 
payé la rente pendant dix ans, ses biens propres étaient assu
jettis à une nouvelle hypothèque. Les payes décennales for
maient, par elles-mêmes, un titre suffisant pour exercer l’action 
hypothécaire sur les biens possédés, pendant cette période, 
par celui qui les avait laites (Coutumes, chap. 7, art. 7). Ainsi, 
les dix payes conféraient hypothèque sur les biens possédés 
par le payeur lors de la première, et qui lui appartenaient en
core au moment de la dixième. A chaque paiemeul ultérieur,
il se formait une nouvelle hypothèque sur l'immeuble possédé 
alors par le payeur, et qu'il n'avait pas cessé de posséder pen
dant les neuf paiements antérieurs. Les principes en cette ma
tière ont été développés par le conseil ordinaire, dans les 
motifs do sa sentence du 30 mai 1713, qu'il a transmis à la 
Chambre impériale de NVclzIacr, le 22 novembre 1743 ; et ces 
principes ont été admis par celle Chambre, qui, le 3 octobre 
1761, a confirmé la sentence du conseil ordinaire (Cramer, 
übs. 1255, l. IV, p. 713).

Les biens féodaux faisaient néanmoins exception. Pour les 
fiefs, il fallait passer les œuvres de loi deiant les Cours dont ils 
élaienl mouvants (Réformalion, chap. 23, art. 17 et 18). l)’où 
Méan lire, la conséquence que la possession de dix ans ne pou
vait eu tenir lieu (übs. 13G, il" G), l’ar une conséquence ulté
rieure les fiefs n'étaient [tas soumis à l'hypothèque résultant 
des payes décennales (Louvrcx, l. II, p. 177). Etienne de 
Raslin rapporte que Dcmallc, qui était conseiller à la souve
raine Cour féodale, lui a confirmé cette jurisprudence (Notes 
sur les œuvres de Méan, Übs. 42, nu 4).
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l ’on désignait l'ancien mode de créer les rentes à prix 
d'argent.

Tout, jusqu’aux mots usités dans notre ancienne juris
prudence, concourt, comme on le voit, a témoigner de 
l ’origine de nos Coutumes. Ces Coutumes, après avoir 
subi l'action de la renaissance du droit de Justinien, ont 
régi le pays de Liège aussi longtemps qu'il a conservé son 
indépendance.

Leur entière abrogation ne fut pas la conséquence 
immédiate de notre réunion à la France. Mais bientôt le 
chef d'un vaste empire réalisa la pensée qui, à dix siècles 
de distance, avait déjà occupé Charlemagne. L’illustre 
prince liane avait échoué devant les nationalités person
nelles. L’obstacle avait changé de nature lorsque Ie> lois 
furent devenues territoriales. Cet obstacle n’nirèla pas le 
législateur moderne ; et par la publication du Code civil, 
il nous fit jouir du bienfait de [‘uniformité de la loi. Nos 
Coutumes furent ainsi remplacées par une législation 
nouvelle.

C’est sous l’empire de cette législation que s’était livre 
à l’étude de la jurisprudence un magistrat que la mort a 
enlevé dans le cours de Tannée judiciaire qui vient de 
s'écouler. M. Vanderniaeseu, procureur du roi à Ver
riers. a rempli avec dévouement les devoirs de sa charge. 
Le talent qu'il a déployé n'élailpas moindre que le zèle 
dont il était animé. Aux derniers jours de sa vie, lorsque 
déjà la maladie dont il était atteint l'avait, en quelque 
sorte, conduit aux bords du tombeau, il faisait encore 
un effort suprême pour ne pas abandonner la tâche qu’il 
avait précédemment accomplie dans toute sa plénitude.

Un autre magistral avait parcouru une plus longue 
carrière, et il l’avait utilement remplie. M. (lasaqui, 
juge-de-paix du canton de Sibret. s’était acquis, dans 
l ’exercice de ses fonctions, l ’estime et l’affection de ses 
concitoyens. 1 1  savait, par une constante sollicitude, mé
nager, concilier leurs intérêts respectifs. Les qualités 
que Ton se plaisait à reconnaître chez cet honorable 
magistrat rendront sa mémoire chère à tous les gens de 
bien.

C'est dans les mômes fonctions que nous avons à dé
plorer la perte d’un magistrat moins avancé en âge. 
M. Bouliy, juge-de-paix du canton de Fexhe-Slins, comp
tait à peine seize années dans cette magistrature. Le 
talent et le zèle qu'il a déployés dans l’exercice de scs 
fonctions méritent le jusle tribut d’hommages que nous 
aimons à lui payer en ce moment.

A l’àge auquel il était parvenu, le besoin de puiser 
par l’étude dans les trésors de la science, se fait encore 
vivement sentir. Car l’étude de la jurisprudence est un 
vaste champ où l'on trouve à recueillir une moisson 
abondante, à toutes les époques de la vie. Ce champ, 
fécondé parla renaissance du droit romain, a produit la 
législation actuelle ; mais on aime à se souvenir des usa
ges qui retracent les mœurs de nos pères. La connais
sance de ees usages peut même encore être parfois utile, 
quoique l’occasion d’appliquer nos anciennes lois de
vienne chaque jour plus rare. Lorsque cette occasion 
s’est présentée, le barreau en a fait l’application avec 
un talent remarquable. Mais notre ancienne, procédure 
n’a plus servi de règle, même aux affaires dont le fond 
devait être décidé d'après l'ancien droit. Il suffit aux 
avoués de connaître les règles nouvelles pour se mettre 
en mesure d’apporter à l'instruction des causes cette sol
licitude qui leur a mérité une si juste confiance.

Nous requérons qu’il plaise à la Cour recevoir le renou
vellement du serment des avocats.

—,— ■■ '■"* -■ ■ -----------------
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P rem ière  ch a m b re . — P rés id en ce  d e  H . Van D am m e.
COMMUNE. — SÉPARATION. ----- PARTAGE. ----- DETTES. —  POL'VOIK

JUDICIAIRE.

Lorsqu'un arrêté de la députation permanente du Conseil pro

vincia l statue sur le partage des biens et des dettes <te deux 
com m unes qui se séparent, elle décide virtuellem ent sur les 
droits et les charges îles deux localités. Si cet arrête tese tes 
droits de l'une d'elles, c'est au roi que celle-ci doit recourir, 
mais aussi longtemps que cet arrêté n'est pas régulièrement 
annulé, le Tribunal doit le respecter.

Si ce même arrêté n'acail rien statué quant aux dettes com 
m unes, ou s'il se trouvait sans force à défaut par les inté
ressés d 'avoir transform é ses propositions et conditions en 
transaction définitive, il n 'existerait alors aucun règlement 
de com m unauté et les parties devraient se pourvoir par la 
voie adm inistrative.

(STUCLET C. COMMCNES DE JETTE ET DE GAXSHOREN.)

Ji.geiient. — « Sur la demande principale : 
i. Attendu que le compte de la société demanderesse n’est 

pas critiqué; que la commune de Jette, en déclarant dans les 
circonstances de la cause qu'elle sc réfère à la justice, admet 
implicitement l’exactitude du solde réclamé; 

h Sur la demande en garantie :
« Attendu qu’elle est basée sur ce qu’il s’agit d’une dette 

contractée pendant la réunion des communes de Jette et de 
(ianshoren ;

« Attendu qu’il est constant qu’après la séparation desdites 
communes, il a été procédé au règlement de leur communauté, 
d’après le mode tracé par l’art. 131 de la loi communale; qu'un 
arreté de la députation permanente du Conseil provincial du 
Brabant, en date du 3 février 1848, rendu sur le rapport 
de trois commissaires, et portant approbation de deux délibé
rations des Conseils communaux de Gansboren et de Jette, des 
17 octobre et 21 décembre, 1847, dispose, entre autres, « que 
« la maison communale, au sujet de laquelle se meut le pré- 
it sent litige, restera la propriété exclusive de la commune de 
h Jette, et que celle de Ganshorcri renonce également à toute 
ii répétition de fonds provenant de ses biens, et employés à la 
h construction de la maison communale susdite; »

ii Attendu que, si la commune de Jette conserve la propriété 
exclusive de la construction, il s'ensuit qu’elle doit exclusive
ment aussi supporter les charges y afférentes; que,d'ailleurs,en 
imposant à la commune de Gansboren l’obligation de n’exercer 
aucune répétition du chef de l’emploi de ses fonds à la construc
tion de la maison communale susdite, la députation perma
nente a virtuellement reconnu : ou que la dette, provenant de 
celle construction, ne devait pas incomber à la commune de 
Gansboren, ou que celle-ci avait, par des paiements antérieurs, 
satisfait à sa part contributive;

« Attendu que, si l'arrêté du 3 février 1818 lésait les droits 
de la commune de Jette, c’est au roi qu’elle devait recourir; 
que l'arrêté étant porté dans les limites des attributions de la 
députation permanente, le Tribunal doit le respecter aussi 
longtemps qu'il n’a pas été régulièrement annulé ; que dans cet 
état de choses la demande en garantie n’est pas recevable ;

ii Attendu en fi n que, s'il fallait admettre, ou que l'arrêté du 
3 février 1848 n'a rien statué en ce qui concerne les dettes 
communes, ou que ledit arrêté se irouve sans force à défaut 
par les intéressés d'avoir transforme scs propositions et condi
tions en transaction définitive, toujours est-il que dans cette 
hypothèse il n’existerait jusqu'alors aucun règlement de com
munauté dans le sens de l'art. 131 précité, et alors les com
munes litiganles devraient se pourvoir par la voie adminis
trative;

« Par ces motifs, le Tribunal condamne la commune de Jette 
à payer à la société demanderesse, pour les causes reprises en 
l’exploit introductif d'instance, la somme principale de 701 Ir. 
32 cent., etc., déclare la demande en garantie non-receva
ble, etc. « (Du 1er décembre 1849.)

ACTES O F FIC IELS.
Absexce. — Enquête. — Par jugement en date du 16 jan

vier 1830, rendu sur requête de Pierre Doms, journalier, à 
Becrsel, le Tribunal de première instance de Malines a or
donné une enquête pour constater l'absence de Jacques Doms, 
frère du demandeur, né à Schrick, le 10 mars 1792, en der
nier lieu domicilié à l’utte, d'où il est parti en 1812, pour être 
incorporé dans l’armée comme conscrit et n'ayant jamais, de
puis lors, donné de ses nouvelles.

IMPRIMERIE DE J. H. BRIARD, RIE  NEUVE, 31, FAUBOURG DE NAMIR.
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NOTE S I R  LES ANCIENNES TERRES DE DÉ B A T E T  SUR  
LES CONFLITS DE JURIDICTION.

Rien n'est plus curieux que l’ancienne circonscription 
territoriale des provinces qui composaient les Pays-Bas, 
autrichiens et le pays de Liège; l’examen des atlas et des 
cartes imprimées et manuscrites qui reposent aux archi
ves du royaume donne une idée dos complications que 
devaient engendrer d ’innombrahles enclaves, l ’incerti
tude des limites et la multiplicité des juridictions. Aussi 
les conflits entre souverains étrangers sur l’exercice de la 
souveraineté et les conflits entre les corps judiciaires et 
les corps d’Etat, sur l’exercice de la juridiction, étaient 
fréquents, parfois extrêmement violents et toujours d ’une 
solution difficile (1). II existe une masse de documents 
relatifs à ces conflits dont M. Defacqz signale la fré
quence (2 ), et nous donnerons une idée assez exacte de 
leur caractère et de leur gravité, en citant quelques pré
cédents.

Le Conseil souverain de Brabant fut en lutte presque 
constante avec les Conseils du gouvernement, et surtout 
avec le Conseil privé. Dans une remontrance du 27 jan
vier 1738, le Conseil de Brabant disait : « Ceux du Con
seil privé se sont fait une étude toute particulière, il y a 
longtemps, d’empiéter sur les droits et privilèges de ce 
Conseil. «Dans une remontrance du 11 février suivant, 
le même corps se plaignait du Conseil des finances. En 
1729, en 1730, le Conseil de Brabant se trouvait encore 
en conflit sérieux avec le Conseil privé (3) ; il se trouvait 
en conflit avec l’official de Malines et avec le magistrat de 
Bruxelles en 1729 (A) ; il se trouvait en conflit, en 1737, 
avec les parchons de Gand (5) ; en 1741, un conflit très- 
grave s’éleva entra la Chambre légale de Gand et le 
Grand-Conseil de Malines. et les mémoires adressés par 
ces deux corps au Conseil privé sont des plus curieux; 
en 1733, les Conseils de Namur et de Brabant étaient en 
conflit au sujet de la terre de Zelrud-Lumay (arrondisse
ment de Louvain, canton de Tirlemont) (G); en 1767, le 
Conseil de Malines était en conflit avec le magistrat de 
celte ville; en 1780, un conflit, également fort vif, surgit 
entre le Grand-Conseil de Malines et le Conseil de Flan
dre; en 1773, il y avait conflit entre les échevins de 
Bruxelles et le gruyer de Brabant (7) ; en 1728, conflit 
très-orageux entre le vicomte de Bruxelles, suzerain du 
Borgendael, et le prévôt de la cour (8 ). Voilà quelques con
flits entre les corps constitués, et il nous serait facile 
d ’en rappeler un nombre considérable; nous voulons nous 
borner aujourd’hui à ces simples indications, nous réser
vant d’entrer plus tard, à ce sujet, dans des détails que 
nous croyons intéressants.

A côté de ccs conflits de juridiction naissaient non 
moins fréquemment des conflits de souveraineté de pro
vince à province. Outre l'autorité de Neny que nous vc-

(1) N in v  donne la relation de nombreuses contestations territoria
les avec les puissances éiran<;ères, dans son ouvrage sur les Pays-Bas. 
Le volume X  des Placards de Brabant, p. 59 et suiv., reproduit 
plusieurs lettres cassatoires.

(2) Ancien droit Belgique, p. 25.
(5) Voir consultes du 14 |ui!let 1729 et du 19 avril 1730.
(4) Voir consultes des 3 février et 5 avril 1729.
(5) Voir avis des parutions du 21 octobre 1757 et consulte du Con

seil du 23 octobre 1758.
(0) Voir consulte du Conseil de Brabant du 10 juillet 1759.
(7) Voir sur ces différents conflits le carton 2189 du Conseil privé.

nons de citer, nous nous bornerons à faire mention d ’une 
dépêche de Marie-Elisabelh au chancelier de Brabant, 
du 3 septembre 1738, laquelle, rappelant et confirmant 
des dépêches du 12 septembre 1736et du 16 octobre 1737, 
ordonne au Conseil de Brabant « de former un état arrai
sonné de toutes les prétentions, débats et incidents qui 
sontmeus entre S. M. I.et C. e t l ’évèque de Liège au sujet 
des terres (enclaves) dont la souveraineté est en dis
pute. » En vertu de ces ordres réitérés, le chancelier dé
légua le conseiller l’ariseau pour la terre de Jumet, le 
conseiller Vandernoot pour la terre de Lummen, le con
seiller Gochet pour la terre de Falaise, le conseiller de 
Robiano pour la terre d~ lier mal et Argenleau, le conseiller 
Mortgat pour la terre d'Oppertingen, le conseiller Lim- 
pens pour la terre de Lurochetle et Luvuir. Dans cette 
liste ne figure point l’une des contestations les plus gra
ves, celle relative à la terre d'IIaltenhiwe. Les travaux du 
Conseil se poursuivirent avec activité; nous avons eu oc
casion d’examiner les mémoires et dissertations très-sa
vantes et très-curieuses que produisirent les recherches 
des magistrats commis à l'effet de préparer les consultes 
qui furent successivement adressées au gouvernement 
général (9).

Nous avons cru devoir donner ces indications prélimi
naires, qui expliquent comment nous sommes arrivé à 
nous occuper d’un arrangement important, arrêté en 
1643, au sujet des terres de débat. M. D ki a c q z  rappelle, en 
citant le 124" chapitre de Oiidegiierst, que « le ressort du 
Conseil de llainaut fut étendu, en 1743 (10) à une partie 
des terres de débat; qu’on nommait ainsi, sur les contins 
de la Flandre et du llainaut, un territoire populeux et 
fertile, comprenant la ville de Lessines et sept villages (11) 
dont la propriété était contestée entre les deux provinces 
depuis 1280; que Charles-Quint avait mis, en 18115, 
la juridiction de ce territoire en séquestre au Grand-Con
seil de Malines; que les Conseils de Hainaut et de Flandre 
se la partagèrent, en 1737, par une convention que le 
gouvernement ratifia en levant le séquestre six ans 
après. «

Quelques détails inédits sur cetle transaction, qui est 
du 9 novembre 1737, et sur la ratification qu’elle obtint 
par décret du 26 mars 1743 (12), nous ont paru d’autant 
plus nécessaires que l’on se fait une idée peu précise de 
ces terres de débat et de la singulière, nous disons même 
de l'incroyable complication de juridictions locales qu’el
les offraient. D'ailleurs, des documents déjà anciens et 
qui devaient cependant contenir à cet égard des notions 
certaines, se bornent à des mentions incomplèles : c ’est 
ainsi que le beau Iraicté des fiefs en Flandre (13) dit seule
ment : « Lessines et Flobecq ont aulcunes fois esté tenus 
eslre de seigneurie de Flandres soubs l’empire et aulcunes 
fois point; et pourtant se nomment terres de débat, et sont 
à part elles et ne ressortissent ne en Flandres ne en Hai-

(8) Voir consulte du Conseil de Brabant du 4 mars 1729, et cartons 
2224 et 2225 du Conseil privé.

(9) Voir les liasses des consultes de Brabant, aux archivesdcla Cour 
d'appel de Bruxelles.

(10) M. Biutz, parlant de la Coutume de JVodecqne, qui était terre 
de débat, cite par erreur la date de 1742.

(11) Outre la frnnche-ville de Lessines, il n’ jr avait que six  villages, 
comme on le verra plus bas.

(12) Le texte de la transaction et le décret qui l'approuve sont au 
8e volume des Placards de Brabant} p. 122.

(15) Publié par M. Ketcle, p. 92.
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naat (14). » Cette relation, évidemment inexacte, nous al
lons la rectifier d’après des documents officiels (15).

En 1737, les Conseils de llainaut et de Flandre adres- 
sèrentau gouvernement général une requête dans laquelle 
ils exposèrent que les comtes de Hainaut et de Flandre 
avaient, deux siècles auparavant, formé des prétentions 
sur les terres de Floliecq, Ellezelles, Lessines, W odecq , 
Bois-de-Lessines, Ogies (16) etPapignies (17), sous le rap
port de la juridiction; que, par le décret du 15 décembre 
1515 (16), Charles-Quint avait mis ces terres en séquestre 
au profit du Grand-Conseil de Malincs; que cet état de 
choses, essentiellement provisoire, avait fait l'objet des 
réclamations assidues des deux Conseils et de leurs fis
caux; que, pour faire disparaître des inconvénients sou
vent signalés, les Conseils avaient délégué des commissai
res à Bruxelles, à l’effet d’arrêter une transaction sur le 
partage de la juridiction (19) ; que cette transaction avait 
été signée le 9 novembre 1737, et que les Conseils en de
mandaient l’entérinement.

Le texte de la transaction étant rapporté au recueil des 
Placarda de Brabant, nous nous bornerons à rappeler les 
stipulations capitales de cet acte : la juridiction était par
tagée; Flobecq et Ellezelles, les deux terres les plus con
sidérables à cette époque, étaient dévolues à la Flandre; 
les cinq autres terres au Hainaut; cette juridiction devait 
s’exercer dans les limites assignées au Grand-Conseil lui- 
même en 1515, c ’est-à-dire avec des restrictions indiquées 
au profit du Hainaut et relatives aux charges de l’État, 
aux droits de mortemains et aux droits réels sur les main- 
fermes.

Le 12 novembre 1737, ce projet de transaction fut en
voyé à l’avis du Grand-Conseil,qui non-seulement réclama 
l ’avis de ses avocats-liscaux, mais consulta les autorités 
locales, dont l’énumération est assez curieuse : l’intendant 
de la princesse d’Epinoy, dame de Flobecq et de Lessi
nes (20); le bailli des mômes terres; les féodaux de l’Of
fice et Cours féodales de Flobecq et de Lessines; les 
bourgmestres, échevins et habitants des villages de Flo
becq et Ellezelles; le magistrat de la franche-ville de Les
sines; le baron du Fourneau, tuteur du comte de Cru- 
quenbourg, seigneur de W odecq ; les bailli et gens de 
lois du village de Bois-de-Lessines.

Cette nomenclature prouve déjà quelle confusion de
vait naître, dans les localités mêmes, de l'exercice de tou
tes ces juridictions ; on en aura une idée plus exacte 
encore lorsqu’on saura quelle était la condition adminis
trative et judiciaire des sept terres contestées; voici, à 
cet égard, des notions tirées de l'avis des avocats fiscaux : 
ces terres formaient deux châtellenies, celle de Flobecq et 
celle de Lessines; Flobecq comprenait les villages de Flo
becq, une partie d'Ogies, nommée la châtellenie. Ellezel
les et Wodecq ; Wodecq était un fief relevant de la châtel
lenie ; Lessines comprenait la franche-ville de Lessines, 
Papignies, Bois-de-Lessines et le restant d'Ogies, lequel 
restant se divisait à son tour en deux parts, dont l’une 
appartenait au chapitre de Cambray, qui y établissait un 
bailli et des échevins, et l’autre au seigneur de Lessines ,

(14) Merlin, Répcrt., V» Hainaut, § 2, dit aussi quelques mois des 
terres de débat.

(15) Voir au carton 2190 du Conseil privé.
(lOj Aujourd'hui Ogy.
(17) Ces sept communes font aujourd’hui partie du Hainaut; elles 

ont une superficie de 9,484 hectares et une population de 22,115 
âmes.

(18) Merlin, à l'endroit cité plus haut, en donne l’ analyse.
(19) Ces commissaires étaient : pour le Hainam, Jérome-Alexis-Ro

bert de Chnisy et Nicolas-Joseph Louchier. conseillers ; pour la Flan
dre, Lue-Jean-Joseph Vandevynck, conseiller, et J.-R. l’atheel, avo
cat-fiscal.

(20) Flobecq et Lessines sont pris ici comme châtellenies, ainsi 
qu’on le verra plus bas.

(21) Voilà donc Ogies divisé en trois portions : l’une appartenant 
au châtelain de Flobecq, l’autre au chapitre de Cambray, la troi
sième au châtelain de Lessines.

(22) Il faut cependant faire observer que. le 20 octobre 173(5, le
gouvernement homologua une coutume de Wodecquc, sur laquelle
M. Britz donne quelques détails à la page 345 de son mémoire. On
peut croire que, lors de la rédaction du mémoire que nous analysons

qui nommait également un corps échevinal; ces deux 
corps formaient la loy d'Oqies (21). Les deux châtellenies 
avaient une même cour féodale; elles étaient du ressort 
d ’un seul officier immédiat (grand-bailli); leur seigneurie 
appartenait à un meme seigneur (alors princesse d'Épi- 
noy, dont relevait le comte de Cruquenbourg à titre du 
fiefde Wodecq) ; sauf Lessines, qui avait sa Coutume par
ticulière et qui était bonne ville, les terres étaient rég'es 
par les Coutumes du Hainaut (22); la Cour féodale dos 
deux châtellenies était composée du grand-bailli, de qua
tre féodaux, d’un greffier et d’un procureur d’office ; elle 
jugeait le féodal et le criminel sans appel, et le civil sauf 
appel au Grand-Conseii de Malines ; cette cour était royale 
et n’admettait que la révision; quant à Lessines, son ma
gistrat jugeait d’après la Coutume locale homologuée le 
12 novembre 1622 (23).

Telle était la division territoriale et la circonscription 
des terres de débat. A coup sùr, il est difficile de rencon
trer plus de singularités et d ’anomalies, plus de sources 
de conflits et plus de confusions que dans ce petit terri
toire, que l’on peut regarder comme un spécimen du ré
gime existant avant nous. Ce régime, spécialement pour 
le Hainaut, donnait lieu, à Merli.x, démettre des ré
flexions fort justes; après avoir tracé un tableau des lois 
et coutumes de cette province, il ajoutait ; « L’expérience 
seule peut faire sentir la difficulté de (cuir une route 
toujours certaine dans ce dédale de chartes, de lois et de 
coutumes; il n’est pas aisé sans doute de les connaître 
tonies; mais il l’est encore bien moins d’en faire une ap
plication exacte aux affaires journalières de la vie ci
vile... » (24)

Mais poursuivons l'examen de nos documents : les fis
caux, après avoir exposé la condition matérielle des terres 
de débat, donnent des notions historiques sur le débat lui- 
même. Ce débat était fort ancien ; il n’eut pas lieu unique
ment pour la juridiction entre les comtes de Flandre et de 
Hainaut. mais « pour les souverainetés, domaines et au
tres attributs qui en dépendent. » D’aprcs un ouvrage 
imprimé en 1646 (25), le débat avait surgi à la fin du 
XIIIe siècle : un premier accord, signé eu 1322, adjugea 
les terres au comte de Hainaut « à charge qu'il rendrait 
hommage à la Flandre de tout ce qui serait trouvé esdites 
terres ressortissant d'icelles. » Cet accord ne dura pas. 
Dès 1349, de nouveaux troubles surgirent et des voies de 
fait furent commises des deux parts, et une nouvelle con
vention fut arrêtée en 1351; mais celte convention n’eut 
pas d ’exécution réelle, et un séquestre, qui avait été in
terposé pendant les contestations qui précédèrent la rup
ture de 1349, fut continué jusqu’à la réunion des pro
vinces sous Philippe-le-Bon, et, ajoutent les fiscaux, 
u les princes n’ont pas trouvé à propos de faire vuider les 
anciens débats, pour des raisons qu'il est permis de devi
ner plustôl que de les dire (26). » Or, cet ancien séques
tre reposait entre les mains de six hommes qualifiés qui, 
d'après le mémoire, « ne formaient autre que le conseil 
représenté aujourd'hui par le Grand-Conseil; » d'où la 
conséquence que les Conseils de Flandre et do Hainaut

(1758 à 1740). relie Coiilnme n’était pas encore appliquée, puisque ni 
les fiscaux, ni le Grand-Conseil n’en parlent; il esl même à remar
quer que Merlin, dans le Répertoire, V" Hainaut, § 2 , parle des 
terres de débat et de la Coutume de Lessines. à laquelle il donne 
d’ailleurs Irop d'étendue, et qu’ il ne dit pas un mot de la Ccuilnmt! 
de Wodecque : celle dernière n’a donc été mise en vigueur que 
plus lard. C’est une question que nous somnolions à M. Dipatqz et à 
M, Britz.

(25 Ajoutons que les terres de débat contribuaient aver le Hainaut 
aux aides et subsides; que Lessines comptait parmi les bonnes villes 
du comte de Hainaut; que le grand-bailli des sept lerrcs était appelé 
à siéger dans l’asseinlilee des Fiais de Hainaut. quand on y proposait 
de nouvelles charges ; que ce magistrat opérait la répartition des 
impôts sur les sept terres.

(24) Merlin, lococit.
(25) Cet ouvrage,que nous ne connaissons pas. Fut imprimé à Wons; 

il est relatif aux débats entre Lessines et Floeecq (châtellenies) ; il a 
été écrit par le père François Vincuant et revu par le père Antoine 
R u t k a u .

(26) Ces raisons, nous ne les devinons point, et nous ne sommes 
pas en étal de les dire.
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avaient tort de considérer le séquestre décrété par Charles- 
Quint en 15115, comme une nouveauté, puisqu’il ne fai
sait que consacrer « le train d’ancienneté accoutumé jus
qu’à ce qu’il soit dit et décidé de quel pays doivent être 
icelles terres de débat. »

D’après ces rélroactes, longuement établis par les fis
caux du Grand-Conseil, il était logique de conclure que, 
si les habitants des localités ne se plaignaient pas, il n’y 
avait pas de motifs pour changer un état de choses qui 
avait créé des droits, une jurisprudence et des intérêts 
qu'il ne fallait pas renverser. Et l’on insistait sur ce que 
les autorités locales ne réclamaient point de changement, 
qu'elles émettaient, au contraire, le vœu de voir mainte
nir les choses sur l’ancien pied.

Le Grand-Conseil, dans son mémoire, après avoir invo
qué les travaux et rapports des corps qu'il avait consultés, 
combattait fortement les prétentions des Conseils de Flan
dre et de Hainaut; il rappelait que « l’état de choses ac
tuellement existant date du temps où le Grand-Conseil, 
étant attaché au duc de Bourgogne, avait juridiction sur 
toutes les provinces; » il ajoutait que « le Grand-Conseil 
est juge naturel et immédiat de toutes les terres qui ne 
sont pas proprement d’une province (27); « il faisait re
marquer d'ailleurs que les réclamations des deux Conseils 
n’avaient point pour cause réelle l’intérêt des justicia
bles, mais l’intérêt des Conseils mêmes ; et, en terminant, 
il disait que, « s'il est nécessaire d’apporter quelque chan
gement, ce qu’il ne croit pas, il estime que le plus con
venable serait que S. M. déciderait de quelle province 
lesdites terres devraient être, en les y incorporant. »

Le Conseil privé, à son tour, résuma et discuta cette 
grave contestation, dans sa consulte du 2  septembre 1741. 
En présence des opinions contradictoires qui se manifes
taient et qu’appuyaient, dans les deux sens, les autorités 
les plus éminentes, le Conseil privé, tout en se pronon
çant pour le maintien du statu quo, proposa au gouverne
ment général de demander l’avis des Etats de Flandre et 
de Ilaïnaut. Ces Etats appuyèrent fortement le projet de 
transaction, et ceux du Hainaut y attachèrent une telle 
importance qu’ils menacèrent de refuser le subside ordi
naire de 1743, si la ratification de cette transaction n’était 
pas prononcée.

Cette circonstance, qui n’est pas connue et qui n’a été 
révélée nulle part, résulte d'une lettre fort curieuse de 
Marie-Thérèse au comte de llarrach. Dans cette lettre, la 
jeune et héroïque princesse, pressée d'argent au milieu 
des guerres qui marquèrent son avènement, se décide à 
ordonner à son gouverneur général ad intérim non-seule
ment d’accorder la ratification de la transaction, mais, en 
outre, de décréter le règlement des débats surgis au sujet 
de la ville d’Enghien ; et c ’est ainsi qu’on explique com
ment l'avis du Conseil privé ne fut pas suivi. Ce Conseil, en 
effet, après avoir, dans la cousulte du 2 septembre 1741, 
proposé le renvoi de l’affaire à l’avis des Etats des provin
ces intéressées, se prononça nettement dans une nouvelle 
consulte du 18 février 1743, et persista à dire que l’enté
rinement de la transaction devait être refusé; le gouver
neur général penchait évidemment vers celle opinion : 
c ’est alors qu'arriva la dépêche impériale du 23 février, 
dont le Conseil privé reçut communication le 9 mars, et 
c ’est le 26 que fut signé le décret « qui approuve, agrée 
et homologue la convention. » Ce décret fut adressé aux 
Conseils de Malines, de Flandre et de Hainaut et dûment 
publié (28).

Telle est l’histoire des terres de débat; le lecteur dési
reux d’entrer dans les détails de l’affaire pourra recourir 
aux documents originaux que nous avons dû nous conten
ter d'analyser ; mais on aura vu, par les notions qui pré
cèdent, quelles difficultés faisaient naitre les conflits de

(27) LcGrancI-Conseil.cn donnnntsonavissur différents conflils où il 
était intéressé, a souvent exposé l’origine, la nature et l’étendue de scs 
pouvoirs. Nous en donnons, dans l’annexe^ ci-après, un exemple 
tiré d’ un avis du 20 décembre 1742.

(28) Nous donnons le texte de la lettre de Marie-Thérèse ci-après, 
annexe B.

souveraineté et de juridiction, à une époque où les insti
tutions n’étaient point réglées par la grande loi de l ’unité 
et de l'uniformité. Félicitons-nous de vivre sous un régime 
où des conflits qui durent cinq siècles sont impossibles et 
où ceux qui surgissent ont l'importance d’un simple débat 
privé qu’un arrêt peut régler sans retard et souveraine
ment.

Cii. Faideü,
correspondant de l'Académie royale de Belgique.

ANNEXES.

A. — Extrait d'un avis du Grand-Conseil de Matines, en date 
du 20 décembre 1742, au sujet d'un conflit entre ce Conseil 
et la Chambre légale de Garni.
« Philippe-le-Bon, en 1433, institua un Conseil collatéral 

qu'il nomma son Conseil privé ou Grand-Conseil. Son fds, 
Charlcs-le-llardi, voyant le grand nombres d’affaires qui se 
traitoient audit Grand-Conseil et qu'il n’étoit plus possible de 
le laisser plus longlems à sa suite, trouva bon d’établir une 
nouvelle cour de parlement qu’il ordonna de tous ses duchés, 
comtés, pais, et seigneuries de par-deçà être tenu à toujours 
en sa ville de Malines, en ordonnant qu’icelle cour de parle
ment aurait connoissance de toutes causes et questions des
quelles, avant laditte institution, la connoissance et décision 
appartenoienl à lui en sondit Grand-Conseil.

« Ce parlement, après la mort dudit duc, étant venu à cesser, 
il y eut derechef Grand-Conseil suivant le prince jusqu’à ce 
que, en 1803, il fut rétabli à Malines, auquel fut déclaré qu’il 
auroit la connoissance et judicalure de toutes cl quelconques 
causes et matières dont le Grand-Conseil auparavant avoit ac
coutumé de connoîtrc, tant en première instance que de ressort, 
lorsqu’il csloil lez lui (le duc) et à sa suite...

« Il est véritable qu’il ne faut pas prendre l'époque à 1503, 
pourcommencer à considérer l’autorité de ce Conseil, puisqu'on 
effet il étoit alors ce qu'il éloit long-temps avant et avoit con- 
noissancc de toutes les matières qu’avoit le Grand-Conseil lors
qu’il étoit ambulant et suivant le prince ; de sorte que laditte 
époque n’est point le commencement de l'institution de ce 
Conseil, mais le tems qu’il est resté sédentaire dans cette ville 
de Malines...

« En 1813, Charles-Quint soumit au Grand-Conseil tous les 
autres Tribunaux, sauf ceux, tels que le Brabant, Gueldre et 
Hainaut, qui ont été soustraits par disposition particulière. » 

Une consulte du Conseil privé, eu date du 23 mai 1767, déli
bérée à l’occasion d'un conflit entre le Grand-Conseil cl le ma
gistrat de Malines, donne aussi des notions curieuses sur 
l’origine et les pouvoirs du Grand-Conseil : « 11 ne juge qu’en 
degré d’appel de sentences des Conseils provinciaux de Flandre 
(au civil), de Luxembourg et de Namur, et de là résulte que les 
habitants de ces provinces ne pourroient proroger la juridiction 
du Grand-Conseil, parce que ce dernier est alors simple juge 
de ressort, sans territoire... »

Le Conseil privé rappelle que Fhilippc-lc-Ilardi institua à 
Lille, en 1383, un Conseil de justice, transporté depuis à Aude- 
narde en 1403, et finalement à Garni, en 1409, jusqu'à ce que 
l’hilippe-lc-Bon eut institue, en 1443, le Grand-Conseil.

Ces dernières dates n’ont pas été connues des écrivains qui 
ont parlé du Grand-Conseil; on y trouve cependant, suivant 
nous, l’origine la plus reculée de ce célèbre Tribunal (Yr. Nexy, 
ch. XXII, art. 2 ; Defacqz, p. 22; Britz, p. 443). — C’est un 
point que nous nous réservons d’examiner jdus attentivement.

B. — Lettre de l’impératrice Marie-Thérèse au gouverneur 
général des Pays-Bas, en date du 23 février 1743.
«i J’ai eu rapport de votre relation du 28 du mois passé, 

ainsi que des pièces qui y éloicnl jointes, par laquelle vous me 
marquez la répugnance que vous avez eue d'accorder aux Etats 
de Hainaut la condition apposée dans le dernier consentement, 
de leur subside ordinaire de la présente année, sur l’entérine
ment de la transaction passée entre les Conseils de Hainaut et 
de Flandres au sujet des terres de débat, et de finir le conflict 
de juridiction pour la terre d'Enghicn(29), à quoi vous ne vous 
étiez à la fin déterminé qu’après en avoir conféré avec le duc

(29) Le décret relatif à ce conflit se trouve à ta suite de celui qui est 
relatif aux terres de débat, au vol. 8, p. 128, des Placards de Flan
dre : il est du 18 décembre 1743 et donne une interprétation d’un 
édit de Cliarlcs-Quinl du 7 février 1333. A la page 130, on en trouve 
un autre du 12 juin 1730.
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d’Arenberg, et en vue de ne pas arrêter par là l’entrée de Pim- 
port dudit subside dans la caisse de guerre, quoique vous 
apréhendicz les embarras et ditlicultcz qui pourroient résulter, 
au gouvernement, de l’admission des susdites conditions, puis
qu’on ôtoittout d’un coup au Grand-Conseil la juridiction sur 
lesdites terres de débat qui lui étoit confiée depuis longtcms, 
sans entendre ses raisons là-dessus et ce que dans le temps que 
mon Conseil privé scroit actuellement chargé d'examiner cette 
affaire, en exécution des différents décrets que tant feue la sé- 
rénissime archiduchesse ma tante que vous même lui aviez 
donnez à cet égard; à tout quoi aianl mûrement réfléchi, je 
veux bien vous dire par cette que j ’approuve la résolution que 
vous avez prise d’accepter le consentement des Etats de llainaut 
pour ne pas accrocher l'entrée de l’import de leur subside dans 
la caisse de guerre, ce qui, dans les conjectures présentes, est 
un objet fort intéressant pour le bien de mon royal service; au 
reste, quoiqu’il paroisse devoir être fort indifférent que les sus
dites terres de débat ressortissent de mes Conseils provinciaux 
ou de mon Grand-Conseil, vu que les uns et les autres exercent 
la juridiction en mon royal nom, néanmoins vous donnerez des 
ordres très-précis à mon Conseil privé d’achever l’examen de 
cette matière, afin que, le tout étant remis ici, je puisse en 
connoitre l’ importance et remédier aux inconvénicns qui pour
roient s'y rencontrer par les moïens que je jugerai les plus 
convenables. »

On voit que celle lettre, tout en insistant sur l'entérinement 
de la transaction au point de vue du subside, annonce que l’im
pératrice voulait prendre plus tard une résolution souveraine 
sur le débat que la transaction ne faisait pas cesser d une ma
nière définitive. Cette résolution n’a, pensons-nous, jamais été 
prise.

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.
COUR DE CASSATION DE B E L G IQ U E .

P re m iè re  ch a m b re . — P rés id en ce  d e  IM, L efebvre .

ARBITRAGE FORCÉ. —  COMPÉTENCE. —  LOYERS. ----- LIQUIDATION.

L ’associé qui a habité un immeuble appartenant à la société, 
alors que cette occupation n ’a eu lieu ni dans l ’intérêt so
cial ni à raison de la société, doit à la dissolution verser à 
la masse la valeur du loyer de cette habitation pendant la 
durée de l’occupation.

Le juge qui le décide ainsi ne crée pas une convention de bail. 
La contestation qui s’élève à ce sujet entre les associés est com- 

pétemment portée devant des arbitres forcés.
( a . de  b e ü r  c . l . de  b e h r .)

Une société sous la raison de Behr frères, avait existé 
entre parties.

Cette société possédait des immeubles servant à l’exploi
tation du commerce qu’elle avait pour objet et d 'habita
tion aux associés.

A la dissolulion des difficultés s’élevèrent et l’un des 
associés soutint que A. de Behr, son co-associé, devait 
payer ou verser dans la masse à partager la valeur du 
loyer de l’habitation par lui occupée durant l’associa
tion.

Des arbitres furent saisis de celte question et divisés 
sur la solution. Le tiers arbitre condamna A. de Behr à 
payer une somme de 2,600 fr. par année d ’occupation.

Sur appel d’A. de Behr, la Cour de Bruxelles confirma 
en adoptant purement et simplement les motifs du pre
mier juge, le 13 janvier 1849.

A. de Behr s’est pourvu en cassation invoquant deux 
moyens à l’appui de son pourvoi. Le premier était fondé 
sur ce que la Cour l’avait à tort condamné au paiement de 
loyers, à raison du fait d ’occupation d’un bien dont on le 
reconnaissait copropriétaire, et en l’absence de tout con
trat de bail.

L’arbitre qui avait déclaré de Behr débiteur de ees 
loyers s’était fondé sur ce qu’il n’avait pas occupé le bien 
en question dans l’intérêt de la société ni à raison de 
celle-ci. Ces motifs adoptés par la Cour, disait en second 
lieu le pourvoi, (levaient l’amener à reconnaître l’incompé
tence des arbitres forcés pour décider le litige, car, aux 
termes de l’art. SI du Code de commerce, ils ne connais

sent que des contestations pour raison de la société.
Arrêt. — « La Cour, ouï M. le conseiller Fernelmont, en son 

rapport et sur les conclusions de M. D elebecque, avocat-gé
néral ;

c Sur le premier moyen de cassation, consistant dans la 
fausse application des art. 709 et 1108 du Code civil, et dans 
la violation des art. 544 et 1859, n° 2, du même Code, en ce 
que l’arrêt attaqué a condamné le demandeur à payer des loyers 
en l'absence de tout contrat de bail pour une chose dont il 
était copropriétaire et dont il avait le droit d’user et de jouir 
en cette qualité :

« Attendu que, d’après l’art. 843 du Code civil, combiné avec 
l’art. 1872 du même Code, tout associé venant en partage de 
l’avoir social doit rapporter à ses co-associés ce qu’il a reçu de 
la société directement ou indirectement;

« Attendu que le jugement arbitral, confirmé par l’arrêt 
attaqué qui en a adopté les motifs, constate en fait que la mai
son que le demandeur occupe à Ixellcs appartient à la société 
en liquidation de Behr frères; que ce n'est pas dans l’intérêt de 
la société, ni à raison de la société, que le demandeur l’a occu
pée, et que, depuis le commencement de 1840, cette maison 
totalement séparée de la fabrique de céruse a exclusivement 
servi à son habitation personnelle, sans que l’usage qu’il en a 
eu ait le moindre rapport avec cette société ;

« Attendu, dès lors, que la jouissance exclusive que le de
mandeur a conservée de cette maison depuis 1840, ayant 
nécessairement eu pour résultat d’empêcher son associé d’user 
de la dite maison selon son droit, échappe à l'application de 
l’art. 1859, n° 2, du Code civil, et constitue en faveur du de
mandeur un avantage reçu de la société, équivalant à la valeur 
locative de ccttc maison et sujet à rapport, conformément aux 
dits art. 843 et 1872 du Code civil ;

h Attendu que le jugement arbitral porté par le surarbitre 
sc borne à condamner le demandeur à effectuer ce rapport sur 
le pied de la valeur locative telle qu’elle est fixée, pour la mai
son dont il s’agit, par le procès-verbal d’expertise dressé le 
19 septembre 1846 par les experts Seghers-Coume et Druart; 
et que ce rapport commandé par la loi ne porte aucune at
teinte au droit de propriété du demandeur ;

n D’où il suit que l'arrêt attaqué, en confirmant le jugement 
arbitral, a fait une juste application des art. 843 et 1872 du 
Code civil, et n’a contrevenu à aucun des articles invoqués par 
le demandeur à l’appui de son premier moyen de cassation ;

ii Sur le deuxième moyen de cassation, consistant dans la 
fausse application et violation de l’art. 51 du Code de com
merce, et violation des art. 7 de la loi du 27 ventôse an VIII et 
14 de la loi du 25 mars 1841, en ce que l’arrêt attaqué a con
firmé un jugement arbitral rendu incompclemmeut sur une 
contestation qui ne se rattachait pas à la société de Behr, 
frères :

« Attendu qu’il est constant en fait, d’après l’arrêt attaqué, 
que la contestation soumise aux arbitres avait pour objet le 
rapport de ce que le demandeur a reçu de la société, et consis
tant dans la jouissance exclusive qu'il a eue et conservée depuis 
1840 de la maison appartenant à la société, qu’il occupe à 
Ixellcs; que cette question sc rattache essentiellement à la li
quidation de cette société et au partage de l’avoir social, et 
qu’elle constitue ainsi une contestation entre associés et pour 
raison de la société, soumise à la juridiction des arbitres aux 
termes de l'art. 81 du Code de commerce, dont la disposition 
spéciale déroge aux règles générales établies par les art. 7 de 
la loi du 27 ventôse an VIII, et 14 de celle du 25 mars 1841 ; 
d’où il suit que l’arrêt attaqué a fait une juste application dudit, 
art. 81 et qu'il n’a, en aucnne manière, contrevenu aux autres 
articles cités par le demandeur à l’appui du second moyen de 
cassation ;

ii Par ces motifs, rejette le pourvoi, etc. « (Du 3 janvier 
1830. — Plaid. MAI" De Behr c. Bosquet et Neissex.)

COUR D ’ APPEL DE B R l 'X E L L E S .
D euxièm e cliu m brc. — P ré s id e n ce  de JN. «Bouct.

E T R A N G E R .-----DOMICILE. -------  AUTORISATION. —  EFFET. —  SIGNA
TURE DE COMPLAISANCE. ----- TIERS-PORTEUR. —  BILLET À

DOMICILE. —  ACTE DE COMMERCE.

Le billet créé dans un lieu et payable au domicile du créeur, 
habitant un autre lieu, n ’est ni une lettre ni un billet 
de change.

Ce billet créé par un non-commerçant et sans cause commer
ciale n'emporte pas la contrainte par corps.
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Le signataire il’un billet à ordre, même non-commercial, ne 
peut opposer au tiers-porteur qu’il l'a signé de complai
sance.

L ’étranger habitant la Belgique, niais sans être muni de 
l'autorisation requise par l’art. 15 du Code civil, est soumis 
à la contrainte par corps.

La nomination par le roi à une fonction d’administrateur 
d’une société purement privée ne peut être assimilée à cette 
autorisation.

Cette autorisation ne peut être tacite ou indirecte.
Peut-elle résulter au moins du fait de la nomination d’un 

étranger par le roi à une fonction publique, dans les cas 
exceptionnels où la loi permet semblable nomination?

(l)E ÜOMFESCII C. QUILLET.)

Quillet, agent de change, à Paris, et porleur d'un effet 
souscrit par De Hompesch, l’assigna en paiement devant 
le Tribunal de commerce de Bruxelles et requit condam
nation par corps.

Le billet consistait dans une promesse souscrite à 
Paris par De Hompesch, à Tordre de Van lloobrouek de 
Fiennes, sans indication de lieu de paiement et, partant, 
payable au domicile du crécur qui habitait Bruxelles.

De Hompesch soutint que Quillet était prèle-nom de 
Van Hoobrouck au profit duquel lui, défendeur, avait 
souscrit l’effet de complaisance et dans l’intérêt de la 
société de Guatemala.

Il contesta de plus la demande de contrainte par corps 
en se fondant sur ce que l'effet produit n'avait rien de 
commercial, et que la loi du 10 septembre 1B07 n’était 
pas applicable à l'étranger résidant et domicilié de fait en 
Belgique.

Le Tribunal de commerce, après des devoirs de preuve, 
condamna De llompe.sch, mais non par corps, adoptant 
sur ce point son système de défense.

De Hompesch appela, mais devant la Cour il fit défaut. 
L’intimé, en requérant défaut forma appel incident, quant 
à sa demande abjugéo de contrainte par corps.

Arrêt du 8  novembre 18-19 qui réforme sur ce point le 
jugement dont appel et le confirme au surplus.

A rrêt. —  « En ce qui regarde l’appel principal :
« Attendu que les conclusions de l'intimé sont justes et bien 

vérifiées;
« En ce qui touche l’appel incident :
« Vu l’art. 1er de la loi du 10 septembre 1807, portant : 

« Tout jugement de condamnation qui interviendra au profit 
« d’un iïclge contre un étranger non domicilié en Belgique, 
emportera la contrainte par corps ;

« Attendu que le domicile dont parle cette loi est celui au
torisé par le roi en vertu de l’art. 15 du Code civil, et non un 
simple domicile de fait, qui ne donne pas à l'étranger la jouis- 
sanee des droits civils en Belgique ; que, s'il en était autrement, 
tout étranger pourrait de sa seule volonté et sans contrôle au
cun de l’adminislralion se soustraire aux effets de la loi pré
citée, faite pour garantie des droits des regnicoles ;

u Attendu qu'un étranger demeurant ou résidant en Belgi
que sans l’autorisation du roi, n’y jouit d’autres droits civils 
que de ceux dont parle l’art. 11 du Gode précité;

u Attendu que l'appelant De Hompesch, né à l’étranger, d'un 
père étranger, bien que marié à une femme belge, n’a jamais 
été admis par le roi à établir son domicile en Belgique;

« Attendu que l'appelant n’a pas établi devant le premier 
juge, et n’établit pas devant la Cour, qu'il existrait entre la na
tion à laquelle il appartient et la Belgique un traité qui mettrait 
les habitants de ees deux pays, à l'abri delà contrainte par 
corps, dans les cas prévus par la loi précitée du 1 0  septembre 
1807;

•i Par ces motifs, la Tour, de l’avis conforme de M. l’avocat- 
général Graaff, entendu à l'audience publique du 5 de ce 
mois; statuant sur le profit du défaut accordé à l'audience du 
26 octobre dernier; déclare l'appelant au principal déchu de 
son appel; le condamne à l’amende et réserve à l'intimé tous 
scs moyens et toutes ses exceptions en cas d'opposition, met le 
jugement dont appel au néant, en ce qu'il rapporte le jugement 
par défaut rendu par lui entre les pariies, le 4 décembre 1848, 
lequel condamnait le défendeur défaillant par corps au paie
ment de la somme par lui due; émendant quant à ce, main
tient la cuntrainlc par corps prononcée contre l'appelant De 
Hompesch par le dit jugement du 4 décembre 1848; con
damne l'appelant au principal aux dépens d’appel ; ordonne la

restitution de l’amende consignée par l’intimé pour son appel 
incident, »

Opposition par De Hompesch, qui soutient avoir été au
torisé implicitement par le roi à résider en Belgique, 
puisque un arrêté royal du 16 décembre 1842 le nomme 
vice-président de la société de Guatemala. 11 posait aussi 
de nombreux faits tendant à établir qu’il avait quitté son 
pays natal sans esprit de retour, épousé une Belge, pris 
domicile en Belgique, acquis des propriétés sur ce terri
toire et formé dans ce pays de nombreuses entreprises 
industrielles et commerciales.

L’appelant posa d'autres faits encore pour établir qu’il 
avait souscrit l’effet litigieux par pure obligeance.

Arrêt. — « Sur l’appel principal :
« Vu le billet dont l’intimé demande le paiement, portant : 

s Paris le l "  septembre 1848.
Bon pour 9,500 fr.

« Au l or octobre prochain je payerai à Tordre de M. Van 
ii lloobrouek de Fiennes la somme de 9,500 fr. valeur en 
« compte.

ii Bon pour neuf mille cinq cent francs, 
u Comte Hompesch. i>

<i Attendu qu’en signant ce billet, l’appelant n’y a pas ex
primé qu'il s’obligeait pour un autre, et cette déduction ne 
résulte en aucune façon de la nature de l’obligation dont on 
lui demande l’exécution (art. 1119 et 1122 du Code civil) ;

.1 Attendu que le sixième fait que l’appelant pose devant la 
Cour, pour appuyer sa défense au fond, consistant à dire : 
u que la dette pour laquelle il est poursuivi a élé contractée 
ii parla Société belge de colonisation qui la reconnaît et offre 
u de la liquider et qui est en réalité la seule débitrice, M. De 
ii Hompesch n’ayant donné qu’une signature de complaisance 
u et n’ayant jamais reçu un centime de la somme, objet du 
« mandat pour lequel il est poursuivi, « n'est ni relevant ni 
admissible; il n’est point relevant, puisque, fùt-il vrai et 
prouvé, il ne détruirait pas l’action que l’inliiné exerce comme 
tiers-porteur d’un billet à ordre régulièrement formé; eu ac
ceptant ce billet de Van lloobrouek de Fiennes, l'intimé ne 
savait pas et ne devait pas savoir que l’appelant ne l'eut sous
crit que par complaisance pour la société que celui-ci indique; 
il a encore moins dù croire que sa créance pourrait être con
testée par le signataire même du billet, si à l’échéance le billet 
n’était payé par personne ; ce système de défense de l'appelant, 
condamné par les dispositions du Gode de commerce qui con
cernent les lettres de change et les billets à ordre, est encore 
proscrit par la bonne foi et l’équité, qui, d’après la loi, doivent 
toujours présider à l'exécution des conventions (art. 189 et 
autres du Code de commerce ; art. 1154 et 1155 du Gode civil), 
le fait posé au nu 6  des conclusions de l'appelant n’est pas non 
plus admissible, puisque la loi défend de prouver par témoins 
contre et outre le contenu aux actes écrits (art. 1341 du Gode 
civil) ; au surplus, le jugement dont est appel constate que 
Van lloobrouek de Fiennes appelé en garantie par l'appelant, 
devant le premier juge, a nié que le billet dont il s’agit lui eût 
été donné en paiement de ce que lui devait la Société décolo
nisation; il a soutenu, au contraire, qu'il lui avait été souscrit 
en renouvellement partiel de deux autres billets, pour lesquels 
le sieur De Hompesch avait été cite le 18 mai 1848 devant le 
Tribunal civil de Bruxelles ; la compagnie de Colonisation 
aussi appelée en garantie en première instance, tout en recon
naissant qu elle devait au sieur Van lloobrouek, une somme de 
8,300 fr., a méconnu que l'appelant eut signé pour elle, le 
billet de 9,300 fr. dont il est ici question, et que, partant, elle 
fut tenue de garantir le sieur comte De Hompesch des con
damnations à prononcer contre lui du chef de ce billet ;

« Sur l'appel incident:
« Attendu,en ce qui concerne l'inapplicabilité de la loidul5 

germinal an VI, que le billet dont il s’agit n'est ni une lettre 
ni un billet de change, qu’il n'est pas souscrit par un mar
chand, qu'il n'est pas signé par un particulier pour un acte de 
commerce ; qu’il ne contient pas non plus une remise de place 
en place, puisque rien n'indique que les 9,300 fr. dont il s’agit 
aient élé comptés à l'appelant à l’a ris, pour que celui-ci les re
mit dans un autre lieu, et si, en fait, le billet est payable 
ailleurs qu’à l’aris c’est parce que l’appelant n’y est pas do
micilié, la loi voulant qu'à défaut de désignation d’un lieu 
déterminé en l'acte, le paiement de toute obligation se fasse au 
domicile du débiteur (art. 1247 du Gode civil) ;

u En ce qui touche l’application de la loi du 10 septembre
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1807, relative à la contrainte par corps contre les étrangers 
non domiciliés C7i Belgique :

« Adoptant en fait et en droit les motifs de l’arrêt par dé
faut du 8  novembre dernier ;

» Considérant, en outre, que l’arrêté royal du 1 0  décembre 
1812, quel’appelant a invoqué et versé au procès depuis son op
position, lequel arrêté nomme le sieur comte De Ilompesch 
vice-président de la compagnie de Colonisation, n’autorise ni 
explicitement ni implicilemcn cet étranger à établir son domi
cile en Belgique ; il ne l’autorise pas explicitement, cela est de 
toute évidence; il ne l’autorise pas non plus implicitement, 
car pour présider le conseil d’administration d’une société pri
vée, telle qu’est la compagnie de Colonisation, il ne faut être ni 
belge, ni domicilié en Belgique. Aucune de 7tos lois, n’exige que 
les membres ou les chefs d’une société privée établie en Belgi
que aient i’nne ou l’autre de ces deux qualités; un étranger 
non domicilié peut aussi bien être membre, administrateur ou 
directeur d’une société de cette nature, qu’un étranger domi
cilié avec l’autorisation du roi, et 7iiéme qu’un Belge par nais
sance ou par naturalisaliou ; les statuts de la compagnie dont 
l’appelant a été nommé vice-président, le 1 0  décembre 1842, 
n’exigeaient sous ce rapport, rien de plus que nos lois; ils veulent 
il est vrai, que les hommes qni composent le conseil général 
d’administration fassent élection de domicile à Bruxelles, 
mais il y a une énorme différence entre le domicile de conven
tion voulu par l'art. 2G des Statuts défini par l’art. 1 1 1  du 
Code civil, et le domieile autorisé parle roi, dont s’occupe l’ar
ticle 15 du même Code ;

Attendu qu’on argttmcnle vainement de ce qui arriverait 
si le roi nommait un étranger à un emploi civil constituant une 
fonction publique en Belgique, ear l’art. G de notre Constitu
tion ne permet même pas cette supposition, et si dans des cas 
particuliers, prévus par des lois spéciales qui n’existent pas, 
dans l’espèce, l’événement surgissait, alors, mais alors seule
ment, les Tribunaux jugeraient dans ce cas extraordinaire, qui 
n’est pas celui de l’espèce, si les circonstances permettent de 
dire, qu’en nommant l’étranger à l’emploi prévu par la loi 
exceptionnelle, le roi a, ou n’a pas, autorisé cet étranger à éta
blir son domicile en Belgique, avec jouissance de tous les droits 
civils tant qu’il continuera d’y résider;

« Atlendu,d’ailleurs,que si un étranger pouvait être autorisé 
indirectement ou tacitement à établir son domicile en Belgique, 
la garantie que la loi du 10 septe7nbrc 1807 crée au profit des 
nationaux contre les étrangers avec lesquels ils ils co7itractent, 
serait illusoire et même insidieuse, puisque dans cette hypo
thèse la sûreté des contrats, ainsi que la liberté individuelle 
des étrangers, pouvaient dépendre de circonstances vagues, 
i7idéterminées, et toujours sujettes à interprétation : ce que le 
législateur n’a pu vouloir dans une matière délicate et si im
portante;

« Attendu que les autres faits mis en conclusions par l’appe
lant ne sont pas de nature à changer les droits et les obliga
tions des parties, puisque d’aucun il ne peut résulter que l’ap
pelant aurait jamais été autorisé par le roi à établir son 
domicile en Belgique.

a Farces motifs, 31. l'avocat-général Graaff entendu en son 
avis, la Cour reçoit l’appelant opposa7it à l’arrêt par défaut du 
8  novembre 1849, permi refusion des frais préjudiciaux, et fai- 
sanldroit,déclare les faits articulés par l’appelanlau principal, 
non-relevants et admissibles, déboute en conséquence l’appe- 
pclant de son opposition, dit que le prédit arrêt du 9 novem
bre sortira ses pleins et entiers effets. » (Du 12 janvier 1850. 
— Plaid. 3IJIC1 V . Gendebien c. Casier et Allard.)

------------ - T P 'ISKSK»- ---------------------

COUR D ’ APPEL DE B R U X E L L E S .
P rem ière  ch on ibre . — P résid en ce  d e  .11. de P age.

VENTE. —  CONCESSION DE VOITURES PUBLIQUES. ----  NULLITÉ. -----
ERREUR.

La concession d’un serrice de voitures publiques est une chose 
dans le commerce et susceptible d'être rendue.

Est valable en conséquence la vente de deux omnibus avec 
subrogation dans la concession du service de voitures publi
ques auquel ils étaient employés.

Le privilège résultant de la concession d’un service de messa
geries n ’est pas essentiellement personnel et incessible.

( b e g h y n  c . t i m m e r m a n s .)

Jugement. — « Attendu que la clause n° 4 du cahier des 
charges et conditions de la vente publique faite le 1 1  octobre 
1849, par le ministère du notaire Valentyns à Laeken, stipulait
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formellement au profit de l’acheteur des doux chars-à-bancs, 
dits Omnibus, une subrogation dans les droits des vendeurs à 
la concession de l’exploitation d’un service de voitures entre 
Bruxelles et Laeken ;

<: Attendu que la phrase qui venait ensuite : sauf par l'ache
teur à s'y faire maintenir par l'autorité compétente, loin d’ap
porter aucune restriction essentielle à la subrogation vantée, 
était plutôt de nature à faire croire à l’acheteur qu’il suffisait 
d’une simple formalité pour se faire maintenir dans cette con
cession ;

« Attendu que l’ensemble de la clause implique nécessaire
ment l’idée que la concession d’Omnibus, accordée au père 
Timmeriiians, avait été transmise après sa mort à ses héritiers, 
et que ceux-ci l’exposaient en vente avec le mobilier ayant 
servi à l’exploitation ;

« Atlendu, néanmoins qu’aux termes des art. 1128 et 1598 
du Code civil, on ne peut vendre que les choses qui sont dans 
le commerce ;

h Attendu qu’il appartient à l’autorité administrative seule 
d’accorder des concessions (l’entreprises de messageries ou 
transport par terre ou par eau, et que le fait de l’autorité pu
blique, qui n’est déterminé que par des motifs d’ordre supé
rieur, n’est pas dans le commerce et ne peut faire l’objet d’un 
contrat ;

h Attendu que la concession d’une entreprise de messageries 
ou transport est essentiellement personnelle; qu’elle ne peut, 
aux termes de l’art. 11 du règlement du 24 novembre 1829 
être cédée à un tiers, sans consentement préalable de l’adminis
tration ; qu’elle peut même, dans certains cas, être révoquée 
(art. 18 ibid.) ; qu’ainsi la concession dont jouissait Timiner- 
mans père a expiré avec lui, et que scs héritiers, ca la met
tant en vente, ont vendu ce à quoi ils n’avaient aucun droit; 
qu’il suit de là qu’une semblable vente est nulle aux termes des 
art. 1598 cl 1599 du Code civil ;

h Attendu que les défendeurs prétendent à tort qu’ils n’au
raient vendu que deux Omnibus, avec éventualité pour l’ache
teur d’obtenir le maintien de la concession dont leur auteur 
avait été pourvu; qu’en effet, s’il est vrai que deux voitures 
dites Omnibus, ont été vendues, on a vendu en même temps la 
subrogation à la concession, avec la simple restriction ci- 
dessus rapportée; qu’au surplus, les défendeurs n’avaient au
cune éventualité à vendre, puisqu’ils n’avaient jamais eu la 
concession et n’avaient pas plus de chance de l’obtenir plus 
tard que ne l’avait le demandeur lui-mème;

h Attendu que le demandeur a entendu acheter non-seule
ment les deux chars-à-bancs, dont la valeur réelle ne dépasse 
pas 500 fr., mais en outre la concession de service; et que c’est 
dans cette idée qu’il a porté le prix jusqu’à 2,700 fr.; que son 
erreur à cet égard était d’autant plus naturelle que l’affiche an
nonçant la vente, produite au procès à la demande du minis
tère public, ne contenait aucunement la phrase restrictive du 
cahier des charges « sauf par lui à s'y faire maintenir par 
l ’autorité compétente ; » que même on y lisait primitivement 
les mots suivants : « Cette condition a été sanctionnée et ap
prouvée par l’autorité communale de Laeken, » mots qui ont 
été ensuite effacés par l’application d’une bande de papier ;

a Attendu que, sans examiner si la clause dont il s’agit a été 
la suite du dol des défendeurs et de leur mandataire, il est 
constant que c’est par leur faute qu’elle a été insérée dans l’af
fiche et le cahier des charges ; qu’il est également constant que 
la vente a été le résultat de l’erreur du demandeur; que cette 
erreur frappe ici directement sur l’objet du contrat, d’où il 
suit que, si la vente n’était pas nulle pour les motifs déjà dé
duits, elle le serait par application des art. 1109 et 1110 du 
Code civil ;

« Far ces motifs, le Tribunal déclare nulle la vente des deux 
chars-à-bancs et de la subrogation de concession, faite à Lae
ken, à la requête des défendeurs, etc. »

Ce jugement, déféré à la Cour, a été reformé le 15 jan
vier 1850 par l’arrêt suivant :

Arrêt. — « Attendu qu’il résulte des documents du procès 
que Félix Timinerinans était entrepreneur de voitures publi
ques de Laeken à Bruxelles; qu’à sa mort ses enfants mineurs 
ne pouvant, à cause de leur minorité, continuer l’exploitation 
de celle industrie, l’appelant leur tuteur, fit vendre par recours 
public, suivant acte passé devant le notaire Valentyns, le 11 oc
tobre 1849, dûment enregistré, les deux chars-à-bancs dits 
omnibus, servant à l’entreprise; que les conditions générales 
de cette vente portent : « que l’acheteur de ce lot sera subrogé 
it dans le droit des vendeurs à la concession de l’exploitation 
u de Bruxelles à Laeken, par ces voilures, sauf par lui à s’y
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« faire maintenir par l'autorité compétente ; » et plus lias, fjue 
les chars-à-bancs se vendent avec subrogation dans les droits 
éventuels des vendeurs à l'exploitation ;

>; One l'intimé, qui s'était rendu adjudicataire de ce lot pour 
2,700 fr., adressa, le lendemain de la vente, à M. le ministre 
des travaux publies, une demande aux lins d'étre autorisé à 
continuer l'exploitation, demande qui, après instruction, lui 
fut accordée par arrêté du 3 décembre 1811) ;

» Attendu qu'il n'y a pas dans la convention ci-dessus énon
cée termes habiles à y trouver la cession d'une fonction, office 
ou concession publique, qui, n'étant point dans le commerce, 
ne peuvent èlre la matière d'un contrat de vente, mais simple
ment la vente de voitures ayant jusques là été employées à 
faire un service public de transport, avec information à l'ache
teur qu'il pourrait se pourvoir près de l'autorité afin d’en ob
tenir la continuation de l'autorisation donnée au père des 
vendeurs, et assurance de la part de ceux-ci qu'ils ne lui fe
raient pas concurrence ;

« Attendu, d’ailleurs, que la législation existante ne prohibe 
point, d'une manière absolue et à peine de nullité, la vente 
d’une entreprise de transport, même quand on y comprendrait 
l’autorisation primitivement donnée au vendeur par l’autorité 
publique; qu’en effet, l’art. 1 1  de l'arrêté du 2 1  novembre 
182!) se borne à cnmmiucr pour le cas une amende de 103 fr. 
82 cent., et qu'il est de principe que, lorsque la loi ajoute à ses 
prescriptions ou à ses défenses la sanction d'une pénalité autre 
que la nullité, elle exclut celle-ci par cela même;

« (,)ue, s’ il csL vrai que le même art. 11, après avoir pro
noncé l'amende de 103 fr. 82 cent., dit, qu'en outre l’entre
preneur sera, suivant les circonstances, passible d'une sus
pension ou de la suppression de la concession, cette partie de 
l'art. 1 1  prouve à toute évidence que le législateur n’a pas 
voulu que la cession de l’entreprise fut nulle per se, mais qu’il 
a abandonné à l'autorité le soin de déclarer si le cessionnaire 
sera maintenu, par exemple, s’ il est jugé aussi capable que son 
cédant, ou s'il ne sera pas accepté, à cause de son inaptitude, 
de son immoralité, ou autre cause semblable ;

« Attendu que, comme il a été dit ci-dessus, l’intimé a été 
admis par l’autorité, sur sa demande, à continuer l'entreprise;

« Oii'il résulte de tout ce qui précède que la vente attaquée 
est licite et doit être exécutée ;

« Attendu que les faits posés par l'intimé ne sont ni perti
nents ni relevants ;

« Par ces motifs, la Cour, M. Croquette, premier avocat- 
général, entendu et de son avis, sans s’arrêter ni prendre égard 
aux faits posés par l’ intimé, qui sont déclarés non-pertinents 
et non-relevants, met au néant le jugement dont appel, émon
dant, déclare l’ intimé, demandeur originaire, non-fondé dans 
ses conclusions prises devant le premier juge, le condamne aux 
dépens des deux instances; ordonne la restitution de l'amende 
consignée. »

T R IB U N A L  DE COMMERCE DE B R U X E L L E S -
■^résidence de JI. T a n  H oegn erd en .

COMPÉTENCE. ----  DENTISTE. —  POUDRES.

La société formée entre deux dentistes pour l'exercice de leur 
art n’est point commerciale, quand bien même ils fabri
queraient et débiteraient des poudres, des opiats et des 
élixirs.

( t a l m a  c . f a t .)

Après des pourparlers qui durèrent pendant un an à 
peu près, M. Amédéo Talma, médecin-dentiste de la cour, 
fit un contrat île société avec M. Fiskc Fay, chirurgien 
dentiste également, pour exploiter en commun l'exercice, 
<lc leur arl. La convention, dont il a été donné lecture à 
l'audience, renferme des articles naïfs qui ont, à plusieurs 
reprises excité l’ hilarité de l’auditoire et qui ont provo
qué plus d’une épigramme.

Art. 2. — Chacun des associés apporte sa clientelle et sera 
tenu de la faire valoir, à moins de la vendre du consentement 
et au prolit de la société.

Art. 4. — A la tin des dix premières années, et pour conti
nuer seul l’exercice de la profession, M. Fay aura l'option de 
payer à M. Talma, soit un capital de 30,000 fr., soit une rente 
viagère de 3,000 francs.

Art. 7. —Une condition essentielle, et pour laquelle II. Talma 
fera toutes les démarches possibles et nécessaires, c’est que 
Sl. Fay sera nommé dentiste adjoint, ou honoraire ou en sur

vivance de la cour de Leurs Majestés le roi et la reine des 
Belges, endéans les deux premières années de l'association et 
que M. Talma présentera en consultation ou autrement M. Fay 
à tous ses clients et principalement à la famille royale. A dé
faut (l'être nommé, M. Talma ne conservera que la moitié des 
avantages stipules dans l'art. 4

Art. 8 . — Une voiture à deux chevaux sera attachée à l'as
sociation, en location la première année, et en propriété à 
l’expiration de ce terme.

Art. 29. — Tout pouvoir est donné au porteur de l’extrait 
du présent acte, à l'effet de remplir les dispositions exigées par 
le Code de commerce.

Cet, acte, porlant la date du 28 août, exécutoire le 1" 
octobre, était à peine signé que M. Fay remit son double 
à JI. Bataille, qui avait fait toutes les écritures et qui 
était le mandataire de M. Talma, suivant M. Fay, le man
dataire commun des parties, suivant M. Talma. Celle re
mise fut constatée par le récépissé suivant ;

« Reçu de M. Fiske Fay son contrat d’association avec 
« JI. Talma, en date de ce jour, afin de le mettre à Ten- 
« registrement et de le déposer au greffe du Tribunal de 
« commerce.

« Bataille. «
L’acte fut enregistré à Ixclles le 12 septembre, mais il 

ne fut déposé au greffe du Tribunal de commerce que le 
2 1  de ce mois, c'est-à-dire le vingt-quatrième jour après 
la signature.o

Par exploit du 7 janvier, M. AmédéeTalma, «chirurgien 
dentiste, et commerçant à raison de son débit, de poudres et 
élixirs, » fit assigner M. Fay devant le Tribunal de com
merce pour entendre prononcer la nullité de la société, 
attendu que la publication de l’extrait de l’acte n’avait 
pas été faite au greffe en temps utile.

En présence de l'arrêt de la Cour de Bruxelles du 
1e' décembre 1849 (Belgique J udiciaire, t. VIII, p. 3), le 
conseil de JI. F'ay ne songea point à contester que la nul
lité de l’arl. 42 fût radicale, ni que le délai de quinzaine 
courût à dater de la signature de l'acte et non à dater du 
jour auquel l’exécution était fixée. Il se borna à plaider 
que les parties n’élaient point commerçantes, que l’acte 
n’était point commercial et il déclina en conséquence la 
compétence consulaire. Voici en substance les moyens 
invoqués ;

« Ce n’est pas sérieusement que M. Talma, pour les besoins 
d’une action déloyale, se prétend négociant en élixirs et en 
opials. La notoriété publique proteste contre cette qualification. 
Se (igurc-t-on M. Talma président du Tribunal de commerce, 
par exemple, bien qu'il ait toutes les qualités, sauf celle de 
négociant, exigées pour ces fonctions? Jl. Talma lui-même 
proleste en d’autres temps, en d'autres lieux contre la qualifi
cation qu'il s'arroge ici uniquement pour manquer à ses en
gagements. Son enseigne, ses cartes de visites, l'entête de ses 
lettres tout témoigne qu’il est chirurgien et qu'il n’est pas né
gociant. Il ne paie aucune patente et n'a jamais fait de décla
ration à ce sujet. Bien plus, séparé de corps et de biens, il u’a 
point déposé au greffe l’acte de séparation.

Dans l’acte de société il n’est question que de l’exercice de 
l ’art, nulle part il n'est parlé de commerce. Si Ton mentionne 
les élixirs c'est purement comme un accessoire qui ne peut in
fluer sur le principal.

Or, pour apprécier la nature de l’acte, il faut grandement 
tenir compte de la qualité de celui qui le pose. Ainsi la vente 
de dentifrices, considérée en elle-même, serait bien un acte 
commercial, et celui qui l'opère un commerçant; mais, si elle 
ne constitue pas la profession principale de celui qui vend, si 
elle ne constitue qu'un accessoire non-obligé, elle ne peut être 
considérée comme une série d'actes habituels et professionnels 
constituant dans le même homme une profession commerciale 
destructive d’une profession civile essentielle, principale, 
non-contesléc. L’est ainsi « qu’un officier de santé établi dans 
« une commune où il n’y a pas de pharmacien ne fait pas acte 
« de commerce en vendant à ses malades des médicaments 
« qu'il achète. » Limoges, G janvier 1827 (Sirey, 1828, 27) ; — 
Bourges, 9 août 1828 (Sirey, 1829, 283); — Nîmes, 27 mai 
1829 ; — Montpellier, 19 février 1836; — Rouen, 30 mai 1840. 
—  C ourt et Meruer, n° 4G; — P ardessus, n° 19. — C’est ainsi 
q j ’ il a été jugé « que les maîtres de pension ne sont pas com- 
u merçants à raison des fournitures et aliments qu’ils achètent 
« pour les revendre à leurs élèves. » — Paris, 19 mars 1814;
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Douai, 11 février 1817; cassation, 23 novembre 1827 ; Paris, 
11 juillet 1829 ; Paris, 19 mars 1831 ; Douai, 16 janvier 1833 ; 
Paris, 16 décembre 1837 ( S i r e y ,  I, 1 8 3 8 ,132); Paris, 21 avril 
1838 ( S i r e y , 1838, 634); Paris, 16 janvier 1833; Cassation, 
2 3  novembre 1827; Paris, 16 décembre 1836; ( D a ll o z ,, 1828, 
I, 31 ; 1837, II, 93). C'est ainsi que, le 29 janvier 1847 ( L e b i r , 
t. III, p. 227), le Tribunal de commerce de Paris se déclarait 
incompétent pour prononcer la nullité d’une <t association 
h créée pour l’exploitation d’un établissement d’éducation. —
» De pareils établissements ne peuvent être considérés comme 
h industriels ou commerciaux, lors même que les maîtres de 
« pension font à leurs élèves les fournitures d'entretien et d’a- 
« liments et des objets propres à leur travail. « — Le 24 janvier 
1849, la Cour de Paris déclarait que « le dentiste qui achète 
ii des dents d'hippopotame pour en faire un emploi relatif à son 
» art ne fait pas acte de commerce. « — I.c 23 décembre 1847, 
le Tribunal de commerce de Bruxelles avait jugé que l’artiste 
graveur ne fait pas acte de commerce en achetant le cuivre 
dont il fait des cachets ( B e l g iq u e  J u d i c i a i r e , t. VI, p. 136). — 
Le même Tribunal a jugé encore que « l’achat d’or par un den- 
« tiste, pour le plombage des dents n’est pas un acte de com- 
ii merce ( B e l g i q u e  J u d i c i a i r e ,  t. VIII, p. 176). » Et enfin que 
ii l’achat de sable et de houille par un briquetier n’est pas de la 
ii compétence consulaire ( B e l g i q u e  J u c i c i a i r e , t. VI, p. 136).»

M1’Barbanson, dans sa réplique, a faitreinarquerd’abord 
que M. Fay avait mauvaise grâce de contester aujourd'hui 
le nécessité de l’affiche de l ’acte, et par suite son carac
tère commercial, puisque cet acte même, par son dernier 
article, chargeait un mandataire commun de remplir la 
formalité légale.

Il a produit de nombreuses liasses de factures émanées 
des marchands qui fournissent à M. Talma les ingrédients 
de ses compositions, et il en a conclu que la fabrication 
des substances médicamenteuses de son client constituait 
un commerce important.

Pour prouver que M. Talma était bien marchand, il a 
lu un extrait de la discussion qui avait eu lieu, le 26 dé
cembre 18 42, à l’Académie de médecine, à propos de la 
patente des médecins. Voici cet extrait :

M. Talma. — « La commission a parlé des médecins, des 
chirurgiens, des accoucheurs et des sages-femmes, mais elle a 
oublié les dentistes, qui sont également soumis à la patente. 
Une circulaire récente de la commission médicale enlève aux 
dentistes le titre des chirurgiens; je pourrais donc demander 
ce qu’ils sont maintenant. En tous cas, ils paient une patente, 
et je crois qu’il n’y aurait que justice à les comprendre dans le 
projet d’adresse, »

M. Fleminclcx. — « L’Académie n’a pas maintenant à exa
miner ce que sont les dentistes. Je crois, pour ma part, qu’ils 
ont autant de droit à être exemptés du droit de patente que les 
praliciens dont parle le projet d’adresse, mais à une condition, 
toutefois, qui s’applique également aux médecins des com
munes rurales, c’est-à-dire, qu’ils ne soient pas en même temps 
marchands, en d’autres termes, qu’ils rie vendent pas des den
tifrices ou autres substances médicamenteuses quelconques : 
lorsqu’ils débitent des objets de ce genre, ils doivent nécessai
rement être placés sur la même ligne que les médecins qui 
vendent eux-mêmes les drogues qu’ils prescrivent à leurs ma
lades. La commission ne demande pas l’exemption de la patente 
pour ces praticiens. ( B u l l e t i n , t. II, p. 33, année 1843.) »

En terminant, M° Barbanson invoquait à l’appui de sa 
thèse quelques décisions judiciaires. Au jugement du 
Tribunal de Bruxelles sur l’achat de houille et de sable 
il opposait l’arrêt de la Cour de Bruxelles qui l’avait ré
formé le 18 mars 18 48 (Belgique Judiciaire, t. VI, p. 696), 
ainsi qu’un arrêt de la même Cour confirmant, le même 
jour, un jugement du Tribunal deCharleroi (Idio., p.[69B). 
Il citait enfin un arrêt de la Cour de Liège, décidant que 
le pharmacien fait acte de commerce en achetant du vi
naigre (Intn., t. VI, p. 1043).

Le Tribunal a prononcé le 24 janvier 1830 :
J u g e m e n t . •— « Sur la question de compétence :
« Attendu que l’association entre parties a pour objet prin

cipal l’exercice à bénéfices communs de l’art du dentiste;
« Attendu que si, à cette occasion, les parties s'occupent de 

la compositions de substances qu'ils vendent a leurs clients, 
cette fabrication est si peu importante et tellement accessoire 
qu’elle ne peut dénaturer l’objet principal de l'association pu
rement civile ;

ii Par ces motifs, le Tribunal se déclare incompétent; ren
voie la cause et les parties devant qui de droit. »

QUESTIONS D I V E R S E S .
OBLIGATION CIVILE. —  BILLET. —  PERTE DU TITRE. —  PAIEMENT.

CAUTION.

Le créancier, porteur d ’un billet constatant une obligation 
non-commerciale, peut, en cas de perte du titre exiger le 
montant de la somme due, en fournissant caution. Toute
fois, cette caution sera obligée pendant 30 ans. Les art. 131 
et 133 du Code de commerce ne sont pas applicables aux pro
messes civiles.
J u g e m e n t . — « Vu les art. 131, 133, 187 et 189 du Code de 

commerce ;
ii Attendu que, si l'art. 187 du Code de commerce rend 

communes aux billets à ordre les disposilions.de ce Code rela
tives au paiement de la lettre de change, et que, sous le § 9 du 
titre 8 , qui traite du paiement, se trouvent placés les art. 131 
et 133, néanmoins il résulte de ces articles et des discussions 
au Conseil d’Etat que ces articles sont en corrélation avec l’ar
ticle 189 du même Code, qu’ils s’occupent exclusivement des 
cfiels de commerce, qui établissent une obligation qui existe 
pendant 3 ans, mais non d’une obligation non-commerciale, à 
laquelle l’art. 189 n’est pas applicable, et qui dure 30 ans ;

ii Que dans les matières commerciales on a pu admettre une 
disposition exorbitante, qui décharge la caution avant que la 
prescription soit acquise par le débiteur, parce que le juge con
sulaire peut avant d’autoriser le paiement de la lettre perdue 
s’assurer par l'inspection des livres du demandeur qu'il est vé
ritablement propriétaire de la lettre, et qu’il ne l'a transportée 
à personne, que par là il devient difficile qu’après 3 ans, un 
porteur, ayant véritablement droit, se présente; que cette me
sure ne peut être prise à l’égard de non-négociants qui ne sont 
pas obligés de tenir des livres;

« Qu’il suit de là qu’une disposition exorbitante, telle que 
celle de l’art. 133 du Code de commerce, adoptée malgré les 
plus justes réclamations des Cours et Tribunaux pour une obli
gation quinquennale commerciale ne peut être étendue à une 
obligation civile trentenaire ;

« Attendu, qu’au surplus, le décret du 11 janvier 1808, qui 
a assimilé les traites du caissier général du trésor public, trans
missibles à un tiers, aux lettres de change de commerce, et qui 
leur a déclaré applicables les art. 133, 187 et 189 du Code de 
commerce, eût été inutile si ces articles étaient applicables aux 
billets à l’ordre qui ne sont pas effets de commerce;

« Farces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non-re
cevable à réclamer, sous offre de caution qui sera déchargée 
après 3 ans, le paiement du billet à ordre prétenduement 
perdu, et dont la création à la date du 2 mai 1849, de l’import 
de 1,440 fr. est reconnue entre parties; déclare que le défen
deur doit passer parmi l'offre de payer contre décharge valable, 
môme sous garantie de tout recours de tiers porteur de ladite 
promesse, avec offre du défendeur de donner aux frais du de
mandeur hypothèque d’une valeur double du montant de la 
promesse ; condamne le demandeur aux dépens. » (Du 3 jan
vier 1830. — Tribunal de Bruxelles.)

--------- --------— ----------------------

DENTISTE. ----- ACHAT D’ OR. —  MARCHAND.

Le dentiste n ’est point marchand, et les matières qu’il achète 
pour exercer son art ne sont que des accessoires d ’où ne 
peut résulter un acte de commerce.
Dudart, dentiste, avait acheté de Dufour, bijoutier, 

une certaine quantité d’or pour plomber les dents. Du
four assigna son débiteur et réclama la contrainte par 
corps.

J u g e m e n t . — « Attendu qu’il n’y a de contestation qu’en ce 
qui concerne la contrainte par corps, que l’assigné prétend ne 
pouvoir être prononcée ;

h Attendu que le défendeur ne saurait être considéré comme 
marchand à raison de sa profession, et que les matières qu'il 
achète pour exercer son art ne sont que des accessoires d’où ne 
peut résulter un acte de commerce ;

ii Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur pure
ment et simplement à payer au demandeur, etc. » (Du 29 no
vembre 1846. — Tribunal de commerce de Bruxelles. — Aff. 
D u fo u r  c . D u d a r t .)

IMPRIMERIE DE J. II. BRIARD, RUE NEUVE, 3 1  , FAUBOURG DE NABUR.
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JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.
— « i » c 8 x i a - —

COUR DE CASSATION DE B E R L IN .
QUESTION INTERNATIONALE. ----  DÉLAI DE CASSATION. ----- TUTELLE.

----- MINEUR ÉTRANGER. —  VENTE DE SES IMMEUDLES. —  VALI
DITÉ. —  STATUT PERSONNEL.

Le délai de cassation est de six mois pour les étrangers.
Les dispositions du Code civil relatives à la capaeité des mi

neurs et aux droits des tuteurs ne sont pas applicables aux 
mineurs étrangers. C'est lu loi de l'endroit où ta tutelle a été 
établie gui doit régler les droits et la gestion du tuteur, même 
pour les actes qu'il a faits à l’étranger.

Si le mineur étranger a des immeubles dans un pays régi par 
le Code civil français, la validité de la vente de ces immeu
bles doit être jugée d'après la législation du pays où la tu
telle a été établie. Reglement du 28 juin 1758, partie I™, 
lit. 4, art. 15 ; art. 14 de la loi du 27 novembre — 1er dé
cembre 1790; art. 5 du Code civil.

(LE COMTE DE WAI.DEOTT-BASSENHEIM C. RAFPAL'F.)

Les faits de celte cause et l'arrêt rendu par la Cour de 
Cologne le 24 février 1044 ont cté rapportés dans la B e l 
g i q u e  J u d i c i a i r e ,  t. IV, p. 1152 et suiv. Le IB novem
bre suivant, le comte de Waldbott-Bassenlieim se pourvut 
en cassation contre cet arrêt, en ce qu'il n'avait pas ad
mis l’action en nullité de l'acte de vente dont il s'agissait, 
nullité fondéesureeque, dans cet acte, les formalités pres
crites par le Code civil pour la veille des biens des mi
neurs n’avaient pas été observées. Les moyens de cassa
tion proposés étaient la violation des lois sur la matière, 
notamment des art. 3, 457 et 461 du Code civil, du § 17 
du chap. 2 et des §§ 30, 12 et 13 du cbap. 7 de la partie 
première du Code Maximiliaueus Bavaricus.

Le défendeur en cassation opposa d'abord une fin de 
non-recevoir fondée sur ce que le pourvoi avait été formé 
tardivement.

p Aux termes du § 1er de la loi du 13 octobre 1843, disait-il, 
le pourvoi aurait du cire notifié à la partie au plus tard dans 
les quatre mois de la signification de l'arrêt. L’arrêt a élé si
gnifié le 28 juin 1844; le pourvoi n’a été formé que le 15 no
vembre suivant, donc 17 jours trop tard. La circonstance que 
le demandeur en cassation est étranger n’est ici d'aucune im
portance, puisque la loi de 1843 n’établit, pour l’observation 
du délai, aucune différence entre le reguicole et l'étranger. Il 
est vrai que le § 4 accorde au défendeur en cassation, s’il n'a 
pas son domicile dans un pays limitrophe des provinces rhé
nanes, un délai plus long. Mais cette disposition n'a pas élé 
faite en faveur du demandeur en cassation ; et il n’y avait en 
effet aucun motif de l’admettre en faveur de ce dernier, puis
que le délai de 4 mois est suffisant pour le mettre à même de 
préparer son recours en cassation. Dans l'espèce, on peut d’au
tant moins donner à l’art. 4 une application extensive par ana
logie, que le demandeur en cassation est habitant delà Bavière, 
Etat limitrophe des provinces rhénanes. Les anciennes lois 
françaises sur le délai de cassation ne sont plus applicables. Il 
est vrai que l’art. 15 du titre 4 de la partie première du règle
ment de 1758 accorde le délai de six mois, sans distinguer entre 
les regnicolcs et les étrangers, mais ce délai n’a jamais été ob
servé dans les provinces rhénanes, parce que l’art. 13 de ce 
règlement n’y a pas été publié. Cet article a été remplacé par 
l’art. 14 de la loi du l or décembre 1790, qui introduit un délai 
de trois mois. Quand même on voudrait tirer des termes de cet 
article : pour tous ceux qui habitent en France, la conséquence 
que le délai de trois mois n’a élé introduit que pour les regni-

coles, et que, pour les étrangers, l'ancien délai de six mois, fixé 
par le règlement de 1758, est resté en vigueur, cette conséquence 
ne serait vraie que pour la France et non pas pour les provin
ces rhénanes, où le délai de six mois n’a jamais été introduit. «

Le demandeur en cassation répondait à cette fin de 
non-recevoir et motivait son pourvoi en ces termes :

« Il est inutile de prouver que le délai de cassation de six 
mois, fixé par l’art. 13 du règlement (le 1758, a, en France, con
tinué d’être applicable aux etrangers, même après la loi du 1 er 
décembre 1799. C’est ce que la Cour devant laquelle nous plai
dons a décidé par son arrêt du 12 juin 1822. La loi de 1843 
n’a pas changé ce délai pour les étrangers. D’après la lettre de 
celle loi, le pourvoi en cassation doit être signifié à partie au 
plus tard dans les quaire mois de la signification de l’arrêt. Il 
ne s’agit évidemment pas d'une signification fictive faite au 
parquet, mais de la signification réelle faite à la partie même 
ou à son domicile. Il faut observer, en fait, que l’arrêt de la 
Cour de Cologne n’a été notifié au demandeur en cassation que 
le 19 juillet. »

Quant au fond du procès, le demandeur en cassation 
cherchait principalement à établir la différence entre le 
slatul personnel et le statut réel. Il citait beaucoup d’au
teurs anciens et modernes, les dispositions de plusieurs 
législations et différentes décisions judiciaires. Il défen
dab le  principe enseigne par V o e t , dans son Commentaire 
sur les Pandectes :

Personulia sunt, ijuibus principulitcr de universali vel 
quusi unircrsuli personne statu, qualitate, hubililate vel iu- 
hubililate disponilur, sive titilla prorsus fiat rerum mentio, 
sive etium de rebus mentis sil, si modo principults inlentio 
staluentis non sil de re aliquid, sed de persona statuere. 
Ilealia ex udverso, quai rem principuliter ufjiciunl, et circa 
rem idiquid disponunt, sive personœ mentio facta sil, sive 
non, si modo primaria slatuenlis mens sit, non de personis, 
sed de rebus disponerc.

Appuyé sur ces autorités et sur l'art. 3 du Code civil, 
le demandeur en cassation soutenait que l’étal et la capa
cité personnels de l'homme devaient être jugés d’après les 
lois de son domicile, tandis que scs immeubles étaient 
régis par les lois de leur situation.

« U ne peut pas être douteux, continuait-il, que les dispo
sitions du Code civil sur la nomination et l’administration 
des tuteurs ne forment le statut personnel et que les règles 
contenues dans les articles 487 et 488 dudit Code, ayant pour 
objet la capacité du tuteur d’aliéner les biens des mineurs, ne 
doivent être rangées sous le statut personnel. Mais ou ne 
peut pas moins contester que les dispositions de la loi qui 
ont pour but la conservation des biens du mineur, pour lui ou 
sa famille, et qui règlent les conditions sous lesquelles seules 
l’aliénation des immeubles (lu mineur peut avoir lieu, ne fas
sent partie du statut réel. Les art. 459 et 460 ordonnent ex
pressément que l’aliénation, soit volontaire, soit forcée, des 
biens d’un mineur ne pourra se faire que publiquement, aux 
enchères, à la suite de trois affiches, et que les étrangers y seront 
nécessairement admis. Or, quand même on admettrait que la 
capacité du tuteur d’aliéner les immeubles du mineur est ré
gie par son statut personnel, il serait toujours vrai que les 
formes dans lesquelles seules cette aliénation peut avoir lieu 
sont régies par les lois de la situation de l’ immeuble; la vente 
faite sans l'observation (le ces formalités serait nulle tout aussi 
bien qu'une donation ou une hypothèque établie sur un im
meuble sans l’observation des formes légales prescrites pour 
ces actes. Le droit bavarois admet dans toute sa rigueur le 
principe que les immeubles situés en pays étranger ne peu
vent être aliénés qu'avec l'observation des formalités requises
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par les lois de ce pays. Le Codex Maximilianens dit, au § 17du 
chap. 1 1  de la première partie, que in rcalibus vel mixfis il 
faut décider d’après les lois en vigueur in loco rei sitœ, sans 
distinction que les choses soient mobilières ou immobilières, 
corporelles ou incorporelles. D’accord avec celte règle, le § 12, 
chap. 7, de la première partie de ce Code ne charge le tuteur 
de l’administration des biens situés en pays étranger que pour 
autant que l’autorité du lieu de la situation n’y ait pas pourv u. 
La loi bavaroise accorde donc à l'autorité du lieu de la situa
tion de l’immeuble le droit d’exclure le tuteur étranger de 
toute administration de ces biens. II s’ensuit que le tuteur de 
la personne, lorsque l'administration des immeubles situés à 
l’étranger lui a été conférée par le magistrat du lieu de la situa
tion, lie pouvait faire celle administration que conformément 
aux lois de cet endroit.

Dans les instances précédentes, le demandeur en cassation 
a soutenu éventuellement que la vente des immeubles dont il 
s’agit a été faite contrairement aux lois bavaroises. La Cour 
d’appel a rendu sur ce point un arrêt interlocutoire. Il ne peut 
donc pas encore être l’objet de la discussion actuelle.

Un des principaux motifs que l’arrêt attaqué donne de 
sa décision, c'est qu’il y a entre la capacité de disposer d’un 
immeuble, de l’aliéner, et la forme extérieure dans laquelle la 
vente doit être faite, une liaison inséparable. On ne voit pas en 
quoi consiste ce rapport. Si le tuteur peut, d’après les lois de 
son domicile, seul décider s’il y a lieu de vendre un immeu
ble, il ne s’ensuit pas qu’il soit parcelaseul dispensé d’observer 
les formalités prescrites pour la vente par les lois de l'endroit 
où l’immeuble est situé. La forme de la vente ne fait pas partie 
des dispositions qui règlent la capacité du tuteur, mais elle 
fait partie des dispositions qui régissent les immeubles. Ainsi, 
personne ne révoquera en doute que la prohibition des substi
tutions, portée en l’art. 8Q0 du Code civil, oblige également 
l’étranger qui a des immeubles dans un pays régi par le Code. 
D'après les opinions de la Cour d’appel, il faudrait admettre 
leconlraire,parceque,dansée cas,la faculté de faire une substi
tution devrait être considérée comine étant attachée à la per
sonne du propriétaire, a

Le défendeur en cassation répondait :
« Le pourvoi en cassation est fondé sur la violation des ar

ticles 4157 et suivants du Code civil. Ces articles ne renferment 
que des dispositions sur les tutelles et les mineurs dans les pro
vinces rhénanes. On ne saurait appliquer ces dispositions aux 
mineurs élrangers ou à leurs biens que pour autant que l'on 
put prouver, par d'autres lois, qu’elles doivent y être appli
quées. D’après l’art. 3 du Code, il est de principe que les im
meubles sont régis parle statut réel du lieu de la situation et 
que le status et la capacité de la personne sont réglés par les 
lois de son origine ou de son domicile. La question qui fait 
l’objet de la contestation entre parties est donc simplement 
celle de savoir si les dispositions du Code civil sur la vente des 
biens du mineur doivent être comprises dans le statut réel ou 
dans le statut personnel. Evidemment le but de ces disposi
tions n’est autre que de préserver les mineurs indigènes ou 
ceux qui peuvent invoquer la protection des lois indigènes, 
contre des pertes et dommages, en soumettant l’aliéuaiion à 
certaines formalités protectrices.

Fondées sur le défaut d’une volonté juridique bien délibé
rée et sur l'incapacité du mineur de faire des actes juridiques, 
qui est une conséquence de la volonté incomplète, ces formali
tés ont pour but de suppléer à cette incapacité. A l'aide de ces 
formalités la volonté du mineur se manifeste par celui qui est 
son représentant légalement constitué; elles sont en quelque 
sorte la personnification de sa capacité de contracter ; elles font 
par conséquent partie de son statut personnel. Ces formalités 
sont sans signification et sans but pour les mineurs vivant sous 
une législation autre que celle du Code civil. Le mineur étran
ger est régi par les lois de son pays; ce sont ces lois qui le 
protègent et qui le garantissent contre des dommages. Les lois 
de son pays règlent la tutelle et fixent la manière dont il peut 
être suppléé à la capacité qui lui manque, par ceux qui le repré
sentent, par ses tuteurs ou par les Tribunaux. S'agit-il de savoir 
en quelles formes les biens d’un mineur peuvent être vendus, 
on ne peut consulter que le statut personnel qui seul est 
destiné à le protéger, précisément parce que ces formalités 
sont fondées sur l'incapacité du mineur et qu'elles en sont une 
conséquence. Il s’ensuit que, dans l’espèce, le défendeur en 
cassation seul peut invoquer l’article 3 du Code civil.

La cause qui fait l’objet du procès actuel démontre claire
ment combien les soutènements de l’adversaire sont dénués de 
fondement. Dans l'espèce, il était même impossible de prendre

pour base de la décision les lois de la situation de l'immeu- 
j ble, car le demandeur en cassation n'a pas de conseil de fa- 
! mille, ni dans le ressort du Tribunal de Coblence, ni dans au- 
| cun autre endroit des provinces rhénanes de Prusse, puisque 
I lui, sa famille et son tuteur ont leur domicile en Bavière. Le 
j conseil de famille ne pouvait donc pas être composé en Prusse, 

et cette institution n’existe pas, d'après les lois de la Bavière; en 
tout cas, le Tribunal de Coblence aurait été incompétent pour 
homologuer la décision d’un conseil de famille établi en Ba
vière.

L’impossibilité d’exécuter le système de la partie adverse 
prouve, mieux que tous les raisonnements, combien il est faux. 
Voici dès lors l'état de la cause : le mineur est incapable de 
contracter; il est suppléé à celte incapacité par l’autorité du 
tuteur et des collèges qui ont l’ inspection et le contrôle supé
rieur des tutelles. L’autorité réunie du tuteur et du collège 
ayant le contrôle supérieur des tutelles supplée à l’ incapacité 
du pupille et produit le même effet que si le pupille eut eu 
capacité de contracter. Cette fiction conduit nécessairement à 
la conséquence que le consentement donné par le tutcurà l’alié
nation des biens du mineur était un acte qui se rapporte à sa 
capacité personnelle, qui n’a rien de commun avec le slatutum 
reale de la situation des biens. S’ il s’agissait au contraire de 
dispositions relatives aux fi léicommis, à la succession ah in
testat, à la légitime, à l’aliénation des biens dotaux, en général 
de droits qui sont une émanation de la propriété, tels que des 
servitudes ou des hypothèques, on ne saurait méconnaître 
qu'ils ne fussent régis par les statuts réels. Toutes les matières 
qui viennent d’èlre mentionnées touchent en partie à l’ordre 
public, eu partie aux droits des tiers; elles ne peuvent donc 
pas être régies par les lois étrangères. L'aliénation des biens 
d uo mineur ne touche pas à un intérêt important de I Etal ni 
aux droits de tierces-personnes; il ne peut s’agir dans ccs alié
nations que de l'intérêt individuel du mineur et de la pro
tection dont la loi entoure sa personne et ses biens. »

Le défendeur en cassation s’attachait alors à prouver 
que les «auteurs, les arrêts cl les statuts invoques par h; 
demandeur, loin de venir à son appui, étaient plutôt 
contraires au système qu’il soutenait.

« Quant aux lois bavaroises dont on allègue la violation , 
continuait le défendeur, le S 17 du chap. XI de la part. lr“ 
du Codex Hlaximilianens dit seulement que in realibus vel 
mixtis il faut avoir égard aux lois on vigueur in loco rei sitœ. 
Mais le demandeur en cassation n’a pas démontré ce que le 
droit bavarois entend par statutum reale ou mixtum. Le § 12 
du chap. Vil ne parle pas des lois étrangères, mais seulement 
du magistrat étranger ; il dit que, dans le cas où le magistrat 
en pays étranger a fait des dispositions relativement aux biens 
du mineur, situés dans ce pays, ces dispositions seront main
tenues. Dans l'espèce, les Tribunaux rhénans n'avaient en au
cune manière pourvu à l’administration des biens du mineur. 
Au surplus, le § 13 du chap. VII déclare en termes exprès que 
le Tribunal du domicile est celui qui est compétent pour alié
ner lesbiens du mineur. C'est coul'orinémcntà cette disposition 
que le tuteur bavarois a agi dans l'espèce.»

La Cour a slalué comme suit :
A r r ê t . — » Sur le rapport de M. le conseiller B iieu er  et les 

conclusions de M. l'avocat-général Jaeiixigex;
c Quant à la lin de non-recevoir du pourvoi :
« Attendu que l'art. 13 du titre IV de la Irc partie du règle

ment du 28 juin 1738 fixe le délai de six mois pour exercer le 
pourvoi en cassation, sans distinguer entre les regnicoles et les 
étrangers ; que l'art. 14 de la loi du 1er décembre 179!) a réduit 
ce délai à trois mois pour les regnicoles, mais qu’il n'a pas 
changé le délai fixé pour les é,rangers ;

» Ou'autrefois la Lourde cassation de Paris et plus lard la 
Cour de cassation établie pour les provinces rhénanes, qui a 
remplacé la première, pour ces provinces, et à laquelle la pn - 
cédure en usage devant la Cour de cassation de Paris était indi
quée comme règle à suivre, ont toujours admis cette diffé. cncc 
entre les délais en ce qui concerne les provinces rhénanes;

« Que le 5 1er de la loi du 13 octobre 1843 a étendu le délai 
de cassation de trois mois, jusqu’alors en vigueur, à quaire 
mois, mais qu'il ne fait aucune mention des étrangers; que 
cette loi n’a donc nullement réduit pour les étrangers le délai 
de cassation à quatre mois ;

« Qu’au contraire, si la raison de la prolongation du délai de 
cassation de trois à quatre mois pour les regnicoles a été de 
donner au demandeur tout le temps nécessaire pour notifier 
son recours en cassation, cette même raison s'oppose à ce que
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e delai de cassation soit abrégé pour les étrangers, d’autant 
plus que l'augmentation du délai à raison des distances, ad
mise par le Code de procédure civile pour les assignations 
devant les Tribunaux cl les Cours d'appel, n'est pas applicable 
à la procédure en cassation;

e Que, dès lors, le règlement de 1738 n'ayant pas été abrogé 
par l’art. 13 de la loi du 13 octobre 1813, la fin de nou-recc- 
voir opposée au pourvoi n'est pas fondée; 

e Quant au fond :
h Attendu que le tuteur a pour mission de suppléer à l'inca

pacité de contracter du mineur, d’après les formes prescrites 
par les lois de son domicile;

i: Que l'incapacité du mineur ainsi que les règles d'après les
quelles il doit être suppléé à cette incapacité jusqu'à sa majo
rité concerne uniquement l'état et la capacité de la personne 
et fait partie des droits personnels;

i; Qu’aux termes de l'art. 3, alinéa 3, du Codecivil, ces droits 
sont réglés par les lois du domicile ; que partant la capacité du 
tuteur de vendre de gré à gré, pour son pupille incapable, les 
immeubles appartenant à ce dernier doit être jugée d’après les 
lois de son domicile ;

e Attendu que les tuteurs du demandeur en cassation, ainsi 
que lui-inèine, avaient, le 10 octobre 1833, jour de la vente 
dont il s’agit, leur domicile dans le royaume de Bavière; que 
dès lors la capacité de ces tuteurs de vendre de gré à gré les 
immeubles en question doit être jugée d’après les lois de la Ba
vière ;

« Que, s’il était établi dès à présent que les formalités pres
crites par les lois bavaroises pour la validité de cette vente 
avaient été observées, les tuteurs, tout aussi bicoque le pupille 
lui-méme, s’il eut été majeur, auraient valablement vendu les 
biens situés dans le ressort du Tribunal de Coblence;

e Attendu que, tant que le demandeur en cassation n’a pas 
fourni la preuve qui lui a été imposée, que ces formalités n’ont 
pas été observées, il ne peut pas être question de la violation des 
lois bavaroises alléguée dans le pourvoi en cassation ;

» Attendu que l’application à l'espèce des lois de la Bavière ex
clut l’application des lois du Code civil relatives à la capacité 
des tuteurs d’aliéner les biens de leurs pupilles ;

h Attendu que les dispositions du Code civil, qui ne concer
nent pas la capacité du tuteur de vendre les biens du mineur, 
mais qui prescrivent les formalités à observer dans l'acte même 
de vente de ces biens, ne sont pas non plus applicables à l'es
pèce, parce que ces lois ne permettent pas la vente de la main 
à la main d’immeubles appartenant à des mineurs habitant les 
provinces rhénanes de la Crusse, et qu’elles prescrivent impé
rieusement la vente publique aux enchères, tandis que les lois 
de la Bavière admettent la vente de gré à gré ;

« Attendu que, si la vente dont il s’agit a été faite dans les 
formes ordinaires usitées d’après le Code civil et en vertu 
d’une autorisation légalement accordée aux tuteurs bavarois de 
vendre les biens du mineur de gré à gré, sa validité ne peut pas 
être contestée et que le demandeur n’a pas encore établi que 
les tuteurs n’ont pas été dûment autorisés;

il Qu’il suit de ce qui précède que le pourvoi contre l’arrêt 
attaqué manque de fondement ;

ii l’ar ces motifs, la Cour rejette le pourvoi, etc. » (Du 3 juillet 
1817. — Plaid. M.\I05 Volkmar et Beische.)

COUR D’ APPEL DE LIÈ G E .
P rem ière  ch am bre. — P résid en ce  «ie SI. Ile Beiir.

CHEMIN DE FER. —  ENTREPRISE DE CONSTRUCTION. ----  SOCS-EN
TREPRISE. ----  COMPÉTENCE.

L'entreprise de la construction d'un chemin de fer ne consti
tue pas un acte de commerce, alors même quelle comprend 
ta fourniture des billes, des rails et de tous les matériaux 
nécessaires à cette construction.

La sous-entreprise de la pose de la voie constitue le contrat 
civil du louage d'ouvrage et d'industrie.

(PAVOT C. RICUE ET COMPAGNIE. )

MM. Riche et Conip. ont entrepris la conslruction du 
chemin de fer de TEntre-Sambre-et-Meuse. Celte entre
prise comprend non-seulement les terrassements et la 
main-d’œuvre, mais elle a également pour objet la four
niture des billes, rails, coussinets, balast, pierres, bri
ques, en un mot tous les matériaux nécessaires à la con
struction, soit de la voie ferrée elle-même, soit des 
travaux d'art,

MM. Riche et Comp. ont confié à Pavot la sous-entre
prise de la pose de la voie sur une partie considérable 
du chemin de fer.

Aux termes de cette sous-entreprise, Pavot devait d ’a
bord transporter les billes, les raiis et les coussinets le 
long de la roule, aux endroits où ils devaient être posés ; 
il devait faire ensuite toute la main-d'œuvre de cette pose, 
et enfin il devait transporter et étendie sur la route le 
balast.

Des difficultés ayant surgi entre parties au sujet du 
règlement de cette sous-entreprise, Pavot assigna Riche et 
Comp. devant le Tribunal de Binant. Ceux-ci déclinèrent 
la compétence de la juridiction commerciale.

Celte exception fut accueillie par le Tribunal de Dînant, 
le 17 février 1849.

Jugement. — «Attendu que les Tribunaux de commerce sont 
des Tribunaux d’exception et qu’ils ne peuvent connaître que 
des contestations qui leur sont spécialement attribuées par 
la loi ;

« Attendu que l'art. 033 du Code de commerce ne range les 
entreprises de construction dans la classe des opérations de 
commerce qu’aulant qu'il s’agit de bâtiments destinés à la na
vigation intérieure ou extérieure; qu'il exclut par là même de 
ce,le classe les entreprises de conslruction d une autre nature 
et par conséquent celle d’un chemin de fer ; qu’il ne pourrait y 
avoir attribution de juridiction par les Tribunaux consulaires 
dans ces sortes d'entreprises que pour autant qu il s’agit d’achat 
de matériaux pour appliquer à ces constructions, parce qu’a- 
lors on se trouverait dans le cas de la première disposition de 
l’art. 032 du Code de commerce ;

« Attendu que, par la convention verbale qui est intervenue 
entre les parties, le 29 juin 1817, le demandeur s’est engagé à 
effectuer la pose des rails sur plusieurs sections du chemin de 
fer de I Kiitre-Sambre-et-Meuse; qu’il ne devait fournir aucuns 
matériaux et que le prix qui lui était alloué était uniquement 
pour la main-d’œuvre; qu’il ne s’agissait donc que d’un contrat 
de louage d'ouvrage, lequel sort de la connaissance des Tribu
naux consulaires ;

« Bar ces motifs, le Tribunal, faisant les fonctions de Tribu
nal de commerce, se déclare incompétent et condamne le de
mandeur aux dépens. »

La Cour do Liège a confirmé ce jugement le 22 dé
cembre 1849.

A r r ê t . — « Attendu que la société Biche et Comp., en entre
prenant la conslruction du chemin de fer de Sambrc-ct-Meuse, 
n’a pas fait un acte de commerce; que celle entreprise, n’éiant 
relative qu’à un louage d’ouvrage et d’industrie pour une con
struction terrestre, n’est pas de nature à la rendre justiciable 
des Tribunaux consulaires ;

« Attendu qu'il en est de même de la sous-entrcprise consen
tie en faveur de l’appelant; que le traité passé avec celui-ci est 
étranger à toute obligation de la part de la Société intimée d’ef
fectuer des transports, de faire des fournitures ou de poser un 
acte de commerce quelconque;

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que le Tribunal de 
commerce est incompétent, tant à raison de l'entreprise prin
cipale que du marché de l’exécution duquel il s’agit ;

« Bar ces motifs, et adoptant au surplus ceux des premiers 
juges, la Cour, ouï M. B e l t j e n s ,  substitut du procureur-général, 
en ses conclusions conformes, confirme le jugement dont est 
appel, condamne l’appelant à l'amende et aux dépens. « (Blaid. 
M M C* F o r g e l r  c . R a e y m a c k e r s .)

Observation. V. Conforme la Belgique J udiciaire, toin. V, 
pag. 308.

- —iS»-* —

COUR D ’ APPEL DE COLOGNE.
VENTE. ----  PERFECTION. —  PRIX. ----  CHOSE. ----- ESSE.NTIAL1A

NATl’ RALIA ACCIDENTAI.LV NEGOTII.

La rente n ’est parfaite que lorsque les parties sont d’accord,
non-seulement sur le prix et la chose, mais encore sur toutes
les conditions accessoires. Art. 1883 du Code civil.

(iCERSTEN c . SCtlliHMACHER.)

Schulimachcr assigna Kerslen devant le Tribunal 
d’Aix-la-Chapelle en délivrance d’un immeuble vendu 
moyennant la somme de 2,245 thalers, ou en dommages- 
intérêts pour inexécution de ce contrat. Le 30 août 1846,
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j u g e m e n t  i n t e r l o c u t o i r e  q u i  o r d o n n e  à  K e r s t e n  d e  p r ê t e r  
l e  s e r m e n t  q u e  l u i  a v a i t  d é f é r é  l e  d e m a n d e u r  e t  q u i  é t a i t  
a i n s i  c o n ç u  : « S ' i l  n ' é t a i t  p a s  v r a i  q u ' i l  a v a i t  v e n d u  c e t  
i m m e u b l e  à  S c h u h m a c h e r  l e  1 3  m a i  1 8  4 6 ,  p o u r  l a  s o m m e  
d e  2 , 2 4 3  t h a l e r s .  »

K e r s t e n  p r ê t a  l e  s e r m e n t  e n  c e s  t e r m e s  : « q u ’ il é t a i t  
c o n v a i n c u  d ’a v o i r  v e n d u  v e r b a l e m e n t  c e t  i m m e u b l e  a u  
d e m a n d e u r  p o u r  l a  s o m m e  m e n t i o n n é e ,  l e  1 4  m a i  1 8 4 6 ,  
m a i s  s o u s  l a  c o n d i t i o n  e x p r e s s e  q u e  l e  d e m a n d e u r  l u i  
r e m b o u r s e r a i t  t o u t e s  l e s  d é p e n s e s  e t  a m é l i o r a t i o n s  f a i t e s  
s u r  c e t  i m m e u b l e ;  q u e  l e  d i m a n c h e  s u i v a n t  l e s  p a r t i e s  s e  
r e n d r a i e n t  d e v a n t  l e  n o t a i r e  S c h i i l l e r ,  à  E u p e n ,  p o u r  p a s 
s e r  a c t e  n o t a r i é  d e  l a  v e n t e  ; q u e  l u i ,  d é f e n d e u r ,  r e c e v r a i t  
e n  m ê m e  t e m p s  d é c h a r g e  d e  t o u t e s  l e s  o b l i g a t i o n s  q u ' i l  
a v a i t  c o n t r a c t é e s  e n v e r s  s o n  v e n d e u r  ; q u ’ a u  j o u r  i n d i q u é  
l e  d e m a n d e u r  n ’ é t a i t  p a s  v e n u  c h e z  l e  n o t a i r e  S c h i i l l e r ,  
e t  q u ' i l  n ’ é t a i t  p a s  v e n u  n o n  p l u s  à R a a r e n ,  o ù  l e  d é f e n 
d e u r  a u r a i t  v o u l u  l u i  i n d i q u e r  l e s  m o y e n s  d e  s e  p r o c u r e r  
l e s  f o n d s ;  q u e  l e  m ê m e  j o u r  i l  a v a i t  a n n o n c é  à S c h u h m a -  
o l i e r  q u ’ i l  a v a i t  l ’ i n t e n t i o n  d e  v e n d r e  l e d i t  i m m e u b l e  à 
H e r w a r t h ,  m a r c h a n d  d e  b o i s ;  q u e  l e  d e m a n d e u r  n e  lu i  
a v a i t  p a s  o f f e r t  l e  r e m b o u r s e m e n t  d e s  d é p e n s e s  e t  a m é l i o 
r a t i o n s .  »

P a r  j u g e m e n t  d u  3  m a r s  1 8 4 7 ,  l e  T r i b u n a l ,  a t t e n d u  
c e t t e  d é c l a r a t i o n  e t  a t t e n d u  q u ' i l  e n  r é s u l t a i t  q u e  l e s  
p a r t i e s  é t a i e n t  d ’ a c c o r d  s u r  l a  c h o s e  e t  l e  p r i x ,  c o n d a m n a  
K e r s t e n  à  d é l i v r e r  a n  d e m a n d e u r  l ' i m m e u b l e  e n  q u e s t i o n  
m o y e n n a n t  l a  s o m m e  d e  2 , 2 4 3  t h a l e r s .

K e r s t e n  a p p e l a ,  s e  f o n d a n t  p r i n c i p a l e m e n t  s u r  c e  q u e  
s o n  a v e u  a v a i t  é t é  d i v i s é  p a r  l e  p r e m i e r  j u g e  e t  q u e  
p a r t a n t  l a  c o n c l u s i o n  d é f i n i t i v e  d e  l a  v e n t e  a v a i t  é t é  a d 
m i s e .  L ' i n t i m é  o b j e c t a  q u e ,  l a  v e n t e  é t a n t  a v o u é e ,  i ’e x i s -  
t e n c e  d e s  a u t r e s  c o n d i t i o n s  i n d i q u é e s  p a r  l ’a p p e l a n t  
n ’a v a i t  a u c u n e  i n f l u e n c e  s u r  la  v a l i d i t é  d u  c o n t r a t  p r i n 
c i p a l .

A rrêt. — « Attendu que l’appelant a en effet avoué sous ser
ment la vente de l'immeuble dont il s’agit, mais qu'il a en 
même temps affirmé que cette vente n'a eu lieu que sous la 
condition expresse que l’acheteur viendrait le dimanche sui
vant chez le notaire Schiiller, à Eupen, pour passer l'acte no
tarié et pour décharger rappelant de toutes les obligations 
envers son vendeur ;

« Que cette condition n’a pas été accomplie, parce que l’in
timé ne s’est pas rendu chez le notaire, et que ce dernier n’a 
pas voulu donner à l’appelant sa décharge ;

« Attendu que cette clause du contrat, affirmée sous serment 
par l’appelant, doit être considérée comme une condition sus
pensive, dont dépendrait l’efficacité de la vente; qu’il a été en 
même temps établi, par la prestation du serment, que I accom
plissement de celte condition n'a pas été empêché par l’appelant 
lui-même; que dès lors il appert que la vente, qui forme le 
fondement de l'action de l'intimé, n'a pas eu d'effet;

« Attendu qu’il résulte de ce qui précède que le premier 
juge n'a pas bien apprécié les faits, dont l'existence était prou
vée par le serment, cl qu'il y a lieu de réformer sa sentence ;

« i’ar ces motifs, la Cour met le jugement dont est appel au 
néant ; émendant, déclare l'action intentée par l'intimé non- 
fondée. » (Du 2 6  août 1847. —  Plaid. HLM1" Stw t  c. IIardlng.)

Observations. —  L a  C o u r  d e  C o l o g n e  a c h a n g é  d e  j u r i s 
p r u d e n c e .  E l l e  s ’ é t a i t  p r o n o n c é e  e n  s e n s  c o n t r a i r e  p a r  
a r r ê t  d u  4  m a i  1 8 4 3 .  V .  B elgique J udiciaire, t .  I I .  p .  1 3 3 6 ,  
e t  l e s  a u t o r i t é s  c i t é e s  d a n s  l e  p l a i d o y e r .  L ’ a r r ê t  q u i  p r é 
c é d é  n o u s  p a r a i t  m i e u x  f a i t ,  p o u r  f o r m e r  j u r i s p r u d e n c e ,  
q u e  l ’ a r r ê t  d u  4  n ia i  1 8 4 3 .  D é j à  l e s  a u t e u r s  q u i  o n t  é c r i t  
s u r  l e  d r o i t  r o m a i n  é t a i e n t  p a r t a g é s  s u r  c e t t e  q u e s t i o n .  
S u i v a n t  q u e l q u e s  a i l l e u r s ,  la  c o n v e n t i o n  e s t  p a r f a i t e  
l o r s q u e  l e s  p a r t i e s  s o n t  d ' a c c o r d  s u r  l e s  p r i n c i p a u x  
p o i n t s ,  s u r  l e s  cssen liu lia  n eg o lii  ; s i  e l l e s  n e  s ’e n t e n d e n t  
p a s  s u r  l e s  p o i n t s  s e c o n d a i r e s ,  l e s  n uh iru liu  o u  accitlen la - 
lia, i l s  s o n t  r é g l é s  p a r  l e s  d i s p o s i t i o n s  d e s  l o i s  s u r  la  m a 
t i è r e .  S u i v a n t  d ' a u t r e s ,  l a  c o n v e n t i o n  n ’ e s t  p a s  p a r f a i t e  
t a n t  q u e  t o u t e s  l e s  c o n d i t i o n s  n ' e n  o n t  p a s  é t é  a r r ê t é e s  
d é f i n i t i v e m e n t .  M e r l i n , R é p . ,  V °  Vente, §  1 ,  a r t  3 ,  n "  4  ; 
a r r ê t  d e  la  C o u r  d e  c a s s a t i o n  d u  3 f r i m a i r e  a n  XIV. C e t t e  
d e r n i è r e  o p i n i o n  e s t  c e r t e s  p r é f é r a b l e ,  c a r  l e  c o n s e n t e 
m e n t  e s t  i n d i v i s i b l e ,  t o u t e s  l e s  p a r t i e s  d e  la  c o n v e n t i o n  
s o n t  n é c e s s a i r e m e n t  c o r r é l a t i v e s .  L e  r e l u s  o u  l ' a c c e p l a -

t i o n  d e  l ' u n e  p e u t  a v o i r  u n e  i n f l u e n c e  d é t e r m i n a n t e  s u r  
l a  v o l o n t é  d u  c o n t r a c t a n t .  A d m e t t r e  la  d i v i s i o n  c e  s e r a i t  
e x p o s e r  s o u v e n t  c e u x  q u i  n é g o c i e n t  à  c o n t r a c t e r  u n  e n 
g a g e m e n t  c o n t r a i r e  à l e u r  v o l o n t é .

S u b s i d i a i r e m e n t ,  l ’ i n t i m é  d e m a n d a i t  a c t e  q u ’ il r e n o n 
ç a i t  à  t o u t e  d e m a n d e  d e  s u p p l é m e n t  d u  p r i x .  I l  e n  t i r a i t  
l a  c o n s é q u e n c e  q u e  d è s  l o r s  l ' a p p e l a n t  n ’ é ta i t  p l u s  f o n d é  
à  s e  d é s i s t e r  d u  c o n t r a t .

Arrêt. — « Attendu que, d’après la disposition de l’art. 1618, 
s’ il se trouve une contenance plus grande que celle exprimée au 
contrat, l’acquéreur a le choix de fournir le supplément du 
prix ou de se désisterdu contrat, et que,d’après l’art. 1621,dans 
tous les cas où l’acquéreur a le droit de se désister du contrat, 
le vendeur est tenu de lui restituer le prix de la vente ;

« Que par lettre du 14 août 1846 l’intimé a averti l'appelant 
que, d’après un nouveau mesurage, les terrains qu'il lui avait 
vendus précédemment avaient un excédant de contenance de 
380 pieds carrés, et qu’il demandait de ce chef un supplément 
du prix sur le pied du contrat ; qu'après cette demande l'appe
lant a fait signifier à l'intimé, par exploit du 23 novembre sui
vant, qu'il se désislait du contrat, et qu’il a sommé l’ intimé de 
lui restituer la partie du prix payée, consistant en une somme 
de 1,232 thalers; que, celle sommation étant restée sans résul
tat, il l’a assigné en justice le 2 janvier dernier;

« Que cette action, comme l'indiquent ses motifs et ses con
clusions, a pour objet la restitution du prix de la vente;

« Qu'il résulte donc de ce qui précède que l'appelant n’a pas 
intenté une action en résolution du contrat du 9 décembre 
1843; que, pour le but qu'il voulait atteindre, cette action 
n’était pas nécessaire, d'après les lois alléguées; que la déclara
tion de se désisler du contrat suffisait entièrement pour fonder 
sa demande en restitution du prix ; que la validité de ce dé
sistement ne dépend point de l'acceptation de la part du ven
deur ;

n Qu'il résulte de la nature des choses que, dans l’hypothèse 
où un excédant de contenance a été découvert après la conclu
sion du contrat, le vendeur seul peut avoir une action en sup
plément du prix, mais que l'acquéreur ne peut pas avoir une 
action en résolution du contrat, puisque l'acquéreur doit at
tendre que le vendeur exige de lui un supplément du prix, 
auquel il peut se soustraire en se désistant du contrat;

ii Que parlant la disposition de l'art. 1622, d’après laquelle 
le droit de l’acheteur de demander une diminution du prix 
ou la résiliation du contrat se prescrit dans l’année à compter 
du jour du contrat, ne s’applique qu’au cas où il peut demander 
une diminution du prix pour déficit de la contenance et à celui 
où l’acquéreur ne veut pas se contenter d'une diminution du 
prix et où le vendeur se trouve dans l’impossibilité de fournir 
la quantité indiquée au contrat ;

n Que, d’après ce qui précède, la prescription opposée par l’in
timé n’est pas fondée ;

n Attendu qu'après la déclaration valable de l'appelant de 
vouloir se désister du contrat, il ne dépend plus de l'intimé de 
paralyser l'effet de cette déclaration en renonçant de son cùté 
à la demande de supplément du prix pour excédant de con
tenance ;

« l’ar ces motifs, la Cour réforme le jugement a quo-, éinen- 
danl, condamne l'intimé à restituer à l'appelant la somme de 
1,232 thalers avec l'intérêt de 3 °j„ depuis le jour de la de
mande. ii (Du 26 novembre 1847. — I’ Iaid. AI Al1'* De IIontheiw 
c. H e r b e r t z .)

--  ----
TR IB U N A L  CIVIL DE BR U X E L L E S.

P rem ière  ch am bre . — P résid en ce  de M. I.eronx.

APPEL C I V I L . ---- JUSTICE l)E PAIX.  ------- RECEVABILITÉ. ----- COMPÉ
TENCE DES JUGES DE PAIX.  —  LOYERS. ----  TITRE CONTESTÉ.

Dans les affaires dont le juge de paix connaît en dernier res
sort, l’appel d’un jugement de compétence est recevable après 
un interlocutoire. La loi n'exige pas qu'une sentence défi
nitive ait été rendue.

Le juge de paix est incompétent pour connaître d’une de
mande en paiement de 30 francs pour solde de loyers, lors
que le bail, dont te montant est de 430 francs, est contesté 
par le défendeur.

(jIESENS C. DEWAET.)

L e  s i e u r  D e w a e t  a s s i g n a ,  l e  4  j u i n  1 8 4 9 ,  d e v a n t  la j u s 
t i c e  d e  p a i x d ' U c c l e ,  l e  s i e u r  M e n o n s ,  c u r é  d ' A u d e r g h e i n ,
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c i l  p a i e m e n t  d ’ u n e  s o m m e  d e  5 0  f r a n c s ,  p o u r  s o l d e  d e s  
l o y e r s  d ’ u n e  m a i s o n  a p p a r t e n a n t  a u  d e m a n d e u r ;  c e s  
l o y e r s ,  p o r t a i t  l ’ e x p l o i t ,  é c h u s  d e p u i s  l e  1 "  n o v e m b r e  
1 8 - 4 8 ,  à r a i s o n  d e  -4 5 0  f r .  p a r  a n .

L e  d é f e n d e u r  d é n i a  a v o i r  j a m a i s  é t é  l e  l o c a t a i r e  d u  d e 
m a n d e u r .  L e  l o g e m e n t ,  d i s a i t - i l ,  m ’ a é t é  f o u r n i  p a r  la  
c o m m u n e ,  a u x  t e r m e s  d e  l ' a r t .  9 2  d u  d é c r e t  d u  3 0  d é 
c e m b r e  1 8 0 9 ,  e t  c ’ e s t  a v e c  l a  c o m m u n e  a i n s i  q u ' a v e c  
M .  l e  b o u r g m e s t r e  q u e  D e w a e t  a  t r a i t é .  L e  d é f e n d e u r ,  
o f f r a n t  la  p r e u v e  d e  c e  f a i t ,  c o n c l u t ,  e n  v e r t u  d e  l ’a r t .  3  
d e  la  lo i  d u  2 3  m a r s  1 8 - 4 1 ,  à  c e  q u e  l e  j u g e  d e  p a i x  s e  d é 
c l a r â t  i n c o m p é t e n t .

D e  s o n  c o t é ,  l e  d e m a n d e u r ,  s ’a r m a n t  d e  l ’ a v e u  c o n c e r 
n a n t  l ’o c c u p a t i o n  d e  l a  m a i s o n  p a r  l e  d é f e n d e u r ,  o b t i n t  
l e  2 2  j u i n  1 8 -4 9  l e  j u g e m e n t  s u i v a n t  :

Jugement. — « Sur l’exception d’incompétence :
« Attendu que le seul titre en vertu duquel agit le deman

deur est l’occupation de la maison dont s’agit au procès par le 
défendeur ;

« Attendu que ce dernier est en aveu de ce fait ; qu’ainsi la 
contestation du titre n'est pas sérieuse et ne doit pas être prise 
en considération ;

« Au fond :
» Attendu que les faits posés par le défendeur sont perti

nents, parce qu'ils tendraient à établir que, quoiqnc ayant ha
bité la maison, ce n'est pas lui qui serait débiteur du loyer 
réclamé, mais la commune d’Auderghem;

« Nous, Victor-Alexis Puraye, juge de paix du canton d’Uc- 
clc, nous déclarons compétent pour connaître de la contesta
tion et avant de faire droit au fond, admettons le défendeur à 
prouver qu’il n’a occupé la maison du demandeur que comme 
sous-locataire et que c’est la commune d’Auderghem qui a 
traité directement avec ce dernier comme locataire principal. »

M e s e n s  a  a p p e l é  d e  c e  j u g e m e n t ;  m a i s  o n  a o p p o s é  
u n e  fin d e  n o n - r e c e v o i r  à s o n  a p p e l .  « L ’a r t .  1 0  d e l à  l o i  d u  
2 5  m a r s  1 8 - 4 1 ,  a  d i t  l ’ i n l i m é ,  e s t  a i n s i  c o n ç u  : « Si l e  j u g e  
» d e  p a i x  s ’ e s t  d é c l a r é  c o m p é t e n t ,  l ’a p p e l  n e  p o u r r a  ê t r e  
«  i n t e r j e t é  q u ’ a p r è s  la  d é c i s i o n  d é f i n i t i v e  o u  q u ’a p r é s  u n  
<i j u g e m e n t  i n t e r l o c u t o i r e  e t  c o n j o i n t e m e n t  a v e c  l ’a p p e l  
« d e  c e  j u g e m e n t .  »

« I l  r é s u l t e  d e  c e  t e x t e ,  r a p p r o c h é  d e  l ’a r t .  -451 d u  C o d e  
d e  p r o c é d u r e  : 1 °  q u ’ e n  c a s  d e  d e r n i e r  r e s s o r t ,  l ’a p p e l  d u  
j u g e m e n t  d e  c o m p é t e n c e  n e  p e u t  ê t r e  f o r m é  q u ’a p r è s  la  
d é c i s i o n  d é f i n i t i v e ;  2 °  q u ’ e n  c a s  d e  p r e m i e r  r e s s o r t ,  l ’a p 
p e l  p e u t  ê t r e  i n t e r j e t é  a p r è s  u n  j u g e m e n t  i n t e r l o c u t o i r e  
e t  c o n j o i n t e m e n t  a v e c  l ' a p p e l  d e  l ’ i n t e r l o c u t o i r e .  «

« S a n s  c e t t e  d i s t i n c t i o n ,  a j o u t a i t  l ’ i n t i m é ,  la  lo i  n e  p r é 
s e n t e  q u ’ u n  n o n - s e n s ,  c a r  o n  n e  p e u t  a d m e t t r e  q u e  l e  l é 
g i s l a t e u r  a i t  o b l i g é  u n e  p a r t i e  à  a p p e l e r  d ’ u n  i n t e r l o c u 
t o i r e ,  a l o r s  q u e  l ’ i n t e r l o c u t o i r e  a u r a i t  é t é  r e n d u  e n  
d e r n i e r  r e s s o r t  e t  q u e  l e  j u g e  d ’a p p e l  n ' e n  p o u r r a i t  c o n 
n a î t r e .  L ’ o b l i g a t i o n  d ’ a p p e l e r  d e  l ’ i n t e r l o c u t o i r e  s u p p o s e  
q u e  l ’a p p e l  e s t  r e c e v a b l e .  C e l l e  p a r t i e  d e  l a  l o i  n e  s ’a p 
p l i q u e  d o n c  q u ’a u x  m a t i è r e s  d e  d e r n i e r  r e s s o r t .

A  l ’a p p u i  d e  c e t t e  m a n i è r e  d e  v o i r ,  o n  c i t a i t  l i  s  p a r o l e s  
p r o n o n c é e s  p a r  M .  R a i k e m  d a n s  la  d i s c u s s i o n  d e  la  lo i  
p r é c i t é e  : « L a  f a c u l t é  d ' a p p e l e r  d e s  d e u x  j u g e m e n t s  ( c ’ e s t -  
à - d i r e  d e  c e l u i  s u r  la  c o m p é t e n c e  e t  d e  l ' i n t e r l o c u t o i r e )  
d ' u n e  m a n i è r e  s i m u l t a n é e  n e  s ' a p p l i q u e  q u ’a u x  a f f a i r e s  
d o n t  le  j u g e  d e  p a i x  c o n n a î t  e n  p r e m i e r  r e s s o r t .  P o u r  
c e l l e s  d o n t  i l  c o n n a î t  e n  d e r n i e r  r e s s o r t ,  i l  f a u t  a t t e n d r e  
l e  j u g e m e n t  d é f i n i t i f . «

D a n s  l ’ e s p è c e ,  l e  j u g e  d e  p a i x  a é c a r t é  l a  c o n t e s t a t i o n  
d u  l i t r e  c o m m e  n 'é t a n t  p a s  s é r i e u s e  e t  d è s  l o r s  i l  n e  s ' a 
g i s s a i t  p l u s  d e v a n t  lu i  q u e  d ' u n e  a c t i o n  t e n d a n t  a u  p a i e 
m e n t  d e  la  s o m m e  d e  5 0  f r . ,  s u r  l a q u e l l e  il a s t a t u é  e n  
d e r n i e r  r e s s o r t .  P o u r  p o u v o i r  a p p e l e r  d u  j u g e m e n t  d e  
c o m p é t e n c e ,  i l  f a u t  n é c e s s a i r e m e n t  a t t e n d r e  la  s e n t e n c e  
d é f i n i t i v e .

L ’ i n l i m é  a  r é p o n d u  e n  s u b s t a n c e  :
« L'appel est recevable sous tous les rapports. En premier 

lieu, il n'est pas exact de dire que l'interlocutoire a été rendu 
en dernier ressort, Que demandait-on, en justice de paix? 
— 30 fr. pour solde de loyers échus montant à 430 fr. l’an.

Qu'a répondu le défendeur? — Je ne dois rien, parce que

je nie et conteste votre titre, votre bail, n’ayant jamais été votre 
locataire.

Ainsi engagée, la contestation sortait des limites de la com
pétence du juge de paix, puisque la loi lui refuse, dans son 
art. 3, la connaissance des demandes en paiement de loyers, 
quand le capital des loyers excède 2 0 0  et que le titre en est 
contesté.

Une demande s'apprécie non-seulement par la valeur, 
mais encore par l’ importance du litre qui lui sert de base. Dès 
le moment où l'existence du bail a été déniée, le juge de paix 
s'est trouvé saisi d'une contestation dans laquelle il s’agissait 
d’un litre de 430 fr., c’est ce titre qu’il fallait apprécier, et 
c'est aussi sur ce litre qu'il a été statué.

Le juge s’est déclaré compétent à tort par une erreur pal
pable. Il a confondu le fait de l ’occupation avec le litre, et il 
n’a tenu aucun compte du bail avoué par le demandeur, pour 
s'appuyer uniquement sur l’occupation.

Cette erreur sur la compétence n’a modifié en rien la na
ture du litige, qui portail sur un titre de 450 fr. Il est donc bien 
certain qu’une pareille action dépassait le taux du dernier res
sort.

Le motif delà loi est connu. Le législateur a voulu empê
cher les appels fait de mauvaise foi sur la compétence pour 
retarder l'instruction ou le jugement sur le fond. Mais une fois 
le fond entamé, la probabilité d’un appel formé pour traîner 
l’affaire en longueur disparait entièrement. La faculté d'appe
ler, qui est de droit commun, reprend son empire, soit que la 
décision intervenue soit définitive, soit qu’il s’agisse (l’une dé
cision interlocutoire.

La disposition de l’art. 10 est bien facultative. On peut ap
peler dans les deux hypothèses, la conjonction ou l'indique 
clairement. Or, l’ inlimé introduit dans le texte une distinction 
qui le bouleverse complètement.

L’opinion de I’inlinié a été à la vérité soutenue par M. Rai- 
kem, mais M. De Jichr lui a répondu : « M. Raikem a raisonné 
dans l’hypothèse où les juges de paix décident sans appel, et, 
alors ii, y a peut-être nécessité d’attendre le jugement sur le 
fond avant d’appeler. »

Ce langage dubitatif prouve bien que la question n'a pas 
tranchée par la loi. Aussi, M. Delebecque dit, dans son 
Commentaire sur la loi du 23 mars 1841, n° 143, qu'il ne 
comprend pas l’hésitation de M. de Rehr, en présence de ht 
généralité des termes de l'article.

BI. Cloes n’est pas moins explicite. V. son Commentaire de 
la même loi, nos 160 à 1 6 2 . )>

C e l t e  q u e s t i o n ,  s u r  l a q u e l l e  n o u s  n e  c o n n a i s s o n s  p a s  
d e  p r é c é d e n t  j u d i c i a i r e ,  a  é t é  r é s o l u e  d a n s  l e s  t e r m e s  
s u i v a n t s  :

J igement. — « Attendu que, d’après l’art. 10 de la loi du 25 
mars 1841 :« L’appel du jugement par lequel le juge de paix 
« s’est déclaré compétent ne peut être interjeté qu’après la dc- 
« cision définitive ou qu’après un jugement interlocutoire et 
« conjointement avec l'appel de ce jugement; »

« Attendu que, si cet article ne détermine pas clairement 
l'époque à laquelle s’ouvre le droit d’appel, dans les affaires 
dont le juge de paix coniiait en dernier ressort, il résulte néan
moins de la manière dont est conçue la rédaction, ainsi que 
des discussions de la loi, que l’appel est recevable après un in
terlocutoire ;

« Qu’en effet, cet article contient deux dispositions essentiel
lement distinctes : la première, que l'appel du jugement de 
compétence ne peut être interjeté qu’après la décision défini
tive ou quaprès un jugement interlocutoire; et la seconde, 
que cet appel sera interjeté conjointement avec l’appel de la 
décision interlocutoire ou définitive sur le fond;

« Que cette dernière disposition n’a été insérée dans la loi 
que dans le seul but d’éviter la multiplicité des appels dans les 
causes où le juge de paix statue en premier ressort ; qu’elle ne 
porte donc pas atteinte au principe de la première, qui eu est 
complètement indépendante ;

« Que, dès lors, quand la seconde disposition n’est pas appli- 
plicable, c'est-à-dire quand la cause n’est pas susceptible d’ap
pel, il faut néanmoins faire application de la première, qui per
met d’appeler du jugement de compétence après la décision 
interlocutoire ou définitive sur le fond, sans distinguer si cette 
décision est rendue en premier ou en dernier ressort;

« Attendu d ailleurs que, lorsque le juge de paix statue en 
premier ressort, il est hors de doute que l'appel du jugement 
de compétence est recevable après un interlocutoire, et qu’il 
n’existe aucun motif pour décider autrement, lorsque le juge de 
paix statue eu dernier ressort;
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« Attendu que, d'après ces principes, l’appel du jugement de 
compétence intervenu le 2 2  juin dernier est recevable lue et 
nunc, en admettant même que le jugement interlocutoire au 
fond ait etc rendu sans appel ;

>; Sur la question de compétence :
« Attendu que la demande portée devant le juge de paix ten

dait à obtenir le paiemenl d'une somme de 150 fr., pour solde 
de loyers à raison de 430  fr. l'an ;

« Attendu que le titre en vertu duquel ce solde était réclamé 
a été contesté par l’appelant, qui prétendait n'avoir jamais été 
le locataire de l'intimé ;

« Attendu qu’il fondait sa prétention sur ce que c’était la 
commune qui lui avait fourni le logement, en sa qualité de 
curé, conformément à l'art. 92 du décret du 50 décembre 1809;

■e Qu’en présence de ce système de défense qui expliquait 
d'une manière plausible le fait de l'occupation de la maison par 
l’appelant, la contestation du litre était sérieuse dans l’accep
tion juridique de ce mot, et de nature à faire naître un doute 
raisonnable sur l’existence de la dette;

i; Que le premier juge devait se borner en conséquence à 
renvoyer les parties devant le Tribunal compétent, aux termes 
de l’art. 5 de la loi du 23 mars 1841 ;

h Attendu que l'interrogatoire subi par l’appelant, depuis la 
date du jugement aquo ne peut avoir d’influence dans la cause, 
parce que l'appelant y persiste à soutenir qu’il n’a jamais été le 
locataire de l’ intimé et que c’est l'administration communale 
qui lui a fourni le logement;

h Attendu que l'intimé objecte en vain que si, en thèse géné
rale, le juge de paix est incompétent lorsque le titre est con
testé, c’est par le motif que cette contestation est de nature à 
élever l’objet dulitige au delà de sa compétence; mais que, dans 
l'espèce, la contestation du titre ne peut avoir cet effet, puis
que la demande ne tend qu’au paiement de la somme de 50 fr., 
et ce pour solde de tous loyers ;

« Qu’en effet, la loi refuse toute compétence au juge de paix, 
en cas de contestation du titre, non-seulement pour le motif 
invoqué par l'intimé, mais encore par la considération puis
sante que le sort du bail entier est mis en jeu, et qu’à ce sujet 
lesquestions les plus épineuses d’interprétation et de résiliation 
de contrat peuvent surgir dans l'instance ;

ii l'ar ces motifs, le Tribunal, ouï M. De Dobbeleer, substitut 
du procureur du roi, en ses conclusions conformes, déclare 
l’appel recevable hic et nunc, et y faisant droit, met le jugement 
dont appel au néant; émondant, dit pour droit que le juge de 
paix était incompétent, etc. » (Du 19 janvier 1850. — Plaid. 
MM. L avallée et V alentyns c. Desmeth.)

---------  h ---------

JÜ R ID IC TM  C R IfflIL L E .
COL'R DE CASSATION DE BE L G IQ U E .

D euxiem e cliniulsre. — P ré s id e n ce  de M .  Van M cenen.

CASSATION CRIMINELLE. ----- MINEUR. ----- PÈRE. ----  MISE EN JUGE
MENT. ----  ASSISES. —  ACQUIESCEMENT.

Le père d'un mineur peut se pourvoir en cassation con tre l ’ar
rêt de Cour d’assises condamnant ce dernier.

L ’accusé ccroué dans la maison de justice après l'ouverture 
des assises ne petit être jugé à la session ouverte sans son 
consentement exprès.

Ce consentement ne peut résulter du fait, qu'interpellé sur le 
point de savoir s ’il y  consentait, l'accusé a gardé un mu
tisme complet.

fl en est ainsi surtout si le défenseur de l’accusé a demandé 
qu'il fût sursis aux débats, même pour un autre motif.

( v a n  l a e r e  c . le  m i n i s t è r e  p u b l i c .)

A rrêt. — ■< Ouï M. le conseiller Paquet en son rapport, et 
sur les conclusions de M. D e w a n d r e ,  premier avocat-général ; 

ii En la forme :
« Attendu que la déclaration de recours a été faite, dans le 

délai utile, par Liévin-ISaptiste-Van Laere, père du condamné, 
au nom de celui-ci, qui n’est âgé que de 17 ans et qui, nonobs
tant les demandes réitérées s’il voulaitse pourvoir en cassation, 
est resté dans un silence complet;

v Attendu que, d’après l'art. 417 du Code d'instruction cri
minelle, la déclaration peut ctre faite par la partie condamnée 
en personne, par son avoué ou par son fondé de pouvoir spé
cial ; que cette disposition trace la règle pour les cas ordi

naires, mais ne peut s’appliquer rigoureusement au cas où la 
partie condamnée est mineure; que, dans ce cas et lorsque le 
mineur ne se pourvoit pas lui-mème, la déclaration peut être 
faite utilement par le père ou le tuteur, qui ont mandat légal 
suffisant à cet effet; que le pourvoi a donc été régulièrement 
introduit ;

« Au fond :
ii Attendu que l’art. 261 du Code d’instruction criminelle 

dispose que l'accusé qui n’est arrivé dans la maison de justice 
qu’après l’ouverture des assises ne peut être jugé pendant la 
session que lorsqu’il y a consenti ; que celle condition est 
exigée afin de garantir à l'accusé le temps nécessaire pour 
préparer sa défense ; qu’elle est donc essentielle et ne peut être 
négligée sans entraîner la nullité de la procédure;

u Attendu que, dans l’espèce, le demandeur a été jugé pendant 
la première série de la session ouverte le 26 novembre, quoi
qu’il n’eut été écroué dans la maison de justice que le 29 du 
même mois ; que, lors de l’ interrogatoire subi devant le prési
dent de la Cour d'assises, ce magistrat lui a bien adressé la de
mande s’il consentait à être jugé pendant la session alors ou
verte, mais qu’il n'a pu en obtenir aucune réponse;

v Attendu que, devant la Cour d'assises, l’accusé est encore 
demeuré dans un état de mutisme complet, mais que son dé
fenseur a formellement conclu, avant le commencement des dé
bats, et ce qu'il lut sursis aux débats ; que, s'il est vrai que ces 
conclusions n’étaient pas motivées sur l’arrivée tardive de l’ac
cusé dans la maison de justice, mais uniquement sur sa dé
mence présumée, elles étaient au moins exclusives de tout ac
quiescement à ce que l’a flaire lut jugée durant la session, et 
que dès lors la Cour d'assises, en passant outre au jugement, a 
contrevenu à la disposition ce l’art. 261 du Code d’instruction 
criminelle, qui exige ce consentement ;

v l’ar ces motifs, la Cour déclare le pourvoi recevable, et y 
statuant casse et annule l'arrêt rendu par la Cour d’assises de la 
Flandre Orientale le 7 décembre de l’année dernière ; après 
en avoir délibéré spécialement en la Chambre du Conseil, ren
voie la cause devant la Cour d’assises de la Flandre Occidentale 
pour être soumise à de nouveaux débats etc. « (Du 2 janvier 
1850.)

O b s e r v a t i o n s . — V. sur la question du fond le Manuel 
(l'instruction criminelle de B o u r g u ig n o n  t, I ,  p. 361, note A.

Sur la question de forme, voyez en sens conforme pour 
le pourvoi e n  matière civile, D a l l o z  a î n é , Nouveau Réper
toire, V” Cassa lion , nos274 et su iv. On peut citer aussi par ana
logie les arrêts et les auteurs qui accordent au père le 
droit de porter plainte pour et au nom de son enfant mi
neur. V. T kulet  et S ui.picy  sous l’art. 6 3  du Code d'ins
truction criminelle, n" 19.

~ 013 njï

COUR DE CASSATION DE FRANCE-
QUIDAM. —  INSTRUCTION c r i m i n e l l e . —  APPEL.

Lorsque toutes les investigations possibles ont laissé incertain 
le véritable nom d’un prévenu détenu, le juge peut néan
moins prononcer sur le délit imputé à cet individu.

Un appel ne peut être déclaré nul par cela qu’il n’énonce point 
les noms, profession et domicile de l ’appelant, si la déno
mination y  est dans les mêmes termes qu’au jugement de 
condamnation.

( m i n i s t è r e  p u b l ic  c...........)
Arrêt. — ■-. Sur le moyen pris de ce que le Tribunal cor

rectionnel supérieur d’Kvreux a maintenu la condamnation à 
l’emprisonnement et à la surveillance, pour délit de vagabon
dage, prononcée sous la dénomination de femme inconnue 
contre la prévenue qui avait constamment refuse de dire son 
nom, et de ce qu’il n’a pas fait droit aux conclusions du deman
deur tendant à ce que l'instruction fût complétée dans le but 
d'obtenir de nouveaux éclaircissements sur l’individualité de 
cette femme, ce que la requête présente comme une violation 
des art. 197 du Code d'instruction criminelle et 44 du Code 
pénal :

ii Attendu qu'un des éléments essentiels d'une instruction 
criminelle est sans doute la constatation des véritables noms et 
des antécédents de l’inculpé, dont I effet est de préciser exacte
ment quelle est la personne à laquelle s appliquera la décision 
à intervenir, et d’établir sa position légale sous le rapport, 
soit des poursuites ou des condamnations antérieures dans les 
liens desquelles se trouverait le prévenu, et qu il aurait encore
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à subir, soit (le l'application (lu principe (le la récidive aux 
faits nouveaux qu’il a commis;

« Qu’aussi les investigations (le la justice ne peuvent être 
suivies avec trop (le soin et de persévérance dans cette voie 
avant le réglement de la compétence par la Chambre du 
Conseil ;

« Que cependant, si toutes les temporisations raisonnables 
et toutes les recherches possibles sont restées sans succès et si 
l'individu à qui doit s'appliquer le jugement se trouve ma
tériellement indiqué par la détention de sa personne, la 
mystère dont il parvient à s'envelopper ne peut être, en droit 
ni en équité, un motif de la soustraire à la peine due à son 
crime ou à son délit ;

« Que la justice doit alors remplacer la mention des noms, 
profession et demeure du prévenu, par toutes les énonciations 
propres à établir son individualité actuelle et à fournir les 
moyens de reconnaître plus tard son identité, tel les que celle 
de l'âge apparent, du signalement, des signes particuliers et 
autres indications personnelles à l'inculpé;

« Que le Tribunal supérieur d'Evreux avait incontestable
ment le droit et le devoir de suppléer autant qu’il était en lui 
à ce que la désignation de la prévenue dans l'ordonnance du 
renvoi en police correctionnelle et dans le jugement de premiè. e 
instance lui paraissait avoir d'insuflisanl, mais qu'il a pu 
egalement, sans violer les principes de la matière, écarter la 
demande d'un complément d'instruction formée sur ce point 
par le ministère public; — rejette.

« Sur le moyeu relevé d'office cl fondé sur ce que le juge
ment attaqué a déclaré l’appd de la prévenue non-recevable, 
par le moiifque les noms, profession et domicile de cette femme 
n’y étaient pas énoncés, en quoi ce jugement aurait violé l’art. 
203 du Code d'instruction criminelle:

ii Vu ledit article;
« Attendu que la dénomination de la prévenue dans son acte 

d’appel est conçue dans les mêmes termes que la désignation 
laite de sa personne au jugement de condamnation duquel elle 
appelait, ce qui suffiirait à la régularité de cet appel ;

« Que cependant le jugement attaqué a déclaré l’appel irré
gulier et par suite non-recevable, pour n’avoir point énoncé 
les noms, profession et domicile de la prévenue, en quoi il a 
ajouté aux prescriptions de l'art. 203 précité, crée une nullité 
qui n’est pas dans la loi, et par suite violé ledit article;

ii Par ces motifs, la Cour casse etc. » (Du 13 février 1849.)
Observations. —  D a n s  l ’a n c i e n  d r o i t  c r i m i n e l ,  il y  a v a i t  

u n e  p r o c é d u r e  c o n t r e  l e s  q u id a m s,  q u i  n e  s ’a r r ê t a i t  p a s  ù 
V in fo rm a tio n ,  e t  p o u v a i t  a l l e r  j u s q u ’a u  décret  (Muyart de 
V ouglans, L o is  c r im .,  t .  I I ,  p .  1 2 5  ; R ousseaud de la Combe, 
M a l. c r im .,  3* p a r t . ,  c l i a p .  1 6 ,  n “ 2 6 ;  Sekpillon, C.odv 
cr im .,  t .  I er,  p .  3 8 3 ) .

A u j o u r d ' h u i  e n c o r e ,  u n e  p l a i n t e  p e u t  ê t r e  f o r m é e  e t  la  
p o l i c e  j u d i c i a i r e  p e u t  p r o c é d e r  c o n t r e  u n  q u id a m ,  j u s q u ’à 
c e  q u ’ il  s o i t  p o s s i b l e  d e  c o n n a î t r e  e t  d e  d é s i g n e r  l ’ i n d i v i d u .  
—  U n  m a n d a t  d ’a i n c n e r  p e u t  m ê m e  ê t r e  d é l i v r é  c o n t r e  
u n  i n c o n n u ,  p o u r v u  q u ’ il  y  a i t  d e s  d é s i g n a t i o n s  t e l l e s  q u e  
c e  m a n d a t  n e  p u i s s e  s ' a p p l i q u e r  à t o u t e  p e r s o n n e  q u e l 
c o n q u e  (Duvf.rger, M a n u e l des ju q e s  d 'in s lr .,  n M 1 7 0  e t  
4 0 8 ) .  M a i s  i l  n ’e s t  p a s  p e r m i s  d e  m e t t r e  e n  p r é v e n t i o n  o u  
e u  a c c u s a t i o n  u n  q u id a m ,  u n  i n c o n n u ,  m ê m e  e n  a j o u t a n t  
q u ’ il a  p r i s  te l  n o m ,  p a r c e  q u ’ u n e  t e l l e  m e s u r e  c o n s t i t u e  
u n  j u g e m e n t  e t  q u e  l e  g l a i v e  d e  la  J u s t i c e  n e  d o i t  p a s  
f r a p p e r  a u  h a s a r d  ( C a s s . ,  9  p l u v .  a n  X ,  7 j a n v .  e t  1 0  d é c .  
1 8 2 5 ;  L ix.raverend, t .  1 " ,  p .  3 9 2 ;  Carnot, In s lr . c r im .,  
t. I I ,  p .  2 5 2 ) .  —  J u g é  t o u t e f o i s  q u e  la r é g i e  d e s  c o n t r i 
b u t i o n s  i n d i r e c t e s ,  (p ii  a  s a i s i  u n  o b j e t  a b a n d o n n é  e n  
f u y a n t  p a r  u n  f r a u d e u r  i n c o n n u ,  p e u t  f a i r e  p r o n o n c e r  
c o n t r e  c e  qu id a m  la  c o n f i s c a t i o n  d e  l 'o b je t ,  s a i s i  ( C a s s . ,  
3  j u i l l .  1 8 4 1 ) .  — S ecùs, r e l a t i v e m e n t  a u  f u s i l  a b a n d o n n é  
p a r  u n  c h a s s e u r  i n c o n n u .  C a s s . ,  2 1  j u i l l .  1 8 3 8 ;  J ou rn a l  
crim in el,  a r t .  2 3 2 7 ) .

--- ---
ACTES O F FIC IELS.

Avoué. — Démission. — Par arrêté royal du 30janvier 1850, 
est acceptée la démission de P.-J.-A. Deschamps, avoué près le 
Tribunal de Namur.

Avoué.—  Nomination.— Par arrêté royal du 30 janvier 1850, 
N.-A.-M. Tcsch, avocat à Arlon, est nommé avoué près le Tri
bunal de cette ville.

Justices de v.aix. — Juge. — Nominations. — Par arrêté 
royal du 30 janvier 1850, G.-F.-A. Dcspréetz, juge de paix du 
canton de Fexhe-Slius (Liège), est nommé eu la même qualité, 
au canton d’Avennes (Iluy), et C.-F.-E.-J. Ilriarl, juge de paix 
du canton d’Avennes, est nommé en la même qualité au canton 
de Fexhe-Slius.

Notaire. —  D émissiun. — Par arrêté royal du 31 janvier 
1850, est acceptée la démission de 8.-T. Flcchct, notaire à 
Warsage (Liège).

Notaire. — Nomination. — Par arrêté royal du 31 janvier 
1850, 15.-P.-G. Geerts, secrétaire communal à Rouchoul, est 
nommé notaire à la résidence de cette commune (Anvers).

Svrsis. —  Admission. — Par arrêté royal du 5 février 1850, 
un sursis de 8 mois est accordé, aux conditions ordinaires, au 
sieur Van Gobbelschroy, Louis, propriétaire de hauts-lournaux, 
à Lcefdaci.

----- ---—----------------------

B IB L IO G R A P H IE .
Répertoire méthodique et alphabétique de législation, de doc

trine et de jurisprudence, par M. Dalloz ainé, avec la col
laboration de M. Armand Dalloz, son frère. — Paris, 1846-
1830, 12 vol. in-4".
I l  y  a t r o i s  a n s  e n v i r o n ,  l ’ u n  d e  n o s  c o l l a b o r a t e u r s  d o n 

n a i t  a u x  l e c t e u r s  d e  la  Belgique J udiciaire u n e  a p p r é c i a 
t io n  g é n é r a l e  d u  p l a n  s u r  l e q u e l  é t a i t  c o n ç u e  l ' i m m e n s e  
e n t r e p r i s e  q u e  n o u s  v e n o n s  d e  n o m m e r  e n  t é l e  d e  c e s  
l i g n e s .  I l  e n  s i g n a l a i t  l ' é t e n d u e  e t  le s  d i l l i e u l l é s  d ' e x é 
c u t i o n ;  t o u t  e n  l o u a n t  c e  q u i  a v a i t  é t é  f a i t ,  i l  d i s a i t  c e  
q u e  l ’ a v e n i r  r é s e r v a i t  à u n  p a r e i l  p r o j e t ,  d e  p é r i l s  c o m m e  
d ' h o n n e u r .

E t  p o u r t a n t  à  c c t l e  é p o q u e  p e r s o n n e  n e  c o m p t a i t  a v e c  
l e s  é v é n e m e n t s  g r a v e s  q u ’ a p p o r t a i t  d é j à  l ' a n n é e  q u i  a l l a i t  
s u i v r e ;  p e r s o n n e  n e  s o u p ç o n n a i t  q u ’ u n e  v i o l e n t e  e t  p r o 
c h a i n e  s e c o u s s e  a l l a i t  t r a n s f o r m e r  r a d i c a l e m e n t  la  c o n -  
s l i i u l i o i i  p o l i t i q u e  d e  la  F r a n c e ,  r e n o u v e l e r  s e s  i n s t i 
t u t i o n s  d e  f o n d  e n  c o m b l e ,  c h a n g e r  l e s  l o i s ,  la p r o c é d u r e ,  
le  d r o i l  p r i v é  c o m m e  le  d r o i t  p u b l i c  d a n s  l e u r s  p a r t i e s  l e s  
p l u s  i m p o r t a n t e s  e t  a j o u t e r  à c e s  o b s t a c l e s  m o r a u x  l e s  
o b s t a c l e s  m a t é r i e l s  q u e  l e s  t r o u b l e s  p o l i t i q u e s  m e t t e n t  
i n é v i t a b l e m e n t  à l ' a c h è v e m e n t  d e s  t r a v a u x  s c i e n t i f i q u e s  
e t  l i t t é r a i r e s .

T o u t e f o i s ,  c e s  c i r c o n s f a n c c s ,  t o u t  i m p r é v u e s  q u ’ e l l e s  
f u s s e n t ,  n ’o n t  g u è r e  i n f l u é  s u r  la  p u b l i c a t i o n  d e  M M .  D a l 
l o z .  L e  r é s u m é  d e s  m o d i l i c a t i o n s  a p p o r t é e s  d a n s  la  l é g i s 
l a t i o n  p a r  l ' a v é n e m e n l  d u  r é g i m e  r é p u b l i c a i n  e n  F r a n c e  
a p u ,  g r â c e  à  d ' i n g é n i e u s e s  c o m b i n a i s o n s ,  ê t r e  r e c u l é  s a n s  
( p i c  l ’o r d r e  d e s  m a t i è r e s  e n  f û t  s e n s i b l e m e n t  a l t é r é .  L à  
o u  s e m b l a b l e  t r a n s p o s i t i o n  n ' é t a i t  p o i n t  p r a t i c a b l e  la  
p u b l i c a t i o n  s ’ e s t  a r r ê t é e ,  m a i s  p o u r  v o i r  r e m p l a c e r  l e  v o 
l u m e  e n  r e t a r d  p a r  u n  v o l u m e  p o s t é r i e u r  e n  o r d r e ,  d o n t  
l a  m a t i è r e  é c h a p p a i t  à F a c t i o n  d e s  f a i t s  p o l i t i q u e s .

C 'e s l  a i n s i  q u ’a u j o u r d ’ h n i  d o u z e  d u s  v o l u m e s  d u  Réper
toire o n t  p a r u  : i l s  f o r m e n t  l e s  t o m e s  11 à  X I  i n c l u s ,  e t  l e s  
t o m e s  X X I  e t  X X V .  ü n  a n n o n c e  d a n s  u n  b r e f  d é l a i  la  d i s 
t r i b u t i o n  a u x  s o u s c r i p t e u r s  d e s  t o m e s X X I I ,  X V  e t \ U , q u i  
p a r a î t r o n t  d a n s  l ’o r d r e  o ù  n o u s  l e s  c l a s s o n s .

L ' i d é e  d e  c e  l i v r e  e s t  c o n n u e  d e  n o s  l e c t e u r s  : n o u s  n ' y  
r e v i e n d r o n s  p a s .  N o t r e  i n t c n l i o n  e s t  d e  c o n s l a l e r  j u s q u ' à  
q u e l  p o i n t  le s  p r o m e s s e s  d e  l ’a u t e u r  o n t  é l é  t e n u e s  e t  s o n  
b u t  a t t e i n t .

L ' o u v r a g e  c o n t i e n t  d e u x  s é r i e s  d ’ a r t i c l e s  d i s t i n c t e s .  
P o u r  l e s  m a t i è r e s  i m p o r t a n t e s ,  l ’a u t e u r  n e  r e c u l e  p a s  d e 
v a n t  la  p u b l i c a t i o n  d e  t r a i t é s  c o m p l e t s  d e  v é r i t a b l e s  m o 
n o g r a p h i e s .  S ’ a g i t - i l  d e  m o t s  r e p r é s e n t a n t  d e s  i d é e s  m o i n s  
c o m p l e x e s  e t  m o i n s  i n t é r e s s a n t e s ,  le  Répertoire s e  b o r n e  
à  d e  c o u r t e s  e x p l i c a t i o n s ,  à  d e s  d é f i n i t i o n s  s i m p l e s ,  a n a 
l o g u e s  à c e  ( [ n e  l ’o n  r e n c o n t r e  s o u s  c e  r a p p o r t  d a n s  l e s  
b o n s  l e x i q u e s  d e s  d i v e r s e s  s c i e n c e s .  C e s  b r è v e s  n o t i c e s  
s o n t  t o u j o u r s  t e r m i n é e s  p a r  d e s  r e n v o i s  a u x  t r a i t é s  c o m 
p l e t s ,  s i  le s  m o t s  a u x q u e l s  e l l e s  s e  r a p p o r t e n t  t i e n n e n t  
p a r  u n  l i e n  p l u s  o u  m o i n s  d i r e c t  à q u e l q u e  g é n é r a l i t é  
c o m m e n t é e  a i l l e u r s .

L e s  l e c t e u r s  q u i  d é s i r e n t  f a i r e  u n e  f o r t e  a p p r é c i a t i o n  
d e s  m a t i è r e s  a p p r o f o n d i e s  p a r  51M. D a l l o z ,  n e  l i r o n t  p a s
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sans intérêt ni profit la nomenclature des articles que 
renferment les douze volumes publiés et qui, par leur 
étendue, équivalent à un ouvrage spécial et complet.

Tome II. — Absent, — Abus de confiance, — Acquiesce
ment, — Acte de commerce, — Actes de l'clat-civil.

Tome III. — Action, — Action possessoirc, — Adoption, — 
Adultère, — Aliéné, — Amnistie.

Tome IV. — Appel civil, — Appel en matière criminelle,— 
Appel incident, — Arbitrage civil et commercial ( lre partie).

Tome A'. — Arbitrage (suite du traité), — Archives, — 
Armes, — Associations illicites, — Assurance terrestre, — At
tentat aux mœurs, — Attroupement, — Avocat.

Tome VI. — Avoué, — banque, — Bibliothèque, — Biens, 
— Leur distinction, — Bigamie, — Bois et charbons, — 
Boucher, — Boulanger, — Bourse de commerce, — Brevet d'in
vention.

Tome ATI. — Cassation (organisation, attributions, procé
dure), — Cautionnement.

TomcATII. —-Cautionnement de fonctionnaire, — Chasse 
(port d’armes, louveteric), — Chose jugée en matière civile et 
criminelle, — Commerçant.

Tome IX. — Commissionnaire ( roulage, transport, voitu
riers), — Commune ( l ro partie, comprenant : l'organisation, 
les attributions de l’autorité municipale, le budget, les règle
ments de police).

Tome X. — Commune (2° partie, contenant les actions, l’au
torisation, les biens communaux, les contrats, les dettes, la 
responsabilité), — Compétence administrative.

Tome XI. — Compétence civile des Tribunaux d’arrondisse
ment, — Compétence civile des Tribunaux de paix, — Compé
tence commerciale, — Compétence criminelle (Tribunal de po
lice et de police correctionnelle, Cours d’assises, Tribunaux 
d’exception, Haute-Cour de justice), — Complicité, — Compte 
et Compte-courant.

Tome XXI. — Enregistrement (timbre, transcription, droits 
de greffe et d’hypothèque ( l re partie).

Tome XXV. — Forêts (organisation, administration, 
police, usages, etc).

Parmi cette série si nombreuse de travaux utiles et 
consciencieux, il nous serait difficile de choisir un objet 
spécial d ’examen. Pour beaucoup d’entre eux, des publi
cations récentes ont puissamment aidé MM. Dalloz à clas
ser leur matériaux avec clarté et mélhode ainsi qu ’à les 
compléter. Les auteurs du Répertoire sont d’ailleurs les 
premiers à le reconnaître én indiquant avec loyauté, dès 
le début d ’un article, les sources on ils ont puisé et le 
concours que d’autres jurisconsultes ont pu leur prêter. 
Ainsi, par exemple, au m ot.Cautionnement, l'un des mieux 
traités peut-être de leur publication et des plus complets, 
nos auteurs déclarent sans hésiter être redevables de 
beaucoup à MM. Po.vsot et Tkoploxc, les deux écrivains 
les plus récents sur cette matière. En publiant leur 
XXV0 volume, rempli par le seul mot Forêts, ils offrent pu
bliquement leurs remercîments à M. Méauine, professeur 
de législation à l’Ecole forestière de Nancy et l’auteur 
d ’un commentaire estimé du Code forestier français de 
1827, pour une collaboration et des communications qui 
leur ont été d'un grand secours.

Cet échange de bons et généreux procédés entre sa
vants, ces actes de confraternité intellectuelle rappellent 
un beau souvenir de l'histoire des jurisconsultes français. 
Ils reportent notre mémoire vers les libérales relations 
d’Emérigon et de Valin, qui. mettant en commun le fruit 
d ’études en apparence rivales, ont respectivement pro
duit sur le même sujet deux des meilleurs livres de 
droit.

Toutefois, si MM.Dalloz, qui, du reste, n’inventaient ni 
le droit ni la jurisprudence pour l’écrire ensuite, si ces 
Messieurs ont mis à profit leurs devanciers et leurs con
temporains, ce n'est point pour les imiter ou les repro
duire servilement, mais pour les discuter à l’aide d’ une 
critique judicieuse et parfaitement indépendante. On au
rait tort de voir dans nos paroles un blâme indirect de la 
méthode adoptée pour la confection du Répertoire : l’idée 
inverse, au contraire, nous domine en écrivant.

D’ailleurs, là où la matière n’était point préparée par 
des travaux, des écrits antérieurs; là où les matériaux lé

g i s l a t i f s  e t  d e  j u r i s p r u d e n c e  n ’ a v a ie n t  j a m a i s  é lé  c o o r d o n 
n é s  e t s o u v e n t  m ê m e  i m p a r f a i t e m e n t  r e c u e i l l i s ;  là  o ù  il  
f a l l a i t  c r é e r  e t c o n s t r u i r e ,  M AI. D a l lo z  n ’o n t  p a s  fa i l l i  a  
l e u r  m i s s i o n .

I l s  o n t  s u  r e t r o u v e r  u n e  d o c t r i n e  e t  d e s  p r i n c i p e s  
p a r m i  d e s  lo is  é p a r .-e s  n é e s  s o u s  le s  r é g i m e s  le s  p l u s  
h é t é r o g è n e s  e t  d e s  a r r ê t s  é c lo s  s o u s  le s  f a i t s  le s  p l u s  v a 
r i é s .  P r e n o n s ,  p o u r  l e  p r o u v e r ,  l ’a r t i c l e  é v i d e m m e n t  le  
p lu s  n e u f ,  l e  p lu s  p e r s o n n e l  d e s  d o u z e  v o l u m e s  p u b l i é s ,  
l e  m o l  Cassation. L e s  é l é m e n t s  d o n t  d is p o s a i t  l 'é c r i v a i n  
c h a r g é  d e  t r a i t e r  c e l t e  m a t i è r e  s e  c o m p o s a ie n t  d ’ u n e  
f o u le  d e  l o i s  e t d e  r è g l e m e n t s ,  p r o d u i t s  t o u r  à to u r  p a r  
l 'a n c i e n n e  m o n a r c h i e  f r a n ç a i s e ,  p a r  le s  r é g i m e s  c o n s t i l u -  
l i o n n e l  e t  r é p u b l i c a i n  d e  1 7 8 9 à i 'E m p i r c ,  p a r  la  m a in  o r 
g a n i s a t r i c e  d e  N a p o lé o n , p a r  la  R e s t a u r a t i o n  e t  l ’é t a b l i s 
s e m e n t  d e  j u i l l e t  1 8 3 0 .  A  c o t é  d e  c e s  lo i s  s ’a b r o g e a n t ,  s e  
h e u r t a n t ,  s e  r e s t a u r a n t  le s  u n e s  le s  a u t r e s ,  s e  p la ç a it  u n e  
j u r i s p r u d e n c e  d e  c i n q u a n t e  a n n é e s  d o n t  le s  m i l l e  e t  u n e  
b i g a r u r e s  à c l a s s e r ,  à r a p p r o c h e r ,  à  d é b r o u i l l e r  e t c o n c i 
l i e r ,  r a p p e l l e n t  a s s e z  b ie n  c e s  i n t e r m i n a b l e s  tâ c h e s  d o n t  
p a r l e n t  le s  c o n l e s  d e  fé e s . A j o u t o n s  q u 'à  p a r t  u n  o u v r a g e  
a s s e z  s u p e r f i c i e l  d e  AI. T a i i r é , o u v r a g e  v i e i l l i  d é jà ,  le s  t r a 
v a u x  d e  d o c t r i n e  m a n q u a i e n t .

Q u 'o n t  fa it  AI AI. D a l lo z  d e v a n t  c e s  d i f f i c u l t é s ,  e t  r é d u i t s  
à  e u x - m è m e s ?  I l s  o n t  fa it  u n  traité de la cussutinn, a v e c  sa  
t h é o r i e ,  s e s  p r i n c i p e s  e t  s e s  r è g l e s .  I l s  o n t  o p é r é  c o m m e  
o p é r a i t  C u v i e r ,  p o u r  r e c o n s t r u i r e  le  m o n d e  a n t é d i lu v i e n ,  
e t  i ls  o n t  r é u s s i .  I l s  o n t  p r o u v é  à  la  C o u r  d e  c a s s a t io n  
q u ’ e l l e  a v a i t ,  t o u t  e n  p r a t i q u a n t ,  fa i t  d e  la  d o c t r i n e ;  p e u t -  
ê t r e  u n  p e u  c o m m e  AI. J o u r d a i n ,  f e s a i t  d e  la  p r o s e .

R ie n  n 'e s t  p lu s  c u r i e u x  à é t u d i e r  q u e  c e  p a t ie n t  t r a v a i l  
p o u r  q u i c o n q u e  v e u t  c o n n a î t r e  i n t i m e m e n t  le s  p r o c é d é s  
d ’e x é c u t i o n  d e  n o s  a u t e u r s ,  l e  secret d e  c e s  h a b i le s  o u 
v r i e r s .  Q u ’o n  l i s e ,  p a r  e x e m p l e ,  l e  c h a p i t r e  1 6 ,  o ù  i l s  t r a i 
t e n t  d e  c e l l e  l i m i t e  s i d é l i c a t e  e t  s i  m a l  t r a c é e  d u  p o u v o i r  
d ’a t t r i b u t i o n  d e s  T r i b u n a u x  e t  d e s  C o u r s  d a n s  l ’ a p p r é c i a 
t io n  d u  f a i t ;  q u ’ o n  p a r c o u r e  le s  c in q  g r a n d e s  d i v i s i o n s  : 
l ’a p p r é c i a t i o n  d e s  c o n v e n t i o n s  e t  d e s  c o n t r a t s ;  c e l le  d e s  
fa i t s  m a t é r i e l s ,  d e s  f a i t s  d e  f r a u d e  e t  d e  m a u v a is e  f o i ,  
l ’a p p r é c i a t i o n  d e  l ’e x é c u t i o n  d e s  a c t e s  e t  d e s  j u g e m e n t s  e t  
l ’ i n t e r p r é t a t i o n  d e s  c o n t r a t s  j u d i c i a i r e s ,  d e s  j u g e m e n t s  e t  
d e s  a r r ê t s ,  e t  c e t t e  c o u r s e  a c c o m p l i e ,  o n  s e  s e n t ir a  é b l o u i ,  
s t u p é f a i t  d e  v o i r  la  l u m i è r e  j a i l l i r  à  f lo t s  s u r  le s  p o i n t s  
l e s  p l u s  o b s c u r s ,  l e s  r è g le s  r e m p l a c e r  l ’a r b i t r a i r e  d u  j u g e  
e t  le s  a r r ê t s  p e r d r e  u n  c a r a c t è r e  d ’ e s p è c e  p o u r  c o n v e r g e r  
v e r s  u n  b u t  u n i f o r m e  e t  s y n t h é t i q u e .  P e u t -ê t r e  l ’o r d r e  
d é c o u v e r t  d a n s  l e  d é s o r d r e  d e  c e t t e  m a t i è r e  e s t -i f  t r o p  
b e a u  p o u r  ê t r e  p a r f a i t e m e n t  v r a i .  C e  d é f a u t ,  q u i  e s t  u n  
p e u  c e lu i  d e  t o u t e s  le s  s y n t h è s e s ,  n e  p r é s e n t e  a u c u n  d a n 
g e r  g r a v e  : i l  p o r t e  e n  s o i  s o n  r e m è d e .

L e  m ê m e  t r a v a i l  d e  r e c o n s t r u c t i o n  o u  d e  m o s a ï q u e  a  
é t é  n o n  m o i n s  h e u r e u s e m e n t  a c c o m p l i  d a n s  u n e  m a t i è r e  
p l u s  p r a t i q u e  e n c o r e  : n o u s  v o u l o n s  p a r l e r  d u  c h a p it r e  o ù ,  
s o u s  le  m o t  Commune, l e  Répertoire t r a i l e  d u  p o u v o ir  r é 
g l e m e n t a i r e  d e s  c o m m u n e s  e t  d e  la  l é g a l i t é  d e s  m e s u r e s  
î le  p o l i c e  q u e  l e u r s  a d m i n i s t r a t i o n s  p e u v e n t  e t  d o i v e n t  
p r e n d r e .  C e t t e  p a r t i e  d u  t r a v a i l  d e  AI. D a l lo z  n e  s e r a  p a s  
l ’ u n e  d e s  m o in s  g o û t é e s  e n  B e l g i q u e .  N o u s  a v o n s  p a r t i c u 
l i è r e m e n t  in s is t é  s u r  la  v a l e u r  d e s  t r a i t é s  c o m p le t s  q u e  
r e n f e r m e  l ’o u v r a g e  d o n t  n o u s  n o u s  o c c u p o n s ,  s u r  l e  c a 
r a c t è r e  e t  l e  m é r i t e  d ’ e n s e m b l e  q u i  l e s  d i s t i n g u e n t .  N ’ o u 
b l i o n s  p a s  d e  m e n t i o n n e r  f a v o r a b l e m e n t  le  s o in  a v e c  
l e q u e l  AI. D a l lo z  a r e p r i s  sa  d i s c u s s i o n  d e s  q u e s t io n s  c o n 
t r o v e r s é e s  d a n s  la  j u r i s p r u d e n c e  e t  l a  d o c t r i n e ,  à m e s u r e  
q u ’e l l e s  s e  p r é s e n t a i e n t  à  s o n  e x a m e n .  S o u s  c e  r a p p o r t ,  
n o u s  a v o n s  p a r t i c u l i è r e m e n t  r e m a r q u é  s a  d i s s e r t a t io n  
s u r  la  validité de la clause compromissoire, s u r  la  compétence 
des Tribunaux civils p o u r  c o n n a î t r e  d e s  matières commer
ciales, s u r  l’appel incident interjeté e n  c a s  d e  désistement d e  
l ’a p p e l  p r i n c i p a l  s u r  l'adoption des enfants naturels, e t c .

N o u s  r e v i e n d r o n s  d ’ a i l l e u r s  s u r  c e t  o u v r a g e ,  s a n s  c o n 
t r e d i t  la  p l u s  i m p o r t a n t e  p u b l i c a t i o n  j u d i c i a i r e  q u i  s e  
p o u r s u i v e  a c t u e l l e m e n t  e n  F r a n c e .

IBPRIXERIE DE J. H. BRIARD, RUE XELVE, 3 1 ,  FAUBOURG DK XASUR.
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JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.
COUR DE CASSATION DE B E L G IQ U E .

P rem ière  ch a m b re —  P résid en ce  de H . d e  G erlnche.

VÉRIFICATION D'ÉCRITURE. ----- DÉNÉGATION. —  POUVOIR DU JUGE.

Le juge devant qui une écriture privée est déniée ou méconnue
n’est pas obligé d’en ordonner la vérification.

Il peut, selon sa conviction, l’admettre ou la rejeter d’emblée.
( go d d yn  c . n o l l e t  e t  v a n  e e k e .)

P . J . F . G o d d y n  é t a it  d e m a n d e u r  e n  c a s s a t i o n  d ’ u n  a r r ê t  
d e  la  C o u r  d 'a p p e l  d e  G a n d  d u  1 0  a v r i l  1 8 4 9 ,  r a p p o r t é  
p a r  n o u s  T .  V I I ,  p. 1 6 1 2 .

I l  se  f o n d a i t  s u r  c e  q u e  la  C o u r  d e  G a n d  n ’ a v a i t  p u ,  
s a n s  v i o le r  le s  a r t .  1 8 1 5 .  1 3 2 2  e t  1 3 2 8 ,  t e n i r  p o u r  r e 
c o n n u  l ’a c t e  p r i v é  p r o d u i t  a u  p r o c è s  p a r  l e s  a d v e r s a i r e s ;  
q u ’e l le  n ’a v a i t  p u  i n d u i r e  u n e  r e c o n n a i s s a n c e  d e  c e t  
a c t e  d u  f a i t  q u e  le s  s i g n a t a i r e s  la is s a ie n t  s u i v r e  le  p r o c è s  
p a r  l e u r  a v o u é ,  p u i s q u e  c e s  s ig n a t a ir e s  é t a i e n t  a u  m o 
m e n t  d e  c e  fa it  f a i l l i s ,  d e s s a i s i s ,  a u x  t e r m e s  d e  l ’a r t .  4 4 2  
d u  C o d e  d e  c o m m e r c e ,  e t  q u e  t o u t  m a n d a t  a n t é r i e u r  é t a i t  
r é v o q u é ,  a u x  t e r m e s  d e  l ’a r t .  2 0 0 3  d u  C o d e  c i v i l .

Arrêt. —  « La Cour, ouï le rapport de M. le conseiller D e 
Cuyper, et sur les conclusions d c i l .  Delebecque, avocat-général;

« Sur les deux moyens de cassation proposés par le deman
deur et tirés de la fausse application de l’art. 1328 et de la 
violation des art. 1318, 1322, 2003 du Code civil et des art. 
442 et 494 du Code de commerce:

« Attendu que le demandeur, assigné en reprise d’instance 
par Van Eeke comme cessionnaire des droits des époux De 
Bouek, intimés originaires, par acte sous seing privé enregistré 
le 23 décembre 1846, a conclu à ce que le cessionnaire et les 
cédants fussent tenus de donner à cet acte la force d’un acte 
authentique, par la reconnaissance contradictoire en justice de 
leurs signatures et écritures ;

« Attendu que la Cour d’appel de Gand a rejeté ces conclu
sions, en décidant en fait que la reconnaissance de l’acte par 
les cédants résultait implicitement de ce que ceux-ci, intimés 
primitifs, laissaient continuer par Me Billiet, leur avoué, les 
erremens de la cause, et que la cession n’était contestée par per
sonne;

ii Attendu que cette décision n’implique pas nécessairement 
l’idée que les époux De Bouek auraient, nonobstant leur état de 
faillite déclarée le 19 novembre 1847, continué ou conféré de 
nouveau à  leur avoué B il l ie t  le mandat en vertu duquel il les 
avait représentés devant la Cour d’appel de Gand ; que l’arrêt 
attaqué ne peut donc sous ce rapport avoir contrevenu aux 
art. 1322 et 2003 du Code civil, ni aux art. 442 et 494 du Code 
de commerce ;

ii Attendu que l'art. 198 du Code de procédure civile n’im
pose point aux juges la nécessité d’ordonner la vérification de 
toute signature qui n’est pas formellement reconnue par celui 
à qui elle est attribuée; qu'il leur en accorde seulement la fa
culté, et qu’ils peuvent tenir la signature pour reconnue ou 
vérifiée quand, d’après les circonstances et les élémens de la 
cause, leur conscience leur donne la conviction de la sincérité 
de l’acte ;

h Attendu dès lors que l’arrêt dénoncé, en n’accueillant pas 
les conclusions du demandeur, ne peut avoir violé les art. 1322 
et 1318 du Code civil, ni faussement appliqué l’art. 1328 du 
même Code ;

h Attendu qu’il n’existe qu’un seul pourvoi dirigé contre un 
seul et même arrêt rendu au profit des défendeurs et qu’il n’y

a lieu dès lors à condamner le demandeur qu’à une seule in
demnité;

« Par ces motifs, rejette le pourvoi, etc. » (Du 17 janvier 
1880. — Plaid. MM“  Sanfourche-L aporte c. Orts m s.)

COUR D ’ A P P E L  DE B R U X E L L E S .
P rem ière  et troiHièm e ch a m b res  réu n ies . — P résid en ce  «le 

M . de P a g e .

FEMME MARIÉE. —  AUTORISATION DE PLAIDER. —  ACTE D’ APPEL.
NULLITÉ.

L’acte d'appel dirigé contre une femme mariée doit, à peine d e  

nullité, être notifié au mari, dans le délai de trois mois à da
ter de la signification du jugement.

La signification du jugement faite par la femme qui a gagné 
son procès et plaidé sans autorisation maritale fait courir 
le délai de l’appel contre son adversaire.

Le mari qui intervient dans l ’instance d’appel en autorisant 
sa femme et concluant avec elle à la nullité de l’acte d’ap
pel peut néanmoins conclure aussi à la confirmation du ju
gement.

La mise en cause du mari, postérieure à l'expiration du délai 
d’appel, ne couvre pas la nullité de l’acte notifié à la femme 
seule.

( COMMUNE DE WANDRE C. CHEFNEUX. )

L e  s i e u r  C h e f n e u x  a  q u i t t é  L i è g e  d e p u i s  l o n g u e s  a n 
n é e s ;  s a  f e m m e  a  c o n t i n u é  d 'h a b i t e r  c e t t e  v i l l e  a p r è s  a v o i r  
o b t e n u  la  s é p a r a t i o n  d e  b i e n s .

L a  c o m m u n e  d e  W a n d r e  s e  p r é t e n d  p r o p r i é t a i r e  d ’ u n  
t e r r a in  p o s s é d é  p a r  c e t t e  d a m e  e t ,  a p r è s  a v o i r  é c h o u é  a u  
p o s s e s s o i r e ,  e l l e  a s s ig n a  la  d a m e  C h e f n e u x  e n  r e v e n d i c a 
t io n  d e v a n t  l e  T r i b u n a l  d e  L i è g e .

T o u s  le s  a c t e s  d e  la  p r o c é d u r e  d o n n a i e n t  à  la  d a m e  
C h e f n e u x  la  q u a l i t é  d ’é p o u s e  s é p a r é e  d e  b i e n s  d u  s i e u r  
C h e f n e u x ;  c e p e n d a n t  a u c u n  e x p l o i t  n e  l u i  fu t  n o t i f ié  e t  i l  
n e  p a r u t  j a m a i s  e n  c a u s e .  L a  d a m e  C h e f n e u x  p la id a  s a n s  
a u t o r i s a t i o n .

E l le  g a g n a  s o n  p r o c è s  e n  p r e m i è r e  i n s t a n c e  e t  fit  n o t i 
f ie r  le  j u g e m e n t  à  s o n  a d v e r s a i r e .

L a  C o m m u n e  a p p e la  e t ,  a p r è s  u n  a r r ê t  i n t e r l o c u t o i r e ,  
e l l e  o b t i n t  la  r é f o r m a t i o n  d u  j u g e m e n t  e t  l ’a d ju d i c a t i o i i  
d e  s e s  c o n c l u s i o n s .

M . C h e f n e u x  n e  f i g u r a  p a s  p l u s  e n  a p p e l  q u ’e n  p r e 
m i è r e  i n s t a n c e .

L a  d a m e  C h e f n e u x ,  e n f i n ,  a u t o r i s é e  p a r  s o n  m a r i ,  s e  
p o u r v u t  e n  c a s s a t io n  c o n t r e  c e s  d e u x  a r r ê t s .

I ls  f u r e n t  c a s s é s  p o u r  v i o la t i o n  d e s  a r t .  2 1 5  e t  2 1 8  d u  
C o d e  c i v i l ,  le  3  a v r i l  1 8 4 5  ( V .  B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , 
t .  I I I ,  p .  6 7 9 ) .

L e s  é p o u x  C h e f n e u x ,  e n  e x é c u t i o n  d e  c e t  a r r ê t ,  r a m e n è 
r e n t  la  c a u s e  d e v a n t  la  C o u r  d e  B r u x e l l e s ,  i n d i q u é e  p a r  
la  C o u r  d e  c a s s a t io n  c o m m e  j u g e  d e  r e n v o i ,  e t  d é c la r è r e n t  
q u ’i ls  c o n c l u a i e n t  à  la  n u l l i t é  d e  l ’a c t e  d 'a p p e l  d i r i g é  c o n 
t r e  la  d a m e  C h e f n e u x  s e u l e ,  l e  7  f é v r i e r  1 8 4 7 .

L a  C o m m u n e  n o t i f ia  p o s t é r i e u r e m e n t  a u  s i e u r  C h e f n e u x  
s o n  a c t e  d ’a p p e l  p r i m i t i f  e t  l e  c ita  e n  i n t e r v e n t i o n .

A  l ’ a u d i e n c e ,  le s  é p o u x  C h e f n e u x  c o n c l u r e n t  à  c e  q u e  la  
C o u r  d é c l a r â t  l ’a c t e  d ’a p p e l  n u l  e t  l e  j u g e m e n t  a q u o ,  
f a u t e  d ’ a p p e l  r e c e v a b l e  d a n s  le  d é la i  l é g a l ,  p a s s é  e n  f o r c e  
d e  c h o s e  j u g é e .

L a  c o m m u n e  d e  W a n d r e  s o u t i n t  q u e  l ’ a c te  d ’a p p e l  d i 
r i g é  c o n t r e  la  d a m e  C h e f n e u x  s e u le  n ’ é t a i t  p a s  n u l  ;  

| q u ’i l  s u f f i s a i t  d ’ a v o i r  m i s  le  m a r i  e n  c a u s e  a v a n t  l e  j u g e 
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ment; que le mari, enfin, concluant à la confirmation du 
jugement de première instance, ratifiait ainsi la conduite 
de sa femme et ne pouvait la ratifier pour partie, accepter 
la procédure de première instance et répudier celle d’ap
pel.

Enfin, on objectait que la signification du jugement 
faite par la femme seule ne pouvait faire courir le délai 
d’appel à son profit.

La Cour se déclara partagée, par un premier arrêt, et 
ordonna que l’affaire serait replaidée devant trois conseil
lers assumés en plus, ce qui eut lieu.

A rrêt. —  « Attendu que l’art. 218 du Code civil, en disant 
que la femme ne peut ester en jugement sans l'autorisation de 
son mari, avertit les tiers que s’ils sont dans le cas de devoir assi
gner une femme mariée soit en première instance, soit en ap
pel, ils ne peuvent le faire d’une manière définitivement vala
ble pour eux que pour autant qu’ils assignent aussi le mari; 
que, si une assignation donnée à la femme mariée n’est pas nulle 
ab initio, elle ne devient cependant complète et définitivement 
valable que par la mise en cause du mari ;

« Attendu, d'autre part, qu'il résulte des art. 443, 444 et 436 
du Code de procédure civile que la partie qui a succombé en 
première instance ne peut jouir du bénéfice de l’appel qu’à la 
condition que, dans le délai de trois mois à partir de la signifi
cation du jugement, il cxislc de sa part un appel avec assigna
tion faite conformément au prescrit de la loi ;

« Attendu que, dans l’espèce, la partie appelante, non-seule
ment a laissé expirer le prédit délai de trois mois sans assigner 
le mari, mais ne l’a cité qu’après que lui-même avait déjà 
donné assignation pour voir prononcer la nullité de l’appel;

« Attendu qu’il suit de ce qui précède que la partie appe
lante, n’ayant pas fait dans le délai utile un appel avec assigna
tion suffisante, d’une part a encouru la nullité prononcée par 
l’art. 436 du Code de procédure civile, et d’autre part est dé
chue de l’appel en vertu des art. 443 et 444 du même Code ;

« Attendu que l’appelante objecte en vain qu’en concluant à 
ce que le jugement soit déclaré passé en force de chose jugée , 
les époux Chefneux auraient ratifié par là tout ce qui a été fait 
soit par, soit contre la femme, l’art. 223 du Code civil n’ou
vrant, selon l’appelante, qu’un droit indivisible dont l'exercice 
ne peut être scindé ;

ii Attendu, en effet, qu’en concluant ainsi qu'ils font fait, les 
époux Chefneux n’ont fait autre chose qu'iiserdu bénéfice résul
tant de la nullité relative, admise par l'art. 223 précité, en 
faveur des époux et contre les tiers, qui doivent s'imputer de 
ne pas s’clre assurés en temps utile de l’étal et de la capacité 
de la femme avec laquelle ils ont contracté ou qu’ils ont assignée 
en justice ;

h Attendu que, faisant usage de ce bénéfice, le mari a pu, dans 
l’espèce, ratifier le jugement de première instance et ainsi le 
rendre aussi valable que s’il eût été rendu contradictoirement 
avec lui; que cette ratification n’emporte nullement celle de 
l’appel; que celui-ci est un acte distinct, introductif d’une 
nouvelle instance et donnant lieu à un nouveau contrat judi
ciaire à former devant la Cour; qu’cnlin celte ratification im
plicite de l’appel peut d’autant moins être admise que le mari a 
de prime abord protesté contre ledit appel et annoncé lui- 
même, par son exploit du 7 février 1847, qu'il conclurait à sa 
nullité ;

« Attendu que le dol signalé par la partie appelante ne ré
sulte d’aucun fait ni d'aucun des actes émanés de la partie in
timée ;

n Par ces motifs, la Cour , vidant le partage déclaré par 
l'arrêt du 51 décembre dernier, M. Cloquette, premier avocat- 
général, entendu, et de son avis, déclare l'acte d’appel nul, dit 
que le jugement a quo est passé en force de chose jugée, faute 
d’appel valable dans le délai utile. » (Du 9 janvier 1880. — 
Plaid. MMe' Quairier et Dolez c. Orts, fils. )

Observations. Dans le sens de l’arrêt : Merlin, Questions 
de droit, V° Appât, g 10. art. 1er, n° 10; — D a l l o z , Réper
toire, V° Appel civil, n° 763; — Carré-Chauveau, Question 
1646 1er; —  Biociie et Goujet, Y" Femme mariée; — Berriat 
Saint-Prix, titre De l’Autorisation, § 1. n° 3, obs. 1, note6; 
— Pothier, De la jouissance maritale, n" 85 ; —  Cass, de 
France, 7 octobre 1811; —  25 mars 1812; — 14 juillet 
1819; —  Agen, 5 janvier 1832; — Aix, 3 mai 1827; — 
Colmar, 25 avril 1817; —  Nîmes, 16 janvier 1832; — 
Cass, belge, 22 janvier 1848. V. (Belgique Judiciaire, 401).

Contra : De Molojibes, Traité du muriage, pag. 377,

n °  3 5 2 ;  —  P a r i s ,  1 3  a o û t  1 8 2 3 ;  —  B e s a n ç o n , 1 3 j u i l l e t  
1 8 0 8 ;  —  L i è g e ,  1 4  a o û t  1 8 3 4  ( ’J u n is r . n u  x i x e s i è c l e ) ,  
1 8 3 5 , 2 , 2 5 .

I l  e s t  i n c o n t e s t a b le  c e p e n d a n t  q u e  le  v i c e  d e  l ’a c te  
d ’ a p p e l  d i r i g é  c o n t r e  la  f e m m e  d é p o u r v u e  d ’a u t o r i s a t i o n  
p e u t  ê t r e  r é p a r é ,  a v a n t  l ’ e x p i r a t i o n  d u  d é la i  d e  l ’a p p e l ,  
p a r  u n e  n o t i f ic a t io n  a u  m a r i .  T o u s  le s  a u t e u r s  c i t é s  p lu s  
h a u t  le  r e c o n n a i s s e n t  s a n s  d i f f i c u l t é ,  e t  p l u s i e u r s  a r r ê t s  
l ’o n t  j u g é .

L e  l e c t e u r  r e m a r q u e r a  q u e  n o t r e  a r r ê t  e s t  le  p r e m i e r  
e x e m p l e  d ’ u n  p a r t a g e  d e  v o i x  s u r v e n u  d a n s  le s  T r i b u n a u x  
b e l g e s  d e p u i s  l ’o r g a n i s a t i o n  j u d i c i a i r e  d e  1 8 3 2 .  C e l t e  o r 
g a n is a t io n  a v a it  v o u l u  r e n d r e  à  l ’a v e n i r  c e s  p a r t a g e s  i m 
p o s s i b le s  e n  e x i g e a n t  p a r t o u t  u n  n o m b r e  i m p a ir  d e  j u g e s .  
M a is  l e  l é g i s l a t e u r  a p e r d u  d e  v u e  q u e  d e u x  n o m b r e s  
i m p a i r s  fa is a ie n t  u n  n o m b r e  p a i r ,  l o r s q u ’ il a  p r e s c r i t  d e  
j u g e r  e n  a p p e l  a p r è s  c a s s a t i o n ,  d e u x  c h a m b r e s  r é u n i e s .  
L ’o u b l i  e s t  d ’a u t a n t  p l u s  é t r a n g e  q u e  la  d i f f ic u l t é  e s t  p r é 
v u e  e t  r é s o lu e  p o u r  le s  a u d i e n c e s  s o le n n e l le s  d e  la  C o u r  
d e  c a s s a t i o n  e l l e - m ê m e .  V .  l ’a r t .  2 2  e t  2 3  d e  la  lo i  o r g a 
n i q u e .

COUR D ’ APPEL DE COLOGNE.
VENTE. —  EXCÉDANT DE CONTENANCE. —  DÉSISTEMENT DE

l ’ a c h e t e u r .

L'acheteur peut se désister du contrat par une simple déclara
tion extrajudiciaire faite après que le vendeur a demandé 
le supplément du prix de l'excédant d'un vingtième au-des
sus de la contenance déclarée.

Il ne dépend plus alors du vendeur de maintenir la vente en 
renonçant à la demande du supplément.

La faculté de se désister du contrat en cas d’excédant de con
tenance n ’est pas une action résolutoire qui se prescrit dans 
l'année du contrat. L’action résolutoire dont il est question 
dans l'art. 1622 est celle que l'acheteur peut intenter lors
que l’immeuble vendu n ’a pas la contenance déclarée. Arti
cles 1616, 1617, 1618, 1621, 1622 du Code civil.

( h o s p e l t  c . v a n  g e is t e n . )

L e  9  d é c e m b r e  1 8 4 5 ,  H o s p e lt  a c h e t a  d e  V a n  G e is t e n  
d e u x  t e r r a in s  à b â t i r  s i t u é s  à C o l o g n e ,  d ’ u n e  c o n t e n a n c e  
e n s e m b l e  d e  4 , 5 3 7  p i e d s  c a r r é s ,  à r a i s o n  d e  1 t h a l e r  1 8  
g r o s  l e  p i e d .  L ’a c h e t e u r  p a y a  u n  à - c o m p t e  d e  1 , 2 5 2  t h a -  
l e r s .  L e  1 4  a o û t  1 8 4 6 ,  le  v e n d e u r  é c r i v i t  à l ’a c h e t e u r  q u e  
l e  t e r r a i n  v e n d u  a v a i t  u n e  c o n t e n a n c e  p l u s  f o r t e  q u e  c e l l e  
e x p r i m é e  a u  c o n t r a t  ;  q u e  la  d i f f é r e n c e  é t a it  d e  3 8 0  p i e d s ,  
d o n c  p l u s  d u  v i n g t i è m e ,  e t  q u 'i l  d e m a n d a i t  d e  c e  c h e f  u n  
s u p p l é m e n t  d u  p r i x .  L e  2 3  n o v e m b r e  s u i v a n t ,  H o s p e l t  fit  
s i g n i f i e r  à  V a n  G e i s t e n ,  p a r  a c t e  d ’ h u i s s i e r ,  q u ’i l  s e  d é s i s 
t a it  d u  c o n t r a t  e n  v e r t u  d e  l ’a r t .  1 6 1 8  d u  C o d e  c i v i l ,  e t  
p a r  l e  m ê m e  a c te  i l  f i l  s o m m a t i o n  a u  v e n d e u r  d e  r e s t i 
t u e r  la  s o m m e  d e  1 , 2 5 2  t h a le r s  r e ç u e  à -c o m p t e  d u  p r i x .  
V a  n G e i s t e n ,  n ’ a y a n t  p a s  o b t e m p é r é  à  c e l t e  s o m m a t i o n ,  
fu t  a s s i g n é  d e v a n t  le  T r i b u n a l  c iv i l  p a r  e x p l o i t  d u  2  j a n 
v i e r  1 8 4 7 ,  e n  p a i e m e n t  d e  la  s o m m e  d e  1 , 2 5 2  t h a l e r s ,  a t 
t e n d u  q u e  le  d e m a n d e u r  c o n s i d é r a i t  le  c o n t r a t  d e  v e n t e  
d u  9  d é c e m b r e  1 8 4 5  c o m m e  r é s i l i é .

V a n  G e i s t e n  o p p o s a  d ’a b o r d  la  p r e s c r i p t i o n  f o n d é e  s u r  
l ’a r t .  1 6 2 2  d u  C o d e ,  p a r  l e  m o t i f  q u e  l ’a c t io n  n ’a v a i t  p a s  
é t é  i n t e n t é e  d a n s  l ’a n n é e  d u  j o u r  d u  c o n t r a i ;  p u i s  l ’a b 
s e n c e  d e  f o n d e m e n t ,  p a r c e  q u ’i l  a v a i t  r e n o n c é  à d e m a n 
d e r  le  s u p p l é m e n t  d u  p r i x  p o u r  e x c é d a n t  d e  la  c o n 
t e n a n c e .

P a r  j u g e m e n t  d u  1 9  m a r s  1 8 4 7 ,  l e  T r i b u n a l  a c c u e i l l i t  
l e  m o y e n  d e  p r e s c r i p t i o n .  —  A p p e l .

« L’art. 1618 ii disait l'appelant, » donne à l’acheteur, dans 
l’hypothèse dont il s’agit, le droit de se désister du contrat, 
et non pas le droit de faire résilier le contrat ; moins encore cet 
article exige-t-il que l’acheteur demande la résiliation. Le dé
sistement est un acte unilatéral, que le vendeur doit accepter 
dès que les conditions sous lesquelles il peut avoir lieu exis
tent. Il peut y avoir débat sur la question de 1 existence de ces 
conditions. Si, comme dans l'espèce, les parties avouent que 
l'excédant de mesure est de plus d'un vingtième et quel ache
teur ne veuille pas payer le supplément du prix, les parties 
sont censées n’avoir jamais été d’accord sur l’objet de la vente ;
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le contrat est censé n’avoir pas existé ; il ne peut donc pas être 
question d’une résiliation. Si l'acheteur s'est désisté du contrat, 
il n'a plus que le droit d'intenter l’action dont parle l’art. 1621, 
la condivtio sine causa du prix. Celte action ne se prescrit pas 
par le délai d’un an. L'art. 1622 n’est pas applicable à cette ac
tion. L’art. 1622 traite d’abord du cas où il y a une contenance 
plus grande; il parle de l’action en supplément de la part du 
vendeur, mais il ne (ait aucune mention de l’action résolutoire 
au profit de l’acheteur, par le motif que les droits de l'acheteur 
sont sauvegardés par le désistement dont traite l’art. 1618. Puis 
l’article passe an cas où il y a une mesure moindre; il traite 
de l’action en diminution du prix et de l’action en résiliation 
de la part de l’acquéreur.

I/aclion en résiliation dont il s'agit ici est celle qui a lieu 
lorsque l'acheteur ne veut pas se contenter de la diminution du 
prix, que le vendeur ne peut pas délivrer la contenance indi
quée au contrat. Alors le contrat est inexécuté de la part du 
vendeur et la résiliation a lieu en vertu de l’art. 1610. C’est 
ce qui aura toujours lieu si l'acheteur a acquis le fonds dans 
un but déterminé, auquel il ne peut plus servir s’il n’a 
pas la contenance indiquée. Dans ce cas, la résiliation a lieu, 
quand même le défaut de contenance serait au-dessous du 
vingtième. V. Delvincocrt, t. III, p. 158. — Dcrarton, l. XVI, 
n° 223 ; Duvergier, t. I", n° 286 ; Duraxtox, n° 236, dit même 
que dans l’hypothèse dont il s’agit dans l'espèce, l’action en ré
solution n’est pas admissible, puisque l’acquéreur ne peut faire 
valoir son droit de se désister du contrat qu’excipicndo lorsque 
le vendeur demande le supplément du prix. »

L’intimé répondait :
h Après avoir déterminé, dans les articles précédents, quels 

sont les droits des parties lorsqu’il y a une contenance moindre 
ou un excédant de contenance, le législateur dit à l’art. 1622 : 
a L’action en supplément de la part du vendeur et celle en di
minution du prix ou en résiliation du contrat de la part de 
l’acquéreur doivent être intentées dans l’année à compter du 
jour du contrat, à peine de déchéance. » 11 est évident que le 
législateur, en admettant l'action en résiliation du contrat de la 
part de l'acquéreur, ne peut avoir eu en vue que le cas où il 
y a excédant de contenance de plus d'un vingtième, puisque, 
dans aucun autre cas, l’acheteur n'a la faculté de se départir du 
contrat. L’art. 1620 applique à l'hypothèse de l'art. 1619 abso
lument la même disposition que l'art. 1618, in fine, applique 
à l’hypothèse de l’art. 1617 ; l’un et l'autre admettent l’action 
résolutoire lorsque l'excédant de mesure est d’un vingtième, 
peu importe de quelle manière le contrat soit conçu. 11 s’en
suit que l'art. 1622, s’il est applicable à l’art. 1620, — et c’est 
ce qui n'a jamais été contesté, — doit également s’appliquer à 
l’art. 1618 : les termes employés dans les deux articles confir
ment cette opinion ; l’un et l’autre se sert du mot désister. 
Pourquoi ce mot aurait-il une autre signification dans l’un que 
dans l’autre? L’art. 1622 distingue parfaitement les droits de 
l’acheteur et ceux du vendeur; le dernier n’a qu’un droit au 
supplément du prix en cas d'excédant de contenance ; le pre
mier a un droit en cas de mesure moindre et en cas d’excédant 
de contenance. L’art. 1622, en traitant des droits de l’acheteur, 
n’a pas seulement en vue le cas d’une mesure moindre; c’est ce 
qui résulte de ce qu'aucun des articles précédents ne donne à 
l’acheteur, en cas de déficit de mesure, le droit de se désister 
ou d'intenter l'action en résiliation. Dans le même sens se pro
noncent Tropi.oxg, Fente, n° 334 et Zacharie, Manuel du, Code 
civil, § 334 à la fin. »

Subsidiairement, l’intimé demandait acte qu’il renon
çait à toute demande de supplément du prix. Il en tirait 
la conséquence que dès lors l’appelant n’était plus fondé 
à se désister du contrat.

Arrêt. —« Attendu que, d’après la disposition de l'art. 1618, 
s'il se trouve une contenance plus grande que celle exprimée 
au contrat, l’acquéreur a le choix de fournir le supplément 
du prix ou de se désister du contrat, et que, d’après Part. 1621, 
dans tous les cas où l'acquéreur a le droit de se désister du 
contrat, le vendeur est tenu de lui restituer le prix de la 
vente ;

u Que par lettre du 14 août 1846 l’intimé a averti l’appelant 
que, d’après un nouveau mesurage, les terrains qu’il lui avait 
vendus précédemment avaient un excédant de contenance de 
380 pieds carrés, et qu’il demandait de ce chef un supplé
ment du prix sur le pied du contrat ; qu’après cette demande 
l’appelant a fait signifier à l’intimé, par exploit du 23 no
vembre suivant, qu’il se désistait du contrat, et qu'il a 
sommé l'intimé de lui restituer la partie du prix payée, con

sistant en une somme de 1,232 thalers ; que, cette sommation 
étant restée sans résultat, il l’a assigné en justice le 2 jan
vier dernier;

« Que cette action, comme l'indiquent ses motifs et ses 
conclusions, a pour objet la restitution du prix de la 
vente ;

ii Qu’il résulte donc de ce qui précède que l'appelant n’a pas 
intenté une action en résolution du contrat du 9 décembre 
1843 ; que, pour le but qu’il voulait atteindre, cette action 
n’élaii, pas nécessaire, d’après les lois alléguées ; que la déclara
tion de se désister du contrat suffisait entièrement pour fonder 
sa demande en restitution du prix; que la validité de ce dé
sistement ne dépend point de l'acceptation de la part du ven
deur ;

« Qu’il résulte de la nature des choses que, dans l’hypo
thèse où un excédant de contenance a été découvert après la 
conclusion du contrat, le vendeur seul peut avoir une action 
en supplément du prix, mais que l’acquéreur ne peut pas 
avoir une action en résolution du contrat, puisque l'acqué
reur doit attendre que le vendeur exige de lui un supplé
ment du prix, auquel il peut se soustraire en se désistant du 
contrat ;

« Que partant la disposition de l'art. 1622, d’après laquelle 
le droit de l’acheteur de demander une diminution du prix 
ou la résiliation du contrat se prescrit dans l’année à compter 
du jour du contrat, ne s’applique qu’au cas où il peut demander 
une diminution du prix pour déficit de la contenance et à celui 
où l’acquéreur ne veut pas se contenter d'une diminution du 
prix et où le vendeur se trouve dans l'impossibilité de fournir 
la quantité indiquée au contrat;

« Que, d'après ce qui précède, la prescription opposée par 
l’intimé n'est pas fondée ;

« Attendu qu’après la déclaration valable de l’appelant de 
vouloir se désister du contrat, il ne dépend plus de l'intimé de 
paralyser l'effet de cette déclaration en renonçant de son côté 
à la demande de supplément du prix pour excédant de con
tenance ;

u l’ar ces motifs, la Cour réforme le jugement a quo ; émen- 
dant, condamne l’intimé à restituer à l'appelant la somme de 
1,232 thalers avec l’intérêt de 3 “/„ depuis le jour de la de
mande. » (Du 26 novembre 1847. — Plaid. JD1°‘ De IIoxtuew 
c. H e r r e r t s .)

T R IB U N A L  CIVIL DE BRUXELLES.
IHMisicme ch am bre . — P résid en ce  de .W. Pardon*

EXÉCUTION. —  DÉBITEUR. —  SURSIS. —  POURSUITES.
EXPROPRIATION 1-OUCÉE.

L’art. 1244 du Code cicil, qui permet aux juges, en considéra
tion de ta position du débiteur, d’accorder des délais modé
rés à un débiteur, est applicable en matière d’expropriation 
forcée, comme en toute autre matière. Code civil art. 1244; 
Code de procédure civile, art. 694 et suivants.

( AUBERT C. REY. )

Le sieur Aubert poursuit à charge du sieur Iley, son 
débiteur, l’exproprialion forcée d'un immeuble [tour une 
somme capitale de 7000 francs, pour laquelle il a été pris 
inscription hypothécaire. Trois autres inscriptions grè
vent lesdils biens, mais ces inscriptions réunies ne repré
sentent pins qu'un capital d'environ 200 francs.

Par une convention verbale intervenue enlre parties, 
il avait été convenu que, si le débiteur payait l’intégralité 
des intérêts éelitis au créancier poursuivant, ainsi que les 
frais de procédure, il serait accordé un délai au débiteur 
{tour se libérer. Le débiteur devait également procurer 
au poursuivant le consentement des autres créanciers 
inscrits à la radiation de leur hypothèque.

Le paiement des intérêts et des frais fut offert au pour
suivant par le débiteur avant le joui- de l’adjudication dé
finitive; mais le consentement des autres créanciers à la 
radiation de leur inscription ne fut pas donné.

L'est dans ces circonstances qu’arriva le jour de l’adju
dication définitive de l’immeuble saisi.

Le débiteur, après avoir vainement sollicité une remise 
de son créancier, demanda par conclusion un sursis au 
Tribunal, en offrant, sur le barreau et à deniers décou
verts, l ’intégralité des intérêts et des frais. Le créancier
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p o u r s u i v a n t  o p p o s a  à  la  d e m a n d e  d u  d é b i t e u r  l e  d é c r e t  
d u  2  f é v r i e r  1 8 1 1 ,  e t  p r é t e n d i t  q u ’ a u x  t e r m e s  d e  l ’ a r t i 
c l e  6 9 4  C o d e  d e  p r o c é d u r e  c i v i l e ,  l e  T r i b u n a l  n e  p o u v a i t  
a c c o r d e r  a u c u n  s u r s i s .

J u g e m e n t . — « Attendu qu’il ne s’agit point dans l’espèce de 
nullités proposées contre les actes de procédure; que par con
séquent les articles du décret invoqué par la partie G o d e c h a r l e  
ne sont pas applicables ;

« Attendu que la disposition de l'art. 1244 du Code civil est 
générale et s’applique à toutes les créances et exécutions aux
quelles ces créances peuvent donner ouverture ; que dès lors cet 
article est applicable en matière d’expropriation forcée comme 
en tout autre, du moment qu’il est reconnu par les Tribunaux 
qu’il y a lieu d’accorder un délai, en considération de la posi
tion du débiteur et des circonstances de la cause ;

« Attendu qu’il a été plaidé, sans contestation de la part de la 
partie G o d e c h a r l e , que les inscriptions existantes sur l’immeuble 
exproprié, autres que celle de la partie poursuivante, ne repré
sentent plus qu’une somme montant en capital à 200 francs;

« Attendu qu’il n’est pas dénié par la partie G o d e c h a r l e  que, le
20 novembre dernier, elle a reçu du défendeur une somme de 
900 francs, outre celle de 2150 francs, antérieurement payée à 
l’huissier Troignée , en à-compte des intérêts échus sur la 
somme capitale de 7,000 francs, pour laquelle se poursuit l’ex
propriation ;

« Attendu qu’il n’est pas méconnu par la même partie G o d e 
c h a r l e  qu’elle s’était engagée à arrêter les poursuites en ex
propriation si le défendeur payait l’intégralité des intérêts 
échus et des frais d’expropriation avant l'adjudication définitive, 
et procurait au demandeur le consentement des créanciers 
inscrits sur l’immeuble exproprié à la radiation de leur hypo
thèque ;

« Attendu que le défendeur a offert et offre encore à deniers 
découverts de solder immédiatement l’intégralité des intérêts 
échus et des frais ;

« Attendu que, si le défendeur n’est pas à même de fournir 
immédiatement le consentement des créanciers inscrits à la ra
diation de leur inscription, il résulte des documents du pro
cès, non contredits par la partie poursuivante, que ces inscrip
tions n’existent plus que pour une somme de 200 francs, et 
qu’ainsi le retard apporté par le défendeur à procurer ces ra
diations ne peut porter préjudice aux droits de la partie pour
suivante, ni les mettre en péril, alors surtout que toutes choses 
et poursuites demeurent en état ;

h l'ar ces motifs, le Tribunal donne acte à la partie B l a n p a in  
de l’offre faite par elle d'être prête à payer immédiatement les 
intérêts encore dus, ainsi que les frais ; dit qu’elle aura à réa
liser ces offres, séance tenante; et, pour le surplus, faisant 
droit, accorde au défendeur un délai d’un mois à la présente 
poursuite, toutes choses demeurant en état; fixe, etc. » (Du 
Î8 décembre 1849. )

Observations. —  V. D a n s  le même s e n s  : —  A i x ,  17 d é 
cembre 1 8 1 3 ;  —  B o r d e a u x ,  2 8  f é v r i e r  1 8 1 4 ;  —  M e t z ,
2 1  j u i n  1 8 2 1  ;  —  P a u , 1 2  j u i n  1 8 2 2 ;  —  A g e n ,  6  d é c e m 
b r e  1 8 2 4 ;  —  C a s s , d e  F r a n c e ,  1 er f é v r i e r  1 8 3 0 ;  —  P a r i s ,  
2 3  a v r i l  1 8 3 1 .

M . C o f f i n i è r e s , d a n s  s a  J u risp ru d en ce  des co u rs  s o u v e 
r a in e s ,  s ’ e x p r i m e  a i n s i ,  a u  m o t  E x écu tio n  :  « O n  p o u r r a i t  
d i r e  q u ’ o n  n e  p e u t  a c c o r d e r  u n  s u r s i s  à d e s  p o u r s u i t e s  
f a i t e s  e n  v e r t u  d ’ u n  t i t r e  a u t h e n t i q u e  e t  e x é c u t o i r e ,  p a r c e  
q u e  l’ a r t .  1 2 4 4  d u  C o d e  c i v i l  n e  s ’ a p p l i q u e  q u ’a u  c a s  o ù  
l e s  j u g e s  o r d o n n e n t  e u x -m ê m e s  le  p a i e m e n t ,  o u .  e n  d ’a u 
t r e s  t e r m e s ,  a u x  s e u l s  c a s  o ù  l e u r  j u g e m e n t  l u i -m ê m e  
e s t  l ’ u n i q u e  t i t r e  d e  la  c r e a n c e ;  e t  q u e  l ’a r t .  1 3 1 9  d u  C o d e  
c i v i l  n ’a u t o r i s e  e x p r e s s é m e n t  u n  s u r s i s  à l 'e x é c u t i o n  d e s  
a c t e s  a u t h e n t i q u e s  q u e  l o r s q u ’i l  y  a p l a i n t e  e n  f a u x  p r i n 
c i p a l ,  e t  m i s e  e n  a c c u s a t i o n  s u r  c e l t e  p l a i n t e .  M a is  o n  
r é p o n d  à  la  p r e m i è r e  o b j e c t i o n  e n  o b s e r v a n t  q u e ,  s i  la  
l o i  d o n n e  a u x  T r i b u n a u x  la  f a c u lt é  d ’a c c o r d e r  d e s  d é l a i s ,  
c e  n e  p e u t  ê t r e  q u ’ e n  r a is o n  d e  la  s i t u a t io n  p a r t i c u l i è r e  d u  
d é b i t e u r ,  e t  n o n  à  l ’é g a r d  d e  la  n a t u r e  d e s  e n g a g e m e n t s ,  
p u i s q u ’i l s  s o n t  t o u s  é g a l e m e n t  o b l i g a t o i r e s ,  e t  é g a le m e n t  
s a c r é s  p o u r  c e lu i  q u i  le s  a  s o u s c r i t s .  Q u a n t  à  l ’a r g u m e n t  
t i r é  n e  l ’a r t .  1 3 1 9 ,  o n  l ’ é c a r t e  e n  o b s e r v a n t  q u e  c e t  a r t i 
c l e  e s t  l e l a l i f  a u x  c a s  o ù  l ’e x é c u t i o n  d e  l ’a c t e  a u t h e n t i 
q u e  d o i t  ê t r e  s u s p e n d u e ,  p a r c e  q u e  le s  é n o n c i a t i o n s  q u 'i l  
r e n f e r m e  c e s s e n t  d e  fa ir e  fo i  e n  j u s t i c e ;  q u e ,  d a n s  c e t t e  
c i r c o n s t a n c e ,  le s  T r i b u n a u x  d o i v e n t  s e  d é t e r m i n e r  d i f f i 

cilement à ordonner un sursis, qui est en quelque sorte 
une présomption de la fausseté de l ’acte, et qu’on ne peut 
conséquemment argumenter de ce cas pour celui où il 
s’agit seulement d’accorder un délai au débiteur, qui re
connaît la validité de l’acte. Il est d’ailleurs facile ici de 
concilier ce principe : que les actes authentiques doivent 
recevoir leur exécution, avec les ménagements que ré
clame la situation meilleure d’un débiteur. Pour cela, il 
faut ordonner que l’exécution aura lieu, et fixer cepen
dant un délai jusqu’à l ’expiration duquel les poursuites 
seront suspendues. «

----------------------  ■ ------------------------------------ —

JURIDICTION CRIMINELLE.
----- --------------

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
D euxièm e ch am bre. — P ré s id e n ce  d e  III. Van Itleenen.

RÈGLEMENT. —  VOIE I'I 'BLIQUE. — CONSTRUCTION. —  CONTIGUÏTÉ.

Les Conseils communaux ont le droit de défendre par leurs 
règlements de police qu'aucune construction ait lieu sans 
autorisation préalable le long de la voie publique, et dans 
le voisinage de celle-ci, à la distance qu’ils déterminent. 
Loi du 50 mars 1856, art. 75, 78; loi du 16-24 août 1790, 
tit. 11, art. 5, n™ 1 et 5.

N’est donc pas entaché d ’illégalité un règlement portant dé
fense « d’exécuter, de réparer, île changer ou de démolir 
aucune clôture ou construction attenante à la voie publique, 
jusqu’à une distance de huit mètres de cette voie, sans au
torisation préalable du collège des bourgmestre et échevins. 
Règlement de Tirlcmont du 24 juillet 1841.

La permission obtenue de construire un mur confinant à la 
voie publique ne peut s ’étendre à des bâtiments adossés en
suite à ce mur devenu lui-même partie intégrante des con
structions nouvelles.

( le  m i n i s t è r e  p e b l ic  c . l a  v e u v e  f i l l e t .)

Un règlement sur les bâtisses, arrêté par le Conseil 
communal de Tirlemont le 24 ju illet 1841, porte, à l’art. 
1er, ce qui suit :

■I II est défendu d’exécuter, de réparer, de changer ou 
« de démolir aucune construction ou clôture attenante à 
h la voie publique, jusqu’à une distance de huit mètres 
« de cette voie, sans autorisation préalable du collège 
« des bourgmestre et échevins. »

Sur sa requête du 10 février 1849, la défenderesse 
avait été autorisée par arrêté des bourgmestre et éche
vins dcTirlemonl, en date du lendemain, « à construire un 
mur le long des boulevards, près de la porte de Louvain, 
à Tirlemont. » —  Ce mur fut construit.

Le 12 du mois de mars suivant, un commissaire de po
lice, accompagné de l'architecte de la ville, constata que 
la veuve Fillet faisait bâtir, sans autorisation, contre le 
mur nouvellement construit, mais à l ’intérieur de sa 
propriété, six petites demeures. Le procès-verbal ajoute 
qu’une seule porte ouvrant sur le boulevard donneiait 
accès à toutes ces maisons, en sorte que ce serait une im
passe.

La veuve Fillet et le maçon furent traduits au Tribunal 
de simple police, comme prévenus de contravention au 
règlement communal sur les bâtisses.

Un jugement du 22 mars 1849, faisant droit aux con
clusions du ministère public, condamna les prévenus, 
chacun à six francs d ’amende et solidairement aux frais, 
en outre la veuve Fillet » à démolir les six habitations 
par elle construites contre le mur de clôture attenant à 
la voie publique. »

La veuve Fillet appela de ce jugement au Tribunal 
correctionnel de Louvain, qui le reforma et renvoya la 
prévenue des poursuites, le 12 mai 1849.

Ce jugement est motivé de la manière suivante :
J u g e m e n t . — « Attendu que le jugement dont appel est basé 

sur ce que, eu adossant dans l'intérieur de sa propriété des 
constructions à son mur de clôture, sans l’autorisation préa
lable de l’autorité communale, la prévenue a contrevenu à
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l'art. 1er du règlement en date du 24 juillet 1841, sur les bâ
tisses;

« Attendu que, si cet article porte défense d’exécuter, de 
réparer, de changer ou de démolir aucune construction ou clô
ture attenante à la voie publique, jusqu’à une distance de 
8 mètres de cette voie, sans autorisation préalable, il est évi
dent que le règlement a simplement entendu prescrire que ce 
n’est qu'en reculant de plus de 8 mètres sur son terrain que le 
propriétaire s’afTranchit des formalités requises en matière de 
voirie, mais qu'il ne s'ensuit aucunement que l’autorité com
munale serait autorisée à réglementer jusqu’à cette profondeur 
dans l'intérieur des bâtisses; que pareil système conduirait à 
la sanction d’un principe aussi absurde dans ses conséquences 
qu’attentatoire aux droits de propriété; qu’aussi les lois en 
vertu desquelles le règlement dont s’agit a été porté lie dis
posent, quant aux bâtisses, qu'en ce qui concerne l’extérieur; 
que même la loi du 14 décembre 1789, qui mentionne expres
sément la salubrité, n’en traite que pour les rues, lieux ou 
édifices publics ; que, d’ailleurs, dans l’espèce, le premier juge, 
pour pouvoir argumenter de la salubrité, a besoin de qualitier 
gratuitement d’habitations ces constructions que la prévenue 
déclare pertinement ne devoir servir que de buanderies ou de 
dégagements à des maisons qu'elle possède sur le même em
placement ; que l’on objecte donc en vain, et en dehors des laits 
de la cause, que, n’ayant obtenu d’autorisation que pour se 
clôturer d’un mur sur un plan agréé, la prévenue aurait par 
surprise construit des habitations le long de la voie publique, 
tandis qu’en réalité elle n’a fait qu’adosser à ce mur, dans 
l’ intérieur de la propriété, des bâtisses imperceptibles du côté 
de la voie publique ;

« Attendu qu’il suit de ce qui précède que le fait posé par la 
prévenue ne constitue pas d’infraction au règlement invoqué;

Bar ces motifs, le Tribunal annule le jugement a quo\ 
acquitte Ilerms (Thérèse) de l’action lui intentée, etc. »

Le même jour, 12 mai, le procureur du roi a déclaré 
se pourvoir en cassation.

Le pourvoi est fondé sur la fausse interprétation de 
l ’art. 1er ci-dessus transcrit et de l’art. 94 du réglement 
communal (ce dernier est relatif à la pénalité), et sur la 
violation des lois du 14 décembre 1789, art. SO, du 16 août 
1790, tit. 11, art. 3, n0’ 1 et S, et du 19 juillet 1791, tit. 1, 
art. 46.

Conclusions de l’avocat général :
« D’après la lettre seule du règlement communal dont il s’agit 

au procès, il est évident que l’autorité chargée de la police à 
Tirlemont a voulu étendre son empire au-delà  de ce qui con
finerait à la voie publique; qu’il a voulu pousser jusques là la 
prévoyance administrative.

h 11 est défendu, dit l’art. 1er, d'exccuter aucune construc
tion ou clôture attenante à la voie publique, ju sq u ’à une dis
tance de huit m ètres de cette voie, sans autorisation préalable. »

Si la construction ou clôture est distante de sept mètres, 
d’un mètre de la voie publique, on ne pourrait à la rigueur 
prétendre qu’elle serait attenante à la voie publique. Il est ce
pendant bien évident que l’on a entendu interdire une con
struction sans autorisation, alors même qu’elle serait séparée 
par un mètre de terrain de la voie publique. Si l’on n’admet 
pas cette conséquence, il est impossible de définir, de com
prendre ce qu'a entendu le règlement quand il disait: attenante 
à la voie publique ju squ ’à une distance de huit mètres de cette 
voie. Aussi le Tribunal de Louvain s’est-il gardé de considérer 
la question comme tranchée par la lettre seule du règlement.

L’art. 1er ne peut dont signifier qu’une chose : qu’on interdit 
toute construction non-autorisée, quand cette construction doit 
avoir lieu sur un terrain qui n’est pas à huit mètres de la voie 
publique.

Si la partie défenderesse avait d'abord obtenu l’autorisation 
d’édifier, de construire à 4 m ètres, elle n’aurait pas été dis
pensée d’une autorisation nouvelle, pour construire à front de 
rue, à front de boulevard, un mur de clôture; c’est la consé
quence littérale du règlement.

Mais pour avoir d’abord obtenu l’autorisation de faire un 
mur de clôture, la défenderesse échappe-t-elle à la nécessité 
d’une autorisation nouvelle pour toutes constructions nou
velles dans la distance fixée par le règlement ?

C’est là la question que soulève le procès.

La poser en ces termes, c’est vraiment la résoudre.
Supposons en effet qu’à ce mur de clôture d’une élévation de 

4 ou 5 pieds, d’une largeur de 2 pieds ou de deux briques, il 
eût convenu à la défenderesse d’adjoindre en recul, en retraite, 
une maison de 4 ou 3 étages de hauteur, — peut-on admettre 
que la défenderesse serait en droit de dire : j'ai construit avec 
autorisation sur mon terrain attenant à la voie publique. Au- 
delà de ce mur, et sur mon terrain, je puis faire tout ce qu’il 
me plait ?

C’est là ce que pense le Tribunal de Louvain, car c'est la con
séquence du principe qu’il met en avant; mais une semblable 
conséquence heurte tellement de front et la lettre et l’esprit du 
règlement dont il s’agit qu’il est impossible de lui donner une 
pareille interprétation.

L’autorité administrative a évidemment entendu que, dans 
tout rayon de 8 mètres à partir de la voie publique, on ne pour
rait construire sans une autorisation de la police de prévoy ance. 
Autrement compris, le règlement n’aurait aucune portée,aucun 
but d’utilité. Il semblerait donner beaucoup à l’autorité, quand 
en réalité il permettrait d’en éluder la prudence, la prévoyance 
et les injonctions.

Et pourquoi, d’après le Tribunal de Louvain, le fait de la 
prévention ne tombe-t-il pas sous les termes du règlement?

Parce que, dit-il, en  réalité la défenderesse n ’a fa it qu ’a
dosser à ce m ur dans l ’intérieur de la propriété des bâtisses 
im perceptibles du côté de la voie publique.

Que ces bâtisses fussent ou non visibles de la voie publique, 
cela importe fort peu; d’après la lettre de l’art. 1er du règle
ment, on ne peut bâtir sur cette circonstance une distinction 
que réprouve le texte.

Y a-t-il ou non construction dans le rayon déterminé? 
Là gît toute la difficulté. Si la construction adossée au mitr dé
passait ce mur d’un pied, y aurait-il contravention pour le Tri
bunal de Louvain? La contravention résulterait-elle alors de 
cette circonstance que cette partie de la construction pourrait 
être vue?

On concevrait ce système d’interprétation, si les dispositions 
administratives en matière de construction avaient pour but 
unique la pureté des lignes, l’observation des règles de l’archi
tecture, la régularité de la forme extérieure, en un mot, le 
prospect. Mais cette considération n’est pas la seule à la
quelle le pouvoir de police doit avoir égard. Il faut donc rejeter 
l’interprétation donnée par le Tribunal de Louvain, parce 
qu’elle lutte ouvertement contre la lettre et l’esprit du règle
ment. On ne pourrait l'admettre qu’en présence d’un texte 
exclusif de tout doute (1), d’un texte semblable aux ordon
nances françaises sur la matière, ordonnances qui sont sans au
torité en Belgique à défaut de publication. On conçoit, en pré
sence d’un texte formel, la critique adressée par l’roudhon à 
l’ordonnance du Conseil d'Etat, rappelée par lui au n° 262. Le 
bon sens seul commandait la nécessité d’une modification lé
gislative à cet égard.

Mais si le règlement doit être pris à la lettre, si dans les 
8 mètres à partir de la voie publique toute construction doit 
être autorisée, semblable disposition ne sera-t-elle pas entachée 
d’illégalité?

D’après les motifs qu’il donne à l’appui de sa décision, le 
Tribunal de Louvain résout clairement, quoique d’une manière 
implicite, cette question affirmativement.

La loi du 14 décembre, dit-il, ne parle de salubrité que 
pour les rues, lieux ou édifices publics. La législation n’auto
rise à réglementer les bâtisses quequant à l'extérieur.

Une semblable proposition va directement contre le carac
tère des règlements de la nature de celui dont nous nous occu
pons.

La sûreté cl la salubrité ne dépendent pas uniquement de 
conditions extérieures pour les bâtisses.

Au mot Bâtim ent, p .  153, M. T ie i .e m a x s  indique avec luci
dité le caractère de cette partie de la police.

Quand le Tribunal de Louvain dit, d'une manière si absolue 
j  que la législation n’autorise à réglementer les bâtisses que 
i quant à l exlérieur, il est à côté de la vérité : en effet, pour as

surer la sûreté des habitants, on peut interdire de mêler du 
! bois à la construction des murs, et surtout des cheminées (2). 

Or, certes, il ne s’agit pas là de l'extérieur seulement. La hau
teur des maisons est très-importante pour la salubrité; or, si 
l’on pouvait élever sa maison autant qu’on le voudrait par cela 
seul que le bâtiment ne serait pas contigu à la voie publique, il

(1) Te! élait en France l’Edil du 27 février 1705. Voir Prouduox, 
Dom. pub., n° 2G2.

(2) Dalloz, ut supra, p. 482, noï 971 el 972.
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y aurait là un véritable danger, une imprévoyance qu’il fau
drait reprocher au législateur.

La disposition des eaux ménagères importe aussi beaucoup à 
la salubrité publique, à ce point de vue le mode de construc
tion doit être soumis à la police (3).

Quant à la sûreté de la voie publique, un édifice bâti à 8 
mètres peut évidemment compromettre celte sûreté, s'il est 
construit contre toutes les règles de l’art.

Quelle est la mission de l’autorité municipale? C’est, d’après 
l’art. 30 du décret du 14 décembre 1780, «de faire jouir les 
habitants des avantages d’une bonne police, notamment de la 
propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité dans 
les rues. j>

Mais, pour que les rues soient salubres, il ne faut pas qu'un 
foyer d'infection réside à leur abord, à une petite distance. Il 
faut que les bâtiments voisins, non pas contigus seulement, 
ne soient pas trop élevés; il faut que tout ce qui peut être une 
cause de corruption, de miasmes putrides, soit évité avec soin ; 
il faut, en un mot, que la police intervienne pour vérifier si, 
dans les constructions projetées à petite distance de la voie pu
blique, on a paré à tout ce qu’exige la police de prévoyance.

Ces seules observations prouvent combien est à côté de la 
vérité le Tribunal de Louvain, quand il dit que le décret du 14 
décembre ne parle de salubrité que pour les rues, quand il a 
ajouté que l’on ne peut réglementer les bâtisses que quant à 
l’extérieur. Cette double prétention a été repoussée par votre 
arrêt du 17 mai 1838 (Bull., 1838, p. 426).

Peu importe donc qu’il y ait clôture. En deçà de la clôture le 
droit de propriété n’est pas absolu, il peut être soumis à des 
servitudes légales, à des règlements de police.

Cette prétention que l'œil de la police ne peut pénétrer dans 
l’intérieur des propriétés bâties est beaucoup trop absolue. En 
maintes circonstances il en est autrement (4).

Cela ne veut pas dire que des dispositions de la nature de 
celle dont la légalité est mise en question devant vous, auto
riserait à en faire une application exagérée cl abusive; qu’on 
ne pourra faire le moindre changement, la moindre réparation 
dans la distance des huit mètres : on ne peut contester la force 
légale des règlements pris pour les maisons contiguës à la voie 
publique, y ayant leur façade, et cependant il n’est jamais venu 
à la pensée des magistrats municipaux d’exiger l’autorisation 
de la police, pour remettre un carreau de vitre, et faire d'au
tres réfections de l’espèce. La lettre tue, mais l’esprit vivifie, 
même en matière de règlements municipaux. C’est ne rien 
prouver que trop prouver.

Pour que le règlement dont il s’agit fût entaché d’illégalité, 
il faudrait qu’il enlevât un droit acquis à la défenderesse au 
pourvoi, qu’il méconnût un droit que la loi lui garantirait.

Aurait-on violé l’art. 11 de la Constitution? Mais la servi
tude établie en faveur de la voie puplique, la défense de bâtir 
sans autorisation, n’est pas assimilée, n’a jamais été assimilée à 
l’expropriation.

Un arrêt solennel, rendu par vous en matière de construction 
dans le rayon stratégique des forteresses, a mis le sceau à cette 
proposition.

Aurait-on violé l'art. 844 du Code civil? Mais l’usage de sa 
propriété est subordonné par ce texte même aux règlements de 
police. Le règlement a-t-il ou non été pris compélcmmcnt ? A 
ce point de difficulté la question vient se réduire; et, sous ce 
rapport, le débat ne peut naître sans soulever un conflit entre 
les divers pouvoirs.

La commune peut réglementer les bâtisses pour cause de sû
reté et de salubrité. Voilà le principe, il est écrit dans la loi 
de 1789.

Au pouvoir administratif seul appartient le droit d’apprécier 
ce qui peut cire nuisible aux conditions de salubrité et de sû
reté pour tout ce qui est dans le voisinage de la voie pu
blique.

A quelle limite s'arrêter? Là commencerait l’arbitraire, et 
l’envahissement fies Tribunaux sur l’administration, s'ils s'ar
rogeaient une attribution suivant les cas donnés, suivant les 
spécialités qui s'offraient. Une question de salubrité, desûreté, 
est de sa nature une question administrative.

S’il y a abus de pouvoir en ce sens que l'appréciation de 
l'administration pousse les choses à l’excès, c'est à l’aulorité ad
ministrative supérieure qu'il faut recourir, c'est à la législature

(3) TlF.LF.MANS, p. 144.
(4) D a l l o z . Nouv. Rép.. V» Commune, p. 479, N3 4 05 * 7 8 933 et 934.
(5) Consulter ee que dit Dali.oz. V» Commune, p. 473, no 941.
(fi) P bou dii on . Dom. pub., I. 133, 141.
(7) Ibid., p. 147, col. 2, art. 2.

qu’il faut s'adresser pour obtenir une limite à un pouvoir illi
mité dans son appréciation de ce qui compromet la salubrité 
et la sûreté publique (8).

Les Tribunaux sont sans attribution pour dire : il n'y a là, 
il ne peut y avoir là, rien qui compromette la salubrité et la 
sûreté.

De semblables règlements sont portes dans l’intérêt collectif 
des habitants; ils émanent de la police de prévoyance. Les 
Tribunaux n’ont de compétence que pour statuer sur des inté
rêts privés, sur des droits acquis, pour repousser des atteintes 
portées à l'ordre public, mais alors ils agissent comme instru
ment de répression, et non de prévoyance (6).

Si le système de la défenderesse et du Tribunal de Louvain 
pouvait prévaloir, il faudrait admettre que, même à un mètre 
de distance de la voie publique, le pouvoir réglementaire com
munal serait sans autorité, sans action.

Nous vous citions, il n’y a qu’un instant, un passage de 
M. T i e l e i i a x s  sur le droit de police en matière de construction ; 
il examine un peu plus loin le règlement pris par la ville de 
Namur, pour en approuver ou en critiquer les dispositions, 
mais il n’a pas de critique pour une disposition analogue (7).

Nous rencontrons dans divers règlements provinciaux (8) de 
semblables interdictions pour ce qui se ferait à trois et à quatre 
mètres de distance de la voie publique.

Ce que l’on peut interdire à 10 centimètres, à 80 centimè
tres, on peut légalement l’ interdire à un mètre et plus. Dans 
toutes ces hypothèses le mérite de l’acte, posé dans le cercle 
administratif, doit échapper à la critique des Tribunaux (9).

Nous estimons qu’il y a lieu de casser la décision attaquée.
L'arrêt a été rendu le 30 juillet 1849.
A r r ê t . — « Considérant que la loi communale de 1836, 

article 78 et 78, reconnaît aux Conseils communaux le droit de 
régler tout ce qui est d’intérêt communal ; qu’elle les autorise 
à faire les ordonnances de police locale et à statuer des peines 
contre les infractions ; que, par une disposition spéciale de 
l’art. 90, elle attribue, en certaines communes, au collège des 
bourgmestre et échevins l’approbation des plans de bâtisse à 
exécuter par les particuliers ;

u Considérant que parmi les objets que les deux premiers 
articles permettent aux Conseils communaux de réglementer 
se range essentiellement tout ce qui concerne la liberté et la 
sûreté de la circulation dans la commune, la salubrité de l’air 
qu’on y respire, la composition et la solidité des constructions 
qu’on y élève; que déjà la loi des 16-24 août 1790 sur l’organi
sation judiciaire, tit. 11, art. 3, n,,s 1 et 3, avait signalé entre 
les objets de police confiés à la vigilance des corps municipaux 
tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans 
les rues, quais, places et voies publiques, ainsi que le soin de 
prévenir, par les précautions convenables, les accidents et 
iléaux calamiteux, tels que les incendies, les épidémies, les 
épizooties ;

« Considérant qu’il peut être nécessaire, pour l'accomplisse
ment de ces devoirs, que la surveillance et l'action de la police 
porlent, non-seulcmeut sur l’usage qu’on fait des propriétés à la 
limite de la voie publique, mais qu’elles s’étendent à l’intérieur 
jusqu’à la distance où un usage abusif mettrait en péril les in
térêts que l'autorité communale est chargée de protéger; qu’en 
conséquence de ce droit, et comme condition de son efficacité, 
les Conseils communaux ont celui de défendre qu’aucune 
construction ail lieu, sans autorisation préalable, le long de la 
voie publique, cl dans le voisinage de celle-ci, à la distance 
qu’ils déterminent ; que le droit de propriété ne reçoit delà 
aucune atteinte illégale, car, ainsi que l’art. 344 du Code civil, 
le décide, ee droit n’est pas tellement absolu qu’il ne soit su
bordonné, dans son exercice, aux nécessités d’intérêt général 
reconnues par une loi ou par un règlement; que d'ailleurs les 
art. 86, 87 et 90 de la loi communale ont établi, selon les di
verses occurrences, des garanties contre l’usurpation ou l'excès 
de pouvoir, soit en ouvrant le recours à l’autorité administra
tive supérieure ou aux Tribunaux, soit en appelant l’interven
tion du roi, et au besoin celle du pouvoir législatif; qu'enfin, 
toute mesure dont l'exécution priverait un propriétaire de la 
moindre parcelle de son héritage emporterait obligation de 
lui payer préalablement une juste indemnité;

u Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le règle-

(8) Hainaut, Mém. adm., 1843,1,p . 423,art. 43 ; Limbourg,iWém. 
adm.. 1847. 2, GC0, art. 48.

;9) Celte appréciation du point où doit s’arrêter l’action de la jus
tice ordinaire a été clairement présentée dans l’espèce sur laquelle 
portail l’arrêt de cassation de France, du 30 mars 1827.
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ment sur les bâtisses, arrêté par le Conseil communal (le Tir- 
lcmont le 21 juillet 1811, a pu légalement, à l’art. 1 " , défendre 
« d’exécuter, de réparer, de changer ou de démolir aucune 
construction ou clôture attenant à la voie publique, jusqu’à 
une distance de huit mètres (Je cette voie, sans autorisation 
préalable du collège des bourgmestres et èchevins, « et à l’ar
ticle 91 statuer des peines de simple police contre les contre
venants ;

« Considérant que le jugement attaqué a reconnu que la dé
fenderesse a construit sur son terrain, à Tirlemont, sans y avoir 
été autorisée, plusieurs bâtiments appuyés contre un mur im
médiatement contigu à la voie publique;

u Considérant que l’autorisation qu elle avait antérieurement 
obtenue pour bâtir un mur isolé ne peut, d'après le texte, pas 
plus que d’après l’esprit du règlement, s’appliquer à des bâti
ments adossés ensuite à ce mur devenu lui-méme partie inté
grante des constructions nouvelles ;

« Considérant que, dans ces circonstances, en renvoyant la 
prévenue des poursuites dirigées contre elle, en vertu des ar
ticles 1er et 94 du règlement précité, le jugement attaqué a 
expressément contrevenu, tant à ces dispositions qu’aux arti
cles 715, 78 et 90, ri” 8, de la loi communale;

« Par ces motifs, la Cour, casse et annule le jugement rendu 
par le Tribunal correctionnel de Louvain, sur l'appel de la 
veuve Pillet, le 12 mai 1849; condamne la défenderesse aux 
dépens; ordonne que le présent arrêt soit transcrit sur les re
gistres dudit Tribunal, et que mention en soit faite en marge 
du jugement annulé ; renvoie la cause au Tribunal correction
nel de liruxelles, etc. » (Du 30 juillet 1849. — Plaid. JIM01 üo-
LEZ Ct GliILLKRY.)

COUR D’ APPEL DE B R U X E L L E S .
Q uatrièm e ch a m b r e .— P résid en ce  tic t i .  Kspltal.

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. —  QUESTION PRÉJUDICIELLE. 
FAITS FAUX. —  CONSTATATION. —  JUGEMENT PRÉALABLE. 
AUTORITÉ COMPÉTENTE.

En matière de dénonciation calomnieuse, l'action du ministère 
public est non-recevable tant que l’autorité compétente n ’a 
pas statué sur le caractère des faits dénoncés. Art. 370, 
373 du Code pénal.

Cette non-recevabilité subsiste, bien que la police se soit livrée 
à une information sur les faits dénoncés et que, d ’après 
cette information, le ministère public n ’ait pas trouvé des in
dices suffisants pour donner suite à la dénonciation.

(lîORRESANS C. LE MINISTERE PCHLIC.)

Nous avons rapporté t. VII, p. 1016, avec l’exposé des 
faits de la cause, le jugement du Tribunal correctionnel 
de Bruxelles du 8 novembre 1849 qui admettait l’action 
du ministère public.

Sur l'appel de Borremans et sur les conclusions con
formes de M. Keymolen, substitut du procureur-général, 
ce jugement a été réformé par l’arrêt suivant.

Arrêt. — « Attendu qu'il n’existe au procès aucune déci
sion de l'autorité compétente sur le caractère (les faits repris 
dans le procès-verbal du 23 juillet 1849 à charge de Constantin- 
Augustin Winand, receveur des contributions, et sa famille; 
qn’ainsi l’action du ministère public à charge des prévenus 
était prématurée;

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit sur l’appel des dits pré
venus, met le jugement dont est appel au néant, entendant 
déclare l’action du ministère public hic ct nunc non-rcceva- 
blc. » (Du 17 janvier 1880. — Plaid. Me Sancke.)

Dans l'affaire ci-dcssus, il n’y avait pas eu d’instruc
tion; la dénonciation ct la plainte en dénoncialion calom
nieuse étaient consignées sur le même procès-verbal ; 
le prévenu réclamait qu’il fût instruit sur sa dénoncia
tion.

La question s’était déjà présentée devant la Cour d'appel 
quelques jours avant la décision ci-dessus, dans les circons
tances suivantes.

Franche et Lefèvre, cultivateurs à W oduq, avaient dé
noncé au ministre de Injustice le garde-champêtre de la 
commune pour s’être abstenu, moyennant argent, de 
dresser des procès-verbaux de contravention.

A la suite de celte dénoncialion, une double instruc

tion eut lieu, l’une contre le garde-champêtre, à raison des 
faits de concussion qui lui étaient imputés, l’autre à 
charge de Franche et Lefèvre, du chef de leur dénoncia
tion.

11 n’intervint pas d'ordonnance delà Chambre du con
seil sur la première, mais cette Chambre renvoya Franche 
et Lefèvre, du chef de dénonciation calomnieuse, devant 
le Tribunal correctionnel de Tournai, qui les condamna à 
un mois de prison.

Sur appel, le jugement fut réformé.
A r r ê t . — « Attendu qu’il n’existe au procès aucune décision 

de l'autorité compétente sur le caraclère (les faits repris dans 
la dénonciation du 21 août 1849, à charge de Casimir Guerlus, 
garde-champêtre de la commune de Moduq ; qu’ainsi l’action 
du ministère public à charge des prévenus était prématurée;

ii Par ces motifs, la Cour, faisant droitsur l’appel des dits pré
venus et du ministère public, met le jugement dont il est appel 
au néant; émondant, déclare l’action du ministère public hic 
ct nunc non-recevable. » (Du 12 janvier 1880. — Plaid. 
Me Sancke.)

Observations. —  La doctrine et la jurisprudence sont 
unanimes pour décider qu’une dénonciation ne peut être dé
clarée calomnieuse quand les faits dénoncés n’ont pas été re
connus faux par l’autorité compétente. V. Mangin, De l ac- 
lion publique, n"s 228 et suiv.; — Chauveau et IIélie Faustin, 
Théorie du Code pénal, t. III, p. 308 ; —  Cour de cassation 
de Fiance, 2a octobre 1816; 23 février 1826; 7 fé
vrier 1833; 17 avril 1846 (Journal du Palais, 1849, 
t. II, p. 303); —  Liège, 1er mars 1823 (Jurisprudence de 
la Cour de Bruxelles, 1823, t. II, p. 367) ; — Liège, en cas
sation, 30 juillet 1832 (Jurisprudence du XIXe siècle, 1832, 
t. III, p. 283).

Le ministère public ayant seulement le pouvoir de 
poursuivre et non celui de juger, le refus écrit, de la part 
d'un procureur-général, de poursuivre sur les faits dé
noncés n’est pas une décision préjudicielle suffisante 
pour constater légalement la fausseté de ces faits. Cour 
de cassation de France, 18 décembre 1846 (.Journal du 
P alais, 1847, t. II, p. 242.) 11 en est de même delà d é 
libération d’un conseil de l’Ordre des avocats qui discnlpe 
un avocat de l’inculpation d'escroquerie formulée contre 
lui dans une dénoncialion adressée à l’autorité judiciaire. 
Bruxelles, 6 novembre 1841 (Jurisprudence de Belgique, 
1842, t. II. p. 100).

B IB L IO G R A P H IE .
COURS d e  DROIT ROMAIN APPROFONDI DE m . J. C. MOL1TOR. —  

En souscription à Gand chez Ilebbelynck, ct chez tous les 
libraires.

Au moment où le cours de feu Molitor est sous presse, 
nous croyons cire utiles à nos lecteurs eu empruntant au 
Messaqer des Sciences les détails que nous y trouvons sur 
l'enseignement du modeste et savant professeur. Ils servi
ront de complément à la notice que la B elgique J udiciaire 
a publiée le 3 août dernier.

h L'ancienne dispute entre l’analyse et la synthèse dure en
core, ct peut-être, nulle part il n’existe entre les (leux méthodes 
une opposition plus tranchée que sur la question de savoir 
comment il convient (le donner un cours de droit romain ap
profondi. Le programme du cours de Pandectes, arrêté par les 
professeurs des quatre Universités de Belgique, penche vers la 
synthèse et n'assigne à l'analyse qu’une place secondaire. D’a
près les règles qui y sont tracées, « renseignement théorique 
embrasse loutes les matières du droit romain qui ont conservé 
une utilité pratique ; » taudis que l’explication ct la discussion 
des textes ne sont exigées que pour les passages sujets à contro
verse et d'où dépend la solution des questions de principes.

Ce programme était conforme aux tendances de Molitor. 
Avec l'élévation de vues qui le distinguait, on devine aisément 
qu’il mettait la synthèse au-dessus de l’analyse, le traité au- 
dessus du commentaire. Ce n’est pas, cependant, qu’il ne tint 
l’analyse en grand honneur; il y voyait un travail de première 
nécessité, préalablement à tuut enseignement dogmatique. 
Mais ce travail, indispensable au professeur qui, avant de s’a
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venturer dans les mille controverses de l’exégèse, trouve dans 
l’ensemble des principes qu’il possède déjà un guide au milieu 
de ce dédale d’interprétations contradictoires, il le regardait 
comme de peu d’utililé à l’élève encore incertain dans sa mar
che, comme lui devenant funeste même, du moment que tous 
ses efforts se seraient bornés à concilier quelques textes où les 
jurisconsultes ont souvent pris pour but, moins de constater 
directement la règle, que d'en montrer l’application à des cas 
spéciaux. Guidé par ces principes d’équité que notre conscience 
nous révèle, il cherchait et dans la nature des choses et dans 
les monuments du droit romain la théorie sur chaque matière 
de son cours; puis, ainsi préparé, il la développait largement 
devant ses élèves, l’éclairant et de ses motifs et des indications 
fournies par l'histoire, et revenant de nouveau aux textes pour 
en montrer le parfait accord avec ses principes. Ainsi il trou
vait facilement et presque sans la chercher, l’explication des 
lois les plus obscures et en apparence les plus contradictoires. 
C’est qu’il jugeait la science du droit d’assez difficile abord 
pour qu’il crut sage de s’éclairer dans sa marche de ces notions 
du juste que chaque homme porte en soi, et dont quelques-uns 
ne voudraient tenir compte qu’en tant qu’elles ont été révélées 
aux anciens; c’est ainsi qu’il ne regardait pas le sentiment 
comme devant être banni entièrement du domaine du droit, 
parce que sans douteil pensait quelque peu, avec Vauvenargues, 
qu’il n’est rien de vrai et de grand auquel le cœur n’ait autant 
sa part que l’intelligence.

Procédant ainsi, nous croyons qu’on marche aussi sûrement 
que ceux qui s’en vont divisant, numérotant, subdivisant, redi
visant, restreignant, et distinguant, tout aussi audacieusement 
que si la nature n'avait jamais procédé que par exceptions, 
distinctions et restrictions ; esprits à courte vue qui ne peuvent 
s’élever jusqu’à l'intelligence de l’ensemble et ne voient point 
que les lois romaines sont précisément admirables parce qu’il 
ne s’y trouve rien de ce qu’ils voudraient toujours y voir. Leur 
science sans vie n’avance pas d’un pas l'étude du droit, car de 
leurs stériles efforts naissent plus de ténèbres que de lumières.

On peut dire de l’enseignement de Molitor qu'il renfermait 
« un solennel hommage à la raison de tous les temps, à l’équité 
naturelle, à celle conscience universelle que Dieu a décrétée de 
toute éternité pour être le guide le plus sùr du législateur qui 
fait la loi, et du jurisconsulte qui l’interprète (1). »

Recherchant dans ses Pensées de quelle autorité les anciens 
doivent être pour nous, Pascal écrivait il y a deux siècles : 
« Parmi les choses que nous cherchons à connaître, il faut con
sidérer que les unes dépendent seulement de la mémoire, et 
sont purement historiques, n’ayant alors pour objet que de sa
voir ce que les auteurs ont écrit; les autres dépendent seule
ment du raisonnement et sont entièrement dogmatiques, ayant 
pour objet de chercher et découvrir les vérités cachées. Cette 
distinction doit servir à régler l’étendue du respect pour les 
anciens. » Par ce qu’on connaît de Molitor on sait déjà qu’il ne 
se plaçait pas parmi les disciples de cette école où le droit est 
rangé parmi les études que Pascal appelait purement histori
ques, et ne dépendant que de la mémoire ; ainsi considéré, le 
droit n’est plus qu’un fait à constater et non une vérité cachée 
à découvrir. Tout l’enseignement de Molitor prouve qu’il avait 
de l’étude du droit une plus haute opinion. Il ne confondait pas 
la préparation des matériaux avec la construction de l’édifice. 
Il tenait la méthode de l’école historique allemande, pour in
complète, et il en eut volontiers dit, comme son ami et savant 
collègue, M, Roussel, de l’Université Libre : « La réalité juri
dique n’cxiste-t-elle donc aucunement en nous? Notre pensée, 
notre existence elle-même sont-elles dénuées de toute puis
sance? Sommes-nous jetés sur la terre comme des êtres tirant 
toute leur vie de ce qui n’est plus? La perfectibilité humaine 
n’esl-ellc pas en nous aussi bien qu’elle fut en nos pères? Ne 
serons-nous donc jamais utiles qu’à la condition de ne plus 
exister, et les mots seront-ils appelés à régir le monde? (2) » 
Y a-t-il moyen d’ailleurs d'honorcr davantage les jurisconsultes 
de l’antiquité qu’en adoptant la méthode qu’ils ont constam
ment suivie pour atteindre à cette perfection que nous ne pou
vons nous empêcher d’admirer? Le jurisconsulte Paul ne

(1) Paroles que Tocli.ip.r applique à Portalis (Théorie du Code ci
vil, tome VI).

(2) E n c y c l o p é d i e  o u  Deoit, appendice, De l ’école historique et de 
l ’école philosophique.

(3) Par l’article 3 du programme arrêté à Bruxelles; le 1er mai 
1849, entre MM. les professeurs Dupont, Molitor, Maynz, De Bruyn ; 
lequel article aorte :

« Afin de faire ressortir l’utilité pratique de l’élude des Pandectes, 
l’examinateur pourra, dans le cours de l’ interrogatoire, demander 
accessoirement les rapports essentiels du droit Romain avec les prin-

croyait pas avoir épuisé une question en constatant l’opinion 
de Caton, ni Ulpien en rapportant celle de Labéon. n Qu’y a-t-il 
de plus injuste que de traiter nos anciens avec plus de retenue 
qu’ils n’ont fait ceux qui les ont précédés, et d'avoir pour eux 
ce respect incroyable, qu’ils n’ont mérité de nous que parce 
qu'ils n’en ont pas eu un pareil pour ceux qui avaient égale
ment sur eux l’avantage de l'ancienneté. » ( Pascal. )

Le cours de Pandectes comprenait l'exposé des principes du 
droit romain sur les obligations et les contrats, les donations, 
les legs, les servitudes personnelles et réelles, l’emphythéose, 
la superficie, la possession et les actions revendicatoires; c’est- 
à-dire toutes les matières sur lesquelles il peut, aujourd’hui 
encore, être utile de consulter la législation romaine. Molitor 
avait soin d’indiquer dans l’exposé des principes, les différen
ces fondamentales entre le droit romain et la législation mo
derne. Cet excellent usage, depuis érigé en loi (5), donnait un 
nouveau prix à scs leçons; ainsi l’élève était toujours averti à 
temps du degré d'autorité qu’ont pu conserver dans les con
troverses des modernes, les décisions des anciens.

Molitor comptait oublier son cours. Il eut imprimé d’abord 
les leçons sur les obligations et les contrais, ou bien le traité 
de la possession, parties toutes deux également achevées : il 
était indécis. La mort l’a frappé avant qu’il ait pu rendre ce ser
vice à la science. Les manuscrits qu’il a laissés permettront 
cependant que son œuvre soit conservée. Pleins de respect pour 
la pensée de son maître, quelques anciens élèves en soigneront 
la publication, afin que la mémoire de Molitor ne périsse point 
avec eux. »

N o u s  a v o n s  in s é r é  d a n s  c e  r e c u e i l  t .  V I I ,  p p .  1 2 4 9 . 1 2 8 1 ,  
1 3 2 9  u n e  d is s e r la t io n  d e  M o li t < r  s u r  l ’ u n e  d e s  m a t i è r e s  le s  
p l u s  c o n t r o v e r s é e s  d u  d r o i t  : l e s  o b l i g a t i o n s  i n d i v i s i b l e s .  
C e t t e  œ u v r e  fa it  p r é s a g e r  le  m é r i t e  d u  c o u r s d e d r o itr o m a in .  
R e m a r q u o n s ,  d ’a i l l e u r s ,  q u e  l ’ i n d ic a t io n  d é v e l o p p é e  d e s  
r a p p o r t s  e n t r e  la  l é g i s l a t i o n  r o m a i n e  e t  le  d r o i t  f r a n ç a is  
e s t  u n e  i d é e  h e u r e u s e  q u i  d o i t  d o n n e r  u n  n o u v e a u  p r i x  à  
l ’ o u v r a g e  a n n o n c é .  P a r m i  le s  j u r i s c o n s u l t e s  f r a n ç a is  q u i  
o n t  fa it  d u  d r o i t  c i v i l  l ’ o b j e t  s p é c ia l  d e  l e u r s  é t u d e s ,  c e u x  
q u i  i n v o q u e n t  d a n s  l e u r s  o u v r a g e s  le  d r o i t  r o m a i n  à  
l ’ a p p u i  d e  le u r s  t h é o r i e s ,  n ’ e n  p o s s è d e n t  p a s ,  e n  g é n é r a l ,  
u n e  c o n n a i s s a n c e  a s s e z  c o m p l è t e  p o u r  q u e  l e u r  d o c t r i n e  
s o i t  t o u j o u r s  s û r e ,  t o u j o u r s  v r a i e .  C ’e s t  m ê m e  u n  r e p r o c h e  
q u ’o n  a  q u e l q u e f o i s  fa i t  a u  p l u s  d i s t i n g u é  d ’e n t r e  e u x , 
à  T o u l l i c r ,  s i  i m b u  c e p e n d a n t  d e s  p r i n c i p e s  d u  d r o i t  r o 
m a i n ,  d e  n ’ a v o i r  p a s  t o u j o u r s  s u  p r o f i t e r  d e s  p r o g r è s  q u e  
la  s c i e n c e  d u  d r o i t  r o m a i n  a v a i t  f a i t  e n  A l l e m a g n e ,  l o n g 
t e m p s  m ê m e  a v a n t  l ’a p p a r i t i o n  d e  s o n  o u v r a g e  ;  e t  l e  m ê m e  
r e p r o c h e  p e u t  e n c o r e  ê t r e  a d r e s s é ,  a v e c  n o n  m o i n s  d e  
f o n d e m e n t  p e u t - ê t r e ,  à  la  p lu p a r t  d e  c e u x  q u i  o n t  é c r i t  
a p r è s  l u i .

E t  q u a n t  a u  d ro it rom a in  d an s ses ra p p orts  avec le  d ro it  
fr a n ç a is ,  d e  M . 0 .  L eclercq, i m p r i m é  à  L iè g e  e n  1 8 1 0 ,  i l  
e s t  à  r e m a r q u e r  q u e  s i  p o u r  la  p a r t i e  q u i  t r a i t e  d u  d r o i t  
f r a n ç a i s ,  c e t  o u v r a g e  n ’ e s t  p a s  s a n s  m é r i t e ,  s u r t o u t  si l ’o n  
t ie n t  c o m p t e  d e  l ’é p o q u e  à  l a q u e l l e  i l  a  é t é  p u b l i é ,  i l  n ’ e s t  
p l u s  d ’ u n e  b i e n  g r a n d e  u t i l i t é .  A u j o u r d ’ h u i  q u e  le  C o d e  a  
é t é  l ’o b j e t  d e  ta n t  d e  t r a v a u x  r e m a r q u a b l e s ,  e t  q u e  p o u r  
t o u t  c e  q u i  c o n c e r n e  l e  d r o i t  r o m a in  i l  e s t  d e  m o i n d r e  v a 
l e u r ,  l ’o u v r a g e  d e  M o li t o r  r e m p l i r a  d o n c  u n e  v é r i t a b l e  
la c u n e  ; e t  s i  t o u t e s  le s  p a r t i e s  s o n t  I r a it é e s  a v e c  c e t t e  
s u p é r i o r i t é  q u ’ o n  a  p u  r e m a r q u e r  d a n s  l a  d i s s e r t a t i o n  
q u e  n o u s  a v o n s  p u b l i é e ,  i l  la  r e m p l i r a  d i g n e m e n t .

I l  e s t  d ’a i l l e u r s  à r e m a r q u e r  q u e  le  c o u r s  d e  d r o i t  r o 
m a in  d e  M o l i t o r , d a n s  le s  l i m i t e s  o ù  i l  s e  t r o u v a i t  r é d u i t  
p a r  l e  p r o g r a m m e  d o n t  p l u s  h a u t  n o u s  r a p p o r t i o n s  u n e  
a u t r e  d i s p o s i t i o n ,  n e  p o r t a i t  p l u s  q u e  s u r  d e s  m a t i è r e s  
d a n s  l e s q u e l l e s  le s  lo i s  r o m a in e s  o n t  c o n s e r v é  j u s q u 'à  
n o s  j o u r s  c e t t e  a u t o r i t é  p r a t i q u e  q u i  e n  fa it  l e  m e i l l e u r  
c o m m e n t a i r e  d e  n o s  lo is  a c t u e l l e s .

cipaux points de la matière de l'examen, pourvu que dans tous les cas 
il soit possible de satisfaire par la simple connaissance des textes du 
Code civil. » . . . .

Ce qui n’est que facultatif pour l’examinateur, devient obligatoire 
pour le professeur qui doit préparer l’élève à toutes les éventualités 
de l'examen.

IMPRIMERIE DE J. B. BRIARD, RUE NEUVE, 3 1 ,  FAUBOURG DE NAHUR,
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  S E S  T R IB U N A U X  B E LG E S E T  É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.
COUR DE CASSATION D E  D EC C IQ D E.

P re m iè r e  c lin m lirc . — P ré s id en c e  de .11. d e  G crlac lic .

CASSATION CIVILE. —  EXCÈS DE POUVOIR. —  MILICE. —  CERTIFI
CAT. ■—  REFUS.

Il y  a excès de pouvoir et empiètement du pouvoir judiciaire 
sur le pouvoir administratif dans le jugement qui condamne 
un fonctionnaire à des dommages-intérêts pour avoir re
fusé de signer un certificat rentrant dans sa fonction, alors 
que la loi ne Vobligeait pas au contraire.

Les fonctionnaires chargés par la loi sur la milice de délivrer 
les certificats relatifs à l'existence d'une cause d ’exemption 
de service ont le droit de les refuser.

Ils ne sont pas tenus de motiver leur refus vis-à-vis du ré
clamant.

Ce refus ne peut servir de principe à une action en dommages- 
intérêts.

( l e  MINISTÈRE PUBLIC C. BOULANGER.)

B o u l a n g e r ,  p r é t e n d a n t  q u e  s o n  f i ls  a v a i t  d r o i t  à  
l ’ e x e m p t i o n  d u  s e r v i c e  d e  la  m i l i c e ,  r e q u i t  d e  L o u i s ,  
é c h e v i n  à  S a i n t e -C é c i l e ,  l e  c e r t i f ic a t  e x i g é  p a r  l ’a r t .  1 5  
d e  l a  lo i  d u  2 7  a v r i l  1 8 1 7 .

Louis refusa.
B o u l a n g e r  a s s i g n a ,  à  la  s u i t e  d e  c e  r e f u s ,  l ’ é c h e v i n  L o u is  

d e v a n t  le  j u g e  d e  p a i x  d e  F l o r e n v i l l e  e n  d o m m a g e s - i n t é 
r ê t s .

C e  m a g i s t r a t  c o n d a m n a ,  l e  1 6  a v r i l  1 8 4 9 ,  L o u i s  à  2 4  f r .  
d e  d o m m a g e s - i n t é r ê t s  p o u r  a v o i r  r e f u s é ,  s a n s  m o t i f s ,  d e  
s i g n e r  le  c e r t i f ic a t  r e q u i s .  L e  j u g e  a s s i m i la  c e  r e f u s  à  u n  
d é n i  d e  j u s t i c e .

T o u t e f o i s ,  d e v a n t  l e  T r i b u n a l ,  L o u i s  a v a i t  m o t i v é  s o n  
r e f u s  s u r  c e  q u e  s a  c o n s c i e n c e  n e  l u i  a v a i t  p a s  p e r m i s  
d e  d é c la r e r  v r a i  l e  fa it  q u ’ o n  l u i  d e m a n d a i t  d e  c o n s t a t e r .

L o u i s  a c q u i e s ç a  à  c e  j u g e m e n t ,  m a is  u n  p o u r v o i ,  d ans  
l 'in té r ê t  de la lo i, f u t  d i r i g é  p a r  le  p r o c u r e u r - g é n é r a l .

A rrêt. —  « L a  C o u r , o u i M. le  c o n se ille r  D efacqz en son  
r a p p o r t , et s u r  les  c o n c lu s io n s  de M. Delebecque, a v o c a t -g é 
n é ra l ;

u V u  le r é q u is ito ir e  d e  JI. le  p r o c u r e u r -g é n é r a l p rè s  cette  
C o u r , ten d an t à la  c a s s a t io n , d a n s  l'in té rê t d e  la lo i ,  d 'u n  j u 
g e m e n t  r e n d u  p a r la  ju s t ic e  d e  p a ix  d u  c a n to n  d e  F lo r e n v il le ,  
le  1 6  a v r il 1 8 4 9  ;

«  V u  ce  ju g e m e n t  q u i c o n d a m n e  le  s ie u r  L o u is ,  p r e m ie r  
é c h e v in  d e  la  c o m m u n e  d e S a in te -C é c ile , à 2 3  fra n cs d e d o m 
m a g e s -in té r ê ts  e n v e rs  le s ie u r  B o u la n g e r , p o u r  a v o ir , en  
l ’a b se n c e  d u  b o u r g m e s tr e , re fu sé  sans m o tifs  d e s ig n e r  le c e r 
tifica t e x ig é  p a r  l ’a r t . 1 8  d e  la  lo i d u  2 7  a v r il 1 8 2 0  su r  la  m i 
l i c e ;

ii C o n sid é ra n t q u e  le d it  ju g e m e n t  est en  d e r n ie r  r e s s o r t , et 
q u e  la  p artie  c o n d a m n é e  ne s ’est pas p o u rv u e  en  c a ssa tio n  d an s  
le  d é la i lé g a l, d 'o ù  il  su it  q u e  le  p o u r v o i d a n s l’ in té r ê t  d e  la lo i  
e st re c ev a b le  ;

«  A u  fo n d  :
«  C o n sid é ra n t q u e  l ’a r t . 1 8 3  d e  la  lo i g é n é ra le  d u  8  ja n v ie r  

1 8 1 7  statu e  q u e  les  certifica ts  d e stin é s  à ju s t if ie r  les d r o its  de  
m ilic ie n s  à l ’e x e m p tio n  s e r o n t s ig n és p a r  tro is  m e m b r e s  d e  
l ’a d m in is tr a t io n  c o m m u n a le  sp é c ia le m e n t d é s ig n é s  à ce tte  fin  ; 
q u e  d a n s le cas o ù  d e u x  s e u le m e n t d es tro is d é lé g u é s  c o n se n te n t  
à  la  d é liv ra n c e  d ’ u n  c e r tific a t , l ’a r t . 1 9 0  d e  la  m ê m e  lo i v e u t  
q u ’ ils  y  a p p o se n t le u r  s ig n a tu r e  e t q u e  l'o n  se b o r n e , q u a n t  a u  
tr o is iè m e , à fa ire  m e n tio n  d e  son  d is s e n t im e n t ;

« C o n sid é ra n t q u e , su iv a n t le m o d è le  d e  c e r lific a l a n n e x é  à

la loi du 27 avril 1820 sur la milice et qui se réfère à celle du 
8 janvier 1817, les certificateurs sont personnellement respon
sables des attestations qu’ils souscrivent;

« Considérant que de cette responsabilité comme de la dispo
sition nette et précise de l’art. 190 précité, il résulte 1°, ainsi 
que la raison et les principes généraux du droit l’établiraient, 
à défaut d’un texte positif, que chacun des trois membres dé
légués de l’administration communale est maître de refuser sou 
adhésion et sa signature quand sa conscience lui en fait un de
voir ; 2° qu’il n’est obligé de faire connaître les raisons de son 
refus ni sur le certificat, ni en réponse à une interpellation 
quelconque du milicien ; que, s’il avait à rendre compte des 
motifs de sa conviction, ce n’est qu’envers l’autorité adminis
trative supérieure qu'il en serait tenu;

« Considérant qu’un simple refus de cette nature, fait en se 
renfermant dans les limites légales, est un acte purement ad
ministratif, dont la loi organique du 24 août 1790, titre 2, 
art. 13, défend aux Trihunaux de s’attribuer le jugement;

« Que, d’ailleurs, constituant un fait légal, il ne saurait don
ner ouverture à la réparation prévue par l’art. 1383 du Code 
civil;

« Qu’en effet, l’art. 1382 dont le suivant ne peut être isolé, 
n’oblige à réparer que le dommage causé à autrui par la faute 
de l’auteur, et qu’il n’y a point de faute imputable à celui qui 
exerce un acte commandé ou autorisé par la loi ;

u Considérant que cette dernière raison s’oppose également à 
ce que l’action en réparation civile se fonde sur l’art. 183 du 
Code pénal qui qualifie délit le déni de justice due aux parties 
par une autorité judiciaire ou administrative; que c’est rendre 
la justice comme elle est due que de refuser d’attester une 
chose quand on la croit contraire à la vérité ; qu’au surplus, et 
s’ il était jamais permis, comme l’a cru le jugement dénoncé, 
d’assimiler à un déni de justice le refus d’un fonctionnaire de 
certifier un fait dont la loi le constitue appréciateur et garant, 
encore faudrait-il, conformément au même art. 187, pour qu’il 
y eut délit, que le fonctionnaire, outre une mise en demeure 
par la partie, eut persévéré dans son déni après une injonction 
de scs supérieurs, ce qui n’a pas eu lieu au procès;

« Considérant qu’il suit de tout ce qui précède qu’en con
damnant l’échevin Louis à des dommages-intérêts pour n’avoir 
pas souscrit le certificat destiné à procurer l’exemption au mi
licien Boulanger, le jugement dénoncé a violé la règle qui pro
clame la séparation et l’ indépendance des fonctions judiciaires 
et des fonctions administratives, a commis un excès de pou
voir, a faussement appliqué l'art. 188 du Code pénal et l’ar
ticle 1383 du Code civil, et a contrevenu expressément à l'ar
ticle 1382 de ce dernier Code, ainsi qu’à l’art. 190 de la loi du 
8 janvier 1817 ;

« l’ar ces motifs, casse et annule dans l’intérêt de la loi etc. » 
(Du 31 janvier 1830.)

COUR D’ APPEL DE G AN D .
P rem ière  ch am bre . — P r é s id e n ce  d e  M . itoe i* .

EXPERTISE. ----- RÉQUISITION DES PARTIES. ----- REFUS.

Les experts ne sont pas tenus de déférer à toutes les réquisitions
des parties, sauf au juge à contrôler la conduite des experts
et à apprécier les motifs de leur refus,

( v a n  OYE-VAN DEl'RNE C. VANNESTE-DE SL00VERE.)

L e  2  m a r s  1 8 4 8 ,  M . E u g è n e  V a n  O y e - V a n d e u r n e ,  n é 
g o c i a n t  à  B r u g e s ,  v e n d i t  à  M . V a n n e s t e - d e  S l o o v e r c ,  d e  
R o u l e r s ,  1 0 , 0 0 0  k i l o g r a m m e s  d e  g u a n o  d u  P é r o u ,  d e  
t o u t e  p r e m i è r e  q u a l i t é ,  l i v r a b l e  à  B r u g e s  d a n s  la  h u i 
t a i n e ,  à  l ’ a r r i v é e  e t  a u  d é b a r q u e m e n t  d u  n a v i r e  a n g la i s  
Prospérons.

L e  n a v i r e  c h a r g é  d e  g u a n o ,  q u e  V a n  O y e ,  d a n s  sa  le t t r e
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du 9 mars, disait être arrivé à Ostende, ne s’y trouvait 
pas encore le 13, et Vanneste-de Sloovere fit notifier deux 
jours plus tard, par exploit d'huissier, audit Van Oye que 
le marché ne tenait pas, sous réserve de tous dommages- 
intérêts.

Le 17 mars, sommation de la part de Van Oye, portant 
que le navire était arrivé à Bruges et que Vanneste de
vait prendre livraison dans les 48 heures, sinon que la 
marchandise serait entreposée. Sur le refus de Vanneste 
de prendre livraison du guano, parce qu’il n’était pas de 
première qualité, Van Oye protesta de tous dommages- 
intérêts.

Le 19 du même mois, Vanneste fit assigner Van Oye 
devant le Tribunal de commerce de Bruges, aux lins de 
résiliation de la vente et de condamnation à 300 francs 
d'indemnité. Cette conclusion était fondée notamment sur 
le défaut de livraison de la marchandise au temps con
venu.

Le déchargement du navire eut lieu le jour suivant et 
la marchandise destinée à Vanneste fut déposée par 
Van Oye dans l’entrepôt de la ville de Bruges.

Le 7 avril 1818, le Tribunal de commerce décida qu’il 
n’y avait pas lieu de prononcer la résiliation du marché, 
du chef du retard mis dans la livraison, ordonna de sou
mettre la marchandise à une expertise et nomma à cet 
effet trois négociants, de l’assentiment des parties, avec 
mission de vérifier si le guano déposé à l’entrepôt était 
marchand et loyal et s’il pouvait être considéré dans le 
commerce comme étant de première qualité, ce toutefois 
en prenant en considération l ’influence quepourraitavoir 
exercée sur la marchandise l’emmagasinage opéré depuis 
le 22 mars.

Les conclusions du rapport des experts étaient ainsi 
conçues : « 1° Le guano déposé est du guano du Pérou ; 
2° ce guano est loyal et marchand, bien que mélangé 
de diverses qualités; 8° ce guano ne peut être regardé 
dans le commerce comme étant de première qualité; 
4° l’emmagasinage n'a rien changé à la qualité de la mar
chandise. »

Les parties plaidèrent sur le mérite de ce rapport; 
le 14 juillet 1848, le Tribunal, considérant que les ex
perts n’avaient pas agi par voie de comparaison, les invita 
à faire un complément d’expertise et leur ordonna sur
tout de vérifier, par l’inspection de parties de guano du 
Pérou, même hors la ville de Bruges, reconnu dans Je 
commerce comme étant de première qualité, et dont ils 
avaient mission de prendre des échantillons, si ce guano 
du Pérou était importé dans le pays dégagé du mélange 
qu’ils avaient constaté dans celui qui avait fait l’objet de 
leur premier rapport.

Les experts firent venir de Londres et d’Oslende des 
échantillons de guano de première qualité et, après avoir 
pris les précautions nécessaires pour éviter toute fraude 
ou substitution, ils se disposaient à procéder au complé
ment de l ’expertise, en présence des parties, lorsque 
Van Oye, par l ’organe de son conseil, fit remarquer que ce 
complément d’expertise devant avoir lieu par comparai
son, il était juste dès lors que les parties eussent leur 
apaisement sur la marchandise qui devait être employée à 
cet effet ; que celle qui était proposée ayant cté demandée 
et produite, non-seulement sans son concours, mais aussi 
sans sa connaissance, il ne pouvait lui reconnaître les 
qualités requises pour servir de terme de comparaison. 
En conséquence, il déclara s’opposer à ce qu’il fût passé 
outre aux opérations ordonnées par le jugement prérap
pelé et soutint que préalablement il y avait lieu d ’en ré
férer au Tribunal.

Le conseil de Vanneste, IIe Van R entergiiem, prétendit, 
de son côté, que les critiques de Van Oye étaient en oppo
sition formelle avec le jugement du 14 juillet. Les experts 
comprirent que leur mission était toute de confiance, que 
la désignation faite par eux des échantillons répondait au 
vœu de la justice et ils ne s’arrêtèrent point à l’opposition 
de Van Oye.

Vérification faite des échantillons et du guano en litige,

les experts conclurent : 1° que les échantillons reçus de 
Londres et d'Ostende étaient réellement du guano de pre
mière qualité; 2° que ce guano est importé dans le pays, 
dégagé du mélange qu’ils avaient constaté dans le guano 
litigieux, objet de leur premier rapport; que ces échan
tillons dégagent une plus forte quantité d’ammoniaque ; 
3° que le guano en litige doit être considéré comme du 
guano du Pérou, composé d ’un mélange de guano de di
verses qualités; que par conséquent il ne pouvait être 
considéré dans le commerce comme étant de première 
qualité.

A l’audience les parties reproduisirent les mêmes argu
ments qu’elles avaient fait valoir devant les experts; le 
1er décembre 1848, le Tribunal de commerce rendit le ju 
gement suivant :

J u g e m e n t . —  «  Attendu qu’il s’agit dans l’espèce de décider 
si la marchandise offerte en livraison réunit les qualités voulues 
par les conditions de vente ;

« Attendu que, pour y parvenir, les parties sont convenues de 
soumettre la marchandise à une expertise; qu’un premier rap
port des experts a été déposé le 12 juin ; que ce rapport n’a été 
l'objet d’aucune critique, quant à la forme et au mode d’exper
tise ; que seulement le défendeur a soutenu qu’en présence des 
faits qu’il articulait et dont il demandait à subministrer la 
preuve, l cxpertise était inopérante;

« Attendu que le Tribunal, sans rien préjuger sur le mérite 
de ce premier rapport ou sur la pertinence des faits posés par 
le défendeur, a spontanément et dans l’intérêt de la vérité in
vité les experts à donner de nouveaux renseignements sur le 
guano litigieux; qu’un second rapport s’en est suivi le 3 oc
tobre dernier, rapport que le défendeur soutient en premier 
lieu ne pas pouvoir être pris en considération, par le motif que 
le guano qui a servi de point de comparaison aux experts dans 
leurs opérations avait été demandé et produit par eux sans 
son concours et à son insu ;

« Attendu que, sous ce point de vue, les experts, en opérant 
comme ils l’ont fait, se sont conformés au prescrit du jugement 
de ce Tribunal, en date du 14 juillet ; qu’en les autorisant, pour 
former leur conviction, à vérifier des parties de guano, même 
hors la ville de Bruges, le Tribunal a laissé spécialement à leur 
désintéressement et à leur loyauté le soin de ne prendre que 
des parties qui se débitaient dans le commerce comme guano 
de première qualité; qu’il devait en être ainsi, sous peine de 
perpétuer par des débats réitérés et des expertises successives 
l’instruction préalable du procès et de froisser des ménage
ments à garder dans les relations commerciales à l’égard des 
personnes qui n’avaient aucun intérêt en cause ;

« Que d’ailleurs le Tribunal n’a fait que se conformer à la 
volonté des parties, qui, d'après le premier rapport des experts, 
ont consenti à ce que les opérations se continuassent sans leur 
présence et sans y être ultérieurement appelés;

« Attendu que les experts ont employé tous les procédés et 
toutes les précautions que la délicatesse de leur mission néces
sitait ; que l’exception du défendeur n’est point fondée, partant 
que le second rapport doit être maintenu;

U Attendu qu’il est reconnu au procès que l’engagement du 
défendeur obligeait celui-ci à livrer au demandeur deux waggons 
ou 10,000 kilogrammes de guano du Pérou de la toute pre
mière qualité; qu'il faut croire que cette stipulation a été sé
rieusement faite et par suite admettre que le défendeur lui- 
même adoptait diverses qualités de cette marchandise ;

« Attendu que les experts, dans leur double rapport, ont dé
claré d’une manière positive et unanime que le guano litigieux, 
quoiqu’il puisse être considéré comme marchand et loyal et se 
présente tel qu'il se trouve assez abondamment répandu dans 
le commerce, ne peut pas être regardé comme étant de pre
mière qualité, moins encore de toute première qualité ;

ic Attendu que les observations ultérieures développées par 
le défendeur ne sont pas de nature à détruire les conclusions 
des experts et qu’il y a lieu, pour les motifs que les experts ont 
fait connaître, de se conformer à l’opinion qu’ils ont émise dans 
leurs rapports ;

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, déclare le défen
deur non-fondé en son exception quant au mode de procéder 
des experts ; déclare les faits posés par lui à l'audience du 30 
juin non-pertinents, et, sans s’y arrêter, dit qu’il est établi à 
suffisance de droit que la marchandise offerte en livraison n’a 
pas les qualités voulues par les conditions de vente consenties 
entre les parties; en conséquence, déclare le marché résilié, 
etc. »
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Appel.
M° Minne, en reproduisant les argnmenls déjà présen

tés devant le premier juge, a soutenu devant la Cour que, 
même en supposant que les experts eussent le droit de 
faire venir des échantillons de guano sans l'intervention 
des parties, ils auraient dû néanmoins déférer aux réqui
sitions qui leur avaient été faites par l'appelant et sus
pendre leurs opérations jusqu'à ce que le juge eût statué 
sur l’opposition de son client.

MM" Eeman et T vdgadt répondirent pour l’ intimé que 
les experts, ayant reçu une mission toute de confiance, 
n'étaient pas tenus de déférer à toutes les réquisitions 
des parties, sauf au juge à contrôler la conduite des ex
perts et à apprécier les motifs de leur refus; que telle 
était l’opinion de la plupart des auteurs, surtout de 
Ciiacveau sur Carre . Lois de procédure, t. II, p. 1192; — 
F avaud, t. IV, p. 704, n" 3 ; — D alloz, t. XIV, p. 343, 
n° 6 ;  T homi.ni:, il” 309; — Boncenne, ii° 378.

Arrêt. — <t La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, 
met l'appel au néant, etc. » (Du 12 avril 1849.)

T R IB U N A L  C IV IL  D ’ AN VER S.
P roH idrnrc d e  JI. H crm nns.

SERVITUDES. ----- DESTINATION DE I’ ÈRE DE FAMILLE. —  PRESCRIP
TION. ---- - ARBRES. ----- DISTANCE. ----- ÉLAGAGE.

La possession détermine l'étendue des servitudes acquises par 
prescription; l'intention présumée des parties, l ’étendue de 
celles établies par destination du père de famille.

La prohibition île planter ci une distance moindre que celle 
fixée par l ’art. G71 du Code civil ne constitue point une 
restriction limitant le droit de propriété, mais un démem
brement de ce droit à titre de servitude. Art. G39 et 649 du 
Code civil.

La libération de celle servitude anéantit une charge passive 
et fait naître en même temps une servitude active en faveur 
du meme fonds.

Le droit de conserver des plantations existantes en-deçà de la 
distance légale constitue une servitude continue et appa
rente. Art. 671,688 et 689 du Code civil.

Il en est de même du droit de non-èlagage ainsi que du droit 
de replantation en-deçà de la distance légale.

Ces droits peuvent, à ce titre, s’acquérir par la destination du 
père de famille.

La vente d’une avenue « dans l’état où elle se trouve » implique, 
par destination du père de famille, le droit d ’y  conserver les 
arbres existants ainsi que de les remplacer par des planta
tions de la même essence, au même emplacement hors de la 
distance légale prise de la limite entre les parties divisées 
d’un héritage.

J  ce même titre il peut ne pas en être ainsi, d ’après l’intention 
présumée des parties, quant au remplacement des arbres 
isolés en-deçà de la distance légale.

(VERBERT G. VAN PRAET-tOGET ET I,A FAMILLE MARTINI.)

La famille Martini vendit une propriété en différents 
lots. La campagne avec avenue a été acquise en 1843, 
par Van Praet-Coget. Les terres joignant d’un côté celte 
avenue ont été cédées en 184a à Verbert. La limite entre 
ces parties ainsi divisées a été indiquée par contrat à 
1 métré 434 millimètres des arbres de l'avenue. Quel
ques-uns de ces arbres étant morts de vétusté, Van 
Praet-Coget les fit remplacer par des plantations de la 
même essence et à la même distance. La demande origi
naire a eu pour objet, entre autres contestations, l’enlè
vement de ces nouvelles plantations faites en dehors de 
la distance légale, et Télagage des arbres pour la partie 
des branches avancées au-dessus du fonds appartenant au 
demandeur Verbert. A ces deux chefs de demande, la 
destination du père de famille fut opposée par Van Praet- 
Coget. Ce défendeur s'en prévalut pour se dire en droit 
non-seulement de conserver les branches de ses arbres, 
au-dessus du fonds voisin, jusqu'au point approximatif de 
leur avancement à l’époque de son acquisition, mais de 
laisser même à ces branches les accroissements dans toute 
leur étendue naturelle sans aucune restriction. Le droit 
de maintenir l'état des choses existant à la date de son

acquisition ne lui fut point contesté, sauflelagage de
mandé. Pour combattre la défense quant à la destination 
du père de famille, Verbert souleva diverses objections 
consistant à dire : que le droit de planter en-deçà de la 
distance légale constitue uniquement la libération d’une 
servitude; que cette libération n’emporte point l’acquisi
tion d’une charge de cette nature; que le droit de non- 
élagage n’a point le caractère de service foncier; que, si 
même ces droits pouvaient s’établir à titre de servitudes, 
ces charges ne seraient ni continues ni apparentes; et 
subsidiairement que, pour les arbres plantés hors de la 
dislance légale, la destination du père de famille, de 
même que la prescription ne concède que la conservation 
des arbres sans droit de les remplacer à cette distance. 
Quant à ce dernier chef, le demandeur au principal fit 
aussi valoir pour objection le texte des art. 692 et G93 du 
Code civil, d’où il inférait que la destination du père de 
famille ne vaut litre que pour l’acquisition et nullement 
pour la libération d'une servitude.

« En effet, suivant les termes du dernier article cité, la 
destination du père de famille se restreint à l’établisse
ment de servitudes. Mais, si cet article ne reconnaît le ca
ractère constitutif de cette destination que relativement 
à l’acquisition de servitudes, il ne proscrit point en géné
ral le consentement tacite à l’effet de concéder tout autre 
droit acquisitif ou libératif. Une telle proscription ne peut 
certes s’induire implicitement de la loi par argument a 
contrario sensu. Quant à l’autorité de cet argument, on 
peut consulter : Godefroy, t. II, Cod. lib. 6, tit. 46, note 
10 ; Merlin , Quest., V° Engagisle, § 1 ; Lettres de ratifica
tion, § 3 ; Remploi, § 4 ; Rente foncière et Rente seigneu
riale, 1 10 ; —  Toullier, De la preuve testimoniale, n"s 33 et 
44; —  Troplong, De la vente, n“  272, 279 et 280 ; Du 
louage, n° 113; Des hypothèques, n° 95 bis; —  Zachariæ, 
§§ 40 et 3G4, note 5, et § 763 bis, note 1. L’application de 
cet argument au cas prévu par l'art. 693 précité ne peut, 
d'ailleurs, avoir d’autre conséquence par déduction, si ce 
n’est que les servitudes discontinues et celles non-appa
rentes ne s’acquièrent point par destination du père de 
famille ou par consentement tacite, sauf le cas déterminé 
par l’art. 694.

Les servitudes continues et apparentes s’établissent par 
la renonciation présumée que justifie la possession tren- 
lenaire en vertu de l’art. 690 du Code civil. Des nécessi
tés d’ordre public ont fait admettre, par la loi, celte pré
somption qui a pour effet de punir le propriétaire négli
gent. 11 est vrai qu’en général les renonciations ne se 
présument point. Elles peuvent toutefois résulter soit 
d'une présomption légale, soit d’un fait dont la preuve 
testimoniale est admissible. V. art. 1350, § 2, du Code 
civ il; — Troplong, De la prescription, n0’ 19, 52 et suiv.; 
—  Merlin, Répertoire, V° Renonciation, § 3, n * 1 et 2 ; —  
Ibid., Quest., V° Hypothèques, § 19; Renonciation, $ 5 ; —  
Dalloz, Rép. de jurisp., V° Acquiescement, n°s 83, 86 et 
suiv. ; Chose jugée, nos 311, 326 ; —  Zachariæ, § 324.

Les servitudes créées soit par le fait de l’homme, soit 
par la loi, dans un intérêt purement privé s’éteignent par 
la renonciation présumée résultant de la prescription 
trentenaire. V. art. 706 et 2262 du Code civil; — art. 186 
de la Coutume de Paris ; ■— art. 226 de la Coutume d’Or
léans; —  Pothier, Commentaire sur cet article, tit. 13, 
n° 17 et su iv .; Des servitudes réelles, éd. de Bruxelles, 
t. VII, p. 251 ; —  Merlin, Rép., V° Servitude, § 30, n°6, 
et § 33; — Dalloz, V” Servitudes, sün7, art 1, § 3, n° 1, 
p. 259; — Pardessus, nO5 301 et 312; — Orléans, 10 ju il
let 1823 et Cass, franç., 9 juin 1825 (S., 26, 1, 1 7 6 ); — 
Metz, 2 juillet 1829 et Cass, franc., 29 mai 1832 (S ., 32, 
1, 323); —  Cass, fr., 25 mai 1842 (S ., 42, 1, 733 ) ; —  
Bourges, 8 décembre 1841 (S., 45, 2, 453); —  Douai, 14 
avril 1845 (S., 45, 2, 305); — Bourges, 4 juin 1845 ( S . , 
45, 2, 479)

La destination du père de famille vaut titre pour l’éta
blissement des servitudes continues et apparentes et le 
consentement tacite suffit dans le cas prévu par l ’art. 694 

j du Code civil, pour la continuation de celles qui sont ap- 
) parentes continues ou discontinues (V. Solon, Des servitu



LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 216216

des, nos 386 à 390 ; —  Zachariæ, § 235, note 3 ; — Mar- 
cadé, art. 694 du Code civil).

Si dans ces différents cas la volonté présumée est effi
cace, môme pour l’établissement de servitudes, à plus 
forte raison doit-on admettre que, la libération étant plus 
en faveur que l’acquisition des servitudes, le consente
ment taciie ou présumé est de nature à légitimer l’affran
chissement de pareils services établis par la loi exclusive
ment dans un intérêt privé, lorsque cette intention est 
évidente par l'état apparent d’un héritage vendu divise
ment à différents acquéreurs et cédé dans l’état où ce bien 
se trouve, sans clause formelle quant à cette libération. 
» La prescription, dit Merlin (Rép., V° Servitudes, § 33, 
n° 1), qui tend à libérer des servitudes est beaucoup plus 
favorable dans notre droit français, que celle qui tend à 
les faire acquérir. « —  La loi n’exige point des termes so
lennels pour l’extinction d ’une servitude. « On sait, dit 
Solon (nos 386 à 390), que nos actions étant habituelle
ment ou étant censées être en rapport avec notre pensée, 
rien ne sert mieux à faire connaître notre volonté sur cer
taines choses que la manière dont nous les avons faites. 
Les faits alors sont plus puissants que les paroles, et l’im
pression naturelle qu’ils doivent produire se lie d’une ma
nière si essentielle à la volonté de celui de qui ils éma
nent, qu’elles l’expliquent et qu’elles en déterminent la 
portée. C’est comme conséquence de cette observation
que......touteslcsfois que deux individus traitent sur une
chose, ils sont censés vouloir livrer et recevoir cette chose 
dans l’état où elle se trouve ; on suppose que les apparen
ces ont dù les déterminer à contracter et que donner à 
leur volonté un effet autre que celui qui a dû être la con
séquence des faits apparents, c ’est mettre en opposition 
le fait et l’intention ; c ’est s’exposer à méconnaître la vo
lonté des parties. » —  Aussi ne serait-ce point, dans le 
cas qui nous occupe, admettre à prouver contre et outre 
le contenu aux actes, en autorisant la preuve de l ’état ap
parent des lieux pour l’interprétation d’un contrat. La re
connaissance de ce fait pourrait même être établie par 
témoins. La loi n’interdit point ce mode de preuve, en gé
néral, mais par exception. Les art. 1341 et 1347 du Code 
civil en autorisent évidemment l’admission, lorsqu’il ne 
s’agit que de justifier d’un fait dans le but d’interpréter la 
clause expresse ou légalement sous-entendue dans les 
contrats : que le bien se vend dans l’état où il se trouve. 
Conf. Duranton, De la preuve testimoniale, n° 860; —  Za
chariæ, § 232, note 7 ; —  Marcadé, art. 693, n° 2 ; et ar
ticle 1341, n° 6.

Quels sont les effets qu’on doit attribuer au consente
ment tacite opérant l’extinction d’une servitude légale? 
Cette libération a-t-elle pour résultat de faire acquérir 
une servitude dans tous les cas? Supposons des jours, 
vues ou fenêtres qui ne sont point établies dans les con
ditions indiquées par les art. 677, 678 et 679 du Code ci
vil. La prescription libérative de ces conditions n’em
porte, d’après la maxime : tantum prœscriptum quantum 
possessum, que l’affranchissement d’une servitude passive 
sans avoir pour effet l ’acquisition d’une servitude active 
en faveur du même héritage (V. Merlin, Quest., V° Servi
tudes, § 3 ;  — La Belgique J udiciaire, t. VII, p. 1020). Les 
fenêtres existent-elles contrairement aux dispositions de 
la loi, parla division d’un domaine, c ’est la volonté pré
sumée, d ’après l’état des lieux, qui détermine si cet état 
ne constitue que la libération d’une servitude passive ou 
si, par destination du père de famille, cette décharge 
implique nécessairement la création d’une servitude ac
tive quant au même fonds. C’est ainsi que, dans l’hypo
thèse indiquée de division, les fenêtres obliques, à une 
distance moindre que celle fixée par la loi, n’existent qu’il 
titre libératif d’une servitude légale et ju re dominii, sans 
droit de servitude ne luminibus officiatur en faveur du 
fonds libéré. C’est ainsi que, dans cette même hypothèse, 
des vues droites à la même distance sont établies à ce 
même titre qui, suivant l’intention présumée, est exclu
sif ou constitutif de la servitude non allius tollendi ou ne 
luminibus officiatur. Cette servitude est acquise par desti
nation du père de famille, si ces ouvertures donnent le

jour à des places dépourvues d’autres fenêtres; elle n’est 
point acquise s’il s’agit de la partie d ’un bâtiment telle 
qu’une allée, un magasin recevant le jour par ces vues 
droites et en même temps par des fenêtres pratiquées 
dans un mur latéral et ouvrant sur le fonds dépendant 
de la même propriété. La libération des charges, en ce 
qui concerne la distance et les conditions légales des vues 
ou fenêtres, peut donc être acquise dans certains cas, 
jure dominii, sans que ce fait ait pour conséquence l’éta
blissement d’une servitude. Il n’en est pas de même de 
l’affranchissement des charges légales fixant la distance 
des plantations, puisque le droit acquis de planter ou de 
conserver des arbres en-deçà de cette distance légale, 
entraîne nécessairement, en faveur du fonds libéré de 
cette servitude, une charge grevant le fonds contigu. Le 
jugement qui suit en donne pour motif l’absorption par
tielle de la substance végétal de ce fonds servant, par la 
contiguïté des arbres plantés sur le terrain dominant à 
une distance moindre que celle déterminée par la loi. La 
doctrine de Devilleneuve donnera lieu d ’examiner cette 
question d’une manière explicite.

Des auteurs dénient l ’existence des servitudes légales 
non-obstant les dispositions des art. 639 et 649 du Code 
civil. Ils enseignent que la loi en cette matière n’établit 
aucun démembrement du droit de propriété, mais crée 
des restrictions ou limites à ce droit. Ils ne se bornent 
point à examiner cette question en théorie; ils appliquent 
même leur doctrine à cet égard comme une déduction des 
principes consacrés par le droit positif. Cette doctrine est 
adoptée par Comte, De la propriété, chap. 26 et 52; —  
Duranton, Des servitudes, n°" 146 in fine, 326, 391; — 
Zachariæ, Des servitudes, § 235, note 11 ; Marcadé, arti
cle 639, n° 1; art. 671, n’  2 ; et Résumé des servitudes 
réelles, n° 1, page 659; —  Douai, 14 avril 1845; — 
(Sirey, 45, 2, 305); — Cassation belge, 18 juin 1846 
(Jurisprudence de Bruxelles, 1847, I, 157). —  L’opinion 
contraire, suivie par le Tribunal d’Anvers, est celle de 
Maleville, Analyse du Code civil, à l’art. 671 ;— Pardessus, 
Des servitudes, n° 195; —  Foucher, Comment, des lois des 
25 mai et 11 avril 1838, n° 293 et suiv. ; — Zachariæ §241, 
note 12 in fine; — Orléans, 10 juillet 1823, et Cass, fr., 
9 juin 1825 (S., 26, 1, 176); —  Metz, 2 juillet 1829, et 
Cass.franç., 29 mai 1832(S., 3 2 ,1 , 323);—Bourges, 8 dé
cembre 1841 (S., 42, 2, 453); Cass, franc., 25 mai 1842 
(S., 42, 1, 734) ; —  Bourges, 4 ju in  1845 (S., 45, 2, 479).
— Conf. Duranton, nM 145, 147 et 378 ; — Marcadé, art. 
639, n° 2, in (inc. »

Lejugementqui suit décide que le droit de conserverdes 
plantations en dehors de la distance légale est une servitude 
continue et apparente. Il résulte de là que ce droit peut 
être acquis par la prescription et par la destination du 
père de famille. Le contraire est admis par Duval, De 
reb. dubiis tract., VIII, n° 8 ; — Mornac, Ad leg. 18 ff. Fin. 
rcq.; —  De Bczieux, arrêts de Provence, liv. 8, chap. 4, 
§ 7 ; — deux arrêts du Parlement de Dijon, du 9 août 
1743 et du 5 juillet 1745, rapportés par Davot et Banne- 
lier, t. II, p. 184. —  La décision rendue sur ce point par 
le jugement rapporté est conforme à la jurisprudence gé
néralement suivie. V. De Cornais, t .II , p. 1529; — Julien, 
Statut de Provence, t. II, page 533 ; — Poullain-Duparc, 
Droit franc., liv. 4, chap. 7, n° 20; —  Boucher-d’Argis, 
Code rural, chap. 22, p. 7 ; —  Maleville, t. I, p. 122, sur 
l’art. 671 ; —  Delvincourt, sur l’art. 671 ; —  Lassaulx, 
Droit civil, t. III, p. 512; — Merlin, Rép., V” Arbre, n° 7;
—  Favard, Rép., V° Servitudes, s™ 2, § 5 ; — Dalloz, V  
Servitudes, s”" 3, art. 2, § 6, n° 4 ;  — Tardif, sur Fournel, 
Du voisinage, 4'"' cd ., t. I, p. 127 ; — Vazeille, De la pres
cription, t. I, n° 118; —  Toullier, Des servitudes, n° 514;
—  Pardessus, Des servitudes, n° 195; — Duranton, Des 
servitudes, nos 378 et 390; — Troplong, De tu prescription, 
n° 346; — Zachariæ, n° 241 ; —  Marcadé, art. 672, n° 1;
—  Solon, Des servitudes, n° 224 ; —  Proudhon, De l’usu
fruit, n° 2989 ; De l’usage, n° 571 ; De la propriété, n° 580 ;
—  Curasson, sur Proudhon, Droit d’usage, t. VII, n° 572 ;
—  Curasson, Comp. des juges de paix, 2° éd., t. Il, p. 485 ;
— Carré, Just- de paix, t. I, p. 471 ; —  Garnier, Act. pos-
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•ses., p. 227; —  Caron, Act. passes., n° 3 7 9 ;— Bencch, 
Just. de paix, p. 281 ; — Toucher, Comm. des lois des 28 
mai et 11 avril 1838, n° 133, p. 292; —  VauJoré, Droit 
rural, t. I, page 222; — Cass. franc., 27 décembre 1820 
(S., 22, 1, 410); —  Amiens, 21 décembre 1821 (S., 22, 
2, 297); — Orléans. 10 juillet 1828 et Cass, franc., 9 juin 
1825 (S., 20, 1, 176); — Toulouse, 9 décembre 1820 
(S., 27, 2, 210); —  Bourges, 16 novembre 1830 (S., 31,
2. 1 8 2 ;— Metz, 2 juillet 1829 et Cass, franc., 29 mai 
1832(S., 32, 1 ,323 ); -  Cass, franc., 28 février 1831 (S., 
31, 1, 135); —  Paris, 12 février 1833 et Cass, franc., 16 
juillet 1835 (S., 35, 1, 779); —  Bourges, 8 décembre 1841 
(S., 42, 2. 453); — Cass, franc, 25̂  mai 1842 (S., 42, 1, 
733); —  Cass, belge, 18 juin 1840 (J. de Bruxelles, 47, 
1, 157).

La prescription acquise de conserver des arbres exis
tant en dehors de la distance légale, emporte-t-elle le droit 
de les remplacer à la môme distance? L’affirmative a pour 
appui l’autorité de Tardif, sur Tournel, Du voisinage, 
4"" éd., t. I, p. 127 ; — Vazeille, Des prescriptions, n° 429 ;
— Favard, Rép., V° Servitudes, s,m 2, § 5, n° 2 ; —  Dalloz, 
V °Servitudes, s,,n 2, art. 2, § 6, n° 5 ; —  Toullicr, t. III, 
n" 518; — Pardessus, n° 195; — Zachariæ, § 241. note 12;
— Vaudoré, Droit rural, t. I, p. 222 ; — Foucher, Comm. 
des lois des 25 mai et 11 avril 1838, n° 293; —  Toullicr, 
Théorie raisonnée du Code civil, t. II, p. 402; — Neveu 
Derotrie, Comm. des lois rurales, p. 73, art. 56.

La négative prévaut suivant Delvincourt, t. Ier, p. 864 ;
— Garnier, Act. possessoires, p. 238; — Carou, Act. pos- 
sessoires, n° 155 ; — Curasson, Comp. des juges de paix, 2° 
éd., p. 488, n° 1 3 3 ;— Bencch, Just. de paix, p. 282; —  
Vaudoré, Droit civil des juges de paix, V° Plantation, n° 54 ;
—  Duranton, Des servitudes, n° 391 ; —  Solon, n° 245; —  
Marcadé, art. 672, ri° 2 ; — Paris, 23 août 1825 (S., 26, 
2 ,2 0 ) ;— Rennes, 19juin 1838 (S. 38 ,2 , 526) ; — Bourges, 
8 décembre 1841 ( S., 42, 2 , 453); — Douai, 14 avril 
1845 (S., 45, 2, 305); — Caen, 22 juillet 1845 (S ., 46, 2, 
610); — Cass, belge, 18 juin 1846 (J. B., 47, 1, 157).

Devilleneuve soutient cette négative en note à l’arrôt 
de Caen, du 22 juillet 1845. Il est à regretter, pour l’ intel
ligence de la question, que cet arrôtiste distingué ait cru 
ne pas devoir élucider les difficultés qu’il se borne à si
gnaler à ce sujet. En éludant ces difficultés, il veut justi
fier sa doctrine à son point de vue trop restreint des faits 
de la question. Il écarte des motifs de son opinion toute 
idée de servitude acquise et ne tient compte que de l’ex
tinction d’un droit réel ou personnel ; en d’autres termes 
de la prescription libérative de l’action résultant de l ’ar
ticle 672 du Code civil, et conférant le droit de faire ar
racher les arbres trop rapprochés de la limite entre les 
héritages. Il fonde sa doctrine, non par l’application de 
l’art. 690, mais par celle de l ’art. 2292 du Code civil, in
voquant dans ce sens un arrêt de la Cour de cassation de 
France du 29 mai 1832, (S. 32, 1, 323).—Cette doctrine 
serait incontestable, si le droit de conserver des arbres 
en deçà de la distance légale n’avait, comme la prescrip
tion d’une créance éteinte par ce mode, qu’un effet libc- 
ratif, sans avoir pour conséquence un droit acquisilif. 
Cette conséquence, Devilleneuve la reconnaît quoiqu’il 
n’ait point égard à celte circonstance pour étayer sur ce 
point les motifs de sa décision. « La disposition de l’art. 
665 du Code civil, n’a pas été repétée, dit-il, pour ce 
qui concerne les plantations d’arbres ; donc à leur égard 
la servitude acquise ne survit pas de plein droit à leur 
destruction. Malgré l’analogie bien réelle qui existe entre 
le cas de plantations nouvelles d’arbres en remplacement 
des anciens, et le cas de reconstruction d’un mur ou d’une 
maison, on ne peut donc pas dire que la servitude qui y 
était attachée ait dû continuer pour les arbres, comme 
elle continue pour le mur ou la maison. » — La servitude 
étant acquise de maintenir des arbres trop rapprochés du 
voisin, il faut nécessairement examiner si, à ce titre de 
servitude acquise, on a le droit de la continuer par de 
nouvelles plantations. Les arbres, en grandissant trop 
près du fonds voisin, ont pour résultat d'y préjudicier, 
soit en soutirant partiellement le suc végétal de ce fonds,

soit en y projetant de l’ombrage nuisible aux productions. 
Ce résultat cause une privation qui, étant inhérente à l’exis
tence trop rapprochée des arbres, préjudiciable à la pro
priété voisine, et contraire aux dispositions portées par 
la loi dans son intérêt privé, entraîne nécessairement une 
charge qui affecte ce fonds pour l’utilité d’ un fonds do
minant et qui par cela même ne peut être maintenue pour 
un temps illimité, qu’à titre de servitude. L’absorption 
végétale peut, il est vrai, être momentanément affaiblie 
par l’exercice du droit de couper les racines à la limite 
des propriétés, mais ce droit ne pouvant s’exercer que 
jusqu’à cette ligne séparative, les mêmes effets ne doi
vent pas moins se reproduire dans un temps immédiat, 
par la contiguïté des arbres dont les racines n’ont été re
tranchées qu ’à l’extrémité de cette limite. Si l’ombre pro
jetée par un mur ne comporte aucune charge à titre de 
servitude, sur l’héritage voisin, quel que soit le dommage 
qui en résulte, il n’en est pas de même de l’ombrage des 
arbres existants à une distance moins éloignée que celle 
fixée par la loi. Dans l’un cas en effet le dommage n’est 
qu’une suite de l'usage légal du droit de propriété, sans 
aucun préjudice à des droits acquis; dans l’autre cas au 
contraire le dommage est occasionné par un fait préjudi
ciant aux droits réels que la loi a concédés pour l’utilité 
du fonds attenant à celui grevé de servitude, en vertu de 
l’art. 671 du Code civil. Indépendamment de ces considé
rations, il est à remarquer que cette servitude légale, en 
ce qu’elle détache un fragment de la pleine propriété du 
fonds servant forme un attribut de la propriété de 
l’héritage dominant, attribut dont la privation peut réu
nir les conditions requises par l’art. 637 du Code civil, 
et caractériser de ce chef une servitude.

On peut se demander comment il est admissible que la 
libération de la servitude, établie par l’art. 671, quant 
aux plantations d’arbres, emporte une servitude active 
en faveur du même fonds, et que l’affranchissement, par 
la prescription, des conditions légales, déterminées par 
les art. 676 à 680, quant aux vues ou fenêtres, ne pro
duit point une servitude active en faveur de l’héritage 
libéré de ces conditions, quoique cet affranchissement 
facilite la vue sur la propriété voisine et ce contrairement 
à des mesures réglées par la loi. Pour qu’il y ait servi
tude il faut, entr’autres conditions, l ’existence d’une 
charge imposée sur un héritage. Les servitudes consi
dérées activement, fondent un droit incorporel relatif 
aux immeubles ; passivement elles constituent un dé
membrement de la propriété. La vue peut s’étendre sur 
un héritage sans aucun droit de servitude. Il en est ainsi 
d’une vue prise d'une fenêtre établie à la distance légale. 
La loi par ses prescriptions n’a pas eu et n’a pu avoir 
pour but d’empêcher, mais de restreindre, les vues entre 
voisins. Abstraction faite de toute servitude convention
nelle, la vue qui s’étend sur un fonds, si elle gène ou 
incommode les personnes, n’impose aucune charge à ce 
fonds. Cet état de choses peut donc exister sans opérer 
un démembrement quelconque à la propriété d’un voisin 
qui, ne pouvant exiger la suppression de ces vues par 
l’acquisition de la mitoyenneté, maintient cependant la 
faculté de les obstruer par des constructions sur son ter
rain, en exerçant son droit de propriété conservée dans 
toute son étendue, nonobstant l’existence de ces vues, 
contraires aux dispositions de la loi.

Mais, dira-t-on, une servitude réelle suppose une 
cause perpétuelle, et le droit de conserver des arbres 
n’impliquant point celui de les remplacer en deçà de la 
distance légale, ne peut constituer une servitude à dé
faut de perpétuité. Celle condition, effectivement essen
tielle en di'oit romain, n’étant point reproduite par le 
Code en vigueur, n’est, sous la législation actuelle, que 
de la nature des servitudes. V. L. 4, ff. lib. 8, lit. 1, de 
Serv.; —  L. 28, ff. 8-2, de Serv. prœd. urb.; — L. 23, § 1, 
ff. 8-3 ; de Serv. prœd. rust; — L. 2, ff. 8-4, Com. prœd.; 
— L. 1, § 5, et seqq. ff. 43-20, de Aq. quoi.; — L. 1, 
§ 4, ff. 43-22, de Ponte; — Yinnius, Inst. lib. 2. tit. 3, 
§ 3 ; — llcineccius, Diss. de causa servitutum perpétua, 
t. III. p. 177; — Voet, Com. ad Pand. lib. 8, tit. 4, 3S 17
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et 18; —  Maurissen, lîecitatùmes in lib. digesiorum, t. II, 
p. 68 et seqq. ; — W arnkœniq, Com. juris. rom. t. Ior, 
p. 428, n" 288; —  Mackeldey, Inst, du droit rom., § 326; 
— Toullier, des Servitudes, n° 597; — Dalloz, Y” Servitu
des, section l re, art. 1er, n° 14; — Duranlon, des Servitu
des, n° 458 et su iv .;— Pardessus, n° 5 .— Cette condition, 
ou cause finale, peut donc être limitée actuellement par 
convention ou consentement, sans enlever le caractère de 
servitude réelle à la charge qui en est l’objet. V. Conf. 
Pothier, des Obligations, éd. Brux., t. Ier, p. 3, n° S et 
suiv. D'ailleurs, même en droit romain, l’idée de cette 
perpétuité ne suppose nullement une chose impérissable 
mais bien une durée illimitée quant à l’objet affecté soit 
activement, soit passivement de la servitude qui est su
jette à s’éteindre parla perte ou destruction de cet objet. 
V. L. 20, § 2, ff. lib. 8, tit. 2, de Servit, prœd. urb. —  Il 
en serait de môme à l’égard des servitudes affectant les 
murs ou maisons, si la loi n’avait, en vertu de l'art. 668 
du Code civil, admis, par exception, que ces services 
continuent d ’exister au cas de reconstruction. (V. art. 703 
du Code c iv i l ;—  Pothier, Comm. sur la Coutume d’Or
léans, tit. 13; des Servitudes, t. VII, page 280 ; — Mer
lin, Répertoire, V° Servitude, § 30, n° 3 et 4 ; — Dalloz, 
V° Servitudes, sect. 7, art. 1er, § 1" n° 1, p. 258; —  Par
dessus, nos S et 295; — Zachariæ, § 255 ; —  Duranton, 
n° 654; — Devillencuve, 1846, 2, 612 à la note citée.) — 
Si, en général, l’abatage des arbres inet fin à la servitude 
de les conserver plus près qu’à la distance légale, les par
ties peuvent cependant étendre les effets de celte servi
tude en manifestant leur consentement de les remplacer 
à la môme distance.

Peut-on acquérir par destination du père de famille le 
droit de renouveler des plantations sans observer la dis
tance légale, quant aux arbres qui ont été conservés à ce 
litre? La négative est décidée par deux arrêts,rendus l’un 
par la Cour de Paris, le 23 août 1828 (S. 26, 2, 20), 
l ’autre par la Cour de Douai, le 14 avril 1848 (S. 45, 2, 
305). Ces décisions n’admettent aucune exception. L’arrêt 
du 23 août 1825 donne, en ce point, uniquement pour 
motif, >i que, par l’abatage des arbres, on rentre dans le 
droit commun. » Ce motif ne contient en réalité qu’une 
pétition de principe. Ce considérant analysé ne démon
tre point, même implicitement, la proposition que la ser
vitude s’éteint par la perte de la chose qui en est l’objet, 
et ne dit rien, si ce n’est que par l ’abatage des arbres on 
perd le droit de les remplacer. Mais pour quel motif en 
est-il ainsi par l’abatage des arbres? Si le droit de les 
remplacer ne s’acquiert point par la prescription, pour 
quel motif en est-il de même lorsqu’on allègue pour titre 
la destination du père de famille? Quel est ce prétendu 
droit commun, ou principe, qui en forme la base? C'est 
cette dernière considération surtout qui aurait dû être 
énoncée pour motiver celte décision. L’arrêt de Douai, 
moins laconique sur la question, a la même portée que 
l’arrêt de Paris. La Cour de Douai s’est fondée sur le motif 
que, ii si les héritages de l’appelant et de l’intimé ont 
appartenu jadis au même maître, il a pu résulter de cette 
circonstance l'obligation pour les deux parties en cause, 
de respecter les plantations existantes au moment où la 
propriété a été divisée, mais que du jour où ces planta
tions ont disparu, les deux propriétaires ont été soumis, 
l ’un à l'égard de l’autre, pour la replantation, aux obli
gations résultant du voisinage. « L’une de ces obligations 
imposées par loi, c ’est de ne planter aux confins des héri
tages qu’à la distance déterminée par l’art. 671 du Code 
civil. Mais résulte-t-il de là que le consentement des par
ties ne puisse modifier cette disposition légale qui n’est 
pas d’ordre public et qui n’a pour objet que de régler 
les droits des parties à défaut de convention? Cette portée 
de la loi résout la question. Aussi, le jugement qui suit 
cet exposé a-t-il admis et dénié, d’après la volonté présu
mée des parties, le droit de renouveler des plantations, 
par destination du père de famille, sans observer la dis
tance déterminée par la loi.

En ce qui concerne le droit de non-élagage, diverses 
opinions ont été émises. Les uns soutiennent que ce droit

ne peut être acquis à titre de servitude continue et appa
rente. Il s’en suivrait que la prescription et la destina
tion du père de famille seraient inefficaces à celte fin. 
V. Vazeille, n° 1 1 9 ;— Duranton, n° 398; —  Prondhon, 
du Droit d’usage, t. II, p. 572; —  Ibid, du Dont, de 
propriété, n” 881 : — Curasson, Comp. des juges de paix, 
2° éd. t. 1er, p. 485; —  Carou, Jurid. des juges de paix, 
n° 515; —  Sébire et Carteret, Encyclopédie du droit, 
V° Arbres, n° 13; —  Zachariæ, § 243, note 3 ; — Marcadé, 
art. 672, n° 4 ; — Pardessus, n" 196; —  Cass, française, 
31 décembre 1810 (S. 11, 1, 81); — Paris, 16 février 
1824 (S., 25, 2, 25 ); —  Paris, 12 février 1833, et Cass, 
franc., 16 juillet 1835 (S., 35, 1, 799);— Bourges, 4 juin 
1845 (S., 45, 2, 479); —  Limoges, 2 avril 1846 (S., 46, 
2, 372).— Cependant, Duranton, n° 199, et Proudhon, De 
la Propriété, n° 583, contrairement à leur doctrine pré
citée, reconnaissent que le droit de non-élagage peut être 
acquis par destination du père de famille.

D’autres admettent que ce droit est de nature à consti
tuer une servitude continue et apparente, sans être d ’ac
cord cependant quant à l’étendue de cette servitude. 
V. Delvincourt, sur l’art. 672; — Troplong, De la pres
cription, n" 346; — Neveu Derotrie, Lois rurales, p. 2 6 ;— 
Duranton, n° 199; — Proudhon, de la Propriété, n° 583. 
—  Ceux qui reconnaissent cette servitude prétendent : 
les uns, que le droit de maintenir des arbres au delà de 
la distance légale comporte le droit de laisser dépasser et 
accroître les branches au-dessus du fonds voisin sans 
aucune limitation ; d’autres, que ce droit n’est acquis par 
destination du père de famille que pour autant que les 
branches s’avançaient au moment de la division d ’une 
propriété sur une partie divisée de ce même bien; et par 
prescription, seulement dans le cas où il y a eu posses
sion trentenaire de branches étendues au-dessus du fonds 
voisin. Le droit de non-élagage, dans ces deux cas, com
porte, d’après ces autorités, la faculté de laisser les bran
ches se développer sans arrêter leur accroissement natu
rel. Cette opinion, sauf cette dernière circonstance, est 
suivie par le Tribunal d ’Anvers, qui admet que le droit 
de non-élagage n’est acquis que jusqu’à la limite ap
proximative atteinte par les branches au moment de la 
création du titre et que le développement ultérieur de 
ces branches peut être arrêté. Celle limitation, apprécia
ble par le juge, est admise par arrêt de la Cour de cassa
tion de France du 16 juillet 1835 (S., 35, 1, 799). La 
difficulté quant à l’enlèvement des branches, ne peut 
avoir pour effet de faire déroger aux droits des parties. 
V. L. 2, § 2, ff. lib. 45, tit. 1, de Verb. signif.; — Prou
dhon, De la propriété, n° 881.

Jugement. — n Au fond, quant à la demande principale :
n Attendu que les parties au principal sont divisement pro

priétaires des biens contigus dont il s’agit ; que ces biens n’ayant 
formé qu’un seul héritage sous l’empire du Code en vigueur, 
leur ont été, sous cette législation, divisement vendus par les 
memes propriétaires, la famille Martini défenderesse en ga
rantie; et que les arbres y existants dans l’avenue du défen
deur originaire, lors de son acquisition, s’y trouvaient plantés 
en deçà de la distance légale, en pleine croissance, les branches 
avancées à toute évidence de plusieurs pieds au-dessus du fonds 
voisin de la famille Martini et, actuellement, du demandeur 
originaire ;

« Attendu que les conventions intervenues portent : « qu’il 
« est fait cession au défendeur originaire, d’une belle avenue 
i: plantée de hêtres de deux à trois mètres d’épaisseur; » cl que 
les parties au principal ont, lors de leurs achats respectifs, dé
claré de connaître l’état des biens qui leur ont été vendus et 
d’en faire l’acquisition dans leur état existant avec leurs servi
tudes et charges actives ou passives ;

« Attendu qu'aux termes des art. 692 et 695 du Code civil, 
la destination du père de famille vaut titre à l’égard des servi
tudes continues et apparentes, et que celte destination existe 
lorsqu’il est prouvé que les deux fonds actuellement divisés 
ont appartenu au même propriétaire et que c’est par lui que 
les choses ont été mis dans l’état duquel résulte la servitude;

i: Attendu que, si la prescription, ainsi que la destination 
du père de famille, vaut titre à l'égard des servitudes continues 
et apparentes, ces titres néanmoins sont régis par des princi
pes différents en cette matière ; que la prescription étant une
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mesure pénale, doit s’interpréter dans un sens restrictif d’a
près la maxime : tantum prœscriptum quantum possessum; 
tandis que la destination du père de famille est basée sur l’in
tention que l’acquéreur a dû supposer de la part du vendeur 
ou cédant, et doit se régler d après cette intention qui, dans 
le doute, s'explique dans le sens le plus favorable à la liberté 
des héritages suivant le principe admis en droit que, pour les 
cas douteux, on doit plutôt admettre raffranchissemcnt que la 
charge des servitudes. 1,L. 9, 20 et 56, ff. (le lleg. juris;

u Attendu que, d'après la délinition légale de l’art. 657 du 
Code civil, la servitude est une charge imposée sur un héri
tage appartenant à un autre propriétaire; qu’indépendammcnl 
des servitudes dérivant de la situation naturelle des lieux ou 
de la volonté de l'homme, l'art. 659 du même Code reconnaît 
l'existence de servitudes dérivant des obligations imposées par 
la loi ;

« Attendu que la prohibition de planter des arbres à une 
distance moindre que celle déterminée par l’art. 671 du Code 
civil est évidemment une charge foncière créée par la loi dans 
l’intérêt et pour l'utilité de l'agriculture ; que cette charge, ad
mise parle législateur sous la rubrique (les servitudes établies 
par la loi, caractérise par son but une vraie servitude entre les 
fonds voisins appartenant à différents propriétaires ; que la 
réalité plus ou moins générale d’une servitude légale ne con
stitue pas moins à ce litre de servitude, un démembrement du 
droit de propriété, démembrement qui, loin d’être une restric
tion limitative ou immuable du droit de propriété, est suscep
tible de modifications soit par suite d’une loi, soit même par la 
volonté de l'homme ;

« Attendu que la libération de la servitude établie par l’art. 
671 du Code civil n’a pas seulement pour conséquence d’anéan
tir une servitude passive grevant un fonds servant, mais aussi 
de créer en faveur de ce même fonds une servitude active affir
mative à charge de l’héritage contigu, servitude ayant pour ob
jet le droit d’avoir des plantations en-deçà de la distance légale, 
avec ou sans la faculté de les renouveler; qu’eu effet on ne 
peut, sans méconnaître la réalité de faits complexes, avoir ex
clusivement égard à cette libération, sans tenir compte de la 
charge qui en résulte pour le fonds voisin puisqu’indépendam- 
ment de l’ombrage projeté sur ce terrain par les plantations 
riveraines, ces plantations y créent nécessairement une charge 
en retirant, par leur contiguité, de ce fonds servant une quan
tité plus ou moins grande de substance végétale au détriment 
des productions de ce même bien ;

« Attendu que le droit d’avoir des branches d’arbres avan
cées au-dessus de la propriété d’autrui est une servitude, puis
qu’il en résulte une charge qui restreint la jouissance de ce 
fonds pour l’utilité d’un héritage appartenant à un autre pro
priétaire ;

« Attendu que le droit d’avoir ou de conserver des arbres 
plantés en-deçà de la distance légale, ainsi que le droit de non- 
élagage de branches au-dessus de la propriété d’autrui sont des 
servitudes continues et apparentes puisque l’usage en est per
manent ou continuel sans avoir besoin du faitactuel de l’homme, 
et qu’elles s’annoncent par des ouvrages ou signes extérieurs 
caractérisés par l’existence matérielle des arbres et par l’avan
cement évident des branches au-dessus du fonds servant ; qu’en 
effet les servitudes (aux termes des art. 688 et 689 du Code ci
vil démonstratifs par leurs exemples) sont nécessairement conti
nues ou discontinues; que les servitudes discontinues ayant, 
d’après les dispositions de la loi, besoin du fait actuel de 
l’homme pour être exercées, on ne peut évidemment ranger 
dans cette classe de servitudes celles dont il s’agit, puisqu’elles 
existent indépendamment de toute activité actuelle de l’homme, 
et que les servitudes non-apparentes, étant celles qui n’ont au
cun signe extérieur, on ne peut de même considérer comme 
servitudes de cette nature celles dont question, sans mécon
naître leur évidence réelle ;

v Attendu que le droit de replanter des arbres en-deçà de la 
distance légale, considéré soit comme une modification exten
sive de la faculté d'avoir ou de conserver à titre de servitude 
des arbres plantés dans cette même distance, soit comme une 
servitude distincte de cette faculté, ne renferme pas moins dans 
l’un et l’autre cas, les mêmes caractères de continuité et d’ap- 
parencc que ceux déterminés par les considérations qui pré
cèdent, dès que ce droit a été créé soit en vertu d’un titre, soit 
par les dispositions de la loi, et conservé par une possession 
animo domini;

U Attendu que l’usage et l’étendue des servitudes dérivant du 
fait de l'homme se règlent par les litres qui les constituent et 
à défaut de titres, par les dispositions ou principes établis en 
droit ;

h Attendu que le défendeur originaire invoque la destina
tion du père de famille pour l’exercice des servitudes dont il 
s’agit; que la famille Martini, en lui vendant, sans stipulation 
de terme, l’avenue en question dans l'étal où elle se trouvait 
lors de la vente, a eu nécessairement, par destination du père 
de famille, l’intention de lui céder celte avenue avec la faculté 
de la conserver à perpétuelle demeure sans aggravation des 
charges existantes lors de cette transmission ; qu’on ne peut 
supposer que celte famille venderesse ait pu vouloir obliger 
l’acquéreur de déplacer, en cas de replantation, l’alignement 
de son avenue, ou l’alignement des arbres y existants; que la 
conservation à perpétuité de cette avenue, dans son état tel 
qu’elle a été vendue n’est possible que moyennant le droit de 
replantation et de non-élagage à la distance établie au jour de 
l’adjudication ; que, dès lors, d’après les conventions et l’élat des 
lieux, le défendeur originaire allègue ajuste titre la destina
tion du père de famille pour conserver les arbres de son 
avenue hors de la distance légale, avec droit de replantation et 
de non-émondage à la distance existante lors de son achat;

ii Attendu que, suivaut les principes déjà allégués, le défen
deur originaire a de même invoqué à juste titre par destina
tion du père de famille le droit de conserver sur la dite 
propriété par lui acquise les arbres isolés y existant cn-decà 
de la distance légale cn-dchors de son avenue, et d’en laisser 
les branches avancées au-dessus du fonds voisin à leur dis
tance établie à l’époque (le celle acquisition, et ce sans droit 
de replanlalion, aucune circonstance n’étant révélée au procès 
pour faire supposer que les parties contractantes aient eu l'in
tention de créér cette charge qui dans le doute doit être pré
sumée ne pas exister, d’après la règle interprétative prescrivant 
d’admettre avec plus de faveur l’affranchissement que la charge 
d’une servitude ;

« Attendu que, si cette extension quant aux branches n’est 
susceptible d’être constatée par experts ou par témoins qu’ap- 
proximativement, il appartient au juge d'y suppléer, le cas 
échéant, ex œquo et bono ;

« Attendu que la famille Martini, n’ayant pu disposer que de 
ses droits, n’a pu vendre au demandeur originaire sans les 
charges grevant la propriété par lui acquise, et que ce deman
deur a même fait cette acquisition sous la condition expresse 
de supporter toutes les servitudes ou charges passives quel
conques affectant ce bien, sans aucune garantie des vendeurs;

« Attendu que le demandeur originaire, étant aux droits de 
ses vendeurs, peut agir à ce titre pour exiger la remise, dans 
leur état primitif, des changements qui lui seraient préjudicia
bles au sentier dont il s’agit et qui par le fait du défendeur 
originaire auraient été effectués illégalement sans le consente
ment des parties intéressées;

» Attendu etc. ;
U Par ces motifs, le Tribunal, ouï en audience publique AI. le 

substitut du procureur du roi, A m b u o e s , en son avis conforme, 
dit pour droit que le défendeur originaire a, par destination du 
père de famille, à titre de servitude, la faculté 1° de conserver 
les arbres plantés en-deçà de la distance légale soit dans l’ave
nue, soit isolément en-dehors de celte avenue sur sa propriété 
dont question, et ce à leur distance existante au moment de 
son acquisition de cette même propriété ; 2° d’y replanter ex
clusivement dans l’avenue des arbres de la même essence, en 
même nombre, et aux memes emplacements; 5° de conserver 
et de laisser avancer les branches de ces mêmes arbres au-des
sus de la propriété contiguë du demandeur originaire à la 
même distance que celle des branches y existantes au moment 
de l’acquisition faite par le défendeur originaire ; — déclare le 
défendeur sans droit de replanter les arbres isolés hors de la 
distance légale sur la dite propriété ; — admet le demandeur 
originaire à prouver par toutes les voies de droit quelle est la 
partie des branches dépassant l’étendue conservée par destina
tion du père de famille; — ordonne à cet effet que les lieux 
contentieux seront visités par experts qui auront à déterminer 
à quelle distance la plus approximative se projetaient au-dessus 
de la propriété du demandeur originaire, les branches des 
arbres plantés sur le fonds contigu du défendeur au principal, 
et ce à la date du 29 mai 1845, date de son acquisition de ce 
meme bien. » (Du 24 octobre 1848. — IMaid. iM.Mc" Blondel, 
V e r m e u l e n  e t  ü e l v a l x . )

QUESTIONS D IV E R S E S .
COMPÉTENCE, —  ACTE DE COMMERCE. —  TAII.LEUR. —  CESSION DK 

MARCHANDISES ET UE CLIENTÈLE.

L ’achat et la vente du fonds de commerce d'un tailleur arec
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marchandises et achalandage ou clientèle constituent un
acte de commerce.
Le sieur Jacques avait assigné le sieur Sweitzer de

vant le Tribunal de commerce de Bruxelles pour le con
traindre à exécuter une convention par laquelle Sweilzer 
lui cédait son commerce de marchand-tailleur, sa clien
tèle et son achalandage, ainsi que son mobilier et toutes 
ses marchandises. Sweitzer excipa d’incompétence.

Jugement. —  « Sur l’exception d’incompétence proposée :
« Attendu que le défendeur est assigné dans l’hypothèse 

d’une convention par laquelle il aurait cédé au demandeur 
son industrie, sa clientèle de marchand-tailleur, ses marchan
dises et le mobilier relatif à son commerce ;

« Attendu qu’une telle convention, si elle était prouvée avoir 
été faite entre marchands, ayant principalement pour objet la 
vente des marchandises dont ils font trafic, serait de nature 
commerciale, et partant que le Tribunal est compétent pour 
s’enquérir sur l’existence de la convention posée en fait et dé
niée ;

« Par ces motifs, le Tribunal rejette le déclinatoire, retient 
la cause et, avant dire droit, admet le demandeur à la preuve 
de la couvention ainsi et dans les termes quelle est posée en 
fait. » (Du 1 4  janvier 1 8 5 0 .  — Tribunal de commerce de 
Bruxelles. — AIT. Jacques et Sweitzer. —  Plaid. MM05 Sancke 
c. Dequesne)

Observations. — Cette question est très-controversée.
V. Conforme : arrêts de Nimes, 27 mai 1829; — Pa

ris, 7 août 1882 et 12 avril 1834 (Journal du Pa
lais) ; — Paris, 31 décembre 1839 (Journal du Palais, 
1839, 2, 627); — idein, 2 décembre 1840 (Ibid., 1840, 
2, 666); —  Colmar, 19 juin 1841 (Ibid., 1841, 2, 509);
—  Paris, 1 8  n o v e m b re  1 8 4 2 .  (Ibid., 1 8 4 3 ,  1 ,  2 5 2 ) ;  —  
O rléans, 2 0  d é ce m b re  1 8 4 2 .  (Ibid., 1 8 4 3 ,  1 ,  2 0 ) ;  —  
P aris , 1 5  m ai 1 8 4 4 ;  (id e m ., 1 8 4 4 ,  2 ,  7 7 ) ;  —  Cassation de 
F ran ce , 7 ju in  1 8 3 7 .  (Ibid., 1 8 4 3 ,  1 ,  5 8 ) ;  —  Bioche et 
Goujet, V° Acte de commerce, n ° 1 7  ; —  Orillard, Compé
tence des Tribunaux de commerce; —  Pardessus, t. I ,  
p . 9 ; — Devilleneuve et Massé, D iction na ire  d e  D roit com 
m e rc ia l, V° Acte de commerce, p . 9 ,  n° 2 9  ; —  un  arrêt 
ré cen t d e  la C our d e  P aris, sous la p rés id en ce  de Troplong, 
du  1 2  n ov em b re  1 8 4 9 ,  rap p orté  par la Gazette des Tribu
naux d u  1 7  n ovem b re  1 8 4 9  ; —  Un arrêt de la  Cour 
d ’a p p e l d e  B ru xe lles  d u  2 1  ju i l le t  1 8 4 7  (Jurisprudence, 
1 8 4 7 , 2 ,  2 8 7 ) .

Contra : Coin-Delisle , Traité de (a contrainte par corps 
p. 78, n” 8 ; —  arrêts de Paris, 23 avril 1828; — 11 mars 
1829 ; —  18 novembre 1830; — 14 avril 1831; — 
2 août 1832 ; — 13 novembre 1832 ; — 18 août 1834 ; — 
Caen, 28 juin 1830 ;—Paris, 2 mars 1839 (Journal du Pa
lais 1839, 1, 304) et 5 juillet 1844 (Ibid., 1844, 2, 77);
— Rouen, 6 février 1840 (Ibid., 1840, 1, 451).

VICES RÉDHIBITOIRES. — ■ CLAUSE DE NON-GARANTIE. -----  VEN
DEUR. ----- BONNE FOI.

La clause de non-garantie de vices rédhibitoires n ’est vala
ble que lorsque le vendeur est de bonne foi.

J u g e m e n t . —  «  Attendu qu’ il résulte des art. 1627 et 1643 
du Code civil, combinés avec la L. 54 D. de Ædil : edicto et la 
L. 3, C. de Ædil : action : que la clause de non-garantie de 
vices rédhibitoires n’est valable que quand le vendeur est de 
bonne foi ;

>i Attendu que les termes de l’art. 1643 sont conçus dans le 
sens qu’ils n’admettent la clause de non-garantie que pour le 
seul cas où le vendeur est de bonne foi ;

« Attendu que l’appelant, étant marchand des chevaux, est 
censé connaître les objets de son commerce et leur qualité ; que 
la vente a eu lieu le 20 février 1849; que depuis le 24 du même 
mois, le vétérinaire Rimbaut a dû traiter le cheval qui a été 
abattu le 24 avril 1849; que de ces fails et autres circonstances 
de la cause il résulte que l’appelant ne pouvait ignorer les 
vices du cheval vendu ;

« Attendu que, dans ce cas, outre la restitution du prix, 
l’acquéreur a droit au remboursement des frais occasionnés 
par la vente ;

« Par ces motifs,(le Tribunal met l’appellation au néant, etc. »

(Du 26 mai 1849. — Tribunal civil de Bruxelles, l rc cham
bre. — Aff. L uytens c. Claes).

Observation. —  O n  p e u t  v o i r ,  t .  V I ,  p .  1 6 5 1 ,  u n  j u g e 
m e n t  d u  m ê m e  T r i b u n a l ,q u i  d é c i d e  q u e  la  c la u s e  d e  n o n -  
g a r a n t i e  n e  d é c h a r g e  p o i n t  le  v e n d e u r  q u a n d  il a v a it  c o n 
n a i s s a n c e  d e  l ’e x i s t e n c e  d u  v i c e  a u  m o m e n t  d e  la  v e n t e ,  
p a r c e  q u e  d a n s  c e  c a s  i l  e s t  d e  m a u v a i s e  fo i . L a  d é c i s i o n  
q u e  n o u s  r e c u e i l l o n s  a u j o u r d ’h u i  v a  p l u s  lo i n ,  e l l e  t i r e  la  
p r e u v e  d e  la  m a u v a i s e  fo i  d u  v e n d e u r  d e  sa  p r o f e s s i o n  
e t  d e  c e r t a i n e s  c i r c o n s t a n c e s  d e  f a i t  q u i  la  f o n t  p r é s u 
m e r .  11 n e  fa u t  p o i n t  d o n n e r  à  c e t t e  d é c i s i o n -c i  u n e  p o r 
t é e  d o c t r i n a l e .

DÉSISTEMENT. —  ACTION. ----- INSTANCE.

Le désistement fait par le demandeur, en vue de régulariser 
des actes de procédure, n ’emporte pas renonciation à l'in
stance, bien que l’acte de désistement porte que l ’on se dé
siste de l ’action.

P a r  e x p l o i t  d u  1 2  m a r s  1 8 4 9 ,  la  d e m a n d e r e s s e  a v a i t  
a s s i g n e r  le s  é p o u x  D e  Roy. C e u x - c i  f ir e n t  s i g n i f i e r  à  la  
d a m e  C a r m e l i e t  d e s  c o n c l u s i o n s  t e n d a n t  à  f a ir e  a n n u l e r  
l ’ e x p l o i t  d ’a s s i g n a t i o n  p o u r  v i c e  d e  f o r m e .  L a  d e m a n d e 
r e s s e  f it  s i g n i f i e r ,  l e  2 8  a v r i l  1 8 4 9 ,  u n  a c t e  d e  d é s i s t e 
m e n t .

N o u v e l l e  a s s i g n a t i o n  a y a n t  é t é  d o n n é e  e t  la  c a u s e  a y a n t  
é t é  a p p e l é e ,  p o u r  ê t r e  p l a i d é e ,  à  l 'a u d i e n c e  d u  1 0  m a i ,  
l e s  d é f e n d e u r s  c o n c l u r e n t  à  c e  q u e  la  d e m a n d e r e s s e  f u t  
d é c l a r é e  n o n - r e c e v a b l e ,  a t t e n d u  q u ’ e l l e  a v a it  d é c l a r é  s e  
d é s i s t e r  p u r e m e n t  e t  s i m p l e m e n t  d e  l ’action  i n t e n t é e  a u x  
d é f e n d e u r s  p a r  l ’ e x p l o i t  p r é r a p p e l é ,  s a n s  r é s e r v e s  a u 
c u n e s .

L a  d e m a n d e r e s s e  c o n c l u t  à  c e  q u e  l e s  d é f e n d e u r s  f u s 
s e n t  d é c l a r é s  n o n - f o n d é s  d a n s  l e u r  e x c e p t i o n ,  e t  e l l e  
s o u t i n t  q u e  l e  d é s i s t e m e n t ,  n ’a y a n t  é t é  d o n n é e  q u e  d a n s  
l e  b u t  d e  r é g u l a r i s e r  d e s  a c t e s  d e  p r o c é d u r e  v i c i e u x ,  n e  
c o m p r e n a i t  q u e  la  d e m a n d e  e t  n o n  l e  f o n d  d u  d r o i t .

J ugement. — « Sur la fin de non-recevoir :
« Attendu que le désistement, d’après l’art. 403 du Code de 

procédure civile, emporte de plein droit, lorsqu’il a élé accepté, 
consentement que les choses soient remises de part et d'autre 
au même état qu’elles étaient avant la demande;

« Attendu que l’acte de désistement dont il s’agit a été 
uniquement fait dans le but d’abandonner une procédure 
vicieuse pour la reprendre ensuite d’une manière régulière ; 
qu’il importe peu que cet acte porte qu’on se désiste de l’action 
au lieu de porter de « l ’instance ou de la procédure; »

» Attendu que le motif du désistement, consistant dans la 
nullité de l’exploit introductif, détermine à suffisance de droit 
l’intention manifeste de renoncer purement et simplement aux 
actes de la procédure commencée et nullement à l’action elle- 
même et aux droits qu’elle consacre; qu'il suit delà que la 
demanderesse a pu, comme elle l’a fait, intenter une action 
nouvelle ;

« Au fond :
« Attendu etc., Ic Tribunal déclare les époux De Roy défen

deurs non-fondés en leur exception. » (Du 12 mai 1849. — 
Tribunal civil de Bruxelles, l re chambre. — Aff. Carmeliet c. 
De R oy. — Plaid. MMCS Durand et V anuamme.)

ACTES O F F IC IE L S .
C o u r  d ’ a p p e l . —  R é in t é g r a t io n  d ’ cn  c o n s e il l e r  en  d is p o n ib il it é  

d a n s  l a  p o s it io n  d ’ a c t i v i t é . — Par arrêté royal, en date du 
11 février 1850, le sieur Masbourg (Hubert-Joseph), conseiller 
en disponibilité à la Cour d’appel de Liège, reprendra l’exer
cice de scs fonctions, avec le rang qu’il occupait avant sa mise 
en disponibilité.

E t r a n g e r . —  D o m ic il e . —  A u t o r is a t io n . —  Par arrêté royal 
de la même date, autorisation d’établir son domicile dans le 
royaume, conformément à l’art. 13 du Code civil, a élé accor
dée au sieur Van Cleef (Jean-François), demeurant à Dicst, né 
à Boxtel (Brabant néerlandais).

N o t a r i a t . —  D é m is s io n . —  Par arrêté royal de la même 
date, la démission du sieur Van de Velde, de ses fonctions de 
notaire à Termonde, est acceptée.

IMPRIMERIE DE J. B. BRIARD, RUE NEUVE, 31, FAUBOURG DE NAMl'R.
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PRO CÉD U RE C R IM IN E L L E .
CASSATION. —  POURVOI. —  DÉTENU. ----- DÉCLARATION TAR

DIVE. —  RECEVABILITÉ.

Le pourvoi en cassation d'un condamné détenu est-il réguliè
rement constaté par tin acte dressé après le délai fixé parla 
loi, s ’il est certain que l’intention avait été manifestée en 
temps utile aux employés de la maison de justice?
Les condamnés détenus qui veulent se pourvoir en 

cassation en manifestent habituellement l’ intention aux 
employés de la prison. C’est pour la plupart d ’entre eux 
l'unique moyen d ’en prévenir le greffier, qui se transporte 
alors à la maison de justice pour recevoir la déclaration 
et la constater par un acte régulier.

Si l'employé négligeait d’informer le greffier de l ’inten
tion du condamné de se pourvoir en cassation, ou si le 
greffier requis négligeait de se transporter à la maison de 
justice et que le délai se lut écoulé sans qu’il y eût dé
claration de recours régulièrement constaté, le con
damné pourrait-il être privé du droit que la loi lui ac
corde, alors qu ’il avait fait, en temps utile, tout ce qui 
était en lui pour en faire la déclaration? C’est cependant 
ce qui arriverait si l ’on exigeait l’accomplissement rigou
reux des formes prescrites par l’art. 417 du Code d’in
struction criminelle.

L’on est généralement d’accord que, si le greffier négli
geait ou refusait de se transporter auprès du condamné 
pour recevoir sa déclaration, celui-ci pourrait le faire 
constater par le juge de paix ou par tout autre officier de 
police judiciaire, même par un notaire ou par un huis
sier, et dans ce cas il faudrait encore qu’il soit préalable
ment et légalement constaté qu’il n'y avait personne au 
greffe ou que le greffier a refusé de recevoir la déclara
tion (Cour de cassation de France, du 4 décembre 1807 
et du 21 février 1812; —  Sirey, 1817, première partie, 
p. 842). Mais si le condamné a attendu le dernier mo
ment pour faire cette déclaration et qu’il soit impossible de 
trouver un officier de police judiciaire, un notaire ou un 
huissier, ou si le condamné n'avait pas d ’argent pour re
quérir le ministère de ces derniers, que devrait-il faire 
pour être relevé de sa déchéance?

La Cour de cassation de France a décidé la question le 
29 novembre 1888, dans les circonstances suivantes : 

Marguerite Bourdolle avait été condamnée par arrêt 
du 12 août 1838 de la Cour d’assises de la Haute-Vienne 
à 20 années de travaux forcés. Ce ne fut que le 23 du 
même mois seulement qu’elle se pourvut en cassation, 
conséquemment après l’expiration du délai fixé par la
loi.

Pour soutenir que son pourvoi était recevable on a ex
posé à la Cour les faits suivants :

Le défenseur de la condamnée reconnaissait qu’il n’a
vait pas chargé le concierge personnellement de faire 
former le pourvoi, mais il affirmait qu’il s’était rendu le 
14 (dans le délai) à la maison de justice, pour avertir le 
concierge qu’il eût à appeler le greffier; qu’il avait ren
contré la femme et le petit-fils du concierge à qui il avait 
donné cet avertissement, avec insistance et recommanda
tion; qu’ils l’avaient compris et assuré que le pourvoi 
serait fait dans la journée. Le concierge répondait qu’au
cun avis ne lui avait été donné à cet égard ni par ces 
derniers, ni parle  défenseur, ni par la condamnée, quoi
que la voyant chaque jour. La femme et le petit-fils di

saient qu’en sortant de la prison le défenseur leur avait 
dit que Marguerite voulait se pourvoir, mais qu’il ne les 
avait pas chargés d ’inviter le greffier à venir recevoir la 
déclaration; qu’ils s’étaient rendus aussitôt vers Margue
rite, qu’ils lui avaient demandé son intention, mais qu’elle 
n’avait fait aucune réponse et n’avait cessé de répandre 
des larmes, qu’ils l’avaient vue chaque jour et qu’elle ne 
leur avait rien dit. Une autre fois ils ont déclaré que Mar
guerite avait répondu qu’elle ne voulait pas se pourvoir.

La Cour admit le pourvoi par les motifs suivants :
« En ce qui touche la fin de non-recevoir tirée de la 

date tardive du pourvoi de Marguerite Bourdolle, dite 
Rosalie :

« Attendu qu’il est suffisamment établi que Marguerite 
Bourdolle avait manifesté en temps utile, par l'intermé
diaire de son défenseur, l’intention de se pourvoir en cas
sation contre son arrêt de condamnation, et que ce n’est 
que par des faits qui lui sont étrangers que le procès- 
verbal a été dressé après l’expiration des délais voulus 
par la loi ;

« Admet le pourvoi, etc. »
Il avait déjà été jugé par la même Cour, par un arrêt du 

9 janvier 1824, que la sommation faite parle condamné au 
greffier d ’un Conseil de guerre, par le ministère d ’un 
huissier, de se transporter à la prison pour recevoir son 
pourvoi, doit être considérée comme équivalent à l’expé
dition d’ un pourvoi régulier et en tenir lieu, le condamné 
ne pouvant souffrir do la négligence ou du refus illégal 
du greffier qui devait recevoir sa déclaration.

Carnot, sur l’art. 417 du Code d’instruction criminelle, 
pense qu’en l'absence d ’officiers de police judiciaire, de 
notaires ou d’huissiers, l’attestation du geôlier, inscrite 
sur son registre et signée par le condamné, serait suffi
sante.

La Cour de cassation de France n’a pas toujours par
tagé cette manière de voir. Par un arrêt du 28 juin 1811, 
elle avait décidé que le pourvoi n’était régulier qu’au- 
tant qu’il avait été formé dans le délai et dans la forme 
voulus par les articles 873 et 417 du Code d ’instruction 
criminelle. Les nommés Vandenhoer et Keron avaient, le 
lendemain de leur condamnation, écrit à M. le président 
de la Cour d’assises qu’ils entendaient se pourvoir en cas
sation contre l'arrêt, qui était du 25 mai.

La Cour motiva ainsi son arrêt :
" Attendu que, d ’après les dispositions des art. 878 et 

417 du Code d’instruction criminelle, le délai de trois 
jours francs après celui où l’arrêt est prononcé pour dé
clarer au greffe le pourvoi en cassation, est de rigueur, 
et que cette déclaration doit être faite au greffier dans 
les formes de l’art. 417 qui sont également de rigueur et 
qui ne peuvent être suppléées par des équivalens ;

■i Et que Keron et Vandenhoer n’ont fait dans ce délai 
aucune déclaration de recours en cassation, ni en per
sonne, ni par leur avoué, ni par un fondé de pouvoir spé
cial devant le greffier de la Cour d’assises du départe
ment de Zuiderzée. » (Sirey, 1817, première partie, 
p. 842.)

Par un arrêt du 20 juin 1812, rapporté également dans 
Sirey, 1817, première partie, p. 342, la même Cour a dé
cidé que le pourvoi n’est pas régulièrement fait par une 
simple déclaration verbale faite à l’audience. Et cependant 
le greffier était présent à la déclaration, et était par con
séquent informé de l’intention du condamné, qui certes
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l ’aurait réitérée s’ il s’était transporté auprès de lui dans 
le lieu de sa détenlion.

Une jurisprudence aussi rigoureuse pourrait avoir des 
conséquences trop graves pour les condamnés. Des con
sidérations de justice et d’humanité doivent faire décider 
la question dans le sens le plus large. Dès qu’il est cons
tant que le condamné a manifesté en temps utile l’ inten
tion de se pourvoir aux employés chargés d'informer le 
greffier, et que ce n’est que par des faits qui lui sont 
étrangers que le procès-verbal a été dressé après l’expi
ration du délai fixé par la loi, le pourvoi doit être admis.

JURIDICTION CIVILE ET COIIERCÎALE.
— ï~Tî̂ T'/TVrv~TMii —--------

COUR D ’ APPEL DE B R U X E L L E S .
D eu x ièm e ch a m b re . — P résid en ce  de SI. Jonet.

GAGE. — ■ ACTION. ----- SOCIÉTÉ CHARBONNIÈRE. —  NULLITÉ. —
GARANTIE.

Lorsque le contrat de gage a pour objet une part de charbon
nage dans une ancienne société charbonnière, le créancier- 
gagiste se met en possession de l'objet du gage en fesant si
gnifier son contrat à la société.

Lorsqu’un débiteur, après avoir engagé une part d’action char
bonnière, cède cette part à un tiers gui s ’engage à payer le 
créancier-gagiste, ce tiers est non-recevable à demander la 
nullité du gage et ce en vertu de la maxime : quem de evic- 
tione tenct aclio, eumdem agentem repellit cxccptio.

(LECAT C. SYNDIC BROUET ET CONSORTS.)

Par actes passés pardevant M° Mauroy, notaire à Hou- 
deng-Goegnies, le 16 septembre 1839 et le 18 juillet 1840, 
Valentin créa au profit de Lecat et consorts des obliga
tions d ’emprunt de 16,000 et de 7,300 francs à l’ intérêt de 
3 pour cent pour le terme de dix ans.

Pour sûreté de ces obligations Valentin donna chaque 
fois en gage à ses créanciers 1/34° quotité action dans le 
charbonnage de Houssu, dont il était propriétaire en vertu 
de l’acquisition qu’il en avait faite selon acte reçu par 
Mc Mangin, notaire à Houdeng-Ayineries, le 22 octobre 1817.

Et pour valoir tradition et notification pertinente dudit 
gage, il consent toute levée d’expédition dudit acte et si
gnification à qui de droit.

En suite de ces actes Lecat et consorts ont notifié 
leurs titres d’obligations et dation de gage prémentionnés 
à la société de Houssu.

Postérieurement, comme suite à une promesse de vente, 
Valentin céda à Brouet, par actes passés pardevant 
Mc L e c o c q ,  notaire à Binche, le 10 août 1841, tous scs im
meubles et ses actions charbonnières.

Dans cet acte de vente d’actions charbonnières est ex
plicitement compris le cinquante-quatrième donné en 
gage à Lecat et consorts. Valentin ne fait aucune mention du 
gage en question, il n’y est pas même dit mot de créances 
au profit de Lecat et consorts et, à l’exception de quelques 
autres créances afférentes à des quotités charbonnières 
autres que le cinquante-quatrième dont il s’agit, Valentin 
déclare expressément toutes ces quotités charbonnières 
libres de touteschargcset affectations quelconques. Etpour 
valoir tradition il fait remise à son cessionnaire de tous 
les titres d ’acquisition, parmi lesquels se trouve l’acte du 
22 octobre 1817.

Mais, par contre-lettre du même jour 10 août 1841, 
Brouet prend purement et simplement à sa charge de 
payer en place de Valentin certaines créances parmi les
quelles figurent celles au profit de Lecat et consorts.

Le 20 août 1841 Brouet fil notifier son titre de cession 
à la société de Houssu.

Depuis lors Brouet a payé à Lecat et consorts les intérêts 
de leurs créances.

Le 3 octobre 1843 Brouet est tombé en faillite.
Pour obtenir la déclaration de leur droit de gage, con

testé par les syndics à la faillite Brouet, Lecat et consorts 
intentèrent une action devant le Tribunal civil de Mons,

tant contre les dits syndics, que contre la société de 
Houssu et Valentin, se fondant principalement sur la 
prise de possession de la créance engagée par l’exploit 
de notification du 18 mars 1841 à la société de Houssu.

La société de Houssu s'en rapporta à justice et Valentin 
soutint avec les demandeurs la validité du gage.

Les syndics à la faillite Brouet soulinrent que celui-ci 
seul avait pris possession de la créance par la levée de 
l’expédition de l’acte du 22 octobre 1817 et par la recette 
de quelques dividendes.

Le 13 août 1847 le Tribunal prononça le jugement sui
vant :

J u g e m e n t . —  « Attendu que, d’après les dispositions combi
nées des art. 207a, 2076 et 1607 du Code civil, le privilège ne 
peut subsister sur une créance donnée en gage qu’autant que 
le créancier a été mis et est resté en possession de la créance, 
soit au moyen de la remise du titre, soit par l’usage qu’il en 
aurait fait du consentement du débiteur;

h Attendu que, dans l'espèce, il n’appert nullement et il n’est 
même pas articulé par les demandeurs qu’ils se seraient mis 
en possession de l’action engagée en touchant les intérêts ou 
dividendes y afférents, et que bien que, dans les actes constitu
tifs de leurs créances, Nicolas-Joseph Valentin, leurdébiteur, ait 
déclaré consentir à toute levée d'expédition de l’acte passé de
vant M° M a n g i n  le 22 octobre 1827, seul litre qu’il peut four
nir de son droit de propriété, il est constant que les deman
deurs ne se sont jamais fait délivrer la grosse de cet acte, dont 
le contrat de vente du 10 août 1841 constate au contraire la 
remise en mains du sieur Brouet, lequel en a fait production à 
l’appui de sa défense ;

« Qu’il suit de là que les demandeurs, qui n'ont jamais été 
mis en possession de la créance leur donnée en gage, ne peuvent 
réclamer sur icelle aucun droit de préférence ;

« Attendu que, si le gage consenti par Nicolas Valentin pour 
sûreté des créances prémentionnées est devenu inefficace, c’est 
par le fait et la faute dudit Valentin; qu’il doit conséquem
ment indemniser les demandeurs du préjudice qu’ils en éprou
vent ;

v Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. De M a r b a i x ,  substitut 
du procureur du roi, et de son avis, déclare les demandeurs 
non-recevables ni fondés dans leurs fins et conclusions et les 
condamne envers la faillite Brouet et la société de Houssu aux 
dépens de 1 instance, sauf à eux à faire valoir leurs droits de 
simples créanciers non-privilégics vis-à-vis de ladite faillite; 
condamne Nicolas-Joseph Valentin à tous frais et dépens en
vers les demandeurs et à rembourser à ces derniers tous ceux 
auxquels ils sont eux-mêmes condamnés tant envers les syndics 
à la faillite Brouet qu’envers la société de Houssu. »

Lccal et consorts interjetèrent appel de ce jugement.
Ils posèrent en fait devant la Cour que dans les sociétés 

charbonnières du Hairiaut et notamment dans la société 
charbonnière de Houssu, les titres constitutifs des inté
ressés primitifs ou successifs consistent simplement en 
des inscriptions ou transports aux registres de la société 
charbonnière; qu'eu conséquence, en fesant signifier les 
actes de gage à ladite société, ils ont pris, en ce qui les 
concerne, possession des titres constitutifs engages et 
dont l’ètre moral, la société, est, restée depositaire.

Que le premier juge s’est évidemment trompé en con
sidérant comme titre constitutif de la créance l ’expédi
tion de l’acte du 22 octobre 1817, puisque ce n’est qu'un 
simple acte de transmission qui par lui-même n’a point 
de force contre le débiteur de la creance; que, dès lors, la 
possession de cette expédition, soit entre les mains de 
Brouet, soit entre celles des appelants, ne pouvait avoir 
aucune influence dans la cause. Us disaient encore qu’en 
supposant que la société de Houssu eût distribué des di
videndes aux propriétaires d ’actions et ce au vu et su 
des appelants créanciers-gagistes, le premier juge ne pou
vait faire un grief aux appelants de ne point les avoir 
exigés pour eux-mêmes, alors que le capital de leurs 
créances n’était point exigible et qti ils en recevaient 
régulièrement l’ intérêt aux échéances.

Us concluaient en conséquence à la mise au néant du 
jugement et à la reconnaissance du privilège dérivant de 
leur gage.

Devant la Cour comme en première instance, la so
ciété de Houssu, s’en rapporta à justice.
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Les syndics à la faillite Brouet soutinrent le bien jugé 
de la décision du Tribunal de Mons, s’efforçant notamment 
d ’établir que, dans l’espèce la prise de possession du titre 
de l’action charbonnière étant impossible, rétablissement 
du droit de gage sur pareille créance était également im
possible.

Valentin, persistant dans ses reconnaissances, s’en rap
portant à la sagesse de la Cour sur la question relative 
au gage, demanda acte de la réserve formelle qu’il fesait, 
tant vis-à-vis du sieur Brouet que des syndics à sa faillite, 
de tous les droits résultant pour lui du défaut dans lequel 
se trouveraient ledit Brouet et ses syndics de satisfaire à 
leurs engagements s’ils laissaient en souffrance la créance 
des appelants, et spécialement du droit de poursuivre la 
résolution, avec dommages-intérêts, des conventions in
tervenues entre parties ; la rentrée en la possession de 
Valentin de tous les biens immeubles et actions charbon
nières par lui abandonnés audit Brouet, sous la condition, 
entre autres, du paiement de toutes les dettes dudit 
Valentin et spécialement de celle par lui due aux appelants.

Les syndics n’ayant point méconnu les faits ci-dessus, 
les appelants fesaient remarquer que ceux-là n'avaient 
point un véritable intérêt dans la cause, puisque les 
actions charbonnières devaient en définitive retourner 
entre les mains de Valentin, faute par Brouet ou scs 
syndics d’accomplir vis-à-vis des appelants les condi
tions de leur contrat; et qu’en conséquence tout se bor
nait dans la cause à une question de principe intéres
sante, il est vrai, mais dont la solution ne pouvait abou
tir en définitive qu'à d’énormes frais de procédure.

Arrêt. — « Attendu que les appelants ont posé en fait que, 
dans les sociétés charbonnières du Itainaul, cl notamment dans 
la société charbonnière de lloussu, les titres constitutifs des 
intéressés primitifs ou successifs consistent simplement en des 
inscriptions ou transferts aux registres de la société charbon
nière;

« Par ces motifs, la Cour, M. le premier avocat-général Ci.o- 
quette entendu dans ses conclusions conformes, avant de faire 
droit et sans rien préjuger, ordonne aux appelants de prouver, 
par tous moyens de droit, que dans la société charbonnière 
de Houssu à Saint-Vaast, les titres constitutifs des intéressés 
primitifs ou successifs consistent simplement en des inscrip
tions ou transferts aux registres de ladite société; nomme 
commissaire en cas d’enquête, etc. ;>

Les appelants firent procéder à l’enquête ordonnée; 
les syndics à la faillite Brouet ne tentèrent point d’ouvrir 
une enquête contraire et après nouvelles plaidoiries la 
Cour prononça :

Arrêt. — « Attendu qu’en exécution de l’arrêt interlocu
toire du G juillet dernier, les appelants ont prouvé par les 
témoins qu’ils ont fait entendre ;

h A. Que dans la société de lloussu constituée longtemps 
avant la publication de nos Codes, il n'a jamais été délivré aux 
associés des litres tels que : actions au porteur, actions en 
nom ou autres, pour constater la quote-part à laquelle chacun 
d’eux avait droit;

h B. Qu’ il est d’usage à lloussu que, quand un associé vend 
scs droits, l’acquéreur fait notifier à la direction de la société 
son acte d'acquisition, lequel acte est ensuite transcrit sur le 
registre des délibérations de la société par le secrétaire, et 
que moyennant cette notification, l’acquéreur est désormais re
connu et admis comme actionnaire en lieu et place du ven
deur ;

ii C. Que la même règle s’observe pour les donations entre 
vifs, dations en gage et tous autres contrats propres à trans
férer à un tiers la propriété ou la possession d'un droit quel
conque d’associé ;

■i Attendu que les intimés représentés par l’avoué Fontaine, 
(lessyndics) n’ont fait aucune preuve contraire et se sont bornés 
à soutenir que les appelants n'ont pas fait ce que prescrivent 
les art. 2073, 2076 combinés avec les art. 1609,1689 et 1G90 
du Code civil pour acquérir le droit de gage qu’ils réclament;

« Attendu, en droit, qu'aux termes des dispositions législa
tives invoquées par les intimés, le droit de gage sur un meuble 
incorporel ne peut s'établir que par un acte public ou sous 
seing-privé, dûment enregistré, signifié au débiteur de la 
créance donnée en gage, et le privilège ne subsiste sur le

gage qu’aulant que ce gage a été mis et est resté en la posses
sion du créancier ou d’un tiers convenu entre parties (art. 2073 
et 2070) ;

ii Attendu, toujours en droit, que la mise en possession d'un 
meuble incorporel donné en gage, s’opère à l’égard du débiteur 
gagiste par la remise de son titre à son créancier ou par l’usage 
que le créancier fait de son droit du consentement du débiteur 
(art. 1607 et 1689) et la mise en possession, à l'égard du tiers, 
s’opère par la signification de l’acte de gage au débiteur de la 
créance donnée en gage (art. 2073 et 1690);

« Attendu, en fait, que le gage dont les appelants réclament 
les droits, leur a été conféré par deux actes publics reçus par 
notaire en présence de témoins, l’un le 16 septembre 1839 et 
l’autre le 10 juillet 1840, tous deux enregistrés et tous deux si
gnifiés à la société charbonnière de lloussu par deux actes de 
l'huissier l’Hoest de lloudcng-Aymeries du 18 mars 1841, dû
ment enregistrés et visés par le sieur Fonson agent directeur de 
cette société;

h Attendu que les appelant’, ont été incontestablement mis 
en possession du gage à l’égard des tiers par les significations 
dont il vient d’être parlé, soit que les actes signifiés aient été 
transcrits sur les registres de la société, soit qu’ils ne l’aient 
pas été, et ils ont été mis en possession du même gage à l’égard 
de leur débiteur Valentin par le consentement que celui-ci leur 
a donné par les actes notariés précités de faire signifier ces 
actes à la société de lloussu pour valoir tradition;

ii Attendu que les appelants ainsi mis en possession du gage, 
et à l'égard de Valentin et à l’égard des tiers, n'ont pu perdre 
et n’ont pas perdu cette possession par le fait de la société, qui, 
au dire de Brouet, lui aurait payé des dividendes en sa qualité 
d’acquéreur du charbonnage; car, si la société a fait ces paie
ments, c’est à ses risques et périls, sans que par là elle ait pu 
détruire où diminuer en rien les droits des appelants bien et 
légalement acquis à l’égard de tout le monde depuis le 18 mars 
1841 ;

« Attendu surabondamment qu'il a été posé en fait par l’ in
timé Valentin, fait qui n’a été ni dénié ni contredit par la 
partie Fontaine, que le 10 août 1841, jour de la vente faite à 
Brouet des propriétés de Valentin, et nommément de la quote- 
part d'action que Valentin avait dans le charbonnage de 
Houssu, Brouet s’est personnellement engagé envers Valentin 
de payer pour celui-ci et à sa décharge, la somme de 23,300 fr., 
que lui Valentin devrait aux Deletle de Saint-Vaast, lesquels 
23,300 francs n’ont pas été payés par Brouet;

ii Or, par cet engagement Brouet n'est pas seulement de
venu l’obligé de Valentin au point d’encourir la résolution des 
contrats du 10 août 1841 , s’ il ne remplissait pas toutes les 
obligations qu’il a contractées comme acheteur des biens de 
Valentin, mais encore il est devenu le débiteur des appelants, 
si aux termes de l’art. 1121 du Code civil, ceux-ci déclarent 
vouloir profiter de la stipulation faite en leur faveur par Va
lentin ;

« Attendu qu’en présence de cet engagement pris par Brouet 
le 10 août 1841, il est évident que Brouet ni ses syndics ne sont 
point recevables cl ne sont point fondés à contester à la partie 
W y v e k e n s , appelante, le privilège du gage qu’elle a sur un cin
quante-quatrième quotité action que Valentin possédait en 
1840 dans le charbonnage de Houssu, car c'est le cas (l’appli
quer la maxime : quem de évictions tenet actio, enmdcin 
agentem repellit exception

« Far ces motifs, M. l'avocat-général Graaff entendu et de 
son avis, la Cour infirme le jugement dont est appel ; émon
dant et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, déclare 
pour droit qu’en vertu des actes reçus par le notaire Mauroy 
à IIoudeng-Goegnics, aux dates des 16 septembre 1839 et 18 
juillet 1840, et des significations faites ensuite de ces actes 
par 1 huissier L’Hocst, en date du 18 mars 1841, la tradition 
en mains des appelants du cinquante-quatrième quotité ac
tion dans le charbonnage de Houssu appartenant à Nicolas- 
Joseph Valentin, leur débiteur, a été légalement opérée; que 
dès lors l'affectation dudit cinquante-quatrième comme gage 
de leurs créances respectives a été parfaite ; dit en conséquence 
que l’aliénation ou cession de ces mêmes quotités actions char
bonnières, faite ultérieurement par ledit Valentin au sieur 
Brouet, ne saurait préjudicier au privilège compétent aux appe
lants du chef du gage en question; que, quel que soit aujourd'hui 
le propriétaire dudit cinquante quatrième, il n’en reste pas 
moins affecté comme gage des créances des appelants; que 
par suite ceux-ci doivent être remboursés de leurs dites créan
ces par privilège à tous autres créanciers de la faillite Brouet 

I sur le prix dudit cinquante quatrième quotité action char- 
; bonnière ; au besoin, donne acte à la partie de Me Stas, Jcn:or
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(Valentin), des réserves qu’elle a faites tant vis-à-vis de Prosper 
Brouet que des syndics à sa faillite, de tous droits résultant 
pour lui du défaut dans lequel se trouveraient ledit Brouet 
et ses syndics'de satisfaire à leurs engagements, s’ ils laissaient 
en souffrance la créance des appelants, et spécialement du droit 
de poursuivre la résolution, avec dommages-intérêts, des con
ventions intervenues entre parties ; la rentrée en la possession 
du sieur Valentin de tous les biens immeubles et actions char
bonnières par lui abandonnés audit Brouet, sous la condition, 
entre autres, du paiement de toutes les dettes dudit Valentin, 
et spécialement de celle par lui duc aux appelants; or
donne, etc. » (Du 29 décembre 1819. — Plaid. MM0* IIarsi-  
gries c. D ehors, Dequesne, Massart et Dolez.)

COUR D U  PPEL DE G.AN1).
P résid en ce  d e  M. H ellas d ’n n d cg liem .

COMPÉTENCE. —  ACTION EN BORNAGE. —  PROPRIÉTÉ CONTESTÉE.

Lorsque la propriété n'est pas contestée, l'action en bornage
appartient au juge de paix. Dans tous les autres cas, elle
est dévolue à la juridiction des Tribunaux civils.

( b e v a e r t  c . d e  p o r r e . )

E n  1 8 4 5 ,  L é o n  B e v a e r t ,  p r o p r i é t a i r e  à G a n d ,  fit a s s i 
g n e r  J e a n -F r a n ç o i s  D e  P o r r e ,  c u l t i v a t e u r  e t  p r o p r i é t a i r e  
à  B a v e g e m , d e v a n t  l e  T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e ,  
s é a n t  à  T e r m o n d e ,  e n  b o r n a g e  e t  d é l i m i t a t i o n  d e  l e u r s  
p r o p r i é t é s  c o n t i g u ë s ,  s i t u é e s  e n  l a d i t e  c o m m u n e  d e  B a -  
v e g e r n .

L e  S I  j u i l l e t  1 8 1 3 ,  j u g e m e n t  d ’ i n c o m p é t e n c e  a in s i  
c o n ç u  :

J u g e m e n t . — « Attendu qu’aux termes du deuxième § de 
l’art. 9 de la loi du 25 mars 1841, sur la compétence civile, les 
juges de paix connaissent des actions en bornage, de celles re
latives à la distance prescrite par la loi, les règlements particu
liers et l’usage des lieux, pour les plantations d’arbres et de 
haies, lorsque la propriété n’est pas contestée ;

« Attendu que, d’après les termes formels de l’exploit intro
ductif d’instance du demandeur, dûment enregistré, l'action du 
demandeur tend évidemment à la délimitation et au bornage 
des propriétés contiguës à celles du défendeur;

« Attendu qu’une pareille demande tombe sous l’applica
tion de l’art. 9, § 2, de la loi citée, et qu’il y a lieu d’accueillir 
l’exception d’incompétence proposée par la partie défende
resse ;

« Que c’est en vain que le demandeur prétend qu’il y a réel
lement contestation sur la propriété ; que jusqu’à présent cette 
allégation n'est pas justifiée;

« Que c’est encore en vain que le demandeur soutient qu’il y a empiétement sur sa propriété, puisqu’il a demandé de ce 
chef une indemnité de 5,000 francs ; parce que cette demande, 
de la manière qu’elle est formulée dans l’exploit d’ajournement, 
n’est pas principale, mais seulement accessoire, et ne peut être 
que le résultat éventuel de l’action en bornage et en délimita
tion ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. le procureur du roi 
B l o u s e ,  en son avis conforme, fesant droit, se déclare incom
pétent, renvoie les parties devant qui de droit etc. »

U n e  a s s i g n a t i o n ,  t e n d a n t  a u x  m e m e s  f in s , f u t  d o n n é e  
d e v a n t  M . l e  j u g e  d e  p a ix  d u  c a n t o n  d ’ A I o s t .

E n  e x é c u t i o n  d ’ u n  j u g e m e n t  p r é p a r a t o i r e  r e n d u  c o n 
t r a d i c t o i r e m e n t ,  c e  m a g i s t r a t  s e  r e n d i t  le  2 9  s e p t e m b r e  
s u i v a n t  d a n s  la  c o m m u n e  d e  B a v e g e m , e t  là .  e n  p r é s e n c e  
d e s  p a r t i e s ,  u n  e x p e r t  à c e  c o m m i s  e n  j u s t i c e  p r o c é d a  
a u x  o p é r a t io n s  d e  b o r n a g e .

B e y a e r t  a y a n t  f o r m é  d e s  p r é t e n t i o n s  à la  p r o p r i é t é  
d ’ u n e  p a r c e l l e  d e  t e r r e  d é t e r m i n é e ,  la  c a u s e  fu t  r e n v o y é e  
à l ’ a u d i e n c e ,  e t  a p r è s  d e  l o n g s  d é b a t s  M. le  j u g e  d e  p a i x ,  
p a r  j u g e m e n t  d u  8  j u i n  1 8 4 6 ,  s e  d é c la r a  i n c o m p é t e n t  
p o u r  c o n n a î t r e  d e  c e l t e  q u e s t i o n  d e  p r o p r i é t é .

U n e  t e n t a t i v e  d e  c o n c i l i a t i o n  r e s t a  i n f r u c t u e u s e .  L e  
d e m a n d e u r  B e y a e r t ,  p a r  e x p l o i t  d u  3 0  o c t o b r e  1 8 4 7 ,  fit  
d e  r e c h e l  a s s i g n e r  D e  P o r r e ,  d e v a n t  l e  T r i b u n a l  d e  p r e 
m i è r e  i n s t a n c e  d e  T e r m o n d e ,  e n  b o r n a g e  e t  d é l i m i t a t i o n ,  
m a i s  e n  m ê m e  t e m p s  à  l ’ e l îe t  d e  s e  v o i r  e t  e n t e n d r e  c o n 
d a m n e r ,  à  t i t r e  d e  d o m m a g e s - i n t é r ê t s ,  p o u r  a v o i r  e m 
p i é t é  s u r  la  p r o p r i é t é  d u d i t  d e m a n d e u r ,  à p a y e r  à c e lu i -c i

u n e  s o m m e  d e  3 , 0 0 0  f r a n c s ,  o u  t o u t e  a u t r e  à  a r b i t r e r  p a r  
l e  T r i b u n a l .

L e  2 7  j u i l l e t  1 8 4 8  i n t e r v i n t  la  d é c i s i o n  s u i v a n t e ,  q u i  
r é s u m e  l e s  m o y e n s  p la i d e s  p a r  le s  p a r t i e s  :

J u g e m e n t . — « En droit, le Tribunal est-il compétent pour 
connaître de l’action en bornage et délimitation, intentée par 
le demandeur?

« Sur le premier membre des conclusions dudit deman
deur :

ii Attendu que l’action intentée par lui a pour objet la déli
mitation et le bornage de ses propriétés, contiguës à celle du 
défendeur, et respectivement connues au cadastre de la com
mune de Bavegem, sous les n°* 54, 55, 163, 164, et 57 de la 
section C. ;

« Attendu que, tant dans la loi du 25 mars 1841 que dans la 
législation antérieure à cette loi, relativement à l’action en bor
nage, le but manifeste du législateur a toujours été d’attribuer 
en général la connaissance des actions en bornage à la compé
tence des Tribunaux de paix ;

« Attendu que, dans la supposition même qu’il y eût des cir
constances particulières, où le juge du pétitoire puisse quelque
fois être appelé à connaitre d’une action en bornage, qu’alors 
encoreil ne pourrait jamais l’être que par exception et accessoi
rement à l’action en revendication qui lui serait soumise;

« Attendu que, dans l’espèce, l’action du demandeur ne tend 
uniquement qu’au bornage et à la délimitation des propriétés 
ci-dessus mentionnées; que sa demande ne fait pas même allu
sion à une contestation quelconque dont il aurait voulu saisir 
le juge civil, pour que celui-ci, à la faveur de la question de 
propriété qu’il lui aurait déférée, puisse connaître accessoire
ment de cet objet, et qu’elle n'a d’autre but qu’une simple opé
ration de bornage, dont la connaissance a été déférée à la ju
ridiction des Tribunaux de paix;

« Attendu, au surplus, qu'il est constant au procès, par le 
jugement rendu par le juge de paix du canton d’AIost, du 3 
juin 1846, que ce magistrat ne s'étant pas dessaisi de la de
mande portée devant lui, en bornage des propriétés dont il est 
question, alors qu'il a renvoyé les parties devant le juge com
petent pour connaître des contestations de propriété soulevées 
entre elles, il ne pourrait, eu égard à celte litispendance, ap
partenir au Tribunal de connaître, même accessoirement, de la 
demande en bornage qui lui est soumise;

« Attendu qu’il suit des considérations qui précèdent qu’il y 
a lieu, par le Tribunal de se déclarer incompétent pour con
naitre de l’action en bornage, telle qu elle est intentée par le 
demandeur;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. B l o m m e ,  procureur du 
roi, en son avis, faisant droit, se déclare incompétent etc. »

S u r  l ’ a p p e l  e s t  i n t e r v e n u  u n  a r r ê t  d e  la  t e n e u r  s u i 
v a n t e  :

A r r ê t . — ■< Attendu que l'article 646 du Code civil ren
ferme le principe de deux actions bien distinctes à savoir : l’ac
tion en bornage, proprement dite, laquelle a pour but de 
constater matériellement les confins de deux propriétés dont 
les limites ne sont pas contestées; et l’action en bornage ou 
plutôt en délimitation, qui n'est autre que l’action Finium re- 
gundorum du droit romain, et qui a pour but la constatation 
matérielle des confins entre deux propriétés dont les limites 
sont contestées ;

it Attendu qu'avant la promulgation de la loi du 25 mars 
1841, ces actions étaient indistinctement de la compétence des 
Tribunaux ordinaires, et qu’il n’a été dérogé A la juridiction 
plénière de ces Tribunaux que par la disposition du § 2 de 
l’art. 9 de cette loi ;

,< Attendu que cette disposition n’attribue à la juridiction 
exceptionnelle du juge de paix l’action en bornage que lorsque 
la propriété n'est pas contestée; qu'il suit de là que, cette ex
ception ne pouvant recevoir aucune interprétation extensive, 
l’action en bornage nu délimitation est dans tous les autres cas 
dévolue à la juridiction du Tribunal civil, qui a seul le droit 
de connaître de toutes les contestations de propriété y relatives 
et des conséquences qui forment le but de l'action ;

« Attendu que les termes clairs et précis de cette disposition 
et l’esprit dans lequel elle a été conçue ne laissent aucun 
doute à cet égard; que celte intention du législateur résulte 
évidemment du rapport fait à la Chambre des représentant 
parle député Licdls, dans la séance du 23 janvier 1839, où il 
dit : « L’action en bornage, tendant à la détermination des 
bornes anciennes de deux héritages, était jusqu A ce jour sous
traite à la compétence du juge de paix, cependant lorsque la
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propriété n'est pas contestée, et qu’il ne s’agit que de placer la 
borne sur les limites indiquées par les titres et la possession ac
tuelle des parties, la contestation est de si peu d’importance 
qu’un procès devant un Tribunal de première instance dépas
serait toujours la valeur de l’objet; cette action appartient na
turellement au juge de paix etc.; »

« Attendu qu’ il est prouve par le jugement rendu parle juge 
de paix d’Alost le 3 juin 1846, enregistré, et par lequel il se 
déclare incompétent pour connaître de l’action en bornage dont 
il s'agit au procès, et par suite s’est entièrement dessaisi, qu’il 
Y a contestation de propriété entre parties, et que c’est de ce 
chef que, par exploit introductif d’instance du 30 octobre 1847, 
l’appelant a introduit devant le juge a quo l’action finiuni re- 
gundorum, qui était exclusivement de sa compétence ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l’avocat-général D onny, en 
son avis conforme, met le jugement dont appel au néant ; 
émendant, déclare que le juge a quo était compétent, renvoie 
les parties devant le Tribunal civil de Gand etc. » (Du 14 jan
vier 1830. — Plaid. MM01 B.vlliv c . D e K eyzer .)

T R IB U N A L  C IV IL  D ’ A N VER S.
P ré s id e n ce  d e  M. H erm ann.

DOUANE.—  ACCISES.—  DIIOITS.—  DÉCHARGE.—  ERHEU1». —  FAUX .
HECO.VVENTION.

La décharge de droits d'accises ou de douane, soit par erreur, 
toit par suite de faux documents, ne libère pas envers le 
trésor le négociant qui a obtenu cette décharge de l'admi
nistration.

Pour admettre incidemment une demande reconventionnelle, 
il est requis que cette demande, procédant de ta même cause 
que l’action principale, soit de nature à éteindre ou à res
treindre cette action.
(l’ adbixistratiox des doüaxesc. dxmsle- jaxdrix  et coup.)

En 1832 et 1833 les défendeurs obtinrent de l’Adminis
tration des douanes à Anvers diverses décharges de 
droits pour le transport de sucres au compte de négo
ciants de Bruxelles. On parvint à constater que la prise 
en charge au compte de ces négociants n’avait point été 
effectuée et que les décharges consenties aux défendeurs 
avaient eu lieu sur la production de faux documents, cer
tifiant les prétendues prises cil charge à Bruxelles. Le 
sieur L... commissionnaire en douane à Anvers, traduit 
devant les assises du chef de ces faux, fut acquilié de 
cette accusation. L’Administration fit assigner les défen
deurs en paiement des droits dont ils avaient obtenu la 
décharge, sans transfert réalisé au compte d’autres né
gociants. Une inscription hypothécaire fut prise pour 
sûreté de ce paiement en vertu de l’art. 290 de la loi du 
26 août 1822. Les défendeurs ont conclu reconvention
nellement à la radiation de cette inscription, alléguant 
qu’elle n’avait point été prise dans les formes voulues par 
la loi, et que la caution fournie devait suffire pour garan
tir les droits du trésor.

J lgejiext. — >i Attendu que les art. 2 de la loi du 27 juillet, 
et 4 de la loi du 26 août 1822, soumettent les sucres bruts aux 
droits d’entrée et aux droits d’accises, dès leur importation ;

« Attendu que la loi du 27 juillet 1822, dans le but de favo
riser le commerce, a concédé aux négociant, commission
naires ou raflincurs la faculté de différer, en vertu des art. 6, 
8, 9, 29 et 33, le paiement do ces droits d’accises, par des 
crédits à terme, ou par le dépôt des sucres dans un entrepôt 
public, particulier ou fictif, et même d’obtenir la décharge de 
ces droits en cas d ’exportation ;

« Attendu que cette même faculté est accordée par l'art. 11 
de la même loi, pour le paiement, par crédit à terme, des droits 
d’entrée quant aux sucres bruis, importés et déclarés en entre
pôt public ou particulier;

u Attendu que, indépendamment de ces avantages accordés 
au commerce, les art. 20, 30 et 33 de la loi du 27 juillet 1822, 
et 288 de la loi du 26 août 1822, permettent la décharge de 
ces droits d’entrée, ainsi que de ces droits d’accises, en faveur 
de tous ceux qui, jouissant d’un terme de crédit, transfèrent 
des quantités déterminées de sucres à d’autres négociants, com
missionnaires ou rafiineurs débités de ces droits, avec faculté 
d’en apurer leur compte par des termes de crédit, ou par la 
décharge des accises pour exportation ;

« Attendu que, d’après les art. 18, 20 et 30 de la loi du 27 
juillet 1822, cette décharge ne peut être accordée que sur la 
preuve de la prise en charge au compte de l’acheteur ou ces
sionnaire, pour la partie transférée, et que l’art. 284 de la loi 
du 26 août 1822, impose à cet effet au nouvel acquéreur le 
devoir de faire la déclaration de transcription où la prise en 
charge doit s’opérer, et de fournir la caution requise, avec en
gagement d'accomplir les obligations qui pesaient sur le pré
cédent débiteur, dont acte révêtu de la signature du vendeur 
ou cédant est à exhiber au receveur du bureau où la décharge 
de l’accise aura lieu, après la remise du double de cet acte par 
le directeur ou receveur du dit bureau ;

•i Attendu que la demande introductive tend au paiement 
par corps, d’une somme de fr. 41,388 99 c., avec les intérêts 
judiciaires, pour droits d’entrée et d’accises, dont la décharge 
a été accordée aux defendeurs en 1833 et en 1834, et ce préten- 
duemenl par des erreurs réitérées sur la production de diffé
rents faux certificats administratifs, relatant le débité de ces 
droits par transfert d’Anvers au compte des cessionnaires à 
Bruxelles ;

u Attendu que la décision de ce litige ne dépend pas de la 
question de savoir par quelle voie ces documents ont dû être 
expédiés ; qu'à cet effet on ne doit pas s’attacher exclusivement 
aux effets résultant des formalités administratives, prescrites 
par la loi en cette matière pour garantir les droits du trésor, 
mais s’assurer surtout des effets résultant de la convention 
synallagmatique, opérant la décharge et la prise en charge entre 
le cédant et le cessionnaire; que cet engagement a dû néces
sairement préexister avant toute intervention de la douane, 
pour l'exécution de cet engagement, en ce qui concerne les 
droits du trésor; que la loi présuppose évidemment la réalité 
d’une pareille convention, pour autoriser la décharge, par no- « 
valion, vis-à-vis du trésor, au profit du cédant et pour compte 
du cessionnaire ; que l’erreur à cet égard tic peut constituer un 
droit acquis sans recours par la partie lésée, surtout à la suite 
d’une erreur commise par un fonctionnaire sans capacité pour 
consentir une réduction quelconque en matière d’impôts ; que 
les défendeurs ne peuvent dès lors être valablement libérés 
envers l’Administration par la décharge en question, si cette 
décharge a été donnée par suite d’un faux ou d’une erreur 
procédant, soit de la simulation d'un prétendu transfert, simu
lation qu’ils n’ont pu ignorer, soit de l’inexécution des enga
gements pris à leur égard par les cessionnaires de se faire 
débiter à leur décharge, inexécution dont les défendeurs ont 
dû se garantir et dont ils ne peuvent se prévaloir envers l’ad
ministration, partie tierce de ce chef;

« Attendu que la décharge obtenue fait foi au profit des 
défendeurs jusqu’à preuve contraire, et que l’Administration, 
contestant la validité de cette décharge, est tenue, comme par
tie demanderesse, d’établir la preuve de ses allégations qui 
sont déniées, pertinentes et concluantes ;

« Attendu que ces allégations concernent des pièces arguées 
de faux dénié, et que de ce chef, constitutif de la prétendue 
nullité de décharge, la preuve doit être faite d’après les dispo
sitions prescrites par les art. 214 et suivants du Gode de procé
dure ;

« Attendu qu'il n’y a lieu d’admettre reconventionnellement 
une demande incidente que pour autant qu’elle soit opposée 
en termes de défense, à une demande principale, et que l’une 
et l’autre procédant de la même cause, la demande incidente 
soit de nature à mettre au néant ou à restreindre en droit la 
demande principale ;

« Attendu que la demande en radiation d'hypothèque, for
mée incidentellemcnt à l'action principale en paiement de la 
somme réclamée, n’a pas les caractères requis pour être admise 
par incident ;

ii Attendu que l’exécution provisoire a été demandée par les 
parties ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï, en audience publique, 
M.le substitut du procureur du roi l i t  t .E T ,en  son avis contraire, 
déclare les défendeurs hic et nunc non-recevables en leur de
mande en radiation d'hypothèque;

« Admet la demandeiesse à prouver, par toutes les voies de 
droit, que la décharge dont il s’agit n’a été donnée que par 
erreur et sans validité pour les défendeurs;

ii Réserve à la demanderesse, comme de droit, toute preuve 
testimoniale le cas échéant, sauf aux défendeurs toute preuve 
contraire, dépens réservés;

u Déclare le présent jugement exécutoire nonobstant appel 
et sans caution. (Du 30 juin 1849. — Plaid. JIM'* Coxard et 
K k x x is .)
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QUESTIONS D IV E R S E S .
DERNIER RESSORT. —  APPEL. —  RECEVABILITÉ.

Est en dernier ressort le jugement rendu sur une demande de 
deux mille francs.

Le capitaine Delville, se croyant injurié par des lettres 
signé Roland, insérées au Journal de Charleroi, assigna 
cet individu en dommages-intérêts devant le Tribunal 
civil, où il conclut à 2,000 fr.

Un incident s’étant élevé fut jugé en faveur de Del- 
villc.

Appel par Roland, qui fait défaut. L’intimé pour le 
profit demande que l’appel soit déclaré non-recevable.

A r r ê t . — « Vu la non-comparution de l’appelant, la Cour, 
sur l’avis conforme du ministère public, accorde le défaut re
quis, et pour le profit ;

» Attendu que l’objet de la demande n’excède pas 2000 fr., 
déclare l'appel non recevable ;

« Et vu l’art. 133 du Code de procédure civile;
<• Attendu qu’il y a péril en la demeure;
« Ordonne Fexéulion provisoire du présent arrêt, nonobstant 

opposition et sans caution ;
« Condamne l’appelant aux dépens. (Du 8 octobre 1839.— 

Cour de Bruxelles, alf. R o l a n d  c . D e l v i l l e . — Plaid. M° O r t s , 
ms.

Observations.— La question est controversée et la contro
verse existait avant la loi du 215 mars 1811. Elle nait des 
termes de l’art. 11 qui, comme l’art. 15 de la loi de 1790, 
donne aux Tribunaux de première instance juridiction 
en dernier ressort jusqu’à la valeur de 2,000 fr. Dalloz 
et Carré, estiment que ces expressions sont exclusives du 
chiffre indiqué. Mais l’opinion contraire, adoptée par 
l’arrêt, est celle de M. Delebecque, Commentaire de la loi du 
25 mars 1811, n” 177, et des autorités qu ’il cite.

V. Conf. Bruxelles, 3 mai 1837. (Jurip. du XIX0 siècle, 
1838, t. II, p. 51).

L’art. 19 de la loi nous semble en Belgique lever tout 
doute aujourd’hui. Cet article en effet réglant le taux du 
dernier ressort, pour les demandes en paiement d ’inté
rêts, fermages, etc., parle de celles qui n’excèdent pas
2,000 francs.

On ne peut admettre que le dernier ressort, lorsqu’on 
demande un capital, serait de 1,999 fr., et de 2,000 fr., 
au cas où l’objet réclamé consisterait en intérêts ou fer
mages.

CONTRAT DE MARIAGE. —  COMMUNAUTÉ D’ ACQUÊTS. —  RAPPORT.
REPRISE.

Est valable la clause dans un contrat de mariage par laquelle 
tes époux stipulent qu'il n'y aura entre eux qu'une com
munauté d'acquêts, et que l'apport de la femme, consistant 
en une somme d'argent, sera, en cas de dissolution du ma
riage par ta mort <lu mari, repris par elle sur tes biens per
sonnels de ce dernier. Art. 1315 du (iode civil.
A r r ê t . •— « Attendu que l’art. 1313 du Code civil dispose en 

général que la clause par laquelle l'époux survivant est autorisé 
à prélever, avant tout partage, une certaine somme ou une 
certaine quantité d'effets mobiliers en nature, ne donne droit à 
ce prélèvement, au profit de la femme survivante, que lors
qu'elle accepte la communauté, que le préciput ne s’exerce que 
sur la masse partageable, et non sur les biens personnels de 
l'époux prédécédé ;

« Mais attendu que cette disposition n’a pas un caractère 
impératif ou prohibitif tellement absolu que les époux ne pour
raient y déroger par convention spéciale; qu’au contraire, cet 
article même admet une exception de cette règle dans le cas 
d'une réserve particulière;

,i Ou'u ne exception de cette nature est aussi renfermée dans 
la clause, arretée dans l’espèce, que l'apport de la femme sera 
repris sur les biens personnels de son mari, et que celte clause 
doit sortir tout son effet, puisqu'elle n’est contraire ni aux bon
nes moeurs ni à l'ordre public;

c Par ces motifs, etc. ■< (Du 28 août 1857. — Cour d'appel 
de Cologne. — AIT. V ia n d e n  c . V ia n d e n . — Plaid. JlMes AVa l l -  
n x r  c. B o r c iia r ü t .)

ACTE D’ ArP E L .  ----- NON-RECEVABILITÉ.

La partie qui a assisté sans protestation à la prestation du 
serment litis-décisoire ordonné par un jugement interlocu
toire, se trouve sans griefs contre le jugement définitif rendu 
par suite de cette prestation et est non-recevable à replaider 
sur appel ses moyens au fond.
Jugement. — « Attendu que l’acte d’appel, signifié à la re

quête de l’appelant, le 4 janvier 1849, dit en termes formels 
que ce dernier interjette appel du jugement définitif rendu 
entre parties le 16 décembre 1848 ;

c Qu'il peut y avoir d’autant moins de doute sur la portée de 
cet appel que parmi les pièces dont copie est signifiée à l’ in
timé, n’est pas mentionné le jugement prononcé le 23 novembre 
1848 qui admet l’intimé à prêter le serment litis-décisoire à 
l'audience du 12 décembre suivant et qui est aujourd’hui l’ob
jet des griefs de l’appelant, quoiqu’il l’ail volontairement exé
cuté en assistant, sans protestation, à la prestation du serment 
faite par l’intimé à l’audience fixée à ces fins ;

« Attendu que le jugement définitif du 16 décembre, contre 
lequel seul il a été formé appel, n’est que la conséquence du 
serment prêté par l’intimé ensuite d'un jugement exécuté vo
lontairement, d ’où suit la conséquence que l’appelant se plaint 
vainement, en scs conclusions prises devant le Tribunal, de 
ce que l'intimé ail été admis au serment, et se trouve sans griefs 
contre le jugement du 16 décembre dont appel ;

« Par ces motifs, M. le juge Pardon, faisant fonction de mi
nistère public entendu et de son avis, le Tribunal met l'appel 
à néant, condamne l’appelant à l’amende et aux frais d’appel. » 
(Du 12 mai 1849. — Tribunal civil de Jïruxellc;, l re chambre. 
Aff. CüRISPEELS c. IIorMANS.)

----■—  .---
EXPLOIT. —  SIGNIFICATION. —  DOMICILE. —  RESIDENCE.

INTERDICTION. —  NULLITÉ.

Est nulle l'assignation donnée au domicile de celui dont on 
provoque l'interdiction, lorsque la partie demanderesse 
n'ignore pas que cette personne se trouve colloquée dans une 
maison de santé. Code de procédure civile, art. 66, 68 ; 
Code civil, art. 498.
J u g e m e n t . — « Attendu que l’art 498 du Code civil veut 

qu’un jugement d’interdiction ne soit prononcé que lorsque 
les parties auront été entendues ou dûment appelées;

« Attendu que les art. 66 et 68 du Code de procédure civile 
démontrent la sollicitude du législateur pour que toute partie 
assignée soit informée de l’assignation et que la copie de l’ex
ploit lui parvienne ;

u Attendu que, dans l’espèce, ainsi qu’il conste des pièces, 
les demandeurs n’ignoraient pas que le défendeur avait quitté 
son domicile de droit et se trouvait colloqué dans une maison 
de santé ; que cependant ils l’ont fait assigner à ce premier do
micile et que copie de l'assignation lui a été laissée, en parlant 
à l'un de scs fils, demandeur en cause, de telle sorte qu’il a 
dépendu de la bonne volonté de sa partie adverse que le dé
fendeur lut informé des poursuites dirigées contre lui ;

u Attendu que ce mode de procéder n’offre pas les garanties 
voulues par la loi;

<: Bar ccs motifs, statuant sur le profit du défaut accordé le 
24 mai dernier, le Tribunal déclare nul l’exploit introductif 
d'instance et condamne les demandeurs aux dépens, n (Du 
18 juin 1849. — Tribunal de Bruxelles, l r0 chambre. — Aff. 
R a v e t  c . R a v e t .)

— —— -------------

FRAIS. — SUCCESSION.—  DEMANDE EN DÉLIVRANCE.----- LEGS NO.N-
CONTESTÉS.

L'art. 1016 du Code civil, qui déclare que les frais de la de
mande en délivrance seront à la charge de la succession, ne 
s'applique qu'aux legs et créances non-contestces. En cas 
de contestation c ’est la partie qui succombe qui doit être 
condamnée aux dépens. Art. 130 du Code de procédure 
civile.
J u g e m e n t . — k Attendu que l'art. 1016 du Code civil, en dé

clarant que les frais de la demande en délivrance sont à la 
charge de la succession, ne fait que consacrer le principe de 
droit commun que les frais du paiement sont à la charge du 
débiteur parce qu'ils sont accessoires de la dette (art. 1248 du 
Code civil); que ces articles s’appliquent aux legs et créances 
non-contestées, mais qu’en cas de contestation fart. 130 du 

j Code de procédure est seul applicable ; qu’en principe, celui
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qui élève des contestations, qu’en définitive il doit reconnaître 
non-fondées, doit seul en supporter toutes les conséquences;

» Attendu que la partie Blanpain n’a jamais contesté le legs;
« Par ces motifs, le Tribunal donne acte aux demandeurs 

du consentement donné par les défendeurs à la délivrance du 
legs telle qu’elle est réclamée par l’exploit introductif d’ in
stance; condamne les défendeurs à faire celte délivrance; con
damne les défendeurs aux dépens, tant envers les demandeurs 
qu’envers la partie Blanpain. » (Du 3 mai 1849. — Tribunal 
civil de Bruxelles, l r° chambre. — AIT. Delannov c. P ansius.)

JURIDICTION CRIMINELLE.
---------------------

COUR DE CASSATION DE B E L G IQ U E .
D euxièm e ch a m b re . — P résid en ce  d e  M. V an  U leenen.

RÉGLEMENT DE JUGES. —  COMPÉTENCE. —  MILICIENS EN CONGÉ.

Les miliciens en congé permanent ne sont pas justiciables des 
Tribunaux militaires.

(t.E PROCUREUR-GÉNÉRAL C. COLSON.)

A rrêt. —  <i La Cour, ouï le rapport de M. le conseiller V an-  
Hoegaerdex, et les conclusions de M. Dewandre, premier avo
cat-général, vu le réquisitoire dont la teneur suit :

« Réquisitoire,
« A la Cour de cassation,
« Le procureur-général, vu les articles 323 et suivants du 

» Code d’instruction criminelle, l'art. 34 du règlement du 
r 13 mars 1813 ;

« Attendu que, par ordonnance du 20 septembre 1849, la 
R Chambre du conseil du Tribunal de première instance de 
R l’arrondissement de Bruxelles s'est déclarée incompétente 
« pour connaître des poursuites dirigées contre Nicolas Colson, 
« du chef d’escroquerie et de faux et ce par le motif qu’il ap- 
» partient à l’armée ;

» Attendu que, par jugement du 12 décembre 1849, le Con- 
ii seil de guerre de la province de Liège, devant lequel ledit 
R Colson a été traduit du même chef, s'est également déclaré 
R incompétent par le motif que le prévenu remplaçant de mi- 
ii licien se trouve en congé illimité;

R Attendu que ces deux décisions, contre lesquelles n’exis- 
« lent ni opposition ni appel et qui sont passées en force 
u de chose jugée, constituent un conflit négatif de juridiction, 
« arrêtant le cours de la justice ; 

u Ou’cn conséquence il y a lieu à règlement déjuges ; 
u Attendu qu’il conste des pièces du procès et notamment 

R d’une lettre écrite le 31 décembre 1849 à l’auditeur gé- 
« néral par ordre du ministre de la guerre que Nicolas Colson 
« se trouve en congé permanent;

u Attendu qu’il résulte de l’art. 173 de la loi du 8 janvier 
R 1817, de l'art. 46 de la loi du 27 avril 1820 et de l’arrêté 
« royal du 20 juillet 1821, porté en exécution de ces disposi- 
« lions, que les miliciens en congé permanent cessent d'être 
« en activité de service et par conséquent cessent d’être soumis 
u à la juridiction militaire, ce que d’ailleurs la Cour a jugé 
R par arrêt du 21 septembre 1839 (Bull. 1840, p. 20) et du 
« 8 janvier 1849 (Bell. p. 120);

n Réquiert qu’il plaise à la Cour déclarer y avoir lieu 
« à être réglé de juges sur les poursuites dirigées contre Nico- 
i: las Colson du chef d’escroquerie et de faux, et statuant à 
« cette fin, déclarer que la juridiction civile est seule com- 
« pètente pour connaître de ces poursuites, casser en conse
il quence l’ordonnance de la Chambre du conseil du Tribunal 
u de première instance de l’arrondissement de Bruxelles ren- 
ii due le 20 septembre 1849, qui décide le contraire, renvoyer 
« la cause devant un autre Tribunal de première instance aux 
ii fins d'être statué sur la prévention, ordonner que l'arrêt 
R d’annulation sera transcrit dans les registres du Tribunal 
« de Bruxelles et que mention en sera faite en marge de l'or- 
« donnance annulée, condamner le défendeur aux dépens, 

u Fait à Bruxelles, le 9 janvier 1830.
« Le procureur-général signé M. J. L eclercq. »

u Et adoptant les motifs énoncés audit réquisitoire, casse et 
annule l’ordonnance de la Chambre du conseil du Tribunal de 
première instance de l’arrondissement de Bruxelles, en date du 
20 décembre 1819; et, réglant déjugés, renvoie la cause devant 
le Tribunal de première instance séant à Louvain, pour y être 
statué sur la prévention à charge de Nicolas Colson etc. (Du 3 
février 1830).

COUR DE CASSATION DE B E L G IQ U E .
D euxièm e ch a m b re . — P résid en ce  d e  NI. Van N lerneii.

GARDE CIVIQUE. ■—  SERVICE OBLIGATOIRE. —  FUNÉRAILLES. —  
RÈGLEMENT PARTICULIER.

La présence d'un garde civique aux funérailles d’un compa
gnon d’armes n ’est pas au nombre des services obliga
toires.

Les règlements particuliers, en matière de garde civique, 
autres que ceux dont parle l’art. 93 de la loi du 8 mai 1848, 
ne sont pas obligatoires.

( m i n is t è r e  p u b l ic  c . a s s y s  e t  c o n s o r t s .)

L'ofTicicr rapporteur près le conseil de discipline de la 
garde civique de Tirlemont, demandeur eu cassation d ’un 
jugement dudit conseil en date du 28 novembre 18-49, ac
quittant Assys, et consorts à la première compagnie du 
bataillon de Tirlemont, et poursuivis pour avoir, quoique 
convoqués, refusé d’assister aux funérailles d ’un de leurs 
compagnon d'armes.

Le ministère public invoquait un règlement intérieur 
de la garde, mais dépourvu de l'approbation exigée par 
l’art. 93 de la loi du 8 mai 18487 11 s’appuyait surabon
damment sur le règlement militaire de l’armée pour le 
service des garnisons.

Arrêt. — « La Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
V an IIoegaerden et sur les conclusions de M. Dewandre, pre
mier avocat-général ;

« Attendu que la présence des gardes civiques aux funé
railles d’un garde n’est pas rangée par la loi du 8 mai 1848, 
au nombre des services obligatoires ;

« Qu’en supposant qu’un service de celte nalure puisse être 
imposé par un réglement arrêté conformément à l’art. 93 de 
cette loi, il est constant, dans l’espèce, d'après l’aveu même du 
demandeur, qu’ il n’existe pas, sur ce point, de réglement ap
prouvé par la députation permanente ;

ii Attendu que l’art. 341 des dispositions réglementaires sur 
le service des garnisons, n’est pas applicable à la garde civique, 
dont les devoirs ne sont assimilés à ceux de Farinée que pen
dant la durée du service;

i: D’où il suit que les défendeurs n'étaient pas tenus d’obéir 
à la convocation qui leur avait été adressée, et que le jugement 
attaqué, en les renvoyant de la plainte, n’a contrevenu à au
cune loi ;

I*ar ces motifs, rejette etc. » (Du 28 janvier 1830.)

COUR D ’ APPEL DE B R U X E L L E S .
Q uatrièm e ch am bre . — P résid en ce  «le sa. ^Villems.

T É M O IN .---- ASSIGNATION A SA REQUÊTE. —  PARTIE CIVILE.

Lorsqu’un témoin assigné à la requête du ministère public 
fait lui-même assigner d ’autres témoins à sa propre requête 
pour corroborer son témoignage, il ne manifeste pas par-là 
l ’intention de se constituer partie civile et dès lors il doit 
être reçu en témoignage.

(cORTEN C. LE MINISTÈRE PUBLIC.)

Roux était assigné par le ministère public comme té
moin à charge de Corten, poursuivi devant le Tribunal 
correctionnel de Bruxelles.

La veille des débats, Roux fit assigner à sa requête 
deux témoins « pour (selon l'exploit) rendre témoignage 
« en faveur de justice sur les faits mis à charge de Cor- 
« ten, leur déclarant qu’il leur serait alloué taxe pour va- 
ii cation et salaire et que faute de comparaître ils 
u encourraient l’amende eomminée par la loi, sans pre- 
« judice aux autres voies de droit. »

A l’audience Roux fit appeler ces témoins, qui se reti
rèrent dans la chambre qui leur est destinée.

Corten s’opposa à l’audition de R oux; il soutint que, 
puisque la partie civile ne pouvait être reçue en témoi
gnage, il devait en être de même du témoin qui par des 
actes manifestait l’ intention de se porter partie civile im
médiatement après sa déposition, intention qui, dans l’es
pèce, résultait des faits et des actes posés par Roux.

Jugement. — « Attendu que le témoin Roux a été assigné 
comme témoin à la requête de la partie publique;
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« Attendu que le témoignage de ce témoin ne saurait être 
enlevé à cette partie par le fait du témoin d’en assigner d’autres 
à l’appui de sa déclaration ;

« Attendu qu’en tous cas ce dernier fait ne manifeste pas, 
dans le témoin Roux, l’intention de se constituer partie civile; 
que, si un doute momentané a pu exister à cet égard, il a du 
s’évanouir devant la déclaration de Roux ;

u Qu’interpellé à cet égard, le témoin a déclaré qu’il enten
dait ne pas se constituer partie civile et qu’en assignant des té
moins il avait eu pour unique but de procurer au ministère 
public des témoignages nombreux à l’appui de sa propre décla
ration ;

ii Par ces motifs, le Tribunal dit qu’il sera passé outre à l’au
dition du témoin Roux. »

Sur l'appel de Corten, cette décision a été confirmée.
Arrêt. — « La Cour, déterminée par les motifs du jugement 

a quo, met l’appel à néant. » (Du 14 février 1850. — Plaid. 
M ' Sancke.)

Observation. — Le Tribunal correctionnel de Bruxelles 
avait décidé la question en sens contraire par jugement 
du 4 avril 1849 ainsi conçu :

Jugement. — .i Attendu que le plaignant Elsocht a fait faire 
au greffe de ce Tribunal par le ministère de l’avoué Gaîté, la 
consignation exigée par la loi; qu’en outre, il a fait assigner 
des témoins pour être entendus à cette audience et qu'à l’appel 
de la cause il les a fait retirer dans la chambre destinée aux 
témoins : que par ces actes il a suffisamment manifesté l'in
tention de se constituer partie civile ;

« Par ces motifs, le Tribunal dit que le témoin no sera pas 
entendu dans sa déposition. »

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES.
P ré s id e n ce  d e  M . TVafelaer.

ART DE GUÉRIR. —  EXERCICE ILLÉGAL. —  CHIRURGIEN. —  TRAI
TEMENT DU CHOLÉRA.

Un chirurgien-accoucheur qui traite des malades atteints du 
choléra contrevient à la loi du 12 mars 1818, bien que la 
commission médicale ait réclamé le concours des praticiens 
de la province pour soigner les malades le cas échéant, si 
le prévenu n’a pas formellement répondu à cet appel.

(ministère public c. verh. . . . )

Le sieur Verh... traita une certaine quantité de ma
lades atteints du choléra, bien qu’il ne fût que chirur
gien-accoucheur. La commission médicale de Bruxelles 
dénonça ces faits au parquet, en transmettant trois des 
ordonnances que ce praticien avait prescrites.

Le prévenu fut cité devant le Tribunal correctionnel 
du chef d’exercice illégal de l’art de guérir, pour en avoir 
exercé une des branches pour laquelle il n’était pas au
torisé.

M“ W enseleers, son conseil, soutient d’abord que la 
loi du 12 mars 1818, n’était plus en rapport avec le sys
tème des grades des officiers de santé, créés par la loi sur 
l ’enseignement supérieur; que cette loi n’était même plus 
exécutable dans plusieurs de ses dispositions, et notam
ment dans l’art. 12, qui distingue les villes où siège la 
commission médicale des localités où elle ne réside pas. 11 
ajouta que cette loi était tombée en désuétude à l’égard 
des praticiens diplômés, et qu’elle n’était plus appliquée 
qu’aux empiriques et aux charlatans. La loi de 1818, 
a-t-il dit, ne concerne pas les temps d ’épidémie; elle n’a 
statué que pour les temps ordinaires ; elle a ordonné au 
chirurgien de ne point s’occuper de la médecine, mais elle 
n ’a point voulu qu’il abandonnât un cholérique et le lais
sât périr sans soins. Il a ensuite donné communication au 
Tribunal de la circulaire adressée le 8 juin 1849, n° 136, 
par la commission médicale du Brabant aux praticiens 
autorisés à exercer l’art de guérir dans la province. Cette 
pièce est ainsi conçue :

« Messieurs,
« La commission, désirant assurer, dans le cercle de scs 

attributions, les mesures sanitaires que les circonstances 
pourraient commander dans la province, surtout pour les lo

calités où les soins médicaux manqueraient ou seraient insuffi* 
sants, a résolu de faire un appel à MM. les praticiens du Bra
bant, à l’effet de réclamer leur concours dans le cas où elle se 
verrait obligée, par les éventualités, de recourir à leurs lu
mières et à leur dévouement.

«! En conséquence, elle a l’honneur d'inviter ceux qui seraient 
disposés à répondre à cet appel, à vouloir bien faire connaître 
immédiatement, par écrit, leurs intentions à cet égard au se
crétariat de la commission, rue d’Assaut, 18, où il leur sera 
donné, le cas échéant, les instructions nécessaires à l'accom
plissement de leur mission, ainsi que communication des con
ditions relatives aux indemnités qui leur seraient allouées. — 
Pour la commission :

« Le président [signe] Dr S e u t in . 

o Le secrétaire [signé] Dr D e b ie f v b . »

• D a n s  c e t t e  c i r c u l a i r e ,a  c o n t i n u é  l e  c o n s e i l  d u  p r é v e n u ,  
n u l  n ’a  s o n g é  à la  lo i  d e  1 8 1 8 ;  il e n  a é té  d e  m ê m e  d a n s  
c e l l e  q u e  M . le  m i n i s t r e  d e  l ’ i n t é r i e u r  c r u t  d e  s o n  d e v o i r  
d ’a d r e s s e r  a u x  é t u d i a n t s  e n  m é d e c i n e  d e s  u n i v e r s i t é s ,  
q u i  n ’ a v a i e n t  p a s  d e  d i p l ô m e  p o u r  e x e r c e r  l ’a r t  d e  g u é r i r .  
S i l e s  r a v a g e s  d u  c h o lé r a  s ’ é t a ie n t  e n c o r e  é t e n d u s ,  s i l e  
n o m b r e  d e s  m é d e c i n s  e û t  é t é  i n s u f f i s a n t ,  l e  g o u v e r n e 
m e n t  a u r a i t  d û  r e c o u r i r  à t o u t e  p e r s o n n e  d é v o u é e ,  i l  a u 
r a i t  d a n s  c e t  a p p e l  f r o i s s é  la  l o i ,  s i  la  lo i  n e  f lé c h is s a it  p a s  
d a n s  le s  c i r c o n s t a n c e s  e x t r a o r d i n a i r e s  : S a lu s p o p u l i  s u -  
p r em a  lex  esta.

•i D u  r e s t e ,  e s t - i l  b i e n  é t a b l i  q u e  le  c h o lé r a  s o i t  u n e  m a 
la d i e  i n t e r n e  q u e  le s  d o c t e u r s  e n  m é d e c i n e  p u i s s e n t  s e u l s  
t r a i t e r ?  O n  a s o u t e n u  q u e  c ’é ta it  u n e  m a la d i e  e x t e r n e ,  
u n e  a s p h y x i e ,  q u i  s e r a i t  p a r  c o n s é q u e n t  d u  r e s s o r t  d e  la  
c h i r u r g i e .  »

II  fit  v a l o i r ,  e n  t e r m i n a n t ,  q u e  le  p r é v e n u  a v a i t  t r a it é  
g r a t u i t e m e n t  s e s  m a l a d e s ,  e t  q u ’ i l  n 'a v a i t  a g i  q u e  p a r  d é 
v o u e m e n t .

L e  T r i b u n a l  n ’a d m i t  p o i n t  c e  s y s t è m e  ;  i l  c o n d a m n a  le  
s i e u r  V e r h . . .  à  u n e  a m e n d e  d e  5 3  f r .

J u g e m e n t . — « Attendu qu’il est établi que le prévenu a 
exerce une branche de l’art de guérir pour laquelle il n’était 
point autorisé, et ce à Bruxelles, dans le courant de 1849;

« Attendu que vainement le prévenu invoque que l'exercice 
a eu lieu à l’époque du choléra, lorsqu'on faisait un appel à 
tous les médecins, puisque d’une part l’appel fait par la com
mission médicale s’appliquait pour les localités où les soins 
manquaient ou seraient insuffisants, cl que d’autre part le pré
venu n’allègue ni ne justifie d’avoir manifesté son intention à 
cet égard par écrit, ni d’avoir reçu des instructions relatives à 
l’accomplissement de ce mandai, ainsi que la communication 
des conditions relatives aux indemnités ;

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le prévenu à 33 fr, 
d’amende. » (Du 2 février 1850.)

ACTES O F F IC IE L S .
A b s e n c e . —  E n q u ê t e . — Par jugement en date du 2 février 

1830, rendu sur la requête de Dedoyard (Marie-Gertrude), as
sistée de son mari Guyol (Simon), cultivateurs, demeurant à 
Liège, le Tribunal civil de Verviers a ordonné une enquête pour 
constater l’absence de :

1° Dedoyard (Olivier), toudeur, domicilié à Hodimont, père 
et beau-pè;e des demandeurs, parti en l’année 1812, étant alors 
âgé de 29 ans, comme remplaçant de Maresnl (Augustin-Joseph), 
pour le service actif dans la garde nationale;

2° Dedoyard (Olivier-Joseph), fils du précédent et de Cornelis 
(Marie-Hélène), né à Ilerve, le 15 août 1809, en dernier lieu 
domicilié à Soiron, incorporé comme volontaire dans le 1er ré
giment de cuirassiers, le 28 février 1831, réformé le 11 juin 
1834, lesdits Dcdoyar père et fils n’ayant laissé aucune procu
ration et n’ayant jamais donné de leurs nouvelles depuis les 
époques respectivement indiquées.

T r ib u n a l  de p r e m iè r e  in s t a n c e . —  J u g e . —  N o m in a t io n . —  
Par arrêté royal, en date du 13 février 1850, le sieur Mocltel 
(Marie-Charles), substitut du procureur du roi près le Tribunal 
de première instance de Bruxelles, est nommé juge au même 
Tribunal, en remplacement du sieur Louvat, décédé.

IMPRIMERIE DE 1. M. BRIARD, RUE NEUVE, 31, PAUBOURS DE NAMUR,
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  D ES T R IB U N A U X  B E LG E S E T  É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

DES AVOCATS EN BELGIQUE (* ) .
Puisqu’on plaide et qu’on meurt, et qu’on devient malade,
il faut des médecins, il faut des avocats;
Ces secours, jjràce à Dieu, ne nous manqueront pas,

Lafontaink, liv. x i i ,  fable 27.

J’ôte le superflu, dit l’autre, et l’abattant,
Le reste en profite d’autant.

Idem, liv. xn, fable 20.

O n  a  r e n o u v e l é  r é c e m m e n t  e n  F r a n c e  u n e  d is c u s s i o n  
s u r  le s  d r o i t s  d e s  a v o c a t s  ( 1 ) .  E l le  n o u s  a s u g g é r é  l ’ id é e  
d e  r e c h e r c h e r  q u e l l e  e s t  a u j o u r d ’ h u i  la  v é r i l a b l e  p o s it io n  
d e  c e u x  q u i  e x e r c e n t  c e l t e  p r o fe s s io n  e n  B e l g i q u e .  D e p u is  
n o t r e  C o n s t i t u t io n  d e  1 8 3 1  e t q u e l q u e s  d is p o s i t i o n s  l é g i s 
la t i v e s  q u i  l ’ o n t  s u i v i e ,  l e s  lo i s  F r a n ç a is e s  s u r  la  m a t i è r e  
s e  t r o u v e n t  m o d i f ié e s  p o u r  n o u s .  L a  q u e s t i o n  e s t  d e  s a v o ir  
q u e l  e s t  le  s e n s  d e  c e t t e  m o d i f ic a t io n .

T o u t e f o i s ,  a v a n t  d e  r e c h e r c h e r  le s  d i f f é r e n c e s  q u i  e x i s 
t e n t  a u j o u r d 'h u i  e n t r e  la  p o s i t i o n  d e s  a v o c a t s  b e l g e s  e t  
c e l l e  d e s  a v o c a t s  f r a n ç a i s ,  i l  n e  s e r a  p a s  h o r s  d e  p r o p o s  
d e  d i r e  q u e l l e s  é t a ie n t  d é j à  c e s  d i f f é r e n c e s  a v a n t  la  r é u 
n io n  m o m e n t a n é e  d e  n o t r e  p a y s  à la  F r a n c e ,  c o m m e n c é e  
à la  fin  d u  s i è c l e  d e r n i e r .

L e  d r o i t  r o m a in  a v a i t  é t é  la  s o u r c e  c o m m u n e  d e s  l é 
g i s la t i o n s  b e l g e  e t  f r a n ç a is e  e n  c e  q u i  c o n c e r n a i t  le s  a v o 
c a t s ,  c o m m e  e n  u n e  in f in i t é  d ’ a u t r e s  m a t i è r e s .  V o y o n s  
d o n c  d ’a b o r d  d e  q u e l l e  n a t u r e  é t a it  c e t t e  s o u r c e .

D a n s  le s  c i n q  p r e m i e r s  s i è c l e s  d e  R o m e , la  d é f e n s e  d e s  
c a u s e s  e n  j u s t i c e  n e  c o n s t i t u a i t  p a s ,  à  p r o p r e m e n t  p a r l e r ,  
u n e  p r o f e s s io n  c h e z  le s  R o m a i n s .  L e s  n o b le s  o u  p a t r o n s ,  
p a r m i  l e s q u e l s  o n  c h o i s i s s a i t  e x c l u s i v e m e n t  l e s  p r ê t r e s  e t  
le s  m a g i s t r a t s ,  d a n s  le s  p r e m i e r s  t e m p s  d e  la  r é p u b l i q u e ,  
d é f e n d a i e n t  e n  j u s t i c e  l e s  p l é b é i e n s  d e  l e u r  c lien lelle , c ’e s t  
à d i r e  d e  l e u r  d é p e n d a n c e .  C ’é t a i t  u n e  c h a r g e  d u  p a t r o 
n a t .  P lu s  t a r d ,  t o u t  l e  m o n d e  p u t  s e  p r é s e n t e r  d e v a n t  le s  
t r i b u n a u x  e t  y  p la i d e r  i n d i s t i n c t e m e n t  t o u t e s  le s  c a u s e s .  
C ’e s t  i c i  v é r i t a b l e m e n t  q u e  la  p r o fe s s io n  d ’ a v o c a t  c o m 
m e n c e  à  R o m e .  E l le  n ’é t a i t  t o u t e f o is  r é g l e m e n t é e  e n c o r e  
p a r  p e r s o n n e .  M a is  s o u s  le s  e m p e r e u r s ,  le s  a v o c a t s  n ’é 
c h a p p è r e n t  p a s  l o n g t e m p s  à  l ’ e ffe t  d u  b e s o i n  q u e  l e  d e s p o 
t i s m e  a  d e  t o u t  r é g l e m e n t e r .  L e  l i v r e  I I ,  a u  C orp us ju r is ,  
t é m o i g n e  l a r g e m e n t  d e  c e  b e s o i n  à  l ’ é g a r d  d e  la  p r o f e s 
s io n  d ’ a v o c a t .  O n  s a i t  q u e  c e  l i v r e  e s t  c o n s a c r é  p r i n c i p a 
l e m e n t  à  c e  q u e  n o u s  a p p e l o n s  a u j o u r d ’ h u i  la  p r o c é d u r e  
c i v i l e  e t  l ’ i n s t r u c t i o n  c r i m i n e l l e .  I l  n e  c o n t ie n t  p a s  m o in s  
d e  s ix  l i t r e s  e x c l u s i v e m e n t  r e la t i f s  a u x  a v o c a t s  ( 2 ) ;  s a n s  
c o m p t e r  le s  t i t r e s  r e la t i f s  a u x  p r o c u r e u r s  ; c a r  c e u x - c i  
n o u s  v i e n n e n t  a u s s i  d u  d r o i t  r o m a i n .

A  la  v é r i t é ,  s o u s  l e s  p r e m i e r s  e m p e r e u r s ,  la  lé g i s la t i o n  
s u r  le s  a v o c a t s  n ’ e n  e s t  p r e s q u e  p a s  e n c o r e  u n e  ;  c e  s o n t  
p lu t ô t  d e s  d é c i s i o n s  d u  p r i n c e ,  c o m m e  c h e f  s u p r ê m e  d e  la  
j u s t i c e ,  c o m m e  j u g e  e n  d e r n i e r  r e s s o r t ,  s u r  c e  q u ’i l  c o n 
v i e n t  d ’ o b s e r v e r ,  q u a n t  a u x  a v o c a t s , d a n s  la  p r o c é d u r e

(') v. BKr.ciQüK J u d i c i a i r e ,  l. II, p. 1533, 1551 cl 1509 une disser
tation sur la profession d’avocat en Belgique avant la domination 
française.

(1) Voir ta Belciquk Judiciaire, tome VII, page 1033 et tome VIII, 
page 102.

(2) Titre 6, De Postulando; tit. 7, De advocatis diversorum judi- 
ciorum ; tit. 8, De advocatis diversorum judieum; lit. 9, De advocatis 
fisci; tit. 10, De errore advocatorum vel libellos scu preces conci- 
pientium ; et tit. 11, Ut quæ desunt advocatis partium judex sup
pléât.

(3) L. 1, tit. 6, lib. 2, cod.

d e v a n t  le s  d i v e r s  t r i b u n a u x .  M a is  s o u s  le s  e m p e r e u r s  d e  
la  d é c a d e n c e ,  i l  e n  va lo t i t  a u t r e m e n t  : l 'a v o c a t  d e v i e n t  
a lo r s  l e  j o u e t  d e  d i s p o s i t i o n s  a d m i n i s t r a t i v e s  d e  t o u t e  
e s p è c e .

L e  p r e m i e r  e m p e r e u r  d o n t  le s  s ix  t i t r e s  e n  q u e s t i o n  d u  
l i v r e  I I  d u  C o d e  c o n t i e n n e n t  d e s  l o i s ,  e s t  l ’e m p e r e u r  A n t o n i n  
(a n n é e  1 3 8 à l G l ) .  O n  t r o u v e  d a n s  c e s  t i t r e s  t r o i s l o i s  d e  c e t  
e m p e r e u r .  L a  p r e m i è r e  (3 )  d é c i d e  q u ’ u n  a v o c a t  a u q u e l  l e  
p r é t e u r  d 'E g y p t e  a v a i t  i n t e r d i t  d e  p la i d e r  à  l ’a v e n i r ,  e t  
q u i  n ’a v a it  p a s  a p p e lé  d e  c e t t e  s e n t e n c e ,  d e v a i t  s ’y  c o n f o r 
m e r ;  la  s e c o n d e  (4 ) o r d o n n e  a u  j u g e  d e v a n t  l e q u e l  i l  s e r a  
p r o u v é  q u ’ u n  a v o c a t  a p r é v a r i q u é  d a n s  la  d é f e n s e  d ’ u n e  
c a u s e ,  d e  r o u v r i r  le s  d é b a t s  s u r  c e t t e  c a u s e ,  a p r è s  a v o i r  
p u n i  l ’a v o c a t  p o u r  s o n  m é f a i t ;  la  t r o i s i è m e  (S) p o r t e  q u ’ u n  
a v o c a t  q u i  a  p la i d é  p o u r  l e  f is c  n e  p e u t  ê t r e  a d m is  à p l a i 
d e r  p o u r  u n e  p a r t i e  a y a n t  u n  p r o c è s  c o n t r e  le  f i s c .  O ïl  
v o i t  q u ’i l  n e  s ’ a g i t  là  d ’a u c u n  r é g l e m e n t  s u r  la  p r o f e s s i o n  
d ’a v o c a t .  L e  j u g e  r e ç o i t  s e u l e m e n t  d e s  i n s t r u c t i o n s  d e  
l ’e m p e r e u r  s u r  c e  q u ’ i l  d o i t  f a i r e ,  d a n s  t e ls  o u  t e ls  c a s ,  à  
l ’é g a r d  d ’a v o c a t s  q u i  p la i d e n t  o u  o n t  p l a i d é  d e v a n t  l u i .

A p r è s  A n t o n i n ,  v i e n t  A l e x a n d r e  S é v è r e  d a n s  l ’ o r d r e  
c h r o n o l o g i q u e  ( a n  2 2 2 - 2 3 5 ) .  11 n ’y  a  q u ’ u n e  s e u le  l o i  d e  
c e t  e m p e r e u r  s u r  le s  a v o c a t s  ( 6 ) .  E l le  p o r t e  q u e  le s  a f 
f r a n c h i s ,  s ’ i l s  s o n t  d u  r e s t e  s u f f i s a m m e n t  l e t t r é s ,  d o i v e n t  
ê t r e  a d m i s  à  p l a i d e r  e n  j u s t i c e .  I l  e s t  à  r e m a r q u e r  q u e  
c e t t e  l o i ,  q u i  n ’ e s t  é v i d e m m e n t  q u ’ u n  f r a g m e n t  d e  q u e l 
q u e  s e n t e n c e  p l u s  c o m p l è t e ,  fa it  c o m p r e n d r e  q u ’ e n  r è g l e  
g é n é r a l e ,  t o u t  le  m o n d e  é t a i t  e n c o r e  a d m is  a lo r s  à  p l a i d e r  
d e v a n t  le s  t r i b u n a u x ,  d è s  q u ’o n  é t a it  c h o is i  p a r  le s  p a r 
t i e s .  V o ic i  l e  t e x t e  d e  c e t t e  lo i  :  « N c c  c œ l e r o r u m  l i b e r t i ,  
n e d u m  m e i  q u i d e m ,  s i  i ta  s u n t  l i l t e r i s  e r u d i l i  u t  p u troc i-  
n iu  d esid era n tibu s p rœ sta re jiossin t, p r o h i b e u t u r  id  f a c e r e .»

G o r d ie n  v i e n t  a p r è s  A l e x a n d r e ,  e t  p o u r  d e u x  lo is  s e u 
l e m e n t  : la  p r e m i è r e  (7 )  q u i  j u g e  u n  c a s  p a r t i c u l i e r  d ’ h o 
n o r a i r e s  p r o m i s  à  u n  a v o c a t ,  e t  q u i  s e r t  à  c o n s t a t e r  q u e  
d e s  h o n o r a i r e s  p e u v e n t  ê t r e  s t i p u lé s  p a r  l ’a v o c a t  (8 )  ; la  
s e c o n d e  (9 )  q u i  d é c i d e  q u e  le s  e r r e u r s  é c r i t e s  p a r  u n  
a v o c a t  d a n s  u n e  r e q u ê t e  n e  p e u v e n t  p r é j u d i c i e r  à  la  p a r 
t i e ,  s i  c e l l e - c i  p r o u v e  q u ’ e l l e  e s t  é t r a n g è r e  à  c e s  e r r e u r s .

N o u s  a v o n s  e n s u i t e  V a l c r i e n  e t  G a i l i e n ,  e m p e r e u r s  e n 
s e m b l e  (a n  2 5 3 - 2 6 0 ) ,  d o n t  u n e  l o i  ( 1 0 )  e x p l i q u e  c e l l e  d ’A n -  
lo n in  r e la t i v e  a u x  a v o c a t s  d u  f is c  : e l l e  p o r t e  q u ’ u n  a v o c a t  
a y a n t  s e r v i  le  f is c  p e u t  s e  c h a r g e r  d e s  c a u s e s  d e s  p a r t i 
c u l i e r s ,  p o u r v u  q u ’i l  n e  s ’ a g i s s e  p a s  d ’ e s p è c e s  q u e  c e t  
a v o c a t  a u r a i t  e u e s  a n t é r i e u r e m e n t  à  t r a i t e r  p o u r  l e  f i s c .

P u is  v i e n n e n t  D i o c lé t i e n  e t  M a x im ie n  ( a n  3 0 8 - 3 1 3 ) ,  
p o u r  t r o i s  lo i s  : u n e  ( 1 1 )  q u i  d é f e n d  d e  p r o r o g e r ,  s o u s  
p r é t e x t e  d e  l ’a b s e n c e  d e  l ’a v o c a t  d ’ u n e  p a r t i e ,  u n e  c a u s e  
d é jà  e n t e n d u e  ; u n e  a u t r e  ( 1 2 )  q u i  d é f e n d  a u  j u g e  d e  r e 
v e n i r  s u r  c e  q u i  a  é t é  u n e  f o is  p r o n o n c é ,  e t  q u i  l u i  d é f e n d  
d ’ i n v o q u e r  l u i - m ê m e  d e s  c a u s e s  d ’ e r r e u r  d a n s  s o n  j u g e 
m e n t ,  c o m m e  o n  le  p o u r r a i t  p o u r  la  p la i d o i r i e  d ’ u n  a v o 
c a t  ;  la  t r o i s i è m e  ( 1 3 )  q u i  p e r m e t  a u  j u g e  d e  s u p p l é e r

(4) L. 1, lit. 7.
(5) L. 1, tit. 9.
(6) L .2 , tit. 0.
(7) L. 3, tit. 6.
(8) Si sub specie honorarii quod advocato usque ad certum rno- 

dum deberi potuisset, etc.
(9) L. 2. tit. 10.
(10) L. 2, lit. 9.
(11) L .4 , lit. 6.
12) L .3 , tit. 10.

(13) L. unica, tit. 11.
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d ’o f f i c e ,  d a n s  le  j u g e m e n t  d 'u n e  c a u s e ,  le s  m o y e n s  q u i  a u 
r a i e n t  é t é  n é g l i g é s  o u  o m i s  p a r l e s  a v o c a t s .

J u s q u ’ i c i ,  o n  l e  v o i t ,  i l  n ’y  a  r i e n  d a n s  le s  l o i s  r o m a i n e s  
q u i  r é g l e m e n t e  la  p r o f e s s i o n  d ’a v o c a t .  M a is  n o u s  a l lo n s  
e n t r e r  m a i n t e n a n t  d a n s  u n e  n o u v e l l e  p é r i o d e .

V o i c i  v e n i r  C o n s t a n t i n ,  d i t  l e  g r a n d ,  ( p r e m i e r  t i e r s  d u  
I V e s i è c l e ) .  C e lu i  q u i  s e  m i t  le  p r e m i e r  à  r é g l e m e n t e r  
l ’ E g l i s e  c h r é t i e n n e  e t  à la  fa ir e  p a s s e r  a in s i  s o u s  l e  j o u g  
i m p é r i a l ,  n e  p o u v a i t  o u b l i e r  d e  r é g l e m e n t e r  a u s s i  l e  b a r 
r e a u .

I l  c o m m e n c e  p a r  l e s  a v o c a t s  d u  f i s c ,  e t  d ’ u n  t o n  q u i  a n 
n o n c e  l e  m a î t r e  ( 1 4 )  : « F is c i  a d v o c a t u s  p œ n a s  m e t u e n s  
c a v e a t  n e ,  e t c .  » Q u e  l 'a v o c a t  d u  f is c  q u i  c r a i n t  le s  p u n i 
t i o n s  p r e n n e  b ie n  g a r d e  d e  n é g l i g e r  d e  fa ir e  v a l o i r  le s  
d r o i t s  f i s c a u x .  Q u ’ il  s e  g a r d e  a u s s i  d ’o s e r ,  d a n s  l e s  a f fa ir e s ,  
c h e r c h e r  a u x  p a r t i c u l i e r s  d e  m a u v a i s e s  q u e r e l l e s  a u  n o m  
d u  f i s c .  C ’e s t  là  le  d é b u t  d ’ u n e  l é g i s l a t i o n  s u r  l e s  a v o c a t s  
q u i  v a  s e  d é v e l o p p e r  d ’u n e  f a ç o n  v r a i m e n t  c u r i e u s e  à  
é t u d i e r .

C o n s t a n c e  s u i t  d e  p r è s  C o n s t a n t i n .  C e l u i - l à  s ’a d r e s s e  à  
t o u s  le s  a v o c a t s  s a n s  d i s t i n c t i o n ,  p o u r  l e u r  d é f e n d r e  d e  
fa ir e  a v e c  l e u r s  c l i e n t s  c e  q u ’ o n  a  a p p e l é  d e p u i s  le  p a ctu m  
de q u o ta  litis .  C ’ é t a i t ,  a u  f o n d ,  e t  à c o u p  s u r ,  s e  m ê l e r  d e  
c e  q u i  n e  l e  r e g a r d a i t  p a s .  Q u e l  d r o i t  l ’ e m p e r e u r  a v a i t - i l  
d ’i n t e r v e n i r  d a n s  l e s  c o n t r a t s  d e s  p a r t i c u l i e r s ?  M a is  c ’e s t  
la  f o r m e  d e  la  d é f e n s e  q u i  e s t  s u r t o u t  s i n g u l i è r e  : « P l a c u i l  
u t  o m n e s  q u i  in  h u j u s m o d i  s œ v i l a t e  p e r m a n s e r i n t  a h  h a c  
p r o f e s s i o n e  p œ n i t ù s  a r c e a n t u r ( 1 5 ) .  » I l  m e  p la i t  q u e  c e u x  
q u i  a u r o n t  p e r s i s t é  d a n s  c e t l e  d u r e t é  ( e n v e r s  l e u r s  c l ie n t s )  
s o i e n t  é c a r t é s  b i e n  l o i n  d e  la  p r o f e s s i o n  d ’a v o c a t .

V o i là  l e  s y s t è m e  d e  r é g l e m e n t a t i o n  b i e n  i n a u g u r é  p o u r  
l a  p r o f e s s i o n .  C o m m e  t o u j o u r s ,  e n  p a r e i l l e  m a t i è r e ,  c ’ e s t  
à  l ’o c c a s io n  d ’u n  a b u s  v é r i t a b l e  à  r é p r i m e r  q u e  l ’o n  s ’a r 
r o g e  u n  p o u v o i r  q u ’ o n  n ’ a v a i t  p a s  e u  j u s q u e s  l à .  L ’ é p o q u e  
d e  C o n s t a n t in  e t  d e  s e s  p r e m i e r s  s u c c e s s e u r s  e s t ,  à  c e t  
é g a r d ,  p l e i n e  d ’e x e m p l e s  q u e  l ’o n  r e t r o u v e  p l u s  t a r d  s o u s  
C h a r l e m a g n e ,  s o u s  C h a r l e s - Q u i n t  e t  s u r t o u t  s o u s  N a p o 
l é o n .

L a  b r è c h e  é t a i t  o u v e r t e  ;  n o u s  a l l o n s  v o i r  t o u t  c e  q u ’o n  
y  a f a i t  p a s s e r .

V a le n t i n i e n  e t  V a l e n s  ( a n  8 6 4 - 3 7 5 )  f o n t  d ’a b o r d  to u t  
u n  d é c r e t  s u r  la  p r o f e s s i o n  d ’a v o c a t .  C ’e s t  la  lo i  d e officia  
a d v oca ti  ( 1 6 ) ,  d a n s  l a q u e l l e  o n  t r o u v e  q u e  l e s  a v o c a t s  
d o i v e n t  ê t r e  d é c e n t s  e t  m o d é r é s  d a n s  l e u r s  p la i d o i r i e s  ; 
q u ’i l s  d o i v e n t  p l a i d e r  p l u t ô t  p o u r  l ’h o n n e u r  q u e  p o u r  le  
p r o f i t ;  q u ’ i l s  n e  d o i v e n t  p a s  f a i r e  d e  p a c t e s  a v e c  l e u r s  
c l ie n t s  p o u r  l e u r s  h o n o r a i r e s  ; e t  a u t r e s  e x c e l l e n t e s  c h o 
s e s  q u i  n ’o n t  q u ’ u n  d é f a u t ,  c e l u i  d ’é t r e  m i s e s  e n  l o i .  
C a r  o n  n e  fa i t  p a s  d e s  lo i s  p o u r  r e c o m m a n d e r  à  t e l le  o u  
t e l l e  c a t é g o r i e  d e  c i t o y e n s  d e  s e  b i e n  c o n d u i r e ,  s i c e  n ’ e s t  
q u a n d  o n  a  l ’i n t e n t i o n  d e  s ’a r r o g e r  s u r  c e u x - c i  u n  d r o i t  
d e  d i s c i p l i n e  q u ’ o n  é t e n d r a  b i e n t ô t  p l u s  l o i n .

L e s  m ô m e s  e m p e r e u r s ,  e t  G r a t ie n  q u ’ i l s  s e  s o n t  a d j o i n t  
p lu s  t a r d ,  c o n t i n u e n t  à  r é g l e m e n t e r  le s  a v o c a t s  d a n s  d e s  
l o i s  o ù  i l s  p r e n n e n t  la  p r é c a u t i o n  d e  d i r e  c o m m e n t ,  d a n s  
u n e  c a u s e ,  o n  d o i t  r é p a r t i r  l e s  a v o c a t s  e n t r e  le s  p a r t i e s ,  
p o u r  q u e  t o u s  le s  b o n s  n e  s o i e n t  p a s  d ’ u n  c ô t é  e t  le s  
m a u v a i s  d e  l 'a u t r e  ( 1 7 )  ; c o m m e n t ,  d a n s  c e r t a i n e s  c i r c o n 
s t a n c e s ,  l e s  a v o c a t s  j o u i r o n t  d ’a v a n t a g e s  s p é c i a u x  ( 1 8 ) .

L e u r s  s u c c e s s e u r s  i m m é d i a t s ,  V a l e n t i n i e n  I I ,  T h é o d o s e ,  
H o n o r i u s  e t  A r c a d i u s  c o n l i n u e n t ,  e n s e m b l e  o u  s é p a r é 
m e n t ,  à  p o r t e r  d e s  l o i s  d u  m ê m e  g e n r e .  I c i ,  o n  i n t e r d i t  
a u x  a v o c a t s  c e r t a i n e s  f o n c t i o n s  p u b l i q u e s  ( 1 9 ) .  L à ,  o n  
i n s t i t u e  e n  l e u r  f a v e u r  l e  p r i v i l è g e  c o n n u  s o u s  le  n o m  d e  
p e cu liu m  q u a si ca stren se  p o u r  c e  q u ’ i ls  o n t  g a g n é  d a n s  
l ’e x e r c i c e  d e  l e u r  p r o f e s s i o n  ( 2 0 ) .  A i l l e u r s ,  i l  s ’ a g i t  d ’a u 
t r e s  p r i v i l è g e s  e n c o r e  ( 2 1 )  ;  e t  o n  l e u r  a t t r i b u e  d é s o r m a i s

(14) L. 3, lit. 9.
(15) L. 5, tit. 6.
(16) L .6 , lit. 6.
(17) L .7, lit. 6.
(18) L. 2, lit. 7.
(19) L. 3, lit. 7.
(20) L. 4, tit. 7.
(21) L. 5, 6 et 7, til. 7.
(22) L. 8, lit. 7.

u n e  a p p e l la t i o n  d i s t i n c t i v e  : « Q u i d q u i d  p r æ s t i t i m u s  tog a -  
tis, e t c .  ; N u l la  togatis  i n s p e c t i o  i n g e r a t u r ,  e t c .  ;  P r iv i 
lé g ia  q u i b u s  f r u i t u r  tog a .  » M a is  l e  r e v e r s  d e  la  m é d a i l le  
v a  b i e n t ô t  s e  m o n t r e r .  L e s  m ê m e s  e m p e r e u r s  s ’ i n g è r e n t  
d e  f ix e r  le  n o m b r e  d e s  a v o c a t s  a u p r è s  d e  c e r t a in s  s i è g e s  
d e  j u s t i c e  ( 2 2 ) .  L é o n , u n  d e  l e u r s  s u c c e s s e u r s ,  é t a b l i t  u n  
e x a m e n  q u e  l ’o n  d e v r a  s u b i r  d e v a n t  u n  d e s  f o n c t io n n a ir e s  
d e  l ’e m p i r e  ( r e c t o r  p r o v i n c i æ ) ,  a v a n t  d e  p o u v o i r  ê t r e  a d 
m i s  d a n s  la  c o r p o r a t io n  d e s  a v o c a t s  ( c o n s o r t i u m  a d v o c a -  
t o r u m )  ( 2 3 ) .

V o i là  d o n c  l e s  a v o c a t s  e n r é g i m e n t é s ,  e t  s o u m i s  d é f in i 
t i v e m e n t  à  l ’ a u t o r i t é  d e s  o f f ic ie r s  d e  l ’ e m p e r e u r !

C ’e s t  c e t  e m p e r e u r  L é o n ,  q u i  a p o r t é  le  p l u s  d e  lo is  s u r  
le s  a v o c a t s .  L e s  u n e s  l e u r  c o n f è r e n t  d e s  p r i v i l è g e s ;  l e s  a u 
t r e s  l e u r  im p o s e n t  d e s  o b l i g a t i o n s .  11 e s t  i n u t i l e  d e  le s  
a n a l y s e r  i c i .  C e  q u e  n o u s  a v io n s  à  t â c h e  d e  c o n s t a t e r ,  
c ’ e s t  q u e  l e  b a r r e a u  é t a it  d e v e n u  u n e  p a r t ie  d e  l ’a d m i n i s 
t r a t io n  p u b l i q u e  s o u s  C o n s t a n t in  e t  s e s  s u c c e s s e u r s ,  a u  
l i e u  d 'ê t r e  u n e  p r o f e s s i o n  l i b r e ,  c o m m e  a u p a r a v a n t .

A p r è s  L é o n ,  le s  e m p e r e u r s  A n a s t h a s e  e t  J u s t in  o n t  é t é  
l e s  p l u s  f é c o n d s  f a i s e u r s  d e  r é g l e m e n t s  s u r  le s  a v o c a t s .  
L e  d e r n i e r  a  fa i t  u n e  l o n g u e  lo i  ( 2 4 )  s u r  l e  n o m b r e  d e s  
a v o c a t s  ; s u r  l e u r  o b l i g a t i o n  d e  r é s i d e r  a u p r è s  d e s  T r i b u 
n a u x  o ù  i ls  o n t  é t é  a d m i s ;  s u r  l e u r s  é m o l u m e n t s ;  s u r  
l e u r s  p r i v i l è g e s ,  e t c .

J u s t i n i e n ,  le  c o m p i l a t e u r  d u  C orp u s ju r i s ,  e t  le  f i ls  d e  
J u s t i n ,  c l ô t  t o u t e  c e t t e  lé g is la t io n  p a r  u n e  lo i  s p é c ia le  
s u r  le s  a v o c a t s  d e  la  p r o v i n c e  d ’ I U y r i e  ( 2 3 ) .  D a n s  c e t t e  lo i  
l ’o n  v o i t  c la i r e m e n t  q u e  le s  a v o c a t s  a d m is  à  p la i d e r  d e 
v a n t  t e l s  o u  t e ls  T r i b u n a u x  s ’y  t r o u v a i e n t  i m m a t r i c u l é s  
d a n s  q u e l q u e  t a b l e a u .  L a  p e i n e  q u e  J u s t i n i e n  c o m m i n e  
c o n t r e  l ’ i n f r a c t io n  d ’ u n  a v o c a t  a u x  d i s p o s i t i o n s  q u ’i l  p o r t e  
d a n s  la  lo i  e s t  : « Ut de m a tr k u là  p œ n itù s a b o le a tu r ;  » e t  i l  
a jo u t e  :  « N u lla  licen lia  e i  d anda g ra d u m  su u m  viiu licare,  
n ec iteru m  d issertissim is  t o g a t is  e ju sd u m  sedts adsistere . » 
Q u e  l ’a v o c a t  s o i t  r a y é  d u  t a b le a u  ; q u ’ i l  n e  p u i s s e  p l u s  r e 
v e n d i q u e r  s o n  g r a d e  ;  q u ’ i l  n e  l u i  s o i t  p lu s  p e r m i s  d e  s ’a s 
s e o ir  à  c ô t é  d e s  s a v a n t s  p o r t e - t o g e s  d u  m ê m e  s i è g e .

D e  c e t t e  lé g i s l a t i o n  d e  la  d é c a d e n c e  r o m a i n e ,  le s  F r a n 
ç a is  a v a i e n t  t i r é  u n e  l é g i s la t i o n  a n a l o g u e .  O n  p e u t  v o i r  
d a n s  l ’ h i s t o i r e  a b r é g é e  d e  l 'o r d r e  d e s  a x o c a t s  (e n  F r a n c e ) ,  
p a r  B o u c h e r  d ’A r g i s  ( 2 6 ) ,  t o u t e s  l e s  o r d o n n a n c e s  q u e  le s  
r o i s  d e  F r a n c e ,d e p u i s  S a i n t - L o u i s  (fin  d u  x n i '  s i è c l e ) ,  o n t  
p o r t é e s  s u r  la  p r o f e s s io n  d ’a v o c a t .  I l  y  e n  a  d e  P h i l i p p e  I I I ,  
d e  C h a r l e s - l e - B e l ,  d e  P h i l i p p e  d e  V a l o i s .  C e  n e  s o n t  a u s s i  
q u e  d i s p o s i t i o n s  s u r  l a  c o n d u i t e  q u e  d o i v e n t  o b s e r v e r  
l e s  a v o c a t s ;  s u r  l e u r  t e n u e  a u  p a l a i s ;  s u r  l e u r  s e r m e n t ;  
s u r  l e u r  i n s c r i p t i o n  d a n s  u n  r ô l e ,  e t c .

P lu s  t a r d ,  C h a r le s  V I I I  e t  F r a n ç o i s  I "  o r d o n n è r e n t  q u e  
la  p r o f e s s io n  d ’ a v o c a t  n e  s ’ e x e r c e r a i t  q u e  p a r  c e u x  q u i  
a v a ie n t  p r i s  le s  g r a d e s  d a n s  le s  U n i v e r s i t é s .  M a is  c e la  n e  
s ’ e n t e n d a i t  p a s  d a n s  le  s e n s  q u e  t o u s  le s  g r a d u é s  p u s s e n t  
e x e r c e r  c e t l e  p r o f e s s i o n .  O n  a v a i t  t i r é  d ’ u n e  o r d o n n a n c e  
d e  P h i l i p p e  d e  V a lo i s  q u ’ i l  f a l la i t  e n c o r e  ê t r e  i n s c r i t  d a n s  
u n  t a b le a u  s p é c ia l  q u e  la  c o r p o r a t i o n  o u  l ’o r d r e  d e s  a v o 
c a ts  s ’a r r o g e a i t  le  d r o i t  e x c l u s i f  d e  f o r m e r  ( 2 7 ) .

O n  p e u t  d o n c  r é s u m e r  a in s i  la  l é g i s la t i o n  fr a n ç a is e  s u r  
l e s  a v o c a t s  : I l s  f o r m a i e n t  d e v a n t  le s  g r a n d s  s iè g e s  d e  
j u s t i c e  u n e  c o r p o r a t i o n  q u i  n e  s e  r e c r u t a i t q u e  s o u s  le  b o n  
p l a i s i r  d e  s e s  p r o p r e s  m e m b r e s ,  m a i s  q u i  é t a i t  r é g ie  p a r  
d e s  r é g l e m e n t s  d ’a d m i n i s t r a t i o n  g é n é r a l e .  D a n s  l e s  d e r 
n i e r s  t e m p s ,  c e t t e  c o r p o r a t i o n  s ’a p p e l a i t  u n  o r d r e ,  p o u r  
s e  r e l e v e r  e t  s e  m e t t r e  a u - d e s s u s  d e s  a u t r e s  p r o f e s s i o n s ,  
e t  s ’ a s s i m i l e r  e n  q u e l q u e  s o r t e  à c e  q u ’o n  a p p e la i t  l ’o r d r e  
d e  la  n o b l e s s e ,  l ’o r d r e  d u  c l e r g é  ( 2 8 ) .

I l  n ’ e n  é t a it  p a s  a i n s i  e n  B e l g i q u e .  L e s  a v o c a t s  n ’y  f o r 
m a i e n t  p a s  u n  o rd re .  I l s  a v a i e n t  t o u t e f o is  l ’a v a n t a g e  d e

(23) L. 11, lit. 7.
(24) L. 7. tit. 8.
(25) L. 9, til. 10.
(26) Cette histoire fait partie de la compilation de Dupin aine, pu

bliée sous te titre : Profession d ’avocat. Il y en a une édition de 
Bruxelles 1834, L. Hatiman et Ce, et Uemy.

(27) Bouclier d’Argis, passim.
(28) Idem.
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jouir d’une liberté individuelle que réglait seule la police 
des sièges de justice devant lesquels ils plaidaient. Ils 
n ’étaient, de cette façon, ni esclaves ni privilégiés dans 
une corporation, ni serviteurs du prince. Ils ne subis
saient pas les principes de la législation romaine de la dé
cadence. Ils jouissaient plutôt du régime antérieur : le 
régime sous lequel la profession d’avocat était libre, et 
soumise seulement aux appréciations du magistrat jud i
ciaire devant lequel on se présentait pour l ’exercer.

Nous allons le prouver en donnant une analyse exacte 
de ce qui constituait les obligations de l’avocat belge de
vant les principaux sièges de justice de ce pays, jusqu’à 
la fin du xvme siècle.

Dans l’ordre d’importance de ces sièges de justice, 
nous parlerons successivement des avocats au grand Con
seil de Malines, des avocats au Conseil de Brabant, des 
avocats à Liège, et enfin des avocats aux Conseils de Flan
dre, de Namur, de Ilainaut.

Devant le Grand-Conseil de Malines, les avocats n’étaient 
soumis qu’à des règlements émanés du Grand-Conseil lui- 
même. Nous trouvons les principales dispositions rela
tives à l’exercice de la profession d’avocat en cette Cour 
supérieure, dans un document du 24 mars 1660, intitulé : 
« Ordonnance et Réglement des président et gens du Grand- 
Conseil du roi notre sire, pour remédier aux abus et incon
vénients glissés parmi les suppôts d’icelluy (29). »

On y lit que les avocats et procureurs devront être vê
tus à l’avenir d ’habits noirs, décents et proportionnés à 
leur état et profession, sous peine arbitraire (art. 5).

Que fous écrits et requêtes à présenter à la Cour de
vront être formés et signés par avocats de cette Cour, te
nant résidence fixe en la ville de Malines, le tout sous 
peine d’amendes ( déterminées selon l’importance des 
écrits et requêtes) à charge des procureurs qui auraient 
servi ces écrits et requêtes (art. 6).

Que les avocats et procureurs, ayant causes servantes, 
sont tenus de se trouver au rôle en habits décents et en 
robes, sans pouvoir se retirer avant le rôle achevé, ni 
aussi se pouvoir présenter an buffet (30) (art. 8).

Dans d’autres articles, on trouve l’obligation imposée 
auxavocatsde se trouverenrobe aux prononcés des causes 
en audiences solennelles, aux services et funérailles des 
présidents et conseillers de la Cour. Ailleurs, on lit la dé
fense faite aux procureurs et aux avocats de traiter en
semble sur les émoluments des causes.

Mais le plus curieux de tous les articles de l’ordon
nance est sans contredit celui que voici; c ’est l’art. 19 :

« Désirant en outre la dite Cour de pourvoir à la sub
sistance des avocats qui ont plus que sujet de se plaindre 
d ’aucuns procureurs retenant leurs honoraires sous des 
prétextes spécieux, et en outre s’ingérant dans la fonction 
d ’avocats, selon qu’elle (la Cour) est suffisamment infor
mée, causant que plusieurs beaux esprits sont dégoustés 
de s’appliquer à la pratique de cette Cour, icelle interdit 
bien à certes auxdits procureurs de faire en aucune ma
nière la fonction des avocats, soit en formant requesles 
et écritures et empruntant les noms d'iceux sur leurs 
sacs, de ramener à fait plaidoyers et autrement, à peine 
de 30 florins d’amende pour la première fois, et pour la 
seconde de suspension. »

Le Grand-Conseil de Malines publia une nouvelle or
donnance sur la procédure, le 28 janvier 1708 (31). Il s’y 
trouve deux dispositions nouvelles quant aux avocats. 
Dans l’une, le Grand-Conseil leur donne la faculté, qu’ils 
n ’avaient pas auparavant, de signer des requêtes et pro
cédures venant d’autres villes, quand il s’agit de causes 
pendantes en appel devant le Grand-Conseil (32). Dans 
l’autre, il est fait défense aux avocats et aux procureurs

(29) Celle ordonnance est recueillie aux Placcaeten r an plaende- 
ren, vol. 5, p. 178. On sait que le Conseil île Flandre ressorlissail en 
appel au grand Conseil de Malines.

(30) Celte dernière partie de la disposition aurait besoin d’une 
glose. De quel buffet peut-il être là question?

(51) Placcaeten van Flaenderen, vol. 5, p. 118 et suiv.
(32) On sait qu’il y avait appel au grand Conseil de Malines des

« de consulter ou besoigner dans les auberges ou taver
nes, soit avec leurs maîtres (33), ou en leur absence, ne 
fût pas permission expresse de la Cour, à peine de 2a pa- 
tacons d’amende pour chaque contravention, la moitié au 
profit de S. M., et l’autre au profit du dénonciateur dont 
le nom sera tenu secret; sauf et excepté quand ce maître 
sera étranger, auquel cas il sera permis aux avocats et 
aux procureurs de vacquer aux auberges et cabarets où 
leurs maîtres auront pris leur logement. »

En constatant comme nous venons de le faire, qu’au 
Grand Conseil de Malines les avocats n’étaient soumis 
qu’à la discipline de la Cour elle-même, notre intention 
n ’est pas de prétendre que cette discipline fût toujours 
indulgente. Elle participait nécessairement des idées du 
temps en fait de discipline de toute espèce. On peut voir 
cependant, par ce qui précède, que le Grand Conseil était 
généralement animé d’une grande sollicitude pour le bar
reau qui s’y attachait.

Au Conseil de Brabant, la procédure et tout ce qui con
cerne les personnes qui devaient y prendre part, les avo
cats y compris, avait fait aussi autrefois l’objet de règle
ments émanés de cette Cour elle-même. Mais en 1604, 
sous les archiducs Albert et Isabelle, une ordonnance 
spéciale de ces princes vint régler : « Le style et manière 
de procéder au Conseil souverain ordonné en Brabant. » 
Cette ordonnance est du 13 avril. On lit dans son préam
bule : ii Afin de pourvoir au commun bien être et accé
lération de justice, afin qu’elle soit administrée à nos 
sujets de Brabant c td ’Outre-Meusc par bonne briève expé
dition de justice et moindres frais, avons fait examiner et 
visiter en notre Conseil de Brabant et d’Oulre-Meuse, les 
ordonnances du même Conseil, et sur icelles conçu, statué et 
ajouté tels points et articles qu’on a trouvés propres et 
utiles pour la briève expédition du cours des procès, etc.; 
après en avoir eu l’avis rendu sur le tout de nos chers 
et féaux, les chancelier et gens de notre dit Conseil de 
Brabant, avons statué et ordonné, etc. »

Le chapitre 10 de cette ordonnance est intitulé :«  Tou
chant les avocats ;» et plusieurs dispositions de ce chapitre 
prouvent évidemment qu’il y est question, avant tout, 
d’établir les rapports du barreau avec la Cour et le pu
blic. Il n’y a aucune disposition qui concerne des obliga
tions de l'avocat envers une corporation quelconque, ou 
envers les gens du prince proprement dits.

Le premier article du chapitre porte (34) :
h Les avocats de notre dit Conseil devront être des gens 

savants et tout au moins licenciés en droit canon et civil 
ayant bonne éloquence.»

Il n’y a là ni admission obligatoire à un tableau quel
conque, ni contrôle des gens du prince. Le gradué ve
nant de l’Université pouvait se présenter au barreau, v 
prêter serment, et tout était dit.

Et ce serment quel était-il? Ecoutons encore l’ordon
nance (38) :

« Et avant de pouvoir pratiquer, ils prêteront serment 
solennel qu’ils porteront honneur et révérence à notre 
chancelier et conseil et à chacun d ’eux; qu’ils ne servi
ront en aucune cause ni les enlreprendront les sachant 
mal fondées; et s’ils entreprennent quelques causes pen
sant qu’elles sont raisonnables et fondées, et qu’en après 
ils entendent le contraire, qu’en ce cas ils devront incon
tinent laisser et renoncer à telles causes mal fondées ; 
qu'ils serviront leurs maîtres (leurs clients) fidèlement 
et soigneusement; et qu’ils se contenteront du salaire ci- 
après ordonné; qu’ils ne chercheront aucune voie indue 
ou délai pour leur propre profit ou pour préjudicier à la 
contre partie de leurs mailres (clients), ni ne feront pacte 
ou convention d’avoir part ou portion ès cattses des par-

senlences des Conseils de Flandre, de Namur et de Luxembourg.
(55) Ce que nous appelons aujourd’hui « les clients. » Nous ver

rons dans d’autres documents que maître était la forme généralement 
employée chez nous pour désigner le plaideur par rapport à son avo
cat ou à son procureur.

(54) Art. 28G de l’Ordonnance.
(53) Art. 287 et 288.
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ties, et généralement feront ce qu’en exercice de leur 
état un bon et loyal avocat doit faire. »

Les autres articles du chapitre, et ils sont en grand 
nombre, comminent des peines à prononcer par la Cour 
(ce sont généralement des amendes) contre les avocats 
qui font de trop longues écritures; leur recommandent 
l ’observation de telles et telles formalités de procédure; 
déterminent telles et telles de leurs obligations envers la 
Cour et envers leurs maîtres (leurs clients) ; règlent le 
tarif de leurs honoraires pour telles et telles vacations. 
Parmi ces articles, les suivants nous ont paru dignes d ’ê
tre cités textuellement :

« Les avocats’ donneront audience parfaite aux parties 
ou à leurs procureurs, tant aux pauvres (qu’ils serviront 
pour Dieu) qu’aux riches; et donneront audience aux 
pauvres venant les premiers auprès d’eux, les serviront 
et accorderont avant les riches qui seront venus 
après (36).

« Les avocats ne se feront des jujures (sic) l’un à l’au
tre ni aux parties par paroles ou par écrit, lorsqu’elles 
ne servent rien du tout à l’intention ou à la défense du 
droit de leurs maîtres, quand même leurs maîtres vien
draient avouer les dites jujures, à peine de 20 florins Ca- 
rolus à notre profit pour la première fois, d'être suspen
dus une année entière pour la seconde fois, et pour la 
troisième fois d ’être privés à toujours et sans part de leur 
office (37).

« Les avocats et procureurs, à cause de leurs salaires 
et offices, seront activement et passivement traitables par 
devant notre dit conseil, et passivement en toutes actions 
personnelles excepté pour louage de maison et dépens 
de bouche (38). »

Un autre article oblige les avocats à être prêts et 
présens à l’appel de leurs causes « ne fût que pour ma
ladie ou autres raisons légitimes ils auraient la permis
sion de notre chancelier ou des présidents du rôle, en 
quel événement (sauf au cas de maladie) ils devront res
pectivement laisser un autre avocat instruit, afin de sa
tisfaire au jour, tellement que par leur absence la partie 
ne souffre du retardement; et en cas de maladie lorsque 
la cause requiert accélération, ou si la maladie est de 
longue durée, notre chancelier et conseil y pourvoi
ront (39).

Quant au tarif des honoraires fixé par l’ordonnance, 
un article pourvoit de la manière suivante à ce qu’il au
rait pu avoir de trop rigoureux dans certains cas :

« Les avocats devront se contenter de la taxe sans de
mander davantage, sous correction arbitraire, ne fût ès 
causes de plus grande importance ès quelles serait r e 
quis et par eux fait un grand et extraordinaire travail, à 
cause de quoi ils pourront demander à notre dit conseil 
la taxation de leurs écrits et s’y conformer, sans laquelle 
taxation préalable ils ne pourront rien demander (40). »

Cette ordonnance principale du 13 avril 1604 fut con
firmée successivement par d'autres ordonnances de nos 
princes. Il y en a une du 10 juillet 1681; et une autre du 
6 mars 1691. Le Conseil de Brabant avait aussi continué à 
porter des ordonnances spéciales sur certaines matières 
de procédure et sur les suppôts de justice que lui étaient 
attachés. Il y en a une, entre autres, du 26 novembre 1685, 
sur le costume des avocats et des procureurs. Ces règle
ments des princes ou du Conseil de Brabant n ’ajoutent 
rien d’essentiel à ce que nous avons vu dans l’ordon
nance de 1604, touchant les avocats; et l’on peut dire 
généralement de cette profession, devant le Conseil 
de Brabant, comme devant le Grand Conseil de Malines, 
qu’elle s’exercait par des citoyens individuellement li
bres, et sans qu’il y eût entre eux des rapports forcés de

(5fi) Art. 202.
(37) Art. 295.
(58) Art. 295.
(59) Art. 503.
(40) Art. 520.
(4)) Recueil des édits, règlements, privilèges, concordats et traites

du pays de Liège, partie 3, chap. 5. Paix de Saint-Jacques.

membres d’une corporation ou d’une sodalité quelconque.
Au pays de Liège, nous trouvons dans Louvrex (41) 

quelques règles touchant les avocats, introduites par les 
lois du pays au milieu d’autres règles sur la procédure 
devant diverses Cours de justice. Ces règles sont relatives 
à la conduite ou à la discipline que doivent observer les 
avocats dans l'exercice de leur profession. L’on ne voit 
nulle part qu’elles se rapportent à autre chose qu’à des 
individus. 11 n’y a aucune allusion à une corporation ou 
à un ordre d’avocats qui aurait existé dans le pays de 
Liège. Voici quelques-unes de ces règles :

« En premier quant touche l’office des avocats ès cours 
spirituelles statuons et ordonnons que les dits avocats ne 
prennent connaissance d’aucuns cas qu’ils sentiront et 
croirons y être injustes, afin qu’ils ne fâchent contre leur 
profession.

ii Item que nuis avocats retenus de conseil d’aucune 
partie ne soient si présomptueux que de donner conseil 
ou patrocination en icelle cause à la partie adverse.

ii Item qu’ils prennent le salaire de leur office selon la 
qualité et brièveté des causes modérément, et qu ’en ce 
au préjudice de partie adverse ne fassent aucune fraude 
comme autrefois a été fait et besoigné.

« Item que les dits avocats assistent les pauvres per
sonnes sans salaire demander ni avoir, et que à ce ils 
soient de par l ’official contraints sans quelque répit ou 
contradiction.

» Item statuons et ordonnons qu ’il ne soit avocat, pro
cureur, notaire ni autre qui achètent ou fassent à eux 
reporter aucune action ou entreprennent de poursuivre 
aucune cause à leurs dépens, ni qu'ils y soient partici
pons, ni aussi qu’ils ne fassent aucune paction avec leurs 
maîtres (clients) pour avoir aucune part ou tout de la 
cause. »

Les autres articles concernent principalement les pro
cédures dans lesquelles les avocats sont engagés. On leur 
recommande d’être brefs dans leurs écrits; de ne rien 
faire pour allonger les procès, etc.

En Flandre, le Conseil de Flandre faisait lui-même, 
comme nous avons vu que le faisait le Grand Conseil de 
Malines, les ordonnances pour la procédure des affaires 
dont il avait à connaître. Les règles concernant le bar
reau du conseil de Flandre sont comprises dans ces or
donnances. Elles ne diffèrent en rien d’essentiel de ce qui 
existait ailleurs en Belgique sous ce rapport. On peut 
consulter à cet égard l’ordonnance de ce conseil du 20 
avril 1624 (42) et celle du 23 septembre 1667 (43).

Les Coutumes locales portaient en outre, dans plusieurs 
parties de la Flandre, des dispositions relatives à la pro
cédure et à la part que les avocats devaient naturellement 
prendre à celle-ci devant les diverses juridictions de ces 
coutumes. Il en était de même dans le Brabant et dans le 
pays de Liège.

Pour le comté de Namur et le comté de Ilainaut, ce sont 
les Coutumes générales de ces provinces qui contiennent 
les dispositions relatives à l’exercice de la profession 
d’avocat.

A Namur, la Coutume (44) portait que nul ne pouvait 
exercer l’état d'avocat « s’il n’était gradué en droit et 
reçu à serment par le Conseil. » Il n’y avait pas d ’autres 
conditions.

Quant à la teneur du serment, on lit dans cette Cou
tume :

u Chacun avocat et procureur devant être admis à 
pratiquer, devra faire serment en plein consistoire ès 
mains du président, d’obéir et porter honneur et révé
rence aux gouverneur, président et gens dudit Conseil et 
à chacun d 'eux; de n’entreprendre, accepter ou soute-

(42) Ordonnance ghemacckl by myne heeren van den Raede^cor- 
donneert in Vlacnderen lot vordering van juslilie en goede dircclic 
van de procedurcn, enz. Placaetcn van p'Iaenderen, t. II, p. 100.

(45) Placaclen van Flaenderen, t. III, p. 110.
(44) Coutumes du pays et comté de Namur, chap. 4. intitulé : » Des 

avocats et procureurs. »
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nir aucune cause q ifil entendra être injuste inique ou 
irraisonnable. » Le reste concerne l’ inlerdiclion d’user de 
chicanes dans les procedures, de faire le pacte de quota 
Utis, et l’obligation de se conformer au tarif établi par la 
Cour pour les honoraires des causes.

L’obligation pour les avocats de servir les pauvres gra
tuitement, d’ètre courts dans leurs écrits et plaidoyers, 
de s’abstenir d’injures envers leurs adversaires, se re
trouve dans la Coutume de Namur, comme partout ail
leurs, ainsi que nous l’avons déjà vu.

Un tarif pour les vacations tant des avocats que des 
procureurs termine ce chapitre de la Coutume.

Les ci Chartes du pays et cointé de Ilainaut » consacrent 
deux chapitres aux avocats (-43); ces chapitres contien
nent, comme ailleurs, l’obligation de plaider gratis pour 
les pauvres ; la défense de faire des traités pour les hono
raires; l ’obligation de se conformer au tarif établi pour 
ces honoraires; et autres dispositions que nous avons 
déjà rencontrées dans les autres provinces de la Belgi
que. Quant au tarif des honoraires de l’avocat, il offre 
ceci de particulier en Ilainaut : c'est qu ’il permet à l'a
vocat de faire payer au double toutes ses vacations dans 
les causes des abbayes, des villes et des collèges (corpo
rations) de toute espèce.

Les conditions requises pour l’exercice de la profession 
d'avocat à la Cour siégeant à Mons sont ainsi formulées :

« Nul ne pourra exercer l’état «l’avocat en notre dite 
Cour qu’il n’ait préalablement été trouvé capable et à ce 
qualifié par examen ; ou qu’étant gradué en quelqu’uni- 
versité fameuse il y ait aussi hanté la pratique dudit pays 
(de Ilainaut) par temps convenable, à la discrétion de la 
Cour, et ait fait le serment accoutumé de bien et loyale
ment exercer icelui état, duquel serment la teneur s’en 
suit :

« Vous jurez que n’entreprendrez plaidoyers ni sou
tiendrez causes ni procès quelconques que vous ne verrez 
et tiendrez être bien justes et loyaux, tant au commen
cement qu’après, selon l’information de vos maîtres 
(clients) en ce cas; et ferez votre pouvoir de savoir et en
quérir de vos dits maîtres la vérité des dites causes et 
procès avant les entreprendre et plaidoyer, et ne refuse
rez ni chercherez excuses d’èlre du conseil d’aucunes 
parties en causes ou querelles que tiendrez bonnes, 
justes et loyales; qu’en tous vos plaidoyers verbaux et 
écritures vous vous réglerez selon les ordonnances de 
cette noble et souveraine Cour, et ne conseillerez ni in
venterez moyens qui soient nuisibles ou préjudiciables 
par quelle manière que ce soit aux autorités d’icelle et 
de notre grand bailli,ni aux franchises et privilèges de ce 
pays, »

Il nous semble que nous avons établi assez clairement 
que les avocats belges différaient autrefois des avocats 
français, en ce point surtout qu’ils n’étaient pas consti
tués en corps ou ordre dans l’état; et qu’ils n’avaient pour 
exercer leur profession qu’à prouver leur capacité, dans 
certaines provinces, à la seule satisfaction des sièges de 
justices où ils s’établissaient; dans d’autres, moyennant 
des grades académiques obtenus. Le serment qu’ils prê
taient avant d’entrer en exercice tenait aussi plus à des 
obligations privées qu’à des obligations politiques.

Les autres différences entre les avocats belges et les 
avocats français, surtout ceux du Parlement de Paris et 
de quelques autres sièges supérieurs de justice, sont in
téressantes à noter aussi.

En France, les avocats constituaient une véritable aris

(43) Le chapitre 07. intitulé : Des avocats de nostre Cour; et le
chapitre 08 : Des avocats postulant pardovant nos jnj;es ordinaires et
subalternes.

(40) Boucher d’ Arp.is, déjà cité.
(47) Ferrière, Dictionnaire de Droit et de Pratique, V» Avocat.
(48) Id., ibid.
(40) Boucher d’Argis, chap. 18, passim.
(50) Id., ibid.
(51 j Voir ci-dessus les mesures du Grand-Conseil de Matines.
(52) Voir l’exception au tarif devant le Couseil de Brabant.
(53; Decisiuucs Urahantinx ; Decisio, 81.

tocratie. Nous les voyons non-seulement prétendre qu’ils 
forment un ordre dans lequel ils n'admettront que ceux 
qu'ils en jugent dignes (-46), soulenir qu’on ne peut les 
forcer à prêter leur ministère (-47); revendiquer officielle
ment certains honneurs du pas sur d'autres person
nes (48) ; mais encore affecter à l’égard des émoluments 
de leur profession cent prétentions opposées à celles de 
toutes les personnes qui vivent de leur travail (-49). En 
Belgique, au contraire, l ’avocat, comme tel, était un bon 
bourgeois sans plus de prétention que les autres. S'il est 
plus important, c'est parce qu’il est plus instruit. Il est 
respecté pour ce qu’il vaut, non pour ce qu’il prétend 
valoir. Il ne s'effarouche pas de voir dans les règlements 
publics un tarif pour ses vacations. 11 ne jette pas les 
liants cris parce qu’on appelle salaire (30) ses émoluments; 
et parce que nos Coutumes, peu romaines, n’appellent pas 
les plaideurs : ses clients. Il plaide gratis pour les pau
vres, et ne s’étonne pas qu’on lui en fasse une obligation 
formelle. Sa dignité n’est pas blessée de ce qu’on le sou
mette à des réquisitions à cet égard.

Tout cela ne l’empêche pas de se retirer au besoin du 
barreau, si les conditions essentielles de sa profession n’y 
sont pas bien sauvegardées, et de faire prendre par les 
Cours elles-mêmes des mesures efficaces pour qu’il tienne 
à s’y représenter (31). Cela ne l’empêche pas non plus 
d'obtenir quand il faut, qu’un travail hors de ligne soit 
rétribué autrement qu’un travail bannal (32). En un mot, 
l’avocat belge souffre que les lois soient égales pour lui 
et pour les plaideurs. Et il faut bien «pie ce régime eût 
du bon pour tout le monde ; car dans nos anciens recueils 
d'arrêts, c ’est à peine si nous voyons parler de discus
sions judiciaires où il s’agisse des droits des avocats. 
Wynants en offre un seul exem ple(33),cl il sert tout jus
tement à prouver que les avocats restaient en tout soumis 
au droit commun. 11 y en a un second exemple dans Du 
Laury ; et il prouve la même chose (3-4).

L’ancienne jurisprudence française, e lle , est rem
plie de débats et d ’arrêts sur les prétentions du bar
reau français. Outre Bouchcr-d’Argis qui en cite plu
sieurs, on peut voir encore à cet égard le Recueil de 
du Rousseaud de la Combe (33) et celui de Papon (36).

Le barreau belge constitué comme nous venons de le 
voir, avait, à la fin du siècle dernier, une valeur qu’on 
n’apprécie pas assez aujourd’hui. Les événements politi
ques des dernières années de ce siècle nous ont si brus
quement et si complètement séparés de nos traditions 
nationales, et nous avons malheureusement élé élevés, 
depuis, à une école politique si lioslile à notre propre 
histoire, qu’il n’est pas surprenant que la Belgique ait 
oublié sa gloire en se laissant étourdir au bruit que l’é
tranger a fait longtemps autour d’elle.

Mais nous pouvons rassembler encore, bien qu’incom- 
pléteinenl, les titres de notre ancien barreau; et c ’est un 
essai que nous allons faire ici, au moins pour le barreau 
de deux de nos anciens sièges de justice supérieure : le 
Grand Conseil de ïïalines et le Conseil souverain de Bra
bant (57).

En 1789, année où commencent les révolutions inté
rieures et extérieures qui ont amené la réunion vicen- 
nalc de notre pays à la France et la suspension, pendant 
celle période, de notre antique indépendance, le bar
reau du Grand-Conseil de Malincs comptait quatre-vingt- 
cinq avocats; celui du Conseil de Brabant en comptait 
quatre cent trente-huit (38). Des noms honorables, que 
l'on retrouve dans la magistrature belge au rétablisse-

(34) Arrêts du Grand-Conseil de Malines, arrêt 106.
(55) Recueil de Jurisprudence civile, etc., verbo : avocat.
(5G) Corpus juris Francici. cic.
(57) M. le procureur-général Raikem a fait à peu près la même 

chose pour le barreau liégeois dans sa dernière mercuriale de ren
trée ; voir B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , tome VIII, p. 115 et suiv.

M. le procureur-général de Davay a commencé quelque chose d'a
nalogue pour noire ancienne magistrature. Il reste toutefois à parler 
de celle-ci. pour les temps qui ont précédé immédiatement la révolu
tion Française. Peut-être nous en occuperons nous quelque jour.

(5tS) Ces renseignements sont tirés du Calendrier de la Cour, des
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ment de notre indépendance après 181-4 : De Gaiflier, 
Goubau, De Quertenmont, De Stoop etc., figurent en 
1789 dans le barreau du Grand-Conseil de Malines.

Quant au barreau du Conseil souverain de Brabant, il 
comptait des hommes comme Henri Vandernoot dont la 
carrière politique n’a pas été heureuse jusqu'à la fin, sans 
doute, mais qui a été trop calomnié par notre siècle (89); 
des hommes comme Vonck dont on ne conteste plus au
jourd ’hui le haut caractère, la force d’àme et la justesse 
d ’esprit (60) ; des hommes comme d’Outrepont auquel il 
ne manqua qu’un théâtre plus favorable pour briller au 
loin comme publiciste et comme écrivain juridique (61); 
des hommes comme Verloo, qui publiant en latin un 
ouvrage de jurisprudence (62) où il avait à commenter 
des lois nationales rédigées tantôt en français, tantôt en 
flamand, nous a laissé un monument de la science éten
due qu’il fallait aux anciens avocats belges pour exceller 
au barreau : trois langues au moins étaient les instru
ments indispensables de cette science.

[La suite au prochain numéro.)

JURIDICTION CIVILE ET COMERCIALE.
COUR D ’ APPEL DE GAND.

D euxièm e ch am bre . — P ré s id e n ce  d e  I I , H cllas  d ’U u d - 
deghem .

TÉMOIN. —  CERTIFICAT. —  REPROCHE.

Sont reprochables, aux termes de l’art. 283 du Code de procé
dure, non-seulement l’individu qui a délivré un certificat 
relatif aux faits du procès, mais encore ceux qui, sur l’invi
tation de l’auteur d’un écrit sous seing-privé de cette na
ture, l’ont signé avec lui, soit pour attester que les faits y  
contenus se sont passés en leur présence, soit simplement 
comme témoins à la rédaction dudit écrit et à la déclaration 
y  consignée.

Pour le fondement de ce reproche, articulé dans une instance 
en résiliation de bail, il importe peu que les témoins se 
soient rendus au lieu où ils ont donné leur signature, dans 
l’idée qu’ils allaient servir de témoins instrumentaires à un 
acte de bail notarié, ou même qu’ils y  aient été appelés dans 
ce but, s ’il est prouvé qu’avant de signer il leur a été 
donné lecture de la déclaration qu’ils avaient à certiorer, et 
qu’ainsi ils ont pu apprécier la véritable nature de la pièce 
et la portée du concours qu'ils allaient y  prêter.

Il importe peu aussi qu’au moment de déposer à l’enquête, le 
témoin qui a coopéré au certificat eût oublié ce que conte
nait l’écrit signé de lui.

( y SEBAERT C. LEGRAND.)

I’ar contrat de bail passé devant le notaire De Bacre, 
de résidence à Ingoyghem, et témoins, le 1-4 juin 18-48, 
Isabelle Yscbaert, cultivatrice à Anseghem, prit en lo
cation de M. Legrand, fabricant et propriétaire à Gand, 
pour un terme de 8, 6 ou 9 années consécutives, et au 
prix de 1289 francs l'an, une ferme à Anseghem d ’une 
contenance de 9 hectares, 83 ares, 80 centiares.

Au moment du bail, une partie seulement des biens 
loués était inoccupée, savoir le corps de ferme et S hec

lieuten.ints-gonvorneurs et capitaines-généraux des Pays-Bas, Marie- 
Christine et Albert, pour l’année 1789. I,'exemplaire de ce Calendrier 
qui a servi à l'usage de Marie-Christine elle-même est en la posses
sion de l’auteur de cette notice.

(59) L’occasion se présentera peut-être un jour de réhabiliter, du 
moins dans une certaine mesure, le chef si longtemps populaire de la 
révolution brabançonne. La réaction autrichienne de 1790 à 1794, 
puis la domination française qui l’a suivie, ont obscurci bien des 
faits favorables à la mémoire de Henri Vandernoot, comme elles ont 
mis perfidement en relief à sa charge bien des fait excusables, cl 
même explicables dans un tout autre sens que celui qu’on leur a 
donné généralement.

(60) u Les Considérations impartiales sur l’étal actuel du Brabant.» 
que Vonck a publiées en français et puis en flamand, prouvent que 
eet homme remarquable avait approfondi avec soin le droit public de 
notre pays.

(01) D'Outrepont est auteur des u Observations sur la constitution

tares, SS ares et 60 centiares de terre. Isabelle Yscbaert 
fut immédiatement mise en possession de cette partie.

Le surplus des biens loués était occupé, à la même 
époque, par Louis De Brauwcr, fermier à Anseghem. 
Celui-ci refusa de les délaisser, prétendant que le précé
dent propriétaire, M. BisschofT, de Courtrai, lui avait con
senti verbalement un droit de bail, et il continua son oc
cupation, malgré les deux exploits de sommation que 
M. Legrand lui fit signifier.

Privée ainsi d ’à peu près la moitié des biens pris par 
elle en location, Isabelle Ysebaert dicta, le 2-4 mars 18-49, 
action contre M. Legrand devant le Tribunal civil de 
Gand, en résiliation de bail, faute par le bailleur d’avoir 
délivré les biens qu ’il avait donnés à ferme.

A cette action, fondée sur l’art. 17-41 du Code civil et 
les principes ordinaires en matière de résiliation de con
trat, le sieur Legrand opposa plusieurs moyens au prin
cipal. Il soutint que la demanderesse était non-recevable 
ni fondée en son action. —  Il posa subsidiairement en fait 
que ladite Isabelle Ysebaert s’était elle-même concertée 
avec le fermier De Brauwer pour lui laisser la jouissance 
de la partie des biens qu ’il tenait en location à l’époque 
du bail du 14 juin 1848; qu’elle était convenue avec lui 
de lui laisser cette partie des biens pour toute la durée de 
ce même bail.

Par jugement du 16 mai 18-49 le Tribunal rejeta les 
conclusions principales du défendeur et l'admit à la 
preuve des faits par lui posés dans ses conclusions sub
sidiaires.

En termes de subministrer cette preuve M. Legrand fit 
entendre cinq témoins.

Sur le procès-verbal d’enquête quatre d’entre eux fu
rent reprochés, par ce motif qu’à la date du 8 mars 1849 
ils avaient signé un certificat relatif aux faits du pro
cès.

Le notaire Reynaert, cinquième témoin, fut reproché 
comme étant l’homme d’affaires du défendeur et pour lui 
avoir fourni des renseignements sur les mêmes faits, 
enfin pour avoir entretenu avec lui une correspondance 
à ce sujet.

La demanderesse justifiait les causes des reproches 
par les réponses des témoins données à cet égard sur le 
procès-verbal d’enquête et par la production du certificat 
même, communiqué par M. Legrand, après que somma
tion lui eût été faite par la demanderesse de faire être 
cette pièce au procès.

Cette pièce, souscrite par le cultivateur Louis De 
Brauwer, avait été certifiée et attestée par les témoins de 
l ’enquête. Elle portait notamment que lui De Brauwer 
affirmait avoir reçu en sous location de Brunon Ysebaert, 
agissant au nom de sa tante Isabelle Ysebaert, et de son 
aveu, la partie de terre dont il s’agit au procès.

11 résulte dudit procès-verbal d’enquête que les té
moins s’étaient rendus en l’étude du notaire Reynaert, 
croyant qu ’ils allaient servir de témoins instrumentaires 
à un acte notarié de ba il; qu’avant de signer la déclara
tion du o mars 1849, on leur en avait donné lecture et 
qu’on les avait interpellés sur le point de savoir si la ré
daction était conforme à leurs souvenirs.

primitive et originaire tics trois Etats de Brabant, » ouvrage plein de 
recherches curieuses et que lisent encore avec fruit ceux qui s’occu
pent de notre histoire cl de notre droit national. D’Oulrepont l’a 
écrit pour la « Société des amis du bien public « établie à Bruxelles, 
dont il faisait partie; et il a été publié par les soins de ccltc Société. 
La seconde partie de l’ouvrage est un plan de constitution quasi dé
mocratique pour le Brabant, où l’auteur résout fort ingénieusement 
un problème qu’il se posait ainsi :« Quels sont les moyens de remédier 
à la défectuosité de l’organisation actuelle des Etats de Brabant sans 
enfreindre la constitution du pays? « D’Outrepont est encore auteur 
d’un v Discours sur l'autorité du droit romain dans les Pays-Bas n 
(Bruxelles, 1785). et d’un « Traité sur les empêchements dirimant le 
mariage dans les Pays-Bas autrichiens » (Bruxelles, 1787). Ces ouvrages 
sont savamment composés et correctement écrits.^

(02) Codex Brabanticus seu corpus juris ediclnlis Brabantiæet Lira- 
burgiæ (Bruxellis, Pauwels, sans date; mais le privilège d’ imprimer 
est du 25 juillet 1781).
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L e  n o t a ir e  R e y n a e r t ,  i n t e r p e l l é  à  s o n  t o u r  s u r  le s  r e 
p r o c h e s  a r t i c u l é s  c o n t r e  l u i ,  r é p o n d i t  q u e  la  d é c la r a t i o n  
d u  5  m a r s  1 8 -4 9  a v a i t  é t é  d r e s s é e  d a n s  s o n  é t u d e  e t  é c r i t e  
p a r  s o n  f i l s ;  q u ’ il  n ’ é t a i t  p a s  l e  r e c e v e u r  d e  M . L e g r a n d ,  
m a is  q u e  c e l u i - c i  l ’a v a i t  q u e l q u e f o i s  c h a r g é  d e  t e r m i n e r  
d e s  a f fa ir e s  d ’ u n e  m i n i m e  i m p o r t a n c e ;  q u e  la  c o r r e s p o n 
d a n c e  q u ’ i l  a v a i t  e n t r e t e n u e  a v e c  le  d é f e n d e u r  a v a i t  e u  
u n i q u e m e n t  p o u r  o b j e t  l e  fa i t  d e  l ’a d m i n i s t r a t i o n  d e  la  
p a r t  d e  B r u n o n  Y s e b a e r t  d e s  b i e n s  d e  s a  t a n t e .

L a  c a u s e  a y a n t  é t é  r a m e n é e  à  l ’ a u d i e n c e ,  I s a b e l l e  Y s e 
b a e r t ,  q u i  a v a i t  r e n o n c é  à  l ’ e n q u ê t e  c o n t r a i r e ,  c o n c l u t  à  
c e  q u e  le s  d é p o s i t i o n s  d e s  t é m o i n s  n e  f u s s e n t  p a s  l u e s  
p o u r  le s  c a u s e s  m e n t i o n n é e s  a u d i t  p r o c è s - v e r b a l ,  e t ,  a u  
f o n d ,  e l le  s o u t i n t  q u e  le  d é f e n d e u r  n ’ a v a i t  p a s  s u b m i n i s -  
t r é  la  p r e u v e  à  l a q u e l l e  i l  a v a i t  é t é  a d m i s ,  e t  q u ’ a in s i  le s  
c o n c lu s i o n s  e n  r é s i l i a t i o n  d e  b a i l  d e v a i e n t  ê t r e  a d j u g é e s .

M . L e g r a n d , d e  s o n  c ô t é ,  c o n c l u t  à c e  q u e  le s  r e p r o c h e s  
f u s s e n t  é c a r t é s  c o m m e  n o n - f o n d é s ;  a u  f o n d ,  à c e  q u ’i l  fu t  
d é c la r é  q u ’i l  a v a i t  fo u r n i  la  p r e u v e  q u i  l u i  a v a i t  é t é  i m 
p o s é e ;  q u e  p a r  s u i t e  l ’a c t i o n  d e  la  d e m a n d e r e s s e  f u t  c o n 
s i d é r é e  c o m m e  n o n - f o n d é e .

S u r  c e  d é b a t  i n t e r v i n t ,  l e  1 3  a o û t  1 8 4 9 ,  le  j u g e m e n t  
d o n t  la  t e n e u r  s u i t  :

J u g e m e n t . — « Quant aux reproches articulés contre les té
moins :

« Attendu que le juge doit admettre les reproches, s’il lui 
est démontré que les témoins ont donné volontairement et 
spontanément une déclaration, un avis; qu’en effet, cette dé
marche, non-provoquée, prouve de la part des témoins une 
certaine partialité, une animation contre celui à la charge du
quel est articulé un fait qui est l’objet d’un certificat ;

» Qu’on considère, à bon droit, dans ce cas les témoins, d’a
bord comme suspects de partialité, et ensune comme liés par 
une déclaration qu'on peut leur opposer avec d’autant plus de 
raison qu’elle a été volontaire, spontanée, qu’aucun mouf ap
parent ne la leur a dictée, si ce n’est le désir de constater un 
fait, qui peut plus tard cire invoqué contre ceux qui font 
posé ;

« Attendu que rien de tout cela ne sc rencontre dans l'es
pèce; que les témoins se sont rendus en effet comme témoins 
instrumentaires chez le notaire, appelés pour signer l’acte de 
bail; qu’il suffit que dans leur pensée tel fût dans ce moment 
le caractère de leur démarche pour enlever à leur déclaration 
le caractère de spontanéité, qui constitue le certificat dans le 
sens de l’art. 283 du Code de procédure civile ;

>i Que la déclaration de l’un des témoins notamment a été 
si peu spontanée, elle l’a si peu lié et exercé si peu de pression 
sur sa conscience, qu’il ignorait, au moment de déposer, ce que 
contenait l’écrit signé de lui ;

« Attendu que le notaire Reynaert n’est pas le receveur du 
demandeur, qu’il n’a pas instruit la présente affaire ; qu’aucun 
des reproches articulés contre lui n’est justifié ni fonde;

« Attendu qu'il suit de tout ce qui précède, et en présence 
de la disposition facultative de l'art. 283 du Code de procédure 
civile, qu’il y a lieu de rejeter les reproches proposés ; qu’aucun 
des motifs de la loi n’est applicable au cas actuel ;

h Au fond :
u Attendu que les faits, à la preuve desquels le défendeur a 

été admis, sont établis en tous points :
« Par ces motifs, le Tribunal fesant droit, rejette les repro

ches proposés, déclare la demanderesse non-fondée en son ac
tion ; la condamne aux dépens.

I s a b e l l e  Y s e b a e r t  a in t e r j e t é  a p p e l  d e  c e t t e  d é c i s i o n .
D e v a n t  l a  C o u r ,  M " Eugène Van A cker a  d é v e l o p p é  à  

p e u  p r è s  e n  c e s  t e r m e s  le s  g r i e f s  d ’a p p e l .
« On comprend tout d’abord combien le cas du procès actuel 

diffère de celui où l’on récuse, pour avoir donné un certificat, 
le notaire qui a reçu un acte en cette qualité et les témoins qui 
l’ont signé comme témoins instrumentaires.

Dans cette dernière hypothèse, le notaire et les témoins ne 
peuvent être considérés comme ayant délivré un certificat re
latif aux faits du procès. En effet, le notaire, appelé à donner 
le sceau de l’authenticité à la convention des parties, n'est pas 
le maître de refuser son ministère. Ce ministère est forcé. Les 
notaires, aux termes de l’art. 3 de la loi du 25 ventôse an XI, 
sont tenus de prêter leur ministère lorsqu’ils en sont requis.

Et à l’égard des témoins instrumentaires, dit Chauveau sur

Carré, art. 282, n° 1114 bis , le même principe doit toujours 
nous guider. 11 n’y a rien de purement volontaire dans l’attes
tation que les témoins ont donnée, en assistant à l’acte et en 
le signant : c’est un devoir légal qu'ils ont rempli.

Mais lorsque le notaire, en dehors de ses fonctions, et 
comme agent d’affaires, ou bien comme homme de confiance 
d’une partie, dresse un certificat sous seing-privé et le fait 
attester par des témoins pour corroborer la foi à y ajouter, ce 
certificat qui doit servir les intérêts de la partie rend le notaire 
et les témoins qui l’on signé justement rcprochables.

C’est là une attestation purement volontaire, un acte spon
tané, résultat de la volonté parfaitement libre du notaire et 
des témoins.

Et si l’écrit a été fait pour l’utilité de l’une des parties, s’il 
est relatif aux faits du procès, il réunit tous les caractères d’un 
véritable certificat.

Eu le signant, les témoins ont manifesté une sorte de partia- 
litédontla loi doit sc méfier, et cette présomption de partialité 
suffit pour que le législateur ait déclaré rcprochables ceux qui 
se sont mis dans ceite position. Leur empressement à fournir 
une déclaration concernant les faiis de la cause, avant d’y avoir 
été provoqués par la justice, les a rendus suspects. On peut 
dire qu’ils ont en quelque sorte engagé leur foi et que la liberté 
dont doit jouit l’homme appelé à rendre hommage à la vérité, 
n’est plus entière.

La doctrine des premiers juges ne tend-elle pas évidemment 
à éluder la disposition sage et prévoyante de la loi? Comment 
dès lors cette doctrine pourrait-elle être vraie? Il suffirait à 
une partie qui voudrait se faire délivrer un certificat, de man
der chez un notaire les témoins, sous prétexte qu’ils doivent 
servir de témoins instrumentaires. Une fois entrés dans l’étude 
de ce fonctionnaire, on leur dirait : « Je vous ai fait venir, non 
parce que voire ministère m est nécessaire pour un acte au
quel je veux donner le sceau de 1'aulhcniicilé, mais afin que 
vous me délivriez un certificat dont j'ai besoin. C'est donc un 
acte de pure complaisance que je sollicite de votre part. Voici 
ce que vous allez faire et sur quoi je compte. Ce certificat sera 
éminemment utile à mes intérêts. »

Et l’on prétendrait que ceux qui ont délivré cette pièce ne 
sont pas rcprochables? Et une telle attestation ne serait pas 
volontairement consentie? Il suffirait qu ils se fussent rendus 
en l’étude du notaire comme témoins instrumentaires et dans 
la pensée qu’ils allaient y signer un acte notarié, pour que leur 
déclaration dut perdre le caractère de spontanéité qui consti
tue le certificat? Ce système, il faut bien l’avouer, est insou
tenable.

La loi, pour qualifier le certificat, s’attache à la nature de 
l’acte (d’ailleurs librement posé), et non à la pensée qui a 
amené les témoins au lieu où le certificat a été rédigé.

Gardons-nous de dire avec l’intimé que, pour qu’il y ait cer
tificat, il faut que les témoins qui y ont concouru aient donné 
leur adhésion, sans y avoir été invités; — comme si le plus 
grand nombre de documents de cette nature ne se délivraient 
pas à la sollicitation de la partie qui en éprouve le besoin ou 
de ceux qui agissent en son nom ; — comme si un acte de com
plaisance perdait ce caractère pour avoir été provoqué par 
celui auquel il doit profiter. Si la loi n’est applicable qu’au cas 
où le certificat a été donné par le signataire qui est allé lui- 
même au-devant de la partie, autant vaudrait rayer la disposi
tion protectrice de l’art. 283 du Code de procédure civile, car 
il n’arrive jamais qu’un individu vient offrir un certificat de 
son propre mouvement.

Gardons-nous de même de dire avec le premier juge que les 
reproches doivent être écartés par ce motif que la déclaration, 
souscrite notamment par l’un des témoins, a été si peu spon
tanée qu’elle l’a si peu lié et exercé si peu de pression sur sa 
conscience, qu’il ignorait, le jour de sa comparution en justice 
ce que cette déclaration contenait, comme si elle n’avait pu 
être spontanée, au moment où elle a été souscrite, et depuis 
avoir échappé à sa mémoire ! — Comme si le certificat une fois 
délivré n’était plus un certificat dans le sens de la loi, si le té
moin, à l’époquedc l’enquctc, avait perdu de vue ce qu'il avait 
précédemment certioré !

Mais, si ce motif du jugement a quo est erroné à l’égard des 
témoins, il l’est à plus forte raison à l’égard du notaire Rey
naert, dans l’étude duquel le certificat a été dressé et qui finale
ment l’a remis entre les mains de l’intimé. — Sa coopération 
dans l’espèce suffit pour que le reproche, en ce qui le concerne, 
soit pleinement justifié. — D'ailleurs tout concourt à établir 
que ce fonctionnaire a fait de nombreuses démarches pour ser
vir les intérêts de l’intimé et lui procurer des moyens de dé
fense et de preuve. A ce titre surtout son témoignage doit être
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su s p e c té , c a r  il a é p o u s é  la cau se  e t la q u e r e lle  d e  so n  c lie n t .
L ’u n  d e s  c o n sid é r a n ts  d u  ju g e m e n t  p ré ra p p e lé  p o rte  : « d ’ a

p rès c e  q u i p ré cè d e  et en  p ré se n ce  d e  la  d isp o s itio n  fa c u lta tiv e  
d e  l ’a r t . 2 8 3  d u  C o d e  d e  p ro c é d u re  c iv i le ,  il y a lie u  d e re jeter  
les re p ro c h e s  p ro p o sé s  ;  a u cu n  d e s  m o tifs  d e  la  lo i n ’est a p p li 
c a b le  au  cas a c tu e l, n

N o u s c r o y o n s  a v o ir  d é m o n tr é  au c o n tr a ir e  q u e  ces m o tifs  s ’ y 
a p p liq u e n t  a v ec  u n e  e n tiè r e  e x a c t itu d e ; q u e  le cas q u e  cet a r 
tic le  p r é v o it  e st p r é c is é m e n t  c e lu i d e  l ’e sp è c e . —  Q u a n t au  
p o in t  d e  sa v o ir  si la d isp o s itio n  d o n t  il s ’a g it  est fa cu lta tiv e  au  
ju g e ,  lo r s q u e  la ca u se  d u  re p ro c h e  e st b ie n  c o n s ta té e , Chauveau 
su r  Carré, à l ’a r t . 2 8 3 ,  n ° 1 1 0 2 ,  en  r é su m a n t le  d e r n ie r  état  
d e  la ju r is p r u d e n c e , d é m o n tr e  q u e  ce tte  o p in io n  d e s  p r e m ie r s  
ju g e s  e st u n e  e r r e u r .

U n  a rrê t  d e  la  C o u r  d e c a ssa tio n  d e  F ra n c e  d u  1 2  ja n v ie r  
1 8 4 8  (S irey, 1 8 4 8 ,  t . I, p . 2 2 3 )  d é c id e  q u e , lo r s q u ’ u n  té m o in  
e st r e p ro c h é  p o u r  l’ u n e  d es c a u ses é n u m é r é e s  d a n s  l’a r t . 2 8 3  d u  
C o d e  d e  p ro c é d u re  c iv i le ,  s i le m o t i f  d u  re p ro c h e  est r é e l , il y  a 
o b lig a t io n  p o u r  les ju g e s  d ’ éca rter  la  d é p o s it io n  d u  té m o in . —  
M . D EViLLEXEuvE,cn c o m m e n ta n t  c e t a r r ê t , y  d o n n e  so n  a p p r o b a 
t io n . Il le c o n s id è r e  c o m m e  d e v a n t m e ttre  u n  te r m e à  u n e  d ifficu lté  
g r a v e , d e p u is  lo n g te m p s  a g ité e  e n tr e  les a u te u rs  et su r  la q u e lle  
la  ju r is p r u d e n c e  d e s  C o u r s  d ’a p p e l o ffra it  n o ta m m e n t  u n e e x 
tr ê m e  d iv e r g e n c e .

A u  fond, Me Van Acker soutenait que la preuve offerte 
n’avait pas été subministrée par l’ intimé, que même l’en
quête avait porté sur d’autres faits que ceux cotés dans 
le jugement interlocutoire; que c e  grief était également 
péremptoire.

M ° D f. P aepe aîné a  c o n c l u  à  la  c o n f ir m a t io n  d u  j u g e 
m e n t  d u  1 3  a o û t  1 8 4 9 ,  e n  d é v e l o p p a n t  h a b i l e m e n t  le s  
m o t i f s  d e s  p r e m i e r s  j u g e s  :

« I .a  d é liv ra n c e  d ’ un  c e r t ific a t , d i s a i t - i l ,  n 'e s t  u n e  c a u se  d e  
r e p ro c h e  q u e  d a n s  le  cas o ù  e lle  a  été e s s e n tie lle m e n t v o lo n 
ta ir e . 11 fau t q u e  le  té m o in  a it  d ù  se c r o ir e  lié  p a r  l’a tte sta tio n  
q u ’il  a d o n n é e  ;  q u e  p a r  sa s ig n a tu r e  il a it  p o u r  a in s i d ire  e n 
g a g é  sa fo i . —  L e  c e rtific a t p r o v o q u é  n e  c o n s titu e  p a s  d e  c e r 
tific a t d a n s le  sen s lé g a l.

T o u ll ic r  e n s e ig n e  q u e  le  té m o in  q u i  r é p o n d  à la  le ttre  d e la 
p a r tie  e t lu i fa it  c o n n a îtr e  les  c irc o n sta n c e s  d o n t il p e u t d é p o se r  
n ’e st p as r e p r o c h a b le , e t  certes  ce tte  r é p o n se  é c r ite  fo r m e  u n  
c e rtific a t d a n s  l ’a c c e p ta tio n  la rg e  d e  ce m o t .

Q u ’a v o u lu  le  lé g is la t e u r ?  Il a v o u lu  q u e  c e lu i q u i n ’a p lu s  
so n  l ib r e  a r b itr e , q u i d o it  c ra in d re  q u e , s ’ il d ép o se  a u tr e m e n t  
q u ’il  n e  l ’a d é c la ré  d a n s l’é c r it  é m a n é  d e  lu i ,  o n  v ie n d ra  le  lu i  
o p p o s e r  e t le  m e ttr e  en  fla g ra n te  c o n tr a d ic tio n  a v e c  lu i -m ê m e ,  
q u e  c e lu i - là  n e  p u t  p lu s  d é p o s e r . L e  lé g is la te u r  a  v o u lu , e n  u n  
m o t ,  q u e  le  té m o in  q u i  v a  sp o n ta n é m e n t  o ffr ir  u n  é c r it  et  
m a n ife s te  a in s i  d e la  p a s s io n , d e  la  p a r tia lité , fû t c o n s id é ré  
c o m m e  su sp e c t .

R ie n  d ’a n a lo g u e  n ’e x is te  d a n s  la  c a u se  a c tu e lle . L e s  té m o in s  
n e  so n t p a s  v e n u s  d e  le u r  p r o p r e  m o u v e m e n t  ch ez le n o ta ire  
R e y n a e r t . S o n  fils le s  a fa it  q u é r i r ;  i l  les  a a p p elés  c o m m e  té
m o in s  in s tr u m e n ta ir e s , d e v a n t a ss is te r  en  cette  q u a lité  à la  r é 
d a c tio n  d ’ un  c o n tr a t . L e s  té m o in s  l ’o n t  c ru  a in s i d e b o n n e  fo i .  
D è s -lo r s  o ù  est c e tte  s p o n ta n é ité  d ’a c tio n  q u e  la lo i r e q u ie r t ?  
D ’a u tre  p a r t , les  té m o in s  a v a ie n t si p e u  la  v o lo n té  d e  d é liv r e r  
u n  certifica t q u i p û t  s e r v ir  les in té rê ts  d e  l’ in t im é  q u ’ ils  so n t  
v e n u s  c o m m e  té m o in s  h a b itu e ls  d u  n o ta ire  e t d a n s la p en sée  
q u ’ils  a lla ie n t  a ssiste r  à u n  acte  n o ta r ié . A u  m o m e n t  d e  l ’e n 
q u ê te  l’ un  d ’e u x  a v a it  m ê m e  o u b lié  c e  q u e  r e n fe r m a it  l ’é crit  
s ig n é  d e  lu i ; il a v a it  n o n -s e u le m e n t  o u b lié  les a c c e sso ire s , m a is  
to u t p e rd u  d e  v u e . Q u e lle  e st d o n c  la  p re ss io n  q u e  ce t é c r it  a 
e x e rc é  s u r  sa c o n s c ie n c e ?  Q u e lle  c a u se  d e  re p ro c h e  p o u r r a it -  
on  in v o q u e r  c o n tre  lu i d a n s  d e te lle s  c ir c o n s ta n c e s ?  L e  té m o in  
a d é p o sé  l ib r e m e n t , sa n s  ê tre  lié  en  a u c u n e  m a n iè r e  p a r sa 
p ré c é d e n te  d é c la ra tio n  et d è s -lo r s  le  m o t i f  d e  la  lo i n ’e x iste  
p lu s . E n  a d m e tta n t a v e c  l’a rrê t  d u  1 2  ja n v ie r  1 8 4 8 ,  q u e , le fa it  
é ta b li , le  re p ro c h e  d o iv e  ê tre  a d m is , le  ju g e  n ’en  a v a it  pas  
m o in s  la  fa cu lté  d ’a p p r é c ie r  la n a tu re  d e  l ’acte  o p p o sé  c o m m e  
c e r tific a t , e t lo r s  m ê m e  q u 'i l  a u r a it  to u s les  ca ra ctè re s  e x té 
r ie u rs  d e  ces so rtes  d ’a c te s , d e n e  p a s  en  r e c o n n a ître  la  p o rté e  
d a n s  la  p iè c e  in v o q u é e , lo r s q u ’on d é fin itiv e  l ’ in te n tio n  d e s  s i 
g n a ta ir e s  n ’a p as é té  d e  r ie n  c e r t if ie r , d e  r ie n  a tte s te r , d a n s  
l ’ in té r ê t  d e  c e lu i q u i  d e v a it  u n  jo u r  r e c o u r ir  à le u r  té m o i 
g n a g e . »

M e D e  Paepe a soutenu que dans l e  système d e  l’appe
lant, on pouvait énerver ainsi d’avance, la force probante 
des témoignages qu’on avait à craindre, en faisant don
n e r  aux témoins, sous un prétexte quelconque, d e s

a t t e s t a t i o n s  d o n t  i l s  n e  c o n n a i s s a i e n t  p a s  le  b u t ,  e n  d é 
g u i s a n t  c e s  a t t e s t a t io n s  s o u s  la  fo r m e  d e  c o n v e n t i o n  a u x 
q u e l l e s  o n  le s  f a is a it  a s s i s t e r  c o m m e  t é m o i n s  i n s t r u m e n 
t a i r e s .

u Q u a n t a u  n o ta ir e , d is a it  en  te r m in a n t le co n se il d e  l ’in 
t im é , il é ta it  a b se n t le  3  m a r s  1 8 4 9  ; il n ’a pas s ign é le p ré te n d u  
c e r tific a t , il ne l ’a c o n n u  m ê m e  q u e  lo n g te m p s  a p rès. C o m m e n t  
l ’a r t . 2 8 3  d u  C od e d e  p r o c é d u r e  c iv i le ,  lu i sera it-il a p p lic a b le ?  
L e s  a u tre s  r e p ro c h e s  so n t b ie n  m o in s  ju stifié s  e t , au  fo n d , la  
p re u v e  o fferte  a été p le in e m e n t  s u b m in is tr é e . »

L a  d é c i s i o n  d u  p r e m i e r  j u g e  a  é té  r é f o r m é e  p a r  l ’a r r ê t  
d o n t  la  t e n e u r  s u i t  :

A rrêt. —  « A tte n d u  q u e  les q u a tre  p r e m ie r s  té m o in s  p r o 
d u its  à l ’ e n q u ê te , o n t  b ie n  é v id e m m e n t  d o n n é  un  certifica t r e 
la t i f  a u  p ro c è s  e t q u ’ ils  n ’ o n t  p osé  c e t a c te , ni par su ite  d e  la  
n a tu re  d e le u rs  fo n c tio n s  o u  d e  le u r  p r o fe s s io n , ni au  re q u is  
d e  la lo i ,  n i p o u r  y  a v o ir  été c o n tr a in ts  m ê m e  m o r a le m e n t ;

u A tte n d u  q u e  r ie n  n ’e s t v e n u  d é tru ire  a u  p ro cès la  p r é 
s o m p tio n  d e  p a rtia lité  q u e  la  lo i a tta ch e  à la d é liv ra n ce  d e  p a 
re ils  c e r t if ic a ts , e t q u ’a in s i d a n s  la s u p p o sitio n  g ra tu ite  q u e  la  
lo i  la isse  a u  ju g e  le p o u v o ir  d e  ne pas a d m e ttre  les r e p ro c h e s  
d e s  p a r t ie s , a lo rs  q u e  les  c a u ses p ré v u e s  p a r  l’a r t . 2 8 3  d u  C o d e  
d e  p r o c é d u r e  c iv i le , so n t  re c o n n u e s  e x is ta n te s , il n ’ y a u ra it  
p as lie u  d e  fa ire  u sa g e  d e  ce  p o u v o ir  d an s la cau se a ctu e lle  ;

« A t te n d u  q u ’ il n ’ a é té  a llé g u é  c o n tre  le n o ta ire  R e y n a e r t , 
c in q u iè m e  té m o in  à l ’e n q u ê te , a u cu n e  cau se  d e  re p ro ch e  p r é 
vu e  p a r  la lo i ;

o A u  fo n d  :
u A tte n d u  q u e  la d é p o s it io n  d u  n o ta ire  R e y n a e rt est e n tiè 

r e m e n t  in su ffisa n te  p o u r  é ta b lir  les fa its  à la  p re u v e  d e sq u e ls  
l ’in t im é  a é té  a d m i s ;

u A tte n d u  q u e  le sd its  fa its  p r é se n té s  p a r  l ’ in tim é  c o m m e  d é 
fe n se  à la  d e m a n d e  o r ig in a ir e  n ’a y a n t p as été p r o u v é s , e t  la  
c a u se  se  tro u v a n t en  état p o u r  r e c e v o ir  ju g e m e n t  d é fin it i f , i l  y  
a lie u  d ’a d ju g e r  à l ’a p p e la n te  la d e m a n d e  in tro d u c tiv e  d ’ in 
s ta n c e , fa u te  d e  n e  p a s  a v o ir  é té  m is e  en  p o sse ssio n  d es terres  
o c c u p é e s  p a r  D e  B r a u w e r  ;

ii P a r  ces m o t i f s ,  la C o u r  m e t  le ju g e m e n t  d o n t  a p p el à  n éa n t  
et fa isa n t ce  q u e  le  p r e m ie r  ju g e  a u ra it  d ù  fa ir e , d éclare  a d m is  
les  re p ro c h e s  p ro p o sé s  c o n tr e  les  té m o in s  E . R y ls , C h . L .  V e r -  
c r u y s s e , J . D e n o r a e ld e  et I I . A V in d e ls ; n o n  a d m is  c e lu i p r o 
p o sé  c o n tr e  le  n o ta ire  R e y n a e r t ;  d é c la re  q u e  l’in t im é  n ’a pas  
s u b m in is tr é  la p re u v e  à la q u e lle  il a é té  a d m is  par ju g e m e n t  
d u  1 6  m a i 1 8 4 9  ; en  c o n s é q u e n c e , d é c la re  ré silié  le c o n tra t d e  
b a il d u  1 4  ju in  1 8 4 8 ,  fa u te  p a r le b a ille u r  d ’a v o ir  d é liv r é  à  
l ’a p p e la n te  les  terres q u ’ il lu i  a v a it  lo u é e s  p a r le p ré d it aete  e t  
et q u i  s o n t  o c c u p é e s  p a r  le fe r m ie r  L .  D e  R ra u w e r , à A n s e -  
g h e m  ; d it  p o u r  d r o it  q u e  les  p a rtie s  se ro n t re m ise s  a u  m ê m e  
é ta t q u ’a u p a r a v a n t , c o n d a m n e  l’ in t im é  a u x  d é p e n s , e tc . " ( D u  
21  ja n v ie r  1 8 3 0 .  —  P la id . M M 1’  E ugène V an Acker et De Paepe
AISÉ.)

ACTES OFFICIELS.
Substitct du rRocuREUR du roi. —  Nominations. — P ar arrêté  

ro y a l d u  1 3  fé v r ie r  1 8 3 0 ,  le s ie u r  A in b ro e s  (J o se p h -H e n r i) ,  
su b s t itu t  d u  p r o c u r e u r  d u  ro i p rès le T r ib u n a l d e  p r e m iè r e  
in sta n c e  d ’A n v e r s  est n o m m é  en  la  m ê m e  q u a lité  p rès le T r i 
b u n a l d e  p r e m iè r e  in sta n c e  d e  R r u x e llc s , en  re m p la c e m e n t d u  
s ie u r  M o ck e l ;  —  L e  s ie u r  d e  R o n g é  (P ie r r e -J e a n ) s u b stitu t  d u  
p r o c u r e u r  d u  ro i p rès le T r ib u n a l d e p r e m iè r e  in sta n c e  d e  
M o n s , e st n o m m é  en  la m ê m e  q u a lité  p rès le T r ib u n a l d e  p r e 
m iè r e  in sta n c e  d 'A n v e r s , e n  r e m p la c e m e n t  d u  s ie u r  A m b r o e s ;  
— L e s ie u r  D e  S a v o y e  (T h c o d o r e -J u le s -J o s e p h ) ,s u b s t itu t  d u  p r o 
c u r e u r  d u  ro i p rès le  T r ib u n a l d e  p r e m iè r e  in stan ce  d e  T o u r -  
n a y , est n o m m é  en  la  m ê m e  q u a lité  p rès le T r ib u n a l d e  p r e 
m iè r e  in sta n c e  d e  M o n s , en  re m p la c e m e n t d u  sieu r  d e R o n g é  ; 
—  L e  s ie u r  H u le t (G e o r g e s -A le x a n d r e -I Ie n r i) , su b stitu t d u  p r o 
c u r e u r  d u  ro i p rès le T r ib u n a l d e  p r e m iè r e  in sta n ce  d ’ A n v e r s ,  
e st  n o m m é  e n  la m ê m e  q u a lité  p rès le T r ib u n a l d e  p r e m iè r e  
in sta n c e  d e  T o u r n a y , en r e m p la c e m e n t  d u  s ie u r  D e  S a v o y e .

S ursis. —  P a r arrêté  ro y a l d u  6  fé v r ie r  un  su rsis  d e  tro is  
m o is  e s t  a c c o rd é  a u  s ie u r  D e  P artz d e  C o u r tr a i, so u s la c o n d i
t io n  d e  g é r e r  ses a ffa ires avec  le c o n c o u r s  des sieu rs B ie n e z , 
D e  R o e s t , e t  D e  H e m p tin e . L e  d é la i d e  tro is  m o is  a p r is  co u rs  
d u  1 1  fé v r ie r  1 8 3 0 .

1SP&IOERIS DE J. n. BRIARD, RUE NEUVE, 51, FAUBOURG DE NAIIUR.
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  DES T R IB U N A U X  B ELG ES ET É T R A N G E R S .

S C IE N C E  D U  D R O I T  -  L É G IS L A T IO N  —  J U R IS P R U D E N C E  —  N O T A R I A T  —  D É B A T S  J U D IC IA IR E S .

DES AVOCATS EN BELGIQUE (* ) .
À  c e s  n o m s  c é l è b r e s  i l  fa u t  j o i n d r e  c e u x  d e s  V a n -  

h o o g h t e n  ( 0 3 ) ,  d e s  D e  V l c e s l i o u d e r e  (6  4 ) ,  d e s  K o c -  
k a e r t  ( 6 3 ) ,  d e s  D o î r e n g e  ( 6 6 ) ,  d e s  B a r t h é l e m y  ( 6 7 ) ,  q u e  
n o t r e  g é n é r a t i o n  a  p u  a p p r é c i e r  e n c o r e  s u r  l e  s i è g e  d u  
m a g i s t r a t ,  a u  b a r r e a u ,  à la  t r i b u n e  p a r l e m e n t a i r e .

L o r s q u e  n o u s  c o m p a r o n s  l e  n o m b r e  a c t u e l  d e s  a v o c a t s  
d e  n o t r e  b a r r e a u  b r u x e l l o i s  ( 6 0 )  a u  n o m b r e  d e s  a v o c a t s  
a u  C o n s e i l  s o u v e r a i n  d e  B r a b a n t ,  n o u s  a v o n s  l ie u  d e  n o u s  
é t o n n e r  d ’ a b o r d  d e  la  g r a n d e  d i f f é r e n c e  q u i  e x i s t e  e n t r e  
c e s  d e u x  n o m b r e s .  E n  e f f e t ,  n o t r e  C o u r  d e  c a s s a t io n  e t  
n o t r e  C o u r  d ’a p p e l  o n t  e n s e m b le  u n  r e s s o r t  t e r r i t o r i a l  
b i e n  p l u s  é t e n d u  q u e  l ’ a n c ie n  C o n s e i l  s o u v e r a i n  d e  
B r a b a n t , e t  u n e  c o m p é t e n c e  a u  m o i n s  a u s s i  v a r i é e .  L e  
p e r s o n n e l  r é u n i  d e  c e s  d e u x  C o u r s , c o m p a r é  a u  p e r s o n n e l  
d u  C o n s e il  s o u v e r a i n  d e  B r a b a n t  p r o u v e  d ’ a i l l e u r s  q u ’ e l le s  
o n t  b ie n  p l u s  d ’a f fa ir e s  à  e x p é d i e r  q u e  c e l u i - c i  ( 6 9 ) .  E t  
l ’ o n  n e  p e u t  p a s  d i r e  q u e  l e s  T r i b u n a u x  a c c e s s o i r e s  
fu s s e n t  p l u s  i m p o r t a n t s  à B r u x e l l e s  e n  1 7 8 9  q u ’ i l s  n e  
le  s o n t  a u j o u r d 'h u i .  N o t r e  T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s 
t a n c e ,  n o t r e  T r i b u n a l  d e  c o m m e r c e ,  n o t r e  C o u r  m i l i t a i r e ,  
n o t r e  C o n s e i l  d e  g u e r r e  p r o v i n c i a l ,  n o t r e  C o n s e i l  d e  d i s 
c ip l in e  d e  la  g a r d e  c i v i q u e  e t  n o s  j u s t i c e s  d e  p a i x  é q u i 
v a le n t  c e r t a i n e m e n t ,  e t  a u  d e l à ,  p o u r  le  n o m b r e  e t  l ’ i m 
p o r t a n c e  d e s  a f f a i r e s ,  a u x  d e u x  C h a m b r e s  d u  d o m a i n e ,  
a u  T r i b u n a l  d u  m a g i s t r a t  d e  B r u x e l l e s ,  à  la  C h a m b r e  
d ’U c c le ,  à la  c h e f - c h a m b r e  d e s  T o n l i e u x ,  à  la  j u r i d i c t i o n  
d e  la  f o r e s t e r i e ,  à  la  j u r i d i c t i o n  d e  la  c h a s s e  e t  d e  la  
p è c h e ,  à  la  j o i n t e  m i l i t a i r e  e t  a u x  o f f ic e s  d u  p r é v ô t  g é 
n é r a l  e t  d u  d r o s s a r d  d e  B r a b a n t ,  s i è g e s  d e  j u s t i c e  o ù  le s  
a v o c a ts  a u  C o n s e i l  s o u v e r a i n  d e  B r a b a n t  p o u v a i e n t  t r o u 
v e r  d e  la  b e s o g n e ,  o u t r e  c e l l e  q u e  l e u r  p r o c u r a i e n t  le s  
a ffa ir e s  d e  c e  C o n s e i l  l u i - m ê m e .

I l  fa u t  d o n c  q u ’ il  y  a i t  à  la  d i f f é r e n c e  e n t r e  l e  n o m b r e  
d e s  a v o c a t s  d ’ a lo r s  e t  le  n o m b r e  d e s  a v o c a t s  d ’a u j o u r 
d ’h u i  u n e  c a u s e  o c c u l t e ,  q u ’o n  ir a  p a s  e n c o r e  r e c h e r c h é e .  
Si T o n  n o u s  p e r m e t t a i t  u n e  c o n j e c t u r e  à  c e t  é g a r d ,  v o ic i  
c e l le  à  l a q u e l l e  n o u s  n o u s  a r r ê t e r i o n s .

L a  c o n s t i t u t i o n  d e s  a v o c a t s  b e l g e s  e n  o r d r e  s é p a r é ,  
d e p u is  l ’ i n t r o d u c t i o n  d e s  lo is  f r a n ç a i s e s ,  n ’ a u r a i l - e l l e  p a s  
o ffu s q u é  l e s  a n c i e n n e s  a r i s t o c r a t i e s  d u  p a y s ?  C ’ e s t  u n e  
r iv a l i t é  q u ’ o n  a  é t a b l i e  a in s i  e n t r e  d e s  p r é t e n t i o n s ,  q u e  
n o u s  c r o y o n s  d ’a i l l e u r s  p a r f a i t e m e n t  i n n o c e n t e s  a u j o u r 
d ’ h u i ,  d e s  d e u x  p a r t s .  C e l le  r i v a l i t é  a r e m p l a c é  le  d r o i t  
c o m m u n  d e  l ’ é p o q u e  o ù  n o b l e s  e t  b o u r g e o i s ,  fd s  d e  f a 
m i l l e  e t  p a r v e n u s  é t a i e n t  a v o c a t s  e n s e m b l e ,  s a n s  p r é 
t e n d r e  p o u r  c e la  c o n s t i t u e r  u n  o r d r e ,  u n e  c o r p o r a t i o n  
d if fé r e n t e  d e  c e l l e s  d ’ o ù  l ’ o n  v e n a i t  r e s p e c t i v e m e n t  d 'a 
b o r d .  C e t t e  r i v a l i t é  a é l o i g n é  s a n s  d o u t e  d u  t i t r e  d ’a v o c a t  
b e a u c o u p  d e  p e r s o n n e s  q u i  a im a ie n t  à  l e  p o r t e r  a u t r e f o i s ,  
s a n s  a s p i r e r  t o u j o u r s  p o u r  c e la  à e n  e x e r c e r  la  p r o f e s s i o n .  
D e  l à ,  l e  n o m b r e  c o m p a r a t i v e m e n t  r e s t r e i n t  d e  n o s  a v o 
c a ts  d ’ a u j o u r d 'h u i .  C e la  a -t - i l  r e l e v é  o u  a b a i s s é  la  p r o f e s 

(*) V. B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , t. VIII, p .  2 5 1 .
(G5) Mort premier président de la Cour d’appel de Bruxelles.
(G4) Mort avocat à la Cour supérieure de justice de Bruxelles.
(05) Mort avocat à la même Cour, et membre du Congrès national 

belge.
(GG) Membre de la seconde Chambre des Etats-Généraux, puis con

seiller d’Etat pendant le règne du roi des Pays-Bas Guillaume 1er.
(07) Membre de la seconde Chambre des Etals-Généraux, du Con

grès national, ministre du Régent et du roi Léopold.
(G8) 11 n’ y a que cent quatre-vingt noms au tableau de l’ordre des

s i o n ?  C ’ e s t  u n e  q u e s t i o n  q u e  n o u s  la i s s o n s  à  e x a m i n e r  à  
c e u x  q u i  a t t a c h e n t  e n c o r e  d e  l ’ i m p o r t a n c e  a u  c l a s s e m e n t  
d e s  h o m m e s  e n  c a t é g o r i e s ,  e t  n e  c r o i e n t  p a s  q u ’ i l  e s t  i n 
f in im e n t  p l u s  r a i s o n n a b l e  e t  p l u s s ù r d e  s ’ e n  r a p p o r t e r  à  la  
v a l e u r  i n d i v i d u e l l e  d e  c h a c u n .  M a is  p o u r  j u s t i f i e r  la  c o n 
j e c t u r e  q u e  n o u s  v e n o n s  d e  f a i r e ,  n o u s  r e n v o y o n s  a u x  
q u a t r e  c e n t  t r e n t e - h u i t  a v o c a t s  d u  C o n s e i l  s o u v e r a i n  d e  
B r a b a n t  e n  1 7 8 9 .  N o u s  y  a v o n s  c o m p t é  p l u s  d e  s o i x a n t e -  
d i x  n o m s  d e  n o b l e s  d e  l 'é p o q u e ,  s a n s  c e u x ,  e n  g r a n d  
n o m b r e ,  d o n t  la  n o b l e s s e  n  o t a i t  q u e  c o n j e c t u r a l e  p o u r  
n o u s .

L ’ e n s e m b l e  d e  c e  q u e  n o u s  v e n o n s  d e  d i r e  n e  p e r 
m e t t r a  p a s  d e  p e n s e r  q u e  n o u s  r e g r e t t i o n s  l’ a b s e n c e  d e s  
n o b l e s ,  c o m m e  n o b l e s ,  p a r m i  l e s  m e m b r e s  d u  b a r r e a u  
b e l g e  a c t u e l .  N o u s  r e g r e t t o n s  s e u l e m e n t  q u ’e n  f a i t ,  l e s  
c i t o y e n s  d e  t o u t e s  le s  o r i g i n e s  n e  v i e n n e n t  p l u s  s e  m ê l e r ,  
c o m m e  a u t r e f o i s ,  d a n s  c e  b a r r e a u .

M a is  a r r i v o n s  a u x  c h a n g e m e n t s  a p p o r t é s  d a n s  n o t r e  
p a y s  à  la  c o n d i t i o n  d e s  a v o c a t s ,  c o m m e  à  t a n t  d ’ a u t r e s  
c h o s e s ,  p a r  le s  l o i s  f r a n ç a i s e s  d e  la  R é v o lu t i o n  j u s q u ’a u  
t e m p s  d e  l ’ E m p ir e  i n c l u s i v e m e n t .

L 'O rd re  d e s  a v o c a t s  a v a i t  d i s p a r u  e n  F r a n c e ,  n o n  p a s  
a u  m i l i e u  d e s  e x a g é r a t i o n s  l é g i s l a t i v e s  d e  1 7 9 2  à 1 7 9 -4  ; 
m a i s  p a r  s u i t e  d 'u n  d é c r e t  d e  c e t t e  i m m o r t e l l e  A s s e m b l é e  
N a t i o n a le  d o n t  l e s  r é f o r m e s  é t a i e n t  p r e s q u e  t o u t e s  s a g e s ,  
e t  p r a t i c a b l e s  d è s l ’ é p o q u e  m ê m e  d e  l e u r  p r o m u l g a t i o n .  
L a  F r a n c e  n ’ a  p a s  s u  s e  c o n t e n t e r  a lo r s  d e  c e s  r é f o r m e s .  
E l l e  e s t  r e t o m b é e  d e p u i s  b i e n  e n  d e ç à  d e  la  l é g i s l a t i o n  d e  
l ’ A s s e m b l é e  N a t i o n a l e .  L a  f a u t e  e n  e s t  à  l ’a g i t a t io n  s t é r i le  à  
l a q u e l l e  e l le  s ’ e s t l i v r é c p e n d a n t s o i x a n l e  a n s ,  t o u t  à  l ’h e u r e ,  
à  l ’ in s t ig a t io n  d e  s o p h i s t e s  p o l i t i q u e s  q u i  n ’o n t  c e s s é ,  
j u s q u ’ a u j o u r d ’ h u i ,  d e  l u i  f a i r e  l â c h e r  la  p r o i e  p o u r  l 'o m 
b r e .  L a  F r a n c e  a  v u  s ’a b a i s s e r  c o n s i d é r a b l e m e n t ,  p e n d a n t  
c e t t e  p é r i o d e ,  le  n i v e a u  d e  s o n  i n t e l l i g e n c e  e t  d e  sa  m o 
r a l i t é .  M a is  i l  n ’ e n  e s t  p a s  m o i n s  v r a i  q u e  d e  1 7 8 9  à  1 7 9 2 ,  
l e s  r é f o r m e s  d é c r é t é e s  p a r  la  r é v o l u t i o n  f r a n ç a is e  é t a ie n t  
t o u t e s  d a n s  le s  v œ u x  d e  la  n a t i o n ,  e t  p o u v a i e n t  t o u t e s  
a lo r s  ê t r e  p o r t é e s  p a r  e l l e .

C ’e s t  p a r  le  d é c r e t  d e  l ’ A s s e m b l é e  N a t io n a le  d e s  2 3  a o û t  
e t  2  s e p t e m b r e  1 7 9 0 ,  s u r  l ’ o r g a n i s a t i o n  j u d i c i a i r e ,  q u e  
l 'O r d r e  d e s  a v o c a t s  a v a i t  é t é  a b o l i .  11 n ’ e s t  p a s  c o n t e s t a b le  
q u ’ i l  l ’a v a i t  é t é  à  t i t r e  d e  c o r p o r a t i o n  a r i s t o c r a t i q u e .  L e  
d é c r e t  s ’ e x p r i m e  a i n s i ,  e n  s o n  a r t .  1 1  :

« L e s  h o m m e s  d e  l o i ,  c i - d e v a n t  n o m m é s  a v o c a t s ,  n e  
d eva n t fo r m e r  n i  o rd re  n i  co rp ora tion ,  n ’ a u r o n t  a u c u n  c o s 
t u m e  p a r t i c u l i e r  d a n s  l e u r s  f o n c t i o n s .  »

E t  c ’ é t a i t  j u s t i c e  e n  F r a n c e  : l o r s q u e  l ’ A s s e m b l é e  N a 
t io n a le  a v a i t  d é jà  a b o l i  t o u s  l e s  o r d r e s  p r i v i l é g i é s ,  t o u t e s  
l e s  c o r p o r a t i o n s  é g o ï s t e s ,  p o u r q u o i  a u r a i t - e l l e  fa i t  e x c e p 
t io n  e n  f a v e u r  d e  Y O rd re  d e s  a v o c a t s ?

D is o n s  le  e n  p a s s a n t  : d a n s  le s  m ê m e s  c i r c o n s t a n c e s ,  le  
b a r r e a u  b e l g e  t e l  q u ’ i l  é t a i t  c o n s t i t u é  n ’a u r a i t  p a s  é té  e x 
p o s é  à u n e  p a r e i l l e  m e s u r e .  I l  n e  f o r m a i t ,  l u i ,  n i  u n  o r d r e  
n i  u n e  c o r p o r a t i o n .

avocats près la Cour (l’appel de Bruxelles pour l’année 1880. En y 
ajoutant les douze avocats à la Cour de cassation, cela fait un total de 
deux cent douze, moins de la moitié dit nombre des avocats au Conseil 
souverain de Brabant en 1789.

(09) Le Conseil de Brabant, en 1789, se composait d'un chancelier, 
un vice-chancelier, vingt conseillers et un conseiller-procureur-géné- 
ral, total 23. La Cour de cassation et la Cour d’appel de Bruxelles 
réunies comptent 41 présidents et conseillers. Les parquets cl les 
greffes ont un personnel en proportion.
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L e s  a v o c a t s  f r a n ç a i s ,  d e  l ’E m p i r e  e t  d e  la  R e s t a u r a t i o n ,  
o n t  fa i t  g r a n d  b r u i t  d e  l ’h éro ïsm e  q u e  l 'O r d r e  d e s  a v o c a t s  
d e  1 7 9 0  a v a i t  m i s  à s a c r i f i e r  s e s  p r éro g a tiv es .  O n  p e u t  
v o i r  d a n s  F o u r n e l ,  H is to ir e  des avoca ts  ( 7 0 ) ,  la  n a r r a t i o n ,  
r i d i c u l e  d ’ e n f l u r e ,  d e  c e t  a c t e  p r e s q u e  s u r h u m a i n  ! C ’ e s t  
a in s i  q u e ,  c h e z  n o s  v o i s i n s ,  l ’ h i s t o i r e  t é m o i g n e  s o u v e n t  d e  
c o n t r a d i c t i o n s  e t  d ’ i n c o n s é q u e n c e s  c h o q u a n t e s .

L ’O r d r e  d e  la  n o b l e s s e  e t  l ’O r d r e  d u  c l e r g é  a v a i e n t  é t é  
s u p p r i m é s ,  a u x  g r a n d s  a p p l a u d i s s e m e n t s  d e  l ’ O r d r e  d e s  
a v o c a t s ,  s a n s  d o u t e  ; m a i s  l ’ O r d r e  d e s  a v o c a t s  n e  p o u v a i t  
d i s p a r a î t r e ,  s a n s  q u e  le s  a v o c a t s  n ’ e n  f i s s e n t  u n  é v é n e m e n t  
q u i  m é r i t a i t  u n e  I l i a d e  ( 7 1 ) .

C e  f u t  d o n c  s a n s  O rd re  d e s  a v o c a t s  q u e  l e s  i n s t i t u t i o n s  
j u d i c i a i r e s  d e  la  r é v o l u t i o n  f r a n ç a i s e  n o u s  a r r i v è r e n t  a v e c  
la  c o n q u ê t e  d e  1 7 9 4 .  A i n s i  q u e  n o u s  l ’a v o n s  d é j à  v u ,  l ’ i n 
t r o d u c t i o n  d e  c e s  i n s t i t u t i o n s  n e  f a i s a i e n t  g u è r e  p e r d r e  à  
n o s  a v o c a t s  q u e  l e u r  c o s t u m e .  U s  p la i d a i e n t  a u p a r a v a n t  
d e v a n t  d e s  j u r i d i c t i o n s  q u i ,  p o u r  la  p l u p a r t ,  a v a i e n t  e l l e s -  
m ê m e s  la  p o l i c e  e t  la  d i s c i p l i n e  d e  l e u r  b a r r e a u .  I l s  c o n 
t i n u è r e n t  s u r  l e  m ê m e  p ie d  d e v a n t  le s  j u r i d i c t i o n s  n o u 
v e l l e s .  A  l a  v é r i t é ,  l e s  g r a n d s  s i è g e s  d e  j u s t i c e ,  t e ls  q u e  
l e  G r a n d -C o n s e i l  d e  M a l i n e s ,  l e  C o n s e i l  s o u v e r a i n  d e  B r a 
b a n t ,  e t  l e s  a u t r e s  C o n s e i ls  d e  j u s t i c e  p r o v i n c i a u x  n ’ é 
t a i e n t  p l u s  d e b o u t .  11 f a l la i t  p l a i d e r  d é s o r m a i s  d e v a n t  
d e s  s i è g e s  d e  m o i n d r e  i m p o r t a n c e .  L ’o r g a n i s a t i o n  j u d i 
c i a i r e  d e  la  r é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e  n e  c o n n a i s s a i t  p a s  
m ê m e  le s  C o u r s  d ’ a p p e l .  M a is  n o s  a v o c a t s ,  h a b i t u é s  a u x  
t a r i f s  m o d é r é s  q u e  t o u t e s  n o s  C o u r s  d e  j u s t i c e  a v a ie n t  
m a i n t e n u s  j u s q u ’ à  l a  f i n ,  e t  p e r s i s t a n t  à  c o m p t e r  g é n é 
r a l e m e n t  l e u r s  h o n o r a i r e s  p a r  h e u r e s  d e  v a c a t i o n ,  r e t r o u 
v a i e n t ,  d a n s  l e s  a f f a ir e s  r a p i d e s  e t  n o m b r e u s e s  q u i  s e  
t r a i t a i e n t  s o u s  la  p r o c é d u r e  d e s  T r i b u n a u x  r é p u b l i c a i n s ,  
à  p e u  p r è s  l e s  m ê m e s  é m o l u m e n t s  q u e  d a n s  le s  a f fa ir e s  
p l u s  le n t e s  d e  l ’a n c i e n n e  p r o c é d u r e  ( 7 2 ) .

L a  r é a c t i o n  r a p i d e  q u i  s e  m a n i f e s t a ,  a p r è s  la  c h u t e  d e s  
J a c o b i n s ,  c o n t r e  l e  p l u s  g r a n d  n o m b r e  d e s  r é f o r m e s ,  
m ê m e  d e  l ’A s s e m b l é  n a t i o n a l e ,  f i t  p r é v o i r  q u ’ o n  s o n g e r a i t  
b i e n t ô t  à  r é t a b l i r  e n  F r a n c e  b e a u c o u p  d ’ i n s t i t u t i o n s  q u i  
c e p e n d a n t  a v a i t  j u s t e m e n t  s u c c o m b é  d a n s  la  r é v o l u t i o n .  
L e  C o n s u la t  e t  l ’ E m p i r e  n e  t a r d è r e n t  p a s  à  d é v e l o p p e r  
a v e c  u n e  i n c o n c e v a b l e  e x a g é r a t i o n  t o u s  l e s  p r i n c i p e s  
r é a c t e u r s  d o n t  l e  D i r e c t o i r e  a v a i t  d é j à  r é p a n d u  l e s  g e r m e s  
p a r t o u t .

L a  lo i  d u  2 2  v e n t ô s e  a n  X I I  ( 1 8 0 4 ) ,  r e l a t i v e  a u x  é c o le s  
d e  d r o i t ,  p r é l u d a  à  l a  r e c o n s t i t u t i o n  d ’ u n  o r d r e  d e s  a v o 
c a t s  ; m a i s  e l l e  a n n o n ç a  e n  m ê m e  t e m p s  q u e  c e t  o r d r e  
s e r a i t  l o i n  d ’ê t r e  l i b r e .  L e  n o u v e a u  C o n s t a n t in  q u i ,  d è s  
1 8 0 1  ( 7 3 ) ,  a v a i t  r e c o n s t i t u é  l ’E g l i s e ,  m a is  p o u r  la  g a r d e r  
s o u s  sa  t u t e l l e ,  n e  d e v a i t  p a s  p e r m e t t r e  a u  b a r r e a u  d e  se  
r e c o n s t i t u e r  e n  c o r p o r a t i o n ,  s a n s  le  r i v e r  à  la  m ô m e  
c h a î n e .

L ’a r t .  2 9  d e  c e t t e  lo i  d u  2 2  v e n t ô s e  a n  X I I  p o r t a i t  : « I l  
s e r a  f o r m é  u n  tableau  des a v oca ts  e x e r ç a n t  p r è s  le s  T r i b u 
n a u x .  » P u i s  à  l ’a r t .  3 1  o n  l i s a i t  q u e  l e  s e r m e n t  d e s  a v o 

(70) Cité dans la compilation de Dupin : « Profession d’avoeal, « 
appendice ajouté à Boucher «l’Ai-pfis, pages 00 cl 91 de l’édition de 
Bruxelles (Ilauman et Rcmy, 1854).

(71) On en jugera par ces Irails de la narration de Fournel. Après 
avoir exposé que, dans le comité de l’Assemblée nationale chargé de 
préparer le décret sur l’organisation judiciaire, des avocats au par
lement de Paris furent les plus ardents fauteurs de l’abolition de leur 
ordre, il ajoute : u Or, sache/, que cette proposition n’était pas le pro
duit d’une intention hostile mais relui d’un dévouement exalté pour 
la gloire et la mémoire de la profession d’avocat. »

Il ne devait plus y avoir d’avocats au parlement, puisqu’on suppri
mait les parlements. Eh ! bien qu’ il n’ y ait plus d’avocats du tout.

u Seuls dépositaires tle ce noble état (c’est encore Fournel qui ra
conte) ne souffrons point qu’ il soit altéré en passant par des mains 
qui le flétriraient ; ne nous donnons pas des successeurs indignes de 
nous; exterminons nous-mêmes l’objet de notre affection plutôt que 
de le livrer aux outrages et aux affronts.

« Les membres du comité, émus jusqu’aux larmes de ce dévoue
ment héroïque digne de l ’ancienne Rome, embrassèrent à l’unanimité 
la même opinion, etc.

« Telle est l’ histoire, au vrai, du décret du 2 septembre 1790. qui 
causa tant d’étonnement dans le public et qui donna lieu à tant d’ in
terprétations diverses. «

En effet, la France n’ avait sans doute, au 2 septembre 1790, rien

c a t s  le s  a s t r e i n d r a i t  « à  n e  r i e n  d i r e  o u  p u b l i e r ,  c o m m e  
d é f e n s e u r s  o u  c o n s e i l s ,  de c o n tra ir e  a u x  lois, a u x  r èg le 
m ents  e t  a u x  b o n n e s  m œ u r s ,  à  la  sû re té  d e l ’E ta t,  e t  à  la  
p a i x  p u b l i q u e ,  e t c .

C ’ é t a i t ,  c o m m e  o n  v o i t ,  c r é e r  l e  r é g i m e n t ,  m a is  s a n s  o u 
b l i e r  l a  c o n s i g n e .

E t  p u i s ,  c o m m e  o n  n e  p o u v a i t  p o u r v o i r  à  t o u t  e n  u n  
s e u l  j o u r ,  l ’a r t .  3 8  a j o u t a i t  :

» I l  s e r a  p o u r v u  p a r  des rég lem en ts  d ’a d m in istra tion  p u 
b liq u e  à  l ’ e x é c u t i o n  d e  la  p r é s e n t e  l o i ,  e t  n o t a m m e n t  à  
c e  q u i  c o n c e r n e  la  fo rm a tio n  d u  ta b lea u  des  a v o c a ts  et la 
d iscip lin e d u  ba rrea u .  »

L e s  a v o c a t s  b e lg e s  a l l a i e n t  d o n c  é c h a n g e r  b i e n t ô t  l e u r  
a n c i e n n e  l i b e r t é  c o n t r e  l a  s e r v i t u d e .  Q u a n t  a u x  a v o c a t s  
f r a n ç a i s ,  o n  a l la i t  r e c o n s t i t u e r  le u r  O r d r e ,  c e t  a n c i e n  
o r i p e a u  ; m a i s  a u s s i  o n  a l l a i t  le s  s o u m e t t r e  a u  j o u g .

N ’o u b l i o n s  p a s  d e  d i r e  q u e ,  d è s  l e  2  n i v ô s e  a n  X I  ( 1 8 0 2 ) ,  
u n  d é c r e t  a v a it  d é j à  r e n d u  la  toge  e t  la  toqu e  (7 -4) a u x  
a v o c a t s .

C ’ e s t  le  f a m e u x  d é c r e t  i m p é r i a l  d u  1 4  d é c e m b r e  1 8 1 0 ,  
q u i  v i n t  p o u r v o i r  à  c e  q u ’a v a i t  p r o m is  la  lo i  d u  2 2  v e n 
t ô s e  a n  X I I ,  p o u r  l a  fo r m a t i o n  d u  t a b l e a u  d e s  a v o c a t s  e t  
la  d iscip lin e  d u  b a r r e a u .  I l  t i n t  b e a u c o u p  p lu s  q u e  c e t t e  
p r o m e s s e .

C e  m o n u m e n t  d ’h u m i l i a t i o n  e t  d e  h o n t e  p o u r  u n e  
p r o f e s s i o n  q u ’ o n  a v a i t  d u  m o i n s  t o u j o u r s  r e s p e c t é e  e n  
B e l g i q u e ,  s i  o n  n e  l u i  a v a i t  p a s  p e r m i s  d e  s ’e n  f a i r e  
a c c r o i r e  c o m m e  e n  F r a n c e ,  s e r v i r a  u n  j o u r ,  a u t a n t  q u e  
b e a u c o u p  d ’a u t r e s  lo is  d e  c e t t e  é p o q u e ,  à  fa ir e  q u a l i f i e r  
c o m m e  i l  l e  m é r i t e  l e  d e s p o t e  q u e  l e s  F r a n ç a is  n e  r o u 
g i s s e n t  p a s  d ’ e x a l t e r  e n c o r e  a u j o u r d ’h u i  ( 7 5 ) .

L e  d é c r e t  d e  1 8 1 0  a  l ’ o d e u r  d u  s t y l e  d e s  e m p e r e u r s  
d u  B a s - e m p i r e  d o n t  le s  t i t r e s  d u  C ode  q u e  n o u s  a v o n s  
c i t é s  a u  c o m m e n c e m e n t  d e  c e t t e  n o t i c e ,  c o n t i e n n e n t  d e  s i  
b e a u x  é c h a n t i l l o n s .

O n  v o i t  f i g u r e r  d a n s  l e  p r é a m b u l e  :  la  d iscip lin e s a lu 
ta ire, d o n t  le s  a v o c a t s  s e  m o n t r è r e n t  s i  j a l o u x  d a n s  le s  
b e a u x  j o u r s  d u  b a r r e a u .  « O n  y  p a r l e  d e  « g a r a n t i r  la  
l i b e r t é  e t  la noblesse  d e  la  p r o f e s s i o n  d ’ a v o c a t ,  e n  p o s a n t  
le s  b o r n e s  q u i  d o i v e n t  la  s é p a r e r  d e  la  l i c e n c e  e t  d e  l ’ in su 
bord in a tion . »

N o u s  n e  n o u s  a r r ê t e r o n s  p a s  à  f a i r e  i c i  l ’a n a ly s e  d e s  
d i s p o s i t i o n s  n o m b r e u s e s  d e  c e  d é c r e t  q u i  n e  c o n t i e n t  p a s  
m o i n s  d e  q u a t r e  t i t r e s .

N o u s  n o u s  b o r n e r o n s  à  r a p p e l e r  q u ’ i l  r é t a b l i t  u n  
o r d r e  d e s  a v o c a t s ,  s o u m i s  à  u n e  d i s c i p l i n e  d o n t  le s  p r o 
c u r e u r s  g é n é r a u x  d e  l ’e m p i r e  s o n t  le s  s u r v e i l l a n t s  
s u p r ê m e s - ,  q u ’ i l  i n s t i t u e  u n  s e r m e n t  p o u r  l ’a v o c a t ,  o ù  la  
f id é l i t é  à l 'e m p e r e u r  t i e n t  la  p r e m i è r e  p l a c e ,  o ù  l ’ a v o c a t  
s ’o b l i g e  à  n e  r ie n  d i r e  o u  p u b l i e r  d e  c o n t r a i r e  a u x  l o i s ,  
a u x  r è g l e m e n t s ,  e t c .  ; e t  c e t t e  f o is  a b so lu m en t,  e t  s a n s  la  
r e s t r i c t i o n  : « com m e d éfen seu rs  ou  con seils , » d e  la  lo i  
d u  2 2  v e n t ô s e  a n  X I I ;  q u ’ il  v a  e n f in  j u s q u ’à  d o n n e r  le  
d r o i t  a u  m i n i s t r e  d e  la  j u s t i c e  d e  p r i v e r ,  d e  sa s e u l e  a n -

vu encore de si étonnant que l’abolition de l’ordre des avocats ! ! !
(72) Ces détails ont été recueillis dans la conversation d’ancien ; 

avocats ait Conseil souverain de Brabant, qui avaient pratiqué, depuis, 
sous les institutions françaises, et que nous avons encore connus 
personnellement comme avocats à la Cour supérieure de justice de 
Bruxelles, avant 1850. Nous citerons entre autres AI. Lefebvre, de 
Bruxelles, décédé peu de temps avant cette dernière époque.

(75) Concordat de 1801 et articles organiques; loi du 18 germinal 
an X.

(74) « Qui heureusement (dit Dupin, dans sa compilation déjà ci
tée1 a remplacé le bonnet carré. » Le merveilleux bonheur!

(75) Dupin rapporte dans son court appendice à « l’Histoire d<s 
avocats » de Boucher d’Argis. déjà citée, qu’un projet de décret, moins
despotique que celui du 10 décembre 1810, avait d’abord été proposé 
A Napoléon, et que lui, Dupin, a vu en 1824, à la mortuaire de l’an
cien archi-chancclier Cambacérès, lors de la levée du scellé adminis
tratif (autre invention de la liberté française) qu’on y avait apposé, 
un billet de Napoléon qui avait repoussé le projet en ces termes :
u dignes d’un Dey d’Alger, » à ce que reconnaît Dupin lui-même.

« Le décret est absurde; il ne laisse aucune action contre eux (les 
avocats). Ce sont des factieux, des artisans de crimes et de trahi
sons ; tant que j ’aurai l’épée au côté, jamais je ne signerai un pareil 
décret; je  veux qu’on puisse couper la langue à un avocat qui s’en 
sert contre le gouvernement. »
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t o r i l é ,  s a n s  a p p e l ,  n i  r e c o u r s  e n v e r s  q u i  q u e  c e  s o i t ,  u n  
a v o c a t  d e  sa  p r o f e s s i o n  ( 7 6 ) .

V o i l à ,  n o u s  l e  r é p é t o n s ,  le  r é g i m e  c o n t r e  l e q u e l  le s  
a v o c a t s  b e l g e s  a v a i e n t  é t é  f o r c é s  d ’é c h a n g e r  l e u r  i n d é 
p e n d a n c e  a n t i q u e .  M a is  i l s  a v a ie n t  d é s o r m a i s  l ’h o n n e u r  
d e  fa ir e  p a r t i e  d ’ u n  ord re  à  p a r t  d a n s  l ’ E ta t  !

L o r s  d e l à  s é p a r a t io n  d e l à  B e lg i q u e  d e  la  F r a n c e ,  à  la  
c h u t e  d e  N a p o l é o n ,  le s  a v o c a t s  b e lg e s  c o n t i n u è r e n t  d e  
p o r t e r  le  c o l l i e r  d e  s e r v i t u d e  q u e  c e  d e s p o t e  l e u r  a v a it  
i m p o s é .  L e  r o i  G u i l l a u m e  I er n ’ é t a it  p a s  h o m m e  à  a b a n 
d o n n e r  le s  a r m e s  q u ’ il  a v a i t  t r o u v é e s  à  s o n  u s a g e  d a n s  
l ’a r s e n a l  i m p é r i a l .  I l  le s  e m p lo y a  t o u r  à t o u r ,  e t  s e lo n  
l e s  c i r c o n s t a n c e s ,  t a n t ô t  c o n t r e  le  c l e r g é ,  ta n tô t  c o n t r e  
l e  b a r r e a u  ( 7 7 ) .  G r â c e  à  u n e  s o r t e  d e  c o n f r a t e r n i t é  ( q u ’à 
t o r t ,  i l s  r e p o u s s e n t  m u t u e l l e m e n t )  le  p r ê t r e  e t  l 'a v o c a t  
s o n t  t o u j o u r s  p e r s é c u t é s  o u  t o u jo u r s  e n c h a î n é s  e n 
s e m b l e .  I l  a r r i v e  q u e l q u e  fo is  q u ’ o n  r é u s s i t  à  le s  c o r 
r o m p r e  é g a l e m e n t  t o u s  le s  d e u x .  C ’ e s t  q u ’i l s  o n t  l 'u n  
c o m m e  l ’ a u t r e  l e  d o n  d e  la  p a r o l e ,  c e n t  fo is  p l u s  r e d o u 
t a b l e  à  l ’ i n j u s t i c e  q u e  la  p l u m e  d e  l ’ é c r i v a i n .

L e s  a v o c a t s  f r a n ç a is  e s s a y è r e n t ,  a p r è s  l ’ E m p i r e ,  d e  s e 
c o u e r  l e  j o u g  q u i  n o u s  r e s t a i t  i m p o s é .  M a is  i ls  n ’y  r é u s 
s i r e n t  q u ’à  d e m i .  D 'a i l l e u r s ,  c e  q u ’ i ls  o n t  p u  o b t e n i r  p a r  
l i n e  o r d o n n a n c e  r o y a l e  d u  2 0  n o v e m b r e  1 8 2 2 ,  d e  la  
b i e n v e i l l a n c e  d ’ u n  m i n i s t r e  d e  L o u is  X V I I I  q u i  s e  r a p 
p e l a i t  s o n  a n c i e n n e  q u a l i t é  d 'a v o c a t ,  e t  v o u l a i t  o b l i g e r  
d ’a n c i e n s  c o n f r è r e s ,  i l s  n e  l ’o n t  o b t e n u  q u ’à t i t r e  p r é 
c a i r e .  U n  a u t r e  règ lem en t d ’ a d m in istra tion  p u b liq u e  d é f e -  
s a i t  e n  F r a n c e ,  s o u s  le  b o n  p la i s i r  d ’ u n  m i n i s t r e ,  c e  q u e  
l e  b o n  p la i s i r  d ’ u n  m i n i s t r e  a  f a i t .  S o u s  c e  p o i n t  d e  v u e .  
i l  e s t  i n u t i l e  d ’ e x a m i n e r  i c i  q u e l l e s  a m é l i o r a t i o n s  l ’ o r  
d o n n a n c e  d e  1 8 2 2 ,  q u i  a  r e m p la c é  e n  F r a n c e  le  d é c r e t  
d e  1 8 1 4 ,  a  a p p o r t é e s  d a n s  la  p o s it io n  d e s  a v o c a t s  f r a n 
ç a i s .  T a n t  q u e  c e s  a v o c a t s  p r é t e n d r o n t  f a i r e  u n e  c la s s e  à 
p a r t  d a n s  l ’ E t a t ;  t a n t  q u ’ i ls  t r o u v e r o n t  d a n s  le  tableau  
r é i n t r o d u i t  p a r  la  lo i  d u  2 2  v e n t ô s e  a n  X I I ,  e t  T ord re  r é -  
c o n s t i t u é  p a r  l e  d é c r e t  i m p é r i a l  d e  1 8 1 0 ,  l e s  d i s t i n c t i o n s  
q u ’ i ls  a f fe c t e n t  d e  r e v e n d i q u e r  d a n s  u n e  s o c i é t é  q u i  a 
s o i f  d 'é g a l i t é ,  q u o i q u 'e n  p u i s s e n t  d i r e  e n c o r e  l e s  a p p a 
r e n c e s .  i l s  r e s t e r o n t  l e s  j o u e t s  d e  l ’ a r b i t r a i r e  d ’ u n  m i 
n i s t r e .  U s  a u r o n t  u n  m a î t r e ,  là  o ù  t o u t e s  le s  a u t r e s  
p r o f e s s i o n s  l i b r e s  n ’e n  c o m p t e n t  p l u s  d e p u i s  l o n g t e m p s .  
L e  p o u v o i r  a u j o u r d ’ h u i  n ’ a c c o r d e  p l u s  g r a t u i t e m e n t  s e s  
f a v e u r s .  I l  le s  f a i t  p a y e r .

L e s  a v o c a t s  b e l g e s  q u i  n ’a v a i e n t  r i e n  o b t e n u  j u s 
q u ’ e n  1 8 3 0 ,  p o u r  a d o u c i r  l e  r é g i m e  d u  d é c r e t  i m p é r i a l  
d e  1 8 1 0 ,  o n t  é t é  p lu s  h e u r e u x  d e p u i s ;  e t  c ’e s t  i c i  q u e  
n o u s  c r o y o n s  p o u v o i r  d é m o n t r e r  q u e ,  g r â c e  à  n o s  n o u 
v e l l e s  i n s t i t u t i o n s  n a t i o n a l e s ,  n o t r e  b a r r e a u  a  é t é  p u r e 
m e n t  e t  s i m p l e m e n t  r é t a b l i  d a n s  s o n  a n c i e n n e  l i b e r t é ,  
s a n s  p r i v i l è g e ,  m a i s  a u s s i  s a n s  s u j é t i o n .  I l  y  a  t o u j o u r s  
d e s  a v o c a t s  b e i g e s  c o m m e  a v a n t  la  r é u n i o n  d e  n o t r e  p a y s  
à  la  F r a n c e ;  m a i s  i l  n ’y  a  p l u s  d ’o r d r e  d e s  a v o c a t s  e n  
B e l g i q u e ,  d e p u i s  la  C o n s t i t u t io n  d e  1 8 3 1 .

C e t t e  C o n s t i t u t i o n  p o r t e  e x p r e s s é m e n t  d a n s  s o n  a r t .  6  : 
u I I  n ’y  a  d a n s  l 'E t a t  a u c u n e  d i s t i n c t i o n  d ’ o r d r e .  L e s  

B e l g e s  s o n t  é g a u x  d e v a n t  l a  l o i .  » A v e c  l a  m e i l l e u r e  v o 
l o n t é  d u  m o n d e ,  o n  n e  p e u t  a d m e t t r e  d ’ e x c e p t i o n  à u n e  
d i s p o s i t i o n  a u s s i  c l a i r e ,  a u s s i  p r é c i s e .  L ’ o r d r e  d e s  a v o c a t s  
e s t  a b o l i  c o m m e  t o u s  le s  a u t r e s  o r d r e s .

U n  a u t r e  a r t i c l e  d e  la  C o n s t i t u t i o n ,  l ’ a r t .  9 4 ,  q u i  p o r t e  
q u e  « n u l  T r i b u n a l ,  n u l l e  j u r i d i c t i o n  c o n t e n t i e u s e  n e  
p e u t  ê t r e  é t a b l i  q u ’ e n  v e r t u  d ’ u n e  lo i  » e s t  v e n u  a c h e v e r  
l a  d é m o l i t i o n  d u  d é c r e t  d u  1 4  d é c e m b r e  1 8 1 0  q u i  d o n n a i t  
à  l ’ o r d r e  d e s  a v o c a t s ,  c o m m e  t e l ,  j u s q u ’a u  d r o i t  d e  c o n 
f i s q u e r  p a r  j u g e m e n t  la  p r o f e s s i o n  d ’ u n  d e  s e s  m e m 
b r e s  ( 7 8 ) .

(76) Art. 40, du décret, combiné avec l’art. 25.
(77) Rappelons sommairement ici les condamnations prononcées 

contre l'évêque de Gand, de Broglie, et contre l’abbé de Foere, les 
poursuites contre les avocats Van Meenen, Delhoungne, Doncker; 
celles contre les sept avocats pour la consultation en faveur de 
M. Vanderslracten père; sans parler de ce qui précéda immédiate
ment la révolution de 1850.

■78) Art. 25.

Q u e l q u e s  u n s  o n t  d i t ,  à  la  v é r i t é ,  q u e  le  d é c r e t  d e  1 8 1 0  
a v a i t  f o r c e  d e  l o i ,  e t  q u e ,  s ’ i l  i n s t i t u a i t  u n e  j u r i d i c t i o n ,  
c e l l e - c i  s e  t r o u v a i t  d a n s  le s  t e r m e s  d e  l ’a r t .  9 4  d e  la  C o n 
s t i t u t i o n .  O n  r é p o n d  à  c e t  a r g u m e n t  q u e  la  j u r i d i c t i o n  
e s t  a c c o r d é e  à  l ’o rd re  d e s  a v o c a t s ,  e t  q u e  la  C o n s t i t u t i o n  
a y a n t  a b o l i  l ’o r d r e ,  la  j u r i d i c t i o n  e s t  t o m b é e  a v e c  l u i .

P lu s  g é n é r a l e m e n t ,  o n  n ’a d o n n é  l e  d é c r e t  d e  1 8 1 0  q u e  
c o m m e  u n  s i m p l e  règ lem en t d ’a d m in istra tion  p u b liq u e . 
C ’ e s t  à  c e  l i t r e  q u ’ i l  a  p u  ê t r e  a b r o g é  c o m p l è t e m e n t  e n  
F r a n c e  p a r  u n e  s i m p l e  o r d o n n a n c e  r o y a l e ,  c e l l e  d u  2 0  n o 
v e m b r e  1 8 2 2 ,  d o n t  l ’a r t .  415 p o r t e  p u r e m e n t  e t  s i m p l e m e n t  :
« L e  d é c r e t  d u  1 4  d é c e m b r e  1 8 1 0  e s t  a b r o g é .  »

11 e s t  b i e n  p l u s  c l a i r  e n c o r e ,  d a n s  c e  s y s t è m e ,  q u e  le  
C o n s e il  d e  d i s c i p l i n e  d e s  a v o c a t s  e t  s a  j u r i d i c t i o n  s o n t  i n 
c o m p a t i b l e s  a v e c  la  C o n s t i t u t io n  b e l g e ,  à s u p p o s e r  g r a 
t u i t e m e n t  q u e  c e  C o n s e i l  d e  d i s c i p l i n e  p û t  ê t r e  m a i n 
t e n u  i n d é p e n d a m m e n t  d e  l ’e x i s t a n c e  d ’ u n  o r d r e  d e s  
a v o c a t s .

M a is  c o m m e n t  s ’ e s t - i l  fa i t  q u ’ e n  1 8 3 6 ,  u n  s i m p l e  a r r ê t é  
r o y a l ,  c e l u i  d u  5  a o û t ,  c o n t r e  s i g n é  p a r  le  m i n i s t r e  d e  la  
j u s t i c e  E r n s t ,  s o i t  p a r t i  d e  l ’ id é e  q u ’i l  y  a v a i t  e n c o r e  e n  
B e l g i q u e  u n  o r d r e  d e s  a v o c a t s ,  e t  q u e  c e t  o r d r e  p o u v a i t  
e n c o r e  a v o i r  j u r i d i c t i o n  ? C e la  n e  s ’ e s t  fa i t  q u e  p a r  u n e  
é t r a n g e  c o n f u s i o n  d e  t o u s  le s  p r i n c i p e s .

C e t  a r r ê t é  e s t  p a r t i  d ’a b o r d  d e s  a r t .  2 9  e t  3 8  d e  l a  lo i  
d u  2 2  v e n t ô s e  a n  X I I  ( 7 9 ) .

I l  a r e c o n n u  q u e  le  d é c r e t  d u  1 4  d é c e m b r e  1 8 1 0  a v a i t  
é t é  p o r t é  « e n  e x é c u t i o n  d e  c e t t e  l o i  » c ’ e s t - à - d i r e  c o m m e  
s i m p l e  r è g l e m e n t  d ’a d m i n i s t r a t i o n  p u b l i q u e .  P u is  i l  s ’ e s t  
m i s  à  le  m o d i f i e r  c o m m e  t e l  d a n s  p l u s i e u r s  d e  s e s  d i s p o 
s i t i o n s ,  n o n  s a n s  c o n s e r v e r  c e p e n d a n t  e t  l ’ o r d r e  d e s  a v o 
c a t s ,  e t  l e  C o n s e i l  d e  d i s c i p l i n e  a v e c  s a  j u r i d i c t i o n .

D e  d e u x  c h o s e s  l ’ u n e  c e p e n d a n t  : o u  l e  d é c r e t  d e  1 8 1 0  
n ’ é t a i t  q u ’ u n  r è g l e m e n t  d ’ a d m i n i s t r a t i o n  p u b l i q u e ,  e t  
a l o r s ,  s o u s  l ’a r t .  9 4  d e  la  C o n s t i t u t io n  b e l g e ,  le  C o n s e i l  d e  
d i s c i p l i n e  e t  s a  j u r i d i c t i o n  n e  p o u v a i e n t  s u b s i s t e r ;  o u  
c ’ é t a i t  u n  d é c r e t  a y a n t  f o r c e  d e  l o i ,  e t  a lo r s  l ’ a r r ê t é  r o y a l  
d u  5  a o û t  1 8 3 6  n e  p o u v a i t  y  t o u c h e r  e n  a u c u n e  f a ç o n ;  
à p a r t  m ê m e  la  q u e s t i o n  d e  l ’ o r d r e  d e s  a v o c a t s  q u e  F a r t .  6  
d e  la  C o n s t i t u t io n  a  fa i t  d i s p a r a î t r e ,  d a n s  t o u t e s  l e s  h y 
p o t h è s e s .

E n  d é p i t  d e  c e t  a r r ê t é  d e  1 8 3 6 ,  i l  f a u t  d i r e  q u e  la  C o n 
s t i t u t i o n  b e l g e  d e  1 8 3 1  n ’ a  c o n s e r v é  d e  c o m p a t i b l e  a v e c  
e l l e ,  d a n s  la  l é g i s l a t i o n  f r a n ç a is e  s u r  le s  a v o c a t s  :

1 °  q u e  l ’ é t a b l i s s e m e n t  d a n s  le s  d i v e r s  T r i b u n a u x ,  e t  s e 
lo n  la  lo i  d u  v e n t ô s e  a n  X I I ,  d 'u n  t a b le a u  d e s  a v o c a t s  d ’a 
p r è s  la  d a te  d e  l e u r  r é c e p t i o n ,  p o u r  q u ’o n  y  p u i s s e  p r e n d r e  
c e u x  q u i  s o n t  a p p e lé s  q u e l q u e f o i s  à  s u p p l é e r  le s  j u g e s  e t  
l e s  m e m b r e s  d u  p a r q u e t  ( 8 0 )  ;

2 "  q u e  le  s e r m e n t  à p r ê t e r  p a r  le s  a v o c a t s ,  com m e d é
fen se u rs  o u  con se ils ,  e t  n o n  a u t r e m e n t ,  e n  v e r t u  d e  la  
m ê m e  lo i  d e  l ’ a n  X I I  ( 8 1 )  ;

3 "  q u e  le s  q u e l q u e s  a r t i c le s  d u  d é c r e t  d u  1 4  d é c e m b r e  
1 8 1 0  q u i ,  s a n s  r i e n  a j o u t e r  à  la  lo i  d e  l ’ a n  X I I ,  q u a n t  a u x  
p r i n c i p e s  d e  c e t t e  l o i ,  p e u v e n t  s ’ a p p l i q u e r  à la  d i s c i p l i n e  
d e s  a v o c a t s  d a n s  le s  d i v e r s  s i è g e s  d e  j u s t i c e  s e lo n  le  d r o i t  
c o m m u n ;  s a n s  m e n t i o n  d ’o r d r e  p r i v i l é g i é ,  s a n s  j u r i d i c 
t io n  e x c e p t i o n n e l l e .  S o u s  c e  r a p p o r t ,  u n e  r é v i s i o n  c o m 
p lè t e  d u  d é c r e t  d e  1 8 1 0  s e r a it  u r g e n t e ,  p o u r  é v i t e r  d e  
g r a n d e s  d i f f ic u lt é s  d a n s  l e  t r ia g e  d e s  a r t i c le s  q u i  e n  s o n t  
e n c o r e  a p p l i c a b l e s ,  d e p u i s  le s  a r t .  6  e t  9 4  d e  n o t r e  C o n 
s t i t u t i o n .

I l  v a  s a n s  d i r e  q u e  l ’a r r ê l é  s u r  le  c o s t u m e  d e s  g e n s  d e  
l o i ,  d u  2  n i v ô s e  a n  X I ,  e t  l e s  d é c r e t s  i m p é r i a u x  c o n t e n a n t  
r è g l e m e n t  p o u r  la  p o l i c e  e t  la  d i s c i p l i n e  d e s  C o u r s  e t  
T r i b u n a u x  s o n t  t o u j o u r s  a p p l i c a b l e s  a u x  a v o c a t s ,  e n  c e  
q u i  l e s  y  c o n c e r n e .  U s  f r é q u e n t e n t  l e s  a u d i e n c e s  d e  j u s -

(79) Nous les répéterons pour la meilleure intelligence du raison
nement : Art. 29 : Il sera formé un tableau des avocats exerçant près 
les Tribunaux.

Art. 58. Il sera pourvu par des réglements d'administration pu
blique ......à la formation du tableau des avocats et à la discipline
du barreau.

(N0) Art. 29 et 30 de la loi du 22 ventôse an xn.
(81) Art. 31.
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t i c e  ;  i l s  d o i v e n t  s e  c o n f o r m e r  à  c e  q u i  e s t  o r d o n n é  p o u r  
la  t e n u e  d e  c e s  a u d i e n c e s .

Q u a n t  a u x  c o n d i t i o n s  n é c e s s a i r e s  p o u r  l ’e x e r c i c e  d e  la  
p r o f e s s i o n  d ’ a v o c a t ,  i l  v  e s t  p o u r v u  a u j o u r d ’ h u i  p a r  l ’ a r 
t i c l e  6 5  d e  la  l o i  d u  2 7  s e p t e m b r e  1 8 3 5 ,  s u r  l e s  u n i v e r s i 
t é s  e t  le s  g r a d e s  u n i v e r s i t a i r e s  ( 8 2 ) ,  q u i  a  r e m p l a c é ,  à  c e t  
é g a r d .  le s  p r e s c r i p t i o n s  d e  la  lo i  d u  2 2  v e n t ô s e  a n  X I I .

E n  r é s u m é ,  la  C o n s t i t u t io n  b e l g e  a  a b o l i  l ’ o r d r e  d e s  a v o 
c a t s ,  c o m i n e  e l l e  a  a b o l i  l ’o r d r e  é q u e s t r e ,  p a r  e x e m p l e .  
S o n  t e x t e  e x p r è s  n e  p e r m e t  a u c u n  g e n r e  d e  d i s t i n c t i o n .

L a  C o n s t i t u t io n  b e l g e  s 'o p p o s e  à c e  q u ’ u n e  j u r i d i c t i o n  
p a r t i c u l i è r e ,  n o n -é t a b l i e  p a r  u n e  l o i ,  p r o n o n c e  e n c o r e ,  à 
q u e l q u e  t i t r e  q u e  c e  s o i t ,  s u r  le s  d r o i t s  p e r s o n n e l s  d ’ u n  
a v o c a t ,  c o n f i s q u e ,  o u  s e u l e m e n t  s u s p e n d e ,  l ’ e x e r c i c e  d e  
la  p r o f e s s i o n  d e  c e l u i - c i .

L e  B e lg e  g r a d u é  e n  d r o i t  p e u t  p l a i d e r  a u j o u r d ’ h u i  d e 
v a n t  le  s i è g e  d e  j u s t i c e  o ù  i l  s ’ é t a b l i t ,  e t  p a r t o u t  a i l l e u r s  
d a n s  l e  p a y s ,  s a n s  q u ’o n  p u i s s e  l ’a s t r e i n d r e  à  d e s  r a p p o r t s  
d e  c o r p o r a t i o n  o u  d e  s o d a l i t é  a v e c  d ’ a u t r e s  a v o c a t s ,  s o u s  
la  t u t e l l e  d u  p o u v o i r  a d m i n i s t r a t i f .  I l  r e s t e  s o u m i s ,  e n  c e  
q u i  l e  c o n c e r n e ,  à  la  d i s c i p l i n e  d o n t  l e s  l o i s  e t  l e s  r è g l e 
m e n t s  d ’a d m i n i s t r a t i o n  p u b l i q u e  o n t  c o n f ié  le  m a in t ie n  
a u x  C o u r s  e t T r i b u n a u x ,  à l ’ é g a r d  d e  t o u s  c e u x  q u i  p a r t i 
c i p e n t  d e v a n t  c e u x - c i  à  la  p r o c é d u r e  q u i  s e r t  à  l e u r  d e 
m a n d e r  la  j u s t i c e .

C ’e s t  p o u r  l ’ a v o c a t  b e l g e  la  c o m p l è t e  r e s t i t u t i o n  d e  sa  
p o s i t io n  d ’a u t r e f o i s .

I l  n e  f a u t  p a s  s e  d i s s i m u l e r  q u ’ i l  y  a b i e n  e n c o r e  q u e l 
q u e s  m e s u r e s  à  p r e n d r e  p o u r  r é g u l a r i s e r  c o m p l è t e m e n t  
c e t t e  p o s i t i o n .  M a is  n o u s  m a i n t e n o n s  q u e ,  p o u r  r e s t e r  
d a n s  la  C o n s t i t u t i o n ,  i l  f a u d r a  p r e n d r e  c e s  m e s u r e s  e n  s e  
g u i d a n t  d ’a p r è s  le s  p r i n c i p e s  q u e  n o u s  v e n o n s  d e  r é 
s u m e r .

C e lt e  p o s i t i o n  d e  l ’ a v o c a t  b e l g e  e s t  d e  t o u t  p o i n t  p r é f é 
r a b l e  à  c e l l e  d e  l ’a v o c a t  f r a n ç a is .

E n  p r e m i e r  l i e u ,  e l le  n e  l e  p o s e  p l u s  e n  p r i v i l é g i é  d a n s  
u n  p a y s  e t  à  u n e  é p o q u e  o ù  t o u s  le s  p r i v i l è g e s  s o n t  p o u r  
l e  m o i n s  s u s p e c t s ,  q u a n d  i l s  n e  s o n t  p a s  d a n g e r e u x .

E n  s e c o n d  l i e u ,  e l le  l e  s o u s t r a i t  à  j a m a i s  à  l ’ a r b i t r a i r e  
m i n i s t é r i e l  q u a n t  à  l’ e x e r c i c e  d e  s a  p r o f e s s i o n .  I l  f a u t  s e  
r a p p e l e r  t o u j o u r s  q u e ,  s i  d e s  o r d o n n a n c e s  c o m m e  c e l l e  d e  
1 8 2 2  o u  d e s  a r r ê t é s  c o m m e  c e l u i  d e  1 8 3 6  p o u v a i e n t  ê t r e  
c o n s t i t u t i o n n e ls  e n  B e l g i q u e ,  d e s  d é c r e t s  c o m m e  c e l u i  d e  
1 8 1 0  p o u r r a i e n t  l ’ ê t r e  e n c o r e  a u s s i .

E n f in , e l l e  n e  c o n s t i t u e  p l u s  l e  b a r r e a u  d e  n o i r e  p a y s  
e n  f la g r a n t e  c o n t r a d i c t i o n  a v e c  le s  p r i n c i p e s  d e  l i b e r t é  
q u i  r é g i s s e n t  t o u t e s  le s  a u t r e s  p r o f e s s i o n s .  U n  g r a d u é  
b e l g e  n e  p e u t  ê t r e ,  c o m m e  u n  l i c e n c i é  f r a n ç a i s ,  e m p ê c h é  
d ’e x e r c e r  la  p r o f e s s io n  d ’a v o c a t  p a r  l e  s e u l  b o n  p l a i s i r  
d e s  a n c i e n s  d e  sa  c o r p o r a t i o n .  C e  d e r n i e r  v e s t i g e  d e s  p r i n 
c ip e s  d e  l 'a n c i e n n e  l é g i s l a t i o n  s u r  le s  m a î t r i s e s  e t  j u r a n 
d e s  a  é t é  m a in t e n u  e n  F r a n c e  p o u r  l ’ o r d r e  d e s  a v o c a t s  ( 8 3 ) .  
N o u s  la i s s o n s  a u  p u b l i c  b e l g e  à d é c i d e r ,  à c e  p r o p o s ,  
c e  q u i  l ’ e m p o r t e  d e  l’ o d i e u x  o u  d u  r i d i c u l e ,  d a n s  u n e  l é 
g i s la t io n  d o n t  n o u s  s o m m e s  h e u r e u s e m e n t  d é b a r r a s s é s .

L .  J .

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.
COl'II D 'APPEL D I  DIUJXELI.ES.

D euxièm e ch am b re . — P résid en ce  d e  Si. Jonrt.

rHEUVF.. —  MOUES DIVERS, —  CONCOURS. —  IMPOSSIBILITÉ. —  
CHOSE JUGÉE.

L'impossibilité île produire par la voie d'expertise une preuve 
imposée ne fait pas obstacle à ce que le juge autorise en
suite la preuve testimoniale des mêmes faits.

Il n’y  a pas chose jugée sur le point de savoir si une preuve 
ordonnée ne pourra être faite autrement que par expertise , 
dans un jugement qui, sans contestation préalable sur le

(82) Nul ne peut pratiquer en qualité d’avocat, s’ il n’a été reçu doc
teur conformément aux dispositions, etc.

mode de preuve, se borne à déclarer dans ses motifs que la
preuve offerte ne peut résider que dans une expertise.

(SOCIÉTÉ DES 21 ACTIONS C. CORNET.)

C o r n e t  e t  G a l le z  l i v r è r e n t  à  la  S o c ié t é  d e s  2 4  a c t i o n s ,  
u n e  m a c h i n e  à  \ a p e u r  d e s t i n é e  à f o n c t i o n n e r  d a n s  l e s  t r a 
v a u x  i n t é r i e u r s  d e  s o n  c h a r b o n n a g e .

A  p e i n e  c e t t e  m a c h i n e  e u t -e l l e  é t é  p la c é e  q u e  l a  S o c ié t é  
s e  p l a i g n i t  d e  l 'i n s u f f i s a n c e  d e  s o n  j e u .

C e s  p l a i n t e s  f u r e n t  s u i v i e s  d ’ u n e  a s s ig n a t io n  a u  T r i b u 
n a l  d e  M o n s  o ù  la  s o c i é t é  r e q u i t  q u e  le s  c o n s t r u c t e u r s  
f u s s e n t  c o n d a m n é s  à  r e m p l a c e r  la  m a c h i n e  d é f e c t u e u s e  
a v e c  d o m m a g e s - i n t é r ê t s .

C o r n e t  e t  G a lle z  r é p o n d a i e n t  à  c e l t e  d e m a n d e  e n  o f 
f r a n t  d e  p r o u v e r  q u e  la  m a c h i n e  d o n t  s ’a g i t ,  a u  lie u  
d e  f o n c t i o n n e r  c o m m e  i l  a v a i t  é t é  c o n v e n u  e n t r e  p a r 
t i e s ,  f o n c t i o n n a i t  s u r  le  c h e m i n  d e  fe r  c o n s t r u i t  p a r  
la  S o c i é t é  a p p e la n t e  a v e c  u n e  i n c l i n a i s o n  d e  2 3  à  2 4  d e 
g r é s  e t  i l s  c o n c l u a i e n t  à c e  q u ’ il p l û t  a u  T r i b u n a l  o r 
d o n n e r  u n e  e x p e r t i s e  à  l ’ e f fe t  d e  r e c h e r c h e r  :  1 °  S i la  
m a c h i n e  e s t  c o n s t r u i t e  c o n f o r m é m e n t  a u x  c o n v e n t i o n s  
v e r b a l e s  d u  1 5  j u i l l e t  1 8 4 5 ;  2 °  Si la  d i t e  m a c h i n e  p r o 
d u i t  l e s  e f fe t s  c o n v e n u s  e n t r e  p a r t i e s ;  3 °  A u  c a s  o ù  la  
m a c h i n e  n e  p r o d u i r a i t  p a s  t o u s  e e s  e f fe t s ,  r e c h e r c h e r  
q u e l l e s  s o n t  le s  c a u s e s  q u i  le s  e m p ê c h e n t ,  e t  n o t a m 
m e n t  s i  c e  n ’e s t  p a s  la  c o n s t r u c t i o n  v i c i e u s e  d u  c h e 
m i n  d e  f e r  d e  la  S o c i é t é  d e m a n d e r e s s e  q u i  d e v a i t  é ta 
b l i r  d e s  p e n t e s  d e  1 8  d e g r é s  a u  p l u s  e t  q u i  e n  a  é t a b li  
d u  2 3  à  2 4  d e g r é s ,  a lo r s  q u ’ il  é t a i t  e t  q u 'i l  s e r a i t  e n c o r e  
a c t u e l l e m e n t  fa c i le  d e  r é t a b l i r  la  d i t e  p e n l e  d e  1 8  d e g r é s  
a u  p l u s  d a n s  t o u t e  l ’ i n c l i n a i s o n  d u  c h e m i n  d e  f e r .

A  l ’ a u d i e n c e  d u  1 8  a o û t  1 8 4 6 ,  l e  T r i b u n a l  r e n d i t  le  
j u g e m e n t  s u iv a n t  :

Jugement. — « Attendu que les parties sont contraires en 
fait;

« Attendu qu’à ta première audience où la cause fut intro
duite, la partie défenderesse s’est bornée à offrir, de faire pour 
le cas où il aurait existé des défectuosités à la machine liti
gieuse, toutes réparations convenables;

« Attendu que l’on ne justifie aucunement que les défen
deurs aient postérieurement reconnu l’existence de ces défec
tuosités ;

« Attenduqu’à l’audience du 4 août 1846, les dits défendeurs 
ont posé des faits dont la pertinence ne peut être contestée et 
dont il importe d’ordonner préliminairement la preuve, la
quelle ne peut résulter que d’une expertise;

« Par ces motifs et avant de faire droit, le Tribunal ordonne 
qu’il sera fait une expertise à l’effet de constater : 1° Si la 
machine est construite conformément aux conventions verbales 
intervenues entre parties, le 15 juillet 1848; 2° Si la dite ma
chine produit les effets convenus entre parties ; 3° Au cas où la 
machine ne produirait pas tous ces effets, rechercher quelles 
sont les causes qui les empêchent, et notamment si ce n’est pas 
la construction vicieuse du chemin de fer de la Société de
manderesse qui en serait la cause; 4° Constater s'il est vrai 
que les pentes dudit chemin de fer, qui d’après les termes de 
la convenlion précitée ne devaient être que 18 degrés au plus, 
sont en effet établies sur 23 à 24 degrés; 5° Décider si l’aug
mentation d’inclinaison a pu neutraliser ou amoindrir les 
effets de la machine en égard à la force qu’elle devait avoir 
conformément à la convention précitée et à sa destination cal
culée sur une inclinaison de 18 degrés. Nomme experts à cette 
fin les sieurs Dcchamps, directeur de la Société anonyme des 
ateliers de construction à Boussu, Albert Touilliez, sous-ingé- 
nieur des mines à Mons, et le sieur Boty, directeur de la société 
d’Hornu et Wasmcs. Ordonne que le rapport des experts sera 
déposé au greffe de ce Tribunal pour, le dit dépôt ayant eu 
lieu, la cause être ramenée à l’audience par l’intervention de la 
partie la plus diligente. »

L a  S o c i é t é  d e s  2 4  a c t i o n s  a p p e l a  v a i n e m e n t  d e  c e lt e  
s e n t e n c e ,  q u i  f u t  c o n f i r m é e  p a r  le s  m o t i f s  d u  p r e m i e r  
j u g e  le  3 1  j u i l l e t  1 8 4 7 .

L e s  p a r t i e s  r e v i n r e n t  d e v a n t  l e  p r e m i e r  j u g e .
D a n s  u n  p r o c è s - v e r b a l  q u i  f u t  d é p o s é  a u  g r e f f e  d u  

T r i b u n a l ,  l e  1 2  n o v e m b r e  1 8 4 7  le s  e x p e r t s  c o n s t a t è r e n t

(83) Arrêt delà Cour de cassation de Paris, du 22 janvier 1850. 
Belgique Judiciaire, lome VIII, p. 102.
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l’ impossibilité dans laquelle ils se trouvaient, par suite 
d’éboulements considérables, de remplir la mission qui 
leur avait été confiée.

La cause ayant été ramenée à l’audience, la Société 
demanderesse y conclut à ce qu’il plaise au Tribunal dire 
et déclarer résiliée et résolue la convention verbale du 
la  juillet 1843; condamner solidairement les défendeurs 
et par corps à lui payer la somme de 23,000 francs, à 
litre de dommages-intérêts; 2° une somme de 3,264 fr., 
et 60 centimes, valeur des rails, tuyaux et autres objets 
que la demanderesse prétendait ne pouvoir plus être 
levés par suite de l’éboulement des terrains et qui l’au
raient été sans l’opposition contenue dans l’exploit signi
fié à la requête des défendeurs le 80 avril 1846. Subsi
diairement elle demandait à être admise à vérifier par 
toutes voies de droit, spécialement par témoins, que les 
défendeurs se sont engagés depuis l’intentement de la 
cause à remplacer le cylindre et toutes les autres pièces 
de la machine.

Le Tribunal prononça,le 28aoùtl849,lejugem ent dont 
la teneur suit :

J c g e m e x t . — « Attendu que, par convention verbale interve
nue entre parties le 13 juillet 1843, la Société des ateliers de 
construction de Wasmes s’est obligée par scs représentants, à 
livrer à la Société charbonnière des vingt-quatre actions, pour 
le prix de 3,000 francs, une machine à vapeur à établir dans 
l’intérieur de la fosse dite numéro 2, pour remorquer les 
chariots du fond sur un plan incliné de quinze à dix-huit degrés 
où il serait fait usage de rails et de chariots pareils à ceux dont 
on se sert dans les travaux intérieurs de ladite Société;

« Attendu que la Société demanderesse se fondant sur ce 
qne la machine dont il s’agit n’avait pas les conditions voulues 
et présentait plusieurs défectuosités qui en empêchait la mar
che, a assigné la Société défenderesse pour entendre dire et 
déclarer que la machine manque des conditions stipulées dans 
la convention, s’entendre en conséquence condamner à rem
placer la dite machine incontinent, et, pour le cas où celle qui 
était placée serait susceptible de fonctionner, qu’il a été stipulé 
au moyen du remplacement des pièces défectueuses ou autres 
réparations et améliorations; s’entendre condamnera faire sur 
le champ tous ouvrages nécessaires en exécution de la dite con
vention; et, par leur défaut d’effectuer les dits remplacements et 
ouvrages, entendre dire dès à présent pour lors que la deman
deresse est autorisée à les faire exécuter aux frais de la défen
deresse; 2° S’ouïr condamner à payer à titre de dommages in
térêts, pour le tort souffert, la somme de 23,000 fr., etc. ;

« Attendu que, dans tout le cours du procès, la Société dé
fenderesse a constamment méconnu l’existence des vices re
prochés à la machine fournie, sauf quelques réparations qu’elle 
s'offrait à faire s’il y avait lieu, et notamment posé en fait que 
le défaut de fonctionnement de la machine, s’il existait, devait 
être attribué à la demanderesse elle-même, qui au lieu de 
donner à son chemin de fer une pente de 13 à 18 degrés, ainsi 
qu’il avait été convenu, l’avait établi sur une inclinaison de 
23 à 21 degrés ;

« Attendu que, dans cet état de la cause et eu égard à la 
contradiction de faits articulés, le Tribunal a ordonné une ex
pertise aux fins de constater les points repris en son jugement 
interlocutoire en date du 18 août 1846 ;

« Attendu que cette décision du Tribunal a été purement 
et simplement confirmée par arrêt de la Cour d’appel de 
Bruxelles, en date du 31 juillet 1847;

« Attendu que du résultat de cette expertise des travaux et 
des constatations des experts dépend absolument l’appréciation 
du fondement de l’action intentée par la demanderesse ;

•i Attendu qu’il conste du rapportées experts nommés par 
le Tribunal que la machine fournie et le chemin de fer sur 
lequel elle devait fonctionner se trouvent ensevelis sous des 
éboulements qui ont eu lieu dans l’intérieur de la fosse où ils 
étaient placés, et que par suite, lesdils experts n’ont pu se 
livrer à aucun travail propre à constater les points qui fai
saient l’objet de l’expertise;

« Attendu que ces circonstances, dont les conséquences re
tombent nécessairement sur la demanderesse, tout en privant 
les défendeurs du moyen de justifier le point capital de leur 
défense, savoir : la véritable inclinaison du chemin de fer, en
lèvent également à la demanderesse la possibilité de vérifier 
les vices et défectuosités sur lesquelles elle fonde son action en 
dommages intérêts qu’elle réclame;

« Attendu que le fait articulé par la demanderesse dans scs

dernières conclusions, savoir: que les défendeurs se sont enga
gés depuis l’intentcmcnt de la cause à remplacer le cylindre et 
toutes les pièces défectueuses de la machine, est non pertinent 
puisque sa vérification n’entrainerait pas pour conséquence le 
fondement de diverses conclusions de l’exploit et notamment 
la principale, c’est-à-dire la demande de dommages intérêts, 
laquelle ne saurait être fondée que pour le cas où il aurait pu 
être établi que c’était réellement aux défecluosités reprochées 
qu'il y avait lieu d’attribuer le prétendu défaut de fonctionne
ment de la machine plutôt qu’à l’élévation de la pente donnée 
par la Société des vingt-quatre actions au chemin de fer sur le 
quel la traction devait s’opérer ;

ii Attendu que le fait ci-dessus énoncé est encore imperti
nent en ce qu’il n’annonce pas si cet engagement des défen
deurs a été pris postérieurement au jugement du 18 août 1846, 
car, dans tous les cas, ce ne serait que dans l’hypothèse où il 
aurait été pris après cette date que la preuve de son existence 
serait admissible et pourrait entraîner quelque conséquence 
touchant l’action, puisque le jugement sus-indiqué constate 
quejusques là il y avait dénégation formelle des défectuosités 
de la machine ;

« Attendu qu’un pareil engagement, eut-il été formé, impli
querait moins de la part des défendeurs l’aveu de la réalité 
des vices reprochés à la machine, vices qu’ils avaient toujours 
déniés et dont la reconnaissance emportait leur condamnation 
au présent procès, que leurs intentions de conciliation et leur 
désir de faire taire les plaintes auxquelles donnait lieu la chose 
fournie ;

h Par ces motifs, le Tribunal déclare le fait posé parla de
manderesse non-pertinent, dit que la preuve n’en peut être 
admise, que la Société des vingt-quatre actions n’a point suffi
samment justifié sa demande, la déclare en conséquence non- 
fondée en icelle, la déboule etc. »

Appel de la Société des 24 actions, qui réclamait de la 
Cour, en première ligne, l’adjudication de ses conclu
sions primitives. Subsidiairement elle demandait que les 
experts fussent tenus au moins de s’expliquer sur les 
faits de l’interlocutoire qui ne nécessitaient pas la vue des 
lieux, ajoutant que les intimés devaient être tenus de 
poursuivre, par autres voies que l'expertise, qui leur 
échappait, la preuve qui leur était imposée. Enfin, la so
ciété appelante offrait de prouver elle-même et par toutes 
voies de droit la défectuosité de la machine litigieuse.

A celte dernière conclusion les intimes opposèrent 
l’exception de chose jugée, tirée du jugement du 18 août 
1846; et de l ’arrêt qui l’avait confirmé en en adoptant les 
motifs, le 31 juillet 1847.

A r r ê t . — «Attendu que la Sociétéappclanlc,danssa deuxième 
conclusion subsidiaire, prise devant la Cour, demande à prou
ver que la machine, objet du litige, n'a jamais fonctionné dans 
les termes de la convention du 13 juillet 1843, et que jamais 
elle n’a été reçue par elle ;

« Attendu que ces faits dont la preuve concourrait indubita
blement à établir le fondement de l'action de l’appelante, sont 
pertinents et admissibles ;

« Attendu que la similitude qui existe entre eux et les deux 
premiers des cinq dont la Cour, en confirmant un jugement du 
Tribunal de commerce de l’arrondissement de àlons, du 18 
août 1846, avait ordonné la vérification par une expertise, n'est 
pas suffisante pour que, ce moyen de preuve ayant échappé aux 
parties, il ne soit pas permis de recourir à d’autres ;

« Qu’en effet, si l’arrêt interlocutoire du 31 juillet 1847, 
confirmatif du dit jugement, a choisi l’expertise parmi les 
modes de vérification qu’il pouvait prescrire, il n’a pas, par 
cela seul, proscrit les autres, mais il s’est arrêté à celui qui 
dans l’état de la cause, se trouvant proposé par les intimés eux- 
mêmes, devait paraître le plus facile, le plus simple et le plus 
propre à éclairer la religion du juge;

« Attendu que, si dans ses motifs la Cour a déclaré adopter 
le jugement du 18 août 1846, dit que la preuve des faits qui 
alors étaient posés par les intimés ne pouvait résulter que 
d’une expertise, il ne s’en suit pas qu’il y ait à cet égard chose 
jugée, puisque d’abord le jugement n’avait pas pour objet de 
déterminer quel serait exclusivement le mode de preuve ad
missible et en second lieu, ce jugement, dans son dispositif, lie 
statue rien sur ce point ;

« Attendu que l’appelante, n’a donc encouru aucune forclu
sion en ce qui concerne les enquêtes et autres moyens de preuve 
mis par la loi à la disposition des parties indépendamment de 
l’expertise; qu’elle doit par suite être autorisée à faire la
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preuve des faits posés par elle dans sa deuxième conclusion 
susdite ;

« Par ces motifs, la Cour, admet l’appelante, avant de faire 
droit au fond et sans rien préjuger, à prouver par tous moyens 
autorisés par la loi que la machine qui lui a été fournie par 
les intimés n’a jamais fonctionné dans les termes et conditions 
de la convention avenue entre les parties et que jamais elle n’a 
été reçue par elle;

ii Commet, en cas d’enquête, M. le juge de paix du canton 
de Pâturages pour les recevoir, dit qu’elles seront commencées 
dans la quinzaine de la signification du présent arrêt, dépens 
réservés. » (Du 12 janvier 1830.— Plaid. MMe5 O r ts  fils c. IIar-  
m i g n i e s . )

-------------------
T R IB U N A L  C IVIL DE G A N D .

P ré s id e n ce  d e  M. I .e licv re .

ORDRE. ----- CONTREDITS. —  FORCLUSION.

Aux termes des art. 753 et 736 du Code de procédure civile, 
te créancier qui, dans un ordre, n ’a pas contredit un pro
cès-verbal de collocation provisoire, avant la dénonciation à 
l ’audience, est forclos du droit de contredire et de contester 
à l’audience même.

Le créancier qui a contredit ne peut former à l’audience des 
demandes qui n ’auraient pas été consignées sur le procès- 
verbal de collocation provisoire.

Spécialement, l’Etat n ’est pas recevable à réclamer pour la 
première fois à l’audience un privilège et un rang hypothé
caire qu’il n’a point invoqués sur le procès-verbal de collo
cation provisoire, alors surtout que, colloqué en dernière 
ligne par ce procès-verbal, il s’est même abstenu de répon
dre aux créanciers qui déniaient l’existence de son titre et 
d’une inscription utilement prise.

( s y n d i c  v a n d e n k e r k i i o v e  e t  c o n s o r t s  c . l ’ é t a t  b e l g e .)

Les trois questions que nous venons de poser ont été 
décidées dans l’espèce suivante, que les ternies mêmes du 
jugement suffisent à caractériser.

J u g e m e n t . —  «  Quant au privilège de l'Etat :
« Attendu qu’il résulte des art. 755 et 766 du Code de pro

cédure civile, ainsi que de la doctrine et de la jurisprudence, 
que le créancier qui n’a pas contredit au procès-verbal de col
location provisoire, avant la dénonciation à l’audience, est for
clos du droit de contredire à l’audience même; que même le 
créancier qui a contredit ne peut pas former, à l’audience, des 
demandes qui n’auraient pas été consignées sur le procès-ver
bal du juge;

« Attendu que sur le procès-verbal de collocation provi
soire du 1er juillet 1813, dûment enregistré, la partie M o r t i e r  
a été colloquée en dernière ligne et après tous les autres créan
ciers produisants; que la dite partie M o r t i e r  n’a pas contredit 
cet ordre, et qu’elle n’a contesté ni demandé d’autre rang que 
celui de son inscription; que le Tribunal ne peut connaître 
que des seuls contredits qui se sont élevés devant le juge-com
missaire sur le procès-verbal de collocation provisoire et sur 
lesquels seuls ce juge a renvoyé les parties devant ce Tribunal ;

« Attendu que le syndic Leyns a même contesté cette collo
cation en dernière ligne, en tant : 1° que la partie M o r t i e r  avait 
été colloquée comme créancière hypothécaire, tandis que son 
inscription n’avait été prise qu’au bureau d’Eccloo, et qu’il n’y 
en avait aucune prise dans le bureau des hypothèques à Gand; 
qu’ainsi le Trésor n’avait aucune hypothèque sur les biens si
tués dans le ressort du bureau des hypothèques de Gand, puis
que d’après les art. 37 et 59 de la loi du 11 brumaire an VII, 
les privilèges existants lors de la publication de cette loi, ainsi 
que toutes les hypothèques même légales, devaient être ins
crits, pour tout délai, dans les trois mois suivants, à peine de 
dégénérer en simple hypothèque et de n’avoir rang que du jour 
de leur inscription ; 2“ en tant que cette inscription même 
prise au bureau d’Eccloo le 13 frimaire an XIV, l’a été long
temps après l’ouverture de la faillite, qui est du 23 brumaire, 
an XIV ;

« Attendu que dans cet état de la procédure il y a lieu de 
déclarer l’Etat belge, partie M o r t i e r ,  non-recevable à réclamer 
devant le Tribunal un droit de privilège qu’elle n’a ni de
mandé, ni maintenu lors des contredits sur le procès-verbal 
d’ordre provisoire, lorsque par ce procès-verbal elle a été relé
guée au dernier rang, privilège qu’elle n’avait pas même ins
crit au bureau de l'arrondissement de Gand et qui n'a été 
d'ailleurs inscrit au bureau des hypothèques à Eccloo que pos
térieurement à l’ouverture de la faillite ;

ii Par ces motifs, le Tribunal, fesant droit, ouï en audience 
publique M . D e W y l g e , substitut du procureur du roi, en son 
avis conforme, déclare la partie M o r t i e r  non-recevable en ses 
conclusions en préférence avant tous autres créanciers, etc. — 
Ordonne aux parties de contester à toutes fins. » (Du 21 mai 
1819. — Plaid. M M C* V a n  A c k e r , f i l s ,  D ' E l r o u n g n e , J ac q ue s  
D u bo is  et AVa n n a a r .)

Observations. — Sur la première question, V. Carré 
nouvelle édition, article 733, Question 2363, et les nom
breux arrêts qui s’y trouvent cités.

Contra : — P ig e a u , t. II, p. -428. L’opinion de eet auteur 
est isolée; elle n’a été adoptée ni par la doctrine, ni par 
la jurisprudence.

--- --------------
T R IB U N A L  C IVIL DE TO N G RES.

A u d ien ce  de r é fé ré .  —  P ré s id en c e  de M . C o iis tu rlcr.

IN TER DICTIO N . —  INTER R O GATO IR E. —  PRÉSENCE DES PARTIES.

R ÉFÉR É. -----  COMPÉTENCE.

La loi n ’autorise pas la présence du demandeur en interdic
tion à l ’interrogatoire du défendeur.

Le président est incompétent pour réformer en référé la 
décision prise sur ce sujet par le juge délégué afin de pro
céder à l ’interrogatoire.

( JACOBS C. DE PRESSEl'X.)

Les époux Jacobs-De Presseux poursuivent, devant le 
Tribunal de Verviers l’interdiction de leur oncle Jean- 
Louis De Presseux, domicilé à Theux.

Celui-ci fut interrogé une première fois en présence 
des Conseils des demandeurs, MM”* Damseaux, avoué, et 
Masson, avocat.

Le Tribunal de Verviers ayant cru convenable d’or
donner un nouvel interrogatoire, délégua à cet effet le 
Tribunal de Tongres, dans le ressort duquel le défendeur 
avait transféré sa résidence.

Le Tribunal de Tongres délégua à son tour un de ses 
membres, M. le juge Simens, pour aller interroger le dé
fendeur en sa demeure.

Le 31 janvier, ce magistrat délivra aux demandeurs 
une ordonnance fixant l’interrogatoire au 4 février. Celte 
ordonnance fut notifiée le même jour au défendeur avec 
sommation de comparaître.

Au jour fixé pour l’interrogatoire, l’avoué et l’avocat 
des demandeurs se présentèrent pour y assister. M. le 
juge-commissaire rejeta cette demande, dans les termes 
suivants qu’il acta sur son procès-verbal.

« Ce jourd’hui 4 février 1850, devant nous juge-commis à 
Tinlerrogaloirc du sieur Jean-Louis De Presseux, se sont pré
sentés AI0 N o y e n ,  avoué près le Tribunal de Tongres, et 
Me M a s s o n , conseil et fondé de pouvoirs de la partie qui pour
suit l’interdiction du dit De Presseux. Les dits Maîtres nous 
ayant demandé de pouvoir assister à l’interrogatoire du dit 
De Presseux, nous n’avons pas cru devoir obtempérer à leur 
demande par les motifs : d’abord, qu’aucune disposition de loi 
ne prescrit ni même n’autorise la présence de la partie pour
suivante ou de scs conseils à l’interrogatoire du défendeur en 
interdiction; qu’on pourrait dire tout au plus que c’est là une 
question de convenance abandonnée à l’appréciation du juge- 
commissaire; or, dans le cas présent nous avons estimé que la 
présence de ces personnes pourrait nuire à l’état mental habi
tuel du défendeur en interdiction, soit en l’irritant, soit en 
l’ intimidant.

Que ce serait donc là aller directement contre le but de 
l’interrogatoire qui est de constater l’état intellectuel normal 
de la personne dont on provoque l’interdiction.

En outre nous avons cru d’autant moins devoir accéder à 
cette demande que les conseils du défendeur en interdiction 
ne sont pas présents et n’ont pas été avertis; que ce serait 
donc à notre avis faire une distinction peu équitable entre 
les parties. «

Les conseils de la partie poursuivante ayant demandé 
d’aller en référé devant le président du Tribunal, le 
juge-commissaire accéda à leur demande.

Sur quoi fut rendue l’ordonnance suivante :
O r d o n n a n c e . — Aujourd’hui 4 février 1850, vers huit heures
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du malin, sc sont présentés devant nous, Joseph Cousturier, 
vice-président du Tribunal de Tongrcs, en notre domicile et 
hôtel en celte ville.

D'une part : M. J. Simens, juge près de ce Tribunal, délégué 
pour procéder à l’interrogatoire de Jcan-I.ouis De Presseux 
en sa résidence actuelle à Ilommershoven, accompagné de 
MM. Hoffmann, substitut du procureur dn roi, et Caters, com
mis-greffier.

Et d'autre part : M° M a s s o n ,  avocat à Verviers, muni d’une 
procuration spéciale du 2 courant, enregistrée, etc., à lui 
délivrée par M. Gilles-Joseph Jacob et son épouse Claire-Jo
séphine lie Presseux, à l’effet de les représenter à l’interroga
toire du précité Jean-Louis De Presseux, dont ils poursuivent 
l'interdiction, lequel M °  M asso n  était assisté de 31e N o v e n , avoué 
près ce Tribunal.

Le premier comparant nous a exposé, qu’ayant refusé aux 
seconds comparons la faculté d’assister à l’interrogatoire, au
quel il va procéder cejourd’hui, et ceux-ci ayant insisté pour 
lairc lever la difficulté par une décision en référé, il a cru ne 
lias devoir s'opposer à la comparution demandée; qu’il s’est re
fusé à l'assistance requise, parce que, conformément à la raison 
et à l’opinion de plusieurs auteurs recommandables, les magis
trats chargés d’un interrogatoire tel que celui dont-il s’agit 
sont investis, quant à cette assistance, d’un pouvoir discré
tionnaire; que, d'après la connaissance qu’il a prise des pièces, 
il estime que la présence des parties poursuivantes ou de leur 
fondé de pouvoirs à l’ interrogatoire auquel il va procéder, 
pourrait faire perdre à cet interrogatoire l’effet qu’on en attend, 
celui de servir à constater l’état habituel de l'interrogé; 
qu’en effet, celte présence pourrait causer un dérangement 
dans ses facultés intellectuelles au moment de son interroga
toire, et le placer dans un état de surexcitation et une situation 
d’esprit qui ne lui serait pas habituelle.

Les seconds comparans ont exposé les moyens à l’appui de 
leur demande et se sont fondes notamment : sur ce que, la loi 
n’ayant point défendu cette assistance, elle doit leur être libre, 
et ont conclu à ce que, reconnaissant notre compétence, nous 
ordonnions par provision que l’interrogatoire ait lieu en leur 
présence.

M. Hoffman, substitut du procureur du roi, a abandonné 
la décision à notre sagesse.

Après quoi nous avons statué comme suit :
« Attendu qu’il s’agit dans l’espèce d’un simple acte d’in

struction auquel régulièrement il doit être procédé par le 
Tribunal entier en la chambre du conseil, et non d’une 
exécution de jugement ou de titre exécutoire, dans le sens de 
l’art. 806 du Code de procédure civile, à laquelle les parties pro
cèdent ellc-mèmes ;

« Que l’interrogatoire, de quelque manière qu’il ait lieu, ne 
peut infliger grief irréparable aux parties qui peuvent toujours, 
si le Tribunal ne le trouvait pas satisfaisant, en provoquer un 
nouveau;

» Que M. le juge Simens exerce à l’égard de cet interroga
toire les mêmes pouvoirs que le Tribunal qui l’a délégué, et 
qu’il ne saurait, pas plus que ce dernier, s’il y procédait, être 
arrêté ou entravé dans ses fonctions par une ordonnance sur 
référé, et que l’admission d’un semblable recours amènerait 
infailliblement une confusion de pouvoirs. »

« Par ces motifs, nous déclarons notre incompétence.
Et le même jour, le juge-commissaire, assisté du com 

mis greffier, et accompagné du substitut du procureur du 
roi, en exécution du jugement du Tribunal de Tongrcs dn 
30 janvier, et de son ordonnance, se transporta dans la 
commune de Bommershoven, en la demeure du sieur Ma
gnée, bourgmeslre, où étant, dit son procès-verbal, on 
a fait comparaître devant nous un vieillard qu’on nous a 
dit être Jean-Louis Depresseux, à l’interrogatoire duquel, 
assisté comme dessus, en présence dudit M. Hoffman, 
nous avons procédé ainsi qu’il suit :

Demande. — Quels sont vos nom, prénoms, âge et domicile?
Réponse. — Jean-Louis Depresseux, etc., etc. »
Observations. En faveur du syslcme consaeré par la pre

mière ordonnance : V. Duranton, t. 3, n° 731. —  Pigeai:, 
t. 2, p. -428 (formules) : — Chauveau, Commentaire dn tarif.

En sens contraire on peut consulter : T i io m in e , t. -4, 
p, 306, formule, n" 790. — Carré, Lois de la procédure, 
sous l’art. 893, n° 3023. —  Bruxelles, 23 novembre 1816. 
— Rouen, 26 décembre 1827. — Pau, 30 juin 1837. 
( J o u r n a l  d u  P a l a i s , 1838 t. 1, p .  103.)

Pour justifier l'assistance des poursuivants, on peut

encore dire qu’en règle générale c’est presque le seul 
moyen de constater l ’identité de la personne à interroger, 
qui sera le plus souvent inconnue du juge. L’inconvé
nient de l’absence des demandeurs s’est même fait sentir 
dans le cas qui nous occupe, car d'où résulte-t-il que la 
personne interrogée à Bommershoveu soit réellement 
M. Depresseux de Theux? Le juge n'a pas osé le consta
ter.

C’est d’après nous aussi à tort que le juge-com m is
saire a fait état de l’absence des conseils du défendeur. 
C’était évidemment à ce dernier et non aux demandeurs 
à les inviter à être présents. L’admission des conseils 
d'une des parties ne peut d ’ailleurs dépendre de l’absence 
de ceux de l’autre partie. Cela devait être d'autant plus 
vrai dans l’espèce que toutes les parties ont été infor
mées le même jour de la fixation de l'interrogatoire.

D’un autre côté, il est vrai qu'il résulte des discussions 
qui ont précédé l’adoption de la loi (Tarrible , Discours 
au corps législatif, 29 mars 1803) qu'en ordonnant que 
l’interrogatoire ait lieu en la chambre du conseil, le lé
gislateur a voulu prévenir que l’interrogé ne fût intimidé 
par « la présence gênante du public, » mais, en excluant 
le public, le législateur a-t-il voulu exclure les parties 
elles-mêmes? Surtout quand nous considérons qu’elles ont 
le plus grand intérêt à vérifier le maintien, l’air, le ton 
et le geste du répondant qui déterminent autant et quel
quefois plus que ses paroles le véritable sens de sa ré
ponse, et que l’exposé des motifs de la loi (Ejimerv, au 
Corps législatif, 19 mars 1803) envisage même comme les 
plus puissants éléments de preuve sur lesquels on puisse 
former son opinion.

La loi, dit l’ordonnance, ne prescrit ni n’autorise l’as
sistance de la partie poursuivante. C’est tout le contraire 
qu ’il fallait peut-être se demander: car la présence des 
parties étant de droit à tous les actes de la procédure 
elles ne peuvent, semble-t-il, en être écartées que pour 
autant qu’un texte formel de la loi le déclare, ainsi qu’on 
en trouve d ’ailleurs des exemples dans les art. 333, 877 
et 893 du Code de procédure civile. La jurisprudence est, 
croyons-nous, unanime à cet égard : chaque fois que ta 
loi n’a pas défendu expressément la présence des par
ties ou de leurs conseils à tel ou à tel acte d'instruction, 
le droit d ’assistance n’est pas « une simple question de 
convenance abandonnée à l ’appréciation du ju g e» mais 
un droit dont il appartient aux parties d’user ou de ne 
pas user, sans autre contrôle que leur appréciation per
sonnelle.

Quoiqu’il en soit la question présente une véritable 
gravité. Plusieurs auteurs en ont parlé, mais sans l’exami
ner aussi sérieusement qu’elle mérite cependant d'être 
discutée, autant dans l’intérêt des parties que dans celui 
du barreau.

-------------------------- — ---------- iT ^ (S K rB ~ -r— --------------------------------

JURIDICTION CRIMINELLE.
T R IB U N A L  CORRECTIONNEL DE R O TTE R D A M .

EXERCICE ILLÉGAL DE l ’ a RT DE GUÉRIR. —  GRATUITÉ.

Est punissable comme ayant illégalement exercé l'art de guérir 
celui qui, sur la demande d'un parent du malade, se rend 
auprès de celui-ci et lui fait administrer un remède, en sa 
présence. (Art. 18 de la loi du 12 mars 1818.)

Il n'est par requis, pour qu'il y  ait délit, que le prévenu ait 
fait payer ses services. (Rés. implicitement.)

( m i n is t è r e  PUBLIC C. MELORII.)

J u g e m e n t . — b Attendu qu'il est légalement établi qu'au 
13 décembre dernier J. Mclord s’est rendu auprès de J. I*..., à 
cette époque malade el alité; qu’il lui a prescrit, à deux diverses 
reprises, un médicament préparé en sa présence el composé de 
lait, de sucre et d’essence de menthe, médicament apporté par 
le prévenu lui même; qu’après avoir administré le remède au 
malade, par l'entremise de la femme 1’ ..., sa mère, Melord, en 
sortant de la chambre, a dit au docteur G... qui entrait au 
même instant qu’un remède infaillible contre le choléra se trou
vait en sa possession ;
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« Attendu que l’assigné ne dénie point ces faits et reconnaît 
en même teins qu’il n’a point qualité pour exercer l’une des 
branches de l’art de guérir, se bornant à alléguer pour sa justi
fication que les faits, tels qu'ils sont rapportés au procès, ne 
peuvent constituer une contravention à la loi du 12 mars 1818 ; 
que dans tous les cas il n'a consenti à se rendre auprès du 
patient et à lui préparer un remède que par suite de l’invita
tion expresse de l’un des membres de sa famille ;

« Attendu qu’en droit celte défense n’est par fondée et que 
Melord, en posant les faits ci-dessus, s’est rendu coupable du 
délitprévu par l’article 18 de la loi susmentionnée;

« l’ar ces motifs, le Tribunal, fesant droit, condamne Melord 
à une amende de 23 florins des I*. B. etc. » (Du 10 mars 1849.)

Observations. —  De l'ensemble des fait constatés par la 
décision que nous venons de rapporter il résulte im plici
tement que la demande d’un salaire ne forme point une 
condition essentielle pour l’existence du délit d’exercice 
illégal de l’art de guérir. V. en sens contraire le jugement 
du Tribunal de La Haye (affaire Denis) et l’arrêt de la Cour 
de Garni, du 9  janvier 1 8 5 0  (afï. H e y n d r i c k x  e t  K ervyn). 
Belgique J udiciaire T. VIII, p. 44. 75.

La loi du 19 ventôse an XI (art. 85.) consacre une dis
position analogue, pour la France, à celle de l’article 18 
delà  loi du 12 mars 1818. FJle défend également, sous 
peine d'amende, l’exercice de la médecine de la part 
d ’une personne non diplômée, sans excepter l ’exercice 
gratuit. Sous l’empire de cette législation, la cour de Cas
sation de France a décidé, le 20 juillet 1838, « que cette 
prohibition n’a point pour but d’arrêters les prolits pécu
niaires d’une profession exercée en contravention à la loi, 
mais bien de protéger la santé des citoyens contre les 
ignorants et les empiriques. » C’est par application de ces 
principes que la même Cour a décidé, par arrêt du 
9 juin 1836, que le seul fait, par un mari étranger à l’art 
des accouchements, d’avoir accouché sa femme constitue 
le délit prévu par l’article 35 de la loi du 19 ventôse 
an XI, s’ il ne se trouvepar justifié par l’absolue nécessité. 
V. De V illeneuve, 1836, 1, 8, 6.

COUP. MILITAIRE. —  INSTRUCTION. —  TÉMOINS. —  SERMENT.

Est nul l'arrêt de la Cour militaire rendu sur une instruction 
devant officiers commissaires dans laquelle les témoins ont 
prêté serment sans mentionner l ’adjonction de la formule 
religieuse.
Adolphe Stock, demandait la cassation d’un arrêt de la 

Cour militaire du 30 novembre 1849, fondée sur ce que 
l ’instruction devant les officiers commissaires sur laquelle 
étaient intervenus et les jugements du conseil de guerre 
et l’arrêt attaqué ne mentionnait pas que les témoins en
tendus avaient prêté serment avec adjonction de la for
mule religieuse.

A ruêt. — « La Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
V an IIoegaeriien, et sur les conclusions de M. Dewandre, pre
mier avocat-général;

« Attendu que l’instruction faite devant les officiers commis
saires délégués et qui a servi de base au jugement du Conseil de 
guerre et à l'arrêt attaqué, se trouve entachée de nullité, en ce 
qui concerne les dépositions des divers témoins entendus à 
charge du demandeur; qu'en effet, le procès-verbal d’enquête, 
en énonçant que les témoins ont prêté le serment de dire toute 
la vérité et rien que la vérité, ne constate pas que le serment 
ait été prêté conformément à l’arrêté du 4 novembre 1814, dont 
la disposition est générale; que l'arrêt renferme donc une con
travention expresse à cet arrêté;

ii Par ces motifs casse, etc. » (Du 28 janvier 1850. — Cour 
de cassation de Belgique. — Aff. Stock, c. le ministère public.)

C IRCU LAIRE M IN IS T É R IE L L E .
indemnité de comparution aux témoins.

A  MM. les magistrats chargés de la taxe en matière de frais 
de justice urgents.

L’examen des frais de justice payés par l’administration de 
l'enregistrement sur simple taxe du juge, a donné lieu de re
marquer que beaucoup de magistrats paraissent êlrc peu au 
courant des dispositions de l’arrêté royal du 18 juin 1849 con

tenant tarif général des frais de justice criminelle, correction
nelle et de simple police.

Je crois donc devoir appeler la sérieuse attention des magis
trats sur la nécessité de se pénétrer des dispositions de l’arrêté 
précité.

Il y va d’ailleurs de l’intérêt des magistrats eux-mêmes, car 
l’article 123 de l’arrêté du 18 juin 1849, qui n’est que la repro
duction de l’art. 141 du décret du 18 juin 1811, rend les ma
gistrats responsables des taxes qu’ils accordent.

Cet article est ainsi conçu :
« Les juges qui auront délivré des taxes ou exécutoires, et 

les officiers du ministère public qui y auront apposé leur signa
ture, seront responsables de tout abus ou exagération, solidaire
ment avec les parties prenantes et sauf leur recours contre elles. »

A l’effet de réduire, autant que possible, le nombre des rôles 
de restitution et d’épargner aux magistrats les désagréments 
qu’ils entraînent, je me fais un devoir d’appeler plus particu
lièrement l’attention de MM. les juges taxateurs sur les dispo
sitions concernant la taxe à allouer aux personnes appelées à 
témoigner en justice.

Et d’abord les gardes champêtres et forestiers, les agents de 
la police locale et de la force publique n’ont jamais droit à l’in
demnité de compamtion lorsqu’ils sont appelés à déposer en 
justice.

Cette indemnité leur est formellement refusée. (Art. 33 et 
84 combinés.)

Ces agents n’ont droit, lorsqu’ils sont appelés en témoignage, 
qu a des frais de voyage, et encore faut-il, pour que celte in
demnité leur soit due, qu’ils sc transportent au moins à un 
myriamètre du lieu de leur résidenee.

Il en est de même, en ce qui concerne les frais de voyage, 
pour les témoins non revêtus de fonctions; ceux-ci n’ont éga
lement droit à des frais de voyage que lorsqu’ils sont domiciliés 
au moins à un myriamètre du lieu où ils sont appelés. (Arti
cle 80, § 4, et art. 90.)

Les témoins parcourant de 1 à 3 myriamètres, retour com
pris, ont droit à une indemnité de voyage de 1 franc par my
riamètre par la voie ordinaire et de 50 centimes par la voie 
ferrée, aussi par myriamètre. (Art. 80, § 8, et art. 90.)

Pour avoir droit à l’indemnité de 1 fr. 50 c. par myriamètre 
par la voie ordinaire et de 75 centimes par myriamètre par la 
voie ferrée, i l  faut que les témoins parcourent p l u s  de 6  myria
mètres, retour compris. (Art. 80, § 6, et art. 90.)

Lorsque les médecins, chirurgiens, officiers de santé, sages 
femmes, médecins vétérinaires et experts sont appelés aux dé
bats comme témoins, on ne peut leur accorder des indemnités 
supérieures à celles auxquelles ont droit les témoins ordinaires. 
L’indemnité de 2 fr. 50 c. par myriamètre ne peut être allouée 
aux médecins, chirurgiens, etc., que dans le cas où ils agissent 
à raison de leurs déclarations, visites ou rapports faits anté
rieurement ou à raison de leur art ou profession. (Art. 28, 32, 
80 et 90.)

Il est donc indispensable d’indiquer dans la taxe si le méde
cin, etc., a été appelé comme témoin ou s’il l’a été en qualité 
de médecin, etc.

Les magistrats sont, au surplus, priés de vouloir faire usage 
des modèles de taxes qui leur ont été transmis par le départe
ment de la justice.

Le Ministre de la justice, D e IIaussy.

S T A T IS T IQ U E .
Il y a en France 367 maisons d’arrêt, 21 maisons centrales 

et 3 bagnes : d’après M. de AValleville, inspecteur-général des 
établissements de bienfaisance, la population de ces divers éta
blissements s’élève à 66,061 individus. C’est environ la trois- 
centième partie de la population adulte. Les maisons d’arrêt 
comptent à elles seules 40,600 détenus; les maisons centrales 
en renferment 17,950 :13,040 hommes, 3,610 femmes, 1,100 
jeunes garçons et 200 jeunes filles. La population des 3 bagnes 
est de 8,111 forçats : 4,000 à Toulon, 5,000 à Brest et 1,111 à 
Rochcfort.

En 1846, le produit du travail dans les 21 maisons centrales 
s’est élevé, suivant la même autorité, à 2,100,000 fr. Sur celte 
somme, 1,740,000 fr. doivent être attribués au travail de 
11,805 détenus hommes, et 400,000 fr. à celui de 5,457 fem
mes. Parmi ces 5,457 femmes, 1,044 sont ouvrières a 1 aiguille, 
115 brodeuses, 141 passemenlières, 270 gantières, 535 tisseu
ses, et 114 dentelières. Quant aux 11,865 hommes, le tissage 
en occupe 4,526; les états à marteau, 741 ; l’ébénisterio, 518; 
la cordonnerie, 696; et la confection d’habillements, 1,595.

IMPRIMERIE DE J. R. BRIARD, RUE NEUVE, 51, FAUBOURG PB NABTR.
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D R O IT N A T U R E L .
Dll P R IN C IP E  D’ A U T O R IT É  AU P O IN T  DK VUE DU D R O IT  

N A T U R E L .

Depuis quelque temps la Presse française s'est préoc
cupée d'une question importante. Soulevée par les jour
naux les plus avancés du parti radical, elle a successive
ment frappé tous les esprits sérieux et réfléchis et s’est 
rendu maîtresse de l’attention publique.

Un écrivain, ami de la singularité, avait publié que le 
gouvernement, loin d’être indispensable à l’existence des 
Sociétés, ne peut leur être que funeste. Une telle théorie 
fut regardée par les uns comme une inestimable décou
verte, par les autres comme un déplorable paradoxe. Ce 
n’était cependant qu’un point scientifique connu et dé
battu depuis longtemps dans les études de droit naturel, 
et qui ne méritait ni cet excès d’honneur, ni cette indignité. 
Nous môme, dans les colonnes de ce journal, il y a un an 
environ, relevant quelques erreurs de M. Troplong, nous 
signalions la différence fondamentale qui sépare la So
ciété et l’Etat. Nous ajoutions môme qu'elle avait été in
diquée par Aristote, Leibnitz, NVattel et Krause. Nous ne 
nous doutions guère alors que quelque chose d'aussi 
simple, tombant un jour sous la plume d’un journaliste 
parisien, aurait pu passionner les esprits, soulever les 
haines, les colères et les divisions; rapprocher des enne
mis et séparer des amis.

Je proposerai donc aux lecteurs de la Belgique J udi
ciaire, au lieu d’embrasser cette question dans la polé
mique vulgaire des Journaux politiques de l’étudier aux 
sources mêmes de la science. Ils se convaincront ainsi 
d ’une vérité essentielle, c ’est que toutes ces questions, 
<liles sociales, qui mettent aujourd’hui l’ Europe en émoi, 
ont été toutes sérieusement approfondies depuis long
temps dans cette science aujourd’hui si dédaignée, si 
oubliée, qui porte le nom de Droit naturel.

Mais avant d’entrer en matière, quelques mots sur les 
causes de l’abandon d’une aussi importante étude ne 
seront pas déplacés. Lorsqu’on veut apprendre avec fruit 
le Droit naturel, il est important de se familiariser tout à 
la fois avec la Philosophie et le Droit historique ou posi
tif. Avec la Philosophie pour saisir la source morale, la 
cause rationnelle des lois qui représentent les rapports 
naturels des hommes. Avec le droit positif pour pouvoir 
vérifier à l’épreuve de l’expérience les leçons de la théo
rie, pour connaître les faits pratiques d’où se déduisent 
les lois. Or, aujourd'hui les Philosophes sont devenus 
presque étrangers au monde moral, perdus qu’ils sont 
dans le monde des idées, des concepts, des notions, des 
catégories, des abstractions, Kant, Hegel en Allemagne, 
Reid, Dugald Sien art en Ecosse, Laromiguière et Cousin 
en France le prouvent suffisamment. D’un autre côté les 
jurisconsultes se sont jetés dans l'étude fétichiste des 
textes et des arrêts. Jamais une idée élevée ne les préoc
cupe, et tout ce qui leur imporle est de savoir ce qu’ont 
décidé pour le cas spécial qu’ils ont à plaider ou à juger, 
la loi de tel jour, l’arrêt de tel Tribunal. Les auteurs de 
Droit, eux-mêmes, n’écrivent que pour répondre à de 
telles exigences. 11 y a donc un abîme entre l’inliniment 
grand des Philosophes et les infiniments petits des juris
consultes, un tel abîme qu’il a englouti pour longtemps 
le Droit naturel. Quelques esprits curieux, comme l'au
teur de ces lignes, en ont seuls conservé le souvenir et

le culte, jusqu’au jour où quelque génie puissant se
couera de nouveau sur le monde ignorant l’éclat de ce 
divin flambeau.

C’est donc surtout le passé qu’il faut consulter pour 
obtenir quelques lumières sur le sujet qui nous occupe, 
pour déterminer avec assurance ce qu’est la Société, ce 
qu’est l'Etat, dans le Droit naturel.

I .  —  DE LA SOCIÉTÉ.

L’homme ne pouvant vivre qu’à condition qu ’il satis
fasse les besoins de sa nature physique, ainsi que les 
tendances de sa nature morale, et le travail seul pouvant 
le mettre à même de les satisfaire, le travail doit donc 
être la base de la Société. Homo nalus ad luborem sicut 
avis ad volaium.

En effet, l ’homme isolé travaille et se trouve forcé de 
tout faire pour lui seul. Si les hommes se groupaient sim
plement en persévérant dans ce système de personna
lités, la Société ne représenterait que l’addition des forces 
individuelles. Mais par une combinaison naturelle qu’on 
appelle la division du travail, elle en resprésente la mul
tiplication.

Voici comment Platon explique ce phénomène social; 
nous regrettons que la longueur du passage nous em
pêche de le citer en entier, car nul n’a jamais si bien dit 
que Platon.

« Ce qui donne naissance à la Société, dit-il, c ’est 
l’ impuissance où chaque homme se trouve de se suffire à 
lui-même et le besoin qu'il éprouve de beaucoup de 
choses. Ainsi le besoin d’une chose ayant engagé l’homme 
à se joindre à un autre homme et un autre besoin à un 
autre encore, la multiplicité de ces besoins a réuni dans 
une même habitation plusieurs hommes dans la vue de 
s’enfr'aider. Il se demande en outre s'il faut que chacun 
fasse pour tous le métier qui lui est propre? Et il conclut 
affirmativement par la raison que nous naissons tous 
différents les uns des autres, avec plus ou moins de dis
position pour telle occupation, et qu’il faut que chacun 
fasse ce qu’il peut faire mieux que tout autre et en son 
temps. »

La même idée se trouve reproduite avec une simpli
cité pleine de clarté dans l’Emile de J.-J. Rousseau.

On comprend maintenant qu’à mesure que les apti
tudes spéciales ou les vocations se développent, que 
l’Education les fortifie, que les instruments du travail 
(c ’est-à-dire, les machines pour les opérations maté
rielles ; la faculté de consulter les sources, les modèles, 
pour les spéculations de l ’Esprit,) les facilitent, que l’aide 
des aptitudes voisines les seconde, et que le milieu social 
les féconde, la société est en voie de progrès.

Je crois que ce qui précède a du faire saisir la notion 
de la Société telle que le Droit naturel la conçoit. A jou
tons cependant encore quelques mots. On s’est demandé, 
et ceci a été l’objet de bien vives discussions, si la Société 
est naturelle à l'homme.

Les uns ont affirmé la négative. Ilobbes et Rousseau 
notamment se sont faits les éloquents interprètes de cette 
opinion. Ce dernier regarde l'état primitif d’indépen
dance comme une perfection, et l’état social comme une 
dépravation, fidèle en cela à sa maxime : Tout est bien 
sortant des mains de l’auteur des choses, tout dégénère entre 
les mains de l’homme. Ce sont nos lois, nos institutions, 

I nos mœurs qui, seules, produisent nos souffrances et nos
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vices. Il pense donc que la Société n'est point dans l’in
stinct de l’homme, par suite ne lui est pas naturelle, et à 
l’appui de cette opinion il cite les sauvages ou peuples 
primitifs, qu’il regarde comme l ’homme modèle.

Montesquieu a suivi ces errements. « Pour bien con
naître les lois de la nature, dit-il, il faut considérer un 
homme avant l’établissement des sociétés. » (1)

Il n’cst pas difficile de réfuter une telle doctrine. Le 
sauvage est bien le type de l ’égoïsme grossier et brutal. 
Il faut avoir le goût du paradoxe porté à un haut degré 
pour admirer une telle nature. Rousseau avait dit que 
l'homme vraiment libre est celui qui, pour subsister,[n’est pas 
obligé de mettre les bras d’un autre au bout des siens.

On peut répondre d’après Platon que celui-là est bien 
plus libre encore qui est sûr de pouvoir mettre les bras 
de tous les autres au bout des siens. Car le premier n’est 
libre que de végéter dans un grossier isolement, le se
cond est libre d’atteindre tous les développements de son 
organisation.

Ronald, dans certains articles qu’il publia dans le Mer
cure, et qu’il joignit aux notes de son livre sur la législa
tion primitive, renversa tout ce système. Nous en tran
scrivons ici les passages les plus saillants.

« La nature d’un être est ce qui le constitue ce qu’il 
est; c’est la loi particulière de son existence ou de son 
être... le gland, l’enfant voilà l’état natif; le chêne par
venu à sa maturité, l'homme fait, voilà l’état naturel... 
état natif, état naturel, distinction essentielle, fondamen
tale que Hobbes, J.-J. Rousseau, que tant d’autres ont 
méconnue ; de là leurs méprises et nos malheurs... L’état 
natif ou l’état originel est donc un état de faiblesse et 
d’imperfection; l’état naturel ou l’état de nature est un 
état de développement, d ’accomplissement, de perfec
tion... Ne dit-on pas que rien n’est si difficile à atteindre
que le naturel.........  Le judicieux Quintilien : .........
verum id est maxime naturale, quod nalura fieri optime
palitur......Certains philosophes, dit Leibnitz, ont pensé
que l’état naturel d’une chose est celui qui a le moins 
d’art ; ils ne font pas attention que la perfection comporte 
toujours l’art avec elle. »

Leibnitz, en effet, et Sénèque avaient entrevu cet ordre 
d ’idées. Ce dernier avait d it; Epitre CXXIV: Est aliquod 
bonum tritici:hoc nundum est in herba lactante, nec quum 
folliculo se exserit spica mollis, sed quum frumentum œstas 
et débita maturitas coxit. Quemaamodum omnis nalura 
bonum suum nisi consummata non profert. C’est-à-dire: 
le souverain bien pour le blé, n’est pas dans l’herbe lai
teuse ni dans ce tendre épi qui sort du bourgeon, mais 
dans ce froment auquel l’été a donné toute sa maturité. 
Ainsi dans toute la nature le bien n’arrive qu’avec la per
fection. Aristote s’était,commeBonald, servi dcceprincipe 
pour démontrer que la société est naturelle à l'homme. 
La société la plus avancée est naturelle, disait-il, si la 
moins complète l’est, car l’une n’est que le complément, 
la fin de l ’autre; or, la perfection est la nature même. 
(e de pliusis télos eslin.)

A l ’appui de son opinion, Bonald avait développé un 
système historique assez ingénieux, dans lequel il signa
lait les sauvages comme des peuples en décadence. Puis, 
s’inspirant de la révélation, il avait construit la société 
naturelle dans l’avenir sur le plan de la hiérarchie spiri
tuelle du catholicisme.

Cet esprit éminent était donc tombé dans un excès op
posé à celui de Hobbes et de Rousseau. Ceux-ci appelaient 
nature l’état natif, celui-là appelait ainsi l ’état accompli, 
l'état le plus avancé.

Or, la nature n’est pas seulement dans ces situations 
extrêmes, elle est dans l’ordre successif de toutes les mo
difications par lesquelles peut passer un sujet. La nature 
de l'homme se compose d’abord, de son enfance, puis de

(1) Hobbes part d’un principe bien plus extraordinaire encore que 
celui de Rousseau. Pour lui l’ homme répugne à la Société et la force 
seule le contraint à entrer en communauté. L’état de nature suivant 
lui est un état d’ isolement, de guerre, et le genre humain périrait s’ il
V persistait. De sorte que pour lui la Société est un bien, quoiqu’elle

son adolescence, ensuite de son âge mûr, enfin de sa vieil 
lesse. L’isolement ou plutôt la société rudimentaire a été 
naturelle à l'hom m e, comme la société compliquée des 
nations modernes l’est aussi.

11 vaut donc mieux dire avec Puffendorf que, si l ’homme 
est un être sociable, ce n’est pas en ce sens que tous le 
soient également, ni chacun en tous les moments. Xéno- 
phon dans les Memorabilia avait exprimé cette idée d ’une 
façon charmante, en disant que l’homme est naturelle
ment disposé (phuseigdr cchousioianthrôpoi) fout à la fois 
à aimer et à servir son semblable (tà men philicà), et à le 
haïr et le desservir ( là de polêmica). Le goût des réunions, 
l ’enthousiasme des masses, le charmedes affections d'une 
part, le goût de la solitude, la haine des fâcheux, l'aver
sion de la gêne de l’aulre, prouvent suffisamment com
bien cette pensée est juste. Elle est la clef du droit natu
rel, et va singulièrement nous aider à déterminer les 
caractères propres de l'Etat.

II. —  DE L’ ÉTAT.

Entre ces deux éléments qui se neutralisent, la Société 
grandirait difficilement. D'aulres obstacles viennent en
core arrêter son développement. Dans les pays méridio
naux, la vie est facile, mais l'homme est paresseux et se 
contente de si peu de chose que son activité ne tend 
guère à s’exercer. Dans les climats du Nord, la vie est 
aussi exigeante que pénible, mais l’homme tend à s’y en
durcir, à s'y endormir dans la misère, l ’ivresse et l’abru
tissement. Ces caractères se trouvent même au sein de la 
civilisation la plus avancée, dans l’art charmant, mais 
facile et lâche, de l’Italie; dans l’art original, mais dur et 
lourd, de l’Allemagne.

Hobbes avait raison en ce point, et il ne faut rien 
moins que la force pour établir les premiers liens de la 
Société. Alors nait Y autorité. Des hommes plus forts ou 
plus habiles, plus rusés ou plus dévoués, plus puissants 
en un mot (aristoi) s’élèvent, et pour maintenir leur préé
minence sentent le besoin de faire régner au-dessus d’eux 
un ordre factice, qui mette fin aux divisions et aux agita
tions, comme aussi de coordonner toutes les forces qui 
peuvent servir à la prospérité, soit d’eux-mêmes, soit de 
tous ceux qui les entourent. C'est ainsi qu’ils constituent 
dans leur intérêt les éléments du progrès de l’humanité. 
C’est ainsi qu’ils établissent cette organisation puissante 
des familles patriciennes dont le droit romain peut nous 
donner une idée. Ils réalisent ces vastes féodalités mili
taires des peuples Doriques dans l’antiquité, des Germains 
au moyen-àgc. Ils produisent dans l'Orient ce système 
énergique des castes dont la grandeur fait encore aujour
d’hui notre étonnement, et le germe de tout cela dans la 
création des tribus, des villes, des cités, polis, civitas, dont 
le nom est devenu synonnne de gouvernement', d’Etat 
civil.

Pour plus de sécurité ils immobilisent tous les instru
ments de travail et s'en considèrent comme suprêmes pos
sesseurs. Enfin, s’attachant à ce principe fécond de la di
vision du travail, ils s’emparent de l’homme primitif, 
grossier encore, incuite et à peu près propre à tout, pour 
le classer impitoyablement dans telle ou telle spécialité; 
guerrier ou travailleur, capitaliste ou artisan, prêtre ou 
domestique, maître ou esclave. C’est cette vaste coordi
nation factice qu'on appelle l’Etat, la force qui la produit 
se nomme le Gouvernement et sous ses diverses formes : 
Monarchie, Oligarchie, comme sous son type le plus gé 
néral d’après l’étymologie que nous avons indiquée tout- 
à-l’heure, direction des puissants ou Aristocratie.

Mais que d’excès pour en venir là! Que de violences il 
a fallu faire à la nature! Que de caractères sacrifiés! Que 
de ressources fécondes brisées sous ce niveau général!

ne soil pas naturelle à l’homme, et que le despotisme en nous forçant 
à accepter un état qui nous répugne, mais qui peut seul nous sauver, 
est un bien aussi. La conclusion est qu’une chose contre nature est 
indispensable à l’existence de la Société, et que celle-ci ne subsiste 
que par accident l
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Que de cruautés pour sanctionner ces mesures impitoya
bles! car il a fallu tout réglementer, régler, opprimer, 
accabler.

L’humanité gémissante aspire à se relever; à l ’autorité 
succède un principe nouveau, la liberté. Le peuple ne 
veut plus de mailre, de supérieur. Peut-être la force a- 
t-elle été nécessaire pour réaliser le progrès, mais celui- 
ci accompli, elle doit disparaître, comme un échafaudage 
destiné à élever quelque nouvelle construction ; à peine 
est-elle achevée, que les lourdes pièces de bois sont ren
versées, car ces murs et ces voûtes peuvent se soutenir 
de leur propre force dans leur hardiesse et leur soli
dité.

On voit donc alors apparaître la nature intime de la 
Société et ses dispositions naturelles, que l’appareil fac
tice de l’Etat dissimulait aux regards des peuples.

On conçoit alors que, si le gouvernement a été néces
saire aux nations pour les tirer de l’apathie native, il n’est 
cependant pas essentiel à la Société, en ce sens qu’on ne 
puisse concevoir l’un sans l'autre.

C’est ce qu’ont senti tous les bons esprits. Aristote dit, 
qu’il y a toujours quelque chose de commun et de juste 
(dicaion ti kai coinùnid), même où il n’y a pas d’Etat (cime 
polis eie). Suivant PufTendorf, de ce que l'homme souhaite 
naturellement la société, il ne s’en suit pas nécessaire
ment qu’il ait une inclination naturelle pour la Société 
civile. El pour mieux définir sa pensée, il ajoute plus loin : 
que celui qui entre dans une société civile se dépouille de sa 
liberté naturelle et se soumet à une autorité souveraine ou à 
un gouvernement. Leibnitz, dans sa lettre à Molarius, sur 
le livre de Pulfendorf, reproche à ce dernier d’avoir été 
parfois infidèle à ces doctrines, et aussi d'avoir défini la 
loi : un décret par lequel le supérieur oblige ses infé
rieurs, de sorte que l’autorité disparaissant, l’obligation 
dût disparaître aussi. Leibnitz reconnaît un droit supé
rieur issu de la liberté, du consentement individuel, et 
qu’il appelle Jus qentium voluntarium. Enfin, ceux qui 
ont lu le cours de Droit naturel de M. Ahrens, savent avec 
quel soin la philosophie allemande moderne, et Krause en 
particulier, distinguent l’Etat de la Société.

Ceci posé, étudions de plus près le caractère de la li
berté. Lorsque ce principe prend le dessus, il a deux ten
dances, l’une purement négative qui se borne à protester 
contre toute forme de gouvernement, et par suite des
tructive, violente, improductive. Bien que ce soit un mal 
nécessaire, l ’humanité l’a toujours considérée avec effroi. 
On l’appelle d’un nom expressif, anarchie.

On ne conçoit donc pas par quelle aberration d’esprit 
l ’auteur des Confessions d'un Révolutionnaire a célébré 
cet état négatif comme le type idéal des sociétés. Mais on 
conçoit qu’un tel abus de mots ait soulevé les haines et 
les défiances.

Au contraire, la liberté a une tendance laborieuse, 
élevée, progressive, féconde, qui se développe sans le se
cours d ’un maître, d'une autorité factice, le peuple fai
sant scs affaires lui-même, s’administrant à son gré sans 
appui extérieur et oppressif. Cette tendance que l’auteur 
dont nous parlons a évidemment voulu désigner dans ses 
éloges, ne s’est jamais appelée anarchie, elle porte un 
nom significatif, glorieux et cher au genre humain. C’est 
la démocratie.

Voici comment Platon s’exprime à cet égard : « Quelles 
sont les mœurs, quelle est la constitution de ce nouvel 
Etat? (Politeia). D'abord tout ce monde est libre (elecithe- 
ros), tout est liberté, franchise; chacun est maitre de
faire ce qu’il lui plaît......Chaque citoyen dispose de lui-
méme et choisit à son gré le genre de vie qui lui agrée 
davantage... On ne commande, on n'est commandé qu’au-
tant qu’on le veut (medemian anankèn einai archcin__
archeslhai eau me boulé), » et il appelle cet état ainsi carac
térisé, Etat Démocratique ( Démocratouméné polis) [Répu
blique, livre b ).— Aristote n’est pas moins clair au livre 6, 
chap. 2, de sa Politique. Le fondement (upolhesis) de la 
démocratie (tés democralikès poliléias), est la liberté (eleu- 
theria). Le second caractère est de vivre comme on veut...

Que la réunion des citoyens (ecclesia, curia) est maîtresse 
de tout, les magistrats de rien.

Ainsi conçue, la démocratie exige pour s’établir, que 
l’humanité ait déjà accompli un grand progrès. Il faut 
que l'homme se soit développé, spécialisé par le travail. 
Il en est de nous comme des fleurs ; simples et abandon
nées à elles-mêmes, elles se ressemblent toutes sauf quel
ques différences de force et de grandeur. Mais composées 
et cultivées à grands soins, elles se diversifient à l ’infini. 
Une fois les spécialités développées, l’homme rendu à la 
liberté sent sa vocation, peut s’y livrer, attire à lui par 
l'appropriation les instruments du travail, et arrive à ce 
degré d’activité et d’opulence privée, qui fit la gloire des 
Phéniciens, des Carthaginois, des Athéniens, des Ioniens, 
des Républiques d’Italie, des Communes, des peuples mo
dernes et de tous les Etats plus ou moins démocrati
ques.

Un élément nouveau entre bientôt dans le monde. Les 
hommes s’étant spécialisés et suivant spontanément leurs 
vocations, tendent à se grouper par affinités. On a vu 
naître ces grandes familles spirituelles ou matérielles qui 
sont le plus remarquable progrès qu’ait fait l’humanité. 
Les mystères, l’église, les artisans compagnons, les ordres 
religieux, les écoles philosophiques et politiques, les as
sociations d’ouvriers. Là, les hommes ne se tiennent plus 
parce qu’ils sont issus du même sang, nés dans le même 
lieu, sujets du même chef; mais parce qu’ils ont la même 
foi, le même but, la même vocation.

Alors chaque individualité se sentant partie d ’un tout, 
est prête à faire mille concessions à l’ensemble, à recon
naître même l’autorité morale des spécialités plus larges 
auxquelles elle est reliée, comme on obéit aux prescrip
tions d'un médécin sur l’autorité de son nom et de son 
savoir. La démocratie perd donc son caractère défiant, 
elle s’effraie moins des atteintes à sa personnalité et ne 
regarde plus l’étranger comme un ennemi.

De son côté l ’autorité pour se faire supporter a été 
obligée de dépouiller son caractère égoïste. Elle a trouvé 
sa forme suprême sous la République. Là c ’est le peuple, 
ou plutôt la majorité du peuple, car on ne peut trouver 
nulle part l’unanimité, qui délègue à des hommes de son 
choix le pouvoir de commander à tous. Elle prétend bien 
encore organiser chacune des fonctions, mais c ’est dans 
l’ intérêt de tous. Dans ces idées vous voyez aujourd’hui 
une école demander que tous les inslrumensde travail ap
partiennent à l’Etat, que celui-ci ait la direction de tou
tes les industries, la surveillance de toutes les activités.

C’est la république, avons-nous dit, mais ce n’est pas 
la démocratie. Aristote, Puffendorf, Montesquieu lui- 
même, ont fait souvent cette confusion. Ce dernier pré
tend que c ’est la corruption de la démocratie lorsque le 
peuple ne pouvant plus souffrir mime ce pouvoir qu’il confie, 
veut tout faire par lui-même. C’est au contraire le véritable 
esprit démocratique, c ’est la personnalité, la liberté hu
maine réclamant le droit de ne s’en remettre à d’autre que 
soi-même, pour exercer son activité ou suffire à ses 
besoins.

Toutefois, quelles que soient ces limites entre la répu
blique et la démocratie, un pas suffit désormais pour les 
franchir. Il suffit de substituer le jeu naturel de la société 
à l’action factice du pouvoir. Au lieu de cet être extérieur, 
qui dans la république surveille, organise, règle, permet, 
défend, les travailleurs associés conviennent, disposent 
de leurs propres affaires.

Ainsi, par exem ple, dans l’ industrie les producteurs 
travaillent chacun d’après leur inspiration personnelle et 
s’assurent à eux-mêmes plus ou moins loyalement des 
moyens d’existence, en employant les instruments qu’ils 
ont su ou pu acquérir. C’est la liberté démocratique.

Dans le service militaire, chacun est classé, dirigé, em
ployé, par l’Etat au service de tous, et trouve à sa dispo
sition ce que l’Etat juge utile de lui attribuer, forts, ca
nons, poudre, objets que nul de peut s’approprier. C’est 
l’institution du pouvoir républicain.

Enfin dans une association, tous conviennent entre eux
★
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d e  t e l  t r a v a i l ,  s e  p a r t a g e n t  l e s  f o n c t i o n s  e t  le s  i n s t r u 
m e n t s ,  s ’ a i d e n t ,  s ’ é c l a i r e n t ,  s ’ i n s t r u i s e n t .  I c i  s e  f o n d e n t  
l ’a u t o r i t é  e t  la  l i b e r t é .  C e s  a l t e r n a t i v e s  d e  c o m p r e s s i o n  
e t  d ’ e x p a n s i o n  q u i  f o n t  r e s s e m b l e r  l ’ h u m a n i t é  à u n e  d e  
c e s  p u i s s a n t e s  m a c h i n e s ,  m e r v e i l l e s  d e  n o t r e  i n d u s t r i e ,  
a r r i v e n t  p r e s q u ’à  s e  c o n f o n d r e ,  à  d e v e n i r  c o n t e m p o r a i 
n e s ,  e t  l e  p r o g r è s  t e n d  à  c e  c o u r s  n o r m a l  e t  r é g u l i e r ,  
q u i  d o i t  s i n g u l i è r e m e n t  h â t e r  s o n  d é v e l o p p e m e n t .

C e s  p o i n t s  a u r a i e n t  t o u s  b e s o i n  d ’ ê t r e  t r a i t é s  e n  d é t a i l ,  
n o u s  n o u s  c o n t e n t o n s  d ’ e n  i n d i q u e r  i c i  l 'e s p r i t  g é n é r a l ,  
n o u s  r é s e r v a n t  d e  r e v e n i r  p a r t i c u l i è r e m e n t  s u r  c h a c u n  
d ’ e u x .

D . . .

JURIDICTION CIVILE ET COMERCIALE.
C O U » D’ APPEL DE BR U XELLE S.

D euxièm e ch a m b re . — P ré s id e n ce  d e  ni. Jouet.

SURSIS. —  HYPOTHÈQUE. —  JUGEMENT.

Le jugement obtenu contre un débiteur en sursis pour dette
antérieure à la surséance, mais après l'arrêté royal de sur
sis, emporte hypothèque judiciaire.

(VANDENBOSCH C. HENNEKINNE BRIARD.)

V a n d e n b o s c h ,  p o r t e u r  d ’ u n  e f fe t  s u r  l e q u e l  s e  t r o u v a i t  
la  s i g n a t u r e  d ’ H e n n e k i n n c ,p r i t  c o n t r e  c e  d é b i t e u r  u n  j u 
g e m e n t  p a r  d é f a u t  le  c o n d a m n a n t  a u  p a i e m e n t .

L ’ e f fe t  a v a i t  é t é  s o u s c r i t  à  u n e  é p o q u e  a n t é r i e u r e  a u  
s u r s i s  d e m a n d é  e t  o b t e n u  p a r  H e n n e k i n n e .  L e  j u g e m e n t  
é t a i t  a u  c o n t r a i r e  p o s t é r i e u r .

H e n n e k i n n e  e t  s e s  c o m m i s s a i r e s  a c q u i e s c è r e n t  à c e  j u 
m e n t  d é c la r a n t  l e  t e n i r  d e  m ê m e  v a l e u r  q u e  s ’i l  é t a i t  d é 
f i n i t i f  e t  c o n t r a d i c t o i r e .

V a n d e n b o s c h  p r i t  e n s u i t e  e n  v e r t u  d u  j u g e m e n t  a c 
q u i e s c é  u n e  i n s c r i p t i o n  h y p o t h é c a i r e  s u r  le s  i m m e u b l e s  
d ’H e n n e k i n n e .

H e n n e k i n n e  a s s ig n a  e n  m a i n - l e v é e ,  s o u t e n a n t  q u e  n u l l e  
c r é a n c e  c h i r o g r a p h a i r e  n e  p e u t ,  p o u r  d e t t e s  a n t é r i e u r e s  
a u  s u r s i s ,  a c q u é r i r  h y p o t h è q u e  s u r  le s  b i e n s  d u  s u r s é a n t  
a p r è s  s u r s i s .

L e  T r i b u n a l  d e  M o n s  l u i  d o n n a  g a i n  d e  c a u s e  p a r  le  
j u g e m e n t  s u i v a n t  :

J u g e m e n t . —  « Attendu qu’il est constant qu’à la date du 22 
novembre 1847, le sieur Hennekinne-Briard, à Mons, avait sus
pendu ses paiements, et qu’après l’appel de tous ses créanciers 
des arretés royaux successifs lui accordèrent des sursis qui, en 
arrêtant les poursuites et exécutions dont il était menacé, im
posèrent pour condition que la masse créancière représentée 
par des commissaires spéciaux aurait conjointement avec lui 
sieur Jlennekinne-Briard, liquidé ses affaires, opéré les recou
vrements et reparti toutes sommes reçues entre tous scs créan
ciers au marc le franc de leurs créances, sans autres préférences 
que celles déterminées par la loi ;

« Attendu que la position dudit sieur Hennekinnc-Briard, 
dès ledit jour 22 novembre 1847, aurait entraîné sa mise en 
faillite si la mesure adoptée dans son intérêt et dans celui de 
ses créanciers ne lui eut accordé des délais pour les satisfaire ;

'i Attendu que cette mesure ne peut avoir pour résultat de 
préjudicier à la masse des créanciers à l’avantage de l’un d’eux 
et qu’ils doivent être tous considérés entre eux comme si la 
suspension de paiement de la part du sieur Hcniiekiune- 
Briard avait amené toutes scs conséquences;

” Attendu, d’ailleurs, que le sieur Hennekinnc-Briard, en fai
sant appel à ses créanciers vers la fin de l'année 1847 et en les 
réunissant, avait nécessairement voulu qu’ils participassent 
tous aux biens qui lui restaient et comme ils y avaient droit 
selon l’art. 2093 du Code civil;

« Qu’il est donc clair et positif que, soit par la volonté du 
sieur Hennekinnc-Briard, soit plutôt encore par la force de la 
loi sur les faillites et les sursis, l’époque de la suspension de 
paiement de la part d’un débiteur, banquier ou négociant, fixe 
invariablement la position des créanciers entre eux, les main
tient sur la même ligne, à moins qu’un privilège déjà acquis 
par i’un d’eux ne force à une exception ;

” Attendu que la créance du sieur Vandenbosch, ici défen

deur, était, de l'aveu de celui-ci, sans cause de préférence anté
rieurement au 8 février 1848, jour où il a obtenu contre le 
sieur Hennekinne-Briard le jugement de condamnation dont 
il se prévaut aujourd'hui ;

c Attendu que ce jugement, comme la reconnaissance donnée 
par le sieur liennekinne-Briard et les commissaires à son sursis 
le 17 mai suivant et enregistré à Mons le 8 août présent mois, 
volume 86, loi. 39, V. case 8, aux droits de 2 francs et 21 cen
times par le receveur Battare, n’ont eu d’autre effet que celui 
d’admettre pour légitime créance du sieur Vandenbosch la 
condamnation portée audit jugement ; que les expressions de 
ladite reconnaissance du 17 mai 1848 n’ont eu que la simple 
signification que ce jugemenl, rendu par défaut, était tenu par 
eux de la même manière que s’il eût été prononcé contradictoi
rement et même en dernier ressort ;

« Qu?il se voit donc de ce qui précède que tout l'avantage 
que peut tirer le sieur Vandenbosch de ces jugement et recon
naissance est que sa créance fixée par la condamnation restera 
incontestée parla masse créancière; qu’il s’en suit uniquement 
que ledit sieur Vandenbosch est admis parmi les créanciers, 
mais nullement qu'il pourra les primer par une préférence 
quelconque;

« Attendu que ces raisons suffisent pour faire reconnaître 
que l'hypothèque prise en conséquence de ces jugement et dé
claration ne peuvent avoir plus de portée qu’ils n’en ont eux- 
mêmes;

« Attendu que l’ inscription hypothécaire dont il s’agit té
moigne, par sa date du 10 avril 1849, qu’alors elle ne pouvait 
profiter audit sieur Vandenbosch, puisque ce n’est pas après 
une suspension de paiement de la part de son débiteur, le sieur 
Hennekinne-Briard et pendant son sursis que saurait jamais 
s'acquérir la préférence de l’un des créanciers vis-à-vis de tous 
les autres ;

» Attendu que cette inscription restant inutile audit 
sieur Vandenbosch et sa radiation sur la maison liennekinne- 
Briard étant indispensable pour obliger son acquéreur au paie
ment du prix de son adjudication, il y a urgence pour la masse 
créancière d’ordonner qu'elle soit considérée comme non ave
nue ;

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le sieur Vanden
bosch à donner à ses frais dans les 3 jours de la signification 
du présent jugement, main-levée pure et simple de l’inscrip
tion par lui prise. »

A p p e l  p a r  V a n d e n b o s c h .
L a  C o u r ,  c o n t r a i r e m e n t  à  l ’ a v is  d e  M .  l ’a v o c a t - g é n é r a l  

Graaff a  r é f o r m é  p a r  a r r ê t  d u  1 9  j a n v i e r  1 8 5 0 ,  a p r è s  
a v o i r  e i i l e n d u  M M . Mascaut e t  Orts fils .

A rrêt. — « Attendu que rien n’établit qu’à la date du 22 no
vembre 1847, liennekinne-Briard eût cessé ses paiements; au
cune déclaration semblable ne fut faite par lui, et le Tribunal 
de commerce n’a pas déclaré sa faillite ;

«Ce qui est vrai, c’est qu’à cette époque, Hennekinnc-Briard 
s'adressa au roi pour obtenir un sursis de paiement (surchcance 
van belaling mils gaders van procedure in cxecutie), aux ter
mes de l’arrêté-loi du 23 novembre 1814, et il s’adressa en
suite à cette Cour pour obtenir un sursis provisoire, en vertu 
de l’art. 4 du même arrêté, lequel sursis provisoire lui fût ac
cordé par arrêt de la première Chambre dudit jour, 22 no
vembre 1847 ;

« Attendu, en droit, qu'il existe d'énormes différences entre 
la position d’un débiteur en état de faillite et celle d’un débi
teur en état de sursis, comme on peut s’en convaincre en met
tant les art. 442, 443, 444, 443, 446, 448, 439, 494, 499, 300, 
604 et autres du Code de commerce, en regard des dispositions 
de l’arrèté-loi du 23 novembre précité; ainsi le débiteur en 
état de sursis n’est pas, comme le failli dessaisi de l’adminis
tration de ses biens, il n’a pas une masse créancière administrée 
par des agents ou syndics ; cctie masse n'a pas d'inscription à 
prendre sur les biens du débiteur, comme le prescrit l'art. 300 
du Code de commerce, il ne lui est pas détendu non plus de 
conférer hypothèque, ni de vendre ses biens ; ses dettes non 
échues rie deviennent pas exigibles; il n’est pas obligé après 
le sursis de demander la réhabilitation, etc.; l’arrêté susdit se 
borne à dire que pendant le sursis il ne sera pas obligé de 
payer ses dettes ; que ses créanciers ne pourront procéder con
tre lui par voie de contrainte par corps, de saisie mobilière et 
de saisie immobilière, et que pendant ce temps il ne pourra 
administrer ses biens et scs revenus que conjointement avec 
un ou plusieurs de ces créanciers, qui lui seront désignés par 
l’arrêt ou par l’arrêté du sursis ;

« Attendu que l’appelant a donc pu obtenir, le 8 fév. 1848,
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un jugement qui condamne l’intimé solidairement avec d’au
tres personnes à lui payer la somme de 8,000, francs qu’il leur 
réclamait ;

■ Du reste la validité de ce jugement n’est pas contestée, et 
elle pouvait d’autant moins l’étre par l’intimé que celui-ci, con
jointement avec ses commissaires établis à son sursis, y ont 
acquiescé par acte du 17 mai 1848, enregistré à lions le 8 
août 1849 ;

« Attendu que l’inscription hypothécaire prise par l’appe
lant, le 10 avril 1849, en vertu d’un jugement du 8 lévrier 
1848, ne constitue pas un acte d’exécution forcée, défendu par 
Parrélé du 28 novembre 1814; c’est tout au plus un acte que 
les art. 409 et 800 du Code de commerce, comme Part. 128 du 
Code de procédure civile, appellent acte conservatoire ;

« Attendu que l'inscription prise pendant le sursis, provi
soire ou définitif n'empéche pas plus la liquidation des affaires 
du débiteur, que les inscriptions prises antérieurement ; l'em
barras que le débiteur peut éprouver dans sa liquidation à 
cause des inscriptions n’est pas une raison suffisante pour l’au
toriser à demander la radiation avant le paiement des créances 
quelles concernent;

« Attendu que l’argument tiré de ce qui arriverait si, pen
dant le sursis, l’intimé, ne payant pas toutes ses dettes, était 
mis en état de faillite avec rétroactivité au mois de novembre 
1847 n’est pas de nature à justifier l’action qu'il a intentée 
dans la présente cause ; car l’événement supposé n’est pas en
core arrivé; jusqu’ici il n’est pas seulement futur, mais il est 
encore incertain (voir les art. 1181, 1182,1183, etc., du Code 
civil); s’il arrive jamais cet évènement, d’autres actes que l’ins
cription de l’appelant seront plus ou moins compromis; mais 
s'il n’arrive pas, on ne pourra pas annuler ces actes sous le 
prétexte que, dans un cas donné, ils auraient pu être tous an
nulés ou tout au moins contestés;

(i I’ar ces motifs, la Cour, M. l’avocat-général G r a v ie  en
tendu, met le jugement dont est appel au néant; émondant, 
déclare les intimés, demandeurs originaires, non-recevables ni 
fondés dans les conclusions par eux prises devant le premier 
juge, les condamne aux dépens des deux instances, ordonne la 
restitution de l’amende consignée.

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES.
S'reuilère ch a m b re . — l 'r c s ld c n c e  de M. Vau lia  mine.

DIVORCE. —  PENSION ALIMENTAIRE. —  POUVOIR DU JUGE.

L'instance en divorce peut modifier les obligations civiles 
résultant du contrat de mariage.

Il appartient aux Tribunaux de déterminer la somme à con
currence de laquelle l’époux séparé de biens contribuera à 
l’entretien du ménage, nonobstant la stipulation contrac
tuelle qui l ’y  oblige à concurence de la totalité de ses re
venus.

( I.EROY C. LEROY.)

Les époux Leroy étaient mariés avec séparation de 
biens, mais, suivant le contrat, « la femme devait contri
buer aux frais et charges du mariage à concurrence de la 
totalité de ses revenus. >* Le mari n’avait aucune fortune 
personnelle et n’exerçait aucune profession.

La dame Leroy intenta une action en divorce pour in
jures, excès et sévices et elle quitta le domicile conjugal.

Dans le cours de l’instance, son mari réclama d ’elle une 
pension alimentaire, qu’il fixait à la moitié de revenu de 
la femme.

La dame Leroy contesta la demande, elle soutint que 
son état de santé exigeait des dépenses qui ne lui permet
taient pas de rien distraire de ses revenus; que d ’autre 
part, son époux était en état de pourvoir à son existence 
et par son travail, et par le produit de la vente qu’il avait 
faite d’une partie du mobilier commun.

Leroy répliqua en ces termes :
u Attendu qu’aux termes du contrat de mariage des époux, 

la dame Leroy s’est engagée à contribuer aux charges du ma
riage à concurrence de la totalité de ses revenus, et que le fait 
d’avoir actionné son mari en divorce ne l’affranchit pas d'une 
obligation que le consentement même du défendeur ne pour
rait anéantir et qui est d’ordre public. (Art. 1398-1857 
du Code civil);

ii Que Leroy est donc fondé à réclamer au moins la moitié des
dits revenus, d’autant plus qu’aux termes de l’art. 1837 du Code

civil, la femme ne contribue aux charges pour un tiers au mi
nimum que dans l’absence de stipulations contraires;

ii Attendu dès lors qu’on objecte en vain l’art. 208 du Code civil, 
en prétendant que la demanderesse excède les besoins de Leroy 
et les facultés de sa femme, puisque Leroy ne tire pas son droit 
de cet article 208 qui ne crée qu’une obligation légale, mais 
qu’il le tire de l'art. 4 de son contrat de mariage qui a créé 
pour la demanderesse une obligation conventionnelle, qui est 
une u loi spéciale des parties. (Art. 1154 du Code civil. )

« Que par suite l’art. 208 qui limite un droit qu’il a créé, est 
dans l'espèce inopérant pour limiter un droit qu’il ne crée pas 
et qui provient d’un contrat. »

Le Tribunal rendit le jugement suivant :
J u g e m e n t . — « Attendu que, par contrat de mariage passé 

devant le notaire Gilkinct à Liège, le 8 février 1848, les parties 
se sunt mariées sous stipulation de séparation de biens, avec 
obligation pour la demanderesse de contribuer aux frais et 
charges du mariage à concurrence de la totalité de ses revenus ;

« Que, si la demande en divorce ne paralyse pas cette con
vention, il est néanmoins nécessaire que la demanderesse ne 
partageant pas la même résidence que son mari pendant l’in
stance en divorce, conserve de son revenu ce qui lui est néces
saire pour son entretien et son habitation ;

i: Qu ainsi il appartient aux Tribunaux de déterminer la 
somme que le mari est en droit de réclamer pour l’entretien 
d’un ménage qui n’est plus dans la situation que suppose le 
contrat de mariage ; que ce changement de fait par suite de me
sures légales amène nécessairement des modifications tempo
raires dans les obligations respectives des époux ;

« Attendu qu'il a été plaidé sans contradiction que le de
mandeur a lait rendre le mobilier garnissant la maison conju
gale et qu’il en a conservé le prix ;

« Attendu qu’une somme de vingt fr. par mois est suffisante 
pour l’entretien du ménage du défendeur au principal, ainsi 
qu’une somme de 180 fr. pour les frais du procès ;

ii Condamne la demanderesse à payer au défendeur au prin
cipal 20 fr. par mois à dater de sa demande jusqu’à la fin de 
l’instance en divorce pour contribution aux frais du ménage, 
plus une somme de 180 fr. pour provision de frais du procès ;

« Réserve les dépens. » (Du 24 février 1849. — Plaid. 
M M ™  D u r a n t  g . S a n c k e . )

— r~~ •y-’fîiTt

TRIBUNAL CIVIL DE HASSELT.
P résid en ce  de 11. Rartfiiel*.

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. ----  FORMALITÉS LÉGALES.
-—  JUGEMENT.   EFFETS.

Le jugement qui déclare que les formalités légales ont été. rem
plies pour exproprier un immeuble pour cause d ’utilité pu
blique consomme l’expropriation et forme un titre translatif 
de propriété auquel l'expropriant ne peut renoncer en se dé
sistant de son action eiv+èglemcnt de l ’indemnité due de ce 
chef. Lois du 8mars 1810, art. 1er ctsuiv. ; du 17avril 1838, 
art. 4, 7, 20, 23.

(v il l e  DE n.VSSELT C. V . . . )

Un arrêté royal du 16 juin 1848 ayant autorisé la com
mune de Hasseltà établir autour de cette ville une nou
velle enceinte, un boulevard, un chemin de ronde, etc., 
et à exproprier pour cause d’utilité publique les terrains 
nécessaires, le sieur V ... fût assigné devant le Tribunal 
de Hassell en expropriation d’une parcelle de jardin à em- 
prendre pour les travaux projetés.

Un jugement du 8 août 1848 déclara qu’il y avait eu 
accomplissement suffisant et régulier de toutes les forma
lités prescrites par la loi pour parvenir à l’expropriation 
pour cause d’utilité publique de la parcelle à emprendre 
et nomma des experts pour évaluer la valeur du sol, en 
y comprenant la moins-value et la dépréciation de la 
partie restante.

A la suite du rapport des experts, la Ville modifia le 
plan primitif île manière à se passer du terrain dont l'ex
propriation était demandée et signifia au défendeur son 
désistement de l’action par elle intentée avec offre de 
payer les frais.

La cause ayant été ramenée à l’audience au jour fixé 
pour le rapport du juge commissaire, aux ternies de l’ar
ticle 11 de la loi du 17 avril 1838, la Ville demanda acte
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de son désistement avec offre de payer les frais, et de 
faire, au besoin, ratifier le désistement par la Députation 
permanente.

Le défendeur soutint que ce désistement était tardif et 
inopérant et que l'expropriation était consommée.

Le Tribunal a statué comme suit :
J u g e m e n t . — « T  a-t-il lieu de faire passer outre au règle

ment de l’indemnité, nonobstant l’abandon que fait la partie 
demanderesse de son action par le désistement qu’elle a fait 
signifier?

h Attendu que, d’après les lois actuellement en vigueur sur 
l’expropriation pour cause d’utilité publique, et notamment 
d’après celle du 17 avril 1833, cette expropriation s’accom
plit par l’observation des formalités prescrites, et que le juge
ment qui déclare qu’il a été satisfait à toutes ces formalités 
vaut pour la partie qui poursuit l’expropriation, titre transla
tif de propriété ;

« Attendu que, l’expropriation ainsi consommée et le juge
ment qui en forme le titre justificatif transcrit à la diligence 
même de la partie qui exproprie, il ne peut plus dépendre de 
celle-ci d’en faire cesser les effets, le législateur accordant à 
l’exproprié seulement, pour le cas que l'objet exproprié ne re
çoive pas sa destination, le choix de reprendre, soit contre 
restitution du montant de l’indemnité reçue, soit d’après ex
pertise, l’objet dont il a été exproprié, ou de ne pas reprendre 
cet objet ;

« Attendu que l’expertise à la quelle il a été procédé sup
pose une exécution conforme aux plans qui existaient alors, 
tandis que depuis la partie demanderesse a adopté des modi
fications à ces plans et les a réalisées; qu’ainsi l’expertise porte 
sur des motifs qui ont cessé d’exister, et ne s’occupe pas des 
nouveaux motifs que ces changemens ont pu faire naitre;

« Par ces motifs le Tribunal, entendu M. I I e c h t e r j i a n s  sub
stitut du procureur du roi, en scs conclusions conformes, dé
clare la partie demanderesse non-recevable à se désister et à 
abandonner l’action en règlement de l'indemnité, et, avant de 
statuer sur icelle, ordonne que les experts se rendront de nou
veau sur les lieux, etc. » (Du 27 janvier 1880. — Plaid. 
M 3 I CS B e l l e f r o i d  c . J a h i n é .)

O b s e r v a t i o n s . — La solution ci-dessus, admise sous la 
loi du 8 mars 1810, art. 1, 2, et 13 (V. D e l a l l e a u , de l ’E x
propriation, n™ 651,652 , 653; F a v a r d  d e  L a n g l a d e , Ré- 
pert. V0Expropriation pour cause d’utilité publique, n° 7 ;—  
D a l l o z , Recueil alphabétique, t. XXIII, p. 181, n° 74; Bor
deaux 16 janvier 1832), l’est également sous l’empire de 
la loi belge du 17 avril 1835. V. l ’exposé des motifs de 
cette loi dans la Pasinomie, 1835, p. 191, et l’arrêt delà 
Cour d’appel de Bruxelles du 10 juillet 1844, confirmé en 
cassalion le 25 octobre 1845 ( B e l g iq u e  J u d ic ia ir e ,  t. II. 
p. 1161, et t. IV, p. 68).

La loi française du 7 juillet 1833, art. 1, 14, 1 7 ,1 8 , 
est sous ce rapport, conçue dans le même esprit. Lors de 
la discussion de cette loi, M. Legrand commissaire du roi, 
à la Chambre des pairs, et M. Martin rapporteur à la 
Chambre des députés, se sont exprimés catégoriquement 
à cet égard ( S i r e y , 1841, t. II, p. 274, notes 7 et 8). La 
loi française du 3 mai 1841 n’a rien changé à cet état de 
choses. A cette occasion, M. P e r s il  a dit que l’expropria
tion était faiteparlejugem ent, etque cequi suivaitn’élait 
plus que l’exécution. « Cela est tellement vrai, ajoutait- 
il, que, s’il s’agissait, d’une maison par exemple et que la 
maison vînt à être incendiée, elle périrait pour l’Etat ou 
la compagnie, parce qu'ils étaient propriétaires du jour 
de l’expropriation. » Cette dernière conséquence est tou
tefois contestée par C o t e l l e , Cours de droit administra
tif, t. III, p. 189 et suiv., 766, et t. Ier, p. 448. Le juge
ment d’expropriation semble à cet auteur une opération 
analogue à l’adjudication préparatoire dans la vente sur 
saisie immobilière, qui ne met nullement la chose aux 
risques de l’adjudicataire parce qu’il n'y a pas encore rè
glement du prix et que la propriété n'a pas définitivement 
pa’Ssé sur sa tête.

JURIDICTION CRIMINELLE,
COl’R M IL IT AIR E.

P résid en ce  d e  M . T an  Cam p.

DÉSERTION. —  CIRCONSTANCE AGGRAVANTE. —  MILICIEN.

La désertion dont se rend coupable un milicien, quelles que 
soient d’ailleurs les circonstances aggravantes qui accompa
gnent le fait principal, n ’est punissable que de la mise à la 
disposition du département de la guerre.

Néanmoins, lorsque la circonstance aggravante constitue, à 
elle seule, un délit à part, le milicien n ’est pas à l’abri des 
pénalités prononcées, de ce chef, par des dispositions parti
culières.

Spécialement : le milicien qui déserte en temps de paix, en 
abandonnant son poste, ne tombe pas sous l’application de 
l ’art. 151 du Code pénal militaire ; c ’est l’art. 98 du même 
Code qui doit lui être appliqué, en combinant cette disposi
tion avec l’art. 168 de la loi du 8 janvier 1817.

Lorsque la désertion a été suivie de vente d’effets militaires, le 
milicien est passible, à la fois, de détention et de la mise à 
la disposition du département de la guerre ; ce n’est pas là 
cumuler les peines et contrevenir à l ’art. 18 du Code pénal 
militaire.

( a u d i t e u r - g é n é r a l  c . s c h o t t e y . )

Scholtey (Charles-Louis), milicien du 3° régiment des 
chasseurs à pied, avait été condamné, par jugement du 
Conseil de guerre d’Anvers en date du 26 octobre 1849, 
à quatre mois de détention, pour vente d’effets militaires, 
par application des art. 193 et 48 du Code pénal mili
taire. Le jugement ajoute, qu’à l’expiration de sa peine, 
il sera mis à la disposition du département de la guerre, 
comme déserteur de la milice nationale, pour avoir quitté 
sans permission son détachement étant en faction à la 
Tète-de-Flandre. (Art. 168 de la loi du 8 janvier 1817.)

M. l’auditeur-général interjeta appel de ce jugement, 
et requit contre le prévenu la peine de quatre ans de 
brouette, par application de l’art. 151 du Code pénal mi
litaire. L’organe du ministère public soutînt que, l’arti
cle 168 de la loi du 8 janvier 1817 étant une dérogation 
au principe de l’art. 173 de la môme loi, d ’après lequel la 
milice nationale est assimilée en tous points aux corps de 
l’année de ligne, il ne fallait pas donner à cette disposi
tion exceptionnelle une portée qui, selon lui, n’entrait 
point dans l’intention du législateur. D’après M. l’auditeur- 
général, l ’art. 168 de la loi de 1817 n’aurait disposé que 
pour la désertion simple, et nullement pour le fait de dé
sertion, accompagné de circonstances aggravantes. Il ar
gumenta a fortiori de l’art. 162 de la môme loi, qui punit 
leiniliciendelam êm epeine(153duCode de procédure mi
litaire) que le volontaire, dans un cas de désertion, dont 
le caractère a bien moins de gravité que le fait de déser
tion avec abandon du poste. M. l’auditeur-général invo
qua encore, à l'appui de son système, les discussions qui 
avaient précédé l’adoption de la loi du 8 janvier 1817, et 
notamment les observations critiques présentées par un 
orateur contre le projet de loi, qu’il signalait comme por
tant une grave atteinte au système général des lois mili
taires. Enfin, le ministère public s’attacha à relever les 
contradictions qui, selon lui, devraient résulter de l’appli
cation extensive de l’art. 168; c ’est ainsi, disait-il, que le 
seul fait de l’abandon du poste peut entraîner la peine de 
inoi i, même en temps de paix, et sans distinction du mi
licien et du volontaire (art. 91, 92,98 du Codedeprocédure 
militaire) ; or, il serait dérisoire et absurde de renvoyer 
purement et simplement le milicien à la disposition du 
département de la guerre, lorsqu’au fait de l’abandon du 
poste il joindrait le délit de désertion ; la même contradic
tion résulterait de la combinaison des art. 191, 194, 152 
Code de procédure militaire, ainsi que d ’autres disposi
tions combinées du Code militaire.

ïï' Suions, défendeur du prévenu, rencontra les con
clusions de M. l'auditeur général : le motif qui a engagé 
le législateur à traiter moins sévèrement le milicien dé
serteur que le volontaire, se rencontre aussi bien dans



2 8 a LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 28(5

le cas de désertion qualifiée que dans le cas de désertion 
simple; le milicien, arraché par une loi impérieuse à sa 
famille et à scs affections, aura le plus souvent cédé à un 
sentiment de répugnauce pour le service militaire; sa 
position l’a rendu excusable aux yeux de la loi, et l’on ne 
comprendrait pas que le législateur eût voulu perdre 
complètement de vue cette circonstance atténuante, lors
que la désertion serait accompagnée d’un fait de nature 
à en aggraver le caractère; telle serait cependant la con
séquence du système de M. l’auditeur-gcnéral. D’ailleurs, 
l’art. 168 est conçu en ternies généraux, et les discus
sions, en signalant les conséquences de la règle que l’on 
proposait d'adopter, démontrent précisément que le 
législateur devait être pénétré de son importance, et 
qu’il n’a nullement entendu en restreindre la portée. 
L’art. 162 de la loi du 8 janvier, loin de renverser ce sys
tème, le confirme au contraire par l’exception qu’il éta
blit à la règle consacrée par l’art. 168; et du reste, cette 
exception se justifie par la considération que le milicien 
dont il s’agit à l’art. 162, en s’engageant irrégulièrement 
dans un autre corps de l'armée nationale, prouve assez 
qu’il n’est point sous l’influence de cette antipathie de 
goûts qui constitue le motif déterminant de l’indulgence 
de la loi. Cependant, tous les miliciens ne sont pas punis 
indistinctement de la même manière, puisque le départe
ment de la guerre aura la faculté de leur imposer des 
services plus ou moins pénibles, selon la gravité du fait 
de la désertion ; et celte considération était plus impor
tante encore sous le régime néerlandais, puisque le gou
vernement pouvait les envoyer dans les colonies. Enfin, 
quant aux contradictions relevées par M. l’audileur-géné*- 
ral, le défenseur ne les trouve pas concluantes : de deux 
choses l'une, ou bien il est impossible, dans le système 
légal, de séparer du fait principal les circonstances aggra
vantes, qui à elles seules sont érigées en délits, et alors 
la contradiction sera réelle, mais ce n’est point une rai
son de consacrer une jurisprudence arbitraire qui viole
rait le texte général de la lo i; ou bien, l’art. 168 n’est pas 
un obstacle à ce que l’on décompose les éléments com
binés de la désertion qualifiée, et dans ce cas encore, le 
système de BI. l’audileur-général devrait être repoussé, 
d’abord parce qu’aucune contradiction n’existerait plus, 
et ensuite parce qu’ il est incontestable que le fait prin
cipal, notamment la désertion, est envisagé par la loi 
d’une manière moins rigoureuse pour le milicien; or, en 
appliquant à ce dernier l’art. 131 du Code, on l’assimi
lerait entièrement au volontaire. Ainsi, même dans cet 
ordre subsidiaire, le défenseur conclut à ce que la Cour 
confirmât purement et simplement le jugement du Con
seil de guerre, attendu qu’il n’était pas démontré au 
procès que l’abandon du poste eût, dans l’espèce, donné 
lieu à des suites fâcheuses (art. 98 du Code pénal mili
taire).

A r r ê t . —  u Attendu que la loi du 8 janvier 1817 statue, 
dans son art. 162, que les miliciens qui se sont engages au
trement que de la manière indiquée à l’art. 171, seront punis 
comme les soldats de la ligne, qui, sans permission, passent 
d’un corps dans un autre;

ii Attendu que ce dernier fait est assimilé par l’art. 183 de loi 
pénale militaire à la désertion ;

ii Attendu qu’après avoir ainsi disposé sur ce cas spécial, 
la loi prescrit une règle nouvelle en son article 168, qui porte 
notamment que les déserteurs de la milice seront mis à la 
disposition du département de la guerre, pour être employés 
au service de l'armée, soit dans le royaume, soit dans les co
lonies, ou ailleurs;

ii Attendu que la généralité des termes de cette dernière 
disposition, combinée avec celle de l’art. 162, prouve que le 
législateur a entendu déroger à l’égard du milicien, sauf 
dans un seul cas qu'il exprime au titre sur la désertion con
tenu dans le Code pénal militaire, et que dès lors le nouveau 
principe qu’il consacre doit être indistinctement appliqué à 
tous les faits de désertion, quelles que soient les circonstances 
dont ils sont accompagnés;

« Attendu que la discussion que la loi de 1817 souleva au 
sein du Corps législatif, loin de favoriser l’interprétation qui 
limite le sens et la portée de l’art. 168, à la désertion pure et

simple, la condamne au contraire, tout comme le texte même, 
le seul orateur qui s’éleva, sans succès toutefois, contre le 
système innovateur de la loi en matière de désertion, ayant, 
précisément à l’appui de sa critique, fixé l’attention de l'as
semblée sur l’uniformité de la peine nouvelle et les faits 
divers et nombreux de désertion auxquels elle était ap
pliquée ;

ii Qu'il ne suit cependant point de ce qui précède, ni non 
plus de la loi, que si les circonstances aggravantes de la dé
sertion constituaient, à elles seules, un délit à part prévu par 
des dispositions spéciales, le milicien serait à l’abri des péna
lités qu'elles prononcent, par cela seul qu’il aurait commis 
ce délit en même temps que le délit de désertion, le législateur 
n’ayant entendu soustraire les miliciens qu’aux pénalités que 
le Code consacre contre le délit de désertion seul ;

h Attendu que, dans l’espèce, l’abandon du poste, n’ayant 
pas donné lieu à des suites fâcheuses, ne peut être puni que 
disciplinairement, et que dès lors il n’y a lieu d’appliquer au 
coupable que la peine statuée par la loi contre la vente 
d’effets militaires, reconnue constante par le premier juge ;

« Par ces motifs, la Cour met l’appel au néant, ordonne que 
le jugement attaqué soit exécuté selon sa forme et teneur. » (Du 
20 décembre 1849.)

COUR D’ APPEL DE BRUXELLES.
Q uatrièm e ch am bre . — p r é s id e n ce  d e  51. tv illem s.

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. ----- DÉCISION JUDICIAIRE. ----- ACTION
PUBLIQUE. ----  RECEVABILITÉ.

L ’action publique du chef de dénonciation calomnieuse est pré
maturée, lorsqu'il n'existe au procès aucune décision de 
l’autorité compétente sur le caractère des faits repris dans 
la dénonciation.

( F . . .  C. LE MINISTÈRE PUBLIC.)

Les sieurs Enim. F ... elN . F... dénoncèrent, le 21 août 
1849, à charge du garde-champêtre de la commune de 
W ..., divers faits d ’une nature assez grave et prévus par 
les art. 174, 177 du Code pénal. Une instruction fut aus
sitôt dirigée contre ce fonctionnaire, mais elle ne répon
dit point à l ’atlenle des dénonciateurs, qui, à leur tour, 
se virent poursuivis par le ministère public, du chef de 
dénonciation calomnieuse, par application de l'art. 173 du 
Code pénal; l’instruction fut suivie d’une ordonnance de 
renvoi devant le Tribunal correctionnel de Tournay, le
quel condamna les prévenus, par jugement en date du 20 
octobre 1849, chacun à un mois d’emprisonnement, et so
lidairement à 100 francs d’amende. Le ministère publie 
interjeta appel a minimu. A l’audience de la Cour, les 
prévenus interjetèrent également appel de la décision du 
Tribunal, en se basant sur ce que la poursuite qui avait 
été dirigée contre eux était prématurée, attendu que l’in
struction première sur les faits dénoncés n’avait point été 
suivie d’une décision de la Chambre du conseil et que, dès 
lors, la fausseté de ces faits n’étant pas établie, la pour
suite en calomnie n’avait aucun fondement.

A r r ê t . — «  Attendu qu'il n’existe au procès aucune déci
sion de l’autorité compétente sur le caractère des faits repris 
dans la dénonciation du 21 août 1849, à charge de C. G..., 
garde champêtre de la commune de W ..., qu’ainsi l'action du 
ministère public à charge des prévenus était prématurée ;

ul’ar ces motifs, la Cour, faisant droit sur l’appel desdits pré
venus et du ministère public, met le jugement dont il est appel 
au néant ; emendant, déclare l’action du ministère public hic et 
nuncnon-recevable. » (Du 12 janvier 18130. )

------ r r a w e c -------

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TONCRES.
P rés id en ce  «te M. C ousturicr.

LIBERTÉ PROVISOIRE. — CAUTION. — EMPRISONNEMENT PRÉALABLE.

Le prévenu se trouvant sous mandat de dépôt n'a pas besoin 
de se constituer prisonnier, avant d’être admis à demander 
sa mise en liberté provisoire.

(JACQUET c. LE MINISTÈRE PUBLIC.)

Hubert Jacquet, prévenu de coups et blessures, a cm  
devoir se soustraire par la fuite à un emprisonnement
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préventif. Renvoyé par la Chambre des mises en accusa
tion, sous mandat de dépôt, devant le Tribunal correc
tionnel, il a demandé sa liberté provisoire.

Le procureur du roi, appelé à donner son avis sur cette 
demande, s'y est opposé dans les termes suivants :

« Attendu, que 11. Jacquet, renvoyé sous mandat de dépôt 
devant le Tribunal correctionnel du siège, est fugitif et lati- 
tanl; que, partant, jouissant de sa liberté, sa demande est sans 
objet ;

« Attendu, au surplus, que la loi n'autorise les Chambres du 
conseil à accorder la mise en liberté provisoire sous caution 
que dans le cas où le prévenu d’un délit emportant une peine 
correctionnelle se trouve sous la main de la justice; mais 
qu’elle ne leur accorde pas ce droit, alors que le prévenu est 
fugitif et rebelle à la loi ;

« Estime qu’il y a lieu de rejeter la demande. »
Cette opinion n'a pas été adoptée par la Chambre du 

conseil qui a statué comme suit :
O r d o n n a n c e . — « Yu la requête présentée par l’avoué N o y e n , 

au nom du sieur J a c q c e t ,  etc.;
« Attendu que, le prévenu ayant élé renvoyé par la Chambre 

des mises en accusation sous mandat de dépôt devant le Tribu
nal correctionnel de ce siège, il est inexact de dire qu’il jouit 
de sa liberté ; que, partant, il a un grand intérêt à voir accueil
lir sa demande tendant à pouvoir jouir provisoirement de sa 
liberté;

« Attendu que la loi n’exige point que le prévenu soit en 
état d’arrestation avant de pouvoir faire une pareille de
mande ;

ii Attendu que le pétitionnaire Jacquet est prévenu de coups 
et blessures volontaires, faits prévus par l’art. 311 du Code pé
nal qui ne cotnminc qu’une peine correctionnelle;

« Ordonne que le prévenu restera provisoirement en liberté, 
moyennant caution solvable de se présenter à tous les actes de 
la procédure et pour l’exécution du jugement, aussitôt qu’il en 
sera requis. » (Du 7 février 1830.)

O b s e r v a t i o n . — Voir dans ce sens : Paris, 11 janvier 
1828 (S irey, t. XXI, p. 174-165); Cass, de France, 12 fé 
vrier 1880 et la note (J. du Pal., à sa date); même Cour, 
27 mars 1830 (J. du Pal., à sa date).

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE HASSELT.
P résid en ce  d e  NI. B artliels.

CHASSE. —  CLÔTURE. -----COLPORTAGE DU GIBIER.

La prohibition de colporter le gibier mentionné en l’art. 5 de 
la loi sur la chasse ne commence qu’à compter du troisième 
jour après celui où la chasse est close.
L’arrêté royal du 16 janvier dernier fixe la clôture de 

la chasse au 20 du même mois et interdit le colportage, 
et la vente du gibier, à dater du 22 suivant.

Ce jour les employés de l’octroi de la ville de Hasselt 
opérèrent la saisie de plusieurs lièvres et perdreaux.

Assignés de ce chef devant le Tribunal correctionnel, 
les inculpés ont tous été acquittés.

J u g e m e n t . — « Attendu que le prévenu est traduit devant le 
Tribunal pour avoir, le 22 du mois passé, transporté un lièvre, 
alors que toute espèce de chasse, autre que celle désignée en 
l’art. 2 de l’arrêté du 16 janvier dernier, était défendue à dater 
du 20 du même mois.

ii Attendu que, d’après l’art. 3 de la loi sur la chasse, le col
portage de gibier est défendu à compter du troisième jour 
après la clôture de la chasse ; que les mots après la clôture ne 
permettant pas de computer le jour de la clôture de la chasse 
dans les deux jours libres pour le colportage, il en résulte que 
la prohibition de colporter ne commence qu’à compter du 
troisième jour après celui où la chasse est close, d’où suit que 
le 22 janvier le colportage était encore permis;

i: Par ces motifs, le Tribunal renvoie le prévenu de Faction 
lui intentée. » (Du 8  février 1830. — Plaid. M° B a m p s .)

O b s e r v a t i o n s . — Le seul orateur qui se soit occupé de 
la question est M. De Stassart. Voici ce qu’il dit :

i: Trois jours seulement sont accordés après la clôture 
de la chasse pour la vente du gibier; il est fort à craindre 
que nous ne mangions plus de chevreuil bien tendre. 
Enfin l’application de celte disposition doit amener une 
telle abondance de gibier, pendant ces trois dentiers jours,

q u ’ il  e n  r é s u l t e r a  c e r t a i n e m e n t  u n  n o m b r e  p r o d i g i e u x  
d ’ i n d i g e s t i o n s .  ( H i la r i t é .)

i: J e  p e n s e ,  M e s s i e u r s ,  q u ’ il  f a u d r a i t  a c c o r d e r  a u  m o in s  
u n  d é la i  d e  8  j o u r s  p o u r  la  c o n s o m m a t i o n  d u  g i b i e r .  > 
A n n a les  p a r lem en ta ires  d e  1 8 4 5 - 1 8 4 6 ,  p .  7 0 6 .

M. Bonjean, T ru ité  s u r  la chusse, p .  2 3 6 ,  §  2 3 9 .  s ’ e x p r im e  
a in s i  : « I l  e s t  à  r e m a r q u e r  q u e  la  p r o h i b i t i o n  d ’ e x p o s e r  
e n  v e n t e ,  e t c . ,  l e  g i b i e r  m e n t i o n n é  à  l ’a r t .  5  n e  c o m 
m e n c e  q u ’ à  c o m p t e r  d u  t r o i s i è m e  j o u r  a p r è s  la  c l ô t u r e  
d e  la  c h a s s e .  S i la  c h a s s e  e s t  f e r m é e ,  p a r  e x e m p l e ,  le  2 0  
ja n v ie r ,  l ’ i n t e r d i c t i o n  n e  c o m m e n c e r a  d o n c  q u e le 2 3 ,  le s  
2 1  e t  2 2  s e r o n t  e n c o r e  c o n s i d é r é s  c o m m e  c o m p r i s  d a n s  
l ’o u v e r t u r e ,  n o n  p o u r  l ’ e x e r c i c e  d e  la  c h a s s e ,  m a is  p o u r  
la  v e n t e  e t  l e  t r a n s p o r t  d u  g i b i e r .  »

CH R O N IQ U E.
U ne e r r e u r  j u d i c i a i r e . — Un incident sans exemple dans les 

annales judiciaires s’est produit à l’audience de la Cour d’appel 
de Gand, du 27 février.

Le nommé François Boens, tisserand à Zvvevczeele, avait été 
condamné par le Tribunal correctionnel de Bruges, le 12 du 
mois de janvier dernier, à deux mois d’emprisonnement, pour 
vol de lapins, commis au préjudice du sieur Martens, cultiva
teur audit Zvvevczeele.

Pour tous ceux qui avaient assisté aux débats, à Bruges, il 
était évident que Boens était l’auteur du vol. Aussi sa condam
nation ne surprit-elle personne. La peine prononcée par les 
premiers juges aurait sans doute été confirmée en appel, lors
qu'un nommé Haselbrocck, tisserand, domicilié également à 
Zvvevczeele, se présenta volontairement devant la Cour et con
fessa que lui et son pcrc avaient commis le vol à raison duquel 
l’appelant Boens avait été condamné à deux mois d’emprison
nement.

u Boens, s’écria-t-il, est innocent! Un confesseur m’a dé
terminé à venir faire celte révélation à la justice. «

Interrogé sur les circonstances du vol, il les a si bien détail
lées que le doute était devenu impossible.

La Cour a remis indéfiniment la cause. Des poursuites sont 
intentées contre Haselbroeck et son père.

La j u s t i c e  en E c o ss e . —  Les journaux anglais rapportent un 
fait judiciaire qui mérite d’ètrc recueilli.

Un agent de police accusé de meurtre devait être jugé le 11 
janvier à la Cour de circuit de Glasgow (Ecosse). Au lieu de se 
défendre au fond, l’accusé demanda sa mise en liberté, par ce 
motif que le délai légal dans lequel il eût dù être jugé était 
expiré. Aux termes d’une loi de 1701, l’ouverture des débats 
aurait dù avoir lieu au plus tard dans les soixante jours de la 
notification de la mise en accusation. Or, cette notification 
ayant été faite à l’accusé le 2 octobre, il soutenait que, trois 
mois dix jours s’étant depuis lors écoulés,la mise en accusation 
était périmée, et avec elle toute la procédure qui l’avait suivie.

La Cour s’est regardée comme liée par les termes de la loi ; 
elle a fait mettre l’accusé en liberté, et a ordonné qu’il ne put 
être arrêté de nouveau qu’après un délai de vingt-quatre 
heures Sans doute l’accusé aura su profiter de ce délai pour 
mellrc sa personne en lieu de sûreté.

En France et en Belgique, une pareille décision peut sembler 
extraordinaire, et même bizarre : nous n'avons pas l’habitude 
de voir les magistrats se montrer à ce point esclaves de la loi, 
ni porter un respect aussi grand pour la liberté individuelle. 
On est moins scrupuleux sur ces deux points si graves; ce que la 
loi y gagne en autorité et la magistrature en respect, c’est une 
question à poser; mais ce n’est pas ici que nous la voulons traiter.

Bornons-nous à faire remarquer combien la loi écossaise est 
plus sage et plus équitable que nos lois criminelles. Chez nous, 
grâce à l’ irresponsabilité des juges d’instruction et à l'impré
voyance de nos législateurs, un innocent peut-être indéfiniment 
retenu en prison à litre préventif, et s’il est acquitté il n’aura 
même pas contre celui qui, par sa négligence, aura été la cause 
de l'altération de sa santé, de la ruine de sa fortune, le recours 
en garantie que la loi civile accorde contre quiconque porte un 
dommage à autrui, même par imprudence. 11 est vrai, la loi 
écossaise ne prescrit pas non plus celte réparation, mais tout 
au moins elle ne pousse pas l’iniquité jusqu’à faire retomber 
sur le prévenu les fautes des magistrats ! Si le juge chargé par 
la société d’instruire les procès ne remplit pas son mandat 
dans le délai prescrit, c’est la société dont il est l’agent qui en 
souffre et non le prévenu.

IMPRIMERIE DE J. II. BRIARD, RUE NEUVE, 51, FAUBOURG DE NAMCR.
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  S E S  T R IB U N A U X  BELG ES ET É T R A N G E R S .

S C IE N C E  D D  D R O I T  —  L É G IS L A T IO N  —  J U R IS P R U D E N C E  —  N O T A R I A T  —  D É B A T S  J U D IC IA IR E S .

D R O IT  P O LITIQ U E .
De la Méthode d’étude dans les matières politiques.

§ .  I .  —  APPRÉCIATION GÉNÉRALE DE LA MÉTHODE USITÉE.

D a n s  t o u t e s  l e s  m a t i è r e s  s u r  l e s q u e l l e s  l ' i n t e l l i g e n c e  
h u m a i n e  d o i t  s ’ e x e r c e r  la  q u e s t io n  d e  la  m é t h o d e  e s l  le  
p r o b l è m e  v i t a l  e t ,  p o u r  a in s i  d i r e ,  o r i g i n e l .  P o u r  a r r i v e r  
à  d e s  r é s u l t a t s  c e r t a i n s ,  il f a u t  t r a c e r , a v a n t  t o u t ,  l e  c h e 
m i n  q u e  l ’o n  d e v r a  p a r c o u r i r  e t  s e  c h o i s i r  la  v o i e  la  p l u s  
c o u r t e  e t  la  m o i n s  i n c o m m o d e .

D a n s  l e s  r e c h e r c h e s  t h é o r i q u e s  e t  d a n s  le s  t â t o n n e 
m e n t s  q u i  o n t  l a  s c i e n c e  p o l i t i q u e  p o u r  o b j e t ,  n o t r e  s i è c l e  
s e  d i s t i n g u e  p a r  d e u x  g e n r e s  d e  p r o c é d é s  q u i  d ’ a b o r d  
p a r a is s e n t  c o n t r a d i c t o i r e s  e t  q u i  p o u r t a n t  s ’e n c h a î n e n t  e t  
s e  r e l i e n t  a d m i r a b l e m e n t .  D a n s  p r e s q u e  t o u s  le s  é c r i t s ,  
d a n s  l e  p l u s  g r a n d  n o m b r e  d e s  a c t e s  o n  r e t r o u v e  e n ,  
m ê m e  t e m p s  le  s c e p t i c i s m e  e t  la  t e n d a n c e  à  l 'a b s o l u .

A u  f o n d  d e  t o u t e s  l e s  s o c i é t é s ,  d e  la  p l u p a r t  d e s  
c o n s c i e n c e s  e t  d e s  i n t e l l i g e n c e s ,  a p p a r a î t  l e  d o u t e  à sa  
p l u s  h a u t e  i m p u i s s a n c e .  E t  p o u r t a n t  n o u s  v o y o n s  l ’ a b s o lu  
d o m i n e r  la  p l u p a r t  d e s  s o l u t i o n s .  L ’a b s o lu  t r a în e  à  sa  
s u i t e  l ’ i n t o l é r a n c e ;  c e l l e -c i  e n g e n d r e  la  v i o l e n c e  e t  fa it  
c o u l e r  d e s  f lo ts  d e  s a n g  h u m a i n .

C ’e s t  q u e  l e  s c e p t i c i s m e  n a î t  d u  d e m i - s a v o i r  e t  q u e  le  
d e m i - s a v o i r  l u i - m ê m e  n e  p e u t  r é s is t e r  a u  b e s o i n  d e  s o l u 
t i o n s ,  à  la  s o i f  d e  r é s u l t a t s  q u ’é p r o u v e  l ’ e s p r i t  h u m a i n .  
L e  d e m i - s a v o i r  r e s s e m b l e  a u  n a u f r a g é  : i l  s ’ e m p a r e  d u  
p r e m i e r  m o y e n  d e  s a u v e t a g e ;  i l  s ’y  c r a m p o n n e  a v e c  d ’a u 
t a n t  p l u s  d e  f o r c e  q u e  n u l  a u t r e  p h a r e  n ’a p p a r a î t  à l ’ e x i s 
t e n c e  c o m p r o m i s e .

N o t r e  s c e p t i c i s m e  a c t u e l  d a t e  d e  lo in  e t  n o u s  n e  s o m m e s  
q u e  la  c o n t i n u a t i o n  d e  n o s  p è r e s .  E n fa n t s  d u  d i x - h u i t i è m e  
s i è c l e ,  p e n d a n t  l e q u e l  t o u t  le  m o n d e  d e s  i d é e s  s ’ e s t  b o u l e 
v e r s é ,  p e t i t s - f i l s  d e  la  f é o d a l i t é  q u i  n o u s  m o n t r a  la  fo i  
d a n s  l e s  c œ u r s  e t l ’ a n a r c l i ie  d a n s  le s  a c t i o n s  h u m a i n e s ,  
n o u s  a v o n s  h é r i t é  t o u t  à  la  fo is  d e  l ’e s p r i t  d ’o r d r e  e t  d e  
l ’e s p r i t  d e  b o u l e v e r s e m e n t .  L a  p r e m i è r e  d e  c e s  t e n d a n c e s  
n o u s  c o n d u i t  à  a c c e p t e r  à  la  h â t e  le s  p r i n c i p e s  a b s o lu s  
q u ’u n e  r é f le x i o n  p a r f o is  s u p e r f i c i e l l e  n o u s  s u g g è r e ;  le s  
i n s p i r a t i o n s  d e  l ’ e s p r i t  d e  b o u l e v e r s e m e n t  a m è n e n t  la  
v i o l e n c e  d a n s  le s  m o y e n s .  C o m m e n t  e x p l i q u e r ,  p a r  
e x e m p l e ,  a u t r e m e n t  la  c o n t r a d i c t i o n  q u i  s e  m a n i f e s t e  
s o u v e n t  e n t r e  le s  t h é o r i e s  le s  p lu s  b é n i g n e s  d e  c o n s e r v a 
t io n  e t  le s  p r o c é d é s  o d i e u x  e t  c r u e l s  à l ’a id e  d e s q u e l s  o n  
v e u t  le s  fa ir e  t r i o m p h e r ?  C o m m e n t ,  d a n s  la  p r a t i q u e  
u s u e l l e  d e s  c h o s e s ,  d i s c e r n e r  d e s  d o c t r i n e s  q u i ,  b ie n  q u ’ o p 
p o s é e s  e t  e n n e m i e s ,  a b o u t i s s e n t  t o u t e s , s o u s  u n  p r é t e x t e  
o u  s o u s  u n  a u t r e ,  a u x  m ê m e s  r é s u l t a t s  :  l ’e m p l o i  d e  la  
f o r c e  b r u t a l e  e t  la  c o m p r e s s i o n ?

L e s  h i s t o r i e n s  o n t  d o n n é  a u x  é p o q u e s  d u r a n t  l e s q u e l l e s  
c e  t r i s t e  p h é n o m è n e  s e  r e p r é s e n t e  u n e  d é n o m i n a t i o n  fo r t  
j u s t e  : i l s  l e s  o n t  a p p e l é e s  ép oq u es  cr itiq u es  de l ’h isto ire .

D i s o n s - l e  f r a n c h e m e n t  : n i  l e  s c e p t i c i s m e ,  n i  l e s  t e n 
d a n c e s  v e r s  l e s  s o lu t i o n s  a b s o l u e s  n e  c o n s t i t u e n t  l a  m é 
t h o d e  p a r  l a q u e l l e  o n  a r r i v e  à  la  v é r i t é  p o l i t i q u e .

N ’e û t - e l l e  d ’a u t r e  r e p r o c h e  à  s ’a d r e s s e r  q u e  c e l u i  
d é r i v a n t  d e  s o n  c a r a c t è r e  n é g a t i f ,  e n c o r e  la  m é t h o d e  
s c e p t i q u e  s e r a i t - e l l e  c o n d a m n é e .  L e  d o u t e  e t  l ’ in d é c is io n  
n e  p a r v i e n d r o n t  j a m a i s  à  s a t i s fa ir e  n i l ’ i n t e l l i g e n c e  n i la  
v i e  d e  l 'h o m m e ,  ê t r e  a e l i f  p a r  e s s e n c e .  S i l e  d o u t e  a v a n t  
l ’ é t u d e  e s t  l e  c o m m e n c e m e n t  d e  la  s a g e s s e ,  p a r c e  q u ’ i l  g a 

r a n t i t  c o n t r e  le  p r é j u g é ,  e m p l o y é  c o m m e  m é t h o d e  d ’ é t u d e  
e t  r e je t a n t  l ’e s p o i r  d e  la  s o l u t i o n ,  i l  e s t  la  s t é r i l i t é  d è s  l e  
c o m m e n c e m e n t  j u s q u ’à  la  f i n .  E t  l ’h u m a n i t é  le  c o m p r e n d  
si b i e n  q u ’à  t o u t  p r i x  e l l e  v e u t  s o r t i r  d e  c e t t e  d é s o l a n t e  
s i t u a t i o n ,  a c c e p t a n t  a v e c  e m p r e s s e m e n t ,  a v e c  t r o p  d ’ e m -  
p r e s s e m e n l  p e u t -ê t r e ,  la  p r e m i è r e  s o lu t i o n  q u i  s e p r é s e n t e .  
O r d i n a i r e m e n t ,  c e t t e  p r e m i è r e  s o lu t i o n  c ’ e s t  l ’a b s o lu  d a n s  
u n  s e n s  o u  d a n s  u n  a u t r e .  C a r  l ’ a b s o lu  n e  m a n q u e  p a s  d e  
c h a r m e s  ; il  s é d u i t  p a r  u n e  g r a n d e  s i m p l i c i t é ,  q u i  le  r e n d  
a c c e s s i b l e  à  t o u s  le s  e s p r i t s ;  i l  f la t t e  l ’ i n t e l l i g e n c e  h u 
m a in e  e n  l u i  s u p p o s a n t  u n e  f o r m i d a b l e  p u i s s a n c e ;  i l  e s t  
a c c u e i l l i ,  c o m m e  le s  f la t t e u r s  le  s o n t  p r e s q u e  t o u j o u r s ,  
a v e c  p l a i s i r .

E n  r é s u m é ,  v o i c i  c o m m e n t  l e s  c h o s e s  s e  p a s s e n t  o r d i 
n a i r e m e n t  : o n  s e  f a i t ,  e n  g é n é r a l ,  u n e  fo i  p o l i t i q u e  f o r t  
l é g è r e  q u a n t  à l a  v é r i t é  e t  à  l a  s o l i d i t é  d e s  p r i n c i p e s  s u r  
l e s q u e l s  e l l e  s ’a p p u i e ,  m a i s  d ’a u t a n t  p l u s  r i g o u r e u s e  p a r  
le  d é s i r  q u ’o n  é p r o u v e  d e  la  v o i r  t r i o m p h e r ,  e t  l ’o n  d i r a i t  
q u e  l ’e x a g é r a t io n  d e s  m o y e n s  e m p l o y é s  p o u r  la  d é f e n d r e  
d o i t  t e n ir  l i e u  d ’a r g u m e n t s  p o u r  l ’ é t a b l i r .

E n  t o u t  c e l a ,  la  b o n n e  fo i  d u  p l u s  g r a n d  n o m b r e  e s t  
i n c o n t e s t a b l e .  J e  n e  v e u x  d ’ a u t r e  t é m o i g n a g e  d e  c e t t e  
b o n n e  fo i q u e  l ’ e x i s t e n c e  d ’ u n  c e r t a in  n o m b r e  d e  m a r 
t y r s  e n  f a v e u r  d e  c h a q u e  d o c t r i n e .  D ie u  m e  g a r d e  d e  
n e  p a s  r e n d r e  h o m m a g e  à  d e  g é n é r e u x  d é v o û m e n t s !  
L e  m a r t y r e  s o u f fe r t  p o u r  u n e  e r r e u r  n ’ e n  e s t  p a s  m o i n s  
le  m a r t y r e ,  c ’ e s t - à - d i r e ,  l ’a b n é g a t i o n  p e r s o n n e l l e ,  l e  
s a c r i f ic e  e n  f a v e u r  d e  c e  q u i  p a r a î t  ê t r e  la  v é r i t é ;  m a i s  l e  
v i c e  d e  la  m é t h o d e  n ’ e n  e x i s t e  p a s  m o i n s  e t  n ’ e n  e s t  q u e  
p l u s  d é p l o r a b l e .  Q u e  d e  m a g n a n i m e s  a u x i l i a i r e s  i l  a  e n 
le v é s  à la  v é r i t é !

S ’ i l  e x i s t e  u n  ê t r e  a u q u e l  la  p u i s s a n c e  d e  l ’ a b s o lu  a p 
p a r t i e n n e  e n  p r o p r i é t é ,  p o u r  a in s i  d i r e ,  p e r s o n n e l l e ,  c ’e s t  
é v i d e m m e n t  n o t r e  C r é a t e u r  à  t o u s ,  c e t t e  g r a n d e u r  e t  
c e l t e  b o n t é  i n f i n i e s ,  c o m m e n c e m e n t  e t  fin  d u  c r é é  e t  d e  
1 i n c r c é ,  d u  c o n n u  e t  d e  l ’ i n c o n n u , d e  l ’e s p a c e  e t  d u  
t e m p s .  11 n e  n o u s  e s t  p e r m i s  d e  c o n n a î t r e  la  D i v i n i t é  q u e  
p a r  s e s  œ u v r e s ,  m a is  l ’ i m i l a l i o n  d e  s e s  œ u v r e s  c o n s t i t u e  
n o t r e  p r e m i e r  d e v o i r .  O ù  t r o u v e r  u n e  l u m i è r e  p l u s  b r i l 
la n t e  e t  p l u s  s û r e  a u  m i l i e u  d e s  t é n è b r e s  q u i  n o u s  e n 
t o u r e n t ?  E h  b ie n  ! c h e r c h e z  l 'a b s o l u  d a n s  le s  œ u v r e s  d e  
D i e u ,  d a n s  la  n a t u r e ;  o ù  l e  r e n c o n t r e z - v o u s ?  L a  p l u i e  
s u c c è d e  a u  s o l e i l ,  l e s  f r i m a i s  à la  c h a l e u r ,  l e  b i e n  a u  
m a l ,  l 'ê t r e  a u  n é a n t  d a n s  d e s  p r o p o r t i o n s  o ù  t o u t  n o u s  
é c h a p p e ,  e x c e p t é  l e u r s  v a r i é t é s  e t  l e u r s  m o d i f i c a t i o n s  ; 
le s  r è g l e s  q u i  n o u s  p a r a i s s e n t  le s  p l u s  g é n é r a l e s ,  n o u s  
le s  v o y o n s  e n d u r e r  le s  d é v ia t io n s  l e s  p l u s  s u r p r e n a n t e s  ;  
n o t r e  e x i s t e n c e  m a t é r i e l l e  à  c h a c u n  d e  n o u s  e s t  u n  m i 
r a c le  p r o l o n g é  a u  m i l i e u  d ’a c c i d e n t s  t o u j o u r s  n o u v e a u x .  
L e s  m o d i f i c a t i o n s  e t  la  v a r i é t é  c o n t i n u e l l e  d e s  c h o s e s ,  l e  
r e l a t i f  q u i  c o n s t a m m e n t  y  in t o r v ie n t  n o u s  l a i s s e n t - i l s  l e  
m o i n d r e  d o u t e  q u e  p o u r  n o u s ,  h o m u n c u l e s  e s s e n t i e l l e 
m e n t  r é v o c a b l e s ,  i l  n ’ e s t  d ’ a b s o lu  q u e  D i e u ,  t a n d i s  q u e  
D ie u  l u i - m ê m e  s e  s o u m e t  à  la  g r a n d e  lo i  d u  r e l a t i f  q u ’ il  
a  c r é é e  ?

E t ,  p o u r  c e  q u i  n o u s  c o n c e r n e ,  p o u r r a i t - i l  e n  ê t r e  a u 
t r e m e n t ?  P la c é s  d a n s  u n e  r e la t io n  in c e s s a n t e  a v e c  l e  
m o n d e  e x t é r i e u r  d o n t  l ’ e n s e m b l e  n o u s  d o m i n e ;  c o e x i s t a n t  
le s  u n s  a v e c  le s  a u t r e s  e t ,  j u s q u ’à  u n  c e r t a i n  p o i n t ,  i n d é 
p e n d a n t s  l e s  u n s  d e s  a u t r e s  ;  r e t r o u v a n t  l a  l u t t e  e t  l e  
c o n f l i t  j u s q u e  d a n s  l e  m o n d e  i n t e r n e  q u e  c h a c u n  d e  n o u s  
p o r t e  e n  l u i - m ê m e ,  n o u s  p r é t e n d r i o n s  v a i n e m e n t  a u  
t r i o m p h e  d e  l ’a b s o lu  d a n s  c h a c u n  d e  n o u s ,  e n c o r e  p l u s
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v a i n e m e n t  a u  t r i o m p h e  d e  l 'a b s o l u  d a n s  n o s  r e l a t i o n s  
a v e c  le s  a u t r e s  h o m m e s ,  e n c o r e  p l u s  v a i n e m e n t  d a n s  n o s  
r a p p o r t s  a v e c  l e  m o n d e .  F o r c e  n o u s  e s t  à  t o u s  e t  à  c h a c u n  
d e  r a b a t t r e  d e  c e s  p r é t e n t i o n s  o r g u e i l l e u s e s  c o u v é e s  p a r  
l ’ i m a g i n a t i o n ,  m a i s  i l  n ’y  a  q u e  l ’é t u d e ,  la  r é f l e x i o n ,  le  
v é r i t a b l e  s a v o i r  q u i  p u i s s e n t  n o u s  c o n d u i r e  à  c e l t e  p r e 
m i è r e  a p e r c e p t i o n  d e  la  m é t h o d e .  S d en tia  fid em  et h u m i-  
lita tem  p a r i t .

E t  c o m m e  c e t t e  v é r i t é  e s t  l e  r é s u l t a t  d e  n o t r e  n a t u r e  
e t  d e  n o t r e  s i t u a t i o n  d a n s  c e  m o n d e ,  e l le  s e  r e p r é 
s e n t e  p o u r  n o t r e  c o r p s  e t  p o u r  n o t r e  i n t e l l i g e n c e ,  p o u r  
n o s  r a p p o r t s  a v e c  l e  m o n d e  e x t é r i e u r ;  p o u r  n o s  r a p 
p o r t s  a v e c  n o u s - m ê m e s ;  p o u r  n o s  r e la t i o n s  a v e c  a u t r u i .  
D e s c a r t e s  a  d i t  : J e p e n s e , d onc j 'e x i s t e .  A v e c  la  m ê m e  
c e r t i t u d e  o n  p e u t  é c r i r e  :  J e  su is  h om m e, donc j e  s u is  u n  
ê tr e  re la tif . L a  société  est u n  com p osé d ’h om m es, d on c  la  
société  es t u n  être  r e la t if ;  r e l a t i f  a u  d e d a n s ;  r e l a t i f  a u  
d e h o r s ;  r e l a t i f  q u a n t  a u x  p r i n c i p e s  q u i  l e  d o i v e n t  g o u 
v e r n e r ;  r e l a t i f  d a n s  la  s c i e n c e  p o l i t i q u e .

E t  p o u r t a n t ,  j e  n ’ e n t e n d s  p o i n t  a d m e t t r e  l e s  t h é o r i e s  
q u e  l ’o n  a d é n o m m é e s  d octrin es d u  ju s te -m il ie u ,  l l ' n ’y  a  
d e  j u s t e - m i l i e u  q u ’ e n t r e  d e u x  v é r i t é s ,  d e u x  e r r e u r s ,  o u  
b i e n  e n t r e  u n e  v é r i t é  e t  u n e  e r r e u r .  N i  l ’u n  n i  l ’a u t r e  d e  
c e s  j u s t e s - m i l i e u x  n e  c o n s t i t u e  la  v é r i t é ,  m a i s  l ’ e s s e n c e  
d e  t o u t e  v é r i t é ,  s u r t o u t  d e  la  v é r i t é  p o l i t i q u e ,  e s t  d ’ê t r e  
r e l a t i v e .

J e  d i s  : su r to u t de la v ér ité  p o l i t iq u e .  E n  e f f e t ,  c e t t e  
v é r i t é - l à  r e p o s e  s u r  d e s  f a i t s  p o s i t i f s  e t  n e  p e u t  c o n s i s t e r  
d a n s  d e  s i m p l e s  a b s t r a c t i o n s .  O n  c o n ç o i t  q u e ,  d a n s  s o n  
c a b i n e t ,  l e  m é t h a p h y s i c i c n  c r é e  u n e  a b s t r a c t i o n  e t  la  
s u i v e  h a r d i m e n t  d a n s  t o u s  le s  d é v e l o p p e m e n t s  q u e  la  
f o r c e  d e  s o n  i n t e l l e c t  l u i  p e r m e t  d ’i m p r i m e r  à  u n e  i d é e  
p r e m i è r e .  J e  v a is  m ê m e  p l u s  lo i n  e t  j e  r e c o n n a i s  b i e n  
v o l o n t i e r s  q u e  le s  c o n s é q u e n c e s  d e  l ’ id é e  p r e m i è r e  p o u r 
r o n t  ê t r e  .p a r f a i t e m e n t  v r a i e s ,  m a i s  j ’a l ï ï r m e  q u ’ e l l e s  n e  
s e r o n t  v r a i e s  q u e  r e l a t i v e m e n t  à  l ’ id é e  p r e m i è r e  d e  l a 
q u e l l e  e l l e s  d é c o u l e n t .  L ’a b s t r a c t i o n  e s t  u n e  c o n v e n t i o n ;  
e l l e  f o r m e  u n  m o n d e  p a r t i c u l i e r  p o u r  l ’i n t e l l i g e n c e  ;  v o u s  
n e  p o u v e z  t r a n s p o r t e r  s e s  p r o d u i t s  d a n s  l e  m o n d e  r é e l  
s a n s  n u i r e  à  l e u r  v a l e u r .  O r ,  l e  t h è m e  d e  l a  s c i e n c e  p o l i 
t i q u e  e s t  u n  t h è m e  e s s e n t i e l l e m e n t  p r a t i q u e  : i l  s ’a g i t  là  
n o n  d e  c r é e r  d e s  ê t r e s ,  m a i s  d e  r e t r o u v e r  l e s  l o i s  q u e  
l e u r  n a t u r e ,  l e u r s  b e s o i n s ,  l e u r  s i t u a t i o n  r é c i p r o q u e ,  
l e u r s  p r é j u g é s  m ê m e  c o n t r i b u e n t  à  l e u r  i m p o s e r ;  i l  
s ’ a g i t  d e  f o r m u l e r  c e s  l o i s  e n  o b é i s s a n t  a u x  p r e s c r i t s  d e  la  
r a i s o n ,  c a r  la  j u s t i c e  n ’e s t  q u e  l a  r a i s o n  a p p l i q u é e  a u x  
r e la t i o n s  d e s  h o m m e s  e n t r e  e u x  e t  a u x  n é c e s s i t é s  d e  l ’ in 
t é r ê t  c o m m u n .

M a is  i l  n e  p e u t  ê t r e  q u e s t i o n  d e  c o u r b e r  la  t ê t e  d e v a n t  
la  f a t a l i t ê n i  d e  r a v i r  à  l ’ h o m m e  s o n  l i b r e  a r b i t r e ,  l e  p l u s  
p r é c i e u x  d e s  a t t r i b u t s  q u ’ i l  a i t  r e ç u s  d e  l a  m a in  s u p r ê m e .  
N o u s  n ’a c c e p t o n s  p o i n t  le s  f a i t s  n u i s i b l e s  : c e s  f a i t s ,  a u  
c o n t r a i r e ,  d o i v e n t  ê t r e  o u  d é t o u r n é s  o u  m o d i f i é s ,  m a is  
l ’a b s o l u  e s t  c o m p l è t e m e n t  i m p u i s s a n t  p o u r  le s  r é d u i r e ,  
a u s s i  i m p u i s s a n t  q u e  l e  s c e p t i c i s m e  l u i - m ê m e ,  c a r ,  p o u r  
r e n v e r s e r  u n  s e u l  fa i t  n u i s i b l e ,  i l  e s t  c o n t r a i n t  à  la  s u p 
p r e s s i o n  i m p o s s i b l e  d e  m i l l e  f a i t s  u t i l e s .  L e  f a t a l i s m e  e s t  
la  n é g a t i o n  d e  l ’h o m m e  é r i g é e  e n  a x i o m e  f o n d a m e n t a l  : 
i l  l u i  r e f u s e  l ’a c t i v i t é ,  l ’ i n i t i a t i v e ,  l e  p e r f e c t i o n n e m e n t ;  
c ’e s t  la  p l u s  a b s o l u e  d e s  d o c t r i n e s  e t  la  p l u s  f a u s s e .  C e l le  
q u i  a t t r i b u e  à  l ’h u m a n i t é  u n e  t o u t e -p u i s s a n c e  q u i  n ’a p 
p a r t i e n t  q u ’ à  D ie u  n ’ e s t  n i  m o i n s  i m p i e  n i  m o i n s  c o n 
t r a i r e  à n o t r e  m i s s i o n  p r o v i d e n t i e l l e .  T o u t e s  l e s  d e u x  
a m o n c è l e r o n t  le s  r u i n e s  s u r  la  t e r r e  : l ’ u n e  e n  la i s s a n t  
t o u t  d é p é r i r  ;  l ’a u t r e  e n  r e n v e r s a n t  t o u t  ;  t o u t e s  l e s  d e u x  
s o n t  a n t i p a t h i q u e s  à  la  n a t u r e  h u m a i n e  b i e n  c o m p r i s e ,  
c a r  l ’ u n e  é t o u f fe  l ’ i n s t i n c t  d u  p r o g r è s ,  l ’a u t r e  l ’ e s p r i t  
d e  c o n s e r v a t i o n .  E t  p o u r t a n t  c e  d o u b l e  i n s t i n c t  q u i  n e  
t r o u v e  s a  c o e x i s t e n c e  q u e  p a r  n o t r e  m é t h o d e ,  c e  d o u b le  
i n s t i n c t  e s t  la  r é a l i s a t i o n  d e  la  v o l o n t é  d i v i n e  c i r c o n s c r i 
v a n t  l e s  d r o i t s  d e  n o t r e  i n t e l l i g e n c e  e t  d e  n o t r e  a c t i v i t é  
d a n s  l e  d o m a i n e  d u  r e l a t i f .

J e t o n s  u n  c o u p  d ’œ i l  i m p a r t i a l  s u r  le s  a n n a le s  d u  
g e n r e  h u m a i n .  S ’i l  e s t  u n  p e u p l e  q u i  a i t  p r i s  u n e  l a r g e  
p l a c e  d a n s  s e s  é p h é m é r i d e s ,  c ’e s t  le  p e u p l e  r o m a i n .  O n  
d i r a i t  q u ’i l  a v a i t  é t é  c r é é  p a r  la  P r o v i d e n c e  p o u r  r é a l i s e r

l e  t y p e  d e  la  f o r c e  i n t e l l e c t u e l l e  e t  m a t é r i e l l e  a c c o r d é e  à  
l ’ e s p è c e  :

Tu regere imperio populos, Romane, memento.

N a t io n  g u e r r i è r e  e t  l é g i s l a t i v e ,  e l l e  f i t  la  c o n q u ê t e  d e  la  
p l u s  g r a n d e  p a r t ie  d u  m o n d e  a lo r s  c o n n u  ;  e l l e  a  f o n d é  
la  s c i e n c e  d u  D r o i t  t o u t  e n t i è r e .  E h  b i e n !  r é u s s i t - e l l e  à  
i m p l a n t e r  n u l l e  p a r t  q u e l q u e  p r i n c i p e  a b s o l u ?  N e  f u t -e l l e  
p a s  o b l i g é e  d e  l a i s s e r  à  la  p l u p a r t  d e s  p e u p l e s  c o n q u i s  
l e u r  l é g i s l a t i o n ?  N e  d u t - e l l e  p a s  r e c o n n a î t r e  u n _ /w s  n u -  
tu ra le  p o u r  s e s  e s c l a v e s ,  u n  j u s  g e n tiu m  p o u r  le s  é l r a n -  
g e r s ?  R é p u b l i q u e ,  e l l e  d u t  p a c t i s e r  a v e c  d e s  r o i s  ;  a r i s t o 
c r a t i e ,  e l l e  d u t  c é d e r  à  la  d é m o c r a t i e ,  e t  la  d é m o c r a t i e  
e l l e - m ê m e  n e  t o m b a - t -e l l e  p o i n t  d e v a n t  u n e  g l o i r e  i n d i 
v i d u e l l e ?  E t  l ’e m p i r e  r é s i s t a - l - i l  a u x  c i r c o n s t a n c e s ?

V o i l à ,  p o u r  l ’o r d r e  m a t é r i e l  d e s  c h o s e s ,  u n  e x e m p l e  
e n t r e  p l u s i e u r s .  L ’ h i s t o i r e  d e  la  s c i e n c e  e n  f o u r m i l l e  
d a n s  l ’o r d r e  i n t e l l e c t u e l .  Q u e l l e  i d é e  a b s o lu e  a  d o m i n é  
le s  i n t e l l i g e n c e s  d u r a n t  u n  d e m i - s i è c l e ?  A u c u n e .  S i  
q u e l q u e  c r o y a n c e  r e l i g i e u s e  s ’ e s t  s u b s t i t u é e  d a n s  la  p o l i 
t i q u e  à  l ’ é l u d e  i m p a r t i a l e  d e s  f a i t s ,  e l l e  n ’ a  c o n s e r v é  s o n  
e m p i r e ,  d a n s  c e  d o m a i n e  é t r a n g e r ,  q u e  p a r  l ’a c t io n  d e  
la  c r a i n t e  o u  d ’ u n e  é m o t i o n  p i e u s e ,  r e s p e c t a b l e  a u s s i  
l o n g t e m p s  q u ’e l l e  n e  s o r t a i t  p a s  d u  s e n t i m e n t  r e l i g i e u x .

11 e s t  d o n c  i n c o n t e s t a b l e  q u e  le  m o u v e m e n t  r é a c t i o n 
n a ir e  d u  s c e p t i c i s m e  à  l ’a b s o l u ,  q u i  f o r m e  l e  c a r a c t è r e  
d i s t i n c t i f  d e  n o t r e  m é t h o d e  a c t u e l l e  d ’é t u d e  d e s  m a t i è r e s  
p o l i t i q u e s ,  q u e  c e  m o u v e m e n t  n e  p e u t  o b t e n i r  la  s a n c 
t io n  d e  la  r a is o n  h u m a i n e ,  e t  l ’a p p r é c i a t i o n  q u e  n o u s  n o u s  
p e r m e t t o n s  d e  c e t t e  m é t h o d e  n o u s  c o n d u i t  à  l ’e x p l i c a t i o n  
d e  p l u s i e u r s  p h é n o m è n e s  q u i  s e m b l e n t  i n c o m p r é h e n s i b l e s  
a u  p r e m i e r  a b o r d .

E c o u t e z  la  v o i x  d u  p e u p l e  :  la  c o n f i a n c e  d a n s  l e s  h o m 
m e s  p o l i t i q u e s  s ’e s t  é v a n o u i e .  C o m b i e n  n ’ a v o n s -n o u s  p a s  
v u  d e  c o n v e r s i o n s  s u b i t e s  e t  i m p r é v u e s ?  C o m b i e n  d e  r e 
v i r e m e n t s  d ’ i d é e s !  d e  c h a n g e m e n t s  d e  c a m p !  d e  t r a n s f o r 
m a t io n s  é t o n n a n t e s !  P o u r  u n  g r a n d  n o m b r e  d ’a c t e u r s  d e  
c e  g r a n d  d r a m e  la  p e n s é e  d ’h i e r  e s t  à  p e i n e  u n  s o u v e n i r  
p o u r  l e  le n d e m a i n .  E t ,  c h o s e  t r è s - r e m a r q u a b l e ,  à  c h a 
c u n e  d e  c e s  t r a n s f o r m a t i o n s ,  l e u r s  a u t e u r s  a p p o r t e n t  le  
m ê m e  z è l e ,  p a r f o is  la  m ê m e  f o u g u e  a u  s e r v i c e  d e  l e u r s  
o p i n i o n s  n o u v e l l e s .  L e  p u b l i c  a i m e  à  m e t t r e  c e s  c h a n g e 
m e n t s  d e  d é c o r a t io n  a v e c  r e d o u b l e m e n t  d ’a r d e u r  s u r  le  
e o m p t e  d e  l ’ in t é r ê t  p r i v é ;  c h a c u n  d e s  r e v i r e m e n t s  d u  n a 
v i g a t e u r  m a l h e u r e u x  e s t  s i g n a l é  c o m m e  u n e  t r a h i s o n .

C o m m e n ç o n s  p a r  fa ir e  u n e  b o n n e  p a r t  a u x  p a s s i o n s  
h u m a i n e s .  A s s u r é m e n t ,  t o u s  l e s  m o b i l e s  q u i  p o u s s e n t  le s  
h o m m e s  à  c e s  d é m é n a g e m e n t s  p o l i t i q u e s  n e  s o n t  p a s  é g a 
l e m e n t  p u r s .  L e s  d é c e p t i o n s ,  l e s  h a i n e s ,  l e s  a f f e c t io n s  o u  
l e s  a n t i p a t h i e s  p e r s o n n e l l e s ,  l e s  a r d e u r s  d e  t e m p é r a m e n t ,  
le  r e f r o i d i s s e m e n t  c a u s é  p a r  l ’à g e ,  l ’ i n t é r ê t  i n d i v i d u e l  n ’ y  
s o n t  p a s  t o u jo u r s  c o m p l è t e m e n t  é t r a n g e r s  ;  m a i s  la  
g r a n d e  c a u s e ,  la  r a is o n  c o m m u n e  e s t  a i l l e u r s  :  c ’ e s t  le  
s c e p t ic is m e  d e v e n u  m é t h o d e  g é n é r a l e  e t  l ’é t u d e  d e s c e n d u e  
à  l’é t a t  d e  m i n i m e  e x c e p t i o n  ; c ’ e s t  la  d i s p o s i l i o n  à  p r e n 
d r e  r a p i d e m e n t  le  p a r t i  le  p l u s  a b s o l u .  L e  v e n t  c h a n g e ,  
e t  l e s  c o n v i c t i o n s ,  q u e l q u e  a r r ê t é e s  q u ’ e l l e s  p a r a i s s e n t ,  
c h a n g e n t  e n  m ê m e  t e m p s .  E n  p r é s e n c e  d e s  i m p o s s i b i l i t é s ,  
d e s  é n o r m e s  r o c h e r s  q u i  s e  p r é s e n t e n t  t e r r i b l e s  p o u r  le  
n a v i r e ,  i l  fa u t  c h a n g e r  la  d i r e c t i o n  ; o n  s e  la n c e  d a n s  u n e  
a u t r e  m e r  a u s s i  a b s o l u e .  O n  n ’a v a i t  p o i n t  a p e r ç u  le s  p r e 
m i e r s  r e s c i f s ,  o n  n e  v o i t  p a s  le s  n o u v e a u x  q u i  s e  t r o u 
v e n t  d u  c ô t é  o p p o s é .  A u  m i l i e u  d e  c e s  d a n g e r s ,  la  v é r i t é  
n ’a p p a r a i t  p o in t  : l e  s c e p t i c i s m e  c o n d u i t ,  e n  d r o i t e  l i g n e ,  
à  l ’a b s o l u ,  m a is  l ’a b s o lu  d e  d r o i t e  s u c c è d e  à  l ’ a b s o lu  d e  
g a u c h e .  L e  v i c e  d e  la  m é t h o d e  s u b s i s t e  : le s  h o m m e s  se  
c o m b a t t e n t  e n  a v e u g l e s .

U n  a u t r e  p h é n o m è n e ,  q u e  p l u s i e u r s  b o n s  e s p r i t s  n e  
s ’ e x p l i q u e n t  p o i n t ,  a u  m i l i e u  d e  c e l l e  p l e i n e  m e r  d u  d o u t e  
e t  d e  l ’ in d é c i s i o n  v i o l e n t e  s u r  l a q u e l l e  n o u s  v o g u o n s ,  c ’ e s t  
l ’e x i s t e n c e  d e  s e c t e s  q u i  s ’a v a n c e n t ,  a v e c  r é s o l u t i o n ,  v e r s  
u n e  r é n o v a t i o n  r a d i c a l e  d e  l ’ h u m a n i t é  e t  d e s  i n s t i t u t i o n s  
s o c i a l e s .  C e  q u i  f a i t  n a î t r e  l ’ é t o n n e m e n t  a u - d e s s u s  d e  
t o u t ,  c e  s o n t  le s  a l l u r e s  c o n v a i n c u e s  e t  la  b o n n e  fo i  r é e l l e  
d e s  n o v a t e u r s  e n  c e  X I X e s i è c l e  p l e i n  d e  r i r e s ,  d e  l a r m e s  
e t  d e  s a n g .  S a i n t - S i m o n i s m e ,  F o u r r i é r i s m e ,  P r o u d h o -
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n i s m e ,  s y s t è m e  d e  M . L e r o u x ,  d e  M . L o u i s  B l a n c ,  n o u s  
a v o n s  v u  s u r g i r  u n  g r a n d  n o m b r e  d e  f o r m u l a i r e s  r é o r g a 
n is a t e u r s  i n c o m p a t i b l e s  a v e c  le s  f o r m e s  d e  s o c i é t é  c i v i l e  
a d o p t é e s  j u s q u ’à  c e  j o u r .  A c c o m p a g n é e s  p a r  l ’ in d i f f é r e n c e  
d u  p l u s  g r a n d  n o m b r e ,  c e s  d o c t r i n e s  o n t  a t t i r é  l e  s a r 
c a s m e  d e s  u n s ,  la  c o l è r e  d e s  a u t r e s ,  l e s  s y m p a t h i e s  d e  
p l u s i e u r s ;  e l l e s  o n t  fa i t  n a î t r e  a u s s i  d e s  c r a i n t e s  p a r f o i s  
e x a g é r é e s .

L e  s c e p t i c i s m e  e n g e n d r a  c e s  d o c t r i n e s  p a r  le  d e m i -  
s a v o i r ;  l ’a t t r a c t i o n  d e  l ’a b s o lu  le s  a fa i t  g o û t e r  e t  l e u r  a  
d o n n é  d e s  m a r t y r s .

E n  m a t i è r e  d ’a r t s  t e c h n i q u e s  l ’ i n v e n t e u r  u t i l i s e  d e s  
f o r c e s  e x i s t a n t e s  p o u r  a r r i v e r  a u x  r é s u l t a t s  q u e  s o n  g é n i e  
l u i  a f a i t d e v i n e r .  L e s  n o v a t e u r s  d o n t  il  s ’ a g i t ,  q u i  n e  m ’ in s 
p i r e n t  n i  h a i n e ,  n i  c r a i n t e ,  n i  a f f e c t i o n ,  le s  n o v a t e u r s  o n t  
t r o u v é  t o u t e s  l e u r s  f o r c e s  c r é a t r ic e s  d a n s  l e u r  p r o p r e  
g é n i e .  L e  s c e p t i c i s m e  a v a i t  d é t r u i t ,  à  l e u r s  y e u x ,  t o u t  c e  
q u i  e x is t a i t  e n  c e  m o n d e  h o r s  e u x - m é m e s  e t  le s  m a u x  
q u e  l a  s o c i é t é  a c t u e l l e  l e u r  a v a i t  r é v é lé s  ;  i l  n e  l e u r  r e s 
t a i t  p l u s  q u ’à  é d i f i e r  s u r  u n  t e r r a in  c o m p l è t e m e n t  n u .  
O r  l e  t e r r a in  n ’ é t a i t  q u ’ u n  m i r a g e .  E g a r é s  p a r  u n e  m é 
t h o d e  v i c i e u s e ,  i n t o l é r a n t s  e n v e r s  le s  s o c i é t é s  a c t u e l l e s ,  
i l  l e s  o n t  t r o u v é e s  i n t o l é r a n t e s  à  l e u r  é g a r d .  L ’a b s o l u  a  
l i v r é  d e s  c o m b a t s  à  l ’a b s o l u  : d u  s a n g  e t  d e s  r u i n e s ,  t e l  
f u t  l e  r é s u l t a t  d e  c e s  b a t a i l l e s .  G r a n d  m a l h e u r !  d ’a u t a n t  
p l u s  q u e  l e  v r a i  s e  p e r d  a u  m i l i e u  d e  c e s  h o r r i b l e s  c o n 
f l i t s  e t  q u e  le  s e n t i m e n t  d e  l ’h u m a n i t é  e t  d u  d r o i t  s 'o b l i 
t è r e .
§  I I .  —  ÉTABLISSEMENT DE QUELQUES JALONS POOIV L’ ÉTUDE DE 

LA SCIENCE DU GOUVERNEMENT.

O n  s e  m é p r e n d r a i t  é t r a n g e m e n t  s i  l ’o n  c r o y a i t  t r o u v e r  
d a n s  la  c r i t i q u e  à  l a q u e l l e  n o u s  v e n o n s  d e  n o u s  l i v r e r  u n e  
d é n é g a t i o n  d e  t o u t e  fo i  p o l i t i q u e .  E n  p r é s e n t a n t  le  t a 
b l e a u  d e s  v i c e s  d e  la  m é t h o d e  u s u e l l e  q u i  s e  d i s t i n g u e  
p a r  l ’ a b s e n c e  d e  t o u t e  fo i  s o l i d e ,  n o u s  n ’a v o n s  e u  d ’a u t r e  
b u t  q u e  d e  d é c o u v r i r  le s  b a s e s  d ’u n e  c r o y a n c e  d 'a u t a n t  
p l u s  i n é b r a n l a b l e  q u ’ e l l e  d o i t  r e p o s e r ,  n o n  p l u s  s u r  l e s  
m o u v e m e n t s  d ’ u n e  i m a g i n a t i o n  p r o m p t e  e t  m o b i l e ,  m a is  
s u r  u n e  o b s e r v a t i o n  a t t e n t i v e  d e  f a i t s  i r r é c u s a b l e s .  H o r s  
la  d é n é g a t i o n  d e  t o u t  e t  le  s e r v i l i s m e  à  l ’a b s o l u ,  la  fo i  
s e r a i t - e l l e  i m p o s s i b l e ?  L e  p r é t e n d r e ,  c e  s e r a i t  r e f u s e r  à  
l ’h o m m e  s e s  g r a n d e s  a t t r i b u t s  : l a  r a is o n  e t  l e  l i b r e  a r 
b i t r e  ( 1 ) .

L a  s c i e n c e  p o l i t i q u e  a  s o n  b u t  b i e n  d é t e r m i n é .  S i e l le  
n e  l ’a v a i t  p o i n t ,  e l l e  n ’ a u r a i t  p o in t  c o n q u i s  s a  p la c e  a u  
m i l i e u  d e s  t r a v a u x  d e  l ’e s p r i t  h u m a i n .

C e  b u t  g é n é r e u x  c ’ e s t  la  r e c h e r c h e  d e s  p r i n c i p e s  c o n s 
t i t u t i f s  d e s  s o c i é t é s  h u m a i n e s  e t  d e s  r è g le s  g é n é r a l e s  (n o n  
a b s o lu e s )  à  l ’a i d e  d e s q u e l l e s  c e s  p r i n c i p e s  d o i v e n t  ê t r e  
a p p l i q u é s  e t  r e c e v o i r  u n  d é v e l o p p e m e n t  r é g u l i e r  d a n s  
l ’ in t é r ê t  j u s t e  e t  r a i s o n n é  d e  l 'h u m a n i t é .

C o m m e  t o u t e s  l e s  a u t r e s  s c i e n c e s  e l l e  a  s e s  lo i s  : l ’ e n 
s e m b l e  d e s  lo is  q u i  la  g o u v e r n e n t  e l l e - m ê m e  c o n s t i t u e  la  
m é t h o d e  q u i  l u i  e s t  p r o p r e .

C ’ e s t  d a n s  la  n a t u r e  e t  l ’ o b j e t  d 'u n e  s c i e n c e  q u e  s e s  lo is  
e t  s a  m é t h o d e  d o i v e n t  s e  t r o u v e r .

O r ,  la  s c i e n c e  p o l i t i q u e  e s t  e x p é r i m e n t a l e  p a r  e s s e n c e .  
O n  p o u r r a i t  d i r e ,  e n  y  m e t t a n t  l a  r é s e r v e  q u ’i l  f a u t  a p 
p o r t e r  d a n s  t o u t e s  le s  c o m p a r a i s o n s ,  q u ’e l l e  e s t  l 'h y g i è n e  
e t  la  m é d e c i n e  s o c i a l e ,  s i  l ’h y g i è n e  e t  la  m é d e c i n e  s ’o c 
c u p a i e n t  t o u t  à  la  f o is  d e  la  n a t u r e  m o r a l e  e t  p h y s i q u e  d e  
l ’ h u m a n i t é .  M a is  l e  b u t  d e  la  s c ie n c e  p o l i t i q u e  e s t  v a s t e  : 
i l  e m b r a s s e  n o n - s e u l e m e n t  d e s  a g g r é g a t i o n s  d ’ h o m m e s  
s o u m i s  à  u n  d r o i t  c o m m u n  s . ,n s  ê t r e  t o u jo u r s  u n i f o r m e ,  
m a i s  i l  p r e n d  c e s  a g g r é g a t i o n s  c o m m e  t e l l e s  d a n s  l e u r  
e x i s t e n c e  c o m p l è t e  n o n -s e u l e i n e n t  e n  e l l e s - m ê m e s ,  m a i s  
e n c o r e  d a n s  l e u r s  r a p p o r t s  a v e c  c e  q u i  l e s  e n t o u r e  a u  
p o i n t  d e  v u e  s o c i a l .  L a  s c i e n c e  p o l i t i q u e  e s t  le  f o n d e m e n t  
d e  la  s c i e n c e  j u r i d i q u e  t o u t  e n t i è r e  : e l l e  f o r m e  le s  r a c i n e s  
d u  g r a n d  a r b r e  s o c i a l .  1

(1) Il ne peut exister, du moins pour les matières politiques, de foi 
plus utile et plus puissante que celle qui repose en même temps sur 
la nécessité produite par les faits et sur les commandements d’une 
saine logique. La synthèse et l’analyse doivent se combiner sans se 
dominer.

L e s  h o m m e s  s o n t  d e s  f a i t s ;  l e s  s o c i é t é s  s o n t  d e s  f a i t s ;  
l e s  r e la t i o n s  p o l i t i q u e s  d e s  h o m m e s  e n t r e  e u x  e t  a v e c  c e  
q u i  l e s  e n t o u r e  s o n t  d e s  f a i t s .  C ’ e s t  d e  la  c o e x i s t e n c e ,  d e s  
r e l a t i o n s ,  d e s  s u i t e s  d e  c e s  f a i t s  s o i g n e u s e m e n t  o b s e r v é s ,  
r a t i o n n e l l e m e n t  c o n c i l i é s  q u e  la  s c i e n c e  p o l i t i q u e  e x t r a i t  
e n  q u e l q u e  s o r t e  le s  lo is  s o c i a l e s .  L ’ h o m m e  p o l i t i q u e  n ’ e s t  
p o i n t  u n  D i e u .  Q u e l q u e  g é n i e  q u ’ i l  p o s s è d e  i l  n e p e u t f a i r e  
d u  n é a n t  q u e l q u e  c h o s e .  I l  n ’y  a  q u e  l ’a p e r c e p t i o n ,  la  
c o n n a i s s a n c e ,  l ’ i n t e l l i g e n c e  d e  c e s  fa its  e t  d e s  r a p p o r t s  
é t a b l i s  e n t r e  c c s  f a i t s  q u i  p u i s s e n t  c o n d u i r e  à  la  d é c o u 
v e r t e  d e s  lo is  q u i  le s  r é g i s s e n t .  C ’e s t  p u r e  t y r a n n i e  d e  
v o u l o i r  t r o u v e r  d a n s  s o n  p r o p r e  c a p r i c e  la  r é g u l a r i s a t i o n  
d e s  a c t i o n s  d ’a u t r u i .  Q u e ,  d a n s  sa  c o n s c i e n c e  i n t e r n e ,  
c h a c u n  c o n s e r v e  la  l i b e r t é  d e  s e s  a p p r é c i a t i o n s  i n d i v i 
d u e l l e s ,  r i e n  d e  p l u s  j u s t e  ;  m a i s  q u ’ u n  s e u l  o u  q u e l q u e s -  
u n s  p r é t e n d e n t  i m p o s e r  à  t o u s  u n e  d i r e c t i o n  q u i  n ’ e s t  p a s  
la  l o i  c o m m u n e ,  c ’ e s t  l ’ a r b i t r a i r e .  R i e n  d e  m o i n s  d é m o 
c r a t i q u e  e t  d e  p l u s  a n t i - s o c i a l .  V o i l à  p o u r q u o i  la  m é t h o d e  
q u i  r é g i t  la  s c i e n c e  p o l i t i q u e  e s t  e s s e n t i e l l e m e n t  e x p é r i 
m en ta le .

C o m m e n t  d ’a i l l e u r s  la  fo i  s ’ e n g e n d r e r a i t - e l l e  s i  la  
s c i e n c e  p o l i t i q u e  n e  r é s u l t a i t  p a s  d e s  f a i t s  b i e n  c o m p r i s  
e t  r a t i o n n e l l e m e n t  c o n c i l i é s ?  C o m m e n t  l ’o b é i s s a n c e  a r r i 
v e r a i t - e l l e ?  e t  s i  d ’a v e n t u r e  e l l e  a r r i v a i t ,  c o m m e n t  s u b 
s i s t e r a i t - e l l e ?  L a  n é c e s s i t é  s e u l e  e n g e n d r e  u n e  o b é i s 
s a n c e  d u r a b l e  e t  la  c o n c i l i a t i o n  d e s  f a i t s  e s t  la  d i v i n a t i o n  
d e  la  n é c e s s i t é .

M a is  le s  f a i t s  n ’e x i s t e n t  n i  d ’a u j o u r d ’h u i  n i  d ’h i e r .  I l s  
f o r m e n t  u n e  l o n g u e  c h a î n e  e t  c o m m e  u n e  f i l ia t io n  q u i  s e  
d o i t  c o n t i n u e r  e n  s e  m o d i f i a n t .  L e s  f a i t s  d u  j o u r  s o n t  le s  
fa its  d 'h i e r  t e l s  q u e  h i e r  le s  a  t r a n s m i s ,  a v e c  l e s  f o r m e s  
q u e  le  j o u r d ’h u i  l e u r  a  i m p r i m é e s .  I l  f a u t  d o n c  l e s  v o i r ,  
l e s  c o m p r e n d r e ,  l e s  s a i s i r  n o n - s e u l e m e n t  d a n s  l e s  r a p 
p o r t s  q u ’i l s  o n t  e n t r e  e u x ,  m a is  a u s s i  d a n s  l e u r  p a s s é  a fin  
d e  p r é v o i r  l e u r  a v e n i r .  I l  fa u t  m e t t r e  d ’ a c c o r d  l e  t e m p s  
e t  l ’e s p a c e ,  c e s  d e u x  p u i s s a n c e s  d e  D i e u .

V o i là  p o u r q u o i  la  m é t h o d e  q u i  r é g i t  la  s c i e n c e  p o l i t i 
q u e  e s t  e s s e n t i e l l e m e n t  h is to r iq u e .

E n f i n ,  i l  e s t  i n d i s p e n s a b l e  d ’ é c l a i r e r  p a r  la  r a i s o n  c e  
v a s t e  e n s e m b l e  d e  c i r c o n s t a n c e s  q u i ,  s a n s  la  r a i s o n ,  f o r 
m e r a i t  u n  c h a o s  i n d i g e s t e .  L a  l u m i è r e  d o i t  é c l a i r e r  l e s  
r a p p o r t s  q u i  s e  d i s s i m u l e u t  e t  g u i d e r  l ’o b s e r v a t i o n .  S a n s  
e l l e ,  p a s  d e  c la s s i f i c a t i o n s ,  p a s  d e  c o n t a c t s  l u m i n e u x ,  
p a s  d e  d é d u c t i o n s ,  p a s  d e  c o n c i l i a t i o n ,  p a s  d e  l o i s .  V o i l à  
p o u r q u o i  l e  m é t h o d e  q u i  r é g i t  la  s c i e n c e  p o l i t i q u e  e s t  
e s s e n t i e l l e m e n t  p h ilo sop h iq u e .  C ’ e s t  l e  p o i n t  p a r  l e q u e l  la  
s y n t h è s e  e t  l ’a n a ly s e  s e  r é u n i s s e n t .

J 'a p p e l l e  p h i l o s o p h i e  p o l i t i q u e  c e l t e  p a r t i e  d e  la  
s c i e n c e  q u i  é t a b l i t  l e s  g r a n d e s  r è g l e s  d e  d é c o u v e r t e  e t  d e  
c o n c i l i a t i o n  d e s  r a p p o r t s  c r é é s  p a r  l e s  f a i t s  s o c i a u x .  C ’ e s t  
la  p l u s  h a u t e  s y n t h è s e  d e  la  s c i e n c e  p o l i t i q u e .  M a is  c e t t e  
s y n t h è s e  n e  p e u t  e x i s t e r  q u e  c o m m e  é m a n a t io n  p u r e  d ’ u n e  
c o n s c i e n c i e u s e  a n a l y s e .

O n  n e  p e u t  d é n i e r  à  la  s c i e n c e  p o l i t i q u e  s a  p h i l o s o p h i e ,  
p a r c e  q u ’o n  n e  p e u t  r e f u s e r  a u x  f a i t s  s o c i a u x  d e s  r a p 
p o r t s  g é n é r a u x ,  m a i s  o n  n e  p o u r r a i t  f o n d e r  la  p h i l o s o 
p h i e  p o l i t i q u e  s u r  l ’a b s t r a c t io n  s a n s  s ’ e m b a r q u e r  s u r  le  
v a s t e  o c é a n  d e s  c h i m è r e s  : o n  s e  b â t i r a i t  u n e  d e m e u r e  
d a n s  l e  r o y a u m e  d e s  u t o p i e s .

L ’ a c t i o n  d e  l ’e x p é r i e n c e ,  d e  l ’ h i s t o i r e  e t  d e  l a  r a is o n  
h u m a i n e ,  c o m m e  m o y e n s  r é v é l a t e u r s ,  s u r  l a  s c i e n c e  
p o l i t i q u e  n ’ e s t  p a s  u n i f o r m e .  C ’ e s t  l e  j u s t e  e m p l o i  d e  c e s  
i n s t r u m e n t s  r é v é l a t e u r s  q u i  c o n s t i t u e  l a  p r é é m i n e n c e  
d e  la  m é t h o d e ,  s i  la  v é r i t é  c o m p l è t e  e s t  i n d i s p e n s a b l e  
c ’ e s t  s u r t o u t  d a n s  d e s  r e c h e r c h e s  q u i  o n t  l a  s o c i é t é ,  p a r 
t a n t  l ’h u m a n i t é  t o u t e  e n t i è r e ,  p o u r  o b j e t .

11 e x i s t e  d o n c  u n e  s c i e n c e  p o l i t i q u e  u n i v e r s e l l e  e t  u n e  
s c i e n c e  p o l i t i q u e  p a r t i c u l i è r e .  E l le s  s e  d i s t i n g u e n t  l ’ u n e  
d e  l ’ a u t r e ,  m o i n s  p a r  l e u r s  p r o c é d é s  q u e  p a r  l e u r  o b j e t .  
L a  p r e m i è r e  s e  m e t  à  la  p i s t e  d e  f a i t s  p l u s  g é n é r a u x  ;  la  
s e c o n d e  s e  c o n s t i t u e  d e  r a p p o r t s  s p é c i a l i s é s ,  s o i t  p a r  le  
t e m p s ,  s o i t  p a r  l e  l i e u ,  s o i t  p a r  l ’o b j e t  d e  l ’é t u d e .

M a is  l a  s c i e n c e  h u m a i n e  e n  g é n é r a l  d é c o u v r e  p l u s  
q u ’ e l l e  n e  c r é e .  Q u a n t  à  n o u s ,  ê t r e s  e s s e n t i e l l e m e n t  l i m i 
t é s ,  d é c o u v e r t e  e s t  s o u v e n t  c r é a t i o n .  L a  s c i e n c e  p o l i t i q u e
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s u b i t  c e t t e  c o n s é q u e n c e  d e  n o t r e  o r g a n i s a t i o n  i n t e l l e c 
t u e l l e .

L a  v é r i t a b l e  m é t h o d e  d ’ é t u d e  d e s  s c i e n c e s  p o l i t i q u e s  
s e  r é s u m e  d a n s  l ’o b s e r v a t i o n  é c l a i r é e  p a r  l e  r a i s o n n e 
m e n t  : o b s e r v a t i o n  d a n s  l e  p a s s é  e t  d a n s  l e  p r é s e n t ,  d i v i 
n a t i o n  m a t h é m a t i q u e  d e  l ’a v e n i r .

L o r s q u e  l ’ h o m m e  l o u c h e  à  s o n  e x i s t e n c e ,  p a r  q u e l q u e  
p r o c é d é  d ’ é t u d e ,  d e u x  i n s t i n c t s  s e  m a n i f e s t e n t  e n  l u i  : 
l ’ i n s t i n c t  d e  la  c o n s e r v a t i o n  e t  l ’ i n s t i n c t  d u  p r o g r è s  o u  d e  
l ’a m é l i o r a t i o n .  C o n s é q u e n c e s  d e  s a  n a t u r e  t o u t  à  la  fo is  
r é v o c a b l e  e t  p e r f e c t i b l e ,  c e s  i n s t i n c t s  n e  p e u v e n t  s ’a p 
p l i q u e r  u t i l e m e n t  q u ’ à  l a  s u i t e  d e  l ’ o b s e r v a t i o n  r a l i o -  
n e l ï e  q u i  l u i  a  é t é  d o n n é e  c o m m e  u n e  l u m i è r e  p o u r  le s  
é c l a i r e r .  B r u t a l ,o b s c u r ,  i n é c l a i r é ,  c h a c u n  d e  c e s  i n - l i n c t s  
c o n d u i t  l ’ h o m m e  à  l ’ e x c c s  q u i  e s t  la  m o r t .  C e s  d e u x  i n 
s t i n c t s  n e  p e u v e n t  d o n c  a g i r  a p r i o r i ;  i l s  d o i v e n t  s e  fa ir e  
j u g e s ;  d o n c  i l s  o n t  b e s o i n  d ’ u n e  p r o v o c a t i o n .  A u  l i e u  
d ’ê t r e  d e s  m o y e n s  d e  c o n d u i r e  l ’ h o m m e  à  s o n  b u t ,  l o r s 
q u ’ i l s  n e  s o n t  p r é c é d é s  d e  r i e n  i l s  c o n s t i t u e n t  d e s  p r é j u 
g é s .  U s  n e  d o i v e n t  s e  f a i r e  j o u r  q u ’ a p r è s  l ’a p e r c e p t i o n  
d e  la  v é r i t é  s u r  l a q u e l l e  i l s  p l a n e r o n t .  S i v o u s  a b o r d e z  
l ’ é t u d e  d e  la  s c i e n c e  p o l i t i q u e  a v e c  le  p a r t i  p r i s  d e  t o u t  
c o n s e r v e r ;  r e n o n c e z  à  c e t t e  é t u d e ;  e l le  n e  v o u s  a p p r e n 
d r a  r i e n .  A  q u o i  v o u s  c o n d u i r a i e n t  d e s  l a b e u r s  s t é r i l e s  
d o n t  v o u s  p o u v e z  d ’a v a n c e  c o n n a î t r e  la  s t é r i l i t é  p a r  le  
m o b i l e  m ê m e  q u i  v o u s  p o u s s e ?

A b s t e n e z - v o u s  é g a l e m e n t  d e  t o u t  t r a v a i l  s i  v o u s  s e n t e z  
e n  v o u s - m ê m e  l ’ i r r é s i s t i b l e  b e s o i n  d e  t o u t  r e n v e r s e r  p o u r  
t o u t  r é é d i f i e r .  V o u s  e n  s a v e z  a s s e z  p o u r  l e  b u t  q u e  v o u s  
v o u l e z  a t t e i n d r e  o u  p l u t ô t  v o u s  n e  s a v e z  r i e n ,  m a i s  l ’o r 
g u e i l  v o u s  t i e n t  l i e u  d e  s a v o i r .  M o n t e z  d a n s  le  c h a r  d e  
P h a ë t o n  e t  p e r m e t t e z  n o u s  d e  p r i e r  D i e u  p o u r  v o u s .

I l  s u i t  d e  c e s  p r é m i s s e s  q u ’ i l  y  a  m i l l e  à  p a r i e r  c o n t r e  
u n  q u e ,  r a t i o n a l i s é  p a r  l ’ é t u d e  a t t e n t i v e  d e s  f a i t s ,  c h a c u n  
d e s  i n s t i n c t s  c o n s e r v a t e u r  e t  p r o g r e s s i f  d e v r a  s ’ a p p l i q u e r  
d a n s  u n e  m e s u r e  t r è s -d i f f é r e n t e  a u x  d i v e r s  o b j e t s  d e  la  
s c i e n c e .  S e  p r o c l a m e r  c o n s e r v a t e u r  o u  p r o g r e s s i f  d ’ u n e  
m a n i è r e  a b s o l u e ,  e n  c e s  m a t i è r e s ,  c ’ e s t  d é r a i s o n n e r  
c o m m e  l e  m é d e c i n  q u i  a p p l i q u e  u n  s e u l  e t  m ê m e  r e m è d e  
à  t o u t e s  l e s  m a l a d i e s  d u  c o r p s  h u m a i n .  C o n s e r v a t e u r ,  p a r  
d e  b o n s  m o t i f s ,  r e l a t i v e m e n t  à  t e l l e  i n s t i t u t i o n ,  l ’h o m m e  
d e  s e n s  d e v i e n d r a  t r è s - p r o g r e s s i f  a u  s u j e t  d e  t e l l e  a u t r e ;  
c o n s e r v a t e u r  e n  t e l  p o i n t ,  m o d i f i c a t e u r  p o u r  te l a u t r e ;  
c o n s e r v a t e u r  a u j o u r d ’h u i ,  p r o g r e s s i f  d e m a i n  s u i v a n t  le s  
n é c e s s i t é s  q u e  l e  r a p p o r t  d e s  c h o s e s  a u r a  r é v é l é e s .  J e  n e  
v e u x  p a s  d i r e  q u e  c e r t a i n s  o b j e t s  n e  t o m b e n t  p a s  p l u s  
s p é c i a l e m e n t  s o u s  la  d o m i n a t i o n  d e  te l  in s t i n c t  q u e  s o u s  
l a  p u i s s a n c e  d e  t e l  a u t r e ,  m a is  j e  p r é t e n d s  q u e  c e t t e  d i f 
f é r e n c e  p r o v i e n t  d e  l a  f o r c e  m ê m e  d e s  c h o s e s ,  d e  l e u r  
s i t u a t i o n ,  d e  l e u r s  p r é c é d e n t s ,  d e  l e u r s  r e l a t i o n s ,  e t  n o n  
d e  l a  v o l o n t é  p r é c o n ç u e  d e  l ’h o m m e .

I l  e s t  i n d u b i t a b l e  q u e  l 'h o m m e  e t ,  p a r  s u i t e ,  l e s  s o 
c i é t é s  h u m a i n e s  n e  s o i e n t  v o u é s  a u  p r o g r è s .  N o t r e  o r g a 
n i s a t i o n  p h y s i q u e  e t  m o r a l e ,  n o s  a g g r é g a t i o n s ,  l ’ in i t i a t i o n  
p a r t i e l l e  q u e  D i e u  n o u s  a  a c c o r d é e  d e  sa  s a g e s s e ,  l e  d é v e 
l o p p e m e n t  l e n t  e t  s u c c e s s i f  d e  l 'h u m a n i t é ,  la  m i s s i o n  q u e  
n o u s  s e n t o n s  e n  n o u s - m ê m e s ,  le s  i n s t i n c t s  q u i  n o u s  p o u s 
s e n t ,  l a  r a i s o n  q u i  n o u s  é c l a i r e ,  m i l l e  a u t r e  m o t i f s  n o u s  
a s s u r e n t  d e  l ’e x i s t e n c e  d e  c e t t e  lo i  d é r i v é e  d e  n o t r e  p r o 
p r e  n a t u r e .  O n  n e  p e u t  la  n i e r ,  c e t t e  l o i ,  s a n s  n i e r  D i e u ,  
s a n s  b l a s p h é m e r  sa  s a g e s s e  i n f i n i e ,  s a n s  d o u t e r  d e  s a  P r o 
v i d e n c e  m e r v e i l l e u s e  q u i  a c r é é  l e  m a l l u i - m ê m e  c o m m e  
u n  m o y e n  d e  p r o g r è s  p o u r  le  b i e n ,  c ’e s t - à - d i r e ,  d ’a m é 
l i o r a t i o n  p o u r  l ’e n s e m b l e .  M a is  la  c o n s e r v a t i o n  d u  b i e n ,  
a u s s i  l o n g t e m p s  q u ’ i l  n e  p e r d  p o i n t  le s  q u a l i t é s  r e l a t i v e s  
d u  b i e n ,  e s t  u n  p r o g r è s  e n  r a p p o r t  a v e c  n o t r e  p u i s s a n c e  
l i m i t é e ,  l o r s q u e  l e  m i e u x  c e r t a in  n ’a p p a r a î t  p o i n t .  I l  y  a ,  
d a n s  c e  c a s ,  e n t r e  le  b i e n  e t  la  d e s t r u c t i o n  la  m ê m e  p r o 
p o r t i o n  q u ’ e n t r e  p r o g r e s s e r  e t  r é t r o g r a d e r .

D o n c ,  l a  v é r i t a b l e  m é t h o d e  d ’é t u d e  p h i l o s o p h o - p o l i t i -  
q u e  n e  p e u t  s ’a c c o m o d e r  d ’a u c u n  p a r t i  p r i s  a n t i c i p é  d e  
c o n s e r v a t i o n  o u  d e  p r o g r è s .  L a  m é t h o d e  n e  p e u t  s e  p r o 
c l a m e r  n i  c o n s e r v a t r i c e  n i  p r o g r e s s i v e ;  e l l e  d o i t  ê t r e  h u 
m a i n e .  L a  c o n v i c t i o n  d o i t  s o r t i r  d e  l ’é t u d e ,  e t  s i  l 'é t u d e  
e s t  e x a c t e  e t  p r o f o n d e ,  la  c o n v i c t i o n  n e  p o u r r a  s e  p r é 

s e n t e r  u n i f o r m e  s u r  t o u s  l e s  o b j e t s  e t  s u r  t o u t e s  l e s  p a r 
t ie s  d ’ u n  m ê m e  o b j e t ,  q u a n t  à  la  n é c e s s i t é  d e  m a i n t e n i r ,  
d e  d é t r u i r e ,  d e  r e m p l a c e r  o u  d ’a m é l i o r e r .  L e s  p la id e u r s  
f u i r a i e n t  u n  j u g e  d ’a p p e l  q u i  a n n o n c e r a i t  d ’a v a n c e  u n e  
p r é d i l e c t i o n  p o u r  le s  a p p e l a n t s  o u  p o u r  le s  i n t i m é s  : le s  
b o n s  e s p r i t s  fu ir o n t  t o u j o u r s  u n e  m é t h o d e  q u i  n e  la is s e  
n i  à  l ’e s p r i t  n i  à  la  c o n s c i e n c e  t o u t e  sa  l i b e r t é .

L a  m é t h o d e  q u e  n o u s  p r é f é r o n s  p o u r  l ’ é t u d e  d e s  s c i e n 
c e s  e s t  la  m é t h o d e  h i s l o r i c o - p h i l o s o p h i c o - e x p é r i m e n t a l e ,  
e t  n o u s  p e n s o n s  q u e  c e l l e  v o i e  s e u l e  c o n d u i r a  le s  h o m 
m e s  à  la  v é r i t é .  N o u s  v o u l o n s  q u e  c e t t e  m é t h o d e  t ie n n e  
c o m p t e  d e  t o u t ,  m e m e  d e s  p a s s i o n s  e t  d e s  p r é j u g é s  d e  
l ’h o m m e ;  m a is  n o u s  r e p o u s s o n s  c e s  p a s s i o n s  e t  c e s  p r é 
j u g é s  c o m m e  é l é m e n t s  d e  la  m é t h o d e  q u i  d o i t  le s  c o n 
t r ô le r  e t  le s  fa ir e  e n t r e r  d a n s  l a  b a l a n c e  d e  l ’ c t u d e .

A .  R .

JVBiniCTION CIVILE ET COMMERCIALE.

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
P re m iè re  ch am bre. — P ré s id e n ce  de Al. d e  G erlache.

ÉTAT. —  RESPONSABILITÉ. —  CHEMIN DE FER.

L ’Etat n’est pas reponsable du dommage souffert par un voya
geur.. à la suite d'un accident survenu pendant son trans
port sur le chemin de fer.

Les règles de responsabilité tracées par l ’art. 1384 du Code 
civil ne sont pas applicables à l ’Etat.

( m in is t r e  des t r a v a u x  p u b l ic s  c . de p it t e u r s . )

Le ministre des travaux publics, s’est pourvu en cassa
tion contre l’arrêt de la Cour d’appel de Liège, du 8 mars 
1849, que nous avons rapporté, t. VII, p. 677.

Cet arrêt avait accueilli la demande en indemnité diri
gée par M. H. De Pitteurs contre l’Etat, à la suite d’un 
incendie survenu durant le voyage que fesait le deman
deur sur un convoi du chemin de fer.

Nous renvoyons le lecteur à l’arrêt d’appel pour les 
faits de la cause et l’exposé des moyens des parties.

A r r ê t . —  « La Cour, ouï M. le conseiller K n o p f f  en son 
rapport, et sur les conclusions de M. D e le b e c q u e ,  avocat- 
général ;

u Touchant le moyen unique de cassation, déduit de la viola
tion des art. 2 et S de la loi du 1er mai 1834, qui ordonne l’é
tablissement d’un système de chemin de fer, des art. 1 ,2 , 3 et 
4 de la loi du 12 avril 1833, concernant les péages et les règle
ments de police sur les chemins de fer, et de l’art. 1384 du Code 
civil, en ce que l’arrêt déféré condamne l’Etat à réparer un 
dommage causé par la faute de scs agents, en ce qui concerne 
le transport des voyageurs;

« Attendu que, quelque généraux que soient les termes dans 
lesquels une disposition de loi est conçue, elle ne comprend que 
l’objet que le législateur a eu en vue; que le Code civil, traitant 
uniquement des droits des citoyens entre eux, de leur intérêt 
privé, ses dispositions ne concernent que les personnes régies 
par le droit civil et les actes appartenant par leur nature et 
leurs effets à la vie civile ;

« Qu’ainsi les qualifications de commettant et de préposé, 
employés par l’art. 1381 du Code civil, quoique générales, doi
vent être restreintes aux commissions données dans un intérêt 
privé, pour des actes de la vie civile, et ne peuvent s’appliquer 
aux fonctions publiques créées par les lois et les règlements qui 
ont pour objet l’intérêt général cL l'administration de l’Etat;

« Que, si ces matières d'un ordre supérieur ont aussi besoin 
de garantie, la mission d’v pourvoir appartient aux lois de po
litique intérieure et non au droit civil ;

« Attendu que la loi du 1er mai 1831, qui crée un système 
de chemin de fer en Belgique, ordonne (art. 2) que la construc
tion en sera faite aux frais du trésor public et par les soins du 
gouvernement, et (art. 3) que le produit des péages qui seront 
annuellement réglés par la loi, servira à couvrir, outre l’inté
rêt et l’amortissement de l’emprunt à faire, les dépenses an
nuelles de l’entretien et de l’administration ;

ii Que la loi du 12 avril 1833 charge le gouvernement de 
l'exploitation des chemins de fer et l’autorise à faire des règle
ments pour cette exploitation et pour la police de la nouvelle 
voie;
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>; Que, par conséquent, l'administration publique des chemins 
de fer de l’Etat, en se chargeant du transport des voyageurs et 
des marchandises suivant le but de l’institution, fait acte de 
gouvernement en acquit d’un devoir imposé par la loi ;

« Attendu qu’il suit de ces considérations que le gouverne
ment ne peut, dans l’accomplissement de sa mission d’intérêt 
général relative à l’exploitation des chemins de fer de l’Etat, 
être soumis aux principes de la responsabilité civile des com
mettants pour les faits de leurs préposés;

h Que si, comme l’objecte l’anct déféré, l’Etat peut invo
quer cette responsabilité pour obtenir la réparation du dom
mage que lui cause un particulier, ce n’est pas un motif pour 
que le particulier puisse agir sur le même pied contre lui, leur 
position respective étant essentiellement différente;

ii Attendu que les règlements de service que le gouverne
ment a faits en execution de la loi pour l’exploitafion du chemin 
de fer de l’Etal n’astreignent l’Etat à aucune responsabilité en 
ce qui concerne le transport des voyageurs et que, s'ils le ren
dent responsables à l'endroit du transport des marchandises, 
comme l’objecte encore l’arrêt déféré, ce n’est que dans la me
sure et suivant les conditions qu’ils déterminent spécialement ;

« Attendu qu’il résulte des considérations qui précèdent 
qu’en condamnant l’Etat à la réparation d’un dommage, autre 
que pour marchandises, résultant du fait de l’administration de 
ses chemins de fer, l’arrêt déféré a faussement appliqué l’arti
cle 1384 du Code civil, et expressément contrevenu aux dispo
sitions précitées des lois du 1er mai 1834 et du 12 avril 1838 ;

« l’ar ces motifs, casse et annule l’arrêt rendu entre 
les parties par la Cour d’appel de Liège, le 8 mars 1849; 
ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les registres de 
ladite Cour et que mention en sera faite en marge de l’arrêt an
nulé ; renvoie la cause devant la Cour d’appel de Gand. » (Du 
23 février 1880. —  Plaid. MM“  M a r c e u s , I I e n n e q e in  (de Liège) 
A l l a r d , M askeiss  et F o r g e l r  (de Liège.)

COUR D ’ APPEL DE G A \D .
D euxièm e ch a m b re . — P ré s id e n c e  d e  JH. D é lia s  d ’D ud - 

d eg liem .

VICE RÉDHIBITOIRE. ----- RESPONSABILITÉ DU VENDEUR. —  CHAU
DIÈRES A V A P E U R .—  ÉPREUVES LÉGALES.

L ’art. 1648 du Code civil, relatif aux vices cachés de la chose 
vendue, doit recevoir son application, alors même qu’il 
s ’agit de chaudières à vapeur qui ont subi, avant la livrai
son, l’épreuve d ’une pression triple, prescrite par l’arrêté 
du 2ijuin  1839.

Cet arrêté, pris dans des vues générales de sécurité publique, 
ne peut exercer aucune influence sur l’appréciation des obli
gations réciproques du vendeur et de l’acheteur d’une chau
dière à vapeur.

L’action en garantie contre le vendeur ne cesse pas d’être 
recevable, parce que l’état de la chaudière et de ses acces
soires a été changé en l'absence et à l’insu du vendeur. 

L ’usage a déterminé le délai d’un an pour intenter cette 
action, mais le délai ne court que depuis le jour où la chau
dière à vapeur a commencé à fonctionner, et non depuis le 
jour de la livraison.

(g il l in  e t  l a  s o c ié t é  de  l a  l y s  c . p e t r y - d r ia n e .)

Le 18 janvier 1845, AI. Petry-Driane livra à AI. Gillin 
deux chaudières à trois tubes bouilleurs, que celui-ci 
livra à son tour à la société de la Lys, en môme temps 
que la machine à vapeur que les chaudières devaient 
faire mouvoir.

Au mois de février 1846, la société de la Lys se plai
gnit des fuites qui s’étaient déclarées aux chaudières, et 
intenta une action contre le sieur Gillin, en se fondant 
sur la stipulation expresse de garantie écrite dans le con
trat passé entre parties.

Al. Gillin, par exploit du 16 mai 1846, appela en ga
rantie Al. Petry-Driane. Celui-ci contesta la recevabilité 
de la demande par des considérations que le Tribunal de 
commerce de Gand accueillit et qui se trouvent repro
duites dans la décision suivante, rendue le 10 septem
bre 1846.

Jugement. — « Attendu que le demandeur Gillin fonde son 
action sur ce que les chaudières à lui livrées par le défendeur 
et dont il s’agit au procès avaient, au moment de la vente, des 
vices cachés qui les rendent impropres à l’usage auquel elles 
sont destinées ;

» Attendu qu’aux termes de l’art. 9 de l’arrêté royal du 
24 juin 1839, les chaudières pour les machines à vapeur doi
vent, avant de pouvoir êire livrées à l’industrie, être soumises 
à une pression triple de celle qu’elles sont appelées à supporter 
et qu’il n’est pas dénié que les chaudières ont résisté à cette 
épreuve ;

« Qu’il suit de là que, les dites chaudières se trouvant léga
lement vérifiées avant la livraison, comme réunissant toutes les 
condiiions de solidité et de bonne construction, on ne peut 
prétendre qu’elles récèleraient un vice rédhibitoire caché au 
moment de la vente;

« Que, si des fissures ou des crevasses se sont déclarées aux 
chaudières litigieuses, c’est là ou bien un defaut survenu de
puis la livraison, ou bien un accident qui doit êire attribué, 
non à la construction ou à la qualité du fer, mais à l’usage 
qu’on en a faii ;

« Attendu que le sieur Gillin, en l’absence et à l’ insu du dé
biteur, a fait démolir ci reconstruire, en le modifiant, le four
neau des chaudières dont il s’agit et que par là il a rendu non- 
seulement impossible la constatation des causes de l'accident, 
mais semble avoir reconnu lui -  même que ces causes sont 
étrangères au constructeur de ces chaudières ;

« Attendu que le sieur Gillin a de plus fait réparer les cre
vasses ou fissures des dilcs chaudières qui depuis ont travaillé 
sans interruption, ce qui démonire encore qu’elles ne sont 
nullement impropres à l’usage auquel on les destinait;

h Attendu, du reste, qu’en admettant même qu’il résulte de 
la correspondance entre parties que le sieur l’eiry-Drianc au
rait garanti pour un an la bonté de ses ouvrages, il est incon
testable, d’après ceiie même correspondance, qu’il n’avait 
point contracté l’obligation de garantir ses chaudières contre 
tout accident autre que celui résultant de la construction et de 
la qualiic du fer ;

a Attendu, enfin, que plus d’un an séiait écoulé depuis la 
livraison des chaudières litigieuses, lorsque la présente action 
a été intentée ;

» Par ces motifs, le Tribunal, fesant droit, déclare le de
mandeur non-recevable ni fondé en ses conclusions et le con
damne aux dépens. «

Gillin releva appel de ce jugement. Après avoir vidé 
un incident de procédure sans importance, la Cour d ’ap
pel a réforme la décision du premier juge par un arrêt 
dont la teneur suit :

A rrêt. —  «  Attendu que les dispositions de l'arrêté royal du 
24 juin 1839 ont été prises dans des vues générales de sûreté 
publique et nullement à l’effet de régler les intérêts privés, 
d’où il résulte que l'expérience qui aurait eu lieu pour se con
former au prescrit du môme arrêté ne saurait être invoquée 
comme devant, entre parties, établir, de droit, la bonne qua
lité du fer employé à la confection des deux chaudières dont il 
s’agit, libre toutefois aux intéressés, s'ils le jugent uiile, d’in
voquer le résultat de ceite opération, lorsqu’il s’agira de se 
prononcer sur la qualiié de la matière employée ;

« Attendu que les changements que l’appelant aurait faits 
aux fourneaux, depuis la mise en activité des deux machines, 
n’ont pu altérer ou modifier la matière première employée aux 
tubes bouilleurs et ne portent, eu conséquence, pas obstacle à 
ce que le fer employé à ces tubes soit vérifié, de sorte que la 
partie I I e b b e l y n c k  ne saurait se prévaloir de ce changement 
pour en faire l’objet d’une fin de non-recevoir contre l’exper
tise demandée;

it Attendu qu’aux termes de l’art. 1641 du Code civil, le 
vendeur est tenu de la garantie à raison des défauls cachés de 
la chose vendue qui la rendent impropre à l’usage auquel on 
l’a destine, ou qui diminuent tellement cet usage que l’ache
teur ne l’aurait pas acquise ou n’en aurait donné qu’un moindre 
prix, s'il les avait connus ;

n Attendu que l’action qui, dans ce cas, compète à l’ache
teur, doit, d'après l'art. 1648 du même Code, être intentée 
dans un bref délai, suivant la nature des vices et l'usage des 
lieux où la vente a été faite ;

« Attendu que l'usage éiabli, et auquel le Code civil se ré
fère, est varié d’après la nature des objets vendus ;

« Attendu que, lorsqu’il s’agit d’objets mobiliers de la nature 
de ceux qui forment l'objet de la présente contestation, l’usage 
en Belgique a fixé ce délai à un an, à partir du jour où, par 
l'emploi de l’objet vendu, la défectuosité a pu être reconnue, 
de sorte que les chaudières à vapeur, ainsi que leurs tubes 
bouilleurs, devant nécessairement ètie mis en usage, l’on ne 
saurait éconduire l'acheteur, faute d'avoir commencé l'épreuve 
pendant le temps où la nature de l’objet vendu rendait cette 
épreuve impossible;
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« Attendu que l’usage établi exige toutefois que l’cpreuve 
de l’objet vendu se passe à partir du délai rigoureusement né
cessaire pour sa mise en fonction ;

« Attendu que, par suite des relations qui existaient entre 
parties, l’intimé Petry-Driane avait connaissance que les chau
dières qui lui étaient commandées par l’appelant étaient des
tinées à être appliquées à des machines à vapeur qui fesaient 
l’objet du commerce de ce dernier, et que, dès lors, ces chau
dières n’étaient susceptibles de vérification, eu égard aux vices 
cachés, que lorsqu’elles pouvaient être mises en usage au 
moyen des machines à confectionner par l’appelant, et dans 
lesquelles il les incorporait;

« Attendu que les deux chaudières dont il s’agit, livrées par 
Petry-Driane, le 18 janvier 1845, ont été incorporées dans deux 
machines à vapeur travaillant en jumelles et placées dans l’é
tablissement de la Linière la Lys, en cette ville, et qu’elles ont 
commencé à y fonctionner le 19 mai suivant ;

« Attendu que le délai du 18 janvier au 19 mai 1848 a été 
rigoureusement nécessaire pour l’incorporation des chaudières 
et le placement complet des deux machines à vapeur dont il 
s’agit, et qu’ainsi l'épreuve des deux chaudières litigieuses 
n’ayant pu commencer que le 19 mai 1848, ce n’est qu’à partir 
de cette dernière époque qu’a pu courir l’année pendant la
quelle, d’après l’usage, l’action en garantie pour vices cachés 
devait être introduite par l'appelant;

« Attendu que cette action a été intentée par exploit du 16 
mai 1846, et ainsi dans l’année, d’où il résulte qu’elle est re
cevable ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l’avocat-général Donny, en 
scs conclusions, et statuant sur l’appel du jugement du 10 sep
tembre 1846, met ce jugement au néant; émendarit, dit pour 
droit que la partie I I e b b e l y c n k  est non fondée dans les diverses 
fins de non-recevoir par elle proposées ; en conséquence déclare 
la partie V as De Putte, recevable dans son action en garantie 
pour prétendus vices cachés des chaudières livrées ; ordonne à 
la partie H e b b e i.y n c k  de rencontrer la demande aux fins d’ex
pertise, etc., etc. » (Du 6 décembre 1849. — Plaid. MMes V as 
Huffel et D’Elhougne. )

TRIBUNAL CIVIL DE TONGRÊS.
P ré s id e n c e  d e  91. R aym ftockers .

VENTE. —  MEUBLES. —  TRADITION. —  CRÉANCIER.

La vente de meubles n ’est parfaite vis-à-vis des tiers que par 
la tradition réelle. En d’autres termes, un créancier peut 
saisir les meubles vendus par son débiteur mais laissés en 
sa possession.

( b r e u l s  c . p y l s  e t  s c h a s e . )

Suivant acte sous seing privé du 21 janvier 1841, en
registré le 28 du même mois, Schade, époux de la veuve 
Rumers, vendit à Breuls, époux de W ilhelmine Rumers, 
fille de cette dernière, tous ses meubles et effets, pour la 
somme de 634 fr. 92 c. (300 fl. des Pays-Bas), payés comp
tant.

Plus tard, en juillet 1847, Schade fut condamné à payer 
à Pyls une somme de 780 fr. pour solde de marchandises 
livrées.

Le 24 avril 1849 Pyls fit procéder à la saisie des meu
bles se trouvant chez son débiteur.

Opposition par l’acheteur Breuls. — Action en reven
dication.

Le créancier saisissant a prétendu que la vente alléguée 
était collusoire ; que dans tous les cas son débiteur était 
en possession des meubles et qu’ainsi il pouvait les saisir 
sans que l’on put lui opposer la vente qui n ’a pas été sui
vie de tradition (art. 1141 du Code civil).

Breuls a répondu que la vente élait sincère; qu’il 
n’avait abandonné l’usage de quelques meubles aux époux 
Schade, qui demeuraient dans la même maison que lui, 
que par respect pour sa belle-mère et son mari qui étaient 
sans ressources; que cette possession de tolérance ex
cluait l’application de l’art. 2279 du Code civil ; qu’en 
admettant même que la vente n’eût pas été suivie de tra
dition, elle n’en était pas moins parfaite aux termes de 
l’art. 1483 du même Code; que l’art. 1141 concerne seu
lement le cas où il y a concours entre deux acquéreurs 
successifs et non point celui où l’acquéreur est placé vis- 
à-vis des créanciers de son vendeur; que c ’est aussi dans

c e  s e n s  q u ’ i l  f a u t  i n t e r p r é t e r  la  p l u p a r t  d e s  a u t e u r s  i n v o 
q u é s  p a r  la  p a r t i e  a d v e r s e  e t  n o t a m m e n t  D u r a n t o n ,  t .  X ,  
n °  4 3 1  ;  —  D u v e r g ie r , D e  la  Vente, n °  3 7 ;  —  Z a c h a r i æ , 
C ou rs de d ro it civ il, t .  I er,  p .  1 7 8 ,  §  2 0 5 .

A p r è s  a v o i r  p r o c é d é  à  d e s  e n q u ê t e s  s u r  le  p o i n t  d e  s a 
v o i r  q u i  d e  B r e u ls  o u  d e  S c h a d e  é t a i t  r é e l le m e n t  e n  p o s 
s e s s i o n  d e s  m e u b l e s ,  l e  T r i b u n a l  a  s t a t u é  c o m m e  s u i t  :

J u g e m e n t . — « Attendu que les témoins N. N... ont déclaré 
que la maison appartenant à Breuls est divisée en deux habi
tations distinctes, ayant chacune une porte d’entrée séparée et 
ne communiquant ensemble au rez-de-chaussée que par une 
cour de derrière ; que l’une de ces deux parties est habitée par 
Bruels, et qu’au-dessus de la porte d’entrée se trouve une en
seigne indiquant son commerce ; tandis que l’autre partie est 
occupée par les époux Schade qui oni. également placé une en
seigne au-dessus de leur porte, indiquant qu’ils exercent la 
profession de cabaretiers et d’aubergistes ;

it Attendu que l'huissier Coumont, chargé de pratiquer la 
saisie, a ajouté que tous les objets saisis se trouvaient dans la 
maison occupée par les époux Schade et que la majeure partie 
était, placée dans une chambre fermée, dans laquelle il a dû 
pénétrer par la fenêtre, parce que l’épouse Schade, qui était 
absente audit moment, avait, d’après le dire du fils, emporté 
les clefs ;

« Attendu que ces dépositions prouvent que les époux 
Schade ont une habitation distincte de celle des époux Breuls ; 
qu’ils y exercent pour leur compte privé les professions de ca- 
bareiiers et d’aubergistes, et qu’ils étaient au moment de la 
saisie en possession des objets saisis;

« Atiendu que, d’après l’art. 2279 du Code civil, en fait de 
meubles la possession vaut litre; que, d’après l’art. 2230, on 
est toujours présumé posséder pour soi et à titre de proprié
taire ;

« Attendu, etc. ;
« Attendu d’ailleurs que le principe établi par l’art. 1583, 

que la vente esi parfaite et la propriété acquise à l’acheteur 
dès qu’on est convenu de la chose et du prix, ne peut être 
invoqué contre des tiers ; qu’il résulte, au contraire, de l’arti
cle 1141 que le vendeur n’est dessaisi, à l'égard des tiers, de la 
propriété des meubles vendus que par la tradition réelle opé
rée de bonne foi ; d'où il suit que les créanciers du vendeur 
peuvent saisir les meubles vendus aussi longtemps que leur 
débiteur en reste en possession;

« Attendu, etc.;
« Par ces motifs, le Tribunal rejette l’opposition et ordonne 

qu’il soit passé outre à la vente des objets saisis, etc. « (Du 27 
novembre 1849. — Plaid. M M M P e r r e a u  c . D e f a s t r é . )

O b s e r v a t i o n s . —  Y .  c o n f o r m e s  :  T ro plong  , V e n te ,  
t .  I er, p .  5 9 ;  —  T o o l l i e r , t .  Y I ,  n °  2 0 5 ,  e t  t .  V I I ,  n 0'  3 4 ,  
3 5 ,  3 6  e t  4 1  ;  —  R o l l a n d  de  V i l l a r g u e s , V °  O bliga tion s, 
n ° ’  1 6 2  e t  1 6 2  b is ;  —  P a r i s ,  1 3  d é c e m b r e  1 8 0 9 ;  —  L i è g e ,
5  m a i  1 8 2 5  ;  —  B r u x e l l e s ,  2 7  j u i n  1 8 3 1  ;  —  G a n d ,  2 1  f é 
v r i e r  1 8 3 4 .

Contra :  R e n n e s ,  1 5  j a n v i e r  1 8 1 1  ;  —  B r u x e l l e s ,  2 4  d é 
c e m b r e  1 8 1 6 ;  —  B o r d e a u x ,  3  a v r i l  1 8 2 9 ;  — B r u x e l l e s ,
6  j u i l l e t  1 8 3 3 ;  —  C a s s a t io n  f r a n ç a i s e ,  1 7  j u i l l e t  1 8 3 8  
(J. du  P a l a i s , 1 8 3 8 ,  t .  I I ,  p .  3 8 9 )  ;  —  O r lé a n s , 8  a o û t  1 8 3 8  
(J. nu P a l a i s , 1 8 3 8 ,  t .  I I ,  p .  2 7 2 ) ;  — B o u r g e s ,  2 5  j a n v i e r  
1 8 4 1  (J. du P a l a i s , 1 8 4 1 ,  t .  I l ,  p .  5 9 0 ) ;  —  D o u a i ,  2 6  f é 
v r i e r  1 8 4 0  (J. du  P a l a i s , 1 8 4 1 ,  t .  I er, p .  3 0 7 ) ;  —  B r u x e l 
l e s ,  6  d é c e m b r e  1 8 3 8 ;  —  M a r c a d é , s o u s  le s  a r t .  7 1 2  e t  
1 1 4 1  d u  C o d e  c i v i l .

T R IB U N A L  C IV IL  D ’ AM STER D AM .
P ré s id e n c e  d e  91. T a n  Hasselt.

ENFANT NATUREL. —  FAUSSE DÉCLARATION DE LÉGITIMITÉ. 
RECONNAISSANCE IMPLICITE.

Celui qui, dans une déclaration de naissance, attribue l ’en
fant nouveau-né à une femme dont il se dit faussement 
l'époux légitime fait implicitement une reconnaissance 
d’enfant naturel.

(l . . .  c . * * * . )

Le demandeur L ... agissait au procès en sa qualité de 
père légitime et de tuteur de Victor-Jacques L ..., son 
enfant mineur.

I Le défendeur répondait que Victor-Jacques L ... n’était
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pas le fils légitime de L ..., attendu qu’il était né long
temps avant son mariage et n’avait pu être légitimé, faute 
d ’une reconnaissance préalable.

Le sieur L ... objectait que la reconnaissance de Victor- 
Jacques L ... résultait de son acte de naissance ; qu’il avait 
été légitimé puisque, d ’autre part, sa mère l ’avait re
connu avant le mariage intervenu entre elle et lui.

Le jugement qui suit fait suffisamment connaître dans 
quels actes le demandeur puisait la preuve de la recon
naissance par lui invoquée.

J u g e m e n t . —  <i Attendu qu’il est établi par un extrait des 
registres de l’état-civil de Paris que, le 24 août 1843, le sieur 
L ..., demandeur en cause, a déclare que l’enfant portant les 
prénoms et nom de Victor-Jacques L... était né le 21 du même 
mois de lui L... et de la femme P ..., époux légitimes, unis en 
décembre 1841 ;

« Alteudu que celle-ci, par acte notarié, passé à Paris le 23 
juillet 1843, a reconnu l'enfant Victor-Jacques L... pour son 
enfant naturel;

u Attendu qu’un second extrait des actes de l’état-civil de 
Paris constate, qu’à la date du 26 juillet 1843, le demandeur 
L... a épousé la femme P...;

« Attendu, qu’en droit, la seule question à examiner est 
celle de savoir si, à l'époque de ce mariage, l’enfant Victor- 
Jacques L... était légalement reconnu parle susdit demandeur;

u Attendu que le Code civil, applicable dans l’espèce, dé
cide que la reconnaissance d’un enfant naturel doit se faire par 
acte authentique, lorsqu’elle ne l’aura pas été dans son acte 
de naissance (art. 334) ; que les enfants nés hors mariage sont 
légitimés par le mariage subséquent de leurs père et mère, 
lorsqu’ils ont été légalement reconnus par l’un et l’autre avant 
cette époque ou dans l’acte même de célébration (art. 331);

« Attendu que des pièces mentionnées ci-dessus, il résulte 
que le demandeur a déclaré, au moment de la présentation de 
l’enfant à l’officier de l’élat-civil, que cet enfant était son fils , 
que, parlant, il l’a reconnu comme tel, sa déclaration n’ayani 
eu et n’ayani pu avoir d’autre but;

« Attendu que l’enfant reconnu par son père et par sa mère, 
antérieurement au 26 juillet 1843, époque de leur union, est 
par suite devenu enfant légitime ;

« Attendu qu’à la vérité, dans l’acte de naissance du 24 août 
1843, le demandeur L... a faussement attribué la qualité d’en
fant, né d ’époux légitimes, à Victor-Jacques L ..., mais que 
cette fausse assertion ne vicie pas la déclaration par laquelle 
il s’est attribué la paternité, en ce qui concerne l'enfant pré
senté par lui à l’étai-civil, et n’empêche pas qu'il y ait recon
naissance, la loi ne prescrivant aucune forme spéciale pour la 
reconnaissance d’un enfant naturel faite dans un acte de nais
sance ;

« Attendu que vainement on se prévaut de l’ inobservation 
de l’art. 62 du Code civil, pour priver un enfant d'un état qui 
lui est légitimement acquis;

« Par ces motifs, le Tribunal, vu les art. 331, 334 et 62 du 
Code civil, faisant droit, rejette l’exception, etc. » (Du 14 no
vembre 1848.)

------------------------------------ g ü T X g l — il.-----— ---------------------------

JURIDICTION CRIMINELLE.
H A U T E -C O U R  DES P A Y S CAS.

P résid en ce  d e  SI. D on ck er Curtlus V an T ien h oven .

VOL DOMESTIQUE. —  OBJETS APPARTENANT A UN TIERS.

L ’homme de service à gages qui soustrait des objets apparte
nant à un tiers, et qu’il est chargé de transporter pour le 
compte de son maître, se rend coupable du col domestique 
prévu par l’art. 586, n° 5, du Code pénal.

(g r o e n e v e l d  e t  h e l w ig t  c .  l e  m in is t è r e  p l b l ic .)

H. Groeneveld, facteur de profession, et la veuve Hel
wigt se sont pourvus en cassation conlrc un arrêt de la 
Cour provinciale de la Hollande méridionale, en date du 
8 juin 1849.

Groeneveld avait, été déclaré coupable de vol commis 
envers son maître, dont il était le serviteur salarié, et la 
veuve Helwigt complice de ce crime ; la Cour avait appli
qué les dispositions des articles 886, n° 3, 59 et 62 du 
Code pénal.

M l’avocat-général Arntzenius a porté la parole en ces 
termes :

« Groeneveld a été déclaré coupable de vol, commis à l’égard 
de son maître, dont il était l’homme de service à gages. — Il 
est décidé en fait que, moyennant un salaire de soixante cents, 
outre les menus profits, il était au service d’un commissaire 
préposé au transport par eau, à Rotterdam, en qualité de fac
teur; qu’ il a reçu de son maître un paquet envoyé de la part 
d’une autre personne et destiné à un tiers ; qu’il n'a pas remis 
ce paquet à sa destination, mais qu’il l’a ouvert et s’est ap
proprié les valeurs qui y étaient renfermées ; qu’enfin il les a 
partagées avec la veuve Helwigt.

Le défenseur de Groeneveld et de la veuve Helwigt a soutenu 
que c’est sans fondement que la Cour criminelle a appliqué à 
ces fails l’art. 586, n° 3, du Code pénal, qu’en môme temps l’on 
a violé l’art. 401 du même Code. La qualité d'homme de ser
vice à gages s’efface dans l’espèce, dit-on, par le motif que le 
maître de Groeneveld n’était pas le propriétaire du paquet, et 
qu’ainsi le vol n’aurait pas été perpétré au détriment dudit 
maître.

Je dois conclure au rejet du pourvoi. Je me suis un moment 
demandé si aux faits reconnus constants au procès il ne fallait 
pas donner une qualification autre que celle que la Cour pro
vinciale y a attachée, bien que ce changement n’aurait guère 
profité aux accusés : je veux parler de l’application de l’ar
ticle 586, n° 4.

Groeneveld était, facteur à gages d’un commissaire préposé 
au transport par eau, à Rotterdam, et cette circonstance m’a 
fait songer aux préposés des voituriers, dont parle cet ar
ticle 586, n° 4.

Mais je suis revenu de cette opinion : 1° parce que l’on ne peut 
appliquer le terme « voiturier» au maître de Groeneveld (coin- 
missaris van een post-wagen-veer) et ce à l’aide d’une inter
prétation extensive de la loi pénale ; 2° parce que l’objet volé 
n’a pas été confié par ce propriétaire lui-même au préposé, à 
ce titre, conditions exigées par l'art. 586, n» 4.

Le propriétaire du paquet n’a point placé sa confiance dans 
Groeneveld, auquel il n’a rien confié. »

Après avoir cité la théorie du Code pénal de Chauveau 
et Hélie, t. IV, p. 20, édition de Bruxelles, — un arrêt de 
la Haute Cour des Pays-Bas du 6 août 1841, et le traité de 
droit criminel de Mîl. Van den Honert, t. V, p. 392, M. 
l’avocat-général Arntzenius a continué ainsi son réquisi
toire :

«A mon avis, l’arrêt attaqué a donné aux faits leur véritable 
qualification. Dès qu’un homme de service à gages abuse de 
la confiance de son maître, on ne saurait admettre que ce faitne 
constitue qu’un vol simple, quel que soit d’ailleurs l'individu 
auquel le délit porte préjudice.

Je n’irai pas jusqu’à prétendre que les mots : « domestique, 
homme de service à gages » donnent à l'art. 586 cette signifi
cation que tout vol commis par un domesiique ou un homme 
de service tombe sous l’application de eci article. Le vol peut 
n’avoir aucun rapport avec la qualité de l’auteur. Je pense 
toutefois que, dans l'esprit de la loi, le vol tombe toujours 
sous l’application de ce même article, lorsque ce sont les rela
tions de maître à domestique et la confiance nécessaire du 
maître qui ont amené le délit.

Dès qu’il y a abus de confiance qualifié, de la part d’un do
mestique ou d’un homme de service à l’égard de son maître, 
il est indifférent quels résultats le fait doit produire et à qui ce 
fait porte préjudice. Tel est, en peu de mots, le sens du 
troisième alinéa de l’art. 586.

Je ne m’arrêterai plus maintenant à la question qui concerne 
la responsabilité du maître et le préjudice éventuel auquel il 
demeure exposé, car on pourrait avec un certain fondement 
soutenir que ce préjudice ne résultera que de l’action qui 
pourra être intentée au maître, de sorte qu’il ne serait pas exact 
de dire a priori que le vol a été commis au détriment de 
celui-ci.

Je pense que c’est mieux se conformer à l’esprit de la loi que de 
dire que nulle part la loi ne parle de préjudice, mais toujours 
de vol commis envers quelqu’un ; que iout ce que le maître a 
en sa possession, qu’il en soit ou non le propriétaire, est confié 
à la fidélité de ses domestiques et que partant il est rationel 
d’admettre qu’il y a vol perpétré à l’égard du maître, dès qu’un 
domestique soustrait ce qu’il a entre les mains, à quelque titre 
que ce soit.

Si un individu me donne des valeurs, soit pour les lui con
server, soit à titre de prêt, et que mon domestique me les vole, 
la soustraction est censée faite à mon égard, bien que la chose
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voice puisse ne pas être ma propriété, par ce motif qu’il a 
abusé de la confiance que je plaçais en lui. V. arrêt de la Haute 
Cour du 3 janvier 1843. ( Nederl. Regts pr., t. XIV, p. 38, et 
Va* De* Ho*ert, Droit criminel, t. IX, p. 17. )

Le paquet confié à Groeucveld était dans la possession lé
gale de son maitre jusqu’au moment de la remise entre les 
mains du destinataire ; c’est la foi du maître que cet accusé a 
violée; il s’est donc rendu coupable d’un vol domestique prévu 
par l’art. 38G, n° 3, du Code pénal. »

L’arrêt de la Cour est conforme à ces conclusions :
Arrêt. — « Attendu que l’on invoque pour unique moyen la 

fausse application de l’art. 380, n° 3, et la violation de l’arti
cle 401 du Code pénal néerlandais, moyen fondé sur ce que le 
maître au service duquel se trouvait Groeucveld n’était pas le 
propriétaire du paquet qui a été frauduleusement soustrait; 
que par conséquent le vol dont le premier requérant est déclaré 
coupable comme auteur principal, et la veuve Hehvigl comme 
complice, constitue un vol simple, et non le vol qualifié que pu
nit l’art. 386 prérappelé ;

« Attendu que l'arrêt de la Cour provinciale de la Hollande 
méridionale constate en fait que Groeucveld était au service 
du commissaire préposé au transport par eau de Gouda à Rot
terdam ; qu’il recevait un salaire de 60 ceriis outre les menus 
profits; qu’il a reçu de son maître un paquet envoyé de Gouda 
à Rotterdam etqu'il était chargé de le remettre au destinataire ; 
qu’au lieu de le faire il a ouvert ce paquet et s’en est frauduleu
sement approprié le contenu;

k Attendu que ces faiis, dans leur ensemble, constituent le 
vol de domestique à maître, ainsi que ladite Cour provinciale 
l’a décidé à juste titre;

(i Attendu, qu’en effet, la circonstance aggravante, prévue par 
la première partie de l’art. 386, n° 3, du Code pénal, existe dès 
que le vol est commis par un domestique ou un homme de ser
vice à gages, soit envers son maîire, soit même envers des per
sonnes qu’il ne servait pas, mais qui se trouvaient dans la 
maison de son maître, ou dans celle où il accompagnait celui- 
ci ; que cette disposition est générale et n’admet pas de dis
tinction entre le cas où le maître est propriétaire de l’objet 
volé et le cas où il ne l’est point; qu’il suffit, pour que l’article 
ci-dessus cité devienne applicable, que par le fait du vol le do
mestique ait abusé de la confiance nécessaire du maître; 
qu’ainsi la soustraction qui a eu lieu par un homme de service 
à gages de choses qu’il transporte, étant au service et pour le 
compte de son maître, tombe sous l’application de ce même ar
ticle, que le maître en soit le propriétaire ou le possesseur, ou 
bien qu’il en soit simplement responsable;

« Par ces motifs, la Haute Cour rejette le pourvoi. » (Du 31 
août 1849. — Plaid. M" Van NValckeren.)

Observations. V. Arrêts de la Cour de cassation de 
France du 20 août 1829 et du 7 juin 1832 ( J urispru
dence du xixe siècle, 1829, 1-413 et 1832, 1-843); —  
Arrêt de la haute Cour des Pay s-Bas, du 27 mars 1848 
(B elgique J udiciaire, t. VI, p. 1139) et les observations 
qui accompagnent l’arrêt rendu par la même Cour, le 29 
août 1 8 4 6 ;—  ( Belgique J udiciaire, t. V, p. 110.)

CH RONIQUE.
M e e t in g  des je u n e s  v o l e u r s  a  Lo n d r e s . — « Une des plus 

singulières réunions qui aient eu lieu depuis le commencement 
du siècle, s’est tenue, il y a eu lundi huit jours, dans un fau
bourg de Londres, Shadwell, Shakspeare \Valk. L’un des ré
dacteurs du Morning Chronicle, M. Henri Mayhew, avait 
convoqué dans les salles de l’école nommée Union-Britannique 
tous les petits bandits, vagabonds, voleurs en herbe, mendiants, 
voleurs récidivistes de sept à vingt ans que l’on avait pu récol
ter à Londres, dans les faubourgs et dans la banlieue.

« La chose s’était faiie selon la mode anglaise, systématique
ment, résolùmcnt et par principe. Les émissaires s’étaient 
donné la peine de visiter toutes les tavernes, greniers, mai
sons de logeurs, garnis, lieux infâmes où pullule tout ce triste 
monde qui recèle tant de misères et de vices ; on avait distribué 
à ces jeunes messieurs des billets d’entrée pour la séance comme 
on en distribuerait pour l’Opéra, et le nombre de ceux qui se 
présentèrent fut de 130. On pense bien que leur introduction 
dans la salle et les premiers actes de l’assemblée furent pas
sablement bruyants ; on se coudoyait, on se poussait, on criait; 
mais peu à peu tout s’apaisa, et le tumulte fit place à une cer
taine décence.

il Il s’agissait de classer ces messieurs et de les subdiviser en 
catégories. Pour cela, on se mit à les interroger. Il fut constaté

que la grande majorité se composait de véritables voleurs ne 
vivant que de déprédation. Ce résultat fut accueilli avec un 
enthousiasme général, manifesté par les trois hourrahs tradi
tionnels et par une triple salve d'applaudissements. Les noms 
de soixante-dix voleurs d’habitude furent proclamés triompha
lement. Les cinquante mendiants par état reçurent un accueil 
un peu moins flatteur. Le vrai lion de la soirée fut un garçon 
de dix-neuf ans qui déclara avoir été mis en prison vingt-neuf 
fois. « Bravo! bravo! » cria-t-on de toutes parts. Les vivats 
durèrent plusieurs minutes, et l’on fut sur le point de le porter 
en triomphe. Séduits par ce succès, la plupart des récidivistes 
tracèrent avec de la craie blanche sur leurs chapeaux le chiffre 
indiquant le nombre de leurs récidives. Parmi ces malheureux 
êtres, dix-neuf seulement avaient encore leur parents, trente- 
neuf étaient orphelins ou de père ou de mère, et quatre-vingts 
étaient orphelins de père et de mère.

« Les questions qui leur furent adressées et leurs réponses 
à ces questions donnèrent des résultats très-curieux :

« — Êtes-vous fatigué de votre genre de vie?
« — Certainement.
« — A quoi attribuez-vous votre malheur?
« — Aux logements garnis que nous habitons.
« — Pouvez-vous nous donner des détails sur ces garnis et 

sur ce qui s’y passe?
u — Oui, monsieur.
« Au moment, où le jeune voleur allait donner ces détails, un 

tumulte effroyable s’éleva :
u — A bas ! à bas ! qu’on le fasse taire ! qu’on le force à se 

taire !
ii C’était un bruit si menaçant, que l’enfant n’osa pas con

tinuer.
« — Des révélations sur l’état des maisons garnies pourraient 

donc nuire à quelques-uns d’entre vous?
ii — Oui ! oui !
« — Pourquoi donc?
« — Les maîtres ne voudraient plus recevoir chez eux ni les 

objets dérobés, ni nous-mêmes, si l’on savait ce qui se passe 
dans leurs maisons.

« — Et vous seriez bien aises, tous tant que vous êtes, de 
quitter votre vie actuelle?

« — Oui ! oui !
« — Eh bien ! puisque ces maisons garnies vous ont perdus 

et qu’elles vous perdent encore, pourquoi les ménagez-vous?
« — Où irons-nous après qu’elles seront détruites? On nous 

mettra à l’hôpital ; nous y prendrons la fièvre, et on nous jet
tera dans la fosse commune!

« — Du courage ! Vous voulez être plus heureux tous, n’est- 
ce pas? (Oui, oui, certainement!) Les propriétaires de ces mai
sons s’enrichissent aux dépens de votre profonde misère. Un 
enfant qui se sauve de chez ses parents est recueilli par leurs 
propriétaires; ils le cachent et ils achèvent de le ruiner. Y 
a-t-il un seul d’entre vous, des plus âgés du moins, qui ne fut 
heureux de gagner sa vie comme un honnête ouvrier, et qui ne 
reconnaisse aujourd’hui, (trop lard ! qu’il s’est trompé et qu’on 
l'a trompé? (Certainement, monsieur! certainement!) Sans ces 
maisons-là, vous ne seriez point où vous en êtes. (Non! non! 
monsieur!) Une vie de vagabondage peut sembler d’abord 
assez agréable; mais enfin, vous le savez bien, elle ne dure 
pas. On reconnaît qu’il n’y a que douleurs, maladies et misè
res à en attendre ! Vous en convenez tous, n’cst-cc pas? Beau
coup d’entre vous me l’ont dit.

ii C’est très-vrai! s’écria une voix du fond de la salle; mais 
nous nous apercevons trop lard que nous nous sommes trompés.

ii Et tous s’écrièrent en chœur : Oui ! oui !
u Eh bien ! puisque j ’avance un faiiexact dont vous convenez, 

que vous êtes tous dégoûtés de votre triste genre de vie, et que 
la grande cause de vos malheurs ce sont ces mêmes garnis dont 
nous parlions; puisque personne ne connaît les inquités qui s’y 
pratiquent et que ces abominations sont votre ruine (Oui ! 
oui ! maitre !) joignez-vous à moi, anéantissons ces maisons-là ! 
Quant à moi personnellement, je ne m’arrêterai, voyez-vous, 
que lorsque je serai venu à bout d’améliorer votre sort!

« Interrogés sur la question de savoir ce qu’ils désiraient 
que l’on fît pour les arracher à leur genre de vie, plusieurs 
d’entre eux se prononcèrent en faveur de l’émigration, soute
nant que l’éloignement briserait leurs anciennes habitudes, et 
qu’ils deviendraient aussi honnêtes, industrieux et actifs. La 
thèse contraire fut très-bien soutenue par d’autres, et l’on vit 
(chose étrange et admirable) ces adolescents et ces enfants vi
cieux discuter en législateurs, avec l’ordre le plus parfait, les 
moyens de se réformer eux-mêmes.

IUPRIHERIE DE J. U. BRIARD, RUE NEUVE, 31, FAUBOURG DE NAMUR,
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NOTICE H ISTORIQUE SUR LA CHAMBRE LÉGALE DE F L A N D R E .

La Chambre (égale de Flandre (en flamand mtarhtige 
Kamer) était la souveraine Cour du comlé. Cette Cham
bre, connue dans nos chartes et dans nos plus anciennes 
chroniques sous les noms de curia comitis, curia haro nu in, 
est une institution aussi ancienne que le pouvoir comtal 
lui-même (l). Jusque dans le XIIe siècle, la curia cumitis 
fut l'assemblée de quelques grands vassaux et des officiers 
du comte tenue en sa présence. C'était avec eux et par 
leurs conseils que le comte administrait la justice civile et 
criminelle, foncière cl féodale, etc. Plus tard, l’accroisse
ment de la population, la grande étendue du comté et la 
fréquence des guerres rendirent bientôt impossible l’exer
cice du pouvoir judiciaire du comte dans toute la Flan
dre. Il dut en confier une partie à des châtelains, écou
tâtes ou baillis, chargés de le représenter. Pour juger des 
matières féodales, recevoir les reliefs, donner l'investi
ture de fiefs, etc., des cours furent établies dans certains 
chefs-lieux qui servaient de résidence au comte : elles 
portaient les noms des localités où elles siégeaient. On 
comptait, dans la Flandre flamingante, le vieux bourg de 
Gand, le bourg de Bruges, la salle d’Ypres, le château de 
Courtrai, la Cour de llarlebeke, la Cour de Thielt, la 
maison de Deynze, le perron d’Audenarde, le bourg de 
Fûmes, les Cours de Bcrgues-Saint-Winnoc, de Bour- 
bourg, de Cassel et de Bailleul ; dans la Flandre gallicante, 
la salle de Lille, le château de Douai et la cour d’Orchies ; 
dans la seigneurie de Flandre (Flandre impériale), le per
ron d’Alost, la maison de Termonde, le château de Beveren 
et le terroir ou la cour de Waes. Chacune de ces cours 
féodales avait son ressort déterminé (2). Tous les fiefs non 
dépendants de l’une de ces cours ressortissaient immédia
tement à celle du comte lui-même, e’est-â-dire â la Cham
bre légale. Cette cour suprême était formée, comme nous 
l ’avons dit, des grands vassaux de la couronne ou des ba
rons de la cour du comte; d'où la dénomination de curia 
haronum qui se rencontre assez fréquemment dans les do
cuments. Les grands officiels de la cour, les châtelains, 
les fils du comte et d’autres barons du premier rang y sié
geaient sous la présidence du comte, et quelquefois sous 
celle de son fils ainé, comme successeur présomptif. La 
cour des pairs se formait d'une fraction de la cour des 
barons, pour décider des difficultés qui s'élevaient entre 
tel pair et le comte. La Cour suprême ou Chambre légale 
siégeait également pour les affaires d'administration gé
nérale du pays, puisqu’elle était attachée à la personne 
du comte: elle n'avait donc point de siège fixe.

Pour bien définir la compétence de la Chambre légale, 
après le XIV' siècle, il est nécessaire de dire ici quelques

(1) Voici comment s'exprime sur l’origine de la Chambre 
légale un mémoire fait en 1737 par ordre du Conseil privé 
(carton n° 1120, archives du Conseil des finances, aux Archives 
du royaume) : « On ignore le temps et l'auteur de l’institution 
de la Chambre légale et de celle des renengues ; mais il semble 
qu'on peut l’attribuer avec plausibilité à Baudouin surnommé 
Bras-de-Fer, à qui le roy de France Charles-le-Chauvc, petit- 
fils de l’empereur Charlemagne, donna la Flandre en dot avec 
sa fille Judith, vers l'an 863, les uns disent en plein domaine 
et les autres à titre de fief. »

(2) On peut voir l’étendue du ressort de chacune de ces 
cours dans les Annales de Flandre, par P. d’Oudegherst, 
chap. CLXXIII.

mots de plusieurs autres institutions avec lesquelles on 
serait tenté de la confondre dans certaines parties de ses 
attributions.

Par charte datée de Paris, le 13 février 1383 (1386, 
n. st.) (3), Philippe-le-IIardi, duc de Bourgogne et comte 
de Flandre, établit une Chambre des comptes résidant à Lille, 
pour juger des matières de comptabilité et des finances, 
et veiller à la bonne gestion des officiers de recette et de 
dépense du comté.

La Chambre des rennenghes, d’origine beaucoup plus an
cienne, avait auparavant une partie des charges confiées 
depuis à la Chambre des comptes ; elle ne conserva après 
la création de celle-ci que la connaissance, en premier et 
dernier ressort, des cens et rentes en nature qui dépen
daient des espiers, briefs et autres recettes domaniales du 
com té; en matière personnelle, cette chambre connais
sait aussi des excès et abus commis par les receveurs de 
ces différentes branches du domaine (4).

La même charte de Philippe-le-llardi, qui instituait 
une chambre des comptes, créait aussi une chambre ou 
conseil de justice (le Conseil de Flandre). Dans le principe, 
les attributions de ces deux chambres ne furent pas suffi
samment définies, et leur juridiction était confondue en 
beaucoup de points. En 1409, dans une instruction datée 
de Douai, le 17 août (3), il fut réglé que le Conseil de 
Flandre connaîtrait « de tous cas criminelz et civilz ap- 
pertenant â la seigneurie et noblesse du duc; des cas 
touchant/ les droitzdu seigneur et dont la cognoissance 
luy appartient comme des causes touchans les fondations 
des églises, et des injures quy seront faictes aux person
nes d’église, enfrangant la sauvegarde du prince; de tout 
ce qui touche les officiers â cause d’office; de la falsifica
tion des monnaies ; des crimes commis par ceux du pays; 
des débats sourdans entre les villes et châtellenies, et des 
complaintes en cas de saisine et de nouvellité. » Le Con
seil de Flandre, d’abord établi à Lille, fut successivement 
transféré à Audcnarde (1403), à Gand (1407), â Courtrai 
(1440); rétabli à Gand (1441), à Termonde (1446), à Ypres 
(1431), â Gand (1433), â Bruges (1487), à Termonde 
(1487), à Ypres (1492), et définitivement â Gand, par dé
cret du 16 janvier 1497 (1498, n. st.) (6).

Voilà donc, à la fin du XIVe siècle, toutes les attribu
tions qui appartenaient d’abord exclusivement à la curia 
comitis ou curia buronum, partagées entre différentes 
Chambres. La curia comitis, ou chambre légale, fut cepen
dant maintenue; mais on voit que sa juridiction était de 
beaucoup diminuée : elle ne consena que la compétence 
des matières féodales ; les reliefs et tous les devoirs rela
tifs aux pairies, baronnies et autres fiefs qui relevaient 
directement du comte ; l'appel des cours féodales subal-

(3) V. Placcaertcn rail Vlaenderen, 1 ,110 dccl, bl. 238; ■— 
Notice, historique sur les chambres des comptes, par M. Gachard, 
dans le t. Ier de Y Inventaire des chambres des comptes, aux 
Archives du royaume.

(4) V. sur la chambre des rennenghes une notice de M. Co- 
linez, publiée dans le Messager des sciences historiques, Gand, 
1840, pp. 289-30G, et différentes notes imprimées dans les deux 
premiers volumes de Y Inventaire des chambres des comptes, 
aux Archives du royaume.

(3) Placcaerten van Vlaenderen, I, l ro decl, bl. 238 en 249.
(6) J. B r i t z ,  Mém. sur l’ancien droit belgique, couronné par 

l’Académie, t. XX, l re part., p. 440.
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ternes et la décision sur les matières supérieures conten
tieuses, tant civiles que criminelles.

Nous n’avons pas trouvé que cette chambre ait à aucune 
époque été limitée à un nombre fixe de pairs et de ba
rons (7). En l’absence du comte, c ’était le prévôt de Saint- 
Donat, à Bruges, chancelier perpétuel de Flandre, qui 
présidait. Les anciens auteurs (8) affirment que lorsque 
le comte assistait, « il faisoit mectre où millieu du parquet 
ung petit lict ou coussin, et dessus, une espée nue, en 
signe de souveraineté. »

La création de la charge de bailli de la Chambre légale 
ne parait pas antérieure à l’année 1393 : alors aussi le 
siège de cette cour fut fixé à Lille. Le premier bailli avait 
nom Jean de l’Aire ou Delatrc; dans sa commission, que 
nous reproduisons ici d’après une copie du siècle der
nier (9), nous voyons que Pbilippe-le-Hardi l’ investit, jus
qu’à révocation seulement, de tous les pouvoirs qui lui 
compétaient en sa qualité de comte de Flandre.

Voici le texte de sa commission :
« P hilippe, etc., à tous ceux qui ces présentes lettres 

verront, salut. Comme, pour plusieurs occupations que 
avons de présent et nous surviennent de jour en jour, 
nous ne puissions faire résidence continuelle en notre 
pays de Flandre, auquel plusieurs grans fais et déliz énor
mes sont advenus et avicnnent souvent, qui appartien
nent à notre connoissance et seigneurie, et doivent être 
démenez et jugez en notre chambre, lesquels se perdent 
et n’en est fait aucune punition, tant pour notre absence 
comme parce que aucun ne les adresse de par nous en 
grant lésion de justice à notre préjudice et dommaige, 
sçavoir faisons, que nous, veuillansen ce pourvoir au bien 
de nous et de justice, et pour garder nos droits et sei
gneuries, pour le bon rapport que fait nous a été de la 
suffisance de notre bion-amé Jehan de l’Atre, et que par 
expérience nous avons trouvé en luy, confians de sa 
loyauté et bonne diligence, icelluy Jehan avons fait, or- 
dené et eslably, faisons, ordenons et establissons par ces 
présentes, tant qu ’il nous plaira, notre bailly de notre dite 
chambre, laquelle nous voulons et ordenons être tenue à 
L ille; auquel Jehan nous avons donné et donnons plain 
pouvoir, autorité et mandement espécial de exercer bien 
et duement ledit bailliage, aux droits, proffits et émolu- 
mens qui y appartiennent, de faire cour et chambre audit 
lieu de Lille, de conjurer les gens de notre conseil et nos 
hommes de fiefs, et de les faire venir et comparoir audit 
lieu et ailleurs à toutes journées et toutes les fois que be
soin sera; de substituer lieutenant un ou plusieurs en son 
lieu, quant mestier sera, et de faire droit, raison et jus
tice, et généralement toutes autres et singulières choses 
que à l’office dudit bailly appartiennent et doivent appar
tenir de raison. Si donnons en mandement aux dessus- 
dites gens de notre conseil et noz hommes, et à tous nos 
justiciers, officiers et sujets, requérons les autres et cha
cun d'eux, si comme à luy appartiendra, que audit Jehan 
et à ses licutcnans en toutes choses louchans et regardons 
ledit office et bailliage, obéissent et entendent diligem
ment, et leur prestent en ce conseil confort et aide, toutes 
les fois que requis en seront. En temoing de ce que nous 
avons fait mettre notre sécl à ces lettres. Donné à Paris, 
le xxv° jour de juin, l’an de grâce mil CCC 1IIJ'1 et dix- 
huit. >•

Le bailli de la Chambre légale avait donc le droit de 
faire venir et comparoir les gens du conseil et les hommes 
de fief du comte, à toutes journées et toutes les fuis que be- 7 8 * * * *

(7) De Damhoudere, écrivain du XVIe siècle, dit positive
ment : ii Caméra legalis fuit quædam celsa, et, ut ità loquar, 
souvcranica curia, conslans non tantum ex viris et feudatariis, 
vel magnis vassallis principis, sed etiam et viris consiliariis 
quos cornes, vel ipsius vicarius jussit congregari in tanlo nu
méro quanto ipse volebat, et loco ubi ipsius caméra in Flandriâ 
tune residebat. »

( 8 )  W i e l a n t ,  Antiquités de Flandre (extrait publié dans le
Corpus chronicorum Flandriœ I ,  p. x i .v i i ) ;  —  M e y e r , Rerum
Flandriœ, etc., f° 48 v°; — d'Oudegherst, Annales de Flan
dre, II, pp. 222 et 516;—Sanderus, Flandria illuslrata, lib. I,
p. 27.

soin ctoit. Ils devaient y assister en personne; mais par 
une ordonnance du 18 décembre 1527 (10), Charles-Quint 
modifia ce vieil usage, et décida que les vassaux et hom
mes de fiefs pourraient se faire remplacer par ung homme 
ydoine et souffisanl. « Ordonnons et déclarons, —  dit-il 
dans cette pièce, — que nos hommes de fiefs, pers et 
vassaulx de nostre chambre légale qui ne tiendront leur 
résidence au lieu où icelle chambre se tiendra, et ne s’y 
pourront bonnement et convenablement trouver en p er
sonne, pour y aider, administrer la justice et faire et 
exercer les acles y appei tenons, pourront à ce cas et 
seront tenuz de commettre, bailler et livrer ung homme 
déservant pour eulx, ydoine et souffisant, pour, en leur 
absence et au lieu d'eulx. se trouver en nostredicte cham
bre légale toutes et qualités fois que le cas le requerra, et 
en tel nombre que besoing sera ; et avec nostredict bailly 
d'icelle ( et noz président et conseillers de Flandres) faire 
et tenir ladicte chambre légale, y aider et administrer la 
justice, et, au surplus, faire et exercer tous actes y ap- 
pertenans : saulf toutesvoyes que si aucuns desdicts pers 
et hommes féodaulx d'icelle chambre veuillent venir et 
comparoir en leurs personnes, qu’en ce cas, ils pourront 
prendre et avoir tel semblable salaire que nosdits conseil- 
liers doivent avoir. »

Quant à la compétence de la Chambre légale, elle nous 
est clairement définie dans un document qui remonte au 
XVe siècle (11). On y lit, sous la rubrique <ï Advertissemens 
et enseiynemens serrans à la Chambre légale de Flandres, les 
détails suivants :

u Item, à ladite Cour et Chambre appartient la connois
sance des cas perpétrés et commis sur et à l ’encontre 
des officiers du comte de Flandres, à cause d’office, et 
tant baillis, sergeans, colfdraghers et autres, par quelque 
personne qui soit, nonobstant qu’ils soient bourgeois de 
quelques bonnes villes, et puet et doit ledit bailly telz 
déliz mettre en callenge, soit criminellement ou civille- 
ment par ban ou autrement.

ii Item, et des cas où il cliiet composition, ledit bailly 
les puet composer par l’advis de ladite chambre légale ou 
de la chambre des comptes.

« Item, puet ledit bailly prendre et appréhender audit 
Flandres et ès terres et seigneuries dépendans d ’icelle 
chambre, tous délinquans ayant commis cas dont la 
cognoissance appartient à ladite chambre, et, pour ainsi 
le faire, puet et doit obtenir, avecqsa commission, exécu
toire générale de ladite chambre, afin d’en avoir obéis
sance et assistance, se besoin en est.

« Item, audit bailly, et par sa semonce faite à ladite 
chambre et hommes de fief, appartient recevoir déshé- 
riteinenl et bailler adhéi itement de toules les terres, fiefs 
et seigneuries tenues et procédons d’icelle chambre légale, 
lui asseurc des droiz de dixiéme denier pour le seigneur.

ii Item audit bailly appartient recevoir le droit des 
dixièmes deniers et reliefs deuz au comte de Flandres, à 
cause desdils fiefs et seigneuries tenuz d’icelle chambre.

« Item, et desquelz droiz et aussi de tous les exploiz et 
compositions que adviennent et eschéent audit bailliage, 
ledit bailli est tenu de compter ordinairement en la 
chambre des comptes.

« Item, ledit bailly puet et doit, par l’ordonnance 
d’icelle chambre légale, ordonner aux hommes de fiefs et 
seigneuries tenuz d’icelle chambre de bailler leurs dé- 
nombremens en dedens le temps à ce ordonné, et, en def- 
faultc de ce, puet etdoit mettre en la main de Monseigneur

(9) Carton n° 1120 des archives du Conseil des finances 
(Archives du royaume).

(10) Placcaertcn van Vlaenderen, 1, l te deel, bl. 302 en 
'  Ig.

(11) Ces notes sont transcriles en tête du registre n° 17342, 
qui est composé d’extraits authentiqués par Denis-Joseph Go- 
defroid, et faits en 1770, des comptes de la Chambre légale, 
de 1486 à 1665, qui étaient conservés aux archives de la 
Chambre des comptes. Elles sont publiées p. 207 du t. 111 des 
Inventaires des Chambres des comptes, aux Archives du 
royaume. Plusieurs copies de ces notes se trouvent aussi dans 
je carton n° 1120 des archives du Conseil des finances.
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de Flandres iceulx fiefs et seigneuries, et commettre of
ficiers à les gouverner, et des revenues rendre compte 
au proufit du copte, tant que devoir en soit fait (12).

Item aussi, par faillie d’iiommaigc non fait en temps 
deu d'icculx fiefs et seigneuries, se peuvent mettre en la 
main du prince, et soubz icelle les faire gouverner tant 
que devoir en soit fait, comme il est accouslumé. »

Une lettre ou rescriplion adressée par le Conseil de 
Flandre au prince deParme, et datée deDouai, le 12 août 
11580 (155), ajoute encore d'autres détails à ceux qui pré
cèdent sur la compétence de la Chambre légale. « D’an- 
cliienneté, écrit le Conseil, Sa Majesté et ses nobles 
progénileurs comtes et comtesses de Flandres, ont eu 
pour cliiefvo et principale court féodale dudict pays, la- 
(licle chambre légale ayant cy-devant esté tenue meisme 
en leur présence, soubz laquelle sont ressortissans les 
lîefz et seigneuries csclichées cy-devant par partaige de 
ladicle comléc et autres plusieurs fiefz principaulx qui se 
relèvent en icelle chambre, et sont submis à la connois- 
sance d’icelle tant ès procès et questions concernant les 
tresfons ou aultres drois réelz desdicts fiefs, que ainsi par 
appel et ressort de ce que par les Cours inférieurs en dé
pendons a esté jugée (1 -i), appoinctié ou sentenlié, 
comme aussi y sont ressortons pour appellation ou réfor- 
malion toutes les causes jugées par le bailly et hommes 
de liefz du bourg de Bruges, servant aussi icelle aux cours 
y appartenant de chicf et sens, quant elle en est requis, 
lit à ladicte chambre Fauthorilé que ces sentences, dé
crets et appointemens y renduz n’y chict appel ou réfor
mation à aullre court supérieure; et s’y publie loy en 
icelle, en court formée deux fois par an, si comme à la 
Saint-Jean et le Noël, une ordonnance ou décret de paix 
et accord que l’on dict heerhjeke vrcede, laquelle on envoyé 
par tout le pays vraisemblablement pour maintenir 
la paix et obvier à toutes querelles qui pourraient 
escheoir entre principaulx vassaulx de Sa Majesté : 
toutes lesquelles causes et négoces se traictent, évident, 
jugent et décident par ung bailly, quelcque nombre de 
vassaulx et hommes de liefz de ladicte chambre légale, 
nvecq les président et conseillers ordonnez en ce Con
seil. »

En résumé, la Chambre légale avait donc encore au 
XV* et XVI' siècle la justice en matière féodale; elle re
cevait les fiefs de son ressort, en donnait l’investiture, en 
autorisait les ventes, les aliénations, les saisies, etc. ; 
jugeait en appel et dernier ressort des sentences rendues 
par les Cours féodales subalternes, etc. Wielant, qui 
écrivait au commencement du XVI' siècle (15), ajoute que 
la Chambre légale connaissait « de toute matière advenue 
de gages, de champ de batailles et aussi de sauvegarde et 
paix enfraintes, mêmement de l’infraction de la paix gé
nérale du pays nommée de heerhjeke vrcede. »

Malgré des témoignages si explicites, nous ne pouvons 
cependant nons expliquer pourquoi les diveres instruc
tions du Conseil de Flandre, données en 1109 (16) et en 
1522 (17), contiennent la disposition suivante :

ii Item, s’il advenait qu’aulcuns nobles ou aultres quel
conques du pays procédassent ou voulsissenl procéder 
par voye de faict ou de defïiance les uns contre les autres, 
lcsdictes gens du Conseil de ladicte chambre les feront 
appeller par-devant eulx, leur détiendront, sur grosses 
peines, toute voye de faict de par Monseigneur, et les

(12) Il existe aux Archives du royaume un registre (n° 1063, 
Chambre des comptes}, qui contient les dénombrements des 
fiefs de Dcynze, Walcrvliet, Uenaix, Flverdinghe, AVoesten et 
Spiere, llasselt et Vrye, au comté d’AIost : il est intitulé : Re
gistre de la Chambre legale de Flandre. 13 * 15 *

(13) Cette lettre est transcrite dans les registres n°» 1330 et
17352 de la Chambre des comptes (Archives du royaume). Plu
sieurs copies s’en trouvent aussi dans le carton n° 1120 des 
archives du Conseil des finances. Elle est imprimée en partie 
dans le t. III des Inventaires des chambres des comptes, 
p. 208.

(15) Dans le mémoire de 1737, on cite, comme ayant clé
imprimée, une Justification dit soucerain droit de dernier

chargeront d ’eulx appaiser par voye raisonnable, en fai
sant faire satisfaction à la partie bleschéc, et amendise à 
Monseigneur, telle qu’il appartiendra. »

11 nous parait évident que ceux qui violaient cet article 
violaient également la paix générale, de heerhjeke vrcede.

On ne saurait déterminer à quelle époque s’introduisit 
l’usage de publier annuellement cette paix générale, et 
moins encore l ’époque où la Chambre légale commença à 
la faire proclamer deux fois l’année, à la Sl-Jean et à 
la Noël. Les historiens sont muets à cet égard. La paix 
du pays ou du seigneur, comme on l’appelait, était une 
imitation des trêves de Dieu : elle fut jurée pour la 
première fois par Baudoin V, en 1030, à Audcnarde. En 
1111, Robert II y ajouta la peine du talion, pour compri
mer les excès de la populace, les meurtres et les brigan
dages. Le premier acte de Bauduin VII, son fils et son 
successeur, fut le renouvellement solennel de cette paix, 
avec une détermination plus spéciale des peines appli
cables à chaque délit. Dans le principe, ces paix ne furent 
proclamées qu’à des intervalles assez longs, en 1119, en 
1136, et plus fréquemment depuis. La formule consacrée 
par liauduin V il parait avoir été conservée en grande 
partie jusque dans les derniers temps du siècle passé. 
Une circonstance rapportée par les historiens Meyer et 
d ’Oudegherst, à l’occasion du serment prononcé par ce 
comte, à l’assemblée de scs vassaux, offre une grande 
analogie avec la coutume que nous avons dit être obser
vée à la curia baronum, lorsqu’elle se tenait en présence 
du souverain : nous voulons parler du lit de justice. 
<i Baudouyn soy levant de son siège, — dit d ’Oudegherst, 
— évagina (16) Fespée qu’il avoit ccincte, et la tenant 
coutremont (19), fit serment solennel et jura par le Dieu 
tout-puissant, que ceste paix serait entretenue et obser
vée, et que luy-mcsme de sa propre main punirait cor
porellement et de mort ccluy qui la violerait. Et puis 
mettant son espée, qu’il tenoit nue, bas sur un carreau 
de veloux, fit, à sa semonce et par sentence du prévosl 
de Sainct-Donas, son chancelier, confortée par ses autres 
hommes et Conseil, advouer et publier ladicte paix. »

Il nous reste à faire connaître quels étaient les fiefs 
qui ressortissaient à la Chambre légale de Flandre. En 
voici une liste que nous avons dressée d ’après l’énuméra
tion transcrite au commencement du registre n° 17342 
(Chambre des comptes) (20), et d’après les comptes qui 
existent aux Archives du royaume :

La terre et seigneurie de Cassel; les villes, terres, sei
gneuries et châtellenies de Fumes, Dunkerque, Grave
lines, Bourbourg (21), et toutes les autres terres et 
seigneuries provenant du partage de la Flandre; la sei
gneurie de Pamele; la seigneurie de Quaremont, Sulsi- 
que (Zulzecke) et les dépendances gisant en la terre 
d’AIost, entre Marque et Rosne; le fief et seigneurie de 
Ilcnaix ; le trieu de l’Espayer dans la châtellenie d ’Aude- 
narde; la terre et seigneurie de Rhodes dans la châtel
lenie d’AIost ; le fief de Bourgogne à llazebroek; les terres 
et seigneuries d'Elverdinghe et Vlamertinghc avec leurs 
dépendances; la terre et seigneurie de W edergract; la 
terre cl seigneurie de W om dele; la terre et seigneurie 
d’Appelticur et Mygliem ; la terre et seigneurie d’Orion et 
Pont-à-Rosne, au comté d ’AIost ; le fief de la Waestine ; 
la terre et seigneurie de Guisseu et Couchy; la terre et 
seigneurie de AValervliel ; la terre et seigneurie de Born-

ressort compétant à la chambre légale du comte de Flandre, 
du 29 octobre 1660.

(la) W ie i .a x t , Anliq. de Flandre (extrait publié dans le 
Corpus chronicorum Flandriœ, I ,  p. x l v i i ) ;  —  d ’ O u d e g h e r st , 
Annales de Flandre, II, loc. cit.

(16) l’ iaccuerten van Vlacndcrcn, 1, l 10 deel, bl. 240.
(17) Ibid., bl. 23a.
(18) 'l ira du fourreau.
(19) Eu haut, en l’air.
(20) Cette pièce est publiée dans le t. III des Inventaires des 

chambres des comptes, p. 207.
(21) On voit dans les comptes que Louis XIII releva à la 

Chambre légale de Flandre ces trois dernières seigneuries, qui 
lui étaient dévolues par la mort de son père Henri IV.
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hem, la terre et seigneurie de Inghene et Exdom ; la terre 
et seigneurie de Ninove; la vicomté de Gand ; la terre et 
seigneurie de Warneton ; la terre et seigneurie de W inen- 
dael ; le fief de Woestene à W oestenc, près d’Ypres; la 
seigneurie de Doulau; la terre et seigneurie de Beveren 
au pays de W acs; les ville, chàteau^et terre de Rupel- 
monde ; la seigneurie de Saint-Albert ; la seigneurie de 
Bouchaute ; les seigneuries d’F.èeloo et Assenede; les sei
gneuries d ’Orroir et l’Aloet; la seigneurie de Cruybeke; 
la seigneurie de Calloo; la seigneurie de Deynze; la sei
gneurie de Groenland, dans les inoersde la West-Flandre; 
le fief de Landschalt, à W oestene; la seigneurie de Lem- 
beek; la seigneurie de Grainmont ; la seigneurie de Belle; 
la seigneurie de Graimnont; la seigneurie de Nazareth; 
les seigneuries de Wcrne-la-Croix et Lormier, et le tran- 
sort de Flandre (22).

Chacun de ces fiefs devait deux livres de relief.
De révocable qu’elle était à sa création, en 1398, la 

charge debailli de la Chambre légale semble être devenue 
bientôt inamovible. La commission de Jean de FAtre nous 
montre qu'il pouvait se faire remplacer par un ou plu
sieurs lieutenants ; celle d'Omer Claissonc, en I 486, dit 
que le bailli était tenu à serment et à donner caution. Il 
devait rendre compte à la Chambre des comptes, et n'a
vait que le droit de semonce et non voix délibérative.

Quant aux émoluments de la charge de bailli, nous ne 
les avons vus figurer dans aucune recette, ce qui nous fe
rait supposer qu’il n'avait point de gages fixes.

Dans l’ordonnance de Cliarles-Quint, du 4 septembre 
1527, faite à propos des appels de la Cour féodale du 
bourg de Bruges, il est dit que « selon la Coustume et an- 
chienne usance de ladicte chambre, savoir : chaque con
seiller présent le jour de la réception et conclusion d ’un 
procès, 20 sols parisis, monnoie de Flandre, et le prési
dent et bailli, le double. Et le jour que la sentence se ren
dra en la chambre légale, même salaire. » En 178-4-, le 
bailli avait en celte qualité :

1° Droit d ’exemption pour sa consommation;
2° Droit d’un florin lors du relief des terres et seigneu

ries;
3° Droit de deux esealins par feuille pour le récépissé 

qu’il délivrait à chaque permutation des seigneuries du 
ressort de la Chambre ;

4° Le taux de ses journées chaque fois qu'il était obligé 
de vaquer hors ville et lorsqu’il faisait le rapport sur 
quelque procès dépendant de celte cour.

A la fin du siècle dernier, la charge de bailli devait une 
médianale de 40 florins.

En 1398, la Chambre legale fut établie à Lille : en 
1580, nous voyons qu’elle siégeait à Gand, où elle resta 
jusqu’à sa suppression, en 1795. A diverses reprises, le 
Conseil de Flandre se prévalut du droit de faire partie de 
la Chambre légale ( toutefois lorsqu’il était semonce ou 
convoqué par le bailli), pour la faire considérer comme 
une dépendance de ce Tribunal. Il est vrai que la Cham
bre légale avait depuis longtemps son siège ordinaire dans 
la chambre du Conseil de Flandre. C’est ce que déclare le 
document déjà cité : Advertissemens et enseignemens. etc. 
L’article XXIX de l’ordonnance de Cliarles-Quint, datée du 
9 mai 1522 (23), s’exprime en ces termes : « Ordonnons 
que lesdielz conseilliers, par nous ordonnez en ladicte 
chambre (du conseil), pourront assister nos hommes de 
fief de nostre chambre légale de Flandres et, à la semonce 
du bailly, rendre jugement ou faire loy avec lesdietz 
hommes, ainsy que jusques à présent ilz ont accoustumé 
de faire en ladicte chambre. » Probablement que l’usage 
d’appeler des membres du Conseil de Flandre pour siéger

(22) Nous avons conservé l’orthographe des noms que nous 
n’avons pas su rétablir, comme elle se trouve dans les docu
ments.

23) Placcaerten van Vlaenderen, I, 1*« decl, bl. 249.
24) Carton n° 1160 des archives du Conseil des finances 

(Archives du royaume).
(25) Par décret du Conseil d’Etat du 21 octobre 1720, il fut 

« ordonné au bailly, sans préjudice de ses droits, de remettre 
au greffe du conseil en Flandre les registres de la chambre lé-

à la chambre légale se sera introduit par la nécessité de 
consulter quelquefois des personnes qui avaient fait une 
étude spéciale du droit, des lois et des coutumes, et qui 
réunissaient en même temps la qualité d'hommes de fief 
indispensable pour assister à la Chambre légale.

En 1579, le Conseil de Flandre fut transféré à Douai, 
parce que la ville de Gand s’était révoltée. Pierre Van 
(len Ileede, alors bailli de la chambre légale, n'avait pas 
suivi le Conseil. Un certain Richard Van Woombeke 
présenta requête à Philippe U pour être investi de celle 
charge, se basant sur ce que le bailli avait continué de 
séjourner à Gand, hors l'obéissance de Sa Majesté. Le 
prince de Parme envoya cette requête à l’avis du Conseil 
qui, par rcscription du 12 août 1580, appuya fortement 
le suppliant. Il fut seulement ordonné à la Chambre lé
gale d'aller s’établir à D mai, et cette affaire n ’eut pas 
d ’autres suites. Le Conseil fut cette fois encore débouté 
des prétentions qu'il avait fait valoir dans sa lettre, pour 
prouver que la Chambre légale faisait partie intégrante 
du Conseil. D'antres fois il avança qu'il était, lui, partie 
essentielle de la Chambre légale. Ce raisonnement, égale
ment appuyé sur son droit d’assister aux jugements de 
celte Cour, ne lui réussit pas mieux. La Chambre légale 
prouva fort évidemment, dans un mémoire adressé au 
Conseil privé, en 1737 (24), que les membres du Conseil 
de Flandre ne prêtaient leur concours à la chambre 
légale (jue pour autant qu’ils y étaient appelés à la se
monce du bailli, pour aider les hommes de fiefs « à 
rendre jugement ou à faire loy. « Dans celte dernière 
prétention, le Conseil invoquait pour raison que le greffe 
de ce Tribunal et celui de la Chambre légale n’en faisaient 
qu’un. Celte dernière établit encore par d'excellents rai
sonnements que, si le Conseil était parvenu à s’emparer 
des archives de la Chambre légale, c ’était une usurpation 
qui n’existait pas depuis longtemps, et que cette usur
pation était née, au reste, de ce que le greffier ou un 
clerc du Conseil avait souvent réuni cette charge à celle 
de greffier de la Chambre légale (25). C’est probable
ment à ces débats entre les deux juridictions qu’il faut 
attribuer un « l’ iacart-édit et règlement perpétuel pour 
former un slil certain asseuré de ladicte chambre lé
gale et de faire redres de beaucoup d’erreurs très-prof- 
ütable pour le service de Sa Majesté et bien puhlicq , » 
qui parait avoir été fait en 1636, car, à cette époque, 
une commission du Conseil d’Etat et du Conseil privé fut 
chargée d ’examiner les droits et prérogatives de cha
cun (26).

Le mémoire de 1737 avait été produit à l’occasion de 
la vacature de la charge de bailli de la Chambre légale, 
à laquelle le Conseil de Flandre prétendait avoir droit 
de nommer. L’affaire fut envoyée à l’avis du Conseil 
privé et du Conseil des finances, non sans force rescrip- 
tions des deux parties intéressées. En 1741, on ré
solut de nommer pour bailli quelqu'un en dehors du 
Conseil de Flandre, et de réunir définitivement la Cham
bre légale à cette cour de justice. Le Conseil des finances 
s'opposa vivement à la proposition qu’avait faite le 
Conseil privé d’investir le président de cette charge de 
bailli : la réunion de ces deux offices, disait-il, devait 
conduire à l’anéantissement de la Chambre légale. Il 
n’y eut plus, depuis celte époque, de bailli que pour la 
forme.

Voici, comme appendice à cette notice, la liste des 
baillis de la Chambre légale aussi complète quil nous a 
été possible de la dresser d'après leurs comptes et quel
ques autres documents qui se trouvent aux Archives du 
royaumes (27) : * 26 27

gale, à l'effet d'etre fait par lesdits greffiers Fcnregistralure des 
fiefs en due forme. »

(26) C’est au moins ce que dit le registre n° 17548 des ar
chives de la Chambre des comptes (Archives du royaume).

(27) Cartons n«> 152, 1160, 1161 et 1162 des archives du 
Conseil des finances, et les comptes des baillis de la Chambre 
légale de Flandre, nus 17342 à 17563 des archives de la Cham
bre des comptes (Archives du royaume). Il n y a de lacune que 
daus le XVe siècle.
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Jean de l’Atrc ou Delatre, nommé par commission datée de 

Paris, le 23 juin 139.3.
Danckart d’Oghcrlande ou Doghcrlandc, par commission 

de 1403 ou 1400. (?)
Corneille le Hoc, mentionné dans un compte de 1463-14G4.
Jean Breux, mentionné dans des comptes de 1464-1466.
Roland du Ucgable ou de Regable, mort en 1486.
Orner Claissone, par commission du 26 août 1486.
Guillaume Collin, par commission datée de Bruges, le 

23 mai 1497, continué dans ses fonctions par commission 
datée de Bruxelles, le 19 janvier 1308 (1309, n. st. ), et de 
nouveau par commission datée de Garni, le 31 mars 1313 
(1316, n. st.).

Jean Colin, par commission datée de Bruxelles, le 27 juil
let 1323.

Orner Claissone, par commission datée de Bruxelles, le 
10 mars 1319 (1330, n. st.).

Josse Cobbaert ou Cobbart, par commission datée de 
Bruxelles, en janvier 1339 (1360 n. st.), mort le 13 septem
bre 1372.

Pierre Van den Heedc, par commission du 13 septem
bre 1372.

Corneille Croesens ou Crocssens, par commission datée de 
Mous, le 28 février 1381.

Josse de Kcrcbove, premier secrétaire de Gand, par commis
sion datée dé Bruxelles, le 3 décembre 1398.

Gilbert Van Casecle, amman de Gand, par commission datée 
du l or mars 1614.

Guillaume Meynaert ou Tdcynnaert, écuyer, puis chevalier, 
par commission du 18 octobre 1613, mort en mai 1634.

Henri Van den Kcrcbove, dit Van der Varent, écuyer, sei
gneur de Hofdriesch, échevin de Gand, par commission datée 
de Bruxelles, le 21 octobre 1634,

Jérôme-Sébastien d'IIane, écuyer, seigneur d’Ottcrghem, par 
commission datée de 1678.

Jérôme-Guillaume d'IIane, fils du précédent, écuyer, pre
mier conseiller et pensionnaire de Gand, par commission du 
28 mars 1697, se déporte en juillet 1733.

Jérôme d'IIane , baron de bovendegem, par commission 
datée du 13 mai 1741, à la place du précédent qui était restée 
vacante depuis 1735.

Philippe-Charles Rodriguez d’Evora y Vega, écuyer, rece
veur héréditaire de l’espier de Gand, par commission de 
Louis XV, datée du 29 décembre 1747, et confirmé dans ses 
fonctions par commission du Conseil privé, datée du 9 jan
vier 1731.

C. XVauters, écuyer, par commission datée de Bruxelles, le 
50 novembre 1784. A. P.

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.
COUR DE CASSATION DE BE LG IQ U E .

D euxièm e ch a m b re . — P résid en ce  de IM. De G erlaclie .

MISES.   CONCESSION.   COMPÉTENCE.   POUVOIR JUDICIAIRE.
INTERPRÉTATION.

Les Tribunaux ontcompétence pour interpréter les termes d'un 
arrêté de concession invoqué devant eux comme titre de pro
priété minière et pour en fixer la portée.

Ils peuvent à cet effet s'éclairer au moyen des demandes du 
concessionnaire adressées à l’autorité et des rapports de l'ad
ministration des mines, et décider que les énonciations du 
plan des limites annexé à l’arrêté de concession contiennent 
une erreur matérielle.

La loi ne défend pas à deux exploitants de terrains charbon
niers contigus, demandeurs en concession, de s'accorder entre 
eux afin de restreindre leurs demandes respectives en con
cession.

Ce n'est pas là traiter d’un objet hors du commerce.
(LA SOCIÉTÉ DE MARIIIAYE C. LA SOCIÉTÉ DES ROMARIN KESSALES.)

Une demande en concession a clé formée par la Société 
charbonnière de Marihaye le 16 janvier 1822.

Quatre ans après environ, une demande en concession 
a été faite par la Société de Kessales; cette demande est 
du 11 novembre 1825.

Pendant que ces deux demandes en concession étaient 
à rinstrnetion, une convention est intervenue le 27 fé
vrier 1826 entre la Société des Kessales et quelques 
membres de la Société de Mariliave : cette convention avait 
pour but de restreindre l'étend ne de la demande en con
cession telle qu’elle avait été formée par la Société de 
Marihaye.

Un arrêté royal du 13 mai 1827 a accordé à la Société 
de Marihaye concession des mines de houille gisantes 
sous une étendue de deux cent soixante-seize hectares 
six ares soixante-seize centiares.

La concession accordée à la Soeiélé charbonnière de 
Kessales est du 28 août 1827; elle comprend deux cent 
trente-six hectares quatre-vingt-dix-sept ares.

La Soeiélé des Kessales se prit à exploiter un terrain 
que celle de Marihaye soutenait compris dans les limites 
de sa concession.

Marihaye fit signifier des défenses extrajudiciaires à sa 
voisine, qui l’assigna en justice devant le Tribunal de 
Liège, pour se voir déclarer propriétaire du terrain con
testé, formant un triangle.

Marihaye opposa à cette demande des moyens que fait 
suffisamment connaître le jugement suivant, rendu le 17 
juin 1848:

J t g e m e n n t . —  » Dans le droit, il s'agit de décider si la deman
deresse est fondée à revendiquer le terrain houillcr dont il 
s'agit au procès ;

« Attendu qu'en suite de défenses extrajudiciaires lui signi
fiées par exploit des 22 décembre 1846 et 24 décembre 1847, 
la demanderesse a, par ajournement du 24 janvier 1848, fait 
assigner la défenderesse, pour voir dire et déclarer que celle-ci 
n’a aucun droit sur le terrain houillcr qui est situé dans la 
campagne de Jemeppe, au nord du banc de grès à meules dit 
grès de Flémalle et par suite donner mainlevée des défenses 
par elle signifiées, avec condamnation à des dommages in
térêts ;

ii Que cette demande était fondée sur ce qu’il résultait des 
conventions intervenues entre parties, comme aussi de l’arrêté 
de concession lui-même, ainsi que de l’ensemble des faits qui 
font précédé, accompagné et suivi, que la défenderesse n’a 
aucun droit au terrain houiller ci-dessus désigné ;

« Que, celle-ci arguant de nullité les conventions invoquées, 
cette exception doit être examinée de prime abord ;

n Attendu qu’il résulte d’une convention entre les deux 
sociétés ici parties en cause, portant date du 27 février 1826, 
enregistrée à I.iége le 1er mars suivant, folio 62 verso, 
cases 3 et suivantes, volume 44, qu'elles avaient formé concur
remment des demandes en extension de concession, compre
nant le territoire houiller sur la rive gauche de la Meuse, entre 
Jemeppe et Elémallc-Grande, nommé vulgairement Campagne 
de Jemeppe; qu’elles convinrent que leurs demandes seraient 
restreintes de manière que la direction du banc de grès sur le 
plan produit par chacune des parties et vérifié par l’administra
tion des mines, servirait de limite verticale entre 1 une et l’autre 
exploitation; en conséquence, renonciation était faite, savoir : 
par la demanderesse, à toute la portion dudit territoire qui est 
au sud-ouest de la ligne de direction donnée audit banc de grès, 
et par la défenderesse, à toute celle qui est au nord-ouest du 
même banc; qu’en cas d'obtention de concession, elles s’en
gagèrent réciproquement à respecter dans leurs travaux cette 
limite verticale;

n Attendu que les parties ont envisagé cette convention 
comme légalement obligatoire pour elles, puisqu’elles l’ont 
produite à l’appui des demandes par elles adressées au gou
vernement pour obtenir leurs concessions; que cependant la 
défenderesse veut revenir sur ce fait accompli, parce que cette 
convention n'a été signée que par la minorité des associés; 
qu’elle contiendrait un acte d’aliénation et porterait d’ailleurs 
sur un objet qui était hors du commerce, aux termes de l’art. 
1128 du Gode civil et 7 de la loi du 21 avril 1810;

n Attendu, sur les exceptions, qu’il n’est pas contesté que les 
signataires de l’acte de 1826 ne fussent la minorité de la société 
de Marihaye, mais qu’il n’est pas justifié qu'à cette époque, 
cette société eut, par un acte quelconque, réglé les droits des 
associés, quant à la question des intérêts sociaux ; qu’à défaut 
de pareilles stipulations, l’art. 1839, n° 1, du Code civil dispose 
que chaque associé a le droit d’administrer pour ses coassociés, 
sauf à ceux-ci à s’opposer à l’opération avant qu'elle soit 
conclue ;

■i Que, dans l'espèce, l’opération a été consommée; que non-
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seulement il n'v a pas eu opposition, mais que tous les inté
ressés l’ont ratifiée, en la rejoignant et en s "en prévalant dans 
leur demande respective en concession ;

i; Qu’ainsi elle aurait tourné au projet de la Société, puis
qu'elle a servi à faciliter l'obtention de la concession, dans l’in- 
térèt des deux parties, ce qui la rendait obligatoire pour elles, 
d’après l’art. Ic64 du Code civil ;

>t Que, dans ces circonstances, la Société défenderesse n’est 
plus habile à critiquer cet acte consommé par l'obtention de 
sa concession, sous prétexte que cet acte aurait été con
senti par une minorité agissant dans un intérêt dans un but 
social ;

« Attendu qu’en faisant cette convention, les associés ne re
nonçaient à aucun droit alors acquis à la Société; qu’ils n ont 
fait qu’une convention pour déterminer la manière dont leur 
demande en concession serait délimitée par le gouvernement, 
limite indispensable puisque le grès qu’elles avaient pris pour 
limites était une esponte, qu'aucune des parties ne pourait fran
chir, sans exposer l’existence de leur exploitation respective;

c Qu’à une telle convention ne peut s’appliquer l’art. 7 de 
la loi du 21 avril 1810, qui a voulu consacrer seulement l'indi
visibilité de la concession et éviter que, contre l’intérêt géné
ral, on ne morcelât les exploitations par des contrats particuliers 
sans l’assentiment du gouvernement;

« Attendu d’ailleurs que cette convention a été soumise à 
l’appréciation du gouvernement comme il a été dit ci-dessus, et 
ainsi qu'il résulte du rapport des ingénieurs; que dans la déli
mitation des concessions respectives, il y a dû avoir tel égard 
que de droit ;

t: Que si, d’après le plan annexé à l'arrêté de concession ac
cordé à la défenderesse le 15 mars 1827, le terrain litigieux 
parait être compris, il l’est aussi dans l’arrêté de concession de 
la demanderesse, du 28 août suivant, puisqu’elle a pour limite 
le point n° 15, jusqu’à la pointe Est de l’îlc des Corbeaux, n° 6 
du dit plan, en ligne droite, laquelle est précisément la ligne 
du banc de grès litigieux ; que, si l’on examine l’étendue des 
terrains respectivement demandée et obtenue par les parties, on 
reste convaincu que le terrain litigieux n’a pas été concédé 
réellement à la défenderesse ;

« Attendu, en effet, qu’en 1811, la défenderesse demandait 
une concession sur des terrains situés sur la rive droite de la 
Meuse, d’une étendue de 206 bonniers ; qu’en 1812 elle de
manda line extension de concession sur des terrains situés sur 
la rive gauche, d’une étendue de 97 bonniers 72 perches, en 
tout 505 bonniers 72 perches; qu’en suite d’opposition faite 
par des exploitants voisins, elle a borné sa demande en con
cession à 166 bonniers 4 perches 43 aunes ; et qu’en suite de 
l’opposition des Ressaies, les ingénieurs ont proposé de réduire 
la demande en extension à 90 bonniers 72 perches ; et qu’en 
conséquence l’arrêté royal du 15 mars 1827 ne lui a concédé 
que 276 perches 42 aunes ;

« Que ce retranchement ne peut avoir d’autres causes que le 
terrain litigieux qui devait être concédé à la demanderesse, 
en suite de la convention dont il s’agit et qui est compris dans 
l’arrêté de concession du 28 août suivant ;

n D’où il suit que la défenderesse, quelles que soient les 
énonciations de son plan ou celles de l’arrêté de concession, ne 
peut avoir davantage que le terrain lui concédé;

« Attendu, à la vérité, que M. l’ ingénieur Devaux disait, 
dans son rapport, qu’on devait suivre la ligne droite tirée de la 
carrière de Elémalle sur la pointe est de l’ile des Corbeaux et 
les limites nord-ouest et nord de la concession deMarihayc ; mais 
que cette limitation n’a pas été suivie dans l’arrêté de conces
sion accordée à la demanderesse ; qu’on ne peut croire qu’il y 
ait simple omission dans cet arrêté; qu'il est plutôt à présumer 
que le gouvernement les aura retranchées pour mettre la con
cession en accord avec la convention du 27 février 1826;

n Que ce qui le prouve, ce sont tous les rapports des in
génieurs et les avis de la députation des Etats, admettant le 
banc de grès comme limite naturelle des concessions respec
tives ; que si, ce nonobstant, l’arrêté de concession de la défen
deresse lui accorde les 7 hectares en litige, c'est-à-dire 
97 bonniers au lieu de 90, comme le proposait l’ingénieur Del- 
paire, ce n'est que par une erreur mathématique de la part de 
ce dernier, laquelle a été partagée par la Députation ;

i. Attendu, en effet, que cet ingénieur proposait de limiter 
la concession de la demande en extension formée par la dé
fenderesse en partant du chemin de la Ripctlc et continuant 
jusqu’à la rencontre d’une seconde ligne droite, formant avec 
le Nord magnétique un angle vers le nord-ouest de 37 1/2 
degrés venant de la pointe Est de Elle des Corbeaux, et au 
nord suivant cette dernière ligne, longue de 6150 aunes, in
diquant la direction du banc de grcs dont il s'agit, et s’ar

rêtant à la pointe Est de Pile ci-dessus indiquée; qu’il résulte 
des mesures prises sur le plan que la ligne de direction du 
banc de grès fait avec le Nord magnétique un angle de 70 de
grés et a ensuite la longueur de 630 aunes ou mètres; tandis que 
la ligne correspondante à l'angle de 37 1/2 degrés, n’a qu’une 
longueur de 490 mètres et se trouve en dehors de la direction 
dudit banc de grès ;

u Que ce raisonnement, auquel il n’a été rien répondu dans 
les débats, prouve ainsi que la limite de la concession de la 
défenderesse est ledit banc de grès et n'a été compris dans 
sa concession que par suite d’une erreur matérielle qui ne 
peut èirc la source d’aucun droit;

u Qu'il est, au contraire, compris, conformément aux con
ventions préexistantes, dans l'arrêté de concession de la de
manderesse, puisqu'elle à pour limite, au sud, une ligne droite 
parlant du n° a angle EsL de Pile des Corbeaux, au n° 6 du 
plan, qui englobe la limite nord et nord-ouest, ou le triangle 
litigieux que la défenderesse réclame à tort comme compris 
dans sa concession ;

i: Que le gouvernement a eu d’autant plus de raison d’en 
agir ainsi qu’outre le danger que présenterait le percement du 
banc de grès, il est reconnu que le système des couches des mi
nes qui se trouvent dans ce triangle, est tout à fait différent 
du système des couches qui se trouvent dans le bassin de la con
cession de la défenderesse ;

•I Attendu, quant aux dommages-intérêts réclamés, qu'il 
n’est pas justilié que les défenses signifiées par la défende
resse en aient occasionné à la demanderesse, et qu’une de
mande de condamnation de dommages-intérêts à libeller n’est 
pas recevable, d'après la loi du 23 mars 1851 ;

« Que ce qui précède rend inutile l’examen des autres ques
tions soulevées par les parties ;

u l’ar ces motifs, le Tribunal, sans avoir égard aux moyens 
et conclusions de la défenderesse, dit et déclare pour droit que 
la société Marihaye n’a aucun droit sur le terrain houiller qui 
est situé dans la campagne de Jemeppc, au nord du banc de 
grès à meules, dit grès de Elémalle; et par suite, donne main
levée des défenses notifiées à la requête de ladite défenderesse, 
les 22 décembre 1856 et 24 décembre 1847, et sans avoir égard 
aux dommages-intérêts réclamés, condamne la défenderesse 
aux dépens. »

Sur appel de la Société de Marihaye intervint un arrêt 
de la Cour d’appel de Liège, du 19 mai 1849 qui con
firma en ccs termes la sentence du premier juge :

A r r ê t . —  «  Attendu que la convention du 27 février 1826 
avait pour but de faciliter l’obtention des demandes d’extension 
formées concurcmment par les parties en cause et d’en fixer 
l'étendue ;

« Que ces demandes ont formé l’objet d’une instruction com
mune et simultanée par l'autorité compétente;

« Que, bien que signée par la minorité des associés de Mari
haye, celte convention a été jointe et transmise à l’appui de ces 
demandes respectives, ce qui démontre qu’elle a été connue, 
approuvée et ratifiée par la Société elle-même, qui en a profité, 
puisqu’elle a fait disparaître les motifs de l’opposition de l'in
timée, dont la demande en extension comprenait des parties 
de terrains houillcrs qui ont été accordées à la Société appe
lante ;

« Que, dans cet état, il y a lieu d'admettre, d’un côté, que la 
Société de Marihaye a consenti à restreindre sa demande pri
mitive conformément aux limites déterminées par cette con
vention ; d'un autre, que le gouvernement.! entendu également 
admettre ces limites dans son arrè.é du 15 mars 1827 ;

« Que cette interprétation se confirme d’ailleurs tant par 
l’arrêté de concession du 28 août suivant, qui assigne à Pin i- 
mee le triangle en litige, que par la combinaison de l’ensemble 
des rapports cl avis intervenus ;

« Qu'il suit de là que faction dirigée par l'intimée est fon
dée et que les expertises subsidiairement sollicitées rie sont pas 
admissibles;

« Par ces motifs, la Cour, et aucuns des premiers juges et 
sans avoir égard aux conclusions subsidiaires des parties, met 
l’appellation au néant cl ordonne que le jugement dont est ap
pel sera exécuté selon sa forme et teneur, avec amende et dé
pens. i'

La société de Marihaye s’est pourvue en cassation pour 
violation des art. a, 7, 16, 17, 19, 27, 28, 29 et 80 de la 
loi du 2 avril 1810; 1128 du Code civil et 2a, 29. 92 et 
94 de la Constitution, et cela à un quadruple point de 
vue.

i D'abord, disait le pourvoi, l’arrêt attaqué a donné effet à
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une convention anterieure à une concession , tandis que cette 
convention, portant sur une chose qui n’éfait pas dans le com
merce [une mine), était radicalement nulle ; 2° la Cour a, malgré 
les termes formels de la loi, donné à un arrêté de concession 
nouveau la puissance d'exproprier d'anciens concessionnaires 
d’une partie de leur concession, tandis que la loi n’accorde qu’à 
l’expropriation, suivie dans les formes ordinaires, la puissance 
de dépouiller le propriétaire d’une mine ; 3° la Cour a dénié à 
la société de Mariliayc l'étendue du territoire lui concédé par 
l'arrêté qui forme le litre de cette société et a ainsi restreint 
l’étendue d une concession, ce qui constitue une usurpation, 
les Tribunaux n’ayant pas le pouvoir d’accorder des conces
sions de mines ou de les interpréter; 1° enfin l'arrêt attaqué a 
violé les textes qui disposent que l’étendue d'une concession 
est déterminée par l'acte de concession, auquel un plan de la 
surface est annexé; en effet, pour décider comme la Cour l'a 
fait, il eût fallu au préalable qu’elle eut constaté que l'arrêté 
de concession de Mariliayc ne lui accordait pas le triangle liti
gieux : or, la Cour a précisément fait le contraire.

Au chef de l'Etat appartient exclusivement le droit d’accor
der des concessions de mines. I.es mines, avant que la conces
sion en soit faite, sont hors du commerce, cl même, après la 
concession, on ne peut eu disposer qu’en observant certaines 
formalités. Une mine ne peut donc pas faire l'objet de con
ventions ayant pour but de disposer de la propriété ou du sort 
de la mine, surtout avant la concession. Pareilles conventions 
sont nécessairement entachées d'une nullité radicale. Pareille 
convention n’aura pas surtout pour effet d’enchaincr la puis
sance et l’action du gouvernement.

Or, qu’a fait la Cour de Liège? L’arrêté de concession porté 
en faveur de la société de Mariliayc lui concède le territoire 
objet de la contestation, et cependant l'arrêt attaqué énerve la 
force et la puissance de l’arreté de concession au moyeu d'une 
convention souscrite par une minorité antérieurement à l’ar
rêté de concession !

Puis, quand le gouvernement a concédé la mine, la pro
priété en est définitivement transférée au concessionnaire; le 
gouvernement ne peut plus en disposer, il a épuisé tout son 
droit, et cependant que fait l’arrêt attaqué? La loi dispose for
mellement que les concessionnaires d’une mine ne peuvent en 
être expropriés que par les voies ordinaires; la loi est aussi po
sitive que formelle, et cependant l'arrêt attaqué crée un nou
veau mode d’expropriation, il donne à un arrêté de concession 
postérieur la force et la puissance de détruire un arrêté de 
concession antérieur, et attribue ainsi au gouvernement le 
pouvoir de disposer une seconde fois d’une mine dont il a déjà 
disposé.

Le législateur a voulu que dans cette matière il n’y eut pas 
la moindre prise au doute. 11 veut que l’étendue de la conces
sion soit déterminée par l’arrêté de concession auquel est 
joint un plan. (v)u’a fait l'arrêt attaqué?

L’arrêté de concession de Mariliayc ne laisse pas place au 
doute, il est aussi formel que positif; il n’y avait pas moyen de 
refuser à la société de Marihaye le triangle litigieux ; aussi que 
fait l’arrêt attaqué? 11 restreint l’étendue de la concession de 
Mariliayc au moyen d’un arrêté de concession, qui n’est pas 
l’arrêté de concession de la Société demanderesse en cassation.

Une pareille doctrine est formellement proscrite par la loi. 
L’arrêté des Ressaies n’avait pas et ne pouvait pas avoir la puis
sance de limiter la concession de la société charbonnière de 
Mariliayc. L’arrêté de concession de Mari baye devait être seul pris 
en considération pour déterminer l'étendue du périmètre de la 
concession accordée à celte société. L'arrêt attaqué a procédé 
à rebours de celte disposition ; il n’a pas tenu compte de l'ar
rêté de concession accordé à la société de Mariliayc antérieu
rement à la concession portée en faveur de la société des Res
saies, et c’est cependant cet arrêté que l’arrêt attaqué aurait 
dù consulter et appliquer.

Enfin les Tribunaux n’ont pas reçu de la loi le pouvoir 
d’accorder des concessions, ils ne peuvent par suite les inter
préter ni en restreindre la portée. A l'Administration seule 
appartient le droit et le pouvoir d’interpréter des arrêtés de 
concession. Il y a donc eu de la part de l’arrêt attaqué viola
tion des dispositions qui établissent la distinction des pouvoirs 
et qui règlent la compétence des Tribunaux. »

Les défendeurs répondaient que la Cour de Liège s’etait 
bornée à interpréter les deux arrêtés de concession des 
parlies en cause, et à décider, par suite de son interpréta
tion, que d’une part le triangle litigieux n’avait pas été 
concédé à Marihaye et d'antre part qu’ il avait été con
cédé, au contraire à la société des Ressaies.

Cette interprélation est de la compétence évidente du 
pouvoir judiciaire et, une fois admise, elle démontre que 
le pourvoi repose tout entier sur une fausse base, sur la 
supposition erronée que l’objet du litige aurait jamais 
appartenu à la concession de la société Marihaye.

A rrêt. — « La Cour, ouï le rapport de M. le conseiller 
De Cuyfer, et sur les conclusions de M. Delebecque, avocat- 
général ;

« Sur le moyen de cassation tiré de la violation des art. 3, 
7, 16, 17, 19, 27, 28, 29 et 30 de la loi du 21 avril 1810, de 
l’art. 1128 du Code civil et des art. 23, 29, 92 et 93 de la 
Constitution :

« Attendu que l’arrêt attaqué n’a point admis la convention 
du 27 février 1826 comme ayant eu pour but et pour effet de 
disposer de la propriété de la mine en litige, ou comme ayant 
énervé la force et la puissance de l'arrêté de concession du 
27 mars 1827 ; mais que, dans le but de fixer la véritable por
tée de cet arrêté, la Cour d’appel de Liège a constaté que la 
société de Mariliayc a consenti par cette convention à restrein
dre sa demande primitive de concession conformément aux 
limites convenues entre les parties, et que le gouvernement a 
entendu également adopter ces limites dans sou arrêté du 
13 mars 1827, comme la Cour en a trouvé la preuve ultérieure, 
tant dans l'arrêté de concession du 28 août suivant, qui assigne 
le triangle en litige à la Société défenderesse, que dans la com
binaison des rapports et avis intervenus;

« Attendu, dès lors, que, loin de donner à l'arrêté de conces
sion du 28 août 1827 la puissance d’exproprier d'anciens con
cessionnaires d’une partie de leur concession, la Cour d'appel 
de Liège a formellement décidé en fait que le terrain litigieux 
n’a jamais été compris dans l'acte de concession du 13 mars 
précédent, nonobstant les énonciations de cet acte, que le juge
ment du Tribunal civil de Liège a également considérées 
comme le résultat d’une erreur materielle qui ne peut être la 
source d'aucun droit ;

« Attendu que, si aux termes des art. 29 et 30de la loi du21 
avril 1810, l’étendue d'une concession est déterminée par l’aele 
de concession, auquel un plan de la surface est annexé, le juge 
néanmoins ne peut être tenu de s’en tenir aux indications qui 
se trouvent dans ce plan, alors qu’il est reconnu quelles sont 
le résultat d’une erreur matérielle;

« Attendu, enfin, que, si les Tribunaux n'ont le droit ni 
d’annuler ni de restreindre les concessions accordées par le 
gouvernement, il est incontestable qu’ils ont la mission d'inter
préter les titres invoqués par les parties et d’en fixer la portée, 
lorsqu’ils deviennent l’objet d'un débat entre les particuliers 
sur les droits respectifs qu’ils leur confèrent ;

« l’ar ces motifs, rejette le pourvoi, etc. » (Du 1er mars 
1830. — Plaid. MMCS Bosquet et Bottin c. Orts fils.)

T R IB U N A L  C IV IL  DE TONGRES.
P ré s id e n ce  de St. R ayu iack ers .

TEMOINS. ----  REPROCHE. —  LOCATAIRE GRATUIT. —  GARDIEN.
CERTIFICAT.

Les Tribunaux ne sont pas tenus <l'admettre les reproches énu
mérés par l’art. 283 du Code de procédure cirite. Ils ont la 
faculté de les admettre ou de les rejeter suivant les circon
stances.

Les locataires gratuits et gardiens particuliers ne sont pas 
reprochables.

Un témoin n'est pas rcprochable pour avoir certifié tout ou 
partie des faits du procès, dans une citation notifiée à sa 
propre requête à la partie contre laquelle il dépose.

(PASQl’ ES C. BASQUES.)

Jean-Jacques Pasques, père, et son fils Louis-Nicolas 
Pasques firent assigner Blaise-Aubin Pasques, leur (ils et 
frère respectif, en paiement de 2.1300 fr. pour prix de 
meubles enlevés et de 1,300 fr. à titre de dommages- 
inléréts.

Les demandeurs sc firent représenter en conciliation 
par Jacques Vantail, porteur d ’un pouvoir spécial qu'ils 
lui avaient délivré à cet effet, le B juin 1848. Ce pouvoir 
et la comparution de Vankan sont constatés par le pro
cès-verbal de non-concilialion au dossier.

L’affaire ayant été renvoyée devant le Tribunal, il in- 
fervint, le 6 février 1849, un jugement interlocutoire
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a u t o r i s a n t  l e s  d e m a n d e u r s  à  p r o u v e r  t e s t i m o n i a l e m e n t  
l ’e n l è v e m e n t  a l l é g u é .

L e  2 8  m a r s  s u i v a n t ,  l e  d i t  J a c q u e s  V a n k a n  e t  s o n  
é p o u s e  A n n e  G e m m e n i c h ,  i n t e n t è r e n t  à  l e u r  t o u r  c o n t r e  
B l a i s e - A u b i n  P a s q u e s  u n  p r o c è s  d a n s  l e q u e l  i l s  s u c c o m 
b è r e n t ,  m a i s  q u i  t e n d a i t  à l a  r e s t i t u t i o n  : 1 °  d e  d e u x  
b i l l e t s  o u  p e r m i s s i o n s  s i g n é s  p a r  l e  p è r e  P a s q u e s ;  2 °  d ’ u n  
p r o c è s - v e r b a l  d e  s a i s i e  m o b i l i è r e ;  3 °  d e  t r o i s  r e c o n n a i s 
s a n c e s  d u  m o n t - d e - p i é t é ,  e t  4 “ d ’ u n e  c e r t a i n e  q u a n t i t é  d e  
p o m m e s  d e  t e r r e .  A  c e t t e  o c c a s i o n  l e s  é p o u x  V a n k a n  c r u 
r e n t  d e v o i r  f a i r e  i n s é r e r  d a n s  l e u r  e x p l o i t  d ’a s s i g n a t i o n  
l e  c o n s i d é r a n t  s u i v a n t  :

« A t t e n d u  q u e  l ’a s s i g n é  B l a i s e - A u b i n  P a s q u e s ,  a p r è s  
ê t r e  v e n u  p r e n d r e  d e  f o r c e ,  m a l g r é  l a  f e m m e  V a n k a n ,  à  
l a  m a i s o n  d e  s o n  p è r e  J . - J .  P a s q u e s ,  à C a n n e ,  u n  l i t ,  d e u x  
t r a v e r s i n s  e t  q u a t r e  o r e i l l e r s  q u i  a p p a r t e n a i e n t  e t  a v a i e n t  
t o u j o u r s  a p p a r t e n u  à s o n  d i t  p è r e ,  e s t  e n c o r e  r e v e n u  
p o s t é r i e u r e m e n t ,  e n  l ’a b s e n c e  d e s  r e q u é r a n t s  V a n k a n ,  
p r e n d r e  t o u s  l e s  a u t r e s  m e u b l e s  d e  s o n  p è r e ,  a i n s i  q u ’ il  
e n  a  f a i t  l ’a v e u ,  e n  p r é s e n c e  d u  r e q u é r a n t  V a n k a n ,  d e 
v a n t  l a  j u s t i c e  d e  p a i x  d e  c e  c a n t o n  ; m e u b l e s  q u i , c o m m e  
l e  l i t ,  l e s  d e u x  t r a v e r s i n s ,  e t  l e s  q u a t r e  o r e i l l e r s ,  a v a i e n t  
t o u j o u r s  a p p a r t e n u  à  s o n  p è r e  e t  é t a i e n t  c o n f i é s  d e p u i s  
p l u s  d e  s e p t  a n s  à  l a  g a r d e  d u  r e q u é r a n t  V a n k a n  e t  d e  s a  
f e m m e .  »

L o r s q u e  l e s  é p o u x  V a n k a n  c o m p a r u r e n t  p e r s o n n e l l e 
m e n t  e n  j u s t i c e  p o u r  s o l l i c i t e r  l ’a d j u d i c a t i o n  d e  l e u r  d e 
m a n d e ,  i l s  p e r s i s t è r e n t  d a n s  l e s  f a i t s  c o n s i g n é s  d a n s  l e u r  
c i t a t i o n  e t  q u i  r é s u m e n t  c e u x  r e l a t é s  d a n s  l e  j u g e m e n t  
i n t e r l o c u t o i r e  p r o n o n c é  a u  p r o f i t  d u  p è r e  P a s q u e s  e t  d e  
s o n  f i ls  L o u i s - N i c o l a s .

C e s  d e r n i e r s ,  a y a n t  e n s u i t e  f a i t  p r o c é d e r a  l e u r  e n q u ê t e ,  
p r o d u i s i r e n t  c o m m e  t é m o i n s  l e s d i t s  é p o u x  V a n k a n .

L e  d é f e n d e u r  l e s  r e p r o c h a ,  e n t r e  a u t r e s  : 1 °  p a r c e  q u ’i l s  
s o n t  l e s  s u r v e i l l a n t s  o u  g a r d i e n s  s a l a r i é s  o u  a u  m o i n s  l e s  
l o c a t a i r e s  g r a t u i t s  d e s  d e m a n d e u r s ,  e t  s e  t r o u v e n t  a i n s i  à  
l e u r  s e r v i c e  o u  d a n s  l e u r  d é p e n d a n c e ;  2 °  p a r c e  q u e ,  d e 
p u i s  l a  p r o n o n c i a t i o n  d u  j u g e m e n t  i n t e r l o c u t o i r e ,  i l s  o n t  
c e r t i f i é  c o m m e  v r a i s  l e s  p r i n c i p a u x  f a i t s  d e  l a  c a u s e .  11 
r e p r o c h a  e n  o u t r e  l e  m a r i  c o m m e  é t a n t  l e  m a n d a t a i r e  d e s  
d e m a n d e u r s  d a n s  l e  p r o c è s  a c t u e l .

A  c e s  r e p r o c h e s  V a n k a n  r é p o n d i t  s o u s  s e r m e n t  : qu'il 
n’avait jamais été le gardien des propriétés ni des meubles 
des demandeurs, q u ’i l  é t a i t ,  a u  s u r p l u s ,  l e u r  f e r m i e r  ;  q u ’i l  
n ’a v a i t  p a s  c o m p a r u  e n  c o n c i l i a t i o n  comme le mandataire 
d e s  d e m a n d e u r s  m a i s  c o m m e  témoin. L a  f e m m e  V a n k a n  
r é p o n d i t  : q u ’ e l l e  e t  s o n  m a r i  é t a i e n t  r é e l l e m e n t  l e s  g a r 
d i e n s  d e s  p r o p r i é t é s  d e s  d e m a n d e u r s  e t  q u ' i l s  d e m e u 
r a i e n t  g r a t u i t e m e n t  d a n s  l e u r  m a i s o n .

L e  m é r i t e  d e  c e s  r e p r o c h e s  a y a n t  é t é  d i s c u t é  c o n t r a 
d i c t o i r e m e n t ,  l e  T r i b u n a l  s t a t u a  e n  c e s  t e r m e s  :

Jugement. —  « Attendu qu’aucun des faits reprochés aux 
époux Vankan et consignés dans le procès-verbal d'enquête n’a 
été justifie par le défendeur; que les témoins reprochés les ont 
tous niés ou expliqués dans un sens qui détruit les conséquen
ces que le défendeur cherchait à en tirer dans le but de rendre 
leur déposition suspecte; que si les époux Vankan occupent 
gratuitement une maison des demandeurs située à Canne, à 
charge d’y surveiller les propriétés mobilières et immobilières 
que ceux-ci y possèdent, cette circonstance ne les place pas, à 
l’égard des propriétaires, dans la dépendance où se trouvent les 
serviteurs cl domestiques à gages envers leurs maîtres, puis
que le propriétaire n’exerce ni sur un gardien particulier ni 
sur un locataire l’autorité d’un maître sur un domestique;

« Attendu que l’assignation notifiée le 28 mars 1849, par la
quelle les époux Vankan ont réclamé du défendeur la restitu
tion de quelques objets, en alléguant qu’ils s’étaient trouvés 
parmi les meubles des demandeurs que le défendeur avait en
levés, ne peut être assimilée à un certificat délivré soit par fa
veur, soit par complaisance à l'une des parties sur des faits 
relatifs au procès, certificat qui, d’après l’art. 285 du Code de 
procédure civile, rendrait les témoins reprochables;

ii Attendu que, si les faits énumérés dans l’art. 285 précité 
ne sont qu’une simple énonciation et qu’il est libre au juge, à 
raison des circonstances particulières, d’admettre d’autres 
causes de reproche, il est en même temps constant que des té
moins indiqués par la loi comme reprochables peuvent être 
admis à titre de témoins nécessaires ;

« Attendu que les époux Vankan, chargés de la surveillance 
des meubles appartenant aux demandeurs, sont les plus à même 
de donner les éclaircissements nécessaires à la justice sur leur 
enlèvement et leur identité; qu’on doit supposer que ce n’est 
qu’en raison de la connaissance particulière que ces témoins 
doivent avoir des faits de la cause qu’on a cherché à écarter 
leur déposition en articulant les faits de reproche relatés dans 
le procès-verbal d’enquête ;

« Par ces motifs, le Tribunal rejette les reproches articulés 
contre les époux Vankan. » (Du 19 février 1830. — Plaid. MM”  
N o t e n c . P e r r e a u . )

JURIDICTION CKIIINIUI.

UJIITE-COIR DES PAÏS-DAS.
P résid en ce  d e  M . OpdenbooB.

ART DE GUÉRIR. —  MÉDECINE. —  CHIRURGIE.

Par ces mots :  « exercer la médecine interne » (uitoefening des 
inwendige genéeskonst), il faut entendre l'art de guérir les 
maladies internes, et non la prescription de remèdes in
ternes.

( b a a r s  c .  le  m i n i s t è r e  p u b l i c . )

L e  T r i b u n a l  c o r r e c t i o n n e l  d e  Z w o l l e  a v a i t  c o n d a m n é  le  
s i e u r  B a a r s  à u n e  a m e n d e  d e  2 5  f l o r i n s  d e s  P a y s - B a s ,  d u  
c h e f  d ’a v o i r  e x e r c é  u n e  b r a n c h e  d e  l ’a r t  d e  g u é r i r  a u t r e  
q u e  c e l l e  q u ' i l  é t a i t  q u a l i f i é  à  p r a t i q u e r .

P o u r v o i  e n  c a s s a t i o n .  —  C e  p o u r v o i  é t a i t  f o n d é  s u r  c e  
q u e  l e  j u g e  a v a i t  v u  u n  e x e r c i c e  d e  la  m é d e c i n e  i n t e r n e  
d a n s  la  s e u l e  p r e s c r i p t i o n  d e  r e m è d e s  i n t e r n e s ,  d e v a n t  
s e r v i r  à  c o m b a t t r e  u n  m a l  e x t é r i e u r .  O n  i n v o q u a i t  à  l ’ a p 
p u i  u n  a r r ê t  d e  l a  m ê m e  C o u r  d u  3 1  a o û t  1 8 4 8  ( V .  Bel
gique Judiciaire, t .  V I ,  p .  1 3 2 5 ) .

Arrêt. — « La llaute-Cour, ouï M. Tavocat-général D e  Retu 
en ses conclusions tendantes au rejet du pourvoi ;

« Considérant que la condamnation prononcée par le pre
mier juge est fondée sur ce que J. Baars a prescrit et laissé 
appliquer au nommé Van Bruggen, de Kampcn, des remèdes 
internes;

« Considérant que la loi du 12 mars 1818 a voulu désigner 
par ces mots : exercice de la médecine (uitoefening des inwen
dige geneeskunst), employés dans l'art. 8, le traitement des 
maladies internes, et non la seule prescription de remèdes in
ternes; que cela résulte clairement de la comparaison de cet 
art. 8 avec les art. 7 et 9 de ladite loi et notamment des termes 
de l’art. 7, qui permet aux chirurgiens qui s’établissent à la 
campagne de traiter les maladies internes (inwendige zieklen), 
par dérogation à l’article suivant, lequel défend l’exercice de la 
médecine [de uitoefening des inwendige geneeskunst)-, que, si 
les mots de l’art. 8 avaient le sens qu’on leur attribue, on eût 
dit que les chirurgiens de campagne étaient autorisés, par déro
gation à l'art. 8, à prescrire des remèdes internes; que cette 
interprétation de la loi de 1818 se trouve encore confirmée par 
la comparaison du texte français avec le texte néerlandais; 
qu’en effet, dans le texte français, les expressions différentes 
« inwendige zieklen te behandelen » de l’art. 7 et « uitoefening 
des inwendige geneeskunst » de l’art. 8 sont traduites dans les 
deux cas par ces mots : « Exercer la médecine interne, « de 
telle sorte qu il demeure prouvé que les expressions différentes 
que le législateur a successivement employées, présentaient 
cependant à son esprit la même signification ;

« Considérant qu’à la vérité le jugement attaqué constate que 
Baars a fait préparer des remèdes internes pour Van Bruggen, 
mais que, le prévenu ayant prétendu devant le premier juge que 
ces remèdes étaient prescrits pour combattre un mal extérieur,
11 appartenait au Tribunal de Zwolle, avant d'appliquer la loi, 
de rechercher si Baars avait eu pour but de guérir une maladie 
interne [inwendige ziekte); que parlant il a violé les art. 206 
et 211 du Code de procédure criminelle et l’art. 8 de la loi du
12 mars 1818 ;

« l’ar ces motifs, casse le jugement du Tribunal correction
nel de Zwolle. » (Du 12 juin 1849.)

IMPRIMERIE DE J.  n. BRIARD, r i e  n e u v e ,  51, FAUBOURG de  r a s u r .
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  DES T R IB U N A U X  BELG ES ET É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LEGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DEBATS JUDICIAIRES.

QUELQUES ÉCLAIRCISSEMENTS SUR LA CHAMBRE LÉGALE 
DE FLANDRE (*).

Dans la note sur les Anciennes terres de débat que j ’ai 
eu l'honneur de soumettre à l ’Académie ( B elgique J udi
ciaire, t. VIII. p. 161), j ’ai fait mention, entre autres, 
d’un grave conflit qui avait éclaté, en 1741, entre le Grand- 
Conseil de Matines et la Chambre légale de Flandre. 
L'intéressante notice sur cette cour souveraine, que 
M. Pinchart vous a adressée et dont vous avez ordonné 
l’ insertion dans vos Bulletins, conformément à l’avis de 
notre savant confrère, M. le baron de Saint-Génois, a rap
pelé mon attention sur les annotations que j ’avais recueil
lies au sujet de ce conflit. Les mémoires adressés alors au 
Conseil privé, tant par le Grand-Conseil que par la Cham
bre légale, les détails historiques qu’ils renferment, les 
principes de juridiction et de compétence qu’ils dévelop
pent, la vivacité d’expressions employées par ces corps 
judiciaires, tout donne un véritable intérêt aux détails 
de cette difficile affaire dont, malgré d’attentives recher
ches, je  n’ai pu, jusqu’à présent, trouver la solution. 
Dans l ’annexe A de la note sur les Terres de débat, j ’ai 
donné l’extrait de l’un des écrits du Grand-Conseil. Je vais 
aujourd’hui présenter l’analyse des documents mêmes re
latifs au conflit, documents que renferme le carton 2189 
des archives du Conseil privé. Cette analyse confirmera et 
développera les notions authentiques résumées par l’au
teur de la notice insérée à la p. 482 du t. XVI de vos 
Bulletins. (Belgique Judiciaire, t. VIII, p. 805.)

En 1741, un huissier, muni de mandement du Grand- 
Conseil de Matines, se présenta pour saisir le tiers de la 
terre de Renaix, appartenant au prince Guillaume Hya
cinthe d’Orange-Nassau et mouvant de la Cour souveraine 
légale (chambre légale). —  La Chambre légale refusa de 
recevoir l’exploit de l’huissier, pour caused’incompétcnce 
dans son chef et dans celui du Grand-Conseil. — Sur le re
cours de l’huissier, le Grand-Conseil donna appointement 
afin de sommer la Chambre légale de recevoir cet exploit : 
sur celte sommation, l'huissier fut arrêté. — Protestation 
du Grand-Conseil, envoi d ’un nouvel huissier, porteur 
d'une sommation de relâcher le prisonnier, refus de la 
Chambre légale, résolution du Conseil d’ordonner à ses 
fiscaux d’agir contre le bailli de la Chambre.

Tout cela se passait en novembre 1741. Dans ce grave 
conflit, le Grand-Conseil adressa son recours au Gouver- 
ment, en réclamant son intervention souveraine « à l ’effet 
de maintenir l authorité de ce conseil, qui surpasse en 
ancienneté tous ceux du pays. » Ce recours est du 6 no
vembre 1741 ; il est appuyé d’une représentation dans 
laquelle les magistrats de Malines, après avoir exposé la

(*jCette notice, due à la plume féconde et savante de M. l’avo
cat-général Faider, fait suite naturelle à celle de M. Pinchart 
que nous avons publiée dans le dernier numéro.

(1) C'était là matière à perpétuels conflits entre le Conseil 
souverain et la Cour féodale de Brabant. Nous en avons re
cueilli des actes nombreux et intéressants dans les archives du 
Conseil, qui reposent à la Cour d’appel de Bruxelles. L’un des 
conflits les plus remarquables est celui de 1738 : la Cour féo
dale se plaignait des empiétements constants du Conseil, et 
tout en s’appuyant sur des decisions qui lui étaient favorables , 
elle réfutait celles qui avaient donné raison à son adversaire. 
Le Conseil maintenait ferme et haut ses droits de juridiction 
souveraine, et il était soutenu par ses fiscaux. L’avis que ccux-

difficulté, rappellent un précédent auquel se rapporte le 
décret du 22 novembre 1780 favorable à la juridiction du 
Grand-Conseil : ce décret avait été précédé d’avis et con
sultes du 8 août et du 2 octobre 1780, dans lesquels on 
disait en résumé que : « la Chambre légale est compétente 
pour les actions purement féodales, de quelle catégorie 
n'est pas la subhastation et décret qui ne sont que pure
ment exécutives; que la compétence du Conseil dans ce 
dernier cas n’est que le droit ordinaire à tous Tribunaux 
de mettre ses sentences à exécution; que la Chambre de 
Garni, comme cour féodale, n’est compétente que pour 
connaître des devoirs et controverses féodales, et non des 
saisissements et décrets en vertu de sentences rendues 
en matières féodales; que c ’est ainsi, pense-t-on, que le 
Conseil souverain de Brabant met à execution les senten
ces en matières mélangées d’allodialité au regard de la 
Cour féodale du Brabant (I). » A l’appui de ces considéra
tions, le Grand-Conseil invoquait les placards du 4 sep
tembre et du 18 décembre 1527, insérés au 1 " volume 
des Placards de Flandre, p. 298 à 8Ü2, et l'autorilé de 
Roscnlhaler, Tract., jur. feod., cap. IX, memb. 1, concl. 
17; de Wielant, Prat. cii\, chap. III, n° 2 ;  deKnobbaert, 
Prolog. n° 37.

La réponse de la Chambre légale fut donnée le 3 février 
1742: u II y eut toujours en Flandre, dit-elle, à côté du 
Conseil provincial, trois chambres souveraines jugeant 
par arrêt et révision, sans appel, savoir : la Souveraine 
chambre légale, celle des Rennenghes, celle de l'Amirauté 
supérieure; aucune d'elles ne connaît de ressort (appel 
d’inférieur à supérieur) et n’en a jamais connu; la Cham
bre légale est la chambre des pairs, vassaux et féodaux 
immédiats des comtes de Flandre; c ’est ce que reconnais
sent Wielant, Damho ider, Burgundus (2). Son origine 
est des plus reculées; elle remonte à Baudouin-à-ia- 
Hache et toujours elle a joui de ses prérogatives de pleine 
juridiction. A l'appui de ce fait, elle invoque la brochure 
déjà citée, de 1660, et imprimée sous le titre de : Justi
fication du souverain droit de dernier ressort compétent 
à la Chambre légale du comte de Flandre. Le Conseil de 
Flandre lui-même n'a jamais prétendu ériger une juridic
tion rivale, et quand il veut poursuivre une exécution 
qui intéresse la Chambre, il agit non par mandement, 
mais par lettres réquisitoriales. Elle s’appuyait sur le pla
card du 10 février 1535 (3), sur l'instruction du Conseil 
de Flandre du 9 mai 1522 (4) et sur les principes de Bur
gundus, relatifs à l'exécution des arrêts bers des limites 
d’une juridiction (5). En terminant son mémoire, la Cham
bre légale se livrait à la réfutation dus arguments propo
sés par le Grand-Conseil, et elle employait une extrême 
amertume de langage: ce langage, du reste, était l expres-

ci donnèrent, le 12 décembre 1739, renferme une discussion 
approfondie sur la juridiction du Conseil de Brabant.

(2) Voir à l’annexe A  ci-après, un curieux extrait de l’o
puscule de Burgundus, intitulé : Ad consueludines Flandriœ 
Mantissa de nwdojuris dicundiet iis qui juridiction!' prœsunt 
in Flandria, § 1.

(3) Ce placard est dans les deux langues au vol. 1er des Pla
cards de Flandre, pag. 284 et 286 : il tend à assurer l'inter
vention des hommes de fiefs dans la réalisation des hypothèques 
sur biens féodaux.

(4) Vol. 1er des Placards de Flandre, p. 249.
(3) Ad consnet. Fland., Tract. 3, n“ 12.—Toutes ces auto

rités n’étaient guère concluantes.
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sion d’une animosité réciproque; car, de son côté, le 
Grand-Conseil avait dit, le 81 décembre 17-41, en ren
voyant trois lettres de la Chambre qui lui avaient été 
communiquées : « C’est pousser l’extravagance bien loin; 
c ’est un ridicule si marqué que la pensée seule en est une 
réjection et une réfutation ; tout ce qu’on peut dire pour 
eux (les membres de la Chambre légale), c ’est qu’ils agis
sent afin de pousser leur pointe à tout prix, même aux 
dépens de la vérité. » Un tel langage manque de dignité 
et de convenance.

La Chambre légale avait, pour rédiger la réfutation 
de février 17-42, reçu l'appui des députés des Etals de 
Flandre, autorisés à cet effet par leurs principaux, et c ’est 
de commun accord avec eux que fut préparé ce travail.

Muni de ce docunent, le Conseil privé fit une pre
mière consulte, qu’il soumit au gouvernement général 
le 16 juin 17-42 : après avoir tracé une analyse exacte 
des faits et des moyens respectivement employés, il pro
posa de renvoyer le tout à l’avis ultérieur du Grand-Con
seil, et ce renvoi fut prononcé par décret du 1er octo
bre 1742.

C’est pour répondre à ce décret que le Conseil de Ma- 
lines rédigea un mémoire approfondi, dont j ’ai donné 
quelques extraits dans l ’annexe A de ma note sur les 
Terres de début, et dont il peut n’ètre pas inutile de faire 
connaître les principales considérations : ce mémoire est 
du 20 décembre 1742.

Le Conseil rappelait le Judicatum résultant de la déci
sion rendue dans l’affaire d’Arenberg, pour la terre de 
Jleveren, par décret déjà cité du 22 novembre 1780, et 
qui porte, « qu’au Grand-Conseil appartient de saisir et 
de décréter des fiefs tenus et mouvans médiatement ou 
immédiatement de la Chambre légale de Flandre. » — Il 
soutenait que l’édit de Charles-Quint du 20 décem
bre ISIS soumet au Grand-Conseil tous les autres Tri
bunaux, sauf ceux, tels que le Brabant, Gueldre et le 
ïlainaut, qui ont été soustraits par disposition particu
lière. 11 se moquait de l’intervention intempestive des 
F-tats de Flandre, et il observait que cette intervention 
est d’autant moins opportune qu’aujourd’hui les fiefs 
en Flandre, tels qu’ils puissent être, ne sont pas de 
noble fènement, qu’ils sont réduits ad instar allodialium 
et que les fiefs, tout considérables qu’ils soient, pos
sédés aujourd’hui par les personnes les plus qualifiées, 
s’acquièrent le lendemain par roturiers ; que les vassaux, 
surtout de qualité, ne servent plus, mais, comme il est 
ordonné par les édits, sont obligés de commettre hommes 
servants, ce qui ne consiste dans une simple formalité; 
changement bien remarquable de ce qui peut avoir été 
pratiqué dans des siècles bien reculés. Le Grand-Conseil 
ajoutait que la juridiction féodale s’opéra seulement en 
matières réelles concernant les très-fonds et propriétés 
des fiefs, où il s’agit de la féodalité, hommages, reliefs 
et services que le vassal doit à son prince comme sei
gneur direct des terres et seigneuries que le vassal pos
sède par sa grâce et faveur, mais nullement des autres 
matières contentieuses dépendantes de la hante, moyenne 
et mixte juridiction : » il disait qu’il en était ainsi de la 
cour féodale du Brabant, du souverain bailliage de Namur 
(qui était la cour féodale de ce com té), du siège des

(6) On sera peut-être curieux de connaître les autorités invo
quées par le Grand-Conseil ; les voici : Coût, de la Cour féodale 
du bourg de Bruges, rub. 2, art. 4. — Bvrgijndus, tract. 9, 
n° 13. — Vas den IIaxe, ad rub. 2, art. 3. — Cbristineis, 
Décis. VI, 81. — Sanue, Tract. 3, cap. 1, § 2, n° G. — Bort, de 
Feudis, part. 8, cap. 3, n°* 2 et sqq.; — Ordonn. du 17 fé
vrier 1594. — Coût, de Gand, et Van den Hane, rub. 24, art. 1 
et 2 ; rub. 23, art. 12 et 13.

(7) Ces courts sont indiquées; elles offrent quelques va
riantes avec celles indiquées par M. Pinchart, à la page 483 de 
sa notice; c’est pour cela que nous en reproduisons la liste, 
d’après le texte original :

« En Flandre flamingant soubs la couronne y a douze prin
cipales courts féodaux du prince et de ses hommes : Vieux- 
Bourg à Gand, bourg à Bruges, salle d’Yprcs, chastcau de 
Courtray, court de Thiell, maison de Deynse, chasteau de

nobles du Luxembourg; il citait nombre d'autorités et il 
insistait en observant que « les décrets dus fiefs ex causa 
judicali, en matière personnelle, s’appliquent ad instar 
allodialium, que toute vente de ce genre n’est qu ’un acte 
personnel de la compétence du juge ordinaire; d ’où la 
conséquence que les prétentions aujourd’hui renouvelées, 
quoique déjà condamnées, de la Chambre légale man
quent de base (6). »

Arrivé à ce point, la suite du conflit m’échappe, et 
mes recherches ne m’ont point fait retrouver ses traces; 
seulement il résulte d ’une lettre écrite, le 7 décem
bre 1748, par le Grand-Conseil au Conseil privé, que 
celui-ci n’avait pas encore consulté sur l'affaire à cette 
date; il est possible que l’on ait temporisé et tenu la 
difficulté en surséance, expédient fort usité à une époque 
où les conflits de juridiction étaient aussi nombreux 
qu’embarrassants.

Avant de finir cette note, je  donnerai un extrait du 
Beau traiclé des fiefs de Flandre, publié par M. Ketcle; 
cet extrait aurait certainement été invoqué par le Grand- 
Conseil : h Toutes ces courts dessus dites (7) avaient par 
ci-devant accoustumé de ressortir et tirer comme à court 
souveraine, par voie dappellation ou réformation, en 
ladite chambre légalle de Flandre, sans aller plus avant, 
fust pour appel ou réformation, et sans estre tiré plus 
oultre. Depuis Philippe-le-Hardi, celte chambre a deschu 
par l’exlention du Conseil de Flandres, par ci-devant sous 
le ressort de Paris, lequel ressort fut aboli par le traicté 
entre Charles V et François Ier de Madrid, et remplacé par 
le Grand-Conseil de Malines. «

ANNEXE.
Extrait de B crgcndcs, Mantissa de modo juris dicundi, etc., 

in Flandria.
« Omnium camerarum præcipua legalis, seu viros qui præ- 

sunt, seu latain ab iis sententiam considérés. Cum Pares in 
Flandria dignitatem obtincrent, cam ipsi conficiebant (8). — 
Nunc beneficiarii et consiliarii comitis Flandriæ, quo numéro 
quove loco vel Teutonicæ vcl Gallican* Flandriæ ipsi placuerit, 
conventuri ; quamvis Gandavi frequentius congrediantur. Ülim 
ad hos afferebanlur gravissima quæque, comitis amplitudiui 
curæque propria : sed ca modo, vel ad sanctius et adhærens 
principi concilium deducuntur, vel ad fixum Gandavi Flan
driæ senatum. — Igilur hac ætalc quolquot ex feudalibus 
comitis Plandriæ curiis feudorum controversiæ appellantur, 
eas is consessus et recipit, et indicat, nulla ulterius provo- 
catione concessa. Ad ejusmodi conventum quos vcl consiliarios 
vel beneficiarios cogi oportet, eos cornes evocat, aut maxitnus 
cjus in Flandria baillivus. Et præsidit modo cornes ipse, modo 
canccllarius, modo consilii Flandriæ præses. — Si cornes in- 
lersit, dispanso tapeti pulvinus imponitur et huic nudus ensis, 
m e r i  s u p r e m i q c e  t e s t i s  i r p e r i i  (9). — Uti majeslas cjus eon- 
sessus et nobilitas, qualis olim floruit, deprehendatur, jurât, 
hic adtextere, quid Flandræ cornes Guido feccrit. Gravis orla 
fuerit questio, cujus beneficio tenerentur ab domino Aldenar- 
densi Joaunc, Flobeca, nemus l’olsbergium Lessimaque; et 
cum finis disseplandi nulIus esset, I.egalem indixit conventum 
Guido cornes, ut cum cæieris adessent, Hobertum filium natu 
maximum, Joannem nepotem, procerum plerosque, in his 
Guilielmum Monlaignium, Guistcliæ, lliesselii, Formesellæ 
regulos excivit, quo plus ponderis obtineret sculcntia quarn is 
consessus diceret (10). »

Pelcgcin dit Beaulieu, l'homme de Pierre à Audenaerdc, bourg 
à Fûmes, court de Casscl, court de Berghes, court de Bailleul. 
— En Flandre gallicant soubs la couronne, trois courts féo
daux : salle de Lille, château de Douai, château d'Orchies. — En 
seigneurie de Flandre soubs l’Empire, une court du prince : 
l’espier d’Alost. — Au propre bien sont deux courts féodaux : 
maison de Tenremonde, court de Wacs.

(8) Les douze Pairs sont, jusqu’au XIIIe siècle : les comtes 
ou châtelains de Gand, Terouenne, Uarlcbeke, Tournai, Uesdin, 
Guise, Blangy, Bruges, Arras, Boulogne, Saint-Pol, Messine. 
( V. Essai sur le droit public et privé dans le .Vord de la francs 
au XIII° siècle, par Tailliar, n°G2.)

(9) Ces derniers mots expliquent le symbole également rap
pelé par M. Pinchart, d'après d’Ücdegbebst.

(10) 11 est question ici des Terres de débat. M W arnkoenig, 
Ilisl. de Flandre, vol. II, p. IG, parle de cette haute commis-
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TARIF DES FRAIS EN MATIÈRE DE JUSTICE REPRESSIVE.

L’application des dispositions de l’arrêté royal du 
18 juin 18-49, contenant le tarif des frais en matière de 
justice répressive soulève plusieurs difficultés, pour la 
solution desquelles les instructions du gouvernement ne 
sont pas toujours un guide sûr pour le magistrat taxa
teur.

F.n voici la preuve :
ii Les gardes-champêtres et forestiers, les agens de la 

police locale et, de la force publique ont-ils droit à l’in
demnité d'un franc 80 centimes par myriamôtre par
couru, lorsqu’ils se transportent à plus de deux kilomètres 
de leur résidence et lorsqu’ils instrumentent comme offi
ciers ministériels dans les cas prévus par l’art. 71. Cap
ture d'une personne en exécution d’un jugement de sim
ple police, contrainte par corps aux fins de recouvrement 
des amendes, exécution d’un mandat d’arrêt, d’un arrêt 
ou jugement rendu par les Cours ou Tribunaux correc
tionnels, etc., ii et lorsqu’ils comparaissent comme té
moins. "

Celle question soumise à M. le ministre de la justice a 
reçu de la part de ce haut fonctionnaire, la solution sui
vante :

Lorsque les gardes et les gendarmes sont appelés en 
justice comme témoins en leur qualité d’agents de la force 
publique, soit dans le cas où ils n’ont pas dressé de pro
cès-verbal, soit pour être entendus sur les faits relatés 
dans leurs procès-verbaux, ils ont droit à l’indemnité de 
voyage de fr. 1-80, fixée par l’art. 80, n» 2, lorsqu’ils se 
transportent à plus de deux kilomètres de leur résidence. » 
(Circulaire du 20 septembre 18-49, 3e divison, 2e bureau, 
n» 223.)

Or, voici venir la circulaire du 11 février dernier, 
•4° divison, 1er bureau, n° 20165, insérée au Moniteur du 
18 suivant, n» 46, et dans la Belgique Judiciaire, t. VIII, 
p. 271, laquelle, quoiqu’en termes ambigus, consacre 
une interprétation tout opposée. Elle refuse toute indem
nité de voyage aux gardcs-champëlres, etc., qui ne se 
transportent a au moins un myriumètre du lieu de leur ré
sidence, quand ils sont appelés comme témoins et elle ne 
leur accorde, dans le même cas, celle de fr. 1-80 cent, 
par myriamètre que quand ils parcourent plus de 6 my- 
riumèlres, retour compris.

De ces deux interprétations quelle est la bonne? 
L’obscurité du texte fournit des arguments en faveur de 
chacune d’elles.

D’un côté on peut dire que l’art. 80, n° 2, est général ; 
que les personnes y dénommées ont droit à l’indemnité de 
voyage, dès qu'elles se transportent à plus de deux kilo
mètres de leur résidence, soit comme témoins, soit comme 
officiers ministériels.

Pour l’opinion contraire, on peut soutenir que les gar
des-champêtres, etc., lorsqu’ils sont appelés en justice, 
sont des témoins ordinaires; que les art. 114 et 118, vien
nent à l’appui de ce soutènement .- en effet, le § 1 de l'ar
ticle 11-4 range parmi les frais non-urgents, les salaires et 
indemnités (sans distinction) des huissiers, gardes cham
pêtres, etc., c ’est-à-dire, des personnes dénommées ou n" 2 
de iurt. 80, tandis que, d'après l’art. 118, les indemnités 
îles témoins sont frais urgents. On peut ajouter qu’il ne 
faut pas perdre de vue sous l’empire de quelles idées le 
nouveau tarif a vu le jour ; qu’il a été fait dans le but de 
diminuer les frais de justice et qu’on ne peut, dès lors, 
supposer qu’on a voulu payer plus largement les gardes- 
champèlres, etc., jouissant déjà d'un traitement, que les 
témoins ordinaires.

Cet exemple (et on pourrait en citer plusieurs) prouve 
que le tarif des frais de justice répressive n’a pas été ré
visé avec toute la maturité qu'exigeait son importance ;

sion présidée par Robert de Béthune, fils de Gui de Dam- 
pierre; mais il ne la rattache pas, comme Burgundus, à la 
Chambre légale.

qu’il importe, dans l'intérêt du Trésor et pour prévenir 
des complications, que le gouvernement use prompte
ment du pouvoir que lui a conféré l'art. 1M de la loi du 
1er juin 1849, pour faire disparaître de celte œuvre les 
ambiguités et les lacunes qui lui ont été signalées.

-------- ------ ----- -------------— ------------

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
P re m iè re  ch am bre . — P résid en ce  de M.  d e  C erla cb c.

TRANSACTION.   INTERPRETATION. MOTIFS.   PRESCRIPTION.
—  INTERRUPTION. —  CHOSE JUGÉE. —  LOI ANCIENNE. —  AVEU 
JUDICIAIRE.   EXÉCUTION.

Ce n'est pas étendre une transaction au-delà de son objet que 
de puiser dans les faits et conventions qu'un acte de trans
action relate comme reconnus ou non contestés entre par
ties la reconnaissance de ces faits et conventions.

Est suffisamment motivé pour rejeter le moyen tiré de ce que 
les transactions doivent se renfermer dans leur objet, l’arrêt 
qui constate en fait que le juge n ’a pas étendu ta transac
tion.

Les reconnaissances puisées dans les énonciations de la 
transaction peuvent être admises comme interruptives de la 
prescription à l’égard de droits autres que ceux sur lesquels 
il a été transigé.

La citation en paiement d'une quotité déterminée, que le dé
biteur soutient ne pas devoir d ’une façon absolue, inter
rompt la prescription du droit que le débiteur prétendrait 
ensuite avoir acquis de se libérer à l’aide du paiement d'une 
quotité moindre.

La prescription libératoire ou acquisitive commencée avant le 
Code mais interrompue depuis sa publication, n ’est acquise 
que pao trente années à dater de l ’interruption, quoique la 
législation antérieure n’exige qu’un délai moindre. 

L ’exécution volontaire d’un arrêt ou d’une transaction, dans 
un sens plus restreint que le comportent ces titres, n ’a
moindrit pas le droit qu’ils confèrent, à moins que cette 
exécution n'ait duré pendant le temps nécessaire pour 
prescrire.

( l a  SOCIÉTÉ DE STREPY-BRACQUERIES C. DANDELOT, ET CONSORTS.)

La Société de Strepy-Bracquenies s’est pourvue en cas
sation contre l'arrêt de la Cour d ’appel de Bruxelles, en 
date du 6 mai 1848. (V. Belgique J udiciaire, t. VI, p. 79-3), 
qui la condamnait à payer aux anciens seigneurs du lieu 
le 18e denier de son extraction brute, alors qu’elle soute
nait avoir le droit de déduire les charbons employés aux 
usages de l ’exploitation et cela par ses litres et par la 
prescription.

« L’arrêt disait le pourvoi, répond à la Société de Strepy en 
divisant ce qui concerne le fondement de l’action dirigée contre 
elle et ce qui est relatif à la prescription.

Quant au fondement de la demande il est admis qu’aux 
termes de l’acte de concession primitif, le denier est dü sur 
tous les charbons même non vendus, même consommés pour 
les besoins de l’exploitation.

Ce point échappe, à l'appréciation de la Cour suprême.
Reste l'exception de prescription.
Sur ce point l'arrêt argumente de la façon suivante.
La prescription est ici interrompue : 1° par la transaction 

de 1803.
2° l’ar un exploit du 10 juillet 1810, introductif de l'in

stance dans laquelle la validité de la transaction de 1803 a 
été contestée, exploit dont la valeur interruptive a duré, porte 
l’arrêt jusques 1812.

Nous soutenons qu’en écartant pour ces motifs la prescrip
tion invoquée, 1 arrêt attaqué viole :

A. les art. 2048 et 2049 du Code civil, et les lois 8, 9, § 1 
et 5 ,12, D. xn, 13 de Transactionibus, 3, § 1, 31 au Code hoc 
titulo et au besoin, 47, § 1, D. de Pactis ;

Qu’au point de vue de ces art. 2048 et 2049, l'arrêt est 
même entaché de nullité pour défaut de motifs;

II. les art. 2244 à 2248, 1519, 1520 et 1351 du Code civil, 
en attribuant force interruptive de la prescription en question 
à la transaction et aux actes de procédure et jugements que 
l’arrêt mentionne ;
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C. les art. 1 et 4 et 107 des Chartes générales, 2 et 2281 du 
Code civil, en appliquant faussement aussi l’art. 2262, même 
Code ;

D. violation des art. 1319, 1320, 1538, 1334 à 1336 du 
Code civil, en ce que l’arrêt attaqué méconnait la foi due aux 
aveux écrits et judiciaires des futurs défendeurs et ne tient 
aucun compte de faits d'exécution volontaire par eux avoués 
ou mis en offre de preuve par la Société. »

Le premier moyen se résumait ainsi :
« Le premier fait interruptif de la prescription invoquée était 

tiré de ce que la transaction de 1803 contient la reconnais
sance par la Société qu’elle est débitrice du denier réclamé.

En appel on objecte à ce moyen du premier juge le principe 
qu’une transaction doit se renfermer exclusivement dans son 
objet; que la transaction du 23 décembre 1803 a eu pour 
objet de décider si le denier, quel qu’il fut en chiffre, quelle 
que fut sa base à adopter pour en déterminer l’ importance, 
constituait une prestation féodale ou non. Qu’en un mot, 
en 1803 on a transigé sur la question an debeatur et non sur 
la question quantum debeatur.

Or, celte dernière question est celle que soulève l’exception 
de prescription et l’action à laquelle cette prescription est 
opposée.

L’arrêt se borne à répondre qu’il adopte les motifs du 
premier juge, auquel le moyen n’a pas été proposé.

Au fond, il est nettement établi par le préambule et par le 
corps même de la transaction que la quesiion sur laquelle il 
a été transigé, c’est le caractère féodal de la redevance : rien 
de plus, rien de moins.

Les défendeurs l’ont reconnu dans toutes les procédures an
ciennes et présentes.

Puisque la transaction a décidé une autre question que celle 
du litige on ne peut rien eu induire pour la solution de cette 
dernière, sans violer les art. 2048 et 2049 du Code civil; tout 
ce qui a été dit, écrit et convenu dans cet acte ne signifie 
qu’une chose, le droit d’entrecens n’est pas féodal et l’on payera 
à l’avenir un 18° de ce dont on payait avant le 11°.

Cela n’a rien de commun avec le débat actuel, qui consiste 
à discuter un point non discuté en 1803. Le point de quoi on 
payait en 1803 le 11e et de quoi l’on a payé depuis et l’on paiera 
encore le 18e. »

La violation des art. 2244 à 2248; 1319, 1320 et 1331 
du Code civil, formant le second moyen, était ainsi 
exposée.

« L’interruption de prescription d’après l’arrêt attaqué résulte 
dans l’espèce d’une reconnaissance prétendue de la dette. C’est 
de l'art. 2248 du Code civil qu’il s’agit.

Le juge tire cette reconnaissance d’abord de la transaction 
de 1803.

Or, la transaction de 1803 n’avait pas pour objet de régler 
ce sur quoi on conleste dans l’instance actuelle.

A cette interruption l’arrêt en joint une autre résultant de 
l’exploit du 10 juillet 1810, et des jugements et arrêts adju
geant aux défendeurs les conclusions de cet exploit.

Mais l’objet du litige n’était pas en 1810 le même 
qu’en 1841.

On concluait au paiement du denier qui était refusé parce 
que, disait-on, la transaction était nulle. Le procès ne portait 
pas sur le quantum de la dette, mais sur la débilion même. 
Le jus radicale était contesté non le modus solulionis; au
jourd’hui c’est l’inverse.

Etendre la force de cette procédure et des actes qui la com
posent c’est non-seulement violer la foi due à ces actes, mais 
en outre les principes de l’art. 1331 du Code civil, sur la chose 
jugée, que l’arrêt attaqué invoque lui-même.

llcmarquons que l’arrêt attaqué ne décide pas en fait que 
la procédure de 1810 et la transaction de l’an 1S03 avaient 
avec le procès actuel identité d’objet.

Les faits admis comme constants emportent reconnaissance, 
oui, mais reconnaissance d'une autre dette que de celle réclamée 
au procès actuel; si, comme l’alléguait et le posait en fait avec 
offre de preuve, la Société demanderesse, avant 1803 comme 
depuis, elle ne payait pas le denier sur les charbons nécessaires 
à son exploitation.

Donc en refusant d’admettre la preuve de faits tendant à ca
ractériser la possession de 1803 et 1810 et seuls aptes à fixer 
le sens des actes de cette époque, la Cour a dans l’arrêt atta
qué violé les disposions citées en tête du moyen. »

Sur le troisième moyen consistant dans la violation des 
art. 2 et 2281 du Code c iv il, la fausse application des 
art. 2262 et 2244à 2248 même Code; la violation de l'ar-

| ticle 1 et 4 du cliap. 107 des Charles générales du lia i 
naut, la Société demanderesse raisonnait ainsi :

« En admettant à tort les interruptions inadmissibles de 
prescription dont parlent les précédents moyens, l’arrêt attaqué 
viole les articles de loi établissant les prescriptions invoquées 
par la Société demanderesse en cassation, en admettant ces 
actes comme interruptifs les règles anciennes et modernes de 
la prescription sont méconnues.

L’arrêt attaqué reconnaît en effet :
1» Que la prescription a commencé en 1803 au 23 décem

bre, date de la transaction. Donc avant le Code.
2" Que l’exploit de 1810 a interrompu la prescription du 

titre de 1803 et de l’obligation qui en dérivait.
3° Que cette interruption a duré jusque 1812.
L’arrêt ne juge pas que la procédure de 1810 aurait abouti à 

créer un titre nouveau à l’obligation de 1803. 11 ne juge pas 
même que l’interruption serait dans l’arrêt de 1812. L’exploit 
de 1810, l’exploit seul interrompt.

L’interruption de prescription efface la possession antérieure 
en date et force la prescription qui courait à recommencer. 
La prescription qui recommence est la même que celle qui 
courait avant l’interruption, sauf le cas où l’acte interruptif 
constitue un titre nouveau un contrat exprès explicite, sépare, 
opérant novation dans l'état des choses, comme le dit énergi
quement M. TRorLoxc, au n° 698 de son Traité des prescrip
tions.

L’arrêt attaqué ne juge pas que le fait interruptif de 1812, 
serait quelque chose de plus qu'une interruption pure et sim
ple : quelque chose en un mot ressemblant à une novation, à 
un titre indépendant du titre primordial. Donc cet arrêt, pour 
être juridique, devait appliquer la doctrine de T roploisg, lon
guement expliqué encore en ses n01 679 et suivants, et appro
priée à tous les actes que les art. 2244 et 2248 du Code quali
fiaient interruptifs. Il devait par suite rechercher non pas si 
depuis la date d’interruption jusqu’à la date de l'exploit il 
s’était écoulé plus de 30 ans, mais s’il s'était écoulé plus de 
21 ans. Et, les 21 ans étant évidemment acquis, il devait 
admettre et non rejeter l'exception de prescription.

En ne le fesant pas, l’arrêt méconnait le principe que l’inter
ruption ne proroge pas les prescriptions plus courtes que la 
trenlenaire. Il viole le principe de non-rétroactivité des art. 2 
et 2281 du C. civil. Il applique à tort l’art. 2262, là où il fallait 
appliquer l’art. 1 et 4 du chap. 107 des Chartes générales, qu’il 
viole, par conséquent, aussi. »

Sur le quatrième et dernier moyen, la Société citait di
vers écrits de procédure émanés de ses adversaires d’où 
résultait d ’après elle la reconnaissance formelle, l’aveu 
judiciaire que la transaction de l’an XII a eu pour unique 
objet de déterminer entre les parties la nature du titre 
de 1715. et si celui-ci stipulait des droits seigneuriaux ou 
des droits fonciers. 11 en résulte également la reconnais
sance, l’aveu judiciaire que le 18e panier se prenait sur le 
prix de la vente des charbons et non sur le prix ou la va
leur des charbons consommés pour le service de l’établis
sement.

En méconnaissant cet aveu, en refusant d'en tirer b s 
conséquences légales qui en résultaient de plein droit, 
jitris el de jure, l’arrêt dénoncé a évidemment méconnu 
et violé les art. 1350, n° 4 et 1356.

ii 11 a méconnu aussi, ajoutait-elle, la force que la loi attache 
à l'exécution volontaire des actes dans l’art. 1338 du Code 
civil.

En effet, l’arrêt constate que de 1803 à 1810 la transaction a 
été exécutée dans le sens allégué par la Société. Il se borne à 
dire que celte exécution ne peut suffire à raison de sa durée 
pour fonder la prescription. Les défendeurs avouaient d'autre 
part dans leurs conclusions de première instance que 1 exécu
tion avait eu lieu dans le même sens, au moins depuis 1813 
jusqu'au procès.

L’erreur de fait n’est pas reconnue par l’arrêt. Donc il faut 
tenir l’exécution pour réalisée en parfaite connaissance de 
cause, l'erreur ne se présumant d'ailleurs pas.

L’arrêt, en ne s'y arrêtant pas, a violé la loi qui voit dans 
l’exécution d’un acte une fin de non-recevoir péremptoire, 
élisive de toute action.

Celte exécution était avouée dans les actes authentiques ou 
avoués au procès. En méconnaître la force c’était de rechel 
mépriser la foi due à de pareils actes, leur dénier la lorce pro
bante que la loi leur attribue et violer par suite les art. 1319 
et 1320 du Code civil.
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L e s  d é f e n d e u r s  o n t  r é p o n d u  e n  d é v e l o p p a n t  l e s  m o y e n s  
d o n t  l ’a r r ê t  s u i v a n t  s ’ e s t  a p p r o p r i é  l a  s u b s t a n c e  d a n s  
s e s  c o n s i d é r a n t s .

Arrêt. — « La Cour, ouï SI. le conseiller Jour en son rap
port et sur les c o n c l u s i o n s  d e  SI. D e l e b e c q u e , a v o c a t - g é n é r a l  ;

« Sur le premier moyen, consistant dans la violation des lois 
3, 9, § 1, et 3, L. 12 IL de Tmnsactionibus L. 3, 1, L. 31, au 
Code île Transaetionilms L. 47, (ï. de Partis art. 97 de la Cons
titution, art. 7 (le la lui du 20 avril 1810, art. 141 du Code de 
procédure, en ce que l’arrêt attaqué a étendu la transaction du 
3 nivôse an XII eu dehors de son objet, et en ce qu’il n’en a pas 
donné de motifs ;

« Attendu que l’arrêt attaqué n’a pas décidé qu’en l’an XII, 
(1803) les parties avaient transigé sur autre chose que sur la 
question de savoir si la prestation du onzième panier était féo
dale ou ne l’était pas, d’où il suit que l’arrêt attaqué n’a pas 
étendu la transaction hors de ses limites et que, si les articles 
2048 et 2049 du Code civil et lois romaines invoquées avaient 
eu force de loi à l’époque de la transaction, leurs dispositions 
n’auraient pas été violées;

«ï Attendu qu'aucun principe ni aucune loi n'interdisent aux 
parties de constater dans une transaction les faits tels qu’ils 
existent cnlr’elles, et les points sur lesquels elles sont d’ac
cord, et sur lesquels par conséquent il n’est pas question de 
transiger ;

<: Attendu que l’arrêt attaqué, en adoptant les motifs du pre
mier juge, a constaté en fait que dans la transaction de l'an XII 
les parties ont expressément reconnu que le denier litigieux 
avait été exactement perçu et devait continuer à être perçu sur 
l’extraction brute... et que la société demanderesse en cassa
tion s’est reconnue débitrice du denier réclamé, qu’elle a en 
outre déclaré que ce denier aurait été exactement payé jusqu'à 
l’époque de la transaction du 12 nivôse an XII;

« Attendu qu'en tirant de ces faits et reconnaissance la con
séquence que la société de Slrepy liracquenies était non-rece
vable à se prévaloir de la période de temps écoulée antérieure
ment à cette date pour établir à son prolit une prescription 
quelconque, l'arrêt attaqué n’a l'ait que se conformer aux prin
cipes de la matière ;

« Attendu que, d’après ce qui précède, le principe que les 
transactions doivent se renfermer dans leur objet ne devenait 
plus qu’un moyen insignifiant qui ne demandait pas une ré
ponse spéciale et qui se trouvait suffisamment réfuté par les 
motifs du premier juge;

« Sur le deuxième moyen, consistant dans la violation des ar
ticles 2244 à 2248, 15i9, 1320 et 1381 du Code civil, en ce 
que l’arrêt attaqué, en admettant comme actes interruptifs de 
la prescription la transaction du 12 nivôse an XII, l'exploit et 
le procès de 1810 à 1812, a violé la foi duc aux actés authenti
ques et l’autorité de la chose jugée ;

h Attendu que, d’après ce qui a été dit sur le premier moyen, 
l’arrêt attaqué, en constatant les faits reconnus entre parties, 
loin de violer la foi duc aux actes authentiques, s'est conformé 
aux principes élémentaires;

« En ce qui concerne le procès intervenu sur l’exploit du 
18 juillet 1810;

« Attendu qu'il est constant en fait, d’après la partie non- 
altaquéc de l'arrêt dénoncé, que c’est le dix-huitième panier 
de l’extraction brute qui a été promis dans la transaction, que 
c ’est le dix-huitième panier brut qui a été demandé en 1810, 
adjugé par le jugement du 23 décembre 1811 et par l’arrêt du 
27 août 1812;

n Attendu que c'est en vain que la société demanderesse pré
tend que la question de savoir si le dix-huitième panier était 
du sur l’extiaclion bru.e, ou seulement déduction faite du 
charbon qu’on consomme pour l’exploitation, n’a pas été agitée 
dans I instance de 1810 à 1812, et que par suite il n’y a rien 
de jugé, et rien d’inlerrompu à cet égard ;

ii Attendu sur ce point que la société demanderesse en cassa
tion, attaquée en 1810 pour être condamnée à payer le dix-hui
tième panier de l'extraction brute, a pu opposer à cette de
mande tous les moyens principaux et subsidiaires quelle a 
trouvé bon, et que si elle n’a pas trouvé convenable alors de 
soutenir subsidiairemeii t que, si elle devait payer le dix-huitième 
panier, ce n’était point de l'extraction brute, mais déduction 
laite du charbon qu’elle employait pour l'exploitation, elle doit 
se l'imputer, mais la demande du dix-huitième panier ayant été 
formée de toute l'extraction brute, l'arrêt attaque, en admettant 
cette interruption de prescription, n’a violé ni les principes de 
la chose jugée ni attribué la force d’interrompre la prescription 
à d’autres causes que celles déterminées par la loi ;

i. Sur le troisième moyen, consistant dans la violation des ar

ticles 2 et 2281 du Code civil, fausse application des art. 2202 
et 2244 à 2248 du même Code, violation des Chartes générales 
du Hainaut;

s fin ce que la prescription qui avait commencé en 1803 sous 
les chartes du Hainaut, a du après l'interruption reprendre sou 
cours d’après les lois du Hainaut :

ii Attendu que l’ interruption qui a eu lieu par l’exploit in
troductif de l'instance de 1810 à 1812, le jugement et l'arrêt 
intervenus sur cet exploit ont interrompu la prescription;

« Attendu que, pour que la prescription qui doit recommencer 
après une interruption soit la même et ne soit pas plus longue 
que la prescription interrompue, il faut que la loi qui étabit 
une prescription plus courte soit encore en vigueur au mo
ment où l’inlerruplion a lieu, et où la prescription doit re
commencer; qu’en effet, recommencer c’est commencer de nou
veau, or ou n’a pu commencer en 1812 une prescription de 
21 ans établie par les Chartes du Hainaut puisqu’elles étaient 
abrogées en cette matière depuis 1804 ; d’où il résulte que 
c’est avec raison que l’arrêt attaqué a décidé qu’une nouvelle 
prescription n'a pu prendre cours que postérieurement à l’arrêt 
de la Cour de Bruxelles de 1812, ce qui excluait l’application 
des chartes générales du Hainaut ;

h Sur le quatrième moyen, consistant dans la violation des 
art. 1338, 1319, 1320, 1330, n° 4 et 1336 du Code civil en 
ce que l arrêt attaqué aurait méconnu les aveux judiciaires, et 
et 1 exécution volontaire ;

« Attendu qu’il n’est aucunement constaté que les défen
deurs auraient reconnu ou avoué judiciairement que la rede
vance qui leur est dùe ne devrait pas être du 18e panier 
brut ;

« Attendu que si dans un écrit de griefs, les defendeurs ont 
dit que le denier se payait en argent et non en nature, l'arrêt 
attaqué, en ne voyant pas dans cette circonstance un aveu que la 
prestation n’aurait pas dù être du 18e panier brut, rfa contre
venu à aucune loi.

« En ce qui concerne l’exécution prétendue et l’art. 1338 du 
Code civil :

« Attendu qu’il ne s’agit pas d’une obligation nulle dont 
l’exécution volontaire pourrait couvrir le vice, qu’il s’agit au 
contraire d’une transaction valable et d’un arrêt qui condamne 
à payer le 18° panier brut; qu’aucune exécution ne peut para- 
liser les effets de ces actes aussi longtemps qu’elle n’a pas duré 
le ternie nécessaire pour accomplir la prescription ce qui n’a 
pas eu lieu ;

« l’ar ces motifs, rejette le pourvoi. » ( I)u 9 février 1830.— 
Plaid. M M 1”  G e n d e b ie n  p è r e  et O r t s  f i l s  c .  D o l e z .)

COUR D’APPEL DE BRUXELLES.
D eu x ièm e ciinrcihre. — P ré s id en c e  d e  AI. Jlonet.

DONATION ENTRE VIFS.  —  MINEUR EMANCIPE. -----  PÈRE. ----- ACCEP

T A T I O N .  -—  NU L L ITÉ  ABSOLUE.

Est nulle, faute d'acceptation régulière, la donation entre t ifs 
faite par un père à son fils émancipé, si ce dernier n'est 
pas assisté d’un curateur ad liuc.

Les tiers peuvent opposer cette nullité au mineur.
( b ou rd on  d ’ a z e v e d o  c . f i e r e n s .)

Bourdon d’Azcvedo revendiqua contre Fierens l’ancien 
couvent des Thérésiennes anglaises à Hoogslraetcn en 
qualité de donataire entre vifs de son père Bourdon de la 
Marne.

L’acte de donation était passé devant notaire le 13 août 
182 4, à une époque où le donataire était mineur éman
cipé. Le père donateur et son fils y comparaissaient seuls.

Fierens excipait d’un acte de vente sous seing-privé 
émané,disait-il, de Bourdon, etdontle demandeur déniait 
l’écriture. 11 opposait aussi un défaut de qualité tiré de 
la nullité de l'acte de donation, fondée sur cc que le mi
neur ne pourrait accepter seul, ni son père, donateur, 
l'autoriser ou l'assister.

Le Tribunal d’Anvers, saisi du litige, écarta le moyen 
de nullité et rendit sur le fond un jugement dont Bourdon 
d'Azevcdo crut devoir former appel. Fierens fit de son 
coté un appel incident que la Cour accueillit, après avoir 
entendu MM” M a s s a r t  et De Fré, par arrêt du 26 jan
vier 1880.

A r r ê t . —  « Attendu que l’appelant au principal agit en 
revendication du bien dont il est question au procès, non
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comme heritier de son père Bourdon de ta Marne, mais unique
ment comme donataire de ce bien, en se fondant sur un acte 
de donation, que lui aurait faite ledit Bourdon de la Marne le 
50 août 1824 devant le notaire Van Doren, enregistré et 
transcrit ;

“ Attendu qu'entre autres moyens, l’intimé repousse cette 
donation pour défaut d’acceptation valable;

« Attendu que l'acceptation n'est point en effet une simple 
formalité, mais qu’elle est une condition essentielle de la dona
tion ; que cette acceptation doit donc elle-même réunir les 
éléments qui la constituent véritable et complète selon la loi;

» Attendu que l’art. 933 du Code civil, spécial pour l’acte 
solemncl de donation porte: « Le mineur émancipé pourra 
accepter avec l'assistance de son curateur » ;

« Attendu que rien dans ce texte n’autorise, en aucun cas, à 
considérer l’assistance du curateur isolément comme simple 
solemnité ou formalité, distincte des autres éléments constitutifs 
de l’acceptation; que cette assistance y est au contraire unie 
intimement au mot « accepter », au pouvoir de l'émancipé, et 
conséquement forme pour ce cas le complément indispensable 
de l’acte que la loi appelle « due acceptation » ;

•* Que cette assistance, lorsqu’il s’agit, comme dans l’acte dont 
s étaye l’appelant, d'un mineur émancipé, est précisément ce 
qui assure cette maturité d’appréciation, ce qui donne celte 
garantie de volonté réfléchie et éclairée que la loi semble 
requérir, avec une sollicitude toute spéciale, lorsqu'elle va jus
qu’à exiger, pour la donation, une acceptation expresse et non 
indirecte ou tacite (art. 832); etc’cst à celte assistance si essentielle 
parmi les conditions que la loi vient de tracer pour l’accepta
tion, qu’elle fait évidemment aussi allusion dans l’art. 938, 
par ces mots « ducmenl acceptée», pour que la donation soit 
parfaite ;

» Attendu que c’est en s’écartant de ce texte de l’art. 835 
précité que la doctrine et la jurisprudence ont trop souvent 
varié sur les conséquences du défaut de l’acceptation régulière 
du tuteur ou de l’assistance du curateur, lorsque la donation 
était faite à un mineur;

« Qu’il faut donc tenir sans distinction, qu’à defaut d’assis
tance de son curateur légal, l’acceptation du mineur émancipé 
n’a pas toutes les conditions fondamentales et que partant la 
donation manquant d'un élément substantiel, est nulle;

« Or, attendu dans l’espèce, que le père de l’appelant étant 
lui-méme contractant en l’acte dont il s’agit, comme donateur, 
ne pouvait en même temps assister son fils, cessait, pour cet 
acte, d’être son curateur légal, et qu’un curateur ad hoc devait 
à celui-ci, alors mineur émancipé, son concours pour constituer 
une assistance ou acceptation valable ; que la règle qui refusait 
nécessairement au père le droit d’autoriser en sa propre affaire 
(nemopotest esse auctorin rem suam), règle toute rationnelle 
et qui tient à la nature des choses, était ici d’une application 
d’autant plus rigoureusement nécessaire que la donation ri’était 
pas pure et simple mais qu’elle imposait une charge qu’il im
portait d’apprécier contradictoirement et en pleine connais
sance de cause;

» Attendu que l’intimé et appelant incidemment, par cela 
seul qu’il détient et possède le bien, a intérêt et droit à objec
ter cette nullité qui affecte la donation susdite ;

» Attendu qu’enfin, sans devoir approfondir l’objection de 
dol et de fraude soulevée par l’intimé contre cette prétendue 
donation, toutes les circonstances qui se rélcvent dans la cause 
appuient l'équité de l’appréciation ou du résultat qui précède 
déduit du défaut d’acceptation régulière et complète ;

Attendu que, d’après ce, l’appelant principal se trouvant 
fans titre ou n’ayant qu’un titre nul ce qui revient au même, 
il est dès lors inutile d’examiner les autres moyens mis en con
clusions, puisqu’encore une fois, l’appelant principal n’agit 
point au procès comme héritier de sou père, à la succession 
duquel il parait même, d’après scs dires, avoir renoncé, mais 
simplement comme donataire du bien revendiqué, et qu’au 
surplus, même il n’est ni héritier, ni cessionnaire de la dame 
Pierre ;

« Attendu que par une conséquence ultérieure la vérification 
d’écriture et de signature ordonnée par le jugement a quo était 
et se trouve frustratoire;

« Par ces motifs, la Cour statuant sur les appels principal et 
incident, met le jugement à néant en ce qu’il a ordonné la vé
rification susdite et faisant ce qui devait être fait, déclare nulle 
et de nul effet la donation alléguée par la partie de Me Moriau, 
dit celte partie non-recevable et non-fondée dans son action.

Observations. — Comme le constate l ’arrêt que nous 
recueillons, l'art. 935 du Code civil est le siège de nom
breuses controverses.

| Beaucoup de bons esprits pensent, contrairement à ce 
que cet arrêt juge, que le mineur même non-émancipé 
peut valablement vis-à-vis du donateur accepter seul une 
donation lui faite; qu’en un mot, lui seul a qualité pour 
exciper de la nullité dans son intérêt. —  V. Nancy, 4  fé
vrier 1 8 3 9  ( J o urna l  du  P a l a i s , 1 8 3 9 ,  t. I ,  p. 4 1 0 ) ;  —  
Metz, 11 mars 1 8 2 4  ; — Cass, française, 6  mars 1 8 2 7  ; — 
Nimes, 1 2  août 1 8 0 8 ;  —  Colmar, Ï 3  décembre 1 8 0 8 ;  —  
Douai, 6 août 1 8 2 5 ;  — T o u l l i e r , t. V. p. 1 9 8  et 1 9 6  ; — 
D u r a n t o n , t. VIII, n° 4 3 7  ; — G u il ii o n , Des Donations, 
t. I, p. 5 1 0 ;  — V a z e i l l e , n° 2 ;  — M a r c a d é , p. 6 9 8 .

Contra, et dans le sens de l’arrêt actuel : Cass, française, 
I l  juin 1816: —  Dijon, 29 juin 1813; —  Toulouse, 
27 janvier 1830; —  Riom, 14 août 1829; — D elvincourt, 
t. II, p. 268; — PROuDno.N, t. I, p. 276; — Grenier, t. 1, 
n° 61 bis; — Merlin, Répertoire, V °Mineur, §7 , et X” Do
nation, sect. 4, n" 4 ; — D ai.loz, V° Disposition entre vifs, 
ch. 4. sect. 1 ; — Coin de L isle , n° 20-25; — Mallevili.e, 
art. 463.

M a i s  s u r  l a  q u e s t i o n  p l u s  s p é c i a l e  d e  s a v o i r ,  c o m m e  
d a n s  l ’e s p è c e ,  s i  a u  m o i n s  l e  t u t e u r  d o n a t e u r  p e u t  h a b i l i 
t e r  p a r  s o n  c o n c o u r s  s o n  p u p i l l e  a c c e p t a n t ,  Y .  l e s  n o t e s  
d e  T eulet e t  Sulpicy s u r  l ’a r t .  935, n o t e s  o ù  c e s  a u t e u r s  
s e  r a n g e n t  à l ’o p i n i o n  o p p o s é e  à  c e l l e  d e  la  C o u r  d e  
B r u x e l l e s .

Q u a n t  à n o u s ,  n o u s  n ’ h é s i t o n s  p a s  à n o u s  r a l l i e r  à l a  
t h é o r i e  p r o f e s s é e  p a r  M .  M a r c a d é  s u r  la  q u e s t i o n  p r i n c i 
p a l e ,  d o c t r i n e  q u i  n o u s  s e m b l e ,  p o u r  n o u s  s e r v i r  d e s  
t e r m e s  d e  c e t  a u t e u r  « a u s s i  s i m p l e ,  a u s s i  n a t u r e l l e ,  a u s s i  
v r a i e  q u e  c e l l e  d e  la  n u l l i t é  a b s o l u e  e s t  s o p h i s t i q u e  e t  
a r b i t r a i r e .  »

COUR PROVINCIALE DE LA GUELDRE.
P r é s id e n ce  d e  M. t .  n o n .

PUISSANCE MARITALE. —  EMPLOI DE LA FORCE PUBLIQUE.

Le mari dont la femme refuse d'habiter arec lui ne peut
employer la force publique pour l'obliger à rentrer sous le .
toit conjugal.

( j .  AV. S___ C. SON ÉPOUSE.)

A rrêt. — « Attendu qu’il est prouvé par les travaux prépa
ratoire du Code Napoléon, que l’art. 214 (art. 161 du Code 
civil néerlandais) n’a pas pour but d’autoriser le mari, à faire 
emploi de la force publique pour obliger la femme à résider 
dans la maison commune ;

« Que, d'autre part, malgré l’opinion contraire de juriscon
sultes estimés, il a été reconnu par la jurisprudence que ce 
moyen est inefficace et ne peut être mis en usage, mais que 
le refus de la femme de suivre son mari dans le domicile con
jugal peut être le fondement d’une action en dommages-inté
rêts, ou même autoriser le mari à demander le divorce, en vertu 
du Code actuel ;

h Par ces motifs, la Cour dit pour droit qu’il n’y a pas lieu 
à autoriser le demandeur à faire emploi de la force publique 
pour contraindre son épouse à rentrer dans le domicile con
jugal, etc. » (Du 6 juin 1849.)

Observations. —  E n  F r a n c e ,  l a  j u r i s p r u d e n c e  e t  la  
d o c t r i n e  s o n t  d i v i s é e s .  —  V .  De Villeneuve, J  tir isp . d u  
X I X e siècle . T a b l e  d é c .  V° P u is s a n c e  m u rila le .  Marcadé, 
s u r  l ’ a r t .  2 1 4  d u  C o d e  c i v i l .

L a  J u r i s p r u d e n c e  n é e r l a n d a i s e  s e m b l e  s o u m i s e  a u x  
m ê m e s  v a r i a t i o n s .  D n  j u g e m e n t  d u  T r i b u n a l  d e  R o t t e r 
d a m ,  c o n ç u  d a n s  l e s  t e r m e s  s u i v a n t s ,  e s t  c o n t r a i r e  a u  
s y s t è m e  a d m i s  p a r  l a  C o u r  p r o v i n c i a l e  d e  l a  G u e l d r e .

J u g e m e n t . — « Attendu que du mariage naissent, pour les 
conjoints, des droits et des obligations réciproques; qu’en pre
mier lieu il faut ranger au nombre des obligations imposées à 
la femme celle de vivre auprès de son mari ;

» Attendu que là où il existe pour la femme une obligation 
aussi précise, il faut reconnaître au mari le droit corrélatif, du 
moment qu’il est disposé à exécuter scs obligations, d’exiger de 
son épouse l’exécution entière de celle qui lui incombent, et de 
l’y contraindre, au besoin, par tous les moyens dont la loi au
torise l’emploi ;

« Attendu que, dès lors, le demandeur est fondé dans ses con
clusions qui tendent à ce que la défenderesse soit condamnée à 
rentrer dans la maison conjugale;
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« En ce qui concerne la demande tendante à ce qu’il soit 
autorisé à faire emploi de la force publique au cas où la femme 
persévère dans son refus ;

« Attendu que la loi ne contient aucune disposition spéciale 
touchant les moyens de mettre à exécution une condamnation 
de la nature de celle à prononcer dans le cas actuel; qu’il faut 
cependant de toute nécessité reconnaître à l époux S... quelque 
moyen légal d'exécution pour faire valoir les droits qu’il tient 
de la loi et qui ont été reconnus en justice ; qu’en de telles cir
constances il appartient au juge de déterminer ces moyens et 
d’examiner si ceux dont l’emploi est demandé sont convenables 
et peuvent être autorisés ;

« Attendu que les objections que l’on tire de l'inefficacité de 
l’emploi de la force publique ne sont pas suffisantes pour faire 
rejeter ce moyen comme illégal ; que, d’autre part, il ne viole en 
rien les règles sur la contrainte par corps ;

« Attendu qu’en vain l’épouse N..., prétend que l’obligation 
de vivre auprès de son mari doit se résoudre, en cas d'inexécu
tion, en une action en dommages-intérêts au profit de la com
munauté, comme n’étant pas un effet de la puissance maritale 
ou des rapports particuliers qui naissent du mariage, mais seu
lement une obligation de faire, née d'un contrat civil et se ré
solvant, d’après les principes généraux sur les contrats, en 
dommages-intérêts ;

« Que ce système repose sur une notion fausse des obliga
tions qui naissent du mariage ; qu’en effet, si le mariage, dans 
le sens le plus restreint, est un lien de droit résultant d'une 
convention, il a cependant un caractère toul-à-fait spécial et se 
trouve, pour ce motif, soumis à des règles particulières, diffé
rentes de celles qui concernent les autres contrats; que c’est 
méconnaître ce caractère que de considérer l’inexécution des 
obligations qui résultent de l’union conjugale comme pouvant 
dépendre du seul caprice de l’un des conjoints, alors qu’aucune 
décision de l’autorité judiciaire n’a annulé le mariage ou pro
noncé le divorce ;

u Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, condamne la dé
fenderesse à rentrer immédiatement dans le domicile conjugal 
et, en cas de nouveau refus, autorise le demandeur à l’y con
traindre par l’emploi de la force publique. » (Du 21 mai 1849. 
— Aff. N ....)

'
T R IB U N A L  CIVIL DE GAND,

P ré s id e n ce  d e  SI. ï.e llèv re .

PÉREMPTION.—  DEMANDE PRINCIPALE.—  ACTION EN GARANTIE.—  
INSTANCES DISTINCTES.

Un jugement qui statue que te demandeur originaire n ’a pas 
le droit de maintenir en cause les garants et sous-garants 
ne forme pas obstacle à la péremption de l’instance princi
pale entre le demandeur et le défendeur originaire.

La demande principale et l’action en garantie, loin d’être in
divisibles, sont complètement distinctes ; elles peuvent être 
instruites et jugées séparément, et l’une ne peut même retar
der la décision de l'autre.

Cela est vrai, à plus forte raison, quand les diverses demandes 
n ’ont jamais été jointes, et que le demandeur originaire a 
lui-même procédé séparément sur la demande principale 
avec le défendeur originaire.

(veuve braes c. steur.)
A u  m o i s  d e  s e p t e m b r e  1 8 4 2 ,  M .  S i e u r ,  a g i s s a n t  e n  q u a 

l i t é  d e  c u r a t e u r  à  l a  s u c c e s s i o n  v a c a n t e  d e  B e y e n s ,  i n 
t e n t a  à la  v e u v e  B r a e n i  u n e  a c t i o n  e n  r e v e n d i c a t i o n ,  a u  
s u j e t  d ’ u n e  p i è c e  d e  t e r r e  d ' e n v i r o n  1 3  h e c t a r e s ,  s i s e  à 
D e u r l e  ( c a n t o n  d e  N a z a r e t h ) .

L a  v e u v e  B r a c m  a p p e l a  e n  g a r a n t i e  l e  s i e u r  V a n  C o l e -  
g l i e m  e t  c o n s o r t s ,  s e s  v e n d e u r s .

C e u x - c i  a p p e l è r e n t  e n  s o u s - g a r a n t i e  F o n t e y n c  e t  c o n 
s o r t s .

T o u t e f o i s ,  a v a n t  q u e  l a  j o n c t i o n  d e s  t r o i s  c a u s e s  e û t  é t é  
p r o n o n c é e ,  l e s  a c t i o n s  e n  g a r a n t i e  e t  e n  s o u s - g a r a n l i e  f u 
r e n t  a b a n d o n n é e s .  A  la  d e m a n d e  d e s  p a r t i e s ,  l e  T r i b u n a l  
o r d o n n a  l e u r  r a d i a t i o n  d u  l ô l e .

L e  d e m a n d e u r  o r i g i n a i r e  p a r u t  n e  p a s  v o u l o i r  a c c e p t e r  
c e t t e  s i t u a t i o n .  11 p r é t e n d i t  m a i n t e n i r  a u  p r o c è s  l e s  g a 
r a n t s  e t  s o u s - g a r a n t s .  A  c e t  e f f e t ,  i l  l e u r  d o n n a  a v e n i r ,  
p a r  a c t e  d ’a v o u é  à  a v o u é ;  m a i s ,  p a r  u n  j u g e m e n t  d u  9  
a v r i l  1 8 4 4 ,  l e  T r i b u n a l  r e p o u s s a  s e s  p r é t e n t i o n s  :

Jugement. — « Attendu qu'aussi longtemps qu’il n’y a pas 
eu de litis-contestalion entre parties, que des conclusions n’ont

pas été prises, ou qu’un jugement quelconque n’est pas inter
venu, il n'est pas possible de dire que l’instance a élé liée, et 
qu’ainsi jusqu’ores le demandeur Steur ne peut avoir acquis le 
droit de maintenir en cause les appelés en garantie ;

h Attendu qu'autoriser le dit demandeur à appeler directe
ment en cause les appelés en garantie serait une marche qui 
aurait pour résultat d'enlever ceux-ci à leur juge naturel;

n Par ces motifs, le Tribunal, ouï en audience publique 
M. B e r g h m a n s , substitut du procureur du roi, en ses conclu
sions conformes, fusant droit sur l’incident, dit que le deman
deur n’a pas le droit de faire maintenir en cause les appelés en 
garantie, ni de les appeler directement; condamne le deman
deur aux dépens de l’incident. »

La cause en resta là jusqu’en 1849, lorsque la veuve 
Braem, défenderesse originaire, demanda tout-à-coup la 
péremption de l’ instance.

Elle soutint, par l’organe de son conseil, M° D emioug.ne, 
que le jugement du 9 avril 1844 était simplement prépa
ratoire et que, fùt-il interlocutoire, il ne pouvait être un 
obstacle à la péremption, attendu que les deux instances, 
principale et en garantie, étaient distinctes et indépendan
tes l’une de l’autre.

Ce système, conforme d'ailleurs à la doctrine des au
teurs et à la jurisprudence, a été adopté :

J u g e m e n t . — « Attendu que depuis le 9 avril 1845 aucun acte 
de procédure entre le demandeur principal et la défenderesse 
originaire n’a eu lieu; qu’ainsi, aux termes de l’art. 397 du 
Code de procédure civile, la péremption se trouve acquise;

« Qu’il importe peu que le 9 avril 1844 un jugement ait été 
rendu par le Tribunal, jugement décidant que le demandeur 
originaire n’avait pas le droit d’appeler eu cause les garants et 
sous-garants, puisque la demande principale contre la défende
resse originaire est complètement distincte et differente de 
l’objet sur lequel a porté ce jugement; que celui-ci ne concer
nait aucunement la défenderesse originaire et lui était complè
tement étranger; que l'instance originaire était tout à fait 
divisible de l’action en garantie; que les deux demandes pou
vaient être instruites et jugées séparément, et que l’une ne 
pouvait même pas retarder la décision de l’autre;

« Attendu que la partie S e r b r u y n s  a si bien compris que les 
deux demandes étaient totalement distinctes et séparées, et ne 
formaient pas un objet indivisible, que, postérieurement au 
jugement du 9 avril 1844, elle a comparu pour plaider au fond 
devant ce Tribunal ;

il l’ar ces motifs, le Tribunal, ouï en audience publique 
M. D e w y l g e , substitut du procureur du roi, en ses conclusions, 
adjuge à  la partie D e M a r t e l a e r e  scs  conclusions; en consé
quence déclare pour droit que la demande intentée par exploit 
du 13 septembre 1842, ensemble l’instance qu’elle a introduite, 
sont éteintes et périmées, etc. » (Du 14 mai 1849. — Plaid. 
MM" D ei.u o u g n e . )

Observations. —  V. Carré, Question 1421 ; —  Dalloz, 
V’ Péremption, sect. I, uu 0-9; —  Merlin, Répertoire, 
Poil, verbo, sect. 1, § 2, n° 2 ; — Bi:RRiAT-St-Pmx , page 
248, note 8, et page 249, 11“ 5, III ; Pothier, Proc, civile. 
partie 1 ,chapitre IV, section IV ,§ 8 ;—Cass., 1" juin 1830 
et 7 août 1833(J.P.); — Colmar. 6 décembre 1809, (Ibid.,) 
Montpellier, 19 décembre 1809 (Journal des uvoués, t. III, 
page 176); Agen, o juillet 1831.

--------------------------------- -------- 1 Ii-. fel. IL- ------ —  -  --------

JURIDICTION CRIMINELLE.
-----

COUR D ’ APPEL DE L IÈ G E .
C h am bre correction n e lle  — î'r é s ld e u cc  d e  K . le  co n se il

le r  l ’ e tit.
CHASSE. ----- CLÔTURE. ----- COLPORTAGE DU GIBIER.

La prohibition de colporter le gibier mentionné en l’art. 5 de la 
loi sur la chasse ne commence qu'à compter du troisième 
jour après celui de la clôture.
La B e l g i q u e  J u d i c i a i r e  a rapporté dans son t. VIII, page 

287, le jugement du Tribunal correctionnel de Hasselt 
qui décide que, la chasse ayant été fermée le 20 janvier, 
présente année, le colportage du gibier restait autorisé 
jusqu'au 22.

La Cour de Liège, saisie en appel, a confirmé :
A rrêt. — « Attendu qu’en matière répressive la prescription
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se compte par jour et non par heure; ce qui résulte au surplus, 
dans l'espèce, des énonciations de l’art. 3 de la loi du 26 fé
vrier 1846 sur la chasse ;

» Que ces expressions : A  compter du troisième jour après 
la fermeture... indiquent, d'après leur contexture, qu’elles doi
vent s’entendre en ce sens : Après le jour de la fermeture;

« Que l’omission de ce dernier mol se justifie par l’usage et 
le soin d'éviter une répétition inutile; qu’on en rencontre 
même la preuve dans l’art. 416 du Code civil et autres disposi
tions de nos Codes ;

« Que, d’ailleurs, la préposition après indique, en fait de dé
lai, de temps qui suit, et non celui qui commence ou dure en
core ; qu’admettre, dans l'espèce, que le jour du départ du 
délai commence le 20 janvier, ce serait changer les ternies for
mels de la loi, en leur substituant un sens représenté par ceux- 
ci : A compter du troisième jour après le dernier jour de l ’ou
verture ; que, la fermeture ayant été fixée le 20janvier, le délai 
commence après... ainsi le 21 ;

<i Qu'enfin, celte interprétation se justifie tant par les dis
cussions au Sénat que par la nécessité de s’en rapporter au sens 
usuel des mots et de ne rien ajouter à la rigueur d’un délai de 
courte durée en se livrant à des fictions; que, notamment dans 
les dispositions des art. 203, 373, 374, 373, 416, 637, 639, et 
640 du Code civil, la préposition après signifie le lendemain ;

« Attendu, sous un autre rapport, que toutes les fois qu'il 
s'agit d’une supputation de délai, relatif surtout à une prohibi
tion, il est de règle de ne point compter le jour, point de dé- 
part;

« Que si, dans nos Codes, de nombreuses dispositions por
tent : Du jour, de la date, à compter du..., dans le délai de... 
sans que le législateur ait fait connaître son intention de com
prendre ou non ces jour ou date dans le délai, il n’en est pas 
moins vrai que ces jour ou date ne doivent pas y être compris ;

« Que ce qui démontre que le législateur pensait que le jour 
a quo était généralement exclu du délai c’est que, dans l’arti
cle 438du Code de commerce, il a eu recours à une disposition 
formelle pour faire entrer dans le délai de trois jours, pour la 
déclaration de faillite au greffe, celui de la cessation des paie
ments ;

« Qu’il suit de là que, si l’arrêté du 16 janvier portait que la 
défense du colportage commence le troisièmejour à compter de la 
fermeture, ce dernier jour serait exclu; qu’il doit en être ainsi, 
à plus forte raison, lorsque le législateur se sert de termes plus 
explicites encore, tels que la préposition après;

« Par ces motifs, et adoptant ceux des premiers juges, 
la Cour confirme... » (Du 6 mars 1830.)

O b s e r v a t i o n s .  —  Conformes pour l’exclusion du jour 
u quo •• Bruxelles, cass. 80 juillet 1825; 24 avril 
et 27 octobre 1884; 4 juillet 1842; —  Liège, 20 no
vembre 1846; —  Bruxelles, 19 mars 1840; —  Revue des 
revues, 1848-1844, p. 1844, t. V I; — B o n j e a n , Traité sur 
la chasse, n° 289 et 402 ; — C o u s t u r i e r ,  Traité de la pre
scription, n" 100.

Contraires : M e r l i n , Rép. V° Délai, § 3, Prescription, sec
tion 2, § 2, n" 5 ; — M a n g i n ,  De l’action pttblique, t. I I , 
n" 219.

QUESTIONS DIVERSES.
FAUX. — NOM SUPPOSÉ.

Le crime de faux se constitue par la souscription d'un nom 
imaginaire, comme par la contrefaçon de la signature d’une 
personne connue.
A r r ê t . — « Attendu que les mots contrefaçon de signature 

de fart. 147 du Code pénal, auxquels renvoie l’art. 150, ont la 
même signification que les mots fausse signature , de l’ar
ticle 143 du même Code; que par conséquent ils désignent 
toute signature qui n’est pas émanée de l'individu auquel elle 
est attribuée ; qu’il en résulte que l’existence du crime de faux 
prévu par l’art. 150 prémenlionné ne dépend pas de l’ imita
tion plus ou moins fidèle d'une signature autre que celle de 
fauteur, mais que toute personne qui dans un but coupable 
emploie une signature qui n'est pas la sienne se rend coupable 
du crime par fausse signature ou contrefaçon de signature;

« Par ces motifs, la Cour rejette, etc. « (Du 21 juillet 1849. 
— Haute Cour des Pays-Bas. — Aff. J...)

O b s e r v a t i o n s . — V. T e u l e t  e t  S u l p i c y , Codes annotés, 
Art. 147 du Code pénal, note 20. —  B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , 

t. II, p. 135.

FAUX NOM. —  USAGE. ----  ÉTRANGER. —  CONSERVAI ION DE CE NOM
EN BELGIQUE.

L ’étranger, connu dans son pays sous un nom qui n ’est pas le 
sien, et qui a reçu sous ce nom un passe-port des autorités 
étrangères, a pu conserver ce faux nom en venant habiter la 
Belgique; il ne peut être incriminé d’avoir pris un faux 
nom dans le sens de la loi.
Le sieur Désiré-Pierre Jacques fut élevé en France par 

les époux Delafonlaine ; il passa pour leur fils, fut pension
naire au collège sous le nom de Delafonlaine ; M. Dela- 
fontaine l'institua son légataire universel. Il fut porté sous 
ce nom sur le rôle des contributions, sur les listes électo
rales, sur son passeport, et sur son brevet d’officier de la 
garde nationale. Cependant il contracta mariage sous le 
nom de Jacques, tel que le portait son acte de naissance.

Arrivé en Belgique, la police constata une différence 
entre le nom porté sur son passeport et celui que men
tionnait son contrat anténuptial et l'acte de la célébration 
de son mariage.

Do ce chef, il fut cité pour contravention a la loi du 6 
fructidor an II. Le Tribunal le renvoya des poursuites.

J u g e m e n t . — « Attendu qu’il résulte des documents versés 
au procès que le prévenu Désiré-Pierre Jacques n’est connu en 
France que sous le nom de Delafonlaine, que c'est sous ce nom 
qu’un passeport lui a été délivré par les autorités de son pays ; 
qu’il a été nommé lieutenant etcapitaiue rai>porteur de la garde 
nationale en France;

u Attendu qu'en venant habiter un pays étranger, le prévenu 
ne pouvait porter d’autre nom que celui sous lequel il était 
connu en France et qui était inscrit sur son passeport délivré 
à Lille, par le préfet de police, le 21 avril 1849; qu’ainsi, en 
conservant en Belgique le nom qu’il a toujours porté dans son 
pays natal et qui est le seul sous lequel il soit connu, il ne sau
rait être incriminé d’avoir pris un faux nom dans le sens de 
la loi ;

u Par ces motifs, le Tribunal renvoie le prévenu des pour
suites. » (Du 22 février 1830. — Tribunal correctionnel de 
Bruxelles. — Plaid. M° S a n c k e . )

CHRONIQUE.
B l e s s u r e s  f a i t e s  a  un  c h e v a l . — Un procès d’une espèce 

fort rare et plein de détails d’une atroce cruauté, vient de se 
terminer devant la huitième chambre du Tribunal correction
nel de Paris.

Le sieur Triquel, charretier, conduisait,le 8 janvier dernier, 
un cheval qui ne marchait pas à son gré. Il le fouette d’abord 
avec fureur, malgré l’ indignation des passants; puis il tire un 
long couteau de sa ceinture et le plonge deux fois dans le corps 
du malheureux animal, puis il se remet à le fouetter.

Le sang jaillit en abondance; ies efforts que fait le cheval 
font sortir ses entrailles. 11 les coupe avec son couteau et le 
fouette avec plus de furie ; l’animal arrive exténué à son écurie 
et meurt de ses blessures. Tels sont les faits qui ont révolté, à 
plusieurs reprises, l’auditoire. Triquel, déjà arreté pour des 
cruautés semblables, les avoue avec cynisme.

31. I I e l l o , avocat de la République : « L'est un préjugé trop 
répandu que les blessures laites à des animaux domestiques 
sont impunies. Tous les jours, des charretiers révoltent les 
passants par leur cruauté envers de malheureux chevaux, qu’ils 
accablent de coups. L’est là un scandale public, et que la loi 
ne laisse pas impuni. Triquel est allé plus loin encore : Vous 
avez été émus en entendant les détails hideux de l’acte qu’on 
lui impute ; tout le monde était révolté, lui seul était insensible ; 
il a ouvert à coups de couteau le ventre de son cheval, puis, lui 
coupant les entrailles, fa forcé de marcher encore. De tels faits, 
en Angleterre, sont punis presque aussi sévèrement que les 
violences contre les personnes. En France, où la loi vient tou
jours en aide à l'humanité, les animaux domestiques sont 
protégés aussi contre la cruauté de leurs conducteurs. L’art. 
483 poursuit et punit la mort donnée aux animaux. Les art. 
479 et 480 les blessures faites ou la mort donnée par impru
dence. L'art. 30 du Code rural de 1793 punit les blessures vo
lontaires. Nous espérons, messieurs, que le Tribunal donnera 
un exemple sévère, et appliquera à cet homme, type d atroce 
cruauté, six mois de prison, maximum de la peine. »

Le Tribunal condamne Triquel à six mois de prison et 
50 fr. d’amende.

IMPRIMERIE DS J. U. BRIARD, RUE NEUVE, 31, TAUBOURG DE NABUR,
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JURIDICTION CIVILE ET CO H ERCU LE.

C O l l i  DE CASSATION DE B E LGIQUE.
P rem ière  ch a m b re . — P résid en ce  de SI. de G crlach e.

i n s t r u c t i o n  p u b l i q u e . —  é t a t . —  é d u c a t i o n . —  s e p t i è m e

ENFANT. —  ABROGATION.

La loi du 29 nivôse an Xf f f ,  mettant à charge de l'Etat les
frais d'éducation du septième enfant, a disparu arec les
institutions politiques françaises et le système d’instruction
dont elle faisait partie.

Cette loi n'est plus obligatoire en Belgique.
(l)U PARCQ c. l’état. )

Du Parcq s’est pourvu en cassation conlre l'arrêt de la 
Cour d’appel de Bruxelles du 6 décembre 1840, rapporté 
par nous, B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , t. VI, p. 1639.

Cet arrêt déclarait la loi du 29 nivôse an XIII non-obli
gatoire en Belgique, contrairement à la jurisprudence 
adoptée par la Haute-Cour des Pays-Bas.

Arrêt. — « La Cour, ouï M. le conseiller De F acqz en son 
rapport, et sur les conclusions de M. Delebecque, avocat-gé
néral ;

« Sur la fin de non-rcccvoir, tirée de ce que le pourvoi ne se
rait pas dirigé contre le deuxième motif tic l'arrêt attaqué, et 
que ce motif, indépendant des deux autres, suffisant seul pour 
justifier le dispositif, les moyens de cassation qui n'ont pour 
objet que le premier et le troisième motifs dudit arrêt seraient 
impuissants et inadmissibles;

u Considérant qu’il suffit de lire la requête en cassation pour 
se convaincre que le premier moyen est proposé et développé 
tant contre le deuxième que contre le premier chef de l’arrêt 
attaqué, d’où il suit que la fin de non-rcccvoir n’a pas le moin
dre fondement;

» Au fond, et sur la partie du premier moyen consistant dans 
la fausse application des lois constitutives et organiques du sys
tème d'instruction publique, notamment de la loi du 11 floréal 
an X, de la Constitution de l’an III, litre Ie*, art. 3 ; — Des lois 
et decrets des 30 vendémiaire au II, 22 frimaire même année, 
7 ventôse an III, 3 brumaire an IV ; — De la loi fondamentale 
des Pays-Bas, art. 226, de la Constitution Belge, art. 17, de 
l’arrêté du gouvernement provisoire, du 12 octobre 1830; —Et 
par suite violation et fausse interprétation de la loi du 29 ni
vôse an XIII, en ce que l’arrêt attaqué a déclaré, pour premier 
motif, que la loi du 29 nivôse an XIII a été « entraînée dans la 
« chùte du système entier (l’éducation publique dont elle fai- 
« sait partie; »

« Considérant qu’avant tout il y a lieu d’écarter les lois des 
30 vendémiaire an II, 29 frimaire même année, et 7 ventôse 
an III, qui n’ont pas été publiées en Belgique;

» Considérant que la loi du 11 floréal an X sur l'instruction 
publique statue, à l'art. 1er, que l'instruction sera donnée l u... 
2°... 3"... dans des lycées cl des écoles spéciales entretenues 
aux frais de l’Etat; aux art. 32 et 33, qu'il sera entretenu aux 
frais de l'Etat, dans les lycées et les écoles spéciales, 6,400 élè
ves pensionnaires dont 2,400 seront pris parmi les fils des di
verses classes de citoyens que le dernier de ces articles énu
mère;

« Considérant que, dans ces établissements de l’Etat, l'édu
cation donnée sur ces bases, arrêtées par le gouvernement, sui
vant sou impulsion et sous sa surveillance était notoirement 
réglée de manière à approprier les facultés morales et physi
ques des élèves nationaux aux vues qui dirigeaient alors le pou
voir exécutif; et qu'ainsi, par ses tendances comme pour ses 
ressources matérielles l'enseignement publicse liait étroitement 
aux institutions politiques et financières de cette époque;

t; Considérant que la loi du 29 nivôse an XIII accorde à 
tout [1ère de famille ayant sept enfants vivants le droit d’en dé
signer un parmi les mâles pour être, à l ûge de dix ans révolus, 
élevé aux frais de l’Etat dans un lycée ou dans une école d’arts 
et métiers;

« Considérant que le résultat immédiat de celte mesure était 
d'agrandir le cercle tracé par la loi du 11 floréal an X, en éten
dant pour la jeunesse l’avantage de l’admission gratuite dans 
les lycées et dans certaines écoles spéciales, et pour le gouver
nement les éléments de son choix dans la distribution de cette 
faveur, en même temps que l’exercice de son influence politi
que; qu’on ne saurait donc admettre que la loi du 29 nivôse 
an XIII fut indépendante de celle du 11 floréal an X ;

« Qu’au surplus, la connexité entre ces deux lois a été signa
lée dans l’exposé des motifs de la seconde, où l’orateur du gou
vernement, après avoir rappelé l’organisation des lycées cl des 
écoles d’arts et métiers, s’exprime en ces termes : uC’cst par une 
u place dans ces établissements que Sa Majesté pense qu’on doit 
« récompenser, encourager les pères qui compteront sept cn- 
« fants ; »

K Que cette connexité ressort en outre du décret du 28 flo
réal an XIII qui, instituant une école d'arts et métiers pour les 
départements réunis, dispose qu’on y recevra, comme élèves 
nationaux, les jeunes gens qui, entre autres conditions, seront 
dans le cas de la loi du 29 nivôse de la même année ;

u Qu’il est enfin d’autant moins possible de méconnaître le 
rapport nécessaire des deux lois dont il s’agit que, s’ il était vrai 
que celle du 29 nivôse an XIII eut été quelquefois appliquée, 
elle n’aurait pu l’être que comme annexe de la loi du 11 floréal 
an X et au moyen des bourses fondées par celle-ci ; qu'en effet, 
il ne conste pas que jamais aucun crédit spécial ait été ouvert 
aux budgets de l'Empire pour lui assurer une exécution propre 
et distincte ;

u Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que, dans 
l’intention du législateur, la loi du 29 nivôse an XIII quels que 
fussent d’ailleurs ses motifs secondaires, était essentiellement 
liée par son but principal et ses moyens d’exécution à celle du 
11 floréal an X, qu’en conséquence elle en a partagé les vicissi
tudes et n’a pu lui survivre ;

u Considérant, ainsi qu’on l’a reconnu ci-dessus, que le sys
tème d'instruction publique organisé par la loi de floréal an X 
s’identifiant avec l’ensemble des institutions propres au gou
vernement qui existait alors, il a dû nécessairement cesser en 
Belgique lorsque ce gouvernement lui-même y a cessé ;

u Considérant que la Loi fondamentale de 1813 s’est bornée à 
recommander l’instruction publique aux soins constants du 
gouvernement ;

« Qu’aucune disposition législative postérieure n’a déclaré 
que l’enseignement serait donné aux frais du Trésor public ;

u Que les deux règlements organiques de l'enseignement, 
approuvés par arrêtés royaux des 23 septembre 1816 et 19 fé
vrier 1817, arretés qui, sans avoir été insérés au journal offi
ciel, ont néanmoins, de fait, reçu leur exécution, ne reconnais
saient plus d'élèves nationaux soit dans les collèges ou athé
nées, soit dans les écoles d’arts et métiers;

u Que le premier de ces règlements, qui créait vingt-neuf 
pensions ou bourses pour chaque université, les réservait ex
clusivement aux élèves de l’université qui montraient pour l’é
tude d’heureuses dispositions dont l’insuffisance de leur fortune 
empêchait le développement;

ii Qu’enfin, la Constitution nationale de 1831 a effacé jus
qu’au dernier vestige du régime de la loi du 11 floréal an X, 
en proclamant la liberté absolue de Renseignement;

u Considérant que dans ce nouvel ordre de choses c’est avec 
raison que la Cour de Bruxelles a décidé que la loi du 29 nivôse 
an XIII n’était plus susceptible d’exécution, et qu’en refusant 
d’en faire l'application, elle n’a contrevenu à aucune des dispo
sitions invoquées contre cette partie de son arrêt;
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« Considérant que ce motif justifiant complètement, par lui 
seul, la décision de l'arrêt attaqué, il n'écliet pas d'examiner 
le surplus des moyens puisqu’ ils ne pourraient, fussent-ils 
fondés, entrainer la cassation ;

« Par ces motifs, sans s’arrêter à la fin de non-recevoir, re
jette le pourvoi, etc. » (Du 7 mars 18150. — Plaid. MM" AIa r -  
c e l i s  et D u v i g n e a u d  c . V a n d i e v o e t  et A l l a r d .)

O b s e r v a t i o n . —  La Cour ne s’est pas prononcée sur la 
question de savoir si, comme le prétendait l’arrêt attaqué, 
la loi pourrait être réputée abrogée par désuétude, 
thèse que nous avons toujours énergiquement com
battue.

---- ---------- -----
COUR D ’ APPEL DE B R U X E L L E S .

D euxièm e ch a m b r e .—  P résid en ce  d e  NI. Jouet.

TESTAMENT. —  INTERPRÉTATION. —  ACCROISSEMENT OU NON- 
DÉCROISSEMENT.

A  défaut de clause expresse dans un testament sur l'accrois
sement, le juge doit s'en tenir exclusivement aux présomp
tions des art. 1044 et 1043 du Code civil.

L ’art. 1044 du Code civil ne distingue pas si l'assignation de 
parts se trouve dans l ’institution ou dans une autre partie 
du testament.

(IMBERT DESMOTTELETTES C. DE BROUCKERE ET CONSORTS.)

Joseph Destoop, ancien avocat-général près la Cour 
d’appel de Bruxelles, décédé le 10 mars 1849, fait un tes
tament olographe, le 28juin 18-43, contenant, entr’autres, 
les dispositions suivantes :

« Je déclare instituer pour mes seuls héritiers : ma 
sœur Charlotte, épouse de M. Charles De Brouckère, ma 
nièce Clémence, épouse de M. Van Oulryve, comme re
présentant ma sœur Anne Destoop, et mon neveu Charles 
Imbert, comme représentant sa mère Marianne Destoop. 
En conséquence, ils partageront également entre eux trois, 
tous mes biens, sous les charges et conditions ci-après. » 

Charles Imbert Desmotteleltes, l ’un des institués, pré
senta une requête à M. le président du Tribunal de 
Bruxelles, dans laquelle il exposa : que la dame De Brouc
kère, née Charlotte Destoop, étant décédée à Bruges, le 
19 avril 18-46, la succession Destoop est dévolue exclusi
vement, par suite de ce décès, à l’exposant et à la dame 
Clémence Van Severen, épouse de M. Eug. Van Outryve- 
d’Idewalle ; que cependant MM. Charles et Henri De 
Brouckère, M'’"0 Pauline De Brouckère, se prétendant, à 
tort, héritiers pour un tiers de M. Destoop, ont formé op
position à tout envoi en possession qui ne laisserait pas 
intact un tiers de la succession en leur faveur; il deman
dait en conséquence à citer les opposans à bref délai et 
sans préliminaire de conciliation pour les faire condam
ner à lever leur opposition.

En première instance, le demandeur conclut à ce qu’il 
plût au Tribunal débouter les defendeurs de leurs 
moyens et conclusions dans lesquels ils seront déclarés 
non-recevablcs ni fondés, cle ., par les motifs que le tes
tament dont il s’agit contient un legs universel au profit 
de feu la dame De Brouckère, de la dame Van Outryve 
et du demandeur; que le testateur déclare les instituer 
pour ses seuls héritiers; que sa disposition est conjointe 
et faite d ’un seul contexte au profit des trois appelés et 
emporte institution universelle à leur profit exclusif; 
qu’il importe peu que le testateur ait ajouté plus loin une 
indication explicative de parts ; qu’en effet, l’institution 
universelle et conjointe est complète; qu’il n’ajoute qu’ac- 
cessoirement ces mots : en conséquence ils partageront 
également entre eux trois tous mes biens; que ces mots en 
conséquence prouvent à l’évidence que la disposition prin
cipale, l’institution, ne consiste pas en une assignation de 
parts, mais que cette indication n’est qu’accessoire et pu
rement explicative. Le testateur entend exprimer seule
ment que ses trois héritiers éventuels, confondus con
jointement dans son institution universelle, sont placés 
par lui sur la même ligne; que ces mots ne peuvent faire 
perdre à la disposition sa qualité d ’institution conjonctive 
universelle, mais ne font que la confirmer; que par ces i

mots tous mes biens le testateur indique encore qu ’il a 
entendu laisser une succession testamentaire exclusive
ment en faveur de ceux qu’il indique comine étant seuls 
appelés à sa succession; qu’il résulte de là que, par suite 
du décès de la dame De Brouckère, il y a lieu à accrois
sement ou plutôt à non-décroissement, au profit du de
mandeur et de la dame Van Oulryve, qui a payé la moitié 
des legs comme héritière pour nioilié de feu son oncle; 
que la jurisprudence et la doctrine appuient cette inter
prétation ; qu’enfin le défunt, jurisconsulte distingué, s’il 
eût eu une autre pensée, se serait autrement exprim é; 
qu’il a vécu plusieurs années après le décès de sa sœur 
et que, s’il avait eu d’autres intentions, il eût formellement 
institué les enfants de celte sœur.

Les défendeurs soutinrent que par le testament le de
mandeur était seulement appelé à recueillir le tiers de la 
succession.

J u g e m e n t . —  «  Vu le testament de Joseph Antoine Marie 
Destoop en date du 28 juin 1843, visé pour timbre et enre
gistré à Bruxelles, par le receveur Vandevelde, le 13 mars 1849;

» Attendu que la question à décider est celle de savoir si, 
par suile de la caducité du legs fait à la dame Charlotte De
stoop, il y a ou non accroissement au profit des deux autres 
légataires;

ii Attendu, qu’aux termes de l’art. 1044 du Code civil, il n’y a 
lieu à accroissement que lorsque, le legs étant fait par une 
seule et même disposition, le testateur n’a pas assigné la part 
de chacun des co-légataires dans la chose léguée;

« Attendu que, dans l’espèce, le testateur ne s’est pas borné 
ad iré : « Je déclare instituer pour mes seuls héritiers : ma 
« sœur Charlotte, épouse de AI. Charles De Brouckère, ma 
« nièce Clémence, épouse de Al. Van Outryve, comme repré- 
« sentant ma sœur Anne Destoop, et mon neveu Charles Imbert, 
« comme représentant sa mère Marianne Destoop » mais qu’il 
a ajouté :

« En conséquence ils partageront également entre eux trois 
« tous mes biens, sous les charges et conditions ci-après; »

« Attendu que cette dernière phrase doit avoir un sens, alors 
surtout qu’on considère qu’elle émane d’un testateur juriscon
sulte qui connaissait parfaitement la portée légale de ses dis
positions, que cependant elle n’en présenterait aucun dans le 
système du demandeur, puisque le concours des trois léga
taires devait naturellement amener un partage par tiers;

ii Attendu, dès-lors, qu’il faut admettre que ces mots : « en 
conséquence ils partageront également entre eux trois tous mes 
biens » n’ont été écrits que parce que le testateur a voulu faire 
une assignation de parts et indiquer par-là que sa volonté ne 
renfermait qu’une conjonction purement verbale, Conjuncti 
videntur verbis, non etiam re, cum Titio et Seio fundum 
œquis portionibus do, lego (L. 89, ff- 1. 32, tit. 1er);

h Attendu que le point de savoir si la conjonction verbis 
tantum donnait lieu au droit d’accroissement était vivement 
controversée et qu’il appert des discussions qui ont précédé 
l’art. 1044 du Code civil que le législateur a eu pour but de 
faire cesser les controverses subtiles résultant de l’ancienne 
théorie ;

ii Qu’à cet effet il a nettement précisé que l’accroissement 
n’aurait lieu que dans deux cas : 1° entre légataires institués 
par une seule et même disposition, sans assignation de parts, 
c’est-à-dire entre conjoints re et verbis, 2° entre légataires ap
pelés par le même acte, même séparément, à une chose non- 
susceptible d’être divisée sans détérioration ;

« Attendu que la loi ne distingue nullement le cas où 
l’assignation de parts se trouve dans la disposition, de celui où 
elle est dans l’exécution;

h Que, d’après ses termes comme d’après son esprit, il suffit 
que des parts soient établies dans n’importe quelle partie du 
testament, pour que l’accroissement ne puisse pas opérer;

« Que d’ailleurs le testateur rie peut vouloir dans la disposi
tion autre chose que ce qu’il règle dans l’exécution, et qu’ainsi 
la distinction que consacrent certains auteurs et arrêts ne re
pose sur aucun fondement raisonnable ;

h Attendu, au surplus, que la conjonction n’opère le droit 
d’accroissement que par le motif que la loi veut qu’on présume 
que le testateur qui a employé cette forme pour léguer la même 
chose à plusieurs, a eu l’intention de la destiner toute entière et 
en même temps à chacun d’eux, conjunctim hœredes institui, 
aut conjunctim legari, hoc est totaux hœreditatem et tota legata 
singulis data esse; partes autem concursu fieri (L. 80, ff. 1. 32, 
tit. i « ) ;

ii Attendu que du testament litigieux il ressort que le testa-
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leur a entendu gratifier tous les membres de sa famille; que 
pour des raisons spéciales, il a attribué une rente viagère au 
représentant de l'une des quaires branches et qu'il a institué 
les trois autres branches sur un pied d'égalité;

« Que celte volonté qui découle clairement des dispositions 
par lesquelles le testateur se donne trois héritiers par souche 
et prescrit que ses légataires partageront également entre eux 
trois, comme eux trois resteront chargés des dettes, exclut la 
supposition que le testateur ait voulu appeler chacun de ses 
légataires à recueillir le tout;

u Attendu enfin que, si le testateur avait voulu exclure ses 
neveux partie G a f f e ,  il l'aurait dit comme il l'a fait pour son 
neveu Louis, qu’il a réduit à une rente viagère ;

« Qu'en instituant la mère de ses dits neveux, le testateur 
savait que le legs leur profiterait indirectement et que, s'il ne les 
a pas formellement institués après le décès de leur mère, c’est 
qu'il a jugé cette vocation inutile ; en effet, le legs étant caduc 
à concurrence d’un tiers et les deux autres légataires étant 
obligés ou de s'en tenir au testament ou de rapporter, les dé
fendeurs partie Gaffé se trouvaient à litre d'héritiers légaux 
exactement sur la meme ligne que les représentants des deux 
autres branches ;

« Attendu que de ce qui précède il suit que le demandeur 
se prétend à tort légataire d une moitié par voie d'accrois
sement ;

« Attendu que le demandeur s’est réservé d’articuler des 
faits à l’aide desquels il prétend démontrer que le testateur a 
voulu exclure ses neveux, partie Gaffé, mais qu’il n’y a lieu de 
s’arrêter à de simples réserves, qu’aucun mol du testament ne 
rend vraisemblable, et que repousse d'ailleurs l’institution faite 
au profit de la dame De Brouckère, mère, puisqu’en instituant 
celle-ci le testateur savait que le tiers de sa fortune reviendrait 
un jour à ses neveux ;

« En ce qui concerne les défendeurs partie Blaxpain:
« Attendu qu'ils n'ont soulevé aucune contestation ;
« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non- 

fondé dans son action ; le condamne aux dépens envers tous les 
défendeurs.

A p p el de c e  ju g e m e n t par 31. Im b ert D esm otteletles 
qu i, par l ’organe d e  MM" V e r v o o r t  et D e q u e s n e ,  re p ro 
du isit devan t la Cour les m oyen s qu i avaient e tc  p la idés 
en  p rem ière  instance.

Il a rticu la  en  ou tre  d ifférents faits p o u r  p ro u v e r  qu e  
M. D estoop avait, après la m ort d e  sa sœ u r, con serv é  peu  
d ’affection p o u r  ses n ev eu x  d u  nom  d e  D e B rou ck ère , et 
qu e  cette  c ircon sta n ce  ex p liq u a it l’ex c lu s ion  d e  ce u x -c i 
d e  la su ccession  d e  leu r  o n c le .

Dans l ’ in térêt des in tim és, 31e 3Iascaht fit v a lo ir  qu ’ il 
résu lta it d u  testam ent q u e  31. D estoop avait fait une in 
stitu tion  p ar b ran ch es ; qu e  31. Im b ert était a p p e lé , non  à 
ra ison  de sa person ne p r o p re , m ais com m e représentant 
sa m ère ou  une b ra n ch e , et qu e  dès lo rs , il ne p ou va it r e 
cu e illir  qu e  la part d év o lu e  à sa b ra n ch e , ou  un tiers .

Les in tim és trou va ien t ainsi et en p rem ier  lie u  la ju s 
tification  du  ju g em en t a quo dans la p rem ière  phrase du 
testam ent, qu e  l'app elant in terpréta it à tort com m e ren 
ferm ant u ne institution  con jon ctiv e  u n iv erse lle .

11 disait en secon d  lieu , qu e la d eu x ièm e  phrase du  
testam ent : en conséquence ils partageront, e t c . ,  n e  p o u 
vait pas être isolée  de la p rem ière  ; q u ’ e lles n e form aient 
ensem ble q u ’une seu le  c l  m êm e d isp osition , contenant 
des assignations d e  parts et em p êch an t conséqu em m en t 
le  d roit d ’a ccro issem ent ou  de n o n -d é cro iss e m e n t; qu e le 
Code c iv il ayant v ou lu  m ettre  fin aux an cien n es co n tro 
verses su r les con jon ction s  re et verbis e t les co n jo n ctio n s  
verbis tantum, l’on  n e p ou va it p lus a u jo u rd 'h u i fa ire  de 
d is tin ction  en tre  le  cas où  l ’assignation d e  parts est dans 
la d isposition  m êm e et c e lu i où  elle  se trou ve  dans l ’e x é 
cu tion .

R épondant aux faits posés par l ’ap p elan t, les  in tim és 
en  con tesla ien t d ’ab ord  la p ertin en ce  et la r e lcv a n ce , et 
ensu ite  l 'ex a ctitu d e . P ou r d ém on trer  q u ’ ils éta ien t in 
exacts, ils  p rod u isa ien t d iverses lettres é crite s  p ar 31. D e
stoop  à son  b e a u -fr è r e ,  31. de B rou ck ère , p ère  des in 
tim és.

Nous d on n on s d eu x  de ces lettres qu i seron t lues avec  
in térêt par tous ce u x  q u i on t conn u  31. D estoop . La p r e 
m ière  a été é crite  à l 'o cca s io n  d e  la m ort d e  31"" De B ro u c 
k ère , sœ ur d e  31. Destoop*

îlon cher bcau-frôrc et ami,
J’ai appris la perte que nous avons faite, avec la plus vive 

douleur, parce que j'affectionnais infiniment celle que nous 
regrettons et que je vous sais bien sincèrement attaché; la vie 
exemplaire de ma bonne sœur nous donne l’assurance qu’elle 
jouit d’un bonheur parfait. Sans cette idée consolante, mon 
cher ami, j ’aurais craint pour votre sauté, j'ai reçu plusieurs 
fois des nouvelles rassurantes sur ce point, d'abord par JIme Clé
mence et puis par SI,ne Charles qui avait passé quelques jours 
auprès de vous; aussi vos enfants, qui tous vous aiment beau
coup, se sont empressés de venir vous consoler en pleurant 
avec vous ; et votre vie ne sera pas entièrement changée puis
que votre aimable fille Pauline, qui a fait de ses soins assidus 
cl les plus tendres envers ses parents l’affaire principale de sa 
vie, restera toujours auprès de vous ; si l’assurance d’un véri
table attachement peut contribuer à adoucir vos chagrins, 
veuillez compter sur moi, mon cher beau-frère; Agnès me 
charge aussi de vous assurer des mêmes sentiments, et tous 
deux nous vous prions d’élre notre interprète auprès de notre 
chère nièce Pauline.

Votre très-affectionné,
J. Destoop.

Bruxelles, le 4 janvier 1847.
Blon cher beau-frère et ami,

Votre fils Henri a la bonté de se charger de cette lettre, je 
partage ses sentiments d’affection pour vous, la lettre présentée 
de sa main n'en saurait être que plus agréable.

Je vous souhaite, cher beau-frère et ami, une bonne et heu
reuse année et surtout une santé parfaite pendant tout son 
cours ; je forme du fond de mon cœur les mêmes souhaits pour 
votre fille, et ma femme me charge de vous dire à tous deux 
qu'elle se réunit bien sincèrement à moi dans la présente cir- 
circonstance.

Je vous réitère mes remerciments de l’avis que vous m’avez 
donné concernant la liquidation de mes rentes, j ’avais déjà re
marqué plusieurs avis pareils dans les journaux, mais je pen
sais qu’ils ne pouvaient m’ètre utilement applicables ; on a sou
vent beaucoup de peine même avec des titres parfaitement 
réguliers à obtenir droit et je n’avais absolument rien à pro
duire. Votre lettre a fait naître chez moi l’idée que j ’avais né
gligé un point qui pouvait être essentiel : des titres pouvaient 
être restés parmi les papiers de Bernard et passés dans ceux 
d’Eugène, je lui en écrivis. Savez-vous ce qui en arriva : Eugène 
ne trouva aucun titre, il recueillit des renseignements, rédigea 
des notes et il assure que nous réussirons; voilà comme de 
rien la justice fait quelque chose. Moi, je ne saurais y croire,

Cependant je rends grâce au zèle officieux 
Qui sur mes intérêts vous fait ouvrir les yeux...

Je finis après cette belle citation, car une plus longue ap
plication m’embrouillerait les idées. Soyons sages, mon cher 
ami, lâchons de vivre, tel est notre devoir. D’ailleurs il est 
des fleurs de toutes les saisons et des jouissances de tout âge : 
au nôtre, nous avons surtout l'amitié, ce don divin.

Vale et valetudinem cura diligenter,
J. D e s t o o p .

A b r é t . —  u Attendu qu’en fait de succession testamentaire 
l’accroissement de parts a lieu, non par l’autorité de la loi, 
mais par la seule volonté du testateur ;

u Attendu que, pour résoudre les difficultés que les testa
ments ne présentaient que trop souvent à cet égard sous l’an
cien droit, la législation moderne a posé dans les art. 1044 et 
1048 du Code civil deux règles d’interprétation particulières, 
ou plutôt deux présomptions légales qui devaient, dans son 
intention, prévenir le retour des anciennes controverses ;

« Qu'en effet, par lesdits articles, il présume que le testa
teur a voulu l’accroisscmcnl : 1° lorsque, par une seule et même 
disposition, il a légué à plusieurs personnes, sans assigner la 
part de chacune d’elles dans la chose léguée, et 2° lorsqu’il a 
donné par le même acte à plusieurs personnes, même séparé
ment, une chose qui n’est pas susceptible d’être divisée, sans 
détérioration ;

u D’où il résulte qu’à défaut de clause expresse sur l’accrois
sement dans les actes même de dernière volonté, le juge doit 
s’en tenir exclusivement aux présomptions de la loi et repous
ser, non-seulement toutes les distinctions de la jurisprudence 
ancienne, mais encore toute preuve offerte par des co-légataires 
pour établir que le testateur aurait voulu d’un accroissement 
entre eux ;

« Attendu que le testament dont il s’agit au procès ne con
tient pas de clause expresse sur l’accroissement ;
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u Attendu qu’il porte in terminis :
« Je déclare, par le présent acte de dernière volonté, insti- 

« tuer pour mes seuls héritiers : ma sœur Charlotte, épouse de 
« JI. Charles de Brouckère ; ma nièce Clémence, épouse de 
« M. Van Outryve, comme représentant ma sœur Anne Destoop,
« et mon neveu Charles Imbert, comme représentant sa mère,
« ma sœur Marianne De Stoop; en conséquence ils partageront 
« également entre eux trois mes biens dans les charges et condi- 
« lions ci-après. »

« Attendu que par cette disposition le testateur a assigné a 
chacun de ses trois héritiers la part qu’il doit prendre à son 
décès dans l’universalité de ces biens, et que dès-lors la part 
de l’un ne peut accroître aux autres, sans contrevenir à la vo
lonté légalement présumée du disposant. Qu'en effet ces mots :
« ils partageront également entre eux trois tous mes biens, » ne 
peuvent avoir une autre portée, puisque le partage ne devant 
avoir lieu qu’après la mort du testateur, celui-ci n'a pu s'ex
primer de la sorte sans vouloir que chacun de ses trois héritiers 
vînt prendre, au moment de son décès, sa quotité déterminée 
par leur nombre, au moment de sa disposition, c'est-à-dire, un 
tiers ;

« Attendu que vainement l’appelant s’efforce de diviser la 
disposition du testament en deux parties, dont l’une contien
drait l’institution conjointe et l’autre un réglement d’exécu
tion ;

« Qu’en effet l’art. 1044 repousse cette distinction, puisque 
l’une et l’autre partie ne font ensemble qu’une seule et même 
disposition et que la loi ne distingue pas si l'assignation de 
part se trouve dans la première ou dans la seconde;

« La Cour, sans s’arrêter aux faits posés, qui sont irrclevants, 
met l’appel à néant, condamne l’appelant à l’amende et aux 
dépens. (Du 2 mars 1850. — Plaid. MMCS Vervoort, Dequesne, 
c. Stas, Montel et Mascart.)

O b s e r v a t i o n s . —  Dans le  sens d e  l ’a rrêt, V. P r o u d h o n , 
U su fru it ,  n°* 646  et s u iv . ;  —  D e l v i n c o u r t , t. IV , p . 293 , 
éd . d e  B ru xelles, 1827 ; — D a l l o z ,  V° D isp o s it . t e s t . ,  cliap . 
9 , sect. 4 ,  n° 20 ; —  V a z e i l l e  ,  su r  l ’art. 1 0 4 4 ,  n° 4 ; —  
F a v a b d ,  dans L o c r é ,  su r  l ’art. 1044 ; —  F e r r i è r e s , V° A c 
c r o i s s e m e n t ;—  P o t h i e r ,  D o n a t . T es ta n t .,  cliap . 6 , sect. S ,  
§ 4 ; —  T ou lou se , 31 ju ille t  1828 ( S i r e y , 1829, 2 , 2 1 ) ; —  
Cass, d e  F ran ce , 19 ja n v ie r  1830 ( S i r e y ,  1830, 1, 102).

En sens con tra ire  : F u r g o l e , cliap . 9 , nn 15; —  M e r i .i n , 
R é p e r t ., V° A ccro issem en t; — T o u l l i e r ,  n O569 0 , 6 9 1 , 69 2 ; 
— D u r a n t o n , n° 6 0 0  G r e n i e r ,  n° 3 5 0  ;— Cass, d e  F ran ce ,
19 o c to b re  1 8 0 8 , 11 m ars 1 8 1 5 , 22  m ai 1 8 2 8 , 11 avril 
1838 et 22 fév rie r  1841 ; —  B ord ea u x , 27 fév rie r  1 8 4 4 ; —  
B ru x e lle s , 2 m ai 1833.

COUR D’ APPEL DE BRUXELLES.
D eux ièm e ch a m b re . — P ré s id e n ce  d e  M. Kspltnl.

SOCIÉTÉ. —  ACTION. -----ACTE D’ ADMINISTRATION. — MISE EN CAUSE
DES ACTIONNAIRES.

Une action tendant à être admis comme participant, en qua
lité de sociétaire, aux dividendes d'une Société charbon
nière, peut être dirigée contre la Société, représentée par 
ses administrateurs, sans qu’il y  ait lieu à l'exercer contre 
tous et chacun des proprietaires des parts sociales. 

L ’éventualité de cette exception ne peut influer sur l'action. 
La circonstance que cette action pourrait occasionner un re

maniement des distributions de dividendes antérieurement 
opérées, serait indifférente pour la solution de la ques
tion dans le sens qui vient d’clre indiqué.

Quid, si l ’on soutenait, par la voie d’exception, que le deman
deur n’a pas droit de prendre part dans les dividendes?

( LA SOCIÉTÉ DE BELLE-ET-BONNE C. MASSE ET CONSORTS. )

Les sieurs Masse et con sorts assign èren t, par exp loit 
d u  12 n ovem bre  1846 , devant le  T ribu n a l d e  M ous, le d i
re cteu r  et les m em bres form an t le  com ité  de la Société  
ch a rb on n ière  d e  B elle -ct-B on ne, p o u r  se v o ir  con d am n er 
à les adm ettre à p a rtic ip er  aux avantages de cette Société. 
Ils se fon d a ien t su r ce  qu e  leu r  au teu r, Jacques M asse, 
était, d ep u is  le  26 d écem b re  1774 . p o u r  une v in gtièm e 
part, fon dateur et m em bre  d e  la S o c ié té ; qu e ce  d ro it, 
lo in  d ’ av o ir  été d ésav ou é  dans son  ch e f et dans c e lu i de 
ses h érit ie rs , avait été form ellem en t recon n u  à d iv erses  
ép oq u es , e t notam m ent les 29  avril 1812 , 15 d écem b re

1 8 1 9  e t  1 5  m a r s  1 8 3 0 .  I l s  d e m a n d è r e n t  p a r  s u i t e  l e  p a i e 
m e n t  d e s  d i v i d e n d e s  e t  i n t é r ê t s  é c h u s  e t  à  é c h o i r  q u i  l e u r  
é t a i e n t  d u s .

L a  S o c i é t é  p r i t  u n e  c o n c l u s i o n  a i n s i  c o n ç u e  :
ii Attendu que, dès avant 1794 et constamment depuis cette 

époque, la Société de Belle-et-Bonne s'est divisée d’abord en 
vingt-trois parts, puis en cent quatre-vingt-quatre parts parla sub
division des précédentes quotités portées à huit fois le premier 
nombre desdites parts, sans qu’à aucune époque l’auteur dont 
les citants prétendent être les représentants, ce qui n’est pas 
reconnu et devrait cire d’abord prouvé, y ait été participant 
pour une quotité quelconque, non plus qu'aucun de ses succes
seurs ;

« Attendu que si, nonobstant cette assertion d’où résulte 
non-existence des qualités prétendues par les citants avoir ap
partenu à leur auteur, ou extinction par une double prescrip
tion de tous droits qu’il aurait eus, et qui lui sont méconnus, 
lesdits citants entendent poursuivre leur réclamation, il échct 
avant tout, et à l’évidence, qu’après régularisation de leurs ci
tations aux autres ajournés, ils dirigent leur aclion contre les 
propriétaires à ce jour des cent quatre-vingt-quatre tailles dont 
est formée ladite Société, lesquels proppriétaircs sont et sont 
uniquement aptes et en droit de contredire à cette réclamation 
qui porterait atteinte à la quotité de chacun d’eux;

«Attendu qu’en une telle occurrence, et toutes les fois qu’il 
ne s’agit pas de simple gestion, mais de choses tenant à l’es
sence des droits d’associés composant une société civile, c’est 
contre ces associés eux-mêmes que les actions doivent être 
exercées. »

E l l e  c o n c l u t  à  c e  q u ’ i l  f u t  o r d o n n é  a u x  d e m a n d e u r s ,  e t  
p r é l i m i n a i r e m e n t  à  t o u t e  d i s c u s s i o n ,  d e  m e t t r e  e n  c a u s e  
l e s  t i t u l a i r e s  d e s  1 8 4  t a i l l e s  d e  B e l l e - e t - B o n n e  d o n t  o n  o f 
f r a i t  d e  f o u r n i r  la  l i s t e .

L e s  s i e u r s  M a s s e  e t  c o n s o r t s  s o u t i n r e n t  q u e  l ’ a c t i o n  i n 
t e n t é e  p a r  e u x  n ’ é t a i t  q u ' u n e  d e m a n d e  c o n t r e  l a  S o c i é t é  
t o u t  e n t i è r e ,  c o n t r e  l ’ ê t r e  m o r a l  l u i - m ê m e ,  p o u r  e n  ê t r e  
r e c o n n u s  m e m b r e s ,  e t  q u e  t o u s  l e s  a s s o c i é s ,  r e p r é s e n t é s  p a r  
e l l e ,  é t a i e n t  l é g a l e m e n t  d é f e n d u s  p a r  e l l e .

J u g e m e n t  d u  1 8  m a i  1 8 4 8 ,  q u i  d é c l a r e  l a  S o c i é t é  n o n  
f o n d é e  e n  sa  d e m a n d e  d e  m i s e  e n  c a u s e  d e  t o u s  e t  c h a c u n  
d e  s e s  m e m b r e s .  —  A p p e l .

A r r ê t . — « Attendu que les appelants ont mission et pou
voir de représenter la société de Belle-et-Bonne, et d’agir en 
son nom pour tout ce qui a rapport à l’administration de ladite 
Société ; que la distribution des dividendes entre les sociétaires 
est un acte de pure administration ; que l’action des intimés, 
quels que soient les termes dans lesquels elle est conçue, ne 
tend pas à un autre but; qu’elle n’est pas dès lors une aclion 
revendicaloirc qui devrait être nécessairement exercée contre 
tous et chacun des propriétaires des parts sociales ; que la cir
constance que celle action pourrait occasionner un remanie
ment des distributions de dividendes antérieurement opérées 
ne lui enlèverait pas son caractère originaire ; que ce remanie
ment, qui ne serait que le redressement d’un acte administra
tif, serait lui-même un nouvel acte d'administration; que, si les 
appelants pensaient que les intimés n’ont pas droit de prendre 
part dans les dividendes, parce qu’ils n'auraient nul droit de 
propriété dans l’avoir commun, cette opinion donnerait seule
ment alors ouverture à une exception réelle, pour l’exercice et 
la régularisation de laquelle les appelants devraient provoquer 
l’intervention de tous les propriétaires, dont ils soignent et ad
ministrent les intérêts; que l’éventualité de celte exception ne 
peut en rien influer sur la nature de l’action des intimés ;

h Par ces motifs, la Cour met l’appel au néant; condamne 
les appelants à l'amende et aux dépens, etc. » ( Du 4  août 1849. 
— Plaid. M M 03 M a s s a r t , D o l e z , S h i u t t  e t  P i c a r d . )

---- - _—-----

COUR D ’ AP P E L DE B R U X E L L E S .
D euxièm e ch a m b re . — P ré s id e n ce  «le IM. Capital.

VENTE. —  PRIX. —  INTÉRÊTS. —  PRESCRIPTION.

L ’aihsteur d’un terrain planté d’arbres et de haies et de la di
gue d’un étang poissonneux, alimentant nn moulin, doit les 
intérêts du prix du bien cédé, à dater de sa prise de posses
sion, peu importe la destination qu’il lui ait donnée ultérieu
rement.

Les intérêts du prix de vente d’une chose produisant des 
fruits ne se prescrivent pas par cinq uns.
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( l'état belge c. N...)
A l'effet d'élargir une chaussée à Nivelles, l ’Administra

tion lit une emprise, en 1824, sur un terrain couvert de 
plantations et sur la digue d ’un étang qui fut diminué. Le 
propriétaire assigna le gouvernement, en 1846, devant le 
Tribunal en paiement d’une somme de 3,000 francs, avec 
les intérêts depuis la prise de possession.

Le 10 janvier 1848, le Tribunal reconnut le droit à 
l’ indemnité déclara que les intérêts étaient dus depuis 
l'emprise cl ordonna la fixation du dommage.

Le gouvernement interjeta appel, fondé sur ce que le 
terrain ne lui avait pas produit de fruits et que la pres
cription de cinq ans était applicable à ces intérêts.

Arrêt. — « En cc qui touche l’application du principe équi
table de l'art. 1642 du Code civil :

« Attendu qu’il est constant que le terrain empris produisait 
des fruits, plantations, arbres, etc. ; qu’aussi, à titre de partie 
de la digue d’un étang poissonneux alimentant un moulin, il 
était évidemment une annexe de cette usine ou étang, suscepti
ble de fruits ou revenus; que, sous tous ces rapports, le terrain 
empris a donc passé au gouvernement dans l’état de bien pro
ductif de revenus, c’est-à-dire dans la condition prévue par 
l’art. 1652 du Code civil, peu importe la destination que lui a 
donnée ultérieurement l’expropriant; qu’il est évident que 
toute la raison d’équité qui sert de base audit art. 1682 justi
fie, dans l’espèce, l’application qu’en a faite le premier juge, 
en bornant l’intérêt alloué à celui de la valeur du terrain em
pris ;

« Attendu finalement que la prescription de cinq ans, invo
quée subsidiairement encore par l’appelant, est inadmissible, 
l’art. 2276 du Code civil, d’où ce moyen est déduit, étant clai
rement inapplicable à l’espèce ;

h I’ar ces motifs, la Cour, M. l'avocat-général Graaff entendu, 
et de son avis, dit l'appel mal fondé. » (Du 8 mai 1849. — 
Plaid. MJICS Allard et IIarmignies. )

COUR D ’ APPEL DE PARIS.
T ro is iè m e  ch am b re. — P ré s id en c e  d e  M. P ou lt lc r .

ÉTRANGERS. ---- SAISIE-ARRÊT. —  PERMISSION DU JUGE. —  COMPÉ
TENCE DES TRIBUNAUX FRANÇAIS.

Les Tribunaux français sont compétents pour maintenir, 
comme mesure conservatoire, une saisie-arrêt formée, en 
vertu de la permission du juge, par un étranger sur un 
étranger entre les mains d’un tiers français, sauf à sur
seoir à prononcer sur la validité jusqu’à ce qu’il ait été statué 
définitivement sur les droits du créancier par les Tribu
naux du pays auquel appartiennent le créancier et le dé
biteur.

(n.AMAL c. DE SNOY.)
Le contraire avait été décidé par le jugement suivant 

rendu par le Tribunal civil de la Seine :
J ugement. —  « Attendu que de Snoy, demandeur, et de 

Ilamal, défendeur, sont tous deux étrangers; que la demande 
dudit de Snoy a pour objet de faire statuer sur des conven
tions intervenues entre lui et ledit de Ilamal en pays étranger ; 
qu'ninsi, comme de Snoy le reconnaît lui-même, les Tribu
naux fiançais sont incompétents pour connaître de ladite de
mande ;

« Attendu que le juge français était également incompétent 
pour auloiiser de Snoy à former opposition sur de Ilamal ; que 
l’opposition formée en vertu de l’ordonnance du 20 février 
dernier a été le principe et le premier acte de l'action dont le 
Tribunal a été indûment saisi ;

« Duc cette opposition serait l’exécution anticipée d'une 
décision qu’il n’appartient pas au Tribunal de rendre; que la
dite opposition ne peut donc pas continuer à subsister, et qu’il 
y a lieu d'en prononcer la nullité, ainsi que de Ilamal y 
conclut ;

« Par ces moli's, le Tribunal se déclare incompétent;
« En conséquence, déclare nulle et comme non-avenue 

l’opposition formée par de Snoy entre les mains de de Cha- 
briau. »

Depuis le jugement, le sieur de Snoy avait obtenu au 
Tribunal de lîruxelles contre le sieur de Ilamal une sen
tence par défaut qui le condamnait au paiement du mon
tant des causes de la saisie-arrêt annulée par le jugement

rendu par le Tribunal de la Seine, et avait interjeté appel 
de ce dernier jugement.

Devant la Cour, M° Paillet, son avocat, prétendait que 
la justice était de tous les pays civilisés et que les Tri
bunaux français la devaient aussi bien aux étrangers 
entre eux qu’aux Français eux-mêmes; mais restreignant 
bientôt sa thèse, il soutenait que tout au moins le Tri
bunal de la Seine aurait dû surseoir à statuer sur la vali
dité de la saisie-arrêt jusqu’à ce que le sieur de Snoy eût 
rapporté un jugement de condamnation rendu par les 
Tribunaux belges. L’était une question de droit interna
tional qui ne pouvait recevoir une autre décision que 
dans un pays de sauvages. Au surplus, il rapportait main
tenant un jugement de condamnation rendu, à la vérité, 
par défaut contre le sieur de Ilamal par les juges de sa 
nation, mais non attaqué par lui ; dès lors, son opposition 
était fondée en titre, et la Cour, pour valider l’opposition, 
n’avait qu’à déclarer le jugement exécutoire en France. 
C’est ce qui avait été jugé par un arrêt de celte Cour du 
8 août 1832 (S irey , t. XXXIII, 2, 20). Enfin, la même 
Cour avait décidé que les Tribunaux français étaient com
pétents pour statuer, entre étrangers, sur la validité 
d'une saisie-arrêt, formée sur des valeurs situées en 
France (Dalloz, 1846, Table, V° Etranger).

M* D ejouy, pour le sieur de Ilamal, prétendait que nos 
lois civiles, n’obligeant que les Français, ne pouvaient 
être invoquées que par eux; que les étrangers entre eux 
étaient sans action devant nos Tribunaux; que c ’était 
ainsi qu’un arrêt de celte Chambre même, du 21 avril 1841, 
en confirmant un jugement où le Tribunal s’était déclaré 
incompétent pour saluer sur une contestation entre étran
gers, l ’avait infirmé en ce qu’il n’avait pas annulé une 
opposition formée par l’un d eux sur l'autre : le jugement 
dont était appel s’était donc conformé à la doctrine de cet 
arrêt. Au surplus, ce qui achevait la démonstration, c ’est 
que la saisie-arrêt était un acte d’exécution qui appelait 
nécessairement la connaissance et la décision du fond. 
C’est ce qui résulte explicitement de l’art. 863 du Code 
de procédure civile, qui prescrit (à peine de nullité, 
art 868) la dénonciation de la saisie-arrêt à la partie sai
sie, avec assignation en validité dans la huitaine de la 
saisie-arrêt; c ’est encore ce qui résulte implicitement de 
l’art. 868 du même Code, d ’après lequel le tiers-saisi 
ne peut être assigné en déclaration affirmative, s'il n’y a 
titre authentique, un jugement qui ait déclaré la saisie- 
arrêt valable : d'où la conséquence que, lorsque l’opposi
tion n’a été formée qu’en vertu de l’autorisation du juge, 
il faut que la demande en validité de l’opposition soit 
accompagnée de la demande en condamnation de la 
créance, ce qui s'observe constamment dans la pratique; 
or, peut-on aller jusqu’à prétendre qu'un Tribunal fran
çais soit compétent pour juger le fond du droit entre étran
gers, dont les contestations ne peuvent, ne doivent être 
décidées que par les lois et les Tribunaux de leur pays? 
Ceci ne peut faire question ; si donc l’étranger ne peut 
saisir les Tribunaux français du fond du droit vis-à-vis 
d'un autre étranger qui, pas plus que lui, n’est justiciable 
de ces Tribunaux, il faut en tirer cette conséquence for- 
céc qu’un étranger ne peutvalablemenl former,en France, 
une opposition sur un étranger, puisque celte opposition 
serait nulle, faute de pouvoir être suivie, dans la hui
taine, d'une demande en validité (art. 8 6 8 ); car, si l’en 
ouvre notre (iode de procédure civile aux etrangers, il 
faut que ce soit avec toutes les règles cl les obligations 
qu’il impose.

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Bertille, 
premier avocat-général, a rendu l'arrêt suivant :

A r r ê t . — La Cour, considérant qu'il s'agit dans la cause 
d'une opposition sur deniers appartenant à un étranger à la 
requête d’un etranger entre les mains d'un tiers, Français, 
domicilié à Paris ; que cette opposition n’a été formée qu’en 
vertu de litres privés, et que, s'il a été obtenu depuis un juge
ment par le créancier, colle sentence rendue à Bruxelles et par 
défaut est encore susceptible d’appel ; que l'opposition est une 
mesure conservatoire qui peut être maintenue provisoirement 
comme telle pour la sûreté des droits de tous par les juges du
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lieu de l’exécution auxquels il appartient d’en connaître, sauf à 
surseoir à prononcer sur sa validité et ses conséquences jus
qu’à ce que les droits du créancier étranger aient été reconnus 
définitivement par les Tribunaux du pays auquel appartien
nent le créancier et le débiteur ;

» Infirme ; au principal, maintient provisoirement l’opposi
tion pratiquée, et surseoit à statuer pendant le délai de trois 
mois, suffisant pour que de llatnal ait à se pourvoir, si bon lui 
semble, contre la sentence rendue par défaut à Bruxelles, a (Du 
19 janvier 1850).

Observations. — La Gazette des Tribunaux, à laquelle  
n ou s  em p ru n ton s  cet  arrêt ,  le fait su ivre  des  observations 
suivantes :

u Cet arrêt est parfait en équité, est-il aussi bon en droit? 
Nous nous permettons d’en douter. L'opposition, dit l’arrêt, 
est une mesure conservatoire : c’était autrefois un acte con
servatoire; ce ne l’est plus : aujourd'hui c’est une voie, un 
acte d’exécution qui doit être jugé promptement dans l’esprit 
de la loi, qui, pour ce motif, prescrit la dénonciation à la 
partie saisie avec demande en validité, dans la huitaine de 
l’opposition, à peine de nullité. Nos lois nouvelles ne recon
naissent plus d’actes conservatoires ; cela est si vrai que, 
même en matière de commerce, on ne peut saisir conscrvatoi- 
rcment qu’en vertu de la permission du juge.

Si donc une opposition n’est point une mesure purement 
conservatoire, elle ne saurait être maintenue provisoirement 
sans faire violence à l’intention de la loi, qui a voulu que les 
oppositions ne grevassent les débiteurs que le temps stricte
ment nécessaire pour juger leur validité.

L’arrêt fixe ensuite au sursis qu’il accorde un terme de trois 
mois, pendant lequel le débiteur fera statuer définitivement 
sur le jugement obtenu contre lui par défaut. C'est très-bien 
entre Belges, nos voisins, et dont la procédure est la même que 
la nôtre; mais quel sursis accordera-t-on entre Américains si 
éloignés de nous, entre Anglais si près de nous, mais dont la 
procédure est, comme on le sait, interminable? Laissera- 
t-on, pendant une, deux, trois années et plus, les intérêts du 
débiteur en une telle souffrance que sa ruine peut en être la 
suite, pour conserver les droits incertains du créancier? Pour 
être juste, il faut l’être envers tous, et on ne le serait pas.

Qu'est-cc donc, d’ailleurs, qu’une demande en validité de
vant un Tribunal que l’arrêt reconnaît lui-même comme in- 
compétemmentformée?C’estunedemande nullc;et que devient 
dès lors l’opposition ? Elle est nulle elle-même, faute d’une de
mande valable dans la huitaine. On ne peut faire la loi plus 
large qu’elle n’est, et si vous reconnaissez au créancier le droit 
de l’invoquer, vous ne pouvez le dénier au débiteur.

Enfin, si le débiteur ne profite pas du délai que vous lui avez 
accordé, que ferez-vous? Regarderez-vous la créance comme 
justifiée, même sans décision judiciaire intervenue, ou le juge
ment par défaut comme définitif? Mais, au premier cas, il 
vous sera impossible de passer outre, en l’absence d’une sen
tence; au second, qui vous dira que le jugement par défaut 
n’est plus attaquable? On pouvait bien chez nous, autrefois, y 
former opposition pendant trente ans. On le voit donc, en 
voulant être généreux envers le créancier, on sera évidemment 
injuste envers le débiteur.

En résumé, nous pensons qu’en bonne procédure comme 
en droit véritable, les Tribunaux français ne peuvent con
naître d’une saisie-arrêt entre étrangers, qu’aulant qu’elle a 
été formée en vertu d’un litre authentique ou d’une décision 
judiciaire que les juges déclarent exécutoire en Erance, en 
même temps qu’ils statuent sur la validité de l'opposition; de 
cette manière on reste dans les limites du droit entre étran
gers, on est encore un peuple civilisé, et Ton sc conforme à la 
lettre et à l’esprit de la loi de procédure. »

-----------   - — -  ----------

QUESTIONS D IVER SES.
JUGEMENT PAR DÉFAUT. —  PÉREMPTION.

L ’art. 156 du Code de procédure civile, qui déclare non-avenus 
les jugements par défaut qui n ’ont pas été exécutés dans les 
six mois de leur obtention n ’est pas applicable aux jugements 
de débouté d’opposition non plus qu’aux jugements rendus 
après réassignation.
Arrêt. — « Attendu qu'il est constant en droit que l’arti

cle 156 du Code de procédure civile n’est pas applicable aux 
jugements par défaut non susceptibles d’opposition ;

« Attendu que cela est d’autant plus certain, dans l’espèce,

qu’en ordonnantauxTribunaux,parl’art. 153, de statuer après 
réassignation par un seul jugement entre toutes les parties, le 
législateur a évidemment eu pour but d’éviter la contrariété des 
décisions judiciaires dans une même cause et devant la même 
juridiction ;

« Attendu que ce but ne serait pas atteint si, comme le sou
tient l’intime, la péremption de six mois établie par l’art. 156 
pouvait être appliquée au cas prévu par l’art. 153, car il résul
terait de là que le jugement rendu à la suite de celui de jonction, 
définitif vis-à-vis des uns devrait, à l’égard des autres, être consi
déré comme non-avenu et pourrait ainsi amener plus tard, 
respectivement à ces derniers, une solution toute différente, 
ce qui est contraire au vœu de la loi ;

ii Attendu au surplus que le système plaidé par l’appelant 
est consacré par la jurisprudence des arrêts et la doctrine des 
auteurs;

« Par ces motifs, la Cour met à néant l’ordonnance de ré
féré dont appel. « (Du 13 février 1850. — Cour d’appel de 
Bruxelles, 3° Chambre. — Aff. S t e p h e n  c . D e N o r m a n . — Plaid. 
MMe* J ule s  G e n d e b ie n  c . A d r i e n  C a r t o n . )

------ —

CESSION d e  BIENS. —  MALHEURS. —  BONNE FOI. —  CAUSES 
FORTUITES.

Le débiteur ne peut obtenir la cession de biens qu’en justifiant 
tout à la fois de ses malheurs et de sa bonne foi.

Les malheurs sont des causes fortuites qui amènent l ’insolva
bilité du débiteur ; pour apprécier sa bonne foi, il faut s’at
tacher à l’ensemble de sa conduite antérieure. Ainsi, lorsque 
le demandeur a été moins malheureux qu'aventureux, et 
qu'il a empiré par des emprunts considérables la position de 
•es créanciers hypothécaires, dont les créances allaient 
écheoir, il ne peut être réputé avoir agi de bonne foi.
J u g e m e n t . — « Attendu, en droit, que le demandeur ne peut 

obtenir le bénéfice de la cession de biens qu’en justifiant à la 
fois de scs malheurs et de sa bonne foi ;

ti Attendu que la loi entend par malheurs les causes fortui
tes qui ont amené l’insolvabilité et que, pour apprécier la bonne 
foi d’un débiteur, il faut s’attacher à l’ensemble de sa conduite 
antérieurement à la demande de cession;

« Attendu, en fait, que le demandeur ne prouve nullement 
que son insolvabilité soit due à des causes fortuites;

u Que le demandeur est en aveu qu’il a fait des emprunts hy
pothécaires pour une somme s’élevant à 130,426 francs et qu’en 
admettant que partie de cette somme représente une portion 
non éteinte du prix d’acquisition des immeubles, il n’est pas 
établi que le demandeur aurait perdu, par force majeure, la 
partie dont il a fait remploi dans son industrie;

« Qu’à la vérité le demandeur allègue qu’il a été forcé de 
payer en 1847, à la charge de la maison G... et R ..., faillie, une 
somme majeure qu’il n’a pu recouvrer; mais que rien ne dé
montre que, dans scs relations avec ladite maison, le deman
deur ait été malheureux plutôt qu’aventureux ;

« Attendu, d’autre part, qu’il est constant que la créance du 
défendeur J... montant à 23,152 francs 60 cent., était exigi
ble le 31 décembre 1847, et que le demandeur ne méconnaît 
pas qu’à la date du 12 novembre de ladite année il n’ait fait un 
nouvel emprunt sur hypothèque de Timport de 17,000 fr. ;

« Attendu que cette dation d’hypothèque empirait la con
dition de ses créanciers chirographaires ; que cependant 
le demandeur ne pouvait ignorer à cette époque la situa
tion de ses affaires, puisqu'il prétend rattacher sa déconfiture à 
des pertes que lui aurait occasionnées la faillite de G... et R... ;

« Attendu que la conduite que le demandeur a tenue dans 
cette circonstance est exclusive de la bonne foi ; que peu im
porte que le produit de l’emprunt du 12 novembre 1847 ait 
servi à éteindre une quotité équivalente de dettes, puisque, 
dans ce cas, le défendeur J... serait fondé à reprocher au de
mandeur d’avoir, contrairement à la bonne foi, privilégié à son 
détriment certains créanciers ;

u Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non-rece
vable dans ses conclusions, etc. « (Du 22 février 1850. — Tri
bunal civil de Bruxelles. )

O b s e r v a t i o n . —  V. Paris, 17 janvier 1823, et Caen, 23 
janvier 1826; —  Bordeaux, 30 août 1821; —  D u r a n t o n , 
t. VII, n° 260.
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JURIDICTION CRIMINELLE.
—  -----------

COUR DE CASSATION DE BE L G IQ U E .
D euxièm e ch a m b re . — l 'r é s ld e n c c  d e  M. Van lEeeneu.

POURVOI. ----  MOYEN. ----- FAUX POIDS. —  ÉLÉMENTS. ----- DÉCISION
SOUVERAINE. —  PROCÈS-VERBAUX. —  FOI. ----  VÉRIFICATION
DES POIDS ET MESURES. —  MOTIFS.

C'est au juge du fait qu’il appartient de rechercher et de con
stater souverainement ce qui constitue un faux poids. On 
ne peut, sous ce rapport, critiquer itérant la Cour de cassa
tion l’appréciation des faits et éléments de la cause par le 
juge du fond. Loi du 4 août 1849, art. 17.

Lorsque le juge du fond a reconnu l’existence d’un faux poids, 
et qu’il a en outre constaté l’existence d’une tromperie sur 
la quantité des choses vendues, l ’application de l’art. 423 
du Code pénal échappe à toute critique.

Les procès-verbaux des vérificateurs des poids et mesures ne 
faisant pas foi de leur contenu jusqu'à inscription de faux, 
on ne peut prétendre que le juge aurait contrevenu aux art. 
134 et 189 du Code d’instruction criminelle, parce qu’en 
dehors de ces procès-verbaux ils auraient reconnu l’exis
tence du faux poids.

Est motivé suffisamment, pour échapper à toute critique de ce 
chef, le jugement par lequel un Tribunal de répression dé
clare que la preuve du délit résulte de l ’instruction faite 
tlevant lui et devant le juge de première instance. Constitu
tion, art. 97.

( d e f o i n  C. LE MINISTÈRE rCBLIC.)

L e  9  d é c e m b r e  1 8 4 8 ,  u n e  o r d o n n a n c e  r e n d u e  p a r  la  
C h a m b r e  d u  C o n s e i l  d u  T r i b u n a l  d e  T o u r n a i  r e n v o i e  
F é l i x  D u f o i n ,  a l o r s  f u g i t i f  o u  l a l i t n n t ,  s o u s  u n  m a n d a t  
d ’a m e n e r ,  d e v a n t  l e  T r i b u n a l  c o r r e c t i o n n e l  d e  T o u r n a i ,  
c o m m e  i n c u l p é  d ’a v o i r ,  l e  8  s e p t e m b r e  1 8 4 8 ,  e n  p e s a n t  
l e  f o i n ,  l a  p a i l l e  e t  l ’a v o i n e  p o u r  l e s  c h e v a u x  d u  2 °  r é g i 
m e n t  d e  c h a s s e u r s ,  f a i t  u s a g e  d e  f a u x  p o i d s  d a n s  s o n  
m a g a s i n ,  e t  t r o m p é  a i n s i  c e u x  q u i  p r e n a i e n t  l i v r a i s o n ,  
s u r  l a  q u a n t i t é  d e s  c h o s e s  v e n d u e s  o u  l i v r é e s ,  l e s d i t s  
p o i d s  n ’ é t a n t  p a s  p o i n ç o n n é s  o u  r e v ê t u s  d e  l ’e m p r e i n t e  
d e  l a  l e t t r e  a n n u e l l e ,  f a i t s  p r é v u s  p a r  l e s  a r t .  4 2 8 ,  4 9 7 ,  
n °  2 ,  4 8 0  d u  C o d e  p é n a l ,  p a r  l ’a r r ê t é  r o y a l  d u  3 0  m a r s  
1 8 2 7  e t  p a r  c e l u i  d u  6  m a r s  1 8 1 8 .

L e  T r i b u n a l  d e  T o u r n a i  s t a t u a  p a r  d é f a u t ,  l e  2 9  d é 
c e m b r e  1 8 4 8 ,  e n  c e s  t e r m e s  :

J u g e m e n t . — » Attendu qu’il résulte de l’ instruction à l'au
dience que, le 23 septembre dernier, à Tournai, le prévenu, en 
pesant le foin et la paille pour les chevaux du 2° régiment des 
chasseurs, a fait sciemment usage d’un faux poids, et a ainsi 
trompé ceux qui prenaient livraison, sur la quantilé des choses 
vendues, ce qui constitue le délit prévu par l’art. 423 du Code 
pénal ;

« Attendu que le magasin où se trouvait le faux poids dont 
s'agit n’est point le magasin du prévenu, et que par suite il n’y 
a pas lieu de lui faire application des art. 479, n° 3, et 480 du 
Code pénal ;

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le prévenu coupable du 
délit ci-dessus spécifié, et lui faisant application des art. 423, 
82 du Code pénal, 186 et 194 du Code d'instruction criminelle, 
le condamne à 6 mois d’emprisonnement et par corps à 80 fr. 
d’amende et aux frais liquidés à 102 fr. 80 c., ordonne la sup
pression et la destruction du poids saisi, etc. »

S u r  l ’ a p p e l ,  j u g e m e n t  d u  T r i b u n a l  d e  B lo n s  d u  3 1  m a i  
1 8 4 9 ,  q u i  p r o n o n c e  c o m m e  s u i t  :

J u g e m e n t . — « Attendu qu’il est établi par l’ instruction qui a 
eu lieu devant le premier juge et devant ce siège que l’appelant 
Dufoin a, le 23 septembre 1848,à Tournai, fait sciemment usage, 
pour peser du foin et de la paille vendus pour les chevaux du 
2° régiment de chasseurs, d’un poids qui, tant d’après la décla- 
tion qui en avait été faite que suivant les marques qui y avaient 
été frauduleusement adaptées, devait être un poids de 28 kilogr., 
tandis qu’il ne pesaiL dans la réalité que 20 kilogr. et 4 gr. ; 
qu’il a ainsi, par l’usage d’un faux poids, trompé les acheteurs 
sur la quantité des choses vendues, et qu'il s’est, partant, 
rendu coupable du délit prévu et puni par l’art. 433 du Code 
pénal ;

» Par ces motifs et ceux du premier juge, le Tribunal, recevant 
l’appel du prévenu, et y faisant droit confirme le jugement

a quo, et en vertu des art. 82 du Code pénal et 194 du Code 
d’instruction criminelle, condamne l’appelant par corps aux 
frais de l’instance d'appel, liquidés à la somme de 32 fr. 08 c. :>

P o u r v o i  p a r  D u f o i n .
A r r ê t . — « La Cour, sur les 1er et 2e moyens, consistant: 

1° dans une fausse application et dans la violation des art. 22, 
lit. 1er, de la loi du 22 juiliet 1791, sur la police municipale 
et correctionnelle, et 423 du Code pénal; et 2° dans la violation 
des lois et arrêtés sur les poids cl mesures, l étalonnage et le 
poinçonnage, spécialement de la loi du 21 avril 1810, des ar
rêtés des 8 juin et 24 septembre 1819, 30 mars 1827, de la loi 
du C mars 1818, et des art. 479, 480 du Code pénal :

« Attendu que les 1er et 2n moyens reposent tout à la fois: 
1° sur l'assertion erronée que la Chambre du conseil du Tribu
nal de Tournai n'a prononcé le renvoi du demandeur devant 
la juridiction correctionnelle, et que le Tribunal d’appel ne l’a 
condamné, par application de l’art. 423 du Code pénal, qu’en 
considérant le poids dont il a fait usage comme faux, unique
ment parce qu’il était dépourvu des marques légales du poin
çonnage, et 2° sur la supposition que la Cour de cassation peut 
connaître des affaires portées devant elle;

ii Attendu que le renvoi du demandeur devant la juridiction 
correctionnelle a été prononcé sur la prévention de deux délits 
distincts prévus par des articles de loi différents, et qui sont 
cités dans la décision de la Chambre du conseil; que le premier 
de ces délits consistait dans l’usage du poids faux et d’a.voir, 
par ce moyen, trompé ceux qui prenaient livraison, sur la 
quantité des marchandises vendues ou livrées; que le 2° con
sistait dans l’usage fait d’un poids n’étant pas poinçonné ou 
revêtu de la lettre annuelle; qu’il est donc inexact de soutenir 
que les éléments du premier de ces délits n’ont été puisés que 
dans ceux constitutifs du second ;

« Attendu que le Tribunal d’appel de Mons, pour faire au de
mandeur l’application des dispositions de l’art. 428 du Code 
pénal, n’a pas puisé la preuve de la fausseté du poids saisi dans la 
circonstance qu'il n’était pas poinçonné; que c’est dans toutes 
les circonstances de la cause et dans l'instruction faite, tant 
devant le Tribunal de première instance que devant lui, qu’il 
a obtenu sa conviction de l’existence des trois conditions élé
mentaires et constitutives du délit par l’art. 423 imputé au 
demandeur, savoir : 1° qu’une tromperie avait été exercée par 
lui envers l’acheteur ou ceux qui prenaient livraison ; 2° que 
cette tromperie avait porté sur la quantité des choses vendues, 
et 3» qu’elle avait été consommée au moyen de poids faux em
ployés sciemment ;

« Attendu que l’art. 423, ni aucune autre disposition du Code 
pénal, n’ayant déterminé les faits constitutifs du 3e élément 
nécessaire pour constituer le délit qu'il prévoit, et n’ayant pas 
défini ce qui constitue un poids faux, a, par cela môme, aban
donné l’appréciation de ces faits aux juges du délit; que la Cour 
de cassation, qui est juge du droit et non du fait, et à qui 
l'art. 17 de la loi du 4 août interdit la connaissance du fond des 
affaires, peut d’autant moins porter son examen et sa censure 
sur une pareille appréciation, qu’on ne peut reproduire devant 
clic tous les éléments de l’instruction qui ont pu déterminer la 
conviction du juge du fait;

« Attendu, qu'en supposant que le Tribunal de Mons se fût 
trompé dans l'appréciation des faits, son erreur constituait bien 
un mal jugé mais ne pourrait donner ouverture à cassation 
par cela même qu’il n’a pu être contrevenu à aucun texte de 
loi ; qu’il suit de tout ce qui précède que les deux premiers 
moyens ne sont pas fondes ;

« Sur le 3e moyen, consistantdans un excès de pouvoir, dans 
la violation de la chose jugée et la privation de deux degrés de 
juridiction, dans l’incompétence du Tribunal de Mons pour 
qualifier le fait autrement qu’il l’avait été par la Chambre du 
conseil et le Tribunal correctionnel de Tournai, et par suite 
dans la violation des art. 1380 et 1381 du Code civil, dans la 
violation des art. 199 et 202 du Code d’instruction criminelle, 
et enfin dans la violation des art. 127, 130, 133, 179, 217, 
218, 221 et 231 du même Code:

h Attendu qu'il résulte clairement des 2° et 5e motifs, en ré
ponse aux deux premiers moyens de cassation, que le Tribunal 
d’appel de Mous n’a apporté aucun changement à la qualifica
tion qui avait été donnée au fait, tant par la Chambre du con
seil que par le Tribunal correctionnel de Tournai ; qu’il n'a 
déclaré le demandeur coupable que d'avoir fait usage de faux 
poids, et ne Ta nullement reconnu coupable d’avoir contrefait 
îles marques, soit du gouvernement, soit d’une autorité quel
conque ;

« Sur le 4e moyen, consistant dans la violation des art. 184 
et 189 du Code d’instruction criminelle :
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ii Attendu que ce moyen repose encore sur la supposition 
erronée que la Cour (le cassation peut se livrer à l'examen et à 
l'appréciation îles faits constatés par le juge dont la décision 
est attaquée, lorsque cette appréciation dépend uniquement 
des circonstances qui ont pu être révélées par l’instruction à 
l’audience ;

« Attendu que, fùt-il vrai, comme le prétend le demandeur, 
que des procès-verbaux dressés par les vérificateurs des poids 
et mesures, il ne résulte pas, ainsi que le portent les juge
ments attaqués, « que, suivant les marques adaptées aux poids, 
« il devait être un poids de 23 kilogr., tandis qu’il ne pesait 
« en réalité que 20 kilogr., a et que c’est le contraire qui ré
sulte de ces documents, il ne s'ensuit pas que ce jugement ait 
contrevenu aux deux articles précités, car, les procès-verbaux 
des vérificateurs des poids et mesures, ne faisant pas preuve de 
leur contenu jusqu’à inscription de faux, ils peuvent être dé
battus par une preuve contraire, et le Tribunal a pu trouver 
cette preuve dans les dépositions orales des témoins ;

« Surle 8e moyen, consistant dans un défaut de motifs et dans 
la violation des art. 111, 470 du Code de procédure civile, 7 
delà loi du 2 0 avril 1810, et 97 de la Constitution :

ii Attendu que le Tribunal de àlons a déclaré avoir acquis la 
preuve de l’existence du délit imputé au demandeur, tant par 
l'instruction faite en première instance que par celle faite de
vant lui; qu'il a même énoncé dans son jugement plusieurs 
circonstances particulières d’où il a déduit que le poids dont le 
demandeur avait fait usage était faux; qu'au surplus aucune 
disposition de loi ne l'astreignait à spécifier chaque indice, 
chaque circonstance, ayant servi de base à sa conviction : en 
d'autres termes, rien ne l’obligeait à donner les bases de ses 
motifs ; qu’il suit de ce qui précède que le 8° moyen est dénué 
de fondement ;

i: Par ces motifs, rejette etc. » (Du 16 juillet 1819. — Plaid. 
Mc Gendebien père.)

CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.
ÉCOLES DE RÉFORME POUR LES JEUNES DÉTENUS. —  DESTINATION 

ICT DISTRIBUTION.

Rruxclles, le 2 mars 18150.
A MM. les procureurs-généraux près les Cours d’appel, pro

cureurs du roi près les Tribunaux de première instance, 
officiers du ministère public près les Tribunaux de simple 
police.
Le Moniteur de ce jour contient un arrêté royal qui décrète 

l’institution, dans les écoles de reforme, de quartiers spéciaux 
où les jeunes mendiants et vagabonds condamnés subiront leur 
peine.

A celte occasion, je crois devoir appeler votre attention sur 
la destination des écoles de réforme, et poser quelques règles 
essentielles pour les transfèrements à opérer dans ces établis
sements.

l°Les écoles de réformes sont spécialement affectées :
a) Aux jeunes indigents des deux sexes qui s’y présentent 

volontairement munis de l’autorisation du Collège des bourg
mestre et échevins de leur domicile de secours ou de la loca
lité où ils se trouvent, ou dans laquelle ils ont leur résidence. 
En cas de refus de l'administration communale, cette même 
autorisation peut être accordée par la députation permanente, 
et, s’il y a urgence, par le gouverneur de la province ou le com
missaire de l’arrondissement auquel ressortit le lieu du domi
cile de secours des indigents, celui de leur résidence ou la lo
calité dans laquelle ils se trouvent (art. 1er, §§ 2 et 4 de la loi 
du 3 avril 1848) ;

b) Aux jeunes mendiants et vagabonds, à l’expiration de la 
peine à laquelle ils ont été condamnés (art. 1er, § 1er de la loi 
du 3 avril 1849) ;

c) Subsidiairement, aux enfants acquittés du chef de men
dicité et de vagabondage en vertu de l’art. 66 du Code pénal, 
mais retenus pour être élevés jusqu’à un âge déterminé.

A ces trois catégories d'enfants l’arrêté royal du 28 février 
en ajoute une quatrième, celle des enfants et des jeunes gens 
des deux sexes, âgés de moins de 18 ans, condamnés pour dé
lits de mendicité et de vagabondage à 8 jours au plus d'em
prisonnement.

2° Il importe d’apporter la plus grande réserve dans l’envoi 
aux écoles de réforme des enfants et des jeunes gens condamnés 
ou acquittés du chef de vagabondage ou de mendicité ; cette 
réserve est commandée dans le triple intérêt des enfants eux- 
mêmes, alors qu'ils peuvent êlrc renvoyés sans danger dans

leur famille; des communes, sur lesquelles il ne faut pas faire 
peser, sans une nécessité bien démontrée, une charge parfois 
accablante et hors de proportion avec leurs ressources; enfin 
des écoles de réforme, dont la population est strictement limi
tée. On consultera donc, avant tout, les circonstances dans les
quelles se trouve le jeune mendiant ou le jeune vagabond, son 
état de récidive, la position de ses parents, les dispositions de 
l’administration de la commune où il a son domicile. Suivant 
que cet examen sera favorable ou défavorable, il y aura lieu 
de renoncer ou de recourir à la mesure facultative autorisée 
par les art. 271 et 274 du Gode pénal.

3° Lorsque le transfèrement aux écoles de réforme aura été 
reconnu nécessaire, des mesures seront prises pour que ce 
transfèrement s’opère le plus promptement, le plus sûrement 
et le plus économiquement possible. On pourra recourir, à cet 
effet, à l’un ou à l’autre des moyens qui suivent :

a) Si le lieu où se trouve le jeune mendiant ou vagabond 
n’est pas trop éloigné des écoles de réforme il suffira de l’y 
faire conduire par une personne de confiance, un garde cham
pêtre ou par tout autre agent désigné à cet effet ;

b) Si l’on se trouve à proximité d’une ligne de chemin de fer 
communiquant directement avec la station de Bloemcndacl, on 
pourra confier l’enfant au chef du convoi qui consentirait à 
veiller sur lui et à le faire descendre à la station indiquée ;

c) A défaut des deux moyens qui précèdent, il y aura lieu, 
soit de remettre l'enfant au commandant de la gendarmerie du 
canton, soit de l’envoyer à la prison de sûreté ou d’arrêt la 
plus voisine, d'où s’opèrent régulièrement des transports par 
les voilures cellulaires pour les différentes destinations.

Il sera, à cet effet, transmis un tableau indiquant les jours et 
les heures de départ de ces voitures dans chaque localité.

4° Dans les deux cas spécifiés aux lilt. a et b du paragraphe 
qui précède, le remboursement des frais de conduite et de 
transport se fera par le département de la justice sur le vu des 
déclarations visées par le magistrat qui aura délivré l’ordre du 
transfèrement.

Ce même ordre devra être exhibé, le cas échéant, au bureau 
de départ du chemin de fer pour profiter de la remise de 30 p. c. 
accordée sur le prix des places pour les mendiants et vagabonds 
transférés et les préposés chargés de les accompagner.

8° Avis sera donné en temps utile, soit par le magistrat 
chargé de délivrer l’ordre de transfèrement, soit par le direc
teur ou le gardien en chef de la prison où sera détenu provi
soirement l’enfant, au directeur des écoles de réforme à lluys- 
selede (Flandre occidentale), du jour de départ et de l’heure de 
l’arrivée à l'établissement ou à la station de Bloemcndael. Cet 
avis sera accompagné de l’extrait de jugement et de toutes les 
autres indications propres à éclairer la direction des écoles de 
réforme sur la position et les antécédents de l’enfant ; ces in
dications mentionneront entre autres :

a) Scs noms et prénoms ;
b) Son âge ;
e) Le lieu de sa dernière résidence, et, autant que possible, 

de son domicile de secours ;
d) Les noms, domicile, profession de ses parents, de son tu

teur ou gardien, leur position, leur moralité;
e) Les antécédents de l’enfant, les circonstances qui ont ac

compagné son arrestation, s’il a déjà été auparavant dans une 
prison ou un dépôt de mendicité, combien de fois, pendant 
combien de temps et pour quels motifs.

6° Les mesures qui précèdent ne concernent que les jeunes 
mendiants et vagabonds du sexe masculin ; il sera donné des 
instructions spéciales pour le transfèrement des jeunes filles 
lorsque l’établissement qui leur est destiné sera prêt à les rece
voir. En attendant, les jeunes filles continueront à être diri
gées, à l’expiration de leur peine, sur le dépôt de mendicité de 
la provinee, ou, en cas de jugement en vertu de l’art. 66 du 
Code pénal, transférées au pénitencier de Liège. 11 conviendra 
seulement de prendre les précautions nécessaires pour que leur 
envoi dans l'un ou l’autre de ces établissements se fasse avec 
célérité et ne présente aucun inconvénient.

7° Il sera donné avis, dans les vingt-quatre heures, à l’ad
ministration centrale, de tout ordre de transfèrement délivré 
conformément aux instructions qui précèdent ;

8° On suivra, au surplus, les instructions de la circulaire du 
17 novembre 1849 (3° direction, 3e bureau, lilt. L, n° 12, 
Moniteur, n° 524, 1849), particulièrement en ce qui concerne 
les enfants mendiants et vagabonds étrangers au pays.

Le ministre de la justice,
De IIacssy.

IMPRIMERIE DE J. U. BRIARD, RUE NEUVE, 31, FAUBOURG DE NAMIR.
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JURIDICTION CIVILE ET C O ÎIIB C D L E .

C O l’It DE CASSATION DE DEI.CIQCE.
C lm m brc civ ile . — P résid en ce  de îlï. Iïc Gcrlache*

BOURSES D’ ÉTUDES. —  COLLEGES. —  UNIVERSITÉ DE LOUVAIN. —  
NATIONALISATION. —  ARRÊTÉ ROYAL. —  LÉGALITÉ. ----- COM
MUNES. —  DETTES, ----- LIBÉRATION,

Les biens des fondations annexés à l'ancienne université de 
Louvain n'ont jamais été réunis au Domaine.

Il en est même des biens des colleges formant partie inté
grante de ces fondations.

Les arrêtés du gouvernement des Pays-Bas rétablissant les 
fondations de bourses sont légaux.

La rente stipulée pour prix d'achat d'un semblable bien rendu 
par le Prylanée français a pu être restituée au lieu et place 
du bien par le gouvernement des Pays-Bas à la fondation 
rétablie.

Semblable rode duc par mie commune n'est pas éteinte par le 
décret du 21 août 1810.

( v i l l e  de  l o u v a i n  c . la f o n d a t io n  d r e i t i e s .)

La ville de Louvain s’est pourvue en cassation contre 
l'arrêt de la Cour de Bruxelles en dale du 10 janvier 
1849, rapporté dans notre tome VII, p. 328.

L’arrêt qui va suivre fait suffisamment connaître les 
questions soumises par le pourvoi à l'appréciation de la 
Cour suprême.

A r r ê t . — « La Cour, ouï M. le conseiller D e f a c q z  en son 
rapport, et sur les conclusions de M. D e l e b e c q u e ,  avocat-ge
neral ;

K Sur les six premiers moyens de cassation, savoir : 
k Premier moyen, pris de ce que l’arrêt attaqué, en déci

dant que le collège Druilius et la fondation de bourses annexée 
à ce collège n’avaient pas été supprimés et que les biens n’en 
avaient pas clé réunis au domaine de l’Etal, a violé le décret 
des 22 novembre-1 décembre 1790; la loi du 3 brumaire 
an IV dans tous scs articles; les arrêtés de l’administration 
centrale du département de la Dyle du 4 brumaire an VI et du 
18 du même mois, art. 1, 2, 3, 4, 9, 6, 7, 8 ; les décrets des 
5-8 mai 1793, art. 1, 2, 3, 4, 3, G, 7, 8 ,9 , 10, 11 ;

« Deuxieme moyen, tiré de ce que la propriété du collège 
Druitius a etc attribuée à l'Etat ou à des établissements publics 
dépendants de l'Etat; que, ce collège n'ayant pas été rétabli 
comme personne civile, la rente stipulée pour le Prytancc ne 
Ta pas été au profit de la fondation défenderesse, et qu'en ju
geant le contraire, la Cour d’appci a violé, faussement inter
prété ou faussement appliqué la loi du 18 août 1792, titre 1er, 
art. 1er; titre 2, art. 1 et 2; le décret du 8 mars 1793, art. 1, 
2, 3, 8 et 13; le décret des 5-8 mai 1793 dans ses onze pre
miers articles ; l'arrêté des représentants du peuple du 9 fri
maire an III, art. 1er, u°”3 et 7 ; le decret du 23 messidor an II, 
art. 1 et 2 ; la loi du 10 vendémiaire an V, art. 1 ,5 , G eL 12 ; 
la loi du 23 messidor an V, dans ses considérants et son dis
positif; la loi du 25 fructidor an V ; l’arrété de l’administra
tion centrale du département de la Dyle, du 4 brumaire an VI 
dans ses motifs et son dispositif; l'arrêté de la même admi
nistration, du 18 du même mois, art. 1 ,2 , 3, 4, 3, G, 7 et 8 ; 
l'arrêté du 19 germinal an VIII, art. I " ;  l'arrêté du 23 fruc
tidor an XI, art. 14 ; le décret du 15 vendémiaire an XII, arti
cle 2 ; la loi du 8 pluviôse an XIII, art. l nr ; le décret du 21 fri
maire an XIV ; l’arrêté du préfet de la Dyle, du 51 mars 1807 ; 
le décret du 11 décembre 1808, art. 1er; le décret du 13 no
vembre 1811, chap. 4, art. 168, 169 et 170; le décret du 21 
août 1810, art. 8 ;

i: Troisième moyen, consistant dans la violation, la fausse 
interprétation, la fausse application de toutes les dispositions 
citées nu deuxième moyen, moins la loi du 18 août 1792, en ce 
que l'arrêt attaqué a donné, pour la Belgique, aux lois sur la 
nationalisation des biens de collèges, et à la loi du 23 messidor 
an V, un sens opposé à celui qu’elles ont en France où ni les 
collèges ni les fondations n'ont jamais été rétablis comme 
main-mortes et n’ont jamais récupéré leurs biens;

c Quatrième moyen, fondé sur la violation de ladite loi du 
23 fructidor an V, eu ce que, contrairement à la décision de 
l'arrêt, celte loi a voulu distraire les collèges au profit de l’Etat, 
aussi bien en Belgique qu’en France, où elle se liait aux lois 
antérieures, notamment à celle du 8 mars 1793;

h Cinquième moyen, violation de la Constitution de l’an VIII, 
art. 21, et du décret du 21 frimaire an XIV, en ce que l’on a 
méconnu la qualité de Domaine attribuée par ce decret au col
lège Druilius ;

i: Sixième moyen, violation de l’arrêté royal du 26 décem
bre 1818, art. 1 ,5 , 7, 8, 10 et 11, en ce que le gouvernement 
des l’ays-Ilas n’a pas rendu aux fondations de bourses les col
lèges, mais seulement les biens des bourses annexées aux col
lèges;

« Considérant que l’arrêt attaqué, appréciant les actes con
stitutifs de la fondation érigée en 1339 par Michel de Drieux 
dit Druitius, décide, en fait, que le collège qui portait son nom 
formait une partie intégrante de la fondation des bourses ;

i. Considérant que, lors même qu’on admettrait avec la Ville 
demanderesse que la loi du 8 mars 1793, quoique non publiée 
en Belgique, y serait devenue obligatoire en vertu de la men
tion qui en est faite à l’art. 11 de la loi publiée du 5 mai de la 
même année, et que le collège Druitius aurait, en conséquence, 
été réuni au Domaine de l’Etat par la première de ces lois, il 
faudrait au moins reconnaître que cette même loi, dans son 
art. 5, l’aurait disirait de l’aliénation décrétée par son art. 1er, 
de tous les biens formant la dotation des établissements d’in
struction publique ;

ii Considérant qu’il aurait, d’ailleurs, été excepté de cette 
vente, soit comme bien de fondation par la loi du 23 messidor 
an V, soit comme collège par celle du 25 fructidor suivant ;

i: Considérant que l’arrêté du 19 germinal an VIII l’ayant 
fait passer, avec les biens non aliénés de l’ancienne université 
de Louvain, sous l’administration centrale du Prytance, il a 
été compris dans la mesure proclamée par l’art. 14 de l’arrêté 
du 25 fructidor an XI, qui a affecté irrévocablement à l’ in
struction publique les fondations appartenant au Prytanée;

n Considérant qu’en conformité de cette déclaration, ces fon
dations furent, quelques jours après, appliquées par arrête du 
13 vendémiaire an XII à l’entretien et à l’instruction des élèves 
du gouvernement placés à Saint-Cyr;

i: Considérant que le principe posé par ledit arrêté de fruc
tidor et résultant déjà de la disposition générale de la loi du 
23 messidor an V qui conserva aux fondations de bourses leur 
destination, a été maintenu nonobstant la transformation des 
cléments des fondations;

ii Qu’en elTel, la loi du 8 pluviôse an XIII, en ordonnant la 
vente des biens formant la dotation de Saint-Cyr, statua que le 
prix serait employé en acquisition de rentes pour servir aux
dépenses de cette école;

« Que cette destination légale a été également respectée par 
le décret du 21 frimaire an XIV, dont l'arrêt attaqué n'a nulle
ment conteste la force obligatoire, décret qui excepta de cette 
dernière vente le collège Druitius pour être au nom du Pryta- 
néc cédée à la ville de Louvain moyennant une redevance 
annuelle au profit du l'rytanée, ce qui eut effectivement lieu 
en 1807 ;

c Considérant que cette redevance ou rente, affectée à per
pétuité à l’instruction publique comme l’ immeuble auquel elle 
était ‘ ubstiluée, étant due et payée à ce titre à un établisse
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ment public français par une ville belge, s’est trouvée sans 
emploi en Belgique, lorsqu’on 1814 ce pays fut séparé de la 
France ;

« Considérant qu’il appartenait au roi des Pays-Bas, en verlu 
de la Loi fondamentale, de prescrire les mesures nécessaires 
pour l ’exécution d’un principe encore subsistant posé par la 
législation antérieure ;

it Considérant qu’il s’est renfermé dans ces limites constitu
tionnelles, en portant l’arrêté du 26 décembre 1818, qui res
titue à leur destination primitive les fondations de bourses ou 
de collèges, et qui rend à leurs anciens administrateurs les 
biens et rentes qui en dépendaient;

« Considérant que la fondation Druitius ayant élé rétablie 
et réorganisée par arrêtés ministériels des 1 er mai 1821 et 29 
mai 1825, le syndicat d’amortissement lui a, par résolution du 
21 avril 1826, restitué la rente litigieuse, ainsi que le constate 
le jugement dans sa partie confirmée par l’arrêt attaqué, et que 
le reconnaît aussi la requête en cassation dans l’exposé du 
sixième moyen ;

ii Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que, si 
dans ses motifs l’arrêt attaqué avait mal interprété les dispo
sitions citées par la demanderesse qui établiraient la réunion 
du collège Druitius au Domaine national, il aurait cependant 
justement appliqué les lois des 25 messidor et 25 fructidor 
au V, les arrêtés des 25 fructidor an XI et 15 vendémiaire 
an XII, le décret du 21 frimaire an XIV et l'arrêté royal du 26 
décembre 1818 en adjugeant aux défendeurs la rente qui for
mait l’objet de leurs conclusions subsidiaires, et que ce motif 
suffit pour justifier complètement sa décision ;

« Considérant que ladite redevance a été stipulée au profit, 
non du Domaine, mais du Prytanée; que le l’rytanéc n’était, 
pas plus que la fondation Druitius, un établissement de bien
faisance subventionné parla ville de Louvain sur les produits 
de son octroi ; que celle-ci invoquait donc sans fondement la 
décharge accordée aux communes par le décret du 21 août 1810;

« Sur le septième moyen, pris de la violation des art. 2261 
et 2282 du Code civil, et, dans le silence de la Coutume de 
Louvain sur la prescription de trente ans, violation des Cou
tumes de Malincs, titre 20, art. 1er; de Bruxelles, art. 505; 
d’Anvers, titre 61, art. 1er; de Lierre, titre 19, art. 1er, for
mant le droit général du Brabant, en ce que la prescription 
opposée par la ville de Louvain a été écartée sous le prétexte 
que ses auteurs auraient possédé précairement ;

« Considérant que le caractère de la possession des auteurs 
de la demanderesse dépend de l’interprétation des lois en 
vertu desquelles ils ont possédé, et que c’est là une question 
de droit dont l’examen rentre dans les attributions de la Cour 
de cassation;

« Considérant qu’il appert de ce qui est dit sur les moyens 
précédents, que le Domaine, le l’rytanéc et Saint-Cyr qui, 
d’ailleurs n’ont possédé le collège Druitius que depuis l’arrêté 
du 18 brumaire an VI (8 novembre 1797) jusqu’à la cession 
faite à la ville de Louvain en 1807, n’en ont joui qu’avec l’af
fectation spéciale qui lui était imprimée par la loi du 25 mes
sidor an V ; et que c’est avec cette même affectation que la 
cession en a été faite à la ville de Louvain ;

« Considérant que la ville de Louvain, à qui la propriété de 
l’immeuble a été reconnue par la Cour d’appel, ne saurait avoir 
prescrit sa libération de la rente depuis 1807 jusqu’au 28 mars 
1854, date de la demande judiciaire ; qu'au surplus, le juge
ment confirmé par l’arrêt attaqué constate expressément que 
cette rente a été payée par elle, jusqu’en 1817, à l’administra
tion des Domaines qui administrait alors la masse des biens 
des fondations de bourses ou de collèges; qu’il suit (le là que 
le rejet de la prescription de trente ans n'a contrevenu à aucune 
des dispositions soit de l’ancienne législation, soit du Code 
civil ;

« Par ces motifs, rejette le pourvoi, etc. » (Du 26 janvier 
1850. —  Plaid. M il" Marcelis et Vax Overbeke c. Vandikvoet 
et Duvigneaud.)

C 0D R  DE CASSATION DE BELGIQUE.
D tu il lm e  ch a m b re .— P ré s id e n ce  de sa. Vnn îïe e u c n .

DROITS CIVILS ET POLITIQUES. —  NATURALISATION. —  GOUVERNE
MENT PROVISOIRE. —  JURÉ.

L’étranger qui a obtenu la naturalisation ordinaire ne peut
faire partie du jury.

Les naturalisations concédées par le Gouvernement provisoire
belge n ’emportent pas toutes la grande naturalisation.

Lé Gouvernement provisoire belge a-t-il pu conférer la grande
naturalisation après la réunion du Congrès ? (non rés.)

( b o u l e t ,  VEUVE FONTAINE, C. I.E MINISTÈRE PUBLIC.)

Marie-Thérèse Boulet, condamnée par la Cour d ’assises 
du Brabant le 24 janvier 1850, à la peine de mort pour 
incendie, s’est pourvue en cassation contre cet arrêt. 
Mc E verard  a présenté les moyens de cassation. Il a dé
montré que la composition du jury avait clé incomplète, 
que le nombre de douze jurés n’avait pas élé atteint selon 
le v œu et le sens de la loi.

h La demanderesse, a-t-il dit, fonde son pourvoi sur la viola
tion de l’art. 595 du Code d’instruction criminelle.

« Pour siéger au jury, sans parler des autres conditions, il 
faut pouvoir être inscrit sur les listes électorales, il faut jouir 
des droits politiques, il faut être électeur, il faut donc être 
Belge parla naissance ou la grande naturalisation (art. 581, 
instruction criminelle; — Art. 1er de la loi du 15 mai 1858; — 
Art. 1er de la loi du 5 mars 1851 ; — Art. 5 de la Constitution.)

« L’aptitude à l’électorat, la pleine jouissance des droits po
litiques, est la première condition, la condition sans laquelle 
on ne peut siéger au jury. La capacité de juré contient néces
sairement la qualité d’électeur. Le jugement rendu par le jury 
est le jugement rendu par le pays. La garantie qui découle de 
la propriété, du cens, n’est qu’une condition secondaire. Elle 
suppose chez le juré un certain usage du monde, une certaine 
expérience des hommes et des choses, qui constitue, comme on 
l’a dit souvent, la véritable science du juré. La loi exige aussi 
celle condition parce que, pour conficraux hommes une mission 
aussi importante que celle de prononcer sur le sort de Jours 
semblables, le législateur n’a pu se montrer assez exigeant, as
sez sévère. Le juré tient entre ses mains la vie et la mort d’un 
citoyen , sa foi tune, son honneur, sa liberté.

Mais cette mission est plus grande encore quand il doit se 
prononcer en matière de délits politiques, quand de son ver
dict peuvent dépendre quelquefois les destinées d’un pays tout 
entier. 11 est donc évident que, pour avoir l’opinion du pays, 
le législateur n’a pu vouloir appeler au jury que les organes 
légaux de la nation, les électeurs, c’est-à-dire les Belges par la 
naissance ou la naturalisation.

Or, M. Laroque, le 12° juré inscrit au tableau du jury, n’est 
Belge ni par la naissance, ni par la grande naturalisation. Sa 
présence au jury n’a pu le compléter. Le nombre de 12 jurés 
n’a donc point élé atteint.

M. Laroque n’a pas obtenu la grande naturalisation. Les let
tres qui lui ont été conférées par le gouvernement provisoire, 
en fournissent la preuve.

En voici la copie exacte, qui sert de base à ce procès.
« Le Gouvernement provisoire de la Belgique;
h Vu la requête du sieur F. Laroque, né à Brivcs, départe- 

u ment de la Corrèze, le 1er avril 1798, tendant à être natura- 
ii lisé Belge;

« \ru l’avis, favorable à sa demande, de Monsieur le gouver- 
ii ncur du Brabant méridional ;

« Considérant que le pétitionnaire après avoir quitté la 
« France en 1817, s’est établi en ce pays, et y a contracté mariage 
« avec une Belge ;

« Considérant que les témoignages les plus honorables attes- 
i: lent les services que le pétiliounaire a rendus à la cause na- 
« lionale ;

« Sur le rapport du comité de la justice ;
« Accorde par les présentes au sieur F. Laroque jouissance 

« des droits appartenant aux étrangers naturalisés, et, confor- 
ii mément à l’arrêté du 24 décembre 1814, ordonne que les 
« présentes lui seront délivrées gratuitement.

h Bruxelles, le 19 décembre 1850.
F e u x  de  M é r o d e , C il. R o g i e r , J o l l y , J .  V a n d e r l i n d e n .

Trois moyens étaient invoqués à l’appui du pourvoi 
pour prouver que ces lettres n’avaient pu conférer la 
grande naturalisation à M. Laroque.

1er M o y e n . — Ces lettres doivent être déclarées nulles et ne 
peuvent produire aucun effet, parce que le Gouvernement pro
visoire n’avait pas le droit d’accorder des lettres de naturalisa
tion. Il n’était investi ni directement ni indirectement du droit 
de naturaliser. L’exercice de la souveraineté lui avait été con
fié par la nation, dans le double but seulement de maintenir 
son exislence sociale, c’est-à-dire sa sûreté à l’ intérieur et au 
dehors, et de convoquer les représentants du peuple belge au 
Congrès.

2e Moyen. — Si ces lettres sont valables, elles n’ont cepen
dant pu conférer la grande naturalisation à partir de la réu
nion du Congrès, depuis le 12 novembre 1850. Le Gouverne
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ment provisoire n’ayant plus conserve que le pouvoir exécutif, 
n’a pu accorder la grande naturalisation, en présence des ar
ticles 8, 9 et 10 de la Loi fondamentale du 21 août 1813, abolie 
seulement le 7 février 1831 par la Constitution belge, art. 137.

3° M o y e n . — Dans l'hypothèse même où le gouvernement 
provisoire aurait eu ce droit, postérieurement à la réunion du 
Congrès; il ne résulte en aucune façon de ces lettres que le 
gouvernement ait voulu accorder à M. Laroque la grande na
turalisation.

L a  C o u r ,  s a n s  e n t r e r  d a n s  l ’e x a m e n  d e  c c s  d i f f é r e n t s  
p o i n t s ,  a a d m i s  l e  d e u x i è m e  m o y e n  p r é s e n t é .

A r r ê t . — « La Cour, ouï en son rapport 31. Ic conseiller 
P e t e a i , et sur les conclusions de 31. D e W a n d r e ,  1er avocat- 
général ;

k Attendu qu'au nombre des douze jurés de jugement qui 
ont siégé dans la cause se trouvait le sieur Laroque, Français 
d’origine ;

« Attendu qu’aux termes des lois combinées des 18 mai 1838 
et 3 mars 1831, art. 1er, les jurés doivent être pris parmi les 
citoyens portés sur la liste électorale, et que pour être électeur 
il faut être Belge de naissance ou avoir obtenu la grande natu
ralisation ;

« Attendu que, sans devoir examiner la question de savoir 
si le Gouvernement provisoire a pu conférer des lettres de 
grande naturalisation ou d’indigénat après le 12 novembre 
1830, date de la réunion du Congrès, il est constant, par le 
contexte des lettres qui ont été accordées au sieur Laroque, le 
19 décembre 1830, que celui-ci n'a obtenu que la naturalisation 
ordinaire ;

h D’où il suit qu’ il était sans qualité pour siéger comme 
juré, que par suite le jury était incomplet et qu'il y a contra
vention expresse à l’art. 393 du Code d'instruction criminelle;

ii Par ces motifs, casse l’arrêt rendu par la Cour d'assises du 
Brabant le 21 janvier 1830, etc., renvoie la cause devant la 
Cour d’assises de Ilainaut. » (Du 11 mars 1880. — Flaid. 
M °  E v e r a r d .)

O b s e r v a t i o n s . —  V. T i i o n i s s e n , Constitution belge anno
tée, n°’ 18 et suivants; — D e l e b e c q u e ,  Commentaire sur les 
lois Electorales, cliap. 3, n,,s 73, 7 4, et 73 ; — Cassation de 
Belgique, 1er septembre 1836 (Jnusp. B e i .c e , p. 363); —  
8 novembre 18-41 {Paskrisie, p. 8-41) ; — 22 juin 1833; — 
8 août 1839; —  3 juillet 18-43 ( R ei .g i q u e  J u d i c i a i r e ,  t. III, 
p. 1484).

T R I B U N A L  CIVIL DE TLRNIIOUT.
P ré s id e n ce  de SS. V «n  C en ceh len .

COUTUME D’ ANVERS. —  ESSCIIEN.—  SERVITUDES. —  PRESCRIPTION.

La commune d’Esschen était anciennement régie par la Cou
tume d’Anvers. Sous l'empire de cette Coutume, et par con
séquent à Esschen, les servitudes ne pouvaient pas s'acqué
rir par prescription.

( g o v a e r t s  c . b e r n a e r t s .)

L e  j u g e m e n t  s u i v a n t ,  l o n g u e m e n t  e t  s a v a m m e n t  m o 
t i v é ,  f a i t  c o n n a î t r e  d  u n e  m a n i è r e  p r é c i s e  l e s  f a i t s  e t  
c i r c o n s t a n c e s  d e  l a  c a u s e  d a n s  l a q u e l l e  i l  a  é t é  p r o n o n c é .

J u g e m e n t . — « Attendu que, par arrêt de la Cour de Bruxelles, 
en date du 18 mai 1817, la cause et les parties ont été ren
voyées devant ce Tribunal ;

•i Attendu que la Cour, statuant sur les conclusions princi
pales de l’appelant Bernaerts, a admis celui-ci à prouver par 
tous moyens de droit, preuve testimoniale comprise : 1° que 
les pièces de terre situées dans la commune de Calmplhout et 
cotées nos 466 et 472, ont apparlcnu au même propriétaire; 
2° que l’auteur commun des parties s'est servi du chemin liti
gieux tel qu’il était pratiqué au moment du procès, jusqu'au 
moment où les l'omis susdits sont échus à des propriétaires 
différents; 3" que le dit chemin dessert des terres enclavées; 
4" que depuis plus de 30 ans il existe un tracé de voies char
riées ou autres signes apparents ;

■i Attendu que la Cour a exclu la preuve par commune re
nommée;

i: Attendu que, l’arrêt de renvoi portant que le Tribunal de 
Turnhout statuera sur les dépens de première instance, celui-ci 
a juridiction pour juger tout le litige, ce qui, d’ailleurs, est en 
harmonie avec l'esprit de l’art. 472 du Code de procédure ; 

ii Attendu qu’il incombe en premier lieu d'examiner si, par

suite des enquêtes reçues, des conclusions et des débats, Ber- 
naerls a fait la preuve qui lui était imposée;

« Attendu, quant à la destination du père de famille, qu’au
cun témoin n’a été produit, qui ait eu personnellement con
naissance du fait que les pièces de terre situées sous la 
commune de Calmpthout, et cotées nOB 466 et 472, ont appar
tenu au même propriétaire ; que tout se résume dans des 
ouï-dire, qui paraissent même invraisemblables et qui sem
blent tous aboutir aux témoins Jacques Neefs et sa sœur; 
qu'aucun témoin, Jacques Ncefs compris, n’a pu certifier l’épo
que à laquelle ces biens auraient été réunis dans la même 
main, ni même donner le nom de la famille à laquelle ils au
raient appartenu simultanément ; que tout ce que, dans l'hy
pothèse la plus favorable à Bernaerts, Ton pourrait trouver 
dans l'enquête directe, abstraction faite de l’enquête contraire, 
serait une preuve par commune renommée, témoignage dange
reux, exceptionnel et formellement exclu par arrêt de la Cour ; 
qu’en admettant que Ton puisse soutenir qu'il ne faut pas de 
témoins de visu pour établir que deux biens ont résidé sur la 
tète du même propriétaire, il n’en reste pas moins vrai qu’il 
faut la preuve de faits bien plus précis et circonstanciés que 
ceux connus par l'enquête pour établir la servitude par desti
nation du père de famille; que, si quelques présomptions pou
vaient naître de la déposition des témoins en faveur de Ber
naerts, ces présomptions sont ébranlées par la contre-enquête 
et par les actes produits au procès par Govaerts, principale
ment par l’acte passé devant le notaire Lauxvens, de résidence 
à Esschen, le 51 décembre 1812, dûment enregistré, d’où il 
résulte que, déjà le 30 janvier 1720, ces propriétés étaient en 
mains différentes, fait reconnu par Bernaerts, et dont acte a été 
pris par conclusions additionnelles d’audience du 18 novembre 
dernier ;

h Attendu que, du moment que le premier et principal fait : 
que les terres dont s'agit ont appartenu au même propriétaire, 
n'est pas prouvé, il devient inutile de s’enquérir de la preuve 
du second, car lorsqu’il n’y a pas eu d’auteur commun, il est 
impossible de dire que l’auteur commun des parties s’est servi 
du chemin litigieux tel qu’il était pratiqué au moment du 
procès jusqu’à l’instant où les fonds sont échus à des proprié
taires différents; que, d'ailleurs, tout se réduit ici encore à 
quelques indications vagues et incertaines, qui ne peuvent 
jamais faire preuve du second fait dont question;

« Attendu qu’ il suit de ce qui précède que la destination du 
père de famille n'est pas prouvée, en d’autres termes, que les 
deux premiers faits dont la Cour a ordonné la preuve ne sont 
pas jusliliés ;

« Attendu, quant à l’enclave, qu’il n’est nullement établi au 
procès que le chemin dont s'agit dessert des terres enclavées, 
qu’il résulte de l'ensemble des enquêtes et des explications des 
parties à l'audience que l’enclave n’existe pas, du moins 
qu'elle n’est pas démontrée;

ii Attendu que, supposant comme prouvé que depuis plus 
de 30 ans il existe un tracé de voies charriées ou autres 
signes apparents du chemin en question, ceci n’emporterait 
pas la certitude que ce signe apparent existât lors do la sépa
ration des deux héritages, et ce fait est subordonné à l’existence 
préalable des deux héritages entre les mains du même proprié
taire précédent, ce qui n’est pas établi au procès, d’où la consé
quence que Ton invoque à tort, même en y donnant la plus 
large interprétation, l'art. 694 du Code civil ;

■i Attendu que Bernaerts n’a donc pas satisfait au devoir de 
preuve lui imposé par la Cour, et par suite n’est pas fondé à 
réclamer le droit de passage dont s’agit du chef de ses conclu
sions principales ;

ii Attendu,en ce qui concerne la réserve faite par Bernaerts, 
de prouver subsidiairement qu’il a acquis la servitude de 
passage, dont question, par prescription avant la publication 
du livre 2, lit. 4, du Code civil; que, le jugement dont appel 
ayant été mis au néant par l’arrêt de la Cour, en ce que le Tri
bunal d’Anvers avait prématurément statué sur l’admission de 
preuve, qui ne fut posée qu’en ordre subsidiaire, il devient 
opportun aujourd'hui par le rejet de la preuve principale d’in
diquer jusqu’à quel point la preuve, telle qu'elle est réservée 
dans les conclusions de Bernaerts en date du 14 novembre 
dernier, peut être recevable; Govaerts dans ses conclusions 
additionnelles soutenant qu’elle ne Test pas, puisque la Cou
tume d'Anvers, sous l'empire de laquelle Calmpthout se trouvait 
placé, défend l'acquisition d’une servitude de la manière sus
dite;

■i Attendu que la commune de Calmpthout, d’après l’histo
riographe J ac q ue s  L e R o y ,  était comprise dans le pays de 
Ilycn, quartier d’Anvers, au point que, lorsque Philippe IV, roi 

I d’Espagne fit, en 1631, cession de cette seigneurie, il dit dans
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ect acte : « verkooping van onse heerlykheid van tien dorpc 
« Calmplhout gelegcn in dcn lande en hertogdom van Brabant 
« en t’ kwartier van Antwerpen; «

« Attendu que dans l’art. 506, tit. de la Juridiction, la 
Coutume d’Anvers s’exprime en termes formels ; que cette Cou
tume était suivie dans tout le quartier d’Anvers; u item de 
« Cosluymen van Antwerpen hebben ook plaets en sorteren 
k effect over hel geheel quartier van Antwerpen, ten waer dat 
« aldaer eenigs particulière rechien of Costuymen waeren ter 
« contrarie, « d’où suit que Calmpthout ressortait de cette 
Coutume, ce qui est si vrai que le markgrave du pays de Rycn 
était Schouteth d’Anvers, d’après le lit. 2, art. 1er, de la dite 
Coutume, et G r a m m a y e  répète : « Schoutum sire ut vulgo vo
it cant maregravium terrœ Byensis Antverpiœ presidentem 
« justiciœ etiam in pagis Byensis comilatus vice principis 
« rationem habere. » (Antiq. Belg. Antv., lib. 4, cap. 3);

u Attendu que, d’après le texte de la Coutume d’Anvers, 
tit. 61, art. 8, et tit. 62, art. 13, l’on ne pouvait acquérir les 
servitudes par possession « al waert van honderd jner en de 
mecr; « que si, contrairement à ce texte et à la doctrine de 
Math&us, Parœmia Belgarum, parœm. 9, n° 8, Antrerpia 
tamen non admittit prœscriplioncm servitutum, l’on regarde
rait comme fixé en jurisprudence que les servitudes pouvaient 
s'acquérir avant le Code sous la coutume d’Anvers par une 
possession immémoriale, conformément au principe posé par 
Stokaians, dans sa 88e décision « dicitur vim tiluli habere con- 
<i cessionis privilcgit et conslituti et locuin habere etiam ubi 
« jus resutit possessioni et acquisitioni, » et eu égard aux 
annotations in margine de la Coutume d’Anvers à l’art. 13 
précité, ceci ne serait encore d’aucune portée au cas présent, 
où d’un côté Bernaerts a modifié ses réserves faites au com
mencement de ses conclusions notifiées le 14 novembre, à la 
fin d’icelles, se bornant à y réserver une preuve de possession 
trentenaire avant la publication du liv. 2, tit. 4 du Code civil, 
modification qui s’explique facilement lorsqu'on considère que 
la possession immémoriale avant le Code, quand meme clic 
fut offerte et recevable, serait devenue impossible par suite du 
laps de temps écoulé depuis sa publication, l’âge que devait 
avoir le témoin à cette époque pour pouvoir déposer, et la pé
riode du temps sur laquelle devrait porter sa déposition ;

■i Attendu que, s'il est vrai que la Coutume d’Anvers n'a 
jamais été expressément homologuée, il reste néanmoins cer
tain qu’elle formait le droit reconnu : dans le Gccompilleerde 
Costuymen de celte ville, litre Van de slad en hare paelen, 
5 S, on lit : « voor Costuymen en ’ t poorten regt van Antwer- 
« pen word gehouden dat zoo lang geplogen en onderhouden 
a is, dat daer geen gedenlcenis ter contrarie is, ’l xoelk voor 
« daerna niet van noode noch toegelaelen is en zal zyn by 
h eenen thoon te bewyzen, als zynde nu in dezen bock ailes 
« gebragt dat men voortacn voor wettige Costuymen zal hou- 
« den, » que les Coutumes d’Anvers, après révision, ont été 
livrées à l’impression en 1882 par ordre des magistrats en 
exercice, qui d’après un privilège de 1306 du duc Jean, donné le 
jour de la St-Nicolas, avaient le droit de porter dos ordon
nances qui avaient force de loi; que les Coutumes, d'ailleurs, 
ont reçu une approbation virtuelle des souverains et des Cours 
de justice à plusieurs reprises, principalement dans une ordon
nance du 18 janvier 1694, un placard du 12 septembre 1738 ; 
que, parlant et d’après le principe in anliquis enunciutiancs pro
bant, l'on ne peut contester à cette Coutume sa légalité, sur
tout quand une confirmation d'icelle par l'usage de plusieurs 
siècles peut être invoquée ; principes que la Cour de Bruxelles, 
d’ailleurs, vient encore récemment de sanctionner dans une 
question très-analogue à celle qui se présente (Belgique J udi
ciaire, t. VI, p. 1068) ;

a Attendu, finalement,qu’il n’est pas prouvé qu'une Coutume 
spéciale autre que celle d’Anvers régissait la commune de 
Calmpthout; que si même l'on pouvait soutenir d'après le 
tit. 1er, art. 22 et 23 de la Coutume de Lierre, que cette com
mune était de son ressort malgré que l’on n'y parle que de 
l'appel (appellation en hoofd-vonnissen), l'élat de la question 
ne serait aucunement changé par ce fait, puisque cette Cou
tume n’établit rien de contraire à celle d'Anvers et ne dit nulle 
part que les servitudes pouvaient s’y prescrire; que, dans le 
silence, c'était sans doute en premier lieu à la Coutume géné
rale du marquisat du quartier d’Anvers, conformément à l’ar
ticle 8, titre précité d’icelle, qu’il fallait recourir, laquelle, 
comme dit est, s’oppose à la prescription des servitudes par 
possession du moins trentenaire (arrêt de la Cour de Bruxelles 
susdit) ;

a Attendu que c’est à tort que l’on a dit que la commune de 
Calmpthout ressortissait à la commune de Santhoven, puisque 
les communes qui en ressortissent sont indiquées dans un

tableau annexé à icelle (Generale Costuymen, vol. I, p. 708), 
où la commune de Calmpthout n’est pas indiquée; qu'en ad
mettant que le ressort do Santhoven s'étendit à d’autres, ce ne 
fut que pour les fiefs dans le marquisat d’Anvers au delà de 
la Nèthe connue conslc d'une attestation du 9 décembre 1471 ;

« Attendu qu’il résulte de tout ce qui précède que la preuve 
réservée subsidiairement par Bernaerts est inadmissible, quand 
même elle aurait en vue une possession immémoriale avant le 
Code : frustra probatur quod probatum non relevât ;

h Par ces motifs, le Tribunal, après avoir entendu le minis
tère public, cil la personne de 51. Omis, se référant à justice, 
déclare que Corneille Bernaerts n’a pas fourni la preuve lui 
imposée, et qu’il ne peut pas être admis à celle qu'il présente 
en ordre subsidiaire, comme irrelevaiile; dit pour droit qu'il 
n’a pas de servitude de passage sur la parcelle de terre, mar
quée au plan Cadastral, 11° 472, appartenant à Egide Govaerts, 
fait défense et inhibition de passer à l’avenir, par lui ou les 
siens, sous peine que de droit ; et vu l’article 20 de la loi du 
28 mars 1841, et la demande qui en a été faite, déclare le pré
sent jugement exécutoire, nonobstant appel et sans cau
tion, etc. a (Du 26 décembre 1848.)

O b s e r v a t i o x s . —  V .  u n e  q u e s t i o n  a n a l o g u e  ( B e l g i q u e  
J u d i c i a i r e , t .  V I ,  p .  1 0 6 8 ) ,  o ù  s o n t  r e p r o d u i t e s  l e s  c o n 
c l u s i o n s  d e  M .  l ’a v o c a t - g é n é r a l  F a i d e r .

S o u s  l e  r e s s o r t  d e  la  C o u t u m e  d e  L i e r r e ,  c e l l e  d ’A n v e r s  
é t a i t  a p p l i c a b l e  p o u r  t o u s  l e s  c a s  n o n  p r é v u s  p a r  l a  C o u 
t u m e  s p é c i a l e .  C f .  T u rba h ock , r e p o s a n t  a u x  a r c h i v e s  d e  
la  v i l l e  d ' A n v e r s ,  n °  1 , / o f .  2 4 3 ,  2 4 a .  L e s  a r t .  2 2  e t  2 3  d e l à  
C o u t u m e  d e  L i e r r e  p l a c e n t  E s s c l i e n  e t  C a l m p t h o u t  s o u s  
s o n  r e s s o r t .

L a  p r o h i b i t i o n  d ’ a c q u é r i r  u n e  s e r v i t u d e  p a r  p r e s c r i p 
t i o n  s o u s  l a  C o u t u m e  d ’A n v e r s  é t a i t  a b s o l u e  ( a r t .  1 3 ,  
t i t .  6 2 ;  a r t .  8 ,  t i t .  6 1 ) .  T u rba b oek , n os p .  1 7  e t  1 1 9 .

D ' a p r è s  u n e  l i s t e  a l p h a b é t i q u e  m a n u s c r i t e ,  i n t i t u l é e  
R essort v a n  A n tw erp en ,  V °  E s s c h e n , e t c .,  E s s c h e n ,  C a l m p t 
h o u t  e t  H o y b e r g e n  é t a i e n t  r é g i s  : « in  cr im in a lib u s  A n t
w erp en , in  civ ilibu s L ie r .  »

D ’a p r è s  u n e  t r a d i t i o n  l o c a l e ,  la  C o u t u m e  e n  v i g u e u r  
s e r a i t  c e l l e  d e  S a n t h o v e n ,  m a l g r é  l e  s i l e n c e  d u  t a b l e a u  
a n n e x é  à  c e t t e  C o u t u m e ;  c e t t e  t r a d i t i o n  e s t  b a s é e  p e u t -  
ê t r e  s u r  c e  q u e  H i s p e n  é t a i t  r é g i  p a r  c e t t e  C o u t u m e ,  e t  
q u e  E s s c h e n ,  C a l m p t h o u t  e t  H o y b e r g e n  s e  s o n t  t r o u v é s  
a u t r e f o i s  f a i r e  p a r t i e  d e  H i s p e n  : m a i s  i l  p a r a i t  q u e  c e l t e  
d é p e n d a n c e  n ’ é t a i t  q u e  s p i r i t u e l l e ;  —  Le Roy, N otifia  
m a rch ion a li, S . R . I m p e r i i ,  p .  1 3 6  à  1 4 1 ,  e t  p .  4 7 2 ;  —  
C f .  c e p e n d a n t ,  R e s s o r t  v a n  A n t w e r p e n ,  V °  H isp en .

H o y b e r g e n  r e s s o r t i s s a i t  d e  l ’ a m m a n i e  d ’ A n v e r s .  C f .  
T u rba boek , n °  3 ,  f o l .  4 1  ;  o r ,  u n  p l a c a r d  d e  C h a r l e s  V ,  d u  
3  f é v r i e r  1 5 2 1 ,  p r o m e t  d e  n e  j a m a i s  s é p a r e r  l e s  s e i g n e u 
r i e s  d e  C a l m p l h o u t ,  E s s c h e n  e t  H o y b e r g e n .  H i s p e n ,  a i n s i  
q u e  M c r x e m ,  E e c k e r e n ,  S c h o o l c n ,  L o e n h o u t  e t  O o s t n i a l l e  
r e s s o r t i s s a i e n t  d e  B r c d a  ( a r r ê t  d u  C o n s e i l  d e  B r a b a n t ,  d u  
11 a v r i l  1 6 3 1 ) .  E s s c h e n  e t  C a l m p t h o u t  n e  s e  t r o u v e n t  p a s  
m e n t i o n n é s  d a n s  c e t  a r r ê t ,  c e  q u i  s e m b l e r a i t  p r o u v e r  q u e  
c e s  v i l l a g e s  n ’ é l a i e n t  p l u s  s o u m i s  à l a  m ê m e  C o u t u m e  e t  
j u r i s d i c t i o n  q u e  H i s p e n .

L a  d é p e n d a n c e  d e  c e s  c o m m u n e s ,  d e  c e l l e  d e  H i s p e n ,  
si  j a m a i s  e l l e  a e x i s t é ,  s e m b l e  ê t r e  a n t é r i e u r e  à  l ’ o r i g i n e  
d e s  C o u t u m e s  d ’A n v e r s .

I l  p a r a i t  a u s s i  q u ' E s s c h e n  e t  H o y b e r g e n  é t a i e n t  j a d i s  
s é p a r é s  c a r  a u  X I V e s i è c l e  o n  t r o u v e  la  d e r n i è r e  d e  c e s  
c o m m u n e s  c i t é e  c o m m e  d é p e n d a n t e  d e  B e r g e n - o p - Z o o m ,  
t a n d i s  q u ’ E s s c h e n  a p p a r t e n a i t  a u  B r a b a n t .

TRIBUNAL CIVIL DE TOXGRES.
P rés id en ce  d e  Al. ISayiEiaeltcrs.

.NOTAIRE. ---  HONORAIRES. —  RÈGLEMENT AMIABLE. ---- TAXE.

Le décret du 16 février 1807 a dérogé à l'art. 81 de la loi du 
25 ventôse an X I qui autorisait les règlements amiables 
d'honoraires entre les notaires et leurs parties.

Les dispositions de ce décret sont d'ordre public.
Les réglements amiables qui auraient eu lieu entre un notaire 

et les parties ne privent pas celles-ci du droit de recourir à la 
taxe. Peu importe qu'il s'agisse d’actes spécialement tarifés 
ou non par le décret de 1807.
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( SC H00 LME ESTERS C. VOETS. )

Le notaire Sclioolmeesters a assigné les époux Voets en 
paiement d'une somme de 703 fr. 62 c., dans laquelle est 
comprise la moitié de 709 fr. -40 e. restant de 1,-420 fr.73c. 
que feu la veuve De Lamelle, dans un acte sous seing 
privé, du 31 déeemdre 1836, a reconnu devoir globale
ment au demandeur pour déboursés, vacations et devoirs 
de notaire.

Les défendeurs, prétendant que le règlement de frais 
résultant de cet acte n'était pas obligatoire, sommèrent le 
demandeur de produire son état détaillé et de le faire 
taxer, ce qu'il refusa.

A  l 'audience  où  l ' incident fut plaidé, AI" X oyen c o n c lu t  
dans les term es suivants :

« Attendu que le décret du 16 février 1807, tout en tarifant 
spécialement quelques actes du ministère des notaires, n’en 
a pas moins soumis tous les autres à la taxe du président du 
Tribunal (art. 175) ;

« Attendu que l’art. 151 du même décret défend formelle
ment aux officiers ministériels d’exiger de plus forts droits que 
ceux énoncés au tarif, à peine de restitution, dommages-inté
rêts et interdiction, s’il y a lieu (V. aussi les règlements de 
1629 et 1681);

« Attendu que ces dispositions, qui ont virtuellement abrogé 
l’art. 51 de la loi du 23 ventôse an XI, sont d'ordre public, et 
que, nonobstant le règlement amiable qui ne peut impliquer au
cune renonciation, les parties sont toujours recevables à recou
rir à la taxe ; que ce système est consacré par une jurisprudence 
unanime qui n’a plus varié depuis 1829 ( V .  le J o u r n a l  du 
P a l a i s ,  1842, t. 1er, p. 390) ;

« Attendu d’ailleurs que l’acle sous seing privé, produit au 
procès, a pour cause des services appréciables à prix d’argent; 
que la reconnaissance résultant de cet acte est donc, sous ce 
rapport, une véritable donation remunératoire, espèce de con
trat mixte qui participe de la donation pour tout ce qui excède 
la valeur des services rendus, et de la dation en paiement pour 
tout ce qui n'excède pas cette valeur, et étant par conséquent 
susceptible d’être réduit à la valeur réelle des services rendus 
( R i c a r d ,  des Donations, t. II, tit. 2, chap. IV, n° 63; — Du- 
r a n t o n , éd. llauman, t. VI, i r 8 543 et 344 ; —  P o t h i e r ,  t. Ier, 
p. 424, n08 601 et 602,1° et 2" ; — Liège, 2 juillet 1846 ) ;

ci Attendu que ce système, loin d'ètrc combattu par l’art. 341 
du Code de procédure civile, puise au contraire dans cette dis
position une nouvelle force, et qu’il est en outre corroboré par 
l’art. 1253 du Code civil ;

» Plaise au Tribunal, ordonner au demandeur de produire 
son état détaillé et de le faire taxer. »

Ces conclusions ont été combattues par M° J aminiL
Le 11 janvier 18-48, la question a été résolue en ces 

termes :
J u g e m e x t . — » Attendu que le décret du 16 février 1807, re

latif au tarif des frais et dépens, a lixé les honoraires dus aux 
notaires pour tous les actes et devoirs y relatés, et a abandonné 
la taxe des actes non prévus à l'appréciation du président du 
Tribunal ;

« Attendu que si, d’après l’art. 31 de la loi du 23 ventôse 
an XI, les honoraires et vacations des notaires étaient réglés à 
l’amiable entre eux et les parties, sinon par le Tribunal, sur 
l’avis de la Chambre, cette disposition, n’ayant été établie qu’en 
l’absence de tout tarif, a été abrogée par le décret de 1807, qui 
soumet à la taxe tous les actes des notaires ;

it Attendu que le décret du 16 février 1807 est d’ordre pu
blic ; que les art. 129 et 131, qui sont applicables aux notaires 
comme aux avoués, défendent expressément d'exiger de plus 
forts droits que ceux énoncés au tarif, à peine de restitution, 
dommages-intérêts et interdiction ; qu'il suit de ce qui précède 
qu’en se soumettant par un acte sous seing privé, en date du 
31 décembre 1830, à payer au demandeur la somme globale de 
1,426 fr. 36 c. pour honoraires et vacations, feu Jeanne-Llisa- 
belh Van der lleyden, veuve DeLaruelle, ainsi que ses héritiers, 
sont néanmoins restés recevables à exiger 1 état détaillé et la 
taxe de ces honoraires et vacations ;

« Par ces motifs, le Tribunal, avant de faire droit au fond, 
ordonne au demandeur de soumettre à la taxe du président de 
ce Tribunal l'étatdes frais, honoraires et vacations qu'il réclame 
à charge de la partie défenderesse, pour, après celte taxe, être 
statué comme il appartiendra. »

O iisf.rvatio.xs. —  V. Conf. Liège, 25 février 1829 (Collox c. 
T uoxaiio) ; Cass, de France, 13 juin 1837, 12 février 1838,

7 mai 1839, 26 ja iv ier 18-41, 1er décembre 18-41,21 avril 
18-43; —  Bourges, 19 avril 1839; —  Paris, 11 janvier 
1841 ; —  Bordeaux, 4 août 1841 ; — Nùnes, 30 août 1841 
( Journal du Palais, 1841, t. I" , p. 583 ); — Liège, 2 ju il
let 1840 ( Journal nu Palais, 1847, p. 12).

Contraires : Paris, 21 avril 1807 et 13 avril 1809; — 
Amiens, 9 mai 1823; — Cass, de France, 4 décembre 
1822, 17 mars 1829 et 27 mai 1829.

TRIBUNAL CIVIL DE UASSELT.
P r é s i d i i ï c e  eSe .t3. B n r l h c h .

D i v o u c n .  —  i .n j i ; iu:s m u r e s .

L'abandon, sans motifs, du domicile conjugal et le refus 
persistant d'y~ rentrer constituent une injure g rate de na
ture à faire prononcer le dicorce.

Il en est surtout ainsi lorsque l'un des epoux a fait toutes les 
démarches possibles pour ramener l'autre à de meilleurs 
sentiments et que toutes Les circonstances démontrent qu'il 
n'y a pas de collusion entre les parties pour éluder les 
prescriptions de la loi sur lu divorce par consentement mu
tuel.

(F ........  C. B........ )

Le jugement suivant fait suffisamment connaître les 
faits de la cause :

Jugement. — « Considérant que l’art. 231 du Code civil 
range parmi les causes déterminées de divorce les injures 
graves de l'un des époux envers l'autre;

« Considérant qu'il résulte des pièces du procès qu'au mois 
de mai 1848, la défenderesse a quitté le domicile conjugal, et 
que, contre le gré de son mari, elle s’est retirée en celui de ses 
père et mère ;

u Considérant que, par exploit d'huissier du 14 octobre sui
vant, le demandeur a fait sommer la défenderesse de réinté
grer le domicile conjugal ;

ii Que cette sommation a été faite par l’huissier instrumen
tant, en parlant à la défenderesse en personne cl qu’elle y a 
répondu :

« Qu’elle a quitté le domicile conjugal avec la résolution 
« bien arrêtée de ne plus y rentrer; quelle ne s'est décidée à 
« cette démarche qu’après cinq années d'épreuve qui lui ont 
u donné la conviction que la vie commune ne sera jamais 
u supportable pour elle, et qu'elle est bien résolue à ne plus 
u rentrer au domicile conjugal. »

« Considérant qu’en suite de cette réponse, et après avoir 
laissé écouler une année presqu’entière, le demandeur a, le 
29 septembre dernier, présenté à M. le Président de ce siège 
une requête en divorce, enregistrée; que sur celte requête, et 
par ordonnance du même jour, ce magistrat a ordonné que les 
parties comparaîtront eu personne devant lui en son cabi
net, au Palais de Justice, le 6 octobre suivant, à 9 heures du 
matin ;

« Considérant qu’aux jour et heure indiqués, le demandeur 
a comparu devant AI. le Président et que la défenderesse a fait 
défaut; que plus tard et en suite de l’ordonnance de ce Tri
bunal, du 2 décembre suivant, le demandeur a fait assigner la 
défenderesse pour comparaître à l’audience publique de ce 
Tribunal, du 2 janvier 1830; qu’à cette audience elle a fait 
également défaut, et que ce n'est qu'à l'audience publique où 
la cause a été plaidée au fond par le demandeur qu'elle a con
stitué avoué pour prendre des conclusions en son nom;

u Considérant que les faits précités réunis fournissent à 
toute évidence la preuve qu’il y a dans le système de déser
tion, et dans la résolution de la défenderesse de ne plus ren
trer au domicile conjugal, une obstination que rien ne peut 
ébranler;

« Qu’en violation des obligations et des devoirs sacrés d'é
pouse que la loi lui impose et qu’elle a contractés devant 
l'officier de l'état-civil, elle n'a pour son mari que haine et 
mépris, et que, foulant aux pieds toutes les convenances, elle 
fait à son mari la plus sanglante injure, dont la gravité aug
mente par cela même que la défenderesse n’a formé la moindre 
plainte contre son mari, ni fait valoir aucun motif légal qui 
pourrait du moins excuser sa conduite, et qu’ainsi elle laisse 
la porte ouverte à d'odieux soupçons, que la méchanceté pour
rait exploiter pour porter atteinte à la réputation et à l'honneur 
du demandeur ;

u Considérant que, dans l'espèce, on ne peut admettre la 
présomption d’une collusion entre les parties, pour parvenir 
au divorce par un consentement mutuel caché, en évitant ainsi
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l'accomplissement des nombreuses formalités établies, à cet 
effet, par la loi, étant notoire que le demandeur n’a pas cessé 
de faire toutes les démarches possibles pour ramener son 
épouse à de meilleurs sentiments, mais en vain et sans obtenir 
le résultat désiré;

« Considérant que la défenderesse s’en est référée à justice 
sur la demande formée contre elle;

<: l’ar ces motifs, le Tribunal, ouï en son rapport 31. le juge 
Schoenmaekers, et 31. IIechteknans, substitut du procureur du 
roi en ses conclusions, admet la demande en divorce, autorise 
le demandeur à se retirer devant l’ollicier de l’élat-civil, etc. »
( Du 13 février 1830.)

QUESTIONS DIVERSES,
A P P E L . ---- RÉFÉRÉ. —  BAIL. —  DÉGUERPISSEMENT. ------- COMPÉ

TENCE.

L'appel d ’une ordonnance de réfère, fondé sur l'incompé
tence, est recevable, quel que soit le taux du litige.

La demande en déguerpissement d’un locataire, pour defaut 
de paiement des loyers dont le montant est inférieur à 
200 fr., est de la compétence du juge de paix.
Arrêt. — « Sur la recevabilité de l’appel :
« Attendu que cet appel est fondé sur l’incompétence du juge 

du référé ; que, par suite, l’art. 800 du Code de procédure 
civile le rend recevable, puisque, aux termes de cet article, il 
est permis d’appeler des ordonnances de référé dans les cas où 
la loi autorise l’appel en général ;

« Attendu qu’il importe peu que l’ordonnance qui a été ren
due ne puisse nuire au principal et qu’il soit facultatif aux par
ties de se pourvoir à l'audience, car la question soulevée par 
l’appelante n’est pas de savoir si la décision dont il a été ap
pelé lui a causé un préjudice, mais bien de savoir s’il n’a pas 
été jugé par un juge incompétent ; 

ii Sur le fondement de l’appel :
a Attendu qu’il est avancé par l’appelante, sans contestation 

de la part de l’intimé, que les loyers au paiement desquels elle 
pourrait être tenue en vertu de son bail n’excéderaient pas la 
somme de 200 fr. ;

h Attendu que, conséquemment, la demande de celui-ci 
rentrait dans la compétence du juge de paix, aux termes des 
art. 1er delaloi du3octobre 1833et 3 de la loi du 23 marsl841 ;

ii Attendu, qu’en demandant le déguerpissement de sa loca
taire pour défaut de paiement, l’intimé demandait implicite
ment la résolution du bail dont elle jouissait; qu’il ne peut donc 
se prévaloir des expressions dont s’est servi le législateur dans 
les articles précités et prétendre que, ne comprenant que les 
demandes en résolution de bail et cri expulsion à son expira
tion, elles sont exclusives du déguerpissement;

« Attendu, à cet égard, que, si le sens de ces articles pou
vait laisser quelque doute, ce doute serait levé par l’art. 2 de la 
loi du 3 octobre 1833 qui, dans une disposition faisant suite et 
se rapportant à celle de l’article précédent invoquée par l'intimé, 
dit: « Si le juge de paix n’est pas compétent pour en connaître, 
« la demande en expulsion, soit pour cause d’expiration de 
ii bail, soit pour défaut de paiement... » Ce qui démontre d’une 
manière évidente que parmi les causes de recours au juge de 
paix mentionnées en l’art. 1er il faut comprendre le déguer
pissement ou l’expulsion pour défaut de paiement ;

h Par ces motifs, la Cour déclare l’appel recevable ; et, fai
sant droit au fond met au néant l’ordonnance de référé dont est 
appel, comme incompétemmenl rendue, et renvoie l'intimé à 
se pourvoir pardevant qui de droit ; le condamne aux dépens de 
première instance et d'appel; ordonne la restitution de l'a
mende. :i (Du 29 décembre 1849. — Cour d'appel de Bruxelles, 
2° Chambre. — AIT. Bouvrie c. Y erhoeven. — Plaid. 3I3Ies 31a-
IIIEl!, AVOUÉ C. M.VIRACU.)

O b s e r v a t i o n . — Conformes : — Limoges, 29 mai 1819; 
— Douai, 6 juin 1842.

SAISIE IMMOBILIÈRE. —  PRÊT. —  MANDAT. —  VENTE. —  FORMES.

La clause par laquelle, dans un acte de prêt, l ’emprunteur 
donne au préteur pouvoir spècial à l’effet de vendre sur 
simples publications, en cas de non-paiement, l’ immeuble 
hypothéqué «  sa créance, et renonce aux formalités de la sai
sie immobilière, est valable entre majeurs.

Mais la rente des biens donnés en hypotheque doit être annu
lée, lorsque l’emprunteur, après avoir fait remettre ci jour

indéfini l’adjudication, y  fait procéder ensuite sans avertis
sement ni publications préalables.
J u g e m e n t . — « Attendu qu’aucune loi ne s’oppose à ce que 

le débiteur donne à son créancier le pouvoir spécial de vendre 
certain immeuble, à défaut de paiement de la dette ; que la loi 
laisse même aux majeurs toute latitude sur la manière de ven
dre, l’art. 933 du Code de procédure civile n'exigeant l'emploi 
des formalités tracées par elle que lorsque le vendeur ne peut 
faire usage de sa volonté, ou que la vente se fait forcément con
tre sa volonté; mais ce que la loi défend, c’est que le créancier 
fasse usage du pouvoir qui lui est conféré, pour s’emparer ou 
disposer arbitrairement du bien assigné comme gage de sa 
créance ;

•i Attendu qu’il est évident que le créancier qui, aux termes 
d'un mandat non révoqué, vend le bien de son débiteur mis en 
demeure de se libérer, en observant les formalités usitées dans 
l’intérêt des majeurs les plus diligents, ne cause aucun préju
dice à son débiteur, et ne fait que ce que celui-ci ne pourrait se 
dispenser de faire s’il agissait lui-mcme, tandis que, si ce créan
cier néglige de remplir ces préalables exigés afin d’obtenir du 
bien vendu sa plus grande valeur, il abuse de son mandat pour 
disposer arbitrairement du gage que le débiteur lui avait con
fié, et ne fait plus qu’un acte contraire à la loi et à l'ordre 
public ;

h Attendu que,dans l’espèce, l’acte de vente reçu par M°Goes, 
notaire à Chaumonl-Gistoux, le 6 février 1849, constate que le 
sieur Flémal, créancier, usant du pouvoir lui conféré par Cé- 
leslin Flémal, son débiteur, ici défendeur, a fait procéder à la 
vente de deux immeubles appartenant à son débiteur, en retard 
de payer, malgré sommation lui signifiée et indication du jour 
de la mise en vente ;

« Que le jour de celte opération, précédée des affiches et pu
blications ordinaires, aucun amateur ne s'étant présenté, la 
séance pour l'adjudication définitive a été remise à un jour in
défini; que douze jours après, sans avertissement ni publica
tions préalables, il a été procédé à l’adjudication définitive;

« Attendu que cette vente, ainsi consommée sans nouvelles 
affiches qui en auraient donné connaissance au public et garanti 
les intérêts du propriétaire, n’est pas l'exécution véritable du 
mandat donné, mais un moyen détourné de disposer du gage 
commun des créanciers contre la volonté du débiteur;

« Farces motifs, déclare nulle et de nul effet la vente, etc. 
(Du 27 décembre 1849. — Tribunal de Nivelles. — AIT. F l éma l  
c. F l é m a l . )

O b s e r v a t i o n s . — La question de savoir si le débiteur 
peut valablement consentir, en hypothéquant un immeu
ble, pouvoir irrévocable au créancier à l’effet de faire 
vendre les biens donnés en hypothèque, à défaut de paie 
ment à l’échéance fixée, par le ministère d ’un notaire, 
après affiches, sans avoir besoin de recourir aux forma
lités de l’expropriation forcée, a été en Fiance, l'objet 
d’une controverse très-forte et très-vive, avant la loi du 2 
juin 1841. La validité de la clause de voie parée a été 
maintenue par les arrêts suivants : Bruxelles, 30 germi
nal an IX ; — Pau, 6 juillet 1820, 27 janvier et 2 juin 
1827, 6 août 1834; —  Douai, 17 juillet 1829; —  Bor
deaux, 28 avril et 29 juin 1830, 12, 18, 29 août et 28 dé
cembre 1831, 4 juin 1832, 26 novembre 1834; — Poi
tiers, 8 mars 1833; —  Amiens, 13 décembre 1832; — 
Paris, 17 mars 1834; — Cass, de France, 20 mai 1840.

Contraires : Bruxelles, 7 floréal an IX ; —  Turin, 21 
juillet 1812; — Lyon, 2 décembre 1833.

-------------------
SOCIÉTÉ ANONYME ÉTRANGÈRE. ----- EXISTENCE LÉGALE. —

AUTORISATION.

Les Sociélés anonymes étrangères, non-autorisées par le gou
vernement belge, n ’ont pas d’existence légale en Belgique et 
ne peuvent y  ester en justice.
J u g e m e n t . —  > Attendu que la demanderesse a été formée en So

ciété anonyme à Paris pour l’assurance à primes contre l'incendie, 
sous la dénomination La France, autorisée par une ordon
nance du roi des Français le 27 février 1837, avec approbation 
de ses statuts; que partant ladite Société a été régulièrement 
constituée en France et y existe en vertu et par la création de 
la loi française;

il Attendu que la Société anonyme, être fictif et exceptionnel, 
n’existe pas dans la nature, mais prend son origine dans la loi,
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qui lui accoude la personnification civile en l’assimilant, par 
fiction, sous certains rapports, aux personnes naturelles ;

« Attendu que, les lois d’un pays n’ayant de force obligatoire 
que dans les limites de son territoire, il ne résulte aucunement 
de son existence que la demanderesse , création de la loi fran
çaise, puisse se transporter en Belgique et doive y être considé
rée comme légalement existante, sans se conformer aux pres
criptions de police et de sûreté du pays;

k Qu'admettre qu’une Société anonyme étrangère puisse 
exister légalement en Belgique, contrairement aux lois belges, 
serait enlever au pays l'indépendance de sa souveraineté et l'em
pêcher de veiller aux intérêts et au droit public et privé de la 
nation ;

« Attendu que les Sociétés anonymes sont soumises en Bel
gique, en vertu de l’art. 37 du Code de commerce, à l'autorisa
tion du roi ; qu’il n’y a aucune exception à celte disposition 
expresse de la loi ; que, cette autorisation et l’approbation de ses 
statuts étant constitutives de la Société anonyme, il s'en suit 
que l’on ne peut substituer à l’arrêté royal une ordonnance 
d’un gouvernement étranger ;

ii Que vainement on allègue que la Société demanderesse, 
étant personne civile française, est régie en Belgique, quant à 
son état et à sa capacité, par la loi française et y a le droit d’a
gir devant les Tribunaux belges contre les personnes belges, 
pour l’exécution des engagements contractés par ces dernières 
envers elle, puisque la disposition de l'art. 3, § 3, du Code civil 
ne concerne que les personnes naturelles, et non pas les êtres 
moraux, personnes civiles créées par les Etats dans un but d’u
tilité générale, selon les besoins de leur commerce, de leur in
dustrie ou de leur civilisation ;

ii Attendu que la Société demanderesse, pour pouvoir être 
admise à agir en Belgique devant les Tribunaux, devrait établir 
qu’elle y existe en vertu de l'autorisation royale, que celte exis
tence lui est déniée et n'a pas été établie par elle;

« l’ar ces motifs, faisant droit sur les conclusions du défen
deur, dit que la Compagnie demanderesse n’a pas le droit d'agir 
en justice devant les Tribunaux belges pour l’exécution des en
gagements contractés envers elle par le défendeur, la condamne 
aux dépens. « (Du 7 mars 1830. — Justice de paix Sud-Ouest 
de Gand. — Flaid. MM** D r u b b e l  c. B a s t i x é . )

------------------------- —il . i l .  .  , f.------------------------

JURIDICTION C R IM ELU E,
COUR DE CASSATION DE BELG IQ U E.

D e u x iè m e  chiiDivIji'c — P r é s id e n c e  d e  13. V a n  M cc n e n .

CASSATION CRIMINELLE. JUGEMENT. POURVOI. —  RECEVABILITÉ.

Est non-rcccrable le pourvoi dirigé contre un jugement de 
police qui déboute le prévenu d’une exception avec ordon
nance de plaider au fond.

Ce pourvoi n’est recevable qu’au cas de pourvoi contre le juge
ment définitif.

(CORVVILL C . LE MINISTÈRE PUBLIC.)

La dame Corwill, veuve De Rongé, poursuivie pour 
contravention à un arrêté pris par le Conseil communal 
deTermonde, excipa de l’ illégalité de cet acte et fut dé
boutée de son exception par un jugement de police con
firmé en degré d'appel, le 29 décembre 1849, avec ordon
nance de plaidera toutes fins, séance tenante.

Pourvoi en cassation.
Arrêt. — « La Cour, ouï M. le conseiller Marcq en son rap

port, et sur les conclusions de SI. D eAVa n i i r e ,  1er avocat-général : 
« Attendu que, suivant l'art. 416 du Code d'instruction cri

minelle, le recours en cassation contre les arrêts ou jugements 
en dernier ressort, préparatoires ou d’instruction, n’est ouvert 
qu’après l'arrêt ou jugement définitif;

« Attendu que cette disposition, qui a pour but d'empêcher 
que la procédure criminelle soit entravée par des pourvois tou
jours suspensifs en cette matière, comprend dans sa généralité 
tous jugements ou arrêts rendus sur l'instruction d’unc affaire, 
par opposition au jugement définitif qui met un terme à la 
poursuite ; que cela résulte non-seulement de la combinaison 
de cette disposition avec le paragraphe du même article qui 
excepte de la règle qu'eile prescrit les jugements et arrêts ren
dus sur la compétence (lesquels sont définitifs), mais encore de 
la combinaison du même article avec l'art. 468 du même Code, 
qui détermine les ouvertures de cassation contre les arrêts dé
finitifs rendus en matière criminelle, article rendu commun 
aux matières correctionnelles et de police par l'art. 413, et

enfin avec tout l’ensemble des dispositions du Code d’irisfruc- 
tion criminelle relatives aux demandes en cassation et qui sont 
exclusivement applicables aux jugements de condamnation ou 
d'acquittement ou sur la compétence, et démontrent par-là 
l'étendue de la règle consacrée par l'art. 416;

« Attendu qu’il résulte de ce qui précède que le jugement 
dénoncé qui, avant d’aborder le fond du procès, s'est borné à 
débouter la demanderesse de la fin de non-recevoir qu'elle 
fonde sur l'illégalité cl l'inconstitutionnalité de l'arrêté du Con
seil communal de la ville de Termonde eu date du 17 octobre 
1848, et lui a ordonné de contester à toutes fins séance tenante, 
tombe sous l'application de la première disposition de l’ar
ticle 416 précité;

h Farces motis, la Cour déclare le pourvoi non-recevable.;. 
(Du 11 mars 1830. — Flaid. AT S a u v e u r .)

CIRCULAIRES MINISTÉRIELLE"’ .
JUGEMENT DE CONDAMNATION. ----  REMISE DES EXTRAITS AU RECE

VEUR DE L’ ENREGISTREMENT.

Bruxelles, le 9 février 1830.
A  MM. les procureurs généraux près les Cours d'appel, les

procureurs du roi, les officiers du ministère public près les
Tribunaux de sim/ile police.
Aux termes de l’art. 43 de l'arrêté royal du 18 juin 1849, 

l’officier du ministère public est tenu de remettre au receveur 
de l'administration de l'enregistrement extrait, ou expédition, 
selon les cas, de tout jugement ou arrêt passé en force de chose 
jugée et portant condamnation à des amendes, confiscations et 
frais.

M. le ministre des finances m’a fait observer que le retard 
de la remise de ces pièces aux receveurs de l’administration de 
l'enregistrement pourrait occasionner un préjudice au Trésor, 
en mettant ceux-ci dans l'impossibilité d’opérer en temps utile 
le recouvrement des condamnations pécuniaires et de prendre 
dans le délai voulu l’inscription hypothécaire à charge des 
condamnés pour conserver à l’Etat le privilège résultant de la 
loi des 3-13 septembre 1807.

J’ai l'honneur d’appeler sur ce point l'attention de MM. les 
officiers du ministère public et de les inviter à effectuer la re
mise des extraits ou expéditions dont il s'agit, dans le plus 
bref délai possible.

I.c Ministre de la justice,
D e H aussa' .

ÉTRANGERS. —  AUTORISATION DE RÉSIDER. ----  FORMATION ü'u.NE
LISTE GÉNÉRALE.

Bruxelles, le Tl février 1830.
A MM. les procureurs généraux près les Cours d’appel.

Le concours de diverses circonstances a fait, durant les deux 
dernières années, surgir un grand nombre de demandes en ob
tention de l’autorisation de domicile sur le pied de l’art. 13 du 
Code civil; beaucoup d’entre elles ont été accueillies.

La multiplicité des concessions de l’espèce, qui placent des 
étrangers dans une position spéciale et de faveur, a rendu né
cessaire la formation d’une liste exacte de tous les impétrants, 
tant pour la gouverne de MM. les présidents des Tribunaux de 
première instance, dans les cas d'application de l’art. 2 de la 
loi des 10-20 septembre 1807, que pour mettre AIM. les ma
gistrats des parquets en mesure d'adresser en tout temps à 
mon département leurs rapports et propositions sur l’utilité de 
provoquer le retrait d’autorisations existantes, à raison de mo
tifs ou de circonstances que j ’aurai occasion d'indiquer ulté
rieurement.

J’ai, en conséquence, décidé que cette liste serait dressée ; 
elle devra présenter l’indication sommaire de toutes les per
sonnes pourvues d'autorisations depuis 1830, et qui ne sont 
pas depuis lors : a) décédées; b) naturalisées; e) parties du 
pays sans esprit de retour; d) frappées de condamnations 
judiciaires.

Les éléments nécessaires pour les individus autorisés en 1844 
et 1849 sont réunis; mais ceux afférents aux autorisations 
accordées antérieurement sont incomplets, spécialement en ce 
qui concerne les renseignements indiques ci-dessus sous les 
lettres a) b) c) d). En vue de les recueillir, AI. le procureur gé
néral, j'ai l’honneur de vous transmettre, par la correspondance 
ordinaire, quelques exemplaires d’une liste formée en 1817. 
en vous priant de consigner en une notice, dont chaque article
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particulier seua mis un relation avec le nom de l'individu dont 
il sera question, les détails que vous auriez à porter à ma con
naissance.

11 est à regretter que celle liste partielle n'indique pas les 
lieux de résidence des impétrants, les archives des parquets 
pourront probablement y suppléer; au surplus, en cas d’incer
titude, il suffira de s'adresser directement à M. l’administra
teur de la sûreté publique.

Le Ministre de la justice, 
D e I I a u s s v .

ritlSOXS. —  MESURES A 1)311.MST R ATI VUS.

Bruxelles, le 2 mars 1830.
A MM. les procureurs généraux prés les Cours d'appel.

Afin de soustraire les commissions administratives des pri
sons à la nécessité de prendre des renseignements chaque fois 
que des indications précises leur sont indispensables sur l'àgc 
des condamnés, je vous prie de vouloir faire mentionner la date 
de la naissance de ces derniers, dans les bulletins qui sont 
joints aux extraits desjugements transmis par MM. les procu
reurs du roi aux commissions administratives des grandes pri
sons de l’Etat.

Le Ministre de la justice,
D e H a u s s y .

EMPLOI DES MESURES LÉGALES.

Bruxelles, le 23 février 1830.
A MM. les procureurs-généraux près les Cours d’appel.

J’ai l’honneur de vous communiquer la circulaire ci-jointe, 
par laquelle M. le ministre de l’intérieur vient de prier MM. les 
gouverneurs de prescrire les dispositions nécessaires pour assu
rer l’emploi des mesures légales dans la vente des produits agri
coles sur tous les marchés du pays.

Veuillez, de votre côte, donner aux agents placés sous vos 
ordres les instructions nécessaires pour l’exécution de la loi qui 
concerne cet objet.

Le ministre de la justice,
D e I I a u s s y .

Bruxelles, le 14 janvier 1830.
Monsieur le Gouverneur,

Deux comices agricoles de la province de Ilainaut viennent 
de prendre l’initiative d’une mesure à laquelle je ne puis qu’ap
plaudir.

Convaincus des avantages que les cultivateurs et les consom
mateurs retireraient de l’emploi exclusif des mesures légales 
pour la vente des céréales, soit sur les marchés, soit ailleurs et 
ries garanties incontestables qu’ils rencontreront dans cette uni
formité, les membres de ces comités se sont engagés à ne plus 
employer d’autre mesure que l’hectolitre dans toutes leurs 
transactions ; ils se sont engagés, en outre, à user de toute leur 
influence auprès des autres cultivateurs pour les amener à sui
vre leur exemple.

Vous savez, M. le gouverneur, que malgré les instructions 
données,à diverses reprises, par l'autorité supérieure, la vente 
des produits agricoles continue à se faire sur certains marchés 
d’après les mesures locales. 11 est difficile, certainement, de 
modifier les anciennes habitudes des cultivateurs et il faut 
éviter, dans certains cas, d’apporter les entraves à la vente des 
denrées alimentaires.

Mais, aujourd'hui que ces denrées sont à bas prix et que les 
marchés sont abondamment pourvus, le moment me semble 
opportun pour exiger l'entière exécution de la loi, en ce qui 
concerne l’emploi des mesures légales.

Je vous prie donc, M. le gouverneur, de prendre des dispo
sitions pour prescrire l'emploi de ces mesures sur tous les 
marchés de voire province, et de faire poursuivre les contre
venants devant les Tribunaux.

Je pense aussi qu'il conviendrait d’écrire aux comices et aux 
sociétés agricoles de votre province pour leur faire connaître 
la décision prise par les membres des deux comices agricoles 
du Hainaut, cl les engager à suivre leur exemple.

Il me sera agréable, M. le gouverneur, de connaître les ré
sultats des instructions que vous aurez données de la présente 
circulaire.

CHRONIQUE.
T r o c è s  t h é o l o g a l  a  L o x d r e s . — Le Conseil privé de la reine, 

par délégation de Sa Majesté, comme défenseur de la foi, vient 
de statuer sur une difficulté de théologie qui occupait depuis 
plusieurs années les Tribunaux ecclésiastiques du royaume.

M. Cornélius Gorham ayant été nommé vicaire de la paroisse 
de Brampton-Speke, le lord évêque d’Exeler lui a refusé l’in
vestiture, cl a motivé sa décision sur ce que dans ses prédica
tions, cl particulièrement dans un livre par lui publié, M. Gor
ham a soutenu des doctrines contraires à celles de l'église an
glicane. Les opinions signalées comme les plus mal sonnantes 
étaient relatives à l'efficacité du baptême qui, suivant le docteur, 
ne serait pas toujours et nécessairement accompagné de la 
grâce de régénération.

La Cour de l’archevêque de Cantorbéry, sous la présidence 
de son doyen, a été saisie du pourvoi du révérend Cornélius 
Gorham, et là s’est engagé entre son évêque et lui un débat 
contradictoire, duplex guerela, où l’on a exposé de part et d’au
tre toutes les subtilités du droit canon, tel que l’admet lé’glise 
d’Angleterre.

Le doyen a déclaré l’évèque d’Exeler bien fondé dans son re
fus, l’a renvoyé de toute action en dommages et intérêts et a 
condamné M. Cornélius Gorham en tous dépens.

Cet arrêt a été déféré par M. Gorham à la reine, en son Con
seil privé. Là, de nouveaux débats se sont ouverts. La Cour, 
par une sentence interlocutoire, a demandé l’avis des trois 
principaux prélats du royaume.

L’archevèquc de Cantorbéry et l’archevêque d’Vork ont dé
claré qu’ils approuvaient la décision de la Cour ecclésiastique ; 
mais l’archevèquc de Londres a émis une opinion différente et, 
sans adhérer complètement aux idées plus ou moins paradoxa
les de M. Gorham, il a déclaré n’y avoir trouvé rien qui fut en 
opposition avec l’orthodoxie.

Ces trois opinions dont la majorité se trouvait contraire au 
pourvoi du réclamant, ont été rapportées au comité judiciaire 
du Conseil privé désigné par la reine, et formé du marquis de 
Landsdovvne, de lord Brougham, de lord Langdale, de lord 
Campbell, du docteur Lushington, membre de la Cour des doc- 
tors-commons, et de Pemberlon-Leigh, jurisconsulte.

Plusieurs audiences ont été employées aux plaidoiries et aux 
répliques. Le jour fixé pour le prononcé de l’arrêt, la salle était 
encombrée d’une foule de curieux, la plupart théologiens. A 
ces questions dogmatiques se mêlaient, comme cela arrive tou
jours, des considérations politiques.

La Cour, par un arrêt très-dévcloppé, a décidé qu’elle n’avait 
point à exprimer d’opinion particulière sur l’exactitude théolo
gique ou sur l’erreur de la doctrine de M. Gorham, discutée de
vant elle avec beaucoup d’habileté par les plus savants théolo
giens de la Cour des doctors-commons. Sans s’arrêter aux con
clusions du vice-chancelier, le chevalier Bruce, tendant à la 
confirmation de l’arrêt, elle a ainsi rendu sa décision :

u Nous sommes unanimement d’avis que la doctrine soute
nue par M. Gorham ira rien de contraire aux maximes décla
rées par l'Eglise d’Angleterre ou par les lois du royaume, ni 
d'inconciliable avec ces mêmes lois et maximes, et que M. Gor
ham n'aurait pas du, à raison des principes émis par lui, 
éprouver le refus d’admission au vicariat de Brampton-Speke.

ci Dans ces circonstances, faisant notre humble rapport à Sa 
Majesté, nous déclarons que la sentence prononcée par le savant 
juge et doyen de la Cour de l’archcvèquc de Cantorbéry doit 
être cassée, et qu’il doit être déclaré que le lord évêque d’Exe
ler n’avait point de motifs suffisants pour ne pas instituer 
M. Gorham dans ledit vicariat.

<■ En conséquence, nous conseillons respectueusement à Sa 
Majesté de renvoyer la cause avec cette déclaration à la Cour 
de l’archevêque de Cantorbéry, afin que droit et justice soient 
faits en cette matière, conformément à ladite déclaration. »

ACTES OFFICIELS.
T r i b u n a u x  de p r e m i è r e  i n s t a n c e . — J uge  s u p p l é a n t . — Par 

arrêté royal du 13 mars 1830, André-Joseph Kaibel, avocat à 
Arlon, est nommé juge-suppléant au Tribunal de première 
instance de cette ville.

E r r a t u m . — Dans la cause I m b e r t  D es M o t t e l e t t e s  c . D e 
B r o u c k è r e  et  c o n s o r t s , rapportée ci-dessus p. 339, nous avons 
omis de désigner l’avocat de l’une des parties : M= S a n f o u r c b e - 
L a p o r t e  plaidait pour M. Van Outryvc d’àdewalle.

Le ministre de l’intérieur, 
Cu. R o g i e r . IMPRIMERIE DE J. D. BRIARD, RUE NEUVE, 31, FAUBOURG DE NAMUR,
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REVUE DE L’ ENREGISTREMENT,
DU N O T A R I A T ,  D U S  BIBtOBTM I»B{ N B T l ' K S A I O T ,  D E  T I S S U R E  

E T  D ' i f i Y U C T B B È Q U E .

TESTAMENT OLOGRAPHE. —  DÉNÉGATION. —  SCELLÉS. —  
INVENTAIRE. —  FRAIS.

lies héritiers légitimes peuvent, malgré l’opposition d'un léga
taire universel institué par testament olographe contesté, de
mander l’apposition des scellés sur les effets de la succession 
et la levée avec description et inventaire, peu importe qu’il 
y  ait eu envoi en possession.

ha demande de surseoir jusqu’après la vérification de l'ccrilure 
du testament est inadmissible.

L ’offre faite par le légataire de laisser rechercher si sons les 
scellés il n ’existe pas un testament n ’est pas salisfactoire.

Il y  a lieu de prélever provisoiremeat les frais sur la suc
cession.

(oEI.ANNOY C. DEROSEE.)

A r r ê t . —  «  Attendu qu'aux termes des art. 909, 917, 950, 
941, et 942, du Code de procédure, les intimés, en qualité 
d’héritiers légitimes des comtesses Arnoldine et Hyacinthe de 
Liedekerke, sont autorisés à provoquer l’apposition des scellés, 
et par suite leur levée avec description et inventaire, le tout en 
leur présence ; qu’on leur oppose sans fondement des testaments 
olographes du 16 décembre 1846, suivis d’envoi en possession, 
par lesquels les comtes Arthur et Edgard de I.annoy-Clervaux, 
enfants mineurs de l’appelant, sont institués légataires univer
sels; qu’en effet, les intimés ont déclaré formellement ne pas re
connaître l’écriture de ces testaments; que, leur validité étant 
dès à présent contestée, l’appelant est sans titre efficace pour 
paralyser les droits des héritiers appelés par la loi ;

u Attendu que, jusqu’à ce qu'il soit définitivement reconnu 
que les dispositions testamentaires doivent prévaloir sur celles 
résultant de la loi, les testaments ne confèrent aucun droit cer
tain et irrévocable; que jusqu’alors les héritiers présomptifs 
restent prétendants-droit aux successions qui leur sont dévo
lues; qu’ils conservent donc qualité pour en faire constater les 
forces et pour rechercher, non-seulement s’il existe un testa
ment postérieur au 16 décembre 1846, mais, en outre, s’il n’y 
a pas dans la mortuaire des papiers de nature à porter atteinte 
à la validité des testaments produits ou des éléments propres à 
les éclairer sur le parti à prendre ultérieurement ;

« Attendu d’ailleurs qu’il y a d’autant plus lieu à reconnaître 
que les intimés sont habiles à exiger la confection d'un inven
taire que c’est là une mesure purement conservatoire qui 
n’empcchc pas la possession des légataires universels, et qui ne 
porte pas atteinte à la saisine établie par fart. 1006 du Code 
civil ;

u Attendu qu'il suit de ce qui précède, d'une part, que la de
mande de surseoir jusqu’après la vérification de l’écriture des 
testaments est inadmissible, cl, d'autre part, que l’offre de lais
ser rechercher si, sous les scellés, il exisle un testament ne 
remplit pas le but de la loi, cl que les intimés ne sont pas tenus 
de s’en contenter ;

ii Attendu que l’ordonnance dont estappel n’a rien statué sur 
la validité de l'acceptation des successions dont il s’agit par le 
père des légataires universels; que, si ce moyen a été pris en 
considération dans les motifs, il n'en résulte aucun grief pour 
l'appelant ; que dès lors il est non-recevable dans le chef de scs 
conclusions tendantes à faire déclarer qu’il a valablement ac
cepté Iesdites successions ;

« Attendu qu’il y a lieu de réserver les frais de l’inventaire, 
sauf à les prélever provisoirement sur la succession ;

« Par ces mol ifs, réforme l’ordonnance, en ce qui concerne 
les frais ; dit qu'ils seront prélevés provisoirement sur la suc

cession; les réserve en définitif, etc. u (Du 22 juillet 1847. — 
Cour de Liège. l re Chambre. — Plaid. M M e* Moxuox, Z ou d e  et 
E o r g e c r . )

SUCCESSION. —  RENONCIATION A PRIX IVARGENT. —  HÉRITIER.
RENONCIATION AU GREFFE.

Le parent d’un défunt, qui renonce, moyennant une somme 
que lui paie la veuve, à la succession du mari, fait acte d’hé
ritier, bien que dans l’acte il reconnaisse le non-fondement 
de son droit.

L ’héritier légal ne peut renoncer à une succession et la trans
porter à un parent d’un degré subséquent que par une dé
claration faite au greffe de la manière indiquée par la loi.

( h é r i t i e r s  Boa c. l ’ a d m i n i s t r a t i o n  des s u c c e s s io n s .)

L e s  é p o u x  B o m  s ’ é t a i e n t  m a r i é s  s o u s  la  C o u t u m e  d ’A n 
v e r s ,  d ’a p r è s  l a q u e l l e  la  t o t a l i t é  d e  l a  c o m m u n a u t é  a p 
p a r t e n a i t  a u  s u r v i v a n t  d e s  é p o u x .  D e  c e  m a r i a g e  n a q u i t  
C h a r l e s  B o m ,  q u i  s u r v é c u t  à  s o n  p è r e .  I l  m o u r u t ,  l a i s s a n t  
p o u r  h e r i t i e r s  s a  m è r e  e t  d e s  c o u s i n s  d a n s  l a  l i g n e  p a t e r 
n e l l e .  A u x  t e r m e s  d e  l ’ a r t .  7 5 3  d u  C o d e  c i v i l ,  l a  v e u v e  
B o m  l e u r  r e f u s a  t o u t e  p a r t  d a n s  l a  s u c c e s s i o n  d e  s o n  f i l s ,  
p a r  l e  m o t i f  q u ’il  n ’ a v a i t  r i e n  h é r i t é  d e  s o n  p è r e  e t  q u e ,  
e û t - i l  q u e l q u e  b i e n ,  c e s  c o u s i n s  n e  p r o u v a i e n t  p a s  l e u r  
g é n é a l o g i e .  L e s  p a r e n t s ,  d e  l e u r  c ô t é ,  a r g u a i e n t  d e  n u l 
l i t é  l e  c o n t r a t  d e  m a r i a g e  d e s  é p o u x  B o m ,  d u  c h e f  d ’i n 
f r a c t i o n  a u x  r è g l e s  t r a c é e s  p a r  la  C o u t u m e  d ’A n v e r s :  i l s  
p r é t e n d a i e n t  a u  s u r p l u s  q u e  d e s  p i è c e s  d e  f a m i l l e  é c l a i r 
c i r a i e n t  l e u r  g é n é a l o g i e .

D a n s  c e t  é t a l  d e  c h o s e s ,  u n  a r r a n g e m e n t  f u t  p r o p o s é  : 
l a  v e u v e  B o m  o f f r i t  a u x  p a r e n t s  p a t e r n e l s  u n e  s o m m e  d e
5 , 0 0 0  f r .  e t  c e u x - c i  r e n o n c è r e n t  à  t o u t e  p r é t e n t i o n  c o n t r e  
l a  d a m e  B o m  e n  l e u r  q u a l i t é  d ’h é r i t i e r s  l é g a u x  d e  s o n  fi ls  
C h a r l e s .

L e s  p a r e n t s  p a t e r n e l s ,  a y a n t  f a i t  l a  d é c l a r a t i o n  d e  s u c 
c e s s i o n  v o u l u e  p a r  l a  l o i ,  p r é t e n d i r e n t  n ’ è t r e  p a s  h é r i t i e r s  
d e  C h a r l e s  B o m .  M a i s  l e  r e c e v e u r  d e s  d r o i t s  d e  s u c c e s s i o n  
d é c e r n a  c o n t r e  e u x  u n e  c o n t r a i n t e .  I l s  y  f i r e n t  o p p o s i t i o n  
e n  s e  b a s a n t  s u r  c e  q u e  l e  d é f u n t  n ’a v a i t  l a i s s é  a u c u n s  
b i e n s ,  q u ’i l s  n ’ é l a i e n t  p a s  a u  d e g r é  s u c c e s s i b l e ,  q u ’ i l s  n ’a 
v a i e n t  p a s  f a i t  a c t e  d ’ h é r i t i e r s  e t  q u ’i l s  a v a i e n t  e n c o r e  la  
f a c u l t é  d e  r e n o n c e r  à  c e t t e  p r é t e n d u e  s u c c e s s i o n .

L e  T r i b u n a l  p r i t  c o n n a i s s a n c e  d e  la  c o n v e n t i o n  p a s s é e  
e n t r e  e u x  e t  l a  v e u v e  B o m  e t  r e j e t a  l e s  p r é t e n t i o n s  d e s  
h e r i t i e r s .

J u g e m e n t . — «Vu l’acte reçu par le notaire N... où l’opposant, 
prenant la qualité d’héritier légal de Charles Bom, renonce, con
jointement avec les autres héritiers légaux et moyennant une 
somme de 5,000 fr., à toutes les prétentions qu’ils auraient pu 
faire valoir en leur qualité susdite contre la veuve Bom, mère 
de Charles Boni ;

« Attendu que l'héritier légal qui veut renoncer à une suc
cession d’une manière pure et simple trouve la voie tracée dans 
le fait d’une renonciation au greffe du Tribunal de première 
instance; qu’une semblable renonciation faite par un heritier 
dans un degré plus rapproché du défunt donne ouverture aux 
droits de l’héritier d’uu degré subséquent jusqu’au 12e degré 
inclusivement ;

«. Attendu qu’un héritier ne saurait reconnaître le fonde
ment ou le non-fondement de son droit dans une succession, 
sans poser immédiatement acte d'heritier; qu’il en est surtout 
ainsi si, comme dans l’espèce, il reconnaît le non-fondement de 
son droit moyennant une somme d’argent qui lui tient lieu de 
l’exercice actif de son droit même ; que, par suite de l’acte posé
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par l’opposant, tous les droits dns héritiers legaux subséquents 
de Charles Bom se trouvent épuisés; que l’acte dont il s’agit, et 
quels que soient les termes dont les parties se soient servies, 
contient une véritable vente à la veuve Bom des droits éven
tuels des héritiers de Charles Bom ;

« Par ces motifs, le Tribunal déclare l’opposant non fondé 
dans son opposition à la contrainte lui notifiée, etc. » (Du 13 
février 1850. — Tribunal civil de Bruxelles, 3° Chambre.)

——
.NOTAIRE. —  CONTRAT DE MARIAGE. —  COMMERÇANT. —  M EU MER* 

EXTRAIT AU GREFFE.

L ’é ta t  o u  la  p r o f e s s i o n  d es  p a r t i e s  d o r a n t  ê tr e  c o n n u e  d u  n o 
t a i r e  in s t r u m e n t a n t , c e l u i - c i  e s t  p a s s ib le  d 'a m e n d e  p o u r  
n 'a v o ir  p a s  f a i t  a u  g r e f f e  la r e m is e  d e  l 'e x t r a i t  d ’u n  a c te  
d e  m a r ia g e  q u ’ il  a  r e ç u , s ’ i l  e s t  é ta b li  q u e  l 'u n e  d es  p a r t ie s  
é ta i t  c o m m e r ç a n te .

Spécialement, s i  c e t t e  p a r t i e  a  p r i s  d a n s  l ’a c te  la  q u a l it é  d e  
m e u n ie r . Art. 67 et 68 du Code de commerce, 11 de la loi 
du 2a ventôse an XI.

( lE  MINISTÈRE PUBLIC C. RULSHANS.)

L e  n o t a i r e  H u l s m a n s ,  d e  Z o n h o v e n ,  f u t  p o u r s u i v i  d e 
v a n t  l e  T r i b u n a l  c i v i l  d e  H a s s c l t ,  p o u r  n ’ a v o i r  p a s  d o n n é  
l a  p u b l i c i t é  r e q u i s e  p a r  l ’a r t .  6 7  d u  C o d e  d e  c o m m e r c e  à 
u n  c o n t r a t  d e  m a r i a g e  a v e n u  d e v a n t  l u i  p a r  V a n d i k k c l e n ,  
m e u n i e r  e t  c u l t i v a t e u r .

L ’ a s s i g n e  s o u t i n t ,  e n  t e r m e s  d e  d é f e n s e ,  q u ’ u n  m e u n ier  
n ' e s t  p a s  u n  c o m m e r ç a n t, q u e  c e  n ’ e s t  q u e  la  q u a l i t é  d e  
c o m m e r ç a n t  d ’ u n e  d e s  p a r t i e s ,  én on cée d an s r a c le ,  q u i  
s o u m e t  l e  c o n t r a t  d e  m a r i a g e  à  l a  p u b l i c i t é  d e m a n d é e  
p a r  l e  C o d e  d e  c o m m e r c e .

L e  m i n i s t è r e  p u b l i c  c o m b a t t i t  c e s  s o u t è n e m e n t s ;  i l  f u t  
a d m i s  à  p r o u v e r  e t  p r o u v a  e n  e f fe t  p a r  t é m o i n s  q u e  le  
m e u n i e r  V a n d i k k e l e n  a c h e t a i t  d u  g r a i n  p o u r  l e  r e v e n d r e ,  
a p r è s  l ’a v o i r  c o n v e r t i  e n  f a r i n e .

Jugement. — « Attcnduqu'il est prouvé par l’instruction que le 
meunier Vandikkelen, partie au contrat de mariage du 25 mai 
dernier, enregistré, est c o m m e r ç a n t , puisqu’il achète des grains 
pour les revendre après les avoir réduits en farine ;

>< Attendu qu’aux termes de l’art. 11 de la loi du 25 ventôse 
an XI, l’état des parties doit être connu du notaire instru
mentant, ou lui être attesté par deux citoyens de lui connus; 
qu’ainsi, dans l’espèce,le notaire Hulsmans n’ayant pas requis 
que l’état des parties lui fût attesté par deux témoins, est lé
galement censé avoir connu l’état du comparant Vandikkelen, 
à qui il aurait du, dans tous les cas, demander des explications 
si, en sa qualité de meunier, il n’achetait pas des grains pour 
les revendre après les avoir moulus, ou l'exhibition de sa pa
tente ;

« Attendu qu’il consle du procès-verbal, etc. ; 
u Par ces motifs, le Tribunal, sur les conclusions conformes 

de M. Hechtermaxs, substitut du procureur du roi, déclare le 
notaire Hulsmans convaincu etc., et le condamne à une 
amende de 100 francs et aux dépens. » (Du 11 janvier 1830. — 
Tribunal civil de Hassclt. — Plaid. 31° Vax Uuysex.)

TESTAMENT. ----  ACTE AUTHENTIQUE. ----- TÉMOIN INSTRUMEN
TAIRE. ----- DOMICILE. ----  ERREUR COMMUNE.

L a  lo i d u  23 v e n tô s e  a n  X I  s u r  le n o ta r ia t ,  a r t . 12. n 'e x i g e  
p a s , à p e i n e  d e  n u l l i t é  d es  a c t e s , la  m en tio n  d n  d o m ic i l e  d es  
t é m o in s  :  i l  su ffit  q u e  le  n o ta ir e  in d iq u e  l e u r  d e m e u r e .

L e  m o t demeure, e m p lo y é  p a r  c e t  a r t ic le ,  d o it  ê tr e  e n te n d u  r i 
g o u r e u s e m e n t  d a n s  le  s en s  d e  la  r é s id e n c e  h a b itu e lle .

E n  s u p p o s a n t  q u e  c e t te  a r t i c l e  e x ig e â t  la  m en tio n  d u  d o m ic i l e  
d u  t é m o in  in s t r u m e n t a i r e ,  c e  d o m ic il e  s e r a i t  s u ff is a m m en t  
é ta b l i  p a r  la  r é s id e n c e  c o n t in u e  d u  tém o in  d a n s  l 'e n d r o i t  
in d iq u é ,d e p u is  sa  m a jo r i t é ,  j o i n t e  à sa d é c la r a t io n , c o n s ig n é e  
d a n s  d iv e r s  a c te s  a u th e n tiq u e s , q u ' i l  y  e s t  d o m ic i l ié . Code 
civil, art. 105.

I l  s u ff ir a i t  m e m e  q u e  c e t  e n s e m b le  d e  c i r c o n s ta n c e s ,  r é s u l ta n t  
d e  fa i t s  p r é c i s  é ta b lis  a u  p r o c è s ,  l ’ e û t  f a i t  g é n é r a le m e n t  
c o n s id é r e r  c o m m e  d o m ic i l ié  a u  lieu  d é s ig n é , d ’a p r è s  la  m a 
x im e  error communis facit jus. (R éso lu  im p l ic i t e m e n t .)

E n  c o n s é q u e n c e , i l  n ’y  a p a s  l i e u  à  p r o n o n c e r  la  n u l l i t é  d ’u n  
te s ta m e n t  a tta q u é  d e  c e  c h e f ,  n i  à a p p r é c ie r  s ’ i l  a  é té  m a in 
ten u  p a r  l ’e x é c u t i o n  v o lo n ta ir e  d es  h é r it ie r s  c o n fo r m é m e n t  à  
l 'a r t . 1340 d u  C ode c iv i l .

(ZOUDE C. DRIOU.)

P a r  t e s t a m e n t  a u t h e n t i q u e  a v e n u  l e  6  m a i  1 8 2 9 ,  la  
( l a i n e  B o c s n e l  d i s p o s a  d e  s a  s u c c e s s i o n  ; le  s i e u r  D e s s y  a s 
s i s t a  c o m m e  t é m o i n  i n s t r u m e n t a i r e ,  e t  i l  fu t  i n d i q u é  e n  
l ’ a c t e  c o m m e  d o m i c i l i é  e t  d e m e u r a n t  à  X a m u r .  A p r è s  l e  
d é c è s  d e  la  t e s t a t r i c e ,  s e s  d i s p o s i t i o n s  d e r n i è r e s  f u r e n t  
e x é c u t é e s  s a n s  o p p o s i t i o n ;  m a i s ,  a v a n t  l ’é c h é a n c e  d e  la  
p r e s c r i p t i o n ,  l e s  h é r i t i e r s  a t t a q u è r e n t  p o s t é r i e u r e m e n t  
l e  t e s t a m e n t  p o u r  v i c e s  d e  f o r m e .  I l s  p r é t e n d a i e n t ,  q u e  
l e  t é m o i n  D e s s y .  n é  à O n o z ,  n ' a y a n t  p a s  r e m p l i  l e s  c o n 
d i t i o n s  a c q u i s e s  p o u r  l e  c h a n g e m e n t  d e  d o m i c i l e ,  a v a i t  
c o n s e r v é  s o n  d o m i c i l e  d e  n a i s s a n c e  à  O n o z ;  q u e  l ’ i n d i c a 
t i o n  r e l a t i v e ,  c o n t e n u e  d a n s  le  t e s t a m e n t ,  é t a n t  e r r o n é e ,  
n e  v a l a i t  p a s  p l u s  q u e  l ’ a b s e n c e  c o m p l è t e  d e  c e t l e  
i n d i c a t i o n  e t  q u ' e l l e  d e v a i t ,  a u x  t e r m e s  d e s  a r t .  1 2  e t  6 8  
d e  la  lo i  d u  2 5  v e n t ô s e  a n X I ,  e n t r a î n e r  l a n u l i i t é d u  t e s t a 
m e n t .  L e  T r i b u n a l ,  r e p o u s s a n t  c e s  p r é t e n t i o n s ,  d o n n a  
g a i n  d e  c a u s e  a u x  l é g a t a i r e s .

J u g e m e n t . — « Attendu que les demandeurs fondent leur 
action sur la nullité dont ils prétendent qu’est entaché le tes
tament de feu la dame Bocsnel, avenu devant 31e Anciaux, notaire 
à Xamur, le 6 mai 1829, par la raison, qu'il y est énoncé que 
le sieur Dessy, l’un des témoins instrumentaires, était domi
cilié et demeurant à Xamur, tandis que, suivant eux, il était 
alors domicilié à Onoz, lieu de sa naissance; ce qui équivau
drait à l’omission complète de l’indication du domicile de ce 
témoin, et entraînerait la nullité du testament, aux termes des 
art. 12 et 68 de la loi du 23 ventôse an XI;

» Mois attendu que les nullités sont de droit étroit; que 
l’art. 12 précité exige simplement l'énonciation de la demeure 
des témoins; qu’il est donc rigoureusement satisfait à cetlo 
prescription par l'indication du lieu où le témoin demeure 
habituellement, bien qu’il n’y eût pas domicile de droit; qu’au 
surplus, il est établi, dans l’espèce, que le témoin Dessy, non- 
seulement demeurait à Xamur, mais y avait même son domi
cile légal ; qu’en effet, il ressort de actes de la cause que cet 
individu, ayant atteint sa majorité, est venu habiier Xamur; 
qu a la date du testament attaqué, il y demeurait depuis long
temps et ne retournait chez sa mère, à Onoz, qu’à certaines 
époques de l’année ; qu’il figurait au tableau de population et y 
était nommé au service de la garde communale; qu’en juin 
1826, il se présenta à la Chambre des notaires pour subir 
l’examen de candidature, muni û’un cerlilicalde moralité à lui 
délivré par le bourgmestre de cette ville; qu’eu 1830, il com
parut devant ce Tribunal pour prêter serment en qualité d’ar
penteur et déclara demeurer à Xamur; qu’il concourut tantôt 
comme partie et tantôt comme témoin à une série d’actes pu
blics és ans 1827, 1828 et 1829, et se déclara toujours domi
cilié au même lieu; que, de l’aveu des demandeurs, il travailla 
chez plusieurs notaires de cette résidence, notamment chez 
Me Anciaux, de qui il recevait un salaire de 30 fr. par mois; 
que c’était la pour lui un premier établissement, qui, joint à 
l’habitation réelle et à la déclaration si souvent réiiérée de sou 
domicile à Xamur, expression formelle de son intention à cet 
égard, a dû le faire considérer comme y étant réellement do
micilié,aux termes des art. 102, 103 cl 103 du Code civil, d'où 
il suit que, quelque sens que l'on attache au mot d e m e u r e , do 
l'art. 12 invoqué, la formalité exigée par cet article a été rem
plie dans l'acte attaqué;

« Attendu, en ce qui touche les laits dont on offre subsidiai
rement la preuve, que les uns sont cumredits par les pièces 
versées au procès et que les autres ne sont point de nature à 
détruire les inductions ci-dessus déduites, ce qui en rend res
pectivement la preuve inadmissible et irrelevante;

» Attendu, en conséquence, qu'il devient inutile d’apprécier 
le mérite de l'exception résultant de l’exécution dudit tes
tament ;

(i Par ces motifs, le Tribunal, sans prendre ni avoir égard à 
la demande subsidiaire d'admission à preuve, dit faction non- 
fondée, condamne les demandeurs aux dépens. » (I)u 2 jan
vier 1830. — Tribunal civil deNamur.)

O b s e r v a t i o n s . —  S u r  la  q u a t r i è m e  q u e s t i o n ,  V .  c o n f .  
C a s s ,  b e l g e ,  8  j u i l l e t  1 8 i l  ( J .  d u  P a l a i s , p a r t i e  b e l g e .  
1 8 4 1 ,  p .  4 6 0  e t  la  n o t e ) .  V .  a u s s i  B r u x e l l e s ,  8  m a i  l o 4 4  
( I b i d . ,  1 8 4 4 ,  p .  3 7 5  et  la  n o i e ) .
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JURIDICTION GKIIINELLl.

COUR DE CASSATION DE B E LG IQ U E .
D ru ilè m e  ch a m b re . — ■“résid en ce  de M. T an  M rrn en .

MARAUDAGE. ----  CIRCONSTANCES ACCI1AVANTCS. —  VOL. ■—  RÈGLE
MENT DEJUGES. — RENVOI.— CHAMBRE DES MISES EN ACCUSATION'.

Le maraudage de fruits, connais dans un enclos arec escalade, 
est un vol qualifié, et non un simple maraudage.

Dans le cas qui précède, ta Cour de cassation, en annulant 
l'ordonnance île la Chambre du conseil, renvoie l ’affaire de
vant la Chambre des mises en accusation compétente.

( t e  m i n i s t è r e  u uri . ic c . j o s s a r t .)

L e  3 0  J u i n  1 8 4 9 ,  a s s i g n a t i o n  à G a s p a r d  J o s s a r t  e t  à  t r o i s  
a u t r e s  à c o m p a r a î t r e  d e v a n t  l e  T r i b u n a l  d e  s i m p l e  p o l i c e  
d e  N a m u r ,  p r é v e n u s  d ’a v o i r ,  l e  2 4  j u i n  p r é c é d e n t ,  v e r s  
7  h e u r e s  d u  s o i r ,  à N a m u r ,  m a r a u d é  d e s  c e r i s e s  d a n s  l e  
j a r d i n  d u  s i e u r  K r a i n i e ,  et  d ' a v o i r  e n c o r e ,  l e  m ê m e  j o u r ,  
m a r a u d é  d e s  c e r i s e s  c l  a r r a c h é  d e s  b r a n c h e s  d ’ u n  c e r i s i e r  
d a n s  le  j a r d i n  a p p a r t e n a n t  a u  s i e u r  D u j a r d i n .

L e  IG j u i l l e t ,  j u g e m e n t  a i n s i  c o n ç u  :
J u g e m e n t . — « Attendu que l'art. 379 du Code qualifie vol 

la soustraction frauduleuse de la chose qui appartient à autrui; 
que l'art. 381 a désigné cinq circonstances parmi, lesquelles ou 
remarque l’escalade, qui rendent le fait plus odieux ;

>i Attendu que l'art. 471, n° 9, n’a fait que soustraire le fait 
simple de maraudage, à raison de son peu d’importance, à la 
juridiction ordinaire, sans que pour cela le fait en lui-même 
cesse d’être un vol; mais pour lui conserver la simplicité de la 
contravention, la loi a voulu qu’il ne fut accompagne d’aucune 
autre circonstance prévue par les lois ; qu’elle a évidemment 
entendu parler de l’une des circonstances prévues par l'art. 381, 
qui aggrave le fait même du vol, et par conséquent le marau
dage isolé de ces circonstances aggravantes ;

u Attendu qu’il résulte de l'instruction faite à notre audience 
du U juillet courant que le maraudage a été commis dans un 
lieu clos, à l’aide d'escalade, par deux ou plusieurs personnes; 
que le fait, ainsi caractérisé, rentre dans l'application de 1 art. 
384 du Code pénal ;

ii Vu l'art. ICO du Code d'instruction criminelle; 
h Par ces motifs, le Tribunal renvoie les parties devant le 

procureur du roi. »
P a r  s u i t e  d e  c e  j u g e m e n t ,  r e n v o i  d e  l ’a f f a i r e  a u  j u g e  

d ’i n s t r u c t i o n  p a r  l e  p r o c u r e u r  d u  r o i ,  e t ,  l e  2 5  a o û t ,  a p r è s  
i n s t r u c t i o n ,  r é q u i s i t o i r e  d u  m i n i s t è r e  p u b l i c  a i n s i  c o n ç u  :

« Vu la procédure instruite à charge de 1° Gaspard Jos
sart 2"... ; 5°... ; domiciliés à Namur, prévenus de maraudage 
de cerises dans un jardin appartenant au sieur Dujardin à l'aide 
d'escalade ;

« Attendu que ce fait est passible des peines de simple police, 
malgré la circonstance d’escalade; requiert qu’il plaise à la 
Chambre du conseil renvoyer les prévenus devant le juge de 
paix compétent pour y être jugés. »

O r d o n n a n c e  d e l à  C h a m b r e  d u  c o n s e i l  q u i ,  a d o p t a n t  l e s  
m o t i f s  d u  r é q u i s i t o i r e  q u i  p r é c è d e ,  et  s t a t u a n t  s u r  l e  p i e d  
d e  c e  r é q u i s i t o i r e ,  r e n v o i e  l e s  p r é v e n u s  d e v a n t  l e  j u g e  
d e  p a i x  c o m p e t e n t  p o u r  ê t r e  j u g é s  d u  c h e f  d e  m a r a u 
d a g e  ( 1 ) .

C e s  d e u x  d é c i s i o n s  é l e v a n t  u n  c o n f l i t  n é g a t i f  d e  j u r i 
d i c t i o n  q u i  a r r ê t a i t  l e  c o u r s  d e  l a  j u s t i c e ,  M .  l e  p r o c u r e u r  
d u  r o i  d e  N a m u r  l e s  a d é f é r é e s  p u r e m e n t  e t  s i m p l e m e n t  
à la  C o u r  d o  c a s s a t i o n  p o u r  ê t r e  r é g l é  d e  j u g e s .

M .  l ’a v o c a t - g é n é r a l  1 ) e W a n d r e  a c o n c l u  à l ' a n n u l a t i o n  
d e  l ' o r d o n n a n c e  d e  la  C h a m b r e  d u  c o n s e i l  d u  T r i b u n a l  d e  
p r e m i è r e  i n s t a n c e  d e  N a m u r  e t  a u  r e n v o i  d e  l 'a f f a i r e  d e 
v a n t  la C h a m b r e  d e s  m i s e s  e n  a c c u s a t i o n  d e  la  C o u r  d ’ a p p e l  
d e  L i è g e .

11 s ’ e s t  f o n d é  e n  s u b s t a n c e  s u r  l e s  m o t i f s  d e  l a  d é c i s i o n  
d u  j u g e  d e  p a i x  d e  N a m u r ,  s u r  l e  t e x t e  f o r m e l  d e  l a  l o i ,  1

(1) U est à regretter que le ministère public et le Tribunal su
périeur, pour rejeler la décision fort bien motivée du juge dont la 
sentence leur claït déférée, u’aienl pas cru devoir juslifier leur propre 
décision.On est ainsi privé du moyen d’apprécier les raisons qui ont 
pu les déterminer, but évident de l’art. 97 de la Constitution.

art. 471, n° 9, qui déclare expressément que le fait de 
cueillir ou de manger, sur le lieu même, des fruits ap
partenant à autrui, ne constitue une simple contravention 
qu’autant qu’il ait lieu sans attire circonstance prévue 
par les lois; sur ce que les mots « cueillir ou manger sur 
le lieu même, « dont se sert l’art. 471. indiquent de com
bien peu d'importance doit cire le fait que cet article 
prévoit pour rosier soumis aux peines de simple police, 
tandis que le législateur fait de l’escalade des clôtures 
une circonslance tellement aggravante que, sans même 
qu’aucune tentative quelconque de soustraction fraudu
leuse ait clé manifestée, si ces clôtures appartiennent à 
des habitations ou à leurs dépendances, il innocente com
plètement celui qui. pendant la nuit, commet un homi
cide en repoussant ceMe escalade (Code pénal, art. 829); 
enfin sur la doctrine, qui ne laisse pas d'incertitude à cet 
égard.

A r r ê t . — « La Cour, sur la demande eu règlement déjugés 
adressée à la Cour de cassation par le procureur du roi de 
Namur :

« Attendu que les nommés Gaspard Jossart, François Lou- 
viaux et Charles lluenne, ayant été poursuivis pour fait de 
maraudage, le Tribunal de simple police du canton de Namur 
a, par jugement du 12 juillet 1849, renvoyé les prévenus de
vant le procureur du roi, par le motif que, le maraudage ayant 
été commis dans un lieu clos à l’aide d’escalade, par (leux ou 
plusieurs personnes, le fait ainsi caractérisé, rentre dans l’ap
plication de l’art. 384 du Code pénal;

« Attendu que, par suite de la procédure instruite en con
séquence, la Chambre du conseil du Tribunal de première 
instance de Namur a, par jugement du 23 août 1819, renvoyé 
les prévenus devant le juge de paix compétent, pour être jugés 
du chef de maraudage, par le motif que le fait est passible de 
peines de simple police, malgré la circonstance d'escalade;

ii Attendu que ces deux décisions ne sont plus susceptibles 
d’êlre annulées par les voies ordinaires; qu’elles sont contra
dictoires et donnent lieu à un conflit de juridiction qui néces
site l'intervention de la Cour de cassation pour rendre à ta 
justice son libre cours;

h Attendu que le n° 9 de l’art. 471 du Code pénal ne dispose 
que pour les cas où il ne se rattacherait point au fait d’avoir 
cueilli ou mangé sur le lieu même des fruits appartenant à 
autrui des circonstances aggravantes qui lui imprimeraient le 
caractère de vol qualifié; que dès lors le Tribunal de simple 
police était incompétent pour connaître du fait incriminé, tel 
qu’il a été qualifié, tant par ce Tribunal que par la Chambre du 
conseil du Tribunal de Namur;

h Far ces motifs, statuant par voie de règlement de juges, et 
sans prendre égard à l'ordonnance de la Chambre du conseil 
du Tribunal de première instance de Namur, laquelle sera 
tenue pour nulle et non-avenue, renvoie la cause et les pré
venus devant la Chambre des mises en accusation de la Cour 
d’appel de Liège; ordonne que le présent arrêt sera transcrit 
au greffe du Tribunal de Namur sur le registre à ce destiné, et 
que mention en sera faite en marge de l'ordonnance annulée, n 
(Du G octobre 1849.)

O b s e r v a t i o n s . —  V. conf. M e r l i n , Itép., Vu Maraudage, 
n °  5 ;  — M o r i n ,  Dict. de droit crim., cod. L ° ;  —  C h a u v e a u  
et F a u s t i n ,  t. IV, p. 295 et 296; — I I a u t e r , Tr. de droit 
crim., n " 270 et 595 ; •— C a r n o t , sur l ’art. 471, n °  4. — V. 
aussi le § 15 ajouté à l’art. 471 du Code pénal par la loi 
française de 1882, § ainsi conçu : « Ceux qui dérobent, 
sans aucune des circonstances prévues à l’art. 888, des 
récoltes ou autres productions utiles de la terre qui, 
avant d’être soustraites, n’étaient pas encore détachées 
du sol. »

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
D euxièm e ch a m b re . — P ré s id e n ce  de JB. Van JHecnen.

GARDE CIVIQUE. ----- GREFFIER 1)U CONSEIL. —  EMPÊCHEMENT. -----
LIEUTENANT-QUARTIER-MAÎTRE. ----- CONSEIL DE D ISCIPLIN E.-----
JUGEMENT. ----- DISPOSITIF. —  ÉNONCIATION DES FAITS DE LA
PRÉVENTION.----- OBEISSANCE. —  ORDRE DE SERVICE. — RÉCLA
MATIONS.

Lorsque le titulaire appelé par la loi à remplir les fonctions 
de greffier près du Conseil de discipline est empêché, il peut 
être valablement remplacé par son inférieur en grade.
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Spécialement : Un lieutenant-quartier-maitre peut remplacer 
te capitaine-quartier-maître empêché. Loi du 8 mai 1848, 
art. 93, § 6.

L ’art. 193 du Code d'instruction criminelle, aux termes du
quel le dispositif de tout jugement de condamnation doit 
énoncer les faits dont les personnes citées sont jugées coupa
bles ou responsables, n ’est pas applicable aux jugements ren
dus par les Conseils de discipline de la garde civique. Code 
d’instruction criminelle, art. 193.

La disposition de l’art. 87 de la loi du 8 mai 1848, qui veut 
que tout garde requis pour un service commence par obéir, 
sauf à réclamer ensuite, s ’entend d’un service quelconque, 
régulier ou irrégulier. La loi ne laisse point aux inférieurs 
l ’appréciation de la légalité du service requis. Loi du 8 mai 
1848, art. 87.

( HERMANS C. LE RAPPORTEUR DE LA GARDE CIVIQUE. )

L e  1 2  j u i l l e t  1 8 - 4 9 ,  l e  m a j o r  c o m m a n d a n t  l e  3 e b a t a i l l o n  
d e  la  g a r d e  c i v i q u e  d e  S ' - J o s s e - l e n - N o o d c  a d r e s s a  a u  c a 
p i t a i n e  H e r m a n s  d u  m ê m e  b a t a i l l o n  u n e  l e t t r e  a i n s i  c o n 
ç u e  :

ii V o u s  ê t e s  p r i é  d e  v o u s  r e n d r e  e n  t e n u e  v e n d r e d i ,  1 3  j u i l 
l e t  c o u r a n t ,  à  s i x  h e u r e s  p r é c i s e s  d u  s o i r , a u  l o c a l  d e  la  f a b r i 
q u e  d e  fll. S c l i u m n e k c r ,  à  l ’ e f fe t  d ’ê t r e  p r é s e n t  à l ’e x a m e n  
d ’ e x e r c i c e  d e s  g a r d e s  d e  v o t r e  c o m p a g n i e  q u i  s e  s o n t  fa it  
i n s c r i r e .  R e c e v e z  M .  l e  c a p i t a i n e  l ’e x p r e s s i o n  d e  m a  c o n 
s i d é r a t i o n  d i s t i n g u é e .  »

L e  c a p i t a i n e  l l e r m a n s ,  a u  l i e u  d e  s a t i s f a i r e  à c e t t e  i n 
v i t a t i o n ,  s e  r e n d i t  e n  e f fe t  a u  l i e u  d é s i g n é ,  m a i s  s a n s  u n i 
f o r m e  e t  e n  t e n u e  b o u r g e o i s e .

T r a d u i t  d e v a n t  l e  C o n s e i l  d e  d i s c i p l i n e ,  p o u r  n ’a v o i r  
p a s  a s s i s t é  a u  s e r v i c e  d u  1 2  j u i l l e t . ,  p o u r  l e q u e l  il a v a i t  é t é  
c o m m a n d é ,  i l  a v o u a  l e  f a i t ,  m a i s  i l  p r é t e n d i t ,  d ’ u n e  p a r t ,  
q u ’i l  n ’a v a i t  p a s  r e ç u  d e  r é q u i s i t i o n ,  m a i s  u n e  p r i è r e ;  d e  
l ’a u t r e ,  q u ’ il n ’a v a i t  p u  s e  r e n d r e  à  c e t t e  i m i t a t i o n ,  l e  
s e r v i c e  q u ’ e l l e  c o m p o r t a i t  n ’a y a n t  p a s  à  s e s  y e u x  d e  c a 
r a c t è r e  u t i l e .

S u r  c e ,  j u g e m e n t  a i n s i  c o n ç u  :
Jugèrent. — ii Le Conseil de discipline de la garde civique 

de S'-Josse-ten-Noode, séant en celle commune, a rendu le ju
gement suivant, entre le capitaine-rapporteur près le Conseil 
de discipline, demandeur, et le sieur llermans, Emile, capi
taine, demeurant à S'-Josse-tcn-Noode, défendeur, prévenu de 
refus de service, pour ne s’être pas rendu à la réquisition qui 
lui a été faite le 12 juillet dernier, pour le service du lende
main, par le major Kaeckenbcek :

« Après avoir entendu, 1°, etc :
n Attendu que dans les convocations on ne se sert pas ha

bituellement du mot requérir, mais bien des termes je vous 
invite, je vous prie ; que, par suite, la convocation adressée à 
l’inculpé était légale;

« Attendu qu’il n’appartient pas aux membres de la garde 
civique, simples gardes ou officiers, déjuger de la légalité du 
service pour lequel ils sont convoqués ;

« Vu les art. 87 et 93 de la loi du 8 mai 1848 desquels il a été 
donné lecture par le président, les voix ayant été recueillies 
dans l’ordre inverse des gardes, condamne le sieur Hermans, 
Emile, à la réprimande avec mise à l’ordre. »

P o u r v o i  e n  c a s s a t i o n .
Q u a t r e  m o y e n s ,  q u e  l ’ a r r ê t  f a i t  s u f f i s a m m e n t  c o n n a î t r e ,  

o n t  é t é  p r o p o s é s  p a r  H e r m a n s  c o n t r e  c e  j u g e m e n t .
A r r ê t . — «  Sur le premier moyen de cassation, consistant 

dans la violation du § 6 de l’art. 93 de la loi du 8 mai 1848, 
combiné avec le § dernier du même article, et le j 12 de l’in
struction générale à l’usage des Conseils de discipline, émanée 
du ministre de l’intérieur le 10 mai 1849, en ce que le sieur 
Scalquin, lieutenant-quartier-maitre, a siégé comme greffier 
dans la cause :

h Attendu qu’en cas d’empêchement ou à défaut du titulaire 
d’un grade, le titulaire du même grade ayant rang après lui, 
ou, à défaut de titulaire du même grade, le titulaire piemier en 
rang du grade immédiatement inférieur, est appelé à le rem
placer dans ses fonctions ;

« Attendu que ce principe hiérarchique est de l’essence de 
toute force publique organisée, et doit être suivi dans tous les 
cas où la loi ou les règlements légaux n’en ont pas disposé au
trement;

« Attendu que, d’après l’art. 93, §6, de la loi du 8 mai 1848, 
dans les lieux où, comme à Sl-Josse-ten-Noode, la garde civique

se compose d’une légion, les fonctions de greffier du Conseil de 
discipline sont remplies par le capitaine-quartier-maître, et que 
ni cet article, ni aucune autre disposition de la loi ou des rè
glements faits en exécution de la loi, ne dit pas qu’il sera rem
placé dans ses fonctions en cas d’empêchement;

« Attendu qu’il est constaté par le jugement attaqué et par la 
feuille d’audience du Conseil de discipline de S*-Josse-ten- 
Pioode, du 22 septembre 1849, que le capilaine-quartier-maitre 
était légalement empêché ; que, dés lors, d’après le principe hié
rarchique ci-dessus rappelé, le lieutenant-quartier-maitre Scal
quin était, comme l indique le titre de son grade, l’officier qui 
devait le suppléer ou remplir ses fonctions de greffier près le 
Conseil de discipline ; d’où il suit que le premier moyen de cas
sation n’est pas fondé ;

Sur le deuxième et le troisième moyen de cassation, consis
tant dans la violation du § 1er de l’art. 193 du Code d’instruc
tion criminelle, combiné avec l’art. 410 du même Code, et de 
l’art. 97 de la Constitution, en ce que le jugement attaqué n’é
nonce pas dans son dispositif, ni même dans ses motifs, les 
faits à raison desquels la poursuite et la condamnation du de
mandeur ont eu lieu, et en ce que d’ailleurs ce jugement n’est 
pas motivé, comme l’exige ledit art. 97 :

ii Attendu que, d’après l’art. 100 de la loi du 8 mai 1848, le 
prononcé des jugements des Conseils de discipline de la garde 
civique et leur expédition sont soumis aux règles établies en 
matière de simple police ; que l’art. 193 du Code d’instruction 
criminelle, concernant exclusivement les jugements rendus en 
matière correctionnelle, n’est pas applicable à la cause ;

ii Attendu que l’art. 410 du Code d’instruction criminelle 
est aussi sans application à la cause; qu’en effet, cet article se 
borne à déterminer à qui appartient l’action en nullité d’un 
arrêt qui a prononcé une peine autre que celle appliquée 
par la loi ou qui a prononcé une absolution fondée sur la non- 
existence d’une loi pénale qui pourtant existait, ce qui n’a pas 
eu lieu dans l’espèce ;

ii Attendu que l’art. 163 du Code d’instruction criminelle, 
concernant les matières de simple police, n’exige pas que les 
faits dont l’inculpé est reconnu coupable soient énoncés dans le 
dispositifdu jugement de condamnation; qu’il statue seulement 
que ce jugement sera motivé, et que les termes de la loi appli
quée y seront insérés ;

« Attendu, à cet égard, qu’il est constaté en fait, tant par la 
feuille d’audience du 12 septembre 1849 que par l’expédition 
du jugement attaqué, que le demandeur était prévenu de refus 
de service, pour ne s’être pas rendu à la réquisition qui lui avait 
été faite le 12 juillet dernier par sou major, pour le service du 
lendemain, et que le demandeur, loin de méconnaître le fait de 
ne pas s’être rendu à celte réquisition, s’est défendu en disant 
qu’il n’a pu se rendre à l’invitation qu’il a reçue du major Kae- 
kenbeek, le service qu’elle comportait n’ayant pas à ses yeux de 
caractère utile; que d’ailleurs, au lieu d’un ordre, il n’avait 
reçu qu’une prière ;

ii Attendu que le jugement attaqué est textuellement fondé 
h sur ce que, dans les convocations, on ne se sert point habi- 
ii tuellemcnt du mot requérir, mais bien des termes je  vous 
c invite, je vous prie; que, par suite, la convocation adressée 
« à l’inculpé était légale, et qu’il n’appartient pas aux membres 
h de la garde civique, simples gardes ou officiers, de juger de 
« la légalité du service pour lequel ils sont convoqués ; »

ii Attendu que, par ces considérations qui se réfèrent mani
festement au refus de service imputé au demandeur, d’après les 
qualités du jugement attaqué, ce jugement constate suffisam
ment que le demandeur n’a pas satisfait à un service régulière
ment requis, et auquel il ne pouvait se soustraire sous le pré
texte qu’il n’en reconnaissait pas l’utilité ; d’où il suit que ledit 
jugement est motivé au vœu de la loi et qu’il n’a contrevenu 
ni aux articles invoqués à l’appui des deuxième et troisième 
moyens de cassation, ni aux art. 163 du Code d’instruction cri
minelle et 100 de la loi du 8 mai 1848 ;

h Sur le quatrième moyen de cassation, consistant dans la 
fausse application de l’art. 87 de la loi du 8 mai 1848, combine 
avec l’art. 83, le § 1er de l’art. 93 de la même loi et le § 18 de 
l’instruction ministérielle déjà citée, en ce que le jugement at
taqué a appliqué ledit art. 87 à un service non prévu par la 
loi et qui n’était pas reconnu être légalement obligatoire:

h Attendu que ledit art. 87, statuant en termes généraux que 
tout garde requis pour un service est tenu d’obéir, sauf à récla
mer devant le chef du corps, entend parler, non-seulement 
d’un service spécialement désigné par la loi, mais aussi d un 
service pouvant donner lieu à une réclamation fondée, et M’a
bandonne pas aux inférieurs l’appréciation de la légalité du 
service requis ;

ii Attendu qu’il résulte du jugement attaqué que le deman-
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dcur n’a pas obéi à la réquisition qui lui a été faite par son 
chef immédiat le 12 juillet dernier pour le service du lende
main ; que ce fait constitue une contravention à l’art. 87 de la 
loi du 8 mai 1848, punie par l’art. 93 de la même loi ; d’où il 
suit que le jugement attaqué n'a contrevenu à aucun des arti
cles de la loi invoqués à l'appui du quatrième moyen de cassa
tion, et qu’il en a fait au contraire une juste application ;

« Par ces motifs, la Cour, rejette le pourvoi ; condamne le 
demandeur à l’amende de 37 fr. ISO c. et aux dépens. » (Du 3 
décembre 1849. — Plaid. SIe D e m n g e . )

COUR DE CASSATION DE BELG IQ U E.
D euxièm e ch am bre . — P résid en ce  de M. Van M ccnen .

GARDE CIVIQUE. —  RAPPORTS. —  FOI DUE. —  PREUVE CONTRAIRE.

Est nul le jugement d’un Cotiseil de discipline qui, sans que
la preuve contraire des faits constatés par un rapport ré
gulier ait été administrée, décide que la contravention n'est
pas suffisamment prouvée. Loi du 8 mai 1848, art. 99.

( l ’ oFFICIEU-R APPORTEE R DE VILVORDE C. VANDERVLIET.)

D e u x  r a p p o r t s  d u  c a p i t a i n e  c o m m a n d a n t  la  l r0 c o m 
p a g n i e  d e  l a  g a r d e  c i v i q u e  d e V i l v o r d e ,  a d r e s s é s  a u  m a j o r  
c o m m a n d a n t  l e  b a t a i l l o n ,  s o u s  l e s  d a t e s  d e s  1 6  e t  2 3  a v r i l  
1 8 4 9 ,  c o n s t a t a i e n t  q u e  l e  g a r d e  V a n d e r v l i e t ,  e m p l o y é  a u  
b u r e a u  d e  l ’ e n r e g i s l r e i n e n t ,  à V i l v o r d e ,  a v a i t  m a n q u é  à  
l a  r e v u e  d u  1 3  e t  à  c e l l e  d u  2 2  d u  m ê m e  m o i s .

C i t é  d e  c e  c h e f  d e v a n t  l e  C o n s e i l  d e  d i s c i p l i n e ,  V a n d c r -  
v l i e t  f u t  a c q u i t t é  l e  1 2  m a i ,  p a r  l e  m o t i f ,  e n t r e  a u t r e s ,  q u e  
l e  2 7  a v r i l ,  a i n s i  p o s t é r i e u r e m e n t  a u x  r e v u e s  a u x q u e l l e s  
i l  é t a i t  p r é v e n u  d ’ a v o i r  m a n q u é ,  i l  s ’é t a i t  la i t  i n s c r i r e  s u r  
l e  r e g i s t r e  d e s  h a b i t a n t s  d e  B r u x e l l e s ,  e t  q u e ,  l e  11 m a i  
s u i v a n t ,  i l  y  a v a i t  é t é  p o r t é  s u r  l e  c o n t r ô l e  d e  la  g a r d e  
c i v i q u e .

C e  j u g e m e n t ,  d é f é r é  à  l a  C o u r  d e  c a s s a t i o n ,  f u t  a n n u l é ,  
e n  la  f o r m e ,  p a r  a r r ê t  d u  2 3  j u i n  p o u r  v i o l a t i o n  d e  l ’a r t .  
1 5 3  d u  C o d e  d ’ i n s t r u c t i o n  c r i m i n e l l e ,  p a r c e  q u e ,  a u  l i e u  
d e  s p é c i f i e r  l a  f o r m u l e  d u  s e r m e n t  p r ê t é  p a r  l e s  t é m o i n s  
o u  d e  c i t e r  l e s  d i s p o s i t i o n s  d e  lo i  q u i  la  c o n t i e n n e n t ,  i l  
s ' é t a i t  b o r n é  à  d i r e  q u e  l e s  t é m o i n s  a v a i e n t  p r ê t é  l e  s e r 
m e n t  p r e s c r i t  p a r  la  l o i  ( B e l g i q u e  J u d i c i a i r e . I .  V I I I ,  p .  2 9 ) ,
i l .  a u  f o n d ,  p o u r  v i o l a t i o n  d e s  a r t .  8 4 .  8 7  e t  9 3  d e  l a  lo i  
d u  8  m a i  1 8 1 8 ,  p a r c e  q u e  le s  f a i t s  e t  c i r c o n s t a n c e s  s u r  
l e s q u e l s  i l  s ’ é t a i t  f o n d é  p o u r  p r o n o n c e r  l ' a c q u i t t e m e n t  d u  
p r é v e n u ,  e n  l e s  s u p p o s a n t  e f f i c a c e s  [ t o u r  o p é r e r  l a  t r a n s 
l a t i o n  r é e l l e  d u  d o m i c i l e  d e  c e  d e r n i e r  d e  V i l v o r d e  (1 )  à  
B r u x e l l e s ,  é t a i e n t  t o u s  p o s t é r i e u r s  a u x  d e u x  r e v u e s  a u x 
q u e l l e s  il a v a i t  é t é  c o n v o q u é  e t  a v a i t  o m i s  d ’ a s s i s t e r .

L e  p r é v e n u  f u t  d o n c  r e n v o y é  d e v a n t  l e  m ê m e  C o n s e i l  
d e  d i s c i p l i n e  c o m p o s é  d ' a u t r e s  j u g e s .  —  A s s i g n é  d e  n o u 
v e a u  p o u r  l ’a u d i e n c e  d u  2 6  j u i l l e t ,  i l  f u t  c o n d a m n é  p a r  
d é f a u t  à u n e  a m e n d e  d e  2  f r . ,  c o m m e  c o n v a i n c u  d ’a v o i r  
m a n q u é  a u x  e x e r c i c e s  d e s  1 3  e t 2 2  a v r i l ,  e t  d ’ a v o i r  a i n s i  
c o n t r e v e n u  à  l ’a r t .  8 7  d e  l a  l o i  d u  8  m a i  1 8 4 7 .  M a i s  s u r  
s o n  o p p o s i t i o n  i l  f u t  a c q u i t t é  p a r  j u g e m e n t  d u  9  a o û t ,  
m o t i v é  u n i q u e m e n t  s u r  c e  q u e  la  c o n t r a v e n t i o n  n ’ é t a i t  
p a s  s u f f i s a m m e n t  p r o u v é e .  L e  C o n s e i l  n ’ a v a i t  e n t e n d u  
a u c u n  t é m o i n  à d é c h a r g e ,  e t  l e  j u g e m e n t ,  q u i  v i s a i t  le s  
d e u x  r a p p o r t s  d u  c a p i t a i n e  c o m m a n d a n t ,  n e  m e n t i o n n a i t  
m ê m e  a u c u n  f a i t  p o u r  c o m b a t t r e  c e s  r a p p o r t s .

C e  j u g e m e n t ,  d é f é r é  à la  C o u r  d e  c a s s a t i o n  p a r  l ’o f f i c i e r -  
r  i p p o r t e u r ,  a é t é  à s o n  t o u r  a n n u l é  d a n s  l e s  t e r m e s  
s u i v a n t s  :

A rrêt. — « La Cour, attendu que le défendeur est prévenu 
d'avoir, les 15 et 22avril 1819, manqué aux revues de la garde 
civique auxquelles il avait été dûment convoqué, et que celte 
contravention est attestée par deux rapports du capitaine com
mandant la compagnie dont il faisait partie;

« Attendu qu'aux termes de l'art. 99 de la loi du 8 mai 1848, 
sur la garde civique, les rapports et procès-verbaux font foi 
jusqu'à preuve contraire;

« Attendu que le jugement attaqué a néanmoins acquitté le 
prévenu, par le seul motif que la contravention n’était pas suf
fisamment prouvée, sans mentionner qu'aucun élément de

; i) Bar arrêt du 7 août 1840 (B k io iq u e  Judiciaire. YI1, 1055), la Cour 
a décide que le changement réel de domicile établi devant le Conseil 
de recensement peut seul dispenser du serviee de la garde civique.

preuve eût été produit pour détruire le contenu aux proces- 
verbaux; qu’il a doue méconnu la foi due à ces procès-verbaux 
et contrevenu ainsi à la disposition tic l’art. 99 ci-dessus cité;

» Par ces motifs, casse et annule le jugement du Conseil de 
discipline de la garde civique de Vilvorde, en date du 9 août 
dernier, renvoie l'affaire devant le même Conseil, composé 
d’autres juges, et condamne le défendeur aux dépens, ordonne 
que le présent arrêt soit transcrit sur les registres du Conseil 
de discipline de Vilvorde, et que mention en soit faite en marge 
du jugement annulé. » (Du 5 décembre 1849.)

COUR DE CASSATION DE B E LG IQ U E .
D euxièm e c h a m b r e .— l 'r é s id e n ce  d e  NI. Van Itleenen.

GARDE CIVIQUE. —  UNIFORME. —  GARDES AGÉS DE FEUS DE 49 ANS.
---- EXCUSES. ------  APPRÉCIATION EN FAIT. ----- MALADIE.

L'exemption de l'obligation de se pourvoir de l'uniforme, ac
cordée par la loi aux gardes âgés de plus de 49 ans, est une 
mesure transitoire qui n'a pu recevoir son application qu’à 
ceux qui avaient atteint cet âge au moment de la promulga
tion de la loi. Loi du 8 mai 1848, art. 108.

La décision d ’un Conseil de discipline qui, appréciant toutes 
les circonstances de la cause, déclare qu’un garde s'est 
trouvé dans l’impossibilité d'assister à une réunion obli
gatoire, est une décision en fait qui échappe au contrôle de 
la (lourde cassation.

(i/OFFlCIER-RAPrORTEER DE TOURNAI C. LEFEBVRE.)

L e  3 0  a o û t  1 8 4 9 ,  j u g e m e n t  d u  C o n s e i l  d e  d i s c i p l i n e  d e  
T o u r n a i ,  p o r t a n t  :

J u g e m e n t . —  «  Attendu que le prévenu, âgé de 49 ans et 
plus, est père d’une famille de 7 enfants dont l’aîné a 11 ans, 
et le plus jeune un an ; que son épouse est atteinte depuis long
temps du choléra asiatique dont elle n’est pas guérie; qu’au 
milieu de tous ces embarras l'on comprend facilement que le 
prévenu ait été dans l'impossibilité de faire sou service de 
garde civique, ce qui d’ailleurs est constaté par le certificat du 
docteur Smoldcrs dudit 27 août présent mois;

« Vu ledit certificat, et prenant égard à la position malheu
reuse du prévenu ;

« Par ces molil's, l’acquitte purement et simplement de l’in
culpation élevée contre lui. »

P o u r v o i  p u r  l ’o f f i c i c r - i  a p p o r t e u r ,  e t  a r r ê t  a i n s i  c o n ç u  :
A r r ê t . —  « La Cour, sur les 1er, 2e et 3° moyens de cassa

tion :
« Attendu que le Conseil de discipline de la garde civique 

de Tournai a renvoyé le garde Lefebvre des poursuites dirigées 
contre lui du chef de son refus de se pourvoir d’un uniforme 
dans le mois qui a suivi l’avertissement donné par le chef de 
la garde, et qu'il a motivé ce renvoi sur ce que ce garde était 
âgé de 49 ans et plus le 30 août 1849, jour de son jugement ;

« Attendu que la dispense de se pourvoir d’un uniforme 
établie par l’art. 108 de la loi du 8 mai 1848, en faveur des 
gardes qui la réclament à raison de leur âge, n’était applicable 
qu’à ceux d’entre eux qui étaient âgés de plus de 49 ans à l’é
poque de la publication de cette loi; qu il suit de là que le 
Conseil (le discipline a, dans l’espèce, fait une fausse applica
tion de l’art. 108, et contrevenu expressément à l’art. 63 de la 
loi du 8 mai 1848;

« Sur le 4° moyen, tiré de la violation des art. 87 et 93 de la 
même loi :

« Attendu que le Conseil de discipline a aussi renvoyé ce 
garde des poursuites dirigées conlre lui du chef de deux 
manquements à des services obligatoires, en motivant l'acquit
tement qu’il a prononcé sur les circonstances déduites du grand 
nombre d’enfants du défendeur, de leur bas âge et de l’état de 
maladie de son épouse attaquée du choléra asiatique ;

« Attendu qu'en décidant, d’après res circonstances, que le 
prévenu s’est trouvé dans l'impossibilité de faire les services 
pour lesquels il avait été convoqué, le Conseil de discipline n'a 
contrevenu à aucune loi ;

« Par ces motifs, casse et annule le jugement rendu par le 
Conseil de discipline de la garde civique de Tournai le 3Ü août 
1849, en cause de l'officier-rapporteur contre J. B. Lcfebre, en 
ce qui concerne la contravention relative au défaut d'uniforme, 
et rejette le pourvoi ; pour le surplus renvoie la cause et les par
ties devant le même Conseil composé d'autres juges, ordonne 
que le présent arrêt sera transcrit sur les registres dudit Con
seil, et que mention en sera faite en marge du jugement an
nulé. i (Du 17 décembre 1819.)
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COUR DE CASSATION DE B E LGIQUE.
D euxièm e ch a m b re .— P ré s id e n ce  de Sa. S a n  S ïcen cn .

GARDE CIVIQUE. —  BONNE TOI. —  EXCUSES NON ADMISES TAR LA 
LOI. —  BOUCHERS.

Les Conseils de discipline, institues pour réprimer les con/ra- 
rentions, ne peuvent admettre des excuses que la loi ne 
sanctionne pas.

Spécialement : Les bouchers qui, à cause de leur commerce, 
sont généralement retenus chez eux le dimanche dans la 
matinée, ne peurent être renvoyés des poursuites à cause de 
leur bonne foi. Loi du 8 mai 1818, art. 95.

(L’ OFFICIER RAPPORTEUR A TOURNAI C. JARDEZ ET CONSORTS.)

J a r d e z ,  N o r l i e r  e t  M o u l a r t ,  t o u s  t r o i s  b o u c l i e r s  à T o u r 
n a i ,  a v a i e n t  m a n q u é  a u x  e x e r c i c e s  o b l i g a t o i r e s  d e s  3  e t
1 0  j u i n ,  8  et  115 j u i l l e t  1 8 1 9 .

T r a d u i t s  d e  c e  c h e f  d e v a n t  l e  C o n s e i l  d e  d i s c i p l i n e ,  
j u g e m e n t  d u  3 0  a o û t  q u i  l e s  r e n v o i e  d e s  p o u r s u i t e s .

Jugement. — « Attendu qu’il n’appartient pas au Conseil 
d’exempter qui que ce soit de ceux qui sont portés sur le con
trôle des hommes destinés à faire partie de la garde civique;

« Attendu, cependant, qu’il y a eu bonne foi de la part des 
trois prévenus, en croyant qu’à raison de l'exercice de leur 
profession qui demande tout leur temps les premières heures 
du dimanche, ils pouvaient se dispenser ces jours-là de l’exer
cice de la garde;

« Par ces motifs, le Conseil acquitte pour cette fois, et sans 
qu’il puisse en être tiré conséquence pour l’avenir, Léopold 
Jardez, François Norlier et Henri Moulai t de l’inculpation éle
vée contre eux. »

P o u r v o i  p a r  l ’ o f ï i c i e r - r a p p o r t e u r ,  q u i  l e  f o n d e  s u r  la  
v i o l a t i o n  d e s  a r t .  8 7  e t  9 3  d e  l a  l o i  d u  8  m a i  1 8 1 8 .

A rrêt. — « Attendu que les Conseils de discipline de la garde 
civique, ayant été institues pour la répression des contraven
tions commises relativement au service de cette garde, doivent 
se conformer strictement à la loi pour l’application des peines 
qu’elle établit, et ne peuvent se dispenser de les appliquer, 
lorsque le fait de la contravention est constant, et que le pré
venu ne se trouve dans aucune des circonstances que la loi au
rait pu considérer comme rendant le fait excusable ;

<i Attendu que les faits imputés aux défendeurs étaient pas
sibles d’une des peines comminées par l'art. 95 de la loi du 8 
mai 1848;

« Attendu que le Conseil de discipline de la garde civique de 
Tournai n’a pas méconnu l’existence des divers faits de con
travention imputés aux défendeurs; qu’il a même rendu hom
mage au principe qu’il ne lui appartient pas d'exempter du 
service aucun individu porté sur le contrôle de la garde civi
que, mais qu’au lieu de leur appliquer une des peines établies 
par l’art. 95 précité, il les a renvoyés des poursuites sous pré
texte « de leur bonne foi, et qu'ils n’ont pu croire qu’à raison 
U de l’exercice de leur profession de bouchers, qui demande 
« tout leur temps les premières heures des jours de dimanche,
11 ils pouvaient se dispenser ces jours-là de l'exercice de la 
r. garde ; »

ii Attendu qu’aucune disposition de loi n'a consacré l'excuse 
admise par le Conseil de discipline de la garde civique de Tour
nai, et qu’en l'admettant ce Conseil a contrevenu formellement 
à l’art. 95 de la loi du 8 mai 1848;

« Par ces motifs, casse et annule le jugement rendu par le 
Conseil de discipline de la garde civique de Tournai le 50 août 
1849, en cause de Poflîcier-rapporteur contre Jardez, Nortier et 
Moulart; renvoie la cause devant le même Conseil composé 
d’autres juges; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur 
les registres du Conseil de discipline de la garde civique de 
Tournai, et que mention en sera faite en marge du jugement 
annulé; condamne les défendeurs aux dépens de l'instance en 
cassation. » (Du 10 décembre 1849.)

COUR D’ APPEL DE B R U X E L L E S .
C ham bre c o r re c t io n n e lle .— P résid en ce  d e  !H. W lllem a .

BILLETS. —  TITRES. —  LACÉRATION.

La lacération parle debiteur d'un écrit ainsi conçu : « D..., 
médecin à ..., à payer la somme de 150 fr. à F. D ..., de
meurant à ..., à remettre en cas de besoin, » peut donner 
liçu à l'application de l ’art. 439 du Code pénal, qui punit

ceux qui ont détruit volontairement des titres, billets, lettres 
de change, etc., contenant ou opérant obligation, disposi
tion ou décharge, alors que le prévenu ne méconnaît pc* 
d'avoir écrit de sa main la pièce ni de l'avoir donnée po<. 
servir de titre au plaignant.

(DUJARDIN C. DUJARDIN.)

F é l i c i t é  D u j a r d i n  é t a i t  c r é a n c i è i e  d u  s i e u r  C h .  D u j a r 
d i n  d ’ u n e  s o m m e  d e  I S O  f r .  r é d u i t e  à  1 3 0  f r .  E l l e  p o s s é 
d a i t  u n e  r e c o n n a i s s a n c e  é c r i t e  d e  la  m a i n  d e  s o n  d é b i t e u r  
a i n s i  c o n ç u e  ( n o u s  l a  d o n n o n s  t e x t u e l l e m e n t )  : « D u j a r d i n  
( C h . - J o s . ) ,  m é d e c i n ,  v ê l é ,  à W i e r s ,  à  p a y e r  la  s o m m e  d e  
1 0 0  S 0  f r a n c s ,  à F é l i c i t é  D u j a r d i n ,  d e m e u r a n t  c h e z  
M .  B r o n ,  r u e  d e s  M a u x ,  à T o u r n a y ,  à r e m e t t r e  e n  c a s  d e  
b e u s o i n t .  »

E n  j u i n  1 8 4 9 ,  F é l i c i t é  D u j a r d i n  v o u l u t  s e  f a i r e  r e m 
b o u r s e r  : e l l e  s ’a d r e s s a  à c e t  e f fe t  à u n  h u i s s i e r ,  q u i  fit  
d e s  d é m a r c h e s  p r è s  d u  d é b i t e u r .  C e l u i - c i  c o n s e n t i t  à f a i r e ,  
e n  r e m p l a c e m e n t  d e  l ’a c l e  s u s d i t ,  u n  n o u v e a u  b i l l e t  s u r  
t i m b r e ,  p a y a b l e  a u  1 "  j a n v i e r ,  d o n t  l a  t e n e u r  f u t  c o n v e n u e  
a v e c  la  c r é a n c i è r e .  L e  3 0  j u i n  c e t  é c h a n g e  d e v a i t  s ’o p é r e r ,  
m a i s  a u  l i e u  d e  r e m e t t r e  l e  n o u v e a u  b i l l e t ,  D u j a r d i n  
a r r a c h a  l ’ a n c i e n  d e s  m a i n s  d e  F é l i c i l é  D u j a r d i n  q u i  
e n  r e t i n t  c e p e n d a n t  t r o i s  f r a g m e n t s .  L e  b i l l e t  s u r  t i m b r e ,  
q u i  d e v a i t  ê t r e  d o n n é  e n  é c h a n g e ,  f u t  r e t r o u v é  s u r  l e  
p r é v e n u ,  q u i ,  d a n s  s o n  i n t e r r o g a t o i r e ,  n e  m é c o n n û t  p a s  
la  d e t t e .  T r a d u i t  d e v a n t  l e  T r i b u n a l  c o r r e c t i o n n e l  d e  
T o u r n a i ,  i n t e r v i n t ,  l e  2 8  j u i l l e t  1 8 4 9 ,  u n  j u g e m e n t  a i n s i  
c o n ç u  :

Jugement. — n Attendu que le billet dont s’agit, et qui a été 
lacéré par le prévenu, ne constitue pas un litre contenant obli
gation ;

« Attendu que le fait imputé au prévenu, quelque blâmable 
qu’il soit, ne constitue pas un délit, et que par suite il y a lieu 
de prononcer son acquittement ;

ii Par ces motifs, le Tribunal acquitte, etc. »
Appel.
A rrêt. — « Attendu qu’il est prouvé à toute évidence, tant 

par l’aveu du prévenu que par les faits et actes du procès, que, 
le 50 juin dernier, à Tournai, le prévenu a volontairement 
détruit un billet écrit de sa main qu’il avait précédemment re
mis à Félicité Dujardin en reconnaissance et comme titre d’une 
obligation de 150 fr. qu’il avait contractée envers elle;

h Attendu que ce billet, non signé par le prévenu, consti
tuait, sinon une preuve complète de l’obligation, au moins un 
commencement de preuve par écrit, dont il pouvait être fait 
usage en justice, aux termes des art. 1547, 1585, 1567 et au
tres du Code civil ;

h Attendu qu’en punissant la destruction de tout titre ou bil
let contenant ou opérant obligation ou décharge, l'art. 459 du 
Code pénal ne fait point de distinction entre les titres ou bil
lets moins parfaits, il suffit que ces litres ou ces billets con
tiennent eu opèrent obligation ou décharge pour que la destruc
tion volontaire soit punissable ;

i: Tar ces motifs, la Cour, condamne le prévenu à deux ans 
d'emprisonuement, etc. » (Du 24 août 1849. — Plaid. Me I)e- 
i.eener. )

COUR D ’ APPEL DE B R U X E L L E S .
C ham bre co rrection n e lle . — P résid en ce  île NI. W illem *.

DUEL. ----- PROVOCATION.

Le mot kprovocation » de l’art. 1er de la loi sur le duel doit être 
compris dans un sens étendu et s’applique à tout propos, 
toute conduite, qui tend évidemment à amener l'adversaire 
sur le terrain.

( VANDORMAEL C. VVINDELINCKX. )

V a n d o r m a e l ,  c x - c a p i l a i n e  d e  c a v a l e r i e ,  d e m e u r a n t  à  
T i r l e m o n t ,  fit  d r e s s e r ,  à  c h a r g e  d u  s i e u r  W i n d e l i n c k x , 
c a p i t a i n e  e n  n o n - a c t i v i t é ,  u n e  p l a i n t e ,  e n  d a t e  d u  2 0  j u i n  
1 8 4 9 ,  a i n s i  c o n ç u e  :

ii J e  m e  t r o u v a i s  l e  s o i r ,  a v e c  l e  m é d e c i n  L o r i e r s ,  d e 
v a n t  l e  c a f é  M o k a ;  j e  f u s  a c c o s t é  p a r  M .  W i n d e l i n c k x ,  q u i  
d i t ,  e n  s ’a p p r o c h a n t  d e  m o i  : j e  v a i s  l u i  c r a c h e r  à  la  f i g u r e .  
A p r è s  c e l a  i l  m e  t r a i t a  d e  l â c h e ,  c a n a i l l e ,  p o l t r o n ,  e t c . ,  
v e n e z  a v e c  m o i  j e  v o u s  f l a n q u e r a i  u n  c o u p  d ’é p e e .  J ’a i  
j u g é  p r u d e n t  d e  n e  p a s  r é p o n d r e  e t  d e  m ’ e n  a l l e r  a f i n  d ’ é*
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viter une scène scandaleuse ; me promenant peu après sur 
la foire avec le sieur Godgaf, ledit Windelinckx m’y pour
suivit et me provoqua de nouveau en réitérant ses calom
nies et ses menaces. »

Il parait qu'il existait des inimitiés entre ces deux ex- 
officiers. Le sieur Windelinckx fut traduit devant le Tri
bunal correctionnel de Louvain. Le sieur Vandormael y 
reproduisit sa déposition, en ajoutant qu’ il avait pris la 
chose pour provocation en duel.

Jugement du 1-4 juillet ainsi conçu :
J u g e m e n t . — « Attendu qu’il consle au procès que le 10 juin 

dernier, dans un calé à Tirlemonl, en la présence du plaignant, 
le prévenu s’est permis de proférer les mots de lâche, poltron 
et canaille, de façon à faire sentir à qui ces propos s’adres
saient ; que, dans le eonrant de la même journée, le sieur Van- 
dorinacl, accompagné d'un de ses amis, dans un autre lieu pu
blic, fut apostrophé delà même manière outrageante, avec des 
menaces d’un coup d’épée;

ii Attendu que les trois premiers articles de la loi sur le duel, 
surtout l’initial, ont pour but spécial de prévenir le duel ;

« Attendu qu’il résulte de la discussion que le législateur, en 
se servant, dans son art. 1er, du terme prorocation, a voulu y 
donner le sens le plus étendu; que c'est même à cet effet que 
cette expression plus ou moins vague est venue remplacer les 
mots, le cartel ou la simple provocation, qui se trouvaient 
dans le projet de la commission du Sénat ; qu’il faut donc en
tendre par provocation tout propos, toute conduite, qui tend 
évidemment à amener son adversaire sur le terrain ;

« Attendu que lorsqu’on considère qu’il s'agit, dans l’espèce, 
de deux anciens militaires entre lesquels existait depuis long
temps des mésintelligences, l’on demeure convaincu que la con
duite du prévenu envers le plaignant ne peut avoir d’autre in
terprétation que celle d’avoir voulu porter un véritable défi au 
sieur A andurmael, et qu’ainsi il y a lieu à l’application de l’ar
ticle 1er de la loi du 8 janvier 1841 ; le Tribunal condamne 
AVindelincLx à un mois d’emprisonnement et 100 francs d'a
mende, etc. »

Appel. — La Cour, déterminée par les motifs du premier 
juge, a coi.firme, le 29 novembre 18-49.

QUESTIONS DIVERSES.
DOUANES. —  REFUS DE VISITE. —  OliSTACI.ES MATÉRIELS.

I.e simple refus verbal que fait l'habitant de laisser pénétrer 
les employés de l’administration dans son domicile, sans y  
ajouter aucun obstacle matériel, ne constitue pas un refus 
punissable, aux termes de l'art. 324 de la loi du 26 août 
1822.
Le ministre des finances s’était pourvu en cassation 

contre un arrêt de la Cour de la Gucldre, acquittant la 
femme Stegink poursuivie pour refus de laisser visiter 
son habitation par les employés du fisc. —  Conclusions 
au rejet.

A r r ê t . — »  Attendu qu’il est jugé en fait par l’arrct attaqué 
que quatre employés de l'administration des contributions, 
ayant soupçon d’un abatage frauduleux se présentèrent, le 20 
février 1849, cho7, la défenderesse, lui déclinèrent leur qualité 
et demandèrcnl à visiter sa maison ;

.1 (lue la défenderesse a refusé d'y consentir et a persisté 
dans ce refus, quoique les employés eussent répété leur invita
tion à plusieurs reprises;

« Qu’ils ont ensuite dressé procès-verbal pour contravention 
à l’art. 324 de la loi du 26 août 1822 ;

u Attendu qu’ il résulte de ces faits déclares constants que, 
malgié le refus de la défenderesse de consentir à la visite pro- 
je'.ée, les employés iront pas été empêchés d’y procéder, mais 
qu'ils n’ont lias essayé de le faire et se sont éloignés après le re
fus verbal de la défenderesse ;

o Attendu que les lois concernant la perception de l'impôt 
d’abatage, accordant aux employés le droit en certains cas, d'o
pérer des visites domiciliaires, ne les oblige pas de recourir à 
cet elfe! le consentement des habitants, ni ceux-ci à accorder ce 
coiiseiitrmeni lorsqu’on le leur demande;

« Ai tendu que le refus verbal de ce consentement ne dé
charge pas les employés du devoir de passer outre à l'accom
plissement des opérations que la loi leur prescrit et ne les em
pêche pas par lui-mème de s’y livrer ;

« Attendu que le sens et les termes de l’art. 324 de la loi gé
nérale concourent à démontrer que le refus dont il s'y agit est

celui qui empêche les employés de faire la besogne que la loi 
leur donne mission d’accomplir et qu’ainsi un simple refus ver
bal de laisser visiter ne devient punissable qu’alors que le con
cours du contrevenant était nécessaire pour mettre les em
ployés à même d’effectuer la visite projetée;

« Attendu qu'une fois constaté, dans l’espèce, que le refus 
établi au procès n’a apporté aucun obstacle de ce genre, la Cour 
a pu, sans violer l'art. 524 de la loi du 26 août 1822, déclarer ce 
refus non-punissable et qu’ainsi le recours en cassation n’est 
pas fondé. — Rejette. » (f)u 11 décembre 1849. — Haute-Cour 
des l’ays-Bas. —• AIT. S tegink.)

Observations. —  V. pourtant, Cassation belge, S février 
1836 ( J urisprudence du XIXe siècle 1836, 1, 119).

CASSATION. ----  BREVET. ----- INFRACTION. —  ARRÊTÉ ROVAL.

Le jugement qui constate qu’il n ’a pas été porté atteinte à un 
brevet d’invention par les faits dénoncés à la justice comme 
contrefaçon constitue une appréciation souveraine qui 
échappe à la cassation.

La violation de l'arrêté royal concédant un brevet ne peut don
ner ouverture à cassation.
A r r ê t . — « Attendu que le moyen unique de cassation pro

posé consiste dans la violation de la loi du 23 janvier 1817, ar
ticle 136, combiné avec l’arrêté royal du 8 novembre 1842, 
résultant de ce que l'arrêt attaqué a décidé qu’il n’a pas «lé 
porté atteinte au brevet octroyé par l’arrêté susdit à l'auteur de 
la demanderesse ;

« Attendu que la Cour de la Hollande méridionale a décidé 
que le brevet accordé à l'auteur de la demanderesse lui a attri
bué, conformément à la requête qu’ il avait présentée pour l’ob
tenir, le droit exlusif d'apporter aux poêles économiques à 
tuyaux de chaleur cl tubes circulaires qu'il avait inventés, et 
pour lesquels il était breveté depuis 1834, les perfectionne
ments décrits en celte requête, mais mm le droit exclusif d’ap
pliquer ces perfectionnements à d'autres poêles, ou foyers, non 
plus que celui de confectionner, à l'exclusion de tout autre, les 
objets à ce nécessaires ;

« Attendu que l'arrêté royal accordant ce brevet n’est pas une 
loi, et ne doit pas non plus être observé à litre de mesure lé
gale; que son sens et sa portée doivent être irrévocablement dé
terminés par le juge du fait et qu'il n’échcl eu conséquence de 
revenir sur son appréciation en instance de cassation ;

ic Attendu, d ailleurs, que la même Cour juge en fait que le 
système intérieur et l'organisation du poêle, ou foyer, vendu 
par l’auteur de la défenderesse diffèrent complètement de ce qui 
est décrit au brevet, de façon telle que l’appareil circulaire in
venté par l’auteur de la demanderesse ne s’y rencontre pas et 
que l’on n’y voit d'autres tuyaux que des conducteurs de la 
fumée ;

« Attendu que la décision relative à la non-existence d'une 
atteinte au brevet litigieux n'est donc pas fondée sur nue appré
ciation eu droit ou sur une interprétation de loi, mais unique
ment sur des laits ou des appréciations qui appartiennent ex
clusivement au domaine du juge du fait; qu’il ne peut être 
question d'aucune violation desart. Ilret6de la loi du 23 jan
vier 1817 et que dès lors le moyen allégué n'est pas fondé;

u Par ees motifs, la Cour rejette. » (Ou 23 janvier 1830. — 
llaule-Cour des l’ays-Iias. — Aff. S t e h c k m a n c . A n t u n is s e n . —  
l’Iaid. MMCS S c h o o n e v e e d  et  O pde nuu off  c . W i n t g e n s . )

VOL. ----  OBJET TROUVÉ.

Celui qui, ayant trouvé une bourse renfermant plusieurs pièces
d’or, les dissipe immédiatement, se rend coupable de vol.
Deux individus trouvèrent, à Bruxelles, une bourse 

renfermant plusieurs pièces d'or qu’ils se partagèrent. La 
somme fut bienlèd. dépensée en cadeaux, voyages à An
vers, etc. Aux personnes qui auraient pu concevoir des 
soupçons sur l'origine de ces sommes, ils disaient qu'elles 
provenaient du prix do leur remplacement. — Traduits 
devant le tribunal de Bruxelles du chef de vol, intervint 
un jugement qui les renvoya de la prévention.

Appel.
A rrêt. — « Attendu que la perte d’une chose n’en fait pas 

perdre la propriété à la personne en qui elle résidait;
« Attendu que celui qui trouve une chose perdue ne devient 

pas, comme celui qui découvre un trésor, propriétaire de la 
chose trouvée; que, s'il peut la prendre, ce n’est qu’à la charge
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de la conserver pour la remettre à l’ayant-droit qui la réclame
rait ; qu'il est même de son devoir, pour justifier de ses bonnes 
intentions et de sa bonne loi, d'en rechercher le propriétaire 
ou d’en prévenir l’autorité;

« Attendu qu'il résulte de l’instruction que, le 2 mai dernier, 
les deux prévenus ont trouvé, sur la grande place de Bruxelles, 
une bourse contenant, de leur aveu, 23 pièces d'or (guidées ou 
pièces de 10 Uor.), plus 3 pièces de cinq florins, et qu'au lieu 
de faire ce que le devoir leur prescrivait, ils ont immédiate
ment partagé l’or que la bourse contenait, et l'ont employé à 
leur profit et à leurs plaisirs, en ayant soin, avant leur arres
tation, d'en dissimuler l'origine et de l'attribuer faussement à 
des remplacements militaires qui n'existaient pas;

u Attendu que, par ces faits, les prévenus ont dépouillé le 
sieur Dcsangré de sa propriété, et ils l'en ont dépouillé fraudu
leusement, puisqu'ils savaient que l’argent qu'ils partageaient 
et dépensaient ne pouvait leur appartenir ;

«Attendu que si, en relevant la bourse perdue, il n’y avait 
de leur part que contrcclatio rei alienæ, en partageant et en 
dépensant ce qu’elle contenait, ils ont soustrait frauduleuse
ment une chose qui ne leur appartenait pas ou, pour parler le 
langage de la loi romaine, ils ont commis la conlrectalio frau- 
dulosa rei aliéna; lucri faciendi gratia;

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont est appel au 
néant; condamne, etc. » (Du 28juin 1819. — Cour de Br. — 
48 Ch. — Plaid. Me Verzyu.)

Observations. —  V o i r  d o u x  a r r ê t s  a n a l o g u e s  d e  la  m ê m e  
C o u r  t .  I V ,  p .  2 2 2 ,  e t  t . V I I ,  p .  46 -4  a in s i  q u e  le s  a n n o t a 
t io n s  q u i  a c c o m p a g n e n t  la  p r e m i è r e  d é c i s i o n .

--------- »  .-----------------------------

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. —  COM PLICITÉ.

Celui gui se constitue volontairement le rédacteur de la dé
nonciation faite par ses co-prcvenus après les avoir poussés 
à la faire, qui la rédige dans des termes gui ont été reconnus 
calomnieux, et qu’il savait être tels d’après la connaissance 
particulière qu’il avait des faits qui étaient dénoncés, qui 
supplée ainsi de son plein gré et avec connaissance de la 
portée de l ’acte qu’il posait au défaut d ’instruction des dé
nonciateurs qui ne leur permettait pas de réaliser eux-mêmes 
leur coupable dessein auquel ils auraient vraisemblablement 
dû renoncer sans le concours du rédacteur susdit, doit, s ’il 
n ’est pas réellement co-auteur de la dénonciation calom
nieuse, en être considéré comme complice, pour avoir aidé 
et assisté les auteurs de ce délit dans les faits qui l’ont faci
lité et consommé, et les art. 39, 60 combinés, 373 et 374 lui 
deviennent applicables.

(Du 18 janvier 1849. — Cour de Bruxelles, 2° Chambre. —- 
Afï. Guilmot. — Plaid. M° Bartels.)

'■ iS ^ X g K S T — i. --------------

LIBER TÉ PROVISOIRE. —  CA UTIO N . —  EMPRISONNEMENT PRÉALABLE.

La faveur de la liberté provisoire n’est pas subordonnée à 
l’état d ’arrestation du prévenu.

M. l e  p r o c u r e u r  d u  r o i  p r è s  Je T r i b u n a l  d e  T o n g r c s  
a y a n t  f a i t  o p p o s i t i o n  à  l ’o r d o n n a n c e  d e  la  C h a m b r e  d u  
c o n s e i l  q u e  n o u s  a v o n s  p u b l i é e  t .  V I I I ,  p .  2 6 6 ,  la  C o u r  
d e  L i è g e  a  c o n f i r m é  c e t t e  o r d o n n a n c e  d a n s  le s  t e r m e s  
s u i v a n t s ,  s u r  le s  c o n c l u s i o n s  c o n f o r m e s  d e  M. B eltjens, 
s u b s t i t u t  d u  p r o c u r e u r - g é n é r a l  :

Arrêt. — « Vu l’art. 119 du Code d’instruction crimi
nelle ;

« Attendu que l’art. 114 du Code d’instruction criminelle 
autorise la Chambre du conseil à accorder la liberté provisoire 
sous caution en tout état de cause, et qu’il ne subordonne pas 
l'exercice de celte faculté à l’état d’arrestation du prévenu ;

« Attendu néanmoins que l’ordonnance dont il s’agit n’a 
pas fixé le montant de la caution au vœu de l'art. 119 dudit 
Code;

« La Cour, statuant sur l’opposition formée par le Ministère 
public à l’ordonnance rendue, le 8 de ce mois, par la Chambre 
du conseil du Tribunal de Tongrcs, confirme la dite ordon
nance et fixe le montant de la caution à 300 francs. » ( Du 
21 février 1830. — Cour de Liège, Chambre des mises en accu
sation.— Aff. J a c q l e t  c . l e  M in is t è r e  p u b l i c .)

O b s e r v a t i o n . —  V .  Mangin, de l’Instruction écrite, é d i 
t io n  d e  B r u x e l l e s ,  t .  I I ,  n °  1 7 3 ,  e t  l e s  a r r ê t s  d e  G a n d  e t  
d e  la  C o u r  d e  c a s s a t io n  d e  B e l g i q u e ,  cités à  l a  n o t e  s o u s  
l e  j u g e m e n t  d e  T o n g r e s .

C IR C IL A M E  M INISTÉRIELLE.
INTERDICTION LÉGALE. ----  PÈRE. —  CAPACITÉ.

Bruxelles, le 1 "  février 1830.
A 3131. les procureurs-généraux pris les Cours d'appels les 

procureurs du roi et les officiers de l'ctat-civil.
Messieurs,

J’ai élé consulté sur la question de savoir si un père, con
damné à une peine emportant interdiction légale (ait. £9 et 
suivants du Code de procédure, décret du 11 février 1831 ), 
conserve le droit de consentir ou de former opposition au ma
riage de ses enfants.

Cette question se présentant assez fréquemment, je crois de
voir vous faire connaître les motifs qui me déterminent à la 
résoudre affirmativement.

C’est à tort, d'après moi, que certains auteurs ont cru pou
voir assimiler l'interdiction légale à l'interdiction judiciaire; 
ces deux interdictions diffèrent tant par leur motif et leur but 
que par leur forme, leur étendue et leurs conséquences.

En effet, l’une dérive de la loi; elle a lieu de plein droit; un 
individu parfaitement sain d'esprit, et capable à ce litre d'ap
précier l’intérêt de ses enfants, peut y être soumis; enfin elle 
est destinée à garantir l’cflicacité de la peine sur la personne 
du condamné, en enlevant à celui-ci l'administration de ses 
biens dont il pourrait faire un mauvais usage.

L’autre, au contraire, a son origine dans un état d'incapacité 
qui doit être constaté par jugement, elle n’aflccte que les indi
vidus atteints de démence, d'imbécillité ou de fureur, à qui elle 
enlève complètement l’exercice des droits de famille ; elle les 
considère comme incapables sous ce rapport, et les assimile 
complètement aux mineurs; mais quant à leurs biens, ils 
doivent être employés à améliorer leur position.

I/art. 29 du Gode pénal, en parlant du condamné interdit, 
se borne à dire : « 11 lui sera nommé un curateur pour gérer 
et administrer ses biens. »

L’art. 51 ajoute: « Pendant la durée de la peine, il ne pourra 
cire remis aucune somme, aucune provision, aucune portion 
de scs revenus. » La loi ne contient pas autre chose à l’égard 
des restrictions apportées aux droits du condamné.

Dans les travaux préparatoires du Code pénal, rien n'auto
rise non plus à conclure de la déchéance de certains droits patri
moniaux, à la privation de tout ou partie des droits de famille.

Le législateur, dit Locré (Code de procédure, art. 31, IX, 
23), a eu pour but unique d’empêcher « que les profusions 
scandaleuses ne fissent d’un séjour d’humiliation, un théâtre de 
joie et de débauche. »

D’ailleurs l’article du Code pénal a déterminé les droits de 
famille dont la loi prononce la déchéance: c’est l’exclusion de 
toute tutelle ou curatelle; or, on ne peut étendre cette exclu
sion à la puissance paternelle : celle-ci ne dérive pas d’une fic
tion de la loi comme celle-là; mais du lien le plus inviolable, 
le plus sacré de la nature. Quelque coupable qu’ait été un 
homme, il ne perd jamais son droit à l’honneur et au respect 
de ses enfants; or l’obligation qu’imposent les art. 148 et sui
vants du Code civil est une conséquence de l’art. 371 ibid.

Il est cependant dans la loi un exemple de dérogation à ce 
principe : certains droits attachés à la puissance paternelle ont 
été enlevés aux pères coupables, dans le cas de l’art. 6 de la 
loi du 13 juin 1846, sur l'attentat aux mœurs ou le viol : si le 
fait a élé commis par le père, le coupable sera de plus privé 
de droits et avantages qui lui sont accordés sur la personne et 
les biens de l’enfant, par le Code civil, au litre de la puissance 
paternelle. Si le père a violé, dans ce cas, les devoirs que la na
ture lui impose, il se rend indigne des droits que la loi lui 
confère, mais cette raison n’existe pas dans les autres cas.

Le Ministre de la justice, 
De I I a u s s t .

ACTES OFFICIELS.
J ustice be p a ix . — J uge su ppléan t. —  Nom in ations. — Par 

arrêté royal du 13 mars 1830, Jacques de Neuter, docteur en 
droit à Louvain, est nommé juge-suppléant à la justice de paix 
du canton de celle ville, en remplacement du sieur de Pauw, 
appelé à d’autres fonctions. — Par arrêté de la meme date, 
Arnold-Ferdinand Everarts , candidat-notaire et conseiller 
communal à Thorembaix-Sainl-Trond, est nommé juge-sup
pléant à la justice de paix du canton de Perwez, en remplace
ment du sieur Thibcau, démissionnaire.

IMPRIMERIE DE J. H. BRIARD, RUE NEUVE, PACBOURG BE NAMUR, 13.
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JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
D euxièm e ch a m b re . — IM-ésiüence île Kl. V an IHeenen.

RENVOI (DEMANDE F.n ) .  —  SUSPICION LÉGITIME. ----- MATIÈRES CI
VIL ES.---- COMPÉTENCE DE LA COUR DE CASSATION.----- AMENDE.----- -
REJET.

Les demandes en renvoi pour cause de suspicion légitime, en 
matière civile, continuent à être du ressort de la Cour de 
cassation, malgré les dispositions introduites par le Code 
de procédure civile. Résolu implicitement.

La partie qui succombe dans sa demande en renvoi, en matière 
civile, est passible d'une amende de 300 fr. Règlement de 
1737, lit. I, art. 79 ; règlement du 13 mars 1813, art. 60.

(SEMPAIX-C OLLIN , DEMANDEUR.)

Sempaix-Collin, qui avait succombé dans de nombreux 
procès devant le Tribunal de première instance d’Arlon, 
et qui ne pouvait trouver ni huissier ni avoué qui voulut 
lui prêter son ministère dans les actions en dommages- 
intérêts qu’il voulait diriger contre plusieurs personnes 
qu’il prétendait avoir comploté sa ruine, s’est adressé à 
la Cour d’appel de Liège, dans le ressort de laquelle était 
situé le Tribunal d'Arlon, pour en oblenir, en dehors de 
la province de Luxembourg, un autre Tribunal devant 
lequel il pourrait atlraire tous ceux dont il avait à se 
plaindre; mais cette Cour, se fondant sur ce que c ’était à 
la Cour de cassation qu’il appartenait de prononcer sur 
semblable dem ande, s’est déclarée incompétente le 
6 août 18-49.

Arrêt. — « La Cour, considérant que l’ impétrant a déduit 
dans sa requête des faits et circnnslanccs tendant à établir la 
suspicion légitime, et qu’il fonde principalement sur cette 
cause sa demande en renvoi devant un autre Tribunal ;

« Considérant que la connaissance des demandes de cette 
nature était attribuée à la Cour de cassation par la loi du 27 no
vembre- 1 "  décembre 1790 et les Consliutions de Tan III et de 
Tan VIII; que si, après le Code de procédure civile, il a été dé
cidé que les Cours d’appel avaient juridiction à cet égard en 
matière civile, cette distinction n’a pas été consacrée par la loi 
d’organisation judiciaire du 4 août 1832, puisque, à l’instar de 
la législation antérieure à 1807, l’art. 13, n° 2, de cette loi, 
défère généralement à la Cour de cassation le jugement des 
demandes en renvoi pour cause de suspicion légitime;

« Par ces motifs, se déclare incompétente. »
En conséquence il s’est, par requête nouvelle, adressé 

à la Cour de cassation.
Il fondait en résumé sa demande sur les faits suivants :
1° Un notaire et un receveur de l’enregistrement étaient 

parvenus à faire annuler par des procédés déloyaux, une ad
judication favorable faite à son protit;

2° Un crédit ouvert, dont il jouissait à la banque d’Arlon, 
lui avait été retiré par suite de l’animosité d’un avocat;

3° Débiteur de diverses sommes envers le beau-frère du no
taire 11... et autres, il devait à ce dernier de n’avoir pu s’en
tendre avec ses créanciers, et d'avoir clé poursuivi, exproprié 
et incarcéré;

4° Ayant souscrit, le23 novembre 1844, un effet del,802fr. 
pour règlement de compte avec le sieur IL.., son créancier, 
par suite d’intrigues, en avait exigé le remboursement. — 
L'avoué N... avait déserté sa cause. L’avocat N... avait mis de 
la passion à le poursuivre. L’huissier N..., chargé de l’exécu
ter, y avait mis de l’arbitraire. — Il avait enfin été condamné

correctionnellement à 6 semaines d’emprisonnement par la 
faute de l’avoué N... qui ne l’avait pas défendu, et il avait par 
suite été incarcéré sur les poursuites d’un receveur de l’admi
nistration de l’enregistrement ;

3° Enl844,lcs collateurs d’une fondation à laquelle il devait
7,000 fr. consentaient à ne pas en exiger le payement. L’avoué 
N... fit d’inutiles démarches pour les amener à se faire rem
bourser ;

6" En 1844, étant débiteur du notaire et de l’avoué N... et 
N..., ceux-ci avaient exercé contre lui des poursuites vexatoi- 
res, et ils étaient parvenus à étouffer scs plaintes au procureur 
du roi;

7° En 1846, l’avoué N..., à l’aide d’un prêle-nom, l’avait de 
nouveau poursuivi, cl l’avait exproprié par surprise;

8 En 1847, débiteur de 16,000 fr. au notaire IL.., celui-ci 
avait obtenu tortueusement un jugement par défaut contre lui. 
— Les poursuites ayant clé reprises ensuite sur son opposition, 
N..., qui d’abord n’avait agi que contre lui seul, avait englobé 
dans le procès ses enfants mineurs ;

9° Eu 1847, les collateurs rappelés au 3e fait, poussés par le 
sieur N...,avaient exigé leur remboursement, et il avait, à cette 
fin, été accablé de frais et emprisonné pour rébellion envers la 
gendarmerie contre laquelle il n’avait fait qu’user du droit de 
légitime défense ;

ÎO” En 1846, condamné envers un créancier qui le laissait 
tranquille, l’avoué N..., fondé de pouvoirs, l’avait fait arrêter 
pendant qu’on exerçait contre lui des poursuites en saisie im
mobilière, ce qui avait favorisé son expropriation. Aucun 
avoué n’avait voulu occuper pour lui, et Mel)..., désigné d’office 
par le président du Tribunal, ayant fait déclarer son arrestation 
nulle, il était sorti de prison. Le même avoué avait ensuite re
fusé d’occuper pour lui dans la poursuite en expropriation, et 
ce même avoué était devenu pour son propre compte, et à vil 
prix, adjudicataire de l’immeuble exproprié ;

11° Enfin, pendant que le notaire IL., faisait expulser la fa
mille de l’exposant, l’huissier N..., disait-il, mettait ses meu
bles sur le carreau, et l’avoué S... les faisait saisir.

M. le 1er avocat-général De W a n d r e  a conclu au rejet, 
la demande n'étant ni recevable ni fondée.

« Sempaix-Collin, a-t-il dit, vous demande de renvoyer, pour 
cause de suspicion légitime, du Tribunal d’Arlon à un autre 
siège, la connaissance de diverses actions en dommages-intérêts 
qu’il se propose d’intenter dans cet arrondissement à des 
huissiers, des avoués, des membres de la gendarmerie et d’autres 
personnes, qui, dit-il, par une coalition formée entre eux, cl 
par des actes de rigueur inutiles, sont la cause de sa ruine.

M. le rapporteur vous a fait connaître le résumé des faits sur 
lesquels le demandeur fonde sa requête : il est par conséquent 
inutile que nous vous les exposions de nouveau.

Avant d’entrer dans l'examen du mérite de la demande au 
fond, nous avons d’abord à vérifier :

Premièrement, si, en matière civile, le renvoi pour cause de 
suspicion légitime peut avoir lieu;

Secondement, si, dans l’espèce, la demande est introduite 
devant le juge qui doit en connaître ; en d’autres termes, s’il est 
vrai que la Cour d’appel de Liège a dû, comme elle l’a fait, se 
déclarer incompétente, et si c'est la Cour de cassation qui doit 
statuer ;

Troisièmement, enfin, et au cas de l'affirmative, si la de
mande, telle qu’elle est formée, est recevable.

§ 1er. Qu’en matière civile, comme en matière pénale, le juge 
qui est frappé de suspicion légitime puisse être dessaisi de la 
connaissance de l’affaire qui, sans cela, devrait lui être dévolue, 
c’est ce qui, malgré l’opinion contraire de certains auteurs, 
nous semble ne pouvoir pas soulever un doute sérieux.

Pour s’en convaincre il suffit, en effet, de parcourir les textes 
des diverses lois qui, depuis l’origine, ont consacré les attribu
tions de la Cour de cassation.
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La loi du 1er décembre 1790 d’abord, en son art. 2, portait : 
« Les fonctions du Tribunal de cassation seront de prononcer 
sur toutes les demandes en cassation contre les jugements en 
dernier ressort, de juger les demandes en renvoi d’un Tribunal 
à un autre pour cause de suspicion légitime, les conflits de 
juridiction, etc. »

Sous la loi organique de la Cour de cassation de France du 
1er décembre 1790, la disposition était donc générale, elle ne 
faisait aucune distinction ; les matières civiles, comme les 
matières pénales, y étaient comprises; pour décider qu'en 
matière civile il ne pouvait pas être formé, et formé devant 
elle, de demande en renvoi, il eût fallu ajouter au décret une 
distinction qui ne s’y trouvait point.

Au décret du 1er décembre 1790 a succédé la Constitution du 
o fructidor an III, dont l’art. 2154, comme on sait, disait à son 
tour : « 11 y a, dans toute la république, un Tribunal de cas
sation. Il prononce... sur les demandes en renvoi d’un Tribunal 
à un autre pour cause de suspicion légitime ou de sûreté 
publique. »

Sous la Constitution du 15 fructidor an III, la question ne 
pouvait donc pas davantage être mise en doute, c’est à la Cour de 
cassation que revenait la connaissance des demandes en renvoi 
pour cause de suspicion légitime, et cette loi ne faisait encore 
aucune distinction entre les matières civiles et les autres 
matières.

La Constitution de l’an III a duré cinq années, et le 22 fri
maire an VIII, une autre Constitution a pris sa place. On y lit 
encore à l’art. 615 : « Le Tribunal de cassation prononce sur les 
demandes en renvoi d'un Tribunal à un autre pour cause de 
suspicion légitime...» Donc, encore, consécration nouvelle de 
l’attribution générale de la Cour de cassation pour statuer en 
cette matière.

Enfin, la loi du 27 ventôse an VIII, organique des Tribunaux 
en France, dans ses art. 60 et 79, a répété le même principe, 
sauf cependant que l’art. 60 de cette dernière loi se bornait à 
dire » que le Tribunal de cassation prononçait sur les demandes 
en renvoi d’un Tribunal à un autre, » sans ajouter, pour cause 
de suspicion légitime, et que l’art. 79 ajoutait : « Lorsqu’il y 
aura lieu à renvoi d’un Tribunal à un autre pour cause de sû
reté publique, ce renvoi ne pourra être prononcé que sur la 
réquisition expresse du commissaire du gouvernement. »

Les choses étaient dans cet état, lorsqu’à été discuté et pro
mulgué le Code de procédure civile, dont le titre 19 s’occupe 
des règlements de juges, le litre 20, des renvois à un autre 
Tribunal pour parenté ou alliance, et enfin le titre 21, des 
récusations.

Depuis lors une controverse s’est élevée entre les auteurs sur 
le point de savoir si, en présence des dispositions du Code de 
procédure civile, c’est encore à la Cour de cassation qu’il ap
partenait de prononcer sur les demandes en renvoi d’un Tri
bunal à un autre, formées en matière civile, ou bien si ce n’était 
pas, au contraire, aux Cours d’appel qu’il incombait de statuer.

M. Mermx, dans son Rép., V’’ Cour de cassation, n» 5, Eco- 
cation, § 1er, nu 4, et Renvoi, n° 2; Favard, V u Renvoi, § 1er, 
nu 4; Berriat, p. 537; T hojiixes-D esmalures, sur l’art. 365 du 
Code de procédure civile, n° 415; Carré, de la Compétence, 
art. 306; Toucher, Note sur Carré, t. V, p. 233, édit, de 1854, 
estiment que de l'ensemble des dispositions des titres 19, 20 et 
21 du Code de procédure civile on peut déduire ce principe 
général, qu’il appartient auxCours d’appel de donner des juges 
de première instance aux parties qui n’en ont pas ou d'en sub
stituer d’autres dans les cas déterminés par la loi ; qu’ainsi, ce 
Code a dérogé aux lois qui accordaient, dans tous les cas, la 
compétence à la Cour de cassation, ce qui s'applique égale
ment à la Cour de cassation de Belgique, puisque, comme on 
sait, l’art. 15 de la loi du 4 août 1832 ne fait que reproduire 
littéralement l’art. 2 de la loi du l or décembre 1790, l’art. 234 
de la Constitution de l’an m , et enfin l’art. 63 de la Constitution 
de l’an VIII, qui attribuaient exclusivement à la Cour de cas
sation, section des requêtes, le droit de statuer sur les demandes 
en renvoi d’un Tribunal à un autre pour cause de sûreté publi
que ou de suspicion légitime, sans faire aucune distinction 
entre les matières civiles et les matières criminelles.

Pour attribuer aux Cours d’appel la connaissance des renvois 
en matière civile, Merliv et les différents auteurs dont nous 
venons de parler se fondent sur ce que, tandis que le Code de 
procédure ne contient aucune disposition à cet égard, le Code 
d’instruction criminelle, au contraire, art. 342 et suivants, 
trace des règles spéciales pour ces renvois, et ils en concluent 
que ces sortes de renvoi, depuis la promulgation du Code de 
procédure civile, ne doivent plus être prononcés par la Cour 
de cassation.

Nous pensons, au contraire, que l'on doit dire que l’art. 563 
du Code de procédure, relatif au cas de règlement déjuges, ne 
peut pas ici être appliqué par analogie, et que ce Code, ne 
s’étant occupé ni des renvois pour cause de sûreté publique ni 
des renvois pour cause de suspicion légitime, n’a ni entendu 
ni pu abroger les dispositions formelles qui chargeaient la 
Cour de cassation d’y statuer, dispositions sanctionnées de nou
veau par celles ultérieures, en ce qui concerne les matières 
criminelles, correctionnelles et de police. Nous le pensons 
ainsi, parce qu’on ne trouve pas la raison qui aurait pu déter
miner le législateur à faire celte différence entre les matières 
civiles et les matières pénales.

<’• Il existe, au contraire, dit D eviliexeeve, qui, à son tour 
examine la question, il existe des différences sensibles entre 
les règlements déjuges prévus par le Code de procédure et les 
renvois pour cause de sûreté publique ou de suspicion légi
time. Dans le premier cas, il ne s’agit en réalité que de ques
tions de compétence, dont l’appréciation se rattache essentiel
lement aux attributions ordinaires des Cours et Tribunaux; 
dans le second cas, les magistrats sont appelés à rompre l'ordre 
des juridictions, à autoriser une infraction aux principes; ils 
ont à considérer l’intérêt général, à préserver l’honneur des 
juges, à garantir leur impartialité. C’est là un acte important 
d’administration judiciaire : aussi l’art. 9 de la loi du 1er dé
cembre 1790 prescrit-il de prononcer sur les demandes en 
renvoi, sans frais, sur simples mémoires, par forme d'admi
nistration. Il est au moins certain, poursuit Devii.lexecxe, que 
ces demandes doivent être portées devant la Cour de cassation, 
lorsqu’elles tendent à faire renvoyer une affaire, soit d'une 
Cour royale à une autre, soit d’un Tribunal inférieur à un 
autre Tribunal d’un autre ressort. »

Nous croyons donc, avec la Cour d’appel de Liège et les 
annotateurs de Sirey-D evili.exeuve, et aussi en présence des 
termes généraux de l’art. 15 de la loi du 4 août 1832, que 
c’est devant la Cour de cassation que devait être portée la de
mande du sieur Scmpaix-Collin.

A l'appui de cette opinion nous citerons deux arrêts de la 
Cour de cassation de France des 21 mars 1821 et 24 septem
bre 1824. Cependant, le 2 juillet 1845, la même Cour a jugé le 
contraire.

§ 2. Mais, dans l’état, cette demande est-elle recevable? Nous 
ne le croyons pas.

En effet, une demande en renvoi pour cause de suspicion 
légitime touche en même temps à la dignité de la magistra
ture, à la règle générale du maintien des juridictions, au prin
cipe constitutionnel que nul ne peut, contre son gré, être 
distrait du juge que la loi lui assigne, enfin aux droits de la 
défense. De toute manière donc, en semblable matière, l’accès 
à la Cour de cassation, pour en obtenir un arrêt de suspicion, 
ne peut être permis que dans les conditions les plus graves, et 
en respectant rigoureusement les droits des tiers. La loi, qui 
entoure de tant de garanties la récusation d’un seul juge, qui 
protège d’une manière si ostensible les intérêts des citoyens, 
lorsqu’il s’agit d’introduire contre eux des demandes en justice, 
ne peut pas évidemment avoir entendu se montrer moins sou
cieuse de ces memes intérêts, lorsqu’il s’agit de les priver de 
leurs juges naturels.

Nous croyons donc que, pour qu’il puisse y avoir lieu à 
renvoi d’une affaire d’un Tribunal à un autre, soit pour cause 
de suspicion légitime, soit autrement, il faut, avant tout, 
d’abord une affaire, une affaire introduite; il faut une partie 
adverse, un légitime contradicteur, un défendeur qui soit en 
cause, un défendeur qui puisse se défendre, veillera scs inté
rêts. Incontestablement, le demandeur n'a donc pu croire que 
la Cour prit au sérieux sa requête sans qu’au préalable il eût 
mis en cause ceux contre lesquels il entend formuler de nou
velles procédures.

Si, ce que nous ne pensons pas, la Cour, après examen des 
faits allégués par le demandeur, les estimait susceptibles d'un 
débat contradictoire, nous conclurions donc à ce qu’avant tout 
elle ordonnât la communication de la requête aux défendeurs 
contre lesquels il se propose de diriger scs demandes. Niais, au 
fond, de ce que le demandeur, par les nombreux procès qu’il 
a perdus et les mesures rigoureuses d’exécution dont il a été 
l'objet, doive nécessairement désirer d'autres juges que ceux 
devant lesquels il a succombé, il ne s’ensuit pas que la loi 
frappe de suspicion le corps entier des magistrats qu’elle assi
gne pour juges, non pas au demandeur seulement, mais à tous 
les habitants de l’arrondissement d’Arlon, et par conséquent 
aux futurs défendeurs aussi bien qu’au demandeur lui-méme. 
Lorsque, d’ailleurs, on considère qu’un renvoi pour cause de 
suspicion, en matière civile, ne peut prendre sa base que dans
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des faits qui sont personnels à chacun des magistrats qu’il 
s’agit de dépouiller de leur juridiction, et non dans des cir
constances qui leur sont étrangères, et que, dépouillé de la 
prévention qui nécessairement doit exister dans l'esprit du de
mandeur, on sc borne aux griefs qu'il énumère contre le Tri
bunal d’Arlon, on doit bien reconnaître qu’aucun des faits 
qu’il allègue, ces faits fussent-ils légalement établis autant 
qu’ils ne le sont pas, aucun de ces faits, disons-nous, n’est de 
nature à ôter aux magistrats dont il s’agit la conliance qu'ils 
tiennent de la loi.

Quoiqu'il en soit, au surplus, les garanties que le deman
deur a droit d’attendre de la loi ne lui font pas défaut, car si, 
parmi les membres du Tribunal d’Arlon, l’un ou l’autre avait 
posé des actes qui ne lui permissent plus de se présenter sur 
son siège dans les conditions d'indépendance et d'impartialité 
indispensables pour rendre convenablement la justice, rien 
n’empèche qu’en temps opportun, le demandeur n'exerce, à 
son égard, le droit de récusation individuelle que lui assure 
l’art. 378 du Code de procédure civile.

Dans ces circonstances, nous estimons donc que, sans qu'il 
soit besoin de s’arrêter aux lins de non-recevoir, il y a lieu de 
déclarer le demandeur non fondé dans sa demande, et de le 
condamner aux dépens.

A r r ê t  p r o n o n c é  l e  15 n o v e m b r e  1 8 5 9 .
Arrêt. — <t Vu la requête présentée par Sempaix-Collin, 

négociant et entrepreneur de travaux publics, à Izcl, tendant 
à obtenir le renvoi pour cause de suspicion légitime du Tri
bunal d’Arlon à un autre Tribunal, choisi hors de la province 
de Luxembourg, de l’action en dommages-intérêts qu'il se pro
pose d’intenter aux nommes II......, notaire, II...... , receveur de
l’Etat, S......, avoué, et F ..., huissier, tous domiciliés dans
l’arrondissement du Tribunal d'Arlon, ainsi que de toute autre 
action à intenter par lui ou contre lui ;

« Vu les art. 9 de la loi du 27 novembre- 1er décem
bre 1790, 8 de la loi du 27 ventôse an VIII, et 13 de colle du 
4 août 1832;

« Attendu que les faits allégués par le requérant à l’appui 
de la demande sont vagues et dénués de preuve, et que, fus
sent-ils établis, ils ne seraient pas de nature à frapper de 
suspicion le Tribunal d'Arlon, et ne suffiraient dès lors pas pour 
distraire de leur juge naturel les personnes auxquelles le re
quérant se propose d’intenter une action en dommages-intérêts ;

« Par ces motifs, la Cour rejette la demande, et vu les arti
cles 60 du règlement du 13 mars 1813, et 79, tit. 1er, de l’or
donnance de 1737, combinés, condamne le demandeur à l'a
mende de 300 fr. et aux dépens. » (Plaid. SI0 S.anfolrciie- 
L aporte.)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
C ham bre c iv ile . — P ré s id e n c e  d e  H . D e G crlache*

MINES. ----- REDEVANCES. ----- IMPÔT. —  PIÈCES PRODUITES. —  IN
DIVISIBILITÉ. ----- EXÉCUTION VOLONTAIRE. ----- INTERPRÉTATION.
CASSATION. ----- AVEU EXTRA JUDICIAIRE. —  PRESCRIPTION QUIN
QUENNALE. ----- PAIEMENT INDU.

Les redevances fixes et proportionnelles sur les mines ne sont 
pas payées pour obtention de la concession ni de la mainte
nue.

Il est permis au juge d’opposer à une partie, comme son propre 
aveu, le contenu de pièces écrites par un tiers et dont elle 
fait emploi.

L ’exécution d’un acte est un moyen d’interprétation, mais sa 
méconnaissance ne peut être invoquée comme moyen de cas
sation aussi longtemps qu’elle n ’a pas duré le temps requis 
pour prescrire.

L'aveu extra-judiciaire peut être révoqué et ne fait pas, comme 
l’aveu judiciaire, pleine foi.

J’n pareil aveu n ’a pas plus de valeur qu'un acte récognitif, 
qui est sans effet pour tout ce qui diffère de l'acte consti
tutif reproduit.

L ’action en répétition des sommes indue ment payées par er
reur n ’est soumise qu’à la prescription trenlcnaire, alors 
mime qu’il s ’agit de sommes payables par année.

(SOCIÉTÉ UE STREPY-BRACQCEN'IES C. DANDEI.OT ET CONSORTS.)

L a  s o c i é t é  c h a r b o n n i è r e  d e  S t r e p y - B r a c q u e n i e s  é t a i t  
d e m a n d e r e s s e  e n  c a s s a l i o n  d e  l ’ a r r ê t  r e n d u  e n t r e  e l l e  e t  
l e s  a n c i e n s  s e i g n e u r s  d e  S t r e p y ,  p a r  la  C o u r  d ’ a p p e l  d e  
B r u x e l l e s ,  l e  6  m a i  1 8 4 8  (Belg. J u d ic . ,  V I ,  7 9 3 ) ,  l e  m ê m e  
j o u r  q u e  c e l u i  c o n t r e  l e q u e l  s o n  p r e m i e r  p o u r v o i  a  é t é

r e j e t é ,  l e  9  f é v r i e r  1 8 3 0 .  V .  Belgique J udiciaire, t .  V I I I ,  
p .  3 2 6 .

C e t  a r r ê t  d é c i d a i t  q u e  la  t r a n s a c t i o n  i n t e r v e n u e  e n  
1 8 0 3 ,  e n t r e  p a r t i e s ,  m e t t a i t  à  c h a r g e  d e  la  S o c i é t é  l e s  r e 
d e v a n c e s  s u r  l e s  m i n e s  é t a b l i e s  e n  1 8 1 0 ,  e t  c e  n o n o b s t a n t  
t o u t e s  p r e s c r i p t i o n s ,  e x é c u t i o n s  o u  r e c o n n a i s s a n c e s  c o n 
t r a ir e s  a l l é g u é e s .

C o m m e  p r e m i e r  m o y e n  d e  c a s s a t i o n ,  l a  S o c ié t é  p la i d a i t  
la  v io la t io n  d e s  d i v e r s  t e x t e s  d e  la  lo i  s u r  l e s  m i n e s  i n d i 
q u é s  d a n s  l 'a r r ê t  c i - a p r è s ,  c l  f o n d a i t  c e t t e  p r é t e n t i o n  s u r  
l e s  r a i s o n s  a n a ly s é e s  p a r  n o u s  s o u s  l ’a r r ê t  d ’a p p e l .

L e  d e u x i è m e  e t  l e  t r o i s i è m e  m o y e n  r a i s o n n a i e n t  p o u r  
u n e  h y p o t h è s e  q u e  la  C o u r  s u p r ê m e  a  é c a r t é e  e n  i n t e r 
p r é t a n t  la  d é c i s i o n  e n  fa it  d e  l 'a r r ê t  a t t a q u é .

L a  S o c i é t é  p r é t e n d a i t  a v o i r  a c q u i s  p a r  la  p r e s c r i p t i o n  
d u  C o d e  e t  c e l l e  d e s  C h a r t e s ,  à  r a is o n  d e  n o n -p a i e m e n t  
d ’ a u c u n  i m p ô t  d e  1 8 0 3  à  1 8 4 1 ,  l e  d r o i t  d e  n 'e n  p l u s  
p a y e r  à  l ’a v e n i r .  L a  C o u r  d e  c a s s a l i o n  c o n s t a t e  q u ’ e n  f a i t  
l e  p o in t  d e  d é p a r t  d e  la  p r e s c r i p t i o n  d a t e  d e  1 8 1 0 ,  d ’a p r è s  
l e  j u g e  d u  fo n d  ; t a n d is  q u e  la  d e m a n d e r e s s e  v o y a i t  d a n s  
l e  fa i t  q u a l i f i é  d e  p o i n t  d e  d é p a r t ,  u n e  s i m p l e  i n t e r r u p 
t io n  d e  p r e s c r i p t i o n  d é j à  e n  c o u r s .

L e  q u a t r i è m e  m o y e n  d u  p o u r v o i  c o n s i s t a i t  d a n s  la  
f a u s s e  i n t e r p r é t a t i o n  e t  la  f a u s s e  a p p l i c a t i o n  d e  l ’a r t i 
c l e  1 3 3 8  d u  C o d e  c i v i l ,  e t  l a  v i o la t i o n  d e s  a r t .  1 3 8 6  e t  
1 3 7 7  d u  m ê m e  C o d e .

« L ’e x é c u t i o n  c o n s t a n t e  e t  u n i f o r m e ,  d i s a i t  la  S o c i é t é ,  
d o n n é e  à  la  t r a n s a c t i o n  d e  l ’a n  X I I ,  l e s  a v e u x  e t  le s  r e 
c o n n a i s s a n c e s  g é m i n é e s  e t  p a r  é c r i t  d e  l ’o b l i g a t i o n  d e  
p a y e r  le s  r e d e v a n c e s  f i x e s  e t  p r o p o r t i o n n e l l e s ,  e n  e x é c u 
t io n  d e  c e t  a c t e  d e  l ’a n  X I I ,  e n t r a î n a i e n t  n é c e s s a i r e m e n t  
l 'a p p l i c a t i o n  d e s  a r t i c l e s  c i t é s  e t  s ’ o p p o s a i e n t  à  l ’ i n t e r p r é 
t a t io n  d o n n é  à  l ’a r t .  1 3 3 8  p a r  l ’ a r r ê t  d é n o n c é .

L o r s q u e  l e s  a c t e s  d ’ e x c c u l i o n  d ’ u n e  c o n v e n t i o n  s o n t  a c 
c o m p a g n e s  d e  l a  r e c o n n a i s s a n c e  f o r m e l l e  e t  p a r  é c r i t  d e s  
o b l i g a t i o n s  q u ’ e l le  c o n t i e n t ,  i l s  d o i v e n t  n é c e s s a i r e m e n t  
e n t r a î n e r  l ’ a p p l i c a t i o n  d e s  a r t i c l e s  c i - d e s s u s ,  s o u s  p e i n e  
d e  l e u r  v i o l a t i o n .

C e s  a v e u x  s o n t  é t a b l i s  p a r  é c r i t s  t r a n s c r i t s  a u x  q u a l i 
té s  d e  l 'a r r ê t  a t t a q u é  : é c r i t s  q u e ,  d è s  l o r s ,  la  C o u r  s u 
p r ê m e  a  le  d r o i t  d ’a p p r é c i e r ,  c o m m e  l ’a  j u g é  la  C o u r  d e  
c a s s a t io n  d e  P a r i s ,  l e  4  j u i l l e t  1 8 4 3 .  V .  D a l l o z , N o u v e a u  
r é p e r t o i r e ,  V °  C assation , n °  1 3 8 6 .

L e s  fa its  d ’ e x é c u t i o n  s o n t  le  p a i e m e n t  d e  la  p a t e n t e  d e  
1 8 0 3  à  1 8 1 0  i n c l u s  e t  d e s  r e d e v a n c e s  d e  1 8 2 3  à  1 8 4 1 ,  
fa its  q u e  l ’a r r ê t  a d m e t  c o m m e  c o n s t a n s .  «

L e  c i n q u i è m e  e t  d e r n i e r  m o y e n  r é s i d a i t  d a n s  la  f a u s s e  
a p p l i c a t i o n  e t  la  v i o la t i o n  d e  l ’a r t .  2 2 6 2  d u  C o d e  c i v i l ,  
p a r  s u i t e  v i o la t i o n  d e  l ’a r t .  2 2 7 7  d u  m ô m e  C o d e  e t  f a u s s e  
i n t e r p r é t a t i o n  d u  m ê m e  a r t i c l e .

L e s  o r d o n n a n c e s  p r o p o r t i o n n e l l e s  s o n t  p a y a b l e s  p a r  
a n n é e ,  p a r  c o n s é q u e n t  e l l e s  d e v a i e n t  t o m b e r  s o u s  l ’ a p 
p l i c a t i o n  d e  l ’a r t .  2 2 7 7  d u  C o d e  c i v i l .  L e s  V a n  d e r  B u r g h t  
e t  C o n s o r t s  n e  p o u v a i e n t ,  m ê m e  e n  s e  fa is a n t  s u b r o g e r  
a u x  d r o i t s  d u  g o u v e r n e m e n t ,  a c q u é r i r  d ’ a u t r e s  d r o i t s  e t  
e x e r c e r  d ’a u t r e  a c t i o n  q u e  c e u x  q u e  l e  g o u v e r n e m e n t  l u i -  
m ê m e  p o u v a i t  fa ir e  v a lo i r  c o n t r e  la  S o c i é t é .

L a  f a u s s e  i n l e r p r é t i o n  e t  p a r  s u i t e  la  v i o l a t i o n  d e  l 'a r 
t i c le  2 2 7 7  d u  C o d e  c i v i l  r é s u l t e n t  e n c o r e  d e  c e  q u e  c e t  
a r t i c le  n e  d i s t i n g u e  p a s  e t  n e  p o u v a i t  f a ir e  d e  d i s t i n c t i o n  
e n t r e  l ’ a c t io n  e n  r e s t i t u t i o n  o u  e n  p a i e m e n t  p o u r  ce q u i  est 
p a ya b le  p a r  a n n ée ,  s o i t  q u e  l 'a c t i o n  s o i t  i n t e n t é e  p a r  l e  
c r é a n c i e r  o u  p a r  le  t i e r s  q u i  a u r a i t  p a y é ^ a u  l i e u  e t  p l a c e  
d u  d é b i t e u r .

L ’a r t .  2 2 7 7  s e r a i t  v i o l é  d a n s  s o n  e s p r i t  c o m m e  d a n s  s o n  
t e x t e  p a r  la  d i s t i n c t i o n  a d m i s e  p a r  la  C o u r ,  p u i s q u ’ o n  
p o u r r a i t ,  p a r  l ’a c c u m u l a t i o n  d e  p a i e m e n t s  s u c c e s s i f s  d o n t  
o n  d e m a n d e r a i t  t a r d i v e m e n t  la  r e s t i t u t i o n ,  r u i n e r  le  d é 
b i t e u r  q u e  l ’ a r t .  2 2 7 7  a  v o u l u  m e t t r e  à  l ’ a b r i  d e  c e  d é 
s a s t r e .

L e  p o u r v o i  c i t a i t  e n  c e  s e n s :  V azeille, P r escr ip tio n s ,  e t  
u n  a r r ê t  d e  l a  C o u r  d e  L y o n ,  d u  1 8  m a r s  1 8 2 3 ,  r a p p o r t é  
à s a  d a t e  a u  J . du P alais.

L e s  d é f e n d e u r s  o n t  r é p o n d u  s u r  l e  p r e m i e r  m o y e n ,  e n  
f o r t i f i a n t ,  à  l ’a i d e  d e s  d i s c u s s i o n s  d e  l a  l o i  s u r  l e s  m i n e s ,  

I l e  s y s t è m e  d e  l ’ a r r ê t  a t t a q u é .
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S u r  le  q u a t r i è m e  m o y e n  i l s  o n t  f a i t  o b s e r v e r  q u e  le s  
r è g l e s  d e  l ’ a r t .  1 3 5 6  d u  C o d e  c i v i l  é t a i e n t  u n i q u e m e n t  
r e l a t i v e s  à  l ’a v e u  j u d i c i a i r e  e t  q u ’ i l  n e  s ’ e n  a g i s s a i t  p a s  i c i .

E n f in , s u r  le  d e r n i e r  m o y e n ,  à l ’a u t o r i t é  d e  V azeille e t  
à  l ’ a r r ê t  c i t é  p a r  la  d e m a n d e r e s s e  i l s  o n t  o p p o s é  T roplong, 
n °  1 0 3 4 ,  e t  le s  a r r ê t s  d e  la  C o u r  d e  c a s s a t io n  d e  B e l g i q u e ,  
d u  3 0  d é c e m b r e  1 6 4 7 ,  e t  d e  la  C o u r  d e  B r u x e l l e s ,  c e  d e r 
n i e r  r e n d u  e n  a u d i e n c e  s o l e m n e l l e ,  l e  1 7  j u i l l e t  1 8 3 9  
(Jurisp. B elge, 1 8 3 9 ,  I I ,  4 2 0 ) .

A r r ê t . — « La Cour, ouï 31. le conseiller J o ly  en son rap
port, et sur les conclusions de 31. D elebecque, avocat-général ;

« Sur le premier moyen, consistant dans la violation des 
art. 5, 7, 33, 54, 39, 40, 51, 52, 53 et 54 de la loi du 21 avril 
1810, en ce que l’arrêt attaqué a jugé que les redevances liti
gieuses ne sont pas imposées aux exploitants, dans le système 
de cette loi, pour et à cause de la maintenue de leurs conces
sions :

« Attendu qu'en 1715, l’auteur des défendeurs a accordé aux 
auteurs des membres actuels de la Société demanderesse, le 
droit d’extraire charbon dans l’étendue de sa seigneurie, moyen
nant une rétribution fixée au 11e panier ;

ii Attendu que le 5 nivôse an XII (23 décembre 1803), les 
parties ont transigé sur la question de féodalité, et que le droit 
des défendeurs a été réduit au 18° panier de l’extraction brute, 
et qu’il a été stipulé que, « si la république imposait sur le 
« charbonnage de Bracquenies, pour et à cause de la mainte- 
« nue de leur concession, une contribution ou prestation qucl- 
« conque qui atteignît le 18e panier de l'extraction brute, 
« celle maintenue au profit des ditsDandclut et Vanderburcht 
« par la présente transaction cesserait dès lors. Mais, si celte 
ic contribution exigée à ce titre par le gouvernement n'attei- 
« gnait pas le 18e panier, la Société continuerait de leur payer 
« l’excédant de ce 18e panier sur l’importance de la contribu- 
« tion qui serait imposée ou exigée par le gouvernement ; »

ii Attendu que la question de savoir si, d’après cette clause, 
les redevances fixe et proportionnelle établies par la loi du 
21 avril 1810, devaient être supportées par les défendeurs a été 
décidée négativement par le premier juge, et par l’arrêtatlaqué, 
et que cette question forme l’objet du premier moyen de cas
sation;

h Attendu qu’il faut examiner sous deux points de vue ce 
qui a été décidé à cet égard par l’arrêt attaqué ; d’abord le fait 
ou l’interprétation de la clause, qui appartient exclusivement 
au juge du fond, et dont la Cour de cassation ne peut s’écarter ; 
et en second lieu l’application de la loi à la clause souveraine
ment interprétée, ce qui rentre dans les attributions de la Cour 
de cassation ;

« Quant à l’interprétation delà clause:
» Attendu qu’en argumentant des contrats, l’arrêt attaqué a 

apprécié la clause dont s’agit dans ce sens que les rétributions 
devaient être établies pour Vobtention et surtout pour la main
tenue de la concession, pour que la loi du 21 avril 1810 fût 
applicable ;

« Attendu que c’est à ce point de vue d'interprétation que 
l'arrêt doit être examiné dans ses rapports avec la loi du 
21 avril 1810, et que la Cour de cassation ne peut prendre 
d’autre point de départ ;

« Attendu que, d’après cette interprétation de la clause, il 
est incontestable que les redevances fixes et proportionnelles 
ne sont pas payées pour l’obtention de la concession ni la main
tenue ; que, d’après le texte connue d’après les discussions de 
la loi du 21 avril 1810, les concessions sont gratuites et que 
les maintenues de concession le sont à plus forte raison, puis
qu’elles ne sont que l’expression du respect des droits acquis, 
et qu’ainsi le législateur ne pouvait exiger un prix ou une 
rétribution pour la maintenue de la concession, sans porter 
atteinte aux droits acquis et se mettre en opposition avec le 
principe qu’il consacrait;

« Attendu que, d’après les art. 34, 53 et suivants de la dite 
loi, la redevance fixe est assise sur la mine considérée comme 
propriété immobilière, distincte du sol, et que la redevance 
proportionnelle affecte les produits de cette même mine, sans 
que l’une ni l’autre de ces redevances puisse être considérée 
comme le prix de l’obtention de la maintenue de la concession; 
qu’il en est de même d’une donation qui n’est pas moins gra
tuite quoique le donataire doive payer les contributions en con
séquence de la donation qui lui est faite;

ii Attendu qu’il résulte de ce qui précède que le premier 
moyen n’est pas fondé ;

« Sur le deuxième moyen, consistant dans la violation des

art. 1 et 4 du chapitre 107 des Chartes générales du Ilainaut 
et des art. 2262, 2242 à 2248 et 1331 du Code civil,

n En ce que la prescription n’a pas été admise, et en ce qu’on 
considère comme interruptives ou exclusives de la prescription 
des pièces qui ne pouvaient avoir cet effet:

« Attendu que, d’après les qualités de l’arrêt attaqué, les 
conclusions qui ont été prises devant la Cour d’appel, le 4 dé
cembre 1847, par la Société demanderesse, sont pures et 
simples, et ne sont précédées ni suivies d'aucun attendu ou 
motif, que c'est donc en vain que la Société demanderesse fait 
appel à ces attendus pour justifier le système qu’elle aurait 
plaidé devant la Cour d’appel et fixer l’étal de la cause devant 
la Cour de cassation ;

« Attendu que cet état de cause est fixé en fait par l’arrêt 
attaqué, qui dit que les allégations de la Société avaient pour 
but d'établir qu’elle aurait acquis par prescription le droit de 
déduire du denier du aux demandeurs (originaires) le mon
tant des redevances fixe et proportionnelle ;

« Attendu que l’arrêt porte ensuite : que « la Société de 
« Strépy allègue vainement que la patente imposée aux char- 
« bonniers par la loi du 1er brumaire an VII aurait été déduite 
« du même denier, puisque cette contribution est cssentielle- 
ii ment différente des redevances établies par la loi de 1810 
« sur les mines, et que les demandeurs ne répètent pas ce qui 
« leur aurait été induement retenu de ce chef; »

ii Attendu que la Société demanderesse ne cite aucune loi 
qui aurait été violée, en décidant que la contribution des pa
tentes est essentiellement différente des redevances établies par 
la loi de 1810; que dès lors il faut mettre en dehors de la dis
cussion de ce moyen tout ce qui concerne les patentes, puisque 
la prescription ne peut s'étendre au-delà ou en dehors de ce 
qui a été possédé, d’après la maxime tantum prœscriptum 
quantum possessum ;

ii Attendu que l’examen de ce moyen se trouve ainsi cir
conscrit à ce qui concerne les redevances fixe et proportion
nelle qui n’ont été établies que par la loi du 21 avril 1810;

ii Attendu que l’arrct porte à cet égard que, d’autre part, il 
résulte des pièces produites par la Société défenderesse (en pre
mière instance) et notamment de la quittance délivrée par feu 
l'avocat Dolez, le 23 décembre 1812, qu’anlérieuremcnt à cette 
date aucune retenue n’avait été opérée sur le denier dù aux 
demandeurs (en première instance) du chef des dites rede
vances; que ce n’est donc qu’à partir de cette époque qu’a pu 
courir la prescription invoquée par la Société de Strépy ;

ii Attendu qu'il est incontestable que l’arrêt a pu argu
menter contre la Société de Strépy des pièces qu’elle avait pro
duites elle-même, d'après la règle de Dumoulin : Scripturam 
producens censetur fateri omnta in ea contenta ;

« Attendu qu’il résulte de cette partie de l’arrêt que la 
Cour d’appel de Bruxelles n’a pas décidé qu’en 1812 il y aurait 
eu une interruption d’une prescription qui aurait commencé à 
courir antérieurement, mais, au contraire, elle a fixé le point 
de départ ou le commencement de la prescription en disant 
que ce n ’est qu’à partir de cette époque qu'a pu courir la 
prescription invoquée par la Société de Strépy ■ d'où il résulte 
que toutes les lois invoquées relativement aux interruptions de 
prescription, et tout ce qui est relatif à ces interruptions, est 
inapplicable à la cause, et qu'aucun des articles cités à l'appui 
de ce moyen n’a été violé ;

h Sur le troisième moyen consistant: l°dans la violation des 
art. 2 et 2287 du Code civil, 1 et 4 du chapitre 107 des Chartes 
générales du Ilainaut; fausse application de l’art. 2202 du 
Code civil, en ce qu'en admettant l'interruption de 1812, la 
prescription de 21 ans des Chartes du Ilainaut se trouvait ac
complie avant l’exploit introductif d instance du 17 décem
bre 1841 ; 2° dans la violation des art. 97 de la Constitution, 
7 de la loi du 20 avril 1810 et 141 du Code de procédure pour 
défaut de motifs, afin d'écarter la prescription des Charles pré- 
mentionnées :

h Attendu que, d'après ce qui a été dit sur le deuxième moyen, 
en fixant le point de départ ou le commencement de la pres
cription à 1812, l’arrêt attaqué a non-seulement bien fait de 
suivre les dispositions du Code civil, mais qu'il a fait con
naître aussi le motif péremptoire qui rendait ce Code appli
cable, et excluait par conséquent l’application des anciennes 
chartes du Ilainaut dont il n avait plus à s’occuper ;

« Attendu qu'il résulte de ces observations que le troi
sième moyen est mal fondé dans ses deux branches;

n Sur le quatrième moyen, consistant dans la fausse inter
prétation, la fausse application de l’art. 1338 du Code civil, et 
la violation des art. 1336 et 1377 du même Code, en ce que
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l'arrêt attaqué n’a tenu aucun compte des faits d’execution 
volontaires et des aveux géminés dont l'existence est constatée 
par les actes de la procédure:

a Attendu qu'il ne s'agit pas dans l’espèce d’une action en 
nullité de la transaction de 1803 ;

« Attendu que, si l’exécution volontaire d'un acte par les 
parties qui l'ont souscrit est un moyen pour en fixer le véri
table sens, ce n'est là qu’une règle ou conseil d'interprétation 
que les juges du fond doivent combiner avec les faits et circon
stances de la cause et les autres règles d’interprétation ; mais 
que cette exécution ne peut fournir un moyen de cassation 
aussi longtemps qu’elle n'a pas duré un temps suffisant pour 
qu'il y ait prescription ;

h gluant aux aveux :
« Attendu que l’art. 133G du Code civil est relatif aux 

aveux judiciaires, et qu’il n’en existe pas dans l’espèce;
« Attendu que l'aveu n’est qu'un moyen de preuve d’une 

obligation préexistante ; que dès lors il ne peut ni l’étendre, ni 
la restreindre; qu'un pareil aveu ne peut avoir plus d'effet 
qu’un acte récognitif qui csL sans effet pour tout ce qui dif
fère de l’acte constitutif, lorsque celui-ci est reproduit, arti
cle 1357 ;

« Attendu que l’acte primitif, qui contient l'obligation con
ditionnelle et éventuelle des défendeurs de subir la suppression 
ou la réduction de leur droit au 18e panier de l’extraction 
brute, est la transaction de 1805, et que cette transaction ayant 
été souverainement interprétée par l’arrêt attaqué, les pré
tendus aveux ou plutôt les suppositions erronées qu’il ne faut 
pas confondre avec eux, ne pouvaient l'emporter sur l’acte 
constitutif reproduit ;

« Sur le cinquième moyen, consistant dans la fausse applica
tion et violation de l’art. 2 2 0 2  du Code civil, par suite violation 
et fausse interprétation de l’art. 2 2 7 7  du même Code, en ce 
que la prescription de cinq ans subsidiairement opposée n’a 
pas été admise :

a Attendu que l'arrêt attaqué a constaté avec raison qu’il 
ne s’agissait pas dans l cspèce d’une demande de sommes paya
bles par années ou à des termes périodiques plus courts, mais 
d’une action en répétition de sommes indùeinent payées par 
erreur ;

ii Attendu que celte action, connue en droit sous le nom de 
condictio indebiti n'est soumise qu’à la prescription ordinaire 
de 50 ans, et qu’en le décidant ainsi l'arrêt attaqué n'a ni 
violé ni faussement appliqué les articles cités à l’appui de ce 
moyen ;

« Attendu que c'est en vain que la Société demanderesse 
prétend que les défendeurs sont subrogés aux droits du gou
vernement dont l'action pour les redevances fixes et propor
tionnelles, est prescriptible par 5 ans ;

h Attendu que les défendeurs n’ont point agi en vertu d’une 
subrogation aux droits du gouvernement, qu’ils n’ont pas 
même fondé leur action sur ce qu'ils auraient payé au gouver
nement, mais, comme le dit leur exploit introductif d'instance, 
sur ce qu’ils s'étaient aperçus que la Société, tout en leur payant 
des sommes qu’elle déclarait être le 18° de son extraction, en 
avait déduit et retenu le montant de la redevance fixe et pro
portionnelle, etc. ;

« Attendu qu’il résulte de ce qui précède que l’objection 
puisée dans une subrogation aux droits du gouvernement est 
dénuée de tout fondement ;

« Par ces motifs, rejette le pourvoi, etc. » (Du 28 fé
vrier 1830. — Plaid. MM,;‘ Orts ms et Gendebien père c. Douez 
et Massart.)

O b s e r v a t i o n s . —  S u r  la  q u e s t i o n  d e  s a v o i r  j u s q u ’ à  q u e l  
p o i n t  l ’a v e u  e x t r a j u d i c i n i r e  fa it  fo i e t  p e u t  ê t r e  r é v o q u é ,  
V .  T o n . l i e r ,  n “  3 Ô 3 - 3 Ü 9 ,  t .  X ;  —  M e r l i n , Q u e s t .  d e  d r o i t ,  
Y “ Confession, $  V, n °  2  ; — D u r a n t o n , t .  X l l l ,  n 0’  5 3 8 ,  5 4 2 ;  
—  D a l l o z , V °  Aveu, n °  4 8 ;  — R o l l a n d  d e  V i l l a k g u e s , 
V “ Aveu, n “ 1 4 ;  —  T e u l e t  e t  S u l p i c v , s u r  l 'a r t .  1 3 5 8 ,  
n "s 1 9  à 2 3 ;  —  B r u x e l l e s ,  1 2  n o v e m b r e  1 8 2 0 ;  2 2  m a r s  
1 8 2 1  ; 2 5  j u i n  1 8 2 5 ;  9  j u i l l e t  1 8 3 8 ;  —  J u r i s p . B e l g e , 
1 8 3 9 ,  t .  II, [ ) .  2 2 .  —  C a s s . B e l g e ,  8  o c t o b r e  1 8 3 3 .  —  B u l 
l e t i n , 1 8 3 3 ,  p .  8 8 8 .

L a  r è g le  q u e  le s  a i l le u r s  p o s e n t  e s t  lo i n  d ’ê t r e  a u s s i  
a b s o l u e  q u e  p a r a i s s e n t  l ’ ê t r e  le s  t e r m e s  d e  l ’ a r r ê t  q u e  
n o u s  r e c u e i l l o n s .

COUR D ’ APPEL DE BRUXELLES.
D eu x ièm e ch am b re. — E’ rèM idcncc de 111. J on et.

CHEMIN DE FER. ----  CONCESSION. —  EXEMPTION DE CONTRIBUTIONS.
GRANDE ROUTE.

Les chemins de fer doivent être rangés parmi les grandes rou
tes, et, partant, ne sont pas cotisablcs, même sous le rap
port foncier, à raison du sol qu’ils occupent. Par suite, est 
valable la stipulation faite par l’Etat, dans la concession 
d'un chemin de fer, que le chemin concédé ne serait soumis 
à aucun impôt.

Cette stipulation n ’établit pas un privilège contrairement à 
l'art. 112 de la Constitution belge.

(le ministre des travaux publics c. la compagnie du cuemin de
FER D’ANVERS A GANÜ.)

L’arl. 31 du cahier des charges de la concession du 
chemin de fer d’Anvers à Garni, porte que : « H ne pourra 
èlre établi, pendant la filtrée, de la concession, sur le chemin 
de fer concédé, aucun péage, ni perçut aucun droit ni contri
bution, soit au profil de l’Etat, soit au profit de l’une ou de 
l ’autre des deux provinces mises en communication, soit au 
profit d'une ou de plusieurs communes. »

Nonobstant celle clause si expresse, le ministère des 
finances exigea le paiement de l’impôt foncier qui fut 
perçu sur le chemin de fer sans qu’on tint compte des 
réclamations de la compagnie concessionnaire.

Celle-ci, qui avait traité avec le ministre des travaux 
publics, assigna ce dernier en restitution des sommes in
dûment payées et demanda en même temps qu’il fut dit 
pour droit qu’aucune contribution ne serait désormais 
perçue pendant les 90 années de la concession. Cette de
mande fut combattue par le minisire des travaux publics, 
bien qu’il ne partageât pas l’opinion de son collègue des 
finances, ainsi que cela résulte de la correspondance ad
ministrative versée au procès.

Il opposa à la compagnie différents moyens. En pre
mière instance, il prétendit que le chemin de fer ne fai
sait pas actuellement partie du domaine de l’Etat. Cette 
opinion, appuyée sur l’art. 42 de la concession, n’a pas 
été reproduite en appel. Interprétant l’art. 31 du cahier 
des charges, le ministre des travaux publics ajoutait qu ’il 
ne s’appliquait qu'à des impôts futurs et nouveaux, à des 
impôts à établir sur le chemin de fer considéré comme 
tel, mais non pas aux impôts existant sur le sol du rail- 
vvay. Il citait par analogie les concessions accordées en 
1846, qui renferment une disposition identique, précé
dée de la rubrique : Nouveaux droits. En outre, aux ter
mes de l’art. 2ü du cahier des charges, le chemin de fer 
ne peut jamais être pour le trésor l’occasion ou la cause 
d une charge quelconque. Enfin, entendu dans le sens 
que lui donne la compagnie, l’art. 31 constituerait en sa 
faveur un privilège en matière d’impôts, contrairement à 
l’art. 112 de la Constitution.

La compagnie a répondu en résumé : la rédaction de 
l’art. 31 est tellement claire qu’il est impossible d'imagi
ner une formule plus simple que celle qui a été employée, 
pour exempter le railway de toute contribution. Pour 
soutenir que cette disposition ne s’applique qu’à des im
pôts futurs et nouveaux, il faudrait ajouter au texte ou 
le modifier, ce qui n'est pas admissible. La distinction 
entre le chemin de fer proprement dit et le sol sur lequel 
les rails sont assis est tout à fait arbitraire. La transfor
mation que le terrain a subie par la création du chemin de 
fer a fait disparaître la base de la cotisation foncière qui 
frappait ce terrain. La terre, cotisée comme terre arable, 
a cessé de porter des fruits; elle est devenue roule. De 
quel droit, et sur quelle base établirait-on l’impôt foncier?

Le chemin de 1er fait partie du domaine public. C’est 
désormais une grande route, laquelle n’est plus cotisable 
d’après l'art. 103 de la loi du 3 frimaire an VII ; c ’est une 
voie publique exploitée d’une manière spéciale et par
courue à l'aide de moteurs plus rapides. Les chemins de 
fer de l’Etat ne sont pas imposés, celui d ’Anvers à Gand 
ne doit et ne peut l’être non plus, puisque, comme les 
autres, il est domanial.

Que l’on n’oppose pas la loi du 5 floréal an XI, sur les
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canaux. La base de cotisation de ces propriétés particu
lières est expressément indiquée dans l’art. 6 de la loi de 
l’an VII. Et puis, les canaux forment une exception qui 
confirme la règle générale que les propriétés du domaine 
public, proprement dit, ne sont pas soumises à l'impôt. 
L’objection tirée de l’art. 112 de la Constitution belge 
tombe donc devant l’art 103 de la loi de l’an VII.

Une dernière considération quant à la contribution fon
cière : l’Etat a concédé la jouissance temporaire du fonds, 
et non le fonds lui-même. Or la jouissance ne peut être 
imposée foncièrement. L’art. 008 du Code civil fait à la 
vérité supporter à l’usufruitier les charges annuelles de 
l’héritage, mais il y a des différences trop profondes en
tre l’usufruit et la concession pour qu’on applique à ce 
dernier contrat les principes qui régissent le premier.

Le Tribunal et la Cour d’appel de Bruxelles ont succes
sivement donné gain de cause à la compagnie intimée.

J l g e m e x t . —  <[ Attendu que le Tribunal n’a pas à examiner 
si l’administration du département des finances était en droit 
de percevoir le montant des contributions dont il s’agit, mais 
si le défendeur s’est engagé à tenir la Société demanderesse 
indemne de ce chef et s'il a pu valablement s’obliger à le faire;

« Que la présence de M. le ministre des finances au procès 
n’est donc pas nécessaire, et que, le fût-elle, dans l’intérêt du 
défendeur, c’était à celui-là à appeler son collègue en cause;

« Attendu qu’il a été décidé plus d’une fois, à la demande 
du gouvernement lui-même, que les concessions de voies de 
communication, et spécialement celles de chemins de fer, ne 
sont que des entreprises de travaux d’utilité publique, et que 
ces nouvelles roules font, comme toutes autres, partie du Do
maine public, quoique le concessionnaire en ait la jouissance 
pendant la durée de sa cession ;

« Que lors donc qu’il a été dit en l’art. 42 du cahier des 
charges approuvé le 20 septembre 1842, qu’à l’époque fixée 
pour l’expiration de la concession, le Gouvernement serait su
brogé dans tous les droits du concessionnaire, cette clause ne 
peut avoir d’autre portée que celle de donner à la même épo
que au Gouvernement la pleine propriété, en réunissant dans 
son chef la jouissance et la nue-propriété qu’il avait déjà ;

« Attendu que, si le Gouvernement cherche à obtenir l’exé
cution de ces travaux aux moindres frais et aux conditions les 
plus avantageuses pour lui, rien ne s’oppose cependant à ce 
que, dans l’intérêt de la chose publique, il contribue pour une 
partie dans les frais d’exécution;

ii Attendu que le cahier des charges prerappelé, et qui 
forme la loi des parties contractantes, stipule à l’art. 31 : 
« qu’il ne pourra être établi pendant la durée de la concession, 
ii sur le chemin de fer concédé, aucun péage ni perçu aucun 
« droit ni contribution, soit au profit de l’Etat, soit au profit 
« de l’une ou de l’autre des provinces mises en communica- 
i: lion, soit au profit d’une ou plusieurs communes ; »

« Attendu que cette stipulation a été faite sous l’empire de 
la loi du 19 juillet 1832, qui autorise le ministre, en qualité 
de représentant du Gouvernement, à accorder la concession, et 
à en régler les conditions, ainsi qu’il croyait devoir le faire au 
mieux de l'utilité publique, pourvu que ces conditions ne fus
sent pas contraires aux lois générales du pays ;

i: Attendu que le fait d’avoir exempté le chemin de fer con
cédé de toute contribution n’établit pas plus un privilège, qui 
serait contraire à l’art. 112 de la Constitution, que celui d'avoir 
exemple de tous droits d’enregistrement, les actes nécessaires 
pour parvenir à l'expropriation des terrains à emprendre, et 
du droit proportionnel les actes de la mise en adjudication et 
des enquêtes préalables, comme il a été promis par les art 20 
et 35 du môme cahier des charges ;

i: Que toutes ces exemptions représentent uniquement la 
valeur de la part contributive du Gouvernement dans l’exécu
tion des travaux en vue des avantages que la nation retirait de 
la nouvelle voie de communication ;

ii Attendu que, si des lois spéciales affranchissent de certains 
droits d’enregistreineii. les actes nécessaires pour l'exécution 
de travaux d’utilité publique, la loi du 3 frimaire an VU, ar
ticle 103, déclare également non-cotisablcs et exemptes de la 
contribution les grandes routes, parmi lesquelles il faut ranger 
le chemin de fer dont il s’agit;

« Attendu que la loi du 8 llorêal an XI, en ordonnant qu’à 
l'avenir les canaux de navigation qui seraient faits, môme aux 
frais du Trésor, seront taxés à la contribution foncière, n'a fait 
que confirmer la règle générale d’après laquelle les voies de 
communication, constituant des dépendances du domaine pu
blic, ne sont pas cotisables ;

« Que celte loi étant exceptionnelle, il ne peut être permis 
de l’étendre au delà de son objet;

« Attendu que l’art. 31 du cahier des charges en question 
est conçu dans des termes tellement clairs et généraux, qu’il 
est difficile de supposer, à la lecture, qu’il soit susceptible 
d’élre interprété en ce sens, lui attribué au nom du défendeur, 
qu’il ne s’applique qu’aux contributions à créer et non à celles 
existantes, qu’au chemin de fer pris comme tel, et non au 
môme chemin tel qu’il existe matériellement ;

i: Que l’expression : il ne pourra être établi aucun péage, ni 
perçu aucun droit ni contribution comprend en effet tous les 
impôts tant présents que futurs, et qu’il faut admettre, avec la 
saine raison, que lorsque les parties contractantes se sont ex
pliquées relativement aux contributions, elles ont eu en vue le 
chemin tel qu’ il est décrit dans le cahier des charges, avec son 
sol et ses travaux d’art, cl non une chose abstraite, idéale, dont 
l’existence physique n’est pas définie ;

« Attendu que, sous ce dernier rapport, l’interprétation don
née par le défendeur serait complètement contraire à l’écono
mie de l’impôt foncier, puisque le chemin de fer, pris comme 
tel, susceptible de produire de grands revenus, serait exempt 
de tout impôt, tandis que le sol qui par lui-même est impro
ductif, resterait colisablc; que, cependant, par suite des opé
rations du cadastre, les immeubles sont rangés dans diverses 
classes et imposés d’après leur valeur basée sur la production 
probable ;

« Attendu qu’il résulte des considérations qui précèdent que 
le défendeur a pu légalement promettre, au nom du gouverne
ment belge, que le chemin de fer concédé serait, pendant la 
durée de la concession, affranchi de tout impôt, et que par 
suite le concessionnaire n’aurait rien à payer à ce titre ;

« Attendu que le défaut de cette promesse rend le défendeur 
passible de dommages-intérêts, et que, dans l’espèce, ces dom
mages-intérêts ne peuvent être autres que la restitution de la 
somme payée par la Société demanderesse au même gouverne
ment, du chef des contributions perçues sur le chemin en 
question ;

« Par ces motifs, M. De Dobbeleer, substitut du procureur 
du roi, entendu en ses conclusions, le Tribunal dit pour droit 
que le défendeur, au nom du gouvernement, est tenu de garan
tir la Société demanderesse contre la levée de tout impôt ou 
contribution qui pourraient être imposés sur le chemin con
cédé pendant toute la durée de la concession, condamne le dé
fendeur à payer à la demanderesse à titre de dommages-inté
rêts, etc. » (Du 8 août 1846. — l re Chambre.)

Le 8 mars rejet de l’appel.
Arrêt. — « Vu l’art. 112 de la Constitution, l’art. 103 de la 

loi du 3 frimaire an VII maintenu par la Constitution, et l’art. 
31 du cahier des charges ;

ii Attendu qu’en acceptant l’entreprise du chemin de fer de 
Gand à Anvers aux conditions stipulées au cahier des charges 
préindiqué, l’adjudicataire, ici représenté par la société inti
mée, a du croire que, pendant 90 ans, le chemin qu’il allait 
construire serait exempt d'impôts;

ii Attendu que, si l’Etat stipulant a eu des intentions contrai
res, il doit s’imputer de n’avoir pas autrement exprimé sa pen
sée, car, dans le doute s'il y en avait, l'art. 31 du cahier des 
charges devaitêtre interprété contreluiaux termes de l’art. 1102 
du Code civil ;

« Attendu que les distinctions que l’on veut faire entre le sol 
et le chemin, et entre les contributions établies et celles à éta
blir ne sont injustifiées, ni justifiables. Depuis la construction 
du chemin dont il s’agit, le sol et les ouvrages d’art faits sur ce 
sol ne sont plus qu’une seule et même chose nommée chemin 
de fer dans le cahier des charges et nommée grande route dans 
l'art. 103 de la loi de l'an VII ; or, cette grande roule qui ap
partient fond et superficie à l’Etat, celte grande route qui, de
puis sa construction, fait partie du domaine public, n’est point 
cotisable, dit la loi précitée du 5 frimaire an VII. Ensuite la 
disposition de l’art. 51 du cahier des charges embrasse évidem
ment le présent et le futur; car, en disant qu’il ne sera établi 
pendant la durée de la concession, sur le chemin de fer con
cédé, aucun péage ni perçu aucun droit ni contribution, l’au
teur de la stipulation, en d'autres termes, l’Etat a formellement 
garanti à l'adjudicataire de l'entreprise que, pendant 90 ans, 
il ne paierait aucun impôt ;

« Attendu que les conventions obligent non-seulement à ce 
qui y est exprimé, mais encore à toutes les suites que l'équité, 
l’usage ou la loi donnent à l’obligation d'après sa nature ;

h Attendu qu’il découle de ces vérités que, si pendant les90 ans 
garantis exempts d’impôts à l’adjudicataire, un impôt quelconque 
est exigé de lui à cause du chemin de fer dont il est ici question,



397 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 398

l’Etat doit supporter les conséquences de sa promesse, et in
demniser par suite l’adjudicataire de tout ce que celui-ci aura 
payé ou aura à payer du chef des contributions ;

« Par ccs m o t i f s ,  M .  l’avocat-général G h a a f f  entendu, et de 
son avis, la Cour met l’appel au néant, condamne l’appelant 
aux dépens. » (Du 2 mars 1830. — Plaid. MM0* A l l a r d  c . La
v a l l é e .)

Observations. —  Un arrêt rendu par la Cour de Bruxel
les, le 19 mai 1847, en cause de la Société des chemins 
de fer du l'iénu contre le ministre des finances (Belgique 
J udiciaire, t. V, p. 788 ), a décidé que le pouvoir jud i
ciaire est incompétent pour connaître de l’action intentée 
à l ’Etat en restitution des impôts fonciers, que le contri
buable soutient avoir payés à tort. Il n’existe aucune 
contradiction entre celte decision et celle que nous ve
nons de publier. La répartition des contributions directes 
et le jugement des contestations auxquelles elle donne 
lieu appartiennent, en effet, exclusivement au pouvoir 
administratif. Les Tribunaux ne pouvaient donc, sans 
empiéter sur les attributions de l'administration, retenir 
la connaissance des affaires dans lesquelles il s’agit de dé
cider si certaines propriétés immobilières ont été cotisées 
avec raison pour l ’impôt foncier.

Bans l’espèce actuelle, rien de semblable. Le conces
sionnaire à qui le dégrèvement des impôts avait été pro
mis par le ministre des travaux publics, s’est adressé à ce 
dernier pour obtenir l’exécution de cette promesse. Le 
ministre des travaux publics, pour éviter de prester 
garantie au concessionnaire et de l’indemniser, a soutenu 
que le dégrèvement des impôts constituait un privilège, 
et qu’il n’était pas entré dans la pensée du gouvernement, 
de poser un acte pareil. Ainsi le procès actuel n’a roulé 
en définitive q u e su r l’interprélation d’une des clauses de 
la concession, et la question de savoir si les chemins de 
fer sont cotisables n’a été soulevée et résolue que dans le 
but d’établir la constitutionnalité de la clause d’affran
chissement de tous impôts.

Dans la discussion qui eut lieu à la Chambre française, 
le 9 mai 1887, à propos des concessions de chemins de 
fer, M. Martin du Nord, alors ministre, interpellé de dé
clarer si ces chemins de fer paieraient l’impôt foncier, 
répondit :

« L’affranchissement de l’impôt foncier ne peut deve
nir la matière d’aucune objection sérieuse. Un chemin de 
fer, lors même qu’il est exécuté par l'intermédiaire d’une 
compagnie, n’en reste pas moins une voie publique. Les 
roules de. terre ne paient pas l’impôt foncier. Pourquoi y 
voudrait-on soumettre les routes en fer? [Moniteur fran
çais, supplément C au n° 129, du 9 mai 1887, p. 12, 
in fine.)

COUR D ’ APPEL DE B R U X E L L E S .
D euxièm e c h a m b r e .— P résid en ce  d e  SI. Jouet.

C O M P É TE N C E .-----P E N S IO N .--------D E T TE  PUBLIQUE. — ■ BELGIQUE. -------

P A YS-BAS. —  TR A IT É .

Les Tribunaux sont compétents pour connaître de l’action en 
paiement des arrérages d’une pension accordée par l’auto
rité compétente, même pour raisons politiques.

La Belgique n ’est point chargée de payer les pensions accor
dées, par le gouvernement des Pays-Bas, avant 1830, à des 
personnes étrangères à ce dernier royaume.

( h é r i t i e r s  de p r a d t  c . l ’ é t a t ).

Les héritiers de l'abbé de Pradt, ancien archevêque de 
Malines, ontassigne l’Etat belge en paiement des arrérages, 
échus depuis 1880 jusqu’au décès de ce prélat, d ’une 
pension lui concédée par arrêté royal du 3 août 1818.

L’Etat a excipé d ’incompétence, se fondant sur ce que 
la pension octroyée à M. de Pradt était une mesure poli
tique née des circonstances qui avaient amené la sépara
tion de la Belgique d'avec la France en 1818.

Au fond, il ajoutait qu’aucun des traités intervenus 
entre les Pays-Bas et la Belgique, après 1830, n’avait mis 
la pension de l’abbé de Pradt à charge de cette dernière.

A r r ê t . — « Sur la question d’incompctencc soulevée par 
l’appel incident de l’Etat intimé :

« Vu les art. 92 et 93 de la Constitution portant :
« Art. 92. Les contestations qui ont pour objet des droits civils 

« sont exclusivement du ressort des Tribunaux.
« Art. 93. Les contestations qui ont pour objet des droits po- 

« litiques sont du ressort des Tribunaux, sauf les exceptions éta
it blies par la loi.

ii Attendu qu'évidemment et incontestablement la contesta
tion qui a fait naitre les conclusions introductives d’instance 
des appelants, est une contestation qui a pour objet des droits 
civils, puisque ces conclusions tendent à obtenir le paiement 
d’une somme de 81,000 fr. pour arrérages d’une pension an
nuelle et viagère accordée par l’autorité compétente pour la 
conférer, aux termes de l’arrêlc-Ioi du 14 septembre 1814, et 
pour une cause reconnue par cette loi ;

« Attendu que celte contestation, qui n’a lien de politique, 
bien qu’elle soit basée sur un acte politique du chef de l'Etat, 
qui seul avait alors le droit de l'accorder, est, comme la de
mande en paiement de toute autre pension accordée, de la com
pétence des Tribunaux;

ii Attendu qu’en supposant gratuitement que la demande cil 
paiement de la pension dont il s’agit au procès constituât une 
contestation ayant pour objet des droits politiques, le pouvoir 
judiciaire devrait en connaître encore, puisqu'aucune loi n’at- 
tribuc à une autre autorité la connaissance d’une demande de 
la nature de celle dont la Cour est saisie ;

« Au fond :
« Attendu qu’ il n’est point dénié que feu l'abbé de l’radt a 

été nommé, en 1809, archevêque de Malines, par un décret im
périal rendu en exécution de l’art. 9 du concordat du 20 mes
sidor an IX;

« Attendu qu’il est prouvé que, par arrêté du 3 août 1818, le 
roi Guillaume, usant des pouvoirs qui lui avaient été conférés 
par l’arrèle-loi du 14 septembre 1814, a accordé au même sieur 
de Pradt, qui avait alors résigné son siège, une pension annuelle 
et viagère de 12,000 fr., laquelle lui a été payée sans interrup
tion et sans contestation jusqu'au 1er juillet 1830 ;

« Attendu que la pension réclamée aurait constitué une dette 
de l'ancien royaume des Pays-Bas, si ce royaume n’avait pas été 
divisé en deux autres royaumes à la suite des événements sur
venus en 1830;

« Attendu qu’après cette division les deux royaumes ont 
cessé de payer celte pension ;

« Attendu que Part. 22 du traité du 18 novembre 1831, ni 
l’art. 21 du traité du 19 avril 1839 n’ont rien fait pour les ap
pelants, puisque, par ces deux articles, les puissances contrac
tantes n’ont stipulé qu'en faveur des titulaires (pensionnaires ou 
fonctionnaires) nés dans les territoires qui composaient alors 
la Belgique, et en faveur des titulaires (pensionnaires ou fonc
tionnaires) nés dans les pays qui constituaient à la môme épo
que le royaume des Pays-Bas ; rien n’est dit, dans ces traités, 
en faveur des titulaires nés dans d'autres pays;

ii Attendu que Part. 08 du traité du 3 novembre 1842 n'est 
pas plus favorable à la prétention que les appelants exercent 
contre la Belgique, que les art. 22 et 21 des deux traités précé
dents, puisque cet art. 08, après avoir dit que les pensions ac
cordées du 23 août 1818, au 1er novembre 1830, à des étrangers 
domiciliés hors des deux pays seront à la charge des deux tré
sors, déclare que u ces pensions continueront à être payées par 
« le Trésor néerlandais, moyennant le remboursement que lui 
« ferait la Belgique d’une somme de 40,000 florins, décroissant 
u chaque année d’un dixième, etc. ;

u Attendu que de ce qui précède il résulte que l'action des 
appelants, en tant qu'elle est dirigée contre la Belgique, n’est pas 
fondée ;

u Par ccs motifs, M. G r a a f f ,  avocat-général, entendu, e t  de 
son avis, la Cour, statuant sur l’appel incident, le déclare non- 
fondé; et statuant sur l'appel de la partie M o r i a i  , le met au 
néant. »  (Du 2 mars 1830. — Plaid. MAI”  D ei-i x g e  c . A llard.)

COUR D ’ APPEL DE P A R IS-
P re m iè re  ch am bre . — P ré s id e n ce  de .'il. T rop lon g .

BEAU-PÈRE ET BELLE-FILLE NATURELLE. —  MARIAGE. —  EMPÊCHE
MENT POUR CAUSE D’ AFFINITÉ.

Le mariage est interdit entre le beau-père survivant et la fille
naturelle de sa femme décédée sans enfants du mariage.
Victor Juclier, marchand de café, a épousé en 1840 Eli- 

sabeth-Euphrasie Leroy, qui avait eu en 1827 une fille 
naturelle, inscrite sur les registres de l’état-civil sous les 
noms d’Anne-Euphrasie Leroy. 3Imo Juclier est décédée en 
1847 sans laisser d ’enfant de son mariage. M. Juclier. qui
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a v a i t  s o i g n é  la  j e u n e s s e  d e  s a  b e l l e - f i l l e  n a t u r e l l e ,  a  c o n ç u  
p l u s  t 5 r d  le  p r o j e t  d e  l 'é p o u s e r .  U n e  f a u t e  a  é t é  c o m m i s e ;  
o n  a  v o u l u  la  r é p a r e r ;  M .  J u c l i e r  e t  s a  b e l l e - f i l l e  s e  s o n t  
p r é s e n t é s  d e v a n t  l 'o f f i c i e r  d e  l ’ é t a t - c i v i l  d u  6 °  a r r o n d i s s e 
m e n t  d e  P a r i s ,  q u i  a  r e f u s é  d e  l e s  u n i r ;  M. l e  p r o c u r e u r  
d e l à  R é p u b l i q u e ,  c o n s u l t é ,  a  a p p r o u v é  c e  r e f u s .  S u r  a s 
s i g n a t i o n  d o n n é e  p a r  M. J u c l i e r  e t  M"‘ L e r o y ,  e s t  i n t e r 
v e n u ,  l e  7 f é v r i e r  1 8 3 0 ,  le  j u g e m e n t  s u i v a n t  :

J u g e m e n t . — «Attendu que le ministère public, institué par 
la loi pour l’examen de toutes les questions qui intéressent 
l’état des personnes et l’ordre public, a droit et qualité pour 
intervenir dans la contestation ;

« Attendu que, si l’acte de naissance de la demoiselle Leroy 
ne constate pas par lui seul la qualité d’enfant naturel delà feue 
Elisabeth-Euphrasie Leroy, en ce que cette dernière n’est pas 
intervenue audit acte pour faire la reconnaissance de l’enfant, 
ce document peut néanmoins être considéré avec raison comme 
un commencement important de preuve par écrit, qui peut se 
compléter par une possession d’état conforme aux énonciations 
qu’il contient;

« Attendu que cette possession d état d’enfant naturel, non 
seulement n’est pas méconnue par les demandeurs, mais qu’elle 
est attestée par eux-mêmes ;

« Qu’il faut donc tenir pour constant que ladite demoiselle 
Anne Leroy est fille naturelle de feu Euphrasie, laquelle est 
décédée le 1er avril 1847 épouse de Juclier, demandeur ;

« Attendu que ledit Juclier se propose d'épouser ladite Anne 
Leroy, fille naturelle d’Elisabeth Leroy, suivant son acte de 
naissance du 2 octobre 1827 ;

« Attendu qu’aux termes de l’art. 161 du Code civil, le ma
riage est formellement prohibé entre tous les ascendants et 
descendants légitimes ou naturels et les alliés dans la môme 
ligne ;

« Que celte prohibition, dans l'intention du législateur, doit 
nécessairement s’étendre au cas même de décès de la personne 
qui établissait l’alliance, puisque, si le décès avait dû faire 
cesser l’empêchement avec la durée de l’alliance, la prohibition 
de l’art. 161 ne trouverait d’application qu'au cas de bigamie ;

« Attendu que la prohibition ainsi entendue de l’art. 161 est 
encore confirmée par l’art. 162, qui défend le mariage entre 
frère et sœur légitimes et naturels, et les alliés au même degré, 
et par la loi du 16 avril 1832, qui a permis de lever cette pro
hibition pour les beaux-frères et belles-sœurs ;

« Que les termes de ces deux articles de la loi ne laissent 
place à aucune distinction, non plus que l’article 161 lui-même ;

« Attendu que l’objection tirée de l’art. 206 du Code civil ne 
peut avoir de valeur dans l’espèce ;

« Qu’en effet, cet article ne dispose que pour un cas spécial 
et pour une nature d’obligations déterminées qui ne peut être 
étendue hors des cas en raison desquels cet article a été intro
duit dans la loi ;

« Qu’il faut, au contraire, tirer argument en faveur de la 
continuation d’affinité des dispositions des art. 283, 310, 378 
du Code de procédure civile ;

« Par ces motifs, le Tribunal donne défaut contre le maire 
du 6° arrondissement, déclare Juclier mal fondé dans sa de
mande, l’en déboute, et le condamne aux dépens. »

A p p e l .  —  DI0 M o u l i n , a v o c a t  d e s  a p p e l a n t s ,  e x p o s e ,  e n  
p r i n c i p e ,  q u e  l ’a l l i a n c e  o u  a f f in it é  q u i  c r é e  l ’e m p ê c l i e m e n l  
a u  m a r i a g e ,  e x i s t e  ra tion e  m a tr im o n ii  in te r  con ju g em  et 
a l te r im  co n ju g is  c o g n a lo s ;  d ’o ù  s u i t  q u e ,  l o r s q u e  c e s s e  la  
c a u s e  d e  l ’ a f f in i t é ,  c ’ e s t -à -d i r e  le  m a r i a g e ,  i l  n ’y  a  p l u s  d e  
p r o h i b i t i o n ;  cessa n te  c a u s a , cessâ t e/j'eclus; i l  y  a ,  p a r  
e x e m p l e ,  a l l i a n c e  e n t r e  m o n  b e a u - f r è r e  e t  m o i ,  t a n t  q u e  
d u r e  l e  m a r i a g e  d e  m a  s œ u r ;  m a is  a p r è s  le  d é c è s  d e  
c e l l e - c i ,  i l  n ’y  a  p l u s  d 'a l l i a n c e .  A i n s i  e n c o r e ,  c o m m e  d a n s  
l ’e s p è c e ,  l e  m a r i  d e  M ' ,,e J u c l i e r  é t a i t  a l l i é  d e  M llc L e r o y , 
f i l le  n a t u r e l l e  d e  c e l l e -c i  ; d e p u i s  q u e  l e  m a r i a g e  a  c e s s é  
p a r  le  d é c è s  d e  M 1" '  J u c l i e r ,  i l  n ’ e s t  p l u s  d ’ a f f in ité  e n t r e  le  
m a r i  e t  la  b e l l e - f i l l e .  L e s  a u t o r i t é s  s o n t  m u l t i p l e s  s u r  c e  
p o i n t  d e  d o c t r i n e ;  D. lo i  3, §  1 e'  d e P o s tu la n d o ;  L o y s s e l , 
é d i t i o n  d e  1 8 4 6 ,  p u b l i é  p a r  M .  D u p i n , o ù  o n  l i t  c e t  a d a g e :  
« M o r te  m a  f i l l e ,  m o r t  m o n  g e n d r e . ” D e s p e i s s e s ,  F e r r i è r e , 

R o u s s e a u  d e  L a c o m b e , D o j i a t , e t c . ,  e n f in  l ’E n cy c lo p éd ie .  C e l le  
m ê m e  i n t e r p r é t a t i o n  r é s u l t e  d e  la  d i s c u s s i o n  d e  l ’ a r t .  1 6 1  
d u  C o d e  a u  C o n s e i l  d ’ E t a t ,  d a n s  la  s é a n c e  d u  S  v e n d é m i a i r e  
a n X ,  o ù  M . d e  C a m b a c é r è s  é t a b l i s s a i t  q u ’a p r è s  l e  d é c è s  d e  
la  f e m m e  s a n s  e n f a n t s ,  i l  n ’y  a v a i t  p l u s  d ’a f f in i t é .  T o u l l i e r  
d i t  q u e ,  d a n s  c e  c a s ,  l ’ o m b r e  m ê m e  d u  d é f u n t  n ’ e x is t e

p l u s  p o u r  c r é e r  l ’a f f i n i t é ;  t e l l e  e s t  a u s s i  l 'o p i n i o n  d e  
M . C a r r é . U n  a r r ê t  d e  la  l re C h a m b r e  d e  la  C o u r  d e  P a r i s ,  
d u  1 2 m a r s  1 8 3 0 ,  d i s p o s e  e x p r e s s é m e n t  q u e  l ’a f f in it é  c e s s e  
p a r  l e  d é c è s  s a n s  p o s t é r i t é  d e  c e l u i  q u i  l ’a v a it  fa i t  n a î t r e .

Me Moulin d i s c u t e  e n s u i t e  le s  o b j e c t i o n s  d u  j u g e m e n t  
a t t a q u é .  C ’e s t  à t o r t  q u 'o n  p r é t e n d  q u e  le  s y s t è m e  p r é 
s e n t é  p a r  M. J u c l i e r  r é d u i r a i t  a u  s e u l  c a s  d e  b i g a m i e  l ’ a p 
p l i c a t i o n  d e  P a r t .  1 6 1  ; e n  e f fe t ,  d a n s  c e  s y s t è m e , l ’a r t .  1 6 1  
r e s t e  e n c o r e  a p p l i c a b l e ,  a u  c a s  d e  l ’ e x is t e n c e  d ’ e n fa n t s  
a p r è s  le  d é c è s  d u  c o n j o i n t .

Q u a n t  à  l 'a r t .  1 6 2 ,  i l  n ’ a p r i s  p l a c e  d a n s  la  lo i  q u e  p a r  
s u i t e  d ’ u n  m a l e n t e n d u ;  t o u s  le s  c o n s e i l l e r s  d ’E ta t  é t a ie n t  
d ’a c c o r d  q u  i l  fa l la i t  p e r m e t t r e  le  m a r i a g e  e n t r e  b e a u - f r è r e  
e t  b e l l e - s œ u r ,  e t  M . E y m e r y ,  e n t r e  a u t r e s ,  a p p u y a i t  c e t t e  
d i s p o s i t i o n  s u r  l ’ in t é r ê t  m ê m e  d e  la  v e u v e  e t  d e s  e n f a n t s .  
A u s s i  e s t -c e  e n  v u e  d e  r e m é d i e r  à  la  p r o h i b i t i o n  d e  l ’ a r 
t ic le  1 6 2 ,  q u ’ a é té  p r o m u l g u é e ,  s u r  la  p r o p o s i t io n  d e  M . R o 
g e r ,  la  lo i  d e  1 8 3 2 ,  q u i  p e r m e t  c e s  s o r t e s  d e  m a r i a g e s .

E n f i n ,  p e u  i m p o r t e  q u e  le s  a r t .  2 8 3 ,  3 1 0 ,  3 7 8  d u  C o d e  
d e  p r o c é d u r e  d o n n e n t  la  q u a l i f i c a t i o n  d ’a l l i é s ,  m ê m e  a p r è s  
la  d i s s o lu t i o n  d u  m a r i a g e ,  d a n s  l e s  c a s  p a r t i c u l i e r s  r a p 
p e lé s  d a n s  c e s  a r t i c l e s .  S ’ i l  e s t  v r a i ,  c o m m e  le  d i t  T o u i 
l l e r ,  q u e  l 'a l l i a n c e  d e s  c œ u r s  n ’ e s t  p o in t  d é t r u i t e  p a r  la  
m o r t ,  i l  e s t  c e r t a in  a u s s i  q u e  la  m o r t  d é t r u i t  l ’ a l l i a n c e  
l é g a l e .

O n  p r e n d  t e x t e  d e  l ’ h o n n ê t e t é  p u b l i q u e  ; m a i s , d a n s  
l ’e s p è c e ,  u n  m a l h e u r e u x  e n f a n t ,  q u i  n ’a p a s  d e m a n d é  à 
n a i t r e ,  s e r a  la  p r e m i è r e  v i c t i m e  d u  r e f u s  fa it  a u  s i e u r  
J u c l i e r  p a r  l ’o f f ic ie r  d e  l ’é ta t—c i v i l .

M . B a r b i e r , s u b s t i t u t  d u  p r o c u r e u r - g é n é r a l ,  n 'h é s i t e  
p a s  à  r e j e t e r  u n e  d e m a n d e  q u e  r e p o u s s e n t  le s  p r i n c i p e s  
d u  d r o i t  e t  l e s  p r i n c i p e s  d e  la  m o r a l e  u n i v e r s e l l e .  11 e s t  
m a l h e u r e u s e m e n t  p e r m i s  d e  d o u t e r  q u e  le s  lo is  d e  la  c h a s 
t e t é  n ’a i e n t  p a s  é t é  o u b l i é e s  m ê m e  a v a n t  le s  p r o j e t s  d ’u 
n io n  d u  s i e u r  J u c l i e r .  —  M . B a r b i e r  é t a b l i t  q u e  l ’ e m p ê 
c h e m e n t  a u  m a r i a g e  r é s u l t a n t  d e  l ’a ff in ité  n e  t i e n t  p a s  
s e u l e m e n t  a u  l i e n  c i v i l  e x i s t a n t ,  m a i s  a u  l ie n  s i m p l e m e n t  
n a t u r e l ;  i l  c i t e  à c e t  é g a r d  la  lo i  d e Ilitu  m ip t ia r u m ;  i l  
r a p p e l l e  q u e ,  s o u s  l ’a n c i e n  d r o i t ,  l e  m a r ia g e  é ta it  i n t e r d i t  
e n t r e  la  f i l le  n a t u r e l l e  d e  c e l l e  q u i  a v a it  e u  d e s  r e la t io n s  
d é s a v o u é e s  p a r  la  p u d e u r ,  e t  l 'h o m m e  q u i  a v a i t  e u  p a r t  à  
c e s  r e l a t i o n s ;  o n  t r o u v a i t  là  u n e  s o r t e  d ’a f f in i t é ,  e t  e n  1 8 1 1 ,  
s o u s  l e  C o d e  c i v i l ,  c e  p r i n c i p e  fu t  r e c o n n u  e t  a d m i s  p a r  
u n  a r r ê t  d e  la  C o u r  d e  N î m e s .

L e s  c i t a t i o n s  e m p r u n t é e s  à  T o u l l i e r  s e  r a p p o r t e n t  à  
l ’e x a m e n  d e  la  t h é o r ie  d e s  p r e u v e s ;  i c i  i l  s ’a g i t  d e  c o n s i 
d é r a t io n s  d e  m o r a le  p u b l i q u e  d e  l ’ o r d r e  le  p lu s  é l e v é  ; e t  
M . T o u l l i e r  l u i - m ê m e ,  a u  t i t r e  d u  m a riage, fa i t  r e m a r q u e r  
q u ’ i l  i m p o r t e  d e  n e  p a s  f a v o r i s e r ,  d a n s  l e  s e in  d u  fo y e r  
d o m e s t i q u e ,  d e s  e s p é r a n c e s  d ’ u n io n  q u i  p o u r r a i e n t  e n  
c h a s s e r  la  p u r e t é  e t  le s  i n s t i n c t s  d e  la  v e r t u .

M . l 'a v o c a t - g é n é r a l  c i t e  u n  a r r ê t  r e n d u ,  e n  p u r  d r o i t ,  
s u r  la  q u e s t i o n ,  le  2 4  f é v r i e r  1 8 2 3 ,  p a r  la  C o u r  d e  c a s s a 
t io n  {J o u rn a l du  P a la is ,  1 8 2 8 ,  p .  1 9 1 ) ,  e t  c o n c l u t  à la  
c o n f ir m a t io n  d u  j u g e m e n t .

L a  C o u r  a  r e n d u  s o n  a r r ê t  e n  c e s  t e r m e s  :
A r r ê t . — « Considérant que, bien que l’alliance de famille 

se trouve civilement rompue par le décès sans enfants de la 
personne qui était le principe de l’affinité, elle subsiste toujours 
cependant pour ce qui a trait aux bonnes mœurs et à l’hon
nêteté publique;

« Que c’est dans cet esprit que doivent être interprétés les 
art. 161 et 162 du Code civil, qui, en réglant les prohibitions 
de mariage pour cause de parenté ou d’alliance, se sont plus 
particulièrement inspirés de raisons de pudeur nécessaires au 
maintien de la famille;

« Par ces motifs, la Cour confirme, etc. » (Du 18 mars 1880.)

ACTE O FF IC IE L.
N o t a i r e . —  N o m i n a t i o n . —  Par arrêté royal en date du 

13 mars 1880, le sieur Désiré-Pierre-François-llubert de Brau- 
vvere, candidat-notaire à Nieuport, est nommé notaire à la 
résidence de celle ville, en remplacement de son aïeul, 
P.-C. de Brauwere, démissionnaire.

IMPRIMERIE DE J. U. BRIARD, RLE NEUVE, FA'.BOI LG DE NADIR, 13.
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  DES T R IB U N A U X . B ELG ES E T  É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE -  NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE,

C O l'R  D ’ A P P E L  DE B R U X E L L E S .
D euxièm e ch a m b re , — P résid en ce  d e  A3, «Sonet.

ENFANT NATUREL. —  RECONNAISSANCE. —  IDENTITÉ. —  ADULTÉ- 
RLNITÉ.

La qualité d'enfant naturel ne résulte pas suffisamment de la 
reconnaissance dans l ’acte de naissance, quoique peu régu
lier, corroborée par celle résultant de la présence et du con
sentement du père comme tel à l’acte de mariage de l’enfant. 

Il n’y  a pas lieu de s’arrêter à des différences d'orthographe 
dans les noms du père et des enfants, dans les actes pro
duits, si l’erreur ressort suffisamment des circonstances de 
la cause et du rapprochement des actes de baptême et des 
actes de mariage.

L ’énonciation dans les actes de baptême et de mariage du nom 
du père et de la mère, engagée alors dans les liens du ma
riage, ne pourrait être opposée à l’enfant à l'effet de l'em- 
pècher de réclamer ses droits d’enfant naturel dans la suc
cession du père.

On ne pourrait, pour l'écarter de la succession, demander à 
prouver Vadultèrinitè autrement que par des actes irréfra
gables de l'autorité publique agissant dans les limites de scs 
fonctions.

(saelé. c. saelé.)
J e a n  S a l le  e t  M a r ie  S a l l e ,  é p o u s e  D e t r o c h ,  e n  q u a l i t é  

d 'e n f a n t s  n a t u r e l s  r e c o n n u s  d e  A n t o i n e  S a l l e ,  a s s i g n è r e n t  
J e a n  S a lle  e n  p a r t a g e  d e  la  s u c c e s s i o n  d e  l ’a u t e u r  c o m 
m u n  à l a q u e l l e ,  a u x  t e r m e s  d e s  a r l .  7 3 0  e t  s u i v . ,  d u  C o d e  
c i v i l ,  i ls  a v a i e n t  d r o i t  p o u r  u n  t ie r s  d e  l e u r  p o r t i o n  h é r é 
d i t a i r e .  I l s  s e  f o n d a i e n t  s u r  d e s  a c t e s  d e  n a is s a n c e  d r e s s é s  
p a r  d e s  c u r é s  s o u s  l ’a n c i e n  r é g i m e ,  e t  s u r  d e s  a c t e s  d e  
m a r i a g e  d a n s  l e s q u e l s  l e u r  p è r e  é t a it  i n t e r v e n u ,  c l  le s  
a v a i t  r e c o n n u s  p o u r  s c s  e n f a n t s .  I l s  s o u t i n r e n t  q u e  le s  
i r r é g u la r i t é s  q u i  a u r a i e n t  p u  e x i s t e r  d a n s  le s  p r e m i e r s  
a c t e s  é ta ie n t  c o u v e r t e s  p a r  la  r e c o n n a i s s a n c e  c o n t e n u e  
d a n s  le s  d e r n i e r s .  Q u a n t  a u  r e p r o c h e  q u e  l e u r  m è r e  é t a it  
e n g a g é e  d a n s  l e s  l i e n s  d u  m a r i a g e  l o r s  d e  l e u r  n a i s s a n c e ,  
i l s  d is a ie n t  q u e ,  f û t - i l  p r o u v é ,  la  r e c o n n a i s s a n c e  é t a it  
d ’ u n e  n u l l i t é  r a d i c a l e  c l  a b s o l u e ,  e t  n e  p o u v a i t  ê t r e  i n 
v o q u é e  c o n t r e  e u x ,  p u i s q u ’a u x  t e r m e s  d e  l ’a r t .  8 3 3  d u  
C o d e  c i v i l ,  u n e  p a r e i l l e  r e c o n n a i s s a n c e  n e  p o u v a i t  a v o i r  
l i e u . — J u g e m e n t  d u  7 a o û t  1 8 4 8 ,  a in s i  c o n ç u  :

Jcgement. ■— U Attendu que les demandeurs fondent leur 
action sur leur qualité d'enfants naturels reconnus d’Antoine 
Salle, décédé à liruxclles, le 8 janvier 1848, de la succession 
duquel il s’agit ;

« Attendu qu’indépendammenl des extraits du registre des 
baptêmes de l’église de la Chapelle, en date des 3 juillet 1792 
et 24 juin 1796, qui les désignent comme fils et fille naturels 
d'Antoine Sallé ou Salez, les défendeurs produisent un extrait 
on due forme de l'acte de leurs mariages sous les dates des 
19 août 1818 cl 7 novembre 1827, dressés à Bruxelles, en pré
sence et du consentement d’Antoine Sallé ou Salez, qui est 
qualifié de père des futurs, que ces actes contiennent une recon
naissance formelle de ces enfants et constatent suffisamment 
leur identité, qui du reste n’a pas été contestée ; que, par suile, 
il devient inutile de rechercher jusqu’à quel point les cxtrails 
de baptême précités sont authentiques ou réguliers, quant à la 
forme ;

u Attendu qu'on ne peut considérer que comme le résultat 
d'une erreur les différences d’orthographe qui existent entre le 
nom du défunt et celui des demandeurs dans les actes produits;

que celte erreur ressort suffisamment des circonstances de la 
cause, du rapprochement des actes de baptême et des actes de 
mariage, où l'on voit qu’il y a concordance parfaite entre les 
nom et prénoms de la mère y indiquée, le prénom du père et 
les concordances du nom de famille de ce dernier ;

c Attendu que la prétendue qualité d’enfants adultérins que 
le défendeur veut attribuer aux demandeurs, pour les écarter 
de la succession, et résultant de ce qu’à l’époque de leur nais
sance ou de leur conception Marie-Joscphe Cool, indiquée 
comme leur mère, aurait été engagée dans les liens d’un ma
riage avec un certain Couppham, n’est nullement établie; 
qu’en effet, outre que la preuve légale de l’existence du mariage 
de ladite Cool avec Coupphain u’est pas rapportée, les seuls 
éléments de preuve de maternité à l'égard des demandeurs sont 
pris par la partie défenderesse dans les actes de baptême et de 
mariage précités, qui contiennent d’une manière énoncialive, 
sa qualité de mère ;

« Attendu que cette énonciation, si elle émane, non de Ma- 
rie-Josèplie Cool, mais de personnes étrangères, n’établit, quant 
à elle, aucun lien, et que, si elle émane d’elle directement, elle 
constiluerait une reconnaissance qui serait nulle et inopérante, 
si à cette époque elle avait été, comme on prétend, engagée 
dans les liens d'un mariage avec Coupphain, fart. 338, Code 
civil prohibant la reconnaissance des enfants nés d’un com
merce incestueux et adultérin ;

ci Quant à la prouve de Padultérinilé des demandeurs offerte 
en ordre subsidiaire par le défendeur;

ci Attendu que ce dernier ne précise pas les moyens qu’il 
propose à cette fin ; qu’il n’invoque pas des actes de l’autorité 
publique, agissant dans les limites de ses attributions, et des
quels ressortirait la preuve irréfragable de l’adultère, comme 
cela peut arriver en matière de désaveu de paternité, de rapt et 
de bigamie ;

ci Attendu qu’en l’absence de pareils actes la recherche et la 
preuve de la paternité et de la maternité, lorsqu’elle est dirigée 
sur les traces d’un adultère ou d'un inceste, est interdite d’une 
manière absolue, tant de la part des père, inère et enfants que 
des tiers; que cola résulte de la combinaison des art. 338 et 
342 du Code civil, et de l’économie générale de ses dispositions ; 
qu’en effet, si la loi, par des raisons d’ordre public, cl dans 
l’intérêt des bonnes mœurs, met, en cas d’adultère ou d’inceste, 
un obstacle devant la faculté si naturelle et si juste donnée à 
un père et à une mère de reconnaître leurs enfants naturels, si, 
d'un autre côté, elle enlève à l’enfant, innocent de la tâche ori
ginelle qu’il porte, les moyens de preuve qu’il peut avoir pour 
obtenir en justice réparation du tort que lui cause aux yeux de 
la société, la déconsidération que lui ont affligée les auteurs de 
scs jours, il est impossible d'admettre que cette loi, peu libé
rale à l’égard des tiers, leur aurait permis, dans des vues d’in
térêt purement pécuniaire, et en s'appuyant, non sur des actes 
de l'autorité, mais sur des documents émanant de particuliers, 
de rendre publics des écarts scandaleux sur lesquels le législa
teur a voulu élendre un voile impénétrable; qu’ainsi la preuve 
offerte par le défendeur, qui aurait pour effet de produire au 
jour des désordres que la loi veut envelopper de mystère, est 
inadmissible;

i: l’ar ces motifs, ouï M. Bacde, substitut du procureur du 
roi, en ses conclusions conformes, le Tribunal, sans égard à 
l’offre de preuve, dit pour droit que les demandeurs ont suffi
samment prouvé leur qualité d’enfants naturels légalement re
connus d’Antoine Salle, décédé à Bruxelles, le 8 janvier 1848; 
déclare en conséquence qu’ils ont droit au tiers chacun de la 
portion héréditaire qu’ils auraient eue s’ils avaient été enfants 
légitimes, etc. »

A p p e l .  —  L a  C o u r ,  d é t e r m i n é e  p a r  le s  m o t i f s  d u  p r e 
m i e r  j u g e ,  M . l ’a v o c a t - g é n é r a l  G r a a f f , e n t e n d u ,  m e t  l ’a p 
p e l  a u  n é a n t ,  l e  â  f é v r i e r  1 8 4 9 ,  a p r è s  a v o i r  e n t e n d u
MM" G r o s t a e h s  et S c o f f e n i e e s .
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COl’R D'APPEL DE GAXD.
P rem ière  ch a m b re . —  P ré s id e n ce  de Kl. H elios  d ’ IIu d c- 

gh em .

DOMICILE. ----- COLPORTEUR. —  COMPÉTENCE.

Un colporteur, patenté comme tel, qui n’a pas d’établissement 
industriel ou de commerce, ou de toute autre nature, doit être 
considéré comme n’ayant qu’une résidence successive dans 
les lieux où il étale et vend ses marchandises, et partant les 
juges d’un de ces lieux peuvent être saisis de la connaissance 
soit d’une demande en paiement formée contre lui, soit 
d’une saisie-conservatoire pratiquée pour sûreté de ladite 
somme.

( B . . . .  C. F. C . . . . )

F. C... était depuis dix ans inscrit au registre des habi
tants de Bruxelles comme demeurant Marché aux Char
bons, n° 19, et il y était patenté en qualité de marchand 
ambulant et colporteur, vendant en étalage, etc.

Le 23 mars 1848, B ..., négociant à Lille, à qui F. C... 
devait une somme de 280 fr., par compte-courant arrêté 
le 31 mai de l'année précédente, obtint du président du 
Tribunal d'Ypres, siégeant commercialement, l'autorisa
tion de saisir conservatoireinent les marchandises, rubans 
et effets mobiliers de F. C ... se trouvant à la foire d’Ypres 
(art. 417, Code de procédure).

Cette saisie eut lieu le 27 mars, et le lendemain, assi
gnation fut donnée à F. C ..., marchand, domicilié à 
Bruxelles, actuellement déballé à ta foire d'Ypres, parlant à 
sa personne audit champ de foire, à comparaître devant le 
Tribunal d ’Ypres, jugeant commercialement, aux lins de 
condamnation au paiement de la somme de 280 fr.

Le 13 avril, F. C ... assigne B... devant le même Tribu
nal, et conclut à la nullité de la saisie, en se fondant sur 
l ’incompétence du président qui avait autorisé la saisie, 
ainsi que sur celle du Tribunal d ’Ypres.

Le 30 juin jugement ainsi conçu :
J u g e m e n t . —  « Attendu que la demande en paiement faile 

par le sieur B ...,et celle en nullité de saisie formée par F. C..., 
se rattachent par des liens intimes, la jonction en est ordonnée, 
pour y être statué par un seul et même jugement ;

« En conséquence, et attendu que le sieur F. C... ne justifie 
ni de sa qualité de Belge, ni d’uu domicile légalement établi en 
Belgique ;

« Attendu que, de son aveu, il se transporte de ville en ville 
aux époques des foires, à l’effet d’y établir et vendre ses mar
chandises;

h Attendu qu'il doit donc être considéré comme n’ayant pas 
de domicile fixe dans le royaume, et que le lieu de sa résidence 
est successivement celui où il se trouve avec les objets de son 
commerce;

ii Attendu qu’il est de règle qu’à défaut de domicile, le défen
deur peut être assigné devant le juge de sa résidence, et que, 
par suite, M. le président de ce siège a pu autoriser la saisie- 
conservatoire des effets mobiliers de F. C..., et que celui-ci a 
pu être poursuivi en paiement devant le même Tribunal dans 
un moment où il avait déballé à la foire de cette ville;

« Attendu qu’au 31 mai 1847, F. C... devait au saisissant la 
somme de 280 fr., et que, s’il est libéré à l’égard de ses autres 
créanciers au moyen d’un dividende de 23 p. c., cet arrange
ment n’a pas été agréé par B... ;

h Attendu, néanmoins, que ce dernier a consenti à réduire 
sa créance à 140 fr., et que les termes de paiement qu'il avait 
accordés pour la moitié d’icelle sont échus ;

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent; déclare 
bonne et valable la saisie-conservatoire, etc. »

Le 28 décembre 1849, arrêt ainsi conçu :
A r r ê t . —  u Vu les art. 102 du Code civil, 39 et 417 du Code 

de procédure ;
« Considérant qu’aux termes de l’art. 102 du Code civil, le 

domicile d’une personne est au lieu où elle a son principal éta
blissement ;

u Considérant qu’il ne conste pas que l’appelant avait, dans 
un lieu quelconque, un établissement industriel ou de com
merce, ou de toute autre nature ; qu’il est constant, au con
traire, que sa profession habituelle est celle de colporteur et de 
marchand ambulant, se transportant de ville en ville pour y 
étaler et vendre ses marchandises, notamment aux époques des 
foires ; que même sa patente pour l'année 1848, dont il veut se

prévaloir, porte qu'elle lui a été délivrée en qualité de mar
chand ambulant et colporteur, rendant en étalage sur une table, 
et colportant; que l’appelant doit donc être considéré comme 
n'ayant qu’une résidence successive dans les lieux où, aux épo
ques des foires, il étale et vend ses marchandises;

î: Considérant qu'aux termes de l’art. 89 du Code de procé
dure, on peut en matière personnelle être assigné devant le 
Tribunal de sa résidence ; que partant le Tribunal d'Ypres a pu 
être compétemment saisi tant pour connaître de la demande en 
paiement de 280 fr., dont il s’agit, que pour statuer sur la re
quête de l’ intimé en autorisation de saisie-conservatoire pour 
sûreté de cette même somme ;

u Par ces motifs et ceux du premier juge de l'avis conforme 
de M. l'avocat-général Colinkz, la Cour met l'appel au néant, etc. 
(Plaid. MMC‘ M etdepenningen et D umont.)

TRIBUNAL CIVIL DE GAND.
P résid en ce  d e  M. I.e lièvre .

SOULTE DE PARTAGE. — ■ COMMUNAUTÉ. —  RÉCOMPENSE. —
CRÉANCE DUE PAR UN COHERITIER. -----  NATURE ET EFFETS DU
RAPPORT ENTRE HÉRITIERS.

L’époux qui reçoit une partie du prix de la licitation d ’un im
meuble ou une sonlte sur un immeuble échu à un cohéritier 
dans le partage d’une succession, ouverte durant la com
munauté, a droit à récompense.

La récompense a lieu quand la succession est en partie mobi
lière et en partie immobilière, comme quand elle est exclusi
vement immobilière : il su/fit que la soulle soit payée par un 
cohéritier loti en immeubles.

Il n'y a pas soulte ou retour de partage, lorsque l'héritier loti 
en immeubles doit payer à son cohéritier une somme qu’il 
devait à la succession de leur auteur commun.

On ne peut pas dire que, dans ce cas, il y  a rapport en moins 
prenant.

Il n ’y  a qu’une simple créance mobilière, qui ne change 
pas de nature dans la succession à partager, par cette cir
constance qu'elle est due par l'un des copartageants.

( VAN 1,110 C. VAN I.OO. )

La demanderesse, Îlarie-Josèphe Boone, contracta ma
riage sous l'empire du Code civil et sans contrat anlé- 
nuptiel, avec Emmanuel Van Loo, propriétaire et fermier 
à Sccvergem (arrondissement de Garni).

Emmanuel Van Loo mourut à Seevergem le 24 mai 
1849. Par acte du 8 du même mois, il avait institué son 
épouse légataire, sa vie durant, de tous les acquêts de la 
communauté, laissant du reste toute sa succession à ses 
frères et Pierrc-Liévin Van Loo, ses seuls et uniques 
héritiers légaux.

Lors du partage de celte communauté, la demanderesse 
réclama une récompense de 2,828 francs 38 cent, pour 
prétendue soulte qui aurait été payée à la communauté 
ayant existé entre elle et son mari, par scs cohéritiers à 
elle, lors du partage de la succession de Constant Boone, 
son père, le 29 août 1833, et une récompense de 992 fr. 
63 cent., du chef de pareille soulte, indûment entrée 
dans cette communauté par le partage testamentaire ef
fectué par sa mère Marie-Jacqueline Bekaert, veuve de 
Constant Boone, par acte passé devant le notaire Prédon, 
alors de résidence à YVondelgem, en date du 24 décembre
1839.

Les parties n'ayant pu tomber d'accord, la veuve Em
manuel Van Loo ajourna lesdits héritiers légaux devant le 
Tribunal civil en liquidation et partage de la communauté 
ayant existé entre elle et son défunt époux.

Comme le procès actuel roule principalement sur les 
soultes, dont nous venons de faire mention, il s'agit avant 
tout de les préciser.

La succession de Constant Boone, père de la demande
resse, a été liquidée par acte du 29 août 1833. 11 était 
commun en biens avec Marie Bekaert, sa femme. On a d’a
bord liquidé et partagé cetle communauté.

L’actif comprenait des meubles et des immeubles. Les 
meubles se composaient de rentes et obligations, de 
créances à charge des enfants Boone et d’objets divers, en
semble d ’une valeur de 16,674 francs 16 cent.

Les immeubles comportaient 13,687 francs 70 cent.
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Par le partage on attribue aux deux conjoints ce qui 
suit :

La femme reçoit 16,222 francs 41 cent., savoir : rentes 
et obligations , 5,244 francs i i  cent. ; mobilier, etc. 
6,544 francs i i  cent. ; créances sur Van Loo 1.228 fr. 
04 cent. ; immeubles 3,204 francs 80 cent.

Les héritiers du mari reçoivent 16,139 francs 65 cent.., 
savoir : immeubles, 12,483 francs 10 cen t.; créances 
dues par les héritiers, 3.686 francs 55 cent.

La communauté des père et mère lîoone ayant été ainsi 
liquidée et partagée, les enfants procédèrent au parlage 
de la succession paternelle.

Elle se composait : « . des immeubles provenant de la 
communauté des époux lîoone-Bekaert, 12,483 fr. 19 c. ;
h. des immeubles propres à Boone, père, 26,791 francs 
50 cent. ; des créances à charge des héritiers, 3,656 fr. 
85 cent.; total, 42,931 fr. 18 cent.

Le lot E  échut à la demanderesse. Il comprenait : im
meubles, 8.280 fr. ; soulle du lot H, 890 fr. 47 cent.; 
soulte du lot C, 94 fr. 97 cent. ; créances à charge de 
Ch.-L. Boone, 1,451 francs 25 cent.; à charge de L.-B. 
Boone, 391 francs 83 cent. ; à charge des époux Van Loo, 
77 francs 71 cent. ; ensemble, 8,586 francs 23 cent.

Un partage d’ascendant du 24 décembre 1859, embrasse 
tous les immeubles de la succession de Marie Bekaert, 
veuve Boone, mère de la demanderesse.

La testatrice établit l’actif comme suit : immeubles. 
18,412 francs 66 cent.; créance sur un tiers, 1,904 fr. 
76 cent. ; créance sur l'un des (ils, 2,539 fr. 68 cent. ; 
créance sur un autre fils, 700 fr., ensemble 23,557 fr. 
10 cent.

L’acte du 24 décembre 1839 attribue à la demanderesse 
une soulte de 992 francs 63 cent, à payer par J.-F. Boone 
sur les immeubles par lui recueillis.

Par acte du 3 septembre 1847 les enfants Boone liqui
dèrent et partagèrent le mobilier, les fermages, etc., for
mant la fortune mobilière de leur mère.

Telles sont les circonstances qui caractérisent la pré
sente espèce. Elles ressortent d’ailleurs des actes versés au 
procès.

D’ ei.houxgne, p o u r  la dem an d eresse , a d év e lop p é  les 
con sidéra tions  su ivantes :

« Le Code civil a proscrit les propres de succession de l’an
cienne jurisprudence, parce qu’ils reposaient sur une tradition 
aristocratique contraire aux tendances du XIXe siècle, mais il a 
conservé les propres de communauté qui se rattachent à une 
pensée de conservation pour la famille, pour la famille resser
rée dans son cercle le plus étroit.

Deux principes dominent les dispositions du Code qui se 
rapportent aux propres de communauté.

Le premier, c’est que tout immeuble héréditaire, qui advient 
aux époux à titre successif ou équivalent à succession, est un 
propre. Le second principe c’est que toute chose mobilière, 
reçue comme prix ou en retour d'un propre, devient propre par 
subrogation. C'est à raison des propres par subrogation que 
nait le remploi ou la récompense.

Du principe que tout immeuble héréditaire est un propre, il 
résulte : que les immeubles recueillis par les conjoints dans 
les successions échues pendant le mariage ne tombent pas en 
communauté.

Du principe que l'équivalent ou le prix d’un propre devient 
propre par subrogation, il résulte : que, si l’un des conjoints 
reçoit dans une succession un tel propre par subrogation, ce 
bien ne peut certes tomber en communauté. Or c’est là préci
sément ce qui arrive dans le cas où le conjoint reçoit une par
tie du prix de la licitation d'un immeuble héréditaire, ou qu’il 
reçoit d’un cohéritier une soulte de partage sur rimmeuble 
héréditaire dont ce cohéritier est loti.

Pour soutenir le contraire, il faut prétendre que la licitation 
et le parlage avec soulte ne substituent pas des deniers, pris 
dans la poche d’un cohéritier, à rimmeuble licite ou partagé 
avec soulte. 11 faut soutenir que la fiction de l’art. 883 du Code 
civil revêt ici une force toute nouvelle, pour substituer je ne 
sais quelle chimère à la réalité et aux principes. C’est-à-dire, 
qu’il faut nier d’une manière absolue qu’en aucun cas, même 
dans l'hypothèse d’une succession purement immobilière, le 
prix d’une licitation ou la soulte de parlage puissent donner 
lieu à remploi.

En effet, si l’art. 883 du Code civil est absolu; si, au lieu 
d’une fiction qu’il faut renfermer dans les limites que le bon 
sens et la nature des choses indiquent, c’est une règle générale, 
inexorable, extensible; alors l’art. 883 doit s’appliquer à tous 
les cas où l’un des conjoints reçoit le prix d'une licitation ou 
une soulte de partage.

Si, au contraire, l’on admet des distinctions parce que 
fart. 883 du Code civil ne peut faire fléchir les deux principes 
qui dominent ce Code, en matière de propres de communauté, 
alors nous demanderons si fart. 883 peut faire fléchir les prin
cipes dans un cas plutôt que dans l’autre?

Si dans une succession purement immobilière le prix de la 
licitation ou la soulte de partage donnent lieu à remploi, pour
quoi en est-il ainsi? C’est parce que tout immeuble héréditaire 
est propre; parce que le prix ou l'équivalent d’un immeuble 
héréditaire est propre par subrogation ; parce que la fiction de 
l’art. 883 du Code civil est inapplicable ici, où il s’agit d’un 
ordre d’idées tout différent de celui auquel fart. 883 se rap
porte; parce qu'il serait dès lors absurde, inique et outrageu
sement faux de déclarer que l’époux héritier n’a jamais tenu 
d'autres droits du défunt que les deniers qui ne sortent pas de 
sa succession, mais qui sortent en réalité de la poche du cohé
ritier, lequel paie ainsi l'excédant en immeubles qu’il prend 
dans la succession, si pas la totalité des immeubles dont elle 
sc compose.

Mais ces raisons si décisives n’existent-ellcs pas avec la même 
force, à l’égard d'une succession en partie mobilière, dès l’in
stant que l'époux reçoit, non des deniers héréditaires, mais le 
prix de la licitation d’un immeuble héréditaire ou une soulte 
payée sur un tel immeuble?

Dans quelles étranges contradictions ne tombe-t-on pas, 
lorsqu’au lieu de se rattacher aux principes, on se jette dans 
des distinctions arbitraires! Supposons un parlage dans lequel 
on donne à deux héritiers indivisément un immeuble. Certes, 
si ccs héritiers sont mariés, l’immeuble sera propre à chacun 
dans sa communauté. Eh bien! si plus tard ils vendent l’im
meuble à un tiers, ou si l’un vend sa moitié indivise à l'autre, 
est-ce qu’alors le prix ne sera pas un propre par subrogation, 
engendrant récompense ? Or, quelle raison de différence voit- 
on entre cette hypothèse et le cas d’une licitation ou d’une 
soulte?

Sans doute fort ne prétendra pas que la raison de différence 
est dans l'arl. 883 du Code civil. Car, si cet article est inappli
cable quand il s'agit d'une succession immobilière, il est inap
plicable chaque fois qu’un héritier débourse des deniers de son 
propre patrimoine, en retour des droits de son cohéritier sur 
un immeuble de la succession commune. En effet, si les prin
cipes sur les propres de communauté prévalent dans le premier 
cas, pourquoi seraient-ils méconnus et violés dans l'autre? «

A l’appui de ce système, Mc D'eliioungxe cite Z aciiari.e , 
§ 507, t. III, p. 415; — R enusson, de la Communauté, 
l rc partie, ch. 3, nu 15 et 16 ; — C iiampion.nièue et R icaud, 
n° 3354; —  T iîopi.oxg, du Contrat de muriwjc, n1' 444 et 
1087. — 11 réfute ensuite le système de Lebrun et de V a
u x , et il explique les opinions de T ouluer , t. XII, n,s 117- 
118;— de Potiiier. delà Communauté, n" 100; —  Marcadé, 
l. V , (i. 491 ;— B oiuère et Pont, n° 403.-  Opinions qui se 
concilient parfaitement avec le système que soutient la 
demanderesse et qui n'ont nullement la portée que leur 
prête M. Odier, l. I, n° 78.

Mais une seconde question était soulevée dans ce procès.
La demanderesse prétendait que dans la soulte, à raison 

de laquelle elle réclamait la récompense, devait être com
prise une somme de 1,451 frs. 25 centim ., montant d une 
créance à charge d’un des héritiers copartageants, lequel 
avait été loti exclusivement en immeubles dans la succes
sion du jtère commun.

La demanderesse invoquait à cet égard les principes 
en matière de rapports entre cohéritiers.

c El d’abord, disait son conseil, les sommes prêtées par le dé
funt à un des héritiers sont-elles sujettes à rapport?—Cela est 
incontestable. — Chaque cohéritier (art. 829 Code civil), fait 
rapport à la masse, suivant les règles ci-après établies, des dons 
qui lui ont été faits et des sommes dont il est débiteur.

Ouelles sont les règles auxquelles l’art. 829 renvoie? Celles 
qui sont tracées dans les art. 838, 868 et 869.

Le rapport, la nature des choses l’ indique d’ailleurs, se fait 
préalablement à l'attribution des lots. (Art. 829-834 du Code 
civil.)
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S'il sc lait en moins prenant, il donne lieu à un prélèvement 
au profit des cohéritiers (art. 830) ; et ce prélèvement est préa
lable aussi à l’attribution des lots. (Art. 831.)

Ce n’est qu'après ces prélèvements opérés que l'on peut en 
effet se conformer à l’art. 834 qui prescrit de tirer au sort les 
lots.

En effet, pour tirer les lots au sort il faut bien que chaque 
cohéritier ait droit à la même part. Donc, en cas de rapport à 
faire par l’un d’eux il faut bien égaliser les positions avant le 
tirage, lequel ne peut porter que sur des lots égaux.

Appliquons ces données, empruntées au texte même du Code, 
à l’espèce actuelle.

Dans la succession de Constant Boonc, le prélèvement au 
profit des héritiers non-grevés de rapports était-il possible, 
soit en argent, soit en mobilier?

Evidemment non, car la succession ne renfermait ni argent, 
ni mobilier. Il restait donc le prélèvement en immeubles, ex
pressément prescrit par l’art. 869 du Code civil ; mais il était 
impossible de prélever une valeur de 1431 fr. 23 c. en immeu
bles au profit de quatre cohéritiers. Que faire dans de telles 
circonstances? Mais attribuer à un seul des quatre héritiers la 
totalité du prélèvement à opérer. Or, c’est la marche qui a été 
suivie, en portant le prélèvement dans le lot E, échu à la de
manderesse.

Ainsi donc, à cet égard, plus de doute possible. La créance 
de la succession à charge de l'héritier Charles-Louis Iloone re
présentait, par le fait et par le caractère du rapport, un prélè
vement à faire sur les immeubles, qui seuls composaient la suc
cession de Constant Boone.

Mais achevons la démonstration. Quand l’héritier qui doit le 
rapport le fait en moins prenant, qu’est-ce que cela signifie? 
Cela signifie que la part des cohéritiers est plus grande, ou bien 
que la part de l'héritier qui doit le rapport est plus petite.

<c Le rapport, dit Z a c h a r t æ , § 633, se fait en moins prenant, 
lorsqu’une somme égale à la valeur pécuniaire des objets à rap
porter par l’un des héritiers est, soit retranchée de la part de 
cet héritier, soit ajoutée à la part de chacun de ses cohéri
tiers. »

Charles-Louis Boone devait donc avoir un lot plus petit que 
celui de ses cohéritiers. Ce lot devait être plus petit de toute la 
valeur des 1431 fr. 23 c. dont il devait le rapport.

Or, s’il a reçu un lot égal à celui de ses cohéritiers, il y avait 
là à faire une compensation, d’après l’art. 833 du Code civil. 
Cette compensation, l’art. 833 l’appelle un retour, c'est-à-dire 
une soulte ! — Aussi le lot de Charles-Louis Boone présentait un 
excédant, comparativement aux droits qu’il avait dans la suc
cession, par suite du rapport qu’il y devait. Cet héritier devait 
de ce chef un retour ou une soulte égale au rapport à effectuer. 
Il devait ce retour ou cette soulte sur son lot, exclusivement 
composé d’immeubles.

Ce retour ou ccttc soulte représentait d’ailleurs le prélève
ment en immeubles prescrit par fart. 869 du Code civil.

Or, voilà précisément ce que le partage de la succession de 
C. Boonc père attribue à la demanderesse : un relourdc 1431 fr. 
23 c. sur les immeubles recueillis par Charles-Louis Boone.

Et cela est si vrai que l’on n’oserait nier que, dans l’espèce, 
ces 1431 fr. 23 c. ne soient pas privilégiés sur le lot de ce der
nier, en vertu de l’art. 2103, n° 3, du Code civil.

Il est mille fois évident que le privilège exisle et qu'il y a 
retour ou soulte aussi bien quand la compensation, que ce re
tour ou soulte représente (art. 833 du Code civil), procède d'un 
retour à faire que de toute autre cause d'inégalité des lots.

Ce serait une erreur profonde d’admettre que la créance pri
mitive et le rapport ont la même nature, le même caractère, et 
que la créance de la succession à charge d'un co-héritier qui en 
doit le rapport passe au même titre et dans les mêmes condi
tions dans la masse qu’une créance à charge d'un tiers.

L’existence de la créance à charge de l'héritier a des cfTels 
bien différents.

A notre avis, elle oblige l'héritier à moins prendre; elle ré
duit sa part héréditaire; elle confère à ses cohéritiers le droit 
de prendre plus; de prendre ce surplus dans la succession 
même, dans les immeubles qui la composent, si, comme dans 
l'espèce, il n’y a ni argent ni mobilier.

Si l'héritier qui doit le rapport prend au delà de sa part ainsi 
réduite, ce qu’il payera, ce n’est pas sa dette, ce sera un retour 
sur l’excédant de sa part.

On objecte que la créance de 1431 fr. 23 c. à charge de f.har- 
les-Louis Boone faisait partie de la succession de son père, 
qu’elle figure à l’actif, qu’elle a été comprise dans la masse , 
que c’est ainsi qu’elle a été partagée, etc.

La réponse à celte objection, nous la trouvons dans P o t h ie r  
(Traité des Successions) : c Les rapports, dit ce jurisconsulte, 
art. 2, cliap. 4, sont un des objets du partage; car auparavant 
que de partager les biens d’une succession, les copartageants 
qui sont obligés à quelque rapport doivent le faire, en faisant 
ajouter réellement ou par fiction les choses qu’ils sont tenus de 
rapporter à la masse des biens de la succession qui doivent être 
partagés, a

Or, quand faut-il ajouter par fiction seulement ces biens à la 
masse? Alors que le rapport se fait en moins prenant. P o t h ie r  
[ibid] le dit en termes formels.

Charles-Louis Boone a-t-il rapporté en nature ou réellement 
les sommes que son père lui avait prêtées ? Incontestablement 
le rapport n’a pas eu lieu en moins prenant, et, par conséquent, 
si la créance à charge de cet héritier a été portée dans la masse, 
si elle a été comprise au partage, c’est par fiction. P o t h ie r  le 
dit clairement.

Au fond, dans la réalité des choses, de quoi s’agissait-il? De 
faire bonifier par Charles-Louis Boonc la somme jusqu’à con
currence de laquelle il recevait trop en immeubles.

Dès l’ouverture de la succession de Constant Boone, la dette 
de son fils a cessé d’exister comme telle vis-à-vis des cohéri
tiers ; elle est devenue un rapport à faire, tout comme l’eut été 
un objet donné. Ce rapport devant sc faire en moins prenant, 
il n’était autre chose que la réduction proportionnelle de la 
part de Charles-Louis Boone; rien de moins, rien de plus.

Ce serait une erreur manifeste de prétendre que la demande
resse a seulement recueilli la créance de son père à charge du
dit cohéritier.

Charles-Louis Boone ne devait rien à la succession de son père; 
ce qu'il avait reçu de celui-ci n’est considéré par la loi que 
comme un avancement d’hoirie. Tous les jurisconsultes qui 
traitent des succeesions l'enseignent ainsi. Ce n'est donc qu’une 
avance sur sa part, et c’est pour cela qu’il en doit le rapport, 
c'est-à-dire qu'il doit moins prendre dans la succession.

Tar conséquent, si ce rapport est attribué à la demanderesse 
sur l’excèdent de la part immobilière de Charles-Louis Boone, 
son droit, à elle, ne dérive pas de la créance; son titre, à elle, 
n’est pas dans cette créance, mais son droit dérive du rapport 
à faire par Charles-Louis Boonc de la réduction de la part de 
celui-ci; son titre, à elle, est tout entier dans le partage.

Autrement il faut dire que la somme qui lui est assignée à 
charge de Charles-Louis Boone n’est pas privilégiée sur les 
immeubles recueillis par ce dernier. Or, cela serait absurde, 
odieux, contraire au sens manifeste de l’art. 2103 du Code 
civil.

On objecte, en second lieu, que la soulte n’engendre récom
pense que dans le cas où elle est payée des deniers de l’héri
tier; or, dit-on, dans l’espèce, elle n’est pas payée des deniers 
de l’héritier.

Vraiment ! et avec quels deniers Charles-Louis Boone payera- 
t-il? avec ceux de la succession? mais cela n’est pas sérieux. 
Les deniers qu’il a reçus en avancement d’hoirie n’existent plus 
apparemment. Ces deniers, il ne les doit plus, puisqu’ils sont 
considérés comme avancement d’hoirie. Que doit-il donc? Il 
doit ce qu’il prend en immeubles au delà de son lot, tel qu'il 
est réduit par le rapport qui lui incombe.

C’est un point de doctrine constant : les sommes prêtées à 
l’héritier constituent un avancement d'hoirie. Si elles forment 
une avance sur sa part, elles cessent d'être une dette. Cette 
considération surtout nous parait décisive au procès. »

M” Sobuie, pour les défendeurs, a dit en substance :
i: La jurisprudence et la doctrine sont aujourd'hui unanimes 

à appliquer les effets de l’art. 883 du Code civil dans toute son 
étendue, même au partage de succession échue à l’un des 
époux, marié sous le régime de la communauté légale. Une 
seule exception est néanmoins admise dans le cas où il tombe 
dans le lot de l'époux tout ou partie du prix d'un immeuble de 
la succession, vendu par les cohéritiers à un tiers; alors et 
dans ce seul cas les auteurs et la jurisprudence admettent que 
le prix ou partie du prix, encore dù, lient nature de l'immeu
ble et qu'il est sujet à récompense, comme aussi dans le cas où 
le partage ne comprend que des immeubles.

Cette dernière jurisprudence et la doctrine des auteurs à cet 
égard sc rapprochent autant que possible de l'équité.

En effet, la communauté ne doit récompense que pour ce 
qui y est entré indûment, au préjudice de l'un des époux. Or, 
lorsque la succession échue à l'un des conjoints comprend en 
même temps des meubles et des immeubles, comme les im
meubles resient propres au conjoint-héritier, que les meubles 
tombent dans la communauté légale et que le partage ma thé-
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maliqucincnl exact n'est pas possible, on a dù admettre l’ap
plication rigoureuse de l'art. 885 du Code civil;— et comme 
alors le conjoint-héritier est censé n’avoir jamais été proprié
taire des immeubles lombes dans le lot de son copartageant, on 
a dù également admettre que la soulte dont ce dernier est rede
vable ne pouvait plus tenir nature d'immeuble.

Ce système semble le plus équitable. Celui qui a reçu le 
plus de meubles, aurait pu recevoir la majeure partie des 
immeubles si le sort en avait ainsi décidé. — D'ailleurs la 
soulte n’étant jamais, surtout vis-à-vis de cohéritiers, après 
partage, qu’un droit à de l’argent, n’est évidemment que meu
ble, et tombe en conséquence dans la communauté, tandis 
qu’une soulte provenant d’une vente faite par des cohéritiers, 
participe de la nature immobilière, puisqu’elle peut donner 
lieu à l'action de la résolution de la vente pour le cas de non- 
paiement de la part de l’acquéreur, action qui, d’après une 
jurisprudence constante, n’est pas admissible contre un copar
tageant. (Art. 326, 329 et 1401 du Code civil.)

V. O d i e r , du Contrat de m ariage, n° 7 8 ;— B a t t i r , t. I, 
n° 233; — I’ o t h i e h , de la Com munauté, n° 100; — R o d i è r e  et  
F o n t , n° 536, p. 263; —  Z a c h a r i  e , t. 111, p. 413 ; — M a r c a d é , 
t. V, p. 431 et 465; — T ou i .l i e r , t. Vil, p. 75, n“ 119, in fin e ; 
— J o u r n a l  du P a l a i s , Répert. général, V° Communauté, 
i i os 146,147,148,149 ;—R o l a n d  iieJV il l  a r g u e s , Dict. de Législ. 
et de Jurisp., V° Com munauté, n° 106; — Arrêt de la Cour 
de Rennes, du 31 juillet 1811 ; — Arrêt de Caen, du 9 mars 
1839 Arrêt de Nancy, du 3 mars 1827. »

M. V an den F eereroom, substitut du procureur du roi, 
s’est exprimé en  ces termes :

« La théorie de la récompense due à la communauté, ou 
par elle, dans ses rapports avec les successions échues aux 
conjoints, durant le mariage, touche à la fois à un principe, 
devenu la base du droit moderne en matière de partage, et 
aux règles constitutives, fondamentales de la société conju
gale;

Divers systèmes se sont produits sur la question si impor
tante, d'un intérêt tout à fait pratique, que soulève le procès 
actuel.

Dans le premier système, le point de départ de la contro
verse, c’est le principe consacré par l’art. 885 du Code civil cl 
appliqué avec toutes ses conséquences.

I.e résultat pur et simple du partage, le lot effectif de l'héri
tier conjoint, le profil clair et net qu’il retire de l'hérédité, 
quels que soient d’ailleurs les éléments divers dont elle se com
pose; telle est la règle unique d’interprétation de l’art. 1401 du 
même Code.

B ourjon avait autrefois défendu ce système. Odier, Contrat 
de mariage, n" 78, le fait sien. Cet auteur formule nettement 
son opinion. « L’on ne doit pas perdre de vue, dit-il, que c’est 
exclusivement d’après la nature des objets que l’époux a pu 
recevoir de son lot, après l'événement du partage, que l'on 
décidera de ce qui doit, à titre de meuble, tomber dans la 
communauté, puisqu’aux termes de l'art. 883 ci-dessus cité, 
les partages ont un cll'el rétroactif au jour de l’ouverture de la 
succession, et que l’époux héritier n'est pas censé avoir eu, à 
aucune époque, la propriété d’autres objets que ceux qui com
posent son lot. »

Ainsi, dans ce système, lorsque des successions se sont ou
vertes au prolit des conjoints pendant le mariage, la question 
de récompense se décide uniformément et sans difficulté. — On 
ne recherche point si ces successions étaient entièrement im
mobilières, ou si elles étaient en partie composées de meu
bles, en partie d'immeubles, et dans quelle proportion ; on n’a 
point à examiner si l’objet dont l’héritier conjoint a été loti, 
constitue réellement un meuble de l'hérédité, s'il provient des 
deniers de l'hérédité, ou si, au contraire, substitué à un 
immeuble ou à une partie d’immeuble, licité ou échu à un 
cohéritier, il tient de la nature de cet immeuble qu'il remplace, 
et si par conséquent il appartient ou non au patrimoine parti
culier du conjoint.

Toutes ces considérations deviennent oiseuses, alors que 
l'on part de la règle absolue, inflexible de l’art. 883 du Code 
civil.

11 est incontestable que celte règle déjà consacrée par le 
droit coutumier est d’une application générale dans notre 
droit moderne et qu’elle comprend tous les genres de partage, 
même celui de la communauté. (Art. 1476 du Code civil.)

Quel est le but de celte règle? quelle est sa véritable portée?
N'a-t-elle pas surtout prévalu afin de mettre un terme à 

tous les abus qu'engendrait le principe contraire de la loi 
romaine, principe injuste dans scs conséquences, dangereux 
dans ses effets, qui,  selon l'expression énergique de L ebrun,

permettait à un héritier d'infecter les lots de ses cohéritiers 
de charges et d’hypothèques auxquelles ils n’avaient pas con
senti.

D'ailleurs, le principe que le partage est simplement décla
ratif et non translatif de propriété, ne repose que sur une 
fiction. Ce principe, comme exception au droit commun, ne 
doit pas être étendu au delà de scs justes limites.

Un arrêt de la Cour de Nancy, du 5 mars 1837, établit ce 
point de la manière la plus lumineuse.

La saine raison nous dit que le législateur, en traçant au 
titre des successions, les règles du partage, ne s'est pas préoc
cupé et n'a pas dù se préoccuper de l’influence qu'ils pou
vaient avoir sur l'accroissement ou la diminution de l'actif et 
du passif de la communauté, des modifications qu’il pouvaient 
apporter à la situation matérielle de la communauté conju
gale. C’est là un ordre d'idées tout à fait différent, réglé par 
des dispositions spéciales, dans l'intérêt de l’esprit de famille 
et de la conservation du patrimoine d'héréditaire.

Les partisans de ce système l’ont compris eux-mêmes. Ils ad
mettent que la conséquence tirée des cll'ets juridiques du par
tage peut dans certains cas paraître injuste; par excnqde, 
lorsque la soulte payée du chef d'un immeuble fusant partie 
d'une succession provient d’une licitation et qu’elle est payée 
non par un cohéritier, mais par un tiers. Et par un étrange abus 
de la logique, ils font ainsi fléchir la règle dans une hypothèse, 
tout en la maintenant dans toute sa rigueur en des cas absolu
ment identiques.

Le système de B o u r j o n , e t ,  après lui, d ’ O niE R,  se présente 
avec le caractère d’une grande simplicité; c’est par-là qu’il 
séduit, mais aussi c’est son seul mérite. Aujourd’hui il est gé
néralement repoussé.

Le second système est en quelque sorte le conlrepied du 
précédent.

Là tout est soumis à une règle unique, inflexible : le principe 
de l’art. 883 du Code civil. Ici, au contraire, on s'égare dans 
un système de ventilation à l'infini. L’obligation de récompense 
devient la règle; elle est le droit dans presque tous les cas.

L e b r u n ,  Traité de la communauté n° 81, pose le cas sui
vant : « Un mari est héritier d'une succession où il y a beau
coup de meubles et peu d'immeubles; dans le partage, il prend 
les immeubles et frustre ainsi la communauté des meubles qui 
devaient y entrer. On demande s’il n’en doit pas récompense ? >

Après avoir développé les arguments pour et contre, cet 
auteur ajoute : « On peut conclure uniformément pour les 
récompenses. Elles tendent à réparer les fraudes quand il y en 
a, et quand il n’y en a point, à maintenir l’égalité. En outre 
elles s’exécutent sans donner atteinte au partage des succes
sions... On doit ici se défaire de tous les préjugés de la matière 
des successions cl il ne s'agit pas de dire que les partages ont 
un effet rétroactif, qu’on est censé avoir eu au moment du 
décès ce qu'on a dans l'évènement des partages et que les 
créanciers qui ont souffert un partage ne le peuvent détruire ; 
ces raisons sont un hors dœuvre en fait de récompenses de 
communauté, qui ne touchent pas aux partages des successions 
cl les laissent comme ils sont ; mais qui indemnisent le conjoint 
de ce qu’il devait avoir et sont un remède nécessaire pour con
server l'égalité entre conjoints. ;>

V a u x , sur la Coutume de la Rochelle, (art. 48) éinct une 
opinion conforme.

11 est sensible que ces jurisconsultes se sont laissés séduire 
par le principe d’équité, d’égalité qui doit régner dans les con
ventions matrimoniales, mais ils l’ont exagéré.

I.e cas où une succession se compose uniquement d'immeu
bles et où ces immeubles peuvent se diviser en parties exactement 
égales se présente rarement. — Dans I interprétation de la loi, 
il ne faut pas s’attacher à des abstractions; il faut raisonner 
d'après l'hypothèse la plus ualurelle et la plus ordinaire. Cette 
hypothèse est évidemment celle d’une succession composée en 
partie de meubles, en partie d'immeubles, pour une valeur 
inégale. Eh bien ! le système de L e b r u n  et de V a l in  ne tend à 
rien moins qu'à une ventilation obligée, inévitable dans pres
que toutes les liquidations de communautés, chaque fois que 
durant son existence des successions seront échues aux con
joints. — On le voit, la théorie de la récompense s’appuie ici 
uniquement sur les éléments dont se compose l’hérédité, in
dépendamment du partage, tandis que dans le premier système 
on s'attache exclusivement aux effets juridiques du partage, 
abstraction faite de ce que comprenait l'hérédité.

Le système de L e b r u n  suppose nécessairement qu'à côté du 
partage ordinaire, réglant les droits des cohéritiers entre eux, 
viendra se placer chaque fois une ventilation, pour fixer la part 
des héritiers conjoints vis-à-vis de l'association conjugale.
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Ce grand jurisconsulte lui-même avait presscnli cette objec
tion. >’■ Dès qu’un mari ou un femme aura eu un peu plus 
d'immeubles ou moins de meubles à proportion, dans un par
tage de succession, qu’il ne lui en appartenait, (ce qui arrive 
dans tous les partages de succession), il lui faudra adjuger aus
sitôt récompense dans le partage de la communauté ; et, au 
contraire, dès que l’un ou l'autre aura pris un peu plus de 
meubles et moins d’immeubles, il faudra juger qu’il y a avan
tage indirect, ce qui produira des contestations très longues et 
très difficiles. »

Du reste ce n’est pas le seul reproche que l'on peut adresser 
à ce système. Il y en a un plus grave à lui faire, c'est qu’il 
heurte tous lés principes en matière de partage d'une succes
sion, ainsi, que le démontrent la plupart des auteurs, et no
tamment P o t h i e r  de la Communauté, n °  100, et T k o p l o v g , 
nu 370 et 371.

|[ Si par le partage, dit ce dernier, j'ai une part plus forte 
dans les valeurs mobilières que dans les immeubles, tout ce 
mobilier entrera dans la communauté... Tout ce que je reçois 
effectivement en meubles, je suis censé le tenir immédiate
ment du défaut et y avoir succédé, (l’est ma part, c'est mon lot, 
et, puisque ce lot est composé de valeurs mobilières, ces valeurs 
tombent dans la communauté. De même, si par le partage 
j ’avais une plus forte part d’immeubles que de meubles, ces 
meubles seraient exclus en totalité de ma communauté. A cela 
il n’y aurait d'exception qu'autant que l'on aurait affecté 
d’augmenter ma part d'immeubles pour frustrer la commu
nauté. »

Un peut néanmoins dire, en faveur du système de Lebrin, 
que c’est le seul qui sauvegarde entièrement le principe d'équité 
et d'égalité entre conjoints et qui déjoue les fraudes qu’un hé
ritier marié, l’époux surtout, peut commettre lors du partage 
d’une succession.

Mais d’abord cette égalité parfaite que l'on veut maintenir 
est-elle autre chose qu’une chimère? La communauté, selon 
l’expression de D cranton, n°104, est un véritable forfait dans 
sa composition active et passive; le plus souvent le hasard y 
joue le plus grand rôle.

S’il se présente des chances inégales sous le rapport des suc
cessions qui peuvent écheoir aux époux, ces chances sont réci
proques. Il est d’ailleurs loisible aux conjoints de s'affranchir 
même de ces chances par des stipulations particulières. La loi 
leur en fournit le moyen. (Art 1387 du Code civil.)

En ce qui concerne la fraude, s'il s’agit d’une succession 
échue à la femme, elle ne sera guère possible, surtout lors
qu’elle comprendra des immeubles. D’après Part. 818 du même 
Code le concours de la femme au partage est indispensable pour 
qu’il puisse être définitif. S’il s’agit d’une succession échue au 
mari, il pourra, il est vrai, s’entendre avec ses cohéritiers dans 
la composition des lots. Mais il faut ne pas perdre de vue que 
la fraude et la collusion ne doivent pas facilement se présumer 
et que lorsqu’elles seront établies, elles donneront lieu à répa
ration et à indemnité. Et puis, si le mari entend frustrer la 
communauté de ce qui lui revient, il ne devra pas attendre 
pour cela le prétexte d’un partage de succession, lui qui est le 
maitre de la communauté et qui sous certains rapports peut la 
ruiner et la perdre !

La théorie de L e b r i x , déjà réfutée par R e x e s s o x  (t. I, ch. 3, 
n° 5)  et par P o t h i e r , loc. cil., se trouve également abandonnée 
aujourd’hui par tous les auteurs. V. Z a c h a r i e  (§ 807) ; — 
T o l l l i e r ,  t. XII, nis 117-118, ainsi que l'arrêt de la Cour de 
Rennes, du 51 juillet 1811 ( P a s i c r i s i e ,  vol. IV, p. 84).

Le troisième système, moins exclusif, moins absolu-, vient se 
placer entre les deux précédents.

11 peut se résumer en celte formule fort simple: Toute 
soulte ou somme d'argent, payée à un héritier conjoint par son 
cohéritier, de ses derniers propres, comme retour et équivalent 
d'un immeuble ou de partie d'immeuble acquis par succession, 
ne tombe dans la communauté qu’à charge de récompense.

Ce système à le grand mérite de se justifier parfaitement au 
point de vue des principes et de maintenir intacte l'organisa
tion de la communauté entre époux, telle qu’elle résulte de la 
loi. Il importe de se faire une idée exacte du caractère de la 
société conjugale, en ce qui concerne ses intérêts matériels. — 
La communauté, telle que la loi l'établit, constitue réellement 
un être moral ayant une fortune distincte, des intérêts séparés 
et indépendant de ceux des conjoints. Une certaine categorie de 
biens est attribuée à l'association, en quantité suffisante pour 
subvenir aux besoins, aux exigences de la vie commune. Hors 
de là, le patrimoine privé des époux doit leur être scrupuleuse
ment conservé.

Lors des discussions sur le titre si important du contrat de

mariage, et quand il fut question de composer l’actif de la 
communauté, deux ordres d’idées se trouvaient en présence. 
Quelques orateurs, comme M a l e v i l l e ,  voulaient restreindre la 
communauté aux acquêts et en exclure même les meubles pro
pres des conjoints. D'autres, et à leur tête D é r a n g e r , lésaient 
valoir les avantages d’une association universelle de biens.

Aucun de ces deux systèmes ne prévalut. « La loi, disait 
M. T i i o x c h e t ,  au Conseil d'état, manquerait son objet, si elle 
laissait hors de la communauté les biens meubles que les époux 
possédaient au moment du mariage et ceux qui leur sont échus 
depuis. Comment, après trente ans, distinguer jusqu’aux effets 
à son usage, que chaque époux a apportés? Les difficultés se
raient interminables. i)

Sur la deuxième proposition, relative à une société univer
selle, M. T r o x c u e t  ajoutait : « Il importe de se bien pénétrer de 
l'importance de ne pas rompre les habitudes. Le projet les 
respecte. Car les immeubles ne devenaient pas communs entre 
les époux, même dans les pays coutumier, encore moins dans 
les pays de droit écrit. D'ailleurs, l’un des obstacles les plus 
communs aux mariages, qu’il est de l'intérêt de l’état de mul
tiplier, est la crainte qu’ils ne fassent passer les biens des époux 
d’une famille dans l'autre. — On augmenterait cet obstacle, si 
Ton fesait entrer de plein droit dans la communauté des pro
priétés aussi précieuses que les immeubles ( L o c r é , t. VI, 
p. 583). »

Ainsi le législateur, dominé par les idées sociales les plus 
élevées, retient dans le patrimoine particulier des époux celte 
classe de biens qui en forme pourainsi dire la base et qui ne les 
confond par nécessairement avec le patrimoine commun de 
l’association. Toutes les dispositions du Code témoignent de la 
sollicitude avec laquelle la loi maintient cette distinction fon
damentale et s’oppose à toute confusion des propres des époux 
avec les biens de la communauté (art. 1409 et 1433 du Code 
civil.)

Si ces considérations s’appliquent à tout immeuble acquis à 
un conjoint par succession, ne doivent-elles pas s’appliquer 
également à une soulte payée comme prix d’un immeuble? La 
raison de décider n’est-elle pas la même et les motifs de la loi 
ne se produisent-ils pas ici avec la même force?

Qu’est-ce qu’une soulte de partage, qu’il s’agisse d’un im
meuble vendu sur licitation ou retenu intégralement par un 
cohéritier? C’est un objet mobilier en lui-inémc mais un objet 
qui est la représentation exacte de l'immeuble ou d’une portion 
de l’immeuble licité ou acquis par le cohéritier. Il tient donc 
de la nature de cet immeuble, il le remplace, par une espèce de 
subrogation. — Par conséquent, au vœu de la loi comme dans 
l’intention des parties, la soulte doit faire partie du patrimoine 
dont l'immeuble faisait lui-même partie.

« Les principes d’équité, admis en matière de communauté, 
ne permettent pas, dit T r o p l o n g ,  Tr. de la Comm. n° 444, 
que les propres aillent se perdre dans la communauté. — Ce 
qui est nature de propre, au moment du mariage, doit rester 
tel jusqu’à la fin ; sans quoi l’immutabilité du contrat de ma
riage serait blessée et les époux seraient exposés à voir périr un 
patrimoine dont la conservation importe à la famille et à l’état.

Dans ces circonstances il est clair que la soulie, ainsi que le 
prix tenant lieu de l'immeuble successoral licité sont propres. 
Cet argent n’est pas un meuble venant du défunt; l'époux ne 
tient de ce dernier qu'un immeuble. — En effet, comme le dit 
P o t h i e r ,  le prix de la licitation n’est pas pris dans la succession, 
mais dans la bourse particulière de l’adjudicataire ; et dès lors 
comment serait-il possible déconsidérer cette somme d’argent 
comme un meuble venant du défunt et que le partage attribue 
à l’époux ! Il est évident que ce que l’époux tient du défunt, 
c’est un immeuble et que le prix est subrogé à cet immeuble. 
Ces idées sont maintenant adoptées généralement. >.

M e r l i n , Y" Récompense, Répertoire, Sect. 1, § 3, art, 3, T ro -  
p l o x g  et P o t h i e r , loc. cit., font observer avec raison que cette 
décision n’est exacte que pour autant que la soulte ait été payée 
des deniers des cohéritiers. En effet, si elle avait été payée des 
deniers de l'hérédité, elle n'aurait pas conservé son caractère ; 
elle ne pourrait plus être considérée comme subrogée à un im
meuble.
Les défendeurs soutiennent notamment que d'après la juris
prudence et la doctrine, le principe que la soulte tient nature 
d'immeuble n’est vrai qu’alors qu’il est du par un tiers, c’est-à- 
dire, dans le seul cas où il a été procédé à une licitation, ou 
bien lorsqu'il s’agit d’un partage ne comprenant que des im
meubles.

Mais il suffira de consulter les auteurs et les autorités que 
nous avons citées, pour se convaincre que cette distinction n'a 
pas été faite ; cl d’ailleurs elle n’aurait pu se justifier.
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Il est vrai, dans que quelques ouvrages on semble raisonner de 
l'hypothèse dame succession immobilière. Mais il est à remar
quer que P o t h i e r  et ceux qui ont écrit après lui se sont atta
chés à réfuter l'opinion de Lebrun. Ils ont donc entendu que les 
considérations qu’ils fesaient valoir sur la subrogation de la 
soulle pouvaient s’appliquer au cas auquel Lebrun adoptait 
son système de ventilation à l'inliui, c’est-à-dire à une succes
sion mobilière et immobilière, aussi bien qu’à une succession 
purement immobilière. — En effet, on ne comprend pas le 
motif de différence, cl les principes exposés plus haut s’appli
quent, à tous égards, à l'une espèce comme à l’autre.

Des trois systèmes que nous venons de développer successi
vement, le troisième est le seul, à notre avis, qu’il faut suivre. 
Il est consacré par l'opinion à peu près unanime des auteurs. 
C’est aussi conformément à ce système que nous allons briève
ment apprécier l’espèce soumise à la décision du Tribunal.

Par exploit du G janvier 1830, la demanderesse réclame à 
charge des héritiers de son mari, 1“ une somme de 2,828 francs 
!58 centimes, montant d’une soultc que la communauté aurait 
touchée lors du partage de la succession de son père ; 2" une 
somme de 992 francs, montant de la soulie touchée par la même 
communauté, lors du partage de la succession de sa mère.

L’acte de partage de la succession du père de la demande
resse a été passé à Eecke, le 29 août 1839. La demanderesse y 
ligure avec quatre cohéritiers, ses frères.

Cette succession se composait comme suit :
Immeubles provenantde la communauté. . fr. 12,483 10
Immeubles p rop res ............................................ 20,791 50
Créances à charge des héritiers........................... 5,G37 33

Ensemble........................... fr. 42,951 15
Soit pour chaque h é r it ie r ........................... fr. 8,380 23
Il fut procédé régulièrement au partage des lots.
Le lot E, échu à la demanderesse, comprenait :
Immeubles. : ...................................... fr. 5,080 00
Soulte du lot B (iin m .)......................................  890 47
Soulle du lot C ( im m .)......................................  94 97
Créance à charge de Ch. L. Boonc............................ 1,431 23
Créance à charge de L. 11. l î o o n c ......................  591 85
Créance à charge des époux Van Loo . . . .  77 71

Total.................................fr. 8,380 25
Il est facile de déterminer ce qui, dans ce lot, est resté

propre à la demanderesse et d’autre part ce qui, ayant été versé 
dans la communauté, doit donner lieu à récompense.

C’est d’abord la part en immeubles, ensuite les deux soultcs 
dues par les lots B et C.

En effet, les deux frères auxquels ces lots sont échus ont été 
entièrement lotis en immeubles; ils l'ont même été pour une 
part supérieure à celle qui leur revenait. Ainsi que nous l’a
vons démontré, les soultcs attribuées de ce chef au lot E, échu 
à la demanderesse, doivent être considérées comme subrogées 
à une portion d’immeuble; elles en sont la réprésentation 
exacte. C’est comme si, pour parfaire le lot E, on lui avait 
attribué une portion déterminée, un tiers ou un quart, par 
exemple, dans les lots B et C', exclusivement immobiliers. Que 
ces lots aient été vendus sur licitation ou attribués à des cohéri
tiers, le principe reste le meme. Les soultcs, dans les deux 
cas, tiennent nature d’immeubles; elles ont été payées des 
deniers des cohéritiers et non des deniers de l'hérédité.

Quant aux sommes dues par Ch. L. Boonc et par L. Boone 
(fr. 1,431-23 et fr. 591-85), nous estimons que les conclusions 
de la demanderesse ne sauraient être admises.

Ces sommes étaient dues à la succession du père Boone, 
la première, du chef de prêt, la deuxième, du chef de deux 
années de loyer. C’étaient donc des créances purement mobi
lières, faisant partie de l’actif de la succession. Il est impos
sible de les rattacher i un droit immobilier quelconque.

ün ne peut dès lors soutenir avec la demanderesse que la 
succession paternelle était entièrement immobilière, le con
traire résulte de l’acte de partage, et d’autre part que les 
créances que le père Boone avait à charge de plusieurs de ses 
héritiers ont changé de nature et de titre, du moment qu’elles 
ont passé sur la tète d’un cohéritier. Les règles du rapport 
peuvent bien influer sur le mode de paiement ou d’exigibilité 
d’une semblable créance, mais elles ne la transforment pas et 
ne sauraient attribuer nature d'immeuble à un objet purement 
mobilier, qui n'est soumis à aucune subrogation.

« En ce qui concerne la soulte de 992 fr. 03 cent., payée à 
la communauté, lors de la succession maternelle, la commu
nauté en doit évidemment récompense. Celte soulle représente 
en effet le lot, entièrement composé d’immeubles, de J.-F. 
Boone;

« Nous estimons qu'il y a lieu d’adjuger à la demanderesse 
scs conclusions, sur le pied des observations qui précèdent. :>

Le Tribunal a statué en ces termes :
JiGEiiEXT. — ii Attendu que, dans toute succession purement 

immobilière, le prix de la licitation ou la soultc de partage 
donne lieu à remploi : qu’en effet, tout immeuble héréditaire 
est propre et le prix ou l’équivalent d'un immeuble héréditaire 
est propre par subrogation : que l’on ne peut ici appliquer l'ar
ticle 885 du Code civil; qu’il s'agit d'un ordre d'idées tout dif
férent de celui auquel cet article se rapporte, et que dès lors il 
serait irrationnel et injuste de décider que l'époux hétitier n'a 
jamais tenu d'autres droits du défunt que les deniers qui ne 
sortent pas de sa succession, mais qui, en réalité, sortent de la 
bourse du cohéritier, lequel, de cette manière, paie l'excédant 
en immeubles qu'il prend dans la succession, ou même la tota
lité des immeubles de la succession;

« Attendu que ces motifs existent avec la même force à l’é
gard d’une succession eu partie mobilière, dès l'instant que 
l’époux héritier reçoit, non des deniers héréditaires, mais le 
prix de la licitation d'un immeuble héréditaire ; que, dans ce 
cas, ainsi que le disent très-bien L ii .vmi ' i o n x i è r e  et K i g a u i i , 
n° 5534 : « L'argent n’est pas à l’égard des héritiers un bien 
e héréditaire, mais le prix d'un objet de la succession; et ce 
« caractère du retour de partage ou du montant de la licitation 
« n’est pas admis en vue seulement du principe de la loi fis- 
« cale; en matière civile aussi la jurisprudence les considère 
« comme la représentation de l'immeuble adjugé ou partagé : 
ii l'héritier qui reçoit la soulle ou le prix de la licitation est 
il censé avoir transmis le bien, tellement que la somme qui lui 
« est allouée ne tombe dans la communauté que sous la condi- 
« tion du remploi : c'est de l'immeuble qu’ il a hérité et par 
« l'effet de l’acte une somme est substituée à cet immeuble, et 
'i conserve la nature de prix, à la différence des objets mobi- 
« liers et même des deniers héréditaires qui lui auraient été 
« attribués pour sa part et qui tomberaient sans récompense 
« dans la communauté. »

« Attendu qu’il suit de ce qui précède que les deux soultcs 
ducs par les lots B et C, ayant été versées dans la communauté, 
doivent donner lieu à récompense : qu’en effet, les deux frères 
auxquels ces lots sont échus ont reçu tout leur lot en immeu
bles, et ont même été lotis pour une part supérieure à celle 
qui leur revenait; qu’il faut considérer les soultes attribuées 
de ce chef au lot E, échu à la demanderesse, comme subrogées 
à une portion d’immeubles, comme étant leur représentation 
exacte, tenant nature d'immeubles, vice corporis habentur, et 
ayant été payées des deniers des cohéritiers, cl non des deniers 
de l'hérédité ;

« Attendu que des considérations qui précèdent il résulte 
que les soutènements des défendeurs ne sont pas fondés, et qu’il 
y a lieu de ce chef d'admettre les conclusions de la demande
resse ;

i- Quant aux soultes de 1,431 fis. 23 c. et de 591 fis. 85 c. ;
'i Attendu que ces sommes éiaient dues à la succession du 

père Boone par Charles et Louis Boone, ses fils, la l r0 du chef 
de prêt, la 2° du chef de deux années de loyer; que c’étaient 
donc des créances purement mobilières faisant partie de l’actif 
de la succession, créances que l’on ne peut rattacher à aucun 
droit immobilier : qu’il résulte de l’acte de partage que la suc
cession paternelle n’était pas entièrement immobilière et qu’on 
ne saurait prétendre que les créances que le père Boone avait à 
charge de plusieurs de scs héritiers aient changé de nature et 
de titre, du moment qu’elles ont passé sur la tête d’un cohéri
tier, car si les règles du rapport peuvent avoir de l’influence 
sur le mode de paiement ou d'exigibilité d’une pareille créance, 
elles ne peuvent toutefois la transformer et attribuer nature 
d’immeuble à un objet purement mobilier qui n’est soumis à 
aucune subrogation; qu’est-ce que l’épouse Van Loo a recueilli ? 
c’est la créance de son père à charge de scs cohéritiers Charles 
et Louis Boone, lesquels, en la payant, n’ont fait qu’acquitter 
une dette personnelle ;

u Quant à la soulte de 992 frs. 03 c., payée à la communauté 
lors de la succession maternelle :

« Attendu que cette somme représente le lot entièrement 
composé d’immeubles de Jean-François Boone, et qu ainsi ré
compense en est due;

« Quant aux autres chefs des conclusions :
ii Attendu que parties sont d’accord ;
ii Bar ces motifs, le Tribunal, ouï eu audience publique 

SI. VandesBeereboom, substitut du procureur du roi, en son 
avis conforme, adjuge à la demanderesse ses conclusions, quant 
aux deux soultes ducs par les lots B et C, et à la soulte de 
992 frs. 03 c. ; dit qu’il n’y a pas lieu à récompense du chef
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dos sommes de 1,431 frs. 23 c. et 391 frs. 83 c .; décrète Tac- i 
quicscement des parties aux autres chefs des conclusions; or
donne que les frais de la présente instance seront prélevés sur 
la masse comme frais de partage. » (Du 12 mars 1830.—Daid. 
î\IMes D ’ e l h o u n g n e  et S o u r i e .)

O b s e r v a t i o n s . — Conformes à la décision qui précède : 
—  Arrêt de Nancy, du 3 mars 1837 ( S i r e y  1839, 2 , 
p. 202.) — Contra : Arrêts de Caen du 9 mars 1839. ( S i r e y  
p. 331,) et du 3 novembre 1843, ( S i r e y , 1846, 2-246.) Ces 
derniers arrêts toutefois se rapportent au régime dotal.

iü~ - T r  ~  ~ ----------

QUESTIONS D IV E R SE S.
EFFETS DF. COMMERCE. ----- PROTÊT. ----- DISPENSE. ----

RENOUVELLEMENT.

La dispense de protêt à l'échéance donnée par un endosseur
avant ce terme, doit s'appliquer aussi au renouvellement des
effets ainsi dispensés.
A r r ê t . —  « Attendu que l'appelant ne conteste la demande 

de la partie intimée qu'en ce qui concerne une somme de 
8,217 francs 30 centimes, formant l'imporl, frais de protêt et 
de retour compris, de quatre billets à ordre de 2,000 francs 
chacun, souscrits le 19 février 1847, par un sieur Jauquct au 
profit de l'appelant, les dits billets payables chez Straatman, 
à Bruxelles, les 30 avril, 10, 20 et 23 mai 1847 respective
ment, en se fondant sur ce que lui, appelant, ne figure sur 
les effets que comme endosseur, et que la partie intimée 
n’aurait pas rempli à son égard, dans le délai de la lo i, la 
double formalité du protêt et de l’assignation, les dits billets 
duement enregistrés à Bruxelles, les 3 ,12, 22 et 27 mai 1847 ;

c Attendu que, dans une lettre qui porte, il est vrai, la date 
du 1er janvier 1847, bien que, suivant la correspondance des 
parties, elle doive avoir été faite et adressée à l’intimé Henne- 
kinnc-Briard , vers le 19 du mois suivant, l’appelant écrivait à 
ce dernier ce qui suit: «Dans la fâcheuse position où je me trouve,
« par suite du non-paiement des effets que vous m’avez es- 
« comptés et souscrits à mon ordre par le sieur P.-J. Jauquet,
« je viens vous prier d’avoir l’obligeance de ne pas me faire 
« dénoncer les protêts de ceux déjà échus, ainsi que de ceux à 
« échoir et qui pourraient aussi être protestés, vous garanlis- 
« saut par la présente le paiement de tous ces effets et vous 
« dispensant formellement de remplir à mon égard aucune des 
u formalités prescrites par la loi. »

« Attendu que, si cette lettre, duement enregistrée à Char- 
leroi, le 23 mai 1849, semble ne devoir être relative qu’aux effets 
qui étaient déjà escomptés par Hcnnckinne-Briard au moment 
où elle lui a été écrite et remise par l’appelant, il y a cependant 
lieu, conformément au soutènement de la partie intimée, de la 
déclarer également applicable aux quatre effets en litige,par le 
motif que les effets, déjà souscrits par Jauquet le îÿ  février Î8'ü  
et endossés par l'appelant à l’intimé, à savoir : deux le 23 fé
vrier et les deux autres le 4 mars, n'ont été créés et acceptés 
qu’en renouvellement d’autres billets souscrits, même avant le 
1er janvier 1847, et tous restés impayés, renouvellement qui 
résulte à toute évidence de l'examen du livre de correspon
dance de la maison de Hcnnckinne-Briard , mis en rapport 
avec celle de l'appelant;

« Attendu que, s’il pouvait exister du doute quant à l’appli
cation de la lettre de l’appelant, portant la date du 1er janvier 
1847, aux quatre effets en litige, ce doute disparaîtrait devant 
la correspondance des parties, laquelle et notamment leurs let
tres respectives des 9 et 12 décembre 1847, duement enregis
trées, démontrent qu’elles ont entendu traiter ensemble,relati
vement aux billets en litige, sur le même pied et de la même 
manière qu'il avait été convenu dans la lettre susdite, datée le 
1er janvier 1847 ;

« Attendu qu’en présence de la preuve établie par la partie 
intimée, que la promesse de paiement de l'appelant, malgré 
l'inobservation à son égard des formalités légales, est égale
ment applicable aux quatre effets en litigel ; il de vient inutile 
de s'occuper, tant du point de savoir si Hcnnckinne-Briard 
avait, oui ou non, ouvert à l'appelant un compte courant pour 
les effets du sieur Jauquet, que du moyen fondé sur ce que ces 
billets auraient constitué une novation;

« Adoptant les motifs du 1er juge, quant aux deux effets 
formant l'objet de l'action intentée par l'intimé le 4 décembre 
1847;

■ Par ces motifs, la Cour, revu son arrêt du 19 janvier 1830, 
et faisant droit par suite de cet arrêt, déclare l’appelant sans 
griefs, met son appel au néant, le condamne à l'amende et aux

dépens. » (Du 2 mars 1830. — Cour de Bruxelles. Aff. I'reumont 
c. Hennekinne-Briard. — Plaid. JD1CS Stocklet et Orts fils.)

O r s e r v a t i o n . —  Y. Douai, 31 mars 1843; —  M a r c a d é , 
t. 1 ,  p. 284 ; —  D e m o l o m b e ,  t. 1 , p. 440 et suiv., n° 347. —  
V. aussi Bordeaux, 4 août 1840.

OBLIGATION. —  CAUSE. ----- ÉNONCIATION.

Les termes d’une reconnaissance dans laquelle le débiteur re
connaît devoir une certaine somme à titre d'obligation, la
quelle somme il s ’engage à rembourser à son créancier, 
indiquent suffisamment la cause de l ’obligation.
Bodart avait fait assigner Ilalkctt en paiement d'une 

somme de 1,100 francs, montant d ’une reconnaissance 
souscrite par ce dernier, par laquelle il reconnaît lui de
voir celte somme à titre d'obligation et s’engage à la rem
bourser audit sieur Bodart.

Ilalkctt soutenait que celte reconnaissance était nulle 
faute de cause, conformément aux art. 1108 et 1181 du 
Code civil, parce que devoir à titre d’obligation n’est pas 
être obligé, nulle obligation n’existant qu’avec une cause 
légale.

Bodart prétendait que les termes de l’obligation étaient 
clairs et ne laissaient aucun doute sur la cause de l ’obli
gation, qui consistait dans uneavance de fonds, puisqu’on 
y lisait : laquelle somme je  m’engage à l’embourser audit Bo
dart.

Jugement. — « Attendu que le mot obligation s'emploie fré
quemment dans l’usage journalier pour désigner un prêt d'ar
gent avec ou sans intérêt ;

« Attendu que les termes de l’acte sous seing privé souscrit 
par le défendeur au profit du demandeur le 29 novembre 1849, 
par laquelle il reconnaît lui devoir la somme de 1,100 francs 
à titre d’obligation, laquelle somme il s ’engage à rembourser 
audit Bodart, indiquent suffisamment pour cause de l’obliga
tion une somme d'argent prêtée;

« Attendu que les allégations du défendeur : que cette cause 
ne serait pas véritable, qu’il n’y aurait pas de cause et que 
l'obligation n’aurait été souscrite que par erreur, ne sont aucu
nement justifiées;

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur à payer 
au demandeur la somme de 1,100 frs., du chef d'argent prêté, 
le condamne en outre aux intérêts judiciaires de cette somme 
et aux dépens. » (Du 15 mars 1830. — Tribunal de Bruxelles,
— Aff. B o d a r t  c . H a l k e t t  .)

DÉFENSE. —  PÉNALITÉ CIVILE. —  CONDAMNATION.

Est inadmissible la défense de poser à l’avenir un fait arec 
condamnation à une indemnité déterminée pour chaque 
contravention.
Le jugement dont appel, en accordant des dommages- 

intérêts pour opposition à l’exercice légitime d’une ser
vitude de passage, avait en outre prononcé une peine de 
10 fr. pour chaque nouvelle contravention.

Appel fondé tant sur la non-existence des faits allégués 
que sur ce dernier point de la condamnation : on disait 
que c’était là un règlement d’indemnité pour un fait non- 
existant dont le dommage était, quant à présent, inap
préciable.

A r r ê t . — « Attendu que la défense de ne plus interdire le 
passage à peine de 10 fr. pour chaque contravention, constitue 
un règlement futur d'indemnité pour un fait éventuel, dont 
l'appréciation ne peut être actuellement soumise aux Tribu
naux ;

« l»ar ces motifs, la Cour, déclare inadmissible la défense... » 
(Du 9 juin 1849.—Cour de Liège.—Aff. Bollanger c. Renson.
— Plaid. Mil" JIo x b o n  et W o d o n .)

-------------------
CH R ONIQUE.

J,a Chambre des mises en accusations près la Cour d appel de 
Bruxelles, par un arrêt rendu jeudi, a renvoyé devant la Cour 
d'assises du Brabant, le sieur Steppe, huissier près le Tribunal 
de Bruxelles, pour faux dans un acte judiciaire; cl le sieur 
Sachman, avoué près le même Tribunal, pour complicité.

IMTRIMERIE DE J. D. BRIARD, RUE NEUVE, 31, FAUBOURG DE NAIll R.
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SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

JURIDICTION CIVIL! ET COMERCIALE.

COUR D ’ APPEL DE LIÈ G E .
P rem ière  ch am bre . — P résid en ce  d e  Al. de B ch r.

COMPÉTENCE. —  CONSULS. —  JURIDICTION. —  LITISPENDANCE. 

Les dispositions de l’ordonnance française sur la marine, qui 
n’atlribuait de juridiction aux consuls que dans les affaires 
commerciales maritimes et criminelles, ont été abolies par 
la Loi fondamentale des Pays-Bas, et notamment par l’ar
ticle 94 de la Constitution Belge.

Une commission instituée ad hoc par la légation de Belgique, 
à Constantinople, lieu d’ouverture d’une succession dé
laissée par un Belge, devant laquelle une partie des frères 
et sœurs du défunt ont intenté l’action en pétition d’héré
dité, est sans pouvoir, comme juge et comme arbitre, pour 
prononcer sur la-contestation. De là il suit que l’exception 
de litispendance ou de connexité opposée devant un Tribu
nal belge compétent où la même action est portée ne peut 
être accueillie, comme dénuée de fondement.

( LEMOINE C. FRÉDERICI.)

Jean-Joseph Lemoine, négociant, né à Olne, village du 
canton de Verviers, chercha fortune dans le Levant et 
résida principalement à Constantinople où ses affaires 
commerciales prirent une certaine extension.

Il épousa une française, du nom de Glavani; mais ce 
mariage ne lui donna pas d’enfants.

Le 26 février 1840, il mourut à Constantinople, laissant 
sa femme en vie. Il avait des proches en Belgique et l’un 
de ses frères se trouvait à Batavia.

Il aurait, par une espèce de testament mystique, insti
tué trois légataires à titre universel : 1° Sa veuve pour 
un tiers, indépendamment du legs de ses immeubles 
situés à Constantinople et dans les environs, qu’il aurait 
annoncé avoir acquis à l’aide de la dot et des parapher- 
naux de sa femme; 2“ Théophile Péverata, son commis, 
pour un tiers, à charge de s’occuper de la liquidation de 
sa maison de commerce; 3° Maurice Fréderici, de Ver
viers, son collaborateur, pour 3/5° de sa succession, et 
ce pour le couvrir de ce qui lui revient dans sa maison 
de commerce, excepté ses comptes courants. Ce dernier 
a été institué son exécuteur testamentaire, ayant de plus, 
avec Péverata, la charge de liquidateur de ses affaires 
commerciales. Il aurait fait des legs à titre particulier à 
sa filleule, à ses domestiques, à ses principaux commis, 
à l’église de Saint-Antoine, à celle de Saint-Benoit et à 
la confrérie des artisans. Il aurait légué, enfin, 6,000 fr. 
à chacun de ses frères et sœurs domiciliés en Belgique; 
mais il n’aurait pas compris ou nommé dans ses dis
positions testamentaires un autre de ses frères, Servais 
Lemoine, qui se trouvait aux Indes hollandaises. Eu ter
minant son testament, Jean-Joseph Lemoine dispense 
Fréderici de rendre aucun compte de sa gestion de liqui
dateur et ordonne que l’on tienne pour bon tout ce qu’il 
aura fait.

Muni d’une procuration très-ample, passée le 3 août 
18-40, devant le notaire Flechet, à la résidence de Soiron, 
au nom de ses frères et sœurs, habitant la Belgique, Jean- 
Louis Lemoine, également Belge et frère du défunt Jean- 
Joseph Lemoine, se rendit à Constantinople et là, il 
adressa à l’envoyé extraordinaire et ministre plénipoten
tiaire de la Belgique près de la Porte Ottomane une re

quête en son nom et en sa qualité de mandataire de ses 
frères et sœurs qui lui avaient donné procuration, par 
laquelle il prétendit que son frère Jean-Joseph, se trou
vant à l’étranger lorsqu’il a fait ses dispositions à cause 
de mort, n’avait pu faire un testament dans la forme 
mystique ; que, si du reste il l’avait pu, ce testament était 
encore frappé de nullité pour inobservation de Fart. 976 
du Code civil.

Vient ensuite cette demande finale : « à ces causes, le 
soussigné, héritier du défunt Jean-Joseph Lemoine et 
fondé de pouvoir... de ses frères et sœurs, a recours à 
M. le ministre, le suppliant de nommer d ’office une com
mission, laquelle s’érigeant en Tribunal, soit appelée à pro
noncer judiciairement la nullité du testament dont il s’agit. 
—  demandant encore que copie du présent soit signifiée à 
l’exécuteur testamentaire..., afin qu’il puisse en donner con
naissance aux prétendus héritiers, afin qu’ils n’en puissent 
ignorer. — Se réservant encore ledit soussigné, de pro
duire tout acte à l ’appui de ses dires et d ’éinettre toutes 
exceptions qui pourraient être propos, et protestant à 
l’avance, comme il proteste dès à présent, contre tout ce 
qui pourrait avoir été fait relativement à l ’héritage du 
défunt Jean-Joseph Lemoine, son frère et ce, de la meil
leure manière que de droit. »

Dès le lendemain, 19 novembre 18-40, le ministre de 
Sa Majesté le Roi des Belges (c ’est ainsi que se qualifie 
le baron Behr) ordonna que la requête de Jean-Louis Le
moine et les documents y annexés fussent transmis à 
l’exécuteur testamentaire Fréderici pour être par lui com
muniqués aux héritiers.

Le 16 du même mois, le vice-chancelier de légation 
attesta avoir transmis du tout à Maurice Fréderici.

Le 20 novembre, l’exécuteur testamentaire déclara à 
l’envoyé belge, « que ne voulant pas prendre sur lui la 
grave responsabilité d’intervenir envers tous et chacun 
des héritiers ou légataires..., il engageait Jean-Louis Le
moine à porter son attaque contre tous et chacun desdils 
héritiers ou légataires et leur faire signifier à tous et chacun 
sa demande, afin qu’ ils aient d fournir leur réponse. A cet 
effet, il se fait un devoir d’indiquer le nom de fous les 
héritiers ou légataires, auxquels la susdite signification 
devra être faite à la diligence et aux frais du demandeur. »

Le baron Behr ordonna la communication de cette 
pièce à Jean-Louis Lemoine, dès le lendemain, et, le 
même jour, le vice-chancelier attesta qu’il avait fait cette 
communication.

S’adressant au même agent diplomatique, Jean-Louis 
Lemoine soutint, par requête du 25 du mois de novembre 
1840, qu’il ne devait pas faire ce que l’exécuteur testa
mentaire exigeait de lui ; qu’il suffisait qu’il ne s’en prit 
pas aux héritiers, mais au testament prétendu mystique; 
et qu’en conséquence il se rapportait en tout et pour tout 
d ce qui était dit dans son acte primordial du 8 du courant; 
requérant de nouveau qu’une commission soit nommée d’of
fice d l’effet déjà sollicité, et que cette commission soit compo
sée des plus éclairés des avocats ici résidents, Messieurs, les 
négociants étant hors de compétence pour juger en cette 
matière, du moment que la plus insanable nullité vicie
rait la sentence d’un Tribunal de com m erce, prononcée 
sur la chose mise par la loi hors de ses limites.

Il ajoute ensuite : « En outre, le soussigné vous sup- 
■ plie, M. le ministre, en conservation de ses droits et de 

ceux de ses mandants, qu’il soit défendu, dès à présent,
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à SI. Slaurice Fréderici, de se dessaisir, à quelque titre 
que ce soit, d’aucunes sommes ou autres effets de la suc
cession, jusqu’à ce qu’un jugement soit prononcé; le te
nant responsable personnellement de tous dommages, 
frais et intérêts. »

Une ordonnance de soit communiqué à l’exécuteur tes
tamentaire fut portée le 26 novembre, le vice-chancelier 
attesta que cette communication avait été faite.

Le 10 décembre 1840, l’exécuteur testamentaire pré
senta une requête en réplique, dans laquelle il conclut « à 
cequela  commission dont J. L. Lcmoinedemande la nomi
nation soit constituée d’après les ordonnances et les usages 
conformes, suivis constamment dans le Levant, aux fins de 
prononcer au préalable sur la question de savoir : si le 
procès intenté par J. L. Lemoine doit être instruit et 
jugé avec ou sans le concours des héritiers etlégataires... 
et si conséquemment, avant dépasser outre, J. L. Lemoine, 
demandeur, est tenu de duement assigner et appeler en 
cause les dits héritiers et légataires, vu que l’exécuteur 
testamentaire a déclaré ne vouloir pas faire usage de la 
faculté que lui laissait la loi d’intervenir pour soutenir 
seul la validité du testament. »

S’expliquant sur la défense provoquée contre lui par 
Jean-Louis Lemoine, l ’exécuteur testamentaire dit que 
cette défense ne pouvait être faite aussi longtemps que le 
testament n’était pas annulé.

Une ordonnance de soit communiqué et une relation 
de communication suivirent. Le 19 décembre Jean-Louis 
Lemoine adressa à la légation belge un mémoire en ré
ponse, dans lequel, entre autres choses, il déclara qu’ « il 
consentait à ce que son acte du 8 novembre, par lequel 
(dit-il) il a attaqué de nullité le testament de feu son frère 
Jean-Joseph Lemoine,soitsignifiéparles voiesnéccssaires, 
à tous les prétendus héritiers et légataires, en confor
mité de l ’indication que M. Maurice Fréderici a ém ise..., 
avec citation aux mêmes et à tous d’être tenus à fournir 
leurs réponses et moyens de défense par devant la léga
tion belge, ici résidente, dans le terme prescrit par la loi. » 

Répondant à l’exécuteur testamentaire, en ce qui con
cerne la défense de se dégarnir do rien de ce qui tombe 
dans la succession, il persista à soutenir qu’il avait été en 
droit d’ainsi procéder; mais il finit par requérir que la 
légation belge nommât un économe (séquestre) à la suc
cession, jusqu’à la définition de cause.

Le 19 décembre, le baron Behr ordonna au vice-chan
celier de transmettre copie de cette requête à Maurice 
Fréderici, et que copies de l’acte présenté par Jean-Louis 
Lemoine, en date du 8 novembre seraient transmises aux 
chancelleries respectives des héritiers et légataires de 
feu Jean-Joseph Lemoine, conformément à l’indication qui 
en a été faite..., par Fréderici.

Le 22 décembre, le vice-chancelier attesta avoir donné 
à Fréderici copies de la requête et il ajouta : « copies de 
la pièce de Jean-Louis Lemoine, en date du 8 novembre 
écoulé seront également transmises aux héritiers et léga
taires..., dans les formes prescrites. »

Fréderici, par une requête du S janvier 1841, a répli
qué à la dernière de Jean-Louis Lemoine et demandé no
tamment l°que tous les parents de feu Jean-Joseph Lemoine 
fussent également notifiés avant qu’il soit question de 
plaider le fond ; 2° et que la commission à nommer, sur la 
demande de Jean-Louis Lemoine, statue préalablement sur 
la demande de nomination d’un économe ou séquestre de 
la succession.

Le baron Behr prescrivit la transmission de cette re
quête de Fréderici à Jean-Louis Lemoine et au ministre 
des affaires étrangères à Bruxelles aux fins requises.

Le 7 du même mois le vice-chancelier a certifié d’avoir 
transmis copies de ces actes à Jean-Louis Lemoine, à M. le 
baron Behr lui-même, aux fins d'envoi à Bruxelles.

Les choses en cet état, Jean-Louis Lemoine s’est choisi, 
pour lui et ses mandants, un fondé de pouvoirs dans la 
personne de P.-J. Michaëls, belge, et il a quitté Constan
tinople, pour rentrer dans sa patrie. —  Toutefois, l’affaire 
n’en est pas restée là. Le 8 février 1841, la chancellerie 
de la légation belge informa Fréderici et l’ éverala qu'il

a v a i t  é t é  i m p o s s i b l e  d ’ é l i r e  u n e  c o m m is s io n  à l 'e f f e t  d e  
p r o n o n c e r  s u r  la  d e m a n d e  f a i t e  p a r  J e a n -L o u i s  L e m o i n e  
d a n s  s o n  a c t e  d u  8  n o v e m b r e  1 8 4 0  e t  p r é a la b le m e n t  s u r  la  
d e m a n d e  i n c i d e n t e  d u  1 7  d é c e m b r e  ( le  s é q u e s t r e )  ; —  i n 
v i t a n t  F r é d e r i c i  P é v e r a t a  e t  L e m o i n e  à p r é s e n t e r  d e u x  
c a n d i d a t s ,  M . B e h r  s e  r é s e r v a n t  le  c h o i x  d u  t r o i s i è m e  
c o m m i s s a i r e .

F r é d e r i c i  e t  P é v e r a t a  s ’ e m p r e s s è r e n t  d e  p r o p o s e r  
J . - B . - C .  L o i r ,  n é g o c i a n t  f r a n ç a i s .  L e  fo n d é  d e  p o u v o i r s  
d e  J e a n - L o u i s  L e m o i n e  d é c la r a  q u ’i l  p r o p o s a i t  p o u r  j u g e  
d a n s  la  c o m m i s s i o n  à  é l i r e  à l 'e f f e t  d e  p r o n o n c e r  s u r  le s  
d i f f é r e n t e s  d e m a n d e s  d e  J e a n -L o u is  L e m o in e  e t  n o t a m 
m e n t  s u r  c e l le s  e n  d a t e s  d u  8  n o v e m b r e  e t  d u  1 7  d é c e m b r e  
G . T .  V a n d e n e p .

L e  \ 1 f é v r i e r  1 8 4 1 ,  n o m i n a t i o n  p a r  l e  m i n i s t r e  d e  S . M . 
le  r o i  d e s  b e l g e s ,  e n  q u a l i t é  d e  j u g e s - c o m m i s s a i r e s ,  
d e  H . J a c o b ,  s u j e t  a n g l a i s ,  J . - B . - C .  L o i r ,  s u je t  f r a n ç a i s  e t  
G . - T .  V a n d e n e p ,  s u j e t  h o l l a n d a i s ,  « à l ’e ffe t d e  p r e n d r e  
d ’a b o r d  c o n n a i s s a n c e  d e  la  d e m a n d e  i n c i d e n t e l le  f o r m é e  
p a r  J e a n -L o u i s  L e m o i n e ,  t e n d a n t  à l a  n o m in a t io n  d ’ u n  
é c o n o m e . . . .  e n t e n d r e  le s  p a r t i e s  d a n s  le u r s  m o y e n s  e t  
d é f e n s e s  e t  p r o n o n c e r  s u r  l a d i t e  d e m a n d e  c e  q u e  d e  d r o i t  
e t  d e  r a i s o n ,  d a n s  le s  f o r m e s  a c c o u t u m é e s  ; le s  c o n f i r m a n t  
e t  m a i n t e n a n t ,  e n  o u t r e ,  d a n s  l e u r s  fo n c t io n s  à l ’ e f fe t  d e  
p r o n o n c e r  a u  f o n d  s u r  la  d e m a n d e  f o r m é e  p a r  J e a n -L o u i s  
L e m o i n e  d a n s  s o n  a c t e  d u  8  n o v e m b r e  1 8 4 0  l o r s q u e  la  
q u e s t i o n  a u r a  é t é  s u f f i s a m m e n t  i n s t r u i t e .  »

C e l t e  o r d o n n a n c e  s e  t e r m i n e  c o m m e  s u i t  : « c o p i e  d e  
n o t r e  p r é s e n t  d é c r e t ,  e n s e m b l e  a v e c  l e  d o s s ie r  d u  p r o c è s ,  
s e r o n t  t r a n s m i s  à  M M . le s  j u g e s  c o m m i s s a i r e s  s u s m e n 
t i o n n é s  e t  c o p i e  s i m p l e  à  M . P . M i c h a ë l s ,  à M M . F r é d e r i c i
e t  P é v e r a t a ,  a in s i  q u ’à  t o u s  le s  h é r i t i e r s  e t  l é g a t a i r e s _ _
p a r  l ’e n t r e m i s e  d e  l e u r s  c h a n c e l l e r i e s  r e s p e c t i v e s ;  c o p i e  
e n  d û e  f o r m e  s e r a  é g a l e m e n t  e x p é d i é e  a u  m i n i s t r e  d e s  
a f fa ir e s  é t r a n g è r e s  à  B r u x e l l e s ,  a u x  f in s  e t c .  »

L e  1 2  f é v r i e r  l e  v i c e - c h a n c e l i e r  a  a t t e s t é  a v o i r  s a t i s f a i t  
à c e s  d e r n i è r e s  p r e s c r i p t i o n s .

L e  6  a v r i l  1 8 4 1  e s t  i n t e r v e n u  l ’ a c t e  d o n t  n o u s  t r a n s 
c r i v o n s  le s  p r i n c i p a u x  p a s s a g e s  :

Léopold, premier, roi des belges, à tous présents et à venir 
salut : Le Tribunal de la légation de Belgique près la porte 
Ottomane, séant à Constantinople, a rendu le jugement sui
vant : « Nous soussignés...., nommés d’office, en qualité de 
juges-commissaires, à l’effet de prendre connaissance de la de
mande incidentelle en nomination d’un économe, élevée par 
Jean-Louis Lemoine, dans le procès qu'il poursuit contre 
l’hoirie de feu Jean-Joseph Lemoine, en nullité du testament 
dudit défunt, et d’entendre les parties....... ;

h Vu le décret de notre nomination en date du...; vu la re
quête en date du 8 novembre 1840 de Jean-Louis Lemoine ; 
— vu la réponse de Maurice Fréderici en date du 19 novem
bre ; — oui les parties contradictoirement;

« Considérant qu’il n’existe aucune disposition dans la loi qui 
autorise, en l'espèce, la demande du sieur Jean-Louis Lemoine 
en nomination d'un économe;

« Considérant que, oar son testament du 26 février 1840, feu 
Jean-Joseph Lemoine a nommé MM. Fréderici et 1‘ . Péverata, 
le premier son exécuteur testamentaire, et l’un et l’autre li
quidateurs de sa maison de commerce;

h Considérant que ces dispositions ne peuvent être changées 
tant que le testament n’aura point été cassé par un jugement 
légal;

ii Le tout vu et mûrement considéré ; après en avoir délibéré 
conformément à la loi ; jugeant interlocutoirement sur la de
mande incidentelle et nous réservant de statuer aussilût que 
faire se pourra sur le fond de la cause, nous avons, à l’unani- 
iiiilé, prononcé et à l’unanimité prononçons : Le sieur Jean- 
Louis Lemoine n’est point admis dans sa demande en nomina
tion d’un économe; le Tribunal l'en déboute et le renvoie au 
jugement définitif à intervenir sur le fond du procès par lui in
tenté, dépens réservés. »

A u  b a s  d e  c e t t e  e s p è c e  d e  d é c i s i o n ,  le  b a r o n  B e h r  a 
d é c l a r é  q u ’ i l  l 'h o m o l o g u a i t  p o u r  a v o i r  force de chose ju 
gée.... F r é d e r i c i ,  P é v e r a t a ,  la  v e u v e  L e m o i n e  e t  le s  c o m 
m i s  l é g a t a i r e s  e t  a u t r e s  in t é r e s s é s  o n t  fa it  d e s  a c t e s  d ’o p 
p o s i t i o n  à  la  lé g a t i o n  à  c e  q u e  r i e n  f û t  d iv e r t i  d e  c e  q u i  
p o u r r a  r e v e n i r  a u x  L e m o i n e  d e  B e l g i q u e  d a n s  la  s u c c e s 
s i o n .
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Depuis le rejet de la demande de séquestre, il n’a plus 
rien élé fait à Constantinople. Mais un procès est né à 
Verviers. Le 8 mai 18-41, Servais Joseph Lemoine, direc
teur des hospices catholiques romains à Samarang (Indes 
hollandaises) y domicilié, dit l ’exploit, a fait donner assi
gnation 1° à Maurice Fréderici ; 2° à la veuve de Jean- 
Joseph Lemoine; 8° à Théophile Péverata, à comparaître 
devant le Tribunal de Verviers, pour, en présence et à 
l’intervention des Lemoine ; voir déclarer nul et de nul 
effet certain acte ou pièce qualifiée de testament mystique 
de Jean-Joseph Lemoine ; en conséquence, que l’institu
tion à titre universel au profit des assignés ainsi que tous 
les autres legs... et l’exécution testamentaire sont nuis 
et réputés non avenus; par suite que les assignés au
ront à cesser immédiatement la gestion et l’administra
tion qu’ils ont induement faite de la succession de Jean- 
Joseph Lemoine et à rendre compte de cette gestion et 
administration ; déclarer également que les paiements des 
prétendus legs que les assignés pourraient avoir effec
tués ne seront pas admis dans le compte à rendre; con
damner les assignés aux dommages-intérêts à libeller et 
aux dépens.

Par exploit du 16 octobre 18-41, le même Servais-Jo- 
sepli Lemoine dénonça à ses frères et sœurs l’ajournement 
prémenlionné; leur donnant, d’un môme contexte, assi
gnation devant le Tribunal de Verviers aux fins de s’ouïr 
condamner à intervenir dans l'instance résultant du même 
ajournement originaire; voir dire que le jugement à in
tervenir leur sera commun, et statuer ce que de droit 
quant aux dépens.

Les défendeurs principaux, Frédérici, Péverata et la 
veuve Lemoine, exigèrent de Servais-Joseph Lemoine la 
caution judicatum suivi, et ce dernier s’y soumit sans con
teste. La veuve de Jean-Joseph Lemoine avait épousé en 
secondes noces un nommé Crespin; elle fut assignée en 
reprise d'instance, et un jugement pardéfaut,profit joint, 
statua à cet égard.

La cause ayant été portée enfin à l’audience, les parties 
y ont conclu : Servais-Joseph Lemoine, en déclarant qu’il 
n’agissait qu’en qualité d ’héritier sous bénéfice d’inven
taire de Jean-Joseph Lemoine, son frère, a demandé la 
jonction des causes principale et en intervention; il a 
demandé que, sans avoir égard aux diverses exceptions 
proposées par les défendeurs principaux, et lui adjugeant 
le profit du défaut contre les époux Crespin, il plût au 
Tribunal déclarer nul et de nul effet certain acte ou pièce 
qualifiée de testament mystique, etc., etc., et, à l’occasion 
île la remise ou restitution de la succession par lui pos
tulée, il a demandé 100 fr. par chaque jour de retard. Il 
a conclu à ce que le dépôt au greffe fût ordonné, de tous 
registres, titres et papiers de la succession, sous la même 
pénalité de 100 francs par chaque jour de relard ; et la 
nomination d’un juge commissaire pour recevoir le 
compte de Fréderici et Péverata. 11 n’a pas conclu contre 
ses frères et sœurs par lui appelés à la cause.

Fréderici et Péverata ont conclu à ce qu’il plût au Tri
bunal renvoyer, pour cause de litispendance, ou tout au 
moins de connexité, la demande principale de Servais- 
Joseph Lemoine devant (disent-ils) le Tribunal belge con
stitué à Constantinople par la chancellerie de Belgique, 
et condamner le demandeur aux dépens; et au cas où 
cette demande de renvoi étant préalablement ju gée , ne 
serait pas accueillie, ils ont demandé que le Tribunal se 
déclarât incompétent, en ordonnant que les intervenants 
continueraient à se pourvoir, s’ ils le jugeaient convena
ble, devant le Tribunal constitué à Constantinople ; or
donner que le demandeur principal aura à se pourvoir 
également devant le même Tribunal, et le condamner aux 
dépens. Au cas où l’une ou l ’autre de ces exceptions serait 
rejetée, ils ont demandé acte de leur déclaration de re
noncer au bénéfice des legs qui leur ont été faits par feu 
J.-J. Lemoine, et qu’ils sont prêts à rendre compte de 
leur gestion à Constantinople, toujours avec dépens.

Les époux Crespin ont déserté le débat. Parmi les ap
pelés à la cause par Servais-Joseph Lemoine, Jean-Guil
laume-Joseph Lemoine a demandé acte de sa déclaration

de renoncer à la succession; postulant, par ce moyen, sa 
mise hors de cause avec dépens ; et les autres membres 
de la famille, en déclarant ne vouloir procéder que comme 
héritiers bénéficiaires, ont dit qu ’ils s’en rapportaient à 
justice sur l’action formée par Servais-Joseph Lemoine.

Le 11 juin 1845, jugement ainsi conçu :
J u g è r e n t . — h Y a-t-il lieu d’accueillir la fin de non-rece

voir seulement à l’égard des défendeurs en intervention?
« Considérant qu’il n’est pas suffisamment prouvé que le de

mandeur Servais-Joseph Lemoine, né dans la commune d’OIne, 
canton de Verviers, aurait perdu la qualité de Belge; qu’ainsi 
il a pu assigner devant ce 'Tribunal tous les défenseurs, soit 
belges, soit étrangers (art. 14 du Code civil);

« Considérant que les frères et sœurs Lemoine, mis en cause 
par Servais-Joseph Lemoine, sont, quanta l’objet du procès 
actuel, en instance devant un Tribunal organisé suivant les usa
ges diplomatiques, par suite de leur demande adressée à l’am
bassadeur belge ;

« Considérant qu’il est reconnu entre parties que ce Tribunal 
de Constantinople a jugé contradictoirement un incident, et 
que son jugement, non reproduit, est revêtu du mandement 
(l’exécution au nom du roi des Belges; d’où il suit que les mis 
en cause Lemoine ont renoncé, du moins provisoirement, à la 
faculté que leur accordait l’art. 14 du Code civil, et qu’ainsi ils 
sont non recevables quant à présent;

« Considérant qu’il en est autrement du demandeur princi
pal Servais-Joseph Lemoine, celui-ci n’ayant pas figuré au pro
cès poursuivi à Constantinople, quoiqu’il ait dù y être appelé 
par son frère Jean-Louis Lemoine, l’un des intervenants;

« Le Tribunal joint les causes et, statuant envers les parties 
Servais-Joseph Lemoine, Fréderici et Péverata, les intervenants 
et les époux Crespin non comparants, tient, au besoin, pour 
reprise l’instance à l’égard de ces derniers... se déclare compé
tent pour connaître de l’action entre Servais-Joseph Lemoine 
et les défendeurs Fréderici et autres ; dit, quant à présent, non 
recevable l’action envers les intervenants ; condamne les défen
deurs Fréderici, Péverata et les époux Crespin aux dépens en
vers Servais-Joseph Lemoine; les compense entre ce dernier et 
les intervenants scs frères et sœurs; condamne les mêmes inter
venants aux dépens envers les défendeurs principaux; donne 
acte à Jean-Guillaume-Joseph Lemoine de sa renonciation à la 
succession, le met hors de cause et place l’affaire principale au 
rôle... »

Fréderici et Péverata ont interjeté appel de ce ju ge
ment. Ils ont demandé que Servais-Joseph Lemoine fût 
renvoyé à se pourvoir contre eux à Constantinople. Ils se 
sont fondés sur ce que le consul belge était le juge civil 
compétent des nationaux résidant à Constantinople, que 
les Tribunaux ordinaires de la Belgique doivent renvoyer 
devant ce consul les contestations dirigées contre ces na
tionaux à raison d’une succession ouverte, selon eux, à 
Constantinople. Ils ajoutaient que d ’ailleurs Péverata n’é
tait pas Belge, et que Servais-Joseph Lemoine avait perdu 
sa qualité de Belge en devenant sujet hollandais.

Le ministère public a commencé par se livrer à l’exa
men du jugement dont il était appel.

K Les premiers juges disent que le demandeur a usé du droit 
que lui confère l’art. 14 du Code civil en assignant en Belgique 
Péverata et Maurice Fréderici. Cet article porte : « L’étranger,
« même non résidant en Belgique, pourra être cité devant les 
u Tribunaux belges pour l’exécution des obligations par lui con- 
« tractées en Belgique envers un Belge ; il pourra être traduit 
i: devant les Tribunaux belges pour les obligations par lui con- 
« tractées en pays étranger envers des Belges. » — Partons, 
quant à présent, de l’idée que Servais-Joseph Lemoine est 
Belge, et remarquons que Maurice Fréderici est également 
Belge; lui-même ne prétend pas avoir perdu cette qualité. En 
ce cas, et quant à Fréderici, les Tribunaux belges sont bien les 
juges naturels des contondants, n’importe même qu’il soit ques
tion d’obligations contractées en pays étranger. Et quant à Pé- 
verala, s’il n’a pas contracté d’obligations expresses en Belgique 
envers un Belge, au moins est-il assigné pour des faits qu’il a 
posés en pays étranger, desquels un Belge fait résulter à ses 
charges de véritables obligations : il s’agit véritablement d’un 
quasi-contrat ; car il s’est immiscé au moins dans la gestion 
d’affaires auxquelles, par la règle : le mort saisit le vif, Servais- 
Joseph Lemoine, héritier légitime de son frère Jean Joseph, a 
un intérêt, à moins qu’un testament légal et valable ne l’en dé
pouille, question qu’il soumet aux juges de Belgique, en usant 
de la faculté que lui donne l’art. 14 du Code civil d’en saisir ces
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juges; faculté à laquelle il n’a point renoncé ni expressément, 
ni tacitement. Ainsi, valablement appelé à plaider en Belgique, 
Péverata doit subir les effets des décisions de la juridiction 
belge et s’agissant pour Maurice Fréderici du même quasi-con
trat, Fréderici, ne fùt-il pas Belge autant qu’il l'est, devrait, 
comme Péverata, répondre devant cette juridiction. D’un autre 
côté, Fréderici ne pouvant décliner la juridiction de ses juges 
naturels, entraîne nécessairement devant cette juridiction l’é
tranger qui a posé conjointement avec lui l’obligation commune 
entre eux dont se prévaut le demandeur belge.

Servais-Joseph Lemoine est-il encore belge? Il n'est pas 
prouvé qu’il ait perdu cette qualité. Servais-Joseph Lemoine 
est né à Olne (Belgique) ; tout le monde en convient. Il se trouve 
depuis assez longtemps habiter les Indes hollandaises; mais 
cela ne suffit pas pour perdre la qualité de Belge; ou ne peut 
sortir des dispositions de l’art. 17 du Code civil. Servais-Joseph 
Lemoine s’est-il fait naturaliser hollandais? On ne l'allègue 
même pas. — II se dit directeur des hospices catholiques ro
mains à Samarang; mais il dénie que ce soient là des fonctions 
publiques conférées par le gouvernement du pays, et l’on n'a 
rien prouvé contre cette dénégation. Les hospices civils catho
liques romains de Samarang sont, a-t-il soutenu, un établisse
ment particulier et cela n’est pas sans vraisemblance : à Sama
rang, les catholiques romains s’y trouvent presque tous par des 
motifs commerciaux; presque tous sont Européens; leur reli
gion est peu répandue; ils font comme bande à part du reste 
des habitants ; l’autorité publique n’exerce qu’une surveillance; 
elle n’intervient que sous les rapports de police générale. Du 
reste c’est à celui qui allègue qu’il s’agit ici de fonctions publi
ques conférées par un gouvernement étranger à prouver qu’ê
tre directeur d’hospices catholiques romains à Samarang, c’est 
être investi de telles fonctions, preuve qui n’est point rap
portée.

Enfin, il n’est pas établi que Servais-Joseph Lemoine ait fait 
à Samarang un établissement sans esprit de retour. L’absence, 
quelque prolongée quelle fut ou même le simple établissement 
ne suffirait pas pour faire présumer l’expatriation,laquelle doit 
résulter de l’obéissance que l’on a vouée à une puissance étran
gère ou d’une suite non interrompue de faits qui font présu
mer la perte de l’esprit de retour. Les appelants principaux ne 
disent rien d’autre, si ce n’est que Servais-Joseph Lemoine a 
été longtemps absent et qu’aujourd’hui encore, après être re
venu en Belgique, il se trouve à Samarang. — Mais Servais-Jo
seph Lemoine a fourni la caution judicatum solvi qui lui a été 
demandée, et il a ainsi implicitement reconnu qu’il n’était plus 
Belge.—Ceci est inadmissible. 11 est bien apparent que le deman
deur n’a pas eu l’intention de renoncer à sa qualité de Belge, 
lui qui se prévalait de l’art. 14 du Code civil pour saisir de sa 
demande le Tribunal de Verriers ; lui qui savait que de simples 
présomptions ne suffisent pas pour enlever à un Belge sa qua
lité, si elles ne sont pas admises par l’art. 17 du même Code ; 
lui, enfin, qui ne possédant pas d’immeubles, ni aucun com
merce en Belgique, n’a véritablement eu d’autre vue que de 
montrer qu’il n’était pas insolvable. D’aucun chef on ne peut 
admettre que l’art. 17 du Code civil, ni la caution judiciaire 
puissent être opposés à Servais-Joseph Lemoine, et par voie de 
conséquence, les premiers juges ont légitimement repoussé la 
demande de renvoi de son action à Constantinople. Il en doit 
être d’autant plus ainsi qu’on ne voit à Constantinople aucune 
juridiction à laquelle soit soumis Servais-Joseph Lemoine, 
Belge d’origine, demeuré tel et qui doit même être réputé avoir 
conservé en Belgique, son véritable domicile d’origine, alors 
qu’il n’y a pas renoncé et que simplement il a résidé en pays 
étranger.

On objecte que le consul belge à Constantinople est le juge 
civil compétent des nationaux résidant en cette capitale de 
l’empire Ottoman. Mais cela parait inadmissible. D'abord, les 
Belges qui résident à Constantinople n’y ont véritablement pas 
de consul : un envoyé extraordinaire et ministre plénipoten
tiaire, et il y en a un, n’est pas consul ; il n’en tient pas la place; 
en second lieu, le consul ne peut exercer aucune juridiction 
contentieuse quelconque; la seule et véritable juridiction des 
Belges est en Belgique ; et le consul, eût-il une juridiction, elle 
ne s’étendrait pas à la matière qui nous occupe. Tout le monde 
s’accorde à définir les consuls : les délégués spéciaux qu’un 
gouvernement est autorisé à entretenir dans les places et ports 
de commerce étrangers, pour veiller à la conservation des 
droits et privilèges de ses nationaux en fait de commerce.
» L’institution des consuls en général, dit V a u x , Prolégomène ! 
au titre 12, livre 1er de l’Ordonnance française, sur la marine, j 
a eu pour motifs l'avantage, l’agrandissement, la sûreté et la '• 
police du commerce des nations les unes chez les autres. » | 
Boblay-Paty dit à son tour : « La rapidité de la marche du

commerce et son accroissement à l’intérieur durent nécessai
rement donner naissance à de nombreuses contestations dans 
les pays éloignés des métropoles. Le pillage des navires, les 
vexations, les avaries et les injustices commises par les étran
gers, l'interprétation des traités commerciaux, les droits des 
commerçants, les traitements barbares des capitaines cl arma
teurs, le respect dû au pavillon d’une nation, les dettes et les 
disputes des marins, étaient autant d’objets qui réclamaient 
impérieusement une juridiction spéciale destinée, sous l’auto
rité légale du magistrat, à veiller à la conservation des privilè
ges de scs concitoyens, cl à diriger l’administration commer
ciale, économique et politique des intérêts de sa nation. De là 
l’ institution des consuls en pays étrangers. » M a r t e x s ,  Précis 
du droit des gens, nous enseigne : u De bonne heure on avait 
établi en Italie et en Espagne des juges particuliers pour les 
affaires du commerce et de la navigation, sous le nom de con
suls... Tous les consuls de ce genre doivent protection et assis
tance aux marchands et aux marins de leur nation ; ils doivent 
veiller à l’observation des traités de commerce et rendre compte 
à leur souverain ou au ministre de la marine de ce qui con
cerne l’étal et l’intérêt du commerce de leur nation par rapport 
à la place ou au pays de leur consulat, »

En Belgique, avant 1789, on avait une espèce de droit ma
ritime résultant presqu’uniquement d’usages devenus coutu
mes. Apparemment les consulats n’y furent pas inconnus; 
mais là, pas plus qu’en France, aucune loi, que nous sachions, 
n’avait déterminé particulièrement la juridiction des consuls 
au delà des matières commerciales contentieuses. En France 
l'Ordonnance de la marine, de 1681, statua, art. 12 : « Quant à 
la juridiction, tant en matière civile que criminelle, les consuls 
se conformeront à l’usage et aux capitulations faites avec les 
souverains de leur établissement. » —Art. 15. « Les jugements 
des consuls seront exécutés par provision en matière civile, en 
donnant caution...» Ici, les mots matière civile, sont employés, 
ce nous semble, en opposition à ceux : matière criminelle, et 
les matières civiles s’entendent, apparemment, de celles uni
quement commises aux consuls, savoir : les contestations con
cernant le commerce, les commerçants, marchands, quant à 
leur état, et les affaires maritimes.

Aux termes de l’art. 18, les appellations des jugements des 
consuls, tant aux échelles du Levant qu’aux côtes d’Afrique, et 
de Barbarie, ressortissaient au parlement d’Aix, et toutes les 
autres au parlement le plus proche du consulat où les senten
ces étaient rendues. De ce qui précède, quant aux consuls, il 
résulte que leur institution avait pour bulle commerce avec les 
pays lointains, le commerce maritime et qu’ils avaient à ces 
deux points de vue une sorte de juridiction contentieuse. 
Toutefois, ils n’exerçaient pas seuls cette juridiction : l’ordon
nance du 25 mai 1722 autorisa les consuls à donner leurs sen
tences sur les affaires civiles de leur compétence, en appelant 
à leurs jugements deux députes de la nation seulement, et 
à leur défaut deux négociants français, et un édit du mois de 
juin 1778, régla la procédure devant eux. — Au cas de décès 
d’un français, sans héritier sur les lieux, les consuls, d’après 
les art. 20, 21 et 22 de l’Ordonnance de la marine de 1681, 
n’avaient d’autre mission que celle de faire des actes purement 
conservatoires. Sous le régime français en Belgique, les art. 12, 
15 (celui-ci seulement jusqu’aux mots : eu donnant caution), 
18, 20, 21, 25, 24, 25, 26 et 27, furent publiés dans notre pays 
et dès ce moment il est devenu certain que les consuls de la 
France ont pu, dans les affaires de leur compétence commer
ciale, exercer la juridiction à lcgard des marchands ou négo
ciants des départements réunis, se trouvant en pays étrangers 
et notamment dans l’empire du Grand seigneur.

Cet état de choses a duré jusqu’à notre séparation de la 
France. Un arrêté du 22 janvier 1814 organisa l inslitution des 
consuls pour les Provinces-unics des Pays-Bas et il parait 
qu'après l’adjonction de la Belgique à ces provinces, cet arrêté 
continua de recevoir son exécution; mais il n’a jamais été 
publié en Belgique et n’y est pas devenu obligatoire. Respective
ment à la Belgique, restaient les fragments de l’ordonnance 
française, mais ils disparurent bientôt. Par la loi fondamen
tale de 1815 la nomination des consuls a été accordé au roi 
(art. 56).

L’art. 166 a positivement exprimé que le pouvoir judiciaire 
ne peut être exercé que par les Tribunaux établis par la Loi 
fondamentale, ou eu conséquence d’icelle, et la loi fondamentale 
n’a créé que la Haute-Cour, les Cours d’appel, les Tribu
naux criminels, les Tribunaux de 1ro instance. A notre sens, 
déjà d’après cette loi constitutionnelle, les juridictions excep
tionnelles se sont trouvées énervées : si toutes les lois sont 
demeurées obligatoires jusqu'à ce qu’il y fut autrement pourvu 
(art. 2 additionnel), ce n’est apparemment qu’en tant qu’elles
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n’étaient pas contraires aux dispositions du régime constitution
nel ou fondamental, et il n'y a plus eu, pour les habitants du 
royaume des l’ays-llas, de pouvoir judiciaire que celui établi 
par ce pacte national.

Après cela, que l'arrêté de 1814 ait ou non conféré une juri
diction aux consuls, peu importe : il n’a pas été exécutoire 
dans les provinces belges à défaut de publication, et si les quel
ques articles de l’ordonnance sur la marine, publiés sous le 
régime français, ont eu quelque portée en Belgique, la Loi fon
damentale de 18115 les a de fait abrogés, en tant qu'offrant 
une juridiction exceptionnelle, incompatible avec le pouvoir 
judiciaire créé par cette Constitution.

Mais ceci a gagné plus d’évidence encore depuis 1830. Notre 
Constitution de 1831 prescrit que : Nul ne peut être distrait, 
contre son gré, du juge que la loi lui assigne (art. 8). Le pou
voir judiciaire est exercé par les Cours et Tribunaux (art. 30). 
Le roi n’a d’autres pouvoirs que ceux que lui attribue formel
lement la Constitution et les lois particulières portées en vertu 
de la Constitution même (art. 78). Nul Tribunal, nulle juri
diction contentieuse ne peut être établi qu’en vertu d’une loi.
Il ne peut être créé de commission ni de Tribunaux extraordi
naires sous quelque dénomination que ce soit (art. 03). Il y a 
trois Cours d’appel en Belgique (art. 104). Des lois particulières 
règlent l’organisation des Tribunaux militaires... Il y a des 
Tribunaux de commerce dans les lieux déterminés par la loi... 
(art. 103).

Le Gouvernement belge a bien senti que les consuls n’étaient 
plus investis d’aucune juridiction contentieuse légale, lorsque, 
le 27 septembre 1831, il s’est occupé de celte institution qu’il 
a cherché à mettre en harmonie avec la Constitution en se 
bornant à des mesures purement réglementaires. L’arrcté royal 
de cette date porte ce considérant : « Considérant qu’il importe 
de modifier plusieurs dispositions réglementaires renfermées 
dans l’arrêté du 22 janvier 1814, et de réserver à la loi toutes 
celles qui rentrent dans le domaine du pouvoir législatif, » — 
Par l’art. 1er il est dit: « nos agents commerciaux dans les villes 
de commerce elles ports étrangers, prendront le titre de con
suls, sauf les exceptions formellement établies par l’arrêté qui 
les aura nommés. » Dans plusieurs autres dispositions ultérieu
res le Gouvernement a continué à considérer les consuls belges 
comme agents commerciaux, sans plus. C’est déjà très évident, 
d’après ce que nous avons exprimé : les consuls belges ne sont 
que des délégués du pouvoir exécutif quant au commerce à l’é
tranger et leur mission ne comporte aucune juridiction con
tentieuse sur les Belges et leurs intérêts commerciaux dans le 
cercle territorial que tout consulat comporte. Comme le dit le 
Répertoire de Vadministration V° Consul : « Lorsqu’il s’est agi 
(en septembre 1831) d’organiser l’institution des consuls belges 
à l’étranger, aucun traité, aucune loi particulière à notre pays 
n’étaient encore intervenus sur celte matière, sauf quelques 
dispositions du Code de commerce qui n’a pas cessé de nous 
régir. Il y avait pour ainsi dire table rase, car l’Ordonnance sur 
la marine, de 1G81, et l’arrôlé du 22 janvier 1814, sur les con
sulats de Hollande, n’étaient plus guères en harmonie avec la 
Constitution nouvelle de la Belgique. Le Gouvernement ne 
pouvait donc organiser nos consulats qu’en se renfermant lout 
à la fois dans les limites du droit comme vis-à-vis des puis
sances étrangères et dans les limites du pouvoir exécutif vis-à- 
vis des nationaux. C’est dans ce cercle étroit que l’arrêté 
organique du 27 septembre 1831 a été rendu. »

Comme le dit encore le même auteur, « Les consuls belges 
ne sont aujourd’hui que des agents d’exécution, d’information, 
et de protection à l’étranger ;> au point de vue commercial et 
maritime; ces vérités sont établies clairement par l’arrêté de 
1831 ; ils ont si peu une juridiction contentieuse à l’égard des 
Belges qui se trouvent à l’étranger que l’art. 12 porte : « Le 
consul dans l’arrondissement duquel s’élèveraient quelques 
différends entre les capitaines belges et leurs équipages, inter
viendra afin de les terminer dans le plus bref délai. 11 em
ploiera également ses bons offices pour arranger à l’amiable les 
différends entre les négociants belges qui se trouveraient dans 
sa résidence dans son arrondissement. »

Tout consul belge n’est donc évidemment qu’une sorte de 
patronage sans autorité ni sur les gens de mer, ni sur les né
gociants ; son rôle est uniquement de concilier; les consuls 
peuvent être arbitres du consentement des intéressés ; mais 
non juges ordinaires; le Gouvernement a dù les tenir dans ces 
limites, sinon son arrêté de 1831 eut été inconstitutionnel et 
impuissant. Il n’appartient qu’à la législature de leur donner 
une véritable juridiction et encore n’csl-cc que pour autant 
que la Constitution permette une telle délégation du pouvoir 
judiciaire. Ces principes régissent les Belges qui se trouvent à 
l’étranger aussi bien que ceux qui sont sur le sol de la patrie :

à l’étranger par de juridiction belge, non seulement dans les 
consuls, mais encore par devers aucun ministre du pouvoir 
exécutif belge, quelle que soit l’étendue de ses lettres patentes et 
quels que soient les usages, même les plus anciens, de Constan
tinople.

Fréderici et Péverata n’ont basé leur système que sur ce qu’ils 
ont nommé les pouvoirs et les attributions des consuls dans la 
capitale de l’empire Ottoman ; et là il n’y a pas môme de consul 
belge. Il s’y trouve un envoyé extraordinaire, en même temps 
ministre plénipotentiaire de la Belgique; mais on peut affir
mer, ce nous semble, que, de droit, un tel envoyé ne réunit pas 
sur sa personne les attributions spéciales des consuls. Sans dire 
ce qu’est véritablement un envoyé extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire (mission politique, par caractère, et point com
merciale), nous avons vu Fréderici et l ’éverata réduits à l’im
possibilité de citer ni une règle positive du droit des gens, ni 
aucune loi spéciale belge, reportant, à défaut de consul, sur un 
envoyé ou ministre d’un Ktat, les fonctions de consul ; et il faut 
bien qu’il n’y ait rien de semblable, généralement parlant, 
quand on voit la France sentir la nécessité d’une ordonnance 
(du 20 août 1833, art. 4) déclarant expressément « qu’il n’y a 
pas de consuls dans les lieux où se trouve un ambassadeur ou 
ministre du Boi (Londres excepté) ; que dans ces lieux, les fonc
tions du consulat sont réunies à celles de la mission diploma
tique et elles sont remplies par un chancelier sous la direction 
de l’ambassadeur. » Est-ce que, s’il y avait un usage faisant loi, la 
France aurait eu besoin de cette ordonnance pour faire passer 
sur un ambassadeur les fonctions du consul? Non, il n’y a au
cune coutume de ce genre, le contraire existe plutôt générale
ment; car l’ordonnance de France précitée l’atteste par cela 
seul qu’elle est générale quant à cet Etat. Mais si, pour nous, 
le consul belge qui n’a qu’une mission commerciale unique
ment et de bon office pur, s’il n’y a pas même de consul belge 
à Constantinople, et si rien n’investit notre envoyé extraordi
naire et ministre plénipotentiaire de ces fonctions spéciales, 
n’est-il pas clair que le prétendu Tribunal belge à Constantinople 
n’est qu’une chimère. Au surplus, poursuit le ministère public, 
nous avons élabli que le ministre Behr, en tant que consul, 
n’aurait aucune espèce de juridiction contentieuse belge, même 
à l’égard des affaires commerciales et maritimes de nos na
tionaux ; moins encore donc en aurait-il une en matière pure
ment civile et non commerciale. Car, en aucun temps, que nous 
sachions, et moins encore aujourd'hui que jamais, les attribu
tions des consuls n’ont concerné que le commerce et la marine. 
Que connue envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire 
et abstraction faite de ce qui concerne le consulat, notre agent 
diplomatique à Constantinople n'ait aucune espèce de juridic
tion contentieuse à l’égard des Belges et de leurs biens dans la 
domination de la Porte Ottomane,personne ne peut en douter: 
un tel ministre n'est que le simple mandataire du pouvoir exé
cutif belge et ce pouvoir ne peut créer aucune juridiction con
tentieuse ni ici, ni au loin ; il ne peut déléguer un pouvoir qu'il 
n’a pas; la Constitution est sa règle et hors de celle-ci rien de 
valable. Le Boi fait les Iraités d’alliance et de commerce; mais 
ces traités mêmes n’ont d’effet qu’après l’approbation du pou
voir législatif (art. 68 de la Const.) ; et si nous ouvrons le traité 
du 3 août 1839 entre la Belgique et la sublime Porte Ottomane, 
nous n’y voyons rien qui ait traitàune juridiction contentieuse 
spéciale en cas de contestation ou procès entre Belges se trou
vant à Constantinople, non plus que quant à leurs biens dans 
cet empire étranger. C’est donc qu’à leur égard le droit com
mun belge reste dans toute sa force, dans toute son intégrité. 
Disons, toutefois, qu’en matière criminelle une exception est 
consacrée ; mais exceptio finnat rc/jutam in casihus non 
exccptis, et la Cour verra, art. 8, qu’ ici l’exception n’est nulle
ment susceptible d’extension aux matières civiles ni commer
ciales entre Belges. En telles matières, entre Belges et les sujets 
de la Sublime Porte, la juridiction est attribuée, moyennant 
certaines garanties,aux Tribunaux du pays ; mais rien n’est dit 
pour les affaires (les Belges entre eux; et il faut bien que,quant 
à eux, il n’y ait pas de juridiction belge à Constantinople, ni 
dans le reste de cet empire, puisque pour saisir au criminel 
le ministre, le chargé d’affaires, le consul ou vice-consul bel
ges, du droit de juger les accusés selon l’usage établi à l'égard 
des Francs, il a fallu une disposition expresse cl législative 
belge, dont la coustituIion:iIile pourrait même être examinée 
le cas échéant. On vous demande pourtant que vous fassiez ren
voi de la demande de Serv.-Joseph Lemoine à la juridiction 
belge à Constantinople ! Ce qu’on vous demande est donc une 
véritable inanité. S'il n'y a pas de juridiction belge à Constan
tinople, par ce que nos lois y répugnent, il n’y a pas non plus 
lieu à un second degré de jui idiclion, l'appel. Non-seule
ment Part. 18 de l'ordonnance française sur la marine tombe
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ainsi de lui-même en Belgique; niais il tomberait encore par 
cela seul qu’aucune loi belge n’a rien mis à sa place ; que nos 
Coursd’appel ont chacune un ressort déterminé par la loi et que 
dans le ressort d’aucune ne serait dévolu l’appel de la prétendue 
juridiction belge à Constantinople.

Hais si Maurice Fréderici est Belge, Féverata ne l’est pas, et 
quant à lui, Féverata, il faut suivre la disposition de l'art. 8 du 
traité d’alliance et de commerce du 5 août 1859. — Nous con
cevrions l'objection si Féverata était assigné seul en Belgique, 
ou si l’art. 14 du Code civil n’existait pas. Il est ajourné devant 
un Tribunal belge conjointement avec un Belge et par un Belge, 
à raison de faits par eux posés en commun, emportant un 
quasi-contrat qui entrainc des obligations envers l’un de nos 
concitoyens. Far sa nature, l’affaire est indivisible et le Belge 
obligé attire à lui l’étranger, son co-obligé; la nature de l’af
faire le distrait de ses juges turcs pour l'amener devant les 
juges belges, dès que le demandeur se trouve protégé par les 
dispositions de l’art. 14 du Code civil belge; là est le droit 
commun des Belges en cette matière, et il n’y a pas à examiner 
en ce moment si la décision belge pourra être exécutée en 
Turquie contre Féverata. Vainement objecterait-on à Servais 
Joseph Lemoine ce qui s’est fait à Constantinople, en préten
dant qu’entre ce qui s’y est débattu et sa demande formée en 
Belgique, il y a connexité et que cette demande doit, par ce 
motif de connexité, être renvoyée à Constantinople, car qu'il y 
ait connexité ou non, nul Belge ne peut être distrait, contre son 
gré, du juge que la loi lui assigne (art. 8 de la Constit.), et au 
surplus Servais Joseph Lemoine n'a jamais agi à Constantino
ple; il n’y a là, quant à lui, point de procès contre Fréderici 
et Féverata ; ce qui a pu s’y passer est, à son égard res inter 
alios acta; s’ il y avait même chose jugée à Constantinople elle 
ne l’atteindrait pas et ne l'empêcherait pas d’agir comme il le 
fait.

Prenons-y garde, la connexité dont parle l’art. 171 du Code 
de proc. civ. n’est pas une cause de renvoi forcé : les juges, 
derniers saisis, peuvent ordonner ce renvoi ; ils ont donc le 
droit d’examen, le droit de ne pas déférer à la demande de 
renvoi qui leur est faite, et quand il s’agit d'enlever à un Belge 
le droit que lui garantit l’art. 14 du Code civil, en le forçant de 
se soumettre à un juge étranger, nous devons y regarder à deux 
fois. La loi, art. 171, ne délinit pas la connexité; mais la doc
trine l’explique. Il y a connexité lorsque, par son objet, une 
cause a tellement de rapport avec une autre cause soumise à 
un Tribunal différent, que le jugement de celle-ci pourrait in
fluer sur le jugement de la première. Or, n’est-il pas vrai que 
le jugement de Constantinople n’aurait ni force, ni vertu en 
Belgique; qu’en ce royaume l’affaire devrait être de nouveau 
débattue entre Servais Joseph Lemoine et ses adversaires, Fré- 
dérici et Pévarata, et que, conséquemment, une décision tout 
opposée pourrait intervenir de la part de nos Tribunaux? Donc, 
qu’on juge tout ce qu’on voudra à Constantinople, cette déci
sion n’aura, en Belgique, aucune influence sur la demande de 
Servais Joseph Lemoine; donc, sous ce rapport, on ne peut 
sous prétexte de connexité, renvoyer l’affaire à Constantinople. 
Jamais, du reste, Servais Joseph Lemoine n'a porté de de
mande àConstantinople contre Fréderici et Féverata, et ceux-ci 
n’y ont pas plus agi contre lui. Rien ne peut empêcher, dans ces 
circonstances, l’existence d’un procès en Belgique; de ce que 
les appelants Fréderici et Féverata nomment l’instance de Con
stantinople, il ne peut résulter une cause de renvoi en pays 
étranger, car, nos lois, qui n’accordent aucune puissance contre 
les Belges à des jugements étrangers , sont des lois politiques 
qui reçoivent tous leurs effets, alors même que l'objet d'un ju
gement étranger est le même que celui de l'action introduite 
en Belgique, alors même que la connexité serait une cause de 
renvoi à un Tribunal déjà saisi, s’il était question de deux Tri
bunaux belges.

On n’oppose pas la litispendance à Servais-Joseph Lemoine 
au nom de Fréderici et Féverata, et la raison en est simple, 
c'est que Servais-Joseph Lemoine n'a saisi que le Tribunal 
de Vcrviers; il n’a pas porté la même demande entre les mêmes 
parties devant deux Tribunaux différents. Mais on l’oppose à 
Jean-Louis Lemoine et à ceux de ses frères et sœurs appelés 
par lui à la cause, et les premiers juges ont admis cette excep
tion. Ici, ne se présente pas la question de savoir si l'étranger 
qu’un Belge assigne devant un Tribunal du royaume, peut op
poser l’exception de litispendance, par le motif que la même 
demande existe déjà devant un Tribunal de son pays. — L’on 
soutient qu’il y a à Constantinople une juridiction que Jean- 
Louis Lemoine et consorts ne peuvent décliner, une juridiction 
dont les décisions sont légalement revêtues du mandement 
exécutoire belge et partant exécutoires en Belgique. On a senti 
qu'il fallait aller jusque là pour donner une apparence de fon

dement à l’exception de litispendance; mais on n’a pas senti 
ce qu’il y a là d’exorbitant en principe. Deux Tribunaux doi
vent être saisis en même temps et il faut bien, sans doute, que 
ce soit deux Tribunaux légalement institués, n’importe leur 
compétence relative, n’importe qu’il s’agisse de Tribunaux or
dinaires ou d’une juridiction volontaire.

De juridiction contentieuse et légale établie à Constantinople 
à laquelle seraient, de droit, astreints les Belges se trouvant 
dans cette capitale de l'empire Turc, ni même dans tout cet 
empire, il n’y en a pas l'ombre; ni consul, ni envoyé extra
ordinaire et ministre plénipotentiaire, ne sont investis d’une 
délégation quelconque de notre pouvoir judiciaire en matière 
civile. S'il n’y a pas à Constantinople de véritable juridiction 
belge, il s’ensuit que nulle action n’a pu y être intentée entre 
Belges; sans juge pas de procès possible ; ce qui s’est pratiqué 
ne peut jamais faire dire, à l'occasion d’une même demande 
portée devant un Tribunal de Belgique, qu’il pourrait en ré
sulter contrariété de décisions, et si cela n'est pas à craindre, 
l’exception de litispendance ne peut naître. Il s’ensuit aussi que 
personne, à Constantinople, n’a le droit (le revêtir du mande
ment exécutoire au nom du Roi des Belges, une décision ren
due par des individus sans caractère pour exercer le pouvoir 
judiciaire entre Belges et fût-il môme question d’arbitres ou 
d’une juridiction volontaire, ce ne serait que par un Tribunal 
belge et en Belgique que l’exéquatur pourrait être accordé.

Hais si nul Tribunal belge n’existe à Constantinople pour 
décider les contestations nées entre Belges, les parties ne s'y 
trouvent-elles pas devant une juridiction volontaire, provoquée 
même par Jean-Lous Lemoine et consorts, donnant occasion 
d’excipcr en Belgique de litispendance? Nous ne connaissons 
qu’un arbitrage qui puisse constituer la juridiction volontaire. 
Mais, dans l’espèce, l’intention des parties a-t-elle été de com
promettre et ont-elles, en c(Tcl, fait un compromis? Nous ne 
pouvons le croire : elles ont eu une toute autre pensée; elles 
sont parties d’une idée fausse; elles ont supposé que l’envoyé 
extraordinaire et plénipotentiaire de la Belgique, était revêtu 
d’un caractère que nos lois lui refusent; elles ont cru qu’ il 
exerçait autre chose que des fonctions diplomatiques; que le 
pouvoir judiciaire lui était délégué en matière civile par les 
lois du royaume et par les traités, et partant de cette supposi
tion erronée, elles ont procédé devant lui comme s’ il était un 
véritable juge; et lui, se prenant pour tel, inattentif qu’il était 
sans doute aux dispositions de la Constitution et de la restric
tion du traité de 1839, traité qui ne lui donne caractère de 
juge qu’en matière criminelle, il a délivré des ordonnances, 
ordonné des communications, comme s’il formait à lui seul un 
Tribunal légal et non volontaire. Vous ne voyez pas les deux 
parties comparaître spontanément devant le chancelier de la 
légation belge ou devant des arbitres, fut-ce même le baron 
Behr seul, pour faire acte désignant les objets en litige et les 
noms des arbitres, à peine de nullité, aux termes de l’art. 1006 
du Code de procédure civile; et moins encore les voyez-vous 
faire volontairement, sous seing privé, cette désignation, cette 
nomination. Aussi, qu’a fait le baron Behr? on lui a demandé 
de nommer une commission s'érigeant en Tribunal pour pro
noncer judiciairement ; et il a nommé, en qualité de juges 
commissaires, trois personnes étrangères à la Belgique. II n’a 
donc pas nommé des arbitres dans le sens juridique du mot et 
pouvant seuls constituer une juridiction conventionnelle ou 
volontaire. Mais, dira-t-on, chacune des parties a été invitée 
par lui à désigner son homme; soit, désigner n’est pas nom
mer; c'csl le baron Behr se posant en autorité publique en cette 
partie, qui a nommé et s’est donné comme des assistants, des 
suppléants pour former une sorte de Tribunal, un simulacre 
de la justice réglée. Un compromis ne se présume pas ; il doit 
résulter d’un acte écrit, à peine de nullité, et, en aucun cas, il 
n’est donc permis de l’induire de circonstances, quelques gra
ves qu elles puissent être.

Le baron Behr a nommé un troisième individu, mais c’est 
toujours en prenant une position illégale et non pour complé
ter un nombre d’arbitres : il a voulu trois juges-commissaires, 
sans pouvoir public pour cette nomination comme pour les 
deux autres ; les parties ne lui ont pas davantage concédé le 
choix de ce troisième individu à titre d’arbitre; n'ayant pas 
par lui-même de juridiction, il n’a pu en déléguer une; sans un 
compromis écrit l'autorisant à nommer un troisième arbitre, 
il s'est également trouvé sans mission. Au surplus, disons en 
passant que, le baron Behr, fut-il une émanation ou un dé
membrement, une branche du pouvoir judiciaire belge, au
tant qu’il n’en est rien et qu’il est impossible que cela soit, 
encore serait-il qu'il n'aurait pu se donner des suppléants ou 
assesseurs pour prononcer sentence. 11 ne s’agit pas d’une dé
légation à l'effet de procéder à l’instruction d’une affaire, c’est
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rte la crcalion rtc juges qu’il est question et c’est bien différent. 
Et puis, conçoit-on des juges pris chez des nations étrangères, 
quand l’art. 0 rtc la Constitution belge n’admet dans la magis
trature judiciaire que les Belges?

Comme on le voit, il n’y a pas moyen de reconnaître aucune 
juridiction belge à Constantinople; et, notons-le bien, ce n’est 
pas d’un Tribunal incompétent qu’il est question, c’est d'une 
commission inconstitutionnelle, c’est d’une absence véritable 
rte juridiction que Jean-Louis Lemoine et consorts se préva
lent et dans ce cas, tout ce qui a pu être fait par eux est comme 
non-avenu : ex nihilo nihil; point de juge légalement établi ; 
jias d’arbitrage formant juridiction volontaire; c’est comme si 
l’on avait procédé devant le premier venu à l’occasion de dé
bats entre Belges.

Sur quoi le législateur a-t-il fondé le renvoi à raison de la 
litispendance? Sur ce qu’il n’a pas voulu que deux juges con
nussent d’une môme affaire ; qu’il a voulu éviter la contrariété 
de décisions ; mais il faut qu’effcctivement ces deux juges soient 
de légitime institution, qu’ils soient des agents du pouvoir ju
diciaire du pays, ou qu’ils tirent leurs pouvoirs des plaideurs 
mêmes en suite d'un acte écrit et de compromis. Si une action 
est portée devant un personnage qui n’a ni l’un ni l’autre de 
ces caractères, le simple bon sens dit qu’il n'y a pas d’action 
introduite en justice; et si, ensuite, la même action est portée 
devant un Tribunal véritable, il ne peut y avoir litispendance 
ni renvoi de ce chef devant ce simple particulier. Cela nous 
paraît trivial : on nomme action le moyen légitime de réclamer 
en justice ce qui nous appartient ou ce qui nous est dù ; et ce 
n’est pas réclamer en justice que de demander sentence à qui 
n’a pas la puissance de juger. S'il en est ainsi, peu importe ce 
qu’ont fait à Constantinople Jean-Louis Lemoine et consorts, 
tout cela s'anéantit de soi-même; c’est comme s’ils n’avaient 
point procédé. I, es juridictions sont d’ordre public; en se sou
mettant à une juridiction usurpée ou illégale, le Belge ne peut 
abdiquer son droit de saisir scs juges légitimes dès qu’il recon
naît qu’il a pris une fausse voie ; et les Tribunaux belges ont 
bien apparemment compétence pour décider s'il y a ou non 
litispendance, alors qu’on soutient devant eux que celle-ci ne 
peut se produire à défaut d’institution légale de juridiction sur 
le chef du Belge qui s’est cru participant à l’exercice du pou
voir judiciaire belge et auquel on s’est primitivement adressé. 
Les premiers juges sont partis de la supposition qu’il y a, à 
Constantinople, un Tribunal belge; il est évident qu’ils reçus
sent pas admis de litispendance s’ils n’avaient vu qu’un Tribu
nal turc : ils n’auraient apparemment jamais admis qu'une 
décision de celui-ci pût former chose jugée en Belgique et en
traver leur juridiction ; et moins encore eussent-ils trouve 
matière à litispendance. Us se sont trompés selon nous; la con
séquence en est que leur jugement, en cette partie de la cause, 
ne peut être maintenu. En résultat, nous estimons, que la 
décision des premiers juges, en ce qui concerne Servais Joseph- 
Lemoine, doit être confirmée ; mais qu’elle doit être réformée 
relativement à Jean-Louis Lemoine et consorts. »

L a  C o u r  a  s t a t u é  l e  2 4  m a i  1 8 4 8 .
A r r ê t . —  « Y a-t-il lieu de réformer le jugement dont est 

appel en ce qu’il a déclaré l’action non-recevable à l’égard des 
intervenants appelants, et de le confirmer pour le surplus?

« Considérant que Servais-Joseph Lemoine, ici intimé, est 
né de parents liégeois à Olnc, canton de Verviers; que rien ne 
prouve qu'il se soit établi à Samarang sans esprit de retour, 
ni qu’il y ait accepté des fonctions publiques conférées par le 
gouvernement des Indes néerlandaises; qu'on ne peut consi
dérer comme telle la place de directeur des Hospices catho
liques romains qu’il occupe en ce pays; qu’il est donc censé 
avoir conservé la qualité de Belge ; que, par suite, il a pu agir 
en pétition d’hérédité devant le Tribunal de Verviers et y 
attrairc Eréderici et Peverata en leur qualité respective d’exé
cuteur testamentaire et de liquidateurs intéressés dans la suc
cession dont il s’agit; qu’il est vrai que les autres-lières et 
sœurs du défunt ont précédemment intenté la même action à 
Constantinople où la succession s'est ouverte, mais qu’ils ont 
procédé devant une commission instituée ad hoc par la léga
tion de Belgique près la Porte Ottomane ; qu'en supposant que 
cette légation joignît à sa mission diplomatique les attribu
tions du consulat, encore n’avait-elle en cette matière d’autre 
pouvoir que celui de faire des actes conservatoires; qu’en ef
fet, l’ordonnance française de la marine n’attribuait de juri
diction aux consuls que dans les affaires commerciales mari
times et criminelles; qu’au surplus, les dispositions de 
l'ordonnance sur ce point ont été abolies par la Loi fonda
mentale des Pays-Bas, et notamment par l’art. 94 de la Con
stitution belge, portant qu’aucun Tribunal ou juridiction

contentieuse ne peut être établi qu’en vertu d’une loi ; qu’il en 
résulte que le Tribunal institué à Constantinople pour connaî
tre de la demande en pétition d’hérédité de la famille Lemoine, 
n’avait aucun pouvoir, ni connue juge, ni comme arbitre, pour 
prononcer sur la contestation ; que, par conséquent, l’excep
tion de litispendance et de connexité opposée par Eréderici et 
consorts est dénuée de fondement, et ne saurait être ac
cueillie ;

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur les appels respectifs, 
donne acte à l’intimé et aux appelants Lemoine des déclara
tions contenues en leurs conclusions, met l’appellation et ce 
dont est appel au néant, en ce que l’action a été déclarée non- 
recevable à l'égard des appelants Lemoine intervenants ; émen- 
dant, faisant ce que les premiers juges auraient dù faire, dit 
pour droit que les appelants étaient recevables dans leur inter
vention aux fins de jugement commun sur l’action intentée à 
la requête de Servais-Joseph Lemoine par exploits des 18 mai 
et 16 octobre 1841 ; pour le surplus, ordonne que le jugement 
dont est appel sera exécute selon sa forme et teneur; con
damne les appelants Fréderici et Peverata à l’amende et aux 
dépens des deux instances. » (31. B r i x h e , avocat-général. 
— Plaid. S13IC> J I a ss o x  cl D o g n é e  a î n é .)

COUR D’ APPEL DE BRUXELLES.
T ro is iè m e  ch am b re . — P résid en ce  d e  M. W lllem s.

CONCLUSIONS. —  MODIFICATIONS. —  CIRCUITS INUTILES.

Les parties peu vent, dans le cours d’une instance, modifier leurs 
conclusions, alors que l’objet de ces conclusions modifiées 
n ’est qu’une suite ou un accessoire de la demande pri
mitive.

On doit devant la justice éviter les circuits inutiles et l ’accu
mulation des procédures, alors surtout qu’il n ’est porté at
teinte ni à l ’ordre des juridictions ni au droit de la dé
fense.

( v a n  c a l l e n b e r g  c . m o l l e . )

A  la  s u i t e  d ’ u n e  d é n o n c i a t i o n  d u  c h e f  d e  v o l  fa i t e  p a r  
V a n  C a l l e n b e r g  à c h a r g e  d e  M o l le  e t  q u i  a v a i t  s o u m i s  c e  
d e r n i e r  à  d e s  p o u r s u i t e s  q u i  o n t  a b o u t i  à u n  j u g e m e n t  e t  
à u n  a r r ê t  d ’a c q u i t t e m e n t ,  M o l le  a s s ig n a  V a n  C a l l e n b e r g  
d e v a n t  l e  T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  in s t a n c e  p o u r  le  f a ir e  
c o n d a m n e r  à  d e s  d o m m a g e s - i n t é r ê t s  d u  c h e f  d e  la  d é n o n 
c i a t i o n  d o n t  i l  a v a i t  é t é  v i c t i m e .

L a  d e m a n d e  a v a i t  é t é  p r é c é d é e  d u  p r é l i m i n a i r e  d e  c o n 
c i l i a t i o n .

A  l ’a u d i e n c e  e t  p a r  c o n c lu s i o n s  p r is e s  s u r  le  b a r r e a u  a u  
m o m e n t  d e s  p l a i d o i r i e s ,  M o l le  p e r s is t a  d a n s  sa  d e m a n d e ;  
i l  la  u io l iv a  s u r  la  d é n o n c i a t i o n  e t  d e  p l u s ,  p o u r  la  p r e 
m i è r e  fo i s ,  « s u r  c e  q u e ,  d e p u i s  s o n  a c q u i t t e m e n t  » e t  
m ê m e  d e p u i s  l ' i n t r o d u c t i o n  d e  l 'i n s t a n c e ,  V a n  C a l l e n b e r g  
p e r s is t a i t  à r é p é t e r  e t  à m a i n t e n i r  q u e  c ’ é t a it  M o l le  q u i  
é t a i t  l ’a u t e u r  d u  v o l  c o m m i s  à  s o n  p r é j u d i c e  e t  q u ’i l  le  f e 
r a it  c o n n a î t r e  p a r t o u t  p o u r  u n  v o l e u r .

V a n  C a l le n b e r g  s o u t i n t  q u ’il  a v a i t  é té  d e  b o n n e  fo i  e n  
fa is a n t  sa  d é n o n c i a t i o n ,  e t q u a n t  a u  fa it  n o u v e a u  a r t i c u l é  
p a r  M o l le  d a n s  s e s  c o n c l u s i o n s  d ’a u d i e n c e ,  c o m m e  b a s e  
d e  sa  d e m a n d e  e n  d o m m a g e s - i n t é r ê t s ,  q u e  le  T r i b u n a l  
n ’a v a i t  p a s  à e n  c o n n a i l r e ,  p u i s q u e  l ’a c t i o n ,  t a n t s e l o n  l ’e x 
p l o i t  d ’a p p e l  e n  c o n c i l i a t i o n  q u e  d ’a p r è s  l ’a s s i g n a t i o n ,  n e  
c o n c e r n a i t  q u e  le  p r é t e n d u  d o m m a g e  c a u s é  p a r  la  d é n o n 
c ia t io n  e t  le s  p o u r s u i t e s  c o r r e c t i o n n e l le s  q u i  e n  a v a i e n t  
é té  la  s u i t e .

J u g e m e n t  d u  1 er m a r s  1 8 4 8 ,  q u i  a d m e t  d ’a b o r d  la  b o n n e  
fo i  d e  V a n  C a l l e n b e r g  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  la  p l a i n t e ,  p u i s  
a j o u t e  :

c Mais attendu que, s’il était établi que, depuis les déci
sions judiciaires intervenues en sa faveur, Molle a été encore 
l’objet des accusations publiques de Van Callenberg, celui-ci, 
dans pareil cas, ne pourrait plus se retrancher derrière sa bonne 
foi et- sc serait volontairement exposé à des dommages-in
térêts;

« Attendu que ce fait, objet subsidiaire des conclusions du 
demandeur, n’est que la continuation de ceux sur lesquels il a 
fondé sou action en dommages-intérêts et que, par suite, il doit 
être considéré comme se rattachant à la demande principale et 
se confondre avec elle ;

« I’ ar ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non-
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fondé dans son action en ce qui concerne les plaintes faites à 
l’autorité du chef de vol, et avant de faire droit sur le surplus, 
admet le demandeur à prouver que, depuis son acquittement et 
même depuis l'instance actuelle, etc. »

Appel.
A r r ê t . — « Attendu que la demande, telle qu’elle est libellée 

dans l'exploit introductif d'instance, a pour objet de faire con
damner l’appelant Van Callenberg à payer à l’intimé Molle 
une somme de 25,000 fr. à titre de dommages-intérêts à raison 
des dénonciations faites à charge dudit Molle, de l'emprisonne
ment qui en a été la suite et du préjudice que ce dernier a es
suyé tant dans sa fortune que dans sa considération;

« Attendu que Molle a posé subsidiairement en fait, in de- 
cursu litis, et demandé à prouver : que, depuis son acquitte
ment et même depuis l’introduction de la cause actuelle, Van 
Callenberg persiste à répéter et à maintenir que c’est Molle qui 
a commis à son préjudice les vols dénoncés ; qu’il n’y a que lui 
qui a pu le voler et qu’il le fera connaître partout comme un 
voleur;

« Attendu qu’il résulte de la combinaison des art. 4G4 et 405 
du Code de procédure civile, que les parties peuvent, dans le 
cours d’une instance, modifier leurs conclusions, alors que l’ob
jet de ces conclusions modifiées n’est qu’une suite ou un acces
soire de la demande primitive;

« Attendu, dans l’espèce, que les faits reprochés à Van Cal- 
lcnberg et qui auraient été commisparlui depuis l’acquittement 
de Molle et même depuis l’intentement du présent procès, ne sont 
véritablement que la continuation, quoique sous une autre 
forme, du délit de calomnie dont la réparation était demandée 
par l’exploit introductif;

« Attendu, d’ailleurs, qu’en principe général et d’après l’cco- 
nomie du Code, on doit, devant la justice, éviter les circuits 
inutiles et l’accumulation des procédures, alors surtout que, 
comme dans le cas actuel, on ne porte atteinte, ni à l’ordre des 
juridictions, ni au droit de la défense ; que c'est donc à juste 
litre que les premiers juges ont rejeté la fin de non-recevoir 
proposée par Van Callenberg contre la conclusion subsi
diaire ;

« Par ces motifs, et ceux repris au jugement a quo, la Cour, 
M. favocat-général F a i d e r  entendu, et de son avis, met l’appel 
à néant. » (Du 23 janvier 1850. — Plaid. MMC5 I I aiin 
c. S a n c k e . )

JURIDICTION CRIMINELLE,
---- -----------------

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
D euxièm e ch am bre. — S 'réslden ce d e  M . T an  H een en .

GARDE CIVIQUE. —  CONSEIL DE RECENSEMENT. —  CONTRÔLES.
----- EXEMPTION.

Cn Conseil de discipline saisi d ’une contravention à charge 
d’un garde dont les motifs d’exemption ont été appréciés et 
rejetés par le Conseil de recensement, ne peut surseoir à pro
noncer sur la contravention jusqu’à ce que ce Conseil ait de 
nouveau examiné le mérite du moyen d’exemption. Loi du 

- 8 mai 1848, art. 17, 18, 19 et 100; Code d’instruction cri
minelle, 159 et 161.

( t i h m e r m a n  c . l ’ o f h c i e r - r a p p o r t e l r  d e  t o u r n a i . )

Traduit devant le Conseil de discipline de la garde 
civique de Tournai, pour avoir manque à un service oldi- 
gatoire, le sieur Timmerman prétendit qu’ayant été ré
formé du service de la milice il ne pouvait être astreint 
à celui de la garde civique.

Sur ce, jugement du 80 août 1849 ainsi conçu :
J u g e m e n t . —  « Attendu que le prévenu produit un congé de 

réforme de la milice, d’où il entend tirer la conséquence qu’il 
doit être réformé de la garde civique, et demande en consé
quence qu’il soit prononcé en cette conformité;

« Attendu que le Conseil n’est pas juge de pareille récla
mation ;

K Par ces motifs, renvoie le prévenu devant le Conseil de 
recensement, pour, après qu’il aura été fait droit à sa récla
mation, cire statué ainsi qu'il appartiendra. »

Pourvoi en cassation par l’officier-rapportcur, qui le 
fonde sur ce que le défendeur, étant porté sur les con
trôles, était, par ce fait seul, aslreint au service, et qu'il

ne pouvait appartenir au Conseil de discipline de l'en 
exempter, même provisoirement; ensuite sur ce que déjà 
le Conseil de recensement avait été saisi de sa réclamation, 
et que, par décisions des 29 janvier et 14 mars 1849, elle 
avait été rejetée.

A r r ê t . — « I.a Cour, attendu que le défendeur ayant opposé, 
comme exception aux poursuites dirigées contre lui devant le 
Conseil de discipline de la garde civique de Tournai, un congé 
de réforme de la milice, en prétendant qu’il devait aussi 
l’exempter du service de la garde civique, le Conseil de disci
pline a sursis à statuer sur la contravention imputée au défen
deur jusqu’à la décision du Conseil de recensement devant 
lequel il l'a renvoyé pour y faire statuer sur sa demande en 
exemption;

« Attendu que l’exception soulevée par le défendeur n’avait 
aucunement le caractère d’une question préjudicielle devant 
être vidée par le Conseil de recensement, puisque déjà celui-ci, 
par deux décisions des 29 janvier et 14 mars 1849, avait rejeté 
les réclamations de même nature du défendeur; qu’il suit de là 
que le Conseil de discipline était compétent pour apprécier le 
mérite de l’exception du défendeur dans scs rapports avec la 
poursuite de la contravention, et pour rejeter cette exception 
hic et nunc; qu’en ne le faisant pas, et en prononçant un sur
sis au jugement de la contravention, le Conseil de discipline a 
méconnu les règles de sa compétence et contrevenu aux disposi
tions des art. 139 et 161 du Code d’instruction criminelle com
binés avec la première disposition de l’art. 100 de la loi du 
8 mai 1848, qui lui faisaient un devoir de condamner ou d’ab
soudre, suivant qu’il trouvait que la preuve de la contravention 
imputée au défendeur était ou n’était pas établie ;

« Par ces motifs, casse et annule le jugement rendu par le 
Conseil de discipline de la garde civique de Tournai le 50 août 
1849, en cause de l’ofiicicr-rapporleur contre Pierre Timmer
man ; renvoie la cause devant le même Conseil composé 
d’autres juges; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur 
les registres dudit Conseil de discipline, et que mention en sera 
faite en marge du jugement annulé, etc. » (Du 17 décembre 1849.)

-----

CHRONIQUE.
L es P r u s s ie n s  c o m m u n s .  — Vers la fin de février dernier, un 

sieur Gelb, maître menuisier de Potsdam, fut traduit devant le 
Tribunal de police correctionnelle de cette ville, sous la pré
vention d’avoir porté dans les rues une canne à poignard. Le 
procureur de l’Etat requit contre lui l’application du § 747 du 
Code pénal, qui est conçu en ces termes :

« Il est défendu aux gens ordinaires (gemeine lente) de por
ter aucune arme cachée, soit dans une canne, soit de toute 
autre manière, et ce sous peine d’une amende de 25 tbalers 
(100 francs).

Le Tribunal a rendu une sentence portant qu’attendu que la 
Constitution a déclaré tous les citoyens égaux devant la loi, et 
a aboli formellement toutes les anciennes distinctions de clas
ses et de rangs qui existaient entre les Prussiens; que, par con
séquent, le paragraphe 747 du Code pénal se trouve implicite
ment abrogé, et que, d’ailleurs, en matière criminelle, lorsqu’il 
faut recourir à une interprétation, on doit toujours adopter 
celle qui est le plus favorable à l’accusé, Gelb est renvoyé de la 
plainte sans dépens. — Le ministère public a interjeté appel. 
M. le procureur-général de l’Etat a soutenu devant la Cour 
royale de Berlin que le terme gens ordinaires, employé dans 
la loi, ne désigne pas une classe de citoyens, mais générale
ment tous les individus peu ou point instruits, et que c’est à 
ces individus que le législateur a voulu interdire le port d’armes 
cachées, parce qu’ils ne peuvent avoir toute la réflexion et tout 
le discernement nécessaires pour ne pas abuser des armes dont 
ils se trouveraient nantis, et qu’ainsi le sieur Gelb, qui, d’après 
son propre aveu, ne sait ni lire ni écrire, doit nécessairement 
être compté parmi les personnes désignées par le § 747.

La Cour, malgré les efforts de 31° L e b r e c h t , avocat de l’in
timé, qui démontrait qu’à l'époque de la promulgation du 
Code pénal, et encore longtemps après, on entendait par le 
terme de gens ordinaires tous les Prussiens, à la seule excep
tion des personnes nobles, titrées ou investies de fonctions pu
bliques, et qu’avant la Constitution aucun juge ne se serait 
avisé de placer dans la catégorie des gens ordinaires le moindre 
hobereau, quelque ignare qu’il put être, a condamné le sieur 
Gelb à l'amende de 23 thalers (100 francs) et à tous les dépens.

IMPRIMERIE DE J. H. BRIARD, RUE NEUVE, VAUBOrRG DE NABUR, 13.
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JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.
«-aaoQaes»-------

COUR D E CASSATION DE BE LG IQ U E .
P rem ière  c h a m b r e . — P résid en ce  d e  ni. d e  Sauvage.

PREUVE. —  L O I .  HA1NAUT.—  DROIT ANCIEN. —  ÉDIT PERPÉTUEL.
PREUVE TESTIMONIALE.

L ’admissibilité du genre de preuve à rapporter se règle d’après 
la loi du temps où s’est accompli le fait à prouver.

L’édit perpétuel de 1611 était obligatoire en Ilainaut dans tous 
les cas où les Chartes homologuées n ’y  avaient pas dérogé. 

Sous l ’édit perpétuel il était admis en jurisprudence que la 
prohibition de la preuve testimoniale cessait lorsqu’il exis
tait un commencement de preuve par écrit.

Aucune loi, en Belgique, avant le Code ne définissait le com
mencement de preuve par écrit.

Est non recevable le moyen de cassation non soumis au juge 
du fond.

(«ALLEZ C. LA SOCIÉTÉ DU RIEC DU COEUR.)

M a lle z  é t a i t  d e m a n d e u r  e n  c a s s a t io n  c o n t r e  l 'a r r ê t  d e  
la  C o u r  d ’a p p e l  d e  B r u x e l l e s ,  r e n d u  l e  1 2  m a r s  1 8 4 5 ,  e t  
r a p p o r t é  p a r  n o u s  t .  V I T , p .  5 0 5 .

I l  p r é s e n t a i t  à  l a  C o u r  q u a t r e  m o y e n s  à  l ’a p p u i  d e  s o n  
p o u r v o i ,  f o n d é s ,  l e s  t r o i s  p r e m i e r s  s u r  c e  q u e  la  C o u r  
d ’ a p p e l  a v a it  à  t o r t  a d m i s  l ’ e x i s t e n c e  d ’ u n  c o n t r a t  d e  s o 
c i é t é  d a t é  d e  1 7 8 3  c o m m e  p r o u v é e ,  a lo r s  q u e  c e  c o n t r a t  
n ’ é t a i t  r e p r o d u i t  q u ’ e n  c o p i e ,  n o n  s i g n é e  p a r  t o u t e s  le s  
p a r t i e s  e t  q u e  l ’ é d i t  p e r p é t u e l  d e  1 6 1 1 ,  s o u s  l ’e m p i r e  d u 
q u e l  i l  a v a it  é t é  r é d i g é ,  e x c l u a i t  t o u t e  a u t r e  p r e u v e  q u e  
la  p r e u v e  l i t t é r a l e .

P a r  c e t t e  d é c i s i o n  l ’a r r ê t  a t t a q u é ,  d is a i t  le  d e m a n d e u r ,  
v i o l e  le s  p r e s c r i p t i o n s  d u  C o d e  c o n c e r n a n t  la  fo i  d u e  a u x  
c o p i e s  e t  s u r  l e s  c o n d i t i o n s  r e l a t i v e s  à  la  v a l i d i t é  d e s  a c 
t e s  p r i v é s .  I l  v i o l e  e n s u i t e  l ’a r t .  1 9  d e  l ’ é d i t  d e  1 6 1 1 ,  e n  
d i s a n t  n o t a m m e n t  q u e  c e t t e  l o i  n e  p r o s c r i v a i t  p a s  la  
p r e u v e  p a r  p r é s o m p t i o n s  —  e x  con g loba lis  c ircu m sla n ciis  
—  là  o ù  i l  p r o s c r i t  la  p r e u v e  t e s t i m o n i a l e .

E n fin  i l  r e p r o c h a i t  à  l ’ a r r ê t  d ’a v o ir  v i o l é  l ’ a r t .  1 1 5 9  d u  
C o d e  c i v i l ,  e n  d o n n a n t  a u x  c la u s e s  c o n t e s t é e s  d u  c o n t r a t  
u n  s e n s  c o n t r a i r e  à  l ’u s a g e  d u  l i e u  d e  sa  p a s s a t io n .

A r r ê t . — « La Cour, ouï M. le  conseiller D e f a c q z  en son 
rapport, et sur les conclusions de M. D e l e b e c q u e ,  avocat-géné
ral ;

« Sur le premier moyen, pris de la violation des art. 1334, 
1333 et 1347 du Code civil, en ce que l’arrêt attaqué a admis, 
comme faisant foi ou au moins comme formant un commence
ment de preuve par écrit, une copie produite hors des cas où 
elle pouvait tenir lieu de l’original,

k Et sur le troisième moyen, puisé dans la violation des ar
ticles 1318, 1322 du Code civil et 68 de la loi du 25 ventôse 
an XI, dans la fausse application et la violation de l’art. 1338 
dudit Code, en ce que l’acte du 4 décembre 1783, non signé par 
toutes les parties, a été lenu pour valable ou pour confirmé :

« Considérant que, si la manière de procéder à une preuve 
est régie par la loi du temps où la preuve se fait, l’admissibilité 
du genre de preuve se règle d’après la loi du temps où s’est ac
compli le fait à prouver;

« Considérant qu’il s’agissait, dans l’espèce, de rechercher : 
1° si les statuts d’une société formée en 1783 contenaient cer
taine clause opposée au demandeur; 2° si le contrat était vala
ble nonobstant le défaut de signature de l’une des parties, ou

s’il n’avait pas au moins été confirmé et validé par l’acceptation 
de cette partie et l’exécution qu’elle avait donnée à l’acte en la 
même année 1783 ;

« Considérant que, pour l’appréciation des faits comme pour 
l’application du droit, c’est à la législation en vigueur en 1783 
que l’arrêt attaqué a dû se conformer, et qu’il n’a contrevenu à 
aucune des dispositions citées du Code civil et de la loi du 
23 ventôse an XI, en s’abstenant de les appliquer;

« Sur le deuxième moyen, déduit de la violation de l’édit 
perpétuel de 1611, art. 19, en ce que Ton a admis une preuve 
autre que celle qui est rigoureusement exigée par cet article :

« Considérant que l’art. 19 de l’édit perpétuel était obliga
toire en Ilainaut dans tous les cas où les Chartes homologuées 
postérieurement n’y avaient pas dérogé ;

h Que, bien que cet article défende de prouver autrement que 
par l’écrit public ou privé, qui devait en être rédigé, toute con
vention ou disposition relative à une chose d’une valeur excé
dant 300 livres tournois , cependant il était admis en jurispru
dence que cette prohibition cessait et que la vérification pouvait 
avoir lieu par d’autres moyens lorsqu’il existait un commence
ment de preuve par écrit ;

h Considérant qu’aucune loi n’avait alors défini le commen
cement de preuve par écrit, mais que la Cour d’appel a pu in
contestablement reconnaître ce caractère aux délibérations so
ciales énumérées dans les motifs du jugement qu’elle s’est ap
propriés ;

« Que ces résolutions qui, suivant ledit jugement, sont con
signées au registre de la société, ont acquis date certaine avant 
les lois sur l’enregistrement, et démontrent l’existence de la 
stipulation invoquée par la défenderesse, peuvent être opposées 
au demandeur qui agit au procès comme cessionnaire des droits 
de certains membres de la société;

« Considérant que placée, par ce commencement de preuve 
par écrit, dans un cas exceptionnel où faillit la disposition de 
l’art. 19 de l’édit, la Cour d’appel n’a pas violé cet article en 
admettant une preuve autre que celle qu’il exige;

» Sur le quatrième moyen, tiré de la violation de l’art. 1159 
du Code civil, en ce que, contrairement à l’usage général et 
local, l’arrêt attaqué a autorisé l’exercice du retract non contre 
l’acquéreur, mais contre le vendeur:

« Considérant que ce moyen n’a pas été proposé devant les 
juges du fond ; qu’il n’a été, de leur part, l’objet d’aucune dé
cision ; que le demandeur n’est donc pas recevable à s’en faire 
un moyen de cassation ;

« Par ces motifs, etc. » (Du 16 mars 1850.—Plaid. MMC* Mar- 
c e l is  et D u v ig n ia u d ,  C. Orts f il s . )

O b s e r v a t i o n s . — Sur la première question, V. Conf. Du- 
RANTON,éd. de France, XIII, n°310;— T o u l l i e r ,  IX, n° 44; 
—  Cass, de France, 8 mai 1811 ; —  M e r l i n ,  Répertoire, 
V° Preuve.

Sur l’exception apportée au cas de commencement de 
preuve par écrit à l’art. 19 de l ’édit perpétuel, Conf. 
Bruxelles, 11 février 1819; —  P o l l e t , III, n° 35.

Sur le point de savoir si l’édit perpétuel, était en vi
gueur en Hainaut, V. M e r l i n ,  Répertoire, V° Preuve, 
Sect. II, § 3, art. 1, n° 2 ; —  Bruxelles, 20 juillet 1816 et 
1er décembre 1825.

L’arrêt attaqué décidait que l’édit perpétuel en pros
crivant la preuve testimoniale, n’excluait pas virtuelle
ment par là la preuve par présomption. La Cour de cas
sation ne va pas aussi loin : elle semble même incliner 
vers l’idée contraire.

Toutefois plusieurs arrêts de l’ancienne Cour de Bruxel
les, avant 1830, ont admis la jurisprudence de l’arrêt at
taqué. V .  J u r i s p . d e  B r u x e l l e s ,  1824,2, 126; 1819,1, 148; 
1821, 1, 40.
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L a  m e m e  j u r i s p r u d e n c e  é t a i t  s u i v i e  e n  F r a n c e  p o u r  
l ’a p p l i c a t i o n  d e s  O r d o n n a n c e s  r o y a l e s  p r o s c r i v a n t  la  
p r e u v e  t e s t i m o n i a le  a u  d e là  d ’ u n  c e r t a i n  t a u x .

E n  e f f e t ,  p o u r q u o i  l ’e x c l u s i o n  d e  la  p r e u v e  t e s t i m o 
n i a l e ,  s o u s  l e  C o d e  c i v i l  e n t r a î n e - t - e l l e  l ’ e x c l u s i o n  d e  la  
p r e u v e  p a r  p r é s o m p t i o n s ?  p a r c e  q u e  l ’a r t .  1 3 5 3  le  d i t  
a i n s i  e n  a s s i m i l a n t  la  d e r n i è r e  d e  c e s  p r e u v e s  à  la  p r e 
m i è r e  q u a n t  à  s o n  a d m i s s i b i l i t é .

O r ,  l ’a r t .  1 3 5 3  e s t  u n e  in n o v a t i o n  l é g i s l a t i v e  : s o n  p r i n 
c i p e  n ’ e x i s t e  n i  d a n s  le  d r o i t  R o m a i n ,  n i  d a n s  l e s  l é g i s l a 
t i o n s  c o u t u m i è r e s ,  s o u r c e s  d u  C o d e  c i v i l .  V .  T o u l l i e r , X ,  
n ” 1 9  e t  2 1 .

COUR D’ APPEL DE DRUXELLES.
D euxièm e ch a m b re . —  P résid en ce  d e  91. J on ct

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. —  EXPERTISE. —  CHOSE 
JUGÉE. ----- SERVITUDE LÉGALE. —  INDEMNITÉ. —  CARRIÈRE.

Jl n’y  a point de prématurité dans une décision rendue sur 
le fond, lorsque les parties ont plaidé au fond, quoique l ’une 
d’elles se soit bornée à conclure à la nullité d’une expertise 
produite.

Le propriétaire exproprié d’un terrain renfermant de la pierre 
exploitable en carrière n ’a droit à indemnité du chef de 
cette pierre que si elle est susceptible d’exploitation avan
tageuse.

L ’arrêt qui a refusé définitivement une demande d’expertise 
nouvelle fait obstacle à ce que l’on admette la partie qui a 
succombé à une exploration des lieux visités par les experts, 
à l’aide de témoignages ou d’enquête.

Toutefois, cette décision ne peut faire obstacle à la production 
des titres ou documents tendant à contrarier ou réfuter 
l’expertise.

En matière d’expropriation pour utilité publique, l’expertise 
des terrains empris ne dispense pas le juge chargé d’en dé
terminer la valeur, d’avoir égard aux contrats de vente du 
fonds exproprié et des fonds voisins, ou à tous autres docu
ments.

Aucune indemnité ne peut être allouée du chef de l ’inter
diction légale de planter, bâtir, qui frappe les parcelles 
non-emprises, mais devenant contiguës à un chemin de 
fer.

(  DE MALEINGREAU E T CONSORTS C. l ’ÉTAT. )

L ’E t a t  e x p r o p r i a ,  p o u r  le s  b e s o i n s  d u  c h e m i n  d e  f e r  d e  
J u r b i s e ,  d i v e r s  t e r r a i n s  s i s  à  M a f f le s ,  d o n t  la  f a m i l l e  D e  
M a le i n g r e a u  é t a i t  p r o p r i é t a i r e .

L ’ i n d e m n i t é  à  a l l o u e r  d e  c e  c h e f  f u t  f ix é e  p a r  u n e  e x 
p e r t i s e  j u d i c i a i r e  à  u n e  s o m m e  q u e  la  f a m i l l e  D e  M a l c i n -  
g r e a u  e s t i m a  i n f é r i e u r e  à  la  v a l e u r  r é e l l e ,  e u  é g a r d  à la  
c i r c o n s t a n c e  q u e  d e s  b a n c s  d e  p i e r r e  q u e  la  p r o p r i é t é  
r e n f e r m a i t  d e v e n a i e n t ,  p a r  s u i t e  d e s  e m p r i s e s ,  i n e x p l o i 
t a b le s .

L ’ a v o u é  d e s  d é f e n d e u r s  à  l ’a u d i e n c e  p l a i d a  e t  m i t  en  
c o n c l u s i o n  q u e  l ’é v a lu a t i o n  d e s  e x p e r t s  é t a i t  in f é r i e u r e  
a u x  p r i x  d e  v e n t e  d e s  p r o p r i é t é s  v o i s i n e s ,  e t ,  a t t r i b u a n t  
c e t t e  d i f f é r e n c e  à  c e  q u e  le s  e x p e r t s  n ’ a v a i e n t  p a s  le s  c o n 
n a is s a n c e s  s p é c i a le s  e n  c e  q u i  s e  r a p p o r t e  à  l ’ e x p lo i t a t io n  
d e s  c a r r i è r e s ,  i l  f u t  p a r  lu i  c o n c lu  à  u n e  e x p e r t i s e  n o u 
v e l l e .

J u g e m e n t  d u  T r i b u n a l  d e  M o n s  q u i  c o n f i r m e  le  r a p p o r t ,  
r e j e t t e  la  d e m a n d e  d ’e x p e r t i s e  n o u v e l l e ,  e t  a u  f o n d  a l lo u e  
d e s  i n d e m n i t é s .

A p p e l  p a r  la  f a m i l l e  D e  M a l e i n g r e a u , q u i  d é b u t e  p a r  r e 
p r o c h e r  a u  j u g e m e n t  a q u o  u n  v i c e  d e  p r é m a t u r i t é  e t  
c o n c l u t ,  p o u r  le s  m o t i f s  d o n n é s  e n  p r e m i è r e  i n s t a n c e ,  à  
u n e  e x p e r t i s e  n o u v e l l e .

A r r ê t  d u  4  a o û t  1 8 4 9  q u i  r e j e t t e  c e l t e  d e m a n d e  e n  c e s  
t e r m e s  :

A rrêt. —  « Attendu que, bien que par ses conclusions in
sérées au jugement dont est appel, l’appelant se soit borné à 
demander une expertise nouvelle, il conste néanmoins des qua
lités du jugement qu’il a plaidé à toutes fins, puisqu’il a soutenu 
que les parties de terre voisines avaient été vendues à un prix 
beaucoup plus élevé que celui fixé par le rapport des experts; 
d’où il suit que le premier juge n’a pas jugé prématurément ;

|! Attendu, en principe, qu’il n’échoit d’ordonner une exper
tise nouvelle que lorsque la première est entachée de nullité, 
ou lorsque le rapport des experts ne contient pas les éclaircis
sements suffisants ;

« Attendu, dans l’espèce, que le rapport des experts est ré
gulier dans sa forme et qu’il offre à la Cour des éléments suffi
sants pour asseoir son appréciation et sa conviction ; qu’il ne 
peut donc y avoir lieu de nommer d’autres experts à l’effet 
de procéder à de nouvelles investigations, d’autant moins que 
les appelants n’ont pas contesté la vérité des faits sur lesquels 
repose l’expertise, et qu’ils se sont bornés à soutenir que la 
pierre que les parcelles emprises renferment est exploitable;

« Attendu que, pour donner lieu à une indemnité, il ne suf
fit pas que le terrain exproprié renferme de la pierre exploita
ble, mais il faut encore que la pierre soit susceptible d’une ex
ploitation avantageuse , puisque l’indemnité n’est accordée 
qu’en vue de réparer le préjudice que le propriétaire expro
prié éprouve;

« Attendu qu’il constc du rapport des experts que l’on ne 
pourrait atteindre la pierre exploitable dans les parcelles em
prises qu’après avoir enlevé des radies de vingt-un mètres 
vingt-un centimètres en épaisseur moyenne, et déblayé ces ra
dies de cinq mètres cinquante-neuf centimètres de terre qui 
les couvrent; qu’il est dès lors facile de concevoir qu’une telle 
exploitation ne peut offrir aucun avantage, mais exposerait plu
tôt l’exploitant à des chances de perte ;

« l ’ar ces motifs, la Cour, M. l’avocat-général G r a a f  entendu 
dans ses conclusions, déclare n’y avoir lieu à procéder à une 
nouvelle expertise; ordonne aux parties de plaider au fond. »

R e v e n u s  à  l ’a u d i e n c e ,  le s  a p p e la n t s  d e m a n d e n t  à  la  
C o u r  à  ê t r e  a d m is  à  f a ir e  v i s i t e r  p a r  t é m o in s  le s  t e r r a in s  
e m p r i s ,  o f fr a n t  d e  m e t t r e  le  r o c  v i f  à n u  e t  d e  p r o d u i r e  
d e s  a c t e s  d e  v e n t e  d e  t e r r a in s  v o i s i n s  o u  c o n t i g u s ,  t e n 
d a n t  à  d é m o n t r e r  l ’e r r e u r  d e s  e x p e r t s .

C e l le  d e m a n d e  i n c i d e n t e  fu t  c o m b a t t u e  p a r  l ’ i n t im é  
c o m m e  v i o la n t  la  c h o s e  j u g é e  p a r  l ’ a r r ê t  p r é c é d e n t  e t  t e n 
d a n t  à  fa ir e  p a r  v o i e  d é t o u r n é e  c e l t e  e x p e r t is e  n o u v e l l e ,  
d o n t  la  C o u r  a v a i t  r e p o u s s e  la  d e m a n d e .

S u r  c e  d é b a t ,  n o u v e l  a r r ê t  d u  8  d é c e m b r e  1 8 4 9 ,  a in s i  
c o n ç u  :

A r r ê t . — «Attendu qu’un arrêt de cetlc Cour, du 4 août 
1849, enregistré, a formellement refuse tout recours à une 
nouvelle expertise;

« Attendu que l’opération de la mise à découvert de la roche 
vive, une exploration indirectedeslieux par voie de témoignage 
ou d’enquête, devoirs auxquels tendent les conclusions des ap
pelants, ne seraient en résumé que des voies détournées pour 
arriver à une nouvelle expertise; que ces moyens sont suffisam 
ment repoussés par le dispositif de l’arrêt, combiné avec les 
motifs ;

« Attendu cependant que cet arrêt ne fait point obstacle à la 
production de tous titres ou documents nouveaux;

« Par ces motifs, la Cour, M. l’avocal-général G r a a f f  entendu 
et de son avis, déclare les appelants non-rccevablcs à faire sur 
l’ctat matériel des lieux litigieux de nouveaux devoirs par voie 
d’enquête ou de mise à découvert de la pierre prétenduement 
exploitable, laissant toutefois lesdits appelants libres de pro
duire à l’audience trois nouveaux titres préalablement commu
niqués s’ il y a lieu, pour justifier leurs prétentions. »

L e s  d o c u m e n t s  a u x q u e l s  c e t t e  d e r n iè r e  s e n t e n c e  f a i 
s a it  a l lu s i o n  f u r e n t  p r o d u i t s  e t  d e s  a c q u é r e u r s  d u  t e r 
r a in  l i t i g i e u x  i n t e r v i n r e n t  a u  p r o c è s ,  s o u t e n a n t  l ’a v o ir  
a c q u i s  à u n e  v a le u r  s u p é r i e u r e  à  c e l l e  d e  l ’ e x p e r t i s e ,  e n  
v u e  d 'y  e x e r c e r  la  p r o f e s s i o n  d e  c a r r i e r s .

C o m m e  l a  lo i  d u  1 5  a v r i l  1 8 4 3  f r a p p e  d ’in t e r d i c t i o n  
t o u t e  c a r r i è r e  à o u v r i r  d a n s  u n  c e r t a i n  r a y o n  d e s  c h e m i n s  
d e  f e r ,  le s  in t e r v e n a n t s  p r é t e n d i r e n t  d e v o i r  ê t r e  i n d e m 
n is é s  d e  la  m o i n s -v a lu e  q u i  d é c o u l e r a i t  d e  c e t t e  i n t e r d i c 
t io n  p o u r  le s  p a r c e l le s  n o n - e m p r i s e s  e t  q u i  a l l a i e n t  d e v e 
n i r  s t é r i le s  e n t r e  l e u r s  m a i n s .

A rrêt. —  « En ce qui touche l’emprise dans la parcelle 
n° 86 du plan cadastral :

« Attendu que les experts ont évalué cette parcelle à 12,800 
francs l’hectare, en se fondant sur ce que, dans leur opinion, la 
pierre qui s’y trouve ne serait pas exploitable avec fruit ;

« Attendu que cette expertise ne dispense pas le juge d’a
voir égard, pour déterminer la valeur de l cmprise, aux con
trats de vente passés antérieurement et aux époques les plus 
récentes, soit du même fonds, soit des fonds voisins et de même
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qualité, et à tous autres documents propres à fixer sa valeur 
vénale;

« Attendu qu’il consle d’un acte de ratification produit pour 
la première fois devant la Cour et duement enregistré que la 
ferme Racquet, désignée au plan cadastral sous les nus !5!5, 30, 
37 et 38, a été vendue antérieurement pour la somme de
23,000 fr. ;

» Attendu que d’autres documents versés au procès il ré
sulte que cette vente a été réelle et sérieuse; que, si elle n’a pas 
de date certaine vis-à-vis des tiers comme acte translatif de 
propriété, le juge peut néanmoins y puiser des éclaircisse
ments, alors surtout qu’il ne s’élève contre elle aucun soupçon 
de connivence ou de fraude ;

ii Attendu que, si le prix porté dans ledit acte est notable
ment supérieur à celui de l’expertise, cela s’explique et se justi
fie par la position du terrain ;

« Qu’en effet, placé entre des carrières ouvertes et contigu à 
deux d’entre elles, ce terrain présente naturellement aux car
riers de la contrée des chances plus ou moins favorables d’ex
ploitation qui doivent avoir influé sur son prix vénal ;

ii Attendu qu’en prenant pour base le prix de la ferme Rac
quet, combine avec les autres éléments de la cause, on peut 
équitablement fixer la valeur de l’emprise à 19,000 fr. par hec
tare ;

ii Attendu qu’aucune indemnité ne peut être allouée aux in
tervenants pour l’interdiction légale dont la partie restante de 
leur terrain se trouve frappée par le voisinage du chemin de fer 
en question ;

ii Qu’en effet la loi du 13 avril 1843, qui défend de planter, 
bâtir, ouvrir des carrières, etc., à une certaine distance des 
chemins de fer en général, sans l’autorisation du gouverne
ment, est une loi de police et de sûreté ; et que les lois de cette 
espèce obligent, sans indemnité, tous les habitants du terri
toire, quelque restriction qui puisse en résulter pour leurs 
droits personnels ou réels; principe doublement incontestable, 
puisque, d’une part, l’existence des Etats suppose par elle- 
même que chacun a fait d’avance le sacrifice volontaire de tout 
ce que l’ordre public peut exiger de lui, et que, de l’autre, le 
Code civil, dans scs art. 3, 337, 344,332, etc., a positivement 
commandé ce sacrifice, en subordonnant l’exercice du droit 
même de propriété aux lois et aux règlements de police ;

ii Qu’à la vérité un dédommagement serait dû si, par suite 
de la loi du 13 avril 1843, les intervenants se trouvaient obli
gés de démolir des constructions légalement faites avant l’éta
blissement du chemin de fer en question, mais que cette 
exception, formellement consacrée par l’art. 3 de ladite loipour 
un cas qui n’est pas celui du présent litige, confirme, au lieu 
d’affaiblir, la règle ci-dessus posée;

« Attendu que vainement on prétendrait appliquer ici l'arti
cle 1382 du Code civil, puisque cet article suppose que le dom
mage causé est le résultat d’une faute, ce qui ne peut jamais 
se dire d’une loi qui prescrit des mesures d’ordre public ;

h Attendu que vainement encore on prétendrait que l'indem
nité promise par la loi aux propriétaires dépossédés pour cause 
d’utilité publique ne serait pas juste si elle ne comprenait 
toutes les dépréciations ou moins-values qui peuvent résulter 
de la construction et du voisinage des travaux publics ;

« Qu’en effet, la cause de la moins-value dont les intervenants 
réclament l’indemnité, n’est pas dans l’expropriation ou dans 
les travaux qui ont nécessité cette expropriation, mais dans la 
loi qui apporte au droit de propriété en général, des modifica
tions ou restrictions commandées par la sûreté des personnes, 
restrictions qui ne portent pas plus sur le terrain des interve
nants que sur les autres terrains non-expropriés qui longent 
toutes les voies ferrées de la Belgique;

« En ce qui touche l'emprise dans la parcelle n" 10:
« Attendu que, comparaison faite avec les terrains de même 

qualité ou de qualité analogue, il est équitable de fixer sa va
leur à 7,000 fr. l’hectare ;

« Attendu que la cause est en état, et qu’il serait frustra- 
toire d’en retarder la décision ;

« Par ces motifs, la Cour, M. l’avocat-général G r a a f f  entendu 
et de son avis, statuant entre toutes les parties, sans s'arrêter à 
la demande de sursis, met le jugement dont est appel à néant en 
tant qu’il a fixé la valeur des deux emprises à la somme de 
4,720 fr. 34 cent.; éiriendant, fixe la valeur de la parcelle n° 36 
à la somme de 19,000 fr. par hectare, et celle de la parcelle 
n° 10, à la somme de 7,000 fr. par hectare;

ii En conséquence, dit qu’il sera payé par les intimés : 
ii 1° Pour l’emprise de 22 ares 86 centiares dans la première 

parcelle, une somme de 4,343 fr. 40 c., augmentée de 10 p. 
à titre de remploi, soit 4,777 fr. 74 c. ;

ii 2° Pour l’emprise de 20 arcs 94 centiares dans la seconde, 
une somme de 1,463 fr. 80 c., augmentée de 10 p. °/0 à titre 
de remploi, soit 1,612 fr. 38 c. ;

« 3° Les intérêts à 3 p. ü/° desdites indemnités depuis l’en
voi en possession, sauf l’imputation des intérêts produits par 
les sommes précédemment consignées;

n Le tout sans préjudice à ce qui a été réglé de commun ac
cord relativement aux haies, récoltes et engrais ;

ii Condamne les intimés à consigner l’import desdites in
demnités, déduction faite des sommes déjà consignées, en exé
cution du jugement a quo, et ce dans la huitaine de la signifi
cation du présent arrêt, à telle peine que de droit. » (Du 
2 mars 1830. )

COUR D’ APPEL DE BRU XELLES.
D euxiem e ch a m b re . — P ré s id e n ce  d e  III. Jon et.

DÉLAISSEMENT MARITIME.-----ABANDON.—  ARMATEUR. —  CAPITAINE.
RESPONSABITITÉ. —  CONTRAT A LA CROSSE.

L'abandon du navire et du fret ne libère pas les propriétaires 
d'une manière générale et absolue, non-seulement de la res
ponsabilité civile relative aux faits, c'est-à-dire aux fautes, 
délits et quasi-délits du capitaine, mais encore de celle rela
tive aux engagements légitimes contractés par le capitaine 
en cours de voyage pour les besoins du navire. Code de com
merce, art. 216.

Ainsi, lorsque le capitaine a été obligé d'emprunter à la grosse 
dans le cours du voyage pour le radoub du navire, le pro
priétaire ou armateur ne peut se soustraire au rembourse
ment de l’emprunt par l’abandon du navire et du fret. Code 
de commerce, art. 234 et 298.

( b o n n e t  c . p i c k .)

L e  n a v i r e  R osa lie ,  c a p i t a i n e  R i e c k e ,  a p p a r t e n a n t  a u x  
s i e u r s  P ic k  e t  C e,  a r m a t e u r s  à  B o o m , s e  t r o u v a n t  à  l a  H a 
v a n e  a u  m o i s  d ’o c t o b r e  1 8 4 6 ,  y  f u t  s u r p r i s  p a r  u n  o u r a 
g a n  q u i  l u i  c a u s a  d e s  a v a r i e s  c o n s i d é r a b l e s .  P o u r  p a y e r  
le s  r é p a r a t i o n s  n é c e s s a i r e s  a u  n a v i r e ,  l e  c a p i t a i n e  e m 
p r u n t a  à  la  g r o s s e  u n e  s o m m e  d e  2 , 4 1 1  l i v r e s  s t e r l i n g .  
L e  n a v ir e  é t a n t  r e v e n u  à A n v e r s ,  l e  s i e u r  D o n n e t ,  p o r t e u r  
d e  la  l e t t r e  à  l a  g r o s s e ,  la  p r é s e n t a  a u  s i e u r  P i c k ,  e t  s u r  
le  r e f u s  d e  r e m b o u r s e m e n t ,  i l  y  e u t  p r o t ê t .  P a r  s u i t e ,  
a s s ig n a t io n  e n  p a ie m e n t  e u t  l i e u  d e v a n t  le  T r i b u n a l  d e  
c o m m e r c e  d ’A n v e r s .  L e s  d é f e n d e u r s  o p p o s è r e n t ,  q u ’ a y a n t  
f a i t  l 'a b a n d o n  d u  n a v i r e  e t  d u  f r e t  (C o d e  d e  c o m m e r c e ,  
a r t .  2 1 6 ) ,  t o u t e  o b l i g a t i o n  p e r s o n n e l l e  c o m m e  a r m a t e u r s  
é t a i t  v e n u e  à c e s s e r  d a n s  l e u r  c h e f .

J u g e m e n t  d u  2 9  m a r s  1 8 4 8 ,  a i n s i  c o n ç u  :
J u g e m e n t . —  « Considérant que, d’après la L. 1, § 3, D., 

De exercit. act. (14-1), omnia facta magislri debet prœstare 
qui cum prœposuit, alioquin contrahentes deciperentur ; que 
c’est à ces mots qu’on peut attribuer la rédaction de la première 
partie de l’art. 2, titre 8, livre 2, de l’ordonnance de 1681 : 
n Les propriétaires des navires seront responsables des faits du 
u maître ; » qu’il est vrai que V a l i n  n’entendait pas le mot faits 
de manière à y comprendre les dettes contractées par le capi
taine pour des causes qui avaient réellement tourné au profit 
du navire (t. 1er, p. 368); mais que E m é r i g o n  conservait à ce 
mot la signification générale qu’il avait déjà dans la loi romaine, 
et que P o t i i i e r ,  qui est postérieur à ces deux auteurs, se con
tentait, à cet égard, dans son Traité des Obligations, n° 432, 
de dire : u L'ordonnance de la marine, litre 8, art. 2, accorde 
K un bénéfice particulier aux armateurs : c’est de pouvoir se 
« décharger des engagements contractés par le capitaine qu'ils 
« ont préposé à la conduite de leur vaisseau, en abandonnant 
« aux créanciers le bâtiment et le fret; « qu’il le répétait en
suite dans des termes plus explicites encore au Traité de la 
charte-partie, n° SI, et chaque fois sans discuter le principe et 
en le rapportant comme une chose hors de doute; qu'il faut 
donc admettre que, lorsqu’il s’est agi de rédiger le Code de 
commerce, l’opinion dominante était qu’un armateur pouvait 
se libérer de la responsabilité des fautes et des engagements du 
capitaine, par l’abandon du navire et du fret; que c’est le prin
cipe le plus important de la législation maritime; qu'il était 
admis non-seulement en France, mais aussi dans la majeure 
partie de l’Europe; qu’on ne peut donc admettre, sans des mo
tifs puissants, que les rédacteurs du Code auraient voulu le 
changer. Or, loin qu’on en trouve la preuve, on rencontre par
tout, tant de la part de la commission de rédaction que dans 
l’exposé des motifs, l’expression de l'admiration la plus pro
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fonde pour l’ordonnance de 1681, la déclaration que les rédac
teurs n’ont eu que le mérite d’en extraire ce qui appartient au 
commerce, qu’il n’y a été fait que de légers changements recon
nus nécessaires par tous les auteurs qui se sont occupés de ces 
matières, lorsque l’expérience se réunissait en faveur de leur 
opinion, et que les rédacteurs étaient convaincus de la nécessité 
de ces changements (Législation civile, etc., par Locré, t. 11, 
p. 23, n° 24) ; qu’ils ont, du reste, conservé tous les principes 
que l’ordonnance a consacrés, en quelque sorte, en ce qui tou
che les contrats maritimes et qu’ils ne se sont permis qu’un 
petit nombre de changements qui leur ont paru justifiés par 
ceux même qu’ont éprouvés le commerce et la navigation dans 
le laps d'un siècle, ou par la justice la plus évidente; que l’a
mour de l’ordre, le respect dù à la sagesse de leurs ancêtres et 
une juste circonspection ont dirigé leurs travaux (ibid., p. 404, 
n° 2), et qu’ils citent comme preuve de cette vérité que les ar
ticles nouveaux qui règlent les droits, les devoirs des proprié
taires de navire, les privilèges des créanciers, les obligations et 
les fondions du capitaine, le sort des équipages, sont, à très- 
peu d’exceptions près, en harmonie avec les anciennes dispo
sitions ; et que, comme addition et changement, on les voit 
ensuite indiquer quelques modifications de détail, parmi les
quelles figure simplement, en ce qui concerne le principe que 
nous examinons, le droit spécial crée par le 2e § de l’art. 298, 
pour le cas de vente de marchandises en route pour subvenir aux 
nécessités du navire (ibid., p. 408, n°* 4 et suiv., et p. 409, 
n°* 3 et suiv.) ; que dans ces documents on ne trouve nulle 
part qu’il s’est agi de changer le principe de l'art. 2, litre 8, 
de l’ordonnance, et que, si un droit particulier a été établi 
dans l’art. 298, il forme une exception au principe, mais on 
doit d’autant moins le restreindre uniquement aux fautes que 
Potiiier, sur l’opinion duquel il semble que cette modification 
ait été principalement admise (Locré, Esprit du Code de com
merce, édition de 1811, art. 298, et Législation civile, etc., 
t. 11, p. 406, n° 10), que Pothier lui-même, tout en n’admet
tant pas, dans ce cas particulier, que l’armateur puisse se dé
charger par l’abandon du navire et du frêt, adopte sans discus
sion ce principe pour les autres engagements du capitaine ; que 
L ocré (sur l’art. 234) nous apprend que la commission avait 
d’abord ajouté à cet article : « Les propriétaires sont débiteurs 
« des sommes empruntées,» mais que le Tribunal et le Conseil 
de commerce de Marseille observèrent que les sommes prêtées 
durant le cours du voyage ne doivent avoir d’autre garantie que 
la valeur du navire, des marchandises appartenant au pro
priétaire et du fret acquis; — « Et que, puisque c’était là tout 
« ce que le prêteur pouvait réclamer, il fallait éviter qu’il ne 
« sc crût en droit de porter ses exécutions sur les autres biens 
« du propriétaire ;— Et que la commission supprima elle-même 
« la disposition. » (Esprit du Code de commerce, art. 234); 
que les motifs qui l’ont déterminé à le faire et qui n’ont pu 
échapper à ceux qui sc sont, après elle, occupés de la rédaction 
du Code, établissent que le texte de l’art. 216 n’a pas eu pour 
objet de faire croire aux prêteurs de sommes données pen
dant le voyage qu’ils étaient en droit de porter leurs exécutions 
sur les biens particuliers des armateurs ; qu’il résulte donc de 
tout ce qui précède qu’il n’a été dans l’intention de personne de 
restreindre le principe de l’ordonnance posé en l’art. 2, lit. 8, 
aux fautes du capitaine; qu’il faut, au contraire, admettre 
que, si cette rédaction a été quelque peu modifiée par l’art. 216, 
C. comm., c’est par une précaution surabondante en faveur des 
armateurs, qu’on a exprimé que cette responsabilité n’était que 
civile et qu’elle n’avait lieu que pour ce qui était relatif au na
vire et à l’expédition (Revue des revues de droit, t. 1er, p. 270), 
arrêt de la Cour de Gand du 6 avril 1838 (Jir. de B., 1838, II, 
p. 249) ; que les art. 217 et 234, invoqués pour étayer l’opinion 
contraire, ne peuvent être d’aucun secours au demandeur, puis
qu’ils ne sont que la reproduction de l’art. 3, tit. 8, Des pro
priétaires, et de l’art. 19, tit. 1er, Du capitaine, au iiv. 2 de 
l’ordonnance; qu’ils ne peuvent avoir, dans le Code, un effet 
que, dans l’ordonnance, ils ne produisaient point; que la dis
position de l’art. 298, qui ne formait dans l’ouvrage de Pothier 
qu’un point de droit spécial, pour un cas particulier, qu’une 
exception à la règle générale de non-responsabilité, par lui 
exprimée deux fois de la manière la plus précise, n’a été traitée 
par la commission et dans l’exposé des motifs (Esprit du Code 
de commerce, art. 298, et Législation civile, commerciale, aie., 
t. 11, p. 406, n° 10) que comme un point sur lequel l’ordon
nance ne s’était pas assez expliquée ou n’avait rien statué ; qu’il 
en résulte à toute évidence que la loi, en sc prononçant sur ce 
cas exceptionnel, n’a pas entendu créer une règle générale ni 
renverser le principe de l'art. 2, tit. 8, de l’ordonnance; que 
l’art. 404, qui faisait, dans le premier projet du Code, partie 
de l’art. 313, avait, par la commission été rectifiée de ma- 1

nière à en ôter les mots, «le propriétaire de», c’est-à-dire que la 
commission était revenue à la rédaction de l’ordonnance; que 
le conseil d’Etat a repris la rédaction abandonnée par la com
mission, mais sans qu’on en connaisse le motif, et sans qu’on 
puisse sérieusement rien en conclure; qu’ il en résulte seule
ment une diversité de rédaction, entre les art. 401 et 404 
(V. l’art. 3, tit. 7, des Avaries, liv. 3, de l’ordonnance, et l’ar
ticle S, même titre) ; en les comparant, on peut voir que l’addi
tion du mot propriétaire n’est qu’une variante de style ; que les 
défendeurs invoquent l’art. 321, C. comm., où il est dit : 
« Qu’un emprunt à la grosse fait par le capitaine dans le lieu 
« de la demeure des propriétaires du navire, sans leur autori- 
« sation authentique ou leur intervention dans l’acte, ne donne 
« action et privilège que sur la portion que le capitaine peut 
« avoir au navire et au fret ; » que la rédaction de cet article 
est certainement claire et positive ; que cependant il ne sera 
admis par personne (art. 221 et 232) que, dans ce cas, le prê
teur serait sans action contre le capitaine, et que cela prouve 
qu’on ne doit pas, dans nos Codes, suivre aveuglément les ter
mes, mais qu’il faut avant tout chercher ce que le législateur a 
voulu ou n’a pas voulu faire ; que, dès lors, si on prend en at
tention qu’il n’y a jamais eu aucun motif pour changer l’art. 2, 
tit. 8, de l’ordonnance, que cela est prouvé et par la nouvelle 
loi française du 14 juin 1841, et par l’art. 321 du nouveauCode 
de commerce hollandais, et que, cependant, les rédacteurs du 
Code déclarent n’avoir fait que des changements qui leur pa
raissaient justifiés par ceux même qu’avaient éprouvés le com
merce et la navigation, qu’ils n’ont fait valoir non plus aucun 
principe de justice pour sanctionner une règle générale de res
ponsabilité des engagements du capitaine,on doit admettre que 
les rédacteurs du Code ont voulu donner à l’art. 216 une ré
daction qui ne fît que conserver les anciens principes (arrêt de 
la Cour de La Haye du 8 nov. 1824, confirmatif d’un jugement 
d’Amsterdam (Jirisr. du XIXe S-, 1827, 3° part., p. 13-16); 
que personne ne peut dire que l’intention du législateur ait été 
de trancher cette question vitale de la navigation dans un sens 
contraire au droit maritime presque généralement admis en 
Europe ; que telle est l’opinion émise dans l’arrêt de la Lourde 
Gand prémentionné, et que ce qui la confirme c’est que le 
projet du Code de commerce, qui fut envoyé à l’avis des Tribu
naux et des Conseils de commerce, des Tribunaux d’appel et de 
cassation, portait à l’art. 172 (l’art. 216 actuel) : « Tout pro- 
« priétaire de navire est civilement responsable des faits du 
« capitaine par lui employé. La responsabilité cesse parl’aban- 
« don du navire cl du fret. » Et qu’aucun de ces corps n’a 
blâmé, approuvé, ni relevé cette rédaction comme modifiant 
l’ordonnance de 1681 ; qu’il faut donc admettre que personne 
n’y a vu un changement à ce qui existait : — « Qu’ainsi, dans 
les observations de ces Conseils et Tribunaux, qui ont été im
primées en 3 volumes in-4° (elles se trouvent à la biblothèque 
publique de Bruxelles), on lit, t. 1er, p. 124, que le Tribunal de 
Bruxelles demande tout simplement d’ajouter au 1er § de cet 
article : « en tant qu’ils sont relatifs à l’objet de l’expédition; » 
que le Tribunal de Rennes fait observer, p. 326, qu’il a été 
d’avis que le propriétaire ne soit déclaré responsable des faits 
du capitaine que pour autant qu’ils soient relatifs à la naviga
tion ; que le Tribunal de Bayonne, t. Il, part. l re, p. 106, dit : 
« Cet article devrait être modifié, en ce qu’on ne devrait rendre 
« le propriétaire du navire responsable des faits du capitaine 
« que pour ce qui a trait au navire ; » que le Tribunal de Bor
deaux, p. 173, fait l’observation suivante : Nous croyons né
cessaire d’ajouter à cet article après les mots « responsable des 
faits du capitaine, » par lui employés, ceux-ci, « hors les lieux 
« du domicile de l'armateur. » — Dans les lieux de l'armement 
et du domicile de l’armateur, le capitaine est dépendant et n’a 
aucun fait qui puisse obliger son armateur, sans que celui-ci y 
consente et y concoure d’une manière directe et positive ; que 
le Tribunal de commerce de l’aimpol, t. II, part. 2°, p. 193, 
fait cette remarque : — « La généralité que présente cet article 
« pourrait produire un tout autre effet que celui attendu. » Il 
conviendrait donc de terminer son § 1er par ces mots « Lors- 
« que ces laits sont analogues à son état de capitaine; » qu’il 
est à observer que ces divers corps ne parlent pas du mot civi
lement ; qu’il a fait si peu d’impression qu’à Rennes et à Bayonne, 
on traduisait « civilement responsable des faits,» par « respon
sable des faits; » qu’il n’y a que Tribunal et le Conseil de com
merce de Saint-Malo, p. 461, qui répètent le mot et s’expriment 
comme suit : « Cet article est trop vague et trop étendu. — Le 
« propriétaire ne doit pas être civilement responsable des faits 
« du capitaine. Dans le sens absolu et dans tous les cas, celte 
« responsabilité ne doit résulter que des faits qui concernent sa 
« gestion. — Ainsi, s’il existe un subrécargue chargé de la car- 
« gnison , et que le capitaine ne le soit que de la conduite du
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k navire, les faits étrangers à cette mission déterminée ne doi- 
« vent pas donner lieu à la responsabilité du propriétaire. » 
— Or, il est certain que les contrats relatifs au navire sont des 
faits qui rentrent dans la gestion d’un capitaine et qui ne sont 
pas étrangers à la mission de conduire un navire ; que dans 
l’ouvrage : Révision du projet de Code de commerce, précédé 
de l’analyse raisonnée des observations du Tribunal de cassa
tion, des Tribunaux d ’appel et des Tribunaux et Conseils de 
commerce ( il est également à la bibliothèque publique de 
Bruxelles), on trouve ce qui suit sur l’art. 172 ci-dessus rap
porté : — « Si cette disposition était prise à la lettre du projet, 
h a dit le comte Campaiguac de Bordeaux, le propriétaire, ar- 
« mateur de navire, serait exposé à répondre de l’infidélité et 
« de la fraude du capitaine par lui employé, dans le cas où, par 
ii exemple, le chargeur sur un navire aurait confié au capitaine 
ii la vente de ces marchandises, ou le recouvrement de quelques 
« fonds. » — Les Tribunaux de Bruxelles et de Rennes, ainsi 
que le dit Boulay- P a t y , ont fait la même observation; nous 
avons en conséquence fait à cet article une addition qui pré
viendra toute interprétation qui ne serait pas dans l’esprit de 
la loi. — Mais qu’il est à remarquer que ces observations au
raient également été émises si le mot « civilement » ne se fût pas 
trouvé dans le projet, car clics se rapportent exclusivement au 
mot « faits, » elles sont nées de la crainte que la responsabilité 
pourrait aller au-delà des faits relatifs à l’objet de la naviga
tion, de ceux qui ont trait au navire, ou qui concernent la ges
tion, ou sont analogues à l’état du capitaine, mais aucun Tri
bunal, aucun Conseil ne dit avoir vu dans le mot >; civilement « 
l’abrogation du principe européen de droit maritime, et si cela 
eût été, la chose en valait certainement bien la peine; que le 
Tribunal et le Conseil de commerce de Marseille qui, par leurs 
observations susmentionnées, firent ôter de l’art. 234 les mots: 
K Les propriétaires sont débiteurs des sommes empruntées, » 
ne s’en aperçurent pas davantage et ne firent aucune remarque 
sur l’art. 172 (art. 216, C. comm.) ; or, que si le Code n’a pas 
entendu décider cette importante question par le seul mot « ci
vilement, ii elle peut et doit recevoir la solution qui lui a été 
donnée par Ejierigon, Potbier et la pratique commerciale en 
Europe du temps de l’ordonnance, puisque les lois postérieures 
trouvent leur sens dans les lois antérieures, lorsqu’il ne parait pas 
qu’elles aient voulu y déroger; que, d’après les anciens prin
cipes auxquels il n’est pas constant qu’on ait voulu déroger, le 
navire et le fret sont les véritables obligés; qu’on comprend dès 
lors une obligation civile du propriétaire du navire, comme dé
tenteur de la chose obligée et pour toutes les obligations qui 
peuvent la grever, qu’elles proviennent des fautes ou des con
trats du capitaine, relatifs au navire cl à l’expédition ; qu’on 
comprend une responsabilité plus indirecte que directe, plus 
réelle que personnelle (Emerigon, t. II, p. 434, n° 2), dérivant 
plutôt de la chose obligée que des engagements mêmes, décou
lant plutôt de la loi, de la disposition spéciale de l’art. 216, que 
des règles du mandat, une responsabilité civile ou légale des 
charges provenant d'un navire, cessant par l’abandon, intro
duite par l’ordonnance et conservée par le Code dans l’intérêt 
public de la navigation ; et qu’on peut en conclure que les mots 
« civilemcntetpour ce qui est relatif au navire et à l’expédition, » 
n’ont fait qu’exprimer ce qui était déjà implicitement dans la 
loi De cxercit. act. liv. 1, lit. 1er, n°“ 3 et 7, 1T. ; qu’enfin, la 
décision dans chaque sens renferme une pétition de principe, 
celle de savoir si réellement on a ou non changé, et que, dans 
un tel état de cause, la solution qui doit être adoptée de pré
férence est celle qui est conforme au droit ancien, qui est com
mandée par l’intérêt général du commerce et qui s’appuie sur 
167 ans d’expérience; que de plus, en principe, il est incon
testable qu’un prêt à la grosse est fait à la chose et non à la 
personne des armateurs; qu’aussi, à cet égard, le droit com
mercial anglais a pour règle qu’une lettre à la grosse ne donne 
aucune action personnelle contre les armateurs (V. A  trealise 
of the law relative to merchant ships and seamen by John 
Henry Abbott, p. 124 in fuie ; A  System of the shipping and 
navigation laïcs, maritime contracts, etc., etc., by F.-L . liait, 
p. 237, 11) ; que la cumulation d’un profit maritime et d’une 
action personnelle ne se conçoit pas en théorie; que l’équité et 
la nature des choses restreignent donc une telle action au navire 
et au fret; que les défendeurs n’ont point contracté eux-mèmes 
directement une obligation personnelle, en ce qui concerne les 
engagements dont l’exécution est requise; qu’ils n’ont pas non 
plus donné au capitaine pouvoir de les obliger au-delà de la 
valeur du navire et du fret (Emerigon, t. II, p. 433, n° 2) : que 
celui-ci n’a pu emprunter que sur le corps et la quille du na
vire et sur le fret, en consentant un profit maritime; que les 
défendeurs ont pu donner des conseils au capitaine dans l’ in
térêt de leur droit de propriété ; qu’ils ont pu demander pour

les travaux et réparations que le capitaine ferait exécuter le 
contrôle et les avis de leurs correspondants ; qu’ils ont pu lui 
dire de les suivre, sans pour cela lui donner d’autres pouvoirs 
que ceux qu’il tenait de la loi, sans lui permettre de cumuler le 
contrat à la grosse avec l’obligation personnelle, sans lui don
ner le droit de renoncer en leur nom au bénéfice de se déchar
ger des engagements du capitaine par l’abandon du navire et 
du fret; qu’il résulte au contraire positivement des lettres de 
MM. Morrisson, De Coninck et compagnie, qu’ils n’ont entendu 
prêter qu’au navire; que par les dispositions de la loi sur le 
contrat à la grosse, art. 323, 326 et 327, qui sont la reproduc
tion des art. 12 et 17 du titre Des contrats à la grosse aven
ture, de l’ordonnance, la perle arrivée par cas forfuit est seule 
indiquée comme cause de libération, de sorte que c’est en vertu 
de l'art. 216, et moyennant l’abandon du navire et du fret, que 
les défendeurs doivent être déclarés déchargés ;

« Par ces motifs, le Tribunal, sans admettre le premier 
moyen des défendeurs, faisant droit sur la conclusion subsi
diaire, et déboutant le demandeur de scs moyens, dit que toute 
obligation de la part des défendeurs, comme armateurs vis-à-vis 
du demandeur, est venue à cesser par l’abandon qu’ils ont fait 
du navire et du fret, et qu’ils ne sont pas personnellement obli
gés à payer au demandeur l’import des sommes prêtées ni du 
profit maritime. »

Appel.
A rrêt. — « Attendu que le droit commercial est exception

nel par sa nature ; qu’en conséquence, même pour les matières 
traitées par le Code de commerce, les questions relatives à ce 
droit, non décidées par la législation spéciale, doivent recevoir 
leur solution par les principes généraux tels qu’ils sont établis 
par le Code civil ;

« Attendu qu’il est de règle en droit et en raison que tout ce 
que l’on peut faire par soi-même on peut le faire par manda
taire, à moins que la loi n’établisse le contraire, et que le man
dant est tenu des obligations que le mandataire contracte en 
son nom dans les limites de son mandat (art. 1998 du Code 
civil) ;

h Attendu que, d’après la nature de l’engagement qui inter
vient entre l’armateur et le capitaine, ce dernier est le manda
taire du premier pour tout ce qui regarde les besoins de la na
vigation, obligeant celui-ci toutes les fois qu’il contracte, en se 
conformant aux prescriptions de la loi (V. les art. 234 et 298 
du Code de commerce) ;

« Attendu qu’il résulte d’une jurisprudence constante que 
dans ces cas le capitaine n’est pas tenu personnellement ;

« Attendu que, dans un autre ordre d’idées, la loi (art. 1384 
du Code civil), rend le commettant responsable du dommage 
causé par son préposé dans les fonctions auxquelles il l’a em
ployé;

« Attendu qu’il est incontestable que le capitaine est le pré
posé de l’armateur qui remployé, pour tout ce qui est relatif 
au navire et à l’expédition ;

« Attendu que toute action noxale commise par le capitaine 
lie celui-ci personnellement, chacun étant tenu de ses actes ;

ii Attendu qu’en règle générale les obligations naissant de 
contrats du mandataire, comme des actions noxales des prépo
sés lient d’une manière illimitée le mandant et le maître, qui 
sont tenus d’y satisfaire personnellement sur tous leurs biens, 
à moins d’exception formelle établie par la loi ;

ii Attendu que les intimés prétendent trouver cette exception, 
pour l’objet du présent procès, dans les dispositions de l’ar
ticle 216 du Code de commerce, qui porte : « Tout propriétaire 
« de navire est civilement responsable des faits du capitaine, 
ii pour ce qui est relatif au navire et à l’expédition. La respon- 
ii sabilité cesse par l’abandon du navire et du fret ; i>

« Attendu qu’une bonne et saine interprétation exige que 
toute exception à un principe général résulte d’une manière 
claire et précise de la loi, et que, lorsqu’il y a lieu à interpréta
tion, celle-ci doit être limitative plutôt qu’extensive ;

« Attendu qu’il est hors de doute que l’article 216 précité li
mite la responsabilité de l’armateur, pour les actions noxales 
du capitaine, à la valeur du navire et du fret, mais qu’il serait 
contraire au sens naturel et juridique du texte de cet article 
d’étendre cette limitation aux actions naissant des contrats faits 
par le capitaine, au nom de son commettant, en se conformant 
strictement aux prescriptions de la loi;

ii Attendu, en effet, que cet article a été rédigé alors que le 
sens des mots civilement responsable était fixé tant par les lois 
civiles que par les lois pénales, et qu’il est peu juridique de dire 
qu'on est responsable d’un contrat dont on est seul tenu, ou par 
lequel on est seul obligé;
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c Attendu que c’est dans ce sens que l'art. 403 du Code de 
commerce applique le principe énoncé dans le présent article ;

« Attendu qu’en consultant les discussions du Code de com
merce, la volonté du législateur se manifeste également en fa
veur d’une interprétation restrictive de l’art. 216; qu’en effet, 
la loi alors en vigueur (Ordonnance du mois d’aoùt 1681, tit. 8, 
art. 2) statuait que « les propriétaires de navires sont respon
sables des faits du maître; mais ils en demeureront déchargés 
en abandonnant leur bâtiment et le fret; « que, sous l’empire 
de cette loi, deux opinions s’étaient formées : l’une, à  la tête de 
laquelle se trouvait le commentateur V a l i n , admettait l’inter
prétation restrictive de la faculté d’abandon, tandis que l’autre, 
représentée surtout par E m e r i g o n ,  l’étendait à  toute espèce d’en
gagements contractés par le capitaine ;

« Attendu qu’il résulte de l’exposé que nous a laissé L o c r é . 
dans son Esprit du Code de commerce, des travaux prépara
toires de ce Code que le Conseil d’Etat se préoccupait surtout 
de l’opinion de Vaux, tandis que la commission soutenait celle 
d’EiiERiGox, mais qu’en définitive c’est la rédaction du Conseil 
d’Etat qui a été soumise au Corps législatif et adoptée comme 
loi ;

<( Attendu que les discussions qui ont précédé l’adoption de 
l’art. 298 du Code de commerce fournissent la preuve de ce 
qui précède, et que la disposition que cet article consacre n’est 
que l'application du principe de l’obligation indéfinie du pro
priétaire, du chef des contrats faits par le capitaine en son nom ;

« Attendu que ce qui précède répond à l'objection qu’on tire 
des discussions de l’art. 234 du Code de commerce, par suite 
desquelles on n’aurait pas admis l'adjonction de la disposition 
d’après laquelle les propriélaires sont débiteurs des sommes 
empruntées, étant d’ailleurs inutile et même dangereux d’énon
cer un principe général à l’occasion d’obligations spéciales 
contractées par le capitaine;

« En ce qui touche le contrat à la grosse, considéré abstracti- 
vement :

ii Attendu qu’il est de la nature de tout contrat de produire 
une obligation personnelle, et que celui qui est personnelle
ment obligé est tenu sur tous scs biens; que ce principe est 
applicable toutes les fois qu'il n’y est pas formellement dérogé;

« Attendu que, loin de trouver dans la loi pareille déroga
tion pour le contrat à la grosse, il résulte des art. 516, 517, 
325,326, 527, 329 et 330 du Code de commerce que l’emprun
teur à la grosse est personnellement obligé et que le prêteur 
n’est tenu que des risques de la navigation;

« Attendu qu’afin de pouvoir se libérer par l’abandon du 
navire et du fret sur lequel le contrat à la grosse a eu lieu, ce 
mode de libération devrait être formellement établi par la loi, 
ce qui ne se rencontre pas dans l’espèce;

« Attendu que le contraire apparaît de la disposition de l’ar
ticle 316 du Code de commerce, puisqu’il en résulte pour le 
prêteur de bonne foi la faculté de maintenir un contrat à la 
grosse pour une somme supérieure à la valeur de la marchan
dise qui y est affectée;

« Attendu que, s’il n’en était pas ainsi, il pourrait arriver 
que le prêteur serait tenu d’autres risques que de ceux formant 
l’objet du contrat à la grosse;

h Attendu que les art. 253, 234 et 521, en désignant spécia
lement les objets sur lesquels le prêt à la grosse est affecté, 
n’excluent pas l’action personnelle ;

h Attendu que les conclusions des intimés n’ont jusqu’ores 
été basées que sur la faculté qu’ils auraient de se libérer de 
toute obligation résultant de la lettre à la grosse, produite par 
l’appelant, en abandonnant le navire et le fret, et que les con
clusions de l’appelant tendant à obtenir paiement de ladite 
lettre à la grosse n’ont pas été rencontrées par les intimés;

ii Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel au 
néant ; émendant, dit pour droit que l’offre d’abandon faite par 
les intimés est inadmissible, etc. n (Du 28 mai 1849.— Plaid. 
MAI®" V e r v o o r t ,  D i j i e r c y  et V e r m e u l e n ).

Observations. —  Voyez Brux., 26 avril 1819 ; Rouen, 
23 mai 1818; Paris, Cass., 16 juillet 1827, 14 mai 1833, 
1" juillet 1834, et 24 janv, 1842; Emerigon, t. 2, ch .  4, 
sect. 2, p. 482; Locré, sur l’art. 216; P ardessus, ii° 663; 
Fremery, p. 179; Dali.o z , V° Capitaine, n°’ 168 et suiv. ; 
Revue des Revues de Droit, t. 1e', p. 269; Thémis, t. 7, 
p. 254; D ei.vincourt, Inst.com., p. 169. Mais Voy.BouLAY- 
P aty , Droit marü., t. 1", p. 270 ; Marseille, 30 juin 1828, 
4 janv. et 20 sept. 1830 (J. comm., 9, 1, 11, 193 et 276) ; 
Aix, 8 fév. 1831 ; La Haye, 5 nov. 1824; Horson, n°’ 135 
et suiv. V. aussi Gand, 6 avril 1838 (Jurisp. de Belgique, 
1838, 2, p. 257); V oet, L. 14, tit. 1er, n" 5, et IIuberus,

ih., n° 9. —  Une loi française du 14 juin 1841 repousse le 
système de notre arrêt et admet l’abandon pour les faits 
et les engagements relatifs au navire et à l’expédition.

T R IB U N A L  C IVIL  D ’ A N VER S.
P résid en ce  d e  M. H erm an »,

DOUANE. —  ENTREPÔT. —  PESAGE. —  EXÉCUTION PARÉE. —  
OPPOSITION.

Les dispositions de la loi du 4 mars 1846, relatives aux entre
pôts de commerce, n ’ont pas modifié la loi générale du 26 
août 1822 en ce qui concerne les obligations et les devoirs du 
commerce « l'importation par mer.

L ’arrêté royal du 7 juillet 1847, contenant le règlement général 
sur le service de l’entrepôt, ne fait que réglementer le ser
vice intérieur, et n ’est pas applicable à une vérification faite 
en détail sur le quai, devant le navire, préalablement à la 
mise en entrepôt.

L ’arreté du 30 décembre 1848, étant conforme à la loi géné
rale du 26 août 1822 et à la loi sur le transit du 18 juin 
1856, n’est pas contraire à la Constitution.

Aux termes de l’art. 122 de la loi générale du 26 août 1822, 
l’administration de la douane est juge de l’opportunité d’un 
pesage intégral.

La liquidation des droits de magasin se fait sur les quantités 
déclarées à l ’entrée.

Le droit d’exécution parce n ’est applicable qu’à la perception 
des droits d ’entrée, de sortie, de transit, des accises et de 
tonnage, et nullement aux droits résultant d’un contrat 
particulier tel que tout citoyen peut en faire.

Un moyen du fond exposé dans l ’opposition, alors que l’oppo
sant se réserve de produire d’autres moyens, ne rend pas 
non-recevable une fin de non-recevoir produite après l’ouver
ture des débats.

( n o t t e b o h m  f r è r e s  c . l e  m i n i s t r e  d e s  f i n a n c e s .)

J u g e m e n t . — « Considérant que vers le milieu de juillet 1849 
MM. Nottebohm frères importèrent par le navire Rob-Roy 
une partie de boucauls de tabac;

ii Considérant qu’aux termes de l’art. 118 de la loi générale 
du 26 août 1822, le négociant doit faire à l’administration des 
douanes la déclaration détaillée des marchandises qu’il importe; 
que cependant l’art. 122 de la même loi accorde à l’importeur 
la faculté d’en faire une déclaration, dite provisoire, non détail
lée, se référant, quant au poids, à celui que les douaniers consta
teront par une vérification dont les frais sont à charge du dé
clarant;

« Que les sieurs Nottebohm, choisissant ce dernier mode, 
désignèrent leurs marchandises sur entrepôt libre, poids à re
connaître;

n Que, la pesée ayant eu lieu sous la vérification des employés, 
les boucauts furent emmagasinés à l’entrepôt et que l ’Adminis
tration réclama pour le pesage 99 fr. 92 c., à raison de 5 cen
times par 100 kil. ;

« Que, le paiement de cette somme ayant été refusé par 
MM. Nottebohm, contrainte fut lancée le 20 août 1849, fondée 
sur le § 1 du tableau A de l’arreté du 30 décembre 1848, et op
position formée par M. Nottebohm à cette contrainte, le 29 du 
mois d’août;

« Considérant que les sieurs Nottebohm fondent leur opposi
tion :

ii 1° Sur ce que l’administration de la douane, malgré leurs 
observations cl oppositions a fait la pesée intégrale de 277 bou
cauts de tabac, déclarés provisoirement sur l’entrepôt libre 
d’Anvers par passavant à caution, nos 1600 et 1698 des 23 et 
28 juillet dernier, tandis qu’il suffisait d’en peser quelques- 
uns, conformément aux arrêtés et instructions ministérielles, 
pour établir par comparaison le poids de la partie entière; qu’il 
y a donc de ce chef des frais frustratoires qui n’incombent pas 
aux opposants;

«2° Sur ce que le pesage ou vérification par la pesée n’a point 
pour but de fournir un bénéfice aux employés, mais doit tou
jours être une opération effective et nécessaire; que dans l’es
pèce elle était sans utilité puisque la marchandise étant déclarée 
provisoirement et sur entrepôt libre, est convoyée, et se trouve 
pesée et vérifiée en présence des employés à sa sortie de l’en
trepôt; que cette vérification est la seule qui soit prise en consi
dération pour faire payer à l'entrcpositaire les droits d’entrepôt 
sur sa marchandise, et que la douane trouve dans cette opéra
tion toutes les garanties et sûretés à exiger dans l’intérêt du 
Trésor;
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uQu’indépendamment de ces deux moyens, les sieurs Notle- 
bohtn en présentèrent un troisième dans leurs conclusions du 
16 décembre 1849, consistant à dire qu’ils avaient fait les 
déclarations dont il s’agit sous l'empire de la loi du 4 mars
1846 sur les entrepôts, et l’arrêté réglementaire du 7 juillet
1847 ; qu’aucun article de celte loi ni de ce règlement ne met 
les frais de pesage à charge du commerce; que l’art. 562 du rè
glement du 7 juillet 1847 mentionne les frais à charge du com
merce et ne parle pas des Irais de pesage; que ces frais consti
tuent donc un impôt indirect ou leges désignés dans l’arrêté 
royal du 4 mars 1824, et abolis par l'arrêté du gouvernement 
provisoire du 14 octobre 1850 et par l’art. 115 de la Constitu
tion; que par conséquent l'arrêté royal du 50 décembre 1848 est 
illégal et contraire à la Constitution; qu'enfin, par frais la loi 
n’entend que les frais d’ouvriers, et que ceux-là les frères Not- 
tebohm les ont payés ;

« Considérant que ce dernier moyen est préjudiciel à ceux 
précédemment invoqués, puisqu’il attaque la perception dans 
sa base en la taxant d’illégalité, voire même d’inconstitulion- 
nalité, en interprétant les dispositions invoquées de manière 
à écarter de la dénomination frais l’indemnité de pesage des 
employés ;

ii Considérant que, s’il est vrai que les déclarations ont été 
faites sous l’empire de la loi du 4 mars 1846 sur les entrepôts 
et l’arrêté réglementaire du 7 juillet 1847, il est vrai aussi que 
les dispositions de la loi du 4 mars 1846 ne sont pas venues 
modifier la loi générale du 26 août 1822, en ce qui concerne 
les obligations et les devoirs du commerce à l’ importation par 
mer; cette loi, qui par son art. 2 établit quatre espèces d’entre
pôts : l’entrepôt franc, l’entrepôt public, l’entrepôt particulier 
et l’entrepôt fictif, ne dit rien à la section 2, du chapitre 5 trai
tant de l'emmagasinage des marchandises dans les entrepôts 
publics relativement à l’importation des marchandises par mer, 
preuve qu’elle n’abroge pas la loi générale du 26 août 1822 en 
ce qui concerne les formalités des déclarations en gros et en 
détail, ce qui devient évident quand on considère que l’art. 57,
$ 2, en disposant que, pour les marchandises arrivant par che
min de fer (moyen de transport inconnu dans les Pays-lias en 
1822), la remise au receveur du double de la lettre de voiture 
ou de la feuille de chargement tient provisoirement lieu de la 
déclaration en détail; que, si la déclaration en détail, prescrite 
par l’art. 118 de la loi générale de 1822, est remplacée par un 
double du manifeste ou des connaissements, portant les mêmes 
indications et les mêmes signatures que les originaux, il est à 
remarquer que l’art. 28, § 1, de la loi du 4 mars 1846, qui le 
veut ainsi, n’est applicable qu’aux entrepôts francs, comme l’in
dique la rubrique, et nullement à l’entrepôt public dont il 
stegit ici ;

"Que, pour ce qui concerne l’arrêtédu 7 juillet 1847, son in
titulé : Règlement général sur le service des entrepôts, comme 
l’intitulé de tous les chapitres de cet arrêté, pris isolément, 
prouve que ledit arrêté ne fait autre chose que réglementer le 
service intérieur, l’administration entière des divers entrepôts; 
il ne peut donc réglementer des actes administratifs posés en 
dehors de l'entrepôt avant l’entreposage, en vertu de la loi gé
nérale du 26 août 1822; il n’est donc pas applicable à une vérifi
cation faiteen détail,sur le quai,devantle navire, préalablement 
à la mise en entrepôt; c’est donc à tort que MM. Nottebohm 
frères invoquent l’art. 562 de ce règlement pour en induire 
que les frais de pesage ne sont pas à leur charge par le motif 
que cet art. ne parle pas de ces frais, ces frais ayant été mis à 
leur charge par l’art. 422 de la loi generale du 26 août 1822, 
qui règle les frais à faire hors de l'entrepôt;

« En ce qui concerne la légalité de l’arrêté du 50 décembre 
1848, en vertu duquel la contrainte a été lancée :

h Considérant que l’art. 115 de la Constitution est conçu 
comme suit : u Hors les cas formellement exceptés par la loi, 
« aucune rétribution ne peut être exigée des citoyens qu’à 
« titre d’impôt au profit de l'Etat, de la province ou de la com- 
« mune ; »

h Qu’il résulte de cet art. que des rétributions peuvent cire 
exigées des citoyens dans les cas prévus par la loi ;

« Considérant que les rétributions que l'Administration ré
clame sont prevus par l’art. 122 de la loi générale du 26 août 
1822, qui met à la charge du déclarant les frais de la déclara
tion en détail, lorsque celui-ci, comme cela a eu lieu dans l'es
pèce, déclare pour la vérification s’en rapporter à la constata
tion qui sera faite par les employés de l'Administration;

■■ Qu’en outre l’art. 14 de la loi sur le transit du 18 juin 1856 
dispose que les frais de vérification par pesage ou mesurage à 
charge des déclarants ne pcuveutsxcéder 5 centimes par quintal 
métrique ou hectolitre, et que l'art. 58 de la même loi rend

applicables les mesures de surveillance, de vérification, pres
crites en matière de transit aux marchandises importées sur 
entrepôt, incme autrement qu’en transit ;

il Qu’il résulte de ces dispositions que les frais de vérifica
tion par pesage sont prévus par la loi, et que dès lors l’arrêté 
royal du 50 décembre 1848, rendu de conformité avec la loi gé
nérale du 26 août 1822 avec la loi sur le transit du 18 juin 
1856, qu’il rappelle en tête de ses dispositions, n’est point con
traire à la Constitution ; qu’il devient donc inutile d’examiner 
la portée de l’arrêté du gouvernement provisoire du 14 octobre 
1850, ainsi que les circulaires ministérielles qui l’ont inter
prétée ;

« Revenant au premier moyen posé par MM. Nottebohm 
frères dans leur exploit d’opposition :

« Considérant que la déclaration des 277 boucauts a été faite 
sur le pied de l’art. 122 de la loi générale du 26 août 1822 
conçu comme suit : Art. 122, deuxième alinéa. I.a vérification 
du poids ou de la mesure de grande quantité de marchandises 
de même espèce renfermées dans des tonneaux, caisses, balles 
ou autres colis ayant à peu près la meme dimension en pe
santeur, pourra se faire en calculant le poids ou la mesure de 
cent colis proportionnellement au poids ou à la mesure recon
nue de cinq à dix d'entre eux à désigner par les employés parmi 
ceux de ces colis convenablement remplis ;

u Qu’il résulte de là que l’Administration est juge de l’oppor
tunité ou de l’inopportunité d’un pesage intégral; qu’en outre, 
il y a d’autant moins lieu de faire un reproche à l’Administra
tion de l’avoir fait que ce n’est que dans le cas ou les colis ont 
à peu près la même dimension ou pesanteur que la pesée pro
portionnelle peut avoir lieu, et que le tableau de poids joint 
au dossier fournit la preuve qu'il n’y avait pas deux colis qui 
eussent, même à peu près, ni un poids égal, ni une même di
mension, tandis qu’il s’en rencontrait dont le poids ne diffé
rait de rien moins que de 500 kilog.; que dès lors il était du 
devoir de l’Administration de faire un pesage intégral, surtout 
quand on considère que les émoluments ne sont perçus que sur 
les quantités réellement pesées, c'est-à-dire sur un cinquième, 
sur un dixième ou sur toute la partie, selon que l’Administra
tion aura jugé convenable de peser un cinquième, un dixième 
ou la partie entière, suivant la faculté que lui laisse l’art. 122 
de la loi générale;

u Considérant, quant au deuxième moyen posé par les oppo
sants dans leur exploit d’opposition, consistant à dire que le 
pesage intégral était inutile, puisque la marchandise est con
voyée, et que les droits d’emmagasinage, d’entrepôt, comme de 
douane se paient sur la quantité constatée par la vérification 
faite à la sortie;

ii Qu’en fondant ce système sur les art. 49, §§ 1 et 2, de la loi 
du 4 mars 1846, et les art. 205, 175 et 220 de l'arrêté régle
mentaire du 7 juillet 1847, les frères Nottebohm confondent 
évidemment les droits d’emmagasinage avec les droits de 
douane; que l'article 206 du règlement qui a trait au droit 
d’emmagasinage dit positivement que les quantités annoncées 
dans les certificats d’emmagasinage indiqués sur les docu
ments d’entrée en entrepôt, déduction faite des quantités régu
lièrement enlevées, servent de base aux droits de magasin ; 
qu’il est donc évident que les frais de magasin sont basés sur 
les quantités annoncées dans le certificat d’emmagasinage, et 
ce certificat reproduisant, d’après l’art. 156 du règlement, le 
résultat de la vérification faite par les employés, il est incon
testable que cette vérification n’est pas une opération inutile, 
mais bien une opération indispensable, puisqu’elle sert de base 
à l’ouverture du compte d’emmagasinage et à la perception du 
droit de magasin ; que d’ailleurs aux termes du § 2 de l’art. 206, 
les droits de magasin étant exigibles sur les manquants qui 
pourraient exister, on ne saurait comment constater l’existence 
de ces manquants si, au moment de l’entrée, une déclaration 
exacte ne servait de base au compte d’emmagasinage, ce qui 
est encore confirmé par le registre, qu’aux termes de l’art. 214 
du même règlement, l'entreposeur doit tenir pour chaque en
trée de marchandises et qui contient les indications qui doi
vent servir à la perception du droit de magasin, et éventuelle
ment à la liquidation des droits de l'Etat : de tout quoi il résulte 
que la liquidation des droits de magasin se fait sur les quan
tités déclarées à l'entrée, et que dès lors l’opération de vérifica
tion laite est réellement une opération, non-seulement utile 
mais même nécessaire ;

i: Qu'il suit de ce qui précède que les opposants ne sont pas 
fondés dans leur opposition à la contrainte du 20 août 1849, et 
qu’il y a lieu de faire droit aux conclusions prises par l’Admi
nistration le 27 novembre 1849 ;

i: Considérant qu'une seconde contrainte a été lancée contre
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les frères Nottebohm, le 21 septembre 1849, en paiement d’une 
somme de 211 frs. 03 c. pour frais et pesage de diverses mar
chandises, contre laquelle opposition a été formée, et que, par 
jugement du 13 décembre dernier, le Tribunal, conformément 
aux conclusions du ministère public, a déclaré joindre les deux 
causes pour être statué par un seul et môme jugement; qu’il y 
a donc lieu d’examiner le mérite de cette opposition ;

« Considérant que la somme mentionnée dans la contrainte 
du 21 septembre 1849, montantà 211 frs. 03 c.,se divise comme 
suit : 64 frs. 13 c. pour pesage de différents boucauts de tabac 
déclarés provisoirement, et 146 fr. 90 c. pour pesage de bois 
de teinture déclarés définitivement;

<i Considérant que l’opposition, en ce qui concerne les bou
cauts de tabac, est absolument basée sur les mêmes motifs ex
posés à l’occasion de la contrainte du 20 août 1849 ; qu’il n’y a 
donc pas à y revenir, les mômes moyens de réfutation leur 
étant applicables;

« Considérant, en ce qui concerne les 146 frs. 90 c. réclamés 
pour le pesage du bois de campêche, que les parties sont d’ac
cord que la déclaration a été faite définitivement ; qu’il en ré
sulte que l’art. 122 de la loi générale n’est pas applicable;

« Considérant néanmoins, que si l'Administration est d’ac
cord sur la non-applicabilité de l’art. 122 de la loi générale, 
elle prétend avoir droit à cette somme en vertu d’une conven
tion particulière intervenue entre elle et les frères Nottebohm; 
qu’il s’agit donc d’examiner avant tout si, en vertu d’une con
vention particulière, l’Administration avait le droit de con
trainte;

« Considérant que la juridiction ordinaire et les voies pres
crites par les lois de procédure forment la règle, et que la voie 
d’exécution parée par contrainte est l’exception;

« Considérant que le droit d ’exécution parée est basé sur 
l’art. 290 de la loi générale de 1822, et que l’intitulé de cette 
loi dénote suffisamment qu’elle n’est applicable qu’à la percep
tion des droits d’entrée, de sortie, de transit, des accises et de 
tonnage, et nullement aux droits résultant d’un contrat parti
culier tel que tout citoyen peut en faire un ;

« Que d’ailleurs l’Administration n’a point contesté ce moyen 
au fond; qu’elle s’est bornée à opposer une fin de non-recevoir, 
tirée de ce que, dans l’opposition à la contrainte, les deman
deurs ont contesté au fond; qu’ils ne pouvaient donc plus reve
nir dans leur conclusion à cette fin de non-reccvoir;

« Considérant que, s’il est vrai qu’une opposition à une con
trainte comme toute autre opposition doit être motivée à peine 
de nullité, il n’en est pas moins vrai qu’un moyen exposé dans 
l’opposition, alors surtout que, comme dans l’espèce, l’opposant 
se réserve d’en produire d’autres, ne rend pas non-recevables 
de nouveaux moyens qui peuvent en règle générale être oppo
sés jusqu’en appel ;

« Que d’ailleurs il était impossible aux demandeurs d’oppo
ser la nullité de la contrainte lancée en exécution d’un contrat 
privé, aussi longtemps que l’Administration n’avait pas fait 
connaître que c'était ce contrat privé qu’elle invoquait, ce qui 
n’a pas eu lieu dans la contrainte, mais par ses conclusions 
prises depuis l’ouverture des débats;

« Qu’il résulte de ce qui précède que les opposants sont re
cevables dans leur demande en nullité de la contrainte, en ce 
qui concerne la somme demandée pour pesage des bois de cam- 
pêche, et que dès lors il devient inutile d’examiner les autres 
moyens produits par les opposants contre le contrat intervenu 
entre l’Administration et les frères Nottebohm ;

h Par ces motifs, le Tribunal, ouï le ministère public, par 
l’organe de M. le juge suppléant Cuylits dans ses conclusions 
conformes, reçoit, quant à la forme, l’opposition faite par les 
frères Nottebohm, par exploit du 29 août 1849, à la contrainte 
leur signifiée le 21 août précédent, les dits exploits d’opposi
tion et contrainte dûment enregistrés; dit pour droit que la 
somme réclamée par cette contrainte est due à l’Administration 
avec intérêts du jour de la signification de la contrainte, dé
clare les demandeurs non-fondés et les condamne aux frais; 
reçoit en outre, quanta la forme, l’opposition faite par les frères 
Nottebohm, par exploit du 27 septembre 1849, à la contrainte 
leur signifiée le 22 septembre précédent, les dits exploits et 
contrainte dûment enregistrés; dit pour droit que la somme de 
64 frs. 13 c. pour pesage de 169 boucauts de tabac, réclamée 
parla contrainte, estdue à l’Administration avec intérêts du jour 
de la signification de la contrainte; déclare les demandeurs non- 
fondés dans leur opposition à la contrainte, quant à ce point ; 
dit ultérieurement pour droit que la contrainte est nulle et de 
nul effet, quant à la somme de 146 frs. 90 c. pour pesage de 
bois de campêche, déclare les demandeurs quant à ce fondés 
dans leur opposition; condamne l’Administration aux deux tiers

des frais occasionnés par cette dernière contrainte, et les d e 
mandeurs au tiers restant. » (Du 2 mars 1830. —  Plaid. 
MMes Guyot, Couard et V ax Dael.)

JURIDICTION CRIMINELLE.
------- «s3e©ses=—------

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
D eu x ièm e ch am bre . — P ré s id e n ce  d e  n .  T an  H eenen .

GARDE CIVIQUE. —  DÉCISION PRÉPARATOIRE. —  POURVOI. —  RE
CEVABILITÉ.

Est non-recevable le pourvoi formé contre une décision prépa
ratoire, spécialement contre celle qui prononce la remise de 
l ’affaire dans le but d’ouvrir un recours à l ’inculpé. (Code 
d ’instruction crim inelle, 4 1 6 ; loi du 8 mai 1848, art. 100).

(l.’ oFF.-RAPP. D’ YPRES C. FAGEL.)

B e r n a r d - L o u i s - F r a n ç o i s  F a g e l ,  g a r d e  c i v i q u e  à  Y p r e s ,  
a v a i t  é t é  p o r t é  p a r  l ’a d m i n i s t r a t i o n  c o m m u n a le  s u r  le  
c o n t r ô l e  d e  s e r v i c e  o r d i n a i r e ,  c o m m e  p o u v a n t  s ’ h a b i l l e r  
à  s e s  f r a i s .  S u r  s a  r é c l a m a t i o n  d e v a n t  le  C o n s e i l  d e  r e 
c e n s e m e n t ,  c e  C o n s e i l  s ’é t a i t  d é c l a r é  i n c o m p é t e n t .

N o n o b s t a n t  c e s  d é c i s i o n s ,  l e  d é f e n d e u r  r e f u s a  d e  s e  
fa ir e  fa ir e  l ’ u n i f o r m e  ; i l  f u t  e n  c o n s é q u e n c e  a s s i g n é  d e 
v a n t  le  C o n s e i l  d e  d i s c i p l i n e  p o u r  c o n t r a v e n t i o n  à  l ’a r t i 
c l e  6 3  d e  la  lo i  d u  8  m a i  1 8 4 8 .

D e v a n t  c e  C o n s e i l  i l  s o u t i n t  d e  r e c h e f  q u ’ i l  n ’ a v a i t  p a s  
l e s  m o y e n s  d e  s ’ h a b i l l e r  à  s e s  f r a is .

J u g e m e n t  q u i ,  s e  f o n d a n t  s u r  c e  q u e  le  p r é v e n u  a v a i t  
i g n o r é  q u ’ i l  p o u v a i t  i n t e r j e t e r  a p p e l  d e  l a  d é c i s i o n  d u  
C o n s e i l  d e  r e c e n s e m e n t ,  q u i  l ’a v a i t  m a i n t e n u  s u r  l e  c o n 
t r ô l e  d e  s e r v i c e  o r d i n a i r e ,  c o n t i n u a  la  c a u s e  a u  1 1  m a i ,  
a f in  d e  l u i  l a i s s e r  l e  t e m p s  d e  f a i r e  d é c i d e r ,  e n  a p p e l ,  p a r  
la  d é p u t a t i o n  p e r m a n e n t e  d u  C o n s e i l  p r o v i n c i a l ,  s ’ i l  é t a i t  
t e n u  o u  n o n  d e  s e  p o u r v o i r  d e  l ’ u n i f o r m e  à  s e s  f r a i s .  

P o u r v o i  p a r  l ’o f l i c i e r - r a p p o r t e u r .
A r r ê t . —  «  Attendu que le jugem ent attaqué est un simple 

jugem ent d’instruction, puisque, sans rien préjuger, il se borne 
à remettre la cause à un m ois, afin de laisser au prévenu, qu oi
que le délai d ’appel eût été depuis longtemps écoulé, le temps 
de se pourvoir en appel devant la députation du Conseil pro 
vincial contre la décision du Conseil de recensement de la garde 
civique, qui s’était déclaré incom pétent pour juger s’il devait 
ou non être rayé du contrôle de service ordinaire sur lequel il 
avait été porté par l’administration communale com m e pouvant 
s’habiller à ses frais ; que, dès lors, quelqu’erronés que soient 
les motifs sur lesquels ce jugement repose, le pourvoi en cassa
tion n’est recevable qu ’après le jugem ent définitif, aux termes 
des art. 416 du Code d ’ instruction crim inelle et 100 de la loi 
du 8 mai 1848 com binés ;

«P ar ces motifs, la Cour rejette le pourvoi. » (Du 4 ju in  1849.)

QUESTIONS DIVERSES.
COURS D’ASSISES. —  TÉMOIN. —  AGE. ---- INDICATION. —  CIRCONS

TANCE SUPPLÉTIVE.
Lorsque l’âge d'un témoin n’est pas indiqué dans le procès- 

verbal, mais que ce témoin est qualifié d’avocat, il est par là 
établi qu’il a plus de 14 ans. Ainsi décidé implicitement par 
l’arrêt de rejet du 6 août 1849 , en cause de Lus et Boury 
contre le ministère public.

COURS D’ ASSISES. —  PARTIE PLAIGNANTE. —  TÉMOIGNAGE.

L’audition du témoignage de la partie plaignante ne peut en
traîner la nullité de la procédure. (Code d’instruction cri
minelle 30). Ainsi décidé implicitement par l’arrêt de rejet 
du 8 janvier 1849, en cause de Cretens contre le ministère 
public.

COURS d ’ a s s i s e s . —  JURÉ. —  TÉMOIN. —  DISPENSE.

Le juré qui doit être entendu comme témoin dans une affaire 
doit être dispensé d’y  siéger comme juré. Ainsi implicite
ment résolu par l’arrêt de rejet du 26 décembre 1848, en 
cause de Baruch Aron Moises contre le ministère public.

IMPRIMERIE DE J. R. BRIARD, RUE NEUVE, 31, FAUBOURG DE NASfR.
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  DES T R IB U N A U X  BELG ES E T É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

DROIT CRIMINEL.
Effets de l’Interdiction légale, quant à la capacité de 

l’Interdit.

Une circulaire récente émanant du departement de la jus
tice (i) a décidé que le père qui, par une condamnation à une 
peine afflictive ou infamante, se trouve en état d’interdiction 
légale, ne perd point l'exercice de la puissance paternelle en 
ce qui concerne le mariage de ses enfants.

Nous n’hésitons pas à adopter cette opinion, bien qu'elle 
rencontre pour adversaires la grande majorité des auteurs fran
çais.

Ce qui explique celte divergence, de la part de ces derniers, 
c’est surtout, comme le dit Chardon (2), le nom de « tuteur » 
que la loi française du 28 avril 1892 a donné au curateur de 
l’interdit légal ; et l’adjonction à ce tuteur d’un subrogé-tuteur, 
que le Code pénal ne connaissait point.

L’homonymie des termes « tuteur, subrogé-tuteur, interdit» a 
engagé ces auteurs à assimiler complètement ces deux tutelles. 
Cependant il existe, comme l'a établi ladite circulaire, une im
mense différence entre elles, tant dans leur motif et leur but, 
que dans leur forme, leur étendue et leurs conséquences.

Dans leur motif: l’une est fondée sur un état d’imbécillité, de 
démence ou de fureur ; l’autre affecte un individu parfaitement 
sain d’esprit, car sinon il n’aurait pu être condamné : il peut 
donc comprendre et la portée de scs actes et l’intérêt de ceux 
sur lesquels la loi lui a confié une autorité quelconque.

Dans leur but :  l'une a pour lin de sauvegarder le patrimoine 
de l'individu interdit : elle est établie dans l’intérêt même de 
celui qui y est placé ; ses biens doivent être employés à amé
liorer sa position, à adoucir son sort (910 Code civil). L ’au
tre, au contraire, est destinée à garantir l’cllicacilé de la peine; 
elle est portée contre l’interdit qui ne peut toucher un denier 
de ses revenus (31 du Code pénal).

Dans leur forme : l’une dérive directement de la loi ; elle est 
attachée de plein droit à l'exécution de certaines peines, tandis 
que l’autre dérive d’un état physique ou moral d’incapacité 
qu’un jugement seul peut constater, comme l’indique assez son 
nom d’interdiction judiciaire; le Code civil détermine même 
dans les art. 494 et suiv. les formalités substantielles qui doi
vent l'accompagner.

Dans leur étendue : en ce que dans l'interdiction judiciaire, 
le jugement déclare un fait déjà existant ; la sentence qui con
state authentiquement l'incapacité de l'interdit judiciaire peut 
avoir même un effet rétroactif (303 du Code civil). L’interdic
tion légale au contraire est limitée à la durée de la peine ; elle 
cesse de plein droit avec celle-ci.

Enfin , dans leurs conséquences : l'art. 309 du Code civil 
assimile l’ interdit judiciaire au mineur; mais aucune disposi
tion n'étend cette assimilation à l'interdiction légale; l’art. 29 
du Code pénal, qui est la charte de celle-ci, enlève à l’individu 
qui y est soumis, seulement l'administration de ses biens, l’our 
lui êter plus de droits, ou est forcé de recourir à une argumen
tation paranalogic : or la loi pénale doit toujours être entendue 
dans le sens étroit ; c'est là, comme le dit Chardon, une obser
vation qui n’est banale que parce qu’elle est juste.

En voilà, sans doute, plus qu'il ne faut pour démontrer 
qu’aucun rapport ne peut exister entre deux institutions, 
n’ayant entre elles de commun que le nom, quand l’analogie 
repose sur une base aussi hypothétique. Bornons-nous donc à 
consulter les textes memes de la loi, et voyons les droits qu’elle 
enlève au condamné.

(1) B e l c i q u e  J u d i c i a i r e , t. VIH, p. 384.
(O) Dis trois puissances, t. 111, p. 81).
(3) Cfr., art. 03 et 24 du Code civil ; art. 29 du Code penal ; décret 

du 11 février 1831.
(4) Locré, art. 51 (C. P. IX, 23).

L’art. 29 du Code pénal s’exprime comme suit : cQuiconqne 
« aura été condamné à mort, aux travaux forcés à perpétuité, 
« ou à temps, à la déportation, ou à la réclusion (3) sera pen- 
e dant la durée de sa peine en état d’interdiction légale; il 
« lui sera donné un curateur pour gérer et administrer ses 
« biens, dans les formes prescrites pour la nomination des in- 
« terdits. »

Rien dans cet art. ne peut donc autoriser une assimilation 
quelconque entre les deux interdictions, si ce n’est le terme 
d’interdiction et les formes de nomination du curateur; mais 
à l inslant môme, le législateur de 1810 corrige ce que l’inter
prétalion basée sur une analogie aussi vague pourrait avoir 
d’arbitraire : ce curateur est donné pour la gestion et l’admi
nistration des biens. Plus conséquent avec lui-même que les 
auteurs de la réforme française de 1832, le Code pénal de 1810 
avait donné à cette gestion son vrai nom, en l’appelant cura
telle : Tutor personæ, curator rei dalur.

Il n’y a donc rien dans l’art. 29 qui puisse autoriser à in
duire de son texte une restriction quelconque apportée aux 
droits personnels du condamné ; voyous si les articles suivants 
seront plus formels :

R Art. 50. Les biens du condamné lui seront remis après 
c qu'il aura subi sa peine, et le curateur lui rendra compte de 
h son administration. »

« Art. 31. Pendant la durée de la peine, il 11e pourra lui être 
« remis aucune somme, aucune provision, aucune portion de 
v ses ret enus. »

Ces articles, qui sont les seuls, il faut le noter, où le légis
lateur s'occupe de l'interdiction légale, sont donc muets en ce 
qui concerne les droits personnels du condamné. Niais quel
que chose au moins dans les discussions (lu Code pénal peut- 
il autoriser à conclure même indirectement à la privation de 
ces droits? Lisons pour nous convaincre du contraire l’exposé 
des motifs de Treilhard (4) : « 11 11e faut pas que des profusions 
scandaleuses fassent d'un séjour d'humiliation et de deuil un 
théâtre de joie et de débauche. » Le même orateur s'exprimait 
au Conseil d’Etat, le 8 octobre 1808 (3), dans les termes sui
vants : » Il serait scandaleux de laisser au condamné étaler un 
luxe insolent, et très-dangereux de lui donner des moyens de 
corrompre ses gardes. Si on rejetait cette mesure, on introdui
rait un privilège scandaleux en faveur des criminels riches, et 
une inégalité choquante entre divers hommes qui doivent su
bir la même peine. »

D'après Chauveau et llélic (G), dont l’autorité peut être in
voquée à l’appui de la circulaire du ministre de la justice, 
« l’interdiction légale n’est qu’une mesure de précaution pour 
empêcher qu’un condamné ne trouve moyen d’acheter à prix 
d'or des chances d'évasion, ou que, par des profusions scanda
leuse, il ne transforme un séjour de deuil et d’humiliation en 
un théâtre de profusion et de scandale. » C’est là aussi l'opi
nion de M. llaus (7) et de l’aillct (8).

C'est donc la gestion et l'administration seulement de ses 
biens qui sont enlevées au condamné. Nous dirions même, en 
nous appuyant encore de l'autorité de Chauveau et Hélie, que 
l’interdit légal n'a pas perdu le droit de disposer de ses biens 
par testament, comme l’a décidé la Cour de Rouen (9), réfor
mant une décision contraire du Tribunal de bouviers.

Cet arrêt se fondait principalement sur ce que le Code de 
1810 n'a pas reproduit à cet égard la disposition du Code pénal 
de 1791, qui suspendait l'exercice des droits civils pendant la 
durée de la peine; que, d’ailleurs, d’après l'art. 002 du Code 
civil, toutes personnes peuvent disposer de leurs biens, sauf 
celles que la loi en déclare formellement incapables ; enfin que

(5) I d e m ,  ibid.. II, 12.
(G) Tome 1. p. G2.
(7) Cours autour, de droit pénal, p. 234.
(8) Art. 29 du Code pénal.
(9) 28 décembre 1822 (S., 25, 2, 279).
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l'interdiction légale ne se rapporte qu'à l'administration des 
biens, cl nullement à la faculté (le lester (10).

M. llaus (11), Carnot (12), Duranlon (15) et Rauter (14), ne 
partagent pas neanmoins cet avis : mais l'autorité de ces juris
consultes prouve au moins une chose, c'est que la discussion 
peut porter sur un seul point : l'étendue des droits patrimo
niaux du condamné, et nullement sur ses droits personnels. Kn 
effet qu'y a-t-il de corrélatif entre les premiers et les seconds? 
Le pcrc prodigue a perdu, d'après la loi, le droit d'administrer 
ses biens, en rcsulle-t-il que le droit à l'usufruit légal des 
biens de ses enfants mineurs vienne à cesser dans sa personne? 
La femme mariée, à qui la loi enlève l’administration de ses 
biens, et qui ne peut accepter une donation pour elle-même 
sans le concours du mari, n'a-t-elle pas cependant le droit d'ac
cepter une donation pour son fds?

Peu d'auteurs se sont occupés d'une manière spéciale de ces 
questions. La plupart d'entre eux, Durait ton ( 1 o), Toullier (l(i), 
Delvincourt (17), Carnot (18), Rauter (19), Dalloz (20), Roi- 
tard (21), Roileux, (22), Vazeillc (23), Zachariæ (24), Coin-De- 
lisle (23), MM. Vervloct (26) et Ticlemans (27), énoncent sim
plement, à propos d’une question spéciale, que l'interdiction 
légale suspend l'exercice de la puissance paternelle et assimile 
complètement le condamné à l'interdit judiciaire.

Dcmolombe (28) est le seul auteur qui ail développé quel
que peu l'opinion contraire à la notre, et Chardon qui avait 
d'abord adopté cette opinion dans la première partie de son 
Traité des trois Puissances (29), a complètement viré de bord 
depuis en motivant d’une manière triomphante la décision in
verse à celle qu’il avait cru devoir adopter précédemment (30).

Voici les paroles de Dcmolombe : « La loi n'ayant pas dé
fini le caractère ni précisé les effets de cette interdiction toute 
spéciale, c’est par scs motifs essentiels qu’il convient de les 
déterminer. Or, il me semble qu’elle a dû nécessairement sus
pendre dans la personne du condamné qui est sous le poids 
d’une peine afflictive et infamante l’exercice de la magistra
ture domestique (arg. 221 du Code civil). »

Chardon réfute cette opinion en ccs termes : « Qu'ont voulu 
les auteurs du Code pénal? Etablir une entière égalité entre 
tous ceux qui, coupables au même degré, ont à subir la môme 
peine, et pour cela les contraindre tous, le plus riche comme 
le plus misérable, au même régime de vie et de travail ; tel a 
été manifestement l’unique but de ces mesures. Ainsi tous 
droits civils du condamné dont l’exercice pourrait nuire à leur 
efficacité, sont implicitement, mais nécessairement suspendus. 
Certes, il ne peut contracter aucune obligation qui puisse 
troubler le tuteur (curateur) dans la perception intégrale de 
ses revenus. Pour ceux, au contraire, de ses droits dont il peut 
user sans porter aucune atteinte à l’ordre dans lequel il doit 
vivre et sans alléger sa peine, lui en refuser l’exercice, ce se
rait, sans contredit, porter arbitrairement la vérité au delà 
du point où les législateurs de 1810 ont entendu qu’elle s’arrê
terait en ne renouvelant pas la disposition du Code pénal de 
1791 sur la suspension des droits civils. C’est ainsi, qu’en ne 
disposant de scs biens que pour le moment où la mort l'aura 
affranchi de sa peine, le condamné n’en allège pas le poids et 
ne porte pas le moindre trouble à l'administration de scs biens. 
Je n'hésite pas à mettre dans la même catégorie celles des pré
rogatives de la puissance paternelle qu'il peut exercer, soit par 
lui-même, soit par un fondé de pouvoir, sans que sa fortune 
en soit affectée. S'il a des enfants mineurs, il pourra : 1" les 
émanciper; 2" les autoriser à faire le commerce ; 5° permettre 
à scs fils de s'enrôler dans le service militaire avant l’âge de la 
conscription ; 4° consentir à leur mariage. Pour tous ces actes, 
il ne peut être remplacé que quand il est dans l'impossibilité 
de manifester sa volonté. Or, sa captivité ne le mettant ni phy
siquement ni moralement dans celte impossibilité, tout ce qui 
serait fait ou mépris de son droit serait radicalement nul... 
L’enfant majeur également ne pourrait pas se marier valable
ment sans son consentement ; ou en cas de refus, sans remplir 
les formalités des sommations qui peuvent en tenir lieu. ;>

Chardon se borne à cette énumération des droits qui ne sont

(10) V. aussi M f.h l in , Ouest, de droit, V» T estam ent ; § 3 bis, et 
Mmes, 16 juin 1853 (S., 33, 2, 483), réformant un jurement de 
Montpellier.

(11) L. \, p. 236.
(12) Art. 29 du Code pénal, V 
(lô) T. III, n° 281.
(14) K» 138.
(13) N» 80.
(16) T. I, n° 203, t. IL n<”  312 et 343,
(17) T. I, p. 292.
(18) Art. 29, IX.
(19) Ko 138.

pas enlevés au père placé en interdiction légale. Quant à nous, 
conséquent avec la règle que nous croyons devoir adopter, 
nous dirons que tout droit qui ne concerne pas l'administra
tion et la gestion des biens, est conservé à l'interdit ; c'est ainsi 
que scs droits personnels, quels qu’ils soient, subsistent mal
gré la condamnation, et de même, quant aux biens, tous les 
droits dont l’exercice ne louche pas à la gestion et à l’admi
nistration, connue par exemple le droit de tester.

Cependant, parmi les premiers droits, il en est quelques uns 
auxquels la loi a cru devoir étendre l'incapacité ; mais comme 
nous le verrons, il a fallu pour cela les raisons les plus graves; 
ces exceptions sont les suivantes :

1° Celle de l’art. 221 du Code Civil,'en vertu de laquelle le mari 
condamné à une peine afflictive ou infamante, perd, pendant 
la durée de sa peine, une partie des droits que lui confère la 
puissance maritale, c'est-à-dire le droit d’autoriser sa femme 
à ester en justice ou à contracter.

Au point de vue théorique, ou peut critiquer le législateur 
d'avoir perdu de vue cet axiôine du droit romain : Jura san- 
guinis nullo jure ciciti deprimipossunt (51) ; mais le motif de 
ces dispositions est évidemment l’impossibilité qu’il y aurait à 
recourir continuellement à l’autorité du mari.

Au point de vue pratique, les difficultés suivantes peuvent 
se présenter : L’art. 217 du Code civil établit le principe de la 
capacité juridique de la femme, en rapport avec l'autorité 
maritale; elle ne peut, sans le concours de son mari, don
ner, aliéner, hypothéquer, ni acquérir à litre gratuit ni oné
reux.

L'article 221 a levé cet obstacle en ce qui concerne les dona
tions, acceptations de donations et acquisitions à titre onéreux. 
11 en est de même des aliénations , car elles rentrent aussi sous 
le terme « contracter. »

On ne pourrait, en effet, imaginer de cas où la propriété 
pourrait se perdre sans le concours de la volonté d'un tiers ; ce 
serait là un abandon pur et simple, et aucune loi n’exige à cet 
effet le concours du mari ; car aliéner c'est alienum facere, et 
le simple abandon n'aurait pas ce caractère. Il est bien entendu 
que le fait passif de la femme qui laisserait la prescription cou
rir contre elle ne donnerait lieu à aucune autorisation : c'est au 
mari ou à son curateur, chargé de l’administration des biens 
de la communauté, si la femme n’a pas demandé le divorce ou 
la séparation, à interrompre cette prescription.

Quant aux hypothèques, on ne pourrait se figurer d'autres 
hypothèques que l'hypothèque conventionnelle ou l’hypo
thèque légale dans le cas exceptionnel de l’article 442, 1° et 
5°, du Code civil ; mais la première est déjà comprise dans 
le mot contracter de l'art. 221, et le consentement du mari lé
galement interdit n’csl plus nécessaire. La seconde, au con
traire, n’exige jamais sa participation ; car l’obligation d’ac
cepter la tutelle déférée par le conseil de famille existerait au 
cas seulement où les liens du mariage seraient dissous, et alors 
l’ascendante n’aurait plus de mari qui dût l’autoriser. Il ne 
peut, du reste, y avoir lieu du vivant du père à tutelle déférée 
à la mère ; car, en ce cas, ou bien le mariage et les conséquen
ces qui en découlent existent toujours, cl il n’y a pas lieu à 
tutelle, ou bien la séparation a été prononcée, et alors le père 
et la mère conservent respectivement le droit de surveiller l’en
tretien et l’éducation des enfants (art. 303 du (iode civil).

l’our les hypothèques judiciaires, comme elle ne peuvent ré
sulter que d'un jugement, et qu’à cet effet le juge peut autoriser 
la femme à ester en justice, le mari n’a pas à intervenir; que 
si l’autorisation n’a pas été donnée par le juge, il y aurait lieu à 
un recours ultérieur, et le mari, comme nous tacherons de le 
démontrer, serait recevable à l’intenter; le défaut d’user de ce 
moyen ferait donc à bon droit présumer une latilication.

Reste donc l'acquisition à litre gratuit autrement que par 
donation. Ce cas est prévu par l'art. 217 du Code civil, mais 
n'est pas repris dans l’art. 221. II faut en conclure, en l’absence 
de toute disposition à cet égard dans le Code, que le consente
ment du mari, en état d'interdiction légale, est nécessaire pour 
autoriser la femme à accepter une succession.

(20) Ve M a ria ge, I, art. 4. n» 10; P u issa n ce  paternelle , 1. n° 3.
(21) Leçons sur le Code pénal, n» 88.
(22) Art'. 149.
(23) M a ria g e , t. I, ch. 2, p. 1G3.
(24) T. I, § 167, et t. III, § 533.
(23) Art. 912, n° 3, et liv. 1, lit. I f ,  p. 00, a.
(26) Code de l ’ officier de l ’ é ta t-c iv il, t. 1, p. 537. note 4.
(27) Répertoire de droit adm.. V» E ta t-c iv il .
(28) Ku 44, t. III, p. 69, et t. (, n"» 192 et 193.
(29) T. II, n°» 44 et 209.
(50) T. lli. p, 89, nos 283 et s.
(31) Fr. 8, fi. de R egulis ju r is .
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C’est peut-être une anomalie; car les motifs qui ont porté le 
législateur à exiger le consentement pour l'acceptation d une 
donation, afin que le mari connaisse et approuve l'origine des 
dons faits à sa femme (52), subsiste pendant la durée de la 
peine du mari, et aucun motif ne s'oppose à ce que le cas d’ac
ceptation de succession ne soit, en cas d'interdiction légale, 
assimilé aux autres ; mais c’est ainsi que la loi l’a voulu.

A propos de cet art. 221, Cubain (55j soulève la question 
suivante : « Cet article, dit-il, porte que, lorsque le condamné 
est frappe d’une condamnation à une peine allliclive ou infa
mante, la femme doit, pendant la  d u r é e  d e  la  p e i n e , être auto
risée par justice. »

« Cet article, ajoute-t-il, suppose que le mari n'est privé que 
temporairement. (Néanmoins Imite, p e in e  c r im in e l l e  em p o r ta n t  
la  d ég ra d a tio n  c iv i q u e  est perpétuelle. Il en résulte que toute 
condamnation criminelle met le mari dans une impossibilité 
perpétuelle d’autoriser sa femme, a

Pour résoudre ce que Cubain considère comme une antino
mie, cet auteur propose de ne pas comprendre cette incapacité 
civile dans la dégradation civique, pour ne pas en faire ce qu'il 
appelle une dégradation v i r i l e , et en conséquence il propose de 
lire l’art. 221 comme s’il y avait u p e in e  allliclive e t infamante. :■ 
Ce mari banni ou civiquement dégradé pourrait donc autoriser 
sa femme.

Dclvincourt, de son côté, considérant l’infamie comme per
pétuelle, fait durer l'incapacitc du mari jusqu'à la réhabilita
tion. — Chardon etDuranton pensent que l'incapacité est limi
tée à la durée de l'interdiction légale.

C’est en effet l'opinion que nous croyons devoir adopter. Ce 
qui a induit en erreur Dclvincourt et Cubain est, d’après nous, 
le faux principe sur lequel ils se sont basés en admettant que 
la dégradation civique est l'accessoire de toute peine crimi
nelle.

Ce principe, qui est posé comine axiome par tous les crimi
nalistes, nous paraît fort contestable : en effet, la dégradation 
civique est une peine spéciale, commiuéc par la loi contre les 
fonctionnaires qui ont forfait à leur devoir. Il est un seul cas 
où elle soit appliquée à tout citoyen, c’est le faux serment en 
matière civile.

En quoi consiste cette peine? L'art. 54 du Code pénal se 
charge de nous l'indiquer :

1° Dans la destitution et l'exclusion de tous emplois publics;
2° Dans les incapacités de l’art. 28.
Les incapacités de l'article 28 du Code pénal ne sont donc 

q u ’ u n e  p a r t i e  d e  la  d é g r a d a t io n  c i v i q u e ; si toute peine crimi
nelle emporte comme conséquence nécessaire cette partie, il 
n’est pas du tout évident, d après nous, que la totalité de la 
peine de l'art. 54 accompagne toute peine criminelle.

Qu’en résulte-t-il? une seule chose, c'est que les pénalités 
de l'art. 28 ne pouvant être désignées sous le nom de dégra
dation civique qui comprend davantage, ne sont pas une véri
table peine, mais une simple pénalité accessoire.

On l’a si bien compris que la plupart des auteurs qui appel
lent ces incapacités d é g r a d a t io n  c iv iq u e , n'accordent pas au 
roi le droit de les lever par voie de grâce, mais seulement à la 
réhabilitation.

Si ces incapacités ne sont pas susceptibles d'être remises par 
la grâce, elles ne sont pas des peines; si elles ne sont pas des 
peines, ou ne peut dire que toute peine criminelle soit perpé
tuelle, par cela seul qu'elle les entraîne à perpétuité ; par con
séquent la u d u r ee  d e  la p e in e  » de l'art. 221, est essentielle
ment restreinte à la partie principale de la condamnation.

On n'a donc pas besoin de torturer l'art 221, comme l'a fait 
Cubain, pour lui faire rendre autre chose que sa pensée; mais 
aussi des termes « allliclive ou infamante » de cet article, il 
faut conclure, contrairement à l'opinion de plusieurs auteurs, 
que pendant la durée du bannissement, le mari n'a pas le droit 
d'autoriser sa femme, le bannissement étant une peine infa
mante, et compris par conséquent dans l’art. 221 du Code civil.

Il y aura injustice en ce que la dégradation civique, la 
moindre de toutes les peines criminelles, entraînera des in
capacités perpétuelles ; mais n o n  d e  leg ib u s , s ed  s e c n n d u in  
loges .

2" La seconde restriction aux droits personnels apportée par la 
loi est celle de l'art. 28 du Code pénal, dérogeant à l'art. 445 
du Code civil. D après ce dernier, le condamné à une peine af
flictive ou infamante est exclus et même destitué de la tutelle; 
d’après le premier, il y a une exception pour la tutelle des 
cillants du condamné, de l'avis du conseil de famille.

(52) Coché, Code civil, t. V, p. 320.
(33) Traité des droits des loin mes. n° 42.
(54) Loi du 15 juin ls'îU modifiant l’art. 555 du Code pénal.

C’est là une incapacité attachée à la condamnation même, 
tandis que l’interdiction légale est une conséquence seulement 
de l’exécution de la peine. Le condamné est donc incapable de 
tutelle par suite de sa condamnation; mais nous pensons que la 
tutelle ne pourrait pas même lui être conférée sur scs propres 
enfants d e  l 'a v is  d u  c o n s e i l  d e  fa m il l e . Il y aurait là indirecte
ment violation de l’art. 29 du Code pénal, puisque la gestion 
des biens de ses pupilles lui donnerait la manutention de de
niers, et engagerait ses propres biens par l’effet de l’hypo
thèque légale, ce que le législateur n’a pu vouloir.

5" La troisième exception enfin a des motifs puissants dans la 
violation des droits les plus sacrés : il a fallu des circonstances 
tellement odieuses que la plume se refuse même à les retracer., 
il a fallu que le père eut attenté à la pudeur de son enfant! 
C est alors seulement que, s’en exprimant formellement, la loi 
enlève au père coupable les droits et avantages que lui accorde 
le titre de la puissance paternelle (54).

Cette perte des prérogatives du sang est une peine spéciale 
que le législateur dcl810avait puisée dans le droit romain (58) ; 
le père coupable d’un crime de cette espèce, en violant les de
voirs les plus sacrés que la nature lui impose, se rend indigne 
des droits que la loi lui confère : aussi n'hésitons-nous pas à 
dire avec Duranton, contre l'opinion de Chardon (5G), que le 
père condamne pour ce fait odieux perd les prérogatives de la 
puissance paternelle, non-seulement sur l’enfant victime de 
1 attenta t, mais encore sur ses autres enfants.

On le voit, il a fallu des circonstances qui dépassent l'ima
gination la plus perverse pour que le législateur osât porter la 
main sur les droits attachés par la nature à la qualité de père. 
Quand de semblables considérations ont dicté l’exception, 
cette exception deviendrait-elle donc la règle pour toute espèce 
de crimes? mais s'il en était ainsi, il n'y aurait plus de propor
tion entre un crime ordinaire et les forfaits qui violent les obli
gations les plus saintes.'

Hors ces trois exceptions qui concernent l'autorisation à 
donner à la femme, l'exclusion de la tutelle, et la perte, pour 
le père coupable d'attentat à la pudeur, des prérogatives de la 
puissance paternelle, nous ne connaissons aucun texte de loi 
qui restreigne le moins du monde les droits personnels du con
damné.

Aous concluons par conséquent à ce que l'on ne conteste pas 
au père, au mari condamné, l'exercice des droits attachés à sa 
qualité de père ou d'époux, dans tous les cas où la loi, par des 
raisons plus puissantes, ne s'en soit exprimée formellement.

C'est ainsi 1° que le père ne perd point le droit de correction 
sur la personne de ses enfants ( 573 et suiv. du Code civil ) ; de 
consentir à leur mariage (148 et s. i b id . , ) ; d’v former opposi
tion (172 et s. ib id ) .

2° Que le mari ne perd pas le droit d'autoriser sa femme à 
accepter une succession (art. 77(4 du Code civil).

En effet, on ne peut pas dire non plus que le mari ou le 
père soit dans l'impossibilité de manifester sa volonté. Sa vo
lonté est libre et aucune disposition légale n'empêche un pri
sonnier de la manifester.

5° Que l’ascendant ne perd pas le droit de retour légal (art. 
747 du Code civil), ni le droit d’accepter une donation pour un 
descendant mineur (art. 953 ibid.).

Ce sont là les différents droits personnels qui dérivent de la 
vie de famille. Si le législateur a établi en outre la prohibition 
d’exercer la tutelle ou la curatelle, c’est que ces droits ne pren
nent pas toujours naissance dans la vie de famille, témoin 
l'art. 442 du Code civil qui permet de les conférer à d’autres 
que des parents ou des alliés; ces institutions sont d’ailleurs 
plutôt à considérer comme une fiction de la loi qui a vu dans 
des rapports d’amitié, une garantie pouvant jusqu'à un certain 
point suppléer à ses yeux l'absence de parenté.

Quant aux biens, il est des droits attachés à une qualité per
sonnelle, tels que le droit d’usufruit légal des biens des enfants : 
il est évident que si le condamné ne peut pas profiter de cet 
usufruit pendant la durée de sa peine, son patrimoine, sous 
l'administration du curateur, peut au moins s’en accroître; le 
condamné, par les raisons déduites plus haut, ne perd pas 
l'exercice de ces droits, mais seulement leur jouissance ; s'il eu 
était autrement, il y aurait violation de l'art. 11 de la Consti
tution belge par lequel personne ne peut être privé de sa pro
priété, si ce n’est pour cause d’utilité publique. La loi ne peut 
donc priver pour un temps limité le condamné de la propriété 
de scs biens ; or suspendre le droit de propriété, c’est eu pri
ver pour un temps.

(55) L. 21, Epise. ami; L. 0, De spectac. 
(30) T. II, p. 40.
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Tous ces droits sont attachés à la qualité de père, d’époux, 
de parent; ce sont des droits du sang que la loi n’a pas voulu 
anéantir, puisqu’elle a sanctionné et garanti, dans toutes ses 
dispositions, le caractère indélébile que la nature a imprimé 
aux relations de famille.

Ce qui rend la portée de cette observation plus grande en
core, c’est que d’après les art. 22 et suiv.duCode civil, il existait 
jadis chez nous une institution dont l’effet était précisément 
l’anéantissement de ces liens du sang, la suppression des affec
tions les plus chères. Cette institution dont nos voisins ne se 
sont pas encore débarrassés, et que nous sommes heureux de 
pouvoir reléguer dans le domaine de l’histoire, était la mort ci
vile. Abolie par notre Constitution, cette peine avait pour effet 
de faire perdre non seulement au condamné ses droits patrimo
niaux; mais elle allait jusqu’à dissoudre le lien du mariage 
(art. 227 du Code civil); elle empêchait le mariage contracté 
par un condamné de produire des effets civils (art. 252 ibid.); 
elle anéantissait même le lien de la puissance paternelle 
(arg. 390 du Code civil). Celte institution exorbitante et criti
quée à si bon droit par tous les criminalistes, Chauveau et 
Hélie la qualifient de douloureuse fiction, de legs déplorable 
que notre législation a recueilli dans le vaste héritage du droit 
de Justinien. « La mort civile, disait M. Dumon à la Chambre 
des députés, lors de la réforme française de 1832 (37), dissout 
le mariage, elle rompt de vive force un lien que les parties ne 
voudraient pas rompre; elle donne à la fidélité les effets du 
concubinage, elle proscrit la vertu. » M. Decazes à la chambre 
des pairs donnait à cette peine le nom de monstrueuse (38). Le 
Code civil, disent Chauveau et Hélie, avait confondu les droits 
civils et les droits naturels ; il avait brisé des liens sacrés, mé
connu d’impérissables droits. D’après eux, l'incapacité qui ré
sulte d'une peine criminelle, doit être purement civile ; c’est ce 
qu'avaient reconnu MM. Taillandier et Decazes lors de la ré
forme française de 1832 (39) en proposant de remplacer la mort 
civile par les peines des art. 28 et 29. Pourquoi le voulaient- 
ils? Evidemment pour restreindre aux biens seuls les incapaci
tés que la mort civile avait appliquées même aux droits 
personnels.

Le législateur constituant avait, en Belgique, devancé, dès 
1830, le mouvement progressif des idées qui, en France, ne se 
manifesta que plus tard, sans pouvoir amener un résultat effi
cace; en se reportant aux discussions sur la motion de M. De- 
fa cqz au Congrès (40) pour supprimer la mort civile, on ne 
trouve, il est vrai, aucun éclaircissement sur la portée du dé
cret du 11 février 1831, ce décret ayant été adopté à l’unani
mité et sans discussion ; mais il est impossible de ne pas ad
mettre que ce qui porta le Congrès à abolir la mort civile, c'est 
précisément cette rupture forcée et contre nature des liens de 
la famille. Le législateur belge n’a donc pas voulu que l'inter
diction légale fin autre chose que la privation de certains droits 
patrimoniaux, et non-seulement le condamné peut acquérir 
par l'entremise de son curateur, mais il lui serait impossible 
de perdre les prérogatives inaliénables et imprescriptibles que 
la loi et la nature attachent à sa qualité de père ou d'époux.

Quand, à l'exemple de Chauveau et Hélie, on se reporte au 
Code du 23 septembre—6 octobre 1791, on ne peut se refuser à 
reconnaître, avec eux, que si le Code penal de 1810 n’a pas re
produit les dispositions antérieures, c'est que celles-ci lui ont 
semblé trop rigoureuses. Or, d'après le Code de 1791, l’inter
diction enlevait précisément au condamné les droits civils que 
la doctrine lui refuse encore aujourd'hui.

D’ailleurs, dans le système contraire, à quel étrange résultat 
n'arriverait-on point? La déportation n’entraînerait que les 
incapacités de l’art. 28 du Code pénal, et une peine moindre, 
la réclusion ou les travaux forcés à temps emporterait en outre 
la perte de la puissance paternelle ! Donner cette portée à 
l’art. 29, c’est assimiler complètement l'interdiction légale à la 
mort civile ou à l'interdiction du Code de 1791 : or nous croyons 
l'avoir prouvé, le législateur a voulu distinguer et graduer ces 
diverses pénalités.

Il est donc tout à fait inexact de dire avec Dcmolombe, qu’il 
faille assimiler l’ interdiction légale à l’interdiction judiciaire, 
ou, comme l'avait fait d’abord Chardon, de décider que la puis
sance paternelle est suspendue pendant la durée de la peine. 
Du reste, si la doctrine semble assez unanime en France, la ju
risprudence parait s'établir en sens inverse : outre les deux ar
rêts de Rouen et de Nîmes, qui ont décidé que l’interdit légal 
peut disposer de scs biens par testament, la Cour de cassation 
s'est prononcée en faveur de cette opinion le 28 décembre 1828;

;ô"j Co ’ e penal progressif, p. l i t .
(38) Ibid., p. 132.
(39) Ibid. p. 113 et 122.

et le 6 novembre 1817, elle avait déjà reconnu au condamné 
le droit de porter plainte.

Nous ne pouvons cependant avec Chardon (41), admettre que 
le père légalement interdit ne pourrait, pendant la durée 
de sa peine, attaquer le mariage de son enfant contracté au 
mépris de l’autorité paternelle, ni même y former opposition ; 
car le droit accordé au père deviendrait vraiment dérisoire; 
ce serait un non sens, un outrage à l’autorité du père, qui quoi
que coupable, n’en a pas moins droit au respect et à l'obéis
sance de ses enfants. Le père condamné à perpétuité serait à 
jamais dépourvu de tout moyen d’action; condamné à temps 
seulement, en sortant de prison, il se verrait souvent dans une 
inaction forcée, le mal étant devenu irréparable.

Il est encore certains actes de la vie civile qui, comme le 
droit d'ester en jugement pour la garantie des droits person
nels, contiennent un élément mixte; tel serait, par exemple, le 
droit de contracter mariage. N’ayant point perdu l’exercice des 
droits civils, le condamné ne pourrait se voir interdire la fa
culté de se marier; d'un autre côté le mariage, entraînant obli
gation sur les biens du mari, il y aurait une atteinte portée au 
principe de l’art. 29 du Code pénal. Cependant une raison d'é
quité doit prévaloir ici : il peut s'agir, par exemple, de la 
légitimation d’enfants naturels. Dcmolombe, quoique contraire 
en général à notre thèse, est de cet avis (42).

Notre conclusion est donc celle-ci, nous le répétons, l’inter
dit légal peut poser tous actes quelconques qui ne touchent 
pas à l'administration ou à la gestion de scs biens.

N'ayant pas eu la prétention de traiter cette matière d’une 
manière complète, nous renvoyons à Chardon (n° 286), pour 
l’appréciation des actes posés par l’interdit au mépris des pro
hibitions de la loi. IL Sciieeiuiaks.

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.
----- ----------------

COUR DE CASSATION DE B E LG IQ U E .
1‘ reniitM'c ch am bre. — P résid en ce  d e  XI. de Sauvage.

PREUVE LITTÉRALE. ----  DATE CERTAINE. ----  ACTE PRIVÉ. —  LOI.
EFFET RÉTROACTIF. ----  INTERPRÉTATION.-----USAGE.

La reconnaissance ou l ’areu du tiers auquel on oppose un acte 
sous seing priré peut être admis par le juge pour lui attri
buer date certaine ris-à-vis de ce tiers.

La validité ou la confirmation d’un acte doivent être jugés 
d’après la loi en rigueur an moment de ta confection de 
l ’acte et de la position des faits d ’où l'on infère la confirma
tion.

L ’arrêt qui déclare qu’une clause contestée n ’a rien d ’ambigu, 
ne viole pas l'art. 1139 du Code civil, en donnant à cette 
clause un sens contraire à l'usage du lieu.

( mALI.EZ c .  LA SOCIÉTÉ DC I1IEE DE COELR.)

Nous avons rapporté I. VII, p. 497 l’arrêt rendu par la 
Cour <l’appel de Bruxelles, le 12 mars 1849, contre lequel 
élail dirigé le pourvoi du sieur Malle/..

Le demandeur attaquait l'arrêt par trois moyens.
Le premier reposait sur la violation prétendue des lois 

sur l’enrcgisl renient et de la règle locus régit admit, fon
dée sur ce que l'arrêt attaqué attribuait date certaine à 
un acte sous seing privé enregistré en France.

La Cour de cassation a évité de résoudre celle question 
intéressante en décidant que l’arrêt attaqué s’élait sura
bondamment appuyé sur la reconnaissance de l'exactitude 
de la dule contestée failli par le demandeur lni-mènie.

Le deuxième moyen invoquait connne violés les articles 
du Code civil relatifs à la forme des actes éerils par la 
décision de l'arrêt attaqué qui validait un acte privé du 
4 décembre 1788. quoique eel acte n'eut pas clé signé 
par toutes les parties, mais ratifié par ceux qui ne va . aient 
pas signé.

Les défendeurs répondaient en soutenant, entre autres 
moyens, que le Code [civil élail inapplicable à un aele 
passé et ratifié avant sa publication.

Enfin le demandeur en cassation prétendait que la Cour

(40) IIvtttzns. t. II, p. 301 et s. : t. V, p. 101.
(41) T. 111, p. 283.
(42) Mariage, il" 130.
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d'appel de Bruxelles avait violé la règle d’interprétation 
donné par l’ai t. 11,39 du Code civil, en attribuant à une 
clause contestée de cet acte un sens contraire à l'usage 
du Hainuut en matière de retrait, le Hainaut étant le lieu 
de la convention.

A rrêt. — •; La Cour, ouï 31. le conseiller D efacqz en son rap
port, cl sur les conclusions de M. Delebecque, avocat-général ;

U Sur le premier moyen, pris de la violation de l’art. 1328 
du Code civil; de la violation et de la fausse interprétation des 
lois sur l'enregistrement, notamment de la loi des 3-19 décem
bre 1790, art. 2 et 9 ; du décret du 29 septembre 1791, art. 10 ; 
du décret du 22 frimaire an VII, art. 23 et 42, de l’avis du Con
seil d'Llal approuvé le 10 brumaire an \1\ , ainsi que de la 
règle lo c u s  r é g i t  a c t u m , eu ce que l'arrêt attaqué a attribué 
date certaine à l'acte du 2 septembre 1813 à partir de l’enregis
trement auquel il a été soumis en France eu 1810, quoique 
cette formalité n'ait été renouvelée en Belgique qu’en 1843: 

i; Considérant que l'arrêt attaqué ne se borne pas à établir 
en droit rinlluence que doit exercer eu Belgique sur la date de 
l'acte l’enregistrcmeul dont il a été revêtu en pays étranger; 
mais qu’en outre il constate suflisammenL en fait que le deman
deur a avoué lui-même la réalité de la date apposée à l'acte, en 
produisant à l’appui de son action la copie d’un autre acte où ce 
premier, dit l'arrêt, e s t  r e c o n n u  e n  to u te s  le t tr e s  ;

« Considérant que la Cour d’appel ira contrevenu à aucune 
des dispositions citées par le pourvoi en écartant celte copie 
comme irrégulière et en attachant néanmoins au fait de l'avoir 
produite et d’en avoir invoqué le contenu la conséquence quelle 
en a déduite contre le demandeur;

i: Considérant qu'il résulte manifestement de l'art. 1336 du 
Code civil que l'art. 1328 n'exclut pas des causes qui assurent 
la date d’un acte, la reconnaissance ou l’aveu de la partie contre 
laquelle-celle date opère;

ii Sur le deuxième moyeu, puisé dans la violation des arti- 
clesl318,1322du ('.ode civil et 68 de la loi du 23 venlûsean AI ; 
dans la fausse application et la violation de l’art. 1338 du Code 
civil, en ce que l arrét ailaqué a tenu pour valable ou pour va
lidé l’acte social du 4 décembre 1783, qui li a pas été signé par 
toutes les parties contractantes:

« Considérant qu’il est constaté, dans les qualités de l'arrêt 
attaqué, que le demandeur a admis, pour I espèce, l’existence 
de l’acte social à la date du 4 décembre 1783 ; que, d'autre part, 
le jugement auquel ledit arrêt se réfère sur ce point a induit de 
faits qui remontent au même mois de décembre 1783 l'accep
tation et la radication du contrat par la partie qui ne l'avait 
pas souscrit;

h Considérant que la validité ou la confirmation de l'acte ne 
devaient pas être et en réalité n’ont pas été jugées d'après les 
lois citées par le demandeur, qui sont posléiieurcs de vingt ans 
à la convention et aux faits qu’il s’agissait d'apprécier;

u Sur le troisième moyen, tiré de la violation de l'art. 1139 
du Code civil, en ce que, contrairement à l’usage local en gé
néral, l arrét attaqué a maintenu la prévention d'exercer un 
icirait non contre l'acquéreur mais contre le vendeur:

u Considérant que, dans la partie de ses motifs confirmée 
par l'arrêt attaqué, le jugement rendu en première instance 
ayant déclaré que la clause contestée par le demandeur ne 
présente rien d'ambigu, il s’en suit que l'art. 1139 du Code 
civil serait inapplicable à la cause, lors même qu'il devrait 
régler l'interprétation du contrat fait en 1783 ;

i: Bar ces motifs, rejette le pourvoi, etc. (Du 14 mars 1830. 
— l’iaid. 3131e* Di vigneau) cl Maruelis e. Ours fils.)

T R IB U N A L  C IVIL DE GAND.
p ré s id en c e  de M . B .ellèvre.

MARIAGE. ----  OPPOSITION. —  ORDRES SACRÉS.

L 'e n g a g e m e n t  d a n s  les  o r d r e s  s a c r é s  n e  fo r m e  p o i n t ,  so u s  
l 'e m p ir e  d e  la  C o n s t itu t io n  b e lg e  e t d u  C ode c iv i l ,  u n  e m p ê 
c h e m e n t  a u  m a r ia g e .

( l .......... C. L........ )

Joseph Poulet avait embrassé l’état ecclésiastique. 
Après avoir renoncé au sacerdoce, il songeait à contracter 
mariage avec M"e C. L...... Le père de celle jeune (ille re
poussa vivement ce projet d'union. Le 21 février IBoO 
un acte respectueux lui fut fait, afin de suppléer au con
sentement qu'il avait jusqu’alors refusé.

Le H  mars suivant L...... lit signifier son opposition au

mariage tant à l’oflieier de l’étal-civil de la ville de 
Gand, qu’aux parties intéressées.

Le même jour M"° G. L...... lit assigner son père, devant
le Tribunal de première instance de Gand, en main-levée 
pure et simple de ladite opposition.

La décision que nous allons rapporter résume en par
tie les moyens plaidés par la demanderesse.

A l’audience du 2o mars l'opposant prit les conclusions 
suivantes :

« Attendu que la demanderesse agit en main-levée de l'op
position formée par le défendeur au mariage de celle-ci avec le 
sieur Joseph Boulet, ancien vicaire à Namur, puis curé à Flo- 
rée, et ainsi revêtu du caractère de prêtre catholique ;

K Attendu, dès lors, que la question que celle demande sou
lève, préalablement à tous autres moyens que le défendeur se 
réserve bien expressément de faire valoir, tant en la forme 
qu’au fond, est celle de savoir: si le caractère de prêtre catho
lique, dont le sieur Boulet est revêtu, ne constitue pas un em
pêchement tout au moins prohibitif au mariage que la deman
deresse projette de contracter avec lui;

« Attendu que, d’après l’ancien droit, reçu dans les provinces 
belges comme en France, l'engagement dans les ordres sacrés 
constitue un empêchement dirimant; que le Concile de Trente, 
qui avait à cet égard force de disposition législative en vigueur, 
déclarait formellement les prêtres incapables de contracter 
mariage ;

u Attendu que le principe fondamental de la discipline ecclé
siastique a été remis en vigueur par les art. 6 et 26 de la loi 
du 18 germinal an X, organique du concordat, qui n’a jamais 
été abrogée et qui dès lors conserve sa force obligatoire sur ce 
point en Belgique;

« Attendu que la loi du 18 germinal an X, qui a rétabli le 
culte catholique avec sa discipline, a nécessairement fait revi- 
vic les dispositions fondamentales sans lesquelles on ne con
çoit pas même la protection due au catholicisme;

e (jue la perpétuité des vœux et le célibat sont de l’essence 
du sacerdoce; que la loi, loin de méconnaître l’engagement con
tracté sous ce double rapport par le prêtre catholique, a dû y 
voir une garantie d'ordre public pour la paix des familles con
tre l'abus trop facile de la confession auriculaire ;

« Attendu que la lettre du ministre des cubes à l'archevêque 
de Bordeaux, du 14 janvier 1806, ainsi que la lettre au préfet 
de la Seine du 30 juin 1807, attestent qu'immédiatement après 
le Gode civil l’engagement dans les ordres sacres était considéré 
comme un empêchement d'ordre public;

i; Attendu que pour autoriser le mariage des prêtres il faut 
admettre ou qu'ils n'ont contracté aucun engagement par leur 
admission dans les ordres sacrés, ou bien que l'engagement par 
eux contracté est inopérant, comme nul et contraire aux lois 
et aux bonnes mœurs ;

« Attendu que la première de ces propositions est contraire 
à l’évidence et au bon sens; que la deuxième est démentie par 
la législation toul entière, qui non-seulement reconnaît le culte 
et ses ministres, mais qui les protège et leur accorde, à raison 
de leurs fonctions spirituelles, des droits spéciaux, à l’exclu
sion des autres citoyens ;

« Attendu que le sieur Boulet, avec lequel la demanderesse 
veut contracter mariage, est engagé dans les ordres sacrés, qu'il 
était son confesseur et le confesseur de sa mère; qu'en recher
chant en mariage celle qui a été sa pénitente, il demande à la 
loi de sanctionner l’abus qu'il a lait de son caractère sacerdotal 
et du dogme de la confession auriculaire ;

« Bar ces motifs, plaise au Tribunal donner acte au défen
deur qu'il se réserve tous les moyens à faire valoir tant en la 
forme qu'au fond, et entre autres: 1° la nullité de l’acte pré
tendument respectueux, notifié à la requête d u  m a n d a ta ir e  d e  
la  d e m a n d e r e s s e  ; 2° la prématurité et la non-recevabilité de sa 
demande en main-levée portée devant ce Tribunal; et faisant 
droit, dire que l'opposition du défendeur, fondée sur l’incapa
cité du sieur Boulet à contracter mariage, est recevable et fon
dée; en conséquence débouter la demanderesse de sa demande 
en main-levée, etc. a

31. Van den Peereboom, substitut du procureur du roi, 
a pris la parole dans les termes suivants :

« G’est la première fois, si nous ne nous trompons, et il faut 
s'en féliciter hautement dans l'intérêt de la morale publique, 
que la question du célibat des prêtres, envisagée au point de 
de vue de la la loi civile, se présente devant un Tribunal de ce 
pays. C'est sans contredit une question importante, comme 
toutes celles qui louchent à la liberté du mariage. Et cepen
dant, il faut bien le reconnaître, elle ne présente pas de (iifTi-
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cultés sérieuses. Ramenée à ses termes les plus simples, elle sc 
réduit à savoir : si la discipline ecclésiastique, prohibitive du 
mariage des prêtres, trouve encore sa sanction dans nos lois, si 
elle est compatible avec les institutions politiques qui nous 
régissent.

11 est incontestable que le principe de la séparation de l'E
glise et de l’Etal est un principe moderne, inconnu dans notre 
ancien droit public.

Dans les provinces bclgiques deux régies avaient partout 
prévalu.

La première proclamait seule et unique religion de l’Etat la 
religion catholique, apostolique et romaine.

La seconde règle reconnaissait le Concile de Trente, en 
matière de croyance et de discipline, — moyennant certaines 
restrictions dans l'intérêt du droit des souverains, — comme 
autorité dogmatique ou règle absolue et invariable de foi.

Cela résulte des lettres sur la publication et l’observance du 
Concile de Trente, adressées par Marguerite de Parme, à la date 
des 11 et 21 juillet et 18 décembre 13G3, aux autorités laïques, 
à Tevèquc de Cand et aux président et gens du Conseil de 
Flandre. (Pl. de Fl., t. II et III.)

Une législation où le droit canon était le droit commun 
dans beaucoup de cas, qui attribuait exclusivement aux mi
nistres du culte catholique les fonctions d'officiers de l’état-civil 
et qui en outre réservait aux juges ecclésiastiques le droit de 
prononcer sur la validité du mariage, — une pareille législa
tion devait nécessairement placer sous la sauvegarde de la puis
sance séculière les empêchements canoniques au mariage, et 
notamment la règle du célibat.

Ce point de doctrine a été l’objet d'une vive controverse en 
France; il a été contesté par quelques auteurs et entre autres 
p a r M E R i . ix  ( réq. aff. Spicss, arrêt du 12 prairial an XI) et par 
Dupin (réq. alT. Dumonteil, 21 février aimée 1833). — Mais il 
n’en est pas de même en ISelgique. Tous nos anciens canonistes, 
ceux même qui défendirent avec le plus d'énergie les préroga
tives de l’Etat, qui se montrèrent le plus opposés aux idées ul
tramontaines, comme V an Espen et L eflat, admettent sans 
difficulté la doctrine du Concile de Trente sur ce point (1).

Joseph 11 lui-même, ce prince qui appliqua aussi ses réfor
mes à cette matière et supprima presque tous les empêche
ments canoniques consacrés par ledit Concile, — Joseph II ne 
toucha point a la loi du célibat. « Nous maintenons, porte 
l’art. 21 de l’édit du 28 septembre 1784, sur le pied actuel, la 
prohibition dirimante au mariage résultant des ordres sacrés 
et des vœux solennels de religion. ;>

Mais avec la rénovation sociale de 1789 commença une ère 
nouvelle. (Lois de 1790, 1791 et 1792.)

La législation proclame successivement comme principes 
fondamentaux : 1° l'abolition des vœux monastiques et de tout 
engagement contraire aux droits naturels; 2° la liberté do 
conscience et la séparation de l’Eglise et de l’Etat ; 3° le carac
tère de contrat purement civil, restitué au mariage, et enfin 
l’état-civil enlevé aux ministres du ucltc et attribué à un officier 
public (2). i’ar ces dispositions se trouve définitivement établie 
une ligne de démarcation absolue entre le pouvoir temporel et 
l'autorité spirituelle. — La législation civile et les statuts du 
droit canon, lesquels autrefois se tenaient par certains points 
et se confondaient en plusieurs matières, demeurent complète
ment séparés et ne sc prêtent plus aucun appui. — Si la disci
pline de l'Eglise sur l'obligation du célibat subsiste encore, 
c'est comme point de dogme et de doctrine; elle sc trouve dé
pouillée de toute sanction de la puissance séculière.

Le caractère que la législation avait à cette époque est évi
dent; il est incontestable et incontesté. l ’our faire ressortir 
davantage ce caractère, il est à peine nécessaire d’invoquer ici 
les lois (le 1793 et du 23-30 brumaire an 11, qui ne se bornèrent 
pas à autoriser l'infraction à la loi du célibat, mais l'encou
ragèrent par tous les moyens. Ces mesures exceptionnelles et 
violentes, qui ont surgi pendant les plus mauvais jours de la 
révolution ne prouvent rien pour les principes de la légalité 
du mariage; elles n’en ont été que l'exagération et l'abus; 
l'histoire ne les a enregistrées que pour les flétrir.

Les principes proclamés par l'Assemblée constituante et la 
Législative ont-ils été abandonnés par la législation subséquente? 
La règle canonique du célibat est-elle passée de nouveau dans 
la loi civile?

C’est ce que l'on tenterait en vain d'établir.
Et d'abord, le Code civil qui renferme des dispositions nom

breuses sur les qualités et les conditions requises pour le (I)

(I) V. J.Eccl. univ., p. 2, t- XIV, <h ô, n" 9. — Des empècli. au 
mariage.
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mariage, et les causes de nullité, le Code civil ne contient pas 
une expression d’où pourrait s’ induire l’ intention du législateur 
de maintenir la règle du célibat parmi les empêchements diri
mants, ni même prohibitifs du mariage. — Xon seulement ce 
Code ne renferme aucune disposition sur ce point si important, 
mais il ne se réfère à eet égard ni à la loi du concordat, qui 
venait d’étre promulguée, ni à aucune autre partie de la légis
lation.

Ce silence du législateur dans une matière traitée dans tous 
scs détails avec tout le soin que méritait son importance n’est-il 
pas significatif? Xe faut-il pas l'interpréter par son respect 
pour les principes consacrés en 1791 et 1792, par son désir de 
conserver au mariage le caractère (le contrat purement civil?

Le Code civil, par son silence, exclut de l'empêchement au 
mariage l'engagement dans les ordres sacrés. Mais, dans deux 
documents officiels, l’ortalis, père, nous apprend que telle a été 
l'intention formelle du législateur. <: Les réserves, porte l’ex
posé des motifs, et les précautions dont les ministres de l’Eglise 
peuvent user pour pourvoir i l’objet religieux ne peuvent, dans 
aucun cas, ni d’aucune manière, influer sur le mariage meme 
qui, en soi, est un objet temporel. C’est d'après ce principe que 
l'engagement dans les ordres sacrés, le vœu monastique et la 
disparité de culte qui, dans l’ancienne jurisprudence étaient 
des empêchements dirimants, ne le sont plus. » ( L ocré, t. IV, 
p. 497.)

Les termes du rapport de Portalis au gouvernement, en date 
du 3 frimaire an XI, sont plus explicites encore et ils s'appli
quent à tout empêchement quelconque, k La prêtrise, dit le 
rapport, n’est point un empêchement au mariage; une opposi
tion au mariage fondée sur ce point ne serait pas reçue et ne 
devrait pas I être, parce que l'empêchement provenant de la 
prêtrise n'a pas été sanctionné par la loi civile. »

Voilà, sans contredit, une opinion clairement formulée; et 
quelle autorité pourrait balancer celle du profond jurisconsulte, 
de l'homme d’Etat éminent qui a pris une part si importante à 
la conclusion du concordat et à la rédaction du titre du ma
riage?

Upposcra-t-on Portalis à l’ortalis, en citant les circulaires des 
14 janvier ISOGct 30 janvier 1807, qu'il écrivit comme ministre 
des cultes à l’archevêque de bordeaux et au préfet de la Seine 
inférieure ? — Mais ces circulaires ont si peu de valeur juridi
que que la jurisprudence française, celle qui défend la légalité 
du célibat, et notamment les arrêts de 1828 et de 1833, ont cru 
devoir les passer sous silence. Oue sont-elles, en effet, autre 
chose que des mesures administratives plus ou moins arbitrai
res, prises dans des circonstances exceptionnelles, pour attein
dre les fraudes qui se commettaient en matière de conscription. 
— Ces circulaires constatent d'ailleurs elles-mêmes que la loi 
est silencieuse sur le mariage des prêtres et sous ce rapport 
elles sont conformes aux principes existants.

La demanderesse s’appuie encore sur les art. 6 et 26 du con
cordat, et elle se rencontre dans l’emploi de ce moyen avec la 
jurisprudence française.

La première de ces dispositions soumet à l'appel comine d'a
bus toute infraction des règles consacrées par les canons reçus 
en France. La seconde ne permet l'ordination des ecclésiasti
ques que lorsqu'ils jouissent d'un revenu de 300 l’r., qu'ils sont 
âgés de 23 ans et qu'ils réunissent les qualités requises par les 
canons reçus en France.

Lorsqu'on se pénètre de l’esprit du concordat, de la grande 
pensée qui inspira au Ier Consul cet acte célèbre, on demeure 
convaincu qu'il rua eu pour but ni pour résultat de resti
tuer à la discipline ecclésiastique et aux canons de l'Eglise l'ap
pui et l'autorité de la puissance séculière. — Le concordat fut 
une transaction et non un retour pur et simple aux traditions 
du passé; et il ne peut échapper à personne que les dispositions 
invoquées sont avant tout des stipulations en faveur des liber
tés de l'église gallicane.

Loin donc d'avoir répudié les principes de 1791 et de 1792, 
le concordat les a formellement maintenus, et c’est ce que l’or
talis nous apprend encore dans l'exposé des motifs de la loi or
ganique du 18 germinal an X.

« l’our les ministres mêmes que nous conservons, dit-il et à 
qui le célibat est ordonné par les règlements ecclésiastiques, la 
défense qui leur est faite par ces règlements n'est pas conservée 
comme empêchement dirimant dans l’ordre civil. Ainsi leur 
mariage, s'ils en contractaient un, ne serait pas nul aux yeux 
des lois politiques et civiles, et les enfants qui en naîtraient 
seraicntlégitimes... Ils continueraient à jouir de leurs droits de

(2) Perret de l’ Ass. consl. do 13 février 1790. — Constit. 3 sep- 
| lerobre 1791. — Loi du 20 septembre 1792 — pobl. par arrête du 
i directoire exécutif du 29 nr,priai an IV.
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famille et de cite, mais ils seraient tenus de s’abstenir de l'exer
cice du sacerdoce. Conséquemment, sans affaiblir le nerf de la 
discipline de l'Eglise, on conserve aux individus toute la liberté 
et tous les avantages garantis par les lois de l'Etat. »

Nous n énumérerons pas ici toutes les conséquences inad
missibles auxquelles conduit le système de la légalité du céli
bat, lorsqu’on le fonde sur le concordat. Z acharie, qui cepen
dant combat le mariage des prêtres, au nom des principes de 
la loi civile, recule devant les choquantes contradictions de ce 
système. Il reconnaît que, si l'on invoque les canons de l'église, 
il faut les accepter en entier, sans restrictions, avec toutes leurs 
conséquences et non pas transformer l'empêchement dirimant 
en empêchement simplement prohibitif, et choisir parmi ces 
empêchements celui résultant de la prêtrise pour repousser 
tous les autres.

Mais cet auteur, à son tour, et la jurisprudence française 
avec lui omettent de laire mention de deux décisions impor
tantes, rendues à des époques différentes, en 1815 et en 1835, 
décisions qui reflètent, de la manière la plus claire et la moins 
douteuse, l'esprit de la législation sur la question du mariage 
des prêtres.

On a déjà cité la discussion du Conseil d Etat du 20 décem
bre 1815. — 13c nombreuses infractions à la loi sur la cons
cription liront reconnaître la nécessité d’interdire à cette épo
que le mariage aux prêtres catholiques, et, la loi ne le 
prohibant pas, il fut décidé qu'un projet serait présenté dans 
ce sens. Ainsi le Conseil d'Etat, composé de tous les hommes 
les plus distingués par leurs travaux, de tous ceux qui avaient 
pris part à la rédaction du concordat, du Code civil et des autres 
Codes, — le Conseil d'Etat, ce corps si éclairé, proclamait en 
1815 l’absence de toute disposition prohibitive du mariage des 
prêtres dans la législation existante !

Une autre décision est non moins formelle. — Dans la séance 
du 23 février 1833 de la Chambre des députés, M. Portalis, de
puis conseiller à la Cour de Paris, lit une proposition entière
ment opposée à la décision du Conseil d Etal de 1813, mais 
avec la même signification (1). — Sous l'impression de la juris
prudence favorable au vœu du célibat cl notamment de l’arrêt 
de la Chambre des requêtes du 21 lévrier 1833, il proposa d in
terdire aux Tribunaux d'admettre, dans aucun cas, d'autres 
empêchements au mariage que ceux énoncés au Code civil. •— 
L’auteur de la proposition reconnaissait lui-même que la loi 
ne contenait pas de lacune, qu'elle n'était pas obscure, mais 
mal interprétée. — La proposition fut rejetée par ce motif, que 
le rapporteur, 31. Dumon, fit parfaitement ressortir, à savoir : 
que la loi, par aucune disposition, ne prohibait le mariage des 
prêtres. « La seule conséquence que l'on puisse tirer de la si- 
« tuation actuelle de celte question, disait 31. Dupin, c est qu'il 
« y a une bonne loi et un mauvais arrêt. — La loi existe, il n’y 
» a pas lieu à en recommander l’application aux Tribunaux; 
i: c’est leur devoir de s'y conformer. Si on a mal jugé, on finira 
ii par bien juger; j ’en ni pour garant la manifestation d ’opi- 
i nions que celle matière a provoquées dans cette Chambre. »

Il nous reste à examiner la question au point de vue des 
principes consacrées par notre Constitution. Ils sont de nature 
à lever tous les doutes, s'il pouvait en subsister encore.

Il serait oiseux de traiter ici la question de l'abrogation des 
concordats de 1801 et de 1827 par le pacte fondamental de 
1831. liais un point qui doit demeurer hors de toute contes
tation, c’est que ces concordats, dans un grand nombre de leurs 
dispositions, ne sauraient se concilier avec les principes de la 
Constitution Iîelge, et par conséquent qu'il serait impossible de 
leur donner, quant à ces dispositions, une application quel
conque. C'est aussi l'opinion de 3131. 13e Brouckère et T iei.e-  
aiaxs, JJicl. de droit administratif, I ° Concordat, n° 5.

Notre constitution n'admet plus de religion d Etat, comme 
la charte française de 1814, ni même de religion de la majorité, 
comme le concordat de 1801 et la charte de 1830.

Elle refuse à l’Etat le droit d’intervenir dans la nomination 
ou dans l'installation des ministres d'un culte quelconque, ou 
de les surveiller dans leurs rapports avec leurs supérieurs ou 
même avec le pape, qui est un souverain étranger.

Ne voit-on pas que le principe de l'indépendance des cultes 
s'applique principalement et avant tout à la discipline et à la 
juridiction ecclésiastiques ; que l'ordination des prêtres, leurs 
vœux, rengagement solennel qu’ils prennent de rester fidèles 
à la règle du célibat sont des actes du culte, auxquels l'autorité 
civile reste complètement étrangère, dans lesquels elle ira le 
droit d'intervenir, ni pour les surveiller, ni pour leur donner sa 
protection ou son appui? — Le prêtre, comme tel, reste sou
mis aux canons de l'église; mais comme citoyen, on ne saurait

(1) Monitmr universel. 1 85-j p. 501-503.

lui refuser la capacité que la loi reconnaît sans distinction à 
tous les citoyens. Le pouvoir civil ne reconnaît ni ne mécon
naît rengagement canonique contracté par les ministres du 
culte ; il ne l’approuve ni ne l’annule, mais à raison de son ca
ractère purement religieux, il lui refuse et il doit lui refuser 
tout appui et toute sanction.

Pour échapper aux conséquences qui découlent si directe
ment des articles 14, 18 et 10 de la Eonstilulion, on a recours 
aux dispositions de nos lois, qui accordent aux ministres des 
cultes des traitements, des exemptions ou des immunités et qui 
établissent eu outre des incompatibilités entre leur ministère 
sacré et certaines fonctions civiles.

3Iais ces dispositions impliquent-elles une reconnaissance 
quelconque de la juridiction ou de la discipline ecclésiastique 
par la puissance séculière ?

Comment pourrait-on le soutenir? — Les traitements, les 
immunités des ministres des cultes sont la conséquence de leurs 
fonctions et non du caractère dont ils sont revêtus; ils sont la 
rémunération de l'exercice public de leur ministère; ils ne sont 
pas le privilège des engagements canoniques qu’ils ont pris vis- 
à-vis de la religion. — Cela est si vrai que le traitement et les 
exemptions n’ont pas d’autre durée que celle des fonctions 
mêmes des ministres des cultes ; clics prennent cours avec elles 
et viennent à cesser en même temps.

Luc dernière considération se puise dans la Constitution elle- 
même, ou plutôt dans les discussions qui précédèrent son adop
tion ; elles en sont le meilleur commentaire.

Lorsqu’on discuta l'art. 12, devenu aujourd'hui l’art. 16, 
toutes les fractions du Congrès étaient d'accord sur le principe 
de l'indépendance du pouvoir civil et du pouvoir religieux ; 
mais un vif débat s’éleva au sujet de l'amendement d’après le
quel le mariage civil devait précéder la bénédiction nuptiale. 
Cette exception fut repoussée par quelques membres, quoi
qu'elle se justifiât par de graves considérations d'ordre public : 
ils voulaient que l'art. 12 lut consacré sans aucune restriction. 
Trois orateurs, appartenant à des nuances d'opinion diverses, 
examinaient, à cette occasion, la question qui nous occupe, et, 
chose remarquable, tous trois reconnurent qu'elle ne pouvait 
donner lieu à aucun doute, qu’elle devait être résolue en faveur 
de la capacité des ministres des cultes, considérés comme ci
toyens. On a cité l'opinion de 3131. de Bobaulx et Nothomb. 
Celle de 31. de Gcrlactie n’est pas moins explicite, u 11 faut, di- 
v. sait-il, que la liberté soit égale pour tout le monde. La pui:- 
c sauce civile peut marier qui bon lui semble, par exemple un 
u bouline lié par des vœux religieux, un prêtre, un capucin.
« Il y a mieux, messieurs, elle ne peut refuser de les marier.
« Eh bien ! nous demandons que le ministre du culte soit abso- 
« lumcnt dans la même position, qu’il soit libre enfin d’obéir 
« à ses lois. »

Le Tribunal ne donnera point aux principes de notre pacte 
fondamental une interprétation dill'érenle de celle que le légis
lateur constituant leur a donnée lui-même. Comme lui , il se 
prononcera pour la liberté du mariage.

La liberté a ses excès : elle produit parfois d'aftligeanls scan
dales ; mais alors même que la loi ne les réprime pas, ils ne 
sauraient rester impunis. Le parjure trouvera toujours un juste 
châtiment dans l’inévitable flétrissure de l’opinion publique.

Nous concluons, messieurs, à ce que l'opposant soit déclaré 
non-recevable en son moyeu d'opposition, avec compensation 
des dépens, a

A l'audience du 3 avril, après délibération en chambre 
du conseil, le Tribunal a prononcé comme suit :

J i g e i i e x t . —  u Attendu que, par la loi du 18 germinal an X 
(art. 6 et 26), le chef de l’Etal s’est borné à consacrer le pouvoir 
qu’il s’était réservé par l'art. 1er du décret du 26 messidor au IX 
de surveiller l’exercice du culte; que ces articles ne concernent 
que les prêtres, considérés comme tels, dans leurs fonctions 
sacerdotales; qu'ils règlent les conditions légales de l’ordina
tion cl ne prévoient en aucune manière le cas où le prêtre, 
abandonnant le sanctuaire, vient revendiquer devant la loi 
commune les droits civils; qu’il n'y est, en un mot, question 
que de la haute police des cultes et des prêtres agissant comme 
prêtres; qu'il s’ensuit donc que cette loi ne peut exercer aucune 
influence sur la décision de la cause actuelle;

c Attendu que le Code civil, promulgué à la suite d'une légis
lation qui permettait positivement le mariage des prêtres et à 
la suite du concordat qui a rétabli l'exercice du culte catholique 
en France, ne contient aucune disposition prohibitive : qu'il 
suffit d’une simple lecture de l'exposé des motifs de ce Eode 
sur le litre du mariage, exposé présenté par P o r t a l i s , pour se 
convaincre que la pensée du législateur était, à cette époque 
comme à une époque antérieure, de faire du mariage, dam
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l’ordre civil, un contrai purement civil, et d'écarter alors 
comme auparavant les prohibitions anciennes fondées sur ren
gagement dans les ordres sacrés ou les vœux monastiques ; que 
cela résulte en outre de la manière la plus claire et la plus ex
plicite de l’exposé des motifs de la loi du 18 germinal an X elle- 
mcme, où P o r t a l i s , tout en déclarant que si, dans la pensée de 
la loi, on n’avait voulu rien changer à la discipline ecclésiasti
que plus ou moins ancienne qui défendait le mariage aux prê
tres catholiques, on n'entendait cependant pas leur imposer 
cette défense dans l'ordre civil, en tant que citoyens ;

u Attendu que la même pensée se retrouve non moins nette
ment exprimée dans un document postérieur à la loi du 18 ger
minal au X, dans un rapport présenté au premier consul par le 
même P o r t a l is ,  le 3 e jour complémentaire anll, sur les réclama
tions qu’avait soulevées celte loi de la part de la cour de Rome et 
d’une partie du clergé : la loi civile ne défend pas le mariage 
aux prêtres, y est-il dit; qu’il était donc bien entendu que, 
pour le mariage, la loi civile et la loi religieuse avaient leurs 
règles à part, sans que les unes pussent jamais réagir sur les 
autres; qu’il est certain que, si l’on avait eu une autre pensée, 
et si l’on avait entendu que la loi du 18 germinal an X avait 
fait revivre, dans l’ordre civil, les prohibitions ou empêche
ments de mariage décrétés par les lois de l’Eglise, notamment 
en ce qui concerne la prêtrise, on aurait eu soin de l’exprimer 
dans le Code civil, décrété l’année suivante, et de ranger ren
gagement dans les ordres parmi les empêchements du mariage; 
qu’enfin ce qui démontre, à toute évidence, qu'il n’y avait ni 
texte ni loi qui empêchât ce mariage, c’est qu'en 1 8 1 3 ,  la ques
tion ayant etc agitée dans le Conseil d’Etat, la discussion s’y 
termina comme suit : Sa Majesté charge la section de législa-
ii lalion de rédiger un projet pour interdire le mariage aux 
« prêtres catholiques ; » qu’en 1 8 3 3 ,  la question avant été de 
nouveau soulevée à la Chambre des députés, il y fut également 
reconnu que la loi civile ne le défendait pas ;

ii Attendu que ce n’est point envers l’Etat que le prêtre a 
pris l’engagement de ne pas se marier, mais uniquement envers 
ses chefs spirituels; qu’il n’a pas fait un contrat, mais bien un 
vœu, et qu'il n’a contracté que des obligations purement spiri
tuelles et ecclésiastiques; que le jour où le prêtre, renonçant à 
son ministère, à ses avantages, à ses immunités, rentre dans la 
vie civile, revendique les obligations et les droits qui résultent 
également pour tous les Belges de la loi commune, ce jour-là la 
loi commune ne peut plus voir en lui que le citoyen, que le 
Belge, cl le prêtre disparait pour elle ; que cette solution est, en 
tous points, conforme aux principes nouveaux de notre organi
sation politique et de notre droit public;

« Attendu qu’il résulte de tout ce qui précède qu’il n’existe 
dans notre législation aucune disposition qui rende les prêtres 
inhabiles à contracter mariage; que, sans aucun doute, la fa
culté qui leur est laissée de se marier peut donner lieu aux 
abus les plus graves pour la société, pour la sécurité cl la tran
quillité des familles catholiques; qu’en effet le prêtre, par la 
confession, obtient un ascendant moral sur ses pénitentes, qui 
leur fait courir les plus grands dangers, s’il n’est pas intime
ment vertueux et si, sous les habits de son état, il cache les 
vices que l'on rencontre quelquefois dans la société;

*: Que l’espèce soumise actuellement au Tribunal en pré
sente le plus grand et le plus déplorable exemple, puisque, ainsi 
que l’allègue sans contradiction le père du la demanderesse,c'est 
au moyen de la confession que le sieur Boulet est parvenu à 
séduire la jeune personne dont il veut aujourd'hui faire sa 
sa femme ; que des malheureux, revêtus du titre sacré de prê
tre, mais sans honneur, sans foi, sans religion, seront ainsi 
d’autant plus disposés à se servir des moyens de séduction que 
leur donne le confessionnal qu'ils pourront se promettre d’é
pouser la personne par eux séduite; que ces résul.als effrayants, 
s’ils doivent appeler l’attention du législateur, ne peuvent ce
pendant exercer de l’inllucncc sur les décisions des Tribunaux, 
institués pour appliquer rigoureusement les lois, telles qu’elles 
existent;

l’ar ces motifs, le Tribunal, ouï en audience publique M. V a x  
d e x  P e e r e b o o m , substitut du procureur du roi, en scs conclu
sions conformes, faisant droit, déclare l’opposant non fondé en 
son moyen d'opposition ; lui ordonne de présenter en une seule 
fois tous les autres moyens, fixe jour à cet effet, etc. n (Du 
3  avril 1 8 3 0 .  — l’ iaid. MMCS G o e m a e r e  c . d 'E l u o c x g x e .)

QUESTIONS D IV E R SE S.
EXPLOIT D’ APPEL. —  DOMICILE ERRONÉ.

L ’indication erronée du domicile de l ’appelant, que la copie de 
l'acte d'appel dit domicilié à Fléron au lieu de Flône, n’em
porte pas nullité ; cette erreur de copiste, qui ne se trouve pas

dans l ’original, ayant dû se révéler par le rapprochement 
des deux noms, et l’intimé n ’ayant pu ignorer le domicile 
véritable de l’appelant par suite de la signification tlu juge
ment qui y  avait eu lieu à sa requête.
D a n s  u n  a c t e  d ’ a p p e l  s i g n i f i é  à  l a  r e q u ê t e  d e s  é p o u x  

C o m h a i r e ,  d o m i c i l i é s  à  F l ô n e ,  l 'h u i s s i e r ,  d a n s  la  c o p i e ,  
i n d i q u a  e r r o n é m e n t  F l é r o n ,  c o m i n e  l i e u  d e  le u r  d o m i c i l e .  
L 'i n t i m é  d e m a n d a  la  n u l l i t é  d e  l ’e x p l o i t  d ’a p p e l .

Arrêt. — « Considérant que les appelants ont leur domicile 
à Flône, ainsi qu’il est énonce dans l'original de l'exploit d’ap
pel, et que c’est par une erreur du copiste qu'ils ont été dési
gnés comme domiciliés à Fléron dans la copie de l’exploit lais
sée aux intimés; que celte erreur peut d'autant moins vicier 
l'acte de nullité qu’elle a dù se révéler aux intimés, tant par le 
rapprochement des noms de village ci-dessus mentionnes que 
par la signification faite aux appelants, en leur domicile réel à 
Flône, du jugement contre lequel l’appel est dirigé;

i: l’ar ces motifs, la Cour, déclare l'exploit d’appel valable en 
la forme, etc. » (Du 17 juin 1847. — Cour de Eiége. — Aff. 
Comhaire c . Bronnk. — l’Iaid. MMl's Zolde et Forgeur.)

----- ------H-ÿ̂ Xg I -------
ENQUETE SOMMAIRE. ----  PROCÈS-VERBAL. ----- CAUSE APPELABLE.

----- JUGEMENT. ■—  NULLITÉ.

Lorsqu'en matière sommaire, et dans une cause susceptible 
d’appel, il n'a pas été dressé procès-verbal d'une enquête 
tome devant le premier juge, et indispensable pour la déci
sion du litige, il y  a lieu, par la Cour saisie de l'appel, non 
de déclarer nul le jugement intervenu, mais d'ordonner 
simplement une nouvelle enquête devant elle.
Arrêt. — « Attendu que la condamnation prononcée par 

le jugement dont il est appel est fondée en partie sur les faits 
constatés par les enquêtes directe et contraire qui ont eu lieu 
devant le premier juge ;

« Attendu qu'il n’a pas été dressé procès-verbal de ces en
quêtes ;

u Attendu qu’il résulte de la combinaison de l’art. 432 avec 
les art. 410 et 411 du Code de procédure que, lorsque, 
comme dans le cas actuel, les enquêtes ont été faites à l’au
dience, le juge a pu apprécier les dépositions des témoins sans 
avoir recours au procès-verbal qui aurait dù en être dressé; 
que cela a nécessairement lieu quand la cause n'est pas sujette 
à l'appel ; que le juge doit donc de même pouvoir apprécier les 
dépositions des témoins entendus à l’audience, sans recourir 
au procès-verbal qui en a été rédigé, quand la cause est sus
ceptible d’appel, par la raison qu’uu procès-verbal n’est re
quis dans ce dernier cas, en matière commerciale, que pour 
mettre le juge d’appel à même de statuer sur le mérite du 
jugement qui lui est déféré; que cela est si vrai que les pro
cès-verbaux des enquêtes ne doivent pas, comme en matière 
ordinaire, être signifiés par la partie la plus diligente avant de 
poursuivre l’audience, et que le juge de commerce peut, à la 
suite des enquêtes et à la même audience à laquelle elles ont 
eu lieu, statuer définitivement sur la contestation si la cause 
y est disposée ;

u Attendu qu’il suit de ce qui précède que la Cour ne peut 
annuler le jugement dont il est appel, par le seul motif qu’il 
n a pas été dressé procès-verbal des enquêtes ; qu’elle doit né
cessairement, pour pouvoir apprécier la décision qui lui est 
soumise, faire procéder à une nouvelle enquête sur les faits 
repris au jugement interlocutoire du Tribunal de Louvain, du 
8 août 1848 ;

i. Attendu que les deux parties demandent que celte enquête 
ail lieu, et que les faits articulés au jugement interlocutoire du 
8 août 1848 précité sont admissibles;

u Par ces motifs, la Cour, M. Corbisier, substitut de M. le 
procureur-général, entendu et de son avis, dit que l’appelant 
est mal fondé dans ses conclusions principales tendant à la 
nullité du jugement dont il est appel ; statuant sur ses conclu
sions subsidiaires et sur celles de l'intimée, et avant faire droit 
au fond, admet l'appelant à faire preuve par toutes voies que 
les 220 litres de levure qu'il a refusé d’accepter sur la somma
tion qui lui a été faite le 14 juin 1848 par l’huissier Aerts, de 
lliest, étaient d une qualité tellement mauvaise qu'ils étaient 
inacceptables; que par suite il a été forcé de se pouivoir ail
leurs, et de payer un prix beaucoup plus élevé, en même temps 
qu'il en est résulté pour lui le désagrément de perdre ses 
meilleures pratiques; dit que l'intimée est entière à lairo la 
preuve contraire, etc. » (Du 7 juillet 1840. —Cour d appel de 
Bruxelles, 4e Chambre. — Aff. Ulrbaix c . 4\illems. — Plaid. 
MM1’* Dereixe cl Gilbert. )
IMPRIMERIE DE J. U. BRIARD, RLE NEUVE, FAI BOURG DENAMVR, 13.
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G A Z E T T E  D ES T R IB U N A U X  B E LG E S E T  É T R A N G E R S .

S C IE N C E  D U  D R O I T  —  L É G IS L A T IO N  -  J U R IS P R U D E N C E  —  N O T A R I A T  -  D É B A T S  J U D IC IA IR E S .

JURIDICTION CIVILE ET CO M ERCIALI.

COUR D ’ APPEL DE B R U X E L L E S .
D euxièm e chnm ltrc. — E’ ié s id c iic e  «Je 93. Jouet.

PRESCRIPTION CIVILE. —  INTERRUPTION'. —  DETTE IIYPOTIIIÎCAIRE.
PROPRIÉTAIRE INDIVIS.

L ’interruption de prescription faite à un codébiteur proprié
taire indivis de l'hypothcquc par le créancier hypothécaire
est sans effets vis-à-vis des autres codébiteurs et coproprié
taires.

(jAMBERS C. GIDTS.)

J e a n  G i d t s ,  d é b i t e u r  p e r s o n n e l  e t  h y p o t h é c a i r e  d 'u n e  
r e n t e  d u e  a u x  é p o u x  J u m b c r s ,  d é c é d é  e n  1 8 0 3 ,  la i s s a n t  
p l u s i e u r s  e n f a n t s .

J a m h e r s ,  e n  1 8 1 2 ,  fa it  c o m m a n d e m e n t  a u x  h é r i t i e r s  
C .id ls , fa u t e  d e  p a i e m e n t ,  e t  p r o c è d e  à  l ’ e x p r o p r i a t i o n  d e  
l ’ i m m e u b l e  h y p o t h é q u é .  L a  s a is ie  n ’e u t  l i e u  t o u t e f o is  q u ’à  
c o n c u r r e n c e  d e  2 1 7 /2 - 1 0 ,  a t t e n d u  q u e  2 3 / 2 1 0  d e  l ' i m m e u 
b l e  a p p a r t e n a ie n t  e n  n u e  p r o p r i é t é  à J e a n  G i d t s ,  a lo r s  m i 
l i t a i r e .

J a m h e r s  d e m e u r a  a c q u é r e u r  d e s  2 1 7 /2 - 1 0  e x p r o p r i é s  
p a r  l u i .

U n  o r d r e  fu t  o u v e r t  ; m a i s  le  p r i x  d ’a c h a t  n e  c o u v r i t  
p a s  la  c r é a n c e  d e  l ’a c q u é r e u r  e x p r o p r i a n t .  T o u t e f o i s  c e  
d e r n i e r  s e  m i t  e n  p o s s e s s i o n  d e  l ’ i m m e u b l e  e n t i e r .

L e  S  j a n v i e r  1 8 4 3 ,  le s  h é r i t i e r s  d e  J e a n  G id t s  r e v e n d i 
q u è r e n t  s u r  J a m h e r s  le s  2 3 / 2 4 0  d e  l ’ i m m e u b l e  q u ’i l  d é t e 
n a i t .  C e l u i - c i  r ip o s t a  p a r  u n e  d e m a n d e  e n  p a i e m e n t  d e  la  
r e n t e  à  la  g a r a n t i e  d e  l a q u e l l e  l ’ i m m e u b l e  é t a i t  h y p o 
t h é q u é .

L e s  G id t s  o p p o s e n t  la  p r e s c r i p t i o n  q u e  J a m h e r s  s o u 
t ie n t  i n t e r r o m p u e  p a r  l e  c o m m a n d e m e n t  d e  1 8 1 2  e t  la  
p r o c é d u r e  d e  s a is ie  e t  d 'o r d r e  l ’ a y a n t  s u i v i .

J u g e m e n t  d u  T r i b u n a l  d e  B r u x e l l e s ,  q u i ,  l e  2 a  j u i n  
1 8 4 5 ,  a c c u e i l l e  l 'e x c e p t i o n  e n  c e s  t e r m e s  :

J ugement. —  « Attendu que le commandement du 24 octobre
1812, invoqué par les demandeurs, n'est pas reproduit ; qu’il se 
trouve uniquement énoncé à l'acte d’adjudication du 2 juin
1813, enregistré; que par suite il ne conste point qu’il aurait 
été dirige contre les défendeurs ou leurs auteurs ;

i; Attendu, qu’en admettant qu'il ait été dirigé contre eux, 
toujours est-il qu’à raison de sa date il serait inopérant pour 
amener une interruption, si l’expropriation consommée par 
l’acte d’adjudication du 2 juin 1813 n’était pas dirigée contre 
des parts appartenant indivisément aux défendeurs et à leurs 
auteurs ;

« Attendu qu’il est reconnu et établi d'ailleurs par la pro
cédure en expropriation que ces derniers avaient dans la mai
son expropriée vingt-trois deux cent quarantièmes de la moitié 
indivise et que ces parts appartenant alors à Jean Gidts, mili
taire, pour la nue propriété ont été laissées en dehors de l’ex
propriation ;

« Ou'il est, dès lors, vrai de dire que, pendant plus de trente 
ans, les défendeurs ou leurs auteurs n’ont été inquiétés ni per
sonnellement ni hypothécairement et peuvent en conséquence 
invoquer avec succès la prescription ;

«I Par ces motifs, le Tribunal déclare les demandeurs non- 
recevables dans leurs conclusions et les condamne aux dé
pens.

A p p e l  p a r  J a m h e r s .
L a  C o u r ,  a p r è s  a v o i r  e n t e n d u  p o u r  l ’a p p e l a n t  Me Ste- 

vens, e t  p o u r  le s  i n t i m é s  M e Orts fils, c o n f i r m e  l e  2  m a r s  
1850.

A r r ê t . — « Attendu que, le commandement du 2 4  o c t o b r e  
1812 n’étant pas reproduit, il ne conste pas que Jean Gidts, au
teur des intimés, y ait été compris;

« Attendu qu’il est avéré et constant au procès que les pour
suites ultérieures et l'adjudication sur expropriation forcée du 
2 juin 1813 n’ont point clé dirigées contre ledit Jean Gidts 
personnellement ni contre les intimés, et que les 23/240 de 
l’immeuble hypothéqué à la rente dont question, ont été laissés 
en dehors de l’expropriation, comme la part indivise de Gidts 
dans cet immeuble;

ii Attendu que dès lors les actes précités ne sont point oppo
sables audit Jean Gidts ni à sesdits représentants, comme inter
ruptifs de la prescription dont ceux-ci excipent; qu’en effet, la 
règle que l’interruption ne s’étend pas de persona ad personam 
est admise et se déduit sous notre Code de la combinaison des 
art. 2244, 2249 et 2230; que ces derniers art. confirment net
tement ce principe fondamental delà matière par les exceptions 
ou l’indication des cas où l’interpellation faite à un obligé étend 
son effet interruptif à d’autres non directement interpellés;

ii Or, attendu que dans aucun de ces art., ou dans d’autres 
dispositions de nos lois en vigueur, on ne trouve aucun texte 
qui donne à une reconnaissance interruptive de copropriétai
res d’étendre son effet aux autres copropriétaires qui n’y ont 
pas concouru; qu’on n’y trouve pas davantage de disposition 
énonçant que des interpellations faites aux uns seulement 
s’étendraient aux autres; qu’il est impossible de voir dans la 
position respective des copropriétaires indivis d’un bien, même 
hypothéqué, un motif déterminant et rationnel de dévier de la 
règle fondamentale ci-dessus rappelée;

h Par ces motifs, la Cour, adoptant au surplus les motifs du 
jugement a quo, dit l’appel mal fondé, le met à néant. »

Observations. —  S o u s  l 'a n c i e n  d r o i t ,  l ’ i n d i v i s i o n  é t a i t ,  
p o u r  l ’ i n t e r r u p t i o n  (je  p r e s c r i p t i o n c  a s s i m i l é ,  à  la  s o l i d a 
r i t é  p a r  p l u s i e u r s  C o u t u m e s  e t  p a r  c e r t a in s  a u t e u r s .  V. 
e n  c e  s e n s  le s  C o u t u m e s  d u  Bourbonnais, a r t .  3 5 ;  Niver
nais, t i t .  3 6 ,  a r t .  5 .  Berry, t i t .  1 2 ,  a r t .  1 3 ;  Anjou, a r t .  4 3 5 .  
Domat t i r a i t  la  m ê m e  r è g l e  d e  la  lo i  u lt. Cod. de du  obus  
reis .

Despeisses, t .  I I ,  page 250, et Pothier, des O bliga tion s, 
n °  663, ainsi que Dunod, des P r e s c r ip tio n s ,  p. 60 , ensei
gnaient la doctrine contraire.

C e t t e  d e r n i è r e  e s t  c e l l e  d u  C o d e ,  a i n s i  q u e  l ’ a t t e s t e n t  
Merlin, B é p . ,  V° In te r r u p tio n ,  n °  1 5 ;  —  Troplong, P r e s 
cr ip tio n ,  n ° 6 4 9 ; — Dalloz, t .  X X I I ,  c h .  1 ,  s e c t .  4 ,  n ° 3 9 ; —  
Duranton, t .  X I ,  n °  2 7 3 ;  —  Delvincourt, t .  V, p .  1 7 1  ; —  
Vazltlle, d es P r e s c r ip tio n s ,  n "  2 4 6 - 2 4 8 .

T o u lc f o i s  le  c o n t r a i r e  a é t é  j u g é  le  2 8  j u i n  1 8 2 5 ,  p a r  la  
C o u r  d e  B o u r g e s ,  e t  le  2 0  d é c e m b r e  1 8 0 8 ,  p a r  la  C o u r  d e  
R i o m .

M a is  d a n s  le  s e n s  d e s  a u t e u r s  m o d e r n e s  o n  p e u t  c i t e r  
P a r i s ,  8  j u i n  1 8 2 5 ; — C a s s a t io n  d e  F r a n c e ,  1 5  a v r i l  1 8 2 8 ;  
—  A i x ,  3  d é c e m b r e  1 8 3 1  ;  —  C a s s , d e  F r a n c e ,  2 1  j a n v i e r  
1 8 3 4 ,  (J . du P a l a i s , 1 8 3 9 ,  1 ,  5 5 6 ) .

L ’a r r ê t  d e  B o u r g e s  e s t  v e r t e m e n t  c r i t i q u é  p a r  Troplong, 
e t  p a r  Vazeille. C e lu i  d e  R i o m  p o r t e  s u r  u n e  e s p è c e  r é g i e  
p a r  la  lo i  a n t é r i e u r e  a u  C o d e .
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JURIDICTION CRIRINELLE.

COOR D’ APPEL DE GAAD.
D eu x ièm e ch a m b re . — P résid en ce  d e  XI. H éllas d ’H a - 

deghem .

LOI. —  PUBLICATION. —  ORDONNANCE DES EAUX ET FOBÈTS. —  
PROHIBITION DE BATIR.

L ’ordonnance de 1669 tout entière n’est pas devenue obligatoire 
en Belgique par suite de la promulgation dans ce pays de 
l’art. 609 du Code des délits et des peines du 3 brumaire 
an IV .

L ’avis du Conseil d ’Etat, approuvé par décret impérial du 
22 brumaire an XIV , a rendu obligatoire en Belgique 
l ’art. 18, tit. 27, de la dite ordonnance.

( i.e m i n i s t è r e  p u b l ic  e t  l ’ a d m i n i s t r a t i o n  des e a u x  e t  f o r ê t s

C. HANNOTIAEX.)

L’art. 18, titre 27, de l’ordonnance française de 1669 
défend de bâtir « aux rives et à demi-lieue » des forêls de 
l ’Etat, sous peine de confiscation du fonds et des bâti
ments. » Cet article n’a pas toujours été observé exacte
ment, et le roi a permis quelquefois de construire des 
châteaux ou maisons dans la distance qui est ici prohi
bée. » V. Commentaire sur l ’ordonnance, par M__ , con
seiller au présidial d ’Orléans, 1 vol. in-8", Paris 1772.

Hannotiaux, ayant bâti, sans autorisation, une maison 
de campagne, à la distance de 18 mètres de la forêt de 
Soignes, l’Administration des eaux et forêts en a pour
suivi la démolition.

En Belgique, les anciens placards imprimés concernant 
le régime des forêts, ainsi que le Keurboek van Sonien ne 
renferment aucune disposition dans le sens de l’art. 18, 
ci-dessus rappelé. Toutefois il est à remarquer qu’une 
ordonnance des archiducs, du 6 octobre 1609, relative au 
bois d’Houlhulst, au quartier d’Ypres, statue en ces ter
mes, art. 70 :

ii Item verbieden aen aile onze onderzaelen te delven 
ont aldaer t’huyzen of le planten in het tockomende 
haege, ten zy afgelegentheyd zy van onzen bosch op dry 
bunderen crfachtigheyd, op peyne van tien ponden 
parisis en de huyzen ende haghen geweirt ende ver- 
beurt. » Article expressément maintenu par une ordon
nance de Marie-Thérèse, du 14 juin 1736, publiée au mois 
d ’août de la même année.

Quoiqu’il en soit, il s’est agi de savoir si l’art. 18, 
tit. 27, de l’ordonnance française de 1669 était applicable 
à la contravention imputée à Hannotiaux.

Ile là les deux questions posées ci-dessus.
La Cour d’appel de Gand a décidé négativement la pre

mière de ces questions, contrairement à l'arrêt de la Cour 
de cassation, du 29 octobre 1849, qui lui avait renvoyé 
Texainen de l’affaire (Belgique Judiciaire, t. VII, p. 1406).

Sur la seconde question, elle s’est prononcée pour l’af
firmative, contrairement à l’avis émis devant la Cour de 
cassation, par M. le procureur-général L eclercq, et con
trairement à l ’arrêt rendu dans la même cause, par la 
Cour d’appel de Bruxelles, le 26 mai 1849 (Belgique J udi
ciaire, t. VII, p. 684).

L’arrêt de la Cour de Gand a été rendu sur les conclu
sions conformes de M. l'avocat-général Colinez.

Voici, en résumé, les conclusions de ce magistrat :
h Les lois doivent être publiées. Qui en doute? Le.v bona 

quœ sit intimatione ccrta, etc., dit B a c o n ,  aphor. 7 ; règle de 
bon sens, suivie par toutes les législations, règle rappelée, en 
matière pénale, dans l’art. 2 du Code du 3 brumaire an IV ; 
mais si dans une loi publiée le législateur ordonne l'exécution 
d’une loi non-publiée, évidemment cette loi non-publiée de
vient également obligatoire, parce qu'il n’appartient ni au 
juge, ni à personne de mettre sa volonté propre au-dessus de 
celle du législateur. Il y a, dans ce cas, une sorte de publica
tion, qu’on appelle publication per relationcm.

Les exemples de semblables publications sont nombreux, 
surtout en matière civile. L’arrêté du 28 frimaire an XII (bé
néfices simples) est obligatoire par cela seul qu’il a été rappelé

comme tel dans l’avis du Conseil d’Etat du 30 avril 1807, ap
prouvé par l’empereur et inséré au bulletin des lois. Cassation 
belge, 23 juin 1838 ( J l r i s p . B e l g . ,  1838, l r0 p., p. 486). Les 
décrets des 28 février 1808 et 13 décembre 1809 (dettes des 
communes) sont obligatoires par le rappel qui en a été fait 
dans la loi du 13 janvier 1810. Cassation belge, 14 août 1838 
( J l r i s p . B e l g . ,  1839, l ro part., p. 29). L’arrêté du 9 thermidor 
an XI (dettes des communes) est obligatoire par le rappel qui 
en est fait dans le décret du 28 vendémiaire an XIII. V. note 
sur l’arrêt de Cass, belge du 2 mars 1818 ( J l r i s p . B e l g . ,  1848, 
l rc p., p. 430), et arrêt de la Cour d'appel de Gand (Chambres 
réunies), du 7 mars 1880.

Question de savoir, dans l’espèce actuelle, si la volonté du 
législateur, en l’an IV, a été de rendre obligatoire en Belgique 
l’ordonnance entière de 1669, abstraction laite d’une publica
tion réelle de la dite ordonnance, ou plutôt si le législateur de 
l'an IV a exprimé cette volonté de manière à ne pas permettre 
que l’on contredise, que l’on renverse sa volonté exprimée par 
des arguments plus ou moins spécieux et tirés de ce qu’on ap
pelle l’intention présumée du législateur, chose toujours dan
gereuse : h In re dubia, dit la L. 1, § 20, IJ., de Exercit. ac- 
tionc, melius est verbis edieti sert ire; » à plus forte raison, 
quand l’expression de la loi est par elle-même claire et pré
cise. Il n’en est pas d’une loi comme d’un testament; là, la ques
tion d’intention, de volonté, est tout, les règles d’interprétation 
sont fort larges. Il en est autrement d’une loi : les principes 
sont plus absolus, plus inflexibles; quand le législateur a parlé, 
il faut lui obéir, alors même que l’on pourrait supposer que, 
par erreur ou bien par inattention, il s’est servi d'une expres
sion trop générale cl qu’il n’a peut-être pas prévu toutes les 
hypothèses auxquelles son expression se rapporlc.

La rigueur de ces principes, consacrée d’ailleurs d’une ma
nière énergique dans l’arrêt de cass. du 29 octobre 1849, nous 
parait incontestable. Mais reçoit-elle son application dans notre 
espèce?

Nous n’hésiterions pas à répondre affirmativement, si l’arti
cle 609 du Code du 3 brumaire an IV avait été publié eu Bel
gique, isolément et sans annexes, comme il l'a été dans le 
département des Vosges. Cass., 7 vendémiaire an VI (28 sep
tembre 1797), arrêt mentionné dans les considérants de l’arrêté 
du Direct, exéc. du 28 messidor an VI (16 juillet 1798). Nous 
approuvons entièrement cet arrêt du 7 vendémiaire an VT. Le 
département des Vosges est un des quatre départements formés 
de l’ancien duché de Lorraine, capitale Nancy (Meuse, Mcur- 
the, Moselle, Vosges.) La Lorraine, cédée à Louis XV, en 
échange de la Toscane, a été réunie à la France en 1766. L’or
donnance des eaux et forêts de 1669 n’y a jamais été publiée, 
mais elle y est devenue obligatoire per relationcm, par la pro
mulgation faite en France du Code de brumaire an IV ; l’arti
cle 609 de ce Code y a été publié sans annexe aucune qui en 
restreigne la portée.

Mais ce qui était vrai pour les quatre départements réunis de 
la Lorraine, le Directoire Pa-t-il pu logiquement appliquer aux 
autres départements réunis, nommément à la Belgique réunie?

La position n’est pas la même. En effet, quand et comment 
le Code du 3 brumaire an IV a-t-il été publié en Belgique?

« Le Code de brumaire an IV (et ainsi son art. 609), disait 
M. l’avocat-général D e l e b e c q u e  (Vasicrisie, aimée 1847, l ro p., 
page 390), a été publié en Belgique par arrêté du 14 frimaire 
an IV (8 décembre 1798), et dix jours seulement après, on pu
blie spécialement différents articles de l’ordonnance de 1669. » 
[Pasinomie, mnol. pour la Belgique, t. V il, p. 51).—C’est une 
erreur.

La Pasinomie, annot. ibid., p. LI, indique la date du 23 fri
maire an IV (14 décembre 1798). C’est encore une erreur.

Le Code du 5 brumaire an IV n’a été publié qu’une seule 
fois en Belgique, le 24 frimaire an IV (18 décembre 1798), et 
cette publication unique était accompagnée de la publication 
de plusieurs autres dispositions faisant partie des lois rappelées 
dans l'art. 609. V. I I l y g i i e ,  t. VU.

Il importe d’insister sur ce point, parce que l’on a contesté 
devant la Cour de Gand le caractère officiel du recueil de I I u y -  
g d e ;  l’on a contesté notamment le caractère officiel de la pu
blication annexée à l’arrêté des Représentants du peuple, du 
24 frimaire an IV ; l’on a dit : « Lorsque les représentants du 
peuple, par cet arrêté, ont ordonné lu publication du Code du 
5 brumaire an IV, ainsi que des lois reprises aux art. 609 et 
610 du même Code, et autres, il ne conste pas ollicicllemcnt 
que les memes représentants du peuple aient fait publier des 
annexes au dit Code, ou iraient fait publier comme annexes 
que des extraits, nommément qu’un extrait de l'ordonnance de 
1669. Ces annexes ou ces extraits sont peut-être l’œuvre de 
H u y g i i e ,  peut-être du magistrat de Bruxelles. »
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C'est la première fois que semblable doute a clé soulevé. Il 
importe d'y répondre.

Il répugne au bon sens de croire qu’un éditeur, quel quTiI 
soit, ait imaginé d'exécuter le vœu des art. 609 et 610 du Code 
de brumaire an IV, en choisissant à sa guise des extraits ; par 
exemple, en choisissant quelques articles de l'un des 52 titres 
de ^ordonnance de 1G69, tout eu omettant quelques articles du 
meme litre; c'eut été détruire d‘un seul coup toute la valeur 
de sa publication. Semblable choix était d’ailleurs impossible, 
en ce qui concerne les attires lois dont parle l’art. 609, c’est-à- 
dire les 41 lois annexées après les extraits des cinq lois dont la 
dote est indiquée dans les art. 609 et 610.

II répugne egalement au bon sens de supposer qu'un magis
trat subalterne, nommément la municipalité de Bruxelles, ait 
fait un semblable choix de lois ou départies de lois annexées.

Certes le recueil de IIi v o u e  n’a pas perse de caractère officiel 
dans le sens rigoureux de ce mot ; ce n’était pas, à proprement 
parler, le recueil du gouvernement : c ctait, comme la Pasino- 
■oiie, comme P i n c h o x  D e d r o i x ,  etc., une entreprise d’intérêt 
privé.

(1) Le 22 janvier 1850, M. le procureur général de Gand 
adressa à M. le bourgmestre de Bruxelles une lettre ainsi 
conçue :

M. te Bourgmestre,
« La Cour d’appel de Gand est saisie en ce moment d’une affaire 

fort importante, par suite d’un arrêt de la Cour de cassation, du 29 
octobre 1849.

Le sieur Hannoliaux, de Bruxelles, est prévenu d’avoir élevé des 
constructions sur la limite de la forêt de Soignes, contravention pré
vue par Part. 18, lit. 27. de l’ordonnance des eaux et forêts de 1669, 
article que l’on soutient ne pas être obligatoire en Belgique, à défaut 
de publication.

(1 serait utile d’obtenir le renseignement suivant : Le Recueil des 
lois, etc., édité par lit yen f.. à partir de l’an II de la République fran
çaise, contient, t. VII. p. 5 et suiv. (cahiers 19 et 20), l’arrêté des re
présentants du peuple du 24 frimaire an IV, ainsi que le Code du 
5 brumaire an IV. et 4!) antres lois ou extraits de lois qui sc rap
portent à l’art. 609 du dit Code. Au bas des cahiers 19 et 20, à savoir 
pages 160 et 556, on lit cette mention :

« Le contenu au présent cahier conforme aux originaux reposant 
an secrétariat de la municipalité de Bruxelles.

(Signe) J. CnATF.iGNF.R, secrétaire de la municipalité. »
Ces originaux existent-ils encore aux archives de l’hôtel de ville de 

Bruxelles? Au cas affirmatif, les 49 lois (ou extraits) annexées au 
Code de brumaire an IV ont-elles été envoyées avec ce Code à la 
municipalité de Bruxelles, aux fins de publication, par les représen
tants du peuple, en même temps que leur arrêté du 24 frimaire an IV? 
Quel est le texte de la lettre d’envoi ?

l’n autre renseignement serait encore chose éminemment utile.
Quelque temps après le décret du 12 vendémiaire an IV, concer

nant le Bulletin officiel, ce bulletin était envoyé aux municipalités 
aussi bien qu’aux départements de la Belgique.

A quelle époque précise eet envoi a-t-il été constaté par les regis
tres de la municipalité de Bruxelles? Y a-t-on constaté l’envoi du 
bulletin contenant le Code du 5 brumaire an IV ?

Comme cet envoi se faisait aussi à l'administration du département, 
ayez l’obligeance, M. le bourgmestre, de prier M. l’archiviste de 
votre ville de faire vérifier ce point aux archives de la province.

Agréez, etc. Pour le procureur-général,
L. A. C o l in e z , a v o c a t - g é n é r a l .

Le 26 janvier 1850, M. le bourgmestre de Bruxelles répondit 
en ces termes :

?I. le Procureur-général}
« En réponse à voire lettre du 22 de ce mois, j ’ai l’honneur de 

vous transmettre le résultat des recherches qui ont été faites, confor
mément à vos désirs, dans les archives communales et dans les ar
chives provinciales.

L’ original du Code de brumaire an IV et des quarante-neuf lois ou 
extraits qui doivent avoir été adresssés en même temps à l’adminis
tration municipale ne s’est pas retrouvé à l’hôtel de ville, non plus 
que la lettre d’envoi qui l'accompagnait. Celle-ci, suivant l’ indica
teur, parvint à l’administration le 22 nivôse, par le canal de l’admi
nistration de la Dyle, sous le n. 511. avec douze exemplaires du 
Code des délits et des peines et du Code pénal, et en même temps que 
douze exemplaires d’une proclamation du Directoire cxécutifau peu
ple français. Le Code des délits et des peines fut publié à Bruxelles 
le 22 nivôse (et non le 21, comme il est dit au Recueil des lois, t. Vil, 
p. 160). C’est ce que déclare positivement, sans entrer dans aucun 
détail, une lettre de l’administration municipale, datée du 22 germi
nal an IV. et répondant à une lettre du commissaire du pouvoir exé
cutif près le département de la Dyle.

Dans le principe, l’envoi des bulletins des lois n’était pas réguliè
rement enregistré. A Y Indicateur on ne le trouve annoté qu’à partir 
du 24 fructidor an IV, par conséquent plus de six mois après la pu
blication du Code de Brumaire. Par une lettre en date de ce jour, la 
municipalité rappela au commissaire du pouvoir exécutif près le dé

liais IltiVGQE puisait aux sources officielles; et, dès lors, 
comme tous les recueils imprimés, il constate le fait de la publi
cation et le texte des documents publiés, tout en laissant à cha
cun la faculté de contester sa véracité, son exactitude, et de 
faire une preuve contraire, puisée dans les archives officielles 
de l’Etat.

Yoici quelques renseignements sur le recueil de H c y g u e  et 
sur deux autres recueils de l'époque.

I I u y g h e  était rédileur-imprinicur d’un recueil commencé par 
J. C i j à t e i g n e r , secrétaire de la municipalité de Bruxelles. — 
G ii ateig ive r  puisait scs documents au greffe, au secrétariat de la 
municipalité. Or, les lois et les ordonnances, même après le 
décret du 12 vendémiaire an IV (V. art. 4, 7), passaient par la 
municipalité. D’après l’avis placé en tète du premier volume, 
Bruxelles, 2e sans-culottide, an II, la collection se fait sous la 
surveillance du magistrat, d’après les originaux qui existent au 
greffe (1).

I/arrèté des représentants du peuple, du 24 frim. an IV, 
suivi du Code de Brumaire an IV et du Code pénal du 25 sep
tembre 1791 (V. article 610 et 611 du Code de Brumaire), se

parlement de la Dyle, que d’après l’arrêté du Directoire exécutif du
12 prairial, il était tenu de faire parvenir, le premier jour de chaque 
décade, à toutes les autorités constituées établies dans l’arrondisse
ment du département, un tableau signé de lui, des numéros du bul
letin des lois reçus dans la décade précédente, avec la désignation 
précise du jour de l’arrivée de chacun des tableaux. Les archives 
communales possèdent la série de ces tableaux décadaires, à partir 
du 6 nivôse an V jusqu'au 1er germinal an Vlll.

Au reste la lettre du commissaire du Directoire exécutif près le 
département de la Dyle, ci-jointe en copie, vous donnera quelques 
détails curieux sur la manière dont s’est opéré, dans les premiers 
temps, l’envoi de ce bulletin.

La première loi, le premier arrêté que contienne ce bulletin ne 
date que du 12 brumaire; le Code du 3 brumaire ne s’y trouve pas.

Aux archives provinciales il existe deux registres qui concernent 
la transmission des lois républicaines.

Le premier est intitulé *• « Registre destiné à constater la réception 
des bulletins des lois envoyés au département de la Dyle par le mi
nistre de la justice, ouvert le 5 brumaire an IV, en conformité de 
l’art. 12 de la loi du 12 vendémiaire. » Il contient l’ indication des 
numéros du bulletin, mais aucune donnée sur leur contenu, la date 
de leur réception, et en marge de chaque date les signatures des 
membres de l’administration départementale.

Le second registre porte pour titre : « Registre ouvert en exécu
tion de l’arrêté du Directoire exécutif du 18 pluviôse an IV, portant 
qu'il n’ y aura de lois françaises obligatoires dans les pays réunis à 
la République française que celles qui y seront envoyées pour y être 
observées, soit en exécution d’un arrêté spécial, soit en exécution 
d’une disposition spéciale d’un décret, d’une loi, d’un acte émané de 
la représentation nationale; que la loi sera obligatoire du jour auquel 
elle aura été envoyée aux administrations départementales par arrêté 
spécial, et que ce jour, conformément à l’art. 12 de la loi du 12 ven
démiaire, sera constaté par un registre où les administrateurs de 
chaque département certifieront l’arrivée de la loi et de l’arrêté.

La première loi consignée dans ce registre est datée du 9 pluviôse 
an IV. »

Le bourgmestre,
Ch. Dk Brouckère.

Bruxelles, le 28 nivôse an IV.

Le commissaire du Directoire exécutif près le département de la Dyle 
à la municipalité de Bruxelles.

« Je reçois, citoyens, votre lettre du 26, relative à la publication 
des lois, et je ne puis qu’applaudir à votre zèle pour cette partie si 
essentielle de l’ordre social.

La loi du 12 vendémiaire que vous réclamez est effectivement celle 
qui doit dorénavant nous serv ir de base ; elle a clé publiée et affichée 
en placard dans toute l’étendue du département dans le courant de 
frimaire.

D’après celle loi les administrations municipales doivent recevoir 
le bulletin des lois, et ce n’est que le défaut d’organisation complète 
de nos municipalités qui nous a empêché jusqu’à présent de vous les 
envoyer. 11 fallait avant tout que nous envoyassions au ministre de la 
justice les renseignements dont il avait besoin. C'est ce que nous 
avons fait; et il vient effectivement de nous envoyer les 15 pre
miers nos, que vous trouverez ci-joints, au nombre de trois exem
plaires chacun, dont un pour l’usage commun des membres de votre 
administration, un pour votre secrétariat et un pour votre commis
saire du pouvoir exécutif. C’est le nombre qui doit vous être envoyé, 
ainsi que vous le verrez par l’ instruction ci-jointe du ministre de la 
justice. De notre côté, au reste, nous ne manquons pas de tenir le 
registre prescrit par l’art. 12 de la loi susdite.

En outre, lorsque les lois méritent une publicité majeure, nous en 
ordonnons la réimpression en vertu de l'art. 11 de la même loi. C’est 
ainsi que nous l’avons fait pour la loi sur Vemprunt forcé, pour celle 
sur la désertion, pour celle sur les embaucheurs, qui est maintenant 
sous presse. Vous pouvez également, d’après le même article, ordon
ner la réimpression pour votre commune, lorsque la chose est néces
saire ; mais il faut en cela du ménagement et ne point blesser les rè-
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trouve dans le 19° cahier de H u y g h e ,  t. VII, p* 5-160.
Les quatre lois (par extraits) indiquées par leur date dans 

l’art. 609 du Code de Brumaire, ainsi que 44 autres lois, se 
trouvent dans le 20° cahier de IIuyghe, sous le titre de Lois 
faisant partie du Code des délits et des peines et du Code pénal 
(iibid., p. 161-240).

Or, on lit in fine des 19° et 20" cahiers (p. 160-356) : u Le 
contenu au présent cahier, conforme aux originaux reposant 
au secrétariat général de la municipalité de Bruxelles.

» (Signé) J. C h a t e i g i s e r , secrétaire de la  municipalité.
» IIa y e z , Bruxelles, 14 vol. i ii- 4 ° . — Recueil des proclamations 

et arrêtés des représentants du peuple français... ainsi que des 
ordonnances, règlements et autres actes des magistrats et des 
autorités constituées de la ville et du quartier de Bruxelles, de
puis l’entrée victorieuse des troupes de la république française 
dans cette ville, le 21 messidor an 11. » Ce recueil était conGé 
aux soins du citoyen C o r x e u s s e y ,  secrétaire de l’administration 
centrale.

Le tome IV est intitulé : Recueil des lois françaises publiées 
dans les Départements réunis par la loi du 9 vendémiaire an IV 
et de divers arretés des autorités constituées; pour faire suite 
au Recueil des arrêtés, etc., 4" partie. Bruxelles, de l’imprime
rie du Républicain du Nord, l’an IV de la république fran
çaise.

En tête de cette quatrième partie, on lit ce qui suit : « Elle 
comprendra principalement les lois françaises antérieures à la 
législation actuelle, qui se publient successivement dans les Dé
partements réunis, ainsi que l’a ordonné le décret de la Conven
tion nationale du 3 brumaire an IV.

Au tome IV, p. 180, est inséré, a dit l’avocat de l’adminis
tration, l’arrêté des représentants du peuple du 24 frimaire 
an IV, sans qu’on trouve à la suite aucune des lois et ordon
nances rappelées dans l’art. 609 du Code de Brumaire.

Il est vrai que ces lois et ordonnances ne sont pas à la suite de 
l’arrêté dont il s’agit, mais on n’a pas remarqué qu’elles le 
précédaient (p. 1-180); tant il est vrai de dire que cet arrêté du 
24 frimaire et les 49 lois ou extraits de lois qui, avec le Code 
de brumaire, accompagnent l'arrêté ne font qu’une seule et 
même publication.

— A. B. S t e v e n ,  Gand. — u Recueil des arrêtés des commis
saires du Gouvernement français, dans les pays réunis à la 
République par la loi du 9 vendémiaire 4" année; et des lois de 
la république française dont la publication a été par eux or
donnée par lesdits pays. Imprimé et traduit par ordre du dé
partement de l’Escaut; à Gand, chez S t e v e x , imprimeur du 
département de l’Escaut. »

Or, de même que dans H u y g h e  e t  H a y e z ,  on y trouve, t. II, 
p. 172-496, — l’arrêté des représentants du peuple, du 24 fri
maire an IV, le Code de brumaire an IV et les 49 lois (ou ex
traits) dont la nomenclature Ggure encore dans la Pasinomie, 
t. VII, annot. belg. p. LI. — Et qu’on ne dise pas que S t e v e x  
copiait H u y g h e , car le décret du 21 septembre an II (sic), sur 
la cocarde des femmes, imprimé dans H u y g h e , page 200, après le 
décret du 16 août 1793 sur les jugements criminels, est im
primé dans S t e v e n , page 481, après la loi du 24 floréal an III, 
sur la restitution des biens confisqués, etc.

Observation commune aux trois recueils. — Au bas de l’ex
trait de la loi sur la police correctionnelle du 19 juillet 1791, 
annexé au Code de brumaire dans les provinces belges réunies, 
on lit la note suivante : « Les lois sur la police correctionnelle 
et rurale se donnent ici par extrait, telles qu’elles ont été ré
digées. C’est au lecteur à remarquer ce qui a été changé 
postérieurement. V. Code des délits et des peines, art. 609. » — 
H u y g h e ,  t. VII, p. 161 ; —  H a y e z ,  4e p., p. 117 ; — Stevey, 
t. II, p. 586.

11 est donc incontestable qu’en Belgique le Code du 3 bru
maire an IV n’a été publié, aux termes, ou plutôt en exécu
tion de l’arrêté des représentants du peuple du 24 frimaire 
an IV, que concurremment et uno contcxtu avec les 49 lois (ou 
extraits) qui se trouvent dans H u y g h e ,  H a y e z , S t e v e y .

Les extraits, en regard de l’art. 609 du Code de brumaire 
sont: la loi du 19 juillet 1791 (avec une rubrique à chaque 
article), sauf les art. 42, 45 et 48 du titre 1er, et les art. 43-71 
du titre 2 ; — la loi du 28 septembre 1791 (avec rubrique à 
chaque article), titre 1er seulement, sauf les art. 5 et 18 de la

gles d’une slricle économie, que nous devons introduire dans les 
moindres branches de l’administration, si nous voulons faire triom
pher la République. Il serait d'ailleurs d’autant plus déplacé de faire 
réimprimer sans nécessité que, d’après les art. 8, 9 et 10 de la loi du
12 vendémiaire, chaque citoyen peut se procurer le bulletin aux bu
reaux des postes, à un prix modéré.

Au reste ,  c h a q u e  f o is  q u ’ il y  a r é im p r e s s i o n  il faut être  e xact  à

setion 4, et la section 7 ; — l’ordonnance des eaux et forêts de 
1669, art. 1-13 et 26 du litre 32.

Une preuve plus juridique, si l’on peut s’exprimer ainsi, 
existe, quant à cet extrait de l’ordonnance de 1669.

M e r i i x ,  ministre de la justice, l’auteur du Code dit 3 bru
maire an IV et du Code dit Code Merlin, du 7 pluviôse an V 
(26 janvier 1797) disait dans son rapport : (1)

u Aussi les représentants du peuple qui ont été chargés par 
la convention nationale de commencer, dans les départements 
réunis, les opérations nécessaires à rétablissement successif des 
lois françaises, tel qu’il est prescrit par la loi du 3 brumaire 
an IV, n’ont-ils pas hésité d’y faire publier plusieurs articles 
du titre 32 de l’ordonnance des eaux et foréls du mois d’août 
16G9; seulement ils ont eu l’attention de retrancher de ccs ar
ticles ce qui est dès-à-présent abrogé, et qu’on n’aurait pu con- 
séquement y conserver, sans jeter dans leur application des 
embarras et des difficultés, qu’il est toujours sage d’épargner 
aux administrations et aux juges. »

Et l’on sait que le Directoire exécutif, approuvant ce rapport 
par son dit arreté du 7 pluviôse an V, a en effet constaté, dans 
une première colonne, que plusieurs articles du titre 32 de l’or
donnance avaient été publiés par les représentants du peuple 
du 24 frimaire an IV, et s’est borné ensuite à publier lui-même, 
dans une seconde colonne, l’art. 1er, titre 21, les art. 19, 21, 
22, 52-34, titre 27 et les art. 17 (en partie) et 18, titre 52 de 
la même ordonnance.

Le fait de publication, par extrait, de l’ordonnance étant 
ainsi établi, examinons en droit : 1° dans quelles conditions 
se trouvaient les représentants du peuple, lorsqu’ils ont fait la 
publication collective de l’arrêté du 24 frimaire an IV ; 2° quel 
est le sens et la portée de cette publication en Belgique.

Sur la première question : — Le même jour où le Code de 
brumaire an IV était promulgué dans la France proprement 
dite, à savoir le 3 brumaire an IV, la Convention nationale dé
crétait une auLrc loi (Pasin., t. VII, p. 138-139) pour les pays 
nouvellement réunis, loi publiée en Belgique par arrêté des 
représentants du peuple, du 17 du même mois (8 novembre 
1793). ( H u y g h e ,  t. V, p. 249.)

L’art. 2 de celle loi porte : « Les arrêtés du comité de salut 
public et ceux des représentants du peuple en mission, auxquels 
il n’a pas été dérogé jusqu’à ce jour par le comité de salut pu
blic, continueront d’être exécutés dans ccs pays jusqu’à l’établis
sement qui s’y fera successivement des lois françaises. »

C’était décréter en principe la publication successive des lois 
françaises, c’est-à-dire des lois qui alors régissaient la France 
proprement dite.

C’est ce que firent en effet les représentants du peuple, notam
ment par leurs arretés du 8 brumaire an IV — du 13 brumaire 
et du 14 brumaire an IV. [Pasin., t. VII, annot. belg. p. 37 
et suiv.)

C’est aussi ce qu’éuoncait clairement un autre arrêté des re
présentants du peuple, du 14 brumaire (3 novembre 1793) : 
u Désirant faire jouir promptement lesdits pays des avantages 
de la réunion, et leur appliquer à cet effet les lois françaises les 
plus bienfaisantes, en attendant que les autres puissent être 
successivement publiées. »

V. encore les arrêtés du 17 brumaire an IV et du 19 bru
maire. Le préambule de l’arrêté du 2 frimaire an IV (25 no
vembre 1893) porte: u Voulant organiser et mettre en activité 
l’ordre judiciaire en matière civile, conformément à la Constitu
tion et aux autres lois de la république, après avoir fait un dé
pouillement de celles d’entre ccs lois dont les circonstances de 
la révolution n’ont point commandé l’abrogation, et qui sont 
les plus nécessaires, etc. » — Puis viennent de nombreux 
extraits.

« Les représentants du peuple, commissaires du gouverne
ment, aux termes de l’arrêté du 19 frimaire an IV (10 dé
cembre 1793), arrêtent que les lois relatives aux fonctions et 
attributions des corps administratifs, savoir celles du 18 dé
cembre 1789 (art. 1, 14, 13, 30, 31, 39, 61), du 22 décembre 
de la même année (art. 1 ,2 , 6 et 7 de la section 5)... seront 
publiées, etc. «

Pour mieux comprendre encore quelle était en cette matière 
la mission des représentants du peuple, il faut consulter l’ar
rêté du Directoire exécutif, du 18 pluviôse an IV (7 février

foire afficher d’abord aux lieux aocnulumés, et nommément à la porte 
de l'administration départementale et au temple de la loi, etc., etc. ►

(Signé) L ambreciits.
(1) V. Recueil de lois el règlements pour les neuf départements 

réunis par la loi du 9 vendémiaire an IV, en exécution de l’arrêté 
du birectoire exécutif du 7 pluviôse an V? tome IJ, Paris, de l’impri
merie de la République, ventôse an V.
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1796) : « Considérant enfin que, s’ il importe de faciliter aux 
habitants et aux fonctionnaires publics des pays réunis la lec
ture et l’étude des lois qui doivent les régir, et par conséquent 
de les leur envoyer officiellement, etc. — Arrête : Art. 1er En 
conséquence, jusqu’à ce qu’autrement soit statué par le Corps 
législatif, il n’y a et il n’y aura de lois françaises obligatoires 
dans les pays réunis que celles non-abrogées qui y ont été ou 
qui y seront envoyées pour y être observées, soit en exécution 
d’un arrêté spécial du comté du salut public, des représentants 
du peuple, du Directoire exécutif, etc. » (3)

On peut consulter de même les considérants longuement dé
duits des arrêtés du Directoire exécutif, du 16frim. an IV, du 
26 floréal an V et du 22 prairial, même année. (Pasinomic, 
t. VII, ann.belg. ,p .l0 6 ,110,112.)

Il résulte de ces considérants, non-seulement que l’établisse
ment des lois françaises devait se faire successivement, c'est-à- 
dire, au fur et à mesure de l’envoi et de la publication en Bel
gique, mais encore que cette publication était attribuée aux 
soins des représentants du peuple ; le décret de la Convention 
nationale du 3 brumaire an IV, ci-dessus rappelé, maintenait 
en effet en vigueur l’arrêté du 20 frimaire an III (10 sept. 1794), 
ainsi conçu : « Les représentants du peuple, composant le co
mité de salut public, arrêtent : (Art. 4). Toutes les autorités 
administratives de la Belgique ne pourront faire exécuter d’au
tres lois, arrêtés ou ordres que ceux qui leur seront transmis 
par les représentants du peuple en mission dans ces contrées, 
ou les agents autorisés par eux à cet effet. » Et c’est ce que dé
cide d'ailleurs, en toutes lettres, le préambule de l’arrêté déjà 
mentionné du directoire exécutif du 18 pluv. an IV et son ar
ticle 1er, qui commence en ces termes : « L’arrêté du comité 
de salut public du 20 frim. an 111 et l’article 2 de la loi du 
3 brumaire an IV seront exécutés suivant leur forme et teneur, 
en conséquence, etc. »

Si l’on ne peut donc pas dire, dans la rigueur du mot, que les 
représentants du peuple étaient à cette époque les législateurs 
en Belgique, il est certain du moins qu’ils étaient les manda
taires du législateur, que c’étaient eux, en d’autres termes,qui 
étaient chargés de rendre successivement obligatoires les an
ciennes lois françaises, en les faisant publier en Belgique.

On a objecté qu’à partir du décret du 20 vendém. an IV 
(12 octobre 1793) — (Pasinomic, t. VII, p. 97), — ils n’étaient 
plus que commissaires du gouvernement.— Cela est vrai, mais, 
en cette qualité, ils conservaient la mission d’établir, c’est-à-

(3) Cet arrête du Directoire exécutif est purement interprétatif des 
disposition légales alors existantes en Belgique sur le mode de pro
mulgation des lois.—La publication de la loi du 24 vendémiaire an IV, 
ordonnée par les représentants du peuple en mission, avait fait sup
poser aux différentes administrations départementales qu’elle avait 
pour effet de rendre obligatoire dans ce pays toutes les nouvelles lois 
françaises et ce au fur et à mesure de l’arrivée du bulletin des lois 
au chef-lieu de chaque département. Ile là résultaient des difficultés 
très-graves qui nécessitèrent un recours au ministre de la justice 
et par suite au Directoire, de la part de ces autorités et parliculière- 
de l’administration du département de Dettx-Nèlhcs cl de celle de 
l’Escaut. Ces difficultés se trouvent pour la plupart reproduites dans 
une lettre du sieur Bouteville, alors commissaire du gouvernement 
rn Belgique. Nous donnons ici cette lettre, en date du 19 nivôse an IV, 
non pas pour faire valoir les solutions données par ce fonctionnaire, 
puisqu’elles ont au contraire été repoussées par le Directoire, mais 
pour justifier que l’arrêté du 18 pluviôse an IV a le caractère de dis
position interprétative que nous lui attribuons et qu’il a été provoqué 
directement pour résoudre les différentes difficultés qui arrêtaient les 
autorités départementales.

Bruxelles, le 19 nivôse an IV.
Le citoyen Bouteville, commissaire du gouvernement dans les pays 

réunis, etc., à l’administration départementale de l ’Escaut.
« Le département des Deux-Nèthes a proposé au ministre de la jus

tice la plupart des diverses questions que vous lui avez soumises.
Le ministre de la justice m’ayant envoyé la lettre de l’administra

tion de ce département pour examiner les questions et lui donner 
mon avis, je  l’ai fait passer il y a deux jours au ministre et au dé
partement.

Si la décision définitive du ministre m’est adressée, j ’aurai soin de 
vous le faire connaître. En attendant, je vais vous exposer mes idées, 
essayer de lever vos doutes et si au lieu d’arrêtés, de décision tran
chante, je ne vous présente que des avis, en voici les raisons.

.l’avais cru devoir interroger moi-même le ministre sur le point de 
savoir si ma commission me conférait le droit de faire publier celles 
de nos lois anciennes dont je jugerai la publication nécessaire : je 
déclarais au ministre que je ne croyais point en avoir le pouvoir, 
comme mes prédécesseurs, parce que ceux-ci étaient revêtus de tous 
les pouvoirs de la Convention, et que le Directoire exécutif n’avait 
sûrement pas entendu me donner des pouvoirs aussi étendus, et spé
cialement celui de donner l’existence et la force exécutoire à telle ou 
telle loi ancienne, comme, par exemple, celle sur les cultes, sur les 
biens de l’église.....  puissance que le Directoire lui-même n’a que

dire, de publier successivement dans les pays réunis les lois, 
nommément les anciennes lois françaises. Y. la loi (postérieure 
en date) du 3 brumaire an IV et l'arrêté du Directoire exécutif 
du 18 pluv. an IV (7 fév. 1796), art. 1er et dans ses considé
rants. On y lit : « Ce qui a rétabli, relativement à leur publi
cation et exécution, l’état des choses au même point où il était 
par l’arrêté, non-révoqué, du comité de salut public du 20 fri
maire an III. « — Ils avaient donc, après comme avant le dé
cret du 20 vendém. an IV, les mêmes attributions , en ce qui 
concernait l’établissement des lois en Belgique.

C’est donc dans le fait seul de la publication qui a eu lieu en 
Belgique, par suite et en exécution de l'arrêté des représentants 
du peuple, du 24 frimaire an IV, que doit se trouver la solution 
de la question qui nous occupe.

Sur la deuxième question, à savoir : quel est le sens de la 
portée de la publication collective faite en Belgique de l’arrêté 
du 24 frimaire an IV ?

Le fait est un et indivisible. — Il serait contraire à toutes 
les règles d’interprétalion, contraire à la saine raison, de sépa
rer ce fait unique en deux parties ; d’isoler le Code de brumaire 
an IV et son article 609, publiés en Belgique par les représen
tants du peuple, des lois ou extraits de lois publiées en Belgi
que par les mêmes représentants du peuple, en même temps et 
aux termes d'un seul et même arrêté, comme si ces lois ou 
extraits de lois ne faisaient pas, aussi bien que l’article 609, 
partie intégrante d'une seule et même publication.

Il serait illogique de prétendre que la seule publication de 
l’article 609 suppose la publication per relationem de l’ordon
nance de 1669, alors qu'au même instant celui qui publie l’ar
ticle 609 publie en réalité quelques articles seulement de l’or
donnance de 1669. — L’argument est le même pour les lois du 
19 juillet et du 28 septembre 1791, rappelées également dans 
l’article 609 et dans l’arrêté du 24 frimaire an IV, mais publiées 
par extraits seulement à la suite du Code de l’an IV.

Qu’a fait cependant la Cour de cassation, dans son arrêt du 
29 octobre 1849? Elle a séparé deux parties d’un même tout. 
« L’art. 609 (considéré isolement) ordonne, a-t-elle dit, aux
Tribunaux......sans préalable et sans condition, d’appliquer.......
les peines prononcées par l’ordonnance (entière) de 1669;......
mais les représentants du peuple, en ne publiant qu’une partie 
de l’ordonnance (quoique leur arrêté portât sur le tout cl exclût 
l’ idée d’une publication partielle), n’ont pu par cette mesure 
de publication, utile d’ailleurs, modifier l’œuvre du législateur,

parce que la Convention la lui a confiée, et d’ailleurs d’une trop haute 
importance pour être déléguée à un seul individu.—Le ministre m’a 
répondu que mou opinion était parfaitement juste, et que quand je 
croirais ou qu’il croirait lui-même nécessaire la publication d ’une 
telle loi, il prendrait à cet égard des ordres du Directoire et aurait 
soin de me les transmettre.

Il est certain, très-certain que les lois nouvelles, insérées au bulle
tin à compter du n. 11, sont obligatoires pour les administrations des 
nouveaux départements et pour leurs administrés, du jour où le bul
letin officiel est distribué aux chefs-lieux du département et que l ’ar
rivée en est constatée sur le registre tenu à cet effet : l’art. 12 de la 
loi du 12 vendémiaire s’en exprime expressément. Deux difficultés 
vous arrêtent.

Les nouvelles lois renferment quelquefois des dispositions qui rap
pellent celles de lois antérieures, et dont il est impossible d’exécuter 
les nouvelles sans exécuter en même temps les anciennes. Je pense, 
citoyens, que quand en effet il y a impossibilité de séparer l’exécution 
des dispositions nouvelles de l’exécution ries dispositions anciennes, 
il en résulte un obstacle invincible à l’exécution des lois nouvelles 
jusqu’à la promulgation des anciennes. Vous m’observez qu’ il ne 
vous arrive que deux exemplaires de chaque numéro du Bulletin ; 
que la loi du 12 vendémiaire défend la réimpression ; qu’ il vous est 
impossible de les transmettre et d’en donner connaissance aux auto
rités secondaires, qui ne sont pas encore totalement établies, et aux 
administrés; qu’enfin il n’existe encore aucun dépôt public où les 
administrés puissent se les procurer. La difficulté est réelle, mais elle 
tient à la circonstance fâcheuse que les autorités ne sont pas encore 
organisées; mais eet inconvénient est celui du moment, car aussitôt 
après l’organisation, vous eu ferez passer l’état au ministre, qui en 
enverra le nombre d’exemplaires nécessaire. Il eût même fait cet en
voi aux autorités anciennes, si l’étal lui en était parvenu.

Quant aux lois anciennes, elles sont certainement les seules dont 
la loi du 3 brumaire ail entendu parler : ce seront ces dernières qui 
seront exécutées dans les départements réunis, au fur et à mesure 
qu’elles y seront établies par leur promulgation. Il est encore certain 
que, par le retour au Corps législatif des représentants qui étaient 
pourvus des pouvoirs de la Convention, le Directoire seul pourra 
fixer le moment de cette promulgation et l’ordonner, comme je le 
pensais et que le ministre me le marque.

(Signé) B o u t e v i l l e .
Iteçu à Gand, le 19 nivôse an IV.
(V. registre n. 39 de l’inventaire des archives du département de 

l’Escaut.)
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rendre conditionne] un ordre qui était pur et simple, ni faire 
dépendre d’une formalité extrinsèque la vertu obligatoire, ac
quise de plein droit à l'art. 609 par la seule publication qui lui 
était propre. «

Mais c’est perdre de vue, nous paratt-il, que l’œuvre du lé
gislateur en Belgique, ce n’est autre chose que l'œuvre des re
présentants du peuple, exécutant eux-mêmes leur arrêté du 
24 frimaire an IV ; que le Code de brumaire et son art. 609 ne 
sont devenus lois obligatoires en Belgique que par le fait et la 
volonté des représentants du peuple ; que ceux-ci, mandataires 
du législateur, ont voulu qu’en Belgique le Code de brumaire 
et son art. 609 ne fussent obligatoires qu’avec les lois ou extraits 
de lois qu’ils publiaient à la suite de ce môme Code et en même 
temps que cet art. 609, sous le titre de Lois faisant partie du 
Code des délits et des peines et du Code pénal.

Les représentants du peuple n’ont pas rendu conditionnel 
un ordre qui était pur et simple. L’ordre pur et simple, en ce 
qui concerne la Belgique, n’exislc nulle part. Les représentants 
du peuple n’ont donné l'ordre, pour la Belgique, d’exécuter
l’art. 609__qu'avec la condition implicite de ne comprendre
dans cette exécution que les art. 1-13, 26, tit. 32, de l’ordon
nance de 1669.

La volonté de celui qui faisait en Belgique l’office du légis
lateur, ne nous parait pas susceptible de doute.

Ajoutons quelques considérations de moindre importance : 
1° Il est si vrai que les représentants du peuple n’ont pas voulu 
isoler le Code du 3 brumaire et son art. 609 des lois ou extraits 
de lois y annexés, qu’ils ont fait un changement au texte même 
de l’un des articles de ce Code,— art. 603, 9°, — ils ont ajouté 
aux mots : d’après ses dispositions, ceux-ci : annexées en note 
au présent Code.

2° Il est si vrai que la publication des lois ou extraits de lois 
annexés est tout aussi principale que celle du Code lui-même, 
que les représentants du peuple y ont ajouté une loi, qui est 
d’une date postérieure au Code : c’est le décret du 4 brumaire 
an IV sur l'abolition de la peine de mort et des procédures pour 
fait de révolution. — ( H u y g h e ,  t. VII, p. 239.)

3° Il est si vrai que l’on ne peut pas considérer l’art. 609 iso
lément, et abstraction faite des lois publiées comme annexes, 
que sans cela il serait matériellement impossible de déterminer 
quelles sont les autres lois relatives à la police municipale cor
rectionnelle, rurale et forestière, dont parle l’art. 609.

4° Ce qui démontre avec quel soin ont été faits les extraits 
annexés c'est qu’une rubrique a été ajoutée à chaque article 
publié des lois du 19 juillet et du 28 septembre 1791.

3° N’est-il pas absurde, par exemple, de mettre en vigueur 
en Belgique per relationem, — (à titre de législation nouvelle) 
— l’art. 18, litre 27, de l’ordonnance de 1669, qui prononce les 
confiscations du fonds et des bâtiments, alors que la peine de 
confiscation, sauf pour les crimes de haute trahison ou de 
fausse monnaie, était depuis longtemps abolie en France. — 
Art. 3 du décret du 21 janvier 1790. (Pasinomie, I, p. 93).

Demandera-t-on, peut-être, si les représentants du peuple 
avaient bien le droit de limiter par une publication d'annexes 
(par extraits) la portée absolue de l'art. 609 du Code de Bru
maire?

Et pourquoi pas? Les représentants du peuple n’avaient-ils 
pas, après comme avant le décret du 20 vendémiaire an IV, 
mission expresse d’établir successivement en Belgique les an
ciennes lois françaises?

Au surplus, si leur fait était illégal, il n’appartenait certes 
qu’au législateur dont ils étaient les mandataires, de les désa
vouer.

Or, non-seulement rien de semblable n’a eu lieu, mais il est 
plus que probable que la publication faite par les représentants 
du peuple le 24 frimaire an IV leur a été envoyée telle qu'ils 
l’ont faite, par le gouvernement central, conformément aux 
intentions du législateur.

En résumé, les représentants du peuple ont publié le Code 
de brumaire avec les annexes. Les représentants du peuple ont 
fait, par une autre formule, ce qu’ils ont fait par leur arrêté 
du 19 frimaire an IV (Pasinomie ann. belg. VU, page L); 
les représentants du peuple, commissaires du gouvernement, 
arrêtent que les lois relatives aux fonctions et attributions des 
corps administratifs, savoir celle du 18 décembre 1789 etc., 
seront publiées, et ils ont ajouté en parenthèse : (art. 1 ,14 ,13 , 
30 etc.)

C’est donc, dans l’un et l'autre cas, le fait des représentants 
du peuple qu’ il faut considérer uno contextu.

On peut consulter, par analogie, ce qui s’est fait en l’an XIII 
pour les duchés de Parme et Plaisance.

Par décret du 20 prairial an XIII (IIitghe, Recueil des lois, 
Empire, t. III, p. 17 et suiv.), concernant l'administration de 
la justice, l’empereur ordonne (art. 45) l’impression et publi
cation, avec le présent décret..., nommément des art. 399-613 
du Code du 3 brumaire an IV, donc de l’art. 609; puis il con
tinue, art. 43 : <i En attendant que les ordonnances et règle
ments relatifs à la conservation et police des bois et forets, et 
les lois pénales en cette matière soient publiés dans les dits ci- 
devant Etats, les Tribunaux criminels ou correctionnels, cha
cun selon leurs attributions, appliqueront aux délits de ce genre 
les peines que prononcent en ce cas les lois et règlements en 
usage dans le pays... etc. »

Or, par un décret du 8 mai 1806 (IIcyghe, ibid., t. IV, 
p. 163), quelques articles seulement des titres 10,11, 13,16, 
19, 21, 21, 23, 27, 31 et 52 de l’ordonnance de 1669 ont été 
publiés dans les états de l’arme et Plaisance.

Dira-t-on que l’ordonnance entière a été obligatoire dans ce 
pays à partir du 20 prairial an XIII, par le seul effet de la pu
blication de l’art. 609 du Code de brumaire?

L’un des conseils de l’administration des eaux et forêts a fait 
une autre objection.

Une fois le bulletin créé par la loi du 12 vendémiaire an IV 
(4 octobre 1793), ce bulletin était envoyé aux départements 
réunis de la Belgique comme aux départements de l'ancienne 
France, ainsi que l’attestent encore les considérants de l’arrêté 
du directoire exécutif du*18 pluviôse an IV; cet envoi, étant 
fait, emportait publication, et il ne restait plus aux représen
tants du peuple qu’à établir la loi ; c'est-à-dire la promulguer, 
en ordonner l’exécution, et c’est ce qu'ils ont fait par leur ar
rêté du 24 frimaire an IV.

En fait, l’objection croule par sa base. Jamais le Code de 
brumaire n’a été publié par le bulletin envoyé en Belgique. — 
La loi du 12 vendémiaire an IV n’y a été publiée par placards 
que le 3 frimaire an IV (26 novembre 1793.) — (Pasinomie 
annot. belge, t. VII, p. 25., V. Renseignements contenus dans 
la lettre prérappelée de M. le bourgmestre de Bruxelles, du 26 
janvier 1830.) Si le code de brumaire an IV avait été publié 
en Belgique, par le bulletin ou autrement, après le 3 frimaire 
an IV, comprend-on pour quel motif les représentants du peu
ple auraient fait publier encore une fois le Code de brumaire 
an IV par leur arrêté du 24 frimaire an IV?

Il reste l’objection tirée des considérants de l'arrêté du Di
rectoire exécutif du 28 messidor an VI (16 juillet 1798) — 
(Pasinomie, t. VIII, p. 316.) — concernant la police du droit 
de pèche, et du décret impérial du 4 prairial an XIII (24 mai 
1803), concernant la largeur des chemins de halage (4).

Quelle que soit la force légale de l’arrêté du 28 messidor 
an VI, et du décret impérial du 4 prairial an XIII, non attaqué 
pour cause d'inconstitutionnalité, non déféré au sénat conser
vateur (art. 21, Constitution du 22 frimaire an VIII), maintenu 
en vigueur par l’art. 70 du St0 organique du 28 floréal an XII, 
—Corif. JIerlix, Rép., V° Divorce, sect. 4, §10, p. 196 et 197,
— il faut répondre que le dispositif seul oblige, et non pas les 
considérants, qui, comme dans l'espèce, sont erronés, en tant 
que l'on voudrait les appliquer aux provinces belges réunies. 
L’art. 18, tit. 27, de l’Ordonnance de 1669 est-il obligatoire en 
Belgique?

Pour bien connaître les attributions du Conseil d’Etat d’alors, 
et ses empiétements de pouvoir dans le gouvernement, il faut 
voir : 1° l’art. 32 de la Constitution delà république Française 
du 22 frimaire an VIII; 2° l’art. 2 du règlement pour l’organisa
tion du Conseil d'Etat, du 3 nivôsean VIII; 5° le Conseil d’Etat 
en France, par Sirey, Jurisp. du Conseil d’Etat.

Quoiqu’ il en soit de ces attributions et de ces empiétements, 
le Conseil d'Etat a donné un aris, le 23 vendémiaire an XIV.
— (Pasinomie, t. XIII, p. 272.) — Mais cet avis a été approuvé 
par l’Empereur, le 22 brumaire an XIV ; il est ainsi devenu 
décret impérial. — (Hctgde, Empire, t. III, p. 241.—Pasino
mie, t. XIII, p. 281.) Ce décret a été dûment publié au bulletin 
officiel ; il n’a pas été attaqué du chef d'inconstitutionnalité, 
donc il a force de loi.

Or, ce décretordonnc strictement, pour l’avenir, par son 5 3, 
l’exécution de l’art. 18, tit. 27, de l'Ordonnance de 1669. Quoi
que porté à l'occasion d’un arrêt de la Cour de justice crimi
nelle du départemeni de la Loire, il statue, en termes géné
raux, pour toutes les forêts nationales, et a en vue, par consé
quent, comme tout autre acte législatif, la France entière 
(Belgique y comprise). — De quel droit voudrait-on restrein
dre la pensée du législateur à une partie seulement de son ter- 4

(4) Ce décret n’a pas été inséré au Bulletin officiel. On le trouve 
dans le recueil de l’ingénieur W o l t e r s , Rivières et canaux, p. 244.
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ritoire? Ce droit n’appartient qu'à lui-même, et il n’est permis 
à personne de lui supposer une intention qu’il n’a manifestée 
d’aucune manière.

La peine de la confiscation écrite dans l'art. 18, litre 27, 
abolie par fart. 12 de la Constitution de 1831, et déjà alors 
abolie en France par l'art. 3 du décret du 21 janvier 1790, est 
remplacé par la démolition. Ainsi jugé par trois arrêts de cas
sation de France, cités dans le bulletin usuel de D e l e i ie c q l e , 
en note de l'art. 18, tit. 27 de l’Ordonnance. — V. M e r l i n , 
V" Forêts.

L’arrêt a ôté rendu le 18 mars 1850.
A r r ê t . —  r. Vu par la Cour les actes d’appel respectivement 

interjetés les 22 et 24 mars 1849, par M. le procureur du roi 
près le Tribunal de première instance de Bruxelles, et par 
M. l'inspecteur des eaux et forêts, chargé du service de la 
forêt de Soignes, du jugement rendu, le 22 mars 1849, par le 
Tribunal correctionnel de Bruxelles, lequel a renvoyé le pré
venu Charles llannoliaux des poursuites dirigées contre lui, à 
raison de certaines bâtisses qu'il avait construites sous lxelles, 
à 13 mètres de la limite de la forêt de Soignes;

« Vu l’arrêt confirmatif de ce jugement rendu par la Cour 
d'appel de Bruxelles, le 26 mai 1849, et l’arrêt de la Cour 
suprême du 29 octobre 1849, qui casse et annule l’arrêt 
de la Cour de Bruxelles et renvoie la cause devant la Cour de 
Gand ;

<i Ouï, le rapport fait à l’audience du G janvier 1880, par 
M. le conseiller R o o m a n  ; entendu le prévenu en ses moyens de 
défense, présentés par MM05 V an  I I uff e l  cl S c u o l l a k r t , f i l s , 
l'administration des eaux et forêts par 11° A l l a r d ,  du Barreau 
de Bruxelles, et M. l'avocat-général C o l i n e z ,  en ses conclusions 
conformes;

« Attendu que, s'il est incontestablement vrai que la loi 
oblige les citoyens et que le juge doit l’appliquer, quelle que 
soit sa rigueur, il est d’autre part non moins certain que la loi 
ne devient obligatoire que lorsque les citoyens ont été mis à 
même de la connaître par la publication ;

“ Attendu que les formes de la publication ont varié sui
vant les époques, mais que toujours elles ont eu un point de 
départ constant, à savoir : la volonté claire et manifeste de. 
rendre la loi exécutoire, dans le chef du pouvoir chargé d’en 
faire la publication ;

« Attendu qu’à la date du décrèlcment du Code pénal du 
3 brumaire an IV, on avait déjà promulgué en France la loi 
du 12 vendémiaire an IV, qui, créant le Bulletin des lois, or
donne au ministre de la justice de l’adresser à toutes les admi
nistrations départementales et municipales de la république, 
et fait consister la publication des lois dans la distribution 
du bulletin ; mais celle loi, bien que publiée en Belgique dès 
le 8 frimaire suivant, n’y reçut cependant son execution que 
quelque temps après; il fallut d’abord organiser les munici
palités de ce pays, qui venait d’être réuni à la France par le 
décret du 9 vendémairc an IV, envoyer les renseignements 
necessaires au ministre de la justice, de sorte que ce ne fut 
qu’au 28 nivôse de cette dernière année que les premiers nu
méros du bulletin officiel purent être distribués aux municipa
lités, et qu’il ne conste aucunement que le Code pénal de 
fan iv  ait jamais été envoyé ainsi directement aux municipa
lités belges; (Lettre du citoyen Lainbrechts, commissaire du 
Directoire exécutif près du département de la Dyle, à la muni
cipalité de Bruxelles, en date du 28 pluviôse an IV, et lettre 
de .11. le bourgmestre de Bruxelles, du 26 janvier 1880, à M. le 
procureur-général de la Cour d’appel de Gand ) ;

" Attendu que les Départements réunis formés de l’an
cienne Belgique se trouvaient d’ailleurs alors, quant à la pu
blication des lois, sous un régime tout spécial; en effet uu 
arrêté du Direcloire, du 20 frimaire an 111, ainsi antérieur à la 
réunion, avait décrété (art. 4) « que les autorités adminislra- 
» tives ne pourraient faire exécuter d’autres lois, arrêtés ou 
<> ordres, que ceux qui leur seraient transmis par les repré- 
« sentants du peuple en mission dans ces contrées, ou par les

agents autorisés par eux » et cet arrêté avait clé confirmé 
après la réunion par la loi du 5 brumaire an IV, portant : 
« (ait. 2) que les arrêtés du comité de salut publie et ceux 
<> des représentants du peuple en mission, auxquels il n’a 
« pas été dérogé jusqu’à présent par le comité de salut 
« public, continueront à être exécutés dans les pays réunis 
« jusqu’à l’établissement qui s’y fera successivement des lois 
« françaises. »

« Attendu que la mission des représentants du peuple en
voyés auprès des armées et dans les pays réunis, et les pou
voirs extraordinaires qui leur avaient été accordés par la Con

vention nationale ne sont pas venus à cesser par la dissolution 
de cette assemblée, mais ont été prorogés par son décret du 
20 vendémiaire an IV, et par résolution du conseil des Cinq- 
Cents du 20 brumaire suivant, jusqu’au moment où le Direc
toire executif aurait notifié à ces fonctionnaires son entrée au 
pouvoir, ce qui n’a eu lieu que le 14 pluviôse an IV, époque 
à laquelle le Directoire les a remplacés par des commissaires du 
gouvernement;

« Attendu que le gouvernement Français, en laissant aux 
représentants du peuple en mission en Belgique la charge d’y 
publier les lois, avait surtout en vue de ne pas froisser les 
populations nouvellement réunies, par des changements trop 
brusques de législation, de les assimiler insensiblement à la 
république, en publiant les lois françaises, au fur et à mesure 
que l'organisation des autorités constituées aurait été opérée 
et que les nouveaux fonctionnaires et les habitants auraient 
été mis à même de s’instruire dés lois qui désormais devaient 
les régir;

« Attendu que cette sollicitude attentive de faire parvenir 
réellement et successivement les lois à la connaissance des ci
toyens nouveaux, se trouve développée dans tous les arrêtés 
du temps, mais surtout dans ceux du 10 frimaire, 18 pluviôse 
et 20 germinal de l'an IV, 26 Boréal et 22 prairial de l’an V ; 
— l’art. 2 de l’arrêté du 18 pluviôse étant ainsi conçu : « Tout 
« arrêté portant ordre spècial d'envoi d une loi aux autorités 
u constituées, aux fonctionnaires désignés danslaloi dul2 ven- 
« démiaire au IV, ordonnera en même temps l’envoi des lois 
u ou des articles de loi non abrogés, auxquels elle se référera, à 
« moins que ces lois ou articles de loi n’eussent été précédem- 
« ment envoyés de la même manière; » c’était bien là une 
publication réelle que le gouvernement prescrivait à scs agents, 
et il n’entrait pas dans les idées de l'époque, quelles qu’elles 
aient pu être depuis, de se contenter de la simple mention 
d'une loi ancienne dans une loi nouvelle publiée, pour rendre 
cette loi ancienne obligatoire sans publication ;

« Attendu que, par arrêté du 24 frimaire an IV, les repré
sentants du peuple F e r e z  et P o r t i e r  ont ordonné la publica
tion en Belgique du Code pénal de l’an IV et des lois reprises 
en son art. 609, portant : « en attendant que les dispositions 
« de l’ordonnance des eaux et forêts de 1669, les lois du 
« 19 juillet et du 28 septembre 1791, relatives à la police mu- 
« nicipalc, correctionnelle, rurale et forestière aient pu être 
« révisées, les Tribunaux correctionnels appliqueront aux 
« délits qui sont de leur compétence, les peines qu’elles pro- 
« nonccnt; »

« Attendu, néanmoins, qu’il est constant en fait que les 
représentants du peuple n’ont pas envoyé aux administrations 
des Départements réunis les lois ci-dessus invoquées et l’or
donnance des 1669 en leur entier, mais bien des extraits de ces 
lois et ainsi seulement quinze articles du titre 32 de l’ordon
nance et nullement l’art. 18 du litre 27;

« Attendu que, en agissant de la sorte, ils ont clairement 
manifesté leur volonté de ne pas rendre exécutoire en Belgique 
toute l’ordonnance de 1669, puisque, au cas contraire, ils 
l'eussent sans aucun doute publiée en son entier, mais de bor
ner la force obligatoire de cette ordonnance aux articles dont 
ils fesaient faire la publication, soit qu’ils crussent que les au
tres dispositions de l'ordonnance étaient déjà abrogées de fait 
dans l’ancienne France, ou qu’elles n’étaient plus compatibles 
avec le régime nouveau qu'avait créé la république, motifs 
ressortant du reste évidemment de l'art. 609 même du Code 
des délits et des peines, qui annonce la révision prochaine de 
l’ordonnance et n’en ordonne l'application provisoire qu’en at
tendant cette révision ;

« Attendu que l’on conteste en vain que la publication par
tielle de l'ordonnance serait le fait des représentants du peuple 
car outre qu’il n'est pas possible d’admettre que personne au
tre que l’autorité compétente ait pu se permettre de faire un 
choix parmi les lois et les articles de loi à publier, et de tron
quer ainsi, dans une matière aussi importante, une publica
tion ordonnée par les commissaires du gouvernement, il est à 
remarquer que cette publication partielle se trouve reproduite 
dans tous les recueils publiés à cette époque dans les diverses 
parties de la Belgique, sous les yeux des agents de l’autorité et 
le plus souvent d'après leurs ordres, notamment dans ceux de 
I I l y g h e , R a y e z ,  S t e v e n s ,  et qu’on n’a pas môme allégué qu’il 
eu existerait un seul où l’ordonnance de 1669 aurait été pu
bliée en son entier;

o Attendu nommément qu’il est constaté par les archives de 
la ville de Bruxelles (Indicateur général, n° 311, — voir lettre 
de M. le bourgmestre de Bruxelles, du 28 janvier 1880), que le 
22 nivôse an IV, l’administration du département de la üylc à
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envoyé à l’administration municipale de Bruxelles douze exem
plaires du Code des délits et des peines et du Code pénal ; or les 
annexes, et parmi elles l’extrait de l'ordonnance de 1669, sont 
publiées dans H u y g h e  sous le litre de « Lois faisant partie du 
Code des délits et des peines et du Code pénal, » et on lit, in fine 
des 19° et 20° cahiers, t. VI, renfermant le Code des délits 
et des peines et le Code pénal : « Le contenu au présent cahier 
conforme aux originaux reposant au secrétariat de la munici
palité de Bruxelles — signé C u a t e i g x e r ,  secrétaire; i>

et Attendu nommément encore qu’aux archives du gouver
nement de la Flandre-Orientale (Registre intitulé : Lettres du 
commissaire du gouvernement français dans les Départements 
réunis, p. 4, nü 59 de l’ inventaire), — se trouve transcrit
comme suit : reçu le 17 frimaire — Bruxelles le.......frimaire,
an IV de la république. — « Les représentants du peuple, 
« près les armées du Nord et de Sambre et Meuse, commissai- 
i: res du gouvernement dans les pays réunis à la république 
" française par la loi du 9 vendémiaire an IV, aux membres
« composant l’administration de....... : nous vous faisons
« passer quelques exemplaires du Code des délits et des peines, 
« décrété par la Convention nationale le 5 brumaire dernier ; 
« vous le ferez publier dans les communes de votre départe- 
ii ment, conjointement avec le Code pénal du 2a septembre 
« 1791 et les autres lois pénales qui ont été portées par l’Assem- 
« blée nationale et par la Convention nationale. — Ces lois 
« seront réimprimées ici à la suite du Code des délits et des 
« peines, ainsi que le Code pénal susdit; nous chargeons l’ad- 
<i ininistration île la Dylc de vous en faire passer les feuilles, 
« dès qu’elles sortiront de l’impression, afin que vous puissiez 
« de votre côté les faire réimprimer de même. — (Signé) F e r e z  
« et P o r t i e r  ; »

« Attendu, au surplus, que le caractère officiel de la publica
tion partielle de l’ordonnance de 1669 résulte encore à l’évi
dence de l’arrêté du Directoire exécutif, du 16 frimaire an V, 
qui prescrit (art. il.) au ministre de la justice de lui proposer 
l’état des lois françaises non encore publiées dans les Départe
ments réunis, qui étaient susceptibles d’y recevoir dès lors leur 
exécution, et du tableau annexé à l’arrêté du Directoire exécu
tif, du 7 pluviôse an V, qui ne mentionne comme publiés en 
Belgique que les quinze articles du titre 52 de l’ordonnance et 
propose d’y publier encore neuf autres articles, dont ne fait 
pas partie l’art. 18 du litre 27 ; de tout quoi il suit que jus
qu’alors du moins l’ordonnance de 1669 en son entier, et l’ar
ticle 18 du titre 27 particulièrement, n’avaient pas, dans l’opi
nion du Directoire exécutif, été publiés dans les départements 
formés de l’ancienne Belgique ;

« Attendu que si, depuis, le Directoire exécutif a changé 
d’opinion (arrêté du 26 messidor an VI), c’est qu’il a fait une 
fausse application à la Belgique d’un arrêt rendu par la Cour de 
cassation le 7 vendémiaire an VI, qui déclare que le seul fait 
de la publication de l’art. 609 du Code pénal de l'an IV a rendu 
exécutoires, dans le département des Vosges, toute l’ordon
nance de 1669 ; en effet, ce département fesait partie de l’an
cienne Lorraine, réunie à la France en 1766; l’ordonnance de 
1669 n’y avait pas encore été publiée, lorsque le Code pénal de 
l'an IV fut décrété, mais il n’existait là ni commissaires du 
gouvernement investis du pouvoir de rendre les lois successi
vement exécutoires, ni mode de publication spécial; le Code 
pénal y fut donc publié purement et simplement, comme dans 
le reste de la France, sans annexes restrictives; dès lors on 
conçoit que la publication de l’art. 609 du Code pénal ait pu y 
avoir pour effet la publication p e r  relationem de l’ordonnance 
de 1669 en son entier, mais de là il n’y a évidemment aucune 
induction à tirer, relativement à la Belgique ;

i: Attendu que c’est seulement dans les considérants de l’ar
rêté du 26 messidor que le Directoire émet l’opinion que l’or
donnance de 1669 est exécutoire en son entier dans les Départe
ments réunis, mais que celle opinion n'est pas érigée en décret 
dans le dispositif même ; et que c’est aussi dans les considé
rants seulcmeut et non dans le dispositif du décret du 4 prai
rial an XIII, que la même opinion se trouve énoncée, de sorte 
que, sous ce rapport, ces actes manquent de force exécutoire;

i: Mais attendu que le Conseil d’Etat de l’empire français, 
consulté sur plusieurs questions qui se présentaient à l’occa
sion d'un arrêt rendu par la Cour de justice criminelle du dé
partement de la Loire, et notamment s’il ne conviendrait pas 
de laisser subsister toutes les maisons bâties dans le voisinage 
des forêts, sauf à empêcher qu’on n'en élève à l’avenir, en res
treignant toutefois la distance à un kilomètre, — appliquant 
l'art. 18 du litre 27 de l'Ordonnance, a émis formellement l’a
vis, par forme de règlement général, « que les administrations 
« des forêts et les procureurs impériaux devront veiller à ce 
i qu'à l'avenir il ne soit construit dans le voisinage des forêts,

ii tant du nouveau domaine que de l’ancien, aucune maison à 
« la distance déterminée par l’art. 18 ; »

ii Attendu que cet avis du Conseil d’Etat a été approuvé par 
l’Empereur le 22 brumaire an XIV, et qu’en l’approuvant il se 
l’est rendu propre et l’a converti en décret impérial;

ii Attendu qu’on ne saurait méconnaître que cet avis du Con
seil d’Etat, ainsi approuvé, ne soit un ordre formel d'exécuter, 
à l ’avenir, dans tout l’empire français, l’art. 18 du litre 27 de 
l'Ordonnance, et qu’ainsi il ne renferme une véritable publica
tion per relationem de cet article, qui devient ainsi obliga
toire, si tant est que l'avis du Conseil d’Etat ait été publié lui- 
même dans les formes voulues, et si d’ailleurs il a les caractères 
obligatoires d’une loi ;

ii Attendu que l’avis du Conseil d’Etat du 22 brumaire an XIV, 
a été inséré au bulletin officiel des lois, et qu’au surplus il est 
aujourd'hui de règle constante que les decrets impériaux doi
vent avoir force de loi, lorsqu'ils n’ont pas été attaqués pour 
cause d’inconstitutionnalilé devant le sénat conservateur, qui 
seul avait le pouvoir de les annuler;

h Attendu que l’on objecte en vain que l’avis du Conseil d’E
tat ne concerne que l’ancienne France, où l’Ordonnance de 
1669 avait été publiée en son entier, et qu’il ne s’est pas agi de 
rendre l’art. 18 applicable dans les lieux où il n’avait pas été 
réellement publié, — car c’est là une restriction que rien n’au
torise et à laquelle les faits et les principes résistent egalement; 
en effet, il est constant qu’on avait publié en Belgique toutes 
les dispositions de l’Ordonnance de 1669 qui se trouvaient en 
harmonie avec les mœurs du temps; le régime forestier fran
çais y avait remplacé les lois et usages du pays; on s’était seu
lement abstenu de publier les dispositions de l’Ordonnance qui 
n'étaient plus en rapport avec les formes du nouveau gouver
nement ou qui étaient déjà tombées en désuétude dans l’an
cienne France; l’art. 18 était-il dans ce cas? Le Conseil d’Etat 
reconnaît qu’il n’est plus rigoureusement appliqué ; il est d'avis 
qu'on pourrait s’abstenir de réclamer son exécution, pour le 
passé, contre les propriétaires qui ne mésusent pas du voisi
nage, mais que pour l’avenir aucune nouvelle construction ne 
doit être tolérée ; le chef de l’Etat adopte cet avis, il en fait une 
loi, cette loi est publiée dans tout l’empire, sans distinction; 
évidemment c’est là une disposition générale, obligatoire par
tout où le régime forestier français avait été mis à exécution;

ii Attendu que, loin de vouloir excepter de cette disposition 
les départements réunis de l’ancienne Belgique l’on voit, au 
contraire, après la réunion de la Hollande à l’Empire, le gou
vernement français ordonner, par son décret du 8 novembre 
1810, la publication en ce pays de l’avis du Conseil d’Etat du 
22 brumaire an IV ; et qu’on n’objecte pas qu’il est impossible 
de concevoir qu’on ait voulu rendre l’art. 18 du titre 27 de 
l’Ordonnance exécutoire en Hollande, puisqu’il aurait fallu dans 
ce cas y publier l’article lui-même, ce qui n’a pas eu lieu; car 
d’une part il était inutile de publier l’article lui-même, lors
qu’on fesait sa publication per relationem, et d’autre part, il 
était plus convenable, il était même rigoureusement nécessaire 
de publier l’avis du Conseil d’Etat qui introduisait plusieurs 
modifications dans l’application de l'Ordonnance;

« Attendu qu’il est établi que le sieur Ilannotiaux s’est per
mis de construire sous lxellcs, en l’année 1849, une maison de 
jardinier avec écurie, remise et pavillon, à la distance de 15 
mètres de la forêt domaniale de Soignes.

« Far ces motifs, et vu l’art. 18 du titre 27 de l’Ordonnance 
de 1669, le n“ 2, § 5, et le n" 5 de l’avis du Conseil d’Etat du 22 
brumaire an XIV, approuvé par l’Empereur, les art. 52 du 
Code pénal et 194 du Code d’instruction criminelle, dont il a 
été donné lecture par le président est ainsi conçus : etc. La 
Cour met le jugement dont appel à néant; émendant, ordonne 
la démolition des bâtisses dont il s’agit au procès, condamne 
le sieur Ilannotiaux, et par corps, aux frais des deux instan
ces. » — Plaid. MMCS A l l a r d ,  V a x  I I uefel  et S c r o l l a e r t .)

N ÉCRO LO G IE.
Le 5 de ce mois est mort à Liège, à l’âge de 84 ans,M. Jean- 

Baptisle-Michel XYaeken, ancien président de Chambre à la 
Cour supérieure de Liège, sous le gouvernement hollandais, 
chevalier de l’ordre du Lion néerlandais.

M. Wacken avait quitté l'ordre judiciaire à la révolution de 
1850, et jouissait d’une pension.

M. Wacken laisse un fils, que de charmantes poésies ont déjà 
rendu célèbre.

U1PRKIBRIE DE J. R, BRIARD, RUE NEUVE, 51, FAUEÜIRS DE NAMUR.
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  D ES T R IB U N A U X  BELG ES E T  É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.
----- ----------------

COUR D ’ APPEL DE B R U X E L L E S .
D euxièm e c h a m b re .—  ï'ré s lile n c e  d e  SI. Jouet.

ENQUÊTE. —  APPEL. —  DÉLAI. -—  SIGNIFICATION. ----- PROROGA-
• TION. —  FORMES. —  NULLITÉ.

U suffit que le jugement qui ordonne une enquête soit signifié 
à avoué en extrait de feuille d’audience, sans qualités ni 
formule exécutoire.

Lorsque le jugement qui ordonne l’enquête a été frappé d’appel 
après sa signification à avoué, le délai de huitaine pour 
faire enquête, au cas de confirmation, ne commence à cou
r ir  que du jour de la signification de l'arrêt confirmatif.

Les jours écoulés entre la signification du jugement de pre
mière instance et celle de l’acte d’appel ne comptent pas. 

L ’arrêt confirmatif du jugement qui ordonne une enquête n ’a 
pas besoin d’être signifié avant l’ouverture de l’enquête à 
avoué de première instance ;  la signification à avoué d’ap
pel suffit.

L’enquête commencée le jour de la signification du jugement 
en vertu duquel il y  est procédé doit être réputée commencée 
en temps opportun.

La preuve que l ’enquête aurait été commencée à une heure 
antérieure à celle mentionnée dans la signification du juge
ment est irrelevante.

L ’assignation pour assister à l’enquête ne doit pas contenir le 
nom d’un avoué constitué, lorsque l’enquête a lieu devant 
un juge de paix délégué.

Tout au moins, le nom de l’avoué occupant devant le Tribu
nal déléguant suffit, alors même que le juge du paix délégué 
serait du ressort d’un autre arrondissement judiciaire.

La prorogation d’enquête obtenue par une partie ne profite pas 
à l’autre qui ne l’a pas demandée.

(dandoy c. vandersaenen.)

Le 19 mai 1848, le Tribunal de Malines rend un juge
ment admettant Vandersaenen à la preuvre testimoniale 
de certains faits.

Vandersaenen notifie ce jugement en extrait de feuille 
d’audience à l’avoué de Dandoy, le 28 mai.

Dandoy appelle le 31 mai.
Arrêt confirmatif le 14 août 1848 (V. B e l g i q u e  J u d i 

c i a i r e , t. VI, p . 1318).
Le 16 octobre 1848, Vandersaenen signifie l’arrêt à l ’a

voué d’appel de son adversaire.
Le 23 octobre, il présente requête au juge de paix 

d'Uccle, délégué par le jugement du 19 mai pour rece
voir les enquêtes.

Le même jour à midi, porte l’exploit, l ’avoué de Dandoy 
en première instance notifie l'arrêt du 14 août à l ’avoué 
de Vandersaenen, devant le même Tribunal.

L’enquête a lieu et Dandoy y comparait sous réserve 
expresse de divers moyens de nullité.

Une prorogation d’enquête est sollicitée et obtenue du 
Tribunal par Vandersaenen.

Dandoy assigne et fait entendre dans l’enquête proro
gée divers témoins.

Parties revenues à l’audience Dandoy demande la nul
lité de l’enquête tenufe par Vandersaenen de quatre chefs.

1° Le jugement ordonnant l’enquête n’a été signifié 
avant l’ouverture qu’en simple extrait de la feuille d’au
dience, au mépris des art. 141, 142, 146 et 147 du Code 
de procédure, combinés avec l’art. 257.

2° L’enquête ne pouvait être ouverte avant la signifi
cation de l’arrêt confirmant le jugement qui l’ordonne, à
l ’avoué de première instance.

8° En supposant, contrairement au soutènement qui 
précède que la signification de l’arrêt à avoué d’appel 
eût suffi, le délai pour faire enquête a couru du jour de 
la signification du jugement de première instance, jus
qu’au jour de l ’acte d’appel de Dandoy.

Par l’effet suspensif de l’appel le délai n’a pas couru 
depuis l’acte d’appel jusqu’à la signification de l ’arrêt à 
avoué d’appel, mais à dater de celte signification il a re
pris son cours.

Or, si l’on additionne les jours écoulés depuis la signi
fication du jugement jusqu’à celle de l ’acte d’appel, puis 
les jours écoulés depuis la signification de l’arrêt à avoué 
d’appel jusqu’à l’ouverture de l’enquête, on obtient une 
somme de plus de huit jours, délai fatal de l ’art. 257 du 
Code de procédure civile. L’enquête, dans cette hypo
thèse est nulle comme tardive.

4° La notification de témoins et l’assignation donnée à 
Dandoy pour paraître à l’enquête contenait la mention 
que l’avoué du demandeur continuait à occuper pour lu i; 
or, cet avoué exerçait près du Tribunal de Malines.

L’enquête devait avoir lieu devant un juge de paix dé
légué, appartenant au ressort du Tribunal de Bruxelles. 
Il fallait en conséquence indiquer comme représentant 
le demandeur dans l'enquête un avoué près le Tribunal 
de Bruxelles, aux termes des art. 261 et 61 du Code de 
procédure.

De son côté, le défendeur concluait à la nullité de l’en
quête prorogée du défendeur.

Dandoy, disait-il, n’avait pas demandé de prorogation : 
la prorogation d’enquête ne peut profiter à celui qui ne 
la demande pas.

Jugement du Tribunal de Malines qu i, le 20 juillet 
1849, déboute le défendeur de ses moyens de nullité con
tre l’enquête directe et accueille la nullité de la proroga
tion de l’enquête contraire, articulée par le demandeur 
principal.

Jugement. — « Attendu que, par jugement en date du 19 mai 
1848, le Tribunal a ordonné une enquête et a commis à cet 
effet M. le juge de paix du canton d’Uccle;

ii Attendu que le demandeur a fait notifier ce jugement par 
extrait de la feuille d’audience à Mc V erhaegen, avoué du dé
fendeur, le 25 du même mois, et que ce dernier en a interjeté 
appel le 31 du même mois ;

u Attendu que ce jugement a été confirmé par la Cour d’ap
pel de Bruxelles, le 14 août 1848, que l’avoué de Dandoy en 
appel en a notifié l’arrêt à l’avoué de Vandersaenen, le 16 octo
bre dernier et, que, le 23 du même mois, M° V erhaegen le no
tifia à Me De Pauvv ;

u Attendu que le 23 octobre 1848, le demandeur a présenté 
requête à M. le juge-commissaire, et a obtenu une ordonnance 
qui fixe le 31 du même mois pour l'audition des témoins ;

u Attendu qu’aux termes de l’art. 233 du Code de procédure 
civile, le jugement qui ordonne une preuve par témoins doit 
contenir les faits à prouver et la nomination du juge devant qui 
l’enquête sera faite, conditions qui sc trouvent remplies par 
l’extrait notifié le 25 mai 1848 ;

u Que cette signification n’a d’autre but que de faire courir 
le délai de l’cnquéle, fixé par l’art. 257 du môme Code;

u Attendu qu’un appel suspend l’exécution d’un jugement 
et qu’il ne redevient executoire que lorsqu’il a été confirmé;

« Que l’appel a même détruit l’effet de la signification du 
jugement en ce qui concerne le délai endéans lequel l’enquête
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devait être commencée par cela seul qu'il a été interjeté, alors 
que le demandeur avait encore quelques jours pour obtenir 
ordonnance du juge-commissaire à reflet d’assigner les té
moins aux jour et heure par lui indiqués et commencer ainsi 
utilement l’enquête ;

» Que, dès lors, le délai de huitaine n’a commencé à courir 
que du jour de la signification de l’arrêt confirmatif à l’avoué 
de première instance, et que cette signification faite par le dé
fendeur rendait frustratoire et inutile toute autre signification ;

« Attendu que des avoués n’étant pas attachés près des Tri- 
hunaux de justice de paix, le demandeur ne pouvait eu consti
tuer un près de celui dTcclc;

U Attendu qu’il résulte de l'art. 279 du Code de procédure 
civile que le Tribunal ne peut accorder une prorogation d’en
quête qu'à la partie qui l’a demandée ;

il Que, la partie V erhaeghen n’en ayant pas demandé ou 
obtenu, celle accordée à la partie De Pauxv n’a pu lui profiter;

« Vu le jugement du Tribunal de première instance de 
llruxelles, en date du 3 juin 1846, qui accorde la faveur du 
pro Deo au demandeur ;

ii Par ces motifs, entendu M. Sciieyven, procureur du roi, 
dans ses conclusions, le Tribunal rejette les moyens de nullité 
proposés par le défendeur contre l’enquête directe, en consé
quence la déclare bonne et valable ainsi que sa prorogation, 
déclare nulle et de nul effet la prorogation à laquelle le défen
deur a fait procéder le 21 mars dernier, la rejette en consé
quence du procès. »

Appel parDantloy.
Devant la Cour, il posa de plus en fait, avec offre de 

preuve par témoins, que l’ordonnance du juge de paix 
ouvrant l ’enquête directe avait été obtenue le 23 octobre 
1848 avant l ’heure de midi mentionnée à la signification 
de l’arrêt confirmatif portant la même date.

La Cour, après avoir entendu pour l’appelant Me Orts 
fii.s, et pour l’intimé M° Ad. Carton, a confirmé, le 9 mars 
1830.

A rrêt. —  « Sur le premier moyen de nullité d’enquête, pro
posé par l'appelant :

« Attendu qu’un jugement qui ordonne, avant de dire droit, 
une preuve, une vérification ou une instruction, ne doit pas 
nécessairement être rédigé sur qualités signifiées, ni être expé
dié dans les conditions et les formes voulues par les art. 141, 
146 et 848 du Code de procédure pour obliger les parties à faire 
ce qui est ordonné par le juge; que, si l’on entendait les dispo
sitions du Code que l’appelant invoque dans un sens absolu, il 
faudrait dire que les simples jugements de remise, les juge
ments préparatoires et les jugements interlocutoires devraient 
tous, comme les jugements provisoires ou définitifs qui pro
noncent des condamnations, être rédigés sur qualités, porter 
le même intitulé que les lois et être terminés par un mande
ment aux officiers de justice pour obliger les parties à les exé
cuter ;

ii Sans doute la rédaction d’un jugement interlocutoire dans 
les formes solennelles ci-dcssus décrites peut être exigée dans 
des cas donnés, comme par exemple quand l'une des parties 
appelle d'un jugement interlocutoire avant le jugement défini
tif; mais alors c’est à la partie qui appelle à produire au juge 
supérieur un jugement qui contient tout ce que le juge supé
rieur doit connaître pour confirmer ou réformer le jugement 
attaqué; hors ces cas, la signification de ce qu’on appelle ex
trait de la feuille d'audience suffit pour instruire le procès, et, 
s’il y a lieu, pour procéder à une enquête ordonnée :

» I.c jugement qui ordonnera la preuve, porte l’article 288, 
« contiendra: 1° les faits à prouver; 2Ü la nomination d’un 
i: juge devant qui l’enquête sera faite. »

« Si l’enquête est faite au même lieu où le jugement a été 
h rendu ou dans la distance de trois myriamèlres, déclare à son 
« tour l’art. 287, elle sera commencée dans la huitaine du jour 
h de la signification à avoué, etc., du jugement dont parle Tar
it ticle 238. »

.1 11 sera donné à chaque témoin, dit finalement l’art. 260, 
h copie du dispositif du jugement, seulement en ce qui con- 
i: cerne les faits admis. »

« En pesant l’ensemble de ces dispositions, on voit qu’il n’y 
a pas de commandement à faire en matière d’enquête, et 
partant, l’avoué qui signifie le jugement pour faire courir le 
délai n’a pas besoin d'expédition; ceux qui font les enquê
tes ne doivent pas non plus avoir plus que ne contient une 
feuille d’audience régulièrement tenue; pour ce qui est des 
îémoins, il faut encore moins, puisqu’on ne peut leur notifier

que la partie du dispositif qui contient les faits sur lesquels ils 
doivent déposer.

ii Sur le second moyen :
« Attendu que le défendeur Dandoy, en appelant, le 51 mai 

1848, du jugement du 19, qui ordonnait l’enquête, a mis le 
demandeur Vandensacnen dans l'impossibilité de commencer 
son enquête dans les quatre jours qui lui restaient, aux termes 
de l’art. 237 du Code de procédure;

h Attendu, dès lors, qu’un nouveau délai de huitaine est de
venu nécessaire aux deux parties après que la Cour d’appel eût 
confirmé le jugement du 19 mai;

ii Que, s’il en était autrement, les parties n'auraient pas eu 
un délai de huitaine pour commencer leurs enquêtes respecti
ves, comme le veut l’art. 237 ; elles n’auraient eu que deux 
fractions de huitaine, séparées par tout le temps qu’a duré l’in
stance d’appel; ce qui, en maintes circonstances, et nommé
ment quand l’appel n’aurait été interjeté que le dernier ou 
l’avant-dcrnier jour du délai, ou bien encore quand le juge dé
signé pour recevoir les enquêtes serait plus ou moins éloigné, 
serait insuffisant ;

h Attendu que, dans l’espèce, l'arrêt confirmatif du jugement 
interlocutoire du 19 mai 1848 a été signifié à 11e Moriau, avoué 
de l’appelant Dandoy, le 16 octobre même année, aux termes 
des art. 147, 287 et 1470 du Code de procédure ;

« Attendu que la loi n’exige pas qu’un pareil arrêt soit signi
fié ensuite aux avoués qui ont occupé pour les parties en pre
mière instance, surtout dans la circonstance spéciale de cette 
cause que les enquêtes ne devaient pas se faire devant le Tribu
nal qui avait rendu le jugement interlocutoire confirmé ;

« Attendu que, dans ce silence de la loi, il est permis de 
conclure qu’en pareil cas, le nouveau délai de huitaine accordé 
pour commencer l’enquête a couru du jour de la signification 
de l’arrêt confirmatif à l’avoué d’appel, aussi apte que l’avoué 
de première instance d’informer le client de ce qu’il a à faire ;

K Attendu surabondamment qu’il consle d’un acte de l’huis
sier Zaele, de Malines, du 23 octobre 1848, enregistré, que l’ar
rêt du 14 août, confirmatif du jugement du 19 mai, a été signifié 
à la requête de Mc V e r u a g u e n , avoué de Dandoy, à M° D e p a u w ,  
avoué île Vandensaenen, le 23 octobre à midi, d’où il suit : 
1° que Dandoy connaissait l’arrêt du 14 août par la signification 
faite à Me M o r i a u  le 18 octobre; 2° que l'enquête de l’intimé, 
commencée le 23 octobre sans indication d’heure, doit être 
considérée comme commencée en temps opportun, même dans 
la supposition gratuite que cette enquête n’aurait pu être com
mencée qu’après la signification de l’arrêt à l’avoué de première 
instance, comme le soutient l’appelant ;

« Sur le troisième moyen :
« Attendu qu’en présence de ce qui vient d’être établi, il est 

difficile de comprendre comment l’enquête de Vandensaenen a 
été ouverte après l’expiration du délai de huitaine fixé par l’ar
ticle 237 du Code de procédure civile ou avant ce délai, comme 
le prétend l’appelant; cette enquête n’a pas été ouverte après le 
délai, puisque l’arrêt a été signifié à l’avoué d’appel le 16 oc
tobre, et que l’enquête a été commencée le 23 du même mois ; 
l’enquête n’a pas non plus été ouverte avant la naissance de ce 
délai, puisque le délai était né depuis sept jours quand l’en
quête a été commencée ;

h Sur le quatrième moyen :
u Attendu que l’appelant n’indique pas les omissions ou les 

défauts qui, d’après lui, vicieraient et frapperaient de nullité 
l'assignation qui lui a été donnée le 27 octobre pour compa
raître à l’enquête de l'intimé ; il est certain que pareille assigna
tion doit contenir plusieurs des choses que l’art. 61 veut qu’un 
exploit d’ajournement contienne; mais évidemment elle ne doit 
pas les contenir toutes, et nommément elle ne doit pas conte
nir le nom de l’avoué qui occupera devant un juge de paix, qui 
n’a pas d'avoué;

u Au surplus, l’exploit d’assignation fait par l’huissier de la 
justice de paix du caillou d’Ucde le 27 octobre 1848, enregistré, 
contient manifestement tout ce qu’un pareil exploit peut et 
doit contenir ; il contient même quelque chose de plus, puis
qu’il énonce que Me P h i l i p p e  D e p a u w ,  avoué près le Tribunal 
de première instance séant à Malines, continuera d’occuper 
pour le requérant devant le Tribunal de Malines, sans doute 
quand la cause y serait ramenée ;

« Sur le moyen relatif à la prorogation :
« Attendu qu’il suffit de lire les articles 278 et 279 du Code 

pour être convaincu que la prorogation d’enquête qui est ac
cordée à Tune des parties ne profite point à l'autre; « l’enquête, 
ii dit le premier de ces articles, sera respectivement parachevée 
« dans la huitaine de l’audition des premiers témoins. »

« Néanmoins, porte le second article précité, si Tune des
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ii parties demande prorogation dans le délai fixé pour la con- 
ii fcction de l’enquête, le Tribunal pourra l’accorder. »

ii II résulte de ces dispositions que chacune des parties doit 
achever son enquête dans le délai de huitaine de l’audition de 
ses premiers témoins ; que chaque partie qui est encore dans le 
délai peut, pour des motifs plausibles, demander une proroga
tion; cette prorogation qu’une des parties obtient prolonge 
certainement pour elle le délai qu’elle avait pour parachever 
sa propre enquête, mais elle ne procure pas le même avantage 
à l’autre partie qui n’a rien demandé ni rien obtenu ;

u L’art. 230, que l'on invoque ici, confirme plutôt qu’il ne 
détruit ces principes ; car autre chose est la faculté que le dé
fendeur a de droit de faire la preuve contraire, autre chose est 
de profiter d'une prorogation demandée et obtenue par le de
mandeur; le Code ne dit pas plus que la prorogation accordée 
au demandeur profitera au défendeur qu’il ne dit que la proro
gation accordée au défendeur profitera au demandeur; dans 
cette matière, les droits des deux parties sont et doivent être 
respectivement les mêmes sur le fait posé dans les conclusions 
additionnelles de l’appelant;

« Attendu que les délais des enquêtes se comptent par jour 
et non par heure;

« Attendu qu’en prouvant que l’avoué de l’intimé se serait 
présenté le 23 octobre 1848 devant le juge de paix délégué et a 
obtenu son ordonnance avant l ’heure où a été signifié l’arrêt 
d’appel à l'avoué occupant à Malines pour l’intimé, l’appelant 
ne prouverait rien qui pùt modifier la décision de la cause : 
frustra probatur quod probalum non relevât;

« Par ces motifs, sans avoir égard au fait posé par l’appelant 
qui est déclaré irrelcvant, la Cour inet l’appel au néant. »

Observations. —  V. Conf. sur la première question : 
Bruxelles, 6 avril 1831. Mais, en sens contraire, deux ju 
gements du Tribunal de la même ville (Belgique Judiciaire, 
t. VIII, p. 28, et les nombreuses autorités citées en note) ;
— Bordeaux, 13 avril 1831; — Caen, 24 avril 1839 
(Sirey, 1839, 2, 488).

La question de savoir si, au cas d’appel d’un jugement 
qui ordonne une enquête, le délai pour la faire court à 
dater de l’arrêt confirmatif à avoué d’appel, ou à avoué de 
première instance est controversée.

V. dans le sens de l’arrêt que nous recueillons : Or
léans, 5 mai 1849 ( S i r e y , 1849, 2, 483); —  Bordeaux, 
28 août 1829; —  Paris, 13 janvier 1830; — Pau, 28 no
vembre 1837. Aucun auteur n’accepte cette opinion.

En sens contraire : Chauveau sur Carré, n° 994, arti
cle 287; — B erriat-St-P r ix , page 289, îT 27 ; — T homines 
Desmasures, n° 303; — Boncenne, t. IV, p. 286; —  Carré, 
loc. cit.; — Dallo z , V° Enquête, seet. l r% art. 2, n° 7 ; — 
B iociie et Goujet, V" Enquête, n°9180, 181.

Turin, 4 décembre 1809 ; — Trêves, 16 décembre 1811;
— Grenoble, 22 janvier 1831; —  Paris, 10 novembre 
1847 (Sirey, 1848, 2, 377); et, pour la jurisprudence 
belge, V. Liège, 9 janvier 1837 (Junisp. Belge, 1837, II, 
229); — Bruxelles, 8 mai 1839 (Ibid.,  1839, II, 299).

Sur le point de savoir si le délai écoulé avant la signi
fication de l ’acte d ’appel compte dans le délai de huitaine 
accordé pour faire enquête, V ., en sens contraire à l’arrêt, 
Pau, 28 novembre 1837 (S irey, 1839, 2, 184 et la note). 
V. aussi une dissertation inédite de Carré, rapportée par 
Chauveau.

Sur la question relative à la constitution d’avoué : 
V. Cassation de France, 24 décembre 1811.

Quant à la prorogation d'enquête, V. Contra .-Bruxelles, 
10 octobre 1826 (Jurisp. x ix '  siècle, 1826, page 269); —  
Bourges, 13 février 1827; — Bastia, 7 mai 1827, qui tous 
décident que la prorogation d ’enquête obtenue par une 
partie profite à celle-là môme qui ne l’a pas demandée.

COUR D’APPEL DE BRUXELLES.
D euxièm e ch a m b re . — P résid en ce  de 91. Jouet.

PROPRIÉTÉ INDIVISE. —  EXPROPRIATION FORCÉE. —  LICITATION.
EXÉCUTION PROVISOIRE.

L ’art. 2208 du Code civil n ’est pas applicable au cas de simple
indivision d’une propriété.

En conséquence, le créancier peut exproprier directement la 
part indivise de son débiteur sans recourir préalablement à 
la licitation ou au partage.

En matière d’expropriation forcée les Tribunaux de première 
instance peuvent déclarer leurs jugements exécutoires 
nonobstant appel.

(  DE GRUYTER C. LA CAISSE DES PROPRIÉTAIRES. )

De Gruyter et Hagclsteen avaient acquis en commun, 
et chacun pour moitié, l’ancien couvent des Capucins à 
Anvers.

De Gruyter avait hypothéqué sa moitié indivise pour 
assurer le paiement d’un prêt que lui avait fait la Caisse 
des propriétaires.

Celle-ci, ayant poursuivi l ’expropriation de la part de 
son débiteur, De Gruyter soutint qu’il y avait lieu de 
procéder préalablement au partage ou à la licitation, con
formément à l’art. 2203 du Code civil, et il demanda l'an
nulation des poursuites.

Selon lui, l’art. 2203 devait être appliqué par analogie 
au cas de simple communauté, de même qu’on l’appli
quait généralement aux indivisions entre époux et entre 
cosociétaires.

Le Tribunal d’Anvers rejeta ce système, par le juge
ment suivant, rendu le 28 décembre 1849 :

J u g e m e n t . —  «  Attendu qu’aux termes de l'art. 2204 du Code 
civil, un créancier peut exproprier les biens immeubles de son 
débiteur;que, si l'art. 2203 défend de mettre en vente la part 
indivise d’un cohéritier dans les immeubles d’une succession , 
c'est uniquement parce que la part indivise dans une succes
sion est éventuelle, de sorte qu'on ne peut savoir à qui l’im
meuble appartient avant que le partage n’ait eulieu;que, l’es
pèce qui nous occupe ne se trouvant pas dans l’exception 
prévue par le législateur, il y a lieu de déclarer la saisie pra
ticable ;

« I’ar ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur en oppo
sition non-recevable ni fondé dans ses fins et conclusions, dé
clare bonne et valable la saisie immobilière pratiquée par la 
demanderesse à la date du 51 octobre dernier, ordonne qu’il 
sera passé outre à la vente de l’immeuble saisi ; condamne 
l’opposant aux dépens ;

« Et, vu l’urgence, ordonne que le présent jugement soit exé
cutoire nonobstant appel ou opposition et sans caution et 
même sur minute. »

De Gruyter appela de ce jugem ent; il soutint de plus 
qu’en matière d ’expropriation, les Tribunaux ne pou
vaient déclarer leurs jugements exécutoires par pro
vision.

A r r ê t . — « Attendu que, si Ton admettait que la disposition 
de l’art. 2203 du Code civil n’est pas limitative, elle ne peut 
néanmoins être étendue que pour autant que l’identité de mo
tifs la rendrait applicable, ce qui ne se rencontre pas dans 
l’espèce ;

« Attendu, en effet, que l’immeuble qu’on exproprie a été 
acquis par De Gruyter et son coacquéreur, chacun pour moitié, 
qu’il n’est pas allégué qu’ils possèdent d’autres immeubles en 
commun, que la part indivise en entier a été donnée en hypo
thèque à l'intimée et que c’est cette même part indivise qui 
est intégralement expropriée ;

u En ce qui touche l’exécution provisoire ordonnée par le 
premier juge ;

« Attendu que les termes de l’art. 20 de la loi du 23 mars 
1841 sont absolus, et que le premier juge en a fait une juste 
appréciation dans une cause où la dette pour laquelle on pour
suit l’expropriation n’est pas méconnue, et où les appels, dé
fauts et oppositions auraient pu entraver facilement le cours 
régulier de la justice ;

u Par ces motifs confirme. » (Du 23 mars 1830. — Plaid. 
MMCS V a n d e r t o n  e t  V a n  den D o u t e  d’Anvers c. S a n c k e . )

Observations. — Voyez conformes Duranton, t. X I , 
n° 13 ; — T ho.mines-Des.ma7.ures, sur l’art. 672 du Code de 
procédure civile, n° 743; — Favard, V° Expropriation, 
| 2, n° 4 ; —  Z aciiari.e , t. I, p. 168; — B iociie et Goujet, 
V° Saisie immobilière, n" 22, et Licitation, n" 66 ; ■— La- 
chaize, Traité de l’expropriation forcée, t. I, p. 116; — 
P igeau, 1.1, p. 31, § 6 ; — Balleroy de R inville, sur l’ar
ticle 2203 du Code civil; —  Paris, 1er juin 1807 ; — 
Bruxelles, 3 mars 1810; — Bourges, 23 juin 1813; —



487 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 488

M e t z ,  2 8  j a n v i e r  1 8 1 8  e t  1 2  j u i l l e t  1 8 2 2 ;  —  L i è g e ,  1 3  
j a n v i e r  1 8 3 4  ; —  B o r d e a u x ,  7  a v r i l  1 8 4 0 .

C on tra .  —  C o l m a r ,  1 7  f r i m a i r e  a n  X I I I ;  —  M e t z ,  
1 2  j u i l l e t  1 8 2 2 ;  —  P a u ,  1 0  d é c e m b r e  1 8 3 2 ;  —  P a r i s ,  1 8  
d é c e m b r e  1 8 4 1  (J ournal du Palais, 1 8 4 2 ,  1 , 7 4 5  e t  3  j u i n  
1 8 4 3 )  (B elgique J udiciaire, t. I ,  p .  1 1 9 6 ) ;  — B o r d e a u x ,  
1 1  a v r i l  1 8 4 5  (J urisp., 1 8 4 6 ,  2 ,  2 1 4  ) ;  — G r e n o b l e ,  2 8  
a o û t  1 8 4 7  ( I dem, 1 8 4 8 ,  2 ,  4 6 8 ) ;  —  C a s s a t io n  d e  F r a n c e ,  
2 7  j u i l l e t  1 8 1 9 ,  1 0  a o û t  1 8 2 4 ,  1 8  a o û t  1 8 2 9 ,  2  a v r i l  
1 8 4 0 ;  —  B r u x e l l e s ,  2 9  m a r s  1 8 2 0  (Jurisp. de Bruxelles, 
1 8 2 0 ,  2 ,  8 1 )  2  m a r s  1 8 2 6  (Idem, 1 8 2 6 ,  1 , 4 1 7 )  e t  1 7  j u i l l e t  
1 8 2 8  ( I dem, 1 8 2 8 ,  2 , 1 2 0 ) .

Q u a n t  à  l ’e x é c u t i o n  p r o v i s o i r e  V .  a r r ê t  d e  B r u x e l l e s  
d u 2 9  o c t o b r e  1 8 4 5 ,  e t  u n e  d i s s e r t a t i o n  d e  la  Belgique Ju
diciaire s u r  c e t  a r r ê t .

T R IB U N A L  C IVIL DE B R U X E L L E S .
P re m iè re  ch a m b re . — P résid en ce  d e  M. P a n  D om ine.

ENFANT NATUREL. —  DESCENDANS LÉGITIMES. —  ALIMENTS. —  
ASCENDANS NATURELS.

Les descendons légitimes d’un enfant naturel reconnu n’ont
pas droit à réclamer des aliments de leurs ascendans natu
rels.

(vERGALEN C. LA VEUVE D . . . . )

L e  1 3  v e n d é m i a i r e  a n  X I I I  d e  la  r é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e  
la  d a m e  D . . .  m i t  a u  j o u r  u n  e n f a n t  n a t u r e l  q u e  l e  s i e u r  
V e r g a l e n  r e c o n n u t  à  l ’a c t e  d e  n a i s s a n c e  p o u r  ê t r e  le  s i e n .

C e t  e n f a n t  s e  m a r i a  e n  1 8 2 7  e t  m o u r u t  e n  1 8 4 7 ,  l a i s 
s a n t  c i n q  e n f a n t s  l é g i t i m e s .

C e u x -c i  a s s i g n è r e n t  la  d a m e  v e u v e  D . . .  d e v a n t  le  T r i 
b u n a l  d e  B r u x e l l e s ,  e n  p a i e m e n t  d ’ u n e  p e n s i o n  a l i m e n 
t a i r e  e t  a n n u e l l e  d e  3 6 5  f r a n c s .

I l s  s o u t e n a i e n t  q u ’i l s  é t a ie n t  d a n s  l e  b e s o i n ,  t a n d i s  q u e  
l a  d é f e n d e r e s s e  é t a i t  d a n s  l ’ o p u l e n c e ,  e t  q u e  le s  a r t .  2 0 5  
e t  2 0 7  d u  C o d e  c i v i l  d e v a i e n t  ê t r e  a p p l i q u é s  m ê m e  a u x  
d e s c e n d a n s  l é g i t i m e s  d e  l ’e n f a n t  n a t u r e l .

L a  d é f e n d e r e s s e  r é p o n d i t  e n  s u b s t a n c e  :
« L’obligation de nourrir, entretenir et élever les enfants 

(soit celle de leur fournir des aliments) ne résulte que du ma
riage, aux termes de l’art. 203 du Code civil. Elle n’a donc été 
créée qu’en faveur des enfants légitimes.

Cela est si vrai que l’art. 338 du même Code proclame que 
l’enfant naturel reconnu ne peut réclamer les droits d’enfant 
légitime, disposition générale qui trouve son application dans 
toutes les parties du Code qui traitent des enfants naturels et 
de leurs droits.

Ce qui démontre que le chapitre 5, litre 5, livre 1, du Code 
civil relatif aux obligations qui naissent du mariage, ne peut 
être invoqué ni par ni contre les enfants naturels, c’est que les 
art. 205 et 207 étendent aux ascendants le droit de réclamer 
des aliments, et vice-versa; or, d’après la loi, la parenté natu
relle ne va pas au delà des père et mère, et certes on n’oserait 
prétendre que les enfants naturels auraient droit à des aliments 
de la part de leurs aïeuls maternels du vivant de ceux-ci, 
quand après leur mort ils n’auraient aucuns droits sur leurs 
biens. (Art. 756 du Code civil.)

Le droit aux aliments est une jouissance anticipée de partie 
des biens de celui dont on doit nécessairement hériter un 
jour, à titre de descendant légitime, tandis que l’enfant natu
rel n’est pas héritier. (Art. 756 du Code civil.)

Le législateur a eu de puissants motifs d’ordre public pour 
restreindre aux descendants légitimes le droit à des aliments, 
entre autres celui que, si l’enfant naturel d’une femme avait 
eu droit à des aliments, ce droit aurait pu être exercé à charge 
de la mère lorsque celle-ci se serait mariée, de sorte que, la 
dette d’aliments de la femme tombant en communauté, le 
mari aurait été tenu d’alimenter l’enfant naturel que sa femme' 
aurait procréée avant mariage avec un autre que lui; ce cas se 
serait présenté, dans l’espèce, si la demande avait été intentée 
dix-huit mois plus tôt, alors que le sieur D..., époux de la dé
fenderesse, vivait encore.

Le chapitre 5, litre 5, livre 1, du Code civil traite des droits 
que les enfants légitimes peuvent exercer du vivant de leurs 
parents; tandis que le chapitre 4, titre 1, livre 3 (art. 756 et 
suivants), règle exclusivement les droits des enfants naturels; 
or de ce chapitre résulte :

A. Qu’ils ne peuvent exiger des aliments; tandis que les pa
rents ont la faculté de leur donner de leur vivant, et même de 
leur interdire toute réclamation ultérieure au moyen d’un don. 
(Art. 760 et 761.)

B. Que les droits des enfants naturels ne s’ouvrent qu’au dé
cès de leurs père et mère et ne frappent que sur leurs biens, tan
dis que le droit aux aliments s’exerce contre la personne des 
parents et porte sur les gains d’industrie, de travail et autres.

Enûn,en admettant même que l’enfant naturel eût droit à des 
aliments, ce droit se bornerait à lui seul et ne passerait pas à 
scs enfants légitimes, ceux-ci n’ayant pas droit de représenta
tion et l’art. 759 du Code civil devant être restreint au cas qu’il 
prévoit, celui de réclamation des droits « qui ne s’ouvrent que 
par le décès des père et mère naturels. »

L e  T r i b u n a l ,  a p r è s  a v o i r  e n t e n d u  M M C* Jottrand e .  
Sancke, a  s t a t u é  c o m m e  s u i t ,  l e  3 0  m a r s  1 8 5 0  :

J u g e m e n t .  — « Attendu que, s’il est reconnu en fait que les 
demandeurs sont les enfants légitimes du fils naturel reconnu 
de la défenderesse, la reconnaissance d’un enfant naturel n’é
tablit de rapports et d’effets civils en faveur de cet enfant, ou 
de ses descendans, qu’à l’égard du père ou de la mère qui a 
fait la reconnaissance ;

« Attendu que ces effets civils, quant aux descendans de 
l’enfant naturel, sont réglés par l’art. 759 du Code civil, qui ne 
distingue pas entre les descendans légitimes ou naturels et 
limite leurs droits à celui de réclamer, en cas de prédécès de 
leur auteur, les droits que la loi lui accorde sur les biens de son 
père ou de sa mère par les art. 756 et suiv. du même Code;

« Attendu que ce droit ainsi limité est exclusif du droit à 
des aliments comme de tous autres ;

« Attendu que le droit à des aliments est personnel à celui 
qui est dans le besoin et que les demandeurs ne peuvent récla
mer des aliments au nom de leur père décédé qui ne sait plus 
les recevoir ;

h Par ces motifs, M. D e d o b b e l e e r ,  substitut du procureur 
du roi entendu, le Tribunal déclare les demandeurs non-rece
vables en leurs conclusions ; les condamne aux dépens. »

Observation. —  C on tra  :  L i è g e ,  3 j u i l l e t  1 8 2 6  (Jurisp. du 
x i x e s i è c l e , 1 8 2 8 ,  p .  1 6 7 ) .  C e t  a r r ê t ,  q u i  s e  b o r n e  à  r é s o u 
d r e  la  q u e s t i o n  p a r  la  q u e s t i o n ,  e s t  l e  s e u l  q u i  e x i s t e  s u r  
c e t t e  q u e s t i o n ,  le s  a u t e u r s  e u x - m ê m e s  la  p a s s e n t  s o u s  
s i l e n c e .

T R IB U N A L  C IV IL  D E  LIEGE-
P rem ière  ch am bre . —  P r é s id e n ce  de 91. C loes.

DROIT DE PROPRIÉTÉ. —  ÉTENDUE. —  TRAVAUX. — ‘ AFFAISSE
MENT DU SOL VOISIN. -----  RESPONSABILITÉ.

Le droit de propriété n ’est pas tellement absolu que le maître 
du fonds puisse y  faire des fouilles quelconques, sans res
ponsabilité du tort que ses fouilles peuvent faire au sol 
voisin.

( DEWANDRE C. LA VILLE DE LIÈGE ET l ’ ÉTAT BELGE.)

I l  e x i s t e  e n t r e  la  p la c e  S a i n t -L a m b e r t  à  L i è g e  e t  la  r u e  
d e r r i è r e  le  P a la is  u n  m o n t i c u l e  a u  h a u t  d u q u e l  e s t  c o n 
s t r u i t e  la  m a i s o n  d o  M . l ’a v o c a t  D e w a n d r e ,  m a i s o n  is o lé e  
e t  d ’ u n e  g r a n d e  é l é v a t i o n .  E n  1 8 4 5 ,  l ’a d m in is t r a t io n  c o m 
m u n a l e ,  p r o c é d a n t  à  u n e  e n q u ê t e  d e  com m odo  e t  in com -  
m otlo , a  fa i t  p u b l i e r  u n  p la n  d ’a p r è s  l e q u e l  i l  s ’ a g i s s a i t  d e  
p e r c e r  u n e  n o u v e l l e  r u e  e t  d e  f a i r e  p la c e  a u s s i  à  l ’a g r a n 
d i s s e m e n t  d e  l ’a n c i e n  P a la is  d e s  P r i n c e s .

C e tte  p e r c é e  d e v a i t  s e  fa ir e  a u  m o y e n  d e  d é b l a i s  c o n s i 
d é r a b l e s  e t  d e  t r a n c h é e s  p r a t i q u é e s  v e r t i c a le m e n t  à  u n e  
g r a n d e  p r o f o n d e u r  e t  t r è s  p r è s  d u  s o l  s u r  l e q u e l  e s t  b â t ie  
la  m a is o n  d e  M . D e w a n d r e .  C e l u i - c i ,  p o u r  la  c o n s e r v a t i o n  
d e  s e s  d r o i t s ,  a  f o r m é  o p p o s i t i o n  à  l ’e x é c u t io n  d u  p l a n ,  
t e l  q u ’ il  é ta it  c o n ç u .  I l  a f o n d é  s o n  o p p o s it io n  s u r  c e  q u e  
le s  t r a n c h é e s  s i  p r o f o n d e s  e t  à  p i c ,  t o u t  à c ô t é  d e  s a  m a i 
s o n ,  a u r a i e n t  p o u r  r é s u l t a t  d ’ i s o l e r  e t  d ’é b r a n l e r  le  s o l  e t  
d e  d é t é r i o r e r  le s  c o n s t r u c t i o n s  d e  c e t t e  m a i s o n ,  d 'u n e  
g r a n d e  h a u t e u r  e t  d ’ u n  p o i d s  é n o r m e .  I l  a ,  e n  m ê m e  
t e m p s ,  fa it  r e c o n n a î t r e  p a r  la  v i l l e  q u e  c e t te  h a b i t a t i o n  
é t a i t  s o l i d e m e n t  b â t i e  d e p u i s  p l u s  d e  3 0  a n s  e t  d a n s  u n  
é t a t  p a r f a i t  d e  c o n s e r v a t i o n .

L a  v i l l e  a  p a s s é  o u t r e .  L e s  t r a n c h é e s ,  le s  e x c a v a t i o n s  
o n t  é t é  f a i t e s .  U n e  c u l é e  t r è s -c o n s i d é r a b l e  p o u r  s o u t e n i r  
u n  p o n t  v i a d u c  a é t é  é t a b l i e  t o u t  c o n t r e  l 'a n g l e  d e  la  m a i 
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s o n  d o n t  i l  s ’ a g i t ,  e t  la  v i l l e  a  f a i t  c o n s t r u i r e  u n  m u r  d e  
s o u t è n e m e n t  d e  p r è s  d e  q u a t r e  m è t r e s  d ’ é p a i s s e u r  p o u r  
s o u t e n i r  l e  s o l  v o i s i n ,  à  c ô t é  d u q u e l  l e  s o l  d e  l a  v i l l e  
s 'e s t  t r o u v e  a b a is s é  d e  7 ,  d e  8 ,  e t  m ê m e  d e  1 0  m è t r e s .

B ie n t ô t  a p r è s ,  l ’h a b i t a t i o n ,  i s o lé e  s u r  c e t t e  h a u t e u r ,  
s ’ e s t  lé z a r d é e  e n  d e d a n s  e t  e n  d e h o r s .  I l  a  é t é  c o n s t a t é  
c o n t r a d i c t o i r e m e n t  q u e  c e s  d o m m a g e s  a v a i e n t  e u  l i e u  
a p r è s  le s  t r a v a u x  e x é c u t é s  p o u r  l ’ é t a b l i s s e m e n t  d e  l a  n o u 
v e l l e  r u e .

A c t io n  a  é t é  d i r i g é e  c o n t r e  l a  v i l l e ,  p o u r  q u ’ e l l e  f û t  d é 
c la r é e  r e s p o n s a b le  d e  la  d é t é r i o r a t i o n  d e s  b â t i m e n t s  d u  
d e m a n d e u r  e t  d e  s o n  a g g r a v a t i o n  é v e n t u e l l e ,  a i n s i  q u ’ e n  
r é p a r a t io n  d u  d o m m a g e  a c t u e l l e m e n t  c a u s é .

L a  v i l le  a  a p p e lé  l e  g o u v e r n e m e n t  e n  g a r a n t i e ,  p a r  le  
m o t i f  q u ’i l  a v a i t  a p p o r t é  d u  r e t a r d  à  c e r t a i n s  t r a v a u x  d e  
c o n s o l id a t io n  p r o j e t é s  p a r  l a  v i l l e  p o u r  s o u t e n i r  le s  t e r 
r a i n s  c ir c o n v o i s i n s .

A p r è s  p l u s i e u r s  j u g e m e n t s  i n t e r l o c u t o i r e s  e t  p l u s i e u r s  
r a p p o r t s  d ’e x p e r t s  d e s t i n é s  à  c o n s t a t e r  le  d o m m a g e  e t  l e  
m o n t a n t  d e  l ’ i n d e m n i t é  q u i  p o u r r a i t  ê t r e  d u e ,  l ’a f fa ir e  r a 
m e n é e  à l ’a u d i e n c e  e n  1 8 5 0 ,  l ’a d m i n i s t r a t i o n  d e  la  v i l l e  a  
fa i t  c o n c lu r e  à  c e  q u e  l ’a c t i o n  d u  d e m a n d e u r  f û t  d é c la r é e  
n o n -r e c e v a b l e  ;  e l l e  s ’ e s t  f o n d é e ,  p o u r  s o u t e n i r  c e l t e  fin  
d e  n o n - r e c e v o i r ,  s u r  c e  q u ’ e l l e  n ’ a v a i t  fa i t  q u ’ u s e r  d e  sa  
p r o p r i é t é  ; q u ’e l l e  n ’a v a i t  p a s  t o u c h é  a u  s o l  d u  v o i s i n  ; s u r  
c e  q u ’a u c u n  r è g l e m e n t  n e  l 'o b l i g e a i t  d e  fa ir e  d e s  t r a v a u x  
p o u r  s o u t e n i r  l e  s o l  e t  le s  c o n s t r u c t i o n s  d u  v o i s i n ;  
q u ’ e l le  n ’ é t a i t  p a s  r e s p o n s a b le  d u  d o m m a g e  q u e  c e l u i - c i  
a v a i t  p u  é p r o u v e r ,  e t  e n f in  s u r  d ’a u t r e s  m o y e n s  r é f u t é s  
p a r  le s  fa its  e t  c i r c o n s t a n c e s  d u  p r o c è s  e t  p a r  l e s  p r i n c i 
p e s  a n a ly s é s  d a n s  le  j u g e m e n t  d u  T r i b u n a l  q u i ,  e n  r e j e 
t a n t  la  c o n c lu s i o n  s u b s i d i a i r e  d e  la  v i l l e  e t  s o n  a c t i o n  e n  
g a r a n t ie  c o n t r e  l ’E t a t ,  a  s t a t u é  c o m m e  s u i t  :

J u g e m e x t . —  « Dans le droit : 1° Y a-t-il lieu, sans avoir 
égard aux conclusions subsidiaires de la défenderesse au prin
cipal et en homologuant le rapport des experts du 4 décembre 
1849, d’adjuger au demandeur scs conclusions?

« 2° La ville défenderesse est-elle fondée dans l'action en ga
rantie par elle intentée à l’Etat belge?

« Sur la première question :
«Attendu,qu’avantlepercemcnldelarue Notgcr, qui a exigé 

une tranchée d’une profondeurconsidérablc, la maison dudeman- 
deur était en bon état et qu’aucune de ses murailles extérieures 
ou intérieures n’était lézardée ou endommagée ; que c’est en effet 
ce que la ville défenderesse elle-mcme a reconnu dans une dé
pêche par elle adressée au demandeur, sous la date du 8 sep
tembre 1845, en réponse à la notification lui signifiée à la re
quête de ce dernier, par exploit de l’huissier liormans, du 4 du 
même mois ; que, d’autre part, les experts nommés par le juge
ment du 2 août 1848 et dont le rapport a été, quant à ce point, 
homologué par autre jugement du 6 janvier 1849, après avoir 
reconnu que la maison dont s’agit est sans vice de construc
tion, qu’elle a été solidement bâtie, qu’elle est élevée sur des 
fondations suffisantes, que les travaux exécutés pour le perce
ment de la rueNotger ont dù nécessairement amener l'isole
ment du terrain qui la supporte, déterminer l’ébranlement et 
le tassement de ce terrain et par suite l’ébranlement de la maison 
elle-même, ont constaté que les lézardes,fissures, froissements, 
signalés par l’architecte de la ville, dans son rapport du 26 dé
cembre précédent, s’étaient considérablement aggravés depuis 
et qu’ils ont donné de ces nouvelles détériorations une descrip
tion minutieuse et détaillée; qu’enfin, dans leur second rapport 
du 4 décembre 1849, les memes experts ont encore constaté 
que depuis leur première visite, il y avait eu aggravation de 
dommages, que les froissements étaient augmentés et que de 
nouvelles fissures s’étaicnl manifestées dans les murs et les pla
fonds ;

« Attendu qu’on peut donc tenir pour constant et avéré 
que les dégradations subies par la maison du demandeur sont 
le résultat et la conséquence des travaux exécutés par la ville; 
que ce point peut d’autant moins être révoqué en doute que 
dans le rapport extrajudiciaire susmentionné de l’architecte de 
la ville, adressé à l'autorité communale, celui-ci n’hésite pas à 
reconnaitrc que les détériorations qu'il signale sont survenues 
à ladite maison depuis les travaux exécutés pour l’ouverture de 
la rue Notgcr, et proviennent très-probablement d’un affaisse
ment du terrain sur lequel cette maison, ainsi que le mur con
struit récemment par la ville, sont assis ; que, cela posé, il ne 
s’agit plus que d'examiner si la ville défenderesse doit être dé

clarée responsable, vis-à-vis le demandeur, du dommage qu’il 
a éprouvé dans sa propriété et en cas d’affirmative, fixer le 
chiffre de l’indemnité à laquelle il peut avoir droit;

« Attendu que la défenderesse prétend décliner toute espèee 
de responsabilité ; qu’elle se fonde à cet effet sur ce qu’elle est 
propriétaire du terrain sur lequel elle a fait ouvrir la nouvelle 
rue ; que le droit de propriété, tel qu’il est défini par l’art. 544 
du Code civil, consistant dans la faculté d’user et de disposer 
de sa chose de la manière la plus absolue, pourvu qu’on n’en 
fasse pas un usage prohibé par la loi ou les règlements, et au
cune loi, aucun règlement ne lui défendant de faire ce qu’elle 
a fait, il en résulte qu’elle a usé d’un droit légitime dont le de
mandeur n’a pas, dès lors, le droit de se plaindre; que, d’un 
autre côté, l'art. 1382 du Code civil, qui met la réparation du 
dommage à la charge de celui qui l’a causé, suppose que le fait 
dommageable constitue un délit ou quasi-délit, et que telle n’est 
point la qualification qui appartient à celui qui a fait un usage 
légitime de sa propriété ; qu’en supposant applicable à l’espèce 
l’art. 674 du Code civil, aucun reproche ne pourrait lui être 
adressé puisque entre la nouvelle rue et la maison du deman
deur, il existe un espace intermédiaire de plus de 4 mètres, et 
que, d’ailleurs, toutes les précautions commandées parles règles 
de l’art ont été prises afin de préserver de tout dommage la 
maison du demandeur; qu’enfin, les dégradations subies par 
la maison du demandeur proviennent de ce que ses fondations 
du côté de la rue Notgcr n’ont qu’une profondeur de 30 centi
mètres ;

« Attendu que c’est un principe incontestable, et sans lequel 
la société ne pourrait subsister, que le droit de chacun a néces
sairement pour limites le droit d’autrui, qu’ainsi, quelque ab
solu que soit le droit de propriété, il n’en est pas moins limité 
outre les restrictions légales et réglementaires, par l’obliga
tion naturelle de ne causer à la propriété du voisin aucun dom
mage direct et matériel ; que c’est ainsi que le droit romain, 
qui proclame d’une manière plus énergique encore que le Code 
civil l’indépendance de la propriété, y apporte cependant des 
restrictions puisées dans le respect du droit d’autrui, ainsi 
qu'en fournit un exemple la loi 24 § 12 D. JJamni infecti, qui, 
tout en décidant que le propriétaire peut, en creusant son puits, 
tarir la source du voisin, lui défend cependant de creuser de 
manière à ébranler les constructions de ce dernier : si tamen 
tam alte fodiam in meo, ut paries tuus stare non possit, dam- 
ni infecti stipulalio committilur ;

« Que c'est par application de ces principes que, d’après une 
jurisprudence immuable adoptée par la doctrine des auteurs, 
le propriétaire dont la maison éprouve quelque dommage par 
suite de l’exhaussement ou de l’abaissement de la voie publi
que a droit à une indemnité, malgré que l'administration de 
qui procèdent les travaux ne fasse qu’user de son droit en les 
faisant exécuter ; que c’est encore comme une conséquence des 
mêmes principes que les Cours et les Tribunaux reconnaissent 
au voisin le droit de demander une indemnité à raison du bruit 
produit par les travaux d’un atelier, lorsqu’il est violent et 
d’une extrême incommodité, quoique, dans ce cas, le dommage 
qu’éprouve le voisin ne soit en quelque sorte que purement 
moral; qu’on ne conçoit pas, dès lors, qu’une indemnité puisse 
être refusée à celui dont la propriété est ébranlée par des fouil
les faites par le voisin et se trouve ainsi matériellement atteinte, 
quoique ce voisin n’ait travaillé que sur sa propriété;

« Attendu que l’art. 674 du Code civil, qui, dans le but de 
protéger la propriété du voisin, oblige celui qui veut faire 
creuser un puits, établir une fosse d’aisance, etc., à prendre 
certaines précautions qu’il indique, n’est pas limitatif et doit, 
d’après les auteurs les plus accrédités, être appliqué, par iden
tité de raison, à d’autres cas analogues; qu’ainsi, d'après Par
dessus, celui qui est propriétaire inférieur d'un terrain en pente 
ne peut le couper à pic où y faire des fouilles qui puisse por
ter préjudice au terrain supérieur; qu’il doit laisser une por
tion dans un état tel que le terrain supérieur ne soit exposé à 
aucun ébouiement; que vainement la ville prétend s’être con
formée à celle règle en établissant la nouvelle rue à plus de 
4 mèlres des fondations de la maison du demandeur, puisqu’il 
est, au contraire, constant au procès que pour établir le mur 
de soutènement que la ville a lait construire de ce côté de la 
rue et qui a environ 12 pieds d’épaisseur, et surtout pour éta
blir la culée du pont de fer, les déblais ont dù être poussés, à 
peu de chose près, jusqu’au pied de la maison du demandeur; 
que vainement encore la ville oppose que l’existence de ce mur 
de soutènement prouve qu’aucun moyen n’a été négligé à l’ef
fet de préserver la propriété du demandeur, l’événement ayant 
prouvé que ces précautions ont été insuffisantes et que d’ail
leurs, d'après l’avis unanime des experts, la tranchée de 30 pieds 
de profondeur à une distance aussi rapprochée de la propriété
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du demandeur, devait inévitablement et malgré toutes les pré
cautions possibles, amener les résultats qui se sont produits par 
la suite; qu’ainsi, il y a eu imprudence dans le fait de la ville, 
ce qui justifierait,au besoin, l’application des art. 1382 et 1383 
du Code civil ; qu’enfin, il est reçu en doctrine comme en ju
risprudence que, malgré que le propriétaire ait pris toutes les 
précautions indiquées dans l'art. 674, il n’en reste pas moins 
chargé des dommages-intérêts que ses travaux ou ses construc
tions ont pu occasionner ;

« Attendu que l'objection que fait la ville, que l'ébranle
ment constaté de la maison du demandeur proviendrait de sa 
construction vicieuse et notamment de l’insuffisance de ses fon
dements qui, selon elle, n’auraient que 30 centimètres de pro
fondeur, est sans valeur, les experts ayant déclaré, au contrai
re, que ladite maison est solidement construite ; ses fondations 
plus profondes que celles des églises Saint-Pierre et Saint-Clé
ment, et que si du côté de la rue Notger elles sont peu profon
des, elles sont cependant suffisantes; qu'au surplus, en consta
tant que le mur mitoyen bâti à frais communs par Devillers et 
Dcwandre, et servant de fondement à la maison de ce dernier, 
est creusé à 30 centimètres au dessous du souterrain de Devil- 
1ers, les experts ont par cela même indiqué que ces fondations 
avaient de 8 à 10 pieds de profondeur, relativement au niveau 
du terrain sur lequel est bâlic la maison du demandeur et de
vaient, par conséquent suffire, ainsi qu’ils le déclarent d’ail
leurs ; qu’au surplus, la ville n’est pas recevable à taxer d’in
suffisante une construction que Devillers, qu’elle représente, 
avait contribué à élever ;

« Attendu, surabondamment, que la création de la rue Not
ger a été décrétée par l'administration communale dans un but 
d’intérêt général; qu’il serait dès lors contraire à tous les prin
cipes de justice et d'équité de faire supporter à un seul habi
tant de la commune un dommage occasionné par des travaux 
ordonnés dans l’intérêt de tous, alors surtout que ce dommage 
n’est compensé par aucun avantage qui lui soit propre;

« Attendu, en ce qui concerne la quotité de l’indemnité à al
louer au demandeur, que dans leur rapport du 4 décembre 
1849 les experts ont évalué à 2,037 fr. la dépense à faire à 
l’effet de réparer autant que possible les dégradations et dété
riorations dont s’agit; que ce chiffre n’a donné lieu à aucune 
observation critique de la part de la ville; qu’en outre, les ex
perts prenant en considération que celle-ci s’est refusée au 
mode d’indemnité par eux proposé dans leur premier rapport 
du 13 novembre 1848, et ayant ainsi rendu impossible l’exécu
tion des travaux de consolidation par eux indiqués et qui dans 
leur opinion pouvaient seuls garantir la sécurité de l’habitation 
du demandeur et prévenir des dégradations ultérieures, ont 
fixé à la somme de 6,000 fr. la dépréciation de cette propriété ; 
que si, d’un côté, le demandeur n’a pas suffisamment justifié la 
majoration à laquelle il conclut, il n’existe pas, d’autre part, 
de motif valable pour rejeter complètement ce chiffre ainsi que 
le demande la ville ; qu’à tort elle soutient que cette somme de
6,000 fr., n’a été allouée par les experts qu’à titre de dommage 
éventuel et futur, puisque leur rapport porte, au contraire, 
textuellement que c’est à titre de moins-value actuelle ; qu’il 
est manifeste d'ailleurs qu'à raison des dangers auxquels, sui
vant l’opinion des experts, l'habitation dont il s'agit est expo
sée, sa valeur vénale doit avoir considérablement diminuée et 
qu’il est juste et équitable de tenir compte au propriétaire de 
cette moins-value; que la somme de 6,000 fr., parait modérée 
eu égard à la valeur totale de la maison portée par les experts à 
43,383 fr. ;

« Attendu, sur la deuxième question, concernant la demande 
en garantie dirigée par la ville contre l’Klat : que le refus de la 
part de celui-ci d’autoriser la vente des terrains qui bordent la 
rue Notger, ne peut être considéré comme la cause des détério
rations subies par la maison Dcwandre par suite du percement 
de celte rue, parce qu'à défaut de cette autorisation il était loi
sible à la ville de faire elle-même les travaux déconsolidation 
qu’elle se proposait d’imposer aux futurs acquéreurs des ter
rains à vendre ; qu’il n’est d’ailleurs rien moins que prouvé 
que la ville eut trouvé pour ces terrains des amateurs qui eus
sent voulu prendre l’engagement d'y élever immédiatement 
des constructions, alors surtout que, par suite du projet déjà 
connu de restauration du Palais de Justice et d’une nouvelle 
direction à donner à la nouvelle rue, les acquéreurs avaient à 
craindre de se voir exproprier pour cause d’utilité publique; 
qu’en outre, il est plus que problématique quelesconstructions 
projetées par la ville eussent empêché l’aggravation des détério
rations signalées dans les rapports des experts, détériorations 
qui, d’après toute probabilité étaient la conséquence inévitable 
du mouvement qu'avait déjà fait le bâtiment et qu’aucune pré
caution ne pouvait conjurer ;

« Attendu, qu’en toute hypothèse, le refus d'autorisation 
dont se plaint la ville ne pourrait être considéré que comme 
la cause indirecte du dommage dont elle prétend faire peser la 
responsabilité sur l’Etat et que la loi même, en cas de dol ou 
de fraude, refuse toute action pour les dommages qui ne sont 
pas une suite immédiate et directe des faits dommageables 
(art. 1131 du Code civil);

ii Attendu, enfin, qu’il résulte des termes formels de l’arrêté 
royal du 28 septembre 1847 que c’est précisément à raison du 
refus d’autorisation de vendre les terrains, cl par suite de l’im
possibilité pour la ville d’en réaliser la valeur qu’une avance de
6,000 fr. lui a été faite par le gouvernement; qu'il est évident 
qu’en touchant celte somme, la ville s'est par cela même inter
dit toute espèce de réclamation de ce chef à la charge de 
l’Etat;

« I’ar ces motifs, le Tribunal, après avoir entendu, en au
dience publique, M. Vercken, procureur du roi, en ses conclu
sions conformes, déclare la ville défenderesse responsable de 
la détérioration de la maison du demandeur, ainsi que de son 
aggravation éventuelle, par suite du percement de la rue Not
ger ; en conséquence, homologuant le rapport des experts du 
4 décembre 1849, et sans avoir égard aux offres subsidiaires 
de la défenderesse, lesquelles sont déclarées insuffisantes, la 
condamne à payer au demandeur du chef desdites détériora
tions et dépréciation actuelle de ladite propriété, la somme de 
8,037 fr., aux intérêts judiciaires et aux dépens, réserve au 
demandeur tous ses droits du chef des dommages qu’il pourrait 
éprouver ultérieurement; déclare la défenderesse mal fondée 
dans son action en garantie contre l’Etat belge et la condamne 
également aux frais vis-à-vis de ce dernier. » (Du 23 février 
1830. — l’Iaid. MMe8 Dewaniire c. Dereex. )

Observations. ■— Cette jurisprudence est conforme à 
celle qui a été adoptée par nos Cours de cassaliontde Liège 
et de Bruxelles (le 27 juin 1827 et le 2 juin 1830) dont 
l ’Administration hollandaise invoquait bien à tort l'auto
rité; elle est aussi conforme à l’opinion émise par MM. 
Championnière et R igaud (iè* 3274 et 327S de leur Traité 
des droits d’enregistrement), qui à l’appui de leur 
opinion invoquent la jurisprudence française et rap
portent entre autres un jugement du Tribunal de Bagnè- 
res, du 11 août 1837, dans le même sens. Il faut, au 
surplus, distinguer soigneusement entre les adjudications 
avenues sur expropriation forcée et les ventes publiques 
et aux enchères passées devant notaires et témoins.

V. en outre l’arrêt de la llaute-Cour des Pays-Bas du 
17 mars 1843 ( B e l g i q u e  J u d i c i a i r e ,  t. I, p. 721).

Le jugement du Tribunal de Liège du 19 mai 1849 
rapporté dans la B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , t. VII, p . 1320. 
n’est point contraire à cette doctrine consacrée par la 
jurisprudence, car ce jugement se borne à décider, 
comme l’avait déjà jugé la Cour de cassation de Belgique 
par arrêt du 23 juin 1824 que l’art. 17 de la loi de fri
maire an VII était applicable aux ventes faites par voie 
d’adjudication publique comme à celles faites sous seing 
privé, et les motifs sur lesquels ces deux décisions sont 
basées sont inapplicables au créancier poursuivant qui, 
par voie d'expropriation forcée, reste adjudicataire par 
application de l'art. 698 du Code de procédure civile.

JURIDICTION CRIMINELLE.

COUR D ’ APPEL DE GAND.
P rem ière  eliam ltre. — P résid en ce  de M. R oels.

COMPÉTENCE CRIMINELLE. -----GARDE FORESTIER. —  FONCTIONS. ------
PRESCRIPTION.

Les gardes forestiers des particuliers sont officiers de police 
judiciaire.

Les délits qu'ils commettent dans les bois confiés à leur garde 
sont, de droit, réputés commis dans l’exercice de leurs fonc
tions.

Le procureur du roi qui cite le prévenu devant le Tribunal cor
rectionnel, pour un fait tombant sous l'application de l ’arti
cle 479 du Code pénal, pose un acte de poursuite illégal. 

I-orsque, dans une matière spéciale, la prescription de l'action 
publique a été interrompue, le nouveau délai ne doit pas se
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régler par les principes généraux. La prescription s ’ac
quiert, à compter du dernier acte interruptif, par le même
laps de temps que celui qui éteint originairement l’action.

(MINISTÈRE PUBLIC C. VLA11YNCKX.)

L e  2 4  d é c e m b r e ,  p r o c è s - v e r b a l  p o r t a n t  q u e  J . B .  V l a 
m y n c k ,  g a r d e - b o i s  a s s e r m e n t é ,  a  é t é  t r o u v é  c h a s s a n t ,  s a n s  
p e r m i s  d e  p o r t  d 'a r m e s ,  d a n s  la  f o r ê t  d ’ E e n a c m c ,  a p p a r 
t e n a n t  à  M . C o p p e z ,  s o n  m a i t r e .

L e  S I  d é c e m b r e ,  c i t a t io n  à  la  r e q u ê t e  d e  M . l e  p r o c u 
r e u r  d u  r o i ,  d e v a n t  l e  T r i b u n a l  d ’ A u d e n a c r d e .

L e  3  j a n v i e r  1 9 3 0 ,  j u g e m e n t  d e  c o n d a m n a t i o n  à  c h a r g e  
d e  V l a m y n c k .

A p p e l  p a r  V l a m y n c k . —  L e  1 9  f é v r i e r ,  c i t a t i o n  à  la  r e 
q u ê t e  d e  M . l ’ a v o c a l - g é n é r a l  C o u i n e z , p o u r  v o i r  s t a t u e r  s u r  
le d it  a p p e l ,  à  l ’ a u d i e n c e  d e  la  C o u r  d e  G a n d ,  C h a m b r e  
c o r r e c t i o n n e l l e .

À  l ’ a u d i e n c e  d e  c e l t e  C o u r ,  M M "  E f.m a n  e t  T y d g a d t  s o u 
t i n r e n t  q u e ,  V l a m y n c k  é t a n t  g a r d e  fo r e s t i e r  a s s e r m e n t é  
p o u r  la  g a r d e  d u  b o i s  o ù  le  d é l i t  a u r a i t  é t é  c o m m i s ,  le  
d i t  V l a m y n c k  é t a i t  r é p u t é  o f f ic ie r  d e  p o l i c e  j u d i c i a i r e  ; q u e ,  
p a r t a n t ,  a u x  t e r m e s  d e s  a r t .  4 8 9  e t  4 7 9  d u  C o d e  d i n s t .  
c r i m . ,  i l  n ’ é t a i t  j u s t i c i a b l e  q u e  d e  la  C o u r  d e  G a n d , j u 
g e a n t  s o u v e r a i n e m e n t .  I l s  c i t è r e n t  à l ’ a p p u i  l ’a r r ê t  d e  la  
C o u r  d e  c a s s a t i o n  d e  B e l g i q u e  d u  1 3  a o û t  1 8 4 9  ( B e l g i q u e  
J u d i c i a i r e , t .  V I I ,  p .  1 0 3 2 ) ,  d ’o ù  i l s  c o n c l u r e n t  q u e  le  T r i 
b u n a l  d ’A u d e n a e r d e  n ’a v a i t  p a s  e u  c o m p é t e n c e  p o u r  c o n 
n a î t r e  d u  d é l i t  q u e  V l a m y n c k  a u r a i t  c o m m i s  d a n s  le  b o is  
c o n f ié  à  s a  g a r d e .

M . l ’a v o c a t - g é n é r a l  Co u vez  r e c o n n a î t  le  p r i n c i p e  p o s é  
p a r  la  d é f e n s e ,  m a i s  e s t i m e  q u ’i l  y  a  l i e u  d e  v é r i f i e r ,  e n  
f a i t ,  s i  V l a m y n c k  n ’a  p o i n t  c o m m i s  l e  d é l i t  d e  c h a s s e  
h ors de ses f o n d io n s ,  e t  c o n c l u t  à  c e  q u e  le s  t é m o i n s  s o ie n t  
e n t e n d u s  d e v a n t  la  C o u r .

L a  d é f e n s e  f a i t  o b s e r v e r  q u e ,  p a r  c e la  s e u l  q u e  le  d é l i t  
a é t é  c o m m i s  d a n s  l e  b o i s  d ’ E e n a e i n e ,  c o n f ié  à  sa  g a r d e ,  
V l a m y n c k  e s t  r é p u t é ,  de droit, l ’a v o i r  c o m m i s  d a n s  l ’e x e r 
c i c e  d e  s e s  f o n c t i o n s  d e  g a r d e  a s s e r m e n t é ,  e t  i n v o q u e  
l ’a r r ê t  d e  la  C o u r  d e  c a s s a t i o n  d e  F r a n c e ,  d u  1 9  j u i l l e t  
1 8 2 2  ( D a l l o z , t . X V I ,  p. 3 1 6  ; — S i r e y ,  2 3 ,  1 2 1  P a i l l e t , 
s o u s  l 'a r t .  4 8 3  d u  C o d e  d ’ i n s l .  c r i m i n e l l e ) .

A r r ê t . —  u Attendu que les gardes forestiers assermentés 
sont justiciables des Tribunaux ordinaires, du chef des délits 
commis hors de l’exercice de leurs fonctions ;

« Attendu que pour apprécier si le délit a été commis par 
l'appelant dans l’exercice de scs fonctions, ou non, il est neces
saire que le débat ait lieu sur le fond ;

» Par ces motifs, la Cour joint l’exception au fond, ordonne 
qu’il sera passé outre aux débats sur le fond, pour être ensuite 
statué comme en justice il appartiendra. »

L e s  t é m o i n s  f u r e n t  e n t e n d u s  à  l ’a u d i e n c e  d u  2 0  m a r s .
A r r ê t . —  «  Attendu qu’il résulte des débats qui ont eu lien 

à l’audience que le prévenu Vlamynck se trouvait dans le bois 
d’Eenaeme au moment où le délit de chasse qui lui est repro
ché aurait été commis ;

•c Qu’il est assermenté pour la garde du dit bois et qu’il n’ap
paraît point qu’il se soit rendu dans le bois autrement que 
pour y exercer la surveillance dont il était chargé ; qu'en con
séquence , il faut admettre qu’il était dans l’exercice de ses 
fonctions, lorsque le procès-verbal a été dressé à sa charge.

» Vu les art. 485 et 479 du Code d’inst. crim., la Cour met 
le jugement dont appel au néant, se déclare incompétente et 
renvoie l’affaire et le prévenu devant qui de droit. »

L e  2 4  m a r s ,  M . l e  p r o c u r e u r  g é n é r a l  p r è s  la  C o u r  d e  
G a n d ,  fit  a s s i g n e r  V l a m y n c k  d e v a n t  la  d i t e  C o u r ,  p r e m i è r e  
C h a m b r e .

A  l ’audience du 28 mars, M M CS Eeman et T ydgadt, pro
posèrent deux m oyens de nullité.

D ’ a b o r d ,  i l s  s o u t i n r e n t  q u e  la  c i t a t io n  p r e m i è r e , c e l le  
d u  3 1  d é c e m b r e  1 8 4 9 ,  f a i t e  à  la  r e q u ê t e  d e  M . le  p r o c u 
r e u r  d u  r o i ,  p r è s  le  T r i b u n a l  d ’A u d e n a e r d e ,  é t a i t  n u l l e  e t  
d e  n u l l e  v a l e u r ,  c o m m e  é t a n t  é m a n é e  d ’u n  m a g i s t r a t  q u i ,  
d a n s  l ’e s p è c e ,  n ’a v a i t  a u c u n e  q u a l i t é  p o u r  fa ir e  la  d i t e  c i 
t a t i o n ,  le  d r o i t  d e  f a i r e  c i t e r ,  a u x  t e r m e s  d e  l ’a r t .  4 7 9  d u  
C o d e  d ’i n s t .  c r i m . ,  é t a n t  e x c l u s i v e m e n t  r é s e r v é  à  M . le  
p r o c u r e u r  g é n é r a l  p r è s  la  C o u r  d e  G a n d ;  q u a i n s i  le  d é l i t  
é t a i t  p r e s c r i t .

Ensuite, qu’en admettant gratuitement la validité de la 
citation, du moins tous les actes subséquents de la pro
cédure annulée étaient sans valeur pour interrompre la 
prescription d ’un mois; que, dans l’espèce, c ’était la pres
cription d’un mois interrompue, qui recommence à cha
que acte de poursuite ou d'instruction,et non la prescrip
tion triennale du Code; —  qu’ainsi la prescription d ’un 
mois étqit encore acquise à Vlamynck.

M . l ’a v o c a l - g é n é r a l  c o m b a t t i t  c e s  d e u x  m o y e n s  d e  n u l 
l i t é .

A r r ê t . — « Sur l’exception de prescription :
u Attendu que Jean-Baptiste Vlamynck est chargé, en sa 

qualité de garde forestier assermenté, de la surveillance de la 
forêt d’Eenaeme, et qu’à ce titre il doit être considéré comme 
officier de police judiciaire ;

c Attendu que le procès-verbal du 24 décembre dernier con
state que c’est dans la forêt d’Eenaemc que le prévenu a été 
trouvé chassant, sans être muni d'un permis de port d’armes 
de chasse ;

« Attendu que de l’obligation pour les gardes de visiter jour- 
nalièrcment les propriétés confiées à leurs soins il résulte évi
demment qu'alors qu’ils les parcourent ils sont nécessairement 
dans l’exercice de leurs fonctions ;

« Qu’il suit de ce qui précède, qu’en raison du délit qui lui 
est imputé, Vlamynck était justiciable de cette Cour, et qu’au 
procureur général seul il appartenait de le faire assigner devant 
elle ;

« Attendu que cette formalité n’ayant été remplie que le 
24 de ce mois (mars), alors que le délit de chasse aurait clé 
commis le 24 décembre 1849, plus d’un mois s’est écoulé, et 
qu’ainsi, aux termes de l’art. 18 de la loi du 26 février 1816, 
le délit se trouve prescrit ;

« Attendu que la citation donnée au prévenu le 51 décembre 
1848, par le procureur du roi d’Audenaerde, à l'effet de com
paraître au Tribunal de cette ville, non plus que les actes qui 
s’en sont suivis, n’ont point interrompu cette prescription ; que 
la citation n’aurait pu avoir cet effet que pour autant qu’elle eut 
eu lieu en vertu d’une délégation du procureur général;

ii Que vainement on objecte qu’avant qu’il fût reconnu, ou 
bien établi, que le délit avait été commis par Vlamynck dans 
l’exercice de ses fonctions, le ministère public près le Tribunal 
d’Audenaerdc pouvait utilement agir, puisque dès le principe 
le moindre doute ne pouvait s’élever à cet égard, le procès- 
verbal du 24 décembre constatant que le délit avait été commis 
dans le bois d’Eenaemc par J.-Blc V lamynck, garde dudit bois, 
et qu’en outre, il est admis en jurisprudence que tout délit de 
chasse ou forestier commis par un garde assermenté dans les 
bois confiés à sa surveillance est, de droit, réputé commis dans 
l’exercice de scs fonctions ;

« Bar ces motifs, la Cour, faisant droit, déclare le délit pre
scrit, en conséquence renvoie le prévenu des poursuites dirigées 
contre lui, sans frais. » (Du 29 mars 1830.)

O b s e r v a t i o n s . —  M. le procureur-général près la Cour 
de Gand s’est pourvu en cassation contre l’arrêt du 29 
mars.

Sur la question de savoir si les gardes forestiers des 
particuliers dûment assermentés sont officiers de police 
judiciaire, Voir l’arrêt de la Cour de cassation de Bel
gique du 13 août 1849 ( B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , t. V II, 
p. 1032).

Sur la question si le délit de chasse ou foreslier com
mis par un garde assermenté, dans les bois confiés à sa 
surveillance est, de droit, réputé commis dans l’exercice 
de ses fonctions, Voir l’arrêt de la Cour de cassation de 
France du 19 juillet 1822 ( D a l l o z , t. 16, p. 316; — S i r e y , 
23, 121 ; — P a i l l e t , sous l’art. 483 du Code d’instruction 
criminelle).

Sur la question de savoir si le procureur du roi qui 
cite un prévenu devant le Tribunal correctionnel, pour 
un fait tombant sous l’application de l’art. 479 du Code 
d'instruction criminelle, pose un acte de poursuite légale, 
Voir, dans le sens de l’arrêt du 29 mars, rapporté ci-dessus, 
un arrêt de la Cour de Bruxelles, 12 juin 1843 ( J u r i s p r u 
d e n c e ,  II, p. 3 2 7 ); —  Bruxelles, 19 avril 1827; — 
Liège, 11 janvier 1827 ( J u r i s p r u d e n c e  d e  B r u x e l l e s , 1827, 
II, p. 87 et 1828, II, p. 3 7 2 ) ;— Liège, 9 novembre 
1843 ( J u r i s p r u d e n c e  d e  B r u x e l l e s , II, p. 309; —  V a n  
I I o r e b e k e , Traité de la Prescription en matière pénale et
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surtout le Truité de la Prescription, par M. Cousturier, 
nos 33 et 36.

Dans l’opinion contraire : Mangin, Traité de l’Action pu
blique, n° 356 ; —  Liège, 15 mars 1843 ( Jurispr. du xixc 
siècle, II, p . 441. Mais il est à remarquer que dans cet 
arrêt la Cour de Licge s’est occupée uniquement de l’in
fluence que peut exercer l’incompétence du Tribunal sur 
l’acte de poursuite qui le saisit ; elle ne s’est pas exprimée 
sur la question de savoir si le procureur du roi avait 
qualité pour poursuivre sur le délit dont il s’agissait.

Sur la question de savoir si, lorsque dans une matière 
spéciale, la prescription de l’action publique a été inter
rompue, le nouveau délai doit se régler d’après les prin
cipes généraux, ou bien, si la prescription s’acquiert à 
compter du dernier acte interruptif, par le même laps de 
temps que celui qui éteint originairement l ’action, Voir 
l’arrêt confirmatif de la Cour de Liège, du 17 mars 1847 
(Belgique Judiciaire, t. V, p. 483, où l’on trouve tous les 
monuments de la jurisprudence), et l’arrêt de rejet delà 
Cour de cassation de Belgique, du 10 mai 1847, rapporté 
Belgique Judiciaire, t. V, p. 709.

COUR D’APPEL DE G AND»
C bam bre correction n e lle . — P résid en ce  d e  91. D élias 

d ’n u d e g b e m .

EXPLOIT. —  MATIÈRE CORRECTIONNELLE. —  COPIE. —  NULLITÉ.

En matière correctionnelle, la copie de l’exploit tient au pré
venu lieu d’original.

La mention de la remise à personne et à domicile est substan
tielle.

La demande de remise ne couvre pas la demande en nullité 
de la citation.

( m i n i s t è r e  p u b l i c  c . v a n  c a u w e n b e r g . )

Le 5 décembre 1849, procès-verbal à charge de Van 
Cauwenberg, pour avoir chassé sans permis de port d’ar
mes. Le 17 décembre, assignation à la requête de M. le 
procureur du roi à Audenaerde, pour comparaître à l’au
dience du 22 décembre.

Van Cauwenberg comparait, assisté de son avoué, et 
demande une remise par le motif que son avocat n’avait 
pu se rendre à l ’audience pour présenter sa défense.

M. le procureur du roi déclare ne point s’opposer à la 
remise, et le Tribunal fixe jour au 5 janvier 1850.

Le 5 janvier, Van Cauwenberg par l’organe de son con
seil, MB Félix, soutint que la citation du 17 décembre était 
nulle et de nulle valeur : la copie de la citation produite 
par Van Cauwenberg avait été remise à la mère de celui- 
c i, mais ne portait point qu’elle eût été remise au domi
cile de Van Cauwenberg, parlant à sa mère.

Le 12 janvier, jugement qui accueille le moyen de 
nullité.

J u g e m e n t . — « Attendu que, bien que les formalités requises 
pour la validité des exploits d’assignation en police correc
tionnelle ne se trouvent point spécialement prescrites dans la 
loi, il est néanmoins de jurisprudence généralement reconnue 
qu’ils doivent, à peine de nullité, être remis à personne ou à 
domicile et contenir ces indications, essentiellement requises ;

« Attendu que la copie de tout exploit remis à l’assigné 
sert à celui-ci d’original ;

« Que, dans l’espèce, cette copie ne comporte point la preuve 
qu’elle a été remise au prévenu ou à son domicile; que, bien 
quTà une première audience une remise ait été accordée au 
prévenu contradictoirement avec le ministère public, cette re
mise n’a en rien restreint ses moyens de défense et a laissé tous 
scs droits saufs, aussi longtemps qu’aucune contestation au fond 
n’a eu lieu;

« Attendu qu’avant toute exception ou contestation au fond, 
le prévenu a cxcipé de nullité de l’exploit ;

« Attendu, enfin, et surabondamment, que, bien que la loi 
du 1er juin 1849 ait autorisé un mode nouveau pour faire com
paroir tant les prévenus que les témoins aux audiences correc
tionnelles, le législateur n’a aucunement entendu par là modi
fier les formalités substantielles des exploits;

R Par ces motifs, le Tribunal faisant droit contradictoirement 
en premicrressort,déclarel’exploitdonts’agit nuletinopérant. » 

Appel de M. le procureur du roi. — Pour justifier l’ap

pel, M. l’avocat-général Colinez disait que les art. 61 et 
68 du Code de procédure ne sont point applicables en 
matière correctionnelle; que les articles 145 et 182 du 
Code d ’instruction criminelle n’exigent qu’une chose : 
la citation du prévenu ; que c ’était en dernière analyse, 
une question de fait ; que, dans l’espèce, la copie avait 
été remise au prévenu, puisqu’il avait comparu à l ’au
dience du 22 décem bre; qu’en admettant l’applicabilité, 
en matière correctionnelle, des règles de la procédure ci
vile, le fait de la comparution, sans protestation contre l’ex
ploit, aveclademandede remise, couvrait la nullité; que, s’il 
en était ainsi sous l’empire du Code d ’instruction crimi
nelle, il devrait en être de même, à plus forte raison, aux 
termes de l’art. 15 de la loi du 1er ju in  1849.

Ble E e m a n , conseil de Van Cauwenberghe, résumant les 
moyens présentés devant le premier juge, soutenait qu’à 
la vérité, le Code d ’instruction criminelle garde le silence 
sur la nullité des citations en matière correctionnelle, et 
que la jurisprudence la plus générale tend à ne pas con
sidérer comme absolument applicable en matière cor
rectionnelle les formalités prescrites dans l ’instruction 
des procédures civiles; mais que cette jurisprudence 
commençait à se modifier (Belg. J ud. t. VII, 1454); qu ’en 
tous cas, les formalités substantielles étaient prescrites à 
peine de nullité dans les affaires correctionnelles ; que, 
par analogie de l’art. 70 du Code de procédure, on devait 
prononcer la nullité d ’un exploit qui n’est remis ni à 
personne, ni à domicile. Il invoquait l’arrêt de la Cour de 
Gand, du 13 janvier 1835, décidant que la citation doit 
être faite, à peine de nullité, à personne ou domicile, et 
être remise en temps utile.

En matière civile, lorsqu’il s’agit d’un fossé mitoyen, 
il y aurait nullité si la copie n’était pas laissée au domi
cile de l’ajourné, et en matière correctionnelle, là où il 
s’agit de l ’honneur, de la liberté, on se montrerait moins 
rigoureux ! Chauveau sur Carré, n° 360 ter.

Le fait de la comparution à l’audience du 22 dé
cembre et la demande de remise ne peuvent être invo
qués contre Van Cauwenberghe, la remise n ’ayant été 
sollicitée que par l’impossibilité où se trouvait son con
seil de venir présenter sa défense. La comparution à 
l’audience ne prouve point que la citation ait été faite 
régulièrement. Ou ne peut rien déduire de cette compa
rution, puisque le prévenu doit commencer par com
paroir devant le Tribunal, s’il veut exciper de la nullité 
d’un exploit, par exemple : s’il veut établir que la cita
tion ne lui a été remise qu’une heure avant l ’audience.

La loi du 1" juin 1849, n’a porté aucune atteinte aux 
principes qui régissent l’accomplissement des formalités 
substantielles, lorsque le ministère public juge conve
nable de faire assigner par exploit d’huissier.

A r r ê t . — uLa Cour, adoptant les motifs de premier juge, etc., 
confirme. » (Du 27 février 1830.)

Observations. —  V. Cour d'appel de Gand, 13 jan
vier 1835 (J urisprudence, 1835, p. 1 4 2 ); — Bruxelles, 
16 janvier 1837 (1837, t. II, p. 282) ; — Bruxelles, 17 no
vembre 1847 (B elgiqte Judiciaire, t. VI, p. 30 ); —  Cass, 
de France, 10 septembre 1831 (J. du Palais, 1831, p. 239); 
— 16 mars 1848 (B elgique Judiciaire, t. VII, p. 1454); 
Bruxelles, 15 juillet 1836 (J urisprudence, 1838, t. II , 
p. 508.)

M. le procureur-général près la Cour de Gand s’est 
pourvu en cassation contre cet arrêt.

CHRONIQUE.
P r oc ès  G o e r l i t l . — Le 1 2  avril, après une longue instruc

tion qui a mis en évidence les vices de la procédure Allemande, 
s'est terminé ce procès dont les débats n’ont présenté rien de 
saillant, ce qui nous a engagés à ne pas les reproduire. (V. t. V, 
p. 1194, et t. VIII, p. 80.)

Jean Stauffa été condamné à la réclusion perpétuelle; Henri, 
son père, à 6 mois de détention; Jacques, son frère, à trois 
mois, comme complices du vol mais ignorant les moyens hor
ribles par lesquels il avait été perpétré.

i m p r i m e r i e  de j . n .  b r i a r d ,  r u e  n e u v e ,  3 1 ,  f a u b o u r g  de  v a m i r .
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REVUE DE L’ E N R E G ISTR E M E N T,
DU I O T A U 1 A T ,  D RH D R O I T »  D R  N C C C B S fllO lV j D B  T I M B R E  

B T  D ’ i I Y P O T I I È Q l 'E .

NOTAIRE. LICITATION ENTRE MAJEURS PRÉSENTS ET CAPABLES. 
—  NOMINATION D’ OFFICE. —  PROROGATION DE JURIDICTION. —  
INSTANCE D’ APPEL. —  DEMANDE NOUVELLE.

Aucune disposition de loi ne s'oppose à ce que le juge, en or
donnant une licitation entre majeurs présents et capables, 
nomme en même temps un notaire pour représenter au be
soin celle des parties qui, dans le but d’entraver les opéra
tions, négligerait d'y assister. Code civil, 112, 113, 488, 
1984, 1108, 1582, 1583, 1584; Code de procédure, 928, 
942, 972, 973 ; décret du 16 février 1807, art. 70, 128,129 
(2e moyen).

La partie qui ne s ’est pas opposée, devant une Cour d’appel, à 
la recevabilité d’une demande nouvelle n ’ayant pas subi les 
deux degrés de juridiction, n'est pas recevable à se faire un 
moyen de cassation de ce que cette Cour en a connu.

Dans le silence de la loi sur la prorogation de la juridiction 
des Cours d’appel, rien ne s’oppose à ce que le principe en 
vertu duquel les parties ont la faculté de faire juger leurs 
contestations, quel qu’en soit l’objet ou l ’importance, en pre
mier et en dernier ressort par les Tribunaux inférieurs, ne 
soit applicable aux Cours d’appel.

Le silence de la partie intéressée ne constituant, dans ce cas, 
qu’une dérogation à la règle des deux degrés de juridiction, 
et non une interversion de juridiction, ne soulève pas un 
moyen d'ordre public proposablc, à ce titre, pour la première 
fois devant la Cour de cassation. Loi du 24 août 1790, ti
tre 4, art. 6 ; Code, procédure, art. 7.

( de  b e h r  c . de  b e r r .)

Des nombreux moyens soulevés dans cette cause par 
le demandeur deux seulement ayant reçu une solution 
en droit, nous ne rappellerons des faits que ceux néces
saires pour l’intelligence de ces deux moyens.

V. L. De Behr, défendeur en cassation, fit assigner 
son frère A. De Behr, ici demandeur, devant le Tribunal 
de première instance de Bruxelles, à l’effet d’entendre or
donner :

1° Qu’il serait procédé, aux conditions ordinaires, à 
la licitation des meubles et immeubles leur appartenant 
par indivis;

2° Qu’il serait procédé à cette licitalion et à toutes les 
opérations du partage et de la liquidation devant le no
taire Ronflelte et un juge à nommer par le Tribunal ;

** Qu’il serait spécialement déclaré dans le cahier des 
charges que leur fabrique de céruse se vendait à charge 
d’un bail verbal consenti par eux le 21 août 1844, au 
profit de la dame Zoë De Behr, fille du demandeur en 
cassation et épouse du sieur Clavareau, à raison de
4,000 francs par an, et autres conditions verbales à rela
ter dans le cahier des charges ;

4° Qu’il serait nommé un notaire pour représenter, le cas 
échéant, et en toutes circonstances, la partie récalcitrante, et 
signer en son lieu et place le cahier des charges.

Après divers incidents, le Tribunal, statuant au fond 
par jugement définitif du 4 mai 1847, et faisant droit, 
entre autres dispositions, à la demande contenue au n° 4 
des conclusions ci-dessus transcrites, nomma le notaire 
Delporte pour représenter, le cas échéant, la partie récalci
trante, et pour signer le cahier des charges en son lieu et 
place, déclarant ce jugement exécutoire nonobstant

appel et sans caution, conformément à l’art. 20 de la loi 
du 25 mars 1841.

A. De Behr appela de ce jugement, mais il fut confirmé, 
par l’arrêt attaqué, le 14 avril 1848.

Pourvoi en cassation.
Deuxième moyen. — « Fausse application et violation des ar

ticles 112,113 du Code civil, 928 et 942 du Code de procédure; 
violation des art. 972, 973, dernier alinéa, du Code de procé
dure, des art. 70, 128, n° 4, 129, 3° alinéa, du décret du 
16 février 1807, sur la taxe des frais; violation des art. 488 
et 1981 du Code civil; violation des art. 1108, 1582, 1583, 
1584 du Code civil, en ce que la Cour d’appel, en confirmant 
le jugement de première instance qui a nommé le notaire Del- 
porle pour représenter la partie récalcitrante, et signer le ca
hier des charges en son lieu et place, l’a autorisé à agir pour le 
demandeur hors les cas prévus par la loi.

Pour qu’il soit dans le domaine des Tribunaux de nommer 
un notaire pour représenter et agir en la place d’une personne 
qui jouit de ia plénitude de ses droits civils, disait le deman
deur, il faut une disposition expresse de la loi qui l’autorise, 
comme elle l’a fait par les art. 112 et 113 du Code civil, rela
tivement à une personne présumée absente et qui n’a point 
de procureur fondé; comme elle Ta fait encore par les arti
cles 928 et 942 du Code de procedure, en autorisant la nomi
nation d’un notaire pour représenter les intéressés absents à la 
levée des scellés et à l'inventaire.

Mais aucune disposition n’autorise les Tribunaux à nommer 
un notaire pour d’autres actes que ceux dont il s’agit dans ces 
articles; en faisant donc une nomination de notaire comme 
celle dont il s’agit, le Tribunal de première instance et la Cour 
d’appel ont faussement applique et violé ces mêmes articles. 
Cette violation est d’autant plus répréhensible que celte no
mination était inutile, puisque la législation contient des règles 
en matière de licitation auxquelles on pouvait recourir.

Eu effet, l'art. 972 du Code de procédure veut que la copie 
du cahier des charges pour une vente par licitation soit signi
fiée aux colieitants, par un simple acte, dans la huitaine du 
dépôt au greffe ou chez un notaire. L’article suivant suppose 
qu'il peut s’élever des difficultés sur le cahier des charges, et 
règle la procédure à suivre pour les faire vider à l’audience. 
Les art. 128 et 129 du décret du 16 février 1807 taxent l'acte de 
signification du cahier des charges et les émoluments de l'avoué 
qui Ta dressé ; ce dernier article rappelle même que l’art. 972 
du Code de procédure a prescrit la signification du cahier des 
charges par un simple acte aux avoués des colieitants.

Tous ces articles ont etc violés par la nomination d’un no
taire pour signer le cahier des charges pour la partie récalci
trante : c’est un mode de procédure nouveau établi au mépris 
des règles existantes.

Il faut d’ailleurs admettre de deux choses l’une : ou la signa
ture du notaire doit être de quelque valeur, ou elle est insigni
fiante. Dans le premier cas, le droit d’élever des contestations 
sur les clauses et conditions du cahier des charges est enlevé 
à la partie intéressée; ce droit lui est cependant garanti par les 
articles précités, et alors ces articles auront encore été violés; 
dans le second cas, la nomination du notaire étant tout à fait 
inutile et inexplicable, elle n’engendrerait que des frais.

L’art. 488 du Code civil reconnaît à tout majeur la capacité 
de faire tous les actes de la vie civile, mais l’arrêt attaqué lui a 
ravi cette capacité en interposant un notaire pour régler mal
gré lui les clauses de la vente de ses immeubles : il Ta ainsi 
frappé d’une espèce d’interdiction en lui imposant un manda
taire qu’il répudiait.

L’art. 1984 du Code civil suppose que tout mandat doit être 
volontaire de la part du mandant, que le mandat est une con
vention entre le mandant et le mandataire, mais comme tel 
il ne peut être que le résultat d’une volonté libre des deux con
tractants.
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Tout ceci prouve qu’il ne peut y avoir de mandataires forcés 
que dans les cas exprimés par la loi, et encore elle n’en admet 
que dans des cas rares, et où il s’agit seulement d’actes conser
vatoires, tandis que le mandataire qui a été imposé au deman
deur par l’arrêt attaqué avait le pouvoir excessif de fixer les 
conditions d’une aliénation de la propriété de l’intéressé.

Quant aux art. 1108 et autres précités, il est à observer 
qu'une aliénation par licitation a tous les caractères d’une 
vente volontaire; que, comme celle-ci, elle exige le consente
ment des parties sur toutes les clauses et conditions, et ce con
sentement est une des conditions essentielles pour la validité 
de toute convention;

Que l’art. 1882 définit la vente: Une convention par laquelle 
l’une des parties s’oblige à livrer une chose, et l'autre à la 
payer;

Que l’art. 1885 ajoute que la vente est parfaite entre par
ties et que la propriété est acquise de droit à l’acheteur à l’é
gard du vendeur, lorsqu’on est convenu de la chose et du prix, 
quoique la chose n’ait pas encore été livrée ni le prix payé ;

Que l'art. 1884 porte que la vente peut être faite purement 
et simplement ou sous une condition, soit suspensive, soit ré
solutoire, et que son effet est réglé par les principes généraux 
des conventions ;

Qu’il est donc impossible de ne pas voir une violation de tous 
ces textes dans la décision qui retire au propriétaire le consen
tement sur les conditions de la vente de sa chose, pour l'attri
buer de plein droit à un notaire.

Le demandeur ne soutient pas qu’il n’était pas obligé de con
sentir à la vente par licitation, mais il prétend que les condi
tions de la licitation devaient être acceptées par lui ou imposées 
par un jugement qui, préalablement, lui aurait permis de pré
senter la défense de scs droits, mais qu’ils ne pouvaient être 
abandonnés à la merci d’un notaire qui en devenait le maître 
absolu.

Objectera-t-on peut-être que le jugement qui ordonnait la 
licitation pouvait indiquer le moyen d’en assurer l’exécution ?

Mais cette argumentation ne peut résister au moindre 
examen. La loi, en effet, a tracé dans les art. 972 et autres du 
Code de procédure les formalités à suivre pour parvenir à 
l’exécution d’un jugement sur licitation par rapport au cahier 
des charges; le juge ne peut donc créer un autre mode, c’est 
d’ailleurs inutile, celui de la loi satisfait à tout. Si la loi était 
muette, ce serait différent ; mais elle a parlé, elle doit être 
suivie.

Un jugement qui, sous le prétexte d’assurer son exécution, 
nommerait un notaire pour vendre les meubles et les immeu
bles de la partie condamnée, serait déclaré illégal en présence 
des dispositions du Code concernant la saisie-exécution et la 
saisie immobilière; il ne saurait donc en être autrement ici, 
puisqu’on trouve dans le même Code des dispositions qui tra
cent les formalités à remplir pour arriver à la fixation défini
tive des clauses du cahier des charges pour la vente par licita
tion.

Réponse. — Ce moyen n’est pas recevable, parce que la 
Cour d’appel n’a visé aucun des articles cités à l’appui de ce 
moyen. Elle n’a pas été appelée à se prononcer sur leur appli
cabilité à l’espèce, elle n’a donc pu violer ces articles : la fausse 
application des art. 112,115 et autres du Code civil n’existe 
pas.

Le Tribunal de première instance, en nommant un notaire 
pour représenter la partie récalcitrante, a suivi un usage gé
néralement adopté, qui est entièrement dans l’intérêt de toutes 
les parties, et qui les met, sans frais, à l’abri des lenteurs et 
des dépenses éventuelles : il n’existait d’ailleurs aucun motif 
pour que la Cour d’appel réformât une disposition aussi sage.

Au reste, cette nomination de notaire ne dispense pas celui 
qui poursuit la licitation de se conformer aux art. 972 et 
autres du Code de procédure.

Cette nomination ne viole pas non plus les art. 1108, 1882 
et suivants du Code civil, sur la transmission de la propriété, car 
l’adjudication et l’aliénation n’ont pas lieu parce que le notaire 
chargé de représenter un absent ou un récalcitrant y a consenti, 
mais en vertu du jugement qui ordonne cette aliénation.

Cette nomination de notaire ne viole pas non plus les articles 
cités du tarif, car l’arrêt attaqué n’alloue aucun émolument, ni 
à l’avoué, ni au notaire, et s’il en était porté en compte de ce 
chef, le demandeur pourrait les faire retrancher, d’après le 
dernier alinéa de l’art. 129 dudit tarif.

Enfin, comme le fait parfaitement observer l’arrêt attaqué, 
le demandeur est sans intérêt pour se plaindre, puisqu’il a 
toujours dépendu de lui d’éviter la nomination du notaire

Delporte, ou les effets de cette nomination, en procédant lui- 
même aux opérations dont il s’agit.

6e Moyen. — Violation des art. 4 et 8 du titre 4 de la loi 
du 24 août 1790,14 de la loi du 28 mars 1841, 464 du Code 
de procédure; fausse application et par suite violation de 
l’alinéa dudit art. 464, enfin violation des art. 847, 884, 711 
1154, 1259, 1518, 1516, 1519, 1522 et 1586 du Code civil, en 
ce que la Cour d'appel a condamné les représentants do la 
dame Clavareau à payer au défendeur la somme de 5,000 fr., 
pour loyers échus depuis le 1er juillet 1847 jusqu’au 1er avril 
1848.

Devant la Cour d’appel, le demandeur avait soutenu qu’on 
ne pouvait imposer aux héritiers de la dame Clavareau de 
servir encore des loyers pour la part qu’il avait cédée à cctle 
dame dans les 4,000 fr., c’est-à-dire pour les 2,000 fr. qui lui 
revenaient par année dans les 4,000 fr. Il soutenait aussi que 
le jugement dont appel ne pouvait être exécuté envers les 
héritiers Clavareau, parce que ce jugement ne leur avait pas été 
signifié avant cette exécution, et qu’il y avait même déjà un 
jugement qui prononçait, quant auxdits héritiers, la nullité de 
cette exécution ; qu'ainsi l’arrêt n'avait pu dire que la demande 
des loyers n’était pas contestée.

Le demandeur avait aussi intérêt et par suite droit à élever 
cette contestation sur le paiement des loyers, puisqu’il s’agis
sait d’une chose qu’il avait cédée, et que le jugement du 8 mars 
1847 avait déjà jugé qu'il pouvait être tenu à garantir la dame 
Clavareau de ce chef.

Cette demande en paiement de loyers n’était d’ailleurs pas 
recevable ; en la déclarant recevable, l’arrêt attaqué a violé les 
quatre premiers articles précités. En effet, l’action introductive 
d’instance du défendeur en cassation et le jugement dont était 
appel n’avaient pour objet que la licitation d’immeubles com
muns, et l’insertion, au cahier des charges, de la mention que la 
fabrique était occupée par la daine Clavareau moyennant
4.000 fr. par an.

La demande en paiement de ces loyers, faite par le défen
deur, surtout pour la totalité, depuis le 1er juillet 1847 jusqu’au 
1er avril 1848, constituait donc une demande nouvelle, qui 
n’était en rien contenue dans les conclusions originaires et 
qui ne pouvait s’y rattacher comme une dépendance ou une 
conséquence : elle ne pouvait donc être soumise directement à 
la Cour d’appel ni être soustraite aux deux degrés de juri
diction.

l’eu importe que le défendeur se soit rendu adjudicataire de 
la fabrique en l’absence du demandeur, qui conteste la validité 
de celte adjudication, car ceci devait rester indifférent pour la 
Cour d’appel. Cela tenait à l’exécution provisoire et forcée du 
jugement dont était appel : cette exécution, comme l’a dit la 
Cour elle-même, n’était point de sa compétence ; aussi n’a-t-elle 
pas pris en considération cette adjudication.

L’alinéa de l’art. 464 du Code de procédure porte bien qu’en 
instance d’appel les parties pourront demander les intérêts, 
arrérages, loyers et autres accessoires échus depuis le jugement 
de première instance, mais il s’agit là de loyers qui ont un 
rapport avec l’objet de la demande soumise aux premiers juges, 
qui en sont l'accessoire et dont la débition se décide en même 
temps et par les mêmes principes que la décision sur le prin
cipal des loyers mêmes, et qui ne sont que la suite de ceux qui 
ont été demandés en première instance.

(Le demandeur citait un arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles, 
du 18 juin 1828, qui a décidé que celui qui a deman'dé eu 
première instance le remboursement d’un capital, sans parler 
des intérêts, ne peut pas les réclamer devant la Cour d’appel. )

La loi, ajoutait-il, a eu pour but d’éviter la multiplicité des 
instances, quand une Cour d’appel est saisie d'un point à déci
der qui entraîne avec lui, au moins implicitement, la décision 
de tous les autres points qui seraient agités dans cette même 
instance : c’est l’application du principe h l’accessoire suit le 
principal. »

Réponse. — Devant la Cour d’appel il s’agissait de décider, 
entre autres points, si la dame Clavareau devait un loyer de
2.000 ou de 4,000 fr. Ce fait était en contestation, mais on ne 
niait pas que, dès que ce point serait jugé, le défendeur serait, de 
ce moment, fondé à percevoir les loyers échus depuis qu’il était 
devenu seul propriétaire de l'immeuble. Or, trois trimestres 
étaient échus lorsque la cause fut plaidée devant la Cour d’ap
pel, et cette Cour s’est, pour ainsi dire, bornée à donner acte de 
cette reconnaissance au défendeur et à ordonner l’exécution de 
cette reconnaissance.

D’ailleurs, lors même qu’il y aurait eu contestation sur celte 
demande en paiement des loyers devant la Cour, celli-ci aurait 
pu y statuer et déclarer la demande recevable, par les motifs
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admis par l’arrct du 14 avril 1848, qui n’ont aucunement été 
énervés par les observations des demandeurs.

S’il existait une erreur de la part de la Cour, en ce qu’elle a 
adjugé les loyers à partir du 1er juillet, tandis que l’adjudication 
n’a eu lieu que le 19 août, c'était une erreur de fait, qui pou
vait donner lieu à une requête civile, mais jamais à un recours 
en cassation. Mais il n’y a pas eu d’erreur, car le demandeur a 
tacitement consenti, en ne s’y opposant pas, à ce que le défen
deur reçoive les loyers dont il s’agit, sauf, bien entendu, à 
rendre compte, dans la liquidation de la société, du prorata de 
ces loyers du trimestre de juillet 1847 jusqu'au moment de l’ad
judication.

Le demandeur se rappelait sans doute qu’il devait, de son 
côté, compte à la société, ainsi que personnellement au défen
deur, de sommes très-considérables, et il regardait comme in
utile de faire un décompte à l’audience pour quelques centaines 
de francs.

Enfin, devant la Cour, le demandeur De Behr ni le sieur 
Clavareau n’ont conteste cette demande en paiement de loyers, 
et des qu’il était reconnu qu’il existait un bail, les loyers n’é
taient que des accessoires de la demande principale.

L’arrêt attaqué, loin donc d’avoir violé aucune loi ou aucun 
des articles précités, en a fait au contraire une juste apprécia
tion.

Conclusions du ministère public au rejet du pourvoi.
Ahrêt. — u La Cour, sur le 2° moyen du pourvoi, tiré de 

la fausse application et de la violation des art. 112,115 du Code 
civil, 928, 942, 972 et 975 du Code de procédure, des art. 70, 
128, 129 du décret du 16 février 1807, sur le tarif des frais, 
enfin des art. 488, 1984, 1108, 1582, 1585 et 11*84 du Code 
civil, en ce que le notaire a été autorisé à agir pour le deman
deur hors des cas prévus par la loi :

u Attendu que cette nomination de notaire n’était pas absolue 
ou définitive ; que c’était une mesure éventuelle prise dans l’in
térêt de toutes les parties, et qui ne pouvait, dans aucun cas, 
préjudicier au demandeur, et qu’elle lui laissait la faculté d’é
viter l’intervention de ce notaire en procédant par lui-même 
ou par un mandataire de son choix aux opérations relatives à 
la licitation, comme l’a d’ailleurs formellement reconnu l’arrêt 
attaqué ; d’où il suit que le demandeur était sans intérêt et par 
conséquent non-recevable à recourir à la voie judiciaire pour 
obtenir la rétractation de cette disposition;

« Sur le 68 moyen, violation des art. 4 et 5 du titre 4 de la loi 
du 24 août 1790, 14 de la loi du 25 mars 1841, et 464 du Code 
de procédure ; fausse application et violation de l’alinéa dudit 
art. 464; enfin violation des art. 547, 584, 711, 1154, 1259, 
1515, 1516, 1519, 1522 et 1556 du Code civil, en ce que la 
Cour d’appel a accueilli la conclusion subsidiaire du défendeur, 
en condamnant les représentants de la dame Clavareau à lui 
payer une somme de 5,000 fr. pour les loyers de la fabrique 
échus depuis le 1er juillet 1847 au 1er avril 1848, tandis que la 
demande de ces loyers constituait une demande nouvelle qui 
aurait dù être soumise aux deux degrés de juridiction, en ce 
que le défendeur, adjudicataire de la fabrique depuis le 19 août 
1847, ne pouvait avoir droit à ces loyers, puisqu’il n’avait pas 
encore satisfait aux conditions de l’adjudication :

« Attendu, quant à la première branche de ce moyen, que 
rien ne prouve que le demandeur aurait invoqué devant la Cour 
d’appel l’exception qu’il propose aujourd’hui ; que dès lors la 
question qui se présente ici est de savoir si cette exception peut 
être proposée pour la première fois devant la Cour de cassation;

u Attendu à cet égard qu’il ne s’agit pas, dans l’espèce, d’une 
interversion de juridiction, qui, tenant à l’ordre public, ne 
peut être autorisée ni par le silence ni par l'adhésion des par
ties, mais d’une dérogation à la règle des deux degrés de juri
diction par le consentement des parties, comme le prouvent 
clairement les art. 6, litre 4, de la loi du 24 août 1790, et 7 du 
Code de procédure ; qu’à la vérité, il ne s’agit là que de la pro
rogation de la juridiction des Tribunaux inférieurs, et qu’il 
n’existe aucune disposition qui ait expressément autorisé les 
parties à faire juger leurs contestations en premier et dernier 
ressort par les Cours d’appel, mais que du silence de la loi à cet 
égard on ne saurait inférer que le législateur, eu accordant aux 
parties la faculté de faire juger leurs contestations, quel qu’en 
soit l’objet ou l’ importance, en premier et en dernier ressort 
par les Tribunaux inférieurs, aurait voulu refuser aux parties 
la faculté d’investir les Cours d’appel du pouvoir de juger aussi 
leurs contestations en premier et en dernier ressort; qu’on peut 
d’autant moins le supposer que l’une de ces mesures n’est pas 
plus contraire à l’ordre public que l’autre, et qu’elles sont éga
lement réclamées d?ns l’intérê‘ privé des parties ;

« Attendu que la renonciation à la règle des deux degrés de 
juridiction peut résulter, devant la Cour d’appel, du consente
ment soit exprès, soit tacite des parties; que de ce qui précède 
il suit donc que le demandeur, n’ayant pas proposé de décli
natoire, n’est pas recevable à soutenir pour la première fois 
devant la Cour de cassation que la Cour d’appel était incom
pétente pour connaître de la conclusion subsidiaire du défen
deur;

« Sur la 2° branche de ce moyen :
ii Attendu que devant la Cour d’appel le demandeur n’a pas 

soutenu que le défendeur n’était pas fondé à demander les 
loyers dont il s’agit dans ses conclusions subsidiaires, parce 
qu’il n’aurait pas satisfait aux conditions de l’adjudication ; que 
ce moyen, qu’il présente aujourd'hui, est donc un moyen nou
veau dont la Cour de cassation ne peut connaître ;

« Par ces motifs, rejette le pourvoi; condamne le demandeur 
à l’amende de 150 fr., à une indemnité de pareille somme en
vers le défendeur et aux dépens. » (Du 27 avril 1849. — Cour 
de cassation, l r« Ch. — Plaid. MMC* D e B e iir  c . B o s qu e t  et 
N e is s e n .)

ENREGISTREMENT. —  EXPERTISE.— MUTATION. —  EXPROPRIATION 
FORCÉE.

La faculté que l’art. 17 de la loi du 22 frimaire an V il  donne 
à l’administration de l'enregistrement de requérir des ex
pertises pour vérifier la valeur des immeubles aliénés à titre 
onéreux, lorsque le prix exprimé dans les actes translatifs 
de propriété paraît inférieur à la valeur vénale, n ’est pas 
applicable pour les adjudications avenues sur expropriation 
forcée.

(MINISTRE DES FINANCES C. N . . . . )

Par jugement du Tribunal de première instance d ’As- 
sen, en date du 7 avril 1834, un immeuble situé à Coe- 
vorden avait élé adjugé au poursuivant d’une expropria
tion forcée pour la somme de 120 florins, non-compris les 
frais de la poursuite. L’Administration fut d’avis que l’ad
judication n’avait pas réalisé la valeur vénale à l’époque 
de l’aliénation ; en conséquence, le receveur de l ’enregis
trement à Coevorden provoqua une expertise qui eut lieu, 
puis la Régie lança contre l’adjudicataire une contrainte 
pour obtenir le recouvrement de la somme de 182 florins 
6 cents, montant du droit supplémentaire, du double 
droit et des additionnels sur la plus-value que l’expertise 
avait constatée.

L’acquéreur lit opposition à cette contrainte, disant 
notamment que l’on ne pouvait considérer comme étant 
en-dessous de la valeur vénale le prix d’adjudication d’un 
bien qui n’avait été adjugé à lui, opposant, qu’aprôs l’ac
complissement des formalités requises pour les expro
priations forcées ; que la Régie ne pouvait requérir des 
expertises que dans les cas où la loi l’y autorisait (art. 15, 
n° 6, loi du 22 frimaire an V il) ; que la loi ne l'y autori
sait que pour le cas de mutation par contrat (art. 17 et 
18 de la même loi); que le législateur avait pris tous les 
soins possibles pour faire monter au plus haut prix réali
sable les immeubles vendus sur expropriation forcée ; que 
dès lors on devait tenir pour certain qu’il avait été impos
sible de vendre plus cher ; que dans l’espèce, d’ailleurs, 
il ne pouvait aucunement être question de fraude ten
dant à dissimuler le prix réellement stipulé : par suite 
il maintenait que la Régie n’avait pas été fondée à pour
suivre une expertise, comme elle ne l’était pas davantage 
à réclamer le simple et le double droit sur la plus-value 
que l’expertise avait constatée.

La Régie répliquait que l'art. 17 de la loi du 22 fri
maire an VII est général et ne fait aucune distinclion 
entre les ventes publiques ou celles qui ont lieu en justice, 
et les ventes sous seing privé, comme l’avaient décidé un 
arrêt de la Haute-Cour de La Haye en date du 8 juillet 
1829 et un arrêt de la Cour de Bruxelles du 2 juillet 1830, 
et que dans tous les cas les droits devaient être perçus 
sur la valeur vénale réelle des biens, principe qui avait 
été proclamé par la Cour de cassation de France, suivant 
arrêts du 27 juin 1809 et du 6 juillet 1812.

L’opposant répondait, en termes de réplique, que l’ar
rêt de la Cour de Bruxelles cité par la Régie, loin d’adop
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ter la thèse avancée par elle, avait au contraire admis le 
système plaidé par lui, opposant, et que l’arrêt cité de la 
Cour de La Haye n’avait trait qu’à une vente avenue de
vant notaire et témoins.

Jugement du Tribunal d’Assen, en date du 17 janvier 
1837, longuement motivé, qui accueillit l’opposition, en 
se fondant notamment sur le texte des art. 17 et 18 de la 
loi du 22 frimaire an VII, sur la combinaison de leur dis
positif avec celui de l’art. S de la loi du 27 ventôse an IX 
et de l’art. 22 de celle du 31 mai 1824, ainsi que sur les 
paroles prononcées par les rapporteurs de ces dernières 
lois.

L’Administration se pourvut en cassation devant la 
Haute-Cour des Pays-Bas ; mais celle-ci, par son arrêt du 
8 mars 1840, rejeta le pourvoi dans les termes suivants :

A rrêt. — c Ouï le rapport de M. le conseiller Opdeniiooff,
ii Vu les pièces ;
ii Le ministère public entendu dans scs conclusions prises 

verbalement par l’avocat-général V as Maanen, tendant au 
rejet du pourvoi ;

« Attendu qu’aux termes de l’art. 17 de la loi du 22 frimaire 
an VII, l’administration de l'enregistrement n’a la faculté de 
requérir une expertise, pour vérifier la valeur des biens im
meubles aliénés à titre onéreux, que lorsque le prix exprimé 
dans un acte translatif de propriété parait inférieur à la valeur 
vénale, et qu’alors l’expertise doit être demandée dans un délai 
déterminé h partir de l'enregistrement du contrat, comme le 
dit en terminant le même article ;

h Attendu qu’il appert, tant du contexte de cet article lui- 
même que de sa comparaison avec d’autres dispositions de la 
môme loi, que le législateur n’a pas, dans le dit article, em
ployé le mot h actes » dans un sens étendu qui comprendrait 
les jugements, mais qu’il s’y est au contraire servi de ce terme 
dans un sens plus limité qui ne s’applique qu’aux contrats ; 
qu’ainsi sa pensée s’est portée sur des translations de propriété 
consenties volontairement, où la fixation du prix ne dépend 
que de la volonté des parties et a lieu par une offre faite libre
ment d’une part, et librement acceptée de l’autre, en sorte 
qu’il soit possible que le prix soit en dessous de la valeur vé
nale, ce qui pourrait se faire par suite d’une collusion employée 
parles parties en vue de frustrer le fisc des droits qui lui se
raient dus, ou bien être dù à une libéralité du vendeur, qui au
rait fixé un prix trop bas, ou à toute autre cause ;

ii Attendu qu’il n’est fait, il est vrai, aucune distinction à cet 
égard entre les translations volontaires de propriété de ce genre 
et les ventes par autorité de justice, mais que la Régie veut ici 
appliquer le dit article à une adjudication sur expropriation 
forcée, où l’on ne rencontre pas de parties contractantes, cl où 
le poursuivant, qui provoquait l'expropriation, était tenu, à 
peine de nullité (aux termes de l'art. 697 du Code de procédure 
civile français, sous l’empire duquel l’adjudication a eu lieu), 
de mettre à prix l’immeuble saisi, tandis que d'autre part il ne 
pouvait pas à son gré le retenir, mais en devait au contraire 
demeurer adjudicataire, aux termes de l’art. 698, pour le prix 
qu’il avait présenté, s’il ne survenait pas de surenchères;

ii Attendu qu’en pareil cas on ne peut plus présumer que 
l’adjudication n’a pas réalisé la valeur vénale, ou que le prix 
exprimé dans le jugement d’adjudication n’est pas le prix de 
vente réel, mais que précisément on doit considérer l'adjudi
cation comme donnant le chiffre exact de la valeur vénale, 
puisque personne n’a voulu de l'immeuble vendu à un plus 
haut prix, et que l’acquéreur est demeuré forcément adjudi
cataire, au lieu de le devenir par suite d’un contrat volontaire, 
ce qui doit écarter toute supposition de collusion, de dissimu
lation de prix, ou d'une autre cause de dépréciation ;

« Attendu que non-seulement la nature de la cause, comme 
la lcttrede l’art. 17, repousse son application aux expropriations 
forcées, mais que cette interprétation restrictive se trouve 
encore confirmée par des dispositions de loi postérieures, et 
notamment par celle de l'art. 8 de la loi du 27 ventôse an IX, 
laquelle, dans le but évident de détourner les débiteurs de 
droits de toute collusion ou dissimulation de prix, ne se con
tente pas de mettre casu quo à leur charge les frais de l’exper
tise, comme le fait la loi de frimaire, mais les frappe en outre 
d’une amende ou pénalité consistant dans la débition d’un 
double droit sur la plus-value constatée par l'expertise : péna
lité dont l’application, faite à une personne qui est devenue 
forcément acquéreur (comme cela a eu lieu dans l’espèce), se
rait contraire aux premiers principes du droit, et mènerait à 
cette conséquence absurde que tous les poursuivants sur biens

immeubles se trouveraient exposés malgré eux, et sans qu'il y 
eût de leur faute, à des amendes et à des frais qu’ils ne pour
raient ni éviter, ni calculer d’avance ;

« Attendu que cette anomalie disparaît complètement lors
qu'on adopte l'interprétalion restrictive prémentionnée, et 
qu’on se tient rigoureusement à la lettre de la loi; qu’ainsi le 
juge devrait l’adopter même en cas d’obscurité réelle des termes 
de la loi, parce qu’on ne doit pas prêter au législateur des pen
sées absurdes ;

« Attendu que le Tribunal de première instance séant à As- 
sen, en se prononçant dans ce sens en son jugement rendu entre 
parties en date du 17 janvier 1837, n’a violé ni faussement ap
pliqué aucune disposition de la loi, et notamment pas l'art. 17 
de la loi du 22 frimaire an VII ;

« Rejette le pourvoi et condamne le demandeur en cassation 
aux dépens. » (Du 8 mars 1840.)

O b s e r v a t i o n s . —  Cette jurisprudence est conforme à  
celle qui a été adoptée par nos Cours de cassation de Liège 
et de Bruxelles (le 27 juin 1827 et le 2 juin 1830), dont 
l’Administration hollandaise invoquait bien à tort l’auto
rité ; elle est aussi conforme à l’opinion émise par 51M. 
C i i a m p i o n n i è r e  et R i g a u d  ( i i05 3274 et 3275 de leur Traité 
des droits d’enregistrement), qu i, à l’appui de leur opi
nion, invoquent la jurisprudence française et rapportent 
entre autres un jugement du Tribunal de Bagnères, du 
11 août 1837, dans le môme sens. Il faut, au surplus, dis
tinguer soigneusement entre les adjudications avenues 
sur expropriation forcée et les ventes publiques et aux en
chères passées devant notaires et témoins.

V. en outre l’arrêt de la Haute-Cour des Pays-Bas du 17 
mars 1843 ( B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , t. I, p. 721).

Le jugement du Tribunal de Liège du 19 mai 1849, rap
porté dans la B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , t. VII, p. 1320, n’est 
point contraire à cette doctrine consacrée par la juris
prudence, car ce jugement se borne à décider, comme 
l ’avait déjà jugé la Cour de cassation de Belgique, par 
arrêt du 23 juin 1824,que l’art. 17 delà  loi du 22 frimaire 
an VII est applicable aux ventes faites par voie d ’adju
dication publique comme à celles faites sous seing privé. 
Les motifs sur lesquels ces deux décisions sont basées 
sont inapplicables au créancier poursuivant qui, par voie 
d’expropriation forcée, reste adjudicataire par applica
tion de l’art. 698 du Code de procédure civile.

d i s p e n s e  d e  r a p p o r t .  —  d o n a t i o n  d é g u i s é e . —  t e s t a b e n t  a

LA CAMPAGNE. —  TÉMOINS. —  SIGNATURE.

Les donations déguisées sous la forme d’un contrat à titre 
onéreux (ventes, baux) ne sont point par cela seul réputées 
faites par préciput, et, comme telles, dispensées de rap
port.

Le testament authentique fait à la campagne par un seul no
taire et signé par trois témoins seulement n ’est pas nul par 
cela que le quatrième aurait déclaré ne savoir signer, s’il 
vient à être établi qu’il avait signé antérieurement d’autns 
actes.

Le notaire était-il, dans ces circonstances, tenu de s'enquérir, 
avant la clôture du testament, de la vérité de cette déclara
tion de ne savoir signer ?

( DESENEFART C. DESENEPART. )

E. Desenepart est décédé le 25 octobre 1845, laissant 
pour héritiers André Desenepart, une sœur et des ne
veux.

Par acte du 7 avril 1840, il consentit à son frère André 
la vente de tout le mobilier dépendant de la forme qu’il 
exploitait, et le parfait des baux de toutes ses terres, et 
ce moyennant 15,000 francs, payables par cinquième 
annuellement. Par acte du même jour, il donna égale
ment à bail, pour un ternie de 9 ans, et au loyer annuel 
de 550 fr ., sa maison de ferme, dans laquelle se trouvait 
tout le mobilier cédé, et les autres biens, consistant en 
pâtures et terres labourables, dont il était propriétaire.

Par testament du 11 octobre 1845, il laissa à son dit 
frère, par préciput et hors part, deux pâtures vis-à-vis de 
sa ferme.

Au décès du sieur E. Desenepart, les scellés furent ap
posés; André s’opposa à l’inventaire, mais par suite d ’une
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ordonnance de référé du 12 novembre 18-15, il y fut pro
cédé. André Desenepart assigna alors ses cohéritiers pour 
voir dire qu’il était propriétaire de tous les objets mis 
sous scelles, et entendre déclarer qu’il était locataire de 
la ferme et de tous les autres biens ci-dessus mentionnés. 
Il demanda aussi la délivrance du legs à lui fait par le 
testament du 11 octobre.

Lc£ défendeurs soutinrent que la vente du mobilier 
n’était en réalité qu'une donation déguisée, ou tout au 
moins pour partie, notamment en ce qui excède en va
leur le prix porté de 15,000 fr.

Quant au bail, il constituait, soit pour le tout, soit au 
moins pour les années à s’écouler encore, un avantage 
indirect. A l'égard du testament, ils concluaient à ce qu'il 
fût déclaré nul en la forme pour défaut de signature du 
témoin Sénéchal,qui avait déclaré ne pouvoir signer, tan
dis qu’il le savait.

Par jugement du 1" avril 1846, le Tribunal de Tournai 
dit qu'avant de prononcer définitivement sur les effets de 
la cession du mobilier et du bail des divers biens dont 
s'agissait au procès, il y avait lieu par les défendeurs d ’é
tablir quelles étaient au 7 avril 1840 la véritable valeur du 
mobilier cédé et la valeur locative réelle des biens loués ; 
il écarta le moyen de nullité proposé en la forme contre 
le testament. L’exécution en était provisoirement suspen
due à cause de l'inscription de faux dirigée contre cet 
acte.

Appel.
L’appelant soutenait que les actes étaient sérieux, et en 

second lieu que, s’il y avait donation, elle était faite avec 
dispense de rapport, d ’abord par la forme même des ac
tes, et en tous cas à raison des circonstances particuliè
res qui démontraient l’intention du testateur de dispenser 
du rapport. Les circouslances qu’on faisait valoir étaient : 
1° l’amitié qui avait régné entre l’appelant et le défunt; 
2° que deux enfants du donataire avaient demeuré chez 
le donateur; 3° que, sollicité par une sœur, le donateur 
lui avait dit : vous avez déjà eu assez! 4° que le donateur 
avait demeuré cinq années chez son frère après la dona
tion; enfin on invoquait le testament de 1845, pour en in
duire l’intention du défunt de dispenser du rapport.

A r r ê t . — « Attendu, en ce qui touche la demande de rap
port, fondée sur la vente et le bail, en date du 7 avril 1840, que 
les intimes soutiennent que, ces deux actes renferment des libé
ralités déguisées; que si ce soutènement était vrai, la demande 
de rapport serait pleinement justifiée; que rien ne constaterait 
au procès que les libéralités eussent été faites par préciput et 
hors part; que la forme déguisée des actes n’aurait pas ce ca
ractère privilégié ; qu’un donateur, par cela même qu’il couvre 
sa libéralité du masque du contrat onéreux, n’exprime pas né
cessairement la pensée de faire une donation précipulaire ; qu’il 
peut certes y avoir été entraîné par des motifs différents, tels 
que le désir de ménager des susceptibilités ou d’écarter des ja
lousies si souvent funestes au repos et au bonheur des familles ; 
que la difficulté de saisir au litige la véritable cause de la simu
lation empêcherait donc d’y voir la volonté expresse ou évi
dente de dispenser du rapport; que les autres circonstances 
invoquées par l’appelant, soit qu’on les considère isolément, 
soit qu’on les considère dans leur ensemble, ne sauraient jamais 
avoir pour portée d’établir autre chose que des liaisons d’ami
tié entre le donateur et le donataire; que des liaisons de l’es
pèce expliquent bien les causes d’une donation, puisque c’est de 
l’amitié qu’elles dérivent presque toutes, mais qu’elles ne lui 
impriment pas un cachet spécial de donation hors part; qu’il y 
a plus, que la dernière circonstance, c’est-à-dire la circonstance 
que, dans le testament du 11 octobre 1845, le donateur des ac
tes précités du 7 avril 1840, selon le système des intimés, fait 
à l’appelant un legs avec dispense de rapport, prouve ceci, que, 
quand ce donateur veut faire une libéralité préciputaire, il sait 
s’en exprimer en termes clairs et précis; d’où il faut conclure 
que cette dernière circonstance, au lieu de prouver eu faveur 
de l’appelant, se tournerait contre lui ;

« Attendu, en ce qui touche l’appel incident, que le testa
ment attaqué a été passé à la campagne par un seul notaire; 
que, d’après l’art. 974 du Code civil, un acte comme celui-là, 
pour être valable, n’a besoin, entre autres formalités, que de la 
signature de deux des quatre témoins appelés à y concourir ; 
que non-seulement deux des quatre témoins ont apposé leur si

gnature à l’acte dont il s’agit, mais qu’un troisième témoin l’a 
encore signé ; que, sous ce rapport donc, le testament satisfait, 
même avec superfétation, au vœu de la loi; qu’il doit importer 
peu que le quatrième témoin n’ait pas signé, en déclarant qu’il 
n’avait jamais su écrire ni signer, de ce interpellé, et que le no
taire ait clôturé le testament sans s’enquérir do la véracité de la 
déclaration du témoin ; que l’officier ministériel a pu suivre 
avec d’autant plus de confiance la foi du témoin que le testa
ment était valable sans sa signature; qu’il serait d’un rigorisme 
aveugle d’exiger du notaire qu’il eut ouvert une enquête pour 
s’assurer si la déclaration était véridique ; que, si tel était son 
devoir, ce serait environner l’exception introduite en faveur 
des campagnes de tant de périls que la prudence la plus vul
gaire se refuserait à y recourir jamais ; qu’il est impossible que 
le législateur ait voulu un pareil ordre de choses ;

« Attendu, au surplus, qu’il ne conste pas que le témoin 
qui n’a pas signé le testament aurait pu le faire au moment 
même de sa passation; qu’en supposant donc que sa déclaration 
eût été mensongère, en tant qu’elle portait sur le passé, rien 
n’indique qu'elle l’ait été pour la moment où il la faisait ; qu'ici 
il faut remarquer que, si le fait du témoin pouvait produire la 
caducité du testament du 11 octobre 1845, cette caducité de
vrait découler de sa capacité réelle de signer; qu’on ne doit 
point juger de cette capacité par le motif allégué pour la nier; 
qu’il n’est pas donné à tout le monde de s’exprimer avec netteté 
et précision, surtout parmi les gens de la campagne; que le 
témoin Sénéchal a donc pu mal motiver son refus de signer, 
sans que son refus pùt pourtant vicier le testament ;

i< Par ces motifs, la Cour, ouï M. l’avocat-général G r a a f f  en 
scs conclusions, et de son avis, statuant tant sur l’appel princi
pal que sur l'appel incident, met lesdits appels au néant, etc. » 
(Du 5 février 1849. — Cour de Bruxelles, 2° Chambre. — 
Plaid. MJIm V e r h a e g e n  a î n é  et E. V e r h a e g e n  c a d e t  f i l s c . Du-
YIGNEAUD.)

1 " " ' Ml

JURIDICTION CRIMINELLE.

COUR D E CASSATION DE B E L G IQ U E .
D euxièm e ch a m b re . — P résid en ce  d e  M . V an JHcenen.

PUBLICITÉ. ----- AUDIENCES. —  JUGEMENTS DTNSTRUCTION. —
GARDE CIVIQUE. ----- CONSEILS DE DISCIPLINE.

Est nul le jugement définitif qui repose sur une instruction
faite à des audiences précédentes, dont la publicité n ’est
pas constatée. Constitution, art. 96.

(VANDAEL-VANHOCCQ G. l ’ o FFICIER-RAPPORTECR DE LA GARDE CIVIQUE 
DE MENIN.)

Le 20 juin 1849, assignation à la requête de l'officicr- 
rapporteur de la garde civique de Meuin au garde Van- 
dacl-Vanhoucq à comparaître devant le Conseil de disci
pline, pour ne s’être pas rendu le 10 au lieu ordinaire des 
réunions de la garde civique, et n’avoir pas assisté au 
service pour lequel il avait été commandé le 7, en suite du 
réquisitoire du bourgmestre, aux fins de maintenir l’ordre 
à la procession de ce jour, 10 ju in .

Le 22, audience du Conseil à laquelle le prévenu com
paraît et propose ses défenses, et remise de l ’affaire au 6 
juillet pour entendre un témoin.

Le 6 juillet, nouvelle séance du Conseil et remise au 13 
à la demande du prévenu.

Enfin le 13, jugement définitif ainsi conçu :
J u g e m e n t . — « Attendu qu’il est suffisamment prouvé, tant 

par les pièces du procès que par l’aveu meme du prévenu, qu’il 
n’a pas obéi à l’ordre qui lui a été donné par le major le 7 juin 
dernier, d’assister au détachement que ce chef de corps a fait 
intervenir dans l’intérêt du maintien de l’ordre dans la proces
sion du 2 du même mois ;

« Attendu qu’il est également établi, d’une part, que le pré
venu Vandaele, qui avait écrit à son capitaine qu’il ne pourrait 
pas se rendre au service, devant sortir pour affaires urgentes, 
n’a reçu de ce dernier aucune dispense de faire le service or
donné, et, d’autre part, qu’il est acquis que lui prévenu n'était 
pas empêché réellement, puisqu’il avait le temps de se prome
ner dans les rues de la ville pendant que le détachement dont 
il devait faire partie faisait son service;

« Considérant que ce fait constitue une infraction à l’art. 87 
de la loi du 8 mai 1848 sur la garde civique, ainsi conçu :
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« Tout garde requis pour un service doit obéir, sauf à réclamer 
devant le chef du corps ; »

« Vu l’art. 93 de la loi précitée et l’art. 162 du Code d’ins
truction criminelle, dont il a été donné lecture par le prési
dent, les voix ayant été recueillies par le président dans l’ordre 
inverse des gardes, condamne le prévenu Vandaele-Vanhoucq 
à la réprimande avec mise à l’ordre et aux frais taxés à 50 cen
times. » — Fait et prononcé en séance publique le 13 juillet
1848.

Vandaele s’est pourvu en cassation et a présenté quatre 
moyens.

Le premier était fondé sur ce que le Conseil de disci
pline, n’ayant siégé qu’au nombre de trois membres, le 
quatrième, qui s’était retiré pour ne pas siéger en nom
bre pair, n’était pas le moins âgé, ainsi que le veut l’ar
ticle 95 de la loi du 8 mai 1848.

Le second, sur la violation de l’art. 15 de la Constitu
tion, en ce que personne ne peut être contraint d’assister 
aux cérémonies d’un culte.

Le troisième, sur ce que les membres de la garde qui 
avaient siégé tenaient leur mandat depuis plus de trois 
mois, et que d’autres étaient désignés (loi du 8 mai 1848, 
art. 95).

Le quatrième, enfin, sur ce que pour que la garde soit 
tenue de se réunir, il faut un réquisitoire du bourgmestre, 
et que, dans l’espèce, la lettre du bourgmestre de Menin 
au commandant de la garde civique n’était qu’une prière 
de vouloir bien convoquer la garde.

M. le rapporteur ayant appelé l’attention de la Cour 
sur la circonstance que les procès-verbaux des audiences 
tenues par le Conseil de discipline, les 22 juin et 6 juillet, 
ne constataient pas que ces audiences eussent été publi
ques, ainsi que le requiert l ’art. 96 de la Constitution, 
aucun des moyens proposés par le demandeur n’a dû être 
abordé.

Arrêt. —  u Vu l’art. 96 de la Constitution, décrétant que les 
audiences des Tribunaux sont publiques, l’art. 153 du Code 
d’instruction criminelle qui ordonne que, devant les Tribu
naux de simple police, l’instruction se fasse publiquement à 
peine de nullité, et l’art. 100 de la loi du 8 mai 1848, sur la 
garde civique, par lequel les Conseils de discipline sont as
treints à suivre, dans l’instruction, les règles établies en ma
tière de simple police ;

« Considérant qu’on ne peut tenir pour observées que les for
malités dont l’accomplissement est régulièrement constaté;

« Considérant que, dans l’espèce, le procès-verbal de l’audience 
à laquelle l’ instruction a commencé par la lecture du rapport 
et l’interrogatoire de l’inculpé, à laquelle la cause a été renvoyée 
au 6 juillet suivant, ne mentionne en aucune façon que cette 
audience ait été publique ;

« Considérant que l’inobservation de cette formalité, tout à 
la fois substantielle et prescrite à peine de nullité, vicie radi
calement l’instruction, et que le jugement définitif rendu par 
suite d’une telle instruction ne peut subsister ;

u Par ces motifs, la Cour casse et annule le jugement rendu 
par le Conseil de discipline de la garde civique de Menin 
contre Félix Vandaele-Vanhoucq, le 13 juillet 1849; ordonne 
la restitution de l’amende consignée par le demandeur ; ordonne 
que le présent arrêt soit transcrit sur les registres dudit Con
seil de discipline, et que mention en soit faite en marge du ju
gement annulé ; renvoie la cause devant le même Conseil de 
discipline composé d’autres juges, pour y être procédé confor
mément à la loi. » (Du 6 octobre 1849.)

--------rTlHS>0<S><--------- ----------

COUR DE CASSATION DE B E LG IQ U E .
D euxièm e c h a m b re .— P ré s id e n ce  de 91. V an M ccn en .

QUESTIONS AU JURY. —  FAIT COMPLEXE. —  ALTERNATIVE.

Vne question au jury qui, par ses termes, serait complexe, et 
par conséquent vicieuse, cesse d’avoir ce caractère, s ’il est 
constate qu’avant de répondre, les jurés ont été avertis du 
sens unique qu’ils devaient y  attacher. Code d’instruction 
criminelle, 337 et 338; loi du 15 mai 1836, art. 20.

(VANDENWYNGAERT C. LE MINISTÈRE PEBLIC.)

P.-F. Vandenwyngaert avait été renvoyé devant la Cour 
d’assises de la province d ’Anvers, sous l’accusation 
d’avoir, du 81 mars au 1er avril 1849, à Bruxelles, pen

dant la nuit, et dans une maison habitée, commis fraudu
leusement une soustraction de quarante une montres d’or 
et d’argent au préjudice de François Leurs, et « d ’avoir 
« commis cette soustraction en s’introduisant dans la mai- 
« son où le vol avait été commis, par une ouverture sou- 
« terraine qui n’était pas établie pour servir d ’entrée. »

A l’audience, la défense a soutenu que le soupirail de 
la cave, par lequel on prétendait que l ’accusé s’était in
troduit dans la demeure du sieur Leurs, étant situé à fleur 
de terre, cette ouverture n’était pas souterraine dans le 
sens de la loi (Code pénal, 897, al. 2). Alors le président 
de la Cour d ’assises a ajouté à la question, comme circons
tance résultant des débats, après les mots par une ou
verture souterraine, ceux, ou pur la fenêtre de la cuisine, de 
telle sorte que la question soumise au jury portait : 
» L’auteur du vol, mentionné dans la première question, 
« s’est-il introduit dans la maison oi’i le vol a été commis 
« par une ouverture souterraine ou par la fenêtre de la 
« cuisine, qui n’était pas établie pour servir d’entrée. »

Opposition de la défense à ce que les mots, ou par la 
fenêtre de la cuisine, fussent ajoutés à la question, et arrêt 
incidentel ainsi conçu :

A rrêt. — « Attendu que les questions ne doivent pas être 
nécessairement posées dans les termes dont se sert l’acte d’ac
cusation;

« Attendu que les mots ou par la fenêtre de la cuisine, que 
M. le président a ajoutés à la quatrième question, comme ré
sultant des débats, n’y ont été ajoutés que pour expliquer ces 
autres mots, ouverture souterraine, et doivent par conséquent 
faciliter au jury sa délibération sur la quatrième question;

ii Attendu qu’il s’ensuit que M. le président était en droit 
d’intercaler dans la quatrième question les mots ou par la fe
nêtre de la cuisine, et qu’il y a lieu de les y maintenir ;

a Par ces motifs, la Cour ordonne que la quatrième question 
soit maintenue telle qu’elle est posée, »

Vandenwyngaert, condamné aux travaux forcés à per
pétuité, s’est pourvu en cassation. Il a fondé son recours 
sur la violation des art. 397, § 2, du Code pénal, et 337 
et 338 du Code d ’instruction criminelle.

L’art. 837 du Code d ’instruction criminelle, disait-il, 
dispose que les questions à soumettre au jury seront po
sées telles qu’elles résultent de l’acte d’accusation ; néan
moins, l’art. 338 du même Code permet d’ajouter aux 
questions résultant de l’acte d ’accusation des questions 
non comprises dans cet acte, mais résultant des débats, 
si ces questions constituent, non pas des faits principaux, 
mais des circonstances aggravantes du fait principal 
prévu par l’acte d ’accusation.

Nul doute qu’en donnant au président de la Cour d ’as
sises le droit d’en agir ainsi, le législateur néanmoins n’a 
pas voulu qu’il fût soumis au ju ry  des questions renfer
mant des circonstances non qualifiées d’aggravantes par 
la loi, nul doute encore que le législateur a voulu que ces 
circonstances fussent spécifiées dans les termes dont il 
s’est servi ou tout au moins dans des ternies équipollents, 
et que l’on ne confondit pas, dans une seule et même ques
tion, des circonstances aggravantes d’une nature entière
ment diverse.

La loi mentionne differentes circonstances aggravantes, 
l’ai t. 897 du Code pénal en contient notamment deux de 
nature diverse, et ces deux sont plus spécialement appli
cables à l’espèce, l’une, qu’elle qualifie d’escalade, est 
toute entrée dans les maisons, bâtiments, cours, édifices 
quelconques, jardins, parcs et enclos exécutée pardessous 
les murs, portes, toitures ou toute autre clôture, et 
l’autre, à laquelle elle attache la même gravité qu ’â la cir
constance aggravantede l’escalade, est toute entrée par une 
ouverture souterraine autre que celle qui a été établie 
pour servir d’entrée.

Pour que cette dernière circonstance existe, il faut 
1° l’entrée par une ouverture souterraine ;  2° que cette ou
verture soit autre que celle qui a été établie pour servir 
d'entrée; il faut ces deux conditions et nulle autre pour 
l’existence de cette circonstance aggravante, et c ’est donc 
à tort que la Cour, surenchérissant sur les expressions de
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la loi, a ajouté à cette question celle de savoir si l ’accusé 
était entrée par la fenêtre de la cuisine.

Peut-on dire avec l’arrêt (et remarquons que c ’est le 
seul motif que donne l’arrêt pour justifier sa décision) 
que les mots ou par la fenêtre de la cuisine sont synony
mes de ceux ouverture souterraine? Evidemment non, et 
quel que soit le respect que puisse avoir l’accusé pour les 
décisions du juge, il a peine à comprendre comment le 
juge a pu trouver une synonimie dans deux expressions 
d ’un sens tout à fait dissemblable. Qu'cst-ce en effet 
qu’une ouverture souterraine, si ce n’est un trou pratiqué 
sous terre, et certes une fenêtre de cuisine, qui d ’ordi
naire est au-dessus du sol, qui parfois se trouve au pre
mier, voir même au second étage, n’est pas un trou sous 
terre, une ouverture souterraine donnant accès à une 
maison quelconque.

Vainement l’arrêt dit-il que les mots ou par la fenêtre 
de la cuisine n’ont été ajoutés dans la question que pour 
expliquer ces autres mots ouverture souterraine, car 
entre ouverture souterraine et fenêtre de cuisino il n’y 
a aucune synonimie.

Il est évident que la quatrième question, telle qu’elle a 
été posée par M. le président, et telle qu’elle a été main
tenue par l’arrêt, est posée d’une manière complexe, et 
renferme une alternative qui a dû compromettre et léser 
gravement les intérêts de l’accusé. En effet, demander au 
jury si l’accusé est entré par une ouverture souterraine ou 
par une fenêtre de cuisine c ’est lui poser une question dou
ble, une alternative à laquelle il est impossible de répon
dre par un oui ou par un non. Dans l’espèce, le jury a ré
pondu oui. Eh bien! nonobstant cette réponse, il n’est 
point acquis au procès que l ’accusé se soit rendu coupa
ble de la circonstance aggravante prévue par le § 2 de 
l’art. 397 du Code pénal, puisqu’il est impossible de dé
duire de cette réponse affirmative si c ’est par une fenêtre 
de cuisine ou par une ouverture souterraine que l’accusé 
est entré dans la maison du sieur Leurs. Or, s’il est im
possible de déterminer ce que le jury a entendu déclarer 
par sa réponse affirmative, il est impossible aussi de frap
per juste et d’appliquer la loi comme elle devait l’être. 
En effet, si, par celte réponse affirmative, le jury a déclaré 
que l’accusé était entré par une fenêtre de cuisine, comme 
le fait d’entrer par une fenêtre de cuisine ne constitue pas 
la circonstance aggravante d’entrer par une ouverture 
souterraine, il est évident qu’il y a fausse application de 
la loi, en tant qu’il y ait application du § 2 de l’art. 397 
du Code pénal.

L’accusé était en aveu, et les débats du reste établis
saient qu’il était entré par une fenêtre de cuisine qui était 
à fleur de sol, laquelle fenêtre était même ouverte. Voici 
à ce sujet comment s’exprime le procès-verbal d’inspec
tion des lieux (pièce n° S) dressé par M. le commissaire de 
police le 1er avril 1849 : « Nous avons pris inspection des 
« lieux, nous n’y avons trouvé ni remarqué aucunes tra- 
« ces d’effraction ni escalade, ni intérieure, ni extérieure, 
ii nous avons cependant eu lieu d’objecter que l’on pou- 
« vait s’introduire de la rue par les soupiranx des fenê- 
«i très des caves, dont l’une n’était pas fermée du tout, et 
« était restée ouverte, d’après le dire de Leurs, et l’autre 
« n’était pas fermée au verrou ou clichel. »

L’accusé donnait cet extrait, confirmé à l'audience, 
pour démontrer à la Cour combien sa position se trouvait 
compromise par la position des questions. 11 n’est pas 
entré, poursuivait la défense, par une ouverture sou
terraine, mais par une fenêtre de cuisine ouverte à fleur 
de sol. Il aurait donc fallu, comme il l’a demandé, faire 
disparaître de la question les mots ou par une fenêtre de 
cuisine, et si celte entrée par une fenêtre de cuisine pou
vait constituer aux yeux de la Cour une circonstance ag
gravante d’escalade, poser au jury une question relative à 
cette circonstance, conformément au § 1 de l’art. 397 du 
Code pénal. De cette manière le jury n’aurait pu être em
barrassé, de cette manière la justice aurait été satisfaite, 
et les intérêts de l’accusé n’auraient pas été lésés. Le jury 
aurait pu répondre d’une manière affirmative ou négative 
à chacune des questions posées ainsi séparément.

L’accusé soutenait donc que les articles cités étaient 
violés, et il concluait à la cassation des deux arrêts rendus 
contre lui.

Le ministère public a estimé que l’arrêt de la Cour 
d’assises d’Anvers devrait nécessairement être cassé, si 
la question qui fait l’objet du débat avait été posée au jury 
sans une discussion préalable, sans qu’elle eût été précé
dée de l’arrêt incidenlel qui en a donné l’explication, et 
qui adonné cette explication aux jurés avant leur délibé
ration, de manière à démontrer, sans incertitude possible, 
que les mots ou pur la fenêtre de la cuisine, cjui n ’était pas 
établie pour servir d ’entrée ne signifiaient, dans l’espèce, 
autre chose que Vouvcrture souterraine indiquée d’abord 
dans la question, et ne formaient avec elle qu’une seule 
et même chose. 11 a en conséquence conclu au rejet du 
pourvoi.

A r r ê t . — « Attendu que la quatrième question est conçue 
en terme tels qu’il en résulte que les mots ou par la fenêtre (le 
la cuisine ne sont qu’explicatifs des mots par une ouverture 
souterraine, et, ainsi, ne constituent pas une circonstance dis
tincte de celle qui est relevée dans l’arrêt de renvoi et l’acte 
d’accusation; que cette interprétation est d’ailleurs confirmée 
par l’arrêt rendu sur l’opposition que le demandeur avait for
mée à la position de la question ; d’où il suit que le président 
ne devait pas poser une question séparée sur un fait qui n’était 
pas distinct de la circonstance de l’entrée par une ouverture 
souterraine;

« Attendu, au surplus, que les formalités substantielles ou 
prescrites à peine de nullité ont été observées, et que la loi pé
nale a été justement appliquée aux faits légalement constatés ;

« Par ces motifs, la Cour rejette, etc. « (Du 6 octobre 1819.)

T R IB U N A L  CORR ECTIO N N EL D ’A N V E R S.
Présidence de Sï. Vlllcrs.

JUGEMENTS DESIMPLE POLICE.— A P PE L.— FORME.— VOIRIE URBAINE. 
— CONSTRUCTIONS.— PEINE.— DÉMOLITION.— PARTIE CIVILE.

L ’appel d’un jugement du Tribunal de simple police, par le 
ministère public près le Tribunal competent pour connaître 
de l’appel, ne doit pas être interjeté par déclaration au 
greffe, niais par notification au prévenu.

Cette signification peut être faite valablement par le ministère 
d’un adjoint commissaire de police.

Les pénalités déterminées par la loi du 1er février 1844 sur la 
voirie urbaine et les démolitions à prescrire d’office, en vertu 
de cette loi, ne concernent point les constructions faites de
puis cette loi dans une impasse ouverte antérieurement, 
lors même qu’elles ont été élevées sans autorisation et si tou
tefois il n’existe aucun arrêté d ’alignement méconnu.

La démolition de ces constructions ne peut être ordonnée d’of
fice sans l’intervention de la commune comme partie civile.

( l e  MINISTÈRE PUBLIC C. BOLSIUS VRANCKEN.)

Bolsius Vrancken a fait construire, sans autorisation, 
sur son terrain, dans une impasse dont la largeur n’a été 
fixée par aucun arrêté général ou spécial d’alignement. 
Cette impasse, par suite de ces constructions, a une lar
geur moindre que celle admise en principe par l’autorité 
locale. Le prévenu fut condamné, par jugement de sim
ple police du 28 janvier 1880, à l’amende de 80 francs en 
vertu de l’art. 9 de la loi du 1er février 1844 et avec dé
claration, par le juge en premier ressort, qu’il n’y avait 
pas lieu d’ordonner la démolition requise d’office. Deux 
griefs furent articulés contre cette décision par le minis
tère public savoir : que le premier juge, au lieu d’infliger 
une peine correctionnelle en vertu de la loi précitée, au
rait dû appliquer une peine de simple police pour contra
vention à l’art. 9 du règlement local de police en date du 
29 septembre 1838 réprimant les constructions sans l’au
torisation requise de l’administration communale, et que 
la démolition aurait dû être ordonnée sur les réquisitions 
du ministère public, quant aux constructions érigées 
sans cette autorisation.

J u g e m e n t . —  k Attendu que les art. 8, 7 et 8 de la loi du 
1er mai 1849 portent : que la faculté d’appeler des jugements 
de simple police appartient au ministère public près le Tribu
nal qui doit prononcer sur l’appel; que ce pourvoi doit être
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interjeté dans la forme prescrite pour les appels des jugements 
en matière de police correctionnelle, et que le ministère public 
près le Tribunal qui doit connaître de l'appel est tenu, sous 
peine de déchéance, de faire notifier son recours au prévenu 
dans les quinze jours à compter de la prononciation du juge
ment, avec assignation dans le mois à partir de la môme épo
que;

« Attendu que, si en matière correctionnelle 1 appel doit en 
général être interjeté, sous peine de déchéance, par déclaration 
faite dans le délai prescrit au greffe du Tribunal qui a rendu 
le jugement, les art. 203 et 203 du Code d'instruction crimi
nelle admettent toutefois une exception à ces formalités, en 
exigeant que l’appel du ministère public près la juridiction 
compétente pour statuer sur ce recours, doit se faire par noti
fication au prévenu dans le délai déterminé, sous peine de for
clusion ;

n Attendu qu’aux termes de l’art. 16 de la loi du 1er juin 
1849, les agents de la police locale et de la force publique peu
vent être chargés par le ministère public de faire, concurrem
ment avec les huissiers, tous les actes de la justice répressive ; 
que la généralité de cette disposition comprend les notifica
tions de tout recours ou pourvoi ayant pour objet des pour
suites en matière pénale;

« Attendu que les formalités voulues par ces diverses dispo
sitions ont été observées régulièrement en ce qui concerne le 
présent appel notifié avec assignation, en temps utile, par le 
ministère d’un adjoint commissaire de police à la requête du 
procureur du roi compétent;

« Attendu que l'infraction poursuivie a pour objet le fait con
staté à charge de l’inculpé d’avoir construit en 1849, sans au
torisation de l’administration communale, dans une impasse 
ou ruelle traversant une propriété particulière, aboutissant à 
la voie publique et dépendant de la voirie urbaine à Anvers ;

« Attendu que celte impasse a été ouverte antérieurement à 
la publication de la loi du 1er février 1844, et même antérieu
rement à la publication du règlement local en date du 29 sep
tembre 1838, relatif à la police des alignements ou bâtisses ; 
qu’elle forme incontestablement une dépendance de la voirie 
urbaine en vertu de l’art. 1er de la loi précitée de 1844 qui, sous 
ce rapport, ne comporte aucune restriction, soit à raison de 
l’antériorité d’une impasse, soit en considération d’une clôture 
à l’entrée d’une telle voie de communication, et que celte dé
pendance existe nonobstant ces circonstances alléguées, la loi 
ayant eu en vue d’empêcher, dans l’intérêt de la santé publi
que, le trop grand resserrement d’habitations agglomérées;

U Attendu toutefois que les pénalités comminées par la loi 
du 1er février 1844 concernent uniquement l’ouverture de nou
velles communications sans l’autorisation requise, et les con
structions ou reconstructions sur des terrains destinés à recu- 
lement en conformité de plans ou alignements dûment approu
vés, et que les dispositions pénales de cette même loi ne sont 
point applicables aux constructions faites par l’inculpé ; sans 
autorisation, il est vrai, mais sans cependant avoir enfreint au
cun alignement ou plan d'alignement arrêté ;

Attendu que ce défaut d’autorisation est punissable de 
peines de simple police, en vertu des art. 1 et 9 du règlement 
précité du 29 septembre 1838 et en vertu de l’art. 471, n° 8, du 
Code pénal ;

<i Attendu que la démolition qu’il appartient aux Tribunaux 
d’ordonner, s’il y a lieu, suivant l’art. 10 de la loi du 1er fé
vrier 1844, ne peut être prononcée en vertu de cet article qu'à 
l'égard des contraventions punissables d’après cette même loi ;

•< Attendu que l’art. 11 du règlement invoqué de 1838 porte : 
qu’il sera pris par le collège des bourgmestre et échevins un 
arrêté spécial ordonnant de faire aux ouvrages effectués en 
contravention à l’art. 9 les changements à déterminer par ce 
collège, d’opérer la démolition de ces ouvrages, ou de recon
struire d’après le plan donné d’ofiiee ;

« Attendu qu’indépendamment des pénalités établies par 
l'art. 13 du même règlement pour sanction de ces mesures ad
ministratives, l’article suivant, en conformité de la loi, autorise 
le collège des bourgmestre et échevins de faire représenter la 
ville comme partie civile devant les juridictions répressives à 
l'effet d’obtenir à titre de réparations civiles, s’il y a lieu, les 
démolitions de constructions faites sans l’autorisation requise; 
et que la même disposition autorise ce collège à poursuivre ces 
réparations par action séparée devant la juridiction civile en 
vertu des art. 1 et 3 du Code d'instruction criminelle;

« Attendu que cette démolition ne peut être ordonnée par 
mesure de répression pénale, mais à litre de réparation civile; 
qu'elle ne peut dès lors être imposée par les Tribunaux d’oliice 
ou sur les réquisitions du ministère public sans l’intervention

d’une partie civile que dans les cas exceptionnels prévus par la 
loi qui, pour le fait poursuivi, n’a point établi cette excep
tion;

« Attendu qu’il n’existe pas de partie civile en cause;
« Vu les art. 1 et 9 du règlement en date du 29 septembre 

1838, 471, n° 3, du Code pénal, et 3 de la loi du 1er juin 1849;
u Par ces motifs, le Tribunal réforme le jugement rendu 

par le Tribunal de simple police à Anvers, le 23 janvier 1830, 
à charge de l’inculpé François Bolsius Vrancken; émendant et 
faisant ce que le premier juge aurait dû faire, condamne le dit 
Bolsins Vrancken du chef d’avoir construit sans l’autorisation 
requise, dans une impasse dépendant de la voirie urbaine, à 
une amende de 8 francs, et aux frais de première instance; le 
décharge des frais d’appel. » (Du 13 mars 1830. — Plaid. 
11° V ax des IIolte.)

Observations. — S u r  la  p r e m i è r e  q u e s t io n  d u  s o m m a i r e ,  
V . l ’a r t .  1 9 7  d u  C o d e  d u  3  b r u m a i r e  a n  I V ; — le s  a r t .  1 7 4 ,  
2 0 3 ,  2 0 3  d u  C o d e  d ’i n s t r .  c r i m .  ;  —  S ,  7 ,  8  d e  la  lo i  d u  
1 er m a i  1 8 4 9 ;  ■—  Merlin, R é p .  V °  Appel, s e e t .  2 ,  §  1 1 ,  
n os S e t  s u i v .  ; — Merlin, Q u e s t . , N °Appel, § 2 , n °  1 0 , e t  §  1 0 ,  
a r t .  S ,  n °  1 4 ;  —  Bourguignon, Jurisp. des Codes crim ., 
t .  1 er, p .  4 6 6  ; —  L egraverend, Lègisl. crim., é d .  B r u x e l l e s ,  
d e  1 8 3 2 ,  t .  I I I ,  p .  3 8 1  e t  s u i v . ;  —  Carnot, s u r  l ’a r t .  2 0 3  
d u  C o d e  d ’ i n s t r .  c r i m .  ;  —  T eület e t  Sülpicy, Codes anno
tés, a r t .  2 0 3  d u  C o d e  d ’ i n s t r .  c r i m . ,  n o t e  1 7 ;  —  Morin, 
D i c t .  d u  d r o i t  c r i m . ,  V °  Appel, §  4 ,  p .  6 1 ,  é d .  B r u x e l l e s ,  
1 8 4 2  ; —  Revue des revues, 1 8 3 9 ,  p .  3 6 3  e t  3 6 3  ; — Poncet, 
des Jugements, n " ’  3 2 8  e t  3 2 9 ;  —  Dalloz, N o u v e a u  R é p . ,  
V °  Appel en matière crim., n ° ‘  8 8 ,  1 8 2 ,  2 8 2  à  2 9 4 ; — C a s s ,  
d e  F r a n c e ,  2  g e r m i n a l  a n  V I I I ;  — 1 7  f lo r é a l  a n  I X ;  — 2 9  
b r u m a i r e  a n  X  ; —  8  j u i n  1 8 0 9 ;  —  2 0  f é v r i e r  1 8 1 2 ;  —  
1 3  m a i  1 8 1 2 ;  —  11  j u i n  1 8 1 3 ;  —  1 3  a o û t  1 8 1 3  o u  1 8 1 6  
(Sirey, 1 8 1 7 , 1, 3 2 3 ) ; — 1 4  j u i l l e t  1 8 1 3 ;  —  2 1  a v r i l  1 8 2 0 ;
—  2 août 1821 ; —  6 décembre 1821 ; —  6 juin 1822; —  
2 février 1827 ; — 8 septembre 1829 ; —- 13 octobre 1842 
(J. dü Palais, 1843 ,1, 163);— 22 août 1846 (Sirey, 1846,
I, 174); — Metz, 22 juillet 1820; —  Bordeaux, 21 juillet 
1880 (Sirey, 1880,11,236);—Liège, 9  novembre 1833;— 
Bruxelles, 23 février 1883 (J. de Bruxelles, 1838, II, 138); 
— Gand, 8 avril 1840 (J. de Bruxelles, 1840, II, 2 0 8 ;)— 
Bourges, 8 juillet 1841 (J. du Palais, 1842, 1, 639).

Sur la quatrième question, Y .l ’arrêté du Conseil du 27 
fév. 1763, pris en France; —  l’art. 40 du tit, 2 de la loi du 
28 septembre-6 novembre 1791 ;— l'art. 2 de l’arrêté royal 
du 29 février 1836;— l’art. 88 de la loi du 10 avril 1841 
sur les chemins vicinaux ; —  l’art. 10 de la loi du 1" fé
vrier 1844; —  Pasinomie, 1841, p. 197, note 2, 1844, 
p. 21, note 2, et p. 27, note 8 ; —  P roüddon, Domaine pu
blic, n1, 246 et suiv., n° 262 ;— Rép., J. du Palais, V° Ali
gnement, n°* 346, 869, 890; —  D alloz, Nouv . Répertoire, 
V  Commune, n°* 738,739, 876 et suiv. ; — T ielejians, Rép. 
administratif, V° Démolition, § 2 ; — Cass. B., 80 janvier 
1829 (J. B., 1829, 1 ,2 9 ); —  16 mars 1833 (1833, I, 193), 
11 mars 1836(1836, 1, 188);— 20 mai 1836(1837, 1 ,32 );
— 9 août 1839 (1889, I, 348); —  28 juin 1840 (1840, I, 
413); — 13 juillet 1840 (1840 ,1, 421); — 1" mars 1841 
(1841, 1 ,2 2 3 );— 8 mai 1843 (1843, I, 280); — Cassation 
20 juillet 1846 (1846, 1, 693); — 31 mai 1847 (1847, 1, 
302) ;— Bruxelles, 7 septembre 1833 (1835, II, 408); — 
13 octobre 1836 (1837, 11 ,377);— 11 février 1837 (1837,
II, 880); — 18 avril 1840 (1840, II, 225); 8 février 1845 
(1847, II, 338); —  Liège, 28 décembre 1826 (1827, 11, 
413); — 25 novembre 1836 (1838,11, 248); — 23 février 
1838 (1838, II. 244 et 246); — 22 janvier 1841 (1841, 
11,312).

ACTE O FFICIEL.
T ribunal be i-rehiére instance. — Huissier. — Nomination. — 

Par arrêté royal, en date du 2 avril 1830, le sieur Contant 
(Théodore-Nicolas), clerc d’huissier à Namur, est nommé huis
sier près le Tribunal de première instance de cette ville, en 
remplacement du sieur Duvivicr, décédé.
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  DES T R IB U N A U X  B ELG ES ET É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

JURIDICTION CHILI IT  COMMERCIALE.

C O lIt D’AI'PEL l)E GAND.
C ham bres réunies. — P résid en ce  d e  JS. K oels.

DETTES DES COMMUNES.-----COUTUME DE N AMER. —  PRESCRIPTION.
----  SUSPENSION.

D'après le droit commun en Belgique, les rentes constituées 
sur les tilles, communautés et corporations étaient consi
dérées comme immeubles ; elles étaient par conséquent cen
sées avoir leur situation au siège de la corporation débitrice, 
et leur prescription était réglée par la loi de cette situation. 

Il en était spécialement ainsi sons l’empire de la Coutume de 
Namur.

Celte Coutume soumet les rentes constituées à une prescrip
tion de 22 ans.

Dans le silence de cette Coutume, on ne peut exiger la bonne 
foi pour prescrire, puisqu’on thèse générale la bonne foi 
n ’était requise en Belgique pour la prescription libératoire 
que lorsqu’il existait à cet égard une disposition formelle 
dans la Coutume particulière ou générale de la province. 

Une reconnaissance des autorités communales, faite en exécu
tion d’un mandat légal et dans le cercle de leurs attribu
tions, constitue un acte interruptif de la prescription d’une 
dette communale.

La loi du 8 prairial an VI et les dispositions législatives et 
administratives qui l'ont suivie jusqu’en 1818 ont accordé 
aux communes belges un sursis, pendant la dtirce duquel 
leurs créanciers ont été dans l’ impossibilité d’agir contre 
cites en justice, de sorte que pendant cet espace de temps le 
cours de la prescription a été suspendu.

La compétence administrative qui existait à l ’égard de la li
quidation des dettes nationalisées des communes n ’a pas 
opéré un changement de juridiction ; elle u consacré un 
simple sursis aux poursuites judiciaires. On n'est donc pas 
fondé à soutenir que les créanciers ont pu agir par la voie 
contentieuse administrative et que la prescription a couru 
contre eux, soit au profit de l’Etat, soit au profit des com
munes.

L ’art. 8 du décret du 21 août 1810 ne s’applique qu'aux éta
blissements de bienfaisance situés dans la commune débi
trice elle-même et aux besoins desquels cette commune pour
voit sur les produits de son octroi.

-4 l'égard des villes, il faut considérer leurs revenus actuels 
comme subrogés aux revenus dont elles jouissaient antérieu
rement aux lois révolutionnaires. On ne serait donc pas 
fondé à prétendre qu’une dette communale a cessé d ’exister, 
parce que les revenus affectés à son paiement ont été sup
primés.

( la  VILLE DE NAMI R C. LES HOSPICES DE LOLVAIN.)

Les faits de la cause, l'arrêt de Liège, ainsi que l'arrêt 
de la Cour de cassation du 2 mars 1848, sont rapportes 
dans la B elgique J udiciaire, t. VI, il0 26, p. 449.

Sur la question qui domine le procès, Mc D e l h o u n g n e  
a développé les considérations suivantes pour la ville de 
Nannir, appelante incidemment : ii

ii Le cours de la prescription a-t-il été suspendu du 3 prai
rial an AT au 51 décembre 1817 ?—Ce moyen, qui tire toute son 
importance de l’accueil qu'il a reçu dans un certain nombre 
d’arrêts, exige une réfutation assez étendue. Nous démontre
rons, par le lexle et l'esprit de la législation qui régit la inalière, 
qu’aucune loi, qu’aucun décret ou arrêté n’a accordé aux com
munes le prétendu sursis que les intimés invoquent, du moins 
avant le 8 mai 1816. Nous démontrerons que, du 8 prairial

an VI au 8 mai 1816, les créanciers des communes n'ont 
jamais été placés dans l’impossibilité d'agir contre leurs débi
trices. Nous démontrerons aussi que les arrêts, soit d'appel, 
soit de cassation, qui ont adopté l’opinion contraire, reposent 
sur une continuelle pétition de principes, méconnaissent ou
vertement le texte des lois et arrêtés sur la matière, oublient 
complètement les faits, les institutions et les principes sous 
l’einpire desquels cette législation s’est produite et s’est succes
sivement développée.

Qu'on ne le perde pas de vue, quand la loi du 8 prairial 
an VI inaugura un régime nouveau pour les communes belges, 
il s’agissait de les assimiler aux communes de la Erance. Le 
travail incessant de la législature et du gouvernement de cette 
époque, c’était d’opérer une fusion complète entre les parties 
anciennes et les conquêtes nouvelles qui constituaient le terri
toire delà république française. Si l’on veut dès lors apprécier 
sainement les lois et les actes qui se rapportent à cette période 
de notre histoire, il faut se rendre compte de ce qui s'élait fait 
et surtout de ce qui existait alors eu France. La situation des 
communes de l’ancien territoire français, telle était la situation 
que l’on voulait faire, que l'on a faite aux communes de la Bel
gique, devenue récemment, elle aussi, un territoire français. 
Quant aux institutions politiques, judiciaires, administratives, 
elles étaient évidemment les mêmes pour les deux pays, désor
mais confondus en un seul.

En Erance, la législation sur les biens et les déliés des com
munes se présente sous un aspect fort simple; elle se déroule 
et se modifie avec beaucoup de clarté.

La loi du 24 août 1793, conséquence et développement d'un 
décret du 18 du même mois, nationalise les biens et les dettes 
des communes, prescrit à leurs créanciers de se pourvoir en 
liquidation, sous peine de déchéance, avant le 1er janvier 1794. 
— Cette loi est mise à exécution, non sans quelque vigueur. 
Beaucoup de biens communaux sont vendus au profit de la na
tion. Les créanciers des communes, après deux ou trois proro
gations du délai de déchéance, se trouvent ou liquidés comme 
créanciers de l’Etat, ou déchus, faute de s’èlrc pourvus en liqui
dation dans le temps déterminé.

Le 2 prairial an V, une loi suspend la vente des biens des 
communes. Cette loi est saluée comme une restitution virtuelle 
des biens communaux précédemment nationalisés. D a l l o z , 
V° Commune, n° 2887.—Ainsi, en l’an V, la situafion des com
munes de France était celle-ci : leurs déliés avaient cessé de 
les grever, soit qu'elles lussent liquidées à charge de l’Etat, soit 
qu’il y eut déchéance des créanciers ; en revanche, leurs biens, 
dont la vente était suspendue, leur étaient implicitement res
titués.

Cette position devait exciter l’envie des communes belges, 
qui, accablées sous les charges contractées dans ces derniers 
temps, privées des ressources de leurs octrois et de leurs reve
nus et taxes (décret du 24 brumaire an Y), présentaient un 
triste contraste avec les communes de la F'rance.

De là, la loi du 8 prairial an VI, qui fut sollicitée par les dé
putés des départements belges au Corps législatif.

Que fait-elle cette loi du 8 prairial an AT? Décrète-t-elle, 
comme on l’a dit, la nationalisation des biens des communes 
belges ? Non. C’est là une première erreur que les intimés com
mettent, que les Cours d’appel et la Cour de cassation avaient 
commise avant eux, et qui atteste combien cette législation a 
été légèrement examinée, combien elle a été mal comprise. 
Non, la loi du 8 prairial an A I ne nationalise pas les biens des 
communes, pas plus qu'aucune loi ni antérieure, ni posté
rieure. Le texte seul de la loi le démontre : pas un mot de la 
nationalisation des biens des communes ne s’y rencontre. En
suite la loi du 8 prairial an AT ne pouvait pas nationaliser les 
biens des communes belges, et pourquoi? l’arcc que depuis la 
loi du 2 prairial an V, antérieure d’une année, par conséquent, 
la vente des biens nationalisés des communes de la France était
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suspendue ; la restitution de ces biens était implicitement dé
crétée !

La loi du S prairial an VI nationalise donc uniquement et 
exclusivement les dettes des communes belges. C’est-à-dire 
qu’elle place les communes de la ci-devant Belgique dans la 
même position que les communes des autres départements de 
la France. Impossible de voir plus, impossible de trouver autre 
chose dans la loi du S prairial an VI.

Mais en nationalisant les dettes de nos communes, cette loi 
leur accorde-t-elle un sursis? Place-t-elle leurs créanciers dans 
l’impossibilité d’agir?

En vérité, pour répondre sans sourire à cette question, il faut 
se rappeler qu’elle est gravement posée, qu’elle est déplorable- 
ment résolue dans des arrêts imposants par leur nombre. Nous 
pouvons heureusement puiser notre première réponse dans 
l’arrêt de la Cour de Gand du 2 janvier 1840. — ( J u r i s p . 1841, 
2, p. 280). — Ce que la loi du S prairial an VI a fait, cet arrêt 
le caractérise avec une vigoureuse justesse : elle a opéré no ra
tion de la dette, dit-il ; elle a déchargé les communes en leur 
substituant l’Etat.

Ces mots n’écartent-ils pas jusqu’à l’idée d’un sursis accordé 
aux communes? Un sursis! mais c’était leur libération, leur 
libération complète, immédiate, absolue, que décrétait la loi 
du 8 prairial an VI! Les dettes des communes étaient décla
rées dettes de la nation; elles devaient être liquidées dans les 
formes et d’après les lois établies pour les autres parties de la 
dette publique : voilà ce que dit, dans les termes les plus clairs, 
les plus impérieux, la loi du 8 prairial an VI! Ainsi, il en est 
du prétendu sursis que cette loi accorde aux communes comme 
de la nationalisation qu’on lui faisait prononcer de leurs biens : 
c’est la plus grossière, la plus inexplicable des erreurs ; c’est 
un non sens intercalé dans le texte de la loi, en dépit de ce 
texte même.

Poussons la démonstration plus loin encore. — S’il résulte 
de la loi du 8 prairial an VI un sursis, ce ne peut être qu’au 
profit du débiteur; rien de plus évident. Mais ce débiteur, la 
loi le déclare, et c’est son but spécial de le déclarer, ce débi
teur, c’est l’Etat. Il y avait donc sursis en faveur de l’Etat! La 
prescription était donc suspendue au profit des créanciers de 
l’Etat ! Celui-ci ne pouvait donc plus se libérer par la prescrip
tion ! Et c’est là la pensée qu’on prête au législateur de l’an VI, 
alors que, de 1795 à 1810, c’est une pensée diamétralement 
opposée qui domine toutes les lois, toutes les mesures, tous les 
actes en matière de dettes nationales.

En vérité, on hésite à qualifier un démenti aussi évident, 
donné à la vérité historique et législative. Mais supposons qu’il 
y ait un mot, un seul mot qui se prête à ce monstrueux système 
dans la loi du S prairial, pourrait-on supposer que cette loi 
s’écarte si démesurément de tout ce qui l’a précédé et suivi, de 
tout ce qui existait pour les autres parties du territoire de la 
France? Encore une fois, non. — L’esprit de la loi, la pensée 
du législateur, son but politique, tout cela est clair, irrécusa
ble, exclusif du moindre doute : que sera-ce donc si l’on y joint 
le texte le plus formel et le plus limpide!

Or, tel est le texte de la loi du 8 prairial an VI. Non-seule
ment cette loi ne dit pas aux créanciers des communes, deve
nus ceux de la nation : « je vous défends d’agir, » mais elle leur 
dit très-nettement : «je  vous ordonne d’agir. » Non-seulement 
cette loi n’établit pas, pour les dettes nationales des communes 
belges, des règles exceptionnelles, un sursis sans précédent et 
sans analogie dans la législation de la France républicaine ; — 
mais elle assimile in terminis ces ci-devant dettes communales 
aux autres parties de la dette publique ! Non-seulement cette 
loi n’enlève pas aux créanciers des communes la faculté d’agir, 
et elle ne les met pas dans une catégorie à part ; mais elle leur 
ouvre expressément (art. 1, 2, 5 et 7) la voie administrative, 
seule compétente en France, depuis 1790 jusqu’à nos jours, 
pour connaître de la liquidation des créances à charge de l’Etat, 
comme des contestations qui s’y rapportent ; c’est-à-dire 
qu’elle confond les créanciers des communes dans les rangs des 
autres créanciers de la nation et notamment de ceux des com
munes françaises. Elle les fait donc rentrer dans le droit com
mun, non-seulement quant au caractère de leur créance, mais 
encore quant à la juridiction compétente pour en connaître.

Comme on ne peut trouver dans la loi du 8 prairial an VI 
un mot qui indique le prétendu sursis,comme il est même plus 
facile de trouver qu’il n’y a dans cette loi pas un mot qui ne 
repousse la moindre idée d'un sursis, on a recours aux argu
mentations les plus étranges.

On dit : La loi du 8 prairial établit implicitement le sursis, 
puisque, les dettes des communes étant nationalisées, leurs 
créanciers ne pouvaient agir en justice. — Nous avons déjà dé

truit cette objection. Si la loi, en nationalisant les dettes des 
communes, en enlève la connaissance aux Tribunaux, c’est 
qu’elle l’attribue au pouvoir administratif, seul compétent en 
la matière, d’après les institutions de l’époque. Ce n’est pas 
là un sursis, c'est un changement de compétence. Si les 
Tribunaux ne pouvaient en connaître, ce n'est pas que la loi 
leur prescrivît de surseoir à l'action; tout au contraire, c’est 
qu’elle leur ordonnait de se déclarer incompétents. Loin de 
surseoir, ils devaient donc statuer. Et de quelle manière? En 
respectant la compétence <le la juridiction administrative, telle 
que la Constitution et les lois de l'époque la définissaient.

La Cour de cassation, il est vrai, nie tout simplement qu’en 
cette matière l’Administration eut une juridiction véritable; 
qu’elle eut à décider comme pouvoir contentieux. Mais que la 
Cour de cassation de Belgique se mette avant tout d’accord : 
1° avec la Cour de cassation et les Cours d’appel de France; 
2° avec des centaines d’ordonnances du Conseil d’Etat; 3“ avec 
tous les auteurs qui ont traité de la compétence administrative; 
4° avec tous les faits qui se sont passés en France depuis 1790 
et qui s’y passent encore à cette heure, sous le régime de la 
République. Tant que cette masse imposante d’autorités pèsera 
dans un plateau de la balance, nous doutons que la Cour su
prême, en se jetant dans l’autre, puisse l'emporter! D’une part, 
la Cour de cassation se prévaut de ce que le créancier ne pou
vait plus ni faire un commandement efficace, ni pratiquer une 
saisie, ni intenter une action en justice ; d’autre part, elle as
simile tous les actes posés par les créanciers, qui se pourvoient 
en liquidation, à de simples démarches, à des sollicitations de 
créancier à débiteur. Or, où aboutit ce raisonnement? A ceci : 
qu’aujourd'hui encore il y a sursis au profit de l’Etat contre les 
poursuites de ses créanciers, c’est-à-dire imprescriptibilité des 
créances à charge de l’Etat ! Car aujourd’hui encore le créancier 
ne peut faire de commandement efficace, ne peut pratiquer une 
saisie; et en France, où la compétence administrative n’est pas 
supprimée, il ne peut intenter une action en justice ! ! Que si 
les démarches du créancier qui se pourvoit en liquidation sont 
de simples sollicitations, sans force interruptive, que deviennent 
les arrêts qui décident le contraire (Liège, 18 juillet 1842, 
JuRrsp.  1843, 2, p. 413)? que deviennent tous les principes, 
toutes les décisions, toute la jurisprudence, toute la doctrine en 
matière de compétence administrative?

Mais nous venons de réfuter d’un seul mot l’erreur de la Cour 
suprême: en effet, que suppose-t-elle? L ’imprescriptibilité des 
créances à charge de l’E tal! Oui, c’est à ce point qu’elle est 
forcément, qu’elle est fatalement entraînée. En dernière ana
lyse, c’est ce qu’il y a au fond de son système, ou plutôt c’est 
là son système tout entier : les créances à charge de l’Etat sont 
imprescriptibles !

Et c’est au législateur de l’an VI que l’on prête de pareilles 
idées ! C’est lui qu’on suppose emporté par une sollicitude aussi 
déréglée pour les créanciers de l’Etat ! C’est dans la législation 
de la République et du Consulat qu’on s’est avisé de découvrir 
la volonté implicite d'enlever à l’Etat son mode le plus fréquent, 
le plus usuel, le plus puissant de libération : la prescription ! 
Sous le Consulat, l’époque qui a vu multiplier et précipiter les 
déchéances de toutes les variétés ; qui a pratiqué, sur une échelle 
immense, les confiscations de tout genre; qui, après avoir de 
longue main préludé à la banqueroute nationale, a fini par s'en 
servir, au moment où le rétablissement de l'ordre et la possi
bilité de la paix faisaient de celle mesure une honte sans 
excuse !

Les intimés ne sont pas plus heureux que la Cour de cassa
tion. Us ne prouvent point par des arguments plus sérieux 
l’existence du prétendu sursis qui dériverait de la loi du 8 prai
rial an VI. Ils n’opposent au changement de juridiction ou de 
compétence que cette loi décrète pour la liquidation des ci- 
devant dettes des communes, aucune raison moins futile que 
celles déduites par la Cour suprême. — Chose difficile à croire, 
ils n ajoutent au débat que des considérations plus futiles, plus 
intolérantes encore. La loi du 8 prairjal an VI, disent-ils, n’im
posait aucun devoir aux créanciers des communes : au con
traire, elle imposait aux communes elles-mêmes le devoir d’en
voyer endéans le délai d’un mois les états de leur passif au 
liquidateur-général; de sorte que la loi imposait aux commu
nes elles-mêmes d’interrompre la prescription au profit de leurs 
créanciers, et si elles ne l’ont pas fait, elles ne peuvent se pré
valoir de l inaccomplisscment d’une condition qui dépendait 
d’elles seules.

Quoi ! la loi du 8 prairial an VI n'imposait aucun devoir aux 
créanciers des communes belges! mais, en disant: « il sera pro- 
« cédé, d’après les formes et les lois rendues jusqu’à ce jour 
« relativement aux autres parties de la dette publique... à la li-
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« quidation des dettes... des communes des départements 
« réunis... etc. » —  est-ce que la loi dont il s'agit n’imposait 
pas aux créanciers des communes les mêmes devoirs de dili
gence qu’aux autres titulaires de la dette publique? —  Sans 
doute, ce serait aller trop loin peut-être que de prétendre, avec 
üenrion de Fensev et la Cour de cassation de France, que l’ar
ticle cité de la loi de prairial an VI a donné force obligatoire 
en Belgique aux dispositions de la loi du 21 août 1795, rela
tives aux dettes des communes, dispositions qui n’ont pas été 
publiées dans ce pays. Mais les lois concernant la dette publi
que, régulièrement publiées en Belgique, devenaient incon
testablement applicables par suite de l’art. 1er de la loi du 
S prairial an VI. Ainsi la loi du 24 frimaire même année, qui 
trace les devoirs des créanciers de l’Etat, était applicable. Il y 
avait donc déjà déchéance comminée.—  Mais cette déchéance, 
que les intimés ont osé nier, elle est prescrite en termes inexora
bles dans une loi du 9 frimaire an VII. Cette loi rappelle celle 
du G prairial an VI et s’y réfère si expressément que toute ob
jection serait ridicule, que toute dénégation serait plus que té
méraire.

Telle était la position faite par la loi du 8 prairial an VI 
aux créanciers des communes. Quelle position fesait-elle aux 
communes elles-mcmes? Nous l’avons dit : elle les libérait. 
Maintenant, que penser des intimés lorsqu’ils prétendent que 
ces communes (qui n’étaient plus débitrices), auraient reconnu 
la dette (devenue dette de l'Etat), et par conséquent inter
rompu la prescription (sans l’intervention du nouveau et dé
sormais du seul débiteur), si elles avaient transmis en l’an VI 
l’Etal de leur passif au liquidateur-général? —  Que penser des 
intimés qui inventent là une interruption de la prescription 
par le fait d’un tiers, sans la participation du débiteur ! que 
penser de cette conclusion, à savoir que l’interruption de la 
prescription n’ayant pas eu lieu, parce que les communes n’au
raient pas posé le fait interruptif, c’est un motif [tour admettre 
l’interruption de la prescription, quoique non existante!!.. 
Conçoit-on une jurisprudence qui en est réduite à se défendre 
par de pareils moyens.

Après avoir trouvé le sursis dans la loi du 8 prairial an VI, 
les intimés le voient maintenu et renouvelé dans l’arrêté du 9 
thermidor an XI. Dans la réalité, cet arrêté ne prononce pas 
plus de sursis que la dite loi. A cct égard, leur texte, leur es
prit, leur comparaison avec les institutions administratives et 
le régime de la France soulèvent les mêmes objections contre 
le système des intimés. 11 serait inutile d’insister là dessus.

Mais mettons un instant de côté l’appréciation exacte des 
dispositions de l’arrêté du 9 thermidor an XI ; quel est le ca
ractère de cet acte du pouvoir exécutif, quelle est sa force 
obligatoire? La Cour de Gand, dans son arrêt cité du 2 janvier 
1840, écarte le reproche d’inconstitutionnalilé : nous nous 
rangeons avec empressement à son avis. Mais la force obliga
toire tient encore à autre chose : non obliyat lex nisi promul- 
gata. A défaut de publication et d’insertion au bulletin des 
lois, l’arrêté du 9 thermidor ne peut évidemment créer des 
droits à des tiers. 11 a laissé les créanciers des communes in 
statu guo, avec la faculté de se pourvoir en liquidation comme 
créanciers de l’Etat, sous le coup de la déchéance, s’ils se trou
vaient forclos, faute d’avoir agi par la voie administrative en 
temps utile. L ’arrêté susmentionné n’a pas même été exécuté : 
ce fait est prouvé par la lettre du liquidateur-général, du 19 
thermidor an XI ( M e r l i n ,  Ouest, de droit, V° Bettes des 
communes, p. 286), et par l’avis du Conseil d’Etat, approuvé 
le 12 novembre 1806. ( A r r . not. de Bruxelles,  t. X, p. 188.)

Nous savons bien qu'on a passé par dessus ce reproche. Mais 
pourquoi? Parce que l’on s’était entiché de cette donnée par
faitement fausse : que les biens des communes belges avaient 
été nationalisés. Or, disait-on, l'arrêté de thermidor ayant res
titué leurs biens aux communes, elles qui ont acceplé le bien
fait de la restitution ne peuvent en répudier les charges; elles 
ne peuvent reconnailre la force obligatoire de l’arrêté pour re
prendre leurs biens et la méconnaître quand leurs créanciers 
s’en prévalent. —  Eh bien ! cette espèce de calcul, le seul ar
gument en faveur de la force obligatoire de l’arrêté non publié, 
ni promulgué, ni exécuté, du 9 thermidor an XI —  ne dispa- 
ratt-elle pas invinciblement, quand, avec le fait de la nationa
lisation des biens, disparaît leur prétendue restitution? Les 
intimés à ce point de vue, se sont trouvés si embarrassés de 
nous répondre qu’ils ont dû dire qu’en effet la nationalisation 
des biens des communes n’était écrite nulle part, cl qu’ils ont 
dû soutenir que conserver leurs biens ou en recevoir la resti
tution était la même chose pour les communes ! or que devient 
l’arrêté de thermidor devant ce langage, —  langage si opposé 
à celui que les intimés, d’accord avec la jurisprudence, tenaient

dans le principe au sujet de la nationalisation et de la restitu
tion des biens des communes?

Le décret du 21 août 1810, régulièrement publié, ayant 
force de loi, est vraiment celui qui a le plus d’importance dans 
ce débat, après la loi du 8 prairial an VI.

En présence de ce décret du 21 août 1810, comme en pré
sence de la loi du 8 prairial an VI et de l’arrêté du 9 thermidor 
an XI, on se demande où est la disposition qui ordonne en fa
veur des communes le sursis, invoqué par les intimés? — où 
est même, en l’absence d’une disposition formelle, l’article du 
décret qui suppose ce sursis ?

11 faut le reconnaître, la réponse à ces questions ne saurait 
être que négative. Il n’y a, dans le décret du 21 août 1810, 
aucun article qui prescrive le sursis ; et loin de supposer le 
sursis, l’esprit du décret, l’ensemble de ses dispositions accu
sent précisément la pensée contraire. En effet, si l’Empereur 
devait déterminer, a priori en quelque sorte, la portion des 
revenus communaux qui serait affectée à perpétuité au paie
ment des anciennes dettes constituées, n’est-ce pas à dire déjà 
que la situation financière des communes devait tout dominer? 
— que l’Empereur déterminerait jusqu’où pouvaient aller les 
obligations des communes et que, cette limite atteinte, nulle 
action ne survivrait contre les communes pour l’excédent? — 
n’cst-ce pas à dire aussi, et les art. 5, 4, 8, 6 et 7 du décret le 
disent d’ailleurs formellement, que la connaissance de ccs ma
tières était du ressort de l’Administration? — que les créan
ciers, loin de pouvoir se renfermer dans une inaction perpé
tuelle, devaient se pourvoir, au contraire, avec diligence pour 
être compris dans la répartition des sommes affectées, sur le 
budget communal, au paiement de la dette constituée ; — pour 
obtenir une inscription au livre de la dette communale, qui 
devait être désormais son seul titre?

A cct égard, comme le remarque avec raison M. le procureur- 
général Leclercq (Jurisprudence du x i x ° siècle 1846, t. I, p. 
531-858), la même pensée se révèle dans l'arrêté du 9 thermi
dor an XI et dans le décret du 21 août 1810. En ordonnant la 
liquidation des dettes constituées des communes, le gouverne
ment n’abandonne ni à elles, ni à leurs créanciers, le sort et la 
marche de cette liquidation. — Ce savant magistrat, après 
s'clre expliqué sur la portée de l’arrêté du 9 thermidor an XI, 
invoque, sans hésiter, l’esprit des institutions de l’époque, qui 
rend clair ce qu’aujourd’hui peut-être, sous nos institutions li
bres, on pourrait ne pas trouver asssez explicite. — Et dans 
quel but M. le procureur-général fait-il cette remarque si pro
fondément vraie ? Four établir qu’il n’y avait plus à revenir en 
justice sur le règlement administrativement opéré des dettes 
communales! Dans le décret du 21 août 1810, même système 
que dans l’arrêté du 9 thermidor an XI, quant au règlement des 
dettes des communes. — M. Leclercq, dans son réquisitoire 
prononcé le 29 janvier 1846, prouve à l’évidence l’ incompati
bilité du droit commun et de l'intervention des Tribunaux au 
profit des communes et que celte même incompatibilité existe 
en ce qui concerne les créanciers. Tout cela d’ailleurs était 
tellement conforme aux institutions de l’époque, que, le 
11 août 1808, un décret approuve l’avis du Conseil d’Etat déci
dant : que le créancier d’une commune doit se pourvoir, pour 
obtenir paiement, non devant les Tribunaux, mais devant le 
préfet. Et l’on sait que les décisions des préfets pouvaient être 
déférées au ministre, puis au Conseil d’Etat. Ce qui est bien la 
juridiction administrative contentieuse tout entière !

II y a plus : si l’on tient compte qu’il s’agissait d’anciennes 
dettes constituées, généralement établies par titre et non con
testables dans leur redevabilité, — de dettes par conséquent à 
l'égard desquelles la liquidation était tout, — on voit que le 
décret du 21 août 1810 est absolument conforme à ce qui était 
suivi en France pour toutes les dettes communales en général. 
Il nous serait facile de démontrer ce point en détail, mais un 
passage de D alloz, V" C'omrnwMes, 11'“  2614,en fournitla preuve 
la plus convaincante.

C’est d’après les principes que Dalloz y développe, qu’un 
décret, confirmatif d’une décision du Conseil d’Etat du 15 jan
vier 1809, a décidé : « que lorsqu’il s’agit de statuer sur une 
demande en paiement formée contre une commune, et non de 
fixer le chiffre de la créance, l’autorité judiciaire est incompé
tente, et que l’autorité administrative a seule le droit de régler 
la manière dont la dette sera acquittée par la commune. » 
V. également l’ordonnance du Conseil d’Etat du 11 décembre 
1816, et celle du 7  février 1809 qui décide : « que les Tribu
naux civils sont incompétents pour connaître de la demande 
formée par la veuve d’un créancier contre une commune, en 
paiement du reliquat d’une dette beaucoup plus forte reconnue 
due à son mari par le directoire exécutif du département en

*
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1792, surtout alors qu'il s'agit d'une dette nationalisée en
1793. »

Ces principes sont si incontestablement de l'essence de la ju
ridiction administrative, établie en France depuis 1790 jus
qu’à nos jours, qu’on ne manque pas d’appliquer comine con
séquence de l’existence d'une juridiction administrative, les 
laits que la Cour suprême de Belgique invoque comme preuve 
de l’absence de juridiction administrative. Far exemple à 
l’égard des voies d’exécu lion, D alloz, lu e. c i l . nu 2017, constate : 
i; que du moment où l'autorité administrative est seule com
pétente pourordonner des paiements des dettes des communes, 
les créanciers de celles-ci ne peuvent agir par voie de saisie 
arrêt. (Avis du Conseil d’Ktat du 26 mai 1813 —  17 janvier 
1814 et 19 octobre 1823).

Tel était, tel est encore l'état de la question sous l’empire 
des principes qui, d’après l’expression de 31. De Cormenin 
(.P r o l é g o m . p. 1), ont établi en France deux grandes divisions 
de la justice : j u s t i c e  c iv i l e  et ju s t i c e  a d m in is tr a t iv e .

Mais ces principes qui n’ont pas cessé de prévaloir pour les 
dettes des communes en général, on les retrouve, tout aussi in
contestables, quand il s’agit des dettes anciennes des commu
nes.

u Aux ternies de l’art. 88 de la loi du 21 août 1793, dit 
« D alloz, Y° Communes, n° 2379, les Administrations des dé- 
« parlements étaient chargées de vérifier les états que les 
i; communes devaient dresser de leur actif et de leur passif.
. Ces Administrations ayant été successivement remplacées par 
■i les directoires de département, et depuis la Constitution de
i. l’an VIII parles préfets, ces derniers sont donc chargés de véri- 
e fier si une dette réclamée contre une commune est à consi- 
« dérer comme dette nationale, ou comme dette communale, 
<: ainsi le Conseil de prélecture est incompétent pour le faire. 
>. (Ordonnance du Conseil d’Etat 16 juin 1824 et 22 février 
« 1837). Et comme le ministre est le premier juge du mérite des 
« réclamations dirigées contre les arrêtés du préfet, on ne peut 
« se pourvoir au Conseil d’Etat,par la voie contentieuse, contre 
>: l’arrêté d’un préfet qui a statué sur une contestation ayant 
u pour objet de faire décider si une dette est nationale ou com- 
' munalc, avant d’avoir soumis cet arrêté au ministre de l’inté- 
« rieur. (Ordonnance du Conseil d’Etat du 22 octobre 1830, au 
« rapport de M. D e C o r iie n in . )  »

Voila bien encore une fois, quoiqu’on dise la Cour de cassa
tion de Belgique, ce contentieux administratif qui formaitainsi 
la règle pour toute la France, dans laquelle sc confondait alors 
la Belgique.

Mais, aux citations qui précèdent il n'est pas inutile d’ajouter 
un commentaire qui achèvera de les rendre décisives.

Lorsqu’on matière des dettes des communes il faut détermi
ner la compétence soit judiciaire, soit administrative, il est 
une distinction capitale qu’il importe de ne jamais perdre de 
vue.

D’abord, s’agit-il d’une dette communale nationalisée? Celte 
dette nationalisée, incombant exclusivement à l’Etat, la compé
tence administrative est absolue. —  V. D ai.i.oz, V° C o m m u n e ,  
nis 2373 et 2376. —  Cassation, Chambres réunies, du 7 dé
cembre 1839; —  Cassation 21 août 1822; —  23 décembre 
1833, Chambre réunies ; —  Conseil d'Etat, décret du 7 février 
1809, 13 janvier même année, etc. etc. —  Toutefois, même à 
l’égard des dettes antérieures à 1793, on trouve consacrée la 
compétence des Tribunaux, quand le titre est contesté, quand 
le chiffre de la dette doit être débattu etc. —  D alloz, I o j .  c i l .  
n" 2377. —  Conseil d'Etat, décret du 2 février 1812 : les 
Tribunaux sont compétents pour décider de la quotité d’une 
dette antérieure au 24 août 1792. (Journal du P alais, partie 
administrative, t. I, p. 400.) — Conseil d'Etat, décret du 19 août 
1808, annulant un arrêté du préfet de la Dyle et approuvant 
un jugement du Tribunal de .Nivelles (Journal du P alais , t. I, 
p. 198). —  Conseil d’Etat, Ordonnances des 11 décembre 1816 
et 30 juillet 1817. —  Décret du 10 mars 1807 (Journal du 
P alais) annulant un arrête du préfet de l’üurthe.

S’agit-il, au contraire, d'une dette communale à la charge de 
la commune exclusivement, soit que celte créance ait une date 
postérieure à la nationalisation, soit que la nationalisation ail 
cessé par l’effet d’une loi subséquente, —  alors la compétence 
administrative, il y a unanimité pour le reconnaître, n’est pas 
absolue. Elle commence là seulement où la compétence judi
ciaire finit. Tout ce qui touche à la liquidation, tel est le do
maine de la juridiction administrative; toute contestation sur 
le titre, sur l'existence de la créance, voilà le domaine des Tri
bunaux. D alloz, V“ Commîmes, n° 2621 dit : « la compétence 
K des Tribunaux ne cesse qu'au moment où la dette est cer- 
i: laine, et où il ne s'agit plus que de l’encaisser : d’où il suit

« qu'ils doivent juger toutes les difficultés qui s’élèvent relati- 
« veinent à son existence, quel que soit le créancier. «

Le Conseil d’Etat a appliqué cette règle aux dettes des com
munes, en général, dans un avis inséré au bulletin des lois, 
approuvé par décret du 12 août 1807 ; il l’a appliqué spéciale
ment aux dettes des communes des départements belges par 
trois décrets du 22 brumaire au XIV, rendus sur son avis. M e r 
lin, Bép., V° Dettes des communes. Et cette distinction, ce 
jurisconsulte l cnseigne précisément à l'occasion des dettes des 
communes belges, et dans l’hypothèse que l’arrêté du 9 ther
midor an XI ait fait cesser la nationalisation de ces dettes ! I

Ainsi, pendant toute la période de la nationalisation des 
dettes de nos communes, opérée par la loi du 3 prairial an VI, 
il y avait compétence absolue du pouvoir administratif : c'est 
devant lui que les intimés pouvaient et eussent du agir.

Quant au contraire, la nationalisation cesse, la compétence 
administrative subsiste encore pour la liquidation ; la compé
tence judiciaire est rétablie pour les contestations sur le titre 
et l’existence île la dette.

C’est là le droit commun! or, les dispositions spéciales, l'ar
rêté du 9 thermidor an XI et le decret du 21 août 1810, ne dé
rogent pas même à ce droit commun de la Belgique et de la 
France alors réunies !

Nous avons donc le droit de dire aux intimés : pendant la 
période de la nationalisation, vous n’avez pas agi devant la 
juridiction administrative, seule compétente; — après cette 
période, des deux choses l'une, — ou votre créance était con
testée ou elle ne l'était pas. Dans le premier cas, la voie judi
ciaire vous était ouverte; dans le second cas, la voie adminis
trative vous conviait : de quel droit venez vous prétendre à 
l’application delà règle : contra non valentem agere non ouv
rit prœscriptio ?

Et, dans l’espèce, la liquidation des dettes reconnues de la 
ville de Namur ayant eu lieu, à la suite du décret imperia! du 
21 août 1810, qui affecte 12,000 fr. à cette destination sur le 
produit de l’octroi (V. les faits signifiés et les documents pro
duits devant la Cour d’appel), il est clair que depuis le mois 
d’octobre 1811, ta créance des intimés s'est trouvée méconnue 
et contestée. Pour eux donc la voie judiciaire n’était certes plus 
fermée !

Cette distinction qui répond à tout, qui éclaircit tout, se 
trouve confirmée encore par le savant réquisitoire de M. le 
procureur-général Leclercq, du 29 janvier 1816. En effet, quelle 
thèse soutient ce magistrat? C'est que les communes ni leurs 
créanciers ne peuvent revenir contre le règlement administra
tif de leur liquidation. C'est aussi ce que la Cour de cassation 
a jugé le 29 janvier 1846. Or, que signifie cela, si ce n’est la 
compétence administrative en matière de liquidation des dettes 
des communes?

Ici, nous posons encore une fois la question : où est le sur
sis? Où est l'ombre de ce sursis qu’invoquent les intimés? Où 
est la défense d’agir prononcée contre eux? Où est l’immobilité 
légale qu’ils allèguent?

Et qu’on ne s'écarte pas de la discussion, en faisant le procès 
à ce que JI. D e C o r iie n in  appelle nia justice administrative.» Per
sonne, en théorie, ne conteste les inconvénients, les dangers, 
les abus de la juridiction administrative. Personne ne récuse la 
vérité frappante de celle observation du célèbre auteur des 
Questions de droit administratif (Prolog. n" 1.) u Quant à la 
« justice administrative, elle n’a encore ni Code écrit, ni pro- 
■i cédure fixe, ni Tribunaux inamovibles. Elle ne participe mal- 
« heureusement que trop du vice des temps orageux où elle est 
i: née, qui était l'arbitraire, et du mal des temps où nous vi- 
« vous, qui est le provisoire. » Mais, quelle qu’elle soit, si im
parfaite qu’on la proclame, la justice administrative existait eu 
France pendant que la Belgique y était réunie, et elle y existe 
encore. Elle y existait et elle y existe pour tout ce qui con
cerne la dette publique. D a l l o z , Y” Compétence administra
tive, n™ 212, 121, 129, 130 et 131. — Elle y existait et elle y 
existe encore pour tout ce qui concerne la liquidation des det
tes des communes. »

Après avoir examine successivement les divers arrêtés 
émanés du gouvernement des Pays-Bas, le conseil de l’ap
pelante se résumait ainsi :

i: Si nous résumons ce long examen de la législation sur la 
matière, nous trouvons : que le prétendu sursis n’est accordé 
aux communes par aucune loi, par aucun decret ou arrêté; 
— que ce sursis, loin de résulter implicitement d’aucune dis
position légale ou administrative, répugne à toute la légis
lation en celle matière, est en contradiction flagrante avec la
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pensée du législateur, avec les vues du gouvernement et avec 
les institutions de l’époque ; —  que la c o m p é t e n c e  a d m i n i s t r a 
t i v e  existait, mais existait s e u l e  e t  a b s o l u e ,  pendant toute la 
période de la nationalisation des dettes des communes de la 
ci-devant Belgique, comme de la France; — que dès l'instant 
où ces dettes lurent dénationalisées pour redevenir commu
nales, la compétence administrative n'en subsiste pas moins 
p o u r  l e u r  l i q u i d a t i o n , tandis que la compétence judiciaire 
s’ouvrait de nouveau p o u r  les  c o n t e s t a t i o n s  s u r  le  t i t r e  o u  l a  
r é a l i t é  de  l a  c r é a n c e ;  —  que cette situation fut maintenue par 
le gouvernement des l'ays-Bas jusqu’au 15 mai 1816, date de 
l’arrêté qui substitue absolument la compétence judiciaire à 
celle de l'Administration et qui porte, en même temps et pour 
la première fois, u n  s u r s i s  en faveur des communes; —  que 
ce  s u r s i s  fut levé à dater du 1" janvier 1818 et que des dé
chéances nouvelles furent portées contre les créanciers négli
gents.

M. le procureur-général Ganser s’est exprimé en ces 
termes :

«Par exploit du 28 mars 183-1, l'Administration des hospices 
de Louvain fit assigner la ville de Namur pour être déclarée 
débitrice et condamnée à passer titre nouvel de 16 rentes con
stituées pendant les années 1776 à 1788 et hypothéquées sur 
les chaussées et les revenus de ladite ville.

Le 8 juillet 1810, jugement du Tribunal de Namur, qui dé
clare la demande non-fondée, en ce qui concerne les deux ren
tes nu !5 et 7, et condamne, quant aux autres, la ville à passer 
titre nouvel.

Sur l'appel principal des hospices et l'appel incident de la 
ville de Namur, la Cour de Liège, par arrêt du 26 avril 1816, 
confirma le jugement dont appel, quant aux rentes 15 et 7, ré
forma pour le surplus, déclara en conséquence les rentes pres
crites et déchargea la ville de Namur des condamnations pro
noncées contre elle.

Le pourvoi en cassation formé contre cette décision fut rejeté 
par arrêt du 2 mars 1848, quant aux rentes 15 et 7, mais pour 
le surplus la Cour suprême cassa l’arrêt de la Cour de Liège et 
renvoya la cause devant la Cour d’appel de Gand.

L’appel principal concernant les rentes 15 et 7 est donc défi
nitivement vide par l'arrêt de la Cour de Liège; il reste à sta
tuer sur l'appel incident.

La ville de Namur ne conteste plus que les 11 rentes qui font 
l'objet de l’appel incident, ont été primitivement dues, mais 
elle soutient que la dette est éteinte.

1° l’arccque la ville a été dépossédée des biens et revenus 
donnés en hypothèque pour sûreté de ces rentes.

2U l’ar la prescription, les rentes n'ayant pas été payées pen
dant un laps de temps plus que suffisant pour prescrire.

5,J l’ar la disposition de l’art. 8 du décret du 21 août 1810, 
qui a déchargé les communes des dettes envers les établisse
ments de bienfaisance, aux dépenses desquels les communes 
pourvoient sur le produit de leurs octrois.

I. —  Quant au premier moyen, il ne tne parait pas bien sé
rieux, parce que, la ville de Namur ayant engagé non-seulement 
les revenus des chaussées dont elle a clé dépossédée, mais en
core tous ses revenus et moyens quelconques, pour sûreté des 
rentes dont il s’agit au procès, on ne peut dire qu’elle n'est plus 
en possession des objets engagés. En fait, le moyen manque 
donc de base et il serait par conséquent oiseux de discuter la 
question de savoir si en effet la dépossession de l’hypothèque 
aurait eu l’effet que lui attribue la ville appelante (1).

II. —  Le second moyen soulève plusieurs questions très- 
graves, savoir :

1° Quelle est la loi qui dans l'espèce régit la prescription?
2° L’absence de bonne foi a-t-elle pu empêcher la prescrip

tion?
3" La prescription a-t-elle été suspendue pendant la nationa

lisation, et puis, après la dénationalisation, pendant la durée 
de la liquidation de la dette communale?

4° La prescription a-t-elle été interrompue par la reconnais
sance de la dette faite par la ville de Namur en 18215?

Sur les deux premières questions, la Cour me permettra 
d'être bref; car, si elle adopte mon opinion quant à la suspen
sion de la prescription, la solution de ces deux questions ne 
peut exercer aucune influence sur le sort de ce procès.

U) L’art. 2 de l'arrêté royal du 12 janvier 1817 admet à la liqui
dation même les créances hypothéquées sur des chaussées communales.

(2) Traité 3, n» 30.
(3) Souf.t t. 111, 17, 3.—  Df. G h b w ï e t , partie 2, art. 5, n° 25.— Ro- 

dknbuhg, de S t a t u t ,  d i v e r s i t a t e ,  t. II, cap. 2, n. 111.
(4) Sur la Coutume de Gand, rubr. 25, art. 8.

P r e m i è r e  q u e s t i o n .  —  Les rentes constituées, hypothéquées 
sur un immeuble, étaient, d’après la plupart des Coutumes, ré
putées immeubles. D'après B irgindcs (2), elles faisaient en 
quelque sorte partie du sol : S u n t  t a n q u a m  p a r s  l u n d i .  Dans 
le Namurois, dans le pays de Liège et le Limbourg, toutes les 
rentes constituées étaient i m m e u b l e s .  11 était de plus de droit 
commun que les rentes constituées sur le domaine, sur les 
villes, provinces et communautés, devaient être considérées 
comme immeubles (3). Elles étaient, d’après l’expression de V an- 
d e m i o v e  (4), assimilées au sol a d  i n s t a r  s o l i .  Elles étaient censées 
avoir leur situation au domicile du débiteur, c’est-à-dire au 
siège de la communauté ou de la corporation débitrice. Dans 
notre espèce, la situation des rentes dont il s'agit est donc cen
sée avoir été à Namur. En vertu du principe non contesté, d’a
près lequel la prescription est régie en matière immobilière 
par la loi de la situation, par le statut réel, il est donc constant 
■que c’est sous l’empire de la Coutume de Namur que la pres
cription de ces renies a commencé à courir. Dès lors elle doit 
encore aujourd’hui être réglée conformément à la même Cou
tume. Art. 2280 du Code civil. D’après l’art. 315 de cette Cou
tume, le terme de la prescription doit donc être fixé à 22 ans. 
Les deux parties sont d’accord que cet article n’admet pas de 
prescription privilégiée en faveur des églises et fondations 
pieuses.

D e u x i è m e  q u e s t i o n .  —  Le droit Coutumier admettait la règle 
que la bonne foi n'était pas nécessaire pour se libérer (1). Et 
cela ne doit pas nous surprendre, car dans le droit Justinien il 
n’est question de bonne foi en matière de prescription q u e  p a r  
r a p p o r t  à  l a  p o s s e s s i o n .  La bonne foi n’était pas requise pour 
la prescription des actions. Dans le droit canonique, la ques
tion est controversée; mais l’opinion qui n'exige pas la bonne 
foi pour la prescription des actions, lorsqu’il ne s'agit ni de 
possession ni de détention d’un objet corporel, me parait être 
la plus fondée (3). La règle du droit Coutumier est donc con
forme au droit romain et au droit canonique, l’our déroger à 
cette règle, il fallait une disposition expresse de la Coutume, 
exigeant la bonne foi pour se libérer. Or dans la Coutume de 
Namur on ne rencontre pas une disposition semblable. L ’Admi
nistration des hospices de Louvain n’est donc pas fondée à op
poser à la ville débitrice l'absence de la bonne foi.

T r o i s i è m e  q u e s t i o n .  —  Avant d'entrer dans la discussion de 
cette question, il importe de rappeler les dispositions qui ont 
successivement régi les dettes des communes.

l’ar décret du 21 août 1793, la Convention déclara dettes 
nationales toutes les dettes des communes et enjoignit à tous 
les créanciers de remettre, dans un délai déterminé, leurs titres 
de créance au directeur général (le la liquidation, pour être 
liquidées et remboursées ou inscrites sur le grand livre (arti
cles 82-83 et suivants, art. 91, 92.)

D'un autre côté, la même loi adjugea à la nation tout l'actif 
des communes jusqu’à concurrence du montant de leurs dettes. 
En conséquence elle ordonna que les biens des communes, 
meubles et immeubles, seraient régis, administrés et vendus 
comme les autres biens nationaux.

L ’exécution de ces dispositions vint à cesser en vertu de la 
loi du 2 prairial an V, qui ordonne, par l’art. 1", qu’il ne sera 
plus fait aucune vente de biens de communes, ni en exécution 
de l’art. 92 du décret du 21 août 1793, ni en vertu d’aucune 
autre loi; et par Fart. 2, que les communes ne pourront faire 
aucune aliénation ou échange de leurs biens sans une loi parti
culière. Ainsi d’une part l’Etat ne pouvait plus vendre les biens 
des communes en vertu d’aucune loi, et d’autre part les com
munes étaient en droit de les aliéner ou échanger, mais pour 
cela il fallait une loi particulière. 11 est donc évident que la loi 
du 2 prairial a réintégré les communes dans la propriété de 
leurs biens non vendus. Et cela s’applique aux rentes comme 
aux autres biens. (Arrêté du 3 nivôse an XIII.)

11 est vrai que l’Administration des domaines demeura en 
possession des biens des communes et continua à jouir des re
venus de ces biens. Mais c’était là une violation flagrante de la 
loi du 2 prairial. Le gouvernement impérial se crut môme si 
peu lié par les dispositions de cette loi, que par un décret du 
28 août 1812 il la déclara non applicable aux biens des com
munes dont l’Etat était en possession avant le 2 prairial. Mais 
il n’en est pas moins constant que, d'après les termes (le la loi 
de prairial, les biens des communes avaient, au moins légale-

(5) Arrêt (le la Cour de Bruxelles du 10 Mai 1857. — Merlin, 
Hcpcrt., \ »  P re s c r ip t io n , sect. 1, § 5, art. 4 ;  — D'Akkkntké , C oût, 
de P r ê t . ,  art. 2G9, 25 ; —  De Giiewikt, part. 2, fit. 4, art. 5, G.

(G) Cette question est discutée dans le traité de la prescription par 
U n t k n i i o i .z n e u , t .  I, p. 512. Y. aussi AVa l t r e , D r o i t  e cc lé s ia s t iq u e ,  
§ 358, p. 057.
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ment, cessé de faire partie du domaine de l’Etat et qu’ils étaient 
retournés aux anciens propriétaires.

Ainsi à dater de cette loi, il n’était plus vrai de dire que l’E
tat avait succédé activement aux communes.

Cependant tout en restituant aux communes la propriété de 
leurs biens la loi de prairial ne leur avait pas imposé l’obliga
tion de payer leurs dettes ; le passif des communes resta donc à 
la charge de l’Etat. Faut-il conclure de là que dès ce moment 
l’Etat devait libérer les communes de leurs dettes à titre pure
ment gratuit? Evidemment non. Cela serait contraire et au dé
cret du 24 août 1795 qui chargeait l’Etat de payer les dettes 
communales, non à titre gratuit mais parce que ces dettes 
étaient une charge de l’actif que la loi adjugeait à la nation, et 
à l’esprit de la loi du 2 prairial an Y, dont le but unique a été 
de rendre hommage au principe de l’inviolabilité de la pro
priété communale et non d’obliger l’Etat à un acte de libéralité 
envers les communes.

Aussi qu’est-il arrivé? L’Etat a exercé son recours contre les 
communes, dont il acquittait les dettes; il a recouvré sur les 
communes le montant des dettes liquidées. Nous allons voir 
tout à l’heure comment ce recours était exercé.

La législation dont nous avons parlé jusqu’à présent ne fut 
pas mise en vigueur dans notre pays. Le décret du 24 août 
1793 ne fut publié qu’en partie dans les Départements réunis; 
on excepta de cette publication les dispositions relatives aux 
dettes et aux biens des communes. Une législation spéciale ré
gla cette matière pour la Belgique.

La loi du 5 prairial an VI mit les dettes des communes de 
ce pays à la charge de l’Etat, et ordonna qu’il serait procédé à 
la liquidation de ces dettes, d’après les lois rendues relative
ment aux autres parties de la dette publique.

Cette loi ne dispose pas, comme l’avait fait, pour la France, 
le décret de 1793, qu’en revanche tous les biens des communes 
appartiendront à la nation. En présence de la loi du 2 prairial 
an V, une pareille disposition était impossible, mais on se 
tromperait si l’on croyait que c’est à titre de libéralité que 
l’Etat s’est chargé du paiement des dettes communales. La loi 
du 5 prairial an VI se réfère aux lois existantes et, en effet, elle 
place les communes belges dans la même position où se trou
vaient, au moins légalement, les communes françaises depuis 
la loi du 2 prairial au V. 11 résulte d’une lettre adressée le 
17 thermidor an XI par le directeur général de la liquidation 
au ministre de la justice et publiée dans les Questions de droit 
de M e r l u s ,  V° Dettes des communes, u que dans l’opinion du 
« gouvernement il n’était pas douteux que la loi du 24 août 
« 1793 était devenue par celle du 5 prairial an VI applicable 
« aux dettes des communes de la Belgique. » Il y est dit de 
plus : « que quand l’Administration des domaines a reconnu 
« qu’une commune dont on avait liquidé les dettes possédait 
« d’autres propriétés que celles réservées par la loi, ellecxer- 
« çait les droits du trésor public sur ces propriétés. » On pro
cédait donc envers les communes belges dont l’Etat liquidait 
les dettes, de la même manière qu’envers les communes fran
çaises qui n’avaient pas fait l’abandon de leur actif ou dont les 
dettes excédaient l’actif abandonné à l’Etat. On voit par un rap
port du ministre de l'intérieur, en date du 17 février 1806, 
cité par C orheisiin ,  Questions de droit administratif, V° Commu- 
« nés, p. 74, édition Tarlier : « Qu’il était indifférent de savoir 
« si la nation avait pris possession de l'actif des communes et 
ii si cet actif suffisait pour indemniser l’Etat des liquidations 
« de leurs dettes dont le montant avait excédé cet actif, parce 
» qu’en cas d’insuffisance, l'Etat avait un droit de recours con- 
ii tre la commune débitrice, recours que l’Administration des 
ii domaines exerçait en poursuivant le recouvrement des som- 
« mes acquittées à la décharge de cette commune.

« Les ressources, dit Cormeisin, toc. cil., p. 84, à l’aide des- 
« quelles les communes qui avaient conservé leurs biens, pou- 
« vaient néanmoins se libérer envers l’Etat des dettes par lui 
« liquidées à leur décharge étaient, outre l’extinction de leur 
« créance sur le Trésor, de verser annuellement dans la caisse 
ii tout ou portion de leurs octrois ou de leurs perceptions mu- 
ii nicipales, de lui déléguer le prix des loyers des biens com- 
« munaux ou patrimoniaux, ou de consentir l’imposition de 
« centimes extraordinaires, de proposer même l’aliénation de 
u leurs biens au moyen d’une de ces lois de forme qui, comme 
u on sait, n’étaient guères, de la part du gouvernement impé- 
ii rial, difficiles à obtenir. »

L’Etat n’était donc qu’un intermédiaire entre les communes 
cl leurs créanciers; il liquidait, au profit des créanciers, les 
dettes communales et il se faisait rembourser par les com
munes les capitaux liquidés. L’était là, quand même le gou
vernement n’aurait pas poussé plus loin la spoliation, une

opération fort lucrative pour l’Etat, car il ne payait aux créan
ciers que le tiers de la créance en valeurs dépréciées, tandis 
qu’il récupérait la totalité de la créance en valeurs effectives.

Ce recours de l’Etat contre les communes était contraire 
en apparence à un avis du Conseil d’Etat du 13 août 1815, por
tant qu’il n’y a pas lieu de répéter des communes les dettes 
acquittées pour elles par le trésor public. Mais il faut remar
quer que cet avis se rapporte à un autre ordre de choses, 
puisqu’il date de l'époque où la seconde usurpation des biens 
communaux avait été consommée par la loi du 20 mars 1813.

ii Le gouvernement, » ce sont encore les paroles de Co r m e siiï, 
loc. cit. p. 75, dans la « note avait bien assez dépouillé et ap
pauvri les communes pendant la révolution, et plus récem
ment par la loi du 20 mars 1815, pour qu’il leur fit cette 
remise.

Les hospices de Louvain n’ont pas accepté le nouveau débi
teur que la loi du 5 prairial an VI leur avait imposé, ils ne se 
sont pas pourvus en liquidation auprès du liquidateur-général 
de la dette de l’Etat. En cela ils ont agi d’une manière con
forme à leurs intérêts et à ceux de la ville. En effet, que se
rait-il arrivé s’ils avaient demandé la liquidation? Les Hospices 
seraient devenus victimes de la banqueroute de l’Etal, et la 
ville victime de la fiscalité de l’Administration, qui pour se 
rembourser aurait mis la main sur ses biens on l’aurait frappé 
d’un surcroît d’impôt.

La loi du 5 prairial an VI qui avait mis les dettes des com
munes belges à la charge de l’Etat ne resta en vigueur que 
pendant quelques années. L’arrêté du 9 thermidor an XI, 
art. 4, porte que les communes des neuf départements réu
nis conservent leurs biens à charge de payer leurs dettes. 
L’art. 5 de cet arrêté prescrit aux préfets de réunir les Conseils 
communaux pour proposer des moyens de liquidation. 11 
ordonne que le projet de liquidation de chaque commune soit 
transmis au sous-préfet, qui l’adressera avec son avis au préfet, 
pour y être statué définitivement par le gouvernement.

Le décret du 21 août 1810 détermine plus amplement les 
moyens et le mode de liquidation des dettes communales de la 
Belgique. Il ordonne qu’une portion des revenus des com
munes, à fixer par l’Empereur, sera affectée à perpétuité au 
paiement de leurs anciennes dettes constituées, que les com
munes paieront l’intérêt de la dette, tel qu’il aura été réglé, 
qu’un Conseil de liquidation nommé par le Conseil municipal 
procédera à la liquidation de ces dettes, qu’il établira l’ intérêt 
annuel, en le calculant sur la concession de revenu qui aura 
été faite à la commune, que la dette sera immobilisée, que 
chaque créance sera inscrite sur un registre formé à cet effet, 
que ce registre sera soumis à l’approbation de l’Empereur, et 
qu’après l’approbation il sera délivré à chaque créancier un 
extrait de l’inscription de sa créance.

Tel était l’état de la législation, lorsqu’on 1814 la Belgique 
fut détachée de la France.

Après cette séparation, le gouvernement Belge s’occupa acti
vement de la liquidation des dettes communales. Les arrêtés 
des 30 septembre (art. 7) et 1 "  novembre 1814 (art. 6 et 7), 
contiennent les premières dispositions prises à ce sujet. C’est 
aux Conseils communaux que fut confié le soin de dresser un 
état de la dette constituée et un état de la dette exigible, de 
proposer le mode de libération qu’ils jugeaient le plus conve
nable, ainsi que les réduclions à opérer sur les intérêts, en 
cas d’insuffisance des revenus communaux, c'était le roi ou le 
ministre, selon la population de la commune, qui arrêtait dé
finitivement la dette et déterminait le mode de paiement d’après 
les ressources de chaque commune.

Un arrêté du 5 mai 1816 accorda aux communes et à leurs 
cautions un sursis aux poursuites des créanciers. Enfin, un 
arrêté du 50 avril 1817 (art. 3) leva le sursis, à partir du 
1er janvier 1818, à l’égard des communes, qui, à cette époque, 
seraient encore en retard d’envoyer les états de leur dette 
arriérée. Quant aux communes qui auraient fait cet envoi, le 
sursis fut continué jusqu’au moment où leurs états seraient 
définitivement arrêtés.

Les hospices de Louvain soutiennent que, depuis la loi du 
5 prairial an VI, qui a nationalisé les dettes des communes 
jusqu’à la fin de l’année 1817, c'est-à-dire pendant plus de 
dix-neuf ans, l’accès de la justice leur a été interdit et qu’en 
vertu du principe contra non calentem agere non currit 
præscriptio, le cours de la prescription a été suspendu pendant 
cet intervalle.

En droit, le principe de cette suspension n’est pas contesté ; 
il n’est pas susceptible de contestation. Il s’agit seulement de 
savoir si, en fait, l'Administration des hospices s'est réellement
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trouvée dans l'impossibilité absolue de poursuivre son droit 
en justice par suite d’un empêchement légal ?

Comme la liquidation des dettes de l'Etat et celle des dettes 
communales sont régies par deux législations différentes, il 
faut diviser la question et examiner séparément : 1° si la 
prescription a été suspendue pendant que les anciennes dettes 
communales ont fait partie de la dette nationale et 2° si elle 
l’a été, après l'arrêté du 9 thermidor an XI, qui a remis les 
dettes communales à la charge des communes? Nous aurons à 
rechercher, à l’égard de chacune de ces deux périodes, quelle 
a été l’autorité chargée de la liquidation, quel a été le mode 
de procéder prescrit par la loi, si cette liquidation n’a pas 
empêché les créanciers de faire valoir leurs droits devant les 
Tribunaux ordinaires, ou du moins si la liquidation admi
nistrative des dettes ne constituait pas elle-même un acte de 
juridiction contentieuse?

Quant à la première période, il est constant que, d’après la 
législation française, relative à la dette publique toutes les 
créances sur l’Etat étaient réglées administrativement (1). Aux 
termes de l’art. 76 de la loi du 24 août 1795, les propriétaires 
des créances constituées, soumises à la liquidation, étaient 
tenus de remettre leurs titres au directeur général de la liquida
tion dans le délai fixé à cet effet. L’art. 88 de la même loi im
pose spécialement cette obligation aux créanciers des com
munes. Cette loi et les lois postérieures, notamment celle du 
24 frimaire an VI, règlent les formalités de la liquidation 
administrative. La loi du 8 prairial an VI, a rendu ces dispo
sitions communes aux dettes communales, etc., des départe
ments réunis, mises à la charge de la République, (art. 1 et 2). 
Elle ordonne que la liquidation définitive de la dette constituée 
de ces départements, déclarée nationale, sera d é f é r é e  au liqui
dateur-général de la dette publique à Paris exclusivement. 
Le pouvoir judiciaire était donc exclu, d’une manière absolue, 
de la connaissance des actions qui tendaient à faire déclarer 
l’Etat débiteur (2).

Mais le liquidateur-général était-il investi de la juridiction 
contentieuse administrative? La négative nous paraît évidente. 
Le liquidateur était un agent, un commissaire du gouverne
ment ; il était le mandataire de l’Etat débiteur, au nom du
quel il liquidait les créances. Devant lui il n'y avait pas de 
procédure contradictoire, et par conséquent pas de contesta
tion, pas d’instance, pas de jugement. La loi n’offrait aucune 
garantie contre les dénis de justice, l’arbitraire et les erreurs 
du liquidateur; il paraît que ses décisions étaient soumises à 
la sanction du gouvernement, mais à coup sûr, elles n’étaient 
sujettes à aucun recours de la part du créancier qui se croyait 
lésé. Ainsi tout ce qui constitue la juridiction manquait au 
liquidateur-général. La liquidation de la dette publique était 
considérée non comme un jugement, comme une décision en 
matière contentieuse, mais simplement comme un acte d’admi
nistration.

Eu l’an X, cet état de choses fut modifié par l’institution 
d’un Conseil général de liquidation. Mais aucun changement 
ne fut apporté au caractère purement administratif et gouver
nemental de la liquidation. A la vérité, l’arrêté du 15 prairial 
(art. 8) admettait le recours au Conseil d’Etat contre les déci
sions de ce Conseil, mais cette disposition fut entièrement pa
ralysée par la disposition de l’article suivant, qui prescrivait 
au liquidateur-général de présenter aux consuls, séant au Con
seil d’Etat, le tableau des liquidations arrêtées. « Ce tableau 
purement sommaire, dit Cormenin, V° Liquidation, p. 544, 
comme l’énonce l’art. 10, était approuvé sans discussion. Ainsi, 
le recours au Conseil d’Etat, admis de droit, était illusoire 
dans le lait. Le Conseil de liquidation jugeait dono souverai
nement sur la production des titres des parties. » Aussi le 
règlement du 11 juin 1807, art 7 (Sirey, loc. cit., tom. IV, 
p. 58), excepta-t-il formellement des affaires attribuées à la 
commission du contentieux du Conseil d’Etat celles qui con
cernaient la liquidation de la dette publique.

« En matière de liquidation, dit encore Correisix [loc. cit., 
>• p. 560), les formes juridiques, et il faut le dire, justes, de 
» l’instruction contentieuse n’étaient pas admises. Ces matières, 
» quant au fond , sont étrangères aux attributions du comité 
» du contentieux. «

Les décisions du Conseil de liquidation, étaient, d’après cet

(1) T i e l e h a x s , Répertoire île l'administration. d e., V > Dette pu 
blique, p. 107 et stiiv.

(2) Il existe cependant une décision du Conseil d’Etat qui renvoie 
devant les Tribunaux une contestation relative à une dette commu
nale antérieure à 1793, et par conséquent mise à la charge de l’Etat. 
C’est le décret du 2 février 1812 ( S i r e y , Jurisprudence du Conseil

auteur, des actes souverains, non susceptibles d’aucun recours, 
ni devant le Conseil d’Etat, ni devant aucune autorité, qu’elle 
qu’elle lût.

Il y a plus : les liquidateurs n’étaient point liés par la loi ci
vile et par la stricte justice ou l’équité. On voit par les décrets 
des 28 février 1808 et 18 décembre 1809 que dans cette ma
tière la volonté du chef de l’Etat tenait lieu de loi, que les li
quidateurs ne statuaient pas comme des juges, qui ne reconnais
sent d’autre règle obligatoire que la loi et la justice, mais 
comme des administrateurs, guidés avant tout par les nécessités 
politiques et financières de l’Etat et par les vues du pouvoir 
exécutif.

Ces considérations démontrent, à l’évidence, qu’en matière 
de liquidation de la dette de l’Etat, il n'y avait ni juge ordinaire 
ni juge administratif, devant lequel les créanciers auraient pu 
intenter une demande propre à interrompre la prescription. 
De là la conséquence nécessaire : que la règle contra non va- 
lentcm agere non curril prœscriptio doit ici trouver son appli
cation, que le cours de la prescription a été suspendu pendant 
toute la durée de la nationalisation des dettes communales.

La ville de Namur invoque, par analogie, la jurisprudence 
de la Cour de cassation de France, concernant les créanciers 
des émigrés. (A. Dalloz, Dictionnaire général, V° Emigré, 
n° 298 et suiv., et n° 245-248.) D'après cette jurisprudence, la 
prescription a couru contre les créanciers pendant la main-mise 
nationale des biens des débiteurs. Mais il est plusieurs consi
dérations qui ne nous permettent pas d’attribuer une grande 
autorité à celte jurisprudence. D’abord, on ne trouve dans au
cun arrêt de la Cour de cassation la réfutation des arguments 
que je viens de développer. Ensuite, il est à remarquer que ce 
n’est pas sans contestation que l’opinion soutenue par la Cour 
de cassation de France a prévalu, carie contraire avait été jugé 
par plusieurs Cours d’appel. Enfin, la jurisprudence française 
est en partie fondée sur celte circonstance particulière que, lors 
de la discussion de la loi française de 1828, la Chambre des dé
putés a rejeté un amendement qui tendait à relever les créan
ciers des émigrés de la prescription. Cette décision n’a pas em
pêché la commission de la Chambre des pairs de déclarer à 
l’unanimité, par l’organe de son rapporteur, M. Portalis, qu’il 
y a lieu d’appliquer aux créanciers des émigrés la maxime in
voquée ci-dessus.

Indépendamment de la suspension de la prescription, par 
suite de l’impossibilité d’agir en justice à défaut de juridiction 
contentieuse compétente, il est un autre motif qui, au moins 
pendant une partie de cette première période, a empêché le 
cours de la prescription, en ce qui concerne celles des rentes 
litigieuses qui étaient dues au Béguinage de Louvain. Les bé
guinages, supprimés en France par la loi du 18 août 1792, l’ont 
été en Belgique par celles du 18 fructidor an IV et 8 frimaire 
an VI, et par suite de celte suppression, leurs biens ont été 
frappés de la main mise nationale. l)e sorte que l'Etat représen
tait à la fois le créancier, c’est-à-dire le Béguinage, et la ville 
débitrice dont les dettes avaient été nationalisées par la loi du 
8 prairial an VI. Or, comme l’Etat ne pouvait agir contre lui- 
même, le cours de la prescription a été nécessairement suspendu 
pendant tout le temps qu’a duré cette confusion. Les biens et 
revenus des Béguinages ont été vendus aux Hospices par l’ar- 
rété consulaire du 16 fructidor an VIII, et les biens et revenus 
des fondations affectées à l’entretien des cures et chapelles et à 
la dépense de tout autre service de piété et de charité, par l’ar
rêté du 9 frimaire an XII. La confusion a donc cessé, quant 
aux biens de la première catégorie, par l’arrêté de fructidor 
an VIII, et quant aux biens de la seconde catégorie, par l’arrêté 
du 9 thermidor an XI, qui a remis les dettes communales à la 
charge des communes.

On a soutenu, pour la ville de Namur, qu’alors môme que 
l’exception de prescription serait repoussée, la créance des Hos
pices n’en serait pas moins éteinte par la déchéance, le créan
cier ayant négligé de la faire liquider pendant le délai prescrit 
pour la liquidation des créances à charge de l’Etat. La réfuta
tion de ce moyen, que l’on a rattaché à l’exception de prescrip
tion, est écrite dans l'arrêté du 9 thermidor an XI et dans le 
décret du 25 vendémiaire an XIII, qui ont prorogé le délai de
là déchéance en faveur des créanciers belges jusqu’au 1er ger
minal an XIII. Or, la déchéance n’a pu être encourue par la 
raison toute simple, qu’avant l'expiration de ce délai, la créance

d ’Etat, t. II, p. 230) ; mais celte décision est contraire à tout le sys
tème (le la législation française sur celte maliére et à la jurispru
dence du Conseil d’Elat lui-même, V. un décret du 9 février 1809 
Sirev, loc. cil., t. I, p. 254), et un décret du 7 février de la même 
année. (Cormemn. p. 69 et 77.)
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avait cessé d'être à charge de l'Etat, par suite de l’arrêté du 
9 thermidor. Etquand même il eu serait autrement, les Hospices 
auraient été relevés de la déchéance par l'arrêté du 9 thermidor, 
qui, en rétablissant les rapports primitifs entre le débiteur et le 
créancier aurait fait cesser une déchéance que le fisc seul pou
vait opposer au créancier. C'est là un principe généralement 
admis, en matière de déchéance et de confusion, notamment en 
faveur des créanciers des émigrés (Arrêt de la Cour de Paris; 
Sirey, 18, 2, 11; Merlix, Répert., V° E m igration , § 11 et 
V° Confusion, $ «; IHi i.oz, loc. c it ., Confusion, nu 7, 26 et 
suiv.) ; il doit être appliqué par identité de motifs aux créances 
des communes.

Nous arrivons maintenant à la seconde partie de la troisième 
question.

La prescription a-t-elle été suspendue après l'arreté du 9 ther
midor an XI et pendant toute la durée de la liquidation des 
dettes communales.

Ici nous devons avant tout examiner un premier moyen qu'on 
a plaidé pour la ville de Namur et qui tend à contester la force 
obligatoire de l'arrêté du 9 thermidor, par la raison que cet ar
rêté n'a pas été inséré au Bulletin des lois (1).

Ce moyen n’est ni concluant ni fondé.
Il n’est pas concluant, parce que, dans tous les cas, et quelle 

que soit la force obligatoire de l'arrêté du 9 thermidor an XI, il 
est constant que les dettes des communes belges ont été déna
tionalisées. Si elles ne sont pas retournées aux communes, en 
exécution de l'arrêté de thermidor, elles sont certainement re
devenues communales par suite du décret du 21 août 1810.

Or, cela est parfaitement indifférent. La dernière hypothèse 
est même la moins favorable à la ville de Namur, en ce sens 
que, si les dettes des communes n'avaient cessé d'être nationales 
que par le décret de 1810, il serait dès à présent démontré que 
jusqu'à cette époque la prescription n’a pas couru, parce que, 
comme nous l'avons prouvé, le créancier a été dans l'impossi
bilité de faire valoir ses droits en justice aussi longtemps qu'il 
a eu l'Etat pour débiteur. La ville ne pourrait pas, même dans 
cette hypothèse, opposer la déchéance au créancier, quoique la 
liquidation de la créance n’ait pas été demandée dans le délai 
fixé par le décret du 25 vendémiaire an XIII; car nous avons 
vu que la déchéance ne peut être invoquée que par l'Etat.

Le moyen n’est pas fondé; car d’abord, il n’est pas douteux 
que l'arrêté du 9 thermidor a été publié conformément à l'avis 
du Conseil d'Etat du 2« prairial an XIII. En effet, l’arrêté doit 
avoir été partout notifié aux communes, car il a été exécuté 
partout. Les communes se sont empressées d’accepter comme un 
bienfait une disposition qui leur permettait de faire leurs af
faires ellcs-mcmes, qui les débarrassait du recours ruineux de 
l’Etat, et les mettait à l’abri des usurpations du fisc. La ville de 
Namur, qui a accepté le bénéfice de l'arrêté, ne peut vouloir en 
répudier la charge. D'ailleurs, l’arrêté dont il s’agit a été tou
jours exécuté sans contestation par l’Administration, parles 
Tribunaux et par le Conseil d'Etat de France. (V. trois décrets 
du 22 brumaire an XI\ ). Mais il est une autre circonstance qui 
ne permet pas de douter de la force obligatoire de l’arrêté du 
9 thermidor. Cet arrêté, tout en imposant aux communes belges 
l’obligation de payer leurs dettes, tout en déchargeant EKiat du 
paiement de ces dettes , a accordé aux créanciers, demeurés 
créanciers (le l’Etat, un délai jusqu'au Ier vendémiaire an XIII. 
Or, le décret du 25 vendémiaire an XIII, publié par la voie du 
Bulletin des lois, a prorogé ce délai jusqu'au l "  germinal de la 
même année. Il est évident que, par la publication de ce décret, 
l'arrêté du 9 thermidor est devenu obligatoire, s'il ne l'était 
pas auparavant. En effet, le décret rappelle l'arrêté du 9 ther
midor et il en étend les effets en prorogeant le délai accordé 
par cet arrêté aux créanciers belges. L’arrêté est censé faire 
partie du décret du 1 "  vendémiaire, car pour savoir quelles 
sont les créances demeurées à la charge de l’Etat, quels sont les 
créanciers qui sont menacés de la déchéance au 1er germinal, 
et quels sont ceux auxquels cette déchéance ne s'applique pas, 
il faut recourir à I arrêté de thermidor. Il nous apprend que la 
déchéance doit être restreinte à cette partie de la dette publique 
qui ne provient pas des communes belges, qui n'est pas re
tournée aux communes, qui n'a pas été dénationalisée par le 
même arrêté. Le fait de la dénationalisation de la dette commu
nale se lie donc intimement à la déchéance. La déchéance com- 
miuéc par le décret du 25 vendémiaire ne peut s'appliquer que 
dans les limites déterminées par l'arrêté de thermidor ; l'exécu
tion du premier emporte nécessairement l'exécution du second. 1

(1) 11 a été envoyé en manuscrit par le ministre do l’ intérieur aux 
préfets. 11 est parvenu le 28 thermidor au préfet du département de 
l’pscaut.

D’après ccs considérations la force obligatoire de l'arrêté du 
9 thermidor nous paraît incontestable. A dater de cet arrêté, 
ou du moins du décret du 25 vendémiaire an XIII, la ville de 
Namur est donc rentrée dans ses obligations et l’Administration 
des hospices de Louvain est redevenue créancière de la ville.

Reste à savoir si à partir de cette époque la prescription, 
suspendue depuis la publication de la loi du « prairial an VI, 
a repris son cours.

Conformément à l'art. « de l’arrété du 9 thermidor, l’autorité 
administrative était chargée de la liquidation des dettes com
munales. Les Conseils municipaux étaient réunis par les préfets 
pour proposer des moyens de liquidation; ils formaient un 
projet de liquidation sur lequel le gouvernement statuait défi
nitivement. Ce projet présentait le résultat de la vérification 
des créances à charge de la commune et indiquait les ressour
ces au moyen desquelles la commune pouvait les acquitter en 
tout ou en partie. C'était un travail préliminaire qui mettait le 
gouvernement à même de décider, en connaissance de cause, à 
l’égard de chaque créance, s'il y avait lieu de l'admettre, de la 
réduire, ou de la rejeter. La liquidation avait nécessairem ent 
pour but de vérifier la réalité de chaque créance. Ce sont les 
termes de l’arrêt de la Cour de cassation du 29 janvier 1846. — 
B ulletin  1845-1846, p. «57. — V. aussi les conclusions de 
M. le procureur-général (ibid ., p. «50 et suiv.)

Le décret du 21 août 1810 trace d'une manière plus com
plète encore la marche administrative de la liquidation des 
dettes communales. C’est un Conseil nommé par le Conseil mu
nicipal qui procède à la liquidation. Ce Conseil établit l'interet 
annuel et il forme le registre de la dette communale qui est 
soumis à l'approbation de l'Empereur. La dette est immobili
sée et l'inscription sur le livre approuvé par l'Empereur forme 
en faveur du créancier un titre irrévocable contre lequel la 
commune ne peut exercer aucune espèce de recours. Cela ré
sulte à l'évidence de l'ensemble des dispositions du décret de 
1810 et notamment de l'art. 2, qui impose aux communes 
l’obligation de payer l'intérêt des dettes tel q u ’ il aura été réglé.
— V. l'arrêt déjà cité du 29 janvier 1846 et les conclusions de 
M. le procureur-général.

Ainsi la liquidation des dettes communales était attribuée à 
l’autorité administrative; elle était préparée ou projetée par le 
Conseil municipal ou ses délégués, et soumis à la décision sou
veraine de l’Empereur. Elle constituait un acte administratif, 
et la conséquence nécessaire de ce caractère administratif de la 
liquidation est l’exclusion de l’autorité judiciaire de la con
naissance de toute action, ayant pour objet des créances com
munales soumises à la liquidation. La séparation des pouvoirs 
est un principe fondamental de droit public français. De ce 
principe découle la défense faite aux magistrats de l’ordre ju
diciaire de troubler ou d'entraver les opérations de l’Adminis
tration, d’entreprendre sur les fonctions administratives, de 
connaître des actes d’administration, de quelque espèce qu’ils 
soient. (Lois des 22 décembre, 26 août, 5 novembre 1789; 
Loi du 16-21 août 1790, titre 2, art. 15. Loi du 14 septembre 
1791, art. 5. Loi du 16 fructidor an 111. — Code pénal art. 127 
et suiv.). Dès qu'un acte était déclaré administratif il était inter
dit au pouvoir judiciaire de s’y immiscer. Donc par cela seul 
que la liquidation était un acte administratif attribué par la 
loi à l'autorité administrative et politique, toute action en 
justice devait demeurer sans résultat, les Tribunaux étant sans 
pouvoir pour statuer. Et il était impossible qu’il en fût autre
ment. En effet la liquidation d'une créance à charge de la com
mune, lorsqu'elle était approuvée par le chef de l'Etat, était 
un acte souverain qui constituait la commune définitivement 
et irrévocablement débitrice de la somme inscrite sur le livre 
de la dette communale. Or ne serait-il pas absurde d'admettre 
concurremment, pendant la durée de la liquidation, l'interven
tion d'un autre pouvoir statuant aussi souverainement sur la 
même créance? Le sursis à toute poursuite judiciaire de la part 
du créancier résultait donc de la nature des choses ; il a été la 
conséquence nécessaire de la liquidation administrative et des 
effets que la loi attribue à cette liquidation, sans qu'il ait fallu 
pour cela une disposition expresse. Aussi l’avis du Conseil 
d'Etat du 12 novembre 1806{Décisions notables, t. 10 ,p. 15«;
— Décret du 15 janvier 1815 ; Sirey, Jurisprudence du Con- 

j seil d ’E tat, l. II, p. 202.) s'est-il borné à prononcer le sursis 
! en laveur des cautions des communes, liais cet avis suppose 
■ nécessairement l'existence d'un sursis en faveur des communes 
! elles-mêmes. On s'expliquerait difficilement le sursis en fa- 
! veur des cautions, si celles-ci avaient eu la faculté d’exercer 
' leurs recours contre les communes. Au surplus l avis du Con- 
I seil d’Etat ne laisse pas de doute sur ce point, car il est mo

tivé sur ce que, le paiement des dettes des communes étant 
suspendu jusqu’à ce que Sa Majesté ait décrété des mesures à
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SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

D R O IT  C R IM IN E L .
Considérations relatives à l’ interprétation de l’article 3C0 

du Code d’ instruction criminelle.

Nous publions, du consentement de l’auteur, ccs obser
vations adressées par lui au sénat, et qui, maigre la loi 
du 21 avril, offrent encore des questions graves et impor
tantes à étudier, et nommément les suivantes :

1° Pour un seul fait, faut-il intenter, convient-il d ’in
tenter deux ou un plus grand nombre de procès, sous pré
texte que le fait, mal éclairci dans le principe, peut con
stituer soit un crime, soit un délit, soit une contraven
tion?

2° Quand un juge supérieur est saisi d’une pareille af
faire, ne faut-il pas, ne convient-il pas que cc même juge 
examine successivement toutes les questions qui surgis
sent du fa it , et les résolve comme le prescrivent les 
art. 198 et 865 du Code?

3° N’est-il pas dans l’intérêt de la justice, dans l’intérêt 
des inculpés en général, et dans l’intérêt du trésor public 
en particulier qu’on agisse ainsi désormais?

■4° Peut-on jamais poser une question complexe aux 
jurés?

5° N’est-ce pas leur poser une question complexe que 
de leur demander si l ’accusé est coupable d’avoir volontai
rement donné la mort à quelqu’un etc., au lieu de leur de
mander en premier lieu , si l’accusé est coupable d’avoir 
donné la mort à cette personne, et en second lieu, s’il l ’a 
donnée volontairement?

6° La volonté, dans l’homicide, n’est-elle pas comme lu 
préméditation, le guet-apens, la maladresse, Y inattention, 
l ’imprudence, la négligence et Yinobservation des réglements, 
une des circonstances qui font de l’homicide (fait princi
pal) un crime ou un délit; circonstances sans l ’une des
quelles il n’y a ni crime, ni délit, ni contravention; cir
constances enfin sans l ’une desquelles l ’accusé, quoique 
déclaré coupable ou convaincu, doit être absous aux ter
mes de l’art. 36-4 du Code?

7° Quand une question complexe a été posée au jury, 
quel sens faut-il donnera la réponse négative de celui-ci? 
N’est-ce pas celle qui est la plus favorable à l’accusé?

8Ü La déclaration du jury n’esl-elle plus souveraine? et 
si, par exemple, le jury a pensé, aux termes de l'art. 3-45, 
1° que le fait (l’homicide) n’est pas constant, le juge 
inférieur peut-il dire que le jury s’est trompé, et que le 
fait existe? Si, par exemple encore, le jury a pensé que le 
fait d’homicide était constant, mais que l’accusé n’en était 
pas convaincu, le juge inférieur peut-il donner un dé
menti au ju ry ?  (Voir les art. 3-4-4, 345, 1° et 350 du 
Code d’instruction.)

Pour qu’il y ait un procès en matière répressive, il faut qu’il 
y ait un fa it  que la loi appelle une infraction.

L’infraction s’appelle contravention  quand les lois la punis
sent d’une peine de police.

Elle s’appelle délit quand les lois la punissent d’une peine 
correctionnelle.

Elle s’appelle crim e  quand les lois la punissent d’une peine 
afflictive ou infamante. (Art. 1er du Code pénal.)

Dans toutes les affaires, il y a donc toujours un fait primitif 
que la Cour de cassation appelle fait matériel, et que nous ap
pellerons, nous, fa it originel ou fa it à juger.

On sait que les contraventions sont, en général, du ressort 
des juges de paix constitués en Tribunaux de police;  les délits

sont du ressort des Tribunaux de première instance, constitués 
en Tribunaux correctionnels ; et les crimes sont toujours du 
ressort des Cours d ’assises, composées d’une Cour proprement 
dite et d’un Jury.

Ces attributions ne sont sujettes à aucune controverse, quand 
le fait à juger est bien caractérisé, ou, si l’on veut, bien quali
fié par le ministère public, au moment des premières poursui
tes; mais comme il arrive souvent que la nature de l’infraction 
ne peut être bien déterminée qu’à l’audience, après l’instruc
tion, l’examen et les débats, la loi y a pourvu, en permettant 
au ministère public de porter son action devant l’un des trois 
Tribunaux répressifs, et en disant au juge de police, si c’est un 
juge de police qui est saisi de l’affaire :

« Si le fait ne présente ni délit ni contravention de police, 
le Tribunal annulera la citation et tout ce qui aura suivi, et 
statuera par le même jugement sur les demandes en domma
ges-intérêts. » (Art. 139.)

« Si le fait est un délit qui emporte une peine correction
nelle ou une peine plus grave, le Tribunal renverra les parties 
devant le procureur du roi. » (Art. 160.)

a Si le prévenu est convaincu de contravention de police, le 
Tribunal prononcera la peine et statuera par le même juge
ment sur les demandes en restitution et en dommages-intérêts.« 
(Art. 161.)

En disant au Tribunal correctionnel, si c’est un Tribunal 
de celte espèce qui est saisi de la connaissance du fait :

« Si le fait n’est réputé ni délit ni contravention de police, le 
Tribunal annulera l'instruction, la citation et tout ce qui aura 
suivi, renverra le prévenu et statuera sur les demandes en 
dommages-intérêts. « (Art. 191.)

« Si le fait n’est qu’une contravention de police, et si la par
tie publique ou la partie civile n’a pas demandé le renvoi, le 
Tribunal appliquera la peine, et statuera, s’il y a lieu, sur les 
dommages-intérêts. Dans cc cas, son jugement sera en dernier 
ressort. » (Art. 192.)

« Si le fait est de nature à mériter une peine afflictive ou 
infamante, le Tribunal pourra décerner de suite le mandat de 
dépôt ou le mandat d’arrêt, et il renverra le prévenu devant le 
juge d’instruction compétent. » (Art. 193.)

En disant finalement à la Cour d’assises, si c’est une Cour 
d'assises qui est chargée de juger :

a Les jurés délibéreront sur le fait principal et ensuite sur 
chacune des circonstances. » (Art. 544.)

« Si le jury pense que le fait n'est pas constant, ou que l’ac
cusé n’est pas convaincu, il dira : Non, l ’accusé n ’est pas cou
pable. En cc cas, le juré n’aura rien de plus à répondre. » (Ar
ticle 343, n° 1.)

h Lorsque l’accusé aura été déclaré non coupable, le prési
dent prononcera qu'il est acquitté de l’accusation et ordonnera 
qu’il soit mis en liberté, s’ il n’est retenu pour autre cause. » 
(Art. 538.)

i: Toute personne acquittée légalement ne pourra plus être 
reprise ni accusée à raison du même fait. » (Art. 560.)

« La Cour prononcera l'absolution de l’accusé, si le fait dont 
il est déclaré coupable n’est pas défendu par une loi pénale. » 
(Art. 564.)

h Si cc fait est défendu, la Cour prononcera la peine établie 
par la loi, même dans le cas où, d'après les débats, il se trou
verait n’ètre plus de la compétence de la Cour d’assises.

« En cas de conviction de plusieurs crimes ou délits, la peine 
la plus forte sera seule prononcée. » (Art. 563.)

EnGn, pour compléter le système, l’art. 561 ajoute à ce qui 
précède :

« Lorsque, dans le cours des débats, l'accusé aura été in
culpé sur un autre fa it, soit par des pièces, soit par les dépo
sitions des témoins, le président, après avoir prononcé qu’il est 
acquitté de l’accusation, ordonnera qu’il soit poursuivi à raison 
du nouveau fa i t ;  en conséquence, il le renverra en état de 
mandat de comparution ou d’amener, suivant les distinctions
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établies par l’art. 21, et même en état de mandat d’arrêt, s’ il y 
échet, devant le juge d’instruction de l’arrondissement où siège 
la Cour, pour procéder à une nouvelle instruction. »

« Cette disposition ne sera toutefois exécutée que dans le 
cas où, avant la clôture des débats, le ministère public aura 
fait des réserves à fins de poursuite. »

En pesant attentivement les dispositions législatives que nous 
venons de transcrire, on y trouve trois grands principes claire
ment et parfaitement établis.

p r e m i e r  p r i n c i p e . —  En toutes matières criminelles, le juge, 
quel qu’il soit, doit avant tout examiner les trois questions de 
savoir : Si le fait est constant. Si l'inculpé en est convaincu. Si 
le fait est puni par la loi. — Si l’une ou l’autre de ces trois 
choses manque, le Tribunal de police et le Tribunal correction
nel doivent annuler la citation et tout ce qui aura suivi. Le jury 
doit répondre : Non, l’accusé n’est pas coupable. Au besoin, la 
Cour d’assises doit prononcer l’absolution de l’accusé. (Art. 189, 
191, 549, n° 1, et 564.)

s e c o x d  p r i n c i p e . — Un juge inférieur saisi d'une affaire ne 
peut jamais élever sa juridiction, pour appliquer une peine 
qu’il n’appartient qu’à un juge supérieur d'appliquer. Quand 
la peine est plus forte que celle qu’il peut prononcer, il doit 
renvoyer l'affaire au iugc supérieur, comme le prescrivent les 
art. 160 et 195.)

t r o i s i è m e  p r i n c i p e . —Quand un juge supérieur est saisi d'une 
affaire qui est de la compétence d’un juge inférieur, le juge su
périeur applique, lui, la peine établie par la loi, même dans le 
cas où, d'après les débats, cette peine ne serait pas une de celles 
qu’il est, en général, chargé de prononcer. (Voir les art. 192 
et 565.)

Ces règles établies, voyons ce qui s’est passé dans l'affaire 
A’H yacinthe P otia , qui a amené un conflit d’opinion entre le 
Tribunal de Charlcroy, le Tribunal de lions et la Cour d’appel 
de Bruxelles d’une part, et la Cour de cassation de l’autre.

FAIT ORIGINEL.

Au mois d’avril 1848, la police judiciaire découvrit dans le 
jardin d’Hyacinthe Potia, à Biersé, le cadavre d’un enfant dont 
la fille de cette femme venait de s’accoucher.

De ce fait naissaient naturellement plusieurs questions et 
nommément les suivantes :

1° Cet enfant était-il mort naturellement?
2° Cet enfant était-il mort accidentellement, sans que per

sonne fût responsable de sa mort?
5° La mort de cet enfant était-elle le résultat d’un crime ou 

d’un délit?
4° S’il y avait crime, qui en était l’auteur?
5° S’il y avait délit, qui en était l’auteur?
Le ministère public, chargé de faire juger ce fait, pensa, lui, 

que la mort de l’enfant n’avait pas été naturelle.
11 pensa encore que cet enfant n’était pas mort accidentelle

ment, dans le sens de la deuxième question que nous venons 
de poser.

Il pensa que la mort de cet enfant était le résultat d’un crime 
prévu et puni par les art. 295 et suivants du Code pénal.

En conséquence, après une instruction, il requit la Chambre 
des mises en accusation de renvoyer Hyacinthe Potia devant la 
Cour d’assises du Hainaut, pour y être jugé conformément à la 
loi sur le crime qu'on lui imputait.

Il est à remarquer que le ministère public ne fit aucun réqui
sitoire subsidiaire pour délit, ni devant la Chambre des mises 
en accusation, ni devant la Cour d’assises du Hainaut.

Il ne fit non plus aucune réserve, ni avant les débats, ni dans 
le cours des débats.

A la Cour d’assises, on posa au jury les questions résultant 
de l’acte d'accusation en ces termes :

P rem ière question. — « Hyacinthe Potia, épouse d’Augustin 
a Cambicr, ici accusée, est-elle coupable d'avoir, à Biersé, le 
k 25 avril 1848, volontairement donné la mort à un enfant du 
h sexe féminin, dont sa fille, Valentine Cambicr, est accou- 
« cliéc? »

Seconde question. — « Le crime repris et mentionné dans 
h la première question a-t-il été commis sur un enfant nou- 
« veau-né? a

Le jury répondit négativement aux deux questions.
En conséquence et en conformité de l'art. 558 du Code, le 

président des assises prononça qu’Hyacinthe Potia était acquit
tée de l’accusation ; il ordonna, de plus, qu’elle fut mise en li
berté, si elle n’était retenue pour autre cause. 1

(1) Remarquer qu’elle avait jugé comme la Cour d’appel, le 9 août

Il est bon de remarquer que rien de ce qui est prescrit par 
l’art. 561 n’eut lieu, le ministère public n’ayant pas fait de ré
serves.

Cependant la femme Potia ne fut pas mise en liberté ; elle 
fut, au contraire, transférée de la maison de justice de Bons à 
la maison d’arrêt de Charleroi, pour y être jugée, non à raison 
d’un nouveau fait, mais à raison du lait originel dont nous ve
nons de parler, en tant que cet ancien fait put renfermer le 
délit dont s’occupe l’art. 519 du Code pénal.

Le Tribunal de Charleroi vit dans cette seconde poursuite 
une reprise à raison d'un même fa it, prohibée par l'art. 560 
du Code. En conséquence, il renvoya la femme Potia des nou
velles poursuites, par un jugement que l’on trouve dans la B e l 
g iq u e  J u d i c i a i r e ,  t. VU, p. 449.

Le ministère public ayant appelé de ce jugement devant le 
Tribunal de Mous, ce Tribunal, adoptant les motifs du juge
ment de Charleroi, déclara bien avoir été jugé, mal appelé, elc.

Pourvoi en cassation, et, par arrêt du 11 décembre 1848, 
cette Cour cassa le jugement de lions, et renvoya l'affaire devant 
la Cour d’appel de Bruxelles, Chambre des appels de la police 
correctionnelle ( B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , t. VII, p. 459).

A son tour, la Cour d’appel de Bruxelles, par un arrêt 
rapporté dans la B e l g iq u e  J u d i c i a i r e , t. VII, p. 461, décida, 
comme le Tribunal de .Mous, que le Tribunal de Charleroi 
avait bien jugé.

Nouveau pourvoi en cassation et, le 7 avril 1849, nouvel ar
rêt qui casse l'arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles, avec ren
voi de l’affaire à la Cour d’appel de Garni, chargée de juger ce 
qu'il appartiendra, après l’ interprétation législative de 1 arti
cle 560 du Code d’instruction criminelle ( B e lg iq u e  J u d i c i a i r e , 
t. VH, p. 452).

C’est cette interprétation que l’on demande actuellement aux 
Chambres et au lloi.

La Chambre des Représentants a adopté le dernier système 
de la Cour de Cassation (1).

Maintenant que fera, que doit faire le Sénat?
Sans blesser sa susceptibilité, nous nous permettons de lui 

adresser ces q u e lq u es  c o n s i d é r a t i o n s ,  rédigées uniquement dans 
le but de 1 éclairer et de faciliter son travail.

p o s it i o n  iie l a  q u e s t i o n .

D’abord, prévenons les honorables sénateurs que la difficulté 
soulevée par tout ce que nous venons de rapporter, est plus 
importante qu’on ne pourrait le croire au premier abord.

Il ne s’agit plus ici de la femme l*otia; mais il s’agit d’in— 
terpréter, pour toutes personnes quelconques, une disposi
tion législative qui, selon nous, a pour but de mettre des bor
nes aux procès criminels ; d’épargner des frais à l’Etat ; de 
garantir, après un premier jugement, la liberté individuelle 
de tout inculpé acquitté et de respecter la chose jugée  p a r  l es  
j u r é s .

La question est donc universelle, grave et sérieuse; la voici, 
du reste : •

Quand une personne a été poursuivie devant une cour d’as
sises à raison  d ’ ln  f a i t  qui pouvait être considéré ou comme 
un crime, ou comme un délit; quand, sur les questions posées 
aux jurés, le jury a déclaré : JS on, l'accusé n'est pas coupable ; 
quand, après pareille réponse, le président de la Cour d'assises 
a prononcé l’acquittement de l'accusé, celui-ci peut-il encore 
être repris ou accusé à raison du m ê m e  f a i t ?

Oui, dit la Cour de cassation, lorsque l’objet de la seconde 
poursuite n'est pas le même que celui de la première; oui en
core, lorsque la seconde prévention, ne constituant qu’une mo
dification du fait qualifié sur lequel est intervenue la première 
décision, ne se trouve pas implicitement, mais nécessairement 
écartée par cette décision (2).

Or, dans l'affaire d’Hyacinthe Potia, continue la Gourde 
cassation, la question soumise aux jurés du Hainaut a été celle 
de savoir si l'accusée était coupable d'avoir volontairement 
donne la mort à l'enfant dont sa fille était accouchée, et non 
celle de savoir si cette femme avait commis un homicide invo
lontaire par imprudence, maladresse, ete.

L’objet de la seconde poursuite n’est donc pas le même que 
celui de la première.

Donc le ministère public a pu reprendre la femme Potia 
comme il l’a reprise devant le Tribunal correctionnel de Char
leroi, après son acquittement légalement prononcé à Mous, ect.

Voilà, réduit à ses plus simples expressions, le raisonnement 
de la Cour de cassation, qu’elle fait précéder de cette considé
ration générale que l ’art. 560 du Code d'instruction ne fa it

(2) Nous copions la majeure du syllogisme qu'a fait la Cour de 
cassation par son dernier arrêt rendu Chambres réunies.
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ijtic proclamer, pour les matières criminelles, le principe de 
l'autorité de la chose jugée.

(,)uant à nous, nous ne pouvons pas adopter ce raisonnement, 
et nous n'admettons l’assimilation que l’on parait vouloir faire 
de la chose jugée en matière criminelle avec la chose jugée en 
matière civile, que sous les restrictions qui suivent :

En matière civile, pour qu’il y ait chose jugée, il faut que 
la chose demandée soit la même, que la demande soit fondée 
sur la même cause, que la demande soit entre les mêmes parties 
et formées par elles et contre elles en la même qualité. (Arti
cle 1551 du Code civil.)

En matière criminelle, que faut-il?
Si nous rapprochons l’art. SCO du Code d’instruction des 

autres dispositions de ce Code que nous avons vues, il faut qu'il 
y ait un fait à juger, et non une demande formée par une par
tie ; il faut que ce fait soit un crime, ou au moins que ce fait 
ait les apparences d'un crime (art. 251); il faut que les jurés 
aient délibéré sur ce fait et aient dit que ce fait était ou n’était 
pas constant (art. 544 et 545) ; il faut que les jurés aient dé
claré que l’accusé était ou n’était pas convaincu de ce fait (ar
ticle 545, n° 1); il faut que, soit parce que le fait n’est pas 
constant, soit parce que l'accusé n'est pas convaincu de ce fait, 
le jury ait répondu : Non, l'accusé n ’est pas coupable (545 tou
jours); il faut finalement que le président de la Cour d’assises 
ait prononcé ce qu'il doit prononcer aux termes de l'art. 558. 
Après ce, il y a chose jugée, puisque l'article 500 défend de 
reprendre et d'accuser la personne acquittée à raison du même 
fait.

Il n’y a évidemment aucun rapport entre les conditions re
quises pour qu'il y ait chose jugée en matière civile et les con
ditions requises pour qu'il y ait chose jugée en matière crimi
nelle. L’assimilation est donc vicieuse.

Cela prouvé, abordons franchement et ouvertement la ques
tion de savoir ce que signifient les mots : A  raison du même 
fait, qui se trouvent dans l’art. 500.

Il s’agit, dans cet article, d'un fait et non de l'objet d'une 
première poursuite, ni d'une prévention ne constituant qu'une 
modification du fait qualifié, etc.

Mais de quel fait s’agit-il ? Cela n’est pas douteux, puisque le 
législateur a eu soin du dire qu’il s’agissait du même fait.

C’est donc du fait principal, sur lequel les jurés ont déli
béré aux termes de l'art. 504, qu'il s'agit. C’est donc du fait 
que les jurés n’ont pas trouvé constant, ou dont l’accusé n‘a pas 
été convaincu aux termes de l'art. 545, n° 1.

Dans l'affaire d’Hyacinthe l’olia, on a posé au jury une ques
tion complexe, qui comprenait un fait principal et une circon
stance aggravante.

Le fait principal, c'était l'homicide; la circonstance aggra
vante, c’était la volonté supposée à l'accusée de tuer l’enfant de 
sa fille.

On a eu tort de comprendre dans une seule et même question 
un fait principal et une circonstance; mais, en réalité, on l’a 
fait, bien que l'art. 20 de la loi du 15 mai 1858 dise que « le 
« président de la Lour d'assises remettra aux jurés les ques- 
« lions sur lesquelles ils auront à répondre, séparément et 
m d’abord, sur le fait principal, ensuite sur chacune des cir- 
« constances aggrarantes.

('.'est à peu près ce que portait déjà l’art. 544 du Code, puis
que ce dernier article cité veut aussi que les jurés délibèrent 
sur le fait principal et, ensuite, sur chacune des circonstanci s

Eh bien ! on doit présumer que les jurés du Hainaut ont fait 
ce qu'ils devaient faire aux termes de ces deux lois. Ce qui est 
certain, c’est qu'ils ont répondu -non à la question leur remise.

Que signifie ce nui ? Cette réponse se rapporte-t-elle à la 
volonté de tuer, ou an fait d'homicide dégagé de toute circon
stance?

Qu’on relise l'art. 545, nu 1°, et l'on saura que c'est celle 
dernière version qui seule est vraie. « Si le juré pense, dit-il, 
« que le fait n'est pus constant, ou que 1 accsé n'en est pas 
i: convaincu, il dira : Non, l'accusé n'est pas coupable.

« En ce cas, le juré n'aura rien de plus à répondre, a
C’est donc le fait d’homicide sans circonstance qui été jugé 

ne pas être par les jurés du Hainaut. Si ce n'est pas ce fait c ’est 
au moins celui que H. l’otia n'élail pas convaincue de l'ho
micide à raison duquel des poursuites avaient été dirigées con
tre elle, ou, en d’autres termes, que IL Potia n'était pas l'auteur 
de l'homicide, si l’homicide existait. On ne peut pas sortir de 
ce dilemme : on ne peut pas dire nommément que le non porte 1

(1) Faisons-le bien remarquer, le conflil d'opinion ne s’est élevé 
que parce que, pour déterminer la signification du mot n o n , pro
nonce par les jurés, on n’a pas assez combiné celle réponse avec les

sur la volonté, puisque, après avoir dit non sur le fait princi
pal, le jury n’a plus rien eu à dire, n’a plus rien eu à répondre, 
n’a plus eu à délibérer (1).

Prouvons ultérieurement que le fait d'homicide simple était 
le fait principal dans l’affaire dont il s’agit, et que la volonté de 
tuer n’était qu’une circonstance aggravante sur laquelle les 
jurés ne pouvaient plus s'expliquer, après avoir dit non sur le 
fait principal. Pour cela, entrons dans quelques explications 
sur le mot homicide.

Ce mot exprime l’action de tuer quelqu'un, ou, si l’on veut, 
l'action de faire mourir un être humain.

Il y a des homicides de diverses espèces. Les uns ne consti
tuent ni crime ni délit; tels sont les homicides prévus par les 
art. 527 et 528 du Code pénal et tous ceux qui ne sont pas pla
cés dans les catégories suivantes.

Il y a des homicides qui constituent des délits; tels sont ceux 
prévus par l'art. 519 du même Code. D’autres homicides con
stituent des crimes appelés meurtre ou infanticides. (Voyez les 
art. 295 cl 500.)

D’autres, enfin, constituent les crimes d’assassinat, de parri
cide, d'empoisonnement, etc. (Voyez les art. 296, 299 et 501.)

Dans tous ces cas, il y a nécessairement un fait principal, 
nommé homicide par la loi. Il y a ensuite des circonstances 
qui font appeler l’homicide : délit, meurtre, infanticide, assas
sinai, etc.

Ainsi, dans le délit, l’homicide est le fait principal ; la ma
ladresse , l ’imprudence, l'inattention, etc., sont les circon
stances sans l'une desquelles il n’y a pas même de délit.

Dans le meurtre et l’infanticide, l’homicide est le fait prin
cipal ; la volonté de tuer est la circonstance sans laquelle 
le crime de meurtre n’existe pas.

Dans l'assassinat, l’homicide est encore le fait principal ; la 
volonté de tuer, la préméditation ou le guet-apens, sont les cir
constances nécessaires pour donner à 1 homicide le caractère de 
l'assassinat.

Sans l'une ou l'autre de ces diverses circonstances, l’homi
cide n’est pas puni par la loi. (Art. 519, 527 et 528 du Code 
pénal.)

On le voit, l'homicide est le fait principal dans le meurtre, 
dans l’infanticide et dans l’assassinat; la volonté, la prémédi
tation, le guet-apens, ne sont que des circonstance qu’il faut 
poser séparément cl distinctement aux jurés.

Quand, en pareil cas, le jury répond non à une question 
principale, simple ou complexe, il dit donc, ou que le fait d'ho
micide n’est pas constant, ou que l'accusé n’est pas convaincu 
d’ètrc l’auteur de cet homicide ; il ne dit rien de plus.

Or, si le fait d'homicide, dégagé de toute circonstance, 
n'existe pas, comment peut-on donc reprendre, à raison du 
même fuit, l'accusé légalement acquitté, sans violer l’art. 560 
et la maxime : Non bis in idem?

Comment peut-on le reprendre, si l’accusé a été déclaré, par 
le jury, non coupable de l’homicide, non l'auteur de l'homicide, 
ou non convaincu de l'homicide?

Dans l'un et l'autre cas, non-seulement il y a violation de 
l’art. 560, mais il y a encore violation de l’art. 550 du Code 
d'instruction, qui porte : La déclaration du jury ne pourra 
jamais être soumise à aucun recours.

Démarquons que l’art. 550 ne défend pas seulement le recours 
en cassation, mais il défend positivement toute espèce de re
cours ; la déclaration ne pourra jamais êlre soumise à aucun 
recours, dit-il expressément.

Revenons au texte de l’art. 560, et lirons-en un nouvel argu
ment.

Toute personne acquittée légalement, dit-il, ne pourra plus 
être reprise ni accusée à raison du même fait.

Que signifie là le mot accusée ? Que signifie le mot reprise ?
l’ar le mot accusée, le législateur a voulu qu'on ne poursui

vît plus la personne acquittée devant aucune Cour d’assises à 
raison du fait jugé; cela est évident, et par le mot reprise il 
a défendu qu’à raison du même fait jugé on traduisit de nou
veau l'inculpé devant un Tribunal correctionnel.

Nous ne reviendrons pas sur les raisonnements de l’arrêt de 
la Cour de cassation du 7 avril 1849; mais s’ils sont vrais, ces 
raisonnements, non-seulement on peut reprendre un accusé 
acquitté, mais, dans bien des cas, on pourra l ’accuser une se
conde Ibis à raison du même fait.

Qu’on ne croie pas que soit là une exagération. Nous allons, 
en peu de mots, prouver que c'est une vérité palpable, sinon 
effrayante.

art. 541 et 545 du Code, qui en donnent le sens, le vrai sens, le seul 
sens possible.

★
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Pour cela, supposons un homme accusé du crime d’assas
sinat.

Supposons que, sur pareille accusation, on pose au jury une 
question complexe, dans le genre de celle que l’on a posée dans 
l’affaire d’Hyacinthe Potia.

Supposons finalement l'acquittement de cet homme.
Après cet acquittement, cet homme sera-t-il exempt de tou

tes poursuites criminelles à raison du fait pour lequel il aura 
déjà une fois paru aux assises?

On le croira, peut-être, mais on se trompera; car,dans le fait 
et les circonstances qui constituent un assassinat, il y a le fait 
et la circonstance nécessaires pour constituer un meurtre (1). 
Après acquittement pour assassinat, on accusera donc pour 
meurtre, et, pour justifier cette seconde accusation, on dira; 
comme dans l’affaire Potia : L'objet de la seconde poursuite 
n ’est pas le même que l’objet de la première. Le meurtre n’est 
pas un assassinat ; il n ’est qu’une modification de l’assassi
nat, etc., etc. Donc, en définitive, l’homme inculpé sera accusé 
deux fois et traduit deux fois devant les assises à raison d’un 
même fait : la première fois, pour homicide commis volontai
rement, avec préméditation ou guet-apens ; le seconde fois, 
pour homicide commis volontairement, mais sans prémédita
tion ni guet-apens.

Après ce, viendront les poursuites correctionnelles pour ho
micide involontaire commis 1° par maladresse, 2° par impru
dence, 5“ par inattention, 4° par négligence, 3° par inobserva
tion des règlements, et ainsi de suite, à l’infini.

Est-ce là l’esprit du Code d’instruction pris dans son en
semble? Est-ce là le sens et l’esprit de l'article 560, vu isolé
ment ?

Oh ! non, ce n’est pas cela que lcs législateurs de 1808 ont 
voulu ; ce n’est pas ce qui convient à la Belgique libre de 1830 ; 
ce n’est pas ce qui convient à son budget déjà trop chargé ; ce 
n’est pas ce qui convient aux personnes, innocentes ou coupa
bles, qui sont poursuivies pour un fait présumé crime, délit 
ou contravention ; ce n’est pas enfin ce qui résulte des sages 
dispositions des art. 193 et 363 du Code d’instruction, qui 
veulent que les juges supérieurs saisis d’un délit ou d’un crime 
supposés prononcent la peine inférieure, même dans les cas où, 
d’après l’examen et les débats, le fait ne se trouverait plus être 
de la compétence du Tribunal ou de la Cour saisis.

Mais, avec le système du Tribunal de Charleroi, du Tribunal 
de Mons et de la Cour d’appel de Bruxelles, a-t-on déjà dit, les 
crimes et les délits resteront donc impunis ?

Non, non, les crimes ni les délits ne resteront pas impunis, 
quand on fera ce que la loi veut que l’on fasse; les art. 193 et 
365 du Code d’instruction nous sont garants que la peine en
courue, quelle qu’elle soit, sera prononcée. Pour cela, il ne faut 
faire qu’une chose; il faut que, pour un seul fait, le ministère 
public ne fasse qu’un seul procès; il faut qu’il saisisse de ce 
procès le juge le plus élevé en juridiction relativement à l'af
faire, quand il y a doute; il faut que devant ce juge il plaide 
toutes les questions résultant du fait; il faut enfin que, devant 
la Cour d’assises, quand c’est la Cour d’assises qui est saisie, il 
pose une première question concernant le fait principal; il 
faut qu’il en pose d’autres ensuite sur chacune des circonstan
ces, distinctement et séparément, comme le veut la loi.

En suivant cette marche, aucun crime, aucun délit, aucune 
contravention ne peut échapper à la justice répressive.

Ainsi, dans l’affaire d’Hyacinthe Potia, au lieu de ne plaider 
et de ne poser qu’une seule question, il aurait fallu en plaider 
et poser trois.

Par la première, il fallait demander si le fait principal de la 
cause (un homicide) existait. Par la seconde, il fallait deman
der si la circonstance aggravante (la volonté de tuer) existait. 
Et par la troisième, il fallait demander subsidiairement si, 
faute de crime, il n’y avait pas tout au moins un délit dans le 
fait.

Voici, à peu près, comment ces trois questions auraient du 
être posées :

Première question. — Hyacinthe Potia, ici accusée, est-elle 
coupable d’avoir, le. . . . à . . . donné la mort à
l’enfant de. . . . (C’est le fait principal.)

Deuxième question. — L’homicide mentionné dans la pre
mière question a-t-il été commis volontairement? (C’est la cir
constance aggravante.)

Troisième question.—Tout au moins, l’homicide mentionné 
dans la première question n’a-t-il pas été commis involontaire- 1

(1) Dans le plus il y a le moins; et dans un homicide volontaire 
commis avec préméditation, il y a nécessairement un homicide volon
taire.

ment par maladresse, imprudence, etc. ? (C’est l’affaire correc
tionnelle.)

Si on avait procédé de cette manière, on aurait su en un seul 
coup ce qu'il fallait faire de la femme Potia.

Mais, puisqu’on a procédé autrement, il faut subir la consé
quence du procédé qu’on a suivi.

En dernière analyse, le jury du Hainaut a répondu NON à la 
question complexe qui lui a été remise.

Par cette réponse, le jury a dit, de deux choses l'une : ou 
qu’aucun homicide n’existait, ou que H. Potia n’était pas l’au
teur de rhomieidc supposé.

Le jury n’a rien dit de plus, et ne pouvait même rien dire de 
plus. (Art. 343, n" 1, § final.)

En matière criminelle, tout doute s’interprète en faveur de 
l'inculpé. La présomption légale est donc qu’il n’y a pas eu 
d’homicide dans le fait originel dn mois d’avril 1848 ci-dessus 
rapporté.

Tout au moins, s’il y a eu homicide, ce n’est pas H. Potia 
qui en a été l’auteur.

C’est le jury qui a déclaré ces deux choses, aux termes des 
art. 344 et 543 du Code d’instruction.

Or, en droit, la déclaration du jury ne peut jamais être sou
mise à aucun recours. (Art. 330.)

Comment a-t-on donc pu, après cela, vouloir faire dire à un 
Tribunal correctionnel, le contraire de ce qu’a dit le jury de 
Mons?

Nous disons : le contraire, car pour condamner la femme 
Potia en vertu de l'art. 519 du Code pénal, il faut 1° qu’un ho
micide ait été commis, et 2° que ce soit la femme Potia qui ait 
commis cct homicide ; or, c’est précisément ce que le jury a dit 
ne pas exister, ou n’être pas constant.

En reprenant II. Potia après la déclaration du jury, on a 
donc méconnu, pour ne rien dire de plus, la disposition de 
l’art. 530 du Code d’instruction.

En la reprenant, après son acquittement légalement pro
noncé, on a donc méconnu la règle non bis in idem, consacrée 
par l’art. 360.

En donnant à la déclaration du jury un autre sens que celui 
que nous lui donnons d’après la loi, on méconnaît donc les ar
ticles 344 et 543, n° 1, du Code, comme on méconnaît l’art. 20 
de la loi du 15 mai 1838.

Finalement, en interprétant l’art. 560 comme l’a interprété 
la Chambre des représentants, on ne donne pas seulement à cct 
article un sens qu’il n’a pas, mais on change et modifie les ar
ticles 544 et 343, et l'on abroge, de fait, l'art. 350, dans tous 
les cas analogues à celui dont nous nous sommes occupés.

Si l’on n’y prend garde, à l’avenir, l’application de l’art. 350 
aux affaires jugées par les jurés ne se fera plus que dans des 
cas exceptionnels ; car, il faut le dire, il paraît que quelques 
parquets n’aiment pas de suivre la marche que la loi leur indi
que, laquelle consiste en cette règle, comme nous l’avons dit 
plus haut : p o u k  utv s e u l  f a i t ,  i l  n e  f a u t  f a i r e  q u ’ un  s e u l  p r o c è s .

Le Sénat jugera qui, dans la question importante que nous 
venons d’effleurer plutôt que traiter; dans cette question qui 
mériterait plus de développement et une plume plus exercée et 
plus habile que la nôtre; dans cette question qui intéresse 
l'humanité, la bonne et prompte justice et les intérêts du Tré
sor; dans cette question qui se rattache aux dispositions des 
art. 7 et 98 de îa Constitution; le Sénat jugera, disons-nous, 
qui a tort, qui a raison.

UN AMI DE LA LOI ET DE LA VÉRITÉ.

PROCÉDURE C R IM IN E L L E .
COUR D’ASSISES. —  TÉM O IN . —  MINEUR DE QUINZE ANS. —  SER

M EN T. —  N U L L ITÉ .

Les enfants âgés de moins de quinze ans appelés à déposer 
en Cour d'assises doicent-ils prêter le serment prescrit par 
l ’art. 517 du Code d’instruction criminelle?

La circonstance que l’enfant a été entendu sous la foi du ser
ment est-elle de nature à entraîner la nullité de la procé
dure ?
L a  q u e s t i o n  d e  s a v o i r  s i  l e s  e n f a n t s  â g é s  d e  m o i n s  d e  

q u i n z e  a n s ,  a p p e lé s  à  d é p o s e r  e n  C o u r  d ’a s s i s e s ,  d o i v e n t  
p r ê t e r  le  s e r m e n t  p r e s c r i t  p a r  l ’a r t .  3 1 7  d u  C o d e  d ’ i n s t r u c 
t io n  c r i m i n e l l e ,  q u e s t i o n  s u r  l a q u e l l e  la  j u r i s p r u d e n c e  
e s t  a u j o u r d 'h u i  f i x é e ,  a  é t é  l 'o b j e t  d ’ u n e  v i v e  c o n t r o v e r s e .  
N o u s  n e  c r o y o n s  p a s  s a n s  i n t é r ê t  d e  la  r a p p e l e r .

L a  C o u r  d e  c a s s a t io n  d e  B e l g i q u e  p a r  a r r ê t s  d u  3 1  m a r s
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e t  d u  8 a v r i l  1 8 3 6  a v a i t  c a s s é  d e u x  a r r ê t s ,  l ’ u n  d e  la  C o u r  d ’a s 
s i s e s  d u  B r a b a n t d u  2 1  j a n v i e r  1 8 3 6  e t ,  l ’ a u t r e  d e  la  C o u r  
d ’a s s is e s  d e  L i è g e  d u  l tr d é c e m b r e  1 8 3 5 ,  p a r c e  q u e  d e s  
t é m o in s  â g é s  d e  m o i n s  d e  q u i n z e  a n s  a v a i e n t  é té  e n t e n d u s  
s a n s  p r e s t a t io n  d e  s e r m e n t  e t  p a r  f o r m e  d e  r e n s e i g n e 
m e n t .

C e s  a r r ê t s  é t a ie n t  f o n d é s  : s u r  c e  q u ’ i l  r é s u l t e  d e  la  c o m 
b i n a i s o n  d e s  a r t .  3 1 8  e t  5 1 7  d u  C o d e  d ’ i n s t r u c t i o n  c r i m i 
n e l l e  q u e  le s  t é m o i n s  p o r t é s  s u r  la  l i s t e  m e n t i o n n é e  e n  
l ’a r t .  S I S  n e  p e u v e n t  à p e i n e  d e  n u l l i t é  ê t r e  e n t e n d u s  d e 
v a n t  la  C o u r  d ’a s s i s e s  q u ’ a p r è s  a v o i r  p r ê t é  l e  s e r m e n t  
v o u lu  p a r  l ’a r t . 3 1 7 ,  e t  q u ’ i l  n ’y  a  d ’a u t r e  e x c e p t i o n  à c e t t e  
r è g l e  g é n é r a le  q u e  c e l l e  é t a b l i e  p a r  l ’ a r t .  2 6 9 ,  e n  c e  q u i  
c o n c e r n e  l e s  p e r s o n n e s  q u e  l e  p r é s i d e n t  d e  la  C o u r  d ’ a s 
s is e s  p e u t  a p p e l e r  p o u r  d o n n e r  d e s  r e n s e i g n e m e n t s  e n  
v e r t u  d u  p o u v o i r  d i s c r é t i o n n a i r e  q u i  l u i  e s t  c o n f é r é  p a r  
la  lo i  q u ’e n  a d m e t t a n t  d ’ u n e  m a n i è r e  g é n é r a l e  q u ’il  n ’ e s t  
c o n v e n a b le  d e  fa ir e  p r ê t e r  l e  s e r m e n t  q u ’à  c e u x  q u i  s o n t  
c a p a b le s ,  p a r  l e u r s  f a c u l t é  m o r a le s  e t  i n t e l l e c t u e l l e s ,  d ’e n  
a p p r é c i e r  l ’ i m p o r t a n c e  e t  l e s  d e v o ir s  q u ’ i l  i m p o s e ,  a u c u n  
t e x t e  d e  l o i ,  a p p l i c a b l e à  la  p r o c é d u r e  d e v a n t  le s  C o u r s  d ’a s 
s i s e s ,  n ’ a t t r i b u e  a u x  d i t e s  C o u r s  l e  d r o i t  d e  j u g e r  s i  l e  t é 
m o i n  q u i  s e  p r é s e n t e  p o u r  d é p o s e r  e s t  e n  é t a t  d e  f a i r e  
c e t t e  a p p r é c i a t i o n  ;  q u e ,  l e  s e r m e n t  é t a n t  u n e  d e s  p l u s  
f o r t e s  g a r a n t i e s  é t a b l i e s  e n  f a v e u r  d e  l ’a c c u s é  e t  l a  lo i  
l ’ e x i g e a n t  i m p é r i e u s e m e n t  à  p e i n e  d e  n u l l i t é ,  i l  n e  p e u t  
d é p e n d r e  d e  l a  v o l o n t é  d e s  j u g e s  d ’ e n  d i s p e n s e r  a u c u n  
d e s  t é m o i n s  p o r t é s  s u r  l a  l i s t e  n o t i f ié e  à  l ’a c c u s é  ; —  q u e  
s i ,  d ’a p r è s  l ’a r t .  7 9  d u  m ê m e  C o d e , l e s  e n f a n t s  a u -  
d e s s o u s  d e  q u i n z e  a n s  p e u v e n t  ê t r e  e n t e n d u s  p a r  f o r m e  
d e  d é c la r a t i o n  e t  s a n s  p r e s t a t i o n  d e  s e r m e n t ,  c e l t e  d i s p o 
s i t i o n  a p p l i c a b l e  s e u l e m e n t  à  l ’ i n s t r u c t i o n  d e s  a f f a i r e s ,  n e  
p e u t  ê t r e  é t e n d u e  à d é f a u t  d e  t e x t e  e x p r è s  à la  p r o c é d u r e  
d e v a n t  le s  C o u r s  d ’a s s i s e s ,  o ù  l e s  a c t e s  o n t  u n e  i m p o r t a n c e  
b i e n  p l u s  g r a n d e  q u e  l e s  a c t e s  p r é p a r a t o i r e s  d e  l ’ i n s t r u c 
t io n  à  c h a r g e  d e s  p r é v e n u s ;  q u e  t o u t  c e  q u i  e s t  r e l a t i f  à  
l ’ a u d i t io n  d e s  t é m o i n s  e t  s p é c i a l e m e n t  a u  s e r m e n t  q u ’i ls  
d o i v e n t  p r ê t e r  d e v a n t  l e  j u g e  d ’ i n s t r u c t i o n ,  e s t  r é g l é  p a r  
d e s  d i s p o s i t i o n s  p a r t i c u l i è r e s ,  n o t a m m e n t  p a r  l e s  a r t .  7 3 ,  
7 4  e t  7 8  d u  C o d e  d ’ i n s t r u c t i o n  c r i m i n e l l e ,  t a n d is  q u e  le s  
a r t .  3 1 8 ,  3 1 6 ,  3 1 7  e t  s u i v a n t s  d u  m ê m e  C o d e ,  q u i  d é t e r 
m i n e n t  le s  f o r m a l i t é s  à  o b s e r v e r  p o u r  l ’ a u d i t i o n  d e s  t é 
m o i n s  d e v a n t  la  C o u r  d ’ a s s i s e s ,  p r é s e n t e n t  u n e  s é r i e  d e  
d i s p o s i t i o n s  é g a l e m e n t  s p é c i a l e s  s u r  la  m ê m e  m a t i è r e ,  e t  
q u ’ i l  n ’ e s t  p a s  p e r m i s  d e  p r e n d r e  u n  a r t i c l e  i s o l é ,  d a n s  
u n  o r d r e  d e  p r o c é d u r e ,  p o u r  l ’ a p p l i q u e r  à  u n e  a u t r e ,  l o r s 
q u e  t o u t e s  d e u x  s o n t  l ’ o b j e t  d e  d is p o s i t i o n s  s p é c i a le s  e t  
s é p a r é e s .

C e t t e  m a n i è r e  d e  v o i r  a v a i t  é t é  p a r t a g é e  a n t é r i e u r e 
m e n t  p a r  la  C o u r  d e  c a s s a t io n  d e  F r a n c e  ( a r r ê t s  d e s  7 ,  2 0 ,  
2 7 ,  2 8  f é v r i e r ;  8 ,  1 2 ,  1 9  m a r s ;  2 ,  1 6 ,  2 3 ,  2 4  a v r i l  e t  4  
j u i n  1 8 1 2 ) ;  m a i s ,  d è s  l e  1 3  a o û t  d e  la  m ê m e  a n n é e ,  e l l e  
m o d if ia  c e t t e  i n t e r p r é t a t i o n  r i g o u r e u s e  d e  l ’a r t .  3 1 7  ; e n  
a d m e t t a n t  q u ’u n  s o u r d - e t - m u e t ,  n e  s a c h a n t  p a s  é c r i r e ,  
p e u t  n ’ ê lr e  a d m i s  à d é p o s e r  q u e  p a r  f o r m e  d e  r e n s e i g n e 
m e n t  e t  s a n s  p r e s t a t io n  d e  s e r m e n t ,  q u o i q u e  p o r t é  s u r  la  
l i s t e  d e s  t é m o i n s  n o t i f i é e  à  l ’ a c c u s é ,  s a n s  q u ’ i l  e n  r é s u l t e  
u n e  n u l l i t é ,  e t  le  3  d é c e m b r e  s u i v a n t  e l le  d é c i d a ,  C h a m 
b r e s  r é u n i e s  e t  s u r  le s  c o n c l u s i o n s  c o n f o r m e s  d e  M . le  
p r o c u r e u r -g é n é r a l  Merlin , q u e  le s  e n fa n t s  â g é s  d e  m o i n s  
d e  q u i n z e  a n s  e t  a p p e l é s  c o m m e  t é m o i n s  d e v a n t  u n e  C o u r  
d ’a s s i s e s ,  d o i v e n t  ê t r e  e n t e n d u s  s a n s  p r e s t a t i o n  d e  s e r 
m e n t  e t  s e u l e m e n t  p a r  f o r m e  d e  d é c la r a t i o n .  ( V o i r  Mer
lin, R é p . ,  V °  T ém oin  ju d ic ia ir e ,  §  3 ,  a r t .  6 ,  n °  3 . )

C e t t e  fo is  la  C o u r  s u b o r d o n n a i t  l ’ e x é c u t i o n  d e  la  d i s p o 
s i t io n  g é n é r a l e  d e  l ’a r t .  3 1 7  d u  C o d e  d ’ i n s t r u c t i o n  c r i m i 
n e l l e ,  a u  p r i n c i p e  c o n s a c r é  p a r  l ’a r t i c le  7 9  d u  m ê m e  
C o d e .

C e tte  d o c t r i n e  f u t  a d m i s e  p a r  n o t r e  C o u r  s u p r ê m e ,  p a r  
u n  a r r ê t  s o l e n n e l  d u  1 2  a o û t  1 8 3 6 ,  m o t i v é  s u r  c e  q u e  
l ’ a r t .  3 1 7 ,  n ’ a s s u j e t i t  à  la  p r e s t a t i o n  d e  s e r m e n t  q u e  le s  
t é m o i n s  p r o p r e m e n t  d i t s ;  q u e  l ’a r t .  7 9  n ’a u t o r i s e  à  e n 
t e n d r e  le s  e n fa n t s  a u -d e s s o u s  d e  l 'à g e  d e  q u i n z e  a n s  q u e  
p a r  fo r m e  d e  d é c la r a t i o n  e t  s a n s  p r e s t a t io n  d e  s e r m e n t  ; 
q u e  le  l é g i s l a t e u r  a y a n t  f ix é  la  q u a l i t é  d e s  i n d i v i d u s  â g é s

d e  m o i n s  d e  q u i n z e  a n s ,  a y a n t  d é c i d é  q u ’i l s  n ’é t a i e n t  q u e  
d e s  e n f a n t s ,  l e s  a y a n t  m i s  s u r  la  m ê m e  l i g n e  q u e  c e u x  q u i  
n ’ o n t  q u e  t r o i s ,  q u a t r e  o u  c i n q  a n s ,  n ’a y a n t  a u t o r i s é  à  l e s  
e n t e n d r e  q u e  p a r  f o r m e  d e  d é c l a r a t i o n  e t  s a n s  p r e s t a t i o n  
d e  s e r m e n t ,  i l  e n  r é s u l t e  q u e  le  l é g i s l a t e u r  n ’ a  p l u s  e u  à  
s ’ o c c u p e r  d ’e u x  d a n s  l e  m ê m e  C o d e  e t  n e  s ’ e n  e s t  p l u s  o c 
c u p é ;  q u ’ e n f a n t s  d e v a n t  l e  j u g e  d 'i n s t r u c t i o n ,  a u s s i  l o n g 
t e m p s  q u ’ i l s  n ’o n t  p a s  q u i n z e  a n s ,  i l s  s o n t  e n fa n t s  d e v a n t  
la  C o u r  d ’a s s i s e s  a u s s i  l o n g t e m p s  q u ’ i ls  n ’o n t  p a s  c e t  â g e  ;  
q u e  d é c l a r é s  i n c a p a b l e s  d e  d o n n e r  u n  v é r i t a b l e  t é m o i 
g n a g e  e t  d e  p r ê t e r  s e r m e n t ,  p a r c e  q u ’i l s  n e  s o n t  q u ’ e n 
f a n t s ,  i l s  p o r t e n t  a v e c  e u x  l e u r  i n c a p a c i t é  d a n s  t o u s  l e s  
a c t e s  d e  la  p r o c é d u r e  e t  d e v a n t  la  C o u r  d ’a s s is e s  c o m m e  a i l 
l e u r s  ;  q u e  c e la  r é s u l t e  e n c o r e  d e  l ’a r t .  2 8  d u  d é c r e t  d u  1 8  
j u i n  1 8 1 1 ,  c o n t e n a n t  l e  t a r i f  d e s  f r a i s ;  q u e  c e t  a r t i c l e  e s t  
s o u s  la  r u b r i q u e  d e s  In d em n ités  q u i  p e u v e n t  être  a ccord ées  
a u x  tém oin s et a u x  j u r é s ;  q u e ,  p a r  c o n s é q u e n t ,  i l  e s t  a p 
p l i c a b l e  a u x  a f fa ir e s  s o u m i s e s  a u  j u r y ,  e t  q u ’ i l  p o r t e  : « L e s  
t é m o i n s  d u  s e x e  f é m i n i n  a d m i s  à  d é p o s e r  e t  le s  e n fa n t s  
d e  l ’ u n  o u  d e  l ’a u t r e  s e x e  e n t e n d u s  p a r  f o r m e  d e  d é c l a r a 
t io n  r e c e v r o n t ,  s a v o i r  : e t c . ,  » c e  q u i  d é m o n t r e  b i e n  
q u ’a u x  a s s i s e s  c o m m e  d e v a n t  l e  j u g e  d 'i n s t r u c t i o n ,  le s  e n 
fa n t s  â g é s  d e  m o i n s  d e  q u i n z e  a n s  n e  s o n t  e n t e n d u s  q u e  
p a r  f o r m e  d e  d é c l a r a t i o n  e t  s a n s  p r e s t a t i o n  d e  s e r m e n t ;  
( V o i r  a u s s i  :  C assation  de B e lg iq u e ,  1 3  e t  2 3  a o û t  1 8 3 6 ,  6  
j u i l l e t  1 8 3 9 ,  2 3  d é c e m b r e  1 8 4 0  e t  2 6  m a i  1 8 4 8  ;  C a s s ,  d e  
F r a n c e ,  9  j u i n  1 8 3 1  ) .

C e lt e  q u e s t i o n  a é g a l e m e n t  d i v i s é  le s  a u t e u r s .  Carnot, 
s u r  l ’ a r t .  3 1 7  d u  C o d e  d ’ i n s t r u c t i o n  c r i m i n e l l e ,  t o u t  e n  
c o n v e n a n t  q u e  l e s  m o t i f s  q u i  o n t  fa i t  a d o p t e r  la  n o u v e l l e  
j u r i s p r u d e n c e  s o n t  s é d u i s a n t s ,  p e n s e  q u ’i l  n ’a p p a r t e n a i t  
q u ’a u  l é g i s l a t e u r  d ’a p p l i q u e r  le s  d i s p o s i t i o n s  d e  l ’a r t .  7 9  
d u  m ê m e  C o d e  a u x  e n f a n t s  a p p e l é s  à  d é p o s e r  e n  C o u r  
d ’a s s i s e s .

L ecraverend, d a n s  s o n  T ra ité  de la  lég isla tion  cr im in e lle ,
1 . 1 " ,  p .  2 6 7 ,  p r o f e s s e  a u  c o n t r a i r e  la  d o c t r i n e  é m i s e  p a r  
la  n o u v e l l e  j u r i s p r u d e n c e  d e s  C o u r s  d e  c a s s a t io n  d e  F r a n c e  
e t  d e  B e l g i q u e .

L a  q u e s t i o n  d e  s a v o i r  s i  la  c i r c o n s t a n c e  q u e  l a  d é c l a r a 
t i o n  d e  l ’ e n f a n t  a  é t é  r e ç u e  s o u s  la  fo i  d u  s e r m e n t  e s t  d e  
n a t u r e  à  v i c i e r  l a  p r o c é d u r e  e t  e n t r a î n e r  sa  n u l l i t é ,  e s t  
é g a l e m e n t  c o n t r o v e r s é e .

U n e  j u r i s p r u d e n c e  c o n s t a n t e  e n  F r a n c e  a  d é c i d é  la  
q u e s t i o n  n é g a t i v e m e n t  ( C a s s ,  d e  F r a n c e ,  2  j a n v i e r  1 8 1 8 ,  
1 8  a v r i l  1 8 2 4 ,  2 8  a v r i l  1 8 3 4 ,  1 6  j u i l l e t  1 8 3 8  e t  8  m a r s  
1 8 3 8 ) .

E l l e  e s t  r é s o l u e  d a n s  l e  m ê m e  s e n s  p a r  L ecraverend, 
( T ru ité  de la  lég is la tion  cr im in e lle ,  t .  1er,  p .  2 6 7  ) e t  p a r  
Merlin ( R é p . ,  V °  T ém oin  ju d ic ia ir e ,  §  3 ,  a r t .  6 ,  n °  3 ) .

C ’ e s t  d a n s  l e  m ê m e  s e n s  q u ’o n  a  i n t e r p r é t é  e n  F r a n c e  
l ’a r t .  2 8  d u  C o d e  p é n a l ,  q u i  d i t  q u e  t o u t  c o n d a m n é  a u x  
t r a v a u x  f o r c é s  à  t e m p s ,  a u  b a n n i s s e m e n t ,  à  la  r é c l u s i o n  
et a u  c a r c a n  n e  p e u t  d é p o s e r  e n  j u s t i c e  a u t r e m e n t  q u e  
p o u r  y  d o n n e r  d e  s i m p l e s  r e n s e i g n e m e n t s ,  e n  d é c i d a n t  
q u e  l ’ a u d i t i o n  d ’ u n  c o n d a m n é  d e  c e t t e  c a t é g o r i e  a v e c  
p r e s t a t i o n  d e  s e r m e n t  e t  e n  q u a l i t é  d e  t é m o in  d e v a n t  u n e  
C o u r  d ’a s s i s e s ,  n ’ e m p o r t e  p a s  n u l l i t é  d e s  d é b a t s  l o r s q u e  
d ’a i l l e u r s ,  n i  le  m i n i s t è r e  p u b l i c ,  n i  l ’a c c u s é  n e  s e  s o n t  
o p p o s é s  à  l ’a u d i t i o n .  ( C a s s ,  d e  F r a n c e ,  2 2  j a n v i e r  1 8 2 5 ,  
Sirey, 1 8 2 5 ,  t .  I er, p .  3 1 3 ,  —  e t  1 8  n o v e m b r e  1 8 1 9  Sirey, 
t .  I " ,  3 1 4 .

E n  B e l g i q u e ,  o n  a v a it  é g a l e m e n t  a d m i s  q u e  la  p r e s t a 
t io n  d e  s e r m e n t  e n  C o u r  d ’a s s is e s  d ’ u n  e n f a n t  â g é  d e  
m o i n s  d e  q u i n z e  a n s ,  n e  d e v a i t  p a s  e n t r a î n e r  la  n u l l i t é .  
(C o u r  s u p é r i e u r e  d e  B r u x e l l e s ,  1 1  n o v e m b r e  1 8 1 9  —  J d r . 
de Brux. ,  1 8 1 9 ,  I, 2 0 6  e t  C a s s , d e  B e l g i q u e ,  1 9  f é v r i e r  
1 8 3 6 ,  Bull., 1 8 3 6 ,  p .  178);  m a is  d e p u i s  1 8 3 9  q u a t r e  a r 
r ê t s  d e  n o t r e  C o u r  d e  c a s s a t io n  o n t  a n n u l é  d e s  p r o c é d u 
r e s  d e v a n t  le s  C o u r s  d ’ a s s i s e s ,  d a n s  l e s q u e l l e s  d e s  e n f a n t s  
â g é s  d e  m o i n s  d e  q u i n z e  a n s ,  a v a ie n t  é t é  e n t e n d u s  a p r è s  
p r e s t a t i o n  d e  s e r m e n t  (6  j u i l l e t  1 8 3 9 ,  Bull.,  1 8 3 9 ,  p .  3 1 7 ;  
—  2 3  d é c e m b r e  1 8 4 0 ,  Bull., 1 8 4 1 ,  p .  1 4 9 ;  —  2 0  f é v r i e r  
1 8 4 3 ,  Bull. ,  1 8 4 3 ,  p .  1 9 5  e t  2 6  m a i  1 8 4 5 ,  Bull.,  1 8 4 6 ,  
p .  7 7 2 ) .

O n  p e u t  d o n c  c o n s i d é r e r  c o m m e  d é f i n i t i v e m e n t  j u g é  e n
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B e l g i q u e ,  q u e  l e s  e n f a n t s  â g e s  d e  m o i n s  d e  q u i n z e  a n s ,  
a p p e l é s  à  d é p o s e r  e n  C o u r  d ’a s s i s e s ,  n e  p e u v e n t  p a s  p r ê 
t e r  l e  s e r m e n t  p r e s c r i t  p a r  l ’a r t .  3 1 7  d u  C o d e  d ’ i n s t r u c 
t i o n  c r i m i n e l l e ,  à p e i n e  d e  n u l l i t é  d e  l a  p r o c é d u r e .

----—

B IB L IO G R A P H IE .
90.INIKL d e  S t a t is t iq u e  E t h n o g r a p h iq u e  Un iv e r s e l l e , 

précéd é  d 'im e  in trod u ction  th éoriq u e  d ’après  l'état ac
tu el de la  s c ien ce , p ar . l a r je r  MSeuschling. Un volum e 
« r o u d  in-So. s ta p leau x , 4 9 4 9 , pp . 1 -5 4 4 .

« On pourra savoir dans quelques années combien l’Europe 
<1 est en effet peuplée, car, dans presque toutes les grandes 
« villes, on rend public le nombre des naissances au bout de 
« l’année ; et sur la règle exacte et sûre que vient de donner un 
ii Hollandais, aussi habile qu’infatigable, on saille nombre des 
« habitants par celuides naissances. » Voilà ce qu’écrivait V o l 
t a i r e  dans une de ses lettres; la statistique en était là il y a à 
peine un siècle, et depuis celte époque elle est devenue une science 
qui a sa théorie, qui offre d’éminents résu liais acquis, qui annonce 
des progrès nouveaux. Vainement les incrédules luttent contre 
une réalité puissante; ce rêve, celte illusion, ce mensonge qu’ils 
ont poursuivi de sarcasmes se présente à eux animé d'une éner
gique vitalité : s’appuyant sur son histoire, sur les faits qu’elle 
a recueillis et constatés, sur le suffrage d'illustres écrivains, la 
statistique se pose devant eux, en rappelant que J.-B. S a y  « ne 
a concevait pas d'administration digne de ce nom, sans la sla- 
•i tistique (1 ) ;» que V i c t o r  Cocsix l’assimileà l’histoire «comme 
« source féconde de leçons et comme une expérience instituée 
« sur les uns au prolit des autres dans l’économie du pcrl'ec- 
« tionnement général (2); » que tout récemment, le savant 
auteur d’une nouvelle classification des connaissances humai
nes, a considéré la statistique comme la première des sciences 
« qui tracent les moyens de conserver et d’améliorer les socié- 
« tés (3). » Ces suffrages, et d’autres qu’il serait facile d’assem
bler en grand nombre, doivent être opposés à ces anathèmes 
systématiques que de certaines gens fulminent par habitude 
contre ce que AI. A m p è r e  considère comme la première des 
sciences noologiques, et les regrets qu’exprimait V o l t a i r e  de 
l’absence de renseignements positifs sur la population, les élo
ges qu’il donneàce calculateur habile qui avait trouvé le moyen 
d’obtenir la population par le nombre des naissances prou
vent que, de son temps, on désirait ce que le nôtre possède : 
une connaissance des faits, fondée sur des calculs dont les élé
ments sont aujourd’hui recueillis de toutes parts et étudiés par 
des hommes qui ont fait de la statistique leur principale occu
pation.

Si l’on pouvait placer aujourd’hui sous les yeux du patriar
che de Eerney le beau volume, publié tout récemment, qui 
renferme les résultats du recensement général relatifs à \a po
pulation, l’illustre vieillard resterait confondu d’étonnement; 
il croirait à peine que, en un siècle, à travers des bouleverse
ments de tout genre, en dépit d’oppositions nombreuses, une 
science qui n'existait pas de son temps ait pu fonder une théo
rie, la répandre, la fortifier, la faire passer dans les institutions 
publiques et la transformer en une pratique usuelle, compré
hensible pour tout le monde, riche en leçons au profit de la 
société. Son étonnement augmenterait encore si on lui montrait 
que des travaux semblables produisent (les résultats identiques 
pour les autres branches de l’administration publique cl que, 
grâce à un système combiné de recherches et d'études, la sta
tistique embrasse toutes les séries de faits susceptibles d'obser
vation.

Ces réflexions ne sont pas hors de propos, en présence du 
travail important que AI. X. I I l lsc ii i . i s g  a tout récemment pu
blié : le Manuel de statistique Ethnographique universelle a 
déjà fait l'objet de quelques réflexions de notre part, lorsque les 
premières livraisons de cet ouvrage avaient paru; depuis peu, 
il a reçu son complément et on peut l’apprécier dans son cn- 
emble. — Le Manuel de Al. H e i s c h l i x g  est une œuvre consi- 
lérable, qui a exigé de longues recherches et qui mérite les 
uffrages de tous les hommes disposés à apprécier les éludes 
érieuses dans notre pays. L’auteur, après avoir donné une idée 

nette et précise de l'utilité et de la théorie de la statistique,

(1) V. Revue Encyclopédique, septembre 1827.
(->) Cousis. Instruction secondaire en Prusse, 3e partie.
(5) V. L ’Essai sur la philosophie des sciences, de A. M. Ampère, 

2« partie, p. 121.
(4; Page 473.
(oj .. Tout le monde considère à bon droit la Belgique comme une

s'est imposé la tâche de « présenter la situation des peuples 
« sous le rapport de leur constitution politique, aussi bien que 
« sous celui de la consistance territoriale, des habitants, de 
« l'activité nationale (4). « Et cette lâche, il l’a remplie de fa
çon à donner à quiconque ouvrira son livre des notions sur 
tous les pays du monde. — Sans doute, ces notions n’ont point 
partout la même certitude, la même étendue; sans doute, on 
connaît mieux la Belgique, la l’russe, l’Angleterre que le Ma
roc, la Perse, les îles Sandwich : mais le mérité de l’auteur est 
de s’en tenir aux notions qui offrent quelque exactitude, d’après 
les relations des voyageurs, les travaux des géographes et les 
documents connus comme méritant quelque confiance, et de ne 
pas s’aventurer dans le champ des conjectures, par le vain désir 
de remplir un cadre tracé d'avance. — Au contraire, l’auteur a 
élargi ou rétréci ce cadre, suivant les notions acquises sur cha
que contrée : pour la Belgique, par exemple, nous trouvons un 
résumé historique, son territoire, l’état de sa population d'a
près ses diverses combinaisons, ses forces militaires, sa marine, 
sa dette publique, son agriculture, son industrie, son com
merce, la description de scs villes, etc. ; pour la Perse, au con
traire, les indications relatives à la population, au commerce, 
à l'industrie par exemple, ne sont que sommaires c'est-à-dire 
telles qu’on les possède dans l’état actuel de la science géogra
phique et statistique.

L’ouvrage dont nous parlons ne porte donc pas le cachet d’un 
charlatanisme puéril qui consisterait à bâtir un monument sta
tistique avec des matériaux de convention; on y trouve au con
traire la preuve de cette bonne foi qui consiste à donner tout 
ce qu’on possède mais rien que ce que l’on possède : et ce n'est 
qu’ainsi que l'on conçoit une statistique ethnographique uni
verselle digne de confiance.

On aurait tort de soutenir que, à ce point de vue, un travail 
ethnographique portant sur tous les pays du globe est inutile ; 
qu’il ne devrait s’arrêter qu’aux contrées sur lesquelles les no
tions les plus exactes et les plus détaillées sont acquises; qu’il 
devrait négliger celles qui ne fournissent que des faits incer
tains ou incomplets. ■— Autant vaudrait dire qu’il faut négliger 
l’histoire, ou la géographie de deux ou trois parties du monde 
dans lesquelles la civilisation s’est effacées ou n’a point encore 
répandu ses bienfaits. — Non, le mérite d’un auteur, répétons- 
le, est d'assembler avec conscience, de systématiser toutes les 
notions acquises, et de les donner dans leur valeur relative, à 
l’effet d’offrir un vaste tableau où les contrées favorisées d’un 
gouvernement régulier et d’une civilisation puissante occupent 
le premier plan, où les pays opprimés et barbares sont rejetés 
en arrière, mais décrits dans leur incomplète réalité, si l’on 
peut ainsi parler.

AI. H e i s c h l i n g  s’est occupé de 102 pays répandus dans les 
cinq parties du monde : parmi les 38 contrées qui divisent 
l’Europe, la Belgique occupe le onzième rang, et il n’en existe 
que 8 qui possèdent plus de 3,000,000 d’habitants : lorsqu’on 
parle de notre petite RcUjique, il ne faut donc pas se faire une 
fausse idée de son infériorité ; elle n’est pas faillie par le nom
bre, et elle est puissante par sa position et par sa richesse 
comme par sa liberté, sa sagesse et sa moralité; et l’étude que 
l'on fait de ses ressources et de ses progrès doit inspirer aux 
citoyens qui la peuplent un légitime orgueil. Ce n’est pas ici le 
lieu de rappeler l'importance traditionnelle de ces provinces si 
souvent disputées, décimées, ruinées, et toujours vivaces, ri
ches et puissantes; l'appréciation de la valeur relative de la 
Belgique aux diverses époques de l’histoire serait vraiment cu
rieuse et elle mériterait d'élrc fixée par un homme d’Etat capa
ble et impartial ; nous ne voulons ici, pour ci ter un seul exem
ple, que donner quelques lignes de Juste-Lipse qui sont carac
téristiques : « Omîtes magnam rem, nec falso, Velgicam 
« putant. Et ut Isthmus inter Æ/jcum et Ionium mare, etsi 
« brèves, vetat untlas concurrcre et misceri, sic mihi ista 
« vitlelur, etsi haud ma ici ma provincia, magna imperia re- 
« tinere cl sistere, ne oninia per codent et intitulent (3). » — 
Ces paroles remarquables ne sont pas ici tout à fait hors de 
propos : l’élude de la statistique ethnographique donne une 
idée nette des ressources, des forces vives d'un pays; en s'oc
cupant des divers peuples, on s’arrête de préférence à sa pa
trie, on est ainsi amené à calculer les ressources, à apprécier 
son importance, à prévoir son avenir; et persuadé que tous les 
Belges qui ouvriront le livre de AI. I I e l s c u l i x g ,  seront frappés

« puissanle individualité. Et de même que l’ Isthme êlroit qui sépare 
« la nipr Egée de la mer Ionienne empêche le choc el le mélangé de 
« leurs ondes, de même notre Belgique, petite province, sentbie nr- 
« rèter les grands empires qui, sans elle, envahiraient toutes choses 
« et s’étendraient de toutes parts. « — Jcste-L ipsc, lettre à Richard 
de Starnberg, 1612, vol. 2, p. 331 des Œuvres.
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de la haute valeur des chiffres qu'il reproduit dans un cadre 
bien rempli, nous avons voulu rappeler que ce rôle capital 
qu'un savant homme assignait, il y a deux siècles, à notre pays, 
lui appartient encore de nos jours, et qu’un fait historique 
d’une si haute importance trouve dans les enseignements de 
cette statistique si souvent tournée en dérision, la plus con
cluante explication.

Serait-il donc téméraire de dire en terminant que la statisti
que peut et doit entrer, comme clément dans la philosophie et 
l’histoire? lit n'v aurait-il pas là un nouveau motif de féliciter 
M. Heusciilixg d'avoir consacré de féconds loisirs à tracer le 
tableau vrai des diverses contrées du globe? C. F.

--------------------- — — -------- ■ r o ' j ç - --------------------------------- -

JURIDICTION CIVILE E ï COMERCIALE.
------- — ------

COUR DE CASSATION DE B ELG IQ U E.
IS en ilcm c  cham bre. — P rés id en c e  de IB. V an  SBeeneu.

PATEKTE. — SOCIÉTÉ ANONYME. ----  DIVIDENDE. -----INTÉRÊTS.

Avant la loi du 22 janvier 1849, la patente des Sociétés 
anonymes ne devait pas se calculer sur tes intérêts payés 
aux actionnaires, mais sur les dividendes restant à partager 
après paiement des intérêts.

( l ’ a d m in is t r a t io n  « es c o n t r ib u t io n s  e t c . c . l a  so c ié t é  d it e  :
I.E RHIN.)

A r r ê t s . —  « La Cour, ouï AI. le conseiller D e F a y e a l x  en 
son rapport et sur les conclusions d e  A1. D e l e b e c q u e , avocat- 
général ;

» Sur le moyen de cassation tiré de la violation des lois 
des 21 mai 1819, 12 juillet 1821, 6 avril 1823 et 22 janvier 
1849 sur les patentes :

« Attendu qu'il ne pouvait y avoir lieu d'appliquer à une 
conleslation relative au droit de patente pour 1847 la loi du 
22 janvier 1849, qui ne dispose que pour l’avenir; que c’est 
donc avec raison que la décision atlaquée n’en a pas fait l’ap
plication ;

u Que tout ce qu'on peut inférer de cette loi pour le passé 
c'est la survenance d'un doulc sur l’ intelligence des lois anté
rieures, en ce qui concerne le droit de patente des Sociétés 
anonymes, doute que le législateur a voulu faire disparaître 
par une disposition explicite;

u Al tendu que ce doute, dont le pourvoi appelle la solution 
dans l’espèce, porte sur la question de savoir si, pour l'exer
cice de 1847, les inlèrcts de leurs capitaux, payés aux action
naires de la Société défenderesse devaient être compris dans 
les dividendes dont la quotité servait à fixer le droit de 
patente des Sociétés anonymes, en conformité du tableau n° 9 
annexé à la loi du 21 mai 1819 et de fart. 9 de la loi du 
6 avril 1823 ;

« Attendu que la queslion est encore la même suivant la 
loi du 12 juillet 1821, dont l’art. 3 § c. pose en principe que 
le droit de patente est proportionné au bénéfice possible d’une 
induslrie, mis en regard de futilité plus ou moins grande de 
celle-ci ;

« Qu’en effet, une loi postérieure, celle du 6 avril 1823, 
ayant encore, comme la loi du 21 mai 1819, pris pour hase 
du droit le montant cumulé des dividendes, mais en y ajoutant 
à l'avenir les remboursements et accroissements des capitaux, 
il s’en suit que la loi intermediaire n’a entendu, par bénéfice, 
que les valeurs à répartir entre les actionnaires à titre de 
dividende, en sorte que la difficulté revient à déterminer la 
portée de cette dernière expression, dans les lois précitées de 
1819 et de 1823;

« Attendu que dans l'interprétation des lois il faut moins 
s’attacher à la signification primitive, et absolue des termes 
qu'à leur acception ordinaire dans le langage du temps et du 
lieu où le législateur a parlé, ou telle que l’usage fa modifiée 
en l’appropriant à une matière spéciale;

u Que dans l’espèce, il est d’autant plus nécessaire de recou
rir à l’autorité de l’usage, que des ouvrages classiques sont di
visés sur le sens grammatical du mot ;

« Que, si d’un côté l'administration demanderesse invoque 
le dictionnaire de l’Académie suivant lequel le dividende est : 
c. la porlion d'intérêt ou de bénéfice qui revient à chaque 
« actionnaire u d’autre part, le dictionnaire national publié 
par Beschercllc le définit : « la part proportionnelle en dehors 

des intérêts revenant aux créanciers d’une entreprise, sur les 
« bénéfices de cette entreprise ; »

« Attendu qu’avant la loi de 1849, cette dernière acception 
était reçue et avait prévalu en Belgique dans le vocabulaire 
usuel des commerçants et des financiers;

« Que cela résulte spécialement des actes constitutifs d’un 
grand nombre de Sociétés anonymes fondées depuis trente 
ans, et même avant la loi de 1819, avec l'autorisation royale, 
actes approuves eux-mêmes par le gouvernement de l'époque, 
et suivant lesquels il n’y a de bénéfice réalisé ou de dividende 
à faire qu après le prélèvement de l’intérêt dù aux action
naires;

« Que cette distinction cuire les intérêts et le dividende 
ressort des statuts de plusieurs des Sociétés les plus impor
tantes constituées sous le gouvernement des Pays-Bas, nom
mément de fart. 28 des statuts de la Sociclé générale érigée en 
exécution d’un arrêté royal du 28 août 1822; de l’art. 99 des 
statuts de la Sociélé de commerce des Pays-Bas, créée par un 
arrêté royal du 29 mars 1824, et de l’art. 12 des statuts de la 
Société du Luxembourg établie en 1828, tous ces statuts ap
prouvés par les arrêtés royaux des 23 septembre 1822,18 août 
1824 et 21 janvier 1828;

k Attendu, enfin, ainsi que l’atteste le rapport fait au Sénat 
le 10 janvier 1819, par la commission chargée d’examiner le 
projet de loi nouvelle, que c'est dans ce sens restreint et exclu
sif des intérêts que les lois de 1819 et 1823, ont été constam
ment interprétées et appliquées par le gouvernement des Pays- 
Bas, sur la proposition duquel elles avaient été adoptées;

ii Que si cette execution avait clé contraire à la volonté du 
législateur, celui-ci aurait manifesté sa pensée véritable lors
que, après quatre années d’expérience, il a, par la loi du 
0 avril 1823, modifié sur un autre point la base du droit de 
patente pour les Sociétés anonymes;

u Attendu qu’il suit de tout ce qui précède que dans le 
langage ordinaire, et particulièrement dans le langage habituel 
du commerce et de la finance, que l'on doit présumer avoir 
été en 1819,1821 et 1823 celui du législateur dans les lois sur 
les patentes, le mot dividende ne comprenait pas nécessaire
ment les intérêts payés aux actionnaires ;

« Que par suite, en jugeant, dans l’espèce, que ces intérêts 
ne devaient pas servir de base à la fixation du droit de patente 
pour 1847, la décision attaquée n’a pu contrevenir expressé
ment aux dites lois des 21 mai 1819, 12 juillet 1821, 6 avril 
1823 et moins encore à celle du 22 janvier 1849 ;

« Par ces motifs, rejette le pourvoi, etc. » (Du 6 août 1849). »
O b s e r v a t i o n s . — La Cour a rendu le même jour trois 

arrêts identiques sur cette question, outre celui que nous 
rapportons.

COUR DE CASSATION DE B E LG IQ U E .
Chuiftibrc c iv ile . — P résid en ce  de RI, d e  G crlach c.

PREUVE LITTÉRALE. —  LIVRES DE COMMERCE. —  TENEURS DE 
LIVRES.

Les livres de marchands font foi contre le marchand, au pro
fil même du non-négociant qui les a écrits et tenus, sauf les 
cas de dot ou de fraude.

( v e r b e r t  c . b o u l e t . )

Vcrbert, qui tenait les livres de Roulet et avait reçu 
pour lui certaines sommes, inscrivit sur les livres de Rou-
let, à la date du 0 février 1846 :

Divers à caisse............................................................2,134
De celte manière il renseignait à la caisse toutes les 

recettes par lui faites pour Roulet. Ensuite :
Caisse à frais généraux et divers,
A. Verbert pour Graisses..........................................  1,200

« « Frais de voyages...........................  134
u « EtAmoisd’appointementsdesept.

cl déc. 1848................................  800
À partir du 26 février 1846, Roulet continua lui-même 

la tenue de scs livres, sans protester contre les postes qui 
s'y trouvaient actés par Verbert qui avait quitté sa 
maison.

Mais, le 30 juin 1849, il assigna Verbert en paiement 
d'un compte, où figure sous ladite date du 30 juin 1849, 
un poste de 800, libellé pour solde de recettes, indûment 
porté en frais généraux.

Devant le Tribunal, Verbert par ses conclusions affirme 
n'avoir fait aucune recette qui ne se trouve renseignée sur
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les livres de Roulet, auxquels il offre de s’en rapporter. 
Aux termes des art. 1330 et suivants, les livres d’un mar
chand font foi des paiements qu’ils énoncent; or, Yerhert, 
ne fesant pas le commerce, pouvait invoquer l ’art. 1330, 
qui est général.

La demande de Roulet tendait au redressement du. poste de 
caisse à frais généraux.

Il nie que Verbert eût droit à des appointements, sou
tenant que celui-ci le servait gratuitement, moyennant 
une part de bénéfices quand l ’occasion s’en présentait; il 
conteste à Verbert le droit d’invoquer des livres par lui 
tenus.

Répondant à lademandeenvisagée sous ce point de vue, 
Verbert conclut à ce que Roulet soit déclaré non-receva
ble, ni fondé :

Non-recevable, 1° parce que tout paiement suppose une 
dette (1238), or les 800 fr. étaient payés.

2° Parce que les livres de l ’inventaire annuel d’un né
gociant doivent présenter sa position active et passive de 
tous les jours, de tous les ans; or, la créance de 800 fr. ne 
ligure sur les livres de Roulet ni en 1846, ni en 18-47, ni en 
18-48, et ne se trouve que sur l’exploit en juin 18-49 (art. 8 
du Code de commerce).

Non-fondé, 1° parce qu’il résulte d’une lettre produite 
par Roulet lui-même, écrite le 28 février 18-46 par Ver
bert, et restée sans protestation, « que Verbert a servi 
Roulet du 1er mars 18-44 au 26 février 1846, soit 24 mois.

Que dans cet intervalle il l ’a servi gratui
tement pendant....................................................  20

D’où la conséquence qu’il y a eu de travail 
salarié....................................................................  4 mois

Sur quoi le Tribunal a statué le 2 août 1849.
J u g e m e n t . — « Attendu, à l'égard des 800 francs, dont le dé

fendeur demande à être crédité pour quatre mois d’appointe
ments du 1er septembre au 31 décembre 1843, que rien ne 
prouve jusqu’ores qu’il y aurait eu convention à cet égard, d’au
tant moins que le défendeur voyageait à la commission avec 
un tantième de moitié dans les bénéfices ;

« Par ces motifs, ordonne à Verbert de prouver, etc. »
Une enquête fut faite; elle fut insignifiante.
Revenu devant le Tribunal, Verbert reproduisit son 

premier système.
Le 1er octobre le Tribunal le débouta par le motif prin

cipal que l’art. 1330 ne saurait être appliqué au cas où 
celui qui invoque les livres les a lui-même tenus, puis
que sinon il dépendrait d’un commis de se créer des ti
tres, et que l’art. 1235 n’est applicable qu’au cas où le 
paiement est fait par la personne obligée.

Pourvoi par Verbert, qui signale comme violé l’arti
cle 1330 du Code civil, et soutient qu’en présence des 
art. 8, § 1er; 9 et 5Q4 du Code de com m erce; le négociant 
ne peut jamais-tptm exposé aux dangers signalés par le 
Tribunal, s’il se conforme à ce que ces articles prescri
vent. —  Conclusions au rejet.

Arrêt. — « La Cour, ouï SI. le conseiller Kdnopff en son 
rapport, et sur les conclusions de M. D e l e b e c q u e ,  avocat-gé
néral ;

<i Sur le moyen de cassation pris de la violation de l’arti
cle 1330 du Code civil :

« Attendu que l’art. 1330 du Code civil est général et ne fait 
aucune exception ;

« Attendu que les livres d’un commerçant, par quelque 
main qu’ils soient écrits, sont réputés tenus par le commerçant 
lui-même;

« Attendu que le jugement attaqué n’a pas constaté que l’é
nonciation dont il s’agit fut le résultat d'un dol commis par ce
lui qui l’a inscrite au livre-journal ;

« Attendu que le paiement du salaire d’un teneur de livres, 
doit nécessairement, en exécution de l’art. 8 du Code de com
merce, être inscrit au livre-journal comme tout autre paie
ment;

<i Que l’énonciation d’un semblable paiement, écrite de la 
main du teneur de livres lui-même, n’a donc rien d'exorbitant 
ou d’irrégulier; que, d’ailleurs, le devoir de surveillance qui 
oblige le commerçant et le droit de protestation qui lui appar

tient font présumer sinon son concours, au moins sa ratifica
tion, et ne permettent pas de considérer le teneur de livres 
comme s'étant créé à l’insu de son patron, un titre contre 
celui-ci ;

u Attendu qu’en imposant au demandeur en cassation une 
preuve outre celle qu’il lirait des livres du demandeur, et en
suite en écartant celte preuve résultant des livres, quoiqu’au- 
cune preuve contraire n’eùt été administrée, le Tribunal de 
commerce de Bruxelles a contrevenu expressément à l’art. 1330 
du Code civil ;

« Par ces motifs, la Cour, casse et annule, etc. » (Du 13 avril 
1850. — Plaid. MMes O r t s  f il s  c . S a n fo u r ch e - L a p o r t e . )

CH RONIQUE.
Le f o r ç a t  g é n é r e u x . — On lit dans un journal de Dijon :
Un grand gaillard de 5 pieds 7 pouces, gros et fort à l’ave

nant, s’ennuyait au bagne de Toulon, où il avait encore de lon
gues années à faire. 11 réussit à tromper la surveillance et 
s’évade. Il arrive en pleine campagne, il respire Pair, le soleil, 
l’espace. 11 se sent vivre, il a doublé ses facultés, il est libre, il 
est loin; il est sauvé. Le voilà en face d’une petite ferme; il va 
entrer pour demander un morceau de pain... ou le voler, si on 
le lui refuse. 11 s’arrête en voyant un pauvre paysan qui pleure 
à chaudes larmes, entouré de sa femme et de ses enfants.

— Qu’avez-vous? dit le forçat.
— On va tout vendre chez nous, je ne puis payer ma ferme, 

il me manque 40 francs.
— Il faut les emprunter ou les..., le forçat n’achève pas ; sa 

pensée se fond dans une meilleure sensation, il se sent ému.
— J’ai cherché partout; je suis ruiné, perdu! Ah ! mes pau

vres enfants ! Et toute la famille de pleurer à sanglots.
— Ne vous désolez pas, dit le forçat; il y a 80 francs pour 

celui qui ramène un forçat. Je suis un forçat évadé, passez-moi 
une corde autour des reins et ratnenez-moi au bagne.

Qui pourrait peindre la surprise du paysan, à ces paroles 
inouïes à force d’élre sublimes? Il refuse, il ne veut pas croire, 
puis il assure, avec son gros bon sens, que lui, chétif, petit, ne 
sera pas cru, lorsqu’il dira qu’il ramène prisonnier un hercule 
comme celui qui est là devant lui.

Mais le forçat a ouvert son cœur au dévouement, il s’y est 
purifié; Dieu lui donne la force d'y persister. Il dit encore une 
fois adieu à l’espoir et à la liberté, et il reprend le chemin du 
bagne.

A sa rentrée, un cri de triomphe et de surprise s’élève parmi 
la chiourme; on compte les cinquante francs de prime au 
paysan, en lui faisant mille questions exprimant l’étonnement 
et le doute qu’un si frêle petit homme ait pu s’emparer du gail
lard qu’il ramène en laisse, comme un chien docile. Puis, 
quand le paysan assure qu’il a des moments de grande force, et 
que c’est bienlui qui a opéré cette fameuse prise, ou le congédie 
et on va raconter l’histoire au directeur. Celui-ci fait venir le 
forçat, et, à force de questions, il l’amène à confesser la vérité.

Plus surpris encore, en écoutant ce simple récit, qu’il ne 
l’avait été de l’arrestation de son prisonnier, le directeur, tout 
ému, écrit à l’instant au ministre de la justice pour lui deman
der de commuer sa peine.

La lettre est arrivée à Paris il y a quelques jours. C’est le mi
nistre même qui a raconté ce trait vraiment admirable.

Tout porte à croire que le forçat qui vient de se réhabiliter 
par un tel acte de charité obtiendra sa grâce entière parmi les 
hommes, comme il doit avoir obtenu son pardon devant Dieu.

ACTES O F F IC IE L S .
S u r s is . —  Par arrêté du 28 avril 1880, il est accordé un 

sursis de 8 mois à J.-F. Brand, fondeur à Anvers, sous la con
dition de gérer avec le concours des négociants Jean Meeus à 
Anvers, et Vandenbroek à Bruxelles. — Par arrêté du 30 avril 
(Moniteur n° 122), il est accordé un sursis de 8 mois à MM. De- 
fosse et AYoeste, sous condition, entre autres, de gérer avec 
MM. Brinck à Bruxelles, et Terwagne à Anvers, et de soumet
tre tous les 2 mois au ministre de la justice et à leurs créanciers 
l’état des affaires. — Par arrêté du 50 avril, est rejeté le sursis 
demandé par Léonard Decock à Gand.

N o t a r ia t . —  N o m in a t io n s . — Par arrêté de la même date, 
V.-G. Teirlynck, candidat notaire à Gand, remplace à Sley- 
dinge le notaire Delfortrie, qui remplace àLoochristy le notiare 
Vanderheeren, décédé.

im p r im e r ie  de j . h . b r i a r d ,  r u e  n e u v e ,  fac bo u f .g de n a d i r ,  13.
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  DES T R IB U N A U X  B E L G E S E T  É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

LÉG ISLATION COM PAR ÉE.
RÉCUSATION DES JUGES.

En parcourant le rapport présenté à la Chambre des 
Représentants par M .  O r t s , au nom de la section centrale 
qui a examiné le budget de la justice pour 1851, nous 
remarquons que cette section signale à l’attention du 
gouvernement une modification législative en matière de 
récusation de juges.

Il s’agit de la faculté donnée aux parties dans un pays 
voisin, que le rapport ne cite pas, de récuser les juges 
parents aux degrés les plus proches des avocats plai
dants.

Celte innovation a en effet été introduite dans le Grand- 
Duché de Luxembourg, régi par notre Code de procé
dure civile, et nos lecteurs nous sauront quelque gré de 
leur faire connailre, et la loi qui l’a décrétée, et les tra
vaux préparatoires auxquels elle a donné lieu.

Un projet de loi concernant la récusation des juges 
fut présenté aux Etats du Grand-Duché, dans leur session 
ordinaire de 18-43.

Renvoyé à l’examen des sections, le rapport suivant fut 
déposé le 16 juin 1843 :

« Votre première section, à laquelle vous avez renvoyé 
le projet de loi concernant la récusation des juges, a 
terminé sa mission.

« Comme elle m’a chargé de vous faire connaître son 
avis, je vais avoir l’honneur de vous apprendre les rai
sonnements dans lesquels la section est entrée d’abord.

« On a dit premièrement qu’un grand nombre de ma
gistrats de l’ordre judiciaire de notre Grand-Duché sont 
déjà aujourd’hui pères de famille, et que pour cette 
raison seule que le fils suit ordinairement la condition de 
son père, il pourrait fort bien arriver que d’ ici à 10 ou 
12 ans, les jeunes gens, après avoir terminé leurs études 
universitaires, viendraient traiter la majeure partie des 
affaires dans lesquelles leurs pères ou parents seraient 
appelés à venir siéger; qu’outre le degré de parenté 
entre père et fils, il pourrait se contracter encore d’au
tres liens de famille, soit par l’effet de mariages entre ces 
familles, soit par l’effet de toute autre cause, et qu’ainsi 
on se trouverait finalement dans le plus grand embarras 
pour trouver le nombre suffisant déjugés, lorsqu’il s’agi
rait de composer une section, et ce surtout dans un pays 
où le choix des magistrats se fait dans une population 
peu nombreuse et sur une surface à limites aussi res
treintes que dans le Grand-Duché.

« D’un autre côté aussi, on n’a pu méconnaître la grande 
vérité, que par l’affection môme quelquefois aveugle, le 
père ou le parent ne voit toujours que sous l ’aspect le 
plus favorable son fils ou son parent, et qu’on pourrait 
supposer certaines influences suspectes et parfois dan
gereuses; qu ’ainsi enclin à raisonner et à s’expliquer 
les choses à sa manière, le juge lié par une parenté ou 
par une alliance pourrait s’exposer à des soupçons de 
prédilection, qui mettent en péril la foi que les justi
ciables doivent avoir dans l’impartialité des juges.

« Ces dernières considérations, étant d’intérêt général, 
l’ont emporté sur les premières.

«En conséquence la section est d'avis: 1° que les §§ 1 et 
2 du considérant de la dite loi soient rayés, et conclut 
au maintien du troisième §. Elle propose également la

conservation entière de l’article 1" de la loi, et enfin, 
pour ne pas entacher de nullité radicale les arrêts, les 
jugements qui auront été rendus, soit par l ’effet d ’igno
rance du degré de parenté du juge, ou par l’effet de toute 
autre cause, et pleine de confiance en la déclaration ou 
en l’impartialité qui doivent caractériser les juges, la 
section est d’avis que l’article 2 de la présente loi soit 
également effacé.

La discussion eut lieu dès le lendemain.
En voici le résumé :
M. W i l l m a h  déclare qu’il s’est toujours fait un scrupule 

de siéger comme procureur-général avec le père de 
son épouse, comme président de la Cour; qu’il croit en
core avoir bien fait et n’avoir donc pas de motif de ne 
pas continuer de s’abstenir; mais qu'il n’avait pas pensé 
que la délicatesse lui fit un devoir aussi de ne pas por
ter la parole comme organe du ministère public, dans les 
affaires dans lesquelles soit le père de son épouse jus
qu’en 1889, soit un des frères de son épouse plaidait pour 
l’une ou l ’autre partie en cause ; il ajoute que le projet 
de loi qui va être discuté l’obligerait cependant, d’après 
les articles 380 et 881 du Code de procédure civile, à 
devoir s’abstenir encore dans tous les procès civils où 
son beau-frère par alliance figurerait comme avocat.

La loi projetée, si clic est adoptée, n’aura d’ailleurs 
quant à présent et pour longtemps encore, d ’application 
possible qu’exelusivement à deux personnes dont il est 
l’allié aux degrés y prévus, et à lui-même.

11 déclare enfin, que cette loi a donc évidemment, sous 
tous les rapports, quelque chose de trop personnel pour 
lui pour qu’il puisse prendre part à la discussion et au 
vote dont elle va être l’objet dans cette assemblée ; qu’il 
avait déjà communiqué ses doutes à cet égard à la pre
mière section, et comme la réflexion les a changés depuis 
lors en conviction, il croit devoir se retirer de l'assem
blée pendant les délibérations sur cet objet.— M. W i l l m a h  
se retire.

M. l e  P r é s i d e n t  ouvre la discussion générale; per
sonne ne demande la parole. Il expose les conclusions de 
la première section sur le projet. —  Il propose le main
tien du premier considérant du préambule. — Cette pro
position est adoptée.

ï ï .  l e  P r é s i d e n t  propose ensuite, avec la section, de 
biffer le deuxième considérant et de maintenir le troi
sième. —  Celte proposition est également adoptée.

L’art. 1er est mis en discussion.
M. R a u s c i i  pense que l’art. 1" du projet pourrait être 

converti en un dixième paragraphe, à ajouter à l’art. 378 
du Code de Procédure civile.

M. S u i o n s  pense que la forme ici est indifférente; qu’il 
est vrai qu’en France les changements que subissent les 
Codes se font ordinairement de la manière indiquée par 
le préopinant, sans doute, parce que par respect pour la 
législation qui forme un ensemble, l’on veut maintenir 
l’harmonie dans toutes les parties de la législation, même 
en ce qui concerne la form e; mais dans les autres pays, 
il a tant de fois été dévié de cette marche, que les Codes 
n’y sont plus entiers : qu’il semble donc que la loi 
projetée peut conserver la forme dans laquelle elle est 
présentée.

ïï. Augustin voudrait que le projet consacrât plus expli
citement le droit du juge de se récuser lui-même.
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M .  F e r d . P escatore trouve que l’adoption de cette loi 
pourrait faire planer une grave suspicion sur l ’ordre 
judiciaire du Grand-Duché, et craint les difficultés qui 
en résulteraient pour l’administration de la justice; il 
croit que, si un pareil principe recevait son application 
pour l’ordre judiciaire, il ne tarderait pas non plus à trou
ver de l’application dans l ’ordre administratif.

M. E mmanuel Servais trouve les objections du préopi
nant non fondées ; il existe eh effet depuis longtemps des 
dispositions sur les récusations qui n’ont pas nécessité 
les mêmes mesures relativement à l’administration. 11 
faut savoir ce qui se passe; le plaideur qui perd son 
procès cherche toujours la cause de cette perte dans 
d’autres motifs que ceux tirés du défaut de bons moyens. 
Eh biçn, quand il existe une proche parenté entre le ma
gistrat et l’avocat, c ’est à cette circonstance qu’il attri
buera son échec. Or, il importe de mettre la magistrature 
hors de Fatteinte de pareils soupçons, afin qu’elle ait la 
considération dont il faut qu’elle jouisse.

Jusqu’à présent le magistrat proche parent du défen
seur de la partie qui aurait voulu se récuser, n ’aurait pas 
pu le faire; il n’appartient pas en effet aux magistrats de 
s’abstenir dans les cas non prévus.

Il faut remédier à un pareil inconvénient.
M. A n t . P escatore pense que la parenté dans l’ordre 

administratif peut avoir les mêmes inconvénients que 
dans l’ordre judiciaire. La Constitution a déjà statué 
qu ’au premier degré de parenté ou d’alliance, on ne pou
vait pas siéger aux Etats, et en cela elle n’a même pashté 
aussi loin que les anciens règlements communaux. L’ora
teur est bien aise pour son compte qu’il en soit ainsi, se 
basant sur ce que dans les petits Etats il ne faut pas don
ner trop d’influence à une seule famille ; que d ’ailleurs il 
est juste qu’après les pères, les enfants se chargent du 
fardeau des affaires publiques. Il convient volontiers que 
le premier et le seul bon juge en cette matière est le 
chef de l’Etat, lorsqu’il n’y  a pas prohibition formelle ; 
mais qu’il ne reste pas moins vrai que la parenté ou l ’al
liance dans l’ordre administratif, surtout lorsqu’elle existe 
dans le même collège, peut éveiller dans le public une 
susceptibilité aussi grande que dans la magistrature. 
Enfin, il fait observer encore qu’en étendant les prohibi
tions, on mettra des obstacles aux mariages. Dans tous les 
cas il déclare s’abstenir de voter sur cette loi, ne fut-ce 
que par ignorance de sa raison législative, qu’il se félicite 
de ne pas connaître.

On fait observer de plusieurs côtés à M- A. Pescatore 
qu ’il ne s’agit pas en ce moment d'incompatibilité dans 
l ’ordre administratif, que de plus il n’y a pas d’avocats 
dans l ’administration.

M. Jurion propose de restreindre la récusation à la pa
renté au 1" et 2» degré.

Cet amendement, appuyé par MM. Rausch et Mollé, est 
adopté, partant l’art. l or ainsi amendé est également 
adopté.

L’art. 2 est mis en discussion.
M. le Président fait connaître à l ’assemblée que la sec

tion propose de retrancher cet article. 11 propose d’y 
substituer cette disposition : « Le juge qui sera dans le 
cas d ’être récusé aux termes de l’article précédent, se 
conformera à l’art. 880 du Code de Procédure civile. ■>

Cette disposition est adoptée pour former l ’art. 2.
L’assemblée remet à sa prochaine séance le vote sur 

l’ensemble du projet.
En séance du 19 juillet 18-43, l ’assemblée adopte le 

projet par 18 voix contre une et 4 abstentions.
Enfin le 6 juillet 18-43, la loi fut publiée.
Elle est ainsi conçue :
« Nous Guillaume II , par la grâce de Dieu Roi des 

Pays-Bas, Prince d’Orange-Nassau, Grand-Duc de Luxem
bourg, etc., etc., etc. ;

« Considérant que les lois sur la procédure civile en vigueur 
dans Notre Grand-Duché confèrent aux plaideurs le droit de 
récuser leurs juges, toutes les fois que ces derniers ont un inté
rêt direct ou indirect dans l’affaire soumise à leur Tribunal ;

ic Considérant que le choix des magistrats luxembourgeois, 
se faisant dans une population peu nombreuse et sur la sur
face d’un pays à limites resserrées, doit souvent mettre en 
contact des juges et des défenseurs liés entre eux par une 
parenté ou une alliance qui laisse nécessairement supposer 
l’intimité. Que de telles liaisons, en exposant les juges à des 
soupçons de prédilection, mettent en péril la foi que les justi
ciables doivent avoir dans l’impartialité de leurs juges ;

« Les Etats entendus dans leur avis ;
« Avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
« A rt. 1er. Dans les affaires civiles portées devant la Cour 

supérieure de justice et devant les Tribunaux de Notre Grand- 
Duché, toutes les fois que le défenseur de l’une des parties, 
soit avocat, soit avoué, sera parent ou allié à l’un des juges eu 
ligne directe et jusques et inclusivement le deuxième degré 
en ligne collatérale, il sera loisible à la partie adverse de récu
ser le magistrat, ainsi allié ou parent.

h A rt. 2. Le juge qui sera dans le cas d’être récusé, aux 
termes de l’article précédent, se conformera à l’art. 580 du 
Code de procédure civile;

« Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au 
Mémorial législatif et administratif de Notre Grand-Duché de 
Luxembourg, pour être exécutée et observée par tous ceux que 
la chose concerne. »

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIAL!).
HAUTE-COUR DES P AYS-B A S.

P ré s id e n ce  d e  AK. Q pdenhoff.

INCENDIE.—  PROPRIÉTÉ ASSURÉE. —  INTERPRÉTATION.

Celui qui met le feu à sa maison, dans le but de recevoir l’es
timation que les assureurs se sont engagés à payer en cas de 
sinistre, est-il coupable du crime d’incendie, alors que le feu 
ne pouvait se communiquer à aucune habitation voisine ? 
Art. 434 du Code pénal.

( l e  m in is t è r e  p u b l ic  c . w o l f s . )

Le 19 février 18-49, l’épouse Wandels, née W olfs, com
paraissait devant la Cour provinciale de la Zélande, sous 
l’accusation du crime d’incendie volontaire, prévu par 
l’art. -48-4 du Code pénal de 1810 encore en vigueur dans 
les Pays-Bas. La ferme incendiée était la propriété des 
époux W andels. Elle était complètement isolée, de ma
nière à ne pouvoir communiquer le feu à aucune habita
tion voisine. La femme Wandels paraissait avoir agi dans 
le but de se procurer ainsi la prime d’assurance.

Devant la Cour, son conseil a soutenu que les faits éta
blis à charge de l’accusée ne constituaient point le crime 
d’incendie, prévu par la disposition pénale invoquée con
tre elle.

Ce système de défense a été favorablement accueilli.
A rrêt.—  « Attendu que C. Wolfs, épouse Wandels, en met

tant le feu à la ferme, propriété commune d’elle et de son mari, 
a eu pour but de se faire rembourser la prime d’assurance;

« Attendu, quant à la qualification des faits ci-dessus expo
sés, que l’art. 434, invoqué contre l’accusée, est conçu, il est 
vrai, en termes très-généraux, qu’il y est parlé d'édifices, sans 
distinction, mais que cette généralité dans l’expression ne suf
fit pas pour faire admettre que le législateur ait voulu y com
prendre les bâtiments qui sont la propriété de l’auteur du 
délit;

ii Qu’en effet, dans le Code pénal, le législateur se sert très 
fréquemment des termes les plus généraux, termes qui cepen
dant ne frappent pas sur la personne ou la propriété de l’au
teur du fait incriminé; que, par exemple, les expressions 
générales des art. 293 et 501 n’ont fait naître dans l’esprit de 
personne l’idée que la tentative de suicide fut punissable; que 
de même les art. 509, 316 et 520 n’ont jamais été considérés 
comme étant applicables aux personnes qui commettraient sur 
elles-mêmes (ce qui ne serait pas sans exemple) les actes que 
ces articles prévoient ; qu’enfin, malgré la généralité des ter
mes des art. 459, 431, 432, on ne peut songer à punir celui 
qui brûle des titres ou des minutes qui lui appartiennent, celui 
qui détruit sa charrue, celui qui abat son cheval ;

ii Attendu d’ailleurs que la généralité des termes de l’art. 451 
ne pourrait s’appliquer au fait de celui qui incendie sa pro
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priété, que dans le cas où il serait en meme temps établi que 
ce fait a été posé dans le dessein de nuire à autrui ;

« Attendu que ces mots ne se trouvent point dans ledit 
art. 434, qu’ils y seraient pourtant indispensables, si cet arti
cle prévoyait autre chose que l’incendie de la propriété d’au
trui ;

« Attendu que ce serait, d’un autre côté, donner à la loi une 
interprétation extensive que de considérer le mot volontaire
ment comme comprenant le dessein de nuire à autrui ; que de 
même que les mots homicide volontaire de l’art. 293 sont op
posés aux mots par négligence ou par imprudence de l’art. 319, 
de même pour l’ incendie, qui peut si facilement résulter d’une 
imprudence, l’expression volontairement de l’art. 434, est mis 
par opposition à la négligence, à l’imprudence qui dans cer
tains cas tombe sous l’application de l’art. 438 du Code pénal ;

ii Attendu qu’à l’époque de la rédaction du Code, les assuran
ces terrestres étaient à peine connues, et qu’il est prouvé que, 
dans les discussions de ce Code, on n’a pas songé à l’incendie 
commis dans l’intention de faire payer indûment la prime 
d’assurance; que c’est par ce motif que le législateur n’a vu 
aucun inconvénient à supprimer les mots : dans le dessein de 
nuire, qui se trouvaient dans l’art. 32, sect. 2, tit. 2, de la loi 
de 1791;

« Attendu que ces motifs donnent au juge la conviction que 
le législateur de 1810, malgré la généralité des expressions de 
la loi, n’a pas eu en vue de punir celui qui incendie sa maison 
dans le but de se faire payer la prime d’assurance ; surtout il 
n’a pas eu en vue de punir de mort celui qui incendie sa mai
son, lorsque, comme dans le cas actuel, elle se trouve tout à 
fait isolée et en même temps abandonnée de tous ceux qui l’ha
bitaient, de manière qu’il n’existait aucun danger d'incendie, 
ni pour les personnes, ni pour les propriétés avoisinantes; que 
dans de telles circonstances les motifs de la loi sont sans appli
cation ;

« Attendu que l’ensemble des faits ci-dessus exposés ne con
stitue ni un crime, ni un délit, ni une contravention punis 
par les lois actuellement en vigueur;

« Par ces motifs, la Cour déclare que, dans l’espèce, il n’est 
pas prouvé que l’accusée C. Wolfs se soit rendue coupable d’un 
crime, d’un délit ou d’une contravention. » (Du 16 février 1849.)

M . l e  p r o c u r e u r  g é n é r a l  d e  la  Z é l a n d e  s ’ e s t  p o u r v u  e n  
c a s s a t io n  c o n t r e  c e t  a r r ê t ,  p o u r  v io la t io n  d e  l ’a r t .  4 3 4  d u  
C o d e  p é n a l .

Arrêt. — « Vu le mémoire en cassation présenté par le de
mandeur, qui expose que l'arrêt attaqué viole l’art. 434 du 
Code pénal et l’art. 210 du Code d’instruction criminelle Néer
landais, d’une part parce que le bâtiment auquel la défende
resse au pourvoi a mis le feu n’était pas sa propriété exclusive, 
et d’autre part que le fait d’une personne qui a mis le feu à sa 
maison est punissable, dès qu’il a été commis avec le dessein 
de nuire, de telle sorte que, d’après les faits constatés au pro
cès, l’accusce devait être déclarée coupable du crime d’incen
die et punie de la peine capitale ;

h Attendu qu’il est irrévocablement décidé en fait, par l’arrêt 
attaqué, que le 14 juin 1848, au matin, pendant l’absence de 
son mari et de ses enfants, l’accusée C. Wolfs s’est rendue dans 
la grange attenante à l’habitation par elle occupée et y a mis le 
feu; que la paille qui s'y trouvait en grande quantité a com
muniqué et devait nécessairement communiquer le feu à l’ha
bitation en bois, construite à côté de la grange;

« Attendu, d’autre part, que l’arrêt constate que la ferme in
cendiée appartenait aux époux Wandels, comme bien de la 
communauté existant entre eux par suite de leur contrat de 
mariage; que la ferme et les grains qu’elle contenait étaient 
assurés par différentes Sociétés d’assurances; que C. Wolfs, 
épouse Wandels, y a mis le feu au moment où personne ne s’y 
trouvait, que l’habitation et la grange se trouvaient isolées de 
tout autre édifice et à une distance telle de toute construction, 
que l’incendie ne pouvait s’y communiquer, et enfin que le fait 
a été commis dans le but de se faire rembourser par les Socié
tés d’assurances le montant de l’estimation;

« Attendu, quant au moyen de cassation, que l’art. 434 est 
conçu en termes généraux ; qu’à la différence d’autres articles 
de la même section du Code pénal, il ne parle pas des édifices 
qui appartiennent à autrui, mais qu’il s’applique à tous les 
édifices sans aucune distinction; que par conséquent, pour 
l’existence du crime puni par cet article, il n’est exigé d’autre 
condition que le fait d'avoir mis le feu à un édifice volontaire
ment (moedwiüig) c’est-à-dire dolo malo, avec l’ intention de 
nuire à autrui;

« Attendu que, sans même tenir compte de cette circonstance 
que l’édiGce incendié n’était pas la propriété exclusive de l’ac

cusée, l’intention de nuire à autrui se trouve constatée dans 
l’arrêt attaqué, par cela seul qu’il y est déclaré que le fait a 
été perpétré par l’épouse Wandels dans le but de se faire payer 
l’estimation des biens assurés ;

« Attendu que, par conséquent, les faits constatés au procès 
contiennent tous les éléments requis pour l'existence du crime 
d’incendie prévu par l’art. 434, et que par suite le moyen de 
cassation est fondé;

ii Par ces motifs, la Ilautc-Cour casse, etc. » (Du 24 avril 
1849. — Plaid. Me Uyttenhoven.)

Observations. — La question décidée en sens opposé 
par la Cour provinciale de la Zélande et la Haute-Cour est 
très controversée. — Lorsqu’on 1822, la jurisprudence 
adoptée aujourd’hui par cette dernière Cour prévalut la 
première fois devant la Cour de cassation de Fi ance, tous 
les auteurs la critiquèrent, comme étant contraire à la
loi.

rius tard, en 1831, la question se représenta et M. le 
procureur-général D upin, invoquant les principes d’inter
prétation de la loi en matière pénale, fit revenir la Cour 
suprême de sa jurisprudence antérieure. Ce magistrat, 
dans son plaidoyer du 19 mars 1831, invoqua, —  non 
connue loi, mais comme raison écrite, comme exprimant 
avec une noble précision le principe fondamental en pa
reille matière, —  l ’art. 8 du Code pénal de la Louisiane, 
rédigé par M. Livingston.

Art. 8. « Il est expressément défendu aux Cours de pu- 
« nir aucune action ou omission non condamnée par la 
« lettre de la loi, sous prétexte qu’elles le sont par Y esprit 
ii de la loi. Il vaut mieux que des actes répréhensibles 
« restent momentanément impunis que si les Tribunaux 
« usurpaient le pouvoir législatif, acte plus criminel en 
« lui-même qu’aucun de ceux qu’on prétendrait répri- 
« mer par ce moyen. Il n’y a donc pas de délits interpré- 
« tatifs. La législature, quand elle le jugera nécessaire,
« étendra la lettre de la loi à ces actes qui lui paraîtront 
« devoir être punis. » — Pasicrisie, t. 1S, première série, 
page 129.

Depuis lors, la question ne s’est plus reproduite en 
France. La difficulté a été tranchée par le nouvel art. 434, 
adopté en 1832. —  Mais en Belgique, elle s’est présentée 
devant la Cour de cassation le 10 janvier 1844, et il a été 
décidé que l’art. 434 n’était pas applicable au proprié
taire qui a mis le feu à sa propre maison assurée, si celle- 
ci est isolée de toute autre habitation (B elgique Judiciaire, 
t. II, p. 249, et la note.)

Dans les Pays-Bas, la question est également controver
sée.— Un arrêt de la Cour provinciale d ’Utrecht, Belgique 
J udiciaire, t. III, p. 1719, dans la décide le sens de l’arrêt 
de la Cour de Zélande du 16 fév. 1849.— Le système de la 
Haute-Cour de La Haye est vivement attaqué par le Recueil 
de Jurisprudence, Weekbladvan hel Jlegt, 1849. n° 999 ,au
quel nous avons emprunté l’arrêt ci-dessus. — « Nous 
savons, y  est-il dit, que les opinions sont divisées, et ce
pendant la question ne nous paraît pas douteuse. Nous 
avons toujours été convaincus, qu’appliquer l ’art. 434 au 
propriétaire qui incendie sa maison assurée pour profiler 
de l’assurance, c’est méconnaître la nature du crime d’in
cendie prévu par nos lois, plier et torturer la loi d’après 
un système préconçu, et ériger ses opinions personnelles, 
sages ou non, en loi, à la place des termes clairs et du but 
plus clair encore de la loi pénale; que c ’est enfin mécon
naître, de propos délibéré, l’histoire du droit. »

----------- —  lSX£>Æ>vTi— ----------------

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES.
D euxièm e ch a m b re . — P ré s id e n ce  d e  M . D elccourt.

JUGEMENT ÉTRANGER. —  EXEQÜATUR. —  RÉVISION. —  MATIÈRE 
COMMERCIALE. —  COMPÉTENCE. —  CONTRAINTE PAR CORPS. —  
DÉPENS.

Les jugements rendus en pays étrangers peuvent-ils être ren
dus exécutoires en Belgique, sans révision et sans nouveatix 
débats au fond?

Alix Tribunaux civils seuls appartient le droit de déclarer 
exécutoires en Belgique les décisions des Tribtmaux étran
gers, même lorsque la matière est purement commerciale,
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La contrainte par corps ne peut être prononcée pour les dé
pens.

( KEERTEX ET COUP. C. HAEXTZE. )

Les demandeurs, étrangers, firent assigner le défen
deur, également étranger, à comparaître devant le Tri
bunal civil de Bruxelles, par exploit du 18 janvier 1850, 
à l ’effet d’y entendre dire pour droit que les jugements 
rendus par le Tribunal de commerce de Cologne, en date 
des 15 juin et 16 août 1849, en bonne forme, exécutoires 
en Prusse, y passés en force de chose jugée, seront exé
cutoires en Belgique, selon leur forme et teneur; s’enten
dre en tous cas, l ’assigné, condamner à payer aux requé
rants, la somme de 16,772 fr. 28 cent., pour les causes 
reprises dans ces jugements, plus les intérêts et les dé
pens de l’instance.

La cause ayant été appelée pour être plaidéc, le défen
deur, après un premier incident, conclut à ce qu'il plût 
au Tribunal déclarer le demandeur non-recevable en sa 
demande de pareatis, jusqu’à révision du fond ; se décla
rer incompétent à celte fin ; renvoyer les parties devant 
qui de droit, et condamner les demandeurs aux dépens.

Les demandeurs conclurent à ce qu’il plût au Tribunal 
déclarer le défendeur non-recevable ni fondé en ses con
clusions incidentelles ; lui ordonner de contester à toutes 
fins, séance tenante ; donner acte aux demandeurs, en 
tant que de besoin, de la production qu’ils font devant le 
Tribunal des jugements dont il s’agit ; leur donner acte 
aussi de la communication de ces pièces, qui n’ont pas 
été attaquées jusqu’à ce jour, et condamner le défendeur, 
par corps, aux dépens de l’incident.

Jugemext. — ci Attendu que l’action intentée par les deman
deurs n’a point pour but, ainsi que le prétend le défendeur, 
l’obtention pure et simple du pareatis des deux jugements ren
dus entre parties par le Tribunal de commerce de Cologne, les 
15 juin et 16 août 1849 ;

<c Qu’en effet l’expression de pareatis ou visa s’entend parti
culièrement, ainsi que l’indique suffisamment l'art. 847 du 
Code de procédure civile, de la formalité par laquelle on de
mande au juge, par simple requête et inauditâ parte, de rendre 
exécutoire une sentence ou un jugement qui n’a point cette 
qualité par lui-même; que, si l’on peut donner ce nom aux 
formalités exigées par les art. 1021 du Code de procédure ci
vile et l’art. 61 du Code de commerce, on ne peut ainsi appeler 
la demande d’exequatur d’un jugement étranger, faite contra
dictoirement devant le Tribunal entier ;

« Attendu qu’aux termes de l’exploit introductif d’instance, 
le défendeur a été assigné à l’effet d’entendre dire pour droit 
que les jugements précités, rendus par le Tribunal de com
merce de Cologne, seraient exécutés en Belgique selon leur 
forme et teneur, et de s’entendre, en tous cas, condamner à 
payer la somme de 16,772 fr. 28 cent., pour les causes reprises 
dans ces jugements, etc. ;

u Attendu que, dans leurs conclusions d'audience, les de
mandeurs expriment formellement l’opinion que le Tribunal 
revisera ces décisions du Tribunal de commerce de Cologne, 
non point, il est vrai, en ce sens que l'on recommencera ah ovo 
toute la discussion, comme si les jugements n’existaient pas, 
mais seulement à l’effet de voir s'ils sont régulièrement rendus 
et s’il y a lieu d’en ordonner l'exécution en Belgique ;

u Attendu qu’il suit de là que la fin de non-recevoir soulevée 
par le défendeur porte entièrement à faux et qu’il n’y a pas lieu 
de s'y arrêter ;

u Quant à l’exception d’incompétence :
ci Attendu que, lorsque Vexequatur d’un jugement étranger 

est demandé contradictoirement, le Tribunal peut l’ordonner 
sans réviser le fond du procès ;

c; Qu’en effet les art. 2125, § 4, du Code civil et 5i6 du Code 
de procédure civile contiennent, en termes exprès, le principe 
que les jugements étrangers peuvent être déclarés exécutoires 
en Belgique; que le premier de ces articles prévoit deux cas 
d’exécution : 1° quand le jugement étranger est rendu exécu
toire par un Tribunal belge; 2° quand les lois politiques ou les 
traités l’autorisent;

ci Attendu que, s’ il est vrai que les Tribunaux belges ne sont 
pas tenus d’apposer à un jugement étranger un simple visa sans 
examen, ils ne sont pas forcés non plus de contrôler les points 
litigieux décidés par jugement ;

« Qu’en effet reviser le jugement, après nouveaux débats sur 
le fond, ce n’est pas rendre exécutoire ce jugement, c’est por

ter un nouveau jugement sur la contestation déjà décidée; que, 
dans ce système, ce n’est pas le jugement étranger que l’on exé
cuterait en Belgique, mais le jugement belge, rendu sur le 
même débat entre mêmes parties;

ci Attendu qu’une semblable interprétation est en contradic
tion complète avec les art. 2123 et 546 précités, puisque décla
rer un jugement exécutoire n’a jamais pu signifier reviser ce 
jugement, et que le législateur n’a pas pu dire que le jugement 
étranger s'exécutera sous la condition que ce n’est pas lui qu’on 
exécutera ;

« Attendu que l'intention du législateur français, en rédi
geant ces articles, est d’autant moins douteuse que la législation 
française antérieure avait admis en principe que les jugements 
étrangers ne pourraient jamais avoir aucune exécution en 
France (art. 121 de l’Ordonnance de 1629); qu’ainsi, en ne re
produisant pas les anciennes dispositions de l’ordonnance, et 
en disant expressément que les jugements étrangers pourront 
être rendus exécutoires en France, le législateur des Codes a 
manifesté suffisamment la volonté de poser le principe contraire 
dans la loi nouvelle;

ci Attendu que si, aux termes de l’art. 2123 du Code civil, 
c’est le Tribunal entier qui est appelé à rendre exécutoire le 
jugement étranger, et non le président seul, comme dans le cas 
des art. 1021 du Code de Procédure et 61 du Code de com
merce, c’est qu’il ne s’agit pas ici d’un simple visa, mais qu’il 
faut examiner, non seulement si ce jugement est revêtu 
des formes voulues pour le rendre exécutoire, mais aussi s’il ne 
contient rien d’incompatible à l’ordre public ou aux lois poli
tiques de la Belgique ;

c; Attendu que l’on distingue à tort entre la force probante 
d'un contrat passé à l’étranger et celle d’un jugement rendu par 
des juges étrangers, en reconnaissant la validité de celui-là et 
en niant la force de celui-ci ; qu’en effet le jugement est une 
espèce de contrat, in judicio quasi contrahitur; que, dans le 
jugement contradictoire, les parties acceptant le débat judi
ciaire devant leur juge naturel, reconnaissent implicitement 
qu’il a qualité pour vider le différend et qu’ils doivent subir sa 
décision ; qu’ainsi, si le contrat volontaire conserve sa force au- 
delà des frontières, le contrat judiciaire doit également conser
ver la sienne et un jugement doit, en quelque lieu que ce soit, 
former un titre en faveur de celui qui l’a obtenu;

« Attendu que le législateur a reconnu implicitcmeut cette 
vérité, en mettant sur la même ligne, dans l’art. 846, l’exécution 
des contrats et celle des jugements étrangers ;

c: Attendu que ces principes ne sont point contraires à l’es
sence de la souveraineté nationale;

« Attendu, en effet, que l’autorité de la chose jugée n’est 
point basée sur le pouvoir ou l’autorité des magistrats, mais 
seulement sur la présomption de capacité qui résulte pour eux 
de leur nomination par l’autorité souveraine ;

ci Attendu que cette présomption de capacité existe à l’égard 
des juges étrangers aussi bien qu’à l’égard des juges nationaux ; 
que même les juges d’un pays étranger doivent être réputés 
connaître mieux les lois de leur propre pays, dont ils ont fait 
l’application dans le jugement, que le juge belge, qui devrait 
les appliquer à son tour, s’ il révisait le fond du procès ;

ci Attendu qu’en proclamant le principe que les jugements 
étrangers pourront être déclarés exécutoires en Belgique, le 
législateur a reconnu que la présomption de vérité existe à l’é
gard de ce jugement, comme à l’égard de ceux que rendent nos 
magistrats, et a déclaré que cette présomption deviendra cer
titude légale par suite de la formalité de l’excquatur;

ci Attendu que l’on a toujours distingué dans le magistrat le 
judicium ou la faculté déjuge et Y imperium ou le pouvoir d’or
donner l’exécution de ses sentences;

n Que, s’il est vrai que le juge étranger n’ayant plus Yimpe- 
rium hors de son territoire, n'a pas pu porter un jugement exe
cutoire de plein droit en Belgique, il a pu cependant, en vertu 
du judicium, décider définitivement la contestation entre les 
parties, pour tous les temps et tous les lieux ;

ci Qu’il répugne à la raison comme aux principes, de dire 
que ce qui est reconnu vérité entre deux individus, cesse de 
l'être dès qu’ils ont dépassé la frontière de leur pays, et qu’il 
n’est pas moins exorbitant d’arriver à cette conséquence que les 
Tribunaux belges deviendraient des espèces de juridictions su
périeures, chargées de réviser, comme un Tribunal d’appel, les 
jugements de tous les autres Etats, et obligés par suite de con
naître et d’appliquer les lois de tous les pays du monde;

ci Attendu qu’il suit de ces considérations que les débats dans 
la présente cause ne peuvent porter sur la question commer
ciale décidée à Cologne, mais doivent rouler uniquement sur 
l’appréciation comme titre des jugements produits par le de
mandeur, et sur les considérations d’ordre public ou d’autre
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nature qui pourraient s’opposer à leur exécution en Belgique ;
« D’où la conséquence que le Tribunal civil est seul compé

tent pour accorder Ycxequatur de ces jugements;
» Attendu dans tous les cas que, meme en admettant l’opi

nion consacrée par la jurisprudence récente de la Cour d’appel 
de Bruxelles (arrêts du 17 mars 1847 et du 14 juillet 1849) et 
de la Cour de cassation (arrêt du 19 juillet 1849), et dont se 
prévaut le défendeur, il faudrait encore décider dans le sens de 
la compétence du Tribunal civil ;

« Qu’en effet, bien que les arrêts précités n’avaient pas défini 
ce qu’ils entendent par rendre exécutoire un jugement étranger 
en révisant le fond, on ne peut cependant admettre qu’ils aient 
regardé le jugement étranger comme tout à fait dépourvu de 
valeur en Belgique, au point qu’il faille recommencer de nou
veau toute la procédure et la contestation suivies à l’étranger, 
et statuer sur l'objet en litige par une décision nouvelle; qu’ils 
n’auraient pu le décider ainsi sans méconnaître le texte positif 
des art. 2125 et 546 précités, ce qui ne peut se présumer ;

« Qu’ainsi ces arrêts, qui ont tous statué dans des espèces où 
Yexequatur était demandé par simple requête, doivent avoir 
entendu par les mots : réviser le procès ou le fond, que le juge
ment étranger ne pouvait être rendu exécutoire en Belgique, 
qu’après un débat contradictoire, dans lequel le défendeur 
pourrait combattre le jugement, non-seulement par les considé
rations d’ordre public qui pourraient faire obstacle à son exé
cution, mais encore au point de vue de son intérêt privé, soit 
en alléguant des vices de forme, soit, comme le cas se présente 
dans l’espèce, en contestant la valeur, comme titre, d'un juge
ment étranger rendu par défaut, et auquel il n'a pas été ac
quiescé expressément ;

« Attendu qu’il suit de ces considérations que le défendeur 
est non-fondé, tant en sa fin de non-recevoir qu’en son exception 
d’incompétence ;

U Attendu, néanmoins, qu’aucun texte de loi n’autorisant le 
jugea prononcer la contrainte par corps en matière de dépens, 
elle ne pourrait l’être dans l’espèce, quand même la cause serait 
commerciale ;

ii Par ces motifs, sans s’arrêter à la fin de non-rece
voir du défendeur dans laquelle il est déclaré non-fondé, 
déclare le défendeur non-fondé en son exception d’incompé
tence; lui ordonne de contestera toutes fins à l’audience du 
8 avril prochain ; donne, pour autant que de besoin, acte aux 
demandeurs de la production qu’ils ont faite devant ce Tribunal 
des deux jugements dont il s’agit, condamne le défendeur aux 
dépens ; dit qu’il n’y a pas lieu de prononcer la contrainte par 
corps. » (Du G mars 1850. — Plaid. M il™  G e r h a r d  c . N e is s e n .)

T R IB U N A L  C IVIL DE B R U X E L L E S.
P rem ière  ch a m b re . — P résid en ce  d e  91. T an  D am m c.

DEMANDE EN ÉLARGISSEMENT. ----- CONTRAINTE PAR CORPS HORS DES
CAS DÉTERMINÉS PAR LA LOI. ----  JUGEMENT DU TRIBUNAL DE
COMMERCE. ----- INCOMPÉTENCE.

Le Tribunal civil est incompétent pour relever d'une con
trainte par corps prononcée par un Tribunal de commerce, 
alors même que l'on offre la preuve que la contrainte par 
corps a été appliquée hors les cas déterminés par la loi.

( RESSENS C. SCOYER. )

Le 28 décembre 1848, Félix Scoyer obtint, devant le 
Tribunal de commerce établi à Bruxelles, un jugement 
par défaut, lequel condamna Casimir Bussens, par corps, 
à payer un solde de compte. Ce jugement, dans lequel 
Bussens est qualifié de batelier, fut notifié le 23 jan
vier 1849 et exécuté par un procès-verbal de carence, le 
26 du même mois. Le 16 juin suivant, Scoyer fit incar
cérer son débiteur.

Celui-ci a demandé son élargissement par exploit du 
7 mars 1880.

Il a prétendu qu’il avait été mal à propos condamné 
par corps et a offert de prouver qu'il n’était qu’un simple 
ouvrier batelier. Il a justifié son recours au Tribunal 
civil par les art. 442 et 805 du Code de procédure et a 
cité, à l’appui, deux arrêts, l ’un du Tribunal d ’appel de 
Caen, du 29 pluviôse an X, l'autre de la Cour royale de 
Rouen, du lo  novembre 1828.

Les moyens opposés par le défendeur ont été accueillis 
par le jugement dont la teneur suit :

J uge men t . —  « Attendu que l’ incarcération du demandeur

a pour base un jugement prononçant la contrainte par corps, 
rendu par le Tribunal de Commerce de cette ville, le 28 dé
cembre 1848 ;

c Attendu que pour justifier sa demande en élargissement, 
le demandeur articule qu’il rrest qu’un simple ouvrier bate
lier ; qu’ainsi c’est à tort que la contrainte par corps a été pro
noncée contre lui;

« Attendu que ce soutènement suppose que le Tribunal 
civil a le droit de rapporter ou de réformer une decision ren
due par la juridiction commerciale, mais qu’il est hors de 
doute que ce pouvoir ne lui appartient pas ;

•i Attendu que le demandeur objecte en vain que, dans 
l’espèce, il s’agit d’une difficulté d'exécution rentrant dans les 
termes de l'art. 442 du Code de procédure civile;

n Qu’eu effet le demandeur n’argue de nullité aucun des 
actes qui ont précédé, accompagné ou suivi son incarcération ; 
que par le moyen qu'il présente, il se borne uniquement à 
mettre en question le bien jugé de la décision du 28 dé
cembre ;

« Attendu que c'est encore sans fondement que le deman
deur fait appel à l’art. 805 du Code de procédure, que cette 
disposition ne fait que régler les formes à suivre pour intenter 
les demandes en élargissement et indiquer le Tribunal auquel 
elles sont portées ;

« Par ces motifs, ouï M. D e D o b b e l e e r ,  substitut du procureur 
du roi, en scs conclusions conformes, le Tribunal dit pour 
droit qu’il est incompétent pour rapporter ou réformer le 
jugement rendu par le Tribunal de commerce de cette ville, 
le 28 décembre 1848; en conséquence déclare le demandeur 
non-recevable en ses conclusions ; le condamne aux dé
pens, etc. » (Du 6  avril 1850. — Plaid. M3I0S S p r c y t  c . B a r -  
t e l s . )

T R IB U N A L  C IV IL  DE TO XG R ES-
P ré s id e n ce  d e  91. Itaym aekers.

MANDAT. ----- RESPONSABILITÉ.

Celui qui exécute les ordres d’un commettant n ’est pas per
sonnellement responsable du préjudice occasionné.

En d’autres termes, l’ouvrier qui, sur la réquisition d’un col
lège échevinal, a posé un acte arbitraire, n ’est pas personnel
lement tenu de le réparer.

( GROENEN C. STOCTEN. )

La famille Groenen possède à Neerhaeren, à côté de 
sa ferme, une prairie clôturée de tous côtés, depuis un 
temps immémorial, par des baies vives et des barrières 
mobiles.

D’après l’atlas dressé en exécution de la loi du 10 avril 
1841, cette prairie est soumise à un sentier de servitude.

Le 29 janvier 1849, procès-verbal par le collège éche
vinal de Neerhaeren, à charge de la veuve Groenen, pour 
avoir fermé à clef une des dites barrières et empêché 
ainsi le libre passage sur le sentier.

Le 19 mars suivant, jugement du Tribunal de simple 
police de Mechelen « condamnant la contrevenante à un 
franc d’amende et lui ordonnant en outre d’enlever dans 
les dix jours l'obstacle pur elle posé, qui pourrait empêcher 
ou nuire à l’usage du chemin, avec injonction à l’admi
nistration coinmunalede pourvoir à cet enlèvement, en cas 
d ’inexécution de la part de la veuve Groenen. »

Le 5 avril, notification de ce jugement à la requête du 
ministère public.

Le 18 mai, Stoulen, accompagné de plusieurs person
nes, arrive sur les lieux et après avoir ôté la serrure de la 
barrière qui était fermée, se permet de briser la barrière 
même et d'en briser encore une deuxième qui était ou
verte.

Ces barrières rétablies, Sloutcn revient, le 12 juillet, 
les briser de nouveau et en fait autant d’ une troi
sième.

Citation devant la justice de paix de Mechelen en paie
ment de dommages-intérêts.

Stouten répond qu’il a agi pour et au nom de la com
mune de Neerhaeren et qu’il n’est donc pas personnelle
ment responsable.

Le 24 août, jugement qui déboute les demandeurs. — 
Appel.



571 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 572

Pendant l ’instruction, l ’intimé Stouten fait notifier co
pie de deux réquisitoires lui délivrés les 17 mai et 9 ju il
let par le collège des bourgmestre et échevins.

Me Noyen, pour les demandeurs appelants, a soutenu : 
que ces réquisitoires n’ayant été connu de ses cliens qu’a- 
près l’introduction de l’instance, ils avaient dû actionner 
Stouten personnellement, puisque jusqu’alors rien n’éta
blissait que celui-ci eût réellement agi pour la commune ; 
que la simple présence de l’éehevin Janssen, qui n’avait 
décliné sa qualité ni verbalement ni par écrit, ne prou
vait pas que l ’opération se faisait au nom de la commune, 
ou que le sieur Janssen était lui-même légalement délé
gué par le collège des bourgmestre et échevins.

Que, d’ailleurs, il est de principe que chacun est per
sonnellement responsable du dommage qu’il a causé par 
son fait, par sa faute, imprudence ou négligence; que 
Stouten eut donc dû s’enquérir de la légitimité et du fon
dement des ordres de la commune et refuser de les exé
cuter s’ils étaient vexatoires ; qu’en se chargeant volon
tairement de leur exécution, il l ’avait fait à ses risques et 
périls, sauf son recours en garantie contre la commune; 
mais que, pour justifier leur action, les demandeurs 
avaient seulement à démontrer que vis-à-vis d’eux les faits 
posés par le défendeur étaient arbitraires et préjudicia
bles; enfin, que l ’art. 1384 du Code civil n’a point détruit 
la responsabilité qui, aux termes des art. 1382 et 1383, 
pèse sur l’auteur principal ou direct, mais en a créé une 
deuxième à charge des commettants ou des complices ; 
que le système contraire permettrait au véritable auteur 
d’échapper à toute responsabilité pécuniaire, puisqu’il 
n’aurait qu’à se retrancher derrière les ordres d’un com
mettant ou mandant insolvable!...

J u g e m e n t . — « Attendu que, d’après les deux réquisitoires 
notifiés par exploit de l’huissier Coumont le 15 octobre 1849, 
l’intimé, en procédant, les 18 mai et 12 juillet dernier, à l’exé
cution des faits qui lui sont reprochés par les appelants, a agi 
comme préposé du collège des bourgmestre et échevins de 
Neerhaeren et sous la surveillance et la direction de l’un des 
échevins de ladite commune ;

« Que, s’il ne conste pas que les appelants ont eu connais
sance desdits réquisitoires délivrés par le collège échevinal, ils 
n’ont cependant pu ignorer que l’intimé agissait par ordre de 
l’administration locale, puisqu’il était assisté de l’un des éche
vins de la commune, ainsi que du garde-champêtre et de la gen
darmerie, et que d’ailleurs l’appelante, veuve Groenen, avait été 
prévenue de l’exécution de ces faits par la notification d’un ju
gement rendu par le Tribunal de simple police le 19 mars der
nier, par lequel il a été adjoint à l’administration communale 
de Neerhaeren de pourvoir à l’enlèvement de l’obstacle que la 
veuve Henri Groenen avait posé au libre usage d’un sentier, en 
le clôturant et le fermant au moyen de l’une des barrières dont 
il s’agit ;

« Qu’il suit de ce qui précède que si l’intimé, en exécutant les 
ordres qui lui ont été donnés par l’échevin dirigeant, a causé 
quelque préjudice aux appelants, la responsabilité en retombe, 
d’après l’art. 1584 du Code civil, sur ceux qui l’ont employé ;

« Par ces motifs, le Tribunal confirme le jugement a quo. »
( Du 18 décembre 1849. — Plaid. MMe“ N o y e n  c . P e r r e a u . )

Observations. — Contra : Cass, de Belgique, 25 février 
1833; —  Douai, 20 juin 1835 ; — Rép. du Journal nu 
Palais, V° Commune, chap. VIII, sect. 1 ", n° 1500.

T R IB U N A L  C IV IL  DE C O U R T R A I.
P rés id en ce  d e  M . D e W y lg e .

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. —  CONDAMNATION. —  FRAIS DE 
PROCÉDURE. —  PRIVILÈGE DU TRÉSOR PUBLIC.

Les frais résultant d’une condamnation criminelle prononcée
contre un failli du chef de banqueroute frauduleuse, doi
vent être supportés par la masse et payés par privilège sur
les meubles et effets mobiliers du condamné.
( l e  m in is t r e  des f in a n c e s  c . les  s y n d ic s  v e n e in  e t  g ie l is . )

Venein et Gielis, négociants à Courlrai, ayant été dé
clarés en état de faillite, furent poursuivis par le minis
tère public du chef de banqueroute frauduleuse.

En 1849, la Cour d’assises de la Flandre occidentale, les 
condamna aux travaux forcés, etc., ainsi qu’aux frais de 
la procédure.

Après cette condamnation, les syndics s’opposèrent au 
paiement par privilège des frais de justice, et soutinrent 
que le privilège établi par la loi du 5 septembre 1807, 
n ’était pas applicable aux dépens de la poursuite, mis à 
charge d’un failli par un arrêt de condamnation prononcé 
contre lui pour banqueroute frauduleuse.

Le ministre des finances fit assigner les syndics devant 
le Tribunal civil de Courtrai.

Le 6avril 1850, intervint le jugement suivant, qui fait 
suffisamment connaître les moyens plaides par les par
ties.

J u g e m e n t . — «  Vu la loi du 5 septembre 1807, les articles 
194, 368 du Code d'instruction criminelle ; 589, 590 et 445 du 
Code de commerce ;

« Attendu qu’il importe d’abord d’examiner si les frais résul
tant d’une condamnation criminelle doivent cire supportés par 
la masse , et ensuite, en cas d’affirmative, si, par application de 
la loi du 5 septembre 1807, ccs frais doivent être payés par 
privilège sur les meubles et effets mobiliers du condamné;

« Sur la première question :
« Attendu que le principe consacré par les dispositions gé

nérales du Code d’instruction criminelle, combinées avec les 
dispositions spéciales du Code de commerce, concernant les 
frais en matière de banqueroute, c'est qu’c» cas de condamna
tion, quelle que soit la partie poursuivante, les frais mis à 
charge du failli doivent être supportés par la masse, c’est- 
à-dire, en d’autres termes, que si le failli a commis le délit ou 
le crime de banqueroute, les frais qu’on fait pour parvenir à sa 
punition sont une dette du failli, à payer par la masse ;

« Que les art. 589 et 590 du Code de commerce, loin de 
consacrer des exceptions à un principe contraire, ne sont que 
des conséquences de ce même principe ; qu’en effet, puisqu’en 
cas de banqueroute simple, poursuivie par un créancier pour 
sa satisfaction personnelle, les frais tombent à charge de fa 
masse, si le failli est condamné, il faut en conclure a fortiori 
que si la condamnation intervient sur une poursuite, intentée 
d’office dans l’intérêt de la vindicte publique, et surtout si la 
banqueroute, prenant le caractère de crime, est déclarée frau
duleuse, la masse est tenue de supporter les frais de la pour
suite ;

« Que ces deux articles n’ont d’autre portée que celle-ci, à 
savoir : que si la demande est formée par les syndics, la masse 
doit payer les frais, quel que soit le résultat; que si, au con
traire, c ’est un créancier qui agit en son nom, la masse ne doit 
supporter les frais que dans le cas de condamnation ;

« Qu’il suit de là que la dette en question, comme toutes les 
autres dettes du failli, est une charge dont scs biens sont 
grevés ;

« Attendu d’ailleurs que les syndics défendeurs n’ont pas 
contesté cette vérité, mais se sont bornes à soutenir que la 
masse n’était pas tenue de payer par privilège les frais dont il 
s’agit au procès ;

« Sur la deuxième question :
h Attendu que, la première question étant résolue, la seconde 

ne présente aucune difficulté; qu'en effet, si l’Etat est reconnu 
créancier de la masse, à titre de frais dont la condamnation 
est prononcée à son profit, en matière criminelle, la loi du 
5 septembre 1807 porte expressément que ccs frais doivent 
être payés par privilège sur les effets mobiliers du condamné, 
immédiatement après les privilèges et droits ci-après mention
nés, savoir : 1° les privilèges désignés aux art. 2101 et 2102 
du Code civil ; 2° les sommes dues pour la défense personnelle 
du condamné;

« Attendu, au surplus, qu’il ne s’agit point, dans l’espèce, 
d’une dette nouvelle, que le failli aurait contractée après sa fail
lite, c’est-à-dire, d’un crédit nouveau qu’un particulier impru
dent lui aurait volontairement accordé après la faillite, mais 
bien d’une dette forcée, laquelle, quoique devenue liquide seu
lement par la condamnation, n’en a pas moins sa source dans 
des faits qui ont précédé ou accompagné la faillite;

« Que par conséquent le privilège dont la loi a voulu garan
tir cette créance en faveur du trésor public, n’est pas un privi
lège résultant d’un contrat, et de la nature de ceux dont l ’oc- 
quisition est prohibée dans les dix jours qui précèden t la fail
lite; mais que c’est un privilège d’intérêt public, indépendant 
de la volonté des particuliers un privilège proclamé par la loi 
bien plutôt qu’acquis par l’Etal;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en audience publique
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M. W il le m s , substitut du procureur du roi, en son avis con
forme, dit pour droit que les frais qui font l’objet du litige sont 
privilégiés suivant les termes de l’art. 2 de la loi du 5 seplcra- 
tembre 1807; en conséquence, condamne, etc. » (Du 16 avril 
1850. — Plaid. MM°* C o d c k e  c . G o e t h a l s . )

— îïT^'? " ? ' ?  *s~~i—

QUESTIONS DIVERSES.
SÉPARATION DE CORPS. —  PENSION. —  SÛRETÉS. —  ALIMENTS.

Les Tribunaux peurcnt, en accordant une pension alimentaire, 
ordonner que le débiteur assignera un capital pour sûreté de 
la rente, si mieux il n ’aime déléguer un revenu suffisant ou 
donner caution.
E. Minnacrt était demandeur en cassation d ’un arrêt 

de la Cour d ’appel de Gand du 25 mai 1849, qui le con
damnait, après avoir prononcé la séparation d ’avec C. 
d ’Honl son épouse, à payer à cette dernière une pension 
alimentaire et ordonnait pour sûreté d ’icelle, d ’assigner 
un capital ou de déléguer un revenu suffisant, sinon de 
donner caution.

ïïinnaert soutenait que l’arrêt violait en ce le droit de 
propriété. — Conclusion à la cassation.

A r r ê t . — « La Cour, ouï M. le conseiller L e f e b v r e  en son 
rapport et sur les conclusions de M. D e l e b e c q u e ,  avocat-gé- 
r.cral ;

« Sur les deux moyens de cassation :
“Attendu que les Tribunaux peuvent, en accordant une pen

sion alimentaire à l’époux en faveur duquel la séparation de 
corps est prononcée, ordonner que l’autre époux débiteur de la 
pension, assignera un capital pour sûreté du service de la 
rente, si mieux il n’aime déléguer pour ledit service un revenu 
libre et suffisant ou bien donner une caution suffisante quel
conque ; que ce n’est là qu’une mesure de sûreté que le juge a 
pouvoir et mission de prescrire comme sanction de la condam
nation qu’il prononce, lorsque cette sanction est nécessitée par 
les circonstances dont l’appréciation lui appartient souveraine
ment ; que cette mesure, loin d’être prohibée par la loi, est for
mellement autorisée par elle dans des cas analogues et notam
ment par l’art. 1978 du Code civil ;

« Attendu que le droit de propriété, quelque absolu qu’on le 
suppose, doit subir les restrictions résultant des engagements 
contractés par le propriétaire et à la sûreté desquels tous ses 
biens sont affectés ; qu’il ne peut donc se plaindre des mesures 
conservatoires rendues necessaires par son propre fait, et qui 
concilient d’une manière équitable les intérêts du débiteur de 
la dette alimentaire et de celui à qui elle est due ; qu’il résulte 
de ce qui précède, qu’en jugeant comme elle l’a fait, la Cour 
d’appel de Gand n’a violé aucune des lois invoquées à l’appui du 
pourvoi;

« Par ces motifs, rejette le pourvoi. » ( Du 20 avril 1850. — 
Cour de cassation. — Affaire Minnaert c . d’Hont. — Plaid. 
MM" SaKFOURCDE-LaFORTE C. DoLEZ.)

CONVENTION. —  INEXÉCUTION. ----- FORCE MAJEURE. —  DOMMAGES-
INTÉRÊTS.

En fait de fabrication, il est d ’usage, en commerce, d ’accor
der une certaine tolérance et de ne point tenir strictement 
au jour de rigueur pour l’envoi.

On ne saurait baser des dommages-intérêts sur des bénéfices 
encore incertains et éventuels.
Afchain avait fait à Ryhina, de Bàle (Suisse), une com

mande de rubans livrables fin septembre 1849. N’ayant 
pas reçu ces marchandises le 24 octobre, après en avoir 
exigé, par une lettre du 13 de ce mois, la livraison dans 
les trois jours, il fit assigner le vendeur pour s’entendre 
condamner à lui payer 970 fr. 72 cent, à titre de domma
ges-intérêts du chef de préjudice résultant du retard dans 
l’envoi de cetle marchandise.

Ryhina répondit qu’il n’était pas responsabledu retard, 
puisqu’un événement de force majeure, la mise sur pied 
de guerre des milices nationales, avait empêché ses ou
vriers de travailler pendant plusieurs semaines; que, 
d ’ailleurs, Afchain avait consenti à un prolongement de 
délai, en ne demandant que le 21 septembre les échan
tillons de la marchandise et en réclamant cette même 
marchandise le 13 octobre suivant, sans protester contre

l e  r e t a r d  ; q u ’ e n f in  l ’ é v e n t u a l i t é  d ’ u n  g a i n  p o s s i b l e  é t a i t  
i n s u f f i s a n t e  p o u r  m o t i v e r  u n e  d e m a n d e  e n  d o m m a g e s -  
i n t é r ê t s .

J u g e m e n t . — « Attendu que de la correspondance des parties 
résulte que, le 21 septembre 1849, le demandeur avisait le dé
fendeur de ne pas faire l’expédition des marchandises avant de 
lui avoir envoyé les échantillons pour faire son choix; que dès 
lors, l’intervalle du 21 au 30 du même mois était insuffisant 
pour l’envoi, le retour des échantillons et l’expédition de la 
marchandise ;

« Que le 13 octobre suivant, le demandeur demandait encore 
l’envoi de la marchandise, et que dès lors il relevait le défen
deur s’il y en avait ;

« Attendu, d’autre part, qu'en fait de fabrication, que tant 
de circonstances imprévues peuvent retarder, il est d’usage, en 
commerce, d’accorder une certaine tolérance et de ne point te
nir strictement au jour de rigueur pour l’envoi ;

« Attendu enfin qu’il ne conste pas que le demandeur aurait 
éprouvé une perte réelle par le retard porté à l’envoi, et qu’on 
ne saurait baser des dommages-intérêts sur des bénéfices en
core incertains et éventuels;

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non fondé 
dans sa demande en dommages-intérêts, etc., et sur les conclu
sions reconventionnelles, etc. (Du 28 janvier 1850. — Tribunal 
de commerce de Bruxelles. — Affaire A f c h a in  c . R y h in a . —  
MM" D e s b e t h  c. D r e g m a n . )

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR D ’ ASSISES DE B R A B A N T .

P ré s id e n ce  d e  91. le  con se ille r  Bosquet.

COURS d ’ a s s i s e s . ----- COMPOSITION. —  PRÉSIDENT ET JUGES PLUS
ANCIENS. —  EMPÊCHEMENT LÉGAL.

La loi ne détermine pas la légalité d’un empêchement quel
conque ;  en conséquence lorsque des juges du Tribunal de 
première instance, moins anciens dans l’ordre du tableau, 
se présentent pour composer la Cour d’assises en remplace
ment de ceux qui les précèdent, il y  a présomption légale 
que ceux-ci sont légitimement empêchés.
L a  C o u r  d ’ a s s i s e s  d u  B r a b a n t  é t a i t  c o m p o s é e  1 °  d e  M . B o s 

q u e t ,  c o n s e i l l e r  e n  l a  C o u r  d ’a p p e l  d e  B r u x e l l e s ,  p r é s i 
d e n t ,  e t  d e  M M . W a f e l a e r ,  v i c e - p r é s i d e n t ,  e t  L e r o u x  j u g e  
d u  T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e  d e B r u x e l l e s ,  a s s e s s e u r s .

A  l ’ o u v e r t u r e  d e  l ’a u d i e n c e  M.Corbisier, s u b s t i t u t  d u  p r o 
c u r e u r - g é n é r a l  s ’ e s t  o p p o s é  à  c e  q u ’ i l  s o i t  p a s s é  o u t r e  a u x  
d e v o i r s  d e  la  C o u r  p a r c e  q u e  l ’ e m p ê c h e m e n t  lé g a l  d e  M . le  
p r é s i d e n t  V a n d a m m e  e t  d e  M . l e  v i c e -p r é s i d e n t  D e le c o u r t  
n ’ é t a i t  p a s  c o n s t a t é .  I l  a  p r i s  l e  r é q u i s i t o i r e  s u i v a n t  :

« Vu l’art. 1er de la loi du 15 mai 1849,
« Attendu que la loi attribue une mission de confiance aux 

magistrats des Tribunaux de première instance qu’elle appelle 
à composer la Cour d’assises; qu’en prescrivant qu’ils soient 
pris parmi les présidents et les juges les plus anciens, elle a éta
bli une règle dont on ne peut s’écarter et qui ne peut être que 
celle du rang et de l’ancienneté ; qu’elle n’a pas voulu laisser à 
la volonté de personne de déterminer parmi ces magistrats 
ceux qui feraient ce service, d’où résulte que ce n’est qu’en cas 
d’empcchcment legal des présidents et juges lesplus anciens que 
d’autres peuvent être appelés à les remplacer ;

« Attendu que tel est déjà le sens de l’art. 253 du Code d’in
struction criminelle, dont la loi précitée reproduit à cct égard 
les termes; que les prescriptions du même Code et la loi de 
1810, au cas où la Cour d’assises est composé de membres de la 
Cour d’appel, montrent clairement que la loi n’a rien voulu 
laisser d’arbitraire dans la composition de ces juridictions;

« Attendu que la composition des Tribunaux est d’ordre pu
blic;

» Attendu en fait que M. le président Wafelaer et M. le juge 
Leroux, qui se présentent pour composer la Cour, ne sont pas 
les président et juge plus ancien du Tribunal de première in
stance de l'arrondissement de Bruxelles et qu’il ne conste pas 
d'un empêchement légal d’aucun de ceux qui les précèdent ;

U Que, fut-il constaté que le service du Tribunal de première 
instance réclamait leur présence, ce qui toutefois n'est pas vé
rifié, il n’en résulterait pas un empêchement légal, car il leur 
serait facile de se faire suppléer dans ce service, tandis que 
celui de la Cour d’assises ne laisse pas cette faculté;
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«Le procureur-général déclare s’opposer à ce qu’il soit passé 
outre aux devoirs de la Cour, de la manière dont elle est au
jourd’hui composée et requiert qu’il soit sursis à l’instruction 
de l’affaire portée au rôle de ce jour.

Sur ce arrêt dont la teneur suit :
Abbêt. — k Attendu qu’aux termes de l’art. l or de la loi du 

18 mai 1849, la Cour d’assises, dans toutes les provinces, doit 
être composée, sauf la disposition finale de cet article, 1° d’un 
membre de la Cour d’appel, délégué à cet effet et qui sera pré
sident des assises, 2° de deux juges pris parmi les présidents 
et les juges les plus anciens du Tribunal de première instance 
du lieu de la tenue des assises ;

« Attendu que, si en fait il existe au Tribunal de première 
instance de l’arrondissement de Bruxelles deux juges plus an
ciens dans l’ordre du tableau que ceux faisant actuellement 
partie de la Cour d'assises, il est constant d'autre part que 
ceux-ci ne se présentent pour composer cette Cour que parce 
que les deux juges plus anciens, après avoir été convoqués par 
le président de la Cour, ont déclaré qu’ils étaient empêchés, en 
donnant pour motif à cet égard les besoins du service du Tri
bunal de première instance;

« Attendu que la loi ne détermine point la légalité d’un em
pêchement quelconque, qu’il est même de jurisprudence que la 
violation de l’art. 285 du Code d’instruction criminelle, dont 
l ’article précité de la loi de 1849 n’est que la reproduction, 
n’emporte point nullité, et que la présence déjugés moins an
ciens pour assister le président de la Cour, alors même que ces 
derniers n’ont pas été convoqués par ce magistrat, mais uni
quement par le chef du corps auquel ils appartiennent et en 
raison des empêchements susmentionnés, fait présumer de droit 
que les juges plus anciens sont légitiment empêchés ;

« Par ces motifs, la Cour dit qu’elle est régulièrement com
posée et ordonne qu’il soit passé outre aux devoirs qui lui sont 
imposés. » (Du 50 avril 1830.)

O b s e r v a t i o n s . —  Plusieurs arrêts de la Cour de cassa
tion de France et de Belgique ont décidé que la disposi
tion de l’art. 253 du Code d’instruction criminelle n’ctail 
pas prescrite à peine de nullité, etc.; que la présence à 
la Cour d’assises de membres du Tribunal de première 
instance moins anciens dans l’ordre du tableau faisait 
présumer légalement l’empêchement des plus anciens 
(Cassation de France, 8 nivôse, an X, — 2 juillet 1812,— 
30 janvier 1818,— 24 août 1827,— 15 décembre 1827, — 
27 mars 1828, —  1er octobre 1830, — 2 juin 1831, — 29 
mars 1 8 3 2 ,-1 2  décembre 1842 ( J o u r n a l  d u  P a l a i s , t. II, 
1842, p. 622), — 11 novembre 1841, (1b., t. I, 1842, 
p. 549),— 2 mars 1843 (Ib., 1.1, 1844, p. 203.— Cassation 
de Belgique, 11 janvier 1833, B u l l e t i n , 1833, p. 5.)

L e g r a v e r e n d ,  dans son Traité sur la législation crimi
nelle, semble d’avis que c ’est au Tribunal de première 
instance qu ’appartient le droit de délégation (t. III, p. 94), 
en disant : « Ce serait de la part du Tribunal de première 
« instance une violation de la loi que de déléguer les 
« moins anciens de ses membres pour la tenue des assi- 
« ses,oudedéléguerdesjuges àTexckisiondes présidents 
» qui sont appelés en première ligne à ce service impor- 
« tant. Toutefois il convient de ne pas envoyer simulfa- 
« nérnent aux assises le président et le vice-président du 
« Tribunal de première instance; le vœu de la loi est 
« rempli, pourvu que l’un d'eux y siège avec les plus an- 
« ciens juges, lorsqu'il y a lieu d'en appeler et il importe 
« de laisser à la tète de la compagnie un des magistrats 
« que le roi y a placés, afin que le service civil ne soit 
« pas entièrement interrompu pendant la tenue des assi- 
« ses, et qu’une partie de l’administration de la justice 
« ne soit pas sacrifiée à l’autre, » et il mentionne en note 
que celte règle a été tracée par des instructions du mi
nistre de la justice. Voir en sens conlrairc, M e r l i n ,  Rép., 
V° Jugement, § 1". n° 5. et un arrêt de la Cour de cassa
tion de France du 15 mars 1845 (J. n u  P a l a i s ,  t. I , 
1845, p. 429), qui a décidé que les assesseurs des Cours 
d’assises doivent être d'abord les presidents, puis les juges 
de première instance inscrits les premiers sur le tableau, 
en cas d’empêcliement ceux qui les suivent immédiate
ment, et qu’il n’appartient ni au président de la Cour 
d’assises ni au Tribunal de première instance de désigner 
ces assesseurs.

QUESTIONS D IV E R S E S .
MENACES VERBALES. —  ORDRB. ----- CONDITION.

La menace verbale de blessures n ’est point punissable.
Il en est de même de la menace de mort, arec ordre ou sous con

dition, si le prévenu n’a point exigé de faire ou de ne pas 
faire une chose contraire aux droits d ’autrui; ou bien si lu 
personne menacée a pu librement se soustraire à ces me
naces.
J u g e m e n t . — « Attendu qu’il est établi par la disposition des 

témoins que le cité De Groot, mécontent de son domestique, ici 
plaignant, l’a congédié avec injonction de quitter sur-le-champ 
la demeure du prévenu; qu’en même temps, s’étant emparé 
d’une fourche, il en a menacé ce domestique en lui disant : 
« Retirez-vous ou je vous passe la fourche à travers le corps » 
et en jetant cet objet vers lui sans l’atteindre ;

« Attendu que ces paroles, en admettant même qu’elles aient 
été proférées par une résolution sérieuse, ne tombent point 
sous l’application de la loi pénale, puisqu’elles ont pu n’avoir 
pour objet que la menace intentionnelle de blessures et qu’elles 
ne contiennent point l’expression formelle de la menace d’un 
attentat punissable de la peine de mort, de travaux forcés à 
perpétuité ou de la déportation;

« Attendu d’ailleurs, que ces menaces n’ont point été pro
férées avec l’intention préméditée d’un attentat à la vie, mais 
par un mouvement subit et passager de colère; que l’ordre ou 
la condition concomitante de ces menaces n’a point le caractère 
requis par la loi pour nécessiter une répression pénale, puisque 
le prévenu étant en droit de renvoyer le domestique dont il 
croyait avoir à sc plaindre, n'a point exigé, par cet ordre ou 
condition, de faire ou de ne pas faire une chose contraire aux 
droits de la personne menacée, qui môme parcelle injonction, 
n’a point eu à agir ou à s’abstenir sous la pression d’une vio
lence morale à laquelle elle n’aurait pu se soustraire inconti
nent et librement. » ( Du 26 mars 1850 .— Tribunal correc
tionnel d’Anvers. — Aff. De Gboot. — Plaid. Mirants. )

Observations. —  Cass, de France, février 1834 (Sibey, 
1834, 1, 2 6 6 ); —  Bordeaux, 27 février 1834, 15 avril 
1835 (J . du droit crim., 1835, p . 220, et 1er février 1837 
(Sirey, 1837, 2, 4 4 5 ); — Rouen, 29 février 1844 (Sirey, 
1845, 2, 863) ; —  Morin, Dict. de droit crim. ; V° Mena
ces; —  Cuauveau, Théorie du Code pénal, édit. Walhen, 
1840, t. III, p. 118; — Rossi, Droit pénal, livre II, 
cliap. 26.

■■ iî t (fl Qfp| i j j i i P

ARMES PROHIBÉES. —  PISTOLETS DE POCHE.

Le port des pistolets de poche n’est point punissable sous l ’em
pire du décret du 14 décembre 1810, autorisant la fabrica
tion, le débit et l’achat de ces armes.

J u g e m e n t . — « Attendu que le port d’armes est autorise en 
général et que ce droit ne comporte d’autres restrictions que 
celles expressément déterminées par la loi, notamment dans 
les cas prévus par les art. 42 et 277 du Code pénal et à l’égard 
des armes légalement considérées comme prohibées ;

« Attendu que la déclaration du 25 mars 1728 et le décret 
du 12 mars 1806, en interdisant la fabrication et la vente ou 
achat de pistolets de poche, ont surtout eu en vue, par ces dis
positions répressives, d’empêcher le port et l’usage de ces ar
mes; que l’art. 9 du décret du 14 décembre 1810, en autori
sant la fabrication et la vente ou achat de ces mêmes armes, les 
a, par cela même, virtuellement réputées comme non prohi
bées en autorisant ainsi à les porter; qu’en effet on ne peut 
admettre que le législateur ait voulu autoriser la fabrication 
ou la vente et l’achat d'armes dont le port serait interdit ;

« Par ces motifs, etc. (Du 10 avril 1830. — Tribunal correc
tionnel d’Anvers. — Affaire L o r i e b s .

O b s e r v a t i o n s . —  Y .  Art. 314 du Code pénal ;  —  Ordon
nance française du 23 février 1837. — Contra, Cass, de 
France, 6 août 1824 et Grenoble, 11 novembre 1824. — 
Dans le sens du jugement rapporté : Rej. de France, 7 oc
tobre 1836 et 3 novembre 1836; —  Rép. du J. d u  P a l a i s , 
V° Armes, n" 92 et suiv. ;  —  D a l l o z , Nouveau Répertoire, 
Y° Arme, n” 61.

IMPRIMERIE DE J .  II. B R IA R D ,  RUE N E U V E ,  51, FAUBOURG DE N AMU R.
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JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.
---------------------

COUR D ’ APPEL DE B R U X E L L E S .
T ro isièm e ch am b re . — P résid en ce  de SI. XVHIeins.

SURSIS. — SURENCHÈRE.-----SOLVABILITÉ. — MASSE CRÉANCIÈRE.

La surenchère formée par un individu en sursis de paiement 
avec l’assistance de ses commissaires n ’est pas réputée faite 
au nom de la masse, mais au nom du sursèant.

Pour apprécier si le surenchérisseur est solvable, le juge doit 
donc examiner la solvabilité du surséant.

Le sursis ne constitue pas une présomption de solvabilité.
L,e sursis ne dépouille pas celui qui l’obtient de ses droits 

et de sa capacité civile pour les transférer à la masse créan
cière.

(n E N N E K W N E  BRIARD  C. BONNEHILLE.)

M . l’avocat-général Faider a  pris la parole en ces ter
mes :

« Par jugement rendu sur adjudication définitive, par le Tri
bunal de Charleroy, le 11 août 1849, le sieur Bonnehille fut dé
claré adjudicataire des biens saisis sur le failli Michelet. Le 18 
du même mois, Ilennekinne-Briard, en état de sursis, se disant 
autorisé de trois des cinq commissaires à son sursis, comparut 
au greffe, assisté de son avoué, et, en vertu de l’art. 710 du Code 
de procédure, déclara surenchérir d’un quart le prix de l’ad ju
dication, ce qui porta le prix des biens expropriés de 16,000 
à 20,000 fr. — Celte surenchère fut contestée par Bonnehille, 
qui en demanda la nullité par conclusions motivées sur ce que 
l’article 713 du Code de procédure civile interdit toute suren
chère aux personnes notoirement insolvables ; sur ce que Ilen- 
nekinne-Briard, dont la faillite n'a été suspendue que par deux 
sursis successivement accordés, est dans un état d’insolvabilité 
notoire; sur ce que le sursis lui impose l'obligation de liquider 
ses affaires et lui interdit toute acquisition et toute augmenta
tion de passif; sur ce que le pouvoir ou l'autorisation préten- 
dùmcnt donné par trois commissaires sur cinq est nul ; sur ce 
que Hennekinne-Briard n’est d’ailleurs plus le créancier hypo
thécaire de Michelet, etc.

En réponse à cette conclusion, l’avoué occupant pour Ilen- 
nekinne-Briard et pour les trois commissaires déjà désignés, 
soutint que le sursis, loin de prouver l’insolvabilité du débi
teur, tend au contraire à établir sa solvabilité; que, en fait, 
Hennekine-Briard est d’autant moins insolvable qu’il est créan
cier privilégié comme vendeur et premier inscrit hypothécaire
ment sur les biens adjugés, à concurrence de 27,000 fr. ; que 
son pouvoir pour surenchérir est suffisant, l’autorisation de 
trois des cinq commissaires étant valable, surtout en l’absence 
de toute opposition de la part des deux autres.

Ces conclusions furent échangées à l’audience du 28 a ottl849. 
Pour justifier de ses pouvoirs, llennekinne produisit un acte 
d’autorisation signé le 18 du même mois par les trois commis
saires, mais enregistré seulement le 24, six jours après la sur
enchère, et la veille du débat sur la validité de celte surenchère.

Le môme jour, 28 août, le Tribunal prononça la nullité de 
la surenchère ; il considéra que le sursis prouvait l’impossibi
lité momentanée pour Hennekinne-Briard de payer ses créan
ciers; que rien ne montrait que cette impossibilité momentanée 
eût cessé lors de la surenchère; qu’il résultait de là une insol
vabilité rendue notoire et publique par le sursis même; que 
cette insolvabilité ne disparaissait pas devant cette circonstance 
que le surenchérisseur est créancier privilégié hypothécaire
ment inscrit sur le bien vendu.

Ce jugement fut frappé d'appel, non-seulement par Ilenne- 
kinne-Briard et par les trois commissaires signataires du pou
voir du 18 août, mais aussi par les deux autres commissaires.

Indépendamment des moyens employés devant le Tribunal de 
Charleroy, les appelants soutiennent, pour la première fois 
dans leurs conclusions devant la Cour, que la surenchère, for
mée par Hennekinne-Briard avec le concours de ses commis
saires, émane, non de Hennekinne-Briard personnellement, 
mais de la masse; que cet acte crée ainsi une dette, non de 
Hennekinne-Briard, mais de la masse, dette postérieure au sur
sis, dette à laquelle le sursis ne s’applique pas, dette payable 
de suite et par préférence à toutes dettes antérieures au sursis, 
dette sur laquelle la prétendue insolvabilité du débiteur en 
sursis ne peut exercer aucune influence, la masse pouvant faci
lement payer le monlant de la surenchère.

Ce système, ingénieusement développé par l’organe des ap
pelants, est vivement et habilement combattu au banc de l’in
timé. La question est neuve et elle n’est pas exempte de diffi
cultés sur lesquelles la législation du sursis est muette dans 
notre pays, et dont les auteurs n’ont pas donné la solution. 
C’est donc le cas d’en revenir aux principes généraux et de se 
rappeler cette maxime, que le retour au droit commun est 
toujours favorable, dès que le droit spécial ne se prononce point.

L’arrêté-loi du 28 novembre 1814, qui règle chez nous les 
sursis, ne constitue qu’un monument législatif incomplet; il 
laisse sans solution un grand nombre de difficultés qui se pré
sentent journellement. La jurisprudence a tranché quelques- 
unes de ces difficultés ; mais celle qui vous est soumise aujour
d’hui n’offre aucun précédent formel. Quel est l’effet du sursis 
sur l’état civil, sur la capacité civile du débiteur? Le sursis 
frappe-t-il le débiteur d’une vraie capitis deminulio, comme la 
faillite? Cette question a été résolue d’une manière trop absolue 
par l'appelant : « üui, dit-il, le sursis fait disparaître le débi
teur et met à sa place une personne civile sui generis, composée 
du débiteur et des commissaires conjunctim ; par ces derniers, 
la masse créancière, et non plus le débiteur, agit et contracte ; 
par ces derniers, la masse créancière, et non plus le débiteur, 
apparaît devant les créanciers nouveaux dans les actes posté
rieurs à la concession du sursis, de telle sorte que si le débiteur 
personnellement devait être, dans un cas donné, considéré 
comme insolvable, ce vice d'insolvabilité ne s'étendrait pas 
au même débiteur, absorbé en quelque sorte par les commis
saires du sursis. « Nous le répétons, cela est trop absolu, et il 
importe de poser des limites aux conséquences du sursis et à 
l’influence des commissaires.

Nous avons eu tout récemment l'occasion de toucher cette 
question dans l’affaire du sursis de Cour in contre Ad an. Nous 
avons reconnu que le sursis modifie profondément l’état civil 
de la personne admise au sursis, et cela nous paraissait résulter 
du concours permanent des commissaires, de l’obligation des 
répartitions, en un mot, des conditions apposées au sursis ; 
mais en même temps, nous avons mis en relief l’influence sur 
l’administration du sursis des faits posés, des engagements pris, 
des attentes ou droits créés par le débiteur avant le sursis ; et 
votre arrêt du 30 janvier dernier a reconnu que « l’obtention 
d’un sursis ne détruit pas les engagements du débiteur ayant 
une date certaine avant le sursis et ne peut porter aucune at
teinte aux droits qui en découlent pour celui qui a contracté 
avec lui. « Il résulte de là qu’il faut, même après le sursis, tenir 
compte de faits, d'actes, de droits posés et créés dans de cer
taines circonstances avant le sursis; et ce qui se dit des actes, 
doit se dire des aptitudes, des conditions de capacité person
nelles au débiteur admis à la faveur du sursis.

Pour expliquer notre pensée et pour justifier notre système, 
tâchons d’abord de bien établir la position réelle du débiteur 
admis au sursis. Ce débiteur est en état de faillite au moment 
où il demande le sursis; il est en état de faillite parce qu’il 
suspend ou cesse ses paiements, ce qui est tout un; il adresse 
sa demande au roi, parce que c’est au roi qu il appartient de 
prononcer le répit; mais en réalité c’est aux créanciers eux- 
mêmes qu’il fait l’aveu de sa chute, c’est à leurs yeux qu’il ex
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pose sa situation active et passive. Le débiteur ne paie pas, 
donc il est en étal de faillite; c'est ce que reconnaissent plu
sieurs arrêts : celui de Bruxelles, du 7 janvier 1837 (Belgique 
Judiciaire, V ,  page 1331), celui de Liège, du lO.juillet 1844 
(J. du Palais, 1848, page 190. Un y trouve d'importantes con
clusions du ministère public); c'est ce que soutenait notre sa
vant et honorable collègue, M. Doreye, lors de ce dernier arrêt; 
c’est ce que M. Orts fils a fort habilement établi dans une dis
sertation insérée dans la Belgique Judiciaire (IV, 1329). Et on 
ne saurait le contester raisonnablement en présence du texte 
de l’arrêté-loi du 23 novembre 1814, puisque cet arrêté est 
porté dans le but de venir au secours de debiteurs dont le mal
heur sollicite des égards, qui sont dans l ’impossibilité momen
tanée de payer leurs créanciers, qui établissent la probabilité 
de satisfaire au paiement de leurs dettes. Voilà bien les carac
tères d’une chute commerciale ou financière ; désastres ou mal
heurs, cessation ou suspension de paiements, espoir ou proba
bilité de satisfaireles créanciers; donc insolvabilité, momentanée 
il est vrai, mais notoire par la publicité même du sursis et de 
toutes les formalités qui en précèdent la concession.

Sans le sursis, il y aurait faillite, il y aurait dessaisissement 
absolu du failli, il y aurait capitis deminutio : le syndicat ap
paraîtrait avec les pouvoirs étendus et absolus que la loi lui 
confère expressément. Par le sursis, la faillite est suspendue, 
et en même temps se trouvent suspendus les effets légaux de la 
faillite, le dessaisissement, la capitis deminutio : ce n’est pas le 
régime de la faillite, c’est-à-dire la mise en curatelle légale du 
débiteur ; ce n’est pas non plus la liberté absolue ; c’est un état 
mixte, résultant des conditions d’un quasi-contrat formé entre 
les créanciers convoqués et le débiteur malheureux, lixé par 
l’arreté royal de concession. Or, d’après la plupart des arrê
tés royaux de concession de sursis, et particulièrement d’après 
ceux qui ont accordé et renouvelé celui d’Ilennekinne-Briard, 
ce débiteur n’est point mis en curatelle, et bien qu’il ait été 
profondément atteint dans sa liberté civile, ce qu’il a reçu c’est 
bien plutôt un conseil judiciaire représenté par cinq commis
saires choisis parmi les créanciers, commissaires qui ne 
sont point substitués au débiteur dessaisi, mais qui prêtent 
leur concours au débiteur capable in se, au débiteur sur
veillé dans le but de rétablir les affaires ou d’achever le plus 
heureusement possible la liquidation. Que porte en effet 
l’arrêté du sursis? Ilenuckinne-Briard procédera à la li
quidation de ses affaires, en général, avec le concours de cinq 
commissaires; qu’il tiendra constamment cl le gouvernement 
et les créanciers au courant de l’état de la liquidation ; qu’il se 
munira de l’autorisation des commissaires pour toute vente ou 
cession de valeur; qu’il n’effectuera aucun paiement isolé, sauf 
les cas de préférence : or, la création de cette commission de 
concours, de contrôle, d’autorisation a beaucoup de rapport 
avec la constitution d’un conseil judiciaire dont l’assistance, 
art. 313 du Code civil (1), est aussi un concours, un contrôle, 
une autorisation pour les actes que le législateur a déterminés. 
— Or, peut-on trouver dans ces conditions la création d’une 
personnalité nouvelle, substituée au débiteur? Le débiteur 
disparait-il ut persona? Y a-t-il autre chose que la juxtaposi
tion d’un contrôle à côté d’un débiteur qui a lui-mème appelé 
ce contrôle et offert de s'y soumettre, précisément pour se sous
traire, pour échapper aux conséquences d'une faillite qui de
vait le frapper, non-seulement d’une interdiction partielle, mais 
encore d’indignité civile, puisque, failli, il se trouvait soumis 
à la réhabilitation?

En d’autres termes : dans la faillite, il y a incapacité absolue 
dans les limites du Code de commerce, dans le sursis, il y a 
capacité enchaînée dans les limites du quasi-contrat et de l'ar
rêté royal du sursis; dans la faillite, il y a suspension ou ces
sation de paiement effective, dans le sursis, il y a suspension 
ou cessation de paiements provisoire; dans la faillite, il y a 
présomption au moins de faute, le failli est incarcéré, dans le 
sursis, il y a présomption de bonne foi, le débiteur reste libre; 
dans la faillite, le syndic est un curateur substitué au failli ci
vilement dessaisi, dans le sursis, le commissaire n’est qu’un 
conseil judiciaire assistant le débiteur civilement actif.

Voilà des différences radicales, incontestables, légales qui 
nous permettent de répéter : le failli est frappé d’une incapa
cité absolue dans les limites voulues par la loi ; le débiteur en 
sursis est mis en surveillance sans perdre sa personnalité ci- 1

(1) V. l'art. CIO ilu nouveau projet de loi sur les f.dllites, qui esl 
concu dans les mêmes tenues que l’arl. 3 lô  du Code civil.

(ï ) V. Projet de la cuinmission, p. 70, liapport de la section cen
trale, p. 83, sur le nouveau projet de loi des faillites.

ô) Dans la Gueldre hollandaise, par exemple, on ne connaissait ni 
le répit ni la cession de biens : les édits les repoussenl (V. Vax Z ubcii, 
Codex Batavus, cité plus bas).

vile : certes, voilà une atteinte considérable à celle personna
lité, mais en résulte-t-il la substitution de la commission ut 
persona  au débiteur admis au sursis? La commission est-elle, 
durant le sursis, une autre personne que le débiteur? succède- 
t-elle à ce dernier? Et surtout, le débiteur insolvable est-il 
remplacé par celte com m ission solvable ? En d’autres termes, 
cette commission puisc-t-elle dans l'actif embarrassé du débiteur 
une solvabilité que le débiteur lui-mème déclarait anéantie, du 
moins momentanément, lors de la création du sursis? Nous ne 
saurions le croire et la Cour ne peut le décider ainsi. El en ef
fet, apprécions les choses dans leur essence: oui, il y a une 
modification dans la capacité active d’IIennekinne-Briard ; il y 
a, nous l’avons dit, pour lui, comme pour le prodigue placé 
sous conseil judiciaire, capacilé enchaînée ; ainsi, il n’aurait pu 
surenchérir sans le concours, sans l’autorisation de ses com
missaires : là est la manifestation de l'activité restreinte du dé
biteur, là se produit extérieurement l’effet du sursis. Mais le 
fait à l’occasion duquel cette activité s'exerce, le fait à l'occa
sion duquel l’appréciation du droit doit être exprimée, ce fait, 
à coup sur, n’est pas modilié dans ses éléments constitutifs : 
l’appréciation de 1 insolvabilité du débiteur se lie intimement 
avec les résultats probables et prévus de la liquidation; la lo
gique défend de séparer ces deux faits ; l’un est la racine de 
l’autre; c’est l’état de la caisse, l’état de l’actif de Ilennckinne 
qui annonce le sort de la masse créancière; si cette masse est 
représentée au profit commun par une commission, il n'en est 
pas moins vrai que le débiteur en sursis, qui agit de commun 
accord avec cette commission, est la vraie et la seule source des 
droits de cette dernière qui n’a pu coopérer à la surenchère et 
l'exprimer valablement que si le debiteur même est solvable; 
elle ne peut être déchue de ce droit que si le débiteur est insol
vable ; par clic-même, elle n'a aucune activité propre. En d’au
tres termes, le droit passif du débiteur donne l’être à la capa
cité active de l'agence du sursis. El cela deviendra incontesta
ble, si on réfléchit que, en définitive, c’est dans l’intérêt com
mun des créanciers et du débiteur que l’administration du 
sursis est établie, que c’est au profit commun que tourne toute 
la liquidation et si les dettes frappées du sursis cessaient en 
laissant un boni, ce boni appartiendrait au débiteur.

Il n’importe, remarquons-le, que le sursis n’ait aucune in
fluence sur les engagements postérieurs au sursis même : cela 
tient à ce que le bénéfice de la surséance n’a pu être concédé 
qu’en vue d’un bilan existant lors de cette surséance et ne peut 
s'étendre à des faits qui n’étaient pas nés à cette époque ; d’ail
leurs, ces engagements postérieurs au sursis n’ont pu être con
tractés qu'avec l’autorisation des commissaires ; il est de toute 
évidence qu'ils l'ont été dans l’intérêt commun, en vue de fa
voriser la gestion du sursis même ; il faut donc les respecter : 
les dispositions expresses, consignées sur ce point dans le pro
jet de loi des faillites, n’ont pas d’autres motifs : le rapporteur 
de la section centrale les a exprimés. (2)

Nous avons dit que, dans la réalité, la commission du sursis 
est le conseil judiciaire du débiteur : diminution de capacilé 
civile évidemment, mais non pas création d’une personne civile 
nouvelle, ayant des droits et des aptitudes indépendants des 
faits créateurs personnels au débiteur.—Cela ressortira de cette 
considération importante, que l’adjonction des créanciers comme 
commissaires surveillants remplace, dans l’arrêté de 1814, 
comme elle remplace dans la législation nouvelle, la caution 
que le débiteur était tenu de fournir d’après les lois anciennes : 
permetlez-nous d’insister sur ce point.

Notre arrelé-loi de 1814 nous vient de Hollande; il est le 
reflet de la législation des répits en usage dans presque toutes 
les contrées qui avoisinent la Belgique (3) ; c’est donc aux lois 
hollandaises qu’il faut recourir pour connaître l’esprit qui a 
dicté l’arrêté de 1814 : or, d’après les anciens édits, nul répit 
n’était accordé sans que, au préalable, le débiteur n’eùt fourni 
caution ; c'est ce que tous les auteurs rappellent ; l’un d'eux, 
compilateur méthodique et exact des lois hollandaises, rap
porte les textes officiels et particulièrement l’édit du 19 mai 
1344 : u lmpctranleu van rcspyt moeten hunne crediteuren 
« dagvaerdcn voor de raet provincial, en hunne brieven pre- 
« senteren, en decautie ecn maend daernae oppeine van nulli- 
u teit, kunnendede crediteuren de cautie debatteren (4).» Cette 
obligation de fournir caution n’existait pas eu France, au té
moignage de Blgxïon (3), mais elle était sévèrement exigée en

(4) Van Z urck, Codex Balavus, V» Sûreté de corps, Rcspyt, A tter - 
minutie, p. 735. — Semblable disposition exislait pour nos provinces 
dans l’édit du 20 octobre 1341, art. 54, 53. 50, 37. dont le texte et le 
commentaire sont donnes par Ansflmo, Tribon. Belg., cap. 50.

(5) Leg. Abr., lib. 5, c a p .  100. — V. les n o tes  d e  Ciiristy.n, hic :  
le s y s tè m e  d e  la c a u t i o n  d é r i v e  des l o is  r o m a in e s  c itées  p a r  B cgnvon 
et p a r  s o n  a n n ota teu r .
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Hollande : — elle était la condition essentielle du répit, parce 
qu'elle était la garantie de la solvabilité probable du débiteur. 
Or, quand on n’a plus exigé de caution, qu’a-t-on fait? On a 
admis la coopération de créanciers comme commissaires sur
veillants au sursis : la législation nouvelle que les événements 
politiques, qui ont marqué en Hollande la fin du dernier siècle, 
ont produite, comme celle duc au gouvernement de Bonaparte, 
consacrent ce nouveau système qui est celui de notre arrêté 
de 1814 (6). — Or, la surveillance remplace la caution; après 
l’examen du bilan, de la situation du débiteur, de sa bonne foi, 
de ses malheurs, les créanciers coopèrent à l'administration 
du sursis; ils trouvent donc là une garantie de loyale gestion, 
une espérance de réparation qui équivaut à une caution sou
vent difficile à trouver.

En France, où, suivant le litre VI de l’ordonnance du mois 
d'aoùt 1669, il n’existait ni commissaire ni caution, qu’est-il 
arrivé? 11 est arrivé qu’en vertu de l’ordonnance du commerce 
de 1673 ( lit. IX, art. 8), les débiteurs admis au répit étaient 
frappés d’indignité, déchus de leurs charges et fonctions (7), 
et que, comme les faillis, ils étaient soumis à la réhabilitation : 
mesures rigoureuses, résultant de l'absence de ces garanties 
dont usait la législation romaine (8) et qu’a conservées, soit 
par imitation soit par équivalents, la législation de nos con
trées, comme celle de l’Allemagne.

L’existence de ces garanties supplémentaires permettait et 
permet donc de laisser au débiteur en sursis sa personnalité 
civile, personnalité restreinte mais réelle, entravée mais active, 
surveillée mais persistante ; de telle soi te que le débiteur 
entre dans les biens du sursis, avec les commissaires en pos
session de ses droits, mais aussi avec les obligations cl les 
obstacles qui les enchaînent ou qui les arrêtent; et spéciale
ment, le débiteur réputé insolvable qui n’eut pu user du droit 
de surenchérir s'il n'eùt pas été admis au sursis, n’est point 
dégagé de cette incapacité pareeque, admis au sursis, il a pour 
conseils des commissaires qui lui empruntent ses droits et qui 
doivent aussi lui emprunter scs incapacités substantielles à 
l’égard de certains actes.

La doctrine développée avec une ingénieuse profondeur par 
M. D oreye, devant la Cour de Liège, confirme, loin de con
trarier, ces aperçus : il considère aussi le débiteur admis au 
sursis comme étant failli par rapport à sa solvabilité, mais il 
ne prétend nullement que le régime du sursis dépouille le 
débiteur de sa capacité civile pour la transmettre à la commis
sion administrative du sursis. Le but principal de ce magistrat, 
dans la première partie de scs conclusions, est d’établir que 
les commissaires peuvent représenter valablement en justice 
la masse des créanciers, mais quand? Lorsqu’il s’agit d’agir 
contre le débiteur même, de faire valoir des droits à l’encontre 
de ceux de ce dernier, ou plus spécialement d’intervenir dans 
toute cause pour exercer, au nom de la masse, les droits et 
actions de leur débiteur : oui, l’honorable organe du ministère 
public reconnaît une personnalité civile aux commissaires 
comme représentant la masse des créanciers, mais il ne sup
prime pas la personnalité du débiteur; les lignes qui suivent 
accusent nettement sa pensée : « Le débiteur n’avait pas besoin 
« de leur concours (des commissaires) pour ce qui le concer- 
« nait. Il était capable d’agir par et pour lui-même. C’est pré- 
« cisément pour défendre, protéger, soutenir les droits des 
■i créanciers, qu’ils ont été nommés. » On voit donc que l'ap
pelant n’a point à tirer parti des conclusions émises par 
AL D oreye dans un ordre d’idées qui ne prèle aucune espèce 
d'appui au système développé à votre audience.

Nous croyons pouvoir maintenir, d’après ce qui précède, 
que, s’il y a Insolvalibilc cliez lleunckinne-Briard, cette insol
vabilité doit exercer son influence par rapport aux commis
saires du sursis eux-mêmes : dès lors, il devient absolument 
indifférent de rechercher si Ilennekinnc a pu valablement agir 
avec l’autorisation de trois commissaires seulement. La ques
tion du défaut de pouvoir ne viendrait utilement que si vous 
décidiez que l’insolvabilité de Ilennekinnc ne déteindrait point 
cil quelque sorte sur ses commissaires.

Or, que dire de l'insolvabilité? Les auteurs reconnaissent 
que c’est une question d’appréciation, car il n’est guère de 
présomption légale d’ insolvabilité que chez le failli non réha
bilité ou dans la cession de biens (9). D'une autre part, la re
cherche du fait d'insolvabilité deviendrait inutile devant une * 7 8

(G) V. Codex Batavus Novus, 1803, in-8°, V° Surchéance, Stireté 
de corps, Brieven-t’essie, Atterminalie. — Acte van Staatszegeling 
van 1801. — Coite hollandais de 1800, art. 115, 110. — A. Okts, 
Dissertation, Bki.c. Jud., VI, 101.

(7) V. Jousse sur ces ordonnances, cl Bornikr sur celle de 1009, 
vol. 1, p. 407.

(8) V. Cod.Just., I, 19, 2; — III, 11, i ;  — VII, 71, 8 ; — Corvi-

loi qui établirait la présomption légale de solvabilité. — Mais, 
quantau sursis, l’arrêté de 1814 ne crée pas cette présomption. 
—Qu’est-ce que la présomption légale, juris et de jure, proba- 
tione contraria major? Celle qui est attachée par une toi spé
ciale à certains actes ou à certains faits : tels sont les termes 
de l’art. 1380 du Code civil. 11 faut une disposition législative 
expresse, parce qu’elle est alors autre chose qu’un procédé 
logique; elle devient une création de la loi, une entité civile : 
c’est ce qui fait dire aux docteurs : Quoties quid ex facti cir- 
constantiis, non concurrente juris dispositione, colligitur, 
loties estpresumtio hominis (10). Or, l’arrêté de 1814 crée-t-il 
en faveur du débiteur une présomption légale de solvabilité? 
On le croirait de prime abord : mais, examen fait, on ne saurait 
l’admettre; nulle disposition ne crée cette présomption juris 
et de jure : aux termes des articles 2 et 6 de l’arrêté, la pré
somption fait naître la probabilité de paiement; et encore, 
cette probabilité est secondaire dans l’appréciation, car l’ar
ticle 6 exige surtout l’absence de fraude ou de dol. Si donc la 
loi n’admet que la présomption d’un paiement probable, résul
tant de l'examen des affaires du débiteur, il n’est permis d'ad
mettre ni la présomption légale d’ insolvabilité, ni la présomp
tion légale de solvabilité : l’appréciation du fait tombe dans le 
domaine de l’arbitrage du juge qui doit voir si, d’après une 
notoriété qu’il peut accepter avec certitude, au moment de 
l’acte posé, le débiteur était insolvable; en d'autres termes, si 
cet état de faillite, réel in se, mais suspendu par un atermoie
ment provisoire, dure encore et s’ il a été permis à ce débiteur 
de violer une loi qui le frappe d’une incapacité relative. — Le 
sera donc à la Cour d'apprécier si, comme le Tribunal de Char- 
leroi le pense, si, comme nous l’admettons sans difficulté avec 
le ministère public de la localité, et d’après la situation peu 
avantageuse de la liquidation, ce sera, disons-nous, à la Cour 
d'apprécier si llennekiune-Briard était notoirement insolvable 
et s’il doit être placé sous l’influence de l’art. 713 du Code de 
procédure civile.—En cas d affirmative, nous le répétons, l’in
tervention des commissaires au sursis est absolument indiffé
rente ; l'incapacité de llennekiune-Briard les frappe du même 
coup que lui.

Biais, si l'on décidait que llennekiune-Briard doit être réputé 
solvable, que devrait-on dire de l’intervention des commis
saires? Quant au nombre, nous ne verrions nulle difficulté a 
considéier llennekinne-Briard comme suffisamment autorisé 
par trois commissaires sur cinq, surtout lorsque les deux 
autres, loin de protester, approuvent manifestement, par leur 
intervention dans la cause, la conduite de leurs collègues. — 
Les principes nous autoriseraient à admettre cette opinion : 
il y a une règle de droit qui a été développée par les auteurs 
et qui est ainsi conçue : refertur ad unicersos quoit publiée fit 
per majorent partent (1); cette règle s’applique toutes les fois 
qu’il n’y a pas solidarité de droit ni de possession, comme 
dans le cas où il s'agit de choses quœ communia sunt pluribus 
et unirersis, par exemple : d’accorder une servitude de pas
sage sur un fonds appartenant à plusieurs propriétaires; dans 
cette hypothèse, l'opposition d’uu seul suffit par empêcher la 
concession. Mais, eu principe, dans les collèges, les commis
sions, les autorités délibérantes, la règle qui sert ici de loi 
avec la raison permet de dire avec B a r b o s a  : « Major pars 
h quod facit, id cœteri quoque fecisse videnlur : ratio est, 
h quia major pars concludit (12). j> Et supposant que les deux 
autres commissaires eussent désapprouvé la surenchère, cette 
désapprobation même eut été inopérante. Dans l'hypothèse donc 
de pouvoirs régulièrement donnés par trois commissaires, la 
surenchère eut é.é valable. Mais les pouvoirs ont-ils été réguliers? 
Oui, vis-à-vis de llennekinne-Briard qui en use et les invoque; 
Oui, vis-à-vis de la masse créancière et de chacun des créan
ciers individuellement qui représente les commissaires : Non, 
vis-à-vis de Bonnehille, tiers adjudicataire, intéressé à con
tester la surenchère, à conserver l’immeuble adjugé et qui se 
trouve en présence d'un acte posé par une personne dont la 
capacité était restreinte et qui a agi sans justifier du complé
ment légal de cette capacité ; or,,dans ce cas, manquant un 
atûmc de capacité, manque la capacité tout entière; il n’y a 
pas de milieu. Vis-à-vis du tiers adjudicataire, à 1 encontre 
duquel Ilennekinnc vient former le quasi-contrat de suren
chère, ce dernier s’est dit autorisé verbalement le 18 août, 
mais il n’a produit que plus lard son pouvoir écrit, enregistré

NUS et Pkrkzius, a d  C o d ., VII, 71 ; — Yokt, XL1I, 3 ; — Mævius, 
V is c u s s io  lev a m in u m  in o p iœ  d é b it , cap. 4, sect. 2 et 8.

(9) V. Chauveau Carré, II, 23ü2iof; Pickau, Thoaunes, etc.
i 10) Barbosa, L o c i  co m m u n e s ,  liv. 14, cap. 105, n° 1.
(11) Die., lü l , § 1, de R eg . j u r . — V. les c o m m e n ta te u rs  du lilre des 

R e g u lis  j u r i s ,  tels q u e  B r oa ck ho r st ,  S a nb e , AIa t t u æ u s ,  D ecius , e tc .
(12) L o c i  C o m m u n es , lib. 11, cap. 5, n° 2.
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seulement le 24 ; ce n’est donc qu’à dater du 24 que la capa
cité ou le pouvoir de Ilennekinne a acquis date certaine vis-à- 
vis des tiers. Et vainement dira-t-on que cette surenchère faite 
le 18 sans capacité légalement prouvée, se trouve couverte et 
validée par la ratification postérieure des commissaires ; les 
commissaires ne peuvent pas plus ratifier un acte nul posé par 
un débiteur en sursis que le conseil judiciaire ne peut ratifier 
un acte nul posé par le prodigue; ils ne peuvent pas faire ex 
non jure obligato, jus obligation, comme dit D uranton, vol. 2, 
p. 2 4 8 ; le droit acquis à un tiers, par une nullité viscérabc 
ne peut lui être enlevé par la ratification; il est un principe 
consacré par la Cour suprême et qui dit que la fiction de droit, 
d’après laquelle les effets de la ratification remontent à l’acte 
ratifié, n’a lieu que sauf les droits acquis à des tiers, et Bon- 
nchille serait tout au moins en droit de s’appuyer sur ce prin
cipe (13).

Ce qui vient d’être dit du défaut de pouvoir, ne s'applique
rait qu’au cas où vous vous prononceriez en faveur de la 
solvabilité. Et à ce point de la discussion, nous devons voir si, 
comme le prétend l’appelant et comme le nie le premier juge, 
la circonstance des inscriptions que possède Hennckinne-Briard 
sur l’immeuble surenchéri doit le fait considérer comme sol
vable ad speciem ? Nous ne le croyons nullement : les termes 
de l’art. 713 sont absolus ; la loi ne distingue pas et elle a bien 
fait de ne pas distinguer, parce que les raisons d'exclusion 
militent dans le cas proposé comme dans tous les autres cas : 
le législateur a voulu épargner au tiers adjudicataire de bonne 
foi le préjudice d’une surenchère émanant d’une personne sur 
l’ensemble de la situation de laquelle on ne peut fonder aucune 
certitude de solvabilité, d’une personne à l'égard de laquelle 
une notoriété d’insolvabilité s’est établie en dépit de certains 
droits hypothécaires, qui entrent dans l’application de l’actif 
global, mais qui sont, malgré tout, bien insuffisants pour cou
vrir le passif. Et il n’importe qu’ici la surenchère puisse être 
avantageuse à la fois à la masse Hennckinne et à la masse 
Michelet; ce n’est pas ce double intérêt qui est seul en cause, 
il y a celui de Bonnehille qui ne parait pas pouvoir être ainsi 
passé sous silence et qui doit pouvoir dire que, malgré son 
privilège, malgré son hypothèque sur le bien surenchéri, Hen- 
nekinne-Briard est notoirement insolvable.

Le créancier inscrit surenchérisseur aurait-il plus de droits 
par rapport à l’appréciation de son insolvabilité, que le créan
cier inscrit acquéreur par rapport au renouvellement de son 
inscription? Dans ce dernier cas, la Cour de cassation s’est 
constamment renfermée dans la rigueur du principe, qui fait 
une loi au créancier acquéreur, comme à tout autre, de renou
veler son inscription sous peine de déchéance : et pourtant 
l'espèce jugée était très-favorable, la créance inscrite absorbait 
la valeur de l’immeuble hypothéqué et l’acquisition se faisait 
avec la clause que le prix demeurerait compensé jusqu’à due 
concurrence avec le montant de la créance inscrite (14). Nous 
citons cet exemple, malgré la différence de position, pour 
prouver comment, même dans des cas favorables, la jurispru
dence maintient la rigueur de dispositions générales, lorsque 
des tiers peuvent être lésés par des distinctions toujours arbi
traires chaque fois que la loi à voulu évidemment les exclure 
en ne distinguant pas. — C’est ainsi qu’un co-Iicilant insolvable 
est exclu de tout droit de sunenchérir (Colmar, 2 avril 1813). 
C’est ainsi encore que, suivant nous, et malgré la controverse 
qui existe sur ce point, l’offre de caution de la part du suren
chérisseur insolvable ne peut empêcher l'application de l'arti
cle 713 du Code de procédure civile (Nimes, 26 avril 1817; — 
Villexeiive, ad Cass., 6 février 181G)- Dans des espèces où la 
caution était admise (comme dans l'arrêt de Caen, du 9 juil
let 1833 ) ,  l’état du surenchérisseur était inconnu, l’arrêt 
constatait qu’il n’y avait pas d'insolvabilité notoire, le suren
chérisseur exhibait la somme nécessaire au paiement. Mais 
lorsque, comme ici, il s'agit d’une insolvabilité proclamée par 
le juge, la caution serait-elle admise? Et l’inscription hypo
thécaire, qui est aussi une sorte de caution, peut-elle mo
difier l’incapacité du surenchérisseur? Nous ne saurions l’ad
mettre.

Nous croyons avoir établi, sous tous les rapports, le fondement 
de notre avis dans cette cause et nous estimons que le jugement 
attaqué doit être confirmé. »

La Cour a rendu l'arrêt suivant :
A r r ê t . — « Attendu que du texte et de l'esprit des disposi

tions du Code de procédure civile sur la matière il résulte que 15

(15) Cass, f r a n c . ,  G j u i l l e t  1 8 5 1 ;  — Pasicrisie,  V .  les  an n o ta t io n s  
d e  c o n f é r e n c e s  (le V i l l k n e l v e .

( 1 4 )  D a l l o z , v o l .  1 7 ,  p .  3 0 0 ,  n "  1 2 .

la surenchère faite par une personne dont l’insolvabilité est 
notoire n’est pas valable ;

« Attendu que l ’arrêté du 2« novembre 1814 ne crée pas 
une présomption légale de solvabilité en faveur des débiteurs 
en sursis; que seulement il suppose probable qu’au moyen du 
sursis, ces débiteurs pourront s’acquitter envers leurs créan
ciers; qu'il s’en suit que le fait d'insolvabilité notoire, articulé 
contre un débiteur de cette catégorie devenu surenchérisseur, 
est abandonné à l’appréciation des juges;

« Attendu qu’à la date du 18 août 1849, jour où il a déclaré 
faire la surenchère dont il s’agit, Hcnnekinne Briard était 
notoirement insolvable, ce qui résultait : 1» De l’état de ses 
affaires bien connu de tous, spécialement en Hainaut; 2“ De la 
nécessité qui l avait forcé à demander deux sursis, lesquels lui 
avaient été octroyés, le premier en mars 1848, le second en 
août 1849, après l’accomplissement de nombreuses formalités 
dont la publicité avait mis à nu sa position financière; 3° De la 
circonstance qu’en août 1849, il n’avait payé à ses créanciers 
qu’un dividende de dix pour cent, dividende qui parait depuis 
lors n’avoir reçu aucune augmentation ;

<t Attendu que l'appréciation faite par le Tribunal de Char- 
leroi de l’exception opposée à Ilennekinne Briard trouve sa 
justification dans tous les éléments propres à établir la noto
riété de l’état d’insolvabilité d'un négociant, que ces éléments 
comprennent les créances qui ont motivé la surenchère en 
question, créances dont la valeur laisse certaine l’insolvabilité 
qu’il s’agissait de constater;

« Attendu que la circonstance des inscriptions hypothécaires 
d’IIennekinne Briard sur l'immeuble, objet de la dite suren
chère, et des avantages qu’elle pouvait lui procurer, n’était pas 
de nature à le faire considérer comme solvable (par exception) 
relativement à cette surenchère ; que l’augmentation basée sur 
la circonstance précitée fait abstraction de l’intérêt de l’adju
dicataire dont la loi tient compte, et de la généralité d’un texte 
clair et précis qui parle de l’insolvabilité notoire des enché
risseurs, dans un sens absolument indivisible;

« Attendu qu’en se portant enchérisseur, Ilennekinne Briard 
a agi exclusivement en son nom et pour lui, tout en se disant 
autorisé par scs commissaires. (Voir l’acte de surenchère);

« Qu’il devait en être ainsi, l’arrêté royal du 10 août 1849 
n’ayant donné à ses commissaires ni le mandat, ni le pouvoir 
de l’autoriser à faire des acquisitions et l'ayant laissé parfaite
ment libre à cet égard ;

« Attendu que l’arrêté du 2« novembre 1844, règle unique 
des sursis, auquel ne déroge pas l’arrêté du 10 août 1849, ne 
modifie pas l’état ou la capacité civile de ceux qui les ob
tiennent ;

« Que ledit arrêté du 2« novembre 1814 n’exproprie pas 
les débiteurs en sursis, et ne rend pas la masse de leurs créan
ciers propriétaire, en quelque manière que ce soit, des biens 
composant l’actif des débiteurs précités ;

« Qu’à la vérité, les octrois de sursis renferment ordinaire
ment la condition que les impétrants ne pourront faire cer
tains actes sans le concours ou ['autorisations des commissaires 
désignés, et qu’une condition de cette nature se rencontre dans 
le sursis donné à Ilennekinne Briard;

u Attendu que cette dernière condition dès qu’elle a été 
acceptée par Ilennekinne Briard a formé entre lui et scs créan
ciers un engagement qui n'a pu nuire ni profiter aux tiers;

« Attendu que l’accomplissement de celte condition par les 
commissaires adjoints à l’administration d’un débiteur en 
sursis n’a pour effet que de le rendre habile à poser les actes à 
l’égard desquels il doit obtenir leur autorisation, mais que le 
fait d’avoir donné une pareille autorisation, quand elle est né
cessaire, n’oblige pas la masse des créanciers de celui qui en 
avait besoin, aux engagements qu’il a contractés en consé
quence ;

u Attendu que de tout ce qui précède il résulte que les 
moyens de la partie appelante ne sont pas fondés et que la dé
cision dont elle se plaint ne lui a pas infligé grief ;

u Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, M. l’avo
cat-général E a id e r  entendu et de son avis, déboute Ilenne- 
kinne Briard et consorts, de leurs lins et conclusions, met 
l’appel au néant, les condamne aux dépens et à l’amende. » 
(Du 6 mars 1880.)

O b s e r v a t io n s . — M. l’avocat-géncral F a id e r  avait déjà 
parlé des sursis dans ses conclusions en cause de la 
Société Belle et Bonne contre Legrand-Baeby, insérées 
B e l g iq u e  J u d ic ia ir e , t. 111, p. 260. — Voir aussi sur cette 
matière, en France, surtout : R e b u f f i , ad Consttt. Iîegius, 
j). 268, Tractalus de litteris dilutoriis ;  — B o r n ie r  et J o u s s e , 
ouvrages cités plus haut ; — T o l b e a u , Instituas du droit
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consulaire, lib. 2, lit. 10; —  Nicodème, Exercice des commer
çants, textes et dissertation sur les principes de la matière, 
p. 623 et suivantes.

Aux Pays-Bas Autrichiens. —  Perezius, ad Cod., liv. 7, 
tit. 71, ad finem ;— Ciiristn.eus, Decis., passim Anselmo, 
Trib. Dd(j., Cap. 39 ; — Codex Delyicus ; —  Henri Kinscuot. 
Traclatus de solutionnai induciis.

En Hollande. —  Hugo Grotius, Dihydingen-boeck, 3, 
Deel 31, ad finem ; —  Van Leuvven , Censura forensis, 
lib . 4, cap. -13 ; — Groenexvegen, ad D ., lib. 8, de Puctis ; 
— Neostaot. Decis., 53, Holl.; —  Voet, D., -42, 3 ; —  
Cokvlnus, G., 7, 71 ; —  Liepman , Essai liist, sur les sur
séances.

En Allemagne.— Mæ vius, Levant en inop. débit., cap. -4, 
sect. 8.

En Belgique. —  Conclusions de M. Dorcyc, Journal du 
Palais, 18-45, partie Belge, p. 196; —  Dissertations de 
M. Orls, (ils, Belg. Judic., t. V, p. 1529. C. F.

C O IR  D’ APPEL DE G AND.
P rem ière  ch a m b re . — P résid en ce  de SI. R oels .

SURSIS PROVISOIRE. —  LIMITATION DE DURÉE.-----SURSIS DÉFINITIF.
ANTÉRIORITÉ.

Les Cours d’appel ont le droit de limiter la durée des sursis 
provisoires.

Lorsque le délai fixé par les Cours d ’appel pour la durée des 
sursis provisoires s’est écoulé, sans que le Roi ait statué sur 
la demande du sursis définitif, le créancier peut prendre 
jugement contre le débiteur en instance pour l’obtention du 
sursis définitif, et ce jugement doit valoir, alors même que 
plus tard il appert que le jour où le débiteur était condamné 
Sa îllajesté avait signe l’arrêté du sursis difinitif.

L'arrêté royal n ’opère que du jour de son insertion au Mo
niteur.
( les sy n d ic s  d e  w a e l e ,  f r è r e s ,  e t  m a r l i e r  c . m a e s s c i i a l k .)

D a n s  le  c o u r a n t  d e  l ’a n n é e  1 8 -4 7 , C h a r le s  e t  E u g è n e  
D e  W a e l c ,  f r è r e s ,  a in s i  q u e  F .  M a r l i e r -M i u n e ,  e n t r e p r e 
n e u r s  d e  c o n s t r u c t i o n s  à  G a r n i, s e  v i r e n t  d a n s  l ’ i m p o s s i 
b i l i t é  d e  s a t i s f a i r e  à l e u r s  e n g a g e m e n t s .

L e  1 2  n o v e m b r e  i l s  o b t i n r e n t  u n  s u r s i s  p r o v i s o i r e  q u e  
l a  C o u r  d ’a p p e l  d e  G a r n i , à  l a q u e l l e  i ls  a v a i e n t  a d r e s s é  
l e u r  r e q u ê t e ,  l i m i l a  à  tro is  m ois .

L a  d e m a n d e  e n  o b t e n t i o n  d e  s u r s i s  a v a i t  é t é  fa ite  s a n s  
l i m i t a t i o n  d e  t e m p s .

L e  1 7  f é v r i e r  1 8 -4 8 ,  c ’ e s t - à - d i r e  q u e l q u e s  j o u r s  a p r è s  
l ’ e x p i r a t i o n  d u  t e r m e  d é t e r m i n é  p a r  la  C o u r  d e  G a n d , le  
s i e u r  M a e s s c i ia lk  f it  a s s i g n e r  Jes f r è r e s  D e  W a e l e  e t  M a r -  
l i e r - M i n n e  d e v a n t  le  T r i b u n a l  d e  c o m m e r c e  d e  la  d i t e  
v i l l e ,  à l ’ e ffe t  d e  s ’y  v o i r  c o n d a m n e r  s o l i d a i r e m e n t  e t  p a r  
c o r p s  a u  p a i e m e n t  d e  6 6 5 1  f r .  0 8  c . ,  i m p o r t  d e  t r o is  p r o 
m e s s e s  s o u s c r i t e s  p a r  e u x  e t  p r o t e s t é e s  à l ’é c h é a n c e .

L e s  a s s i g n é s  o p p o s è r e n t  u n e  fin  d e  n o n - r e c e v o i r ,  f o n d é e  
s u r  l e  s u r s i s  p r o v i s o i r e  q u e  l 'a r r ê t  d u  1 2  n o v e m b r e  1 8 -4 7  
l e u r  a v a it  a c c o r d é .  I l s  s o u t i n r e n t  q u e  la  C o u r  n ’ a v a i t  p u  
e n  l i m i t e r  la  d u r é e  e t  q u ’ a in s i  a u c u n  j u g e m e n t  n ’ a v a i t  p u  
ê t r e  p r is  à l e u r  c h a r g e ,  a u s s i  lo n g t e m p s  q u e  l e  R o i  n e  
s ’ é t a i t  p a s  p r o n o n c é  s u r  la  d e m a n d e  d e  s u r s i s  d é f i n i t i f .

C e lt e  fin  d e  n o n - r e c e v o i r  fu t  r e j e t é e ,  l e  2 3  f é v r i e r  1 8 4 8 ,  
d a n s  le s  t e r m e s  s u i v a n t s  :

J u g e m e n t . — Attendu qu’il est avéré que la Cour a limité le 
sursis provisoire en question au terme de trois mois, à dater 
du jour de l’arrêt sus-invoqué, de sorte que ce sursis a cessé 
de plein droit le 12 février 1848, d’où il suit que la poursuite 
actuelle, intentée postérieurement à l’expiration du sursis pro
visoire, notamment par exploit du 17 février dernier, ne sau
rait être entravée par cette surséance; que vainement les dé
fendeurs soutiennent, contrairement au dispositif formel du dit 
arrêt, que la surséance doit se prolonger jusqu’à la décision 
qui interviendra sur la demande en obtention de sursis défi
nitif, l'arrêté du 25 novembre 1814 ne permettant pas à la 
Cour de déterminer la durée du sursis provisoire, lequel doit 
exister jusqu’à ce que le gouvernement ait prononcé sur le sur
sis definitif;

» Attendu qu’il n'appartient pas au Tribunal de décider si 
la Cour d’appel de Gand, en statuant comme elle l'a fait, est

restée dans les limites de ses attributions ; que si l’arrêt inter
venu infligeait, sous ce rapport, un grief aux défendeurs, il 
leur était loisible de se pourvoir, par les voies ordinaires, pour 
le faire réformer ; mais que, cela n’ayant pas eu lieu, et l’arrêt 
étant actuellement coulé en force de chose jugée, les dits défen
deurs, en l’invoquant, ne peuvent le scinder ;

« Attendu qu’il résulte de ce qui précède que la fin de non- 
recevoir proposée manque de fondement ;

« Attendu que la demande n’a pas été contestée au fond et 
que d’ailleurs elle se trouve dûment vérifiée par titres non atta
qués, et auxquels provision est due ;

u l’ar ces motifs, le Tribunal, faisant droit, déclare les dé
fendeurs non fondés dans leur fin de non-recevoir, et statuant 
sur la demande, condamne les trois défendeurs solidaire
ment, etc.

L e  j o u r  m ê m e  d e  c e t t e  c o n d a m n a t i o n ,  u n  a r r ê t é  r o y a l  
a c c o r d a i t  a u x  d é f e n d e u r s  u n  s u r s i s  d é f i n i t i f  d e  d o u z e  
m o i s ,  com m e associés  sou s  (a firm e  D e  W a e le , f  r ères , et 
M a r  lier ,  à  G a n d .

L e  s i e u r  M a e s s c i i a lk ,  q u i  a v a i t  o b t e n u  j u g e m e n t  à c h a r g e  
d e  C h a r le s  e t  E u g è n e  D e  W a e l e  a i n s i  q u e  d e  M a r l i e r -  
M in n e , n ’y  d o n n a  a u c u n e  s u i t e .

L e  2 9  a v r i l  1 8 4 9 ,  n o u v e a u  s u r s i s  d e  s i x  m o i s  a c c o r d é  
à  la  S ociété  D e  W a e l e  f r è r e s  e t  M a r l ie r .

A  l 'e x p i r a t i o n  d e  c e  s e c o n d  s u r s i s ,  e t  p a r  e x p l o i t  d u  3  
n o v e m b r e  1 8 4 9 ,  M a e s s c i ia lk  n o t i f ia  à  C h a r le s  D e  W a e l e ,  
E u g è n e  D e  W a e l e  e t  F r a n ç o i s  M a r l i e r ,  l e  j u g e m e n t  d u  2 3  
f é v r i e r  1 8 4 8 .

L e  4  d é c e m b r e  1 8 4 9 ,  p r o c è s - v e r b a l  d e  s a i s i e  i m m o b i 
l i è r e .

L e  2 9  d u  m ê m e  m o i s ,  à  o n z e  h e u r e s  d u  m a t i n ,  a p p e l  
f u t  i n t e r j e t é  d u  j u g e m e n t  s u s m e n t i o n n é ,  à la  r e q u ê t e  d e s  
n o m m é s  C h a r le s  e t  E u g è n e  D e  W a e l e ,  e t  F r a n ç o i s  M a r l i e r ,  
a s s o c i é s .

L e  m ê m e  j o u r ,  à  o n z e  h e u r e s  e t  d e m i e ,  le  T r i b u n a l  d e  
c o m m e r c e  d e  G a n d  d é c la r a  e n  é t a t  d e  f a i l l i t e  la  S ociété  
D e  A V a e le , f r è r e s ,  e t  M a r l i e r .

L e s  s y n d i c s  à  la  d i t e  f a i l l i t e  p o u r s u i v i r e n t  l ’ i n s t a n c e  
e n g a g é e  p a r  l ’ e x p l o i t  d u  2 9  d é c e m b r e  1 8 4 9 .

D e v a n t  la  C o u r ,  l ’ i n t i m é  d e  M a c s s c h a lk  o p p o s a  a u x  s y n 
d i c s  u n e  lin  d e  n o n - r e e e v o i r .  I l  s o u t i n t  n o t a m m e n t  q u e  
l e s  s i e u r s  C h a r le s  D e  A V a e le , E u g è n e  D e  A V a e le  e t  F r a n ç o is  
M a r l i e r ,  a v a i e n t  é t é  a s s i g n é s  e n  j u s t i c e  e t  c o n d a m n é s  p a r  
d é c i s i o n  d u  2 3  f é v r i e r  1 8 4 8 ,  en  leu rs  n om s p e r s o n n e ls ;  
q u e  l ’ a p p e l  a v a i t  é t é  r e l e v é  p a r  la  S ociété  D e  W a e l e ,  f r è r e s ,  
e t  M a r l i e r ,  q u e  c ’é t a i t  a u s s i  c e t t e  m ê m e  s o c i é t é  q u i  s e  
t r o u v a i t  c o n s t i t u é e  e n  é t a t  d e  f a i l l i t e ,  q u e  le s  s y n d i c s  
a v a i e n t  r e p r i s  l ’ i n s t a n c e ,  m a i s  q u e  la  s o c i é t é  f a i l l i e  n ’a y a n t  
p o i n t  é t é  e n  c a u s e ,  c e l l e - c i  n e  p o u v a i t ,  s o i t  p a r  e l l e -  
m c m c ,  s o i t  p a r  s e s  s y n d i c s ,  s e  p o r t e r  a p p e l a n t e  d ’ u n  j u 
g e m e n t  a u q u e l  e l l e  é t a i t  d e m e u r é e  é t r a n g è r e ;  q u e ,  p a r  
u n e  c o n s é q u e n c e  u l t é r i e u r e ,  l ’a p p e l  é t a i t  n o n  r e c e v a b l e .

L ’ i n t i m é  a jo u t a  q u e  l e  s u r s i s  a v a i t  é t é  a c c o r d é  à  la  s o 
c ié t é  D e  A V a e le ,  f r è r e s ,  e t  M a r l i e r ,  q u ’ o n  n e  p o u v a i t  l ’ o p 
p o s e r  q u ’ a u x  c r é a n c i e r s  d e  c e t t e  s o c i é t é  ; q u e  l ’a c t io n  a v a i t  
é t é  i n t e n t é  p a r  lu i  a u x  s i e u r s  C h a r le s  D e  A V a e le ,  E u g è n e  
D e  A4ra e le  e t  M a r l i e r -M i n n e  p erson n ellem en t.  D a n s  l ’h y p o 
t h è s e  o ù  le  s u r s i s  s e r a i t  a p p l i c a b l e  à  la  c r é a n c e ,  l ’a r r ê t é  
d u  1 2  n o v e m b r e  1 8 4 7  e n  a v a i t  l i m i t é  la  d u r é e  à  t r o i s  
m o i s ,  e t  à la  d a t e  d u  j u g e m e n t  l e  d é la i  é t a i t  e x p i r é .

A u  fo n d ,  a u c u n e  d i s p o s i t i o n  d e  l ’a r r ê t é  d u  2 5  n o v e m 
b r e  1 8 1 4  n e  d é f e n d  a u x  C o u r s  d e  l i m i t e r  la  d u r é e  d e s  
s u r s i s  p r o v i s o i r e s .  E n  a d m e t t a n t  q u e  la  C o u r  a i t  e x c é d é  
s e s  p o u v o i r s  p a r  la  f ix a t io n  d e  la  d u r é e  d u  s u r s i s ,  q u o d  
n o n ,  i l  y  a u r a i t  e u  o u v e r t u r e  à  c a s s a t i o n ,  m a i s  p o u 
v a i t - o n  d é f é r e r  à  la  C h a m b r e  c i v i l e  d e  la  C o u r  d e  
G a n d  u n  a r r ê t  r e n d u  e n  c h a m b r e  d u  c o n s e i l  ?  D a n s  t o u s  
l e s  c a s  i l  y  a v a i t  à  a p p l i q u e r  la  m a x i m e  : fu c tu m  ju d ic is  
fa c tu m  p a rtis .  L a  s o c ié t é  f a i l l i e  n e  p o u v a i t  c o m b a t t r e  la  
d é c i s i o n  d o n t  e l l e  s ’é t a i t  a r m é e  e t  q u ’e l l e - m ô m e  a v a i t  
p r o v o q u é e .

L a  C o u r  d e  G a n d ,  d is a i t  e n c o r e  l ' i n t i m é ,  a  c o n s t a m m e n t  
l i m i t é  la  d u r é e  d e s  s u r s i s  p r o v i s o i r e s .

L e s  l o i s  o r g a n i q u e s  d u  p o u v o i r  j u d i c i a i r e  n e  p e r m e t 
t e n t  p a s  a u  j u g e  i n f é r i e u r  d 'i n f i r m e r  v i r t u e l l e m e n t  le s  d é 
c i s i o n s  r e n d u e s  p a r  le  j u g e  s u p é r i e u r ,  e t  e n  r e s p e c t a n t  
d a n s  t o u t e s  s c s  p a r t ie s  le  d i s p o s i t i f  d e  l ’ a r r ê t  d u  1 2  n o 
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vembre 1847, le Tribunal de commerce a rendu hommage 
aux vrais principes.

Finalement, en prononçant son jugement du 23 février 
1848, ce Tribunal ignorait nécessairement l’existence de 
l’arrêté royal, signé le même jour à Laeken, et au surplus 
le sursis n’est devenu obligatoire que le lendemain de son 
insertion au Moniteur. Cette formalité n’a été remplie que 
le 25 février suivant.

Les syndics ont répondu en substance :
« Quant à la recevabilité de l'appel, il est à remarquer que 

les frères de "Waele et François Marlier avaient annexé à leur 
requête en obtention de sursis provisoire, présentée à la Cour 
de Gand, un bilan du 30 octobre 1847, signé par eux, et qui 
porte en tête l’énonciation qu’ils étaient associés pendant 1846 
et 1847.

L’intimé de Macsschalk y figure comme créancier pour la 
somme mentionnée aux trois promesses dont il s’agit dans le 
jugement du Tribunal de commerce. Il s’est présenté à toutes 
les réunions des créanciers pendant la durée des deux sursis 
définitifs, et, conjointement avec les autres créanciers de la so
ciété faillie, il a procédé à la présentation des candidats pour 
la nomination des syndics. Ce fait rfest pas contesté.

On peut conclure de là que Macsschalk s’est porté comme 
créancier à la faillite de Waele frères et Marlier. L’appel du 
29 décembre 1849 a donc été fait valablement et les syndics ont 
qualité pour ester en justice sur ledit appel.

Au fond : l’arrêté du 28 novembre 1814, relatif aux sursis, 
a encore force obligatoire en Belgique. Il émane de Guillaume 
d’Orange-Nassau, prince souverain de nos provinces à cette 
même époque. 11 était roi constitutionnel en Hollande, mais 
prince absolu en Belgique. Il résumait en lui tous les pouvoirs 
de l’Etat, et seul il pouvait, de sa propre autorité, accorder 
sursis à un paiement, à des poursuites ou à une exécution.

Guillaume a cédé aux Cours d’appel une fraction des pou
voirs qui résidaient en lui ; il les a investies du droit d’accorder 
des sursis provisoires, pour parer aux nécessités les plus ur
gentes. C’était de sa part une concession purement volontaire ; 
il en résulte que les Cours ne peuvent étendre les pouvoirs 
qu’elles ont reçus, ni surtout les exercer de manière à restrein
dre les droits que le prince s’était formellement réservés. — 
Peut-on admettre que celui qui, sans y être tenu, abandonne 
une partie de ses pouvoirs, ait entendu laisser restreindre 
l’exercice des droits qu’il n’a point cédés? Or, en limitant la 
durée des sursis provisoires, les Cours placent le chef de l’Etat 
dans la nécessité de statuer sur la demande de sursis définitif, 
dans le délai arbitraire fixé par les Cours, ce qui est inconcilia
ble avec la pensée qui animait Guillaume, chef absolu du gou
vernement au 25 novembre 1814.

Les inconvénients de la thèse contraire ne sont pas sans gra
vité. Si le délai fixé par les Cours est trop rapproché, le roi 
n’aura pas le temps de statuer en connaissance de cause sur la 
demande qui lui est soumise. Si le délai est trop long, Sa Ma
jesté pourra statuer avant l’expiration du terme fixé par les 
Cours, et alors on verrait un débiteur, auquel le prince a re
fusé un sursis définitif, venir se retrancher derrière un sursis 
provisoire émané d’une Cour et non encore expiré.

Les Tribunaux décideraient-ils encore qu’il ne leur appar
tient pas d’apprécier le mérite d’un arrêt de Cour d’appel, limi
tant la durée du sursis provisoire invoqué par le débiteur? 
Pour éviter de telles complications, il est donc nécessaire que 
les Cours accordent les sursis provisoires ou bien les refusent, 
sans limitation de temps.

On objecte vainement que, si le terme fixé par les Cours est 
expiré avant la décision royale, le débiteur peut se mettre à 
couvert en sollicitant un nouveau délai, car on ne voit nulle 
pari que les Cours ont le pouvoir d’accorder plusieurs sursis 
provisoires. A chaque fois il faudrait procéder à une nouvelle 
convocation de créanciers, et c’est ce qu’il importe d'éviter.

On objecte sans plus de raison que les Cours d’appel, ayant la 
faculté de refuser les sursis provisoires, doivent pouvoir les 
accorder en limitant leur durée, puisque l’arrêté du 25 novem
bre 1814 doit s’interpréter de manière que les attributions des 
corps judiciaires se concilient avec les prérogatives réservées à 
l’autorité royale, ce qui n’existerait point s'il était permis aux 
Cours d’appel de fixer les limites dans lesquelles le chef de 
l'Etat serait tenu de statuer sur la demande de sursis définitif, 
et qu’en cette matière il ne saurait être permis de raisonner 
par analogie ou bien par parité de motif, pour donner de l'ex
tension aux droits des Cours au préjudice des droits du souve
rain.

Dira-t-on peut-être que le débiteur qui aura obtenu un sur
sis provisoire illimité pourrait ne faire aucune diligence pour 
impétrer de Sa Majesté un sursis définitif? Mais, eu thèse gé
nérale et sauf de rares exceptions, le débiteur qui a réussi à 
inspirer assez de confiance pour obtenir d’une Cour d’appel un 
sursis provisoire, à l'intervention de scs créanciers, peut espé
rer du roi un sursis définitif. Une fois la requête présentée au 
gouvernement, le débiteur ne doit plus intervenir directement. 
C’est aux commissaires nommés dans le sein de la Cour d’appel 
à faire leur rapport à la Chambre, après avoir entendu les ob
servations tant du débiteur que des créanciers. C’est à la 
Chambre qu’il appartient de renvoyer l’affaire au ministre de 
la justice, avec tel avis que de conseil.

Ainsi, l’ instance en obtention de sursis définitif se poursuit 
principalement par les soins et sous la surveillance des Cours 
d’appel. L'intervention du débiteur est tout à fait secondaire.

11 est donc vrai de dire que la clause qui limite la durée du 
sursis à trois mois est inopérante et doit être réputée non écrite. 
La société faillie a été à couvert tant et aussi longtemps que Sa 
Majesté n’avait pas statué sur la demande de sursis définitif. 
Partant, le Tribunal du commerce de Gand n’a pu, à la date 
du 23 février 1848, prononcer le jugement de condamnation 
dont appel.

Cela est d’autant plus évident aujourd'hui que l’événement a 
prouvé que ce même jour il avait plu à Sa Majeté de décider 
souverainement que la société de Waele, frères, et Marlier se 
trouvait à l’abri des poursuites judiciaires de ses créanciers.

En effet, le jugement dont appel et l'arrêté royal accordant 
le sursis définitif portent la même date, sans énonciation 
d’heure. Ne faut-il pas admettre, dans l'intérêt des débiteurs, 
l’antériorité de l’arrêté royal?

L’arrêté royal du 23 février 1848 n’a-t-il pas eu pour consé
quence de couvrir la société faillie pendant toute la journée du 
23 février? Dès lors le jugement a-t-il pu atteindre les débi
teurs qui étaient couverts par l’arrêté du sursis définitif? La 
maxime factum judicis, factum partis ne doit-elle pas s’ap
pliquer également à l’intimé qui a sollicité et obtenu, à ses ris
ques et périls, une condamnation contre des débiteurs qui pou
vaient déjà être éventuellement protégés par l’arrêté de sursis 
définitif, pour lequel ils étaient en instance auprès du Souve
rain ? En tout cas, la maxime ne peut s’appliquer aux débiteurs 
qui n’ont pas sollicité de la Cour de Gand un sursis limité.

Le Tribunal de commerce a été saisi de l'action intentée par 
le sieur Macsschalk. 11 devait pouvoir juger le mérite de l’excep
tion proposée par les frères De Waele et Marlier, et par consé
quent, il lui appartenait d’apprécier si l’arrêt de la Cour de 
Gand avait été rendu dans les limites de ses attributions légi
times. Les différents pouvoirs judiciaires sont indépendants les 
uns des autres. H est d’autant plus certain que cette appréciation 
pouvait avoir lieu dans l’espèce que l'arrêt du 12 nov. 1847 
rentrait daus la juridiction gracieuse de la Cour.

Les frères De Waele et Marlier, disait le premier juge, de
vaient au besoin se pourvoir par les voies ordinaires, pour faire 
réformer l’arrêt susmentionné. Mais quel intérêt pouvaient 
avoir les débiteurs à cette réformation, dans 1 incertitude si le 
lloi n’aurait pas statué sur la demande de sursis définitif dans 
le délai fixé par la Cour ? Leur intérêt, leur droit d'obtenir 
cette réformation n’a pris naissance qu’à la date de l’exploit 
lancé par l’intimé de Macsschalk,c’est-à-dire au 17 février 1848. 
— Avant cette époque, toutes les démarches de la part des dé
biteurs étaient prématurées et sans objet.

Enfin, dès le 23 février 1848 les débiteurs ont été couverts 
par la signature royale, apposée ce jour là sur l’arrêté de sursis 
définitif. — A la vérité, l’arrêté porte que le terme de douze 
mois commencera à courir, le lendemain du jour de son inser
tion au Moniteur. Mais, est-ce à dire pour cela que le débiteur 
n'est placé hors de l'atteinte de ses créanciers qu’au moment 
même où l’arrêté a paru dans le journal officiel? Dès que Sa 
Majesté a signé l’arrêté, ne doit-il pas immédiatement produire 
effet? Sa force obligatoire peut-elle dépendre du plus ou moins 
de célérité qu’un employé mettra à en faire l'expédition ou bien 
à en ordonner l’impression. Et si, par hypothèse, l'arrêté de 
sursis était transmis directement au débiteur ou au Tribunal 
saisi de la contestation, le débiteur, muni de la pièce officielle 
ne serait-il pas protégé contre toute poursuite de la part de ses 
créanciers ?

On peut donc conclure de là que l’ insertion au Moniteur 
n’est prescrite que pour avertir les tiers. Quant au débiteur, il 
est à couvert le jour même de la signature apposée sur l’arrêté 
royal. »

En terminant, les syndics reconnurent que les Cours 
d'appel de Gand et de Liège avaient pris l’habitude, près-
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que constante de limiter la durée des sursis provisoires, 
mais ils firent en même temps remarquer que la Cour de 
Jlruxelles accordait toujours des sursis provisoires illimités.

A rrêt. —  « Attendu que l'intimé a fait assigner les appelants 
devant le Tribunal de commerce de Gand comme personnelle
ment et solidairement débiteur de diverses créances qui lui 
compétent à leur charge, et que c’est comme tels et nullement 
comme associes ou sociétaires que le jugement dont appel les 
a condamnés ;

ii Attendu que l’association sous la firme De Waele, frères, et 
Marlier, dont les appelants allèguent l’existence, n’était point 
en cause; que les faits par eux posés pour établir que l’intimé 
les a reconnus comme associés ne sont pas de nature et n'ont 
pas la portée nécessaire pour pouvoir en induire qu’il a eu la 
volonté d’innover sa créance ou de porter une altération ou un 
changement quelconques à scs droits (art. 1273 du Code civ.), 
d’où il suit que l’appel interjeté, le 29 décembre 1849, à la re
quête de Charles De Waele, Eugène de Waele et François Mar- 
lier-Minne, associés, du jugement consulaire du 13 février 1848 
est non recevable et que les syndics nommés à la faillite de 
cette association n'ont pas qualité pour ester en justice en la 
présente instance;

« Attendu, en outre, que le sursis provisoire n’a été accordé 
par l’arrêt de la Cour du 12 novembre 1847 que pour trois 
mois, à daler du dit jour; que cet arrêt doit être pris et ne 
peut avoir effet que tel qu'il a été rendu, et dans son ensemble ; 
que le terme de trois mois, auquel il a limité la durée du sursis 
provisoire accordé, ne peut eu être retranché, ni considéré 
comme non écrit, parce que n’ayant été attaqué par aucune 
voie légale, ni annulé ou modifié par aucune autorité compé
tente, il est resté debout tel qu’il a été rendu et a eu pour effet 
nécessaire de faire cesser le sursis provisoire le 12 février 1848, 
jour fixé pour son exécution ;

« Attendu que la poursuite devant le Tribunal de commerce 
n’a été intentée à la requête de l’intimé que par exploit du 
17 février suivant, et que le jugement dont appel n’a été rendu 
que le 23 du même mois de février, ainsi dans un temps où les 
appelants ne jouissaient plus du bénéfice qui leur avait été ac
cordé; qu’il est vrai que l'arrêté royal, qui accorde un sursis 
définitif de douze mois aux sieurs Charles De Waele, Eugène 
De Waele, frères, et François Marlier-Minnc, architectes asso
ciés sous la firme De Waele frères, et Marlier, est daté du même 
jour (23 février 1848) où le jugement consulaire a été pro
noncé, mais outre que ce sursis ne concerne que l’association 
sous la firme susmentionnée, et non les débiteurs de l’intimé 
pris indivuellement et tels qu’ils se sont engagés et ont con
tracté avec lui, ce n'est pas de ce jour (23 lév. 1848) que le 
sursis définitif a pris cours et a pu avoir effet, car l’art. 3 de 
l’arrêté royal qui le fixe, inséré dans le Moniteur du 23 février 
1848, aux termes de la loi du 28 février 1843, porte en toutes 
lettres que le sursis accordé commence à courir le lendemain 
du jour de l’insertion de l’arrêté dans le journal officiel, et ainsi 
ce sursis n’a réellement pris cours qu’à partir du 26 fév. 1848 ; 
par conséquent le jugement dont appel a été porté dans un 
temps où, de fait, les appelants ne jouissaient d'aucun sursis et 
où l’action de l'intimé, leur créancier, ne pouvait de ce chef 
être également arrêtée ou tenue en suspens;

« Par ces motifs, et ceux du premier juge, la Cour, de l’avis 
conforme de M. l’avocat-général C o l i n e z , déclare l’appel inter
jeté ni recevable, ni fondé, condamne les appelants à l’amende 
et aux dépens. » (Du 8 mars 1830. — Plaid. MM. E e u a n  et 
M e s t d a g i i .)

Observation. — V. en sens contraire un arrêt de la Cour 
de Bruxelles du 24 janvier 1831 (Jurispr. de B. 1832,1.1,
p. 82.)

On peut consulter également l’arrêt rendu par la Cour 
de Bruxelles le 24 mars 1823. (Juiuspit. duxix' siècle 1832, 
t. 3, p. 232.)

JUSTICE DE P A IX DE CI1U1SDAUTEM.
J u g e  Al. T an  Brubniult.

SOCIÉTÉ ANONYME ÉTRANGÈRE. ■— DROIT D’ ESTER EN JUSTICE.

Les Sociétés anonymes françaises, légalement reconnues cl
autorisées en France, ont qualité pour ester en justice dé
liant les Tribunaux belges.
J u g e m e n t . — « Attendu que la Société demanderesse (Com

pagnie ta P'rance), est légalement reconnue et approuvée en

France comme Société anonyme, qu’elle y existe comme per
sonne civile française et parlant qu’elle y a capacité de contracter 
et d’ester en justice comme tout individu français;

« Attendu qu’aux termes de l'art. 3 du Code civil, sa capa
cité de contracter et d’ester en justice devant les Tribunaux 
belges doit être réglée par les lois françaises;

ii Attendu qu’aux termes de Part. 13 du même Code, un 
Belge peut être traduit devant un Tribunal de Belgique pour 
des obligations par lui contractées en pays étranger, même avec 
un étranger, et qu'aux termes de l’art. 128 de la Constitution, 
la loi belge accorde aux personnes et aux biens de l’étranger les 
mêmes droits et protection qu’au régnicole ;

« Attendu que les articles susrappclés disposent en termes 
généraux et ne font aucune distinction entre les personnes 
physiques et morales;—qu’en tout temps, aussi bien en France 
qu’en Belgique, on a fait l’application de ces principes, non- 
seulement aux communes, mais aussi aux bureaux de bienfai
sance, aux hospices, aux masses de créanciers, aux hérédités 
vacantes et autres personnes morales, qui n’existent également 
que par une fiction de la loi étrangère et qui sont également 
incapables d’avoir des droits de famille, ou le statut personnel 
proprement dit ;

« Attendu que la sousdistinction en personnes morales 
nécessaires ou préexistantes et personnes morales artificielles 
ou arbitraires ne se rencontrant ni dans les motifs de la loi, ni 
dans l’interprétalion des commentateurs, il faut en conclure 
qu’elle n’existe également ni dans la lettre ni dans l'esprit de 
la loi ;

« Attendu que l’art. 37 du Code de commerce ne déroge en 
aucune manière aux règles ci-dessus établies parce que cet 
article s'applique uniquement aux Sociétés anonymes à ériger 
en Belgique, à l'égard desquelles seulement il exige l’auto
risation préalable du roi; — qu’une disposition analogue se 
trouve dans le Gode de commerce français et qu’aucune dis
position de la loi belge n'impose aux Sociétés anonymes 
étrangères l'obligation de sc faire reconnaître de nouveau en 
Belgique;

« Attendu que le but du législateur, en créant des Sociétés 
anonymes destinées à faire un commerce important et loin
tain, ne peut avoir été de limiter leur existence aux frontières 
de son territoire , ni d’interdire toute action cil Belgique aux 
Sociétés établies sur les mêmes principes en pays élrangcrs, 
car une telle interprétation serait incompatible avec l’essence 
de cette espèce de Société, compromettante pour les relations 
commerciales et contraire à la liberté des Belges ;

h Attendu que les Sociétés anonymes étrangères étant sou
mises aux mêmes formalités d'autorisation dans leur pays que 
les Sociétés indigènes en Belgique, on ne peut pas dire 
qu elles jouissent d'un privilège exorbitant au détriment des 
Sociétés belges;
. « Que ce principe est basé sur des motifs de réciprocité et 

sur les sentiments de respect et de bonne foi que se doivent les 
gouvernements ;

h Que d’ailleurs les Belges qui traitent avec des Sociétés 
étrangères trouvent dans la reconnaissance et l’autorisation 
d’un gouvernement étranger et dans le capital social des ga
ranties morales et réelles qu’il ne leur est pas défendu de 
trouver plus avantageuses que les garanties olfertcs par les 
Sociétés régnicoles et dont en définitive ils doivent être les seuls 
juges ,

« Attendu qu’il est hors de doute que le défendeur serait 
justiciable des Tribunaux belges s'il avait traité avec une So
ciété étrangère, soit collective, soit en commandite, lesquelles 
existent indépendamment de toute autorisation, et qu’il est 
impossible, en l’absence d'un texte formel de la loi, d’admettre 
qu'il eu serait autrement lorsqu’il a traité avec une Société 
anonyme qui cependant existe en vertu d une autorisation 
royale;

« Attendu que de tout ce qui précède il ne résulte nulle
ment que des personnes civiles étrangères pourraient ester 
devant les Tribunaux belges, lorsque les lois constitutives, 
politiques ou religieuses interdiraient l’existence de pareilles 
personnes en Belgique,

U Attendu que le défendeur n’a pas allégué que la Société 
demanderesse, dans son but et dans ses statuts, contient des 
dispositions contraires aux Constitutions politiques, à la sécu
rité ou à l'ordre public; qu’au contraire il a été implicitement 
reconnu que les statuts de la Société demanderesse sont les 
mêmes que ceux des Sociétés indigènes;

ii l’ar ces motifs, faisant droit, déclarons la Société de
manderesse recevable à ester en justice, déboutons le dé-
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fendeur de son exception, ordonnons de plaider au fond, fixons 
à cette fin la cause au 15 avril prochain, condamnons le dé
fendeur aux dépens. » (Du 30 mars 1880. — Plaid. MM" Drub-
BEL C. V .  LlEFMANS.)

Observations. — M. Je j u g e  d e  paix d e  D e y n z e  a r e n d u ,  
l e  1 8  f é v r i e r  1 8 5 0 ,  u n  j u g e m e n t  d a n s  l e  m ê m e  s e n s .

V .  l ’ é t a t  c o m p l e t  d e  la  j u r i s p r u d e n c e  Belgique Judi
ciaire, t .  V I ,  p .  2 2 9 ,  e t  t .  V I I I ,  p .  8 6 4 .

JURIDICTION CRIMINELLE.
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE COURTRAI.

P rés id en ce  de 91. De W y lg e ,

RÈGLEMENT COMMUNAL. —  VAINE P A T U R E .-----MODE DE JOUISSANCE.
-----MODIFICATIONS.-----APPROBATION DU ROI.— TRANSMISSION DES
RÈGLEMENTS ET ORDONNANCES AUX GREFFES DU TRIBUNAL DE
PREMIÈRE INSTANCE ET DE LA JUSTICE DE PA IX .  ----- FORMALITÉ
SECONDAIRE.

Un règlement qui porte qu’un bien communal, dont la pâture 
appartenait précède minent à tous les habitants de l ’endroit, 
n’est plus accessible qu’à ceux qui exploitent au moins vingt 
hectares de terre labourable, modifie le mode de jouissance, 
et en conséquence il ne devient obligatoire qu’après avoir 
clé soumis à la députation permanente de la province et à 
l ’approbation roxale.

La transmission des règlements et ordonnances, émanés des 
Conseils communaux, au greffe du Tribunal de première 
instance et à celui de la justice de paix, ne constitue point 
une formalité essentielle de la promulgation et qui soit exigée 
à peine de nullité.
( h . VAN HASTE ET L. VANDER SCHELDEN C. LE MINISTÈRE PUBLIC.)

U n  r è g l e m e n t  d e  la  c o m m u n e  d ’A n s e g h e m ,  a r r ê t é  s o u s  
l a  d a t e  d u  2 9  d é c e m b r e  1 8 4 7 ,  p o r t e  : « T o u t  h a b i t a n t ,  
e x p l o i t a n t  a u  m o i n s  v i n g t  h e c t a r e s  d e  t e r r e  l a b o u r a b l e  
d a n s  la  c o m m u n e ,  a  d r o i t  d ’y  f a i r e  p a î t r e  u n  t r o u p e a u  d e  
b ê t e s  à  la i n e  o u  d ’o ie s  d o m e s t i q u e s ,  p r o p o r t i o n n é  à  l ’é 
t e n d u e  d e  s o n  e x p lo i t a t io n  ;  c e  n o m b r e  d e v r a  ê t r e  e n  
r a p p o r t  a v e c  c e lu i  d u  t o ta l  d e s  m o u l o n s  é l e v é s  d a n s  la  l o 
c a l i t é  e t  l e  t o t a l  d e  c e s  d e u x  r a c e s  n e  p o u r r a  ê t r e  p o r t é  
a u  d e l à  d e  1 5 0 ,  e t c .  »

U n  p r o c è s - v e r b a l  f u t  d r e s s é  à  c h a r g e  d u  n o m m é  / / .  V a n  
H a ste ,  b e r g e r ,  e t  L o u is  V a n d er  S ch eld en , c u l t i v a t e u r  a u d i t  
A n s e g h e m ,  d u  c h e f  d e  c o n t r a v e n t i o n  a u  r è g l e m e n t  s u s 
m e n t i o n n é ,  q u e  la  d é p u t a t i o n  p e r m a n e n t e  d u  C o n s e i l  p r o 
v i n c i a l  a v a i t  r e v ê t u  d e  s o n  a p p r o b a t i o n  l e  6  j u i l l e t  1 8 4 9 .

L e  T r i b u n a l  d e  s i m p l e  p o l i c e  d e  C o u r t r a i ,  p a r  j u g e m e n t  
d u  6  o c t o b r e  1 8 4 9 ,  c o n d a m n a  H e n r i  V a n  H a s t e  à  d i x  
f r a n c s  d ’a m e n d e  et s o l i d a i r e m e n t  a v e c  L o u is  V a n d e r  S c h e l 
d e n ,  c o m m e  c i v i l e m e n t  r e s p o n s a b l e ,  a u x  f r a i s  d e  l ’ i n 
s t a n c e ,  e n  v e r t u  d e s  a r t .  1 e t  2  d u d i t  r è g l e m e n t  s u r  la  
v a in e  p â t u r e .

A p p e l .  —  L e  T r i b u n a l  d e  C o u r t r a i  ( c h a m b r e  c o r r e c 
t i o n n e l le )  s i é g e a n t  e n  d e g r é  d ’a p p e l ,  a  s t a t u é  e n  c e s  t e r 
m e s  :

J u g e m e n t . — «  Ouï le ministère public dans, son résumé et 
ses conclusions, tendantes «à ce que le jugement a quo soit an
nulé, avec décharge des condamnations prononcées contre les 
appelants ;

« Attendu que l’appel est régulier en la forme;
« Vu le règlement du 29 décembre 1817, approuvé seule

ment par la députation permanente de la Flandre occidentale ;
« Attendu que les prévenus soutiennent, en termes de dé

fense, 1° que le règlement dont il s'agit n’a point été transmis 
aux greffes du Tribunal de première instance et de la justice 
de paix, comme le prescrit l’art. 78 de la loi communale, 
qu’ainsi il n’a pu avoir aucune force obligatoire; 2° que ce rè
glement consacre au profit de ceux qui ont vingt hectares de 
terre à cultiver, et au détriment de ceux qui n’ont pas cet avan
tage, un privilège réprouvé par la Constitution belge et con
traire à la loi rurale du 28 septembre 6 octobre 1791 ; 5° que 
ce règlement, enfin, changeant le mode de jouissance de cer
tains biens communaux, ne pourrait obliger les intéressés 
qu’après avoir été soumis non-seulement à l’avis de la députa
tion permanente du Conseil provincial, mais encore à l’appro

bation de Sa Majesté, aux termes de l'art. 76, n° 6 de la loi 
communale;

U Attendu que pour qu’une ordonnance communale soit obli
gatoire il faut et il suffit qu’elle soit publiée par proclamation 
et affiches, conformément à l’art. 102 de cette même loi, que 
s'il est prescrit, par l’art. 78, de transmettre l’ordonnance aux 
greffes du Tribunal et de la justice de paix, cette disposition 
renferme un devoir pour l'administration, mais non pas une 
formalité essentielle de la promulgation ;

il Attendu que l’on ne conteste pas que la publication dudit 
règlement par proclamation et par affiches ait eu lieu dans 
l’espèce ;

« Attendu que la loi communale place dans les attributions 
du Conseil communal le soin de régler la répartition et le mode 
de jouissance du pâturage, comme aussi de faire des règle
ments sur le parcours et la vaine pâture, à charge seulement 
de soumettre sa délibération à cet égard à l’autorisation de la 
députation permanente du Conseil provincial et sans être as
treint à se conformer aux lois préexistantes sur la matière. 
(Art. 77 de la loi communales, n”  2 et 4.) ;

« Attendu que l’art. 76, n° 6, de la même loi assujettit non- 
seulement à l’avis de la députation permanente mais aussi à 
l’approbation du roi les délibérations du Conseil qui changent 
le mode de jouissance des biens communaux;

« Attendu qu’avant le règlement précité le pâturage qui en 
fait l’objet appartenait à tous les habitants de la commune et 
que tel était alors le mode de jouissance consacré par l’usage et 
par le temps ;

u Attendu qu’en attribuant ce droit de pâturage exclusive
ment à ceux qui ont au moins vingt hectares de terre en ex
ploitation, en rendant personnel à ceux-ci ce qui était aupara
vant général et commun entre tous les habitants de l’endroit, 
en excluant du droit de pâturage, d’une manière absolue et 
sans conditions, les cultivateurs exploitant moins de vingt 
hectares de terre, le règlement en question a fait plus que ré
gler simplement le mode de jouissance, plus qu'imposer une 
condition nouvelle au droit de pâture, mais qu'il a porté un 
changement essentiel dans le mode de jouissance tel qu’il était 
antérieurement établi;

ii Attendu que ce règlement n’ayant pas été sanctionné par 
l’approbation royale, il est interdit aux Tribunaux d’en faire 
l’application ;

ii Par ces motifs, le Tribunal reçoit l’appel interjeté, etc.
Observations.— V .  l ’a r r ê t  r e n d u  p a r  la  C o u r  d e  c a s s a t io n  

d e  B e l g i q u e  a u  s u j e t  d ’ u n  r è g l e m e n t  c o m m u n a l  d e  N i i n y -  
M a i s i è r e s , l e  8 s e p t e m b r e  1 8 4 8 .  (Belgique Judiciaire, t .  V I ,  
p .  1 8 4 0 . )

NÉCROLOGIE.
M. Bourgeois, conseiller honoraire à la Cour de cassation, 

officier de l’ordre Léopold, est décédé le 9 mai dans sa 84° 
année.

11 est peu de magistrats qui aient fourni une aussi longue 
carrière. Membre du barreau de Bruxelles, où il figurait hono
rablement à côté des Crassous, Van Volxem père, etc., il fut 
appelé en floréal an VII (avril 1799), par les électeurs de la Dylc, 
aux fonctions de juge du Tribunal de ce département, où il a 
siégé jusqu’à la suppression de ce Tribunal en l’an VIII. II fut 
nommé, le 4 mai 1809, juge au Tribunal de première instance 
de Bruxelles, et, le 24 mai 1811, procureur impérial près ce 
Tribunal. Confirmé dans ces fonctions de chef du parquet, lors 
de la création du royaume des Pays-Bas, il les a remplies jus
qu’au 15 janvier 1823, date de sa nomination en qualité de 
conseiller à la Cour supérieure de justice de Bruxelles. Nommé 
président de Chambre à cette même Cour par arrêté du gouver
nement provisoire en octobre 1830, M. Bourgeois fut appelé à 
faire partie de la Cour de cassation, lors de l’institution de 
cette Cour, en octobre 1832; il y a siégé jusqu’en 1848, époque 
à laquelle son grand âge l'obligea à demander sa mise à la re
traite. Alors aussi il résigna le mandat de conseiller communal 
dont la confiance des électeurs l’avait investi pendant 28 années 
consécutives.

11 avait été nommé membre de la Chambre des Représentants 
lors de l’élection de la première législature en 1831 ; il cessa 
d’y siéger en octobre 1832, pour cause d’incompatibilité avec 
les fonctions de conseiller à la Cour de cassation.

Comme homme public, M. Bourgeois fut un magistrat intè
gre et instruit; comme homme privé, il était d’une aménité 
qu'il avait conservée jusque dans son extrême vieillesse.

IMPRIMERIE DE J. B. BRIARD, RUE NEUVE, 51, FAUBOURG DE NAIIR.
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REVUE DE L’ ENREGISTREMENT,
D U  N O T A R I A T }  D U S  D R O I T S  D U  S U C C U S S IO N } D E  T I M B R E  

E T  D ’ I I Y P O T I I È Q U B .

ENREGISTREMENT. —  SUPPLÉMENT DE DROIT. ----- DÉBITEUR LIBÉRÉ.
----- RADIATION. ----- CRÉANCIER. ----- APPEL EN GARANTIE. ----- DÉ
SISTEMENT. ----- FRAIS.

Vans le silence de la loi du 22 frimaire an VII sur ce point 
spécial, il faut admettre que, la régie qui réclame en justice 
un droit supplémentaire, ayant nécessairement action con
tre celle des parties que la loi rend débitrice du droit fiscal, 
c ’est contre cette même partie qu’elle doit se pourvoir. Loi du 
22 frimaire an VU, art. 29, 31, C9, § 2, n° 11. 

Conséquemment la régie n ’a d'action en supplément de droit 
que contre le débiteur libéré, encore bien qu’il s ’agisse d’un 
acte de radiation pure et simple, dans lequel l’administra
tion prétend trouver la preuve de l’existence d ’une libéra
tion, même dans le cas où le vendeur seul a concouru à cet 
acte.

Quand le vendeur consentant à l'acte de radiation, assigné en 
supplément de droit, a appelé en garantie l ’acquéreur, à l’é
gard duquel la régie se désiste, elle n ’en doit pas moins être 
condamnée aux frais de cet appel en garantie, quand elle 
succombe dans sa prétention contre le vendeur, (iode de pro
cédure, art. 130; loi du 22 frimaire an VII, art. 08.

( l e  MINISTRE DES FINANCES C. BIART.)

La dame Savary-Licot ayant acquis une ferme sise à 
W avre, devait en payer le prix dans un court délai et tous 
les frais auxquels l’acte de vente donnerait ouverture.

En 18-47, la dame Biart, venderesse, comparait devant 
un notaire à Anvers, et consent à la mainlevée des ins
criptions d'oflice prises au bureau des hypothèques, à 
Nivelles. —  L’acte de radiation est enregistré au droit 
fixe de 2 francs et 21 centimes.

Pins tard l’Administration soutient que l’acte de radia
tion, dans lequel la dame Biart déclare renoncer à tons les 
droits résultant de L’acte de rente, contient libération du 
p rix ; elle décerne en conséquence contrainte contre la 
dame Biart et contre la dame Savary-Licot.

Dans les mémoires échangés entre celle-ci et la dame 
Biart, la dame Savary reconnaissait avoir fait emploi de 
l ’acte de mainlevée dans un procès entamé par elle contre 
le conservateur des hypothèques de Nivelles, qui se refu
sait à la radiation.

Avant la décision, l’Administration se désista de sa con
trainte lancée contre la dame Savary; le litige ainsi res
treint à la poursuite dirigée contre Ja dame Biart fut ter
miné devant le Tribunal d’Anvers par un jugement ainsi 
conçu :

J u g e m e n t . — «  Attendu que, par acte passé devant le no
taire Lagasse, à Wavre, le 6 juin 1846, dûment enregistré, 
les époux Lieot-Savary ont acquis divers immeubles de la de
manderesse en opposition, et de scs co-vendeurs, moyennant 
le prix de 475,100 francs payables, d’après les termes du con
trat, cinq mois après la transcription de l’acte contre quittance 
authentique, et contre la remise d’un certificat des conserva
teurs des hypothèques de Louvain et de Nivelles, constatant 
que les biens vendus ne sont grevés d’aucune inscription hypo
thécaire conventionnelle ou judiciaire;

" Attendu que les acquéreurs se sont obligés, en vertu de 
l'art. 1593 du Code civil, aux termes mêmes de leur contrat, 
de payer tous les frais généralement quelconques auxquels 
cette vente donnerait lieu, et que les droits d'enregistrement

de la quittance du prix doivent être supportés par ces mêmes 
acquéreurs, tant en vertu des art. 1248 du Code civil et 31 de la 
loi du 22 frimaire an VII, qu'aux termes des stipulations in
voquées, ces frais faisant indubitablement partie des frais de 
la vente comme une suite accessoire à ce contrat, et nécessaire 
dans l’intérét des acquéreurs;

ii Attendu qu’en principe toute dette quelconque doit être 
acquittée par le débiteur qui doit la supporter; qu’en matière 
d'enregistrement, la loi a consacré quelques exceptions à cette 
règle générale dans les cas prévus par l’art. 29 delà loi du 22 
frimaire an VII, ayant pour but de faciliter en faveur du fisc la 
perception des droits d’enregistrement à l'égard de ceux qui, 
lors de leur intervention aux actes ou de l’usage qu’ils en font, 
donnent lieu de supposer que, s’ils ne sont point les débiteurs 
personnels de ces droits, ils sont toutefois à même d'assurer le 
paiement par qui de droit des frais exigés au moment de l'en
registrement, cl ce sans devoir à cette fin recourir à des pour
suites judiciaires ;

ii Attendu que ces exceptions, en tant qu’elles sont exorbi
tantes du droit commun, ne peuvent être invoquées par analo
gie ou appliquées par voie d’interprétation extensive, cl ne 
doivent être admises que dans un sens restrictif;

ii Attendu que l’art. 29 précité porte que les droits des actes 
à enregistrer seront acquittés par les notaires pour les actes 
passés devant eux; que, par cette disposition, d’après les con
sidérations qui précèdent, le législateur n’a pu avoir en vue de 
faire acquitter, par les notaires instrumentants, que les droits 
exigés au moment même de l’enregistrement de leurs actes; 
que, ni les termes, ni l’esprit de cette même disposition ne com
portent une telle extension, que les notaires instrumentants 
pourraient, soit comme caution, soit comme débiteurs soli
daires, être contraints d’acquitter les suppléments des droits 
pour leurs actes, tandis qu’une pareille obligation pourrait 
avoir pour conséquence injuste, par suite de leur ministère 
forcé, de leur faire supporter ces droits supplémentaires, sans 
recours efficace en cas d’insolvabilité des parties débitrices, et 
cela dans l'intérêt du trésor, par suite d’une erreur ou d’une 
fausse appréciation de la part du fonctionnaire chargé spécia
lement de prélever, d’après la loi, les droits dûs en cette ma
tière ; que c’est aussi dans ce même sens que cet art. 29 a été 
interprété par l’Administration, d’après l’instruction ministé
rielle du 17 juin 1808; d’où il suit qu’on ne peut, sans raison
ner à faux, soutenir que l’Administration de l’enregistrement, 
pouvant exiger des notaires les droits supplémentaires de leurs 
actes, sauf leur recours contre les parties, cette Administration 
pourrait directement exiger ce paiement des parties, dans la 
supposition même que les notaires auraient droit de ce chef, en 
leur qualité de mandataires, de poursuivre indistinctement 
l’un ou l’autre de leurs clients, même celui qui, aux termes du 
contrat, aurait stipulé la charge de ces frais pour compte de 
la partie adverse co-contractaute;

« Attendu que, si les droits d’enregistrement forment une 
obligation indivisible au profit du fisc, et à l’égard de chacun 
des co-débileurs, on ne peut, sans confusion de faits et de prin
cipes distincts, inférer de cette indivisibilité une solidarité 
quelconque de ce même chef indistinctement entre toutes les 
parties désignées ou intéressées dans un même acte;

ii Attendu que la solidarité ne se présume pas, et n’existe 
que dans les cas expressément établis par la loi ou stipulés par 
convention;

« Attendu qu'en vertu de l’art. 29, § 5, de la loi précitée, les 
parties, il est vrai, sont tenues d’acquitter les droits d’enre
gistrement des actes sous seing privé qu'elles ont à faire enre
gistrer; que cette disposition toutefois ne dit point que l’obli
gation d’acquitter ces droits par les parties leur est imposée 
solidairement; que ce paragraphe n'est qu’une conséquence né
cessaire de I art. 28 de la même loi, portant que les droits doi
vent être payés avant l’enregistrement, et n’a d’autre significa
tion, si ce n’est que la partie qui fait ou qui est tenue de faire
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enregistrer un acte sous seing privé, est aussi tenue envers le 
lise ifen acquitter les droits avant l'enregistrement, lors même 
qu’elle n'aurait point à les supporter vis-à-vis de la partie con
tractante; qu’en effet le fisc, lorsqu’il s’agit d’un acte sous 
seing privé, n’a aucune action pour exiger le paiement des 
droits par la partie qui n’aurait point soumis ou n’était point 
tenue par le contrat de soumettre cet acte à la formalité de 
l’enregistrement, et qui, soit en vertu de la loi, soit aux termes 
du contrat, n’aurait point à supporter ces Irais ; que la disposi
tion exceptionnelle dudit paragraphe est évidemment fondée 
sur cette considération que la partie qui soumet l’acte à l'enre
gistrement, lors même qu'elle n’aurait point à supporter les 
frais de cette formalité, a été à même généralement de se ga
rantir sans aucune poursuite judiciaire du chef de ses avances 
ou paiements pour les droits exigés avant l'enregistrement; 
que ce même motif n’existe plus lorsqu’il s’agit de payer un 
supplément de droit, puisque, dans ce cas imputable à l'Ad
ministration par le fait de ses agents, le législateur n’a pu vou
loir équitablement obtenir ce paiement par un circuit d’actions 
qui, en définitive, pourrait avoir pour conséquence injuste, en 
cas d’insolvabilité de la partie débitrice, de faire supporter les 
frais supplémentaires sans recours efficace, par la partie ad
verse, lors même que cette partie ne se serait engagée que sous 
la condition de ne pas être tenue des frais du contrat; qu’au 
surplus, la même disposition du premier paragraphe de l’arti
cle 29 précité ne peut avoir une signification différente pour 
les divers cas énumérés sous celte disposition, notamment dans 
les cas prévus par le deuxième et le cinquième paragraphe du 
même article ; que si, d'après les considérations qui précèdent, 
ce premier paragraphe n’a d’autre signification si ce n'est d’o
bliger les notaires à acquitter l’enregistrement de leurs actes et 
nullement les droits supplémentaires, cette disposition doit 
avoir la même portée à l’égard des parties, dans le cas prévu 
par le cinquième paragraphe rangé sous cette même disposi
tion ; qu’au reste, si quelque doute pouvait exister à l'égard de 
cette disposition exceptionnelle et exorbitante du droit commun, 
ce doute devrait être interprété contre l’Administration qui 
certat de lucro captando et cil faveur de la partie qui cariai de 
damtio vit ando ;

« Attendu que, pour être obligé à supporter les frais d'un 
acte, l’art. 51 de la foi précitée n’exige point qu’on soit inter
venu directement comme partie contractante dans ce même 
acte; qu’ il suffit, à cet effet, qu’on y ait intérêt et profit, en 
d’autres termes, qu’on y soit désigné comme partie intéressée, 
profitant en réalité, surtout si cet intérêt résulte d'une conven
tion antérieure entre ccs mêmes parties, et qu'on ne peut sé
rieusement méconnaître qu’un acquéreur ri’ait cette qualité de 
partie intéressée dans un acte, quoiqu'unilatéral, si cet acte 
porte quittance ou libération du prix de son achat;

« Attendu que, d’après ces diverses considérations, on a in
voqué à tort les dispositions précitées, pour en inférer l’obli
gation, dans le chef des vendeurs, d’acquitter pour compte des 
acquéreurs, débiteurs, les droits d’enregistrement exigés pour 
supplément, et qu’il n’existe aucune autre disposition excep
tionnelle à l'art. 31 de la loi du 22 frimaire an VII d’où l’on 
puisse inférer une telle obligation à la charge des vendeurs, à 
défaut de convention ;

<i Quant à la demande en garantie, notamment en ce qui 
concerne les dépens :

« Attendu que le droit d’appeler en garantie est inhérent au 
droit de défense, et que la foi spéciale en matière d’enregistre
ment étant muette quant à ce droit et au mode incident de son 
exercice, c’cst à la loi générale établie par les Codes qu’on doit 
avoir recours pour se régler à cet égard ;

ci Attendu que la demande en garantie simple, dont il s’agit, a 
été faite dans le délai et dans les formes voulues par le Code 
de procédure civile, et que cette demande est en état d’être 
jugée conjointement avec la demande originaire ;

« Attendu que, par acte passé devant le notaire Pissigard, à 
Anvers, le 29 janvier 1847, dûment enregistré, la demande
resse en opposition et en garantie a, tant en sa qualité de ven- 
deresse qu’en vertu de ses pouvoirs par délégation de ses co
vendeurs, donné mainlevée des inscriptions hypothécaires sur 
les biens vendus, avec déclaration expresse de renoncer, en scs 
dites qualités, au privilège des inscriptions d’office et à tous les 
droits résultant dudit procès-verbal d’adjudication définitive 
de la propriété susmentionnée ;

« Attendu que la demanderesse en garantie, en donnant non- 
seulement mainlevée des inscriptions hypothécaires, mais en 
renonçant également, sans aucune exception ou limitation, à ' 
tous les droits résultant pour elle et scs mandants dudit pro
cès-verbal d'adjudication, a évidemment reconnu la libération

du prix de vente au profit des acquéreurs qui peuvent, à bon 
droit, se prévaloir de cette renonciation absolue, pour se dire 
libérés du prix de leur acquisition ; qu’on ne peut supposer que 
celte demanderesse aurait, contrairement à ses intérêts et à ses 
pouvoirs de mandataire, reconnu cette libération, si réellement 
cette libération n’avait été opérée; qu’en agissant ainsi, elle 
n’a fait qu’exécuter les conditions du contrat d'adjudication 
qui obligeait les vendeurs de donner quittance authentique du 
prix de vente; qu’il est dès lors sans importance au procès que 
la ratification, par les acquéreurs, de l’acte du 29 janvier 1847, 
par l’usage qu'ils en ont fait devant le Tribunal de Nivelles, 
n’a eu pour objet que la radiation des inscriptions hypothécai
res sur les biens vendus, ces acquéreurs d’ailleurs ne déniant 
point et ne pouvant, contrairement à leurs intérêts, dénier la 
libération du prix de leur achat ;

ii Attendu qu’il suit des considérations qui précèdent que 
ccs acquereurs, défendeurs en garantie, sont tenus, tant en 
vertu de la loi qu’aux termes de leur contrat, de supporter le 
supplément des droits exigés au taux déterminé par la loi, et 
que la demanderesse en opposition était en droit de les action
ner en garantie, dans la supposition même qu’elle aurait dûae- 
quilter ces frais d’après les soutènements de l’Administration 
défenderesse, sauf recours contre les acquéreurs, et ce en vertu 
des art. 181,185 et 184 du Code procédure;

h Attendu que l’Administration, défenderesse originaire sur 
opposition, n’a formé aucune demande à charge des défendeurs 
en garantie ; qu’elle s’est même désistée de la contrainte ou des 
poursuites de ce chef à leur charge, désistement notifié par ex
ploit de l’huissier Verhagen du 5 juillet 1848, dûment enre
gistré; que dès fors il n’y a pas lieu, en la présente instance, de 
lui adjuger une condamnation quelconque à la charge de ces 
défendeurs ;

ii Attendu que l’administration de l’enregistrement suc
combe au procès, et doit en conséquence être condamnée aux 
dépens, en vertu de l’art. 130 du Code procédure;

« l’ar ccs motifs, le Tribunal, ouï en audience publique 
M. le juge D e r m i  en son rapport, et M. le substitut du procu
reur du roi H c l e t  en son avis, admet la partie A c g e r , tant en 
son opposition qu’en sa demande en garantie, et y statuant 
entre toutes les parties, déclare l’Administration de l’enregis
trement non-recevable en son action, telle qu’elle a été pour
suivie; déclare nulle et de nul effet la contrainte décernée à 
charge de la partie A e g e r , par exploit de l’huissier Verhagen du 
8 mars 1847, dûment enregistré, et ce avec défense et inhibi
tion d’y donner suite ; condamne l’Administration de l’enregis
trement à tous les frais du procès. »

L’adminislration se pourvoit en cassation et présente 
deux moyens fondés, le premier, sur ce que le fisc ne pou
vait réclamer le supplément du droit à une personne qui 
n’avait pas comparu à l’acte dans lequel la régie trouvait 
la base de sa prétention ; d ’où résultait violation de l’ar
ticle 116o du Code civil et des art. 29. 31. 61, § 2, n" 11, 
de la loi du 22 frimaire an VII ; le second moyen accusait 
la violation de l’art. 68 de la loi du 22 frimaire an VU et 
de l’art. 130 du Code de procédure civile; l'Administra
tion, s’étant désistée de son action dirigée contre la dame 
Savary-Licot, ne pouvait être condamnée aux dépens de 
l’appel en garantie dirigé contre cette dame par la veuve 
Biarl.

Ces deux moyens ont été discutés comme suit par le mi
nistère public :

n La question soulevée par le pourvoi est celle de savoir si 
l’administration de l’enregistrement peut s adresser à un ven
deur qui, après la vente, a consenti à la radiation de l’inscrip
tion d’office, pour exiger de ce vendeur le droit de quittance, 
lorsque l'administration prétend que l'acte de radiation con
tient libération du prix dû au moment de la vente?

Nous concevons fort bien que, si l’acte de radiation était pré
senté à l'enregistrement par le vendeur qui acccorde la main
levée, le receveur qui prétendrait que le droit proportionnel 
est dû serait en droit de réclamer ce droit à celui qui présen
terait l’acte à la formalité (1).

Mais telle n’est pas l’hypothèse en présence de laquelle s'en
gage le débat. (I)

(I) AïcCmiupioNNiÈRF. cl Kigaod, nos3823 et 5329.» Il est indiffèrent 
an Trésor que l’impôt soit payé par l’ un ou par l’autre, dès qu’ il doit 
l’être nécessairement; les termes de la loi (art. 28) sur ce point sont 
inexacts en ce sens qu’un acte peut être présente à la formalité par 
celui qui n’ y est pas partie, ni même intéressé, et que cependant c ’est 
incontestablement par lui que les droits doivent être acquittés. »



615 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 614

Le receveur, au moment de l’enregistrement, a perçu le droit 
fixe, on ne sait au procès qui présentait l’acte de radiation à la 
formalité. C’est plus lard que l’Administration a réclamé le 
paiement du droit proportionnel par deux contraintes diri
gées, la première, contre la daine Savary-Licot, la seconde, en 
tant que de besoin, contre la dame Biart, qui assigne en ga
rantie la dame Savary-Licot. Mais bientôt la régie abandonne 
cette poursuite par un acte de désistement. Klle finit par s'a
dresser isolément à la venderesse qui a consenti à l’acte de 
mainlevée.

La régie a raisonné comme suit :
Le droit proportionnel est du, puisqu’il y a libération dans 

l’acte de radiation. Comme cet acte est unilatéral, et que l'ac
quéreur, débiteur hypothécaire, n’y a pas comparu, on ne peut 
exiger de lui le paiement de ce droit; donc ce droit doit être 
acquitté par le vendeur, qui seul intervient et s’oblige, qui 
seul donne quittance.

Cette prétention a été repoussée par le Tribunal, dont la dé
cision est déférée à votre censure.

Le pourvoi, fondé sur la violation de trois textes, l'arti
cle 11G3 du Code civil, les art. 29 et 51 de la loi du 22 frimaire 
an VII, passe d'abord en revue les dispositions du Code civil, 
dont il prétend que le juge aurait fait une fausse application, 
et il présente l’art. 1165 comme ayant été violé, eu vous di
sant :

“ La dame Savary-Licot n'était pas partie à l’acte du 29 
janvier 1847 ; on ne pouvait donc s'en prévaloir contre elle 
pour la rendre responsable des droits d'enregistrement ; c’est 
cependant une obligation de payer les droits réclamés par l’ad
ministration qui résulterait, à la charge de cette dame, du ju
gement attaqué. >.

Mais, MM., encore bien que l’on ne soit pas partie à un 
acte, on peut cependant le prendre à profit, et l’invoquer 
quand cet acte a eu spécialemeut en vue une tierce-personne ; 
les actes de l’espèce ont tous ce caractère.

Ce n’est pas par la raison que la dame Biart comparaissait 
seule pour donner mainlevée que l’acte aurait été unilatéral, 
car une convention peut.avoir ce caractère, encore bien que 
deux ou plusieurs parties soient intervenantes à un acte.

Pour que l’argument tiré par l’administration de l’art. 1665 
fût solide et fondé en droit, comme en raison, il faudrait que 
la dame Savary-Licot n’eût pu tirer profit de l’acte du 29 jan
vier 1847 ; or il est incontestable en droit, qu’une fois armée de 
cet acte, si, au fond, la prétention de l'administration est fon
dée, elle pouvait repousser toute action de la dame Biart, ven
deresse, en réclamation du prix de vente. 11 n'est donc pas 
exact de dire que cet acte était chose qui ne pouvait nuire ni 
profiter à madame Savary-Licot; cet acte lui profitait, était 
fait dans la vue de lui profiter, de lui créer un titre : on ne peut 
donc alléguer que c’était pour elle une chose étrangère.

L’inscription d’office avait été prise eu conséquence de l’acte 
de vente, c’était une suite de cet acte ; or, d’après la loi comme 
d’après les conventions des parties, tous les frais résultant de 
l’acte de vente étaient à charge de la dame Savary-Licot : on 
ne peut donc hésiter à reconnaître qu’elle avait à sa charge les 
frais de l’acte de radiation, comme de la radiation effectuée au 
bureau de la conservation des hypothèques.

Mais s'il en était ainsi de la radiation cl de l’acte autorisant 
la radiation, comment en serait-il différemment de l’acte libé
ratoire? Entre la radiation et l’acte libératoire, n’y a-t-il pas 
une connexion intime? L’un n’cst-il pas cause et l’autre effet? 
N'est-cc pas parce qu'il y a libération du prix qu’il y a radia
tion de la garantie hypothécaire ou privilégiée? Comment donc 
la radiation consentie sera-t-elle réputée nécessairement une 
suite de l’acte de vente, d’où résulte que les frais en sont à la 
charge de la dame Savary-Licot, tandis que l'acte libératoire, 
quant au prix de vente, ne sera pas réputé compris parmi ces 
futurs contingents, dont les frais, comme conséquence du même 
acte de vente, devaient être supportés par la partie qui faisait 
l'acquisition? Celte impossibilité de faire la distinction entre 
deux stipulations qui se tiennent si intimement démontre assez 
que la proposition sur laquelle repose le pourvoi n’a aucune 
base sérieuse et solide. La régie ne peut prétendre avec succès 
qu'il ne s’agit pas ici des frais qu’avait en vue l’acte de vente de 
1846. Ce point a été souverainement décidé au procès.

Nous venons de voir qu’à ne consulter que les seuls princi
pes du droit civil, les prétentions de la régie ne pouvaient être 
accueillies par la Cour, mais si l’on se met en présence des dis
positions de la loi fiscale, nos observations acquièrent un degré 
d'évidence plus prononcé.

11 faut en effet concilier le droit civil avec les principes de la 
loi fiscale. Interpréter celle-ci par le droit commun, et en cas de 
discord entre les deux, s’attacher à la loi spéciale.

L’article 29, pour assurer le recouvrement de l'impôt, crée 
deux catégories de débiteurs de l’impôt.

Pour les actes notariés, c’est le notaire qui répond du droit 
vis-à-vis de l’administration. Le notaire a son recours contre 
la partie, il peut se faire nantir à l’avance. 11 n'a donc pas à se 
plaindre de la loi.

Est-il ou non responsable du droit en cas d’une réclamation 
supplémentaire? C’est là une question examinée par le Tribu
nal d’Anvers, mais dont nous n’avons pas besoin de nous occu
per ici. La régie ne soutient pas que le notaire était responsa
ble du droit supplémentaire qu’elle réclamait.

Passons donc sur cette difficulté, dont la solution n’est pas 
décisive au procès.

La seconde catégorie de débiteurs vis-à-vis de la régie com
prend les parties quand il s’agit d’actes sous seing privé.

Que l’acte soit sous seing privé ou authentique, nous voulons 
bien qu’en dernière analyse ce soit toujours les parties qui res
tent débitrices du droit fiscal.

Entre ces parties cependant quelle est celle qui est réellement 
obligée, c’est la solution de cette difficulté qu’a donné l’arti
cle 51 de la loi où le principe général est posé.

u Les droits des actes civils.......emportant libération.... se
ront supportés par les débiteurs........ .

Voilà la première disposition de l’article; elle est nette, pré
cise, décisive pour la cause.

Dans l’espèce, de l'aveu de la régie, il s’agit d’un acte de li
bération. Pour le cas qui nous occupe, la loi spéciale a donc 
parlé, c'est le débiteur libéré qui doit le droit. L’article 51 de 
la loi du 22 frimaire ne s’attache à aucune condition ; il ne de
mande pas que le débiteur ait pris part à l’acte, il n’exclut pas 
le principe qu’il proclame pour le cas où l’acte est unilatéral, 
en ce sens que le débiteur n'y a pas comparu, non, il est absolu 
dans ses termes comme dans son esprit. Le débiteur libéré 
paie les frais de la libération : c’est le principe que recueille 
plus tard le Code civil, parce que ce principe a sa source dans 
l’histoire et dans la philosophie du droit. Pothier l avait pro
clamé avant la loi du 22 frimaire [Obi., n° 514).

La loi spéciale repousse donc toute application vainement 
tentée, de l’art. 1165 du Code civil parce que dans la pensée du 
législateur du 22 frimaire an VU, le débiteur libéré ne peut être 
considéré comme étranger à l’acte libératoire.

La quittance d’une dette ou d’un prix de vente est une dé
claration donnée à un tiers pour que ce tiers en prolilcet puisse 
l’opposer comme titre de libération; quelle soit faite par un 
acte public, par acte sous seing privé, par lettre missive, peu 
importe, dans ces cas divers elle a même valeur; dans aucun 
de ces cas on ne peut argumenter de l’art. 1165, qui suppose 
l’intervention de deux ou plusieurs personnes pour la perfec
tion, pour la validité d’un contrat.

ür le législateur du 22 frimaire an VII, qui n’ignorait certes 
pas le caractère des actes libératoires, quand il mettait le droit 
de libération à la charge du débiteur libéré, n’entendait pas 
faire exception pour le cas où la quittance serait délivrée par 
un acte auquel ne concourait pas le débiteur libéré. Il ne fai
sait à ce sujet aucune distinction, sou principe était absolu : 
cela posé, toutes les fois que l’acte n’est pas présenté à la forma
lité par le créancier, cas auquel le droit est exigé de lui parce 
qu’il présente 1 acte à la formalité, et non pas parce qu'il est 
créancier libérateur, toutes les fois qu’il s'agit du recouvrement 
du droit proportionnel, c’est au débiteur du droit que doit s’a
dresser la régie, et comme c’est le débiteur libéré qui doit l'im
pôt, c'est à lui que la régie doit le réclamer.

Mais allons plus avant dans la démonstration : l’acte dont il 
s’agit ne serait pas un acte libératoire de sa nature, qu'encore, 
dans l’espèce, les frais en devraient être supportés par la dame 
Savary-Licot.

L’art. 51 ajoute, en effet : « Et ceux (les droits) de tous les 
autres actes, le seront (seront payés) parles parties auxquelles 
les actes profiteront. »

Eh bien ! De quoi s'agissait-il au procès? D’un acte libéra
toire au profit de la dame Savary-Licot. C’est elle qui en pro
filait comme tout débiteur profite de la radiation qui dégrève 
son bien hypothéqué. Sous ce rapport nouveau, elle était pas
sible du droit.

Y a-t-il exception, dans l’espèce, à l'application de ce prin
cipe, par la raison que les parties en auraient autrement dis
posé, comme l’art. 51 autorise à le faire?

Mais non ! Car, loin de là, l’acte de vente mettait à la charge 
des acquéreurs tous les frais qui devaient résulter de l’achat; 
or, l'achat suppose le paiement ; le paiement, la libération, la 
libération, la radiation.

Dans son explication des art. 29 et 31 de la loi spéciale, la 
partie demanderesse cherche à justifier cette proposition : que
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la loi a laisse intacte en faveur de la régie la double faculté 
d’exiger le paiement du droit, soit de celui qui présente l’acte 

v à la formalité, soitde celui qui y est intéressé.
Mais cette proposition ne conduit à aucune déduction favora

ble à la prétention de la régie.
Il n’est aucunement attesté et avéré au procès que c’est la 

veuve Biart qui a présenté l’acte à la formalité de l’enregistre
ment : qu’importe donc l’exactitude de celte prémisse?

Le droit doit être exigé de celui qui est intéressé à l’acte? 
Mais sans doute, c’est ce qu’enseigne l’art. 51, et c’est pour cela 
que le débiteur libéré paie les frais de la libération. Mais, dans 
l’espèce, qui donc est intéressé à l’acte libératoire, si ce n’est la 
dame Savary-Licol?

Nous l’avons déjà dit, et nous devons ici le répéter, nulle part 
l’art. 31 n’exige que le débiteur libéré ait pris part à l’acte, en 
ce sens qu’il devrait y intervenir. Mais il en devient partie in
téressée par l’acceptation de la libération, et, dans l’espèce, par 
la radiation qui a été faite à la conservation des hypothèques.

D’après la partie demanderesse, l’art. 51 ne concerne que les 
parties entre elles, et n’a aucun rapport à la régie. Mais cette 
proposition est évidemment à côté de la vérité. Les art. 29 <ÿ 
suivants ont en effet pour but de déterminer, non pas seule
ment qui devra le droit en définitive, mais contre qui l'Admi
nistration doit agir en recouvrement de l'impôt : en effet, 
l’Administration de l’enregistrement n'avait pas à s’occuper des 
intérêts privés des parties; ces intérêts sont réglés par la loi 
civile ou par les conventions. La disposition de l'art. 31, comme 
l’entend la partie demanderesse, serait un empiétement irré
fléchi, en dehors de la mission réservée à la loi du 22 frimaire 
an VII. Au surplus cette question n'est pas nouvelle pour la 
Cour. Vous disiez dans votre arrêt du 19 mars 1846 (2) : « At
tendu qu’il résulte de l’art. 31 de la loi du 22 frimaire an VII 
que le droit d’enregistrement est dû par celles des parties à 
l’acte qui ont assumé sur elles le paiement de ce droit; qu’il est 
à la charge du nouveau possesseur ou de celui auquel l’acte 
profite, et que le fisc acquiert de ce chef une action contre 
elles. »

Comment d ’ailleurs pourrait-on en douter?
On fait une loi de principe et de tarification pour un impôt 

direct; on dit, dans un article de cette loi, qui devra l'impôt, 
et il ne résultera pas de cela seul que le fisc aura action contre 
celui-là qui doit l’impôt! Le législateur repoussera cotte idée 
toute naturelle, toute simple, pour autoriser des circuits d'ac
tions, des appels en garantie, semer de procès la perception? 
Mais cela ne sera admissible qu’à l’aide d’un texte exclusif de 
tout doute.

Vous repoussiez donc le système soutenu devant vous par la 
partie demanderesse, et en pensant ainsi vous étiez parfaite
ment d’accord avec la Cour de cassation de France, qui voit 
dans l’art. 51 la source d’un droit pour la régie, et la source 
d’un droit absolu, encore bien qu’il s’agisse d’un acte sous 
seing privé.

Le 12 janvier 1822, elle rend dans ce sens un arrêt solennel 
(S., 22, 1, 208, 209).

Cette Cour avait déjà proclamé, et plus nettement encore, 
le même principe par son arrêt du 26 octobre 1813 (3).

Ainsi que vous le remarquerez, la Cour de cassation de 
France fait application de l’art. 31, même aux actes sous seing 
privé. A  fortiori, faut-il en faire application aux actes au
thentiques, et c'est ce que vous disiez par votre arrêt du 19 
mars 1846.

Quoi de plus naturel en effet que de voir la loi fiscale dire 
au collecteur de l’impôt : adressez-vous au débiteur de l’impôt.

L’impôt du timbre a beaucoup de rapports avec l’impôt de 
contrôle ou d'enregistrement. Kh bien ! On applique à la loi 
fiscale la règle écrite à l’art. 1258 du Code civil.

Ce n’est pas au créancier qui a délivré une quittance sur pa
pier libre à payer l’amende, c’est au débiteur qui l’a reçue (4).

Il a même fallu en France une modification législative in
troduite par la loi du 28 avril 1816, pour autoriser la régie à 
poursuivre solidairement le créancier et le débitenren paie
ment de l’amende encourue.

L’Administration demanderesse reconnaît qu'il n'y a pas de 
distinction à faire entre le droit d'abord perçu et le supplé
ment de droit; il est logique, dit-elle, que celui qui est tenu 
de l’un le soit aussi de l ’autre. L'Administration, il est vrai, ne 2 * 4

(2) Suit., 1847, p. 549.
(5) Voir à ce sujet la note de l’arrèlisle Devillf.nf.cvk (12 janvier 

1822).
(4) Cass, de France. 2 fructidor an IX  (28 août 1809); Inst, minist. 

du 24 août 1808, 28 août 1809 (S., 9, 2, 18) ; T o u l l ie r , t. Vil, n" 94 ; 
M e rli n , Kép , V» Timbre, n" 7.

fait cette reconnaissance qu’en contestant que l’acte libéra
toire engendre des frais prévus par l’acte de vente de 1846; 
mais si, comme la chose nous parait indubitable, cet acte est 
une dépendance nécessaire de l’acte de vente, une fois qu’il est 
avéré qu’aux termes de l'art. 1383, tous les frais étaient à la 
charge de la dame Savary-Licot, qui faisait l'acquisition, il est 
par cela même reconnu qu’elle était débitrice des frais de l’acte 
du 26 janvier 1847. Or, les arrêts dont on a fait emploi dans la 
cause établissent assez que c’est l’acquéreur qui est débiteur du 
droit, et non le vendeur, encore bien que l’acte fût présenté à 
la formalité par ce dernier (3).

L’arrêt de la Cour de cassation de France, en date du 6 avril 
1847, doit être écarté comme autorité dans la cause actuelle, 
parce que cct arrêt a été rendu dans une espèce où il s’agissait 
d’acte sous seing privé, c’est-à-dire de l’application de l’art. 29, 
et non de l’art. 31 de la loi du 22 frimaire an VII.

Voici, en effet, ce que décide la Cour de cassation : « Attendu, 
sur le premier moyen, que l’art. 29 de la loi du 22 frimaire 
an VII ouvre une action à la régie de l’enregistrement contre 
les parties pour les actes sous seing privé qu elles présentent à 
l’enregistrement; d’où il suit que le droit actuel peut être ré
clamé de toute partie indistinctement ayant figuré au con
trat (6). »

Reste donc une seule autorité sur laquelle peut se fonder la 
partie demanderesse, c’est l’arrêt de la Cour de cassation de 
France du 2 mai 1857. Cet arrêt a pour base cette proposition : 
la régie n’a d’action que contre le créancier libérateur, quand 
le débiteur libéré n’ intervient pas à l'acte. Mais la Cour de cas
sation ne cite aucun texte à l'appui de cette allégation. — La 
Cour cite l’art. 31 pour établir qu’il y a un droit proportionnel 
pour un acte de libération. Si la Cour cite ce texte pour justi
fier sa proposition, nous n’hésitons pas à dire qu’elle fait dire à 
ce texte ce que ce texte ne dit aucunement. Si, en matière de 
supplément de droit, on ne peut agir contre le notaire, s’il y a 
sous ce rapport lacune dans la loi, ce n’est pas une raison pour 
combler celte lacune aux dépens du créancier qui accorde une 
libération, pour faire dire à l’art. 29 ce qu’il ne dit pas, pour 
faire dire à l’art. 51 le contraire de ce qu’il dit. n

Car enfin, il faut bien le remarquer, c’est l’annulation d’un 
jugement qu’on sollicite de la Cour. Four obtenir cette annu
lation, il faut établir qu’il y a contravention expresse à un texte 
formel.

Le pourvoi roule sur cette proposition : la régie peut récla
mer le droit fiscal de toutes les parties qui sont intervenues à 
un acte authentique ; elle ne peut réclamer le droit que de la 
partie qui a comparu devant le notaire.

Mais ni l’une ni l’autre de ces propositions n’est vraie, en ce 
sens qu’elles soient attestées par un texte de la loi.

L’art. 29 ne dit nulle part que, quand il s’agit d’un acte au
thentique, le droit peut être réclamé indistinctement de toutes 
les parties. C'est là un principe de solidarité que la loi fiscale 
n'a écrit nulle part; ce principe, elle l'a moins encore tracé à 
l’art. 51, qui dit au contraire laquelle des parties doit le droit 
fiscal. Là où la régie a l’option, c'est quand il s’agit d'actes 
sous seing privé, mais là seulement.

L’art. 51, loin de proclamer que le droit est dû par le créan
cier libérateur, dit au contraire que le droit est dù par le débi
teur libéré.

Où est donc le texte auquel a contrevenu le jugement atta
qué ? On ne cite comme ayant été violés que l’art. 1165 du Code 
civil et les art. 29 et 51 de la loi spéciale. Mais nous avons vu 
combien peu celte allégation est justifiée. »

A p r è s  a v o ir  r é f u t é  le  d e u x i è m e  m o y e n  d e  c a s s a t i o n ,  le  
m i n i s t è r e  p u b l i c  c o n c l u a i t  a u  r e j e t .

A rrêt. —  <c Sur le premier moyen de cassation, tiré de la 
violation de l’art. 1163 du Code civil, des art. 29, 31,69, § 2, 
n° 11, de la loi du 22 frimaire an VII :

k Attendu que, d’après l’article 29 de la loi du 22 frimaire 
an Vil, les droits des actes à enregistrer doivent être acquittés 
par les notaires pour les actes passés devant eux, mais que cet 
article laisse indécise la question de savoir à laquelle des par
ties à l'acte la régie doit s'adresser pour réclamer le supplément 
de droit qui peut être dù sur un acte dont le droit préalable 
aurait été insuffisamment établi ;

v Attendu qu’on ne trouve à cet égard d’autre règle dans la

(3) C ass .fr ., 12 janvier 1822 (S., 22. 1 ,109), 50 juin 18I5 (S., 20, 
1, 449). 7 floréal an X  (S., 7, 2 ,9 50 ), 20 octobre 1815 (S ., 13, I, 75), 
G avril 1847. 2 mai 1857. — Sur la question ij faul aiissi_ consulter 
Championnièrf et Riuauo, t. IV, nos 5851, 3855, 5835, o856, o8o7 et 
5840.

(G) Celle décision est critiquée par JIM. Cuampioxnièrf. et Ui ;a id , 
Contrôleur, 1847, p. 253.
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loi du 22 frimaire que celle de l’art. 31, qui, en mettant les 
droits des actes civils et judiciaires emportant obligation, li
bération ou translation de propriété ou d’usufruit à charge des 
débiteurs ou nouveaux possesseurs, et ceux de tous les autres 
actes à charge des parties auxquelles ces actes profilent, accorde 
nécessairement à la régie action contre celle des parties que la 
loi déclare devoir supporter les droits ;

« Attendu dès lors que c’est avec raison que le jugement dé
noncé a décidé, dans l’espèce, que l’action de la régie en sup
plément de droit sur l’acte du 29 janvier 1847 ne peut être di
rigée que contre les époux Licol-Savary, dont cet acte constate 
la libération ; que vainement la régie objecte que cet acte serait 
étranger aux époux Licot-Savary, qui n’y sont point intervenus 
comine parties; qu’en effet, non-seulement ces derniers assi
gnés en garantie par l’auteur des défendeurs ont reconnu, de
vant le Tribunal civil d’Anvers, qu’ils s’élaient prévalus de 
l’acte du 29 janvier 1847, pour obtenir la radiation des ins
criptions prises d’office, en vertu de l’acte de vente du 6 juin 
1846, dûment enregistré, mais le jugement dénoncé constate 
formellement dans ses considérants que les immeubles repris 
audit acte avaient été par eux acquis moyennant le prix de 
473,100 francs payable cinq mois après la transcription de l’acte 
contre quitiarice authentique, dont ils s’étaient obligés de sup
porter les frais; qu’on ne peut dès lors considérer l’acte de li
bération du 29 janvier 1847 comme étant étranger aux époux 
Lieot, puisque cet acte n’est que l'exécution des clauses for
melles de l’acte du 6 juin 1846; qu’il résulte de ce qui précède 
que le jugement dénoncé, loin de violer les textes invoqués, a 
fait une juste application de l’art. 31 de la loi du 22 frimaire 
an VII ;

« Sur le deuxième moyen, tiré de la violation de l’art. 68 de 
la loi du 22 frimaire an VII, et de la fausse application et vio
lation de l’art. 130 du Code de procédure, en ce que le juge
ment dénoncé a condamné la partie demanderesse aux dépens 
de l’instance en garantie :

i; Attendu qu’en dirigeant son action contre la veuve Biard, 
la régie a mis cette dernière dans la nécessité de former éven
tuellement une demande en garanlie contre les époux I.icot, 
tenus de supporter les suppléments de droit réclamés par l’ac
tion principale; que dès lors les frais de la demande en ga
rantie, qui n’était qu’une suite de cette action principale, de
vaient cire mis à charge de la partie demanderesse, qui les 
avait occasionnés ;

h Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi, condamne l'Ad
ministration demanderesse aux dépens de l’instance de cassa
tion et à l’ indemnité de 130 francs envers les défendeurs. » 
(Du 29 décembre 1849. — Plaid. MMca M a u b a c h ,  c. D oleî.)

—  — M g S Ç H S Ü . . ----------------

NOTAIRE. —  OFFICE. —  TRAFIC. —  VÉNALITÉ. —  NULLITÉ.
Est nulle la convention par laquelle un notaire, moyennant 

certains avantages stipulés en sa faveur, prend envers un 
tiers l’engagement de donner sa démission et de s’employer 
à lui faire obtenir l ’office devenu vacant.

( b o MBLET c . SIMONS.)

Par acte sous seing privé du 22 janvier 1842 passé avec 
le sieur Bomblet, notaire à Beaumont, le sieur Simons, 
clerc de notaire, avait pris divers engagements pour le 
cas où ledit notaire aurait donné sa démission en sa fa
veur et aurait employé tous ses efforts pour le faire nom
mer en son remplacement. Il avait été convenu par le 
même acte que toutes difficultés, toutes contestations qui 
auraient pu naitre relativement à celte convention, au
raient été jugées par des arbitres, amiables compositeurs. 
Le sieur Bomblet, prétendant avoir exécuté ses obliga
tions, demanda nomination d'arbitres, par suite du refus 
du sieur Simons de remplir les siennes. Celui-ci se refusa 
à choisir son arbitre et déclara qu’il ne ferait le choix 
qu’après que la validité de l’acte de 1842 aurait été pro
noncée par les Tribunaux ordinaires.

M. le président du Tribunal de Charleroy ayant décidé 
que la convention qui stipulait la nomination d'arbitres 
élant sérieusement attaquée, il y avait lieu de surseoir 
par lui à la désignation d ’arbilres jusqu’à décision par 
l’autorité compétente sur la validité de cette convention, 
le sieur Bomblet, par exploit du 18 avril 1848, assigna le 
sieur Simons devant le Tribunal de Charleroy, pour voir 
déclarer que les conventions stipulées en l’acte de 1842 
liaient les parties; que partant le défendeur serait tenu 
de faire choix de son arbitre dans les vingt-quatre heures

d e là  signification du jugement à intervenir. Le défen
deur soutint que la convention invoquée était radicale
ment nulle comme contraire aux lois et à l’ordre public. 
Il ajoutait qu’il Jie se serait point prévalu de cette nullité 
si la condition sous laquelle il s’était obligé s’était accom
plie, c ’est-à-dire s’il avait obtenu le notariat de Beaumont, 
vacant par la démission du demandeur. Il disait aussi 
qu’en admettant môme la validité de cette convention, 
toujours serait-il que c ’était devant les Tribunaux ordi
naires que devait être portée l’action relative à l’exécu
tion de ladite convention, la clause compromissoire 
qu’elle renfermait étant frappée de nullité, aux termes de 
l'art. 1006 du Code de procédure. Le Tribunal, par juge
ment du 21 juin 1843, déclara qu’à l’exception de la 
clause compromissoire, qui était nulle, la convention du 
22 janvier 1842 n’était contraire ni à la loi ni à Tordre 
public, ni aux bonnes mœurs. —  Appel.

Le sieur Bomblet soutint de nouveau que la convention 
invoquée était nulle comme contraire à Tordre public et 
aux lois prohibilives de la vénalité des offices (Code civil, 
1128, 1398, 1131 et 1138; lois des 4 août 1789, 29 sep
tembre é t é  octobre 1791, art. 1er) ; que, dans tous les 
cas, fût-elle valable, elle était venu à défaillir par l’inac- 
complisscmenl de la condition à laquelle elle était subor
donnée (Code civil, 1168 et 1181); qu'il y avait donc lieu 
de déclarer l’intimé non recevable à agir sur pied de la
dite convention.

Arrêt. —  « La Cour, attendu que les parties sont d’accord, 
et qu’il est d’ailleurs incontestable qu’un office de notaire ne 
peut être conféré que par l’autorité publique, etque toute con
vention entre particuliers, ayant pour objet d’en opérer la 
transmission, se trouve frappée d'une nullité radicale comme 
contraire à Tordre public ;

« Attendu que, pour valider la convention avenue entre par
ties, l’intimé Bomblet prétend qu’elle n’a pas porté sur la trans
mission du notariat de Beaumont sur le chef de l’appelant 
Simons, mais qu’elle a eu exclusivement pour objet la démis
sion à donner par le titulaire, et l’engagement par celui-ci de 
s’employer pour faire obtenir à l’appelant l’office devenu vacant 
par la démission, ce qui ne constituerait que l’exercice d’un 
droit civil consistant dans la disposition d’une faculté résidant 
dans le domaine privé et l’engagement de prêter une interven
tion bienveillante, qu’aucune loi ne repousse, et nullement con
traire à Tordre public ou aux bonnes mœurs ;

ii Attendu que, lorsque le législateur de 1791 a proscrit d’une 
manière absolue la vénalité des charges ou offices de notaire, il 
n’ignorait point les ordonnances rendues sous les rois de France 
à différentes époques, pour interdire, non-seulement la vente 
directe des offices, mais encore les transactions dont elles 
étaient indirectement l’objet, sous la forme de démission du 
titulaire ou autrement; qu’eu présence de ces précédents, et à 
une époque où l’abus de la vénalité des offices avait été poussé 
aux derniers excès, où de toute part on demandait qu’il y fut 
mis un terme, il est impossible d’admettre que la prohibition 
prononcée en termes si généraux, si absolus par la loi des 
29 septembre et 6 octobre 1791, n’ait pas entendu frapper tout 
à la fois le traité direct et les voies indirectes pour arriver au 
même but, en un mot la vente de l’office et tout préalable pour 
y arriver ;

ii Attendu, dès lors, que la convention sur la démission, 
comme préalable à la collation de l’office, trouve sa réprobation 
dans la généralité des termes de la loi ;

U Attendu que, si Ton pouvait douter que l’esprit de cette loi 
dût la faire interpréter dans le sens étendu qui vient de lui être 
donné, la nullité de la convention n’en devrait pas moins être 
prononcée comme conséquence nécessaire du principe prohibi
tif posé dans la loi de 1791, principe évidemment d’ordre pu
blic auquel on ne peut contrevenir, pas plus par voie indirecte 
que par voie directe ;

« Attendu que, par elle-même, semblable convention doit 
être repoussée comme contraire à Tordre public, qui ne se 
trouve pas seulement atteint par tout acte qui viole des défen
ses formellement portées par des lois qui le concernent, mais 
Test encore par tout fait, par toute convention dont l’apprécia
tion appartient aux Tribunaux, qui porte atteinte aux intérêts 
de la société ou modifie la liberté que doit avoir le pouvoir 
exéculifdans l’accomplissement des devoirs qui lui sont impo
sés, en le circonvenant par des sollicitations et des recomman
dations qui prennent leur source dans l’intérêt privé pour faire
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tomber son choix sur celui qui a payé la démission du titulaire 
qui lui a ouvert la carrière;

u Attendu que ces traités tendent à faire prévaloir les pré
tentions du candidat fortuné sur les titres de celui qui n’a que 
son mérite, ses capacités pour appui, et à introduire dans un 
office aussi important que le notariat ceux que n’y appellerait 
peut-être pas l'intérêt public; que l’appât que présente la 
chance d’obtenir l’office, qu’une démission rendrait vacant, en
traine souvent le candidat capable, mais peu favorisé par la 
fortune, à acheter cette démission au prix de sacrifices pécu
niaires bien supérieurs aux bénéfices qu’il peut retirer de 
l’exercice légal et loyal de la fonction sollicitée, et devient ainsi 
la cause première des désastres qui souvent ne tardent pas à 
accabler ceux qui ont recours à ce moyen, désastres dont leur 
clientèle même est victime; que, sous ce double rapport, l’or
dre public et les bonnes mœurs sont encore atteints ;

« Attendu que le titulaire d’un notariat a reçu gratuitement 
de l’autorité publique le titre de son office, qu’il lui a été con
féré pour en retirer, pendant tout le temps qu’il l’aurait pos
sédé, les avantages ou émoluments attachés aux actes de son 
ministère; que là s’est borné le droit qui lui a été conféré; que 
prétendre pouvoir faire de sa démission l’objet d’une convention 
à prix d’argent, c’est-à-dire la vendre à un tiers, c’est tout à la 
fois se ménager un lucre en dehors de l’exercice de sa charge, 
des avantages dont elle seule est la véritable cause, se les réser
ver après la résignation de l’office et vendre une chose qui, 
d'après l’esprit et le but de l'institution, ne se trouve pas dans 
le commerce, contrairement aux prescriptions des art. 1128 et 
1398 du Code civil ;

» Attendu encore que l’obligation contractée par l’appelant 
de donner à son tour à la majorité du fils de l’intimé sa démis
sion au profit de celui-ci, et de faire avec lui toutes les démar
ches pour qu’il soit nommé en son remplacement, et ce moyen
nant une somme de 8,000 fr., la pénalité stipulée pour le cas 
où l’appelant se refuserait à donner sa démission à l’époque 
fixée par la convention du 22 janvier 1842, portent une nou
velle atteinte aux prérogatives de l’autorité publique, provo
quent à la vacance de l’office ou entraînent par l’élévation de la 
pénalité stipulée celui qui se refuse à l’exécution de la conven
tion dans une position qui peut compromettre les intérêts qui 
lui sont confiés;

« Attendu que les motifs qui précèdent devant entraîner la 
nullité de la convention faite entre parties, il devient inutile de 
statuer sur l’appel incident, qui ne tendait qu’à la réformation 
du jugement sur le point relatif à la désignation du juge qui 
devait connaître de ses effets ;

« Par ces motifs, M. le premier avocat-général C loquette en
tendu en son avis conforme, met le jugement dont appel à 
néant ; émendant, déclare nulle et de nul effet la convention en 
date du 22 janvier 1842, etc. » (Du 21 novembre 1849.)

Observations.— La Cour de Paris a jugé le 28 avril 1814, 
que celui qui vend une place de gouvernement, en ce sens 
qu’il consent pour un prix à donner sa démission, et à 
faire effort pour que son acheteur soit pourvu, fait une 
convention illicite; il est obligé de restituer le prix de 
vente, surtout si l’acheleur n’est pas nommé. Peu impor
terait que l’acheteur se fuit vainement obligé de rapporter 
au vendeur sa démission. Cette solution, en ce qui touche 
la nullité de la convention sur la démission, est conforme 
à la doctrine enseignée par MM. T ouli.ieu, t. VI, n° 161 ;
— XnorLONG, de la Vente, t. I, n° 220; —  Duvergier, ibid., 
t. I, n° 207 ; — Coulon, Questions de droit, t. 111, p. 363;
—  Voir aussi dans le même sens : Paris, 8 novembre 1823 
et 18 novembre 1887 ; Nancy, 12 novembre 1829. — Mais 
en sens contraire : Cass, de France, 2 murs 1823; —  
Amiens, 18 janvier 1820 et 12 juin 1822; — Grenoble, 
8 juillet 1823; — Chardon, du Dol et de la Fraude, t. III, 
n° 303; — Dalloz, V° Obligation, p. -471, n° 16. Quant au 
point relatif à la restitulion, la question est également 
controversée. Voir Duvergier, /oc. cit.

DROIT D’ENREGISTREMENT. — SUBROGATION LÉGALE.— TRANSPORT 
DE CRÉANCE. —  DROIT DU.

Lorsqu'un créancier hypothécaire paie, en partie, un autre 
créancier qui lui est préférable, pour être ainsi subrogé 
jusqu'à concurrence île la somme remboursée, dans tous ses 
droits, privilèges et hypothèques, tout en lui maintenant la 
priorité de rang pour le surplus de la créance, et que dans 
l ’acte qui constate ce paiement le subrogé, de commun ac

cord arec le débiteur, change les conditions, l ’intérêt et le 
terme de remboursement de l ’obligation primitive, il s'opère 
une transmission de créance, qui donne ouverture au droit 
proportionnel de 1 p. °/„. Art. 69, § 3, nu 3, de la loi du 
22 frimaire an VII.

( b RUGMAN ET BOBNE C. l ’ a DMINISTRATION DE L’ ENREGISTREMENT.)

Par acte passé devant M° Martroye, de résidence à 
Cucrne. le 8 janvier 18-49, le sieur A. Dumont, proprié
taire et cultivateur à Saint-Amand, emprunte aux sieurs 
Brugman et Bohne la somme de 1,000 francs, en affectant 
au remboursement de cette somme des immeubles, sur 
le prix desquels il devait au comte de Croix, propriétaire 
à Paris, la somme de 230,000 frs., laquelle avait élé sti
pulée payable, moitié le 13 mai 18-47, moitié un an après, 
avec intérêt de -4 p. % .

Par un autre acte passé devant le même notaire, le len
demain 9 janvier 18-49, les prédits Brugman et Bohne 
paient au comte de Croix 119,000 francs, à comple des
230,000 frs. encore dûs à celui-ci par Dumont. Cet acte 
porte que conformément à l’art. 1231 du Code civil, ils 
font ce paiement pour être subrogés, jusqu'à concurrence 
de la somme remboursée, dans tous les droits, privilèges 
et hypothèques du comte de Croix, et en outre que le 
sieur II.-J. Maes, agissant en sa qualité de mandataire de 
ce dernier, reconnaît avoir reçu de Brugman 89,230 frs. 
et de Bohne 29,730 frs., et déclare adhérer à cette subro
gation partielle cl consentir formellement que ceux-ci 
soient mis aux lieu et place du comte de Croix, sauf la 
préférence qui lui est réservée pour le surplus de sa 
créance.

Enfin le débiteur A. Dumont intervient dans cet acte et 
il déclare à son tour avoir pour agréable la subrogation 
qui s’est opérée par l’effet du paiement ci-dessus men
tionné, comme aussi de le tenir pour bien et dûment si
gnifié. Au surplus il se reconnaît redevable envers lesdits 
Brugman et Bohne de l’obligation du montant de 119,000 
francs.

De commun accord les conditions, l’intérêt et le terme 
de remboursement de celte obligation sont changés el les 
nouvelles stipulations énoncées au même acte.

Cet acte du 9 janvier 1849 fut soumis, le jour de sa 
passation, à la formalité de l’enregistrement. Le receveur 
du bureau de Courtrai perçut un demi pour cent.

L’Administration n’approuva point cette perception et 
le recouvrement du supplément du droit d’un p. "/„, s’éle
vant en principal et additionnels à 773 frs. 30 centimes, 
dû aux termes de l’art. 69, § 3, n° 3 de la loi du 22 fri
maire an VII, fut poursuivi, en vertu d'une décision du 
ministre des finances, en date du 19 juillet 1849.

En exécution de cette décision, le receveur de l’enre
gistrement et des domaines à Courtrai décerna le 11 octo
bre 1849 une contrainte à charge de MM. Brugman et 
Bohne. Ceux-ci s’y opposèrent et firent citer l’Adminis
tration devant le Tribunal de celte ville pour voir et en
tendre statuer sur le mérite de leur opposition.

Ils soutinrent que l'acte du 9 janvier 1849 ne tombait 
sous aucune des catégories énoncées à l’art. 69, § 3, n° 3 
de la loi du 22 frimaire an VII ; que dans l’espèce cet ar
ticle ne pouvait pas recevoir son application; qu’en effet 
la loi de frimaire n’avait frappé d’un impôt proportionnel 
certains actes, qu’à raison des conventions qu’ils renfer
ment, mais nullement en raison des conséquences qui en 
découlent de plein droit; qu’il était au contraire de prin
cipe uniforme que le droit proportionnel n’est jamais dû 
pour l'effet qu’un acte tire directement de la lo i; que la 
subrogation constatée le 9 jonvier 1849 s'était opérée de 
plein droit, par la seule force de Fait. 1231 du Code ci
vil, et enfin que le paiement qui s’y trouvait énoncé n’a
vait pas éteint la dette de M. Dumont et qu'aucune libé
ration n’avait eu lieu ; que le Trésor, bien loin d ’avoir 
droit au supplément réclamé était tenu au contraire de la 
restitution de ce qu’il avait perçu indûment pour droit de 
quittance.

L’Administration répondit en ces termes :
« Dans le cas prévu par le § 1, de l’art. 1231 du Code civil,
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l’acte doit constater uniquement le paiement de la dette, sans 
qu’il faille l'intervention du debiteur, encore moins un nouvel 
engagement de sa part envers le créancier, auquel les accessoi
res de la dette éteinte sont transportés de plein droit, sans 
nulle modification.

L’acte du !) janvier 1849 présente un tout autre caractère. 
En appréciant dans leur ensemble ses diverses clauses, il faut 
bien reconnaître qu’il a pour objet principal de constater, de 
la part du sieur Dumont, de nouveaux engagements, dont le 
paiement de sa dette vis-à-vis du comte de Croix est seulement 
la conséquence. En avançant la somme de 119,000 frs. les nom
més llrugman et Bolinc n’ont pas été déterminés par l’intérêt 
qu’ils auraient eu à payer au créancier qui leur était préféra
ble. Ils ont bien voulu être subrogés dans les accessoires de la 
créance du comte de Croix, mais avec certaines modifications 
et dans le seul but de faire fructifier des capitaux pour lesquels 
ils ne trouvaient pas de meilleur emploi. Ils ont eu besoin de 
traiter avec ledit Dumont, de même que celui-ci a eu besoin 
de recourir à eux, alin d’étre en élat de se libérer envers le 
comte de Croix. En réalité, la somme de 119,000 frs. a été 
prêtée à Dumont pour être employée à l’extinction partielle de 
sa dette envers ce dernier, et moyennant subrogation dans les 
privilèges attachés à sa créance, mais dans des conditions dif
férentes, en ce qui concerne le taux de l'intérêt et l’époque 
d’exigibilité (art. 1230, n" 2).—Enfin, à quelque point de vue 
que l’on se place, l’on rencontre jusqu’à concurrence de 
119,000 frs., des engagements qui loin d’être éteints, doivent 
être exécutés dans l'avenir, en vertu des conventions et selon 
les conditions arrêtées entre parties. On ne saurait le mécon
naître, il y a substitution de deux nouveaux créanciers à un 
ancien, soit que la créance même de celui-ci ait été transportée 
aux premiers, avec ses accessoires modifiés, soit que partielle
ment elle ait été remplacée par de nouvelles dettes à charge de 
A. Dumont, avec simple réserve des privilèges et hypothèques 
de la créance primitive. (Art. 1240, ri" 2 et 1278 du Code civil.) 
Dans les deux hypothèses, l’acte dont il s’agit a donné ouver
ture au droit proportionnel de 1 p. °/0.

La déclaration de notification et d'abandon de rang de prio
rité se confondant avec les dispositions principales, telles 
qu’elles viennent d’être appréciés, la somme perçue doit être 
imputée sur le droit proportionnel ci-dessus déterminé.

Le Tribunal a prononcé le 22 mars 1850.
J u g e m e n t . — «  Quel est dans l'espèce soumise au Tribunal, 

le droit dù?
« Attendu que le paiement avec subrogation soit conven

tionnelle, soit légale, dans le cas de l’art. 1241, n° 1, implique 
le transport de la créance au profit du subrogé; qu’à la vérité, 
dans la subrogation légale, ce transport s’efl'ecluc non pas par 
la volonté réciproque des parties, mais par la volonté seule de 
celui qui paie, puisque celui qui reçoit ne peut l’empêcher;

« Mais attendu que dans l’esprit de la loi de frimaire an VII 
cette réciprocité n’est pas un élément essentiel pour la percep
tion du droit, et que, bien que dans le cas de subrogation lé
gale, le consentement soit pour ainsi dire forcé de la part du 
créancier remboursé, il n'en est pas moins vrai que l’acte de 
paiement opère un véritable transport de créance;

« Attendu que lorsqu’un créancier paie un autre créancier 
qui lui est préférable à raison de ses privilèges et hypothèques, 
des deux choses l’une, ou bien il paie pour succéder à ce créan
cier dans la propriété de sa créance, ou bien pour éteindre la 
dette, ce qui dans le premier cas opère la transmission de la 
créance et dans le second cas la libération du débiteur ;

« Attendu, dans l’espèce, que le comte de Croix avait vendu 
au sieur A. Dumont une propriété, au prix de 250,000 francs, 
pour lequel le vendeur était privilégié et inscrit d’office sur le 
bien vendu ;

« Attendu que les opposants Brugman et Bolinc, après s’être 
rendus créanciers de l’acquéreur par acte du 8 janvier 1849, 
passé devant le notaire Martroye, en lui prêtant la somme mi
nime de mille francs, s'empressent dès le lendemain, par acte 
passé devant le même fonctionnaire, de payer sur le prix en
core dù au comte de Croix la somme de 119,000 frs., se disant 
ainsi subrogés, jusqu’à concurrence de celte somme, dans tous 
les droits, privilèges et hypothèques de celui-ci ;

« Attendu que par l’clfet de cet acte de paiement la créance 
de 119,000 frs. a passé de la tête du comte de Croix sur celle 
de MM. Brugman et Bohne;

« Attendu qu’en présence d’un résultat aussi frappant, rap
proché de l'esprit et des termes de la loi du 22 frimaire an VII, 
il est impossible d'admettre qu’aucun droit ne fût dù; qu’à la 
vérité il ne pouvait s’agir du droit de quittance ou libération, 
puisque le débiteur n otait pas libéré, mais que certes il y avait

mutation de valeur, transmission de créance à terme, sou
mise a u  droit proportionnel d’un p. “/„ ;

n Attendu qu’admettre le système des opposants, à savoir 
qu'il n’y aurait aucun droit à payer, ce serait singulièrement 
favoriser la fraude des droits d'enregistrement; que rien ne 
serait plus facile que d'acquérir ainsi, sans paver l’impôt, toute 
créance privilégiée ou hypothécairement garantie;

« Attendu enfin que par l’acte du 9 janvier 1849 les sieurs 
Brugman et Bohne n'ont payé la créance à terme due au comte 
de Croix qu’en vue d'être subrogés dans tous les droits, privi
lèges et hypothèques de celui-ci, c’est-à-dire, dans l'intention 
de se rendre eux-mêmes créanciers aux lieu et place de celui 
qui l'était, en un mot, dans le dessein d’acquérir cette créance 
avec tous scs accessoires jusqu’à concurrence de la somme rem
boursée ;

n Attendu que celte intention d’étre subrogés est si claire
ment exprimée dans l'acte dont il s’agit, si formellement ac
ceptée et consentie par le comte de Croix et même par le débi
teur, que la loi fût-elle muette ou inapplicable pour la subro
gation légale, les termes du contrat suffiraient aux sieurs 
Brugman et Bohne pour invoquer le bénéfice de la subroga
tion ; qu’il suit de là que l’acte en question rentrant dans 
l’application du n° 3, § 3, de l’art. 69 de la loi du 22 frimaire an 
VII, c'est à tort que le receveur n'a perçu qu’un demi p. °/0 et 
que le droit proportionnel d’un pour ccnt était dù;

n Par ces motifs, le Tribunal, ouï en audience publique 
M. de W y i .g e ,  président, cil son rapport, et JL AVi l l e m s ,  sub
stitut du procureur du roi en son avis conforme, faisant droit, 
déclare les sieurs J.-G. Brugman et L. Bohne non fondés en 
leur opposition, dit que la contrainte sortira son plein et entier 
effet, condamne les opposants aux dépens de l’ instance. :>

Observations. —  En France, il est établi par la juris
prudence et reconnu par l’Administration elle-même, que 
ia subrogation au profit d’un créancier qui en paie un au
tre qui lui est préférable n’est qu’une libération passible 
du droit de quillance, sans qu'aucun autre droit soit exi
gible pour les conséquences qu’elle produit, et encore 
que la subrogation ou ses conséquences soient expressé
ment stipulées. R igaud et Championnière, n;* 1254 et 1280. 
— Délibération du 10 novembre 1859. — Arrêt de cassa
tion de France du 24 décembre 1839. (S ir e y , 1840, 
t. I, p. 181.)

Le jugement que nous enregistrons n’est pas, en droit, 
contraire à cette doctrine. Toutefois le Tribunal de Cour- 
trai semble avoir trouvé, dans les termes de l ’acte et dans 
les circonstances qui l’ont accompagné, la preuve qu’il 
fallait le considérer non comme un simple paiement avec 
subrogation légale, mais comme un véritable transport de 
créance.

JURIDICTION CRIMINELLE.
---------o a a a g » - -------

COUR DE CASSATION DE BE LG IQ U E .
D eu x ièm e  ch am b re. — P ré s id en c e  de H ,  V an  JHcenci.

MILICE. —  EXEMPTION. —  ENFANT UNIQUE. 
L'exemption de service accordée au fils unique légitime qui 

est en même temps enfant unique s ’applique à celui qui est 
enfant unique de son père ou de sa mère seulement, quoi
qu'il ait des frères ou sœurs consanguins ou utérins.

(V ERRY CK EN C. N . . . )

Arrêt. — « La Cour, ouï M. le conseiller Paquet en son 
rapport et sur les conclusions de M. D eavandre, premier avocat- 
général ;

n Attendu que l’article 16 de la loi du 27 avril 1820 porte : 
n le fils unique légitime, qui est en même temps enfant unique, 
sera dans tous les cas exempté pour un an ; »

« Attendu que celte disposition est générale et ne distingue 
pas entre celui qui est enfant unique de son père et de sa mère 
à la fois, et celui qui, enfant unique de l'un d’eux seulement, 
a des frères ou sœurs consanguins ou utérins ;

« Attendu qu’à la différence de l’art. 15 de pa même loi, le
quel n’accorde l’exemption d'un an au fils unique, qui n’est 
pas en même temps enfant unique, que dans le cas où il est le 
soutien de scs parents, l’art. 16 exempte dans tous les cas, pour 

| un an, celui qui est fils et enfant uidque, sans égard à la posi
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tion de fortune de ses parents, ce qui prouve que,dans ce der
nier, cas l’exemption est accordée dans l’intérêt exclusif des 
parents et que le motif en est puisé uniquement dans l’affec
tion qui les attache à leur enfant unique, motif qui s’applique 
avec la même force à chacun des parents pris isolément comme 
aux deux parents réunis ;

« Attendu que l’article 94 litt. M. M. de la loi du 8 janvier 
1817, qui détermine le nombre et l’ordre des exemptions dans 
les familles composées de plusieurs enfants mâles, met en effet, 
en termes exprès, les frères et les demi-frères sur la même 
ligne ; mais que, cet article réglant un cas sans analogie aucune 
avec celui de l’art. 16 de la loi de 1820, on ne peut en tirer 
aucune induction pour l’interprétation de ce dernier;

« Attendu qu’il est constaté en fait que le défendeur est fils 
et enfant unique légilime de son père et qu’il a deux sœurs 
utérines, que l’arrêté dénoncé, en l’exemptant du service pour 
un an, en vertu de l’art. 16 de la loi du 27 avril 1820, a donc 
fait une juste application de cet article et n’a contrevenu à 
aucun autre texte de loi ;

« Par ces motifs, rejette le pourvoi etc. » (Du 13 mai 1830.)

HAUTE-COUR DES P A Y S -B A S .
P ré s id en c e  d e  M . OpdenholT.

COUPS E T  BLESSURES. —  INCAPACITÉ DE TR A VA IL .

Pour qu’il x  oit incapacité de travail dans le sens de l’arti
cle 509 du Code pénal, il ne faut pas que ta victime ait été 
incapable de tout travail personnel pendant plus de vingt 
jours, il suffit qu’elle ait été mise hors d’état de se livrer à 
ses occupations habituelles.

( JONKERS C. LE MINISTÈRE PUBLIC. )

Le nommé J. Jonkers avait été condamné à cinq an
nées de réclusion, du chef de coups et blessures ayant 
occasionné une incapacité de travail de plus de vingt 
jours.

Pourvoi fondé sur ce que le juge avait à tort considéré 
l ’impossibilité où la victime s’était trouvée de se livrer à 
ses occupations habituelles, comme une incapacité de tra
vail personnel, dans le sens de l’art. 809 du Code pénal ; 
Jonckers prétendait que la victime avait pu, durant les 
vingt jours, se livrer à quelque travail corporel.

A r r ê t . — « Considérant, quant à l’application qui a été faite 
de l’art. 309, que le demandeur se pourvoit contre une décision 
prononcée en fait, et contre laquelle son pourvoi ne peut être 
fondé ; et d’autre part, qu’en supposant même que les faits par 
lui invoqués fussent établis, il n’en résulterait pas que le dit 
article aurait clé violé ;

« Considérant que, quoiqu’il en soit de la question de savoir 
si le blessé a été mis ou non dans l’impossibilité complète de se 
livrer à tout travail corporel, il y a eu pour lui incapacité de se 
livrer à son travail habituel, et qu’il ne faut pas interpréter les 
mots incapacité de travail personnel de l’art. 309 en ce sens 
qu’ils exigent, pour l’application de la peine, une incapacité 
absolue dans le chef de la victime, de se livrer à tout travail 
personnel, mais qu’ils signifient évidemment que le blessé s’est 
trouvé dans l’impossibilité de s’acquitter de son travail habituel 
( beroeps-bezigheden ) et n’a pu se livrer aux occupations de sa 
profession ;

h La Cour, rejette, etc. » (Du 29 mai 1849. )
Observations. — Les mots incapacité de travail personnel 

de l’art. 309 du Code pénal ont reçu des interprétalions 
diverses.

La Cour de cassation de France a décidé, par arrêt du 
14 décembre 1820, qu’il ne suffit pas, pour établir l’inca
pacité de travail, que la personne qui a reçu la blessure 
ait été dans l'impossibilité, par l’effet de cette bles
sure, de se servir d’un membre pendant plus de vingt 
jours, mais que les coups et blessures n’ont le caractère 
de crime que dans le cas où il en est résulté une incapa
cité de tout travail personnel pendant ce laps de temps.

Il résulte de cet arrêt du 14 décembre 1820, que l’ag
gravation de la peine se fonde sur l’incapacité complète 
d’un travail corporel quelconque.

Un autre arrêt de la Cour de cassation de France, du 
21 mars 1834, est conforme au système de la Haute-Cour

des Pays-Bas; V. Pasicrisie, 1" série, vol. 16, p. 321 et 
les notes.

-------------------
T R IB U N A L  CORRECTIO N N EL D ’ ANVERS.

P ré s id en c e  d e  M . V llle rs .

EAUX PLUVIALES. —  MODE D’ ÉCOULEMENT. — VOIRIE URBAINE.—  
PEINE DE SIMPLE POLICE. —  PRESCRIPTION. —  RÈGLEMENT DE 
POLICE.

L ’administration locale peut réglementer et sanctionner, par 
des peines de simple police, le mode d’écoulement des eaux 
pluviales sur la voie publique dépendante de la voirie ur
baine.

L ’action publique en cette matière se prescrit par le terme 
d’un an.

(VANDERBORGHT C. LE MINISTÈRE PUBLIC.)

Par jugement du Tribunal de simple police d'Anvers 
du 28 décembre 1849, il fut dit que la prescription annale, 
invoquée en vertu de Fart. 34 de la loi du 10 avril 1841, 
n’était point applicable à l’espèce. L’inculpé fut condamné 
par ce même jugement à l’amende d’un franc, par appli
cation des art. 88 et 61 du règlement provincial, en date 
du 11 août 1848, sur les chemins vicinaux, punissant des 
peines de simple police le fait de laisser écouler sur les 
chemins, les eaux provenant d’usines, fabriques, étables, 
écuries et basse-cours. La môme décision ordonna, en 
vertu des art. 32 et 33 de la loi du 10 avril 1841, l’enlè
vement du tuyau servant à l’écoulement des eaux pluvia
les sur la voie publique. Sur l’appel de l’inculpé, est in
tervenue la décision qui suit :

Jugement. — « Attendu qu’aux termes de l’art. 640 du Code 
d’instruction criminelle, l’action publique en matière de simple 
police se prescrit en général par le terme d’une année révolue 
sans poursuite ; que la même disposition est reproduite par 
l’art. 34 de la loi du 10 avril 1841 en ce qui concerne les con
traventions en matière de voirie vicinale, et qu’il n’existe au
cune disposition exceptionnelle fixant une prescription dis
tincte quant aux contraventions à la police des bâtisses ou de la 
voirie urbaine;

« Attendu que, par arrêté du collège des bourgmestre et 
échevins d’Anvers, en date du 7 mai 1844, l’inculpé a été auto
risé de construire le long d’un chemin public ou vicinal, sous 
la condition prescrite par l’art. 15 de cette autorisation que 
l’eau provenant des toits doit être conduite dans les bacs, puits 
ou rigoles au moyen de tuyaux encaissés jusqu’à deux mètres 
au-dessus du niveau de la rue ;

« Attendu que, si l’inculpé a le droit, en verlu de l’art. 681 
d(u Code civil, de faire écouler les eaux pluviales sur la voie 
publique, il appartient néanmoins à l’autorité administrative 
de régler, dans l’intérêt général, le mode de ces écoulements et 
de sanctionner les règlements en cette matière par des peines 
de simple police;

h Attendu que le fait établi se restreint à l’inobservation de 
la condition imposée, faute par l’inculpé de conduire ses eaux 
pluviales dans les bacs, puits ou rigoles au moyen d’un tuyau 
encaissé à deux mètres au-dessus du niveau de la voie publique, 
et que cette infraction concernant la petite voirie est punissable 
de peines de simple police en vertu de l’art. 471, n° 5 du Code 
pénal ;

« Attendu que cet état de choses a existé depuis plus d’un 
an sans aucune poursuite, et qu’il n'a été pris aucun arrêté 
spécial pour contraindre l’ inculpé à l’effet d'exécuter la condi
tion imposée et pour lui appliquer de ce chef, en cas d'inexé
cution, les peines établies par Fart. 11 de l’ordonnance locale 
du 29 septembre 1838 et par Fart. 471, n° 5 du Code pénal ;

« l ’ar ces motifs, le Tribunal infirme le jugement dont ap
pel. » (Du 13 mars 1850. — Plaid. Me Brants).

---------------------- -— -  —  . --------------

Errata. — Deux erreurs, provenant de transposition, ont 
été commises dans le réquisitoire de M. le procureur général 
Ganser.

Page 533, ligne 24, au lieu des mots des communes, il faut : 
dit Cormenin, V° Hospices, p. 33.

A la ligne 27 il faut supprimer les mots A. Dalloz, V° Hos
pices, p. 33.

IMPRIMERIE DE J .  B .  B R I A R D ,  RUE NEUVE, 31, PAUEOURG DE NAHCR,
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  DES T R IB U N A U X  BELG ES ET É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.
— — -----------------

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
P rem ière  ch a m b re .— P ré s id e n ce  de 91. de G erlaclic»

CASSATION CIVILE. —  INTERLOCUTOIRE. — RECEVABILITÉ. —  LOI 
VIO LÉ E .— EXCÈS DE POUVOIR.

Le pourvoi dirigé contre un jugement ou arrêt interlocutoire 
avant le jugement définitif est non-recevable.

On ne peut considérer, au point de vue de la recevabilité du 
pourvoi dirigé contre un interlocutoire, comme jugement 
définitif un jugement postérieur définitif sur un simple in
cident.

Est purement interlocutoire, le jugement qui, admettant à 
preuve, rejette virtuellement par des motifs un soutènement 
de la partie défenderesse ;  une telle décision n ’est définitive 
que lorsqu’il s’agit d’une exception qui s ’oppose à l’examen 
du fond.

Le moyen de cassation tiré de l'excès de pouvoir est non-rece
vable, si le demandeur n ’indique pas la loi violée par le juge 
a quo, en dépassant la limite de ses attributions.

(iSESBRANT C. M IRRAI.)

Les époux Murrai assignèrent Vastenhaven devant le 
Tribunal de Bruges en restitution de deux boucles d'o
reilles qu’ils disaient avoir été manuellement données à 
la femme de Murrai par feu l’épouse du défendeur, et 
être restées en dépôt après le don, entre les mains de la 
donatrice.

Ils produisaient à l’appui de leur demande diverses 
pièces et offraient surabondamment la preuve testimo
niale de leur allégations.

Vastenhaven objecta que son épouse défunte n’avait eu 
ni le droit ni l’intention de faire un don quelconque avant 
sa mort.

Un premier jugement du 10 mai 1847, après avoir re
connu dans ses motifs que la défunte aurait eu le droit 
de donner les objets litigieux, mais que les pièces pro
duites ne prouvaient pas à elles seules le fait même du 
don, ni le droit qui l’aurait suivi, admit par ces motifs, et 
avant faire droit au fond, les époux Murrai à la preuve 
des faits qu’ils citaient.

La dame Isenbrant de Nieuport, qui avait succédé à 
Vastenhaven dans l'intervalle, se pourvut incidemment 
devant le Tribunal en interprétation de son jugement du 
10 mai 1847, mais sa demande incidente fut déclarée non- 
recevable ni fondée, le 11 juillet 1848.

Pourvoi fut dirigé contre ces deux jugements.
Les époux Murrai opposèrent au pourvoi attaquant la 

première décision une lin de non-recevoir qu’accueillit 
un premier arrêt ainsi conçu :

A r r ê t . —  «  L a  C o u r ,  o u ï  M. l e  c o n s e i l l e r  K iinoi>f f , e n  s o n  
r a p p o r t ,  e t  s u r  le s  c o n c l u s i o n s  d e  M. Delebecque, a v o c a t  g é n é 
r a l ,  s u r  la  r e c e v a b i l i t é  du p o u r v o i  ;

« Vu l’art. 14 d e  la loi du 2 brumaire an IV ;
« Attendu que les conclusions prises par les époux Murrai 

Minne contre feu Vastenhaven, auleur de la demanderesse, de
vant le Tribunal de l’arrondissement de Bruges, tendaient à la 
restitution de deux boucles d’oreilles dont ils prétendaient que 
la dame Vastenhaven prédécédée avait fait don manuel à son 
épouse Murrai Minne et qu’ils prétendaient être demeurées en 
dépôt entre les mains de la donatrice, prétentions qu’ils sou
tenaient être complètement justifiées par les pièces qu’ils pro

duisaient et qu’ils offraient subsidiairement de prouver par 
témoins, ces pièces formant au moins un commencement de 
preuve par écrit ;—Que feu 4raslenhavcn a de son côté soutenu 
que les pièces produites n’établissaient ni le droit qu'aurait eu 
sa femme de disposer des objets réclamés à litre de don, ni la 
disposition elle-même et qu’il a par ces motifs conclu à ce que 
la demande fut déclarée non-recevable et non-fondée, répon
dant ainsi aux conclusions principales et nullement aux con
clusions subsidiaires des époux Murrai Minne;

(i Attendu que le premier des jugements déférés, celui du 
10 mai 1847, reconnafi dans ses motifs que la dame Vasten
haven étant seule propriétaire des bijoux litigieux, elle avait à 
elle seule pu en disposer ; que la tradition nécessaire pour con
stituer le don manuel peut être prouvée par tous moyens de 
droit et que les pièces produites ne justifiaient pas à elles seules 
de don manuel ni du motif pour lequel les bijoux seraient res
tés entre les mains de la défunte, mais qu’elles constituaient 
un commencement de preuve par écrit et qu’après ces motifs, 
venant à son dispositif, avant de faire droit au fond, il admet 
les époux Murrai Minne à prouver par toutes voies de droit le 
fondement de leur demande ;

« Attendu qu’aux termes de l’art. 141 du Code de procédure, 
la rédaction des jugements doit contenir les motifs et le dispo
sitif, éléments distincts ayant chacun un but et des effets par
ticuliers; que si le dispositif doit s’expliquer par les motifs qui 
sont destinés à le justifier, il renferme seul la décision et qu’il 
n’y a de jugé que ce que le dispositif déclare pour droit, inter
dit ou ordonne ;

« Qu'à la vérité la loi n’ayant pas prescrit de formule pour 
le dispositif, la décision peut résulter virtuellement de ce que 
le juge ordonne une mesure qui emporte le rejet nécessaire 
d’un soutènement, que dans ses motifs il aura reconnu mal 
fondé; mais qu’une telle décision n’est définitive que lorsqu’il 
s’agit d’une exception qui s’oppose à l’examen du fond ; que si 
les moyens appréciés dans les motifs se rattachent au fond du 
procès, comme dans l’occurrence, le dispositif qui ordonne une 
mesure d’instruction ne constitue qu’un interlocutoire qui pré
juge ces moyens, mais qui ne statue pas définivemenl;

« Attendu que l’art. 14 de la loi du 2 brumaire an IV n’au
torise qu’après le jugement définitif le recours contre les juge
ments préparatoires et d’instruction, expressions qui dans le 
système de cette loi comprennent aussi les décisions que le 
Code de procédure civile a depuis qualifiées d’interlocutoires;

ii Attendu qu’il suit des considérations qui précèdent, 1° que 
le jugement susdit du 10 mai 1847, qui se borne à accueillir 
les conclusions subsidiaires des époux Murrai Minne en admis
sion à preuve par tous moyens de droit, lesquelles n’avaient 
pas été combattues par feu Vastenhaven, est purement inter
locutoire, ne lie pas le juge et n’emporte aucune décision défi
nitive; 2° que par suite, le pourvoi est hic et nunc non-receva
ble, en tant qu’il se dirige contre ce jugement, à moins qu'il ne 
trouve dans le jugement subséquent du 11 juillet 1848, qu’il 
dénonce également, la condition de son admissibilité ac
tuelle;

h Attendu que la douairière de Nieuport, héritière de Vas
tenhaven, s’étant adressée incidemment auTribunal de l’arron
dissement de Bruges en explication et interprétation de son 
jugement, ce Tribunal a rendu le second jugement attaqué, 
lequel, par des motifs qu’il est inutile d’exposer, déclare cette 
demande non-recevable et non-fondée avec condamnation aux 
dépens de l'incident;

h Attendu qu’à la vérité ce dernier jugement est définitif sur 
l’incident qu’il décide, et que comme tel il peut être frappé 
d’un recours en cassation immédiat; mais qu’il n’apporte au
cun changement au jugement interlocutoire du 10 mai 1847 et 
laisse absolument la procédure dans l’état où il l’a mise et tous 
les droits saufs; qu’il ne peut donc lever à l’égard de ce juge
ment l’obstacle momentané que la disposition précitée de la loi 
du 2 brumaire an IV oppose au recours en cassation;
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« Par ces motifs, déclare le pourvoi quant à présent non- I 
recevable en tant qu’il est dirigé contre le jugement interlo
cutoire du 10 mai 1847 et l’admet seulement dans ses rapports 
avec le jugement incidentel du 11 juillet 1848; ordonne qu’il 
sera passe outre sur ce pied séance tenante. »

Après cette décision, il fut plaidé sur le pourvoi dirigé 
contre le second jugement, vidant l’incident soulevé par 
la demanderesse en cassation, devant le Tribunal de 
Bruges.

A rrêt. — « La Cour, ouï M. le conseiller Khnopff en son 
rapport, et sur les conclusions de M. D elebecque avocat-gé
néral ;

« Revu son arrêt qui déclare le pourvoi seulement receva
ble dans son rapport avec le jugement incidentel du 11 juillet 
1848;

« Sur le premier moyen fondé sur un excès de pouvoir, en 
ce que le jugement constate un fait qui n’a pas même été al
légué :

« Attendu que ce moyen est non-recevable à défaut d’indi
cation de loi violée, conformément à l’art. 8 du règlement du 
19 mars 1813 ;

« Et quant aux trois autres moyens proposés, consistant, le 
premier, dans la violation de l’art. 1096 du Code civil, qui dé
clare révocables les donations entre époux, et de l’art. 1401 du 
même Code relatif à ce qui compose activement la communauté 
conjugale ; le second dans la violation des art. 217, 909 et 229 
du Code civil qui, sous peine de nullité, défendent à la femme 
de donner sans le concours du mari dans l’acte, ou son con
sentement par écrit, et le troisième dans la violation des arti
cles 893 et 931 du Code civil, d'où dérive par voie de consé
quence la nécessité de la tradition pour la validité des dons 
manuels ;

•: Attendu que le jugement déféré n’a fait que déclarer non- 
recevable et non-fondée la demande soumise au Tribunal en 
explication et interprétation du jugement qu’il avait rendu 
dans la cause entre les parties, et ne statue rien sur les divers 
points qui font l’objet des deuxième, troisième et quatrième 
moyens ; qu’ainsi il n’a pu contrevenir à aucune des disposi
tions invoquées ;

« Par ces motifs, rejette le pourvoi etc. « (Du 23 février 1890. 
— Plaid. MMe* Joly c. Dolez.)

O b s e r v a t i o n s . — V. conforme Cassation belge, 3  ju il
let 1846 ( B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , t. IV, p. 1148); niais le 
pourvoi eût été recevable si le jugement interlocutoire 
avait d écid é , après contestation de son admissibilité, 
que la preuve testimoniale offerte devait être autorisée. 
Voyez en ce sens Cassation belge, 12 février 1848 ( B e l 
g i q u e  J u d i c i a i r e , t. VI, p. 714).

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES.
D euxièm e ch am bre. — P ré s id e n ce  d e  AI. D eleeourt.

DROIT BRABANÇON. —  DOMAINE PUBLIC. —  BUES. —  INAUÉNABILITK. 
—  VOIBIE CUBAINE.

En Brabant, les mes cl ruelles étaient des propriétés doma
niales imprescriptibles, et inaliénables si ce n'est avec le 
consentement des Etats.

Celui qui se prétend propriétaire d’une ruelle livrée au public, 
et faisant ainsi partie de la voirie urbaine d’après la loi du 
1er février 1811, n’est pas recevable à défendre aux voisins 
d’y  ouvrir des jours et des portes, avant d’avoir fait recon
naître et décider vis-à-vis de la commune son droit exclusif 
de propriété ou de jouissance à ladite ruelle.

( v e u v e  HENNIS ET CONSORTS C. HÉRITIERS GAUTHIER.)

Les maisons et propriétés des demandeurs sont situées 
à Bruxelles dans l’impasse des Boues, près de la rue de 
Flandre. Cette ancienne impasse est actuellement une 
voie publique aboutissant, d ’un côté à la rue de la Boue, 
de l’auire à l’allée Gauthier. Elle forme avec les rues pré
citées une nouvelle communication entre la rue de Flan
dre et la rue Vandcn Branden.

En 1845, les demandeurs ont assigné le sieur Gauthier, 
représenté aujourd’hui au procès par ses légataires, à 
l’effet de faire clôturer le passage pratiqué par ce dernier 
dans le mur séparatif de l’impasse des Boues et de l’allée 
Gauthier, comme aussi d’établir conformément au prescrit 
des art. 676 et 677, les fenêtres qui avaient été ouvertes 
par lui sur ladite ruelle des Boues.

Cette action était fondée sur la propriété immémoriale 
que les demandeurs prétendaient avoir de la ruelle pré
rappelée.

Les défendeurs dénièrent cette propriété. On produisit 
au procès un litre reposant aux archives, en date de la 
fin d’avril 1668, d’où résultait qu’un certain Voorspoele, 
auteur des demandeurs, avait exposé à cette époque à la 
Chambre des Tonlieux que ses aïeux avaient toujours 
possédé la ruelle; que sa maison ayant clé infectée de la 
peste qui désola Bruxelles en 1637, ses titres de propriété 
avaient été perdus ou brûlés; que ses voisins voulant 
prendre sortie dans la ruelle avaient insligué le receveur 
général des domaines à soutenir que la ruelle appartenait 
à Sa Majesté; que, pour éviter un procès, il demandait la 
permission de la clôturer moyennant la redevance d’un 
cens. Cetle demande lui avait en effet été octroyée à la 
condition de payer au profit de Sa Majesté un cens héré
ditaire et irrédimible d’un chapon.

Un jugement interlocutoire rendu le 1" juillet 1845, et 
confirmé en appel le 18 avril 1849, décida que l’acte pré
cité, n’ayant concédé la clôture que sous la réserve du 
droit des tiers, ne constituait pas un acte translatif de 
propriété, que cependant la clôture ayant pu produire 
certains effets à l’égard des tiers et engendrer la prescrip
tion trentenaire, il y avait lieu de s’expliquer ultérieu
rement sur la possession immémoriale invoquée par les, 
demandeurs.

C’est dans cet état que l’affaire s’est représentée au Tri
bunal civil de Bruxelles.

Les défendeurs, s’expliquant sur le caractère de la pos
session alléguée par les demandeurs, ont soutenu le sys
tème accueilli par le Tribunal.

M. le substitut Mockel s’est exprimé en ces termes :
h Les demandeurs soutiennent que l’acte de 1668 leur a con

féré un droit de propriété sur la ruelle qui fait l’objet du litige; 
les défendeurs au contraire, prétendent que les seuls droits qui 
en dérivent se bornent en un droit de clôture, dont les consé
quences sont devenues illusoires pour eux, par le double motif 
que la clôture n’existant plus depuis trente ans au moins, et la 
ruelle ayant été rendue à la circulation, la ville ne consentirait 
jamais à la laisser rétablir.

C’est là aussi notre opinion et il ne nous sera pas difficile de 
la justifier.

Pour cela il convient de rechercher quel était, dans l’ancien 
droit, la législation sur la propriété des rues et voies publi
ques.

Sur ce point, nous avons recueilli des renseignements pré
cieux dans l’ouvrage de Martinez, het domanial recht van Bra
bant et dans le réquisitoire remarquable de M. l’avocat général 
Faider (rapporté dans le tome l or, n° 97 de la Belgique Judi
ciaire). lin droit romain, les voies publiques, quasi ad usum 
omnium pertinentes, et leur administration appartenaient au 
peuple, aux cités. Dig. lib. 43, tit. 7 et 8. — Loca publica, dit 
Dorât, utique privatorum usibus deserviunt, jure scilicet 
civitatis, non quasi propria cujusque.— Colora vol. 2, p. 171 
du recueil des arrêts.

Plus tard et sous le régime féodal, les lieux publics furent 
non plus au peuple, mais au souverain ou suzerain. V. Pand. 
féodales de R oth. Cap. de Regalia tit. 96, liber 2, liber feu- 
dorum intitulé quœ sint regalia, où on trouve une nomencla
ture des droits royaux, parmi lesquels figurent : flumina navi- 
gabilia, vice publiées, bona vacantia.

I.c principe de la régalie des chemins est consacré aussi par 
la première des Joyeuses entrées du Brabant, celle de Wenccs- 
las, du 3 juin 1399. (Plac. dc Brabaxt, vol. 1, p. 130.)—Depuis 
lors on retrouve dans toutes nos Joyeuses entrées et les édits 
sur la matière la consécration des droits du souverain sur les 
routes et toutes voies de communication, le devoir pour eux 
d’en assurer la libre circulation, et la promesse qu’ils faisaient 
lors de leur inauguration de ne rien aliéner, échanger, grever 
ou détacher du domaine sans le concours des trois ordres. Voir 
édits des 14-24 avril 1910, 8 mai 1927, 16 juin 1628, 3 mars 
1762, 3 mars et 17 mai 1764, 27 mars 1769 ; surtout ceux des 
28 mai et 7 juillet 1704 principalement portés pour la ville de 
Bruxelles.P lacards du Brabant,vol. 2, p. 163. — Colora, Recueil 
des arrêts, vol. 2, p. 171. — Stockrans, Décision 87, 88 et 89. 
Il résulte aussi de ces édits ( 28 mai et 7 juillet 1704), qu’il est 
de la régalie de Sa Majesté et qu’il lui appartient privativement
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de donner des permissions d’incorporer partie des rues, d’avan
cer des pignons, de pratiquer des soupiraux de caves, des con
duits d’eau.

C’est ce qui est confirmé également par Y erlooy dans son 
ouvrage intitulé Codex llrabanticus, Y» üomania duculia, in- 
scrip. tertio, p. 434, où il rappelle l’édit du 7 juillet 1704 en 
ces termes: «AV y verklarcn dat de magistraat van onze stad van 
«Brussel geen regt van proprictcyt nog dispositif en hebben 
« van destraeten, maer dat dezelve ons privalivelyk toekomcn— 
«datdicnsvolgens is van onze regalie, permission te gcven tôt 
« het incorporecrcn van straeten, bctuytzctlen van gcvels, bet 
« makcn van kelder mondcn, onderaerdige bcckcn. » Le même 
auteur rapporte aussi que les aliénations (ailes au mépris des 
droits du souverain, depuis la mort de Charles 11, roi d'Espagne, 
jusqu’à l’avénement de Charles VI empereur, ont été déclarées 
nulles et révoquées. Or, cette révocation n’a eu lieu que parce 
que les aliénations n’avaient pas etc consenties par les trois or
dres (avec le concours des Etats).

C oe p o l l a  d a n s  s o n  o u v r a g e  de Servitutibus urbanis, c a p .  3 ,  
n° 17, s ’ e x p r i m e  a i n s i  : Vicuntur rctjalia quœ non spectant nisi 
ad regem tel principem loci ( s o u v e r a in  o u  s u z e r a in )  et non ad 
alium nisi ex regia sou principis concessione, seu largitate 
pertineant et propterea vice publiées dicuntur regalia.

Kinschot, dans sa Réponse 38, § 3, confirme l’opinion que 
nous avons déjà émise sur la nature de la régalie du souve
rain, jurium regalium alienatio, dit-il, distractio ac diminu- 
tio, non modo antiquissima Brabantiœ consuetudine lœti 
ïntroitus expressis pactis strictissimè prohibita est, nisi ordi- 
num Brabantiœ consensus accedit; venait ctiam omnium penè
regnorum et principutum legibus improbalur, adeà__  ut non
modo summum jus imperii remillere sed nec ullam sacri do- 
manii (domaine royal ou public) parlent utienare possit.

Ces principes sont si bien considérés comme droit commun, 
que dans l’ouvrage de Martinez intitulé: //et domanial redit van 
Brabant, on lit à la p. 124 : «Al is ’t dat de geschrevcne rechten 
« aenwyzen acn de prineen cygen te zyn de straeten zoo bin- 
« nen als buyten de stad, en de dat in, omirent, ofte op de- 
« zelve, niet en mach worden gedaen en de gemaekt tôt baete, 
« profyte en de gebruick van iemand zonder denzelven daer 
« over te erkennen met chynsen, de welke van aile tyden 
« bekend slaen in de chyns-boekcn.n V oilà certes un droit pra
tique et bien formel.

On peut consulter encore le meme ouvrage aux pages 36,130 
et suiv., 134, 142, 144 et suiv., 163,164, 170 et suiv.,et 237.

A la p. 133, l’auteur rapporte une décision où l’on trouve 
comme dans notre espèce, pour prix d’une concession relative à 
l’établissement d’un pignon, la stipulation d’un chyns (cens) 
irrédimible, consistant en deux chapons, en reconnaissance des 
droits du souverain. — A la p. 147, il en cite une autre conte
nant stipulation d’un cens irrédimible de 12 U. vins guldens, 
ou d’un chapon, chaque année, au profit du souverain pour prix 
de la concession de l’ouverture d’un soupirail de cave. — A la 
p. 133 il enseigne aussi que le prince ou son conseil (de reken 
camer in Brabant) peut accorder des permissions ou des con
cessions, mais toujours à charge d’une reconnaissance envers 
le souverain, et sans que le magistrat de la ville pùt s’arroger 
ces attributions.

Il résulte donc à l'évidence des differents édits que nous 
venons de mentionner et de l'opinion unanime des auteurs qui 
ont écrit sur la législation de l’époque :

1° Que dans l’ancien droit brabançon les rues étaient du do
maine royal;

2° Qu’appartenant au souverain, elles étaient inaliénables 
sans son consentement ou le concours des Etats;

3° Que les municipalités ne pouvaient donc pas en concéder 
la jouissance ou l’usage partiel à des particuliers ;

4° Qu’il appartenait au prince et à son conseil exclusivement 
d ’accorder certaines concessions à des particuliers, moyennant 
une redevance en reconnaissance de son droit de régalie.

Appliquant ces principes à l’acte du mois d'avril 1668, sur 
lequel les demandeurs se fondent pour revendiquer la pro
priété de la ruelle dont s’agit, nous disons qu’on ne peut en 
inférer dans le chef de leur auteur que la simple permission 
d’y établir une clôture, et ce moyennant le paiement d’un cens 
irrédimible en reconnaissance des droits de propriété du souve
rain, car ainsi que nous venons de le démontrer, les rues étaient 
inaliénables en vertu de la régalie, et comme les magistrats de 
la ville de Bruxelles n’avaient d’autres attributions que celles 
que les lois de l’époque leur attribuent, on doit admettre qu'il 
n’a pas été dans l’ intention de la chambre des comptes de dis
poser arbitrairement de la ruelle dont s'agit, ni dans les vues 
de l’impétrant qui figure dans l'acte de 1668, d’appliquer sur

la partie de la ruelle clôturée par une porte Vanimus dotnini, 
qu’il savait impossible.

Aussi ce droit de propriété n’est allégué par l'auteur des de
mandeurs que dans l'exposé de sa requête, et la concession qui 
lui est accordée, loin de confirmer cette allégation, démontre 
assez que les hommes du fief entendaient expressément ré
server les droits du prince, que le conseiller receveur général 
llannossct avait fait valoir quelques mois avant la requête pré
sentée par l’impétrant Jean Voorspoele.

Sans cette interprétation, on ne peut donner une explication 
raisonnable de la stipulation du cens insérée dans l’acte de 
concession à titre de récognition des droits du souverain sur 
cette ruelle; mils belaelende, dit l’acte, ten behoeve van zyne 
Majestcit, voor bekentenis van dyen eenen erfelyken en de 
onqwytbaeren cliyns van eenen capuyn.

Ce cens a été acquitté pendant de longues années sans pro
testation, et plus tard les lois abolitives du régime féodal et des 
justices seigneuriales en ont amené la suppression.

La clôture, dont l'auteur des demandeurs avait obtenu la 
concession, a disparu depuis longtemps, sans qu’on puisse en 
préciser l'époque, et la ruelle dont s’agit est livrée à la circula
tion. Quel serait donc le droit qui dériverait pour les deman
deurs de l’acte qu’ils indiquent? ce serait uniquement celui de 
rétablir cette clôture. Mais ce n’est pas là l’objet de l’action 
intentée aux défendeurs qui repose sur un droit de propriété à 
la ruelle.

Ceux-ci d’ailleurs n’ont aucun intérêt à s’opposer à cette 
clôture parce qu’il est certain que l’administration communale 
n’autoriserait pas son rétablissement, comme étant nuisible à la 
liberté de la circulation de cette ruelle. Ce serait donc avec la 
ville que les demandeurs auraient à débattre leurs droits.

Quant au moyen de la prescription, invoqué par les deman
deurs, il est évident qu’elle est inadmissible dans l’espèce, car 
il s’agit d’une chose qui n’est pas dans le commerce (qui est 
inaliénable et imprescriptible de sa nature, art. 2226 du Code 
civil); et d’ailleurs ils n’ont pu prescrire contre leur litre, qui 
ne leur confère d’autre droit que l’établissement d’une clôture. 
Art. 2210, tantum prœscriptum quantum possessum.

Par ces motifs, nous estimons qu’il y a lieu de déclarer les 
demandeurs purement et simplement non-recevables ni fondés 
dans leur demande, avec condamnation des dépens de l’instance 
envers les parties Sdeekaert et Deroxs.

Le Tribunal a statue en ces termes :
Jugement. —  « Attendu que l’action faisant l'objet du pro

cès et tendant à faire décider pour droit que les défendeurs 
seront tenus de boucher la porte et de changer les fenêtres 
établies par leurs auteurs à leur propriété longeant la ruelle 
dite allée Gauthier, à Bruxelles, est basée ainsi qu'il résulte 
des différentes conclusions des demandeurs, sur la propriété 
qu’ils prétendent avoir de cette ruelle;

« Attendu qu'à l’appui de leurs prétentions, les demandeurs 
produisent un acte de la Chambre des Tonlieux, en date du 
30 avril 1668, par lequel il est concédé à Jean Voorspoele la 
permission de clore l’entrce d’un jardin légumier situé dans la 
ruelle dite moortstraetjen, à la charge de payer annuellement 
au domaine un chapon ;

« Attendu qu'il est déjà jugé entre parties, par le jugement 
de ce Tribunal du 1er juillet 1843, que cet acte est insuffisant 
à l’effet d’établir dans le chef du demandeur la propriété de la 
ruelle dite allée Gauthier ;

« Attendu qu’il résulte de cet acte que la ruelle dont s’agit 
appartenait au domaine du prince, que la propriété n’en a 
point été transmise dans le chef de l'auteur des demandeurs, 
mais qu’on lui a seulement concédé cette ruelle ;

« Attendu en effet que les chemins, rues et ruelles étaient 
en Brabant propriétés domaniales, et ne pouvaient être aliénés, 
comme tout autre domaine du prince qu’avec le consentement 
des Etats de Brabant. (Placard de Brabant, t. 1er, p. 130 ; t. II, 
p. 163; Coloma, Arrêts du grand Conseil, t. II, p. 171; 
Stockmans, déc 87, 88 et 89 ; Martinez, Bomaniaele recht van 
Brabant, p. 124);

« Attendu qu’en vertu de ce droit, le prince en son conseil 
(en 1668, la Chambre des Tonlieux ou de tolkamer) accordait 
à des particuliers différentes permissions ou concessions sur 
les propriétés domaniales, mais toujours à charge d’un cens ou 
redevance amiable, en reconnaissance du droit du souverain ; 
que l’on rencontre de fréquents exemples de semblables con
cessions dans l'ouvrage cité de Martinez, p. 36, 134, 142, 144 
et 163 et suivants; qu’on y voit notamment (p. 133) la con
cession de l’établissement d’un pignon à la charge, comme 
dans l’espèce, d’un cens irrédimible de deux chapons ;
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it Attendu qu’il suit de là que la stipulation d’un cens consti
tuait dans l’espèce une reconnaissance de la propriété doma
niale; qu’en l’acquittant pendant de nombreuses années les 
auteurs des demandeurs n’ont jamais pu se considérer comme 
propriétaires et par suite n’ont pu prescrire par leur titre, 
même par la possession la plus longue, la propriété de la 
ruelle dont il s’agit ;

« Attendu, en outre, qu’ils n’auraient jamais pu prescrire, 
puisque dans l’ancien droit du Brabant tout ce qui apparte
nait au domaine était imprescriptible ;

« Attendu qu’il suit de ces considérations que les auteurs 
des demandeurs n’auraient pu acquérir par prescription que le 
droit de clore la ruelle, et par suite, celui d’en jouir exclusi
vement; que, si ce droit était établi, ils seraient encore non- 
fondés à se plaindre des faits posés par les défendeurs qui por
teraient atteinte à leur jouissance;

« Mais attendu que les demandeurs, s’ils ont eu cette pos
session, ne l’ont plus aujourd’hui;

« Qu’il est en effet établi tant par les plaidoieries que par 
l’inspection des lieux, faite par le Tribunal, que la ruelle dite 
allée Gauthier, est ouverte depuis longtemps au public et fait 
par conséquent partie de la voicrie urbaine aux termes de 
l’art. 1er de la loi du 1er février 1844 ;

« Qu’ainsi les demandeurs n’ont pu être troublés dans une 
possession qu’ils n’ont pas; et qu’ils ne pourraient être receva
bles à se plaindre d’un semblable trouble, que s’ils avaient fait 
au préalable reconnaître et décider vis-à-vis de la ville de 
Bruxelles le droit exclusif qu’ils prétendent avoir à la jouis
sance de la ruelle;

« Par ces motifs, le Tribunal dit que les demandeurs n’ont 
aucun droit à la propriété de la ruelle dite allée Gauthier, les 
déclare non-recevables dans leur demande. « (Du 2 mars 
1830. — Plaid. MM"* V e r h a e g e n  f il s  c . L a v a l l é e , V a l e n t y n s  
et D e r o x s ) .

TRIBUNAL CIVIL D’ ANVERS.
P résid en ce  d e  H . Ilern inns.

ACTION POSSESSOIRE. —  SERVITUDE IMPRESCRIPTIBLE. — COUTUME 
GÉNÉRALE D’ ANVERS. ■—  TITRE. —  DESTINATION DU PÈRE DE 
FAMILLE. —  PREUVE. —  PÉTITOIRE.

La complainte en matière de servitudes discontinues ou non 
apparentes n ’est admissible que dans le cas où la possession 
annale est appuyée d’un titre légal ou conventionnel.

La coutume d’Anvers a régi les différentes communes du mar
quisat d’Anvers, dans le silence des coutumes locales.

Cette Coutume générale admettait la destination du père de 
famille pour l’établissement des servitudes continues ou dis
continues, apparentes ou non apparentes sans distinction.

Le juge au possessoire peut apprécier le mérite du titre invo
qué et doit même en admettre la preuve en tant que ce titre 
soit de nature à justifier la possession annale, sans disposer 
au pétitoire.

La réserve de fermages par le vendeur n ’empêche point, dans 
le chef de l ’acquéreur, la possession à titre non précaire de 
la nue-propriété et des servitudes y  afférentes.

L ’admission à preuve de la possession du complaignant impli
que virtuellement l’admission à preuve de celle exercée par 
ses auteurs.

Les faits de possession, quelle qu’en soit l’ancienneté, peuvent 
être pris en considération pour apprécier le caractère de la 
possession annale immédiate avant le trouble.

Le propriétaire ou possesseur du fonds dominant peut se pré
valoir envers celui du fonds servant, de la possession qu'un 
détenteur évincé a exercée à titre de propriétaire et quil a 
conservée par transaction faite sous réserve de tous droits, 
avec le propriétaire du fonds asservi.

La renonciation tacite à une servitude de passage ne se pré
sume point par la désignation, dans une vente, d’un nou
veau chemin principal pour l’exploitation des divers lots 
d’un héritage.

Les pénalités pour sanction d’une condamnation civile ne peu
vent excéder les mesures nécessaiaes pour l’exécution des 
jugements.

( de c o c k  c . c l a e s .)

Une première sentence, rendue le & avril 1847 par le 
juge de paix de Zantboven, admit la veuve Claes, corn- 
plaignante, à prouver le trouble et la possession annale, 
en écartant sa demande à preuve de la destination coutu
mière du père de famille, invoquée comme titre à l’appui

de sa possession. Cette demande fut abjugée, par le motif 
que Tadmissjon de la preuve de ce titre aurait pour con
séquence d’empiéter au pétitoire.

En appel,le Tribunal d’Anvers, par jugement du 24 dé
cembre 1847, réformant celle dernière disposition, admit 
la preuve du litre et renvoya la cause devant le premier 
juge, dont la decision définitive du 31 juillet 1848 a re
connu la justification de la preuve ordonnée. Cette sen
tence a maintenu la veuve Claes en possession des servi
tudes de passage dont litige, avec adjudication de 250 fr. 
à titre de dommages-intérêts et avec la charge imposée à 
la famille de Cock de rétablir les lieux dans leur état pri
mitif endéans la huitaine de la notification, et ce sous 
peine de 50 fr. par chaque jour de retard.

Les principaux moyens de défense par la famille de 
Cock appelante furent : qu’en matière de servitudes dis
continues ou non-apparentes, la possession est précaire 
et la complainte inadmissible à défaut de titre ; que la 
preuve du titre dénié, portant sur le fond du droit, ne 
peut être admise au possessoire ; qu’en autorisant la 
preuve de ce titre ou de la destination coutumière du 
père de famille, le juge permettrait, contrairement à la 
loi, de créer au possessoire le titre de la servitude et de 
cumuler le possessoire avec le pétitoire ; que la veuve 
Claes, étant entrée en jouissance des prairies en question 
aux dates respectives du 17 septembre 1845 et du 1er jan
vier 1846, n’avait point acquis la possession annale re
quise à l ’époque du trouble survenu au mois de ju il
let 1846; que la complaignante, étant uniquement admise 
à prouver sa possession, ne pouvait invoquer celle de ses 
auteurs ; que les faits isolés de possession endéans l ’année 
précédant le trouble étaient dénués de la condition de 
continuité requise pour l’admission de la complainte; que 
les faits antérieurs à cette année étaient inopérants à cette 
fin ; que le prétendu passage exercé soit par la conduite 
de bestiaux en pacage sur lesdites prairies, soit pour l’en
lèvement périodique des foins par les acheteurs de ces 
productions récoltées dans les mêmes prairies, étaient des 
actes établis par des tiers et ne pouvaient être invoqués 
par la complaignante comme des faits posés par les siens ; 
que par suite de la transaction du 1er avril (entre l’auteur 
des appelants de Cock et le possesseur Claes, depuis 
évincé par la famille de Bully, auteur de la complai
gnante), la possession alléguée a été exercée uniquement 
par tolérance ou à titre de précarité, et que la famille de 
Bully avait renoncé tacitement à cette possession par l’é
tablissement d’un nouveau chemin.

Trois opinions différentes ont été soutenues en juris
prudence sur la première question. Celle dont les argu
ments offrent le moins d’autorité porte que les servitudes 
discontinues ou non apparentes, étant imprescriptibles, 
ne peuvent donner lieu à l’action possessoire, lors même 
qu’un titre serait allégué à l'appui de la possession an
nale. Voir : Duplessis, Traité des Actions, liv. I, p. 5 98 ;— 
R ousseau de la Combe, Jurisprudence, Y0 Complainte, n° 9 ;
—  B o u r j o n , du Droit coutumier, liv. VI, tit. 14, chap. 1", 
sect. 3, n° 7 ; — H e n i u o n  d e  P a n s e y ,  Comp. des Juges de 
Paix, chap. 43, §§ 6 et 7 ; — M e r l i n , Quest., V° Servitude, 
§ 5, n"s 1 et 2 ; —  L e v a s s e u r , des Justices de Paix, édit, de 
Brux., 1834, n° 51 ; — S i r e y , Annotations aux arrêts de 
Cass, de Fr., des 2 mars 1820, 17 mai 1820, affaire Jour
dan, 17 mai 1820, affaire Clavier; 1820, I, 243, 273 et 
324; — S i r e y ,  Dissertation, 1821, II, 6 3 ; — Observations 
de la Cour de Cassation sur le projet du Code de procédure 
civile, art. 39, S i r e y ,  1809, 1, 6, et D a l l o z ,  N o u v .  Rép., 
V° Action possessoire, n° 21 ; — D a l l o z , ibid., n°‘ 442, 445;
—  B e l i m e , Action possessoire, n° 265; — Cass, de France, 
21 octobre 1807 ( S i r e y , 1808, I, 37); Cassai, de P'rance, 
23 novembre 1808 (S., 1809, I , 35 ); —  Cass, de France, 
13 août 1810 (S., 1 0 ,1, 333); —  Cass, de France, 7  fé
vrier 1811 (S., 1813, I, 463); —  Cass, de France, 10 sep
tembre 1811 ( D a l l o z ,  n°445); —  Cass, de France, 10 fé
vrier 1812 (S., 1813, I, 3 ); —  Cass, de France, 8 juillet 
1812 (S., 1812,1, 298) ; —  Cass, de France, 19 novembre 
1812 ( D a l l o z , n° 4 4 2 );— Cass, de France,28 février 1814 
(S., 1814, I, 124); — Cass, de France, 3 octobre 1814
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( S . ,  1 8 1 5 ,  I ,  1 4 5 )  ; —  C a s s , d e  F r a n c e ,  2  f é v r i e r  1 8 2 0  
( S . ,  1 8 2 0 ,  I ,  2 4 1 ) ;  —  C a s s a t .  d e  F r a n c e ,  2  j u i l l e t  1 8 2 3  
( S . ,  1 8 2 3 ,  I ,  4 3 0 ) ;  —  C a s s , d e  F r a n c e ,  6  j u i l l e t  1 8 2 5  
( S . ,  1 8 2 6 , 1 , 4 0 6 )  ; —  C a s s , d e  F r a n c e ,  2 2  n o v e m b r e  1 8 3 0  
( S . ,  1 8 3 1 ,  1 , 3 3 7 ) .

L e  j u g e m e n t  i n t e r l o c u t o i r e  d u  T r i b u n a l  d ’A n v e r s  a d 
m e t ,  a u  c o n t r a i r e ,  q u e  l a  p o s s e s s i o n ,  s a n s  ô l r e  a p p u y é e  
d ’ u n  t i t r e ,  p e u t  s u f l i r e  p o u r  a u t o r i s e r  la  c o m p l a i n t e  e n  
m a t i è r e  d e  s e r v i t u d e s  i m p r e s c r i p t i b l e s .  V o i r  d a n s  c e  s e n s  : 
Carré, L ois de la  C om p éten ce,  t .  V I ,  p .  6 4 ;  —  l l r u x e l l e s ,  
1 2  a v r i l  1 8 0 9 ,  2 9  a v r i l  1 8 1 5  e t  R e j .C a s s .  b e l g e , 5  m a i  1 8 1 9  
( P a sicr is ie , 1 8 1 9 ,  p .  3 6 4 )  ;  — C a s s , b e l g e ,  1 2  f é v r i e r  1 8 2 0  ;
•—  j u g e m e n t  d u  T r i b u n a l  d e  L i è g e ,  c o n f i r m é  e n  c a s s a t io n  
p a r  a r r ê t  d e  la  C o u r  d e  L i è g e  d u  5  a v r i l  1 8 2 4  (P a s ic r is ie , 
à  c e t t e  d a t e ) ;  —  L i è g e ,  1 6  e t  2 7  j u i l l e t  1 8 2 5 ;  —  C a s s a t .  
b e l g e ,  2 1  d é c e m b r e  1825(Juiiisp. df. Bruxelles, 1 8 2 6 , 1 , 6 0 )  ;
—  T r i b u n a l  d e  B r u x e l l e s ,  2 8  f é v r i e r  1 8 3 3  (P a s icr is ie ,  1 8 3 3 ,  
p .  2 0 5 ) ;  —  J u s t ic e  d e  p a i x  d ’U c c l e ,  2 6  m a r s  1 8 4 6  (Belgi
que Judiciaire, t .  I V ,  p .  8 6 8 ) .

L e  T r i b u n a l  d ’A n v e r s ,  p a r  s a  d é c i s i o n  a u  f o n d ,  m o d i 
f ia n t  c e l t e  d e r n i è r e  o p i n i o n  é m i s e  d a n s  le s  c o n s i d é r a n t s  
d e  s o n  i n t e r l o c u t o i r e ,  s e  r a n g e  à  c e l l e  a u j o u r d 'h u i  g é n é r a 
l e m e n t  s u i v i e  : q u e  l a  p o s s e s s i o n  d o i t  ê t r e  a p p u y é e  d ’ u n  
t i t r e  p o u r  q u e  la  c o m p l a i n t e  s o i t  a d m i s s i b le  q u a n t  a u x  
s e r v i t u d e s  d i s c o n t i n u e s  o u  n o n  a p p a r e n t e s .  V .  Dunod, des 
P rescr ip tion s ,  p a r t .  3 ,  c h a p .  6 ;  —  Balbus, de P r œ s c r ip .,  
p a r t .  2 ,  c h a p .  1 ,  n os 3  e t  4 ;  —  C.epolla, de S e r v it , p ro d .  
u r b .,  c h a p .  1 9 ,  n ° ’ 7  e t  s u i v .  ;  —  d’Argentré, C on suet. 
b r ita n n ., a r t .  2 7 1 ,  V °  sa n s  titre ,  é d .  i n - 8 ° ,  p .  1 1 2 7 ;  —  
Rodier, s u r  l ’ a r t .  1 er,  t i t .  1 8  d e  l ’o r d o n n a n c e  d e  1 6 6 7  ; —  
Brodeau, s u r  l ’a r t .  9 6  d e  l a  C o u t u m e  d e  P a r is  ; — Ferrières, 
s u r  le  m ê m e  a r t i c l e ,  g l o s e  u n i q u e ,  n °  1 3  ;  —  L e  p r é s i d e n t  
Favre, C od ex ,  l i b .  V I I I ,  t i t .  4 ,  d é f .  1 ,  3 ,  8 ;  —  Potiiier, de 
la  P ossess ion ,  c h a p .  6 ,  §  2 ,  n °  9 0 ,  é d .  B r u x . ,  t .  V ,  p .  3 4 3 ;
—  Pothier, P r o céd u re  c iv ile ,  c h a p .  3 ,  a r t .  1 ,  §  2 ,  t i t .  6 ,  
p .  5 8 ;  —  Denisart, V °  C om p la in te ,  §  2 ,  n °  9 ;  — Merlin, 
R é p . ,  V" S ervitu d es , g 3 5 ,  n08 2  e t  2  b is ;  — Merlin, Q u e s t . ,  
V °  S ervitu des, §  6  ;  —  Toullier, D ro it  civ il, t .  I I I ,  n os 7 1 5  
à  7 1 7 ;  —  Vazeille, des P r escr ip tio n s ,  n° 7 0 9 ;  —  Delvin-  
court, C ou rs de Code civ il, l i v .  I I ,  t i t .  4 ,  c h a p .  2 ;  c h a p .  3 ,  
s e c t .  3 ,  é d .  D é n i â t ,  B r u x . ,  1 8 2 7 ,  t .  I I I ,  p .  2 0 ,  7 6  ;  —  Par
dessus, des S erv itu d es ,  n° 3 2 5  ;  —  Duranton, D r o it  civ il, 
é d .  H a u m a n n , B r u x . ,  1 8 4 1 ,  t .  I I I ,  n ° 6 3 8 ;  —  Proudiion, 
d e la P r o p r ié té ,  n °  4 5 2 ; —  Troplong, des P r e scr ip tio n s , 
n™ 2 4 9 ,  3 3 3 ,  3 9 2 ;  —  Zaciiariæ, D r o it  c iv i l ,  §  1 8 7 ,  n" 3 ,  
e t  §  1 9 2 ,  n o t e  3 ;  —  Solon, des S erv itu d es ,  n 08 3 5 2 ,  5 5 0 ,  
5 6 7  ; —  Carré, des J u stices  de P a i x , t .  I I ,  p .  2 5 5 ,  n "  1 4 1 1  ;
—  Carré, L o is  d e la C om p éten ce, t .  I V ,  n ” 4 0 0  ; — Garnier, 
A ct. p ossess .,  é d .  1 8 4 2 ,  p p .  1 5 5  e t  3 2 2 ; —  Aulanieh, A ct. 
p ossess .,  n °  1 1 6 ,  p .  1 2 3 ;  ■— Guichard, Q uest. p o s s . ,  n °  3 0 3 ;
—  Curasson, C om pétence des ju g e s  de p a ix ,  t. I I ,  p. 2 3 9 ,  
n° 7 6 ;  — Caron, A ct. p o s s .,  n °  3 1 0 ;  —  Favaiid, R é p . ,  t. I, 
p .  5 9 8 ;  —  Biociie et Goujet, R é p . ,  V °  A ct. p o s s .,  n ” 7 5 ;  —  
T iiojiine-Desmazures, C om m . du  C<xle d e p r o c é d . ,  n °  4 5 ;  —  
Rauteii, C ou rs de p ro céd u re ,  n °  3 9 5  ;  —  Poncet, des A ction s, 
n °  7 4 ,  §  6 ,  et n °  9 6  ; —  Beluie, A ct. p o s s .,  i l08 2 5 5  et s u i v . ;
—  Chauveau, P r o céd u re  c iv ile ,  n °  1 0 1  b is ;  — ■ R é p . ,  J. nu 
Palais, V °A c t . p o s s . ,  n °  3 0 0  ;  —  Dalloz, Nouv. R é p e r t o i r e ,  
V °  A ct. p o s s .,  n ° 8 4 4 9  e t  7 5 6  ;  —  C a s s , d e  F r a n c e ,  2 4  j u i l 
l e t  1 8 1 0  (Sirey, 1 8 1 0 , 1 ,  3 3 4 )  ; —  C a s s , d e  F r a n c e ,  2 3  m a r s  
1 8 1 2 ;  —  C a s s , d e  F r a n c e ,  6  j u i l l e t  1 8 1 2  ( S . ,  1 8 1 3 ,  I ,  8 1 ) ;
—  C a s s , d e  F r a n c e  1 3  j u i n  1 8 1 4  ( S . ,  1 8 1 5 ,  I ,  2 3 9  e t  1 8 2 9 ,  
I ,  8 2 ) ;  — C a s s , d e  F r a n c e ,  2  m a r s  1 8 2 0  ( S . ,  1 8 2 0 , 1 ,  2 4 3 ) ;
—  C a s s .d e  L i è g e ,  1 5  m a r s  1 8 2 0 ;  —  C a s s , d e  F r a n c e ,  1 0  e t  
1 7  m a i  1 8 2 0  ( S . ,  1 8 2 0 , 1 ,  2 7 3  e t  3 2 4  (B u ll , de C ass., i r 8 4 3  
e t  4 5 ) ;  —  C a s s , d e  F r a n c e ,  2 0  m a r s  1 8 2 7  ( S . ,  1 8 2 7 , 1 , 3 8 7 ) ;
—  C a s s , d e  F r . ,  4  f é v r i e r  e t  7  m a i  1 8 2 9  ( S . ,  1 8 2 9 ,  1 , 1 9 7 ,  
3 3 2 ) ; — C a s s , d e  F r . ,  2 1  m a r s  1 8 3 1  ( S . ,  1 8 3 1 , 1 ,  1 2 3 ) ;  —  
C a s s , d e  F r a n c e ,  9  m a i  1 8 3 1  (Dalloz, ii° 4 5 3 )  ;  — C a s s a t io n  
b e l g e ,  4  j u i n  1 8 3 3  (J . de Bruxelles, 1 8 3 3 ,  I ,  2 5 6 )  ; — C a s s ,  
d e  F r a n c e , 8  m a i  1 8 3 8  ( S . ,  1 8 3 8 ,  I ,  4 0 8 ) ;  —  C a s s a t .  d e  
F r a n c e ,  4  j u i l l e t  1 8 3 9  ( S . ,  1 8 3 9 ,  I ,  8 6 1 ) ;  —  C a s s , b e l g e ,  
1 4  j a n v i e r  1 8 4 3  (J . de Bruxelles, 1 8 4 3 ,  I ,  7 6 ) ;  —  C a s s , 
d e  F r a n c e ,  1 6  j a n v i e r  1 8 4 3  ( S . ,  1 8 4 3 , 1 , 4 1 2 ) ;  —  C a s s , d e  
F r a n c e ,  1 6  j u i l l e t  1 8 4 9  ( S . ,  1 8 4 9 ,  1 ,  5 4 5 ) .

D a n s  le  s e n s  d e  la  q u a t r i è m e  q u e s t i o n ,  q u a n t  à  l ’ a p p r é 

c i a t i o n  d e s  t i t r e s  e n  m a t i è r e  p o s s e s s o i r e ,  v o i r  : Chauveau, 
P r o céd . c iv ile ,  n ° '  1 0 1  b is , 1 1 2  e t  1 1 8 ;  —  C a s s , d e  F r a n c e ,  
1 5  d é c e m b r e  1 8 1 2  ( S . ,  1 8 2 0 ,  I ,  4 5 6 ) ;  — C a s s ,  d e  F r a n c e ,  
2 3  f é v r i e r  1 8 1 4  ( S . ,  1 8 1 4 ,  I ,  1 9 9 ) ;  —  C a s s , d e  F r a n c e ,
10 juin 1816 (S., 1817, I, 51) ; ■— Cass, de Brux., 31 dé
cembre 1816 (J. d e  B r u x e l l e s , 1816, I, 107); —  Cass, de 
France, 21 décembre 1820 (1821, I, 135); —  Cass, de 
France, 16 janvier 1821 ( S . ,  1821, I, 142); — Cass, de 
France, 26 janvier 1825 (S., 1825, I , 397); —  Cass, de 
France, 24 juin 1828 (S., 1828, I, 252); —  Cassation de 
France, 31 juillet 1828 (S.. 1829, I, 61); — Cassation de 
France, 7 mai 1829 ( S . ,  1 829 .1, 333); — Cass, de France, 
20 mai 1829 (S., 1829, I, 289); — Cass, de France, 28 
juin 1830 (S., 1830, I, 409); — Cass, de France. 6 dé
cembre 1836 ( S . ,  1837, 1 ,6 6 ) ;— Cass, de France, 8 août 
1837 (S., 1837, I, 0 7 9 );— Cass, de France, 2 février 1842 
( S . ,  1842, 1, 117); —  Cass, belge, 15 janvier 1846 (J. d e  
B r u x e l l e s ,  1847, I ,  295, et B e l g i q u e  J u d i c i a i r e ,  t. IV, 
p. 350); — Cass, de France, 8 avril 1846 (1846, I, 485) ;
—  C a s s , b e l g e ,  2 7  f é v r i e r  1 8 4 8  ( J .  d e  B r u x e l l e s ,  1 8 4 8 ,  I ,  
3 4 )  ; —  C a s s , d e  F r a n c e ,  2  f é v r i e r  1 8 4 8  ( S . ,  1 8 4 8 , 1 , 2 3 6 )  ;
—  C a s s , b e l g e ,  1 8  j a n v i e r  1 8 4 9  ( J .  d e  B r u x e l l e s , 1 8 4 9 ,  1, 
1 3 2 ) ;  —  e t  l e s  a u t o r i t é s  p r é c i t é e s  q u i  a d m e t t e n t  la  c o m 
p l a i n t e  e n  c e t t e  m a t i è r e  s ’ il y  a  t i t r e .  —  V o i r  C on tra  : 
C h a r l e r o i ,  1 3  j a n v i e r  1 8 4 4 ,  e t  l e  r a p p o r t  d e  M . l e  p r é s i 
d e n t  P i r m e z  ( B e l g i q u e  J u d i c i a i r e ,  t .  I I ,  p .  9 2 4 ) .

S u r  la  c i n q u i è m e  q u e s t i o n ,  v o i r  l ’a r t .  2 2 3 6  d u  C o d e  c i 
v i l ;  T r o p l o n g ,  de la  P r e s c r ip tio n ,  n oa 3 6 4 ,  3 6 5 ,  3 6 6 ,  4 7 1  
e t  4 7 6  3 " ;  —  D a l l o z ,  V °  A ct. p o s s . ,  n 08 1 8 7  e t  2 3 7 .

L ’i n t e r l o c u t o i r e  s u i v a n t  a  é t é  r e n d u  l e  2 4  d é c e m b r e
1 8 4 7 .

J u g e m e n t . — k Attendu qu’il résulte incontestablement de 
l’euscnible de la législation sur la matière, que le but des ac
tions possessoires est de conserver la paix publique, en préve
nant par des mesures provisoires tout désordre qui pourrait 
résulter des voies de fait entre voisins, s’il était permis de 
se faire justice à soi même; d’où il suit qu’il serait contraire à 
l’institution des actions possessoires, comme à l’esprit du lé
gislateur, de déclarer d’emblée non-recevable en son recours 
provisoire à la justice par la voie de la complainte, celui qui 
se prétend, comme dans l’espèce, violemment dépossédé ou 
troublé dans sa possession, et ce par le seul motif qu’il s’agit 
d’une servitude imprescriptible et qu’il n’apporte pas de titre à 
l’appui de sa possession, puisqu'aux termes de l’art. 2230 du 
Code civil, l’on est toujours présumé posséder à titre de pro
priétaire ; que partant, la maintenue provisoire de la dame 
Claes en sa possession, n’ôlerait pas dans tous les cas à son ad
versaire l’exercice de son droit par la voie de l'action péti- 
toire, si elle s’y croit fondée ; que le système soutenu par la 
partie O g e z  serait même contraire à la raison et à l’équité, car
11 pourrait avoir pour résultat que le propriétaire, même fondé 
en titre, mais qui n’aurait pas son titre à la main, serait forcé 
de faire un procès au pélitoirc, chaque fois qu’il serait entravé 
ou troublé dans l’exercice de son droit de possession ;

ii Attendu que l’intimée, outre les faits de possession allé
gués dans son exploit introductif d’ instance, pose en fait avec 
offre de preuve qu’il y a dans l’espèce destination du père de 
famille et invoque à cet effet les dispositions de l’art. 694 du 
Code civil et celles de la Coutume d’Anvers, sous l’empire des
quelles la division des héritages dont s’agit au procès se serait 
opérée ;

« Attendu qu’il s’agit d’une servitude discontinue et que 
sous la législation en vigueur, en vertu de l'art. 692 du Code 
civil, la destination du père de famille ne vaut titre qu’à l’égard 
des servitudes qui sont, à la fois, continues et apparentes; que 
les deux articles suivants ne sont point extensifs mais expli
catifs de la disposition générale de l’art. 692 précité et que 
fart. 694 a spécialement pour objet d’établir que, nonobstant 
l'extinction d’une servitude par la réunion de deux héritages 
voisins acquis par le même propriétaire, le signe apparent 
qu’il aura laissé subsister de cette servitude éteinte, doit avoir 
pour conséquence de faire revivre celte servitude, même sans 
aucune convention et par la seule séparation de ces mêmes 
propriétés ;

« Attendu que les faits allégués sont déniés par l’appelante 
et qu’ils sont pertinents à l’effet de guider le premier juge dans 
la question soumise à son appréciation, c’est-à-dire celle de 
savoir si la possession dans laquelle on demande à être main
tenue, renferme tous les caractères de recevabilité exigée par 
la loi au prescrit de l’art. 13 du Code de procédure civile;
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« Attendu qu’aucune loi ne défend au juge de paix de puiser 
à celte fin les éléments de sa conviction soit dans les titres qui 
lui sont soumis, soit dans l’interprétation des actes de l’autorité 
relatifs au droit de propriété, lorsqu’il se borne à les apprécier 
dans leur rapport avec la possession et sans rien juger au pé- 
titoire, d’où il suit que c’est à tort que ce magistrat a refusé 
d’admettre l’ intimée à la preuve des trois faits constitutifs, 
d’après elle, de la destination du père de famille d’après la 
Coutume d’Anvers;

>! Attendu que ce point sur lequel le juge a quo a erré est 
connexe et accessoire à ses dispositions à maintenir ;

« Tar ces motifs, le Tribunal, statuant sur l’appel interjeté, 
ouï M .  H c l e t , substitut du procureur du roi, en son avis con
forme, infirme le jugement a quo en tant que le juge de paix de 
Zanthoven n’a pas admis l’ intimée à la preuve de tous les faits 
dont elle entend faire résulter sa possession légale et non 
précaire, savoir etc. n

En suite de cet interlocutoire, jugement définitif en 
date du 23 juin 18-49, ainsi conçu :

J c g e m e x t . — « Vu la décision rendue par ce Tribunal en 
degré d’appel, le 24 décembre 1847, et la sentence dont appel 
en date du 31 juillet 1848, dûment enregistrées;

« Attendu que le jugement rendu en appel ne lie le juge 
saisi que relativement au dispositif constituant exclusivement 
la chose jugée;

« Attendu que l’intimée, pour fonder son action en com
plainte ou maintenue d’une servitude discontinue de passage, a 
eu à justifier, d’après la combinaison des art. 2229, 2232 du 
Code civil et 23 du Code de procédure civile, qu’elle a intenté 
cette action endéans Tannée du trouble en la possession de 
cette servitude, et que cette possession, exercée par elle ou les 
siens en vertu d’un titre légal ou conventionnel, a été continue, 
non interrompue, paisible, publique, non équivoque et non 
précaire, durant au moins une année accomplie immédiate
ment avant le trouble ;

il Attendu que la loi, il est vrai, n’interdit point en termes 
formels la complainte en matière de servitudes discontinues, 
non apparentes, ou imprescriptibles, et ce à défaut d’un titre 
constitutif de la possession d’une telle servitude, mais qu’elle 
n’exige pas moins virtuellement un pareil titre pour autoriser 
de ce chef l’action en complainte, puisque la possession, pour 
être efficace à cet effet, doit entre autres conditions avoir celle 
d’étre non précaire, et qu’à défaut de titre, une servitude im
prescriptible, sous la législation actuelle ne s’exerce que par 
tolérance, fait qui ne peut fonder ni possession, ni prescrip- 
tion ;

« Attendu que le juge du possessoire, ayant à connaître de 
la possession, doit pouvoir se servir des titres qui en justifient 
l’existence ou les caractères, comme moyens d’atteindre le but 
qui lui est assigné par la loi ; que, dès lors, s’il ne peut, sans 
empiéter au pétitoire, prononcer la nullité ou la validité d’un 
titre, il doit néanmoins pouvoir en apprécier le mérite et 
même en admettre la preuve, sauf l’exception légale de véri
fication d’écritures, à l’eflèt de motiver son dispositif restreint 
à la possession;

n Attendu que, d’après l’art. 3 de la Coutume d’Anvers, cette 
Coutume a régi les différents quartiers du Marquisat d’An
vers, sauf les exceptions consacrées par les Coutumes locales, 
et que celle de Zanthoven, d’où rcssortissail la commune de 
Zocrscl, lieu de la situation des biens en question, ne contient 
aucune disposition modifiant l’art. 14, titre 62, de la Coutume 
d’Anvers ;

ii Attendu que la destination du père de famille vaut titre; 
que l’intimée a fait la preuve de ce titre légal à l’appui de son 
action, en vertu de l’art. 14, titre 62, de la Coutume d’Anvers, 
qui admet cette destination sans distinction entre les servi
tudes continues ou discontinues, apparentes ou non apparentes; 
qu’il est constaté en effet par les enquêtes intervenues : que les 
deux héritages dont il s’agit ont appartenu en môme temps à 
l’abbaye de Saint-Bernard, que pendant cette réunion, ces prai
ries, appartenant actuellement à l’intimée, ont été exploitées 
par des chemins ou passages traversant le bois de Zocrsel, 
propriété actuelle des appelants, et que lors de la séparation 
de ces deux héritages, sous l’empire de la Coutume d’Anvers, 
les propriétaires vendeurs ont laissé subsister ces passages ou 
chemins d’exploitation ;

« Attendu qu’il est avéré au procès que les appelants ont in
tercepté ces passages au commencement du mois de juillet 
1846, et que l’action en complainte de ce chef a été exercée en- 
déans l’année de ce fait d'interception;

ii Attendu que, par acte de vente passé devant le notaire 
Hermans, de résidence à Zanthoven le 28 avril 1843, dûment

enregistré, l’intimé a, du jour de cette vente en adjudication 
définitive, acquis lesdites prairies avec leurs servitudes actives 
ou passives, connues ou inconnues, et sous cette condition, 
d’après l’art. 3 du cahier des charges, qu’elle aurait la jouis
sance des biens non loués à dater du paiement du prix, effectué 
le 17 septembre 1843, et celle des biens loués à commencer du 
1er janvier 1846, la famille De Bully venderesse, s’étant réser
vée les fermages jusqu’à ces époques fixées ;

i: Attendu que cette jouissance des fermages réservés peut, à 
titre d’usufruit, être envisagée comme un démembrement au 
droit intégral de propriété, et constituer une possession à titre 
de propriétaire quant à l’usufruit renversé, quoique précaire 
quant à la propriété ; que cette jouissance cependant n’implique 
point la possession de la propriété ou des servitudes actives y 
afférentes, possession qui a été transmise à l’intimée avec le 
droit de propriété à dater du 28 avril 1843, jour de l’adjudica
tion définitive;

u Attendu que l’intimée a invoqué sa possession et celle de 
ses auteurs à l’appui de sa demande; qu’ayant été admise à la 
preuve de sa possession annale, elle a été par cela même vir
tuellement admise à la preuve de la possession qui, dans le chef 
de scs auteurs, s’identifie avec la sienne;

« Attendu que, si la complainte se fonde sur la possession an
nale précédant immédiatement le trouble, on doit néanmoins 
pouvoir prendre en considération les faits antérieurs pour dé
terminer le caractère de cette possession annale, surtout lors
qu’il s’agit de faits de possession qui ne peuvent s’exercer que 
par saisons ou à des époques éloignées, comme dans les cas d’en
lèvement de récoltes, de vendanges, de coupes réglées ;

« Attendu que les passages dont il s’agit ont fait l’objet d’une 
action en complainte en 1836 entre le sieur De Gorter, ci-de
vant propriétaire du bois de Zoersel, et feu l’époux de l’intimé 
alors possesseur desdites prairies, depuis évincé d’icelles par la 
famille De Bully en 1842; que ces parties ont mis fin à ce litige 
par transaction enregistrée à AVyncghem, le 1er avril 1836, 
portant que les passages contestés respectivement continue
raient à exister provisoirement sous la réserve aux parties de 
tous leurs droits ;

« Attendu que l’intimée a fait l’acquisition de ces prairies, 
pour son compte cl en son nom, après le décès de son mari ; 
qu’elle n’est pas tenue à titre de communiste, d’héritière ou de 
légataire à exécuter les obligations contractées par son mari en 
vertu de la transaction précitée; que si ce dernier a pu en qua
lité de negotiorum gestor obliger de ce chef les propriétaires de 
ces prairies , dans ce cas toujours est-il que cette transaction a 
maintenu les droits préexistants, maintien dont les propriétai
res peuvent évidemment se prévaloir au besoin ;

« Attendu que les enquêtes précitées ont constaté dans leur 
ensemble que depuis la séparation des propriétés dont il s’agit, 
les prairies de l’intimée ont par continuation de la destination 
du père de famille, été exploitées par les chemins désignés au 
l-’randelaer et au Langendarm, et ce sans aucune opposition 
jusqu’au trouble survenu en 1836; que depuis la transaction de 
1836, faite sous réserve de tous les droits, celte exploitation a 
continué au meme titre par ces chemins, pour l’enlèvement de 
récoltes, le passage de voitures et la conduite de bestiaux en 
pacage sur lesdites prairies, jusqu’au trouble survenu au mois 
de juillet 1846; que ces faits réitérés ont eu lieu soit pour 
compte, soit au nom des propriétaires, et que ces servitudes de 
passage ont été exercées entre temps en vertu d’une posses
sion ayant toutes les conditions requises pour fonder l’action 
en complainte dans le chef de l’intimée;

ii Attendu que les renonciations ne se présument point; que 
l'indication d’un nouveau chemin principal n’implique aucune 
renonciation aux chemins ou passages existants ; et que les faits 
allégués par les appelants, fussent-ils établis, ne peuvent faire 
admettre que la famille venderesse De Bully aurait renoncé à 
la possession civile des servitudes dont il s’agit;

« Attendu que le trouble de 1846 a eu pour suite directe de 
contraindre des habitants voisins à faire un grand détour pour 
arriver aux prairies dites Kretschebemden ; que cette circon
stance a dù évidemment déprécier la valeur du foin de ces prai
ries, et que le juge a quo a fait une juste évaluation du dom
mage è réparer de ce chef;

u Attendu que les pénalités qu’il appartient au juge de pro
noncer ne peuvent excéder la sanction nécessaire pour l’exécu
tion de sa décision et que la pénalité de 3 francs pour chaque 
jour de retard est suffisante au cas actuel ;

« l’ar ces motifs, le Tribunal, ouï en audience publique, et 
de son avis, M. le juge suppléant Conard, faisant fonctions de 
ministère public, M. le procureur du roi et ses substituts em
pêchés; infirme la sentence dont appel en ce qui concerne la 
condamnation des appelants à 30 francs pour chaque jour de
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retard ; émendant de ce chef seulement, ordonne aux appelants 
de rétablir les lieux dans leur état prim itif endéans la huitaine 
de la signification du présent jugem ent, sous peine de S francs 
par chaque jour de retard, confirm e pour le surplus ladite sen
tence. » (D u23 ju iu l8 4 9 .— Plaid. MM'” V erjieulen et D elvalx.)

TR IB U N AL DE COMMERCE DE B R U X E L L E S .
ÉTRANGERS. —  ACTES PASSÉS A L’ ÉTRANGER. ---- TRIBUNAUX BELGES.

—  COMPÉTENCE. —  DOMICILE DE FAIT. ----  LETTRE DE CHANGE.
---- LÉGISLATION ANGLAISE. -------  PRESCRIPTION. —  SUSPENSION.
—  RECONNAISSANCE DE LA DETTE.

Les Tribunaux belges sont competents pour connaître des 
contestations entre étrangers, pour obligations contractées 
en pays étranger.

L ’étranger, établissant son domicile en Belgique, de fait, 
est censé y  avoir élu domicile pour l’exécution de ses obli
gations.

Aucune loi ne défend à un étranger de s’adresser aux Tri
bunaux belges pour obtenir justice contre un étranger qui 
a fixé sa résidence dans le cercle de leur juridiction.

S’il était vrai de dire que les Tribunaux belges peuvent se 
dispenser de connaître des contestations entre étrangers, et 
renvoyer ceux-ci à leurs juges naturels, il faut admettre 
aussi qu’ils peuvent retenir la connaissance de ces contesta
tions lorsque l’équité et la justice le commandent.

Le domicile de fait simplement attributif de juridiction n ’a 
rien de commun avec te domicile attributif de la jouissance 
des droits civils [art. 13 du Code civil) ni avec le domicile 
des art. 14 et 18 du même Code.

D ’après la loi anglaise, les effets de commerce se prescrivent 
par six ans. Statut pour la lim itation des actions de Jac
ques I, chap. 16.

Cette prescription prend cours, à l’égard des individus absents 
au delà des mers, seulement à partir de leur retour en An
gleterre ; (statuts 4° et 3° de la reine Anne, chap. 10 et 19.) 

La reconnaissance de la dette a également pour effet d’inter
rompre la prescription.
La daine Sarah N... B ... veuve B... avait souscrit une 

lettre de change de 6,609 francs, le 12 juillet 1843; à 
l’époque de l'échéance le 12 octobre 1843, elle s’éloigna 
de l’Angleterre, dont elle est restée absente depuis cette 
époque.

Les sieurs English frères, à Bath, au profit desquels 
elle avait souscrit ladite lettre de change, continuèrent 
depuis celte époque d'interrompre la prescription par 
des Writs successifs posés devant le Tribunal de W est
minster en vertu du statut II de Guillaume IV, chap. 39, 
sect. 10, pour le cas où leur débitrice aurait acquis sa 
libération par un séjour continu de six ans sur le sol an
glais, qui s’il n’avait pas été connu des demandeurs, eût 
pu suffire pour prescrire contre leur action.

La daine B ... , étant venue depuis plusieurs années s’éta
blir à Bruxelles, fut poursuivie devant le Tribunal civile 
souscrite en Angleterre; elle parvint à faire décliner la 
compétence des Tribunaux belges ; les demandeurs se 
résolurent enfin à la poursuivre ; ils obtinrent contre elle 
jugement par défaut le 28 mars 1880, sur opposition, la 
défenderesse prit les conclusions suivantes :

« Attendu que les deux parties sont étrangères, que la dé
fenderesse ne se trouve que momentanément eu Belgique, sans 
y avoir ni résidence, ni d om icile ; que, dès lors, elle n ’est pas 
justiciable des Tribunaux belges, pour l’exécution des ob li
gations qu’elle aurait pu contracter en pays étranger avec un 
étranger, antérieurement à son séjour en Belgique;

« Attendu que, si la jurisprudence admet par exception que 
la justice belge peut connaître des contestations mues entre 
étrangers, ce n’est que dans le cas où l’étranger défendeur a 
transporté dans ce pays son dom icile et le siège de sa fortune; 
que la compétence dérive alors de celte considération du droit 
des gens : que celui qui a contracté doit répondre sur ses biens 
de l’accomplissement de scs obligations, et qu’ il est juste qu’ il 
en réponde devant le juge du pays où ces biens ont été trans
portés;

« Et attendu, en fait, que les demandeurs ne prétendent nul
lement que la défenderesse n'aurait pas conservé à Bath 
(royaume d ’Angleterre) son dom icile réel, le siège de sa for
tune, que, dès lors, la défenderesse n'a dans ce pays, quelque 
•long d’ailleurs que soit son séjour, qu ’une simple résidence;

« La défenderesse déniant formellement tous les faits arti
culés par les demandeurs, conclut à ce qu’il plaise au Tribunal 
se déclarer incompétent pour connaître de l’action lui soumise, 
condamner les demandeurs aux dépens ;

«Quand au fond, et sous réserve bien expresse de tous 
moyens à faire valoir, etc. ;

« Attendu que l’effet dont on demande paiement est échu le 
16 octobre 1843, que les lois anglaises, sous l’empire desquelles 
le demandeur a cru pouvoir se placer, déclarent prescrites 
après six années de date à partir de leur échéance les créances 
de la nature de celle dont s'agit au procès; que, dès lors, la 
créance réclamée est prescrite depuis le 16 octobre 1849;

« La défenderesse, sous dénégation de tous faits contraires, 
conclut à ce qu’il plaise au Tribunal accueillir l’exception, dire 
pour droit que la créance, objet du procès, est prescrite; par 
suite, condamner les demandeurs aux dépens. «

Les demandeurs originaires conclurent en ces termes :
« Vu l’opposition notifiée le 10 avril 1830, au jugement par 

défaut du 23 mars précédent ;
Sur l’exception proposée d’incompétence, fondé sur le dé

faut de domicile légal de la défendersse à Bruxelles;
« Attendu que le Tribunal a ordonné de joindre l’incident 

au fond ;
« Attendu qu’il est établi au procès et non contesté que la 

défenderesse a quitté l’Angleterre en 1845 pour se soustraire à 
ses créanciers, parce qu’en ce pays on ne peut pas faire con
damner les débiteurs absents;

« Qu'elle s’est réfugiée en Belgique en 1845, où, après avoir 
habité à droite et à gauche, elle est venue se fixer à Bruxelles, 
depuis le 1er octobre 1847 ; qu'elle est inscrite à Bruxelles au 
registre des étrangers résidant dans la capitale ; qu’elle y a fait 
meubler elle-même la maison qu’elle habite avec ses domesti
ques, boulevard de l’Observatoire, nQ 43, qu'elle occupe cette 
maison en entier, et en est personnellement locataire ; qu’elle 
est de nouveau imposée au rôle des contributions personnelles 
de l’exercice 1830, sous l’article 1,564; enfin qu’elle a établi 
en Belgique des relations nouvelles de famille ;

« Attendu que ce domicile de fait, cette résidence réelle, ce 
siège d’affaires en Belgique sont attributifs de juridiction aux 
Tribunaux de Belgique, et leur donnent, notamment en matière 
de commerce, la compétence de juger du mérite d’une lettre 
de change créée a l’étranger, même entre étrangers et doivent 
faire rejeter l’exception proposée ;

« Au fond : attendu que la lettre de change, mentionnée dans 
le jugement de condamnation, n’a pas été payée à son échéance, 
ni depuis, et que les formalités de la loi anglaise ont été accom
plies régulièrement, pour assurer et conserver les droits des 
demandeurs (statut 11 de Guillaume IV, chap. 39, sect. 10 ), 
ce qui est suffisamment établi au procès ;

« Attendu que la morale publique, l’équité, la réciprocité 
internationale, s’opposent, surtout en matière de commerce, à 
ce que des étrangers, après avoir réalisé, ou mis en interdic
tion, tout ou partie de leur fortune, puissent en quittant leur 
pays, venir s'établir tranquillement en Belgique, se dispenser 
de remplir leurs obligations envers leurs compatriotes et se 
jouer impunément de leurs créanciers;

« Attendu que la dette, import de la lettre de change, a été 
reconnue avant et depuis son échéance, par la défenderesse 
opposante, ce qui est suffisamment constaté au procès et en 
aveu ;

« Attendu que la défenderesse n’a pas pu dénier la dette 
réclamée en Belgique, mais s'est bornée jusqu'ici à demander 
des délais et des facilités pour la payer ;

« Attendu qu’après que le Tribunal eût ordonné de plaider 
à toutes fins, la défenderesse n’ayant pas de moyens de défense 
au fond , et abandonnant un des motifs de son opposition, con
sistant à nier la dette, hasardé dans son exploit d’opposition, 
a osé invoquer la prescription de six ans aux termes de la loi 
anglaise, la traite étant échue depuis 1843 ;

« Attendu que ce moyen odieux est heureusement repoussé 
par la loi :

« 1° Parce que la prescription ne court pas contre les débi
teurs absents au delà des mers, d’après la loi anglaise (statuts 
de la reine Anne, 4° et 8e; chap. 16 et 19), comme l’a reconnu 
la Cour d’appel de Bruxelles dans une affaire identique, par 
arrêt du 13 juin 1840 (Jir. B e l g . ,  t. II, p. 471), et qu’il est 
suffisamment constaté au procès, et non dénié, que la partie 
opposante avait quitté le sol anglais à la date du 13 octo
bre 1843, date de l’échéance de l’effet en litige ;

« Attendu que la défenderesse pour repousser ce moyen, 
s'est bornée à répondre qu’il n’y avait point lieu à l’appliquer 
parce que les demandeurs pouvaient connaître sa résidence;
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que le statut de la reine Anne ne contient point d’exception, 
et que cette allégation de la défenderesse contredit même sa 
première exception, en reconnaissant d’avoir eu ainsi un 
domicile connu en Belgique ; que d'ailleurs les motifs de ce 
statut accordant garantie aux droits du créancier pour tout le 
temps où l'action doit dormir en Angleterre, n’en subsistent 
pas moins au cas où les demandeurs auraient connu le domi
cile de la dame Burdett sur le continent, puisque en tout cas, 
ils n’auraient pu exécuter les condamnations obtenues, sur les 
biens de leur débitrice en Angleterre;

ii 2° Subsidiairement, parce que, d’après le statut II de Guil
laume IV, déjà invoqué, il n’y aurait pas même moyen d’in
voquer la prescription, les demandeurs ayant pris toutes leurs 
mesures, pour qu’aux termes dudit statut, par les writs ou 
avenirs successifs et continuellement renouvelés de quatre 
en quatre mois devant le Tribunal de Westminster, leurs 
droits fussent sauvegardés, ce qui est suffisamment constaté au 
procès ;

« 3° Plus subsidiairement encore, parce que la demande
resse a reconnu la dette, du chef de l’effet dont s’agit au procès,
( depuis le défaut de paiement) ce qui est constaté au procès et 
ce qui la rend non-recevable à opposer la limitation ou pres
cription de la loi anglaise ( B l a c k s t o n e ,  t. IV, p. 318.)

« Attendu, tout à fait surabondamment et subsidiairement 
encore, que la défenderesse ne pourrait se prévaloir de la pres
cription qu’avec expurgation sous serment ( comme le requiè
rent au besoin les demandeurs) qu’elle a payé l’import de la 
lettre de change et ne doit plus rien de ce chef; mais qu’il n’est 
pas meme à craindre que la défenderesse soit capable de se 
parjurer (art. 189 du Code de commerce; 1366, du Code civil. 
B l a c k s t o n e , t. IV, p. 261) ;

h Attendu qu’il est urgent et nécessaire de mettre un terme 
aux moyens dilatoires et leurres dont les demandeurs ont été 
trop longtemps victimes par la conduite de la défenderesse 
qui s’est laissée condamner par défaut pour gagner encore du 
temps ;

« En conséquence, les demandeurs concluent à ce qu’il plaise 
au Tribunal rejeter l’opposition formée au jugement par dé
faut entre parties et les exceptions et moyens employés pour le 
faire réformer; et confirmant sa disposition, condamner la dé
fenderesse par corps à payer aux demandeurs la somme de 
6,669 fr. montant de la traite dont s’agit ; condamner en outre 
la défenderesse, aussi par corps, aux intérêts de ladite somme 
depuis le 13 octobre 1843, date de l’échéance, à 15 p. c. confor
mément aux lois et coutumes (common-law ) d’Angleterre qui 
sont connues et en usage dans le commerce;

« Condamner la défenderesse à tous les dépens, etc. »
S u r  c e  J u g e m e n t ,  l e  2 9  a v r i l  1 8 3 0  :
J u g e m e n t . — « Sur l’exception d’incompétence, fondée sur la 

qualité d’étranger, au chef des deux parties ;
« Attendu qu’il est établi au procès que l’opposante a tout 

au moins un domicile de fait à Bruxelles où elle est venue se 
fixer depuis le 1er octobre 1847 ; qu’elle y est inscrite au re
gistre des étrangers résidant dans la capitale; quelle y a loué 
et meublé une maison qu’elle habile tout entière avec sa famille 
et ses domestiques ;

« Attendu qu’ il est incontestable que l’étranger peut établir 
en Belgique un domicile de fait ;

« Attendu que l’on doit admettre aussi que l’étranger, le fai
sant, est censé par là avoir tacitement élu domicile en Bel
gique pour l’exécution des obligations qu’il a contractées ou 
contracterait à l’avenir envers un étranger, et qu'il s'est sou
mis à cet égard à la juridiction du Tribunal dans le ressort du
quel il a fixé son domicile de fait;

h Attendu que, s’il en était autrement, l ’étranger pourrait 
impunément, en venant s’établir en Belgique, se soustraire à 
scs obligations, puisque les jugements qui seraient rendus dans 
son pays, en supposant qu’il put encore y être poursuivi, ne 
seraient pas exécutoires en Belgique, cl que même ses créan
ciers n’auraient aucun moyen de le contraindre à satisfaire à 
des engagements qu’il aurait souscrits postérieurement à I épo
que où il s'y serait établi, ce qui est contraire à toute idée de 
justice;

U Qu'il faut donc admettre pour que justice soit possible à 
l’égard d’un étranger, qu’à raison de son domicile de fait en 
Belgique, il peut être cité devant les Tribunaux belges, et que 
prétendre le contraire serait l’affranchir de toute juridiction, 
et rendre impossible vis-à-vis de lui toutes poursuites judi
ciaires, ce qui est tout à la fois aussi absurde qu’immoral et, 
partant inadmissible;

« Attendu que l’art. 15 du Code civil, qui concerne le domi
cile attributif de la jouissance des droits civils, n’a rien de

commun avec le domicile de fait, simplement attributif de ju
ridiction, et que les art. 14 et 13 du même Code ne sont relatifs 
qu’aux contestations entre Belges et étrangers, et nullement 
entre étrangers, d’où suit qu’ils sont sans application au cas 
actuel ;

h Attendu qu’aucune loi ne défend à un étranger de s’adres
ser aux Tribunaux belges pour obtenir justice contre un étran
ger qui a fixé sa résidence dans le cercle de leur juridiction, et 
qui, ayant placé sa personne et ses biens sous la protection des 
lois de la Belgique doit cire justiciable des Tribunaux qu’elles 
ont établis ;

c Attendu qu’aux considérations qui précèdent, et qui suffi
raient à elles seules pour justifier la compétence des Tribunaux 
belges dans l’espèce dont il s’agit, viennent se joindre d’autres 
considérations importantes, fondées sur l'intérêt du commerce, 
l’équité et l’ordre public, qui réclament en faveur de cette 
compétence que la jurisprudence a, en effet, consacrée dans ce 
cas;

« Attendu que, si Ton peut admettre, ainsi que le prétend 
l’opposante, que les Tribunaux belges, dans l’intérêt des régni- 
coles, peuvent se dispenser de connaître des contestations en
tre étrangers et les renvoyer à leurs juges naturels, il faut ad
mettre aussi qu’ils peuvent retenir la connaissance de ces 
contestations, lorsque l’intérêt de leurs justiciables n’en souffre 
pas et alors surtout que les règles d’équité et de justice le 
commandent et qu’il s’agit d’octroyer à un créancier la seule 
voie de poursuite et de contrainte possibles ;

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent, et au 
fond ;

n Attendu sur l’exception péremptoire de prescription que, 
d’après les lois anglaises, les effets de commerce se prescrivent 
par six ans, qui ne prennent cours, à l’égard des absents au 
delà des mers, que de la date de leur retour en Angleterre (sta
tut pour la limitation des actions de Jacques Ier, chap. 16; sta
tuts 4e et 3e, chap. 16, § 19 de la reine Anne) ;

« Attendu que l’opposante n’est pas disconvenue qu’elle a 
quitté l’Angleterre en 1843 et qu’il ne conste pas qu’elle y soit 
retournée depuis;

c Attendu, au surplus, que depuis l’échéance de la traite, il 
y a eu reconnaissace de la dette ;

« Le Tribunal, statuant sur l’opposition au jugement par dé
faut, en déboule l’opposante, ordonne que ce jugement sortira 
ses effets ; condamne l’opposante aux dépens. » ( Plaid. MM" 
ScBUERMANS ET VaN MoNS. )

Observations. —  La question de la compétence des Tri
bunaux nationaux pour contestations entre étrangers pa
raît définitivement admise par la jurisprudence belge; la 
jurisprudence française est entrée moins franchement 
dans cette voie équitable et libérale. C’est surtout en ma
tière de commerce, que l’affirmative ne nous paraît pas 
douteuse; en effet les art. 631 et 632, attribuent compé
tence aux Tribunaux de commerce pour contestations 
entre toutes personnes relatives aux actes de commerce et 
l'art. 418 du Code de procédure prévoit même les cas où 
il y aurait dos parties non domiciliées; en effet, le com
merce est du droit des gens, est essentiellement interna
tional, et il est de l’ intérêt des justiciables belges, de voir 
leurs Tribunaux sc déclarer compétents, pour qu'eux- 
mêmes à leur tour puissent réclamer justice devant les 
Tribunaux étrangers. Or, il faut le remarquer, cette ré
ciprocité existe entre toutes les nations de l ’Europe, la 
jurisprudence française est la seule qui se refuse à l’ap
pliquer (V. Fæ lix , Traité de droit international, dans la 
Revue des Revues, t. IV, p. 207 etsu iv.; — Merlin, Quest. 
de droit, V°Etrangers, § 2, n” 3, V. aussi Revue des Revues, 
t. I I I ,  p. 54, une dissertation de Fælix et Straffort, sur 
la législation anglaise des lettres de change. 11 est à re
marquer néanmoins que la jurisprudence française admet 
celte îéciprocité, au moins en matière de commerce. V. 
Cass, du 24 avril 1827 (Pasicrisie, 1827, p. 4551. V. en
core sur la question : D elvlncourt, 1.1, p. 88; —  TouLUEn, 
n“ 265 ; —  Pardessus, n* 1477 ; —  Goujet et Merger, n° 67 ; 
—  B iociie, n° 83; — Demolombe, n° 261 ; —  Ledru-R ollin , 
R cp.. du Journal du Palais, V° Etranger, n" 447.

Sur la question de prescription, V. un arrêt de la Cour 
d’appel de Bruxelles, 13 juin 1840 (Jurispr. de Brux., 
1840, 2, 471). V. aussi un arrêt de la Cour de Paris du 
26 mars 1836, ( Pasicrisie, t. XII, p* 557.)
IMPRIMERIE DS J. R . BRIARD, RUE NEUVE, 31, FAUBOURG DE NAMTR.
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  DES T R IB U N A U X  B ELG ES ET É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LEGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.

COUR li'V I, l’ i :i . DE E IÉ C E ,
D euxièm e ch a m b re . —  {Présidence de MH. G rand gagn age .

ÉTAT. —  FABRIQUE. ----- BÉNÉFICES SIMPLES. ----  BIENS VENDUS.-----
PAYS-B AS.  —  BONNE FOI.

L'État belge doit restituer en entier à une fabrique d'église 
belge le prix des biens restitués par arrêté royal et que, non
obstant celle restitution, le domaine des Pays-Bas a défini
tivement aliénés.

L'État doit en outre les intérêts de ce prix, si la fabrique a formé 
an moment de l'aliénation opposition à la rente. Dès cette 
époque et par ce fait, le domaine a été constitué en mauvaise 
foi.

L'arrêté ordonnant restitution de biens domaniaux à une fa
brique d’église interrompt à son profil la prescription vis-à- 
vis du domaine.

La créance de la fabrique ne peut être mise pour partie à 
charge de la Hollande.

( l a  FABRIQUE DE GUYGOVEN C. LE MINISTRE DES FINAN CES. )

Un bénéfice sous l’ invocalion de Noire-Dame était érigé, 
avant la réunion de nos provinces à la France, dans l’é- 
glise paroissiale de Guygovcn. Ce bénéfice était chargé de 
messes septimanales à célébrer dans l'église de Guygovcn. 
Parmi les biens dépendants de ce bénéfice, se trouvaient 
les immeubles repris dans les conclusions. C’est ce qui 
résulte du registre du bénéfice, dont un extrait a été an
nexé au procès.

Les biens ecclésiastiques ayant été réunis au domaine 
de l'Etat, l’administration des biens nationaux s'empara 
des immeubles revendiqués; mais le culte ayant été res
tauré par le concordat du 18 germinal an X, les biens des 
fabriques furent rendus à leur destination, ainsi que les 
biens chargés de services religieux, par les arrêtés des 
7 thermidor an XI et 28 frimaire an XII.

La fabrique de Guvgoven réclama la restitution de scs 
biens. Un arrêté du préfet de la Meuse inférieure, en date 
du 8 avril 1811, en prononça la restitution en faveur de 
la fabrique.Mais, la remise des biens n'ayant pas eu lieu, 
un arrêté royal, en date du 25 novembre 1820, proclama 
de nouveau les droits de la fabrique. Quoi qu’il en soit, le 
domaine fit exposer en vente les immeubles revendiqués. 
La fabrique forma opposition à la vente par exploit en 
date du 29 mars 1820 mentionné dans l'acte de vente ; ce 
nonobstant, la vente eut lieu le 29 mars 1820.

Par exploit du 19 mai 1845, la fabrique fit assigner le 
ministre des finances devant le Tribunal civil de Tongres, 
aux fins de s’entendre condamner à restituer à la deman
deresse les pièces de terre dont il s'agissait, le tout situé 
sous la commune de Guygoven ; dire qu’à défaut de pou
voir en opérer la restitution en nature, l'Etat aura à en 
payer la valeur à la fabrique à dire d'experts ; condamner 
l’Etat à la restitution des fruits indûment perçus et, dans 
tous les cas, le condamner aux intérêts légitimes des 
sommes qui seront adjugées à la fabrique et le condamner 
aux dépens; dire que les fruits perçus avec les intérêts 
sont dûs à dater du 29 mars 1820.

Pour le ministre des finances, on conclut à son renvoi 
de la demande contre lui formée et à ce que la fabrique 
fût condamnée aux dépens.

Le 19 janvier 1848, le Tribunal civil de Tongres a pro
noncé le jugement suivant :

J u g e m e n t . —  « Dans le droit, les conclusions d e  la partie 
demanderesse doivent-elles être accueillies eu loutoucn partie?

« Ouï les conclusions des parties ainsi que celles du minis
tère public ; vu les pièces de la procedure;

u Attendu que la mesure cl la situation des biens énoncés 
dans un ancien registre de l'église de Guygoven, versé au dos
sier par extrait en due forme, se trouvent reproduites dans la 
désignation des biens adjugés le 29 mars 1820, par le gouver
nement précédent, au sieur Delbrock, que le procès-verbal 
d’adjudication contient également la mention que les biens ad
jugés au sieur Delbroek proviennent du bénéfice de Notre- 
Dame à Guigoven ; qu’on n'a pas même allégué que ledit béné
fice possédait anciennement d’autres immeubles que ceux 
revendiqués ; que l’identité entre les biens vendus au sieur Del
broek par le gouvernement néerlandais et ceux réclamés par la 
fabrique est ainsi suffisamment prouvée;

« Attendu qu’il résulte d’un arrêté du préfet du ci-dcvant 
département de la Meuse inférieure, en date du 2 mai 1811, 
ainsi que d'un arrêté royal en date du 28 novembre 1820, que 
les biens dont il s’agit étaient chargés de services religieux 
(deux messes par semaine) exonérés dans l’église de Guygoven; 
que la fabrique demanderesse est dès lors fondée à en réclamer 
la restitution en exécution des arrêtés des 7 thermidor an XI et 
28 frimaire an XII; que cette restitution a été, au surplus, or
donnée par les deux gouvernements précédents, ainsi qu’il ré
sulte des arrêtés ci-dessus relatés;

« Attendu que les arrêtés des 7 thermidor an XI et 15 ven
tôse an XIII n’ont pas subordonné la restitution des biens non 
aliénés à un envoi en possession du gouvernement; que l’avis 
du Conseil d’Elat du 25 janvier 1807 n’ayant pas été publié ni 
inséré au Bulletin des Lois, ne peut dès lors exercer aucune 
influence sur la décision de la cause ; que cet avis n'a, au sur
plus, pu faire dépendre les droits de propriété des fabriques de 
l’accomplissement des formalités non prescrites par les arrêtés 
de restitution ; que l’envoi en possession dont il y est fait men
tion n’était qu’une simple mesure d’ordre et de contrôle, exigée 
afin de prévenir des conflits et contestations entre les fabriques 
et l'administration des domaines;

u Attendu qu’il résulte d ailleurs que la fabrique deniande- 
ressea fait,dans le délai déterminé par l’arrêté du 19aoùtî817, 
les démarches nécessaires pour obtenir l'envoi en possession 
des biens dont il s'agit et que cet envoi lui a été réellement 
accordé par arrêté du 25 novembre 1820 ;

« Quant à la prescription trcnlcnairc invoquée par la partie 
défenderesse :

« Attendu que les droits de la fabrique demanderesse à 
la jouissance des biens dont il s'agit ont été reconnus par 
l'arrêté du préfet de la Meuse inférieure en date du 2 mai 
1811, ainsi que par l'arrêté d’envoi en possession du 25 no
vembre 1820...; que cette reconnaissance faite par le gou
vernement possesseur ou débiteur, dont l’administration des 
domaines n’est qu’une émananation, a, aux termes de l’arti
cle 22i8 du Code civil, interrompu la prescription; que c’est 
donc à tort que la partie défenderesse se prévaut de ce moyen ;

c Attendu que, puisqu’il est reconnu que ce gouvernement 
n’est pas en possession des biens dont il s’agit, et que le sieur 
Delbrocck en a acquis la propriété incommulable par l’effet de 
la prescription acquisitivc, l’action de la fabrique demande
resse se réduit à une demande de dommages-intérêts,dont l’ap
préciation appartient au Tribunal ;

K Attendu que quoique la fabrique demanderesse ait été en
voyée en possession dès Tan 1811 par le préfet du département 
de la Meuse inférieure, l'administration des domaines a été 
laissée en paisible possession des immeubles jusqu’au moment 
de la vente consentie au profit du sieur Delbroeck, le 29 mars 
1820, lorsqu’il lui a été notifié de la part de la fabrique une op
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position à la vente, d’où il résulte d'abord que l'administration, 
ayant possédé de bonne foi en vertu d’un titre translatif de 
propriété (la main mise nationale), a fait les fruits siens, con
formément à l’art. 349 du Code civil, jusqu’au jour de la 
vente.

« Attendu, qu’au moment de l’adjudication publique du 29 
mars 1820, le gouvernement Néerlandais n’avait pas encore re
connu les droits de la fabrique; que les biens dont il s'agit, 
ayant été possédés par l'administration des domaines après 
l’arrêté du préfet de 1811, et cédés au domaine extraordinaire 
sans la moindre réclamation de la fabrique, ont été finalement 
portés sur l’état des domaines à vendre; que l'administration 
en procédant à cette vente, le 29 mars 1820, au mépris d’une 
opposition signifiée la veille ou le jour même, à la requête de la 
fabrique, a néanmoins du croire de bonne loi que lesdits biens 
formaient la propriété de l’Etat, d'autant plus qu'ils prove
naient des bénéfices simples, auxquels le gouvernement d aims 
refusait généralement la restitution de ses anciens biens; qu’il 
suit par une conséquence ultérieure que le gouvernement ayant 
agi de bonne foi, ne peut être tenu qu'aulant qu'il s’est trouvé 
enchéri par l'effet de la vente ;

« Attendu que, d'apucs les considéralious qui précèdent, le 
gouvernement des l’ays-Bas ayant vendu, le 29 mars 1820, les 
biens dont il s'agit, serait tenu d’en rembourser le prix avec les 
intérêts à compter du jour de la vente à la fabrique demande
resse ;

« Mais, attendu que la créance duc de ce chef est purement 
personnelle et ne peut, dès lors, tomber en entier à charge du 
gouvernement belge, puisqu’il est de principe qu'un gouverne
ment qui succède en vertu de la conquête ou des traités à un 
autre gouvernement ne peut être considéré comme successeur 
universel ou à titre universel ; que d’après la doctrine des pu
blicistes, le nouveau gouvernement n’est astreint qu’aux dettes 
contractées dans l’intérêt exclusif du pays et aux charges réelles 
qui affectent spécialement les biens appréhendés, à moins tou
tefois qu’il ne soit dérogé à ce principe par les traités interve
nus entre les deux pays ;

« Attendu que, si les traités internationaux de 1859 et 1842 
ne contiennent aucune stipulation à l’égard des créances de la 
nature de celle dont il s’agit, on remarque cependant que d’a
près les principes d’équité et de justice qui ont dominé les 
parties contractantes dont les dispositions de ces traités, sur
tout celui des 18 articles, art. 12, que les dettes contractées en 
commun seraient divisées dans une juste proportion ; que ce 
principe, appliqué dans l’espèce, est d'autant plus juste puisque 
le prix provenant de la vente donL il s'agit est entré dans la 
caisse commune et que les deux fractions de l'ancien gouverne
ment en ont profité à peu près dans une égale proportion;

« Par ces motifs, le Tribunal, sans avoir égard aux moyens 
et exceptions des parties, condamne le gouvernement à payer 
à la fabrique demanderesse la moitié du prix de vente dont il 
s’agit, avec les intérêts à 5 p. c., depuis le 59 mars 1820 à titre 
de dommages-intérêts, le tout avec les intérêts moratoires et les 
dépens.

Sur l’appel interjelé par la fabrique de Guygoven, il 
est intervenu l'arrêt suivant :

A r r ê t . — « Dans le droit, y a-t-il lieu d'émender le juge
ment dont est appel?

ii Attendu qu’en présence des documents fournis à la cause, 
il ne peut exister de doute sur l’ identité des pièces revendi
quées par la fabrique appelante avec celles qui ont été aliénées 
par l’administration du domaine le 29 mars 1820, qu’en effet, 
les mesures, les situations et les dénominations concordent, 
sauf quelques différences insignifiantes, et que le procès-verbal 
du 29 mars énonçait lui-même que les biens aliénés prove
naient du bénéfice de Notre-Dame de Guygoven ;

« Attendu que, par arrêté royal du 23 novembre 1820, le roi 
des Pays-Bas a confirmé définitivement la fabrique de Guygo
ven dans la possession des biens désignés dans les états an
nexés au même arrêté; que ladite fabrique produit, comme y 
étant annexé, un état contenant vingt-trois articles de biens et 
où se trouvent comprises les pièces de terre dont il s'agit à la 
cause; que les actes versés au procès justifient que létal pro
duit parla fabrique se trouve annexé à l’arrêté du 23 novem
bre; qu’il est, en effet, certifié conforme par le secrétaire près le 
département des affaires du culte catholique, et que l’adminis
tration du domaine n'a établi à cet égard aucune preuve con
traire; qu’elle argumente vainement do certaine réserve con
tenue dans lesdits actes de la procédure, où il est mentionné 
que les n°* 1 et 2 de l’état n° 1, et les nos 1, 2, 5 et 4 de l'étal n° 4 
de la fabrique de Guygoven n’ont pas été compris dans l’arrêté 
d'envoi en possession, que cette réserve parle de deux états,

nu> 1 et 4, tandis qu’un seul est produit par la fabrique, ne 
portant aucun numéro, ce qui fait déjà présumer qu’il ne s’en 
trouve aucun autre annexé à l'arrêté d'envoi en possession ; que 
tout annonce que la réserve s’applique à des étals primitive
ment dressés et soumis par la fabrique de Guygoven au gou
vernement, contenant les diverses prétentions de ladite fabri
que et que par suite de l’arrêté d'envoi en possession du 23 
novembre 1820, rejetant plusieurs de ces prétentions, admet
tant les autres, un seul état, comprenant toutes les prétentions 
admises, a été arrêté postérieurement par la fabrique le 5 avril 
1821, et adressé au gouvernement pour être certifié conforme 
comme il l’a été réellement; que vainement encore l’adminis
tration du domaine prétend qu'à l’époque de 1820, il n’entrait 
pas dans l’intention de l’autorité de restituer les biens prove
nant des bénéfices simples; qu’il est indifférent de rechercher 
qu elle a pu être, en général, à celte époque, l'intention du 
gouvernement relativement à ces bénéfices, du moment que, 
dans l’espèce particulière du procès, c’est bien constaté, en fait, 
que les biens litigieux se trouvent compris dans l’arrêté d’en
voi en possession produit par la fabrique et qu’une preuve cer
taine que ledit arrêté a pu comprendre les biens, c’est qu’il en 
comprend d’autres provenant également du bénéfice de l'autel 
de la vierge dans la même église et pour lesquels l’administra
tion du domaine ne peut élever et n'élève aucune difficulté ;

c Attendu que l’art. 2 de l’arrêté royal du 23 novembre dé
clare que les biens portés dans les états de la fabrique, qui 
ont été vendus ou qui ont été cédés à la caisse d'amortissement 
ou à la légion d'honneur, ne peuvent être restitués, celle ex
ception ne peut recevoir application à la cause, qu’il est vrai 
que les biens litigieux ont été vendus le 29 mars 1820 par l’ad
ministration, mais qu’il résulte des arrêtés royaux du 6 décem
bre 1821 et du 2 lévrier 1823, joints à une circulaire du mi
nistre de l’intérieur du 23 février de la même année, qu'on ne 
peut entendre par biens vendus, que ceux qui avaient été alié
nés par le gouvernement français, que d’autre part, la simple 
annotation dans un registre de l’administration et la seule 
énonciation dans l’acte de vente du 29 mars, que les biens dont 
il s’agit avaient été cédés au domaine extraordinaire, ne peu
vent suppléer le litre même de cette cession prétendue, ni suf
fire pour enlever à la fabrique, les droits légitimes que le dé
cret de restitution du 7 thermidor an XI lui avait confiés ; qu’au 
surplus, l’arrêté d’envoi en possession du 23 novembre n’ex
cepte pas généralement les biens cédés au domaine extraordi
naire, lequel était rentré, à cette époque, dans le domaine ordi
naire, mais qu’il n’excepte spécialement que les biens cédés à 
la caisse d’amortissement ou à la légion d’honneur, et que l’ad
ministration n’a rien justifié de spécial à cet égard;

« Attendu que les diverses considérations ci-dessus énoncées 
établissent que les droits de la fabrique ont été reconnus par 
i’arreté d’envoi en possession du 23 novembre 1820 et que 
cette reconnaissance a interrompu la prescription aux termes 
de l’art. 2248 du Code civil; que c’est donc à tort que l’admi
nistration du domaine s’est prévalue de ce moyen;

■■t Attendu que les biens qui font l’objet du procès ayant été 
vendus et acquis définitivement à un tiers, c’est uniquement 
la somme répondant à la valeur de ces biens que la fabrique est 
en droit de réclamer et que l’administration du domaine aura 
suffisamment satisfait à cette réclamation, en restituant le prix 
qu'elle a reçu de la vente opérée le 27 mars.

« Attendu que celle créance à charge de l'administration 
procédant d'une vente d’immeubles situés sur le territoire du 
royaume actuel de Belgique, a, par conséquent, une cause in
hérente au sol ; que l’Etat belge en succédant au gouvernement 
des Pays-Bas sur cette partie du territoire, doit subir toutes 
les charges qui s’y rattachent comme il en recueille tous les 
avantages; qu’il est certain, en effet, que si le prix des dits 
immeubles aliénés par le domaine néerlandais était encore dù, 
le gouvernement belge aurait seul le droit d’en réclamer le 
paiement à l’exclusion de la Hollande (art. 39 du Traité du 3 
novembre 1842) ; que, par une juste réciprocité, l’Etat belge 
doit restituer tout ce prix aux particuliers qui peuvent y pré
tendre, du moment qu'il a négligé de stipuler à la charge du 
gouvernement des Pays-Bas, dans les divers traités qu’il a con
clu avec lui, le paiement entier ou partie d’une dette de celte 
espèce ;

« Attendu que pour porter atteinte aux droits des particu
liers, pour diviser une seule et même créance et forcer les na
tionaux qui en poursuivent le recouvrement à intenter deux 
actions, l’une en Belgique et l’autre en pays étranger, il fau
drait un texte précis, une disposition explicite qui ne se ren
contre dans aucun des actes constituant le droit public des 
Belges, que les traités du 19 avril 1839 et du 3 novembre 1842 
ne peuvent recevoir application à une dette de la nature de
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celle dont il s’agit au procès, et qu’aucune de leurs disposi
tions n'autorise le juge à décharger le domaine belge du paie
ment intégral de la somme réclamée; qu’on ne peut invoquer 
des traités particuliers intervenus chez quelques autres na
tions, traités qui n’ont aucune force obligatoire en Belgique et 
dont les dispositions spéciales pouvaient varier selon les cir
constances et l’intention des parties contractantes;

« Attendu que le droit de conquête en vertu duquel un état 
s’empare d’une portion de territoire sans accepter indistincte
ment toutes les charges qui le grèvent ou y ont pris naissance, 
ne peut pas davantage abriter l'Etat belge contre la réclama
tion de la fabrique puisque ce n’est pas à la conquête que le 
royaume actuel de Belgique doit son existence;

ii Attendu, en ce qui concerne les intérêts, que la vente d’im
meubles n’a eu lieu le 29 mars 1820 qu’au mépris d’un acte 
d’opposition formée par la fabrique de Guygoven ; que cet acte 
a fait cesser l’état de bonne foi dans le chef du domaine, d’où 
il suit que si les biens pouvaient encore être restitués en na
ture, la restitution devrait comprendre avec les biens eux- 
mêmes, tous les fruits perçus à partir de celte époque; que, 
dans ces circonstances, et les immeubles se trouvant définiti
vement acquis à des tiers, la chose et les fruits à restituer sont 
nécessairement remplacés par le prix avec les intérêts;

h Par ces motifs, la Cour ouï M. B e l t j e y s ,  substitut du pro
cureur-général, en scs conclusions conformes, sans avoir égard 
à l’appel incident de la partie intimée, met le jugement dont 
est appel au néant, en ce que le domaine belge a été seulement 
condamné à payer à la fabrique appelante la moitié du prix 
pour lequel les immeubles ont été vendus par l’administration 
domaniale; émondant, condamne l’Etat belge à payer le mon
tant intégral du prix de vente des dits immeubles avec les inté
rêts à dater du 29 mars 1820, à titre de dommages et intérêts ; 
confirme pour le surplus le jugement dont est appel ; con
damne l’Etat belge aux dépens ; ordonne la restitution de l’a
mende etc. » (Plaid. Mil0* B o t t i n  c . D e y ya n d r e  et D e l m a r m o l .)

C O l'R  D ’ APPEL DE L IÈ G E .
V eu xièm e ch a m b re . — I*i<\si.lence de M . G ran d gagn ag c.

DERNIER RESSORT. ----  APPEL. ----- RECEVABILITÉ.

1/a p p e l  est  re c e v a b le  a lo rs  q u e  le  p r e m ie r  ju g e  e n  s ta tu a n t  s u r  
u n  c h e f  de  d e m a n d e  p r in c ip a le  d e  m o in s  d e  2 , 0 0 0  f r a n c s , 

é c a r te ,  q u a n t  à  p r é s e n t , et  en  la  ré se r v a n t ,  u n e  d e m a n d e  ré 

c o n v e n tio n n e lle  d e  3,000 f r a n c s  e t  p l u s . Loi du 23 mars 
1841, art. 22.

( LA COMMUNE d ’ o REYE C. DRISKET. )

Le sieur Drisket entreprit de construire l’église d’O- 
reye à forfait et d’après un devis et un plan arreté. Les 
ouvrages terminés, il a assigné la commune d’Oreye de
vant le Tribunal civil de Liège, en paiement de la somme 
de 790 francs pour travaux faits en sus des ouvrages re
pris au devis et au plan de l’entreprise.

La commune a soutenu que cette demande n'était pas 
recevable, aux termes de l’art. 1793 du Code civil.

Postérieurement à la clôture des débats, la commune 
a fait signifier un procès-verbal constatant des vices de 
construction récemment découverts dans l’église.

Elle a demandé la réouverture. Le Tribunal du consen
tement des parties, rouvrit les débats.

Alors la commune, indépendamment des premières 
conclusions qu’elle avait prises et qu’elle maintenait, 
conclut réconventionnellement contre l’entrepreneur à ce 
qu’il fût condamné à faire les travaux nécessaires pour le 
maintien de l ’église et aux dommages-intérêts, évalués 
sans tout préjudice à 3,000 fr.

De son côté Drisket prétendit que la commune n’était 
ni recevable ni fondée dans sa demande réconvention
nelle, ni dans sa demande d’expertise.

Le Tribunal saisi de cette double demande a accueilli 
la recevabilité de la demande principale, en ordonnant 
une enquête pour la vérifier; il a déclaré la défenderesse 
non-recevable dans sa demande réconvcnlionnelle, en lui 
réservant à cet égard son action, en la séparant de la de
mande principale.

La commune a appelé de ce jugement. Elle a prétendu 
que la demande principale n’était ni recevable, ni fondée 
parce que la construction dont il s’agissait, avait été en

treprise à forfait et que les changements et augmenla- 
tions que l’intimé prétendait avoir fait, n’avaient été ni 
autorisés, ni approuvés légalement, qu’aucune transac
tion n'avait été autorisée à ce sujet par le pouvoir compé
tent; d’où il suivait qu’il serait frustratoire d’ordonner la 
vérification des faits posés par l’entrepreneur, et que la 
commune devait être renvoyée d’ores et déjà de la demande 
de celui-ci ; que la demande réconventionnelle était rece
vable parce qu'elle avait été formée in limine litis, avant 
la clôture des débats définitifs; que cetle demande était 
fondée puisque l’entrepreneur était responsable des vices 
de construction, soit que ces vices provinssent ou non du 
plan qu'il avait fait sien, en se rendant adjudicataire des 
travaux aux conditions stipulées; qu’il était responsable 
des conséquences de son impéritie ; qu'il était établi que 
la construction entreprise présentait une foule de vices 
de construction d’une extrême gravité ; qu’il n’y avait au
cune raison de disjoindre les demandes ; que la demande 
réeouventionncllc lirait sa source de la même entreprise 
et des faits d’exécution qui l ’avaient suivie; qu’en sta
tuant sur la demande principale, soit en l'écartant comme 
non-recevable soit en ordonnant une expertise pour l’in
struire au fond, il y avait lieu de statuer sur la demande 
réconventionnelle ; qu’il était de l’intérêt des parties d’é
pargner la multiplicité des procès; que la demande ré- 
convenlionncllc était justifiée à suffisance de droit par les 
fails avoués et par les rapports dressés par les architectes 
de la province, pièces fournies au procès; que la fin de 
non-recevoir apposée à l’appel ne saurait se soutenir en 
présence des termes de l’art. 22 de la loi du 23 mars 
1841 ; qu’il suffit, en effet, que Tune des deux demandes 
soumises au premier juge excède les limites du dernier 
ressort pour que l'appel du jugement fut recevable ; qu’il 
importait peu que le premier juge eut ordonné la disjonc
tion ; qu’il n’avait pu, par là, changer la compétence fixée 
par les conclusions des parties, lesquelles conclusions 
comprenaient les deux demandes; d ’où il suivait que l’ap
pel était recevable, et que la Cour était valablement sai
sie des deux demandes.

L'intimé Drisket s’est attaché d’abord à démontrer que 
le jugement a quo renfermait deux dispositions distinctes, 
l'une concernant la demande principale, l’autre la de
mande réconvcntionnelle, la demande principale ne s’é
levant qu’à 790 francs, tandis que la demande réconven- 
tionncllc était évaluée par l'appelante à 3,000 francs, que 
les premiers juges ayant renvoyé l’appelante à se pour
voir par aclion séparée, l’avait déclarée non-recevable 
dans sa demande réconvcntionnelle; que la commune, 
par son acte d’appel, s'était bornée à appeler de la déci
sion au principal, sans reproduire sa demande récon- 
ventionnellc ; que d ’ailleurs l’autorisation délivrée par la 
députation permanente élait également restreinte à l’ap
pel du principal ; qu’il résultait de là que la Cour n’était 
saisie que d’une demande de 790 francs, laquelle n’était 
susceptible que d’un degré de juridiction, que par consé
quent l'appel élait non-recevable ilefeclu siunmœ. L’intimé 
a repoussé la fin de non-recevoir par les termes de l’arti
cle 22 de la loi du 28 mars 1841 et par la considération 
qu’il s'agissait pour Tune comme pour l’autre partie de 
vérifier les travaux de construction de l’église et les vices 
de construction signalés.

A la suite de ces débats, la Cour de Liège a rendu, le 
23 février 1830, l’arrêt suivant :

A r r ê t . — « Dans l e  d r o i t ,  y  a - t - i l  l i e u  e n  d é c l a r a n t  l ' a p 
p e l  r e c e v a b l e ,  d e  c o n f i r m e r  l e  j u g e m e n t  o  q u o ?

« Attendu qu’aux termes de l’art. 22 de la loi du 28 mars 
1841, le juge ne peut prononcer qu’en premier ressort tant sur 
la demande principale que sur la demande réconventionnelle 
dans tous les cas où Tune ou l’autre de ces demandes n’est sus
ceptible d'être jugée qu’à charge d’appel; qu’ainsi la loi, pour 
déterminer quand une cause est appelable, n’a pas égard à ce 
qui a été adjugé en première instance, ni à ce qui se trouve 
déféré en degré d’appel, mais au montant total des demandes 
soumises au premier juge ;

h Attendu que, dans l’espèce, la demande réconventionnelle 
écartée par le jugement a  q u o  dépassait 2,000 francs et que,
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dès lors, Tappel est recevable ; qu'au surplus, c cst à tort que 
l'iolimé prétend que cette demande ne peut plus être portée 
devant la Cour à défaut d'appel de ce chef; qu'en effet, par son 
acte du 17 février 1848, la commune avait appelé du jugement 
en termes généraux et donnait en même temps assignation à 
l’intimé pour voir mettre le jugement au néant avec réserve de 
prendre ultérieurement telles autres conclusions qu'au cas il 
appartiendrait, qu’ainsi l'acte d’appel a porlé sur toutes les 
parties du jugement; qu’un plus ample libellé n’était pas stric
tement nécessaire, l'art. 436 du Code de procédure civile ne 
l’exigeant pas, bien qu’il règle les formalités de cette espèce 
d’acte, et l’art. 462 du même Code n'ordonnant la signification 
des griefs contre le jugement que dans la huitaine de la consti
tution d’avoué par l'intimé;

« Attendu que l'autorisation d’appeler, combinée avec les mo
tifs et le dispositif de la demande d’autorisation formée par la 
commune, portait également sur l’ensemble du jugement, sans 
excepter aucun des points jugés ; que ladite commune est donc 
recevable sous tous les rapports à reproduire devant la Cour sa 
demande réconventionnelle;

<‘ Attendu, sur la demande principale, que l'intimé soutient 
que pour exécuter le plan de reconstruction de l’église d'Orcyc, 
pour ne pas détériorer l'édifice cl nuire à sa consolidation, il a 
été obligé d’exécuter les travaux supplémentaires dont il ré
clame le prix; que d'ailleurs ces travaux ont été autorisés par 
le bourgmestre de la commune appelante et pour un prix con
venu ; que la commune appelante n’a pas seulement payé le 
montant intégral du prix d'adjudication, mais que diverses ré
ceptions ont eu lieu sans réclamation ni réserve et sans distinc
tion entre les travaux prévus et les travaux supplémentaires ; 
qu’enfin le bourgmestre avait la surveillance des travaux de 
construction et que, s'il n’était pas muni de pouvoirs suffisants 
pour autoriser les ouvrages supplémentaires, il est du moins 
certain qu’il y a eu de sa part gestion d’affaires et parlant qu’il 
y a lieu de vérifier, ainsi que l’ont ordonné les premiers juges, 
si les travaux supplémentaires ont été réellement exécutés et 
s’ils ont été nécessaires ou utiles ;

« Attendu qu’au moyen de cette seule vérification, la cause 
principale sera complètement instruite et prête à recevoir juge
ment définitif, tandis que la demande réconvcnlionnellc, outre 
qu’elle n’a été formée qu’après de longs retards, est de nature à 
entraîner des évolutions de procédure et à porter la contesta
tion sur divers points qui n’ont pas de rapport avec la cause 
principale; qu’il n’y a donc pas lieu d’y statuer quant à pré
sent ;

« Par ces motifs, la Cour déclare l’appel recevable, confirme 
le jugement a quo. » ( Plaid. M.UM Devvandbë c. H a b a l . )

T R IB U N A L  C IV IL  DE B R U X E L L E S .
P rem ière  ch am b re , — P rés id en ce  de ira. B.eroux.

ACTION POSSESSOIRE. —  BIEN DE LA FE MME.---- MARI. —  DÉFAUT
JONCTION.---- AUTORISATION. —  JUGEMENT INTERLOCUTOIRE.—
FORME ENQUÊTE.

Le mari, ayant qualité pour répondre à une action possessoirc 
dirigée contre sa femme commune en biens (art. 1428 du 
Code civil), est présumé défendre pour celle-ci, s’il ne dé
clare pas qu'il se borne à conclure en nom personnel. Si, 
dans cette hypothèse, le demandeur ne requiert pas défaut 
contre la femme, il est censé s ’être désisté de l’ instance à 
son égard. En supposant que le défaut et jonction soient 
applicables aux procédures devant les justices de paix, il 
n’y  a pas lieu d'en faire usage, lorsque le mari a comparu 
seul dans l'instance pour le possessoirc d'un propre de son 
épouse.

Le mari ne doit pas autoriser sa femme, lorsqu'il défend lui- 
même à une action possessoire relative à un propre de celle- 
ci ; en la représentant conformément à l'art. Ii28 du Code 
civil, il l ’autorise virtuellement.

I n jugement par lequel un juge de paix ordonne une preuve 
peut valablement s'en référer à l'exploit introductif d’ins
tance : il fixe avec assez de précision la matière de l ’enquête 
en admettant les demandeurs à faire la preuve des faits 
énoncés dans leurs conclusions introductives.

En justice de paix, le jugement ordonnant l’enquête ne doit 
pas être signifié aux témoins ; il suffit que le juge leur ex
plique l ’objet de l’interlocutoire.
Les époux A. avaient construit, en 1849, un bâtiment 

qui troubla la possession des époux B . Ceux-ci assigné-' 
i eut au possessoire leurs voisins devant la justice de pa:x

du canton de Wolverthem. Le bâtiment, objet de la con
testation, appartenait à l’épouse A ; son mari répondit 
seul â faction, mais les époux B ne requirent point défaut 
contre la femme A. Le juge de paix ordonna la preuve de 
la possession des conjoints B; cetle preuve fut faite; et 
le juge donna gain de cause aux demandeurs.

Appel par les défendeurs A. Ils attaquaient le juge
ment 1° pour n'avoir pas prononcé défaut et jonction, 
vu le défaut de la défenderesse; 2" pour n’avoir pas pro
cédé après une autorisation préalable de la femme ma
riée; 8° du chef de vice de forme du jugement interlocu
toire. Le Tribunal rejeta ces moyens et confirma au fond.

J u g e m e n t . —  « En ce qui concerne l'appel du jugement du 
23 octobre 1849 :

« Sur le premier grief, tiré de finaccomplissement du 
prescrit de l'art. 133 du Code de procédure civile :

« Attendu que faction dictée par les intimés est une action 
possessoire; que, par conséquent, aux termes de l'art. 1428 du 
Civil civil, l’appelant avait qualité pour répondre à l’action, en 
tant qu’elle était dirigée contre sa femme ;

n Attendu qu'il résulte des qualités du jugement a  q u o  que 
l’appelant a comparu en personne, à l'audience du 23 octobre 
1849, et qu’il a déposé une conclusion par laquelle il a dénié 
les faits servant de base à la demande ;

-i Attendu que l’appelant n'ayant pas déclaré, à cette au
dience, qu’il se bornait à conclure en nom personnel, il faut 
inférer de là que l'appelant a également entendu répondre à 
l'action au nom de sa femme, conformément à fart. 1428 pré
cité ;

« Attendu au surplus que, si de l’ensemble des faits qui se 
sont passés devant le premier juge, il fallait au contraire in
duire que la femme de l’appelant n'a pas été représentée au 
litige, encore l’appelant serait-il sans griefs de ce chef;

n Attendu, en effet, que les intimés n’ont pas requis défaut 
contre la femme de l’appelant, et qu’ils n’ont pris à sa charge 
aucune conclusion ; que, dans cet état de laits, ils sont censés 
s’étre désisté de l’instance à son égard;

n Attendu que ce désistement tacite est valable, puisque la 
loi n’a tracé aucune formalité spéciale pour se désister en jus
tice de paix, et que d'ailleurs il ne peut préjudicier ni à l’ap
pelant ni à sa femme : à l’appelant, puisque le premier juge n’a 
point compris, dans la condamnation aux dépens, les frais de la 
citation donnée à la femme;à celle-ci, puisqu’aucune condam
nation n’a été prononcée contre elle;

« Attendu que de ce qui précède il suit : ou que la femme 
de l’appelant a été régulièrement représentée, ou que l’instance 
introduite à sa charge a été abandonnée; que, dans l’un ou 
l’autre cas, le prescrit de l’art. 133 du Code de procédure civile 
ne devait pas être rempli, en supposant gratuitement qu’il 
doive l’ètre dans les procédures engagées devant les justices de 
paix ;

n Sur le deuxième grief, tiré de ce que l’autorisation de la 
femme mariée est préalable ; qu'ainsi le jugement a  q u o ,  rendu 
avant que cette autorisation eut été donnée, est prématuré;

n Attendu que dans celte double hypothèse ci-dessus posée 
l'autorisation était inutile; qu’en effet, en représentant la 
femme conformément à l’art. 1428 du Code civil, l’appelant 
l’autorisait virtuellement, cl que, s'il faut au contraire admettre 
que les intimés se sont désistés de l’instance à l’égard de la 
femme, la question d'autorisation n'avait plus d’objet;

« Sur le troisième grief, tiré de ce que le jugement a quo 
n'aurait pas fixé avec précision l'objet de la preuve :

n Attendu que le jugement a quo statue u qu’il admet les 
n demandeurs, ici intimés, à faire la preuve des faits énoncés 
u dans leurs conclusions introductives ;

« Attendu que, s il est vrai qu'il eut été plus régulier d’énon
cer dans le dispositif du jugement les faits à prouver, aucune 
loi cependant ne défend aux juges de paix de se référer à un 
acte do procédure que les deux parties connaissent, et ont en 
leur possession ; qu’en présence d’une semblable disposition, il 
est impossible que les parties se trompent sur la preuve respec
tive qu'elles ont à subminislrcr ;

u Attendu que l'appelant objecte en vain qu’une pareille ré
daction ne fait pas connaître aux témoins les faits sur lesquels 
doit porter l’cnquètc, puisqu’aucune loi n’exige que, en justice 
de paix, le jugement ordonnant l’enquête soit signifié aux té
moins ;

« Qu'il suffit, comme cela a eu lieu dans l’espèce, que le 
juge explique et indique aux témoins qui sont produits, 
l’objet de l’interlocutoire;

u Attendu que, si le juge de paix peut, comme il vient d’être
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dit, déterminer par relation les faits à prouver, c’est cette dé
termination seule qui constitue le jugement; que, parlant, il 
est satisfait à l’art. 97 de la Constitution lorsque le dispositif 
qui consacre cette détermination est prononcé en audience pu
blique ;

« Attendu que, dans l’espèce, cette formalité a été accom
plie, comme il conste de la mention : « jugé et prononcé en 
audience publique, à Wolverthem, ledit jour 25 octobre 1849 ; »

« En ce qui concerne l’appel du jugement du 5 décembre 
1849 :

« Attendu que la procédure antérieure à ce jugement devant 
être maintenue, le reproche de prématurité vient a tomber;

« Attendu au fond que, les intimes ontprouvé, d’une part, que 
depuis une année au moins, ils étaient en possession paisible, 
à titre non précaire de la haie et du relief dont il s’agit; 
d'autre part, que le bâtiment portaiit trouble à leur possession 
a été construit dans le courant même de l'année 1849 ;

« Attendu qu’en présence de cette preuve, qui justifie com
plètement la recevabilité et le fondement de l'action des inti
més, il n’y a pas lieu de s’arrêter à la déclaration que fait l’ap
pelant de vouloir se réserver ses moyens au fond ;

« l’arces motifs, le Tribunal met l'appel au néant, ordonne 
que les jugements dont est appel sortiront leur plein et entier 
effet. (Du 9 mars 1850.)

O b s e r v a t i o n s . — Lorsqu’ un defendeur comparait et que 
l'autre fait défaut, le juge de paix donnera-t-il défaut 
contre celui qui n'a pas comparu, et le défaut sera-t-il 
joint au principal, et après une nouvelle assignation, sera- 
t-il statué sur le tout pur un même jugement? La Cour 
de cassation a jugé, le 13 septembre 1809, que les disposi
tions du Code de procédure civile sur les formes prescriles 
par les Tribunaux d’arrondissement, ne sont pas applica
bles aux justices de paix. Les auteurs en ont tiré la consé
quence que le juge de paix ne peut prononcer le défaut 
et jonction, qui est admis par l'art. ISA du Code de pro
cédure civile, pour les Tribunaux de première instance. 
V. ence sens : T h o m i n e D e s m a s u r e s , sur l'art. 19duC. depr. 
civil t. I, p. 52 ; — IIo i t a r d ,  sur l’art. 18 ; — C a r r é , Des 
justices de paix, n° 276-4 ; — R e n a r d , Manuel de procédure, 
p. 11-4.— D'autres auteurs ont admis le défaut et jonction, 
C a r r é - C h a u v e a u , Lois de la procédure, n0> 86 et 9A ; - -  
L e p a g e ,  quest., p. 18, et D u m o u l i n , Htbl. du barreau, 1810, 
(). 94 et 228, l ro partie. Le jugement que nous rappor
tons doute de l'applicabilité de l’art. ISA aux procédures 
en justices de paix ; nous voudrions le voir appliquer, car 
cet art. 153 est une disposition bienveillante qui a pour 
objet de simplifier les procès et de prévenir des décisions 
contraires.

T R IB U N A L C IV IL  DE TO XG R ES.
ITOKliIenoe d e  SI. lln jn iu ek ora .

COMPÉTENCE CIVILE. —  SENTIER. ----  SERVITUDE. —  ÉTENDUE. —
PASSAGE. ----  BARRIÈRES. —  OBSTACLE.

Les Tribunaux sont compétents pour déterminer l'étendue 
d'une servitude de passage, déclarée vicinale par le pouvoir 
administratif.

Les chemins vicinaux ne font pas indistinctement partie du 
domaine municipal.

l'n sentier traversant une propriété particulière et marqué au 
tableau des chemins vicinaux par des lignes ponctuées ne 
constitue qu'une servitude.

Les sentiers ne sont en général destinés qu’au passage des 
piétons.

Les échaticrs et barrières ouvrantes, se trouvant sur les sen
tiers, ne peuvent pas être envisagés comme formant des 
obstacles au passage à pied.

( g r o e n e n  c . l a  c om mu n e  de  NEERHAEREN.)

Les héritiers Groenen, de Ncerhaercn, possèdent, à 
côté de leur ferme, une prairie clôturée depuis un temps 
immémorial par des haies vives, un échalier et des bar
rières ouvrantes (tjuërs).

D'après l’atlas dressé en exécution de la loi sur les che
mins vicinaux, cette prairie est traversée par un sentier 
de servitude marqué par deux lignes ponctuées.

Les propriétaires ayant fermé une des barrières à clef, 
ils furent condamnés par le Tribunal de simple police de

Mechclen à payer une amende d’un franc et à retirer l'ob
stacle par eux posé, sous peine de le voir enlever d'office 
par l’administration communale.

Comme ils restaient en défaut d’obtempérer à ce juge
ment, l’administration communale fit procéder, à deux 
reprises, à la deslruction des barrières se trouvant sur le 
sentier.

De là aclion en dommages-intérêts de la part des pro
priétaires.

31' Perreau a prétendu que la commune n’avait fait 
qu'exécuter le jugement susmentionné et exercer un droit 
que lui conféraient l’art. 650 du Code civil et la loi du 
16 août 1790 (litre XI, art. 5), laquelle charge les autori
tés municipales de veiller à la liberté et à la commodité 
des passages dans les rues et voies publiques, ainsi qu’à 
l’ enlèvement des encombrements. A l'appui de ce sys
tème, il invoquait un arrêt rendu par la Cour de cassa
tion de Belgique, le 16 avril 1849, en cause Sehoonbroodt 
d'Aubel.

31e N o y e n , pour les demandeurs, a répondu que l’exé
cution du jugement consistait dans l’ouverture et non 
dans la suppression des barrières; que le sentier dont il 
s’agit n’étant qu’ une servitude de passage, la commune ne 
pouvait en aggraver la condition, même par mesure de 
police, mais devait en jouir dans les limites de la posses
sion qui était son unique titre (art. 702 du Code civil) ; 
que l'art. 650 n’était pas applicable, puisqu’il ne s’agissait 
pas ici d’une servitude établie par la lui, mais d’une servi
tude établie par le fait de l'homme, et acquise par la pres
cription, distinction essentielle qui parait avoir échappé 
à la Cour de cassation, lorsqu’elle a rendu l’arrêt sus- 
énoncé ; que d’ailleurs l’existence des barrières ouvrantes 
ne s'opposait pas au libre exercice de la servitude par des 
piétons, seule chose que l’autorité locale eût, dans l’es
pèce, le pouvoir d ’assurer, aux ternies de la loi précitée.

J igement. — (i Attendu qu’il est reconnu par la partie défen
deresse que le chemin dont il s'agit au procès ne figure sur 
l’atlas des chemins vicinaux de la commune de Ncerhaercn que 
par une ligne poinlillée et comme simple sentier;

« Attendu que ledit sentier ne constitue qu’une servitude 
légale ou droit de passage, puisqu’il est établi sur une cour et 
une prairie attenant à la maison des demandeurs, et que ceux-ci 
l'ont toujours possédé et compris dans les clôtures générales de 
leur héritage ;

h Que lors de la confection du cadastre de la commune de 
Ncerhaercn, ledit sentier n’a été également envisagé que comme 
servitude, puisqu’il ne ligure pas même sur le plan parcellaire 
qui indique les chemins comme les fonds de toute autre na
ture, situés sous la juridiction de la commune;

« (due la commune défenderesse n’a d'ailleurs pas administré 
la preuve que la propriété du sol sur lequel le sentier est établi 
lui appartient à un litre quelconque; que c'est à tort qu’elle 
prétend que tous les chemins vicinaux fout indistinctement 
partie du domaine municipal; qu’il résulte, au contraire, de 
l'art. 29 de la loi du 10 avril 1841, que la question de propriété 
n’a pas été préjugée ; que la loi suppose même que le sol sur 
lequel les chemins vicinaux sont établis peut former la pro
priété des riverains ;

« Attendu que, d’après la définition donnée par le diction
naire de l’Académie, le Répertoire de Jurisprudence de M e r l i n  
et d’autres vocabulaires, un sentier constitue un chemin étroit 
à travers les champs, les prés, etc. ; que, traduit en langue du 
pays, le même mot est exprimé par celui de roetweg ou voet- 
pad; qu’il résulte de la définition et signification dudit mol, 
rendu dans les deux langues, ainsi que de l'usage général du 
pays, qu’un sentier est par sa nature réservé au passage des 
piétons; que jusqu’à la preuve contraire, on présume d'ailleurs 
toujours la plus grande liberté aux héritages;

h Attendu qu’il suit de ce qui précède que, si la commune 
invoque un droit plus étendu que celui qu’on lui reconnaît, 
c'est à elle à en administrer la preuve ; que puisqu’elle n'a pas 
jusqu à présent prouvé ni olf'erl de prouver que les habitants 
de la commune de N'ecihacren ont acquis, par une possession 
immémoriale ou par tout autre mojcn légal, le droit de passer 
par l’héritage des demandeurs avec charrettes, chevaux, etc., 
la servitude dont il s'agit doit, d'après les considérations ci- 
dessus transcrites, rester restreinte au passage des piétons;

•i Attendu qu’il est reconnu en fait que la cour et la prairie 
traversées par le sentier ont été, de tout temps, clôturées au
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moyen de deux grandes barrières dites gaërs, et qu'à côté de 
Tune de ces barrières se trouvait un échalier et à côté de l’au
tre une petite barrière mobile ou s’ouvrant à volonté;

•< Attendu qu’il n’a pas été soutenu de la part de la commune 
défenderesse que la petite barrière s’ouvrant à volonté et l'écha- 
lier forment des obstacles au passage à pied ; qu’il est d’ailleurs 
évident que la construction de celte petite barrière et de l'é- 
chalier ne peuvent point gêner la libre circulation des piétons, 
qui conservent par là les moyens de traverser en tout temps 
l'héritage assujetti au passage;

« Attendu que la commune ne peut exiger l’ouverture ou la 
suppression des grandes barrières construites pour l’usage per
sonnel des demandeurs, puisqu’elle n’a pas prouvé que son 
droit s’étend au passage avec charrettes, chevaux, brou et tes, etc., 
et que ce serait à tort qu’elle invoquerait quelques faits de to
lérance produits du bon voisinage, qui ne peuvent servir de 
base à un droit ;

« Attendu que, si l’administration communale de Neerhacren 
a agi dans le cercle de ses attributions, en cassant, le 18 mai 1819, 
les cadenas ou serrure d’une barrière de la partie demanderesse, 
en exécution d'un jugement du Tribunal de simple police du 
canton de Mechelen, par lequel il lui avait été enjoint d’enlever 
l’obstacle posé par la veuve Groenen à la libre circulation du 
chemin, au moyen d'une barrière fermée, ladite administra
tion n’a pas eu le droit de détruire ledit jour d'autres barrières 
que celles qui empêchaient le passage à pied, ni de scier et de 
détruire, le 11 juillet suivant, les barrières construites par la 
partie demanderesse après l’exécution dudit jugement, lorsque 
le passage des piétons, au moyen de l’échalier et de la petite 
barrière, était libre;

ii Attendu qu’il suit de ce qui précède que la commune défen
deresse est tenue de réparer, conformément aux articles 1382 
et 1583 du Code civil, le préjudice causé aux demandeurs par 
des voies de fait commises illégalement et hors le cercle de scs 
attributions;

ii Attendu que, si le tracé du sentier a été définitivement arrêté 
par la députation provinciale, en exécution de l’art. 9 de la loi 
du 10 avril 1811, et que l’autorité judiciaire est sous ce rapport 
incompétente pour modifier la décision administrative, le Tri
bunal est cependant, aux termes des art. 10 et 11 de ladite loi 
et de l’art. 92 de la Constitution, compétent pour déterminer 
l’étendue de la servitude établie sur l’héritage des demandeurs, 
et pour statuer en même temps sur la demande des dommages- 
intérêts réclamés en réparation d’un préjudice causé, puisque 
ces questions se rapportent aux droits de propriété ou à des 
contestations civiles qui sont du ressort exclusif des Tribu
naux :

« Par ces motifs, le Tribunal condamne la commune dé
fenderesse à payer aux demandeurs la somme de cent francs, 
à laquelle il fixe ex œquo et bono les dommages-intérêts causés 
par les faits ci-dessus énoncés; la condamne également aux in
térêts moratoires et aux dépens. (Du 30 avril 1880.)

-------------------
T R IB U N A L  C IVIL  DE CO U R TR AI.
P résid en ce  de M. De W j lg c .

EMPIIYTÉOSE. ----  DROIT DE RÉTENTION. —  EXPERTISE. ----- FRAIS.

Celui qui construit un édifice sur un terrain qu’il occupe, à 
titre d’arrcnlcment, pour un temps et une somme détermi
nés, avec faculté pour le propriétaire du fonds de conserver, 
à l’expiration du terme convenu, cet édifice, moyennant 
d’en payer la valeur, à dire d’experts, n ’est pas tenu de 
l’abandonner avant le paiement du prix.

Les frais de l’expertise sont considérés, dans ce cas, comme 
frais d ’acquisition, et tombent à charge du propriétaire du 
fonds.

( COMMUNE DE WAEREGEM C. IIAGHEBAERT. )

Par acte passé devant le notaire Stomie, en date du 22 
août 1848. il intervint entre la commune de Waeregem et 
Bernard Hnghebaert, une convention par laquelle celui- 
ci prit en bail emphytéotique, pour le terme de 30 ans, 
trois ares de terrain qui appartenaient à ladite com
mune.

Bernard Ilaghebaert s'engagea à y construire une mai
son communale. 11 fut aussi stipule qu’à l'expiration du 
bail, la commune aurait la faculté d’accepter, surestima
tion à faire par experts, les constructions élevées sur ce 
terrain.

Le bail convenu entre parties étant expiré, la commune 
de Waeregem, dûment autorisée, réitéra, en tant que de

besoin, par exploit du SO octobre 1849, la déclaration 
qu’elle entendait accepter, aux termes des stipulations 
susmentionnées, les constructions dont il s’agit, et elle fit 
assigner le nommé François Haghehaert, boutiquier à 
AVaeregem, comme étant aux droits et obligations de son 
père, devant le Tribunal de Courtrai, aux (ins de voir dé
clarer que tout droit d'occupation était venu à cesser, et 
en conséquence d'être condamné à abandonner l’édifice.

La Commune, demanderesse en cause, offrit de bonifier 
la valeur de ces constructions, conformément au contrat 
d'emphytéose.

Par écrit du G décembre 1849, le défendeur conclut à 
ce qu’il plaise au Tribunal lui donner acte qu'il n’enten
dait pas s’opposer au droit de reprise de la commune, aux 
termes du contrat du 22 août 1848, tout en soutenant 
qu’il avait le droit de retenir le terrain loué et les con
structions y élevées jusqu’au parfait paiement de la va
leur dudit édifice.

J u g e m e n t . —  u En ce qui touche le droit de rétention invo
qué par le défendeur ;

ii Attendu qu’en thèse générale celui qui doit remettre un 
corps certain pour lequel, sur lequel, ou à raison duquel il lui 
est dù une chose actuellement exigible, a le droit de le retenir 
quasi jure pignoris, jusqu’au paiement de ce qui lui est dù ;

i: Que c’est là un principe de justice que le législateur, tant 
ancien que moderne, a consacré formellement, chaque fois que 
l'occasion s’en est offerte ; qu’ainsi, en matière de vente, le ven
deur a le droit de retenir la chose vendue jusqu’au paiement 
du prix (art. 1G12 du Code civil); u Nam venditor, pignoris 
loco, quod vendidit, retinct, quoad emptor satisfaccat ( Pand., 
lib. 21, lit. I  Lex 31, § 8.) » Et dans les Inslilutes, lib. 2, 
lit. I, § 41. « Venditœ vero res et traditœ, non aliter emptori 
acquiruntur, quant si is venditori pretium solverit, vel alio 
modo ei satisfecerit ; relut expromissore, aut pignore dato. 
Quod quamquam cavetur ex lege duodecim tabularum ; tamen 
recte dicitur et jure genlium, id est, jure naturali, id 
e/fici » ;

K Attendu qu’en vertu du même principe, le dépositaire peut 
retenir le dépôt jusqu’à l’entier paiement de ce qui lui est dû, 
à raison du dépôt (art. 1948 du Gode civil.) ;

« Qu’ainsi le cohéritier, qui fait rapport à la succession d’un 
immeuble en nature, peut en retenir la possession jusqu’au 
remboursement effectif des sommes qui lui sont dues pour 
impenses ou améliorations (art. 867 du Code civil.) ;

« Qu’ainsi le vendeur, qui use du pacte de rachat, ne peut 
entrer en possession du bien, qu’après avoir remboursé non- 
seulement le prix de vente, mais encore les frais et loyaux coûts 
de la vente, les réparations nécessaires et celles qui ont aug
menté la valeur du fonds (art. 1G73 du Code civil.) ;

ii Attendu encore qu’en vertu de l’art. 848 du Code civil, les 
fruits produits par le sol n’appartiennent au propriétaire qu’à 
la charge de rembourser les frais des labours, travaux et se
mences faits par des tiers, et que par une conséquence logique 
le propriétaire du sol ne peut s’en emparer qu’après les avoir 
acquis en payant;

« Qu’il doit en être de même, dans le cas de l'art. 888, des 
constructions et plantations faites par un tiers sur le fonds 
d’autrui, lorsque le propriétaire du fonds opte pour la conser
vation des constructions ou plantations, puisque, au point de 
vue dont il s'agit ici, on ne saurait imaginer aucune différence 
entre des produits plantés et des produits semés;

« Attendu que la loi du 10 janvier 1824, sur le droit de su
perficie, a consacré le même principe en faveur du proprié
taire des constructions, qui a le droit de les retenir jusqu’à ce 
que le propriétaire du fonds lui en ail remboursé la valeur ;

« Attendu enfin qu’indépendammenl d’autres cas, où le droit 
de rétention est consacré par la loi ou la jurisprudence, l’on 
accorde aux avoués le droit de retenir les pièces du procès jus
qu’au paiement de leurs honoraires;

u Attendu que toutes ces dispositions éparses ne sont que 
des applications d’un principe nécessaire, immuable, qui a sa 
source dans la raison;

« Attendu que de tous les cas énumérés ci-dessus et prévus 
par des lois antérieures à 1824, celui qui a le plus d’analogie 
avec l’espèce, c’est le cas de vente, puisque la commune de 
AVaeregem, en déclarant, aux termes de la convention de 1818, 
qu’elle accepte le bâtiment en question au prix à déterminer 
par experts, se constitue réellement acquéreur et se met dans 
la position d’un acheteur vis-à-vis de son vendeur, dans ce sens 
au moins que Haghebaert, possesseur et propriétaire de l'édi
fice, ne peut cire tenu de le livrer avant le paiement du prix ;
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« Que si, rejetant l’analogie tirée de la vente, on voulait 
avoir recours à l'application de l’art, 333 du Code civil, il fau
drait encore, d’après ce qui a etc dit plus haut, admettre le 
droit de rétention au profit du défendeur;

« En ce qui touche les frais de l’expertise :
« Attendu que l'expertise est la conséquence du fait de la 

demanderesse qui a déclaré vouloir acquérir, au prix à fixer 
par experts, le bâtiment en question; que d’ailleurs il est juste 
que la demanderesse paie les frais de son acquisition;

>< Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Vax Cltsew, Procu
reur du roi, en son avis conforme, donne acte au défendeur de 
ce qu'il déclare ne pas s'opposer à l’exercice du droit de re
prise par la commune de AYacrcgcni, dit pour droit que le dé
fendeur n’est pas tenu d’abandonner le bâtiment en question 
avant le paiement du prix, etc., etc. » (29 décembre 1819. •— 
Plaid. Mil" Descamts c. Debbaudt.)

O b s e r v a t i o n s . — I.c principe fondamental de droit, invo
que par le jugement de Courtrai, est formulé en ces ter
mes par M i i i i l e n d r u c i i  ; (Doctrina Pandevlarum, § 130, 
p. 126-127, éd. de 1838.)

'■ lletentio his continctur præceplis : prinnlm ut in pos- 
sessionc vel detcnlione simus ejus rei quaui adversarius 
sibi a nobis exhiberi aulreslitui petit; deindè ut talissit 
possessio, quam juslà ex causà quæsiverimus nobis; de- 
nique ut id quod per rclcnlionein nobis vclimus servare, 
cl verè debealur nobis, et liquido de eo eonstiterit, et 
connexum sit ému eo quod a nobis petitur. Quod si in 
unum hoc concurrant, retenlio loeiim habet, liect nullo 
legis decrcto speciatim sit præscripta. »

----------------------------— — a - .„ i r > ® . - —  i-----------------------------------------

JURIDICTION CRIMINELLE.
----- ----------------

U A IT E -C O U R  DES P A Y S-B A S.
l» r c s ld cn ce  de SI. Opdcnhofr.

VOL.  —  HOMMES DE SERVICE. —  SOCIÉTÉ. —  AGENTS. —  SALAIRE.

Le mot soustraction, de l’art. 379 du Code pénal, n ’implique 
pas nécessairement l'idée que l'objet du délit devrait se 
trouver, au moment de la perpétration, entre les mains d’un 
autre que le délinquant.

Le détournement, opéré par un commissionnaire salarié, de 
sommes à lui remises par son maître, constitue le vol prévu 
par l’art. 386, n° 3, du Code pénal.

Les agents d'une Société qui reçoivent, moyennant salaire 
fixe, les cotisations des membres, sont des hommes de ser
vice à gages.

Ils se rendent donc coupables de vol domestique s’ils détour
nent, à leur profit, l’argent qu'ils ont reçu pour la Société.

( ï ïORISSE ET GEENEMANS C. LE MINISTÈRE PUBLIC.)

La Cour provinciale de la Hollande-Méridionale avait 
condamné, le 8 avril 1849, à 8 années de réclusion, les 
nommés Morisse et Geenemans, de Rotterdam, du chef 
de vol, prévu par l’art. 386, n” 3 du Code penal.

Pourvoi en cassation.
Les faits qui ont motivé cette décision ainsi que les 

moyens de cassation présentés au nom des condamnés 
sont suffisamment indiques dans l’arrêt de la haute Cour.

Arrêt. — « La haute Cour, ouï M. l’avocat-général De Ketii, 
dans scs conclusions tendantes au rejet du pourvoi;

u Attendu que l’on fait valoir, comme unique moyen de 
cassation, une fausse application des art. 379 et 386, nu 3, du 
Code pénal, moyen fondé sur ce que l’arrêt attaqué aurait, à 
tort, qualifié de vol les faits qu’il déclare établis au procès, et 
qu'en tous les cas ils seraient à tort qualifiés de vol perpétré 
par des hommes de service ;

u Attendu que l’arrêt du 3 avril 1849, constate que durant 
les années 1847 et 1848, les demandeurs étaient commission
naires, moyennant un salaire fixe, au service d’une Société, 
Tôt nui van l’algemeen, établie à La Haye ; qu’à celte époque 
ils ont faussement dénoncé à la Direction, comme n’ayant pas 
payé leurs cotisations, des membres qui néanmoins les avaient 
acquittées; qu'en même temps ils se sont approprié l’argent 
par eux recueilli et l’ont aussi soustrait frauduleusement à la 
Société; qu’après avoir fait envisager ces mêmes membres 
comme démissionnaires, à défaut de paiement, et rayés du 
tableau de la Société, il n’ont pas moins continué à recevoir

leurs cotisations hebdomadaires et à se les approprier, au dé
triment de la Direction, à laquelle ils étaient tenus d’en faire 
la remise, en vertu de leurs instructions; qu’en retenant ces 
fonds ils ont eu, de leur propre aveu, l’intention de les verser 
dans la caisse d’une autre Société établie dans l'intervalle à 
Rotterdam, portant la même devise que la Société de La Haye ; 
qu’ ils ont commis les actes qui leur sont reprochés, afin de 
nuire à la Société de La Haye; qu’ils étaient les agents salariés 
des deux Sociétés, constituées dans le môme but, et qu’ils 
avaient voulu s’avantager eux-mèmes par ces manœuvres frau
duleuses;

Attendu qu’on soutient pour les demandeurs en cause 
que dans l'ensemble de ces faits ne se rencontre pas le carac
tère distinctif du vol, qu’il n’y à point là la soustraction que 
fart. 379 du Code pénal a voulu atteindre ; que, s’ils n’ont pas 
effectué immédiatement la remise des fonds par eux perçus, ils 
n'avaient pas eu Tintcnlion toutefois de les garder pour eux, 
mais bien de les verser dans la caisse d’une Société semblable 
à Rotterdam, après que les membres dont ils avaient reçu ces 
fonds, en seraient devenus les associés; que d'autre part l’ar
gent avait été remis au jugc-cuinmissaire, à sa première de
mande ; que, dès lors, ils s’étaient peut-être exposés à une 
action civile, mais qu'ils ne pouvaient être considérés comme 
coupables de vol ;

« Attendu, à cet égard, que ce n’est pas seulement l’enlève
ment et le déplacement matériel du bien d’autrui qui con
stitue la soustraction dans le sens de la loi, mais que cette 
soustraction peut consister dans Tunique fait de garder et de 
s’approprier, au détriment du propriétaire, une chose que, 
dans le principe, on a légitimement reçue; que celle inter
prétation de la loi se trouve confirmée par le rapprochement 
de l’art. 379 du Code pénal avec l’art. 169, qui prévoit les 
soustractions commises par des dépositaires publics, et avec 
l’art. 386, n° 4, qui s'applique au vol commis par les auber
gistes et les maîtres d’hôtel, à l’égard d’objets qui leur ont été 
confiés;

Attendu que dès le moment où les demandeurs ont mani
festé par des actes extérieurs la volonté d’enlever aux proprié
taires l’argent reçu, ils se sont rendus coupables de soustrac
tion ; qu’en effet ils n'avaient aucun droit de disposer de cet 
argent et qu’il importe peu qu’ils aient voulu remployer à 
leur profit personnel ou l’aient destiné à un tiers; qu'enlin, la 
soustraction par eux commise n'a perdu aucun de ses caractères 
par la restitution ultérieure des sommes volées ;

« Attendu que subsidiairement ou soutient pour les de
mandeurs que, si le fait dont ils se sont rendus coupables 
constitue un vol, c’est à tort néanmoins que le juge y a vu 
la circonstance aggravante, prévue par l’art. 586, n° 3, du 
Code pénal; qu'ils ne demeuraient pas dans la maison des 
Directeurs de la Société, qu’ils habitaient même une autre 
ville; qu’ils étaient seulement des intermédiaires entre les 
Directeurs de l’association et les membres associés, que dans 
ces circonstances ils ne peuvent être qualifiés d'hommes de 
service; que d'autre part aussi ce n’est pas au préjudice de la 
direction, mais seulement de quelques membres, que le détour
nement a eu lieu ;

« Attendu que par hommes de service à gages la loi dé
signe tous ceux qui, moyennant salaire, servent le maître, 
non-seulement dans sa maison, mais aussi à l’extérieur; que, 
par conséquent, les messagers, commissionnaires ou agents, 
au service d’une société, lesquels se chargent, au prix d'un 
salaire convenu d’avance, de la recette des cotisations des 
membres qui en font partie, sont compris sous la dénomina
tion if hommes de service à gages, pour les actes qu’ils posent 
en leur dite qualité ;

<i Attendu qu'il est établi que les demandeurs en cassation 
étaient au service, non des Directeurs de l’association, mais 
bien de l’association elle-même, que préjudice a été porté à 
l’association par le détournement de l’argent payé pour elle à 
scs agents; que le juge s’est donc conformé à la loi en décla
rant les demandeurs coupables de vol commis envers leur 
maître, dont ils étaient les hommes de service à gages;

u Par ces motifs, rejette le pourvoi, etc. » ( 2 octo
bre 1849.)

O b s e r v a t i o n s . —  V .  B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , t . V ,  p .  1 0 9 .  

P U BLICATIO N S N A T IO N A L E S.
H ist o ir r  d’Anviihs (G csch ied en is  van  A n tw e rp e n ), par

JII.U. F. II. M e r te n s  et C. L. T o r f s . É c la ir c is s em en t sut*
tes  C oatutnes  pur .11. M ertens.

M M . Mertens e t  Torfs poursuivent, avec une p e r s é v é 
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rance qu’encouragent à la fois le public et le gouverne- | 
nient, la publication de leur belle histoire de la ville 
d’Anvers, écrite en langue flamande. Ce vaste travail en 
est arrivé au sixième volume et les savants auteurs, après 
avoir remonté jusqu'aux origines de leur célèbre cité et 
parcouru toutes les périodes de ses annales, s'occupent 
en ce moment de l’époque de Marie-Thérèse : l’ouvrage 
sera donc bientôt terminé ; et les six ou sept volumes qui 
auront été publiés formeront non seulement un précieux 
monument d'histoire, mais encore une œuvre remarqua
ble de littérature flamande, l'ouvrage étant écrit avec un 
soin minutieux.

Les auteurs de la Geschiedenis van Anhrerpen ne se 
sont pas bornés aux faits historiques qui intéressent la 
ville d ’Anvers, ils ont marqué ses progrès, tracé sa topo
graphie, décrit son organisation municipale et judiciaire : 
et déjà, dans un travail reproduit par la B e l g i q u e  J u d i 
c i a i r e  (1), nous avons eu occasion de faire fruit de nom
breux renseignements répandus dans l’ouvrage touchant 
les Coutumes d’Anvers. — Nous voulons aujourd'hui parler 
d’un travail spécial sur ces Coutumes que M. M e r t e n s  a 
placé comme annexe à la suite du cinquième volume de 
son histoire ; ce travail offre des renseignements neufs et 
curieux et il mérite, au point de vue de l’histoire du 
droit coutumier en Belgique, une mention particu
lière (2).

Pour compléter d ’utiles renseignements qu’il avait déjà 
donnés sur les Chartes, Droits et Coutumes d’Anvers, 
dans divers endroits de son ouvrage, M. Mertens a cru 
devoir exposer, dans un mémoire spécial, l ’histoire des 
longs travaux qui curent pour objet la rédaction des 
Coutumes locales de cette ville ; il a eu recours aux ma
nuscrits et documents officiels qui reposent aux archives 
municipales, et il a recueilli des faits fort intéressants et 
plus complets que ceux que nous possédions jusqu'à ce 
jour.

On sait, et M. Defacqz nous Ta rappelé à la page IBS de 
son ouvrage, qu’il j' a quatre collections connues des Cou
tumes : les anliquissimœ de 1545, les untiquœ de 1571, les 
impressce de 1582 et les compilâtes de 1608 (3). M. Mertens 
a remonté plus haut; il signale un recueil qui date du 
XIVe siècle et qui est conservé aux archives d’Anvers 
sous le nom de Coerboeck metten doppen (4). L’examen de 
ce document à donné à l ’auteur la certitude qu’il y a eu 
un autre recueil ancien qui a été désigné sous le nom 
de Gulden Boeck; mais il n’en reste pas de traces dans les 
archives, et les annotateurs des recueils postérieurs n’en 
parlent jamais : M. Mertens pense que ce recueil a dû être 
le résultat des travaux faits en exécution de l’ordonnance 
de Charles-Quint de 1531 qui prescrivait la rédaction 
des coutumes : la bibliothèque royale (MS. 15,375) en 
conserve cependant une copie faite au commencement du 
XVIIe siècle, en 156 articles, sous le titre Sluluglen der 
stadt Anhrerpen geuacmt het Guide Boeek.— Ce n’est dont 
qu’en troisième ordre que vient le recueil de 1545 (Anliquis
simœ Consueludines) que les auteurs ont considéré comme 
le premier de tous et qui n’a jamais eu force et vigueur.

M. Mertens entre, au sujet des trois autres collections 
(1571-1582-1608) dans des détails fort intéressants, aux
quels il faut joindre ceux que donne l’auteur aux pages 
159 à 164 du 5° volume, sur la Coutume imprimée pour 
la première fois en 1582 chez Christophe Plantin. M. Mer
tens rappelle le nom des deux avocats, Charles Fabri et 
Philippe Malery, qui furent chargés par le magistrat de 
revoir et de mettre en ordre les coutumes et usages de 
la ville ; le travail de ces jurisconsultes, révisé par une

(1 )  V. B e lg . J o d . ,  l . VI, n° 04, Conclusions, Commune de Berlaer 
contre Cornelis.

(2) Il est intitulé : Nader bezigt over de oude verzamelingen en 
uitgaven onzer Costumai.

(3) C’est p a r  t r r e u r  lypographiqtie que, à la page 1070 du vol. VI 
de ta B e l g . J udic .. ccs dates sont indiquées par les chiffres 1545, 1582, 
1591, 1008. — Nous aimons à rectifier celte erreur qui consiste à 
avoir mis 1591 au lieu de 1571.

(4) V. le texte de cette charte ou loi et l’origine de cette qualifica
tion au volume II, annexe, p. 447 à 501.

commission plus nombreuse, fut approuvé par le Conseil 
de la ville et ensuite livré à l’impression : nous trouvons 
dans une noie de la page 513, l’indication des diverses 
éditions de celle Coutume réimprimées en divers temps 
à Amsterdam, à Cologne et à Anvers, et M. Mertens con
firme l’opinion de ceux qui, comme nous, pensent que, 
malgré les oppositions que nous avons rappelées et dont 
notre auteur cite les monuments, c’est la Coutume im
primée qui a conservé l'autorité juridique : « W el nu, 
in vveênvil van dit verbod, werden tôt de laetsle tyden 
loe de qedrukte Coslumen in regte acngehaeld, en eïders 
steeds herdrukt. »

Après avoir parlé du sixième et dernier recueil des 
Coutumes, de celui appelé Gecompileerde Coslumen et qui 
est resté manuscrit, M. Mertens nous apprend que, en 
vertu de l'édit perpétuel de 1611, une nouvelle commis
sion fut instituée à Anvers pour opérer la révision des re
gistres de la ville et en extraire ce qui pourrait utilement 
être décrété en Coutume; mais cette tentative n’eut au
cun résultat, et celle fois encore les efforts si souvent 
renouvelés pour ériger un corps de droit coutumier o f
ficiel, échouèrent devant des difficultés de diverse na
ture.

Ces difficultés, M. Mertens en donne le résumé. Il peut 
paraître singulier, observe-l-il, qu’une rédaction officielle 
reconnue nécessaire et ordonnée par toutes les autorités, 
n'ait pas pu être décrétée. Cela a tenu d'abord à une sorte 
de respect exagéré pour les vieilles coutumes, pour les 
traditions locales, qui repoussait les innovations, et l'on 
peut en voir un exemple dans un mémoire dont notre 
savant auteur donne un extrait et qu’un certain Van 
Uuffcl adressa en 1610 au collège des échevins, sous le 
titre de : Redenen tôt handhoudinge van de Costume dezer 
stadt, tegen aile nieuwigheden.—  Cela tient aussi à des dis
sentiments qui subsistèrent durant tout ce temps au su
jet de la juridiction ecclésiastique, dissentiments dont 
nous trouvons également un notable exemple cité dans 
le travail que nous examinons.

La notice de M. Mertens se termine par des renseigne
ments fort curieux sur la Coutume de la seigneurie de 
K iel; nous trouvons le texte de cette Coutume reproduit 
à la suite de la notice (p. 517-534) ; la circonscription et 
la juridiction de celte seigneurie offre un exemple de la 
confusion qui existait à cette époque dans l’organisation 
administrative et judiciaire, et le lecteur lira avec intérêt 
le vieux et respectable monument des franchises de nos 
pères.

Nous félicitons l’honorable M. Mertens du soin qu’il a 
mis à recueillir et à assembler ces notions nombreuses et 
importantes sur les Coutumes de sa ville natale. 11 sait 
que l'histoire de la Coutume se lie étroitement à l’histoire 
politique d'une cité, que la loi municipale, la Charte, la 
Coutume, marquent le degré de liberté des habitants, éta
blissent leurs garanties, maintiennent leurs franchises.— 
Coutume, droit, liberté sont presque toujours synonymes, dit 
un brillant et ingénieux écrivain : et pour faire appré
cier l’importance de la Coutume, pour juger de l ’état 
social de la population qu’elle régissait, il suffit de rap
peler que de toutes parts la Coutume est considérée 
comme la souveraine formule des droits acquis, reconnus 
et consacrés, ce que St. Louis reconnaissait en accueil
lant dans ses lois la maxime : « Coutume passe droit (6) : » 
ce qui consacrait noire jurisprudence en décidant que 
« le prince ne peut autoriser personne à disposer contre 
la Coutume (7). » G. F.

(5) « On peut remarquer que dans les temps anciens les mots li- 
« berté, Coutume, droit, sont presque synonimes. » Df. Montlosier, 
de la puissance ecclésiastique en France, p. 78.

(6) Etablissements, liv. 2, ch. 2.
(7) Arrêt  8G, v o l .  II, d e  D u l a u r t .

IMPRIMERIE DE J. II. CRIARD, RUE NEUVE, 5 1 ,  FAtBOLRG DE NA111R.
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SCIENCE 1)17 DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

JURIDICTION CIVILE ET COMERCIALE.

COUR DE CASSATION I)E BELGIQUE.
P ri'N ldencc «le 91. «le Cierlaehe.

FAILLITE. ----  RECOUVREMENTS. ----- VESTE D’ iMMEUBLES.-----l ’ IUX.
----- INTÉRÊT. ----- SYNDIC. —  DÉPENS. —  CONDAMNATION PER
SONNELLE.

Le syndic définitif, caissier de l'union, n'a pas le droit de 
recevoir le prix des immeubles du failli, grevés d'hypo
thèques. Ce droit n'appartient qu'aux créanciers hypothé
caires. Par suite le paiement dudit prix entre les mains du 
syndic est tint et inopérant.

Le syndic ne représente la niasse des créanciers que dans les 
affaires où il y  a entre ceux-ci unité d'intérêts. Il cesse de 
représenter les créanciers qui ont des intérêts opposés à la 
masse.

Est souveraine la décision par laquelle on décide qu'un créan
cier hypothécaire qui a par son fait mis les adjudicataires 
des immeubles hypothéqués dans l'impossibilité de jouir 
desdits immeubles ne peut exiger les intérêts du prix 
d’achat.

Le paiement fait au syndic par l'acquéreur des immeubles du 
failli, étant nul, ne fait pas cesser te cours des intérêts du 
prix d'acquisition.

L'application de l'art. 132 du Code de procédure est purement 
facultative.

( c a i s s e  HYPOTHÉCAIRE C. Y I N K X ,  R E Ï S  ET LE SYNDIC GAILL IET . )

Nous avons publié dans le VIIe volume de la B e l g i q u e  
J u d i c i a i r e ,  p, 657, l’arrêt rendu par la troisième Chambre 
de la Cour d’appel de Bruxelles dans la faillite Gaillict. 
La caisse hypothécaire s’est pourvue en cassation contre 
trois des dispositions seulement de eet arrêt. Nous nous 
bornons à analyser ici les moyens du pourvoi, sans entrer 
de nouveau dans les détails de l’affaire.

Premier moyen. — Fausse application et violation des 
art. 527 et 528 du Code de commerce, des art. 1239,
1988, 2166, 2186 du Code civil ; 759, 771, 772 cl 773 du 
Code de procédure, et de l’art. 8 du contrat île vente 
dont s’agit au procès combiné avec l’art. 1134 du Code 
civil.

Ce moyen a pour but d’établir que le syndic n’avait 
pas qualité pour recevoir le prix des immeubles vendus 
de la faillite et qu’en conséquence le paiement fait entre 
ses mains était de nulle valeur. La Cour d’appel s’esl 
fondée sur l'art. 527 du Code de commerce pour valider 
ce paiement; mais il n’y est question que des recouvre
ments ordinaires que la loi permet au syndic de faire. 
Les art. 2166 et 2186 du Code civil,ont établi, en faveur 
du créancier hypothécaire, un droit de suite sur le prix 
de l ’immeuble qui forme le gage spécial de la créance. 
Nul autre que le créancier n'a le droit de donner main
levée de l’hypothèque, mil autre ne peut donc recevoir 
le prix et donner quittance. C’est donc un recouvrement 
interdit au syndic.

Les défendeurs ont soutenu que le tout est spécial 
en matière de faillite. Le syndic vend à l ’exclusion des 
créanciers hypothécaires, si ceux-ci n’ont pas formé d’ac
tion en expropriation avant le syndicat définitif. Il fait 
toute espèce de recouvrement, et si un ordre s’ouvre 
pour la distribution du prix des immeubles, les borde
reaux sont délivrés sur sa caisse, car lui seul est capa

ble de faire les déductions des sommes déjà perçues par 
les créanciers hypothécaires dans la masse mobilière, 
conformément à l ’art. 541 du Code de commerce. 
V. P a r d e s s u s ,  Droit commercial, n”  1265, 1266, 1267. Le 
syndic a tout à la fois mandai de vendre et mandat de 
liquider.

Deuxième moyen. —  Violation des art. 1652, 2168, 
2176 et 2186 du Code civ il; 689, 767 et 770 du Code de 
procédure civile.

L’arrêt attaqué décide que les adjudicataires des mai
sons vendues ne doivent pas l’intérêt du prix d ’achat, 
bien qu’ils n’aient pas cessé de jouir des immeubles. Une 
pareille décision viole ouvertement les dispositions pré
citées. L’art. 1652, § 2 ,renferme un principe élémentaire 
en droit civil; l ’acheteur doit l’ intérêt du prix jusqu’au 
paiement du capital si la chose vendue et livrée produit 
des fruits. V. L. 13 Cod. lit. 4, lib. 49; P o t h i e r , Vente, 
n° 283; M e r l i n ,  Vente, § 3, n" 2 ; D u v e r g i e r , Vente, n° 338. 
Paris, 3 nivôse an X II; Cass, de France, 18 août 1808; 
Bruxelles, 9 août 1809; Rouen, 11 mars 1812; Rennes, 
12 août 1814 ; Bruxelles, 14 juillet 1814; Paris, 19 avril 
1815 et 11 janvier 1816; Rennes, 24 février 1818 ; Paris, 
19 janvier 1820; Bruxelles, 29 mai s 1837 et 5 avril 1848 
( B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , t. VII, p. 274.) Ces arrêts établissent 
que l’art. 1652 a toujours été appliqué dans toute sa 
rigueur, quand il s’est agi d’immeubles productifs de 
fruits ou autres revenus, et que les acheteurs de pareils 
biens doivent l'intérêt de leur prix d ’achat depuis leur 
prise de possession jusqu'à leur libération, soit que l ’in
térêt eut été stipulé ou non, quelle que fût la quotité des 
fruits, et sans que la survenance d'une saisie arrêt, d'une 
surenchère, d'une négociation au sujet du paiement du 
prix ou aucun évènement quelconque puisse en arrêter 
le cours. Le seul moyen de faire cesser cet état de choses, 
c ’est la consignation du prix.

Les acquéreurs ont opposé à ce moyen une fin de non- 
recevoir tirée de ce que la Cour d'appel avait jugé sou
verainement en fait que la privation d ’intérêt était 
imputable à la faute de la demanderesse, qui, tant par la 
surenchère que par ses tergiversations, avait mis obstacle 
à la libération des adjudicataires, etc.

Troisième moyen. — Violation de l'art. 132 du Code 
de procédure. En stipulant dans les conditions de vente 
qu'il recevrait le prix sans intérêts, le syndic a compromis 
l’administration de la faillite ; il a commis une seconde 
faute en recevant le prix, conséquemment il y avait lieu 
de le condamner personnellement aux dépens et aux 
dommages-intérêts.

Le syndic a répondu que l’opportunité de la stipulation 
critiquée avait été hautement reconnue par le premier 
juge, qui avait déclaré qu’une clause contraire n’aurait servi 
qu’à écarter les acheteurs. La Cour d’appel a, de son côté, 
rendu témoignage qu’aucune négligence n’était impu
table au syndic. En présence de ces décisions formelles, 
soutenir que l’art. 132, dont l’application est d’ailleurs 
facultative pour le juge, a été violé, c ’est se mettre à côté 
de la raison et de la loi.

M. l ’avocat-général D e l e b e c q u e  a conclu sur tous les 
points au rejet du pourvoi. La Cour a statué comme 
suit :

A r r ê t . — n La Cour, ouï M. le conseiller L e f e b v r e  en son 
rapport, et sur les conclusions de M. D e l e b e c q u e ,  avocat-gé
néral ;
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■i Sur le premier moyen : fausse application et violation des 
art. 527 et 528 du Code de commerce, des art. 1239, 1988, 
2166, 2186 du Code civil, 759, 771, 772 et 773 du Code de 
procédure et de Fart. 8 du contrat notarié de vente des im
meubles dont il s’agit au procès, combiné avec l’art. 1134 du 
Code civil, en ce que l’arrêt attaqué a déclaré valable le 
paiement du prix de la vente dont il s’agit, fait entre les mains 
du syndic caissier, intimé, tandis qu’il n’avait aucune qualité 
pour le recevoir :

« Et d’abord sur la fin de non-recevoir proposée contre ce 
moyen ;

« Attendu qu’il résulte clairement de l'arrêt attaqué que,
» pour juger que le syndic caissier, intimé, avait qualité pour re

cevoir le prix des immeubles dont il s'agit, la Cour d’appel ne 
s’est pas basée sur ce que la société demanderesse aurait, par 
son enchère, approuvé toutes les conditions de la vente, et ra
tifié le pouvoir y donné au syndic, pour recevoir le prix de la 
vente, mais uniquement sur ce que de la combinaison des di
verses dispositions du Code de commerce il résulte que les 
syndics représentant tous les créanciers du failli, ont seuls 
qualité d’agir dans l’intérét de ces derniers, qu’ils sont chargés 
de la vente des immeubles de la faillite, et que l’art. 528 du 
Code de commerce autorise le caissier nommé par les créan
ciers de recevoir les sommes provenant de toute espèce de re
couvrements. D’où il suit que c’est à tort que les défendeurs 
soutiennent que cette disposition de l’arrêt attaqué contien
drait une décision en fait, contre laquelle le recours en cassa
tion n’est pas recevable ;

« Au fond :
ii Attendu qu’aux termes des articles cités à l’appui de ce 

premier moyen, les créanciers ayant privilège ou hypothèque 
inscrit sur des immeubles, les suivent en quelques mains 
qu’ils passent, pour être colloqués et payés suivant l’ordre de 
leurs créances ou inscriptions ;

« Que c’est aux créanciers utilement colloqués, dans les 
distributions des prix de ces biens, qui se font en justice, que 
les bordereaux de collocation doivent être délivrés, et que ces 
créanciers ont seuls droit et qualité pour recevoir directement 
de l’adjudicataire le montant de leurs collocations, qu’ils ont 
aussi seuls le droit d’en donner quittance et de consentir à la 
radiation de leurs inscriptions;

« Attendu que le droit d'agir ainsi par eux-mêmes n’a pas été 
retiré aux créanciers hypothécaires par aucune disposition pos
térieure, ni transmis au syndic caissier, dans le cas où le dé
biteur saisi serait constitué en faillite et qu’un contrat d’union 
sera formé entre les créanciers ;

h Qu’à la vérité l’art. 527 du Code de commerce charge le 
syndic, caissier de la faillite, de recevoir les sommes provenant 
de toute espèce de recouvrements, mais cet article ne peut 
s’appliquer au prix provenant des meubles ou immeubles spé
cialement afTeclés à des créanciers qui ont un droit réel dans 
ces biens ;

« Que cela résulte des art. 536 et 537 du Code de commerce, 
qui autorisent les syndics à retirer les gages au profit de la 
faillite, en remboursant la dette au créancier, et ajoutent que, 
si les syndics ne retirent pas les gages, qu'ils soient vendus par 
le créancier, et que le prix excède la créance, le surplus sera 
recouvré par les syndics ;

ii Aussi des art. 541 et 512 du même Code, qui supposent que 
les collocations faites au profit des créanciers hypothécaires 
sont toujours touchées par eux directement des adjudicataires;

ii Enfin, de ce que l’on ne saurait supposer que le législa
teur aurait voulu autoriser le syndic caissier à recevoir la to
talité du prix des biens grevés d’hypothèques, puisque telle dis
position, outre qu’elle enlèverait aux créanciers hypothécaires 
le droit de suite qui leur était garanti par le Code civil et par 
le Code de procédure, pourrait encore avoir pour eux les con
séquences les plus graves, en ce que le paiement qui serait fait 
entre les mains des syndics opérerait de plein droit l’extinc
tion de leurs hypothèques, enlèverait ainsi aux créanciers, 
avant d’être payés, leurs gages, qu'ils ont le plus grand intérêt 
à conserver jusqu'à ce que le contrat principal ait été exécuté à 
leur égard, et ferait passer le prix qui leur était irrévocable
ment acquis entre les mains d’un tiers, qui pourrait ne présen
ter aucune garantie;

« Que vainement on prétend que le syndic caissier doit avoir 
le droit de recevoir de l'adjudicataire le montant du prix de 
l’adjudication, pour pouvoir déduire des collocations hypotlié- ! 
caires les sommes que les créanciers hypothécaires auraient 
d'abord reçues de la masse chirographaire, car il sera toujours : 
facile au syndic d’obtenir la restitution de ces sommes, en se 1

faisant subroger au créancier hypothécaire débiteur, ou en fai
sant à sa charge entre les mains de l’adjudicataire une saisie ar
rêt sur le montant de sa collocation ;

« Qu’on objecte encore vainement que, le syndic ayant le 
droit de provoquer et de poursuivre la vente de tous les biens 
de la faillite, même des immeubles grevés d'hypothèques, il 
doit aussi avoir le droit d’en recevoir la totalité du prix ;

h Car si le droit de provoquer et de poursuivre la vente des 
biens appartient au syndic, c’est uniquement parce que cette 
poursuite se fait dans l’intérét de tous les créanciers indistinc
tement, tandis que le montant des créances hypothécaires ap
partenant exclusivement aux créanciers colloqués, le recouvre
ment de ces créances doit leur être abandonné ;

« Qu’il est encore vrai que l’art. 528 du Code de commerce 
statue que les syndics représentent la masse des créanciers; 
mais il est évident que le mandat que cet article confère aux 
syndics ne peut subsister que pour les affaires où il y a unité 
d'intérêt entre les créanciers; qu'il doit nécessairement 
cesser à l’égard de ceux des créanciers qui ont des intérêts op
posés à ceux de la masse à exercer; que tels sont les créanciers 
hypothécaires, lorsqu'il s’agit de l’exercice de leurs droits hy
pothécaires, qui sont toujours contraires aux droits de la masse;

« Que de ce qui précède il suit donc que cet article ne peut, 
pas plus que l’art. 527 du même Code, justifier la décision de 
l'arrêt attaqué;

« Sur le deuxième moyen : violation des art. 1652, 2168, 
2176 et 2186 du Code civil, 689, 767 et 770 du Code de procé
dure, en ce que les adjudicataires n’ont pas été condamnés à 
payer les intérêts du prix de leur adjudication ;

« Attendu que l'arrêt attaqué a jugé que les défendeurs ne 
doivent aucun intérêt pendant tout le temps que la société de
manderesse a, par sa surenchère, par le procès qui s’en est 
suivi, et qui n’a été terminé que par arrêt du 29 juillet 1846, 
retardé le paiement du prix de l’adjudication, et mis par son 
fait les adjudicataires dans l’impossibilité de le payer, et même 
de jouir des immeubles vendus, puisqu’ils ignoraient s’ils res
teraient définitivement adjudicataires;

« Attendu qu'en jugeant ainsi, d’après ces différentes cir
constances, et nommément celle que les adjudicataires n'avaient 
pas pu jouir des biens dont il s'agit, l’arrêt attaqué n'a pu con
trevenir à aucun des articles précités ;

ii Quant aux intérêts échus depuis le 29 juillet 1846 : 
ii Attendu que, depuis cette époque, les défendeurs sont de

venus propriétaires inconunutables des immeubles dont il 
s’agit, que tous les obstacles qui s’opposaient à leur jouissance 
ont été levés et qu’ils ne prétendent même pas d’avoir été trou
blés dans leur jouissance depuis celte même époque; que de
puis lors les intérêts du prix de leur adjudication ont dù courir 
et n’ont pu cesser de courir, que par le paiement du prix de 
leur adjudication, qu'ils auraient fait aux créanciers en ordre 
de le recevoir, ou en le consignant ;

h Attendu que, d'après la décision du premier moyen, le 
paiement qu'ils auraient fait au syndic est nul et n’a pu les li
bérer, ni faire cesser le cours des intérêts, et que le prix n’a 
d’ailleurs pas été consigné;

ii D’où il suit qu’en déchargeant les défendeurs du paiement 
des intérêts qui ont commencé à courir depuis le 29 juillet 
1846, en se fondant sur quelques considérations particulières, 
énoncées dans l'arrêt, la Cour d’appel a formellement contre
venu aux dispositions législatives précitées, nommément aux 
art. 1652 et 2186 du Code civil,

« Sur le troisième moyen, violation de l’art. 132 du Code de 
procédure, en ce que le syndic intimé n’a pas été condamné 
personnellement aux dépens :

ii Attendu que l'art. 132 précité laisse aux Tribunaux la fa
culté de condamner aux dépens les administrateurs qui auront 
compromis les intérêts de leur administration ;

« D'où il suit qu’en jugeant qu’aucune négligence aucune 
faute n’était applicable au syndic, qu'ainsi aucun frais ne de
vaient être mis personnellement à sa charge, l’arrêt attaqué n’a 
pu contrevenir à l’art. 132 prémenlionné;

« l’ar ces motifs, casse et annule l'arrêt de la Cour d’appel de 
Bruxelles du 7 mars 1849, 1° en tant qu’il a déclaré que le 
syndic caissier avait qualité pour recevoir le prix des immeu
bles dont il s’agit; 2° en tant qu’il a jugé que les adjudicataires 
n étaient tenus à aucun intérêt du prix de leur adjudication de
puis le 29 juillet 1846; rejette le pourvoi pour le surplus etc. « 
(Du 7 février 1850. — l’ Iaid. MM" d e  C r a b p a g x a  c. L a v a l l é e  et
Ü R T S . )
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COUR D’ APPEL DE B R U X E L L E S .
P rem ière  ch am b re . — P ré s id e n ce  d e  Al. De P a ge .

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. —  EXTINCTION. —  RENOUVELLEMENT. 
----- TIERS ACQUÉREUR. ----- TRANSCRIPTION.

I.e créancier qui a omis de renouveler son inscription hypo
thécaire dans le délai de dix années perd bien le droit de 
faire revivre son hypothèque à la date de la première in
scription, mais il ne perd pas le droit de faire valoir cette 
hypothèque à la date de l’inscription nouvelle : le droit de 
prendre inscription est gouverné par l'art. 2180 du Code ci
vil ; le droit de la renouveler est gouverné par l’art. 21 54.

Le tiers acquéreur qui a fait transcrire son contrat d’acquisi
tion est libéré de toute charge hypothécaire au profit des 
créanciers inscrits qui n'ont pas fait renouveler leur inscrip
tion dans la quinzaine de la transcription : il n ’importe que 
l'inscription durât encore lors de la vente, si le renouvelle
ment n ’a pas lieu lors de ta transcription.

17 Octobre 1806. — Testament de Gasparoly qui lègue 
à Anne Catherine Jamaert une pension viagère de 1,000 fr., 
à prendre cours au décès du testateur et de sa femme. 
Pour assurance de ce legs, la légataire avait le droit de 
prendre inscription sur les immeubles et aux frais de la 
succession.

2 Mai 1807. —  Autre testament, décore du nom de 
codicille, qui confère à la dame Gasparoly droit et pou
voir de vendre une quantité de biens immeubles de sa 
succession, suffisants pour payer toutes les dettes et 
charges.

28 Juillet 1810. —  Inscription prise par demoiselle 
Jamaert sur tous les biens immeubles de la succession 
contre la veuve de Gasparoly pour sûreté du legs écrit 
dans le testament de 1806.

21 Août 1820. —  Nouvelle inscription, cette fois à dou
ble titre : 1” Contre la veuve de Gasparoly, sur tous les 
biens de la succession ; 2° contre le duc d’Arenberg, ac
quéreur d’une maison, rue Ducale, à Bruxelles, qui avait 
fait partie de cette succession, en vertu d’acte public du 
22 janvier 1817. Cet acte de vente, qui fut transcrit im
médiatement le 25, se fait moyennant 60,000 fr. : l’acqué
reur prend à sa charge les capitaux hypothéqués sur l'hô
tel, savoir : 1° 10,000 fl. des Pays-Bas, créance Oppalfens ; 
2° 1,800 fl. des Pays-Bas, créance Vandcrnieeren : le total 
de ces deux sommes ( 11,800 11. ) déduit du prix intégral 
(28,350 fl. ou 60,000 fr .), restait à valider par l’acqué
reur 16,550 11. des Pays-Bas. Relativement à cette der
nière somme, les vendeurs déclarent diverses inscriptions 
générales (au nombre de six), parmi lesquelles figure 
celle de A. Cath. Jamaert : le montant de ces inscriptions 
générales est de 12,675 fl. 71 c. Comme, d’après ces chif
fres, les charges surpassaient le prix de vente, les ven
deurs s’obligeaient à procurer, dans une année, main
levée d’une ou plusieurs des inscriptions afin d’en réduire 
l'importance à la valeur du prix de vente. Les inscriptions 
générales ne produisant pas d’ intérêt, l’acquéreur s’obli
geait à tenir compte aux vendeurs d’un intérêt de 5 p. c. 
sur les 16,550 11. des Pays-Bas désignés ci-dessus jusqu’à 
remboursement à faire par l'acquéreur à mesure que les 
vendeurs lui procurent la main-levée de ces inscriptions.

29 Mai 1830. — Renouvellement de l’inscription du 
21 août 1820.

14 yloMtl833. — Jugement par défaut obtenu par la 
dame Gasparoly, alors épouse De Walia, contre la demoi
selle Jamaert, qui ordonne la radiation de cette inscrip
tion.

7 Septembre 1833. — Signification du jugement au do
micile élu par la demoiselle Jamaert.

26 Décembre 1833. — Radiation faite, suivant certificat 
du conservateur, et par suite paiement par le duc d’Aren
berg, acquéreur, au sieur ÂVauters, cessionnaire des 
droits appartenant à la dame de Gasparoly de W alia, du 
chef de la vente de 1817.

19 Janvier 1839. — Jugement rendu sur l’opposition 
formée par A.-C. Jamaert contre la décision par défaut de 
1833, par lequel cette opposition est déclarée recevable, 
et qui ordonne aux parties de plaider au fond sur le mé

r i t e  d e  c e l l e  o p p o s i t i o n ,  l a q u e l l e ,  s u i v a n t  la  r e q u ê t e ,  a  
p o u r  b u t  d e  f a i r e  d é c l a r e r  n u l  e t  p é r i m é  l e  j u g e m e n t  d e  
1 8 3 3 ,  d ’o b t e n i r  l e  r é t a b l i s s e m e n t  d e  l ’ i n s c r i p t i o n  h y p o 
t h é c a i r e ,  s o u s  r é s e r v e  d e  p r e n d r e  r e c o u r s ,  a u  b e s o i n ,  
c o n t r e  l e  d u c  d ’ A r e n b e r g  e t  l e  c o n s e r v a t e u r  d e s  h y p o 
t h è q u e s .

A c t e s  d i v e r s  p o u r  r é g u l a r i s e r  la  p r o c é d u r e ,  n o m i n a t i o n  
d ’ u n  c u r a t e u r  à  la  s u c c e s s i o n  v a c a n t e  d e  la  d a m e  D e  
W a l i a ,  e t c .  E n f i n ,  e n  1 8 4 1 ,  r e p r i s e  d 'i n s t a n c e ,  a s s i g n a t i o n  
d u  d u c  d ’ A r e n b e r g ,  a p p e l  e n  g a r a n t ie  d u  c o n s e r v a t e u r  : 
la  d e m a n d e  a  p o u r  b u t  p r é c i s  d e  v o i r  o r d o n n e r  ta n t  à  la  
s u c c e s s i o n  v a c a n t e  q u 'a u  d u e  d ’A r e n b e r g  le  r é t a b l i s s e 
m e n t ,  à l e u r s  f r a i s ,  a u x  r a n g  e t  d a t e  p r i m i t i f s ,  d e s  i n s c r i p 
t io n s  d é jà  i n d i q u é e s .

2  ju in  1 8 -1 2 . —  J u g e m e n t  d é f i n i t i f  d o n t  a p p e l  : « L ’ a r -  
« t i c l e  2 1 5 -1  d u  C o d e  c i v i l ,  d i t  le  p r e m i e r  j u g e ,  q u i  d o 
it c la r c  s a n s  e ffe t  le s  i n s c r i p t i o n s  q u i  n ’ o n t  p a s  é t é  r e n o u -  
« v o l é e s  a v a n t  l ’ e x p i r a t i o n  d e s  d i x  a n n é e s  d e  l e u r  d a t e ,
« n e  d i s t i n g u e  p a s  ; i l  p r o f i t e  a u x  t i e r s  a c q u é r e u r s  c o m m e  
« a u x  c r é a n c i e r s  i n s c r i t s  ; l ’ a c t e  d ’a c q u i s i t i o n  d u  2 2  j a n -  
« v i e r  1 8 1 7  a y a n t  é t é  t r a n s c r i t  l e  2 5  d u  m ê m e  m o i s ,  e t  
« l ' i n s c r i p t i o n  d u  2 3  j u i l l e t  1 8 1 0  n ’a y a n t  p a s  é té  u t i l e -  
« m e n t  r e n o u v e l é e ,  c e t t e  i n s c r i p t i o n  a  é t é  p r e s c r i t e  a u  
« p r o f i t  d u  d é t e n t e u r  e t  l ’ i m m e u b l e  e n  a  é t é  p u r g é ;  d è s  
« l o r s  s i  l ’o n  c o n s i d è r e  d ’ u n e  p a r t  l ’ in s c r i p t i o n  d u  2 1  a o û t  
« 1 8 2 0  c o m m e  r e n o u v e l l e m e n t ,  e l l e  e s t  é v i d e m m e n t  s a n s  
« c a u s e  e t  s a n s  e f f e t ,  s i ,  d ’a u t r e  p a r t ,  o n  la  c o n s i d è r e  
n c o m m e  i n s c r i p t i o n  n o u v e l l e ,  le s  a r t .  8 3 4  e t  8 3 5  d u  C o d e  
« d e  p r o c é d u r e  c i v i l e  la  f r a p p e n t  d u  v i c e  d e  n o n  e x i s -  
« t e n c e ,  p u i s q u ’ e l le  a  é t é  p r i s e ,  à  c e  p o i n t  d e  v u e ,
«i q u i n z a i n e  a p r è s  l a  t r a n s c r i p t i o n  : —  S o u s  u n  a u t r e  p o i n t  
"  d e  v u e ,  l e  T r i b u n a l  d é c l a r e  q u e  t o u t  l ’ e f fe t  d e  l ’ i n s c r i p -  
« t io n  d e  1 8 1 0  n ’ é t a i t  p o in t  p r o d u i t  p a r  la  v e n t e  d e  1 8 1 7 ,
« e t  p a r  c o n s é q u e n t  a v a n t  l ’ e x p i r a t i o n  d e s  d i x  a n n é e s ,  
« c e  q u i  a u r a i t  d i s p e n s é  d u  r e n o u v e l l e m e n t ,  c a r  l ’a c q u é -  
« r e u r  n ’ a  fa i t  n u l l e  d é m o n s t r a t i o n  p o u r  p u r g e r  l ’ i m m e u -  
« b l e  e t  p o u r  c o n v e r t i r  l e  d r o i t  h y p o t h é c a i r e  e n  a c t io n  
» s u r  l e  p r i x  d e  l ' i m m e u b l e  : — Q u a n t  à l ’ i n s c r ip t io n  p r i s e  
"  p e r s o n n e l l e m e n t  c o n t r e  l e  d u c  d ’ A r e n b e r g ,  e n  1 8 1 0 ,  l e  
« p r e m i e r  j u g e  d i t  q u e ,  é v i d e m m e n t ,  la  m e n t i o n  d e  l ’ i n — 
« s c r i p t i o n  d e  la  d e m o i s e l l e  J a m a e r t ,  d a n s  l ’a c t e  d e  v e n t e  
« d e  1 8 1 7 ,  a p o u r  b u t  d ’ é v i t e r  le s  c o n s é q u e n c e s  d u  s t e l -  
ii l i o n a t  ; q u e  l ’ a c q u é r e u r ,  d a n s  c e t  a c t e ,  n e  p r e n a i t  a u c u n  
« e n g a g e m e n t  v i s -à -v i s  d e  la  d e m o i s e l l e  J a m a e r t ,  e t  n e  
ii l u i  c o n f é r a i t  a u c u n e  a c t i o n  u t i l e ,  a u c u n  d r o i t  d i r e c t ,  
« c a p a b l e  d e  s e r v i r  d e  f o n d e m e n t  à  u n e  in s c r i p t i o n  h y -  
ii p o t h é c a i r e ;  q u ’ e n  e f fe t ,  l e  c a p i t a l  d e  c e l t e  i n s c r i p t i o n  
« n ’a  p a s  é t é  e t  n e  p o u v a i t  p a s  ê t r e  d é d u i t  d u  p r i x  d ’a -  
« c h a t ;  q u ’a u  c o n t r a i r e ,  l ’ a c q u é r e u r  s ’ e n g a g e a i t  à  p a y e r  
« c e  p r i x  à m e s u r e  d e  la  l e v é e  d e s  i n s c r i p t i o n s .  «

S u r  a p p e l  d e  J a m a e r t  c e  j u g e m e n t  a  é t é  d é f é r é  à  la  
C o u r  d e  B r u x e l l e s .

M. i'avocat-général Faider a présenté les considéra
tions que nous résumons ainsi :

« Nous ne croyons pas qu’on puisse faire valoir contre le 
duc d’Areuberg, comme inscription valable à sa charge, celle 
prise du chef de l’acte de vente invoque dans l'inscription 
( nouvelle et non renouvelée de ce chef) de 1820.

Le premier juge a défini exactement la nature des obliga
tions incombant à l’acquéreur, en vertu de l’acte de vente de 
1817, par rapport à l’ inscription de la demoiselle Jamaert : 
nous avons eu soin d’analyser cet acte, et il est à remarquer 
qu’il indique d’abord les deux inscriptions actives et portant 
intérêt (Oppalfens et Vandermeeren), montant à 11,800 fr., que 
le seigneur acquéreur prend à sa charge et qui sont déduites du 
prix d’acquisition ; de sorte que, porte l’acte, il reste encore 
valide 16,550 florins.

A la suite de ce décompte vient la déclaration de six in
scriptions passives, ne portant pas d’intérêt, indiquées évidem
ment, comme le dit le premier juge, pour éviter le stellionat; 
mais l’acquéreur, par précaution, exige que le montant des in
scriptions soit réduit dans l'année au niveau du prix de vente, 
il l'engage à remboursera mesure de la main-levée rapportée 
des inscriptions, son prix d’acquisition, il servira les intérêts 
des deux créances actives de Oppalfens et Vandermeeren, et 
pour le surplus (fl. 16,550) il en paiera l’intérêt à 5 p. c. Tan, 
en attendant le remboursement.
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Il est absolument impossible de trouver là, au profit de la 
demoiselle Jamaert, un litre quelconque à une inscription hy
pothécaire contre le duc d’Arenberg : l'inscription formée de 
ce chef en 1820 et renouvelée en 1850 est donc sans cause, elle 
ira pas la substance d’un droit dans son chef; l’appelante n'a 
donc rien à réclamer à ce titre du duc d’Arcnbcrg.

D’ailleurs, sous un autre rapport, l’acte de vente de 1817 
donnait-il aux vendeurs un droit quelconque contre le duc 
d’Arenberg pour le contraindre à s’exécuter en aucune façon 
par rapport à la demoiselle Jamaert? Pi’exisle-t-il pas une dif
férence radicale entre les engagements pris par l’acquéreur à 
l’égard des inscriptions actives dont le capital est déduit du 
prix de vente, cl ceux pris à l’égard des inscriptions passives 
dont le capital reste entre les mains precaationis causa, mais 
dont les intérêts sont payés aux vendeurs? Dès lors, quel droit 
la demoiselle Jamaert prétendrait-elle exercer au nom des 
vendeurs, scs prétendus débiteurs, en vertu de l’art. 1166 du 
Code civil? Les vendeurs devaient, il est vrai, dans l'année, 
réduire les inscriptions au niveau du prix de vente, mais cela 
fait, ils ne devaient plus, ils pouvaient seulement opérer des 
radiations d’hypothèque, s'ils voulaient recevoir partie corres
pondante du prix de vente ; s’ ils ne le faisaient pas, qu'arrivait- 
il? L’acquéreur payait l'intérêt de la somme qu'il conservait.

Où peut-on voir là une reconnaissance d’un droit quelconque 
au profit de la demoiselle Jamaert, et surtout un engagement 
capable de créer titre à hypothèque, titre à inscription spéciale 
à charge du duc d’Arenberg?

Le soutenir est une véritable illusion, fondée sur une fausse 
interprétation du texte et de l’esprit de l’acte de vente de 1817.

Dès lors nous maintenons que comme inscriptions nouvelles, 
celles de 1820 et de 1850 n’ont aucune existence valable.

Comme renouvellement, l'inscription de 1820 n'a pas plus 
de valeur; le défaut de renouvellement a fait perdre à la de
moiselle Jamaert le bénéfice de son inscription et vis-à-vis du 
tiers-acquéreur et vis-à-vis des créanciers inscrits ; en d’autres 
termes, entre les mains du duc d’Arenberg, l'hôtel de la rue 
Ducale s’est trouvé virtuellement purgé par la puissance de la 
loi, et le tiers-acquéreur a, tout autant que les autres créan
ciers inscrits, le droit d’invoquer le bénéfice de cette purge 
ip so  j u r e , puisque l’art. 2151 n’établit à cet égard aucune dis
tinction.

A l’expiration des dix années de l’inscription du 25 juillet 
1810, par exemple le 25 juillet 1820, qu’eut pu faire la dame 
de (iasparoly ? clic eut pu requérir le conservateur de lui déli
vrer le certificat de radiation ou plutôt d’extinction de cette 
hypothèque (1) ; elle eût pu produire ce certificat au duc d’A
renberg et lui dire, en vertu des stipulations de son acte de 
vente : Remboursez-moi 10,000 francs, voilà la preuve que 
l’inscription de A.-C. Jamaert n’existe plus.

Or ce droit, la dame de Gasparoly de Waha l’a transmis au 
sieur AVauters, qui plus tard en a usé par voie judiciaire, et le 
duc d’Arenberg n’a pu se refuser à rembourser la somme. Et 
pourquoi? parce que l’immeuble était purgé et que dès lors il 
y avait droit acquis par la dame de Gasparoly de profiter, à sa 
guise et librement, du bénéfice de la péremption de l’ inscrip
tion.

Dans ces termes, l’immeuble étant passé dans des mains 
tierces, l'inscription ne pouvait plus, dans aucune hypothèse, 
être renouvelée à charge de la venderesse dessaisie de l’im
meuble : elle ne pouvait pas cire renouvelée valablement à 
charge de l'acquéreur qui prétend profiter de la prescription 
qui lui est acquise, en vertu de la loi, d'une inscription qui 
n’a pas été opérée à charge du tiers-acquéreur, dans les condi
tions et les délais de la loi (854-855 procédure civile.)

Prétendre que les inscriptions ont produit leur cll'el lors de 
la vente; que la position des créanciers était fixée; que le droit 
hypothécaire s’est transforme eu un droit sur le prix, c’est un 
moyen qui nous semble absolument inadmissible dans les cir
constances de la cause : nous reconnaissons bien, avec les 
meilleurs auteurs et la jurisprudence, que le créancier hypo
thécaire est dispensé de renouveler son inscription lorsque, 
avant l'expiration des dix années, le débiteur fait faillite, lors
qu'une saisie immobilière a été exécutée sur les biens du débi
teur, ou lorsque l'acte de vente volontaire a été notifié aux 1

(1) Paris, 21 janvier 1814.
« L’ inscription non-renouvelée en temps utile s’éteint tellement 

que le conservateur ne doit pas comprendre, dans les certificats qu’ il 
délivre, les inscriptions périmées : s’ il les y comprend, il est tenu de 
les supprimer cl de restituer les droits perçus à cette occasion.

En 1828, lors de la discussion, très-courte d’ailleurs, sur notre loi 
du 22 décembre 1828 qui supprime le renouvellement (rétabli depuis 
par la loi du 12 août 1842), AI. de Meulenaere, disait aussi que l'effet 
des inscriptions non renouvelées cesse tellement que le conservateur

créanciers inscrits conformément à l’art. 2185 du Code civil, 
mais le fait seul de la vente, suivie tic la transcription, n'a pas 
cct effet ; elle ne fixe pas la position légale des créanciers, parce 
que l'intention, la volonté de purger, d’ouvrir l’ordre,depayer, 
n’est point manifestée.

En arrêt de la Cour de Liège, du 20 décembre 1812(2), 
résume nettement les principes sur ce point, dans une espèce 
où cependant l'acquéreur sur la vente volontaire avait accepté 
l’obligation de purger l'immeuble et d’acquitter toutes les 
créances inscrites. Mais, dans ce cas même, l'acquereur est 
libre de choisir sort temps, parce que la purge est dans son 
propre intérêt et qu'il n’est pas forcé de la poursuivre : la trans
cription a pour but d’ouvrir le délai de quinzaine durant le
quel les créanciers antérieurs à la vente peuvent utilement se 
faire inscrire, mais elle n'a nullement pour efiel, dit P e r s il  ( 5 ) ,  
de fixer la position des créanciers inscrits, puisque l acqué- 
rcur n’est mente pas obligé de les acquitter.

Tour le surplus, P e r s i l  est formel sur les effets radicaux de 
la déchéance à défaut de renouvellement d'inscription; il 
forme avec Troplo.xg, Z a c h a r i e ,  D i r a x t o x , G r e n i e r  et Dalloz 
un ensemble d’autorités décisives (4).

Le système opposé repose principalement sur des considé
rations d'équité et sur l’appréciation île l'effet de la transcrip
tion à l’égard des créanciers inscrits ; ou considère la trans
cription comme un quasi-contrat qui force le tiers-acquereur 
à reconnaître et à respecter le droit réel des créanciers inscrits 
lors de celle transcription.

La doctrine et la jurisprudence répondent à cette apprécia
tion qui contrarie le vreu de la loi : la transcription ne fixe 
pas les droits des créanciers inscrits, ne dispense pas du renou
vellement si le tiers-acquéreur ne poursuit point la purge et 
l’ordre : cl, dans noire espèce, l'objection a d'autant moins de 
portée qu'il s'agit en définitive d’une créance purement passive, 
et que l'acquéreur mêlait oblige qu’à payer le prix à mesure 
des radiations qui lui seraient produites, circonstances qui 
écarleiit lout reproche de rigueur, de mauvaise foi ou d’injus
tice contre cct acquéreur. »

Sur quoi la Cour, après avoir entendu M1I. N e i s s e .x  , 
Mascart et Barbanson a, le 23 mars 1830, rendu l'arrêt 
suivant :

A r r ê t . — « En ce qui concerne la succession vacante de la 
dame veuve Gasparoly, née Anne-Catherine de Cohelha, morte 
épouse De AValia :

u Vu le testament de feu Charles-Marie Gasparoly portant la 
date du 17 octobre 1806, et contenant, entre autres dispositions, 
celles qui suivent :

« Je lègue à Anne-Catherine Jamaert une pension viagère de 
cc 1,000 francs qui ne prendra cours que de l’instant du décès 
u de mon épouse, au cas que celle-ci me survive, et du jour de 
« mon décès dans le cas contraire ;

u Aies légataires auront droit de prendre inscription aux 
u frais do ma succession sur les immeubles d'icelle pour assu- 
« rance de leurs legs; ■>

u Attendu qu'en vertu de ces dispositions testamentaires et 
de celle de l'art. 1017 du Code civil, l'appelante a pris, le 25 
juillet 1806, une inscription hypothécaire sur les biens immeu
bles délaissés par le sieur (iasparoly; mais comme elle n’a re
nouvelé cette inscription que le 21 août 1820, l’effet de cette 
première inscription a cessé aux termes de l’art. 2184 du Code 
civil ;

u Attendu qu'il ne faut néanmoins pas confondre le temps 
pendant lequel une inscription conserve l’hypothèque, sans 
être renouvelée, avec le temps pendant lequel on peut prendre 
des inscriptions en vertu du litre qui confère l’hypothèque; le 
premier de ce temps est de dix ans, dit textuellement l'arti
cle 2154; le second ne finit, porte l'art. 2180 que, 1" par l’cx- 
linclion de l'obligation principale; 2° par la renonciation du 
créancier à l'hypothèque; 5° par l'accomplissement des forma
lités et conditions prescrites aux tiers détenteurs pour purger 
les biens par eux acquis ; 4° par la prescription ;

« Attendu que le 21 août 1820, date de la seconde inscrip
tion de rappelante, et le 21) mai 1850, date de la troisième, le 
droit d’hypothèque et par suite le droit de prendre inscription

ne peut plus les comprendre dans les certificats qu’ il delivre (Y. Ga
zette des Pays-Bas, du 29 novembre 1828). „

(2) Dans la Pasicrisie, à la date, Cass., 5 février 1821; Rouen. 
Dr février 1825 ; Paris, 5 juin 1820 ; Cass., 19 décembre 1829.

(5) Régime bypolb., art. 2134.
(4) Z achaeiæ, § 280, TtiorLONr,. I l y p .  710 bis. Dalloz, vol. 17, 

p. 539, no 10. p. 308. Grenier, I l y p  . i>° 112. Di eanton, no 171. Pm- 
sil, ad., art. 2154. Régime h y p .  Question, chap. 7 cl 8.
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considéré par rapport à la succession vacante, subsistait donc, 
et cette succession, tenue directement à subir ce droit, ne pou
vait le contester à l'appelante puisqu’aucunc des formalités ou 
circonstances qui pourraient en opérer l’extinction par rapport 
à elles n’avait eu lieu ;

« Attendu que, le 14 août 1855, la veuve (îasparoly, devenue 
épouse de Waha, n'avait donc pas le droit de demander comme 
elle l'a fait d’une manière absolue et généralement pour tous 
les biens de cette succession, la nullité et la radiation des in
scriptions prises en 1820 et 1850 par l'appelante, pas même 
sous le prétexte que la u rente que celle-ci voulait conserver 
il n’était nullement due, vu, porte la demande, que cette rente 
» dépendait de l'événement du décès d'une personne; » car 
évidemment, en 1855, en 1850, en 1820, comme au décès du 
sieur (Iasparoly il était du éventuellement à l'appelante une 
rente viagère de 1,000 francs, qui devait prendre cours de l'in
stant du décès de madame Gasparoly ; celle rente, il est vrai- 
était conditionnelle, puisqu'elle dépendait d'un événement fu
tur et incertain, savoir le décès de cette dame avant le décès 
de la légataire; mais pour être conditionnel, le legs ne donnait 
pas moins à l'appelante le droit d'hypotbèqueque lui assuraient 
le testament du sieur Gasparoly et les art. 1017, 1180 cl 2118, 
n° 1, du Code civil ;

« Attendu qu’indépcndammenl du non-fondement évident 
de l’action que les époux de \\ alla ont intentée à l’appelante, 
par leur exploit du 11 juin 1855, il est certain encore, comme 
l’a décidé le Tribunal de Bruxelles, par un jugement du 19 jan
vier 1859, passé en force do chose jugée, que les époux de 
Waha n’ont pu faire cesser le délai de l’opposition ni faire pro
céder à la radiation des inscriptions prises par l’appelante en 
1820 et 1850, avant d'avoir fait signilier le jugement par défaut 
du 14 août 1855 qui ordonnait cette îadiation à la personne ou 
au domicile réel de la défenderesse, en conformité des art. 147, 
156 et 548 du Code de procédure civile;

u Attendu que, pour avoir fait exécuter le jugement du 14 
août précité sans remplir les formalités impérieusement pre
scrites par la loi pour prévenir la partie intéressée et du juge
ment par défaut et de son exécution, celle exécution doit être 
déclarée nulle et la partie exécutante ( aujourd'hui la succession 
vacante) est tenue des dommages-intérêts que l'appelante peut, 
par suite, avoir soufferts ;

u Quant à la demande en rétablissement des inscriptions des 
25 juillet 1810, 21 août 1820 et 29 mai 1850, à leur rang et 
date primitifs et aux Irais des deux intimés contre lesquels l'ap
pelante a pris ses conclusions :

u Et d’abord appréciant cette demande par rapport à la suc
cession intimée;

« Attendu que la première inscription étant tombée en pé
remption avant tout renouvellement ultérieur et omise par le 
fait même de l’appelante, celle-ci ne peut en réclamer le réta
blissement aux frais de qui que ce soit;

c Attendu, pour les deux autres, celles de 1820 et 1850, que 
d’après les motifs précédemment développés sur la non extinc
tion du droit d'hypothèque et d'inscrire, considéré vis-à-vis de 
la succession tenue directement de la charge et de l'hypothèque, 
l'on doit déduire que celte succession intimée est obligée à ré
tablir lesdites deux inscriptions sur les biens immeubles qu'elle 
possède encore, et qu’il y a lieu de le décider ainsi, sans néan
moins que ce rétablissement puisse nuire à des tiers qui, non 
mis cil procès, auraient cause ou motif juridique de répudier 
et contester l'effet de ce rétablissement par rapport à eux ;

u Quand à cette demande de rétablissement et aux conclu
sions de l’appelante en ce qui concerne le prince d’Arenberg, 
mis en cause par l’appelante, opposante au jugement de défaut 
du 14 août 1855 ;

« Attendu qu’à raison du bien qu’il a acquis et payé, il n’a 
contracté par son acte d'achat aucune obligation envers l'ap
pelante de laquelle elle puisse déduire une action personnelle 
directe ou utile contre le prince susdit; que même la stipula
tion, par laquelle il est réservé à l’acquéreur de ne payer qu'à 
mesure des radiations qui lui seront produites des inscriptions, 
n’emporte aucunement un lien personnel de sa part envers l'ap
pelante tierce créancière, mais celte stipulation est une simple 
précaution pour lui-inème acquéreur, laquelle encore une fois 
n’a aucunement pour but de conférer ni reconnaître par l’ac
quéreur un droit direct quelconque à ladite tierce créan
cière;

» Attendu que ce point fixé, et par suite la position du prince 
d’Arenberg vis-à-vis de l’appelante étant uniquement celle d’un 
tiers acquéreur, toute la question pour lui aboutit à savoir si, 
lorsqu’il a payé, son bien se trouvait frappé par une inscrip
tion efficace, à son égard, puisqu’une inscription ayant et con
servant effet, est, aux termes des art. 2166 et 2167 du Code

civil, la condition indispensable du droit de suite par hypothè
que à l’égard des tiers ;

« Or, attendu qu’en combinant le fait de la péremption de 
la première inscription, celle de 1810, péremption qui l’a ren
due sans effet, avec le fait et la date de la transcription à titre 
d'achat du prince d’Arenberg et le fait de tardivité des inscrip
tions de 1820 et de 1850 comme prises après la quinzaine écou
lée de cette transcription, l’on doit conclure que le bien dont il 
s’agit s’est trouvé dans la main et possession dudit tiers acqué
reur non affecté de toute suite hypothécaire ou d’inscriptions 
efficaces et utiles contre ce bien, lorsque le prince a payé ; que 
ce résultat se trouve suffisamment développé par les motifs du 
premier juge, que la C.our adopte ; qu’ainsi il a payé valable
ment et il ne saurait cire tenu du rétablissement d’inscription 
qui lui est demandé ;

u Attendu que ce tiers acquéreur dans cette situation est 
d'autant moins tenu de rétablir ou de souffrir ces inscriptions 
au profit de l’appelante sur son dit bien, qu'étranger au juge
ment qui a ordonné la radiation et même à l'exécution de cette 
radiation, ce jugement et cette radiation ne le confirmaient pas 
moins dans l’opinion qu’il a pu concevoir juridiquement que 
son bien ne restait soumis à aucune inscription efficace envers 
lui et qu’ainsi tout prouve qu’en payant le 26 lévrier 1854 le 
restant de son prix à ceux qui étaient en possession de la 
créance, il l’a fait avec une entière foi et qu’il s’est ainsi trouvé 
libéré valablement de cette dette selon le principe d'équité 
même, qui sert de base à l’art. 1240 du Code civil, puisque d’ail
leurs rien n'indique que l'appelante se fut trouvée en manière 
quelconque directement aux droits du possesseur dans ce prix, 
et puisque du reste à ce point de vue, l'inscription d’office 
prise par le conservateur le 25 janvier 1817 n’était aucunement 
prise au profit de l’appelante, mais au profit des époux de 
Waha et uniquement pour le prix meme de la vente faite au 
prince d’Arenberg, créance tout à fait distincte de celle de l'ap
pelante ;

« Attendu que, d’après tout ce qui précède, les conclusions de 
l'appelante contre ledit prince d’Arenberg devant être abjugées, 
la garantie que ce dernier réclame contre le sieur l’etre, con
servateur, est sans objet;

» Bar tous ces motifs, la Cour, M. l’avocat-général Eaider 
entendu, dit l’appel mal fondé et le met à néant à l'égard de 
l’intimé prince d’Arenberg et par suite de l’appelé en garantie ;

« Condamne l’appelante aux dépens envers eux;
« Réformant le jugement par rapport à l'intimé (succession 

vacante) et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, dit 
que l’opposition prémentionnée au jugement par défaut est 
bien et dûment fondée. — Dit qu’il n’y avait pas lieu de faire 
radier les inscriptions de 1820 et 1850, eu tant qu’elles s'éten
daient à tous biens de la succession susdite autres que le bien 
passé en la possession du prince d'Arenbcrg;

u Et en conséquence, condamne la succession vacante à réta
blir à scs frais sur ces biens, autres que celui passé au prince 
d'Arenbcrg, les inscriptions de 1820 et 1850, sans préjudice à 
tous tiers, non mis en cause, qui auraient droit de répudier l'ef
fet de ce rétablissement;

« Condamne ladite succession intimée à tous dommages-in
térêts que l’appelante a soufferts ou souffrirait de cette indue 
radiation, dommages-intérêts à libeller;

u Condamne finalement ladite intimée aux dépens des deux 
instances envers la partie Fero.v ;

« Ordonne la restitution de l’amende consignée. » (Plaid. 
MàIos Aeissen c. Baruansox. )

COUR D ’ APPEL DE B R U X E L L E S .
D euxiem e ch a m b re . — P ré s id e n ce  de M. .lon ct.

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — ■ APPOINTEMENTS. —  ASSOCIÉ. —  COM
PÉTENCE.

Lorsque l'un des associés reçoit des appointements en vertu du
contrat de société, c ’est aux arbitres qu’il appartient de con
naître des contestations y  relatives.

(hauban c. cocué mommens.)
Cette question était neuve eu Belgique, et nous ne con

naissons, en France, qu’un précédent. C’est un arrêt de 
Bordeaux, du 7 novembre 1831, rapporté par Dalloz, v° A  r -  

bilraye, n° 180, et qui, du reste, est conforme à la juris
prudence qui vient d’adopter la Cour de Bruxelles.

Il nous parait inutile d ’exposer les faits, vu qu’ils sont 
rappelés dans l'arrêt d’une manière complète.

Arrêt. — « Attendu que les deux parties reconnaissent que 
la société la Presse nationale, contractée par acte du 25 février
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1818, dùmcntenregislré, entre Hennessy père et Adolphe Ilau- 
man, représentant les propriétaires des journaux le Politique, 
la Constitution et la Belgique, d’une part, et Coché-Mommens, 
propriétaire de l’Observateur et du Journal de la Belgique, 
d’autre part, est une société commerciale;

(i Attendu qu’il résulte des clauses de ce contrat, que non- 
seulement les parties ont mis en commun les parts qu'elles 
avaient dans les journaux précités, mais que Hauman et Coché, 
tout en se réservant des droits spéciaux de direction, se sont 
encore engagés à apporter à la société certains soins et certains 
talents pour lesquels ils ont l’un et l’autre stipulé des avanta
ges, portant le nom d’appointements dans les art. 10 et 11 de 
l’acte ;

« Attendu, qu’en réclamant l'appointcment ainsi stipulé à 
son profit, l’appelant cherche vainement à assimiler sa position 
avec celle d’un tiers, qui aurait formé avec la société un con
trat de louage d'ouvrage et d’industrie, réglé par le droit civil, 
car il existe entre le cas actuel et ceux cités par l'appelant, des 
différences notables qu’il ne faut pas perdre de vue et nommé
ment les suivantes :

« Dans les cas supposés par l'appelant, dans ses conclusions 
d’appel, c’est un tiers non associé qui traite avec un négociant 
ou un maître de pension ; les contestations qui s’élèvent en 
pareille occurence ne sont donc pas des contestations entre as
sociés, et cela suffit pour que le contrat soit assujetti aux règles 
du droit commun ;

<[ Dans l’espèce qui occupe la Cour, au contraire, c'est un 
associé qui stipule avec ses coassociés des droits et des obliga
tions plus ou moins grands, à raison des apports qu’il fait en 
s’associant ; mais par là, il ne devient pas un tiers relativement 
à la société ;

« Les contestations qui s’élèvent à cet égard entre les parties 
contractantes, sont donc de vraies contestations entre associés 
et pour raison de la société, prévus par l'art. 81 duC. decomm.

« Par ces motifs, etc. » (Du 11 mai 1880. — Plaid. MMes Be-
VING C. G llL L E R Y .)

TRIBUNAL CIVIL DE BRU XELLES.
P re m iè re  ch am bre . — P ré s id e n ce  d e  IH. V an D a m n e .

ASSURANCES TERRESTRES. —  BAIL. —  INCENDIE. —  RESPONSA
BILITÉ. —  SUBROGATION. —  LOCATAIRE. ----- VOYAGEUR REÇU
DANS UN HÔTEL.

Les compagnies d’assurances, qui paient la valeur d’un édifice 
incendié, peuvent être subrogées dans les droits que l’assuré 
pourrait exercer contre l’auteur du dommage; elles sont 
recevables à actionner celui-ci, comme le propriétaire lui- 
même.

La loi n ’èlablit, en cas d’incendie, la présomption de faute que 
du locataire au propriétaire; en conséquence les dispositions 
des art. 1755 et 1754 C. civ., ne peuvent être étendues ni aux 
hôtes reçus chez un locataire, ni aux voyageurs logeant mo
mentanément dans un hôtel.

( les BELGES-RÉLNIS C. BARONNE DE TRAVÉ.)

La baronne de Travé était descendue à l'hôtel de ***, 
tenue par le sieur V. Un incendie se déclara dans l'ap
partement qu’elle occupait ; il y eut dommage pour l’hôte ; 
mais cet établissement étant assuré par la société les Belges 
réunis, celte  compagnie indemnisa le propriétaire, tout 
en se fesant subroger dans ses droits contre la dame de 
Travé. Elle actionna ensuite cette dame, en vertu des ar
ticles 1738 et 1734 du Code civil.

Le Tribunal déclara cette demande non fondée.
J u g e m e n t . — « Attendu qu’il est de jurisprudence constante 

d’accord avec la doctrine des auteurs que les compagnies d’as
surances, qui paient la valeur d'un édifice incendié, qu’elles 
avaient assuré, peuvent être subrogées soit conventionnelle
ment par la police d’assurance, soit postérieurement après avoir 
désintéressé l’assuré, et s’être fait subroger dans ses droits, et 
qu’une pareille cession est valable et doit recevoir son exécution ;

« Attendu en fait que la compagnie demanderesse a été su
brogée aux droits du sieur V., principal assuré; — qu’ainsi le 
moyen d’exception élevé par la partie Flasschocn n’est pas 
fondé ;

il Au fond : Attendu qu’il résulte de l’esprit des art. 1755 
et 1754 du Code civil que ces dispositions ont eu principale
ment pour objet de donner une garantie à celui qui, par suite 
de l’abandon qu'il a fait de sa chose, ne peut ni en surveiller 
la conservation, ni découvrir quand elle est détruite par le feu,

la manière dont a eu lieu le sinistre, dont la cause ne pourrait 
dans aucun cas remonter jusqu a lui, qui était absent; que c’est 
donc uniquement à raison de la nature du contrat qui déter
mine les obligations réciproques du propriétaire et du loca
taire, qu’en matière d'incendie, le Code n’a établi la présomp
tion de faute, de la part de celui qui habile la maison incendiée, 
que du locataire au propriétaire ;

« Attendu que cette présomption légale de faute résultant des 
articles précités présente une dérogation au droit commun qui 
dès lors doit être restreinte au locataire vis-à-vis le propriétaire, 
et qui ne peut ni se suppléer, ni s’étendre à d’autres ;

u Attendu qu’ il suit des considérations qui précédent qu’il 
faut admettre avec les auteurs les plus recommandables ( D a l l o z , 
T o c l l i e r  et Q l e s n a l l t ) que les dispositions des art. 1755 et 
1754 C. civ., ne sont pas applicables ni aux hôtes reçus chez un 
locataire, ni aux voyageurs logeant momentanément dans une 
auberge ou un hôtel ;

h Attendu que cette appréciation des principes de la matière 
s'applique d'autant mieux à l'objet du litige que les meubles et 
immeubles qui peuvent donner lieu à l’assurance étant inéga
lement exposés aux sinistres, sont rangés en différentes classes 
déterminées par le plus ou moins de risques qu'ils présentent, 
et que le montant des primes varie d'après cette classification;

« Que c’est ainsi que les hôteliers, tels que le sieur V. sont 
rangés dans la deuxième classe comme exerçant une industrie 
nécessitant l'emploi de foyers permanents et une circulation 
plus active avec des objets pouvant communiquer le feu, preuve 
évidente que les sociétés d’assurances, en exigeant une prime 
plus élevée de la part des hôteliers ont entendu assumer toute 
la responsabilité des dangers plus fréquents auxquels leurs 
propriétés sont exposées ;

« Attendu que si la prétention de la compagnie demanderesse 
en cause pouvait être accueillie par la justice, il s’ensuivrait 
qu’elle jouirait de l’augmentation de la prime imposée à l’hôte
lier, à raison des risques que son industrie présente, sans 
qu’elle eut à courir d'autres chances de pertes que l’insolvabi
lité éventuelle du voyageur dans l’appartement duquel l’ incendie 
aurait éclaté, conséquence qui ne peut se concilier avec le ca
ractère éminemment aléatoire du contrat d’assurance (art. 1564
C. civ.) ;

ii l’ar ces motifs, le Tribunal, sans avoir égard à la fin de 
non-recevoir élevée par la partie défenderesse, déclare la com
pagnie demanderesse non fondée dans son action. (Du 16 mars 
1850.)

O b s e r v a t i o n s . —  La compagnie d ’assurances qui paie 
le dommage causé par un incendie n’est pas subrogée de 
plein droit à l’action du propriétaire du bâtiment contre 
le locataire. Cass, de Fr. 2 mars 1829 et Bordeaux, 26 no
vembre 1848. —  Dur a n t o n , n° 181. — Mais elle peut être 
subrogée conventionnellement par l’assuré à son action 
contre le preneur à bail, — même d’avance, en ce sens 
que le droit éventuel de l’assuré peut valablement être cédé 
d’avance. Amiens, 13 avril 1825, Cass. l"d écem b rc 1834, 
13 avril 1836 et 24 novembre 1840, Paris, 12 mars 1841, 
Amiens, 24 juillet 1841.— T o u l l i e r  t. II, n °238, G r u n  et 
J o l i a t , n° 296, D u v e r g i e r , n° 418, T r o p l o n g , n" 393.

La présomption de faute établie par l’art. 1733 est une 
exception qu’on ne peut étendre par analogie : Caen, 27 
août 1819; Paris, 27 janvier 1824 et 16 mai 1825 ; Pau, 
6 juillet 1825; Nancy, 19 ju illet 1825; Rejet de Cass. 
18 décembre 1827 ; Cass, de Fr. 1er juillet 1834 et Limo
ges, 2 3 novembre 1838; Liège, 26 juin 1834, 29 mai 1837; 
Gand, 5 août 1839.— M e r l i n ,  R ép., Y0 Incendie, § 2 , n° 10;
—  P r o u d i i o n , De l’usufruit, t. III, n° 1561 et 1565 ; —  Du- 
r a n t o n , t. XVII,n° 105; — D u v e r g i e r , ! .  Icr,n ° 4 I l  et s. ; — 
T r o p l o n g , D u louage, n° 365 et 369; — G r u n  et J o l i a t , 
Assurances terrestres, n° 1 8 4 .— Q u e s n a u l t ,  Assurances, 
n° 39 ; —  Z a c i i a r i æ , §  367, note 14. Ainsi, cette présomp
tion n'est pas applicable au possesseur ou détenteur delà 
maison d ’autrui : tel que l’usufruitier, l’antichrésiste, le 
curateur aux biens vacants d’une succession, celui qui a 
un droit d’habitation, le colon partiaire et celui qui jouit 
à titre pignoratif : V. P r o u d h o n , t. III, n° 1564 et 2822;
—  Z a c i i a r i æ , § 280; —  Limoges, 21 février 1839 et 6 ju il
let 1840. — V. cependant T o u l l i e r ,  t. Il, n° 172 ; — Du
v e r g i e r , t. Ier, n° 99, et T r o p l o n g , n° 373; —  Riom, 10 
mars 1836.
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TRIBUN AL CIVIL D’ ANVERS.
P ré s id e n c e  d e  U . I le rm a n s .

COMMUNE. —  CIMETIÈRE. —  POLICE. —  SÉPULTURE.—  GRILLE.—  
COMPÉTENCE.

Le concessionnaire d’une sépulture dans un cimetière n ’ac
quiert pas la propriété du terrain concédé.

La commune peut faire enlever une grille placée autour du 
terrain concédé par le concessionnaire, si elle n ’a pas auto
risé ce placement.

Cet enlèvement, étant l'exercice du droit de police confié aux 
communes sur les cimetières, ne peut être déféré à l'appré
ciation de l'autorité judiciaire, laquelle est incompétente 
pour en connaître.

( v a n  PRAET-U LLENS C. LA COMMUNE DE MERXEM .)

J u ge me n t . —  «  Attendu que par exploit de l'huissier Debuck 
du 31 août 1849 enregistré, la douairière Van Praet-Ullcns a 
cité devant ce Tribunal la commune de Merxem pour s’y voir 
et entendre condamner : 1" à rétablir dans son état primitif, 
dans les vingt-quatre heures de la signification du jugement, 
une grille que l’autorité a fait enlever sur le terrain concédé à 
la requérante au cimetière de Merxem, et faute de ce faire à 
150 francs pour chaque jour de retard; 2U à payer à la requé
rante, à titre de dommages-intérêts, une somme de 3,000 fr. 
pour le tort matériel et moral occasionné par cet acte qualifié 
d’illégal ;

» Attendu que la demanderesse fonde son action sur ce qu’en 
faisant placer une grille sur le terrain qui lui a été concédé au 
cimetière de Merxem par l’autorité compétente, pour la conser
vation du monument de famille qui s’y trouve établi, elle n’a 
fait qu’user du droit qu’a tout propriétaire de se servir de sa 
propriété, en se conformant aux lois et usages en vigueur ; que 
ce droit résulte de la juste interprétation du contrat de conces
sion ou arrêté du 6 octobre 1848 de la députation permanente 
du Conseil provincial d’Anvers; qu’enlin en tous cas il n’ap
partenait pas à l’autorité communale d’interpréter elle-même 
ce contrat ou arrêté et de s’établir ainsi juge et partie dans une 
question de propriété ni de prendre d’oflice une mesure que la 
justice seule aurait le droit d’ordonner ;

u Attendu que la commune défenderesse soutient que jamais 
l’autorisation de placer cette grille n’a été accordée et que l’au
torité, en agissant comme elle a agi, a posé un acte adminis
tratif dont les Tribunaux ne peuvent pas connaître ; qu’il s’agit 
donc d’examiner dans l'espèce quelle est la nature du droit ré
sultant en faveur du concessionnaire d’un terrain au cimetière 
pour la jouissance d’une place distincte et séparée pour y fonder 
sa sépulture ;

« Attendu qu’aux termes des articles 10 et 11 du décret du 
23 prairial an XII, lorsque l’étendue des lieux consacrés aux 
inhumations le permettra, il pourra y être fait des concessions 
de terrains aux personnes qui désireront y posséder une place 
distincte et séparée pour y fonder leur sépulture et celle de 
leurs parents et successeurs et y construire des caveaux, monu
ments ou tombeaux ;

u Que ces concessions ne sont néanmoins accordées qu’à ceux 
qui offriront de faire des fondations ou donations en faveur des 
pauvres et des hôpitaux, indépendamment d’une somme qui 
sera allouée à la commune et lorsque ces fondations et dona
tions auront été autorisées par le gouvernement, dans les formes 
accoutumées, sur l’avis des conseils municipaux et la proposi
tion des préfets ;

« Que conformément à l’art. 76 de la loi du 30 mars 1836, 
qui a dérogé à l'art. 11 du décret du 23 prairial an XII, l’auto
risation de la députation permanente est suffisante lorsque la 
valeur des donations et fondations n'exeèdo pas la somme de
3,000 francs.

« Qu’il résulte de l’art. 10 du décret précité que ce n’est pas 
un terrain proprement dit ni une partie du cimetière qu’on 
cède, mais seulement la jouissance d’une place distincte et sé
parée pour y fonder leur sépulture, et que la somme qu’on 
paie, non au propriétaire, mais à trois administrations diffé
rentes, n’est pas le prix d'une vente, mais une indemnité pour 
la faveur qu'on reçoit de pouvoir être enterré dans tel endroit 
désigné et de pouvoir y placer un monument ; que dès lors au
cun droit de propriété n’étant cédé, le terrain continue à faire 
partie du cimetière; qu’il en est inséparable et reste soumis à 
l’autorité, à la surveillance et à la police de l’adminislraiion 
communale, et que les concessionnaires ne peuvent en disposer 
ni en jouir que conformément à leur destination ;

n Attendu que la douairière Van Praet-Ullens, n’ayant aucun

droit de propriété sur le terrain concédé et ne produisant pas 
même l’autorisation d’établir sur le cimetière la grille en ques
tion, il est certain que l’administration communale, en faisant 
enlever cette grille, a agi dans le cercle de ses attributions ad
ministratives, puisqu’aux termes de l’art. 16 du décret du 
23 prairial an XII, les lieux de sépulture, soit qu’ils appar
tiennent aux communes, soit qu’ils appartiennent aux particu
liers, sont soumis à l’autorité, police et surveillance des admi
nistrations communales;

u Que dès lors il n'appartient pas au Tribunal d’apprécier 
l’acte posé par l’autorité communale de Merxem, bien moins 
encore les motifs soit de sûreté publique, soit tous autres mo
tifs qui peuvent avoir guidé cette administration, que le Tribu
nal est donc incompétent pour connaître de la présente action ;

« Que, pour ce qui concerne les dommages-intérêts deman
dés, ces dommages-intérêts ne peuvent être dûs que pour 
autant qu’il y aurait un acte illégal, et que le Tribunal ne pou
vant apprécier l’acte ne peut connaître des dommages-intérêts 
qui n’en sont que les conséquences;

ii Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. A m b r o e s , substitut du 
procureur du roi, dans scs conclusions conformes, se déclare 
incompétent pour connaître de la présente action. » (Du 
9 mai 1830. — Plaid. MMCS G u ï o t  c. B l o n d e l ).

O b s e r v a t i o n s . —  V .  s u r  u n e  q u e s t i o n  a n a lo g u e  q u a n t  
a u  d r o i t  d e  p r o p r i é t é ,  C a s s , d e  F r a n c e ,  2 4  j a n v i e r  1 8 4 7 ;  
Sireï, 1 8 4 0 ,  I ,  6 8 4 .

JURIDICTION CRIMINELLE,
-------------■ Ü J Ï Ô S C - -------------

COUR DE CASSATIO N  DE B E LG IQ U E.
D euxièm e ch am bre . — P résid en ce  de H . Van M eenen.

PRESCRIPTION CRIMINELLE. —  INTERRUPTION. —  DÉLAI. —  
CHASSE.

Lorsqu’une prescription criminelle de courte durée est inter
rompue par un acte de poursuite, le délai primitif recom
mence à courir à dater de cet acte.

Si donc en matière de chasse le ministère public, à dater de 
l ’acte d’appel du prévenu, laisse écouler plus d’un mois sans 
l’assigner pour voir faire droit sur cet appel la prescription 
est acquise.

(MINISTÈRE PUBLIC C. VLAMYNCK. )

M. le procureur-général près la Cour d ’appel de Gand, 
s’est porté vainement demandeur en cassation de l’arrêt 
de cette Cour, en date du 29 mars 1850, rendu entre lui 
et J . - B .  Vlamynck. V. B elgique J udiciaire, t. VIII, 
p. 492.

La Cour a rejeté le pourvoi en accueillant un moyen de 
prescription autre que celui auquel s’était arrêté l’arrêt 
attaqué.

A rrêt. — «La Cour, ouï M. le conseiller Paquet, en son rap
port et sur les conclusions de M. Dewandre, premier avocat- 
général;

« Attendu qu'aux termes de l’art. 18 de la loi sur la chasse 
du 26 février 1846, toute action pour délit de chasse est pre
scrite par le laps d’un mois, à compter du jour où le délit a été 
commis ; que si celte loi spéciale garde ce silence sur l’effet des 
actes de poursuites ou d’instruction, on doit suivre à cet égard 
le principe général établi par les art. 637 et 638 du Code d’in
struction criminelle, principe d’après lequel ccs actes sont con
sidères comme interruptifs; que la prescription ne s’accomplit 
dès lors qu’après un pareil délai, à compter du dernier acte ju
diciaire ;

« Attendu que le défendeur, garde forestier particulier, était 
prévenu d’avoir, le 24 décembre 1849, chassé sans permis de 
port d'armes, dans un bois confié à sa garde ; qu’il devait donc, 
en sa qualité d’officier de police judiciaire, être cité directe
ment devant la Gour d’appel, à la requête du procureur-géné
ral, conformément aux art. 483 et 479 du Code d’instruction 
criminelle;

« Attendu que le défendeur, cité, dans le mois du délit, de
vant le Tribunal correctionnel d’Audenaerde, à la requête du 
procureur du roi près du même siège, y fut condamné le 5 jan
vier 1830, aux peines comminées par le décret du 4 mai 1812 ; 
et qu’ayant interjeté appel de ce jugement, par déclaration 
faite au greffe le 8 janvier, ce ne fut que le 12 février suivant, 
plus d’un mois après, que le procureur-général près de la Cour
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d’appel de Gand,a décerné son réquisitoire à l'effet de le faire 
citer pour voir statuer sur l’appel ;

« Attendu que, si l'art. 20o du Code d’instruction criminelle 
laisse au procureur-général deux mois pour interjeter appel, 
ce magistrat n'a pas usé de cette faculté dans l’espèce ; que l’ap
pel du prévenu ayant eu pour effet de remettre en question ce 
qui avait été décidé par le jugement de première instance, et 
de rouvrir ainsi l'action publique, la poursuite de l'appel de
vait avoir lieu dans le mois ;

« Attendu qu’il résulte de ce qui précède que l'action a été 
prescrite par une interruption de poursuites durant plus d’un 
mois, et qu’il est dès lors inutile d’examiner si la citation don
née à la requête du procureur du roi devant le Tribunal cor
rectionnel et les actes qui l’ont suivie étaient valables ou de 
nature à interrompre la prescription ;

n Par ces motifs, rejette le pourvoi. » (Du 14 mai 1830. — 
Plaid. M° O r t s  fils. )

Observations. — Notre compte rendu de l'affaire en ap
pel indique que le moyen adopté par la Cour suprême 
avait été plaide à Gand, et rappelle les précédons dejuris- 
prudence et de doclrine sur la question.

------J S " 1? Çi - g —

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TONGRES.
P ré s id e n ce  d e  ïll. Confiturier.

VOIRIE. —  NAVIGATION. —  CONTRAVENTION. —  COMPÉTENCE.

Le mot voirie désigne l'ensemble des voies de communication 
par terre et par eau.

En conséquence les contraventions aux lois et arrêtés concer
nant la navigation intérieure sont de la compétence des Tri
bunaux de simple police.

Peu importe qu’il s ’agisse d’une contravention à une simple 
mesure de police ou d’une fraude commise à la perception 
des droits de navigation.

Le Tribunal correctionnel doit se déclarer immédiatement in
compétent, lorsque, sur le vu de la citation, il reconnaît que 
les faits dénoncés ne constituent qu'une contravention de 
simple police.

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. MEEUWIS.)

François Meeuwis, batelier à W eert (Liinbourg-Neer- 
landais), était prévenu de contravention aux lois sur la 
navigation.

RI. Hoffman, substitut du procureur du roi, a pris les 
conclusions suivantes :

ii Attendu qu’il résulte d’un procès-verbal en due forme, 
dressé par G. A. Janssen, sous-controleur des droits de naviga
tion sur les canaux de la province de Limbourg, en date du 
24 mars 1830, que François Meeuwis a, le 17 février dernier, 
passé clandestinement, sans déclaration ni paiement des droits, 
le bureau des droits de navigation établi à Tongerloo , sur le 
canal de Maestricht à Ilois-le-Buc, avec un bateau nommé 
Schitschuit, portant le n°139, de la contenance de 20 tonneaux 
et chargé de 06 sacs de grains ; 2° qu’il a , le lendemain, fait 
une fausse déclaration au bureau de l’écluse n" 18, à Bockholt, 
et 5° qu'il a fraudé les droits de navigation du trajet de Lank- 
lacr jusqu'au bassin de lîecck, du bateau ci-dessus désigné 
chargé de grains ;

c Attendu que ces faits sont prévus par les art. 32, 53, 37, 
n,,s 1 et 15 in fine du règlement du 9 juillet 1842, sur la navi
gation du canal de Maestricht à Ilois-le-Duc ;

Attendu que, dans cet état de choses, il s’agit d'abord de 
savoir si le Tribunal correctionnel est compétent pour connaître 
du délit reproché au prévenu;

« Attendu que, s’ il est vrai qu’en vertu de l'art. 1er, n° 3, de 
la loi du 1er mai 1849, la connaissance des contraventions aux 
lois et règlements sur la grande voirie est aujourd’hui de la 
compétence des juges-de-paix, et que dans la grande voirie il 
faille comprendre les rivières et les canaux navigables, il ne 
paraît cependant point que les fraudes commises à la percep
tion des droits de navigation sur un canal aient été attribuées 
à la connaissance des juges-de-paix par la loi préappelée,parce 
que dans ce cas il ne s’agit pas tant d'infractions aux lois et 
règlements sur la grande voirie, que d’infractions en matière 
de péages et d'impôts, et qu’il y a lieu de croire que les faits de 
celte nature sont restés de la compétence des Tribunaux correc
tionnels.

ii Subsidiairement, et pour le cas où le Tribunal estimerait 
que les faits rapportés à la charge du prévenu ont été attribués 
par la loi précitée à la connaissance des juges-de-paix, comme 
constituant une contravention aux lois et règlements sur la 
grande voirie, qu’il plaise au Tribunal, en vertu des règles de 
compétence distributivement établie par la loi du 1er mai 1849, 
ainsi que par les art. 138 et 179 du Gode d'instr. crim., se dé
clarer incompétent avant toute instruction et renvoyer le pré
venu devant qui de droit. »

S u r  c e ,  j u g e m e n t  a in s i  c o n ç u  :
J u g e m e n t . —  «  Attendu qu’il résulte des art. 3 de la loi du 

50 floréal an X, 23 de l’arrêté du gouvernement du 8 prairial 
an XI, 5 et 52 du reglement pour le canal de Maestricht à Ilois- 
Ic-Duc, du 9 juillet 1842, que les faits constatés par le procès- 
verbal et articulés dans la citation, ne constituent qu'une con
travention punissable d’une amende de 30 francs;

« Que les lois et arretés précités concernent la navigation 
intérieure ou la grande voirie d'eau, et que par conséquent la 
connaissance de cette contravention est de la compétence du 
Tribunal de simple police, conformément à l'art. 1er, n" 3 de 
la loi du 1er mai 1849, qui attribue à cette juridiction la con
naissance de toutes les contraventions aux lois et règlements 
sur la grande voirie, en général;

u Que le mot voirie désigne en effet l’ensemble des voies par 
terre et par eau et embrasse tout ce qui se rattache à leur con
servation, notamment la perception des droits à payer par ceux 
qui en usent et dont les produits sont spécialement et limitati
vement affectés à l'entretien et à la réparation de ces différentes 
voies (l)ict. de droit par A r m a n d  D a l l o z , Vu Voirie ;  art. 1er et 2 
de la loi du 30 lloreal an X; préambule de la loi du 5 nivôse 
an VI ; art. 3 et 0 de la loi du 18 mars 1855) ;

u Que c’est en vain qu’on allègue que la disposition de l’ar
ticle 1er, n° 5, de la loi de 1849, est étrangère aux péages ou 
droits de navigation et qu’elle ne concerne que les infractions 
aux mesures de police proprement dites. — Que si, malgré les 
termes généraux de la loi, cette restriction devrait cire admise 
en ce qui regarde la contravention aux lois et règlements sur la 
grande voirie, il faudrait l’admettre également pour les contra
ventions aux lois et règlements sur les messageries, les postes 
et les barrières mentionnées dans la même disposition ;

k Que dans le cours de la discussion de la loi il n’a été dit 
aucun mot qui justifie cette distinction, laquelle serait d’ailleurs 
contraire au but que le législateur s’est proposé, à savoir : de 
rapprocher le juge des justiciables et d'amener une diminution 
très-considérable dans les frais de justice ;

« Que celte restriction ne peut s'induire non plus de ce que 
le législateur a eu soin de mentionner expressément les contra
ventions aux lois et règlements sur les barrières, tandis qu'il a 
gardé le silence sur celles relatives à la navigation intérieure et 
aux droits qui s’y rattachent ; que cette circonstance dénote 
seulement l'imperfection de la loi qui a été faite à la hâte, afin 
d’opérer promptement les économies instamment réclamées ;

« Qu'il est évident, eu effet, que la mention relative aux bar
rières, de même que celle relative au roulage, étaient surabon
dantes, puisque ces matières, qui sont incontestablement des 
dépendances de la grande voirie, se trouvent virtuellement 
comprises dans la première partie de la disposition dont il 
s’agit;

« Attendu, enfin, que d’après la jurisprudence et la doclrine 
des auteurs, les Tribunaux correctionnels doivent, nonobstant 
la disposition de fart. 1 9 2  du Gode d'instr. crim., ordonner 
même d’ollice le renvoi de la cause, lorsque, à la vue de la cita
tion, il appert que la connaissance des faits appartient aux Tri
bunaux de simple police, et que ce renvoi dans l’espèce est au 
surplus commandé par l'esprit de la loi du 1er mai 1 8 4 9 ,  art. 1 1 ;

i: Par ces motifs, statuant par défaut contre le prévenu, le 
Tribunal renvoie l'affaire devant l’autorité compétente. » (Du 
1 6  mai 1 8 3 0 . )

O b s e r v a t i o n s . —  S u r  la  l rc q u e s t i o n ,  —  C o n f . R o l l a n d  
d e  Y ii .l a r g u e s , V °  Voirie. D i c l .  d e  l é g i s l .  u s u e l l e ,  V °  Voirie. 
—  V o i r  a u s s i  RIerlin, V °  Rivière, §  2 ,  n °  4 .

S u r  la  d e r n i è r e  q u e s t i o n ,  —  C o n f .  Revue des revues de 
droit, t .  I I I ,  p .  2 4 9 ;  T o u l o u s e ,  3  j u i n  1 8 4 1  [J. du Palais, 
1 8 4 1 ,  t . I I ,  p .  4 6 4 )  ; —  C a s s . ,  d e  F r . ,  8  m a r s  1 8 3 9  (Ibid., 
1 8 3 9 ,  t . l " ,  p .  3 9 6 ) .

IMPRIMERIE DE J. U. BRIA R D ,  RUE NE U V E ,  31, IAUE0URG DE NAMUR.
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  DES T R IB U N A U X  B E LG E S E T  É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT -  DÉBATS JUDICIAIRES.

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.
---------------------

COl’ R D ’ APPEL DE BRUXELLES.
T roisièm e cham bre. — P résid en ce  de MI. W lllem s.

CHEMIN DE FER. —  É T A T .  — RESPONSABILITÉ C IV IL E .  —  PRÉPOSÉ.

L ’Etat, représenté par l’administration du chemin de fer, est 
civilement responsable du fait d’un garde excentrique qui, 
par sa négligence, a été cause d’un accident. Art. 1584 du 
Code civil.

( m i n s a r t ,  c . l ’ é t a t  b e l g e . )

Les faits du procès sont suffisamment exposés dans les 
conclusions données à l’audience du 4 février 1850, par 
M. l’avocat-général Faid e r  ; la Cour d’appel n’a pas ac
cueilli les conclusions, mais comme elles envisagent sous 
divers points de vue l’importante question du débat, nous 
avons cru utile de les reproduire ici textuellement. — 
Nous n’avons pas besoin de rappeler à nos lecteurs que 
la Cour de cassation, par son arrêt du 28 février 1850, 
reproduit à la page 296 de ce volume, a confirmé sa ju 
risprudence contraire à l’arrêt que nous recueillons et fa
vorable à l ’Etat. Voici comment s’est exprimé l’honorable 
organe du ministère public :

« Le jugement prononcé le 26 juin 1847 par le Tribunal de 
Bruxelles et que l'appelant défère à votre examen, explique en 
peu de lignes le point de fait et le point de droit du procès ; il 
est ainsi conçu :

« Attendu que Minsart articule que le dommage dont il ré- 
» clame la réparation, a pour cause un déraillement imputable 
« à la négligence du garde excentrique ; qu’ainsi, en suppo- 
ii sant que cette articulation fût prouvée, la demande dirigée 
« contre l’Etat se trouve exclusivement basée sur l’art. 1584 
« du Code civil ; mais attendu que l’Etat exploitant le chemin 
h de fer ne fait que remplir l’un des devoirs de sa mission gou- 
ii vernemenlale ; que les agents qu’il doit nécessairement em- 
i! ployer pour l’accomplissement de cette mission ne sont ni 
ii des domestiques ni des préposés dans le sens de l’art. 1584 
h précité, et que dès lors cette disposition exceptionnelle qui 
h ne règle la responsabilité du maître et du commettant qu’en 
ii ce qui concerne les actes de la vie civile, ne saurait recevoir 
i: son application à l’espccc; — Par ces motifs, ouï M. M a c s , 
« substitut du procureur du roi en ses conclusions conformes, 
ii le Tribunal, sans avoir égard au fait irrelevant posé, déclare 
« Minsart non-recevable dans son action. »

Ce jugement est laconique; il se borne à reconnaître un 
principe, parce qu’il n’est que l’écho d’une jurisprudence jus
qu’alors non contestée dans notre pays. Cette jurisprudence 
paraissait fermement établie. Un arrêt de la Cour de Gand, du 
1er juillet 1859 avait admis l’application de l’art. 1584 dans 
l’affaire du pilotage d’Ostendc ; elle avait décidé notamment que 
cet article s’applique au cas même où le commettant n’avait au
cun bénéfice à retirer des actes de son préposé : mais la Cour 
de cassation, par arrêt du 24 avril 1840 (1), sur les conclusions 
conformes de M. le procureur-général L e c l e r c q , avait cassé cet 
arrêt; elle avait dit que toute la question était de connaître le 
sens et l'étendue des qualifications de commettant et de préposé 
et elle ne retrouvait pas dans ces mots l’acception que leur 
avait donnée l’arrêt annulé; elle avait déclaré que, le Code civil

(1) Bulletin 1840, p. 5G5.
(2) Il est remtu compte des débats dans la B f.l g . Jcd., 1.1, p. 164. 

— A la page 234, on résume la décision, mais nous n’avons trouvé 
le texte de l’arrêt dans aucun recueil.

(3) La minute de l’arrêt porte « p a r  cela  m êm e q u ’ il ne con tien t

traitant exclusivement de l’intérêt et du droit civil des citoyens, 
les dispositions de ce Code, ne peuvent concerner que les per
sonnes régies par le droit civil et les actes appartenant par 
leur nature et leurs effets à la vie civile; elle s’appuyait sur la 
loi 5,D ., de Institoriâ actione, liv. XIV, tit. III, racine de la dis
position correspondante de notre Code, pour dire que la loi ro
maine n’avait appliqué la responsabilité à  aucune charge pu
blique. En cassant l’arrêt de la Cour de Gand, la Cour de 
cassation renvoya l'affaire devant celle de Bruxelles, et cette 
dernière, par un arrêt rendu, Chambre réunies, le 18 janvier 
1843 (2), et sur les conclusions conformes de M. le procureur- 
général F e r n e l m o n t ,  s’était ralliée à la doctrine de la Cour su
prême : en effet, après avoir établi et reconnu que, par suite 
des événements politiques de 1830, le pilotage municipal d’Os- 
tende s’était substitué à l'administration publique , l’arrêt 
porte : « Attenduque la ville d’üstende, en organisant et adminis- 
ii trant, dans les limites qui viennent d’être indiquées, le pilo- 
« tage du port d’Ostcnde, n’a agi que dans l’intérêt général de 
n l'ordre public et du commerce et n’a, pas plus que le gouver- 
« nementau lieu et place duquel elle s’est mise, pu encourir 
h de responsabilité pour faits des pilotes qui en dépendent, 
h l'art. 1384 du Code civil, relatif seulement à des intérêts ci- 
i! vils, ne pouvant, par cela même qu’il ne contient qu’une 
« disposition rigoureuse du droit civil (5), être étendu à des 
« faits d’administration publique de la catégorie de ceux qui 
« ont donné lieu au présent litige. »

Notre Cour avait du reste eu déjà l’occasion de se prononcer : 
un arrêt de la troisième Chambre, rendu le 10 février 1841 (4), 
sur les conclusions conformes de M. l’avocal-général D e l e b e c 
q u e , avait consacré la même interprétation dans l’afTairc du pi
lotage d’Anvers, en se fondant sur ce principe que, la respon
sabilité des faits d’autrui étant de droit étroit, elle ne peut être 
étendue à des cas autres que ceux prévus par la loi.

C’est en présence de ces monuments de haute jurisprudence 
que le Tribunal de Bruxelles a cru devoir, sans discuter, ad
mettre un principe, une interprétation solidement établie; il 
lui était permis d’agir ainsi en se rappelant ces paroles de 
M e r l in  : « En matière d’interprétation de lois, il y a deux rè- 
« gles universellement reconnues ; la première est que, dans 
ii le doute, la dérogation au droit ancien ne se présume pas ; la 
h seconde est qu’entre deux manières d’entendre une loi dou- 
ii teuse, on doit regarder comme la plus conforme à l’intention 
« du législateur celle qui est consacrée par la jurisprudence 
u des arrêts. « (5)

Nous étions dans la même position lorsque, en 1841, devant 
le Tribunal d’Anvers qui a admis la même interprétation par 
jugement du 29 mai de cette année, et en 1846, devant cette 
Cour, nous avons développé ce système (6) : nous avons alors 
invoqué la jurisprudence, nous avons consulté l’esprit du droit 
romain, l’esprit du droit coutumier-féodal, les auteurs qui ont 
écrit sur le droit naturel, les discours qui ont précédé l’adop
tion de l’art. 1384 du Code civil : en un mot, nous avons es
sayé d’entourer d’arguments sérieux l’opinion que nous avons 
consciencieusement embrassée. Nous osons prier la Cour de 
jeter un coup-d’œil sur ces deux écrits de conclusions, parce 
que, comptant aujourd'hui soutenir la même thèse et l’appuyer 
de quelques considérations nouvelles, nous ne répéterons que 
ce qui sera rigoureusement nécessaire à l’ensemble de nos ar
gumentations.

Depuis lors, cette jurisprudence dont nous venons de rappe
ler les titres, a reçu une contradiction formelle d’un jugement 
longuement motivé du Tribunal de Liège en date du 26 février 
1848 et d’un arrêt confirmatif de la Cour de la même ville en

a ucune d isp osition  r igou reu se  de droit c iv il. » — C’est évidemment 
une erreur de plume. — (4) Jur. Br., 41, 2, 550.

(5) Répertoire de Merlin, \ «  R ép a ra tion  c iv ile , conclusions du
30 décembre 1813. — Cpr. D ig . ,  1,3, 38; — C.,8,53, 1.

(6 )  V . B e l g . J u dic . ,  t . I ,  p a g e  505, e t  t. IV, p a g e  584.
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date du 8 mars 1849 (7). Et c’est sur l’autorité de ces deux 
décisions que l’appelant Minsart s’appuie pour obtenir la 
réformation du jugement attaqué. Il a également invoqué la 
jurisprudence française, laquelle, nous sommes loin de vouloir 
le dissimuler, a une tendance décidée à étendre l’application 
de l’art. 1384 du Code civil à l’Etat et aux administrations pu
bliques : le plus récent et l’un des plus habiles commentateurs 
du Code civil, M. M a r c a d é , a même résumé en peu de mots, 
l’esprit de cette jurisprudence, en disant que « la règle de l’ar- 
« ticlel384 s’applique, bien entendu, à l’Etat et aux diverses 
u administrations publiques, par rapport à leurs agents, pré- 
ii posés ou employés, comme aux commettants particuliers. » 
Sans plus de développements, l’auteur cite des arrêts qui ont 
consacré cette doctrine ( 8 ) .  — Les annotateurs de Z a c h a r i  e  ci
tent également divers monuments de jurisprudence, sans entrer 
dans la discussion. (9)

En présence de tels précédents, il est certes permis do dire : 
quœstio nobilis est ;  il est permis de soutenir avec une égale 
conviction chacune des deux opinions dont nous venons d’op
poser les autorités ; si l’interprétation extensive que nous re
poussons a des partisans, l’interprétation restrictive que nous 
continuons de soutenir mérite aussi quelque faveur, puisqu’elle 
s’appuie sur des précédents dont il est difficile de contester la 
valeur ou l’autorité. Nous entrons donc avec confiance dans la 
discussion, nous proposant de rencontrer diverses objections 
nouvelles et de fortifier les principes fondamentaux qui déjà 
ont dû être rappelés dans les débats antérieurs.

La responsabilité du fait d’autrui est une création du pur 
droit civil; inutile d’insister sur la démonstration de ce prin
cipe que les jurisconsultes ont universellement reconnu (10). 
Cette responsabilité doit résulter soit de la convention, comme 
dans le cas de la caution, soit de la loi, qui admet une conven
tion présumée : pour une telle exception aux règles naturelles 
de l’imputabilité, il faut une loi expresse et formelle.

Quelle est cette loi parmi nous? L’art. 1384 du Code civil.
— Et quels faits régit le Code civil? Les faits libres et spon
tanés de la vie civile : cl parmi ces faits, la responsabilité des 
faits d’autrui figure comme une exception qu’il faut renfermer 
dans ses limites les plus étroites.

Or, nous l’avons déjà dit : le texte du Code, l’opinion émise 
par les principaux auteurs de la disposition, l’esprit des lois 
romaines dont découle notre législation relative aux obliga
tions, tout démontre que l’art. 1384 ne s’applique qu’aux ac
tions privées, qu’aux particuliers dans leurs rapports ordinaires.
— Ce qui servirait à le prouver mieux encore, c’est la discus
sion au Conscil-d’Etat de l’art. 1384 (11) : le projet présenté par 
Bigot-Préameneu renfermait à la suite de l’article, et comme 
démonstration et application du principe, deux dispositions 
empruntées aux lois romaines et relatives à la responsabilité 
résultant du dommage causé par des objets quelconques jetés 
d’une maison habitée par plusieurs personnes (12) : celte ap
plication démontre clairement dans quel esprit le principe gé
néral a été conçu par les auteurs du Code, et si ces deux articles 
ont été retranchés c ’est parce que le conseiller-d’Elat Miot a dit 
que l ’énonciation du principe suffisait et que les exem ptes de
vaient être retranchés : mais le principe a été accepté et main
tenu par le Conseil, posé et développé par les orateurs du gou
vernement cl du Tribunal dans le sens (Publication privée sur 
lequel on a toujours insisté. — Et, il ne fautpas le perdre de vue, 
c’est bien l’esprit du droit romain qui a passé dans notre Code, 
comme nous allons le démontrer.

D r o it  r o m a in . — Parmi plusieurs textes des lois romaines 
qui parlent de la responsabilité du fait d’autrui, on s’attache 
plus particulièrement à la L. S, D., de Inst, act., 14, 3; on 
remarque que dans la longue série d’exemples ou d’applica
tions que fournit le texte, il n’est question que de faits posés

(7) V. B e l g . J d d i c . ,  t. VI, page 638, et t. VII, page 077.
(8) Ces arrêts sont : Amiens, 20 août 1831 ; — [iiom, l<r décembre 

1831 ; — Cass., Rejet, 27 juin 1832; — Paris, 23 janvier 1833, 
3 mars 1834.

(9) V. Z aciiariæ, § 447, note d’ Acbgy et Rau.
(10) V. surtout Tout r.iKa, X I ,  230 et suiv.; — Dalloz, V° Respon

sabilité, t. X X I ,  page 317.
(11 ) S é a n ce  du  2  f r i m a i r e  an  XII (apud Loc r é ) .
(12) Voici le texte de ces articles : « Si d’une maison habitée par 

plusieurs personnes il est jeté sur un passant de l’eau ou quelque 
chose qui cause un dommage, ceux qui habitent l’appartement d’où 
on l’a jeté, sont tous solidairement responsables, à moins que celui 
qui a jeté ne soit connu, auquel cas il doit seul la responsabilité du 
dommage. — Les hôtes qui n’ habitent qu’en passant dans la maison 
d’où la chose a été jetée ne sont point tenus du dommage, à moins 
qu’ils ne soit prouvé que ce sont eux qui ont jeté; mais celui qui les 
loge est tenu, n — Cpr. Dig., IX, 3, 1, de his qui effud. vel dejec.

par et entre des personnes privées (13). Une élude plus atten
tive révèle l’existence d’une condition essentielle de responsa
bilité : cet élément c’est le profit que tire le commettant du fait 
dont il est rendu responsable, le quœstus, le commoduni. Ceci 
est la racine de la responsabilité, puisque Ulpien dit : « Æquum 
a pretori visum est, sicut cominoda sentimusex actu instito- 
u rum, ita etiam obligari nos ex contractibus ipsorum et con- 
« veniri (14). u Ceci est écrit au début du titre, puis la loi S 
définit l’institor et donne l’énumération très-étendue à laquelle 
nous faisions allusion plus haut et qui concerne des commis
sions dont le commettant retire les bénéfices ou les avantages.
— Mais qui n’est point considéré comme institor? Le villicus, 
porte la loi XVI, h. t., u quia villicus propler fructus pcrcipicn- 
■I dos, non propter quæstum præponitur. « Le fait de mon 
villicus ne produirait donc pas contre moi l’actio inslitoria. 
I)e même, en vertu du 1er §de la loi XIX, h. t. l’on n’avait con
tre moi que l'actio institoria utilis pour le fait de celui qui 
mutuis accipiendis pecuniis procuratorem prœposuit ; pour
quoi? Parce qu’il n’est pas préposé : u Quia, dit P o t h ie r ,  non 
u est institor; nec enim præest quœstuariœ negotiationi (13). »
— Celte condition du profit, du gain, de l’avantage que l’on 
retire des actes du préposé, se retrouve dans d’autres textes 
assez caractéristiques : ainsi les lois IX et X h. t. disposent que 
le mineur commettant n’est pas tenu de l’actio institoria s’il a 
agi sans son tuteur à moins qu’il n’ait retiré du profit des opé
rations de l’institor: eatenus ex ea rc locuplelior est. — Ainsi 
encore dans la loi XV, Dig., de dolo malo, 4, 3, on trouve un 
cas de responsabilité fondé sur le profit provenu de l’acte : cette 
loi décide que les habitants d’une commune, municipes, ne 
sont responsables collectivement du dol de leurs administra
teurs, qu’autant que les résultats en ont tourné à leur profit et 
jusqu’à concurrence seulement du profit qu’ils en ont tiré : 
« Scd et an in municipes de dolo detur aclio, dubitatur? Et 
« pulo ex suo quidem dolo non posse dari : quid enim muni- 
« cipes dolo facere possunt? Sed si quid ad eos pervenit ex dolo 
K corum qui res coruin administrant, puto dandam » (16). 
C’est une application des mêmes principes qui a suggéré une 
définition caractéristique de l ’institor à notre jurisconsulte 
Curistinæis : « Institor dicitur ille qui præponitur certæ nego- 
« tialioni universali quœstuariœ. Ille vero qui ad unum actum 
« præponitur non institor, sed procurator dicitur, et sic duæ 
u qualitatcs in institore requiruntur. Prima quod sit admi- 
u nistratio seu negotiatio quœstuaria. Secunda quod sit uni- 
« versalis. » (17)

Ces textes nous autorisent à dire que ce n’est pas sans raison 
que notre jurisprudence a écarté l’application de l’art. 1384, 
qui est l’image des lois romaines que nous avons passées en re
vue, en disant que les actes posés par des administrations, au 
moyen d'agents nécessaires et non par spéculation, mais dans 
l’intérêt public, ne pouvaient engendrer la responsabilité civile 
admise pour d’autres faits et pour d’autres agents.

Cet argument est considéré comme fondamental par nos 
Cours ; la lettre comme l’esprit de la loi autorisent le juge à s’y 
appuyer, et il est certain que d’autres textes relatifs aux actions 
noxales et aquiliennes (18) fourniraient des exemples nouveaux 
s’il ne fallait se restreindre dans cette discussion. — Mais on 
oppose le droit romain au droit romain lui-même et l’on argu
mente de la loi 29, § 7, 1). IX, 2 (ad leg. aquil.) où Ion lit : 
« Magistratus municipales, si damimm injuria dederint, posse 
ii aquilia teneri... (19). » Mais ces mots que nous venons de 
lire ne sont pas tout le § 7, de la loi 29; le jurisconsulte expli
que la pensée en indiquant le cas de responsabilité : « Nam et 
« quum pecudes aliquis pignori ccpisset et famé cas necavisset 
» dura non palitur te eis cibaria adfcrre, in factum actio 
ii danda est... (20). » Et comment Pothier explique-t-il cette 
loi ? » Hoc intelligc de pignoris capione : scilicct quum aliquis 
u magistratus municipalis, rei judicalæ executor a Præside 13 14 * 16 17 18 19 20

(13) L’a r g u m e n t  s e m b le  d ’a utant p lu s  s o l id e  q u e  d a n s  un  g r a n d  
n o m b r e  d e  litres d u  Corpus juris les  c o m p i l a te u r s  d e  c e  b ea u  m o 
n u m e n t  l é g is la t i f  o n t  d re ssé  une liste s e m b la b le ,  r e n f e rm a n t  d e s  a p 
pl icat ion . ;  d ’ un  p r i n c i p e  et t raçant  ains i ,  p a r  des  e x e m p l e s ,  les limites 
d u  p r i n c ip e  m ê m e .  Ce p r o c é d é  était d o n c  un  m o d e  d ’ in te rp ré ta t io n ,  
f o n d é  sur  des  p r é c é d e n ts ,  et q u i  fixa it  le sens  d e s  textes g é n é r a u x .

(14)  D .,  14 ,  3 ,  1 ,  de Inst. act. —  V. les  textes c lassés d a n s  les 
P a n d e c te s  de Pothif.r.

(13 )  Pothier, Pand. just., h.  t . ,  art .  G, no te  K, p .  4 0 8 .
(16)  V. s u r  c e l l e  l o i  Merlin, Q u est ion s  île d r o i t ,  V° Responsabilité 

de communes, § 3 ,  c o n c l u s ,  d u  17 n o v e m b r e  1813.
(17) Curisti.n., Décis. 55, t. II, d’après Bartolk, et Decius.
(18 )  V. W esenbecius, Ad leg. aquil. ( I ) . ,  9,  2 ) ;  — V is h iu s , Ad 

tit. de tege aquil. et de noxalib. act.
(1 9 )  V. le j u g e m e n t  d u  T r i b u n a l  d e  L i è g e  d u  2G fév r ie r  1 8 4 8 .
(20)  Il en  serait  d e  m ê m e  d ’e s c la ves  p r i s  en  g a g e ,  d a n s  d e s  c i r 

c o n s ta n ce s  id en t iq u es .
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« datus, pignus judiciale cepisset (21). » 11 ne s'agit donc pas 
là d’une règle générale, mais d’un cas tout spécial, se rappor
tant au mode d’exécution d’une sentence et consistant dans 
la faute ou le quasi-délit du municipalia, désigné par le prœses 
pour exécuter et garder un gage : intellige de pignoris capione. 
— Or, d’après les explications d’ordinaire si précises que 
donne C o r v in u s  (le père), ce Magistratus municipalia dont 
il s’agit ici et que la glose appelle magistratus minor sine im- 
perio était le duumvir « qui nullum habebat imperium, tamen 
« jurisdiclionem habebat ad certain usque quanlilatcm, pi- 
« gnoris captionem, in scrvos casligationem, tutoris et cu
it ratoris dationem, aliquando legis actionem (22). » Voilà 
bien la spécialité du cas du § 7 invoqué : le magistratus minor 
exécute par ordre du prœses le gage désigné ; or, toujours 
d’après les explications de C o r v in u s , il s’agit ici d’un « pignus 
« necessarium, quod prætorium dicilur, vel decreto magistra- 
•I tus extra judicium concilialum ob non factam satisfaclionem 
ii aut ob contumaciam debitoris... vel judiciale, constitutum 
ii jussu magistratus qui judicem dederat in caussa judicati; 
ii puta quod execulor rei judicatæ, ejus jussu, in caussain 

judicati, ex bonis condemnali capit (25). » Et ce duumvir, 
dans le cas que nous examinons, est précisément chargé de la 
garde d’un troupeau pris en gage ou saisi jussu præsidia, c'est- 
à-dire par décret du p r æ s e s  dont la lo i l ,  1)., lib. î ,  tit. 18 {de 
offic. prces. ) , donne ainsi la définition : « præsidis nomen 
ii generale est, coque et proconsules et legali Cæsaris et omnes 
« provincias regentes, præsides appellantur. » 11 avait le merum 
« imperium, le jus gladii, belligerandi, administrandi, d’a
près C u j a s ; « ils avaient les pouvoirs militaire, administratif 
judiciaire et ils pouvaient déléguer ou toute leur juridiction ou 
seulement une partie, comme le droit de faire exécuter la sen
tence de tel juge, mandare eæecutionem sententiœ (24). « — 
D’après ces notions, que nous résumons le plus rapidement 
possible, on voit nettement qu’il s’agit, dans le texte invoqué 
contre la thèse que nous soutenons, d’un magistrat inférieur 
commis par le magistrat supérieur pour l’exécution et la garde 
d’un gage et qui par sa faute laisse dépérir le gage : il est tenu, 
posse aquilia teneri. Mais il s’agit là de la responsabilité directe 
d’une faute personnelle, damnum injuria latum;  il ne s’agit 
nullement de la responsabilité médiate de la faute d’autrui : il 
s’agit donc d’une application naturelle du principe de répara
tion d'un préjudice causé par sa faute ; et qui peut nier qu’une 
telle responsabilité n’existe pas dans nos lois, même pour les 
fonctionnaires, les magistrats, les citoyens revêtus d’un carac
tère public? Mais fait-on ici remonter la responsabilité de la 
faute de l’agent commis à l'exécution au magistrat qui a 
prescrit cette exécution? Nullement : dès lors nous pouvons 
dire que le texte incomplet que l’on a cité, règle précisément le 
contraire de ce que l'on a déduit et ne peut nullement valoir 
comme argument opposé au système que nous soutenons.

Une autre loi, qui ne nous a pas été opposée et qui pourrait 
l’être, est celle qui porte le nu 14, D., lib. 48, lit. 5 ( de cust. 
et exhib. reorum) ; elle est ainsi conçue : « Non est facile tyroni 
« custodia credenda ; nam ca prodita, is culpæ rcus est, qui 
h eam ci commisit. » La garde d’un prisonnier ne devait pas 
être confiée à un enfant de troupe, à un conscrit non consi
déré comme soldat : si, dans le cas où des tyrones auraient eu 
cette mission, le prisonnier s’échappait, la faute était impu
table au chef qui avait commis la faute. D’après les explications 
de la glose et la combinaison de divers textes (25), les tyrones 
étaient une sorte d’enfants de troupe non in numéros id est in 
aliquam cohortem relati et d’après la définition d’un lexico
graphe du droit : « Tyrones sunt novi milites qui adhuc non 
h sunt scripti inter forlissimos milites, u ce que nous appelle
rions des conscrits (26). — Or, dans ce cas, la faute n'est pas au 
conscrit trop faible ou trop inexpérimenté, incapable de res- 21 22 * 24 25 * 27 28 * * * * * * *

(21) Pand. justin.. lib. IX. tit. 2. sect. 3. n" 59, ad notam C.
(22) C or vin us . Jurisprudentia eontrectata, lib. 1, cap. 15, p. 35.
( 2 5 )  Id.. Ibid., lib. 1,  c a p .  3 4 .  p .  8 3 .
(24) V. là-dessus Laferrièrk, I/ist. du droit civil de Home et du 

droit français, 1. II. liv. 5. chap. 7. § 1.
(25) D., 29, 1, 42 (de test, milit.) ; — D.. 5. 4. 8. § 3 (de munerib.); 

— C., 6. 21, 18 (de test, milit.) - — C.. 12. 44. 3 (de tyronibus).
(21) Daoyz, Juris civil, suruma, V° Tyrones.
(27) O. L eclercq, Le dr. rom. dans ses rapports avec le dr. franc., 

IV, 494, 493.
( 2 8 )  V. la confirmation de celte doctrine dans F a r i n a c i u s ,  Variar.

queest., lib. 1, tit. 2 ,  quest. 2 4 . —  Ce très savant et très subtil écrivain,
sous le bénéfice de la méthode scholastique des distinctions, divisions
et limitations, résout une multitude de questions de responsabilité en
partant du principe général : Quod unius delicto alter puniri non
debet. On lit, au § GO : » Dominus non liberatur exhibendo ipsum
famulum delinquentem quando officium est privation, secus si o/fî-
cium sit publicum. » Ce principe est appuyé par l’auteur d’une mul-

ponsabilité; la faute est au chef imprudent : mais quel argu
ment tirer d’un texte qui se rapporte évidemment à la discipline 
des armées romaines et qui punit l'officier qui a violé les 
règlements en donnant à des aspirants soldats une mission qui 
n’appartenait qu’à des soldats rompus au service, fortissimi 
milites. C'est là tout le parti qu'on pourrait tirer de ce texte et 
M. Leclercq, qui a toujours rapproché avec soin les textes 
romains des textes français, se borne à dire, en rappelant la 
loi que nous discutons ici, « que les maitres étaient respon
sables des dommages causés par leurs domestiques et pré
posés, lorsqu’on pouvait leur reprocher quelque négligence 
dans le choix de leurs domestiques, autrement pas (27). »

D’après ce qui précède, nous croyons pouvoir persister à 
dire que l’esprit des lois romaines ne permet d’admettre d’autre 
responsabilité des faits d’autrui que celle qui résulte des re
lations privées, libres, personnellement profitables entre les 
particuliers (28) ; rien ne semble détruire l’argument que 
suggère cette observation d’autant plus importante que, de 
l’aveu même de l’auteur du titre des obligations du Code civil, 
Bigot-Préameneu, « les dispositions de ce titre sont puisées 
presque en entier dans le droit romain (29). » Bigot-Préameneu 
a donné à cette pensée de remarquables développements dans 
son exposé des motifs de ce litre.

A ncien droit français. — Si nous consultons la législa
tion ou la jurisprudence ancienne de la France, que trouve
rons-nous? Toujours des lois de responsabilité dans le meme 
esprit, dans les mêmes limites. — Ouvrez Gui Coquille, il vous 
dira : « Le maistre est tenu civilement des délits commis par 
ses serviteurs, en la charge qu’il les a commis. Ainsi, est dit 
ès capitulaires de Charlemagne, lib. 4, ch. 1, et liv. 5, ch. 189, 
et s’impute à la faute du maistre qui ne les a corrigés. Ce qui 
se rapporte à la L. videamus D. Locati. Soit vue la distinc
tion, in L. ult. § servorum I). nautœ, caup., entre les servi
teurs mercenaires et les domestiques nécessaires comme fem
mes, enfants, serfs... (30). » — Ouvrez F errière, il vous 
apprendra simplement que, en France, « les maitres sont 
quelquefois tenus de la faute ou négligence de leurs serviteurs » 
et il cite un arrêt du 3 mai 1GG5, qui se rapporte à un fait 
privé (31). — En citant ce même arrêt, Boutaric dit aussi que 
h il peut y avoir des cas dans lesquels les maitres sont tenus 
des fautes de leurs valets (32). » — On pourrait, par un inutile 
caprice d’érudition, multiplier ces citations, et l’on verrait 
toujours dominer l’esprit des lois romaines, tel que nous l’a
vons défini et limité, parce que les principes de ces lois n’ont 
pas cessé de régir la matière générale des obligations : nous 
nous bornerons à citer, pour terminer sur ce point, la disser
tation reproduite par Merlin, Rép., V° Incendie, § 2, et dans 
laquelle l’auteur embrasse dans une vue d’ensemble les prin
cipes du droit (33).

Droit coutumier f é o d a l . — Mais à côté de cet ancien droit 
civil dont nous venons de rappeler l’esprit, se place le droit 
coutumier-léodal qui consacre la responsabilité médiate des 
officiers publics : Nous avons déjà rappelé, à cet égard, l’arti
cle 38 de la Coulutne de Bretagne ainsi conçu : « Si défaut est 
trouvé en ses officiers, ou s’ ils mesprennent en leurs offices, 
le seigneur est tenu de le leur faire reparer (à leurs subjects ou 
vassaux) ou le reparer de luy-mesme ; en desdommager les 
parties et amender à justice suzeraine, » Nous l’avons dit, ce 
genre de responsabilité tient à la nature même de la justice 
féodale. Que nous enseignent là dessus les auteurs modernes 
les plus accrédités ? Que par la vertu de l’héritage, virtute prœ- 
dii, s’est formée, durant les périodes Mérovingienne et Carlo- 
vingienne, la juridiction patrimoniale, dont résultait les profits 
de la justice, c’est-à-dire toujours 1 cquestus, la res quœstuaria 
que nous avons déjà signalée dans le droit romain (34). Et ce 
qui mérite d’ètre plus particulièrement signalé à cet égard,

dinde d’mitorités. — Ce qu’ il dit, dans d ’autres passages (§§ 51, 52, 
5").  de la responsabilité des juges, des officiaux se rattache à ce que 
nous disons plus bas de la justice féodale ou seigneuriale.

(29) Séance du Conseil d'Etat du 11 brum. an X L
(30) Gui-Coquille, Instit. au dr. fr., chap. des droits des mariés. 

—  Les lois romaines qu’ il cite sont : l ) . ,  19 , 2 ,  11 ; —  1) .,  4 ,  9 ,  7.  § 4, 
ad medium. — Ces lois sont à noter ici. —  Cpr. te même auteur, 
Questions sur les Coût., ch .  1 7 4 ;  — Sur N i v e r n a is , tit. 2 9 ,  art. 2.

(31) Jurisprud. du digeste, liv. 9, tit. 4.
(32) B ou t a r ic , Instit. du dr. franç., liv. 4, tit. 8.
(35) Pour la Hollande, les auteurs n’enseignent pas une autre doc

trine, Nous avons cité ailleurs Voet. On peut consulter H. Grotids, 
Inleyding, pag. 557.

(34) V. Laferriére, Histoire du droit civil de Rome et du droit 
français, t. 111, p. 223; —  Cuampionnière, de la propriété des Eaux 
courantes, part. 2, chap. C, 7, 8 passim. (Cet ouvrage capital ren
ferme une savante histoire du droit féodal.)
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c’est le fredvm si connu dans les coutumes féodales et qui, 
d’après les auteurs est « la part du magistrat, c’est-à-dire l’a
mende ou la part attribuée à la puissance publique relative
ment à la garantie de la paix (faida). » (53) — Pour se faire 
d’ailleurs une idée juste de la doctrine à l’égard de cette res
ponsabilité, il faut lire ce qu'enseigne L o ï s e a u  dans son Traité 
des offices : il examine, sous un autre point de vue, pourquoi 
le seigneur est condamné à l'amende pour le mal jugé de son 
juge (36), il remonte aux motifs de cette respou6abilité spé
ciale, il en indique les raisons politiques anciennes, il en criti
que l’application qui en serait faite de son temps, par des consi
dérations qui terminent la savante discussion à laquelle il se 
livre sur ce point intéressant de l'histoire du droit français (37).

Sans insister davantage sur cet aperçu historique que la 
lecture des auteurs indiqués par nous éclairera suffisamment, 
nous pouvons dire que, en droit civil romain et en droit civil 
français ancien, on ne rencontre point de textes ou de précé
dents capables d'autoriser la responsabilité médiate des pou
voirs publics pour faute de leurs préposés. Et suivant notre 
Code, nous pouvons répéter, d’après les discussions et les 
discours préparatoires, que le législateur n’a parlé que de la 
responsabilité médiate entre particuliers et que pour la créer 
au préjudice, par exemple, de l’Etat, il eut dû s’expliquer net
tement, puisque, comme le dit la jurisprudence de cette Cour, 
le Code civil ne traite que de l’intérêt et du droit civil des 
citoyens.

Constitution de l’an VIII. — Cela nous parait d'autant plus 
vrai que nous pouvons tirer un argument assez sérieux de la 
Constitution de l’an VIII qui régissait la France lorsque le 
Code civil fut discuté, argument qui n’a pas été produit jus
qu’ici et qui pourtant ne nous semble pas indigne de nous 
arrêter quelques instants. Le titre VI est relatif à la responsa
bilité des fonctionnaires publics; après avoir, dans les articles 
69, 70, 71, 72, 73, 74 réglé les cas de responsabilité des mem
bres des grands corps de l'Etat, des ministres et des juges, le 
fameux article 73, qui a conservé en France une si longue au
torité, déclare que : « les agens du gouvernement, autres que 
les ministres, ne peuvent être poursuivis pour des faits relatifs 
à leurs fonctions, qu’en vertu d’une décision du conseil d’Etat; 
en ce cas, la poursuite a lieu devant les tribunaux ordinaires. « 
Aux chapitres 47 et 48 de son traité de l’Autorité judiciaire, 
Henrion de Pansey rapporte l’ensemble des dispositions qui, 
depuis 1789, ont établi des garanties spéciales en faveur des 
agents du gouvernement et il fait des réflexions sur l’article 73 
de la Constitution de l’an VIII. 11 résulte des faits qu’il rap
porte que, par des extensions successivement approuvées, la 
garantie fut appliquée non-seulement aux fonctionnaires d’un 
rang élevé, mais encore aux préposés des douanes et des droits 
réunis, aux gardes des forêts nationales et des bois commu
naux, etc. Tout en critiquant ces extensions, il reconnaît qu’il 
faut les respecter parce qu’elles sont consacrées par des or
donnances royales ; la garantie existait donc pour presque tous

(33) V. L afff.rrièr e , ouvrage cité, t. III, p. 217, et tout le § 8 du 
chap. 3, liv. 4 ; —  M o n t e s q u ie u , E sp r it  des lo is , liv. 30, ch. 20 ; — 
Kobbrson, In tro d . à  l ’ h ist. de C harles-Q uin t, note 23, fondamentale,

(30) A m en d é  à  ju s tic e  su zera in e ,  comme dit la Coutume de Bre- 
tagne.

(37) Lovsf.au. des Offices, passim, mais surtout liv. 1. eh. 14; — 
Cpr. sur ce point les ordonnances de Philippe de Valois, de mai 
1350 et décembre 1 3 4 4 ;— Ordonn. du Louvre, t. Il, p. 31 et 210; 
— Beaumanoir, ch. 07; —  E tab lissem ents de S t-L ou is , liv. 1, ch. 3, 
78, 138; liv. 2. ch. 13, et les notes de Laurière, t. 1 du même re
cueil, p. 110, 109, 223, 263. — L’un de nos auteurs les plus cé
lèbres, Henri Kinschot, traite la même question dans sa 59r R é
p o n se . o lix culpa vei negligenlia officiulium quatenus domini 
« teneantur. » Telle est la question qu’ il se pose, et il la résout à 
l ’avantage du dom inus. — Le roi nomme un Contador et lui ad
joint deux officiaux; si, jusqu’à un certain point, ce Contador pou
vait être considéré comme responsable de la faute ou de la négli
gence de ses deux officiaux, celle responsabilité ne souffre aucune 
extension; de sorte que si, par la suite, le nom bre et la difficulté 
des a ffa ires du Contador augmentent au point d ’exiger l’ institu
tion de huit officiaux, toute responsabilité de ce genre s’efface. 
« Etenim, de tan to nu m éro, tan tisque negotiis tempore diclæ continu
el nionis et instructionis præccdentis non fuit cogitatum, et proindè 
« de eorum culpa aclum esse dici nequit. « L’auteur invoque les prin
cipes de droit qui servent de fondement à cette opinion : —  Omnis 
disposilio inlelligitur, rebus sic stantibus — impossibilium nulla est 
obligalio, cl impossibili æquiparatur quod commode fieri non potest 
— difficultas æquipoliet impossibilitati, ad hoc ut quis a culpa, errore 
nul negligentia excusetur. — Par une conséquence ultérieure, et le 
Contador se trouvant affranchi de la responsabilité médiate, le fisc 
n’a point le droit de le poursuivre du chef de la faute commise par 
les officiaux. — F ra n ço is  K in sch o t s’occupe aussi de cet objet dans 
sa 37« R éponse :  il admet (§ 8 et 9) le principe de la responsabilité du 
msitre pour la faute de son fa m u lu s ou de son d ep u ta tu s; il étend

les agents, même les plus humbles, de l’administration. Cette 
garantie du reste n’existait que pour les faits relatifs aux fonc
tions des agents, mais on ne la bornait pas toujours à la pour
suite des délits ou faits punissables relatifs à ces fonctions (38); 
une jurisprudence respectable l’avait étendue à l’action civile 
pour dommages - intérêts résultant de ces faits ou infrac
tions (39) ; et de plus, la garantie couvrait l’agent, même après 
la cessation de ses fonctions, parecqtie c’était surtout la fonc
tion, non le fonctionnaire, que couvrait la Constitution (40).

Ces points de doctrine établis, la conclusion qui en découle 
est frappante : l’agent était responsable en principe des délits 
et infractions commis dans l’exercice des fonctions ; il était 
responsable des dommages-intérêts résultant de ces délits et 
infractions; il eût dù être poursuivi directement, soit par ac
tion publique, soit par action civile : mais que fait la loi con- 
titutionnclle de l’époque? Elle veut couvrir la fonction et elle 
subordonne l’action à l’autorisation du conseil d’Etat. Nous 
n’avons pas à justifier cette disposition ; nous ne l’invoquons 
que pour prouver qu’en l'an XII, lorsque l’on adoptait l'arti
cle 1384 du Code civil, le conseil d’Etat, qui certes connais
sait l’art. 73 de la Constitution de l’an VIII, n’a pu songer à 
comprendre l’Etat ou les administrations publiques dans la 
dénomination de commettant, puisque le principe delà respon
sabilité et pénale et civile était écrit dans le titre VI de la 
Constitution : du même coup, la responsabilité immédiate de 
l'Etat était écartée, puisque le refus d’autoriser les poursuites, 
arrêtait toute action contre l’agent et ne pouvait évidemment 
pas avoir pour effet de la tourner contre l'Etat (41). — Nous 
croyons donc pouvoir expliquer mieux que nous ne l’avons 
fait jusqu’ici, le langage deTARRiBLE, de Bertrand de Greuille, 
de T reiliiard, lors de la présentation de la loi (42) : le Conseil 
d’Etat n’avait en vue que le citoyen dans la vie civile, cl l’on 
a tort de soutenir que le législateur ne s’est pas nettement 
prononcé à cet égard, puisque scs paroles accusent une pensée 
que les idées de l’époque, relatives à la responsabilité des 
agents de l’autorité, mettent mieux encore en relief. L’assimi
lation que fait l’arrêt de la Cour de Liège du 8 mars 1849 ne 
semble donc pas conforme à l’esprit de la loi, esprit qu’il 
faut définir, que l’on peut ici définir et par les paroles mê
mes du législateur, et par les faits législatifs qui ont accom- 
gné l’émanation de la loi, et qui ont en quelque sorte inspiré 
celte dernière.

Objections. — On argumente vainement de ce que l’adminis
tration du chemin de 1er se reconnaît elle-même directement 
responsable des marchandises qu’on lui confie. En effet, suivant 
nous, l’administration se trouve placée, par rapport aux mar
chandises, dans un ordre d’idées et de choses tout spécial : la 
distinction est ici fort importante. Suivant l’esprit des lois qui 
ont décrété l’établissement du rail-way national, suivant les 
arrêts nombreux et les dissertations approfondies qui ont été 
publiées à l’occasion de l’incompétence des tribunaux consu
laires en matière de rail-way national, le gouvernement a dù * 38 39 40 41 42

ce lte  r e s p o n s a b i l i t é  ait cas  où  le m a î t r e ,  exe r ça n t  u n  of fi ce  o u  em p lo i  
p u b l i c  c o m m e  le g a r d i e n  d 'u n e  p r i s o n ,  se t rouve  e n g a g é  p a r  la faute 
o u  la n é g l i g e n c e  d e  son  of fi c ier  o u  d e  s o n  e m p l o y é ,  et il c ite  la l o i  des 
P a n d e c te s ,  d u  titre de Custodia reorum  q u e  n o u s  a v o n s  e x a m i n é e  : 
M ais  c e  cas  se r a p p o r t e  é v i d e m m e n t  a u  mauvais  c h o i x  q u e  fait le 
m a i tre  d e  ses e m p l o y é s  ou  p r é p o s é s  p a r t i cu l i e r s ,  c o m m e  d e  n o s  j o u r s  
un  r e c e v e u r  des f inances  serait  c iv i l e m e n t  r e sp on sa b le  d e  la faute de  
so n  c o m m i s .  —  F.n s o m m e ,  la d o c t r i n e  des  d e u x  Kinschot v ient  c o n 
f i r m e r  ce l le  q u e  n ou s  s u i v o n s  et e l le  f o rt i f ie  l ’a r g u m e n t  d é c i s i f  d é r i 
va n t  d e  l ’ im p oss ib i l i té  p a r  l ’ Etat et  les a d m in is tra t io n s  p u b l i q u e s  de  
s u p p o r t e r ,  d a n s  la vaste é ten du e  d e  l e u r  ac t ion  nécessaire, tous les 
faits d e  r e sp on sa b i l i té  q u i  p o u r r a i e n t  se présenter  c h a q u e  j o u r .

(38) Merlin, Kép., V° Garantie des fonctionnaires publics, § 8; — 
Cass. f r . , 11 s e p te m b r e  1 8 0 7 ,  l o j a n v i e r  1808.

(39)  D uf o u r , D roit adm in., n .  1 7 0 ;  —  Les arrêts  q u ’ il c i t e  et s u r 
tout  C a ss . ,  51 juillet  1 8 3 9 ,  et  0 a oû t  1 8 4 0 ;  —  Co r m e n in , Q uest .  d e  
d r o i t  a d m . ,  V »  Mise en jugem ent, n .  3.

(40)  I'o u c ar t , D roit adm in., n°s 16 4  et suiv.  ; —  A r r ê t  d e  cass .  du  
6  f é v r ie r  1 83 0 .

(41)  T o u t  r é c e m m e n t  e n c o r e ,  la C o u r  d e  cassat ion  d e  F r a n ce  par  
arrêt  r e n d u  C h am bres  r é u n i e s  le  0  n o v e m b r e  1849 (S V .  5 0 ,  1 , 5 9 ) ,  a 
a p p l i q u é  à l ’ a c t ion  c iv i l e  l ’ ar t.  7 5  de  la C onstitut io n  d e  l ’ an  V 1II : 
o A t tendu ,  d i t  l ’a r rê t ,  q u e  l ’ a u to r i s a t io n  préa lab le ,  n é c e s s a i re  q u a n d  
l ’a c t io n  p u b l i q u e  o u  l ’a c t io n  c iv i l e  d o i t  être  intentée  s a n s  la p a r t i c i 
p a t io n  d e  l ’a d m in is tr a t io n ,  dev ient  sans  o b je t  q u a n d  e l le  s ’ e x e r c e  au 
n o m  et à la re q u ê te  d e  l ’ a d m i n i s tr a t i o n  e l le -m êm e .  »

(42)  V.  n o t r e  a n a ly s e  d a n s  la B e l g . J udic. ,  t. IV,  p .  5 9 1 .  —  A j o u 
t o n s  q u e  B ertra nd  de G reu ille  d isa i t  : u Celte d i s p o s i t i o n  se  r e n c o n 
tre  dé jà  d a n s  le C o d e  rura l  et ne  p r é s e n te  r ien  q u e  des  t rè s -é q u ita b le .  
L e  C o d e ,  a jou ta i t - i l ,  c o n s a c r e  c e  q u e  la j u r i s p r u d e n c e  d e  tous  les 
p a y s  et  d e  tous  les tem p s  a c o n s a c r é .  » — O r,  les  d i s p o s i t i o n s  du  
C o d e  r u r a l ,  c ’e s t -à -d i re  les  a r t ic l e s  7  et 8  d u  lit.  2 d e  la l o i  d e  1791 ,  
n e  so n t  é v i d e m m e n t  r e la t iv es  q u ’à d e s  p e r s o n n e s  p r i v é e s ,  et  il est i c i  
r e c o n n u  q u e  le  C o d e  d i s p o s e  d a n s  le m ê m e  espr it.
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être considéré, quant aux faits d'exploitation, comme remplis
sant une mission gouvernementale, en dehors des idées de lu
cre, de spontanéité, de liberté qui caractérisent les particuliers et 
qui sont la racine même de la responsabilité du fait d’autrui (43) : 
telle était la pensée première, par rapport à la création, à l’ex
ploitation, au transport des voyageurs, en vertu de lois, d’ar
rêtés, dérèglements spéciaux. Mais plus tard, l’administration 
a été autorisée à entreprendre le transport et la remise à domi
cile des marchandises : dès lors, l'administration devenait voi
turier, et les obligations de ce chef sont toutes spéciales, puis
qu’elles ne se rapportent qu’aux choses cl qu’elles sont régies 
par des dispositions particulières, les art. 1782 et suivants du 
Code civil et les art. 103 et suivants du Code de commerce. —
« Le voiturier par terre et par eau est assujetti aux obligations 
« qui résultent du contrat de louage; mais dans plusieurs 
« points ils sont assimilés aux dépositaires nécessaires. » Tel
les sont les paroles de Joubert, orateur du Tribunal; et la discus
sion du Conseil d’Etat démontre, aussiclaircmentquc le texte du 
Code,que les prescriptions de la loi, en ce qui concerne la respon
sabilité, se rapportent aux choses, paquets, effets, argent confiés 
au voiturier ou entrepreneur (44). Or, pour ces objets l’adminis
tration contracte et veut contracter directement avec l’expédi
teur ou déposant; elle demeure chargée et veut rester chargée 
envers le public des suites de son contrat; et ses règlements, 
moyennant les précautions, le contrôle et les garanties qui y 
sont prescrits, sont rédigés et devaient cire rédigés dans ce 
sens (43). — L’essence du contrat, c ’est l’obligation de remettre 
intactes à destination, moyennant un prix ou tarif déterminé, 
les marchandises ou valeurs déposées pour le transport (40) ; 
cette obligation, sauf les cas fortuits ou de force majeure, in
combe au voiturier ou à l’entrepreneur, dont l'administration 
assume la qualité et par suite la responsabilité directe, sauf la 
responsabilité vis-à-vis d’clle-même des agents ou intermédiai
res qu’elle emploie (47). — Peut-on dire la même chose de 
l’obligation résultant du transport des personnes? Nous ne 
saurions l'admettre, et cela d’autant moins que précisément, 
dans la loi toute récente du 16 juillet 1849, le législateur, en 
décrétant la loi, comme le gouvernement en la proposant, n’ont 
eu en vue que cette série spéciale de faits, d’actes et d’obliga
tions résultant du transport de marchandises et objets de toute 
nature par les chemins de fer de l’Etat. Cette loi est donc spé
ciale dans ses termes comme dans son objet; pour la categorie 
de faits qu’elle désigne, elle proclame la compétence des Tribu
naux de commerce, et pourquoi? Parce que, dans ce cas, il y a, 
nous l’avons dit, convention s u i  g é n o  is , et qu’il fallait, dans 
le double intérêt du commerce et de l’exploitation même du 
rail-way national, consacrer certains avantages de célérité cl 
d’économie de procédure au profit du commerce et lui assurer, 
vis-à-vis de l’Etat et au point de vue du transport des mar
chandises, le jugement par scs pairs et l’application des lois et 
usages commerciaux : <i 11 est sensible, ajoutait l’expose des 
« motifs, que tout ce qui tend à diminuer la responsabilité du 
u gouvernement doit diminuer la confiance publique et détour- 
i: ner de l’exploitation du chemin de fer de l’Etat des trans
it ports qui y seraient naturellement amenés par le double in- 
<i térêt de la célérité et de l’économie. » — La spécialité des 
motifs de la loi nouvelle confirme donc d’une manière écla
tante la distinction que repoussent les derniers monuments de 
la jurisprudence (48). — Dans le transport des marchandises, 
il y a c o n tra t d i r e c t  et par conséquent responsabilité directe; 
et cela devait être, car l’Etat pouvait-il entreprendre le trans
port des marchandises sans répondre des soustractions, des 
pertes, des détériorations, des retards, des erreurs qui ar
riveraient à l’occasion de la remise à destination d’objets 
matériels et inanimés? Dans le transport des voyageurs, il y a 
promesse de voiturer la personne à destination ; mais les préju
dices accessoires provenant de cent petites causes pour les cho
ses sont-ils à craindre pour les personnes? Nullement : un re
tard, un accident de force majeure peut survenir; un préposé 
inférieur peut commettre un délit ou un quasi-délit qui soit 43 44 45 * 47 48

(43)  Ici se r a p p o r t e  la j u r i s p r u d e n c e  et les c o n c l u s i o n s  re la tives  à 
la c om p éten ce  d e s  T r i b u n a u x  d e  c o m m e r c e  d o n t  la B e l g . J u d . a r e 
p r o d u i t  le texte ,  t. I I I ,  p .  4 7 1 .

(44)  V . l a  sé a n ce  d u  14  n i v ô s e  an X I I  et a r t .  178 4  et  1783.
(45)  V. les  l iv re ts  r é g l e m e n ta i r e s  p u b l i c s  p a r  le  g o u v e r n e m e n t .  —  

L ’ esprit  de  c c s  r è g l e m e n ts  s e m b l e  c o n f o r m e  à c e s  p a r o l e s  d e  C a m 
bacérès ,  l o rs  d e  la  d i s c u s s i o n  d e  l ’ ar t . 1784 d u  C od e  c iv i l  : « Il faut  
q u e  l ’ e n t r e p r e n e u r  d e m e u r e  c h a r g é  e n v e rs  le p u b l i c  et le v o i tu r ie r  
e n v e r s  lui. «

(40)  Art. 1 78 4  d u  C o d e  c iv i l ,  103  d u  C od e  d e  c o m m e r c e .
(47)  V. p a r  e x e m p l e  l ’ arrê té  d u  15 d é c e m b r e  1 8 4 7 ,  q u i  r e m e t  le 

s e rv ice  d u  c a m i o n n a g e  a u x  m a i lr e s  d e  p ostes  c l  le  r è g l e m e n t  a n 
n e x é .

(48) Nous croyons devoir signaler ce que dit sur l’administration

cause d’une blessure : le gouvernement a-t-il là la responsabi
lité d’un contrat? Non, il n’y a là que la responsabilité indirecte 
et spéciale d’un fait qui lui est étranger (49).

Que ce fait lui soit étranger, c’est ce qui résulte de tout ce 
qui précède, c’est ce que nous allons démontrer de plus près. 
La loi impose au gouvernement la mission d’exploiter les che
mins de fer, non dans un but de lucre, mais dans un but d’u
tilité sociale. — La loi impose au gouvernement l’obligation 
d’employer des agents, des préposés, des commettants si l’on 
veut, parce qu’il n’a pas, comme le particulier, la faculté ri
goureuse d’agir lui-même. La loi impose au gouvernement la 
nécessité de choisir scs préposés, parce qu’il doit exploiter, 
qu’il ne peut s’en abstenir.

Or, si par ses règlements et instructions connus et publiés, si 
par ses informations et ses précautions administratives, si par 
ses mesures de discipline et de surveillance, le gouvernement 
offre toutes les garanlies pour le choix de ses commettants, il 
n’y a plus de faute, d'imprudence, de négligence à reprocher au 
gouvernement; et les éléments du quasi-contrat ou du quasi- 
délit viennent à disparaître à son égard. — En effet, où le voya
geur, libre d’ailleurs de choisir le mode de transport par le 
rail-way national, peut-il trouver plus de garanties que dans 
la gestion du gouvernement? — L’idée de lucre n’existe point 
chez lui comme chez le particulier : donc, garantie de matériel 
convenable et sur. — Il est armé d’un pouvoir disciplinaire 
bien plus grand et plus efficace : donc garantie d’une exécution 
attentive des règlements par ses agents. — Il a tous les moyens 
d’assurer le meilleur choix possible du personnel : donc garan
tie d’une intelligence, d’une prudence et d’une moralité plus 
grande dans ccs mêmes agents (30). — Où peut-on, dès lors, 
trouver matière à l'application de l'art. 1384 du Code civil ? 
Cet article n'a-t-il pas été écrit pour réprimer et prévenir la 
faiblesse, les mauvais choix, la négligence, les mauvais exem
ples, le relâchement de la discipline domestique, etc., etc. (31)? 
Et peut-on raisonnablement admettre de semblables présomp
tions contre l’Etat, exploitant le rail-way en vertu de la loi, 
sous le bénéfice d’une organisation vigoureuse et étudiée, sans 
idée d’une réalisation de profits? Nous nous bornons à poser 
ccs questions, nous en rapportant à la solution que nous leur 
avons déjà donnée, et que, avec bien plus d’autorité, leur a 
donnée la jurisprudence.

Pour nous résumer, nous dirons :
La loi romaine, qui a inspiré la loi moderne comme la loi 

intermédiaire, ne prévoit point lecas de responsabilité médiate 
de l’Etat; — la loi intermédiaire ne le prévoit pas davantage; 
— le législateur moderne semble, dans les raisons de lois qu’il 
a données, vouloir l’exclure; — la législation coutumière-féo- 
dale a, sur ce point, des principes spéciaux qui sont complète
ment étrangers au droit civil commun ; — le principe de la 
responsabilité des fonctionnaires et agents de l’autorité découle 
particulièrement de la Constitution de l’an VIII ; — la diffé
rence- est radicale, et quant à la nature de l’obligation et quant 
aux dispositions législatives qui la créent, entre la responsabi
lité pour le transport des marchandises et la responsabilité 
pour le transport des personnes. — Tout nous autorise donc à 
croire et à dire que le premier juge a eu raison d’éconduire 
Minsart et qu’il y a lieu de confirmer le jugement attaqué.

L e  6  m a i  1 8 3 0  a é t é  r e n d u  l 'a r r ê t  su iv  a n t  :
Arrêt. — « Attendu que l’action intentée par la partie ap

pelante tend à obtenir, à charge de l’Etat, la réparation du 
dommage éprouvé par suite d’un accident occasionné par la 
négligence d’un garde excentrique ;

« Attendu que, s’ il est vrai en général que l’Etat n’est pas 
responsable des fautes commises par les fonctionnaires et 
agents divers qu’il est forcé d’employer pour l’exercice de ses 
pouvoirs, cette règle doit cependant souffrir exception alors 
que l’Etal, venant à contracter avec les particuliers, fait acte de 
la vie civile et alors surtout que le contrat qu’il fait est tel

active, sur le contentieux administratif, sur la responsabilité des 
agents du pouvoir, etc., IIello, du droit Constit., p. 324  et suiv.

(49 )  B ien  d a n s  l e  r è g l e m e n t  gé n é ra l  d ’ e x p lo i ta t io n  d u  l ”  s e p t e m 
b r e  185 8  ne c o n t r a r i e  cette  m a n iè r e  d e  v o i r  : o n  y  c o n s a c r e  la r e s 
p o n sa b i l i té  ad m in is tra t iv e  d e s  e m p l o y é s  v is  à -v is  d e  l eu rs  ch e fs  
im m édia ts  (ar t.  359 )  ; o n  y  établ it la p r é s o m p t io n  d e  faute  et d ’ i n o b 
serv a t ion  des r è g le m e n ts  en  cas  d ’a c c id e n t  (art .  5G1-3G2) , m a is  c ’ est 
é v i d e m m e n t  au po in t  d e  v u e  d e  la d i s c ip l in e  et d e  la h i é r a r c h i e ;  o n  v  
r éserv e  l ’ a c t ion  p éna le  et l ’ a c t io n  c iv i l e  en cas  d ’ a c c id e n t  (a r t .  5 0 4 ) ,  
m ais  c ’ est é v i d e m m e n t  p a r  r a p p o r t  à l ’ auteur  m ê m e  d e  la faute ,  sans 
e n t e n d r e  e n g a g e r  l ’ Etat.

(50 )  V o y e z ,  à l ’ a p p u i  d e  ces  c o n s i d é r a t io n s ,  le r è g l e m e n t  gé n é ra l  
q u i  v ient  d ’ê tre  c ité .

(51) Expressions des orateurs delà loi.
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que sa responsabilité se trouve être de la nature même de ce 
contrat ;

« Attendu que l’art. 1779 du Code civil qualifie également 
de contrat de louage et met sur la même ligne le transport des 
personnes et celui des marchandises; qu’il suit de là qu’en se 
chargeant de transporter les voyageurs moyennant un prix 
payé par ceux-ci, l’Etat fait un véritable contrat de louage, 
d’ouvrage et d’industrie;

« Attendu qu’il est de doctrine et de jurisprudence que 
parmi les obligations qui sont de la nature de ce contrat se 
trouve celle de bien faire l’ouvrage, c’est-à-dire, dans l’espèce, 
d’employer un bon matériel, ainsi que des agents sûrs et 
intelligents sous peine de devoir payer les dommages-intérêts 
à résulter du manque d'avoir bien rempli cette obligation ; 
qu’ainsi,en se faisant voiturier, l'Elatassume à l’égard des voya
geurs la responsabilité directe qui pèse sur tout entrepreneur 
de messageries, à raison des accidents qui, sans être le résul
tat d’un cas fortuit ou d’une force majeure, ont été occasionnés 
par la faute ou la négligence d'un préposé ;

u Attendu qu’il importe peu que les règlements faits en 
exécution de la loi pour l’exploitation du chemin de fer ne 
reconnaissent la responsabilité de l ’Etat qu’à l'égard du trans
port des marchandises et se taisent à l’endroit du transport 
des voyageurs, puisque, d’après ce qui a été dit précédemment, 
la responsabilité pour l’un comme pour l’autre transport ré
sulte de la nature même du contrat, et qu’il est de principe que 
les obligations qui sont de la nature d’un contrat en font partie, 
quoique aucun des contractants ne s'en soit expliqué ; qu’au 
surplus, la prédite loi en autorisant le gouvernement à faire 
des règlements pour l'exploitation et la police de la nouvelle 
voie, ne l’a pas autorisé par là à modifier, à cet égard, les prin
cipes du droit commun sur la matière ;

« Attendu que, si l’Etat se charge du transport des voyageurs, 
en accomplissement de la mission gouvernementale qui lui a 
été imposée par la loi du 12 avril 1855, cela n’empêche pas 
que, tout en accomplissant cette mission, il fasse forcément 
avec chaque voyageur qu’il transporte un véritable contrat 
civil, qui doit et ne peut être régi que par les règles du droit 
commun ; qu’il en est de même dans une foule d’autres cas ; 
que c’est ainsi, par exemple, que s’il fait des contrats d’entre
prise, soit pour l’entretien et l’habillement des troupes, soit 
pour les travaux à exécuter aux places fortes, ces contrats 
doivent également être régis par le droit civil et interprétés 
par le pouvoir judiciaire, malgré qu'ils aient aussi été faits 
pour l’accomplissement d'une mission gouvernementale plus 
importante même que celle de l’exploitation du chemin 
de fer ;

« Attendu qu’on objecte encore en vain que la responsa
bilité doit d’autant moins être admise que l’exploitation du 
chemin de fer n’a pas lieu dans une idée de lucre; qu’en effet 
cette allégation, outre qu’elle ne serait pas décisive par elle- 
même, est d’ailleurs dépourvue d’exactitude, puisque les arti
cles 5 de la loi du 1er mai 1854 et 4 de la loi du 12 avril 1855, 
font entrevoir que la perception des péages au profit du Trésor 
pourrait être assez forte pour faire face, non-seulement au 
paiement des dépenses d’entretien et d’administration de la 
nouvelle voie, mais encore à celui des intérêts et au rembour
sement des capitaux levés, prévision qui, si elle s’était réalisée, 
eut certes constitué un véritable bénéfice ;

« Attendu qu’il suit de tout ce qui précède que l’Etal doit 
répondre de la faute imputée à l’un de ses agents et ce aux 
termes de l’art. 1584 du Code civil, rendu applicable dans 
l’espèce par la nature du contrat avenu entre parties, que par 
suite, l’action intentée par la partie appelante est recevable et 
le fait posé pertinent ;

u Par ces motifs, M. l’avocat-général F aider entendu, la 
Cour met le jugement dont il est appel au néant; émendant, 
rejette la fin de non-recevoir proposée par l’intimée et admise 
par le premier juge, admet les appelants à prouver par tous 
moyens de droit et même par témoins, que l’accident arrivé le 
11 juin 1842 sur le chemin de fer, entre Bruxelles cl Malincs, 
a été causé par la faute et la négligence du garde de l’excen
trique, renvoie à cet effet la cause et les parties devant le Tri
bunal de première instance de Malincs, etc.

COUR D’ APPEL DE BRUXELLES.
T ro is iè m e  cham bre. — P rés id en c e  de H . W llle m s .

VENTE. — LÉSION. —  RESCISION.—  PREUVE. ■—  RATIFICATION —  
VICES.---- CONNAISSANCE.

A l’effet d’apprécier s ’il y  a lieu à rescision d’une vente d’im
meubles pour cause de lésion, il suffit que le juge connaisse

la qualité des propriétés vendues, leur situation, leur valeur 
dans la localité, le revenu qu’elles produisent depuis long
temps, et le prix auquel des propriétés voisines ont été ven
dues récemment en vente publique; ces faits sont assez 
vraisemblables et assez graves pour faire présumer la lésion. 
Art. 1677 du Code civil.

On ne peut trouver une ratification d’une vente rescindable 
dans la délivrance de l’ immeuble rendu, ni dans la cession 
faite à un tiers des rentes qui forment le prix de vente, 
surtout si le vendeur ne connaissait pas alors les motifs de 
son action en rescision, et ne pouvait avoir l’intention de 
renoncer à son droit.

(hamelin c. van h. . . )
L e  s i e u r  ü a m e l i n ,  â g é  d e  8 4  a n s ,  é ta it  d e p u i s  lo n g 

t e m p s  i n c a p a b l e  d e  s ’ o c c u p e r  d i r e c t e m e n t  d e  s e s  i n t é r ê t s .  
D e p u i s  u n  c e r t a i n  n o m b r e  d ’ a n n é e s ,  il a v a i t  c h a r g é  
V a n  I I . . .  d ’ a d m i n i s t r e r  s e s  a f f a i r e s .  D a n s  c e t t e  g e s t i o n ,  se  
t r o u v a i t  u n e  p r o p r i é t é  d e  1 8  h e c t a r e s  d e  t e r r e ,  q u e  le  
p r o p r i é t a i r e  n ’a v a i t  p l u s  v u  d e  l o n g t e m p s ,  d o n t  i l  n e  
c o n n a i s s a i t  p a s  l e s  f e r m i e r s  e t  q u ’ i l  n e  p o u v a it  a p p r é c i e r  
à  s a  v a l e u r  r é e l l e .  D a n s  c e s  c i r c o n s t a n c e s ,  i l  c o n s e n t i t  la  
v e n t e  d e  c e s  t e r r e s  à  s o n  h o m m e  d e  c o n f ia n c e , V a n  H . . . ,  
p o u r  l e  p r i x  d e  1 7 , 0 0 0  f r a n c s ,  c o n v e r t i  e n  r e n t e  p e r p é 
t u e l l e  à  l ’ in t é r ê t  a n n u e l  d e  8 5 0  f r a n c s . I l  d é l i v r a  le s  
i m m e u b l e s  v e n d u s ,  e t  l e  m ê m e  j o u r ,  1 7  n o v e m b r e  1 8 4 7 ,  
i l  c é d a  u n e  r e n t e  d e  S 0 0  f r a n c s ,  fa is a n t  p a r t ie  d u  p r i x  ;  i l  
a l i é n a  l e  r e s t e  ( 8 5 0  f r . ) ,  l e  7  f é v r i e r  1 8 4 8 .

C e p e n d a n t  le  v e n d e u r  r e c o n n u t  q u ’il  é ta it  l é s é  d a n s  sa  
v e n t e ,  e t  p a r  e x p l o i t  d u  2 8  m a r s  s u i v a n t ,  i l  f i t  a s s i g n e r  
s o n  a c h e t e u r  e n  n u l l i t é  d e  la  v e n t e  p o u r  c a u s e  d e  lé s io n  
d e  p l u s  d e  s e p t  d o u z i è m e s .  I l  b a s a  s o n  a c t io n  e n  r e s c i 
s io n  s u r  c e  q u ’ i l  n e  c o n n a i s s a i t  p a s  la  v a l e u r  d e  c e s  
t e r r e s ,  s u r  c e  q u e  le  r e v e n u  p r o d u i s a i t  d e p u i s  l o n g 
t e m p s  8 6 0  f r .  ;  q u ’ i l  p o u v a i t  ê t r e  a u g m e n t é  d e  3 0 0  f r .  ; 
e t  q u e  c e s  g e n r e s  d e  p r o p r i é t é s  s ’ a c q u é r a i e n t  d e  m a n i è r e  
à  d o n n e r  2  1 /2  p o u r  c e n t  d u  p r i x  d ’a c h a t . 11 d e m a n d a  
d ’ê l r e  a d m i s  à  la  p r e u v e  d e  la  l é s i o n  a u  m o y e n  d ’ u n e  
e x p e r t i s e .

V a n  H . . .  s o u t i n t  q u e  l e  v e n d e u r  n ’é ta it  p a s  l é s é ,  q u ’i l  
n ’ a r t i c u l a i t  d ’a i l l e u r s  a u c u n  f a i t  v r a i s e m b la b le  e t  a s s e z  
g r a v e  p o u r  fa ir e  p r é s u m e r  la  l é s i o n ,  q u e  l e  c o n t r a i r e  
r é s u l t a i t  d e  la  m o y e n n e  d e s  b a u x  d e p u i s  1 8 2 3  j u s q u ’a u 
j o u r d ’h u i  e t  d u  r e v e n u  c a d a s t r a l  p o r t é  à 5 9 6  f r .  6 0  c .  
s e u l e m e n t .  I l  p r é t e n d i t  d u  r e s t e  q u e  le  v e n d e u r  a v a it  
e x é c u t é ,  a p p r o u v é  e t  r a t i f ié  t a c i t e m e n t  c e  c o n t r a t  d e  
v e n t e ,  d ’a b o r d  e n  d é l i v r a n t  l e s  i m m e u b l e s ,  e n s u i t e  e n  
a l ié n a n t  l e  p r i x  d e  v e n t e  c o n v e r t i  e n  d e u x  r e n t e s  p e r p é 
t u e l l e s ,  c e s s i o n  à  l a q u e l l e ,  l u i  a c h e t e u r ,  i n t e r v i n t  p o u r  
s ’ e n g a g e r  à  l e s  p a y e r  a u  c e s s i o n n a i r e .

A  l ’a u d i e n c e ,  le  v e n d e u r  r é p o n d i t  q u ’il  é t a i t  d e  n o t o 
r i é t é  q u e  l ’h e c t a r e  d a n s  la  c o m m u n e  s e  v e n d  3 , 0 0 0  à  
3 , 6 0 0  f r .  s e lo n  s a  n a t u r e  e t  s a  s i t u a t i o n ,  q u e  l ’ i m m e u b l e  
v e n d u ,  é t a n t  d ’ u n e  s e u l e  p i è c e ,  r a p p r o c h é  d ’A n v e r s  e t  
d e s  c h a u s s é e s  d e  B o o m  e t  d e  S c h e l l e ,  v a la it  d e  3 , 0 0 0  à
4 , 0 0 0  f r .  l ’h e c t a r e ,  q u ’ a i n s i  l e  j u g e  a v a it  d e s  é l é m e n t s  
s u f f i s a n t s  p o u r  o r d o n n e r  u n e  e x p e r t i s e ,  a u x  t e r m e s  d e s  
a r t i c l e s  1 6 7 7 ,  1 6 7 8  e t  1 6 7 9  d u  C o d e  c i v i l ;  i l  a jo u t a  
q u e  d e u x  t e r r e s  s ’ é t a i e n t  r é c e m m e n t  v e n d u e s  à  c e t t e  
v a l e u r .

Q u a n t  à  la  fin  d e  n o n - r e c e v o i r ,  b a s é e  s u r  la  r a t i f ic a t io n  
d e  la  v e n t e ,  i l  p r i t  la  c o n c l u s i o n  s u i v a n t e  :

ii Attendu qu’il n'y a aucun acte de ratification au procès 
et moins encore dans le sens de l’art. 1558 du Code civil ;

ii Attendu qu’il n’existe, de la part du demandeur au regard 
du défendeur, aucun acte d’exécution qui soitélisif de l’exercice 
de l’action en rescision ouverte par la loi pendant deux ans au 
vendeur lésé de plus de 7/12, malgré sa renonciation formelle, 
renonciation qui n’aurait pas même d’effet, lorsqu’elle aurait 
eu lieu par un acte subséquent, si les motifs de la rescision et 
l’intention de réparer le vice ne sont pas expressément men
tionnés (D uranton, Vente, n° 456, 457);

« Par ces motifs, sous réserve et offre de lever tout obstacle 
à l’exécution de la rescision, plaise au Tribunal rejeter la fin 
de non-recevoir. »

L e  T r i b u n a l  c i v i l  d ’A n v e r s  f i t  d r o i t  s u r  c e  p o i n t ,  le  
2 7  m a i  1 8 4 8 .

Jugement. —  n Attendu que l’action du demandeur tend à la
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rescision, pour lésion de plus de sept douzièmes, d’une vente 
faite par acte passé, le 17 novembre 1847, devant le notaire 
Lemmers, à Anvers, y enregistré le même jour, et portant 
cession au défendeur, pour le prix de 17,000 francs, de 17 hec
tares 90 ares 38 centiares de terres, situées en la commune de 
Wilryck;

« Attendu que le défendeur soutient cette action non-rece
vable, d’abord pour défaut d’articulation de faits assez vrai
semblables et assez graves pour faire présumer la lésion, 
ensuite, parce que le demandeur aurait exécuté volontaire
ment l’obligation de vente ;

« Attendu que la quantité des terres vendues, leur situation 
à proximité de grandes voies de communication, et dans une 
partie de la commune de Wilryck, peu éloignée de la com
mune d’Anvers, la grande valeur qu’ont généralement les 
propriétés rurales dans une pareille localité, tout cela mis en 
rapport avec le prix stipulé au contrat, sans qu’aucune cause 
spéciale de dépréciation pour les terres en question ail été 
articulée de la part du défendeur; la circonstance que, déjà 
en 1823, ces terres donnaient un revenu de 743 francs 76 cen
times, revenu qui a dù vraisemblablement être susceptible, 
depuis cette époque, d’une très-notable augmentation ; la cir
constance avancée par le demandeur et non déniée par le dé
fendeur : que, 1° 1 hectare 47 ares; 2° 1 hectare 28 ares de 
terres aboutissant à celles dont question, auraient été récem
ment vendues en vente publique au prix d’environ 8,700 fr. ; 
et 4,680 francs, constituent des faits assez graves pour faire 
présumer la lésion vantée;

« Quant à la seconde fin de non-recevoir, fondée sur l’exé
cution prétendùmcnt donnée par le demandeur à l’acte de 
vente, par la délivrance de l’ immeuble vendu, et les cessions 
faites le 17 novembre 1847 et 10 février 1848, à un sieur Du 
Ramaix, des deux rentes formant l’équivalent du prix de 
vente;

« Attendu que, d’après la seconde disposition de l’art. 1338 
du Code civil, pour que l’exécution équivaille à l’acte de confir
mation ou ratifition, il suffit, il est vrai, que l’acte soit exécuté 
volontairement après l’époque à laquelle l’obligation pouvait 
être valablement confirmée ou ratifiée;

« Mais attendu qu’une obligation ne peut être valablement 
confirmée ou ratifiée, qu’après la connaissance acquise des 
vices qui l’entachaient, puisque d’après la première disposi
tion de l’art. 1338, l'acte de confirmation doit contenir le motif 
de l’action en rescision, et l'intention de réparer le vice sur le
quel cette action est fondée; d’où il résulte que la délivrance de 
l’immeuble, et les cessions faites par le demandeur au sieur 
De R ..., l’une le jour même de la vente au défendeur, l’autre 
à une époque assez rapprochée, sont, par elles seules et sans 
qu’il conste de la connaissance acquise en meme temps par le 
demandeur de la lésion éprouvée par le contrat de vente, 
inopérantes pour constituer une exécution équivalente à une 
ratification ou confirmation d’acte, capable de rendre le de
mandeur non-recevable dans son action en rescision ;

« Par ces motifs, le Tribunal rejette comme non-fondées les 
deux fins de non-recevoir opposées par le défendeur, admet le 
demandeur à la preuve de la lésion de plus de sept douzièmes, 
ordonne qu’à cet effet les biens désignés dans l’acte de vente 
passé entre le demandeur et le défendeur, devant le notaire 
Lemmers à Anvers, le 17 novembre 1847, enregistré le même 
jour, seront vus et examinés par trois experts, qui auront à 
émettre leur avis, conformément aux art. 1678 et 1679 du 
Code civil, sur la valeur des dits biens à l’époque de la vente, 
et dans l’état ou ils se trouvaient alors; ordonne aux parties de 
convenir de trois experts endéans les trois jours de la signi
fication du jugement, et faute de ce faire, nomme à cet effet 
les sieurs 1° Vanschcvensleen, receveur communal à Wync- 
ghem, 2° Meert et 3° Vandenzanden, ces deux derniers notaires 
à Anvers ; — Commet M. le juge Van Cutscm pour recevoir le 
serment des experts; — Condamne le défendeur aux dépens de 
l’incident ; — déclare le présent jugement exécutoire par provi
sion nonobstant appel et sans caution. »

L ’a c h e t e u r  i n t e r je t a  a p p e l  d e  c e t t e  d é c i s i o n ,  e t  p la i d a  
d e  n o u v e a u  d e v a n t  la  C o u r  q u e ,  d a n s  le s  c i r c o n s t a n c e s  
d e  la  c a u s e ,  l 'a l i é n a t i o n  d e s  i m m e u b l e s  a y a n t  é t é  i r r é 
v o c a b le m e n t  e x é c u t é e  d a n s  le s  c o n d it io n s  v o u l u e s  p a r  
la  l o i , le  v e n d e u r  d e v a i t  ê t r e  d é c la r é  n o n - r e c e v a b l e  
d a n s  s o n  a c t i o n .  N é a n m o i n s  la  C o u r  c o n f i r m a ,  le  2 2  
a v r i l  1 8 5 0 .

A rr ê t . —  « Adoptant les motifs du premier juge, la Cour 
reçoit l’appel, et confirme le jugement, etc. :> (Du 22 avril 1850. 
— Plaid. MM“  V anderton  c. V e r v o o r t .)

Observations. —  L ’a c t i o n  e n  r e s c i s i o n  p o u r  l é s i o n  d e  
p l u s  d e  s e p t  d o u z i è m e s  e s t  u n e  e x c e p t i o n  b a s é e  s u r  l ’ é 
q u i t é  e t  la  j u s t i c e ;  m a i s ,  c o m m e  i l  e x i s t e  u n  c o n t r a t  q u i  
d o i t  e n  p r i n c i p e  ê t r e  r e s p e c t é ,  la  l o i  a  v o u l u  e m p ê c h e r  
q u ’ o n  e n  a b u s â t .  C ’ e s t  p o u r q u o i  l ’ a r t .  1 6 7 7  d u  C o d e  c i v i l  
a  e x i g é  u n  j u g e m e n t  e t  d e s  f a i t s  vra isem bla b les  e t  g r a v e s .  
—  Pothier, n °  8 3 1 ,  T ouu.ie r , t .  V I I ,  n °  5 2 1 .  C a s s , d e  
F r a n c e ,  5  n o v e m b r e  1 8 0 7  e t  L i m o g e s ,  1-4 f é v r i e r  1 8 2 7 . —  
V . T roplong, de la  V en te,  n °  8 2 8  e t  s u i v .  ;  D uvergier , 
n “ 1 0 6 .

I l  e s t  p o s i l i f  q u e  l e  v e n d e u r  n e  p e u t  r e n o n c e r  à  la  r e s 
c i s i o n  p o u r  l é s i o n  lo r s q u ’ i l  n ’a  p a s  c o n n u  la  l é s i o n ;  c ’ e s t  
c o m m e  s ’ i l  y  r e n o n ç a i t  d a n s  le  c o n t r a t .  A r t .  1 6 7 - 4 ;  Duver
gier , t .  I I ,  n “ 7 8 ;  T roplong, n °  7 9 7  e t  7 9 8 .  T o u t e f o i s  u n e  
r a t i f ic a t io n  t a c i t e  p e u t  fa ir e  é c a r t e r  l ’a c t i o n ,  l o r s q u e  l ’ a c t e  
e n t r a î n e  c e t t e  r a t i f ic a t io n  d e  la  v e n t e .  C ’e s t  a in s i  q u e  l a  
C o u r  d e  L i è g e  a d é c i d é ,  l e  2 5  j u i n  1 8 3 5 ,  q u e  c e l u i  q u i  
r é c l a m e  le  p r i x  d e  la  v e n t e  e s t  n o n - r e c e v a b l e  à  s e  p r é v a 
lo i r  d e  l a  n u l l i t é  p o u r  l é s i o n .

TRIBUNAL CIVIL D’ ANVERS,
P ré s id en c e  d e  91. Ile rm u n s .

ÉTRANGER. —  FAILLITE. —  COMPÉTENCE. —  JUGEMENT.

L'étranger failli dans son pays doit être considéré comme tel 
en Belgique.

Ce n'est pas là exécuter en Belgique le jugement étranger dé
claratif de la faillite.

Les Tribunaux belges sont compétents pour connaître de l’ac
tion dirigée contre un étranger domicilié de fait en Belgi
que.

(COXTZE C. KAMSTEEG.)

J u g e m e n t . — «  Attendu que, par exploit de l’huissier Debuck 
du 6 février 1849 dûment enregistré, les époux Contze ont cité 
les époux Kamsteeg devant le Tribunal de céans à l’effet de s’y 
voir et entendre condamner conjointement et solidairement à 
leur payer : 1° 2,116 fr. 40 cent, (mille florins des Pays-llas ; 
2° les intérêts de cette somme à 5 p. c. l’an, depuis le 24 avril 1840 
jusqu’au jour de la citation en justice, s'élevant à 923 fr. 66 c. ; 
3° les intérêts de ces deux sommes réunies depuis le 3 février 
jusqu’au parfait paiement ;

u Attendu que les défendeurs répondent que la créance dont 
paiement est réclamé date d'une époque antérieure à la décla
ration de faillite de l’époux Kamsteeg par le Tribunal de com
merce de Rotterdam; que par suite, le défendeur étant dessaisi 
légalement de l’administration de scs biens, les demandeurs 
doivent s'adresser au syndic de la faillite et devant le Tribunal 
de l’ouverture de cette faillite en Hollande ;

« Qu’en ce qui concerne l’épouse Kamsteeg, elle est éga
lement étrangère à la Relgique, et que les Tribunaux belges ne 
sont institués que pour rendre justice aux nationaux;

« Attendu que les demandeurs soutiennent que l'état de fail
lite, fut-il réel, ne saurait enlever la compétence au Tribunal, 
ni rendre le défendeur incapable d’ester en justice, puisqu’un 
jugement étranger ne peut avoir aucun effet en Relgique avant 
d'avoir été déclaré exécutoire dans ce pays par l’autorité com
pétente ;

« Attendu que l’état de faillite de Kamsteeg est établi par 
l’existence matérielle non contestée d’un jugement rendu à l'é
tranger ;

u Que le défendeur Kamsteeg n'invoque point ce jugement 
pour qu'il soit exécuté dans le sens de la loi, mais uniquement 
comme moyen de prouver son état et sa capacité ; que, dès lors, 
l’art. 346 invoqué par les demandeurs n'est pas applicable ; en 
effet, si cet article statue que les jugements rendus par les Tri
bunaux étrangers ne sont pas susceptibles d'exécution en Bel
gique, c'est parce que ces jugements portent l’ intitulé d’un 
souverain étranger, et qu'au nom de ce souverain on ne peut 
pas agir en Belgique; qu'il en est autrement lorsque l'acte ne 
doit servir qu'à constater un fait, puisqu’alors on rentre dans la 
règle locus r é g i t  action; qu’il sullil alors que les formalités vou
lues par les lois du pays où l'acte a été passé aient été obser
vées ;

« Que, dans l'espèce, l'état de faillite de Kamsteeg étant con
staté, il est dessaisi de l’administration de ses biens, et tout 
paiement fait par lui serait frappé de nullité, parce que cette 
incapacité personnelle le suit partout, d'où il résulté que le Tri
bunal civil d’Anvers est incompétent pour connaître de la pré
sente cause quant au failli ;
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<[ Attendu, en ce qui concerne la femme Kamstceg :
« Qu’il n’est pas contesté que les époux Kamstecg ont un éta

blissement de commerce à Anvers, où ils ont leur demeure et 
un domicile de fait, que l’art. 89 du Code de procédure qui 
soumet le défendeur en matière personnelle à la juridiction des 
juges de son domicile ne fait point de distinction entre le rcgni- 
cole et l’étranger ;

« Que, si la femme Kamstecg ne jouit pas des droits civils en 
Belgique, il est à remarquer que la faculté d’agir et d’ester en 
justice ne doit pas être nécessairement classée parmi ces droits, 
ce que démontre clairement l’art. 18 du Code civil en autorisant 
un étranger non domicilié en Belgique à y poursuivre contre 
un regnicole l’exécution d’une obligation contractée en pays 
étranger;

« Qu’il en résulte que la femme Kamsteeg, en établissant, 
conjointement avec son mari, sa résidence et le siège de ses 
affaires en Belgique, y a acquis un domicile de fait et est deve
nue justiciable des sièges du territoire où elle a placé sa per
sonne et ses biens sous la protection des lois :

<i Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. le juge Dé Raji faisant 
fonctions de ministère public dans scs conclusions, se déclare 
incompétent pour connaitre de la présente action en ce qui con
cerne l’époux Kamsteeg et se déclare compétent pour connaître 
de l’action en ce qui concerne l’épouse « (Du 16 mars 1880. — 
Plaid. MM. de Kinder c. Cuylits.)

O b s e r v a t i o n s . —  Voir sur la première question : 
Bruxelles, 9 novembre 1846 ( B e l g iq u e  J u d i c ia i r e , V, 1723). 
—  La seconde question relative à la compétence n’en est 
plus une en Belgique.

TRIBUNAL CIVIL DE TONGRES.
P ré s id e n ce  de AI. R a ym a ek ers.

ACTE DE COMMERCE.— BATELIER.—  NACELLE. —  COMPÉTENCE. —  
ACTION MIXTE.

La location d’une nacelle par un batelier constitue un acte de 
commerce.

Un Tribunal civil, saisi de plusieurs chefs de demande dont 
les uns sont civils et les autres commerciaux, peut prononcer 
sur les uns et les autres.

(hENQDET C. J0CK1N.)
François Henquet avait fait assigner son gendre Jockin 

de Lanage devant le Tribunal civil de Tongres en paie
ment 1° d’une somme de 180 fr., pour indemnité ou loyer 
d’une nacelle; 2° d ’une autre somme de 300 fr ., pour 
loyer d’une maison, et pour ouïr prononcer en même 
temps la résiliation des droits locatifs.

Le défendeur ayant nié la location de la nacelle, le 
demandeur offrit de la prouver par témoins, conformé
ment à l ’art. 109 du Code de commerce.

Le défendeur, par l’organe de M' J a m in é , répondit qu’il 
ne s’agissait pas, dans l’espèce, d ’un acte commercial et 
qu’ainsi la preuve par témoins était inadmissible, aux 
termes de l’art. 1341 du Code civil ; que dans le cas con
traire, le Tribunal civil était ralione materiœ incompétent 
pour en connaitre.

M° N o y e n  conclut comme suit pour le demandeur :
« Attendu que la nacelle était destinée et que réellement elle 

a toujours servi à l’exercice de la profession de batelier que le 
défendeur exerce publiquement et habituellement, et pour 
laquelle il est patenté ;

« Que la location de cette nacelle constitue par conséquent 
un acte de commerce, aux termes des art. 1 et 653 du Code de 
commerce ; d’où la conséquence ultérieure que la preuve par 
témoins eii est admissible, conformément aux principes géné
raux du droit et à l'art. 109 du dit Code ;

K Que, quoique d’après l’art. 631 du même Code ce soit au 
Tribunal de commerce à connaître de pareils actes, il est cepen
dant de jurisprudence et du reste conforme à une sage écono
mie, que le Tribunal civil, saisi par les mêmes personnes et 
par le même exploit, de plusieurs chefs de demande dont les 
uns sont civils et les autres commerciaux, est compétent pour 
statuer sur les uns et sur les autres ;

« Que cette vérité devient évidente, lorsque le Tribunal civil 
saisi des contestations fait en même temps les fonctions de 
Tribunal de commerce ;

h Que ce principe a môme été appliqué aux juridictions ex
ceptionnelles, et notamment à la juridiction consulaire saisie 
en même temps d’un chef de demande commercial et d’un 
chef de demande civil ;

« Attendu que l’admission du système contraire conduirait 
inutilement à un circuit d’actions et à des frais frustratoires 
qu’aucun motif ne saurait justifier;

Plaise au Tribunal admettre le demandeur à la preuve testi
moniale. »

L e  T r i b u n a l  a  s t a t u é  c o m m e  s u i t  :
J u g e m e n t . — « Attendu que les parties reconnaissent que le 

loyer de maison échu jusqu’au 15 mars de la présente année et 
montant à la somme de 500 fr., dont il faut déduire celle de 
48 fr. pour contre-prétentions, a été payé depuis la dernière 
audience;

« Attendu que le demandeur n’a pas insisté sur la résolution 
des droits locatifs de la dite maison ;

<t Attendu que le défendeur prétend qu’il a reçu en cadeau 
ou en avancement d'hoirie la nacelle dont il s’agit au procès ;

« Que le demandeur persiste au contraire à soutenir qu’il a 
loué la nacelle au défendeur qui exerçait publiquement et habi
tuellement la profession de batelier, pour laquelle ilest patenté, 
et qu’il l’a réellement employée à l’exercice de sa profession;

« Attendu qu’il suit de ce qui précède, qu’aux termes des 
art. 1 et 633 du Code de commerce, la location de la nacelle 
devrait être envisagée comme un acte de commerce, puisque le 
défendeur avait pour but d’en faire une spéculation ;

« Que, conformément à l’art. 109 du même Code, la preuve 
par témoins est dès lors admissible;

« Attendu qu’afin d’éviter un circuit d’action et des frais 
frustratoires, il est admis par la jurisprudence que le Tribunal 
civil, saisi par les mêmes personnes et par le même exploit 
de plusieurs chefs de demandes, dont les uns sont civils et les 
autres commerciaux, est compétent pour statuer sur les uns et 
les autres, surtout lorsque, comme dans l’espèce, le Tribunal 
civil saisi de la contestation fait en même temps fonctions de 
Tribunal de commerce ;

« Par ces motifs, le Tribunal admet le demandeur à prouver 
par toutes voies de droit et même par témoins, etc. (Du 31 
mars 1847.)

Observations. —  S u r  la  p r e m i è r e  q u e s t i o n ,— C o n fo r m e  : 
Despréaux, C om p. des T r ib . de com m erce, p .  8 5 ,  n °  3 6 2 ;  —  
N o u v e a u  Dalloz, V °  A cte  de com m erce, p .  3 8 7 ,  n °  1 7 ,  e t  
p .  3 9 0 ,  n °  3 4  ; —  D i c t i o n n a i r e  d e  l é g i s l a t i o n  u s u e l l e ,  V °  
A cte  d e com m erce ,  n °  7 2  ; —  Rolland de Villargues, V ” ^ c fe  
d e com m erce ,  n °  4 5 .

Sur la deuxième question, il parait généralement ad
mis que les Tribunaux civils sont compétents pour con
naître des demandes civiles et commerciales dont ils sont 
saisis par les mêmes parties et par le môme exploit. Voir 
dans ce sens : Touluer, t. VII, n" 417, § 2 ; — Nouveau 
Dalloz, V° Comp. civile, chap. Ior, n° 242, in fine ;— Dict. 
de Législ. usuelle, V° Comp. civile, n° 7 6 ;  —  Rolland de 
V illargues, V° Comp. civile, n° 130; — Cassation 20 juin 
1820 et 20 avril 1825; — Limoges, 13 août 1840 ;— Paris, 
6 août 1842 (J. du Palais, 1843, t. Ier, p. 66).  Mais la 
question est plus controversée quant aux Tribunaux de 
commerce. Leur compétence, admise par les arrêts de 
Metz, 21 avril 1818, et Cass, de France, 22 août 1833; — 
est vivement contestée par les arrêts de Nancy, 30 dé
cembre 1841, (J. du Palais, 1842, t. I l ,  p. 519);— Brux., 
21 avril 1818 Nouveau Dalloz, V° Comp. civile, n° 242 ; 
—  T ouli.ier, t. VII, nos 416 et 41 7  ; —  Rolland de V illar
gues,,  V° Compétence civile, n° 130.

Errata dans les conclusions Ilennekinne-Briard.
Page 894, lig. 16. — Au lieu de législation du sursis, lisez 

législation des sursis.
Page 898, lig. 42. — Mettez que avant le mot Ilennekinne- 

Briard.
Page 897, lig. 29. — Lisez liens au lieu de biens.
Page 899, lig. 10. — Lisez viscérale au lieu de viscèrabe.
Page 899, lig. 52. — Lisez l’appréciation au lieu de l’ap

plication.

IMPRIMERIE DE J .  R .  B R IA R D ,  RUE NEUVE, FAUBOURG DE NAMUR, 13.
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  S E S  T R IB U N A U X  B ELG ES E T  É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION -  JURISPRUDENCE -  NOTARIAT -  DÉBATS JUDICIAIRES.

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.

COUR D ’ APPEL DE B R U X E L L E S .
D euxièm e ch a m b re . — P résid en ce  de SI. Jouet.

CHOSE JUGÉE. —  IDENTITÉ n ’ OBJET. — • ARRESTATION ARBITRAIRE.
----  DOMMAGES-INTÉRÊTS.

Le jugement d'un Tribunal de commerce, qui ordonne la res
titution d'un effet comme étant sans cause entre les mains 
du ■porteur, n ’emporte pas chose jugée sur le point de savoir 
si des dommages et intérêts sont dus par ce porteur au sous
cripteur qu’il a fait incarcérer à défaut de paiement. 

L ’endosseur d’un effet de commerce qui l ’a remboursé à son 
cessionnaire, faute de paiement par le souscripteur que ce 
cessionnaire avait fait incarcérer, n ’est pas responsable 
de l ’illégalité de celte incarcération ris-à-ris du débiteur, 
alors qu’il a continué à le tenir en prison.

Le débiteur d'un effet en vertu duquel il a subi la contrainte 
par corps ne peut argumenter contre l’incarcêraleur, en vue 
d’obtenir des dommages-intérêts, des irrégulations infec
tant le titre, si ces irrégularités sont l'œuvre du réclamant 
lui-même.

(SCHAKEN C. DE WERSIER et DE COSTER.)

D e p u is  q u e l q u e  t e m p s ,  l 'a f f a ir e  q u e  n o u s  a l lo n s  r a p 
p o r t e r  a fa it  b e a u c o u p  d e  b r u i t  d e v a n t  le s  T r i b u n a u x  d e  
B e l g i q u e ,  p a r c e  q u 'e l l e  a  é t é  l ’ o b je t  d e  p l u s i e u r s  j u g e 
m e n t s  d e s  T r i b u n a u x  d e  c o m m e r c e  e t  d e  p r e m i è r e  i n 
s t a n c e  et d e  q u e l q u e s  a r r ê t s  d e  la  C o u r  d ’a p p e l ,  c o n t e n a n t  
d e s  d é c is io n s  c o n t r a i r e s .

I I  s e r a i t  t r o p  l o n g  d e  r a p p o r t e r  t o u t e s  le s  p h a s e s  e t  Io n s  
l e s  d o c u m e n t s  d e  c e  l o n g  e t  c o û t e u x  p r o c è s ,  a t t r i b u é ,  à 
t o r t  o u  à  r a i s o n ,  à  la  s p é c u l a t i o n ;  m a is  l ’a f fa ir e  d o n n e r a  
l ’ é v e i l  s u r  le  d a n g e r  q u ’il  y  a  d e  p r ê t e r  t r o p  f a c i l e m e n t  
d e s  s ig n a t u r e s  d e  c o m p l a i s a n c e  d o n t  o n  p e u t  a b u s e r .

L a  d é c is io n  d e s  p o in t s  d e  d r o i t  é t a n t  i n t i m e m e n t  l ié e  
a u x  f a i t s ,  n o u s  n ’ a v o n s  p u  é c a r t e r  d e  l 'a r r ê t  l e s  d é t a i ls  
q u ’ il c o n t i e n t .

L a  n o m m é e  R o s a l i e  D e  W e r s i c r  é t a i t  a u  s e r v i c e  d e  la  
m a is o n  d e  JI. S e h a k c n ,  c h e v a l i e r  d e  l 'o r d r e  L é o p o l d ,  e n 
t r e p r e n e u r  d e  t r a v a u x  p u b l i c s ,  e t  e l l e  o b t e n a i t  d e s  b i e n 
f a i t s  p o u r  sa  f a m i l l e .

T h é r è s e  D e  W e r s i e r ,  s œ u r  d e  R o s a l i e ,  p o u v a i t  fa ir e  u n  
b o n  m a r ia g e  e n  a p p a r e n c e ,  a v e c  l e  s i e u r  D e  C o s l e r ,  q u i  
l u i  a v a it  d o n n é  u n  e ffe t  d e  2 , 2 5 0  f r a n c s  p o u r  la  f a v o r i s e r .

A f in  d e  p e r m e t t r e  la  n é g o c i a t i o n  d e  c e t  e f f e t ,  M . S c l i a -  
k e n  p r ê t a  sa  s i g n a t u r e  p a r  c o m p l a i s a n c e ,  d a n s  la  c o n 
f ia n c e  q u ’ à s o n  é c h é a n c e  i l  s e r a i t  p a y é  p a r  le  s o u s c r i p 
t e u r .

L e  m a r ia g e  e û t  l i e u ,  m a i s  l ’ e ffe t  f u t  p r o t e s t é .  M . C r a s  
q u i  l’a v a it  e n d o s s é ,  d u t  le  p a y e r  e t  a g i t  c o n t r e  le s  s o u s 
c r i p t e u r s .  M . C r a s  p r i t  h y p o t h è q u e ,  e x e r ç a  la  c o n t r a in t e  
p a r  c o r p s  c o n t r e  D e  C o s t c r ,  e t  s e  fit rem b ou rser  p a r  
M . S c h a k e n .

A p r è s  a v o i r  p a y é  l ’ e f fe t  p o u r  l 'h o n n e u r  d e  sa  s i g n a t u r e ,  
l e  s i e u r  S c h a k e n  e x e r ç a  l e s  d r o i t s  d a n s  l e s q u e l s  i l  a v a it  é té  
s u b r o g é  p o u r  ê t r e  i n d e m n i s é  p a r  D e  C o s t e r .  I l  é p r o u v a  
a lo r s  le s  v i c i s s i t u d e s  e t  p r o c é d u r e s  m e n t i o n n é e s  d a n s  le s  
q u a lités  e t  l e  d is p o s it i f  d e  l ’a r r ê t  s u i v a n t  :

•i Le 14 septembre 1848, François-Thomas Decoster sous
crivit au profit de la demoiselle Thcrcse De Wersier un effet 
de 2,250 francs, à trois mois de date, valeur reçue en es
pèces.

La demoiselle I)c W ersier endossa l'effet à M. Schaken, le
quel l’endossa au sieur Séraphin Cras.

A l'échéance le billet fut protesté ; De Coster et Thérèse De 
NVcrsicr devenue épouse De Coster, furent condamnés à payer 
ce billet à Cras, par jugement par defaut du 5 janvier 1846, 
confirmé par un jugement de débouté d’opposition du 9 février 
suivant, rendu aussi par défaut.

I.c sieur Cras prit, le 9 mars 1846, une inscription hypothé
caire sur les biens des intimés.

Le sieur Cras exerça la contrainte par corps contre le sieur 
De Coster le 30 juillet 1846, pour le forcer au paiement de 
l’effet.

Le sieur Cras se fit rembourser par l’appelant, qui, par un 
acte notarié du 25 août 1846, lui paya une somme de 2,768 fr., 
en capital, intérêts et frais, et se fit subroger dans tous les 
droits, actions et prétentions de Cras.

L’appelant fournit les aliments de De Coster incarcéré jus
qu’au 20 janvier 1848, et il le laissa mettre en liberté.

L’appelant fit pratiquer deux saisies-arrêts sur les intérêts 
du prix d’achat d’une maison vendue par l’intimé De Cosler; 
la première fut déclarée valable par jugement par défaut du 6 
mars 1849, mais l’appelant la laissa périmer; la deuxième fut 
annulée pour vices de forme par jugement du 19 avril 1849, 
confirmé en appel par arrêt du 2 juin suivant.

Le 11 mai 1848, les intimés appelèrent en conciliation l’ap
pelant pour voir dire que l’effet litigieux était fictif, en ce qui 
concerne la dame De Coster De Wersier, et n'aurait été endossé 
par celle-ci à l’appelant, disaient les intimés, qu’à titre de 
complaisance, sans qu’elle en ait reçu les fonds, et seulement, 
pour permettre à l’appelant de lui procurer en l’escomptant, 
les deniers dont il avait besoin, en ce moment; pour, par suite, 
voir restituer l’effet annuler l’ inscription hypothécaire, les sai
sies-arrêts, cl payer pour incarcération illégale, etc., une 
somme de 10,000 ï'r. de dommages-intérêts.

Assigné au Tribunal de première instance, l’appelant déclina 
la compétence, et la cause fut renvoyée au Tribunal de com
merce, pour ce qui concernait la débilion de l’effet, par juge
ment du 8 août 1848.

Au Tribunal de commerce l’intime DeCostcr soutint que le 
billet litigieux n’avait été souscrit par lui à sa femme future, 
que pour assurer à celle-ci, en cas de mariage et de son prédé
cès, une part plus grande dans la communauté; mais que cet 
effet avait été remis de confiance à l’appelant, pour se procu
rer les 2,280 fr. dont il avait prétendùment besoin.

L’appelant opposa la chose jugée.
Mais, par jugement du 28 août 1848, le Tribunal repoussa 

l'exception.
L’appel de ce jugemeut ne fut pas accueilli.
Les intimés posèrent alors des faits et articles pour faire in

terroger l’appelant.
Far jugement du 1er mars 1849, il fut jugé qu’il était pleine

ment prouvé, par l’aveu même de l’appelant, qu’il n'avait remis 
personnellement aucune valeur aux intimés; mais que, néan
moins, comme il avait prétendu que la valeur du billet avait été 
remise aux intimés par le sieur Cras, auquel il l’a endossé, il 
admit l’appelant avant de faire droit à subministrer cette preuve.

L’appelant sc pourvut contre ce jugement par appel, mais le 
jugement fut confirmé par arrêt du 2 juin 1849.

Le 2 juin 1849, date de l’arrêt, les intimés donnèrent avenir 
à l’appelant pour faire la preuve lui imposée que le sieur Cras 
leur aurait remis l'import du billet.

Un jugement du 18 juin 1849 ordonna, à la requête dfc l’ap
pelant, l’interrogatoire des intimés.

L’appelant, procédant à une enquête, voulut faire entendre le 
sieur Cras et la dame De Wersier mère; mais elle ne pouvait 
pas être témoin, malgré les intimés, et le sieur Cras fut récusé 
comme ayant un intérêt au procès, récusation que le Tribunal 
admit par jugement du 5 juillet 1849.

I
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l'ar arrêt du 14 août suivant, l’appelant perdit de nouveau 
son procès.

Un jugement du Tribunal de commerce, du 16 août 18'.9, 
portait que l’appelant n’avait pas fait la preuve lui imposée : 
que le sieur Cras aurait remis la valeur de reflet aux intimés, 
et que dès lors le billet dont il n’avait fourni lui-même aucune 
valeur, est sans cause cuire ses mains et doit êlre restitué; 
mais que là devait se borner les prétentions des intimés, toute 
poursuite ultérieure possible cessant par la restitution du bil
let; et, quant aux poursuites antérieures et consommées, que 
l’appelant n’avait pas été appelé à y défendre et y était demeuré 
étranger.

Ce jugement passa en force de chose jugée par la restitution 
de l’effet, etc., ordonnée par exécution provisoire nonobstant 
appel et sans caution.

Les intimés reprirent l’instance au Tribunal de première in
stance pour obtenir en même temps que la main levée de l’hy
pothèque et de la saisie-arrêt, dix mille francs de dommages- 
intérêts, et majorèrent même leur demande à quinze mille 
francs.

L’appelant éleva une tin de non-recevoir fondée sur ce que le 
Tribunal de commerce avait jugé que tout était terminé entre 
parties, par la restitution de l’ctfet, et sur ce qu’il ne pouvait 
y avoir lieu à des indemnités pour des faits dont la conduite 
des intimés avait justifié le fondement et la légalité ; mais, par 
le jugement dont appel, du 22 décembre 1849, rejetant les ex
ceptions et moyens proposés, le Tribunal condamna l’appelant 
à payer une somme de 5,400 francs, à raison de 200 francs par 
mois pendant le temps de l’incarcération.

L’inscription hypothécaire avait été radiée en vertu d’un 
consentement du 4 octobre, enregistré, cl d’un jugement du 
28 novembre 1849.

L’appelant interjeta appel du jugement de condamnation 
prononcé à sa charge en date du 22 décembre 1849.

Les parties posèrent qualités te 9 mars 1850.
Aux audiences des 12 et 13 avril suivant où la cause fut plai- 

dée, l’appelant prit les conclusions suivantes :
u Attendu que, par jugement du Tribunal de commerce du 

3 août 1849, qui a reçu sa pleine et entière exécution, l’action 
en dommages-intérêts des intimés avait été abjugée, et qu’il 
n’y avait pas lieu de la reprendre au Tribunal civil de première 
instance;

« Au fond :
« Attendu que l’appelant a seulement apposé sa signature 

par complaisance sur l’effet litigieux et qu’il est reconnu par 
les documents du procès qu’il n’en a pas touché un centime, 
tandis qu’il a dù rembourser cet effet pour l’honneur de sa 
signature;

« Attendu que l’appelant devait croire que l ’effet signé par 
les époux De Coster était valable et serait acquitté, et que le 
sieur Cras en avait fourni l’iinport (au moins à la femme De 
Coster) comme il s’y était obligé; puisque, d’une part, les 
époux De Coster ont, pendant bien plus de deux ans, reconnu 
la dette, en laissant prendre contre eux des jugements, les lais
sant exécuter sans opposition même par les voies les plus ri
goureuses, et que, d’autre part, cette dette était certitiéc par 
le sicür Cras, qui se faisait rembourser de l’import comme 
payé par lui aux intimés ou à la femme De Coster;

V Attendu que, par un concours fatal de plusieurs circon
stances et notamment la récusation des témoins nécessaires, 
l’appelant n’a pas pu subministrer légalement certaines preu
ves qui lui furent imposées, mais que les intimés, agissant de 
l u c r o  c a p l u n d o ,  et profilant des dispositions extrêmes de la 
loi, ne méritent pas d’être écoutés plus favorablement que 
l’appelant alors qu’on pourrait leur reprocher d’avoir fait une 
spéculation de ce procès ;

« Attendu que l’incarcération subie par De Coster résulte 
donc de sa signature sur l’effet et de sa reconnaissance primi
tive de la dette (admise aussi dans le principe par sa femme et 
son conseil) et que ce n’est que depuis son élargissement qu’il 
a élevé et majoré des prétentions d’indemnité, qu’il offrait 
d’abord de céder à très-bon marché;

« Attendu qu’il ne peut s’agir de dommages-intérêts par les 
saisies-arrêts pratiquées par jugement du 24 février 1849, puis
qu’elles sont levées et n’existent plus ; que déjà il est jugé qu’il 
n’est pas dù des dommages-intérêts de ce chef, et que, sous 
ces rapports le jugement dont appel a mal compris la position 
des parties;

(i Attendu enfin que l’exercice de la contrainte par corps 
contre l’intimé ne l’a pa-s ruiné, comme il l’allègue, puisqu’il 
était déjà antérieurement criblé de dettes et en dessous de scs 
affaires; que les farts qu’il allègue sont controuvés et déniés, 
posant, l’appelant, en fait, avec offre de preuve au besoin :

h 1° Que l’intimé déclara à son inventaire, avant l’échéance 
de l’effet, avoir fr. 2,751 36 c. de dettes, qu’il essaye aujour
d’hui d’élever encore pour en charger ses enfants, dans un 
procès remarquable, pendant en première instance.

ii 2° Qu’il fut attrait et condamné au Tribunal de commerce 
de llruxelles, en paiement des dettes, avant la poursuite du 
sieur Cras;

ii 3° Qu’il fut poursuivi en paiement de loyer, avant son in
carcération, et par suite expulsé peu après;

« L’avoué conclut en conséquence à ce qu’il plaise à la Cour ; 
déclarer : 1" l’action des intimés non-recevable et subsidiaire
ment non-fondée, parce qu’il n’y a pas lieu d’accorder des 
dommages-intérêts ;

« 2° Que les dommages-intérêts accordés parle jugement dont 
appel sont excessifs et doivent être réduits.

ii 3e Déclarer qu’il ne peut être accordé une majoration de 
dommages, le jugement a guo ayant été admis et exécuté par 
les intimés, alors même que leur appel incident serait receva
ble, parce qu’il n’est pas fondé ;

« l’ar suite à ce qu’il plaise à la Cour mettre le jugement dont 
appel au néant; émondant, débouter les intimés de leur action 
non-recevable ou non-fondée ; décharger l’appelant de toutes 
les condamnations prononcées contre lui par ledit jugement ; 
condamner les intimés aux dépens des deux instances, ordon
ner la restitution de l’amende.

ii Déclarer, enfin, qu’il n’y a pas lieu à accorder des dommages- 
intérêts du chef de la saisie-arrêt dont s'agit au jugement, dont 
appel.

« Admettre subsidiairement l’appelant à la preuve par tous 
moyens de droit, sans exception, de tous les laits par lui posés, 
en tant qu’ils pourraient être déniés.

« Quant à l’appel incident, plaise à la Cour, le mettre au néant 
avec dépens. »

Les intimés firent appel incident pour obtenir 13,000 francs 
au lieu de 3,400 de dommages-intérêts et prirent les conclu
sions qui suivent :

h Quant à l’appel principal, l’avoué soussigné pour les intimés 
conclut à ce qu’il plaise à la Cour mettre ledit appel au néant, 
avec amende et dépens;

« Quant à l’appel incident que les intimés ont déclaré et dé
clarent interjeter:

ii Attendu que la somme de 3,400 francs allouée par le pre
mier juge aux intimés est insuffisante pour réparer le dommage 
que leur ont causé l’indue incarcération de l’intimé, l’ inscrip
tion prise sur la maison et les saisies-arrêts pratiquées par 
l’appelant sans titre ni droit ;

« Attendu, en effet, que la ruine complète de l’intimé et de sa 
famille a été la conséquence des mesures d’exécution susindi- 
quées ;

« Qu’il comportait donc de tenir compte non-seulement du 
dommage causé aux intimés par l’impossibilité dans laquelle 
l’intimé a été placé de tirer parti de son commerce ; mais en
core et surtout de la perte de son crédit, résultat naturel de 
l’incarcération et de la ruine de son commerce qu’il a été forcé 
de cesser, par suite de son incarcération ;

i: Qu’en outre l’intimé, ayant perdu les ressources que lui of
frait son commerce, s’est trouvé par suite de l’inscription prise 
sur sa maison, et des saisies-arrêts pratiquées entre les mains du 
sieur Stcrckx, acquéreur d'icelle sans la moindre ressource et 
ainsi réduit à la misère la plus complète;

ii Que la misère des intimés, loin de cesser avec l’incarcération 
de De Coster, n’a fait depuis lors que s’accroître de plus en 
plus, par suite du procès long et frayeux qu’ils ont été forcés 
d’intenter à l’appelant pour obtenir la réparation du dommage 
qu'il leur a causé, et que ce dommage a été tel que les résultats 
n’en cesseront que lors de la réparation ;

h Que c’est donc à tort que le premier juge n’a alloué aux in
timés qu’une somme de 2(10 francs par mois d’incarcération et 
qu’il n’a même tenu compte que de dix-sept mois, tandis que 
l’intimé est resté en prison depuis le 28 juillet 1846, jusqu’au 
22 janvier 1848, c’est-à-dire à peu près pendant dix-huit mois 
de trente jours ;

h Que la réparation doit consister non pas seulement dans le 
bénéfice qui aurait pu être fait pendant les dix-huit mois d’in
carcération , mais d’une somme équivalente au capital repré
sentant le commerce que faisait l’intimé et aux bénéfices qu’il 
en aurait tiré jusqu’au jour de la réparation;

ii Qu’ainsi en évaluant le dommage à 10,000 francs jusqu’au 
jour de l’assignation introductive d’instance, et le dommage 
postérieur à celte date à 3,000 francs, les intimés sont restés 
encore bien au-dessous de la vérité ;

i: l’ar ces motifs, l’avoué soussigné, pour les intimés, conclut 
à ce qu’il plaise à la Cour mettre au néant le jugement dont
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appel en ce qu’il n’a alloué pour tout dommage qu’une somme 
de 5,400 francs; émendant, et faisant ce que le premier juge 
aurait dù faire, condamner l’appelant par corps à payer aux 
intimés, à titre de dommages-intérêts, des chefs repris ci-dessus, 
la somme de 13,000 francs, le condamner aux dépens de l’appel 
incident, ordonner la restitution de l’amende consignée sur cet 
appel. »

L e  2 0  m a i  1 8 3 0 ,  a  é t é  r e n d u  l ’a r r ê t  s u i v a n t  :
A r r ê t . — «  Attendu que le billet à ordre dont il s’agit au 

procès a été souscrit le 14 septembre 1848 par l'intimé De Gos
ier au profit de Thérèse De AVersier, râleur, énonce-t-il, reçue 
en espèces ; ce billet a été transmis le 20 du même mois par 
Thérèse De AVersier à l'ordre de l’appelant Schakcn, râleur, 
porte-t-il, reçue comptant, et le 4 octobre l’appelant l’a endossé 
au sieur Gras, valeur, dit-il enfin, reçue également comp
tant;

« Attendu que, malgré ces énonciations aux valeurs four
nies, il est avéré au procès que Thérèse De Wersier n'a fourni 
aucune valeur à De Coster le 14 septembre 1848 ; il est reconnu 
par Schaken que lui Sehakeu n’a pas personnellement payé la 
valeur à Thérèse De Wersier le 20 septembre 1843; s’ il faut en 
croire la lettre que Cras a écrite à Schaken le 29 novembre 
1848, duement enregistrée, le sieur Gras n’a pas payé la valeur 
du billet à Schaken le 4 octobre 1848, mais il l’a retenue 
pour la distribuer à la famille De Coster selon le désir de 
Schaken;

« Attendu que la cause de la création de ce billet n’a pas été, 
comme le prétendent aujourd’hui les intimés, de donner à 
Schaken le moyen de se procurer les fonds dont il aurait eu 
besoin en 1848, niais, ainsi que les intimés le reconnaissent 
au n° 2 de la demande qu’ils ont formée eu 1849, pour faire 
interroger Schaken sur faits et articles : « Get effet n’a, ainsi 
« que d’autres encore, été créé que pour fournir à Thérèse 
« De Wersier, avec qui De Gosier était sur le point de se nia
it rier, un titre qui put établir plus lard l’apport dans la com- 
it munauté, par la future épouse, d’une somme suffisante pour 
it lui assurer l’existence, quoi qu’il arrivât, etc., etc ; >

« Attendu que, dans la lettre que Thérèse De Wersier écrivit 
à Schaken le 10 février.... (sans indication d’année), lettre due
ment enregistrée, Thérèse De Wersicr reconnaît formellement 
■t qu’elle est la débitrice de Schaken d’une forte somme pour 
« la négociation d'un effet créé à son ordre par Thomas De Cos- 
ii ter devenu son mari, lequel, dit-elle, était alors détenu à la 
u prison pour cette dette, etc; »

ii Attendu que, pour être la débitrice de Schaken du chef de 
ce billet, il faut que Thérèse De Wersier, devenue l'épouse de 
De Coster, en ait reçu la valeur de Gras; car décidément elle 
ne Ta pas reçue de Schaken directement, ainsi que le prouve 
l’interrogatoire prérappelé aux nu 3 et 6;

ii La lettre de l’intimée dulOfévrier confirme donc celle que 
Cras avait écrite le 29 novembre 1848 à Schaken ;

« Attendu que la remise des fonds par Cras à Thérèse 
De Wersier est ainsi clairement prouvée, et ce qui complète 
et corrobore cette preuve, c’est :

« 1° (fu’au protêt du 18 décembre 1848, De Coster, devenu 
l’époux de Thérèse De Wersier, au lieu do méconnaître sa 
dette, déclare purement et simplement que l’effet sera payé 
sous quelques jours ;

« 2“ G’cst qu’assigné avec Thérèse De Wersier devant le 
Tribunal de commerce en paiement de cet effet, ils ne compa
rurent ni l’un ni l'autre et se laissèrent condamner par défaut, 
sans rien opposer à la demande de Gras ;

u 3° G’cst qu'en formant opposition à ce jugement par dé
faut, et alors que l’art. 437 du Gode de procédure les obligeait 
d'indiquer leurs moyens d’opposition, ils se bornèrent à dire 
que leur opposition était fondée « sur ce que l’exploit introduc
tif d’instance était irrégulier « sans dire un mot de ce qu’ils 
prétendent aujourd’hui ;

« 4° G’est qu’après avoir ainsi formé opposition au jugement 
qui les condamnait, ils ne parurent point à l’audience pour se 
défendre et se laissèrent débouter de leur opposition par un 
second jugement par défaut ;

« C’est qu’au moment de son arrestation, De Coster, répon
dant à l’itératif commandement qui lui était fait de payer, ne 
répondit pas à l'huissier qu’il ne devait pas le billet, mais il 
répondit uniquement que « le sieur Scroyen était chargé de 
terminer ses affaires ; »

« 6° C’est qu’emprisonné le 50 juillet 1846, De Coster ne ré
clama rien de personne et demeura ainsi silencieusement en 
prison, pendant un espace de 17 à 18 mois, silence qu'il est 
impossible de concilier avec les prétentions qu’il a élevées pos
térieurement ;

« Attendu que ce n’est qu’après l’élargissement de De Coster, 
opéré pour défaut do consignation d’aliments, que les deux in
timés intentèrent un procès, non contre Cras qui les avait fait 
condamner, non contre Cras qui avait pris des inscriptions 
sur leurs biens et qui avait mis lie Coster en prison, mais contre 
Schaken qui avait été obligé do rembourser au sieur Cras ce 
que ce dernier affirmait avoir payé aux De Coster, comme prix 
de l’endossement fait à son profit le 4 octobre 1848 ;

« Attendu que le procès intenté par les époux De Coster con
tre Schaken avait deux objets distincts; l’un tendant à la res
titution du billet qu’ils disaient être sans cause entre les mains 
de Schaken, l’autre tendant à se faire payer des dommages- 
intérêts qu’ils prétendaient leur avoir été causés ;

i; a) l’ar les jugements de condamnation ;
« b) Par l’incarcération de De Coster ;
« cj Par les inscriptions hypothécaires prises par Cras, et fi

nalement;
« (l) Par les saisies-arrêts que Schaken après le rembourse

ment de l’effet à Cras, avait fait pratiquer des deniers dus à 
De Coster;

ii Attendu que ces deux demandes ayant été séparées par la 
déclaration que le Tribunal civil fit de son incompétence pour 
statuer sur la première de ces deux demandes, l'affaire fut re
portée devant le Tribunal de commerce, qui, par jugement du 
30 août 1849, ordonna en effet à Schakcn de restituer aux 
époux De Coster le billet du 14 septembre 1848 qu’il jugea 
être sans cause entre les mains de Schaken ;

ii Attendu, en fait, que ce jugement ne dit pas que Cras n’a 
pas donné la valeur du billet aux De Coster, mais il dit que 
Schaken n'a pas prouvé que Cras avait aussi fourni cette va
leur, ce qui est très-différent;

« Attendu, en droit, que ce jugement, passé en force jugée 
en ce qui concerne la demande en restitution du billet, ne juge 
rien en ce qui louche l’action eu dommages-intérêts reprise et 
poursuivie ensuite devant le Tribunal civil ; l’objet du juge
ment du 50 août n’est pas le même, en effet, que celui du ju
gement du 22 décembre dont est appel, la chose demandée 
dans l’un et l'autre procès n’est pas la même; donc la présomp
tion tirée des art. 1330 et 1531 du Code civil ne peut être in
voquée dans l'espèce;

« Attendu, dès lors, que le Tribunal civil ne pouvait pas se 
dispenser d’examiner a priori la question de savoir, si, par un acte 
quelconque, Schakcn avait, par sa faute, causé quelque dommage 
aux époux De Coster, puisque ceux-ci invoquaient l’art. 1582 
du Gode civil comme base de leur demande en dommages- 
intérêts ;

u Attendu sur cette prétention :
« 1° Que les époux De Gosier n’articulent point que Schaken 

aurait employé le dol ou la fraude pour les engager à signer et 
à endosser à son ordre le billet dont il s'agit; — en second 
lieu, il est prouvé que ce n’est pas pour procurer de l’argent à 
Schaken que De Gosier a souscrit le billet, les époux De Coster 
en sont convenus, mais c’était pour fournir à Thérèse De 
Wersier un litre qui put établir plus tard l'apport dans la 
communauté d une somme que celte femme n’avait pas; — en 
troisième lieu, ce n’est pas Schaken qui a dit faussement que 
Thérèse De AVersier avait, le 14 septembre 1848, donné 
2,230 fr. à De Coster, mais c'est De Coster lui-même qui Ta 
écrit et signé ; — en quatrième lieu, ce n’est pas Schaken qui a 
dit dans Teudossement du 20 septembre 1848 que lui Schakcn 
avait donné comptant la valeur de l’effet à Thérèse De AVersier, 
mais c'est Thérèse De AVersier qui Ta dit et signé elle-même. 
Interrogé sur ce fait à la requête des époux De Coster, Schaken 
a répondu avec franchise et sincérité, au n° 8 de l’interroga
toire prémcnlionné,qu’il n’avait pas lui personnellement donné 
cette valeur à De Coster ni à sa femme; — en cinquième lieu, 
à la vérité, l’endossement au profit de Cras dont l’appelant ne 
reconnaît que la signature, énonce que Cras a donné la valeur 
du billet à Schaken ; mais la lettre de Gras, du 29 novembre, celie 
delà femme De Coster du 10 février (sans indication d’année), la 
réponse que De Gosier a faite au protêt, la réponse que De Gos
ier a faite à l'itératif commandement, la conduite des époux 
De Coster, qui depuis le jour de l’échéance du billet jusqu’au
jourd’hui n’ont rien eu à opposer, rien eu à demander à Cras, 
auteur de toutes les poursuites dont ils se plaignent ; tous ces 
actes, ces faits et ces circonstances prouvent à toute évidence 
que ce n’est pas à Schaken que Gras a remis la valeur du billet 
dont il s'agit, mais que c’est aux époux De Coster, c’est nommé
ment à Thérèse de AA’ersier, épouse De Coster, comme elle le 
reconnaît par sa lettre précitée, et ainsi que l’établit sa conduite 
ultérieure et celle de son mari ;

« Attendu qu’aucune autre faute supposée n’est imputée à 
l’appelant Schaken, si ce n’est celle d’avoir pratiqué des saisies-
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arrêts sur des fonds dus à De Coster, après que lui Schaken eut 
été obligé de payer à Cras la valeur d'un billet que Schaken 
n’avait reçu ni de Cras, ni d’aucune autre personne; mais ces 
saisics-arrcts se justifient d’elles-mêmes d’après ce qui vient 
d'être dit. Ces saisies-arrêts, loin de constituer une faute dans 
lésons de l’art. 1382 du Code, ne sont que l’exercice légitime 
du droit qu’a tout tiers qui a payé pour un autre de se faire 
rembourser ce qu’il a payé par les débiteurs principaux et pri
mitifs de l’obligation ;

k Attendu surabondamment que Schaken ne pourrait être 
responsable des faits et actes du sieur Cras envers la famille 
De Coster, si tant était que cette famille eût quelque chose de 
fondé à reprocher au sieur Cras, dans toute cette affaire Scha
ken a cru et dù croire que Cras avait rempli les engagements 
qu’il avait contractés en acceptant le billet dont il s'agit, aux 
conditions énoncées dans la lettre de Cras du 29 novembre, 
précitée; et cela suffit pour qu’il soit à l’abri de l’action en 
dommages-intérêts lui intentée par Thomas De Coster pour les 
faits de Cras ;

Quant à la même action en dommages-intérêts intentée par 
Thérèse De Wersicr, épouse De Coster, il est évident : que loin 
d'en avoir établi le fondement, tout au contraire repousse et 
détruit celte action ; en effet, ce n’est pas par Schaken que le 
billet dont il s’agit a été créé et mis en circulation, mais c'est 
par Thérèse De Wersicr et son mari; ce n’est pas Schaken qui 
en a reçu l’ import de Cras, mais c’est Thérèse De Wersicr, 
puisqu’elle s’en est reconnue débitrice envers Schaken même ; 
ce n’est pas la femme De Coster qui a remboursé Cras, tiers- 
porteur, mais c’est Schaken qui a été obligé de le faire à cause 
de sa signature qu’il n’avait donnée que par complaisance et 
pour donner du crédit à De Coster et à sa future épouse, qui 
n’en avaient pas ;

u En un mot, si De Coster a souffert quelque préjudice par 
suite de l’émission et de la mise en circulation du billet du 14 
septembre 18415, ce n’est pas à Schaken qu’il peut attribuer son 
désastre, mais c’est dans sa conduite et celle de sa femme qu’il 
doit en rechercher la cause;

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont est appel au 
néant, décharge l’appelant des condamnations prononcées con
tre lui. » (Du 20 avril 18150. — Plaid. Mil0* Scbuermans c. Bon-
NEVIE.)

COUR P R O V IN C IA LE  DE LA HOLLANDE M É R ID IO N A L E .
P ré s id e n ce  d e  IM. B nyskcs.

VENTE. —  CONDITION RÉSOLUTOIRE. —  MERUM ARBITRIUM. —  VALI
DITÉ. ----  RENONCIATION PRÉSUMÉE.

Lorsque, dans un contrat de vente qui réserve au vendeur la 
faculté de rachat, il est stipulé que l'acheteur pourra rendre 
en tout temps, selon son bon plaisir, la chose acquise contre 
restitution du prix et des intérêts, cette stipulation est va
lable.

( b a r o n  J . - G .  VAN R . . .  c . R . . .  ET COMPAGNIE.)

L 'a p p e l a n t  b a r o n  V a n  R . . .  a v a i t  v e n d u  e t  l i v r e  à R . . .  e t  
C o m p %  a u x  m o i s  d 'a o û t  e t  d e  s e p t e m b r e  1 8 4 7 ,  t r o is  o b l i 
g a t io n s  m é t a l l i q u e s  d e  V i e n n e ,  c h a c u n e  d e  1 . 0 0 0  f lo r i n s ,  
à  3  p .  c . ,  s o u s  l e s  n "  2 0 9 2 a ,  2 0 3 2 1 , 7 8 ,  9 0 7 .  I l  a v a i t  r e ç u  
1 2 0 0  f lo r in s  p a r  a c t i o n ,  m a is  s o u s  r é s e r v e  : 1 °  d u  d r o i t  
d e  r a c h a t  p o u r  l e  v e n d e u r ,  a u  p r i x  d e  v e n t e ;  2 "  d u  d r o i t ,  
p o u r  l ’a c h e t e u r ,  d e  d e m a n d e r  le  r e m b o u r s e m e n t  d e  c e  
p r i x ,  c o n t r e  r e s t i t u t i o n  d e s  o b l i g a t i o n s .  I l  é t a i t ,  en  o u t r e ,  
s t i p u l é  q u e ,  d a n s  l e s  d e u x  c a s ,  l e  v e n d e u r  d e v a i t  p a y e r  
à  l 'a c h e t e u r  le s  i n t é r ê t s  d u  p r i x  à 6  p .  e . ,  à c o m p t e r  d u  
j o u r  d e  la  v e n t e  j u s q u 'a u  m o m e n t  d e  sa  r é s o lu t i o n .

L e  2 7  m a r s  1 8 4 8 ,  le s  a c h e t e u r s  f i r e n t  s o m m e r ,  p a r  e x 
p l o i t ,  l e  v e n d e u r  d e  r e p r e n d r e  l e s  o b l i g a t i o n s  d o n t  il 
s ’ a g i t .

L e  1 3  a v r i l  s u i v a n t ,  u n e  l e t t r e  é c r i l e  p a r  le s  a c h e t e u r s  
a u  b a r o n  V a n  R . . .  l u i  a n n o n c e  q u ’ e n  p r é s e n c e  d e  s o n  r e 
f u s  d e  r e p r e n d r e  c e s  t r o is  o b l i g a t i o n s ,  c l i c s  o n t  é t é  v e n 
d u e s  p o u r  s o n  c o m p t e  à  4 0  p .  c .  d u  c a p i t a l  n o m i n a l ,  e t  
q u ’ai n s i , d ’a p r è s  le  c o m p t e  c o u r a n t  a n n e x é  à l e u r  d it e  
l e t t r e ,  il l e u r  r e s t e  r e d e v a b l e  d e  21415  f lo r i n s  5 6  l y 2  c e n t s .

L e  2 4  m a i  d e  la  m ê m e  a n n é e ,  u n e  a s s i g n a t i o n  f u t  d o n 
n é e  a u  b a r o n  V a n  R . . . ,  à  l 'e f f e t  d e  c o m p a r a î t r e  d e v a n t  le  
T r i b u n a l  d e  L e i d e ,  p o u r  s 'y  v o i r  c o n d a m n e r  à  r e s t i t u e r ,  
e n d é a n s  la  h u i t a i n e ,  le  p r i x  d e s  o b l i g a t i o n s ,  s o it  3 , 6 0 0  
f l o r i n s ,  a in s i  q u e  le s  i n t é r ê t s ,  c a l c u l é s  à  6  p .  c . ,  à p a r t i r

d u  j o u r  d u  c o n t r a t ,  e n  o u t r e  le s  i n t é r è l s  j u d i c i a i r e s  d e 
p u i s  le  j o u r  d e  la  d e m a n d e ,  c e  c o n t r e  r e m i s e  d e s  t r o is  
o b l i g a t i o n s .  L 'a c t io n  t e n d a i t  e n  m ê m e  t e m p s  à a u t o r i s e r  
le s  d e m a n d e u r s ,  e n  c a s  d ’ i n e x é c u t i o n  d e  la  p a r t  d u  d é f e n 
d e u r ,  d e  v e n d r e  le s  e f f e t s  a u  c o u r s  d u  j o u r ,  e n  d é d u c t io n  
d e s  s o m m e s  d o n t  l e  b a r o n  V a n  R . . .  s e r a i t  r e c o n n u  r e d e 
v a b l e .

P a r  j u g e m e n t  d u  6  m a r s  1 8 4 9 ,  l e  d é f e n d e u r  f u t  c o n 
d a m n é  a u  p a i e m e n t  d e s  s o m m e s  f o r m a n t  l 'o b je t  d e  la  d e 
m a n d e ,  c o n t r e  r e s t i t u t i o n  d e s d i t e s  o b l i g a t i o n s .  P o u r  le  
s u r p l u s ,  l e s  c o n c l u s i o n s  d e s  d e m a n d e u r s  f u r e n t  r e j e t é e s .

A p p e l  d e  la  p a r t  d u  b a r o n  V a n  I I . . .
M” Van Bell d is a i t  p o u r  l ’a p p e la n t  :
« L’acheteur ne peut valablement stipuler qu’il aura, à lout 

instant, le droit de se départir du contrat, ex mero suo arbitrio. 
Le merum arbitrium de l’une des parties contractantes ne sau
rait constituer une condition suspensive ou résolutoire. Les 
conditions potestatives que la loi admet sont celles qui, tout en 
reposant sur un fait personnel à l’un des contractants, ne le 
rendent pas absolument maitre de paralyser l'obligation. ( T r o p - 
l o n g , de la Fente, n° 152.) Le merum arbitrium n’est pas de 
cette nature.

Ces principes sont surtout vrais pour le contrat de vente. Le 
droit de propriété ne peut rester éternellement en suspens. 
C’est pourquoi la condition résolutoire qui dépend ex mero ar
bitrio de l’une des parties n’est admise par la loi que dans le 
seul cas de vente à réméré. Encore la loi n'a-t-elle permis au 
vendeur de stipuler la faculté de rachat que pour cinq ans. Elle 
n’accorde aucun droit analogue à l'acheteur.

Second moyen. — La lettre du 13 avril 1848, par laquelle 
les intimés ont fait connaître à l’appelant la vente des obliga
tions dont il s’agit au procès, est un acte sous seing privé, re
connu entre parties et faisant foi de son contenu. Les intimés 
ne peuvent être crus, lorsqu’ils disent aujourd'hui que cette 
vente est une feinte employée pour parvenir à la liquidation 
de leurs droits. Un tel acte aurait été blâmable et nemo crédi
tai' propriam turpitudinem allcgans.

Donc la lettre fait foi de son contenu ; donc il est prouvé que 
les acheteurs ont eux-mêmes vendu les effets, et ce fait doit 
nécessairement être considéré comme une renonciation à l’exer
cice du droit qu'ils s’éiaierit réservé par le contrat, peu importe 
d’ailleurs la preuve offerte par les intimés que les obligations 
se Irouvcnt en ce moment en leur possession.

A u c u n  d e  c e s  m o y e n s  n ’ a é t é  a d m i s  p a r  la  C o u r .
A r r ê t . — « Attendu que l’appelant fait valoir contre le juge

ment dont appel, 1° que la condition résolutoire insérée au 
contrat, au profil des intimés, est contraire à l’essence et à la 
validité de tout contrat, et spécialement de la vente, parce que 
l’acheteur ne peut valablement stipuler qu’il aura en tout temps 
le droit de se départir du contrat et de restituer l’objet par lui 
acquis, contre remboursement du prix, un tel droit n’existant 
qu’au profit du vendeur, et ce pour une durée limitée à cinq 
ans; 2° que, pour le cas où la stipulation serait reconnue va
lable, les intimés y auraient renoncé par leur propre fait;

« Sur le premier moyen :
i: Attendu que toute convention qui n'est pas contraire à la 

loi, aux bonnes mœurs ou à l’ordre public, est permise; que 
les dispositions de la loi sur le pacte de rachat ne décident rien 
quant au pacte par lequel l’acheteur se réserve le droit de res
tituer l’objet par lui acquis contre remboursement du prix ; 
que partant les parties contractantes conservent à cet égard 
toute liberté; que, d’autre part, il est sans intérêt d’examiner 
si la convention soumise à l’appréciation de la Cour présente 
encore tous les caractères de la vente, puisque lout autre con
trat intervenu entre les parties est aussi valide sous une forme 
déguisée que revêtu de son nom véritable ; qu’il n’est d’ailleurs 
pas établi que la convention dont il s’agit au litige serait con
traire à la loi, aux bonnes mœurs, à l’ordre public, bien moins 
encore entachée de quelque nullité;

« Sur le second moyen :
u Attendu que, sans examiner si la lettre du 13 avril 1848 

fait preuve légale des faits qui y sont énoncés, et si la preuve 
qui en résulte peut être divisée, il n’en est moins certain que, 
même au cas où la revente aurait eu lieu, elle ne pourrait ce
pendant être regardée comme une renonciation au droit que 
le jugement a quo leur reconnaît, ni être un obstacle à ce que 
le juge alloue aux intimés leurs conclusions, à charge par eux 
de restituer les effets en litige ; que, si la prétendue revente était 
prouvée, elle ne constituerait qu’un acte illégal (eene onregt- 
matige daail), d’où l’on peut conclure que les intimés s’étaient
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arrogé des droits qu’ils n’avaient point, mais on ne saurait y 
voir le désir et encore moins la volonté, manifestée par un acte 
extérieur, de renoncer aux droits qu’ils tenaient du contrat;

i: Vu les art. 1571 et 1381 du Code civil néerlandais;
« l’ar ces motifs, la Cour, faisant droit, confirme, etc. (Du 

19 décembre 1819. — Plaid. MM" B e l l  et D e v e r s  D e y n o o t .)

O b s e r v a t i o n s . —  Lorsque l ’art. 1171 du Code civil dé
clare nulle toute obligation contractée sous une condition 
potestative de la part de celui qui s’oblige, celte disposition 
ne peut se prendre à la lettre, et il est reconnu par les 
meilleurs ailleurs qu’elle ne s'applique qu’à la condition 
qui consiste in werti voluntale dehiloris, et non à la condi
tion potestative, telle que la définit l'art. 1170; — M a r -  
c a d é , sur l'art. 117-i; ' /.a c i i a i u e , édit, belge, t. I, p. 312, 
note 6 ; —  P o t h i e r , des Obligations, n° 205.

D’autre part, il est à remarquer que la condition qui 
consiste in merà volontate n'empêche le lien de l'obliga
tion que lorsqu’elle est suspensive. Apposée comme réso
lutoire, elle n'opère plus nullité. Les motifs s’eti déduisent 
de l'analyse même du contrat intervenu entre parties. En 
effet, la convention sous condition résolutoire peut en quel
que sorte être envisagée comme consistant en deux con
ventions simultanées : l’une par laquelle les parties con
tractent purement et simplement, l'autre qui stipule, sous 
condition suspensive, la résolution de ce premier contrat. 
La première convention est valable, quelle que soit la 
condition apposée à la seconde. Nul doute à cet égard. 
Celle-ci sera également valable, bien qu elle ait été con
clue sous une condition qui constitue un mentm arbi- 
trium ; car elle n’est en rien contraire aux principes gé
néraux sur les contrats. Ici la condition n’est pas un 
mer uni urbitrium de la part du débiteur, ainsi que la loi 
l ’exige pour la nullité de la convention; elle est seule
ment un mer uni arbitrium de la part de celui qui stipule 
conditionnellement la résolution du premier contrat, en 
d’autres mots, de celui qui devient créancier au moment 
où le second contrat prend naissance. Une telle condition 
n’est donc pas de nature à empêcher la formation de la 
convention; car celle-ci, une fois qu’elle a été exécutée, 
les parties se trouvent respectivement, quant à la réso
lution, dans une position analogue à celle de deux per
sonnes entre lesquelles il existe une promesse unilatérale 
de contracter, faite par l’une d'elles et acceptée par l'au
tre, sans que celle-ci se soit engagée de son côté. Or, on 
n'a jamais pu contester la validité de pareille promesse.

La Cour de la Hollande méridionale pouvait d’autant 
moins méconnaître ces principes que l’art. 1292 du Code 
néerlandais les exprime avec une remarquable précision, 
dissipant sur ce point toutes les difficultés que les arti
cles 1170 et 1171 du Code civil laissent subsister. Arti
cle 1292 du Code Néerlandais : « Toute obligation est 
nulle, si son exécution dépend uniquement de la volonté 
de celui qui s’est obligé. Que si l’obligation dépend d ’un 
fait qu’il est en son pouvoir de poser, et que le fait a eu 
lieu, l’obligation est valable. «

En définitive, toutes les distinctions des auteurs sur les 
conditions potestatives reviennent à dire que lorsque je 
promets de faire une chose, si je  veux, je  ne suis pus 
obligé.

La Cour avait encore à examiner si le pacte, objet du 
litige, était contraire aux règles spéciales du contrat de 
vente. D u r a n t o n  (t. XI, n" 30, édit, franç.) décide que le 
pacledecelle nature est valable endroit français comme il 
l ’était en droit romain. Toutefois, ajoute le même auteur, 
et par analogie de ce qui est décidé par le Code au sujet 
de la convention de réméré (article 1660), nous serions 
porté à croire que si la faculté que s’est réservée l'ache
teur de pouvoir résilier la vente avait été stipulée pour 
un terme excédant cinq années, elle devrait être réduite 
à ce terme, surtout s'il s’agissait d’immeubles, dont l’es
prit du Code est de ne point laisser la propriété incertaine 
pendant un temps trop prolongé.

L’arrêt que nous venons de rapporter semble adopter 
une opinion différente.

T R IB U N A L  C IV IL  DE B R U X E L L E S .
P re m iè re  ch am bre . — P ré s id e n ce  d e  ni. Van Uam m e.

ACTION NÉGATOIRE. —  SERVITUDE DE PASSAGE. —  FIN DE NON- 
RECEVOIR. —  PRESCRIPTION. ----  COUTUME DE MALINES.

Le défendeur qui, en réponse à une action négatoire d'une ser
vitude de passage, a soutenu que le domaine public était 
propriétaire du sentier par lequel le passage s ’exerce est 
encore recevable, après avoir abandonné son premier soutè
nement, à établir son prétendu droit de servitude.

La com mune de Muyzen était régie par la Coutume de Matines. 
Sous l’empire de cette Coutume, on pouvait acquérir un droit 

de passage par une possession continue de trente ans.
( d l t r i e c  de  d e t e r d o n c k  e t  c o n s o r t s  c . l a  c o m m u n e  de  m u y z e n .

Les époux Dutricu et consorts ont fait assigner la com
mune de Muyzen pour entendre déclarer que ses habi
tants n’ont pas le droit de passer par certain sentier qui 
traverse leur propriété située en ladite commune.

La défenderesse a fout d ’abord répondu qu’elle n’invo
quait pas un droit de servitude, mais quelle entendait 
maintenir que le sentier litigieux élait la propriété du 
domaine public. À cet effet, elle offrit de prouver « que 
« depuis trente ans au moins elle possède le sentier dont 
« s’agit, au profit du public, et que depuis ce temps tous 
ii ses habitants, aussi bien que les étrangers, s’en servent 
« indistictcment comme d’un chemin public. »

Un jugement du 1er août 1816 déclara lefait insuffisant, 
avec injonction à la défenderesse de préciser les cicon- 
stances qui étaient de nature à attribuer au sentier le ca
ractère de chemin public et de spécifier aussi les divers 
actes de possession sur lesquels elle appuyait son moyen 
de prescription. Cette décision, rapportée dans notre re
cueil, tome IV, page 1158, fut confirmée par un arrêt du 
18 juillet 1819, conçu en ces ternies :

A r r ê t . — « Sur la lin de non-recevoir contre l’appel princi
pal en tant qu’il porte sur l’admission à preuve de l’appelante : 

« Attendu que cette partie de la disposition du premier juge 
rejette implicitement les faits posés par la commune appelante ; 
que, tout au moins, en ordonnant la position ou l’articulation 
de faits nouveaux, elle doit être considérée comme interlocu
toire, puisqu’elle a pour objet la preuve de l’acquisition par 
prescription du sentier ou chemin dont s’agit; que par consé
quent, sous l’un comme sous l'autre rapport, l’appel en est re
cevable ;

n Sur l'appel incident :
n Attendu que le soutènement de la commune de Muyzen 

tend à établir l’acquisition par voie de prescription de la pro
priété du sol sur lequel s’exerce le passage qu’elle allègue, et 
qui, d'après elle, serait un chemin public; que, dès lors, l'ad
mission à preuve autorisée par le jugement dont appel est en 
harmonie avec les dispositions générales de la loi sur l'acquisi
tion de la propriété;

« Attendu que, la commune appelante n’ayant jamais pré
tendu opposer à la demande de l’ intimé qu’elle avait acquis un 
droit de passage à titre de servitude sur la partie de terre dont 
s’agit, l'art. 691 du Code civil est resté devant le premier juge 
comme devant la Cour étranger à l'objet de la contestation;

i: Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, M. le pre
mier avocat-général C l o q u e t t e  entendu en son avis conforme, 
met les appels principal et incident à néant, condamne l'ap
pelante au principal aux trois quarts des dépens d’appel, com
pense le quart restant, condamne les appelants au principal et 
incident à l'amende de leur appel.

L’affaire ayant été ramenée en première instance. la 
commune défenderesse reconnut qu’elle devait succomber 
dans scs prétentions concernant la propriété du sentier, 
mais elle offrit une preuve de nature, scion elle, à établir 
qu elle avait acquis, par une possession trentenaire anté
rieure au Code civil, la servitude de passage.

Les demandeurs ont répliqué que, dans l’état de la pro
cédure, cette conclusion n'était plus recevable; que, sous 
la coutume de Malines, une servitude discontinue ne pou
vait s'acquérir par prescription, et qu’en tous cas. les 
faits posés n’étaient pas relevants.

Le Tribunal a prononce ainsi qu’il suit :
J u g e m e n t . — « Vu, en expédition, enregistrée son jugement
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du premier août 1846, confirmé en degré d’appel par arrêt du l 
18 juillet 1849;

« Attendu qu’à l’action négatoire des demandeurs, la défen
deresse a opposé que le domaine public était possesseur du 
sentier dont il s’agit ;

h Attendu qu'en présentant cette exception, la demanderesse 
n'a nullement renoncé à faire valoir la servitude de passage 
dont le fonds litigieux pouvait être assujetti au profit de ses 
habitants ;

h Que la défenderesse, qui reconnaît aujourd’hui l’impossibi
lité de prouver la propriété vantée, est donc encore recevable à 
justifier de son prétendu droit de servitude;

h Attendu, d’autre part, que l'offre de faire cette justification 
ne contrevient pas à la chose jugée, puisque le jugement du 
1er août 1846 et l’arrêt confirmatif ne décident rien sur la 
question de servitude ;

« Attendu néanmoins que le nouveau système de la défende
resse démontre le non fondement de ses prétentions premières, 
que la défenderesse doit donc supporter les dépens faits depuis 
le 11 juillet 1846 jusqu’au 8 mars 1830; 

it Au fond :
« Attendu que les faits articulés sont, dans leur ensemble, 

constitutifs d’une possession non précaire, laquelle aurait 
perduré plus de 30 ans, antérieurement au Code civil ;

ii Attendu que la commune de Jluyzen, où le prétendu fonds 
servant se trouve situé, fesait autrefois partie de la seigneurie 
de Malines et était régie par la Coutume homologuée de cette 
ville ;

i: Attendu qu’aucun article de la Coutume de Malines ne re
poussait la prescription en matière de servitude;

i: Que fart. 1er du titre XX, s’applique par sa généralité à tous 
les droits réels sans exception ;

h Que si Chrislyn, dans son commentaire sur ladite Coutume 
t. XIV, fait remarquer que dans la pratique, les servitudes ur
baines doivent reposer sur un titre, il ne dit rien de semblable 
lorsque la servitude est, comme celle de l’espèce, une servitude 
rustique ;

« Que l'arrêtisle de Coloma, au tome Ier, page 393 de son re
cueil, range généralement la Coutume de Malines dans la caté
gorie de celles où les servitudes prédiales pouvaient s’acquérir 
par la prescription de trente ans ;

« Attendu, d’ailleurs, que si, à défaut d’un texte formel, il 
fallait considérer la Coutume de Malines comme étant muette 
sur la question de savoir de quelle manière s'établissent les ser
vitudes, c’est au droit coutumier général ou au droit romain 
qu’il faudrait recourir, puisque cette Coutume renvoie expressé
ment pour tous les cas non prévus au droit commun écrit ;

h Attendu que le droit commun écrit, soit que l’on applique 
l’ancienne législation Belgique, soit que l’on consulte le droit 
romain, admettait l’acquisition des servitudes par prescrip
tion ;

n Attendu que l’art. 1er, titre XX, de la Coutume de Malines 
exige, à la vérité, pour pouvoir prescrire une possession con
tinue de trente ans; mais que ce sera seulement par les enquê
tes qu’il sera possible de décider si les laits de passage dont la 
défenderesse fera preuve constituent ou non une possession 
continue et non interrompue suffisante ;

ii Attendu que de ce qui précède il suit que les faits posés 
sont pertinents ;
il Par ces motifs, ouï M. D e Dobdei.eer, substitut du pro

cureur du roi, en ses conclusions conformes, le Tribunal sans 
avoir égard à la fin de non-rccevoir proposée par les deman
deurs, avant de faire droit, admet la défenderesse à prouver par 
tous moyens légaux, témoins compris : 1" que le sentier liti
gieux est le seul chemin droit entre Muyzen et Bonheyden ; 
2° que cette communication constitue si pas son utilité ex
clusive, au moins son utilité principale; 3° qu’elle est prati
quée non seulement parles personnes du voisinage, mais encore 
par le public entier; 4° qu’en deçà et au delà de la partie con
testée par les demandeurs le sentier existe sans aucune contes
tation ; 3u que le chemin existait déjà en 1764 ; 6° que le 15 
mars 1764, le sieur Michel De Brauwer, propriétaire de l’un 
des terrains que ce chemin traversait, avait tenté de s'en affran
chir et que son opposition donna lieu à un procès très long; 
7° que dans les enquêtes auxquelles ce procès donna lieu, les 
habitants les plus âgés des deux communes de Muyzen et Bon
heyden furent entendus et que tous vinrent attester unanime
ment que le sentier litigieux existait à leur parfaite connais
sance depuis un temps immémorial; 8° qu’il résulte même de 
la déposition du curé de Muyzen qu’à cette époque, une partie 
des habitants de ladite commune étaient séparés de l'église 
communale par la rivière et que lorsqu’une crue d'eau ou d’au

tres circonstances les empêchaient de traverser la rivière ils 
devaient se servir du sentier litigieux pour se rendre à l’église 
de Bonheyden ; 9° que, par suite de ces dépositions unanimes, 
le sieur Michel De Brauwer abandonne son opposition, et que 
depuis cette époque le public continue de se servir du sentier 
dont s'agit, sans entrave ni contradiction, réserve aux deman
deurs la preuve contraire; commet pour recevoir les enquêtes 
s'il y a lieu, M. le juge De L o n g é ;  condamne la défenderesse aux 
dépens faits depuis le 11 juillet 1846 jusqu’au 8 mars 1830, 
réserve le surplus. » (Du 6 avril 1830. — Plaid MMCS Emile 
Y e r h a e g e n  c. A l l a r d . )

QUESTIONS D IV E R S E S .
PUISSANCE MARITALE. —  EMPLOI DE LA FORCE PUBLIQUE.

Le mari ne peut être autorisé par la justice à faire emploi de 
la force publique pour contraindre son épouse à rentrer sous 
le toit conjugal.
Le jugement du Tribunal de Rotterdam, inséré dans 

la B e l g i q u e  J u d i c i a i r e ,  tom. VIII, pag. 332, a été réformé 
par les motifs suivants :

A r r ê t . — u Quant à la question de droit :
« Attendu que par le jugement a quo l’intimé a été autorisé 

à faire emploi de la force publique pour contraindre l'appe
lante à rentrer dans le domicile conjugal ; que, partant, cejuge- 
ment lui reconnaît le droit de faire saisir l’appelante par la 
justice, de la faire garder et, au besoin, de la ramener de vive 
force sous le toit conjugal ;

« Que la loi ne reconnait point pareille voie de contrainte, 
et que par suite il y a absence complète de règles touchant 
la manière dont elle doit s’exécuter, comme aussi touchant les 
moyens de recours laissés aux parties en cas d’exécution con
traire à la loi;

ii Que, d’autre part, dans tout ce qui touche à l’emploi de 
voies analogues d’exécution, la loi a tout réglé avec un soin 
minutieux et n'a rien abandonné à Varbitrium du juge;

« Que les art. 131 et 133 de la Loi fondamentale et les 
art. 383 et 388 du Code civil Néerlandais contiennent des dis
positions concernant l’arrestation des citoyens et l’exercice de 
la contrainte par corps, dispositions qui servent de garantie à 
la liberté individuelle et défendent d’y porter la moindre 
atteinte hors des cas indiqués par la loi et sur lesquels le juge 
est spécialement appelé à prononcer;

u Que l’autorisation accordée à l’intimé ne rentrant dans 
aucun de ces cas et devant être regardée comme violant les 
principes de notre droit concernant la liberté individuelle, 
le juge a excédé ses pouvoirs et infligé grief à l’appelante;

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel au 
néant, entendant, etc., etc. « (Du 16 janvier 1830. — Cour 
provinciale de la Hollande méridionale. — AIT. N... — Plaid. 
MM“  D o n c k e r - C c r t i c s  et A. D e P i n t o .)

DEMANDE D’ ALIMENTS. ----- FAUTE.

L'enfant qui se trouve réduit, par sa propre faute, à l'indi
gence n'en conserve pas moins le droit de demander des 
aliments.
Le nommé II. J... demeurant à Zwolle, avait fait assi

gner sa mère en paiement d’une pension alimentaire. 
Celte demande fut rejetée par le Tribunal d’Arnhem.

La décision du premier juge, fondée sur ce que le 
demandeur était tombé dans l’indigence par sa propre 
faute, a été réformée par l'arrêt dont la teneur suit :

A r r ê t . — « Attendu que la loi impose aux parents l’obliga
tion d’entretenir leurs enfants, lorsque ceux-ci sont indigents; 
qu’il n’est pas permis au juge de faire dépendre cette obliga
tion du point de savoir si c’est ou non par sa faute que l’enfant 
est tombé dans le besoin ;

il Qu'en effet, l'intention du législateur n’a pu être, dans le 
cas où un père ou bien une mère réclame l’assistance de ses 
enfants, de leur permettre d etablir que c'est par leur propre 
faute que les parents sont réduits à l’ indigence; qu’au contraire, 
le législateur a voulu qu’une personne, qui compte parmi ses 
ascendants ou parmi ses descendants des parents en état de 
subvenir à ses besoins, ne dut jamais tomber à charge des 
autres ou de la bienfaisance publique, mais fut avant tout sou
tenue par ses proches ;
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« Que c’est donc à tort que la demande de l’appelant a été 
rejetée par le premier juge;

« I’ar ces motifs, la Cour met au néant le jugement inter
venu entre parties, le 51 juin 1849, condamne l’ intimée, etc. « 
(Du 15 février 1850. — Cour provinciale de Gucldrc. — Aff. 
J . J . . .  — Plaid. MM'* IIymans et E. Scheidius.)

Observations—  V. Zaciiariæ, t. II, p. 289, Ed. B. ; — 
Duranton, t. II, p. 383, Edit. Fr. ; arrêts de Colmar, du 
7 août 1813; — Pasicrisik, t. IV, p. 773.

JURIDICTION CRIMINELLE.
---------------------

T R IB U N A L  CORR ECTIO N N EL D ’ A N V E R S,
P ré s id e n ce  de M . V illcr* .

POUCE LOCALE. —  RÉGLEMENT. —  PRÉFETS. —  ATTRIBUTIONS.
PEINE.

Sous l’empire de la loi du 28 pluviôse an V III, les préfets ont 
eu non-seulement le pouvoir d’annuler ou de reformer les 
arrêtés des maires en matière de police, mais aussi de dis
poser directement en celte matière.

Les infractions aux règlements y  relatifs sont punissables de 
peines de simple police, quoique ces règlements ne détermi
nent aucune pénalité.

( l e  m i n i s t è r e  p u b l i c  c . l a  v e u v e  a p p e l s  e t  s o n  f i l s . )

J u g e m e n t . —  «Attendu que les art. 5, lit. XI, du décret du 
16-24 août 1790 et 46 du décret du 19-22 juillet 1791 ont at
tribué aux corps municipaux, sauf rélormation par l’admi
nistration du département, le droit de faire des arrêtés de po
lice sur tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du 
passage dans les rues, quais, places et voies publiques ;

« Attendu que ces attributions des corps municipaux insti
tués par les decrets du 14 et du 22 décembre 1789, ont été dé
volues aux maires des municipalités sous l’empire de l’art. 13 
de la loi du 28 pluviûse au VIII, et 7 de l’arreté du 2 pluviôse 
an IX;

« Attendu que ces autorités ont exercé leur pouvoir sous la 
subordination de l’administration supérieure, suivant les dis
positions prescrites par les art. 50, 51, 55 et 56 du décret du 
14 décembre 1789, l’art. 2, sect. 3 du décret du 22 décembre 
1789, les 5 et 6 de l’ instruction du 8 janvier 1780, les arti
cles 193 de la Constitution du 5 fructidor an III, et 59 de la 
Constitution du 22 frimaire an VIII ; et que la loi du 28 plu
viôse an VIII, qui a investi les maires des attributions de police, 
confiées précédemment aux administrations municipales ou 
agents municipaux, a de même concentré dans les préfets les 
pouvoirs des directoires de département;

« Attendu que les préfets ayant, en vertu de ces dispositions, 
été investis du droit d’approuver ou de réformer les règlements 
des oIFiciers municipaux sur la police administrative, ont eu 
essentiellement, sous le régime de ces mômes dispositions, le 
pouvoir de prescrire des règles obligatoires sur le même 
objet;

« Attendu que, suivant les dispositions précitées, le préfet 
du département des Deux-Nèthes a légalement, par l’art. l ordc 
son arrêté du 28 fructidor an XII, défendu aux habitants de 
la ville d’Anvers, de laisser leurs enfants tirer de l’arc dans les 
rues et sur les places publiques ;

« Attendu que cet arrêté, ayant pour objet la sûreté du pas
sage dans les rues, concerne évidemment la petite voirie; que 
ce même arrêté, il est vrai, ne détermine aucune pénalité pour 
sanctionner les prescriptions y énoncées ; que les infractions à 
ce règlement de police locale ne sont pas moins punissables 
dans les limites des pénalités établies par les art. 5, tit. XI du 
décret du 16-24 août 1790, 600 du Code du 3 brumaire an IV, 
et 471, n° 5 du Code pénal; qu'en effet, ces dispositions n’exi
gent point que ces pénalités soient commencées par les règle
ments de police; qu’elles établissent par elles-mêmes celte 
sanction pénale pour réprimer les infractions aux ordonnances 
locales en cette matière, et que les modifications introduites 
sous ce rapport par les art. 5, 4 et 3 de la loi du 6 mars 1818, 
78 de la loi communale et 85 de la loi provinciale, exigeant la 
détermination des pénalités dans les ordonnances locales, n’ont 
pu avoir pour effet d’anéantir la sanction légale des règlements 
de police antérieurs à ces lois ;

« Attendu qu’il constc par l’instruction faite à l’audience, que
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dans la journée du 25 février 1830, la veuve Appels a laissé sou 
enfant Nicolas tirer de l'arc dans les rues d’Anvers ; que ce 
fils Appels a, de cette manière, par maladresse et par inobser
vation de règlements, causé involontairement la mort de l’en
fant Thys et que ce prévenu, âgé de moins de 16 ans, a agi avec 
discernement;

« Attendu que la prévenue Appels n’a point demandé sou 
renvoi devant le Tribunal de simple police;

« Vu l'art. 1er de l’arrêté du préfet du département des 
Dcux-Nèlhes, en date du 28 fructidor an XII ; les art. 519, 66, 
69, 52, 74 du Code pénal, 192 et 194 du Code d’instruction 
criminelle, 6 de la loi du 15 mai 1849, 133 du tarif criminel, 
en date du 18 juin 1849; dont lecture a été donnée à l'au
dience ;

« l’ar ces motifs, le Tribunal condamne le prévenu Nicolas 
Appels à 5 jours de prison du chef d’homicide involontaire 
par maladresse ; et la prévenue Jeanne Van Zoelendacl, veuve 
Appels, par corps, à 3 francs d’amende du chef d'avoir contre
venu à l'art. 1er de l'arrêté du préfet du département des Deux- 
Nèthes, en date du 28 fructidor an XII;

« Déclare celle-ci civilement responsable du fait commis par 
son fils ;

« Condamne les deux prévenus, par corps, aux frais du pro
cès et ce par solidarité à charge de la veuve Appels, » ( Du 
13 mars 1830.)

O b s e r v a t i o n s . —  Sur la première question, V. dans le 
même sens : Cass. Franc., 5 mais 1818; —  10 avril 1819 
( S i r e y , 1819, I, 810) ; 2 2  juillet 1819 (S., 1819, I, 
832); — 20 septembre 1822; —  10 avril 1823 (S ., 1823, 
I, 3 5 0 ); — 6 lévrier 1824, affaire Gallaire (S ., 1823, 1. 
93 ); — 6 ou 7 février 1824, affaire Conlrie ; — 6 mars 
1824; —  7 octobre 1826 (S ., 1827, I, 363 ); - 18jan- 
vierct 18 avril 1 8 2 8 ;— 18 août 1832; — 23 avril 1838 (S., 
1835 ,1, 736); — 12 septembre 1845 (S. 1845, I, 8 5 2 ) ;— 
M e r l i n ,  Quest., V° Préfet, § 4 ;  —  P r o u d i i o n , D u domaine 
public, n”’ 122, 382; — C a r r é , Camp, civ., tom. I, n° 24 ;
—  D a n i e l , Cours d'eau, l. I, n° 254 ; — F r o l i .e v , Droit 
udministr., t. I, n° 249; —  D e C i i a m p a g n y , Traité de (a po
lice municipale, t. I, p. 7 2 ; — ■ D a l l o z ,  N o u v . Rép., Y" 
Commune, n05 633 et suiv. ; — Conf., art. 10, 11 et 15 de 
la loi française du 18-22 juillet 1837, sur l'administration 
municipale ; —  Les instructions ministérielles du 1" ju il
let 1840 et du 27 février 1841, relatives à celte loi fran
çaise ( D a l l o z ,  Loc. cit. ,  p .  315 et 397 ); — les conclusions 
de l’avocat-général D e B o i s s i e u x , qui précèdent l’arrêt cité 
de la Cour de cass. de France, du 12 septembre 1845.

La décision de la deuxième question est d'une juris
prudence constante. V. Cass, de France, 20 vendémiaire 
an XII (Sirey, 1804, II, 35) ; 7 décembre 1809 (S., 1810,
I, 2 5 7 ); —  3 mai 1811 ; —  11 juin 1818 (S ., 1818. I, 
363 ); — 30 avril 1819; — 29 mars 1821; —  1" mai 
1823 (S ., 1823, I, 316) ; 6 ou 7 février 1824, affaire Con- 
tric; — 26 mars 1825 (S ., 1826, I, 237 ); •— 11 novembre 
1826 (S ., 1827 ,1 ,512 ); — Douai, 22 août 1828 (S., 1829,
II, 5 ) ; —  17 janvier 1829 (S ., 1829, I, 174 ); — 20 fé
vrier 1829 (S ., 1830, I, 159); — 8 octobre 1836 (S., 1837, 
l , 451 ); — M e r l i n , Quest., V° Trib. de police, § 4 ,  n° 3 ;
— L e g r a v e r e n d ,  Létjisl. crim., édit, de Brux., 1832, t. 3, 
p. 282, note 4, et p. 292; — C u r a s s o n ,  Onnpét. des jupes 
de paix, t. I, p. 41 ; — I I e n r i o n  d e  P a n s e y , D u pouvoir 
municipal, p. 406; —  D a i . i.o z , Nouv. Ilép., V" Commune, 
n'” 707, 927, 1143; — Conf., C. F., 9 frimaire an X ll ;
— 3 juillet 1806; —  29 août 1817 (S ., 1818. I, 139) ; —  
20 novembre 1818 (S., 1818,1,420) ; — 10 avril 1819 (S., 
1 8 1 9 ,1 ,3 1 0 ); —  10 septembre 1819 ( S., 1820, I, 37) ;
—  10 avril 1823 (S., 1823 ,1, 3 5 0 ); —  1" août 1823 (S ., 
1824, I, 5 9 ); —  6 février 1824, affaire Gallaire (S., 1825, 
I, 9 3 ); —  7 octobre 1826 (S ., 1827, I, 363); — 12 no
vembre 1830 (S ., 1830, I, 392); — 29 avril 1831; — 
26 novembre 1831 ; —  Délibération du parquet de la Cour 
de cassation du 17 mai 1810 (S ., 1817, II, 15).

II est à remarquer que le règlement appliqué n’a été 
pris par le préfet que pour la ville d’Anvers. A l’époque 
où cet arrêté a été publié, les préfets avaient-ils le pou
voir de faire des reglements de police pour une seule 
commune; en d ’autres termes, ne pouvaient-ils prendre 
des arrêtés de police que par mesures générales poutr
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chaque département? La jurisprudence antérieure à la 
loi française du 18-22 juillet 1837, avait admis que les 
préfets étaient en droit de faire des règlements de police 
pour une commune délerminée. Cette jurisprudence a été 
combattue par II i:\ntox de P aksey, D u pouvoir municipal, 
édit. 1824, p. 142, et par Dupix, Lois des communes, In
troduction, p. 48. — Voir aussi D alloz, Nouv . Rép., V“ 
Commune, n°‘ 325, 331, 633, et D e Champag.ny, L oc. ett. —  
La question posée doit se résoudreparlesart.49,50 et 51 
du décret du 14 décembre 1789, le § 3 de l'instruction 
additionnelle à ce décret, l'art. 2, n° 9, scct. 3 du dé
cret du 22 décembre 1789, les §5 5 et 6 de l’instruction 
du 8 janvier 1790, relative à ce décret, les art. 3 et 5, 
tit. XI du décret du 16-24 août 1790 et les lois constitu
tionnelles, réglant la hiérarchie des pouvoirs administra
tifs. Celte législation combinée ne reconnaît point, comme 
base de l’organisation administrative, l’indépendance 
communale, mais le régime de la centralisation. La com
mune ou municipalité, sous ce régime, n’est qu’une frac
tion de l'unité nationale, et le pouvoir municipal qu’un 
élément ou émanation du pouvoir central. « Le principe 
« constitutionnel sur la distribution des pouvoirs admi- 
« nistralifs» auxlerm esde l’instruction précitée du 8 jan
vier 1790, § 5, i: est que l’autorité descende du roi aux 
i: administrations de département, de celles-ci aux admi-
i nistralions de district, et de ces dernières aux munici-
ii palilés, à qui certaines fonctions relatives à l'administra- 
« tion générale pourront être déléguées. « L’art. 49 du 
décret du 14 décembre 1789 distingue les fonctions des 
corps municipaux en deux catégories : les fonctions exer
cées sous la surveillance, et celles exercées sous l’autorité 
de l’administration supérieure. L’art. 50 du même décret 
comprend dans la première catégorie, les attributions 
ayant pour objet « de faire jouir les habitants des avan- 
« lages d'une bonne police, notamment de la proprété, 
ii de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité dans 
« les rues, lieux et édifices publics. » Ces attributions, 
relatives à la police municipale, étaient exercées primi
tivement sans aucune sanction pénale. Celle sanction a 
été établie par les art. 5 et 6, tit. XI du décret du 16-24 
août 1790. Le pouvoir municipal participant depuis lors 
au droit de punir, attribut de la puissance souveraine, 
doit d’autant plus être soumis en celle matière à la su
bordination de l’autorité centrale. La loi du 22 décembre 
1789, sect. 3, art. 2, n° 9 charge les administrations de 
département, sous l’autorité et l’inspection du roi, comme 
chef suprême de la nation et de l’administration générale, 
de la police ayant pour objet : « la salubrité, la sûreté et 
n la tranquillité publiques. » Celle disposition générale 
n'exclut point la police municipale ; Voir Goupil de Pré-  
i ' e l x ,  Moniteur français, 1837, 1er semestre, p. 186; —  
Dalloz, No u v . Rép., V° Commune, n° 633.

La police locale toutefois était dévolue au pouvoir mu
nicipal qui en exerçait les attributions, en vertu des lois 
précitées, par voie d ’initiative et sous la surveillance ou 
subordination du gouvernement. La loi du 28 pluviôse 
an VIII, combinée avec l’art. 46 du décret du 19-22 ju il
let 1791, avait conféré aux préfets non-seulement le droit 
d'annuler, mais aussi de réformer ou modifier les arrêtés 
des maires en matière de police municipale. Il résulte 
même de la jurisprudence indiquée quant à la première 
question que ce pouvoir de réformer emportait celui de 
disposer directement sur le même objet, lorsque les mai
res restaient inactifs pour prescrire les mesures confiées 
à leur vigilance en ce qui concerne la police. L’intérêt 
local en celte matière est multiple et varié, suivant les 
exigences eu besoins de chaque localité. Le préfet, en 
modifiant l'arrêté d’un maire, ne pouvait donc être 
astreint à disposer par mesure générale pour tout le dé
partement, mais devait pouvoir se borner à statuer pour 
une commune déterminée, d’après les intérêts de cette 
commune que l'arrêté local avait en vue de régler. Il de
vait par conséquent aussi être en droit de statuer direc
tement sur le même objet pour une seule commune, dont 
le maire négligeait les mesures nécessaires dans l'intérêt 
de la police municipale, soit lorsque les besoins des au

tres localités n’exigeaient point ces mêmes mesures, soit 
lorsque le même objet était déjà suffisamment réglementé 
par les maires dans quelques localités du même départe
ment. Un cas tout spécial, concernant la police de la pe
tite voirie, pouvait même autoriser les maires ou les pré
fets de prendre un arrêté individuel, dont l'inobservation 
était punissable en vertu de l’art. 471, n° 5 du Code pé
nal, V. art. 471, n° 15 du Code pénal révisé en France; 
—  Cass, franc., 2 octobre 1824 (S., 1825, I, 89 ); —  16 
février 1833 (S., 1833,1, 776 ); —  19 août 1836 (S ., 
1837, I, 406); — 8 octobre 1836 (S.. 1837, I, 451) ; —  
2 février 1837 (S ., 1837, 1, 827); — 15 décembre 1837 
(S ., 1837, I, 827); —  D alloz, No u v . Rép., V° Commune, 
n" 669. —  Les arrêtés de police non-obligatoires seraient 
ceux qui, n'ayant point en vue une généralité d'habitants, 
mais des individualités, établiraient des charges ou des 
privilèges exceptionnels et ne seraient point autorisés, en 
vertu de la loi, par mesure générale dans l'intérêt public. 
Les pouvoirs des préfets ont été modifiés en France par la 
loi du 18-22 juillet 1837, art. 11 et 15. Ces hauts fonc
tionnaires ont, par cette législation française, conservé le 
droit d’annuler ou de suspendre les arrêtés des maires, 
mais non celui de modifier, en matière de police, les rè
glements de ces officiers municipaux, et par conséquent 
celui de disposer directement à ce sujet par des arrêtés 
permanents pour une seule commune. V. Dalloz, No u v . 
Rép., V° Commune, n“  331, 633 et 635. Contrairement à 
la doctrine de cet auteur, doctrine conforme à l’esprit de 
la loi, il est admis par la circulaire ministérielle précitée 
du 1" juillet 1840, au § 6, que les préfets peuvent, 
même sous le régime actuel en France, statuer en ma
tière de police par des arrêtés permanents pour une com 
mune spéciale, mais seulement à défaut de mesures par 
le maire, préalablement requis en vertu de l’art. 15 de 
la loi du 18-22 juillet 1837. Cet article, d'après les dis
cussions législatives, n'autorise les préfets à suppléer par 
des arrêtés spéciaux à l'inaction des maires requis au 
préalable, que pour les actes formellement prescrits à 
ces derniers en vertu de la loi, tels que la formation de 
tableaux relatifs au recrutement, la rédaction des actes 
de l’état-civil, la révision des listes électorales. La loi 
française de 1837, n’a pas cependant enlevé aux préfets le 
pouvoir qui leur est reconnu par la législation antérieure, 
de disposer en matière de police par des arrêtés généraux 
pour toutes les localités de chaque département. Les 
préfets sont restés investis de ce pouvoir en France, sans 
même être tenus de mettre les maires préalabjgment en 
demeure à l’effet de pourvoir aux mesures à rég-ler’dgns 
l’intérêt de la police. V. les conclusions d.e.Sfv.lîavoeat- 
général De Boissieux, rapportées en tète de l’arrêtrendu 
par la Cour de cassation de France, le 12 septembre 1845 
(S ., 1845, 1, 852). En ce point la loi française de 1837 
n'a eu en vue que d’interdire aux préfets le droit qu’ils 
avaient auparavant de modifier les arrêtés des maires, 
concernant la police municipale, et de disposer directe
ment en cette matière par des règlements spéciaux pour 
une commune délerminée.

CH RONIQUE.
M o r t  t r a g i q u e  d i x  m a g i s t r a t . — La dernière audience de la 

section civile de la cour suprême du royaume séant à Copen
hague a été signalée par un accident affreux.

Un vent très-fort, précurseur d ’un violent orage, s’éleva su
bitement et ouvrit l'un des ballants de la grande fenctre placée 
derrière le siège du président. 31. le premier président de 
I.ow zow , qui présidait l'audience, se leva et courut fermer ce 
ballant; mais, au moment où il le saisit, il fit un faux pas, 
perdit l'équilibre et tomba du premier étage, où est située la 
salle d'audience, sur le pavé de la cour du palais.

M. de Lowzow s'est fracturé le crâne, il a été porté sans con
naissance à son hôtel, où tous les soins lui ont été prodigués, 
mais malheureusement on ne conserve aucun espoir de lui sau
ver la vie.

IMPRIMERIE DE J.  U. B RIAR D ,  RUE HEL'VE, FAI BOURG DE X A HUIS, 1 3 .
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DU D R O IT N ATU R EL A S P A R T E .

Lorsque les esprits studieux vont à la recherche de la 
République la mieux ordonnée, ils ne peuvent s’empê
cher de jeter les yeux sur les républiques grecques, qui 
furent le théâtre d ’un si grand mouvement politique et 
moral dans l’antiquité. 11 est certain, d ’ailleurs, que les 
traditions républicaines de la Grèce exercèrent une in
fluence réelle sur les philosophes radicaux du XVIIIe siècle, 
tels que Mably et Rousseau, et sur ceux de leurs disci
ples qui contribuèrent à élever la République de 1793. 
Autant la révolution de 1789 porte avec franchise les cou
leurs originales de l’esprit français, autant la crise de 
1793 fut" fardée par l imitation fastueuse du républica
nisme grec. On n’a qu’à lire les discours et les pamphlets 
du temps. Deux partis distincts se disputaient la scène, 
le parti des Athéniens et le parti des Spartiates, et la dis
corde régnait, de par Lycurgue et Solon, dans le camp 
des Grecs. Tandis que la sombre école de Mably s’ inspirait 
des farouches et fausses vertus de Sparte, une autre secte, 
moins acerbe, cherchait à accommoder la nouvelle Répu
blique aux mœurs polies des Athéniens. Camille Desmou
lins, cette imagination étourdie, qui mit tant de passion 
au service d’une cause ingrate, Camille Desmoulins don
nait essor à son opposition et se préparait une fin tragi
que, en célébrant l’élégance athénienne aux dépens des 
fanfarons d’austérité Spartiate.

Cherchons donc à esquisser une image exacte de ces 
deux républiques, dont le souvenir se mêle si intimement 
à l ’une des phases les plus extraordinaires de notre his
toire contemporaine.

Occupons-nous d'abord de Sparte.
Il y a deux manières d’établir l’égalité absolue parmi 

les hommes ; c ’est ou de les rendre également riches, ou 
de les faire également pauvres. La première serait la 
meilleure, si elle était praticable. Mais le bon sens la dé
clare impossible. C’est le travail qui crée la richesse, et le 
travail procède par inégalités. Tous les biens naturels de 
ce monde seraient insuffisants sans un travail continuel, 
pour procurer aux hommes leur nécessaire.

La seconde manière a d’autres difficultés ; elle détruit 
la liberté et l’émulation, deux grands mobiles de la civi
lisation ; elle assigne à l’homme une part fixe, qui limite 
son activité et comprime son développement. De là, une 
lutte perpétuelle entre la nature et la loi ; de là un ma
laise qui se traduit par des efforts désordonnés, ou par 
une inertie stérile. Il n'y a pas de milieu, pour une telle 
société, entre des paroxismes de fièvre ou une paralysie 
de tous les membres.

Lycurgue, comme beaucoup d’autres législateurs grecs, 
adopta cette seconde manière. 11 décréta la pauvreté, il 
proscrivit le luxe, et hérissa de barrières la possibilité 
d'acquérir. En revanche, il donna l'état de guerre pour 
dédommagement à son peuple. Sparte fut moins une ville 
qu’une caserne. Comme elle ne comptait que dix mille 
citoyens environ, le régime militaire pouvait être appli
qué, à la rigueur, à un aussi petit Etat, où, ainsi que le 
dit Montesquieu, on peut élever tout un peuple comme 
une famille (1). Mais Lycurgue eût été insensé s’il eût eu

(1 ) Esprit des Lois, liv. 4, chap. 7.
(2) Ci céron, Montesquieu, Barthélemy, chap. 51.
(ôj P utarque, sur Lycurgue. — Gourcy, Cause de la décadence

l'idée de soumettre à la discipline précise d’un camp, un 
grand peuple qui compte ses habitants par millions, et 
dans le sein duquel s’agitent tant d ’affaires, si nombreu
ses, si variées, si accidentées.

Les opinions se sont partagées dans l’antiquité sur 
l’excellence des lois de Sparte. Xénophon les a portées 
aux nues, tandis qu’Arislote les a sévèrement critiquées. 
11 n’y a pas de constitution, si mal conçue qu’elle soit, 
qui n’ait ses prôneurs : témoin la constitution féodale et 
Boulainvillcrs. Je dois même avouer que les côtés belli
queux et héroïques du caractère Spartiate ont jeté dans 
le lointain un brillant éclat qui, en général, a fait illusion 
sur l’œuvre tout entière de Lycurgue (2). Mais gardons- 
nous des admirateurs, et n’oublions pas qu’Aristote, rempli 
des plus profondes études sur les Etats grecs, est un 
guide dont la sagacité politique l’emporte de beaucoup 
sur celle de ses plus illustres compatriotes, y compris 
Platon.

Le but de Lycurgue fut d’enlever au Spartiate la pro
priété de lui-m ém e,pour fondre son existence privée dans 
l’existence publique (3). Il abolit l’homme pour faire un 
citoyen. Il neutralisa l ’amour de la famille, l ’amour de la 
propriété, l ’amour de la liberté individuelle, l ’amour des 
sciences et des arts, pour échauffer l’âme de son peuple 
de l’amour exclusif et fanatique de la patrie. Toute l’éco
nomie de la nature est dérangée dans la république de 
Sparte, par une économie artificielle et tyrannique. C’est 
l’inverse du génie moderne. Dans la civilisation moderne, 
le perfectionnement consiste à lever les gênes politiques 
et civiles, à étendre la liberté de l'homme, à le laisser 
prendre en lui-même le point d ’appui de son développe
ment. La vie sociale y est un état d ’émancipation et non 
de tutèle, et l’on demande au pouvoir les lois les plus 
rapprochées de la nature et de l’équité, sans intervention 
dominatrice dans les destinées de l’homme. L’amour de la 
patrie est-il affaibli par cette souveraineté du droit indi
viduel? Nullement. La patrie n’en est que plus aimée, 
lorsque le lien politique s’y trouve fortifié par les affec
tions de la famille, par l’attachement de la propriété et 
par la jouissance d ’une vie libre, facile et polie. Lycurgue 
eut un autre système ; son idée fondamentale, qui fut 
aussi celle de beaucoup de grands esprits de l’antiquité, 
élail que les lois doivent être en opposition avec la na
ture (A), afin de la subjuguer comme on dompte par la 
culture une terre rebelle. Lycurgue voulut donc détacher 
le Spartiate de l’étreinte vulgaire des penchants naturels. 
Pour y parvenir , il donna au droit naturel les démentis 
les plus constants, les plus logiquement calculés ; l’extra
ordinaire prit la place du vrai simple et naïf, qui est le 
caractère des lois équitables. Tout fut réglementé et mis 
en formule dans l ’existence du citoyen de Sparte. Le 
lever, le coucher, les repas, les exercices du corps, 
c’étaient là autant de devoirs civiques qui s’accomplis
saient à point nommé selon certains rites et avec l’exac
titude des camps. Il fallait aussi marcher d’une certaine 
manière, tenir ses mains cachées sous son manteau, gar
der le silence et avoir les yeux fixés devant soi, sans tour
ner la tête (o). Par la raison que l’Etat est intéressé à la 
vigueur et à la beauté de la race, Lycurgue soumettait à

des Lois de Lycurgue. — Yauvillers, Lettre à un ami sur la législa
tion de Lycurgue, p. 47.

(4) Thucydide, lib. 1, c. 8 7 .— (5) Xénophon, ch. 3, p. 58.
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ulcs lois modératrices les rapports des époux, surtout dans 
les premiers temps du mariage (6). Un mari avancé en 
âge avait la faculté légale de se donner auprès de sa 
femme, plus jeune que lui, un remplaçant distingué par 
sa force et sa beauté. Lorsqu'une femme était féconde, on 
pouvait l'emprunter à son mari pour donner à la patrie 
des enfants d'une autre souche (7).

— Une mère donnait-elle naissance à un fils contrefait? 
on mettait à mort cette malheureuse créature qui ne pro
mettait pas de donner à l’Etat un soldat vigoureux. Qui 
ne sait la tyrannie minutieuse de l’éducation donnée par 
l ’Etat, et la substitution de l’autorité politique à l’autorité 
paternelle (8) et les rudes jeux des adolescens, et les 
chasses commandées dans le but d’cntrelenir les forces 
du corps, et les combats sanglants, acharnés, impitoyables, 
institués au sein même de la cité pour exercer sans cesse 
à la guerre la jeunesse exposée à s’amollir? (9).

Quand, à la suite de ccs épreuves, le citoyen avait été 
façonné et aguerri par la main de fer de l’Etat, comment 
se réglait son existence dans celte république militaire, 
où une activité convulsive remplaçait l’activité naturelle 
et libre des facultés humaines? S’il cuit vécu dans son par
ticulier, il aurait pu se livrer aux trop grandes douceurs 
de la vie privée. Lycurgue ordonna donc qu’il y eût des 
habitations communes où l’on était poursuivi par la règle 
inflexible et dominé par la discipline (10). Les repas se 
faisaient en commun; la quantité de nourriture était dé
terminée comme s’il se fût agi d’un malade gouverné par 
l’ordonnance du médecin. Au commencement de chaque 
m ois, chacun apportait à la masse des provisions, un 
minot de blé, huit mesures de vin, cinq livres de froma
ges, et deux livres et demie de figues. La sueur, la course, 
Ta faliyue, la faim, la soif faisaient le reste de l’assaisonne
ment (11). Pendant ccs repas publics régnait un cérémo
nial rigide. Puis, les exercices recommençaient afin d'évi
ter les langueurs de la digestion. Chacun devait compte 
à l’Etat du poids de son corps ; tous les dix jours, on su
bissait une inspection, et l ’embonpoint, signe de paresse 
et de gourmandise, était condamné à l’amende.

Là ne s’arrêtait pas encore les singularités de ces règle
ments d’une si monstrueuse perfection (12) et si habiles à 
mettre en défaut le droit naturel.

Dans nos habitudes modernes, chaque citoyen cherche 
à faire fortune librement par le commerce, l’agriculture, 
le travail de ses mains. A Sparte, il n’en est pas ainsi. Le 
Spartiate est né soldat; toute profession lucrative lui est 
interdite (18). Le commerce et le travail établiraient des 
inégalités, et une égalité parfaite est la base de la consti
tution de Lycurgue. D’un autre côté, le commerce et le 
travail feraient naitre l’aisance et le luxe; or, il faut que 
le Spartiate se résigne à une pauvreté systématique,à une 
austérité légale qui est un de ses devoirs envers l’Etat.

Maintenant, cherchons la place de la propriété dans ce 
rude atelier, où le citoyen, captif et tenaillé, n’obéit qu’à 
des impulsions anti-naturelles. Elle ne saurait s’y mon
trer que dans la situation fausse et contrariée qui est 
faite à foute chose par cette conspiration du législateur 
contre le droit naturel et la liberté. La République, pro
priétaire du sol, avait donné à chaque citoyen une cer
taine quantité de terres dont il n’était qu’usufruitier (11). 
Une égalité nominale et apparente avait été établie par ce 
partage du territoire; mais des inégalités réelles s’y 
étaient bientôt introduites par la nature des choses. On 
dit même que la fraude s’en était mêlée; car les terres 
ingrates ayant formé des lots, de même que les terres fer
tiles, les lots égaux en contenance, mais inférieurs en

valeur, étaient échus aux gens du peuple par des pro
cédés qu'Isocratene croit pasexeniplsdesiipercherie(lo). 
Quoi qu’il cil soit, cl lors même que chaque part eût été 
égale en fertilité à la part du voisin, comment maintenir, 
pour un temps plus ou moins long, celle égalité d'un 
moment, qui cesse d’être aussitôt qu'elle est, et qu’em
porte la réalité quand elle veut se réaliser? L’homme en 
possession de la terre y ajoute son travail, c'cst-à-dirc 
une valeur aussi variable que la force et la santé. D’autres 
fois aussi, il la laisse se détériorer par sa mauvaise ad
ministration, tandis qu’un autre, à côté de lui, la féconde 
par scs améliorations. Celui-ci exerce, par surcroit de 
labeur, un métier qui augmente son aisance, tandis que 
celui-là se contente strictement du revenu du champ as
signé. L’un mérite par son inconduite l'amende sévère 
que le magistrat est chargé de prononccr(lO); mais, tandis 
qu il s apauvrit par le vice, l ’autre grandit par les vertus 
domestiques, et trouve, dans l'économie, une richesse 
qui double la richesse de la terre. Que devient l’égalité 
dans ce progrès naturel des uns et ccttc décadence des 
autres? A joutez-y les charges inégales du mariage et du 
nombre des enfants (17), et vous serez convaincus que 
l’égalité des biens est une idée chimérique, contre la
quelle la nature se révolte sans cesse et que la liberté hu
maine réduit à l ’impuissance. Aussi, les partisans de 
Légalité des fortunes, qui ont voulu mettre une logique 
rigoureuse dans leur utopie, ont-ils proposé de joindre à 
la communauté obligatoire des biens la communauté des 
femmes, des enfants et de l’existence (18); supprimant 
ainsi et la famille et la propriété et la liberté; trois ter
mes tellement inséparables qu’ils ne font qu’un dans la 
vie sociale.

Lycurgue n’osa pas aller jusques-là, et, quoi qu'en 
dise Mably, la communauté n’existait pas à Sparte à titre 
de formule politique, complète, absolue, et nettement 
promulgce. Mais il faut avouer, cependant, que la com
munauté des biens parait avoir été son type, et qu’il s’en 
est rapproché toutes les fois qu’il a pu l’accommoder aux 
usages de son peuple. Nous avons parlé tout à l’heure de 
la communauté des habitations et de ces repas communs, 
qui sont un des traits saillans de sa constitution. Ajou- 

. tons ceci : Il était permis de se servir, en cas de besoin, 
des esclaves d’autrui. Les chiens de chasse étaient un 
bien commun. Si un cheval était nécessaire, on prenait 
le premier venu, et l'on ne faisait, en s’en servant, qu’user 
d’un droit positif, pourvu qu’on employât l’animal avec 
ménagement, et qu’on le ramenât au lieu où on l’avait 
pris (19). La communauté apparait aussi jusque dans la 
famille par l’emprunt des épouses, et surtout par les at
teintes portées à l’autorité paternelle. Car Lycurgue 
voulut que tout citoyen eût sur les enfants d’autrui la 
même autorité que sur les siens propres (20).

Ce sont là d’énormes restrictions à la liberté indivi
duelle et au droit naturel. Quelle communauté, au reste, 
ne commande pas à l'homme le sacrifice de ccttc liberté? 
Chi a societâ, ha pudrone, dit un proverbe italien d’une 
vérité profonde, que ne sauraient assez méditer les par
tisans exclusifs de l'esprit d'association ; car l'on se donne 
un maître ou un tuteur, quelquefois un tyran, toujours 
un surveillant, quand on se soumet à la règle de la vie 
commune.

Mais ce n'était pas encore assez pour l'objet que Ly
curgue se proposait : la liberté étant une source d’inéga
lité dans la richesse, le législateur comprit qu’il fallait 
l’attaquer par cet autre côté, et c ’est dans ce but qu’il fit 
défense aux Spartiates d’exercer le commerce et les pro-

(0) Xénophon. p. A't.
(7) Xénophon (loc. c it .) admire ces honteuses sottises.
(8) Id., p. 48, 40.
(9) I d . , ch. IV.
( 1Ô) Xénophon, ch. V.
(11) On sait le mot d’un Spartiate à Denys le Tyran, qui ne goûtait 

pas les délices du brouct noir. Il y manque l’assaisonnement, dit le 
Spartiate, la course, la sueur, la fatigue, la faim, la soif.

(12) Expressions de Montaigne, liv. 1, ch, 24.
(13) Xénophon, ch. VII.

(14) Plutarque, Lycurgue. Toute la I.aconie était divisée en 
50.000 portions; 9.000 furent réservées pour les Spartiates; \auvil- 
lers, p. 105; Barthélemy, ch. 4(3.

'15) Vauvillers, p. 0.
(10) Xénophon, ch. 8, dit que c’étaient les Ephores qui, à Sparte, 

prononçaient ccs amendes.
; 17) Vauvillers, p. ICO.
(18) Platon et autres rêveurs grecs.
19) Xénophon, ch. G.

| (20) Xénophon, ch. G.
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fessions par lesquelles l'homme se sert de son activité 
libre pour accroître son patrimoine et développer son 
bien-être. Le désir du bien-être aurait amené dans 
l’austère et belliqueuse cité, les envahissements du luxe, 
ce tourment des anciens législateurs, ce fantôme des an
ciens moralistes, qui, pour les sociétés modernes, est un 
des foyers de la civilisation. Le Spartiate ne pouvait as
pirer qu’à conserver, jamais à étendre la part concédée 
par l’Etat. Le génie n'était permis que pour la guerre, 
l’émulation que pour les combats. Ce qu'on appelait la 
vertu, c ’était le superbe dédain des mobiles naturels de 
l'homme (21).

Lycurgue consentit cependant à laisser les possessions 
se continuer dans les familles, par l'hérédité. Quand on 
considère la propriété comme un embarras, quand on a 
pour but de désapproprier les citoyens afin de faire de 
leurs personnes la propriété de l'Etat, il semble que l’ad
mission de l’hérédité soit un contresens. Mais si on con
sent à laisser la famille dans la République, la suppres
sion de l'hérédité est un contresens plus énorme encore ; 
car l'hérédité est à la famille ce que le corrollaire est au 
principe. Lycurgue, placé entre ces deux sortes d’incon
séquences, admit l’hérédité des biens, au risque de com
promettre la base égalitaire, et quasi communiste, de sa 
Constitution. La succession passait du père au fils, du fils 
au petit-lils; à défaut d’enfants, au père et au neveu, et 
ainsi de suite, afin qu’elle demeurât dans la famille 
jusqu ’à extinction (22). Toutefois, la succession ne pou
vait jamais réunir deux parts sur la même tète, ni diviser 
un lot en plusieurs parties (23).

Pour maintenir les biens-fonds dans les familles, la 
vente en était interdite sous peine d'infamie (2-4). Etait-il 
permis d’en disposer entre-vifs par donation et testament? 
Aristote l’allirnic (25), et là-dessus les savants se sont di
visés (20). Mais tout se concilie quand on fait attention 
que, si la donation et le testament entrèrent dans la légis
lation de Sparte, ce fut, non pas par le fait de Lycurgue, 
mais par la loi de l'Ephorc Epitadè.s (27), qui altéra pro
fondément l'ancienne constitution. Lycurgue serait tombé 
dans la plus incroyable contradiction s'il eût autorisé la 
donation et le testament, lui qui avait fixé pour toujours 
le nombre des propriétaires et des héritages. Son système 
de prohibition était complet : défense de vendre, défense 
de donner, défense de tester. Pour le couronner, il y 
ajouta la prohibition des dots (28). La dot eut diminué la 
part de la famille de la femme, ou accru le lot de la fa
mille du mari.

G’ést cette organisation de la propriété que Mably a eu 
lo- (Joiii^ge de représenter comme le beau idéal d'une 
société! Suivant lui, c’est par là que Sparte a fait les plus 
grandes choses, et qu'elle a joui pendant 600 ans d'un 
bonheur constant (29). On ne peut pas se moquer plus sa
vamment du bon sens public. Mably, esprit chagrin et 
sophistique, philosophe spéculatif, qui ne sut tirer de 
l’histoire que des rêveries ou des sarcasmes, Mably me 
rappelle ces législateurs improvisés dont parle Aristote, 
et qui, sans avoir jamais manié les affaires publiques, 
dressaient des plans magnifiques, mais impossibles, sur 
la meilleure forme de gouvernement (30).

(21 ) Vauvillers, pages 08, 106, 115.
(22) Plutarque, sur Agis.
(23) Plutarque, sur Agis et Lycurgue; Vauvillers, p. 9 el note 2.
(24) Aristote, traduction de M. Barthélemy Saint-Hilaire, I. ]cg 

p. 165. Celle défense existait aussi chez les Locriens. Jd.} p. 133, 
Vauvillers, p. 10 et 11.

(25) Tome I<f, p. 105.
(20) M. de Gourcy (Dissertation sur les causes de la décadence des 

lois de Lyourge) tient qu’Aristole se trompe; Cragius défend Aris
tote. De rep. lacetl.

(27) Plutarque, Agis, c. 5. M. Barthélemy Saint-Ililaire (traduc
tion d’Aristote, t. L r, p. 103 cl note). Vauvillers explique ce point 
d’une autre manière, p. 12. Voyez aussi le Voyage d’Anacharsis.

(28) Justin; 3, 3, la préface de mon Corn, du Contrat de mariage, 
p. xxvij; Vauvillers, p. 44.

(29) Vauvillers a réfuté cette opinion dans l’écrit précité Lettre à 
un ami sur la législation de Lycurgue (1709).

(30) Tome Rr, p. 103. 11 cite uu utopiste de Millet, dont il discute
le projet de constitution.

Voyons en effet ce qui sortit de cette admirable consti
tution.

D’abord, une funeste influence sur le principe de la 
population. En vain Lycurgue avait accordé des récom
penses aux pères de beaucoup d’enfants; en vain, il avait 
prononcé des punitions contre ceux qui se refusaient à 
donner des citoyens à l’Etat (31). Son système de pro
priété, plus funeste que ses encouragements et scs peines 
n’étaient efficaces, s’opposait à l’augmentation de la po
pulation. En effet, chaque père de famille, ayant son lot 
fixé, sans possibilité d'extension, la pluralité des enfants 
était une cause de gène et de décadence, et les citoyens 
surnuméraires devenaient un embarras. La population 
tendait donc moins à s'accroître qu’à diminuer, et Sparte 
vit, par sa propre expérience, que l’égalité des terres est 
un fléau pour la reproduction de la race. Jamais elle ne 
put parvenir à combler les vides que la guerre faisait 
dans scs rangs. Pendant, la première guerre de Messénic, 
on en fut réduit, ô honte, à abandonner toutes les femmes 
de Lacédémone aux jeunes gens qui n'étaient pas liés à 
l'armée par un serment (32). Aristote dit très-bien que 
c ’est la disette d'hommes qui a tué Sparte (33).

Mais un phénomène contraire se remarquait chez les 
Hiloles. Ceux-ci étaient chargés de la culture des terres, 
moyennant une redevance fixe qu'ils payaient au pro
priétaire. A celle condition, les bénéfices du travail agri
cole leur appartenaient. On sait que la vie du cultivateur 
est très-favorable au développement de la population, 
tandis qu’une nombreuse famille est pour le soldat un 
embarras. Ainsi, pendant que la classe des maîtres s’ap
pauvrissait en nom bre, celle des llilotes s’augmentait 
proportionnellement. Pour rétablir l’équilibre, on déci
mait impitoyablement ces malheureux, en vertu d’odieuses 
commissions données par les magistrats (34). Telle était 
l’économie politique des Spartiates ; telle était leur hu
manité.

Mais ce n’est pas tout. De bien autres désordres vin
rent prendre la place de celte égalité artificielle des for
tunes, (pie la politique ne saurait tenter un seul jour sans 
amener, pour conséquence, les plus brusques et les plus 
choquantes inégalités. D’abord, dès que le luxe put en
trer par une fissure dans cette pauvre et dure Républi
que, il y porta des ravages incurables. La raison en est 
simple, puisque les Spartiates ne connaissant que la vertu 
guerrière, n’étaient prémunis par aucune autre vertu 
contre ses dangers (35). Dès le temps de la guerre des 
Perses, Pausanias se rendit odieux aux nations grecques 
par son luxe et son insolence (36). Peu de lemps après, 
Lacédémone était la sangsue de la Grèce par son ardeur 
à attirer à elle tout argent soit des Grecs, soit des Bar
bares (37). C'était là qu’avait abouti la belle défense de 
Lycurgue, de posséder de l’or et de l'argent (38). Et 
comme il arrive ordinairement que la guerre qui enrichit 
les uns appauvrit les autres (39), l ’inégalité des richesses 
s'éleva à un degré tellement insupportable par la cupu- 
dité et les rapines de certains hommes corrompus, que 
des révoltes éclatèrent. Pendant la seconde guerre de 
Mcssénie, une sédition déchira l’armée, et des citoyens, 
poussés par la misère, demandèrent un nouveau partage

(31) Plutarque, Lycurgue; Aristote, t .  b r, p. 107; Vauvilliers, 
p. 103, 104.

(32) Vauvilliers, p. 58. Plus tard, on voit les Spartiates réduits à 
sept ou huit mille (Hérodote, lib. 7), au lemps de la guerre de Perse; 
postérieurement à 1,000. (Aristote, t. Ier, p. 107); puis à 700. Plu
tarque sur Agis. Voyez aussi Montesquieu, Grandeur et décadence 
des Romains, ch. 3, et Vauvillers, toc. cil.

(35) Tome 1er, p. 107.
(54) Plutarque, sur Lycurgue; Vauvilliers, p. 20, 27. Voir sur les 

Hiloles, M. Capperonnier (Mémoires de l'Academie des inscriptions 
et belles lettres.)

(55) Platon disait que le Spartiate ne brûlait que pour la victoire. 
(Cicer., offic., 1. 19.) H brûlait aussi pour les dépouilles que donne la 
victoire.

(30) Thucydide, liv. 1, ch. 5. Diodore,lib. xi.
(37) Plutarque, Alcibiade.
(58) Xénophon, p, 73, ch. 8.
(39) Remarque d’Aristote, t. ! « ,  p. 353.
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des biens (40). Le croirait-on ? Dans cette République où 
l’on avait stipulé l'éternelle égalité des fortunes, l’on 
voyait de pauvres Spartiates qui n’avaient pas de quoi 
fournir leur part aux repas communs (41) ! ! Or, le droit 
politique ayant pour signe extérieur la participation à 
ces repas, il s’en suivait que ces hommes devenus pauvres 
étaient expulsés tout à la fois et de l’égalité des biens et 
de l’égalité des droits politiques (42) ! !

Il est donc difficile de trouver une législation plus ra
dicalement inconséquente dans ses applications, malgré 
la logique apparente de son principe. Pour tout dire d’un 
mot : tandis que Lycurgue avait décrété le désintéresse
ment, Apollon Pythien prédisait à son peuple qu’il péri
rait par la cupidité! Ce pronostic ne fut pas menteur. On 
n’a qu’à lire la Politique d’Aristote, et l ’on verra le ta
bleau de la vénalité des Ephores, de la corruption des 
sénateurs, des dérèglements et des mauvaises influences 
des femmes (411). C’est le mécompte le plus triste infligé 
par l’invincible nécessité aux artifices employés pour 
fausser la nature. Ce devrait être une leçon profitable 
pour les faiseurs de Constitutions qui fabriquent des 
Sulente et des cités du soleil. Car toute l’antiquité grecque 
a passé par ces essais d ’organisation paradoxale; et Dieu 
sait ce qu’elle a gagné en liberté bien réglée, en progrès 
moral, en développement économique, en stabilité poli
tique, à être ainsi élaborée par scs législateurs.

C’est cependant en face de tels exemples que des phi
losophes et des politiques d’un certain renom, parmi les 
modernes, ont proposé sérieusement de revenir à ces sys
tèmes bizarres, et de pétrir la société à la guise de leurs 
utopies ; s’imaginant qu’on arrive à quelque chose de 
meilleur, en manipulant la nature humaine, en la sou
mettant à je  ne sais quelle alchimie, pour en tirer plus 
d’or que notre civilisation ne nous en peut donner. Etu
diez, si vous le pouvez, les doctrines de Mably, de Saint- 
Simon, de Fourier et autres, qui ont bien voulu s’occuper 
de régénérer notre pauvre société, si mal ordonnée, à 
leur avis, par le libre essor des facultés humaines. Ils ne 
parlent de rien moins que de mettre en branle l’omnipo
tence de l ’Etat pour organiser le travail, la vie privée, la 
propriété, la liberté civile et tout le moral de l’homme, à 
peu près comme le mécanicien organise un automate. 
Mais tous ces échafaudages de moyens, d ’expédiens, de 
combinaisons, n’ont-ils pas été dressés dans d’autres 
sièclesetdans de plus favorables conditions,sur depetites 
sociétés, plus facilement accessibles à des directions fac
tices? et cependant tout cela a échoué si manifestement 
qu’il ne devrait plus en être question parmi les gens 
sensés. Qu’on juge donc de l ’extravagance de telles con
ceptions appliquées à uile société de trente-cinq millions 
d ’habitants, occupant des espaces étendus, sous des cli
mats divers, avec des intérêts très-différents, avec l’habi
tude de rapports équitables et de mœurs libérales, avec 
des résistances indomptables à toute discipline, qui, dé
passant la sphère politique, prétendrait asservir l’éner
gique et féconde indépendance des droits privés. Voilà 
pourtant à quelle refonte sociale on convie le XIXe siècle, 
sous prétexte d ’un ineffable progrès dans les destinées de 
l’humanité ! C’est absolument, comme au temps de la plus 
grande rudesse lacédémonienne, le même dédain du droit 
naturel et de l’équité, le même préjugé contre la liberté 
humaine, la même préférence pour les moyens extraor
dinaires de gouvernement et pour les stratagèmes contre 
la nature. D’où viennent, par exemple, les théories de 
Saint-Simon sur la fam ille, si ce n’est de la donnée de 
Lycurgue? Qu’est-ce que le phalanstère de Fourier, si ce 
n ’est une variante des habitations communes de Sparte? 
Quelle est la source de la définition de la propriété donnée 
par Robespierre (moins pour l’expliquer que pour la dé
truire), si ce n’est l’organisation tyrannique de lapropriété 
chez les Spartiates (44)? Toutes ces nouveautés sont donc 
des redites intempestives et le plagiat décoloré de vieil-

(40) Aristote, t. I<r, p. 553. Vauvillers, p. 57. Barthélemy, Ana- 
charsis, ch. 47, note 8.

(41) Aristote, t. Rr, p. 175. — (42) Id.

lcries politiques dont on connaît la mauvaise fin. Malheur 
à notre société, si jamais elle abdiquait l’esprit des temps 
modernes pour revêtir cette défroque, pour souiller par 
ces guenilles sa brillante parure, pour s'humilier jusqu ’à 
ccs expériences qu’on ne pratique que sur les peuples 
barbares ou à peine dégrossis. L'oracle répondit un jour 
à Lycurgue que Sparte serait la plus florissante des villes 
tant qu’elle conserverait ses lois ; l’oracle savait bien que 
ces lois n’étaient pas longtemps praticables, et sa réponse 
ne le compromettait pas. Aujourd'hui, à la lumière de 
notre civilisation, avec les profonds enseignements du 
passé, il est une réponse bien plus juste encore que celle 
de l ’oracle : c ’est que de telles lois sont absurdes, et 
qu’une société, pour être florissante, doit rendre au droit 
naturel tout ce que leur despotisme cherche à lui enlever.

TROPLONG.

JURIDICTION CIVILE ET C O n iR C IA L E .

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
P résid en ce  d e  XI. d e  G erlache.

ENQUÊTE.   R E P R O C H E S .  DIVISIBILITÉ. —  ADMISSION.  
APPEL.   RÉFORMATION.   MOTIFS.   EXCÈS DE POUVOIR.  
PASSAGE. —  ENCLAVE. —  SERVITUDE.

Les reproches articulés dans une enquête contre des témoins 
ne sont pas nécessairement indivisibles.

Lorsqu’un demandeur a assigné conjointement diverses par
ties dont les intérêts sont distincts et qu’il y  a lieu à l’en
quête, le juge peut avoir égard à la déposition d’un témoin 
parent de l’un des défendeurs en ce qui concerne ceux des 
défendeurs avec lequels le témoin n ’est pas parent.

La Cour d’appel qui, après avoir, sans appel incident, dé
claré que le premier juge eût pu et du écarter complètement 
un reproche qu’il a partiellement admis, se borne à confir
mer par adoption, au surplus, des motifs du premier juge, 
ne commet aucun excès de pouvoir.

Est non-recevable le pourvoi fondé sur un vice de forme tel 
que le défaut de motifs, si l ’arrêt attaqué est conforme 
au fond aux conclusions du demandeur en cassation.

Le propriétaire d’un fonds enclavé qui a passé pendant trente 
ans sans indemnité prescrit exlinctivement l'obligation de 
la payer et acquiert le droit de passer à l ’avenir par l’endroit 
où le passage s ’est exercé. (R. en appel.)

Toutefois le propriétaire du fonds servant peut offrir un autre 
passage, mais aussi commode au fonds dominant pour se li
bérer. (R. en appel.)

(legardeur c . f a y .)

Les époux Legardeur-Collard et Elisabeth Collard 
jouissaient du domaine de Gratidvoir, lorsqu’en 1843, à 
l’occasion de l’ouverture d ’une carrière en l’endroit dit 
Torrimond, faisant partie de leur propriété, ils se virent 
assignés par la commune de Grandvoir devant le juge de 
paix de Neufchàteau, à prétexte du trouble que l’ouver
ture de cette carrière occasionnait, suivant-elle, à la pos
session en laquelle la commune prétendait se trouver 
d’un chemin qu’aurait traversé l’héritage de Grandvoir, 
à l’endroit même où la famille Collard voulait ouvrir sa 
carrière. —  La commune échoua dans sa tentative.

Huit propriétaires voisins citèrent, le 30 mars 1845, les 
Legardeur au possessoire devant le juge de paix de Neuf- 
chàleau « aux fins devoir  dire qu’à tort et sans droit les 
u cités ont, dans le courant de juin et juillet 1844, fait 
h ouvrir une carrière au lieu dit Terrimond, territoire 
« de la section de Grandvoir, et d’avoir, à l'aide de cette 
« carrière, intercepté le passage que depuis plus d ’an et 
h jo u r , les demandeurs exerçaient à titre d ’enclave par 
h le chemin même où cette carrière à été ouverte pour la 
« desserle et l'exploitation de leurs fonds situés au même 
« lieu dit et territoire et dont plusieurs aboutissent à ce

(43) Voir mon pelit Traité de la Propriété, publié par l’Institut, 
c h .15.

(44) Mon petit Traité de la Propriété, ch. 24.
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« même chemin, ouïr dire que les dits demandeurs seront i 
« maintenus dans leur possession plus qu’annale an- ] 

térieure audit trouble; s’ouïr, les cités, condamner à 
« remettre les lieux dans leur état primitif dans les vingt- 
« quatre heures de la signification du jugement à inter- 1 
« venir, sinon que les demandeurs seront autorisés à le 
« faire ou faire faire aux frais des cités, qui seront tenus 
« de les rembourser, en 100 francs de dommages-inté- 
« rêts pour réparation des torts inhérents au trouble, et 
« aux dépens. «

La famille Collard, ayant dû reconnaître que les de
mandeurs au possessoire avaient passé depuis plus d’an 
et jour avant rétablissement de la carrière sur le terrain 
où cette carrière est ouverte et par le lieu môme où elle 
est établie et ce pour la desserte de leurs propriétés, crut 
inutile de prolonger plus longtemps les débats au pos
sessoire et en passant condamnation sur ces débats, elle 
se borna à demander qu ’il lui fût donné acte, ce que le 
juge de paix lui octroya en effet, de ce qu’elle proteste 
contre l’assertion qu ’il y aurait un chemin établi sur leur 
propriété, de ce qu’ils offrent de fournir aux demandeurs 
un passage aussi commode et aussi facile que celui qu’ils 
réclament pour la desserte de leurs propriétés, et enfin 
de ce qu’ils se réservent tous leurs droits à une indemnité 
de ce chef.

Par exploit du 23 avril 1845, ils assignèrent devant le 
Tribunal de Neufchâteau tous leurs adversaires, comme 
co-intéressés « aux fins de s’y voir et entendre condamner 
« à payer aux requérants la somme de 200 francs à la- 
« quelle ils ont droit par suite du passage que les assi- 
« gnés ont exercé dans le courant de l'année dernière, sur 
« un terrain appartenant aux dits requérants en lieu dit 
» Torrimond, territoire de Grandvoir pour l’exploitation 
ii des propriétés des assignés situées aux même lieu et 
<i territoire dits, si mieux n’aiment les assignés faire éva- 
« luer l’indemnité réclamée, par experts nommés à l ’a- 
« miable ou d’office.

« Les intérêts de la somme qui sera adjugée ; voir dire 
« que le passage pour l’exploitation des propriétés des as- 
« signés sera pris du côté où le trajet est le plus court des 
h fonds enclavés à la voie publique et dans l’endroit le 
« moins dommageable au fonds des requérants et ce 
« moyennant indemnité que ceux-ci évaluent, sauf ex- 
ii pertise, à la somme annuelle de 80 francs, et s’entendre 
« enfin, les assignés, condamner aux dépens de l’instance.

» Conclusions fondées sur ce que, si les requérants sont 
« tenus de livrer passage aux assignés pour l’exploitation 
« de leurs héritages, ceux-ci doivent se conformer aux 
« dispositions des art.682, 683 et 684 du Code civil ; sur 
» ce qu’il est de fait, dont on offre la preuve au besoin, que 
« dans le courant de 1844, les assignés ont exercé le pas- 
« sage dont s’agit et à raison duquel ils doivent payer une 
« indemnité proportionnée au dommage qu’ils ont oeca- 
« sionné. »

A la suite de cette assignation les défendeurs, en ver
sant au procès la copie du jugement rendu entre parties 
au possessoire et sans protester contre la qualification de 
co-inléressés que la famille Collard leur donnait dans son 
exploit, déclarèrent :

1° Qu’ils invoquaient ce jugement comme récognitif 
de l ’aveu fait par les demandeurs de l’enclave des héri
tages des défendeurs et de leur possession annale du pas
sage à titre d’enclave pour la desserte des dits héritages 
et sans indemnité aucune par le chemin où les deman
deurs ont ouvert une carrière en 1844.

2° Qu’ils articulaient au besoin que,pour l’exploitation de 
leurs héritages, ils ont tant par eux que par leurs auteurs 
exercé le passage leur dù à titre d’enclave pendant un 
temps plus que suffisant à prescrire, par ce même chemin 
ouvert et pratiqué comme tel avant l’interception qui a 
donné lieu à l’instance possessoire sur laquelle est inter
venu le prédit jugement.

3° Que le passage par ce chemin, n’entraînant aucun 
dommage, ne peut fonder une action en indemnité;

4° Qu’en tout cas celte action serait frappée de pres

cription, le passage ayant été exercé pendant un temps 
plus que suffisant à prescrire sans indemnité.

Le Tribunal de Neufchâteau rendit, le 20 novembre 
1845, un jugement d'avant faire droit par les motifs du
quel il fit remarquer, en invoquant les art. 682 et suivants 
du Gode civil, que la circonstance de l’enclave jointe à la 
maintenue possessoire ne peuvent être de nature à faire 
réputer l’existence en faveur des défendeurs d ’un droit 
de partage libre de toute indemnité jusqu’à preuve du 
contraire, que c ’est à eux à établir l’existence de la pres
cription édictée par l’art. 685 du Code civil, et par le dis
positif duquel il admet par suite les défendeurs à prouver 
par tous moyens, même par témoins, que pour l’exploita
tion de leurs héritages enclavés, situés en lieu dit Torri
mond, territoire de Grandvoir, ils ont, tant par eux que 
parleurs auteurs, exercé le passage, pendant un temps 
suffisant à prescrire l’indemnité, par l’endroit du fonds des 
demandeurs sis au même lieu dit où il existait chemin 
sur lequel ces derniers avaient pratiqué une carrière dans 
le courant de 1844, preuve contraire réservée.

Des enquêtes directe et contraire furent tenues sur pied 
de ce jugement.

Lors de l’enquête directe, les défendeurs produisirent 
sept témoins, les sixième, huitième, neuvième, onzième, 
treizième, quatorzième et dix-huiticm e, qui furent re
prochés comme parents ou alliés à des degrés prohibés 
de l’un ou de plusieurs défendeurs en cause.

L’avoué des défendeurs demanda que chacun de ces 
témoins reprochés fût entendu en ce qui regardait les dé
fendeurs autres que celui avec lequel il était parent ou 
allié au degré prohibé, lesquels ont des intérêts distincts 
de ce lu i-c i, les demandeurs n’ayant pu, disait-il, par 
une action simultanée dirigée contre les défendeurs leur 
enlever la faculté de faire entendre des témoins qui ne 
seraient pas parents ou alliés avec aucun d’eux.

L’avoué des demandeurs persista à reprocher ces té
moins, en faisant de plus remarquer :

1° Que dans l’action possessoire qui a donné naissance 
au procès, les défendeurs ont déclaré agir simultanément 
et tous comme co-intéressés.

2° Que les demandeurs posent en fait, et offriront au 
besoin la preuve, que tous les défendeurs se sont, par une 
convention formelle, engagés solidairement non-seule
ment à soutenir ce procès, mais à en payer tous les frais.

3° Qu’enfin les défendeurs, réclamant le même droit, 
ont tous le même intérêt et qu’ainsi la parenté au degré 
prohibé d’un témoin et de l’une des parties doit faire re
jeter ce témoignage à l ’égard de toutes.

Ces reproches furent maintenus dans leur intégralité, 
sauf en ce qui concerne les onzième et treizième témoins 
par rapport auxquels les demandeurs déclarèrent renon
cer aux reproches articulés.

Le Tribunal de Neufchâteau, par jugement du 7 mai 
1846, après avoir constaté que les intérêts des défendeurs 
étaient distincts et non solidaires, admit les demandeurs 
à prouver l’existencê de la convention formelle par eux 
alléguée ; ceux-ci déférèrent aux défendeurs le sennent 
litis décisoire sur ce point, serment qu’ils prêtèrent.

Par son jugement du 3 juillet 1846, le Tribunal de Neuf- 
château adjugea aux demandeurs ces autres motifs de 
reproche. 11 déclare, « donner acte aux défendeurs de la 
renonciation faite par les demandeurs aux reproches éle
vés contre les onzième et treizième témoins de l’enquête 

i directe, rejette ceux produits contre les sixième, hui
tième, neuvième, quatorzième et dix-huitième témoins 
de la même enquête; ordonne qu’il sera pris égard à 

: leur dépositions en ce qui regarde les faits de passage 
i concernant les défendeurs avec lesquels ils ne sont point 
! parents ni alliés. Ce jugement, ayant été signifié aux dc- 
i mandeurs postérieurement au jugement définitif dont il 
i va être parlé, a été frappé d ’appel en même temps que ce 

dernier. »
Jugement définitif est rendu en ces termes, le 2 décem- 

, bre 1847, ainsi conçu :
J u g e m e n t . —  «  Attendu que l’on ne peut sérieusement rc- 

« voquer en doute l’existence de l’enclave ;
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« Attendu, en effet, que non seulement elle est établie par 
i: l'enquête, mais encore qu'elle a clé avouée et reconnue par 
u jugements exécutés et passés en force de chose jugée, rendus, 
« l’un au possessoire le 17 avril 1843 ; l’autre par ce Tribunal, 
« à la date du 20 novembre même armée;

« Attendu qu'en cas d’enclave, les art. 682 et 683 du Code 
» civil combinés donnent aux propriétaires des fonds enclavés 
• le droit, d'abord, d’exiger sur le fonds voisin le passage pour 
■: la desserte de ses terrains; ensuite, la faculté de prescrire 
i: l’indemnité fixée par ledit article 682et, une fois cette pres- 
« cription acquise, de continuer le passage sans indemnité 
i: aucune ;

u Attendu que le Code civil n’a pas, sous ce rapport, intro- 
i: duit un droit nouveau puisqu’il en était de même sous Tem- 
ii pire du droit romain applicable dans le silence des Cou- 
i: tûmes ;

« Attendu d’ailleurs que la prescriplibilité de l’indemnité a 
u déjà été implicitement résolue pour l’affirmative par le ju- 
« gement ci-dessus du 20 novembre 1843, lequel a décidé que 
i: les défendeurs, pour être libérés de toute indemnité, n’étaient 
« tenus à autre chose si ce n'est à prouver que pendant un 
ii temps suffisant à prescrire ils avaient exercé purement et 
ii simplement le passage dont il s’agit;

« Attendu, à cet égard, qu’il résulte manifestement des dis- 
« positions combinées de l’enquête directe que le passage pra- 
« tiqué pour l’exploitation des propriétés enclavées des défen- 
« deurs sises en lieu dit Torrimond a été de tous temps 
« exercé sans indemnité par le chemin en litige, comme étant 
u la seule issue vers Grandvoir, pour la desserte de ces pro-
i priétés;

« Que les faits attestés par les témoins, en présence de la 
« nécessité du passage, fondent, si pas une possession inimé- 
« morialc, au moins une possession qui remonte à plus de qua- 
« rante ans, même en défalquant le temps de minorité des de- 
u manderesses, et dès lors suffisante à prescrire, soit que l’on
ii applique les dispositions du droit romain, soit que l’on ap- 
u plique les Coutumes ;

u Attendu que la possession prouvée par les enquêtes réunit 
i: tous les caractères utiles pour conduire à la prescription, tels 
u qu’ils sont définis par l’art. 2229 du Code civil, puisque 
« cette possession a été paisible, à tel point publique qu’il existe 
i. un chemin apparent à l’endroit du passage;

u Attendu, en ce qui touche les conclusions subsidiaires des 
u demandeurs, que l’intérêt étant la mesure des actions, le Tri- 
« bunal ne peut se dispenser de les accueillir en présence des 
ii art. 683, 684, et 701 du Code civil, s’il est vrai d’ailleurs que 
u le passage peut s’exercer par un endroit plus court et moins 
ii dommageable pour les demandeurs sans aggraver la position 
« des défendeurs;

u Par ces motifs, le Tribunal donnant acte aux parties du 
« désistement de Gilles Joseph Robert, déclare, à 1 égard des 
i: autres défendeurs, les demandeurs non-fondés en leur action 
ii principale; en conséquence, dit que pour l’exploitation de 
« leurs héritages situés en lieu dit Torrimond, les défendeurs, 
r. autres que le dit Robert, sont fondés à exiger, sans indemnité, 
ii un passage sur le fonds des demandeurs, sis au même lieu, 
i: territoire de Grandvoir. — Que ce passage sera maintenu 
« pour l’avenir comme pour le passé par le chemin en litige où 
« les dits demandeurs ont ouvert une carrière dont le comblc- 
ii ment a été ordonné par le jugement précité du 17 avril 18415, 
ii sauf à ces derniers à fournir, s’ils le jugent convenir, et à dire 
i: d’experts, toujours sans indemnité, sur leurs fonds, un pas- 
i; sage aussi commode aux défendeurs et pour eux moins dom- 
i: magcablc. »

Appel par les Legardeur des deux dernières sentences.
Les appelants conclurent à la réformation tant sur l’un 

que sur l’autre appel, demandant à la Cour l’accueil des 
reproches par eux proposés.

Au fond, ils demandaient subsidiairement qu’il plût 
à la Cour « dire que le passage devra être pris du côté ou 
le trajet est le plus court et le moins dommageable aux 
appelants et ce moyennant indemnité etc., — donner 
acte aux appelants de ce qu’ils offrent aux intimés un 
autre endroit aussi commode pour l’exercice de leur 
droit à désigner à dire d’experts.

U s  intimés conclurent à la confirmation pure et simple.
Arrêt du 2 juin 1849 ainsi conçu :
A r r ê t . —  «  Dans le droit :
ii Y a-t-il lieu de confirmer les jugements dont est’appel,sans 

avoir égard à la demande de preu\c offerte par les appelants ;

« Attendu que lors de l’enquête à laquelle il a été procédé en 
exécution du jugement du 20 novembre 1848, sept témoins 
produits par les intimés furent reprochés parles appelants pour 
cause de parenté ou d’alliance de Tune ou de plusieurs parties 
en cause ; qu’ils renoncèrent ensuite aux reproches proposés 
contre deux de ces témoins;

ii Attendu, quant aux reproches élevés contre les autres té
moins, que c cst par erreur que le premier juge, tout en reje
tant les reproches concernant ces témoins, ordonne qu'il sera 
pris égard à leurs dépositions en ce qui regarde les faits de 
passage relatifs aux défendeurs avec lesquels ils ne sont ni pa
rents ni alliés; car,les reproches étant écartés, les dépositions 
devaient être lues, sans qu il put être ordonné de prendre égard 
à celles concernant les faits de passage des défendeurs avec 
lesquels ils ne sont ni parents ni alliés, cette dernière disposi
tion impliquant virtuellement une restriction à l'égard des au
tres, restriction inconciliable avec la décision qui écarte les re
proches ;

ii Attendu, quant à l'appel du jugement du 2 décembre 
1847, qu il n y a pas lieu d’admettre la demande de preuve sol
licitée par les conclusions subsidiaires des appelants, car Ton 
ne peut rien conclure de la circonstance que les appelants n’au
raient acquis leurs fonds situés à Torrimond que postérieure
ment à 1800, puisque la servitude de passage existant, ainsi que 
cela résulte des enquêtes en faveur des habitants de Grandvoir 
et de la localité, qui possèdent des terres siluées en lieu dit 
Torrimond, il suffit pour pouvoir l’exercer qu’ils soient posses
seurs de ces fonds, quelle que soit la date de leurs acquisitions ;

« Qu’au surplus, les faits articulés ne le sont pas d'une ma
nière précise, quant à la date des acquisitions ;

ii l ’ar ces motifs, et en adoptant au surplus ceux des pre
miers juges, la Cour, sans avoir égard à la demande de preuve 
formée par les appelants, met les appellations à néant avec 
amende et dépens etc. »

Les Legardeur se sont pourvus en cassation et ont atta
qué l’arrêt de cinq chefs; nous allons indiquer succin- 
tement leurs griefs.

Pour premier moyen de cassation, le pourvoi citait 
la violation des articles 283 et 291 du Code de procédure 
civile.

La qualité de parents et alliés à des degrés prohibés 
avec plusieurs des défendeurs, intimés devant la Cour, 
dans le chef des témoins reprochés, se trouvait constaléc 
par leur propre déclaration devant le juge commissaire, 
tenant les enquêtes, ces déclarations n’avaient point été 
contestées; or, cette qualité établie, pouvait-il appartenir 
au juge de Neufchàteau et après lui, à la Cour de Liège, 
nonobstant les termes positifs des art. 283 et 291 du Code 
de procédure civile, de rejeter les reproches produits 
par les demandeurs contre ces témoins, de dire que les 
dépositions de ces témoins seraient lues au débat, d’or
donner enfin qu’il serait pris égard à leurs dépositions 
en ce qui regarde les faits de passage concernant les 
défendeurs avec lesquels ils ne sont point parents ni 
alliés? telle est la question soulevée par le premier 
moyen du pourvoi. La poser, c ’est la résoudre en faveur 
du pourvoi.

L’art. 283 du Code de procédure civile est général, il 
pose une règle sans exception aucune, dont l’esprit jaillit 
suffisamment de la simple lecture des deux paragraphes 
qui le composent.

L’art. 291 du même Code proclame, en termes non 
moins généraux, non obslatif à toute distinction, que les 
dépositions de pareils témoins ne seront pas lues.

Mais parce que cet article suppose une déclaration 
préalable d'admission de reproches, s’ensuivra-t-il que 
le juge pourra arbitrairement se refuser à admettre les 
reproches les mieux établis en fait, telle est la seule 
question du procès, question que la distinction du pre
mier juge ne sauve point; cette distinction, comment la 
comprendre dans un procès où tous les défendeurs ont 
été appelés comme co- intéressés, qualité en laquelle ils 
avaient agi eux-mêmes dans l’action possessoire qui donna 
origine au procès au pétitoire, qualité qui leur compé- 
lait réellement dans un procès où le sort de 1 un se trou
vait si intimement lié à l’intérêt de l’autre.

D'ailleurs les défendeurs n’avaient point protesté contre 
la manière dont le procès avait été entamé, ils n ’ont point
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protesté contre ccttc action, qui les incisait tons dans 
une seule et même demande, ils ont accepté le procès 
dans la forme en laquelle il s’est trouvé intenté.

De quel droit viendraient-ils aujourd’hui réclamer une 
division qu’ils auraient du réclamer à l’origine du débat, 
s'ils s’y croyaient fondés ?

Tous parties à un seul et même procès, ils se trouvent 
aujourd’hui soumis tous aux conséquences de cette posi
tion dont ils ont donné l’exemple par leur action posses- 
soire, et il ne peut s'agir d’introduire en leur faveur une 
distinction que l’esprit et le texte de l’art. 283 du Code 
de procédure civile repoussent.

11 y a plus, cette distinction du Tribunal de Ncufehà- 
tean l'arrêt dénoncé la condamne lui-même en disant 
que c'est par erreur que le premier juge, en rejetant les 
reproches concernant ces témoins, ordonne qu’il sera 
pris égard à leurs dépositions, en ce qui regarde les faits 
de passage relatifs aux défendeurs avec lesquels ils ne 
sont ni parents ni alliés ; car, les reproches étant écartés, 
les dépositions devaient être lues, sans qu’il pût être or
donné de prendre égard à celles concernant les faits de 
passage des défendeurs avec lesquels ils ne sont ni pa
rents ni alliés, cette dernière disposition impliquant vir
tuellement une restriction à l’égard des autres, restriction 
inconciliable avec la décision qui- écarte les reproches.

Le deuxième moyen de cassation était fondé sur une 
erreur matérielle qui plus tard fut reconnue.

Le troisième moyen consistait à reprocher au juge 
un excès de pouvoir et la violation de l ’art. 13151 du 
Code civil, de l’art. 22 de la loi d’organisation judiciaire, 
du 27 ventôse an VIII ; de l’art. 2 de la loi du 20 avril 
1810, des art. 443 et -444 du Code de procédure civile, et 
nouvelle violation des art. 283 et 291 du même Code de 
procédure.

Les premiers juges, disait le pourvoi, avaient cru pou
voir transiger avec les principes des art. 283 et 291 du 
Code de procédure civile, cités à l’appui du moyen de 
cassation; tout en rejetant des reproches rentrant dans 
les termes du premier de ces articles, tout en ordonnant 
que les dépositions des témoins reprochés seraient lues, 
les premiers juges s’étaient cependant bornés à ordonner 
qu’il serait pris égard à leurs dépositions en ce qui regarde 
les faits de passage relatifs aux défendeurs avec lesquels 
ils ne sont ni parents ni alliés.

Ils déclaraient donc implicitement par là qu’il ne serait 
point pris égard à leurs dépositions en ce qui regarde les 
faits de passage relatifs aux défendeurs avec lesquels ils 
sont parents ou alliés.

Celte restriction n’avait été l’objet d ’aucune critique de 
la part des défendeurs, ils n’en avaient point fait l’objet 
d’un appel incident devant la Cour de Liège ; ils ne l’au
raient d’ailleurs pu, cette restriction étant conforme à 
leurs conclusions dans tout le cours du débat.

Et cependant, la Cour d’appel de Liège, tout en repous
sant notre appel principal, en maintenant comme bien 
fondée la partie du jugement du 3 juillet 1846 qui re
pousse les reproches par nous articulés, sur pied de l ’ar
ticle 283 du Code de procédure civile, la Cour d’appel de 
Liège, disons-nous, sans y cire conviée par les intimés, 
critique, de son propre chef, cette restriction ; déclare 
quelle n’est que le résultat de l’erreur, que, du moment 
que le Tribunal écartait les reproches, les dépositions 
devaient être lues et le juge être autorisé à les pren
dre en considération, à l’égard de toutes les parties en 
cause.

Ainsi donc, aux yeux de la Cour d’appel de Liège, le 
rejet des reproches étant bien fondé, ce rejet devait pro
duire un effet absolu vis-à-vis de toutes les parties et 
l'autorisait, elle, juge du fond, à ne pas môme restreindre 
comme avait cru devoir le faire le premier juge, la foi 
due aux dépositions des témoins reprochés, aux seuls faits 
relatifs à d ’autres défendeurs que ceux avec lesquels ces 
témoins étaient parents ou alliés.

Elle a donc justifié une fois de plus la violation des 
ait. 283 et 291 du Code de procédure civile, que nous

invoquions à l ’appui de notre premier moyen, en étendant 
à tout litige, à toutes les parties en cause, l’admissi
bilité de dépositions de témoins qui étaient parents de 
plusieurs d’entre-elles au degré prévu par ces textes.

Elle a commis un excès de pouvoir, excédé les bornes 
de ses attributions, violé l'autorité de la chose jugée, en 
soumettant à sa censure, sans y être conviée par un appel 
incident, une partie du jugement passé en force de chose 
jugée vis-à-vis de ceux au profit desquels elle exerçait 
cette censure.

Et partant, elle a contrevenu aux dispositions légales 
citées en tète du troisième moyen du pourvoi.

Un défaut de motifs au fond était allégué comme 
quatrième moyen, l’arrêt dénoncé ayant repoussé im
plicitement la conclusion subsidiaire "des appelants, en 
confirmant purement et simplement le jugement du 
2 décembre 1847 par ses propres motifs, dont aucun 
n'apprend pourquoi le fait de la part du propriétaire en
clavé d ’avoir passé, pendant un temps plus ou moins 
long, par la propriété voisine, à un endroit déterminé, 
pourrait leur donner le droit de prétendre pouvoir con
tinuer de passer toujours par le même endroit, encore 
bien que cet endroit ne réunirait pas les conditions 
voulues par les art. 683 et 684 du Code civil, si l’endroit 
qui réunirait ces conditions était pour eux moins com
mode ou aggravait leur position.

Le cinquième moyen se fondait sur la violation des 
art. 682-6815 ; violation des art. 688 et 691 du Code civil, 
relatif aux servitudes discontinues, apparentes ou non 
apparentes, et fausse application de l’art. 701, § 2, et de 
l’art. 708 du même Code.

Nous avions dit aux défendeurs, disaient les deman
deurs, quel que soit le laps de temps pendant lequel, à 
titre d’enclave, vous avez exercé le passage pour lequel 
nous vous demandons indemnité, vous n’auriez pu pres
crire que notre droit à cette indemnité, mais vous n’avez 
pu quoique ce soit ajouter aux droits, qu’à titre de pro
priétaires enclavés, vous aviez à notre charge, vous n’avez 
pu substituer au droit de passage, accordé au cas d’en
clave, réglé dans scs effets par les art. 682 et 6815 du Code 
civil, la servitude discontinue de passage dont parlent les 
art. 688 et 691 du Code c iv il, et pour l’acquisition de 
laquelle la possession même immémoriable ne pourrait 
s u (lire.

Or, si aux termes de l’art. 683 le passage doit réguliè
rement être pris du côté où le trajet est le plus court du 
fonds enclavé à la voie publique, aux termes de l’art. 684 
du même Code il doit néanmoins être fixé dans l’en
droit le moins dommageable à celui sur le fonds duquel il 
est accordé.

C’est sur pied de ces articles que nous demandions 
subsidiairement au Tribunal de Neufchâteau et à la Cour, 
que les défendeurs fussent déclarés non-recevables ni 
fondés dans leurs conclusions, tendant à ce qu’il fut dit 
qu’ils pourraient continuer leur passage précisément par 
l’endroit par lequel ils l’avaient prétendument pratiqué 
jusqu’alors, endroit que nous soutenions être ni le plus 
court ni le moins dommageable pour nous; mais à ce 
qu ’ils fussent tenus à l’exercer par l’endroit à désigner 
par experts et qui réunirait ces deux dernières condi
tions.

Les juges de première instance et d'appel nous octroient 
cette demande en y ajoutant cette restriction que ce chan
gement n’aggrave point la position des défendeurs.

Les défendeurs ont répondu, en substance, que l'arrêt 
n’avait pas jugé la grave question de savoir si le juge a 
ou n’a pas la faculté d’accueillir ou de rejeter à son gré 
les reproches fondes même sur l ’une des causes énumé
rées en l’art. 283 du Code de procédure. La Cour a admis 
les reproches vis-à-vis de ceux des défendeurs, parents 
du témoin, rcprochables. La question jugée est celle de 
savoir si les reproches sont indivisibles alors même que 
l’ intérêt des parties est distinct. Aucun des textes cités 
ne dit le contraire.

Sur les autres moyens les défendeurs répondaient par 
les arguments que résume l'arrêt suivant.
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Conclusions au rejet.
A r r ê t . — « La Cour, ouï M . le conseiller D e F a c q z  en son 

rapport, et sur les conclusions de M. D e l e b e c q c e ,  avocat gé- 
général ;

u Sur le premier moyen, pris de la violation des art. 283 et 
291 du Code de procédure civile, en ce que les reproches pro
posés contre quelques témoins n’ont pas été admis et les dépo
sitions de ces témoins rejetées à l’égard de tous les défendeurs,

Et sur le deuxième moyen, consistant dans la violation des 
art. 97 de la Constitution, 141 du Code de procédure et 7 de la 
loi du 20 avril 1810, en ce que le rejet des reproches, motivé 
par renvoi, dans l’arrêt attaqué en ce qui concerne certaine 
convention qui confondait les intérêts des défendeurs, ne l'est 
point quant à la parenté ou alliance de ceux-ci avec les témoins :

« Considérant que l'arrêt attaqué a confirmé le jugement du 
3 juillet 1846;

<i Considérant que ce jugement a décidé qu’il ne serait pris 
égard aux dépositions des témoins reprochés, qu’en tant qu’elles 
se rapportaient aux faits de passage exercés par les défendeurs 
non parents ni alliés de ces témoins; qu’il a donc admis les 
reproches en ce qui touche les autres défendeurs; que, dès 
lors, fut-il vrai que sa décision manquât de motifs, les deman
deurs ne seraient pas recevables à attaquer une disposition qui 
est conforme à leurs propres conclusions;

ii Considérant que le jugement du 7 mai 1846, dont il n’y a 
pas eu appel, et auquel se réfère celui du 3 juillet suivant, a 
reconnu que les défendeurs n’avaient pas dans la cause un inté
rêt commun, et que la demande formée contre eux ne contenait 
aucun chef indivisible ou solidaire;

« Considérant que lorsqu’un demandeur, soit à raison de la 
similitude de leurs rapports avec lui, soit pour éviter les frais 
de la pluralité des instances, assigne conjointement diverses 
parties dont les intérêts sont distincts comme dans l'espèce, il 
ne peut, par ce seul fait, priver aucune d’elles des moyens de 
défense qu’elle aurait eus si les causes avaient été formées et 
instruites séparément;

« Que nonobstant la simultanéité des poursuites, il y a réel
lement alors autant de procès qu’il y a de parties citées et que 
chacune d'elles est étrangère à l’action en tant qu’elle est dirigée 
contre les autres;

u Considérant que l’art. 283 du Code de procédure, qui permet 
de reprocher les témoins, parents ou alliés de l’une ou de l’autre 
des parties, n’a évidemment en vue que les parties intéressées 
au litige où ces témoins sont produits;

« Qu'il a donc été sainement appliqué dans l’espèce, puisque 
les témoins n’ont été entendus que dans l’intérêt individuel 
des défendeurs avec lesquels ils n’étaient ni parents ni alliés et 
que leurs dépositions n’ont pas été admises au profit des autres 
défendeurs, à l’égard desquels ils étaient rcprochables;

« Considérant que l'art. 291 dudit Code se lie à l’art 283, et 
que celui-ci ayant été respecté, il n’a pas été contrevenu à 
l’autre;

« Sur le troisième moyen, tiré d’un excès de pouvoir et de la 
violation des art. 1331 du Code civil, 22 de la loi du 27 ven
tôse an VIII, 2 de la loi du 20 avril 1810, 443 et 444 du Code 
de procédure et d’une violation itérative des art. 283 et 291 du 
même Code, en ce que l’arrêt attaqué, malgré l’absence de tout 
appel incident, de toutes conclusions sur ce chef a réformé le 
jugement du 3 juillet et a décidé que le rejet des reproches 
devait être absolu et qu’il n’y avait pas lieu de le restreindre, 
comme ce jugement l’avait fait, à une partie seulement des 
défendeurs:

« Considérant que, si l’arrêt attaqué critique quelques-uns 
des motifs du jugement, quant à l’admission des reproches au 
préjudice de certains défendeurs, il finit cependant par adopter 
sans distinction tous les motifs des premiers juges et par con
firmer purement et simplement leur dispositif;

« Considérant qu’il n’y a là nulle contradiction, que tout ce 
qui en résulte c’est que la Cour d'appel a pensé que les pre
miers juges auraient pu faire une application plus générale du 
résultat de l'enquête; que, néanmoins, l'appréciation restreinte 
qu’ils en avaient faite suffisait pour justifier leur décision et en 
motiver la confirmation ;

« Sur le quatrième moyen, puisé dans la violation des lois 
citées à l’appui du deuxième moyen, en ce que l’arrêt attaqué 
ne motive pas le rejet implicite des conclusions subsidiaires des 
demandeurs, tendant à faire fixer ce passage à l’endroit qui 
réunirait les conditions indiquées aux art. 683 et 684 du Code 
civil,

n Et sur le cinquième moyen, déduit de la violation des art. 
682, 683, 684, 683, 688, 691 du Code civil et de la fausse ap

plication des art. 332, 701 et 708 du même Code, en ce que 
l’arrêt, en autorisant à changer la direction du passage, y a mis 
la condition que la position des demandeurs n’en soit pas 
aggravée:

« Considérant que le jugement définitif du 2 décembre 1847, 
dont l’arrêt attaqué s’est approprié les motifs et a, sans y rien 
changer, confirmé le dispositif, loin de rejeter les conclusions 
subsidiaires des demandeurs, les a, au contraire, accueillies par 
une disposition expresse et motivée, qu’en clTet, après avoir 
déclaré que, l’intérêt étant la mesure des actions, on ne peut, 
en présence des art. 683, 684 et 701 du Code civil, se dispenser 
d’accueillir lesdites conclusions, il autorise les demandeurs à 
fournir sur leur fonds à dire d’experts et sans indemnité un 
autre passage moins dommageable pour eux;

ii Considérant qu’à la vérité il y a ajouté pour condition que 
le passage nouveau fut aussi commode aux défendeurs ;  mais 
que les demandeurs au lieu de se faire en appel un grief de 
cette réserve, ont, par leurs conclusions subsidiaires prises 
devant la Cour de Liège, demandé acte de l’offre qu’ ils faisaient 
aux défendeurs d’ti» autre endroit aussi commode pour l'exer
cice de leur droit, à désigner par experts; que par là ils ont 
eux-mêmes sollicité la confirmation du jugement pour le cas 
qui s’est réalisé où leurs conclusions principales seraient écar
tées;

« Considérant qu’il suit de ce qui précède que les deman
deurs sont non fondés dans l’allégation d'un défaut de motifs, 
et non recevables dans la critique d’une décision qui n’a fait 
que décréter leurs propres offres, que les quatrième et cin
quième moyens de cassation ne peuvent donc pas plus être 
admis que les trois premiers;

ii Par ces motifs, rejette le pourvoi. » (Du 23 mai 1830. — 
Plaid. MMe" D o l e z  c. O r t s  f i l s ).

O b s e r v a t i o n s . — La Cour de Liège a jugé sur la question 
de la divisibilité des reproches en sens inverse de l’arrêt 
actuel le la  janvier 1848. ( B e l g i q u e  j u d i c i a i r e , VI, 808.)

Mais on a jugé en France que l’enquête toute entière 
est divisible en ce sens que, si plusieurs parties à intérêts 
divisés figurent au même procès, l’enquêle nulle pour 
vice de forme vis-à-vis de l’une d ’elles, n’en vaut pas 
moins vis-à-vis des autres.

V. Rennes, 7 juillet 1849. ( S i r e y ,  1830, II, 76 et la note).
La Cour suprême évite de juger la question grave de 

savoir si le juge est forcé d'admettre les reproches fondés 
sur l’une des causes de suspicion alléguées dans l’art. 283. 
V. sur ce point vivement débattu entre les auteurs et dans 
la jurisprudence, Gand, 19 avril 1847 ( B e l g i q u e  j u d i c i a i r e , 
V, 272 ) et le remarquable travail de M. l’avocat-général 
C o l i n e z .

Sur la question de savoir quel droit engendre p o u r  le  
propriétaire enclavé le passage gratuit, exercé pendant 
30 ans, sur le même endroit. P a r d e s s u s ,  n° 223. —  Del-  
v i n c o u r t , 111, p. 3, édit, belge. T o u l l i e r ,  III, n" 333.

D'après la Cour de cassation de France, le droit acquis 
est si bien une servitude de passage égale à la servitude 
conventionnelle de ce nom , qu’elle subsiste alors même 
que plus tard le fait d’enclave viendrait à cesser. V. ^ ja n 
vier 1848. ( S i r e y , 1848, I, 193).

ACTES O F F IC IE L S .
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. —  HUISSIERS. •—  NOMINATIONS.

Par arrêté royal, en date du 15 juin 1830, sont nommés 
huissiers près le Tribunal de première instance de 
Bruxelles :

a. Le sieur Slosse (Jean-Baptiste-Félix), domicilié à 
Bruxelles, en remplacement de son père,démissionnaire;

b. Le sieur Gilson ( Jean-Joseph ), clerc d'avoué à 
Bruxelles, en remplacement du sieur de Brouwer, décédé.

— —

ABSENCE. ■—  ENQUÊTE.

Par jugement, en date du 10 mai 1830, rendu sur re
quête du sieur Van Cuyck (Joseph-Pierre), chaudronnier, 
domicilié à Dixmude, le Tribunal de première instance 
séant à Fûmes a ordonné une enquête pour constater 
l’absence de Van Cuyck (Louis), frère du prénommé, parti 
en 1813 pour l’armée en qualité de conscrit.

IMPRIMERIE DE J. D. BRIARD, RUE NEUVE, 31, FAUBOURG DE NAMUR.
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  DES T R IB U N A U X  B ELG ES ET É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

REVUE D E LA JURISPRUDENCE FR AN Ç AISE.

Les lois de la Belgique ont avec les institutions qui 
régissent la France trop d'analogie pour que l’étude des 
théories judiciaires de nos voisins ne soit pas d'une 
incontestable utilité aux hommes de loi de notre pays. 
C’est ce qui nous a déterminés à donner place dans nos 
colonnes à une revue de la Jurisprudence française. Nous 
avons pensé qu'il serait utile et curieux tout à la fois de 
constater les points de ressemblance et de différence qui 
peuvent exister entre la manière de voir de nos Tribu
naux, et les habitudes judiciaires des Tribunaux fran
çais. La science du droit ne peut que gagner à ces rap
prochements.

Malheureusement les passions politiques auxquelles 
la France se trouve en proie depuis ses dernières révo
lutions laissent peu de place aux études graves et sé
rieuses. Ouvrez l’un des recueils de Droit de ce pays, 
vous n’y trouverez que des questions purement transi
toires, issues de l’état de guerre et de la situation 
critique où les partis extrêmes ont conduit le peuple. Les 
lois sont dictées par des considérations toutes politiques 
comme celles qui viennent d ’être promulguées sur l'or
ganisation électorale et sur la transportation, où l’on 
voit trop souvent la vigueur des principes fléchir de
vant les exigences de la position des pouvoirs. Les 
arrêts importants sont presque tous relatifs à des affaires 
de diffamation publique, de journalisme, de révoca
tions d’instituteurs primaires, de colportage de jour
naux, etc., etc. Quant à ces intérêts éternels de l’huma
nité que représente le Droit civil, c ’est à peine si l’on s’en 
préoccupe.

Nous aurons à signaler cependant quelques décisions 
intéressantes. La première a pour objet la responsabilité 
des compagnies exploitant les chemins de fer et s’est pré
sentée dans des circonstances assez curieuses. Un voya
geur qui prenait à Bourges une place pour Paris s’était 
trouvé dans la nécessité de déposer un instant sur un 
banc dans une salle d’attente un sac de voyage contenant 
des valeurs précieuses. Ce sac avait disparu, mais on 
avait vu peu après un homme revêtu du costume des 
facteurs promener un sac tout à fait pareil dans les salles 
d ’attente. Il résultait donc clairement des éléments de 
preuve acquis aux débats que l’objet avait été volé dans 
la gare et volé par un facteur. Le voyageur ne pouvait 
actionner la compagnie en garantie comme commission
naire de transport, aux termes des art. 1762 et 1952, puis
qu ’il n’avait ni déclaré, ni fait enregistrer son bagage. 
Mais il l’attaqua comme responsable du fait de ses agents 
aux termes de l’art. 1384, § 3, et le Tribunal civil de la 
Seine (première cham bre), évaluant le dommage d’après 
les déclarations dûment justifiées, condamna, par juge
ment du 17 mai, la compagnie à indemniser le voyageur. 
Bien qu’irréprochable en principe, cette décision peut 
paraître sévère en ce que, s’il était certain qu’un agent 
de l’administration fût coupable, cet agent n’était pas 
connu ; de sorte qu’on la rendait responsable du fait d’un 
de ses employés indéterminé, désignation générique dont 
la rigueur du droit s’accommode difficilement.

Le Tribunal civil de Fontainebleau a été saisi d’un 
point de droit fort délicat. Un mari s’était suicidé une 
heure après le décès de sa femme et l’on avait trouvé 
près de son corps un testament olographe non-daté. Sou

vent les monuments de la Jurisprudence (Cass. 11 juin 
1821 ( D e v u . l e n e u v e  et C a k e t t e  sur S i i i e y , VIe volume, 
l re partie, p. 453), cass. 26 décembre 1832 (Id., vol. 1833, 
l r0 part., p. 11), 9 mai 1833 ( Id., p. 527), 9 janvier 1839 
(Id., vol., 1839, l re part., p. 433), antérieurement même 
et sous le régime de l’ordonnance de 1750, les arrêts du 
parlement de Paris ; comme aussi les œuvres de la doc
trine : D u m o u l i n ,  M e r l i n  [Questionsîle droit),T o u l l i e r  [Test., 
liv. 3, tit. 2, ch. 5, sect. l ,c, § 1er, n" 362 et suiv.), Du- 
rainton [Test., liv. 3, tit. 2, ch. 5, sect. l re, n° 30 et suiv.), 
ont enseigné qu’on peut suppléer à une date erronée en 
la rectifiant par des énonciations du testament, ou même 
par des inductions tirées de circonstances extérieures 
(Cass., 1er mars 1832 ( D e v i l e e n e u v e ,  vol. 32, l r6 part., 
p. 265). Mais peut-on aller jusqu’à suppléer à une date 
qui fait entièrement défaut? Les auteurs ne s’en sont 
point expliqués et la Jurisprudence ne présente guères 
plus de lumière. Les légataires demandant la délivrance 
prétendaient que la date du testament résultait forcément 
des circonstances, puisqu’il avait dù être écrit dans 
l’heure qui a précédé la mort du mari et suivi celle de la 
femme, ainsi que le prouvent notamment ces mots : Je 
vous prie de me faire enterrer avec ma femme. Les héritiers 
naturels répondaient que l'expression de ce vœu se trouve 
dans les testaments faits dans les circonstances les plus 
ordinaires, que d ’ailleurs la date ne se présume pas, que 
les termes des art. 970 et 1001 sont trop formels pour 
qu’on puisse se soustraire aux conditions qu'ils imposent. 
Telle avait été l'opinion du président qui avait refusé 
l’envoi en possession et celle aussi du ministère public. 
Néanmoins le Tribunal, se préoccupant trop sans doute 
du soin de sanctionner les dispositions du défunt, valida 
le testament par jugement du 23 mai.

La Chambre des requêtes dans son audience du 5 juin 
a admis le pouvoi formé contre un arrêt de la Cour 
d’Amiens du 11 mai 1847, qui avait refusé à l’amnistie 
le droit de faire revivre la communauté dissoute par la 
mort civile de l’un des époux. De sorte qu’un immeuble 
acquis depuis cette amnistie est considéré comme acquêt 
de la communauté. Cette décision est d’une trop grande 
importance pour n’ètre pas sérieusement examinée. Nous 
en ferons l’objet d’une étude spéciale, sitôt que les motifs 
de l’arrêt nous seront connus.

La Cour d’appel de Paris (troisième chambre) a décidé, 
par arrêt du 18 mai, qu’un entrepreneur principal pou
vait faire cession des sommes à lui dues par ceux qui 
l'avaient fait travailler, sans que les sous-entrepreneurs 
pussent former opposition à ce transport, l’action directe 
que leur accorde l’art. 1798 n’ayant nullement le carac
tère d ’un privilège. On sait, en effet, que les privilèges 
sont de droit étroit, et que le législateur a eu soin de dé
signer en termes formels ceux qu’il a voulu reconnaître. 
Les sous-entrepreneurs n’étant point privilégiés sur les 
sommes dues à l ’entrepreneur principal pour les travaux 
par eux faits, celui-ci a pu valablement en faire cession, 
pourvu bien entendu que cette cession leur ait été signi
fiée avant qu’ils aient intenté leur action directe. On peut 
puiser par analogie des lumières sur cette question dans 
les arrêts de cassation du 4 janvier 1817 (Devilleneuve, 
première partie, pp. 161 et suiv.) et de Paris du 17 fé
vrier 1849. (Idem, 2e part., p. 175.)

Un arrètde la Chambre des requêtes du 10 juin assimile 
les sentences par défaut des arbitres forcés à de véritables
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jugements par défaut, et, leur faisant application des ar
ticles 156 du Code procédure civile et 6-43 du Code de 
commerce, les déclare périmés par la non-exécution dans 
les six mois.

La Cour d’appel d’Orléans a eu à déterminer le caractère 
du billet à domicile. Il s’agissait de savoir si un billet ainsi 
conçu : « Au 1" juillet prochain, je payerai à Primus ou 
à son ordre, au domicile de Secundus, la somme d e ..., 
valeur reçue..., » devait être assimilé à une lettre de 
change, par suite emporter forcément le caractère com
mercial, et souinetlre à la contrainte par corps le non- 
négociant qui l’avait souscrit. On disait, pour l’affirma
tive, que ce qui constitue la lettre de change est le 
paiement dans un lieu autre que celui de la souscription, 
la remise d’argent faite de place en place, comme dit l’ar
ticle 632 du Code de commerce, § 7. On répondait, pour 
la négative, qu’il ne faut pas entendre dans un sens large 
ces mots : remise d’argent de place en place, sans quoi l’on 
serait exposé à confondre avec la lettre de change un 
simple prêt fait par acte authentique ou priv é, pourvu 
que le remboursement dût être fait dans un lieu autre 
que celui où l’acte a été passé ; que dans ce billet à domi
cile, il n’y avait qu’une indication de paiement, qui ne 
donnait à celui chez qui ce paiement devait s’effectuer ni 
le droit ni l'obligation de payer, ce qui existe, au con
traire, dans la lettre de change ; qu ’en effet, le billet à do
micile ne comporte l’intervention que de deux personnes : 
celui qui s’engage à payer et celui qui doit recevoir le 
paiement ; tandis que, dans la lettre de change, il faut de 
toute nécessité l’ intervention de trois personnes : celui 
qui souscrit la lettre, celui que l'on charge de payer, puis 
enfin celui au profit duquel clic est tirée. Cette dernière 
considération est déterminante ; aussi la Cour d’Orléans 
(2e chambre) a-t-elle, le 17 mai, réformé un jugement du 
Tribunal de commerce de Blois, en date du 7 juin 18-49, 
qui, n’assimilant pas le billet à domicile au billet à ordre, 
mais le confondant, au contraire, avec la lettre de change, 
avait prononcé la contrainte par corps contre un sous
cripteur non négociant.

Nous mentionnerons encore un arrêt de la deuxième 
Chambre de la Cour d’appel de Paris en date du 6 juin, 
qui a confirmé un jugement du Tribunal d ’Auxerre en 
date du 28 mars 18-47, rendu en matière hypothécaire 
dans les circonstances suivantes : Un banquier avait 
ouvert un crédit à des négociants, par garanties hypo
thécaires fournies par des tiers. Ces négociants, profitant 
du crédit, avaient souscrit et mis en circulation des bil
lets, mais tombés en faillite, ainsi que le banquier, ils 
n’avaient pu les payer. Les porteurs de ces billets pré
tendirent exercer leurs recours contre les garants hy
pothécaires, bien que mention de ces garanties n’eut 
point été faite dans l’endossement. On leur objectait que 
l’endossement ne peut transférer hypothèque; que la loi 
proposée à l’assemblée législative et qui permet pour 
l'avenir ce mode de transmission reconnaît donc plus 
qu’implicitement qu’il n’existait pas dans le passé; que 
cette doctrine doit surtout être admise lorsque l’endosse
ment est muet sur ce point, et que le porteur sans sa
voir s’il y avait quelque garantie a suivi la foi du sous
cripteur. Mais ils répondaient qu’aux termes des arti
cles 1166 et 1692 la cession d’une créance comprend ses 
accessoires et que rien n’autorise dans l’espèce à déroger 
aux termes si précis de cet article ; ils ajoutaient que peu 
importe que la garantie ait été mentionnée dans l'endos
sement ou ne Tait point été, puisque l’aval, par exemple, 
peut être donné par acte séparé (1-42 du Code de com
merce). C’est dans ce sens que la Cour d ’appel a décidé. 
La jurisprudence s’était divisée sur celte question. Nous 
nous bornerons à renvoyer sur ce point aux observations 
insérées dans le recueil de S i r e y - D e v i l l e n e u v e ,  sur un 
arrêt de cassation du 21 février 1838, (volume 38, pre
mière partie, page 208) et à l’ouvrage de M. T r o p l o n g  
sur la vente (tome II, n° 706).

La même Cour a décidé, le 16 ju in ,que le règlement dé
finitif d’ordre fait par le juge-commissaire lorsqu'il n ’y a 
pas eu d’opposition sur le règlement provisoire ne peut

pas être l'objet d’un appel, mais seulement d ’une opposi
tion. Ce principe est parfaitement juste, car ce règlement, 
émanant d’un simple juge commissaire, ne peut avoir le 
caractère d’un jugement, mais cette décision est nou
velle et contrarie les habitudes adoptées dans un grand 
nombre de Tribunaux français. Un arrêt de la même Cour 
(troisième Chambre) en date du 18 mai prescrit également 
la voie d ’opposition pour attaquer l’envoi en possession 
prononcé par ordonnance du président à l’ouverture d’un 
testament. Il en est autrement quand cet envoi a été pro
noncé en référé, après débats contradictoires des parties. 
C’est bien à l'appel qu’il faut dans ce dernier cas avoir 
recours.

JURIDICTION CIVILE ET COMERCIALE.
--------- --— as@9tsai---------

COUR DE CASSATIO N  DE BELGIQUE.
P re m iè re  ch a m b re . — P r é s id e n ce  de M. d e  G erlache.

PREUVE LITTÉRALE. —  CRÉANCIERS. —  FAILLITE. —  TIERS. —  
ACTE PRIVÉ.

Les créanciers du failli et le syndic qui les représente sont 
des tiers à l'égard des actes sous seing privé souscrits par 
le failli.

Ces actes n ’ont pas date certaine contre la masse, faute d’en
registrement avant la faillite.

( PAUMIEU-DCVERGER C. STUYCK.)

Le 26 mars 1837, Paumier-Duverger acquiert par acte 
notarié divers immeubles.

Il tombe plus tard en faillite.
Stuyck revendique contre la masse représentée par 

ses liquidateurs après concordat, une partie de cette ac
quisition, qu’il prétend avoir été faite en commun entre 
lui et le failli.

Il invoque à l’appui un acte d’association sous seing 
privé, daté du même jour que l’acquisition authentique, 
mais dépourvu d ’enregistrement antérieur à la faillite. 
11 produit, en outre, d ’autres pièces privées émanées 
du failli et contenant règlement de compte, etc ., con
cernant l ’association qu ’il allègue.

Dans le bilan dressé par le failli, peu de jours avant 
sa déclaration, Paumier-Duverger ne mentionne les im
meubles en question que pour m oitié; l’autre est déclarée 
appartenir à Stuyck.

Le 23 janvier 18-47, après cette déclaration, mais avant 
concordat, Stuyck avait dirigé contre le failli et sa 
femme, demanderesse en séparation de biens, une action 
en distraction de la moitié des immeubles communs. 
M'”° Paumier-Duverger reconnut son droit.

Vint le concordat par lequel Paumicr cède son avoir 
à ses créanciers, qui nomment le failli et M' D e r e i n e , 
avocat, liquidateurs.

Stuyck reprend alors l’instance contre les liquida
teurs.

Paumier et son épouse reconnaissent la vérité des faits 
allégués de Stuyck, mais, pour la masse, M” D e r e i n e  con
teste, et, par jugement du 31 mai 18-48, Stuyck perd son 
procès.

Sur appel de Stuyck, arrêt infirmatif est rendu en sa 
faveur par la Cour de Bruxelles, le 1-4 août 1849.

A r r ê t . — « Attendu que l’appelant revendique la propriété 
de la moitié de certains immeubles acquis par l’intimé Pau
mier-Duverger suivant acte passé devant le notaire Van 11er- 
straeten, à liai, le 26 mars 1837 ;

ic Attendu que, pour fonder celte action, l’appelant invoque 
certain acte sous seing privé passé entre lui et le susdit Pau
mier-Duverger à la même date du 26 mars 1837, dont le con
tenu établirait que l’acquisition susdite aurait été faite pour 
compte, et à Taide de deniers communs de l'appelant et dudit 
Paumier-Duverger ;

« Attendu que l’existence de cet acte en vertu duquel l’appe
lant aurait acquis la moitié desdites propriétés n’est déniée ni 
par M °  D e R e i n e ,  ni par Paumier-Duverger, ni par son épouse, 
ici également en cause ;
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« Attendu que, le sieur l’auniier-Duvergcr étant constitué 
en faillite, il est intervenu un concordat entre lui et ses créan
ciers, que le sieur Paumier-Duverger a été nommé liquidateur 
concordataire conjointement avec M» I)e Reine, et que c’est en 
cette qualité qu’ils sont au présent procès;

h Attendu qu’en termes de défense, ils opposent à la présente 
action de l’appelant que l'acte vanté par lui, eùt-il une exis
tence réelle, ne pourrait leur être opposé, n’ayant pas acquis 
date certaine avant la faillite, la disposition de l'art. 1528 du 
Code civil, en leur qualité de tiers vis-à-vis du failli, empê
chant qu’il leur soit opposable ;

« Attendu que les intimés n’agissent pas en vertu d'un droit 
spécial et personnel à la chose litigieuse qui leur a été cédée 
par le failli ; que rien ne prouve qu’ils exercent les actions de 
l'épouse Paumier-Duverger après dissolution de la commu
nauté antérieurement à l’invocation dudit acte; qu'ils ne pré
tendent pas non plus attaquer Pacte vanté par l’appelant en 
vertu de l’art. 1167 du Code civil, comme étant fait en fraude 
de leurs droits; mais qu’en leur qualité, continuant la per
sonne du failli, ils se mettent en son lieu et place, et exercent 
ses actions, conformément à la disposition de l’art. 1166 du 
Code précité ; que conséquemment ils ne peuvent être regardés 
comme tiers relativement à Pacte invoqué, mais doivent l’être 
au contraire comme véritables ayants-droit du failli ;

« Attendu que, s’il en était autrement en matière de faillite, 
toutes les dettes chirographaires se détruiraient mutuellement, 
et on ne saurait plus en définitive quel serait le créancier de 
cette catégorie représenté par les syndics ;

« Attendu qu’il suit de ce qui précède que Pacte invoqué par 
l’appelant peut cire opposé aux intimés avec la date qu’il porte;

«i Mais attendu que cet acte n’a pas été régulièrement produit 
devant la Cour, et qu’à défaut de conclusions à toutes lins par 
les intimés, la cause n’est pas en état de recevoir une solution 
definitive;

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. l’avocat-général Faider, 
met le jugement dont appel au néant; émendant, dit pour droit 
que les intimés, eu leur qualité et manière qu’ils agissent, sont 
vis-à-vis de l’appelant, quant à l’acte par lui vanté, les ayants- 
cause du failli concordataire Paumier-Duverger; dit qu’avant 
de faire ultérieurement droit, il est ordonne à l’appelant de pro
duire en forme régulière Pacte par lui vanté, etc. »

h Attendu qu’ il suit de là que Sluyek, qui pour établir sa 
co-propriété aux biens litigieux invoquait une convention qui 
serait intervenue entre lui et Paumier-Duverger, le 26 mars 
1857, devait, pour justifier les lins de sa demande, prouver 
que cette convention avait été réellement passée à une épo
que où le failli avait encore capacité pour aliéner ses im
meubles ;

ii Que néanmoins, dans l’espèce, cette preuve n’a été faite 
par aucun des moyens indiqués par Part. 1528 du Code civil ;

it Attendu que le défendeur pouvait d’autant moins être 
dispensé de rapporter cette preuve que les liquidateurs ne 
prétendaient tirer aucun droit de la convention du 26 mars, 
que cette convention ne formait point un litre commun entre 
eux et M. Stuyck, et qu’ainsi sous ce rapport il était impos
sible de les considérer, quant à cet acte, comme les ayants- 
cause de Paumier-Duverger, aux termes de Part. 1522 du Code 
civil ;

h Attendu que, si l’on n’admettait point ce système, le débi
teur failli pourrait toujours, au moyen d’antidates, diminuer 
les garanties que le législateur a voulu assurer aux créanciers, 
et éluder ainsi, malgré son dessaisissement, les dispositions 
formelles des art. 442 et suiv. du Code de commerce;

« Attendu que le législateur lui-même considère en général 
les divers créanciers d'un même débiteur comme respective
ment tiers, ainsi que le prouvent les termes de Part. 1298 du 
Code civil ;

ii Que, d’ailleurs, si les créanciers, alors qu’ils poursuivent 
le recouvrement de ce qui leur est dù, sur les biens de leur 
débiteur, devaient être envisagés d'une manière absolue 
comme les ayants-cause de ce dernier, dans le sens de Part. 1522, 
rien ne sérail plus facile que d'éluder la disposition prohibi
tive de Part. 692 du Code de procédure civile, ce qui certes n’a 
pu entrer dans les vues du législateur ;

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède, qu'en décidant 
que la prétendue convention du 26 mars 1857, quoique n'ayant 
point acquis date certaine, quant aux tiers, antérieurement à 
la faillite de Paumier, pouvait cependant cire opposée à la 
masse créancière et aux liquidateurs, l'arrêt attaqué a expres
sément contrevenu à Part. 1528 du Code civil ;

u Par ces motifs, casse et annule, etc., renvoie la cause 
devant la Cour d'appel de Liège. ;> (Du 12 avril 1850. — Plaid. 
M M 0 V a n u i e i o e t  et D e r e i n e  c . M a r c e l i s  et V aj.e n t y n s .)

M" Deiieine s'est porté  d em a n d eu r  en cassation  con tre  
c c t  arrêt en in v o q u a n t  deux m oy en s .

La Cour s'est bornée à statuer sur le second, qu’elle 
accueille en ces termes.

A r r ê t . — « La Cour, o u ï  M. l e  c o n s e i l l e r  S t a s  e n  s o n  r a p 
p o r t ,  e t  s u r  les  c o n c l u s i o n s  d e  M. D e l e b e c q u e ,  a v o c a t - g é n é r a l  ;

u Sur le deuxième moyen de cassation, tiré de la violation de 
l’art. 1528 du Code civil et de la fausse application des arti
cles 1166 et 1522 du même Code :

ii Attendu que devant le juge du fond il était constant en 
fait que, le 26 mars 1857, Paumier-Duverger a acquis par acte 
authentique par devant le notaire Yan Merstraeten, à Hal, 
divers immeubles ;

u Que, le 21 septembre 1846, ledit Paumier a été déclaré 
en faillite par le Tribnnal de commerce de Rruxelles ;

O b s e r v a t i o n s . — Le système contraire avait été adopté 
par un second arrêt de la Cour de Bruxelles, le 23 juin 
1849 (V . B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , t. M l, p. 801 ). V. aussi en 
ce sens un arrêt de la Haute Cour des Pays-Bas, du 11 dé
cembre 1846 ( B e l g i q u e  J u d i c i a i r e ,  t. V, p. 86 et la note). 
—  Addtt B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , t. VI, p. 1440.

11 est à observer que dans l'espèce actuelle l'acle sous 
seing privé invoqué était purement civil. Quelques au
teurs et de nombreux arrêts distinguent entre les actes 
commerciaux et les actes civils, comme nous l'avons fait 
remarquer en rapportant l ’arrêt Néerlandais de 1846.

V. pour la Jurisprudence française, divers arrêts de 
cassation, des 26 avril 1842 et 15 juin 1843, rapportés au 
J o u r n a l  d u  P a l a i s , 1843, t. I I ,  p. 105, 108 et 111.

u Que MeDereine fut d’abord nommé syndic provisoire de la 
faillite et ensuite co-liquidateur de la masse, conjointement 
avec le failli, par le contrat même qui intervint entre ce der
nier et ses créanciers; qu’au mois de janvier 1847, le notaire 
Stuyck se prétendit co-propriétaire des immeubles acquis, le 
26 mars 1857; qu’il fondait cette prétention sur un acte 
d’association qu’il alléguait être intervenu entre lui et Paumier, 
le jour même de l’acquisition ; que les liquidateurs repous
sèrent cette demande, cl soutinrent que l'acte sous seing privé 
dont il s’agit, qui n’était ni régulièrement produit, ni enre
gistré, ne pouvait leur être opposé, qu’ils étaient tiers, quant 
à cet acte ;

» Attendu que, par le fait de sa faillite, Paumier s’est trouvé 
dessaisi de l’administration de ses biens; que depuis cette 
époque la gestion de tout son avoir, de son actif et de son 
passif a été dévolue d’abord au syndic provisoire, ensuite aux 
liquidateurs chargés de réaliser les biens dans l’ intérêt de la

COUR D ’ A P P E L DE B R U X E L L E S .
D euxièm e cham bre* — P résid en ce  d e  JM. Jouet.

EXPLOIT. —  JOUR DE l ’ a N . — N ULLITÉ .-----ACTES DE l ’ ÉTAT CIVIL.
PREUVE TESTIMONIALE. -----DROIT ANCIEN.

L'exploit fait un jour de fête légale n'est pas nul.
Le jour de l'un est-il un jour de fêle legale?
Il est permis de compléter la preuve de filiation tentée à l'aide 

d'actes de l'état-civil, antérieurs aux lois françaises sur la 
matière, par la preuve littérale ou vocale, en dehors des 
deux conditions prévues par l’art. 46 du Code civil.

( d i e d e r i c k x  c . c e l l e m a n s . )

L’arrêt relate suffisamment les faits dont la connais
sance est nécessaire pour son intelligence.

masse créancière; I A r r ê t . — « Sur la demande en nullité de l'acte d’appel si-
« Attendu que les liquidateurs ne représentent donc point ■ gnifié au nom de Vandenhove, le 1er janvier 1849.

le failli d’une manière générale et indélinie, mais seulement j « Vu les articles 65 et 1057 du Gode de procédure : 
dans un sens limité pour les actes passés pendant qu’il était j « Attendu que, lors de la publication de ce Code, il n’y
encore à la tête de ses affaires; qu’à dater du jour où il a été ! avait de fcles légales que les jours reconnus comme tels par les
dépouillé de l’administration de scs biens, il ne peut être articles 41 et 57 de la loi du 18 germinal an X, l'arrêté du 
envisagé que comme tiers vis-à-vis de la masse créancière; 1 29 du même mois, et l’induit publié à la suite de cct arrêté,
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c’est-à-dire les dimanches et les jours de l’Ascension, de l’As
somption, de la Toussaint et de la Noël ;

“ Attendu que l’avis du Conseil d’Etat du 13 mars 1810, 
approuvé par l’Empereur le 19 du même mois, ne dit pas 
expressément que le jour de l’an soit aussi un jour de fête 
légale, mais, en le supposant tel, il est manifeste que la nullité 
invoquée par les intimés n’est pas fondée puisque l’art. 1030 
du Code porte en termes : « Aucun exploit ou acte de procé- 
« dure ne pourra être déclaré nul, si la nullité n’est pas for
mellement prononcée par la loi ;

« Attendu que cette double disposition rend clairement la 
pensée du législateur qui en général veut que ce qu’il ordonne 
soit exécuté et que ce qu’il défend soit respecté; mais il veut 
ces deux choses à deux degrés différents : quand il veut abso
lument et impérieusement, il prononce lui-même la nullité de 
l’acte fait en contravention de la loi; dans le cas contraire, il 
se borne à sanctionner scs défenses ou ses prescriptions par 
une amende à prononcer contre l’ofïicicr contrevenant. Le mot 
formellement, de l’art. 1030, dit du reste assez que l’acte ne 
peut être déclaré nul par le juge que quand la nullité est pro
noncée par la loi en termes exprès, en termes précis, et en 
termes clairs, synonimes du mot formellement ;

« Attendu que les articles 63 et 1037, que les intimés invo
quent, ne prononcent ni formellement, ni implicitement la 
nullité des actes faits un jour de fête légale sans autorisation 
du juge. L’acte dont il s’agit n’est donc pas nul, il n’y a donc 
qu’une amende, ou si l’on veut une peine disciplinaire à pro
noncer contre l'officier ministériel qui a fait l’acte d'appel dont 
il s’agit, si le ministère public le requiert ;

ii Au fond :
h Vu le testament de Marie-Thérèse Ccuslcrs, reçu par le 

notaire T)c Mecrts, d’Anvers, le 11 juin 1831, portant, entre 
autres dispositions : « Je donne, laisse, fait et lègue à mes 
« héritiers ab intestat par souche et par représentation dans 
ii ma ligne maternelle, savoir, etc. ;

« Attendu que pour pouvoir réclamer les biens ainsi légués 
les appelants doivent prouver qu’ils sont réellement les héri
tiers ab intestat de la testatrice dans la ligne maternelle de 
celle-ci ;

« Attendu que toutes les parties reconnaissent que la testa
trice descend par sa mère de Abraham Janssens et de Anne 
Joostens, Jostens ou Joos, mariée à Diest, le 20 janvier 1643 ;

« Attendu que les appelants représentés par l’avoué M o r t e l  
prétendent aussi descendre d’Abraham Janssens et d’Anne 
Joostens, par Jean-Baptiste Janssens, Anne-Catherine Janssens, 
épouse d’Antoine Van Daelcn, Anne-Marie Van Daelen, épouse 
en première noces de Jean Goevacrts et en seconde noces de 
Jean-Barlholomé Diederickx et autres;

« Attendu que l’appelant, représenté par l’avoué S t a s  a I r é , 
soutient également qu’il descend des mêmes Abraham Janssens 
et Anne Joostens, par Mathias Janssens, Pierre Janssens, 
Mathias Janssens, né le 29 novembre 1698; Marie-Catherine 
Janssens épouse de François Vandcnhovc et par Ilenri-Fran- 
çois Vandenhove;

ii Attendu que, pour prouver ce qu’ils avancent, les appe
lants produisent respectivement ries actes rie l’cLat-civil qui, 
comme les actes de cette espèce, faits avant le Code civil et la 
loi du 20 septembre 1792, sont souvent incomplets, peu soi
gnés, et présentent des inexactitudes dans l'énonciation des 
noms et prénoms et même dans l’orthographe des personnes 
qu’ils concernent;

« Attendu qu’en pareil cas, et sans qu’il soit nécessaire que 
l'une ou l'autre des deux conditions posées par l'art. 46 du 
Code civil soit établie, on ne peut refuser aux parties la faculté 
de compléter la preuve de la filiation résultant de pareils actes, 
tant par titres que par témoins, sans mettre ces parties dans 
l'impossibilité de se faire rendre justice, alors même qu’elles 
auraient des droits réels de parenté à exercer ;

h Attendu que le Code civil et la loi du 20 septembre 1792 
n’ont et ne peuvent avoir d’effet rétroactif;

« Par ces motifs, M. G r a a f f ,  avocat-général, entendu en 
son avis, la Cour, déboutant les intimés de leur demande en 
nullité de l'acte d’appel fait le 1er janvier 1849, avant de faire 
droit, admet les parties représentées par l’avoué M o r t e l  à  prou
ver de plus près, tant par titres que par témoins, qu’elles des
cendent d’Abraham Janssens et d’Anne Joostens, comme, il 
est dit plus haut; admet la partie S t a s  a Ir é ,  de plus près et de 
la même manière qu'elle descend d’Abraham Janssens et d’Anne 
Joostens, etc. » (Du 18 mai 1830. — Plaid. MM« V a x  I I a m  
et M a s s a r t  c . G i l b e r t .)

O b s e r v a t i o n s . —  L a  q u e s t i o n  d e  s a v o i r  s i  l ’ e x p l o i t  s i 
g n i f i é  u n  j o u r  d e  f ê t e  l é g a l e  e s t  n u l  f o r m e  c o n t r o v e r s e .

Pour la négative, avec l’arrêt actuel on peut citer : 
Liège, 8 juin 1842 (J. d u  x ix ” siècle , 1842, t. II, p. 323) ;
— Cass, de France, 25 février 1825 ; — 29 janvier 1819 ;
— Toulouse, 8 mars 1834; — Montpellier, 24 février 
1834; — Bordeaux, 16 juillet 1827 ; — Grenoble, 17 mars 
et 17 mai 1817;—Agen, 27 août 1829;— Rouen, 14 jan
vier 1823.

Cette opinion est celle de Boncenne, de Bioche et Goüjet, 
V° E xp lo it, n" 143; — Arm. Dalloz, V° J ou r f é r i é ;  — 
Dalloz, aîné, Rép. alph. ; — Favard, V° N ullité.

Contra: — Pau, 22 juin 1833; — Poitiers, 26 novembre 
1830; — Colmar, 23 juin 1835; — Bordeaux, 10 fé
vrier 1827.

Carré, n0’ 330 et 3422. — Boitard et Pigeau embrassent 
cette doctrine.

Le jour de l’an est-il un jour férié?
Oui, d’après les deux Dalloz, loco cit., et un avis du 

Conseil d’Etat du 13 mars 1810.
---------- — ---------

COUR D ’ APPEL DE B R U X E L L E S .
D euxièm e ch a m b re . —  P ré s id e n ce  de RI. J on ct.

LEGS. ----- USUFRUIT. ----- RENTES VIAGÈRES. —  CI1ARGES.

Le légataire universel ou à titre universel n'est pas tenu seul 
du paiement des rentes viagères dues par le défunt de son 
vivant, comme il l’est des rentes viagères léguées.

Ces charges affectent tous les biens meubles et immeubles de la 
succession et doivent être acquittées sur pied des art. 870 et 
871 du Code civil.

( maricaux c . deltil et latteur. )

Nous avons rapporté, t. VII, p. 1177, un jugement du 
Tribunal civil de Mons qui imposait la charge des rentes 
viagères, dues par le défunt, à l’héritier d’usufruit exclu
sivement.

La Cour a réformé cette sentence par l’arrêt suivant, 
du 1er juin 1850, après avoir entendu MH” F'ontai.nas et 
Massart.

A r r ê t . —  « Attendu que les parties sont d’accord en fait que 
la rente viagère dont il s’agit a été créée par le sieur Delo- 
bcl à titre onéreux et servie par lui jusqu’à son décès ;

ii D’où il suit qu’elle affecte aujourd’hui, comme dette 
personnelle du défunt, tous les biens meubles et immeu
bles de sa succession;

« Attendu qu’aux termes des art. 870 et 871 du Code civil, 
tous cohéritiers ou légataires à litre universel sont tenus de 
contribuer au paiement des dettes de la succession, chacun 
dans la proportion de son émolument;

n Attendu qu'au cas d’usufruit universel ou à titre universel, 
la contribution aux dettes est réglée par Fart. 612 du meme 
Code;

ii Attendu que l’épouse Deltil, nue-propriétaire des immeu
bles délaissés par le sieur Delobcl, prétend à torique, la rente 
dont il s'agit au procès étant viagère, c’est l’art. 610 du Code 
qu’il faut appliquer dans l'espèce ; qu’en effet, cet article ne 
met ces sortes de rente à la charge de l’usufruitier que lors
qu’elles constituent un legs, et qu’il n’y a point rie raison pour 
étendre cette disposition spéciale au cas où elles constituent 
une dette de la succession ;

« Attendu que vainement encore elle invoque l'art. 608 du 
même Code, puisque les charges annuelles, dont parle cet ar
ticle n ont rien de commun avec les dettes personnelles du 
défunt ;

« Attendu qu’elle n'est pas non plus fondée à dire, que l’ar
ticle 888 donnant à l’usufruitier d’une rente viagère le droit 
d’en percevoir seul les arrérages sans aucune restitution, il est 
juste par contre que l’usufruitier acquitte seul les arrérages 
d’une rente viagère qui grève la succession de son auteur;

« Qu'en effet, dans le premier cas il s’agit d'un avantage qui 
serait illusoire dans l'art. 588, tandis que dans le second il 
s’agit d’une dette qui doit être supportée proportionnellement 
par tous les héritiers et légataires à litre universel ;

« Qu’au surplus l’usufruitier à titre universel ne jouit de 
ces arrérages qu’à la charge de contribuer avec le nu-proprié
taire aux dettes du défunt; et parlant il est juste aussi que le 
nu-propriétaire contribue, avec l’usufruitier à titre universel, 
au paiement de toute rente viagère due par la succession ;

« Que, s’il en est autrement lorsque la rente viagère est un
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legs, c'est que le législateur a présume qu’alors le testateur a 
voulu en faire une charge de l’usufruit, présomption qu’il n'est 
pas permis d’étendre aux cas où la rente viagère est une dette;

>: Par ces motifs, la Cour met le jugement dont est appel au 
néant; émendant, condamne l'épouse Deltil et les demoiselles 
Maricaux, défendeurs originaires, à payer au sieur Latteur la 
somme de 400 francs, pour l’année échue le 1er avril 1848 
d’une rente viagère constituée en son profit par le sieur Delobel, 
et à fournir à leurs frais une hypothèque suffisante pour ga
rantir le paiement annuel de la dite rente jusqu'à son extinc
tion, les condamne aux dépens de l ro instance cl d’appel en
vers le dit Latteur;

« Et, faisant droit entre les dites défenderesses originaires, 
dit que la rente précitée sera supportée par contribution entre 
l’épouse Deltil et les demoiselles Maricaux, conformément aux 
articles 870, 871 et 612 du Code civil ;

-------------— ------------

T R IB U N A L  C IV IL  DE B R U X E L L E S .
P rem ière  ch a m b re . — P résid en ce  de M. Pardon .

FAILLITE. —  ABSENCE D’ ACTIF. —  PÉREMPTION. —  NULLITÉ DYN- 
CARCÉRATION. —  DOMMAGES-INTÉRÊTS.

L ’exercice des droits individuels des créanciers est suspendu 
pendant toute la durée de la faillite, quand bien même il 
resterait impoursuivi pour absence complète d'actif.

Le jugement déclaratif de la faillite est un jugement soi ge- 
neris qui ne peut tomber en péremption pour inexécution 
conformément à l ’art. 156 du Code.

L ’incarcération pratiquée par un créancier est nulle et de nul 
effet.

( DIASSON C. EENNER.)

Un jugement, passé en force de chose jugée, ayant été 
rendu par le Tribunal de commerce d’Anvers, au profit 
d ’un sieur Diasson, ce dernier fit incarcérer son débiteur 
le sieur Fenner qui se trouvait à Bruxelles. Une action 
en nullité d’incarcération avec une demande de domma
ges-intérêts fut introduite immédiatement par ce dernier, 
qui produisit un jugement rendu par le Tribunal d’An
vers qui l’avait, le 29 mai 11349, déclaré en état de 
faillite. Diasson répondit que ce jugement était tombé 
en péremption, conformément à l’art. 159 du Code de 
procédure, que de plus, le dessaisissement était introduit 
pour assurer une égale répartition de l’avoir, la prohi
bition de toute poursuite individuelle devait cesser avec 
les causes qui l’avaient fait naitre, c ’est-à-dire aussitôt 
qu’ il était constaté qu’il y avait absence d ’actif.

Jugement. — ((Attendu que, par jugement du Tribunal de 
commerce d’Anvers du 29 niai 1849, le demandeur Fenner a 
été déclaré en état de faillite, et que par le même jugement le 
sieur Vrancken - Grous a été nommé juge-commissaire et 

Hague, avocat-agent de ladite faillite ;
« Attendu qu’aux termes de l’art. 445 du Code de commerce, 

le failli est dessaisi de plein droit de l'administration de ses 
biens, à compter du jour de l’ouverture de la faillite : d’où la 
conséquence, qu'aucune poursuite judiciaire, ni aucun acte 
d’exécution ne peut être exercé contre lui par ses créanciers, 
soit que la créance ait pris naissance avant la déclaration de 
faillite soit après ;

a Attendu que le défendeur, pour légitimer les poursuites 
(l’exécutioii pratiquées par lui contre le demandeur, soutient 
que le jugement déclaratif de la faillite n’a jamais eu aucun 
effet, qu’il n’a reçu aucune exécution et que dans tous les cas 
il est périmé faute d’exécution dans les six mois;

« Attendu, sur le premier moyen, que le jugement déclaratif 
de faillite est un jugement sui generis, qui constate le fait de 
la cessation de paiement et le dessaisissement du failli de l’ad
ministration de ses biens au profit de la masse créancière ; que 
ce dessaisissement est un effet attaché A l’état de faillite et une 
conséquence rigoureuse du jugement déclaratif de la faillite, 
qui reste exister aussi longtemps que le jugement n'a pas pris 
fin, soit par l'accomplissement des diverses formalités légales, 
soit d’une autre manière conforme à la loi ;

« Attendu, sur le second moyen, que si le jugement n’a pas 
reçu d’exécution, ce n’est que par le fait de l’agent et du juge- 
commissaire nommés, ou môme par le fait des créanciers 
qui pouvaient faire connaître à la justice l’inertie que l’agent 
ou le juge-commissaire mettaient dans l'accomplissement de 
leurs devoirs, et qui pouvaient les obliger à agir en leur indi

quant les biens ou les valeurs du failli à répartir entre les 
créanciers ;

«(Attendu, sur le troisième moyen, qu’un jugement déclara
tif de faillite ne saurait être considéré comme périmé par dé
faut d’exécution dans les six mois de sa prononciation, par la 
raison que ce jugement n’est pas un jugement par défaut ordi
naire dont l’exécution puisse se reconnaître par l’un ou l’autre 
des signes qui caractérisent l'exécution des jugements par dé
faut aux termes de l’art. 159 du Code de procédure civile;

« Attendu que les dispositions de l’art. 166 de ce Code, qui 
portent que les jugements par défaut qui n’auront pas été exécutés 
dans les six mois de leur date seront réputés non-avenus, est 
une véritable peine infligée par la loi à la négligence du créan
cier en faveur du débiteur ;

c Attendu que, pour admettre que cet article soit applicable 
aux jugements déclaratifs de faillite, il faudrait reconnaître 
que l’inertie volontaire ou forcée d’un agent pourrait détruire 
un état de choses qui existe en vertu d'un jugement, etc., d’un 
côté, au détriment des créanciers qui seraient victimes de la 
conduite de l’agent, et de l’autre côté, à l’avantage du failli qui 
de celte manière serait réhabilité contrairement à tous les 
principes écrits dans les art. 604 et suivants du Code de com
merce ;

i> Attendu qu’il suit de ce qui précède, qu’en présence du 
jugement déclaratif de la faillite, aucune action ou exécution 
individuelle ne peut être exercée contre le demandeur ;

« Attendu que l’allégation du défendeur que le demandeur 
est étranger, et par suite pouvait être arrêté en exécution de la 
loi de 1807, n’est pas justifiée au procès, n’a fait l’objet d’au
cun débat à l’audience et par conséquent, n’étant ni déniée ni 
reconnue par le demandeur, il n’y a pas lieu de s’y arrêter;

« Attendu que, loin de justifier le chiffre des dommages-in
térêts qu'il réclame, le demandeur ne justifie pas même qu’il 
en ait éprouvé ; d’où suit qu’il n'y a lieu que de lui allouer les 
dépens pour tous dommages-intérêts:

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . Iî a l d e , substitut du 
procureur du roi en scs conclusions conformes, déclare nul et 
de nul effet l’emprisonnement du demandeur, dit pour droit 
que l’écrou du demandeur sera levé sur le vu du présent juge
ment, condamne le défendeur aux dépens pour tous domma
ges-intérêts, ordonne l’exécution provisoire sur minute; sauf 
en ce qui concerne les dépens. » (Du 21 mai 1810. — Plaid. 
M M "* T a y m a n s  cl D esme th  c . V a x  G oi d se n iio ve n  et M e r s m a n . )

O b s e r v a t i o n s . —  Sur le premier point de savoir si l'exer
cice des droits individuels du créancier reprend son 
cours aussitôt qu’il est constant qu’il n'existe point d ’ac
tif, Y. un arrêt de Bruxelles du 8 février 18-45, et les ob
servations admises dans le réquisitoire de M. l’avocat- 
général Faider (B elgique Judiciaire, t. III, p. 1245).

Quant à la question de savoir si le jugement déclaratif 
de faillite est un jugement par défaut, susceptible de 
tomber en péremption conformément à l’ai l. 156 du Code, 
il n’existe aucun précédent en Belgique. L’affirmative 
est admise, d’une manière absolue, parNoucuiER, Des Tri
bunaux de commerce, p. 103, et en certain cas par Par
dessus, Droit commercial, n“ 1110, Cassation française, 
26 février 1834, et Paris, 6 décembre 1838 ( J ournal du 
Palais, 18, 38, 2, 642).

V. Conformes au jugem ent; — Rennes, 7 janvier 
1829 et Metz, 30 mars 1833 ( J ournal du Palais, à leur 
date).

TR IB U N A L C IV IL  DE T O N G R E S.
P ré s id en c e  de AI. R ay in aek ers .

ÉTAT-CIVIL. —  DÉFAUT DE SIGNATURE SUR UN DES DOUBLES DU 
REGISTRE.

Lorsqu'un des doubles des registres de l’état-civil est régulier,
l’absence d’une signature, même essentielle, sur l’autre
double, ne vicie point l’acte.

(DAENEN C. GERMIS.)
Le 28 floréal an XIII, comparut devant l ’officier de 

l’état-civil de Lowaige Jacques Germis, célibataire, lequel 
déclara c que la veille il était né un enfant du sexe fémi
nin auquel il donna les prénoms A'Anne-Christine, se re
connaissant pour être le père de cet enfant et l’avoir eu 
(le Catherine Gappet. » Celle déclaration eut lieu en pré-
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s c n c c  d u  m a i r e  e t  d u  c u r é  d e  l 'e n d r o i t ,  t é m o i n s  q u i  o n t  
s i g n é  l ’a c t e .

E n  1 8 2 7 ,  J a c q u e s  G e r m i s  a s s i s t a  e n  o u t r e  e n  q u a l i t é  
d e  p è r e ,  a u  m a r i a g e  d e  la d i t e  A n n e - C h r i s t i n e  G e r m i s .

A p r è s  sa  m o r t ,  l o r s q u ’ il  s 'a g i s s a i t  d e  p a r t a g e r  sa  s u c 
c e s s i o n ,  s e s  h é r i t i e r s  n a t u r e ls  c o n t e s t è r e n t  la  r e c o n n a i s 
s a n c e  d e  c e t t e  d e r n i è r e ,  e n  s e  f o n d a n t  p r i n c i p a l e m e n t  s u r  
c e  q u e  l e  d o u b l e  d e  l ’a c t e  d é p o s é  a u  g r e f f e  d u  T r i b u n a l  
n e  p o r t a i t  p a s  la  s i g n a t u r e  d u  d é c l a r a n t .

Jugement. — « Attendu qu’afin de prouver sa qualité d’en
fant naturel de Jacques Germis, la demanderesse Anne-Chris
tine Germis produit un extrait des registres de I etat-civil de la 
commune de Lowaige, d'où il résulte qu’elle est née le 27 flo
réal an XIII et qu’elle a été reconnue par son père naturel Jac
ques Germis dans son acte de naissance;

« Attendu que ledit acte, rédigé conformément aux disposi
tions du Code civil, signé par le père naturel et versé au dos
sier par extrait dûment légalisé, fait, aux termes de l’art. 43 
du Code civil, foi en justice jusqu’à inscription de faux ;

« Attendu que, si le même acte de naissance, inscrit sur le 
double du registre déposé nu greffe du Tribunal, n’est pas re
vêtu de la signature de Jacques Germis, père naturel, celte 
omission ne peut pas ôter à l'acte consigné sur le registre dé
posé dans les archives de la commune de Lowaige, la force pro
bante, puisque l’on n’a pas articulé contre sa rédaction ou 
contre son contenu aucune irrégularité ou nullité ;

« Que, si la loi a prescrit que les registres seraient tenus 
doubles, afin d’en assurer davantage la conservation, tout en 
facilitant aux parties intéressées les moyens de se procurer les 
actes dont elles ont besoin, on ne peut inférer de cette dispo
sition que le législateur a fait dépendre la validité d’un acte, 
rédigé dans toutes les conditions de la loi et inscrit dans l'un 
des registres, de la validité de celui qui se trouve dans l’autre 
registre ;

<i Que, si la nécessité de l’un des doubles devait influer sur 
la validité de l’autre double, le législateur aurait dù nécessai
rement prescrire que les naissances, mariages ou décès ne pour
raient être prouvés que par les extraits réunis des deux re
gistres ;

« Attendu que, puisqu’on n’a pas prouvé que la signature de 
Jacques Germis, apposée au bas de l’acte de naissance de sa 
fille Marie-Christine, a été surprise par dol ou fraude, il suit 
de ce qui précède que la reconnaissance de ladite demande
resse par son père naturel Jacques Germis est prouvée à suffi
sance de droit ;

«Attendu, d’ailleurs, que Jacques Germis a assisté, en qua
lité de père, sa fille dans l'acte de célébration de mariage con
tracté avec Chrétien Tomsin ; que cette reconnaissance emporte 
encore une reconnaissance virtuelle, mais suffisante de son 
enfant ;

« Attendu qu’au fond la demande n’a pas été contestée ;
« Qu’aux termes de l’art. 737 du Code civil, la succession de 

Jacques Germis, décédé ab intestat, est dévolue pour trois 
quarts à la demanderesse, l’épouse Tomsin, sa fille naturelle, 
et pour uri quart aux défendeurs, les parents collatéraux issus 
d’une sœur précédée ;

« Par ces motifs, le Tribunal ordonne qu’il soit procédé au 
partage, etc., etc. » (Du 11 juin 1830. — Plaid. MMes Deeas-  
tré c. Frere. )

Observations. —  A v a n t  la  r é v o l u t i o n  d e  1 7 8 9 ,  la  t e n u e  
d e s  r e g i s t r e s  d e  l ’ é t a t - c i v i l  é t a it  r é g i e  e n  F r a n c e  p a r  l ’a r 
t i c l e  8  d u  t i t r e  2 0  d e  l 'o r d o n n a n c e  d e  1 6 0 7 ,  l e q u e l  p o r 
t a i t  : « I l  s e r a  fa it  c h a c u n  a n  d e u x  r e g i s t r e s  p o u r  é c r ir e  
l e s  b a p t ê m e s ,  le s  m a r i a g e s  e t  le s  s é p u l t u r e s  e n  c h a c u n e  
p a r o i s s e ,  d o n t  le s  f e u i l l e t s  s e r o n t  p a r a p h é s  e t  c o t é s  p a r  
p r e m i e r  e t  d e r n i e r  p a r  le  j u g e - r o y a l  d u  l i e u  o ù  l ’é g l i s e  
e s t  s i t u é e ;  l ’ u n  d e s q u e l s  s e r v i r a  d e  minute e t  d e m e u r e r a  
e n t r e  l e s  m a i n s  d u  c u r é  o u  d u  v i c a i r e ,  e t  l ’a u t r e  s e r a  
p o r t é  a u  j u g e - r o y a l  p o u r  s e r v i r  d e  grosse. »

JURIDICTION CRIMINELLE.
----- ----------------

CO I'R  DE CASSATION DE BE LG IQ U E .
neuvième chambre. — Présidence de H . Vun Mcenen.

CASSATION. —  INTÉRÊT DE LA LOI. -----  MINISTÈRE PUBLIC. —
CONCLUSIONS. —  CENSURE. —  EXCÈS DE POUVOIR.

Le droit conféré à la Cour de cassation d'annuler dans l'inté

rêt de la loi des actes émanant d'une autorité judiciaire 
s ’applique non-seulement aux jugements et arrêts, mais 
aussi aux simples procès-verbaux.

Le ministère public doit être entendu en ses conclusions de
vant le Tribunal de simple police, à peine de nullité.

La demande d'une remise faite par le minislèie public n ’est 
pas un refus de conclure, s'il n'est pas constaté que le juge 
ait ordonné de conclure, surtout si celui-ci s'est borné à or
donner la remise de la cause pour prononcer.

La constatation publique d'un prétendu refus de conclure et 
d'un manque de convenance imputés au ministère public, 
est une censure que le juge ne peut infliger sans excès de 
pouvoir.

C’est au procureur-général ou au ministre de la justice seuls 
qu'appartient te droit de censure à l ’égard des officiers du 
ministère public.

Le juge qui défère un procès-verbal au ministre de la justice 
pour prendre telles mesures que de droit, commet un em
piètement sur les attributions constitutionnelles du pouvoir 
exécutif, et une violatiou des lois d'organisation judiciaire.
Le juge de paix de S... avait en 1848 par jugement du 

28 mars, imputé au commissaire de police, chargé des 
fonctions du ministère public, d’avoir exercé des pour
suites par des motifs scandaleux et rejrellubles, d ’avoir in
venté des faits qui n'existaient que dans son imagination, 
et il avait c o n d a m n é  ce  m a g i s t r a t  a u x  d é p e n s .

Cette décision fut déférée à la Cour suprême qui en fit 
justice, par arrêt du 6 juin suivant. ( J u r i s p . d e  B e l g i q u e  
1848, I, 340.)

Un nouvel arrêt vient d'intervenir à propos d’actes du 
même juge. Les faits y sont rappelés et nous dispensent 
de tout commentaire.

A r r ê t . —  «  La Cour, ouï le rapport de M. le conseiller F e r -  
n e l m o n t ,  et sur les conclusions de M. D e l e b e c q u e ,  avocat-gé
néral ;

« Vu l’art. 441 du Code d’instruction criminelle, qui autorise 
la Cour de cassation à annuler les actes judiciaires, arrêts ou 
jugements contraires à la loi, qui lui sont dénoncés par le pro
cureur-général, d’après l’ordre du ministre de la justice;

« Vu la lettre par laquelle le ministre susdit, charge le pro
cureur-général près cette Cour de requérir l’annulation dans 
l'intérêt de la loi, de deux jugements du Tribunal de simple 
police du canton de S..., rendus les 31 décembre 1849 et 5 
janvier 1830, comme contraires au principe consacré par les 
art. 4, litre 8 de la loi du 24 août 1790, 1er et 133 du Code 
d’instruction criminelle, et qui ne permet pas de passer outre 
au jugement sans conclusions du ministère public ; et d’un pro
cès-verbal dressé en audience publique par le même Tribunal 
le 3 janvier 1830, du chef de contravention aux art. 60 et 61 
de la loi du 20 avril 1810, et à l’art. 3 du Code civil, et d ’em
piètement sur les attributions du pouvoir exécutif, en ce qu'il 
contient une censure du commissaire de police chargé des 
fonctions du ministère public auprès de lui, et une injonction 
au ministre de la justice de prendre des mesures;

« Vu le réquisitoire du procureur-général tendant à l’annu
lation des jugements et procès-verbal précités du chef des con
traventions et empiètement susdits;

« Attendu qu’il résulte des art. 4, titre 8 de la loi du 16-24 
août 1790, 1er et 133 du Code d’instruction criminelle, que, 
dans toute affaire portée devant le Tribunal de simple police le 
ministère public doit cire entendu dans son résumé et dans ses 
conclusions ;

« Attendu qu’il résulte des jugements attaqués qu’à l’au
dience du 31 décembre 1849, le commissaire de police chargé 
du ministère public a demandé une remise de cause à quin
zaine pour donner ses conclusions dans l’affaire sur laquelle 
ces jugements sont intervenus; que par le jugement dudit 
jour 31 décembre, sans attendre les conclusions du ministère 
public et sans lui enjoindre de conclure à la même audience ou 
à une audience plus rapprochée que la quiuzaine, le Tribunal a 
remis la cause à huitaine pour prononcer et que deux jours 
avant l'expiration de ce délai, le 3 janvier 1830, en l’absence 
du commissaire de police qui avait assisté aux débats, comme 
officier du ministère public, mais en présence du premier éche- 
vin, J.-B. Flohimont, mandé pour le remplacer, il a rendu le 
second jugement attaqué qui statue définitivement sur l’affaire 
dont il s’agit, sans avoir entendu le résumé et les conclusions 
du ministère public, d’ou il suit qu’il a été contrevenu expres
sément aux articles cités de la loi du 16-24 août 1790 et du 
Code d’instruction criminelle ;



7 5 3 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 7 3 4

u AUenrlu que, d'après les art. GO et G1 de la loi du 20 avril 
1810, ce droit de censure à l'égard des officiers du ministère 
public appartient au procureur-général et au ministre de la 
justice; que ni ces articles, ni aucune autre disposition de la loi 
ne l'attribuent aux Tribunaux de simple police;

« Attendu que, par le procès-vei bal dénoncé, dressé en au
dience publique, le 3 janvier 1830, le Tribunal de simple po
lice impute au commissaire remplissant les fonctions du 
ministère public, un manque de convenances, et constate pu
bliquement son absence et un prétendu refus de conclure de la 
part du bourgmestre mandé pour le remplacer, et qu'il or
donne l’envoi dudit procès-verbal au ministre de la justice, 
pour prendre telles mesures que de droit, afin d'assurer à l’ave
nir la tenue régulière des audiences de police; que par suite, 
par cet acte, le Tribunal de police du canton de S... a commis 
un excès de pouvoir, et contrevenu expressément aux art. GO 
et 61 de la loi du 20 avril 1810 ;

« Par ces motifs, annule, dans l'intérêt de la loi, les deux 
jugements et le procès-verbal prérappelés, ordonne que le pré
sent arrêt soit transcrit sur les registres du Tribunal de simple 
police du canton de S... et que mention en soit faite en marge 
de chacun des actes judiciaires annulés. » (Du 22 avril 1830.)

Observations. — Sur la première question : il faut dis
tinguer la cassation de l'annulation. Celle-ci a lieu 
comme la première dans l'intérêt de la loi. La première 
est l’objet de l’art. 442 du Code d'instruction criminelle 
et de l'art. 29 de la loi du 4 août 1032 ; la seconde est ré
glée par l'art. 441 du Code d'instruction crim inelle; celle- 
ci doit être ordonnée, d'une manière formelle, par le 
ministre de la justice, elle peut avoir lieu pour tout acte 
judiciaire quelconque rendu en matière criminelle; la 
cassation dans l'intérêt de la loi peut avoir lieu en toute 
matière, même civile (loi du 4 août 1832), et peut être 
provoquée spontanément par le procureur-général près 
la Cour de cassation. — V. en ce sens, cass. de France, 29 
juin 1822 et 13 août 1831. V. aussi les dispositions lé
gislatives des art. 27. Constitution de 1791, 2G2 et 263 
Constitution de l'an III, et 80, loi du 27 ventôse an VIII.

Sur la deuxième question : de nombreux arrêts, Cass, 
de France, 27 messidor an IX, 8 juillet 1813, 3 mars 
1814, 11 mai 1832, 26 mars 1841,22 mai 1841 (V. J. de 
droit crhn., i r  891 et 2881).

Sur la tro'sième question : V. spécialement Cass, de 
France, 10 juin 1836 {J. crim., n“ 1909). Cet arrêt décide 
que la demande d’une remise faite par le ministère pu
blic est une exception, dilatoire que le juge est libre de re
jeter; qu'ainsi le ministère public a été légalement en
tendu; un autre arrêt du 19 juillet 1828 (D. 1828, 
]). 8.39 a décidé que le juge en donnant les motifs pour 
lesquels il refusait le délai et la remise qui lui étaient de
mandés a statué sur les conclusions du ministère public.

Sur la quatrième question. V. cassation 13., 6 juin 
1848 ( J u r i s p r u d e n c e  13, 1848, I, 340) et différents arrêts 
eilés. Cass, de France, 20 octobre 1833 (J. crim ., 1344); 
1er juin 1839 (ibid., 2475); 31 janvier 1839 (ibid., 2447). 
V. aussi 24 septembre 1824; 8 décembre 1826; 7 août 
1818; 8 mars 1821; Mo r in , Dict. V" Ministère public 
Mangin, n. 115, etc.

Sur les cinquième et sixième questions. X. les art. 61, 
§ 2 du décret du 20 avril 1810, et 13 du décret du 80 
mars 1808 ; Mangin, n. 115.

COUR DE CASSATION DE BE LG IQ U E .
■tcnxlèm e cbam ltrc. — l ’ rcH idcncc de ,19. v a n  NIecnen.

CASSATION CRIMINELLE. —  POURVOI. -----TARDIVITÉ. —  JURY. —
NATURALISATION.

Le pourvoi formé hors des delais par un condamné en état 
d’arrestation est rcccrable, si le demandeur a manifesté en 
temps utile, la volonté de former un pourvoi.

La preuve de cette manifestation peut résulter d'une instruc
tion administrative faite par le ministère public près la 
Cour d'où émane l'arrêt attaqué.

L ’étranger qui a reçu la grande naturalisation peut seul faire 
partie du jury.

(VANDERIIOEVE.S C. LE MINISTÈRE PUBLIC.)

Ilenri Vanderhoeven, demandeur en cassation d’un ar
rêt de la Cour d’assises du Brabant du 15 janvier 1830,

s’était pourvu hors du délai légal. Toutefois il était établi 
au dossier que la tardivité du recours ne lui était pas im
putable.

A r r ê t . — « La Cour, ouï le rapport de AI. le conseiller J o l y  
et sur les conclusions d e  AI. D e w a n d r e , premier avocat-gé
néral ;

« En ce qui concerne la tardivité dupourvoi: 
it Attendu qu’il résulte de l’instruction qui a été faite par 

AI. Keymolex, substitut du procureur - général près la Cour 
d’appel de Bruxelles, que, dans le délai légal pour se pourvoir 
en cassation, le demandeur a témoigné à plusieurs reprises la 
volonté de se pourvoir, que dans le même délai, une lettre a été 
écrite au greffier de la Cour d'assises pour lui donner avis de 
l’intention du demandeur, que cette lettre a été remise à un 
huissier pour la porter et que celui-ci s’en éiail chargé, mais 
qu’il a négligé de la remettre avant l’expiration du délai;

Attendu que le demandeur, se trouvant sous les verroux, 
ne pouvait se transporter lui-mème au greffe, cl qu’ayant té
moigné sa volonté formelle en temps utile, on ne peut lui im
puter les négligences qui ont eu lieu, ni le déclarer déchu de 
son pourvoi de ce chef;

« Au fond ;
« Attendu que, d'après l'article 593 du Code d’instruction 

criminelle, le nombre de trente jurés présens non excusés et 
non dispensés éiail nécessaire pour procéder au tirage au sort 
du jury de jugement ;

« Attendu que, d’après cct article, les noms des jurés excusés, 
dispensés ou non présens ne pouvaient servir à former ce nom
bre, et qu’il en était de meme et à plus forte raison du nom 
des personnes qui n’avaient pas les qualités légales pour être 
jurés;

u Attendu que si, par l’art. 12 de la loi du 13 mai 1858, le 
nombre de trente jurés, fixé par l'art. 393 précité, est réduit à 
vingt-quatre, il reste vrai que les noms des jurés excusés, dis
pensés, non présents et les noms des personnes qui n’ont pas la 
capacité légale, ne peuvent servir à faire partie des vingt-quatre 
jurés, dont le nombre est nécessaire pour composer une liste 
valable, à l’effet de tirer au sort le jury de jugement;

« Attendu que la liste des jurés a été signifiée au demandeur 
le 13 janvier 1830, que cette liste contient les noms de trente 
jurés, et de quatre jurés supplémentaires ;

a Attendu qu'au nombre de ces trente jurés, sc trouve sous le 
n°3, le sieur baroque (François-Mathieu);

u Attendu que, par arrêt de la Cour (l’assises du Brabant, du 
14 janvier 1830, cinq des jurés, qui faisaient partie de cette 
liste, et autres que ledit sieur Laroque, ont été dispensés ; que 
le sieur Buis, autre juré faisant partie de la même liste, n’a pas 
comparu, et qu'ainsi la liste des jurés effectifs s’est trouvée ré
duite à vingt-quatre, y compris le sieur Laroque, et que c’est 
sur cette liste que le tirage au sort a eu lieu;

« Attendu que, d'après l’art. 1er de la loi du 13 mai 1838, il 
faut être porté sur la liste électorale pour être juré, et que d’après 
l'article 1er de la loi du 3 mars 1831, pour être électeur il faut 
être Belge de naissance ou avoir obtenu la grande naturali
sation ;

« Attendu que le sieur baroque est français d'origine, qu’il 
n’a point obtenu la grande naturalisation ou l'indigénat qui 
lui était nécessaire pour faire partie du jury, d'où il résulte 
qu'il était incapable d’étre juré, et que par suite le tirage au 
sort pour former le jury du jugement n’a eu lieu qu’entre vingt- 
trois jurés capables, ce qui constitue une contravention ex
presse à l’art. 593 du Code d’instruction criminelle, et à l'arti
cle 1er de la loi du 15 mai 1838;

u I’ar ces motifs, la Cour déclare le pourvoi, recevable et y 
faisant droit, casse et annule. » (Du 2 avril 1830.)

O b s e r v a t i o n s . —  V. Sur la recevabilité du pourvoi, 
Belgique Judiciaire, t. VIII, p. 223.

T R IB U N A L CORRECTIONNEL DE B R U X E L L E S .
P résid en ce  d e  .11. IV aefclaer.

JUSTICE DE PAIX DE BRUXELLES.
PRÉSIDENT M. COOPERS.

TRIBUNAUX DE POLICE. —  DÉLITS. —  CONNEXITÉ DÉCLINATOIRE. 
—  INJURE. —  INTENTION. —  BONNE FOI. —  DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Quand un individu, est renvoyé devant un Tribunal correc
tionnel sous une double prévention, le renvoi de la plainte 
pour un des chefs fait tomber la connexité avec l’autre.

Les faits renvoyés à la juridiction des Tribunaux de simple 
police par l’art. 1er de la loi du 1er mai 1849 restent des 
délits.
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Un Tribunal correctionnel doit, d'office, se déclarer incompé
tent, quand la prévention porte sur un délit attribué en pre
mier ressort à la connaissance des juges de simple police. 

L ’art. 192 du Code d’instruction criminelle qui permet aux 
Tribunaux correctionnels de statuer en dernier ressort 
quand le déclinatoire n ’a pas été proposé, est une disposi
tion exceptionnelle qu’on ne peut étendre des contraventions 
aux délits.

Quand un fait est commis avec bonne foi, sans intention de 
commettre un délit, aucune peine ne peut l ’atteindre.

Il n ’y  a pas lieu à allouer des dommages-intérêts quand il n'y 
a ni intention de nuire ni dommage causé.

(MINISTÈRE PUBLIC ET b . . .  C. DUBOIS ET DAVID.)

La demoiselle V ..., employée au théâtre du Vaudeville, 
ayant reçu une pièce de cinq florins et la soupçonnant 
fausse, parce qu’elle ne rendait aucun son, la montra, en 
soumettant ses doutes sur ladite pièce au sieur Dubois, 
contrôleur dudit Théâtre. Celui-ci, dont la responsabilité 
était en cause, s’informa de la personne qui avait remis 
la pièce au guichet : c'était le sieur B ... Des reproches et 
des altercations s’en suivirent; le mot faussaire ou flotteur 
fut même prononcé par Dubois.

Vérification faite dans le cabinet du directeur du théâ
tre, il se trouva que la pièce était de bon aloi ; seulement 
elle avait un défaut (ce qu’on appelle une paille) dans la 
fabrication. Mais B ..., qui avait été conduit au bureau 
permanent de police, rédigea une plainte ; une instruc
tion eut lieu, et devant le Tribunal correctionnel, le fait 
qui, d’abord, avait été qualifié mal à propos de calomnie, 
sur la poursuite du ministère public, fut réduit à sa juste 
valeur.

Jugement. — « Attendu que les caractères spéciaux requis 
pour constituer le délit de calomnie ne se rencontrent pas dans 
l’espèce ;

« Renvoie le prévenu de la prévention de calomnie ;
« Attendu qu’il est demeuré constant que le prévenu a pu

bliquement traité le sieur B... de floueur et de faussaire, à 
Bruxelles, le 23 février 1850;

« Attendu que, par suite de la non existence du délit de ca
lomnie, il ne saurait exister de connexité avec le délit d’injures 
prévu par l’art. 375 du Code pénal ;

« Attendu que, par l’art. 1er de la loi du 1er mai 1849, ce 
délit a été attribué en premier ressort à la juridiction des Tri
bunaux de simple police, qui peuvent, dans l’espèce, appliquer 
une amende de 16 à 200 fr., aux termes de l'art. 2 de la même 
loi;

« Attendu que, si les Tribunaux correctionnels peuvent con
naître en dernier ressort, aux termes de l’art. 192 du Code 
d’instruction criminelle, des simples contraventions de police, 
lorsque le déclinatoire n’a pas été proposé, c’est là une dispo
sition exceptionnelle à l’ordre des juridictions, qu’on ne saurait 
étendre aux délits attribués en premier ressort aux Tribunaux 
de simple police;

« Le Tribunal se déclare hic et nunc incompétent pour con
naître du délit d’injures dont il s’agit. « (Du 23 mai 1850.)

Par suite de celte décision, il y eut renvoi devant le 
Tribunal de simple police, où le ministère public conclut 
à une condamnation à l’amende.

B ..., partie plaignante, fit citer le sieur David, direc
teur du théâtre, comme civilement responsable, et à l’au
dience il se constitua partie civile et demanda 1,000 fr. 
de dommages-intérêts.

Il s’agissait d’abord de savoir si la citation était régu
lière, faite avant la constitution de partie civile ; ensuite 
si le plaignant était recevable à intenter une action en 
responsabilité civile contre David du fait de délits per
sonnels à Dubois, commis hors de l’exercice des fonctions 
de celui-ci ; si un contrôleur de théâtre est réellement un 
préposé ; si ses fonctions ne se bornent pas exclusivement 
au contrôle du guichet et de la location, et non à la régie 
de la salle; si la responsabilité dont s’occupe l’art. 1384 
du Code civil a lieu pour les maîtres et commettants, alors 
qu’on ne prouve pas qu'ils auraient pu empêcher le délit ; 
si le fait même était prouvé ; si, fùt-il prouvé, il avait été 
posé dans l'intention de nuire et avait occasionné un 
dommage quelconque au plaignant, et si, au point de vue 
de l’action publique, il avait été posé dans l ’intention de 
commettre un délit.

L e s  p a r t i e s ,  p a r  l ’ o r g a n e  d e  l e u r s  c o n s e i l s ,  d é v e l o p p è 
r e n t  e n  c e  s e n s  e t  e n  s e n s  c o n t r a ir e  d e s  c o n c lu s i o n s  m o 
t i v é e s .

I n t e r v i n t  le  j u g e m e n t  s u i v a n t  :
J u g e m e n t . — « Attendu qu’il est établi au procès et reconnu 

par le plaignant que la pièce de cinq florins donnée en paie
ment au prévenu n’avait aucun son ; que, dans ce cas, le pré
venu pouvait de bonne foi croire que la pièce de cinq florins 
était fausse ;

« Attendu que ce n’est qu’après l’avoir soumise à la vérifica
tion d’un orfèvre qu’on a reconnu qu’il existait un défaut dans 
le métal et que la pièce n’était pas fausse;

■c Attendu qu’il n’y a de délit punissable que pour autant que 
l’auteur ait eu l’intention de le commettre ;

« Attendu qu’il résulte de toutes les circonstances du procès 
que le prévenu était de bonne foi; qu’il n’avait aucune inten
tion de commettre un délit;

h Par ces motifs, le renvoyons des poursuites.
« Et statuant sur les conclusions de la partie civile :
« Attendu que le prévenu était de bonne foi et n’avait aucune 

intention de nuire au plaignant;
« Attendu que les expressions de floueur et de faussaire 

n’ont été entendues que par un seul témoin ; que les trois au
tres témoins étaient présents et n’ont pas entendu proférer ces 
paroles ; que, dès lors, il n’a pas été porté atteinte ni à l’hon
neur ni à la probité de la partie civile ; qu’il n’est pas non plus 
établi que la partie civile ait souffert un dommage quelconque 
par suite des expressions proférées par le prévenu, sans aucune 
intention de nuire et de bonne foi ;

ii l’ar ces motifs, déclarons la partie civile non fondée dans 
sa demande en dommages-intérêts, la déclarons également non 
fondée dans sa demande en garantie intentée contre le sieur 
David, directeur du théâtre du Vaudeville, appelé comme civi
lement responsable; condamnons la partie civile aux dépens. 
(Du 15 juin 1850.—Plaid. MM" I I o u t e iù e t  c. S c h ü e r m a n s  f il s . )

Observations. —  Q u a n t  a u  p r e m i e r  j u g e m e n t ,  i l  s e  p r o 
n o n c e  d a n s  l e  m e m e  s e n s  q u ’ u n  j u g e m e n t  d u  T r i b u n a l  
c o r r e c t i o n n e l  d e  T o n g r e s ,  q u e  n o u s  a v o n s  r a p p o r t é  (Bel
gique J udiciaire, V I I I ,  p .  6 7 1 ) .  L a  s o lu t i o n  e s t  c o n f o r m e  à  
l ’ a p p r é c i a t i o n  d o n n é e  p a r  l e  d é p a r t e m e n t  d e  la  j u s t i c e  
d a n s  d e u x  c i r c u l a i r e s  d u  3 0  j u i n  1 8 4 9  e t  d u  6  j u i n  1 8 5 0 .  
N o u s  n o u s  d e m a n d o n s  n é a n m o i n s  s i ,  l e  d é c l i n a t o i r e  n ’é 
t a n t  p a s  p o s é  d ’o f f ic e  p a r  le  T r i b u n a l  c o r r e c t i o n n e l ,  l e  
p r é v e n u  s e r a i t  p r i v é  d e  la  r è g le  t u t é l a i r e  d e s  d e u x  d e g r é s  
d e  j u r i d i c t i o n ,  e t  s i  la  C o u r  d ’a p p e l  d e v a n t  l a q u e l l e  la  
c a u s e  s e r a it  a m e n é e  p o u r r a i t  é v o q u e r  l e  f o n d ,  o u  d e v r a i t  
l e  r e n v o y e r  d e v a n t  l e  j u g e  d e  s i m p l e  p o l i c e  c o m p é t e n t .

QUESTIONS DIVERSES.
CHASSE.— BATTUE.—  INTENTION.

Il n ’y  a point délit de chasse s’ il résulte des circonstances de 
la cause que c ’est à l’insu du chasseur que des truqueurs 
ont recherché le gibier sur le terrain d’autrui.
A r r ê t . — » Attendu qu’il n’est pas établi que ce soit sur la 

propriété de la partie civile que les nommés Nelis et Zug ont 
traqué pour amener le gibier aux prévenus, qui étaient postés 
dans un chemin; qu’en admettant même, comme le déclare er
ronément le garde rapporteur, que ces traqueurs auraient battu 
une partie delà terre dite des Douze-Bonniers appartenant à la 
partie civile, qu'encore la culpabilité des prévenus ne serait 
pas établie, parce que les circonstances de la cause font suffi
samment présumer que ce serait à leur insu que les traqueurs 
auraient parcouru un terrain autre que celui sur lequel ils 
avaient le droit de chasse; qu’il suit de là  que la prévention 
n’est pas justifiée ;

h l ’ar ces motifs, réforme, etc. » (Du 16 avril 1850. — Cour 
d’appel de Liège. — Aff. D avvans c . De C h e s t r e t . — Plaid. 
M31“  C o r n e s se  c . F o r g e u r . )

JEU. —  FRAUDE. —  QUALIFICATION DU DÉLIT.

Celui qui, par des manœuvres frauduleuses, engage une per
sonne à jouer gros jeu, et s'approprie ensuite l’enjeu, par 
supercherie, commet le délit d’escroquerie, et non celui de 
filouterie.
A r r ê t . —  Conforme à la notice. (Du 27 novembre 1849. 

— Haute Cour des Pays-Bas. — Aff. A p p e l s . — Concl. conf. d e  
M. l’avocat-général A r n t z e n i u s . — Plaid. Me V an d e r  I I e i m .)

im p r im e r ie  de J . h . b r i a r d ,  r u e  n e u v e ,  t a u b o c r g  de  n a m u r ,  13.
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SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
P rem ière  ch a m b re . — P ré s id e n ce  de 91. de Sauvage.

DÉSISTEMENT. —  DROIT ROMAIN. —  MOTIF.— CHOSE JUGÉE.—  
CONCLUSION D’ APPEL.—  INTIMÉ.

La question de savoir si une déclaration de désistement, don
née sous l'empire du droit romain, implique renonciation à 
l ’instance ou à l’action même est une question de fait, que 
la Cour d’appel juge souverainement.

Ce n ’est pas violer les lois romaines qui exigeaient une con
vention formelle pour valider la renonciation à un droit 
que de juger ainsi par interprétation de l’acte de désiste
ment même.

L ’arrêt qui décide que le cessionnaire a renoncé au bénéfice 
de la cession vis-à-vis du débiteur cédé ne viole pas la chose 
jugée contenue dans un arrêt précèdent qui, entre le cédant 
et le cessionnaire, déclare que le dernier n’a pus renoncé à 
la cession vis-à-vis du premier.

Il ne faut pas confondre l’insuffisance ou la mauvaise qualité 
des motifs avec l’absence de motifs.

L ’intimé qui conclut à la confirmation du jugement ne force 
le juge d’appel à statuer sur tous les motifs du jugement en 
l’ infirmant que s ’ils s ’identifient avec le dispositif.

(üELTOUR C. Bl’ RTIN.)

L’avoué Frésart était autrefois propriétaire d’un petit 
corps de biens situé au village d ’Àwans.

En 1717 il le céda à Barbière par un bail à rente per
pétuelle, moyennant une rente de 36 inuids de grain.

En 1771 Barbière ne voulant, ou ne pouvant plus con
tinuer le service de la rente abandonna à l’avocat Fré
sart les biens dont celui-ci était primitivement proprié
taire.

En 1778, l ’avocat Frésart subrogea Burtin dans tous 
ses droits.

Barbière avait un droit de purgement, c ’est-à-dire la 
faculté de se faire rétrocéder les biens qu’il avait délais
sés, à charge de purger sa dette.

Le 12 décembre 1783 Barbière céda à Dellour, son 
droit de purgement moyennant une somme de 100 flo
rins.

Quatre couronnes seulement furent payées; le surplus 
ne devait l’être qu’aulant que le cessionnaire exercerait 
réellement le purgement et ne le trouverait pas trop oné
reux.

Le 20 décembre 1782, Deltour intenta une action en 
purgement devant la Cour d’Awans, mais il en désista 
par renonciation faite au greffe de la justice d’Awans et 
Loncin ,le 11 avril 1783.

Le rôle constate qu’à cette date Deltour <; a déclaré de 
>■ renoncer à l’action de purgement qu’il a fait intenter 
u par devant nous à Mathieu Burtin, et de consentir aux 
« frais arrivés jusqu’à cette date, protestant de tous ullé- 
<i rieurs qu’on se mettrait en tête de vouloir engendrer, 
v demandant l ’état d’iccux. »

Le même rôle constate encore que, le 2 mai 1783, Bovy 
ayant « appris que l’ajournant a pris le parti de renoncer 
•i à son action, en consentant aux frais, demande que son 
« rôle lui soit sommairement dépêché. »

11 constate enfin que les dépens ont élé taxés par le 
juge, le 2 décembre 1784.

La famille Burtin posséda paisiblement les biens liti
gieux après ce désistement.

Le 24 février 1844, les descendants de Barbière assi
gnent les Burtin pour les voir condamner à rendre ves- 
ture des immeubles saisis sur leur auteur et à leur ren
dre le compte afférent à purgement.

Le Tribunal de Liège accueille ces prétentions par ju 
gement du 14 août 1844.

Peu de temps après que ce jugement avait été rendu, 
Nicolas Deltour et consorts, enfants et représentants de 
Noël Deltour, cessionnaire à l’acte du 12 décembre 1782, 
ont fait assigner les Burtin, enfants de feu Mathieu Bur
tin qui avait été, comme nous l’avons dit, subrogé dans 
les droits de l ’avocat Frésart, pour voir dire et déclarer 
qu’ils ont droit à purger les biens saisis sur la dame Ca
therine Marquct, veuve de Gérard Barbière et sur Gérard 
Barbière son fils, en leur qualité de représentants de Lam
bert Barbière par feu l ’avocat Frésart, qui a subrogé dans 
scs droits feu Mathieu Burtin, père des notifiés, suivant 
acte avenu devant maîlre Judon, notaire à Liège, le 28 
mars 1778, et à l’égard desquels biens lesdits veuve Bar
bière et Gérard Barbière avaient respectivement consenti 
à grands commands et possession au profit dudit sieur 
Frésart suivant actes avenus devant maître Judon, no
taire à Liège, le 17 avril 1771 et le 6 mars 1778; lesquels 
biens sont situés dans la commune d’Awans, canton de 
Ilollogne-aux-Pierres et sont relatés dans lesdits actes des 
17 avril 1771 et 6 mars 1778, avenus devant le nolaire 
Judon, par suite se voir condamner 1° à délaisser à mes 
requérants les biens dont le purgement est demandé et à 
souffrir qu’ils s’en mettent en possession et jouissance ; 
2° à produire dans le mois à dater de la signification du 
jugement à intervenir, l ’état afférant à purgement desdits 
biens sous l’offre faite par mes requérants de payer aux 
notifiés la somme de 80 fr. ou telle autre somme qu’il 
plaira au Tribunal d’arbitrer pour la confection dudit 
état afférant, et 3° à payer à mes requérants la somme 
dont ils pourront être éventuellement reconnus débiteurs 
pour solde de l’état afférant à purgement, se voir con
damner en outre aux intérêts légitimes de la somme dont 
ils pourront être reconnus débiteurs envers mes requé
rants et aux dépens.

Malgré la notification dejcellc assignation, les Burtin ont 
cru devoir interjeter appel du jugement rendu au profit 
des Barbière, le 14 août précédent.

Mais, les sieurs Barbière étantintervenus dansl’instance 
introduite par les sieurs Deltour contre les frères Burtin, 
la Cour rendit le 26 avril suivant un arrêt par lequel elle 
a sursis de prononcer sur cet appel jusqu’à ce qu’il eût 
été statué sur le sort de l’intervention des Barbière.

L’affaire s’étant poursuivie en première instance entre 
toutes les parties, le Tribunal rendit, sous la date du 28 
juillet 1846, un jugement qui, sansavoir égard aux moyens 
de nullité opposés à l ’acte de cession du 12 décembre 
1782, déclare ledit acte prescrit, et en conséquence que 
les demandeurs étaient sons titre ni droit pour exercer 
Faction en purgement contre les représentants Burtin, 
défendeurs principaux et renvoya ces derniers ainsi que 
les intervenants, devant la Cour pour être entre eux 
statué ce qu’au cas appartiendrait.

Les Deltour [ont interjeté appel du jugement du 23 
juillet 1846.
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Les Biirtin ont déclaré intervenir dans l’instance pen
dante devant la Cour par suite de l’appel interjeté par les 
représentants Deltour contre les sieurs Barbière, du juge
ment du 25 juillet et conclurent, comme ils l’avaient fait 
en première instance, à ce qu’il plût à la Cour recevoir 
leur intervention, ce fait et demeurant saufs et réserves 
tous droits, moyens et exceptions généralement quelcon
ques des héritiers et représentants Burtin à l’encontre 
des héritiers et représentants de Noël Deltour, déclarer 
les héritiers et représentants Barbière sans qualité, et par 
suite non-recevables à demander, contre les représentants 
Burtin, le purgement des biens qui ont fait l’objet des 
actes des 6 et 23 mars 1788.

Les héritiers Barbière ayant soutenu dans leurs plai- 
doieries devant la Cour que le moyen de prescription qui 
avait été accueilli par le Tribunal devait être admis, par 
cela que le transport du 12 décembre 1782, n ’ayant pas 
été réalisé, n ’avait conféré à Deltour que le ju s  ad rem, 
lequel s’ était éteint par la prescription quadragénaire, 
les représentants Deltour versèrent au procès la réalisa
tion de cet acte de cession et prétendirent en conséquence 
que leur auteur avait été dès 1782 saisi du ji/s  in re.

Dans cet état des faits, la Cour a, le 17 juillet 1847, 
rendu un arrêt qui met les appellations et ce dont est 
appel au néant en ce que les premiers juges ont déclaré 
prescrit l’acte de cession du 12 décembre 1782; érnen- 
dant quant à ce, 1° dit que l'acte de cession parfait dès 
le principe a conservé tous ses effets entre DeHour et 
Barbière, à moins que le premier n’ait renoncé au béné
fice de l’acte dans l ’intérêt du second; 2° admet en con
séquence les intimés Barbière à prouver, tant par titre 
que par témoins, que, dans le courant de l ’année 1783, 
Noël Deltour a formellement renoncé au bénéfice de l’acte 
du 12 décembre 1782 et à l’exercice du droit de purge
ment qui a fait l’objet de cet acte.

En exécution de cet arrêt les sieurs Barbière se bornè
rent à verser au procès le rôle de la procédure qui s’était 
engagée sur l’action intentée par Deltour à Burtin, le 20 
décembre 1782.

Le 15 avril 1848, la Cour rendit un arrêt définitif qui 
déclara que les intimés Barbière n’ont pas prouvé que 
Noël Deltour ait formellement renoncé au bénéfice de 
l ’acte du 12 décembre 1782 et à l’exercice du droit de 
purgement qui a fait l’objet de cet acte; par suite dit pour 
droit que les appelants ont seuls qualité pour exercer le 
droit au purgement qui a fait l’objet de cette cession et 
en conséquence déclare les intimés non-recevables et mal 
fondés à prétendre que lesdits appelants seraient sans 
titre comme sans droit pour exercer ce droit. (V. Belg. 
Jüd. t. VII, p. 144.)

En conséquence, les sieurs Deltour reportèrent à l’au
dience du Tribunal la cause introduite à leur requête 
contre les héritiers Burtin.

Ceux-ci opposèrent à la demande des héritiers Deltour 
que, feu Deltour ayant en 1783 renoncé à l’action qu ’il 
avait intentée contre leur auteur, le droit de purgement 
s était éteint dans leur chef.

Jugement du 6 janvier 1849 qui rejette ce moyen.
Les sieurs Burtin ont interjeté appel de ce jugement et 

par arrêt du 28 juin 1849, la Cour a réformé cette déci
sion en ces termes :

A r r ê t . —  « Considérant que Gérard Barbière possédait au 
village d’Awans 7 bonniers de terre et 1 bonnicr et demi de 
prairie, dont les charges s’élevaient à 56 muids 2 setiers de 
rente ; que, faute de paiement, l’avocat Frésarl a fait saisir ces 
biens, et par acte du 28 mars 1778 a subrogé dans ses droits 
Mathieu Burtin, auteur des appelants; que, d'autre part, Noël 
Deltour acquit, le 12 décembre 1782, le droit de purgement 
aux dits biens, moyennant 100 florins de Brabant, à compte 
desquels il paya 5 ou 4 couronnes de France, que le résidu de
vait se payer après le purgement effectué ; mais que, si celui-ci 
était trouvé trop onéreux à vue de l’état, le cessionnaire serait 
libéré du surplus, auquel cas la cession était réputée nulle et 
non-avenue ;

« Considérant que, quelques jours après cette convention, 
Noël Deltour a introduit l’action devant la Cour de justice

d’Awans et I.oncin; que Burtin a d’abord nié de posséder ces 
biens, mais qu’en suite de divers décrets du juge, il a dû pro
duire l'état afférant à purgement; qu'après celte production, 
Deltour s'est rendu au greffe, le 11 avril 1783, et a déclaré re
noncer à son action, avec consentement aux dépens, protestant 
contre tous frais ultérieurs; que les intimés prétendent que leur 
auteur ne s’est désisté que de l'instance seulement, par suite 
de l'obligation de consigner une somme modique pour la con
fection du compte; mais, que, s’il en était ainsi, Deltour n’au
rait pas renoncé à l’action en purgement, ou du moins ne l’au
rait fait qu'avec les réserves nécessaires ; qu'il est au contraire 
vraisemblable que, trouvant le purgement onéreux, comme il 
l’avait prévu dans l’acte de cession, il aura renoncé au droit de 
retrairc des biens grevés d’une charge excessive ; que le silence 
qu'il a gardé depuis, et qui s'est prolongé au delà de 60 ans, 
vient encore à l'appui de cette présomption; que, d’un autre 
côté, il n’est pas à supposer, qu’après l'instance contradictoi
rement engagée, le défendeur aurait voulu accepter un simple 
désistement de la procédure et rester sous le coup d’une action 
sans cesse renaissante; qu’aussi a-t-il considéré les biens en 
litige comme lui étant définitivement acquis, à tel point qu’ils 
ont été compris dans des partages de famille et même aliénés 
en partie; que, dans cet état de choses, la renonciation dont il 
s’agita eu pour effet d’éteindre le droit de purgement exercé 
à nouveau par les intimes;

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur les conclusions des 
parties, donne acte à Marie Catherine Burtin, épouse de Res- 
teau, et à Gilles Burtin de la déclaration par eux signifiée de 
reprendre l’instance pendante entre les intimés et feu Mathieu 
Burtin, en qualité de légataires universels de ce dernier; met 
l’appellation et le jugement dont est appel au néant; émon
dant, déclare les intimés non-recevables ni fondés dans leur 
action en purgement, les condamne aux dépens des deux in
stance, ordonne la restitution de l’amende. »

C’est cet arrêt que la famille Burlin a déféré à la cen
sure de la Cour suprême et dont elle demande la cassa
tion de quatre chefs.

Premier moyen. — Il était de règle en droit romain, disaient 
les demandeurs, que le propriétaire d’une chose ou d’un droit 
ne pouvait cesser d’être propriétaire par sa seule volonté, qu’il 
fallait nécessairement, pour qu’il cessât d'avoir le domaine de 
cette chose ou de ce droit, qu’il intervint entre lui et une autre 
personne une convention quelconque, par laquelle il transférait 
la propriété de cette chose ou de ce droit à une autre personne, 
qui acceptait la cession. Telle était la disposition précise de la 
loi 17, § 1, D. 41, 2, de Acquirenda tel amittenda posses- 
sione.

11 était aussi de règle qu’un acte ne pouvait se détruire que 
par les mêmes principes que l’on avait observés en le passant; 
ainsi les obligations verbales se détruisaient verbalement; 
celles qui se contractaient par le consentement des parties se 
détruisaient par un consentement contraire. C’est ce que porte 
expressément la loi 35, D. 30, 17, de Regulis juris.

Celte règle était d’une application générale. Il existait, il est 
vrai, quelques exceptions, mais ces exceptions étaient formel
lement énoncées dans les dispositions du droit romain.

Ainsi, par exemple, nous voyons par le § 4, D. 5, 27, de 
Sociclate, que la société prenait fin par la renonciation de i’un 
des associés ; mais il y avait une raison toute spéciale de cette 
exception. Le contrat de société formait une espèce de droit de 
fraternité entre tous les associés et il était de l’intérêt public 
que personne ne restât en société malgré lui, alors surtout que 
la communauté de biens engendrait une infinité de procès et 
de contestations qui troublaient la paix et la tranquillité pu
bliques. Loi 63, D. 17, 2, pro Socio.

Or, l’arrêt soumis à la censure de la Cour suprême ne dit 
pas le plus petit mot de l’existence d’une convention quelcon
que qui serait intervenue entre feu Noël Deltour et Mathieu 
Burtin, auteurs respectifs des parties.

Il a donc formellement violé la loi 17, § 1, D. de Ac
quirenda tel amittenda possessione.

Et comme le droit au purgement, qui prenait sa source dans 
les consentements à grands commands et possession avenus 
devant Me J c d o x , notaire à Liège, le 17 avril 1771 etle6  mars 
1778, ne pouvait s’éteindre que par les consentements respec
tifs des auteurs des demandeurs et des défendeurs, et que l’ar
rêt du 28 juin 1849 ne fait pas la plus légère mention de ces 
consentements, cet arrêt a évidemment violé la loi 35, Digeste, 
50, 17, r/e Regulis juris.

Fartant des principes proclamés par les lois que les deman
deurs viennent de citer, la loi 4, C. 2, 3, de Pactis, exige for
mellement, pour qu’une renonciation faite à une action attei
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gne le fond du droit, qu'elle soit faite en vertu d’un pacte in
tervenu entre parties.

Ce pacte peut être, exprès ou tacite. Il est tacite, lorsque les 
faits et circonstances qui ont précédé et accompagné la renon
ciation prouvent que le renonçant a nécessairement voulu re
noncer au fond du droit.

La loi 4, C. 2, 5, de Pactis, porte : PosCguam liti de prœdio 
molœ renuntiasti, causant f i n i t a m  instaurari posse milia 
ratio permittil.

Or, il est évident que la Cour d’appel de Liège a faussement 
appliqué et formellement violé cette disposition du droit ro
main.

C’est ce que prouve à la dernière évidence l'interprétation 
que nous allons donner de cette loi.

Il faut avant tout remarquer l’ordre des titres du livre II du 
Code.

Le premier est intitulé de Edendo; le deuxième de In jus 
vocando; le troisième de Pactis et le quatrième de Tran- 
sactionibus.

Ainsi, après avoir parlé des formalités de l’appel en justice, 
les lois romaines s’occupent des pactes et des transactions en 
tant qu’ils se rattachent aux procès intentés.

La loi 4 se trouve au titre de Pactis. Dès lors, il est tout na
turel de croire que, lorsque cette loi a énoncé que, si un procès 
a pris fin il ne peut plus être intenté de nouveau, ce ne peut 
être que pour autant qu’il aurait pris fin en vertu d’un pacte 
intervenu entre parties.

Ainsi, en examinant attentivement le texte de cette loi, on 
voit qu’il se prête parfaitement à cette interprétation. Elle ne se 
borne pas à dire : « Postquam liti de prœdio motœ renuntiasti, 
causant instaurari posse nulla ratio permittil. » Mais elle 
ajoute immédiatement après le substantif causant le participe 
finitam.

Or, s’ il était vrai de dire qu’après la renonciation à un procès, 
il ne serait plus permis de l'intenter de nouveau, l’ajoute de ce 
participe aurait été une véritable superfétation et nous savons 
que les jurisconsultes romains se distinguaient dans leur lan
gage juridique par une logique généralement très-concise.

Mais ce mot n’est pas une superfétation; il prouve le vérita
ble sens dans lequel la loi 4 doit être entendue : « Si quelqu’un, 
dit cette loi, a renoncé à un procès il ne peut plus renouveler 
cette cause terminée. « Or, quand est-ce que la cause est légale
ment censée terminée ? Serait-ce par hasard quand il y a eu re
nonciation au procès? Non ; car ce mol terminé serait entière
ment inutile. C’est uniquement quand la cause a été terminée 
en vertu d’un pacte intervenu entre parties et qu’en consé
quence de ce pacte, il y a eu renonciation au procès.

La doctrine de tous les commentateurs du droit romain 
prouve que la loi 4 doit être nécessairement entendue dans ce 
sens.

Les demandeurs citaient pour le prouver d'abord la 
Glose, où sous la lettre P. Denis Godefroid ajoute à la 
suite du mot « renuntiasti : » expressa tel tacila pacta, ut 
sit sensus. Non tantum rcjudicala, jure jurando et tran- 
sactionibus lilem finiri, sed et paeta hujusmodi renuntia- 
tiones fiebant apud acta. »

Ce qui prouve de plus près l’opinion du glosaleur, qui 
du reste est clairement manifestée par la note sub litlera 
P, c ’est la doctrine par lui émise sous la note O. Lis nulla 
est, dit-il, nisi motu sil : mola censelur, elkun si solus uclor 
egerit : contestâtur ex acloris intenlione et rvi tlepulsione. 
Quid, liti conleslatœ potes!, ne renuntiari? A i.iud est enim

LITI RENUNTIARË ET REI IN LITEM DEDUCT.E, SEU CAUSA A LITE 
SEJUNCTA.

A la glose ils ajoutaient C o r y i n t s , Jurisprudentiœ ro
mance simmarium, liv. 2 ,  tit. 3 de Pactis; —  P e r e z i u s , 
ad Cod., II, 3, n° 7. — W e z e m b e e k , Comment., II, 5, C. de 
Pactis. — T u l d e n u s , I I ,  3, C. n" I. — B r u n n e m a n , Comm., 
ad leg. 4, C. II, 3. •— P e c k i u s ,  de Jure sistendi, n° 8. — 
Enfin H u go  D o n e i . l u s , Comm. ad quasdam partes Cod.; sur 
la loi 4 de Pactis, et les écrivains du droit coutumier 
belge, tels que S t o c k m a n s , P e c k iu s , A S a n d e ,  etc. Ils infé
raient de ces dernières citations : Qu’il était reconnu sous 
le droit coutumier comme sous le droit romain que la 
renonciation à l ’action n’entraînait la perte du droit que 
pour autant qu'il y eut convention préalable à celte re
nonciation.

Si maintenant nous passons aux lois qui nous régissent ac
tuellement, nous trouvons que l’art. 405 du Code de procédure

civile ne laisse aucun doute sur la question soumise en ce mo
ment à l’examen de la Cour suprême.

Il est donc incontestable en droit que la renonciation à une 
action n’entratnc la perte du droit que pour autant qu’il exis
terait des circonstances antécédentes ou concomittantes de la 
renonciation à l'action, qui prouveraient que le renonçant a 
nécessairement voulu renoncer au droit lui-même.

Ce point étant posé, nous avons à examiner les motifs donnés 
par la Cour d’appel de Liège à l'appui de sa décision que la re
nonciation à l’action en purgement, intentée par feu Noël Del- 
tour, a entraîné la perte du droit.

Le seul et unique motif qui soit énoncé par la Cour est 
ainsi conçu : « Qu’il est vraisemblable que, trouvant le purge
ment onéreux, comme il l’avait prévu dans l’acte de cession, il 
aurait renoncé au droit de retraire des biens grevés alors d’une 
charge excessive.

Or, ce motif viole formellement les lois citées. »
L e s  d é f e n d e u r s  r é p o n d a i e n t  :
« Toute l’argumentation du pourvoi consiste à prétendre que, 

sous l’empire des lois qui existaient en 1783, la renonciation à 
une action n’avait de valeur qu’aulant qu’il y avait eu une con
vention formelle et un pacte exprès, précédant la renonciation 
elle-même ; or, continuent les demandeurs, l’arrêt attaqué ne 
constate pas qu’il serait intervenu une convention entre Burtin 
etDcltour.L’arrêta donc violé les textes cités du droit romain.

C’est surtout dans la loi 4 au Code, de Pactis, que les deman
deurs trouvent le principe violé par la Cour de Liège.

Que porte donc cette loi ?
Trace-t-elle une forme quelconque pour la renonciation à un 

procès?
Dit-elle que l’on ne pourra renoncer à une action, sans avoir 

fait de cette renonciation la matière d'un pacte exprès et d’une 
convention préalable ?

En voici le texte tout entier : « Postquam liti de prædiæ 
« motæ renuntiasti, causam finitam instaurari posse, nulla 
« ratio permittit. « «Vous avez renoncé à un procès que vous 
aviez intenté. La cause étant terminée, vous ne pourrez la re
commencer pour aucun prétexte. »

Voilà tout ce que dit la loi romaine, et cette loi est tellement 
claire qu’elle n’admet pas de commentaire. Toutefois dans sa 
note sur cette loi, D e n is  G o d e f r o id , dit expresso vel tacito paclo.

Les demandeurs admettent ce point de droit, lorsqu’ils di
sent , que la renonciation au fond du droit peut n’êlre que 
tacite.

Faites maintenant l’application de ces principes à la question 
qui était soumise à la Cour et aux faits qu’elle a reconnus.

La question était de savoir si Dcltour avait eu l’intention de 
renoncer à l'action ou à la procédure seule.

La Cour considère que Dcltour a déclaré renoncer à l’action 
par un acte écrit du II avril 1783.

Qu’il a renoncé à l’action même.
Qu’il a renoncé sans réserve.
Qu’il a vraisemblablement entendu renoncer au droit de re

trait, parce que les biens étaient grevés d’une charge excessive.
Que cette présomption se fortifie par le silence qu’il a gardé 

pendant 60 ans, et par d’autres faits énumérés dans l’arrêt-
Il est impossible qu’une pareille décision ail violé aucun des 

textes signalés par le pourvoi. »
Deuxième moyen. — Violation des lois 27, § 2, D. 2, 14, de 

Pactis et 31, C. 2, 4, de Transactionibus.
Il était de principe en droit romain que le débiteur auquel 

il avait été fait remise d’une chose déterminée ne pouvait pro
fiter sous aucun rapport au delà de la chose qui avait été remise.

Telle était la disposition précise de la loi 27, § 2, de Pactis.
11 était de principe, en outre, que la transaction qui portait 

sur un point déterminé ne pouvait être étendue à un autre 
point, quoiqu’il fût généralement stipulé que l’une des parties 
ne pouvait plus rien réclamer de l’autre; c’est ce que portait 
textuellement la loi 31, C., de Transactionibus.

Il suivait de ces principes, qui d’ailleurs étaient conformes 
aux plus simples notions du juste et de l’injuste, que celui qui 
renonçait à une action qu’il avait intentée était censé n’avoir 
rien fait de plus que de renoncer à cette action, et comme il y 
avait une grande différence entre le droit et l’action, le deman
deur était considéré comme n’ayant pas voulu renoncer à son 
droit.

La Cour d’appel de Liège ne pouvait donc, sans violer expres
sément ces lois, juger que Noël Deltour avait, par sa renon
ciation à l’action, renoncé à son droit de purgement; elle ne le 
pouvait que pour autant qu'elle eût déclaré qu’il résultait for
mellement et explicitement des circonstances qui avaient pré
cédé ou accompagné la renonciation à l’action, et de celte re
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nonciation elle-même, qu'il y avait eu renonciation au droit. 
Or, la Cour n’a basé sa décision que sur des probabilités et des 
vraisemblances et en cela elle a formellement violé les lois que 
nous venons de citer.

Troisième moyen. — Violation des lois 25, D. 50, 17, de 
Regulis ju ris , et l rl- paragraphe 6 , D. IG, 5 , Depositi tel 
contra, et de l’art. 1154 du Code civil ; et défaut de motifs, en 
cc que, suivant la cession du 12 décembrcl782,il n’était pas au 
pouvoir de Deltour, reconnaissant le purgement trop onéreux, 
de renoncer au droit de purgement sans le consentement de 
Barbière, et que la Cour de Liège, en déclarant qu’il avait re
noncé au droit de purgement par cela qu’il avait trouvé cc pur
gement trop onér®ix,a non-seulement violé les lois 23, Digeste, 
de Regulis juris, et 1 ", paragraphe 6, Depositi rel contra 
et Fart. 1134 du Code civil, mais l’a fait encore sans motifs, 
puisqu’elle n’a pas énoncé dans son arrêt les motifs en vertu 
desquels Deltour avait renoncé au droit de purgement, sans 
obtenir au préalable le consentement de Barbière.

Quatrième moyen.—Défaut de motifs. Le Tribunal de I.iége 
avait, parson jugement du 6 janvier 1849, qui aété réformé par 
l’arrêt de la Cour d'appel de Liège soumis à la censure de la 
Cour de cassation, décidé que les défendeurs n’étaient pas rece
vables à prétendre que feu Deltour avait trouvé que l’action en 
purgement lui était trop onéreuse et que partant la cession lui 
faite par l’acte du 12 décembre 1782 était réputée comme nulle 
et non-avenue. « Attendu, dit cet arrêt, que si par cette renon
ciation on aurait pu induire que feu Deltour a trouvé que l’ac
tion en purgement lui était trop onéreuse, que partant la ces
sion lui faite par l’acte du 12 décembre 1782, était réputée 
comme nulle et non-avenue, cette exception ne peut être 
aujourd’hui soulevée, dans la circonstance que cette cession a 
été reconnue valable entre les demandeurs et les représentants 
du sieur Barbière, cédant, qui pouvaient seuls élever cette 
exception, ainsi qu’il constc l’arrél précité du la  avril 1848. «

Ce point, qui à lui seul aurait dù faire confirmer le jugement 
du 10 janvier 1849, n’a pas été touché par la Cour d’appel de 
Liège, et par cela qu’ils demandaient la confirmation pure et 
simple du jugement du G janvier 1849, les héritiers Deltour 
reproduisaient ce moyen devant la Cour d'appel de I.iége, et 
celle-ci n’ayant pas dit le plus petit mot pour repousser ce 
moyen, il est certain que les dispositions législatives ci-dessus 
citées ont été formellement violées.

L es d é fen d eu rs  rép on d a ien t aux  (ro is  d ern iers m oy en s;
Sur le  secon d  :

«l°La renonciation, disent les demandeurs, se renferme dans 
son objet, on ne peut l’étendre au delà sans violer les lois indi
quées au second paragraphe du pourvoi.

«2° La Cour ne pouvait juger que la rcconciation de Deltour 
avait porté sur le fond du droit, au moyen de simples présomp
tions !... »

C’est précisément parce qu’il admet comme point de départ 
le principe même qu’on l’accuse d'avoir violé que l'arrêt s'oc
cupe du point de savoir si, dans l’intention de celui qui la faite, 
la renonciation de 1783 a pour objet l’instance seule ou bien 
le droit de purgement lui-même.

Est-ce que l’arrêt n'a pas clairement résolu celte question?
Ne reconnait-il pas que la renonciation dont il s ’agit a eu 

pour effet d’éteindre le droit même de purgement ?
La Cour a donc satisfait aux exigences des demandeurs; elle 

a déclaré que Deltour avait renoncé au droit de purgement et 
non à l’instance.

Les parties soumettaient à l'interprétation de la Cour un acte 
formel de renonciation. L'acte écrit étant représenté, force 
était bien à la Cour de vérifier si cet acte avait ou non la por
tée qu’on lui attribuait, et comme la loi investit les juges du 
fond du droit absolu de rechercher et constater l’intention des 
contractants, l'arrêt ne peut être soumis à révision de ce chef, 
outre qu’en fait il est parfaitement motivé.

Le droit d’interprétation, que les parties ont reconnu appar
tenir aux juges du fond, est d’autant plus incontestable qu’il y 
avait un acte écrit et passé sous l’empire d’une législation qui, 
à la différence de l’art. 1341, admettait eu général la preuve 
par témoins et les présomptions humaines comme éléments lé
gaux de preuves. «

Sur le  troisièm e m oyen  :

iiOn oublie, en proposantee moyen, que la Cour n’a pas eu à 
s’en occuper, parce que les demandeurs eux-mêmes ne s’en sont 
pas prévalu; comment dès lors l’arrêt attaqué pourrait-il être 
censuré pour n’avoir pas rencontré un moyen caché, non pro
posé et, qui plus est, improposable?

Improposable, parce qu’il n’y a pas un seul mot dans l’acte 
de 1783 qui permette île supposer que Deltour fut obligé 
d’exercer le droit de purgement qu’il avait acquis, ou qui lui 
défendit d’y renoncer, si le purgement lui semblait trop oné
reux. L'acte dit, au contraire, qu’il est fait cession à Deltour du 
droit de purgement « pour en user et le faire valoir ainsi et 
« comme il le trouvera à propos, n

L’acte ajoute même que, si à vue de l'état afférant à purge
ment, Deltour trouve le purgement trop onéreux, la cession 
sera considérée comme nulle et non arrivée, n

Sur le quatrième moyen, enfin :
» Le jugem ent du 6 janvier 1849 pose une seule et unique 

question, « il s’agit d ’examiner si la renonciation à l'action en 
« purgement contient une renonciation au fond du droit lui— 
« mêm e, ou seulement à l’instance ou  aux actes de la procé- 
« dure ? »

Arrive une série de motifs plus faux les uns que les autres, et 
entre autres celui-ci :

Les défendeurs ne peuvent pas argumenter de ce que Del
tour aurait renoncé à l’action de purgement, les cédants seuls 
pourraient s’en prévaloir.

Ce motif était faux de tout point.
Deltour invoquait, pour fonder sonaction, la cession del783, 

c'était son titre; sans ce titre il ne pouvait pas demander le 
purgement ; si Deltour avait renoncé à son titre il avait perdu 
toute qualité pour agir; les défendeurs pouvaient donc le re
pousser à défaut de qualité, parce que le défaut de titre et de 
qualité au chef du demandeur peut toujours être proposé par 
le défendeur, et que le défendeur peut même excipcr du droit 
d'un tiers lorsque l’exccptiou est, comme le disent les prati
ciens, élisive du droit du demandeur.

Aussi les demandeurs n’ont-ils pas reproduit ce motif devant 
la Cour.

Les qualités de l’arrêt qui transcrivent leurs conclusions 
n’en font pas état.

Maintenant, et à supposer que les demandeurs eussent dit à 
la Cour : les défendeurs ne peuvent pas se prévaloir de ce que 
notre auteur aurait renoncé à son droit de purgement, parce 
que cette renonciation ne peut profiter qu’aux cédants,—fallait- 
il, sous peine de nullité, que la Cour rencontrât le moyen, car 
cc n’est en réalité qu’un moyen à l'appui de l’action? — Evi
demment non.

Les lois cités veulent que les arrêts soient motivés, mais elles 
n’exigent pas un motif spécial sur chaque moyen proposé à 
l’appui de la demande ou de la défense. (Cassation-BuiiETi.x 
1847, p. 488.)

Conclusions au rejet :
A rrêt. — a Ouï M. le conseiller D efacqz en son rapport, et 

sur les conclusions de M. Delebecqde, avocat-général;
« Sur le premier moyen de cassation, première branche; 

violation de la loi 17,  ̂ 1, aux Pandectes, de Acquirenda vel 
amittenda possessione, et de la loi 33 aux Pandectes, de Regu
lis juris; fausse application et violation de la loi 4au Code,de 
Pactis, et violation de l'art. 403 du Code de procédure civile, 
en cc que l'arrêt attaqué a décidé que le désistement de Noël 
Deltour avait éteint non-seulement l’instance en purgement, 
mais aussi le droit même de purgement dérivant des contrats 
notariés des 17 avril 1771 et G mars 1778;

» Considérant qu’il est constaté et reconnu au procès que, 
dans l’instance en purgement qu’il avait intentée en 1782, Noël 
Deltour, sur le vu de l’état produit par l’ayant-cause du saisis
sant, a déclaré au greffe, le 11 avril 1783, qu’il renonçait à son 
action avec offre des dépens, et que cette renonciation a été 
acceptée le 2 mai suivant ;

« Considérant qu’il ne peut être question d’appliquer l’arti
cle 403 du Code de procédure, devenu obligatoire en 1807, à 
un désistement consommé plus de vingt-trois ans aupara
vant ;

« Considérant que la Cour d’appel avait à décider quelle 
était la portée du désistement dont il s’agit, s’il avait le fond 
du droit pour objet ou s'il se bornait à l’instance; qu’elle a ré
solu cette question en recherchant l’ intention des parties qui 
avaient respectivement fait et accepté ce désistement, et en pui
sant dans les faits et les présomptions fournies par le procès, 
la preuve de leur volonté commune ; que l’appréciation de ces 
éléments était dans ses attributions souveraines, et que la Cour 
de cassation ne peut en connaître, pas plus que de la solution 
qui en est la conséquence ;

« Sur la deuxième branche du moyen : violation de la loi 23
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aux Pandectes, de Regulis juris ; de la loi l rc, § 6, aux Pandec
tes, Depositi vel contra, et de l’art, l i a i  du Code civil :

« Violation des lois 12,13 et 14 aux Pandectes, de Excep
tion  rei judicatœ, etdes art. 1350, n°3, et 1351 du Code civil, 
en ce que l’interprétation donnée au désistement rend sans 
effet la cession du droit de purgement faite par le saisi à Noël 
Dellour en 1782, cession qui tenait lieu de loi aux parties, et 
qui, d’ailleurs, avait etc déclarée parfaite et valable par arrêts 
rendus le 17 juillet 1817 et le 15 avril 1818;

« Considérant que, si Noël Deltour avait acquis valablement 
et définitivement le droit de purgeinent, il s'ensuit qu’il a pu 
aussi en disposer valablement; qu’en conséquence, en décla
rant qu’il y avait renoncé, l’arrêt attaqué n’a fait que reconnaî
tre et confirmer l'exercice légitime de son droit de propriété ; 
loin de contrevenir aux actes, lois ou arrêts qui constataient ce 
droit dans son chef;

ii Sur la troisième branche du moyen ; violation des art. 111 
du Code de procédure, 7 de la loi du 20 avril 1810 et 97 de la 
Constitution, en ce que le motif pris de ce que Deltour a trouvé 
le purgement trop onéreux devant être écarté, l’arrêt attaqué 
n’est plus motivé ;

« Considérant que la critique du motif signalé par les de
mandeurs n’aboutirait, si elle était fondée, qu’à prouver que 
l’arrêt est mal motivé et nullement qu’il est dépourvu de 
motifs ;

« Qu’au surplus, la Cour d’appel ne s’est pas fondée unique
ment sur le motif précité, mais aussi sur l’absence de toute ré
serve de la part de Deltour lors du désistement; sur le silence 
gardé ensuite pendant plus de soixante ans et sur 1 invraisem
blance de l’acceptation d’un désistement qui n’aurait porté que 
sur l’instance;

it Sur le deuxième moyen : violation de la loi 27, § 2, aux Pan
dectes, de Paclis, et de la loi 31 du Code, de Transactionibus, 
en ce que le désistement a été étendu hors de son objet:

« Considérant qu’il ne s’agit, dans l’espèce, ni d’un pacte 
destine à faire revivre une action éteinte, ni d’une transaction 
comme dans les deux lois citées à l’appui du moyen ;

« Que, d’ailleurs, le procès consistait précisément à détermi
ner l’étendue ou l’objet de la renonciation faite par Deltour, et 
qu’ainsi qu’on l’a dit sur la première branche du moyen précé
dent, la décision rendue sur ce point n’est sujette à aucun 
recours ;

« Sur le troisième moyen, violation de la loi 23 aux Pandec
tes, de Regulis juris ;  de la loi l r0, § 6, aux Pandectes, Depositi 
rel contra;  de l’art. 1134 du Code civil; des art. 141 du Code 
de procédure, 7 de la loi du 20 avril 1810 et de l’art. 97 de la 
Constitution, en ce que l’arrêt attaqué juge que Noël Deltour a 
pu, sans le consentement de son cédant, renoncer au purge
ment, et en ce qu’il ne dit pas d’où cette formalité résultait 
pour Deltour :

« Considérant que le premier membre de ce moyen, qui se 
réduit à prétendre que Deltour n’aurait pas été propriétaire 
absolu du droit de purgement, se réfute dans sa base par la 
deuxième branche du premier moyen, consistant en ce que la 
cession faite à Deltour aurait été parfaite dès son principe ;

h Considérant, en outre, sur le moyen dans son ensemble, 
que l’arrêt attaqué n’a pas eu à apprécier le caractère ou les 
effets de la cession laite à Deltour par le saisi; que ce dernier 
n’a été partie et que ses droits n’ont été mis en question ni dans 
l’instance formée en 1782, ni dans celle que l’arrêt attaqué a 
terminée ; que la Cour d'appel n’avait donc, à cet égard, ni 
décision à prendre, ni motifs à donner ;

« Sur le quatrième moyen, violation des art. 141 du Code 
de procédure, 7 de la loi du 20 avril 1810, et 97 de la Constitu
tion, en ce que l’arrêt attaqué ne répond pas aux motifs des 
premiers juges sur la non-recevabilité des défendeurs, à soute
nir que Deltour aurait trouvé le purgement trop onéreux;

u Considérant que l’intimé, qui conclut à la continuation 
pure et simple du jugement dont appel, peut être censé invo
quer au soutien de ses conclusions tous les motifs sur lesquels 
ce jugement est fondé; mais que le juge d’appel n’est tenu de 
statuer sur ces motifs qu’autant qu’ils s’identifient avec le dis
positif du jugement par l’admission ou le rejet d’une demande 
ou d'une exception à laquelle ils s’appliquent; qu’au contraire, 
la loi ne l'oblige pas de répondre spécialement aux motifs qui 
ne sont que de simples arguments à l’appui de la demande ou 
de la décision ;

i: Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi. » (Du 14 juin 
1850. — Plaid. MMC" Dolez, Orts et T oussaint de Liège. )

7 4 6

JURIDICTION CRIMINELLE.

COUR DE CASSATION DE B E L G IQ U E .
D euxiem e ch am bre. — P ré s id e n ce  de M. Van M ecn cii.

CASSATION CRIMINELLE.-----POURVOI. —  NOTIFICATION.------VIOLEN
CES LÉ G È R E S .---- CODE DE DRUMA1RE. -------  ABROGATION.

La notification du recours en cassation ne doit pas être faite, 
sous /icine de déchéance, dans le délai déterminé par Varti
cle 418 du. Code d'instruction criminelle.

Les voies de fait ou violences légères sont punissables en vertu 
de l'art. 605, n° 8, du Code du 3 brumaire an IV.

(.MOENS C. LE MINISTÈRE PUBLIC.)

A r r ê t . —  « Sur la fin de non-recevoir, résultant de ce que 
le recours en cassation formé le 18 octobre dernier n’a été no
tifié à la défenderesse que par exploit du 11 janvier suivant, 
lequel ne contient aucune assignation ;

u Attendu que l’art. 418 du Code d’instruction criminelle ni 
aucune autre loi n’ordonne que la notification du recours en 
cassation soit faite avec assignation, et que ce n’est pas à peine 
de nullité ou de déchéance que le dit article exige que cette no
tification soit faite dans le délai de trois jours;

« Sur le premier moyen de cassation, consistant dans la 
fausse interprétation de l’art. 484 du Code pénal, et par suite 
contravention expresse à cet article et aux articles 603, n° 8, 
et GOG du Code des délits cl dos peines du 3 brumaire an IV, 
139 et 101 du Code d'instruction criminelle, en ce que le juge
ment attaqué, considérant les dits art. GOG cl GOG comme abro
gés par l’art. 484, n’a pas appliqué à la défenderesse les peines 
de simple police qu’elle avait encourues pour avoir, en contra
vention aux mêmes art. 603, n° 8, et GOG, exercé des voies de 
fait ou violences légères envers des particuliers;

u Vu l’art. 484 du Code pénal, portant que, dans les matières 
qui n’ont pas été réglées par le présent Code et qui sont, etc. ;

« Attendu que, d’après l’avis du Conseil d’Etat du 4 février 
1812, approuvé par l’Empereur le 8 du même mois, on ne peut 
pas regarder comme réglées par le Code pénal de 1810, dans le 
sens attribué à ce mot réglées par l’art. 484, les matières rela
tivement auxquelles ce Code ne renferme que quelques dispo
sitions éparses, détachées et ne formant pas un système com
plet de législation ;

« Attendu que les lois pénales antérieures au Code pénal de 
1810, et spécialement la loi du 19-22 juillet 1791 sur la police- 
municipale et correctionnelle, le Code pénal du 23 septembre- 
16 octobre 1791, et le Code des délits et des peines du 3 bru
maire an IV, divisaient les voies de fait ou violences contre les 
particuliers en trois catégories de faits bien distinctement 
qualifiés, savoir : 1° Les crimes et attentats; 2° les insultes et 
violences graves, et 3" les voies de fait et violences légères, en 
appliquant à la première des peines afflictives et infamantes, 
à la seconde des peines correctionnelles, et à la troisième des 
peines de simple police;

« Attendu que, si la première catégorie, renfermant les as
sassinats, meurtres, empoisonnements, viols, etc., ainsi que les 
blessures les plus graves, et la seconde concernant toutes au
tres blessures et les coups, font, au livre 3, titre 2, chap. 1er 
du Code pénal de 1810, l’objet d'un ensemble de dispositions 
formant un système complet de législation répressive sur ces 
matières, il n’en est pas de même de la troisième catégorie 
comprenant toutes les voies de fait et violences légères, dont on 
peut se rendre coupable contre des particuliers, sans les blesser 
ou frapper;

« Que le Code pénal ne statue à cet égard que pour deux 
faits spéciaux, savoir par l’art. 471,n°12, contre ceux qui 
imprudemment ont jeté des immondices sur quelque personne, 
et par l'art. 473, n° 8, contre ceux qui volontairement ont jeté 
des corps durs ou des immondices sur quelqu’un ;

u Attendu que ces dispositions spéciales et détachées ne for
ment pas un système complet de législation sur cette matière, 
d’où il suit que, d’après l’avis du Conseil d’Etat précité, les 
dispositions des art. 603, n° 8, et GOG du Code des délits et des 
peines qui la concernent ne sont pas abrogées par l’art. 484 
du Code pénal de 1810, que les Cours et Tribunaux doivent 
continuer à les observer et que le jugement attaqué,en décidant 
le contraire, a contrevenu expressément aux dits art. 484, 603, 
n° 8, et GOG ;

n l’ar ces motifs, la Cour déclare le pourvoi recevable, casse 
et annule etc. » (Du 3 février 1850. — l’ iaid. VIe Dolf.z.)
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COUR D ’ ASSISES DU B R A B A N T .
P ré s id e n ce  d e  91. le  con se ille r  B osquet.

COURS d ’ a s s i s e s . —  TÉMOIN. —  DÉPOSITION ÉCRITE. -----LECTURE.

Le président de la Cour d’assises peut, dans le cas bien con
staté d’impossibilité absolue de faire entendre un témoin 
devant la Cour, donner, en vertu de son pouvoir discrétion
naire, lecture de la déposition de ce témoin faite devant le 
juge d’instruction. Rès. implicitement. Art 317 du Code 
civil.

( m i n is t è r e  p c b l i c  c . SACHMAN.)

Arrêt. — <t Attendu que la déposition orale de Ch.-Jos. 
Marlyn est nécessaire dans la présente cause, à la manifesta
tion de la vérité;

« Attendu que, si ce témoin n’a pu jusqu’ores être cité, c’est 
par des circonstances indépendantes de la volonté de la partie 
publique, l’accusé Sachman ne s’étant constitué que depuis peu 
de jours et dans le cours de cette série ;

ii Attendu que jusqu’ici il ne consle nullement de l’impossi
bilité de faire entendre oralement ce témoin et que d’autre part 
il ne saurait être suppléé légalement à l’audition de ce témoin 
devant la Cour par la lecture qui serait donnée de sa déposi
tion écrite devant le juge d’instruction, par le président des 
assises, pouvoir que ce magistrat ne peut jamais avoir que dans 
un cas bien constaté d’impossibilité absolue;

« Attendu que, etc. ;
« Par ces motifs, la Cour, ouï, etc. Renvoie la cause à une 

prochaine série des assises. (Du 7 mai 1830. » — Plaid. 
MM“  Sancke, Fontainas et Vervoort.)

O b s e r v a t i o n s . —  La ju r isp r u d e n c e  frança ise  a varié  sur 
ce tte  q u estion . La C our d e  cassation  avait d ’abord  d é c id é  
qu e  le  p résid en t p e u t, en  v ertu  du  p o u v o ir  d is cré tio n 
naire  qu e  lu i a co n fé ré  la lo i sans y  ap p oser  des lim ites , 
o rd on n er  la le c tu re  d ’u ne d ép os ition  é c r ite , qu an d  un  té 
m oin  cité  est em p êch é  de com p a ra ître  (R ej. 22  m ars 
1 8 2 1 ); q u ’il p eu t en core  o rd o n n e r  la le c tu re  d e  la d é p o 
sition  d ’un  tém oin  n on  ap p e lé , su rtou t si la  d éfen se a fait 
usage de la déclaration  (R e j. 14 sep tem b re  1 8 2 6 ); q u ’il 
n e  lu i est im posé  d ’au tre ob liga tion  qu e  c e lle  d ’avertir  
le s  ju ré s  qu e  la le c tu re  ne se faisait q u ’à titre  d e  sim p le  
ren seign em en t et qu e  le u r  op in io n  d o it  se fo rm er  d ’après 
le  d ébat ora l (R ej. 25 aoû t 1826). E lle a m ôm e ju g é  qu e 
la le c tu re  d ’une d ép os ition  p ou va it être o rd on n ée  p ar 
arrêt d e  la C our d ’assises (R e j. 80  avril 1819). Mais dep u is 
ce tte  C our a ch a n g é  sa ju r isp r u d e n c e  (arr. 14 sep tem b re  
18 26 , 16 ju in ,  2 2  n ovem bre  et 80 d é ce m b re  18 31 , 19 
av r il 1832 , 24 d é ce m b re  1835 , 7 a v r il, 30 ju ille t  1836 et 
27  av r il 1837) et un  arrêt d e  cassation  a ju g é  in terminis 
qu e  ce tte  lectu re  ne p ou va it être a insi o rd o n n é e , m êm e 
d u  consentem en t de l ’a ccu se  (cass. 15 ju in  1839).

V o ir  c o n f. au d ern ier  a rrêt de la C our de cassation  de 
F rance : Cour su p . d e  B ru xe lles , 25 n ovem b re  1815 et 6 
ju in  1825 (Jur d e  B r u x . ,  1825, t . I , 203  et 2 , 77) ; — C our 
d e  cass. de B elg. 28  fév rier  1839 (B u ll. 1839 , 180), 15 
ju ille t  1840 ( I b . ,  1 8 4 0 ,4 9 3 ) et 8 ja u v ie r  1844 ( B u l l . 1844, 
1 5 7 ); L e g r a v e r e n d , t. I I I ,  p . 190 et R a u t e r ,  T raité  du 
d ro it c r im in e l, p . 450 .

C a r n o t  sur l ’art. 3 1 7 , tout en d isant qu e les d ép osition s 
écrite s  n e p eu ven t être  lu e s , pen se qu e  cette  irrég u la r ité  
n ’cn tra in cra it pas la n u llité  de la p ro cé d u re .

---- ---------------
T R IB U N A L  C IV IL  DE TONGRES.

P résid en ce  d e  91. K aym aek ers.

COMPÉTENCE. —  DOMMAGES-INTÉRÊTS. ----- VOIES DE FAIT —  COUPS
ET BLESSURES. —  ABROGATION. ----- CODE PÉNAL. —  LOIS AN
TÉRIEURES.

Les dispositions de la loi du 24 août 1790 et du Code du 3 
brumaire an IV , concernant les voies des faits et violences 
légères, sont abrogées pur le Code pénal de 1810.

L'expression voies (le fait, dont s’est servi la loi du 23 mars 
1841, comprend aussi bien les violences graves que les violen
ces légères.

Le Tribunal de première instance est donc incompétent pour 
connaître d’une action en dommages-intérêts s ’élevant à 
300 francs et résultant de coups et blessures.

(scboefs c . yandormael.)
S choefs a fait c ite r  V and orm ael devan t le  T ribunal d e  

p rem ière  instance d e  T on gres  en paiem ent d ’une som m e 
d e  300  fra n cs , à titre  d e  dom m ages-in térêts , pour l ’av o ir  
ca lom n ié  p u b liq u em en t, en  lu i im putant d ’avoir prêté  un 
fa u x  serm en t, et p o u r  lu i av o ir  p o rté  des cou p s et fait 
des b lessu res .

La com p éten ce  du  T ribu n a l étant contestée par le  d é 
fe n d e u r , l ’avocat d u  d em an d eu r  a d év e lop p é  les co n c lu 
sions su ivan tes :

ii Attendu que la somme de 300 francs est réclamée par le 
demandeur pour dommages-intérêts du tort que le défendeur 
lui a causé par un fait de calomnie et par des coups et bles
sures ;

ii Attendu qu’à celte demande le défendeur oppose l’incom
pétence du Tribunal, en invoquant le texte de l’art. 7, § 5, de la 
loi du 23 mars 1841, qui attribue aux juges de paix la connais
sance des actions pour injures verbales, et voies de fait, 
pour lesquelles les parties ne se seraient point pourvues par la 
voie criminelle ;

« Que la solution de la difficulté soulevée par le défendeur 
dépend du sens qu’il faut donner à l’expression « voies de fait ; »

« Attendu que, suivant l'art. 603,§ 8, du titre 1er du Code du 
3 brumaire an IV, encore en vigueur, il faut entendre par 
voies de fait des violences légères, stooten, autres que des coups 
ou blessures, slagen o f kwetsuren, qui sont qualifiées d’actes de 
violence par l’art. 309 du Code pénal;

« Attendu que les faits reprochés au défendeur ne sont pas des 
légères violences ou simples voies de fait, mais bien des coups 
ou blessures ou des actes de violence graves, pour lesquelles il 
a été condamné à un emprisonnement de 2 ans, par jugement 
du Tribunal correctionnel de Tongres, du 6 décembre 1844, 
confirmé par la Cour de Liège le 16 janvier suivant ;

ii Attendu que la disposition de la loi de 1841, invoquée par 
le défendeur, n’est que la reproduction littérale de l’art. 10 
§ 6, lit. 3, de la loi du 24 août 1790 ;

» Attendu que cette dernière loi a toujours été interprétée 
dans le sens de la distinction ci-dessus établie, comme l’ensei
gnent Levasseur, dans son Manuel des Justices de paix, p. 29, 
et Cloes, dans son Commentaire sur la loi de 1841, p. 111 et 
suivantes ;

ii Attendu que l’argument qu’on voudrait tirer d’une opinion 
prétendument contraire, émise au Sénat par M. De Hausst, 
lors de la discussion de la loi de 1841, ne saurait avoir la por
tée qu’on voudrait lui donner, puisque la loi de 1841 n’est 
que la reproduction littérale d’une disposition semblable de la 
loi du 24 août 1790; que le projet du gouvernement n’a été 
l’objet d’aucun amendement, et qu’il n’a subi aucune modifi
cation ni dans les sections ni dans les Chambres ;

« Attendu qu’il suit de ce qui précède qu’on ne saurait 
prendre pour guide, dans l’interprétation de la loi nouvelle, 
l’opinion isolée d’un membre d’une des deux Chambres légis
latives ;

« Attendu que ce n’est aussi qu’en perdant de vue la dis
tinction ci-dessus établie, qu’un jugement du Tribunal de 
Mons, du 13 avril 1844 ( B elgique J udiciaire, t. II, p. 812) a 
décide le contraire ;

« Attendu que depuis la publication en France de la nouvelle 
loi du 26 mai 1836 sur la compétence, qui a conservé égale
ment la disposition de celle de 1790, les Tribunaux et Cours 
de ce Royaume ont continué à interpréter l’expression voies de 
faits comme avant la publication de cette loi;

« Plaise au Tribunal rejeter le déclinatoire; ordonner de 
plaider au fond. »

Le T rib u n a l a statué en  ces  term es :
J ugement. — n Attendu qu'aux termes de l’art. 7, n° 5, de 

la loi du 23 mars 1841, les juges de paix connaissent sans appel 
jusqu’à la valeur de 100 francs et à charge d’appel à quelque 
valeur que la demande puisse monter « des actions pour in- 
« jures verbales, rixes et voies de fait pour lesquelles les par
ti lies ne se sont pas pourvues par la voie criminelle;

« Attendu que celte disposition ne distingue pas entre les 
voies de fait légères et celles de nature à entraîner des pour
suites correctionnelles ou criminelles; que c’est dans ce sens 
que la loi du 23 mars 1841 a été présentée au Sénat par son 
rapporteur, M. De IIai ssy ;

ii Que, puisque le législateur a eu principalement en vue les 
voies de fait donnant en môme temps lieu à une action pu
blique, il serait difficile de saisir le but de l’utilité de celte 
partie de la loi, s’il fallait la restreindre à des voies de fait 
légères qui étaient soumises à des peines de simple police sous
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la loi du 24 août 1790 et le Code du 5 brumaire au IV, mais 
qui ne peuvent plus entraîner aucune poursuite ou pénalité 
depuis le Code de 1810 sous l’empire duquel la loi de 1841 a 
été portée. Qu’il suit de ce qui précède que c’est au juge de 
paix à connaître en première instance de la demande portée à 
la connaissance du Tribunal ;

« Par ces motifs, le Tribunal, de l’avis conforme de 
M. M o c k e l , substitut du procureur du roi, se déclare in
compétent. » (Du 28 juillet 1847. — Plaid. MMCS F rère c. 
•Per r e a u . )

Observations. —  Sur la p rem ière  qu estion , c on form es  : 
B ruxelles, I S a v r i l  1 8 3 5 ; —  T ribu n al d e  B ru xe lles , lO d é -  
cem bre  1846 (B elgique Judiciaire, t. IV , p . 1 7 6 3 ).

La C our d e  cassation  d e  F rance paraît a v o ir  d ’abord  
p en ch é  p ou r  l ’a b rog ation  d es lo is  an térieu res au Code 
p én a l, en c e  q u i con cern e  les voies .de fait ou  v io le n ce s  
lég ères  (a rrê t d u  15 o c to b re  1815 , alï. l la r tm a n ); m ais, 
d epu is , e lle  est r e v e n u e  à u ne in terprétation  co n tra ire , 
a insi q u ’ il résu lte  d e  ses arrêts du  14 avril 1821 et d u  30 
m ars 1832. L es C ours d e  R ennes (9  fé v r ie r  18 35 ) et de 
D ouai (15 fé v r ie r  18 44 ) ont partagé la m êm e op in ion .
—  Cette ju r is p r u d e n c e  con form e , à un  avis d u  C on seil- 
d ’Etat, du  4 fé v r ie r  18 12 , est ap p rou vée  par Carnot, Chau
veau et Hélie, sous l ’art. 484 d u  Code p é n a l; m ais e lle  est 
v ivem en t com ba ttu e  par l ’annotateur du  Journal du Pal ., 
q u i in voque l ’au torité  d e  IIenrion de P ansey. (V . la n ote  
sou s l ’arrêt d e  1821 et le  R ép erto ire  du  J. du Palais, V° 
Blessures, n° 3 3 . )  I l est d u  reste  à rem a rq u er  q u e  la 
Cham bre co rre ct io n n e lle  du  T ribu n a l de T on gres  ap p liq u e  
constam m ent le  C ode de b ru m aire  an IV  aux auteurs de 
v o ie s  de fait lé g è re s  non p u n ies  par Code p én a l.

Sur les d e u x  autres qu estion s , C onform es : B ru xelles,
2 0  ju ille t  1844 , con firm a tif d u  ju g em en t d e  Mons visé 
dans les con c lu s io n s  d u  dem an d eu r. (B elgique J udiciaire, 
t. V , p , 402. )

En F rance, le s  au teurs sont d iv isés. D 'après B énech, 
F ouciier et Carré, Droit français, édition  de  Paris, 1 8 3 3 ,t . II , 
p .  56 2 , n° 17 45 , les  m ots voies de fait com p ren n en t les 
v io len ces  accom p a gn ées  de co u p s  ou  b lessu res , et l ’action  
c iv i le  en résu ltant, qu el q u ’en soit le m ontant, est de la 
com p éten ce  des ju g e s  d e  p a ix ; tandis qu e  IIenrion de Pan
sey , Favard de L anglade, Levasseur et Curasson sont d ’un 
av is  op p osé . L’op in io n  des p rem iers  est in d irectem en t ad 
m ise  par un a rrê t d e  la C our d e  cassation d e  F rance du
21 d écem b re  18 13 , m ais les C ours d e  N ancy e t d e  L im o
g e s  ont à p lu sieu rs  rep rises ad opté ce lle  d e  IIenrion, L e
vasseur, e tc .,  et ce la  m êm e d ep u is  la n ou v e lle  lo i d e  1836.
—  V . les arrêts su iv a n ts : 4 avril 1840 (J . P . ,  18 46 , t. I I ,  
p .  4 0 3 ) ;  —  6 a oû t 1842 (J . P ., 1843, t. I I ,  p . 2 6 4 ) ;  —  
2 6  août 1 8 4 5 ; 13 ju in  1846 (J . P .,  1847 , t. I " ,  p . 4 1 5 ).
—  T ou s ces arrêts d é c id e n t qu e  le  ju g e  d e  p a ix  n ’est c o m 
p éten t p ou r  co n n a ître  au c iv i l  d ’une action  p o u r  vo ies 
d e  fa it, q u ’autant q u e  ces vo ies d e  fait ont le  ca ra ctère  d e  
v io len ces  lég ères  et q u e  la  rép ression  lu i en  serait d é v o 
lu e  com m e ju g e  d e  p o lice . T elle  était aussi l ’op in ion  ém ise 
p a r  la Cour d e  L iè g e , en son  arrêt du  2 m ars 1824 , rap 
p o r té  par M. Cloes, q u i l ’ap p rou ve .

Note de la rédaction. N ous pu blions v o lon tie rs  ce  ju g e 
m en t, m algré sa d a te  un peu  an cienn e, m ais nous a jo u te 
ro n s  aux observation s du  corresp on d an t qu i nous l ’adresse 
ce s  sim ples rem arqu es :

1° Sur la q u estion  d e  com p éten ce , la C our de B ru xelles 
a  abandonné sa ju r isp r u d e n c e  par arrêt d u  24  n ovem bre  
1847 . V. B elgique J udiciaire, t. V II, p. 41 ;

2° La Cour d e  cassation  de B e lg iq u e , su r  la qu estion  
d ’abrogation  d u  C ode d e  b ru m a ire , v ient d e  con d a m n er à 
son  tour l ’op in io n  d u  T rib u n a l de T on gres , p ar arrêt du 
5  fév rier  1850. V . c i-d essu s p . 746.

T R IB U N A L  DE N EU FC IIATEAU .
P r é s id e n ce  d e  AI. H aym aeliers.

BARRIÈRES. —  TRANSPORT DES RÉCOLTES. —  EXEMPTION.

L’exemption de ta taxe pour le transport des récoltes n’est pas 
circonscrite dans les limites fixées par l’art. 7, § 14, de la loi 
du 18 mars 1855. Le législateur n ’a tenu aucun compte

de la distance à parcourir entre les terres exploitées et
la ferme.

(plERLOT C. Lï MINISTÈRE PUBLIC.)

Pierlot exploite tout à la fois sa propre ferme à Corde- 
mois et des terres qui lui appartiennent également et 
qui sont sises à Paliscul. Etant allé chercher des grains 
en gerbes qui venaient d’être récoltés sur ces dernières 
terres, il refusa de payer la taxe de la barrière tant pour 
l’aller que pour le retour de sa charrette attelée de deux 
chevaux. La barrière dont s'agit est placée à plus de
2.500 mètres de la ferme de Cordemois.

Procès-verbal ayant été dressé, Pierlot fut traduit de
vant le juge de paix de Bouillon, où il soutint que le § 14 
de l’art. 7 de la loi du 18 mars 1833, n° 2, invoqué con
tre lui, ne lui était pas applicable. « Les §§ 7 et 14, di
sait-il, statuent sur des especes différentes que l’on con
fond ici à tort. L’exemption du droit est accordée par la 
première de ces dispositions aux chariots, voitures, et 
animaux servant au transport des récoltes des champs 
vers la ferme ou la grange, ou allant à vide vers les 
champs pour les mêmes fins. C’est dans ce cas que je  me 
suis trouvé. Il importe peu que ma ferme soit située à 
plus de 2,500 mètres de la barrière, puisque le paragra
phe précité fait jouir de l’exemption le transport des ré
colles, sans tenir compte du plus ou moins d ’éloignement 
des terres et de la ferme. Le§ 14 n’a plus aucun rapport 
avec le transport des récoltes, puisqu’il y est question, 
par opposition au § 7, du transport d ’objets nécessaires 
au service des usines ou des fermes siluées à moins de
2.500 mètres de la barrière. Cette disposition est abusi
vement invoquée dans l'espèce. »

Le 18 septembre 1849, jugement du Tribunal de sim
ple police du canton de Bouillon, ainsi conçu :

J ugement. —  « Attendu que la barrière de Menuchcnet est 
située à plus de 2,500 mètres de la ferme que l’inculpé exploite 
à Cordemois ;

ii Attendu que les raisons données au nom du défendeur 
par son mandataire dans le but de jouir du bénéfice de la loi 
et d’être dispensé d'acquitter le droit de barrière, sous le motif 
que les grains en gerbes qui se trouvaient sur sa voiture, 
étaient conduits vers sa ferme sise à Cordemois, écart de 
Bouillon, et provenaient du territoire de Paliscul, où il exploite 
des propriétés foncières, ne sont point admissibles;

« Que, si le § 7 de l'art. 7 de la loi n’a pas déterminé les 
limites dans lesquelles l’exemption de la taxe serait circon
scrite pour le transport des récoltes, provenant de fexpliola- 
lion d’une ferme, c’est que toute exploitation agricole a des 
limites connues de la ferme, ce qui ccarte la possibilité de la 
fraude et des abus ;

i; Qu’il est matériellement impossible à un habitant de la com
mune de Bouillon de comprendre dans son exploitation, sui
vant l’esprit de la loi, des terres situées sur le territoire de l’a- 
liscul, à une distance de plus de 2,500 mètres de la barrière; 
qu’cnûn l’exemption invoquée n’est pas applicable au cas qui 
occupe le Tribunal ;

ii Bar ces motifs, le Tribunal, condamne Pierlot à 7 francs 
50 centimes d’amende, etc. a

Appel devant le Tribunal correctionnel de Neufchùteau.
J ugement. —  « Attendu en droit que le § 7 de l'art. 7 de la 

loi du 18 mars 1855 exempte des droits de barrière les cha
riots, voitures et animaux servant au transport des récoltes 
des champs vers la ferme ou la grange, sans distinguer si ces 
ferme ou grange sont situées dans la commune ou dans une 
distance plus ou moins grande;

« Par ces motifs, le Tribunal, reformant le jugement dont 
appel, renvoie le prévenu des poursuites. » (Du 15 mars 1850. 
— Plaid. Mc J a c q u i e r .)

Observations. — On ne peut qu’approuver sans réserve 
la décision du Tribunal de Neufchùteau. De même qu’en 
matière de roulage, l’agriculture jouit, en matière de taxe 
des barrières, de certaines faveurs qui lui sont nécessai
res. Ainsi le transport des fruits, de la terre où on les 
récolte, à la ferme où on les engrange, est exempté du 
droit en vertu de la disposition formelle du S 7 de l’art. 7 
de la loi de 1833, sans que le législateur se soit préoc
cupé de la distance existante entre le poteau de la bar
rière et les batiments du fermier. Cela est bien naturel,
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c a r  c ’ e s t  s u r t o u t  a u x  c u l t i v a t e u r s  q u i  e x p l o i t e n t  d e s  
c h a m p s  é l o i g n é s  d e  l e u r  f e r m e ,  e t  q u i  s e  t r o u v e n t  p a r  
c o n s é q u e n t  d a n s  d e s  c o n d i t i o n s  d é s a v a n t a g e u s e s  q u e  la  
f a v e u r  d e  la  lo i  e s t  d u c .

L e  §  1 4  d e  l ’a r t .  7 ,  d a n s  l e q u e l  l e  j u g e  d e  p a i x  d e  
B o u i l l o n  a  t r o u v é  u n e  d é r o g a t i o n  a u  §  7 ,  n e  s t a t u e  p a s  
s u r  le  t r a n s p o r t  d e s  r é c o l t e s  ; i l  n e  s ’ o c c u p e  q u e  d u  t r a n s 
p o r t  d e s  o b j e t s  n é c e s s a i r e s  a u  s e r v i c e  d e s  f e r m e s .  Q u e ls  
p e u v e n t  ê t r e  c e s  o b j e t s ?  I l  n e  s e r a i t  p a s  d i f f i c i le  d ’ e n  
f a i r e  la  n o m e n c l a t u r e .  N o u s  c i t e r o n s  p a r  e x e m p l e  le s  
m a t é r i a u x  n é c e s s a i r e s  à  la  r é p a r a t i o n  e t  à l ’ e n t r e t i e n  d e s  
f e r m e s ,  le s  i n s t r u m e n t s  d e  c u l t u r e ,  l e s  g r a i n e s  d e s t i n é e s  
a u x  s e m a i l l e s ,  l e s q u e l s  d o i v e n t  n é c e s s a i r e m e n t  ê t r e  r a n 
g é s  p a r m i  le s  o b j e t s  q u i  n e  j o u i s s e n t  d e  l ’e x e m p t i o n  q u e  
p o u r  a u t a n t  q u e  la  f e r m e  s o i t  s i t u é e  à  m o i n s  d e  21500  m è 
t r e s  d e  la  b a r r i è r e .

L e  g e r m e  d e  la  d i s t i n c t i o n  fa i t e  à  t o r t  p a r  le  j u g e  d e  
p a i x  d e  B o u i l l o n ,  s e  t r o u v e  d a n s  u n  d e s  c o n s i d é r e n t s  d ’ u n  
a r r ê t  d e  la  C o u r  d e  c a s s a t io n  d e  B e l g i q u e  d u  1 9  f é v r i e r  
1 8 4 9 ,  d o n t  i l  a  m ê m e  r e p r o d u i t  q u e l q u e s  e x p r e s s i o n s  
( V .  B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , t .  V I I ,  p .  3 1 9 ) .  D ’ a p r è s  c e  m a g i s 
t r a t ,  l ’e s p r i t  d e  la  l o i  d é f e n d  d e  c o m p r e n d r e  d a n s  u n e  
e x p l o i t a t i o n  d e s  p i è c e s  d e  t e r r e  d i s p e r s é e s  d a n s  u n  r a y o n  
d e  p l u s  d e  2 5 0 0  m è t r e s  d e  la  b a r r i è r e !  I l  e s t  p é n i b l e  d e  
v o i r  s ’ é l e v e r  d e s  c o n t e s t a t i o n s  j u d i c i a i r e s ,  s i  p e u  i m p o r 
t a n t e s  q u ’e l l e s  s o i e n t ,  à  l ’o c c a s i o n  d e  p a r e i l l e s  p r o p o 
s i t i o n s .

TR IB U N AL D ’ ASSEN (D R E N T Ü E ).
P résid en ce  d e  M . Sîom nn.

PERSONNE MORALE. —  AMENDE.

Une personne morale ne peut, d’après les principes du droit 
pénal, être condamnée à l’amende.

(l.E  MINISTÈRE PUBLIC C . LA COMMISSION DIRECTRICE d ’ d NE EXPLO ITA
TION DE TOU RBIÈRE.)

L e  1 6  a v r i l  1 8 4 9 ,  u n  p r o c è s - v e r b a l  f u t  d r e s s é  p a r  le  
b o u r g m e s t r e  d e  la  c o m m u n e  d e  G i e t e n ,  à  c h a r g e  d e  la  
c o m m i s s i o n  d i r e c t r i c e  d ’ u n e  S o c i é t é  f o r m é e  d a n s  la  p r o 
v i n c e  d e  D r e n t h e  p o u r  l ’e x p l o i t a t i o n  d e  t o u r b i è r e s ,  d u  
c h e f  d ’i n o b s e r v a t i o n  d ’ u n  r è g l e m e n t  s u r  la  v o i r i e  e t  l ’é v a 
c u a t i o n  d e s  e a u x .

E n  p r e m i è r e  i n s t a n c e  l a  c o m m i s s i o n  f u t  c o n d a m n é e  
à  u n e  a m e n d e  d e  2 5  f lo r in s  d e s  P a y s - B a s ,  e n  v e r t u  d e s  
a r t .  1 9  e t  2 9  d u  m ê m e  r è g l e m e n t  p o u r  a v o i r  e x é c u t é  p l u 
s i e u r s  t r a v a u x ,  s a n s  a v o i r  o b t e n u  p r é a l a b l e m e n t  l ’ a u t o r i 
s a t io n  d e s  E t a t s  d é p u t é s .

L e  2 8  d é c e m b r e  s u i v a n t ,  l e  T r i b u n a l  d ’ a r r o n d i s s e 
m e n t  d ’A s s e n ,  s i é g e a n t  e n  d e g r é  d 'a p p e l ,  s t a t u a  e n  c e s  
t e r m e s  :

J u g e m e n t . — « Attendu que dans l’espèce l'assignation a été 
donnée à une personne morale et que le jugemenl a quo lui a 
appliqué une amende pour contravention à un règlement pro
vincial ;

« Attendu qu'une personne morale ne peut être considérée 
comme telle que dans les actes qui se rapportent au but de son 
institution, mais que dans le cas où les membres d’une Société 
posent quelque fait qui n’y a aucune relation, ce n’est pas la 
personne morale qui est censée avoir agi, mais chaque membre, 
en sa qualité privée;

« Attendu que le but de l'association ne saurait être de 
poser des actes contraires à la loi, d'où la conséquence que, 
lorsque ses membres ou quelques-uns d’entre eux commettent 
un fait punissable, ils ne sont plus considérés que comme sim
ples particuliers ;

u Attendu de plus qu’une personne morale n’est pas, comme 
telle, conlraignable par corps, et que si cette considération 
est moins importante lorsqu’il s'agit seulement d’une contra
vention donnant lieu à l'application d'une amende, elle n’est 
cependant pas sans valeur, en ce qui concerne la mise à exécu
tion du jugement par la voie de la contrainte par corps ;

i: Attendu qu’il suit de ce qui précède que le premier juge a 
fait, dans la cause, une fausse application de la loi ;

Par ces motifs, le Tribunal, statuant en degré d’appel, 
met le jugement a quo au néant; émendant, dit pour droit 
que la commission appelante ne pouvait commettre aucun

fait punissable et que partant la poursuite actuelle a été 
mal à propos intentée. » (Du 28 décembre 1 8 4 9 . — Plaid. 
Mc K nipdorst.)

Observations. —  C e t t e  d é c i s i o n  e s t  a d m is e  p a r  la  p l u 
p a r t  d e s  j u r i s c o n s u l t e s  m o d e r n e s .  E l l e  n e  l ’ é ta it  p a s  s o u s  
l e  d r o i t  R o m a i n  ( P othier, Pand. J u stin ., L i b .  4 ,  t i t .  S, 
n ° 23, n o t e  B ) ,  n i  d a n s  l ’ a n c i e n  d r o i t  f r a n ç a is .  —  L ’ o r 
d o n n a n c e  c r i m i n e l l e  d e  1 6 7 0 ,  c o n t i e n t  t o u t  u n  t i t r e  : 
« D e  la  m a n i è r e  d e  f a i r e  l e  p r o c è s  c r i m i n e l  a u x  c o m m u 

n a u t é s  d e s  v i l l e s ,  b o u r g s  e t  v i l l a g e s ,  c o r p s  e t  c o m p a 
g n i e s  ( T i t r e  24). «

---- -----------------

QUESTIONS DIVERSES,
ÉTRANGER. —  FAUX NOM. —  BONNE FOI.

L ’étranger qui est généralement connu dans sa patrie sous un 
nom autre que celui inscrit dans son acte de naissance et 
qui conserve ce nom en Belgique ne tombe pas sous l’appli
cation de la loi du 6 fructidor an II.

N o u s  a v o n s  p u b l i é ,  p a g e  3 3 6  d e  c e l t e  a n n é e ,  l e  j u g e 
m e n l  d ’a c q u i t t e m e n t  r e n d u  p a r  l e  T r i b u n a l  d e  B r u x e l l e s  
e n  f a v e u r  d u  s i e u r  J a c q u e s ,  d i t  D e  l a  F o n t a i n e .  L e  m i n i s 
t è r e  p u b l i c  i n t e r je t a  a p p e l  d e  c e t t e  d é c i s i o n ,  m a i s  la  C o u r  
l 'a  c o n f i r m é e  p a r  l ’a r r ê t  s u i v a n t  :

A rrêt. — « Attendu que, s’ il est vrai que le prévenu se 
trouve inscrit sous le nom de Jacques sur son acte de nais
sance, il résulte néanmoins des pièces et de l’instruction faite 
devant la Cour que le dit prévenu a été élevé en France par les 
soins d’un sieur De la Fontaine; qu’il y était généralement connu 
sous ce nom et y a exercé sous ce même nom des fonctions 
publiques; qu’il se trouve encore désigné ainsi sur son passe
port; qu’il suit de là que le prévenu a été de bonne foi en con
tinuant à porter ce nom en Belgique, et que, partant, il ne 
tombe pas sous l’application de la loi du 6 fructidor an II, 
dans le sens de celle-ci ;

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur l’appel du ministère 
public, le met au néant. » (Du 23 mars 1850. — Cour de 
Bruxelles, 4e Chambre. — Aff. J a c q u e s . — Plaid. Me S a n c k e . )

CHASSE.— SUITE.-— TERRAIN D’ AUTRUI.

La suite du gibier par les chiens sur le terrain d’autrui; ne 
constitue aucun délit du moment que le chasseur n ’y  a posé 
aucun fait personnel (1).

Il peut même se poster sur son terrain, et y  attendre le retour 
du gibier poursuivi sur le terrain d ’autrui, après avoir été 
lancé sur le sien.

L e s  c h i e n s  c o u r a n t s  d u  p r é v e n u  d e  P i e r r e p o n t  a v a ie n t  
l a n c é ,  s u r  le  t e r r a i n  d e  s o n  p è r e ,  u n  l iè v r e  q u i  s c  r e n d i t  
d a n s  l e  b o i s  d e  la  p a r t i e  c i v i l e ,  o ù  le s  c h i e n s  c o n t i n u è 
r e n t  à  c h a s s e r ;  a r r i v é  à  p r o x i m i t é  d e  c e  b o i s ,  l e  p r é v e n u  
a lla  s c  p o s t e r  s u r  s o n  t e r r a i n ,  o ù  i l  a t t e n d it  le  r e t o u r  d u  
g i b i e r .

P o u r s u i v i  d e  c e  c h e f  d e v a n t  l e  T r i b u n a l  c o r r e c t i o n n e l  
d e  D i n a n t ;  i l  f u t  a c q u i t t é ,  e t  c e  j u g e m e n t  a é t é  c o n f i r m é .

A rrêt. — « Attendu qu’il résulte du procès-verbal, combiné 
avec l’instruction, que les chiens du prévenu de Pierrepont 
ont chassé sur un terrain appartenant à son père, et que la suite 
du gibier dans le bois de la partie civile ne constitue aucun 
délit dans l'espèce, puisqu’elle n’a été accompagnée ni suivie 
d’aucun fait personnel au prévenu ; que, fùt-il même démontré 
que de Pierrepont se serait posté sur un terrain où il a le 
droit de chasse, pendant que ses chiens continuaient à chasser 
dans ce bois, qu’encore ce fait serait la conséquence de la fa
culté de suite par les chiens autorisée par la loi ; qu’en ce cas, 
le chasseur est libre d'attendre sur son terrain le retour du gi
bier qui, après y avoir été lancé, a été ensuite poursuivi sur le 
terrain d’autrui ;

•< Par ces motifs, confirme, etc. » (Du 16 avril 1850. Cour 
d’appel de Liège. Aff. Fab r ï-B eckers c. de Pierrepont. — Flaid. 
Lamaye c. Zoude.)

(1 )  l îos jEAN, c o m m . ,  n »  l o i  e t  s u i v . ,  c o m p lé m e n t  n °  0 7 .

IMPRIMERIE DE J. U . B R IA R D , RUE N E U VE , FAUBOURG DE N AM ER, 1 3 .
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  S E S  T R IB U N A U X  BELG ES E T É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

JURIDICTION CIVILE ET COMERCIALE.

COUR D’ APPEL DE BRUXELLES.
T ro is iè m e  c h a m b re .— P rés id en ce  de .fl. Jouet.

APPE L.—  SUBROGÉ-TUTEUR. —  OPPOSITION D’ INTÉRÊTS.

Le subrogé-tuteur a qualité pour interjeter et poursuivre rap
pel d’un jugement rendu au préjudice du mineur, alors que 
le tuteur a des intérêts opposés à ceux de son pupille. 
Art. 444 et 420 du Code civil.

Quand y  a-t-il opposition d ’intérêts ?
L ’avis du Conseil de famille n ’est-il pas d’un grand poids 

dans cette appréciation ?
Cette opposition existe dans te cas où, des mineurs étant tenus 

d’une dette de la communauté avec leur mère tutrice, celle- 
ci n’a pas, dans l’instance mue sur sa réalité, montré toute 
la vigilance désirable, et si la dette reconnue par suite du 
jugement intervenu pèse plus particulièrement sur les mi
neurs qui, possédant seuls des immeubles, se trouvent at
teints par une saisie de leurs biens par suite de l ’hypothè
que judiciaire prise à leur charge en vertu du jugement com
mun ?

Une créance portée dans un inventaire authentique dressé pour 
constater l'état actif et passif de la communauté, et recon
nue par la mère tutrice sous le contrôle du subrogé-tuteur 
intervenant et signataire, avec indication de la cause pour 
marchandises livrées, et après vérification et examen, doit 
être admise sans qu’il puisse y  avoir lieu, plusieurs années 
après, de demander la production de comptes et livres justi
ficatifs, alors surtout que cette demande est vague et dé
pourvue de toute explication.

Le créancier qui allègue que des intérêts à 4 pour cent ont été 
convenus arec la tutrice jusqu’au remboursement doit être 
admis au serment sur ce point, eu égard aux circonstances 
et à ce qu’il s’agit d’une dette commerciale, dette qui en 
principe est productive d’intérêt.

(delplanqee c . belannoy.)

A r r ê t . — «  La Cour, sur la lin de non-recevoir opposée au 
subrogé-tuteur Dclplanquc, et tirée de son prétendu défaut de 
qualité pour agir en rabsencc de la tutrice :

« Attendu que la loi, en déclarant que le subrogé-tuteur est 
qualifié pour agir au nom des mineurs, lorsque leur intérêt est 
en opposition avec celui du tuteur, ne définit pas, ne détermine 
pas même cxemplativement les cas d’opposition d'intérêts; que 
cela reste donc soumis à une appréciation dépendante des divers 
faits et circonstances ;

« Attendu que le principe qui doildominer celte appréciation 
est tout de protection pour les mineurs, en vue des dangers ou 
des préjudices qu’ils pourraient subir par suite, soit d'une inac
tion intéressée du tuteur, soit de faits plus positifs et plus di
rects contraires à l'intérêt de scs mineurs ; qu’à cet égard l’avis 
du Conseil de famille est nécessairement d’une puissante in
fluence pour éclairer la justice sur la vraie position de ceux-ci 
par rapport à leur tuteur;

« Attendu que, dans l’espèce, un avis du Conseil de famille a 
formellement reconnu que les mineurs étaient intéressés à re
lever appel du jugement dont il s’agit au procès, a déclaré posi
tivement l’existence d’une opposition d’intérêts entre la mère 
tutrice et les mineurs, et a autorisé le subrogé-tuteur à pour
suivre cet appel ;

« Attendu que, devant le premier juge, la tutrice, dans cette 
cause où elle était aussi en privé nom à côté de ses mineurs, 
s’est abstenue d’un examen et de tous débats motivés sur tous 
les chefs des prétentions de son adversaire, même sur le second 
chef, dont on ne rapportait aucun titre justificatif; que cette 
circonstance, et celle encore que depuis les mineurs sont seuls

atteints et poursuivis immobilièremenl par suite des affecta
tions hypothécaires judiciaires prises sur leurs biens en vertu 
du jugement ; que la mère, au contraire, ne possédant pas d’im
meubles, se trouve à l’abri de pareilles poursuites, etqu’ainsi, 
en réalité, la dette commune pèse plus particulièrement sur ses 
mineurs, sans qu’elle ait obvié personnellement aux effets et 
dangers de ces poursuites, toutes ces circonstances et considé
rations ont justifié suffisamment l'avis du Conseil de famille sur 
l'opposition d’intérêts entre la mère et scs mineurs, et partant 
le subrogé-tuteur est recevable et qualifié pour agir devant celle 
Cour, ainsi qu’il le fait.

Au fond, et d'abord quant à la créance ou somme principale 
de 4,983 fr. réclamée par l'intimé :

« Attendu que cette créance dans un inventaire authentique 
dressé par le notaire Debuffroy, dûment enregistré, pour con
stater l’étal actif et passif de la communauté des époux Del- 
planque, père et mère des mineurs, a été portée et reconnue 
par la mère tutrice sous le contrôle du subrogé-tuteur interve
nant, et signataire comme elle dudit inventaire, au profit de 
Dclannoy, avec indication de la cause pour marchandises 
livrées ;

<; Attendu que la fixation de cette créance dans cet acte d’in
ventaire à la somme précise susindiquée a dù être le résultat 
d’une vérification et examen, puisqu’il consted’un certificat déli
vré par le président du Tribunal de commerce de Tournay le 
15 juin 18iG, dûment enregistré, et le fait n’a pas été d’ailleurs 
contesté, qu’au 2 septembre 1857, époque du décès de l’époux 
Dclplanquc, la dette de celui-ci envers la maison Dclannoy s’é
levait à une somme de beaucoup supérieure, et que ce certificat 
indique être alors de 8,249 fr. ; qu'il suit de là que la recon
naissance portée et précisée dans l’ inventaire est décisive et jus
tificative de la prétention de l’ intimé pour les 4,985 fr., et qu’il 
va d’autant moins lieu de s’arrêter sur ce point aux nouveaux 
moyens présentés devant la Cour par les conclusions de l’appe
lant touchant des productions de compte et de livres, que ces 
moyens sont vagues et dépourvus de toutes explications qui, 
avec quelque probabilité, puissent faire prévoir un résultat 
contraire à celui reconnu positivement à l'inventaire.

ii En ce qui touche le second chef de l’action de l’ intimé, la 
somme de 1,482 fr. pour intérêts prétendument convenus :

h Attendu qu’à défaut par l'intimé de rapporter un titre de 
cette convention, si sa demande de 1,182 francs pour intérêts 
ne se trouve pas pleinement justifiée, elle n’est cependant pas 
totalement dénuée de preuves ; qu’en effet l’on doit considérer 
que d'abord, d’après ce qui précède, la somme principale duc 
est certaine; qu’il s’agit ici d’une dette commerciale restant 
d'une plus forte exigible, et que dans la pratique et la bonne 
foi des affaires commerciales, les retards à satisfaire à une dette 
de cette nature appellent régulièrement d’équitables compen
sations, et qu'un intérêt modéré de 4 pour qui aurait été 
convenu entre l’intimé et la tutrice, n’est pas invraisemblable ;

« Attendu que ces diverses considérations donnent à l’exis
tence de la convention alléguée assez de probabilité et d'admi- 
nicules de preuve pour autoriser le recours au serment supplc- 
toire ;

u Par ces motifs, M. l'avocat général F aider entendu, dit le 
subrogé-tuteur recevable et bien qualifié pour agir seul dans 
cette instance d’appel, déboute l’intimé de son exception ; dit 
l ’appel sans grief et mal fondé, et le met à néant, quant à la 
somme de 4,983 fr. allouée par le jugement a quo; et avant de 
statuer sur le mérite dudit jugement, quant au second chef, la 
somme de 1,182 fr., dit, aux fins d’en faire dépendre la déci
sion définitive de la Cour sur ce qui concerne ce second chef du 
litige, que l’intimé aura, et se trouve admis d’office à jurer en 
personne, à l’audience du 10 mai prochain, que la Cour fixe à 
celle fin, sur les faits suivants : « Oue la somme de 1,182 fr. 
i. par lui réclamée au procès est duc en réalité pour le terme 
« requis audit jugement a quo, et ce à titre d’un intérêt à 4 
c pour “/ode la créance principale, ledit inlérêtcomme convenu
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i: et consenti dès le 26 septembre 1837 envers le créancier de 
» la somme principale, cette convention obligeant à cet intérêt 
u la tutrice et scs mineurs ; » pour, le dit serment prêté ou re
fusé, être par la Cour ultérieurement décidé ce que de droit 
sur cet objet litigieux, etc. (Du 28 avril 1847.— Plaid. MMes De-
WANDRE, MASCART Ct W a TTEEU.)

Observations. —  Sur la première question V. Montpel
lier, 19 janvier 1882; Poncet, des Jugements, n° 308 ; Carré, 
n" 1392; Talandieb, Tr. de l’appel, n° 27. V. aussi Tho- 
mine, n° -499.

JURIDICTION CRIMINELLE.

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
U cn x ièn ie  cham bre. — P rés id en c e  de U . V an  M een en ,

MESSAGERIES. —  INTERRUPTION DE SERVICE, —  CUMUL DES PEINES. 
—  LOIS SPÉCIALES, —  PEINES DE SIMPLE POLICE. —  AMENDES.
----- MAXIMUM. —  CONTRAVENTIONS MULTIPLES. —  CESSATION
DE SERVICE. —  DEVOIRS DES ENTREPRENEURS JUSQU’ A RÉGULA
RISATION.

L ’entrepreneur de messageries qui, contrairement à sa conces
sion, suspend, de deux jours l’un, le service de scs voitures, 
commet autant de contraventions qu’il y  a de suspensions. 
Arrêté royal du 24 novembre 1829, art. 12,13, 14 et 13.

Le principe du non-cumul des peines, consacré par l’art. 368 
du Code d’instruction criminelle, n’est pas applicable aux 
contraventions prévues par des lois spèciales.

Le maximum de 200 francs fixé par l ’art. 2 de la loi du 1er mai 
1849, pour les amendes de simple police, doit s'entendre en 
ce sens que les peines plus fortes infligées pour chaque fait 
par les lois dont l'application est confiée aux Tribunaux de 
simple police par la loi de 1849, sont réduites à ce taux de 
200 francs, et non des amendes qui peuvent être prononcées 
pour plusieurs contraventions répétées. Loi du 1er mai 1849, 
art. 2.

L ’entrepreneur de messageries qui, aux termes de l’art. 13 de 
l ’arrêté royal réglementaire du 24 novembre 1829, peut tou
jours faire cesser définitivement son service, continue à être 
tenu de ses obligations pendant le mois qui précède l ’accom
plissement des formalités prescrites à cette fin.

( VAN GEND ET COMPAGNIE C. LE MINISTÈRE PUBLIC. )

Van Gend et Comp' sont concessionnaires d’un service 
de messageries de Namur à Metz, par Arlon.

Aux termes de leur octroi, les départs dans chaque di
rection devaient avoir lieu tous les jours ; cependant, à 
partir du 1" novembre 18-48, ils les suspendirent de deux 
jours l’un.

De là, poursuites devant le Tribunal correctionnel de 
Marche, et, le 19 avril 1849, jugement par défaut qui 
condamne la Société défenderesse à -43 francs d’amende 
pour chaque double contravention (défaut de départ de 
Namur pour Arlon et vice versu).

Opposition, et, le 31 mai, nouveau jugement ainsi 
conçu :

J u g e m e n t . —  « Afu le règlement des moyens publics de trans
port par terre à jours et heures fixes, approuvé par arrêté 
royal du 24 novembre 1829, spécialement les art. 12, 13 
et 18 ;

« Attendu, en fait, qu’il est constant que la compagnie Van 
Gend a, de son propre mouvement, interrompu de deux jours 
l’un le service quotidien de ses diligences entre Namur et Ar
lon, l’un allant et l’autre revenant, et ce à partir du 1er décem
bre dernier ;

ii Attendu que, dans cet état, la compagnie Van Gend, res
tant en possession du service ci-dessus, a, en l’interrompant 
régulièrement de deux jours l’un, contrevenu chaque fois à 
la double obligation de son transport de Namur à Arlon et 
vice versa;

ii Attendu que la lettre comme l’esprit de l’art. 13 ci-dessus 
punit de l’amende y comminée toute infraction aux disposi
tions des art. 12,13 ct 14 ci-dessus, ct chacune en particulier, 
en quelque nombre qu’elles se produisent, principe d’autant 
plus nécessaire, dans l’espèce, que, si une interruption répétée 
ne donnait lieu à une amende que pour la première contraven

tion, le résultat serait de laisser le règlement sans sanction pour 
la perpétuité de cette infraction ;

ii Attendu que c’est précisément ce que repousse le règle
ment ci-dessus visé, et par suite le principe consacre par l’ar
ticle 363 du Code d’instruction criminelle concernant le cumul 
des peines ;

« Par ces motifs, tient pour constant que la Compagnie Van 
Gend a interrompu régulièrement de deux jours l’un le ser
vice quotidien de scs transports par diligences de Namur à Ar
lon et vice versa, et ce à partir du 1er décembre dernier jus
qu’au 31 mars suivant; la condamne pour ce fait à une amende 
de 43 fr. pour chaque jour de celte double contravention. »

Il est à remarquer que, pendant que la compagnie Van 
Gend était poursuivie devant le Tribunal de Marche pour 
avoir suspendu son service à partir du 1er novembre 18-48, 
elle se trouvait en même temps condamnée à Arlon pour 
les contraventions antérieures au 1er décembre.

Sur l’appel du jugement de Marche, la Cour, par arrêt 
du 7 novembre 1849, adoplant au fond les motifs du pre
mier juge, avait ultérieurement réformé sa décision, 
quant aux amendes prononcées l’arrêt portait entre au
tres motifs :

ii Attendu, ajoutait la Cour, que la partie prévenue, ayant 
été citée devant le Tribunal d’Arlon, par exploit du 28 décem
bre 1848, pour les contraventions qu’elle avait commises anté
rieurement, le Tribunal d’Arlon a statué sur ces contraven
tions par jugement du 12 janvier suivant :

« Attendu que tel a été l’effet de ce jugement qu’ il a couvert 
toutes les contraventions qui ont précédé l’assignation ; 
qu’ainsi, des condamnations prononcées par le Tribunal de 
Marche on doit retrancher celles qui ont eu lieu du 1er au 28 
décembre 1848, évaluées à 14;

« Attendu que la Compagnie appelante n’a pas justifié d’avoir 
fait à sa concession une renonciation régulière, et qu’elle a 
continué son service après le 17 février;

« Par ces motifs, confirme le jugement dont est appel ; or
donne néanmoins qu’il sera retranché quatorze amendes des 
condamnations prononcées à charge de la partie prévenue, »

Pourvoi en cassation.
Quatre moyens ont été proposés par Van Gend ct 

Comp0 pour obtenir l’annulation de cet arrêt.
Premier moyen. — Violation des art. 12 et 13 du règlement 

du 24 novembre 1829.
« L’art. 12 de l’arrêté du 24 novembre 1829, disaient les de

mandeurs, prévoit l’interruption pour une ou plusieurs [cour
ses. Or, l’administration Van Gend n’a fait qu’interrompre son 
service pour plusieurs courses. La peine est la même pour une 
course ou pour plusieurs. Si le système consacré par la Cour 
était vrai, les mots pour plusieurs courses, de fart. 12, n’au
raient pas de portée.

Quand l’auteur du règlement a voulu qu’il y eut autant d’a
mendes que de contraventions, il a pris soin de le dire : témoin 
les art. 4 et 37 de ce règlement. Les mots chaque contravention 
de l’art. 13 ne signifient donc autre chose u que toute contra
vention. ii

Ce qui prouve bien que la volonté du règlement, dans l’arti
cle 18, n’est pas de punir d’une amende distincte toutes les con
traventions , c’est la comparaison du texte hollandais et du 
texte français.

Le texte français porte, il est vrai, chaque contravention ; 
mais le texte hollandais, au contraire, dit de overtreding, c’est- 
à-dire la contravention. Or, sans attribuer plus de prééminence 
au texte hollandais qu’au texte français, on peut dire qu’ il y a 
au moins doute, et, dans le doute, la peine la plus faible doit 
être prononcée; il faut décider pour le prévenu.

Dans le système consacré par la Cour de Liège dans l’arrêt 
attaqué, le règlement du 24 novembre 1829 n’est ni rationnel 
ni conséquent. C’est ainsi que l’art. 13 autorise le concession
naire à cesser définitivement son service, pourvu qu’il en donne 
connaissance aux Etats députés, à l’Administration ct aux ré
gences. Si, au lieu de suspendre momentanément leur service, 
les demandeurs l’avaient tout à fait arrêté sans remplir les for
malités voulues, qu’en fut-il advenu? Il en serait résulté que, 
se trouvant en contravention soit à l’art. 13, soit à fart. 14, 
une seule amende aurait pu leur être infligée. Or, ne serait-il 
pas déraisonnable que, lorsqu’on a cessé définitivement le ser
vice sans que pourtant la cessation soit légale, puisqu’on ne 
s’est pas conformé au règlement, il n’y eût lieu qu’à une seule 
amende, tandis qu’il y aurait lieu à plusieurs amendes, lors
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qu’on n’a fait que le modifier ou l’interrompre, c’est-à-dire 
lorsque la contravention est moins grave?

C’est évidemment ce que n’a pas voulu l’auteur du règle
ment, et, en présence du texte hollandais, le doute n’est môme 
pas possible. En prononçant autant d’amendes qu’il y a eu 
d’interruptions du service des voitures des demandeurs, l’arrct 
attaqué a donc fait une fausse application des art. 12 et 13 pré
cités, et expressément contrevenu à ces articles.

Deuxième moyen. — En cumulant, comme il l’a fait, les 
amendes, le juge a de plus expressément contrevenu à l’art. 363 
du Code d’instruction criminelle.

En effet, cet article veut qu’en cas de conviction de plusieurs 
crimes ou délits, la peine la plus forte soit seule prononcée.

Par plusieurs arrêts, et notamment par ceux des 23 mars 
1837 et 2 juin 1838, la Cour de cassation de France a décidé 
que l’art. 363 du Code d’instruction criminelle est une dispo
sition générale qui s’applique à tous les faits, même à ceux 
punis par les lois spéciales qui ne renferment pas de disposi
tion contraire. Par d’autres arrêts, la même Cour a fait une 
distinction entre les lois spéciales antérieures et celles posté
rieures au Code pénal de 1810.

Quant à ces dernières, il n’est pas douteux que l’art. 363 
leur soit applicable. Or, le règlement du 24 novembre 1829 
rentre dans cette catégorie. (V. M a n g in ,  Traité de l'action pu
blique, n° 462 ; — Rép. général du J o u r n a l  du P a l a i s , V° Cumul 
de peines, noa 1, 30, 43, 43,49 et suivants.) Aussi, dans une es
pèce qui offre une certaine analogie avec l’espèce actuelle, la Cour 
de cassation de France a-t-elle expressément proscrit le cumul 
des peines. La loi du 13 ventôse an XIII oblige les entrepre
neurs de voitures publiques à se servir de chevaux de poste ou 
à payer 23 centimes pour chaque cheval et chaque relai, à peine 
d’une amende de 300 fr. La question s’est élevée de savoir s’ il y 
avait lieu à une amende pour chaque contravention, et la Cour, 
par arrêt du 22 décembre 1838, a jugé expressément la néga
tive. Cet arrêt est rapporté au J o u r n a l  du P a l a i s ,  1846, t. I ,  
p. 693.

L’arrêt attaqué viole donc l’art. 363 du Code d’instruction 
criminelle.

Troisième moyen. — Violation des art. 13, 14 et 13 du rè
glement du 24 novembre 1829, en ce que, pour les contraven
tions postérieures au 17 février 1849, l’arrêt attaqué cumule 
les amendes.

Il est constant, en fait, que, le 17 février 1849, J.-B. Van 
Gcnd et Comp0 ont annoncé à M. le ministre des travaux pu
blics l’intention de cesser le service de Metz à Namur. L’arrêt 
attaqué ne trouve pas cette cessation légale et régulière, parce 
qu’il n’a pas été justifié que la déclaration ait été faite à toutes 
les autorités dénommées dans l’art. 13.

Si cela n’a pas été fait, il y a contravention sans doute, mais 
il n’échet et ne peut échoir qu’une seule amende. Si le service a 
continué de deux jours l’un, ce n’était plus la contravention 
aux art. 13 et 14 du règlement qui pouvait exister, c’était la 
contravention à l’art. 1er. Or, jamais Van Gend et Comp0 n’ont 
été traduits du chef d’avoir établi un nouveau service, mais 
seulement du chef d’avoir modifié le service primitif, et bien 
pour la modification, surtout après la déclaration de vouloir 
cesser le service, en date du 17 février 1849, il ne pouvait 
échoir qu’une seule amende.

La Cour d’appel de Liège, en décidant le contraire, a donc 
méconnu les art. 15, 14 et 13 du règlement du 24 novembre 
1829, qui, pour les contraventions postérieures au 17 février 
1849, ne permettait pas de cumuler les amendes.

Quatrième moyen. — L’arrêt attaqué viole enfin l’art. 2 de 
la loi du 1 " mai 1849.

L’article l or, § 3, de cette loi attribue aux Tribunaux de 
simple police la connaissance des contraventions aux lois et 
règlements sur les messageries, et l’art. 2 de cette loi dispose 
h que les juges de paix appliqueront les peines comminées par 
« les règlements sur les matières mentionnées dans l’article 
h précédent jusqu’à concurrence de huit jours d’emprisonne- 
» ment et 200 fr. d’amende; les peines les plus élevées seront 
« réduites de plein droit à ce maximum. »

Depuis la loi du 1er mai 1849, le maximum des amendes à 
appliquer en matière de contravention aux règlements sur les 
messageries est donc réduit de plein droit à 200 fr. d’amende. 
L’arrêt attaqué, en prononçant des amendes qui, cumulées, s’é
lèvent bien au-dessus de ce maximum, a donc expressément 
contrevenu à l’art. 2 de la loi du 1er mai 1849. »

M. le premier avocat-général DeW andre a conclu au re
jet du pourvoi.

h Le service des moyens publics de transport par terre, a-t-il 
dit, forme l’une des branches les plus importes de l’administra

tion : aussi le règlement pris par le roi Guillaume pour cet ob
jet le 24 novembre 1829 forme-t-il un Code tout entier.

Pour pouvoir convenablement apprécier les faits sur lesquels 
le Tribunal de Marche, et après lui la Cour d'appel de Liège, 
ont eu à prononcer, il est nécessaire de rappeler quelques-unes 
des dispositions de ce règlement, parce que de leur ensemble 
peut seul apparaître l’esprit qui les a dictées.

Après avoir posé en principe dans l’art. 1er qu’aucune voiture 
destinée au transport public des voyageurs ou des marchandi
ses d’un endroit vers un autre, à des époques fixes et détermi
nées, ne peut être établie ou continuer son service sans qu’au 
préalable l'entrepreneur ait obtenu du gouvernement une con
cession , l’art. 12 ajoute que : « nul entrepreneur ne peut inter
rompre temporairement, et pour une ou plusieurs courses, 
l’exécution d'un service déjà commencé, à moins d’une autori
sation spéciale à donner, savoir ; pour une interruption de 
moins de huit jours, par l’administration communale du lieu 
du départ; de huit jours jusqu’à un mois, par la députation 
permanente du Conseil provincial de la province où cet endroit 
est situé ; et enfin, au delà d’un mois, par l’Administration.

L'art. 15 dit ensuite : « Néanmoins il sera loisible à tout en
trepreneur de faire cesser définitivement son service sans au
torisation préalable, pourvu qu’il en ait donné connaissance un 
mois d’avance et par écrit, tant à l’Administration qu’aux Etals- 
députés de la province et aux régences de toutes les communes 
dans lesquelles des bureaux ou des relais de son entreprise au
raient été établis. »

Art. 14. h En outre, l’entrepreneur sera tenu de prévenir le 
public de toute interruption temporaire ou de la suppression dé
finitive de son service, au moyen d’une annonce qu’il fera insé
rer une semaine d’avance dans un journal au moins de chaque 
province que le service parcourt. »

Enfin l’art. 13, qui fait le siège de la difficulté actuelle, ajoute 
à son tour : « Chaque contravention à ce qui est statué par les 
trois articles précédents sera punie de dix à vingt-cinq florins. »

En fait, les demandeurs étaient concessionnaires d’un service 
de messageries établi entre Namur et Metz, par Arlon, et vice 
rersa, service qui, aux termes de leur octroi, devait se faire 
régulièrement chaque jour entre chacune de ces villes.

Sans aucun avertissement préalable, soit aux autorités men
tionnées à l'art. 12, soit aux communes, soit enfin au public, 
par les journaux, ils ont, de leur seul mouvement, à partir du 
1er novembre 1848, arrêté leur service de deux jours l’un.

A ladate de l’assignation, qui leur a été donnéelc31 mars 1849, 
cent quarante-six contraventions avaient été commises. Pour 
ces cent quarante-six contraventions, ne sont-ils passibles que 
d’une amende de dix à vingt-cinq florins? Telle est la question 
que soulève le pourvoi.

On comprend déjà que, si l’on n’avait qu’à suivre les règles de 
la simple raison, la solution ne se ferait point atteindre.

On prétend néanmoins, et c’est l'objet du premier moyen de 
cassation, que, pour avoir décidé qu’en cette matière chaque 
contravention entraîne une pénalité distincte, l’arrêt attaqué 
contrevient expressément aux art. 12 et 13 de l’arrêté royal 
du 24 novembre 1829.

Le texte français de l’article 13 porte : « Chaque contraven
tion... sera punie de dix à vingt-cinq florins. » Il est sensible 
que, si l’on s’arrête à ce texte, aucune difficulté n’est possible; 
mais le texte hollandais n’est pas conçu dans les mêmes termes, il 
porte : de overtreding... zut worden gestraft, enz. (la contra
vention... sera punie, etc.), et lorsque, dit-on, l’auteur du rè
glement, règlement qui évidemment a été conçu en hollandais, 
a voulu atteindre chaque contravention isolément, il a pris soin 
de le dire : exemple les art. 4 et 87, où l’on trouve expressé
ment écrits les mots : telken reize (chaque fois), tellcens te beta- 
len (à payer chaque fois) ; d’où la conséquence, suivant le pour
voi, que, quand l’art. 13 ne se sert plus des mots telken reize 
(chaque fois), c’est qu’il entend, de tous les actes éventuelle
ment contraires aux dispositions des art. 12,15 et 14, ne faire 
qu’une seule et unique contravention passible d'une seule peine 
de dix à vingt-cinq florins.

Nous croyons, quant à nous, que la différence des termes de 
l'art. 13 du règlement du 24 novembre 1829 avec ceux des 
art. 4 et 37, ne peut en entraîner aucune dans leur application.

Pour peu que l’on prenne garde au système de l’arrêté de 1829, 
on voit qu’il existe entre ses diverses dispositions pénales une 
corrélation parfaite.

Quelqu’un fait-il, sans autorisation, partir des voitures pu
bliques à jours fixés d’avance, ou continue-t-il d’employer des 
voitures déjà établies, sans avoir obtenu une concession, c’est 
le cas de l’art. 1er, et, pour ce fait, il est, aux termes de l’art. 4, 
chaque fois passible d’une amende de dix à vingt-cinq florins.
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Les départs sont-ils au contraire autorisés ou l’établissement 
est-il reconnu, et ces départs sont-ils interrompus ou cessent-ils 
tout à fait sans avoir rempli les formalités voulues par les arti
cles 12, 13 et 14, la contravention à ces articles, dit l’art. 13, 
est punie de dix à vingt-cinq florins d’amende.

Voilà le système du règlement.
Qu’après cela l'art. 13 ne répète plus les mots chaque fois, 

c’est parfaitement indifférent. Ce qui reste évident au fond, 
c’est que, dans l’intention du roi Guillaume, les départs non 
autorisés et les départs manqués, quand ils devaient avoir lieu, 
sont placés sur la même ligne. Soumettre ces contraventions, 
quant aux poursuites, à des régimes différents, c’est manifeste
ment aller contre la pensée de l'auteur du règlement du 24 no
vembre 1829.

Mais, nous dit-on, dans le système de l’arrêt attaqué, l'arti
cle 12 n’aurait plus de portée, puisqu’aux termes de cet article 
le concessionnaire qui, indûment, suspendrait son service, 
môme pendant un mois tout entier, n’est cependant passible 
que d’une senlc amende.

Cet argument n’a pas de portée.
La suspension du service en un seul trait pourrait être 

considérée comme ne formant qu’une seule et môme con
travention, une contravention successive, ne donnant lieu qu’à 
une seule poursuite : différentes suspensions, à des jours, à des 
heures, à des intervalles différents, constituent, au contraire, 
autant de contraventions distinctes, de contraventions donnant 
lieu à autant de procès-verbaux, à autant d’actions séparées. 
C’est à chaque contravention, à chaque suspension de service, 
que le règlement s’adresse, et non pas au temps que dure une 
môme contravention.

Remarquons qu'il y a moins d’inconvénients à suspendre, 
par exemple, un service pendant un mois entier qu’à l’inter
rompre quinze fois pendant le même temps à des jours indéter
minés. L’interruption permanente met, dans un courtdélai, les 
agents de l’Administration, la police et le public en éveil. Les 
interruptions successives et à jours différents, beaucoup plus 
préjudiciables aux intérêts des voyageurs et du commerce, ne 
sont saisissables qu’au moment même, et constituent véritable
ment chaque fois une nouvelle contravention, de même, par 
exemple, qu’un chasseur qui, sans interruption, chasserait 
toute une journée sans permis de port d’armes, ne commet 
qu’un seul délit de chasse, tandis qu’il en commettrait plusieurs 
s’il recommençait à des jours différents.

De ce que l’article 12 ne prononcerait qu’une amende pour 
avoir, d’un seul trait, suspendu le service d’une diligence pen
dant huit jours, un mois ou même plus, sans en avoir obtenu 
l’autorisation de l’autorité compétente (ce qui resterait encore à 
voir de plus près), au cas de plusieurs mises en contravention 
successives pendant cet espace de temps, il n’y aurait donc rien 
à conclure contre l’application de l’art. 13, à la cause actuelle 
telle que l’a faite l’arrêt attaqué, et pour en conclure surtout 
que cet article ne devrait pas recevoir son exécution conformé
ment au texte français qui, étant clair et précis, et obligatoire 
pour les Tribunaux tout autant que le texte hollandais, ne peut 
souffrir de modification qu’autanl que, comme vous le disiez 
dans l’un de vos arrêts, il fut en contradiction ouverte avec le 
texte hollandais, bien que nous verrons tout à l’heure qu'il ré
sulte de l'art. 123 du règlement du 24 novembre 1829 qu'il a 
été dans la volonté de son auteur que le texte français servit 
de règle autant que le texte hollandais.

Vainement donc veut-on argumenter de ce que le texte hol
landais de l’art. 13 se sert des mots de overtreding, au lieu de 
elke overtreding, telkens reize. En présence des termes hollan
dais de l’art. 13, il n’est pas exact de dire que chaque fois qu'il 
se présente une contravention nouvelle au règlement, cette 
contravention ne soit pas passible de l’amende de 10 à 23 flo
rins.

En effet, l’art. 13 serait rédigé en français dans les mêmes 
termes que ceux employés dans le texte hollandais, qu’encore 
l’arrêt attaqué, en décidant que les demandeurs sont passibles 
d’une amende pour chaque contravention par eux commise au 
réglement dont il s’agit, ne saurait encourir la censure. La con
travention aux trois articles qui précèdent, dit le texte hollan
dais, sera punie d’une amende de 10 à 23 florins donc, quand 
il y a contravention, il y a lieu, aux termes du texte que Ton 
invoque, à l’application de la sanction pénale.

L’art. 12, que Ton prétend aussi avoir été violé, ajoute que 
» nul entrepreneur ne peut interrompre pour une ou plusieurs 
courses l’exécution d’un service déjà commencé. Mais qu’esl-cc 
à dire ? Encore une fois ce que prévoit l’art. 12 et ce que punit 
Tart. 13, ce n’est pas le nombre plus ou moins grand de jours 
pendant lequel le service a manqué, la preuve, c'est que nulle 
part on ne voit la peine aggravée à raison du nombre de jours

plus ou moins grand où le service est resté vacant. Ce qui 
constitue la contravention, ce qui est chaque fois une contra
vention nouvelle, c’est le fait de l’interruption d’un départ qui 
devrait avoir lieu.

L’entrepreneur dont les voitures doivent partir tous les 
jours, et qui fait chômer son service pendant huit jours, est 
chaque fois, pendant ces huit jours, en contravention, chaque 
départ manqué, enfin, constitue une contravention nouvelle, et 
fallùt-i! en décider autrement, on ne pourrait toujours arriver 
qu’à ce résultat que, dans ce cas, il ne s’agirait que d’une même 
contravention qui seulement se prolonge. Mais le concession
naire, au contraire, qui part le dimanche, qui interrompt son 
service le lundi, qui repart le mardi, qui l’interrompt de nou
veau le mercredi, et ainsi de suite, commet chaque fois une 
contravention autre que la précédente, de même que le chas
seur qui, sans désemparer, poursuit sa chasse, le déserteur qui, 
sans rentrer sous les drapeaux, reste en état de désertion, ne 
commettent, le premier, qu’un seul délit de chasse, le second 
qu’un seul délit de désertion ; mais que si, au contraire, le 
chasseur chasse à des jours différents; que si le militaire, aprè3 
être rentré, s’absente de nouveau, l’un comme l’autre commet
tent des contraventions nouvelles entraînant de nouvelles pei
nes.

Remarquons d’ailleurs encore que nous versons ici en ma
tière de contravention, et qu’en cette matière chaque fait sé
paré constitue une infraction nouvelle à la loi.

Supposons qu’au lieu de suspendre, ainsi que cela a eu lieu, 
leur service régulièrement de deux jours l’un, les demandeurs 
eussent commis ces infractions au règlement à des époques ir
régulières, et plus ou moins éloignées les unes des autres, pour
rait-on dire qu'en fait il n’y aurait eu qu’une contravention, 
qu'une seule contravention dans le sens du règlement du 24 
novembre 1829 ? Nous ne le pensons pas, parce que 30 francs 
d’amende au maximum ne seraient évidemment rien en compa
raison du bénéfice que feraient les entrepreneurs en suspendant 
à volonté leurs départs chaque fois que n'ayant ni voyageurs 
ni marchandises à transporter, ils devraient faire leurs voyages 
en pure perte, ce qui, dans l’espèce, se fût réalisé.

Avec le système du pourvoi, c’est alors qu’il serait vrai, 
comme le dit avec raison l’arrêt attaqué, que la loi n’aurait pas 
de sanction, et cependant ce que l’auteur du règlement à eu en 
vue, c’est d’éviter par des pénalités suffisantes les dommages 
qu’éprouvent les voyageurs et le commerce chaque fois que, 
devant compter sur des moyens de transport immédiat, ces 
moyens leur manquent inopinément. Le monopole du trans
port des voyageurs constitue enfin un contrat aléatoire dont un 
jour les entrepreneurs recueillent les profits, mais dont, à d’au
tres jours, ils doivent aussi savoir supporter les désavantages.

l’eu importe donc que le texte hollandais n’emploie que les 
mots de overtreding, l'article porterait les contraventions ou 
chaque contravention, que pour cela rien ne serait changé à la 
question ; car, en effet, chacune de ces expressions ne présente 
qu’une seule et même pensée, c’est que chaque fois qu’une con
travention nouvelle se commet, elle tombe à nouveau sous les 
termes de la loi pénale.

Mais les demandeurs font encore une autre objection, et 
celle-ci ils la puisent dans Tart. 13 du règlement de 1829, aux 
termes duquel l'entrepreneur qui, sans y être autorisé, fait 
entièrement cesser son service, n’est cependant passible que 
d une amende de 10 à 23 llorins.

L’art. 13, en effeL, embrasse dans scs dispositions le fait de 
l’entrepreneur qui cesse entièrement son exploitation. Mais de 
ce que le concessionnaire qui abandonne tout à fait son exploi
tation ne serait passible que d une amende de 10 à 23 florins, 
s’ensuit-il que ce même art. 13 doive s’entendre autrement que 
ne Ta fait la Cour d’appel de Liège?

A notre avis, et sans admettre que chaque départ obligatoire 
manqué ne constituerait pas une contravention séparée, nous 
ferons remarquer que la suppression totale d’un service de mes
sageries est uii fait moins grave, beaucoup moins grave par 
ses conséquences que des interruptions successives d’un service 
qui reste organisé.

Lorsqu’un service cesse complètement, la police locale et les 
agents de l’administration supérieure sont mis à même, au dé
faut des concessionnaires, de remplir immédiatement, dans 
l’intérêt du public, pour lequel seul, en définitive, les disposi
tions de 1829 ont été prises, les formalités nécessaires pour 
que cette cessation soit portée à la connaissance de tous. Le 
préjudice éventuel peut donc toujours, dans ce cas, être évité 
dans un très-bref délai, et puis d’ailleurs n’oublions pas encore 
qu’aux termes de Tart. 93 tout voyageur qui se présente à 
l’heure fixée pour le départ a droit de se faire procurer une 
voilure sous peine de 23 florins d’amende fixe.
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Mais pour revenir aux mesures préventives, au lieu d'une 
cessation complète du service, s’agit-il au contraire d’interrup
tions saccadées dans les départs, le remède préventif est im
possible, le mal est chaque fois là sans qu’ il soit moyen de le 
prévenir, et vainement voudrait-on se prévaloir de ce qu’au 
cas actuel, les interruptions ont été uniformes; qu’elles ont eu 
lieu régulièrement de deux jours l’un, l'art. 16 ne distingue 
pas, il est général ; ce qui serait décidé aujourd’hui devrait 
donc également être décidé dans tout autre hypothèse où les 
interruptions se succéderaient de la façon la plus irrégulière, et 
absolument selon le bon plaisir des concessionnaires.

Le règlement de 1829 ne soumettrait qu’à une seule amende 
l’entrepreneur qui, tout d’une fois, fait définitivement cesser 
son service, qu’il n’y aurait donc aucun argument à en tirer 
pour en conclure que celui qui, plusieurs fois, interrompt ce 
service momentanément, ne commette pas chaque fois une 
contravention nouvelle passible chaque fois de la pénalité que 
commine le règlement.

Remarquons d’ailleurs encore que, s’il était exact que l’a
mende de 10 à 26 florins pùt n’atteindre qu'une seule fois celui 
qui, définitivement, fait cesser son service, là n’est pas la seule 
sanction que reçoive le règlement. En effet, outre le droit qu’a 
tout voyageur qui se présente à se faire fournir une voiture 
jusqu’à ce que la cessation soit régulière, en d’autres termes, 
légale, l’entrepreneur qui cesse son exploitation ne peut plus 
la reprendre. Si de nouveau il fait rouler scs voitures, alors une 
nouvelle pénalité l’attend, et c'est celle de 10 à 26 florins pro
noncée par l’art. 4. « Un entrepreneur, dit l’art. 21, qui aura 
« cessé son service ne pourra Je reprendre de son propre chef 
« sous la peine statuée à l’art. 4, ni obtenir, dans l’intervalle 
n d’une année, une nouvelle concession pour un service de la 
« même nature, et allant dans la même direction. :>

En présence de l’art. 21 du règlement de 1829, il n’est donc 
pas exact de dire que l’entrepreneur qui ferait cesser son ser
vice serait dans une condition plus favorable que celui qui ne 
ferait que le suspendre. Celui qui cesse tout à fait son exploita
tion, ne commettant de ce chef qu’une seule contravention, ne 
peut pour ce fait être soumis à plusieurs amendes, mais il n’en 
reste pas moins soumis aux conséquences de son entreprise 
aussi longtemps qu'en fait il n'y a pas cessation, abandon com
plet et formalités accomplies, et que si l’amende est la même 
que pour celui qui ne fait que l’ interrompre, cela s’explique, 
d’une part, parce qu’encore une fois la cessation complète à 
des conséquences moins graves que des suspensions inopinées 
qui trompent les voyageurs, leur suscitent des embarras et les 
arrêtent au milieu de leurs affaires et que, de l’autre, la priva
tion totale du droit de reprendre l’exploitation, la déchéance 
non-seulement de la concession existante, mais de plus de toute 
faculté d’en obtenir une autre pendant une année pour un ser
vice de même nature, et allant dans la même direction, est une 
garantie bien autrement forte que ne peut l’ètre celle d’une 
amende de 10 à 26 florins pour chaque suspension.

Enfin, et nous terminons sur la première branche du pour
voi par cette dernière considération, ce qu’a voulu l'auteur du 
règlement de 1829, c’est manifestement que le commerce, 
comme les voyageurs, qui devaient compter sur des moyens de 
transport, ne pussent être trompés dans leur attente. Ce que 
considère le règlement, ce n’est pas le nombre de jours pendant 
lesquels le service est suspendu, ce qui constitue la contraven
tion, c'est le manque de départ, et par conséquent chaque fois 
qu’un départ manque il y a contravention nouvelle.

Que l’on prenne donc le texte hollandais ou bien que l’on se 
tienne au texte français, les choses sont les mêmes. Chaque dé
faut de transporter les voyageurs aux jours et aux heures fixés 
par la concession constitue une contravention, et, à moins 
d’aller jusqu'à dire que cent quarante-six contraventions, ainsi 
que cela a eu lieu dans l’espèce, n’en font qu’une, et qu’ainsi, 
au moyen d’une amende de 56 centimes par chaque suspension 
de service, et éventuellement beaucoup moins encore, l’auteur 
du règlement a cru pouvoir atteindre le but qu’il se proposait, 
il faut donc bien reconnaître que, par les mots de l’art. 16 de 
overtreding, il a entendu, ainsi que le porte le texte français, 
dire : chaque contravention.

Il est enfin une dernière remarque, peu importante sans 
doute, mais qui cependant mérite éventuellement de ne pas 
être négligée, en ce qui concerne le texte français du règlement 
du 24 novembre 1829, c’est que le roi Guillaume, à l'art. 126 
de ce règlement que nous avons déjà cité, a formellement pres
crit qu'un exemplaire en langue française fût affiché dans cha
que bureau de l’entreprise. « Un exemplaire du présent règle- 
n ment (porte l’art. 126), imprimé dans la langue nationale et 
« en français, avec une copie de la résolution de l'administra-

« tion par laquelle la concession aura été accordée, et qui reri- 
it fermera en même temps le tarif et autres dispositions rcla- 
« tives à l’entreprise, ainsi que les modifications postérieures 
« qui s'y rapportent, sera affiché en tout temps dans chaque 
ii bureau de l’entreprise, pour que chacun puisse en prendre 
« connaissance. Chaque conducteur, dans l’exercice de ses 
« fonctions, devra en outre être porteur d’un pareil exemplaire 
ii et d’une semblable copie, afin de les communiquer aux voya
it geurs à leur première demande, sous peine d'une amende 
« de 3 fl. ;>

Aucune disposition législative n’a décrété que le texte hol
landais des règlements d’administration générale arrêtés par 
le roi Guillaume serait seul officiel. 11 était donc libre au sou
verain de décider que le texte français, aussi bien que le texte 
hollandais, représenterait scs volontés, l’our l’espèce, pour le 
règlement du 24 novembre 1829, il a formellement voulu que 
le texte français fut considéré comme étant une copie, un exem
plaire officiel du règlement, fixant, comme le texte hollandais, 
les droits et les devoirs des uns et des autres : quant au règle
ment du 24 novembre 1829, le texte français est donc obliga
toire.

Nous estimons, par ces considérations, que la partie princi
pale du pourvoi, qui se base sur la violation des art. 12 et 16 
de l’arrêté réglementaire du 24 novembre 1829, ne peut être 
accueillie.

Le second moyen, présenté dans un ordre subsidiaire, se 
base sur ce qu’en admettant que l’arrêté du 24 novembre put 
être entendu, en ce sens qu’il y aurait lieu à l’application de 
plusieurs amendes, dans ce cas l'arrêt attaqué aurait contre
venu à l’art. 566 du Code d’instruction criminelle, aux termes 
duquel, au cas de conviction de plusieurs délits, la peine la 
plus forte peut seule être appliquée.

L’art. 566 du Code d’instruction criminelle a donné lieu a 
de longues controverses, et la Cour de cassation de Erance a 
varié dans son application, mais presque toujours la question 
s’est présentée sur le point de savoir si l’art. 366, n'ayant parlé 
que du cas de conviction de plusieurs crimes ou délits, ses 
dispositions pouvaient s’étendre aux contraventions de simple 
police. Cependant, par deux arrêts solennels des 26 novembre 
1841 et 7 janvier 1842 (S.-IL, 42, 1, 84 et 496), précédés des 
savants réquisitoires de 31. le procureur général Dupin, elle a 
fixé sa jurisprudence en ce sens que l'article dont il s'agit ne 
peut recevoir son application à des règlements spéciaux main
tenus en vigueur par l’art. 484 du Code pénal, et, par suite, 
elle a jugé, le 26 janvier 1846 (S.-D., 46,1,549), que l'art. 366 
ne peut recevoir d'application aux contraventions en matière 
de garde nationale, comme elle avait décidé, le 13 juin 1821 
(Pasic., à cette date), qu'il ne pouvait régir le cas où un pré
venu, traduit devant un Tribunal correctionnel, avait à répon
dre en même temps sur un fait prévu par le Code pénal (éta
blissement d’une maison de prêt), et sur un délit puni d'amende 
par une loi spéciale (délit d’usure habituelle).

Quant aux lois étrangères au Code pénal, prononçant des 
amendes pour chaque contravention, telles que les lois sur le 
roulage, les messageries, les barrières, les douanes, les con
tributions, le notariat, dont l’exécution est ordonnée par l’ar
ticle 484 du Code pénal, postérieur de deux ans au Code d’in
struction criminelle, aucune controverse sérieuse ne s’est élevée 
sur la non-application à ces matières de l'art. 306 du Code d’in
struction criminelle.

On a aussi discuté sur le point de savoir si l'art. 12 de la 
Constitution, aux termes duquel la confiscation des biens ne 
peut être établie, permet encore la cumulation des amendes ; 
mais il est évident qu’il s’agit là de la confiscation générale 
déjà abolie par l’art. 171 de la Loi fondamentale de 1816, et que 
la Constitution belge a laissé subsister ce qui était avant 1830, 
en ce qui concerne le point qui nous occupe, comme il est évi
dent aussi que, dans l'espèce, les amendes prononcées par l'ar
rêt attaqué contre la société Van Gond et Ce n’ont aucun rapport 
avec une confiscation quelconque de ses biens, dans le sens de 
l’art. 12 de la Constitution.

Nous ne pensons pas qu’il soit besoin de rentrcV ici dans 
l’examen de cette question, et nous croyons pouvoir nous bor
ner à rappeler les errements de votre propre jurisprudence.

Le 2 février 1853 (Bull., 1833, 1, 43), vous avez, en cassant 
un jugement du Tribunal de simple police de Liège, décidé 
que l’art. 366 n’était pas applicable à des contraventions répé
tées, à la défense d’étaler sur la voie publique.

Le 30 mars de la même année, vous avez prononcé de même. 
Le 17 janvier 1836 (non recueilli), vous avez déclaré que les 
dispositions de la loi du 50 avril 1810 sur la chasse ne faisaient 
pas obstacle au cumul des peines que cette loi prononce, avec:
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celles coraminées par le décret du 4 mai 1812 (Paris, Cass., 
4 décembre 1812 et 28 novembre 1828). Le 13 juillet 1836 
(Bull., 1836,1,321), vous avez de nouveau décidé que Part. 363 
ne concerne pas les contraventions géminées à des défenses de 
police.

C’est encore d’après le principe « que les lois spéciales doi
vent recevoir leur application» que vous avez, le 31 mars 1836, 
cassé un arrêt de la Cour de Bruxelles qui, à l’occasion d’un 
délit de chasse, avait réduit l’amende à l’égard d'un individu 
âgé de moins de 16 ans; que, le 21 octobre de la même année 
1836, vous avez décidé que l’art. 363 n’était pas applicable aux 
contraventions en matière de garde civique ; que, le 18 décem
bre 1844 (Bull., 1843, 1, 91), vous avez refusé d’appliquer le 
principe de l’atténuation des peines, à cause du jeune âge, à un 
individu condamné en matière de douane. C’est encore ainsi 
que la même compagnie Van Gend, condamnée le 6 juin 1833 
(Bull., 1833, 2, 434) par la Cour d’appel de Bruxelles à 44 
amendes pour avoir 44 fois négligé de faire partir sa voiture 
de Bruxelles à Ostende à l'heure fixée par son octroi, n’a pas 
cru devoir déférer cet arrêt à votre censure (Conf. Paris, Cass., 
21 décembre 1821, 26 mars 1823 (S., 26, 1, 82), 11 octobre 
1827 (S., 28,1 , 63), 27 avril 1830 (S., 30 ,1 ,80), 6 août 1830 
(S., 31, 1, 398), 26 mars 1837 (S., 37, 1, 1034), 13 octobre 
1840 (S., 41, 1, 996), 7 juin 1842, arrêt solennel (S., 42, 1, 
496), 13 février 1843 (S., 43, 1, 349), et Pasic., à leurs dates 
respectives. Contra : 6 mai 1821 (S., 21,1,563), 3 octobre 1833 
(S., 33,1,678), diverses espèces, 17 mai et 2 juin 1838 (S., 39, 
1,33).

Enfin l’art. 363, fut-il applicable aux matières spéciales, 
nous croyons, dans tous les cas, que cet article devrait cesser 
de recevoir son exécution quand la loi ou le règlement posté
rieur au Code d’instruction criminelle a voulu que l’amende 
fût prononcée pour chaque contravention, et c’est le cas de 
l’espèce actuelle.

Le second moyen de cassation n’est donc pas fondé.
Le troisième moyen sur lequel les demandeurs basent leur 

pourvoi est puisé dans une violation nouvelle des art. 13, 14 
et 13 de l’arrêté royal du 24 novembre 1829, en ce que l’arrêt 
attaqué cumule les amendes pour les jours de suspension de 
service postérieurs au 17 février 1849, jour où, disent-ils, ils 
ont donné avis au ministre des travaux publics de leur inten
tion de cesser leur service de Metz à Nainur. Suivant les de
mandeurs, cet avis, donné au ministre des travaux publics 
seulement, pouvait bien ne pas satisfaire aux conditions de 
l’arrêté royal, qui veut que l’avertissement soit renvoyé, tant 
à l’Administration qu’aux Etats députés de la province et aux 
régences de toutes les communes dans lesquelles des bureaux 
et des relais de l’entreprise sont établis; mais en tenant l’aver
tissement pour imparfait, au moins, disent-ils, dans ce cas, 
n’existait-il qu’une contravention à l’art. 1er du règlement de 
1829, contravention qui, aux termes de l’art. 2, ne pouvait 
donner lieu qu’à une seule amende.

Ce moyen manque de base en présence de l’arrêt attaqué.
En effet, l’arrêt déclare : d’abord, qu’au 17 février 1849, la 

société Van Gend n’avait pas régulièrement renoncé à sa con
cession, ensuite, qu’au surplus, elle a continué son service 
après le 17 février.

Loin de reconnaître que la compagnie demanderesse aurait 
entièrement cessé son service sans se conformer au règlement, 
hypothèse que suppose le moyen, l’arrêt attaqué constate donc, 
au contraire, que la compagnie Van Gend est restée en posses
sion ; U que, dans cet étal, dit l’arrêt, la compagnie Van Gend, 
restant en possession du service ci-dessus, a, en l'interrompant 
régulièrement de deux jours l’un, contrevenu chaque fois à la 
double obligation de son transport de Namur à Arlon et vice 
versa. »

En fait, il ne s’agit donc pas d’un service définitivement 
cessé, mais d'un service tenu en activité et suspendu de deux 
jours l'un. Le fait qui sert de fondement au moyen faisant dé
faut, les conséquences que l’on en tire manquent donc de base, 
et par suite il serait sans objet de nous y arrêter davantage.

La dernière ouverture à cassation se puise dans la violation 
de l'art. 2 de la loi du 1er mai 1849, qui règle la compétence des 
Tribunaux de simple police, en ce que cette loi, après avoir, 
par son art. 1er, attribué à ces Tribunaux la connaissance des 
contraventions en matière des messageries, ajoute, en son ar
ticle 2 : « Les juges de paix appliqueront les peines comminécs 
« par les lois et règlements sur les matières mentionnées dans 
» l'article précédent jusqu’à concurrence de huit jours d’em- 
i: prisonnement et 200 fr. d'amende, les peines plus élevées 
•: seront réduites de plein droit à ce maximum. »

Suivant le pourvoi, cela voudrait dire qu'en aucun cas les 
Tribunaux de simple police de peuvent ajpliquer des peines

pécuniaires supérieures à la somme de 200 fr. Or c’est là une 
erreur, et c’est donner à la loi du l or mai 1849 un sens et une 
portée qu’elle n’a évidemment pas.

Ce qu’a entendu le législateur c’est, à l’égard des matières 
qu’il faisait rentrer sous la compétence des juges de paix, ra
mener à 200 fr. les peines dont le maximum, aux termes des 
lois qui régissaient ces matières, dépassait pour chaque fait ce 
taux, telles, parexemple,quc l'amende encourue par les entrepre
neurs de messageries qui, en contravention à la loi du 13venl. 
an XIII, ne se servent point des chevaux des maîtres de postes, 
laquelle amende, aux termes de l’art. 2 de la loi précitée, était 
de 300 fr. pour chaque contravention.

Telles encore les amendes prononcées par les art. 14,13,16, 
23 et autres de la loi du 28 sept. 1791, sur la police rurale, 
d’après lesquels l’amende, pour chaque fait, étant calculée soit 
par tête de bétail, soit à raison du dommage causé, pouvait al
ler de beaucoup au-dessus de la somme de 200 fr. Telle enfin la 
disposition de l’art. 3 de l’arrêté du 27 prair. an IX, sur le 
transport des lettres, qui punissait de 130 à 300 fr. d’amende 
chaque contravention ; mais évidemment la loi du 1er mai 1849 
n’a nullement entendu consacrer le système du pourvoi, et dire 
que, quel que fût le nombre des contraventions, elles seraient 
toutes ensemble couvertes par une seule amende au maximum 
de 200 fr. Cette vérité au surplus résulte, sans contestation pos
sible, des discussions législatives qui ont précédé l’adoption de 
la loi du 1er mai, et nous pensons que ce serait abuser des mo
ments de la Cour que d'insister davantage sur un point qui ne 
saurait un instant rester douteux.

Nous concluons en conséquence au rejet du pourvoi, avec 
condamnation de la société demanderesse à l'amende et aux 
dépens.

L ’a r r ê t  s u i v a n t  a  é t é  r e n d u  l e  6  fé v r i e r  1 8 5 0 .
A rrêt. — uLaCour,surlel"moyen,consistantdans la viola

tion des art. 12 et 13 du règlement du 24 nov. 1829, en ce que 
l’arrêt attaqué a prononcé plusieurs amendes :

« Attendu que le service des messageries est réglé dans l’in
térêt du public et du commerce, et que tout défaut, non auto
risé, de partir à un jour fixé par le règlement, constitue une 
interruption dans le service et forme une contravention dis
tincte et séparée prévue par l’art. 12 du règlement du 24 nov. 
1829, et punissable chaque fois d’une amende d’après l’art. 13 
du même règlement ;

« Attendu que, si le texte hollandais se sert des expressions de 
overtreding, et que le texte français porte chaque contraven
tion, le sens n’en est pas moins le même, puisque de overtre
ding, dans le texte hollandais, doit s’entendre dans un sens 
distributif, et n’empêche pas qu’il y ait une contravention dis
tincte et différente dans chaque interruption ou chaque départ 
omis, comme il y a une contravention distincte et séparée pour 
chaque départ non autorisé d’après l’art. 4du même règlement;

» Sur le 2° moyen, consistant dans la contravention à l’arti
cle 363 du C. d inst. crim., qui prohibe le cumul des peines : 

ii Attendu que cet article n’est pas applicable aux amendes 
établies par les lois spéciales, et qu’ainsi il n’a point été violé ;

» Sur le 5° moyen, consistant dans la violation des art. 15, 
14 et 13 du même règlement, en ce que les demandeurs avaient 
renoncé à leur service à dater du 17 février :

n Attendu que l’arrêt attaqué porte que la compagnie Van 
Gend n’a pas justifié avoir fait à sa concession une renonciation 
régulière, et qu elle a continué son service après le 17 février;

h Attendu qu'une renonciation irrégulière, laissant subsister 
la concession telle qu’elle est, ne fait pas obstacle à l’application 
des art. 12 et 13 du règlement précité.

« Sur le 4e moyen, consistant dans la violation de l’art. 2 de 
la loi du 1er mai 1849, en ce que les amendes auraient dû être 
réduites à 200 fr. ;

h Attendu que chaque amende, n'étant que de 21 fr. 30 c., 
l’arrél attaqué n"a point contrevenu à l’article précité;

« Par ces motifs, rejette le pourvoi; condamne les deman
deurs à l’amende 130 fr. et aux dépens. » (Du 3 fév. 1830. — 
Plaid. M M c’ M a r c e l is  c . V a n d e r t o n ) .

1 ■ 1

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
U en x ltm e  ch am bre . — P r é s id e n ce  de XI. T an  H een en .

CERTIFICAT DE MILICE. —  EXEMPTION. —  FORCE PROBANTE.

Les certificats de milice, conçus en la forme légale et délivrés 
par un fonctionnaire à ce compétent, ne font plus pleine foi 
des faits qui y  sont attestés. Lois du 8 janvier 1817 et du 
27 avril 1820.
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Spécialement : Lorsqu’un milicien fournit un certificat valide 
en la forme et constatant qu’il existe en sa faveur une cause 
légale d’exemption, il est au pouvoir du Conseil de milice de 
rejeter sa demande d'exemption, bien qu’aucune poursuite 
du chef de fausse déclaration n ’a été intentée au signataire 
du certificat. Art. la i ,  132, 186, 191, etc., de la loi du 
8 janvier 1817.

L ’art. 186 de la loi du 8 janvier 1817 s’applique aux attesta
tions fournies en faveur des miliciens qui prétendent devoir 
être exemptés du service, et non aux documents et rensei
gnements administratifs fournis contre eux. Résolu impli
citement.

( p .  VAN BAHME C. LE MINISTÈRE PUBLIC).

Le nommé P. Van Ranime, domicilié à W ondelgem, fils 
unique d’une veuve longtemps secourue par le Bureau de 
bienfaisance, avait fourni à la députation permanente de 
la Flandre orientale un cerlilicat conforme au modèle 
annexé à la loi du 27 avril 1820. Ce certificat, portant les 
signatures de M. le marquis Rodriguez, bourgmestre de 
la dite commune et des témoins désignés par la loi, con
statait que Van Damme était tenu de pourvoir par le tra
vail de ses mains à la subsistance de sa mère.

Aucune poursuite du chef de fausse déclaration ne fut 
intentée dans l’espèce.

La députation permanente rejeta, le 13 avril 1830, la 
demande de P. Van Damme. Cette décision était fondée 
sur ce qu’il résultait d'une lettre de M. le commissaire 
d’arrondissement que cet individu n’était pas indispen
sable à sa mère.

Pourvoi en cassation, pour violation des art. 186 et 9-V"' 
de la loi du 8 janvier 1817, combinés avec l’art. 13 de la 
loi du 27 avril 1820.

Le demandeur en cassation a soutenu que le certificat 
délivré par M. le bourgmestre de Wondelgem constituait 
une preuve complète des faits y consignés; que, partant, 
la députation permanente aurait dû prononcer l’exemp
tion; que, la loi défendant aux Conseils de milice d’ad
mettre des documents autres que ceux dont elle exige la 
production et trace la forme, il ne pouvait appartenir à 
la députation permanente de baser notamment sa décision 
sur une autre preuve puisée dans une simple lettre de 
M. le commissaire d’arrondissement.

A l ’appui de ce système, le demandeur faisant valoir 
que la loi interdisait au milicien de fournir quelque autre 
preuve en dehors du certificat; que, dès lors, l’examen 
de la députation permanente devait se borner à la ques
tion de savoir si l’acte produit était valide en la forme; 
qu’il était incontestable que l’administration communale 
se trouvait exclusivement chargée de constater la cause 
d’exemption du service et avait seule reçu mission de 
délivrer les certificats dont il s’agit.

La loi, ajoutait-il, exige que la déclaration faite sous 
le contrôle de l’administration communale émane de pères 
de famille connus comme personnes honorables et ayant 
un intérêt contraire à celui de l’impétrant. Ne serait-il pas 
dangereux de placer au-dessus d’une déclaration de celle 
nature des renseignements qu’ un fonctionnaire public re
cueille sur des faits que bien souvent il n’a pu vérifier 
lui-même, et qui n’engagent en rien la responsabilité de 
ceux qui les ont fournis peut-être dans leur propre in
térêt.

Le ministère public a conclu au rejet. La Cour a rendu, 
le 5 juin 1830, l’arrêt dont la teneur suit.

Arrêt. — « La Cour, ouï en son rapport M. le conseiller V an 
I I o e g a e r d e n ,  et sur les conclusion de M. D e w a n d r e ,  premier 
avocat-général ;

« Sur le moyen de cassation proposé par le demandeur et 
déduit de la violation des art. 186 et 94“  de la loi du 8 janvier 
1817, combinés avec l’art. 18 de la loi du 27 avril 1820 :

« Attendu que l’art. 186 de la loi du 8 janvier 1817 a pour 
but d’éviter les surprises et les fraudes, mais que cet article ni 
aucune autre disposition, soit de la loi de 1817, soit de la loi 
du 27 avril 1820, ne statue qu’il ne peut être admis de preuve 
contre le contenu des certificats prescrits et exigés par la loi, 
et n’interdit aux autorités chargées d’apprécier le mérite de ces 
certificats de puiser leurs renseignements dans les rapports du 
commissaire d’arrondissement, ou d'autres documents admi

nistratifs; qu’il résulte, au contraire, des art. 131 et 182 de la 
loi de 1817 que le législateur a voulu laissera cet égard la plus 
grande latitude aux Etats députés ;

« D’où il suit que la décision attaquée, en se fondant sur des 
renseignements fournis par le commissaire d’arrondissement 
pour écarter la réclamation du demandeur et le certificat mo
dèle Il qu’il produisait à l’appui, n’a contrevenu à aucune des 
dispositions de la loi sur la matière;

« Par ces motifs, rejette le pourvoi, condamne le demandeur 
aux dépens. »

COUR DE CASSATIO N  DE B E LG IQ U E .
P re m iè re  ch a m b re . — P ré s id e n ce  d e  M. d e  G erlach c.

CORRUPTION. —  DONS ET PROMESSES. ----- AGRÉATION. —  ACCUSA
TION PURGÉE. ----- RENVOI.

Dans une accusation de corruption, l’agréation des dons ou
promesses est une condition essentielle du crime.

Lorsque l’acte d’accusation contient la mention de cette agréa
tion, l ’accusation n ’est pas purgée par une question mal
posée.

( DETAFFE C. LE MINISTÈRE PUBLIC.)

U n  g a r d i e n  d e  la  p r i s o n  d e s  P e t i t s -C a r m e s ,  à  B r u x e l l e s ,  
é t a it  p r é v e n u  d ’a v o i r  c o m m i s  l e  d é l i t  d e  c o r r u p t i o n  e n  
c o n c o u r s  a v e c  l e  d é t e n u  O tto  B a u m . L e  j u r y  s ’ é t a i t  t r a n s 
p o r t é ,  a v e c  la  C o u r ,  le s  a c c u s é s  e t  le s  d é f e n s e u r s ,  a u  l o c a l  
d e  la  p r i s o n  p o u r  v é r i f i e r  l e s  d i r e s  c o n t r a d i c t o i r e s  d e  
q u e l q u e s  t é m o i n s .

D e s  t é m o i n s  a v a i e n t  é t é  e n t e n d u s  d a n s  l e  lo c a l  m ô m e  
d e  la  p r i s o n  ; c ’ é l a i t  là  u n  p r e m i e r  g r i e f  c o n t r e  l ’a r r ê t  ;  
m a i s  la  C o u r  d e  c a s s a t i o n ,  s a n s  s ’a r r ê t e r  à c e  p o i n t ,  s ’ e s t  
b o r n é e  à  c a s s e r  p o u r  o m i s s i o n  d u  m o t  a g réé  d a n s  l e s  q u e s 
t io n s  a u  j u r y .

A r r ê t . — « Attendu que l’art. 177, § 2, du Code pénal déclare 
coupable de corruption « le fonctionnaire... qui, par offres 
« ou promesses agréées, dons ou promesses reçus, se sera 
h abstenu de faire un acte qui entrait dans l’ordre de ses de- 
« voirs; »

« Attendu que, dans l’espèce, le président a posé au jury la 
question de savoir si l’accusé était coupable de s’élre abstenu, 
par dons ou présents, offres ou promesses, de faire un ou plu
sieurs actes qui rentraient dans l’ordre de ses devoirs, en sa 
qualité de gardien de la maison de sûreté à Bruxelles, mais sans 
lui demander si ces dons ou présents auraient été reçus, ces 
offres ou promesses agréées ;

•< Attendu qu’on ne peut considérer comme inutiles les ex
pressions : reçus, agréés, employées dans l’art. 177; que la 
loi les a employées pour énoncer clairement qu’il ne suffisait 
pas que le fonctionnaire se fut déterminé par des sollicitations 
ou par de simples offres ou promesses, mais qu’il fallait une 
convention arrêtée entre lui et son corrupteur résultant de 
l’agréation des promesses faites, ou de l’acceptation des dons 
offerts ; que cette adhésion formelle du fonctionnaire constitue 
donc l’un des caractères essentiels du crime qui devait être 
soumis à la délibération du jury ; que, dès lors, la solution 
affirmative donnée à une question qui ne le comprenait pas 
explicitement, ne pouvait motiver la condamnation du deman
deur;

ii Attendu que, s’il est vrai que les mêmes expressions ont 
également été omises et dans le résumé de l’acte d’accusation, 
et dans l’arrêt de renvoi, elles se trouvent pourtant dans l’or
donnance de prise de corps, que l’arrêt de renvoi a confirmée 
pour les motifs énoncés au réquisitoire du procureur-général, 
dont l’un porte que cette ordonnance a bien qualifié les faits ; 
qu’il résulte aussi de l'ensemble de l’acte d’accusation qu’on 
imputait formellement à l’accusé d’avoir agréé des promesses et 
reçu des dons; que le président devait donc d’office suppléer 
cette circonstance essentielle qui, quoique omise dans le ré
sumé de l’acte d’accusation, était comprise dans l’accusation ; 
que, ne l'ayant pas fait, l’accusation ne se trouve pas purgée, et 
que, dès lors, il y a lieu de renvoyer la cause devant une autre 
Cour d’assises ;

« Par ces motifs, la Cour casse et annule l’arrêt de la Cour 
d’assises du Brabant en date du 2 mai 1830, en tant qu’il con
cerne le demandeur Detaffe, et renvoie la cause et celui-ci de
vant la Cour d’assises d’Anvers pour être soumise à de nouveaux 
débats ; ordonne, etc. » (Du 12 juin 1880. — Cour de cassation 
de Belgique. — Affaire D e t a f f e . — Plaid. SU J a m a r .)
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O b s e r v a t i o n s . — V. M o r i n ,  Dictionnaire de droit criminel, 
p. 364 et 36o, V° Forfaiture; C i i a l v e a ü  et H e l i e , I. IV, 
1>. 159. _

T R IB U N A L  COR R ECTIO N N EL DE B R U X E L L E S .
P rés id en ce  de i l .  le c le r e i j .

MATIÈRES d ' o r  ET d ’ a RGEXT. —  TROMPERIE. —  BONNE FOI.

Le délit prévu par l'art. 425 du Code pénal n ’existe pas, s'il
n'est prouvé que celui qui l a posé a agi dans une inten
tion coupable.

(le ministère public c. ii...)
Un fabricant orfèvre de notre ville était prévenu d'a

voir commis le délit prévu par l'art. 423 du Code pénal, 
pour avoir trompé un acheteur sur le titre des matières 
d'or et d'argent façonnées par lui. Dans deux bijoux 
creux qui avaient été saisis sur la dénonciation d'un con
current, il s'était trouvé, en effet, quelques parcelles de 
cuivre rouge, métal dont- la présence est indispensable 
pour la fabrication de cette espèce de b ijoux ; et la pré
sence de ce métal avait motivé les poursuites pour avoir 
livré dans la circulation deux bijoux fourres, et avoir ainsi 
trompé les acheteurs.

Le défenseur fit valoir en faveur de son client la diffi
culté qui existe quelquefois à enlever totalement le cuivre 
rouge à l'intérieur des bijoux fabriqués de cette manière. 
Le Tribunal accueillit ce système.

Jegement. — « Attendu que, s'il résulte de l'instruction 
orale et des documents produits au procès, que le bracelet et 
la broche en or vendus le 23 juin 1849 par le prévenu au 
sieur H... de Gand, contiennent quelques parcelles de cuivre, 
il n'est nullement établi que le prévenu y aurait sciemment et 
dans le but de tromper l'acheteur, laissé subsister cette mi
nime quantité de métal etranger ;

ii Que les explications fournies par les témoins sur le mode 
de fabrication des bijoux de l’espece dont il s’agit et sur les an
técédents du prévenu, qui depuis de longues années est en re
lation d’affaires avec le sieur H... et autres bijoutiers, autori
sent à croire que le fait incriminé est bien plutôt le résultat 
d’une erreur, d’une négligence de la part de l’ouvrier qui a 
fabriqué ces bijoux, que la suite d une intention coupable 
qu’aurait eue le prévenu, de tromper ledit sieur H... en lui 
vendant pour de l’or, les bijoux précités qu'il aurait fourrés de 
cuivre ;

« Qu’en effet, il a été établi que ces bijoux ont été soumis 
par l’ouvrier qui les a fabriqués, à l’action de l’eau forte, seul 
moyen employé pour dissoudre le cuivre rouge nécessaire à ce 
genre de fabrication ; que l’existence dans ces mêmes bijoux 
de quelques parcelles de ce métal, peut être attribuée soit à 
l’empressement de l’ouvrier à les retirer prématurément de 
l’eau forte, soit à la présence sur les parcelles d'un corps gras 
qui aurait empêché la dissolution simultanée avec les autres 
parties de cuivre employé;

« Que la bonne foi du prévenu parait d’autant plus évidente 
que c’est lui-même qui a désigné au contrôleur de la garantie 
d'or à Gand la maison H... comme celle à qui il avait plus spé
cialement vendu et livré des bijoux pareils à ceux incriminés, 
qu’il se serait bien gardé d’indiquer ce bijoutier, s'il avait com
mis envers lui des tromperies en lui vendant des bijonx qu’il 
aurait su fourrés de cuivre;

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie le prévenu des pour
suites à sa charge. ;> (Du 10 juin 1850. — Plaid. M° B a r t e l s .)

CH R ONIQUE.
Escroqcerie de grand monde. — La Chambre criminelle du 

Tribunal de première instance de Greifswald, vient de rendre 
un jugement qui aura un immense retentissement en Allema
gne, et causera un scandale encore plus grand.

Par ce jugement elle a déclaré coupable d’escroquerie et a 
condamné à quinze jours d'emprisonnement un des plus grands 
personnages d'Allemagne, M. de llassenpflug, ancien premier 
président de la Cour suprême du royaume de Prusse, actuelle
ment ministre de la justice et président du Conseil des minis
tres dans la Jlesse-Ëlectorale, et membre, pour cet état, de 
l’assemblée des princes, siégeant à Francfort-sur-le-Mein.

Le même jugement déclare M. de Hassciipüug indigne de 
remplir des fonctions publiques en Prusse, et il ajoute que, si 
on ne l’a pas condamné à la perte du droit de porter la cocarde

nationale de Prusse, c'est parce qu’en acceptant un emploi dans 
un autre Etat, il a cessé d'clre citoyen prussien.

Voici les faits qui ont motivé cette condamnation. En 1841, 
M. de llassenpflug, qui alors était à la tête de la Cour suprême, 
fit réparer, aux frais de l'Etat, l'hôtel où il logeait, et il fit 
passer un sieur Malhié, concierge de cet hôtel, pour l'entre
preneur des travaux, tandis qu'il les faisait exécuter pour son 
compte. Il fit signer par Malhié un contrat, des quittances et 
d'autres pièces qui étaient annulées, et sur ces pièces et d’autres 
qu’il avait signées lui-même avec des noms imaginés, il se fit 
rembourser par le gouvernement des sommes supérieures à 
celles que les travaux avaient coûté réellement. Il se fit enfin 
payer par le gouvernement le montant de travaux qui 
n'avaient pas du tout été exécutés.

M. de llassenpflug, quoique assigné à son domicile, et en 
outre par des citations édictales, c'est-à-dire insérées dans un 
grand nombre de journaux, n'a pas paru devant la justice, 
mais le Tribunal, après avoir entendu un grand nombre de té
moins, qui constataient le délit, a prononcé le jugement dont 
nous venons de citer le dispositif, et contre lequel le condamné 
ne pourra revenir que par la voie d'appel.

r — r i  — * -------------

C O R R ESPO N D AN CE.
M. le Rédacteur,

Dans votre numéro du 6 juin dernier, je lis un jugement du 
Tribunal civil de Bruxelles (lre chambre), en cause de Diasson 
contre Fenner, dont uu des considérants porte ce qui suit : 
h Attendu, sur le second moyen, que si le jugement n’a pas 
« reçu d'exécution, ce n'est que pur le fait de l'agent et du juge 
« commissaire nommés, ou même par le fait des créanciers 
ii qui pouvaient faire connaître à la justice l'inertie que l ’agent 
ii ou le juge commissaire mettaient dans l’accomplissement de 
» leurs devoirs et qui pouvaient, etc.

En ma qualité d’agent de la faillite Fenner, je viens protester 
contre le blâme formulé dans ce jugement, blâme d’autant plus 
inconcevable que ni M. le juge commissaire, ni moi, nous n’a
vons été parties en cause, ni même été appelés, de quelque ma
nière que ce fût, à expliquer au Tribunal pourquoi le jugement 
déclaratif de faillite n’a reçu aucune exécution ; c'est cependant 
ce dont il fallait s’enquérir avant d’exprimer, dans un docu
ment authentique, qui par sa nature est destiné à une grande 
publicité, un blâme quelconque à l'égard d’un juge commissaire 
ou à l’égard d’un avocat.

Or voici ce qui est arrivé et c’est ce qui arrive tous les jours.
La faillite Fenner ne présentait pas un centime d’actif; dès 

lors il devenait impossible à l’agent de remplir les formalités 
coûteuses indiquées par la loi, à moins qu’on ne pousse l’absurde 
jusqu’à prétendre que l’agent d’une faillite doit payer de ses 
propres deniers et pour être agréable à Messieurs les créanciers, 
les frais considérables qu’entraîne l’accomplissement des di
verses formalités. Du moment que ni le failli, ni ses créanciers, 
les deux seules parties intéressées, au lieu de mettre l'agent à 
même de conduire la faillite jusqu’au concordat, ne donnent 
pas le moindre signe de vie, soit pour tel motif, soit pour 
tel autre, qui donc peut s’arroger le droit de sc plaindre 
de la conduite de l’agent ou de celle du juge commissaire? 
Et quand cette plainte injuste est dirigée contre un magis
trat et contre un avocat, et quand de plus elle émane de la 
bouche d'un juge, c'est-à-dire, d’un homme habitué à peser 
mûrement chaque expression dont il se sert dans la rédaction 
d’un jugement, n'a-t-on pas le droit de s'en étonner et le devoir 
de protester publiquement? G'est du moins ma manière de 
voir et c’est à cette tin, Monsieur le rédacteur, que je vous prie 
de vouloir bien insérer cette lettre dans votre plus prochain 
numéro.

Agréez, je vous prie, l’assurance de ma parfaite considération.
F. P. H a g u e ,  avocat.

Anvers, 30 juin 1830.
--—

ACTES O F F IC IE L S .
S c r s i s . — R e j e t . — Par arrêté royal du 50 juin, a été re

jetée la demande d'un sursis de douze mois faite par les sieur 
F. Schmidt et comp., exploitant la verrerie Saint-Laurent à 
Montigny-sur-Sambre (llainaut).

A v o l é . —  D é m is s i o n .  — Par arrêté royal du 24 juin 1830, 
est acceptée la démission de A. Sachman, avoué près le Tribu
nal de première instance de Bruxelles.

IMPRIMERIE DE J. B. BRIARD, RCE N I l ’ VE, 31, FACBOCRG DE NAMIR.
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  D ES T R IB U N A U X  B E LG E S E T  É T R A N G E R S .

S C IE N C E  D U  D R O I T  —  L É G IS L A T IO N  —  J U R IS P R U D E N C E  —  N O T A R I A T  —  D É B A T S  J U D IC IA IR E S .

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.
------ -wa s § 8 t r ; ^ ----

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
P r é s id e n ce  d e  IM. d e  C erlach e.

ÉTABLISSEMENT PUBLIC. —  LEGS. ----- CONDITIONS ILLÉGALES. —
HÉRITIER. —  INTÉRÊT. — QUALITÉS DE JUGEMENT.   FAIT CON
STATÉ.— CASSATION.

L ’autorisation d’accepter un legs, accordée à un établisse
ment public, suppose nécessairement que ce legs, quelles que 
soient les conditions, est fait à cet établissement et dans 
son intérêt.

L ’arrêt qui ordonne aux héritiers du sang de délivrer un legs 
à un établissement public institué ne préjuge, pas la validité 
ou l’invalidité des conditions auxquelles le legs est fait, 
alors même que l ’autorisation administrative d’accepter 
ferait mention de ces conditions.

Les conditions contraires aux lois qui seraient jointes à un 
legs fait à un établissement public et dont le gouvernement 
aurait même autorisé l’acceptation, sont réputées non écrites 
et ne vicient ni l ’institution, ni l ’acceptation.

Dès lors, les héritiers légitimes sont sans intérêt pour criti
quer ces institutions ou les arrêtés royaux qui en autorisent 
l ’acceptation.

La partie qui n’a pas fait opposition aux qualités d’un arrêt 
est non-recevable à se plaindre devant la Cour de cassation 
de ce que cet arrêt ne mentionnerait pas toutes ses conclu
sions.

Le juge n ’est pas tenu de statuer sur une conclusion tendant 
à réouverture des débats, que les parties se sont bornées à 
se signifier sans la porter à l ’audience.

On ne peut tenir pour constant en cassation un fait men
tionné dans des conclusions signifiées devant le juge du fond 
et qui ne sont pas mentionnées dans les qualités de l'arrêt 
attaqué.

( v a n  GOETHEM C. LE BUREAU DE BIENFAISANCE DE BEVEREN.)

La dame Van Goefhem, veuve Waegemans, a légué, par 
testament mystique du 15 juillet 1841, certains biens 
« au Bureau de bienfaisance de Beveren, pour et au pro- 
« fit du nouvel hôpital à ériger en cette com m une.»— Elle 
ajoutait plus bas : « voulant que les susdits biens soient 
« la propriété exclusive du prédit hôpital. »

L'hôpital fut crée plus tard par les soins de M. le curé 
Cools.

Le 16 août 1845, par acte notarié devant Me L e s s e l i e r , 
M. Cools donne son hôpital au Bureau de bienfaisance 
« voulant » porte le préambule de l’acte— « donner une 
existence légale à / ’hôpital-atelier qu’il vient de fonder. » Il 
ajoute : « Que le moyen le plus propre pour atteindre le 
« but proposé est de rattacher ledit hôpital à un élablisse- 
. ment charitable déjà existant dans la commune, c ’est-à- 
« dire de le placer sous le patronage d ’un tel établisse- 
« ment, par conséquent il convient de former de cet 
« hôpital une dépendance du Bureau de bienfaisance 
« quoique formant un établissement spécial, conformément 
«i à l’esprit du dernier alinéa du n° 2 de l ’art. 84 de la 
« loi communale, et qui aurait ainsi une existence légale 
« assurée. »

« Voulant ensuite, » comme le dit M. le curé à l’acte pré
cité, «régler et déterminer les rapports qui existent entre 
« le Bureau de bienfaisance et 1 hôpital-atelier par suite 
« de son affiliation, » il est stipulé que l ’hôpital, quoique

s o u s  le  p a tron a g e  d u  B u r e a u ,  e n  s e r a  u n e  d é p e n d a n c e  t o u t  
à  fa it  s é p a r é e ,  r e s t a n t  é t a b l i s s e m e n t  s p é c i a l  é t a y a n t  u n e  
a d m i n i s t r a t i o n  s é p a r é e .

L ’ a r t .  2  d e  la  d o n a t i o n  r è g l e  la  c o m p o s i t i o n  d e  la  c o m 
m i s s i o n  a d m i n i s t r a t i v e  s é p a r é e  q u i  f ix e  le s  b u d g e t s ,  le s  
d é p e n s e s ,  e t c .

L e  1 8  a v r i l  1 8 4 6 ,  u n  a r r ê t é  r o y a l  a v a i t  a u t o r i s é  l ’a c 
c e p t a t i o n  d e  c e s  c o n d i t i o n s  e t  d e  la  d i s p o s i t i o n  p r i n c i p a l e  
p a r  le  B u r e a u  d e  B e v e r e n .  L a  c o m m u n e  i n t e r v i e n t  à  l ’a c t e  
n o t a r i é ,  e t  a c c e p t e .

E n  1 8 4 7 ,  d é c è s  d e  la  d a m e  W a e g e m a n s .
A u s s i t ô t  u n  a r r ê t é  r o y a l  d u  8  a o û t  ( V .  a u  M o n ite u r  d u  

1 2 )  a u t o r i s e  l e  B u r e a u  d e  B e v e r e n  « à  a c c e p t e r  le  l e g s  
« q u i  e s t  fa i t  à  l ’h o s p i c e - h ô p i t a l  u e  c e t t e  c o m m u n e  » p a r  
la  d a m e  W a e g e m a n s .

L e  B u r e a u  a s s i g n e  e n  d é l i v r a n c e  l 'h é r i t i e r  d u  s a n g .
C e l u i - c i  s o u t i e n t  la  n u l l i t é  d e  l ' i n s t i t u t i o n  e t  d ’a u t r e s  

m o y e n s  d e  d é f e n s e .  L e  T r i b u n a l  d e  T c r m o n d e ,  s a is i  d e  la  
c o n t e s t a t i o n ,  o r d o n n e  la  d é l i v r a n c e  d e m a n d é e ,  p a r  j u g e 
m e n t  d u  2 7  j u i l l e t  1 8 4 8 .  L a  C o u r  d e  G a n d  c o n f i r m e  le  3  
a o û t  1 8 4 9 ,  a d o p t a n t  l e s  m o t i f s  d u  p r e m i e r  j u g e .  ( V .  Belc. 
J ud., t .  V I I ,  p .  1 4 1 7 .

P o u r v o i .
C o m m e  p r e m i e r  m o y e n  d e  c a s s a t i o n ,  l e d e m a n d e u r  f a i 

s a i t  l e  d i l e m m e  s u i v a n t ,  f o n d é  s u r  la  d i f f é r e n c e  e x i s t a n t e  
e n t r e  le s  t e r m e s  e m p l o y é s  p a r  l ’a r r ê t é  r o y a l  d u  8  a o û t  
1 8 4 7  p o u r  a u t o r i s e r  l e  B u r e a u  d e  B e v e r e n  à  r é c l a m e r  s o n  
l e g s ,  e t  c e u x  d u  d i s p o s i t i f  d e  l 'a r r ê t  q u i  le  l u i  a c c o r d e  : 
o u  le  B u r e a u  d e  b i e n f a i s a n c e  d e  B e v e r e n  e s t  in s t i t u é  p a r  
le  t e s t a m e n t  l i t i g i e u x ,  o u  i l  n e  l ’e s t  p a s .

S ’ i l  e s t  i n s t i t u é ,  le s  a r t .  9 1 0  e t  9 8 7  d u  C o d e  c i v i l ,  e t  7 6  
d e l à  lo i  c o m m u n a l e  s o n t  v i o l é s ,  c a r  l ’a r r ê t  a t t a q u é  a c c o r d e  
la  d é l i v r a n c e  d ’ u n  le g s  f a i t  à  u n  é t a b l i s s e m e y t  p u b l i c ,  
a lo r s  q u e  s o n  a c c e p t a t i o n  n ’e s t  p a s  a u t o r is é e  p a r  a r r ê t é  
r o y a l .  E n  e f fe t  l ’ a r r ê t é  r o y a l  d u  8  a o û t  1 8 4 7  n ’ a u t o r i s e  le  
B u r e a u  d e  B e v e r e n  q u ’à  a c c e p t e r  u n  le g s  fa i t  à l ’h ospice  
e t  n o n  u n  le g s  fa i t  a u  B u r e a u .  L ’é t e n d r e  d ’ u n  c a s  à l ’ a u t r e ,  
c ’ e s t  le  v i o l e r  l u i - m ê m e  e t  l ’a p p l i q u e r  f a u s s e m e n t .

S i le  B u r e a u  n ’ e s t  p a s  i n s t i t u é ,  l ’ a r r ô t é  r o y a l  q u i  l ’a u 
t o r i s e  à  a c c e p t e r  p o u r  u n  t i e r s  d é p o u r v u  d ’ e x i s t e n c e  l é 
g a l e  e s t  n u l  e t  l ’ a r r ê t  q u i  l ’ a p p l i q u e  c o m m e  le  fa it  l ’a r r ê t  
a t t a q u é  v i o l e  l ’a r t .  1 0 7  d e  l a  C o n s t i t u t io n  e t  le s  lo i s  c i t é e s  
p l u s  h a u t  a u x q u e l l e s  l ’ a r r ê t é  r o y a l  e s t  c o n t r a i r e .

L ’a r r ê t  c o n s t a t e  e n  fa it  q u e  l ’ h ô p i t a l  d e  B e v e r e n  n ’e s t  
p a s  p e r s o n n e  c i v i l e  c a p a b le  d e  r e c e v o i r .

D o n c  i l  n e  p e u t  r e c e v o i r  n i  ê t r e  a u t o r i s é  à  r e c e v o i r ,  
s o it  d i r e c t e m e n t  s o i t  i n d i r e c t e m e n t ,  a u x  t e r m e s  d e  l ’a r t i 
c le  9 1 1  d u  C o d e  c i v i l .

P o u r  d e u x i è m e  m o y e n  d e  c a s s a t i o n ,  l e  d e m a n d e u r  a l l é 
g u a i t  la  v i o l a t i o n  d e s  a r t .  1 0 7 ,  6 7  e t  7 8  d e  la  C o n s t i t u 
t i o n ,  d e  la  lo i  d u  7  f r i m a i r e  a n  V ,  a r t .  3 ,  4 ,  8 ,  e t  1 1  ; —  
d e  la  lo i  d u  1 6  v e n d é m i a i r e  a n  V ,  a r t .  1 ; — d e  l ’ a r t .  6  d e  
la  lo i  d u  1 6  m e s s i d o r  a n  V I I  ;  d e  l ’ a r t .  I  d u  d é c r e t  d u  3 1  
j u i l l e t  1 8 0 6 ;  d e  l ’a r t .  7 9  d e  la  lo i  c o m m u n a l e ,  e t  fa u s s e  
a p p l i c a t i o n  d e  l ’a r t .  8 4  d e  c e t t e  l o i .

L a  C o u r  d e  G a n d  a  v a l i d é  e t  a p p l i q u é  l e s  d e u x  a r r ê t é s  
r o y a u x  d e s  1 8  a v r i l  1 8 4 6  e t  8  a o û t  1 8 4 7 ,  q u i  a u t o r i s e n t  
la  g e s t i o n ,  la  d é p e n s e  l ’e m p l o i  d e  b i e n s  e t  r e v e n u s  d o n 
n é s  o u  l é g u é s  a u  B u r e a u  d e  b i e n f a i s a n c e ,  p a r  u n e  a d m i 
n i s t r a t i o n  s é p a r é e  d e  c e  B u r e a u  e t  n o n  s o u m i s e  c o m m e  
l u i  a u  c o n t r ô l e  a d m i n i s t r a t i f  q u e  l e s  t e x t e s  p r é c i t é s  é t a 
b l i s s e n t ,  a v e c  p r o s c r i p t i o n  d e  l ’ é t a t  d e  c h o s e s  c o n t r a i r e .
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L e  d e m a n d e u r ,  d a n s  le  d é v e l o p p e m e n t  d e  c e  m o y e n ,  
r e n v o y a i t  a u  R é p e r t o i r e  d e  SI. T i e l e m a n s , V ” F on d a tion , 
p .  A i l  e t  s u i v a n t e s  d u  t .  V I I .  e t  à  la  c i r c u la i r e  m i n i s t é 
r i e l l e  d u  1 0  a v r i l  1 8 1 9 ,  M o n ite u r  d u  1 3 .

L ’a r r ê t  v i o l e  c e s  m ê m e s  lo is  à u n  s e c o n d  p o in t  d e  v u e ,  
a j o u t a i t  le  p o u r v o i ,  a in s i  q u e  le s  lo i s  d u  7  f r i m a i r e  a n  V ,  
1 6  m e s s i d o r  a n  V I I  e t  6  v e n d é m i a i r e  a n  V ,  d a n s  l e u r  i n 
t é g r a l i t é  e n  c e  q u e  le s  a r r ê t é s  r o y a u x  d é jà  c i t é s  o n t ,  c o n 
t r a i r e m e n t  à  c e s  l o i s ,  v a l i d é  la  m i s e  s o u s  la  d é p e n d a n c e  
d ’ u n  B u r e a u  d e  b i e n f a i s a n c e ,  d ’ u n  h ô p i t a l ,  é t a b l i s s e m e n t  
é t r a n g e r p a r  sa  n a t u r e  a u x  a t t r i b u t i o n s  d e  c e s  b u r e a u x ,  e n  
p r é s e n c e  d e  c e s  l o i s  q u i  n e  c h a r g e n t  le s  B u r e a u x  d e  b i e n 
f a i s a n c e  q u e  d e  la  d i s t r i b u t i o n  d e s  s e c o u r s  à  d o m i c i l e .

I l  e s t  j u g é  e n  f a i t ,  d i s a i t  à  c e  s u j e t  l e  d e m a n d e u r ,  q u e  
l ’a t e l i e r - h ô p i t a l  d e  B e v e r e n  e s t  u n  é t a b l i s s e m e n t  d i s 
t i n c t  e t  s é p a r é  d u  B u r e a u  d e  b i e n f a i s a n c e  ;  q u e  c e t  é t a 
b l i s s e m e n t  e s t  d e s t i n é  à  r e c e v o i r  o u  r e c u e i l l i r  d e s  i n d i 
g e n t s .

L ’ a r t .  2  d e  l ’ a c t e  a u t h e n t i q u e  d u  1 6  a o û t  1 8 4 5 ,  q u e  
l ’a r r ê t  i n v o q u e  e t  s ’ a p p r o p r i e ,  é t a b l i t  é g a le m e n t  e n  fa it  
q u e  c e l t e  a d m i n i s t r a t i o n  e s t  s é p a r é e ,  s p é c i a l e ,  e t  d e  p l u s  
i n d é p e n d a n t e ,  s o u s  t o u s  l e s  r a p p o r t s ,  d e  l ’a u t o r i t é .

C e s  m ê m e s  f a i t s  r e ç o i v e n t  u n e  c o n s t a t a t i o n  o f f ic ie l le  d e  
p l u s  p a r  l ’a r r ê t é  r o y a l  d u  1 8  a v r i l  1 8 4 6 .

L ’ a r r ê t é  r o y a l  q u i  a u t o r i s e  u n  B u r e a u  d e  b i e n f a i s a n c e  
à  a c c e p t e r  u n  l e g s  fa i t  p o u r  le s  b i e n s  l é g u é s  o u  le u r s  
r e v e n u s  ê t r e  g é r é s  o u  s i m p l e m e n t  d é p e n s é s  p a r  u n  te l  
é t a b l i s s e m e n t  p r i v é ,  v i o l e  la  l o i ,  e t  n e  p e u t  ê t r e  a p p l i q u é  
p a r  le s  T r i b u n a u x .

L ’a r r ê t é  r o y a l  q u i  a u t o r i s e  u n  B u r e a u  d e  b ie n f a is a n c e  
à  a c c e p t e r  c o m m e  a n n e x e ,  s o u s  s o n  p a t r o n a g e ,  u n e  t e l le  
fo n d a t i o n  l i b r e ,  e s t  n u l  c o m m e  l e  p r é c é d e n t  e t  n e  p e u t  
ê t r e  d a v a n t a g e  a p p l i q u é .

O r ,  l 'a r r ê t  a t t a q u é  n ’o r d o n n e  l a  d é l i v r a n c e  d u  le g s  
l i t i g i e u x  a u  B u r e a u  d é f e n d e u r  q u e  p a r  a p p l i c a t i o n  d e s  
d e u x  a r r ê t é s  r o y a u x  d e s  1 8 ; a v r i l  1 8 4 6  e t  8  a o û t  1 8 4 7 ,  
in f e c t é s  d e s  v i c e s  s i g n a l é s .  C e s  a r r ê t é s  d i s p a r a i s s a n t ,  l ’a c 
t i o n  d u  B u r e a u  d e  B e v e r e n  e s t  e n  e f fe t  n o n - r e c e v a b l e  e t  
n o n  f o n d é e .

D a n s  l a  p r e m i è r e  b r a n c h e  d e  c e  m o y e n ,  n o u s  s o u t e 
n o n s  q u ’i l  e s t  c o n t r a i r e  à la  lo i  d e  p e r m e t t r e  q u ’ u n e  fo n 
d a t io n  c h a r i t a b l e  s o i t  g é r é e  e t  s e s  r e v e n u s  d é p e n s é s  p a r  
d e s  a d m i n i s t r a t e u r s a u t r e s q u e  le s  c o m m i s s i o n s  d ’h o s p ic e s  
e t  le s  B u r e a u x  d e  b i e n f a i s a n c e .

11 S i le s  p a r t i c u l i e r s  » d i t  M . T i e l e m a n s  à  l ’ e n d r o i t  
c i t é  p l u s  h a u t ,  « f o n t  d e s  d o n a t i o n s  o u  d e s  l e g s ,  c e  n e  
« p e u t  ê t r e  q u ’a u  p r o f i t  d ’ u n  é t a b l i s s e m e n t  c a p a b l e  d e  
« r e c e v o i r  e t  i l  n ’y  a  d e  c a p a b le s  q u e  le s  é t a b l i s s e m e n t s  
« p u b l i c s  tels q u ’ ils  o n t été in s titu és , o rga n isés  et q u a lifiés  
« p a r  la lo i  p o u r  l ’e x é c u t i o n  d e s  d i v e r s  s e r v i c e s .

« L a  l o i  p r o h i b e  t o u t e  c o n d it io n  q u i  t e n d r a i t  à  m o d i f ie r  
« l ’o r g a n i s a t i o n ,  le  r ég im e  e t  la  c a p a c i t é  l é g a l e  d e  c e s  é t a -  
« b l i s s e m c n t s .

« E t ,  r e m a r q u o n s - l e  b i e n ,  » a jo u t e  c e t  a u t e u r ,  « c e  
« n ’ e s t  p a s  s e u l e m e n t  a u x  p a r t i c u l i e r s  q u e  c e t t e  p r o h i -  
u b i l i o n  s ’a d r e s s e ;  e l l e  s ’ a p p l i q u e  a u s s i  a u  g o u v e r n e m e n t .
h S i m p l e  e x é c u t e u r  d e s  l o i s ,  l e  G o u v e r n e m e n t . . . . . j u g e
« a d m i n i s t r a t i v e m e n t  s i  l e s  d i s p o s i t i o n s  fa i t e s  a u  p r o f i t  
h d ’ u n  é t a b l i s s e m e n t  p u b l i c  l u i  s o n t ,  o u i  o u  n o n ,  a v a n l a -  
» g e u s c s . . . ,  m a is i l  n e  p e u t  d on n er  e ffe t  à  d e s  c o n d i t i o n s  
« q u e  la  lo i  c o n d a m n e .  »

L a  lo i  c o n d a m n e - t - e l l e  le s  c o n d i t i o n s  a u x q u e l l e s  le s  
d e u x  a r r ê t é s  r o y a u x  a t t a q u é s  d o n n e n t  e f f e t ?

E v i d e m m e n t .
L e s  lo is  o r g a n i q u e s  d e  la  c h a r i t é  p u b l i q u e  e n  B e lg i q u e  

v e u l e n t  q u e  le s  b i e n s  d e s  i n d i g e n t s  s o i e n t  g é r é s  :
A .  C e u x  d e s  i n d i g e n t s  q u i  n e son t p u s  d ans les h osp ices , 

d i t  la  lo i  d u  7  f r i m a i r e  a n  V ,  a r t .  2 ,  p a r  u n  B u r e a u  d e  
b i e n f a i s a n c e  q u e  s o n  a r t .  3  i n s t i t u e  e t  d o n t  i l  r è g l e  le  
m o d e  d e  n o m i n a t i o n .

B .  C e u x  d e s  i n d i g e n t s  t r a i t é s  d a n s  le s  h o s p i c e s ,  p a r  la  
c o m m i s s i o n  a d m i n i s t r a t i v e  d e  c e s  é t a b l i s s e m e n t s  in s t i t u é s  
p a r  la  lo i  d u  1 6  v e n d é m i a i r e  a n  V ,  a r t .  1 er.

L ’ a r t .  6  d e  la  lo i  d u  1 6  m e s s i d o r  a n  Y I I  p o r t e  : « L e s  
« c o m m i s s i o n s  s o n t  e x c l u s i v e m e n t  c h a r g é e s  d e  la  g e s t i o n

h d e s  b i e n s ,  d e  l 'a d m i n i s t r a t i o n  i n t é r i e u r e ,  d e  l ’a d m i s -  
« s i o n  e t  d u  r e n v o i  d e s  i n d i g e n t s .  »

L e s  b i e n s  d o n t  s ’o c c u p e n t  l e s  a r r ê t é s  r o y a u x  e n  q u e s 
t io n  s e r a i e n t ,  q u o i q u e  b i e n s  d e s  i n d i g e n t s ,  s i  c e s  a r r ê t é s  
r e ç o i v e n t  l e u r  e x é c u t i o n ,  g é r é s  p a r  d ’a u t r e s  p e r s o n n e s  
q u e  c e l le s  é t a b l i e s  e n  e x é c u t i o n  d e s  lo is  p r é c i t é e s  e t  d e  la  
lo i  c o m m u n a l e  b e l g e .

D o n c  c e s  a r r ê t é s  s o n t  c o n t r a i r e s  à la  lo i .
C i t o n s  e n  o u t r e  l e  d é c r e t  d u  3 1  j u i l l e t  1 8 0 6 ,  q u i ,  p a r  

s o n  a r t .  1 er, r a p p e l l e  p r é c i s é m e n t  le s  a u t e u r s  d e  f o n 
d a t io n s  c h a r i t a b le s  à  la  r è g l e  v i o l é e  d a n s  l ’ e s p è c e .

M . V i e i l l e f r o y , a u t e u r  d u  T ru ité  de l ’A d m in istra tion  du  
C ulte ca tholiqu e, r e c o n n a î t  f o r m e l l e m e n t  l ’a p p l i c a b i l i t é  d e  
c e s  p r i n c i p e s  g é n é r a u x  d e  la  m a t iè r e  a u x  fo n d a t io n s  
p i e u s e s .  I l  c i t e  c o m m e  e x e m p l e  d ’ u n e  d o n a t i o n  q u e  l ’o n  
n e  p e u t  a u t o r i s e r  l é g a l e m e n t  c e l l e  q u i  s e r a i t  f a i t e  à u n e  
fa b r iq u e ,  é t a b l i s s e m e n t  t r è s -c a p a b l e  d e  r e c e v o i r ,  m a is  à  
la  c o n d i t i o n  q u e  le con seil de fa b r iq u e  n ’en a u ra  p a s  l ’adm i
n is tra tio n , et q u e  cette a d m in is tra tio n  sera con fiée  «  des m ains  
é tra n g ères .  ( V .  p .  2 8 4  e t  s u i v . )

11 y  a  p l u s ,  c e l l e  g é r a n c e  i l l é g a l e  e s t  e n c o r e  s o u s t r a i t e  
a u  c o n t r ô le  q u e  l a  lo i  i m p o s e  a u x  a d m i n i s t r a t i o n s  lé g a le s  
d u  p a t r i m o i n e  d e s  p a u v r e s .

L a  lo i  c o m m u n a l e ,  a r t .  7 3 ,  c o m m e  le s  lo i s  a n c ie n n e s  
c i t é e s  p l u s  h a u t ,  é t a b l i s s e n t  s u r  l e s  b u d g e t s  e t  l e s  c o m p 
te s  d e s  a d m i n i s t r a t i o n s  c h a r i t a b l e s  le  c o n t r ô le  d e  l ’a u t o 
r i t é .  L ’a d m i n i s t r a t i o n  d e  f a n t a i s i e  c r é é e  p a r  le s  a r r ê t é s  
r o y a u x  d o n t  i l  s ’a g i t  d a n s  la  c a u s e  e n  e s t  d i s p e n s é e .

L ’a d m i s s i o n  d e s  i n d i g e n t s  q u i  d o iv e n t  j o u i r  d e s  b ie n s  
e s t  é g a l e m e n t  s o u s t r a i t e  à  l ’a u t o r i t é ,  m a l g r é  la  lo i  d u  
1 6  m e s s i d o r  a n  V .  C ’e s t  l e  d i r e c t e u r  sp ir itu e l  q u i  e n  d é 
c i d e ,  d ’a p r è s  l ’a r t .  6 .

E n  v a i n  o b j e c t e r a i t - o n ,  c o m m e  l ’a r r ê t  a t t a q u é  s e m b le  
l ’ i n s i n u e r ,  a v e c  u n e  c e r t a i n e  t i m i d i t é  i l  e s t  v r a i ,  l ’ a r t .  8 4 ,  
§  2 ,  d e r n i e r  a l i n é a .  L e  d r o i t  m a i n t e n u  p a r  c e  p a r a g r a p h e  
n ’ e s t  q u e  c e l u i  d o n t  p a r le  l ’ a r t .  l or d u  d é c r e t  d u  3 1  j u i l 
l e t  1 8 0 6 ,  c o m m e  le  d é m o n t r e n t  e t  M . T i e l e m a n s ,  loco  citato, 
e t  la  c i r c u l a i r e  d u  1 0  a v r i l  1 8 4 9 ,  e t  le s  n o t e s  d e  t o u s  le s  
c o m m e n t a t e u r s  a n o n y m e s  d e  l a  lo i  c o m m u n a l e .

M a is  l a  s e c o n d e  b r a n c h e  d u  m o y e n  v a  r é v é l e r  p lu s  
c o m p l è t e m e n t  e n c o r e  l ’ i l l é g a l i t é  d e  c e  q u e  v a l i d e n t  e t  
l ’a r r ê t  a t t a q u é  e t  l e s  a r r ê t é s  r o y a u x  q u e  l 'a r r ê t  a p p l i q u e .

L e  B u r e a u  d e  b i e n f a i s a n c e  e s t  d e  p a r  c e s  a r r ê t é s  in v e s t i  
d e  b i e n s  q u i ,  p o u r  ê t r e  e m p l o y é s  a v e c  la  d e s t i n a t i o n  i n d i 
q u é e ,  d é t o u r n e n t  le  B u r e a u  d e  s a  m i s s i o n  l é g a l e  e t  l e  fo n t  
e m p i é t e r  s u r  c e l l e  d ’ u n e  a u t r e  a u t o r i t é .

A u x  t e r m e s  d e s  l o i s  f r a n ç a i s e s  o r g a n i q u e s  d e  la  b i e n 
f a i s a n c e ,  le s  B u r e a u x  d e  b i e n f a i s a n c e  n ’ o n t  q u ’ u n e  m i s 
s io n  : c e l l e  d e  s o u l a g e r  l e s  i n d i g e n t s  e t  d e  le s  s o u l a g e r  à  
d o m i c i l e .  L e s  s o u l a g e r  d a n s  u n  lo c a l  s p é c ia l  e s t  l ’a ffa ir e  
d e s  c o m m i s s i o n s  d ’h o s p i c e s .

O r , le s  b i e n s  e n  q u e s t i o n  s e r v i r o n t ,  s i l ’a r r ê t  e t  le s  a r 
r ê t é s  s o n t  e x é c u t é s  :

1 °  A  e n t r e t e n i r  d e s  m a l a d e s  d a n s  u n  é t a b l i s s e m e n t  s p é 
c i a l .

2 °  A  e n t r e n i r  d e s  m a la d e s  n o n - i n d i g e n t s .
3 °  A  e n t r e t e n i r  d e s  g e n s  n o n - m a l a d e s  n i  i n d i g e n t s ,  d e s  

t r a v a i l l e u r s .
4 °  A  e n t r e t e n i r  u n e  é c o l e .
5 °  A  e n t r e t e n i r  d e s  é t r a n g e r s  à  la  c o m m u n e .
A  t o u t  e n f i n ,  s a u f  à e n t r e t e n i r  l e s  in d ig e n t s  à  c h a r g e  d u  

B u r e a u  d e  b i e n f a i s a n c e ,  c a r  l u i  B u r e a u  p a ie  p o u r  le s  fa ir e  
e n t r e r  à  l ’ h o s p ic e  !

C ’e s t - à - d i r e  q u e  l e s  a r r ê t é s  r o y a u x  d u  p r o c è s  s o n t  
c o n t r a i r e s  a u x  lo i s  q u i  o n t  t r a c é  la  l i g n e  d e  d é m a r c a t i o n  
e n t r e  le s  H o s p ic e s  e t  l e s  B u r e a u x  d e  b i e n f a i s a n c e  ;  q u ’ i ls  
a u t o r i s e n t ,  c o n t r a i r e m e n t  à  la  l o i ,  u n  B u r e a u  d e  b i e n 
f a is a n c e  à  t e n i r  é c o l e  e t  a t e l i e r  a v e c  s e s  b i e n s  o u  p a r t ie  
d 'i c e u x  : c e  q u e  l e  C o n s e i l - d ’É t a t  d e  F r a n c e  a  c o n d a m n é  
p a r  t r o i s  a v is  s u c c e s s i f s  d e s  1 5  a v r i l ,  1 7  j u i n  1 8 3 6  e t  
1 5  j a n v i e r  1 8 3 7 ,  c i t é s  p a r  M  V i e i l l e f r o y ;  q u 'i l s  a u t o r i 
s e n t  c e  B u r e a u  à  d o n n e r  à  s e s  b i e n s  e t  r e v e n u s  u n e  a u t r e  
d e s t i n a t i o n  q u e  c e l l e  d e  la  l o i .

I c i  l ’a r t .  8 4  d e  la  l o i  c o m m u n a l e  n e  p e u t  s e r v i r  d e  b o u 
c l i e r  a u  s y s t è m e  l é g i t i m é  p a r  l ’a r r ê t  a t t a q u é .  L ’ a r t .  8 4 ,
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de l ’aveu de ceux mêmes qui en exagèrent le plus outra
geusement la portée, ne légitime que la nomination d ’ad
ministrateurs particuliers et non le détournement du 
patrimoine des indigents au profit d ’écoles, d’ateliers, ou 
de malades aisés.

Le pourvoi répondait à l’objection faite par le Bureau 
défendeur, que ces conditions illégales de l’acceptation 
sont réputées non-ccrites d’après l’art. 900 du Code civil, 
et que, dès lors, il était hors d’intérêt de les critiquer.

Le demandeur a intérêt et qualité pour plaider ce qu’il 
plaide.

En effet , les arretés royaux autorisant le Bureau de 
Beveren à accepter des biens sur le pied qu’ils détermi
nent sont, vis-à-vis du Bureau, indivisibles, et ce Bureau 
n’est pas en droit de posséder à d’autres conditions que 
celles que son tuteur administratif lui impose.

Il n’est pas certain que le Bureau serait autorisé à ac
cepter, si quelques unes des conditions lui imposées par 
arrêté royal venaient à défaillir. Or, l’autorité royale est 
souveraine vis-à-vis des établissements publics pour ac
corder ou refuser à son gré toute autorisation d'accepter 
une libéralité. Cette souveraineté doit lui être conservée 
intacte.

D’autre part, il est douteux que l’autorité ait le droit 
d'accepter un legs fait sous des conditions illégales à un 
établissement public, en tenant ces conditions comme 
non-éerites. Il est douteux que son droit, en cette matière, 
aille au-delà du droit de refuser ou d’accepter purement 
et simplement.

Enfin, il y a violation encore des mêmes textes de la 
Constitution, de l'art. 76, n° 3, de la loi communale, et 
des art. 931 et 937 du Code civil, en ce que l’arrêté royal 
du 18 avril 1843, au moins autorise l'acceptation d’une 
libéralité alors que l’autorité communale a seulement 
délibéré sur une offre de donation et non sur un acte 
de donation parfait.

La Cour de Gand avant l’arrêt attaqué, mais posté
rieurement à l’audition du ministère public, avait or
donné une comparution des parties, en Chambre du 
conseil pour s’y  concilier.

Le dem and eur en  cassation  préten dait q u ’à cette  co m 
p a ru tion , des p iè c e s  et en tre  autres, quelqu es  b ro ch u re s  
a ttribuées à SI. D ’A netiian, an c ien  m in istre  de la ju s tice , 
avaient été rem ises  a u x  con se illers  d é lég u és  p o u r  en 
ten d re  les p arties.

En effet, par exploits et actes d’avoués des 28 juin et 
S juillet 1849, le demandeur avait devant la Cour de 
Gand, signifié au Bureau de Beveren une demande de 
réouverture des débats fondée sur le fait que nous venons 
de citer. Le Bureau dans une réponse signifiée à cette 
demande était convenu du fait de celte remise, en sou
tenant qu’elle était justifiée par l'emploi de cette bro
chure dans les plaidoiries à l’audience et sa citation à 
titre d’autorité destinée à balancer celle de la circulaire 
ministérielle invoquée par le demandeur.

Les qualités de l’arrêt ne faisaient aucune mention de 
ce débat, qui d’ailleurs n'a pas été porté à l’audience.

Le demandeur néanmoins lirait de ces faits un triple 
moyen de cassation :

1° Violation de l’art. 142 du Code de procédure, les 
qualités de l'arrêt ne mentionnant pas les conclusions 
à fins de réouverture des débats ;

2° Violation des art. 77, 85, 188, 189 du même Code; 
des art. 14 et 16, titre 2, de la loi du 24 août 1790 et 
37 du décret du 30 mars 1808, tirée de ce que, en viola
tion du droit de défense et des textes cités, il avait été 
remis par la partie adverse des pièces au juge après l’au
dition du ministère public, sans communication préa
lable au demandeur, et sans l’admettre à réouverture des 
débats pour s’expliquer comme il le requérait sur ces 
pièces;

3° Enfin, violation de la foi due aux actes authentiques, 
dans l’cspcce aux conclusions sur la réouverture des 
débats signifiées par actes d’avoué et d’huissier, c ’est-à- 
dire des art. 1317, 1319 et 1320 du Code civil, pour le

cas où la Cour de Gand ne les aurait pas prises en consi
dération dans l’arrêt attaqué, et dans l’hypothèse ou 
l’arrêt les aurait appréciées et rejetées, violation pour 
défaut de motifs des articles 97 de la Constitution et 
141 du Code de procédure civile.

A r r ê t . —  « La Cour, ouï M .  le conseiller S t a s  en son rap
port, c l  sur les conclusions de M. D e l e b e c q u e ,  avocat-général;

h Sur le premier moyen de cassation, fondé sur la violation 
des art. 910, 902 du Code civil, 76 § 3 de la loi du 30 mars 
1836, ou bien des art. 911 du Code civil, 107, 67 et 78 de la 
Constitution, fausse application de l’art. 1014 du Code civil et 
de l'arrêté royal du 8 août 1847, soit parce que la Cour d’appel 
a ordonné la délivrance d’un legs à un établissement non au
torisé à l'accepter, soit parce qu’elle a ordonné cette délivrance 
au profit d'un incapable :

« Attendu que la Cour d'appel interprétant souverainement 
le testament de la dame Van Goethem déclare qu'il doit être en
tendu en ce sens : je lègue au Bureau de Beveren tels biens à 
charge d'en consacrer les revenus à l’entretien des malades 
dans le nouvel hôpital, qu'elle reconnaît ensuite que le Bureau 
de bienfaisance n’est pas un simple fiduciaire chargé de rendre 
les biens légués à un autre, mais profite lui-même du legs, cl 
qu’elle condamne en conséquence le demandeur actuel à con
sentir la délivrance du legs fait au Bureau en faveur de l’hô
pital ; qu'il s’agit donc dans l'espèce d’un legs fait directement 
au Bureau qui avait été préalablement autorisé par l’arrêté du 
8aoùt 1847à l’accepter en nom personnel, qu’il n’est point dou
teux que le Bureau de bienfaisance ne fût capable d'accepter la 
libéralité dont il s'agit, que lui seul a été autorisé à faire celle 
acceptation, et que c’est à lui seul que la délivrance a dû en 
être faite aux termes de l'arrêt attaqué ; que cet arrêt n’a donc 
point violé les textes invoqués à l’appui du premier moyen ;

« Sur la première branche du deuxième moyen, tiré de la 
violation des art. 107, 67 et 78 de la Constitution, des art. 3, 4, 
8 et 11 de la loi du 7 frimaire an V, de l’art. 1er de la loi du 16 
vendémiaire an V, de l'art. 6 de la loi du 16 messidor an VII, 
du décret du 31 juillet 1806 art. 1er, de l'art. 79 de la loi com
munale, de la fausse application de l'art. 84 de la même loi, en 
ce que l’arrêt attaqué a validé et appliqué les arrêtés royaux 
des 18 avril 1848 et 8 août 1847, qui autorisent la gestion des 
biens légués par une administration séparée, instituée contrai
rement à la loi :

« Attendu que l’arrêt attaqué s’est borné à ordonner la déli
vrance du legs au Bureau de bienfaisance cl a assuré ainsi l’exé
cution du testament de la dame Van Goethem et de l’arrêté 
royal du 8 août 1847 ;

ii Attendu que cet arrêté ne statue rien sur la manière dont 
les biens légués seront administrés et que la Cour de Gand n’a 
point été appelée à prononcer et n’a point prononcé en effet 
sur la légalité de l'arrêté du 18 avril 1848 ;

ii Attendu qu’en admettant môme qu’on dût, ainsi que le 
prétend le demandeur, considérer comme non avenu l'arrêté de 
1848, il pourrait uniquement en résulter que l’accomplisse
ment de la charge imposée au legs fait par la dame Van Goe- 
tliem ne serait point susceptible d’exécution, mais la nullité 
de celte charge ne devant point entraîner celle du legs même, 
le Bureau de bienfaisance n’en continuerait pas moins à jouir 
du fruit de la libéralité de la testatrice; d’où il suit que sous 
ce rapport, l’arrêt attaqué n’eut même pu, dans l’hypothèse, in
fliger aucun grief au demandeur;

ii Sur la deuxième branche du deuxième moyen, tiré de la vio
lation des lois du 7 frimaire an V, du 16 messidor an VII, du 
16 vendémiaire an V, ainsi que des dispositions ci-dessus citées 
de la Constitution, en ce que l’arrêt attaqué a validé la mise 
sous la dépendance d’un Bureau de bienfaisance, d’un hôpital 
établissement étranger par sa nature aux attributions légales 
de ce Bureau;

« Attendu que l’affectation des revenus des biens légués à 
l’entretien des pauvres dans l’hôpital de Beveren n’est, comme 
l’a décidé souverainement l’arrêt attaqué, qu’une chargedulcgs, 
et qu’ainsi qu’il vient d'être dit sur la première branche de ce 
moyen, cette charge pourrait être nulle, sans qu’elle entraînât 
la nullité de la disposition même;

Sur la troisième branche du deuxième moyen, fondée sur la 
violation des mêmes textes de la Constitution, de l’art. 76 n° 3 
de la loi communale, et des art. 931 et 937 du Code civil, en 
ce que l'arrêté royal du 18 avril 1848 autorise l’acceptation 
d’une libéralité, alors que l’autorité communale délibère sur 
une offre et non sur un acte de donation :

« Attendu que la validité de la donation autorisée par l’ar
rêté du 18 avril 1848 n’était point en litige devant la Cour de
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Gand, que cette Cour ne devait donc point statuer sur la léga
lité de cet acte et qu’il n’y a point été statué en réalité;

« Sur les troisième, quatrième et cinquième moyens tirés : 
1° de la violation de l’art. 142 du Code de procédure civile, en 
ce que l’arrêt ne contient pas les conclusions relatives à la réou- 
verturedes débats sollicitée par le demandeur; 2° de la viola
tion des art. 77, 85, 188,189 du Code de procédure civile, 14 
et 16 du titre 2 de la loi du 24 août 1790, de l'art. 87 du dé
cret du 30 mars 1808, en ce qu’après les conclusions du minis
tère public, des pièces autres que de simples notes ont été re
mises à la Cour, et que celle-ci n’a point ordonné la réouver
ture des débats, ni la communication de ces pièces; 3° de la 
violation des art. 1317,1319 et 1320 du Code civil dans l’hy
pothèse que la Cour n’a pas pris en considération les conclu
sions sur la réouverture des débats et des art. 97 de la Consti
tution et 141 du Code de procédure civile, en supposant que la 
Cour ait rejeté les conclusions sans motiver ce rejet;

« Attendu qu’aux termes des art. 142, 143, 144 et 143 du 
Code de procédure civile, les qualités des jugements et arrêts 
contradictoires sont l'œuvre commune des parties; que les 
qualités projetées ayant été signifiées au demandeur actuel en 
la personne de son avoué, il eut dù y former opposition, s’il 
avait cru y remarquer des lacunes ; que, n’ayant pas usé de cette 
voie que la loi lui indiquait, il est désormais non-recevable à 
se plaindre des prétendues omissions que présenterait cette 
partie de l’arrêt ;

ii Attendu que, si le demandeur avait, par conclusions signi
fiées, sollicité la réouverture des débats devant la Cour d'appel 
en se fondant sur la production de nouvelles pièces, ces con
clusions n’ont pas été reproduites à l’audience, qu’ainsi la Cour 
ne s’en est pas trouvée saisie, qu’elle ne pouvait donc pas les 
prendre en considération, et que ne décidant rien à cet égard, 
elle n’avait aucun motif à donner de ce chef;

« Attendu qu’il n’est point avéré qu’après les conclusions 
du ministère public, les défendeurs ou quelqu’un en leur nom, 
aient remis à la Cour ou à l’un de ses membres des pièces con
tenant des faits ou des renseignements nouveaux, ni que la 
Cour ait pris connaissance de ces pièces, qu’il n’est donc point 
établi qu’il ait été porté atteinte aux droits de la défense ;

« Attendu qu’il suit de ce qui précède que les troisième, 
quatrième et cinquième moyens sont également non fondés ;

« Par ces motifs, rejette le pourvoi. » (Du 8 juin 1850. — 
Plaid. M31e* O r t s  ï i l s  et M a r c e l is  c . V a n d ie v o e t  et D e P a e p e  
de Gand.)

Observations. — En décidant que le demandeur était 
sans intérêt à critiquer les conditions de la libéralité faite 
au Bureau défendeur, parce que, si ces conditions élaient 
nulles, elles sont réputées non écrites et laissent subsister 
l’institution, l’arrêt attaqué approuve implicitement le 
système adopté par le ministère actuel en matière d ’ac
ceptation de legs charitables ou pieux, système développé 
dans la circulaire du 10 avril 1849.

Il résulte de là que, si le Bureau de Beveren faisait 
décider que l’affectation des biens légués à l’entretien 
d’un hôpital est illégal, il garderait le legs et en em
ploierait les revenus à secourir les indigens de la com
mune.

TRIBUNAL CIVIL DE BR U XELLE S.
D euxièm e ch a m b re . —  P ré s id e n ce  d e  H . D elecou rt.

ÉCRITS IN JUR IEUX. ----- DOM M AGES-INTÉRÊTS. —  COMPÉTENCE.

L’art. 377 du Code pénal, ne donne pas aux juges saisis de la 
contestation le pouvoir absolu de connaître des imputations 
et des injures contenues dans des écrits relatifs à ta défense 
des parties.

Malgré cette disposition, le Tribunal civil reste compétent pour 
connaître de l’action en dommages-intérêts à raison d’in
jures et d’imputations dirigées contre une partie dans un 
écrit relatif à la défense d’une cause portée derant le Tri
bunal de commerce.

Seulement, la partie poursuivie en dommages-intérêts peut de
mander son renvoi du chef de connexité ou tout au moins 
faire déclarer le demandeur non-recevable jusqu’à la déci
sion de la cause commerciale.

( A . - J .  HAP C. MÉQUILLET E T  M ARCHAI. )

Il existe depuis longtemps devant le Tribunal de com
merce de Bruxelles, un procès entre les maisons Hap et

Compe et Daveu et Compe, dont font respectivement par
ties A.-J. Hap et Méquillet. A l’occasion de ce procès, Mé- 
quillet a fait imprimer par Marchai un pamphlet dirigé 
contre A.-J. Hap, le chef de la maison Hap et Comp*. Ce 
pamphlet a donné lieu à une action en dommages-intérêts 
dirigée par A .-J. Hap contre Méquillet comme auteur, et 
Marchai comme imprimeur, du chef de calomnies, diffa
mations et injures.

Les défendeurs ont répondu par une exception d’in
compétence, tendant au renvoi de l’action devant le Tri
bunal de commerce de Bruxelles. On a dit pour eux : la 
liberté de la défense est consacrée formellement par nos 
lois, tant en matière criminelle qu ’en matière civile ; c ’est 
dans cet ordre d’idées que l’art. 377 du Code pénal, porte :
>i A l’égard des imputations et des injures qui seraient 
« contenues dans les écrits relatifs à la défense des parties 
<i ou dans les plaidoieries, les juges saisis de la contesta- 
« tion pourront, en jugeant la cause, ou prononcer la 
« suppression des injures ou des écrits injurieux, ou faire 
« des injonctions aux auteurs du délit, ou les suspendre 
« de leurs fonctions et statuer sur les dommages-inté- 
« rêts. » L’écrit, dénoncé par l’exploit introductif d’in
stance, est tout au long relatif au procès existant entre 
parties ou leurs associés devant le Tribunal de commerce 
de Bruxelles, ledit procès intenté par exploit en date du 
12 avril 1843. Or, il est de principe et de jurisprudence 
que les réparations, telles que dommages-intérêts, sup
pression des écrits injurieux, affiches du jugement, etc., 
doivent nécessairement être réclamés devant les juges 
saisis du procès, dans lequel les écrits prétendûment dif
famatoires ont été produits et qui sont seuls compétents 
pour en connaître. On citait à l ’appui de ce système le 
Rép. du Journal d u  Palais, V ° Diffamation, n0'  843, 
846; —  De Grattier, t. I, p. 238 et suivantes; —  Mangin, 
t. I, p. 327; —  Bastia, 27 décembre 1834; —  Cass.de 
Belgique, 3 juin 1823.

Le demandeur, pour détruire l’exception, a fait re
marquer en premier lieu qu ’il n ’existait aucun litige 
entre lui et le défendeur Marchai, soit devant la juridic
tion consulaire, soit devant tout autre Tribunal en dehors 
de l’instance actuelle; que, s’il est vrai que depuis plu
sieurs années il existe un procès devant le Tribunal de 
commerce de Bruxelles, entre la maison Daveu et comp., 
demanderesse d’une part, et celle connue sous le firme 
Hap et comp. d’autre part, le demandeur se trouve ce
pendant vis-à-vis de Méquillet dans la même position que 
vis-à-vis de Marchai, parce que lui et Méquillet forment 
en droit des individualités et des personnalités totale
ment distinctes des êtres sociaux, Daveu et comp. et 
Hap et comp. En droit on a soutenu que l ’art. 377 du 
Code pénal n’est applicable qu ’aux avocats des parties et 
aux officiers ministériels, non aux parties mêmes, que 
cela résulte de toute l’économie dudit article, et de la 
nature des peines édictées contre les auteurs du délit. 
Conformes : Bruxelles, 3 janvier 1827 (Jur. de Bruxelles, 
1827, t. I, p. 66).

Si l’art. 377 du Code pénal peut atteindre les parties 
mêmes, il ne peut cependant s’appliquer qu’aux écrits 
relatifs à la défense ou aux plaidoyers versés dans la 
cause ou prononcés devant le Tribunal, pour amener la 
décision d’un point quelconque du litige; cet article doit 
d ’autant plus être interprété dans ce sens que l’art. 23 
de la loi du 17 mai 1819, qui en France à interprété et 
remplacé le texte dont s’agit édicte : « Ne donneront 
« lieu à aucune action en diffamation ou injure, les dis- 
« cours prononcés ou les écrits produits devant les Tribu- 
« naux. » Or, de même que par plaidoyers il ne faut, 
dans l’art. 377, entendre que les discours prononcés 
devant les Tribunaux, soit par l’avocat, soit par l’avoué, 
soit par la partie elle-même plaidant sa cause, de même 
par écrits, il faut admettre que le législateur de 1810 n’a 
entendu parler que de ceux produits aux Tribunaux, sui
vant les usages du barreau, dans une contestation et à 
l ’appui du débat pour les besoins de la cause. Cass., 23 
mars 1844 (J . du Palais, 1844, t. II, p. 149 et note); 
21 juillet 1832. En fait, le pamphlet dénoncé est adressé
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a u  p u b l i c ,  n o n  p a s  a u x  j u g e s  d u  T r i b u n a l  d e  c o m m e r c e .  I l  
a  é lé  r é p a n d u  à  p r o f u s i o n  d a n s  la  v i l l e  d e  B r u x e l l e s  e t  s e s  
f a u b o u r g s  e t  n ’ é t a i l  d ’a u c u n  b e s o i n  à la  c a u s e ,  p u i s q u e ,  a u  
m o m e n t  a c t u e l ,  c e t t e  c a u s e  e s t  s o u m i s e  à  u n  e x p e r t  
a r b i t r e  e t  q u e  le  d é b a t  n e  r e n a î t r a  q u ’ a p r è s  le  r a p p o r t  d e  
c e t  e x p e r t .  —  L e  T r i b u n a l  s a is i  d e  la  c o n t e s t a t i o n  n e  
p e u t  d ’a i l l e u r s ,  d ’a p r è s  l ’a r t .  3 7 7  d u  C o d e  p é n a l ,  c o n n a î t r e  
q u e  d u  c a r a c t è r e  i n j u r i e u x  d e  l ’ é c r i t  e t  d o i t  r e n v o y e r  à  
q u i  d e  d r o i t  l e  j u g e m e n t  d e  la  c a l o m n i e ,  s ’ i l  n ’ e s t  p a s  
c o m p é t e n t  p o u r  e n  c o n n a î t r e ;  o r ,  l ’ é c r i t  e s t  d é n o n c é  s u r 
t o u t  c o m m e  c a l o m n i e u x  e t  d i f fa m a t o ir e  ( B r u x e l l e s ,  a r r ê t  
c i t é . — P arant, L o i d e la  p resse ,  é d i t ,  f r a n ç . ,  p .  1 0 0 .  —  
Ledru-R oi.l in , R é p .  d u  J .  du P alais , V u D iffa m a tio n ,  
n °  7 5 0 ) .  L a  j u r i d i c t i o n  c o n f é r é e  p a r  l ’a r t i c l e  q u i  n o u s  
o c c u p e  n ’ e s t  d ’ a i l l e u r s  q u e  f a c u l t a t i v e  a u x  T r i b u n a u x  d e 
v a n t  l e s q u e l s  s o n t  p r o d u i t s  le s  p l a i d o y e r s  e t  l e s  é c r i t s ,  e t  
n o n  p a s  t e l l e  q u e  le  d é l i t  n e  p u i s s e  ê t r e  p o u r s u i v i  d e v a n t  
l e s  T r i b u n a u x  c o m p é t e n t s  s u i v a n t  l e s  r è g l e s  o r d i n a i r e s  
d e  j u r i d i c t i o n ,  s o i t  p a r  a c t io n  c i v i l e ,  s o i t  p a r  a c t i o n  p u 
b l i q u e  o u  r é u n i e  o u  d i s j o i n t e  ( C o u r  d e  c a s s . ,  d u  1 8  f é 
v r i e r  1 8 1 9 ) .

L e  22 m a i  1 8 5 0  l e  T r i b u n a l  a s t a t u é  :
J u g e m e n t . — « Attendu que le mémoire dénoncé par le de

mandeur est exclusivement relatif à un procès pendant devant 
le Tribunal de commerce entre les sociétés Daveu et Comp. et 
Hap et Comp., dont les parties aujourd’hui litigantes sont res
pectivement les chefs; que les faits imputés au défendeur dans 
ce mémoire ne sont autre chose que ceux articulés par le dé
fendeur au nom de Daveu et Comp. dans l’inslanee commer
ciale; que partant l’appréciation de ces imputations, le carac
tère qu’elles peuvent avoir au point de vue de l’action actuelle 
et particulièrement leur plus ou moins de gravité sont entiè
rement subordonnés à la décision du Tribunal de commerce 
qui doit intervenir entre Daveu et Comp. et Hap cl Comp. ;

« Mais attendu que ces circonstances, qui seraient de nature 
soit à faire prononcer le renvoi du chef de connexité, soit tout 
au moins de faire déclarer le demandeur non-recevable jusqu’à 
décision de la cause commerciale, si l’on était en termes de le 
faire, ne peuvent cependant pas motiver un renvoi du chef 
d’ incompétence;

« Qu’en effet la faculté donnée par l’art. 377 du Code pénal 
aux Tribunaux de prononcer des peines disciplinaires et de 
condamner à des dommages-intérêts les auteurs d’imputations 
ou injures contenues dans les écrits relatifs à la défense des 
parties ou dans les plaidoiries, n’établit pas pour les Tribu
naux saisis de la cause principale une juridiction spéciale et 
exclusive pour ces sortes d’infractions ;

« Que les expressions « les juges saisis de la contestation 
pourront » indiquent suffisamment que le législateur n’a voulu 
que leur accorder une faculté utile dans un grand nombre de 
cas, sans cependant vouloir déroger à la règle générale établie 
par les art. 1, 2, 3 du Code d'instruction criminelle;

u D’où suit que l’exception d’incompétence soulevée par le 
défendeur n’est pas fondée ;

a Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. B a u d e , substitut du 
procureur du roi en scs conclusions conformes, se déclare com
pétent; ordonne aux parties de plaider au fond, fixe à cette On 
l’audience du 26 juin prochain, condamne le défendeur aux 
dépens, etc. » — (Plaid. MM" d ’ A g u il a r  c. J u les G e n d e b ie n . )

i~TST» —

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES.
P résidence de IM. Van noegnerden.

CAGE. —  B IL L E T  A OR DR E. —  ENDOS.

Le droit de gage ne peut s'établir sur un billet à ordre par la 
voie de l’endossement qu’avec les formalités prescrites par 
l’art. 2074 du Code civil, c ’est-à-dire un acte public ou sous 
seing privé enregistié et signifié au débiteur de la créance 
donnée en gage.

Le gage en matière commerciale est régi par les dispositions 
du Code civil.

(s y n d ic  a r e n t s - v a n d a e l e n  c . d a r t e v e l l e  e t  m o n o e r y . )

L e  fa i l l i  A r e n t s  a v a i t ,  a p r è s  p r o t ê t ,  t r a n s m i s ,  v a l e u r  e n  
c o m p t e ,  à  D a r t e v e l l e  e t  M o n o u r y  u n  b i l l e t  à  o r d r e  d e  l ’ i m -  
p o r t  d e  3 , 0 0 0  f r . ,  s o u s c r i t  p a r  la  V e M o le n s c h o t  e t  p a y a b le  
l e  1 3  j a n v i e r  1 8 4 9 .  D a r t e v e l l e  e t  M o n o u r y  a v a i e n t  fa it  e n r e 
g i s t r e r  c e  t r a n s f e r t ,  l e  B j u i l l e t  1 8 4 9 .  D e p u i s  A r e n t s  a v a i t

été déclaré en faillite. Le syndic à la faillite revendiqua 
le billet dont s’agit, en se fondant sur ce qu’il n’était pas 
aux mains de Dartevelle et Monoury à titre de propriété, 
mais seulement à titre de gage ; qne, comme tel, il aurait 
fallu, indépendamment de l’endos, l’accomplissement des 
formalités des art. 2074 et suiv. du Code civil prescrites 
aussi bien en matière commerciale qu’en matière civile. 
Pour établir que l’endos n’avait d’autre but que le gage, 
le syndic produisit les comptes remis au failli en 1848 et 
1849, dans lesquels Dartevelle et Monoury ne faisaient 
pas figurer au crédit la valeur de l’effet dont s’agit, mais, 
au contraire, reconnaissaient au pied de celui de 1849, 
que, dans le cours de l’année précédente, cet effet leur 
avait été remis en garantie.

Assignés devant le Tribunal de commerce de Bruxelles, 
Dartevelle et Monoury répondirent q u e , s’il était vrai 
qu’en 1848, suivant l’énonciation de leurs comptes, ils 
avaient reçu l’effet Veuve Molenschot à titre de garantie, 
depuis il y avait eu novation dans leur possession, et 
qu’aujourd’hui, par le transfert par la voie de l’endos, et 
surtout par l’enregistrement de ce transfert, ils étaient 
devenus propriétaires de l’effet sous condition résolu
toire pour le cas où leur débiteur viendrait à solder sa 
dette. La propriété de tout effet de commerce se transmet 
par l’endossement; l’endossement est régulier : donc la 
propriété est incontestable dans le chef des cités.

Le Tribunal a repoussé ce système et donné gain de 
cause au syndic par jugement du 3 juin 1850.

J u g e m e n t . — « Attendu qu’il est constant au procès, par l’an
notation des défendeurs mêmes sur leur compte courant, que 
l’effet dont il s’agit ne leur a été remis après son échéance qu’à 
titre de gage;

« Attendu qu’aux termes de l’art.2074 du Code civil, le gage 
n'opère privilège à l’égard des tiers qu’autanl qu’il y a un acte 
public ou sous seing privé ayant date certaine ;

« Attendu qu’aucun acte semblable n’est produit,
« Le Tribunal, sur le rapport de M. le juge commissaire de 

la faillite Arenls-Vanhaelcn, condamne les assignés par corps à 
restituer au demandeur, en la qualité qu’il agit, le billet à 
ordre de la dame Ve Molenschot de trois mille francs, créé le 
13 janvier 1837, payable le 13 janvier 1849, enregistré à 
Bruxelles le 16 février 1849, et l’acte de protêt en date du 15 
janvier 1849, enregistré le lendemain.

« Et à défaut de ce faire endéans les vingt-quatre heures de la 
signification du présent jugement, condamne les défendeurs 
par corps à payer à la masse Arents-Vanhaelen la somme de
3,000 francs valeur du billet, les frais de l’acte de protêt et les 
intérêts courus depuis la date de cet acte avec dépens. » — 
Du 3 juin 1850. (Plaid. MMe* D ’ A g u il a b  c . F o n t a in a s . )

O b s e r v a t i o n s . — Voyez dans le sens de ce jugem ent: Du- 
r a n t o n ,  t. X, 527 ; — V i n c e n t , Législ. connn., t. II, p. 160;
—  F.snault, des Faillites, t. II, n° 5 20 ; — B iocde et Goujet, 
V° Gage, n° 6 ; —  R enouard, des Faillites, t. II, p. 249 ; — 
Dalloz, Nouveau répert., V° Nantissement, t. X, p. 397, 
n° 5 ; —  Douai, 29 mars 1843 (Belg. J ud. ,  t. 1er, p. 1045) ; 
— Bruxelles, 12 mai 1849 (Ibid., t. VII, p.690) ; —  Rouen, 
2 décembre 1843 (J. nu Pal . ,  1844, t.II, p. 19 et la note);
—  Paris, 21 juin 1842 (Ibid., 1842, t. II, p. 61).

QUESTIONS DIVERSES.
A CTE PR IVÉ. —  BON E T  APPROUVÉ. —  CAUTIO NNEM ENT IL L IM ITÉ .

L ’approbation d’écriture dont parle l'article 1326, n’est pas 
exigée pour l’acte par lequel le souscripteur se déclare débi
teur d’une somme indéterminée, notamment pour le cau
tionnement d’un crédit illimité à ouvrir.

L a  d e m o i s e l l e  V a n  I l o e b r o e c k  a  d e m a n d é  la  c a s s a t io n  
d e  l ’ a r r ê t  r e n d u  p a r  la  C o u r  d ’a p p e l  d e  B r u x e l l e s ,  l e  
I l  a o û t  1 8 4 9 ,  e n t r e  e l l e  e t  le  s i e u r  G é r a r d  N a g e l m a e k e r s ,  
a r r ê t  r e c u e i l l i  p a r  la  Belgique J udiciaire, t o m e  V I I ,  
p a g e  1 4 6 7 .

C e t  a r r ê t  c o n f i r m a i t ,  a v e c  a d o p t i o n  d e s  m o t i f s ,  u n  j u g e 
m e n t  d u  T r i b u n a l  d e  B r u x e l l e s  q u e  n o u s  a v o n s  r e p r o d u i t  
t o m e  I V ,  p a g e  1 2 0 3 .

L ’a r r ê t  d e  c a s s a t i o n  i n d i q u e  s u f f i s a m m e n t  l e  m o y e n  
u n i q u e  d e  c a s s a t io n  p r é s e n t é  p a r  la  d e m a n d e r e s s e .



779 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 780

A r r ê t . — « La Cour, ouï M. le conseiller L e f e b v r e  en son 
rapport et sur les conclusions de M. D e l e b e c q u e ,  avocat- 
général ;

« Sur l’unique moyen de cassation, déduit de la violation 
des art. 1526 et 2011 du Code civil combinés, en ce que l'ar
rêt attaqué a jugé que l’acte sous seing privé dont il s’agit n’est 
pas régi par l’art. 1326 précité.

u Attendu que le texte même de cet article, ainsi que les 
explications données lors de sa présentation au Tribunal, prou
vent clairement qu’il n’est pas applicable aux actes qui ont 
pour objet une valeur indéterminée, mais uniquement à ceux 
par lesquels l’une des parties s’engage envers l'autre à lui 
payer une somme d’argent, ou à lui délivrer une chose appré
ciable, dont au moment même de l'obligation, elle puisse au 
moins par un bon ou approuvé écrit de sa main, déterminer 
en toutes lettres le montant ou la quantité;

« Attendu que la valeur de la garantie à laquelle s’obligeait 
éventuellement la demanderesse par l'acte du 29 janvier 1844 
était indéterminée, puisqu’elle était subordonnée aux paie
ments à faire par les défendeurs à son neveu, par suite du cré
dit ouvert et illimité qu’ils lui avaient accordé ;

» D’où il suit qu’en confirmant le jugement de première 
instance qui avait décidé que cet acte, quoique non écrit de la 
main de la demanderesse, ni revêtu d’un bon ou approuvé était 
régulier en sa forme, et était obligatoire pour elle s’il n’était 
vicié pour d'autres causes, l'arrêt attaqué n’a pu contrevenir à 
l’art. 1526 du Code civil, ni à l’art. 2011 du même Code, qui 
porte uniquement que celui qui se rend caution d’une obliga
tion se soumet envers le créancier à satisfaire à celte obliga
tion, si le débiteur n’y satisfait pas lui-même ;

» Attendu que ces deux articles sont les seuls qui ont été 
cités à l’appui du pourvoi ;

<i Par ces motifs, rejette le pourvoi, etc. » (Du 1er juin 1830. 
— Aff. Vax H o e b r o e c k  c . N a g e l m a e k e r s . -j-  Plaid. MM0S D o l e z  
et F o n t a i n a s  c . M a r c e l i s  et S t e v e n s .)

—-— ------
CASSATION CIVILE. — MOTIF. — RENTE VIAGÈRE.— TITRE ONÉREUX.

L ’arrêt dont les qualités énoncent qu’une rente viagère liti
gieuse était prétendue le prix d’une cession d’après le de
mandeur, et qui déclare ensuite dans son dispositif que le 
demandeur a pleinement justifié la convention qu’il invo
que, indique suffisamment que la renie viagère dont il pro
clame l’existence était constituée à titre onéreux.
L ’ a r r ê t  i n d i q u e  s u f f i s a m m e n t  le  m o y e n  u n i q u e  r e l e v é  

p a r  l e  d e m a n d e u r  c o n t r e  l ’a r r ê t  d ’a p p e l  r a p p o r t é  t .  V I I ,  
p .  7 7 1 .

A rrêt. — « La Cour, ouï, le rapport de M. le conseiller 
K i i n o p f f c I les conclusions de M. D e l e b e c q u e ,  avocat-général ;

« Sur le moyen unique de cassation déduit de la violation 
des art. 1968 et 1969 du Code civil et par corrélation des 
art. 931, 967, 969, 970 et 971 même Code, en ce que l’arrêt 
déféré a tenu pour valide nnc constitution de rente viagère, 
qui n’était pas revêtue des formes requises, soit pour les tes
taments, soit pour les donations sans avoir vérifié qu’elle avait 
eu lieu à titre onéreux ;

« Attendu que les qualités de l’arrêt attaqué font foi que, de
vant la Cour d’appel comme en première instance, les défen
deurs ont réclamé le service de la rente viagère dont il s’agit, 
à litre de complément convenu entre les parties du prix d’un 
immeuble rendu, et que l’arrêt attaqué déduit expressément 
des considérations dans lesquelles il entre, que la convention, 
invoquée par les défendeurs se trouve pleinement justifiée èt 
que la condition à laquelle elle subordonne la débition de la 
rente viagère, était arrivée;

« Qu’il s’en suit que le pourvoi prétend à tort que l’arrêt 
qu’il dénonce, ne vérifie pas le caractère onéreux de la consti
tution de rente viagère, objet du procès et que par conséquent, 
le fait sur lequel il se fonde, faisant défaut, il croule par sa 
base;

« Par ces motifs, rejette le pourvoi. (Du 23 mars 1850. — 
Cour de cassation. — AIT. O l d e n r o v e  c . L e m o i n e .)

APPEL INCIDENT. —  MOYEN. —  REPRODUCTION— EXCEPTION.

Il ne faut pas un appel incident pour que l'intimé puisse re
produire devant la Cour une fin de non-recevoir présentée 
par lui en première instance, que le juge a quo a passée sous 
silence tout en donnant gain de cause au fond.

Celui qui a attaqué sans succès un acte du chef de dol et de 
violence, peut encore postérieurement, et en tout état de

cause, faire valoir le moyen pris de ce que cet acte serait 
sans cause ou reposerait sur une fausse cause.
A rrêt. — « Attendu que l’appel incident n'est indispensa

ble que pour demander la réparation d’une lésion quelconque 
dont la partie intimée se trouve atteinte par le dispositif du 
jugement déféré à l’appréciation du juge supérieur;

« Attendu que, dans l’espèce, les intimés Hap et C° ne récla
ment le redressement d’aucun grief que le jugement attaqué 
leur aurait infligé, mais reproduisent en appel une fin de non- 
recevoir comme un moyen que le premier juge a passé sous 
silence en statuant au fond, et leur donnant gain de cause ; que 
parlant il n’y a pas de nécessité pour eux de former appel in
cident;

« Attendu que les appelants fondent la nullité dont ils ar
guent l'acte qui fait l’objet de la contestation entre parties, sur 
ce que la convention qui s’y trouve énoncée est dénuée de cause 
ou repose sur une fausse cause;

« Attendu que s’il est définitivement jugé que le même acte, 
primitivement attaqué du chef de dol et de violence, n’est point 
entaché de ce double vice, mais est au contraire le résultat du 
consentement libre et volontaire des parties, il ne s’ensuit 
point que les appelants, après avoir opposé isolément cette 
nullité sans succès, se soient rendus par là non-recevables à 
proposer l’exception dont ils se prévalent aujourd’hui ; qu’cri 
effet l’une et l’autre de ces exceptions sont de véritables dé
fenses se rattachant au fond du droit, puisqu'elles tendent à 
infirmer le titre générateur de l’action, et peuvent par consé
quent être invoquées conjointement ou séparément en tout état 
de cause ;

« Par ccs motifs, la Cour, sans s’arrêter à la fin de non-rece
voir, etc. a (Du 10 mai 1848. — Cour de Bruxelles. — 2e Ch. 
Aff. 11ap c. Daveu. — Plaid. M3Ie“ d’ Aguilar c. Gendebien.)

Observations— Bourges, 23 avril 1823; Paris, Cass., 15 
mars 1836; T alandier, T r . de l ’a p p el, n° 404; Carré , 
n° 157 bis.

—— ------
ACQUIESCEMENT. —  DIVISlblLITÉ.

L ’acquiescement ou l ’exéculion, en ce qui concerne un chef 
du dispositif d’un jugement, n ’emporte pas abandon des 
autres.
Arrêt. — « Sur la fin de non-recevoir opposée pour la par

tie de Me Stas, aîné, à l’appel de la veuve Garot et consorts :
« Attendu que les appelants, veuve Garot et consorts, en 

comparaissant de nouveau devant le Tribunal de Charleroy, 
par suite et en exécution du jugement du 4 mars 1844, unique
ment pour y expliquer et développer leur demande principale, 
tendante à ce que les sieurs Masson et Ce fussent tenus à répa
rer envers eux le dommage qu’ils leur avaient occasionné en 
les empêchant de continuer à exploiter, et en se substituant à 
leur travaux, n’ont pas par là posé un fait contraire à leur 
droit de faire appel des parties de ce même jugement qui étaient 
distinctes et séparées de celle-ci, et qu’il est de principe que 
l’acquiescement ou l’exéculion, en ce qui concerne un chef du 
dispositif d’un jugement, n’emporte pas abandon des autres; 
que partant il y a lieu de déclarer la fin de non-recevoir mal 
fondée ;

« Par ccs motifs, la Cour entendu M. le premier avocat-gé
néral Cloqlette en scs conclusions et de son avis, sans s’arrê
ter à la Un de non-recevoir proposée....... ; confirme. » (Du 11
juillet 1848. — Cour de Bruxelles. — l rc Ch. — Aff. garot c. 
masson. —  Plaid. MMCS Gendebien, Stocklet et V andieyoet.)

Observations. —  V. Bruxelles 4 mars 1816; Liège 15 
mai 1834 (Jurisprudence d e  Bruxelles 1834; page 254); 
B iociie, l. 1er, page 21, n “  137 et suivant.

INTERVENTION. —  APPEL. ----  CRÉANCIER.

N’est pas recevable, à l’exception du cas de collusion fraudu
leuse, l’ intervention en appel d’un créancier dans une ins
tance où se trouve engagé son débiteur. (Art. 359 et 466 du 
Code de procédure.)
A rrêt. — « Sur l’intervention
« Attendu qu’aux termes de l’art. 466, du Code de procé

dure aucune intervention ne peut être reçue en cause d’appel, 
si ce n’est de la part de ceux qui auraient droit de former 
tierce-opposition;

h Attendu que le débiteur est qualifié pour défendre vala
blement aux actions intentées à sa charge ; que les jugements 
obtenus contre lui, sans dol ni fraude, sont opposables à ses 
créanciers, sans que ceux-ci doivent être appelés en cause;
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« Allendu qu’en admettant même la qualité de créancier 
dans le chef du demandeur en intervention, qualité contestée 
par l’intimé, encore son intervention ne serait pas recevable, 
parce que l’arrêt à intervenir ne pourrait être attaqué par voie 
de tierce-opposition que pour autant qu’il constat d’une collu
sion frauduleuse entre les parties en cause, collusion qui, loin 
d’être prouvée, est démontrée ne pas exister ;

<i l’ar ces motifs, la Cour statuant sur la demande en inter
vention, la déclare non recevable, etc. » (Du 24 janvier 1849. 
— Cour de Bruxelles.— Plaid M M 0* P l i s s a n t . D e r e i n e  et D e-
QUESNE.)

O b s e r v a t i o n s . —  V. Dalloz, V° Intervention, sect. 1, 
n° 4 ; T iiomlni; ,  n'" 380 et 520; Carré, n° 127 bis.

— ' * r p f ~
PRIVILÈGE.— EMPLOYÉ.

Est privilégiée la créance d’un sous-chef de fabrication à une 
usine, payé à l ’année.
Dimanche était employé aux usines de Couvin en qua

lité de sous-chef de fabrication; il fournissait son travail 
personnel, surveillait et dirigeait les ouvriers placés sous 
scs ordres; son traitement était fixé annuellement à 
2,800 francs. 11 réclama de ce chef un privilège, fondé 
sur l’art. 2101 du Code civil.

Le Tribunal de première instance de Dinant décida 
comme suit :

J u g e m e n t . —  «  Attendu qu’il est reconnu que le défendeur 
avait la qualité de sous-chef de fabrication aux usines de la 
Société de Couvin cl que ses services étaient loués à l'année; 
que les gens de service, désignés par l’art. 2101, nu4, du Code 
civil ne sont pas proprement dit attachés au service intérieur 
ou personnel de celui qui les salarie, mais sont généralement 
tous les individus qui font pour lui, d’une manière continue et 
moyennant salaire lixe à l’année, un travail, un service quel
conque; qu’en effet, si, en employant l’expression gens de ser
vice, tandis que la loi du 11 brumaire an VII ne parlait que 
des domestiques, le législateur n’avait pas eu l’intention de 
comprendre dans la faveur qu’il accorde, ceux dont le travail 
est plus sérieux et plus important que celui des individus qui 
dans l’usage, sont appelés domestiques, il ne se fût pas servi de 
termes aussi génériques, car alors le changement, qu’il a fait, 
eût été sans objet;

« Attendu que la créance n’est pas contestée, et que celle-ci 
est privilégiée ;

ii Par ces motifs, déclare cette créance privilégiée; con
damne, etc. »

En appel, les mêmes moyens furent reproduits.
A r r ê t . — « Adoptant les motifs des premiers juges, la Cour 

confirme, etc. » (Du 6 juin 1880. —  Cour d’appel de Liège, 
deuxième chambre. — AIT. S o c i é t é  de C o u v i n  c. D i m a n c h e . — 
Plaid. AIAIe' F e t t w e i s ,  F o r g e u r  et H e n n c q u i n .

--------------------------------------.--------------.1 - -< i jK .T T  "  ------ ---------------------------------------

JURIDICTION CRIMINELLE»
------- ■ --- ---

COUR DE CASSATION DE B E L G IQ U E .
■Deuxième ch a m b re . — P rés id en ce  de IM. V an M ecn cn .

COUR d ' a s s i s e s . —  COMPOSITION. ----- ASSESSEURS. —  EMPÊCHE
MENT. ----- SERVICE.

Les juges de première instance, qui concourent à la formation 
de la Cour d’assises, doivent être pris parmi les présidents 
et juges les plus anciens du Tribunal.

La loi est impérative, et ne subordonne pas la composition de 
cette Cour aux convenances et aux besoins du service du 
Tribunal; ainsi ce service n’est pas une cause légale d’em
pêchement.

La présomption d’empêchement des juges plus anciens, qui se 
tire en général de la présence d’autres juges moins anciens, 
ne peut être invoquée lorsque les premiers, spécialement con
voqués par le président des assises, n ’ont fait connaître au
cun motif d’empêchement ou si, les ayant exprimés, la Cour 
a statué sur leur légalité.

( OTTO BALAI C. LE MINISTÈRE TUBLIC. )

Le procureur-général près la Cour d’appel de Bruxel
les demanda la cassation d’un arrêt rendu sur incident 
parla  Cour d'assises du Brabant en date du 30 avril 1850. 
( V. cet arrêt, B e l g i q u e  J u d i c i a i r e ,  t. VIII, p . 574 ) Otto 
Baum, garçon boucher, demeurant à Bruxelles, se pour
vut en cassation d'un arrêt définitif de la même Cour et

d e  la  m ê m e  d a t e .  L e s  p o u r v o i s  é t a ie n t  f o n d é s  s u r  l ’ i l l é g a 
l i t é  d e  la  c o m p o s i t i o n  d e  la  C o u r  d ’ a s s i s e s ,  e n  v i o la t i o n  
d e  l ’a r t .  1 er d e  la  lo i  d u  1 5  m a i  1 8 4 9 .  L a  C o u r  s u p r ê m e  
a d m i t  c e t t e  n u l l i t é  l e  2 4  j u i n  1 8 5 0 .

A r r ê t . —■ « La Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
V a n b o e g a e r d e n , et sur les conclusions de AI. L e c l e r c q , procu
reur-général ;

« Attendu que, d’après la loi du 18 mai 1849, les juges de 
première instance qui concourent à la formation de la Cour 
d'assises doivent être pris parmi les présidents et juges les plus 
anciens du Tribunal ;

n Attendu que cette disposition, qui reproduit le principe 
de l’art. 253 du Code d’instruction criminelle, est basée sur 
des considérations puisées dans l’importance des attributions 
dévolues à la Cour d’assises; qu’elle est absolue, impérative et 
d’ordre public, comme tout ce qui tient à la formation des 
Cours et Tribunaux ;

n Attendu que, par cela seul que la loi détermine l’ordre 
dans lequel les membres du Tribunal de première instance sont 
appelés à composer la Cour d'assises et à concourir ainsi à 
l’exercice d’une juridiction plus élevée, elle manifeste assez 
clairement qu'elle n’entend pas subordonner la composition de 
cette Cour aux convenances ou aux besoins du service du Tri
bunal, et par suite, qu elle ne considère pas ce service comme 
une cause légale d'empêchement;

n Que si les présidents ou juges les plus anciens pouvaient, 
en se fondant sur les intérêts du service du Tribunal, s'abste
nir de siéger aux assises,le but du législateur serait incessam
ment éludé, et la désignation faite par le Tribunal ou son pré
sident serait, en définitive, comme dans le cas actuel, substi
tuée à celle de la loi ;

ii Attendu que la rigoureuse observation de la règle tracée 
par l’art. 1er de la loi du 13 mai 1849 est d'autant plus essen
tielle que dans l’étal de la législation nouvelle, les Cours d'as
sises ne sont plus composées que de trois magistrats, et qu’il 
importe, dès lors, de leur maintenir toute l'autorité qu’a voulu 
leur assurer la loi en désignant pour assesseurs les juges qui 
par leur rang ou leur ancienneté sont présumés offrir le plus de 
garanties, de lumière et d’expérience ;

ii Attendu que si, en général, la présence de juges moins an
ciens fait présumer l’empêchement légitime des présidents ou 
juges plus anciens, cette présomption ne peut être invoquée 
lorsque le magistral convoqué spécialement par le président 
des assises à venir siéger ne fait connaître aucun motif d’em- 
pêcheinent, ou lorsque, les motifs d'empêchement étant expri
més, la Cour d'assises a expressément statué sur leur légalité ;

« Attendu que, dans l'espèce, le président et le vice-président 
le plus ancien du tribunal de première instance de Bruxelles 
ayant été invités par le président de la Cour d’assises du Bra
bant à se joindre à lui pour siéger pendant la session du 2e tri
mestre de celte année, se sont abstenus de sc rendre à cette 
invitation, le premier en ne faisant connaître aucun motif 
d’empêchement, et le deuxième en invoquant pour motif d'ex
cuse l’intérêt du servive du Tribunal auquel il appartient;

n Que A1AI. W afclaer et Leroux, l’un vice-président et l’autre 
juge au Tribunal de Bruxelles, se disant désignés par AI. le pré
sident de leur Tribunal pour le service des assises, ont déclaré 
se présenter en remplacement de ce dernier et de AI. Delcourt, 
vice-président, plus ancien dans l’ordre du tableau et ont siégé 
dans la cause d’Otto Baum ;

« Attendu qu’il résulte des considérations qui précèdent que 
la Cour n’était pas légalement composée, que c’est avec raison 
que le procureur général s'est opposé à ce qu'il fût passé outre 
aux devoirs de la Cour, de la manière dont clic était composée, 
et que l'arrêt du 30 avril dernier par lequel la Course déclare 
qu’elle est régulièrement composée et ordonne qu’il soit passé 
outre au jugement de la cause, contrevient expressément à l’ar
ticle 1er de la loi du 13 mai 1849 ;

« Attendu que l'illégalité de la formation de la Cour doit 
entraîner la nullité de tout ce qui s’en est suivi ;

ii l’ar ces motifs, la Cour, statuant tant sur le pourvoi formé 
par le procureur général près la Cour d’appel de Bruxelles contre 
l’arrêt précité du 30 avril 1830, que sur le pourvoi formé par 
Otto Baum contre l’arrêt de condamnation du même jour;

« La Cour casse l’arrêt du 50 avril 1830, par laquelle la Cour 
d’assises du Brabant a déclaré qu’elle était régulièrement com
posée, casse tout ce qui s'en est suivi et nommément l’arrêt de 
condamnation du même jour ;

« Ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les registres 
de la dite Cour et que mention en sera faite en marge des arrêts 
annulés;

n El après en avoir délibéré spécialement en la chambre du
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conseil, renvoie la cause devant la Cour d’assises de la province 
d’Anvers, pour être soumise à des nouveaux débats. »

REVUE D E L ’ E N R E G IST R E M E N T ,
D i ’  N O T A R I A T ,  D E A  D R O I T S  D K  S U C C E S S IO N ,  D E  T I M B R B  

E T  D 'R Y P O T n È Q U E .

ENREGISTREMENT. —  MUTATION. ----- CONSTRUCTION. —  VENTE.

Latente, par un locataire, de constructions élevées par lui sur 
le terrain loué et qui doivent, à la fin du bail, rester sans 
indemnité la propriété du bailleur, est une tente immobi
lière.

( LE MINISTRE DES FINANCES C. QUANONNE. )

M . l e  m i n i s t r e  d e s  f in a n c e s  s ’ e s t  p o r t é  d e m a n d e u r  e n  
c a s s a t io n  d ’ u n  j u g e m e n t  r e n d u  p a r  le  T r i b u n a l  c i v i l  d e  
T o u r n a y ,  l e  2  a o û t  1 8 4 8 ,  q u e  n o u s  a v o n s  r a p p o r t é ,  t .  V I ,  
p .  1 4 7 7 .

L a  C o u r ,  p a r  l ’a r r ê t  q u i  v a  s u i v r e ,  a  p e r s i s t é  d a n s  u n e  
j u r i s p r u d e n c e  a d o p t é e  d e p u i s  1 8 4 3  e t  s u r  la q u e l l e  n o u s  
a v o n s  f o r m u l é  q u e l q u e s  o b s e r v a t i o n s  c r i t i q u e s .  V .  B elgi
que Judiciaire, t .  I V ,  p .  2 4 8  e t  1 0 7 9 .

A rrêt. — « La Cour, ouï M. le conseiller D e Facqz, en son 
rapport, et sur les conclusions de M. Delebecque, avocat-général;

« Sur le moyen de cassation que le demandeur fait consister 
dans la fausse application de l’art. 69, § 8, n° 1er de la loi du 
22 frimaire an VII, dans la violation de l’art. 818 du Code civil, 
des art. 9 et 69, § 7, n° l 6r de ladite loi du 22 frimaire, et de 
l’art. 3 de la loi du 3 janvier 1824 :

« Considérant que le jugement attaqué, résumant la contes
tation qui divisait les parties, en détermine l’objet en ces ter
mes : « Tout le nœud du procès est dans la question si la 
« vente des bâtiments a constitué sur le chef du vendeur la 
« vente d’un meuble ou celle d’un immeuble; »

« Que, statuant sur cette question, il a été décidé qu’un lo
cataire qui avait fait des constructions sur le fonds loué et qui, 
en cédant son bail au défendeur, lui avait vendu ses construc
tions pour un prix séparé, n’avait vendu et que le défendeur 
n’avait acquis que des objets ayant pour eux nature de 
meubles ;

« Considérant que la question résolue par le jugement atta
qué est aussi celle que le pourvoi en cassation présente à 
juger;

« Considérant que le Code civil, à l’art. 818, déclare en ter
mes absolus que les bâtiments sont immeubles ; qu’aucune de 
ses dispositions ne déroge à ce principe soit dans le cas où les 
bâtiments sont construits par un autre que le propriétaire du 
fonds, soit dans le cas où, par l'effet des conventions des par
ties, la propriété des constructions est, temporairement sépa
rée de celle du sol, séparation reconnue possible et légale par 
la loi du 10 janvier 1824, sur le droit de superficie ;

«Considérant que, si l’obligation de démolir, stipulée dans 
l’aliénation d’un édifice peut quelquefois réduire les objets de 
la vente à de simples matériaux, c'est-à-dire à des meubles, 
l’existence d’une pareille stipulation n’a pas été alléguée dans 
l’espèce; qu’au contraire il résulte des actes dont le jugement 
attaqué rappelle le contenu, que le défendeur a acquis les 
constructions dont il s’agit comme bâtiments adhérents au sol, 
pour les posséder comme tels, à la charge de les conserver sous 
cette forme et de les laisser, à l'expiration du bail, au bailleur, 
propriétaire du fonds en exécution de la convention primitive 
faite avec celui-ci ;

« Considérant qu’il suit’de là que, nonobstant la nature tem
poraire des droits qui lui ont été transmis, le défendeur a ac
quis les bâtiments proprement dits, ainsi des immeubles dans 
le sens de la loi ; que, par une conséquence ultérieure, la vente 
de ces bâtiments donnait ouverture aux droits établis sur les 
cessions à titre onéreux de propriétés immobilières ; qu’elle 
était assujétie à la transcription prescrite pour les mutations 
entre-vils de cette sorte de biens, et qu’en décidant le contraire, 
le jugement attaqué a contrevenu expressément à l’art. 818 du 
Code civil, à l’art. 69, § 7, n° 1er de la loi du 22 frimaire 
an VII, et à l’art. 3 de la loi du 3 janvier 1824 ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur la par
tie du moyen puisé d’une violation de l’art. 9 de la loi précitée 
du 22 frimaire, casse et annule, etc. ; renvoie la cause devant 
le Tribunal civil de l'arrondissement de Mons. » (Du 14 mai 
1880. — Plaid. MMe‘ Maubach c. Dolez. )

-----------— ----------------------------------

ENREGISTREMENT. — SUBROGATION.— TRANSPORT. — NOVATION.—  
DISPOSITION INDÉPENDANTE.

Lorsqu'un créancier paye un autre créancier qui lui est pré
férable à raison de ses privilèges et hypothèques, et qu’il 
fait le paiement pour succéder à ce créancier dans la pro
priété de sa créance, le droit proportionnel d’un pour cent 
est exigible.

(brlgmann et borne c. le ministre des finances.)
Jugement. — « Attendu que le paiement avec subrogation, 

soit conventionnelle, soit légale dans le cas de l'art. 1281, n° 1 
Code civil implique le transport de la créance au profit du 
subrogé ;

« Qu’à la vérité, dans la subrogation légale, ce transport 
s’effectue non pas par la volonté réciproque des parties, mais 
par la volonté seule de celui qui paye, puisque celui qui reçoit 
ne peut l'empêcher;

Mais attendu que dans l’esprit de la loi de frimaire an VII, 
cette réciprocité n’est pas un élément essentiel pour la percep
tion du droit; et que, bien qu’en cas de subrogation légale, le 
consentement soit, pour ainsi dire, forcé de la part du créan
cier remboursé, il n’en est pas moins vrai que l’acte de paie
ment opère un véritable transport de créance;

« Attendu que, lorsqu’un créancier paye un autre créancier 
qui lui est préférable à raison de ses privilèges et hypothè
ques, de deux choses l’une : ou bien il paye pour succéder 
à ce créancier dans la propriété de sa créance, ou bien il paye 
pour éteindre la dette ; ce qui, dans le premier cas, opère la 
transmission de la créance et dans le second cas, la libération 
du débiteur ;

« Attendu, dans l’espèce, que le comte de Croix avait vendu 
la propriété dont il s’agit au procès au sieur Auguste Dumont, 
au prix de 230,000 francs, pour lequel le vendeur était pri
vilégié et inscrit d’office sur le bien vendu;

« Attendu que les opposants Brugmann et Bohne, après s’être 
rendus créanciers de l'acquéreur par acte du 8 janvier 1849, 
passé devant le notaire Marlroye, en lui prêtant la somme mi
nime de mille fr., s’empressent, dès le lendemain, par acte 
passé devant le même notaire, de payer sur le prix encore du 
au comte de Croix, la somme de 119,000 fr., se disant ainsi 
subrogés jusqu’à concurrence de cette somme dans tous les 
droits, privilèges et hypothèques de celui-ci ;

« Attendu que, par l’effet de cet acte de paiement, la créance 
de 119,000 fr. passa de la tête du comte de Croix sur celle de 
Brugmann et Bohne;

« Attendu qu’en présence d’un résultat aussi frappant, 
rapproché de l’esprit et des termes de la loi du 22 fri
maire an VII, il est impossible d’admettre qu’aucun droit 
d’enregistrement ne fût dû ;

« Qu’à la vérité il ne pouvait s’agir du droit de quittance ou 
libération, puisque le débiteur n’était pas libéré, mais que cer
tes il y avait mutation de valeur, transmission de créance à 
terme, soumise au droit d’un p. c.;

« Attendu qu’admettre le système des opposants, à savoir : 
qu’il n’y aurait aucun droit à payer, ce serait singulièrement 
favoriser la fraude des droits d’enregistrement; et que rien ne 
serait plus facile que d’acquérir ainsi, sans payer l’impôt, toute 
créance privilégiée ou hypothécairement garantie ;

« Attendu enfin que par l’acte du 9 janvier 1849, les sieurs 
Brugmann cl Bohne n’ont payé la créance à terme duc au 
comte de Croix qu’en vue d’èlre subrogés dans tous les droits, 
privilèges et hypothèques de celui-ci, c’est-à-dire, dans l'in
tention de se rendre eux-mêmes créanciers en lieu et place de 
celui qui l’était; eu un mot, dans le dessein d'acquérir cette 
créance avec tous les accessoires jusqu’à concurrence de la 
somme remboursée ;

« Attendu que celte intention d’être subrogés est si claire
ment exprimée dans l’acte dont il s’agit, si formellement ac
ceptée et consentie par le comte de Croix et même par le 
débiteur, que la loi, lut-elle muette ou inapplicable pour la 
subrogation légale, les termes du contralsutliraicnt aux sieurs 
Brugmann et Bohne pour invoquer le bénéfice de la subroga- 
tion ;

« Qu’il suit de là que l’acte en question, rentrant dans l’ap
plication du n" 3, § 3, art. 69 de la loi du 22 frimaire an Vil, 
c’est à tort que le receveur n’a perçu qu’un demi pour cent et 
que le droit d’un pour cent était du ;

« l'ar ces motifs, le Tribunal déclare les sieurs Frédéric- 
Guillauinc-Arnould Brugmann et Louis Bohne, non fondés 
dans leur opposition. » (Du 23 mars 1880. Tribunal de Cour- 
trai.)

IMPRIMERIE DE J. B . BRIARD, RUE N EUV E, FAUBOURG DE NAMl'R, 13.
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  DES T R IB U N A U X  B ELG ES ET É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.

COUR DE CASSATION DE B E LG IQ U E.
P rem ière  ch a m b re . — P rés id en ce  de M. de G erlach e.

BIENS NATIONAUX.— FOURNITURES. —  ORDONNANCES. —  ADMISSION 
EN PAIEMENT.— DÉCRET DU 80 PLUVIOSE AN V.—  FORCE OBLI
GATOIRE.—  PUBLICATION. —  DATE. — DÉCISION EN FAIT.

Est obligatoire le décret du 50 pluviôse an V, qui a modifié les 
conditions précédemment fixées par l’art. 11 de la loi du 
16 brumaire an V, pour le paiement du prix des biens na
tionaux vendus en exécution de cette dernière loi.

Il X a décision en fait quand le juge du fond, à défaut de 
preuve contraire produite au procès, reconnaît à des pièces 
de comptabilité un caractère qui tes rend susceptibles d’être 
admises en paiement de biens nationaux.

La date assignée à une ordonnance rendue en matière de 
comptabilité ne peut faire foi contre les tiers.

( le  MINISTRE DES FINANCES C. VANDERUEEREN.)

Bernard Vanderheercn, auteur des défendeurs au pour
voi, avait acquis divers biens nationaux adjugés les 21, 
25 et 27 ventôse et 6 germinal an V : ces ventes avaient 
eu lieu en exécution de la loi du 16 brumaire de la même 
année.

La première moitié du prix d’acquisition a été payée le 
le  18 germinal an V, savoir : un vingtième en numéraire 
et les neuf vingtièmes restants en rescriptions de la tré
sorerie nationale causées ordonnance de fournisseur, d’a
près les décomptes de l’Administration.

Voici au surplus comment ce paiement se trouve con
staté dans le registre des recettes du Domaine du bureau
de Gand : ■■ Reçu...... la somme de 5,473 livres 10 sols en
« numéraire métallique, pour le 1" vingtième de la mise 
« à prixdes objets numérotés en marge, et celle de 49,261 
« livres 10 sols en ordonnance de fournisseur stipulée en 
» numéraire effectif pour les neuf autres vingtièmes, etc. 
« Valeurs reçues en paiement, assignats et numéraire, 
« 5,473 liv. 10 sols, récépissés de la trésorerie 49,261 liv. 
« 10 s. »

En 1811, lorsqu’il fut procédé au décompte des acqui
sitions faites par Bernard Vanderheeren, la régie rejeta 
la reseriplion versée le 18 germinal an V, en soutenant 
qu ’elle n’avait pu être reçue comme numéraire.

L’art. 11 delà loi du 16 brumaire an V portait à cet égard 
que le prix des biens nationaux vendus en exécution de 
cette loi devait être acquitté de la manière suivante : un 
dixième en numéraire, quatre dixièmes en quatre obliga
tions ou cédules payables en quatre années et produisant 
un intérêt annuel de 5 p. °/„; le restant du prix pouvait 
être acquitté ou avec des ordonnances des ministres pour 
fournitures faites à la République ou en bordereaux de li
quidation de la dette publique ou autres valeurs dési
gnées audit article.

D’après l’art. 12, les ordonnances des ministres déli
vrées jusqu’à ce jou r ne devaient être admises en paie
ment, conformément à l’article précédent, que jusqu’au 
1er messidor suivant.

Toutefois une loi du 30 pluviôse an V, antérieure au 
paiement dont s’agit, vint apporter des modifications à la 
lo i du 16 brumaire an V.

Enfin, la loi du 2 fructidor an V, considérant que le délai 
fixé pour l'admission des valeurs déterminées dans les ar
ticles 11 et 12 de la loi du 16 brumaire, en paiement des 
domaines nationaux, est expiré le 1" messidor précédent, 
et qu'il est instant d’activer les ventes de ces biens, sta
tue :

« Art. 2 u Jusqu’au 1er ventôse an VI, les cinq pre- 
« miers dixièmes de la mise à prix des domaines na- 
« lionaux, qui seront adjugés à compter du jour de la 
K publication de la présente loi, seront acquittés suivant 
« le mode et dans les délais déterminés par ladite l o i ,
« sauf ce qui est dit ci-après pour les neuf départements 
» réunis.

Art. 3 : « Les cinq autres dixièm es, etc., seront ac- 
« quittés jusqu’au 1" ventôse prochain en ordonnances 
« des ministres délivrées jusqu’à ce jour  pour fournitures 
« faites à la République, etc.

Art. 12 : « Les acquéreurs des domaines nationaux si-
11 tués dans les neuf départements de la Belgique auront 
u la faculté d ’acquitter la moitié de la somme payable 
« suivant l’art. 3 ci-dessus, avec les valeurs énoncées au- 
« dit article, et l’autre moitié avec des soumissions de 
« rapporter des bordereaux de liquidation de la dette 
« particulière auxdits départements réunis. »

Des poursuites ayant été dirigées contre la veuve Van
derheeren, elles furent successivement abandonnées et re
prises parle syndicat d’amortissement ; elles donnèrent lieu 
aune instance devant IcTribunal civil de Gand, et la cause 
ayant été portée sur appel devant la Cour de Gand, le de
mandeur soutint qu’en recevant une ordonnance de four
nisseur à valoir sur la première moitié du prix, le rece
veur avait méconnu la disposition de l’art. 11 de la loi du 
16 brumaire an V, qui ne permettait de l’imputer que sur 
la seconde moitié; que la loi du 80 pluviôse n’a jamais eu 
force obligatoi: e, comme n’ayant été publiée ni en France 
ni en Belgique, et qu’enlin elle était sans application à 
l'espèce, parce que les valeurs données en paiement con
sistaient , non en une reseriplion, mais en une simple or
donnance de fournisseur pour un service antérieur au 
15 brumaire an V, et n’avait pu ainsi être délivrée en vertu 
de la loi du 30 pluviôse an V, qui lui était postérieure, ni 
être revêtue des formalités prescrites par ladite loi pour 
être propre à payer une acquisition déjà faite le 6 germi
nal an V.

Le 12 mai 1848, la Cour d’appel de Gand repoussa cette 
prétention.

A r r ê t . — « Attendu que la loi du 30 pluviôse an V porte 
qu’elle ne sera pas imprimée; que, dès lors, d’après les lois des
12 vendémiaire et 13 nivôse an IV, elle est devenue obligatoire 
par l’insertion, qui a eu lieu, de son intitulé, dans le bulletin 
officiel ;

« Attendu qu’aux termes de ladite loi, les ordonnances déli
vrées par les ministres aux fournisseurs de la République, en 
paiement d’un service actuel et courant, après avoir été conver
ties en rescriptions par les commissaires de la trésorerie, 
étaient admises en paiement de la première partie du prix des 
biens nationaux, payables jusqu’alors tant en numéraire qu’en 
obligations ;

« Attendu que les décomptes sur lesquels l'action est basée 
mentionnent qu’en paiement des biens dont il s’agit il a été 
reçu, le 18 germinal an V, une rcscription de la trésorerie na
tionale, causée ordonnance de fournisseur et qu’un extrait de 
recettes du bureau de Gand porte également que le paiement
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du 18 germinal an V a eu lieu en une somme de 5,475 liv. 
10 sols, en numéraire métallique, pour le premier vingtième 
du prix d'achat, en une seconde somme de 49,261 liv. 10 sols, 
pour les 9/20 subséquents en ordonnance de fournisseur stipu
lée en numéraire effectif, laquelle somme de 49,261 liv. 10 sols 
se trouve reportée comme valeur numérique dans la colonne 
des récépissés de la trésorerie; que de là on doit conclure, à 
moins de preuve contraire, que la valeur versée le 18 germi
nal an V était, non une simple ordonnance, qui ne pouvait va
loir que pour le paiement de la deuxième partie du prix des 
biens nationaux, mais une ordonnance pour un service courant, 
qui, aux termes de l’art. 1er de la loi du 50 pluviôse an Y, de
vait être reçue comme numéraire;

« Attendu que c’est à tort que l’ intimé prétend faire résulter 
cette preuve contraire de ce que l’ordonnance ou la rescription 
causée ordonnance de fournisseur, versée le 18 germinal an V 
aurait porté la date du 26 frimaire précédent, par le double 
motif qu’elle ne pouvait, à cette époque, avoir éléé mise pour un 
service actuel et courant, ainsi que l’exige la loi du 50 pluviôse, 
ni être revêtue des formalités prescrites par la même loi ; qu'en 
effet la date susdite ne se trouve énoncée que dans les décomp
tes qui, dressés par le directeur des domaines sans le concours 
et en l’absence des appelants ou de leur auteur,ne peuvent faire 
foi contre eux ; qu’ultéricurcment les besoins de la République 
étaient assez grands pour que, dès le 26 frimaire an Y, on ait 
pu délivrer une ordonnance et même une rescription causée 
ordonnance de fournisseur pour le service de l’an V, ainsi que 
le veut la loi du 50 pluviôse, et même pour un service com
mencé le 15 brumaire an V ;

« Attendu, d’un autre côté, que la loi du 50 pluviôse an V, ap
pelant à la faveur d’être reçues comme numéraire toutes les or
donnances des ministres pour un service courant, et compre
nant ainsi dans sa généralité même les ordonnances déjà déli
vrées pour un tel service, celles-ci devaient nécessairement être 
dispensées des formalités prescrites par ladite loi, et que si, à 
leur égard, d’autres formalités ont pu être exigées, on doit in
duire de l’acceptation de l’ordonnance par le receveur de l’en
registrement comme numéraire, et de. son libellé dans la quit
tance, que ces formalités ont été remplies, alors surtout que 
l’Administration ne produit pas la rescription ou ordonnance 
qui lui a été donnée en paiement ;

« Attendu, finalement, que 1‘Administration, intimée, n’ayant 
pas prouvé que le versement fait par l’auteur des appelants le 
le 18 geminal an V n’a pas pu servir à payer la première partie 
de son acquisition, les reliquats qu’elle prétend à leur charge, 
comme résultant des décomptes signifiés, ne se trouvent pas 
justifiés ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller Vaxdlwalle en 
son rapport et M. l’avocat-général CoiiNEzen ses conclusions con
formes, reçoit l’appel contre le jugement du Tribunal de Gaiid 
du 26 mai 1850, et faisant droit confirme ledit jugement 
statuant au fond, annule tant les commandements que les dé
comptes notifiés à la veuve Vanderhurcn, etc. »

Pourvoi on cassation.
Le ministre des finances invoque deux moyens de cas

sation.
Premier moyen. — 1° Violation des art. 46, 128, 129, 150 

et 151 de la Constitution du 5 fructidor an III, ainsi que de 
l’art. 1er de la loi du 12 vendémiaire an V et des art. 4 et 5 de la 
loi du 25 pluviôse an IV, en ce que l’arrêt attaqué a admis que la 
résolution de 50 pluviôse an V avait acquis la force d’une loi 
obligatoire, bien qu’il soit constant que jamais elle n’a été pro
mulguée au vœu de la loi constitutionnelle; 2° violation de 
l’art. 11 de la loi du 16 brumaire an V, en ce que l’arrêt attaqué 
a admis qu’une ordonnance du ministre avait été valablement 
imputée sur la première partie du prix des ventes faites en 
exécution de cette loi ; 5° enfin violation de l’art. 518 de la 
Constitution du 5 fructidor an III, en ce que l’arrêt, en admettant 
cette imputation comme valable, a validé le paiement qui avait 
eu lieu par voie de compensation des fournitures y relatives au 
mépris de cet art. 518, qui rendait ce paiement impossible à 
défaut d ’une décision du Directoire exécutif qui autorisât le 
paiement, et de la décision administrative qui aurait dû. l’or
donner:

L’acte émané du Corps Législatif le 50 pluviôse an V, dit le 
demandeur, n’a pas été inséré au Bulletin des lois, et ne s’y 
trouve rappelé que par son titre en ces termes : « Loi qui 
prescrit l’emploi des ordonnances délivrées aux fournisseurs de 
la République pour le paiement du service actuel et courant. » 
Cette énonciation seule ne pouvait faire connaître au receveur 
ni quelles étaient les ordonnances dont s’occupait l’acte du

50 pluviôse, ni quel était l’emploi auquel cet acte avait décidé 
de les admettre, et cependant le texte même de cet acte ne fut 
porté à la connaissance des employés, ni dans le Recueil des 
circulaires, ni dans le Recueil des circulaires et instructions, 
ni dans aucun recueil officiel quelconque.

Le demandeur en conclut que ce ne peut être en exécution 
de cet acte que le receveur des domaines, à Gand, a accepté 
l’ordonnance dont s’agit en paiement de la première partie du 
prix.

Il cherche à établir que celte acceptation est le résultat d’une 
erreur, le receveur ayant cru qu’il s’agissait de biens adjugés 
en exécution de la loi du 4 pluviôse an IV, et pour lesquels la 
loi du 17 fructidor suivant avait statué que le prix serait payé, 
soit en numéraire, soit en ordonnances des ministres. Aussi la 
recette dont s’agit fut-elle portée par le receveur sur le registre 
des ventes faites en exécution de la loi du 4 pluviôse an IV, 
sans mentionner en marge qu’il s’agissait d’une vente d’après la 
loi du 16 brumaire an V, ainsi que le prescrivait une circulaire 
ministérielle publiée le 29 frimaire an V.

Pour établir que l’acte du 50 pluviôse an V était complète
ment ignoré de l’Administration, le demandeur c ite :l°  une in
struction du 24 germinal adressée par les commissaires de la 
trésorerie au receveur du département de Sambre-et-Meuse, et 
relative à l’exécution de la loi du 16 brumaire an V. Non-seu
lement celte instruction ne dit mot de la loi du 50 pluviôse an V, 
mais clic rappelle expressément les différentes valeurs que la loi 
du 16 brumaire permet d’admettre en paiement de la première 
moitié de la mise à prix ; 2" une circulaire ministérielle du 
12 thermidor an V, pour l’exécution de Ja loi du 16brumaire, 
qui est également muette sur la prétendue loi du 50 pluviôse; 
5° la loi du 2 fructidor an V, qui proroge le terme pendant 
lequel les ordonnances ministérielles antérieures à la loi du 
16 brumaire étaient admissibles en paiement de la seconde 
partie du prix, et qui ne dit pas un mot de la résolution inter
médiaire du 50 pluviôse.

Le demandeur cherche la cause de ce silence dans la nature 
meme de l’acte du 50 pluviôse, qui, d’après lui, ne concernait 
pas tous les fournisseurs. Il fait remarquer à cet égard qu’il 
résulte d’une circulaire du 15 pluviôse an V que, par contrat 
du 8 nivôse précédent, le ministre des finances avait traité avec 
MM. Romberg et fils pour la fourniture à faire aux armées, à 
la condition que les entrepreneurs seraient autorisés à acquérir 
pendant l’espace de trois mois des domaines nationaux dont 
il leur serait loisible de payer la première partie du prix par 
compensation avec les ordonnances qui leur seraient déli
vrées.

Rien que cette condition fût contraire à l’article 11 de la 
loi du 16 brumaire, le traité fut ratifié parle Directoire exé
cutif.

D’après le demandeur, l’acte du 50 pluviôse n’a eu d’autre 
but que de légaliser ce traité, et c’est pour ce motif qu’il ne 
fut pas publié, parce que ce n’était pas un acte d’intérêt gé
néral.

Le demandeur en conclut que la résolution du 50 pluviôse, 
n’ayant dérogé que dans un intérêt privé, et pour un cas spécial, 
à l'art. 11 de la loi du 16 brumaire, la Cour d’appel a formel
lement contrevenu à cet article en refusant d’en faire l’applica
tion à l’espèce.

Elle a également contrevenu à l’art. 518 de la Constitution 
du 5 fruct. an III, qui «dispose que les receveurs, payeurs,etc., 
ne pourront rien payer qu’en vertu : 1° d'un décret du Corps 
Législatif; 2° d’une décision du Directoire; 3° de la signature du 
ministre qui ordonne la dépense. » Dans l’absence de toute dis
position de celte nature, le receveur ne pouvait recevoir les or
donnances dont s’agit en paiement pour du numéraire, car 
c’était payer les ordonnances par compensation.

Enfin le demandeur soutient que la Cour d’appel a violé les 
autres articles cités de la Constitution de l’an III et l’art. l or de 
la loidul2vcndémiairean IV,en attribuantà l’actedu30pluviôse 
an V le caractère de loi obligatoire, malgré l’absence d’un élé
ment indispensable de son existence, comme loi, c’est-à-dire 
malgré l’absence de promulgation.

Aux termes de l’art. 128 de la Constitution de l’an III, le 
pouvoir exécutif fait sceller et publier les lois et autres 
actes du pouvoir législatif dans les deux jours après leur récep
tion.

Aux termes de l’art. 129, il fait sceller et promulguer dans 
le jour les lois et actes du CorpsLégislatif qui sont précédés d’un 
décret d’urgence.

L’art. 130 détermine la forme suivant laquelle cette promul
gation doit avoir lieu, il porte : « La publication de la loi et
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des actes du Corps Législatif est ordonnée en la forme suivante : 
Au nom de la République française (suit le texte de la loi), le 
Directoire ordonne que la loi ci-dessus sera publiée, exécutée, 
et qu’elle sera munie du sceau de la République. »

Le pouvoir législatif ne pouvait suppléer à la promulgation, 
car l’art. 46 de la Constitution portait textuellement que le 
pouvoir législatif ne peut exercer ni par lui-même, ni par des 
délégués, le pouvoir exécutif ni le pouvoir judiciaire.

Enfin l’art. 1er de la loi du 12 vendémiaire an IV prouve que 
la publication des lois ne pouvait avoir lieu aussi longtemps 
que les formalités de la promulgation n’avaient pas été accom
plies. Or, jamais ces formalités n’ont été remplies à l'égard de 
la résolution du 50 pluviôse an V, comme le prouve le bulletin 
dans lequel son titre se trouve rappelé, et où l’on ne trouve pas 
la mention de la promulgation exigée par la loi du 25 pluviôse 
an IV, aux termes de laquelle la formule : Au nom de la Répu
blique française, ne doit être mise qu’en tête de chaque bulle
tin ; la formule contenant l’ordre du Directoire exécutif concer
nant la publication devait être mentionnée à la fin de chaque 
numéro.

Deuxième moyen. — Violation de l'art. 14 des droits de 
l’homme et du citoyen, placés en tête de la Constitution du 
5 fructidor an III, et de l’art. 2 du Code civil, an tant que l’ar
rêt attaqué a appliqué la résolution du 30 pluviôse an V, con
sidérée comme loi réelle, à des ordonnances délivrées antérieu
rement à sa date; violation des art. 1 ,2  et 3 de la résolution 
du 30 pluviôse an V elle-mcme, en tant que l’arrêt attaqué a 
appliqué le bénéfice de l’art. 1er à des ordonnances qui, aux 
termes des art. 2 et 3, devaient en demeurer exclues :

A l’appui de ce moyen de cassation, le demandeur fait remar
quer qu’après avoir statué, dans son art. 1er, que les ordonnances 
des ministres pour le paiement d’un service actuel et courant 
depuis le 15 brumaire an V seraient admises en paiement de 
la première partie du prix, la loi du 30 pluviôse a prescrit des 
mesures pour empêcher l’abus de celte disposition.

L’art. 2 exige que les ordonnances soient timbrées en tête : 
service actuel et courant; que les ministres qui les délivrent y 
fassent énoncer la date et l'objet du marché et de l’entreprise, 
et qu’après que les commissaires de la trésorerie les auront vi
sées et reconnues conformes aux dispositions du présent article, 
ils les feront convertir en rescriplions qui seront expédiées au 
fournisseur ou à la personne qu’il désignera, et admises en 
paiement des domaines dont le fournisseur ou la personne dé
signée justifiera qu’il s’est rendu adjudicataire avant la déli
vrance de la rescription.

Ces conditions démontrent que, parmi les ordonnances rela
tives au service courant depuis le 15 brumaire an V, il n’y 
avait que celles qui étaient délivrées postérieurement au 50 plu
viôse qui fussent appelées à jouir du bénéfice de l’art. 1er.

L’arrêt attaqué a méconnu l’esprit de la résolution du 50 plu
viôse an V, alors qu'il dit dans un de scs considérants que la 
loi du 30 pluviôse an V appelait à la faveur d’être reçues comme 
numéraire toutes les ordonnances des ministres déjà délivrées 
pour un tel service.

L’arrêt a violé aussi son texte, alors qu’il ajoute que les or
donnances délivrées pour un tel service antérieurement à la ré
solution du 30 pluviôse devaient nécessairement être dispensées 
des formalités prescrites par elle.

En effet, l’art. 2 de la loi ne distingue pas entre les ordon
nances antérieures et les ordonnances postérieures à sa date, en 
ce qui concerne les formalités à remplir.

L’arrêt attaqué viole encore l’acte du 50 pluviôse, en ce qu'il 
admet que des ordonnances délivrées pour un service courant 
devaient être admises, sans avoir au préalable été converties 
en rescriplions.

Le demandeur avait soutenu devant la Cour d’appel que, 
dans l’espèce, on avait présenté et reçu en imputation, non pas 
des rescriptions de l’espèce de celles que prévoit l’art. 2 de la 
résolution, mais des ordonnances des ministres ; il avait invo
qué à cet égard la teneur textuelle du reçu auquel la dame 
veuve Yanderheeren elle-même était obligée de faire appel 
pour établir sa libération. La Cour devait donc apprécier au 
préalable la vérité de ce soutènement.

Le demandeur conclut à la cassation et au renvoi de la cause 
devant une autre Cour d’appel, avec condamnation de la partie 
défenderesse aux dépens de l’instance en cassation et de l’arrêt 
annulé.

Réponse des défendeurs. — Les défendeurs font remarquer 
que la loi du 17 fructidor an IV et l'arrêté du Directoire du 25 
du même mois, relatifs à la vente des biens nationaux dans les 
neuf départements réunis, assimilaient complètement au nu

méraire les ordonnances des ministres imputables sur les som
mes mises à leur disposition et visées préalablement par les 
commissaires de la trésorerie nationale. Le prix de ces biens 
pouvait être payé en totalité, soit en numéraire, soit en ordon
nances. Le motif de cette assimilation a été nettement indiqué 
par le rapporteur de la loi au Conseil des Anciens : c’est que ces 
ordonnances équivalaient à du numéraire, parce qu’elles don
naient le droit à ceux qui en étaient porteurs d’en toucher le 
montant en numéraire à la trésorerie (Moniteur des 23 et 
24 fructidor an IV).

Aussi, lorsque parut la loi du 16 brumaire an V ,on continua, 
en Belgique, pour les biens vendus en exécution de cette loi, 
ce qui se pratiquait eu vertu de la loi du 17 fructidor, c ’est-à- 
dire que l’on continua à payer, soit en numéraire, soit en res
criptions sur les domaines de la Belgique, la partie du prix 
payable en numéraire.

C’est ainsi que, le 22 frimaire an V, le ministre des finances 
écrivait à M. Ottevaere qu'il pouvait, en exécution de la loi du 
16 brumaire an V, acquérir des domaines nationaux, et que 
les ordonnances délivrées à son profit par le ministre de la 
guerre à raison du service dont il était chargé seraient admises 
en paiement de la partie du prix payable eu numéraire et cé
dules.

La loi du 30 pluviôse an V était complètement inutile pour 
la Belgique, puisque la trésorerie était suffisamment autorisée 
par la loi du 17 fructidor an IV à délivrer des rescriptions sur 
les domaines nationaux de ce pays; mais elle complétait en 
quelque sorte la loi du 16 brumaire pour les autres départe
ments de la France, en légalisant à leur égard la même pratique 
administrative suivie en Belgique.

Les défendeurs soutiennent même que la loi du 30 pluviôse 
était inutile en France, et qu’un paiement en rescriplions satis
faisait au vœu et à la lettre de la loi du 16 brumaire, puisque 
ces rescriptions représentent en réalité du numéraire, et ils 
soutiennent que les ordonnances dont parle la loi de brumaire, 
et qui n’étaient admissibles qu’en paiement de la seconde par
tie du prix, étaient les ordonnances appartenant à l'arriéré. 
Or, dans l’espèce, d’après les défendeurs, le paiement de la 
première partie du prix d’achat a été fait partie en numéraire, 
partie en une rescription ou récépissé de la trésorerie causée 
valeur en une ordontiance de fournisseur stipulée en numé
raire effectif.

Le fait que ce paiement a été porté sur les registres des ven
tes faites en vertu de la loi du 17 fructidor an IV est tout à fait 
insignifiant, car aucune vente n’a eu lieu dans le département 
de l’Escaut avant l’émanation de la loi du 16 brumaire an V ; 
ce fait prouverait seulement que le receveur n’a pas cru devoir 
changer l'intitulé d’un registre qui avait été préparé d’abord 
pour l’exécution de la loi du 17 fructidor an IV.

Répondant plus particulièrement au premier moyen de cas
sation, les défendeurs disent que la loi du 12 vendémiaire an IV 
avait admis une exception au mode de publication des lois 
qu’elle prescrivait, « à moins, porte son art. 1er, que l’envoi 
manuscrit n’en soit ordonné par le Corps Législatif, et, dans ce 
dernier cas, le bullelin contiendra l’intitulé de la loi. » Une 
seconde loi du 15 nivôse an IV, dans le but de réduire les frais 
d’impression et de les borner aux seuls cas où les lois compren
nent des intérêts généraux, a statué que toutes les résolutions 
seront terminées par ces mots : la présente résolution sera ou 
ne sera pas imprimée.

La loi du 30 pluviôse an V figure au Bulletin des lois, mais 
seulement par son intitulé; le bulletin lui-même renferme donc 
la preuve qu’elle a été envoyée en manusciit, et que le Corps 
Législatif a ordonné qu’elle ne serait pas imprimée. En outre, 
l’expédition authentique produite par les défendeurs démontre 
que celte loi se termine par les mots : la présente résolution ne 
sera pas imprimée. Le Corps Législatif a donc reconnu que cette 
loi n’avait pas un caractère d’intérêt assez général pour être 
publiée en entier, et eu effet elle avait exclusivement en vue 
une mesure d’ordre intérieur, une espèce de contrat entre les 
fournisseurs et la trésorerie nationale, qui était tenue, d’une 
part, de payer en numéraire le montant des fournitures et, 
d’autre part, de recevoir le produit des ventes des domaines 
nationaux.

Il est donc impossible de contester la force obligatoire de la 
loi du 30 pluviôse an V, ainsi que la Cour de cassation l’a déjà 
décidé, dans une espèce identique, par arrêt du 10 décem
bre 1841.

Vainement le demandeur prétend-il que la loi n’aurait pas 
été envoyée aux employés de l'Administration dans les départe
ments; les défendeurs disent que cette allégation peut paraître 
téméraire en présence de deux lettres du directeur des domai-
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nés à Gand et du commissaire aux ventes, dont ils citent la te
neur; ils ajoutent que cette circonstance importerait aussi peu 
que l’absence d’un arrêté du pouvoir exécutif pour l’exécution 
de la loi, puisque tout devait se passer entre les ministres, les 
fournisseurs et les commissaires de la trésorerie. La teneur 
même des inscriptions et leur causation numéraire effectif, 
montraient si exactement l’emploi qui devait en être fait que 
les receveurs ne pouvaient, sans manquer aux devoirs qui leur 
étaient prescrits, les recevoir autrement que comme numé
raire.

Enfin les termes mêmes de la loi repoussent la prétention 
qu’elle n’aurait été applicable qu’à MM. Romberg et fils.

La Cour d’appel ne peut avoir violé l'art. 11 de la loi du 
16 brumaire si la rescription donnée en paiement équivalait 
à du numéraire, et si d’ailleurs son acceptation en paiement 
était conforme à la loi postérieure du 30 pluviôse an V.

Enfin, quant à la violation de l’art. 318 de la Constitution 
de l’an III, ce moyen est dénué de fondement, puisque le re
ceveur, en acceptant en paiement une rescription, ne faisait 
que se conformer, tant à la loi du 30 pluviôse an V qu’aux 
ordres que la trésorerie elle-même lui transmettait par le li
bellé même de la rescription.

Réponse au deuxième moyen. — Passant à la réfutation du 
second moyen de cassation, les défendeurs disent que l’arrêt 
attaqué commence par établir en fait qu’il est constaté par les 
décomptes mêmes que le paiement a été fait en une rescrip
tion; il démontre que cette rescription était de la nature de 
celles qui, aux termes de la loi du 30 pluviôse, devaient valoir 
comme numéraire; et enfin, raisonnant dans l'hypothèse même 
où la rescription ou ordonnance aurait porté la date du 26 fri
maire an V que lui assigne l'Administration, il établit que la 
faveur de la loi du 30 pluviôse an V devait encore y demeurer 
attachée. Les défendeurs ajoutent que ces appréciations sont 
irréprochables, surtout devant la Cour de cassation; la date 
du paiement disait tout et mettait le Domaine dans la nécessité 
de prouver que la rescription était relative à un service anté
rieur au 18 brumaire an V, preuve que l’arrêt constate en fait 
ne pas avoir été faite.

Si, au surplus, la Cour de Gand avait erré dans ses appré
ciations, elle n’aurait pas violé la loi du 30 pluviôse an V, mais 
elle en aurait fait une fausse application. »

L ’ a r r ê t  s u i v a n t  a  é t é  r e n d u  l e  2 8  a v r i l  1 8 8 0 .
A r r ê t . — « Sur le 1er moyen de cassation, tiré : 1° de la vio

lation des art. 46, 128,129, 130 et 131 delà Constitution du 
a fructidor an III, de l’art. 1er de la loi du 12 vendémiaire 
an IV et des art. 4 et 8 de la loi du 23 pluviôse an IV, en ce 
que l’arrêt attaqué a admis que le décret du 30 pluviôse an V 
avait acquis la force d’une loi obligatoire, sans avoir été pro
mulgué au vœu de la loi constitutionnelle; 2° de la violation 
de l’art. 11 de la loi du 16 brumaire an V, en ce que l’arrêt 
attaqué a admis qu’une ordonnance du ministre, pour fourni
tures faites à la République, avait pu être valablement imputée 
sur la première partie du prix des ventes faites en exécution 
de cette loi; 3° de la violation de l’art. 518 de la Constitution 
du 5 fructidor an 111, qui ne permettait point aux receveurs- 
payeurs de faire un paiement, même par voie de compensa
tion, si ce n’est en vertu : 1° d’un décret du Corps Législatif; 
2" d’une décision du Directoire ; 3° de la signature du ministre 
qui ordonne la dépense :

h Attendu qu’aux termes de l’art. 11 de la loi du 16 bru
maire an V, le prix des biens nationaux vendus en exécution 
de ccttc loi devait être acquitté de la manière suivante : un 
dixième en numéraire, quatre dixièmes en quatre obliga
tions ou cédules payables en quatre années, et le restant du 
prix soit avec des ordonnances des ministres pour fournitures 
faites à la République, soit en autres valeurs désignées audit 
article;

U Attendu qu’il a été dérogé à cette disposition par le dé
cret du 30 pluviôse an V, qui statue dans son art. 1er que les 
ordonnances délivrées par les ministres aux fournisseurs des 
armées de la marine et autres entreprises de la République, 
pour le paiement d’un service actuel et courant depuis le 
18 brumaire an V, seraient admises en paiement de la première 
partie du prix des biens nationaux vendus ou à vendre d’après 
la loi du 16 brumaire an V, payable, aux termes de l’art. 11 de 
ladite loi, tant en numéraire qu’en obligations ;

« Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué que c’est en vertu 
de ce décret que le paiement dont s’agit au procès a été fait le 
10 germinal an V ;

i: Attendu que les termes mêmes de ce décret s’opposent à 
ce qu’on n'y voie qu'une faveur purement individuelle dans le

but de légaliser une transaction intervenue entre le gouverne
ment et MM. Romberg et comp.; que, si ce décret n’a point clé 
publié textuellement dans le Bulletin des lois, c’est que l’art. 1er 
de la loi du 12 vendémiaire an IV exceptait de la nécessité de 
cette publication les actes du Corps Législatif qui n’intéressaient 
que l’administration intérieure et ne comprenaient point des 
intérêts généraux, et statuait qu’il suffirait d’insérer au bulle
tin l’ intitulé de ces actes ;

« Attendu que tel est précisément le caractère du décret du 
30 pluviôse an V, qui n'avait d’autre but que d’accorder un 
privilège aux fournisseurs actuels de la République et ne fai
sait que prescrire des mesures aux agents de l'Administration ; 
qu’aussi il résulte de l'expédition authentique de ce décret, 
produite par les défendeurs, qu’il contient, conformément à 
la loi du 18 nivôse an IV, la mention expresse qu’il ne serait 
pas imprimé; qu’il résulte également de cette expédition que 
le Directoire exécutif a ordonné l’cxcculion du décret en ces 
termes : « Le Directoire exécutif ordonne que la loi ci-dessus 
« sera publiée, exécutée, et qu’elle sera munie du sceau de la 
n République ; »

« Attendu enfin que l’intitulé de cette loi a été inséré au 
Bulletin des lois, conformément à l’art. 1er de la loi du 12 ven
démiaire an IV, et qu'il résulte dès lors des considérations qui 
précèdent que l’arrêt attaqué ne peut avoir contrevenu à au
cune des dispositions citées à l’appui du premier moyen de 
cassation ;

(i Sur le second moyen, tiré de la violation de l’art. 14 des 
droits de l’homme et du citoyen, placés en tête de la Constitu
tion du 8 fructidor an III, et de l’art. 2 du Code civil, en tant 
que l’arrêt attaqué a appliqué la résolution du 30 pluviôse 
an V à des ordonnances délivrées antérieurement à sa date, et 
de la violation des art. 1 ,2  et 3 du décret du 30 pluviôse an V, 
en tant que l’arrêt attaqué a appliqué le bénéfice de l’art. 1er 
de ce décret à des ordonnances qui, aux termes des art. 2 et 3, 
devaient en demeurer exclues :

« Attendu que la Cour d’appel, appréciant la teneur des 
décomptes qui servent de base à l’action de l’Administration, 
et celle de la quittance qui avait été délivrée par le receveur 
des domaines du bureau de Gand, a jugé en fait qu’on doit 
conclure de ces pièces, à moins de preuve contraire, que les 
valeurs versées le 18 germinal an V étaient, non une simple 
ordonnance qui ne pouvait valoir que pour le paiement de la 
seconde partie du prix des biens nationaux vendus en exécu
tion de la loi du 16 brumaire, mais une o r d o n n a n c e  pour un 
service courant, qui, aux termes de l’art. 1er de la loi du 
30 pluviôse an V, devait être reçue comme numéraire ; qu’en 
outre la Cour d’appel a également jugé en fait que le deman
deur n’a pas subminislré la preuve que le versement fait par 
l’auteur des défendeurs le 18 germinal an V n’a pas pu servir 
à payer la première partie de son acquisition, et que notam
ment l’ordonnance reçue en paiement n’aurait pas été revêtue 
des formalités prescrites par la loi du 30 pluviôse an V, puis
que la date assignée à l’ordonnance par le décompte de l’Admi
nistration ne peut faire foi contre les défendeurs;

« Attendu dès lors que, quelles que soient les autres consi
dérations que l'arrêt attaqué invoque d’une manière tout à fait 
subsidiaire et surabondamment, le second moyen manque com
plètement de base ;

« l’ar ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le 
demandeur à l'indemnité de 180 francs envers les défendeurs 
et aux dépens. » (Du 23 avril 1830. — Plaid. MMes Marcelis 
et A l l a i t  c . B o s q c e t .)

• — —

COUR D ’ AP P E L DE B R U X E L L E S .
D euxièm e ch am b re . —  P résid en ce  de 91. Janet.

COMPÉTENCE CIVILE. ----- SUCCESSION. ----- PÉTITION d ’ u ÉRÉOU'É.
ACTION PERSONNELLE.

Le prétendant droit à une hérédité ne peut éviter de porter son 
action devant le Tribunal de l'ouverture de la succession, 
en s'adressant aux acquéreurs de biens dépendants de cette 
succession par action personnelle en paiement de la part 
que ce prétendant réclame dans le prix d’achat et ce devant 
le juge domiciliaire des acquéreurs.

Le Tribunal saisi de semblable action doit, s’il en est requis 
par le possesseur de l'hérédité, appelé en garantie, se pro
clamer incompétent.

( MATTHIEU C. BLRIEC.)

A r r ê t . —  « Attendu qu’il est établi au procès :
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1° Que, par testament du 14 mai 1834, la dame veuve de 
Foulon, née Deglarges, a institué pour son héritier universel 
M. Jean-Baptiste Durieux, ici intimé ;

« 2" Que, par arrêt rendu par la Cour d’appel de Bruxelles, le 
4 juin 1840, ce testament a été annulé à l’égard des héritiers 
maternels de ladite dame de Foulon ;

« 3° Que, par arrêt rendu par la Cour d’appel de Liège le 24 
décembre 1847, ce même testament a été déclaré valable à l’é
gard des héritiers paternels, parmi lesquels se trouvaient les 
deux enfants d’ildephonsc Deglarges, décédé le 31 décembre 
1838, après la mort de la dame de Foulon, arrivée le 14 août 
1834;

« 4“ Que, dans l ’intervalle des deux arrêts précités, le Tribu
nal de Marche, qui était celui du lieu de l’ouverture de la suc
cession, a ordonné, à la demande des héritiers maternels, que 
les biens délaissés par la dame de Foulon fussent vendus ; que 
la moitié du prix fût remise immédiatement aux héritiers ma
ternels, et que l’autre moitié restât ès-mains des adjudicataires 
jusqu’à décision du procès qui existait alors entre les héritiers 
paternels et le sieur Durieux, légataire universel de la dame 
de Foulon ;

« 8° Enfin, que cette vente a ainsi été opérée par acte reçu 
parle notaire Chopinet, d’Enghicn, le 3 juin 1844;

« Attendu que, par exploit des 19 et 20 janvier 1849, José
phine Mathieu, appelante, prenant la qualité d'héritière de feu 
la baronne de Foulon dans la ligne paternelle, fit altraire les 
adjudicataires des biens vendus le 3 juin 1844, à comparaître 
devant le Tribunal de Tournai pour les faire condamner à lui 
payer la somme de 12,800 fr., qui, selon clic, lui revient en 
sa qualité de légataire des tiers de la succession dudit Ilde- 
phonse Deglarges ;

« Attendu que, cité en garantie par les adjudicataires, le 
sieur J.-B. Durieux demanda in limine litis que le Tribunal 
de Tournai se déclarât incompétent sur la question de savoir si 
la demanderesse était recevable et fondée à prétendre droit à 
la succession de la dame de Foulon;

« Attendu, sur cette question, la seule qui soit soumise à la 
Cour, qu'en se déclarant incompétent, le Tribunal de Tournai 
n’a fait que se conformer aux lois et aux principes de la ma
tière;

« Qu’en effet il résulte des faits cités dans les motifs du juge
ment dont est appel que l'action de la demanderesse n’a été 
instituée comme elle l’a été que pour cacher une action en péti
tion d’hérédité, et que cette affaire n’a été portée devant le Tri
bunal de Tournai que pour soustraire l’action en revendication 
de la moitié de la succession de la dame de Foulon, à la juri
diction des juges qui devaient en connaître ;

« Attendu, en droit, que toutes demandes relatives à l’exé
cution d’une disposition à cause de mort jusqu’au jugement 
définitif, doivent être portées devant le Tribunal du lieu de 
l’ouverture de la succession, dit l’art. 89 du Code de procé
dure;

h Attendu, en fait, que la demande de l’appelante eutraitdans 
la catégorie de celles dont il vient d’être parlé, bien qu’on lui 
ait donné la forme d’ une action personnelle, que l’appelante 
n’a pas, en vertu de l’acte de vente du 5 juin 1844, si elle (l’ap- 
pelaide) n'est pas, comme elle le prétend, héritière de la dame 
de Foulon;

ii Attendu qu’aucun jugement définitif n’a été rendu sur les 
demandes relatives à l’exécution des dispositions à cause de 
mort de la dame de Foulon, en ce qui concerne les héritiers de 
la ligne paternelle, si l'appelante n’accepte pas pour tel, comme 
elle parait ne pas accepter, l'arrêt rendu par la Cour d'appel de 
Liège, le 24 décembre 1847 ;

■t Vu au surplus Fart. 181 du Code de procédure civile, la 
Cour, M . l’avocat-général G r a a f f  entendu, et de son avis, démet 
la partie M o r i a u  de son appel. » (Du 6 avril 1880. — l’Iaid. 
>1M“  IIe q i e s n e  c. D u v i g n e a i d .)

T R IB U N A L  C IVIL DE N IV E LLE S.
P ré s id e n ce  d e  M. D elcboye.

XinOIT DE SUCCESSION. —  OMISSION DE BIENS. —  MEUBLES CORPO- 
II EL S.. —  DON MANUEL.

Encore que le survirant de deux époux soit resté en possession 
des meubles corporels dépendant de leur communauté jus
qu’au décès d ’un de leurs enfants, dont les héritiers n ’ont 
pas compris dans leur déclaration la part à lui afférant 
■dans lesdits meubles, la poursuite instituée du chef de cette

omission ne peut être repoussée sous prétexte que l ’enfant
aurait disposé de sa part par don manuel en faveur du sur
vivant de ses père et mère.

(DEVILLE FRÈRES C. LE MINISTRE DES FINANCES.)

Les deux frères Deville sont décédés le 31 juillet 1847. 
Leurs successions ont été recueillies par leur père et 
par des frères et sœurs. Ils avaient succédé à leur mère, 
qui était morte le 13 juin 1846. La communauté des 
époux Deville comprenait, lors de sa dissolution, des 
meubles meublants et un mobilier d’exploitation agricole 
d’une valeur considérable. Tous ces biens étaient encore 
dans la possession du père Deville au moment du décès 
de ses deux fils, qui demeuraient chez lui, l’un étant 
mineur, l’autre m ajeur; néanmoins nulle mention n’en 
était faite dans les déclarations des successions de ces 
derniers non plus que de quelques rentes appartenant à 
la communauté prémentionnée. Des poursuites ont été 
instituées de ce chef, pour paiement du droit et de deux 
fois autant à titre d’amende, à raison d ’une valeur ap
proximative de 40,000 francs pour la totalité des biens 
dont les défunts avaient délaissé une quote part; ces 
poursuites ont rencontré de l ’opposition, et pour faire 
comprendre les moyens de preuve que l’administration 
entendait employer et les objections qu’elle avait à ren
contrer dès le principe, nous ne pouvons mieux faire 
que de transcrire les motifs d ’une décision du 2 fé
vrier 1849 :

« Considérant que dans le silence de la loi du 27 décem
bre 1817 sur les moyens de preuve, l’administration peut 
employer tous les moyens autorisés par la loi civile (arrêt de 
la Cour de cassation de France, du 24 mars 1846); qu’en fait 
de meubles la possession vaut titre et peut être prouvée même 
par témoins (arrêt de la Cour de Bruxelles, du G février 1850, 
J u r . du XIXe s i è c l e ,  1831, t. 111, p. 281); que toutes les fois 
que la preuve testimoniale est admissible, le juge peut baser 
son jugement sur des présomptions graves, précises et concor
dantes (art. 1383 du Code civil); qu’enfin l'interrogatoire sur 
faits et articles ne fait non plus défaut à l’administration, bien 
que l’interrogé doive prêter serment, aux termes de l’arrêté 
royal du 4 novembre 1814, l’abolition du serment établi dans 
des conditions exceptionnelles par l’article 13 de la loi du 
27 décembre 1817 ayant laissé l’administration en possession 
des moyens de preuve indiqués par la loi générale et notam
ment du serment établi par cette loi dans des conditions 
auxquelles il a été rendu hommage par le décret du 17 octo
bre 1830 ;

it Considérant que les époux Deville s’étaient mariés sous 
le régime de la communauté légale; que la succession de la 
femme comprenait donc la moitié de tous les biens meubles 
possédés par les deux époux au moment de la dissolution de la 
communauté; qu'il est notoire qu'ils possédaient au 13 juin 
1846, indépendamment de ce qui servait à leur usage per
sonnel et à leur agrément dans une habitation confortable, un 
attirail de labour, chevaux, bétail, tout ce qui constitue enfin 
un mobilier d’exploitation dont la valeur peut être portée à 
environ 40,000 francs, et que les choses existaient encore dans 
le même état au 31 juillet 1847 ;

« Considérant que le principe qu’en fait de meubles la pos
session vaut titre pouvait bien être invoqué par les époux 
Deville et plus tard par le mari et les enfants contre les tiers 
qui aurait contesté leur droit de propriété ; mais qu’il ne pour
rait être invoqué par le sieur Deville contre ses enfants, en 
supposant que depuis le décès de sa femme il fût resté seul en 
possession des biens meubles de leur communauté ; que l'arti
cle 2279 du Code civil exige une possession de bonne foi et 
animo domini (arrêt de Bruxelles, 1er mai 1833); qu'il ne 
peut s’appliquer à une possession qui est reconnue n'avoir eu 
lieu dès l’origine qu’à titre précaire et non à litre de pro
priété (Bruxelles, 14 octobre 1827 et 28 juillet 1831); que 
d’ailleurs ledit article ne concerne pas une universalité de 
meubles, telle qu’elle échoit à un héritier ( arrêt de la Cour de 
cassation de France, du 26 août 1833 ; T r o p l o n g ,  de la Presc., 
n° 1066); qu’au surplus le sieur Deville n’a pas eu de pos
session exclusive, puisque scs deux fils de eu jus avaient avec 
lui une habitation commune et que l’un d’eux étant mineur 
se trouvait même sous sa tutelle;

» Considérant que l'existence des rentes est constatée par 
les titres et par la déclaration qui en a été faite pour le recou
vrement de l’emprunt national. «
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Sur les conclusions prises au nom de l’administration, 
à l ’effet d’être admise à prouver par témoins l’existence 
et la possession d ’abord par les époux Deville et ensuite 
par le mari et les enfants, des meubles corporels dont la 
valeur présumée était employée pour une quote part 
dans la contrainte décernée pour chacune des deux suc
cessions, les opposants reconnurent l’existence des objets 
dont la déclaration était demandée et adhérèrent à l’éva
luation présumée par l’administration ; mais à l’égard de 
celui des deux défunts qui était majeur, ils soutinrent 
qu’il avait donné manuellement à son père sa quote part 
dans les meubles corporels.

Le Tribunal a statué comme suit, le 28 mars 1880.
J u g e m e n t . — « Attendu que les demandeurs, par suite des 

oppositions faites par eux auxdites contraintes, ont reconnu 
dans un mémoire signifié le 12 avril 1849, enregistré, qu’ils 
avaient omis de déclarer les meubles dont s’agit, parce qu’ils 
ne se trouvaient plus dans la succession des décédés, ceux-ci les 
ayant donnés manuellement à leur père, immédiatement après 
le décès de leur mère ;

Attendu que les demandeurs reconnaissent en outre que 
ladite donation manuelle vantée par eux par suite d’ignorance 
de droit, ne peut valoir pour le mineur Jules Deville ; qu’elle 
ne peut avoir plus de force pour Pierre Deville, majeur, quant 
aux meubles incorporels de celui-ci, et qu’ils ont, à tort, omis 
quelques rentes qu’ils avaient cru propres à la mère tandis 
qu’elles étaient tombées dans la communauté et que les de 
cujus en avaient leur part dans la succession ;

ic Attendu que les demandeurs accèdent à l’estimation gé
nérale de toute la communauté mobilière de la mère, que 
l’administration porte à 40,000 francs;

« Attendu que par suite de ces aveux des demandeurs, la 
question se réduit à savoir si le défunt majeur a réellement 
donné manuellement à son père sa part du mobilier corporel 
de la communauté de leur mère et si cette donation est valable 
vis-à-vis des tiers intéressés;

« Attendu que les circonstances énumérées par les deman
deurs, les rapports de famille, l’intention de la mère de faire 
cette donation de la communauté mobilière cl le fait de la 
part du père d’être resté en possession des objets mobiliers 
prétendument donnés, ne suffisent pas pour établir le fait de la 
donation ;

« Attendu d'ailleurs, en droit, que cette donation n’est point 
valable ;

« Attendu, en principe, que toute donation pour être va
lable, a besoin d’être établie par acte authentique; que le 
consentement réciproque des parties ne peut être constaté 
qu’ainsi, et que c’est ce consentement qui forme maintenant la 
tradition des objets donnés ;

i: Attendu que les donations sont, comme les testaments, des 
institutions de droit civil et qu’elles sont par conséquent de 
droit rigoureux et doivent être contenues dans les limites des 
lois positives ;

ii Attendu que si la jurisprudence, après de longs refus, a 
fini par accorder la validité de certains dons manuels, ce 
n’est que par souvenir de l’ancien droit dont elle n’a pu voir 
l’abrogation intentionnelle dans le silence du Code sur ces 
sortes de donations, surtout en présence de l’art. 2279 du Code 
civil qui donne à la possession civile d’objets mobiliers la force 
d’un litre;

h Attendu que l’ancienne jurisprudence n’avait consacré la 
doctrine des dons manuels, même sous l’ordonnance de 1731, 
dans laquelle notre art. 948 du Code civil a été copié, que 
parce qu'il serait trop rigoureux qu’on ne put disposer d’un 
objet mobilier pour en faire, comme dit Grenier ( n° 176), des 
gratifications ou actes de munificence ou de générosité ou de 
récompenser des services rendus, sans devoir recourir à un 
acte authentique;

ii Attendu que ces dons manuels permis doivent encore 
comme autrefois se restreindre à la disposition d’un objet mo
bilier particulier, de peu de valeur, considéré comme cadeau 
ou rémunération et non à une aliénation de quelque impor
tance de quotités indivises d’une universalité d'objets mobi
liers ;

« Attendu que les dons manuels permis ne se transféraient 
d'ailleurs que par la tradition réelle de l’objet donné; qu’il 
en doit encore être de même aujourd’hui, d'autant plus que le 
Code, à son art. 938, ne dispense de la tradition véritable 
l>our déclarer la propriété transférée par le consentement seu

lement, que parce qu’il s’y agit de donations constatées par 
acte, mais qu’il n’en peut être de même pour ces donations 
exceptionnelles d'objets mobiliers qui, se faisant sans acte, ont 
besoin, pour opérer transmission de propriété, de la mancipa
tion réelle des objets donnés;

h Attendu que cette tradition fictive qui consiste, comme 
dans l’espèce, à laisser le possesseur de fait de la totalité de la 
communauté, en possession de la quote part indivise qui ap
partient au donateur, ne peut remplacer la tradition réelle 
des objets qui doivent tomber dans cette quote part indivise; 
que la volonté de donner, l’acceptation du don et la jouissance 
possessoirc ne peuvent s’appliquer sur des objets certains; 
qu’il y a plutôt là donation d’un droit incorporel pour lequel 
toute donation manuelle est impossible, ne pouvant être con
sacrée par une véritable tradition ;

ii Attendu qu'il ne s’agit pas ici d’un double droit pour 
retard dans la déclaration; qu’il ne peut plus y avoir simple 
retard, d’après l’art. 14 de la loi du 27 décembre 1817, dès que 
des poursuites judiciaires ont commencé; qu’alors il y a lieu 
à prononcer une amende égale à deux fois le droit en prin
cipal, ainsi que l’a demandé l’administration défenderesse;

ii Par ces motifs, le Tribunal déclare l’opposition des 
demandeurs aux deux contraintes décernées contre eux non- 
fondée et dit pour droit que ces deux contraintes sorti
ront leurs effets, condamne en conséquence lesdits deman
deurs, etc. »

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE CASSATION D E BELGIQUE.

D euxièm e ch a m b r e .— P ré s id e n ce  d e  SI. l'a n  SIeenen.

ADULTÈRE. —  ACTION PUBLIQUE. —  RECEVABILITÉ. ----- MARI EN
CAUSE. —  PARTIE CIVILE. —  VÉRIFICATION D’ ÉCRITURE. —  EX
PERTISE. ----- FACULTÉ POUR LE JUGE.

L'action publique pour délit d’adultère n ’est subordonnée ni à 
l’existence préalable d’un jugement qui prononce le divorce 
ou la séparation de corps, ni à la condition que le mari soit 
partie en cause ; il suffit de sa plainte. Art. 298 du Code 
civil; art. 336 et 337 du Code pénal.

Lorsque, dans une poursuite devant les Tribunaux de répres
sion, des pièces d’écriture sont déniées, le juge n ’est pas 
tenu d’en ordonner la vérification, lorsque d’ailleurs il a 
des éléments suffisants de conviction. Art. 198,196 et 214 du 
Code de procédure.

( l a  DAME V . . .  c. LE MINISTÈRE PUBLIC.)

A r r ê t . — «  La Cour, sur le premier moyen de cassation, 
consistant dans la violation de l’art. 298 du Code civil et des 
art. 336 et 337 du Code pénal, en ce que la demanderesse a été 
poursuivie et condamnée du chef d’adultère sans que le mari 
lût partie au procès, et avant qu’un divorce ou une séparation 
de corps basé sur l’adultère fût prononcé entre parties :

« Attendu que l’art. 298 du Code civil, statuant qu’en cas de 
divorce admis en justice pour cause d’adultère, la femme adul
tère sera condamnée par le même jugement aux peines qu’il 
prononce, n’est pas applicable à l'espèce où il s’agit d’une pour
suite du chef d'adultère intentée par le ministère public de
vant le Tribunal correctionnel, sur le pied de l’article 536 du 
Code pénal ;

ii Attendu qu’il résulte de ce dernier article que, pour que 
le ministère public puisse agir d'office et demander pour la 
femme adultère l’application des peines prononcées par la loi, 
il suffît que son action soit provoquée, comme elle l’a été dans 
l’espèce, par une dénonciation du mari, et qu’aucune loi 
n'exige que celui-ci soit partie en cause, ni qu’un jugement 
ait préalablement prononcé la séparation de corps ou le divorce 
des époux ;

« Attendu que le second jugement du 21 mai 1849, confirmé 
par l’arrêt attaqué, constate en fait que la demanderesse a re
noncé à faire la preuve de son exception de réconciliation, et 
qu’il ne constc pas que le mari se soit désisté de sa plainte; 
d’où il suit que le jugement attaqué, en faisant au fait d’adul
tère légalement constaté à charge de la demanderesse l’appli
cation des peines portées par les art. 336 et 537, § 1er, du Code 
pénal, a fait une juste application desdits articles, et qu’il n’a 
aucunement contrevenu à l'art. 298 du Code civil.

« Sur le deuxième moyen de cassation, consistant dans la
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violation des art. 198, 196 et 214 du Code de procédure civile 
et des art. 488 et 489 du Code d’instruction criminelle, en ce 
que la demanderesse, ayant réclamé, par voie de question pré
judicielle, qu’il fût procédé à la vérification de l’écriture et de 
la signature des lettres qui lui étaient faussement attribuées, 
cela lui a été dénié sans que ces lettres aient été rejetées du 
procès :

« Attendu que, d’après les art. 198 et 196 du Code de procé
dure civile, les juges ne doivent pas ordonner la vérification 
des pièces dont l’écriture et la signature sont méconnues, lors
que, comme dans l’espèce, cette vérification leur paraît inu
tile ;

« Attendu que les art. 214 du Code de procédure civile, 488 
et 489 du Code d’instruction criminelle, réglant la procédure 
en inscription de faux incident et en inscription de faux prin
cipal, ne sont pas applicables aux cas où, comme dans l’espèce, 
on s’est borné à méconnaître des pièces contre lesquelles on ne 
s’est pas inscrit en faux ;

« Attendu qu’il résulte de ce qui précède que l’arrct attaqué 
n’a contrevenu à aucun des articles cités à l’appui du deuxième 
moyen de cassation ;

« Attendu d’ailleurs que la procédure est régulière;
« Par ces motifs, rejette le pourvoi, et condamne la deman

deresse à l’amende et aux dépens. (Du 18 février 1880. — Cour 
de cassation. — Plaid. Me Sancke.)

COUR D ’ A P P E L DE B R U X E L L E S .
Q uatrièm e ch a m b re . — P résid en ce  d e  XI. Jouet.

COURS d ’ e a u . ----  USINE. ----- HAUSSETTES. ----- RÈGLEMENT PROVIN
CIAL.

Le règlement provincial du Brabant sur la police des cours 
d’eau ne punit l ’emploi des hausseltes mobiles par un 
meunier qu’alors que cet emploi a servi à  hausser la rete
nue des eaux au delà du clou de jauge.

( LE MINISTÈRE PUBLIC C. DE POTTER. )

Le Tribunal de Bruxelles avait juge la question dans le 
sens du sommaire qui précède, parmi jugement du 8 mars 
18-49 ainsi conçu :

J ugement. — « Attendu qu’il résulte de l’ensemble de l’arti
cle 23 du règlement provincial sur les cours d’eau que le fait 
d’établir des haussettes au-dessus des vannes n’a été prohibé 
que comme moyen d’élever les eaux au-dessus du clou de 
jauge ;

« Attendu qu’il conste en effet des documents mis sous les 
yeux du Tribunal que le projet primitif présenté au Conseil 
provincial portait : « La hauteur du déversoir sera jugée par la 
Députation permanente pour toute usine où elle ne sera pas dé
terminée. Elle formera la limite invariable que les eaux ne 
pourront jamais dépasser. II est interdit formellement d'établir 
au-dessus des vannes autorisées ou écluses des haussettes ou 
autres moyens de retenue quelconques ou d’élever jamais les 
eaux au-dessus du clou de jauge ; » que cette rédaction indique 
clairement que l’emploi des haussettes n’est prohibé que comme 
moyen d’élever les eaux au-dessus de la hauteur du déversoir, 
et que, si par suite de la discussion la rédaction a été modifiée, 
c’est uniquement pour donner plus de développement à la pre
mière partie, mais non pour constituer du fait de placer des 
haussettes une contravention spéciale ;

ic Qu’en effet, dès que les eaux n’atteignent pas la hauteur 
du déversoir, l’usinier ne peut être en faute, et qu’il y aurait 
contradiction à lui permettre d’élever ses eaux à la hauteur dé
terminée et de lui interdire ensuite les moyens d’user de ce 
droit;

« Attendu que c’est ainsi que l’article est interprété par l’ad
ministration des ponts et chaussées, puisqu’il résulte de la dé
position de l’ ingénieur Carré que les haussettes sont tolérées 
pourvu que les eaux restent au-dessous du clou de jauge ;

» Attendu en fait qu’il a été établi à l’audience que les haus- 
settes placées par le prévenu sont à 80 centimètres au-dessous 
du clou de jauge ;

« Attendu que ce clou fixant la hauteur du déversoir a cté 
régulièrement placé, conformément à l’octroi accordé par la 
Chambre de Thonlieux, au baron de Camptre l’un des anciens 
propriétaires de ce moulin, le 27 juillet 1739, et qu’il n’est ni 
prouvé ni allégué que ce clou aurait été changé ;

« Attendu que, si le prévenu nuit à l’usinier voisin toutes les 
fois qu’il veut atteindre à peu près la hauteur de son déversoir,

cette circonstance ne peut être attribuée qu’au trop grand nom
bre de concessions de chutes d’eau faites par l’autorité compé
tente postérieurement à l’octroi obtenu par le propriétaire pri
mitif de ce moulin, mais que le prévenu qui ne fait qu’user de 
son droit ne peut être responsable;

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie le prévenu des fins des 
poursuites. »

Appel du ministère publie. Arrêt confirmatif de la Cour 
d’appel le 30 juin 1849, au rapport de M. le conseiller 
T i e l e m a n s .

Arp.èt. — « Attendu que la première partie de l’art. 23 du 
règlement provincial du 18 juillet 1844, sur la police des cours 
d’eau non-navigables établit comme règle fondamentale de 
la matière qu’elle traite : que la hauteur des clous de jauge 
fixée par la Députation permanente pour chaque usine forme 
la limite invariable au-dessus de laquelle les eaux ne peuvent 
jamais être retenues ;

« Attendu que le 2° §, qui interdit d’établir des haussettes ou 
d’autres moyens de retenue au-dessus des écluses ou vannes au
torisées, doit, pour se concilier avec le principe du § 1er, s’en
tendre de moyens de retenue qui élèveraient les eaux au-tles- 
sus de la hauteur limitée par le clou ;

« Attendu que le § 3 du même article confirme ces deux rè
gles en comminant:

« A. Une peine de 8 à 18 fr. contre l'usinier qui ne lèvepas ses 
vannes, quand les eaux atteignent la hauteur fixée par le 
clou ;

h B. Une peine de 80 à 200 fr. contre celui qui, à l’aide d'un 
moyen quelconque de retenue, élève les eaux à une plus grande 
hauteur ;

ii Attendu qu’ainsi appréciées dans leur ensemble, les dispo
sitions du règlement sont naturelles et raisonnables; quand il 
n’y a ni haussettes ni autre moyeu de retenue, l’usinier quitte 
lèvepas ses vannes est puni d’une peine légère; quand à l’aide 
de haussettes ou d’autres moyens de retenue, l’usinier élève les 
eaux au-dessus du clou, il est puni d’une peine plus forte ; 
mais quand il ne fait que placer des haussettes, sans s’en servir 
pour élever les eaux au-dessus de la limite fixée par la Députa
tion, il n’est pas puni ;

« C’est probablement ce qui a fait dire à l’ingénieur qui a 
été entendu dans la présente cause que, dans ce dernier cas, 
les haussettes étaient généralement tolérées ;

ii Attendu en fait que les haussettes trouvées sur les vannes 
du moulin du prévenu le 21 mai 1848 et antérieurement n’éle
vaient pas les eaux au-dessus du clou de jauge fixé à cette 
usine;

« Par ces motifs, la Cour, démet le ministère public de son 
appel, a (Plaid. M0 Mersman.)

O b s e r v a t i o n s . —  Le Tribunal correctionnel de Bruxel
les a récemment abandonné cette jurisprudence en ré
formant une sentence du juge de paix de Molenbeek-Saint- 
Jean qui acquittait le meunier de Keyscr.

Ce jugement est ainsi conçu, et porte la date du 24 
mai 1880 :

Jugement. — n Attendu qu’il n’est pas établi que le 11 jan
vier 1880 le prévenu aurait refusé de donner accès dans son 
moulin au sieur Delannée commissaire de police, alors que les 
eaux dépassaient le clou de jauge ;

h Attendu qu'il résulte de l'instruction que le 11 janvier 
1880, à 11 heures du soir environ, à Anderlecht, le prévenu a 
introduit sans autorisation et au mépris de l’octroi, un chan
gement dans son usine établie sur un cours d’eau, en posant 
au-dessus de la vanne des haussettes ;

« Attendu qu’aux termes des art. 18 et 19 du règlement du 
28 août 1842, il est défendu de construire sur un cours d'eau 
non-navigable des moulins ou usines sans autorisation préala
ble de la Députation permanente, qui règle les conditions et 
l’étendue de l’octroi ; qu'il est également défendu d'y introduire 
des changements sans autorisation et au mépris du même oc
troi ;

« Attendu qu’il résulte de l’ensemble de l'art. 23 du même 
règlement qu’il est interdit formellement d'établir au-dessus 
des écluses ou vannes autorisées des hausseltes cl d’autres 
moyens de retenue quelconques;

« Attendu que, si la Députation permanente fixe la hauteur 
des clous de jauge au-dessus de laquelle les eaux ne pourront 
être jamais retenues, on doit entendre par là que cette hauteur 
ne peut être atteinte que par le cours naturel des eaux et non
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par des moyens factices; que cela résulte évidemment de Ja 
disposition finale du 5 1er, qui oblige l'usinier, dans ce cas, à 
lever ses vannes jusqu’à ce que les eaux soient ramenées à leur 
niveau légal, c’est-à-dire à la hauteur des vannes mêmes;

« Attendu que, si, au moyen de haussettes, il était permis 
d’élever les eaux jusqu’à la hauteur du clou de jauge, il devien
drait inutile de fixer la hauteur des vannes, et par suite d'in
terdire l'établissement de haussettes;

« Attendu que la fixation de la hauteur des vannes a eu es
sentiellement pour but d’empêcher l'usinier inférieur et supé
rieur de nuire, par une trop grande retenue d'eau, à l’usinier 
supérieur, et d’établir une hauteur uniforme pour toutes les 
usines établies sur le cours d'eau, sans que par des moyens 
factices on puisse nuire à ses voisins;

<; Attendu que cette contravention a été commise pendant la 
nuit;

« Eu égard aux circonstances atténuantes, vu l’art. 23 du 
règlement du 255 août 1842, etc., met le jugement dont appel 
à néant; émendant, condamne le prévenu à une amende de 200 
francs et aux frais. »

----- — — -

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D’ AUDENARDE.
P résid en ce  d e  91. T h icn p on t.

APPEL CRIMINEL.— SIMPLE POLICE. —  FORMES.

Il suffit pour qu’un appel en matière de simple police soit re
cevable, que la déclaration d’appel ait été remise au greffe, 
sans que la signature du greffier et la consignation de la 
déclaration sur un registre spècial soient requises à peine 
de nullité.

( de g r a e v e  e t  b e v r ie s e  c .  l e  m in is t è r e  PtJBILC.)

D e  G r a e v e ,  b r a s s e u r  à  L e u p e g h e m ,  e t D e v r i e s e ,  s o n  d o 
m e s t i q u e ,  a v a i e n t  é t é  c o n d a m n é s  l e  2 2  m a r s  1 5 5 0 ,  p a r  le  
j u g e  d e  p a i x  d u  c a n t o n  d ’A u d e n a r d e ,  d u  c h e f  d e  c o n t r a 
v e n t i o n  à  l ’a r t .  3 4  d u  d é c r e t  i m p é r i a l  d u  2 3  j u i n  1 8 0 6 ,  
p o u r  a v o i r  o m i s  d é m e t t r e  u n e  p l a q u e  s u r  u n e  c h a r r e t t e ,  
e m p l o y é e  a u  t r a n s p o r t  d e  la  b i è r e .

L e  3 0  m a r s  s u i v a n t ,  i l s  i n t e r j e t è r e n t  a p p e l ,  p a r  u n e  
d é c la r a t i o n  s u r  t i m b r e ,  d a n s  la  f o r m e  s u i v a n t e  :

« L e s  s o u s s i g n é s  J e a n -B a p t i s t e  D e v r i e s e ,  d o m e s t i q u e ,  
« e t  G u s t a v e  d e  G r a e v e ,  b r a s s e u r ,  t o u s  d e u x  d o m i c i l i é s  à  
« L e u p e g h e m ,  d é c l a r e n t  i n t e r j e t e r  a p p e l  d u  j u g e m e n t  
« r e n d u  c o n t r e  e u x  l e  2 2  m a r s  c o u r a n t  p a r  M . l e  j u g e  d e  
« p a i x  d u  c a n t o n  d ’A u d e n a r d e  d u  c h e f  d e  p r é t e n d u e  c o n -  
« t r a v e n t i o n  à  l ’ a r t .  3 4  d u  d é c r e t  i m p é r i a l  d u  2 3  j u i n  
"  1 8 0 6 .

<1 F a i t  à  A u d e n a r d e  l e  3 0  m a r s  1 8 5 0 .  »
E t a i t  s i g n é  G .  D e  G r a e v e ,  e t  u n e  c r o i x  s o u s  l a q u e l l e  s e  

t r o u v a i e n t  le s  m o t s  : c e c i  e s t  la  m a r q u e  d e  J . - B .  D e v r i e s e .
L e  s u b s t i t u t  d u  p r o c u r e u r  d u  r o i  r e q u i t  le  T r i b u n a l  d e  

v o u l o i r  d é c l a r e r  l ’a p p e l  n o n - r e c e v a b l e  c o m m e  n ’ a y a n t  p a s  
é t é  i n t e r j e t é  d a n s  l e s  f o r m e s  l é g a l e s .

J ugement. —  « Vu la loi du 1er mai 1849 et les art. 200 et 
suiv. du Code d’instr. crim. ;

« Attendu que, d’après l’art. 5, § 2 de ladite loi, l'appel des 
jugements rendus par les Tribunaux de simple police doit être 
interjeté et poursuivi dans les mêmes formes que les appels 
des jugements en matière correctionnelle et partant d’après les 
prescriptions de l’art. 203 inslr. crimin., par une déclaration 
d’appeler, faite au greffe du Tribunal qui a rendu le jugement, 
et ce dans les dix jours au plus tard, s’il est rendu contradic
toirement, après la prononciation;

« Attendu que, dans la présente cause, le jugement a été rendu 
contradictoirement le 22 mars dernier; qu’une déclaration 
d’appel, rédigée sur timbre, portant la date du 30 dudit mois, 
signée par les appelants, a été transmise par lettre du 2 avril 
suivant par l’officier de police judiciaire près le Tribunal dont 
appel, au parquet de céans, et d’après l’annotation qui se trouve 
au dossier, y est parvenue le même jour;

11 Que par le rapprochement de ces diverses dates qui sont 
constatées par les pièces mêmes qui se trouvent au dossier, il 
est incontestablement établi qu’une déclaration d’appeler a été 
faite dans le délai prescrit;

ii Qu’en vain le ministère public, pour justifier la déchéance 
d’appel, objecte qu’il ne conste d’aucune de ces pièces que la 
déclaration d’appeler ait été faite au greffe du Tribunal qui a

rendu le jugement, d’autant moins qu’elle n’est pas revêtue de 
la signature du greffier, et ensuite parce que ce 11’est point ce 
fonctionnaire qui l’a transmise au parquet, mais bien l’officier 
près ledit Tribunal, car, si tant est que cette signature peut être 
requise, ce qui ne se trouve point dans la loi, cette omission 
de la part de ce fonctionnaire ne pourrait être imputée ni op
posée aux appelants, comme il en serait de même, s’il avait 
omis de porter cette déclaration sur le registre à ce destiné ;

h Et quant à la transmission des pièces : indépendamment 
qu'en ceci on s’est conformé en tous points au prescrit de 
l’art. 207 Instr. crim., qu’on ne peut supposer que cette décla
ration d’appeler aurait été remise directement par les appelants 
à l’officier susdit qui l’a transmise, puisque celui-ci, sachant 
qu’il n’avait point qualité pour recevoir pareille déclaration, s’y 
serait certainement refusé ;

11 Par ces motifs, et attendu que les appelants ont en temps 
utile et en due forme, fait leur déclaration d'appeler, le Tribu
nal, faisant droit contradictoirement, déclare le ministère pu
blic dans son exception de déchéance non-recevable ni fondé, 
par suite, reçoit l’appel et fixe l’audience du 18 dece mois pour 
contester au fond. » (D ull mail!580. — Plaid.31e V a n W etter.)

QUESTIONS D IV E R S E S .
HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. ----- NON CULPABILITÉ.

Celui qui a posé des faits d'imprudence, susceptibles d’occa
sionner l’homicide involontaire, n ’est pas punissable, s’il 
est démontré que, postérieurement à ces faits, celui qui a 
succombé a été recueilli, et ensuite abandonné par d’autres 
qui auraient pu ainsi prévenir la mort.
Le p ré v e n u , .après d e  n om breu ses libations a v ec  Le

c le r c  q u 'il avait m êm e fo r cé  à b o ire  im m od érém en t, s’était 
en gagé  à le  re con d u ire  à son  d o m ic i le ;  p arvenu  avec lu i 
su r  la v o ie  p u b liq u e , il l ’aban don na  et rentra au cabaret. 
L ec le rc  fut trouvé m ort le  len dem ain  à la d ista n ce  d ’un 
qu art d e  lieu e  en v iron  d e  l’en d ro it où  P lénus l ’avait d é 
p o s é ; m ais il était dém on tré  q u e , p ostérieu rem en t à cet 
aban don  et dans la m êm e n u it , L e c le rc  avait été re levé  
par u n  au tre , et ensu ite  a b a n d o n n é ; —  q u ’il s’était pré
senté dans un cabaret, où  il n ’ava it pas été r e çu  à cause 
d e  son  éla t d ’ ivresse ; —  qu e , c o u c h é  au m ilieu  d ’un ch e 
m in , le  c o n d u cte u r  d ’un ch a r-à -b a n cs  l ’avait m is su r  l ’a c 
co tem en t, où  il su ccom ba .

Le p ré v e n u , con d a m n é p ar le  p rem ier  ju g e ,  form a 
ap p e l.

A r r ê t . — « Attendu que, quelque répréhensible qu’ait été 
la conduite du prévenu, il résulte néanmoins de l’ensemble des 
faits de la cause qu’il ne peut être considéré comme la cause 
involontaire de la mort de Leclerc, puisqu’il est constant que 
ce dernier, après avoir été déposé et abandonné sur la voie 
publique par le prévenu, a été ensuite recueilli et abandonné 
par d’autres dans trois occasions, et notamment après s’être 
présenté au cabaret de Sébastien Burdau;

11 Par ces motifs, la Cour met le jugement dont est appel à 
néant ; émendant, renvoie le prévenu des poursuites. » (Du 19 
juin 1880. Cour d'appel de Liège. AIT. P l e n u s .)

■ -------

EXPLOIT. —  MATIÈRES CORRECTIONNELLES. —  NULLITÉ.

Est nulle la citation correctionnelle qui ne porte pas la preuve 
de la remise à personne ou domicile.

L e p ro cu re u r -g é n é ra l près la  C our d ’appel d e  G and, 
est va inem ent p ou rv u  con tre  l ’a rrêt de cette C our faisant 
d ro it  en  m atière d ’ap pel d e  p o lice  c o rre c lio n n e lle , d u  27 
fév rie r  1850, en tre  lu i et C. L . V a n cau w en b erg h e , V. 
Belgique J udiciaire t. V III , p . 495.

A r r ê t . — u La Cour, ouï le rapportée M. le conseiller J o l y ,  et 
sur les conclusions de M. D e w a n d r e ,  premier avocat-général ;

11 Attendu qu’en déclarant nul un exploit qui ne porte pas la 
preuve qu’il a été remis à la personne citée ou à son domicile, 
(ce qui constitue une formalité substantielle), l’arrêt attaqué 
n’a contrevenu à aucune loi ;

« Par ces motifs, rejette le pourvoi. « (Du 20 mai 1850.)

IMPRIMERIE DE J. II. BRIARD, RUE NEUVE, FAUBOURG DE NAMUR, 13.
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G A Z E T T E  DES T R IB U N A U X  B ELG ES ET É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Cham bre c iv ile . — P résid en ce  de M. de G erlaclie»

ORDRE. —  FORCLUSION. —  SÉPARATION DE PATRIMOINES. —  MO
TIFS. —  CONCLUSIONS D’ AUDIENCE. —  AVOUÉ. —  FAUTE. —  
RESPONSABILITÉ.

Une fin (le non-recevoir, relatée dans un acte d’appel, mais non 
reproduite par les conclusions d’audience, n'exige pas des 
motifs spéciaux de rejet dans l’arrêt qui, accueillant la de
mande, rejette ainsi implicitement la fin de non-recevoir.

La forclusion prononcée en matière d’ordre contre le créan
cier produisant qui n ’a pas contredit dans le mois l’étal de 
collocation provisoire rend ce créancier non-recevable à cri
tiquer ultérieurement cet état, même en invoquant la sépa
ration de patrimoines.

La loi, en autorisant la demande en séparation de patrimoines, 
da n s  t o c s  i.es c a s , n’a pas voulu par ces expressions rendre 
ine/jicacc les déchéances de procédure et les délais qu’elle 
prescrit pour faire valoir îles droits en justice.

L ’avoué qui a produit dans un ordre pour un créancier non 
colloqué n'est pas essentiellement en faute s’ il ne contredit 
pas la collocation provisoire.

(rERDONNET C. VANROORDE et CONSORTS. )
Un ordre avait été ouvert devant le Tribunal de Bru

xelles, pour la distribution du prix des biens acquis par 
les époux Gillot en 1819, et revendus par la veuv e Gillot 
et ses enfants en 1817.

Ferdonnet de Vcvey, créancier produisant, fut écarté 
par le juge-commissaire, par les motifs qu'il n’avait pro
duit ni titre originaire ni titre nouvel à l'appui de sa 
créance.

L’état de collocation dressé sur ce pied ne fut pas con
tredit dans le mois par Perdonnet.

Plus tard opposition fut formée et les parties furent 
renvoyées à l’audience.

Un seul créancier, Vanlioordc, pour lequel les fonds 
manquaient, ayant annoncé qu’il se prévaudrait de la for
clusion résultant de ce que l’avoué de Perdonnet n’avait 
pas contredit dans le mois, celui-ci opposa à Vanlioordc 
une fin de non-recevoir, tirée du défaut de qualité pour 
contester sa demande en collocation ; il motiva ainsi celte 
fin de non-rcccvoir :

1° « Attendu que la loi romaine, celle du 11 brumaire 
an VII, et le Code civil se réunissent pour accorder aux créan
ciers du défunt la séparation des patrimoines (loi l re, au Di
geste, de Separationibus, loi du 11 brumaire an VII, art. 878 
du Gode civil ) ;

« Attendu que, par la séparation des patrimoines, les créan
ciers du défunt ont droit d'ètre colloqués entr'eux sur le prix 
de ses biens, à l'exclusion des créanciers de l’héritier;

« Attendu, dés lors, que ces derniers sont sans qualité, pour 
intervenir dans l’ordre ouvert entre les premiers;

k Attendu que Perdonnet, dont la créance dûment inscrite 
dès 1799 et dont l'inscription a toujours été renouvelée en 
temps utile, remonte à 1771, était créancier de feu Gillot et de 
sa femme ;

« Attendu que Vanhoorde n’est créancier que de Célestinc 
Gillot, fdle et héritière parliaire de Gillot et de la veuve 
Gillot ;

« Attendu que Célestine Gillot n’a pu conférer à Vanhoorde 
plus de droits qu’elle n'en avait, et qu'évidemment elle ne se

rait pas recevable à proposer la forclusion que Vanhoorde in
voque et qui ne peut avoir lieu que de créancier à créancier 
dans un même ordre;

2U « Attendu, d’autre part, qu’en supposant gratuitement 
que Vanhoorde put intervenir dans cet ordre, la demande de 
forclusion ne serait pas fondée, parce que la sommation pres
crite par l’art. 735 du Code de procédure, n’a et ne peut avoir 
pour but que de mettre chaque créancier sommé à même 
d'examiner les productions, les titres de ceux qui ont été col
loqués et de contredire telle ou telle collocation, s’il y échet, 
dit l'article, c’cst-à-dire s’il trouve que la collocation n’est pas 
justifiée par les titres produits, car il serait absurde de faire 
dire à la loi qu’il doit contredire, même une collocation qu’il 
trouverait fondée en titre;

» Attendu que cela résulte en outre de l’art. 756, qui ne 
prononce la forclusion qu’à défaut d'avoir pris communication 
des productions; c’est-à-dire d’examiner s’il y a lieu de con
tester la validité ou l’cflicacité des titres produits;

d Attendu qu’ il suit bien de là que le créancier qui n’a pas 
pris communication et contredit dans le mois ne peut plus 
contester les créances des produisants ; mais quejeette forclu
sion du droit de contcslcr la créance d aulrui, ne peut avoir 
pour conséquence la perte de son droit à être colloqué sur le 
gage qui lui a été hypothéqué ; que cela est tellement vrai que 
s’ il n’a pas produit il est seulement passible, aux termes de 
l’art. 757, des frais, etc., auxquels sa production tardive don
nerait lieu ;

« De tout quoi il résulte que la forclusion qu’on oppose à 
Perdonnet, ne pourrait avoir d’autre effet que de lui interdire 
de contester la créance de Vanhoorde, ce qn’il ne fait et n’a 
nullement l’intention de faire; qu’il demande seulement d’être 
colloqué au rang que lui assignent ses titres et ses inscriptions 
dûment renouvelées jusqu’à ce jour et remontant à plus de 
quarante-six ans antérieurement à celle do Vanhoorde, qui est 
du 1er janvier 1846 ;

« En conséquence, le demandeur conclut à ce qu’il plaise au 
Tribunal, prononçant la séparation des patrimoines, dire que 
l'ordre sera réglé, en premier lieu, entre les créanciers des 
époux Gillot, à l’exclusion des créanciers de leurs enfants; par 
suite déclarer Vanhoorde sans qualité pour intervenir dans cet 
ordre, et le déclarer non-recevable et en tout cas non-fondé 
dans son exception de forclusion ou toute autre qu’il pourrait 
proposer. «

Ainsi Perdonnet repoussait l ’exception de forclusion 
de deux manières : par fin de non-recevoir et comme non- 
fondée.

Lors des plaidoiries devant le premier juge, d’autres 
créanciers, et notainmcntla Banque foncière, se joignirent 
à Vanhoorde, et tous ensemble proposèrent, en outre, la 
prescription du titre constitutif de la créance de Perdon
net et la non-validité du renouvellement d’inscription du 
15 avril 1819.

Le premier juge accueillit la forclusion vis-à-vis des 
créanciers.

Sur la proposition de la forclusion, le demandeur avait 
appelé son avoué, M° Dansaert, en garantie, parce que 
celle forclusion avait eu lieu par sa faute, disait-il.

Sur ce point, le premier juge décida qu’il y avait faute; 
mais que le rejet des prétendons du demandeur en garan
tie n’avait entraîné aucune lésion, par suite de ce que son 
titre était prescrit et de ce que son inscription n’avait pas 
été valablement renouvelée. (V . Belgique J udiciaire, 
t. VII, p. 1061.)

Sur appel de Perdonnet, la Cour de Bruxelles, quant à 
la responsabililé de l’avoué, a décidé qu’il n’était nulle
ment prouvé que la faute, s’il y  en a eu, devait s’ imputer à



805 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 80 i

Me D ansaert, et quant au principal elle a confirmé par les 
motifs du premier juge. (V. Belgique Judiciaire, t. VII, 
p . 1064.

Pourvoi de Perdonnet, qui proposa quatre moyens de 
cassation contre les créanciers Gillot, et un cinquième 
spécial à Me D ansaert.

Le premier de ces moyens consistait dans la fausse 
application des art. 2262 et 2225 du Code civil et la vio
lation de l’art. 2224 du même Code.

Le demandeur en cassation fondait sa demande en 
collocation, disait le pourvoi, sur un acte de constitution 
de rente du 15 juillet 1771.

La rente avait été dûment réalisée et annotée, elle était 
conservée par des inscriptions; elle avait été constam
ment payée, la veuve Gillot l ’avait reconnue par une 
déclaration affirmative.

Le demandeur en avait accepté le transport, bien que 
les cédants ne pussent, par suite des mutations qui 
avaient eu lieu, lui remettre ni le titre constitutif, ni un 
titre nouvel, qui, de fait, se sont trouvés dans les papiers 
de la succession abandonnée de feu Choisy, second mari 
de la dame Goupy de Quabecq, veuve Rcydacls, grand’ 
mère de celle qui a cédé la rente au demandeur, laquelle 
veuve Reydaels en était usufruitière.

Les défendeurs en cassation ayant opposé la prescrip
tion en première instance, le demandeur se mit en quête 
des actes propres à la repousser et, d’après les renseigne
ments contenus dans ces pièces, il découvrit le titre 
nouvel; mais il ne put le produire avant que le premier 
juge n’eut prononcé : le jugement est du 27 mars 1849 
et il ne put obtenir l’expédition du titre nouvel que le 
5 avril suivant.

Devant la Cour d’appel, le demandeur a produit et 
communiqué cette expédition, ainsi que le constatent les 
qualités de l ’arrêt attaqué, et dès lors il y avait lieu 
d’émender le jugement dont appel, en tant qu’il avait dé
claré la rente prescrite.

En effet, de même que la prescription peut être op
posée en tout élat de cause, de même en tout état de 
cause, on est admissible à prouver qu’elle a été inter
rompue.

Et ici l ’interruption est prouvée par un acte authen
tique, antérieur de beaucoup aux inscriptions des futurs 
défendeurs.

En n’émendant pas le jugement, en maintenant la 
disposition qui avait admis la prescription, l’arrêt atta
qué a faussement appliqué l’art. 2262 et violé les arti
cles 2284 et 2263 du Code civil, puisque la prescription 
n’était pas encourue, ou au moins avait été couverte par 
le titre nouvel de 1884.

Pour deuxième moyen, il invoquait la violation des 
art. 141 du Code de procédure, 7 delà loi du 20 avril 1810, 
et 97 de la Constitution; disant :

Le demandeur avait conclu formellement à ce que 
Vanhoorde fut déclaré sans qualité, non-recevable à in
voquer la forclusion comminée par l’art. 756 du Code de 
procédure civile.

Cette fin de non-recevoir était basée sur deux prin
cipes incontestables, savoir que l’héritier n’a droit aux 
biens de la succession qu’après le paiement des dettes 
dont ils sont grevés, et qu’on ne peut transférer à autrui 
plus de droits qu’on n’en a soi-même.

Célcstine Gillot n’avait évidemment pas le droit de re
pousser la demande de Perdonnet, créancier du défunt 
Gillot, son père, tendant à être colloqué sur le prix des 
biens de celui-ci, puisqu’ils ne lui étaient échus que sous 
cette charge, ni par conséquent de lui opposer la forclu
sion de l’art. 756.

Or, comme elle n’a pu transférer à Vanhoorde un droit 
qu’elle n’avait pas, Vanhoorde était comme elle l ’aurait 
été elle-même, sans qualité, non-recevable à s’opposer 
par aucun moyen quelconque, à la collocation de Per
donnet, et par conséquent à exciper de la forclusion.

Le premier juge, et la Cour d’appel, en confirmant son 
jugement, au lieu d’accueillir une fin de non-recevoir 
qui tranchait le procès, l’ont écartée en admettant, de |

plein saut, la forclusion proposée : et ni le jugement ni 
l’arrêt ne contiennent absolument aucun motif de ce 
mépris, de ce rejet de la fin de non-recevoir prise du 
défaut de qualité, vice irréfragable ; la violation des 
textes invoqués est donc flagrante.

Comme troisième moyen, le pourvoi alléguait la vio
lation de la loi l r'  §§ 1er et 3 D de. Separalionibus, des arti
cles 878 et 2111 du Code civil, qui donnent aux créan
ciers de la succession le droit de demander la séparation 
du patrimoine du défunt d’avec le patrimoine de l’hé
ritier, afin d’ètre payés sur le patrimoine du défunt, de 
préférence aux créanciers de l’héritier; et fausse appli
cation de l’art. 756 du Code de procédure et violation de 
la loi 52 D. de Regulis juris et des règles : Bonu non inlel- 
liguntur, nisi deducto œre alieno, et nemo plus juris ad 
aïium transferre potest quam ipse habet. Ce moyen était 
ainsi résumé : Le Code civil, après avoir dit, art. 877, 
que les titres exécutoires contre le défunt, sont pareil
lement exécutoires contre l’héritier personnellement dit, 
art. 878 : «Ils peuvent demander, dans tous les cas et contre 
tout créancier la séparation du patrimoine du défunt 
d ’avec le patrimoine de l ’héritier. »

Le droit à la séparation des patrimoines, que l’art. 878 
confère si énergiquement aux créanciers du défunt, dans 
tout état de cause, et contre tout créancier, fut admis en 
droit romain, précisément pour mettre les créanciers du 
défunt à l’abri du concours des créanciers de l’héritier; 
c ’est ce que nous apprend la loi 1”  § 1er D. de Separationi- 
bus; ni l’une ni l’autre des exceptions spécialement éta
blies par les art. 879 et 880 n’etant applicable dans 
l ’espèce, elles confirment la règle que les créanciers du 
défunt peuvent demander la séparation des patrimoines 
dans tout élat de cause et contre tout créancier. L’arrêt 
attaqué n’a donc pu refuser de prononcer la séparation 
des patrimoines demandée par Perdonnet et de le collo
quer par préférence à tout créancier des héritiers du 
défunt Gillot, sans contrevenir aux art. 878 et 2111 du 
Code civil et à la loi 1" § 1er 1). de Separalionibus.

En jugeant ainsi, en admettant les créanciers des en
fants Gillot à contester la demande en séparation de 
patrimoine et en collocation de Perdonnet, sous le pré
texte de la forclusion comminée par l’art. 756 du Code de 
procédure, l’arrêt attaqué a, en outre, faussement inter
prété et appliqué cet article et violé la loi 54 D. de Regulis 
juris et les règles : Roua non intelliguntur nisi deducto 
œre alieno, et nemo plus juris ad aliunt transferre potest 
quant ipse habet.

Nous avons établi que le droit à la séparation des pa
trimoines n ’était subordonné qu’à deux exceptions, qui 
ne se rencontrent pas dans l’espèce et qui par conséquent 
confirment le principe, Exceptio firmat régulant in casi- 
bus non exceptis, et c ’en est assez pour entraîner la cas
sation.

Les motifs du jugement de première instance, adoptés 
par l’arrêt attaqué, loin de le justifier, ne seraient dans 
tous les cas qu’une fausse interprétation et une fausse 
application de l’art. 756 et une violation des règles les 
plus positives du droit.

Le demandeur avait soutenu : 1" que la forclusion 
comminée par l ’art. 756 du Code de procédure n’avait 
d ’autre effet que d’interdire au créancier qui n’avait pas 
pris communication des productions et contredit dans le 
mois, le droit de contester les créances de ceux qui 
avaient été colloqués, ni par suite la légalité de la collo
cation ; mais non de le dépouiller de son droit hypothé
caire, en lui enlevant le droit de demander la séparation 
des patrimoines et de le repousser de l’ordre; 2° Que 
dans tous les cas Vanhoorde et consorts étaient sans qua
lité, non-recevables comme l ’auraient été les héritiers 
Gillot eux-mêmes, puisqu’ils ne pouvaient en avoir au
cuns sur le patrimoine de leur père qu’après paiement 
des dettes dont il était grevé et par conséquent la créance 
de Perdonnet.

Le juge, n’ayant pas trouvé de réponse à l’exception, a 
passé au point nécessairement subsidiaire des effets de la



805 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 806

forclusion dont il n'y avait lieu do s’occuper qu’autant 
que l’exception aurait été jugée non fondée, puisqu’elle 
écartait irrévocablement Vanhoorde et consorts.

Mais, le motif par lequel on a écarté, comme non-rece
vable, la demande en séparation de patrimoine de Per- 
donnet, n’est pas fondé.

Sans doute, si Perdonnet devait respecter l’état de col
location tel qu’il fut arrêté le 10 août 1848, lequel l’ex
cluait de l’ordre, il ne pourrait en demander le redresse
ment d’une manière indirecte, mais doit-il le respecter?

Le seul m otif pour lequel le premier juge a adopté l ’af
firmative, et que l’arrêt attaqué a adopté, c ’est que le 
Tribunat, dans ses observations sur l’art. 436 du projet 
de Code de procédure, avait proposé d’ajouter après les 
mots : — « demeurent forclos » la phrase suivante : — 
« C’est-à-dire qu’il approuve tacitement l'état de collocation 
« fait par le commissaire et qu’il ne petit plus le querel- 
n 1er. »

Si on s’était donné la peine d ’examiner ce qui advint de 
cette observation du Tribunat, on se serait, certes, bien 
gardé d’en faire la base d ’un jugement qui repousse la 
demande en séparation de patrimoines d’un créancier de 
la succession, que l’art. 878 du Code civil lui accorde 
textuellement : B ans tout état de cause, et contre tout
CRÉANCIER.

Après cette observation, que le Tribunat avait en effet 
mise en avant, il avait proposé une nouvelle rédaction de 
l ’art. 736, mais qui ne la reproduisait pas ; qui bornait la 
forclusion à ce que, celui qui, après avoir pris communi
cation, n’aurait pas contredit, la collocation d’une créance, 
ne pourrait plus contredire : quoi? « Cette collocation... ce 
qui est tout différent.

En effet, ne pouvoir pas contredire la collocation d ’une 
créance, même de toutes celles qui ont été prononcées, ce 
n’est, évidemment, pas renoncer au droit d’être colloqué 
soi-même; ce n’est, à coup sûr, pas renoncera contester 
l’état de collocation sous d’autres rapports ; en tant par 
exemple, comme dans l’espèce, qu’on se trouve exclu, 
sans fondement... d’autant moins que les renonciations ne 
sg présument pas.

Ainsi, en proposant une nouvelle rédaction qui bor
nait la forclusion à ne pouvoir plus contredire une collo
cation dont on aurait pris communication, le Tribunat 
abandonnait l ’observation qu’il avait d’abord mise en 
avant, d’après laquelle on aurait été censé avoir approuvé 
tacitement l ’état de collocation fait par le commissaire et ne 
pouvoir plus le quereller.

Et c’est cette confusion, entre la forclusion de contre
dire les collocatious admises, et le droit de demander à 
être soi-même colloqué, qui a produit Terreur du pre
mier juge que la Cour d’appel a partagée : évidemment ce 
sont deux droits tout à faits distincts, dont l’un n’exclut 
nullement l’autre.

Mais il y a plus : le motif pris de l’observation du Tri
bunat est d’autant plus mal fondé que, non-seulement le 
Tribunat l’avait lui-même abandonné, comme nous ve
nons de le voir, dans la rédaction nouvelle qu’il propo
sait, mais encore que cette rédaction nouvelle fut écartée 
par le Conseil d’Etat.

Locré, 'après avoir rapporté Tune et l’autre, ajoute : 
Mais le Conseil a cru devoir maintenir sa rédaction.

Ainsi disparaît le seul motif que le premier juge e t , 
après lui, la Cour ont déclaré suffisant pour faire écarter, 
comme non-recevable, la demande en séparation du pa
trimoine du défunt Gillot, d’avec celui de ses héritiers.

L’art. 736, est resté ce qu’il était et il ne dit pas ce que 
le Tribunat voulait y faire ajouter; il dit simplement : 
faute par les créanciers produisants de prendre communi
cation des productions ès-mains du juge-commissaire , 
dans ledit délai, ils demeureront forclos, sans nouvelle 
sommation ni jugem ent.- il ne sera fait aucun dire s’il n ’y 
a contestation.

Maintenant, et en supposant, contre l’évidence, que 
Vanhoorde et consorts, uniquement créanciers des héri
tiers de Pierre Gillot, dont ils ne sont que les ayants-cause, 
eussent eu qualité, eussent été recevables à contester la

demande en séparation des patrimoines, ce qu’évidem- 
ment leurs auteurs n’auraient pu faire : serait-il vrai, 
comme cela a été décidé, que la forclusion de l’art. 736 
du Code de procédure, encourue par Perdonnet, suffisait 
pour faire écarter cette demande comme non-receva
b le? ...

Mais encore une fois, l ’art. 878, sauf les deux excep
tions que nous avons signalées et qui ne se rencontrent 
pas dans l’espèce, donne à Perdonnet, créancier de la suc
cession, le droit de demander cette séparation dans tout 
état de cause et contre tout créancier.... Et ce droit dispa
raîtrait devant la forclusion comminée par l’art. 736 du 
Code de procédure c iv ile !...

Non : cela ne peut être, puisque Perdonnet, créancier 
de la succession, peut demander la séparation du patri
moine du défunt d’avec le patrimoine de l’héritier, dans 
tout état de cause et contre tout créancier, et par conséquent 
contre Vanhoorde et consorts, quelles que puissent être 
d ’ailleurs la réalité, la légitimité de leurs créances.

Nous répétons ce que nous avons constamment plaidé :
« De par la forclusion de l’art. 736, Perdonnet ne peut 
» plus contredire les collocations prononcées en faveur 
ii de Vanhoorde et consorts, pour ne l’avoir pas fait dans 
« le mois de la notification de l’état de collocation provi- 
« soire. »

Mais il ne les contredit aucunement; il ne demande 
point, sous ce rapport, la réformation de l’état de collo
cation provisoire.

Ces collocations produiront, au contraire, leur effet 
immédiatement sur la part de la veuve Gillot, qui s’est 
engagée avec ses enfants, et ultérieurement, sur ce qui 
restera de celle de P. Gillot.

Le quatrième moyen se basait sur la fausse interpréta
tion du législateur et la violation de l ’art. 2134 du Code 
civil, une entreprise sur l’autorité du législateur et la 
violation de l ’art. 3 du même Code; en ce que l’arrêt at
taqué a déclaré inopérant le renouvellement d’inscription 
du 13 avril 1819, en imposant aux renouvellements d’in
scriptions une condition que l’art. 2134 n ’exige pas. Ce 
moyen est par suite de l ’arrêt de cassation sans intérêt 
aujourd'hui.

Enfin pour cinquième moyen, Perdonnait critiquait la 
décision écartant son recours en garantie.

11 disait que le premier juge n’avait pas hésité à décla
rer qu’il y avait de la part de l’avoué faute, et s’il l’avait 
déchargé de la responsabilité qui pesait sur lui c’est parce 
que la prescription n’était pas acquise, que le renouvelle
ment d’inscription du 13 avril 1819 avait été mal à propos 
déclaré inopérant.

L’arrêt attaqué n’a confirmé la disposition qui déchar
geait M" D ansaert de la responsabilité résultant de sa faute 
que par ce seul motif :

n Attendu qu’il n’est nullement prouvé que la faute, s’il 
h y en a eu ,d o its ’im puterà M" Dansaert; que, dès lors, et 
« sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens, il y 
« a lieu de rejeter celte demande. »

Mais le Tribunal de première instance devant qui l’acte 
de contredit dont il s'agit devait être posé, a constaté 
l’existence de la faute.

Et la Cour d’appel a-t-elle constaté le contraire?... 
Non : elle n’émende aucunement le jugement.

Quant à savoir si la faute doit s’imputer à Me D ansaert. . .  
mais elle ne peut être imputée qu’à lui.

Les Tribunaux ne connaissent point la partie; ils ne 
connaissent que l’officier ministériel, attaché à leur siège, 
qui postule pour elle et qui seul, dans toute procédure, 
peut faire les actes d ’instruction et autres que requiert la 
cause : cela est vrai, surtout en matière d'ordre.

La Cour a donc de ce chef violé les art. 1382, 1388 du 
Code civil, et 1031 du Code de procédure.

Les défendeurs ont répondu par les moyens que l’arrêt 
accueille et résume dans les termes suivants :

A rrêt. — « La Cour, ouï M. le conseiller Lefebvre en son 
rapport, et sur les conclusions de Me Delebecque, avocat-géné
ral ;
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« Sur le premier et le quatrième moyens réunis et déduits, le 

premier de la fausse application des art. 2262 et 222S5 du Code 
civil et de la violation de l'art. 2224 du même Code, en ce que 
la Cour d’appel a déclaré prescrite la rente qui formait le litre 
du demandeur, tandis qu'elle avait été formellement reconnue 
par titre nouvel passé devant notaire, le 16 décembre 1854 ; le 
quatrième, de la fausse application et violation de l’art. 2154 du 
Code civil et d’une entreprise sur l'autorité législative, et, par 
suite, violation de l’art, b du même Code, en ce que l’arrêt atta
qué a déclaré inopérant le renouvellement d’inscription du 
15 avril 1819 :

« Attendu que le jugement du Tribunal de première instance, 
en statuant sur la contestation élevée entre le demandeur l’cr- 
donnet et les autres créanciers, s’est borné à déclarer le deman
deur forclos du droit de contredire la collocation provisoire, et, 
par suite, non-recevable, tant dans son opposition à la colloca
tion que dans sa demande en séparation du patrimoine de Gil
lot père, uniquement par le motif qu’il n’avait formé opposition 
à la collocation provisoire qu’après le délai fixé par l’art. 736 
du Code de procédure ;

« Attendu que l’arrêt atlaqué a confirmé cette décision du 
premier juge, en adoptant les mêmes motifs ;

« Attendu qu'en jugeant ainsi, la Cour d’appel ne s’est pas 
occupée du fond du droit du demandeur, ni de l’existence de 
sa créance, ni de la validité de son inscription hypothécaire, et 
qu’elle ne s’en est pas même occupée en statuant entre le de
mandeur et Me Dansaert relativement à l’action en garantie 
formée contre ce dernier; d'où il suit que l’arrêt attaqué n’a 
pu contrevenir à aucun des articles précités ;

« Sur le deuxième moyen, violation des art. 141 du Code de 
procédure, 7 de la loi du 20 avril 1810 et 97 de la Constitution, 
en ce que le demandeur avait formellement conclu à ce que 
Vanhoorde et consorts fussent déclarés sans qualité et non-re- 
ccvablcs à invoquer la forclusion comminée par l’art. 756 du 
Code de procédure ; mais que la Cour d’appel, en admettant 
d’emblée cette forclusion, avait implicitement, et sans donner 
aucun motif, rejeté cette fin de non-recevoir :

« Attendu que, si cette fin de non-recevoir a été relatée dans 
l’acte d’appel, toutefois il est certain qu’elle n’a pas été repro
duite dans les conclusions prises devant la Cour d’appel, et que 
si les qualités de l’arrêt attaqué mentionnent que le demandeur 
y a conclu à ce que, sans s'arrêter ni avoir égard, aux excep
tions proposées par les intimés Vanhoorde et consorts, dans les
quelles ils seront déclarés non-recevables, et en tous cas non 
fondés, la Cour ordonnât la séparation du patrimoine de Gillot 
père, elles ne mentionnent aucunement que le demandeur au
rait précisé ces conclusions, soit en invoquant devant la Cour 
son acte d’appel, soit en y soutenant que les défendeurs étaient 
sans qualité pour lui opposer la forclusion prononcée par l’ar
ticle 756 du Code de procédure ; d’où il suit qu’il n’est pas con
staté que cette fin de non-recevoir aurait été soumise à l’appré
ciation de la Cour d’appel, et ultérieurement que ce moyen de 
cassation manque de base;

« Sur le troisième moyen, violation de la Loi 1 et 5 D. de Se- 
parationibus, des art. 878 et 2111 du Code civil, fausse appli
cation de l'art. 756 du Code de procédure, et violation de la 
Loi 52 D. de Regulis juris, en ce que l’arrêt attaqué a jugé que 
la forclusion comminée par l’art. 736 du Code de procédure 
rendait non-recevable la demande en séparation du patrimoine 
dont il s’agit :

« Attendu que la forclusion prononcée par l'art. 736 du Code 
de procédure contre le créancier produisant, qui n’a pas formé 
opposition à la collocation provisoire endéans le délai fixé, est 
générale et absolue, et qu’elle a pour résultat d’empêcher l’op
posant de contester la collocatian provisoire d’une manière 
quelconque et de remettre en question les droits qui ont été 
reconnus par le juge-commissaire aux créanciers colloqués ; 
qu’il ne peut y avoir aucun doute à cet égard, lorsque l'on con
sidère que l’art. 167 de la loi hypothécaire du 9 messidor an III 
statuait formellement que les créanciers qui, dans le délai fixé, 
ne s’étaient pas présentés pour contester l’ordre, étaient non- 
recevables à élever aucune discussion sur l’ordre, le rang des 
hypothèques et la légitimité des créances, et que c’est aussi 
dans ce sens que l’expression « forclos » est employée dans l'ar
ticle 736 du Code de procédure, comme le prouve la discussion 
de cet article au Tribunat, qui a voulu qu’il fut bien entendu 
que tout créancier qui n'a pas pris communication dans le délai 
fixé approuve tacitement l’état de collocation faite par le juge- 
commissaire, et qu’il ne peut plus le quereller, et que cette 
explication n’a jamais été révoquée par le Tribunal, mais a 
même été admise par le Conseil d'Etat; que vainement on op
pose que, si cet article était ainsi entendu, le créancier non pro

duisant serait, sous ce rapport, mieux traité par la loi que le 
créancier produisant, puisque, d’après l’art. 737 du même 
Code, le créancier qui n’a pas produit n’est pas forclos après 
l'expiration du délai fixé par l'art. 736, mais peut produire 
jusqu'à la clôture définitive de l'ordre, sauf à supporter les frais 
auxquels sa production tardive peut donner lieu; car, outre 
que la disposition de l'art. 737 est claire et précise, il y a en
core une raison de différence entre les deux créanciers : le pro
duisant à l’ordre, étant averti des atteintes éventuelles portées 
à ses droits, est en demeure de les défendre, et on peut lui op
poser que, par son silence, il a sanctionné la collocation provi
soire; tandis que le créancier non produisant peut avoir ignoré 
la véritable position de l’ordre, il n’y figurait pas, il n’était pas 
au procès, la loi ne pouvait donc pas le frapper de la même 
peine, mais elle l'a frappé d'une peine moins forte;

h Vainement encore on oppose l’art. 878 du Code civil, d’a
près lequel la séparation des patrimoines peut être demandée 
dans tons les cas, car ces expressions, insérées dans une dispo
sition quelconque, ne peuvent jamais avoir pour effet de rendre 
inefficaces les déchéances de procédure, et les délais que la loi 
prescrit pour faire valoir des droits en justice; que de ce qui 
précède il suit donc, qu'en déclarant non-recevable la demande 
en séparation du patrimoine de Gillot père, laquelle tendait 
évidemment à enlever aux créanciers colloqués le droit qui 
leur avait été reconnu par la collocation provisoire d’èlre payés 
sur le prix de tous les biens vendus par la famille Gillot, et par 
conséquent aussi sur ceux qui auraient appartenu à Gillot père, 
l'arrêt attaqué n’a pas contrevenu aux dispositions du Code ci
vil et du Code de procédure citées à l'appui de ce troisième 
moyen, les seules dont la violation aurait pu donner ouverture 
à cassation ;

« Sur le cinquième moyen, violation des art. 1031 du Code 
de procédure, 1382 et 1385 du Code civil, en ce que l’arrêt at
taqué a déchargé M° Dansaert de la responsabilité que ces arti
cles lui imposaient:

ii Attendu que, pour juger ainsi, la Cour d’appel s’est uni
quement fondée sur ce qu’il n’était pas prouvé que la faute, s’il 
y en a eu, doit s’imputer à M° Dansaert; que c'est là une déci
sion en fait qui exclut l’application des articles précités et dont 
la Cour de cassation ne peut connaître ;

ii I’ar ces motifs, et attendu que Me Dansaert a dans la 
cause un intérêt spécial et distinct de celui des autres défen
deurs, et que ceux-ci n’ont qu’un intérêt commun de faire 
écarter Pcrdonnet de la distribution du prix des biens vendus 
par la familleGillot, rejette le pourvoi, condamne le demandeur 
à l’amende de 150 francs et aux dépens envers toutes les par
ties, le condamne à une indemnité de 130 fr. envers M° Dan
saert, et, en outre, a une seule indemnité de pareille somme 
envers les autres défendeurs. » (Du 3 mai 1850. — Plaid. 
M3Ie* Sanfolrciie- L aporte c. V anderton, V andievoet et Orts

FILS.)

COUR D ’ APPEL DE RRUXELLES.
D euxièm e ch a m b re . — P ré s id e n ce  de H . Janet.

APPEL. —  RENONCIATION. —  ADJUDICATION. —  CONTESTATION.—  
CHOSE JUGÉE. --- JUGEMENT EXÉCUTOIRE PAR PROVISION.

I,a renonciation à un acte d ’appel ne se présume pas. 
L ’adjudication d'un immeuble dont on poursuit l’expropria

tion ne peut avoir lieu que quand les contestations élevées en
tre les parties, soit sur le fond du droit, soit sur les difficultés 
que la saisie fait naître, ont été jugées définitivement en 
dernier ressort et sont passées en force de chose jugée, même 
dans le cas où les jugements rendus sur ces contestations 
seraient déclarés exécutoires par provision et nonobstant 
appel.

( van caneghem c. scbermers.)

Scherniers, intimé, fit, par procès-verbal du 29 janvier 
18-49, saisir à charge de l'appelant Van Caneghem, une 
maison sise à Anvers. La première publication ayant eu 
lieu devant le Tribunal d ’Anvers, le sieur Van Caneghem 
fit notifier une requête d'opposition, tendant à ce qu’il 
plût au Tribunal déclarer nulles et de nulle valeur les 
poursuites en expropriation forcée; par suite, ordonner 
que, sur le vu ou la signification du jugement à interve
nir, la saisie immobilière soit rayée du bureau de la con
servation des hypothèques, et enfin déclarer le jugement 
à intervenir exécutoire par provision et sans caution, 
nonobstant appel ou opposition.
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Le 5 mai 1849, jugement par lequel le Tribunal déclara 
Van Caneghem ni recevable non fondé en son opposition, 
avec condamnation aux dépens de l’incident, et déclara 
son jugement exécutoire nonobstant appel et sans cau
tion.

Immédiatement après le prononcé de ce jugement, l’on 
passa outre à la troisième lecture du cahier des charges, 
et, séance tenante, le Tribunal adjugea préparatoirenient, 
à maître Lavaut, avoué du poursuivant, la maison expro
priée, pour la somme de quinze mille francs.

Nonobstant l’appel par Van Caneghem du jugement 
rejetant son opposition, l’on passa outre à l’adjudication 
définitive, et le Tribunal déclara le jugement d’adjudica
tion exécutoire par provision nonobstant appel ou oppo
sition et sans caution.

Le sieur Van Caneghem, interjeta également appel de 
ce jugement.

Il se fondait sur ce que, vu l’appel interjeté]du jugement 
du S mai 1849, l’intimé ne pouvait passer outre aux au
tres actes de la procédure, l ’appel étant essentiellement 
suspensif (457, 784, 736 Code de procédure civile, 2215 
du Code civil). 11 ajoutait que le jugement du 5 mai n’or
donnait point que provisoirement il serait procédé à l ’ad
judication définitive nonobstant appel; qu’à la vérité le 
premier des jugements rendus à cette date porte qu’il 
sera passé outre à l’adjudication préparatoire nonobstant 
l’appel ; mais que le jugement du môme jour prononçant 
l ’adjudication définitive au 6 juillet ne dit pas qu’il sera 
exécuté nonobstant l’appel.

L’intimé, tout en se basant sur les articles 733, 734, 
735 et 736 du Code de procédure civile et sur le décret du 
2 février 1811, prétendait ultérieurement que celui des 
jugements du 5 mai 1849, qui prononçait l’adjudication 
provisoire et fixait le jour de l’adjudication définitive, 
avait acquis l’autorité de la chose jugée, non-seulement 
à défaut d’appel, mais en outre par l ’exécution volontaire 
que lui avait donnée l’appelant aux audiences des 6 juillet 
et 19 octobre 1849. Il se fondait egalement sur ce que 
l’art. 2215 du Code civil n’a pas en vue le jugement sur 
incident à la saisie immobilière ; mais seulement celui en 
vertu duquel on exproprie ; et subsidiairement sur ce que 
le jugement du 5 mai 1849, qui rejetait les nullités pro
posées, était exécutoire nonobstant appel, et sur les arti
cles 1291, 1356 du Code civil.

A rrêt.— « Sur la fin de non recevoir :
« Attendu que la renonciation à un acte d’appel ne se pré

sume pas ;
« Attendu que rien au procès n’établit que l’appelant se soit 

départi de sou appel ;
« Au fond :
« Attendu qu’il est dans l’esprit de nos lois, manifesté spé

cialement aux articles 2213, 2213, du Code civil, aux articles 
726, 730, 734, 736 du Code de procédure civile, au décret du
2 février 1841, que l’adjudication d’un immeuble dont on pour
suit l’expropriation ne peut avoir lieu que quand les contesta
tions élevées entre les parties soits ur le fond du droit du pour
suivant soit sur celles que la saisie a fait naître, ont été jugées dé
finitivement, par jugements rendus en dernier ressort ou passés 
en force de chose jugée, mcine dans les cas où les jugements ren
dus sur ces contestations seraient déclarés exécutoires par pro
vision et nonobslant appel ;

« En ces cas les poursuites sont valables, dit le législateur, 
mais l’adjudication ne peut néanmoins avoir lieu, tant que les 
jugements dont on a appelé sont susceptibles d’être réformés;

« Attendu que celle prévision du législateur est sage et né
cessaire, car sans elle on ne vendrait souvent qu’un droit liti
gieux, toujours plus ou moins incertain, et par là on écarterait 
les amateurs et on n’obtiendrait du bien ainsi vendu qu’une 
valeur modique inférieure à sa valeur réelle;

« Attendu que, dans l'espèce, l’acte d’appel du jugement du
3 mai 1849 existait encore dans toute sa force lorsque, le 21 
décembre 1849, l’intimé fit procéder à l'adjudication définitive 
de la maison saisie sur l’appelant et dont il s’agit au procès ;

« Par ces motifs, la Cour, M. le premier avocat général Ci.o- 
0cette entendu en son avis, déboute l'intimé de sa fin de non- 
recevoir, et faisant droit sur l’appel interjeté le 29 décembre 
1849 du jugement du 21 du même mois, qui prononce l’adju
dication definitive du bien saisi, met le jugement au néant,

émendant annule la dite adjudication définitive, maintient la 
saisie immobilière ainsi que les poursuites faites antérieure
ment à l’adjudication, condamne l’intimé aux dépens d’appel 
et à ceux de l’adjudication annulée. (Du 18 mai 1830. — Plaid. 
MMe" Guyot c. L eclercq.)

TRIBUNAL CIVIL DE BRU XELLES.
P rem ière  ch am b re . — P ré s id e n ce  de 91. L eroux.

DOMICILE. —  DÉCLARATION DE CUANGEMENT. ----- CONSERVATION
DE LA MÊME HABITATION. —  EXCEPTION D’ INCOMPÉTENCE. —  
DÉFENSE AU FOND.

L ’ancien domicile est conservé, malgré la déclaration de chan
gement admise comme preuve de l’ intention, si l'habitation 
réelle ne s ’est pas réalisée dans la nouvelle localité. En con
séquence, le défendeur n ’est pas fondé dans son exception 
d’incompétence à l ’égard du Tribunal du lieu où il n ’a pas 
cessé de résider.

Le défendeur qui oppose l ’exception de compensation ne peut 
se réserver l’exception d’incompétence rationc personæ.

(  DENIS C. BLAIRON. )

Blairon assigna son débiteur Denis, devant la justice 
de paix de Molenbeek-Saint-Jean, en paiement d’une 
créance. Le défendeur exeipa d’incompétence en produi
sant une déclaration de changement de domicile, quoi
qu’il eut conservé la même demeure. Toutefois, le juge de 
paix l’invita à s’expliquer sur le fond du procès ; alors le 
défendeur allégua qu’il y avait compensation entre lui et 
le demandeur. Mais cette compensation ne résultait que 
de la remise d’une créance, qui n’avait pas été signifiée ; 
ainsi le transport n ’était pas valable. Le juge de paix 
condamna le défendeur à payer le montant pour lequel il 
était cité.

Denis interjeta appel de celte décision; mais le Tribu
nal le déclara non-fondé au fond comme sur la compétence.

Jugement. — « Vu les art. 103 et 104 du Code civil : 
u Attendu, en droit, que l’ancien domicile est conservé, mal

gré les déclarations de changement, admises comme preuves 
de l’intention par l’art. 104 du Code civil, si l’habitation réelle 
ne s’est pas réalisée dans le lieu nouveau ;

« Attendu, en fait, qu’il résulte des significations faites dans 
la procédure entre parties dans l’instance devant le premier 
juge, et des autres documents du procès que l’appelant a con
servé de fait son habitation réelle à Molenbeek-Saint-Jean ; 
qu’il résulte de là que l’appelant n’est pas fondé dans son ex
ception de nullité d’exploit introductif d instance, ni dans son 
exception d'incompétence du juge a quo ;

« Attendu qu’en fait, il est constaté par le jugement a quo 
que l'appelant, interpellé de s’expliquer au fond, a opposé à la 
demande originaire une compensation ; qu’il aurait dù se reti
rer s’il entendait se réserver son exception d'incompétence qui, 
dans l’espèce, n’était pas rationc materiw, mais rationc per- 
sonœ, si elle était fondée; que le juge a quo a donc été mis à 
même par le fait des parties de statuer par deux dispositions 
distinctes tant sur l’incompétence que sur le fond ;

h Au fond, déterminé par les motifs du premier juge, et at
tendu que, faute de signification à l’intimé de la creance allé
guée par l’appelant, ce dernier n’est pas saisi à l’égard du pre
mier;

« Par ces motifs, le Tribunal met l'appel à néant. « (Du 
1er juin 1830. )

Observations. —  Il est positif que nul ne peut avoir 
deux domiciles. Merlin, Ilép., V" Déclinatoire, § l tr; —- 
Malleville, t. Ier, p. 126; —  Touli.ier, n° 867; — 
V azeille, Prescriptions n° 308; —  D uranton, n“ 859; — 
Z aciiariæ, § 142, n“ 1 ; — Bonccnnk, Théorie de la procé
dure, t. II, p. 198; — Marcaüé, t. I, p. 391 ; — Dejio-  
LOiMBE, n° 347. Il a souvent été jugé que la déclaration 
expresse de changement de domicile faite à la mairie du 
lieu qu’on veut quitter et même à la mairie de l’endroit 
où l’on veut transférer son domicile, n’opère légalement 
changement de domicile qu'aulant que le fait d ’abandon 
réel du domicile actuel s’en soit suivi. V. Cassation de 
France, 7 juin 1830, 6 novembre 1832, 24 février et 23 
août 1833, 17 janvier 1837, 7 mai 1839 et 8 décembre
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18-40. —  Paris, 28 août 1810 ; —  Bordeaux, 10 août 1811 ;
—  Limoges, 1" septembre 1813 et cassation, 23 janvier 
1817.

Les auteurs enseignent qu’il y a présomption en faveur 
de la conservation du dom icile; —  Duranton, n° 338; —  
Merlin, Rép., t. XVI, p. 183 ; —  Zacharle, § 144, note 7 ;
— V. encore Bruxelles, 28 octobre 1826.

JURISPRUDENCE CIVILE.
J u s t ic e  d e  pa ix  du  can ton  d ’ Ix c lle s .— P ré s id e n ce  de 

SI. P u raye .

VICES RÉDHIBITOIRES. ---- EXPERTISE. ---- ACTION EN RESCISION.----
DÉLAI. ---- ACTION EN GARANTIE. —  FORCLUSION.

L ’expertise prescrite parla loi du 28 janvier 1850, art. 4, 
n ’est pas un acte contradictoire auquel le défendeur doive 
être nécessairement appelé.

La loi de 1830, en prescrivant la formalité de l’expertise, a 
attaché à celle-ci un caractère probant contre lequel la preuve 

contraire n ’est pas admise.
L ’action en garantie, dont parle l’art. 3, § 2, de cette loi, doit 

être intentée au plus tard dans le délai de neuf jours (pour 
les vices rédhibitoires dont s ’occupe l’art. 2, § final, de l'ar
rêté royal du 29 janvier 1830) après la première vente, et 
non pas dans les neuf jours après la signification de l ’action 
en rescision de la deuxième vente.

(blockerye c . poscrier, et poschier c. carême.)

Carême, marchand de bestiaux à W avre, avait vendu, 
le 19 juin 1850, une vache à Poschier, également mar
chand de bestiaux à Ixelles, et Poschier l’ayant amenée à 
Bruxelles, la revendit le lendemain à Blockerye, boucher 
en cette ville.

Cette T ache périt le jour suivant ; Blockerye, pour se 
conformer au prescrit de la loi du 28 janvier 1850, requit 
du juge-de-paix du premier canton à Bruxelles la nomi
nation d’un expert, mais sans l’intervention de son ven
deur Poschier. Le rapport de M.Douterluingne, expert dé
signé, donnait comme conclusion que la mort devait être 
attribuée aux suites de la  non-délivrance, vice considéré 
comme rédhibitoire par l’arrêté royal du 29 janvier 1850.

En conséquence de ce rapport, le  29 ju in , Blockerye 
assigna Poschier en rescision de vente, devant la justice 
de paix d’Ixelles; Poschier, à son tour, le 8 juillet, assi
gna en garantie Carême, son vendeur.

A l'audience du 12 juillet, le débat s’engagea d’abord 
entre Poschier et Carême; celui-ci soutint que le délai de 
neuf jours, fixé par la loi du 28 janvier 1850 et l’arrété du 
29 du même mois, étant expiré, le demandeur en garantie 
était forclos dans son action.

Poschier répliqua que, d’après l’art. 3, § 2, de la loi 
précitée, un nouveau délai de neuf jours pour intenter 
l’action en garantie courait depuis la signification de 
l’action en rescision inlentée par le second acheteur; que 
les termes « action principale » ne s’entendaient pas de l’ac
tion en rescision intentée par l’acheteur contre son ven
deur, mais de l ’action en garantie, laquelle pouvait 
encore être inlentée pendant quatre jours depuis la signi
fication de l’action en rescision formée par le second 
acheteur; que, s’il en était autrement, le fait de celui-ci, 
qui, après tout, avait usé de son droit, en signifiant son 
action en rescision seulement le neuvième jour, priverait 
son vendeur de tout recours en garantie, puisque le neu
vième jour après la seconde vente était le dixième jour 
après la première; que si la loi disait cela, elle dirait une 
chose absurde et parfaitement inutile, et laisserait au 
second acheteur les moyens de frustrer son vendeur, en 
s’entendant avec le vendeur primitif, et citer seulement 
alors que les délais pour le recours en garantie seraient 
complètement écoulés.

Pour repousser ce système, Carême invoqua les discus
sions au Sénat. « 11 en résulte, dit-il, à l’évidence, que le 
législateur, pour éviter que les actions en garantie ne se 
perpétuent et qu ’on n'élude les dispositions de la loi, a 
établi un terme fatal pour le recours en garantie. La loi 
peut porter un préjudice à Poschier, mais elle contient

dans sa sévérité un avertissement à tout acheteur vigilant 
qui, ou bien gardera chez lui la bête achetée pendant le 
délai fixé pour l’action en garantie, ou ne s’en défera 
qu’après avoir vérifié si elle n’est affectée d’aucun vice 
rédhibitoire.

« D'ailleurs, rien pour un acheteur ne serait plus facile 
que d éluder les dispositions de la loi, ajoutait le défen
deur en garantie; car, s’il n ’existait pas un terme fatal, 
l’acheteur qui aurait laissé passer les délais pendant 
lesquels il avait le droit d’actionner son vendeur en 
rescision, par action principale, pourrait colluder avec 
un tiers, et, faisant avec celu i-ci une vente fictive dont 
la date serait reportée endéans le premier délai, se 
laisserait actionner lui-même en rescision, pour pou
voir, à son tour, réclamer l'intervention de son vendeur, 
et s’enrichir ainsi du produit de sa fraude. Le légis
lateur n’a pas voulu, sans aucun doute, permettre que, 
d’une manière indirecte, on amenât un résultat qu’il a 
interdit formellement.

Entre Blockerye et Poschier s’éleva le débat suivant :
Poschier conclut à ce que l’expertise requise par Bloc

kerye fut rejetée pour avoir été faite sans son concours 
à lui défendeur, au mépris des art. 41 et 315 du Code de 
procédure. —  En second lieu , il conclut à être admis à 
prouver par témoins et tous moyens de droit que les 
symptômes observés par l’expert pouvaient aussi bien se 
rapporter à toute autre maladie non rédhibitoire, entre 
autres à la fièvre puerpérale, et que la vache livrée par 
Carême, ayant été réellement délivrée, c ’est-à-dire, s’étant 
débarrassé de son arrière faix, après avoir vêlé, n'avait 
pu succomber aux suites de la non-délivrance ;

Ce à quoi Carême conclut également par conclusion 
subsidiaire.

Blockerye répondit que l’expertise ordonnée par la loi de 
1850 était un simple procès-verbal, à la confection duquel 
les parties ne devaient pas intervenir, et que cette loi 
dérogeait sur ce point aux dispositions ordinaires; il ci
tait, à ce propos, les paroles du ministre de la justice au 
Sénat, et concluait à ce que le procès-verbal dressé par 
le docteur Douterluingne fit pleine foi par lui-même, 
comme seul mode de preuve étable par la loi de 1850.

J u g e m e n t . — « Attendu que le défendeur n’a pas contesté 
l’identité de la vache dont s’agit au procès, non plus que le prix 
de vente ;

u Attendu que la loi nouvelle du 28 janvier 1850, spéciale 
aux vices rédhibitoires, a tracé une procédure particulière ; 
qu’il n’y a donc pas lieu à suivre les errements généraux du 
droit, non plus que les art. 41 et 315 du Code de procédure 
civile.

i: Attendu que la dite loi n'oblige l’acheteur de l’animal at
teint d’un vice rédhibitoire ni à appeler son vendeur à l’exper
tise ni au serment à prêter par les experts (ce ne doit pas être 
un acte contradictoire, a dit le ministre de la justice dans la 
discussion au Sénat) ;

« Attendu que la visite de la vache et la constatation du vice 
dont elle était atteinte, est suffisamment et régulièrement faite; 
que la lo i, en ordonnant ce mode d’expertise de la maladie 
rédhibitoire, a évidemment exclu tous les autres;

u Quant à l’action en garantie :
« Attendu qu’il résulte tant de l’esprit de la loi du 28 jan

vier 1850 que des discussions qui ont eu lieu au Sénat sur l’ar
ticle 3, § 2, que le délai donné à l'acheteur primitif qui a re
vendu l’animal et qui est attrait en justice en rescision de vente 
pour appeler en garantie son vendeur, n'est que de neuf jours à 
compter du jour de la première vente ;

« Que, dans l’espèce, la vente primitive a eu lieu le 19 juin 
dernier et l’appel en garantie seulement le 8 du courant.

u Nous, juge-de-paix du canton d’Ixelles,déclarons le défen
deur non recevable ni fondé dans ses exceptions et statuant au 
fond, le condamnons à payer ou restituer au demandeur la 
somme de 185 fr. pour les causes dont s’agit au procès avec dé
pens.

« Et statuant sur l'appel en garantie :
« Déclarons le défendeur forclos dudit appel tardif, et le de

mandeur non recevable ni fondé à le former, le condamnons 
aussi aux dépens vis-à-vis du sieur Carême.» (Du 19juinl850. 
— Plaid. Mïl*' Durand, V an R oost, et Sciuersans fils.
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O b s e r v a t i o n s . — Les questions surlesquelles le jugement 
que nous venons de rapporter donne solution, ont été 
soulevées dans la discussion sur la loi du 28 janvier 1850 
au Sénat; V. Annales parlementaires, 1849-1850, Sénat, 
p. 47 et suiv. Sur l’art. 3, § 2, de la loi du 28 janv. 1850, 
M. le baron d’Anelhan posait la question de savoir si 
l’expertise faite par le second acheteur, après les délais 
pour intenter l’action principale, pouvait profiler au pre
mier acheteur; et, à ce propos, voici comment cet orateur 
s’exprime : « La loi donne 30 (1) jours pour intenter l’ac
tion; eh! bien un individu achète un animal le 1" jan
vier et le revend le 15 ; cet acheteur a 30 jours à dater 
du 1er janvier pour faire procéder à l’expertise et intenter 
son action. D'un autre côté, celui auquel il a vendu à un 
même délai qui s’étend jusqu’au 15 février. Si ce dernier 
n’intente son action contre son vendeur que le 3 ou 4 du 
mois de février, le premier acheteur sera forclos de son action 
contre le premier vendeur, puisqu’il ne pourra l ’intenter 
qu’après les 30 jou rs,... donc l’usage qu’il aura fait de 
son droit de propriétaire le privera de son action. Pour
quoi, quand le vice a été constaté dans les 30 jours, en
lever au premier acheteur le droit d ’intenter une action 
au vendeur primitif? Le premier acheteur sera forclos de 
son action, et il sera ainsi lésé, quoiqu’il ail été dans l’ im
possibilité complète d’intenter son action dans le délai 
légal, n’ayant pas pu faire constater l’existence des vices 
rédhibitoires chez un animal dont il s’est dessaisi. »

Le ministre de la justice, M. De Haussy, répondait à 
l’ inconvénient signalé par M. d ’Anethan, de la manière 
suivante :

“ Si le second acheteur intente son action endéans 
le délai légal, et à une époque où ce délai, à partir de la 
première vente, n’est pas encore expiré, il n’est pas 
douteux que le premier acheteur aura le droit d’exercer 
son action en garantie contre le vendeur primitif.

« Si, au contraire, le délai à partir de la première 
vente est expiré à l ’époque où le second acheteur intente 
son action, le premier acheteur doit défendre à ses 
risques et périls à l’action rédhibitoire, et en supporter 
toutes les conséquences.

La loi est claire et précise, voyez le second § h Si ce 
délai pendant lequel il aurait pu agir par action princi
pale n’est pas expiré. » Quand le second acheteur inten
tera son action, la question de savoir si l’action en 
garantie est recevable ne se décidera pas d’après la date 
de l’expertise, mais d’après le délai qui se sera écoulé 
depuis la première vente. Si le délai est écoulé, il n’y  a 
plus d’action en garantie possible; l’action en garantie ne 
pourra donc être receruble que quand le premier acheteur se 
trouvera encore dans ce délai... Ce délai doit être fatal, à 
peine de déchéance... il est possible que le second ache
teur ayant découvert le vice rédhibitoire endéans le délai 
légal à partir de la première vente, et ayant un plus 
long délai pour intenter l’action, ne l ’intente qu’à une 
époque où la prescription serait acquise en faveur du 
premier vendeur; mais ce n’est pas une raison pour que 
l ’on puisse, après l ’expiration du délai légal, revenir contre 
le vendeur primitif; celui-ci est libéré et doit rester libéré 
par la seule expirulion du terme.

S’il a plu à son acheteur de rétrocéder l’animal et si 
après l’avoir rétrocédé, il soupçonne l’existence d’un vice 
rédhibitoire, il n’a qu’à le faire constater en temps utile, 
pour intenter son action dans le délai légal vis-à-vis du 
vendeur primitif; de cette manière, il sera obvié à l’ in
convénient signalé par M. d ’Anelhan; mais il ne faut 
pas introduire dans la loi une disposition qui aurait 
pour résultat de prolonger indéfiniment un délai que l'on 
trouve déjà trop long dans l ’usage, et que dans l ’intérêt 
public, l’on doit plutôt chercher à abréger. »

M. Dcsmanct de Biesme ajoutait ces paroles par le- 
quelles la discussion fut close et l’article adopté : — 
« Je suis aussi de l’avis de M. le ministre de la justice; 
on ne pourrait plus vendre un animal avec sécurité; il * 20

(1) Ce terme lie 50 jours est modifié par l’art. 2 de l ’arrêté ro y a l du
20 jan vier 1850 et varie selon les differents vices rédhibitoires.

faut bien un délai déterminé après lequel les poursuites 
deviennent inutiles. »

Quant à la question de savoir si l’expertise doit être 
un acte contradictoire, les paroles du ministre de la 
justice citées dans le jugement l’ont en effet tranchée; 
mais il n’en est pas de même pour le point suivant : si 
l’expertise faite à la requête d une seule des parties fait 
foi d ’elle-mème, et n’admet pas la preuve contraire. 
Nous ne pouvons partager l’opinion émise à cet égard; 
il nous semble que des discussions de la loi de 1850 il 
résulte que l’ individu assigné peut lui-mème faire pro
céder à une contre-expertise, s’il juge que la première 
n ’est pas complète (Ann. pari. 1. c . ) ;  nous ne doutons 
pas non plus que la preuve testimoniale ne soit admis
sible contre le procès-verbal de l’expertise requise par 
l'acheteur.

11 est impossible d’admettre, pensons-nous, que celte 
constatation d ’une opinion scientifique puisse faire foi 
jusqu’à l’inscription de faux; la règle générale est la 
croyance attribuée jusqu'à preuve contraire, et nous ne 
croyons pas que le législateur ait voulu y déroger.

F. S.

JURIDICTION CRIMINELLE.
----------»■ JgQOC.. ---------

COUR D ’ APPEL DE L IÈ G E .
T ro is ièm e ch a m b re . — P rés id en ce  d e  XI. I lu p o n t-I 'u h r j.

GARDE FORESTIER. -----  OFFICIER DE POLICE JU D ICIAIR E. -----  PROCÈS-

VER BAL. —  ENREGISTREM ENT. ----- N U L L ITÉ .

Les dispositions de l’arrêté royal du 19 janvier 1815 sont gé
nérales et doivent s’appliquer à tous les actes des agents 
de la justice, dans les affaires criminelles, correctionnelles 

ou de simple police; spécialement, au procès-verbal d’un 
délit forestier dressé par un garde particulier de la Société- 
Générale.

Aux termes de l ’art. 9 du Code d’instruction criminelle les 
gardes forestiers, sans distinction, sont rangés au nombre 
des o/ficiers de police judiciaire.

Un procès-verbal est entaché de nullité, lorsqu’il n’énonce ni 
l ’heure où le délit doit avoir été commis, ni celle où le pro
cès-verbal a été clos.

( LE MINISTÈRE PCBLIC C. LEJEUNE. )

En suite d ’un procès-verbal dressé le 27 février 1832 
par Noël Baudhuin, garde particulier des forets de la So
ciété-Générale des Pays-Bas pour favoriser l’industrie 
nationale, affirmé le 28 du môme mois par ledit Baudhuin, 
à huit heures du matin, pardevant le sieur Frérard, as
sesseur de la commune de Floreffe, la nommée Lejeune 
fut traduite devant le Tribunal correctionnel de Namur 
sous la prévention de vol ou maraudage de bois.

Ce Tribunal rendit, le 31 mars 1832, le jugement sui
vant :

J u g e m e n t . — « Attendu que la prévenue ne comparait pas, 
quoique dûment assignée ;

« Attenduque, quelle que soit la généralité des termes de l’ar
ticle 1er de l’arrêté du 19 janvier 1815, il résulte évidemment 
des considérants de cet arrêté que le législateur n’a entendu 
exempter de la formalité de l’enregistrement que les actes qui, 
aux termes de la loi, n’étaient assujétis qu’à l’enregistrement en 
débet;

h Attendu que, d’après la loi du 22 frimaire an VII, alors en 
vigueur, les actes et proces-verbaux des gardes établis par 
l’autorité publique, seulement, étaient enregistrés en debet, 
tandis que ceux des gardes constitués par les particuliers res
taient soumis à la règle générale portant que ce droit doit être 
payé avant l’enregistrement ;

« Attendu, en conséquence, que ce procès-verbal du garde 
particulier Baudhuin, relatif à un maraudage de bois commis 
dans une propriété de la Sociélé-GénéraJc, n'étant point revêtu 
de la formalité de l’enregistrement, doit être rejeté de la cause, 
et que, par suite, il ne reste aucun élément de culpabilité à 
charge de la prévenue ;

h Par ces motifs, acquitte cette dernière, ladite J. Lejeune, 
non comparante ni personne pour elle. »
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A p p e l  d e  la  p a r t  d u  m i n i s t è r e  p u b l i c .
A rrêt. — « Attendu que les dispositions de l’arrêté royal du 

19 janvier 1815 sont générales et doivent s’appliquer à tous les 
agens de la justice dans les affaires criminelles, correctionnel
les ou de simple police;

« Attendu qu'aux termes de l’art. 9 du Code d’instruction 
criminelle, les gardes forestiers, sans distinction, sont rangés 
au nombre des officiers de policejudiciairc; d’où il suit sous ce 
rapport, qu’il y aurait lieu de réformer le jugement a quo;

« Mais attendu que ni l’heure où le délit doit avoir été com
mis, ni celle où le procès-verbal a été clos, ne se trouvent 
énoncées dans ledit procès-verbal; que dès lors il devient im
possible de constater que l’affirmation a eu lieu dans les vingt- 
quatre heures, ainsi que la loi l’exige ;

« Attendu que le procès-verbal étant nul de ce chef, il 
n’existe au procès aucune preuve de la culpabilité de l’ intimée ;

« Attendu que l’intimée ne comparait pas, ni personne pour 
elle, quoique duement assignée et appelée;

« La Cour donne défaut, met l’appellation au néant; or
donne que ce dont est appel sera exécuté selon sa forme et te
neur. » (Du 28 juillet 1832. ) '

T R IB U N A L  CORRECTIONNEL D E TONGRES.
P ré s id e n ce  de ni. C oustnrier.

M ATIÈR ES DE SIMPLE POLICE. ■—  R ÉCID IVE. —  EMPRISONNEMENT.

—  CIRCONSTANCES A TTÉN U A N TES .

L ’art. 363 du Code pénal est applicable aux contraventions de
simple police.

En conséquence, le contrevenant en état de récidive ne doit
pas, s ’il existe des circonstances atténuantes, être condamné
à l'emprisonnement.

( 1.E MINISTÈRE PUBLIC C . L . M ... )

Le la  juin 1830, jugement du Tribunal de simple police 
de Tongres, ainsi conçu :

Jugement. — « Attendu qu’il est suffisamment établi que 
deux arbres appartenant au prévenu se trouvaient le 18 mai 
dernier sur le chemin public et vicinal se dirigeant de Tongres 
vers le hameau de Bloer, dont le dépôt cm péchait la liberté et 
diminuait la sûreté ;

« Attendu que le prévenu se trouve en état de récidive 
pour avoir été condamné le 17 novembre 1839, à raison 
d’une contravention de police commise dans le ressort de ce 
Tribunal ;

h Attendu que, tout en admettant des circonstances atté
nuantes, la disposition de l’art. 363 du Code pénal invoquée 
parle prévenu n’est pas applicable en matière de simple police;

« Par ces motifs, déclarons L. M... convaincu de la contra
vention qui lui est reprochée et le condamnons de ce chef à 
une amende de 3 francs, et attendu son état de récidive, le 
condamnons à un jour d’emprisonnement. «

Appel par le prévenu,
L’affaire appelée à l’audience du Tribunal de Tongres, 

M. Simens, juge-rapporteur, s’est exprimé comme suit :
h Le contrevenant qui est en état de récidive doit toujours 

être condamné, pour toutes les contraventions prévues à l’ar
ticle 371 du Code pénal, à la peine d’emprisonnement, aux 
termes de l’art. 373 du même Code. Mais peut-il, s’il y a des 
circonstances atténuantes en sa faveur, invoquer l’application 
de l’art. 363?

« Quant au texte, si Ton ne considère que les expressions 
par où commence cet article, il est on ne peut plus général : 
Dans tous les cas où la peine d’emprisonnement est portée par 
le présent Code. » Mais plus loin, il devient plus restrictif. » 
Le Tribunal pourra réduire la peine même au-dessous de six 
jours d’emprisonnement et de 16 francs d’amende. « Or, c’est 
là le minimum des peines correctionnelles. Ne pourrait-on pas 
en induire que le législateur n’a voulu appliquer l’art. 363 qu’à 
ce dernier genre de peines?

« Si nous recherchons l’esprit de la loi, nous ne trouvons 
rien de bien explicite dans les discussions du Conseil d’Etat. 
Cependant, de celles qui ont eu lieu sur l'art. 363 on peut 
faire résulter qu'il y aurait anomalie à supposer que le législa
teur eut donné au juge la faculté de réduire la peine lorsqu’il 
s’agit de délits correctionnels, tandis qu’il la lui aurait refusée 
quand il ne s’agit que de simples contraventions. Des discu- 
sions qui ont eu lieu sur l’art. 373 on a voulu au contraire 
tirer un argument contre l’applicabilité de l'art. 363 aux 
peines de simple police. Plusieurs orateurs se sont élevés

contre la disposition de l’art. 374, mais inutilement. Ils la 
trouvaient exorbitante comme forçant le juge à prononcer tou
jours, et dans toutes les circonstances, la peine d’emprisonne
ment. Or, disent les adversaires de l’applicabilité de l’art. 463, 
si, dans la pensée de ces orateurs, ainsi que des autres mem
bres présents, l’art. 463 aurait été applicable aux peines de 
simple police, ces observations n’auraient point été faites, 
puisqu’elles tombaient d’ellcs-mèmes, et que d’ailleurs il aurait 
été facile d’y répondre, ce qu’assurément on n’aurait point 
alors manqué de faire.

ii Quoi qu’il en soit, ces discussions ne peuvent avoir de 
grande signification, parce qu’elles semblent avoir été peu 
approfondies ; on risquerait donc, en leur donnant une trop 
grande importance; d’en tirer des conclusions erronées.

« Quant à la doctrine des auteurs, Carnot s’exprime, dans un 
passage, d'une manière dubitative et, dans un autre, d ’une ma
nière très-expresse en faveur de l’applicabilité de l’art. 463. 
En sens contraire l’on a opinion de M. le professeur Ny p e l s  qui, 
dans scs annotations surCaAuvEAu;— M e r l i n , sans précisément 
exam iner l’applicabilité de l’art. 463 aux peines de simple 
police, s ’occupe aussi de cet article et lui donne un sens telle
ment étendu qu ’on peut croire que, si la question s’était pré
sentée à lui in terminis,  il aurait penché pour l’applfca- 
b ilité.

« Pour ce qui est de la jurisprudence, il existe un arrêt 
du 25 juillet 1839 de la Cour de cassation de Belgique, qui dé
cide que l’art. 463 est applicable même aux peines de simple 
police. M. le professeur N y p e l s  cite en sens contraire un arrêt 
du 3 mars 1828, de la Cour supérieure de Bruxelles, jugeant 
comme Cour de cassation.

« Si, en présence de ces raisonnements pour et contre, de 
cette divergence dans les opinions des auteurs et les decisions 
des Cours, on trouvait la question douteuse, ne serait-ce pas 
le cas d’appliquer l’adage Favores ampliandi, et de donner à 
l’art. 463 une interprétation extensive plutôt que restrictive, 
surtout que la disposition est faite uniquement en faveur des 
délinquants? C’est aussi ce qu’a fait le législateur français de 
1832, dans les modifications qu’il a apportées au Code pénal 
tel qu’il nous régit encore. Il a dit en termes exprès que l’ar
ticle 463 est également applicable aux peines de simple po
lice. »

M ' Maréchal, a v o c a t  d u  p r é v e n u ,  a p r è s  a v o i r  fa i t  é ta t  
d e  l ’a r r ê t  d e  1 8 3 9  e t  d e  l a  d o c t r i n e  d e  Carnot, s ’ e s t  p r i n 
c i p a l e m e n t  a t t a c h é  à  c o m b a t t r e  l e s  a r g u m e n t s  a v a n c é s  
p a r  M . N ypels. I I  s ’ e s t  e n s u i t e  a p p u y é  p a r  a n a lo g ie  s u r  
l e s  a r r ê t s  r e n d u s  p a r  la  C o u r  d e  c a s s a t io n  d e  F r a n c e ,  l e s  
2 2  s e p t e m b r e  1 8 2 0 ,  2  f é v r i e r  1 8 2 7  e t  2 7  j u i n  1 8 3 4 ,  e t  
p a r  la  C o u r  d e  B r u x e l l e s ,  l e  I er d é c e m b r e  1 8 3 2 ,  a in s i  
q u e  s u r  l e s  a u t o r i t é s  d e  L egraverend, t .  I V ,  p .  1 8 9 ,  
n .  3 4 1 ,  e t  Cuauveau e t  Hélie,  T h éorie  d u  Code p é n a l,  t .  I V ,  
p .  2 7 2 .

M . l l u v s ,  p r o c u r e u r  d u  r o i ,  a ,  à  s o n  t o u r ,  a d m is  l ’a p p l i 
c a b i l i t é  d e  l ’a r t .  4 6 3 .

J u g e m e n t . — « Attendu qu’il est prouvé et en aveu de la part 
du prévenu que deux arbres appartenant à ce dernier se trou
vaient, le 15 mai, sur le chemin public de Tongres au hameau 
de Bloer, dont ce dépôt diminuait la liberté et empêchait la 
sûreté ;

« Qu’il est également prouvé que le prévenu se trouve en 
état de récidive comme ayant subi une condamnation pour 
contravention de police, le 17 novembre 1839; mais qu’il 
existe néanmoins des circonstances atténuantes en sa faveur;

« En droit :
u Attendu que l’art. 463 permet de réduire et même de 

commuer les peines dans tous les cas en général où le Code 
pénal prononce l’emprisonnement ou l'amende ;

u Que cette disposition, introduite pour rassurer la con
science des juges et maintenir constamment une exacte propor
tion entre la peine et l’infraction, doit, comme disposition 
de faveur envers les prévenus, être appliquée dans toute sa 
généralité et par conséquent aussi en matière de simple police, 
nonobstant les raisons qui porteraient à penser qu’elle ne con
cerne que les délits correctionnels ;

« Par ces motifs, le Tribunal, siégeant en degré d’appel de 
simple police, met l'appel à néant, confirme le jugement a quo, 
en ce qui concerne la déclaration de culpabilité du sieur 
L. M..., et réformant ce jugement en ce qui concerne la peine, 
condamne le dit M... à une amende de 8 francs et aux frais de 
première instance. » (Du 11 juillet 1850.)

im p r im e r ie  d e  j . u . b r i a r d ,  r u e  n e u v e ,  r a l b o u r g  de  n a i u r ,  15.
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G A Z E T T E  D ES T R IB U N A U X  B E L G E S  E T  É T R A N G E R S .

S C IE N C E  D ü  D R O I T  —  L É G IS L A T IO N  —  J U R IS P R U D E N C E  —  N O T A R I A T  —  D É B A T S  J U D IC IA IR E S .

PROCÉDURE CIVILE.
EXPLOIT. —  COPIE. —  REMISE. —  VOISINE.

L ’art. 68 du Code de procédure civile, gui veut que, si l’huis
sier ne trouve au domicile de l’assigné, ni la partie, ni au
cun de ses serviteurs, il s ’adresse A  un voisin, doit-il être 
entendu en ce sens qu’une voisine puisse recevoir la copie et 
signer l’original?
C e t t e  q u e s t i o n  p e u t  ê t r e  e x a m i n é e  s o u s  d e u x  p o i n t s  d e  

v u e  d i s t i n c t s ,  c ’ e s t - à - d i r e  q u ’ o n  p e u t  la  d i s c u t e r ,  s o i t  
d a n s  l e  c a s  o ù  l a  c o p i e  a u r a i t  é t é  r e m i s e  à  la  f e m m e  d u  
v o i s i n ,  s o it  d a n s  l ’ h y p o t h è s e  o ù  c e  s e r a i t  u n e  v o i s i n e ,  
v e u v e  o u  n o n  m a r i é e ,  u n e  m a î t r e s s e  d e  m a i s o n  e n f i n ,  à  
l a q u e l l e  l ’ h u i s s i e r  s e  s e r a i t  a d r e s s é .

L a  p r e m i è r e  h y p o t h è s e  e s t  la  s e u l e  q u i  a i t  é t é  e x a m i n é e  
p a r  l e s  a u t e u r s .  M. P igeait, d a n s  s o n  Commentaire sur le 
Code de procédure, t .  I er,  p .  1 9 3 ,  d é c i d e  p o s i t i v e m e n t  q u e  
l e s  p a r e n t s  d u  v o i s i n  n e  s o n t  p a s  c o m p r i s  d a n s  l ’ a r t .  6 8  
d u  C o d e  d e  p r o c é d u r e  c i v i l e  ;  m a i s  i l  n e  s ’e x p l i q u e  p a s  s u r  
l e  p o in t  d e  s a v o i r  s i  la  f e m m e  d u  v o i s i n  d o i t  ê t r e  r a n g é e  
d a n s  c e t t e  c a t é g o r i e .

M .  Carré, p l u s  p r é c i s  d a n s  s o n  o p i n i o n ,  a p r è s  a v o i r  
é t a b l i  q u e  le s  d o m e s t i q u e s  d u  v o i s i n  n e  p e u v e n t  p a s  ê t r e  
a s s i m i l é s  a u  v o i s i n  l u i - m ê m e ,  e t  r e c e v o i r  la  c o p i e  d e s  
m a i n s  d e  l ’ h u i s s i e r ,  s e  d e m a n d e  s ’ i l  e n  d o i t  ê t r e  d e  m ê m e  
à  l ’é g a r d  d e  s o n  f i l s  e t  d e  s a  f e m m e .  « L a  d i f f i c u l t é  e s t  
m o i n s  f a c i le  à  r é s o u d r e ,  d i t - i l ,  p a r c e  q u e  t o u s  l e s  d e u x  
o n t  u n e  h a b i t a t i o n  f i x e ,  e t  p o u r  a in s i  d i r e  p r o p r e  d a n s  le  
v o i s i n a g e ,  e t  p e u v e n t  a v o i r  a v e c  l ’a s s i g n é  le s  m ê m e s  r a p 
p o r t s  q u e  l e  c h e f  d e  l e u r  f a m i l l e .  —  C e p e n d a n t ,  a j o u t e  
l ’a u t e u r ,  i l  s e m b l e  q u e  la  l o i  n ’ a  v o u l u  p a r l e r  q u e  d ’ u n  
m a î t r e  d e  m a i s o n ,  d ’ u n  c h e f  d e  f a m i l l e ,  e t  q u e  t o u t e s  le s  
f o i s  q u e  l ’ h u i s s i e r  n e  t r o u v e  p a s  d a n s  l e  v o i s i n a g e  u n  i n 
d i v i d u  q u ’ i l  p u i s s e  a in s i  q u a l i f i e r ,  i l  e s t  d u  m o i n s  p r u d e n t  
q u ’ i l  s ’a d r e s s e  à  u n  a u t r e  v o i s i n ,  o u ,  s ’ i l  n ’ e n  t r o u v e  p a s ,  
q u ’ i l  c o n s t a t e  c e  f a i t ,  e t  r e m e t t e  l a  c o p i e  a u  m a i r e  o u  à  
l ’a d j o i n t .  » ( V .  Lois de la procédure civile, t .  1 ,  p .  1 9 2 ,  
n o t e  1 . )

A  l ’ a p p u i  d e  c e t t e  s o l u t i o n  o n  p e u t  a j o u t e r  a v e c  
M. Boncenne, Théorie de la procédure, t .  I I ,  p .  2 1 4  e t  2 1 5 ,  
q u e  « la  r e m i s e  d e  l a  c o p i e  a u  v o i s i n  e s t  u n e  e x c e p t i o n  à 
l a  r è g l e  g é n é r a l e ,  q u i  v e u t  q u e  le s  e x p lo i t s  s o i e n t  f a i t s  à 
p e r s o n n e  o u  d o m i c i l e ,  e t  q u e  l e s  e x c e p t i o n s  d o i v e n t  ê t r e  
r i g o u r e u s e m e n t  r e s t r e i n t e s  d a n s  le u r s  t e r m e s .  »

N o n o b s t a n t  c e s  r a i s o n s  e t  c e s  a u t o r i t é s ,  n o u s  p e n s o n s  
q u e  la  f e m m e  d u  v o i s i n  p e u t  r e c e v o i r  la  c o p i e  d ’ u n  e x 
p l o i t  e t  s i g n e r  l ’o r i g i n a l ,  s a n s  q u ’ i l  y  a i t  n u l l i t é .  A  l ’ a p p u i  
d e  c e t t e  s o l u t i o n ,  n o u s  f e r o n s  r e m a r q u e r  d ’a b o r d  q u e  le  
p r o j e t  d u  C o d e  d e  p r o c é d u r e  n e  s ’e x p l i q u a i t  p a s  s u r  la  
r e m i s e  a u  v o i s i n ;  i l  d i s a i t  s e u l e m e n t  q u e ,  s i  l ’ h u i s s i e r  n e  
t r o u v a i t  p e r s o n n e  a u  d o m i c i l e  d e  l ’a s s i g n é ,  l ’ e x p l o i t  s e r a i t  
r e m i s  a u  m a i r e  o u  à  l ’ a d j o i n t .  —  M a is  c e t  a r t i c le  f u t  
m o d i f i é  lo r s  d e  l a  d i s c u s s i o n .  L e s  r é d a c t e u r s  f u r e n t  f r a p 
p é s  s a n s  d o u t e  d e s  i n c o n v é n i e n t s  q u i  p o u v a i e n t  r é s u l t e r  
d a n s  l e s  c a m p a g n e s  d e  l ’ o b l i g a t i o n  d e  r e m e t t r e  le s  c o p ie s  
a u  m a i r e  o u  à l ’ a d j o i n t ;  c a r ,  o u t r e  q u e  c e s  f o n c t i o n n a i r e s  
s o n t  le  p lu s  s o u v e n t  d e s  c u l t i v a t e u r s  e u x - m ê m e s ,  o b l i g é s  
d e  s e  l i v r e r  à d e s  t r a v a u x  q u i  a b s o r b e n t  p r e s q u e  t o u t  l e u r  
t e m p s ,  i l  a r r i v e  a u s s i  q u e  l e u r  h a b i t a t i o n  e s t  s o u v e n t  fo r t  
é l o i g n é e  d e  c e l l e  d e  l ’a s s i g n é ;  d e  s o r t e  q u ’i l  n ’y  a  p a s  
t o u j o u r s  d a n s  c e  m o d e  d e  r e m i s e  a u t a n t  d e  g a r a n t i e s  q u e  
d a n s  la  r e m i s e  f a i t e  a u  v o i s i n .

V o i l à  s a n s  d o u t e  l e s  m o t i f s  q u i  o n t  d é t e r m i n é  l e s  r é 

d a c t e u r s  à  c h a n g e r  l ’a r t i c l e .  O r ,  n ’ e s t - c e  p a s  r e n t r e r  d a n s  
l e u r  i n t e n t i o n  q u e  d ’ a u t o r i s e r  l a  r e m i s e  à  l a  f e m m e  d u  
v o i s i n ?  N ’e s t - c e  p a s  e l l e  q u i  s e r a  l e  p l u s  s o u v e n t  r e n c o n 
t r é e  p a r  l ’ h u i s s i e r ,  e l l e  q u e  s e s  o c c u p a t i o n s  r e t i e n n e n t  
p r e s q u e  t o u j o u r s  a u  l o g i s ,  t a n d i s  q u e  s o n  m a r i  e s t  s a n s  
c e s s e  a p p e l é  a u  d e h o r s  p a r  s e s  t r a v a u x ?  D ’a i l l e u r s ,  q u a n d  
la  lo i  « d i t  à  u n  v o i s i n  » ,  e l l e  s ’ e s t  s e r v i e  d ’ u n e  e x p r e s s i o n  
g é n é r i q u e  q u i  s ’ a p p l i q u e  à  la  f e m m e  c o m m e  a u  m a r i .  O n  
p e u t  d o n c  s o u t e n i r  q u ’ à  la  r i g u e u r  o n  e s t  d a n s  le s  t e r m e s  
d e  l a  l o i ,  e n  p e r m e t t a n t  à  l ’ h u i s s i e r  d e  r e m e t t r e  s a  c o p i e  
à  u n e  v o i s i n e  a u s s i  b i e n  q u ’ à  u n  v o i s i n .

L e  v œ u  d e  la  l o i ,  c ’ e s t  q u e  l ’ e x p l o i t  p a r v i e n n e  à  l ’a s 
s i g n é ;  o r ,  l a  m e i l l e u r e  g a r a n t i e  q u ’ o n  p u i s s e  a v o i r  d e  
c e t t e  r e m i s e ,  c ’ e s t  d e  s ’ a d r e s s e r  à  la  p e r s o n n e  q u i ,  p a r  s e s  
r a p p o r t s  h a b i t u e l s ,  s e  t r o u v e  l e  p l u s  s o u v e n t  e n  c o m m u 
n i c a t i o n  a v e c  l u i .  —  E t  p u i s  a j o u t o n s  q u ’i l  e s t  t r è s - i m 
p o r t a n t  d e  s i m p l i f i e r  l e s  f o r m e s ,  e t  d e  n e  p a s  r e n d r e  la  
l o i  d ’ u n e  e x é c u t i o n  t r o p  d i f f i c i l e ,  s u r t o u t  q u a n d  l ’i n o b 
s e r v a t i o n  d e  s e s  f o r m a l i t é s  e s t  i r r i t a n t e .  N o u s  e s t i m o n s  
d o n c  q u e  la  r e m i s e  fa i t e  à  la  f e m m e  d u  v o i s i n  e s t  a u s s i  
v a l a b l e  q u e  s i  e l l e  l ’ a v a i t  é t é  a u  v o i s i n  l u i - m é m e ,  e t  q u e ,  
d a n s  c e  c a s ,  l ’e x p l o i t  n e  d o i t  p a s  ê t r e  f r a p p é  d e  n u l l i t é .

T o u t e f o i s  n o u s  c o n s e i l l e r o n s  t o u j o u r s  a u x  h u i s s i e r s ,  
p a r  e x c è s  d e  p r u d e n c e ,  d ’ é v i t e r ,  a u t a n t  q u e  p o s s i b l e ,  d e  
s ’ a d r e s s e r  a u x  v o i s i n e s ,  t a n t  q u e  la  j u r i s p r u d e n c e  n e  s e r a  
p a s  f i x é e  s u r  c e  p o i n t .  C ’ e s t  le  m o y e n  l e  p l u s  s i m p l e  d e  
m e t t r e  l e u r  r e s p o n s a b i l i t é  à  c o u v e r t .

D e u x  m o t s  m a i n t e n a n t  s u r  la  d e u x i è m e  h y p o t h è s e  q u e  
n o u s  a v o n s  p o s é e .  L a  r e m i s e  à  u n e  v o i s i n e ,  v e u v e  o u  n o n  
m a r i é e ,  e t  c h e f  d e  m a i s o n ,  s e r a - t - e l l e  v a l a b l e ?  —  O u i ,  e t  
à  p l u s  f o r t e  r a i s o n ,  p u i s q u e ,  d a n s  c e  c a s ,  t o u t e s  l e s  c o n 
s i d é r a t i o n s  q u i  o n t  p r é s i d é  à  la  r é d a c t i o n  d e  la  l o i  m i l i 
t e n t  e n  f a v e u r  d e  l a  v a l i d i t é  d e  l ’ e x p l o i t .  L a  v o i s i n e  o u  l e  
v o i s i n ,  c ’ e s t  t o u t  u n ;  q u ’ i m p o r t e  l e  s e x e ?  c ’ e s t  l e  c h e f  d e  
f a m i l l e ,  c ’ e s t  l e  m a î t r e  d e  m a i s o n  q u i  a  la  c o n f i a n c e  d u  
l é g i s l a t e u r  :  o n  p e u t  d o n c  s ’a d r e s s e r  à  l ’ u n e  c o m m e  à  
l ’a u t r e  i n d i f f é r e m m e n t .  A d . B i l l e q u i n .

EXPLOIT. —  COPIE. —  VOISIN. —  DOMESTIQUE. —  COMMIS.

L ’huissier peut-il laisser la copie de son exploit à un domesti
que du voisin?

L a  q u e s t i o n  e s t  d é l i c a t e .
S u i v a n t  M . Demiau-Crouzilhac, p .  6 3 ,  «  o n  r e g a r d e  le  

d o m e s t i q u e  d u  v o i s i n  c o m m e  a b s o l u m e n t  é t r a n g e r  à  l ’a s 
s i g n é ,  p a r c e  q u e  s o n  m a î t r e  é t a n t  é t r a n g e r  à  la  c h o s e ,  e t  
n ’a y a n t  l u i - m é m e  a u c u n  r a p p o r t  d ’ i n t é r ê t  o u  d ’ a f fe c t io n  
a v e c  la  p a r t i e ,  i l  n ’ y  a  a u c u n  m o t i f  q u i  p u i s s e  l e  p o r t e r  
à  r e m e t t r e  c e t t e  c o p i e  à  s a  d e s t i n a t i o n .  »

C e t t e  r a i s o n  n ’ e s t  p a s  b i e n  c o n c l u a n t e ,  a in s i  q u e  l e  f a i t  
t r è s - b i e n  r e m a r q u e r  M . C h a u v e a u  s u r  C a r r é ,  t .  I ,  n °  3 6 7 ,  
p .  4 3 2  e t  4 3 1 .  D ’ u n  a u t r e  c ô t é ,  p o u r  a n n u l e r  u n  e x p l o i t ,  
i l  f a u t  q u e  l a  n u l l i t é  s o i t  e x p r e s s é m e n t  p r o n o n c é e  p a r  la  
l o i  ;  o r ,  d a n s  n o t r e  h y p o t h è s e ,  la  lo i  n e  v e u t  q u ’u n e  c h o s e ,  
la  r e m i s e  à  u n  v o i s i n  s a c h a n t  s i g n e r  e t  n e  s ’y  r e f u s a n t  
p a s .  T o u t e  la  q u e s t i o n  e s t  d o n c  d e  s a v o i r  s i  l e  d o m e s t i q u e  
o u  l e  c o m m i s  à  q u i  o n  r e m e t  l a  c o p i e  e s t  u n  v o i s i n .

I l  n e  l ’ e s t  p a s  d a n s  l e  s e n s  d e  la  l o i ,  d i t - o n ,  p a r c e  q u ’ i l  
n ’ e s t  p a s  c h e f  d e  m a i s o n ?  M a is  o ù  a - t - o n  v u  q u e  l e  l é g i s 
l a t e u r  i m p o s â t  c e t t e  c o n d i t i o n ?  N u l l e  p a r t .  L e  C o d e  n e  
s ’ e x p l i q u e  p a s  à  c e t  é g a r d  ;  p o u r q u o i  v e u t - o n  l u i  d o n n e r  
u n e  i n t e r p r é t a t i o n  q u i  t e n d  à  a u g m e n t e r  le  n o m b r e  d e s
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nullités et à aggraver la position et la responsabilité des 
huissiers?

Le Code doit être entendu restrictivement, ajoute-t-on, 
parce qu’en comparant les deux dispositions de l’art. 68, 
on voit que, dans la première, il permet la remise de la 
copie aux parents et serviteurs, tandis que, dans la se
conde, il ne parle que du voisin. 11 semble résulter de ce 
rapprochement qu’il a entendu par son silence exclure 
dans un cas ce qu’il a autorisé expressément dans l’autre.

Malgré cette raison, qui n’est pas sans force, M. Chau
veau persiste à penser que le domestique lui-môme, ou le 
commis du voisin a qualité, comme le voisin, pour rece
voir la copie. Ce n’est pas comme serviteur, mais comme 
voisin, que la remise lui est faite ; seulement il faut qu’il 
signe l’original, tandis que le domestique de l’assigné re
çoit la copie sans rien signer. —  Voilà une différence ca
pitale qui prouve qu’il n’y a pas d'argument à tirer de la 
comparaison des deux dispositions de l’art. 68.

Quoiqu'il en soit, l’opinion contraire est enseignée par 
MM. Boncenne et P igeau, toc. cilat., et elle a été consacrée 
par la Cour de Bruxelles, les 19 février 1806 et 4 mai 
1811. On cite aussi en ce sens un arrêt de la Cour de 
Rennes du 29 mai 1811, mais c’est à tort, car, dans cette 
espèce, le domestique n’avait pas signé l’original, ce qui 
eût fait annuler l’exploit, alors môme que la copie eût été 
remise à son maître ; on ne peut donc pas s’arrêter à cette 
décision.

Toutefois, M. Souquet, Dict. des temps légaux, introcl., 
p. 95, n° 584, 7°, se range à l’avis de MM. Boncenne et 
P igeau. —  C’est cc que font aussi MM. Dalloz, t. VII, 
p . 798, n°’ 3 et 4, et Carré, t. I, p. 431, note l ,  3° édit.

Toutes ces autorités prouvent qu’il ne serait pas pru
dent de remettre la copie au domestique d’un voisin; 
ainsi, l ’huissier fera bien de s’en abstenir pour éviter 
toute difficulté; mais, si la question se présentait, nous 
serions très-disposé à soutenir avec M. Chauveau qu’il n’y 
a pas nullité. Ad. Billequin.

EXPLOIT. —  REMISE. —  COPIE. —  VOISIN. —  FILS.

Lorsque l’huissier ne trouve au domicile de celui à qui il si
gnifie un exploit, ni la partie, ni aucun de ses parents ou 
serviteurs, peut-il remettre la copie au fils du voisin, s ’il 
est majeur et s’il habite avec son père ?

Nous avons donné ci-dessus, une dissertation sur une 
question qui a beaucoup de rapport avec celle-ci ; il s’a
gissait de savoir sile mot «voisin » , employé dans l’art. 68, 
pouvait s’entendre d ’une voisine. — Nous avons pensé 
que l’art. 68 n’était pas restrictif; qu’il devait être en
tendu de manière à ne pas trop entraver le service des 
huissiers; que, d’ailleurs, il y avait plus de garanties que 
l’exploit arriverait à destination en s’adressant au voisin 
ou à sa femme, que si l’huissier remettait la copie au maire, 
habitant souvent fort loin de la demeure de celui à qui la 
signification est faite.

Ces raisons s’appliquent aussi au cas où la copie est 
remise au fils du voisin, habitant avec son père, ayant at
teint sa majorité et sachant signer. On ne voit pas, en 
effet, pourquoi on ferait ici une distinction que la loi n’a 
pas faite. Elle parle d’un voisin; elle ne dit pas que ce 
voisin sera chef de maison, comme le soutiennent quel
ques auteurs. Dans le sens du Code, le fils est un voisin, 
comme son père en est un ; la copie peut lui être laissée, 
aussi bien qu’à ce dernier.

Notre opinion est aussi celle qu’adopte M. Chauveau, 
dans son Manuel de l'Exploit, n° 59, aux observations, et 
dans les Lois de la procédure, t. I, n° 367 ; V. en ce sens, 
Dalloz, t. VII, p. 793, n°‘ 3 et 4. —  Contra: P igeau, Com
ment., t. II, p. 193; Boncenne, t. II, p. 215. — M. Carré, 
Lois de la procédure, 1.1, p. 431, n° 867 (3° édit.), éprouve 
un très-grand embarras à se décider ; il finit par conseiller 
aux huissiers de s’adresser par prudence aux voisins chefs 
de maison, plutôt qu’aux fils et parents du voisin.

Ad. Billequin.

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

P re m iè r e  ch a m b re .—  P ré s id e n c e  de M . d e  G erlach e.

COMPÉTENCE. ----- TRIBUNAUX. -----  USINE. —  SUPPRESSION.

Les Tribunaux sont incompétents pour statuer sur la demande
en suppression d’une usine autorisée par arrêté royal.

( OSV C. LA SOCIÉTÉ DE LA VIEILLE-M ONTAGNE. )

Osy s’est pourvu en cassation contre l’arrêt de la Cour 
de Liège du 24 mai 1849, rapporté avec les faits de la 
cause t. VII, p. 1122.

A r r ê t . —  « Attendu qu’il s’agit dans l’espèce d’une usine 
autorisée par le gouvernement, en exécution de la loi du 21 
avril 1810 sur les mines ;

« Attendu que l’élablisscmcnt des usines servant à la fonte et 
au traitement des substances minérales est d’intérêt général, au 
même titre que l’exploitation même des mines auxquelles il se 
rattache;

« Attendu que c’est en se plaçant à ce point de vue, comme 
s’en est expliqué aussi M. Régnault, dans son rapport présenté 
à l’Assemblée nationale dans la séance du 21 mars 1791, que le 
législateur, dans l’art. 2, titre 2, de la loi du 12-28 juillet 1791, 
avait exigé un acte du Corps Législatif pour autoriser l’établis
sement de semblables usines, et que la loi du 21 avril 1810, 
dans son art. 75, statue que les fournaux à fondre les minerais 
de fer et autres substances métalliques ne pourront être établis 
que sur une permission accordée par un règlement d’adminis
tration publique, c’est-à-dire par un acte régissant au même 
titre que la loi les personnes et les biens sous le rapport des in
térêts privés en conflit, comme dans leur rapport avec l’intérêt 
général, et commandant, comme la loi elle-même, l’obéissance 
de tous ;

« Attendu que, déjà sous l’empire de la loi du 12-28 juillet 
1791, il était reconnu qu’en matière de mines et pour les usi
nes qui en dépendent, toutes contestations relatives à l’exis
tence de concessions et permissions, au maintien des droits des 
concessionnaires, à raison du titre qui leur a été conféré, 
étaient du ressort du pouvoir administratif, qui seul a le droit 
d’en connaître, conformément à l’ instruction ministérielle du 
18 messidor an IX, relative à l’exécution des lois sur les mines 
et usines;

« Qu’il ne saurait en être autrement sous l’empire de la lé
gislation qui nous régit, puisque, d’après ce qui vient d’être 
dit, toute contestation relative à la formation ou au maintien 
de semblables usines soulève nécessairement une question d’in
térêt général dans ses rapports avec les intérêts privés qui peu
vent se trouver lésés par suite de l’exploitation de ces usines, 
et que les questions d’intérêt général ne peuvent entrer dans 
les attributions du pouvoir judiciaire;

« Que vainement le demandeur objecte l’art. 10 de l’arrêté 
royal du 31 janvier 1824, qui ne s’occupe point des usines ser
vant à la fonte du minerai, spécialement régies par la loi du 21 
avril 1810, et qui d’ailleurs ne peut avoir la portée qu’on pré
tend lui attribuer ;

« Qu’en effet, si l’on consulte le décret du 18 octobre 1810, 
relatif aux manufactures et ateliers répandant une odeur insa
lubre ou incommode, et dont l’arrêté du 31 janvier 1824 n'a 
fait que reproduire les principes fondamentaux, on se con
vainc aisément que les autorisations dont s’occupe le décret 
sont exigées tout à la fois au point de vue de la sûreté et de 
la salubrité publiques, et du préjudice que ces établissements 
peuvent causer aux propriétés voisines, et sous le rapport de 
la protection qui leur est due par le gouvernement dans l’inté
rêt général, ainsi que le proclamait l’ instruction adressée le 20 
novembre 1811, par le ministre de l’intérieur, à tous les pré
fets pour exécution de ce décret ;

« Qu'il ressort en effet des dispositions de ce décret que toutes 
oppositions à la formation ou au maintien des dits établisse
ments, même en tant que les opérations qu’on y pratique cau
sent des dommages aux propriétés voisines, sont dévolues à la 
connaissance de l’autorité administrative, appelée, par la na
ture de ses attributions, à concilier avec les intérêts privés les 
exigences sociales et la protection due à l’industrie et au com
merce;

« Que cela résulte bien spécialement des art. 11 et 12 du dé 
cret, qui, s’occupant des établissements existants avant sa pro 
mulgation et dont il autorise le maintien par disposition gé
nérale, règle la compétence respective des Tribunaux et de
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l’Adminislration, en attribuant aux premiers le pouvoir d’arbi
trer les dommages et intérêts occasionnés par suite de l'ex
ploitation de ces établissements, et au pouvoir administratif 
seul le droit de statuer sur les demandes en suppression for
mées même dans l’ intérêt individuel des propriétaires voi
sins;

« Attendu que l’art. 10 de l’arrêté du 51 janvier 1824 ne 
contient sous ce rapport aucune dérogation aux principes du 
décret de 1810;

« Qu’après avoir dit que les dispositions à prendre en vertu 
de cet arrêté ne doivent être considérées que sous le point de 
vue d’une bonne police, c’est-à-dire de la sûreté et de la pro
tection dues aux personnes et aux propriétés, cet article ne 
réserve point aux Tribunaux la connaissance des contestations 
qui ont pour objet des rapports généraux des propriétés entre 
elles, en l’absence de toute disposition dérogatoire, mais uni
quement la connaissance des actions judiciaires que des parti
culiers voudraient intenter pour soutenir leurs prétentions à 
un droit particulier, fondé sur des contrats, sur la possession 
ou sur d’autres titres semblables, c'est-à-dire pour provoquer 
la suppression d’une usine établie sur un fonds au mépris d’un 
droit de possession sur ce même fonds, ou contrairement à 
une convention légalement obligatoire, l’Administration n’étant 
appelée à statuer sur la formation ou sur le maintien de ces 
usines qu’au point de vue de l’intérêt général dans ses rapports 
avec la sûreté et la salubrité publiques, et, par suite, avec le 
préjudice que l’exploitation de ces usines peut occasionner aux 
propriétés voisines;

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que l'établissement 
et l’exploitation d’une usine légalement autorisée par l’autorité 
competente, dans un but d’utilité générale, ne peuvent-être 
considérés comme portant par eux-mêmes atteinte aux droits 
des propriétaires voisins, en ce sens que ceux-ci pourraient en 
demander la suppression devant les Tribunaux, sauf à eux à 
poursuivre en justice la réparation des faits dommageables 
occasionnés par suite de cette exploitation, comme, dans l’es
pèce, l'arrêté du 25 janvier 1858 leur en réserve expressément 
le droit, mais que, sous aucun prétexte, les Tribunaux ne peu
vent s’arroger le pouvoir d’interdire cette exploitation et an
nuler ainsi une permission légalement accordée par l’autorité 
administrative, seule compétente pour statuer, dans les limites 
de ses attributions légales, sur des questions d'intérêt général ; 
qu’ai nsi l’arrêt attaqué n’a pu contrevenir à aucun des textes 
invoques;

« Par ces motifs, etc. » (Du 25 mai 1850).
— — ----- -

COL'R D E  CASSATION DE BE LG IQ U E .
P re m iè r e  c h a m b re .— P ré s id en c e  de M . d e  G crlach e.

DROIT ROMAIN. ----- PRESCRIPTION. —  INSTANCE. —  LITISCONTES-
TATION.

En droit romain toute action portée dorant les Tribunaux se
prescrivait par quarante ans à dater du dernier acte de pro
cédure.

( EERLAIMONT C. CALEW AERT. )

Un arrêt de la Cour de Liège, du 80 décembre 1848 
(B elgique J udiciaire, t. VII, p. 820), avait déclaré pres
crite une action portée d’abord devant le Conseil aulique 
à Vienne et dévolue ensuite à la Cour de Liège. Cet arrêt 
appliquait au litige les lois 4 et 9 du Code, de Prœscrip- 
tione, etc.

M. De Bcrlaimont de Bormenville s’est porlé deman
deur en cassation, en se fondant sur la loi 139 D. de Re- 
cjulis juris, laquelle, d’après lui, soustrayait les instances 
engagées à toute prescription.

Arrêt. — « Ouï, M. le conseiller Stas en son rapport, et 
sur les conclusions de M. Delebecque, avocat-général ; sur 
l’unique moyen de cassation fondée sur la violation de la loi 159, 
Digeste, de Regulis juris (50, 17) des art. 2246 et 2247 du 
Code civil; et sur la fausse application des lois 4 et 9 du 
C ode de Prœscriptione trigenla vel quadraginta annorum 
(7 , 59);

« Attendu que, d après les lois 4 et 9 au Code, de Prœscrip
tione trigenta vel quadraginta annorum, toute action portée 
devant les Tribunaux se prescrit par quarante ans, à dater du 
dernier acte de procédure advenu entre les parties ; que les 
termes de la loi 9 ne laissent aucun doute sur ce point ;

« Attendu que la disposition de la loi 159, Digeste, de Regulis 
juris , n’est point contraire à ces textes ; que cette loi décide

seulement que les actions sujettes à s'éteindre, soit par le décès 
de celui à qui elles compétent, soit par l’effet du temps, échap
pent à ces déchéances et se transmettent aux héritiers, une fois 
qu’elles ont été introduites en justice; que c’était là une consé
quence des principes de la litiscontcslation qui, en droit ro
main, était considérée comme une espèce de quasi-contrat et qui 
ainsi opérait une sorte de novation ; mais qu’il ne s’en suivait 
nullement que les actions dont les Tribunaux étaient saisis, 
eussent une durée indéfinie et ne pussent cire atteintes même 
par la prescription la plus longue; que cette interprétation de 
la loi romaine, est conforme à la doctrine des jurisconsultes les 
plus célébrés notamment de C u j a s , de D e n y s  G o d e f r o id  et de 
Perèze;

«t Attendu qu’il est reconnu en fait par l’arrêt attaqué que 
depuis 1724, aucun acte de procédure n’a plus eu lieu entre les 
parties, dans les instances pendantes devant le Conseil aulique 
de Vienne; que la prescription a donc été acquise dès 1764; 
que cette prescription bien différente de la simple péremption 
d’instance, à dès lors pu être invoquée par les défendeurs eu 
tout état de cause ;

« Attendu que la prescription, accomplie longtemps avant la 
publication du Code civil, n’a pu être en aucune manière régie 
par les dispositions de ce Code ; que l'arrêt attaqué n’a donc 
pu violer les art. 2246 et 2247 précitées, alors qu’il appliquait 
à l’espèce les dispositions des lois romaines sainement inter
prétées ;

ii Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi. » ( Du 18 avril 
1850. — Plaid. MMC* V andievoet, Dolez et Stevens c. M a r -
UELIS CtBARUANSON. )

HAUTE-COUR DES INDES NEERLANDAISES.
CAUTION. —  BÉNÉFICE DE DISCUSSION. —  RENONCIATION. —  MISE 

EN DEMEURE DU DÉBITEUR PRINCIPAL.

La caution qui a renoncé au bénéfice de discussion et qui est 
poursuivie en paiement peut exiger qu’il soit au préalable 
établi, par la mise en demeure du débiteur principal, que 
celui-ci n ’a pas acquitté la dette.

(S E C H -S A ID -B IN -S A L IM -N A M  C . J .-S .  JIACKERTISC1I.)

Le navire Salim, appartenant au demandeur, chef 
arabe à Batavia, avait été affrété par G. Mackertisch pour 
un voyage à Buschir, dans le Golfe Persique, moyennant
4,000 florins à payer à Batavia, avant le départ, 2,000 
ducats à Buschir et une autre somme au retour.

J.-S. Mackertisch était intervenu comme caution et il 
avait renoncé au bénéfice de discussion.

Le premier paiement avait été effectué à Batavia. Le 
navire était arrivé à Buschir, s’y était arrêté, puis il avait 
disparu.

La preuve du paiement de deux mille ducats qui de
vait avoir lieu à Buschir n’était pas fournie au procès.

Dans ccs circonstances le propriétaire du dit navire 
s’adressa à la caution, pour obtenir les 2,000 ducats.

Celle-ci répondit qu’il n’était nullement établi que le 
paiement de cette somme n’aurait pas été effectué, que 
môme il y avait tout lieu de supposer le contraire; qu’en 
droit, si elle avait renoncé au bénéfice de discussion, il 
résultait seulement de là qu’il ne lui appartenait plus 
d’exiger que le débiteur principal fût exécuté sur ses 
biens, mais que le demandeur n’en restait pas moins 
obligé de fournir la preuve du défaut de paiement de la 
part du dit débiteur; que, dès lors, la mise en demeure 
était indispensable ; que, cette formalité n’étant pas rem
plie, il n’incombait pas à la caution de prouver le dit 
paiement.

Le demandeur répondit que le défendeur avait re
noncé au bénéfice de discussion et qu’ainsi il s’était placé 
dans la même position qu’un débiteur principal.

La Cour de justice de Batavia donna gain de cause à 
la caution.—  Appel.

A r r ê t . — « Attendu que le cautionnement est un contrat 
par lequel un tiers s’engage, au profit du créancier, à exé
cuter l’obligation du débiteur, si celui-ci ne l’exécute par lui- 
même;

ii Attendu que l’appelant prétend que l’affréteur n’a pas 
effectué à Buschir le paiement auquel il s’était engagé; 

h Attendu qu’il n’appuie cette prétention d'aucune preuve;
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« Attendu qu’à la vérité il soutient qu’il n’est point tenu de 
fournir pareille justification, qu’elle incombe à linlimé, qui 
excipe du paiement dont il s’agit ; que ce dernier, n’établissant 
pas que l'affréteur aurait satisfait à son obligation, est tenu de 
payer, puisqu’il a renoncé au bénéfice de discussion ;

« Attendu néanmoins que, si la renonciation à ce bénéfice 
produit cet effet qu’il empêche la caution d’exiger que les biens 
du débiteur principal soient préalablement discutés, elle n’af
franchit point le créancier de l'obligation de mettre le débiteur 
principal en demeure avant d’agir contre la caution ; que l’ap
pelant l’ayant jusqu’ici négligé, sa demande contre l’intimé 
n’est point fondée ;

« Attendu que dans ces circonstances c’est à bon droit que 
la Cour de justice de Batavia a décidé que les conclusions de 
l’appelant sont Aie et nunc non recevables;

» Par ces motifs, la Haute-Cour met l’appel au néant, con
firme le jugement dont appel, condamne l’appelant aux frais 
de la nouvelle instance. » ( Du 12 avril 1849. — Plaid. 
MM** M k e s  c . L o n d o n . )

Observation. —  V .  TnopLONG, V °  C a u tion n em en t ,  n °  232 
e t  l e s  a u t e u r s  q u ’ i l  c i t e .

TRIBUNAL CIVIL DE BRU XELLES.
P re m iè re  ch am bre . — P résid en ce  d e  H . L eroux.

RÉGIME DOTAL. —  DOT MOBILIÈRE. —  ALIÉNABILITÉ. ----- DENIERS
D OTAU X. —  REMPLOI. —  MANDATAIRE. •— RESPONSABILITÉ.—  
ERREUR DE DROIT.

Le Code civil ne fait pas du principe de l'inaliénabilité de la 
dot une loi d’ordre public. On ne doit adopter le système ri
goureux de dotalisme du droit romain que pour autant que 
le Code en reproduise les règles ; ainsi, l’interprétation qui 
est favorable à la circulation des biens doit être préférée à 
celle qui tendrait à la conservation de la dot.

En principe, la dot mobilière n’est pas inaliénable.
Lorsqu’un tiers mandataire a reçu, au nom de la femme, un 

remboursement de deniers dotaux et en a fait remise au mari, 
qui était chargé par le contrat de mariage d’en faire remploi 
pour son épouse, il est valablement libéré parcelle remise, 
qu’il a faite au mari, mandataire légal de sa femme, et dont 
la gestion est garantie par une hypothèque légale.

L ’erreur de droit ne constitue dans le chef du mandataire ni 
faute, ni impéritie, donnant lieu à responsabilité, surtout 
si, en l ’absence d’un texte de loi, d’une doctrine et d’une 
jurisprudence constantes il a agi d ’après une opinion sur 
une question de droit controversée, et dont l’objet n ’est 
presque pas en usage en Belgique (tel est le régime dotal).

(VANDERLINDEN C. VEUVE DUVANCEY.)

L e  n o t a i r e  V a n d e r l i n d e n  a v a i t  é t é  c h a r g é  p a r  l e s  é p o u x  
D u v a n c e y  d e  r e c o u v r e r  c e r t a i n s  c a p i t a u x  a p p a r t e n a n t  e n  
d o t  à  l a  d a m e  D u v a n c e y .  11 r e ç u t  u n  r e m b o u r s e m e n t ,  
c o m p t a  l e s  d e n i e r s  e n t r e  le s  m a i n s  d u  m a r i , e t  d e m a n d a  
d é c h a r g e  d e  c e  v e r s e m e n t .  S u r  c e s  e n t r e f a i t e s ,  l ’ é p o u x  
m o u r u t ,  e t  s a  v e u v e  r e f u s a  la  d é c h a r g e  q u e  le  n o t a i r e  r é 
c l a m a i t ,  e n  s o u t e n a n t  q u e ,  la  d o t  m o b i l i è r e  é t a n t  i n a l i é n a 
b l e ,  l e s  f o n d s  e u s s e n t  d ù  l u i  ê t r e  r e m i s ,  e t  q u e  le  p a i e 
m e n t  fa i t  à  s o n  m a r i  n ’a v a i t p a s l i b é r é l e n o t a i r e .  L e  T r i b u 
n a l  p r o n o n ç a  la  d é c h a r g e  d u  m a n d a t a i r e .

J u g e m e n t . — « Attendu qu'il résulte de l’art. 1557 Code civil, 
qui permet de stipuler dans le contrat Tinaliénabilité du fonds 
dotal,que le Code ne fait pas du principe de l’inaliénabiülé de 
la dot une loi d’ordre public, comme la L. 2,D , de Jure dolium, 
qui proscrivait une telle convention et que de là dérive la con
séquence ultérieure qu’aujourd’hui, il ne faut plus suivre la 
règle d’interprétation posée par la loi 70, D., de Jure dolium : 
In ambiguis pro dotibus respondere melius est ;

« Attendu qu’il suit de là qu’il est contraire au texte et à 
l’esprit de la loi actuelle d’adopter, dans l’interprétation des ar
ticles duCode relatifs au régime dotal, un système rigoureux de 
dotalisme, avec retour vers l’ancien système des pays de droit 
écrit, dont on ne peut appliquer les règles qu’autant que le 
Code les reproduise par un texte exprès ; que de là dérive la 
conséquence qu’on doit de préférence, dans l’interprétation, 
adopter celle qui est préférable à la circulation des biens, que 
celle qui est dans l’intérêt de la conservation de la dot ;

« Attendu que de ces principes généraux sur la matière il 
faut déduire la conséquence qu’aucun texte exprès du Code ci
vil n’ayant déclaré la dot mobilière inaliénable, que l’art. 1554

ne prononçant Tinaliénabilité qu’à l’égard des immeubles, on 
ne peut, sans ajouter à la loi, déclarer qu'en principe la dot 
mobilière est inaliénable;

« Attendu que les dotalistcs rigoureux, qui ont admis le sys
tème de Tinaliénabilité de la dot mobilière en général, ont dù 
faire un pas en arrière contre la jurisprudence qu’ils avaient 
établie en thèse générale, et ont dù reconnaître que, dans leur 
système, la dot mobilière n’est inaliénable qu'en ce sens que la 
femme ne peut l’aliéner, ni directement, ni indirectement, en 
renonçant à l’hypothèque légale qui en garantit la restitution ; 
qu’en conséquence, le mari peut toucher les créances dotales 
de la femme et les céder à des tiers, même à l’égard des créances 
qu’il aurait touchées avant leur exigibilité ;

h En fait :
« Attendu que, dans l’espèce, les époux Duvancey n’ont, 

par leurs stipulations matrimoniales, dérogé à l’article 1549, 
 ̂ 1er du Code civil, qu’en accordant à la femme la faculté de 

recevoir, du consentement du mari, tout remboursement de 
capitaux, prix de ventes, de transports et de tranferts, à charge 
d’emploi à faire, an nom et au profit de la femme, par les soins 
du futur époux et au choix de ce dernier, avec stipulation que 
ces emplois pourront être changés et convertis en d’autres par 
le mari, le tout avec l’acceptation de la femme;

« Attendu que le mari seul avait le droit de faire l’emploi, 
et que la femme, si elle recevait des deniers dotaux, devait en 
faire la remise au mari pour en faire l’emploi ; qu’ainsi le de
mandeur, mandataire de la femme, n’a fait qu’exécuter une 
obligation qui incombait à la mandante;

« Attendu que, quel que soit le sens que Ton puisse donner 
aux termes de l’art. 1549 du Code civil, tant dans le système 
de ceux qui envisagent le mari comme propriétaire de la dot 
mobilière que dans le système contraire; dans ce dernier sys
tème, le mari est toujours administrateur, et a le droit de re
cevoir des débiteurs de la femme les deniers dotaux devenus 
exigibles pendant le mariage ;

» Attendu que, d’après les stipulations matrimoniales des 
parties, accordant à la femme la faculté de recevoir ses fonds 
dotaux mobiliers, avec le consentement de celui-ci, exclusive
ment chargé du remploi, il n’a pas été ôté au mari le droit de 
percevoir les deniers de la femme qui se trouvent dans les mains 
d’un mandataire, puisque le refus de consentement du mari 
pour autoriser la femme à recevoir ses fonds dotaux mobiliers 
pourrait le maintenir dans le plein exercice du pouvoir que lui 
donne l’art. 1549, § l 6r, du Code civil ; qu’en admettant qu’il 
ne serait pas propriétaire de la dot mobilière, il n’en resterait 
pas moins mandataire légal et conventionnel de la femme, pré
posé pour recevoir le paiement (art. 1239 et 1240 du C. civ.) 
dont la gestion est garantie par l’hypothèque légale (arti
cle 2135 du Code civil).

« Attendu que, dans tous les cas, la question de savoir si le 
mari est propriétaire de la dot mobilière est controversée; que 
les deux systèmes, qui existent sur cette question, sont ensei
gnés par des auteurs respectables, que les Cours et Tribunaux 
se sont prononcés dans des sens opposés; qu’ainsi, dans l’espèce, 
abstraction même faite des stipulations matrimoniales des 
époux Duvancey, il n’y aurait de la part du demandeur tout au 
plus qu’erreur sur la question de droit controversée, dans la 
manière dont il a exécuté son mandai; que cette erreur ne 
constitue pas une faute dans le sens de l’art. 1992 du Code 
civil ; qu’en effet, il n’y a ni faute ni impéritie de la part du 
mandataire qui, dans l’absence d’une jurisprudence constante 
et d’un texte de loi spéciale, adopte et agit par suite d’une opi
nion sur des questions de droit sur lesquelles ne sont pas 
même d’accord les meilleurs auteurs qui ont écrit sur la ma
tière ; que l’application de ce principe à l’espèce doit d’autant 
plus être faite au demandeur que le régime dotal n’est presque 
pas en usage dans la Belgique; que l’art. 1992 du Code civil a 
toujours été appliqué avec cette interprétation par la jurispru
dence aux tuteurs, mandataires, avoués et notaires;

« Par ces motifs, le Tribunal déclare en droit que le deman
deur a satisfait à son mandat, en remettant au sieur Duvancey 
les fonds dotaux versés entre ses mains. (Du 8 juin 1850.)

O b s e r v a t i o n s . —  L a  C o u r  d e  M o n t p e l l i e r  ( 2 2  j u i n  1 8 1 9 )  
e t  l a  C o u r  d e  c a s s a t i o n  d e  F r a n c e  ( 1 0  j a n v i e r  1 8 2 6 )  o n t  
d é c i d é  q u e  la  d o t  m o b i l i è r e  n ’ e s t  p a s  i n a l i é n a b l e ;  m a is  
l e  c o n t r a i r e  a  é t é  j u g é  p a r  la  C o u r  d e  c a s s a t i o n ,  l e  1 er f é 
v r i e r  1 8 1 9 ,  e t  p a r  la  C o u r  d e  P a r i s ,  l e  2 6  a o û t  1 8 2 0 .  —  
E n  v e r t u  d e  l 'a r t .  1 5 4 9 ,  l e  m a r i  a  d r o i t  d e  r e c e v o i r  le  
r e m b o u r s e m e n t  d e s  c a p i t a u x  a p p a r t e n a n t  a  s a  f e m m e .  
T r o p l o n g ,  n ° 3 1 1 7 ,  3 1 6 4 ; — F a b v r e ,  5 ,  7 , 1 9 . — T o u l o u s e ,  
3 1  j u i l l e t  1 8 3 3 . — C a s s .  d e F r . , 2 3 d é c e m b r e l 8 3 9 . — L . 4 9 D .
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S olu to  m a lr im o n io . — Tessieii, d e  la  d o t ,  n °  8 4 1 . — Rodière 
e t  Pont, d u  C on tra t de m a ria g e ,  n °  8 9 9  e t  4 0 0 .

L a  C o u r  d ’A g e n  a  r e c o n n u ,  l e  3 0  n o v e m b r e  1 8 4 3 ,  q u e  
l e  in a r i  e s t  p r o p r i é t a i r e  d e  la  d o t  m o b i l i è r e  ( V .  a u s s i  
Duranton ,  n °  2 8 6 . )  —  C o m p .  t o u t e f o is  Delvincourt. E d .  
d e  P a r i s ,  t .  I I I ,  p .  838 ; —  Bellot, t .  I V ,  p .  7 0  ;  —  Benoit, 
t .  I I ,  n ° 1 0 4  e t  TouLLiER,n° 1 2 0 ,  q u i  e n s e i g n e n t  q u e  l ’ é p o u x  
n e  d e v i e n t  p a s  p r o p r i é t a i r e  d e s  c r é a n c e s  d o t a l e s .

TRIBUNAL CIVIL DE LIÈGE.
P rem ière  c h a m b re .— P résid en ce  d e  JM. Cloes.

FONDATION. —  LEGS. —  BUREAU DE BIENFAISANCE. —  FABRIQUE.
—  AUMÔNES.

Le legs de certains liens, fait au profil d’un prêtre, à charge 
de services religieux à célébrer dans une église déterminée, 
constitue une fondation pieuse rendue à sa destination par 
les lois et arrêtés sur la matière. Arrêté du 7 thermidor 
an XI.

Pareille fondation, limitée ainsi à des biens spèciaux, ne con
stitue qu’une institution à titre particulier, tant d ’après les 
anciens principes que d’après ceux de la législation actuelle. 

La disposition faite dans le même acte et par laquelle le testa
teur veut que le restant du provenu de ses biens soit distri
bué, chaque année, aux pauvres désignés, lesquels, dit-il, 
seront considérés comme ses héritiers, sans qu’ils puissent 
cependant user du droit de falcidie, renferme une institution 
universelle faite aux pauvres qui doivent en profiter. Dès 
lors, ces biens sont la propriété du Bureau de bienfaisance 
du lieu, et non de la fabrique, quoique le prêtre pourvu de la 
fondation soit chargé d'en percevoir les revenus et de faire 
la distribution aux pauvres.

Le Bureau de bienfaisance, propriétaire à titre des pauvres 
qu’il a seul qualité de représenter, a, comme conséquence de 
ce droit, celui de surveillance et même de régie sur la gestion 
du titulaire chargé de l’administration desdits biens.

( le  BUREAU DE BIENFAISANCE d ’ ü REYE C. LA FABRIQUE DE L’ ÉGLISE
d ’ o r e y e .)

L e  2 3  m a r s  1 8 8 0 ,  l e  T r i b u n a l  d e  L i è g e  a  r e n d u  l e  j u g e 
m e n t  s u i v a n t ,  q u i  r é s u m e  s u f f i s a m m e n t  le s  f a i t s  d u  p r o 
c è s  :

J u g e m en t . — « Dans le droit, il s’agit de décider s’il y a lieu, 
sans avoir égard à la conclusion subsidiaire du demandeur, de 
le déclarer non-recevable et mal fondé dans son action ?

« Attendu que, par son testament du 1 0  juillet 1 7 8 4 ,  feu 
l’avocat Walthère-Denis d’Oupie, après différents legs particu
liers, a fait les dispositions suivantes : « Et quant à ma maison 
« et biens situés dans le village d’Oreye, je veux et ordonne 
« qu’elle serve de fondation pour un prêtre, qui devra y rési— 
« der, l’entretenir et en payer les charges, et qui aura en outre 
« 3 0 0  florins annuels, dont il pourra se payer hors du résidu 
u de mes biens, cens ou rentes. »

« Que le testateur imposait à celui qui serait pourvu de celte 
fondation l’obligation de célébrer trois messes par semaine 
pour le repos de son âme, de celles de scs père et mère, parents, 
amis et bienfaiteurs, et ce, dans une chapelle de Sainte-Barbe 
ou dans l’église d’Oreye, puis il ajoutait :

« Et le restant du provenu de mes biens cens ou rentes sera 
« distribué chaque année aux pauvres dudit village (d'Oreye), 
« lesquels seront considérés comme mes héritiers, sans qu’ils 
« puissent cependant user du droit de falcidie. »

« Qu’il chargeait encore le titulaire, qu’il désignait, de faire 
payer et percevoir ses biens et revenus, taire la distribution aux 
dits pauvres, sans avoir égard s’ils sont inscrits ou pas sur les 
registres des pauvres de la paroisse et sans que le curé ait droit 
de s’en mêler; qu’il devait seulement s'informer qui sont ceux 
qui sont en nécessité ;

« Attendu qu’à différentes époques, l’exécution de ces dis
positions a donné lieu à des difficultés entre les parties ici en 
cause, savoir, le Bureau de bienfaisance d’une part, et la fabri
que d’Oreye, d’autre part; que notamment la fabrique préten
dait être propriétaire des biens légués, comme constituant une 
fondation pieuse rendue à sa destination par les lois et arrêtés 
sur la matière, tandis que le Bureau de bienfaisance soutenait 
que ces biens étaient sa propriété comme représentant les pau
vres, héritiers institués par feu d’Oupie ; qu’à cet effet et par 
exploit en date du 1 0  novembre 1 8 4 7 , ledit Bureau avait assi
gné la fabrique, ici défenderesse ; qu’un projet de transaction 
fut soumis par les deux établissements au gouvernement, qui

ne crut pas devoir l’approuver ; que force leur a donc été de 
soumettre leur différend à la décision des Tribunaux; qu’avant 
d’examiner le fond, la défenderesse oppose une fin de non-rece
voir, tirée de ce que le demandeur n’est autorisé qu’à réclamer 
un droit de surveillance sur les biens litigieux; que partant 
son action ne peut aller au delà ;

« Attendu, sur ce point, que, par sa délibération du 31 octo
bre 1846, le demandeur a postulé l’autorisation d’ester en jus
tice pour réclamer la surveillance et la régie des biens dont il 
s’agit, en se fondant sur ce qu’il en était propriétaire; qu’à la 
vérité l’arrêté de la Députation du 29 septembre 1847 ne l’au
torise qu’à réclamer un droit de surveillance, mais que son ac
tion étant fondée sur un droit de propriété que la défenderesse 
réclame de son côté par scs moyens de défense, le Tribunal doit 
examiner cette question dont il est valablement saisi par la 
force des choses et par l’exploit introductif de l’instance ;

« Attendu que, d'après les dispositions ci-dessus analysées, 
on voit que le testateur crée en premier lieu une fondation à 
laquelle il affecte certains biens déterminés situés à Oreye, plus 
un revenu de 300 florins de Brabant annuel, à prélever par le 
titulaire hors du résidu des revenus de ses biens; que cette fon
dation, chargée de services religieux, appartient incontestable
ment à la fabrique ici défenderesse, en vertu des arrêtés de res
titution des 7 thermidor an XI et autres sur la matière ; mais 
que cette fondation, dotée et limitée ainsi à des biens spéciaux, 
ne constitue qu’une institution à titre particulier, tant d’après 
les anciens principes qued’après ceux de la législation actuelle; 
qu’il faudrait donc que, dans les dispositions subséquentes, il se 
trouvât une institution universelle au profit de la fondation 
créée par le testateur ;

« Attendu que celte institution ne pourrait se trouver que 
dans les charges et obligations imposées au prêtre pourvu de la 
fondation; mais que le bienfaiteur ne le charge de faire payer, 
percevoir ses biens et revenus, avoir soin de leur conservation, 
faire la distribution aux pauvres d’après le mode fixé par le 
testament, etc.; que cette disposition doit être combinée avec 
la précédente, d’après laquelle le fondateur veut que le restant 
du provenu de ses biens, cens ou rentes, soit distribué chaque 
année aux pauvres dudit village d’Oreye, lesquels, dit-il, seront 
considérés comme ses héritiers, sans qu’ils puissent cependant 
user du droit de falcidie ; qu’il suit de là que le résidu des biens 
n’est pas affecté à la fondation ni au titulaire; qu’il n’a que le 
droit de percevoir à charge de distribution, mais que ni l’un ni 
l’autre ne sont institués; que ce n’est qu’uuc charge leur impo
sée, mais non une institution à leur profit, tandis que le legs 
du résidu de ses biens est une institution universelle faite aux 
pauvres qui doivent en profiter; qu’à la vérité, cette institution 
n’est pas directe, mais qu’elle est explicite ; car, si le fondateur 
ne les avait pas institués héritiers par la disposition comme 
elle est conçue, il ne leur aurait pas imposé l’obligation de ne 
pouvoir exercer le droit de la falcidie, précaution que le testa
teur ne devait prendre que vis-à-vis de ses héritiers, d’après les 
principes du droit romain ;

« Attendu, dès lors, que le Bureau de bienfaisance, ici de
mandeur, doit être déclaré propriétaire à titre des pauvres qu’il 
a seul qualité de représenter; que, s’il est propriétaire, il a, 
comme conséquence de ce droit, celui de surveillance et même 
de régie, ainsi que l’a décidé l’arrêté de la Députation des 
états du 22 avril 1817', en attribuant au demandeur le pou
voir de recevoir les capitaux et d’en faire emploi, ainsi que 
de passer les baux des biens, tout en accordant au titulaire 
pourvu de la fondation la perception des revenus ordinaires 
des biens, leur emploi et leur distribution aux pauvres, confor
mément à la volonté du fondateur, à charge par lui de soumet
tre chaque année ses comptes de recettes cl dépenses au Bureau 
de bienfaisance, ici demandeur; que celle décision contient 
une sage appréciation de la volonté du fondateur, en tant qu’elle 
est compatible avec les nouvelles lois survenues depuis la réor
ganisation du culte et des Bureaux de bienfaisance; que, tout 
en accordant au demandeur un droit de surveillance et de régie 
qui met les intérêts des pauvres à l’abri des abus qui pourraient 
se glisser dans la gestion du titulaire, sur laquelle il exerce un 
droit de contrôle, cette décision maintient les droits de la fon
dation ou du titulaire qui en est pourvu par la défenderesse, et 
qui était spécialement désigné par le fondateur pour percevoir 
ses revenus, ce que permettait la loi du temps où le testament 
a été fait, et que permet aujourd’hui d’une manière absolue 
l’art. 84, n° 2, de la loi communale du 51 mars 1836, ainsi que 
cela résulte des discussions;

« Par ces motifs, et ouï M . K e f p e n n e ,  substitut du procureur 
du roi, en ses conclusions conformes, le Tribunal dit pour 
droit que le demandeur est le propriétaire des biens, cens et 
rentes dépendants de la succession de feu l’avocat d’Oupie, dé
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taillés dans ses conclusions, autres toutefois que ceux spécia
lement affectés à la fondation créée par ie testament du 21 juil
let 1784 ; qu’en conséquence, il a un droit de surveillance et de 
régie sur lcsdits biens, le tout tel qu’il est déterminé par l’ar
rêté de la Députation des Etats du 22 avril 1817; donne, en 
conséquence, main-levée de toute opposition que le demandeur 
aurait pu faire en mains des débiteurs ou fermiers desdits 
biens; compense les dépens, attendu que les parties succom
bent respectivement, aux termes de fart. 131 du Code de pro
cédure civile. » (Plaid. MM0’ D e r e u x  c . F a b r y . )

---- -----

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRU XELLES.
P résid en ce  de 91. T an  I lo cg a e rd cn .

RÉOUVERTURE DES DÉBATS. —  MARCHÉS A TERME. —  NULLITÉ. 
----- COMMISSIONNAIRE.

Le Tribunal de commerce peut, alors même qu'une partie s'en 
est référée à justice par ses conclusions, ordonner la réouver
ture des débats et recevoir de nouvelles conclusions. Arti
cle 428 du Code de procédure civile.

Des marchés à terme d’huiles et graines de colza ne constituent 
qu’un jeu et un pari si l'operation d’achat ou de vente n ’est 
que fictive ; partant de semblables marches ne donnent pas 
d’action en justice. Art. 1963 du Code civil.

La simulation peut résulter de ce que les opérations n ’ont pas 
été réglées par factures ; de ce qu’il n ’jr pas eu envoi et ré
ception des objets vendus et achetés ; de ce que, aux termes, 
on a liquidé par la différence sur les prix ;  de ce que le lieu 
de livraison n ’a pas été fixé, etc.

La nullité du marché à  terme ne constituant qu’un jeu et un 
pari peut être opposée au commissionnaire dû croire et 
même au commissionnaire simple mandataire ayant agi 
pour compte d’un tiers désigné.

(SCRROEDER ET CONSORTS C. SYNDIC DE WOLF.)

L e s  f a i t s  d e  la  c a u s e  s o n t  s u f f i s a m m e n t  d é v e l o p p é s  d a n s  
l e  j u g e m e n t  s u i v a n t  :

J u g e m e n t . — « Attendu que les demandeurs concluent àêtre 
admis comme créanciers à la faillite De Wolf De Gheest pour 
la somme de 28,319 francs 13 centimes du chef d’un compte 
d’achat et de vente de graines et d’huiles de colza ;

« Attendu que le syndic, qui s’en était d’abord référé à jus
tice, laissant ainsi au juge le soin et le devoir de vérifier la 
créance et de suppléer, au besoin, les fins de non-recevoir et les 
moyens de défense, a plus tard demandé la réouverture des 
débats, mieux renseigné sur l’état de la cause, en présence de 
documents retrouvés dans la masse;

« Attendu que, par jugement rendu sur requête le 18 avril 
1880, enregistré, le Tribunal, rouvrant les débats, a ordonné 
aux parties de revenir à l’audience pour s’y expliquer sur les 
nouveaux documents fournis au procès ;

<t Attendu que cette mesure n’a rien d’illégal, les juges devant 
chercher à s'éclairer de toute manière, et les Tribunaux de 
commerce pouvant, aux termes de l’art. 428 du Code de procé
dure civile, ordonner dans tous les cas, même d'office, que 
les parlies seront entendues en personne à l'audience, ou en 
chambre, et, s’il y a empêchement légitime, commettre un des 
juges, ou même un juge de paix, pour les entendre, lequel 
dresse dans ce cas procès-verbal de leurs déclarations ;

« Attendu que, si après la clôture des débats la comparution 
personnelle des parties peut être ordonnée, leurs conseils et 
représentants peuvent être requis à fournir les renseignements 
et les explications qui manquent et que nécessite le jugement 
du débat;

« Attendu que dans cet état de la cause les parties se sont 
présentées à l’audience du 23 mai dernier, à laquelle les deman
deurs ont persisté dans leur demande, que le syndic a contestée 
comme non-recevable, par le motif qu’il ne s’agit point ici 
d’opérations sérieuses et réelles, mais de spéculations sur les 
chances de hausse ou de baisse, qui participent du jeu ou pari ;

h Attendu qu’il appert des comptes produits et de la corres
pondance échangée entre parties, que la somme de 28,819 fr. 
18 c., pour laquelle la maison Schroedcr et O  se porte créan
cière dans la niasse faillie De Wolf De Gheest, n’est que le ré
sultat de différences sur les huiles et les graines de colza et qui 
se rapportent aux variations qu’ont subies les marchandises sur 
les places de Bruxelles et d’Amsterdam;

« Attendu que les marchés intervenus ne sont que fictifs, qu’il 
n’est pas établi qu’ils aient été réalisés au vœu de l'art. 1383 
Code civil, c’est-à-dire que les marchandises aient été pesées, 
mesurées et expédiées ; que les demandeurs ne produisent au

cune facture et ne prouvent point qu’il y ait eu envoi et récep
tion des objets vendus et achetés ;

« Attendu que pour donner action en justice les achats et les 
ventes doivent être sérieux; qu’ils doivent être suivis de li
vraison et d’expédition ; que, s’ils se liquident, à l’échéance du 
terme, par une différence sur les prix, ils se transforment dans 
leurs éléments et ne servent le plus souvent que de manteau à 
un jeu ou pari;

« Attendu qu’il conste au procès que jamais un lieu de li
vraison n’a été convenu, condition néanmoins essentielle qu’il 
est généralement d’usage de stipuler avant tout, alors que la 
marchandise doit passer la frontière,à raison des droits d’im
portation ou d’exportation, qui entrent nécessairement dans les 
prévisions du spéculateur dans la vente ou l’achat;

« Que jamais une livraison réelle n’a été faite, ce qui révèle 
l’intention des parties et implique le simulacre de vente ;

« Que le règlement des achats d’une part et des ventes d’autre 
part était toujours convenu aux mêmes époques, qui sont 
d’ordinaire des jours de liquidation en bourse;

ii Enfin que les expressions de la correspondance, qui ont une 
signification connue en spéculations déboursé, ne laissent aucun 
doute sur la nature des opérations entre parties;

« Attendu que l’art. 1963 du Code civil dénie toute action 
pour une dette de jeu ou le paiement d'un pari ; que la loi est 
conçue en termes généraux; qu’elle ne distingue point; qu’elle 
réprime les opérations de hasard, soit qu’elles se manifestent 
pures et simples, soit qu’elles se déguisent sous la forme de 
contrats sérieux ; que la loi laisse et devait laisser sur ce point 
toute latitude au juge ; qu’en effet, le législateur ne pouvait ni 
prévoir ni fixer les mille formes sous lesquelles sc cacheraient 
les actes qu’il réprouve ;

u Que les marchandises dont les prix varient selon l’état 
toujours si chanceux des récoltes, devaient naturellement 
fournir matière à des opérations fictives en hausse ou en baisse, 
qui se soldent à l’échéance du terme par une différence sur les 
prix; que, si de pareilles opérations étaient rangées parmi les 
actes de commerce, les marchés publics, que l’autorité n’érige 
que pour servir aux échanges, se transformeraient en places de
jeu;

<i Attendu que Ton ne peut admettre comme valides et auto
riser des opérations que la loi érige en délits ; que les sommes 
consacrées au jeu ou à des opérations de hasard constituent un 
des cas de banqueroute simple (art. 886, n° 2, Code de comm.) ;

« Attendu qu’il est d’ordre public de ne tolérer aucun des 
faits que la loi flétrit et réprime ;

« Attendu qu’il serait contraire à la morale et à l’équité 
d’admettre au passif d’une faillite une créance dont la cause et 
l’origine seraient un jeu ou un pari ;

« Qu’en effet un pareil créancier, n’ayant rien fourni au failli, 
n’a contribué en rien à l’actif qui reste à partager, et que ce
pendant il viendrait prendre une part dans les valeurs ou mar
chandises fournies par les autres créanciers, et dans le produit 
desquelles ceux-ci n’entrent qu’au prorata de leur créance vé
rifiée par un juge-commissaire et affirmée devant le Tribunal 
comme sincère et véritable;

« Qu’il résulte des mesures et formalités prescrites pour la 
vérification et l’établissement des titres quelaloi a voulu éliminer 
du passif toute créance à laquelle l'action judiciaire est déniée;

u Attendu que c’est en vain que les demandeurs, pour 
échapper aux conséquences de leurs négociations avec le failli, 
excipent dclcurqualitédecommissionnaires;quelaloi reconnaît 
deux sortes de commissionnaires, l’un traitant pour son propre 
compte, l’autre qui traite pour le compte d’un commettant et 
qui n’est alors qu’un simple entremetteur qui met et laisse en 
présence les parties contractantes et n’a d’obligations que celles 
du mandat ;

ii Attendu que les demandeurs traitaient dans l'occurrence 
pour leur propre compte, puisqu’il conste qu’ils ne faisaient 
jamais connaître leurs vendeurs, ni leurs acheteurs; qu’ils 
étaient responsables et dû croire, qu’en résultat ils se portent 
personnellement créanciers du solde de leur compte, ce qui ne 
saurait être, s’ils avaient agi comme simples mandataires;

« Attendu dans tous les cas que le mandat qui a pour objet 
de poser un fait ou un acte illicite ne peut, de la part du man
dataire, donner lieu à aucune action ;

ii Par ces motifs et sur le rapport de M. le juge-commissaire 
de la faillite De Wolf-üe Gheest, le Tribunal déclare les de
mandeurs non-recevables en leur demande, et les condamne 
aux dépens, etc. » (Du 20 juin 1880. — Plaid. MM0* V a n d e r t o n  
c. de  A g u i l a r .

O b s e r v a t i o n . — V . ,  s u r  d e s  q u e s t i o n s  a n a l o g u e s ,  B e l g iq u e  
J u d i c ia i r e ,  V ,  p .  1194 ; V I I ,  p .  690.
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QUESTIONS DIVERSES.
EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. —  CHEMIN DE HALAGE.

L ’emprise faite pour un chemin de halage, ne donne pas lieu 
à une indemnité telle que si le terrain était irrévocablement 
exproprié.
A r r ê t . — « Attendu que les intimés soutiennent que la con

tenance de 2 ares 34 centiares prise sur le terrain des appelants 
pour le chemin de halage n’est pas perdue pour eux, et qu’il 
ne faut pas les indemniser comme si on les expropriait du 
fonds irrévocablement;

« Attendu, en effet, que si, par une circonstance quelconque, 
le chemin de halage était un jour reporté sur la rive droite, la 
servitude disparaîtrait, et la propriété des appelants redevien
drait libre; qu’en outre ces derniers jouissent encore sur leur 
terrain de tous les droits de propriété qui sont compatibles 
avec l’exercice de la même servitude; qu’il y a donc lieu de 
prendre cette éventualité et ces droits en considération, et de 
diminuer d’autant le chiffre de l’indemnité accordée aux appe
lants;

« Par ces motifs, la Cour, etc. » (Du 17 mars 1847. — Cour 
d e  Bruxelles. — 3 °  C h . Aff. I I a n o t e a u  c . C a r io n  D e l m o t t e . —  
Plaid. MM" P ic a r d  c . B a r b a n s o n . )

DEGRÉS DE JURIDICTION. —  DOMMAGES-INTÉRÊTS.

Est en dernier ressort un litige, bien qu’à une prétention 
principale, qui est en dessous de 2,000 fr., vienne se joindre 
une demande reconventionnelle en dommages-intérêts née 
postérieurement à celle-ci, et qui y  prend sa source.
Quctin-Spinau, assigné en paiement d’une somme de 

370 fr., opposa à cette action une demande reconvcn- 
tionnelle de 3,000 fr. Condamné en première instance, il 
releva appel.

A r r ê t . — « Attendu que la demande principale a pour objet 
une somme de 370 fr. seulement ;

« Attendu que les dommages et intérêts réclamés reconven
tionnellement n’ont pas une cause antérieure à l’action prin
cipale ; que la demande reconvcntionnellc, prenant sa source 
dans l’action principale elle-même, doit être considérée comme 
n’en étant que l’accessoire, et qu’elle ne peut qu’en suivre le 
sort;

« Par ces motifs, la Cour déclare l’appel non-receva
ble, etc. » (Du 8 avril 1848. — Cour de Liège, 3° Ch. — Aff. 
Q o e t in - S p in a u  c . L e s y n d ic  B o r s u . — Plaid. MM" L a m a y e  et 
M a r t i a l . )

SOURD-M UET. —  QUITTANCE.

Les quittances données par un sourd-muet sachant écrire, 
sont valables.

Jugement du Tribunal de Luxem bourg, du 28 novem
bre 1849.

« Attendu que touffe personne peut contracter et s’obliger, à 
moins que la faculté ne lui en ait été expressément refusée par 
la loi;

u Attendu qu’il résulte des circonstances du procès et des 
explications données par les parties à l’audience, que le de
mandeur, quoique sourd-muet, peut écrire et manifester sa 
volonté et connaît la portée des actes qu’il pose ;

« Par ces motifs, le Tribunal dit que le défendeur peut vala
blement se libérer, soit sur la propre signature du demandeur, 
soit par acte authentique. »

--------« T W C » . .

DIVORCE.— A D U LTÈ R E .— FIN DE NON-RECEVOIR.

L ’adultère de la femme n’est point un obstacle à ce qu’elle 
dirige une action en divorce pour sévices et injures, contre 
son mari.

Il en est ainsi surtout si l’adultcre n ’a pas été le motif des sé
vices allégués.
A r r ê t . — « Attendu que la condamnation prononcée contre 

l’intimée pour cause d’adultère, n’est point par elle-même 
un obstacle à la demande en divorce qu’elle a dirigée contre 
son mari pour cause d’injures graves et de sévices ;

« Attendu qu’à la vérité l’inconduite de sa femme peut excu

ser jusqu’à un certain point les excès du mari quand ils ont eu 
lieu à raison ou à l’occasion de cette inconduite; mais que, 
dans l’espèce, il n’est pas établi, jusqu'à présent du moins, que 
les faits articulés contre l’appelant aient cù pour cause les dé
règlements de l’intimée ;

v Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, M. l’avocat- 
général G r a a f f  entendu et de son avis, sans qu’il soit besoin 
de s’occuper de la lin de non-recevoir opposée par l’intimée, 
met l’appel à néant.» (Du 8 juin 1830.—Cour de Bruxelles.—Aff. 
AVe r b r o e c k . —Plaid. MM" V e r v o o r t  c . K e n n is . )

O b s e r v a t i o n s . —  La question est résolue de même par 
M. d e  M o i .o m b e s  (n° 413 et suivants) qui la discute avec 
beaucoup de soins et de détails, en énumérant exacte
ment les autorités et les arrêts pour et contre.

JURIDICTION CRIMINELLE.
-----------« N t l » ----------

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES.
P ré s id e n ce  d e  NI. W a fe la e r , v ice -p résid en t.

ADULTÈRE. —  ACTION DU MARI. —  RECEVABILITÉ. —  COMPLICE.

Pour que le mari soit non-recevable à poursuivre l’adultère de 
la femme, il suffit qu’il soit légalement constaté qu’il a lui- 
même entretenu une concubine dans la maison conjugale. 

Il n’est pas nécessaire que cette constatation soit acquise sur 
une plainte de la femme et ait donné lieu à une condamna
tion du mari; elle peut être faite incidemment, en termes 
de défense, par la femme poursuivie.

Le mari non-recevable dans son action contre sa femme l’est 
également contre le complice.

( DEMUNCK C. SAX. )

La question soulevée par les faits de la cause était de 
savoir comment il faut entendre ces mots de l’art. 336 
du Code pénal : « Si le mari est dans le cas prévu par l’ar
ticle 339. »

Or, cet article 339 parle d’une condamnation; pour 
être non-recevable, fallait-il que le mari eût été préala
blement condamné, ou suffisait-il que le fait donnant lieu 
à la condamnation fût établi?

J u g e m e n t . — «  Attendu qu’il est suffisamment établi que la 
première prévenue s’est rendue coupable d’adultère pour avoir, 
au mépris du lien conjugal qui l’unit au sieur François De- 
munck, entretenu un commerce adultère avec Frédéric Sax, et 
que celui-ci s’est rendu complice de ce délit, dans le courant 
de l’année 1849, à Bruxelles;

h Mais attendu que l’art. 339 du Code pénal déclare que le 
mari qui aura entretenu une concubine dans la maison conju
gale et qui en aura été convaincu sur la plainte de la femme 
sera puni d’une amende de cent à deux mille francs;

» Qu'aux termes de l’art. 336, l’adultère de la femme ne 
pourra être dénoncé que par le mari et que cette faculté même 
cessera s’il est dans le cas prévu par l’art. 359 ;

« Attendu que l’esprit de ces dispositions est évidemment 
d’enlever au mari la faculté de se plaindre d’une violation de la foi 
conjugale, dont il s’est rendu coupable lui-même ; qu’il suf
fit dès lors, pour rendre les poursuites du mari non-recevables, 
qu’il soit légalement établi qu’il a entretenu une concubine 
dans la maison conjugale;

h Que, si dans l'ordre des choses ordinaires, cette preuve 
s’acquiert sur une plainte de la femme et donne lieu à l’appli
cation d’une peine, elle peut aussi s'acquérir incidemment, et 
que la circonstance qu'une amende ne peut être appliquée au 
mari que dans une poursuite régulière, ne saurait avoir pour 
effet de détruire un fait constant et suffisant dès lors pour écar
ter la plainte du mari ;

h Attendu que le sieur François Demunck, déposant sous la 
foi du serment et interpellé, à la demande des prévenus, sur 
le moyen exceptionnel qu’ils voulaient établir à sa charge, a 
convenu qu’il a, depuis quatre ans, quitté la Belgique avec la 
demoiselle Garcia pour voyager en Europe ; qu’il a résidé avec 
elle à Paris; qu’il y a vécu maritalement avec cette personne; 
qu’elle y a même porté le nom de madame Demunck ;

« Attendu qu’à part les difficultés et pour ainsi dire l’impos
sibilité qu’il y aurait de la part des prévenus, eu égard à leurs
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re sso u rc e s  e x ig u ë s , d ’é la b l ir ,  p a r  d e s  t é m o in s , à fa ire  v e n ir  à 
g ra n d sj fra is  d e  p lu s ie u r s  p a rtie s  d e  l’E u r o p e , l ’e x c e p tio n  q u ’ ils  
é lè v e n t  c o n tr e  l’a c tio n  d u  p la ig n a n t , to u tes ce s  p r e u v e s d ir e c te s à  
fo u r n ir  ne  sa u ra ie n  td o n n e r  à la ju s t ic e  u n e  c o n v ic t io n  p lu s  fo rte  
q u e  c e lle  ré su lta n t d e l ’a v e u  d ir e c t , fa it  so u s  la  fo i d u  s e r m e n t ,  
p a r  u n  m a r i se u l q u a lifié  p o u r  se p la in d r e  d e  l ’a d u ltè re  d e  sa  
fe m m e ;

«  A tte n d u  q u e  l ’a c tio n  d u  m a r i ,  n ’é ta n t p a s  r e c e v a b le  c o n tr e  
la  f e m m e , ne sa u ra it  l ’é lr e  d a v a n ta g e  c o n tr e  so n  c o m p lic e  ;

« D é c la re  le  p la ig n a n t n o n -r e c e v a b le  d a n s  sa d é n o n c ia tio n  
d ’a d u ltè re  ;

« R e n v o ie  le s  p r é v e n u s d e s  fin s  d e  la p o u r s u ite . » (D u  2 7  ju in  
1 8 3 0 .

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUGES.
P ré s id e n ce  d e  H . J oor ls .

ART DE G U É R IR .— INSTRUCTION DU 81 MAI 1818.---DÉFAUT DE
PUBLICATION.

Les instructions du 3 1  mai 1 8 1 8 ,  concernant les médecins,
chirurgiens, accoucheurs, etc., ne sont pas obligatoires en
Belgique, faute de publication suffisante.
La Commission médicale delà Flandre occidentale ayant 

appris qu’une femme auprès de laquelle le docteur De 
Jumné, d’Ostende, avait été appelé à donner ses soins, 
était morte sans avoir été délivrée, invita M. De Jumné à 
donner des explications sur ce malheur, aux termes des 
instructions de 1818 sur l’art de guérir. Celui-ci se borna, 
pour toute réponse, au renvoi de la lettre.

A la suite de ce refus, il fut assigné devant le Tribunal 
de police correctionnelle de Bruges.

M” L a u n v e r s , son conseil, présenta et développa, à  l’au
dience du 19 avril 1850, les conclusions suivantes :

«  A tte n d u  q u ’a u x  te rm e s  d e  l ’a r t . 7 3  d e  la  L o i  fo n d a m e n ta le  
d u  2 4  a o û t  1 8 1 5 ,  le s  m e s u r e s  g é n é ra le s  o u  r é g le m e n ts  d ’a d m i
n is tr a tio n  in té r ie u r e  d u  r o y a u m e  é ta ie n t s o u m is  à  la  d é lib é 
ra tio n  d u  C o n se il d ’E la t  e t  q u ’ il  d e v a it  ê tre  fa it  m e n t io n , en  
tê te  d e s  lo is  e t d e s  d is p o s it io n s  r o y a le s , q u e  le  C o n s e il d ’E ta t  
a v a it  é té  e n te n d u  ;

«  A tte n d u  q u e  cette  fo r m a lité  n’ a p a s  é té  r e m p lie  p o u r  les  
in s tr u c tio n s  c o n c e r n a n t les  m é d e c in s ,  c h ir u r g ie n s ,  a c c o u 
c h e u r s , e t c . ,  e n  d a te  d u  3 1  m a i 1 8 1 8 ;

«  A tte n d u  q u e , su iv a n t la  lé g is la t io n  d e s  P a y s -B a s , la  lé g is la 
t io n  et la  ju r is p r u d e n c e  a c tu e lle s  d e  B e lg iq u e , so n t n u lle s  les  
d ite s  in s tr u c tio n s  c o m m e  n ’a y a n t p a s  é té  lé g a le m e n t  p u b lié e s  
p a r  la  v o ie  d u  Journal officiel ;

« P la ise  a u  T r ib u n a l d ir e  p o u r  d r o it  q u e  les  d ite s  in s tr u c 
tio n s  n ’o n t  p as d e  sa n c tio n  p é n a le  e t q u ’en  o u tre  e lle s  so n t  
n u lle s , à  d é fa u t d e  p u b lic a t io n  lé g a le . »

M e L a u w e r s , après avoir plaidé la question de droit, 
ajouta : « Le système que nous soutenons n’est pas nou
veau : nous n’avons pas le mérite de l’avoir inventé. Ce 
mérite appartient à un honorable membre du parquet de 
Liège, à M. De le Bidart. C’est ce magistrat qui, dans un 
mémoire écrit avec talent, a fait ressortir la nullité radi
cale des dispositions invoquées dans la cause. Le cercle 
médico-chimique de cette dernière ville, moins préten
tieux que la Commission médicale de Bruges, a décerné 
par un vote unanime, sur le rapport de M. Pasquier, une 
médaille d’or à rauteur. Ce fait démontre que la question 
soulevée au procès est sérieuse et qu’elle mérite de fixer 
toute l’attention du Tribunal. »

A l’audience du 24 mai 1850, M. Verflanken, substitut 
du procureur du roi, a conclu dans le sens de la défense. 
— Le lendemain le Tribunal a statué en ces termes :

J u g e m e n t . —  « A tte n d u  q u e , b ie n  q u ’ il  s o it  d é m o n tr é  q u e  le  
p ré v e n u  a v io lé  l’a r t . 11  d e s  in str u c tio n s  a p p ro u v é e s  p a r  l’a r 
rê té  d u  3 1  m a i 1 8 1 8 ,  ces in s tr u c tio n s  n ’a y a n t p a s  été p u b lié e s  
e n  B e lg iq u e  d a n s la  fo r m e  lé g a le , les  p e in e s  q u i  y  s o n t  fix ées  
n e  p e u v e n t  ê tre  a p p liq u é e s  p a r les T r ib u n a u x  ;

« P a r  ces m o t i f s ,  le T r ib u n a l re n v o ie  le  p r é v e n u  d e  to u te  
p o u r s u ite . (D u  2 5  m a i 1 8 5 0 .)

O b s e r v a t i o n s . — Les instructions dont il s’agit, au nom
bre de sept, ont été envoyées aux Commissions médicales 
provinciales, chargées d’en surveiller l ’exécution. Elles se 
trouvent reproduites dans la Pasinomie, à leur date, et

e l l e s  o n t  é t é  i n s é r é e s  a u  Mémorial administratif du Grand 
duché de Luxembourg.

M . De le Bidart, s u b s t i t u t  d u  p r o c u r e u r  d u  r o i ,  à L i è g e ,  
d a n s  s o n  o u v r a g e  : Des améliorations que réclame la légis
lation pharmaceutique belge ( p a g e s  6 7  e t  s u i v . ) ,  s ’ a t t a c h e  
à  d é m o n t r e r  q u e  le s  i n s t r u c t i o n s  d u  8 1  m a i  1 8 1 8  n ’ o n t  
a u c u n e  v a l e u r  l é g a l e  1 ° p a r c e  q u ’e l le s  n ’o n t  p a s  é t é  p u 
b l i é e s ,  2 “ p a r c e  q u ’ e l l e s  s o n t  d é p o u r v u e s  d e  s a n c t i o n  p é 
n a l e .

QUESTIONS DIVERSES.
VENTE. —  NATURE DE LA MARCHANDISE. —  TROMPERIE.

Celui qui s’est engagé à livrer du pain de seigle, lequel ne peut, 
d’après la convention faite entre parties, contenir aucune 
parcelle de Son, autre que le son provenant du blé employé 
pour le fout dans ce pain,'ni aucun\mélange de quelque autre 
grain quel qu’il soit, ne commet pas u n e tr o m p e r ie  s u r  la  
n a tu re  d e  la  m a r c h a n d is e , lorsqu’il livre des pains contenant 
plus de son que ne le permettaient les stipulations et notatn- 
menl du so n  d e  fr o m e n t .

Les mots de l'art. 4 2 3  du Code pénal « su r  la n a tu re  d e  tou tes  
m a r c h a n d is e s  »  servent à désigner une tromperie telle qu’il 
existe entYe la chose vendue et la chose livrée une différence 
portant sur les q u a lité s  su b sta n tie lle s  d e la  c h o s e , et qui fait, 
non qu’une marchandise est de mauvaise qualité au lieu 
d'être de bonne qualité, m a is  q u ’ o n  liv r e  au tre c h o s e  q u e  ce  
q u ’ o n  a v e n d u .
A rrêt. — C o n fo r m e  à la  n o tic e . (D u  5  fév rier 1 8 5 0 . — H a u te -  

C o u r  d e s  P a y s -B a s .—  P la id . M « M e t Ma n .)
Observations. —  L a  H a u t e - C o u r  d e s  P a y s -B a s  d o n n e  a u x  

m o t s  : nature de la marchandise l a  s i g n i f ic a t io n  d e  substance 
de la chose. M a is  i l  e s t  à  r e m a r q u e r  q u e ,  d ’a p r è s  l e  s e n s  q u e  
l e  d r o i t  f r a n ç a is  a t t a c h e  a u  m o t  substance, l e s  d i f f i c u l t é s  
q u e  s o u l è v e  l ’a r t .  4 2 8  d u  C o d e  p é n a l  n e  s o n t  p a s  é c a r t é e s  
p a r  c e t t e  i n t e r p r é t a t i o n ,  p u i s q u e  Pothier, q u i  a  c o n s t a m 
m e n t  s e r v i  d e  g u i d e  a u x  r é d a c t e u r s  d u  C o d e ,  é c r i t  d a n s  
s o n  Traité des obligations, n * 1 8  :  «  l ’e r r e u r  a n n u l e  l ’ o b l i 
g a t i o n ,  l o r s q u ’ e l l e  t o m b e  sur la qualité de la chose q u e  le s  
c o n t r a c t a n t s  o n t  e u e  p r i n c i p a l e m e n t  e n  v u e  e t  q u i  fa i t  la 
substance même de la chose. »

D ’ a p r è s  l ’ o p i n i o n  d e  Pothier la qualité q u e  l e s  c o n t r a c 
t a n t s  o n t  e u e  p r i n c i p a l e m e n t  e n  v u e  d e v i e n t  d o n c  qualité 
substantielle, e t  s ’ i l  e n  e s t  a i n s i ,  la  H a u t e  C o u r  a u r a i t  d û  
p e u t - ê t r e  a p p l i q u e r  l e  d i t  a r t i c l e ,  a in s i  q u e  l ’a v a i t  f a i t  la  
C o u r  d e  B r u x e l l e s  p a r  s o n  a r r ê t  d u  1 8  j a n v i e r  1 8 4 8  (B e l g . 
Jud., t .  V I ,  p .  1 4 3 ) ,  e n  c o n d a m n a n t  u n  b o u l a n g e r ,  c o n 
v a i n c u  d ’a v o i r  v e n d u  d u  p a i n  c o m p o s é  d e  f a r in e  o r d i n a i r e ,  
d a n s  l a q u e l l e  é t a i t  m é l a n g é  u n  d i x i è m e  e n v i r o n  d e  f a r i n e  
l é g u m i n e u s e .

Les difficultés sur l’interprétation des mots substance, 
qualité substantielle disparaissent lorsqu’avecMARCADÉ (sur 
l’art. 1110), on entend par qualité substantielle toute qualité 
qui n’étant pas susceptible de plus ou de moins, fait pas
ser l’objet dans telle espèce ou dans telle autre espèce, 
selon « que cette qualité existe ou n’existe pas. »

S i t e l  e s t  le  s e n s  q u e  la  H a u t e  C o u r  a t t a c h e  a u  m o t  î « 6 -  
stance ( h e t  w e z e n ) ,  a l o r s  le s  m o t s  nature de la chose, e m 
p l o y é s  à  l ’a r t .  4 2 3  d u  C o d e  p é n a l ,  o n t  la  m ê m e  s i g n i f i c a t i o n  
q u e  c e l u i  d e  substance d e  l ’a r t .  1 1 1 0  d u  C o d e  c i v i l .

CONTRAINTE PAR CORPS EN MATIÈRE CRIMINELLE.

Des termes suivants de l'art. 4 6 9  du Code pénal ;  «  les resti
tutions, indemnités et frais, entraîneront la contrainte 
par corps » il résulte que ce moyen d’exécution est inhé
rent à la condamnation aux frais et doit être considéré 
comme en étant la suite nécessaire et inséparable.

Il n ’est donc pas nécessaire que le Jugement de condamnation 
porte en termes exprès « qu’il sera exécutoire par corps » 
pour que la partie civile puisse user de ce moyen. Elle a C» 
droit sola  v i  le g is . A r t .  5 2  e t 4 6 9  d u  C od e p é n a l.
A rrêt. —  « C o n fo r m e  à la n o tic e . (D u  7 n o v e m b r e  1848.) 

H a u te -C o u r  d e s  P a y s -B a s . »  A ff . S c b a a p .

Observation. —  V .  a r r ê t  d e  B o r d e a u x  d u  1 5  n o v e m b r e  
1 8 2 8  ( Pasicrisie, 2 e s é r i e ,  v o l .  I X ,  p . 2 5 8 ) .
imprimerie de j . n. briard,  rue neuve,  31 , faubourg de namur.
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  DES T R IB U N A U X  B E L G E S E T  É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION -  JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

PRO CÉD U RE C IV IL E .
E X P L O IT .----- SOCIÉTÉ C IV IL E .-----ACTION. —  QUALITÉ.

Dans une société civile, l'associé nommé administrateur par 
l ’acte de société est-il le représentant de tous les associés 
et a-t-il capacité pour plaider au nom et dans l’intérêt de la 
société ?
L’associé nommé administrateur par l ’acte de société 

n’cst pas seulement un mandataire, il est représentant 
de la personne civile, constituée par la réunion de tous 
les associés ; j ’en conclus qu’il a capacité pour plaider, 
au nom et dans l’intérêt de la société.

Si l’on ne devait voir dans les associations civiles que 
des agglomérations de personnes conservant leur indivi
dualité distincte, et restant propriétaires, chacune pour 
partie, des biens mis en comm un, incontestablement tous 
les membres devraient tigurer dans les procès relatifs 
aux choses formant l’actif social. Si, au contraire, la 
société est ( comme je  le crois, et j ’aurai bientôt occasion 
de revenir sur ce point) un être de raison investi d’une 
personnalité propre, possédant des biens, ayant des 
droits, il me parait impossible de ne pas admettre son 
représentant légal à ester en justice pour elle.

Cependant de graves aulorités, en admettant le prin
cipe, repoussent la conséquence. La Cour de cassation, 
par arrêt du 8 novembre 1836, a jugé que, quoique la 
société civile soit un être moral dont les intérêts sont 
distincts de ceux de chacun de ses membres, néanmoins 
chacun des associés doit être en nom dans les contesta
tions portées devant les Tribunaux. M. B o n c e n n e  enseigne 
la même doctrine. Mais, d’accord avec la Cour de cassa
tion sur la solution, il est en dissentiment formel avec 
elle sur les principes. Cette circonstance seule suffirait 
pour exciter les doutes; elle ne prouve rien contre chaque 
opinion prise isolément ; mais elle leur ôte toute la force 
qu’elles pourraient puiser dans leur réunion.

Le Code de procédure exige, il est vrai, que l’exploit 
d ’ajournement contienne les noms, profession et domicile 
du demandeur, ainsi que les noms et demeure du défen
deur; d’ailleurs, la maxime : Nul en France, excepté le 
roi, ne pluide par procureur conserve encore aujourd’hui 
sa force et sa vérité. Ainsi, un individu ne peut obtenir 
de condamnation en justice, ni être lui-même condamné 
qu’autant qu’il est personnellement engagé dans le débat. 
Un mandataire ou représentant n’est pas reçu à former 
une demande ou à y défendre, pour autrui, à moins 
qu’il ne tienne son pouvoir d’une disposition expresse de 
la loi; tels sont les tuteurs des mineurs ou des interdits. 
Mais lorsque la réunion de plusieurs individus constitue 
un corps moral, un être de raison, ou, pour parler la 
langue du droit, une personne civile; lorsque l’existence 
de cette personne est légalement reconnue, qu’il est con
stant qu’elle a des biens, et, par conséquent, des droits 
distincts des biens et des droits appartenant aux indi
vidus dont elle est composée, il y a nécessité de lui don
ner un représentant, un chef, un organe, qui agisse pour 
elle, soit dans les transactions où elle peut se trouver 
mêlée, soit dans les procès qui l’ intéressent. C’est ainsi 
que les maires contractent et plaident pour les com
munes; les syndics pour les masses de créanciers; les 
gérants pour les sociétés en commandite ; les administra
teurs pour les sociétés anonymes.

Si chacun des associés devait être individuellement 
représenté dans les débats judiciaires, la société ne serait 
pas une personne civile, elle serait seulement une réu
nion d’individus ayant des intérêts semblables et des 
biens communs, agissant ensemble et de concert, mais 
qui auraient conservé leur personnalité distincte. En un 
mot, lorsqu’il n’y a qu’une personne aux yeux de la loi, 
il ne doit y avoir qu’une partie en cause ; exiger la pré
sence de plusieurs, c’est anéantir la fiction légale qui 
réunit plusieurs individualités et les absorbe en une. 
Cette doctrine est acceptée par la Cour de cassation, lors
qu’il s’agit des sociétés commerciales ; pourquoi donc la 
repousse-t-elle quand il est question d’une société civile, 
lorsque d’ailleurs elle reconnaît que l’une est aussi bien 
que l’autre une véritable personne civile?

Voici les raisons qui lui paraissent devoir établir la 
distinction :

« Sans doute, dit l’arrêt du 8 novembre 1836, la so
ciété civile est, comme la société de commerce, un être 
moral dont les intérêts sont distincts de ceux de chacun 
de ses membres (a rt. 1848, 1880 et 1882 du Code 
civil), un être moral qui peut charger un seul associé 
de l’administration de ses intérêts (art. 1886), administra
teur irrévocable pendant la durée de la société ; les tiers 
intéressés peuvent agir, tant que la société existe, devant 
le juge du lieu où la société est établie (art. 80 et 89 du 
Code de procédure c iv ile ); mais on ne peut en conclure 
qu’il est permis à cet être moral d’agir en nom collectif, 
sans donner môme l ’indication des noms et domicile de 
ses membres. D’une part, en effet, dans les sociétés au
tres que celles de commerce, les associés ne sont pas 
tenus solidairement des dettes sociales (art. 1862 et 1868 
du Code civil); de l ’autre, l ’article 61 porte que 
l ’exploit d’ajournement doit contenir l ’indication des 
noms et domicile du demandeur, ainsi que les noms et 
domicile du défendeur; l’art. 69 excepte l’Etat, le trésor 
public ( et, § 6 ) les sociétés de commerce tant qu’elles 
existent ; il n’excepte point les sociétés civiles ; ces sociétés 
restent donc soumises au droit commun et aux dispositions 
impératives de l’art. 61.

<■ Fondée sur la déclaration du 30 novembre 1349, la 
maxime : Nul en France, excepté le roi, ne plaide par pro
cureur, signifie que, pour intenter ou soutenir une action 
judiciaire, il faut être en nom dans les qualités de l ’in 
stance; admettre un mandataire simple, ordinaire, volon
taire, à figurer en son nom, comme mandataire dans l ’ac
tion, dans l’instance, dans les jugements, ce serait l’assi
miler à un tuteur; la raison et la loi s’y opposent; un 
coïntéressé ne peut non plus, en matière divisible et non 
solidaire, agir seul au nom de ses coïntéressés ni subir 
personnellement une condamnation qui serait exécutoire 
contre eux. »

Celle argumentation révèle un embarras évident ; elle 
est dominée par un principe dont elle cherche à écarter les 
conséquences; et, pour cela, ou elle s’attache à des textes 
dont elle méconnaît le véritable sens, ou elle rappelle des 
règles vraies dont elle fait une fausse application. Sui- 
vons-la pied à pied.

Le Code de procédure, art. 80 et 59, dit qu’en matière 
de société, même civile, l’assignation doit être donnée de
vant le juge du lieu où elle est établie. Sans doute, on ne 
doit pas tirer de cette disposition seule la conséquence 
qu'il est permis à l’administrateur ou gérant de représen-
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1er la société devant les Tribunaux. Cependant, si l’on re
cherche la suite des idées qui ont inspiré les deux articles 
au législateur, on trouve qu’il a considéré la société 
comme parfaitement distincte des associés et comme 
ayant un domicile spécial ; qu’il a reconnu que c ’est de
vant le juge de ce domicile, alors même qu’aucun associé 
ne résiderait dans son ressort, qu’il faut porter les con
testations relatives aux affaires sociales. De là à décider 
que le gérant a le pouvoir d’ester en justice au nom de la 
société, il n’y a pas loin.

L’art. 61 veut que les noms et domicile de toutes les 
parties en cause soient indiqués dans l'exploit d’ajourne
ment. Certainement je ne conteste pas une règle aussi 
formelle. Seulement, si l ’on en conclut que chaque asso
cié doit être désigné par son nom et son domicile, je  ré
ponds que la conséquence n’est pas logiquement déduite, 
parce que ce n’est point chaque associé qui est partie au 
procès, c ’est la Société; et qu’ainsi, c ’est la Société, ou 
plutôt le gérant en qui elle est personnifiée, dont il faut 
indiquer le nom et le domicile.

A la vérité, l’art. 69, qui désigne les différentes espèces 
d’êtres collectifs qu'on peut assigner en la personne de 
leurs représenlants, parle des sociétés de commerce et se 
tait sur les sociétés civiles. L’arrêt se croit par cela auto
risé à dire que ce qui est vrai pour les premières ne l’est 
pas pour les secondes. Il me semble, au contraire, qu'à 
raison de l’analogie, ce qui est vrai pour les unes est vrai 
pour les autres. Ici, comme en beaucoup d’autres occa
sions, les deux maximes : Qui de vno dicil de altero neyul 
et ubi eadem ratio Un idem jus sont en présence, et je  crois 
qu’il n’y a pas à hésifer sur le choix de celle qui doit être 
appliquée. D’abord, rien dans la forme de l’art. 69 n'indi
que qu'il soit limitatif; d’ailleurs, les sociétés n’emprun
tent pas leur caractère de personnes civiles à la nature de 
leurs opérations; ce caractère leur est également attri
bué, soit qu’elles aient pour objet des affaires de com
merce, soit qu’elles n’embrassent que des transactions or
dinaires. En d’autres termes, c ’est un principe général et 
commun que les sociétés sont des personnes civiles; et la 
conséquence de ce principe est qu’elles peuvent être re
présentées en justice par leurs administrateurs. Pour au
toriser une exception, il ne suffit pas du silence de l’arti
cle 69 ; les dérogations aux règles ne doivent pas être 
admises si légèrement.

Dans le projet adopté par le Conseil d ’État, le § 6 de 
l’art. 69 était ainsi conçu : « Les associés et intéressés 
dans une société de commerce, en leur maison sociale, 
et, s’il n’y en a pas, en la personne de l’un d’eux ; » le 
Tribunat proposa la rédaction actuelle, en disant « qu’elle 
paraissait plus claire ; qu’elle avait d ’ailleurs l’avantage 
de faire disparaître le mot intéressés, qui ne devait pas 
rester dans l'article, attendu que les intéressés ne sont 
pas censés connus du public, et que la loi ne pouvait avoir 
en vue que les assignations à donner à une société consi
dérée comme être moral et collectif. »

Ce n’est donc pas la nature spéciale des sociétés de 
commerce qui a déterminé la disposition, mais bien le 
principe auquel sont soumises toutes les sociétés.

La Cour de cassation a elle-même compris qu’il fallait 
appuyer de quelques considérations graves les inductions 
tirées du texte, et elle a fait ressortir que, dans les so
ciétés commerciales, tous les associés sont solidaires, tan
dis que, dans les sociétés civiles, chacun est tenu seule
ment pour sa part.

Certainement la Cour n'a pas confondu la solidarité à 
laquelle sont soumis les associés en matière de commerce, 
avec le droit pour chacun de faire seul les affaires de la 
société; il est même impossible de le supposer. Dans une 
société de commerce, chaque associé a capacité pour con
tracter et agir, au nom de tous, en vertu des dispositions 
du Code civil, qui donnent à tous les associés le pouvoir 
d’administrer les choses communes; ce n’est point parce 
qu’il y a solidarité entre eux.

Je sais que l'associé civil qui aura agi en justice, au 
nom et dans l’intérêt de la société, et qui aura subi une

condamnation, n’en sera tenu que pour sa part, tandis que 
l’associé commercial en serait tenu pour le tout. Il est 
donc certain que celui qui plaide contre le gérant d ’une 
société de commerce, et qui le fait condamner, obtient un 
résultat plus avantageux que celui qui gagne un procès 
contre l’administrateur d’une société civile ; mais il n’y a 
rien à conclure de cette différence. En effet, en exigeant 
que tous les membres de la société civile figurent per
sonnellement dans l'instance, on ne procure aucun 
avantage à leur adversaire; il n’a jamais qu’une con
damnation qui, quoique prononcée contre tous ceux 
qui forment l’être collectif, se divise cependant entre 
eux, de manière que chacun n’en supporte que sa por
tion.

Craindrait-on, en autorisant un seul associé à agir au 
nom de la société, d’exciter des plaideurs téméraires à 
entamer des procès dont ils n’auraient à subir que des 
conséquences partielles? On doit être rassuré par la 
surveillance qu’exercent nécessairement les uns sur les 
autres tous les membres d’une société, par l’intérêt qu’a 
la masse à ne pas souffrir qu’il soit donné suite à une 
contestation dont les suites pourraient la léser; et enfin, 
parla raison que, si l ’associé est tenu seulement pour sa 
part envers le tiers, il est exposé à l’action en dom
mages-intérêts de ses coassociés, qu’il aurait impru
demment engagés dans un mauvais procès (Code civil, 
art. 1850).

Un inconvénient d’une autre espèce peut se présenter 
à l'esprit, comme ayant quelque gravité. On peut sup
poser qu'une personne agira au nom d'une société de
vant les Tribunaux ; qu’elle y soutiendra des prétentions 
déraisonnables; qu’elle encourra des condamnations ; et 
qu’ensuite, lorsque celui qui les aura obtenues voudra 
les faire exécuter, il ne saura pas quels sont ceux à qui 
elles s’appliquent, ou du moins à quel domicile il peut les 
trouver. Ce sont encore des dangers imaginaires. Lors
qu’un procès s’engage et qu’un seul individu s’y pré
sente comme administrateur d'une société, on a droit de 
lui demander la justification de la qualité qu’il prend, 
c ’est-à-dire la production de l’acle constitutif de la so
ciété, en bonne forme. Là, nécessairement, on trouvera 
tous les renseignements dont on a besoin, sur les noms 
et le domicile des associés. Si, par hasard, les domiciles 
n’étaient pas indiqués, et si l’administrateur, partie dans 
l’instance, refusait de les faire connaître, ce qui n ’est pas 
vraisemblable, on pourrait l'y  contraindre, en exigeant 
de lui la preuve que la société n’a pas été dissoute par 
la mort de quelques-uns de scs membres. Celte preuve, 
il est tenu de la faire, si on la demande; car, je  le 
répète, il faut qu’il justifie de sa qualité actuelle d ’ad
ministrateur, et, pour cela, il faut qu’il prouve non-seu
lement que la société a été établie, mais qu'elle existe 
encore.

Dira-t-on qu’il y aura plus de difficulté à fournir ces 
preuves et ces renseignements qu'à désigner dans l’ex
ploit d’ajournement, selon le vœu de l’art. 61, le nom et 
le domicile de tous les associés?

L’objection ne serait pas sérieuse. La plupart du 
temps, la production de l'acte de société sera suffisante 
pour satisfaire à toutes les exigences; et alors même que 
quelques autres justifications seraient nécessaires, une 
fois faites, il y aura toujours un grand avantage à ce que 
les parties en cause soient réduites à deux. Par là, on 
évite des significations multipliées; on n’est pas exposé 
aux lenteurs que pourrait entraîner l’éloignement du do
micile de quelques associés; enfin on diminue les chances 
de nullité qui s’accroissent nécessairement en proportion 
du nombre des actes qu’on est obligé de faire.

Ainsi, avantages certains et point d’inconvénients vé
ritables dans le système que je soutiens. D’ailleurs, entre 
les sociétés commerciales et non-commerciales, point de 
différences assez graves, assez tranchées pour soustraire 
celles-ci à l'influence du principe que toute société vala
blement constituée est une personne civile, qui peut être 
légalement représentée devant les Tribunaux par un ad
ministrateur.
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La maxime : Nul en France, si ce n ’esl le roi, ne plaide 
par procureur, ne reçoit aucune atteinte, lorsque l’admi
nistrateur d’une société plaide seul pour elle , car il n’est 
point le mandataire des associés pris individuellement; 
il est le représentant de l'être moral formé par leur réu
nion.

La Cour de cassation a raison de dire qu'un coïntéressé 
ne peut, en matière divisible et non solidaire, agir seul 
au nom de ses coïntéressés, ni subir personnellement 
une condamnation qui serait exécutoire contre eux. Elle 
ne dit pas même assez, et les coïntéressés fussent-ils 
tenus solidairement, l’objet sur lequel se concentrent leurs 
intérêts fùt-il indivisible, un seul ne pourrait plaider, en 
son nom, pour tous. Mais des associés, qui, sans doute, 
sont des coïntéressés, form ent, il faut le répéter sans 
cesse, un être collectif, ayant ses droits, ses intérêts, son 
existence, son domicile à part, qui, par conséquent, peut 
et même doit avoir un représentant légal.

M. B oncf .n n e  pense que la même règle doit être appli
quée aux sociétés civiles et aux sociétés commerciales ; 
aussi refuse-t-il aux unes comme aux autres la faculté de 
plaider par l ’organe d’un administrateur. Son erreur con
siste à ne pas tirer, de l’idée que toute société est une 
personne civile, ses véritables conséquences ; mais son 
opinion ne présente pas la contradiction dans laquelle la 
Cour <le cassation me semble tomber, lorsqu'elle dénie à 
une espèce de société ce qu’elle accorde à une autre.

Au surplus, M. B o .n c e n n e , ordinairement si séduisant cl 
si fécond dans le développement des thèses qu’il soutient, 
est ici tranchant et laconique. Voici comment il s’exprime :

« Les demandes intentées par une société civile doivent 
être formées au nom de tous les associés. Chacun d’eux 
étant tenu pour une somme et part égale, quoique la part 
de l'un d ’eux dans la société soit m oindre, il faut bien 
que le défendeur les connaisse, pour leur faire l'applica
tion des condamnations de dépens ou de dommages-inté
rêts qu’il peut obtenir. »

J’ai déjà répondu à cet argument. Il poursuit : ‘-Si c’est 
une société commerciale en nom collectif, la solidarité, qui 
lie les associés, donne pour la même décision un motif 
plus fort encore. Se borner à désigner les noms de la rai
son sociale, ce serait obliger le défendeur à aller consul
ter l ’extrait déposé au Tribunal de commerce, afin de 
savoir quels sont les autres associés. Vainement on objec
terait que, suivant l’art. 69, § 6, auquel nous arriverons 
bientôt, les sociétés de commerce sont assignées en leur 
maison sociale, et, s’il n’y en a pas, en la personne ou au 
domicile de l’un des associés. Cet article n’est relatif qu'au 
lieu où l’assignation doit cire laissée. Le demandeur a 
pris du temps ; il a pu rechercher et connaître les indi
vidus qui composent la société qu’il veut poursuivre ; 
mais celui qui est assigné par cette société doit trouver 
dans l ’ajournement tous les documents nécessaires pour 
qu’il sache à qui il a affaire, et pour qu’il puisse se dé
fendre avec sûreté. »

Le dissentiment avec la Cour de cassation ne peut pas 
être plus profond. La solidarité que l’arrêt invoque comme 
une considération toute-puissante en faveur de son systè
me, parait au jurisconsulte fournir un argument décisif 
pour le condamner.

Il continue : « Quand la société commerciale est en 
commandite, les associés responsables et solidaires sont 
établis seuls comme demandeurs dans l'exploit; caries 
commanditaires feraient, en y figurant, un acte de ges-

(1) Théorie de la procédure civile, t. II. p. 132 et suivantes.
(2) o Les sociélés de commerce, dit M. Po.nckt, Traité des actions, 

n° 150. sont aussi des personnes collectives, qui ont. comme telles, 
une existence et des relations individuelles. Leur raison sociale ou, 
autrement, leur désignation commerciale, qui se compose du nom de 
l’ un ou de plusieurs des associés et de ces mots : et compagnie, cette 
raison sociale caractérise leur individualité, c’est-à-dire leur existence 
et leur dénomination. »

Cette manière de s’exprimer pourrait foire supposer que M. Poncf.t 
ne considère comme ayant une individualité, pour employer son ex
pression, que tes associés de commerce; mais ce qui suit prouve que

tion qui leur est interdit. D’ailleurs, ils ne sont passibles 
des condamnations auxquelles la société s’expose par une 
action téméraire quejusqu’à concurrence des fonds qu’ils 
ont versés dans la niasse; leurs personnes sont donc tout 
à fait en dehors du procès.

« La nature des sociélés anonymes indique assez que les 
demandes qu’elles ont à porter en justice doivent être 
formées au nom tle leurs mandataires. »

Sur ces deux points, l’opinion de M. B o n c e n n e  doit cer
tainement être suivie.

Enfin il termine en ces ternies :
Les associations en participai ion ne consistent que 

dans une négociation particulière; c’est un intérêt pas
sager qui réunit deux ou plusieurs spéculateurs, et qui 
finit avec l’affaire qu’ils avaient entreprise. Cette espèce 
de société n’a point d'assiette; elle se dissout, comme 
elle se forme, sans aucune formalité, c'est-à-dire qu’il 
n’y a aucun motif pour ne pas considérer les associés 
comme étant autant de demandeurs obligés de se confor
mer, dans leurs ajournements, aux règles générales de 
la matière (1). »

Peut-être est-il plus simple et plus juridique de dire 
que, la société en participation ne constituant point un être 
moral, une personne civile, chacun des intéressés doit 
agir personnellement, et que l’un d’eux ne peut repré
senter les autres devant les Tribunaux. Sans doute, lors
qu ’un des intéressés aura géré seul la chose commune, 
bien qu'il ait plaidé en son nom, les condamnations se
ront exécutées sur l ’actif social ; mais évidemment elles 
ne pourront l’être contre la personne et sur les biens des 
autres participants, qui n’auront été ni parties ni repré
sentés au procès.

En somme, les arguments de M. B o .n c e n n e , excellents à  
opposer à ceux de la Cour de cassation, ne justifient 
point sa propre doctrine (2).

J. B. D u v e r g i e r , avocat.

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.
COUR D’ APPEL DE B R U X E L L E S .

P re m iè re  c h a m b re .— P ré s id e n ce  d e  VI. Ile P a ie ,

ÉTRANGERS. —  COMPÉTENCE. —  LETTRES DE CITANGE, —  LOIS 
ANGLAISES. —  ACTE DE COMMERCE.

L’étranger résidant en Belgique et y  ayant un établissement 
peut être attrait par un autre étranger devant les Tribunaux 
belges, même à raison d’une obligation contractée à l’é
tranger.

D'après les lois anglaises, les lettres de change et les promesses 
sont soumises à la juridiction commune.

L'art. 632 du Code de commerce ne soumet à la juridiction 
des Tribunaux de commerce que les lettres de change qui 
contiennent remise de place en place.

( WESTOBY C. COLEY. )

Le 17 novembre 1847, W estoby, avocat à Londres, fil 
une traite sur le sieur Milman Coley, médecin, ainsi 
conçue :

« Londres, te 17 novembre 1847.
« A douze mois de date, payez à mon ordre la somme 

« de deux cents livres sterlings, valeur reçue.
« W. W estoby.

« A J a m e s  M il m a n - C o l e y  à Londres. »

toute société légalement constituée est, dans son opinion, une per
sonne morale, distincte des membres qui la composent et qui peut 
plaider par l’organe de ses représentants.

« Les unions ou directions de créanciers sont également, ajoute-t-
il. des espèces de sociétés que forment les créanciers d’ un débiteur 
failli sous la direction et administration de mandataires ou syndics, 
charges par la masse d’agir dans son intérêt et de poursuivre le paie
ment de ses créances. Or, quand ccs syndics agissent ou figurent en 
justice, ils ne le font toujours qu’au nom et comme syndics des ma a* 
dataircs de cette masse ou réunion de créanciers. »
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Cette traite fut acceptée par le tiré payable à Londres. 
Elle ne fut point payée à l’échéance.

Le docteur Coley, pressé par ses nombreux créanciers, 
s’adressa à la Cour des Insolvables à Londres pour obte
nir soit un sursis, soit la permission de faire cession de 
biens. Il échoua dans sa demande et se réfugia en Belgi
que vers le commencement de 1849. Il établit sa résidence 
à Bruxelles et reçut du gouvernement l ’autorisation 
d’exercer la médecine parmi ses compatriotes.

Le 1er septembre 1849, W estoby lit assigner son débi
teur devant le Tribunal de commerce de Bruxelles, pour 
s’y  voir condamner par corps au paiement de la traite 
mentionnée plus haut, avec les intérêts et les dépens.

Le défendeur conclut à l’incompétence du Tribunal 
dans les termes suivants :

« Attendu que, si pour déterminer les effets et la durée d’une 
obligation, on peut prendre en considération les lois du pays 
où elle a été prise, il ne saurait en être de même quand il s'a
git d’examiner le caractère d’une obligation au point de vue de 
la compétence; que celle-ci est d’ordre public et ne peut être 
régie que par la loi belge ; que la loi qui définit la lettre de 
change est aussi la loi qui règle la compétence des Tribunaux 
de commerce ; d’où suit que le Tribunal de commerce qui se 
déclarerait compétent sur une contestation relative à une obli
gation que nos lois ne qualifient pas lettre de change, modifie
rait en réalité nos lois sur la compétence, en s’attribuant juri
diction quant à une obligation à laquelle la loi belge refuse le 
caractère commercial ;

« Attendu que, dans l’espèce, l’effet dont s’agit ne contient 
ni remise de place en place, ni l'énonciation de la valeur 
fournie;

« Que d’ailleurs ni le demandeur ni le défendeur n’est com
merçant;

« Attendu que, de plus, tous deux sont étrangers ;
« Que le demandeur n’a ni résidence ni domicile en Belgi

que et que le défendeur n’y a qu’une résidence essentiellement 
provisoire;

« Que, si les Tribunaux belges peuvent prononcer entre 
étrangers lorsque le défendeur a, soit un domicile qu’il a été 
autorisé à prendre, soit une résidence tellement fixe qu’elle 
constitue un domicile de fait, il ne saurait en être de même 
dans l’espèce où le défendeur ne réside en Belgique que transi
toirement, n’y a ni un établissement fixe, ni sa fortune, ni ses 
ressources et doit si peu être considéré comme domicile de fait 
en Belgique relativement aux poursuites judiciaires-à exercer 
contre lui, que les principes du droit international acceptés 
par toutes les nations le considèrent, relativement à ces pour
suites, comme domicilié et même comme résidant en Angle
terre, à tel point que ces mêmes principes lui confèrent même 
l’immunité contre toutes poursuites de ce genre en sa qualité 
d’attaché à l’ambassade anglaise. »

Le demandeur prit, de son côlé, les conclusions sui
vantes :

« Sur le premier moyen. — Attendu qu’il s’agit dans l’es
pèce d’une lettre de change créée à Londres, payable à Londres 
entre Anglais ; que c’est donc la législation anglaise qui doit 
être consultée pour juger si cette lettre de change est par
faite ;

u Attendu qu’il est certain que la législation et les usages en 
Angleterre n’exigent pas pour la perfection d’une lettre de 
change la remise de place en place ni l’expression de la valeur 
fournie ;

« Que la traite dont il s’agit est donc une lettre de change par 
faite;

« Attendu que les Tribunaux de commerce sont compétents 
pour connaître des contestations qui s’élèvent à l’occasion 
d’une lettre de change, quelle que soit la qualité des per
sonnes;

« Que, dans l’espèce, la compétence résulte de la nature de 
l’acte, apprécié d’après la loi anglaise, et non de la qualité des 
individus; qu’ainsi la circonstance que les parties ne sont pas 
commerçants, est irrelevante au procès;

« Sur le moyen déduit de ce que les deux parties sont 
étrangères :

« Attendu qu’il est universellement reconnu en Belgique que 
les Tribunaux belges sont compétents pour connaître des con
testations entre étrangers, même pour contrats passés à l’é
tranger ;

ii Attendu que le défendeur réside en Belgique ; qu’il pré
tend être attaché à l’ambassade anglaise ; mais qu’il ne jouit 
pas des immunités de l'ambassadeur et de sa suite. »

Le 24 septembre 1849, jugement ainsi conçu :
Jugement. — « Attendu qu’il s’agit d’un contrat de change 

passé en pays étranger et entre étrangers ;
« Attendu qu’il consle que l’assigné n’est qu’attaché à l’am

bassade anglaise et que hors de là, il ne lui est pas même permis 
d’exercer son art en Belgique;

u Atlendu dès lors qu’il n’a point d’élablissement, ni de po
sition fixe à Bruxelles, où il n’est que passagèrement;

u Par ces motifs, le Tribunal se déclare incompétent. »
Appel de la part du demandeur.
En fait, il soutient que Coley aune résidence à Bruxelles; 

qu’il s’y est fait inscrire comme habilant, qu’il y pratique 
la médecine; qu’il a demandé et reçu l’autorisation du 
gouvernement; qu’il n’a conservé aucun domicile en An
gleterre ; qu’il n'y a ni fortune ni ressources d ’aucune 
espèce et que ses dettes même empêchent son retour dans 
son pays natal.

Il repousse la qualité d ’attaché à l’ambassade anglaise 
que se donne Coley pour se soustraire à la juridiction des 
Tribunaux belges.

En droit, l ’appelant cherche à démontrer que le premier 
moyen d’incompétence est le résultat d’une confusion 
d’idées. En effet, il y a une distinction à faire entre les 
lois qui concernent la juridiction et celles qui caractéri
sent un acte ou une obligation.

Les étrangers ne peuvent jamais invoquer les lois de ju 
ridiction de leur pays. Ils doivent se soumettre aux lois de 
la Belgique quand ils veulent s’adresser aux Tribunaux 
belges.

liés lors, l’appelant devait porter son action devant une 
des juridictions établies en Belgique. Mais quelle juridic- 
était compétente? Etait-ce le juge de paix, le Tribunal 
civil ou le juge consulaire ?

Pour résoudre cette question, il faut consulter la na
ture de l’obligation qui doit servir de titre à l’action; il 
faut évaluer son importance.

Quelles lois faut-il examiner pour caractériser l ’obliga
tion ? Evidemment, dans l’espèce, les lois anglaises ; l’obli
gation a été créée en Angleterre, elle doit y être exécutée ; 
elle existe entre deux Anglais.

Ce point de droit international n’a jamais été contesté. 
V. F o e l i x ,  du Conflit des lois, n° 61, et les nombreux au
teurs qu’il cite.

En ce qui concerne spécialement la lettre de change, 
son caractère doit être déterminé par la loi du lieu de la 
création. C’est celte loi qui donne ou refuse à un litre la 
nature de lettre de change.

Les auteurs sont également unanimes sur ce point. Voir 
P ardessus, n° 1488; Nouguier, Traité delà lettre de change, 
n° 273 ; P utman, Principes de droit en matière de lettre de 
change, § 7, remarque C ; le Code prussien, § 936, a une 
disposition formelle à cet égard. Le règlement de change 
de Copenhague, du 16 avril 1681, consacre le même prin
cipe. Le § 21 de ce règlement porte : « Comme la lettre de 
« change tirée de l’étranger n’est pas comprise dans la le- 
« ne'ur du présent règlement, elle jouira, dans nos pos- 
« sessions, du droit complet de change, si le porteur peut 
« prouver que son titre remplit sur la place d’où elle est 
u tirée les conditions nécessaires à une lettre de change 
« formelle. »

La loi anglaise donne au litre invoqué par l ’appelant 
toute la force d'une lettre de change parfaite.

Le caractère du titre étant ainsi déterminé, reste à voir 
à quelle juridiction les lois belges attribuent la connais
sance des contestations qui s’élèvent au sujet de ce titre.

Les art. 631 et 632 du Code de commerce règlent ce 
point de compétence ; ils attribuent juridiction aux Tri
bunaux consulaires pour les lettres de change, quelle que 
soit la qualité des personnes qui y sont intervenues.

Dès lors c'est devant le Tribunal de commerce que l’ac
tion devait être portée.
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L’appelant fait remarquer qu’on a toujours agi ainsi ; 
que dans les nombreuses affaires sur lesquelles nos Tri
bunaux ont eu à statuer, entre étrangers, l ’action a été 
uniformément portée devant les juridieiions consulaires. 
C’est la première fois qu’on veut introduire cette confu
sion de principes et faire consacrer un système contraire 
aux saines règles du droit international.

Sur le 2“ moyen d ’incompétence, l’appelant se borne à 
citer les nombreux arrêts rendus en Belgique sur la ma
tière :

Bruxelles, 20 avril 1819 (Jurisp. B., 1819, I, 22) ; —  30 
mars 1829 (1829, II, 143); — 11 mai 1830 (1830, II, 182);
— 19 novembre 1831 (1832, I, 322); — 20 juillet 1833 
(1833, II, 408); —  27 avril 1836 (1836, II, 376); —  
3 juillet 1837 (J. du Palais, p. 114); —  13 juin 1840 (Ju- 
hispr. B. 1840, II, 463); — 11 août 1849 (Belg. Jud., V, 
p . 1130); Liège, 4 février 1813 (Rec. d e  Liège, t. V I,p . 3);
—  21 février 1816 (Ibid, VI, p. 194; —  14 juillet 1834 
(Jurisp. B., 1 8 3 3 ,1 1 ,4 3 8 );—  14 janvier 1847 (Belg.Jud., 
V, 1083); — Gand, 3 mars 1833 (Jurisp. B., 1833,1, 237);
—  9 janvier 1834 ( I bid, 1834,11,143) ; — 13 février 1839 ;
—  Cassation, 12 mars 1840 (1840 ,1, 290).

L’intimé reproduit les moyens par lui plaidés devant le 
premier juge.

Le 20 mars 1830,1a Cour rendit un arrêt interlocutoire 
ainsi conçu :

A rrêt. — « Attendu qu'entre autres moyens sur lesquels 
l’intimé fonde son exception d’incompétence, il allègue et pose 
en fait qu’il a la qualité d’attaché à l’ambassade anglaise en 
Belgique et qu’à ce titre il doit jouir des immunités que ledroit 
international, reconnu par toutes les nations, a consacrées;

« Attendu que, s’il était établi en effet que l’intimé fait partie 
du personnel attaché à l’ambassade, les principes du droit pu
blic l’exempteraient de la juridiction des Tribunaux belges ; 
qu’il importe donc avant tout d’ordonner à l’intime de prouver 
son allégation ;

« Par ces motifs, la Cour, avant faire droit, ordonne à l'in
timé de prouver par titres qu’il a la qualité d’attaché à l’am
bassade anglaise près du roi des Belges, qualité qui l’exemple 
ou l’affranchit de la juridiction des Tribunaux belges. »

En exécution de cet arrêt, l’intimé produisit diverses 
pièces d’où il voulait faire dériver sa qualité d’atlaclié à 
l’ambassade.

A rrêt. — « Attendu que l’intimé n’a pas fait la preuve qui 
lui était ordonnée par l’arrêt interlocutoire du 20 mars 1830, 
et n’a point établi qu’il fait partie de la suite de l’ambassade 
anglaise près du roi des Belges, ni qu'il est attaché à cette 
même ambassade, ayant droit d’invoquer les privilèges d’im
munités de la matière ;

« Attendu qu’il est de principe, consacré par une jurispru
dence constante, fondée sur les plus graves motifs d’équité, que 
l’étranger résidant en Belgique et y ayant un établissement 
puisse être attrait par un autre étranger devant les Tribunaux 
belges, même à raison d’une obligation contractée à l’étranger, 
obligation dont la validité et les effets devront être interprétés 
par la loi étrangère ;

« Attendu qu’il est constaté au procès que l’intimé, après 
s’etre adressé, en Angleterre, à la Cour des Insolvables pour en 
obtenir, soit un sursis, soit la permission de faire cession de 
biens, et avoir échoué dans sa demande, a quitté l’Angleterre, 
n’y a plus conservé ni domicile ni résidence; qu’au contraire, 
il a , dès le commencement de 1849, établi sa résidence à 
Bruxelles,où il a reçu du gouvernement l’autorisation d’exercer 
la médecine parmi ses compatriotes, et qu’en effet il pratique 
à Bruxelles la médecine à l’égard des Anglais ;

« Qu’il suit de ce qui précède que l’appelant a pu citer l’in
timé devant la justice belge pour demander paiement de la 
traite dont il s'agit ;

« Mais la difficulté est de savoir s’il a dû instituer son action 
devant les Tribunaux civils ordinaires, ou s’il a pu la porter 
devant la juridiction exceptionnelle du Tribunal de commerce ;

« Attendu, à cet égard, que, d’après les lois anglaises, les 
lettres de change, non plus que les promesses de paiement qui 
leur sont assimilées, n’ont un caractère essentiellement com
mercial; qu’au contraire il appert que ce mode d’obligation, 
comme la promesse de paiement, s’emploie indistinctement, 
quelle que soit la cause commerciale ou civile de l'obligation ;

qu’on ne peut donc, de la qualification seule que lui donne la 
loi anglaise, en inférer la compétence de la juridiction consu
laire ;

« Attendu qu’en Angleterre les lettres de change et les pro
messes sont soumises à la juridiction commune;

ii Attendu, d’autre part, que l’art. 632 du Code de commerce 
prouve clairement que, si la lettre de change est justiciable 
pour tous du Tribunal de commerce, c’est qu'elle est réputée 
un acte de commerce; mais ce n’est, d’après le même article et 
d’après l’art. 636 du meme Code, que lorsque les lettres de 
change sont des remises d’argent faites de place en place, ce qui 
n’existe pas dans l’occurrence ;

ii Attendu,enfin, que la promesse dont il s’agit, donnée pour 
prêt par un avocat à un médecin, n’a pour cause aucune opé
ration ou motif commercial;

« D’où il suit que le Tribunal de commerce n’était pas com
pétent;

n Par ces motifs, la Cour, revu son arrêt interlocutoire du 
20 mars 1830, ouï M. C l o q u e t t e , premier avocat-général, en 
son avis, déclare que l’intimé n’a pas fait la preuve qui lui 
était ordonnée; et, statuant ultérieurement sur les autres points 
du litige, met l’appel au néant, condamne l'appelant à l’amende 
et aux dépens, libre à lui de se pourvoir autrement. » (Du 
1er mai 1880. — Plaid. MMes B a s t i .xé  c. C a s i e r . )

' S  ——

COUR D ’ A P P E L  DE B R U X E L L E S .
T ro is iè m e  ch a m b re . — P ré s id e n ce  d e  M. TCIllems.

HYPOTHÈQUE. —  PRIVILÈGE DU X'ENDEUR. —  INSCRIPTION. — PRES
CRIPTION TRENTENAIRE.

Le créancier qui ne fait inscrire son privilège de vendeur que 
plus de trente années apres l’ouverture de son droit est 
déchu de la faculté de faire valoir ce privilège, par la voie 
d’une inscription tardive, au préjudice d’autres créanciers 
hypothécaires, qui ont pris inscription avant le vendeur. 

Cette déchéance est régie par le droit commun de l’art. 2262 
du Code civil.

(SCHOENEN C. VANBOL. )

Le 8 ventôse an X (24 février 1802), Pierre Marcelis 
vend, par acte passé devant le notaire Dimartinelli, de ré
sidence à Diest, à Albert Jacquemyns, une pièce de terre 
et un bois situés à Caggevinne, pour une rente perpétuelle 
de 81 fr. 63 cent., au capital de 1,632 fr. 32 c. ce capital 
remboursable en deux paiements de 816 fr, 16 c. Il est 
stipulé dans l ’acte que les biens vendus resteraient affec
tés d’une hypothèque pour sûreté du paiement de la rente 
et du remboursement du capital. Cette hypothèque, pri
vilégiée du vendeur ne fut pas inscrite.

Le fils du crédirentier fait cession de cette rente au 
sieur François Schoonen, par acte en date du 30 novem
bre 1824; le 8 décembre 1843, les successeurs de l ’acqué
reur, débirentier, empruntent un capital de 2,000 francs 
au sieur Vanbol, qui prend le même jour inscription hy
pothécaire, pour sûreté du remboursement de ce capital. 
Schoonen, de son côté, s’étant fait donner un titre nou
vel, par acte en date du 11 mars 1834, avait pris inscrip
tion, pour la première fois depuis la date du titre, le 16 
janvier 1844.

Un ordre s’étant ouvert devant le Tribunal de première 
instance de Louvain à la suite d’une expropriation pour
suivie par Vanbol, Schoonen prétendit y être colloqué en 
premier rang, se basant sur la qualité de sa créance, qui 
était privilégiée puisqu’elle prenait sa source dans une 
vente, et qui, d'après les dispositions du Code, ne devait 
pas être inscrite dans un délai déterminé, alors surtout 
qu’il n’y avait pas eu revente en seconde main, mais que 
les biens grevés du privilège étaient restés entre les mains 
des successeurs à titre universel de l’acquéreur. Le juge- 
commissaire ayant colloqué le sieur Vanbol en premier 
ordre, un contredit fut formé sur le procès-verbal de cette 
collocation, contredit que le sieur Schoonen soutient en 
développant le système prérappelé Le moyen principal 
opposé au nom du sieur Vanbol était celui de la prescrip
tion trentenaire édictée par l’art. 2262 du Code civil. On 
disait que, si la loi ne fixe pas le délai pour l’inscription 
du privilège du vendeur, toujours est-il que ce privilège
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ne peut se conserver, au préjudice des tiers, plus de trente 
années après la date du titre où il a pris naissance, alors 
même qu’il n'y a pas eu d’aliénation à titre particulier; 
il n’est pas possible de prendre une inscription qui con
serve son caractère privilégié, alors que des tiers, sur 
le vu du titre, de sa date et de l’extrait délivré par le 
conservateur des hypothèques, ont traité avec le débiteur. 
Il y a une limite à l’exercice de tous les droits; sans cela 
il n’y aurait plus de garantie dans les transactions socia
les. Ce système a été adopté par le Tribunal de Louvain, 
par un jugement du 19 avril 1849. Schoonen a appelé de 
sa décision, et les deux systèmes ont été présentés et 
développés de nouveau devant la Cour.

M. l ’avocat-général F a id e r  s’est rallié au système de 
l ’intimé. Il a considéré le lien qui existe entre le vendeur 
et le tiers-préteur, au point de vue de la priorité, comme 
un quasi-contrat, d'où dérive pour le vendeur l’obligation 
de manifester ses droits par la publicité consacrée dans 
notre système hypothécaire et à défaut de laquelle il 
perd tout droit de privilège à l’encontre du tiers-préteur, 
qui a inscrit son titre, après l’expiration de trente an
nées, aux termes de l'art. 2262 du Code civil, qui forme 
le droit commun.

La Cour, conformément à ces conclusions, a rendu, le 
29 mai 1850, l’arrêt suivant :

A r r ê t . —  « Attendu que, par son action, l’appelant demande 
qu'on lui adjuge, au préjudice de l’intimé, les effets attachés 
au privilège du vendeur pour le prix d’un immeuble non payé ;

<: Attendu que du texte et de l’esprit des dispositions du 
Code civil sur la matière, il résulte que, entre les créanciers, 
les privilèges sur les immeubles ne produisent d’effet qu’à la 
condition d’être rendus publics ; d’où la conséquence que, si un 
créancier ne remplit pas, en temps utile, celte formalité essen
tielle, il perd le bénéfice de son privilège à l’égard des tiers, 
intéressés à profiter de sa négligence et à lui en opposer le 
fait ; qu’il doit s’imputer d’avoir laissé expirer le temps pen
dant lequel il aurait dû exercer son droit;

« Qu’à la vérité, le Code civil n’a pas spécialement fixé le 
terme endéans lequel le privilège du vendeur pourrait être 
inscrit efficacement à l’égard des tiers ; mais qu’admettre qu’à 
cet effet il aurait concédé un temps illimité, ce serait entendre 
la loi dans un sens contraire aux principes qui dominent le 
régime hypothécaire, à la sécurité, à la facilité des transac
tions qu’il a voulu garantir dans l’intérêt du crédit foncier;

« Qu’en un tel état de choses, il faut tenir que le terme en 
question est celui de trente ans, dont l’art. 2262 du Code civil 
fait dépendre la prescription de toutes les actions, de tous les 
droits réels ou personnels auxquels il s’applique;

h Par ces motifs et ceux du jugement de première instance, 
la Cour, 31. l’avocat-général F a id e r  entendu, et de son avis, met 
l'appel au néant, condamne l'appelant à l’amende et aux dé
pens. » (Plaid. 313P“ L a n d e l o o s , de Louvain, c. G il b e r t .)

QUESTIONS D IV E R S E S .
e x p r o p r i a t io n  p o u r , u t i l i t é  p u b l i q u e . —  c h e m in  n e  i i a l a g e . —

CLAUSE BANALE.

Le gouvernement gui a rendu, arec la charge de toutes les 
servitudes adirés et passives, un terrain bordant une ri
vière, ne peut, à la faveur de cette clause, se prétendre af
franchi de l'indemnité que réclame l'acquereur du chef 
d'une servitude de halage dont il se trouve grevé, en ce que, 
postérieurement à son achat, le chemin qui se trouvait sur la 
rire opposée a été transporté sur celle qu'il occupe.
A r r ê t . —  « Attendu que les intimés soutiennent que les ter

rains vendus par le gouvernement, en 1828, l'ont été avec 
toutes leurs servitudes actives et passives; que les appelants, 
n’ayant acheté qu'avec la charge des servitudes, ils ne peuvent 
se plaindre de celle de halage qu’ils doivent supporter comme 
toute autre grevant le bien vendu; que par suile l'établisse
ment du halage n'enlraine pour leurs propriétés aucun dom
mage dont il faille les indemniser;

« Mais attendu que les appelants étaient devenus proprié
taires des terrains vendus par le gouvernement avant que le 
chemin de halage eût été transporté de la rive droite à la rive 
gauche; que, s’il est vrai que la canalisation de la Sambre était 
alors déjà décrétée, et le cahier des charges arrêté depuis 1828,

il n’en résulte pas nécessairement que le gouvernement aurait 
vendu ou voulu vendre ces terrains avec la servitude de halage, 
qui n’existait pas encore; que cette charge, n'éiant pas stipulée 
dans les actes de vente de 1828, elle ne découle pas davantage 
de la clause banale qui s’y trouve, arec toutes les servitudes 
actives et passives ;

« Par ces motifs, la Cour, etc. « (Du 17 mars 1847. — Cour 
de P.ruxclles, — 3 ” Ch., AIT. H a n o t e a c  c . C a r io n - D e l m o t t e . —  
Plaid. 3131''* P ic a r d  c . B a r c a n s o n . )

ACTION' EN RESCISION.—  N ATU RE.— LÉSION.

Est immobilière l'action en rescision ; en conséquence, elle 
appartient à l'héritier immobilier.
A r r ê t . —  « Attendu que vainement l'intimé prétend que les 

appelants principaux, n’éiant pas héritiers mobiliers de Colon- 
val, vendeur des immeubles dont il s’agit, ne sont pas receva
bles dans leur action en rescision de la vente pour cause de 
lésion ; que cette action, en effet, ayant directement pour objet 
de faire rentrer les immeubles aux mains du vendeur, est, de 
sa nature, immobilière; que, si Part. 1681 du Code civil per
met à l’acquéreur de garder les fonds en payant le supplément 
du juste prix, cette pure faculté, laissée à l'acquéreur après que 
l'aclion en rescision est admise, ne peut changer la nature de 
cette action, le supplément du prix n'étant pas in obligatione, 
mais simplement in familiale solutionis;

h Par ces motifs, etc. » (Du 9 février 1850.—Cour d’appel de 
Liège. —  A f f .  N oël  c. N o ë l . —  Plaid. 3131e” B u r y  c. B o t t i n .)

JURIDICTION CRIMINELLE.
----------O C @ 9 i £ i i - ---------

T R IB U N A L CORR ECTIO N N EL DE GAND.
P rés id en ce  d e  JM. L ebrocqu l.

EMPRUNTS ÉTRANGERS. ----- LOTERIE. —  EXPLOITATION DES
CHANCES.

L ’art. 410 du Code pénal est applicable à celui dont les actes 
ne se bornent pas à la vente des lots d'emprunts étrangers, 
mais consistent dans l’opération d ’exploiter les chances res
pectives des tirages de ces emprunts, en donnant dans ce 
pays des lots en location, et ce à raison d'une somme déter
minée, pour un ou plusieurs tirages, et à la condition que, si 
le numéro placé sort au tirage, le porteur recevra /'obliga
tion originale et aura droit de concourir à celui des primes;  
que dans le cas contraire il perdra sa mise.

Cet article est resté en vigueur en Belgique depuis l’abolition 
de la loterie.

( l e  MINISTÈRE PUBLIC C. VAN MECRS-DEFLINNE. )

Diverses annonces insérées dans le Messager de Gand, 
et nolaminent au n° 138 du 18 mai dernier, ayant donné 
lieu de croire que 31. Van Bleurs-Deflinne, négociant en 
la même w'ile, s’était constitué, en Belgique, agent ou pré
posé des loteries de Bade et de Francfort-sur-le-Mein, 
qu'il se chargeait du placement des lots, de la communi
cation des plans et instruclions, le Parquet fit procéder 
à une visite domiciliaire chez le prévenu, à l’effet d’y 
saisir les registres, comptes et billets ou tous autres docu- 
menls se rapporlant aux dites loteries ou à toute autre 
loterie étrangère, non autorisée dans ce pays.

11 fut constaté que 31. Van Bleurs-Deflinne tenait chez 
lui un bureau pour son propre compte et qu’il y déli
vrait et vendait des billels des loteries de Bade et de 
Hesse.

Les livres, registres et autres documents trouvés dans 
ce bureau furent saisis et déposés au greffe comme pièces 
à conviction.

A l'audience du 22 ju in , l'assigné Van 3Ieurs-De- 
flinne comparut et présenta lui-meme ses moyens de 
défense.

« Je ne suis, disait-il, ni l’agent, ni le préposé de loteries 
étrangères. Je décline ce litre. Ce sont les courtiers d’Anvers, 
d’Amsterdam, etc., qui me fournissent des obligations ou ac
tions des emprunts étrangers. Je les achète ainsi à meilleur 
compte qu'en Allemagne.
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Possesseur de ces actions, je les place et les vends, comme 
je le juge convenable. De plus, j ’estime que je ne dois rendre 
compte à personne de mes opérations. Je n’ai rien de commun 
avec les maisons de loteries en Allemagne. Aucun délit ne peut 
m'être reproché.

Les actions dont je suis devenu possesseur, je les vends au 
cours du jour, suivant la cote à la bourse de différentes villes, 
suivant les fluctuations de hausse ou de baisse. — Je les vends 
également pour un ou plusieurs tirages à b, 10, 20, 30, ou 
40 francs et aussi d'après l’ importance du lot de tel ou tel 
emprunt. — L’acquéreur d'une action pour laquelle il ne me 
paie, par exemple, que b francs, est tenu de me la restituer, 
si le numéro que je lui ai délivré n'est pas sorti au tirage pour 
lequel je le lui ai vendu. — Luc action de l’emprunt de Bade, 
qui vaut 7b francs, je la vends parfois à raison de b francs, et 
le numéro qu’elle porte, s'il sort au tirage, reste la propriété de 
l’acheteur.

Il n’existe pas de règlement sur les loteries en Belgique. 
Elles ont été abolies. Je n’ai pas tenu une maison de jeu, dans 
le genre de celles auxquelles l'article invoqué contre moi fait 
allusion. Je n’ai mis aucun objet en loterie, dont le tirage de
vait se faire dans ce pays. — Il n’est pas question dans cet 
article de loteries étrangères. Je ne suis ni l'agent, ni le pré
posé des loteries de Bade, de liesse ou de Francforl-sur-Mein, 
ainsi que je l’ai déjà démontré, et dans ces circonstances mon 
acquittement ne saurait être douteux. »

M. De S a e g h e k , procureur du roi, a exposé comme suit 
les faits de la cause :

« Depuis quelques années, plusieurs Etats de l’Allemagne 
ont contracté des emprunts qui sont remboursables au bout 
d’un nombre déterminé d’années et par la voie du sort. Voici 
le plan d’un emprunt décrété en 18415, par le gouvernement du 
Grand-Duché de Bade, dont il sera plus spécialement question 
dans cette affaire :

Cet emprunt fut créé au capital de 14 millions de florins. 
Il forme avec les intérêts accumulés, joints au capital, une 
somme de 50,261,49b, florins divisée en prix ou primes qui 
servent d’amortissement, et il doit cire entièrement remboursé 
ou amorti endéans les 40 années.

Cet emprunt a été émis au moyen de 400,000 obligations, 
chacune de 3b florins. Ces obligations, portant les nos 1 à
400.000, sont classées en 8,000 séries. Chaque série comprend 
80 numéros d’obligations, sous les numéros de série 1 à
8.000. Tous les ans ou fait quatre tirages des numéros de 
série, et pendant les premières années on extrait de l'urne 
120 séries, soit 0,000 numéros d’obligations, par an. Les nu
méros sortis sont destinés à être amortis, au moyen de la part 
qu’ils prennent au tirage des prix, dont le moindre est de 42 
florins.

Le possesseur d’une obligation originale de Bade a deux 
chances à courir, celle du tirage des séries et celle du tirage 
des prix. Si la série à laquelle appartient son numéro sort de 
l’urne, il est certain que son obligation sera amortie par un 
remboursement de 42 florins au moins, mais qui peut s'élever 
à 80,000 florins. Si le numéro de son obligation ne sort 
pas, cette obligation demeure valable pour tous les tirages 
subséquents jusqu’en 1888, et dans l’hypothèse que ces tirages 
lui soient successivement défavorables, il participera encore, 
la dernière année, au tirage des prix et, dans tous les cas, il 
obtiendra l’amortissement de son obligation, au prix de 42 
florins.

Ce qui précède démontre que l’amortissement de cet em
prunt, bien qu’opéré au moyen d une véritable loterie, repose 
néanmoins sur des calculs assez équitables.

Les 400,000 obligations originales, émises en vertu d'une 
loi, épianée de la législature badoise, sont des actions au por
teur, négociables et cotées à la bourse. Ce sont des fonds pu
blics. L’achat, la vente, le commerce de ces actions ne présen
tent rien d’illégal. Mais il existe une spéculation tout à fait 
distincte des opérations que nous venons d'énumérer. Elle con
stitue une véritable loterie,établie par certains individus, à 
leur profit exclusif. Voici en quoi consiste cette spéculation, 
d’après les explications que le prévenu lui-même nous a 
données.

M. Van Mcurs-Deflinne achète à la bourse d’Anvers ou 
d’Amsterdam des obligations originales de l’emprunt de Bade 
au prix de 89 à 6b francs, prix qui varie d’après le cours du 
jour. A l’approche de chaque tirage qui a lieu à Carlsruhc, il 
fait annoncer dans les journaux de Belgique qu’il délivre des 
obligations de l’emprunt de Bade, à raison de 8 francs pour un 
tirage et de 20 francs pour quatre tirages. Il cède au joueur, 
non pas l’obligation originale, mais uniquement la chance que

peut avoir cette obligation pour un ou pour quatre tirages des 
séries. A cet effet, il délivre un reçu de sa main, portant le 
numéro de l’obligation. Si la série dans laquelle le numéro 
cédé est compris vient à sortir, l'obligation originale échoit 
dans ce cas au joueur, et celui-ci la garde, afin de concourir au 
prochain tirage des prix, ou bien il la vend au cours du jour, 
soit 228 francs, d’après les annonces imprimées du prévenu. 
Si la série du numéro cédé reste au contraire dans l'urne, le 
joueur perd sa mise.

Il résulte donc des explications de 31. Van Meurs-Dcflinne 
qu'il ne vend pas les obligations originales, achetées par lui à 
la bourse, mais qu’ il en reste possesseur et propriétaire ;  que, 
par une espèce de contrat aléatoire de location, il en cède les 
chances pour un certain nombre de tirages, avec cet effet que, 
si le sort devient favorable au joueur, celui-ci peut devenir pro
priétaire de l'obligation.

Ainsi, la spéculation du prévenu produit le résultat suivant : 
s’il place une action originale pendant trois ans seulement, et 
que durant cette période le numéro de l’obligation reste dans 
l'urne, il relire 60 fr., c’est-à-dire une somme supérieure au 
prix d’achat de faction originale, et néanmoins il demeure seul 
propriétaire de l'obligation arec toutes les chances pendant 
quarante ans. De plus, il a la certitude d’être remboursé au bout 
de ce laps de temps.

Examinons quelles sont les chances, en faveur du prévenu, 
que le numéro dont il cède la jouissance aléatoire pour trois 
ans restera dans l’urne et que, de cette manière, il recevra le 
remboursement de son prix d’achat, tout en demeurant seul 
propriétaire de l’obligation.

Il y a vingt chances contre une que le numéro cédé par 
31. Van 31eurs-Deflinne ne sortira pas.

En effet, ce numéro forme le 1/400,000 de l’emprunt. Le ti
rage des numéros dure quarante ans. fendant les premières 
années, on ne retire de l'urne que 6,000 numéros, soit moins 
de 1/66 de la totalité.

Ainsi, dans l’hypothèse qu’un numéro a été cédé pour un 
terme de trois ans, le joueur n'a pas même trois chances sur 
soixante-six que son numéro sera extrait de l’urne durant sa 
jouissance.

Le prévenu a, par conséquent, à peu près vingt chances con
tre une que, tout en recevant le remboursement total du prix 
d'achat, ou la valeur réelle de l’obligation, il en restera néan
moins le seul propriétaire cl pourra continuer sa spéculation 
sur le même numéro.

L’espèce de contrat aléatoire établi par 31. Van 3Ieurs-De- 
fliiine lui donne, comme on le voit, des chances nombreuses et 
ainsi des bénéfices considérables. Cela résulte d'ailleurs, à toute 
évidence, des livres saisis à son domicile.

J’ajouterai que la position déjà si défavorable du joueur ne 
lui offre pas même une compensation tant soit peu équitable, 
alors que son numéro sort de l’urne endéans les trois ans, car 
ce numéro gagnant ne vaut que deux cents francs environ et 
aux termes des annonces du prévenu, il faut en déduire les 
frais de perception. Ce n'est donc pas quatre fois la mise.

La spéculation dont je viens de faire connaître tout le secret 
est déférée aujourd’hui à la justice. Assignons-lui son véritable 
caractère.

C’est une franche duperie. Cela résulte :1° des combinaisons 
de l’opération et de l’ inspection des livres du prévenu, où l'on 
voit que les cessions d’actions pour une somme de 826 fr. et de 
1,272 ont donné respectivement un bénéfice brut de 626 et de 
990 fr. ; 2° de la contexture des plans et prospectus, où l’on a 
tout à fait déguisé la vérité et habilement confondu les chances 
que présente l’emprunt de Bade aux porteurs des actions origi
nales, avec les faibles chances de la spéculation particulière 
inventée par le prévenu et ses consorts. »

Après avoir développe quelques autres considérations 
générales sur les faits de la cause et les dangers des spé
culations de ccttc nature, 31. le procureur du roi pour
suit ainsi son réquisitoire :

i[ II nous reste à examiner si celte spéculation particulière, 
ainsi que le prévenu la qualifie lui-même, tombe sous l'appli
cation de l’art. 410 du Code pénal.

Cela nous parait évident. En effet, l’article dont il s’agit pu
nit sans distinction tous ceux qui auront établi ou tenu des lo
teries non autorisées par la loi.

Or, par loterie, on entend tout jeu de hasard, où l’on fait des 
mises, pour lesquelles on reçoit des billets portant des numé
ros, qui, en cas de sortie, lors du tirage, donnent droit à un lot, 
à la propriété d’un objet (Dictionnaire <le t’Académie ; — C h a u 
v e a u  ) ; toute mise d’argent pour obtenir par la voie du sort un
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objet quelconque déterminé à l'avance (Cour d’appel deBru- 
xelles arrêt du 4janvier 1838).

Etablir, tenir des loteries, c’est donc établir, offrir au public 
des combinaisons qui présentent des chances de gain ou de 
perte par la voie du sort ( C h a u v e a u , t. IV, p. 132, édition de 
Bruxelles, 1840).

Maintenant, les faits constatés à charge du prévenu et avoués 
par lui forment-ils une combinaison qui renferme tous les 
éléments constitutifs d’une loterie, tels que nous venons de les 
déterminer d’après la lexicologie et la jurisprudence?

A cet égard, pas de doute. Et, en effet, le prévenu, devenu 
propriétaire d’obligations d’emprunts étrangers, divisées en 
lots et remboursables par la voie du sort, met en sous-loterie, 
pour son propre compte, les chances de ces mêmes obligations 
pour un ou plusieurs tirages. Il reçoit des mises dont il a fixé 
la quotité et pour lesquelles il délivre des billets émanant de 
lui et portant le numéro de l’obligation qu’il donne en loterie. 
Si ce numéro sort au tirage de la loterie étrangère, il a droit à 
la propriété de l’obligation qui, dans ce cas, est fournie en ori
ginal au joueur. Au contraire, si le numéro ne sort pas, le 
joueur perd sa mise au profit de l’assigné.

Il est donc vrai de dire que l’ensemble de cette opération 
constitue, de la part du sieur Van Meurs-Deflinne, un véritable 
jeu de loterie prohibé par l’art. 410 du Code pénal, savoir : une 
mise d’argent pour obtenir, par la voie du sort, une action ori
ginale de l’emprunt de Bade ou de toute autre loterie étrangère.

Le prévenu, en présence d’un raisonnement si péremptoire, 
fait une seule objection. Elle forme en quelque sorte toute sa 
défense. Ma spéculation, dit-il, est une pure opération com
merciale. — J’achète à la bourse des obligations négociables, 
des fonds publics. Propriétaire de ces obligations, ne suis-je 
pas libre de disposer de ma propriété, ne puis-je pas la vendre? 
— Le commerce des fonds publics n’est-il plus autorisé en Bel
gique ? Si j ’ai le droit de vendre mes obligations, ne puis-je pas 
les céder pour un ou plusieurs tirages?

Nous répondons:La vente de ces obligations n’est certes pas 
prohibée. Mais il ne faut pas confondre les opérations de l’em
prunt qui, nous l’avons déjà dit, n’offrent rien d’illégal, et le 
commerce des obligations qui en dépendent, avec la spécula
tion particulière que nous venons de signaler, et qui est tout à 
fait indépendante de ce commerce. La spéculation qui a donné 
lieu aux poursuites actuelles n’a rien de commercial ; seule
ment elle a été précédée d’une opération de cette nature, l’achat 
à la bourse d’obligations originales qui n’a été fait que pour 
servir d’enjeu. Le droit de revente n’est pas interdit, mais l’o
pération que le prévenu, par une erreur manifeste, qualifie de 
vente pour un ou plusieurs tirages, de contrat de réméré, le 
rend passible de la peine comminée par l'article invoqué 
contre lui, car cette opération est une véritable sous-loterie en
tée sur une loterie principale établie en pays étranger.

A la vérité, le sieur Van Meurs n’a pas établi un tirage spé
cial pour cette sous-loterie. Il s’est borné à la combiner avec le 
tirage d’une loterie étrangère; mais peu importe. Le tirage 
n’est qu’une opération accessoire de la loterie, il n’en forme 
pas un élément constitutif ( R a u t e r , p. 326, éd. de Bruxelles). 
Peu importe que des actions originales de loteries déjà établies 
en pays étranger aient été offertes comme enjeu, et que le pré
venu ait calculé scs propres chances sur les tirages des loteries 
dont ces actions dépendent, il reste toujours vrai que le joueur, 
attiré par l’appât des annonces insérées dans les feuilles publi
ques, a fait une mise d’argent dans l’espoir d’obtenir, par la 
voie du sort, la propriété d’une action originale, déterminée 
d’avance ; que le prévenu a reçu cette mise après en avoir fixé 
la quotité, et qu’il a délivré un billet émanant de lui seul et 
portant un numéro; que les chances de ce numéro dépendent 
d’un tirage au sort et consistent, pour le joueur, dans la perte 
de sa mise au profit du dit prévenu, ou dans le gain, en pro
priété, d’une action originale qui appartient à ce dernier et 
offerte par lui en sous-loterie.

Nous venons d’expliquer le vrai sens de l’art. 410 du Code 
pénal, en ce qui concerne son application à la cause actuelle. 
Donner  ̂ cet article une interprétation différente, ce serait 
faire manquer le but que le législateur a voulu atteindre et 
maintenir dans le pays tous les dangers que présentent les lo
teries. En effet, le législateur, en décrétant cet article, a voulu 
épargner aux citoyens les déceptions des jeux de hasard et 
empêcher que les capitaux ne sortent du pays en pure perte. 
Les opérations dont il s’agit dans l’espèce entraînent les mêmes 
abus et les mêmes déceptions que toute autre loterie. Entre ces 
opérations et les loteries ordinaires, il n’existe que cette seule 
différence, à savoir : que le tirage a lieu en pays étranger. Ce 
n’est pas là sans doute un motif pour les tolérer et leur assurer 
l’impunité.

D’après les considérations qui précèdent, je conclus à ce qu’il 
plaise au Tribunal, par application de l’art. 410 du Code pénal 
et de l’art. 6 de la loi du 15 mai 1849, condamner le sieur Van 
Meurs-Deflinne à une amende de 200 fr. et aux dépens. »

L e  T r i b u n a l  a  s t a t u é  l e  2 9  j u i n  1 8 5 0 .
J u g e m e n t . — «  Attendu qu’il résulte, tant de l’instruction et 

des débats que des aveux mêmes du prévenu, que, dans le cou
rant de l’année 1850 et antérieurement à cette époque, il a dé
livré en Belgique des certificats d’actions d’emprunts étrangers, 
remboursables par forme de loterie, entre autres de l’emprunt 
de Bade de 1848, et ce à raison de 5 fr. l’action pour un des 
quatre tirages de l’année, à la condition que, si le numéro placé 
sortait au tirage, il délivrerait au porteur 1 obligation origi
nale, laquelle avait droit, un mois après, de concourir au tirage 
des primes, et que les primes qui pourraient écheoir au porteur 
lui seraient payées au bureau du prévenu, mais que, dans le 
cas contraire, le porteur perdrait sa mise au profit de ce der
nier;

« Attendu que cette opération présente tous les caractères 
d’une véritable loterie ; qu’en effet, le prévenu achète à la bourse 
des actions ou obligations d’emprunts étrangers, divisées en 
lots, remboursables par forme de loterie; qu’il met ensuite en 
sous-loterie, pour son propre compte, les chances de ces obli
gations, pour un ou plusieurs tirages ; qu’il reçoit des mises 
dont il fixe lui-même la quotité et pour lesquelles il delivre des 
billets ou des reconnaissances émanant de lui et indiquant le 
numéro de l’action qu’il met en loterie ; que, lorsque ce numéro 
vient à sortir, le porteur a droit à la propriété de l’action que 
le prévenu lui délivre alors en original; que, lorsque ce numéro 
n’est pas sorti, le porteur perd sa mise au profit du prévenu;

« Attendu qu’il importe peu que le prévenu ait offert comme 
enjeu des actions originales de loteries déjà établies en pays 
étranger, et qu’il ait calculé scs propres chances sur les tirages 
des loteries dont ces actions dépendent, puisqu’il reste toujours 
vrai : 1° que le porteur, répondant à l’appel du prévenu, a fait 
une mise d’argent, dans l’espoir d’obtenir, par la voie du sort, 
la propriété d’une action originale déterminée à l’avance; 
2° que le prévenu a reçu cettemisé, dont il a lui-même fixé la 
quotité, et pour laquelle il a délivré un billet émané de lui et 
portant un numéro; que les chances de ce numéro dépendent 
d’un tirage au sort et qu’elles consistent, pour le porteur, dans 
la perte de sa mise au profit du prévenu, ou dans le gain en 
propriété d’une action appartenant au prévenu et offerte par 
lui en loterie;

« Attendu que le prévenu soutient vainement que, depuis l’a
bolition de la loterie en Belgique, l’art. 410 du Code pénal 
n’est plus en vigueur et qu’il ne serait, dans aucun cas, appli
cable aux loteries étrangères ; que ce soutènemennt vient à 
tomber devant celte considération que l’art. 410 n’a pas été dé
crété uniquement dans un intérêt fiscal et pour garantir les re
cettes des établissements autorisés par le gouvernement contre 
toute concurrence ; qu’il l’a été aussi et surtout pour prémunir 
les citoyens contre les séductions de spéculations hasardeuses ; 
que cet article doit dès lors recevoir encore son application, au 
moins sous ce dernier rapport, et qu’il serait absurde de sup
poser que le législateur, qui proscrit indistinctement les lote
ries non-autorisées, voulût tolérer des loteries étrangères, alors 
qu’il interdit formellement de pareils établissements dans ses 
propres Etats ;

n Attendu finalement que c’est sans plus de succès que le 
prévenu prétend que, n’étant ni le préposé ni l’agent d’aucune 
loterie étrangère, il peut, comme propriétaire absolu de ses 
actions, en disposer à son gré, sans que l’autorité publique ait 
à s’en préoccuper ; que cela est vrai seulement en ce sens que 
la loi n’entrave pas et n’a pas entendu entraver la négociation 
ordinaire des obligations de divers emprunts, pas plus que 
celle d’autres fonds publics et valeurs cotés à la bourse, mais 
qu’il n’en reste pas moins évident qu’elle a eu pour but de pré
venir les opérations aléatoires du genre de celles pratiquées par 
le prévenu, opérations hasardeuses et fatalement ruineuses 
pour le vulgaire ignorant, si facile à séduire par l’appât d’un 
gain illusoire ;

h Attendu néanmoins qu’il existe, dans la cause, des circon
stances atténuantes et qu’il n’a pas été constaté de préjudice ;

« Vu l’art. 410 du Code pénal, l’art. 6 de la loi du 15 mai 
1849 et l'art. 194 du Code d’instruction criminelle, dont il a 
été donné lecture à l’audience;

i: Par ces motifs, le Tribunal condamne le prévenu à une 
amende de 100 fr. et aux dépens. »

IMPRIMERIE DE J. D. BRIARD, RUE NEUVE, 31, FAUBOURG DE NAMUR.
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G A Z E T T E  DES T R IB U N A U X  B E LG E S E T  É T R A N G E R S .

S C IE N C E  D U  D R O I T  —  L É G IS L A T IO N  —  J U R IS P R U D E N C E  —  N O T A R I A T  —  D É B A T S  J U D IC IA IR E S .

JURIDICTION CIVILE ET COIHIEERCIALE.

COUR D’ APPEL DE LIÈGE.
P rem ière  ch a m b re .— P résid en ce  d e  H . D ebehr.

FABRIQUE D’ ÉGLISE. —  DOMAINE. —  ENVOI EN POSSESSION. —  
PRESCRIPTION.

L’avis du Conseil d’État du 23 janvier 1807, qui prescrivait 
aux fabriques d’église de demander axs préalable l’envoi en 
possession par le préfet, des biens restitués, n ’étant point 
obligatoix-e à défaut de pxiblication en Belgique, les fabri
ques d’église n ’ont point été placées dans l'impossibilité 
d’agir devant les Tribunaux.

De ce que les xcclamations adi'essées aupx'èfct du dèpartexnent, 
sous l’Empire, pour obtenir l’envoi en possession, n ’avaient 
pas le caractère d’une litis-conlestation, elles n ’ont pu in
terrompre ni sxispendre le cours de la prescription.

La prescription n ’a pas été suspexulue par l’arx-êté royal du 
19 aoxlt 1817, qxii ordonne qu’il sera sursis à toute procé
dure pendante entre les fabriques et le domaine.

( l a  FABRIQUE DE l ’ é g l is e  DF, ROCVEROV C. LE DOMAINE.)

L e  1 1  m a r s  1 8 4 7  la  f a b r i q u e  d e  R o u v e r o y  a  i n t e n t é  a u  
D o m a in e  B e lg e  u n e  a c t i o n  e n  r e v e n d i c a t i o n  d e  la  m o i t i é  
d e  6 6 6  b o n n i e r s  d u  b o i s  d e  B o n l i e u ,  a u t r e f o is  a f fe c t é e  a u  
s e r v i c e  d e  la  c h a p e l l e  d e  l ’ h e r m i t a g e  q u i  e x i s t a i t  d a n s  c e  
b o i s ,  p a y s  d e  L u x e m b o u r g .

E n  1 8 0 8 ,  e l l e  a v a i t  a d r e s s é  a u  p r é f e t  la  d e m a n d e  d ’ e n 
v o i  e n  p o s s e s s i o n .  L e  D o m a i n e  a o p p o s é  la  p r e s c r i p t i o n .  
L a  f a b r i q u e  a  s o u t e n u  q u e  la  p r e s c r i p t i o n  a v a i t  é t é  i n t e r 
r o m p u e  o u  t o u t  a u  m o i n s  s u s p e n d u e  p e n d a n t  u n  t e m p s  
s u ff is a n t  p o u r  e m p ê c h e r  l e  la p s  d e  la  p r e s c r i p t i o n  d e  
s ’ a c c o m p l i r .  E l le  s ’ e s t  p r é v a l u  d e s  fa its  e t  d e s  m o y e n s  q u i  
s o n t  r a p p e lé s  d a n s  le s  m o t i f s  d u  j u g e m e n t ,  r e n d u  p a r  le  
T r i b u n a l  d ’A r l o n ,  l e  1 2  j u i n  1 8 4 9 ,  e t  q u i  s o n t  a in s i  
c o n ç u s  :

J u g e m e n t . — « Attendu que, depuis l’arrêté du 28 frimaire 
an XII, qui a donné ouverture à l’action de la fabrique deman
deresse, jusqu’au 11 mars 1849, époque à laquelle elle a été 
intentée, il s’est écoulé au de là de 43 ans ;

« Attendu que l’Administration défenderesse oppose à cette 
action la prescription trenteriaire;

« Attendu que la demanderesse ne justifie d’aucun acte in
terruptif de prescription pendant ce laps de temps ;

« Attendu que l’on ne peut avoir égard aux réclamations 
faites par elle en 1817 et 1827, à une administration qui n’é
tait pas juge du fond de l’action; ces réclamations purement 
extra-judiciaires ne rentrent pas dans la catégorie d’aucun des 
actes auxquels la loi attribue l'effet d’interrompre la prescrip
tion ;

« Attendu que, l’avis du Conseil d’Etat du 23 janvier 1807 
n’ayant jamais été publié en Belgique, la fabrique demande
resse a pu se mettre en possession des biens restitués, dès le 
28 frimaire an XII, sans avoir eu besoin à aucune époque d’un 
arrêté préalable d’envoi en possession ;

« Attendu, au surplus, qu’elle ne serait fondée à se préva
loir de la suspension de prescription qui aurait pu résulter de 
cet avis du Conseil d’Etat, s'il eût été publié, qu’en justifiant 
de démarches faites pour obtenir un arrêté d’envoi en posses
sion, cc qu’elle ne fait pas ;

« Attendu qu’en admettant que l’art. 4 de l’arrêté du 19 août 
1817 fût applicable à une instance non encore existante et eût, 
par conséquent, l’effet d’une suspension de prescription au 
profit de la demanderesse, cette suspension n’aurait duré, aux

termes de cct art. 4, que jusqu’à la décision du 26 décembre 
1820, qui a rejeté sa première réclamation, ou, tout au plus, 
jusqu’au 19 septembre 1827, époque à laquelle le rejet de sa 
seconde réclamation lui a été notifié par le commissaire de 
district de Virton, ce qui ne constituerait, dans tous les cas, 
qu’une suspension de dix ans et un mois ;

« Attendu qu’en défalquant ces dix ans et un mois du temps 
qui s’est écoulé du 23 frimaire an XII au 11 mars 1847, il res
terait encore au delà de 33 ans, pendant lesquels la prescrip
tion s’est accomplie ;

« Attendu que l’arrêté du 2 février 1823, invoqué par la 
demanderesse, n’a jamais été publié et qu’au surplus, il ne 
concerne en aucune manière le bien qui fait l’objet du litige;

« Attendu que la solution donnée à la question de prescrip
tion rend inutile l’examen des autres moyens respectivement 
développés par les parties ;

« Par ces motifs, le Tribunal déclare l’action de la deman
deresse éteinte par la prescription et la condamne aux dépens.

La Fabrique ayant interjeté appel s’est appuyée sur les 
moyens que le jugement et l’arrêt font suffisamment con
naître.

De son coté, le Domaine, intimé, a conclu à la confir
mation du jugem ent; subsidiairement et pour le cas 
inattendu où la Cour écarterait l’exception de prescrip
tion, dire l’appelante non-recevable et, dans tous les cas, 
mal fondée dans son action, la condamner à l’amende et 
aux dépens ; conclusions fondées quant à la prescription : 
sur ce qu’il est constant au procès et non contesté que le 
Domaine est en possession non interrompue de la totalité 
des produits de la forêt de Bonlieu depuis l’an V I, date 
de la main-mise nationale, en Belgique, sur les biens du 
c le rg é ;— sur ce que l’action de la fabrique, date du 11 
mars 1847; qu’à cette date la prescription était acquise 
au Domaine de l’Etat, quelle que soit la catégorie de biens 
ecclésiastiques à laquelle appartienne le bois litigieux ou 
plutôt le droit de jouissance prétendu sur ce bois ; — sur 
ce qu’en effet, s’agissant dans la réalité d’un bien de cure, 
ainsi que le reconnaît elle-même la Fabrique, le Domaine 
réunit à son titre, qui est la loi d ’attribution du 17 ven
tôse an VI (7 mars 1798), quarante-neuf ans de possession 
écoulés avant l’action ; — Qu’à supposer qu’il fut possible 
à la Fabrique, à raison de certains services religieux pré
tendus, d ’invoquer l ’application des arrêtés du 7 ther
midor (26 juillet 1803) an XI et 28 frimaire an XII, son 
action se serait ouverte à la date du premier de ces ar
rêtés, interprété par le second, et que cette action n’au
rait été exercée que près de 44 ans plus tard ; —  que le 
premier juge a reconnu à bon droit, qu’en toute hypothèse 
la prescription trentenaire serait acquise au Domaine ; 
qu’elle le serait, en effet, alors même qu’on prendrait 
pour point de départ, non l’arrêté de thermidor an XI, 
mais la date de la publication du titre de la prescription 
du Code civil, décrété le 23 mars 1804 ; —  que la fabrique 
ne saurait se prévaloir contre le Domaine de l ’avis du 
Conseil d’Etat du 25 janvier 1807, pareeque cet avis n’a 
été ni publié en Belgique, ni inséré au Bulletin officiel; que 
l’appelante pouvait d’autant moins s’en prévaloir, que les 
Fabriques d’églises ont fait décider par un grand nombre 
d’arrêts de Cour que le Domaine belge ne pouvait invo
quer le dit avis contre elle ; — que la Cour de Liège, pre
mière Chambre, a jugé, en effet, par arrêt, nommément, 
du 29 mars 1843, que cet avis, outre qu’il n’a pas été 
inséré au Bulletin des lois, n’a pu prescrire l’envoi en pos
session de la part des préfets, que comme une mesure de
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bon ordre et de contrôle administratif, niais qu’il ne peut 
avoir pour effet d’enlever les droits acquis aux fabriques 
en vertu des lois antérieures, ni de transporter à l'Admi
nistration, le jugement de ces droits; que, par suite, la 
Fabrique, appelante, n’était ni recevable, ni fondée à dire 
que les démarches qu’elle pouvait avoir faites auprès de 
l’Administration en 1807 et 1808 et dont la Fabrique ne 
justifiait par aucune pièce probante, celles qui avaient été 
communiquées, n’ctaient ni complètes, ni reconnues, 
aient suspendu le cours de la prescription ; — que la sus
pension que l’appelante faisait résulter de l’arrêté du 19 
août 1817, aurait pris fin à la date de l’arrêté royal du 
26 décembre 1820; qu’en aucune hypothèse, la suspen
sion applicable n’aurait empêché le laps de temps néces
saire de s’accomplir.

A b r è t . — <i Dans le droit : y  a-t-il lieu de confirmer le juge
ment dont est appel ?

>i Considérant qu’il est constant que le Domaine est en pos
session non interrompue de la totalité des produits de la forêt 
de Bonlieu depuis l’an VI de la république française, et que la 
Fabrique de ltouveroy n’a intenté son action que le 11 mars 
1847, en vertu des arrêtés de restitution de l’an XI et de l’an 
Xll ; que dans l’intervalle la prescription s’est accomplie au 
profit de l’Etat, soit celle de 40 ans établie par la Coutume de 
Luxembourg, soit la prescription de 30 ans résultant de l’ar
ticle 2281 du Code civil; qu’envain la Fabrique, appelante, 
prétend avoir été. dans l’impuissance d'agir par suite de l’avis 
du Conseil d’Etat du 215 janvier 1807, qui prescrivait au préa- 
ble l’envoi en possession pour le préfet ; car, outre que cet avis 
n’était pas obligatoire à défaut de publication, il n’avait pour 
objet qu’une mesure d’ordre qui ne modifiait en rien les ar
rêtés précités, non plus que la compétence de l’autorité judi
ciaire en cette matière ; que les réclamations qui ont été adres
sées au préfet du département pouvaient tenir lieu du mémoire 
dont la remise était prescrite par la loi du 28 octobre 1790; 
mais qu’elles n’avaient pas le caractère d’une lilis-conlcslation 
et n’empêchaient pas la Fabrique de procéder en justice con
formément à l’art. 18, tit. 3 de la dite loi ; d’où il suit qu’elles 
n ’ont pu interrompre ni suspendre le cours de la prescription ;

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour met 
l’appellation au néant avec amende et dépens. (Du 18 mai 1880. 
—Plaid. MM“  B o t t in  c. D e v v a n d r e . )

JURIDICTION CRIMINELLE.

COUR D ’ ASSISES DU B R A B A N T .
P ré s id e n ce  d e  91. Van Cam p.

ASSASSINAT DE DILBEEK. — ■ ACTE D’ ACCUSATION.

Le P r o c u r e u r - g é n é r a l  près la Cour d’appel de Bruxelles dé
clare que, par arrêt du 12 juin 1880, la Cour, Chambre des 
mises en accusation, a renvoyé devant la Cour d’assises de la 
province de Brabant les nommés :

1° Lambert-Joseph Ernst, âgé de 47 ans, né à Merchtem, 
ci-devant colporteur, actuellement sans profession ni domicile 
certain ;

2° Adrien Pract, âgé de 32 ans, né à Borgt-Lombcék, paveur 
et savetier, demeurant à Bruxelles ;

3° François Schelfhoudt, âgé de 43 ans, né à Wambeék, sans 
profession, ni domicile certain ;

4° Pierre-Jean Vanderborght, âgé de 26 ans, journalier, né 
à Liedekerkc, demeurant à Koekelberg;

8° Charles Claes, âgé de 36 ans, journalier, né à Wambeék, 
demeurant à Molenbeék-Saint-Jean ;

6° Dominique-Benoit Triest, âgé de 43 ans, tisserand, né et 
demeurant à Lebbeke ;

7° Antoinette Neukermans, femme Praet, âgée de 41 ans, 
ménagère, née à Borgt-Lombeék, demeurant à Bruxelles ;

8° Marie-Joseph Licvcns, femme Claes, âgée de 30 ans, mé
nagère, née à Dilbeék ;

9° Marie Neukermans, âgée de 17 ans, ouvrière de fabrique, 
née à Borgt-Lombeék, demeurant à Bruxelles.

En conséquence, le procureur-général soussigné a rédigé le 
présent acte d’accusation, par lequel il expose qu’il résulte des 
pièces du procès les faits et détails suivants :

Le 29 décembre 1849, Lambert Ernst vit s’ouvrir pour lui 
les portes de la maison d’arrêt de Nivelles, après y avoir subi 
un emprisonnement de six mois auquel il avait été condamné 
du chef de vol simple par le Tribunal de Bruxelles. Avant cette 
époque, Ernst avait déjà encouru plusieurs autres condamna
tions : c’est ainsi que, le 4 avril 1826, la Cour d’assises du Bra
bant méridional le déclara coupable de vol avec effraction et lui 
appliqua la peine de cinq années de travaux forcés ; le 30 octo
bre 1834, il comparut une seconde fois devant cette Cour, sous 
l’accusation de vol qualifié, et il fut condamné à dix ans de la 
même peine.

A sa sortie de prison, au mois de décembre dernier, cet 
accusé se rendit à Bruxelles, où il vint trouver Adrien Praet, 
qui lui fit le meilleur accueil, et qui l’admit à partager la 
chambre qu’il occupait avec sa femme et Marie Neukermans, 
dans une maison située à l’endroit nommé le Coin du Diable. 
Celte hospitalité était digne de Lambert Ernst, car la demeure 
de Pract était le rendez-vous ordinaire d’un grand nombre 
d’individus aux allures suspectes, qui s’y réunissaient pendant 
le jour, afin de concerter les méfaits dont l’obscurité de la nuit 
devait favoriser l’exécution. On y remarquait, entre autres, 
François Schelfhoudt qui avait été détenu, dans le courant de 
1848, au dépôt de mendicité de la Cambre, en même temps 
que Lambert Ernst, et qui méditait sans cesse de nouveaux 
attentats contre la propriété, avec la prévision d’une attaque à 
force ouverte pour assurer le succès de ses desseins ; Claes et 
Vanderborght, qui furent avec Pract les hôtes complaisants du 
premier accusé, et qui, après avoir débuté par des vols de peu 
d’importance, eurent bientôt franchi tons les degrés du crime. 
Pendant les derniers mois de l’année 1849, c’était Schelfhoudt 
qui accompagnait Adrien Praet dans ses excursions nocturnes ; 
mais à l’arrivée de Lambert Ernst, cette association de malfai
teurs prit une plus grande extension. Vanderborght, Claes, et 
lui grossirent la bande, et Praet fit alors la nuit des absences 
si fréquentes que la femme Mostinckx, qui habile le rez-de- 
chaussée de la maison, a jugé convenable de ne plus fermer la 
porte, afin d’éviter à l’avenir que son repos ne fût troublé par le 
retour de ce locataire incommode.

Pract et scs compagnons se sont bornés quelque temps à 
dérober de pommes de terre, mais leur audace s’accrut par 
l’impunité, et le 17 janvier 1880, vers une heure du matin, 
Ernst, Praet et Schelfhoudt étaient réunis à Lombeék-Sainte- 
Cathcrine, dans le voisinage d ’une maison habitée où ils avaient 
résolu de s’introduire. C’était la demeure des époux Debacker, 
et quoique le mur fut de briques, Praet est parvenu à y faire 
une ouverture assez grande pour le passage d’un homme et il 
a pénétré avec Ernst à l’ intérieur. Celui-ci, afin de faciliter 
l’exécution de leurs desseins, s’est procuré de la lumière au 
moyen d’allumettes phosphoriques, mais la clarté qui se ré
pandit dans la place où ils se trouvaient y trahit leur présence; 
et comme les époux Debacker couchaient dans une pièce atte
nante, la femme, atteinte d’une maladie chronique et que les 
souffrances empêchaient de se livrer au sommeil, a donné 
l’alarme. Aussitôt le mari se lève, faisant beaucoup de bruit 
pour avertir les voleurs qu’il est sur ses gardes, et il a soin 
en même temps de barricader la porte de sa chambre à cou
cher.

I.ambert Ernst, loin d’abandonner ses projets, menace ce 
courageux vieillard de lui faire un mauvais parti; toutefois, 
malgré ses soixante ans, Debacker ne se laisse point intimider, 
il demande ses pistolets et déclare d’une voix haute et ferme 
qu’il est décidé à vendre chèrement sa vie. Cette résistance 
inattendue et les cris incessants des deux époux pour appeler 
du secours ont déterminé les malfaiteurs à se retirer. Lorsque 
Debacker crut cire certain de leur départ, il s’est hasardé à 
sortir de la chambre à coucher, et dès qu’il fut dans la cui
sine, il remarqua qu’on lui avait enlevé un chaudron de cuivre, 
une pelle, deux clefs et une certaine quantité de viande de 
porc. Non loin de l’ouverture faite à la muraille, Debacker a 
trouvé à terre le couvercle d’une boite à allumettes phospho
riques, ainsi qu’un certificat portant la date du 28 décembre 
1849 et délivré par le gardien en chef de la maison d’arrêt de 
Nivelles à Lambert Ernst, le jour que ce dernier avait été mis 
en liberté. J.a découverte de cette pièce ne laissait, pour ainsi 
dire, aucun doute sur la part que l’homme dont elle portait le 
nom avait prise au crime, et il fut l’objet de recherches immé
diates ; mais ces recherches n’ont produit d’abord aucun résul
tat, et le coupable ne fut placé sous la main de la justice qu’à 
la suite de l’horrible forfait qui jeta l’effroi, au mois d’avril 
dernier, dans la commune de Dilbeék. C’est aussi à cette occa
sion que le magistrat instructeur a repris la procédure com
mencée à charge de I.ambert Ernst, lors du vol commis au 
préjudice des époux Debacker, et Ch. Claes a fait connaître
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que, vers celle époque, Ernsl et Praet s’étaient présentés chez 
lui un jour à sept heures du matin, que le premier était 
porteur d'un chaudron de cuivre, et qu’après y être resté 
environ une demi-heure, il est parti en emportant cet 
ustensile.

Praet a confirmé cette déclaration, et il a révélé que les 
auteurs du vol de I.omheék-Sainte-Catherine étaient au nom
bre de trois, lui, Schclfhoudl et Lambert, que Lambert avâit 
vendu le chaudron, que c’était ce dernier qui avait conçu le 
projet du crime.

Schelfhoudt, mis en présence d’Adrien Praet, a fait des 
aveux identiques, en ajoutant qu'il avait reçu soixante et dix 
ou quatre-vingts centimes pour sa part dans le produit du vol, 
tandis que Lambert Ernst, qui ne méconnaît pas sa participa
tion à un attentat bien plus terrible dans scs conséquences, 
n’a pas cessé un instant de protester contre cette triple dénon
ciation.

Nous avons vu que Tract et Lambert avaient transporté le 
chaudron volé à la demeure de Charles Clacs ; or la femme 
Bccu dépose que, se trouvant un matin, au commencement de 
l'année, dans la chambre de ce dernier, elle y aperçut un 
chaudron de cuivre, et qu’elle lit remarquer à la femme Claes 
que c’était une pièce très-utile dans un ménage; le mari prit 
alors la parole et lui répondit en ces termes : Nous l'avons tiré 
au sort, il m'est échu.

On se rappellera qu’après le départ des malfaiteurs, Debac- 
ker a constaté l’enlèvement de deux clefs : c’est au domicile de 
Praet que la police a saisi l’une d'elles, et Debacker, qui en 
avait donné d’avance une description exacte, l’a positivement 
reconnue.

Les détails qui précèdent nous montrent Ch. Claes recevant 
chez lui, de l’un des auteurs du crime, la meilleure part du 
butin; nous allons le suivre maintenant à Borgl-Lombeek, où 
il aide en personne à l'exécution du vol perpétré chez les sœurs 
Van Tricht.

Le 7 février de cette année, entre onze heures et minuit, l’at
tention de Jeanne Van Tricht fut éveillée par un bruit extraor
dinaire qui arrivait de la cuisine et qui paraissait produit par 
le choc d’un corps dur contre une marmite. Ne doutant pas que 
des malfaiteurs eussent profité de la nuit pour s’introduire 
dans leur habitation, elle donna connaissance à sa sœur du dan
ger qui les menaçait ; celle-ci se leva en toute hâte, courut à la 
fenêtre et réclama par des cris non interrompus l’assistance 
des voisins. Afin d’éviter une arrestation en flagrant délit, les 
auteurs de cette criminelle entreprise ont pris la fuite en em
portant deux tabliers de toile bleu, une chemise de toile, un 
jupon de laine, quelques paires de bas, un essuie-main gris, un 
mouchoir à fond noir-brun, deux clefs et une paire de ciseaux. 
Les capables étaient entrés chez les sœurs Van Tricht par une 
ouverture au mur d’argile, et Anne Van Tricht qui les a vus 
fuir, a déclaré qu’ils étaient au nombre de cinq.

C’qif Marie Neukermans qui, lors de ses interrogatoires subis 
le l-7<|et le 29 mai, fit connaître au juge que Lambert Ernst, 
Praet, Schelfhoudt et Charles Claes s’étaient associés pour com
mettre ce vol ; que le matin, au retour de leur excursion noc
turne, Praet, s’adressant à ses complices, leur avait dit:6'a/«a- 
rades, cette fois encore nous n ’avons pas réussi ; qu’après le 
partage des choses volées, la femme Claes avait acheté les parts 
échues aux compagnons de son mari; que, pour se procurer 
l’argent nécessaire, elle avait déposé au mont-de-piété une croix 
d’or. Marie Neukermans a déclaré qu'elle-mème avait reçu de 
Lambert une paire de bas, de Praet un tablier, toutes choses 
qui provenaient de ce vol.

Charles Claes, ayant été interpellé à cet égard par le magis
trat instructeur, fil à l'instant l’aveu de sa culpabilité et con
firma les dires de Neukermans ; quant à Marie Lievens, femme 
Claes, elle reconnut qu’uu jour son mari avait quitté leur do
micile, disant qu’il allait travailler dans la brasserie du sieur 
Bredael, à Bruxelles, et qu’il passerait la nuit au dehors, que, 
le lendemain matin, il a apporté plusieurs vêtements de femme 
et qu’elle a effectué quelques jours plus tard au mont-de-piété 
le dépôt dont il est question ci-dessus.

On a découvert, dans la demeure des époux Claes, un tablier 
et un mouchoir appartenant aux sœurs Van Tricht; sur la 
femme on a saisi un jupon de laine, et les ciseaux furent re
trouvés en la possession de Lambert Ernst, au moment de son 
arrestation. Quoique Jeanne Van Tricht eut reconnu les ci
seaux, Lambert, dénoncé par Marie Neukermans, par Charles 
Claes et Adrien PraEt, n’en a pas moins soutenu qu’il était 
étranger à ce crime. Schelfhoudt a suivi cet exemple, et les 
aveux de Claes et d’Adrien Praet, réitérés en présence de cet 
accusé, n’ont pu lui faire abandonner son système de dénéga

tion. En ce qui concerne Adrien Praet, il avait répondu aux 
premières questions du magistrat instructeur que depuis l’au
tomne de l’année 1849, il n’avait plus mis les pieds dans la 
commune de Borght-Lombcck, mais il a suffi de le confronter 
avec Charles Clacs pour lui arracher la vérité, et le juge a reçu 
de sa bouche l’aveu qu’il avait participé au vol. Suivant les 
dires de Praet, I.amberl est le seul d'entre eux qui ait pénétré 
dans l’habitation des sœurs Van Tricht, et c’est encore lui qui 
les a entraînés à commettre le crime; mais Claes, après avoir 
consulté scs souvenirs, a cru se rappeler que Praet avait fourni 
les premiers détails sur la fortune des gens dont ils voulurent 
dévaliser la demeure.

Il nous reste maintenant à faire connaître les circonstances 
qui ont amené l’arrestation des accusés et provoqué l’informa
tion suivie contre eux.

I,e 19 avril, de grand malin, la nouvelle s’est répandue à 
Dilbeek que deux habitants de la commune, Jossc Desmcdl et 
sa femme, Jeanne Catherine Vandcrbcken, avaient été cruelle
ment assassinés. Les époux vivaient dans l’aisance, et l’on savait 
généralement au village qu’ils jouissaient d’un grand bien-être; 
l’opinion publique, comme il arrive souvent exagérait encore 
leurs ressources. Le mari avait quarante-neuf ans, la femme 
était moins âgée de trois années ; jamais ils n’avaient eu aucun 
enfant de leur union, et depuis une quinzaine de jours, De- 
srnedt avait pris un domestique à son service. Celui-ci a passé 
la soirée du 18 avril avec ses maîtres, en compagnie de leur 
voisin Henri Van Nyvcrseel; après le départ de ce dernier, vers 
neuf heures du soir, le domestique a quitté les époux Desmedt, 
et il est sorti pour se rendre à un séchoir à houblon où il cou
chait ordinairement, et qui est situé au fond du jardin, lequel 
fait face à l'habitation. Le jour suivant, il s’est levé vers cinq 
heures, et à peine eut-il dépassé la porte du séchoir, qu’il vit 
au milieu d’un sentier du jardin deux parapluies qui a p p a r 
tenaient à ses maîtres, et presque au même instant il remarqua 
qu’il y avait à la muraille une ouverture récente pratiquée au 
ras du sol, entre la porte d’entrée et la fenêtre de la 
cuisine.

Le domestique eut l’idée que des voleurs s’étaient introduits 
dans la maison, et croyant les époux Desmedt encore endormis, 
il alla frapper sur la fenêtre de la chambre à coucher, mais il 
ne reçut aucune réponse. EfTrayé de ce silence, qui ne laissait 
que trop bien deviner l’affreuse réalité, il courut à la demeure 
des Van Nyvcrseel pour leur communiquer ses tristes pressen
timents.

L’un des fils alla quérir le garde champêtre, qui se rendit en 
toute hâte sur les lieux où plusieurs villageois l’avaient néan
moins précédé. A son arrivée, il voit la fenêtre de la cuisine 
cntr’ouvertc; c’est par là qu’il entre dans l’habitation et de la 
cuisine, il passe dans la chambre à coucher où s’offre à sa vue 
un spectacle qui lui inspire la plus profonde horreur. Les époux 
Desmcdl sont couchés dans leur lit et baignés dans le sang; le 
mari ne donne plus aucun signe d’existence, mais la femme fait 
entendre encore quelques gémissements qui dénotent que la vie 
n’est pas complètement éteinte chez elle. Au désordre qui rè
gne partout, il est facile de reconnaître que ce double assassi
nat a été commis dans le but de faciliter le vol : en effet, les 
coffres qui se trouvent dans la chambre sont vides ou ne ren
ferment que des chiffons sans valeur, tandis que les vêtements 
des époux Desmedt ont disparu. I.’un des coffres avait été brisé, 
et conservait les traces des moyens violents qu’on avait mis en 
œuvre pour l’ouvrir, tandis que l’autre ne portait aucun signe 
d’effraction.

Les autorités judiciaires, à la nouvelle de ce crime, se sont 
transportées sans retard dans la commune de Dilbeék pour y 
procéder aux premiers actes de l’ instruction, et les médecins 
légistes qui accompagnaient les magistrats ont reconnu, après 
avoir examiné les époux Desmedt, que le mari et la femme 
avaient chacun différentes blessures à la tète, et que, dans le 
nombre, il y en avait qui devaient être considérées comme émi
nemment mortelles. Jossc Desmedt avait reçu cinq blessures 
importantes, dont l'une sur le côté droit et latéral de la tête 
offrait une large plaie verticale, ayant de haut en bas 11 centi
mètres et demi d’étendue, divisant le cuir chevelu, le pariétal 
droit dans toute sa hauteur et une partie écailleuse du tempo
ral. Les membranes du cerveau étaient traversées, et la sub
stance cérébrale était atteinte. Les médecins ont déclaré dans 
leur rapport que la netteté des incisions du cuir chevelu et l’é
galité de la division du pariétal, ainsi que la profondeur à la
quelle l’instrument a pénétré, indiquent que les blessures ont 
été pratiquées avec un instrument tranchant et pesant, tel 
qu’une hachette ou un couperet. Quant à Jeanne Vanderbeken, 
elle avait huit blessures à la tête; le crâne était fracturé en plu
sieurs endroits, et le rapport des hommes de l'art énonce que
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ces lésions ont été produites avec un instrument analogue à 
celui dont les malfaiteurs ont fait usage pour frapper le mari.

Les deux époux étaient sans connaissance et plongés dans un 
état de stupeur très-prononcé, qui ne permit pas aux magistrats 
de recueillir les moindres renseignements sur les circonstances 
qui avaient accompagné l’attentat dont ils étaient victimes, et 
l’événement n’a que trop justifié l’avis des médecins sur le ca
ractère et les suites des lésions qu’ils avaient observées, car la 
femme Desmedt mourut le lendemain, à quatre heures de rele
vée, et le 24 avril au malin, Desmedt lui-même rendit le der
nier soupir. Mais, trente-six heures environ avant son décès, 
il a recouvré quelques instants la parole, et il jouissait en ce 
moment d’une lucidité d’esprit qui, pour avoir été de courte 
durée, n’en était pas moins complète. Desmedt a dit alors au 
juge d’instruction qu’il avait dù être surpris au milieu d’un 
profond sommeil, qu’il n’avait pas la moindre idée des violences 
auxquelles il avait été en butte, et il a fourni, sur différents 
points, des détails dont la procédure a constaté l’exactitude.

Les premiers indices recueillis par la justice sur les lieux du 
crime ne lui furent que d’un faible secours pour découvrir les 
coupables ; nul ne les avait vus venir à Dilbeék, et nul n’avait 
été témoin de leur départ; si l’on remarquait dans la houblon- 
nière des traces de leur présence, le sol n’avait pas conservé les 
empreintes de leurs pas, pour indiquer au moins la direction 
qu’ils avaient prise. Toutefois, comme il arrive souvent que les 
malfaiteurs cherchent un refuge dans les grands centres de po
pulation, où ils échappent plus facilement à l’attention publi
que, l’autorité judiciaire prescrivit les recherches les plus ac
tives à Bruxelles et dans les communes voisines. Le samedi 
20 avril, le commissaire de police de Molenbeék-Saint-Jean , 
obtempérant aux ordres qui lui avaient été transmis, se rendit 
en la demeure de Ch. Claes, pour y opérer une visite minutieuse, 
et le garde champêtre qui l’accompagnait trouva dans la cham
bre à coucher des époux Claes, éclairée par une fenêtre donnant 
sur le jardin, un gilet genre cachemire, un pantalon cuir de 
laine et deux pièces de toile neuve nouées dans un mouchoir, 
une chemise de femme marquée de la lettre P, une chemise 
d’homme, une chemisette de toile, un pantalon de basin noir; 
tous ces effets étaient contenus dans un sac de toile grise à 
lignes bleues ; le gilet et le pantalon étaient conformes au signa
lement de semblables effets volés à Dilbeék, et le commissaire 
crut devoir aussitôt donner avis de cette découverte au procu
reur du roi et au juge instructeur qui se trouvaient dans la 
commune, en attendant le résultat des perquisitions qu’ ils 
avaient ordonnées. Ceci se passait vers deux heures et demie de 
relevée, et en ce moment la femme Claes était seule à la maison, 
le mari était absent; quand ce dernier est revenu entre cinq et 
six heures, les magistrats ont continué la visite que le commis
saire de police avait commencée, et entre autres objets d’une 
origine plus ou moins suspecte, ils ont saisi deux coupons de 
toile dans une chambre en face de la chambre à coucher et qui 
reçoit le jour du côté de la rue.

Le dimanche 21 avril, vers sept heures du matin, un individu 
s’est présenté dans la maison dont Charles Claes habitait le pre
mier étage; mais quand il fut arrivé au haut de l’escalier, les 
agents apostés en cet endroit l’ont immédiatement arrêté. Cet 
individu n’était autre que Jean Vandcrborght, et, en le condui
sant au bureau de police, le commissaire-adjoint Neybcrgh crut 
remarquer que le prisonnier cherchait à se débarrasser de l’un 
ou l’autre objet caché dans son pantalon. Les soupçons de Ney- 
bergh se sont complètement justifiés; car, en fouillant Vandcr
borght, on a trouvé sur sa personne trois morceaux de lard 
pesant au delà d’un kilogramme cl enveloppés dans un mou
choir. Or, les auteurs de l’attentat commis à Dilbeék avaient 
enlevé une quantité considérable de lard, et dès lors la présence 
de Vanderborghldaris une maison où la police avait découvert 
des vêtements qui avaient appartenu à l’une des victimes, l'é
trange précaution qu'avait prise Vanderborgt de placer ce lard 
sur le bas-ventre, à une partie du corps où il était caché à tous 
les yeux, ses réponses évasives au magistrat instructeur qui lui 
demandait des explications sur le but de sa démarche, toutes 
ces circonstances réunies le signalaient comme un homme dont 
il fallait soumettre la conduite à une investigation sévère.

Le même jour, de très-bonne heure, Adrien Pract, sa femme 
Antoinette Ncukermans et une fille naturelle de celle-ci, du 
prénom de Marie, furent mis en état d’arrestation. La police 
avait reçu des renseignements d’où il résultait que les époux 
Pract faisaient la nuit des absences fréquentes et rentraient 
chez eux avec un ample butin; qu’ils logeaient, en outre,dans 
l’unique chambre qui composait leur habitation, des individus 
dont ils ne déclaraient pas la résidence à la police.

Vers dix heures du soir, il se trouvait au cabaret du Canon
nier, tenu par Sophie Collart, femme Sonnet, rue de l’Ecluse,

en cette ville, un homme légèrement pris de boisson, que la 
femme Sonnet a reconnu plus tard en la personne de François 
Schelfhoudt. Il se fit servir d’abord un verre de genièvre, en
suite un second, et comme la cabaretière lui réclamait le prix 
de la dépense, cet homme lui répondit par un refus : Croyez- 
vous donc perdre la somme? lui dit-il ; Je sais avoir de l’ar
gent, quand je le veux ; je  n ’ai qu’à imiter ceux de Dilbeék ; 
je couperais la gorge à quelqu’un pour un demi-verre de ge
nièvre. Après avoir encore échangé quelques mots avec Schel
fhoudt, la femme Sonnet lui imposa silence.

Le lundi, vers cinq heures et demie du matin, Schelfhoudt 
est entré au cabaret tenu par le nommé llcris, à Molenbeék- 
Sainl-Jean ; il se plaignait d’avoir froid et d’avoir passé la nuit 
en plein air. Il fut bientôt question, entre lui et le cabaretier, 
de l’assassinat de Dilbeék, et l’accusé dit à cette occasion qu’on 
avait arrêté plusieurs personnes soupçonnées d'avoir participé 
au crime, qu’on pourrait bien l’arrêter lui-même s’il retournait 
à son domicile. Sur ces entrefaites sont arrivés deux voisins, 
les sieurs Vanhoof et Puttacrt, qui ont ramené la conversation 
sur le même sujet, et Schelfhoudt a continué à tenir des propos 
tellement singuliers, qu’en sortant du cabaret, Vanhoof et Put- 
taert ont informé de la rencontre qu’ils avaient faite le garde- 
champêtre qui passait en cet endroit.

Le garde s’est transporté aussitôt à l’établissement d’Heris, 
et il y fut à peine que Schelfhoudt voulut s’esquiver; mais il 
ne parvint pas à exécuter ce dessein, et il fut emmené au bu
reau du commissaire de police.

La recherche des objets dont l’accusé était porteur a fait dé
couvrir en sa possession six pièces de cinq francs neuves, une 
pièce de deux francs et demi, un franc, un demi-franc, et trente- 
quatre centimes en monnaie de cuivre. Schelfhoudt logeait, à 
cette époque, chez le nommé Jean-François François, scieur de 
long, dont la demeure était voisine de celle d’Adrien l’raet et 
qui avait avec ce dernier des relations très-intimes. Le 23 avril, 
la police a procédé à des perquisitions au domicile de François 
François, et elle a trouvé, dans le comble de la maison, deux 
coupons et une chemise de toile que Schelfhoudt y avait dépo
sés, et qui provenaient du vol de Dilbeék, comme l’instruction 
l’a établi par la suite.

Une visite domiciliaire eut lieu chez Vandcrborght, à Koekel- 
berg, le jour même de son arrestation, et on saisit, dans la 
chambre qu’il occupait, un panier où étaient déposés deux 
morceaux de viande de porc, du poids d’un demi-kilogramme, 
six morceaux de porc volumineux que l’on faisait cuire dans un 
pot de fer, une blouse bleue, un sac de toile grise, une paire de 
souliers pour homme.

Lorsque la femme Vanderborght fut interpellée sur le point 
de savoir si ces objets leur appartenaient, à elle ou à son mari, 
elle déclara qu’à son retour de la messe, vers huit heures, elle 
avait trouvé dans sa chambre le panier, la viande et la chaus
sure qui n’y étaient pas auparavant; qu’elle avait demandé à 
son mari d’où provenaient la viande cl le panier, et qu’il lui 
avait donné pour réponse de ne pas s’en embarrasser. Entendue 
de nouveau le 22 avril, elle a fourni des explications plus dé
taillées et plus véridiques, et elle a révéle que Vanderborght 
était sorti le jeudi suivant, à huit heures du soir, et qu’il était 
rentré le lendemain peu avant midi; que le dimanche 21 avril, 
vers cinq heures du matin, on avait frappé à la porte de leur 
chambre; qu’il s’était présenté un homme qui était déjà venu 
plusieurs fois chez eux; que son mari appelait cet homme, 
qu’on disait né au village de Mcrchtem, du nom de Lambert, 
et qu’il avait dù le connaître à la prison de Nivelles, où ils 
avaient été détenus à la même époque. Ce Lambert, toujours 
suivant les allégations de la femme Vanderborght, était porteur 
d’un panier couvert d’une étoffe grisâtre; il avait annoncé, en 
entrant, qu’il y avait là pour eux un morceau de viande, et elle 
l’avait vu changer de chaussure; c’était à lui qu’appartenaient 
les souliers saisis par la police.

Ces indications s'appliquaient directement au premier ac
cusé, et d'autres renseignements l'ayant encore signalé comme 
un des auteurs de l’assassinat des époux Desmedt, il devint 
l’objet des recherches les plus actives. Dès le 23 avril, le juge 
d’instruction avait décerné contre lui un mandat d'amener; 
mais pour éviter le sort de ses camarades qui se trouvaient 
tous en état d’arrestation, Lambert s’était réfugié en Flandre, 
et le mercredi 24 avril, il était dans la commune de Buggen- 
hout qui faisait partie de l’arrondissement de Termonde; le 
jeudi, il est arrivé chez Dominique Triest, à Lcbbeke; le di
manche suivant, il s’est rendu à la fête de Baesrode, et il a 
profilé de celte occasion pour dérober trois couteaux dans un 
cabaret et pour s’introduire dans la boutique tenue par la 
femme Van llocymissen, où il a soustrait cinq à six aunes de
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mérinos, un châle, trois ou quatre casquettes de drap, cinq ou 
six coupons de cotonetles. Lambert a continué pendant plu
sieurs jours à mener cette vie vagabonde, allant d’un village à 
l’autre, couchant la nuit dans les bois, lorsqu'enfin le 6 mai, 
en passant devant la maison communale de Buggenhout, il fut 
reconnu par une femme qui se hâta de dénoncer au bourgmes
tre la présence dans la commune de cet homme dangereux, et 
ce fonctionnaire, malgré le bruit généralement répandu 
qu’Ernst était muni d’armes à feu, et qu’il était bien résolu à 
se défendre jusqu’à la dernière extrémité, n’hésita point à opé
rer l’arrestation du coupable qui était nanti en ce moment de 
la montre volée à Dilbéck et d'une somme de soixante-neuf 
francs soixante-deux centimes. Ernst fut conduit le même jour 
à Tcrmonde cl dirigé le lendemain sur Bruxelles, pour y être 
interrogé par le juge instructeur. Dès sa première comparution 
devant le magistrat, il fit l’aveu du crime qu’il avait perpétré. 
Cet aveu amena les révélations plus ou moins complètes des 
autres accusés, et la justice finit par connaître les principales 
circonstances du forfait qui s’est consommé à Dilbéck.

L’un des accusés, François Schelfhoudt, avait indiqué plu
sieurs mois auparavant la maison des époux Desmedt comme 
un endroit où il était facile de s’introduire et dont les habitants 
n’étaient pas en état d’opposer une résistance sérieuse, tandis 
que les voleurs avaient l'espoir d’y rencontrer un butin consi
dérable. C’était le 8 août 1849; ce jour, Schelfhoudt est parti 
de Bruxelles pour se rendre à Wainbéek avec le nommé Gré
goire Van Tomme. Chemin faisant, il signalait à son camarade 
les habitations où ils trouveraient de quoi satisfaire leur cupi
dité; il lui parla d’une ferme où il y avait de l’argent en abon
dance, mais pour l’enlever, disait-il, il faudrait être en grand 
nombre, car il y  a beaucoup de monde à la ferme; et comme 
il ne tarissait pas sur ce sujet, Van Tomme lui demanda s’il 
avait oublié le sort de Rosseel et de Vandenplas (1). A quoi 
Schelfhoudt lui répondit que Rosseel et Vanden Fias étaient 
deux imbéciles et qu’ils ne s’y connaissaient pas. (Rosseel en 
Vanden Plas waren twee stommerildeen ; zy en kenden dat 
niet.)

En passant devant la demeure des époux Desmedt, Schelf- 
houdt assura que la maison n’était habitée que par deux per
sonnes, mari et femme, d’une cinquantaine d'années, ayant un 
seul domestique qui couchait dans l’étable; qu’il suffirait de 
trois hommes pour tout prendre; qu’il y avait un tonnelet d’ar
gent et qu’il faudrait barricader la porte, afin d’empêcher les 
gens de s’enfuir. Lorsqu’il s’agit de pareilles expéditions, dit- 
il, on se couvre de guenilles, on se noircit la figure, et per
sonne au monde ne vous reconnaîtrait.

Pendant la nuit qui suivit cet entretien, on a volé une vache 
dans une étable dépendante de l’habitation de Charles Pa- 
rcwyck, cultivateur à Wambéck, et le 6 août, Schelfhoudt et 
Van Tomme exposaient la vache en vente au marché de Ter- 
monde où Van Tomme fut arrêté, tandis que Schelfhoudt, dont 
la conduite avait fait naître les premiers soupçons, est par
venu à échapper aux recherches des agents de police.

Le dimanche 14 avril, Claes aidé par Schelfhoudt a conduit 
deux brouettes de fumier chez sa belle-mère, la veuve Lievens, 
qui habite la commune de Dilbéck. Pendant qu’ils étaient dans 
la maison de cette veuve, une fatale coïncidence y amena la 
femme Desmedt. Dès qu'il s'est trouvé seul avec Claes, Schelf
houdt lui a demandé quelle était cette femme, où elle demeu
rait, de combien de personnes était composé le ménage ; et son 
compagnon a donné à cet égard des renseignements dont un 
homme tel que Schelfhoudt ne pouvait manquer de tirer parti.

En effet, deux ou trois jours plus tard, il fut question de vol 
entre lui, Pract et Lambert Ernst; ils disaient ouvertement 
qu’ils étaient dépourvus de tous moyens d’existence et que, 
pour s’en procurer, ils ne voulaient pas recourir au travail. 
Claes affirme que, sans désigner l’endroit où ils avaient résolu 
de se rendre, ils lui ont fait la proposition de les suivre, mais 
qu’il a refusé de se joindre à eux, en leur déclarant qu’il avait 
commis assez de méfaits. Quoi qu’il en dise, Charles Claes était 
bien éloigné d’éprouver ce repentir dont il cherche à se faire un 
mérite, et la conduite qu’il a tenue depuis lors fournit la preuve 
qu’il marchait sans aucun scrupule dans la voie du crime. Un 
autre motif plus puissant l’empêchait, tout à la fois dans l’ inté
rêt de scs camarades et dans le sien propre, de les accompa
gner à Dilbeék. Ce motif le voici : la femme Claes était origi
naire de cette localité, et le mari y avait séjourné pendant un 
temps assez long pour être connu d’un grand nombre d’habi
tants, de sorte que le premier villageois qui aurait rencontré la 
bande aurait pu signaler la présence de Claes dans la commune 1

(1) Rosseel et Vandenplas ont été condamnés à mort par la Cour 
(l’assises du Brabant, le 12 février 1848, pour avoir assassiné, à

à une heure indue, et aurait attiré sur lui des soupçons de na
ture à compromettre tous ceux qui auraient pris une part quel
conque à l’attentat. Charles Claes était si loin de sentir la moin
dre répugnance pour une telle entreprise, qu’un jour, à cette 
époque, rencontrant Schelfhoudt au Coin du Diable, il lui parla 
d’une maison où il y avait quelque chose à prendre, et Schelf
houdt a raconté sur-le-champ à Praet le sujet de leur entre
tien. Aussi, à son retour de Dilbeék, Adrien Praet, tout en di
sant à sa femme, en présence de Marie Neukermans, que, sans 
Lambert et lui, rien n ’eût été fait, que les autres étaient des 
poltrons, fit connaître que Charles Claes leur avait donné tous 
les renseignements; que, s’il avait voulu les accompagner, ils 
ne se seraient point adressés à Vanderborght ; mais que sa 
femme était née dans le village, que lui-mèine y était généra
lement connu, et que cette considération l’avait engagé à rester 
chez lui.

C’est le jeudi 18 avril, à six heures du soir, que Lambert 
Ernst est sorti de Bruxelles pour se rendre à Dilbeék. Quand il 
fut arrivé près de la demeure des époux Desmedt, en attendant 
que la nuit vint à tomber, il s'est assis dans une pièce de colza, 
située non loin de la sablonnièrc qui forme une dépendance de 
l’habitation. Au bout d’une heure environ, il régnait une ob
scurité complète, et alors Lambert s’est approché de plus près 
pour s’assurer de ce qui se passait à l’intérieur. Les paroles 
qu'il est parvenu à recueillir lui ont bientôt appris qu’il se 
trouvait un étranger avec les époux Desmedt, et aussitôt que 
l’assassin, de l’endroit où il était caché derrière la maison, eût 
vu partir cet homme et qu’il n’entendit plus aucun bruit, il se 
dirigea vers la grand’route de Bruxelles à Ninove, pour y at
tendre ses camarades. C’étaient Praet, Schelfhoudt et Vander
borght : ceux-ci avaient quitté la ville entre sept et huit heures, 
et eu route Praet avait fait remplir de genièvre une bouteille 
dont il s’était muni, sur la recommandation de Lambert. Dès 
qu’ils curent rejoint ce dernier et qu’il leur eut rendu compte 
de ses observations, l’un d’eux lui demanda s’il avait trouvé un 
coutre, et Lambert donna une réponse négative, en leur annon
çant qu'il avait deux grands clous. Toutefois, comme ils pas
saient par un chemin situé en contre-bas des terres labourables 
qui le bordent de chaque côté, ils ont gravi le talus, et sur un 
champ récemment labouré, où l’on avait abandonné la charrue, 
Ernst et Vanderborght ont fouillé les sillons pour y chercher le 
coutre : le premier s’est écrié dans le moment même : Je l’ai 
déjà : [Ik heb het al.)

Ds ont ensuite continué leur marche vers la maison de Josse 
Desmedt, et après avoir bien examiné l’état des lieux, on a 
barricadé la porte extérieure de l’étable pour enlever aux mal
heureux époux, voués à une mort certaine, tout moyen de cher
cher leur salut dans la fuite. Lorsqu’ils curent ainsi réalisé 
l’idée que Schelfhoudt avait communiquée autrefois à Van 
Tomme, les malfaiteurs se sont retirés dans le jardin à l’abri 
d’un las de perches à houblon, où ils ont vidé la bouteille de 
genièvre et pris environ une heure de repos. Au milieu de la 
nuit, quand le moment parut favorable à l’exécution du crime 
qu’ils avaient prémédité, ils sont sortis de leur retraite, et ils 
se sont mis à l’œuvre pour s’introduire dans la maison. A l’aide 
d’une dent de herse, de deux clous et d’un couteau, ils ont pra
tiqué entre la porte et la fenêtre de la cuisine une ouverture 
dans la muraille, qui était d'argile ; dès qu’elle fut assez large, 
Lambert y passa le premier; il fut suivi de Vanderborght, et 
Praet entra par la fenêtre, que Lambert s’était empressé de lui 
ouvrir. Celui-ci, fidèle à scs habitudes, s’était pourvu d’allu- 
inettes chimiques, et il eut bientôt allumé une chandelle qu il 
avait eu soin de prendre avec lui. Alors de la cuisine, où ils se 
trouvaient, ils sont allés vers la chambre attenante, où cou
chaient les époux Desmedt, et ils y ont pénétré sans obstacle 
par la porte qui sert de communication entre cette chambre et 
la cuisine.

Lambert Ernst, suivant ses allégations, s'avançait en tête, 
tenant d’une main le coutre de charrue, cl de l'autre un souf
flet dont il s’était emparé; après lui venait Adrien Praet et 
Vanderborght marchait le dernier. Quand à Schelfhoudt, il 
montait la garde au dehors. Arrivé près du lit, Ernst a laissé 
glisser le soufllet à terre, et il a déclaré devant le juge d’in
struction qu'avec le coutre de charrue, il avait porté au mari 
le premier coup sur la tête, le second à la femme, sur la même 
partie du corps, et qu’ensuile il avait continué à frapper à coups 
redoublés. Praet, Vanderborght et Schelfhoudt ont soutenu 
qu'ils n’étaient point de connivence avec Lambert, et que ce
lui-ci leur avait caché ses projets homicides. « Vanderborght 
et moi, a dit Praet, nous avons voulu nous sauver quand nous

Bruxelles, la demoiselle Evenepoel et ses deux servantes, assassinat 
qui avait été suivi de vol.
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avons entendu les gémissements des victimes, mais Ernst nous 
a retenus en s’écriant : Où courez-vous? où courez-vous? » 
Vanderborghl a prétendu qu’il avait fui par la fenêtre, qu’il 
avait trouvé au dehors Schelfhoudt, qu’il lui demanda pour 
quelle raison il voulait partir, et je  lui ai répondu, a-t-il 
ajouté, parce que je crois que Lambert frappe les gens de la 
maison. — Quand même il frapperait ces gens, a répliqué 
Schelfhoudt, ce n ’est pas un motif pour vous en aller.

Le vol a suivi l’assassinat. Lambert, assisté de Praet et de 
Vanderborght, a fait sauter, au moyen du coutre de charrue, 
le fond d’un coffre qui contenait deux pièces de toile, les vête
ments des époux Desmedt, et la clef d’un second coffre dans 
lequel était déposé le fruit de leurs économies. Après avoir 
visité tous les meubles, ils ont enlevé les vêtements, la toile, le 
numéraire, et, en outre, une montre d’argent et une croix d’or 
à la Jeannette; ensuite ils sont descendus dans la cave, d’où ils 
ont emporté environ trente-huit kilogrammes de lard et de 
viande de porc. Les malfaiteurs ont fait de leur butin quatre 
parts qu'ils ont enfermées en autant de sacs, et à leur retour 
vers la ville, Ernst, dépositaire de l'argent, portait la toile, 
Schelfhoudt les vêtements, Praet et Vanderborght la viande. 
Pour se rendre à Bruxelles, ils ont suivi le chemin par lequel 
ils avaient passé en allant à Dilbeék et Ernst a rapporté le 
coutrc de charrue sur la pièce de terre où il l’avait déterré.

Ils avaient tenu quelque temps la grande route de Ninove, 
lorsque ayant entendu arriver du monde, ils se sont jetés dans 
la campagne. S’étant arrêtés derrière la chapelle de Scheut, ils 
y ont procédé au partage de l’argent, qui consistait, suivant le 
dire de Lambert, en une somme de 280 à 500 francs ; mais il 
résulte du témoignage de Josse Desmedt qu’elle s’élevait à un 
chiffre plus considérable. Ensuite ils ont repris leur marche 
dans la direction de la commune d’Anderlccht, et quand ils 
furent sur le point d'atteindre la grande route de Mons, ils se 
sont séparés, après être convenus d’un rendez-vous en ville. 
Ernst et Vanderborght ont emporté la toile et les vêtements, 
tandis que Praet et Schelfhoudt ont conservé la viande, et 
comme il était assez difficile d’en effectuer le transport à dos 
d’homme, dès qu’ils furent parvenus au cabaret tenu par Mi
chel Spcckaert, à Cureghem, Praet a quitté son compagnon 
pour aller à Molenbeék-Saint-Jean réclamer l’assistance de 
Charles Claes. A peine Claes l’cut-il aperçu qu’il lui demanda 
s’il y  avait été, et, sur la réponse affirmative de Praet, il voulut 
savoir s’il avait trouvé quelque chose : Pas grand chose, lui 
dit son interlocuteur; quelques effets d'habillement, quelques 
écus, un peu de viande. Claes se dispose aussitôt à rendre le 
service qu’on attend de l’homme qui a fourni les plus utiles ren
seignements pour faciliter l’exécution du crime; il part, en 
emmenant la brouette, et Praet lui confie, chemin faisant, que 
les époux Desmedt ont été assommés par Lambert; mais cette 
communication ne suspend pas leur marche, et ils vont au 
cabaret où se trouve Schelfhoudt. On enferme la viande dans 
un sac unique qui est placé sur la brouette, alors Adrien Praet 
s’éloigne de scs compagnons et rentre dans la ville par la porte 
d’Andcrlccht, tandis que les autres suivent le chemin de ronde 
jusqu’à la porte de liai.

Entre sept et huit heures du matin, les cinq premiers accusés 
étaient réunis dans un cabaret situé près du pont établi sur la 
Senne et qui relie le Vieux-Marché à la place de la Station du 
chemin de fer du Midi : devant l'établissement, sur la voie pu
blique, se trouvait la brouette chargée de tout le butin, car 
Lambert avait rapporté la toile et les vêtements qu’il avait gar
dés par devers lui, en abandonnant ses camarades à Anderlecht.

A leur sortie du cabaret, tous ces malfaiteurs se sont rendus 
par la rue de Terre-Neuve au boulevard du Midi ; mais quand 
ils furent parvenus en cet endroit, leur embarras était le même, 
ils ne savaient pas de quelle manière ils auraient tiré parti de 
ces vêtements, de cette viande, dont ils n’avaient acquis la pos
session qu’au prix d’un double assassinat.

Après avoir monté le boulevard vers la porte de Hal, ils l’ont 
descendu jusqu’au delà de la porte d’Anderlecht, et, pendant 
ces allées et venues, Claes, Vanderborght et Schelfhoudt sont 
partis en laissant la brouette et le butin à la discrétion de Praet 
et de Lambert. Avant de s’éloigner, Claes avait reçu dix francs 
de ce dernier.

Quand Lambert Ernst et Praet se sont trouvés seuls, celui-ci 
s'est décidé à transporter dans son domicile la viande et les vê
tements, tandis que Lambert y portait la toile, et, en rentrant 
à midi, Antoinette et Marie Ncukerinans ont remarqué qu’il y 
avait plusieurs paquets placés dans un enfoncement, sous l’es
calier qui mène au second étage de la maison. La femme Praet 
a soutenu qu’elle avait demandé à son mari d’où provenaient 
ces objets, et que celui-ci avait répondu qu’ils étaient la pro
priété de Lambert. Or, il est à observer qu’en ce moment la

lemme Praet et sa fille avaient connaissance du vol, que le matin 
même Praet leur avait vanté son audace et fait l'éloge de Lam
bert, qu’il avait parlé de l'acharnement que Lambert avait mis 
à briser le coffre, de telle sorte qu’aucune d'elles ne pouvait 
croire aux paroles de Praet, s’il avait fait la réponse qu’on lui 
prèle. Il est vrai que le même jour, comme on parlait beaucoup 
de l’assassinat, et qu'un voisin lui avait dit que Lambert n’était 
pas étranger à ce crime, la femme Praet a contraint Lambert 
de déloger, parce qu’en le recevant dans sa demeure, elle avait 
omis de faire à la police la déclaration voulue par les règle
ments ; mais cette mesure, toute de précaution, est loin de four
nir la preuve de sa bonne foi.

Dans la soirée du vendredi, la femme Traet et Marie Neukcr- 
mans ont remis à Lambert Ernst, qui les attendait au boule
vard entre les portes de Flandre et de Ninove, la viande de 
porc, ainsi que Praet le déclare, et Lambert lui-mème avait 
déjà enlevé un sac rempli de vêtements. Le lendemain Praet 
s’est occupé de bonne heure à faire le partage de la toile: comme 
il disait à sa femme, qui l'assistait dans cette opération, que la 
toile devait être divisée en cinq portions égales, elle lui en de
manda le motif, puisqu’ils avaient commis le crime à quatre, 
et Praet lui fit connaître alors qu’il fallait une part pour Charles 
Claes. Afin de se conformer au désir exprimé par Lambert, 
Praet et sa femme sont allés le trouver, vers huit heures du 
matin, à Molenbeék-St-Jean, et lui ont confié les coupons de 
toile qui revenaient à Vanderborght et à Charles Claes, et que 
la police a saisi le soir môme, au domicile de ce dernier où 
Lambert les avait déposés. De retour chez elle, la femme Praet 
n’y est restée que peu d'instants ; elle est sortie de nouveau avec 
sa fille, et elles ont transporté une partie des effets volés dans 
une pièce de colza, au champ de Scheut ; elles agissaient ainsi 
d’après les instructions de Lambert, qui s'était chargé de vendre 
le produit du vol. Celui-ci, en abandonnant la demeure de 
Praet, y avait laissé une brouette et ses effets qui consistaient 
en une paire de souliers, un bonnet de drap, un pantalon, un 
sarrau et une chemise. Les vêtements, sauf la chaussure, se 
trouvaient dans un panier, et Praet y a ajouté les deux coupons 
de toile qui formaient la part de Lambert.

Le samedi soir, vers huit heures, la femme Praet s’est ren
due avec le panier hors de la porte de Ninove, où le nommé 
Michel Vandenbosch avait conduit la brouette, et où son mari, 
accompagné de la fille Neukermans, l’avait précédée. Celle-ci 
portait les souliers de Lambert, et Praet les deux coupons de 
toile qu'il avait retenus pour sa part.

En voyant Michel Vandenbosch, la fille Neukermans lui a re
pris la brouette et elle s’est chargée elle-même de la conduire à 
l’endroit où Ernst les attendait. Adrien Praet a caché ses deux 
coupons de toile dans la pièce de colza dont il a déjà été ques
tion, mais à quarante pas plus loin que la place où sa femme 
avait déposé le matin deux autres paquets, et ces coupons y ont 
été découverts le 28 avril par deux jeunes gens d’Anderlecht.

Lambert Ernst et Schelfhoudt ont passé ensemble la nuit du 
19 avril, dans une prairie sise à Jette, derrière le cabaret ayant 
pour enseigne het Spiegelshuys. C'est en revenant de Jette, le 
samedi matin vers cinq heures, que Lambert a remis à Schelf
houdt deux chemises,dont l’une a été retrouvée le 25 avril dans 
la maison de François François, et l’autre a été saisie sur la 
personne de l'accusé. Le même jour, Praet lui a donné la toile 
dont nous avons déjà fait mention.

Quand il eut quitté Schelfhoudt, Lambert Ernst s’est rendu 
à Molcnbeék-Sl-Jean, et il est arrivé vers six heures auprès de 
Charles Claes, qui était occupé en ce moment à badigeonner la 
façade de sa demeure. 11 a demandé si quelqu’un se trouvait en 
haut, et sans autre préambule, il est monté. « J’ai continué 
mon ouvrage, disait Claes, dans son premier interrogatoire du 
21 avril, et il parlait alors de Lambert comme d’un homme 
qui lui était entièrement étranger; peu après, je suis monté 
pour prendre du café et cet individu était à causer avec ma 
femme. » Celle-ci s’expliquait également sur le compte du pre
mier accusé, comme si elle le connaissait à peine, et interrogée 
le 20 avril, lorsqu’on venait de découvrir chez elle les objets 
qui y avaient été introduits par Lambert, elle déclara que le 
matin, vers sept heures, il s’était présenté dans sa chambre un 
homme dont elle ignorait le nom, mais qui lui avait dit, il y a 
un an, qu’il demeurait rue des Bouchers, et qu’il colportaildes 
bagues de plomb. Cet homme lui aurait demandé de pouvoir 
déposer chez elle un sac fermé et un petit paquet, en ajoutant 
qu’il serait venu les reprendre l’après-dinée et il serait parti 
sans attendre de réponse. « Mon mari, disait-elle, connaît 
l’homme de vue; il ne l’a pas aperçu aujourd'hui. ;>

La femme Claes dut promptement renoncer à ce système de 
feinte ignorance, et le lendemain elle avoua que l'homme au
quel elle avait fait allusion portait le prénom de Lambert, qu’il
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était resté chez cite jusqu’au retour de C. Claes, et qu’ils avaient 
pris ensemble le repas de midi, que Lambert avait offert de 
leur céder pour cinq francs la toile saisie dans la chambre si
tuée vers la rue et que son mari n’avait pas voulu conclure le 
marché. Claes s’est exprimé à cet égard dans un sens tout dif
férent; il a prétendu d’abord qu’il avait acheté la toile pour 
5 fr. 60 c., en présence de sa femme, et que l’ inconnu devait 
venir toucher la somme; ensuite il a déclaré que, Lambert ayant 
offert la toile en vente, sa femme lui fil l’observation qu’elle 
n’avait pas d’argent ; Lambert aurait répondu qu’il ne lui fal
lait pas d'argent pour cela, à quoi lui-mcinc aurait répliqué : 
S'il en est ainsi, je la prendrai.

La femme Claes a fini par avouer que les objets saisis en sa 
demeure formaient d’abord un paquet enveloppé d’une ser
viette, que Lambert les avait placés dans un sac chez elle, que 
le samedi malin Praet était venu demander son mari et Lam
bert, qui était descendu quelques minutes auparavant, qu’à son 
retour Lambert avait en main un paquet qui a etc saisi dans la 
chambre à coucher et d’où il avait retiré les deux coupons de 
toile en question. Au moment de la visite domiciliaire, le plus 
petit des coupons était enveloppé dans un essuie-mains gris qui 
appartient à la femme Claes.

Toutes ces réticences, toutes ces allégations, en opposition ma
nifeste avec la vérité, s’expliquent sans peine, si l’on considère que 
la demeure de Claes était un réceptacle de vols. Déjà nous avons 
vu transporter chez lui le chaudron en cuivre, soustrait au pré
judice des époux Debacker, à Lombeek-Sainle-Calherine; nous 
avons vu la femme Claes engager sa croix d’or au mont-de- 
piété pour acheter les objets enlevés à ISorgt-Lombcek, chez les 
sœurs Van Tricht. Au commencement de février, Ernst dérobe 
deux pots de fer au préjudice du sieur Cot ten, chez lequel il 
travaillait à celte époque, et il les donne à la femme Claes, en 
lui disant d’où ils provenaient; un autre jour, il vole une bâ
che, et Charles Claes en fait l’achat pour une somme modique. 
Lambert avait encore l’habitude de sortir de bonne heure, afin 
d’avoir l’occasion de s’emparer des cruches que les laitières em
ploient à transporter leur marchandise : peu de temps avant 
Pâques, il remet à la femme Claes trois cruches de lcr-blanc 
qui avaient servi à pareil usage, et cette femme les reçoit, quoi
qu’il y en ait deux qui contiennent encore du lait et qu’elle 
n’ait aucun doute sur leur origine. Claes en outre a fait l’aveu 
d’avoir, pendant les mois de février et mars, participé à trois 
vols de pommes de terre, en compagnie des principaux ac
cusés.

Le ménage d’Adrien Praet avait aussi sa part dans le produit 
des soustractions sans nombre dont Ernst se rendait coupable, 
et Marie Ncukermans a déclaré qu’à sa connaissance Lambert 
avait volé trois bâches, plusieurs cruches à lait et six livres de 
beurre; ce dernier vol datait des premiers jours du mois d’a
vril. 11 en abandonna une demi-livre à la famille Praet, l’une 
des bâches fut découpée dans le but d’en faire trois chemises 
pour Adrien Praet, sa femme, et pour Marie Neukermans; les 
chemises de la femme Praet et de sa tille étaient achevées au 
moment de leur arresialion, celle du mari ne l’était pas encore. 
Praet lui-même a confirmé les dires de Marie Neukermans, et 
il a reconnu qu’Ernst lui avait porté quelquefois des pommes 
de terre, qu’il lui avait laissé pour son usage deux cruches de 
fer-blanc, et qu’un jour il avait brisé trois cruches de cuivre 
qui provenaient de vol, à l’effet d’en détacher le plomb qui y 
est ordinairement adapté et dont Marie Ncukermans fut chargée 
d’opérer la vente.

Lors d’une visite pratiquée au domicile de Praet le 10 mai, 
par le procureur du roi en personne, on a trouvé, sous le plan
cher de la chambre, un sac de toile grise contenant six pièces 
de cinq fr. et un morceau d'étoffe de couleur brune qui enve
loppait trois pièces d’un fr. et quatre pièces de cinquante cen
times; une bourse de filet gris qui renfermait deux pièces de 
cinq fr. et une croix d’or à la Jannelte, et l’on a saisi en outre, 
tant ce jour que le lendemain, un pot à beurre, un grand sac 
de toile à lignes bleues, un tablier, un jupon de siamoise, un 
sac de toile grise à raies bleus, un pantalon de toile, une veste 
de basin. Praet, interrogé sur l’origine de ces objets, a reconnu 
que les huit pièces de cinq fr., la croix d’or, le sac de toile 
grise, le grand sac de toile à lignes bleues, le tablier, ainsi 
qu’un jupon de siamoise, provenaient du vol de Dilbeek, et il a 
réclamé le surplus comme étant sa propriété.

Si l’on n’a pas découvert en la possession de Vanderborght des 
effets qui avaient appartenu aux époux Desmedl, il faut l’attri
buer à des circonstances entièrement indépendantes de sa vo
lonté, car nous avons vu que les deux coupons de toile, qui lui 
étaient destinés, ont été saisis au domicile de Charles Claes. 
Néanmoins, il parait avoir conservé certains vêtements, à l’insu

de ses compagnons, et en rentrant chez lui le 19 avril, vers 
l’heure de midi, il a offert à sa femme un jupon de siamoise, 
un petit châle rouge à ramages et un mouchoir à fond brun 
qu’il retira de dessous sa blouse. Comme elle avait entendu par
ler du crime perpétré à Dilbeek, elle ne voulut rien accepter, 
et quand elle eut appris les circonstances du vol, les cruautés 
qui avaient été commises, elle fil à son mari, nonobstant la 
crainte qu’il lui inspirait, des remontrances sévères sur sa con
duite. Mais ces remontrances furent perdues ; bien loin que le 
plus faible remords se soit emparé de ce cœur endurci au mal, 
la nuit qui a suivi le crime fut pour Vanderborght une nuit de 
calme et de repos, et sa femme a déclaré qu’elle ne l’avait ja
mais vu dormir d’un sommeil plus paisible.

Il était donc naturel que, le dimanche, Vandcrborgt accueil
lit avec empressement le camarade qui est venu lui remettre la 
viande de porc et Lambert, de son côté, eut soin de profiter 
des bonnes dispositions de son complice: il recommanda de 
mettre la viande au feu en disant à Vanderborght qu’il allait 
l’attendre près de la fabrique du sieur Pauwels, du côté de la 
porte de Ninovc, que Vanderborght devait lui apporter en cet 
endroit une partie de la viande dès qu’elle serait cuite et il 
ajouta que le jour suivant il se rendait à Opwyck, où il trouve
rait bien le moyen de se défaire de tous les objets, chez un frip- 
pier qui lui était connu.

Il ne résulte pas de la procédure qu’il ait fait des démarches 
dans ce but à Opwyck, et le jeudi 26 avril, comme nous l’avons 
dit, il est arrivé à Lebbeke, au hameau nommé het Linneken, 
chez Dominique Triest, d’où il est parti le surlendemain.

Triest fixe la venue de Lambert au vendredi entre sept et 
huit heures du soir, mais il ne méconnaît point que Lambert a 
passé la nuit à Lebbeke, qu’avant de se coucher, il lui a donné 
trois ou quatre morceaux de viande de porc et un coupon de 
toile mesurant 2 mètres 50 centimètres, que le samedi, au mo
ment de son départ, il lui a laissé en dépôt un sac qui renfer
mait un manlelet de femme, une jacquetle, une cravate noire, 
un sarrau, un tablier, une bâche lâchée de sang. Ces objets furent 
découverts et saisis, le 29 avril, dans l’habitation de Triest, qui 
déclara les avoir reçus d’un homme dont il ignorait le nom et 
auquel il avait entendu donner, dans une maison à Merchtem, 
le prénom de Lambert.

Quand il fut interrogé le 1er mai par le juge instructeur, il 
protesta de sa bonne foi en soutenant que Lambert s’était pré
senté comme s’il était colporteur de profession et s’occupait à 
vendre et acheter des habillements.

Mais ces allégations ne sont nullement marquées au coin de 
la vérité, car le premier accusé a déclaré, dans un de ses inter
rogatoires, qu’il avait prié Dominique Triest d’opèrer la vente 
de quelques effets ; qu’une vente avait eu lieu et qu’il en avait 
retiré 4 fr. Or, Triest n’avait fait aucune mention de cette cir
constance, et il a eu recours aux dénégations les plus positives, 
afin qu’elle fût ignorée de la justice; il a fallu la production 
même des objets dont il avait disposé pour obtenir de lui un 
aveu que les preuves recueillies dans l’ information rendait 
d’ailleurs supcrllu, car il était déjà établi que le jeudi 25 avril, 
Triest avait vendu à Catherine Nissens de Lebbeke, pour 3 fr. 
50 centimes, un jupon de siamoise, un sarrau, une casquette 
de drap noir; que le dimanche, 28 avril, il avait encore cédé 
un coupon de toile de 3 mètres 58 centimètres à Victoire Col- 
Iart, sa belle-sœur, pour le prix de 3 francs 62 centimes (2 flo
rins de Brabant), Cette toile, les effets achetés par Catherine 
Nissens, ceux qui ont été saisis au domicile de Dominique 
Triest, avaient tous appartenu aux époux Dcsmcdt, et la con
duite de cet accusé, le langage qu’il a tenu, avant comme de
puis son arrestation, démontrent qu’il avait bien jugé l’indus
trie criminelle et la position précaire de l’homme auquel il 
donnait un asile dans sa demeure.

Le 2 mai, Guillaume Deman, cultivateur à Bacsrode, a 
trouvé, dans une pièce de colza, un sarrau, un essuie-mains 
qui avait contenu du lard, une robe de colon, une autre, moi
tié coton moitié laine, deux jupons de siamoise, un jupon de 
mérinos noir. Ces objets y avaient été caèhés par Lambert et 
ils provenaient également du vol commis à Dilbeék. Lambert a 
prétendu longtemps que, le 6 mai, il avait vendu à Termonde 
une partie du butin, et toutes les investigations qui avaient eu 
lieu pour vérifier ce fait étaient restées infructueuses. Le 11 juin, 
il témoigna le désir de comparaître devant le juge d’instruction, 
et il reconnut qu’il n’avait pas dit la vérité sur le dernier point, 
qu’il avait déposé les effets en question dans une pièce de colza, 
au hameau de AVeezebeck, dépendant de la commune de Bug- 
genhout, et qu’il avait placé un morceau de viande de porc en
veloppé d’un sac de toile dans une autre pièce de colza, située 
sur le territoire de Koekelberg.
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A l’aide des indications fournies par Lambert, le bourg
mestre de Buggenhout est parvenu à découvrir le dépôt qu’on 
lui avait signalé, et le même jour le magistrat instructeur opé
rait, à Koekelberg, la saisie d’un morceau de viande du poids 
de 25 kilogrammes.

A la même époque, Dominique Tricsl a complété ses précé
dentes déclarations, et il a fait connaître qu’il se trouvait en
core dans sa demeure un panier que Lambert y avait introduit 
le jour de son arrivée, et un jupon dont il avait fait cadeau à 
une des filles de son hôte. Le jupon et le panier ont été retrou
vés et saisis par les soins de l’autorité locale.

Tels sont les faits que l’instruction a recueillis; ils nous ré
vèlent l'existence d’une association de malfaiteurs repoussant 
le travail, ne vivant que de rapines et qui répandaient le sang 
humain, sans éprouver ni pitié ni remords, dans l’espoir d’é
chapper à un châtiment mérité, mais cet espoir a été déçu, et 
la Providence, dans sa justice immuable n’a pas voulu que tant 
de crimes fussent impunis.

En conséquence, Lambert-Joseph Ernst, Adrien Praet, 
François Schelfhoudt, Pierre-Jean Vanderborght, Charles 
Claes , Dominique-Benoît Triest, Antoinette Neukermans, 
femme Praet, Marie-Joseph Lievens, femme Claes, et Marie 
Neukermans, sont respectivement accusés :

A  1° Ernst, Praet et Schelfhoudt, d’avoir, le 17 janvier 
1850, à Lomhéek-Sainle-Catherine, pendant la nuit, étant 
deux ou plusieurs, soustrait frauduleusement, au préjudice 
des époux Dcbacker, à l’aide d’effraction extérieure, dans une 
maison habitée, un chaudron de cuivre jaune, une pelle, deux 
clefs, une certaine quantité de viande de porc; — d’avoir au 
moins avec connaissance aidé ou assisté l’auteur ou les auteurs 
du vol ci-dessus qualifié (jans les faits qui l’ont préparé ou fa
cilité ou dans ceux qui l’ont consommé.

2° Charles Claes et Marie-Joseph Lievens, d’avoir sciemment 
recèle en partie les choses enlevées, détournées ou obtenues à 
l’aide dudit vol.

B 1° Ernst, Praet, Schelfhoudt et Claes d’avoir, le 7 février 
1750, à Borgl-Lombéek, pendant la nuit, étant deux ou plu
sieurs, soustrait frauduleusement, en tout ou en partie, au 
préjudice des sœurs Van Tricht, à l’aide d’effraction extérieure, 
dans une maison habitée : deux tabliers de toile bleue, une 
chemise de toile, un jupon de siamoise, plusieurs paires de 
bas, un essuie-main gris, un mouchoir, deux clefs, une paire 
de ciseaux ; — d’avoir au moins, avec connaissance, aidé ou 
assisté l’auteur ou les auteurs du vol ci-dessus qualifié, dans 
les faits qui font préparé ou facilité, ou dans ceux qui l’ont 
consommé.

2° Marie-Joseph Lievens et Marie Neukermans, d’avoir 
sciemment recélé en partie les choses enlevées; détournées ou 
obtenues à l’aide dradit vol.

C 1° Ernst, Praet, Schcfhoudt et Vanderborght, d’avoir, 
pendant la nuit du 18 au 19 avril 1850, à Dilbéek, homicidé 
volontairement et avec préméditation, Josse Desmedt, lequel 
homicide volontaire a été précédé, accompagné ou suivi de 
l’assassinat ou du meurtre de Jeanne-Catherine Vanderbeken, 
femme Desmedt, ainsi que du vol mentionné sub litterâ E, 
n° 1 ; d’avoir au moins, avec connaissance, aidé ou assisté l’au
teur ou les auteurs de faction ci-dessus qualifiée dans les faits 
qui font préparée ou facilitée ou dans ceux qui l’ont consom
mée.

2°Chailcs Claes, d’avoir donné des instructions pour com
mettre le fait repris sub n° 1.

D 1° Ernst, Praet, Schelfhoudt et Vanderborght, d’avoir, pen
dant la nuit du 18 au 19 avril 1850, à Dilbeek, homicidé vo
lontairement et avec préméditation Jeanne-Catherine Vander
beken, femme de Josse Desmedt, lequel homicide volontaire a 
été précédé, accompagné ou suivi de l’assassinat ou du meurtre 
de Josse Desmedt, ainsi que du vol mentionné sub litterâ E, 
n° 1 ; •— d’avoir au moins avec connaissance aidé ou assisté 
l’auteur ou les auteurs de l’action ci-dessus qualifiée dans les 
faits qui l’ont préparée ou facilitée ou dans ceux qui l’ont occa
sionnée.

2° Charles Claes, d’avoir donné des instructions pour com
mettre le fait repris sub. ri0 1.

E 1° Ernst, Praet, Schelfhoudt et Vanderborght, d’avoir, pen
dant la nuit du 18 au 19 avril 1850, à Dilbéek, étant plusieurs 
et fun d’eux au moins étant porteur d’une arme apparente ou 
cachée, soustrait frauduleusement, au préjudice des époux 
Josse Desmedt, dans une maison habitée, à l’aide d’effraction 
extérieure et intérieure et de violences qui ont laissé des traces 
de blessures, les objets ci-aprcs indiqués : une montre d’argent, 
une croix d’or, deux pièces de toile, une somme de plusieurs

centaines de francs, une certaine quantité de viande de porc, 
un ou plusieurs sacs de toile grise et un grand nombre d’effets 
d'habillements ; — d’avoir au moins avec connaissance aidé ou 
assisté l’auteur ou les auteurs du vol ci-dessus mentionné dans 
les faits qui l’ont préparé ou facilité, ou dans ceux qui l’ont 
consommé.

2° Charles Claes, d’avoir donné des instructions pour com
mettre le vol qualifié sub n° 1.

5° Charles Claes, Dominique-Benoît Triest, Antoinette Neu
kermans, femme Praet, Marie-Joseph Lievens, femme Claes, 
Marie Neukermans, d’avoir sciemment recélé en toutou en par
tie les choses enlevées, détournées ou obtenues à l’aide dudit 
vol, le prénommé Charles Claes ayant connaissance en outre, 
au temps du recélé, des circonstances qui ont accompagné 
l’exécution du vol et rappelées sub n» 1.

Sur quoi la Cour d’assises de la province de Brabant aura à 
statuer.

Ainsi fait à Bruxelles, le 3 juillet 1850.
Pour le procureur-général,

H. K e ïh o le n .

CIRCULAIRE M INISTÉRIELLE.
TRANSLATION DES MENDIANTS. —  VAGABONDS.

A  MM. les procureurs-généraux près les Cours d’appel, procu
reurs du roi près les Tribunaux de première instance et les
officiers du ministère public près les Tribunaux de simple
police.

Par ma circulaire du 30 juin 1849, les officiers du minis
tère public près les Tribunaux de simple police ont été chargés 
de requérir, le cas échéant, la translation des mendiants ou va
gabonds au dépôt de mendicité, à l’expiration de la peine 
d’emprisonnement prononcée contre eux, et d’en donner immé
diatement avis tant au procureur du roi qu’au gouverneur de la 
province.

L’instruction donnée par cette circulaire a été généralement 
exécutée de manière que les individus, condamnés du chef de 
ces délits et ayant subi leur peine, ont été extraits de la prison 
et conduits au dépôt de mendicité du lieu de la condamnation, 
sans avoir égard à leur domicile de secours et sauf à effectuer 
ultérieurement leur transport de ce dépôt dans celui de la pro
vince à laquelle ils appartiennent à raison de ce domicile.

Cette marche a donné lieu à quelques inconvénients.
D’une part, elle aggrave, par suite de ces circuits, le service 

de la gendarmerie et celui des voitures cellulaires, et, d’autre 
part, elle nécessite des écritures multipliées tant aux dépôts où 
les condamnés sont provisoirement admis qu’à l’Administra
tion provinciale, et occasionne des frais d'entretien dont le re
couvrement rencontre souvent de grandes difficultés.

Pour éviter ces circuits et parer à ces inconvénients, MM. les 
officiers du ministère public près les Tribunaux de simple po
lice sont invités à interroger soigneusement les individus pré
venus de mendicité ou de vagabondage sur le lieu de leur nais
sance et de leur habitation, et, au besoin, sur la durée de leur 
séjour dans les communes qu’ils habitent ou qu’ils ont ha
bitées.

Lorsqu’il n’y aura aucun doute sur la commune du domicile 
de secours du condamné, celui-ci sera transféré directement 
dans le dépôt de mendicité auquel cette commune ressortit.

En cas de doute, le condamné sera transféré provisoirement 
au dépôt servant à la province où la condamnation aura été 
prononcée.

Il sera donné avis du réquisitoire au procureur du roi de 
l’arrondissement où l’affaire aura été jugée et au gouverneur de 
la province où se trouvera le dépôt de mendicité vers lequel le 
condamné sera dirigé.

II n’est toutefois apporté aucune modification aux règles sui
vies en ce qui concerne les étrangers condamnés du chef de va
gabondage ou de mendicité.

MM. les procureurs-généraux et les procureurs du roi sont 
invités à veiller à la stricte exécution de la présente circu
laire.

Le Ministre de la justice,
D e  H a c s s y .

IMPRIMERIE DS J. R. BRIARD, RUI NEUVE, fAUBOURS DS NAHUR, 1 5 .
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  D ES T R IB U N A U X  BELG ES E T É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉRATS JUDICIAIRES.

LA SORCELLERIE EN FLANDRE.

Les premières dispositions législatives émanées de nos 
souverains en matière de sorcellerie sont les lettres pa
tentes du gouvernement des Pays-Bas en date du 20 
juillet 1590. Il y est dit que les saintes écritures punis
sent de mort la magie et la sorcellerie ; qu'il est pourtant 
inutile de publier pour la répression de ce crime de nou
velles lois et d’établir de nouvelles peines (1). Ces instruc
tions se terminent par une pressante injonction, aux évê
ques et aux juges civils, de rechercher les sorciers et les 
sorcières qui se trouveraient dans leurs ressorts respec
tifs et de les punir exemplairement.

Ainsi le gouvernement espagnol, réduit à renoncer à 
l’assistance de l ’inquisition, put s’aider des préjugés 
populaires contre les mêmes hommes que le saint tribunal 
avait pour mission de supprimer. En ces temps, mal parler 
de l’Eglise c ’était se déclarer l’ennemi du gouvernement. 
Il n’y avait pas d’hérésie qui ne fût crime politique, et 
pas de délit politique qui ne fût crime contre leglise, 
contre la religion. L’utile intervention des inquisiteurs 
devenue impossible, on punit comme sorciers ceux que 
l’inquisition aurait frappés pour les crimes imaginaires 
de son Code. Même l'enseignement de l’église, et l’exem
ple des exécutions par voie de justice, avaient tellement 
frappé les imaginations que souvent le peuple devançait 
dans son impatience la justice régulière, et exécutait sur 
place, sans aucune forme de procès, les malheureux 
qu ’on prétendait surpris en flagrant délit. Mais c ’étaient 
là des empiétements sur les prérogatives du prince et du 
clergé. Aussi le gouvernement s’efforça-t-il d’y porter re
mède.

Nous sommes avertis, disait le roi dans son mandement 
du 8 novembre 1592 (2), que journellement on trouve à 
la campagne des gens entachés du crime de sorcellerie, 
et, qui pis est, le bruit court qu’il en existe encore en ce 
moment une grande multitude.

Et le roi ajoute que l ’épreuve qui consiste à les jeter à 
l’eau pour les considérer comme coupables si l ’eau les 
rejette, et comme innocents s’ ils vont à fond, est « une 
forme de probation étrange, conséquemment par trop 
dangereuse et nullement admissible » ; que cependant on 
lui a appris que dans certains villages on en a exécuté 
de cette manière jusqu’à quinze ou seize en quelques 
jours. 11 en conclut qu’il est nécessaire qu’il interpose sa 
main souveraine, pour deux effets : l’ un d’extirper ces 
abominations, l'autre d’assurer les procédures judiciaires 
et légitimes aux coupables. Dans ce but il demande au 
Conseil de Flandre s’il ne peut pas se charger de juger ces 
procès.

Le Conseil répondit très-respectueusement que le temps 
lui manquait. Etait-ce paresse de sa part? Nous ne le 
pensons pas, car des documents de l’époque montrent que 
les sorciers étaient tellement nombreux que probable
ment le Conseil de Flandre disait vrai en répondant qu’il 
y avait impossibilité de les admettre à partager avec les 
criminels ordinaires le bénéfice de l'instruction et de la 
procédure judiciaires. Le Conseil faisait en même temps 
valoir « que le malin esprit qui gouverne les corps et les 
âmes de si malheureuses personnes les faits insensibles

(1) Voyez ta pièce en entier, au second P la ea er t-B o ek  va n  F la en -  
deren , fol. 37.

aux questions en les munissant du don de taciturnité et 
d ’opiniâtreté » et le Conseil en concluait que les voies 
ordinaires étaient insuffisantes pour convaincre les sor
ciers; que si l’on avait recouru souvent à l ’essai vulgaire
ment appelé aquœ fr itju lœ , qui consistait à jeter les sor
ciers à l’eau, ce moyen était approuvé par gens doctes et 
même par théologiens ; qu’enfin la punition des sorciers 
et des sorcières devait être par dessus tous autres délits, 
exemplaire et prompte, surtout au plat pays, le plus in
fecté de cette peste et contagion, et qu’en résumé « le 
meilleur était de rien innover en cet endroit. »

Les exécutions, de jour en jour plus nombreuses, n’em
pêchaient pas le crime de sorcellerie de s’étendre. Le 
10 avril 1606, l’archiduc Albert écrivit au Conseil de 
Namur, qu’ayant appris à son grand regret que le détes
table crime de sorcellerie allait croissant parmi ses vas
saux et sujets, il enjoignait à tous gens de justice de se 
prêter la main pour l’extirper, en se conformant aux 
lettres patentes du 20 juillet 1592 quant aux peines à 
prononcer.

« Au même cffect aussi vous ordonnons, dit l’archiduc, 
de tenir toute bonne correspondance avec les évêques 
diocésains et autres juges et officiers ecclésiastiques de 
votre ressort, et de les assister du bras séculier en étant 
requis, donnant et recevant de part et d’autre communi
cation des enquêtes et informations prises et autres de
voirs de justice pour ce fait. »

Ainsi écrivait cet archiduc Albert, dont il est aujour
d ’hui de mode de faire l’éloge. Ses paroles, comparées aux 
documents que nous venons d ’analyser, montrent bien le 
but et la signification de ces innombrables procès. Privés 
de l’inquisition, leur instrumentum regni, le pouvoir tem
porel et l’église cherchèrent un équivalent ailleurs, et 
trouvèrent un auxiliaire utile dans la croyance du vul
gaire à la magie. Celui qui déplaisait aux autorités était 
désigné comme possédé du diable, et subissait comme sor
cier la peine qu’on ne pouvait lui infliger comme héré
tique.

Chose remarquable, tant que les populations des cam
pagnes, dans leur ignorance et leur aveuglement, se char
gent elles-mêmes des exécutions, la main du pouvoir n’est 
guère visible. Mais quand les fureurs populaires se relâ
chent, nous entendons le bon Albert se plaindre et faire 
appel au bras séculier de la justice, ordonnant à ses Cours 
et Tribunaux de suivre en tout les ordres des évêques.

Plus tard, lorsque les Tribunaux eux-mêmes refusent 
leur intervention, nous voyons les évêques se charger, 
eux seuls, de l’instruction et de la poursuite du crime. 
Les évêques de Toulouse, de Rennes, de Chàlons-sur- 
Saône et de Rhodes, ainsi que cinq docteurs en théologie 
à la Sorbonne, constataient la possession, par le diable, de 
dix-huit religieuses d’Auxonne, à la même époque où la 
Cour de Liège, dans un procès pour sorcellerie, ordonnait 
la mise en liberté de l’accusé, et déclarait « ne plus vou
loir à l’avenir recevoir de ces sortes de causes, « et où 
Louis XIV était à la veille de porter l’édit qui défendit à 
tous les Tribunaux de son royaume » de condamner pour 
sorcellerie. » Pourquoi s’en étonner? La sorcellerie et le 
pacte avec le diable n’occupent-ils pas aujourd’hui encore 
leur place dans le catéchisme de Matines?

(2) Il a été recueilli par M. Gachard dans ses A n a lectes  B elg iqu es,paye 221.
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Mais nous ne pouvons encore quitter l'excellent archi
duc Albert et ses moines.

Nous lisons dans l’ouvrage de M. Cannaert :
» Un abus des plus graves (comme si tout ce qui sc 

rapportait à ce sujet n était pas abus) consislail dans l’in
tervention des exécuteurs criminels en qualité d’experls 
pour la visite et la recherche de l’empreinte diabolique, 
(laquelle consistait dans les figures de crapauds, lièvres, 
tètes de mulets, ou quelquefois petit chiens noirs.) Les 
sorciers portaient cette empreinte les uns sous l'aisselle 
droite ou dans l’œil, les autres au mollet de la jambe 
droite, aux cuisses, et même s’il faut en croire Jean Bo
din, aux parties sexuelles...

Arrivé dans la chambre de la question, l’accusé, quel 
que fut son sexe, était dépouillé de ses vêtements et son 
corps était soumis à une perquisition minutieuse... On 
examinait attentivement toutes les taches et tous les signes 
extraordinaires qui sc trouvaient sur le corps de l’accusé, 
et on les éprouvait en y enfonçant une grosse aiguille : 
s’il n’en sortait point de sang ou si le patient restait in
sensible, on acquérait une demi épreuve de l’existence 
d’un pacte avec le démon. »

Voici une curieuse application de ces règles. Le récit 
ne peut être suspect, il nous a été conservé par le R. P, 
Michaelis dans son Histoire véritable de ce qui s’est passé 
sous l’exorcisme de trois filles possédées au pays de Flundre. 
(Paris, 1623, 2 vol. in-8°.) Il advint au printemps 1613 
que le désordre et l’agitation régnaient à tel point dans le 
monastère des Brigitines à Lille que les évêques de 
Tournay et de Bois-le-Duc engagèrent le savant père 
Dooms, de l’ordre des Dominicains, à venir mettre ordre 
à cette invasion de l’esprit malin. A la suite d’une pre
mière enquête, plusieurs religieuses furent considérées 
comme entièrement possédées du démon. Dooms re
cueillit d’elles de précieux aveux : ce lle -c i reconnaissait 
qu’elle avait empêché la vicomtesse Dair d'avoir des hé
ritiers, une autre avouait qu’elle avait occasionné une 
pesanteur de tête au père Michaelis, une troisième qu’elle 
avait rempli celui-ci et le père Dooms de vermine (quoi
qu’ ils ne fussent pas de l’ordre des capucins), qu’elle 
avait excité les religieuses à la luxure au moyen de cen
dres d'hommes et de boue, et de petites figures de cire.

L’histoire véritable et mémorable contient encore une 
foule d’autres détails que la décence nous oblige de sup
primer, bien qu’ils viennent du premier réformateur de 
l’ordre des frères prêcheurs en France.

Des maléfices, dont le père Dooms avait obtenu l’aveu, 
ayant été rapportés à l’archevêque de Malines, prélat de 
70 ans, celui-ci déclara, en présence des personnes no
tables, assemblées par ordre des archiducs Albert et Isa
belle pour instruire cette affaire -, « qu’il n’avait jamais 
rien ouï ni entendu rien de semblable, et que les péchés 
et abominations de Marie de Saints (celle précisément 
dont le père Dooms était victime) allaient au delà de toute 
imagination. »

Les religieuses furent emprisonnées, et avec elles Si
mone Dourlet, jeune et jolie novice, qui ne voulait rien 
avouer, mais que les religieuses accusaient de mille hor
reurs que nous ne pouvons retracer. Simone Dourlet fut 
conduite à la prison de Tournay. Mais il parait que sa fa
mille avait quelque influence; car, au bout d’un an, la 
jeune captive fut inopinément rendue à la liberté. Elle sc 
retira à Valenciennes, y vécut sous un nom supposé, et 
s’y maria peu de temps après. Par malheur, le père 
Dooms, à la recherche de la proie qu’on lui avait arrachée, 
parvint à découvrir sa retraite.

Aussitôt Simone Dourlet est arrachée aux joies de la 
famille et jetée en prison. Le prince de llobeck, le fon
dateur du couvent des Brigilliues, va conférer de l’affaire 
avec les archiducs, et le S juillet 1613, par ordre de ceux- 
ci, une conférence a lieu chez le nonce apostolique, ar
chevêque de Rhodes, depuis cardinal Bentivoglio, pour 
écouter le rapport du père Dooms. On y remarque l’arche
vêque de Malines, le confesseur de l’infante, le provin
cial des F. F. prêcheurs, le prieur des Carmes déchaussés, 
le docteur Lintrensis, de l’Académie de Douay, le prince

de Rohcck et le conseiller Mazins, du conseil privé de 
Leurs Altesses. Il y est décidé que l'instruction se conti
nuera.

Dix jours après, nouveau rapport est fait à Leurs Alles- 
ses en présence de toute la Cour, par le père Dooms.

Le 23 juillet, le père Dooms est nommé commissaire 
pour l’enquêle avec son propre auditeur et l'official de 
Malines, et, muni de pouvoirs illimités, il fait subir à 
Simone Dourlet de nouveaux interrogatoires. La jeune 
femme persiste dans ses dénégations. Comme on ne peut 
laisser le diable en possession d ’une aussi belle personne, 
les commissaires continuent activement leurs recherches. 
Ils veulent voir les marques que Satan a déposées sur son 
corps. Simone est devant eux dépouillée de ses vête
ments. Le père Dooms, l’official de Tournay, et trois doc
teurs en médecine, appelés à leur aide, font de longues 
expériences sur la poitrine, le dos et les genoux de l’ac
cusée, en y enfonçant des aiguilles. L’épreuve est encore 
sans résultat. Dooms fait surveiller la malheureuse cap
tive pendantles nuits, pour l’éveiller en sursaut au milieu 
de ses rêves, et lui demander alors ce qu’elle a vu.

Après une foule d’interrogatoires et de tourments nou
veaux, Simone Dourlet, éveillée le 6 août à minuit, se 
confesse d’avoir humecté la sainte hostie de ses lèvres, et 
d’avoir joué au trie trac. Scs bourreaux triomphent. 
Maintenant vous ne direz plus, s’écrie Dooms, que vous 
n’ètes pas sorcière, car ce serait ajouter le mensonge à 
votre faute.

A quelques jours de là, un vaste bûcher fut élevé à 
Tournay, surla Grand’Place. Vers midi, on vit paraître les 
pères Dooms et Michaelis, accompagnant Simone Dourlet, 
et lui faisant baiser de temps à autre le crucifix tout en la 
prêchant. Le cortège s’arrêta devant le portail de la ca
thédrale pour la grande cérémonie de la demande de par
don à Dieu, aux archiducs et à la justice. Puis la victime 
fut conduite au bûcher, brûlée vive cl scs cendres jetées 
au vent.

Celte histoire n’eut-elle pas fait un beau chapitre du 
panégyrique des archiducs Albert et Isabelle, tant de fois 
mis au concours par l’Académie de Belgique. Elle nous a 
été conservée dans tous ses détails par le père Michaelis 
lui-même dans l’ouvrage dont nous donnions plus haut le 
litre.

« Nous avons trouvé, dit l’ami du père Dooms, qu’il 
était bon de mettre tout ceci en lumière pour faire con
naître que ce sont aussurées vérités et non des songes 
comme quelques-uns disent non sans apparence de 
malice. »

Vers la même époque où par ordre de l’archiduc Si
mone Dourlet était brûlée à Tournay, on exécutait :

A Gand, Anne Scheppens, la femme du meunier du 
moulin à eau, pour avoir donné à ses enfants quelques 
tripes et un petit restant de langue de bœuf qui les avait 
rendus malades pendant deux jours.

A Anvers, Claire Goessen « attendu que la prisonnière, 
après avoir donné à boire son sang à Satan et avoir bu du 
sien, a fait avec lui un pacte par lequel elle lui a promis 
d’être sienne et de lui obéir en toutes choses; —  que ce 
pacte écrit sur du papier par Satan lui même, avec du 
sang provenant d’une piqûre qu'elle s’était faite à cet 
effet, au pouce de la main gauche au moyen d'une épin
gle, a été signé par la détenue avec son propre sang et 
remis ensuite au démon, qui l a gardé. »

A Middelbourg, Digna Robert, pour avoir conclu un 
pacte avec un jeune homme qui était le diable et se nom
mait Barrebon, ayant pouvoir dans l’air. » Attendu, porte 
la sentence, qu’après la conclusion de ce pacte, l’esprit 
malin lui a appris à fabriquer certain onguent composé 
de diverses substances, qu’avec cet onguent elle a plu
sieurs fois flotté sur l’eau, assise sur des bottes de paille, 
accompagnée dudit Barrebon, et que, lorsqu’elle voulait 
faire couler des navires, elle n’avait qu’à les enduire de 
cet onguent. ■>

Le 9 août 1604, les échevins de la Keure de Gand con
damnent à être exécutée par le feu jusqu’à ce que mort 
s’en suive, Elisabeth de Grootere. « farce que vous Eli-
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s a b e t h  d e  G r o o t e r e ,  f i l le  d e  G u i l l a u m e ,  â g é e  d e  7 0  a n s ,  
n é e  à  G a n d , v e u v e  d u  t a m b o u r  d e  R y k e ,  v e n d e u s e  d e  
p a in  d ’ é p ic e s  a u x  p o r t e s  d e s  é g l i s e s ,  a y a n t  v u ,  à  la  N o ë l  d e  
l ’a n n é e  d e r n i è r e ,  p a s s e r  d e v a n t  v o u s  b e a u c o u p  d e  f e m m e s  
d e  v o t r e  c o n d i t i o n ,  p a u v r e s  e t  n é c e s s i t e u s e s  c o m m e  v o u s ,  
m i s e s  d ’ u n e  fa ç o n  q u e  n e  c o m p o r t a i t  p a r  l e u r  é t a t ,  r e m 
p l i e s  d ’o r g u e i l ,  e t  a f fe c t a n t  u n e  a is a n c e  q u e  v o u s  n e  s a u 
r i e z  i m i t e r ,  v o u s  ê t e s  r e n t r é e  c h e z  v o u s  t o u t e  o c c u p é e  d e  
c e s  s i n i s t r e s  p e n s é e s ,  m a u d i s s a n t  v o t r e  s o r t  e t  le s  m i s é 
r a b le s  l a m b e a u x  q u i  v o u s  c o u v r a i e n t ;  q u e  l ’ e s p r i t  m a l in  
v o u s  e s t  a lo r s  a p p a r u  s o u s  la  f o r m e  d ’ u n  p e t i t  r e n a r d ,  lu i  
q u i  s ’é ta it  d é j à  p l u s i e u r s  fo is  p r é s e n t é  à  v o u s ,  p a r  e x e m 
p l e  s o u s  c e l l e  d ’ u n  h o m m e  n o i r ,  d ’ u n  m o u t o n  n o i r ,  d 'u n  
b a r b e t ; . . .  q u ’ e n f in  v o u s  a v e z  c o n c lu  p a c t e  a v e c  l u i . . .  »

D ’ a p r è s  l e  p r o t o c o le  d e  l a  v i l l e  d e  R u r e m o n d e ,  e n  1 6 1 3 ,  
p l u s  d e  m i l l e  i n d i v i d u s ,  v i e i l l a r d s  e t  e n f a n t s  e t  p l u s  d e  
s i x  m i l l e  b e s t i a u x  a u r a i e n t  p é r i  d a n s  c e t t e  v i l l e ,  p a r  le  
f a i t  d e s  s o r c i e r s  q u i ,  e n  c e r t a i n s  e n d r o i t s ,  a u r a i e n t  e n 
t i è r e m e n t  d é t r u i t  le s  r é c o l t e s ,  le s  p â t u r a g e s ,  le s  v e r g e r s  
e t  le s  fo r ê t s  ; e n  c o n s é q u e n c e ,  à  p a r t i r  d u  2 4  s e p t e m b r e  
1 6 1 8  j u s q u ’ a u  m o i s  d e  n o v e m b r e ,  o n  e n  p e n d i t  e t  b r û l a  
s o i x a n t e -q u a t o r z e ,  d e u x  p a r  j o u r  ( 3 ) .

O n  f r é m it  d e  p e n s e r  c o m m e n t ,  a u  m i l i e u  d e  la  t r a n q u i l 
l i t é  e t  d e  la  p a i x  p u b l i q u e ,  à  u n e  é p o q u e  q u e  n o s  h i s t o 
r i e n s  s e  p la is e n t  à  r a p p e l e r  c o m m e  l ’ u n e  d e s  p l u s  h e u 
r e u s e s  q u e  n o s  p r o v i n c e s  a ie n t  t r a v e r s é e s ,  la  l i b e r t é  e t  la  
v i e  d e s  p e r s o n n e s  le s  p l u s  i n o f f e n s iv e s  a i e n t  p u  ê t r e  a b a n 
d o n n é e s  a in s i  à  la  m e r c i  d e s  j u g e s  c r i m i n e l s  s u r  la  p r e 
m i è r e  d é la t io n  m a l v e i l l a n t e  o u  s t u p i d e ,  d e  q u e l q u e  v i 
s io n n a ir e  o u  d e  q u e l q u e  id i o t .  3

JITRIDIGTION CIVILE ET COMERCIALE.

C O M  D'APPEL DE BRUXELLES.
D euxièm e ch am bre . — P résid en ce  d e  IM, Jonet.

ÉTAT. —  BIENS. —  HYPOTHÈQUE. ----- VENTE. —  DEMEURE JUDI
CIAIRE. —  PÉNALITÉ.

L ’Etat, comme tout autre vendeur, est tenu de délivrer libre 
d’hypothèques, à son acquéreur, les biens qu’il vend comme 
quittes et libres.

Peu importe que les biens de l’Etat soient ou non susceptibles 
d’êtres grevés d ’hypothèque.

Le retard mis par l ’Etat à dégrever le bien vendu le rend pas
sible de dommages-intérêts.

Toutefois, il n ’y  a pas lieu à condamner à une pénalité par 
jour de retard le vendeur qui , mis en demeure de dégrever 
le bien vendu, ne tarde à le faire que par suite de la durée 
du procès en nullité d’hypothèque dirigé par lui contre le 
créancier inscrit.

(l ’é t a t  BELGE C. COPPÉE.)

L ’É ta t  v e n d i t  à C o p p é e  la  f o r ê t  d ’ E e n a e m e  q u i t t e  e t  l i b r e  
d e  t o u t e  h y p o t h è q u e .

M a is , d a n s  la  q u i n z a i n e  d e  l a  t r a n s c r i p t i o n ,  p l u s i e u r s  
i n d i v i d u s ,  n a n t is  d e  d é c i s i o n s  j u d i c i a i r e s ,  q u i  c o n d a m 
n a i e n t  l ’ E t a t  à p a y e r  d i v e r s e s  s o m m e s ,  p r i r e n t  i n s c r i p t i o n  
s u r  le  b i e n  v e n d u .

L ’E t a t ,  s o u t e n a n t  q u e  s e s  b i e n s  n e  s o n t  p a s  s u s c e p t i b l e s  
d ’h y p o t h è q u e ,  in t e n t a  à c e s  c r é a n c i e r s  u n  p r o c è s  e n  m a i n 
le v é e  d e v a n t  le  T r i b u n a l  d ’A u d e n a e r d e ,  p u i s  d e v a n t  la  
C o u r  d 'a p p e l  d e  G a n d .

M a is  d u r a n t  c e  p r o c è s ,  C o p p é e ,  o b l i g é  p a r  le s  c o n d i 
t io n s  d e  l a  v e n t e  d e  p a y e r  s o n  p r i x  d ’ a c h a t ,  n o n o b s t a n t  
t o u t e  o p p o s i t i o n , a s s i g n a  l ’ E ta t  d e v a n t  le  T r i b u n a l  d e  
B r u x e l l e s  à l ’ e f fe t  d ’ o b t e n i r  la  l i b é r a t i o n  d e s  h y p o t h è q u e s  
e n  q u e s t i o n ,  a v e c  c o n d a m n a t i o n  à  u n e  p é n a l i t é  d e  2 0 0  f r .  
p a r  j o u r  d e  r e t a r d .

L ’ E ta t  s o u t i n t  q u e ,  l e s  h y p o t h è q u e s  p r é c i t é e s  é t a n t  i l 
l é g a l e m e n t  p r i s e s  e t  p a r t a n t  n u l l e s  e t  i n o p é r a n t e s  , i l  
n ’ é t a i t  p a s  t e n u  d a n s  p r o c u r e r  la  r a d i a t i o n .  11 s o u t i n t  
s u b s i d i a i r e m e n t  a v o i r  s a t i s f a i t  à  s e s  o b l i g a t i o n s  e n  a s s i 

g n a n t  i m m é d i a t e m e n t  l e s  c r é a n c i e r s  e n  m a i n - l e v é e ,  a u s s i 
tô t  q u ’ i l  a v a i t  e u  c o n n a i s s a n c e  d e s  i n s c r i p t i o n s  p a r  e u x  
p r i s e s .

L e  T r i b u n a l  d e  B r u x e l l e s  r e n d i t  s u r  c e t t e  c o n t e s t a t i o n ,  
l e  3  m a r s  1 8 4 9 ,  u n  j u g e m e n t  a in s i  c o n ç u  :

J u g e m e n t . —  « Attendu que, par procès-verbal d’adjudication 
publique en date du 3 novembre 1846, enregistré, le deman
deur a acquis de l’Etat, pour le prix de 433,000 fr. et comme 
quitte et libre de toute charge hypothécaire, la forêt dite 
Ëcnacinc ;

« Attendu qu’il n’est pas méconnu que postérieurement à 
l'acquisition faite par le demandeur, le bien vendu a été frappé 
d'inscriptions hypothécaires pour une somme totale de 399,382 
francs 70 centimes, à la requête de différentes personnes qui se 
disent créanciers de l’Etat;

« Attendu que ces inscriptions sont pour le demandeur une 
cause de trouble qui l'empêche de disposer librement de sa 
propriété; que ce trouble est d’autant plus grave pour le de
mandeur que, d’après la convention, il est obligé de payer non
obstant le trouble, et qu'il a déjà payé la somme de 324,066 fr. 
88 c., en sorte que, si les inscriptions prérappelées sont vali
dées, le demandeur se trouve dès à présent, en cas d’insolvabi
lité du vendeur à découvert pour une somme de 268,649 fr. 38 c. 
qui s’élève à celle de 468,649 fr. 38 c. après le paiement total 
du prix d’acquisition;

« Attendu, qu’en droit, il n’y a pas lieu de distinguer entre 
l’Etat et tout autre obligé ; que les art. 1610,1611 et 1626 du 
Code civil obligent en effet tout vendeur, sans égard à son plus 
ou moins de solvabilité, à faire la délivrance de la chose vendue 
et à donner garantie à l’acheteur à peine des dommages-inté
rêts;

ii Attendu qu’eu égard à la valeur de la chose vendue et au 
chiffre auquel peut s’élever le préjudice causé par le trouble, 
une somme de cent francs par chaque jour de retard parait 
suffire pour forcer le défendeur à l’accomplissement de ses obli
gations ;

u Attendu que le Tribunal n’a pas à examiner si les inscrip
tions, dont la main-levée est demandée, sont ou non valables, 
cette question ne pouvant se débattre qu’entre le défendeur et 
les prétendus créanciers, qui ne sont pas en cause;

« Attendu que le défendeur cxcipe vainement des diligences 
qu’il a faites contre ces mêmes créanciers, car il n’aura ac
compli son obligation qu’en procurant la main-levée qui lui est 
demandée. 11 conserve son recours contre ceux qui ont pris les 
inscriptions : il était en droit de les appeler en garantie pour 
faire retomber sur eux la condamnation à intervenir et pour
rait même prévenir la présente action en renonçant, moyen
nant l’autorisation nécessaire, au bénéfice de la convention qui 
force le demandeur à payer malgré trouble ;

« Par ces motifs, M. B a e d e ,  substitut du procureur du roi, 
entendu et de son avis, le Tribunal condamne le défendeur à 
donner au demandeur main-levée des inscriptions hypothé
caires rappelées en l’exploit introductif et de toutes autres sem
blables qui grèveraient le bien vendu au demandeur, contrai
rement aux conditions de la vente. Et à défaut de ce faire dans 
les vingt jours de la signification du présent jugement, con
damne le défendeur à payer au demandeur la somme de cent 
francs par chaque jour de retard, à titre de dommages-intérêts, 
sans préjudice à ceux soufferts jusqu’à ce jour condamne; le 
défendeur aux dépens. »

A p p e l  p a r  l ’ E t a t .
A r r ê t . —  « Attendu que l’Etat appelant ne demande la réfor

mation du jugement dont il appelle qu’autant que ce jugement 
le condamne à payer à l’intimé, à litre de dommages-intérêts, 
une somme de 100 francs par chaque jour de retard qu’il met
trait à lui procurer la main-levée des inscriptions prises le 
10 novembre 1846; de sorte qu’on doit le considérer comme 
acquiesçant à la partie du jugement qui le condamne à donner 
main-levée de ces inscriptions ;

u Attendu que la Cour n’a donc point à s'occuper du sens des 
dispositions des art. 2118 et 2226 du Code civ il, et nommé
ment de la question de savoir si les biens de l’Etat sont tous, 
sans exception, hors du commerce et si, comme tels, ils ne sont 
jamais ni prescriptibles ni susceptibles d’hypothèque ;

« Attendu que la disposition de l’art. 2 de la loi du 17 avril 
1843, est également étrangère à la demande que l’ intimé a 
faite par ses conclusions introductives d’instance, puisque l’in
timé a rempli ses engagements, nonobstant les troubles qu’il a 
éprouvés ;

u Attendu, qu’en vendant le bois d’Eenaeme à l’intimé le 
3 novembre 1846, l’Etal a formellement déclaré dans l’art. 11(3) Sciieltema, Gesehiedenis der Hekscn Processen.
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du cahier des charges, que ce bois n’élait grevé d’aucune hypo
thèque judiciaire, legale ou conventionnelle ;

« Attendu, en droit, que l’Etat qui vend un bien est, comme 
tout autre vendeur, tenu de garantir à l’acheteur la possession 
paisible du bien vendu (art. 1603, 1623 et 1626 du Code civil) ;

« Mais attendu qu’aux termes de l’art. 1147, le debiteur ne 
doit être condamné aux dommages et intérêts, soit à raison de 
l’inexécution de son obligation, soit à raison du retard de cette 
exécution, que lorsqu’il ne justifie pas que l’exécution provient 
d’une cause étrangère qui ne peut lui être imputée ;

« Attendu que les circonstances particulières de cette cause 
(le procès d’Audenaerde et de Gand) sont de nature à justifier 
le retard qu’a éprouvé l’exécution de l’art. 11 du cahier des 
charges précité;

« Par ces motifs, ouï M . l’avocal-général C i.o q c e t t e  en son 
avis, la Cour,maintenant la disposition du jugement qui réserve 
à l’intimé les dommages et intérêts réellement soufferts par lui 
depuis le 10 novembre 1846 jusqu’au jour de la radiation des 
inscriptions prémenlionnées , met à néant la partie du juge
ment qui condamne l’Etat, à défaut par lui de faire radier les 
inscriptions dans les vingt jours de la signification du même 
jugement, à payer à l'intimé la somme de cent francs pour 
chaque jour de retard, à titre de dommages et intérêts ; émen- 
dant quant à ce, déclare l’ intimé non fondé dans cette partie 
de sa demande. » (Du 1er juin 1830. — l’ iaid. MMes A l l a r d  c . 
M a s c a r i . )

COl'R D ’ APPEL DE BRU XELLES.
D eu x ièm e ch a m b re . — P résid en ce  d e  ffl. Jonet.

SOCIÉTÉ ANONYME. ----- SOCIÉTÉ ÉTRANGÈRE. —  SUCCESSEUR. —
APPORT. —  REPRISE D’ iNSTANCE.

Une Société anonyme constituée en Belgique, peut être consi
dérée comme la transformation d’une Société commerçiale, 
primitivement établie en pays étranger.

Dans ce cas, la Société belge est le successeur de tous les droits 
et actions de la Société étrangère, alors même que ces droits 
et actions ne figureraient point nominativement parmi les 
apports des fondateurs détaillés aux Statuts de cette Société 
anonyme.

La Société belge a qualité pour reprendre les instances pen
dantes, entre sa dévancière et des tiers, devant les Tribu
naux du pays.

Peu importe que ces tiers déclarent ne former aucune préten
tion contre la Société nouvelle.

( so c ié t é  DU LUXEMBOURG C. DE COCK e t  COIÏSORTS.)

L a  S o c ié t é  a p p e l é e  G r a n d e  C o m p a g n i e  d u  L u x e m b o u r g  
à  L o n d r e s  e t  s e s  A d m i n i s t r a t e u r s ,  e n  n o m  p e r s o n n e l ,  o n t  
a s s i g n é  d e v a n t  le  T r i b u n a l  d e  B r u x e l l e s  V a n d e w a l l e ,  D e  
C o c k  e t  c o n s o r t s ,  p o u r  e n t e n d r e  d i r e  q u ’ i ls  p r é t e n d a i e n t  
s a n s  d r o i t  à  u n e  c o m m i s s i o n  d e  2  s u r  l e  c a p i t a l  s o c ia l  
d e  la  c o m p a g n i e  f o r m é e  à  L o n d r e s  a u  c a p i t a l  d e  f r a n c s  
7 8 , 0 0 0 , 0 0 0 ,  s o u s  l e  n o m  d e  G ra n d e C om pagn ie du  L u x e m 
b ou rg ,  a v e c  r e s t i t u t i o n  d e  2 0 0 , 0 0 0  f r .  d é j à  p e r ç u s  p a r  
e u x  à  c e  t i t r e ,  e t  le s  a c c e p t a t i o n s  q u ’ i l s  p o s s é d a i e n t  p o u r  
l e  s u r p l u s .  C e t te  a c t i o n  f u t  r e p r i s e  p a r  la  S o c ié t é  a n o n y m e  
b e l g e  d u  m ê m e  n o m ,  a p r è s  s a  c o n s t i t u t i o n  à  B r u x e l l e s .

L e s  d é f e n d e u r s  o n t  o p p o s é  à  c e t t e  a c t io n  u n e  f in  d e  
n o n - r e c e v o i r  p r é a l a b l e ,  t i r é e  d e  c e  q u ’i ls  a v a i e n t  c o n 
t r a c t é  a v e c  M M . R e e d ,  R o b i n s o n ,  H i ls  e t  D u d o t ,  c o m m e  
r e p r é s e n t a n t  d ’ u n e  S o c ié t é  a n g l a i s e ,  q u i  d é s i r a i t  s e  f o r 
m e r  p o u r  l ’e x p l o i t a t i o n  e t  la  c o n s t r u c t i o n  d u  c h e m i n  d e  
f e r  d u  L u x e m b o u r g ,  e t  s ’ e s t  f o r m é e  à  L o n d r e s  d a n s  c e  
b u t .  L e s  d e m a n d e u r s ,  d i s a i e n t - i l s ,  n e  f o r m e n t  e t  n e  r e 
p r é s e n t e n t  p a s  c e t t e  S o c i é t é  e t  le s  d é f e n d e u r s  n e  r é c l a 
m e n t  r i e n  à  la  S o c i é t é  a n o n y m e  b e l g e  d e m a n d e r e s s e .

L e  T r i b u n a l  d e  B r u x e l l e s ,  p a r  j u g e m e n t  d u  6  m a r s  
1 8 4 7 ,  a c c u e i l l i t  l ’ e x c e p t i o n  e n  c e s  t e r m e s  :

Jugement. — « Attendu que l’instance introductive par les 
deux exploits, dûment enregistrés, du 11 septembre 1848, a été 
formée à la requête de la Grande Compagnie du Luxembourg 
établie à Londres, poursuite et diligence de son président le 
sieur De Clossman, et pour autantquedebesoin, à la requête de 
ce dernier en nom propre à litre de ses intérêts personnels, 
comme aussi des sieurs William Magnay, Thomas-Henry Bluck 
et Richard Heavisidc, tous actionnaires de la prédite Com
pagnie ;

« Que cette instance a pour objet de faire déclarer mal fon
dée la prétention que, d’après la partie demanderesse, les défen
deurs s’arrogent de prélever sur le capital de la Compagnie 
anglaise du Luxembourg un prélèvement quelconque à quel
que titre que ce soit et d’obtenir la restitution tant des sommes 
déjà indûment perçues par les défendeurs que des acceptations 
qu’ils pourraient encore avoir entre les mains;

it Attendu que, suivant acte avenu devant le notaire Barban- 
son le 11 septembre 1846, ledit acte dûment enregistré, il a été 
constitué à Bruxelles, sous le titre de Grande Compagnie du 
Luxembourg, une Société anonyme qui a son siège dans ladite 
ville, et dont l’établissement et les statuts ont été approuvés 
par arrêté royal du 1er octobre 1846 ;

« Attendu que c'est cette Société anonyme qui, par exploit 
enregistré, respectivement signifié à Gand et à Bruxelles, le 
13 octobre 1846, a fait déclarer aux défendeurs qu’elle repre
nait l’instance introduite le 11 septembre 1843 et leur a, au 
besoin, donné assignation directe à l'effet de voir adjuger à elle 
demanderesse, les fins et conclusions de la demande pri
mitive ;

u Attendu que, depuis ladite époque, la Société anonyme 
précitée a seule conclu au procès et a obtenu, le 10 décembre 
dernier, un jugement qui prescrit l’interrogatoire sur faits et 
articles des défendeurs De Cock et Vandewalle;

« Attendu que ces défendeurs soutiennent que la Société 
anonyme, sous le titre de Grande Compagnie du Luxembourg, 
est sans qualité pour reprendre l’instance primitivement intro
duite contre eux par la Grande Compagnie du Luxembourg, 
établie à Londres, et au besoin en nom personnel par les qua
tre demandeurs ci-dessus dénommés ; qu’en ce qui concerne la 
demande dictée par ladite Société, ils concluent qu’elle soit 
déclarée purement et simplement non-recevable;

<i Attendu que la question de qualité et la fin de non-rece
voir étant préjudiciables dans la cause, il ne peut y avoir lieu 
de les joindre au fond ;

« Attendu qu’il est de principe incontesté que, pour repren
dre une instance, il faut se trouver aux droits du demandeur 
originaire, soit à titre particulier, soit à titre universel;

« Attendu que, la Société anonyme demanderesse n’a d’au
tres droits que ceux qui lui sont dévolus par les statuts ;

« Attendu qu’il ne conste d’aucune disposition dcsdils sta
tuts que la Société de Luxembourg, établie à Londres, aurait 
apporté à la Société constituée à Bruxelles, la condictio inde- 
biti qu’elle vante à charge des défendeurs dans son exploit 
introductif du 11 septembre 1843 ;

« Que la Société du Luxembourg établie à Londres n’inter
vient pas même au contrat, puisque les apports se font par De 
Clossman et consorts stipulant en nom personnel, comme fon
dateurs;

« Attendu que De Clossman et consorts n’ont pas davan
tage cédé les droits personnels qu’ils pourraient avoir contre 
les défendeurs ;

« Qu’il suffit, à cet égard, de lire la nomenclature des di
vers apports, contenue dans l'art. 8 des statuts, et de faire re
marquer que l’objet de la cession reprise sub littera D sont les 
droits de la Société anonyme du Luxembourg créée en 1838, 
et qu’on n’allègue même pas que l’action du 11 septembre 1845 
soit un droit de cette dernière Société;

h Attendu qu’il suit de ce qui précède qu’il n’existe au pro
fit de la Société demanderesse aucune cession à litre particu
lier ; que la Société anglaise du Luxembourg, si tant est qu’elle 
ait réellement existé et qu’elle se soit dissoute pour se fondre 
dans la Société anonyme établie à Bruxelles, ne peut avoir un 
ayant-cause à titre universel et que conséquemment il reste 
vrai que la demanderesse est sans qualité pour reprendre l’in
stance originaire ;

« En ce qui concerne l’action directe :
« Attendu que la prétention que s'arrogeraient les défen

deurs, d'exercer un prélèvement sur le capital de la Compagnie 
anglaise du Luxembourg, n’intéresse pas la Société demande
resse ; que, d’autre part, les défendeurs De Cock et Vandewalle, 
déclarent formellement qu’ils n’entendent pas élever contre 
celle-ci la prétention d’exercer sur son capital un prélèvement 
quelconque ;

it Attendu que pour pouvoir exercer de son propre chef la 
répétition de la somme de 400,000 fr. qu’elle prétend avoir 
été indûment perçue par les défendeurs De Cock et Vande
walle, la Société demanderesse devrait établir avant tout que 
les paiements faits à la décharge de Reed et Robinson émanent 
d’elle ;

« Attendu que la Société demanderesse n’existe qu'à partir 
du 1er octobre 1846; que conséquemment il n’est pas possible
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qirclle ait effectué en 1843, des deniers de son fonds social, les 
paiements dont s’agit ;

« Qu’au surplus, il appert de l’art. 8 des statuts que la So
ciété demanderesse a expressément reconnu que tous paie
ments relatifs à l’objet de l’association, faits antérieurement à 
sa constitution, Ton été par De Clossman et consorts;

« Attendu que ledit article alloue à De Clossman et consorts, 
pour les indemniser et pour reconnaître les services qu’ils ont 
rendus à la Compagnie, le tout aux termes des conditions de 
souscription, une commission de 2 °/u sur le capital social;

h Attendu que cette commission constitue un forfait, au 
moyen duquel la Société demanderesse s’est affranchie de tou
tes les dépenses faites et de tous les engagements pris dans son 
intérêt avant sa constitution;

h Que la restitution réclamée à De Cock et à Vandewallc 
ne pourrait donc profiter qu’aux fondateurs chargés d’éteindre 
la dette, si elle était due, et que dès lors, la Société demande
resse est sans intérêt au litige;

« Attendu que la Société demanderesse, n’étant pas receva
ble à reprendre l’ instance originaire ni à conclure directement 
contre les défendeurs, il en résulte qu’elle était sans qualité 
pour provoquer le jugement du 10 décembre dernier et ulté
rieurement que sa conclusion, tendante à faire tenir pour avérés 
les faits articulés par elle, ne peut être accueillie;

« Attendu, en ce qui concerne les défendeurs Briavoine et 
Couvreur, que la Société ne conclut contre eux qu’à l’adjudica
tion des dépens cl que, dans l’état des faits et circonstances de 
la cause, il n’est nullement prouvé que lesdits défendeurs aient 
formé, en aucun temps, les réclamations que l’action directe 
de la demanderesse a pour objet de repousser;

h l’ar ces motifs, le Tribunal ouï, M .  M a c s ,  substitut du pro
cureur du roi, en ses conclusions, déclare la Société anonyme 
constituée à Bruxelles, sous le titre de Grande Compagnie du 
Luxembourg, sans qualité pour reprendre l’instance introduite 
à charge des défendeurs par exploit du 11 septembre 1843 ; 
la déclare également non-recevable dans ses Ons et conclusions 
prises en sou nom personnel, etc. »

A p p e l  f u t  r e l e v é  d e  c e t t e  s e n t e n c e  d e v a n t  l a  C o u r  d e  
B r u x e l l e s ,  q u i  T a  r é f o r m é e  l e  2 9  j u i n  1 8 3 0 ,  a p r è s  a v o i r  
e n t e n d u  M M "  B a r b a x s o n  p o u r  l ’a p p e l a n t e ,  e t  V E itv o o n t  
p o u r  le s  i n t i m é s .

A r r ê t . — « Attendu que, pour justifler sa qualité, sa receva
bilité à continuer et treprendre l’instance introduite par la 
grande Compagnie du Luxembourg, de Londres, selon l’exploit 
du 11 septembre 1843, enregistré, la Société anonyme appe
lante soutient qu’elle n’est en réalité et au fond que cette com
pagnie anglaise, formée, en 1843, à Londres, apparaissant dans 
la cause sous la forme et le caractère de société anonyme selon 
la loi belge, par l’exploit du 13 octobre 1846, enregistré ;

« Attendu que ce soutènement est concluant pour la rece
vabilité , s’il est établi ;

« Attendu, à cet égard, qu’il résulte incontestablement des do
cuments du procès qu’il s’est formé à Londres en 1843, la 
Compagnie ou Société dite Grande Compagnie du Luxembourg, 
pour l'entreprise et l’obtention de concessions du chemin de 
fer de Luxembourg et d’autres voies ; que cette Société, qui a 
agi par l’exploit du 11 septembre 1843, avait un comité diri
geant composé de MM. De Clossman, president, et de plusieurs 
autres; que la souscription à celte société a été placée sur 
pied de 130 mille actions de 300 fr., sur pied donc d’un capital 
de 73 millions de francs ;

« Attendu que la procuration authentiquée du 27 juin 1843, 
dont Vandewalle a fait le dépôt en Belgique par acte devant 
le notaire Vanderlinden, enregistré; le formulaire-modèle des 
placements d’actions, émané de la Société, dont les termes 
n'ont pas été déniés ; les inductions à tirer des procurations 
mêmes annexées à l’acte statutaire du 11 septembre 1846, passé 
devant M° Barbanson, notaire; les énonciations des 16 trai
tes, un des objets du litige; les conditions de la souscription 
de 1843, qu’on ne dénie pas avoir reçu à Londres une grande 
publicité, suffisent à elles seules pour rendre l’existence de 
cette société anglaise de 1843 certaine et constante, ce qui du 
reste, ainsi que la souscription ou placement des actions, est 
encore amplement démontré par d’autres documents du 
procès ;

« Attendu qu’il est également constant qu’en formant la con
vention provisoire du 8 août 1843 avec le ministre belge, en 
obtenant ensuite la concession, objet de la loi du 18 juin 1846 
et de l’arrêté royal de la même date, sur pied des stipulations et 
conditions des 13 et 20 février 1846, les sieurs De Clossman et 
consorts, quoiqu’ils fussent, vis-à-vis du gouvernement belge, 
personnellement obligés, n’en étaient pas moins, vis-à-vis de la

Compagnie-Société de Londres, scs propres agents, son comité 
directeur, agissant pour elle-même, et que c’est) elle respec
tivement à ses dits agents qui en réalité obtenait les conces
sions ; qu’il est impossible d’en douter lorsqu’on y voit que 
ce sont précisément les mêmes membres du comité de la Com
pagnie qui stipulent ; que De Clossman appose sa signature en 
tête de ses collègues avec sa qualification de président de ce 
comité ; lorsqu’on rapproche de ces conventions et conditions 
et de la loi de concession, les discussions, l'exposé des motifs 
et les rapports publics et officiels ; lorsqu’on voit dans les stipu
lations et conditions avec l’Etat le soin des dits membres du 
comité de relever précisément une condition notable et toute 
spéciale des stipulations de la souscription de la grande Société 
de Londres de 1843, celle de se transformer en société ano
nyme ; lorsqu’enlin on rapproche de tout cela le rapport de ce 
comité déposé et signé de De Clossman comme président, le 14 
juillet 1816, au sein de l’assemblée générale des actionnaires; 
lorsqu’enfin ces membres précités qui ont stipulé en 1843 et 
1846 pour les concessions qu’ils ont recherchées, n’ont jamais, 
ni alors ni depuis, vis-à-vis de la Société anglaise, mis un mo
ment en doute que les concessions ne fussent pour la Société 
même, et nullement une entreprise pour eux privativement et 
exclusivement ;

« Attendu que, si déjà ce qui précède jette un premier éclair
cissement sur la véracité de l’assertion que c’est cette même 
Société anglaise qui se trouve continuée au fond, quoique sous 
nouvelle forme, dans et par l’acte du 11 septembre 1846 et l’ar
rêté royal du 1er octobre suivant, que c’est au fond le même 
corps social, ce point reçoit sa preuve complète dans l’ensem
ble et par la cohésion évidente des circonstances préindiquées 
et des autres ci-après, toutes établies par les documents du 
procès :

« En effet : 1° Il y a, comme il vient déjà d'èlre dit, dans les 
conditions de la souscription de la Société de Londres, clause 
expresse de se transformer et régulariser en Société anonyme;

2° Le formulaire, comme il est encore ci-devant dit, de l’acte 
de concession d’actions de cette Compagnie anglaise contient 
la même clause de transformation à faire en Société anonyme 
selon la loi belge;

3" La convention du 8 août 1843, les conditions de la conces
sion de juin 1846, rappellent une stipulation coïncidente sur 
le pouvoir de se constituer en Société anonyme;

4" De plus, il y a identité de capital social dans la Société et 
souscription de Londres (73 millions), et dans ce qui résulte de 
l’acte du 11 septembre 1846 et pièces afférentes ;

3° Identité, coïncidence parfaite aussi quant au nombre d’ac
tions (130 mille) ;

6° Ce sont les mêmes membres formant le comité dirigeant 
précité de la Compagnie anglaise qui sont dénommés dans le 
dit acte du 11 septembre 1846; et les qualifications de direc
teurs de la Grande-Compagnie du Luxembourg, que prennent 
ceux qui délivrent des procurations annexées à cet acte du 11 
septembre à De Clossman en le dénommant de président, et ces 
autres expressions de ces procurations « pour concourir aux 
ii statuts pour l’établissement définitif de la Compagnie, » et 
enfin ces termes de l’acte du 11 septembre 1846 (in principio), 
les statuts destinés à régir comme Société anonyme la grande 
Société du Luxembourg, tout cela de la part de De Clossman et 
consorts fait évidemment allusion à la Compagnie de Londres, 
la seule qui, jusques là, existât, bien qu’ils s’obligeassent per
sonnellement vis-à-vis de l’Etat belge;

7° Les correspondances officielles, les discussions aux Cham
bres sur les concessions, supposent, par de nombreux passages, 
qu’il était notoire que la Société anglaise était en réalité la pos
tulante par ses agents ;

S" La circonstance incontestée et d'ailleurs constante que le 
cautionnement de cinq millions dans la caisse de l’Etat dès 
1843, a été versé de la caisse de la Société anglaise et par ses 
directeurs prénommés, obligés personnellement vis-à-vis de 
l’Etat, et qu’il est ce même capital dont une partie est rentrée 
à la Société anonyme du 11 septembre 1846, et dont l’autre 
partie est judiciairement réclamée par celle-ci sans que l’Etat 
belge lui ait contesté et lui conteste scs droits comme étant et 
continuant au fond la Société de Londres, sous forme nouvelle 
de Société anonyme de Bruxelles ;

9° Identité de but et d’entreprise ;
10“ Les expressions mêmes de l'art. 20 de l’acte du 11 sep

tembre 1846 précité, qui, en parlant des actions comme ayant 
déjà toutes été prises, fait nécessairement allusion aux mêmes 
et identiques actionnaires et souscripteurs de la Compagnie de 
Londres, puisque, d’ailleurs, l'assertion de la Société appelante 
qu’il n’y a jamais eu d’autres placements et actionnaires n’est 
pas même ébranlée par une simple offre d'établir le contraire ;
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11" Enfin les bilans de la Société appelante, produits dans 
es assemblées , corroborent son soutènement de n’èlre en 

réalité que la Société anglaise, de n’avoir d’autre caisse sociale, 
sous sa forme nouvelle;

« Attendu que, y ayant ainsi preuve suffisante qu’en réalité 
on ne retrouve dans la constitution de la Société anonyme que 
l’exécution positive de la clause même de la souscription de 
Londres, sur cette transformation, la conséquence juridique, 
au point de vue du droit pour l’appelante, de continuer et re
prendre les fins et conclusions de l’instance du 11 septembre 
1843, doit être la même que si les statuts du 11 septembre 1846 
avaient, en termes plus précis, déclaré que cette Société ano
nyme est la Société de Londres continuée sous la nouvelle 
forme par suite des clauses dont il est fait ci-devant mention : 
or, en ce cas, il eût été plus qu’absurde de dénier à l’appelante 
qualité et recevabilité aux fins dont il s’agit;

« Attendu que, ces points établis, l’art, b des statuts du 11 
septembre 1846 ne saurait être entendu comme l’a fait le pre
mier juge; mais cet article indicatif aussi, comme l’art. 2, d’ob
jets de l’entreprise, n’est pas, par cela qu’il qualifie ces objets 
d’apports, avec rappel des concessions et du devoir de s’y con
former, n’est pas limitatif de l’avoir social, des droits que 
possède et continue la Société ainsi transformée;

« Attendu qu’au point de vue de son assignation directe 
donnée au besoin par la Société appelante le 13 octobre 1846, 
elle y était également qualifiée et recevable, d’après même ce 
qui est ci-devant établi, et dès que, par rapport à la restitution 
des 400 mille francs (objet des 16 traites), le paiement prove
nait d'elle ou avait été fait de sa part ;

cOrattendu qu’il doit être admis comme constant au procès que 
c’est la caisse sociale, les fonds de la Compagnie de Londres, et 
ainsi la même et identique caisse de la Société aujourd’hui ap
paraissant sous sa nouvelle forme anonyme, qui a fait le paie
ment de ces traites ; que cela résulte et devait résulter pour le 
premier juge de ce que ces traites sont tirées et acceptées par 
des individus qui en réalité, selon les documents du procès, 
étaient des agents de la Compagnie de Londres ; de ce que la 
teneur de ces traites se motive dans un rapport aux affaires de 
la Société par ces expressions à porter en compte du chemin de 
fer du Luxembourg; de ce que, ces traites n’ayant été relâ
chées que contre paiement (on ne le nie pas), elles sont en la 
possession de la Société appelante ; et finalement de ce que les 
souscripteurs et accepteurs, selon les documents du procès, ont 
reconnu et formellement déclaré que c’est en réalité la caisse 
sociale qui a fait le paiement de ces traites, reconnaissance que 
rien ne rend suspecte ;

ii Attendu que, d’après les considérations qui précédent, il 
est évident que la déclaration des intimés, notée par le premier 
juge de ne vouloir, de n’avoir jamais rien voulu prélever sur 
le capital de la Société anonyme appelante, n’est plus qu’une 
équivoque sans portée ;

i: Attendu que, bien que la Société appelante ne produise pas 
de litre, le seul fait, si pas avoué au moins non méconnu for
mellement par les intimés, qu’une convention a été faite en 
juin 1843, pour un prélèvement de 2 p. c. sur le capital et mise 
sociale de la Compagnie de Londres, de la part de De Cock et 
Vandewalle, donne cause et intérêt suffisant à l intentemenl de 
l’action dont il s'agit aux fins de voir déclarer sans valeur au
cune toute prétention de cette nature ;

h Qu’ il faut donc, d’après tous ces motifs, tenir que, sous tous 
points de vue, la Société appelante est qualifiée, a intérêt et se 
trouve recevable à continuer ou reprendre l’ instance du 11 
septembre 1843 et dans son assignation directe du 13 octobre 
1846, aux fins introductives de l’exploit du 11 septembre ;

« Qu’en présence de cette appréciation équitable et vraie de 
la position des parties, les intimés, sans éluder la cause, sont 
tenus de la débattre ultérieurement contre l’appelante, et qu’à 
cette fin la cause doit être renvoyée devant nouveau juge, vu 
qu’à raison des conclusions et protestations des intimés, il n’y 
a pas lieu de donner à leur silence sur les diverses sommations 
de l’appelante, ni à leur défaut de répondre en l’interrogatoire 
ordonné, l’effet et le caractère de refus formel qui puisse faire 
dès à présent tenir tous les faits pour avérés quant au fond ;

ii Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement dont il est 
appel ; émendant et faisant ce que le premier juge eût du faire, 
dit la Société anonyme appelante qualifiée, recevable et ayant 
intérêt à-continuer et reprendre l’instance introduite le 11 sep
tembre 1843 et meme dans son assignation directe du 13 octo
bre 1846 ; condamne les intimés aux dépens de l’instance 
d’appel, tous autres dépens joints à la cause, au fond, pour y 
être statué en même temps par le Tribunal d’Anvers, devant 
lequel la cause est renvoyeé ; ordonne la restitution de l’a
mende. n

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES.
D euxièm e ch am bre . — P résid en ce  de H . D elecaurt.

SAISIE-AIUIÈT. —  DÉFAUT DE DÉNONCIATION. ----  DÉCLARATION. —
JUGEMENT PAR DÉFAUT. —  PÉREMPTION. —  DISTRIBUTION PAU 
CONTRIBUTION. —  OUVERTURE.

Le défaut de dénonciation de la demande en validité ne rend 
pas nulle la saisie-arrêt. Le tiers saisi peut en effet renoncer 
à exciper de l’omission de cette formalité introduite unique
ment en sa faveur.

Par suite, sont valables la déclaration et l’affirmation faites au 
greffe par le tiers saisi, quoique ta dénonciation de la de
mande en validité ne lui ait pas été signifiée. Et, dans ce 
cas, le tiers saisi gui a affirmé ne peut plus vider ses mains 
au préjudice du saisissant.

La péremption d ’un jugement par défaut laisse subsister la 
procédure qui a précédé le jugement.

On peut provoquer l ’ouverture d ’une distribution par contri
bution, sans jugement préalable, à la suite de l ’affirmation 
du tiers saisi.

(CSAS ET N1COLET C. LEMSENS.)

P a r  d e u x  j u g e m e n t s  r e n d u s ,  l ’ u n  p a r  d é f a u t ,  l e  S  j u i n ,  
e t  l ’a u t r e  s u r  d é b o u t é ,  l e  1 7  j u i l l e t  1 8 4 7 ,  W e r y  a v a i t  é t é  
c o n d a m n é  à  p a y e r  à  N i c o l e !  u n e  s o m m e  d e  1 1 0 0  f r a n c s .  
U n e  s a i s i e -a r r ê t  f u t  p r a t i q u é e  p a r  N i c o l e t ,  e n  v e r t u  d u  
p r e m i e r  d e  c e s  t i t r e s ,  e n t r e  le s  m a i n s  d u  s i e u r  D e m o l .

C e t le  s a is ie  f u t  s i g n i f i é e  à  W e r y  a v e c  d e m a n d e  e n  v a l i 
d i t é ,  e t  fu t  s u i v i e  d ’ u n  j u g e m e n t  p a r  d é f a u t  q u i  la  v a l i d a .

L a  d é n o n c i a t i o n  d e  la  d e m a n d e  e n  v a l i d i t é  n e  f u t  p a s  
fa i t e  a u  t ie r s  s a is i  D e m o l ,  e t  c e  d e r n i e r  f u t  n é a n m o i n s  a s 
s i g n é  e n  d é c la r a t i o n .

I l  c o m p a r u t  a u  g r e f f e  le  4  a o û t  1 8 4 7 ,  e t  d é c la r a  d e v o i r  
a u  s a is i  W e r y  u n e  s o m m e  d e  8 2 8  f r .

E n  n o v e m b r e  1 8 4 7 ,  W e r y  c é d a  a u  s i e u r  C r a s  sa  c r é a n c e  
à  c h a r g e  d e  D e m o l .  C e l u i - c i  n e  l i t  p a s  d i f f i c u l t é  d e  p a y e r  
sa  d e t t e  a u  c e s s io n n a ir e  C r a s .

N i c o l e t ,  q u i  i g n o r a i t  q u e  c e  p a i e m e n t  e û t  é t é  o p é r é  
m a l g r é  l a  s a is ie  q u ’ i l  a v a i t  p r a t i q u é e ,  p o u r s u i v i t ,  e n  
a v r i l  1 8 4 8 ,  la  d i s t r i b u t i o n  d e  la  s o m m e  d e  8 2 8  f r a n c s .  —  
L ’é t a t  d e  c o l lo c a t i o n  f u t  d r e s s é  le  2 3  j u i n  1 8 4 9 ,  e t  L e r a -  
m e n s ,  c r é a n c i e r  p r i v i l é g i é  d e  W e r y ,  f u t  c o l l o q u é  e n  p r e 
m i e r  r a n g .  C e lt e  c o l lo c a t i o n  f u t  c o n t e s t é e  p a r  N i c o l e t  e t  
p a r  C r a s . C r a s  s o u t in t  : 1 °  q u e  l e  d é f a u t  d e  d é n o n c i a t i o n  
a u  t i e r s  s a is i  d e  la  d e m a n d e  e n  v a l i d i t é  a v a i t  e u  p o u r  
e f fe t  d ’a u t o r i s e r  D e m o l  à  s e  d e s s a i s i r  d e s  d e n i e r s ,  c o n f o r 
m é m e n t  à la  d e r n i è r e  p a r t i e  d e  l ’a r t .  5 6 5  d u  C o d e  d e  p r o 
c é d u r e ;  2 °  q u e  le  j u g e m e n t  v a l i d a n t  la  s a i s i e -a r r ê t  a y a n t  
é t é  p é r i m é  p a r  s u i t e  d ’ i n e x é c u t i o n  d a n s  le s  s i x  m o i s ,  o n  
n ’a v a i t  p u  p r o c é d e r  à  l a  d i s t r i b u t i o n  p a r  c o n t r i b u t i o n .  L e s  
a v o c a t s  d e  L e m m e n s  o n t  f a i t  r e m a r q u e r  q u e  l e  t i e r s  s a is i  
a v a i t  p u  ê t r e  a s s i g n é  e n  d é c l a r a t i o n ,  a u x  t e r m e s  d e  l ’ a r t i 
c le  S 6 8  d u  C o d e  d e  p r o c é d u r e ,  p u i s q u e ,  i n d é p e n d a m m e n t  
d u  j u g e m e n t  p é r i m é ,  d ’a p r è s  C r a s ,  N i c o le t  a v a i t  o b t e n u  
c o n t r e  W e r y  d e s  j u g e m e n t s  p a s s é s  e n  f o r c e  d e  c h o s e  j u 
g é e ,  e t  f o r m a n t  le  t i t r e  a u t h e n t i q u e  e x i g é  p a r  la  l o i .  I l s  
o n t ,  a u  s u r p l u s ,  fa i t  v a l o i r  le s  m o t i f s  q u e  le  j u g e m e n t  c i -  
d e s s o u s  a a c c u e i l l i s  p o u r  r e p o u s s e r  l ’ o p p o s i t i o n  à  la  c o l l o 
c a t io n  p r o v i s o i r e  :

J u g e m e n t . —  « Attendu, en fait, qu’il résulte des pièces ver
sées au procès que, par deux jugements respectivement en dates 
des 3 juin et 17 juillet 1847, le premier rendu par défaut, et le 
deuxième sur débouté, Wery a été condamné envers Nicolet au 
paiement d’une somme au capital de 1100 fr. 60 centimes ;

ii Qu’en vertu du premier de ces jugements, saisie-arrêt a été 
pratiquée, à la requête de Nicolet, entre les mains de Demol, 
directeur de ventes, par exploit de 1 huissier Degroodt, en date 
du 14 juillet, et qu’elle a été dénoncée à Wery, avec demande 
en validité par exploit dudit huissier, en date du 20 du même 
mois ;

« Que le 29 juillet, il est intervenu un jugement par défaut 
! validant ladite saisie;
! « Que le même jour, le tiers saisi Demol a été assigné en
j déclaration aux termes de l’art. 370 du Code de procédure ci

vile, et que le 4 août suivant, il a fait au greffe de ce Tribunal 
sa déclaration et l’affirmation qu’il était détenteur d’une somme 
de 828 francs 27 centimes, déduction faite des frais provenant 
de la vente des meubles et effets de Wery, débiteur saisi, avec
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énonciation des oppositions formées entre ses mains à charge 
de ce dernier, et offre de remettre ladite somme à qui il serait 
ordonné par justice ;

« Qu’il suit de ce qui précède que les formalités prescrites 
par le Code de procédure pour la validité des saisies-arrêt ont 
été remplies ;

« Attendu, en droit, que si l’art. 1565 du même Code frappe 
de nullité la saisic-arrét non suivie de demande en validité dans 
le délai prescrit par l'art. 565, il n’en est pas de même quant à 
la dénonciation de celte demande au tiers saisi ; que l’omission 
de cette formalité n’a d'autre effet, vis-à-vis de ce dernier, que 
de rendre non obligatoire la déclaration visée par les art. 571 
et 573, et de rendre valables les paiements par lui faits jusqu’à 
la dénonciation ;

« Attendu que la déclaration et affirmation faites par le tiers 
saisi le 4 août ont rendu inutile la dénonciation de la demande 
en validité ; qu’en effet le tiers saisi à pu renoncer à la faculté 
établie en sa faveur par la disposition finale de l'art. 564 ; que 
cette renonciation a eu pour conséquence nécessaire de dispen
ser le saisissant de remplir les formalités exigées pour parvenir 
à une déclaration déjà faite ;

« Attendu que, dans cet état de choses, et en présence des 
oppositions faites entre ses mains, il n’appartenait plus au tiers 
saisi de se dessaisir autrement que par ordonnance de justice 
des deniers par lui détenus;

« Attendu que le sieur Cras, ès-mains duquel ces deniers 
ont été versés par le tiers saisi, ne saurait se prévaloir de ce 
dessaisissement arbitraire, pas plus que le tiers saisi lui-même; 
qu’il saurait l’invoquer avec d’autant moins de fruit, qu'il a été 
effectué en vertu d'un titre plus que suspect, à savoir, l’acte de 
cession des deniers saisis, acte avenu entre lui et le débiteur 
saisi, le 2 novembre 1837, et ainsi bien postérieurement à la 
saisie-arrêt, à la demande en validité, et au jugement du 
29 juillet déclarant cette validité;

« Que d’ailleurs cette cession n’a pu conférer à Cras plus de 
droits à la somme arrêtée que n’en avait le cédant lui-même ;

« Attendu que le jugement du 29 juillet, fût-il périmé,celte 
péremption n’a pu avoir pour effet d’annuler les actes de pro
cédure antérieurs à la saisie-arrêt, ainsi que la déclaration et 
l’affirmation du tiers saisi ;

« Attendu que, par suite de cette déclaration, Nicolel a pro
voqué la distribution par contribution des deniers saisis; que 
ni la disposition de l’art. 656 du Code de procédure, ni aucune 
autre disposition de loi n’exige la nécessité d'un jugement préa
lable à l’ouverture d’une distribution par contribution; que, 
dès lors, les créanciers opposants ont été en droit de produire 
leurs titres et de contredire sur le procès-verbal du commis
saire ;

« Attendu que la créance de Lemmcns, partie Df, Pocc.qces, 
résullantde loyers dus, et comme telle privilégiée, aux termes 
de l’art. 2102, nu 1 ,du Code Code civil, a été colloquée en ordre 
utile; que Nicolet, partie S a c iim a iv , ayant d’abord contesté celte 
collocation sur le fondement qu'il n’était plus rien dû à Lem- 
mens du chef par lui vanté, n’a point offert de fournir la preuve 
de son allégation, et a, par ses conclusions d’audience, déclaré 
s’en référer à justice;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en audience publique 
M. S f a n o g h e ,  juge-commissaire, en son rapport, et M. B a c d e , 
substitut du procureur du roi, en ses conclusions, rejette les 
oppositions des parties D a n s a e r t  et S a c r jia i» ,  dit pour droit que 
l’état de collocation provisoire dressé par le juge-commissaire 
est et demeure maintenu. » (Du 10 juillet 1850. — Plaid. 
MMe* B e v ik g  et C a s ie r  c . De B r a n d x e r  et L a v a l l é e .)

QUESTIONS DIVERSES.
ACTION POSSESSOIRE. —  PASSAGE LÉGAL. —  CARACTÈRES. —  POS

SESSION. —  FERMIER.

Si le fermier est présumé posséder pour son propriétaire et 
exercer pour lui un passage utile au bien loué, cette pré
somption cesse devant la preuve contraire, s ’il est reconnu 
par exemple, que le fermier a passé pour son utilité et son 
intérêt personnel.

Le propriétaire, en ce cas troublé dans l ’exercice du passage, 
fut-il propriétaire enclavé, est non-recevable dans une action 
possessoire en maintenue.

La partie qui n ’a pas fait opposition aux qualités d’un juge
ment ne peut les critiquer devant la Cour de cassation.
L a  v e u v e  B e k e  s ’ e s t  p o r t é e  d e m a n d e r e s s e  e n  c a s s a t io n  

d ’ u n  j u g e m e n t  d u  T r i b u n a l  c i v i l  d e  F û m e s ,  j u g e a n t  e n

d e g r é  d ’a p p e l  e t  r e n d u  l e  2 3  j u i n  1 8 4 9 ,  e n t r e  e l l e  e t  
P . D e r r i è r e  ( V .  B e l g iq u e  J u d i c ia i r e , t .  V i l ,  p .  1 1 8 0 ) .

L ’a r r ê t  s u i v a n t  fa it  s u f f i s a m m e n t  c o n n a î t r e  s u r  q u e l s  
m o t i f s  é t a i t  b a s é  c e  p o u r v o i :

A r r ê t . — « La Cour, ouï M. le conseiller L e f e b v r e  en son 
rapport, et sur les conclusions de 31. L e c l e r c q , procureur- 
général ;

« Sur le premier moyen de cassation, déduit de la violation 
des art. 23 du Code de procédure, 682, 691, 701, 704, 2228 
et 2250 du Code civil :

h Attendu que, l’action possessoire de la demanderesse 
ayant été écartée par le juge de paix du canton de Haringhc, le 
Tribunal de Pûmes a confirmé ce jugement par les motifs 
suivants :

h Qu’il n’était pas contesté que les pâtures respectives des 
parties étaient occupées par un certain Codderis, fermier com
mun d’icelles, et qui ne les avait pas précédemment occupées 
séparément ;

« Qu’il ne résulte aucunement de cette circonstance, qu’en 
passant et eu repassant par la pâture du défendeur, pour l'exploi
tation de la pâture de la demanderesse, le fermier Codderis 
aurait eu l'intention d’acquérir un droit de passage dans l’in
térêt de celte dernière, au préjudice du premier; mais seule
ment, qu’il a passé par la pâture du défendeur, parce que son 
intérêt personnel l’exigeait ainsi ; partant que le fait de passer 
par la pâture du défendeur ne constituait point un fait pos
sessoire propre à pouvoir acquérir pour la demanderesse la 
possession annale du passage réclamé ; »

h Attendu que de ce qui précède il suit que, pour décider 
que la demanderesse n’avait pas la possession annale du pas
sage qu’elle réclamait, et, par voie de conséquence, qu’elle 
n’était pas recevable dans sou action possessoire formée contre 
le défendeur, le Tribunal de Lûmes s’est fondé sur un en
semble de laits et circonstances dont l’appréciation lui appar
tenait exclusivement, et n’a pu contrevenir à l’art. 23 du Code 
de procédure, ni à aucun des articles précités ;

« En effet, en écartant l’action possessoire de la demande
resse comme il l’a fait, le Tribunal de Eûmes n'a pas méconnu 
au propriétaire d'un fonds enclavé, ni nommément à la de
manderesse, le droit que lui accorde l’art. 682 du Code civil 
de réclamer le passage sur les propriétés voisines, même sur 
celles du défendeur, moyennant indemnité, et en se confor
mant d’ailleurs aux conditions prescrites par le même ar
ticle ;

ii II n’a pas non plus décidé, contrairement à l’art. 691 du 
même Code, que les servitudes continues non-apparentes, et 
les servitudes discontinues apparentes ou non-apparentes pou
vaient s’établir autrement que par titre ; ni contrevenu à 
l’art. 701, qui défend au proprietaire du fonds débiteur de la 
servitude de rien faire qui tende à en diminuer l'usage ou à le 
rendre plus incommode; ni au prescrit de l'art. 701, qui fait 
revivre les servitudes, lorsque les choses sont rétablies de ma
nière qu’on puisse en user, toutes dispositions dont le juge de 
Fûmes n’a pas eu à s’occuper et dont il ne s’est pas occupé ;

« Que vainement encore on oppose que le jugement attaqué 
aurait contrevenu aux dispositions des art. 2228 cl 2250 du 
Code civil, en refusant d'admettre que le fermier Codderis 
possédait pour la demanderesse et en son nom ; car, si le fer
mier est présumé posséder pour le propriétaire et exercer pour 
lui un passage qui peut être utile au bien qu’il tient en loca
tion, cette présomption vient à cesser, lorsqu’il y a preuve du 
contraire, comme il résulte clairement de l’art. 2231 du môme 
Code, et ainsi lorsque, comme dans l’espèce, il est reconnu et 
constaté que c’est le fermier qui a commencé l’exercice de la 
possession dont il s’agit, qu’il ne l’a exercée que pour lui-même 
et [lareeque son intérêt personnel l’exigeait;

« Sur le deuxième moyen, violation des art. 1317,1519,1520, 
1356 du Code civil, 141 et 142 du Code de procédure:

« Attendu que le jugement attaqué n’est basé sur aucun 
acte, ni sur aucun aveu des parties, qu’il ne constc même pas 
que l’acte de bail cité par la demanderesse, dans sa requête en 
cassation, aurait été soumis au juge dont la décision est atta
quée, d’où il suit que les dispositions du Code civil relatives à 
la foi due aux actes et aveux des parties n’étaient pas applica
bles dans l’espèce, qu’elles n’ont pas été appliquées, et que dès 
lors elles n’ont pu être violées ;

« En ce qui concerne les art. 141 et 142 du Code de procé
dure :

h Attendu que, si le jugement attaqué ne rapporte pas exac
tement les faits du procès, et si les qualités sur lesquelles il a 
été rédigé sont incomplètes ou présentent des omissions dont 
la demanderesse croit pouvoir sc plaindre, elle aurait dû y
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former opposition en temps utile, et les faire rectifier; mais 
que, ne l’ayant pas fait, elle ne peut en faire résulter un moyen 
de cassation ;

« Par ces motifs, rejette le pourvoi, etc. » ( Du 4  juillet 
1850, Cour de cassation. — Aff. D e v r iè r e  c . B e k e . — Plaid. 
M M es O r t s ,  f i l s ,  c . J I a r c e l is  e t  D u v ig n e a u d . )

— — -— ^

ENFANT NATUREL. —  DESCENDANTS LÉGITIMES. —  ALIMENTS.-----
ASCENDANTS NATURELS.

Les descendants légitimes d'un enfant naturel reconnu ont le
droit de réclamer des aliments de leurs ascendants natu
rels.
N o u s  a v o n s  p u b l i é ,  t .  V I I I ,  p . 4 8 7 ,  l e  j u g e m e n t  d u T r i -  

b u n a l  d e  B r u x e l l e s  q u i  d é n i e  a u x  d e s c e n d a n t s  l é g i t i m e s  
d ’ u n  e n f a n t  n a t u r e l  r e c o n n u  le  d r o i t  d e  r é c l a m e r  d e s  a l i 
m e n t s  d e  l e u r s  a s c e n d a n t s  n a t u r e l s .  S u r  l ’ a p p e l ,  c e  j u g e 
m e n t  a  é t é  r é f o r m é  p a r  l ’ a r r ê t  s u i v a n t  :

A r r ê t . — « Attendu que le jugement dont il est appel con
state que l’intimée a reconnu en fait que les appelants sont 
les enfants légitimes du fils naturel par elle reconnu, de sorte 
que le litige est réduit, devant la Cour, à la question de savoir 
si la mère doit des aliments aux enfants légitimes de son fils 
naturel reconnu ;

« Attendu que les art. 508, 756, 757, 758 du Code civil ac
cordent aux enfants naturels reconnus une part déterminée 
dans les biens de leurs père et mère décédés;

« Attendu que cette part a été attribuée à l’enfant naturel 
reconnu, pour acquitter envers lui l'obligation que la nature 
impose au père et à la mère, obligation que la reconnaissance 
de l’enfant rend manifeste et certaine, parce qu’elle établit de
vant la société les rapports que la nature a mis entre le père et 
l’enfant; qu’elle constate leurs droits et leurs devoirs récipro
ques, qui consistent, pour le père, dans l’obligation de fournir 
à son enfant les moyens d’exister, et, pour feulant, dans l'obli
gation d’obéir à son père, de le respecter et de le secourir;

« Attendu que cela est attesté par l’exposé des motifs fait par 
B ig o t - P r e a m e n e u , le 20 ventôse an XI, des art. 534 et suivants 
du Code civil ; par T r e il iia r d , le 19 germinal an XI, des arti
cles 756 et suivants du même Code; par les développements 
qu’a donnés aux art. 534 et suivants, à la séance du Corps lé
gislatif du 2 germinal an XI, D u v e y r ie r ,  orateur du Tribunal; 
et enfin par le rapport fait au Tribunat le 7 germinal an XII, 
par C h a b o t  de l ’A l l ie r  ;

« Attendu que, par cela même que le Code oblige les parents 
d'un enfant naturel reconnu à lui laisser, à leur décès, sur leurs 
biens des moyens d’existence, il leur impose implicitement le 
devoir, de leur vivant, de le nourrir, de l’entretenir et de l’élc- 
ver; car il serait inutile d’assurer à l’enfant des moyens d’exis
tence au décès de ses père et mère, s’ ils pouvaient, de leur vi
vant, lui refuser impunément des aliments et les autres moyens 
d’existence nécessaires pour lui conserver la vie;

ii Attendu, au surplus, que l'art. 762 du Code civil accorde 
expressément des aliments aux enfants adultérins et inces
tueux, parce que, ainsi que l'atteste S im e o n , dans le discours 
qu’il a prononcé au Corps législatif le 29 germinal an XI, tout 
homme a droit île recevoir des aliments de ceux qui lui ont 
donné la vie; que, dès lors, il serait contradictoire que le lé
gislateur eut refusé des aliments aux enfants naturels reconnus, 
du vivant de leurs père et mère, et à leur charge, puisqu’il les 
traite avec beaucoup plus de faveur que les adultérins et inces
tueux quand il s'agit de partager les biens délaissés à leur dé
cès ;

h Attendu que l’obligation pour le père de fournir des ali
ments à son enfant naturel reconnu, implique l’obligation d’en 
procurer également aux enfants légitimes de son fils naturel, 
parce que, ainsi que le dit V o e t ,  au litre des Pandectes : « de 
Alendis et agnoscendis liheris ;> commentant les lois 5 et 8 du 
même titre : taies nepotes ad filii inlermedii site legitimi, site 
naturalis oncra pertinent. En effet, les aliments sont accordés 
dans la proportion des besoins de celui qui les réclame et de la 
fortune de celui qui les doit, de sorte que, pour régler la hau
teur des aliments dus à l’enfant naturel reconnu, on doit avoir 
égard aux besoins de scs descendants légitimes; or, l’obliga
tion qui incombe au père de l’enfant naturel du vivant de ce 
dernier, en faveur des descendants légitimes de celui-ci, dérive 
évidemment du fait de la paternité, et par conséquent ne s’é
teint pas par le décès de l’enfant naturel; d’où il suit que le 
père naturel doit également des aliments aux descendants légi
times de son enfant naturel reconnu, alors que ce dernier est 
décédé ;

ii Attendu que le Code civil sanctionne implicitement cette 
doctrine en prescrivant, par ses art. 158 et 51 aux enfants légi
times d’un enfant naturel reconnu, qui veulent contracter ma
riage, de demander, par un acte respectueux, ou au cas de pré- 
décès de leurs père et mère, le conseil de leur aïeul naturel (le 
père naturel de leur père légitime) parce qu’il reconnaît par là 
que les droits et les devoirs réciproques, qui dérivent du fait 
de la paternité pour le père et le fils naturel reconnu, subsis
tent également entre le petit-fils légitime et son aïeul naturel, 
c’est-à-dire le père naturel de son père légitime;

« Par ces motifs, la Cour, 31. le premier avocat-général C lo* 
q u e t t e  entendu en son avis conforme, met le jugement dont i l  
est appel à néant. ’> (Du 10 juillet 1850.—Plaid. MMC’ J o t t r a n d  c. Sancke.)

CHRONIQUE.
Contrefaçon du rob boyveau- laffecteur. —  L e  T r i b u n a l  

c o r r e c t i o n n e l  d e  B r u x e l l e s  s ’ e s t  o c c u p é  p e n d a n t  p l u s i e u r s  
a u d i e n c e s  d ’ u n e  a f fa ir e  à  c h a r g e  d e  S I. B r u n i n -L a b i n i a u ,  
p h a r m a c i e n ,  p o u r s u i v i ;  1 °  P o u r  a v o i r  v e n d u  s a n s  o r d o n 
n a n c e  d e  m é d e c i n  u n  m é d i c a m e n t ;  2 °  P o u r  a v o i r  a n n o n c é  
e t  d é b i t é  u n  r e m è d e  s e c r e t  n o n  a u t o r i s é  a u q u e l  i l  a v a i t  
d o n n é  le  n o m  d e  R o b  d e  B o y v e a u - L a f f e e t e u r ;  3 “ P o u r  a v o i r  
t r o m p é  s u r  la  n a t u r e  d e s m a r c h a n d i s e s  v e n d u e s ,  p l u s i e u r s  
a c h e t e u r s ,  e n  l e u r  v e n d a n t  p o u r  d u  B o b  B o y v e a u -L a f f e c -  
t e u r ,  p r é p a r é  p a r  M . G i r a u d e a u  d e  S a i n t - G e r v a i s ,  u n  
m é d i c a m e n t  d e  s a  f a b r i c a t i o n .

T r o i s  p a r t i e s  c i v i l e s  r e p r é s e n t é e s  p a r  M M 1’9 Mascart e t  
A d . Y le.uinckx, d e m a n d a i e n t  1 , 0 0 0  f r a n c s  d e  d o m m a g e s -  
i n t é r ê t s .  L a  d é f e n s e  é t a i t  p r é s e n t é e  p a r  M e Sancke. L ’i n 
s t r u c t i o n  e t  le s  p la i d o i r i e s  d e  c e l t e  a f fa ir e  o n t  d u r é  p e n 
d a n t  c i n q  a u d i e n c e s ;  l e  5  j u i l l e t  l e  T r i b u n a l  p r é s i d é  p a r  
M . l e  j u g e  L e c l e r c q ,  a  r e n d u  u n  j u g e m e n t  p o r t a n t  e n  
s u b s t a n c e  :

J u g e m e n t . —  «  Attendu, sur le premier chef de la préven
tion qu’il est constant que Brunin-Labiniau a, dans le courant 
de l’année 1849 et années antérieures, vendu sans ordonnance 
de médecin le médicament connu sous le nom de Rob Boyvcau- 
Laffecleur, et a commis ainsi une contravention prévue par des 
lois de l’an XI et de 1818 ;

« Attendu, sur le deuxième chef de prévention, que la vente 
du remède connu en 1778 sous le nom de Rob Laffecteur et plus 
tard sous le nom de Rob Boyveau-I.affectcur ayant été autori
sée, la défense de vendre des remèdes secrets ne concerne pas 
ce remède ;

n Sur le troisième chef de prévention, attendu qu’il est con
stant que M. Brunin-Labiniau a, en 1849 et 1850, vendu à 
diverses personnes un médicament qu’il faisait passer pour le 
Rob Boyveau-Laffeeteur composé par M. Giraudeau de Saint- 
Gervais; qu’il a fait annoncer qu’il était le seul dépositaire de 
ce Rob, et plus tard que c’était toujours chez lui qu’on trouvait 
le véritable Rob ;

ii Attendu que, pour mieux donner le change aux personnes 
qui désiraient acheter du Rob Boyveau-Laffeeteur, le sieur 
Brunin-Labiniau a fait usage de bouteilles semblables à celles 
qu’emploie le docteur Giraudeau de Saint-Gervais, a imité les 
étiquettes et jusqu’aux griffes de ce dernier, que c’est en vain 
qu’il invoque sa bonne foi en disant qu’il a acheté le Rob à des 
personnes qu’il croyait fabriquer le véritable Rob : qu’ayant eu 
des relations directes avec le docteur Giraudeau de Saint-Ger
vais, il n’a pu s’adresser à eux de bonne foi ;

« Attendu, d’autre part, qu’il résulte des expertises ordon
nées par la justice que ce Rob diffère du véritable Rob Boyveau- 
Laffeeteur, non-seulement par sa saveur et son odeur, mais 
encore par sa composition chimique;

« Attendu qu’ il résulte de ce qui précède que le sieur Bru
nin-Labiniau a trompé les acheteurs sur la nature de la mar
chandise ;

« Par ces motifs, le Tribunal lecondamnedcs premier et troi
sième chefs à une année d’emprisonnement, à deux cents francs 
d'amende et aux frais du procès, statuant sur les conclusions 
des parties civiles, attendu que le prévenu leur a causé un pré
judice qui peut être évalué, pour chacun d’eux, à 500 fr., con
damne le sieur Brunin-Labineau par corps à payer à chacune 
des parties civiles 500 fr. de dommages-intérêts, «

im p r im e r ie  d e  i . h . b r i a r d ,  r u e  n e u v e ,  f a u b o u r g  de n a m c r , 1 3 .
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PROCÉDURE CIVILE.

SAIÏ1E -ARR ÈT. —  EFFETS.

Quels sont les effets de la saisie-arrêt entre le saisissant, le 
saisi, le tiers-saisi, et à l'égard de leurs ayants-cause (créan
ciers ou cessionnaires) ?

T o u s  le s  b i e n s  d ’ u n  d é b i t e u r  é t a n t  le  g a g e  d e  s e s  c r é a n 
c i e r s  (C o d e  c i v i l ,  a r t .  2 0 9 3 ) ,  o n  d e v a i t  a u t o r i s e r  u n  c r é a n 
c i e r  à  s a is ir ,  p a r t o u t  o ù  il  l e  t r o u v a i t ,  c e  q u i  p o u v a i t  a p 
p a r t e n i r  à  s o n  d é b i t e u r .  D e  là  la  s a i s i e - a r r ê t ,  e n  v e r t u  d e  
l a q u e l l e  to u t  c r é a n c i e r  p e u t  a l l e r  p o u r s u i v r e  e n t r e  le s  
m a i n s  d ’ u n  t i e r s  l e s  s o m m e s  e t  e f fe ts  a p p a r t e n a n t  à  s o n  
d é b i t e u r  (C o d e  d e  p r o c é d u r e  c i v i l e ,  a r t .  5 3 7 ) ,  c ’ e s t - à - d i r e ,  
s o i t  le s  m e u b l e s  c o r p o r e l s  q u i  s e r a ie n t  e n t r e  le s  m a i n s  d e  
t i e r s ,  s o it  le s  s o m m e s  d o n t  i ls  s e r a ie n t  d é b i t e u r s  e n v e r s  le  
d é b i t e u r  d u  s a i s i s s a n t .

Q u a n t  a u x  m e u b l e s  c o r p o r e l s ,  i l  n e  s ’ é l è v e  a u c u n e  
q u e s t i o n  q u i  s o i t  s p é c i a l e  à  la  s a i s i e - a r r ê t .  N o u s  n ’ a v o n s  
d o n c  p a s  à  r e c h e r c h e r  i c i  d a n s  q u e l  c a s  l e  t i e r s - s a i s i  
p o u r r a i t  m e t t r e  o b s t a c l e  à  la  s a i s i e - a r r ê t ,  e n  i n v o q u a n t  
l e  d r o i t  d e  r é t e n t i o n  ;  d a n s  q u e l s  c a s  d e s  t i e r s  p o u r r a i e n t ,  
e n  a l lé g u a n t  l a  p o s s e s s i o n  r é e l l e  ( C o d e  c i v i l ,  a r t .  1 1 4 1 )  
d e s  e f fe ts  a r r ê t é s ,  i n v o q u e r  la  m a x i m e  :  e n  fa it  d e m c u b l e s ,  
p o s s e s s i o n  v a u t  t i t r e ;  q u a n d  le  c r é a n c i e r  s a is i s s a n t  s e 
r a i t  p r i m é  p a r  l e  p r i v i l è g e  d u  lo c a t e u r ,  a u q u e l  o n  n ’a u 
r a i t  p a s  fa it  c o n n a î t r e  q u e  le s  e f fe ts  n ’ a p p a r t e n a i e n t  p a s  a u  
lo c a t a i r e  [ib .,  a r t .  2 1 0 2 ,  4 ° ) ,  e t c .  I l  f a u d r a i t  a b o r d e r  u n e  
t h é o r i e  s u r  l e  d r o i t  d e  s u i t e  e n  m a t i è r e  d e  m e u b l e s ,  
t h é o r i e  in t é r e s s a n t e  q u a n d  i l  s ’a g i t  d ’é t a b l i r  le  d r o i t  d e  
p r o p r i é t é ,  m a i s  s a n s  in t é r ê t  q u a n t  à  l ’ e x e r c i c e  d e s  d r o i t s  
d u  c r é a n c i e r ,  l e s q u e l s  s o n t  p u r e m e n t  e t  s i m p l e m e n t  c e u x  
d u  p r o p r i é t a i r e .

11 fa u t  d o n c  s u p p o s e r ,  c e  q u i  a r r i v e  l e  p l u s  s o u v e n t  
d a n s  la  p r a t i q u e ,  q u ’ i l  s ’ a g i t  d ’ u n e  s o m m e  d u e  a u  d é b i 
t e u r  s a is i  p a r  u n  s e c o n d  d é b i t e u r ,  q u e  l ’ o n  e s t  c o n v e n u  
d ’a p p e le r  t i e r s - s a i s i ,  c ’ e s t - à - d i r e  d e  la  s a is ie  d ’ u n e  c r é a n c e ,  
o p é r é e  e n t r e  l e s  m a i n s  d e  c e l u i  q u i  s ’ e n  t r o u v e  d é b i t e u r .  
O n  d e m a n d e  q u e l  e f fe t  p o u r r a  p r o d u i r e  u n e  s a i s i e - a r r ê t  
d e  c e t t e  n a t u r e  : 1 °  d a n s  le s  r a p p o r t s  d u  s a i s i s s a n t ,  d u  
s a i s i  e t  d u  t i e r s - s a i s i ;  2 °  à  l ’ é g a r d  d e  l e u r s  a y a n t s - c a u s e .

P o u r  c o m m e n c e r  p a r  l ’ h y p o t h è s e  la  p l u s  s i m p l e ,  n e  
s u p p o s o n s  p a s  d 'a b o r d  d ’a u t r e s  i n t é r e s s é s  q u e  le s  t r o is  
p a r t i e s  q u e  n o u s  v e n o n s  d e  n o m m e r  : l e  s a i s i s s a n t ,  l e  s a is i  
e t  l e  t i e r s - s a i s i  ( 1 ) .

L e  p r e m i e r  a c t e  d e  la  s a i s i e - a r r ê t  e s t  l ’e x p l o i t  m ê m e  d e  
s a i s i e - a r r ê t  a d r e s s é  a u  t i e r s - s a i s i .  M a is  i l  n e  p e u t  y  a v o i r  
d e  s a is ie  q u i  n e  fa s s e  i m p r e s s i o n  s u r  la  p e r s o n n e  d u  s a is i  
l u i - m ê m e .  D e  là  la  n é c e s s i t é ,  à p e i n e d e n u l l i t é  ( C o d e d e p r o -  
c é d u r c  c i v i l e ,  a r t .  5 6 5 ) ,  d ’ u n e  d é n o n c i a t i o n  a u  s a i s i ,  a v e c  
a s s i g n a t i o n  e n  v a l i d i t é .  E n fin  c e t t e  a s s i g n a t i o n  d o i t  e l l e -  
m ê m e  ê t r e  d é n o n c é e  a u  t i e r s - s a i s i ,  m a i s  c e  n ’ e s t  p l u s  là  
u n e  c o n d i t i o n  e s s e n t i e l l e  d e  la  s a i s i e ;  c ’ e s t  u n  a v e r t i s s e 
m e n t  n é c e s s a i r e ,  d a n s  u n  c e r t a i n  d é l a i ,  p o u r  e m p ê c h e r  le  
t i e r s - s a i s i  d e  p a y e r .  C e  d é l a i  e x p i r é ,  l e s  p a i e m e n t s  fa i t s  
j u s q u ’à la  d é n o n c i a t i o n  s o n t  v a l a b l e s  ( m ê m e  a r t .  5 6 5 ) ;  

, m a i s ,  s i la  d é n o n c i a t i o n  t r o u v e  la  s o m m e  l i b r e  e n t r e  le s  
m a i n s  d u  t i e r s - s a i s i ,  e l l e  p e u t  a v o i r  e f fe t  i n d é f i n i m e n t .  11 
f a u t  d o n c  s u p p o s e r ,  p o u r  q u e  le  t i e r s - s a i s i  s o i t  l i é ,  o u  
b i e n  q u ’o n  a  e x é c u t é  s c r u p u l e u s e m e n t  la  l o i ,  o u  d u  m o i n s

q u e  la  d é n o n c i a t i o n  e s t  in t e r v e n u e  a v a n t  l e  p a i e m e n t  i n 
t é g r a l  d e  l a  c r é a n c e .

E n  c o n t i n u a n t  à  s u i v r e  l a  m a r c h e  d e  la  s a i s i e -a r r ê t ,  
d a n s  le s  r a p p o r t s  d u  s a i s i s s a n t  e t  d u  t i e r s - s a i s i ,  n o u s  
v o y o n s  q u e  c e  d e r n i e r  e s t  a s s i g n é  e n  d é c la r a t i o n  e t  q u ’ i l  
d o it  d é c l a r e r  n o t a m m e n t  le s  c a u s e s  e t  l e  m o n t a n t  d e  la  
d e t t e ,  le s  p a i e m e n t s  à  c o m p t e ,  s i  a u c u n s  o n t  é t é  f a i t s ,  
l ’a c t e  o u  l e s  c a u s e s  d e  la  l i b é r a t i o n ,  s i  l e  t i e r s - s a i s i  n ’ e s t  
p lu s  d é b i t e u r  ( ib .,  a r t .  5 7 3 ) .  I c i  s ’ é l è v e  u n e  q u e s t i o n  d u  
p l u s  h a u t  i n t é r ê t  p r a t i q u e .  L e s  é c r i t s  q u i  c o n s t a t e n t  
c e s  p a i e m e n t s  à  c o m p t e  o u  c e l t e  l i b é r a t i o n  d o i v e n t - i l s  
a v o i r  u n e  d a t e  c e r t a i n e ,  a n t é r i e u r e  à  l ’ e x p l o i t  d e  s a i s i e -  
a r r ê t ?

O u i ,  d i r a - t - o n ,  s i  l ’o n  s ’ a t t a c h e  à  la  l e t t r e  d e  l ’ a r t .  1 3 2 8  
d u  C o d e  c i v i l ,  q u i  v e u t  q u e  le s  a c t e s  s o u s  s e i n g  p r i v é  
n ’a ie n t  d e  d a t e  c o n t r e  l e s  t ie r s  q u e  d u  j o u r  d e  l ’e n r e g i s 
t r e m e n t  o u  d e  c e r t a i n e s  c i r c o n s t a n c e s  é n u m é r é e s  p a r  la
l o i .  I l  e s t  v r a i  q u e ,  s i  l ’ o n  a d m e t  la  t h é o r i e  p r o f e s s é e  p a r  
T oet.mer s u r  le s  a y a n t s - c a u s e ,  l e  c r é a n c i e r  s a is i s s a n t  é t a n t  
a y a n t - c a u s e  d e  s o n  d é b i t e u r ,  l ’a c t e  s o u s  s e i n g  p r i v é  a ,  
v i s - à - v i s  d e  l u i ,  a u x  t e r m e s  d e  l ’ a r t .  1 3 2 2 ,  p o u r v u  q u ’ i l  
s o i t  r e c o n n u  o u  t e n u  p o u r  t e l ,  la  m ê m e  f o i  q u e  l ’ a c t e  a u 
t h e n t i q u e ;  m a i s  i l  e s t  f a c i le  d e  r é p o n d r e ,  n o n  p a s  q u e  le  
c r é a n c i e r  n ’ e s t  p o i n t  l ’a y a n l - c a u s e  d e  s o n  d é b i t e u r ,  p u i s q u e  
p r é c i s é m e n t  i l  i n v o q u e  s c s  d r o i t s ,  hubet causant ab illo , 
m a is  q u ’ i l  n 'e s t  s o n  a y a n t -c a u s e  q u e  p o u r  l e s  a c t e s  a n t é 
r i e u r s  à  la  d a t e  d e  l ’e x p l o i t  d e  s a i s i e - a r r ê t .  C e  s e r a i t  d o n c ,  
r i g o u r e u s e m e n t ,  a u  t i e r s - s a i s i  q u i  r e p r é s e n t e ,  p a r  e x e m p l e ,  
u n e  q u i t t a n c e ,  à  j u s t i f i e r  q u e  c e t t e  q u i t t a n c e  e s t  a n t é 
r i e u r e  à  la  s a i s i e ;  c a r  é v i d e m m e n t  l e  c r é a n c i e r  n e  p e u t  
ê t r e  t e n u  d e s  a c t e s  q u i  s e r a i e n t  p o s t é r i e u r s .

M a is  i l  s e r a i t  b i e n  d u r  d ’e n t e n d r e  a v e c  c e t t e  r i g u e u r  la  
t h é o r i e  s u r  la  c e r t i t u d e  d e  la  d a t e  d e s  a c t e s  p r i v é s .  I l  s e 
r a it  d o n c  i m p o s s i b l e  à  u n  c r é a n c i e r  d e  p a y e r  la  m o i n d r e  
s o m m e  s a n s  s e  m u n i r  d e  q u i t t a n c e s  e n r e g i s t r é e s ;  a u t r e 
m e n t  u n  c r é a n c i e r  s a i s i s s a n t  o u  u n  c e s s i o n n a i r e  p o u r 
r a ie n t  v o u s  c o n t r a i n d r e  à p a y e r  u n e  s e c o n d e  f o i s .  L ’ u t i l i t é  
p r a t i q u e  c o m m a n d e  i c i  u n e  d i s t i n c t i o n .  I l  y  a  d e s  a c t e s  
q u i  s o n t  d e s t i n é s  à  ê t r e  i n v o q u é s  v i s - à - v i s  d e s  t i e r s ,  
c o m m e  l ’ é c r i t  q u i  c o n s t a t e  l a  v e n t e  d 'u n  i m m e u b l e  ; a lo r s  
la  n a t u r e  m ê m e  d e  l ’ a f fa ir e  a v e r t i t  l ’a c h e t e u r  q u ’ il  d o i t  s e  
m e t t r e  e n  m e s u r e  v i s - à - v i s  d e s  t i e r s  q u i  p e u v e n t  l u i  c o n 
t e s t e r  s o n  d r o i t  d e  p r o p r i é l é ;  m a i s ,  l o r s q u ’ i l  s ’ a g i t  d ’ u n e  
c r é a n c e ,  d a n s  l a  m a r c h e  o r d i n a i r e  d e s  c h o s e s ,  l e  d é b i t e u r  
n ’a  a f f a i r e  q u ’ à  s o n  c r é a n c i e r .  L ’i n t e r v e n t i o n  d e s  c r é a n 
c i e r s  o u  d e s  c e s s i o n n a i r e s  d e  s o n  c r é a n c i e r  e s t  u n  é v é n e 
m e n t  e x t r a o r d i n a i r e ,  c o n t r e  l e q u e l  o n  n e  p e u t  e x i g e r  q u ’ il 
s e  p r é m u n i s s e  à  l ’ a v a n c e .  T o u t e f o i s  i l  s e r a i t  d a n g e r e u x  
d ’a d m e t t r e  l ’ o p i n i o n  d i a m é t r a l e m e n t  o p p o s é e ,  s u i v a n t  l a 
q u e l l e  l e  t i e r s - s a i s i  p o u r r a i t  à  t o u t e  é p o q u e  i n v o q u e r  d e s  
a c t e s  n ’ a y a n t  p a s  d a t e  c e r t a i n e ;  la  f r a u d e  d e v i e n d r a i t  
a lo r s  t r o p  f a c i l e .  L e  p a r t i  a u q u e l  p a r a î t  s 'a t t a c h e r  a v e c  
r a i s o n  la  j u r i s p r u d e n c e  c o n s i s t e  à  e x a m i n e r  s i  l ’é c r i t ,  
c o n s t a t a n t  la  l i b é r a t i o n ,  a  é té  p r o d u i t  p r o m p t e m e n t  p a r  le  
t i e r s - s a i s i ,  o u  s ’ i l  y  a e u  d e  s a  p a r t  u n  r e t a r d  s u s p e c t  d e  
f r a u d e .  L e s  T r i b u n a u x ,  s o u s  c e  r a p p o r t ,  a p p r é c i e r o n t  
s o u v e r a i n e m e n t  le s  f a i t s ;  m a i s  l e  m e i l l e u r  c o n s e i l  à  d o n 
n e r  a u  t i e r s - s a i s i ,  c e  s e r a  d e  n o t i f ie r  i m m é d i a t e m e n t  le s  
q u i t t a n c e s  a u  s a i s i s s a n t ,  s a n s  a t t e n d r e  m ê m e  l 'a s s i g n a 
t io n  e n  d é c la r a t i o n .

(t) Le saisissent et le tiers-saisi ne peuvent-ils pas se confondre ? ne 
peut-on pas faire saisie arrêt sur soi-même? On ne voit pas pour
quoi cette faculté serait interdite, si toutes les formalites légales ont

été d’ailleurs observées. Celui qui est nanti serait-il, par cela seul, 
plus mal traité?
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P a r m i  le s  c a u s e s  d e  l i b é r a t i o n  q u e  p e u t  i n v o q u e r  le  
t i e r s - s a i s i , f i g u r e  la  c o m p e n s a t i o n ;  m a i s ,  e n  v e r t u  d u  p r i n 
c i p e  q u e  l e  s a i s i s s a n t  n ’ e s t  l ’a y a n t - c a u s e  d e  s o n  d é b i t e u r  
q u e  j u s q u ’ à  la  d a t e  d e  l ’ e x p l o i t  d e  s a i s i e - a r r ê t ,  l e  C o d e  
c i v i l  ( a r t .  1 2 8 8 )  v e u t  q u ’ o n  n e  p u i s s e  o p p o s e r  a u  s a i s i s 
s a n t  u n e  c r é a n c e  q u i  n e  s e r a i t  d e v e n u e  e x i g i b l e  e n  f a v e u r  
d u  t i e r s - s a i s i ,  q u e  d e p u i s  la  s a i s i e .

N o u s  e x a m i n e r o n s ,  e n  p a r l a n t  d u  c o n c o u r s  d e s  c r é a n 
c i e r s  o p p o s a n t s ,  c e  q u i  t o u c h e  l a  r e s p o n s a b i l i t é  d u  t i e r s -  
s a is i  v i s - à - v i s  d u  p r e m i e r  s a i s i s s a n t .

Q u a n t  a u  s a i s i ,  i l  e s t  c l a i r  q u e  l ’ e x p l o i t  d e  s a i s i e - a r r ê t  
l e  p la c e  d a n s  l ’i m p o s s i b i l i t é  l é g a l e  d e  t o u c h e r  l e  m o n t a n t  
d e  s a  c r é a n c e ,  p u i s q u ’i l  e s t  i n t e r d i t  a u  t i e r s - s a i s i  d e  l e  
p a y e r .  S ’i l  a v a i t  r e ç u  le  p a i e m e n t  a v a n t  q u e  la  s a i s i e  lu i  
e û t  é t é  d é n o n c é e ,  i l  n e  s e r a i t  p a s  p a s s i b l e  d e  d o m m a g e s -  
i n t é r ê t s ;  m a i s  c e t t e  q u e s t i o n  n ’o f fr e  a u c u n  in t é r ê t  s é r i e u x ,  
p u i s q u e ,  e n  f a i t ,  la  p a r t i e  c o n t r e  l a q u e l l e  o n  p r a t i q u e  u n e  
s a i s i e - a r r ê t  s e r a  p r e s q u e  t o u j o u r s  i n s o l v a b l e .  L a  d é n o n 
c i a t i o n  n e  p e u t  a v o i r  d e  l ’ i m p o r t a n c e  q u e  r e l a t i v e m e n t  a u  
d r o i t  d e s  t i e r s  a u x q u e l s  l e  s a i s i  p e u t  t r a n s m e t t r e  s a  
c r é a n c e .

A r r i v o n s  à  c e  q u i  c o n c e r n e  l e s  a y a n t s - c a u s e .
I l  n e  p e u t  y  a v o i r  d e  d i f f i c u l t é  q u a n t  a u x  c r é a n c i e r s  o u  

c e s s i o n n a i r e s  d u  s a i s i s s a n t .  I l  e s t  é v i d e n t  q u ’ i l s  o n t  e x a c 
t e m e n t  l e s  m ê m e s  d r o i t s  q u e  l u i .

E n  c e  q u i  t o u c h e  le  t i e r s - s a i s i ,  i l  n e  p e u t  s ’a g i r  d e  c e s 
s i o n n a i r e ,  p u i s q u ’ o n  n e  c è d e  p a s  u n e  d e t t e ,  m a i s  b i e n  u n e  
c r é a n c e .  M a is  l e s  c r é a n c i e r s  d u  t i e r s - s a i s i  p e u v e n t  a t t a 
q u e r  la  s a i s i e - a r r ê t ,  d a n s  l e  c a s  o ù  l e u r  d é b i t e u r  l e  p o u r 
r a i t  l u i - m ê m e .  E n  t o u t  c a s ,  e l l e  n e  s a u r a i t  l e u r  p r é j u d i 
c i e r ,  n i  m e t t r e  le s  s o m m e s  d u e s  p a r  l e  t i e r s - s a i s i  à l ’a b r i  
d e  l e u r  a c t i o n  à  e u x ,  t a n t  q u e  le  p a i e m e n t  n ’e n  a  p a s  é t é  
e f f e c t u é ,  s o i t  e n t r e  l e s  m a i n s  d u  s a i s i ,  s o i t  e n t r e  le s  m a i n s  
d e  s e s  c r é a n c i e r s .  T o u s  le s  c r é a n c i e r s  c h i r o g r a p h a i r e s  d u  
t i e r s - s a i s i  d o i v e n t  v e n i r  p a r  c o n t r i b u t i o n ,  s a u f  à  é t a b l i r  
u n e  c o n t r i b u t i o n  e n  s o u s - o r d r e  e n t r e  l e s  c r é a n c i e r s  q u i  
o n t  p r a t i q u é  l a  s a i s i e - a r r ê t ,  p o u r  l a  p a r t  q u i  r e v i e n t  à  
l e u r  d é b i t e u r .  E t ,  q u e l q u e  o p i n i o n  q u e  l ’o n  a d o p t e  d ’a i l 
l e u r s  s u r  l ’e f fe t  d u  j u g e m e n t  q u i  v a l i d e  la  s a i s i e ,  d a n s  le s  
r a p p o r t s  d u  p r e m i e r  s a is i s s a n t  e t  d e s  o p p o s a n t s  u l t é r i e u r s ,  
i l  f a u t  c o n v e n i r  q u e  c e  j u g e m e n t  e s t  res  in te r  a lios acta  à 
l ’é g a r d  d e s  a u t r e s  c r é a n c i e r s  d u  t i e r s - s a i s i ,  q u e  c e  j u g e 
m e n t  n e  s a u r a i t  d é p o u i l l e r  d e  l e u r s  d r o i t s  s u r  l e  p a t r i 
m o i n e  d u  d é b i t e u r  c o m m u n .

L e s  a y a n t s - c a u s e  à  l ’é g a r d  d e s q u e l s  l ’ e f fe t  d e  la  s a i s i e -  
a r r ê t  e s t  i m p o r t a n t  s o n t  l e s  a y a n t s - c a u s e  d e  c e l u i  q u e  
c o n c e r n e  s p é c i a l e m e n t  c e t t e  s a i s i e ,  c ’ e s t - à - d i r e  d u  s a is i  
l u i - m ê m e .  N o u s  d e v o n s  e n  d i s t i n g u e r  d e u x  c l a s s e s ,  a in s i  
q u e  l ’i n d i q u e  l ’ é n o n c é  d e  la  q u e s t i o n  : c e u x  q u i  s e  p r é 
s e n t e n t  u l t é r i e u r e m e n t  a u  m ê m e  t i t r e  q u e  l e  p r e m i e r  s a i 
s i s s a n t ,  l e s  c r é a n c i e r s ;  c e u x  q u i  r é c l a m e n t  l a  p r o p r i é t é  
m ê m e  d e  la  c r é a n c e  s a i s i e ,  l e s  c e s s i o n n a i r e s .

D a n s  l ’a n c i e n n e  j u r i s p r u d e n c e ,  le s  r a p p o r t s  d e s  c r é a n 
c i e r s  s a i s i s s a n t s  e n t r e  e u x  o u  a v e c  le  t i e r s - s a i s i  é t a i e n t  
e x t r ê m e m e n t  s i m p l e s ,  la  p r i o r i t é  d e  s a i s i e  e m p o r t a n t  d r o i t  
d e  p r é f é r e n c e .  L e  p r e m i e r  s a i s i s s a n t  s e  f a i s a i t  p a y e r  d e  c e  
q u i  l u i  é t a it  d û ,  q u e l l e s  q u e  f u s s e n t  l e s  s a i s i e s  u l t é r i e u r e 
m e n t  p r a t i q u é e s ,  l e s q u e l l e s  n e  p o u v a i e n t  f r a p p e r  q u e  s u r  
l 'e x e é d a n t  d e  la  c r é a n c e ;  la  r é p a r t i t i o n  s e  t r o u v a i t  r é g i e  
p a r  l e s  m ê m e s  p r i n c i p e s  q u ’ u n  o r d r e  e n t r e  c r é a n c i e r s  h y 
p o t h é c a i r e s  ; p o u r v u ,  d è s  l o r s ,  q u e  l e  t i e r s - s a i s i  e û t  g a r d é  
p a r  d e v e r s  l u i  d e  q u o i  p a y e r  le s  c r é a n c i e r s  q u i  a v a i e n t  
p r a t i q u é  la  s a i s i e -a r r ê t ,  i l  n e  p o u v a i t  e n c o u r i r  a u c u n e  
r e s p o n s a b i l i t é  p o u r  le  p a i e m e n t  q u ’ i l  a u r a i t  fa i t  d e  l ’e x c é 
d a n t .

C e  s y s t è m e ,  q u i  é t a i t  d ’ u n e  g r a n d e  s i m p l i c i t é  p r a t i q u e ,  
e t  c o n f o r m e  d ’a i l l e u r s  à  l ’a n c i e n n e  m a x i m e  : j u r a  v ig i-  
la n lib u s s n c c u r r u n t,  n e  s e  r e t r o u v e  p l u s  a u j o u r d ’h u i  d a n s  le  
C o d e  d e  p r o c é d u r e .  L e s  d e n i e r s  s o n t  d i s t r i b u é s  p a r  v o ie  
d e  c o n t r i b u t i o n  (C o d e  d e  p r o c é d u r e  c i v i l e ,  a r t .  S 7 9 ) ,  e t d è s  
l o r s  l e  p r e m i e r  s a i s i s s a n t  s e  t r o u v e  f o r c é m e n t  e n  c o n c o u r s  
a v e c  c e u x  q u i  v i e n n e n t  à  l e u r  t o u r  f o r m e r  o p p o s i t i o n  e n  
t e m p s  u t i l e .

A v a n t  d ’e x a m i n e r  la  d i f f i c u l t é  q u e  fa it  n a î t r e  c e  c o n 
c o u r s ,  d e m a n d o n s - n o u s  j u s q u ’ à  q u e l l e  é p o q u e  i l  p e u t  
a v o i r  l i e u .  B e a u c o u p  p e n s e n t  q u e  l e  j u g e m e n t  s u r  la  d e 

m a n d e  e n  v a l i d i t é  e s t  a t t r i b u t i f  d ’ u n  d r o it  d e  p r é f é r e n c e  
p o u r  l e s  c r é a n c i e r s  q u i  o n t  f o r m é  o p p o s i t io n  a v a n t  c e  j u 
g e m e n t ,  e t  q u ’i l  f a u t ,  d è s  l o r s ,  d é c l a r e r  f o r c lo s  c e u x  q u i  
s e  p r é s e n t e r a i e n t  u l t é r i e u r e m e n t .  C e tte  o p i n i o n  p e u t  
a v o i r  s o n  u t i l i t é  p r a t i q u e  ;  p l u s  o n  a r r ê t e  p r o m p t e m e n t  la  
l i s t e  d e s  c r é a n c i e r s  q u i  p e u v e n t  c o n c o u r i r  s u r  le  m o n t a n t  
d e  la  s a i s i e ,  p l u s  o n  é v i t e  le s  e m b a r r a s  e t  l e s  c o m p l i c a 
t i o n s .  M a is  r ie n  d a n s  l e  t e x t e  d e  n o s  lo is  n e  p a r a î t  j u s t i f i e r  
u n e  p r é f é r e n c e  q u ’i l  n ’ e s t  p a s  p e r m i s  d ’i n t r o d u i r e  p a r  v o ie  
d e  d o c t r i n e  (C o d e  c i v i l ,  a r t .  2 0 9 U ) .  L e  j u g e m e n t  q u i  d é 
c l a r e  la  v a l i d i t é  d e  la  s a is ie  e s t ,  c o m m e  s o n  n o m  l ’ i n d i q u e ,  
d é c l a r a t i f  e t  n o n  a t t r i b u t i f  d ’ u n  d r o i t .  I l  n ’y  a  q u e  le  p a ie 
m e n t  q u i  p u i s s e  e n  p r i n c i p e  a r r ê t e r  l ’o p p o s i t i o n  d e s  
c r é a n c i e r s  d a n s  u n e  m a s s e  p u r e m e n t  c h i r o g r a p h a i r e  
(C o d e  c i v i l ,  a r t .  8 0 9 ) .  I l  f a u d r a i t  u n  t e x t e  f o r m e l  p o u r  j u s 
t i f i e r  u n e  p a r e i l le  d é r o g a t i o n  a u  d r o i t  c o m m u n .

M a is  q u e l  s e r a  l ’ e f fe t  d e  l ’ i n t e r v e n t i o n  d e  n o u v e a u x  
s a i s i s s a n t s  j u s q u ’à la  d i s t r i b u t i o n  d e s  d e n i e r s ,  s u i v a n t  
n o t r e  o p i n i o n ,  j u s q u ’a u  j u g e m e n t  d e  v a l i d i t é ,  s u i v a n t  
l ’o p i n i o n  c o n t r a i r e ?  E v i d e m m e n t  c e s  c r é a n c i e r s  p o u r r o n t  
v e n i r  p a r  c o n t r i b u t i o n  s u r  le s  d e n i e r s  q u i  s e  t r o u v e r o n t  
e n c o r e  e n t r e  le s  m a i n s  d u  t i e r s - s a i s i .  Q u a n t  a u x  s o m m e s  
q u ’i l  a u r a i t  p a y é e s  d e p u i s  la  p r e m i è r e  s a i s i e ,  i l  n e  s a u r a i t  
e n  ê t r e  c o m p t a b l e  v i s - à - v i s  d e s  s a i s i s s a n t s  u l t é r i e u r s ,  c a r  
l e  p a i e m e n t  n e  s a u r a i t  ê t r e  n u l  q u ’à  l ’ é g a r d  d e s  c r é a n 
c i e r s  s a is i s s a n t s  o u  o p p o s a n t s  (C o d e  c i v i l ,  a r t .  1 2 4 2 ) .  O n  
n e  d o i t  p o u v o i r  s a i s i r - a r r è t e r  q u e  le s  s o m m e s  q u i  s o n t  
e n c o r e  d u e s  a c t u e l l e m e n t .  M a is  le  p r e m i e r  s a i s i s s a n t  p e u t  
s e  t r o u v e r ,  l u i ,  p a r  l ’ e f fe t  d e  c e  c o n c o u r s ,  p r i v é  d u  p a i e 
m e n t  i n t é g r a l ,  q u i  n e  l u i  a u r a i t  p a s  m a n q u é ,  s i  l e  t i e r s -  
s a is i  n ’ a v a i t  fa it  a u c u n  p a i e m e n t  i n t e r m é d i a i r e .  A i n s i ,  i l  
é t a i t  c r é a n c i e r  d e  1 , 0 0 0  f r . ,  e t  i l  a  f o r m é  s a i s i e -a r r ê t  s u r  
u n e  c r é a n c e  d e  1 0 , 0 0 0 .  L e  t i e r s - s a i s i  a p a y é  9 , 0 0 0  f r .  
a u  s a is i  ; p u i s  i n t e r v i e n t  u n e  s e c o n d e  s a i s i e - a r r ê t  p o u r
1 . 0 0 0  f r .  L e  p r e m i e r  s a i s i s s a n t  n e  t o u c h e  p l u s  q u e  5 0 0  f r .  
E v i d e m m e n t  le  p a i e m e n t  a  é t é  f a i t  a u  p r é j u d i c e  d e  la  s a i 
s i e .  L e  s a is i s s a n t  e x e r c e r a  c o n t r e  l e  t ie r s -s a is i  u n  r e c o u r s  
p o u r  5 0 0  f r .  S u f f i r a i t - i l  m a i n t e n a n t  a u  t i e r s - s a i s i ,  p o u r  s e  
m e t t r e  à  l ’a b r i  d e  c e  r e c o u r s ,  d e  g a r d e r ,  p a r  d e v e r s  l u i ,  l e  
d o u b l e  d e  c e  q u i  e s t  d û  a u  p r e m i e r  s a is i s s a n t ,  2 , 0 0 0  f r . ?  
M a is  le  m o n t a n t  d e s  o p p o s i t i o n s  p e u t  e x c é d e r  l a  s o m m e  d e
2 . 0 0 0  f r . ,  a m e n e r  u n e  c o n t r i b u t i o n ,  u n  p r é j u d i c e  p o u r  le  
p r e m i e r  s a i s i s s a n t ,  e t  u n  r e c o u r s  c o n t r e  l e  t i e r s - s a i s i .  
Q u e l q u e  f o r t e  q u ’o n  s u p p o s e  l a  s o m m e  r é s e r v é e ,  ta n t  
q u ’ e l l e  n ’a t t e i n t  p a s  la  t o t a l i t é  d e  la  c r é a n c e ,  j a m a i s  o n  
n ’a r r i v e r a  e n  p r i n c i p e  à  d é c l a r e r  l e  t i e r s - s a i s i  à  l ’ a b r i  d e  
t o u t  r e c o u r s  é v e n t u e l ,  e t  e n  c e  s e n s  i l  e s t  v r a i  d e  d i r e  q u e  
la  s a i s i e - a r r ê t ,  b i e n  q u e  n ’ é t a n t  f a i t e  e x p r e s s é m e n t  q u e  
p o u r  1 , 0 0 0  f r .  (C o d e  d e  p r o c é d u r e  c i v i l e ,  a r t .  5 5 9 ) ,  f r a p p e  
v i r t u e l l e m e n t  la  c r é a n c e  e n t i è r e  d e  1 0 , 0 0 0  f r . ,  e n  ta n t  
q u ’ u n  p a i e m e n t  q u e l c o n q u e  d e  c e t t e  c r é a n c e  a u r a i t  e u  
l i e u  a u  p r é j u d i c e  d u  p r e m i e r  s a i s i s s a n t .  P o u r q u o i  d o n c  la  
s o m m e  d e  1 , 0 0 0  f r .  d o i t - e l l e  ê t r e  m e n t i o n n é e  d a n s  l ’e x 
p l o i t ?  C ’e s t  p o u r  q u e  l e  t i e r s - s a i s i  p u i s s e  m e s u r e r  l ’é t e n d u e  
d e  s a  r e s p o n s a b i l i t é .  L a  s o m m e  p o u r  l a q u e l le  la  s a i s i e  e s t  
f a i t e  ( 1 , 0 0 0  f r . )  i n d i q u e  l e  m a x im u m  d e  c e t t e  r e s p o n s a b i 
l i t é ,  c e  q u e  le  t i e r s - s a i s i  d e v r a i t  p a y e r  a u  s a i s i s s a n t  s ’ i l  
n ’a v a i t  p l u s  a u c u n s  d e n i e r s  e n t r e  l e s  m a in s . Q u a n d  c e l t e  
s o m m e  s e r a  f a i b le  c o m p a r a t i v e m e n t  à  la  c r é a n c e ,  l e  t i e r s -  
s a is i  p o u r r a  s e  l i b é r e r  e n  t o u t  o u  e n  p a r t ie  v i s -à -v i s  d e  s o n  
c r é a n c i e r ;  q u a n d  e l le  s e r a  f o r t e ,  i l  a g i r a  p r u d e m m e n t  e n  
n e  f a i s a n t  a u c u n  p a i e m e n t ,  m ê m e  p a r t i e l ,  s ’ i l  v e u t  s e  
m e t t r e  à  l ’a b r i  d e s  é v é n e m e n t s .

L a  s e c o n d e  c i r c o n s t a n c e  q u i  p e u t  v e n i r  c o m p l i q u e r  la  
p o s i t i o n  d u  s a i s i s s a n t ,  c 'e s t  la  c e s s i o n  m ô m e  q u ’a u r a i t  
fa i t e  l e  s a i s i  d e  la  c r é a n c e  a r r ê t é e .  V o y o n s  d 'a b o r d  à  q u e l 
l e s  c o n d i t i o n s  c e l t e  c e s s i o n  p e u t  ê t r e  v a la b le .

I l  f a u t ,  a v a n t  t o u t ,  q u e  l e  s a is i  a i t  é t é  c a p a b l e  d e  la  
f a i r e .  O r ,  s u i v a n t  n o u s ,  i l  c e s s e  d e  l ’ ê t r e  à  p a r t i r  d e  la  
d é n o n c i a t i o n  d e  la  s a i s i e - a r r ê t .  C ’ e s t  a in s i  q u e  l a  d é n o n 
c ia t io n  d e  la  s a is ie  i m m o b i l i è r e  (C o d e  d e  p r o c é d u r e  c i v i l e ,  
a r t .  6 9 4 )  m e t t a i t  le  d é b i t e u r  d a n s  l ’ i m p o s s i b i l i t é  d ’ a l i é n e r ;  
a u t r e m e n t  l a  s a i s i e -a r r ê t  s e r a i t  t r o p  é v i d e m m e n t  i l l u 
s o i r e .  D e  p l u s ,  la  c e s s i o n ,  p o u r  v a l o i r  à  l ’é g a r d  d u  s a i s i s 
s a n t ,  d o i t  a v o i r  é t é  n o t i f ié e  a u  t i e r s - s a i s i ,  o u  p a r  l u i  a c 
c e p t é e  d a n s  u n  a c t e  a u t h e n t i q u e ,  a n t é r i e u r e m e n t  à
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l ’ e x p l o i t  d e  s a i s i e - a r r ê t  ( 2 ) .  (C o d e  c i v i l ,  a r t .  1 6 9 0 . )  C e  
p o i n t  to u t e fo is  p o u r r a i t  fa ir e  d o u t e ,  s i  T o n  n e  s ’ a t t a 
c h a i t  q u ’a u x  p r i n c i p e s  g é n é r a u x  s u r  l e s  d r o i t s  d e s  c r é a n 
c i e r s  p u r e m e n t  c h i r o g r a p h a i r e s .  L o r s q u ’ o n  é t a b l i t  d e s  
r è g l e s  s u r  la  t r a n s l a t i o n  d e  la  p r o p r i é t é ,  p a r  e x e m p l e ,  
d a n s  le  s y s t è m e  d e  l a  t r a n s c r i p t i o n  s o u s  la  lo i  d e  b r u m a i r e  
a n  V i l ,  e t ,  s o u s  le  C o d e  c i v i l ,  d a n s  le  c a s  o ù  la  t r a n s c r i p 
t i o n  e s t  e n c o r e  n é c e s s a i r e ,  l e s  t i e r s  q u e  l ’ o n  a  e n  v u e  s o n t  
s e u l e m e n t  le s  t i e r s  a c q u é r e u r s  o u  le s  c r é a n c i e r s  h y p o t h é 
c a i r e s .  A  l ’ é g a r d  d e s  c r é a n c i e r s  o r d i n a i r e s ,  a u c u n e  p r é 
c a u t i o n  n ’ e s t  r e q u i s e - ,  t o u t  a c t e  b o n  v i s - à - v i s  d e  l e u r  
d é b i t e u r  e s t  b o n  v i s - à - v i s  d ’ e u x ,  ta n t  q u e  la  f r a u d e  n ’ e s t  
p a s  d é m o n t r é e .  M a is  l ’ a r t .  1 6 9 0  d u  C o d e  c i v i l  n ’ a v o u l u  
q u e  r e p r o d u i r e  u n e  a n c i e n n e  d o c t r in e  à  l a q u e l l e  d e s  
c o n s i d é r a t i o n s  p r a t i q u e s  o n t  d o n n é  n a is s a n c e  : c e t t e  d i s 
p o s i t i o n  d e  la  C o u t u m e  d e  P a r is  : s im p le  tra n sp o r t n e  
sa is it ,  m ais fa u t  s ig n ifier  à p a r tie  et en  bailler cop ie a v a n t  
d ’ex écu ter ,  n ’ a v a i t  r i e n  d e  b i e n  e x p l i c i t e ,  q u a n t  à la  s a i s i e -  
a r r ê t  s u r  la  c r é a n c e  t r a n s p o r t é e ;  m a is  o n  a v a i t  r e c o n n u  
q u e  le s  s a i s i e s - a r r ê t s  s e r a i e n t  tr o p  f a c i l e m e n t  é l u d é e s ,  si 
l ’o n  p o u v a i t  o p p o s e r  a u x  s a is is s a n t s  d e s  a c t e s  s u s c e p t i 
b l e s  d ’ê tr e  f a c i l e m e n t  a n t i d a t é s .  D e  là  la  d o c t r i n e  c o n s 
t a n t e ,  d o n t  i l  e s t  p e u  à  c r o i r e  q u e  le s  r é d a c t e u r s  d u  C o d e  
a i e n t  v o u lu  s ’ é c a r t e r ,  q u i  a c la s s é  e n  c e t t e  m a t i è r e  le s  
c r é a n c i e r s  s a i s i s s a n t s  p a r m i  le s  t i e r s .

M a is  l ’ e x c é d a n t  d e l à  s o m m e  p o u r  l a q u e l l e  i l  y  a s a i s i e -  
a r r ê t  a - t - i l  p u  ê t r e  v a l a b l e m e n t  t r a n s p o r t é  a p r è s  la  d é 
n o n c i a t i o n  d e  la  s a i s i e ?  D a n s  l ’ e s p è c e ,  le  s a i s i ,  c r é a n c i e r  
d e  1 0 , 0 0 0  f r . ,  a - t - i l  p u  t r a n s p o r t e r  9 , 0 0 0  f r . , a p r è s  d é 
n o n c i a t i o n  à l u i  fa i t e  d ’ u n e  s a is ie  d e  1 , 0 0 0  f r .  ;  e n  d ’a u 
t r e s  t e r m e s ,  l e  t r a n s p o r t  e s t - i l ,  c o m m e  l 'e s t  le  p a i e m e n t ,  
a u x  t e r m e s  d e  l ’ a r t .  1 2 4 2 ,  a n n u l a b l e  à  l ’é g a r d  d u  c r é a n 
c i e r  s a is i s s a n t ?  I l  f a u t  s u p p o s e r  q u ’i l  n ’e s t  i n t e r v e n u  d e  
s a i s i e s  u l t é r i e u r e s  q u 'a p r è s  la  s i g n i f ic a t io n  d u  t r a n s p o r t  
a u  t ie r s  s a is i .  L e  s a is i s s a n t  p o u r r a - t - i l  f o r m e r  o p p o s i t i o n  
a u  p a ie m e n t  d e s  9 , 0 0 0  f r .  r é c l a m é s  p a r l e  c e s s i o n n a i r e ,  à  
r a i s o n  d u  c o n c o u r s  q u ’i l  p e u t  s u b i r  u l t é r i e u r e m e n t  d e  la  
p a r t  d ’ a u tr e s  c r é a n c i e r s ?  L a  lo i  n e  le  d i t  p a s ,  e t  l ’o n  p e u t  
s o u t e n i r ,  e n  c o n s é q u e n c e ,  q u e  le  s a is i  d e m e u r e  p r o p r i é 
t a i r e  d e  to u t  c e  q u i  e x c è d e  le s  c a u s e s  d e  la  s a i s i e ,  e t  l i b r e  
d ’ e n  d i s p o s e r ,  t a n t  q u e  la  f r a u d e  n ’ e s t  p a s  d é m o n t r é e .  
D a n s  c e t te  o p i n i o n ,  le  p r e m i e r  s a is i s s a n t  s u b i t  le  c o n 
c o u r s  d e s  s a i s i s s a n t s  u l t é r i e u r s  s u r  le s  1 , 0 0 0  f r .  r e s t a n t s ,  
s a n s  a u c u n  r e c o u r s  c o n t r e  le  t ie r s  s a i s i ,  q u i  n e  p a ie  le  c e s 
s i o n n a i r e  q u e  c o m m e  c o n t r a i n t  e t  f o r c é .  M a is  n ’ e s l - i l  p a s  
i n i q u e  q u e  le  s a i s i s s a n t ,  q u i  n e  p o u r r a i t  s e  f a i r e  p a y e r  a u  
p r é j u d i c e  d e  la  s a i s i e - a r r ê t ,  p u i s s e  t r a n s p o r t e r  à u n  t i e r s  
u n  d r o i t  q u ’ i l  n 'a  p a s  l u i - m ê m e ?  T o u t e  la  c r é a n c e  s e  
t r o u v e  f r a p p é e ,  e n  ta n t  d u  m o i n s  q u e  c e la  e s t  n é c e s s a i r e ,  
p o u r  a s s u r e r  l e  p a i e m e n t  d e  1 , 0 0 0  f r .  N o u s  s e r i o n s  d o n c  
d i s p o s é  à  a d m e t t r e  q u e  le  p r e m i e r  s a is is s a n t  p e u t  s ’o p p o 
s e r  à  to u t  p a i e m e n t  fa it  a u  c e s s i o n n a i r e ,  a u s s i  b ie n  q u ’a u  
s a i s i  l u i - m ê m e ,  t a n t  q u e  l e  p a i e m e n t  d e  sa  c r é a n c e  n ’ e s t  
p a s  a s s u r é . S i l e  t ie r s  s a is i  v e u t  p a s s e r  o u t r e ,  i l  s e  r e n d  
r e s p o n s a b le .

M a is  n o u s  d é c i d e r i o n s  a u t r e m e n t  d a n s  l e  c a s  o ù  le  
t r a n s p o r t  a u r a i t  e u  l i e u  a p r è s  l ’ e x p l o i t  d e  s a i s i e - a r r ê t ,  
m a i s  a v a n t  la  d é n o n c i a t i o n  a u  s a i s i ;  i l  n ’y  a v a it  a lo r s  d e  
m a i n m i s e  s u r  la  c r é a n c e  q u ’ à l 'é g a r d  d u  t i e r s  s a is i  s e u l e 
m e n t .  L e  s a is i  a p u  d i s p o s e r  d ’ u n e  c r é a n c e  d e m e u r é e  l i b r e  
e n t r e  se s  m a i n s ;  m a is  c o m m e  i l  e x i s t e  u n  e x p l o i t  d e  s a i 
s i e - a r r ê t  e n t r e  le s  m a i n s  d u  t ie r s  s a i s i ,  l e  c e s s i o n n a i r e  
s e r a  o b l ig é  d e  r e s p e c t e r  le  d r o i t  a c q u i s  e n  v e r t u  d e  c e t  
e x p l o i t ,  e t  n e  p o u r r a  t o u c h e r  q u e  9 , 0 0 0  f r .

E n  r é s u m é , s u r  c e  d e r n i e r  p o i n t ,  le  t r a n s p o r t  fa i t  a v a n t  
la  d é n o n c ia t io n  d e  la  s a i s i e -a r r ê t  a u  s a is i  v a u d r a  p o u r  le  
t o u t ,  s ’ i l  e s t  s i g n i f i é  a v a n t  l ’ e x p l o i t  d e  s a i s i e - a r r ê t ;  s ’ i l  
n ’ e s t  s ig n if ié  q u ’a p r è s  la  d a t e  d e  c e t  e x p l o i t ,  i l  v a u d r a ,  
d é d u c t i o n s  f a i t e s  d e s  c a u s e s  d e  la  s a i s i e - a r r ê t .  E n f in ,  
a p r è s  la  d é n o n c i a t i o n ,  q u a n d  la  s a i s i e -a r r ê t  a fa i t  i m p r e s 
s i o n  s u r  la  p e r s o n n e  d u  s a i s i ,  c e l u i - c i  n e  p e u t  t r a n s f é r e r  
u n  d r o it  q u 'i l  n 'a  p l u s  l u i - m ê m e  : la  c e s s i o n  d o i t  ê t r e  d é 
c l a r é e  n u l l e ,  e n  ta n t  q u ’ e l l e  p e u t  p r é j u d i c i e r  a u  s a i s i s 
s a n t .  E .  B o x n i e r . 2

(2) Dès que Ton admet cette seconde condition, il n'y a plus à s’oc
cuper delà première, puisque l'exploit de saisie-arrêt a nécessairement

JURIDICTION C H IL I ET C O m iR C IA L E .

C ou r; DE CASSATION DE BELGIQUE.
P re m iè re  ch am b re . — P ré s id e n ce  d e  M. de G erlache.

BREVET d ’ i n v e n t i o n . —  POURVOI EN CASSATION. ----- RECEVABI
LITÉ. —  COMPÉTENCE DU POUVOIR JUDICIAIRE. —  ANNULATION 
DE BREVET.

Lorsqu’un arrêt statue par deux dispositions distinctes, l ’une 
sur la compétence, l’autre sur une admission à preuve, le 
pourvoi en cassation est recevable sur le moyen de compé
tence, tandis que le deuxième chef de l'arrêt ne peut être 
attaqué qu’après décision définitive.

Les Tribunaux sont compétents pour prononcer, dans l’intérêt 
privé des parties, la nullité d’un brevet d’invention pour les 
causes énoncées dans l’art. 8 de la loi du 29 janvier 1817. 

Toute invention supposant nécessairement une découverte, la 
description faite, même en pays étranger et en langue étran
gère, du procédé breveté postérieurement en Belgique, est une 
cause d’annulation du brevet. (Résolu seulement par la 
Cour d’appel.)

(ROLAND ET JORIS C. VASSEUR.)

Roland et Joris, prétendant que des poêles calorifères 
perfectionnés, vendus par Vasseur, n’étaient qu’une con
trefaçon du système qu’ils exploitent comme cessionnaires 
de divers brevets d’un sieur Robert W hite, assignèrent 
Vasseur devant le Tribunal de Liège pour y voir faire dé
fense d’en fabriquer à l’avenir, s’entendre condamner 
pour l’avoir fait à 1,000 fr. de dommages-intérêts, con
fiscation, etc. Il fut répondu à cette demande en articu
lant en fait que le poêle décrit le 30 novembre 1839, 
dans le Meehanics magazine de Londres, sous le nom de 
Bossers paient cherck stove; que dès lors l’invention était 
tombée dans le domaine public; que les perfectionne
ments et additions étaient de sa propre invention pour 
lesquels il était lui-même titulaire d ’un brevet.

Le Tribunal de Liège, posant en principe que la loi 
belge du 25 janvier 1817 admet deux espèces de nullités, 
celle de l’art. 2 que peuvent invoquer les tiers lésés dans 
leurs droits, et celle de l’art. 8 que le gouvernement se 
réserve de prononcer; que la nullité proposée par Vasseur 
est de cette seconde catégorie, le déclara non-recevable 
dans ce moyen de défense, et nomma des experts pour 
comparer les deux systèmes et statuer ultérieurement sur 
la question de contrefaçon.

Sur l'appel, ce jugement fut réformé le 6 juillet 1849, 
par l’arrêt suivant :

Arrêt.— «Dans le droit, il s’agit de décider : l°si le Tribunal 
dont est appel était compétent pour connaître de la demande 
en nullité du brevet d’invention obtenu par Robert White; 
2° s’ il y a lieu d’admettre l’appelant à prouver les faits par lui 
articulés ; 3° s’il y a lieu d’ordonner l’expertise demandée res
pectivement par les parties;

« Sur la première question :
« Attendu que l’appelant a été poursuivi en contrefaçon du 

brevet obtenu par Robert White, et cédé aux intimés, qui ont 
conclu à la confiscation des objets saisis et à des dommages- 
intérêts ;

« Attendu que c’est pour la défense de scs intérêts et pour re
pousser les prétentions formées à sa charge que l’appelant a 
excipé de la nullité du brevet obtenu, parce que l’objet pour 
lequel il avait été accordé était connu et décrit antérieurement 
en Angleterre, qu’il n'avait fait qu’user de son droit en exer
çant une industrie qui était tombée dans le domaine public;

« Attendu que, si dans la loi du 25 janvier 1817, l’Etat s’est 
réservé dans certains cas la faculté de prononcer la déchéance 
des brevets dans un intérêt gouvernemental et d’ordre public, 
celle loi n’a exclu ni pu exclure la compétence des Tribunaux 
lorsque la demande en nullité ou déchéance se rattache à des 
questions de propriété, à des intérêts civils, les contestations de 
cette nature rentrant essentiellement dans les attributions de 
l'autorité judiciaire;

« Attendu qu'il est incontestable que, si le Tribunal se rccon- 
nassaitcompétentpourconnaitredela demande en contrefaçon,
précédé la dénoncialion, et que, (lès lors, le saisissant a toujours la 
priorité sur le cessionnaire.
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il devait admettre également sa compétence pour statuer sur 
les exceptions qui étaient opposées à cette demande; qu’ainsi 
c’est mal à propos, qn’il s’est déclaré incompétent pour pronon
cer sur la demande en nullité ou déchéance formée par l'ap
pelant;

« Attendu que ce dernier soutient que les poêles fabriqués 
parles intimés n'étaient pas susceplibles d’un brevet d inven
tion, parce qu’ils étaient connus et décrits dans un ouvrage 
publié et imprimé en Angleterre antérieurement à l'obtention 
du brevet;

« Attendu que ce fait est pertinent, parce que, s'il se trouve 
justifié, le brevet des intimés ne pourra cire opposé à l’appe
lant qui n’aura fait qu'user de son droit en adoptant un mode 
de fabrication qui était tombé dans le domaine public ;

« Attendu qu’il est fort indifférent que le procédé breveté ait 
été publié et décrit à l’étranger et dans une langue étrangère ou 
en Belgique, la révélation de ce procédé l'ayant fait connaître, 
il se trouve incompatible avec un brevet d’invention qui sup
pose nécessairement une découverte ;

« Attendu que l’expertise demandée respectivement par les 
parties est de nature à exercer une influence sensible sur la dé
cision de la cause;

« Par ces motifs, la Cour, ouï les conclusions conformes de 
M. I æ c o c q ,  substitut du procureur-général, sans avoir égard à 
l’exception d’incompétence, met l’appel et ce dont est appel au 
néant, en ce que le jugement a quo, se déclarant incompétent, 
a rejeté, dès à présent, la demande en nullité ou déchéance for
mée par l’appelant, ainsi que la preuve par lui offerte; émen- 
dant quant à ce, admet, avant faire droit, l’appelant à prou
ver, etc., etc. a

Recours en cassation. — Deux moyens ont été produits 
à l’appui du pourvoi :

1° Violation des lois qui déterminent la séparation de 
l’autorité administrative et du pouvoir judiciaire. Loi du 16 
-24 août 1790, art. 13, titre 2 Loi du 25 janvier 1817, ar
ticle 2; fausse interprétation des articles 2 et 8 de la même 
loi;

2° Violation des art. 1, 2, 6, 8 de la loi du 21 janvier 
1817,en ce que la Cour de Liège admet la pertinence du 
fait pour qui intervient à l ’obtention du brevet; le poêle 
Roland et Joris aurait été décrit dans un ouvrage imprimé 
et- publié en Angleterre, ce qui prouverait que Vasseur 
n’a fait qu’user de son droit en adoptant un mode de fa
brication tombé dans le domaine public.

A r r ê t . — «  Sur la fin de non-recevoir opposée au pourvoi 
dans son ensemble :

« Considérant que l’arrêt attaqué, en réformant le jugement 
rendu par le Tribunal de première instance de Liège, décide 
que ce Tribunal était compétent pour statuer sur la nullité du 
brevet opposé par le défendeur à la plainte en contrefaçon for
mée contre lui parles demandeurs; que, par suite, avant de 
faire droit, il admet le défendeur à prouver un fait servant à 
justifier son exception;

h Considérant que ces deux dispositions sont distinctes et 
indépendantes l’une de l’autre ; que la première, portant sur 
la compétence, est définitive; mais que l’admission à preuve 
n’est qu’une mesure d’instruction qui se lie au fond et laisse 
entière la question de nullité soumise au juge;

« Considérant qu’il suit de là que le premier moyen de cassa
tion, dirigé contre le premier chef de l'arrct, est recevable dès à 
présent ; qu’au contraire, l’autre moyen du pourvoi, qui a pour 
objet le second chef, ne pourra être reçu qu’après la décision 
définitive au fond, conformément à l’art. 14 de la loi du 2 bru
maire an IV ;

« Au fond :
« Sur le premier moyen, pris d’un excès de pouvoir; de la 

violation des lois qui séparent l’autorité administrative et le 
pouvoir judiciaire, spécialement de la loi du 16-24 août 1790 
titre 2, art. 15; de la violation de la loi du 25 janvier 1817, 
art. 1 ", et de la fausse application des articles 2 et 8 de la 
même loi :

« Considérant que la loi du 25 janvier 1817, sur les brevets, 
ne soustrait un procédé industriel au libre exercice de tous et 
n’en garantit l’exploitation exclusive au breveté, qu’autant que 
son brevet ne soit entaché d’aucune des causes de nullité qu’elle 
énumère;

« Considérant que 1 art. 8 de cette loi énonce diverses cir
constances où, par mesure administrative et dans l’intérêt gé
néral, le gouvernement peut retirer à un titulaire son privilège 
et l’annuler ; mais que la reconnaissance de ce droit ne porte

aucune atteinte à celui des Tribunaux; qu’elle ne leur enlève 
pas le pouvoir de prononcer sur les intérêts privés des parties 
et de déclarer entre elles un brevet inopérant, même pour une 
des causes dont l’autorité administrative connaît de son côté, 
lorsque le droit commun leur attribue le jugement du litige; 
que vainement on voudrait borner leur juridiction en cette ma
tière au seul cas, prévu par l’art. 2, d’un brevet préjudiciable à 
des droits antérieurs, acquis par la mise en œuvre dans le 
royaume du procédé prétendùraent inventé ou perfectionné; 
car s’il était vrai que cette disposition eut ainsi limité leur 
compétence, il y aurait été dérogé par l’art. 92 de la Constitu
tion pour tous les autres cas où un brevet ferait naître une con
testation qui aurait des droits civils pour objet;

h Considérant que, dans l'espèce, pour repousser une action 
judiciaire tendant à l’interdiction de son industrie et à la con
fiscation de ses marchandises, le défendeur opposait la nullité 
du brevet qui servait de base à la poursuite; qu’une pareille 
contestation, où la profession et la propriété du défendeur sont 
mises en question, porte évidemment sur des droits civils; que 
l’arrêt attaqué a donc avec raison décidé que la contestation 
tout entière était du ressort des premiers juges, et qu'il n’a 
contrevenu par là à aucune des dispositions citées à l’appui du 
pourvoi ;

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi comme non-fondé, 
quant à la première disposition de l’arrêt et comme jusqu’à 
présent non-recevable quant à la deuxième; condamne les de
mandeurs à l’amende de 150 francs envers l’Etat, à une in
demnité de pareille somme et aux dépens envers les défen
deurs. » (Du 17 mai 1850. — Plaid. M1IC’ Dolez, Ciiokier et 
Maskens.)

---------- ■— =-»-3 H gH S s ^rr-— — — -

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
P rem ière  ch a m b re .— P r é s id e n ce  de AI. d e  Clerlaehe.

BREVET D’ INVENTION. ----- EMPLOI PRIVATIF. —  CASSATION. —
INTERPRÉTATION. ----- ARRÊTÉ ROYAL.

En Belgique, tout brevet d'invention ou d’importation n'em
porte pas nécessairement pour le breveté le privilège d'em
ployer seul l'objet du brevet ; mais le gouvernement peut 
accorder ce privilège par le brevet, si bon lui semble.

L'arrêt qui décide qu’un brevet attribue au breveté l’emploi 
privatif d’une machine nouvelle statue souverainement en 
fait.

On ne peut déférer à la Cour de cassation la violation d’un 
arreté royal conférant un brevet, cette Cour n ’ayant pas 
mission de faire respecter les arrêtés d'intérêt individuel.

Le breveté pour l’importation d ’une machine inventée à l’é
tranger et son emploi en Belgique peut acheter à l’étranger 
les premières machines qu’il emploie.

(barbier-hanssens c. la société du tissage mécanique.)
Barbicr-IIanssens s’est porlé demandeur en cassation 

de l’arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles du 1er août 1849, 
rendu entre lui et la Société anonyme belge du tissage à 
bras, e tc ., arrêt rapporté par nous tome VII, page 1617.

Barbier soutenait que, si la loi de 1791 accordait au 
breveté de plein droit l’emploi exclusif de l’instrument 
inventé ou importé par lui, ce privilège avait été abrogé 
par la loi belge du 25 janvier 1818, cette loi ayant eu 
pour but de restreindre dans des limites plus justes un 
privilège contraire à la liberté du travail.

La Cour de Bruxelles, en étendant le brevet de la dé
fenderesse dans le sens de la loi française, a violé les ar
ticles 1,2,  5, 6 et 7 de la loi belge.

Elle a violé l’arrêté royal de brevet en lui attribuant 
cette portée qu’il n’a pas; et s’il l'avait, il serait contraire 
à la loi. L’appliquer dans cette hypothèse c ’est violer 
l’art. 107 de la Constitution et commettre un excès de 
pouvoir.

Le pourvoi, pour établir l’esprit plus libéral de la loi de 
1817, citait la jurisprudence hollandaise en matière de 
brevet. V. Belgique Judiciaire, t. IV, p. 432 et 1041.

Arrêt. « La Cour, ouï M. le conseiller De Cuvper en son 
rapport, et sur les conclusions de M. Leclercq, procureur-gé- 
néral ;

h Sur les trois moyens de cassation réunis, tirés de la viola
tion des art. 1, 2, 5, 6, 7 et 10 de la loi du 25 janvier 1817, de 
la violation de l’art. 107 de la Constitution, de la violation de 
l’art. 7 de la loi du 2-17 mars 1791, de la violation de l’art. 544



8 8 9 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 8 9 0

du Code civil, de l’art. 11 de la Constitution, de l’art. 4 du 
Code pénal, et de l'art. 9 de la Constitution; d’un prétendu ex
cès de pouvoir; d’une prétendue emprise sur l’autorité légis
lative, et de la violation de l’art. 5 du Code civil; enfin de la 
violation, sous un double rapport, de l’arrêté du 5 novem
bre 1844 :

« Attendu que la Cour d’appel, loin de statuer par voie de 
disposition générale et réglementaire, s’est bornée à mettre à 
néant le jugement dont appel, qui avait déclaré la demande 
introductive d’instance non-recevable, et à ordonner la preuve 
de certains faits allégués par les parties à l’appui de leurs pré
tentions respectives;

« Attendu que, pour le surplus, toute la question, quant aux 
deux premiers moyens de cassation, réside dans l'interpréta
tion des dispositions de la loi du 2a janvier 1817, qui, selon 
le demandeur, ne permettent pas au gouvernement d’accorder 
à titre de brevet d’invention, le droit exclusif de faire emploi 
d’un métier nouvellement inventé, importé ou perfectionné;

u Attendu, à cet égard, que l’art. 1er de la loi précitée porte 
que des droits exclusifs pourront être accordés pour un temps 
limité par lettres patentes, sous le nom de brevet d’invention, 
à ceux qui, dans le royaume, auront fait une invention ou un 
perfectionnement essentiel dans quelque branche des arts ou 
de l’industrie, ainsi qu'à ceux qui, les premiers, introduiront 
ou mettront en œuvre, dans le royaume, une invention ou un 
perfectionnement fait à l’étranger;

u Attendu qu’il résulte évidemment de celle disposition que 
le gouvernement est autorisé à concéder le droit exclusif de 
confectionner et de vendre les produits quelconques de l’inven
tion nouvelle, et non pas seulement la confection et la vente 
des matières, procédés, instruments ou machines à l’aide des
quels ces produits sont obtenus; que tel est aussi le sens de 
l'art. 6 de la même loi qui, loin de restreindre la portée de l’ar
ticle 1er, reconnaît au breveté la faculté de confectionner et de 
vendre exclusivement, par tout le royaume, pendant la durée 
fixée par le brevet, les objets y mentionnés, et par conséquent 
aussi tous les produits de l’invention, pour lesquels le brevet a 
été accordé;

u Attendu que l’arrêt dénoncé, appréciant la portée du brevet 
concédé par arrêté royal du 15 novembre 1844, a décidé en fait 
qu’ il a pour objet, non un métier pris isolément, ni, comme le 
suppose à tort le demandeur, à l’appui de son troisième moyen, 
un métier circulaire depuis longtemps connu dans le commerce, 
mais bien tout un nouveau système de tricot mécanique, tel 
qu’il était importé et perfectionné en Belgique, système con
staté et réalisé par l’instrument qui le met en œuvre, et dont 
l'emploi exclusif fait nécessairement partie du privilège accordé 
par le brevet ;

« Que la Cour d’appel a donc décidé de la manière la plus 
formelle que c'est bien la confection tout à la fois du métier 
importé et perfectionné et des produits à obtenir au moyen de 
ce métier qui fait l’objet du brevet accordé par le gouvernement 
par l’arrêté royal du 5 novembre 1844, en vertu et en confor
mité des art. 1er et G de la loi du 23 janvier 1817 ;

u Attendu que celte interprétation de l'arrêté du S5 novembre 
1844 n’a point été dénoncée à la censure de la Cour de cassation,et 
ne pouvait l’être, comme violant les textes des lois relatives à 
la foi due aux actes authentiques; que le demandeur se borne 
à se prévaloir d’une prétendue violation de l’arrête lui-même ;

ci Attendu que la (lourde cassation a été instituée pour main
tenir l’exacte application des lois, conserver l’intégrité des for
mes judiciaires et l’uniformité de jurisprudence dans les Cours 
etTribunaux; que son objet essentiel est doue de faire respecter 
les dispositions d’intérêt général, qui régissent les citoyens, et 
au maintien desquelles l’ordre public est intéressé, et non les 
simples arrêtés portés dans un intérêt privé et individuel ; que 
dès lors le moyen tiré de la violation de l’arrêté royal du 15 no
vembre 1844 n’est pas recevable ;

u Attendu, enfin, que l'arrêt attaqué ne décide point que la 
Société défenderesse aurait le droit exclusif d’acquérir à l'étran
ger l’objet auquel s’applique son brevet; mais bien que, la So
ciété ayant à mettre eu activité en Belgique un nouveau système 
de tricot mécanique, pour lequel elle avait obtenu un brevet 
d’importation, il importait peu qu’elle se fut procuré en France 
l’un des éléments d’application de ses procédés;

« Qu’il résulte de ce qui précède que la Cour d’appel, loin 
de contrevenir aux textes de loi invoqués à l’appui du pourvoi, 
a fait une juste application des art. 1er et G de la loi du 215 jan
vier 1817 ;

« Par ces motifs, rejette le pourvoi, condamne le demandeur 
à l’amende de 1150 francs envers l’Etat, à une indemnité de 
pareille somme envers la défenderesse et aux dépens. » (Du 
1 5  juillet 18150. — l’ iaid. 3111e'  V a n u ie v o e t  e t  W ix s  c .

O b s e r v a t i o n s . — V .  C o n f . V e r l e t ,  T ra ité  des b revets d ’in 
v en tion ,  p .  2 9 ,  3 4  e t  7 6 .

S u r  la  q u e s t i o n  d e  r e c e v a b i l i t é ,  C o n f . H a u t e - C o u r  d e s  
P a y s - B a s ,  2 5  j a n v i e r  1 8 5 0  (Belgique Judiciaire, t .  V I I I ,  
p . 3 8 2 ) .

P o u r  c o n n a î t r e  l ’ e s p r i t  g é n é r a l  e t  la  p e n s é e  d e  la  lo i  d e  
1 8 1 7 ,  o n  c o n s u l t e r a  a v e c  f r u i t  le  m e s s a g e  r o y a l  q u i  a c 
c o m p a g n a i t  s a  p r é s e n t a t i o n  a u x  E t a t s -G é n é r a u x ,  d o c u m e n t  
r a p p o r t é  d a n s  la  G a zette  des P a y s - l ia s ,  1 8 1 7 ,  n °  5 8 6 .

'■ T—"i — -------

COUR D’ A P P E L DE B R U X E L L E S .
P r e m iè r e  c h a m b re .— P ré s id en c e  d e  M . D elavanx.

TRIBUNAL DE COMMERCE. —  DÉNÉGATION D’ ÉCRITURE.— INSCRIPTION 
DE FAUX. —  REN VOI.— FAUX INCIDENT.

Lorsque devant un Tribunal de commerce une pièce produite 
est méconnue, déniée ou arquée de faux et que la partie per
siste à s'en servir, le Tribunal est tenu en règle générale de 
renvoyer devant les juges qui doivent en connaître.

La simple dénégation d’écriture suffit pour qu'il y  ait lieu à 
renvoi; la nécessité d'une inscription de faux préalable 
n ’est écrite dans aucune disposition de loi.

(JOTTRAND C. ROULEZ.)

L e  3  j u i l l e t  1 8 4 9 ,  a s s ig n a t io n  à  l ’ i n t i m é  R o u l e z  à  la  r e 
q u ê t e  d e  l ’a p p e l a n t ,  n o t a ir e  J o t t r a n d ,à  c o m p a r a î t r e  d e v a n t  
l e  T r i b u n a l  d e  c o m m e r c e  d e  B r u x e l l e s ,  p o u r  s ’y  v o i r  c o n 
d a m n e r  a u  p a i e m e n t  d e  la  s o m m e  d e  7 3 , 0 0 0  f r a n c s ,  m o n 
t a n t  d e  1 2  e f fe ts  p r é l e n d u e i n e n l  s o u s c r i t s  p a r  R o u l e z  à  
l 'o r d r e  d ’ u n  s i e u r  C h . q u i  le s  a u r a i t  t r a n s m i s  a u  n o t a i r e  
J o t t r a n d , e t  e n  o u t r e  à  la  s o m m e  d e  6 3 6  f r a n c s  p o u r  f r a is  
d e  p r o t ê t .

L e  s i e u r  C h . b é n é f i c i a i r e  d e  c e s  1 2  p r é t e n d u e s  p r o m e s 
s e s  a v a i t  é t é  a n t é r i e u r e m e n t  à  la  c i t a t i o n ,  r e n v o y é  p a r  la  
C h a m b r e  d u  c o n s e i l  d u  T r i b u n a l  d e  C h a r l e r o i  d e v a n t  l a  
C h a m b r e  d e s  m i s e s  e n  a c c u s a t i o n ,  s o u s  p r é v e n t i o n  d e  
b a n q u e r o u t e  f r a u d u l e u s e  e t  d e  f a u x  n o m b r e u x .

D e v a n t  le  T r i b u n a l  d e  c o m m e r c e  d e  B r u x e l l e s  l ’ i n t i m é  
R o u l e z ,  a p r è s  a v o i r  s o m m é  le  n o t a i r e  J o t t r a n d  d e  d é c l a r e r  
s ’ i l  p e r s i s t a i t  à s e  s e r v i r  d e s  1 2  e ffe ts  e n  q u e s t i o n ,  c o n c l u t  
à  c e  q u ’ i l  p l û t  a u  T r i b u n a l  l u i  d o n n e r  a c t e  d e  c e  q u ’ i l  d é 
n i a i t  f o r m e l l e m e n t  l ’é c r i t u r e  e t  la  s i g n a t u r e  d e s  1 2  e f fe t s  
d o n t  s ’ a g i s s a i t  e t  r e n v o y e r  la  c a u s e  e t  le s  p a r t i e s  d e v a n t  
le s  j u g e s  q u i  d e v a i e n t  e n  c o n n a î t r e .

L ’a p p e la n t  J o t tr a n d  c o n c l u t  à  c e  q u ’i l  p l û t  a u  T r i b u n a l ,  
s a n s  s ’a r r ê t e r  à  la  d é n é g a t i o n  p u r e  e t  s i m p l e  d ’é c r i t u r e  
fa i t e  p a r  l ’ i n t i m é ,  le  c o n d a m n e r  a u  p a i e m e n t  d e s  1 2  e f fe ts  
d o n t  s ’a g i t .

L e  2 4  j u i l l e t  1 8 4 9 ,  l e  T r i b u n a l  d e  B r u x e l l e s  a v a n t  d e  
fa ir e  d r o i t  r e n v o y a  le s  p a r t i e s  e n  v é r i f i c a t i o n  d e  s i g n a 
t u r e  d e v a n t  le s  j u g e s  q u i  d o i v e n t  e n  c o n n a ît r e  p o u r ,  c e  
f a i t ,  la  c a u s e  ê t r e  r a m e n é e  e t  ê t r e  s t a t u é  c o m m e  i l  s e r a  
t r o u v é  a p p a r t e n i r .

A p p e l  d e  c e  j u g e m e n t  p a r  le  n o t a ir e  J o t t r a n d .
I l  s o u t i e n t  d e v a n t  la  C o u r  q u e  l ’a r t .  4 2 7  é t a i t  i n d i c a t i f  

et n u l l e m e n t  i m p é r a t i f ;  q u 'e n  t o u t  c a s  i l  n e  s u f f is a it  p a s ,  
p o u r  q u ’ il  y  a i t  l i e u  à  r e n v o i ,  d 'u n e  s i m p l e  d é n é g a t i o n  
d ’é c r i t u r e ,  q u ’ u n e  i n s c r i p t i o n  d e  fa u x  d é jà  f o r m é e  p o u 
v a i t  s e u le  a v o i r  c e t  e f f e t .  I l  c i t a i t  à  l ’ a p p u i  d e  s o n  o p i n i o n  
u n  a r r ê t  d e  la  C o u r  d e  P a r is  d u  9  a o û t  1 8 0 9 .  —  C o u r  d e  
c a s s a t io n  d e  F r a n c e ,  2  f é v r i e r  1 8 3 5 .  — F l o r e n c e ,  3 0  a v r i l  
1 8 1 0 ,  e t  R i o m , 1 3  j u i l l e t  1 8 4 4 .

P o u r  l ' i n t i m é  o n  r é p o n d a i t  q u e  la  d i s p o s i t i o n  d e  l 'a r t .  
4 2 7  d u  C o d e  d e  p r o c é d u r e  c i v i l e  é t a n t  f o r m e l l e ,  i m p é r a 
t i v e  e t  n ’ a d m e t t a n t  a u c u n e  m o d i f i c a t i o n ;  o n  c i t a i t  t r o i s  
a r r ê t s  d e  la  C o u r  d e  c a s s a t io n  d e  F r a n c e ,  2 3  a o û t  1 8 2 7 ,  
1 er a o û t  1 8 2 9  e t  2 0  n o v e m b r e  1 8 3 3 . — L ’ o p i n i o n  d e  Bioche 
e t  Goujet, F a u x  in cid en t, n u 1 9 ,  Chauveau-Carré, Q u e s t .  
1 5 2 8 ,  e t  Pardessus; o n  a j o u t a i t  q u e  t o u t  c e  q u ’ o n  p o u v a i t  
c o n c l u r e  d e  la  j u r i s p r u d e n c e  i n v o q u é e  p a r  l ’a p p e la n t  c ’ e s t  
q u e  l ’ a l lé g a t i o n  d u  f a u x  d o i t ,  d 'a p r è s  le s  c i r c o n s t a n c e s  d e  
la  c a u s e ;  ê t r e  v r a i s e m b l a b l e ,  s é r i e u s e ,  e t  n ’ a v o i r  p a s  u n i 
q u e m e n t  p o u r  b u t  d ’ é v i t e r  o u  d e  d i f f é r e r  le  p a i e m e n t  d e 
m a n d é ;  q u e  le  s i e u r  C h . , a u  p r o f i t  d e  q u i  le s  1 2  e f fe t s  
a v a ie n t  é t é  p r é t e n d u c m e n l  c r é é s  p a r  l ’ i n t i m é ,  a v a it  p r i s  la  
f u i t e  le  1 er m a i  1 8 4 6 ,  a v a n t  l ’ é c h é a n c e  d ’ a u c u n  d e s d i t s
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e f fe t s  ;  q u ’i l  a v a i t  é t é  d é c l a r é  e n  f a i l l i t é  l e  2 0  m a i  s u i v a n t ,  
q u e  l e  5  a o û t  1 8 4 7 ,  le  T r i b u n a l  d e  C h a r le r o i  l ’a v a i t  r e n 
v o y é  d e v a n t  la  C h a m b r e  d e s  m i s e s  e n  a c c u s a t i o n  s o u s  
p r é v e n t i o n  d e  f a u x  e t  d e  b a n q u e r o u t e  f r a u d u l e u s e ;  q u e  
l e  r a p p o r t  d e s  e x p e r t s  v é r i f i c a t e u r s  c o n s t a t a i t  q u e  s u r  
p l u s  d e  4 0  e f fe t s  e t  p r o m e s s e s ,  s o i t  d a n s  le  c o r p s  d u  b i l 
l e t ,  s o i t  d a n s  l ’ e n d o s ,  C h . ,  a v a i t  c o n t r e f a i t  la  s i g n a t u r e  d e  
l ’ i n t i m é ,  p o u r  d e s  v a l e u r s  c r é é e s  e n  1 8 4 4 - 4 S  e t  4 6 .

Q u e  d e v a n t  la  C o u r  c o m m e  d e v a n t  l e  T r i b u n a l  d e  c o m 
m e r c e  l ’ i n t i m é  n e  s e  b o r n a n t  p a s  à  d é n i e r  l ’é c r i t u r e  d e s  
e ffe t s  q u ’o n  l u i  o p p o s a i t  m a i s  q u ’i l  l e s  a r g u a i t  f o r m e l l e 
m e n t  d e  f a u x  a in s i  q u ’ i l  l ’a v a i t  d é j à  f a i t  a n t é r i e u r e m e n t  
e n  1 8 4 6 ,  l o r s q u ’ i l  a v a i t  é t é  a t t r a i t  e n  j u s t i c e  p a r  l e s  t i e r s  
p o r t e u r s .

L ’a p p e l a n t  c o n c l u t  s u b s i d i a i r e m e n t  à  c e  q u ’ i l  p l û t  à  l a  
C o u r  d e  f i x e r  u n  d é la i  e n d é a n s  l e q u e l  l ’ i n t i m é  s e r a i t  t e n u  
d e  s ’ i n s c r i r e  f o r m e l l e m e n t  e n  f a u x ,  à d é f a u t  d e  q u o i  c o n 
d a m n é  a u  p a i e m e n t  d e s d i t s  d o u z e  e f f e t s .

Arrêt. — « Vu les art. 193 et 427 du Code de procédure 
civile;

« Attendu que si, dans des cas exceptionnels, et lorsque la 
dénégation du débiteur assigné en paiement ne portait pas sur 
sa propre signature, quelques Tribunaux ont crû pouvoir s’é
carter de la disposition des articles précités, rien, dans les cir
constances de la cause actuelle, ne peut autoriser semblable 
déviation de la règle commune ;

« Attendu, quant à la conclusion subsidiaire de l’appelant, 
que celui à qui on oppose, comme étant signé de lui, un billet 
à ordre peut se borner à en dénier la signature, sans être tenu 
de s’inscrire en faux ;

« La Cour met l’appel au néant, condamne l’appelant à l’a
mende et aux dépens.» (Du 14 janvier 1830.—Plaid. MMC* J o t -  
t r a n d  c. J u le s  G e n d e b ie n .)

COUR PR O VIN CIALE DE L A  G U E ID R E .
P ré s id e n ce  d e  III. le  ch eva lier  V an  B a p p a rd .

DETTE ALIMENTAIRE. —  SOLIDARITÉ. —  INDIVISIBILITÉ.

La délié alimentaire est indivisible.
(N.........C. N........... FILS.)

L e  T r i b u n a l  d e  T i e l  a v a i t  c o n s i d é r é  la  d e t t e  a l i m e n l a i r c  
c o m m e  n ’é l a n t  n i  s o l i d a i r e ,  n i  i n d i v i s i b l e .

S a  d é c i s i o n  é t a i t  a i n s i  m o t i v é e  :
J u g e m e n t . — «Attendu qu’aucune obligation n’est solidaire, 

si l’intention exprimée des parties contractantes ou la loi ne lui 
imprime ce caractère ;

« Attendu qu’aucune disposition de cette nature n’existe 
dans la loi ; que l'obligation du défendeur n’est donc pas soli
daire ;

« Attendu qu'elle n’est pas davantage indivisible, puisque 
dans son exécution elle est susceptible de division, et qu’elle 
ne pourrait être regardée comme indivisible qu’en tant que 
quelques-uns des co-obligés dans la dette alimentaire se trouve
raient dans l'impossibilité de l’acquitter;

«Attendu que le demandeur, ayant un second fils et ne prou
vant pas que celui-ci est hors d’état de le secourir, ne peut 
poursuivre le défendeur que pour la moitié de la pension ali
mentaire demandée ; que, partant, l’exception de division, op
posée dans l’espèce sous le nom d'exceptio plurium litis con
sortium rend sa demande non-recevable. »

L a  d é c i s i o n  d u  p r e m i e r  j u g e  a  é t é  r é f o r m é e  p a r  l ’ a r r ê t  
s u i v a n t  :

A r r ê t . — « Attendu qu’il est vrai que l’obligation n’est soli
daire que par la convention ou par la loi, mais que, si l’art. 376 
du Code civil néerlandais (art. 203 du Code civil belge) ne dé
clare pas que la dette alimentaire est solidaire, l'art. 1337 du 
même Code (art. 1222 Code belge) déclare que chacun de ceux 
qui sont tenus conjointement d’une dette indivisible peut être 
poursuivi pour le tout, bien que l’obligation ri'ait pas été con
tractée solidairement; — de sorte que la question de savoir si 
dans le cas actuel il y a solidarité, dépend de cette autre ques
tion : la dette est-elle indivisible ?

« Attendu que, d après l’art. 1333 du même Code (art. 1218 
Code belge), une obligation est indivisible, bien que la chose 
qui en est l'objet soit divisible par sa nature, si le rapport, sous 
lequel elle est considérée, dans l’obligation, ne la rend pas sus
ceptible d’exécution partielle ;

« Attendu qu’une alimentation partielle ne se conçoit pas ; 
que, partant, la dette alimentaire est évidemment indivisible, 
par rapport à la personne qui y a droit, et que cette considéra
tion suffit pour faire décider que l’obligation est indivisible 
absolument, et que son exécution peut être exigée de l’un des 
débiteurs pour le tout, sous la réserve toutefois de la faculté 
qu’ont les co-débiteurs de la diviser entre eux ;

« Que c’est donc à tort que le Tribunal a déclaré la demande 
non recevable;

« Par ces motifs, la Cour met l’appel au néant; émendantetc. 
(Du 21 novembre 1849. — Plaid. MM'” H y m a n s  et N’ e d e r h e y e r  
V a n  R o o s e n t h a l .)

Observations. —  S u r  c e t t e  q u e s t i o n ,  v i v e m e n t  c o n t r o 
v e r s é e ,  o n  p e u t  c o n s u l t e r  Zachariæ, t .  I l ,  p .  2 8 8 ,  n o t e  3  
( é d .  b e l g e ) ,  e t  le s  a u t e u r s  q u ’ il  c i l e ;  u n  j u g e m e n t  d u  T r i 
b u n a l  d e  B r u x e l l e s  d u  7  j u i l l e t  1 8 4 3  (Belg. Jud., t .  I I I ,  
p .  1 3 3 8 ) ; — Marcadé, s u r  l ’a r t .  2 0 7  d u  C o d e  c i v i l  e t  u n  a r r ê t  
d e  la  C o u r  d e  C o lo g n e  d u  2 7  a v r i l  1 8 4 2  (Belg. Jud., 1 . 1 " ,  
p .  3157 .)

O n  p e u t  a u s s i  c o n s u l t e r  s u r  l e  s e n s  d e  l ’ a r t .  1 2 1 8  i n v o 
q u é  p a r  l ’a r r ê t  q u e  n o u s  r e c u e i l lo n s  i c i ,  l ’ e x p l i c a t i o n  d u  
p r o f e s s e u r  Molitor. (Belg. Jud., t .  V I I ,  p .  1 3 3 3 . )

Dumoulin, t .  I V ,  p .  4 0 9 .  ( E x lr ic a tio  la b yrin lh i d iv id u i  
et in d iv id u i,  p a r t ,  n , n °  2 3 8 )  r é f u t a i t  d ’a v a n c e  l ’ a r g u m e n t  
s u r  l e q u e l  r e p o s e  l ’a r r ê t  d e  la  C o u r  d e  la  G u e l d r e ,  l o r s 
q u ’ il  d i s a i t  : « Q u a m v is  q u is  p r o  p a r te  v iv ere  n on  p ossit., 
» ta m en  a lim en ta  d iv id u a  su n t :  id  est res  qu ib tts a liin u r  
» p r o  p a r l e ,  s iv e  ab u n o ,  s iv e  a  p lu r ib u s  p rœ sta ri p o s su n t, 
» u t  n a tu ra  et e x p er ie n tia  d ocen t. »

T R IB U N A L  C IV IL  D E B R U X E L L E S .
P re m iè r e  ch a m b re .— P rés id en ce  d e  AI. P a rd on .

EXÉCUTION. —  DÉBITEUR. —  SURSIS. ----- POURSUITES. — EXPRO
PRIATION FORCÉE.

L ’art. 1244 du Code civil qui permet aux juges, en considéra
tion de la position du débiteur, d ’accorder des délais modé
rés à un débiteur, est applicable en matière d’expropriation 
forcée, comme en toute autre matière. Code civil, art. 1244; 
Code de procédure civile, art. 694 et suivants.

( AUBERT C. R E Y .)

A u b e r t  p o u r s u i t  à  c h a r g e  d e  R e y ,  s o n  d é b i t e u r ,  l ’e x 
p r o p r ia t io n  fo r c é e  d ’ u n  i m m e u b l e  p o u r  u n e  s o m m e  c a p i 
ta le  d e  7 , 0 0 0  f r . ,  p o u r  l a q u e l l e  i l  a  é t é  p r is  i n s c r i p t i o n  
h y p o t h é c a i r e .  T r o i s  a u t r e s  i n s c r i p t i o n s  g r è v e n t  l e s d i l s  
b i e n s ,  m a i s  c e s  i n s c r i p t i o n s  r é u n i e s  n e  r e p r é s e n t e n t  p l u s  
q u ’ u n  c a p i t a l  d ’ e n v i r o n  2 0 0  f r .

P a r  u n e  c o n v e n t io n  v e r b a l e  i n t e r v e n u e  e n t r e  p a r t i e s ,  i l  
a v a i t  é t é  c o n v e n u  q u e ,  s i  l e  d é b i t e u r  p a y a i t  l ’ in t é g r a l i t é  
d e s  i n t é r ê t s  é c h u s  a u  c r é a n c i e r  p o u r s u i v a n t ,  a in s i  q u e  le s  
f r a is  d e  p r o c é d u r e ,  i l  s e r a i t  a c c o r d é  u n  d é la i  a u  d é b i t e u r  
p o u r  s e  l i b é r e r .  L e  d é b i t e u r  d e v a i t  é g a l e m e n t  p r o c u r e r  
a u  p o u r s u i v a n t  l e  c o n s e n t e m e n t  d e s  a u t r e s  c r é a n c i e r s  
i n s c r i t s  à la  r a d ia t io n  d e  l e u r  h y p o t h è q u e .

L e  p a i e m e n t  d e s  i n t é r ê t s  e t  d e s  f r a is  f u t  o f fe r t  a u  p o u r 
s u i v a n t  p a r  le  d é b i t e u r  a v a n t  le  j o u r  d e  l ’a d ju d i c a t i o n  
d é f i n i t i v e  ; m a is  l e  c o n s e n t e m e n t  d e s  a u t r e s  c r é a n c i e r s  à  
la  r a d ia t io n  d e  l e u r  i n s c r i p t i o n  n e  fu t  p a s  d o n n é .

C ’e s t  d a n s  c e s  c i r c o n s t a n c e s  q u ’a r r iv a  le  j o u r  d e  l ’a d j u 
d i c a t i o n  d é f i n i t i v e  d e  l ’ i m m e u b l e  s a is i .

L e  d é b i t e u r ,  a p r è s  a v o i r  v a i n e m e n t  s o l l i c i t é  u n e  r e m i s e  
d e  s o n  c r é a n c i e r ,  d e m a n d a  p a r  c o n c lu s i o n  u n  s u r s i s  a u  
T r i b u n a l ,  e n  o f fr a n t , s u r  l e  b a r r e a u  e t  à  d e n i e r s  d é c o u 
v e r t s ,  l ' i n t é g r a l i t é  d e s  i n t é r ê t s  e t  d e s  f r a i s .

L e  c r é a n c i e r  p o u r s u i v a n t  o p p o s a  à  la  d e m a n d e  d u  d é 
b i t e u r  le  d é c r e t  d u  2  f é v r i e r  1 8 1 1 ,  e t  p r é t e n d i t  q u ’ a u x  
t e r m e s  d e  l ’a r t .  6 9 4  d u  C o d e  d e  p r o c é d u r e  c i v i l e ,  l e  T r i 
b u n a l  n e  p o u v a i t  a c c o r d e r  a u c u n  s u r s i s .

J u g e m e n t . — « Attendu qu’il ne s’agit point dans l'espèce de 
nullités proposées contre les actes de procédure ; que par con
séquent les articles du décret invoqué par la partie G o d e c h a r l e  
ne sont pas applicables ;

« Attendu que la disposition de l’art. 1244 du Code civil, est 
générale et s’applique à toutes les créances et exécutions aux- 

j quelles ces créances peuvent donner ouverture; que dès lors cet
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article est applicable en matière d’expropriation forcée comme 
en toute autre, du moment qu’il est reconnu par les Tribunaux 
qu’il y a lieu d’accorder un delai, en considération de la posi
tion du débiteur et des circonstances de la cause ;

« Attendu qu’il a été plaidé, sans contestation de la part de 
la partie G o d e c u a r l e ,  que les inscriptions existant sur l’immeu
ble exproprié, autres que celle de la partie poursuivante, ne re
présentent plus qu’une somme montant en capital à 200 fr. ;

« Attendu qu’il n’est pas dénié par la partie G o d e c iia r l e  que, 
le 20 novembre dernier, elle a reçu du défendeur une somme de 
900 fr., outre celle de 250 fr., antérieurement payée à l’huis
sier Troignée, en à-compte des intérêts échus sur la somme 
capitale de 7,000 fr., pour laquelle se poursuit l’expropriation;

« Attendu qu’il n’est pas méconnu par la même partie Go- 
d e c b a r l e  qu’elle s’était engagée à arrêter les poursuites en ex
propriation, si le défendeur payait l’intégralité des intérêts 
échus et des frais d’expropriation avant l’adjudication défini
tive et procurait au demandeur le consentement des créanciers 
inscrits sur l’immeuble exproprié à la radiation de leur hypo
thèque;

« Attendu que le défendeur a offert et offre encore à deniers 
découverts de solder immédiatement l’intégralité des intérêts 
échus et des frais ;

« Attendu que, si le défendeur n’est pas à même de fournir 
immédiatement le consentement des créanciers inscrits à la ra
diation de leur inscription, il résulte des documents du procès, 
non contredits par la partie poursuivante, que ces inscriptions 
n’existent pLus que pour une somme de 200 fr., et qu’ainsi le 
retard apporté par le défendeur à procurer ces radiations ne 
peut porter préjudice aux droits de la partie poursuivante, ni 
les mettre en péril, alors surtout que toutes choses et poursuites 
demeurent en état ;

« l’ar ces motifs, le Tribunal donne acte à la partie Blan-  
pain, de l’offre faite par elle d’être prête à payer immédiate
ment les intérêts encore dus, ainsi que les frais; dit qu’elle 
aura à réaliser ces offres, séance tenante; et, pour le surplus, 
faisant droit, accorde au défendeur un délai d’un mois à la 
présente poursuite, toutes choses demeurant en état; fixe, etc. » 
( Du 18 décembre 1849. )

O b s e r v a t i o n s . —  V .  D a n s  l e  m ê m e  s e n s  : C o u r  d ’A i x ,  
1 7  d é c e m b r e  1 8 1 3 ;  —  B o r d e a u x ,  2 8  f é v r i e r  1 8 1 4 ;  —  
M e t z ,  2 1  j u i n  1 8 2 1 ;  —  P a u ,  1 2  j u i n  1 8 2 2 ;  —  A g e n ,  6  
d é c e m b r e  1 8 2 4 ;  —  C o u r  d e  c a s s a t io n  d e  F r a n c e ,  1 er f é 
v r i e r  1 8 3 0 ;  —  P a r i s ,  2 3  a v r i l  1 8 3 1 .

M . C o f f i m è r e s ,  d a n s  sa  J u risp ru d e n ce  des C ou rs  s o u v e 
ra in es ,  s ’ e x p r i m e  a i n s i  a u  m o t  E x é c u tio n  .-O n  p o u r r a i t  d i r e  
q u ’ o n  n e  p e u t  a c c o r d e r  u n  s u r s i s  à  d e s  p o u r s u i t e s  f a i t e s  
e n  v e r t u  d ’ u n  t i t r e  a u t h e n t i q u e  e t  e x é c u t o i r e ,  p a r c e  q u e  
l ’ a r t .  1 2 4 4  d u  C o d e  c i v i l ,  n e  s ’ a p p l i q u e  q u ’a u  c a s  o ù  le s  
j u g e s  o r d o n n e n t  e u x - m ê m e s  le  p a i e m e n t ,  o u ,  e n  d ’a u t r e s  
t e r m e s ,  a u x  s e u l s  c a s  o ù  l e u r  j u g e m e n t  l u i - m ê m e  e s t  l ’ u 
n i q u e  t i t r e  d e  la  c r é a n c e ;  e t  q u e  l ’a r t .  1 3 1 9  d u  C o d e  c i 
v i l  n ’ a u t o r is e  e x p r e s s é m e n t  u n  s u r s is  à  l ’ e x é c u t i o n  d e s  
a c t e s  a u t h e n t i q u e s  q u e  l o r s q u ’ il  y  a  p la i n t e  e n  f a u x  p r i n 
c i p a l ,  e t  m is e  e n  a c c u s a t i o n  s u r  c e l t e  p l a i n t e .  M a is  o n  r é 
p o n d  à  la  p r e m i è r e  o b j e c t i o n ,  e n  o b s e r v a n t  q u e ,  s i  la  lo i  
d o n n e  a u x  T r i b u n a u x  l a  f a c u lt é  d ’ a c c o r d e r  d e s  d é l a i s ,  c e  
n e  p e u t  ê tr e  q u ’e n  r a i s o n  d e  la  s i t u a t io n  p a r t i c u l i è r e  d u  
d é b i t e u r ,  e t  n o n  à  l ’ é g a r d  d e  la  n a t u r e  d e s  e n g a g e m e n t s ,  
p u i s q u ’i ls  s o n t  t o u s  é g a l e m e n t  o b l i g a t o i r e s ,  e t  é g a l e m e n t  
s a c r é s  p o u r  c e l u i  q u i  le s  a  s o u s c r i t s .  Q u a n t  à  l ’ a r g u m e n t  
t i r é  d e  l ’ a r t . 1 3 1 9 ,  o n  l ’é c a r t e  e n  o b s e r v a n t  q u e  c e t  a r t i 
c l e  e s t  r e l a t i f  a u x  c a s  o ù  l 'e x é c u t i o n  d e  l ’a c t e  a u t h e n t i q u e  
d o i t  ê t r e  s u s p e n d u e ,  p a r c e  q u e  le s  é n o n c i a t i o n s  q u ’ i l  r e n 
f e r m e  c e s s e n t  d e  f a i r e  fo i  e n  j u s t i c e  ; q u e ,  d a n s  c e t t e  c i r 
c o n s t a n c e ,  le s  T r i b u n a u x  d o i v e n t  s e  d é t e r m i n e r  d i f f i c i le 
m e n t  à o r d o n n e r  u n  s u r s i s ,  q u i  e s t  e n  q u e l q u e  s o r t e  u n e  
p r é s o m p t i o n  d e  l a  f a u s s e t é  d e  l ’a c t e ,  e t  q u ’o n  n e  p e u t  
c o n s é q u e m m e n t  a r g u m e n t e r  d e  c e  c a s  p o u r  c e l u i  o ù  i l  
s ’a g i t  s e u le m e n t  d ’a c c o r d e r  u n  d é la i  a u  d é b i t e u r ,  q u i  r e 
c o n n a î t  la  v a l i d i t é  d e  l ’ a c t e .  I l  e s t  d ’ a i l l e u r s  f a c i l e  i c i  d e  
c o n c i l i e r  c e  p r i n c i p e ,  q u e  le s  a c t e s  a u t h e n t i q u e s  d o i v e n t  
r e c e v o i r  l e u r  e x é c u t i o n ,  a v e c  l e s  m é n a g e m e n t s  q u e  r é 
c l a m e  la  s i t u a t io n  m e i l l e u r e  d ’ u n  d é b i t e u r .  P o u r  c e l a ,  i l  
f a u t  o r d o n n e r  q u e  l ’ e x é c u t i o n  a u r a  l i e u ,  e t  f i x e r  c e p e n 
d a n t  u n  d é la i  j u s q u ’à  l ’ e x p i r a t i o n  d u q u e l  le s  p o u r s u i t e s  
s e r o n t  s u s p e n d u e s .

Ju stice  d e  p a ix  de G ru m iu on t.— J u g e  H . d e  C llp p c le .

JUGE DE P A IX .— COMPÉTENCE. —  PRESSE.— CRITIQUE LITTÉRAIRE.

ART DE GUÉRIR.— ACTION C IV IL E .— AFFICHES.

Le juge de paix est compétent pour connaître d’une action ci
vile en dommages-intérêts pour injures par la voie de la 
presse, lorsque le demandeur réclame une somme inférieure 
à ta compétence ordinaire de ce juge.

La critique d’un système médical ou de l’art de guérir en gé
néral ne peut fonder une action en dommages-intérêts de la 
part d’un médecin.

Mais il en est autrement de la critique qui s ’attaque à l’hon
neur et à la considération personnelle d’un médecin déter
miné.

On ne peut imputer à un médecin qu’il fait lui-même des ré
clames en sa faveur insérées dans un journal.

Le juge de paix peut ordonner, à titre de réparation civile, l ’af
fiche de son jugement.

( de  c o c k  c . l e  g e e r a r d s b e r g e n a e r . )

D e p u i s  la  p u b l i c a t i o n  d u  G eera erd sberg en a er,  M .D e  C o c k ,  
m é d e c i n  e n  c e t t e  v i l l e ,  é t a i t  e n  b u t t e  a u x  a t t a q u e s  d e  c e  
j o u r n a l .

I l  i n t e n t a  u n e  a c t i o n  e n  d o m m a g e s - i n t é r ê t s  c o n t r e  l ’ é d i 
t e u r  J . L . . . ,  t e n d a n t  à  v o i r  c o n d a m n e r  c e l u i - c i  à  p a y e r  
a u  d e m a n d e u r  la  s o m m e  d e  8 0  f r a n c s ,  a v e c  a u t o r i s a t i o n  
d e  f a i r e  a f f ic h e r  l e  j u g e m e n t  a u  n o m b r e  d e  c i n q  e x e m 
p l a i r e s ,  é v a l u é s  a u  c o û t  d e  4 8  f r a n c s ,  e t  e n  o u t r e  a u x  d é 
p e n s .

11 s e  f o n d a i t  s u r  c e  q u ’ i l  r é s u l t a i t  s u f f i s a m m e n t  d e  t o u s  
l e s  n u m é r o s  d e  c e t t e  f e u i l l e  q u e  le s  o u t r a g e s ,  q u ’e l l e  s e  
p la i s a i t  à  t o r t  à  p r o d i g u e r ,  s ’ a p p l i q u a i e n t  à  la  q u a l i t é  d u  
m é d e c i n  D e  C o c k  e t  s u r  c e  q u e ,  s i  le s  a r t i c l e s  s e  d é m e n 
t a i e n t  e u x -m ê m e s  e t  s i  la  c o n s i d é r a t i o n  d o n t  j o u i t  M . D e  
C o c k , s o u s  t o u s  le s  r a p p o r t s ,  l e  m e t  a u -d e s s u s  d e s  a t t a q u e s  
d e  la  n a t u r e  d e  c e l le s  d o n t  s ’a g i t ,  c e  n ’e s t  p a s  à  la  f a v e u r  
d ’i n s i n u a t i o n s  d i f f a m a t o ir e s  q u e  l e s  a u t e u r s  a n o n y m e s  
d e  c e s  é c r i t s  d e v a i e n t  r e s t e r  i m p u n i s ,  e t c .

A  l ’a u d i e n c e  d u  5  j a n v i e r  1 8 8 0 ,  l e  s i e u r  J . L . . .  o p p o s a  
l ’e x c e p t i o n  d ’i n c o m p é t e n c e  m o t i v é e  c o m m e  s u i t  :

te Attendu que, si l’éditeur du journal de Geeraedsbergenaer 
a pu, par des articles insérés dans son journal, porter atteinte à 
la qualité de médecin du sieurDeCock, demandeur, le fait con
stitue un délit de presse ;

» Attendu que l’article 7, § 8, de la loi du 20 mars 1841, sur 
la compétence civile, n’attribue aux juges de paix que la con
naissance des dommages et intérêts pour injures verbales ;

« Attendu qu’il en résulte implicitement que le législateur à 
voulu soustraire à la juridiction des juges de paix la connais
sance des injures faites par la voie de la presse. »

M ° V an W ambeke, a v o c a t  à  G r a m i n o n t ,  r é p o n d i t  p o u r  
M . D e  C o c k  q u ’i l  n e  s a u r a i t  y  a v o i r  i n c o m p é t e n c e  ra tion s  
m a leriœ ,  p a r c e  q u ’i l  s ’ a g is s a i t  d ’ u n e  a c t i o n  p u r e m e n t  p e r 
s o n n e l l e  e t  m o b i l i è r e ,  p o u r  l a q u e l l e  la  j u r i d i c t i o n  d e s  
j u g e s  d e  p a i x  e s t  p l é n i è r e ,  v u  q u e  la  lo i  l e u r  a t t r i b u e  la  
c o n n a i s s a n c e  d e  t o u t e s  c e s  a c t i o n s  ; o r ,  l ’a c t io n  e s t  d i r i g é e  
c o n t r e  l e  d é f e n d e u r  c o m m e  o b l i g é  e n v e r s  l e  d e m a n d e u r  
p a r  u n  q u a s i -d é l i t ,  d o n n a n t  l i e u  à u n e  q u e s t i o n  d e  c r é a n c e  
à  t i t r e  d ' i n d e m n i t é ;

« Qu’ainsi, ajoute-t-il, le juge de paix est le Tribunal ordi
naire in specie et que, pour lui enlever une de ces actions, il 
faudrait une exception expresse ;

h Que l’art. 7, loin de déroger à cette règle générale, la con
firme, car il concerne le taux de la compétence extraordinaire 
du juge de paix relativement à certaines matières, dont il 
décide jusqu'à concurrence d’une somme indéterminée en ou
tre des matières faisant l’objet de l’art. 1er ; ce qui est évident 
quand on réfléchit à l’art. 14, qui empêche le Tribunal d’arron
dissement d’en connaître et rendrait, en admettant le contraire, 
l'action justiciable devant aucun Tribunal. >►

I l  s ’ a p p u i e  e n f in  s u r  l e  t e x t e  e t  l ’ e s p r i t  d e  l a  lo i  d u  2 5  
m a r s  1 8 4 1 ,  la  d o c t r i n e  d e s  a u t e u r s  e t  le s  d i s c u s s i o n s  q u i  
o n t  e u  l i e u  à  la  s é a n c e  d e  la  C h a m b r e  d e s  d é p u t é s  d e  
F r a n c e ,  l o r s q u e  la  lo i  d u  2 5  m a i  1 8 3 8  y  a v a i t  é t é  p o r t é e *
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ainsi que sur L edru-R ollin, V° Justice de paix ; — P iceau 
Crivelli, p. 92; — Henrion de P ansay, chap. 17; — C hau
veau, Commentaire sur C arré (les préliminaires). Enfin 
il cite de plus l’opinion du président de Liège, M. Cloes, 
Commentaire sur la loi du 23 mars 1841, et d’autres ju 
risconsultes belges qui ont écrit sur cette loi.

Le 26 janvier suivant, le Tribunal se déclare compétent 
par les motifs suivants :

J u g e m e n t . — « Considérant que, d’après l’art. 1er de la loi 
du 23 mars 1841, les juges de paix connaissent de toutes ac
tions purement personnelles ou mobilières, sans appel, jusqu'à 
la valeur de 100 fr. et, à charge d'appel, jusqu’à la valeur de 
200 francs; que cette disposition règle la compétence ordinaire 
des juges de paix;

k Considérant cependant que la même loi, par d’autres dis
positions, attribue extraordinairement aux juges de paix, à 
quelque valeur que la demande puisse monter, la connaissance 
de certaines matières dont elle désigne spécialement l’objet; 
qu’ainsi, entre autres objets, l’art. 7, n° 8, place dans celle com
pétence extraordinaire les actions pour injures verbales; qu’il 
suit, à la vérité, de ce terme restrictifque, pour une valeur dé
passant les 200 francs, le législateur n’a pas déféré aux juges 
de paix la connaissance des actions pour injures par écrit ou 
par la voie de la presse; mais qu’il n'est pas moins vrai que, 
pour ces matières et d’autres non spécifiées, il faut s’en rappor
ter aux règles de la compétence ordinaire, de manière que, en 
fait d’injures par écrit ou par la voie de la presse et tous cas 
non expressément désignés, c’est la nature de l’action et la va
leur de la demande qui déterminent la compétence;

« Qu’en effet l’art. 1er de la loi précitée est la règle générale, 
et que l’art. 7 n’est qu’une exception; or, il est de prin
cipe, en droit, que l'exception confirme la règle dans tous les 
cas non exceptés ;

« Considérant que l'action du demandeur, pour injures pre- 
tendùment commises par la voie de la presse, est par sa nature 
purement personnelle, qu’elle est évaluée à moins de 100 fr., 
et que partant elle est même du dernier ressort de la compé
tence ordinaire du juge de paix, que celte action n’en est pas 
exclue non plus à raison de la matière, comme les affaires 
commerciales, puisque aucune de nos lois n’a dévolu à un 
Tribunal spécial la connaissance des actions civiles pour in
jures par la voie de la presse;

h Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, se déclare 
compétent et condamne le défendeur aux dépens, etc. »

Au fond, M° Van V eersen pour l’éditeur Geerardsberge- 
naer, soutient que la cause de l’action dirigée contre son 
client était relative à un délit de presse ; qu’il avait rempli 
à l ’égard des actes du demandeur un devoir en voulant 
apprendre la vérité sur le compte du demandeur, pour 
quoi le Tribunal était même incompétent.

11 s’appuya du reste sur un écrit émanant publique
ment d’un autre publiciste, dont l’opinion avait été insé
rée dans une feuille médicale de Bruxelles; il en lut quel
ques passages et voulut prouver que les articles de la loi 
et surtout, l'art. 3G7, invoqués par le demandeur étaient 
inapplicables. Enfin il soutint qu’il n’y avait ni calomnie 
ni faute dans les articles du Geerardsbergenaer.

Il conclut à ce que le Tribunal déclarât M. De Cock 
non-fondé en sa demande.

M" V ax W ajibeke répondit, qu’en fait, les articles men
tionnés dans l’exploit constitueraient, s’ils étaient vrais, 
dans le chef de son client Le Cock, sinon des causes de 
punition, au moins des sujets de mépris aux yeux de ses 
concitoyens.

» L’inleution malveillante du sieur L. résulte, disait-il, 
de la répétition de ses in jures,de l ’aveu du cité, des aver
tissements préalables donnés par celui-ci que M. De Cock 
serait encore l'objet de ses injures, de ce qu’il oppose 
enfin la preuve des faits au moyen d'une autre gazette, 
bien qu’il soit convaincu de la fausseté de ses asser
tions et de l'inadmissibilité d'une pareille preuve.

« En effet la loi punit non-seulement l’inventeur depropos 
calomnieux, mais quiconque la répète, car, s’il suffisait 
au calomniateur, j our se soustraire à la peine, d’alléguer 
que les articles auraient été écrits dans une autre feuille, 
ce qu’il dénie néanmoins, r ien ne serait plus facile que 
d’éluder les dispositions de la loi ; le plus souvent l’inven

teur e lle  propogateur échapperaient à la vindicte sociale, 
contrairement aux art. 368 et 369. D'où il suit qu'il n’est 
certes pas permis de soutenir que les imputations dont 
s’agit ne donneraient pas lieu à une action civile.

Par ces motifs, et les moyens expliqués à l’audience, 
il persiste dans ses conclusions, se réservant du reste de 
verser la somme allouée dans la caisse du Bureau de cha
rité publique.

Le 22 février 1830 le juge de paix statua comme suit :
J u g e m e n t . — Attendu que lalittéralure, les sciences, les arts et 

la vie politique sont du domaine de la critique et du libre examen 
de la presse ; que la médecine, avec ses différents systèmes, n’est 
pas plus inviolable sous ce rapport que tout autre art libéral, 
et qu’ainsi le journaliste, défendeur, a pu très-innocemment, par 
des plaisanteries bonnes ou mauvaises, attaquer le traitement 
hydrosudopathique, comme il eût pu s’en prendre à l’homæo- 
pathie ou à tout autre système ; qu'il pourrait même soutenir et 
proclamer en général que l’art de guérir est très-funeste à l’hu
manité, sans que le médecin, demandeur, y trouvât matière à 
une action quelconque ;

Mais attendu que, si libre champ est laissé à la critique 
quand il s’agit d’art et de système, il n’en est pas de même 
lorsqu’on met en jeu l’honneur ou la considération profession
nelle des individus; que, si tour-à-tour les partisans de 
B r o u s s a is  de B r o w n  et de I I a r n e m a n ,  se sont attaqués large
ment sur le terrain de la théorie, jamais il n’a été licite, ni 
aux uns ni aux autres, de s’accuser réciproquement de désho
norer leur état, de fouler aux pieds leur diplôme, et de s’im
puter des faits qui exposent au mépris;

h Attendu que le défendeur ne s'est pas borné a critiquer 
i'hydrosudopathie ou à la tourner en ridicule, mais qu’il a 
ouvertement traité le docteur De Cock, d’âme basse, enton
nant la trompette du charlatanisme (numéro 14 du Geerards
bergenaer), de charlatan déhonté (n° 16); que ces expressions 
constituent l’injure la plus grossière et la plus destructive de 
la qualité et de la dignité du véritable médecin, et que par 
conséquent elles tendent à léser la loyauté et la probité profes
sionnelle du demandeur;

« Attendu que le défendeur signale en même temps M. De 
Cock comme l’auteur médiat ou immédiat de prétendues ré
clames qui auraient paru dans l’Europe monarchique et ailleurs 
(nu» 4, 3 ,10, 11,13 et 16 du Geerardsbergenaer), de manière 
que M. De Cock écrirait et publierait lui-même son éloge; que, 
loin d’être atténué, cela est positivement répété dans les con
clusions écrites du défendeur ;

« Attendu que cette imputation, si le fait était vrai, est non- 
seulement de nature à porter atteinte à la considération du 
docteur De Cock, mais encore à l’exposer au mépris de ses con
citoyens ;

« Attendu que le défendeur est lui-même de cet avis: 1° en 
insinuant qu’il est déshonorant (onleerend) pour la dignité de 
son office, qu'il est méprisable ( verachtclyk ) de se louer soi- 
même (n° 8 du Geeraerdsbergenaer) ; 2" e:i affirmant qu’il y a 
immoralité (onzedigheid), qu'il y a quelque chose de bas (er iets 
laegbestael), à faire des cures merveilleuses dans les colonnes 
de l ’Europe monarchique et à vouloir faire afficher ses services 
à tous les coins des rues (zyne wanderbare curcn in de kolon- 
nen van den Europe monarchique le doen pranken... en zyne 
zoogezegdc vcrdinslen op aile hoeken van de slrael te willen 
doen aenplakkcn (n° 13);

« Que cette imputation, sans argumenter d’autres faits et in
sinuations des articles produits, suffit à elle seule pour justi
fier l’action du demandeur, à qui la publication injurieuse du 
Geerardsbergenaer doit nécessairement causer un dommage 
tout au moins moral; dommage d'autant plus sérieux que le 
défendeur, écri\ ant sur les lieux, doit paraître mieux renseigné 
que tout autre sur les faits qu’il allègue, et par suite impres
sionner d’avantage le lecteur étranger ;

h Attendu que, d’après l'art. 1382 du Code civil, tout fait qui 
cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel 
il est arrivé, à le réparer;

u Attendu que, eu égard à la position très-honorable et très- 
considérée de M. le docteur De Cock, l'évaluation de sa demande 
en dommages-intérêts nous semble très-modérée;

« Attendu qu’il y a lieu d’accorder, pour complément de ré
parations, la publication demandée des affiches du jugement ;

« Le Tribunal de paix, faisant droit, condamne le défen
deur, etc. «

im p r im e r ie  de  j . n. e r i a r d ,  r u e  n e u v e ,  31, f a u b o u r g  de n a iiu r .
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PH ILO SO PH IE PO LITIQ U E.
De la tendance des hommes à s’associer.

§  1 " .  ----- DE LA SOCIABILITÉ EN GÉNÉRAL.

Quand l'homme s’étudie lui-même, quand il observe 
ses semblables, il reconnaît dans lui-même et dans autrui 
l ’existence d’un sentiment qui le porte à s’associer aux 
autres hommes. On a donné à ce sentiment le nom de so
ciabilité.

Il y a bien longtemps qu’Àristote écrivait que l'homme 
est un animal politique, c ’est-à-dire, sociable. Grotius 
et les auteurs qui l’ont suivi se sont emparés de cette 
donnée, sur laquelle ils ont bâti l ’édifice social tout en
tier. Cependant ils n’ont, en général, accepté cette idée 
que d’une manière abstraite, sans la décomposer ; de sorte 
qu’ils ont plus souvent constaté leurs propres raisonne
ments et ceux de leurs devanciers que recueilli des faits 
positifs et concluants.

En présence de cette école, il s’en est produit une autre 
qui, repoussant une prémisse «jui ne lui paraissait pas 
justifiée, est partie d’un principe diamétralement con
traire et s’est avisée de proclamer l’anli-sociabilité origi
nelle de l'homme : bellum omnium contra omnes. Fondée 
par Hobbes, cette école est arrivée à des conséquences 
parfois contradictoires à son principe lui-même et parfois 
discordantes entre elles. 11 était réservé au dix-huitième 
siècle de voir un cœur généreux, armé d’une plume élo
quente, Jean-Jacques Rousseau, amené à s’extasier devant 
les félicités de la vie sauvage.

Remarquons d’abord que l’existence du sentiment qui 
pousse les hommes à s’associer trouve sa grande démons
tration dans son universalité. Plus ou moins intense, la 
sociabilité est un fait que tous les hommes, à quelque de
gré de civilisation qu’ils soient parvenus, reproduisent à 
nos yeux : l’homme complètement isolé est un phénomène 
des plus rares. S’ il n’y a pas d’effets sans cause; si, par
tout, malgré la diversité des situations topographiques, 
des climats, des mœurs, des besoins, des tempéraments 
et du langage des hommes, nous rencontrons des associa
tions variées, il est vrai, dans leurs formes et dans leurs 
développements, mais identiques dans leur germe et dans 
le principe qui les constitue, il est impossible de révoquer 
en doute le fait général de la sociabilité (de quelque déno
mination qu’on la revête), par la même raison pour la
quelle, dans l’ordre physique des choses, nous ne contes
tons point la chaleur du soleil en présence des effets que 
nous ressentons et pour laquelle, dans l’ordre moral des 
choses, nous reconnaissons dans l’homme un sentiment 
religieux lorsque nous voyons l'humanité entière s’incli
ner à l ’idée d ’ une puissance suprême qu’elle symbolise 
sous des formes diverses.

Mais l'homme, ainsi que le monde tout entier, est une 
harmonie, c ’est-à-dire, un composé rationnel d’éléments 
variés marchant, par la lutte, dans la voie de la perfecti
bilité.

De là résultent deux conséquences fécondes.
La première, c ’est que, si le sentiment de la sociabilité 

doit trouver dans les hommes et dans ce qui les entoure 
des véhicules pour le conduire, il doit rencontrer aussi 
des obstacles qui servent à l ’épurer par la lutte et par le 
triom phe. L’erreur de Ilobbeset de Jean-Jacques gît ex

clusivement dans la confusion de ces véhicules et de ces 
obstacles.

La deuxième conséquence de notre prémisse c ’est que, 
pour être commune à l’humanité tout entière, la tendance 
des hommes à s’associer ne revêt ni l’ uniformité, ni l’iden
tité formelle ou virtuelle chez tous les hommes et dans 
toutes les aggrégations d’hommes. Si elle existait, l'iden
tité formelle aurait produit en ce monde un phénomène 
que nous n’y retrouvons point, à savoir, la similitude de 
toutes les sociétés existantes. Par l’identité virtuelle, il 
se serait constitué une vaste société universelle qui, en 
fait, n’a jamais existé et n’existe pas, bien que l’abstrac
tion puisse s’en faire une idée, la rêver et la désirer sans 
espoir. En effet, combien grands et nombreux ne seraient 
pas les obstacles à la réalisation de cette double hypo
thèse! Les conformations diverses de territoire, la variété 
dans les climats, les séparations établies par la nature 
empêcheront toujours l'établissement d ’une société uni
verselle, tandis que les mômes obstacles, réunis à la va
riété dans les tempéraments nationaux, à la diversité des 
conformations humaines, au développement pinson moins 
rapide, plus ou moins intense de la civilisation, formeront 
une solide et éternelle barrière opposée à l’identité com
plète des formes sociales dans les sociétés diverses. En 
cette occurrence, nous voyons encore la toute-puissance 
de Dieu se manifester par l’ impuissance de l ’homme.

L’histoire et le spectacle du monde tout entier, l ’obser
vation de notre nature et des faits extérieurs, le rai
sonnement enfin ne nous laissent donc aucun doute sur 
l ’existence d’une tendance sociale propre à l ’humanité. 
Cependant les mêmes témoignages attestent que ce senti
ment se produit dans une mesure et dans des proportions 
différentes, et qu’il revêt des formes variées suivant les 
temps, les lieux, les hommes et un nombre très-considé
rable d’autres circonstances.

Une fois le fait de la sociabilité établi comme universel, 
c ’est-à-dire humain, dans son principe, mais varié dans 
ses formes externes et dans ses développements, nous 
sommes conduit à analyser ce sentiinentdans les éléments 
qui le constituent, en assignant à chacun d ’eux l’influence 
qui lui appartient, dans les développements qu’il accepte 
et dans les obstacles qu’il rencontre, afin d’extraire, plus 
tard, de celte analyse les lois générales qui régiront le 
plus ordinairement la constitution et la vie des sociétés 
humaines. Ce travail nous place tout d’un coup en face 
des plus grands et des plus intéressants problèmes.
§ 2 .—  ÉLÉMENTS DONT LA SOCIABILITÉ SE  COM POSE.-----OBSTACLES

q u ’ e l l e  r e n c o n t r e .

La sociabilité, nous venons de le voir, est un sentiment 
humain. Donc, il est le produit de la nature humaine 
complète, physique et morale.

La sociabilité est un sentiment. Donc, il est une impul
sion intérieure provoquée par des faits extérieurs.

Comme tous les sentiments, il se résume dans l’aspira
tion vers la satisfaction de besoins désirés de notre na
ture mise en rapport avec notre situation.

Notre nature nous pousse vers l’association avec nos 
semblables,mais ce sentiment immodéré anéantirait notre 
nature elle-même, car il supprimerait l’individualité, et, 
certes, la Providence n’a point créé l’individualité pour 
qu’elle disparaisse complètement en s’absorbant dans la 
communauté. C’est le motif pour lequel, dans nous comme
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hors de nous, le sentiment de la sociabilité rencontre des 
obstacles qui deviennent, en quelque sorte, scs modéra
teurs, niais qui, lorsqu’eux-mêmes ils s’exagèrent, par
viennent quelquefois à neutraliser la tendance sociale au 
lieu de la contrebalancer ou de la retenir dans de justes 
limites.

L’action de ces forces diverses se représente dans 
l ’homme interne et externe, puis dans la coexistence des 
hommes, puis enfin dans les associations que les hommes 
établissent.

Au fond, l’étude philosophique des sociétés humaines 
consiste, pour une bonne partie, dans l’observation atten
tive du développement de la sociabilité, de sa lutte avec 
les obstacles qu’elle rencontre, des moyens naturels ou 
artificiels à l ’aide desquels elle doit triompher.

Dans l ’homme philosophiquement observé, l’on re
trouve une véritable dualité. Sa nature morale et sa na
ture physique n’empêchent point qu’il soit un être uni
que; mais l’unité de son être procède de celte dualité 
elle-même. Tous les procédés de la Providence se ressem
blent; tous conduisent à l’unité par la variété. Il y a 
comme une immense échelle d ’êtres divers, composés 
eux-mêmes d’éléments divers, qui monte, par une mer
veilleuse combinaison, jusqu’à l’unité suprême dans l’Au
teur de ce qui est et de ce qui sera.

Commençons par l’ analyse de la nature morale de 
l ’homme.

Deux facultés la résument : raisonner et sentir, dons 
précieux à l'aide desquels l’homme vit de sa vie supé
rieure et se préserve de l’abjection contraire à sa nature 
synthétique.

La raison pousse l'être humain vers la société, car la 
raison nous démontre que l ’isolement est une vie factice, 
sans racines profondes dans l’ensemble des ehoses, sans 
recours possible aux moyens de perfectionnement, mis à 
notre disposition, sans mutualité avec nos semblables, 
sans obéissance commune aux lois instinctives de la créa
tion.

Cependant, la faculté de comprendre, d’établir des rap
ports intellectuels, de créer et d ’enchaîner le raisonne
ment, est départie aux hommes dans une mesure inégale. 
L’égalité complète, soit au physique, soit au moral, de 
tous les êtres humains, aurait engendré un conflit sans 
fin possible : l’inégalité physique et morale des hommes 
est une des premières causes impulsives de la société dont 
elle forme, en quelque façon, le lien fondamental.

Mais l’inégalité des intelligences et de leurs produits 
dans les individualités doit faire naître une incontestable 
variété dans l’intensité et dans les formes du sentiment 
social. En thèse générale, on peut dire que ce sentiment 
sera fécondé et activé par la supériorité, soit native, soit 
acquise, de l’intelligence, à moins que des circonstances 
étrangères n’y mettent obstacle.

Il s’en suit que, chez les nations, la tendance sociale 
grandira en raison des lumières, des véritables lumières. 
Aussi, dans les annales du monde, trouvons-nous les peu
ples peu civilisés moins sociables que les peuples éclairés. 
Toutefois, de même qu’il y a de savants misanthropes, 
ainsi est-il des nations très-civilisées chez lesquelles la 
sociabilité s’égare dans le sang. Mais ces exceptions ne 
détruisent point la règle.

Si les impulsions droites de la raison convient l’homme 
vers l ’association, le sentiment, c ’est-à-dire la raison ex
térieurement impressionnée, le conduit dans la même di
rection par une puissance encore plus vive.

Le sentiment ne peut guère se synthétiser ; il n’est ap
préciable que par l’analyse. Parcourons donc les princi
pales émotions qu’il engendre.

Le sentiment bien entendu de la conservation pousse 
l'homme à s’associer et les hommes à se réunir. Quant au 
désir de la vengeance qui excite parfois le cœur humain, 
il est désavoué par la raison. C’est le sentiment de la con
servation perverti par une funeste exagération. Il appa
raît souvent dans la vie de l’humanité comme un effet 
nuisible, non comme une cause avouable. 11 se dissimule

comme un honteux obstacle et tous les efforts de la raison 
tendent à le comprimer.

Examinez à son tour le sentiment religieux. Il n ’en est 
pas de plus universel. Eh bien ! personne ne peut douter 
de la connexion intime qui le relie à la sociabilité. Partout 
et toujours il s’est manifesté par l’association des hommes 
et des idées. Cependant, s’ il s’exagère, s’il s’aigrit, il peut 
devenir un obstacle, mais il reslera véhicule aussi long
temps qu’il ne sortira point de ses bornes naturelles.

Voulez-vous analyser le sentiment de perfectibilité ou 
de progrès qui agit si vivement sur notre intelligence et 
sur notre corps? Vous y découvrirez encore le germe de 
la sociabilité, lequel ne dégénère que par l’absence d’un 
juste équilibre entre les diverses fonctions morales de 
l'humanité.

L’affection de l’homme pour l ’homme, si puissamment 
développée par l’existence des sexes, la parenté, l’amilé, 
les relations nécessaires du voisinage et les besoins com
muns, l’affectivité forment encore un des véhicules les plus 
heureux de la sociabilité.

Mais, encore une fois, chacun de ces sentiments peut 
ou exister avec moins de force, ou se méconnaître, ou se 
pervertir, ou se trouver arrêté dans ses développements 
par des obslacles sérieux, variés, engendrés par la nature 
humaine, par les lieux, les temps, les circonstances. De 
môme que la vie humaine rencontre des accidents inces
samment nouveaux qui la facilitent, la continuent, l’en
travent ou l’abrègent, de même la sociabilité, instinct 
dérivé de notre nature physique et morale, phase consi
dérable de notre vie collective, la sociabilité doit se mo
difier en se développant.

Arrêtons-nous un instant. Par l’examen du côté ration
nel et sentimental des tendances humaines vers l’associa
tion, constatons leur variété, leur inégalité; admettons le 
fait comme normal, mais refusons-lui une complète uni
formité dans l’espèce, dans l’espace et dans le temps. Ces 
constatations opérées, demandons-nous comment un fait 
aussi varié dans ses causes pourrait entraîner l’absolu 
dans ses résultats, et ne nous laissons pas illusionner par 
des théories a priori. Repoussons le fatalisme ; admettons 
la puissance collective et relative de l’humanité, mais 
subordonnons-la à une puissance plus grande encore, 
celle des faits qui nous révèlent seuls la puissance su
prême.

Occupons-nous maintenant de la nature matérielle de 
l’homme et des éléments qui concourent à faire naître la 
sociabilité sous ce rapport.

Comme si la main divine avait voulu enchaîner notre 
raison à la sociabilité par notre corps, l’existence maté
rielle de l'homme se résume en besoins et en désirs qui 
ne peuvent, la plupart du moins, obtenir de satisfaction 
que par la réunion, non accidentelle, non temporaire, 
mais permanente des êtres humains en aggrégations plus 
ou moins considérables.

Au moment de sa naissance, l’homme est frappé d’une 
complète impuissance. L’association est plus qu’un besoin 
pour lui, c’est la vie môme.

Lorsqu’il a reçu les forces que la nature lui destinait, 
quand il pourrait s’imaginer à tort qu’il va désormais se 
suffire à lui-même, et que l’isolement est le but de sa vie, 
voilà qu’il éprouve le désir de se reproduire, de se con
tinuer et de contribuer ainsi, pour sa part, à une mission 
collective : la conservation de l’espèce.

Ce besoin satisfait, il naît immédiatement pour l’homme 
de nouveaux liens. Il se sent attaché par les entrailles à 
la compagne qu'il s’est choisie, à ces jeunes êtres qui 
viennent de lui et dont les besoins ne lui permettent plus 
l’isolement. La famille est plus forte que tous les rêves et 
que toutes les utopies : c ’est la vie même de l’humanité.

Mais les êîres nouveaux grandissent, destinés à prendre 
la place de leur père et à le continuer dans celle chaîne 
mystérieuse que nous venons d’appeler la vie de l’huma
nité. Vous croyez qu’alors au moins le père pourra se 
retirer et trouver l’isolement ? Non — la vieillesse est ve
nue; la caducité a ramené l’impuissance. Les rôles sont
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intervertis, et le père va rencontrer un appui dans ses 
enfants.

Résumé de la vie individuelle matériellement envisagée 
à toutes les époques : besoin permanent d ’association. 
Parfois ce besoin prend le caractère de nécessité; quel
quefois il ne revêt que la forme de l’utilité; presque tou
jours il est, pour ainsi dire, irrésistible. Mais de même 
que le besoin moral, la nécessité matérielle n’accepte au
cune uniformité complète. Sa nature propre, son inten
sité, ses effets dérivent principalement ou occasionnelle
ment d’une foule de circonstances, soit humaines, soit 
extérieures à l'homme, et ces influences sont elles-mêmes 
accompagnées d'une action réciproque du physique sur 
le moral de l'homme. C’est ainsi que le libre arbitre indi
viduel est relié, par la variété, aux lois générales du 
monde.

Tel est le caractère de la sociabilité analysée dans 
l'homme complet. Aussitôt qu'il sort de l’inaction en for
mant des rapports, il rencontre scs semblables et une 
nature extérieure qui agissent sur les facultés et les dis
positions de sa propre nature. Il en résulte des modifica
tions nouvelles tellement nombreuses, tellement nuan
cées, qu’il devient, pour ainsi d ire, impossible de les 
ramener à des règles générales. Ces règles existent, on 
ne peut en douter; mais l’esprit humain rencontre des 
barrières parfois insurmontables. Et, chose curieuse, ces 
modifications elles-mêmes ne forment pas toujours obsta
cle à la sociabilité : au contraire, il avient qu'elles se 
tranforment en véhicules puissants. La nécessité d’exploi
ter le globe, de faire produire à la terre, de nouer des 
relations d ’échange et de commerce, d'établir des com
munications fréquentes dans un but d'utilité matérielle, 
n ’a-t-elle pas contribué grandement, non-seulement à la 
formation, mais encore au développement, à l ’améliora
tion des sociétés civiles?

Ainsi les encouragements à l'esprit de société se ren
contrent partout : dans l’homme isolé, dans les hommes 
réunis, dans l ’homme en contact ou eu rapport avec les 
choses et les faits extérieurs. Mais la puissance de ces 
excitations est trop grande, leur influence trop vivace 
pour n’avoir pas besoin d'obstacles apparents qui les con
trebalancent et les modèrent. Comment l’harmonie se 
maintiendrait-elle si ces obstacles n’existaient pas? Effor
çons-nous de les reconnaître et, s'il est possible, de les 
classifier.

Nous avons entrevu déjà que l'homme en porte plu
sieurs en lui-même. Ils dérivent séparément ou collecti
vement de la faiblesse des facultés humaines, de leur 
inégalité, de leur variété, de leur mauvais emploi, de 
l’exagération des moyens extérieurs. Il est nécessaire 
que, dans l'individu lui-même, un travail de lutte et de 
conflit s’établisse avant qu’il parvienne à l’harmonie inté
rieure, c ’est-àdirc, à la vertu. Mais ce travail n'aboutit 
pas toujours : souvent il étouffe le germe qu’il est appelé 
à féconder. On conçoit, sous ce rapport, que l’ensemble 
des hommes, n’étant que la réunion des individus, pré
sente une certaine diversité dans les résultats suivant les 
temps et les lieux. Néanmoins, ces obstacles internes, in
suffisants pour empêcher l’établissement des sociétés ci
viles, agissent énergiquement sur leurs évolutions.

Quant aux causes obslatives externes, la première se 
retrouve dans l’espace et dans le temps. L’espace ne per
met pas tous les rapprochements; il limite la société dans 
les circonscriptions d'une vicinité plus ou moins étendue. 
Le temps resserre ces mêmes rapprochements dans leur 
existence et dans leur durée.

Une autre cause-obstacle résulte de la conformation 
môme du globe, mise en rapport avec les forces de l’hu
manité. Des êtres séparés par un vaste océan ou par une 
chaîne élevée de montagnes ne pourront, en thèse ordi
naire, former une société continue dans les formes étroites 
de société civile. Ces deux causes, réunies à quelques 
autres, servent à expliquer la réalisation du sentiment 
social par la constitution de l’humanité en cités diverses 
comme d’autres causes matérielles et morales dont une 
partie a déjà été signalée se réunissent pour composer

chacune de ces cités, de bourgades ou communes, de fa
milles et d’associations diverses enchaînées par un lien 
commun.

Enfin, la variété des climats, des situations topographi
ques, des ressources morales et matérielles, la coexistence 
des éléments physiques et la prédominance acquise par
fois par quelques-uns d’entre eux forme une autre source 
d’obstacles externes à la sociabilité.

N'oublions pas toutefois que, si ces faits entravent la 
réalisation de l’idée sociale envisagée dans son universa
lité, elles avivent parfois le sentiment social en le morce
lant, en l’excitant par les difficultés de son expansion, en 
resserrant le lien social par le petit nombre de ceux qu’il 
doit enserrer ou par l'exiguïté du territoire sur lequel 
s’assoient les relations sociales.

Gardons-nous également d’oublier le travail mystérieux 
du temps sur le développement interne et externe de la 
sociabilité, travail se présentant tantôt sous la forme 
d’obstacle, tantôt sous les apparences d’auxiliaire, plus 
souvent comme auxiliaire que comme obstacle, mais au 
milieu de revirements étonnants, de retours merveilleux, 
d ’accidents enfin difficiles à comprendre et à expliquer 
par l’historien; anomalies apparentes dans la marche de 
l'humanité résultant de notre perfectibilité, de notre libre 
arbitre et de notre faiblesse, émanations de notre vie col
lective.

Donc, variété dans les causes; variété dans les obsta
cles; variété dans les moyens; variété dans les effets. 
Tantôt un même fait est cause; tantôt il est obstacle; tan
tôt il n’est ni cause ni obstacle, mais simple moyen.

Lorsqu’on promène le regard sur ce tableau magnifique 
par son étendue et la puissance qu'il révèle dans la main 
créatrice, on se surprendrait à douter de la sociabilité ou, 
tout au moins, l'on serait disposé à craindre qu’un senti
ment si indispensable à notre existence collective ne 
vienne à succomber au milieu d ’une lutte aussi vive et 
ne s’efface dans un ensemble trop vaste d'éléments con
tradictoires. Ce coup d ’œil superficiel a causé toute l’er
reur de llobbes et de Jean-Jacques Rousseau ; il fera naî
tre peut-être d’autres erreurs encore que nos enfants 
essaieront comme des vérités.

Et pourtant recueillons-nous; soumettons nos corps et 
nos âmes à l’analyse ; prenons conscience de nos propres 
émotions ; initions-nous, autant que possible, à celles 
d’autrui ; voyons ce qui nous entoure, ce qui agit sur 
nous, ce qui se trouve en rapport avec nous, —  et nous 
arriverons à la constatation de cette vérité, que le senti
ment de la sociabilité existe, qu’il se maintient, qu’il ne 
périra point, et que sa permanence résiste et résistera à 
tout ce travail interne, externe, intellectuel, moral et 
matériel dont il est l ’objet. Et ce qu’il y a de plus merveil
leux encore, c'cst qu’au milieu de tous ces conflits, de 
cette laborieuse et multiple opération, le sentiment social, 
l'idée sociale doivent s’épurer, se perfectionner, se sépa
rer de tous les éléments étrangers et, par un développe
ment quelquefois interrompu, quelquefois accompagné 
de crises, parvenir à satisfaire les principaux besoinsà rai
son desquels la sociabilité a été imprimée dans nos cœurs.

Et comment le sentiment social se perfectionne-t-il au 
milieu de cette lutte? Comment arrive-t-il à l’harmonie? 
En apprenant à se connaître et à s’appliquer; dans la lutte 
pacifique il découvre son véritable domaine, le terrain 
sur lequel il peut agir, le mode d’action qui lui est pro
pre; il arrive au suum cuique, c ’est-à-dire, à la justice ; il 
entre dans la vie pratique, usuelle de l’humanité pour 
n’en plus sortir. Les secousses et les ébranlements ne le 
renversent pas; au contraire, chacun de ces événements 
calamiteux lui donne la conscience du véritable moyen 
de perfectionnement qui est la paix. Après mille obsta
cles, en chaque point contesté, la sociabilité triomphe 
sans que les passions des hommes aient pu ni l’anéantir 
ni l'exagérer.

Voyez, par exemple, combien, au moyen de ce travail, 
la notion sociale s’accoutume à coexister, dans ses bornes 
rationnelles, avec la notion de l’individu! Les deux idées 
se délimitent sans se sacrifier, s’organisent et finissent
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par se respecter. SL la sociabilité ne rencontrait aucun 
obstacle, elle écraserait l'individualilé, elle la confisque
rait à son profit, elle l’absorberait. Or, la mission humaine 
bien comprise n’implique-t-elle point pour l’individualité 
un mandat souverainement utile à remplir même dans la 
société? N’implique-t-elle pas des droits inconteslables et 
distincts pour l’individu et pour la famille? L’existence 
de l’individualité n’est-elle pas la meilleure preuve de ces 
droits et de ce mandat, et la perte de tout sentiment indi
viduel ne serait-elle pas le prélude nécessaire de la dis
parition de l’espèce? Eh bien ! au milieu du travail social, 
du conflit entre les causes et les obstacles, l’individualité 
apparaît réclamant ces droits sacrés que la sociabilité ne 
parvient pas à lui enlever. Mais chacun de ces résultats 
forme un progrès, œuvre et bienfait du temps, poliùs lem- 
poris parlas qmun ingenii. Si l’humanité était parvenue à 
la perfection, elle disparaîtrait, car son existence sur la 
terre n’aurait plus de but : l’humanité serait engloutie 
immédiatement dans la perfection unique, absolue et su
prême qui est Dieu.

§  3 .  —  RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS.

I. La société est un fait nécessaire.
II. Ce fait ne disparaîtra qu’avec l’humanité.

III. Ses formes ont toujours été variées suivant les temps
et suivant les lieux.

IV. L’unité dans le droit social n’est que la variété orga
nisée.

V. La société et les individualités subsisteront aussi 
longtemps que l’humanité, mais avec des droits 
distincts. Ces droits doivent être conciliés mais 
non confondus.

VI. Une constitution sociale ne peut sortir foute faite
du cerveau de quelques rêveurs. Les démonstra
tions a priori pèchent souvent par la base.

VII. La sociabilité implique la paix comme méthode. La
sociabilité ne peut aboutir à l’idée de Hobbes : 
belltim omnium contra omnes.

VIII. Les obstacles à une trop grande action de la socia
bilité sont aussi indispensables que la sociabilité 
elle-même. Ao. Roussel.

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.
COL'R DE CASSATION DE BELGIQUE.

P rem ière  ch a m b r e .— P ré s id e n ce  d e  JVI, d e  G crlaclic .

CHEMIN PUBLIC. ----- ACTION POSSESSOIRE. —  ACTION UT SINGULI.
—  DÉPUTATION PERMANENTE. —  AUTORISATION. •—  PUO DEO. 
----- ACTION. —  FONDEMENT. —  EXAMEN.

Quand un chemin public ou prétendu public est usurpe pur un 
particulier, chaque habitant de la commune ne peut de ce 
chef i  T  s in g u l i  intenter une action possessoire en maintenue 
de son droit de passer sur ce chemin, sans une autorisation 
de la députation permanente.

Le Tribunal appelé à se prononcer sur une demande en pro Deo 
a le droit de connaître préalablement du fondement de l'ac
tion qu’on se propose de porter devant lui.

( b o g a e r t s  c . h é r it ie r s  p a x s iu s .)

Bogaerts ayant un jour passé sur un chemin côtoyant 
une propriété de la veuve Pansius, sise à 'VYavre-S":-Ca- 
therine, trouva ce chemin intercepté et semé de seigle. 
Ayant toujours passé par ce chemin, il crut pouvoir con
tinuer sa route en traversant la partie ensemencée. Le 
garde de la dame Pansius étant venu le mettre en contra
vention, Bogaerts fut cité devant le juge de simple police; 
mais ayant opposé devant ce Tribunal la question préju
dicielle de possession dudit chemin, il fut sursis à la pour
suite jusqu’à la décision du juge civil, devant lequel il 
demanda 10 fr. de dommages-intérêts pour avoir été 
troublé dans sa possession.

Devant la justice de paix de Duffel, la défenderesse prit 
à son tour les conclusions suivantes :

ii La défenderesse soutient, tout èn prenant acte de la décla

ration du demandeur qu’il n’exerce pas un droit individuel de 
servitude, ni de fonds à fonds, mais une action relative à un 
prétendu droit public et communal, que, dans l’hypothèse qu’un 
particulier pùt faire valoir les actions qui compétent à une 
communauté d’habitants, ce qui est méconnu, il ne s’agirait 
pas moins d'un passage ou chemin, partant d'une servitude dis
continue;

Qu’il importe peu à la nature de ce droit qu’il soit privé ou 
public, prétendu par un ou plusieurs habitants; que quelle que 
soit la cause ou l'étendue du droit réclamé, il est toujours un 
droit de passage par la propriété de la défenderesse, qui est pré
sumée affranchie de toute servitude jusqu'à preuve légale du 
contraire, que quel que soit ce passage, agraria ou via privuta, 
il rentre toujours dans la disposition généralede l’art. 691 du Code 
civil, qui ne fait aucune distinction pour un passage ou chemin 
prétendu par une commune ou par un particulier, que cette 
distinction est d’autant moins admissible que fart. 2227 du 
Code civil, met les communes sur la môme ligne que les parti
culiers, relativement aux prescriptions ;

Que, si on pouvait admettre une exception à cette disposition 
si expresse et si générale, il eu résulterait qu’une commune 
pourrait, nonobstant les art. 691 et 2227 du Code civil, acquérir 
un chemin sur toute propriété privée, eu y faisant passer quel
ques habitants, et en transformant une tolérance ou des voies 
de fait qui ne sont susceptibles d'aucune possession ou prescrip
tion, art. 2232 du Code civil, en mode d acquérir un droit réel 
sur une propriété privée;

Que la question de savoir si une commune peut ou ne peut 
pas prescrire tel ou tel chemin n'est pas de la compétence du 
juge-de-paix; que celle de savoir si tel passage est ou non un 
chemin public, si la défenderesse a ou non pu défendre ce pas
sage, n'appartient également pas au juge-de-paix, d'autant 
moins que la valeur de la terre excède de loin tout taux de la 
compétence du juge-de-paix;

Qu’abstraction de ce, la défenderesse déniant toujours qu’il 
existe sur sa propriété un chemin privé, ou que tel chemin soit 
porté au terrier ou tableau de la commune, la preuve de ce 
droit ne saurait être l’objet d’une action possessoire, ni de la 
compétence du juge-de-paix, qui ne peut accorder la demande 
de la maintenue dans un chemin public, qu’autant qu’il existe
rait un chemin public ; l’existence de tel chemin qui est la base 
de l’action étant méconnue, le juge-de-paix deviendrait dans 
toute hypothèse possible incompétent, au moins hic et nunc; 
que pour pouvoir maintenir un particulier dans la possession 
d’un chemin public traversant la propriété de la défenderesse, 
il faut qu’il soit établi qu’il y a là chemin public, fait dénié dont 
la preuve sort du cercle de la compétence du juge-de-paix ; que 
la question de l’existence de ce jus radicale est d'autant plus 
préalable ici que le juge ne saurait maintenir le demandeur en 
la possession d’un chemin public qu’en décidant qu’il existe 
réellement un chemin public, décision et indagation qui ne 
sont pas de sa compétence ;

Que cela est d’autant plus vrai que le passage, meme pendant 
un jour, ne saurait établir ni chemin, ni droit de passage, ni 
possession légale de chemin public, mais ne constituerait qu'une 
voie de fait ou de tolérance : que dès-lors, sans la décision de 
l’existence d’un chemin public, il n’y a ni action possessoire ni 
possession possible ‘dans la spécialité de la demande : la déci
sion de l’existence ou non existence d’un chemin public, for
mellement méconnue au procès, est donc toute préjudicielle , 
mais elle ne peut se décider ici, la défenderesse persistant par
tant dans son exception d’incompétence, avec dépens. »

Elle persiste à soutenir subsidiairement qu’un particu
lier ne saurait faire décider si oui on non les droits com
munaux sont fondés; elle inlière subsidiairement dans les 
autres points de conclusions et dénie expressément tous 
les faits allégués, demande de dépens, et se réserve tous 
moyens au fond.

J u g e m e n t . — « Sur l’exception d’incompétence :
<i Attendu qu’ il s’agit au procès de la maintenue dans la 

jouissance d’un chemin, sentier ou voie, commun à tous ceux 
qui veulent s’en servir et dans laquelle jouissance le deman
deur prétend avoir été troublé pendant l’année; que cette main
tenue en jouissance ne saurait être assimilée à un droit de pas
sage à titre de servitude, et qu'ainsi les lois et les principes de 
droit invoqués par la défenderesse sont sans application à 
l’espèce.

« V u l’art. 23 du Code de procédure, la loi du 24 août 1790, 
et celle du 27 mars 1811, qui attribuent au juge de paix la 
connaissance en général de toutes les actions possessoircs for
mées dans l’année du trouble, et attendu qu'il n’existe aucune
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disposition de loi, ni principe de droit, de nature à faire excep
tion pour ce qui concerne la présente action :

» Se déclare compétent pour connaître de la cause;
« Sur la nullité de l'exploit de citation : 
ii Attendu que l’art. Ci du Code de procédure n’est appli

cable qu’aux exploits en matière réelle, que d’ailleurs, l’exploit 
du 14 avril dernier et dont la défenderesse demande la nullité, 
contient l’indication de l'endroit où le chemin dont il s’agit est 
situé, et le nom de la pièce de terre appartenant à la défen
deresse, qui le côtoie :

« Déclare ledit exploit valable; 
u Sur la non-recevabilité de l’action :
U Attendu que chacun a le droit de réclamer l’usage d’un che

min public; que, si ce droit appartenait exclusivement à l’Ad- 
ininislration communale, l’ individu lésé ne pourrait faire ré
primer le trouble apporté qu’au moyen du bon vouloir de cette 
Administration; que, dans ce cas, une voie devrait être ouverte 
à l’ individu lésé pour forcer l’Administration à venir à son se
cours, lorsqu'elle s'y refuserait, voie qui n’existe pas; que, par 
suite, en admettant le soutènement de la défenderesse que la 
présente action du demandeur, en propre et privé nom, n’est 
pas recevable, ce serait agir contre l'équité et ôter à une per
sonne lésée le droit de recourir à la justice:

« Déclare l'action recevable ;
i: Et attendu que la défenderesse a dénié expressément tous 

les faits, tels qu’ils sont posés par l’exploit introductif d'in
stance du 14 avril, et que le demandeur a offert de les prouver : 

« Admet le demandeur à prouver, par tous moyens de droit 
et même par témoins, que le chemin ou sentier, situé sous la 
commune de Wavre-S^-Catherine, à l'endroit dit Luyacrds- 
heyde et côtoyant une pièce de terre nommée Vaeren-heutd, 
appartenant à la défenderesse est public comme servant de 
passage à chacun qui veut s’en servir; qu’il a été tel depuis 
grand nombre d'années; que la défenderesse aurait, en décem
bre dernier, intercepté le passage public par le chemin, eu 
ensemençant de seigle une partie de ce chemin, à l'endroit où 
il vient côtoyer sa propriété et d’avoir démoli et enlevé un 
petit pont au bout de ce chemin, qui de tout temps livrait pas
sage aux passants par le chemin ;

n Fixe à cet effet l’audience du.. (Du 22 mai 1843.)
Les héritiers de la daine Pansius se pourvoient en appel 

de oc jugement devant le Tribunal de Malincs et soutien
nent :

ii a Que le premier juge était incompétent ratione materiœ, 
et qu’en ne se déclarant pas tel, il leur a infligé torts et 
griefs ;

« b Que fùt-il qu’il eût été compétent, ou que le jugement 
pùt-être confirmé sur ce point, il a erré et mal jugé en reje
tant l'exception de non-recevabilité opposée à l’action ut sin- 
(juli ;

I. c Subsidiairement qu’en présence des réserves contenues 
dans les conclusions de première instance, le premier juge a 
prématurément jugé en ordonnant la preuve citée au jugement 
a quo, qu'il a, dès lors, encore infligé torts et griefs, qu’en tout 
cas, le jugement est à infirmer de ce chef ;

ii d Qu'en admettant une preuve autre que celle côtée à l'ex
ploit introductif, le premier juge a jugé ultra pclita, et dès lors 
encore le jugement est à infirmer;

« e Qu’en ordonnant la preuve admise, il a en tout cas or
donné une preuve non relevante, non concluante, ni perti
nente et inadmissible en droit et contraire aux droits de la 
matière, surtout en ne fixant pas l’accomplissement du temps 
exigé pour que la prescription eut été admissible à l’époque, 
avant l’émanation du Code civil ; que partant, et de ce chef 
encore, le jugement est à infirmer avec dépens ;

« Le tout sous réserves de prendre (elles autres conclusions 
qu’il sera trouvé convenir et sans préjudice à tous autres droits 
et actions. »

L’ intimé, à son tour, conclut à la confirmation du ju ge
ment par les motifs y déduits.

Jcgeiiext. — e Sur l’exception d'incompétence élevée devant 
le premier juge par la défenderesse :

« Attendu que le premier juge a décidé en fait qu’il s’agit 
au procès de la maintenue dans la jouissance d'un chemin ou 
sentier commun à tous ceux qui veulent s'en servir, et dans la
quelle jouissance, le demandeur ou intimé prétend avoir etc 
troublé pendant l’année ;

« D’où il a tiré la conséquence que cette maintenue ou jouis
sance ne saurait être assimilée à un droit de passage à litre de 
servitude ;

<i Attendu qu'il n'est pas possible de convenir qu’en préten
dant à la maintenue de la jouissance d’un chemin ou sentier, 
commun à tous ceux qui veulent s’en servir, on ne prétend pas 
à un droit de passage à titre de servitude, puisque le fait qui a 
donné lieu à l’action, est d’avoir passé sur le soi-disant chemin 
en question et que passer sur un chemin, public ou non, c'est 
bien exercer un droit de passage qui ne peut exister sans que 
le fonds soit soumis à une servitude publique ou privée;

ii Attendu qu’aux termes de l’art. 691 du Code civil, qui est 
général et qui s’applique aussi bien aux chemins publics dont 
le fonds n’appartient pas au public, les servitudes continues 
apparentes ne peuvent s’établir que par titre et que la posses
sion mémo immémoriale ne suffit pas pour les établir;

<i Qu’il en résulte que, sous le Code, le fait de passer sur un 
chemin ou sur une propriété, fùt-il même répété pendant plus 
de trente ans, ne peut avoir pour effet de donner un droit quel
conque à celui qui l’exerce sans titre;

h Attendu, à la vérité, qu’en Brabant, les servitudes discon
tinues et apparentes, telles que les servitudes de passage, pou
vaient s’acquérir par la prescription, même sans titre;

h Qu’il suit de là que la revendication d’un semblable droit 
ne peut plus aujourd'hui donner lieu à l’action possessoire, 
lorsque le fond du droit est dénié, puisqu'il s’agirait d’établir 
de la part de l'intimé, qu’avant le Code, il existait, sur la pro
priété de l’appelant, un droit de passage qui aurait été exercé 
pendant un laps de temps suffisant alors pour prescrire, droit 
qui est formellement dénié par l'appelant, et que cette preuve 
ne tendrait à rien moins qu'à établir le droit de servitude 
même, ce qui ne peut être l'objet que d’une action pétitoirc, 
dont le juge a quo n'était pas saisi ;

« Attendu, au surplus, que les appelants ont formellement 
dénié que le chemin en question fut un chemin ou sentier pu
blic, et qu’ainsi jusqu'à ce que la preuve contraire en soit faite, 
il n’y a aucune raison de croire qu’il est ou n’est pas public, 
les parties devant rester, jusqu’à la preuve acquise ou non de 
ce fait, sur la même ligne aux yeux du juge ;

« Que cette dénégation mettant en question les allégations 
de l'intimé, puisqu’il fonde toute son action sur ce qu’il doit 
être maintenu dans la jouissance de passer sur un chemin pu
blic, la question de savoir si ce chemin ou sentier est ou a été 
déclaré public, par les autorités compétentes, devait nécessai
rement être résolue préalablement ;

« Que la décision de cette question n’est aucunement dans 
les attributions du juge du possessoire, qui, tout en retenant la 
cause, aurait du préalablement renvoyer devant qui de droit 
les parties, pour la faire décider, au lieu d’admettre l'intimé, 
comme le juge l’a fait, a subministrer une preuve de propriété, 
dans le chef cl au profit de la commune, c’est-à-dire à prouver 
que le chemin en question est un chemin public ;

« Qu'il est évident qu'en admettant l'intimé à faire cette 
preuve par témoins, il l’admet à établir ce que le Code ne per
met que de prouver par titre, ou tout au moins au moyen d'un 
commencement de preuve par écrit ;

« Sur la question de non-recevabilité : 
h Attendu que, depuis la promulgation de la loi du 30 mai 

1836, loi qui doit nécessairement avoir pour effet de fixer la 
jurisprudence sur une question qui a été si souvent agitée et 
résolue en différents sens, tout habitant a le droit d’intenter 
une action ut singuli pour soutenir ou défendre les droits qui 
appartiendraient, non pas personnellement à celui qui agit, 
mais comme lui étant communs, avec toute une communauté 
d'habitants;

h Que cependant, pour qu’un semblable droit soit exercé, la loi 
y met aujourd’hui pour condition que l'habitant qui voudra in
tenter une action de cette espèce devra demander l'autorisa
tion préalable à la députation permanente; que cette autorisa
tion n’est ni alléguée ni produite au procès et que, fùt-ellc 
demandée aujourd’hui, elle ne pourrait valider les actes anté
rieurs de la procédure qui doivent ainsi être considérés comme 
radicalement nuis ;

« Que, par conséquent, en supposant même que le juge a quo 
n'cùl [ias dù renvoyer les parties devant un juge compétent, 
avant de statuer sur l’action qui lui était soumise, il aurait dù 
déclarer la demande forma et modo non recevable ;

« Vu le jugement du 3 avril 1843 qui accorde le pro Deo à 
l'intimé ;

« Entendu 31. le substitut du procureur du roi en ses con
clusions ;

ii Far ces motifs, le Tribunal, siégeant en degré d’appel et 
statuant sur l’incompétence, met le jugement a quo au néant, 
en tant que le premier juge n’a pas sursi, jusqu’à ce que la 
preuve du fond du droit fut rapportée; et statuant sur l’excep- 
lion de non-recevabilité, la met au néant, en ce que le premier
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juge n’a pas déclaré la demande non-recevable telle qu’elle 
était introduite ; condamne l’intimé aux dépens des deux 
instances; ordonne la reslilulion de l’amende. » (Du 13 dé
cembre 1844.)

L’intimé se pourvoit en cassation contre cette décision, 
et présente requête pour obtenir à cette fin le pro Deo.

Voici les moyens principaux invoqués à l’appui de sa 
requête :

« L’action soumise au juge était une action en complainte 
possessoirc, le trouble consistait dans le procès-verbal rédigé 
à charge de l’exposant et dans d’autres voies de fait mention
nées au jugement du juge de paix. La question préalable à 
examiner était celle de savoir si le chemin contesté était ou 
non un chemin public. Le juge devait l'examiner dans les li
mites de l’action possessoirc; ne le faisant pas, il a viole les 
dispositions des art. 24 et 23 du Code de procédure. C’est ce 
que la Cour de cassation a déjà décidé, spécialement par son 
arrêt du 13 juin 1842 {Jirispr. b e l g e , 1842,1, 420, et le réqui
sitoire de M. l’avocat-géncral I)e Ceyper).

« C’est en vain que le jugement attaqué argumente de l’arti
cle 691 du Code civil, en soutenant que l’action possessoire 
n’est pas accordée pour le (rouble porté à l’exercice des servi
tudes discontinues. C’est là une question bien grave sur la
quelle la doctrine et la jurisprudence ne sont pas encore fixées ; 
mais cette question ne se présentera que subsidiairement au 
débat : Bogacrts ne disait pas qu’il avait le droit de passer sur 
ce chemin à titre de servitude, ce qui eut fait présupposer 
que le chemin était la propriété de l’ansius et que cette pro
priété était grevée de servitude. Il disait que ce chemin était 
public, qu’il était en possession de son chemin, sol et superficie, 
et qu’il avait été troublé dans l’exercice de son droit.

u En un mot, dit Proudhox, dans son Traité du domaine pu- 
« blic, t. I, p. 266, n° 626, l’être collectif que nous appelons le 
« public est en possession de son chemin, sol et superficie; il le 
« possède à titre de maître, comme l'être collectif que nous 
ii appelons commune possède son terrain communal ; pour- 
« quoi l’un comme l’autre doit être sous la protection du pos- 
« sessoire. »

« Le jugement a donc violé l’art. 9 de la loi du 27 mars 1841 
qui attribue aux juges de paix la connaissance des actions pos- 
sessoires;iI a faussement appliqué l’art. 691 du Code civil, 
dont il ne s’agissait pas au débat. La violation de la seconde 
disposition du jugement attaqué est tout aussi flagrante : le 
jugement déclare l’action non-recevable, parce que Bogacrts 
ne s’est pas fait autoriser par la députation permanente pour la 
poursuite de son droit.

« Il ne s’agissait nullement au procès d’un droit communal, 
mais bien d’un droit personnel. Bogaerts ne prétendait pas 
avoir été troublé dans l’exercice du chemin, à titre d’habitant 
de la commune de Wavre-S,0-Catherine, mais comme faisant 
partie de l’ètre collectif appelé le public, en possession d’un 
chemin public.

ii Le jugement attaqué a donc faussement appliqué l’art. 130 
de la loi communale, pour avoir déduit de son texte une fin de 
non-recevoir contre l’action de l’exposant. »

En conséquence, Bogacrts demandait à être admis de
vant la Cour au bénéfice du pro Deo.

Arrêt. — « La Cour, statuant en Chambre du Conseil, ouï 
le rapport de Î1M. les conseillers De Eacqz et De Clyper et sur 
le réquisitoire de M. le procureur-général ;

ii Vu la requête présentée par M° Vax Dievoet, au nom de 
Corneille Bogacrts, et tendant à ce que celui-ci soit admis, sans 
être astreint à payer les frais de justice, à se pourvoir en cassa
tion contre un jugement rendu en degré d’appel par le Tribu
nal de première instance de Malincs, le 13 décembre 1844 ;

p Vu les certificats .... constatant que le requérant est dans 
l’indigence;

i: Attendu que l'action intentée par le demandeur avait pour 
objet d’être maintenu dans la possession du droit de passer par 
un prétendu chemin ou sentier public, situé sous la commune 
de Wavre-Ste-Catherine, action fondée sur ce que depuis plus 
d’un siècle et jusqu’au mois de décembre 1842, ce chemin 
avait servi à l’usage du public;

« Attendu que, soit comme habitant de la commune de 
Wavrc-S,e-Calherinc, soit à titre du public en général, le de
mandeur n’a et ne peut avoir ni exercer sur ce chemin ou sen
tier d’autres droits que ceux qui appartiennent à la commune 
elle-même, et que faction relative à ces droits ne peut être 
exercé que par la commune ou en son nom ;

« Attendu qu’aux termes de l’art. 130 de la loi communale, 
un ou plusieurs habitants ne peuvent ester en justice, au nom 
de la commune, que moyennant l'autorisation de la députation 
permanente du Conseil provincial; d’où suit qu’à défaut de 
semblable autorisation, l’action du demandeur était évidem
ment non-recevable, ainsi que Ta reconnu le jugement du 
13 décembre 1844 ;

« Par ces motifs, déclare qu’il n’y a pas lieu d’admettre le 
requérant à déposer son pourvoi et à faire les actes d'instruc
tion nécessaires, sans être soumis au paiement des frais de 
timbre et d’enregistrement, frais de greffe et d’expédition ou 
d’amende judiciaire. » (Du 7 juin 1830.)

--------------------

T R IB U N A L  C IV IL  DE B R U X E L L E S .
P rés id en ce  d e  XI. L eroux .

BREVETS D’ INVENTION. —  CONTREFAÇON. —  USAGE. —  JUGEMENT 
INTERLOCUTOIRE. —  AFFIRMATION ORDONNÉE PAR LE JUGE.

La loi du 23 janvier 1817 n’atteint pas le simple détenteur de 
l’objet contrefait, mais seulement le contrefacteur ou le ven
deur.

Un jugement qui ordonne à la partie d ’affirmer ou de dénier 
un fait est-il interlocutoire ou simplement préparatoire ?

( l e g r a s  c . v e u v e  c a s t e e l s .)

Le sieur Camille Desmet, négociant à Bruxelles, sous 
la firme Ve Casteels, était poursuivi devant le Tribunal 
de première instance de cette ville, par le sieur Legras, 
breveté pour un appareil servant à cuire les pâtes de Re- 
gnauld, de mou de veau, etc.

Le demandeur, se fondant sur ce que le défendeur avait 
contrefait ledit appareil et en avait fait usage pour cuire 
certaines pâtes d ’après le procédé breveté, demandait :

1° La confiscation des appareils contrefaits ou , à leur 
défaut, la condamnation à payer la valeur estimée 6,000 
francs ;

2“ La confiscation des pâtes existant dans les magasins 
et confectionnées au moyen dudit appareil ;

3° La condamnation au prix des pâtes confectionnées 
par ce moyen et vendues depuis 1847;

4° La défense de contrefaire à l ’avenir les appareils 
brevetés au profit du demandeur, ou d’en faire usage, et 
pour l’avoir fait, la condamnation à titre de dommages- 
intérêts à une somme de 30,000 fr. et aux dépens.

Sur les conclusions du défendeur intervint le jugement 
suivant :

J u g e m e n t . — « Attendu que l'art. 6 de la loi du 23 janvier 
1817, réglant les effets de l’obtention d’un brevet d’invention, 
dispose que « les brevets d’invention donneront à leurs pos- 
« sesscurs, ou leurs ayants-droits, la faculté de confectionner 
ii ou vendre par d'autres qu’ils y autoriseraient, de poursuivre 
« devant les Tribunaux ceux qui porteront atteinte au droit 
h exclusif qui leur aura été accordé, etc. »

U Attendu qu’il importe peu que le défendeur n’ait pas lui- 
même confectionné ou vendu l’appareil pour lequel le deman
deur est breveté, qu'il suffit qu’il Tait fait confectionner pour 
son compte par des ouvriers qu’il soldait ; que cela résulte : 

l°Des principes généraux consignés dans la L. 169 au Dig. 
de Ileg. Jur., d’après lesquels celui qui commande de faire du 
dommage à autrui, est réputé l’auteur du dommage et peut 
être poursuivi ;

2U Du texte de l’art. 6 de la loi du 23 janvier 1817, qui pro
nonce la confiscation au profit du breveté des objets contrefaits 
cl établit par là une action rei persecutoria contre tout contre
facteur d’objets brevetés ;

3U De ce que la loi serait absurde si elle n’atteignait que 
l’ouvrier, qui n’est souvent que l’agent très-matériel et secon
daire de la contrefaçon ;

4° De ce que le principe de la liberté de commerce et d’in
dustrie consacré par les lois du 7 janvier et 23 mai 1791, ainsi 
que par la loi du 23 janvier 1817, qui pour concilier les droits 
et les intérêts d’un inventeur et ceux de la Société, établissent 
entre l’un et l’autre un contrat d’échange, par lequel le pre
mier livre une invention industrielle à la Société qui, de son 
côté, lui garantit une jouissance temporaire exclusive pour 
l’exploitation de celle invention ; que le brevet est le titre dont 
l’inventeur est muni pour faire respecter sa jouissance, exclu
sive ;
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« Attendu qu’en matière de contrefaçon, le fait matériel suf
fit et que la loi n’admet pas que des questions d'intention puis
sent être soulevées pour effacer la contravention; que, dès lors, 
avant de statuer sur les différents chefs des conclusions du de
mandeur, il importe que le défendeur s’explique d’une manière 
plus précise s’il dénie ou méconnaît avoir fait confectionner 
pour son compte, par des ouvriers qu’il soldait, l’appareil dont 
il est en possession, ou s’il a acheté cet appareil d’un tiers 
qu’il aura à designer ;

« Proroge à cet effet la cause... Dépens réservés (Du 23 fé
vrier 1830.)

La cause ayant été ramenée à la diligence du deman
deur, celui-ci prit les conclusions suivantes :

« Attendu que le jugement du 23 février 1830, se bornant à 
ordonner au défendeur de s’expliquer d’une manière plus pré
cise, s’il dénie ou reconnaît avoir fait confectionner pour son 
compte, par des ouvriers qu’il soldait, l’appareil dont il est en 
possession, ou s'il a acheté cet appareil d’un tiers qu’il aura à 
désigner, ne peut être considéré que comme un jugement pré
paratoire, par la raison qu’en le prononçant, le Tribunal n'a 
ordonné ni une preuve, ni une vérification, ni une instruction 
qui préjuge le fond (432, § 2); mais qu’il s’est borné à deman
der l’affirmation ou la méconnaissance d'un fait, sans même 
réserver la preuve contraire, et sans qu’il y ait eu ni pu y avoir 
de contestation des parties sur la valeur, le mérite et les con
séquences de cette reconnaissance ou méconnaissance (Arr. 
Brux., 9 mars 1811, Carré, n°1616.);

« Attendu qu’un tel jugement ne lie pas le juge (Carré, 
n° 1630) ;

« Attendu qu’il importe peu que le défendeur dénie ou re
connaisse avoir fait confectionner pour son compte ou avoir 
acheté d’un tiers l’appareil breveté en faveur du demandeur;

« Attendu que ce qui a été breveté en faveur du demandeur, 
c’est un appareil perfectionné servant à cuire certaines pâtes 
et qu’il y a contrefaçon au préjudice du breveté, dès qu’il y a, 
de la part de qui que ce soit, emploi de cet appareil breveté, et 
confection, au moyen dudit appareil, des pâtes qu’il est des
tiné à cuire d’une manière perfectionnée;

« Attendu qu’en se bornant à poursuivre celui qui aurait 
contrefait et livré à un tiers un appareil breveté, et non pas le 
tiers qui en use, on n’atteindrait la contrefaçon des appareils 
que dans sa cause éloignée et non pas dans ses effets journelle
ment préjudiciables, que d’après celte manière de voir, la con
fiscation dont parle le § B de la loi des brevets resterait sans 
application possible; que, dans ce système, la condamnation du 
contrefacteur qui a fabriqué fortuitement l’appareil n’empê
cherait pas la contrefaçon, cent fois plus désastreuse pour le 
breveté, émanant du tiers qui use de l’appareil breveté, puis
que ce tiers continuerait à en user sans que la condamnation 
de son vendeur pùt rejaillir sur lui ;

« Que c’est donc contre le sieur Desmet que l’action devait 
être intentée, puisque la confiscation, objet principal de la de
mande actuelle et suite nécessaire de la contrefaçon établie, 
doit avoir lieu entre les mains de celui qui use de l’appareil 
breveté, et non, ce qui serait absurde, entre les mains de celui 
qui l’a confectionné pour un tiers ou vendu à un tiers, et chez 
qui, par conséquent, il n’y a plus rien à confisquer ;

« Attendu qu’il est évident que la loi du 23 janvier 1817, a 
eu en vue non-seulement la contrefaçon accidentelle, isolée, 
d’un objet breveté, mais encore et surtout la contrefaçon con
tinue, permanente et active qui s'opère par l’emploi de l’appa
reil breveté; que si, dans le premier cas, on ne peut s’adresser 
qu’au contrefacteur qui a confectionné et vendu l'objet breveté 
et non au tiers en possession de cet objet, il n’en est pas de 
même dans le deuxième cas où la contrefaçon ne commence à 
proprement parler que par l'emploi que fait le tiers de l'appa
reil breveté ;

« Attendu que c’est dans le chef de ce tiers seul que la con
trefaçon devient préjudiciable ; que c’est entre scs mains seules 
que cette contrefaçon peut et doit être arrêtée;

n Attendu qu’il est évident que le § A de l’art. 6 de la loi du 
23 janvier 1817 s’applique à la première espèce de contrefa
çon, et le § B de ce même article à la seconde;

« Attendu qu’il est résulté des débats que le défendeur est 
en possession et fait emploi d’un appareil qu'il dit lui avoir été 
vendu par un sieur V ... ce qui importe peu ;

« Attendu que le demandeur soutient que cet appareil est 
établi et fonctionne en contravention aux brevets lui accordés 
et repris en son exploit introductif;

« Par ces motifs, et sous toutes réserves, plaise au Tribunal 
nommer trois experts, etc. »

Le défendeur prit les conclusions suivantes :
« Attendu que le défendeur, tous ses moyens saufs, n’a au

cun motif pour se refuser à s’expliquer sur la construction de 
l’appareil dont il est en possession ;

« Qu’il dénie de la manière la plus formelle avoir fait con
fectionner cet appareil pour son compte par des ouvriers soldés 
par lui ;

ii Que cet appareil lui a, au contraire, été fourni par le sieur 
V... mécanicien, auquel il en a payé le prix;

ii Que, dans tous les cas, l’action ne serait donc pas receva
ble contre le défendeur, lequel n’a rien contrefait;

h Que le défendeur ç'est, en effet, breveté que pour un ap
pareil et non pour la fabrication des pâtes ;

« Que cette seule considération suffit pour repousser les 
prétentions du demandeur;

u Qu’il n’y a donc pas lieu à vérifier si l’appareil que V... a 
confectionné, est le même que celui pour lequel le demandeur 
a été breveté, ni aussi si ce brevet est valable;

« Plaise au Tribunal, déclarer le demandeur non-recevable 
et mal fondé dans son action. «

A l ’appui de ccs conclusions, le défendeur soutenait 
que le tiers détenteur d'un objet prétendument contrefait 
ne pouvait être atteint par la loi sur les brevets de 1817 ; 
que, si le décret des 31 décembre 1790 — 7 janvier 1791 
permettait au propriétaire d'un brevet de saisir l’objet 
breveté en mains du simple possesseur, cette loi avait été 
formellement abrogée par l’art. 10 de celle de 1817.

Que, dans l’espèce, le prétendu contrefacteur étant 
connu, c’était contre lui, et lui seul, que Legras devait di
riger son action, s’il s'y croyait fondé;

Que Desmet, ayant acheté de bonne foi cet appareil, ne 
pouvait être passible d’aucune peine ni d ’aucune confisca
tion;

Que, si le système de Legras pouvait être admis, l’on ne 
pourrait plus acheter le moindre objet sujet à patente, 
une lampe, un chapeau, sans s’exposer aux poursuites 
de la part des titulaires des patentes.

La loi n'a voulu atteindre que le contrefacteur, et non le 
simple détenteur; c ’est en cela qu’elle est différente de la 
loi do 1794.

Jugement. — « Attendu que le demandeur n’établit pas et 
n’allègue même pas que le défendeur vend ou confectionne l’ap
pareil, pour lequel le demandeur a obtenu un brevet;

« Attendu que, sur la dénégation du défendeur d’avoir fait 
confectionner pour son compte, par des ouvriers soldés par lui, 
l’appareil qu’il possède et sur la déclaration du défendeur que 
cet appareil lui a été fourni par le mécanicien V..., auquel il 
en a payé le prix, le demandeur n’a pas posé en fait, ni de
mandé à être admis à prouver le contraire ;

« Attendu qu’il résulte de l'art. 6 de la loi du 23 janvier 
1817 que celte loi n’atteint pas le simple détenteur de l’objet 
contrefait ;

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non- 
fondé dans sa demande, le condamne aux dépens. ;> (Du 22 
juin 1830. — Plaid. M!Ie8 Jules Gendebien, Guyot et Van Die- 
voet. )

Observations. —  V. sur cette question et dans le môme 
sens, un jugement longuement motivé du même Tribunal 
du 13 décembre 1848; V. en outre Cour d’appel de La 
Haye du 26 juin 184a, et cass. ibid., du 20 mars 1846, 
( B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , t. IV, p. 432 et 1041 ).

— ^ r> 'S*Sxy <sr.r —----------

T R IB U N A L C IVIL DE M 0.\S .
P résid en ce  de NI. Itérasse.

ASSURANCES.—  POLICE.— RENOUVELLEMENT TACITE.

La stipulation qu’une assurance sera renouvelée de plein droit 
si, avant l’expiration du terme fixé par le contrat, il n ’a pas 
été fait une déclaration contraire de la part de l'assuré ou 
de la part de la compagnie, est valable en droit et doit rece
voir son execution.

C’est à l’assuré qui allègue qu’il a fait une déclaration con
traire à  subministrer la preuve de son allégation.

Les clauses imprimées d’une police d ’assurance ont la même 
force obligatoire que les clauses écrites.
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( c o m p a g n i e  d ’ a s s c r a n c e s  GÉNÉRALES C. LESIEZ. )

Diverses Compagnies d'assurances, entre autres la Com
pagnie des Propriétaires réunis, celle à Primes de Bruxel
les, la Compagnie mutuelle de Sûreté et Repos, la Compa
gnie des Belges réunis, ont introduit dans leurs polices la 
clause en renouvellement de plein droit qui est en usage 
depuis longtemps en France.

La Compagnie d'Assurances générales, a agi de même. 
Parmi les conditions générales de scs polices il en est une, 
ainsi conçue :

« L’assurance est renouvelée et continue de plein droit, 
« sans aucune formalité, pour une nouvelle période de 
« temps égale à celle fixée par la présente police et aux 
« mêmes clauses et conditions, si une déclaration con- 
« traire n’a pas été faite de la part de l ’assuré ou de la 
« Compagnie, trois mois au moins avant l ’expiration de 
« l ’assurance. Les mêmes renouvellement et continuation 
« auront lieu à chaque nouvelle période, à moins de dé- 
« claration contraire dans le délai prescrit. »

Un assuré a contesté la validité de cette clause sous 
prétexte qu ’elle était contraire à la loi et que, d ’ailleurs, 
se trouvant parmi les conditions imprimées de la police 
elle n’était pas obligatoire, comme les clauses écrites.

Le Tribunal de Mons a repoussé ce système.
Jugement, — « Attendu que la police porte textuellement, en 

la partie finale de son art. 4, que l’assurance est renouvelée et 
continue de plein droit, pour une nouvelle période de temps 
égale à celle fixée par la police, si une déclaration contraire n'a 
pas été faite de la part de l’assuré ou de la Compagnie, trois 
mois, au moins, avant l’expiration de l’assurance;

« Attendu que cette disposition est claire et précise, qu’il en 
résulte, à toute évidence, qu’à défaut de déclaration contraire, 
par l’une ou l’autre des parties contractantes, l’assurance con
tinue de plein droit, sans qu’il soit besoin d’une nouvelle po
lice;

« Attendu que l’intimé cherche vainement à induire, soit des 
paragraphes 3 et 4 du même article, soit des conditions manus
crites du contrat, la nécessité d’une nouvelle police pour re
nouveler l’assurance, puisque d’une part, les paragraphes pré
cités ont uniquement pour objet de déterminer l’époque à 
partir de laquelle l’assurance primitive prend naissance, sans 
s’occuper des suites de ce premier engagement, et que, de l’au
tre, les conditions particulières au sieur Lemiez n’ont d’autre 
portée que de fixer, d’une manière précise, la catégorie dans 
laquelle sont rangés les bâtiments assurés, ainsi que la durée 
de la première période de l’assurance, qui, d’après les clauses 
générales, peut être de cinq ou de sept années;

« Attendu que cc n’est pas avec plus de fondement que l’in
timé veut établir une distinction, sous le rapportée leur force 
obligatoire, entre les clauses générales qui sont réellement les 
conditions du contrat pour lequel les parties s'engagent en si
gnant la police, et celles qui sont de pure faculté pour chacune 
d’elles; que cette distinction est, en effet, formellement pres
crite par l’art. 23 de la police, qui déclare expressément que 
toutes clauses, conditions et stipulations sont obligatoires et 
de convention expresse ;

« Attendu que la disposition sus-énoncée n’est contraire ni 
aux lois, ni à l’ordre public, qu'elle doit donc recevoir son 
exécution;

« Qu’il s’en suit que l’assurance du sieur Lemiez a continué 
pour une nouvelle période de sept années, à partir du 23 juin 
1846, à moins qu’il ne soit prouvé qu’il a fait la déclaration 
prescrite par ladite clause, en temps utile;

“ Qu'il en résulte ultérieurement que l'appel incident du 
sieur Lemiez est dénué de fondement ;

« Attendu que la preuve d’un fait positif incombe à celui qui 
s'en prévaut, que c'est donc au sieur Lemiez qui allègue avoir 
fait la déclaration sus-énoncée, à l'agent de la Compagnie, plus 
de trois mois avant l'expiration de son assurance primitive, à 
en faire la preuve; que c’est partant à tort que le premier juge 
l'a imposée à la Société appelante, par son jugement du 14 oc
tobre 1848;

« Attendu que pour bien apprécier la pertinence et l'admis
sibilité du fait posé par le sieur Lemiez, il importe que ledit 
agent se trouve en cause, à l'effet de faire connaître la nature 
et l'étendue des pouvoirs en vertu desquels il aurait reçu la dé
claration dont s'agit, pour la Société appelante ; qu'il y a donc 
lieu à l’y faire être ;

«Par ces motifs, le Tribunal, sans s'arrêter à l’appel incident 
du sieur Lemiez dans lequel il est déclaré non-fondé, ordonne 
à l’intimé, avant de faire droit sur l'appel principal, d'appeler 
en cause le prédit agent de la Compagnie, aux fins que dessus, 
pour être, par les parties ultérieurement requis, et par le Tri
bunal ordonné ce qu’il appartiendra, fixe jour à cette fin, à 
l'audience du 1er août; condamne le sieur Lemiez à l’amende 
de cinq francs pour fol appel incident; le condamne en outre, 
aux frais de cet appel et réserve le surplus des dépens de l'in
stance. « (Du 13 juillet 1830.]

Observations. —  La Cour de cassation de Belgique, par 
arrêt du 15 mars 1849, a implicitement jugé la validité de 
la clause de renouvellement de plein droit. V. B e l g i q u e  
J u d i c i a i r e ,  t. VII, p. 529.

Nous citerons encore deux arrêts de la Cour de Rouen 
qui ont formellement jugé la question dans ce sens : l ’un 
est du 5 avril 1845 (Dalloz, 1045, 4 , 40); l’autre est du 
1er décembre 1849 (Ibidem, 1850, 2, 61).

Nous avons de la peine à comprendre que cette clause 
pourrait blesser une loi ou un principe de droit quel
conque.

L’assurance est une convention synallagmatique et à 
titre onéreux. C’est un contrat innommé et aléatoire. Il 
n’est régi par aucune loi spéciale. Les auteurs admettent 
unanimement qu’il est sous l’empire des principes géné
raux, en matière d’obligations, et , quand il y a analogie, 
sous l'empire des règles tracées au Code de commerce 
pour les assurances maritimes.

« Le contrat d’assurance, dit A lauzet, Traité des assu- 
« rances, n° 422, est susceptible de recevoir une infinité 
« de clauses propres à modifier les droits et les devoirs de 
« l’assureur et de l'assuré; tant qu’elles ne dérogent pas 
« à la loi, à l’ordre public ou aux bonnes mœurs, elles 
« doivent être exécutées ponctuellement par les parties 
« et sanctionnées par les Tribunaux. Elles constituent un 
« mode du contrat et deviennent la loi des parties. »

La durée des risques, c ’est-à-dire, le temps pendant le
quel les obligations de l’assureur et de l’assuré existent, 
forme une des conditions essentielles du contrat. Quelle 
doit, et quelle peut être cette durée?

En matière d ’assurances maritimes, la loi dit que les 
parties doivent fixer elles-mêmes cette durée. L’art. 382 
du Code de commerce exige l’ indication du temps auquel 
les risques doivent commencer et finir.

Quand les parties ont négligé de fixer ce point essen
tiel, la même loi règle cette durée.

« Si le contrat ne règle point le temps des risques, dit 
« l’art. 341, les risques commencent et finissent dans le 
« temps réglé par l ’art. 328 pour les contrats à la grosse.»

La loi ne limite nulle part le terme des risques. Aussi 
longtemps qu’un objet existe et reste soumis à certains 
risques, il est permis d’assurer d’avance ces risques. La 
durée du contrat pcutdonc ne dépendre quede l’existence 
même de l ’objet assuré. On peut assurer une maison pour 
tout le temps de son existence.

« La durée des risques est ordinairement déterminée 
« par le contrat, dit Pardessus. L’assurance peut être faite 
« pour un temps indéfini; elle peut l’être aussi pour un 
« temps limité. » (Cours de droit commercial, n° 775). 
V. Boudousquié , Traité des assurances, n° 159. Persil, 
n"‘ 29 et 77.— D ali.oz , Nouveau répertoire, V° Assurances 
terrestres, n° 147. —  G run et Joliat, n° 177.

La clause du renouvellement de plein droit n ’est, en 
définitive, qu’une assurance illimitée ou indéfinie, sauf la 
faculté, laissée aux deux parties, de se délier de leurs 
engagements aux époques fixées par le contrat.

Cette clause est en usage en France, depuis un grand 
nombred’années; toutes les sociétésmutuelles Font inscrite 
dans leurs statuts approuvés par le gouvernement.

Nous n'apercevons rien d’illicite dans cet engagement, 
et nous croyons que ce n’est pas sérieusement que sa va
lidité a été mise en doute devant les Tribunaux. L. B.

IMPRIMERIE DE J. II. BRIARD, RLE NEUVE, 31, FAUBOURG DE SAMCR.
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  D ES T R IB U N A U X  B E LG E S E T  É T R A N G E R S .

S C IE N C E  D U  D R O IT  —  L É G IS L A T IO N  —  J U R IS P R U D E N C E  —  N O T A R I A T  —  D É B A T S  J U D IC IA IR E S .

REVUE DE L ’ ENREGISTREMENT,
D U  N O T A R IA T , D ES D R O I T S  DE S U C C E S S IO N , DE T IM B R H  

E T  D 'H Y P O T H È Q U E .

VENTE DE CONSTRUCTIONS PAR LE LOCATAIRE.

Observations sur l'arrct rendu par la Cour de cassation de Bel
gique le 14 mai 1830.

A u  R édacteur,
L a  c e s s io n  f a i t e  p a r  l e  s i m p l e  p r e n e u r  à  b a i l  d e s  d r o i t s  

q u i  l u i  c o m p é t e n t  à  r a is o n  d e s  c o n s t r u c t i o n s  q u ’ i l  a  é r i 
g é e s  s u r  l ’ i m m e u b l e  l o u é ,  e s t  u n e  v e n t e  d e  d r o i t s  m o b i 
l i e r s .

I I  n e  s ’a g it  p o i n t  d e  s a v o i r  s i  l e s  b à l i m e n l s  é l e v é s  p a r  
l e  lo c a t a ir e  s o n t  i m m e u b l e s ,  a u x  t e r m e s  d e  la  d i s p o s i t i o n  
g é n é r a l e  d e  l ’a r t .  3 1 8  d u  C o d e  c i v i l  ; n o u s  n ’ e x a m i n e r o n s  
p a s  s i ,  e n  c a s  d e  c e s s i o n  d e s  b â t i m e n t s  p a r  l e  p r e n e u r  à  
b a i l ,  l e s  T r i b u n a u x ,  a u  l i e u  d e  s ’ a t t a c h e r  a u x  t e r m e s ,  d e 
v a i e n t  s c  d é c i d e r  p a r  l a  n a t u r e  d e s  d r o i t s  d u  lo c a t a i r e  ; 
n o u s  a d m e t t r o n s  q u ’ e n  c e  c a s  l a  c e s s i o n  e s t  i m m o b i l i è r e  
e t  n o u s  c o n s i d é r e r o n s  c e  p o i n t  c o m m e  d é f i n i t i v e m e n t  
j u g é .  —  A r r ê t s  d e  la  C o u r  d e  c a s s a t io n  d e  F r a n c e  d e s  
2  f é v r i e r  1 8 4 2 ,  2 6  j u i l l e t  1 8 4 3 ,  3  j u i l l e t  1 8 4 4 ,  2 6  a o û t  
1 8 4 4 ,  1 er j u i l l e t  1 8 4 3  e t  3  j a n v i e r  1 8 4 8  (S irey, 4 2 ,  1 , 1 0 1  ; 
4 3 ,  1 ,  8 0 3 ;  4 4 ,  1 ,  6 8 2  e t  7 0 8 ;  4 3 ,  1 , 4 9 1  ;  e t  4 8 ,  1 ,  1 9 7 ) ,  
—  D e u x  a r r ê t s  d e  la  C o u r  d e  c a s s a t io n  d e  B e l g i q u e  d e s  
2 9  n o v e m b r e  1 8 4 3  e t  1 4  m a i  1 8 3 0  (B elgique J udiciaire, 
t .  I V ,  p .  2 4 3 ,  e t  t .  V I I I ,  p .  7 8 3 ) .

L a  s o lu t i o n  d e  la  q u e s t i o n  i c i  t r a i t é e  n e  d é p e n d  p a s  d u  
p o i n t  d e  s a v o ir  s i  l e s  b â t i m e n t s  c o n s t r u i t s  p a r  le  lo c a t a ir e  
s o n t  i m m e u b l e s  ;  n o u s  s u p p o s o n s  e n  f a i t  q u e  le  p r e n e u r  
a  v e n d u  le s  d ro its  q u ’ i l  a  d u  c h e f  d e s  b â t i m e n t s  p a r  l u i  
é l e v é s  s u r  l ’ i m m e u b l e  l o u é  : c ’ e s t  d o n c  la  n a t u r e  d e  c e s  
d r o i t s  q u ’i l  f a u t  a p p r é c i e r ;  s i  l e s  p r i n c i p e s  n o u s  c o n d u i 
s e n t  à  d é c i d e r  q u ’ i l s  s o n t  p u r e m e n t  m o b i l i e r s ,  n o u s  s e 
r o n s  f o r c é m e n t  a m e n é  à  e n  c o n c l u r e  q u e  la  c e s s i o n  q u i  e n  
e s t  fa i t e  n e  p e u t  ê t r e  q u ’u n e  v e n t e  m o b i l i è r e .

L e s  p r i n c i p e s  d u  d r o i t  e n s e i g n e n t  q u e  l e  l o c a t a i r e ,  p a r  
l ’é d i f i c a t i o n ,  n e  d e v i e n t  p a s  p r o p r i é t a i r e  d e s  b â t i m e n t s  
q u i  a p p a r t i e n n e n t  p a r  d r o i t  d ’a c c e s s io n  a u  b a i l l e u r ;  la  
l o g i q u e  d i t  q u e  l e  p r e n e u r  n e  p e u t  a v o i r ,  p e n d a n t  la  d u 
r é e  d u  b a i l ,  d ’a u t r e s  d r o i t s  s u r  le s  b â t i m e n t s  q u i  s o n t  
l ’ a c c e s s o i r e  q u e  s u r  le  s o l  l o u é  q u i  e s t  le  p r i n c i p a l .  N o t r e  
t h è s e  e s t  d o n c  j u s t i f i é e  d è s  q u ’ o n  e s t  d ’a v is  q u e  :

1 °  L e  p r i n c i p e  c o n s a c r é  p a r  la  m a x i m e  : O m n e q u o d  solo  
in æ d ifica lu r  so lo  ced it  e s t  e n c o r e  e n  v i g u e u r  s o u s  l ’e m p i r e  
d e  n o t r e  l é g i s l a t i o n  e t  d o i t  ê t r e  a p p l i q u é e  a u x  b â t i m e n t s  
c o n s t r u i t s  p a r  l e  p r e n e u r  ;

2 °  L e  p r e n e u r  n ’a c q u i e r t  p a r  l e  b a i l  q u ’ u n  d r o i t  à  la  
j o u i s s a n c e  d e  la  c h o s e ,  d r o i t  p u r e m e n t  p e r s o n n e l  e t  m o 
b i l i e r .

N o u s  e x a m i n e r o n s  s u c c i n c t e m e n t  c e s  d e u x  p r o p o s i 
t i o n s .

L a  p r e m i è r e  n ’ e s t  c o n t e s t é e ,  à  n o t r e  c o n n a i s s a n c e ,  p a r  
a u c u n  j u r i s c o n s u l t e .  E n  d r o i t  r o m a i n ,  l o r s q u ’ u n  t ie r s  
e m p l o y a i t  s e s  m a t é r i a u x  à  c o n s t r u i r e  s u r  l e  t e r r a i n  d ’a u 
t r u i ,  l e  p r o p r i é t a i r e  d u  s o l  d e v e n a i t  p r o p r i é t a i r e  d e s  b â t i 
m e n t s  (§  3 0 , 1 ,  2 ,  1 ,  l o i  7 ,  §  1 2 ,  D . ,  de A cq u iren d o  reru m  
d o m in io ). 11 e n  é t a i t  d e  m ê m e  q u a n d  l e  l o c a t a i r e  b â t i s s a i t

(1 ) T oullif.r , t. III, n° 3 8 8 ;  — P rouduon ,  Usufruit, n° 10 2  ; — 
D u ban ton , t, 11, 2 »  édition Tarlier, n »  7 5 ,  et t. IX, n °  1 3 8 ;  —  Rol
l a n d  de V illargl1 e s , V° Bail, n°s 3  et s u iv .  ; — M a r c a d é ,  art. 5 2 6 ,

s u r  l e  t e r r a i n  d u  b a i l l e u r  ( lo i  3 3 ,  §  1 ,  D .  L oca ti co n d u c ti) .  
C e s  p r i n c i p e s  o n t  é t é  a d m i s  p a r  n o t r e  l é g i s l a t i o n  : c e la  
r é s u l t e ,  a i n s i  q u e  n o u s  l ’ a v o n s  é n o n c é  a u  t .  I V ,  p .  1 0 7 9 ,  
d e  la  d i s c u s s i o n  d u  C o d e  c i v i l  e t  d e  l ’o p i n i o n  u n a n i m e  d e s  
c o m m e n t a t e u r s  d e  c e  C o d e .

L a  s e c o n d e  e s t  c o n t e s t é e  p a r  DI. Troplong, d a n s  s o n  
c o m m e n t a i r e  d u  L o u a g e ,  n ° s 3  e t  s u i v .  ; i l  s e  f o n d e  s u r  
l ’a r t .  1 7 4 3 ,  q u i  a t t r i b u e  a u  p r e n e u r  l e  d r o i t  d e  s e  m a i n 
t e n i r  e n  j o u i s s a n c e  v i s - à - v i s  d u  t i e r s - a c q u é r e u r ,  i l  e n  i n 
f è r e  q u e  le  C o d e  c i v i l  a  m o d i f ié  le s  a n c i e n s  p r i n c i p e s  e t  a  
i m p r i m é  a u  d r o i t  d u  p r e n e u r  à  b a i l  u n  c a r a c t è r e  r é e l  e t  
i m m o b i l i e r .

L ’ o p i n i o n  d e  c e  s a v a n t  m a g i s t r a t  n e  p a r a i t  p a s  d e v o i r  
t r i o m p h e r  ;  e l l e  n ’ e s t  p a r t a g é e  n i  p a r  la  d o c t r i n e  n i  p a r  la  
j u r i s p r u d e n c e  ( 1 ) ,  e l l e  a  é t é  v i c t o r i e u s e m e n t  c o m b a t t u e  e n  
d e r n i e r  l i e u  p a r  M M . Duvergier e t  DIarcadé.

L e  d r o i t  q u i  n a î t  d u  s i m p l e  b a i l  e s t  p e r s o n n e l  e t  m o b i 
l i e r ;  c ’ e s t  le  c a r a c t è r e  q u 'i l  a  t o u j o u r s  e u  d a n s  l ’a n c i e n n e  
j u r i s p r u d e n c e ,  e t  l e  C o d e  c i v i l  a  r e p r o d u i t  d a n s  l ’ a r t i 
c l e  1 7 0 9  la  d é f in i t io n  d u  lo u a g e  d o n n é e  p a r  Pothier.

C e lt e  d é f i n i t i o n  ob lige  l e  b a i l l e u r  à  f a i r e  j o u i r  l e  p r e 
n e u r ,  c e  q u i  d é n o t e  u n  s i m p l e  d r o i t  p e r s o n n e l ;  i l  n ’e s t  
p a s  v r a i s e m b l a b l e  q u e  le  l é g i s l a t e u r  e û t  i n t r o d u i t  u n  
c h a n g e m e n t  s i  c o m p l e t  d a n s  la  n a t u r e  d u d r o i t d u  p r e n e u r  
p a r  u n e  s i m p l e  d é d u c t i o n ,  i l  e s t  p l u s  p r o b a b l e  q u ’i l  l ’a u 
r a it  é n o n c é  e n  t e r m e s  e x p r è s  d a n s  la  d é f in i t io n  d u  c o n t r a t  
d e  lo u a g e  e t  n o n  p a r  u n  a r t i c le  d o n t  la  d i s c u s s i o n  r é v è l e  
u n e  d i s p o s i t i o n  p r i s e  e n  v u e  d e  F u t i l i t é  p u b l i q u e ,  m a is  
q u i  e s t  b i e n  lo in  d ’a c c u s e r  c h e z  l e  l é g i s l a t e u r  l ’ in t e n t i o n  
d ’i n t r o d u i r e  u n e  s i  im p o r t a n t e  m o d i f i c a t i o n .  A u  s u r p l u s ,  
l ’a r t .  1 7 4 3  n ’a  p a s  p o u r  c o n s é q u e n c e  f o r c é e  c e l l e  q u e  
v e u t  l u i  a t t r i b u e r M .  Troplong ;  l e  l é g i s l a t e u r  a v a i t  l e  p o u 
v o i r  d ’i m p o s e r  a u  t i e r s - a c q u é r e u r  t e l le s  o b l i g a t i o n s  q u ’ il  
j u g e a i t  u t i l e s ,  s a n s  m o d i f i e r  e n  r i e n  à  la  n a t u r e  d u  d r o i t  d u  
lo c a t a i r e .

D è s  q u e  l ’ o n  e s t  d ’a c c o r d  s u r  c e s  p r i n c i p e s ,  d è s  q u e  l ’o n  
a d m e t  q u e  l e  p r e n e u r  n ’a  à  la  c h o s e  l o u é e  q u ’u n  d r o i t  
p e r s o n n e l  e t  m o b i l i e r ;  q u e  le  b a i l l e u r ,  p a r  l ’ é d i f ic a t io n  d u  
p r e n e u r ,  d e v i e n t  p a r  d r o i t  d ’a c c e s s i o n  p r o p r i é t a i r e  d e s  
b â t i m e n t s ,  e t  q u e  l e  p r e n e u r  n ’ a ,  p e n d a n t  la  d u r é e  d e  s o n  
b a i l ,  q u ’ u n  d r o i t  à  la  jo u i s s a n c e  d e s  b â t i m e n t s  q u ’i l  a  
c o n s t r u i t s  c o m m e  s u r  t o u t  le  r e s t e  d e  l ’ i m m e u b l e  l o u é ,  il  
f a u t  b i e n  r e c o n n a î t r e  q u e  le s  d roits  q u i  r é s u l t e n t  p o u r  le  
p r e n e u r  d e s  c o n s t r u c t i o n s  q u ’i l  a  é r i g é e s  c o n s t i t u e n t  d e  
s i m p l e s  d r o i t s  m o b i l i e r s .

O n  p o u r r a i t  c r o i r e ,  e n  p r é s e n c e  d e  la  j u r i s p r u d e n c e  d e s  
C o u r s  d e  c a s s a t io n  d e  F r a n c e  e t  d e  B e l g i q u e  c i -d e s s u s  
m e n t i o n n é e ,  q u e  c ’ e s t  p a r  u n e  p u r e  s u b t i l i t é  q u e  n o u s  
a r r i v o n s  à  c e  r é s u l t a t .  E t  c e p e n d a n t  la  C o u r  d e  c a s s a t i o n  
d e  F r a n c e ,  d o n t  l a  j u r i s p r u d e n c e  e s t  in v a r i a b le  p o u r  a c 
c o r d e r  a u  f is c  l e  d r o i t  d e  c e s s io n  i m m o b i l i è r e ,  a  d é c i d é  
d a n s  u n  a r r ê t  r é c e n t  q u e  le s  d roits  q u i  a p p a r t i e n n e n t  a u  
p r e n e u r  à c a u s e  d e s  b â t i m e n t s  q u ’ i l  a  é le v é s  s u r  l ’ i m m e u 
b l e  l o u é ,  é t a i e n t  p u r e m e n t  m o b i l i e r s .  V o i c i  à  q u e l l e  o c 
c a s io n  c e t t e  C o u r  a  p o r t é  c e t t e  d é c i s i o n  : u n  lo c a t a i r e  
n o m m é  S i m o n i n  a v a i t  fa it  c o n s t r u i r e  d e s  b â t i m e n t s  s u r  
l ' i m m e u b l e  l o u é ,  u n  d e  s e s  c r é a n c i e r s  f it  p r a t i q u e r  u n e  
s a i s i e  i m m o b i l i è r e  s u r  c e s  b â t i m e n t s .  O n  s e  r a p p e l l e  
q u ’a u x  t e r m e s  d e  l ’a r t .  2 2 0 4  d u  C o d e  c i v i l ,  l ’e x p r o p r i a t i o n  
p e u t  s e  p o u r s u i v r e  s u r  les biens im m ob iliers  d u  d éb iteu r .

n° 4, et art. 595, n° 1 ; — Duvergier, n°» 279 et suiv. ; — Cour de 
cassation de France du 14 novembre 1832 (Sirey, 33, 1,32); — 
Caen, 24 janvier 1848 (Sirev, 49, 2, 533).
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Un jugement du Tribunal de Lons-le-Saunier, confirmé 
par arrêt de la Cour de Besançon (2) déclara la saisie 
nulle et non-avenue. La Cour de cassation a maintenu ces 
décisions par arrêt du 14 février 1849 (8); nous al
lons transcrire les principes y énoncés : « La question 
« n’est pas celle de savoir quelle est la nature des con- 
» structions qui ont été l’objet de la saisie immobilière,
« et si elles sont meubles ou immeubles, mais sur la tête 
« de qui repose la propriété immobilière des construc- 
« tions faites par un locataire sur le sol à lui loué, et si 
« ces constructions peuvent être saisies immobilièrement 
« sur la personne du locataire constructeur. — 11 est de 
ii principe que la propriété du sol emporte la propriété 
» du dessus et du dessous. — Les constructions sur un 
« terrain sont présumées faites par le propriétaire, à scs 
« frais, et lui appartenir si le contraire n’est prouvé, et 
« lorsque les constructions ont été faites par un tiers et 
«I avec ses matériaux, le propriétaire du fonds a droit, ou 
ii d’obliger ce tiers à les enlever, ou de les retenir en rem- 
« boursant au constructeur la valeur des matériaux et 
i: du prix de la main-d’œuvre. —  Les dispositions des arti- 
« clés 552, 553 et 555 du Code civil ne sont que le déve- 
« loppement de la maxime : Ædificia solo ceclunt. —  Il 
ii s’ensuit que le bailleur a pu être considéré comme 
« propriétaire des constructions élevées par son locataire, 
ii et en jugeant que lesdites constructions n’ont pu être 
<i saisies immobilièrement sur ce dernier, l ’arrêt attaqué,
« loin de violer les art. 518 et 2118 du Code civil, en a 
iifa itun ejusteapp lica tion .» — Il faut avouer que, si 
nous avions dû rédiger cet arrêt, il nous eût été impossi
ble de formuler nos principes d ’une manière plus claire et 
plus lucide. La Cour de cassation n’a fait, au reste, dans 
cet arrêt que sanctionner une doctrine généralement ad
mise. Duranton dans son Cours de droit français (4) s’ex
prime comme suit : « Si des constructions ont été faites 
« par un fermier, par un locataire, qui n’était pas tenu 
« de les faire comme charge de son bail, ses créanciers 
ii ne peuvent pratiquer à cet égard qu’une saisie inobi- 
« Itère; car, par rapport au fermier ou au locataire, le bâti- 
« ment construit n’est qu’une chose mobilière, nonobstant 
« la généralité des termes de l’art. 518, qui ne suppose 
« pas qu’un autre que le propriétaire du sol a des droits 
« relativement au bâtiment. Or, le droit du fermier ou 
« du locataire, par rapport à ces constructions, consiste 
« dans le pouvoir qu’il a de les enlever, ou dans l’obten- 
« tion d’une indemnité, au choix du propriétaire ; et son 
« action, sous l’un comme sous l’autre rapport, tendant 
ii ad aliquid mobile, est mobilière ; par conséquent c’est 
« par saisie mobilière seulement qu’il peut en être cx - 
« proprié. »

Prétendre que les droits du preneur, qui sontmobiliers, 
changeraient de nature et deviendraient immobiliers par 
la cession qui en est faite, c ’est une absurdité qui ne mé
rite pas de réfutation.

Comme votre recueil s'adresse non-seulement aux ju 
risconsultes, mais à des hommes qui s’occupent de pra
tique, il paraît utile de faire remarquer aux notaires qui, 
par la nature de leurs fonctions, sont appelés à acter les 
cessions faites par les locataires, que, pour que leurs ac
tes se trouvent en harmonie avec la thèse ici soutenue, il 
importe qu’ils contiennent, vente non pas des bâtiments, 
mais des droits qui compétent aux locataires du chef des bd- 
timents qu’ils ont élevés sur l’immeuble loué. La cession, ré
digée en ce sens, atteindra l’effet que les parties se pro
posent, et, en cas de contestation avec l ’administration de 
l ’enregistrement pour la perception des droits fiscaux, la 
Cour de cassation de Belgique ne pourrait, par application 
de l’art. 518 du Code civil, donner gain de cause à l’Ad
ministration sans juger une question autre que celle qui 
lui serait soumise.

Adolpiie Descamps. 2 3 4
(2) R a p p o r té  au  R ecu e il de J u r is p r u d e n c e  de Deviu.enf.uve, c o n t i 

n u a teu r  d e  Sirey, 47, 2, 275.
(3 ) M êm e R e cu e il , 4 9 , 1 , 261 .
(4 ) T - X I ,  é d it io n  T a r l ie r ,  p . 2 o 8 , n °  6.

SUCCESSION VACANTE. —  CURATEUR. —  DÉCLARATION.— PRESCRIP
TION.

Le curateur à une succession vacante est tenu, comme l’héri
tier, défaire, endéans les trois mois, la déclaration exigée 
par la loi du 27 décembre 1817.

Toute action de l’enregistrement pour défaut de déclaration, 
de même que celle qui tend au paiement des droits de suc
cession, se prescrit par cinq ans, à partir de l’échéance du 
délai déterminé pour faire la dite déclaration.

( m in is t r e  d e s  f in a n c e s  c . h é r it ie r s  r o s e . )

L a  v e u v e  R o s e  m e u r t  le  1 1  j a n v i e r  1 8 4 1 .  S a  s u c c e s s i o n  
e s t  a d m i n i s t r é e  c o m m e  s u c c e s s i o n  v a c a n t e  p a r  u n  c u r a 
t e u r  n o m m é  p a r  j u g e m e n t  d u  3  f é v r i e r  1 8 4 1 .  A u c u n e  d é 
c la r a t i o n  n e  s e  fa it  n i  d e  la  p a r t  d u  c u r a t e u r ,  n i  d e  la  p a r t  
d e s  h é r i t i e r s  r e c o n n u s  p a r  u n  a r r ê t  d u  2 8  d é c e m b r e
1 8 4 6 .

L e 2 9  m a r s  1 8 4 7 ,  l ’A d m i n i s t r a t i o n  i n t e n t e  a u x  h é r i t i e r s  
u n e  a c t i o n  t e n d a n t e  a u  p a i e m e n t  d e s  d r o it s  d e  s u c c e s s i o n .  
C e u x - c i  o p p o s e n t  la  p r e s c r i p t i o n  d e  c in q  a n s ,  é t a b l i e  p a r  
l ’ a r t .  2 6  d e  la  lo i  d u  2 7  d é c e m b r e  1 8 1 7 .  L e  T r i b u n a l  l e u r  
d o n n e  g a i n  d e  c a u s e .

P o u r v o i  d e  l ’ A d m i n i s t r a t i o n ,  f o n d é  s u r  c e  q u e ,  n ’ a y a n t  
p u  e x i g e r  d e  d é c l a r a t i o n  d e  la  p a r t  d u  c u r a t e u r ,  l a  p r e s 
c r i p t i o n  n ’a  p u  c o u r i r  c o n t r e  e l l e .

A rrêt. —  u Attendu que l’Administration fait valoir, comme 
unique moyen de cassation, la violation ou fausse application 
des art. 4, 8, 52 et 26, § 1, de la loi du 27 décembre 1817 et de 
l’art. 48 de la loi du 16 juin 1832, ainsi que de l’art. 2027 du 
Code civil néerlandais, en ce que le jugement attaqué a consi
déré l’action comme prescrite ;

« Attendu qu’il est constaté, en fait, que la succession s’est 
ouverte le 11 janvier 1841 ; qu’elle a été déclarée vacante, avec 
nomination d’un curateur, le 3 février 1841 ; que le curateur a, 
dans la suite, versé le produit net de la succession dans la 
caisse des consignations et qu’il a été jugé contre lui, par arrêt 
du 28 décembre 1846, que les défendeurs au pourvoi sont les 
héritiers légitimes de la défunte; qu’enfin du 11 avril 1841, 
jour de l’échéance du délai que la loi accorde pour la déclara
tion de succession, jusqu’au 11 avril 1846, c’cst-à-dire pendant 
les cinq ans requis pour la prescription, aucune déclaration 
n’a été faite par le curateur, ni aucune poursuite intentée au 
nom de l’Administration ;

« Attendu qu’en présence de ces faits le Tribunal de pre
mière instance, loin d’avoir violé ou faussement appliqué les 
lois sur les droits de succession, en a fait au contraire une juste 
application, en invoquant comme fondement de sa décision 
les articles que l’Administration indique comme étant violés;

« Attendu que le temps exigé pour la prescription des droits 
de succession est fixé par l’art. 26, n° 1, de la dite loi de 1817 
et que ni par le dernier alinéa de cet article, qui prévoit des cas 
de suspension du cours de la prescription, ni par aucun autre 
article de la même loi, ni par la loi de 1832, aucune excep
tion à la règle générale de l’art. 26, n° 1, n’est introduite pour 
le cas de succession vacante, qui n’a cependant pas été perdu 
de vue par le législateur, comme l’attestent les termes mêmes 
de l’art. 2, 4° alinéa, de la loi de 1817 ; que de toute son éco
nomie, comme aussi des articles cités et de l’art. 9, il résulte 
à toute évidence que le moment d’après lequel se règlent tous 
les droits de l’Administration est le jour même du décès ; que 
l’art. 22 démontre clairement que le législateur n’a pas voulu 
que l’obligation de déclarer la succession et le paiement pus
sent être subordonnés à la connaissance certaine des personnes 
qui recueillent l’hérédité; que la loi du 16 juin 1832 ne change 
rien à cet état de choses; qu’il est donc établi que l’Administra
tion a pu et aurait dù agir en temps utile contre le curateur;

« Attendu que l’art. 2027 du Code civil néerlandais ne peut 
être invoqué dans l'espèce, puisqu’il ne s’agit point d’une obli
gation née d’une convention;

« Attendu que le moyen de cassation n’est donc pas fondé; 
■I Par ces motifs, la Haute-Cour, sur les conclusions confor

mes de SI. le procureur-général, rejette, etc. » (Du 30 novem
bre 1849.—Haute-Cour des Pays-Bas.—Plaid. MM6’ Faber-Van- 
R ie m s d y k  et P. S c h o o n e v e l d .)

O b s e r v a t i o n s . —  L a  C o u r  d e  c a s s a t io n  d e  F r a n c e  a  j u g é  
d e  m ê m e ,  s o u s  l 'e m p i r e  d e  l a  l o i  d e  f r i m a i r e  a n  V I I .  
M S I . R ig .v u d  e t  C h a m p io n n iè r e  c i t e n t  s c s  a r r ê t s ,  m a i s  c o m 
b a t t e n t  c e t t e  j u r i s p r u d e n c e .  ( T ra ité  du d ro it d ’en reg is tr e 
m en t,  n e  2 5 6 8 - 3 8 5 7 ) .
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NOTAIRE.—  MESURES ANCIENNES.—  CONTRAVENTION.

Il n ’y  a pas contravention à la loi du 18 juin  1856 quand un 
notaire se sert des noms des anciennes mesures pour désigner 
des immeubles connus sous ces noms, et non pour en expri
mer la capacité.

( l e  MINISTÈRE ÏUBLIC C. MACAÜ. }

Le notaire Macau avait fait insérer dans une feuille de 
Tournay, une annonce ainsi conçue : « H” Macau, notaire 
« à Tournay, exposera en vente publique, savoir : à Kain,
« a u  R e po s  d e s  C h a s s e u r s , le mardi 3 dito, à  3 heures de 
« l ’après midi, à la requête de M. Mauray, de Merville,
« les herbes des prairies nommées le bonnier St. Mar
ti tin, etc. A Obigies, a u  N o u v e a u - O u r s , le ... etc., les her- 
« bes des prairies nommées les pièces cinq cents, a  l a  
« C h a u d iè r e  d e  C i i i n , les pièces sept cents, neuf cents, le 
« bonnier Antoine-Marc, et autres, les six cents a u  C u l - d e s -  
«  C o u r b e s , et le Grand Bonnier du Moulin, etc., etc. » 

Procès-verbal fut dressé à  sa charge, comme ayant con
trevenu à la loi du 18 juin 1836. Ce procès-verbal fut 
transmis au procureur du roi à  Tournay, qui requit son 
renvoi devant le Tribunal civil de son arrondissement, 
conformément à l ’art. 17, § 53 de la loi du 25 ventôse, 
an XI.

Sur cette poursuite le Tribunal statua comme suit, par 
son jugement du 22 octobre 1849.

J u g e m en t . — « Vu le procès-verbal du 18 juillet 1849, etc.;
« Vu l’annonce insérée dans la feuille de Tournay, etc. ;
« Vu les articles 2 et 3 de la loi du 21 août 1811 ; 5 l’arrêté 

du 18 décembre 1819, l’article unique de l’arrêté du 16 août 
1823, et l’art. 1er de la loi du 18 juin 1836 ;

« Attendu que dans les dispositions ci-dessus il y a obliga
tion pour tous officiers et fonctionnaires publics de faire em
ploi des dénominations du système métrique et défense de se 
servir des dénominations agraires anciennes, dans les actes 
qu’ils reçoivent en leur qualité, et dans ceux qui, par la publi
cité qui leur est donnée, doivent y être assimilés; mais qu’il 
n’en résulte pas qu’il y ait prohibition de désigner un immeu
ble, ou tout autre objet quelconque par sa qualification dis
tinctive, ou par le nom qui lui est propre, ou sous lequel il est 
connu, et communément appelé dans le public ;

« Attendu que c’est à ce point de vue qu’il y a lieu d’exami
ner l’annonce impugnée, et de déclarer par suite si les expres
sions qui en ont été relevées sont ou non constitutives d’une 
contravention ;

« Attendu que, d’après le dit procès-verbal, il y aurait con
travention en ce que dans la dite annonce il est exprimé que le 
notaire Macau procéderait à la vente des herbes croissantes sur 
diverses parties de prairies dont la contenance aurait été in
diquée sous une dénonciation ancienne et prohibée ;

« Attendu que, d’après l’annonce, la première expression est 
ainsi conçue : « Le notaire Macau exposera en vente publique 
h à Kain, au Repos des Chasseurs, le mardi 3 juillet 1849, à 5 
« heures après midi, à la requête de M. Mauray de Merville, 
c les herbes des prairies nommées le bonnier St-Martin, Du- 
« sanchail, du Marais, et les herbes de la grande pâture de 
c Constantin, et un hectare dix ares, etc. ; »

« Il ne s’agit pas dans cette indication de désigner la conte
nance, ou la grandeur superficielle des biens dont les herbes 
sontà vendre, les mots: les herbes des prairies nommées, démon
trent clairement qu'il n’a été question que d’appeler l’attention 
du public sur le nom propre et individuel des prairies sur les
quelles ces herbes étaient croissantes ; en outre, il est remar
quable que parmi ces prairies, une partie n’a pas de nom à elle 
propre, et l’annonce en donne la contenance pour un hectare 
dix ares ;

« L’autre partie de l’annonce est ainsi conçue : « A Obigies, 
«  a u  N o u v e a e - O u r s , le mercredi 4 juillet 1849, à 3 heures de 
c relevée, à la requête, 1° de M. Alph. Macau, les herbes des 
« prairies nommées les pièces cinq cents, à la Chaumière de 
« Chin, les pièces sept cents, neuf cents, le bonnier Antoine 
ii Marc et autres ; 2° de M. Sacqueleu-Macau, les prés du clerc 
« et de Mmo Longueville ; appartenant à M. Boisacq-Spreux, les 
h six cents au Cul-des-Courbes, et le Grand-bonnier du Moulin; 
« 4° Et à la requête de M. Sacqucleu-Tonnelier, 30 ares, ap- 
« pelés le pré Vargibaut, etc. » La dénomination individuelle 
des prairies dont les herbes doivent être vendues est encore

ici la seule chose que l’annonce indique au public; cela résulte 
des mots les prairies nommées, qui s’appliquent directement 
aux pièces dites les cinq cents et les neuf cents, le bonnier An
toine Marc, ces mots les prairies nommées sont en outre le 
régime des propriétés de M. Boisacq-Spreux, et se rattachent à 
ces propriétés par la copulative et, qui précède le mot apparte
nant ;  au surplus les mots six cents au Cul-des-Courbes et le 
Grand bonnier du Moulin indiquent assez qu’il s’agit de l’ap
pellation individuelle de parties de biens ;

« Attendu que de cet examen des expressions critiquées il 
résulte évidemment que les dénominations reprises dans la dite 
annonce n’y ont pas été employées pour désigner la contenance, 
ou la grandeur superficiaire des prairies dont les herbes étaient 
à vendre, mais bien comme indicatives du nom propre et par
ticulier à chacune d’elles ;

ii Attendu qu’il a été satisfait au requis formulé dans l’ajour
nement pour la production des actes de vente faits les années 
précédentes des herbes des dites prairies, et qu’il résulte de 
ces actes qu’en 1840, comme depuis, les prairies dont il s’agit 
y ont été appelées comme en 1849, avec leurs noms et sur
noms particuliers ;

« Attendu que de tout ce qui précède il suit que dans l’an
nonce incriminée le défendeur n’a pas fait emploi de dénomi
nation d’anciennes mesures supprimées, et que dès lors il n’y 
a pas eu de sa part contravention aux dispositions des lois et 
arrêtés sus-rappelés ;

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie le notaire Macau des 
fins de la demande formée à sa charge.

M . le  p r o c u r e u r  d u  r o i  d e  T o u r n a y  a  in t e r je t é  a p p e l  d e  
c e  j u g e m e n t ,  e t  la  C o u r  d ’ a p p e l  d e  B r u x e l l e s ,  p a r  u n  a r r ê t  
d u  4  j u i n  1 8 5 0 ,  l ’ a  c o n f i r m é  p u r e m e n t  e t  s i m p l e m e n t .

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

D euxièm e ch am bre. — P résid en ce  de M . V an H een cn .

COUR d ’ a s s i s e s . ----- COMPOSITION. —  EMPÊCHEMENT. —  JURY. —
COMPOSITION.

Lorsqu’il n ’y  a pas de contradiction sur la formation de la 
Cour d’assises, soit de la part du ministère public, soit de 
la part de l ’accusé, la Cour n ’est pas tenue de s ’expliquer 
sur les circonstances particulières qui doivent légitimer 
l ’empcchemenl des membres plus anciens qui doivent la 
composer.

En ce cas est suffisante la mention du procès-veebal d’audience 
que tel et tel... ontsiègè, par suite de l’empêchement légitime 
de tel et tel, plus anciens.

Deux frères peuvent faire partie du jury de jugement dans la 
même affaire.

( m in is t è r e  p u b l ic  c . b a z a l g e t t e  e t  s a r a h  w i l t . )

L e s  d e m a n d e u r s  a v a i e n t  é t é  c o n d a m n é s  p a r  l a  C o u r  
d ’ a s s i s e s  d e  la  F la n d r e  o r i e n t a l e ,  c o m p o s é e  d e  M M . D e -  
s m e d t ,  c o n s e i l l e r  à  la  C o u r  d ’ a p p e l ,  p r é s i d e n t ;  S t e u r  e t  
V a n d e n b r u g g l i e n ,  j u g e s  a u  T r i b u n a l  c i v i l  d e  G a n d .  L e s  
p r o c è s - v e r b a u x  d e s  a u d i e n c e s  d e s  6  e t  7  j u i n  1 8 5 0  p o r 
t a i e n t  q u e  c e s  d e u x  j u g e s  s i é g e a i e n t  c o m m e  a s s e s s e u r s ,  
« pur suite de l ’empêchement légitime de M M . Lelièvre, 
« président, Morel, vice-président, Lebrocquy, Joos et Fiers, 
ii plus anciens juges au Tribunal de Gond. »

C e p e n d a n t ,  i l  r é s u l t a i t  d ’ u n  c e r t i f ic a t  d é l i v r é  p a r  le  
g r e f f ie r  d u  T r i b u n a l  d e  G a n d  e t  d ’ u n  r e l e v é  d u  r e g i s t r e  d e  
p r é s e n c e  q u e ,  le s d i t s  j o u r s  6  e t  7  j u i n  1 8 5 0 ,  M M . L e l i è v r e ,  
M o r e l  e t  L e b r o c q u y  a v a ie n t  s ié g é  a u  T r i b u n a l  c o r r e c t i o n 
n e l  d e  G a n d  d e  n e u f  h e u r e s  à  m i d i ,  c ’ e s t - à - d i r e  e n  m ê m e  
t e m p s  q u e  la  C o u r  d ’a s s is e s .

L e s  d e m a n d e u r s ,  s e  p r é v a la n t  d e  l ’a r r ê t  r e n d u  r é c e m 
m e n t  p a r  la  C o u r  d e  c a s s a t i o n ,  e n  c a u s e  d ’ O tto  B a u m , q u e  
n o u s  a v o n s  r a p p o r t é  p a g e  7 8 1  d e  c e  v o l u m e ,  o n t  f o n d é  le  
p r e m i e r  m o y e n  d e  l e u r  p o u r v o i  s u r  la  c o m p o s i t i o n  v i 
c i e u s e  d e  la  C o u r  d 'a s s i s e s  e t  l a  v i o la t i o n  d e  l ’ a r t .  1 "  d e  la  
lo i  d u  1 5  m a i  1 8 4 9 .

« L ’a r r ê t  a t t a q u é ,  d i s a i e n t - i l s ,  c o n s t a t e  q u ’i l  y  a e u  
e m p ê c h e m e n t  d e  s i é g e r  p o u r  le s  m a g i s t r a t s  n o m m é s  d a n s  
le s  p r o c è s - v e r b a u x .  C ’ e s t  là  u n e  c o n s t a t a t io n  d e  f a i t  q u e  
n o u s  d e v o n s  r e s p e c t e r ;  m a is  c e t  e m p ê c h e m e n t  e s t  a p p e lé
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légitime :  c ’est là une qualification légale de l’empê
chement qui peut être discutée devant la Cour. Or, nous 
démontrons que MM. Lelièvre, Morel et Lebrocquy ont 
siégé au Tribunal correctionnel de Gand : l ’empêchement 
résulte donc des convenances et des besoins du service du 
Tribunal, et c ’est à tort que pareil empêchement a été 
jugé et qualifié de légitime, aux termes de l ’arrêt de la 
Cour de cassation du 24 juin 1850. »

Les magistrats dont il était question dans le moyen, 
avaient fait parvenir au greffe de la Cour de cassation des 
certificats de médecins attestant que l’état de leur santé 
leur avait bien permis de siéger au Tribunal correction
nel, dont les audiences ne duraient que trois heures, mais 
non à la Cour d’assises, dans la cause des demandeurs, 
qui paraissait devoir occuper plusieurs audiences d’une 
plus grande durée.

Ensuite les demandeurs ont présenté un second moyen 
tiré de ce que deux frères avaient fait partie du jury de 
jugement.

Quant à ce moyen, ils disaient en substance :

« Deux frères peuvent-ils faire partie d’un jury près d’une 
Cour d’assises ?

L’arrêt de condamnation prononcé par un jury dans lequel 
deux frères ont siégé est-il sujet à cassation?

Ces questions ont été à diverses reprises résolues négative
ment par des arrêts de la Cour de cassation de France.

Il est à remarquer toutefois que, parmi ces arrêts, il n’en est 
aucun qui soit un véritable arrêt de doctrine : tous ont jugé la 
question par la question, en proclamant pour principe que la 
loi n’ayant fait aucune exception, créé aucune incapacité, ou 
établi aucune incompatibilité dans le cas posé, il n’appartenait 
pas aux Tribunaux de le faire.

En Belgique, où la question n'a pas été jugée, que nous sa
chions du moins, elle parait, aux yeux d’esprits sérieux, grave 
et sujette à des discussions importantes. C’est ainsi que, selon 
M. le premier avocat-général D e W a x d r e , c’est encore une 
question que de savoir si l’exclusion de deux jurés, parents, d’un 
même jury de jugement n’est pas une formalité substantielle 
( J c r i s p . DU X IX e s iè c l e , 1846,1, 93).

La défense d’admettre deux frères dans le même corps admi
nistratif ou judiciaire est inscrite dans presque toutes les lois 
organiques; ainsi :

1° Dans l’art. 63 de la loi du 20 avril 1810 sur l’organisation 
judiciaire ;

2° Dans le titre île la Récusation du Code de procédure, arti
cles 378 et suivants;

3° Dans la Loi provinciale, art. 41 et 97 ;
4° Dans la Loi communale, art. 51.
Dans un arrêt criminel, deux choses sont à faire : d’abord 

examiner si le lait existe et si l’accusé en est coupable; ensuite 
appliquer à ce fait la loi de répression qui le concerne.

De 1814 à 1850, les conseillers de la Cour d'appel ou les ju
ges des Tribunaux de première instance ont constitué la Cour 
d’assises sous la présence d’un jury et rempli ainsi la double 
mission de connaitre du fait et du droit. Dans cette Cour d’as
sises ainsi composée, deux frères ne pouvaient siéger. Une loi 
postérieure leur a enlevé la partie la plus importante de leurs 
fonctions, la connaissance du fait, et l’a transportée au jury. 
Comment, pour les membres du jury, cette même incapacité 
de siéger pour deux frères n'existerait-cllc pas là où elle conti
nue d’exister pour qui a gardé les moindres attributions?

Le motif qui a guidé le législateur dans la loi organique de 
l’ordre judiciaire n’existerait-il pas, par hasard, pour le jury?

Certes, oui, car ce motif, c’est d’assurer l’indépendance de 
chacun des membres du corps constitué, et certes l’ influence 
d’un frère juré sur un frère juré est aussi grande que l’influence 
d’un frère juge sur un frère juge.

Mais, nous dira-t-on, la loi organique du jury n’a point créé 
l’incapacité. Nous répondons : qu’il est de ces incapacités qui, 
inscrites dans toutes les los organiques des corps judiciaires et 
administratifs, sont pour ainsi dire devenues de droit naturel et 
sont inscrites par la raison dans la conscience humaine.

Ainsi la loi organique du jury ne crée aucune incapacité 
pour parenté entre l’accusé et un membre du jury.

Est-ce à dire qu’un père, qu’un frère, qu'un oncle pourront 
faire partie d’un jury appelé à prononcer sur le sort de leur fils, 
de leur frère, de leur neveu?

Et cependant leur incapacité n’est pas écrite dans la loi. L'ar
gument qu on en tire est donc mauvais, et l'on doit reconnaître 
qu’en dehors de la loi il est des incapacités de droit naturel.

On peut objecter la faculté de récusation accordée aux accu
sés; mais, à notre sens, c'est une incapacité qui frappe les pa
rents, et il ne peut être facultatif à un accusé de se laisser ou 
non juger par des incapables.

D’ailleurs ce droit devient illusoire en présence de l’art. 594 
du Code d’instruction criminelle, qui ne permet la notification 
de la liste des jurés que la veille de la comparution.

Cette liste ne peut guider les accusés dans la découverte des 
degrés de parenté entre les jurés, et le temps leur manque pour 
faire les vérifications et les recherches nécessaires.

N’cst-ce pas d’ailleurs restreindre le droit sacré de la récusa
tion que d’introduire sciemment parmi les jurés des personnes 
forcément récusablcs?

En outre, le droit de récusation est borné; qu’arriverait-il 
s’il était de part et d’autre épuisé au moment de la sortie de 
l’urne du juré sujet à récusation ?

Objectera-t-on que nulle limite n’existe à cette incapacité? 
Quel est le degré de parenté auquel l’incapacité s’arrêtera? C’est 
sortir de la loi et s’abandonner à l’arbitraire toujours incertain 
du juge.

Nous répondons : L’incapacité, étant par analogie puisée dans 
les lois organiques des corps judiciaires, s’arrêtera nécessaire
ment au degré de parenté où elle s’arrête dans ces mêmes lois 
organiques. Bien ne sera donc abandonné à l'arbitraire du juge, 
car la raison lui dira qu’il n’y a plus incapacité du moment où 
la parenté est assez éloignée pour ne pas craindre son influence, 
et des lois existantes lui diront quel est le degré de parenté où 
l’indépendance absolue se présume. »

Le pourvoi a été rejeté le 23 juillet 1850.
A rrêt. — La Cour, ouï le rapport de M. le conseiller Fer-  

nelmont, et sur les conclusions de M. D e Wandre, premier avo
cat-général ;

« Sur le premier moyen de cassation, consistant dans la 
violation de l’art. 1er de la loi du 15 mai 1849, en ce que la 
Cour d'assises qui a jugé les demandeurs a été composée, outre 
le membre de la Cour d’appel délégué pour la présider, de deux 
assesseurs autres que les présidents et les juges les plus anciens, 
tandis que l’empêchement de ces derniers n’est pas légalement 
constaté, et que MM. Lelièvre, président, et Lebrocquy, juge 
plus ancien que l’assesseur Vanderbrugghen, ont assisté, l’un 
comme président, et l’autre comme juge, aux audiences du 
Tribunal correctionnel de Gand des 6 et 7 juin derniers, tenues 
en même temps que celles de la Cour d’assises:

« Attendu que l’art. 1er de la loi du 18 mai 1849 n’exclut pas 
l’intervention, comme assesseurs à la Cour d’assises, de juges 
autres que les présidents et les juges les plus anciens, lorsque 
ces derniers sont légitimement empêchés d’y siéger;

« Attendu que le procès-verbal d’audience de la Cour d’as
sises de la Flandre orientale du 6 juin dernier énonce que 
MM. les juges Steur et Vanderbrugghen ont siégé comme as
sesseurs, par suite de l ’empêchement légitime de MM. Lelièvre, 
président, Morel, vice-président, Lebrocquy, Joos et Fiers, plus 
anciens juges au Tribunal de Gand ;

« Attendu qu’encore bien qu’il fût plus régulier d’énoncer 
délerminémcnt les causes d’empêchement, la loi n’exige pas 
cette énonciation précise ; que, dès lors, en l’absence de toute 
contradiction sur la formation de la Cour d’assises, soit de la 
part du ministère public, soit de la part de l'accusé, la Cour ne 
peut être tenue de s'expliquer sur les circonstances particuliè
res qui doivent justifier l'empêchement ;

« Attendu qu’aucun débat n’a été élevé sur la composition de 
la Cour d’assises, d’où il suit que le procès-verbal d’audience 
du 6 juin dernier prérappelé constate suffisamment par lui- 
même que les causes qui ont empêché MM. Lelièvre, président, 
Morel, vice-président, Lebrocquy, Joos et Fiers, juges, de sié
ger à la Cour d’assises dans la cause des demandeurs, ont été 
alléguées et reconnues légitimes ;

« Attendu que la circonstance que le président Lelièvre et le 
juge Lebrocquy ont siégé au Tribunal correctionnel de Gand 
les 6 et 7 juin derniers, chaque jour pendant trois heures envi
ron, ne prouve pas qu’il n’y avait pas d’empêchement à ce qu’ils 
siégeassent les mêmes jours à la Cour d’assises dans la cause 
des demandeurs, qui paraissait de nature à exiger de longs dé
bats et qui, dans la réalité, a occupe la Cour d’assises pendant 
quatre audiences ;

« Sur le deuxième moyen de cassation, tiré de ce que deux 
frères ont assisté ensemble comme jurés aux débats de la 
cause :

» Attendu qu’il n’y a d’incompatibilités que celles qui sont 
établies par un texte exprès de la loi ;

» Attendu qu’aucune loi ne défend l'intervention de deux 
frères comme jurés de jugement dans la même affaire ;
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u Attendu, au surplus, que la procedure est régulière et que 
la loi pénale a été bien appliquée aux faits reconnus constants 
par le jury;

« l'ar ces motifs, rejette le pourvoi. » (Plaid. SI0 Sancke.)

COUR D ’ APPEL DE LIÈGE.
P ré s id e n ce  d e  SI. le  con se iller  P etit.

VOIRIE* —  NAVIGATION* —  CONTRAVENTION. ----- COMPÉTENCE. —
A P rE L . —  INCOMPÉTENCE. —  ÉVOCATION.

Les contraventions à la grande voirie sont celles qui portent 
atteinte aux communications tant par terre que par eau.

La fraude commise aux droits de navigation ne présente pas 
le caractère de ce s infractions et constitue une contravention 
en matière d’impôt.

En conséquence, cette fraude n ’est pas prévue par la loi du 
1er mai 1849, et les Tribunaux correctionnels sont compé- 
lens pour en connaître.

u r  a lieu à évocation par les juges d’appel, lorsque l’ incom
pétence ne dérive pas du lieu du délit ou de la résidence du 
prévenu.

( LE MINISTÈRE PUBLIC C. JIEEUWIS.)

L ’a r r ê t  c i - j o i n t  r é f o r m e  l e  j u g e m e n t  d u  T r i b u n a l  c o r 
r e c t i o n n e l  d e  T o n g r e s ,  r a p p o r t é  d a n s  la  Belgique J udi
ciaire, t .  V I I I ,  p .  6 7 1 .

Arrêt.— « Attendu qu’il résulte de l’art. 1er de la loi du 29 
floréal an X que les contraventions à la grande voirie sont 
celles qui sont de nature à opérer, soit des anticipations, 
soit des détériorations des grandes routes, des canaux, fleuves, 
et rivières navigables, ou à entraver la libre et sûre circula
tion sur ces voies de communication ;

« Attendu que la fraude dont il s’agit, aux droits de naviga
tion, ne présente le caractère d’aucune de ces infractions et con
stitue plutôt une contravention en matière d’impôt; que c’est 
aussi comme telle qu’elle a toujours clé envisagée; en elTot, aux 
termes de l’art. 46 du décret du 1er germinal an XIII, concer
nant les impôts indirects (droits réunis), combiné avec les 
art. 24, 24 et 26 de la loi du 14 brumaire an VII, et 19 du 
(Iode d’instruction criminelle, la connaissance de cette fraude 
appartenait aux Tribunaux correctionnels, même antérieure
ment à la Constitution, tandis que les contraventions de grande 
voirie étaient, d’après la loi de floréal précitée, dans les attri
butions des Conseils de préfecture ;

« Attendu qu’il découle de ce qui précède que la contraven
tion dont il s’agit n’est pas prévue par l’art. 1er, n° 4, de la 
loi du 1er mai 1849, et que les Tribunaux correctionnels sont 
encore compétents pour en connaître, d’autant plus que la dé
rogation à une loi de compétence ne peut pas s établir par in
duction, mais doit résulter d’une disposition claire et précise 
de la loi postérieure ;

u Attendu que de la combinaison des art. 213, 214 et 214 
du Code d’instruction criminelle, l or de la loi du 29 avril 1806, 
et 202 du Code des délits et des peines du 2 brumaire an IV, 
il résulte que lorsque l’incompétence ne dérive pas du lieu du 
délit ou de la résidence du prévenu le Tribunal d’appel, en la 
rejetant, doit statuer au fond ; que d’ailleurs les premiers juges 
ont connu de cetle a flaire et ont ainsi épuisé le premier degré 
de juridiction; qu’enfm, les articles précités du Code d’instruc
tion criminelle ayant déterminé les cas de renvoi, les juges 
d’appel doivent rester saisis dans les autres cas où ce renvoi 
n’est pas ordonné ;

« Attendu que les faits constatés par le procès-verbal et ar
ticulés dans la citation constituent, aux termes des articles 3 
de la loi du 50 floréal an X, 23 de l'arrêté du gouvernement du 
8 prairial au XI, 3 et 32 du réglement pour le canal de Maes- 
tricht à Bois-le-Duc, du 9 juillet 1842, une contravention pu
nissable d’une amende de 40 fr. ;

u Attendu que le prévenu ne comparait pas, quoique duc- 
ment assigné ;

« Par ces motifs, la Cour faisant droit sur l'appel, met le 
jugement a quo au néant, déclare que c'est à tort que le Tri
bunal correctionnel de Tongres s’est déclaré incompétent, sta
tuant au fond, donne défaut contre le prévenu, le déclare cou
pable d’avoir, au mois de février 1840, passé clandestinement, 
sans déclaration ni paiement des droits, le bureau de naviga
tion établi à Tongcrloo, Borblcoll et I.acklaar, avec un bateau 
nommé Schitechuit, portant le rr 159, de la contenance de 
20 tonneaux et chargé de 76 sacs de grain ; en conséquence 
le condamne à une amende de 40 fr., et aux frais des deux

instances, par application des articles de la loi ci-dessus citées et 
de l’art. 190 du Code d’instruction criminelle, dont lecture a 
été donnée. (Du 5 juillet 1840.)

O b s e r v a t i o n s . — Sur la première question, V. M a u g u in , 
Procès-verbaux, n°231 et suiv. ; M e r l i n , Questions V° Ap
pel; D a l l o z , n° 847, V° Appel et V° Degrés de juridiction, 
n° 674; Cassation de France, 15 novembre 1886.— Contra 
Cassation de Belgique, 21 mars 1848.

QUESTIONS DIVERSES.
GARDE CIVIQUE. —  SERVICE OBLIGATOIRE. —  ABSENCE. —  MOTIFS.

Un Conseil de discipline de la garde civique ne peut excuser 
une absence à une inspection d’armes, considérée comme 
service obligatoire, par le motif qu’à cetle époque le garde 
faisait encore partie de la garde civique d’une autre com
mune, surtout s ’il est établi qu’à l’époque de la citation, le 
prévenu était réellement domicilié dans la résidence du 
Conseil.
A r r ê t . —  <i La Cour, ouï M. le conseiller P e t e a u  en son 

rapport, et sur les conclusions de .M. D e a v a x d r e , premier avocat- 
général ;

« Sur le moyen de cassation déduit de la violation de l’ar
ticle 8, § 2, de la loi du 8 mai 1848 :

« Attendu que le défendeur, ayant été cité à comparaître 
devant le Conseil de discipline de la garde civique de Bruxelles, 
comme prévenu d’avoir manqué d’assister le 23 décem
bre 1849 à une inspection d’armes, le jugement attaqué l’a 
acquitté en déclarant qu’il avait justifié des motifs de son ab
sence à l’inspection d'armes dn 23 décembre 1849;

« Attendu qu'en combinant le jugement attaqué et les énon
ciations contenues au plumitif d’audience, il appert que le 
motif qu’a fait valoir le prévenu pour sa justification consistait 
en ce qu'il avait fait partie de la garde civique de la commune 
de Saint-Josse-ten-Noode qu’en janvier 1840;

ii Attendu que le défendeur n’a point contesté devant le 
Conseil de discipline qu’à l’époque du 23 décembre 1849, il 
était inscrit au contrôle de la garde civique de Bruxelles; qu’il 
n’a point argué de nullité cette inscription, ni prétendu n’avoir 
eu à la même époque son domicile ou une résidence réelle à 
Bruxelles, rue de Louvain, n° 94, où l’assignation lui a été 
faite en personne pour comparaître devant le Conseil de disci
pline ; qu’il suit de ce qui précède qu’aux termes de l’art. 8 de 
la loi du 8 mai 1848, c’était à Bruxelles qu’il devait remplir 
les obligations que la loi imposait comme garde civique; et 
qu’cùt-il même résidé alternativement à Saint-Josse-ten-Noode 
et à Bruxelles, il était soumis de droit au service de garde 
civique à Bruxelles, comme étant la commune la plus popu
leuse ;

u Attendu que le retard que le défendeur peut avoir apporté 
à se faire rayer du contrôle de la garde civique de Saint-Josse- 
ten-Noode ne pouvait l’exempter de faire le service pour le
quel il avait été requis à Bruxelles, et que dès lors le Conseil 
de discipline de la garde civique de cette ville n’a pu le ren
voyer des poursuites dirigées contre lui, en admettant le motif 
qu’il alléguait pour sa justification, sans contrevenir expressé
ment à l’art. 8 de la loi du 8 mai 1848 ;

u Par ces motifs, la Cour casse et annule, etc. « (Du 8 juillet
1840. — Cour de cassation, 2e Ch. — AIL Meclemans.)

O b s e r v a t i o n . — V. Conforme un arrêt de cassation, du 
31 décembre 1849, d’après lequel le Conseil de disci
pline de la garde civique ne peut se dispenser d ’appli
quer à une contravention la peine légale, par des consi
dérations qu’aucune disposition légale n’admet comme 
excuse.

COURS d ’ a s s i s e s . —  AFFAIRE EN ÉTAT. —  RENVOI A UNE AUTRE 
SESSION. —  TÉMOIN NON-COMPARANT.

Lorsqu’une personne citée comme témoin ne comparaît pas et 
que sa présence aux débats peut être utile à la manifesta
tion de la vérité, la Cour d’assises peut renvoyer la cause à 
la prochaine session, alors même que la loi défend de rece
voir la déposition de ce témoin et qu’il ne peut être entendu 
qu'en vertu du pouvoir discrétionnaire du president, à titre 
de simple renseignement. Art. 260, 344 et 406 du Code 
d’instruction criminelle.
D e  P a u w  é t a i t  a c c u s é  d e  v i o l  o u  d e  t o u t  a u t r e  a l t e n t â t
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à la pudeur sur la personne de sa fille légitime. Cette 
fille, qui avait été assignée au domicile qu’elle avait pen
dant l’instruction et qu’elle avait abandonné depuis, 
n’ayant pas comparu, le ministère public demanda le ren
voi de l’affaire à la prochaine session. La défense s’opposa 
à la remise, se fondant sur ce que la déposition du témoin 
non-comparant ne pouvait être reçue, aux termes de 
l’art. 322 du Code d’instruction criminelle, et que rien ne 
démontrait que DI. le président des prochaines assises au
rait ordonné l’audition de ce témoin en vertu de son pou
voir discrétionnaire.

A rrêt. — « Attendu que Jeanne-Catherine De Pauw, dont 
les noms ont été dueinent notifiés à l'accusé, a été assignée au 
domicile qu’elle avait pendant l’instruction, et que, l'ayant aban
donné depuis, il a été impossible de découvrir sa résidence ac
tuelle ;

« Attendu que la présence de cette fille aux débats, qu’elle 
soit entendue comme témoin ou seulement en vertu du pouvoir 
discrétionnaire du président, peut être utile à la manifestation 
de la vérité;

« Qu’il existe donc un motif suffisant pour renvoyer l’affaire 
à la session prochaine ;

« Par ces motifs, la Cour, renvoie l’affaire à la session du 
4° trimestre des assises du Brabant. » (Du 25 juillet 18150. Cour 
de cassation. AIT. Depauw. — Plaid. DIe Sancke.)

Observations. —  Il a toujours été décidé que les Cours 
d’assises sont juges souveraines des motifs qui détermi
nent le renvoi d’une affaire à une prochaine session, le
quel ne peut donner ouverture à cassation contre l ’arrêt 
de condamnation qui a suivi. Cassation de Belgique, 2 
novembre 1846 (Bulletin, 1847, p. 286); —  Cassation de 
France, I e' octobre 1813 (J. du Palais 1813, p. 712); —  
6  juillet 1815 (Ibid 1814-1815, p. 789); —  10 juin 1830, 
iBin, 1830-1831 ,p . 566);— Carnot , sur l’art. 406; —  A chille 
Morin, V° Cours d’assises, p. 221. Elles peuvent ainsi, 
sans violer le droit de la défense, refuser d ’ordonner ce 
renvoi demandé par l’accusé. Cassation de France, 24 dé
cembre 1824 (J. du Palais, 1823-1824, p. 1264). Elles 
peuvent ordonner ce renvoi si elles jugent qu’un témoin 
appelé, qui ne comparaît pas, pourrait devenir utile, 
malgré la renonciation du ministère public à son audi
tion et son réquisitoire contraire. Cassation de France, 
23 août 1824 (J. du Palais, 1823-1824, p . 993), et même 
après avoir décidé que, nonobstant l’absence de ce témoin, 
il sera passé outre aux débats Cassation de France, 26 
novembre 1829 (J. du Palais, 1828-1829, p. 554).

-----------— w âtëxSH-;— ------------

CRIMES COMMIS A L'ÉTRANGER, —  PLAIN TE. —  AVIS OFFICIEL.

Lorsqu’un Belge commet hors du territoire du royaume un 
crime contre un étranger, il ne faut pas que l’avis officiel 
donné aux autorités belges par les autorités du territoire où 
le crime a été commis, soit conçu en termes exprès pour que 
le Belge puisse être poursuivi et jugé en Belgique. 

Spécialement, une demande d’extradition peut être considérée 
comme l’avis officiel nécessaire pour autoriser les poursui
tes. Loi du 50 décembre 1856, art. 2.
Paul, né à Paris, ayant commis en cette ville deux faux 

en écriture de commerce, s’était réfugié en Belgique. Le 
gouvernement français demanda son extradition, mais 
Paul établit qu’il était né à Paris de parents belges et 
qu’il n’avait jamais posé aucun acte qui eût pu lui faire 
perdre sa qualité de Belge. L’extradition ne put être ac
cordée, mais on considéra la demande d’extradition 
comme l’avis officiel du gouvernement fi ançais nécessaire 
pour autoriser les poursuites en Belgique.

A rrêt. — « Attendu que la prévention est de nature crimi
nelle ; qu’il est résulté de l'instruction des charges suffisantes 
pour motiver la mise en accusation et que l’ordonnance de prise 
de corps a bien qualifié les faits;

« Attendu que le prévenu est Belge, qu’il y a plainte du sieur 
Lcvy, et que les fails ont été officiellement dénoncés; que dès 
lors le prévenu peut être poursuivi et jugé en Belgique, aux 
termes de l’art. 2 de la loi du 30 décembre 1836;

« La Cour renvoie le dit Adrien-Edouard Paul devant la Cour 
d’assises de la province du Brabant. » (Du 9 juillet 1850. — 
Lourde Bruxelles. — Ch. des mises en accusation. — Aff. Paul.)

COURS d’eau. —  MEUNIER. —  HAUSSETTES. —  RÈGLEMENT PRO
VINCIAL. —  RRABANT.

Le règlement provincial du Brabant ( art. 23) défend aux 
meuniers l’emploi de haussettes, alors même qu’elles ne ten
dent pas à élever les eaux au delà du clou de jauge.

Cette défense est légale et rentre dans les attributions de l’au
torité.

Le Tribunal correctionnel de Bruxelles a statué en ces 
termes le 21 avril 1848.

J u g e m e n t . — « Attendu que les premier et troisième chefs de 
prévention ne sont pas établis, renvoie le prévenu de ces chefs;

« Quant au deuxième chef de prévention, vu l’art. 23 du rè
glement sur la police des cours d’eau du 23 juillet 1842, rap
proché des articles qui le précèdent ;

h Attendu qu’il est demeuré constant que le prévenu a éta
bli des haussettes mobiles au-dessus des écluses et vannes au
torisées de son moulin dans le courant de décembre 1847, et 
contraires, dès lors, à l ’autorisation des États provinciaux du 
14 octobre 1847 relative à l’usine dont s’agit;

« Attendu que le clou de jauge forme la limite invariable à 
laquelle les eaux peuvent s’élever, en ce sens que, du moment 
que les eaux dépassent ce clou, au moyen des vannes autori
sées, l’usinier est obligé d’ouvrir sur le champ les écluses, 
vannes et vantaux; mais qu’on ne saurait argumenter delà 
circonstance que le clou de jauge est une limite invariable, 
pour en induire qu’au moyen de haussettes et moyens de rete
nue quelconques, dont l’usage est si formellement prohibé, l’u
sinier pourrait toujours élever les eaux jusqu’à la hauteur du 
clou de jauge ;

« Condamne le prévenu à 50 fr. d’amende. »
Appel par de Potter :
Devant la Cour, DP Mersman, son conseil, soutint en ou

tre que le règlement provincial invoqué serait illégal et 
contraire à l’art. 545 du Code civil, s’il avait la portée 
que lui assignait le premier juge.

A r r ê t . — « Attendu qu’il est constant au procès que le 
prévenu, a dans le courant de décembre 1847, établi des haus
settes mobiles au-dessus des écluses et vannes autorisées de son 
moulin, et qu’il a par là contrevenu au paragraphe de l’art. 23, 
du règlement sur la police des cours d’eau du 23 juillet 1842; 
qu’il est dès lors inutile d’examiner si, à l’aide de ces hausset
tes, il a élevé ou pu élever les eaux de son moulin au-dessus du 
clou de jauge; confirme. » (Du 29 juillet 1848. Cour d’appel 
de Bruxelles. Aff. D e P o t t e r . )

Observations.— La Cour est revenue, l’année dernière, 
sur cette jurisprudence. V. Belgique J udiciaire, t. VIII, 
p. 797.

FAUX TÉMOIGNAGE. —  CARACTÈRE. —  FAITS ACCESSOIRES.

N’est pas punissable le faux témoignage qui s ’applique à des 
circonstances accessoires, non susceptibles d’influer sur la 
décision à intervenir.
A r r ê t . — « Attendu que de la combinaison des assertions 

des prévenus, contraires à la vérité, tant avec le surplus de 
leurs assertions, qui y sont conformes, qu’avec les dépositions 
des autres témoins et notamment avec celle du garde Brial- 
mont, il ne résulte pas que ces assertions mensongères auraient 
pu avoir pour résultat d’entraîner l’acquittement de Bihin pré
venu de délit de chasse; qu’en effet, selon ce garde il ne s’était 
écarté qu’un intervalle de dix à douze minutes entre la con
sommation du délit de chasse et le changement de costume de 
Bihin; que les dépositions de B... et G... aux audiences des 
1er et 13 février, n’étaient nullement de nature à détruire ces 
affirmations ni à les rendre impossibles, puisqu’ils déclaraient 
que Bihin les avait quittés pour se rendre, selon lui, chez Vitrier; 
qu’ainsi, il était naturel de rattacher à ce temps d’absence de 
Bihin les faits constatés par le garde et d’en conclure que le 
délit de chasse avait été perpétré dans cet intervalle; qu’il suit 
de là que les affirmations mensongères des prévenus n’ont 
tombé que sur des circonstances accessoires, qui ne sont pas 
susceptibles de constituer le crime de faux témoignage ;

h Par ces motifs, met le jugement dont est appel à néant, 
et renvoie les prévenus des poursuites. » (Du 25 juin 1850. — 
Cour d’appel de Liège. — Aff. B... et G... — Plaid. Dle De-  
l e z a a k . )



LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 9 2 69 2 6

ART DE GUÉRIR. ---- MÉDICAMENT. —  CESSION. ---- MÉDECINE DITE
LEROY. —  USAGE.

N’est point punissable celui qui, agissant dans des vues d’hu
manité et de charité, cède, même à prix d’argent, quelques 
cuillerées de la médecine dite Leroy.

Ce médicament semble même être tombé dans le commerce, 
puisque les pharmaciens sont dans l ’usage de le délivrer 
sans prescription des médecins.
J u gem en t . — « Attendu que les faits sur lesquels les témoins 

ont déposé à l’audience du 30 mai dernier ne peuvent être 
considérés comme constituant 1° vente de médicament com
posé, et 2° exercice d’une branche quelconque de l’art de gué
rir; qu’en effet, l’on ne peut regarder la cession que le pré
venu a faite, à quelques uns de ses paroissiens, de quelques 
cuillerées de la potion connue sous le nom de médecine de 
Leroy et qu’il avait en sa possession pour son propre usage, 
comme vente de médicament dans le sens de la loi pénale; 
qu’une vente suppose, chez le vendeur, l’intention de se pro
curer un bénéfice, tandis que dans l’espèce il est évident qu’il 
n’est entré dans l'esprit du prévenu aucun désir de retirer 
profit de la chose qu’il recédait et qu’il n’a agi que dans des 
vues d’humanité et de charité ; que la chose recédée était d’ail
leurs de trop minime importance et de trop peu de valeur pour 
qu’on puisse supposer chez le prévenu une intention mer
cantile;

« Attendu que l’on ne peut dire non plus qu’il aurait exercé 
l’art de guérir, car les conseils et les secours qu’un curé donne 
à ses paroissiens lorsqu’ils le consultent sur leur maladie ou 
celles de leurs proches ne peuvent être considérés que comme 
l’accomplissement d’un devoir prescrit par le ministère dont il 
est revêtu; c’est ce qui résulte en effet de l’avis du Conseil 
d’Etat du 8 vendémiaire an XIV; que ce devoir s’agrandissait 
pour le prévenu en présence des circonstances où il se trouvait 
placé, ainsi que les malades qui le consultaient, c’est-à-dire 
alors qu’on était au milieu d’un hiver rigoureux, que la neige 
abondante qui couvrait la terre rendait les communications 
presqu’impossibles et faisait ainsi obstacle à ce qu’on pùt ap
peler le secours des hommes de l’art, aucun médecin ne restant 
à Bourseigné, ni même dans un rayon de quelques lieues;

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie le prévenu des pour
suites. »

A p p e l  p a r  l e  m i n i s t è r e  p u b l i c .
A rrêt. — « Adoptant les motifs des premiers juges et 

attendu que le médicament dont il s’agit semble être tombé 
dans le commerce, puisque les pharmaciens sont dans l’usage 
de le débiter sans prescription des médecins, statuant par dé
faut, confirme, etc. » (Du 2 juillet 1830. — Cour d’appel de 
Liège, Chambre correctionnelle.)

MAGASIN D’OS d’a.NIMAUX. ---- ARRÊTÉS DE 3 1  JANVIER 1 8 2 4  ET
1 2  NOVEMBRE 1 8 4 9 .— APPLICABILITÉ.

Les magasins d’os d’animaux n’ont pas été compris dans l’ar
rêté du 31 janvier 1824.

L ’arrêté du 12 novembre 1849 s ’applique à des magasins de 
l ’espèce, à établir ou à transférer après sa publication, et non 
à ceux établis antérieurement.
J u g e m e n t  d u  T r i b u n a l  c o r r e c t i o n n e l  d e  L i è g e ,  a in s i  

c o n ç u  :
J u gem en t . — « Attendu qu’ il est constant qu’à la date du 26 

avril 1850 le prévenu avait, à son domicile à Liège, un maga
sin d’os d’animaux pour l’établissement duquel il n’a pas ob
tenu la permission de l’autorité administrative, requise par 
l’arrêté du 12 novembre 1849 et la liste générale y annexée; 
que ce fait constitue la contravention prévue par les articles 
premier et 18 dudit arrêté ;

« Attendu que le prévenu ne peut invoquer en sa faveur 
l’art. 16 du meme arrêté, 1° parce qu’il a été condamné le 16 
mars dernier pour contravention de même nature, et que le 
fait qui donne lieu à la présente poursuite, ne peut remonter 
qu’à cette date, 2° parce que la disposition exceptionnelle de 
l’art. 16 n’est applicable qu’aux établissements industriels pro
prement dits, dont l’activité et l’exploitation ne pouvaient être 
suspendues sans un grand préjudice, et que ranger dans cette 
catégorie un magasin infect, comme l’est celui du prévenu, ce 
serait à la fois faire violence au texte de celte disposition et à 
l’esprit général de l’arrêté, porté dans les vues de la salubrité 
publique ;

« Attendu que la prescription invoquée de l’art. 638 du Code 
d’instruction criminelle est également inadmissible ; qu’en 
effet, comme il a été dit ci-dessus, le délit reproché au pré
venu, ne peut être antérieur au 16 mars dernier, et d’autre 
part, à supposer même que l’établissement du magasin dont il 
s’agit, remontât à plusieurs années, ce fait qui était parfaite
ment licite sous le régime de l ’arrêté du 31 janvier 1824 n’au
rait pris le caractère de délit qu’à partir de la publication de 
celui du 12 novembre 1849, et ce n’est qu'à dater de cette épo
que qu’aurait pu commencer à courir le temps requis pour la 
prescription ;

« Vu les art. 1er, paragraphe l Br et 18 de l’arrêté royal du 12 
novembre 1849, 1er de la loi du 6 mars 1812 et 194 du Code 
d’instruction criminelle ;

ii Le Tribunal, sans avoir égard aux moyens et exceptions du 
prévenu dans lesquels il est déclaré ni recevable ni fondé, le 
condamne à 40 francs d’amende du chef de contravention à 
l’arrêté royal du 12 novembre 1849.

Appel.
A rrêt. — « Attendu que les magasins d’os d’animaux ne 

tombaient pas sous l’application de l'arrêté du 31 janvier 1824 
et que les dispositions de l’arrêté du 12 novembre 1849 ne s’ap
pliquent qu’aux magasins de l’espèce à établir ou à transférer 
d’un lieu dans un autre après sa publication; que cela résulte 
tant du texte de l’art. 1er qui dispose pour l’avenir, que de celui 
de l’art. 16; que cette interprétation est d’ailleurs conforme au 
principe de la non-rétroactivité déjà appliqué à la matière dont 
il s’agit par l’art. 11 du décret du 15 octobre 1810 et qui ne 
souffre exception que lorsqu’il y est dérogé expressément par 
les lois;

ii Attendu qu'il est constant que le magasin du prévenu exis
tait antérieurement à l’arrêté du 12 novembre 1849 dans le 
lieu où il se trouve maintenant ;

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel au 
néant, renvoie le prévenu des poursuites. » (Du 3 juillet 1850. 
Cour d’appel de Liège. Aff. C r u s s ie r . — Plaid. M° Moxron.)

ARME PROHIBÉE. —  FUSIL A DÉMONTER.

Le fusil à démonter est une arme prohibée.
Le Tribunal correctionnel de Namur a rendu un juge

ment ainsi conçu :
Jugement. — « Attendu que le décret du 12 mai 1806, en- 

tr’autres prohibitions spéciales, contient en termes génériques 
celle de porter les armes cachées ou secrètes;

« Attendu qu’en présence de ces expressions, il est impossi
ble de ne point admettre qu’un fusil à démonter ne soit pas 
compris dans les armes prohibées, puisque celte arme peut se 
dérober à la vue en la détaillant et qu’on peut s’en servir à 
tout instant en réadaptant les pièces; qu’au surplus, l’art. 5 
du titre 30 de l’ordonnance de 1669, défend spécialement le 
port des armes à feu brisées par la crosse ou par le canon ;

« Attendu qu’à la date du 4 novembre 1849, sur le territoire 
de la commune de Loyers, le prévenu a été trouvé porteur 
d’une arme semblable, cachée sous ses vêtements et dans un 
petit sac ;

« Vu les art. 314 du Code pénal, et 194 du Code d’instruc
tion criminelle, dont il a été donné lecture à l’audience par le 
président ;

« l’ar ces motifs, le Tribunal, faisant droit, condamne 
Henri Maton à 25 fr. d’amende, et prononce la confiscation de 
l’arme. »

Appel.
A rrêt.— « La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, 

et attendu, d’ailleurs, que l arme dont il s’agit, n’ayant pas été 
comprise par les décrets, arrêtés royaux et règlements en vi
gueur, dans la catégorie de celles qu’ils soumettent à l’épreuve, 
il en résulte qu’elle doit la considérer comme tombant sous 
l’application des dispositions spéciales qui en prohibent le port;

Statuant par défaut, confirme etc. » (Du 3 juillet 1850. — 
Cour d’appel de Liège. — Aff. Maton.)

Observations. — Bruxelles 20 juin 1849, et 26 avril 
1850, Bon jean, Complément, n" 185.

BIGAMIE. —  TENTATIVE.

Est punissable la tentative de bigamie.

Le Tribunal de police correctionnelle de Yerviers, saisi
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d e  c e t t e  q u e s t i o n ,  a v a i t  r e n d u  le  j u g e m e n t  s u i v a n t  :
J u g e m e n t .  —  «  Attendu qu'il est établi par l’instruction de 

la cause que le prévenu a, le S juin 1880, à Spa, étant engagé 
dans les liens du mariage avec Marie-Anne Paix, suivant acte 
avenu devant l’officier de l’état-civil de Liège, le 14 mai 1848, 
et sans qu’aucune cause en ait amené la dissolution, tenté de 
contracter un second mariage avec Marie Reel, en se présen
tant avec celle-ci, assistée de son père et quatre témoins, à la 
maison communale de Spa, après avoir accompli au préalable 
toutes les formalités requises par la loi, et en requérant à di
verses reprises l’officier de l'état-civil de cette commune de pro
céder à la célébration de son mariage avec la dite Marie Reel 
et en persistant dans cette réquisition malgré la découverte de 
la fraude; tentative ainsi manifestée par des actes extérieurs et 
un commencement d’exécution et qui n’a été suspendue et n’a 
manqué son effet que par des circonstances fortuites et indé
pendantes de la volonté de l’auteur, prévue par les art. 2 et 540 
du Code pénal, et à raison de laquelle le prévenu, renvoyé de
vant le Tribunal correctionel par ordonnance de la Chambre du 
Conseil, en date du 18 juin 1880, a été assigné de comparaître 
en personne à l’audience publique de ce jour ;

« Mais attendu qu’il y a des circonstances atténuantes résul
tant du peu d’importance du préjudice causé ;

h Vu les articles 2 et 340 du Code pénal, 3 et 8 de la loi du 
15 mai 1849,194 du Code d’instruction criminelle dont lecture 
a été faite ;

u Par ces motifs, le Tribunal condamne Jacques-Joseph 
Dassesse à 10 mois d’emprisonnement. »

S u r  a p p e l ,  la  C o u r  d e  L i è g e  a d o p t a n t  le s  m o t i f s  d e s  p r e 
m i e r s  j u g e s ,  a  c o n f i r m é ,  l e  1 0  j u i l l e t  1 8 5 0 .  (P la i d .  
Mc T honnaiiü.)

BARRIÈRES. ----- REFUS D’ ACQUITTER LE D R O IT .— ROUTE. —  CHEMIN
DE HALAGE.

Il n ’est dû aucun droit de barrière pour passage sur un che
min de halage, alors même que ce dernier se confondrait
avec la route.
L o r s  d e  l a  c o n s t r u c t i o n  d u  c h e m i n  d e  f e r  d e  L i è g e  à  

N a m u r ,  l a  p a r t i e  d e  la  r o u t e  o ù  s e  t r o u v e  la  b a r r i è r e  
n °  6 ,  a u  l i e u  d i t  La Kakerie a  é t é  d é p l a c é e  e t  r e j e t é e  a u  
b o r d  d e  la  M e u s e ,  s u r  l e  l i t  d e  l a q u e l l e  o n  a  m ê m e  f a i t  
u n e  e m p r i s e  p o u r  l ’ é t a b l i r  ;  e t  p a r  s u i t e  l a  r o u t e  s e r t  e n  
m ê m e  t e m p s  d e  c h e m i n  d e  h a l a g e ,  le s  c h e v a u x  d e  b a t e 
l i e r  c i r c u l a n t  s u r  l ’a c c o t e m e n t  lo n g e a n t  la  r i v i è r e .

L e  m i n i s t è r e  p u b l i c  i n t e n t a  u n e  p o u r s u i t e  c o n t r e  C h a î 
n a g e ,  d o m e s t i q u e  d e  M . P i n s m a y e ,  à  S c l a y n ,  e t  c o n t r e  c e  
d e r n i e r ,  b a t e l i e r  à S c l a y n ,  c o m m e  c i v i l e m e n t  r e s p o n s a b l e .  
L e  p r e m i e r  é t a i t  p r é v e n u  d ’a v o i r  p a s s é  v i s - à - v i s  d ’ u n  p o 
t e a u  d e  b a r r i è r e  à  A n t h e i t  e t  d ’a v o i r  r e f u s é  d e  p a y e r  le  
d r o i t  d û ,  s o u s  p r é t e x t e  q u e ,  b ie n  q u e  l e  c h e m i n  d e  h a la g e  
s e  c o n f o n d i t  a v e c  la  r o u t e ,  i l  n ’é t a i t  d û  a u c u n e  r é t r i b u 
t i o n  p o u r  l e s  c h e v a u x  q u i  s e  b o r n a i e n t  à  p a s s e r  s u r  le  
p r e m i e r .

J u g e m e n t . — « Vu le procès-verbal dressé à charge du pré
venu;

ii Attendu que les bateaux dudit Pinsmaye, le jour où le pro
cès-verbal a été dressé, et vers 9 heures du matin, sont descen
dus la Meuse et se sont arrêtés à Layable au moment où le 
prévenu est arrivé avec deux chevaux pour les tirer, et que ces 
chevaux, peu de temps avant, et après avoir élancé les bateaux 
dans le chenal de la Meuse, ont quitté la corde pour la repren
dre à Layable ; que le propriétaire de ces bateaux avait payé la 
barrière d’eau ; que ces chevaux, qui étaient enharnachés 
comme des chevaux de batelier, n’ont passé que par le chemin 
de halage qui doit exister et qui existe en effet sur la rive gau
che de la Meuse, quoiqu’à cause de la' voie ferrée une partie de 
ce chemin de halage serve simultanément à la grande route; 
que cet emprunt pour la grande route non plus que le poteau, 
de la barrière n° 6, ne peut avoir pour effet de dénaturer, et en
core moins de supprimer le chemin de halage; qu’il résulte de 
ce qui vient d’être dit que le droit de barrière pour les chevaux 
qui ne quittent pas ce chemin de halage et qui sont employés à 
traîner des bateaux, n’est pas dû;

« Vu l’art. 139 du C. d'instr. cr., etc.
«Nous Alexandre-Godefroid-Maximilien de Tombeur, juge 

suppléant, jugeant en dernier ressort, disons que le droit de 
barrière dans ce cas n’est pas dù, et renvoyons le prévenu, ainsi 
que Gérard Pinsmaye, civilement responsable, des poursuites 
dirigées contre eux. «

Observations. — P o u r  s o u t e n i r  la  c o m p é t e n c e  d u  j u g e  
d e  p o l i c e  e n  m a t i è r e  d e  p a i e m e n t  d e  d r o its  d e  b a r r i è r e  
o n  p e u t  i n v o q u e r  d e u x  a r r ê t s  C a s s .  1 4  ja n v i e r  1 8 3 6  ( B u l 
l e t i n  p .  6 3 )  e t  1 9  f é v r i e r  1 8 4 9  I b i d  p .  1 1 5 ) ,  o ù ,  i l  e s t  
v r a i ,  i l  y  a v a i t  e u  p o u r s u i t e  e n  p a i e m e n t  d ’a m e n d e .

------------- ~  8 > « x E i r s - i T  -----------

CIR CU LAIR E M IN IS T É R IE L L E .
MENDIANTS ET VAGABONDS. —  DEPOTS DE MENDICITÉ.

A M M . les procureurs-généraux près les Cours d’appel, pro
cureurs du roi près les Tribunaux de première instance et
les officiers du ministère public près les Tribunaux de sim
ple police.
P a r  m a  c i r c u l a i r e  d u  3 0  j u i n  1 8 4 9 ,  le s  o f f ic ie r s  d u  m i 

n i s t è r e  p u b l i c  p r è s  l e s  T r i b u n a u x  d e  s im p le  p o l i c e  o n t  
é t é  c h a r g é s  d e  r e q u é r i r ,  l e  c a s  é c h é a n t ,  la  t r a n s la t i o n  d e s  
m e n d i a n t s  o u  v a g a b o n d s  a u  d é p ô t  d e  m e n d i c i t é ,  à  l ’e x 
p i r a t i o n  d e  la  p e i n e  d ’e m p r i s o n n e m e n t  p r o n o n c é e  c o n t r e  
e u x ,  e t  d ’ e n  d o n n e r  i m m é d i a t e m e n t  a v is  ta n t  a u  p r o c u 
r e u r  d u  r o i  q u ’a u  g o u v e r n e u r  d e  la  p r o v i n c e .

L ’ i n s t r u c t i o n  d o n n é e  p a r  c e l t e  c i r c u l a i r e  a  é t é  g é n é r a 
l e m e n t  e x é c u t é e  d e  m a n i è r e  q u e  l e s  i n v i d u s ,  c o n d a m n é s  
d u  c h e f  d e  c e s  d é l i t s  e t  a y a n t  s u b i  l e u r  p e i n e ,  o n t  é t é  e x 
t r a i t s  d e  la  p r i s o n  e t  c o n d u i t s  a u  d é p ô t  d e  m e n d i c i t é  d u  
l i e u  d e  la  c o n d a m n a t i o n ,  s a n s  a v o i r  é g a r d  à l e u r  d o m i c i l e  
d e  s e c o u r s  e t  s a u f  à  e f f e c t u e r  u l t é r i e u r e m e n t  l e u r  t r a n s 
p o r t  d e  c e  d é p ô t  d a n s  c e l u i  d e  la  p r o v in c e  à  l a q u e l l e  i ls  
a p p a r t i e n n e n t  à  r a i s o n  d e  c e  d o m i c i l e .

C e t t e  m a r c h e  a d o n n é  l i e u  à  q u e l q u e s  i n c o n v é n i e n t s .
D ’ u n e  p a r t ,  e l l e  a g g r a v e ,  p a r  s u i t e  d e  c e s  c i r c u i t s ,  l e  

s e r v i c e  d e  la  g e n d a r m e r i e  e t  c e l u i  d e s  v o i t u r e s  c e l l u l a i 
r e s ,  e t ,  d ’ a u t r e  p a r t ,  e l l e  n é c e s s i t e  d e s  é c r i t u r e s  m u l t i 
p l i é e s  t a n t  a u x  d é p ô t s  o ù  le s  c o n d a m n é s  s o n t  p r o v i s o i r e 
m e n t  a d m i s  q u ’à  l ’a d m i n i s t r a t i o n  p r o v i n c i a l e ,  e t  o c c a s i o n n e  
d e s  f r a i s  d ’ e n t r e t ie n  d o n t  l e  r e c o u v r e m e n t  r e n c o n t r e  s o u 
v e n t  d e  g r a n d e s  d i f f i c u l t é s .

P o u r  é v i t e r  c e s  c i r c u i t s  e t  p a r e r  à  c e s  i n c o n v é n i e n t s ,  
M M . l e s  o f f ic ie r s  d u  m i n i s t è r e  p u b l i c  p r è s  le s  T r i b u n a u x  
d e  s i m p l e  p o l i c e  s o n t  i n v i t é s  à  i n t e r r o g e r  s o i g n e u s e m e n t  
l e s  i n d i v i d u s  p r é v e n u s  d e  m e n d i c i t é  o u  d e  v a g a b o n d a g e  
s u r  l e  l i e u  d e  l e u r  n a i s s a n c e  e t  d e  l e u r  h a b i t a t i o n ,  e t ,  a u  
b e s o i n ,  s u r  la  d u r é e  d e  l e u r  s é j o u r  d a n s  le s  c o m m u n e s  
q u ’ i l s  h a b i t e n t  o u  q u ’ i l s  o n t  h a b i t é e s .

I l s  d o n n e r o n t  a v is  d e  l e u r  r é q u i s i t o i r e  a u  p r o c u r e u r  d u  
r o i  d e  l ’a r r o n d i s s e m e n t  o ù  l ’a f f a i r e  a u r a  é t é  j u g é e  e t  a u  
g o u v e r n e u r  d e  la  p r o v i n c e  o ù  s e  t r o u v e r a  l e  d é p ô t  d e  
m e n d i c i t é  v e r s  l e q u e l  le  c o n d a m n é  s e r a  d i r i g é .

L o r s q u ’ i l  n ’y  a u r a  a u c u n  d o u t e  s u r  l a  c o m m u n e  d u  d o 
m i c i l e  d e  s e c o u r s  d u  c o n d a m n é ,  c e l u i - c i  s e r a  t r a n s f é r é  
d i r e c t e m e n t  d a n s  le  d é p ô t  d e  m e n d i c i t é  a u q u e l  c e l t e  
c o m m u n e  r e s s o r t i t .

I l  n ’e s t  t o u t e f o i s  a p p o r t é  a u c u n e  m o d i f ic a t io n  a u x  r è 
g l e s  s u i v i e s  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  l e s  é t r a n g e r s  c o n d a m n é s  
d u  c h e f  d e  v a g a b o n d a g e  o u  d e  m e n d i c i t é .

M M . l e s  p r o c u r e u r s - g é n é r a u x  e t  le s  p r o c u r e u r s  d u  r o i  
s o n t  i n v i t é s  à  v e i l l e r  à  la  s t r i c t e  e x é c u t io n  d e  la  p r é s e n t e  
c i r c u l a i r e .  L e  M i n i s t r e  d e  la j u s t i c e ,

De Haussy.
----- -----------------------

ACTES O F F IC IE L S .
Sursis.—Admission. — P a r  a r r ê t é  r o y a l  d u  3  j u i l l e t  1 8 5 0  

u n  s u r s i s  d e  d o u z e  m o i s  e s t  a c c o r d é ,  a u x  c o n d i t i o n s  o r d i 
n a i r e s ,  a u  s i e u r  H . L e m a l ,  f a b r i c a n t  d e  t a b a c ,  d o m i c i l i é  
à L i è g e .

Conseil de pruduommes. — Institution. — P a r  a r r ê t é  
r o y a l  d u  6  j u i l l e t  1 8 5 0 ,  i l  e s t  é t a b l i  u n  C o n s e i l  d e  p r u d -  
I i o m m e s  à  D o u r  e t  à  P â t u r a g e s ,  c o n f o r m é m e n t  à  la  lo i  d u  
9  a v r i l  1 8 4 2  e t  à c e l l e  d u  4  j u i n  1 8 5 0 .

Justice de paix. — Juge suppléant. — Nomination.—P a r  
a r r ê t é  r o y a l  e n  d a t e  d u  1 2  j u i l l e t  1 8 5 0 ,  le  s i e u r  C o u p e r y  
( H i p p o l y t e ) ,  d o c t e u r  e n  d r o i t ,  d o m i c i l i é  à  P i é t o n ,  e s t  
n o m m é  j u g e  s u p p l é a n t  à  la  j u s t i c e  d e  p a i x  d u  c a n t o n  d e  
F o n t a i n e - l ’E v ê q u e ,  e n  r e m p l a c e m e n t  d u  s i e u r  G i è s e  ( A ) ,  
d é c é d é .
IMPRIMERIE DE J.  H. BRIARD, RUE NEUVE, FALBOURG DE NAJll 'R, 5 1 .
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  DES T R IB U N A U X  B E LG E S E T  É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉRATS JUDICÉAIRES.

D R O IT  C IV IL .
Des effets du partage et de la licitation .

Parmi les questions posées aux candidats du dernier 
concours ouvert devant la Faculté de droit de Paris, se 
trouvait celle-ci :

« Indiquer l’origine et les effets de la maxime : Le mort 
saisit le vif, et de la maxime : Le partage n’est que déclara
t i f  de propriété. »

Le journal le D roite déjà publié l’une des compositions 
rédigées sur cette matière. Mon intention n’est pas d’y 
revenir : je nu; propose seulement d'examiner une ques
tion voisine, celle de savoir à quelle époque et de quelle 
manière les effets de la licitation ont été assimilés à ceux 
du partage.

Au xvi” siècle, les copartageants se trouvaient depuis 
longtemps affranchis des redevances que les seigneurs 
avaient droit de percevoir en cas de mutation ; mais ces 
redevances étaient encore exigées des colicilants, et à 
juste titre, puisqu’en réalité la licitation est une vente 
aux enchères (Code civil, art. 1680). Nul n’avait encore 
réclamé, lorsque Dumoulin s’éleva le premier contre les 
exigences seigneuriales. Suivant lui, la licitation devait 
être assimilée au partage proprement dit; le seigneur féo
dal qui n’avait aucun droit à percevoir des copartageants 
n ’en devait pas avoir davantage lorsqu’un fief, après la 
mort du vassal, avait été licité entre les héritiers.

Ce n’est pas que le partage fût dès lors considéré comme 
étant déclaratif de propriété. Celle fiction n'est jamais 
entrée dans l’esprit de Dumoulin; bien loin de là, il l'a 
fortement débattue lorsqu'elle a été soulevée pour la pre
mière fois en 1838. Le partage, et à plus forte raison la 
licitation, ont toujours été pour lui ce qu’ils étaient l'un 
comme l ’autre en droit romain, une véritable aliénation 
essentiellement attributive de propriété. Seulement, l ’a
liénation résultant du partage ne donnait point ouverture 
aux droits seigneuriaux, parce qu’elle n’était pas volon
taire, Quia est alienatio necessuria, suivant les expressions 
mêmes de Dumoulin; pour affranchir pareillement les 
eolicitanls de toute redevance, le célèbre jurisconsulte 
n’eut à établir qu'une seule proposition, savoir, que le 
partage proprement dit ne suffit pas toujours pour faire 
cesser l’ indivision, qu ’on est souvent forcé de recourir à 
la licitation, et qu'en pareil cas la licitation n’est rien 
moins que volontaire : Ilia ussitjnalio, dit-il, incipil et de- 
pendeta causa necessuria divisiouis.

Toutefois, dans celte lutte contre les prétentions sei
gneuriales, Dumoulin ne marchait encore qu'avec une 
certaine timidité. En présentant son nouveau système sur 
la licitation, il en restreignit d'abord l’application au cas 
où la chose commune serait licilée entre les copropriétai
res seulement. Dans le cas contraire, c’est-à-dire lorsque 
des étrangers auraient été admis à enchérir, la licitation, 
suivant Dumoulin, n’était plus seulement un moyen de 
sortir d’indivision. C'était une véritable vente, et l’héritier 
adjudicataire devait être soumis, comme l’aurait été un 
adjudicataire étranger, au paiement des droits seigneu
riaux. Cette distinction, que Dumoulin avait admise dans 
son Truité des Fiefs, fut rétractée par lui dans son Traité 
des Censii'es. « Peu importe, dit-il, qu'un étranger ait été 
admis aux enchères, s'il n'est pas resté adjudicataire. 11 
suffit que l’immeuble reste à l’un des cohéritiers, pour

que la licitation soit réputée n’avoir eu lieu qu’entre eux 
seuls. »

Celte dernière opinion ayant prévalu dans la pratique, 
fut consacrée, en 1880, lors de la réforme de Paris, par 
l’insertion d’un nouvel article ainsi conçu : « Si l'héritage 
ne se peut partir entre cohéritiers et se licite par justice 
sans fraude, ne sont dues aucunes ventes pour l'adjudi
cation faite à l’un d ’eux ; mais s'il est adjugé à un étran
ger, l’acquéreur doit vente.

Une disposition aussi positive semblait devoir trancher 
toute difficulté; mais elle fit naître, au contraire, de nou
velles et nombreuses contestations. En s’attachant au 
texte même de la Coutume, les seigneurs soutinrent 
qu’elle concernait seulement le cas où l’héritage licité 
était absolument impartageable. 11 fallut discuter long
temps pour arriver à établir que l'hypothèse prévue par 
la Coutume était exactement celle d’une loi romaine ; 
qu'en écrivant : Ne se peut partir, les rédacteurs avaient 
voulu traduire le texte latin : Cum dividi commode... non 
potest. Que, dès lors, il ne s’agissait pas d’une impossibi
lité matérielle, mais seulement d'une impossibilité mo
rale, résultant de cette circonstance, que le partage ne 
serait pas sans inconvénient. La jurisprudence a été fixée 
dans ce dernier sens par un arrêt rendu contre l'abbesse 
de Gomarre, le 17 mars 1634.

Les seigneurs féodaux prétendirent aussi restreindre 
l'application du nouvel article aux licitations entre cohé
ritiers. Deux arrêts,du 11 janvier 1007 et du 19 août 16-43, 
décidèrent qu’il n'y avait pas ouverture aux droits sei
gneuriaux dans le cas où un conquèt de communauté au
rait été licité entre le conjoint survivant et les héritiers 
du conjoint prédécédé. Quant aux autres copropriétaires, 
ils éprouvèrent plus de difficulté. D’après un arrêt du 
9 janvier 1393, l’art. 80 de la Coutume avait été déclaré 
non applicable entre associés. Néanmoins, cette décision 
ne fit pas jurisprudence, et l’on cite comme rendu in ter- 
minis, en sens contraire, un arrêt du parlement de Bor
deaux, du 29 mai 1699.

Une autre expression du texte fit naître encore une au
tre question, celle de savoir si la dispense établie en faveur 
des licitations faites par justice devait s'étendre aux lici
tations faites devant notaire. Cette question a divisé les 
auteurs. Duplessis, sur la coutume de Paris, s’était pro
noncé pour la négathe. Il faut, dit-il, que cette licitation 
soit faite en justice. L'opinion opposée n'a définitivement 
prévalu que dans le dix-huitième siècle, par un arrêt du 
Parlement de Paris, du 24 mars 1733.

Comme on le voit, la Coutume n’avait statué qu'à l'égard 
des droits seigneuriaux, et dans les débats qu’elle a sou
levés à l’origine, rien ne concerne spécialement les ma
tières civiles. La théorie-dû partage déclaratif, qui s’était 
présentée dès 1838, à l’occasion des hypothèques, fut dé
battue plus tard en matière de licitation, au sujet des 
propres et des acquêts. On se demanda si les immeubles 
adjugés à l'un des héritiers lui seraient propres pour le 
tout ou seulement pour sa part héréditaire.

Celte dernière opinion a été soutenue par Ferrière au 
dix-septième siècle, et par llenusson au commencement 
du dix-huitième, et la controverse durait encore au temps 
de Lebrun ; à la vérité, cet auteur décide que l’immeuble 
adjugé à l’un des héritiers lui est propre pour le tout : mais 
la manière mèmedont ildiscute prouve que l'effet déclaratif 
de la licitation n'était pas encore, comme celui du partage,
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h o r s  d e  t o u t e  c o n t r o v e r s e .  C ’ e s t  q u ’ e n  e f fe t  l a  j u r i s p r u 
d e n c e  a v a i t  d ’ a b o r d  v a r i é .  E l l e  n e  s ’ e s t  f i x é e  c o n t r e  l ’ o p i 
n i o n  d e  F e r r i è r e  e t  d e  R e n u s s o n  q u e  d a n s  le  c o u r s  d u  d i x -  
h u i t i è m e  s i è c l e ,  p a r  t r o is  a r r ê t s  d u  9  m a r s  1 7 2 2 ,  d u  3  m a i  
1743, e t  d u  20 j u i n  1741. D u  t e m p s  d e  Pothif.r, t o u s  le s  
d o u t e s  é t a i e n t  d i s s i p é s ;  la  l i c i t a t i o n  s e  t r o u v a i t  c o m p l è t e 
m e n t  a s s i m i l é e  a u  p a r t a g e .

E s t - c e  à  d i r e  q u ’ e n  r é a l i t é  l e  p a r t a g e  e t  la  l i c i t a t i o n  
s o i e n t ,  c o m m e  o n  le  r é p è t e  t r o p  s o u v e n t  a u j o u r d ’ h u i ,  d e s  
a c t e s  purement déclaratifs? F a u t - i l  d i r e ,  a v e c  Pothier, 
d ’ u n e  m a n i è r e  a b s o l u e ,  q u e  l e  p a r t a g e  « n ’ a  a u c u n  r a p 
p o r t  a v e c  l e  c o n t r a t  d ’ é c h a n g e  ; » q u e  « c e  n ’ e s t  p a s  u n  
a c t e  p a r  l e q u e l  le s  c o p a r t a g e a n t s  a c q u i è r e n t ,  n i  s o i e n t  
c e n s é s  a c q u é r i r  r i e n  le s  u n s  d e s  a u t r e s ?  » F a u t - i l  a j o u t e r ,  
t o u j o u r s  a v e c  Pothier, q u e ,  d a n s  la  l i c i t a t i o n  m ê m e ,  « l ’a d 
j u d i c a t a i r e  n ’ a c q u i e r t  r i e n ,  p r o p r e m e n t  r i e n  d e  s e s  c o h é 
r i t i e r s  o u  d e  s e s  c o p r o p r i é t a i r e s ?  » S ’ i l  e n  é t a it  a i n s i ,  
c o m m e n t  e x p l i q u e r a i t - o n  la  g a r a n t i e  d e s  lo t s  e n t r e  c o 
p a r t a g e a n t s ?

S i  l ’ u n  d ’e u x  n ’a v a i t  r i e n  t r a n s m i s  à  l ’a u t r e ,  s i  c h a c u n  
d ’ e u x  a v a i t  t o u j o u r s  é t é  s e u l  p r o p r i é t a i r e  d e s  o b j e t s  c o m 
p r i s  d a n s  s o n  l o t ,  s a n s  a v o i r  j a m a i s  e u  a u c u n  d r o i t  s u r  le s  
a u t r e s  b i e n s ,  i l  n ’ a u r a i t  p o i n t  à  r é p o n d r e  d e s  é v i c t i o n s  
q u e  s o u f f r i r a i e n t  s e s  c o p a r t a g e a n t s  ;  i l  n ’a u r a i t  a u c u n  g a 
r a n t  d a n s  l e  c a s  o ù  i l  s e r a i t  l u i - m ê m e  é v i n c é .  C e p e n d a n t  
l e  C o d e  a d m e t  u n e  g a r a n t i e  r é c i p r o q u e .  11 y  a u r a i t  d o n c  
c o n t r a d i c t i o n  d a n s  le s  p r i n c i p e s  d u  l é g i s l a t e u r ,  s ’i l  a v a i t  
v o u l u  q u e  l e  p a r t a g e  e t  la  l i c i t a t i o n  f u s s e n t  purement dé
claratifs;  m a i s  i l  n ’ e n  e s t  p a s  a i n s i .  L ’ a r t .  8 8 3 ,  o n  n e  s a u 
r a i t  t r o p  l e  f a i r e  r e m a r q u e r ,  n ’ é t a b l i t  q u ’ u n e  f ic t io n .

A u  l i e u  d e  d i r e  q u e  c h a c u n  d e s  c o h é r i t i e r s  a  s u c c é d é  
s e u l  a u x  o b j e t s  c o m p r i s  d a n s  s o n  l o t  o u  à  l u i  a d j u g é s  s u r  
l i c i t a t i o n ,  i l  a d m e t  s e u l e m e n t  q u e  c h a q u e  h é r i t i e r  e s t  cen sé  
a v o i r  s u c c é d é  d e  c e t t e  m a n i è r e ,  e t  p a r  c e la  m ê m e ,  i l  r e 
c o n n a î t  q u e  l e  p a r t a g e  e t  la  l i c i t a t i o n  o n t  é t é  p r é c é d é s  p a r  
u n  é t a t  d ’i n d i v i s i o n  q u i  n ’ a  p u  c e s s e r  q u e  p a r  u n  é c h a n g e  
o u  p a r  u n e  v e n t e ,  d ’ o ù  r é s u l t e ,  p o u r  c h a c u n  d e s  c o p a r t a 
g e a n t s ,  l ’ o b l i g a t i o n  d e  g a r a n t i r  a u x  a u t r e s  c e  q u ’ i l  l e u r  a  
t r a n s m i s .  S i  l e  p a r t a g e  e t  la  l i c i t a t i o n  s o n t  d é c la r a t i f s  e t  
n o n  a t t r i b u t i f s  d e  p r o p r i é t é ,  c ’ e s t  p o u r  e m p ê c h e r  le  f is c  
d e  p e r c e v o i r  l e s  d r o i t s  d e  m u t a t i o n  q u i  r e m p l a c e n t  a u 
j o u r d ’h u i  le s  d r o i t s  s e i g n e u r i a u x .  C ’e s t  a u s s i  p o u r  q u e  le s  
d r o i t s  r é e l s ,  c o n s t i t u é s  p e n d a n t  l ’ i n d i v i s i o n  p a r  l ’ u n  d e s  
c o p a r t a g e a n t s ,  s o i e n t  l i m i t é s  a u x  s e u l s  b i e n s  q u i ,  p l u s  
t a r d ,  f o r m e r o n t  s o n  l o t .  A  t o u s  a u t r e s  é g a r d s ,  la  f ic t io n  
f a i t  p l a c e  à  l a  r é a l i t é ,  e t  le  p a r t a g e ,  a i n s i  q u e  la  l i c i t a t i o n ,  
r e p r e n n e n t  l e u r  v é r i t a b l e  c a r a c t è r e .  A l o r s  i l s  s o n t  a t t r i 
b u t i f s  d e  p r o p r i é t é .

S i  l ’o n  n e  p e u t  p a s  d i r e ,  a v e c  Pothier, q u e  l e  p a r t a g e  
n ’a r ie n  d e  c o m m u n  a v e c  l ’ é c h a n g e ,  o n  n e  d o i t  p a s  d a v a n 
t a g e  a d m e t t r e  q u ’ il  n ’ e s t  que déclaratif de propriété, s u i 
v a n t  l ’ é n o n c é  d e  la  q u e s t i o n  r é d i g é e  p a r  le s  j u g e s  d u  c o n 
c o u r s .  I l  e s t  à  r e g r e t t e r  q u e  c e l t e  q u e s t i o n  n ’ a i t  p a s  é t é  
p o s é e  d e  m a n i è r e  à  l a i s s e r  a u x  c a n d id a t s  u n e  e n t i è r e  l i 
b e r t é  d ’o p i n i o n .  E n  d e m a n d a n t  q u e l  e s t  l ’ e f fe t  d u  p a r t a g e ,  
o n  a p r é s u p p o s é  q u ’ i l  n ’ e s t  que déclaratif. B ie n  p l u s ,  c e l t e  
p r o p o s i t i o n  a  é t é  c o n s i d é r é e  c o m m e  u n e  m a x i m e  i r r é f r a 
g a b l e ;  o n  l ’ a p l a c é e  s u r  la  m ê m e  l i g n e  q u e  c e t t e  a n c i e n n e  
r è g l e  : le mort saisit le v if ; m a i s  l ’ e x p r e s s i o n  d u  p a r t a g e  
d é c l a r a t i f  n e  s e  t r o u v e  p o i n t  d a n s  le  t e x t e  d e s  C o u t u m e s ,  
l e s  a n c i e n s  a u t e u r s  n e  la  c o n n a i s s a i e n t  m ê m e  p a s .  Lebrun 
e t  s o n  a n n o t a t e u r ,  Espiard de Saux, p a r l e n t  u n i q u e m e n t  
d u  p a r t a g e  rétroactif. D a n s  Argon, le  p a r t a g e  e s t  t o u t  à la  
f o is  rétroactif et déclaratif. D a n s  Pothier, l a  l i c i t a t i o n  n ’ e s t ,  
d e  m ê m e  q u e  l e  p a r t a g e ,  q u ’ u n  a c t e  dissolut!f de commu
nauté. D u  r e s t e ,  q u o i q u ’ i l  a i t  e x a g é r é  la  d i f f é r e n c e  q u i  
e x i s t e  e n t r e  l e  d r o i t  r o m a i n  e t  l e  d r o i t  f r a n ç a is  r e l a t i v e 
m e n t  a u x  e f fe t s  d u  p a r t a g e ,  Pothier n ’a  p o i n t  r é s u m é  c e t t e  
d i f f é r e n c e  d a n s  u n  m o t  c a r a c t é r i s t i q u e .  11 n ’a  p o i n t  d i t  
q u e  c e t  a c t e  f û t  déclaratif p l u t ô t  qu’attributif de p r o p r i é t é ;  
i l  n ’a  p o i n t  d i t  q u ’ i l  e û t  u n  e f fe t  déclaratif p l u t ô t  q u e  ré
troactif. E n  u n  m o t ,  s i  c 'e s t  u n e  m a x i m e  q u e  le mort saisit 
le vif, a u c u n  j u r i s c o n s u l t e ,  j u s q u ’à  c e s  d e r n i e r s  j o u r s ,  
n ’a v a i t  a t t r i b u é  la  m ê m e  a u t o r i t é  à  c e  b r o c a r d  : Le partage 
n ’est que déclaratif de propriété. D u  Càurroy.

PROCÉDURE C IV IL E .
TRIBUNAUX DE COMMERCE. —  EXÉCUTION PROVISOIRE NONOBSTANT 

APPEL.

Un jugement du Tribunal de commerce est-il exécutoire par
provision de plein droit, sans que le juge consulaire l’ait or
donné ?

L ’ a r t .  4 3 9  d u  C o d e  d e  p r o c é d u r e  c i v i l e  e s t  a i n s i  c o n ç u  : 
« L e s  T r i b u n a u x  d e  c o m m e r c e  p o u r r o n t  o r d o n n e r  l ’e x é 
c u t i o n  p r o v i s o i r e  d e  l e u r s  j u g e m e n t s ,  n o n o b s t a n t  l ’ a p p e l ,  
e t  s a n s  c a u t i o n ,  l o r s q u ’ i l  y  a u r a  t i t r e  n o n  a t t a q u é ,  o u  
c o n d a m n a t i o n  p r é c é d e n t e  d o n t  i l  n ’y  a u r a  p a s  d ’a p p e l ;  
d a n s  l e s  a u t r e s  c a s ,  l ’ e x é c u t i o n  p r o v i s o i r e  n ’ a u r a  l ie u  
q u ’ à la  c h a r g e  d e  d o n n e r  c a u t i o n  o u  d e  j u s t i f i e r  d e  s o l 
v a b i l i t é  s u f f i s a n t e . »

L e  m o t  p o u r r o n t  s e  r a p p o r t e - t - i l  s e u l e m e n t  à  la  f a 
c u l t é  d e  d i s p e n s e r  d e  la  c a u t i o n ,  o u  b ie n  a u s s i  à  la  fa 
c u l t é  d ’o r d o n n e r  o u  d e  n e  p a s  o r d o n n e r  l ’ e x é c u t i o n  p a r  
p r o v i s i o n ?  t e l le  e s t  la  q u e s t i o n  q u e  n o u s  n o u s  p r o p o s o n s  
d ’ e x a m i n e r .

L a  j u r i s p r u d e n c e  e t  l a  d o c t r i n e  s o n t  p r e s q u e  u n a n i m e s  
e n  F r a n c e  p o u r  a d o p t e r  la  p r e m i è r e  s o l u t i o n .  C h e z  n o u s  
la  q u e s t i o n  e s t  e n c o r e  n e u v e ,  c a r ,  s a u f  d e u x  a r r ê t s  d e  
1 8 0 7  e t  1 8 0 9 ,  n o s  T r i b u n a u x  n ’ o n t  j a m a i s  é t é  s a is i s  d e  
s o n  e x a m e n  ; r é c e m m e n t  c e p e n d a n t  le  P r é s i d e n t  d u  T r i 
b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e  d e  B r u x e l l e s ,  a  r e n d u  u n e  o r 
d o n n a n c e  s u r  r é f é r é ,  d a n s  l a q u e l l e  c e  m a g i s t r a t  s e  
r a n g e  d u  c ô t é  d e  l ’o p i n i o n  d i a m é t r a l e m e n t  o p p o s é e  à  
c e l l e  q u i  a p r é v a lu  c h e z  n o s  v o i s i n s  (d u  1 3  m a i  1 8 3 0 ) .

V o i c i  d a n s  q u e l l e s  c i r c o n s t a n c e s  : l e  T r i b u n a l  d e  c o m 
m e r c e  d e  B r u x e l le s  a  a d o p t é  d e s  f o r m u le s  d o n t  i l  n e  s e  
d é p a r t i t  g u è r e ;  t o u s  j u g e m e n t s  s o n t  r e n d u s  e x é c u t o i r e s  
n o n o b s l a n t  a p p e l  e t  s a n s  d e v o i r  d o n n e r  c a u t i o n .  M a is  s ’i l  
a r r i v e  q u ’ u n  j u g e m e n t  p a r  d é f a u t  s o i t  f r a p p é  d ’o p p o s i 
t i o n ,  l e  T r i b u n a l  s e  b o r n e  à  r e c e v o i r  l ’o p p o s i t i o n ,  à  e n  
d é b o u t e r  s ’ i l  y  a  l i e u ,  e t  e n f in  à  o r d o n n e r  q u e  le  j u g e 
m e n t  p a r  d é f a u t  s o r t i r a  s e s  e f fe t s  e t  sera exécuté selon sa 
forme et teneur.

L a  p a r t i e  q u i  a  o b t e n u  d ’a b o r d  u n  j u g e m e n t  c o n t r a 
d i c t o i r e  a d o n c  le  d r o i t  d e  le  m e t t r e  a u s s i t ô t  à  e x é c u t i o n ,  
c a r  i l  e s t  in t e r d i t  m ê m e  a u  j u g e  d ’a p p e l  d ’a c c o r d e r  d e s  
d é f e n s e s  e n  m a t i è r e  d e  c o m m e r c e ;  c e l u i ,  a u  c o n t r a i r e ,  
q u i  n ’a  o b t e n u  q u ’ u n  j u g e m e n t  d e  d é b o u t é  d ’o p p o s i t i o n  
s e  v o i t  t o u t  à  c o u p  e n t r a v é  d a n s  s o n  a c t i o n ,  p a r c e  q u ’o n  
l u i  o b j e c t e  q u e  l e d i t  j u g e m e n t  n e  c o n t ie n t  p a s  l ’o r d o n 
n a n c e  d ’e x é c u t i o n  p r o v i s o i r e  n o n o b s t a n t  a p p e l .

E n  v a i n ,  la  p a r t i e  e x é c u t a u l e  d i r a - t - e l l e  q u e  l ’ i n d i v i d u  
c o n d a m n é  p a r  d é f a u t ,  m é r i t e  m o i n s  d e  f a v e u r  q u e  c e lu i  
q u i  a  é t é  j u g é  c o n t r a d i c t o i r e m e n t ;  q u e  l e  j u g e m e n t  d e  
d é b o u t é  d o i t  j o u i r  d u  b é n é f i c e  d e  l ’ e x é c u t i o n  p r o v i s o i r e ,  
s u r t o u t  s i c e l u i - c i  m ê m e  a  é t é  r e n d u  p a r  d é f a u t ,  p u i s 
q u ’i l  p o r t e  u n e  d o u b l e  p r e u v e  d u  m a u v a is  v o u l o i r  d ’ u n  
d é b i t e u r  r é c a lc i t r a n t  o u  i n s o l v a b l e .  E n  v a i n  d i r a - t - e l l e  
a u s s i  q u e  le s  m o t s  « s e r a  e x é c u t é  s e lo n  sa  f o r m e  e t  te 
n e u r  » c o n t i e n n e n t  u n  c o m m a n d e m e n t  s u f f i s a n t  d ’e x é c u 
t io n  ; o n  lu i  r é p o n d  q u e  l ’a p p e l  e s t  s u s p e n s i f  e t  s u s p e n d  à  
la  fo is  l ’ e x é c u t i o n  d u  d é f a u t  e t  d u  d é b o u t é  ( O r d o n n a n c e  
r e n d u e  s u r  r é f é r é ,  B r u x e l l e s ,  i n f i r m é e  e n  a p p e l ,  l e  2 2  
a v r i l  1 8 3 0 ,  p l a i d .  MMC* Bartei.s e t  Mersman).

C e t t e  o p in io n  d u  j u g e  d e s  r é f é r é s  n ’a p a s  é t é  a d o p t é e  
p a r  le  j u g e  d 'a p p e l ,  m a is  i l  e s t  à  n o s  y e u x  u n e  r a is o n  
p l u s  p u i s s a n l e  e n c o r e  p o u r  l a  r é f u t e r  ;  c e t t e  r a i s o n ,  la  
v o i c i  : « t o u t  j u g e m e n t  é m a n a n t  d e s  j u g e s  d e  c o m m e r c e ,  
q u e  le  j u g e m e n t  c o n t i e n n e  o u  n o n  la  m e n t i o n  d e  l ’ e x é c u 
t io n  o r d o n n é e  p a r  p r o v i s i o n ,  e s t  e x é c u t o i r e  d e  p le in  
d r o i t ;  » n o u s  a l lo n s  c h e r c h e r  à  l e  p r o u v e r .

I l  y  a  d a n s  la  s o c i é t é  d i v e r s e s  c la s s e s  d e  c i t o y e n s ,  e t  
d i v e r s  o r d r e s  d e  l o i s ,  c o r r e s p o n d a n t  a u x  b e s o i n s  e t  a u x  
e x i g e n c e s  d e  c e s  c l a s s e s  ; l e  c o m m e r c e  n é c e s s i t e  u n e  l é 
g i s l a t i o n  p r i v i l é g i é e  e t  d e s  f a v e u r s  q u i  n e  p e u v e n t  ê t r e  
a c c o r d é e s  à  t o u s ;  c ’ e s t  p o u r q u o i  i l  a  s e s  l o i s ,  s e s  T r i b u 
n a u x  e t  s e s  f o r m e s  j u d i c i a i r e s .  I l  s e r a i t  f a c i l e  d e  d é m o n 
t r e r ,  p a r  d e s  e x e m p l e s ,  la  f a v e u r  s p é c i a le  d o n t  le s  c o m 
m e r ç a n t s  j o u i s s e n t ;  m a i s  p o u r  n o u s  r e s t r e i n d r e  to u t  à  
fa i t  d a n s  la  q u e s t i o n  q u i  n o u s  o c c u p e ,  la  c é l é r i t é  a  t o u ■ a
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j o u r s  é t é  c o n s i d é r é e  c o m m e  u n  b i e n f a i t  i m p o r t a n t  e t  i n 
d i s p e n s a b le  a u x  r e l a t i o n s  c o m m e r c i a l e s .  L e  l é g i s l a t e u r  
m û  p a r  c c t f e  i d é e ,  p o r t a  t o u r  à  t o u r  le s  é d i t s  e t  r è g l e 
m e n t s  d e  1 4 6 2 ,  d e  1 5 6 3 ,  d e  1 6 7 3 ,  e t  e n f in  la  d is p o s i t io n  
d e  l ’ a r t .  4 ,  t i t r e  X I I  d e  la  lo i  d u  2 4  a o û t  1 7 9 0 ,  e n  v e r tu  
d e s q u e l s  t o u s  j u g e m e n t s  d e s  T r i b u n a u x  d e  c o m m e r c e  
é t a i e n t  e x é c u t o i r e s  d e  p le i n  d r o i t ,  n o n o b s t a n t  l ’a p p e l .  L e  
C o d e  d e  c o m m e r c e  d a n s  p l u s i e u r s  d e  s e s  d is p o s i t i o n s  n ’a 
p a s  m o n t r é  u n e  f a v e u r  m o i n s  g r a n d e  p o u r  l e  c o m m e r c e .  
E n  a u c u n  c a s ,  d i t  s o n  a r t .  6 4 7 ,  le s  C o u r s  r o y a l e s  n e  p o u r 
r o n t  a c c o r d e r  d e s  d é f e n s e s  n i s u r s e o i r  à  l ’e x é c u t i o n  d e s  
j u g e m e n t s  d e s  T r i b u n a u x  d e  c o m m e r c e ,  q u a n d  m ê m e  i ls  
s e r a i e n t  a t t a q u é s  d ’ i n c o m p é t e n c e  ; e t  c ’ e s t  l à ,  s a n s  d o u t e ,  
i n d i q u e r  s u f f i s a m m e n t  q u e  c e s  j u g e m e n t s  s o n t  t o u j o u r s  
e x é c u t o i r e s  d e  p le i n  d r o i t ?

Q u a n t a  l ’a r t .  4 3 9  d u  C o d e  d e  p r o c é d u r e  c i v i l e ,  s u r  l e 
q u e l  o n  s e  f o n d e  p o u r  d é c i d e r  le  c o n t r a i r e ,  i l  s e m b le  
t r è s - c l a i r  à  n o s  y e u x ,  e n  c e  q u ’i l  s e  b o r n e  à  a c c o r d e r  a u x  
T r i b u n a u x  c o n s u l a i r e s  le  d r o i t  d e  d i s p e n s e r  d e  la  c a u t io n  
d a n s  c e r t a in s  c a s .  N o u s  n o u s  r é s e r v o n s  d e  p r o u v e r  q u e  
t e l l e  d o i t  ê t r e ,  e n  e f fe t ,  l ’ in t e r p r é t a t io n  à  d o n n e r  à c e t  a r 
t i c l e ;  b o r n o n s - n o u s ,  p o u r  l e  m o m e n t ,  à  c o n s t a t e r  q u e  
r i e n  n ’a u t o r i s e  d a n s  c e t  a r t i c le  à  c o n c l u r e  q u ’ i l  c o n t i e n n e  
u n e  d é r o g a t i o n  q u e l c o n q u e  a u x  p r i n c i p e s  e n  v i g u e u r  
a v a n t  le  C o d e  d e  p r o c é d u r e .

C o n s t a t o n s ,  d è s  l ’ a b o r d ,  q u e  d a n s  c e  C o d e , l ’a r t .  4 3 9  
e s t  le  s e u l  q u i  s ’ o c c u p e  d e  l ’e x é c u t i o n  p r o v i s o i r e  d e v a n t  
le s  T r i b u n a u x  d e  c o m m e r c e  e t  t ir o n s  e n  p o u r  c o n s é 
q u e n c e  q u e ,  s i  r i e n  d a n s  c e t  a r t i c le  n e  s ’ o p p o s e  à  l ’ a p p l i 
c a t io n  d e  la  l é g i s la t i o n  a n c i e n n e ,  c e l l e - c i  r e s t e  e n  v i g u e u r ,  
e n  v e r t u  m ô m e  d e  l ’a r t .  1 0 4 1 ,  q u i ,  p e u t - o n  d i r e ,  n ’a  
a b r o g é  q u e  le s  l o i s ,  c o u t u m e s ,  u s a g e s  e t  r è g l e m e n t s  s u r  
l a  p r o c é d u r e  c i v i l e  e t  n o n  s u r  la  p r o c é d u r e  c o m m e r c i a l e  ; 
o u  d is o n s  t o u t  a u  m o i n s  q u e  la  l é g i s la t i o n  a n c i e n n e  d o i t  
n o u s  p r ê t e r  u n  u t i l e  s e c o u r s  p o u r  i n t e r p r é t e r  le s  d é c i 
s io n s  n o u v e l l e s  q u i  n ’ y  o n t  p a s  f o r m e l l e m e n t  d é r o g é .

« P o u r  q u ’ u n e  r è g l e  d è s  lo n g t e m p s  s u i v i e ,  d i t  N o u g u ie ii , 
c e s s e  d e  r e c e v o i r  s e s  e f f e t s ,  i l  f a u t  q u ’ u n e  lo i  n o u v e l l e  la  
r e m p l a c e  o u  la  m o d i f i e .  O r ,  l ’a r t .  4 3 9 ,  s a i n e m e n t  i n t e r 
p r é t é ,  m e  p a r a î t ,  a u  l i e u  d e  c o n t e n ir  u n e  d é r o g a t i o n ,  ê t r e  
la  c o n s é c r a t io n  d u  p r i n c i p e  a d m i s  p a r  la  lo i  d e  1 7 9 0 .  »

S i le  l é g i s l a t e u r  a v a i t  v o u l u  r e s t r e i n d r e  l e  p r i v i l è g e  a c 
c o r d é  j u s q u ’ a lo r s  a u x  c o m m e r ç a n t s ,  n e  s ’ e n  s e r a i t - i l  p a s  
a u  m o i n s  e x p r i m é  d ’ u n e  m a n i è r e  f o r m e l l e ?  A u r a i t - i l  
p e r m i s  a u x  j u g e s  d e  c o m m e r c e  d e  n e  p a s  o r d o n n e r  l ’ e x é 
c u t i o n  p a r  p r o v i s i o n ,  a lo r s  q u ’ e n  m a t i è r e  c i v i l e ,  l o r s q u ’i l  
y  a  t i t r e  a u t h e n t i q u e ,  p r o m e s s e  r e c o n n u e ,  o u  c o n d a m n a 
t io n  p r é c é d e n t e  p a r  j u g e m e n t  d o n t  i l  n ’y  a p a s  a p p e l ,  i l  y  
a  p o u r  l e s  j u g e s  o r d i n a i r e s  o b l i g a t i o n  d e  l a  p r o n o n c e r  ?  
L a  c o m p a r a i s o n  d e  l ’a r t .  1 3 5 ,  §  1 er e t  d e  l ’a r t .  4 3 9 ,  d a n s  
s a  p r e m i è r e  d i s p o s i t i o n ,  n o u s  s e m b le  s u r t o u t  d e  n a t u r e  à  
d i s s i p e r  l e  d o u t e  le  p l u s  o b s t i n é .  D a n s  l ’ u n e  e t  l ’a u t r e  d e  
c e s  d i s p o s i t i o n s ,  i l  s ’ a g i t  d e  t i t r e  n o n  a t t a q u é ,  d e  c o n d a m 
n a t io n  p r é c é d e n t e ,  e t  l ’ o n  a c c o r d e r a i t  a u  j u g e  c o n s u la i r e  
u n e  f a c u l t é  p r é j u d i c i a b l e  a u  c o m m e r c e ,  q u a n d  i l  y  a u r a i t  
o b l ig a t io n  p o u r  l e  j u g e  c i v i l ?  M a is  o ù  s e r a i t  d o n c  c e t t e  
g a r a n t i e  s i  v a n t é e  d o n t  j o u i t  l e  c o m m e r c e ;  u n  t i t r e  n o n -  
a t t a q u é ,  u n e  c o n d a m n a t i o n  p r é c é d e n t e  s e r a i e n t - e l l e s  p o u r  
l e  d e b i t e u r  c o m m e r ç a n t  u n  m o y e n  d ’e s q u i v e r  l ’ e x é c u 
t i o n  d e  s e s  o b l i g a t i o n s ,  q u a n d  p o u r  u n e  d e t t e  o r d i n a i r e  
c e  m o y e n  s e r a i t  r e f u s é  a u  d é b i t e u r ?

Q u ’o n  a jo u t e  à c e la  la  d i s p o s i t i o n  i m p é r a t i v e  d u  s e c o n d  §  
d e  l ’ a r t .  4 3 9  : >< D a n s  l e s  a u t r e s  c a s ,  l ’ e x é c u t i o n  p r o v i 
s o ir e  n ’ a u r a  l i e u  q u 'à  l a  c h a r g e  d e  d o n n e r  c a u t i o n . . .  » S i  
l ’e x é c u t i o n  a  l i e u  à  c e t t e  c h a r g e ,  q u a n d  o n  n ’e n  e s t  p a s  
d i s p e n s é ,  n ’ e s t - i l  p a s  v r a i  d e  d i r e  q u ’e l l e  a u r a  l i e u  à  p l u s  
f o r t e  r a i s o n ,  q u a n d  la  d i s p e n s e  a u r a  é t é  p r o n o n c é e .

S i l ’a r t .  4 3 9  n 'a v a i t  f a i t  q u e  p e r m e t t r e  a u x  T r i b u n a u x  
d e  c o m m e r c e  d ’ o r d o n n e r  l ’ e x é c u t io n  d e  l e u r s  j u g e m e n t s ,  
n o n o b s t a n t  l ’ a p p e l ,  c e l t e  d i s p o s i t i o n  a u r a i t  é t é  i n u t i l e ,  
c a r  c e s  T r i b u n a u x ,  c o m m e  le  d i t  fo r t  b i e n  u n  a r r ê t  d e  
C a s s a t io n  f r a n ç a i s e  d u  2  a v r i l  1 6 1 7 ,  y  é t a i e n t  s u f f i s a m 
m e n t  a u t o r i s é s  e n  v e r t u  d e s  l o i s  e x is t a n t e s  e t  d e s  a r t i c le s  
p r é c é d e n t s  ;  c e t  a r t i c le  n e  p e u t  d o n c  a v o i r  q u ’ u n  s e u l  b u t ,  
c ’ e s t - à - d i r e  l ’ e x t e n s i o n  a u x  j u g e s  c o n s u l a i r e s  d u  d r o i t

d ’ o r d o n n e r  l ’ e x é c u t i o n  s a n s  c a u t i o n ,  a c c o r d é  a u x  T r i b u 
n a u x  c i v i l s  p a r  l ’ a r t .  1 3 5 .

C e s  p r é l i m i n a i r e s  p o s é s ,  n o u s  p e n s o n s  a v e c  Carré e t  
Chauveau, s o n  a n n o t a t e u r ,  q u ’ u n e  l e c t u r e  a t t e n t i v e  e t  
r é f lé c h i e  s u f f i r a  p o u r  d é m o n t r e r  q u e  l e  m o t  pourront 
c o n s t i t u e ,  i l  e s t  v r a i ,  u n e  f a c u l t é ,  n o n  p a s  la  f a c u l t é  
d 'a c c o r d e r  o u  d e  r e f u s e r  l ’ e x é c u t i o n  p r o v i s o i r e ;  m a is  
b i e n  la  f a c u l t é  d ’a c c o r d e r  o u  d e  r e f u s e r  la  d i s p e n s e  d e  
c a u t i o n .  C ’e s t  m ê m e  l e  s e u l  m o y e n  d e  d o n n e r  à  c e  m o t  
pourront u n e  s i g n i f i c a t i o n  r a i s o n n a b l e .

E n  e f f e t ,  la  l é g i s l a t i o n  c o m m e r c i a l e  a e n  h a in e  le s  d é b i 
t e u r s  i n s o l v a b l e s  o u  r é c a l c i t r a n t s ,  a u t a n t  q u ’ e l l e  f a v o r i s e  
le s  c r é a n c i e r s ,  s u r t o u t  c e u x  q u i  s o n t  m u n i s  d ’ u n  t i t r e .  
S i  l e  m o t  p o u r r o n t  p o r t e  s u r  l ’e x é c u t i o n ,  l e  d é b i t e u r  p r o 
f i t e r a  d e  l ’i n t e r d i c t i o n  f a i t e  à  s o n  c r é a n c i e r  d ’ e x é c u t e r  l e  
j u g e m e n t  p a r  p r o v i s i o n ;  s i ,  a u  c o n t r a i r e ,  c e  m o t  p o r t e  
s e u l e m e n t  s u r  la  d i s p e n s e  d e  c a u t i o n ,  c ’e s t  l e  c r é a n c i e r  
q u i  e n  r e ç o i t  t o u t  l e  b é n é f i c e  à  l u i  s e u l  : p a r  c o n s é q u e n t ,  
p o u r  l e  c r é a n c i e r  m u n i  d ’ u n  t i t r e ,  o u  c o n t r e  le  d é b i t e u r  
d é jà  c o n d a m n é ,  n o n - s e u l e m e n t  l ’ e x é c u t i o n  d o i t  a v o i r  l i e u ,  
c o m m e  e n  p a r e i l  c a s  d a n s  l e s  m a t i è r e s  c i v i l e s  : m a i s ,  e n  
o u t r e ,  l e  c r é a n c i e r  q u i  m é r i t e  f a v e u r  a u x  y e u x  d e  s e s  
p a i r s ,  p o u r r a  ê t r e  d i s p e n s é  d u  b a i l  d e  c a u t i o n .

N e  s e r a i t - c e  p a s  u n  n o n -s e n s  d e  d i r e  q u e  l ’ e x é c u t i o n  a  
l i e u  d e  p l e i n  d r o i t ,  q u a n d  i l  y  a  c a u t i o n  f o u r n i e  ;  t a n d i s  
q u e  l e  j u g e  d a n s  d ’ a u t r e s  c a s ,  p e u t  d ’ u n e  p a r t  d i s p e n s e r  
d e  la  c a u t i o n ,  m a i s  d ’a u t r e  p a r t  p e u t  a u s s i  n e  p a s  o r d o n 
n e r  l ’ e x é c u t i o n  p a r  p r o v i s i o n  ;  c o m m e  s i  la  d is p e n s e  d e  
c a u t io n  p o u v a i t  a l l e r  s a n s  c e l l e - c i ?  O r ,  q u ’ o n  le  r e m a r q u e ,  
l e s  c a s  o ù  c e t t e  e x é c u t i o n  a u r a i t  l i e u  d e  p le i n  d r o i t  s e 
r a i e n t  p r é c i s é m e n t  l e s  m o i n s  f a v o r a b l e s ;  p u i s q u e  le  
c r é a n c i e r  n ’ e s t  p o r t e u r  n i  d ’ u n  t i t r e ,  n i  d ’ u n  j u g e m e n t  d e  
c o n d a m n a t i o n  a n t é r i e u r e .  «  E n  f a u t - i l  p l u s  p o u r  c o n v a i n -  
« c r e  q u e  la  f a c u l t é  n e  p o r t e  p a s  s u r  l ’ e x é c u t i o n  e l l e - m ê m e ,  
« m a i s  s u r  l e s  c o n d i t i o n s  a c c e s s o i r e s  (Chauveau s u r  
« Carré)? »

M a is  s i  l e  c r é a n c i e r  m é r i t e  f a v e u r  e n  c e  q u e  l e  j u g e  n e  
p e u t  l u i  e n l e v e r  l e  d r o i t  d ’e x é c u t e r  p a r  p r o v i s i o n ,  i l  é t a i t  
n é c e s s a i r e  d e  p l a c e r  à  c ô t é  d u  p r i v i l è g e  t r è s -é t e n d u  a c 
c o r d é  à  l a  j u r i d i c t i o n  s p é c i a l e ,  d e s  m o y e n s  d e  g a r a n t i e  
q u i  n e  p e r m e t t e n t  p a s  d e  f a i r e  d e  c e t t e  e x é c u t i o n  u n  
m o y e n  a r b i t r a i r e  d e  v e x a t i o n ;  c ’e s t  p o u r q u o i  le  j u g e  c o n 
s u l a i r e  a le  d r o i t  d e  n e  p a s  d i s p e n s e r  d e  la  c a u t i o n ,  a lo r s  
q u e  l e  j u g e  c i v i l  e s t  o b l i g é  d e  p r o n o n c e r ,  m ê m e  d ’o f f i c e ,  
l ’e x é c u t i o n  p r o v i s o i r e  ( a r t .  1 3 5 ,  d u  C o d e  d e  p r o c é d u r e  c i 
v i l e ,  c o m b i n é  a v e c  l a  l o i  d u  2 5  m a r s  1 8 4 1 ,  a r t .  2 0 ) .  
Q u a n d  c e l t e  g a r a n t i e  n ’ e s t  p a s  n é c e s s a i r e ,  l e  j u g e  a  l a  fa 
c u l t é  d e  d i s p e n s e r  d e  la  c a u t i o n  ; c ’e s t  d o n c  u n i q u e m e n t  
s u r  c e t t e  f a c u l t é  q u e  p o r t e  l e  m o t  pourront.

C e lt e  i n t e r p r é t a t i o n  m i s e  e n  r e g a r d  d e  l ’ a r t .  1 3 5  m o 
d i f ié  p a r  la  lo i  d e  1 8 4 1 ,  l e q u e l  o r d o n n e  d a n s  c e r t a in  c a s  
l ’ e x é c u t i o n  p r o v i s o i r e  a v e c  d i s p e n s e  d e  c a u t i o n ,  a c c o r d e  
e n  m e m e  t e m p s  u n  p r i v i l è g e  a u  c r é a n c i e r  e t  u n e  g a r a n t i e  
a u  d é b i t e u r ,  e t  p e r m e t  d ’ é t a b l i r  la  g r a d a t i o n  s u i v a n t e  :

1 °  E n  m a t i è r e  c i v i l e ,  e x é c u t i o n  p r o v i s o i r e  m ê m e  d ’ o f 
f ic e  e t  t o u j o u r s  s a n s  c a u t i o n ,  s ’ i l  y  a  t i t r e  a u t h e n t i q u e ,  
p r o m e s s e  r e c o n n u e  o u  c o n d a m n a t i o n  p r é c é d e n t e ;

2 °  E n  m a t i è r e  c o m m e r c i a l e ,  e x é c u t i o n  p r o v i s o i r e  d e  
d r o i t ,  a v e c  f a c u l t é  d e  d i s p e n s e  d e  l a  c a u t i o n ,  s ’ i l  y  a  l i t r e  
n o n -a t t a q u é  o u  c o n d a m n a t i o n  p r é c é d e n t e .

3 °  E n  t o u t e  a u t r e  m a t i è r e  c i v i l e ,  f a c u l t é  d e  p r o n o n c e r  
o u  d e  n e  p a s  p r o n o n c e r  l ’ e x é c u t i o n  p r o v i s o i r e  e t  la  d i s 
p e n s e  d e  c a u t i o n ;

4 °  E n  t o u t e  a u t r e  m a t i è r e  c o m m e r c i a l e ,  e x é c u t i o n  p r o 
v i s o i r e  d e  d r o i t ,  m a is  a v e c  d é f e n s e  d e  d i s p e n s e r  d e  la  
c a u t i o n .

I l  r é s u l t e  d o n c  d e  l ’a r t .  4 3 9  :
1 ° Q u e  le s  T r i b u n a u x  d e  c o m m e r c e  p e u v e n t  o r d o n n e r  

q u e  l ’ e x é c u t i o n  p r o v i s o i r e  a u r a  l i e u  s a n s  c a u t i o n ,  q u a n d  
i l  y  a  t i t r e  o u  c o n d a m n a t i o n  p r é c é d e n t e  ;

2 °  Q u e  d a n s  l e s  a u t r e s  c a s  e l l e  a u r a  l i e u  a u s s i ,  m a i s  
s e u l e m e n t  à  c h a r g e  d e  f o u r n i r  c a u t i o n .

L a  n é c e s s i t é  d ’ u n e  d i s p o s i t i o n  e x p r e s s e  d a n s  l e  j u g e 
m e n t  n e  s e  m a n i f e s t e  d o n c  q u e  l o r s q u ’ i l  s ’ a g i t  d e  d i s p e n 
s e r  d e  la  c a u t i o n .  H o r s  c e  c a s ,  d i t  Nouguier, et p o u r v u  
q u e  là  c a u t io n  s o i t  f o u r n i e ,  c e t t e  n é c e s s i t é  d i s p a r a i t  e t  le
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principe reste debout; (Pasicrisic, p. 233; ibid., p. 172 
et 222; ibid., p. 73).

V .  e n  c e  s e n s ,  R o u e n  1 8 - 1 7  p r a i r i a l  a n  I X ;  (Pasicrisie, 
p .  2 3 3 ) ,  3  j u i l l e t  e t  3  n o v e m b r e  1 8 0 7  {ibid., p .  1 7 2  e t  
2 2 2 ) ;  —  N î m e s  3 1  a o û t  1 8 0 9  {ibid., p .  7 3 ) ;  —  R e n n e s  
3 1  a o û t  1 8 0 9 ,  c a s s a t io n  f r a n ç a i s e  2  a v r i l  1 8 1 7 ;  {ibid, 
p .  8 0 2 ;  —  P a u  2 8  m a i  1 8 1 4 ;  a u  8  m a i  1 8 2 6 ;  {ibid., 
p .  8 2 6 )  ; —  L y o n ,  2 7  n o v e m b r e  1 8 3 2  {ibid, p .  1 8 )  ; T r i b u 
n a l  d e  M a r s e i l le ,  2  d é c e m b r e  1 8 3 4 ;  —  P a r i s ,  2 7  a o û t  
1 8 3 6 ;  Pardessus, Droit commercial, n “ 1 3 8 3 ,  e t  Jurispru
dence commerciale, p .  6 2 7 ;  —  Carré, Procédure civile, 
1 8 4 7  e t  Chauveau s u r  Carré, ibid.-, — Fayard de Langlade 
V . p . 7 1 7  ; n° I X ;  —  TiioMiNE-DESMAzunEsnu4 8 2 ;  — Boitard, 
t .  I I ,  p .  1 4 3 ,  s e q . ,  e t  8 3 2 ,  s e q ;  —  Talandieh, de l'Appel, 
n °  3 0 0  e t  3 4 1  ;  — Nouguif.r Droit commercial, p .  3 ,  c i ia p .  8 ,  
n °  1 e t  4 ;  —  Vincens, Droit commercial l .  I ,  p .  1 0 2  e t  1 0 6  
( I I ,  3 ,  1 7 ) ;  —  Bioche, V °  Tribunal de commerce, n °  1 6 8  e t  
V °  Appel, n °  1 9 8 ;  — Desphéaux, Compétence commerciale,  

n "  1 6 4 ,  e t  Cadrés, t i t .  V I ,  p .  8 4  e t  8 3 ;  Berriat-S'-Prix , 
p .  4 2 6 ,  n o t e s  8 7  e t  8 8 .  I I . S .

------  —  s •---------- ■■ -----------------

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.

COUR D ’ A P P E L DE B R U X E L L E S .
T ro is ièm e ch a m b r e .— P ré s id e n ce  d e  51. W illcm g .

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. ----- FOURNITURES. ----- ASSOCIÉ. —  COMPÉ
TENCE.

Lorsque l’un îles associés, même commanditaire, livre des mar
chandises de son commerce particulier à la Société en com
mandite en vertu du contrat de société, c ’est aux arbitres 
seuls qu'il appartient de connaître des contestations y  re
latives.

( HAUMAN C. HENNESSY. )

Hennessy a cité devant le Tribunal de commerce de 
Bruxelles A. Hauman, en qualité de directeur-gérant du 
journal le Politique, pour avoir à lui payer la somme de 
6,671 fr. 88 cent, pour papiers de sa fabrication, fournis 
par lui audit journal.

Devant le Tribunal, Hauman s’est borné à dénier la 
qualité de directeur-gérant du Politique. Hennessy ayant 
posé des faits pour établir l’existence de la qualité dé
niée, le Tribunal, par jugement du 11 février 1880, en 
ordonna la preuve même par témoins.

Sur appel de ce jugement, Hauman produisit une con
vention signée de lui et d ’Hennessy d ’où suivait que ce 
dernier s’était associé avec lui pour l’exploitation du Po
litique, en qualité de commanditaire, et qu’il avait la fa
culté de payer son apport par des retenues opérées jus
que due concurrence sur moitié de la valeur de toutes les 
fournitures de papiers qu’il ferait au journal; il en con
clut que la contestation devait, aux termes de l'art. 81 du 
Code de commerce, être renvoyée à des arbitres.

Hennessy répondit qu’il agissait, non comme associé, 
mais comme tiers étranger à la société; qu’il n’invoquait 
pas le contrat de société; que ce contrat n’était ni la 
source ni la cause de son droit, que c ’était Hauman seul 
qui excipait de cet acte ; que s'il prétendait en conclure 
l ’existence de quelques droits dans son chef c’était à lui 
à les faire valoir et à les produire devant qui de droit; 
qu’au surplus il avait depuis longtemps comblé son apport 
par ses fournitures; que la preuve s’en tirait de ce que 
Hauman même plaidait, puisqu’il reconnaissait qu'à lu 
liquidation du Politique, Hennessy avait été reconnu et 
admis pour l’intégralité de son apport.

A r r ê t . — « Attendu qu’il est constant, et d’ailleurs non con
testé, qu’à l’époque à laquelle se rapportent les livraisons de 
papier dont 1 intimé réclame le paiement à charge de l’appe
lant, il existait entre parties un contrat de société aux termes 
duquel l’intimé, fabricant de papier, devait payer son apport 
en laissant opérer une retenue de moitié sur les fournitures de 
papier à faire par lui, pour la publication du journal fondé par 
les associés ;

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que l’ intimé n’agit 
pas en paiement de marchandises qu’il avait vendues et livrées 
à la société ainsi et de la manière qu’aurait pu le faire un tiers 
non associé, mais que sa demande est rclalivc à des livraisons 
faisant suite à celles qu’il a dù faire comme associé, en acquit 
de son apport social; que dés lors il est évident qu’il s’agit 
d’une contestation entre associés et pour raison de la société, 
laquelle, aux termes de l'art. 81 du Code de commerce, ne peut 
être jugée que par un Tribunal arbitral ;

u Par ces motifs, la Cour, M .  l’avocat-général F axder  entendu 
et de son avis, met le jugement dont il est appel au néant; 
émendant, dit que le premier juge était incompétent pour con
naître de la contestation qui lui était soumise, renvoie la cause 
et les parties devant des arbitres à nommer de commun accord 
sinon d’office, condamne l’ intimé aux dépens, etc. (Du 10 juil
let 1880. — l’ iaid. MMCS B e v in g  c . D e ï r é  et D e A g u i l a r . )

O b s e r v a t i o n s . — V. dans le même sens un arrêt de la Cour 
de Bruxelles du 11 mai 1880j, deuxième cham bre, en 
cause H a u m a n  c . C o c i i é . ( B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , t. VIII,p. 6 6 6  
et les notes.)

CO l'R  D ’ APPEL DE LU XE M B O U R G .
DONATION. —  CONTRAT DE MARIAGE. ----  INTERPRÉTATION.

La donation faite depuis ta publication du Code civil par un 
ascendant à deux époux, dans un contrat de mariaye, peut 
être présumée fuite au profit do celui qui en est le descen
dant, surtout lorsque le contrat a été passé à une époque où 
les anciennes habitudes, les souvenirs enracinés n ’étaient 
pas encore e/}’acés.

(mandé c . mandé.)

Jean Mandé avait épousé, en 1813, Catherine Gratis, 
décédée en 1830, délaissant de cette union un seul en
fant, Jeannette, plus tard épouse d’André Berg. Depuis 
ce décès, Jean Mandé a convolé à de secondes noces. A 
l’occasion du premier mariage un contrat anténuptial fut 
dressé devant le notaire Schmit d’Arlon, le 7 juin 1813, 
portant : 1" que les futurs époux entreront et feront leur 
demeure en la maison du futur époux, à Gœblange, ap
pelée Schneidesch, pour y vivre et travailler en une seule 
communauté avec les père et mère des futurs époux à 
l’avancement du ménage commun, sous la direction des
dits père et mère ; 2° que les futurs époux entendent se 
marier sous le régime de la communauté légale, saufles 
modifications convenues entre les parties; S^que les père 
et mère de Jean Mandé instituent les futurs époux leurs 
héritiers universels, seuls et uniques, de tous biens, tant 
meubles qu’immeublcs, effets mobiliers et réputés pour 
tels, droits, actions et prétentions, que les instituants 
pourront laisser à leur décès, pour lesdits futurs époux 
institués, après le trépas des instituants des susdits biens, 
faire jouir et disposer comme de leurs biens propres, à 
charge par les futurs époux, qui s’y obligent, de payer à 
chacun des frères et sœurs dudit futur époux, qui ne sont 
pas encore satisfaits à cet égard, au nombre de quatre, 
après leurs respectifs établissements pour dot, désiste
ment et entier consentement du chef de leur succession 
tant paternelle que maternelle, la somme de 460 francs 
et 91 centimes, avec la condition, qu'en cas où l’un ou 
l’autre des enfants des instituants, sous prétexte de lésion 
ou antre motif voudrait contrevenir, ou s’opposer à l’ins
titution, les susdits père et mère des futurs époux font 
donation à ceux-ci d’un quart de tous leurs biens.

Par exploit du 18 juillet 1849, Jeannette Mandé et son 
époux André Berg traduisirent Jean Mandé devant Je 
Tribunal pour voir ordonner le partage et la liquidation 
de la communauté entre Jean Mandé et sa défunte épouse 
Catherine Graas, mère de la demanderesse, d ’après les 
droits respectifs des parties.

Jean Mandé objecta que la donation insérée au contrat 
de mariage prérappelé avait été faite en faveur exclusi
vement du sang, que Catherine Graas défunle n'avait 
droit à aucune part dans cette donation. Il invoqua en 
outre deux actes du 16 janvier 1821 et du 6 janvier 
1831, reçus respectivement par les notaires Ilosset et 
Schmit d’Arlon, pour soutenir que tous les frères et
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sœurs de lui défendeur avaient cédé et ce postérieure
ment au décès de Catherine Graas, tons leurs droits suc
cessifs paternels et maternels.

Les demandeurs contestèrent l'interprétation que le 
défendeur voulait donner au contrat de mariage des 
époux Mandé-Graas, en prétendant que la donation y 
insérée avait été faite par moitié au profit, des deux fu
turs époux; ils soutinrent l'inefficacité des autres actes 
invoqués par leur adversaire, en prétendant que dès 
avant leur date et du vivant encore de Catherine Graas, 
les désistements promis par ledit contrat de mariage 
avaient déjà été acquittés.

Jugement du 80 janvier 18150 :
J u g e m e n t . — « Attendu qu'il résulte de la donation faite par 

acte du 7 juin 1813, reçu par le notaire Schinit, d’Arlon, que 
l'intention des parties était celle de gratifier les deux époux et 
non d’affecter l'effet de la donation exclusivement au sang;

« Attendu qu’avant les actes notariés des 10 janvier 1821 et 
G janvier 1831, par lesquels Jean Mandé acquiert sur sa mère 
Marguerite lierg et par scs frères et sœurs tous les droits suc
cessifs paternels et maternels, et du vivant de Marguerite Graas, 
il avait déjà acheté les mêmes droits successifs, et que par suite 
ccs actes sont entachés de simulation ;

« Par ces motifs, le Tribunal dit que les actes du 16 janvier 
1821 et 6 janvier 1831 sont simulés, etc. »

Appel.
A r r ê t . —  « Attendu que, d’après les usages du pays et la 

jurisprudence avant l’émanation du Code civil, l’ institution ou 
la donation consentie par un ascendant, dans un contrat de 
mariage, aux futurs époux, n’était présumée faite qu’à l’enfant 
héritier présomptif, que le donateur avait l’intention de gra
tifier; que celle présomption se fondait sur les sentiments na
turels du cœur humain, à moins que les stipulations n’aient 
été telles que l'on ne pouvait se méprendre sur les intentions 
des parties; que si le donateur se servait des expressions : aux 
futurs époux, ce n’était qu'en considération de la jouissance de 
l’héritage donné, laquelle devait être commune aux époux pen
dant le mariage ;

« Attendu qu’on ne trouve rien dans le Code civil sur cette 
présomption admise par les meilleurs auteurs et la jurispru
dence précédente ; mais que l’art. 1136 du Code civil veut qu’on 
doit, dans les conventions, rechercher quelle a été la commune 
intention des parties, plutôt que de s'arrêter au sens littéral 
des termes; qu’en considérant que le contrat de mariage a été 
passe le 7 juin 1813, à une époque où les anciennes habitudes, 
les souvenirs enracinés n’étaient pas encore effacés, ce que dé
montre le contrat de mariage même, étant conçu dans des 
termes et contenant des stipulations usitées avant le Code ; que 
si on s’appesantit ensuite sur les effets de la clause par la
quelle il a été arrêté que la future épouse, mariée dans la mai
son, se retirerait en emportant la dot qu’elle avait apportée et 
qui n’est pas indiquée, avec son augment de moitié en sus, 
pour le cas où son époux décéderait avant elle sans enfants, il 
faut en tirer la conséquence que les père et mère n’ont voulu 
instituer héritiers que leur enfant, leur héritier présomptif; 
qu’il ne s’agit pas au surplus d’immeubles donnés aux deux 
époux pendant leur mariage ;

« Attendu, quant aux actes postérieurs des 1G février et G 
janvier 1831, que pour les immeubles ils n’ont pu porter aucun 
préjudice à Cath. Graas, à l’égard des droits résultant du con
trat de mariage, puisque, d’après ce qui précède, elle n’y a 
aucun droit en suite des conventions matrimoniales; — qu'à 
l'égard du mobilier, il serait tombé dans la communauté, si les 
successions s’étaient ouvertes pendant sou existence; que si 
Nie. Mandé, père, a délaissé du mobilier en mourant en 
1820, il est entré dans la communauté alors existante, et l’in
timée en a recueilli ou en recueillera la moitié lors de la disso
lution du mariage; que, quanlau mobilier provenant de la suc
cession de Marg. llcrg, mère, l’ intimée ne peut y prétendre, 
puisqu’il n’aurait pu entrer dans la même communauté conju
gale qu’au décès de cette dernière ; que l’acte du 8 mars 1831, 
postérieur à la dissolution de la communauté, arrivée par le 
décès de Catherine Graas, n'a pu dès lors la priver, id l’intimée, 
du mobilier auquel elle n’avait aucun droit, soit en vertu du 
contrat de mariage, soit par suite des droits découlant de la 
communauté conjugale ; qu'il n’y a donc pas de motifs de dé
clarer les deux actes susnommés simulés et frauduleux ;

« l’ar ces motifs, la Cour met l’appellation et ce donL est ap
pel au néant; émendant, dit que ni Catherine Graas ni l’in
timée n’ont aucun droit aux immeubles pour lesquels l’appe

lant a été institué héritier, en vertu du contrat de mariage dont 
s’agit, a (Du 7 juin 1830.)

T R IB U N A L  C IV IL  DE B R U X E L L E S .
D euxièm e ch am b re , — P résid en ce  d e  Xi. Etclccourt.

DOMMAGES-INTÉRÊTS. ----- CESSION DE RENTE. ----  NUE-PROPRIÉTÉ.
----  REMBOURSEMENT PAH LE DÉBITEUR.----- VALEUR ÉVENTUELLE.
----  ARBITRAGE DU JUGE. ----- TERMES DE GRACE. ----- DÉPENS.

Si un crédi-rentier cède son droit de nue-propriété à un tiers, 
le tort qu'il cause à celui-ci, en se faisant rembourser par 
son debiteur, se calcule, non d ’ajirès la valeur nominative 
de la rente, mais d'après la valeur éventuelle ou au jour du 
décès du crédi-rentier, qui d'après la première vente avait 
conservé l'usufruit de la rente.

Le juqc est investi du droit de déterminer d'une manière équi
table cette valeur éventuelle.

Le juqc petit, en ne s'en tenant pas à la rigueur du droit 
strict, accorder des délais au débiteur qui, à cause de son 
grand âge et de ses infirmités, est dans l'impossibilité de se 
libérer complètement, alors surtout que scs dernières res
sources doivent être considérées comme nécessaires à son ali
mentation.

La partie qui, sans s ’être refusée au paiement, s ’est bornée à 
demander un terme de grâce doit être condamnée aux dé
pens, alors meme qu’elle l’emporte en ses conclusions dila
toires.

( h é r i t i e r s  p ......c. c....... )

Le 11 septembre 1859, les héritiers P ... firent pra
tiquer des saisies-arrêts à charge du sieur C... ès mains 
de la veuve H... et son (ils à Louvain, et de l’Administra
tion communale de Bruxelles, sur les sommes dont ils 
étaient redevables envers le défendeur, pour assurance 
et recouvrement de la somme de 11, 640 fr. 21 c ., 
import d’une rente qu’ils disaient avoir achetée en 1830 
du défendeur C...

Le défendeur, assigné en validité de saisie, prit les con
clusions suivantes :

ii Attendu que M. C... marchant à sa ruine complète par des 
actes (le prodigalité et de démence, fut pourvu d'un conseil 
judiciaire, par jugement du 9 juillet 1835, qui mentionne en 
scs qualités l'acte dont il va être question ;

i; Attendu que le sieur C... qui avait déjà aliéné ses derniers 
biens pour une rente viagère à l'exception de deux rentes, 
l’une sur la ville de Louvain, et l'autre sur la ville de 
Bruxelles, (il, au moment de la tourmente révolutionnaire et 
alors qu’il voulait quitter la Belgique, et lorsqu’il était plus 
fou que de coutume, une vente avec réserve d’usufruit de ses 
deux rentes susdites aux demandeurs, la première au capital 
originaire de 3,300 florins de l’ay s-lias, soi il  0,640 francs à l'in
térêt de 103 florins de l’ays-Bas ou 350 francs 29 centimes, à 
charge de la ville de Louvain. — La deuxième au capital ori
ginaire de 2,300 florins de Pays-Bas, à 1 intérêt annuel de 
78 francs à charge de la ville de Bruxelles, et cela pour une 
somme de 2,400 florins de l’ays-Bas;

(i Attendu que les acheteurs ne se considéraient pas d’abord 
comme propriétaires sérieux, puisqu'ils ne prirent pas de me
sures pour faire valoir leurs droits, et que ce furent les héri
tiers (les parties au contrat qui tirent enfin notifier leur titre 
le 27 novembre 1843, treize ans après la passation de la pré
tendue vente de 1830;

« Attendu qu'il est résulté de cela que le sieur C..., dans la 
confiance imaginaire qu'il était encore propriétaire de ces 
rentes, céda la première, celle dont s’agit sur la ville (le Lou
vain, en 1853, pour un remboursement de 6,035 francs 80 cen
times pleine valeur de la rente ;

« Attendu que ce remboursement fut contesté par les de
mandeurs, mais reconnu valable en première instance et cil 
appel;

« Attendu que le sieur G..., qui continuait de jouir de I usu
fruit de la rente sur la ville de Bruxelles et de sa rente viagère 
de 2,400 francs, vient de se voir couper les vivres par une saisie- 
arrêt originairement nulle, mais renouvelée le 50 novembre 
1840, pour obtenir réparation d'un prétendu dommage causé 
aux demandeurs et évalué à la somme de 11,649 francs 21 cen
times valeur primitive de la rente aliénée;

« Attendu qu’il ne peut s'agir au procès que de la rente seu
lement de Louvain, aliénée par le sieur G., à sa pleine valeur, 
dont il s'était réservé l'usufruit jusqu’à sa mort, d'après l'acte
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opposé, et cela d’après la valeur réelle que ladite rente aurait 
eue pour les demandeurs à la date du décès du défendeur;

« Attendu qu’il ne peut y avoir lieu ainsi qu'à faire garantir 
la somme reçue ou la valeur éventuelle de ladite rente de Lou
vain au décès du sieur C. ;

« Attendu que les Tribunaux qui sont juges du droit, sont 
avant tout juges du fait et des circonstances, et qu’en matière 
de dommages-intérêts l’appréciation en est laissée à leur arbi
trage équitable (art. 1244 du Code civil), et qu’il est facultatif 
d’ailleurs aux Tribunaux d’accorder des termes et conditions de 
grâce ;

« Attendu que la saisie pratiquée par les demandeurs sur 
l’usufruit du demandeur ne peut dans tous les cas donner un 
droit actuel de jouissance aux demandeurs, et qu’il s'agira de 
placer la somme pour produire intérêt jusqu’à concurrence de 
l’objet de la condamnation à la décharge du défendeur pour 
jouir pleinement du surplus s’il prolongeait son existence au 
delà du remboursement;

« Attendu que, bien que la rente viagère du sieur C. ne soit 
pas déclarée insaisissable, elle est nécessaire pour satisfaire aux 
besoins du défendeur, accablé d’années et d’infirmités, et qu’il 
serait juste et équitable de lui en laisser une partie pour vivre, 
à titre d’alimentation ;

« Par ces motifs, le sieur C., assisté de son conseil, conclut 
à ce qu’il plaise au Tribunal dire et déclarer que le prix reçu 
par le défendeur de la ville de Louvain, de 6654 fr. 80 c., est la 
pleine valeur de la rente aliénée, sinon que la véritable valeur 
légale ne peut être autre que celle qu’aurait eue la rente à l’é
poque du décès du défendeur s’il ne l’avait pas aliénée; qu’il 
n’y a pas lieu à valider la saisie litigieuse au delà de la valeur 
éventuelle à évaluer provisoirement ex aequo et bono ; qu’il n’y 
a pas lieu d’accorder aux demandeurs d’autres dommages que 
ceux véritablement éprouvés par le fait du défendeur; et enfin 
accorder au défendeur un délai pour se libérer par annuités, 
de manière à pouvoir suffire à son alimentation, par la somme 
à lui laisser par humanité ; compenser les dépens, le défen
deur ayant toujours offert de se libérer équitablement.— Et le 
conseil judiciaire ou défendeur le sieur B. déclare s’en référer 
à justice sans opposition, mais sans frais. »

L e s  d e m a n d e u r s  p r i r e n t  e n s u i t e  le s  c o n c l u s i o n s  s u i 
v a n t e s  :

« Attendu que le défendeur ne conteste pas la validité de 
l’acte de vente du 27 septembre 1850, par lequel il a cédé aux 
demandeurs la nue-propriété d’une rente à charge de la ville de 
Louvain de l’import de 11,640 fr. 21 c.;

« Attendu qu’il ne méconnaît pas avoir, au mépris du droit 
des demandeurs, revendu cette même rente à la ville de Louvain 
et avoir touché le prix fixé par lui pour cette revente ;

« Attendu que par ce fait il a causé un préjudice égal au 
montant de la rente qui leur aurait appartenu au décès du 
sieur C.;

« Attendu que le défendeur reconnaît et a reconnu à l’au
dience qu’il ne possédait rien que la rente viagère lui due par 
les sieurs et dame H., et l'usufruit d'une rente sur la ville de 
Bruxelles de 158 fr. 75 c., objet de la saisie-arrêt dont il s’agit, 
et que d’autre part le défendeur est âgé de 80 ans environ ;

h Attendu qu'en présence de ces faits, il est impossible d'ad
mettre que le défendeur puisse être considéré comme un dé
biteur de bonne foi et malheureux; que, déplus, l’avoir restreint 
et viager du défendeur arrivé à un âge avancé rend peu pro
bable sa libération complète envers les demandeurs, que leurs 
chances de paiement seraient encore diminuées et deviendraient 
illusoires si le Tribunal admettait avec le défendeur que celui- 
ci pourrait jouir aux dépens de ses créanciers légitimes d’une 
pension alimentaire quelconque;

ii Attendu que le défendeur ne peut être admis à critiquer le 
chiffre du dommage essuyé par les demandeurs, alors que ce 
chiffre est et doit être nécessairement celui de la rente qu’ils 
possédaient et qui a été revendue à leur préjudice ; que le taux 
de l’intérêt de celte rente ne peut être pris en considération 
pour en déterminer la valeur, chacun étant libre du placement 
de ses capitaux et du produit à en obtenir; que si la ville de 
Louvain a consenti au rachat de cette rente au denier vingt, 
c’est évidemment par l’appât d’un acte avantageux à ses inté
rêts, et que d’ailleurs le défendeur pourrait, s’ il se croyait lésé, 
racheter une rente égale ou à un chiffre inférieur, sauf à par
faire pour indemniser les demandeurs;

« Bar tous ces motifs, plaise au Tribunal adjuger aux deman
deurs leurs conclusions introductives d’instance reprises en l’a
journement, si mieux n’aime le défendeur fournir aux deman
deurs, dans les 24 heures de la signification du jugement à

intervenir, bonne et solvable caution pour assurer, au décès du 
défendeur, le paiement aux demandeurs d’une somme de 
11,640 fr. 21 c., ou la propriété d’une rente égale en capital à 
cette somme, le condamner dans tous les cas aux dépens de 
l’instance, le déclarer non fondé dans ses moyens et exceptions, 
sous la dénégation formelle de tous frais contraires à ceux posés 
par les demandeurs.

Le Tribunal a prononcé le 20 mai 1850 :
J u g e m e n t . — « Attendu que le défendeur ne conteste pas la 

validité de la vente du 20 septembre 1850, par laquelle il a 
cédé aux demandeurs la nue-propriété d’une rente à la charge 
de la ville de Louvain de l’import primitif de 11,640 fr. 21 c.; 
qu’il ne méconnaît pas d’avoir, nonobstant le droit des deman
deurs, reçu de la ville de Louvain une somme de 6,654 fr. 80 c., 
représentant le remboursement à prix réduit du capital de la
dite rente ;

« Attendu que par ce fait il a causé aux demandeurs un pré
judice égal à la valeur éventuelle que ladite rente aurait eue 
pour les demandeurs à la date du décès du défendeur;

« Attendu que celte valeur éventuelle, dont le montant peut 
varier selon les circonstances, ne peut être déterminée dès à 
présent d’une manière précise, et doit dès lors être fixée par le 
juge d’une manière équitable, d’autant plus que dans l’espèce 
il est reconnu entre parties que le défendeur ne possède autre 
chose qu’une rente viagère de 2,400 fr., lui duc par la dame IL 
et le sieur II. fils, et l’usufruit d’une autre rente sur la ville de 
Bruxelles, produisant par an une somme de 148 fr. 75 c., et 
qu’il serait dès lors impossible au défendeur soit d’acheter et 
de fournir aux demandeurs la nue-propriété d’une autre rente 
égale au chiffre à celui qu’il leur avait vendue par l’acte pré
rappelé du 20 septembre 1850. soit de leur procurer une cau
tion garantissant la valeur éventuelle de la rente de Louvain, à 
la date de son décès ;

u Attendu que cette valeur éventuelle ne saurait guère dé
passer la somme de 7,000 fr., et qu’il est juste dès lors d’ad
mettre ce chiffre dès à présent comme représentant le montant 
du dommage causé;

« Attendu cependant que les rentes viagères dont question 
ci-dessus forment la seule ressource du défendeur qui est ac
cablé d’années et d’infirmités ; qu’il est dès lors juste de lui en 
laisser une partie à titre d’alimentation, en lui accordant à cet 
effet des délais modérés pour le paiement, conformément à 
l’art. 1244 du Code civil; qu’en fixant à quinze cents francs la 
somme à payer annuellement aux demandeurs, on concilie les 
justes droits des demandeurs avec les égards qu’on doit au 
grand âge et au malheur du défendeur, en ce qui suit d’une 
part, on ne prive pas ce dernier de son unique moyen de sub
sistance, et que d’autre part les demandeurs seront intégrale
ment payés déjà au bout de quatre ans et huit mois;

u Attendu que le conseil judiciaire du défendeur déclare s’en 
référer à justice sans opposition, mais sans frais;

« Par ccs motifs, M. B a u d e  substitut du procureur du roi, 
entendu dans son avis conforme, le Tribunal condamne le dé
fendeur à payer aux demandeurs une somme de 7,000 fr. paya
ble par annuités de 1,500 fr. par an; en conséquence déclare 
bonnes et valables les saisies pratiquées à Louvain et à Bruxel
les... Dit pour droit que les sommes et deniers dont les tiers 
saisis feront déclaration seront remis aux demandeurs jusqu’à 
concurrence d’une somme de 7,000 fr. et ce par annuités de
1,500 fr. par an; de manière que la ville de Bruxelles aura à 
leur remettre une somme annuelle de 148 fr. 75 c. et ce jus
qu’à concurrence d’un total de 694 fr. 7 c., et que la dame 
veuve H. avec le sieur H. auront à leur remettre une somme 
annuelle 1,551 fr. 27 c. et ce jusqu'à concurrence d’un total 
de 6,505 fr. 95 ...; dit que le conseil judiciaire passera sans 
frais; condamne le défendeur aux dépens.—Plaid. MMe* S c b e e r -  
m a n s  c . J a m a r .)

—  --------------------------------------------

QUESTIONS D IV E R SE S,
EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. —  HYPOTHÈQUE. —  IN

DEMNITÉ. ----- CRÉANCIER.

Le propriétaire exproprié pour utilité publique, dont le fonds 
était hypothéqué, n ’a pas le droit de conserver l’indemnité 
malgré le créancier hypothécaire, en reportant l'hypothèque 
sur des fonds autres que le bien hypothéqué.
Les hospices de lluy se sont portés demandeurs en cas

sation de l’arrêt rendu par la Cour d ’appel de Liège le 
9 juin 1849, entre eux et les époux Lebeau, arrêt que 
nous avons rapporté, t. VII, p. 9-49.
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L e s  d é t a i l s  d e  c e  c o m p t e  r e n d u  n o u s  d i s p e n s e n t  d e  t o u t  
e x p o s é  n o u v e a u  d e s  f a i t s  e t  m o y e n s  p r é s e n t é s  p a r  l e s  p a r 
t i e s ,  a in s i  q u e  d e  t o u t e  in d i c a t i o n  d ’a u t o r i t é s .

A r r ê t . — « La Cour, ouï SI. le conseiller L e f e b v r e  en son 
rapport, et sur les conclusions de SI. D e le b e c q u e ,  avocat-gé
néral ;

« Sur l'unique moyen de cassation, déduit de la violation et 
fausse application de l’art. 2131 du Code civil combiné avec 
les art. 1188 et 1912 du même Code, des art. 21, 22 et 24 de la 
loi du 17 avril 1833 et des art. 23 cl 26 de la loi du 8 mars 
1810, en ce que l’arrêt attaqué décide que celui qui a été ex
proprié pour cause d'utilité publique, a le droit, malgré le re
fus du créancier hypothécaire, de conserver l’indemnité et de 
reporter l’hypothèque sur d’autres immeubles que ceux expro
priés ;

« Vu la loi du 17 avril 1833 ;
«Attendu que celle loi, spéciale sur l’expropriation pour 

cause d’utilité publique, est seule applicable aux cas qui y sont 
prévus ;

« Vu nommément l’art. 21 de la même loi : « Les actions en 
« résolution, en revendication, ou toutes autres actions réelles 
« ne pourront arrêter l’expropriation ni en empêcher l’effet. 
« Le droit des réclamants sera transporté sur le prix, et l’im- 
« meuble en demeurera affranchi. »

« Attendu que cette disposition est générale et qu’elle a pour 
effet de substituer l'indemnité à l’immeuble exproprie; de 
faire passer celui-ci entre les mains du gouvernement libre de 
toutes charges et de conférer à tous ceux qui avaient des actions 
réelles à exercer sur l’immeuble, et par conséquent aussi aux 
créanciers privilégiés et hypothécaires, le droit de poursuivre 
le recouvrement de leurs créances sur cette indemnité;

« Attendu en effet que cet article ne parle pas seulement des 
actions de nature à arrêter les expropriations commencées, 
mais aussi de celles qui pourraient empêcher les effets de l’ex
propriation consommée, et comprend ainsi tous les droits réels 
existants sur l’immeuble;

« Attendu que le droit des créanciers, ainsi fixé, ne pouvait 
subir une nouvelle transformation, ni leur être enlevé sans une 
disposition formelle de la loi, que c’est cependant ce que l’arrêt 
attaqué a fait, en autorisant le débiteur à conserver l’indemnité 
tout entière, et à forcer son créancier de se contenter d’une 
nouvelle hypothèque; que, pour justifier cette décision, les de
fendeurs invoquent vainement l’art. 24 de la loi du 17 août 
1833, car cet article se borne à statuer par simple mesure fis
cale que, lorsqu’il y aura report, l’enregistrement des actes y 
relatifs aura lieu gratis, mais il ne dit pas dans quels cas le re
port pourra avoir lieu, ni qu’il sera au libre arbitre du débi
teur; que vainement encore on prétend que ce droit de report 
aurait été établi par l’art. 26 de la loi du 8 mars 1810, et que 
cette disposition n’aurait pas été abrogée depuis, car cet article 
n’est pas plus explicite sur ce droit ni sur l’exercice de ce droit 
que l’art. 24 de la loi du 17 avril 1833 précité, mais s’élaut 
borné à porter la même disposition fiscale pour le cas où un re
port aurait eu lieu ; d’où il suit que lors même que cet article 
n’aurait pas été abrogé comme faisant partie du n° 4 de la loi 
du 8 mars 1810, il ne saurait justifier l’arrêt attaqué;

« Par ces motifs, casse et annule l'arrêt rendu par la Cour 
d’appel de Liège le 9 juin 1849, clc. ; renvoie la cause devant 
la Cour d’appel de Bruxelles. » (Du 26 avril 1830. Cour de 
cassation. Aff. H o s p ic e s  de  Hey c . L e b e a u . — Plaid. MMe> B os
q u e t  et F o r g e u r  c . D o l e z .)

BAIL. —  TERRAIN A BRIQUES. —  TACITE RECONDUCTION.

La convention par laquelle un propriétaire cède temporaire
ment la jouissance d ’un terrain à un tiers pour y  faire des 
briques peut constituer un bail.

La tacite reconduction d’un pareil bail s ’opère par les faits et 
circonstances qui, en matière de louage ordinaire, constituent 
la reconduction tacite.
A r r ê t . — « Attendu, au fond, que si la jouissance d’un ter

rain employé à la fabrication des briques a pour effet d’absor
ber certaine partie de la propriété, ce mode d’exploitation 
n’empêche pas de faire de ce terrain l’objet d’un contrat de bail 
(art. 1709 et 1715 du Code civil combinés);

« Que, si une telle convention ne peut être soumise, d’une 
manière absolue, aux dispositions générales de la loi en ma
tière de louage, il peut néanmoins y avoir lieu à prendre ces 
dispositions pour guide, par analogie, selon les circonstances ; 

« Et attendu que les faits constatés par le jugement dont appel,

identiques à ceux dont la loi fait, pour les baux ordinaires, 
résulter la tacite reconduction, établissent ici la continuation 
du bail, pendant l’année 1844-1843, au prix de l’année précé
dente ;

« Farces motifs, met l’appel au néant. » (Du 1erjuin 1830. 
— Cour d’appel de Bruxelles, 2° Chambre. — Aff. Î I a r c e l i s  c . 
De W o e l m o n t . — Plaid. MM°* F’ o n t a i n a s  c . D e l e c o u r t . )

O bservations. —  O n  p e u t  l o u e r  u n e  c a r r i è r e ,  u n e  m i n e .  
V .  T iioplong, a u  L o u a g e ,  n °  9 3 .  M a is  la  t a c i t e  r e c o n d u c t i o n  
d ’ u u  t e l  b a i l  q u i  é p u i s e  l e  fo n d s  e s t  p l u s  s u s c e p t i b l e  d e  
d o u t e ,  p u i s q u e  le  b a i l  e m p h y t é o t i q u e  n ’ e s t  p a s  s u s c e p t i b l e  
d e  t a c i t e  r e c o n d u c t i o n .  V .  T iioplong, toc. c i l . ,  n ° 4 0 ;  —  
C o l m a r ,  6  a o û t  1 8 2 0  ;  —  C o d e  h o l l a n d a i s ,  a r t .  7 7 9 .

ENQUÊTE.— TÉMOINS. —  REPROCHES. —  EMPLOYÉS DE L’ ÉTAT. — •
déposition.

Les employés du chemin de fer ne peuvent être reprochés 
comme témoins dans une enquête où ils sont produits par 
l’E tat; ils ne peuvent être assimilés aux serviteurs de la 
partie, et n ’ont aux débats qu'un intérêt trop éloigné et trop 
indirect pour rendre leurs dépositions suspectes d’une ma
nière absolue.
J u g e m e n t . — «  Attendu que les fonctionnaires ou employés de 

l’Etat ne peuvent être assimilés aux serviteurs que l’art. 283 
du Code de procédure civile place sur la même ligne que les 
domestiques; que les serviteurs vivent en effet dans la domes
ticité, ou la dépendance de ceux qui les emploient, tandis que 
les fonctionnaires ou employés de l’Etat, quoique révocables, 
vivent indépendants et n’ont rien à craindre quant à leur posi
tion tant qu’ils remplissent leur devoir ;

« Attendu, eu outre, que l’intérêt que les employés de l’Etat 
peuvent avoir aux débats de celui-ci est trop éloigné et trop 
indirect pour rendre leurs dépositions suspectes d’une manière 
absolue et que ce serait souvent refuser à l’Etat tout moyen de 
preuve que de lui enlever le témoignage de ses employés ;

« Attendu donc que la seule circonstance que les témoins 
Decq et Witman sont employés de l’Etat ne peut suffire pour 
les rendre rcprochables ;

« Attendu que rien ne démontre que le témoin Decq ait un 
intérêt personnel au débat; que l’Etat n'a pas formé contre lui 
de recours en garantie et a suffisamment prouvé, en l'appelant 
comme témoin, ne pas vouloir le rendre responsable ;

« Par ces motifs, le Tribunal ordonne que les dépositions des 
témoins reprochés Decq et Witman seront lues, sauf à y avoir 
tel égard que de raison. (Du 16 février 1850.—Plaid. MMC8Fétis, 
D r u g m a n  et A l l a r d .)

Observations, — V .  T oulljeb, t .  I X ,  n .  3 1 4 ;  P igeau, t .  I ,  
p .  2 0 3 ,  n .  3 2 0  ; —  R e n n e s ,  1 er a o û t  1 8 1 6  ; —  B e s a n ç o n  2 9  
n o v e m b r e  1 8 2 7 ;  Carré-C hauveau, n .  1 0 5 8  e t  1 1 1 8 ;  —  
B r u x e l l e s  1 6  j u i l l e t  1 8 2 9 ,  1 er a o û t  1 8 3 0 ,  2 9  a v r i l  1 8 3 0  e t  
8  m a i  1 8 4 1 .  — V .  c e p e n d a n t  O r l é a n s ,  7  m a r s  1 8 2 1 ,  q u i  
d é c i d e  q u e  le s  é c l u s i e r s  d e s  c a n a u x  s o n t  r e p r o c h a b l e s  à  
l ’é g a r d  d e  T a d m i n i s t r a t i o n  q u i  le s  e m p l o i e .  —  T homine, 
a r t .  2 8 3 ,  n .  3 3 3 .

■"•Si* —
RESPONSABILITÉ CIVILE. ----- COMMUNE. —  BOURGMESTRE.

Une commune n’est pas responsable des actes posés par le 
bourgmestre en dehors de scs pouvoirs.

Dans ce cas, c’est la responsabilité personnelle du bourgmestre 
qui est engagée, aux termes de l’art. 1382 du Code civil.
V e r g o t e  a s s i g n a  la  c o m m u n e  d 'I x e l l e s  e n  d o m m a g e s -  

i n t c r é l s  à  r a is o n  d e  c e  q u e ,  s a n s  t i t r e  n i  d r o i t ,  l e  b o u r g 
m e s t r e  a v a i t  e x p u l s é  le s  lo c a t a i r e s  d e  p l u s i e u r s  d e  s e s  
p r o p r i é t é s .

J u g e m e n t . — « Attendu que l’action est basée, en fait, sur 
un acte que le bourgmestre d’Ixelles aurait posé vexatoircment, 
par suite de son autorité et en en excédant les limites;

« Attendu, en droit, que le mandant n’est pas tenu de ce 
qui a pu être fait au delà du mandat ;

« Qu’une commune n’est donc pas responsable des actes faits 
par son bourgmestre en dehors de ses pouvoirs ; que dans ce 
cas c’est la responsabilité personnelle du bourgmestre qui se 
trouve engagée, aux termes de l’art. 1382 du Code civil ;

« Attendu que vainement on argumenterait de l’art. 1384 du 
même Code et de la circonstance que Vanderstraeten a agi en 
qualité de bourgmestre; que l’art. 1384, qui renferme une ex
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ception au droit commun, ne peut être appliqué par analogie 
et qu'il est impossible d’admettre qu'entre une commune et son 
bourgmestre il existe des rapports de commettant à préposé 
tels que les a prévus la disposition prémentionnée ;

« Attendu que de ce qui précède il suit que le demandeur 
n’a point action contre la commune défenderesse du chef de 
l’acte dont il se plaint ;

« Par ces motifs, 51. D e  D o b b e l e e r ,  substitut du procureur 
du roi entendu et de son avis, le Tribunal déclare le deman
deur non-recevable dans ses conclusions, sauf à lui à agir au
trement s’il s’y croit fondé. » (Du 8 août 1850. — Tribunal 
civil de Bruxelles. — Aff. V e r g o t e  c . l a  c o m m u n e  dT x e l i .e s . —  
Plaid. MMe" S a n c k e  c . D e t r é . )

------ ----------------------
SAISIE IMMOBILIÈRE. ----- PRÊT. ----- MANDAT. —  VENTE. — FORMES.

La clause par laquelle, dans un acte de prêt, l’emprunteur 
donne au prêteur pouvoir spécial à l'effet de vendre sur sim
ples publications, en cas de non paiement, l’immeuble hypo
théqué à sa créance, et renonce aux formalités de la saisie 
immobilière, est valable entre majeurs.

Liais la vente des biens donnes en hypothèque doit être annu
lée, lorsque l’emprunteur, après avoir fait remettre à jour 
indéfini l'adjudication, y  fait procéder ensuite sans avertis
sement ni publications préalables.
J u g e m e n t . — « Attendu qu’aucune loi rie s’oppose à ce que le 

débiteur donne à son créancier le pouvoir spécial de vendre 
certain immeuble, à défaut de paiement de la dette; que la loi 
laisse même aux majeurs toute latitude sur la manière de ven
dre, l’art. 933 du Code de procédure civile n'exigeant l’emploi des 
formalites tracées par elle que lorsque le vendeur ne peut faire 
usage de sa volonté, ou que la vente se fait forcément contre 
sa volonté; mais ce que la loi défend, c’est que le créancier 
fasse usage du pouvoir qui lui est conféré, pour s’emparer ou 
disposer arbitrairement du bien assigné comme gage de sa 
créance ;

« Attendu qu'il est évident que le créancier qui, aux termes 
d’un mandat non révoqué, vend le bien de son débiteur mis en 
demeure de se libérer, en observant les formalités usitées dans 
l’intérêt des majeurs les plus diligents, ne cause aucun préjudice 
à son débiteur, et ne fait que ce que celui-ci ne pourrait se dis
penser de faire s'il agissait lui-même, tandis que, si ce créan
cier néglige de remplir ces préalables exigés afin d’obtenir du 
bien vendu sa plus grande valeur, il abuse de son mandat pour 
disposer arbitrairement du gage que le débiteur lui avait con
fié , et ne fait plus qu’un acte contraire à la loi et à l’ordre pu
blic ;

« Attendu que, dans l’espèce, l’acte de vente reçu par 5I°Goes, 
notaire à Cliaumont-Gistoux, le 6 février 1849, constate que le 
sieur Flémal, créancier, usant du pouvoir lui conféré par Cé- 
lestin Flémal, son débiteur, ici défendeur, a fait procéder à la 
vente de deux immeubles appartenant à son débiteur, en retard 
de payer, malgré sommation lui signifiée et indication du jour 
de la mise en vente ; que le jour de cette opération, précédée 
îles affiches et publications ordinaires, aucun amateur ne s'étant 
présenté, la séance pour l’adjudication définitive a été remise à 
un jour indéfini ; que, douze jours après, sans avertissement ni 
publications préalables, il a éié procédé à l'adjudication défi
nitive ;

« Attendu que celle vente, ainsi consommée sans nouvelles 
affiches qui eu auraient donné connaissance au public et ga
ranti les intérêts du propriétaire, n'est pas l'exécution véritable 
du mandat donné, mais un moyen détourné de disposer du gage 
commun des créanciers contre la volonté du débiteur ;

« Par ces motifs, déclare nulle et de nul effet la vente, etc. 
(Du 27 décembre 1849, Tribunal de Nivelles.)

O b s e r v a t i o n s . — La question de savoir si le débiteur peut 
valablement consentir, en hypothéquant un immeuble, 
pouvoir irrévocable au créancier à l’effet de faire vendre 
les biens donnés en hypothèque, à défaut de paiement à 
l'échéance fixée , par le ministère d'un notaire, après af
fiches , sans avoir besoin de recourir aux formalités de 
l'expropriation forcée, a été, en France, l'objet d'une 
controverse très-forte et très-vive, avant la loi du 2 juin
1841. La validité de la clause de voie parée a été main
tenue par les arrêts suivants : Bruxelles, 30 germinal an IX ; 
Pau, Ojuillet 1820, 27 janvier et 2 juin 1827, 0 août 1834 ; 
Douai, 17 juillet 1829; Bordeaux, 28 avril et 29 juin 1830, 
12, 18, 29 août et 28 décembre 1831, 4 juin 1832. 20 no

v e m b r e  1 8 3 4  ; P o i t i e r s ,  8  m a r s  1 8 3 3 ;  A m i e n s .  1 5  d é c e m 
b r e  1 8 3 2  ; P a r i s ,  1 7  m a r s  1 8 3 4 ;  C a s s , d e  F r a n c e ,  2 0  m a i  
1 8 4 0 .

Contra : — B r u x e l l e s ,  7  f lo r é a l  a n  I X ;  T u r i n ,  2 1  j u i l l e t  
1 8 1 2 ;  L y o n ,  2  d é c e m b r e  1 8 3 5 .

ASSURANCES SUR LA VIE .— TIERS ÉTRANGER.— LOTERIE. —  RESTI
TUTION DE LA PRIME.

Le contrat d’assurance ne peut être considéré comme licite, si 
l ’assuré n’est pas propriétaire de la chose qui fait l ’objet de 
l’assurance, ou s’il n’a pas un intérêt direct à sa conserva
tion.

La nullité du contrat d'assurance emporte la nécessité de res
tituer les avances faites, et laisse subsister ce contrat, 
comme un placement ordinaire, dont il est dû intérêt.
N o t r e  C o d e  d e  c o m m e r c e  n ’ a  r é g l e m e n t é  q u e  l e  c o n 

t r a t  d ’a s s u r a n c e s  m a r i t i m e s ;  le s  a s s u r a n c e s  t e r r e s t r e s  
c o n t r e  l’ i n c e n d i e  e t  s u r  la  v ie  d e s  h o m m e s  e t  d e s  a n i m a u x  
d o n n e n t  s o u v e n t  l ie u  à d e  g r a v e s  d i f f i c u l t é s .

L e  T r i b u n a l  d e  c o m m e r c e  d e  P a r is  v i e n t  d e  r e n d r e  u n  
j u g e m e n t  i m p o r t a n t  d o n t  n o u s  e x t r a y o n s  l e  p a s s a g e  s u i 
v a n t  :

J u g e m e n t . — u Sur le second moyen, à l’égard de Ledoux et 
Levert :

« Attendu que le contrat d’assurance a pour but la répara
tion d'une perle éprouvée par l’assuré; qu’ainsi les assurances 
contre les risques de la navigation, contre l’incendie, celle 
qu’un père de famille fait sur la vie pour créer à ses enfants 
des ressources qu’ils trouvent dans son travail, mais que sa 
mort prématurée peut leur faire perdre; enfin celle même 
qu’on fait sur la tête d’un tiers quand on a un intérêt réel et 
matériel à la conservation de sa vie, et que sa mort peut faire 
perdre, doivent être considérées comme des actes dictés par 
une sage prévoyance;

« Mais attendu que le contrat d’assurance pouvant avoir 
pour résultat des bénéfices en faveur de l’assuré, il ne peut être 
considéré comme licite si ledit assuré n’est pas propriétaire de 
la chose qui fait l’objet de l’assurance; s’il n’a pas un intérêt à 
la conservation et s'il n’a pour but qu’un bénéfice ;

h Attendu que ce principe ressort des lois qui existent sur 
la matière, notamment des dispositions de l’art. 347 du Code 
de commerce qui déclarent nullcs les assurances faites sur le 
fret et les bénéfices espérés, sur les marchandises en cours de 
transport et les profits maritimes;

Qu’ils s’ensuit qu’une assurance faite sur la vie d’un tiers à 
la conservation de laquelle non-seulement l’assuré n’a aucun 
intérêt, mais dont la mort prématurée peut au contraire lui 
procurer un gros bénéfice, doit être annulée comme immorale, 
que néanmoins les primes payées doivent rester comme place
ment et être remboursées aux assurés avec les intérêts pro
duits ;

ii Attendu que c'est vainement que, pour valider ce genre 
d'affaires, on prétend l'assimiler au contrat de rente viagère, 
alors que la rente viagère est ordinairement le prix d’une 
chose donnée ; que ce contrat est autorisé par la loi en vue de 
la nécessité où se trouvent souvent les personnes de se procurer 
une augmentation de revenu, tandis que la prime d’assurance 
sur la vie d’un tiers étranger, payée en vue d’obtenir après 9a 
mort une somme d'argent, ne peut être considérée que comme 
une mise à une loterie, ce qui est prohibé par la loi ;

h Attendu qu'il résulte des déliais et des explications des 
parties qu'il n’existait entre Levert, Ledoux et Chevalier au
cune liaison de parenté ni d’intérêt;

h Far ces motifs, le Tribunal, vu le rapport de l'arbitre, dit 
qu’il n’y a pas lieu d’ordonner une enquête; condamne la Com
pagnie d'assurances sur la vie la Providence, par les voies de 
droit, à payer à la veuve Chevalier ès-noms qu’elle procède, 
sur la remise du litre, la somme de 10,000 francs, avec les in
térêts suivant la loi, et aux dépens de ce chef ;

« Déclare nulles et de nul effet les deux polices d'assurances 
au profit de Ledoux et Levert ;

i. Condamne la Compagnie la Providence à payer à Ledoux 
et Levert le montant des primes qu’elle a touchées en raison 
desdites assurances, avec les intérêts à compter des versements, 
et, attendu les circonstances de la cause, ordonne qu’il sera 
fait niasse des dépens qui seront supportés : un tiers par la 
Compagnie, un tiers par Ledoux et un tiers par Levert.

IMPRIMERIE DE J .  H. BRIA R D ,  RUE NEUVE, FAUBOURG DE NA Ml 'R ,  3 1 .
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PROCÉDURE C IV IL E .
TRIBUNAUX DE COMMERCE. —  EXÉCUTION PROVISOIRE.

L 'a r t.  1 3 9  du Code de p roced u re  est il abrogé p a r  l ’a rt. 2 0  de 
la loi d u  2 3  m a rs  1 8 4 1 ?

L ’ a r t . 2 0  d e  la  l o i  d u  2 3  m a r s  1 8 4 1  s ’ e x p r i m e  a i n s i  :
«  L ’e x é c u t i o n  p r o v i s o i r e  s a n s  c a u t i o n  s e r a  o r d o n n é e  

m ê m e  d ’o f l i c e ,  s ’ i l  y  a l i t r e  a u t h e n t i q u e ,  p r o m e s s e  r e c o n 
n u e  o u  c o n d a m n a t i o n  p r é c é d e n t e  p a r  j u g e m e n t  d o n t  il 
n ’y  a it  p a s  d ’a p p e l .  D a n s  t o u s  le s  a u t r e s  c a s  l ’ e x é c u t i o n  
p r o v i s o i r e  p o u r r a  ê t r e  o r d o n n é e  a v e c  o u  s a n s  c a u t i o n .  »

M .  l 'a v o c a t -g é n é r a l  D e l e b e c q u e , d a n s  s o n  c o m m e n t a i r e  
d e  c e t t e  l o i ,  n "  2 0 0 ,  é n o n c e  l ’o p i n i o n  q u e  l ’ a r t .  2 0  d o it  
r e c e v o i r  s o n  a p p l i c a t i o n  d e v a n t  l e s  T r i b u n a u x  d e  c o m 
m e r c e ,  q u ’i l  m o d i f i e  la  d i s p o s i t i o n  d e  l ’a r t .  4 3 9  d u  C . d e  
p r o c é d u r e  c i v i l e ,  e t  c e l t e  o p i n i o n  a  é t é  s u i v i e  d a n s  u n e  o r 
d o n n a n c e  d e  r é f é r é  r e n d u e  p a r  M . le  p r é s i d e n t  d u  T r i 
b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e  d e  B r u x e l l e s ,  l e  1 3  m a i  1 8 3 0 .

L a  B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , l .  I ,  p .  1 6 1 ,  M . l e  p r o c u r e u r -  
g é n é r a l  R a i k e m  d a n s  s o n  d i s c o u r s  d e  r e n t r é e  d u  1 3  o c t o 
b r e  1 8 4 1  e t M .  C l o e s , p r é s i d e n t  d u  T r i b u n a l  d e  L i è g e  ( l o i  
d u  2 3  m a r s  1 8 4 1  c o m m e n t é e ) ,  a d o p t e n t  l e  s y s t è m e  c o n 
t r a i r e ,  a u q u e l  n o u s  n o u s  r a n g e o n s  é g a l e m e n t .

D a n s  u n  p r é c é d e n t  a r t i c l e  ( t .  V I I I ,  p .  9 2 9 ) ,  n o u s  a v o n s  
é n o n c é  l ’a v is  q u e  l ’ a r t .  4 3 9  d u  C . d e  p r o c .  c i v .  d e v a i t  ê tr e  
e n t e n d u  c o m m e  s u i t  :

1 °  L e s  T r i b u n a u x  d e  c o m m e r c e  p e u v e n t  d i s p e n s e r  d e  
la  c a u t io n  l e  c r é a n c i e r  p o u r s u i v a n t  e n  v e r t u  d ’ u n  t i t r e  
n o n  a t t a q u é ,  o u  d ’u n e  c o n d a m n a t i o n  p r é c é d e n t e  d e  l a 
q u e l l e  il n ’y  a u r a  p a s  a p p e l .

2 °  M a is  q u ’ i l  y  a i t  o u  n o n  d i s p e n s e  d e  c a u t i o n  l ’ e x é 
c u t i o n  p r o v i s o i r e  n ’e n  a u r a  p a s  m o i n s  l i e u  d e  p l e i n  
d r o i t .

L a  f a c u l t é ,  d ’a p r è s  n o u s ,  s e  r a p p o r t a i t  a u  d r o i t  d ’a c 
c o r d e r  o u  d e  r e f u s e r  la  d i s p e n s e  d e  c a u t i o n ,  e t  n o n  p a s  
d ’a c c o r d e r  o u  d e  r e f u s e r  l ’ e x é c u t i o n  p a r  p r o v i s i o n .  S ’ i l  
e n  e s t  a i n s i ,  l ’a r t i c l e  a é v i d e m m e n t  u n e  t o u t  a u t r e  p o r t é e  
q u e  l ’ a r t .  2 0  d e  la  lo i  d e  1 8 4 1 .

D ’a p r è s  c e l l e - c i ,  e n  e f f e t ,  s ’ i l  y  a  t i t r e  n o n - a t t a q u é  o u  
c o n d a m n a t io n  p r é c é d e n t e ,  l e s  T r i b u n a u x  d oiv en t  p r o n o n 
c e r  l ’e x é c u t i o n  p r o v i s o i r e ,  e t  c e  su a s c a u tio n ;  d a n s  le s  
a u t r e s  c a s ,  c e t t e  e x é c u t i o n  p e u t  ê t r e  o r d o n n é e  a v e c  o u  
s a n s  c a u t i o n .

O n  a s o u t e n u ,  i l  e s t  v r a i ,  q u e  l ’a r t .  4 3 9  v o u l a i t  d i r e  : 
l e s  j u g e m e n t s  d e  c o m m e r c e  p e u v en t  ê t r e  o r d o n n é s  e x é c u 
t o i r e s  p a r  p r o v i s i o n  e t  p e u v e n t  d i s p e n s e r  d e  c a u t i o n ,  s ’ i l  
y  a  t i t r e  n o n  a t t a q u é  o u  c o n d a m n a t i o n  p r é c é d e n t e  ;  q u e  
d a n s  le s  a u t r e s  c a s  la  c a u t io n  e s t  o b l i g a t o i r e ,  m o y e n n a n t  
c a u t i o n .  O r ,  e n  s u p p o s a n t  m ê m e  c e t t e  o p i n i o n  c o m m e  
fo n d é e ,  t o u j o u r s  e s t - i l  q u e  l ’a r t .  4 3 9  s e r a i t  d i f f é r e n t  d e  
l ’a r t .  2 0  d e  la  lo i  d e  1 8 4 1 ,  e n  c e  q u e  la  fa c u lté  é t a b l i e  
p a r  c e t t e  d e r n i è r e  d i s p o s i t i o n  e x i s t e r a i t  p r é c i s é m e n t  a u  
c a s  o ù  l e  C o d e  d e  p r o c é d u r e  a  é t a b l i  u n e  ob lig a tion ,  e t  
v i c e  v e r s a .

E n  e f f e t ,  d ’a p r è s  l ’ a r t .  2 0 ,  l e  T r i b u n a l  d oit  m ê m e  d ’o f 
f ic e  p r o n o n c e r  l ’e x é c u t i o n  p r o v i s o i r e ,  d a n s  l e s  c a s  o ù  
l ’a r t .  4 3 9  l e  p e r m e t  s e u l e m e n t ;  t a n d is  q u e  d a n s  le s  a u t r e s  
c a s  o ù  c e  d e r n i e r  a r t i c l e  e n  fu it  u n e  ob liga tion , l ’u r t .  2 0  e n  
a  la is s é  la  f a c u l t é  a u  j u g e .

P r e n a n t  m ê m e  u n e  t r o i s i è m e  v e r s i o n  d e  l ’a r t .  4 3 9 ,  
c ’ e s t - à - d i r e  q u ’ e n  a u c u n  c a s  l ’ o r d o n n a n c e  d ’ e x é c u t i o n  
p r o v i s o i r e  n e  s e r a i t  ob lig a to ire  p o u r  le s  j u g e s  c o n s u l a i r e s ,

i l  y  a u r a i t  e n c o r e  d a n s  l ’a r t .  |20 d e  la  lo i  d e  1 8 4 1  u n e  
d é r o g a t i o n  à  l ’a r t .  4 3 9 ,  c a r  le d i t  a r t .  2 0  i m p o s e  a u x  j u g e s  
l e  d e v o i r  d e  p r o n o n c e r  d ’o f f ic e  l ’ e x é c u t i o n  p a r  p r o v i s i o n  
d a n s  le s  c a s  o ù ,  d ’a p r è s  le s  d e u x  d e r n i è r e s  o p i n i o n s ,  
l e  j u g e  c o n s u l a i r e  a v a i t  la  f a c u l t é  d e  n e  p a s  l e  p r o 
n o n c e r .

Q u e l  q u e  s o i t  d o n c  l e  s e n s  q u ’ o n  a t t a c h e  à  l ’ a r t .  4 3 9  d u  
C o d e  d e  p r o c é d u r e  c i v i l e ,  o n  e s t  f o r c é  d e  c o n v e n i r ,  e t  n o u s  
t e n o n s  à  l e  c o n s t a t e r ,  q u e  le s  d e u x  a r t i c l e s  c o n t i e n n e n t  
d e s  d i s p o s i t i o n s  d i a m é t r a l e m e n t  o p p o s é e s ,  e t  q u e  s i  l ’ u n  
a d é r o g é  à  l ’a u t r e ,  l e  p l u s  r é c e n t  a  c o m p l è t e m e n t  b o u l e 
v e r s é  l ’a u t r e .

P u i s q u e  l ’ o p i n i o n  q u ’ o n  a d o p t e  a m è n e  t o u j o u r s  u n  
m ê m e  r é s u l t a t ,  n o u s  n o u s  p l a c e r o n s  a u  p o i n t  d e  v u e  
d e  l ’e x é c u t i o n  p r o v i s o i r e  d e  d r o i t  p o u r  le s  j u g e m e n t s  
c o n s u l a i r e s .

N o u s  l ’a v o n s  v u  ( v o i r  l e  n °  c i t é ) ,  la  f a v e u r  d u e  a u  c o m 
m e r c e  a  p o r t é  l e  l é g i s l a t e u r  à  s e  m o n t r e r  r i g o u r e u x  
e n v e r s  le s  d é b i t e u r s  i n s o l v a b l e s  o u  r é c a l c i t r a n t s ,  e n  c o n 
c i l i a n t  t o u t e f o i s  a v e c  la  f a v e u r  a c c o r d é e  a u  c r é a n c i e r ,  l e s  
g a r a n t ie s  i n s é p a r a b l e s  d ’ u n e  j u r i d i c t i o n  p r i v i l é g i é e ,  c ’ e s t -  
à - d i r e  la  f a c u l t é ,  l o r s q u ’ o n  m a t i è r e  c i v i l e  i l  y  a  o b l i g a 
t i o n ,  d e  d i s p e n s e r  d e  la  c a u t i o n ,  e t  la  d é f e n s e  d e  p r o 
n o n c e r  c e t t e  d i s p e n s e ,  q u a n d  e n  m a t i è r e  c i v i l e ,  i l  y  a ,  
à  c c t  é g a r d ,  f a c u l t é .  C ’ e s t  p o u r q u o i  d ’ a p r è s  n o u s ,  la  lo i  
n e  p o u v a i t  f a i r e  d e  l ’o r d o n n a n c e  d ’e x é c u t i o n  p r o v i s o i r e  
u n e  f a c u l t é ,  e n  m a t i è r e  d e  c o m m e r c e ,  d a n s  le s  c a s  o ù  e l l e  
é t a i t  o b l i g a t o i r e  p o u r  l e s  j u g e s  c i v i l s  ;  c ’ e s t  p o u r q u o i  a u s s i  
e l l e  a v a i t  a c c o r d é  a v e c  m o i n s  d e  f a c i l i t é  la  d i s p e n s e  d e  
c a u t i o n  p o u r  u n e  c r é a n c e  c o m m e r c i a l e .

M . R a i k e m  e n  d o n n e  u n e  a u t r e  r a i s o n  : « L a  f a c u l t é  
a c c o r d é e  a u x  j u g e s  d e  c o m m e r c e ,  d i t - i l ,  t i e n t  à la  n a t u r e  
m ê m e  d e s  lo i s  q u ’ i l s  s o n t  c h a r g é s  d ’a p p l i q u e r .  E n  m a t i è r e  
d e  c o m m e r c e ,  t o u t e  p r e u v e  e s t  e n  g é n é r a l  a d m i s s i b l e .  
L e s  c a u s e s  d ’ u n  t i t r e  n o n  a t t a q u é  p e u v e n t  ê t r e  é t e i n t e s ,  
s a n s  q u ’ o n  s o i t  o b l i g é  d ’e n  r a p p o r t e r  u n e  p r e u v e  é c r i t e .  
I l  é t a i t  d o n c  r a t i o n n e l  d e  l a i s s e r  a u x  T r i b u n a u x  d e  c o m 
m e r c e  l a  f a c u l t é  d ’e x i g e r  d e s  g a r a n t ie s  ( 1 ) .  »

C e s  m o t i f s  e x p l i q u e n t  p o u r q u o i  l ’e x é c u t i o n  p r o v i s o i r e  
e s t  p l u s  é t e n d u e  e n  m a t i è r e  c o m m e r c i a l e ,  t a n d is  q u e  la  
la t i t u d e  p o u r  d i s p e n s e r  d e  la  c a u t i o n  e s t  p l u s  r e s t r e i n t e  ;  
i l  e n  r é s u l t e  q u e  l e  c e r c l e  d ’a c t i o n  d e s  T r i b u n a u x  d e  c o m 
m e r c e  é t a i t  a s s e z  g r a n d  e t  q u ’i l  n ’y  a v a i t  a u c u n e  n é c e s 
s i t é  d e  l e  m o d i f i e r .

Q u ’a r r i v e r a i t - i l ,  e n  e f f e t ,  s i  l ’a r t .  2 0  d e  la  l o i  d e  1 8 4 1  
a v a i t  la  p o r t é e  q u e  M . D e l e b e c q u e  l u i  a t t r i b u e ?  L ’ e x é c u 
t io n  p a r  p r o v i s i o n  a u r a i t  t o u j o u r s  l i e u  s a n s  c a u t i o n  d a n s  
c e r t a i n s  c a s ,  e t  d a n s  le s  a u t r e s  ( q u ’ o n  l e  r e m a r q u e ,  d a n s  
l e s  c a s  o ù  le  C o d e  d e  p r o c é d u r e  e x ig e  u n e  c a u t i o n ) ,  l e  
T r i b u n a l  d e  c o m m e r c e  p o u r r a i t  e n  d i s p e n s e r .  C e  s e r a i t ,  
n o u s  l e  r é p é t o n s ,  b o u l e v e r s e r  c o m p l è t e m e n t  l ’ é c o n o m i e  
d e s  d i s p o s i t i o n s  s p é c i a l e s .

M a is  q u e l q u e  c h o s e  a u  m o i n s  d a n s  le s  d i s c u s s i o n s  d e  la  
lo i  d e  1 8 4 1  a u t o r i s e - t - i l  l e s  p a r t is a n s  d u  s y s t è m e  c o n t r a i r e  
à  c o n c l u r e  à  u n e  d é r o g a t i o n ?

L ’ e x p o s é  d e s  m o t i f s ,  a p r è s  a v o i r  p a r lé  d e s  j u s t i c e s  d e  
p a i x ,  e t  p a ssa n t a u x  T r ib u n a u x  de p r e m iè r e  in s ta n ce ,  s ’ e x 
p r i m e  c o m m e  s u i t  : « E n  é t e n d a n t  l e s  c a s  d a n s  l e s q u e l s  
c e s  T r i b u n a u x  o n t  le  d r o i t  d 'o r d o n n e r  l ’e x é c u t i o n  p r o 
v i s o i r e  d e  l e u r s  j u g e m e n t s ,  o n  a u r a  l ’a v a n t a g e  d e  d im i-

(1) Revue des Revues, t. V, p. 82 el suiv.
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inter d’autant le nombre des affaires qui sont portées 
devant les Cours d’appel (2). »

Le rapport de la commission spéciale de la Chambre 
des représentants n’est pas moins explicite : « La com
mission propose d'étendre l’art. 135 du C. de proc. civ. 
Il ne faut pas que celui qui succombe puisse paralyser 
l'exécution de ce titre en interjetant appel. C’est punir 
trop sévèrement celui qui triomphe que de lui enlever le 
droit d ’exécution provisoire, parce qu’il a omis d’en faire 
la demande expresse au Tribunal (3). »

Le rapporteur de la commission du sénat, M. de Ilaussy, 
parle de l’utilité qu’il y aura à diminuer « le nombre des 
appels téméraires que l ’on n’interjettera plus avec la 
même facilité, lorsqu'ils n’auront plus pour effet de 
suspendre l ’exécution des jugements... L'article ne fait 
qu’accorder aux Tribunaux de première instance, à des 
magistrats d’un ordre plus élevé, ce que l’art. 17 du C. de 
procédure civile accordait aux juges de paix, à des magis
trats d’un ordre inférieur (4). »

Il résulte de ces travaux préparatoires de la loi qu’il 
est entré dans l’esprit du législateur de modifier l’art. 135 
du C. de procédure civile, en étendant les cas où l’exé
cution provisoire doit ou peut être prononcée, et cela 
pour diminuer le nombre des appels téméraires. Il en 
résulte en second lieu que l ’on n ’a voulu appliquer cette 
extension qu’aux Tribunaux de première instance aux
quels seuls, en effet, se référait l'art. 135. Mil. Licdts et 
de Haussy ont tous les deux signalé les modifications ap
portées à l’art. 135; aucun d’eux n’a parlé, même indi
rectement, de l ’art. 439.

Or, d’une part, l’art. 135 ne parle que des Tribunaux 
civils, et de l’autre l’art. 439, ordonnant l’exécution de 
plein droit, et nonobstant appel, des jugements consu
laires, il faut en conclure que le législateur ne se pro
posait nullement et qu’il était inutile d ’introduire à ce 
dernier article une modification qui, loin de diminuer 
les appels téméraires, n’aurait fait qu’ouvrir à ceux-ci 
une porte nouvelle, en restreignant l’exécution provi- 
soiredes jugementsde commerce. 11 est vrai que l’extension 
de la faculté de dispenser de la caution serait résultée de 
l’abrogation de l’art. 439 du Code de procédure civile ; mais 
elle n’aurait èu pour but aucune diminution des appels, 
puisque la caution est fournie par le créancier poursui
vant, intimé en appel, et non par l’appelant, et d'ailleurs 
l ’innovation introduite par l’art. 20 de la loi de 1841 n’a 
porté que sur l’exécution elle-même, et non sur la dis
pense de caution, car les termes qui réglaient celle-ci 
sont restés les mêmes qu’ils étaient dans l'art. 135 du 
Code de procédure civile.

Une autre considération puissante convaincra de la 
vérité de ce raisonnement : c'est la place qu’occupe l’ar
ticle 20, sous la rubrique des Tribunaux de première 
instance et les mots du rapport de M. Ilaussy où il n’est 
parlé que des Tribunaux de première instance et des 
juges de paix, alors que la loi de 1841 contient une ru
brique spéciale pour les Tribunaux de commerce, et une 
autre pour les dispositions générales.

<i II est vrai, dit BI. Raikem (5), que l'intitulé des lois 
est sans influence, lorsque cet intitulé est étranger au 
législateur. Merlin, Répcrl. V° Viduité, fait observer que 
dans les assemblées nationales qui ont précédé la Consti
tution de l'an VIII les lois ont été constamment décré
tées sans intitulé. Mais il n’en est pas de même de la 
rubrique des titres qui fait partie de la loi même. Aussi 
Merlin dit-il, Questions de droit, V° Inscrijdion hypothé
caire, § 3, à cet égard : « Tout le monde sait que dans 
les lois la rubrique d ’un titre, d'un chapitre, d'une sec
tion, d’un paragraphe est pour toutes les dispositions qui 
y sont contenues, ce qu'est un drapeau pour tous les 
soldats du corps auquel il appartient; qu’elle détermine 
l’objet et 1 étendue de ces dispositions, comme le dra
peau indique le corps dont les soldats font partie. » Puis

que la rubrique d’un titre détermine l’objet et l'étendue 
des dispositions qu’ il renferme, ce serait donc, en quel
que sorte, changer la loi que de placer au nombre des 
dispositions générales celles qui se trouvent sous un titre 
particulier. »

Comment M. Delebecque répond-il au double argument 
tiré du silence des discussions sur l’art. 439 et de la 
place qu’occupe l’art. 20? Il peut être curieux de suivre 
son raisonnement : « Il est vrai, dit-il d'abord dans son 
commentaire, n° 200, que c ’est sous le litre de disposi
tions générales que devaient figurer toutes les disposi
tions communes aux trois titres dont se compose la loi; 
le cadre qu’on lui a donné prête donc sous ce rapport, 
matière à la critique. Dans la Revue des Revues, il s’ex
prime ainsi : « Nous ne dissimulerons pas la force que 
peut présenter parfois une objection tirée d’une ru
brique, mais il faut pour cela que le but du législateur 
soit bien manifesté et que les matières traitées dans des 
litres différents soient bien distinctes. Ne serait-ce pas 
le cas de dire plutôt ici : « Ad similia lex procedit guolies 
eadem ratio hahesse videlur, etiamsi taxativis lex verbis 
uterelur? »

Nous nous bornerons à dire que c’est précisément cette 
eadem ratio qui est en question.

Quant au silence des discussions, M. Delebecque (Revue 
des Revues, p. 82, à propos des art. 15, 16 et 17 de la 
loi de 1841) dit que le silence semble prêter quelque poids 
à son opinion, parce que là, dit-il, où les motifs sont les 
mêmes, quand le législateur prend une résolution diffé
rente, il n’en doit pas rendre com pte; et à propos de 
l’art. 20,ibid., p. 83, il dit que ce silence ne parait pas 
avoir un grand poids; il peut fort bien s’interpréter, 
dit-il, dans ce sens qu’il n’y avait aucun doute sur 
l’ identité des motifs qui commandait une identité de 
principe, ou plutôt un principe unique pour les deux ju 
ridictions.

Cette contradiction donne la mesure des objections qui 
sont faites à notre système. Au surplus, M. Delebecque, 
en disant qu’il ne pourrait répondre d’une autre manière 
qu’il ne l’a fait, ajoute : « Bientôt, du reste, le doute 
sera dissipé par la jurisprudence, car le débat ne peut 
tarder à se présenter devant les Tribunaux. Ses prévi
sions ne se sont pas réalisées, car l’ordonnance du pré
sident de Bruxelles est le seul précédent judiciaire que 
nous connaissions.

Nous croyons donc pouvoir de nouveau avec l’article 
cité de la B elgique J udiciaire, nous résumer et dire que 
notre opinion se fonde sur une triple considération :

La place qu’occupe l'art. 20 dans un titre spécialement 
consacré aux Tribunaux de première instance;

La volonté clairement exprimée du législateur de ne 
faire de l’art. 20 qu’une simple disposition extensive de 
l’art. 135 du Code de procédure civ ile ;

Enfin l ’inutilité de conférer aux Tribunaux de com
merce un pouvoir plus large que celui dont ils étaient 
déjà investis. IL S.

-----------------------------—-m r.~.y tvimt.—— --------— ------------

JURIDICTION CIVILE UT (MBRCIALE.

C O IR  D ’ APPEI. DE L IÈ G E .
P re m iè re  ch a m b re .— l ’ resiiîenee d e  IM. D ebehr.

FEMME MARIÉE. ---  NÉGOCIANT. ---  HYPOTHÈQUE LÉGALE. ---  UYPO-
POTHÈQUE CONVENTIONNELLE. ---  ÉTAT DE FAILLITE. ---  JUGE
MENT DÉCLARATIF.

La femme dont le mari est commerçant tm fils de négociant, à 
l époque de la célébration du mariage, n'a d'hypothèque lé
gale que sur les immeubles qui appartiennent à son mari 
lors de son mariage. Code de commerce, art. 531, 582.

(2) Loi sur la compétence eu madère civile, par D. L. el V. p. 10.
(3) Ibid., p. 39. (4) Ibid-, p. 138.

(3) Itevue des Revues, nm "1 cl suiv.
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Lorsque, par son contrat de mariage, la femme a stipulé une 
hypothèque pour scs droits et reprises, sur tous tes biens i 
immeubles de la communauté, celle stipulation, en la sup- i 
posant valable en ta forme, est une constitution d'hypolhc- < 
que conventionnelle qui est sujette à l’inscription. (

Vn commerçant qui cesse ses paiements est en état de faillite | 
indépendamment de toute déclaration judiciaire. Code de 
commerce, art. 437, 458, 440 et 449. i

En l’absence d’un jugement déclaratif, le juge ordinaire a le 
droit de reconnaître, incidemment aux affaires portées de- ; 
rant lui, l'existence de la faillite, et d’en appliquer les efj’ets 
légaux aux contestations qui lui sont soumises.

Toute obligation contractée par un négociant est réputée com
merciale jusqu’à preure contraire.

(vEWEMXSSET C. VEXE.)

A la suite d'une adjudication, faîteau profit des hospices 
civils de Verviers, de divers immeubles ayant appartenu 
aux enfants de feu Jean-Matliieu Massct, et à leur mère, 
Marie-Catherine Olivier, un ordre a été ouvert pour la 
distribution du prix devant le Tribunal civil de Ver
viers.

L'ordre provisoire dressé par le juge commissaircnyanl 
été critiqué par la veuve Masset qui se trouvait exclue 
de la collocation, il a été rendu par ledit Tribunal, le 27 
juin 1849, le jugement suivant :

Jugement. — « Considérant que, dans son contrat de ma
riage avec Marie-Catherine Olivier, avenu devant Lys, notaire 
à Verviers, le 2 mai 1827, enregistré, Jean-Mathieu Masse! a 
pris la qualité de fils de négociant ; que cc contrat a clé publié 
conformément à ce qui est prescrit pour l'époux commerçant ; 
qu'il est constant, en fait, qu'immédia'.emenl après son ma
riage ledit Massct a commencé à faire le commerce;

n Considérant que les quatre immeubles dont il s'agit au 
procès et sur le prix desquels la veuve Massct, sc fondant sur 
les dispositions des art. 2121, 2122 et 2125 du Code civil, de
mande à être colloquée de préférence à Abraham Feye, n’ont 
été acquis par Jean-Mathieu Masset que par acte passé devant 
Lys, notaire à Verviers, le 7 novembre 1828, ainsi postérieu
rement à son mariage; et qu’aux termes des art. 551, 552 du 
Code de commerce, la femme dont le mari est commerçant ou 
fils de négociant à l’époque de la célébration du mariage, n’a 
d'hypothèque légale que sur les immeubles qui appartiennent 
à son mari lors de son mariage ;

c Considérant que, si même un jugement déclaratif de fail
lite n’a pas été rendu contre Masse!, ce jugement ne crée pas 
l'étal de faillite, mais ne fait que le proclamer comme nécessai
rement préexistant, art. 449 du Code de commerce; que la 
faillite, étant un fait, existe sans qu elle soit déclarée; que cela 
est si vrai que l’art. 544 du Code de commerce ne porte pas en 
cas de déclaration de faillite ou en cas de faillite déclarée, mais 
simplement en cas de faillite; qu’aux termes de l'art. 457 du 
Code de commerce, ce qui constitue essentiellement l’état de 
ftillitc c'est la cessation de paiements; que cette cessation de 
paiements est tellement le signe caractéristique de la faillite 
que, suivant l'art. 441 du Code de commerce, les différentes 
circonstances énumérées dans cet article ne peuvent constater 
l’ouverture de la faillite que lorsqu’elle concourent avec la ces
sation de paiements ou avec la déclaration de faillite;

«Considérant, dès lors, que Jean-Mathieu Masset était en 
étal de faillite , puisqu’il avait notoirement cessé ses paie
ments au commencement de l’année 1845; que cela résulte 
clairement : 1° d une circulaire adressée, en son nom, dès le 29 
janvier 1843 à tous ses créanciers, qui sont invités à se réunir 
à Liège, le 1er février suivant, au local de la justice de paix du 
canton sud-ouest, pour, porte cette circulaire, visée pour tim
bre, il0 655 et enregistrée à Verviers, aujourd’hui prendre une 
prompte et amiable conclusion de celle malheureuse affaire; 
2° d’un acte reçu par le notaire Detrooz, de Verviers, le 24 fé
vrier 1843, enregistré, dans lequel acte Masset et son épouse, 
demanderesse à l'instance actuelle, exposent que « vu l'impos
sibilité dans laquelle se trouve ledit Masset de remplir ses en
gagements de commerce, » ils font cession au profit de leurs 
créanciers, de tous leurs biens immeubles, cession qui est 
restée sans effet faute d’acceptation par lesdits créanciers; 
3° d’un jugement de séparation de biens, rendu par le Tribu
nal civil de ce siège, le 3 mai 1843, en cause l’épouse Masset 
contre son mari, lequel jugement porte dans ses motifs : « que 
le désordre des affaires du défendeur est notoire et donne lieu 
de craindre que ses biens ne seront pas suffisants pour garan
tir les droits et reprises de sa femme demanderesse ;

«Considérant que le traité d’altcrmoiement vanté parla veuve 
Masset n’est pas suffisamment établi, et que (Tailleurs il serait 
sans influence, puisqu'il ne serait pas intervenu entre Masset 
eltous ses créanciers, mais seulement entre la veuve Masset et 
quelques créanciers de son mari envers lesquels elle s’était 
personnellement obligée;

« Quant au moyen tiré de ce que la créance de Feye est une 
créance purement civile :

« Considérant que Masset était commerçant à l’époque où il 
a contracté envers Feye l’obligation hypothécaire de 8,000 fr., 
laquelle résulte d’un acte notarié du 10 juin 1829, enregistré; 
qu’aux termes de Fart. 638 du Code de commerce, toute obli
gation souscrite par un commerçant est censée faite pour son 
commerce, lorsqu’une autre cause n’y est pas énoncée, et que 
l'obligation ne change pas de nature parce qu’on y aurait af
fecté un gage ou une hypothèque;

« Considérant d'ailleurs que le commerçant qui cesse à la 
fois le paiement de scs obligations commerciales et de ses obli
gations civiles est en élat de faillite pour le tout, etqu’ainsi, 
dans ce cas, tous ses créanciers dont ses biens sont le gage 
commun, peuvent se prévaloir du bénéfice de la restriction 
posée par l’art. 351 du Code de commerce, même ceux qui 
n’onl que des créances purement civiles;

« Par ces motifs, le Tribunal, maintient tel qu'il a été arrêté 
l’état de collocation provisoire dont il s'agit; ordonne, en con
séquence que la clôture définitive sera faite conformément 
audit étal de collocation provisoire et condamne la veuve Mas
set aux dépens.

La veuve Masset, ayant interjeté appel de ce jugement, 
a soutenu que par son contrat de mariage, passé devant 
le notaire Lys, de Verviers, le 2 mai 1829, dûment enre
gistré et publié conformément à la loi, il était stipulé no
tamment tiue la fulure épouse aurait privilège sur les 
biens du futur époux et de la communauté, pour les re
prises qu’elle aurait à exercer du chef de scs biens pro
pres ou considérés comme tels; que cette stipulation lui 
donnait une hypothèque conventionnelle sur tous les 
biens de son défunt mari, dont l’effet, combiné avec la 
force de l’hypothèque légale qui lui appartenait égale
ment, était de faire que la créance de l’appelante primait 
toutes les autres; que son mari était décédé avant toute 
déclaration de faillite; qu’il n’était plus commerçant lors 
de son décès et qu’il n’avait laissé aucune dette commer
ciale à charge de sa succession; qu’une déclaration de 
faillite n'étant possible que du chef d'une dette commer
ciale, il s'ensuivait que son mari n’était pas mort en état 
de faillite ; que, dans tous les cas, il n’y avait pas eu fail
lite déclarée, que, par suite, les dispositions des art. Sol 
et 552 du Code de commerce étaient inapplicables à la 
cause; qu’en outre, son mari n’avait jamais suspendu d’une 
manière absolue ses paiements; qu’au contraire, il s’était 
libéré envers tous les créanciers; qu'il faut cessation ab
solue de paiement pour qu’il y ait faillite; que cette ces
sation n ’ayant pas existé, il s’en suivait que J.-M. Masset 
n’était pus en étal de faillite; qu'il suivait de là qu'en sup
posant Masset en vie, nul ne pourrait provoquer sa décla
ration en élat de faillite, et que, par conséquent, l’intimé 
ne pouvait invoquer contre la succession bénéficiaire du 
défunt, un prétendu état de faillite; que les dispositions 
des art. 551 et 552 du Code de commerce constituent une 
exception et que c ’est à celui qui l’invoque à prouver 
qu’il so trouve dans le cas de l'exception.

La partie intimée s’est prévalue des motifs des premiers 
juges.

A r r ê t . — « Considérant que, d’après les dispositions des ar
ticles 437, 438, 440 et 449 du Code de commerce, tout com
merçant qui cesse ses paiements est en état de faillite, indépen
damment de toute déclaration judiciaire ; qu'à la vérité le 
Tribunal de commerce est appelé à déclarer cl fixer l’ouverture 
de la faillite d’uuc manière absolue pour tous les intéressés; 
mais qu’en l'absence d'un jugement déclaratif, le juge ordi
naire qui est investi de la plénitude de la juridiction, a le droit 
de reconnaître, incidemment aux affaires portées devant lui, 
l’existence de la faillite, et d’en appliquer les effets legaux aux 

: contestations qui lui sont soumises;
i « Considérant que Jean-Mathieu Masset était fils d’un négo- 
■ j ciant, et a immédiatement exercé le commerce après son ma— 

! riage avec l'appelante ; que toutes les circonstances de la cause
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attestent qu’il est mort en état de faillite, notamment la circu
laire qu’il a adressée en 1843 à ses créanciers pour prendre des 
arrangements avec eux ; 2° l’acte d’abandon de ses immeubles 
qu’il a passé avec sa femme, en l’étude du notaire Detrooz, le 
24 février 1843, et par lequel il se reconnaît dans l’impuissance 
de remplir ses engagements de commerce; et 3° la séparation 
de biens prononcée postérieurement au profit de l’appelante, et 
motivée sur le désordre des affaires de son mari ;

« Considérant que toute obligation contractée par un négo
ciant est réputée commerciale jusqu’à preuve contraire; que, 
dès lors, le prêt de 8,000 francs dont il s'agit est censé avoir été 
fait à J.-51. Masset pour son commerce, puisqu’une autre cause 
n’est pas énoncée dans l’acte de reconnaissance ; qu’au surplus, 
cette créance figure parmi les dettes de commerce dans l'acte 
d’abandon ci-dessus mentionné;

«Considérant que, si par son contrat de mariage l’appelante 
a stipulé une hypotheque pour ses droits et reprises sur tous les 
biens immeubles de la communauté, cette stipulation, en la 
supposant valable en la forme, serait une constitution d’hypo
thèque conventionnelle qui était comme telle sujette à l'inscrip
tion ; qu’elle ne saurait, dès lors, primer l’hypothèque de l’in
timé qui a été inscrite avant celle de l’appelante ;

« Par ces motifs, et ceux des premiers juges, la Cour met 
l’appellation au néant avec amende et dépens. » ( Du 14 février 
1830. — Plaid. MMCS Bottin c. Z oude et L esoinne fils. )

QUESTIONS D IV E R SE S.
JUGEMENT PAR DÉFAUT. —  PÉREMPTION. —  INSCRIPTION HYPO

THÉCAIRE. ---- CAUSE DE LA DEMANDE. —  DÉCISION EN FAIT.

L’inscription de l’hypothèque judiciaire n ’empêche pas la pé
remption du jugement par défaut prononcée par l ’art. 136 
du Code de procédure.

Lorsque ce jugement, faute d ’exécution dans les six mois, est 
réputé non avenu, l’inscription de l’hypothèque judiciaire 
perd ses effets.

Le juge d’appel qui décide que le demandeur n ’a point changé 
en appel l’objet de son action porte une décision en fait qui 
échappe au contrôle de la Cour de cassation.
A rrêt. — « La Haute Cour, ouï H. l’avocat-général Gregory 

en ses conclusions conformes;
« Considérant que le demandeur propose comme premier 

moyen de cassation la fausse application des articles 136 et 
139 du Code de procédure, ainsi que la violation des art. 193 
et 194 du même Code et de l’art. 2123 du Code Napoléon, en 
ce qu’il aurai l été décidé à tort que l’inscription de l'hypothèque 
judiciaire n’empêche pas la péremption du jugement par dé
faut ;

« Considérant que non-seulement l’inscription de cette 
hypothèque n’est pas du nombre des actes d’exécution qui 
portent rebus ipsis et factis la condamnation par défaut à la 
connaissance du défendeur condamné, mais qu’elle ne consti
tue pas même une mesure d’exécution, n’étant qu’un acte con
servatoire posé à l’insu de la partie condamnée;

« Sur le deuxième moyen, déduit de la violation et fausse 
application des art. 136 et 139 du Code de procédure français 
et des art. 2123,1234 et 2180 du Code Napoléon, et fondé sur 
ce que la péremption du jugement n’entraînerait pas l’obliga
tion de radier l’ inscription hypothécaire, pour ce motif que la 
créance pour sûreté de laquelle l’inscription hypothécaire a été 
prise survit au jugement périmé ;

« Considérant qu’il ne s’agit pas d’une inscription prise pour 
sûreté d’une obligation, en vertu de l’acte qui crée l’obligation, 
mais d’une inscription prise en vertu d’un jugement par dé
faut, de telle manière que la nullité de ce jugement entraîne 
nécessairement la nullité des actes conservatoires posés en 
vertu de ce titre cl que, partant, la partie défenderesse en cause 
était en droit d’exiger la radiation de l’inscription hypothé
caire;

« Sur le troisième moyen, déduit de la violation des art. 134 
et 348 du Code de procédure néerlandais et fondé sur ce qu’en 
appel le demandeur aurait changé l’objet de sa demande ;

« Considérant que le juge d’appel a décidé en fait que l’objet 
de la demande, en première instance comme en appel, ayant 
été la radiation de l’hypothèque prise en vertu d’un jugement 
par défaut, cet objet n’a pas changé, bien que la demande ait 
été fondée en appel sur d’autres moyens qu’en première 
instance ;

« Considérant que cette décision, portée en fait, échappe au 
contrôle de la Haute Cour, en tant qu’appréciation de la posi
tion respective des parties ;

« Par ces motifs, la Cour rejette, etc. » (Du 12 avril 1830. — 
Haute Cour des Pays-Bas. — Plaid. MMC* D e P in t o  c . S c h o o n e -
VE1.D.)

Observations. —  V. Carré, Lois de la procédure civile, 
sur l’article 1S9. —  T eulet et Sulpicy, sur le même ar
ticle, n° 70.

BIENS CURIAUX. —  JOUISSANCE PRÉCAIRE.-----DOMAINE. —  SERVICES
RELIGIEUX.

Tous les biens du clergé, et spécialement les biens des cures, ont 
été réunis au Domaine de l ’Etat.

L ’arrêté du\l ventôse an VI n’a fait que suspendre l’exécution 
des dispositions dont il ordonnait la publication.

La jouissance des biens curiaux a été précaire même en pré
sence de l'arrêté du 3 février 1816.

Le gouvernement a fait cesser celte possession précaire par les 
arrêtés dit 19 août 1817 et par les dispositions générales sur 
les traitements et pensions des ministres du culte.

Les biens curiaux chargés de services religieux ont été rendus 
à leur destination par l ’arrêté du 28 février an X II, tout 
comme les biens des bénéfices simples.

A r r ê t . —  « Y a-t-il lieu de réformer le jugement dont est 
appel, en ce qui concerne une partie de bois réclamé par la fa
brique de la succursale de Waha et de le confirmer pour le 
surplus?

« Considérant, sur la demande du curé de Waha, que le bois 
litigieux, appelé vulgairement le douaire, provenant de l’an
cienne cure de Champion, faisait partie des biens du clergé qui 
ont été déclarés nationaux, et dont la vente a été ordonnée par 
la loi du 23 novembre 1790 ; que l’arrêté du Directoire exécu
tif du 17 ventôse an VI, en ordonnant la publication de ces dis
positions en Belgique, n’a fait qu’en suspendre l’exécution par 
la réserve qu’il contenait à l’égard des cures desservies par 
leurs anciens titulaires ; que la domanialité des biens curiaux 
ressort d’ailleurs de la loi organique du Concordat, qui a rendu 
aux curés et desservants les presbytères avec les jardins y atte
nants;

« Considérant, que si après la suppression de la cure de 
Champion, la succursale de Waha a été laissée en jouissance du 
bois dont il s’agit, ensuite de l’arrêté royal du 3 février 1816, 
le gouvernement n’en conservait pas moins Je droit de faire 
cesser une possession qui n’était que précaire ; que c’est ce qui 
a eu lieu par une série d’actes subséquents, entre autres par 
l’arrêté du 19 août 1817, ayant pour but de retirer aux fabri
ques les domaines de l’Etat qu’elles détenaient sans titre; par 
l’arrêté royal du 26 avril 1823 qui a refusé à la fabrique appe
lante l’envoi en possession du bois réclamé ; et par les disposi
tions générales qui ont été décrétées en Belgique, sur les traite
ments et pensions des ministres des cultes; que c’est donc avec 
raison que les premiers juges n’ont pas accueilli la demande du 
curé appelant ;

« Considérant, sur la demande principale de la fabrique de 
Waha, que celle-ci a invoqué une annotation de l’ancien curé 
Gilet, portant qu’il doit célébrer trois messes par quinzaine, 
fondées avec la cure de Champion, mais qu elle n’a point prouvé 
que ces messes auraient été desservies par les successeurs dudit 
curé, ni meme qu’elles seraient renseignées dans l'inventaire 
dressé en exécution de l’ordonnance de Joseph II du 22 mai 
1786 ; que si elles s'y trouvaient comprises sous les n°* 30 et 31 
du chapitre 3, elles auraient alors pour assiette les rentes en 
épeaulre qui leur sont assignées dans ce document, et n’ont rien 
de commun avec l’immeuble en litige; qu’au surplus, il rie 
constc pas non plus que cet immeuble aurait fait partie de la 
dotation de la cure à l’époque où elle a été fondée : que sous ce 
double point de vue, la demande en revendication n’est pas 
justifiée ;

« Considérant, sur la conclusion subsidiaire, qu'il résulte des 
anciens registres de la cure de Champion qu’une pièce de fonds 
d’un journal et demi environ a été laissée au curé par les filles 
Ilonncau, à la charge de célébrer une messe anniversaire pour 
leur famille, et que cette pièce dite Sartaige, qui joignait le 
Douaire, y a été par la suite incorporée; que l’inventaire de 
1786 comprend aussi l’anniversaire des époux Honneau, et dé
signe pour salaire une partie du produit du bois dit le Douaire; 
qu’il y a donc preuve suffisante au procès qu’une parcelle, d’un 
arpent et demi environ , réunie au bois en contestation, était 
grevée d’un service religieux; qu’à la vérité le legs de fonda
tion a été fait au curé, mais qu’il n’est pas moins compris dans 
la disposition générale de l’arrêté consulaire du 28 frimaire 
an X ll , qui veut que les biens indistinctement, chargés de
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messes anniversaires, soient rendus à leur première destination, 
que c’est en ce sens qu’il a été interprété par des décisions éma
nées du gouvernement impérial, et par la jurisprudence rela
tive aux bénéfices simples, lesquels n’avaient pas avec les pa
roisses le caractère d’unité existant jadis entre la cure et l’église ;

« Par ces motifs, la Cour met l'appellation et ce dont est appel 
au néant, en ce qui concerne une partie du bois réclamé sub
sidiairement par la fabrique appelante; émondant quant à ce, 
la déclare bien fondée à réclamer une portion indivise du bois 
litigieux à concurrence d’un arpent et demi, ou trentre-trois 
arcs, grevés d’une messe basse pour l’anniversaire des époux 
llonneau; en conséquence, ordonne le partage sur celte base, 
en nature, si faire se peut, sinon par licitation dudit bois ; con
damne le domaine à la restitution des fruits perçus, avec les 
intérêts lég«Jà, à partir de la demande ; pour le surplus et sans 
avoir égard a|fa preuve offerte, ordonne que le jugement dont 
est appel sera exécuté selon sa forme et teneur ; compense les 
dépens des deux instances, ordonne la restitution de l’amende. » 
(Du 2 août 1849. —  Cour d’appel de Liège. —  AIT. F abrique de 
ÀVAnA c. ministre des riNANCEs.— Plaid. MBI0S Bottin , D elmar-  
MOL et ÜEWANDRE.)

------------T - r ^ D D » g i - .

SÉPARATION DE CORPS.— ORDONNANCE DU PRÉSIDENT.— RÉCONCI
LIATION.—  ACTION NOUVELLE.

La femme demanderesse en séparation de corps qui, après 
avoir été autorisée à se pourvoir en justice, ne donne pas 
suite à cette ordonnance, réintègre le domicile conjugal, et 
y  co-habile plus ou moins longtemps, ne peut, en cas de nou
veaux faits survenus, assigner son mari en vertu de l ’or
donnance par elle obtenue; la réconciliation ayant éteint 
son action, elle doit intenter une action nouvelle en recom
mençant les préliminaires exigés par la loi. Art. 272 du 
Code civil, 878 et suivants du Code de procédure.
Jugement. —  « Attendu, en fait, que la demanderesse a, le 

16 mars 1848, présenté une requête à M. le président de ce 
siège tendant à obtenir la séparation de corps et de biens ; 
qu’une ordonnance dudit magistrat ordonne aux parties de 
comparaître, et que le mari, quoique dùmcntassigné, n’ayant 
pas comparu, la demanderesse fut autorisée à se pourvoir en 
justice conformément à l’art. 876 du Code de procédure par 
ordonnance du 23 même mois ;

ii Que la demanderesse n’a pas donné suite à cette ordon
nance, qu’elle a au contraire réintégré le domicile conjugal et 
co-habité avec son mari jusques vers le mois de juillet dernier, 
époque à laquelle elle a de nouveau quitté le domicile mari
tal, et assigné son mari par exploit du 8 même mois aux fins 
de sa requête susmentionnée en articulant de nouveaux griefs 
survenus depuis sa rentrée au domicile conjugal;

« Que le défendeur soutient cette action non-recevable, du 
chef que la demanderesse n’a pas rempli de nouveau les préli
minaires prescrits par l’art. 878 et suivants du Code de procé
dure, sa première action étant éteinte par suite de la réconci
liation;

« Attendu qu’on doit admettre que la réintégration du do
micile conjugal éteint Faction en séparation de corps, lors
qu'elle est suivie d’une co-habitation plus ou moins prolongée; 
qu’en vain la demanderesse allègue que cette réconciliation 
n’a été qu’apparente, ce que la conduite postérieure de son 
mari a prouvé ; que tout ce qu'on peut induire de là c’est que, 
à raison des nouveaux faits survenus, la demanderesse a eu le 
droit de recommencer son action, mais ces faits postérieurs 
iront pas empêché que la réconciliation n’ait produit tous ses 
effets;

« Attendu que l'art. 272 du Code civil, applicable à la sépa
ration de corps, déclare éteinte l’action, soit que la réconcilia
tion survienne depuis les faits qui auraient pu autoriser l'ac
tion soit depuis l’action intentée; que pour éteindre Faction il 
ne faut donc pas que Faction ait été intentée, il suffît que la 
réconciliation ait eu lieu, peu importe à quelle époque, parce 
que tout ce qui tient au maintien du mariage est plus favo
rable que sa dissolution ;

« Que si la demanderesse avait voulu intenter son action en 
se basant uniquement sur les faits par elle primitivement arti
culés, elle aurait du être déclarée non-recevable aux termes de 
Fart. 273 du Code civil; qu’ainsi, d’après le meme article, le 
seul droit qui lui restait était d’intenter une action nouvelle 
pour cause survenue depuis la réconciliation, sauf à elle à faire 
usage des anciens faits pour appuyer sa nouvelle demande;

iiQue, par une conséquence nécessaire, le préliminaire voulu 
par la loi avant de se pourvoir en séparation de corps et tenté

par la demanderesse lors de sa première requête, est disparu 
avec la réconciliation, et que pour intenter sa nouvelle action 
elle a du tout recommencer ; que, ne l’ayant pas fait, cette ac
tion doit être déclarée non-recevable, d’autant plus qu’il s’agit 
ici d’une matière d’ordre public et qu’ainsi toutes les forma
lités exigées par la loi sont de rigueur;

ii Par ces motifs, et ouï M. De L eridart, substitut du procu
reur du roi, qui s’en est rapporté à justice, le Tribunal déclare 
la demanderesse non-recevable dans son action, compense les 
dépens aux termes de l’art. 131 du Code de procédure. » (Du 
18 novembre 1848. Tribunal civil de Liège, l re Chambre. — 
Aff. Graindorge. — Plaid. BIB1C* Hamal c. Putzeis.)

EMPRISONNEMENT POUR DETTES. ----- DEMANDE DE MISE EN LIBERTÉ.
—  CRÉANCIER. ----- DÉFAUT. ----- JUGEMENT DE JONCTION.

La demande de mise en liberté ne peut être retardée par le dé
faut que fait à l’audience l’un des créanciers qui a provoqué 
l'incarcération.

En cette matière, il ne peut y  avoir lieu à jugement de jonc
tion.
M. P . . . ,  p a rticu lie r  à V osse la cre , fu t in ca rcéré  le  3 août 

1880 à la  m aison  d ’arrêt p ou r  dettes , à G and, en  v ertu  
d ’un ju g em en t d u  T ribu n a l d e  co m m e rce , séant à B ru 
x e lle s , qu i avait p ron on cé  con tre  lu i la con tra in te  p ar 
co rp s  com m e en dosseur d ’ un b ille t  à o rd re  de 5 ,0 0 0  fr .

B . . . ,  p orteu r  d e  l ’effet à l ’é ch é a n ce , avait form é sa d e 
m ande en  p a iem en t con tre  le  sou scr ip teu r  et les  en d o s 
seu rs.

P a r m i  c e u x - c i  s e  t r o u v a i t  l e d i t  P . . . ,  l e q u e l  a v a i t ,  à  s o n  
f o u r ,  e n d o s s é  l e  b i l l e t  p r o t e s t é ,  à  l ’ o r d r e  d e  M . H . . .  
D ’ H . . . .

D evant le  T ribu n al d e  com m erce  B .. .  laissa sa dem an de 
sans su ite  à l ’égard d e  H ... D 'H ... et p r it  ju g em en t co n 
tre P ...

Le détenu  présenta req u ête  au T ribu n al d e  G and et o b 
tint l ’au torisation  d e  fa ire  assign er à b r e f  déla i les  n om 
m és B ...  et I I ...  D 'H ... L ’exposant sou tint q u ’ayant été 
in ca rcé ré  sans titre  et sans d ro it , il  y  avait lieu  d ’o rd o n 
n er sur-le-cham p sa m ise en lib erté .

A l ’au d ien ce  d u  13 août 1850 , B .. .  fit défaut. BP F ierens 
qu i s’était constitué p ou r  H ... D ’H ...  dem anda ju g e m e n t 
d e  jo n c t io n .

Bl" Louavage, au n om  d u  d em a n d eu r , in voq u a  l ’art. 805 
d u  Code d e  p ro ce d u re  c iv ile  et c o n c lu t  à ce  q u ’ il fû t passé 
o u tre , séance tenante, à la p la id o ir ie  du  fond .

Le T ribu n al a statué en ces term es :

Jugement. — « Attendu que l’art. 803 du Code de procédure 
civile forme une matière spéciale, exceptionnelle et complète
ment distincte des autres dispositions du même Code; qu’en 
portant les prescriptions contenues audit article, le législateur 
a uniquement eu eu vue la liberté individuelle et a voulu,'par 
tous moyens, empêcher qu’il y fût apporté des entraves ;

ii Attendu qu’en appliquant au cas présent les dispositions 
concernant les jugements de jonction on irait directement con
tre l’intention et le but de la loi; qu’on pourrait ainsi retarder 
la mise en liberté d’un individu et lui faire subir tous les am
bages d'une procédure ordinaire;

ii Qu’il est évident que le législateur, en prescrivant que l’af
faire fût plaidée à la première audience, a entendu formelle
ment que celui qui avait provoqué l’arrestation fut prêt à tout 
instant, et sans aucun retard, à déduire devant le Tribunal ses 
moyens et à contester la validité de ceux employés par le débi
teur qui demande son élargissement; qu’il s’en suit donc qu’il 
ne peut dépendre d’un créancier, en fesaut défaut, de retarder 
la discussion du fond ;

h Par ces motifs, le Tribunal, ouï BI. Grandjean, substitut 
du procureur du roi, en ses conclusions, dit pour droit qu’il 
ne peut y avoir lieu d’ordonner la jonction et qu’il sera passé 
outre, séance tenante, à la plaidoirie au fond; condamne la 
partie F ierens aux dépens de l’incident, etc. » (Du 13 août 
1850. Tribunal de Gand. — Aff. P... c .  B... et H . . .  d ' I L . . .  )

ENFANT NATUREL. —  RECHERCHE DE LA MATERNITÉ. —  ACTE DE 
NAISSANCE.

Sous le Code civil, l’acte de naissance auquel la prétendue 
mère naturelle n ’a point concouru forme néanmoins une
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preuve complète de son accouchement, surtout si la décla
ration a été fuite par l’une des personnes indiquées en l’ar
ticle 06.
A rrêt. — « Conforme à la notice. » (Du 14 janvier 1830.— 

Cour provinciale du Limbourg.—Plaid. MMCS Sassen c. Sw a r t .)

O bsf.iivatio.vs. —  Voir Z acuariæ, t. I l , p. 325, note il, 
édit. Belge.

JURIDICTION CRIMINELLE.
------------0 9 6 9 6 » ----------

COUR DE CASSATION DE B E L G IQ U E .
D euxièm e ch am bre. — P ré s id e n ce  d e  51. V an  M eencn .

COURS d’eau. ---  MOULIN. ---  JAUGE. ---- RETENUE.

Le règlement provincial du Brabant sur ta police des cours
d’eaux ne défend l'emploi des haussettes mobiles qu’a lors
qu’elles ont pour effet d'élever les eaux au delà du clou de
jauge ou repère.

(de kevzer c. le ministère public.)

De Keyzer s’est pourvu en cassation contre le jugement 
du Tribunal correctionnel de Bruxelles, en date du 14 mai 
1830, qui décidait la question ci-dessus posée en sens 
inverse. (V. Belgique J udiciaire, t. VIII, p. 798.)

A l ’appui de son pourvoi, M° Orts plaidait, avec l'auto
rité de üaviel , des Cours d'eau, que tout usinier avait, en 
vertu de sa concession, le droit d’élever ses eaux jus
qu’au clou de jauge et que ce droit ne pouvait légalement 
lui être enlevé par un réglement de police sans porter 
atteinte à la propriété ni violation de l’art. 545 du Code 
civil. Ce droit est reconnu par l’art. 457 du Code pénal.

Au moins faut-il dès lors admettre que les règlements 
sur la police des cours d ’eau ont entendu respecter ce 
droit et non le violer.

Le règlement du Brabant, s'il avait la portée que lui 
assigne le jugement atlaqué, s’écarterait de l’esprit et 
du texte des règlements pris sur le môme objet dans les 
autres provinces. Les règlements de Liège et du Lim
bourg, entre autres, sont clairs : leur texte est positif.

Si la rédaction du règlement Brabançon prête au doute, 
la volonté de ceux qui l’ont rédigé n’est, elle, pas dou
teuse.

L’autorité provinciale l’interprète dans le sens du 
pourvoi, témoins les modèles imprimés de statistique 
que la députation permanente adresse, sous forme de 
questions, à toutes les administrations communale de la 
province pour la rédaction du rapport prescrit par l’arti
cle 70 de la loi du 30 mars 1836.

On y lit : « 39° Police des usines. —  Les usiniers ne re
tiennent-ils pas les eaux au-delà de la jauge qui leur a 
été assignée? »

Le gouverneur écrivait à M. le procureur du roi de 
Bruxelles, le 1 " mars 1848, une lettre officielle dans le 
meme sens et ainsi conçue :

« Monsieur,
(i Par votre lettre du 13 de ce mois (n° 2271), vous m'avez 

fait l’honneur de me faire connaître qu’un procès-verbal a été 
dressé à charge du sieur De l’otter (J.-B.), locataire du sieur 
Vanhoegacrden, accusé d’avoir placé aux vannes de son mou
lin sur la Senne, à Curcghcm, des pièces de bois, dites haus
settes ;vom  avez bien voulu, en même temps, me consulter sur 
la question de savoir, si l'emploi des haussettes de la nature de 
de celles dont on a constaté l'existence au Troost-molen, peut 
être toléré en présence des dispositions de l'art. 23 du régle
ment sur les cours d’eau.

« La déclaration faite à cet égard par M. l’ingénieur E. Garez 
me parait très-exacte; l’on ne peut considérer comme haus
settes que les objets mobiles qui, s’adaptant à la vanne, 
permettent de retenir les eaux au-dessus du clou de jauge; la 
députation permanente par son ordonnance en date du 14 octo
bre dernier, et dont vous trouverez ci-joint une copie, a auto
risé l’établissement au moulin du sieur Vanhocgaerden, à 
Cureghein, de deux vannes formées chacune de deux pièces 
rattachées avec des charnières, mais il est à remarquer que les

deux pièces ne forment ensemble que la hauteur que pourrait 
avoir une seule pièce, et que le sieur Vanhocgaerden (ou 
De Potier sou locataire), ne peut par ces vannes à charnières, 
élever les eaux au-dessus de la hauteur qui lui est accordée.

<■ Les écluses du moulin du sieur Vanhoegacrden telles 
qu’elles sont placées aujourd’hui, loin d’être nuisibles, sont 
construits tout en faveur de l’écoulement des eaux dans des 
cas d’inondation; ces vannes sont établies de manière à don
ner, lorsqu’elles sont levées, une plus grande issue pour le pré
sage des eaux.

c Je pense donc, Monsieur, que l’on ne peut considérer comme 
moyen frauduleux l'emploi des pièces de bois, dont l'existence 
au Troost-molen a été autorisé par la députation permanente.

c Cependant, il serait bon de s’assurer si, lorsque le commis
saire de police d'Anderlechl a constaté la contravention qui 
lait l’objet de la présente, cet agent n’a pas remarqué que les 
eaux du Troost-molen fussent au-dessus du clou de jauge, 
placé d’une manière apparente de 81 centimètres en contre 
liaut du dessus des vannes. »

La déposition de M. G a r e z , à laquelle celte lettre fait 
allusion, élait dit 29 décembre 1847, el conçue en ces ter
mes au procès-verbal de son audition.

c Le clou de jauge indique les hauteurs des eaux que les 
meuniers peuvent atteindre. La vanne des prévenus est encore 
à 80 centimètres au-dessous du clou de jauge. Nous avons au
torisés quelques meuniers à atteindre la hauteur du clou de 
jauge au moyen des planches. C’est la dépulation permanente 
qui a autorisé l’emploi des haussettes jusqu’à la hauteur du 
clou, clic n’a jamais l'ait cependant mention des haussettes dans 
scs autorisations ; mais seulement à tenir les eaux à la hauteur 
du clou de jauge. Il est vrai qu’il est interdit formellement de 
faire usage de haussettes, mais à mon opinion cette défense ne 
s’applique qu’à l’élévation au-dessus du clou de jauge. i>

Dans une deuxième déposition M. Carf.z , chargé du ser
vice de la province comme ingénieur, ajoutait à la date 
du 15 avril 1848 :

<( Si les eaux étaient élevées jusqu’au clou de jauge, les mou
lins en amont ne seraient jamais inondés.

c 11 n’a pas été question, dans l’autorisation de la députa
tion, de haussettes semblables à celle ici produite. Celle qu’on 
a mise au-dessus des vannes figurées au plan ici produit ne 
sont pas autorisées, mais on ne peut considérer comme moyen 
frauduleux l’emploi d’un objet mobile tant que les eaux restent 
au-dessous du clou de jauge, et j ’entends la défense de haussettes 
mobiles, alors qu’elles font élever les eaux au-dessus du clou de 
jauge et nous ne mettons jamais en contravention des meuniers 
qui eniploycnt des haussettes alors qu’ils laissent les eaux au- 
dessous du clou de jauge. C’est le clou de jauge qui détermine 
la hauteur des eaux et non pas la hauteur fixée par les 
vannes.

<( Quelques-uns des meuniers de la Senne font usage de 
haussettes; il n’est pas à ma connaissance que ces meuniers 
aient demandé l’autorisation pour l’emploi de haussettes; 
j ’ignore si son voisin, établi sur le même barrage, fait usage 
de haussettes. Il y a 80 centimètres entre la hauteur autorisée 
de la vanne et du clou de jauge ; la haussctle saisie a 43 centi
mètres environ ; il n'a donc pu dépasser le clou de jauge. »

Enfin lors du même procès qui donna lieu aux déposi
tions qui précèdent de l’ingénieur provincial, le conseil 
du prévenu s’adressa au rédacteur même du règlement, à 
M. l’avocat B a r b a n s o n ,  conseiller provincial, qui lui 
adressa line lettre devant laquelle la question ne peu t 
plus même être discutée sérieusement.

Cette lettre s’exprime ainsi :
« Mon ciier confrère,

« Vous me demandez quelques renseignements sur la rédac
tion et la portée du règlement relatif à la police des cours 
d’eau, spécialement de son art. 23. Je n’hésite point à vous sa
tisfaire en vous rapportant ce qui in’csl personnellement 
connu.

» J’ai été, en effet, comme on vous l'avait assuré, le rédac
teur du projet du règlement que le Conseil provincial a admis 
et sanctionné le 23 juillet 1842. M. le gouverneur m’avait prié 
de vouloir bien me charger de ce soin et j'avais accepte la mis
sion. Le dossier qui se trouve aux archives, et que je viens de 
revoir, renferme la minute des deux lettres que j ’ai reçues, 
celles que j ’ai adressées les 20 et 24 avril 1842, et le projet de 
règlement entièrement écrit de ma main, que transmettait à la 
députation la dernière de ces lettres. Ce projet signalait en re-
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gard de chaque disposition proposée par moi, toutes les fois 
qu'il y avait matière, les sources où j'avais puise les dispositions 
anciennes qui avaient déterminé mes propositions.

« L'art. 13 de mon projet, qui est devenu l’art. 23 du règle
ment définitif, était littéralement conçu en ces termes dans ses 
deux premiers paragraphes : « La hauteur du déversoir sera 
« fixée par la députation permanente pour toute usine où elle 
« ne serait pas déjà déterminée. Elle formera la limite inva- 
« riablc que les eaux ne pourront jamais dépasser. Il est iiitcr- 
« dit formellement d’établir au dessus des écluses ou vannes 
« autorisées des haussettes ou autres moyens de retenue quel- 
« conques, ou d'élever jamais les eaux au-dessus du clou de 
« jauge. » Vous pouvez vérifier que la rédaction du dernier 
paragraphe a été adoptée sans aucun changement.

Voici ce que j ’avais consigné en regard de mon art. 13, pour 
indiquer les antécédents qui appuyaient le projet : « V. l’or- 
ii donnancc du 8 avril 1713 dans ses diverses dispositions, 
« t. V, p. 433, § 3, t fy  verbieden aan aile île moldcrs der 
« voorschrevne nwlens, naar dut die mael pegcls zullen gestclil 
« wezen, hunne waters homjer le slcygen als de zelve mael 
n pegels. » n L'ordonnance du 20 août 1734, à son art. 3, porte 
« la même disposition. P i.accarts de Braraxt , t. VIII, p. 327. 
« La contravention était punie d’une amende de 100 florins. i>

J’ai voulu reproduire dans ma rédaction la prohibition des 
textes que je signalais, celle de retenir ou d'élever les eaux au- 
dessus du clou de jauge ; je n’ai jamais eu d’autre pensée. Mais 
je savais que l'abus à réprimer provenait de l’emploi des haus
settes ou d’autres moyens clandestins et frauduleux de retenue ; 
j ’ai voulu comprendre dans la défense la cause et l'effet, le 
moyen et le résultat; et convaincu que les écluses ou vannes 
autorisées étaient nécessairement en rapport avec le clou de 
jauge, j'ai dit : n II est interdit d'établir au-dessus des écluses 
« ou vannes autorisées, des haussettes ou autres moyens de re- 
ii tenue quelconques, ou ( ce qui était la même chose, et ce qui 
ii expliquait ma pensée), d'élever jamais les eaux au-dessus du 
h clou de jauge. »

« Je n’ai jamais entendu, dans mon projet, qu'il pût y avoir 
contravention tant que l'usinier, respectant le clou de jauge 
qui établit son droit et la limile invariable de ses eaux, n’en 
dépasse point la hauteur. 11 y aurait contradiction choquante à 
donner au meunier un clou de jauge, en lui défendant de l’at
teindre, en le punissant pour en avoir joui. Le règlement auto
rise la députation permanente à fixer la hauteur des clous de 
jauge; mais il ne l'autorise point à prescrire des vannes en op
position avec la hauteur ainsi fixée péremptoirement; les van
nes ne peuvent jamais entraîner une autre limite que celle des 
clous de jauge, puisque la dernière est toujours la limile inva
riable d’après le règlement. Les tannes autorisées doivent 
donc nécessairement se confondre avec le clou de jauge. Voilà 
ce que j ’ai entendu, et le Conseil, je n’en doute poiid, l'a en
tendu comme moi, puisqu’aucune contradiction n’est venue me 
combattre.

h Une circonstance, que je vous signale encore, confirme tout 
ce que j’ai rappelé déjà. En 18-41, la députation permanente 
avait prié 31. l'ingénieur en chef l rban de lui proposer les 
principales dispositions à introduire dans le règlement à pré
parer sur la police des cours d'eau. M. Liban satisfaisait à celte 
demande par sa lettre du 7 juillet 1841, et il indiquait ainsi la 
troisième base qu'il proposait : « Il est indispensable que la 
h retenue des eaux au-dessus du clou de jauge, en temps or- 
ii dinairc, constitue toujours et incontestablement une contra- 
« vention punissable d'une peine assez forte pour obliger les 
ii usiniers à se tenir constamment dans les limites de leur 
ii octroi. »

« Ces propositions ont été soumises au Conseil provincial. 
Le rapport que j ’ai cté chargé de lui faire, et dont il a adopté 
les conclusions en séance du 23 juillet 1841, se terminait 
ainsi :

.. M. r ingénieur en chef de la province, à la suite d'une de- 
« mande que 31. le gouverneur lui avait adressée, lui a signalé 
« les bases qu’il conviendrait d'appliquer en vue du but à nb- 
« tenir : elles sont reprises dans sa lettre du 7 juillet 1841. La 
« deuxième section a considéré ces vues comme fort utiles ; cl 
ii les dispositions indiquées comme propres à entrer dans un 
« règlement nouveau et complet que la députation permanente 
« pourrait préparer pour la prochaine session du Conseil. 
« Elle vous propose d’inviter la députation à s'occuper de ce 
« travail. »

i: En introduisant dans l'art. 13 de mon projet cette base ap
prouvée d’avance, la seule chose que j ’ai pu vouloir était donc 
d’interdire et de réprimer comme contravention la retenue des 
eaux au-dessus du clou de jauge.

ii Je suis entré dans ces détails à raison de l'importance que

vous m’avez paru y attacher. L’inspection du dossier, qui 
serait accordée, je pense, sans difficulté, confirmera, vous 
pouvez l’assurer, l'entière exactitude de tout ce que je viens de 
vous dire.

« Recevez mon cher confrère, mes civilités empressées.
Il J .  B a r b a x s o s . il

Bruxelles, le 8 février 1849.
M° Orts terminait en invoquant l’arrêt île la Cour de 

Bruxelles du 30 juin 1849, rendu, comme il le faisait ob
server, au rapport de BI. le conseiller Tielemans, dont le 
nom fait autorité en matière de droit administratif.

M. l’avocat-général De W axore a conclu au rejet, tout 
en émettant l'avis que la question lui semblait difficile et 
délicate.

Arrêt. — «La Cour, oui 31. le conseiller Paquet en son rap 
port, et sur les conclusions de 31. Devva.vdre, premier avocat 
général ;

ii Vu l’art. 23 du règlement sur la police des cours d’eau, ar
rêté par le conseil provincial du Brabant et approuvé par ar
rêté royal du 23 août 1842, lequel porte : « La députation pér
il manente fixe la hauteur des clous de jauge établis aux usines, 
n Cette hauteur formera la limite invariable, au-dessus de la- 
ii quelle les eaux ne pourront jamais être retenues, de façon 
u que, chaque fois que les eaux s’élèveront au-dessus du clou 
« de jauge, l'usinier sera tenu de lever ses vannes et de laisser 
ii écouler le trop plein, jusqu’à ce que les eaux soient ramenées 
u au niveau légal.

ii II est interdit formellement d’établir au-dessus des écluses 
u ou vannes autorisées des haussettes ou d’autres moyens de 
ii retenue quelconques, ou d’élever jamais les eaux au-dessus 
« du clou de jauge ;

i: Toute contravention aux dispositions du j premier du pré- 
« sent article sera punie d'une amende de cinq à quinze francs ; 
u celles aux dispositions du second § le seront d’une amende 
« de cinquante à deux cent francs; et dans ce dernier cas le 
u maximum de la peine sera toujours appliqué aux contra- 
« veillions commises pendant la nuit. «

« Attendu que le § 2 de cet article, en défendant d’em
ployer des haussettes au-dessus des vannes autorisées, ajoute 
immédiatement et pour expliquer la portée de cette disposition, 
« ou d’élever les eaux au-dessus du clou de jauge a ; que non- 
seulement cette phrase serait inutile si le règlement avait voulu 
interdire l’emploi de haussettes mobiles, d’une manière absolue 
et quelle que lut la hauteur des vannes, mais que le second pa
ragraphe se trouverait encore en contradiction avec le premier, 
qui déclare d une manière générale que le clou de jauge fixe 
la limite invariable au-dessus de laquelle les eaux ne peuvent 
être retenues et qui décide ainsi implicitement que l’usinier ne 
peut être en contravention tant qu’il maintient les eaux au- 
dessous de cette limite;

ii Attendu que le jugement attaqué a donc contrevenu à cette 
disposition, en condamnant le demandeur à l’amende, quoiqu’il 
lut reconnu que les haussettes qu’il avait employées n’avaient 
pas élevé les eaux au-dessus du clou de jauge;

« l’ar ces motifs, casse et annule le jugement rendu le 24 
mai 1830 par le Tribunal de police correctionnelle de Bruxelles, 
siégeant en degré d’appel, en tant qu’il a condamné le deman
deur à l’amende de deux cents francs et aux dépens, pour avoir 
pendant la nuit employé des haussettes au-dessus de ses 
vannes autorisées; renvoie la cause devant le Tribunal de po
lice correctionnelle de Louvain, pour être statué sur l’appel 
interjeté parle ministère public, du jugement du Tribunal de 
simple police de 31olenbeek-Saint-Jean en date du 4 mars pré
cédent. a (Du 30 juillet 1830.)

Observations. —  V. sur cette question résolue en sens 
divers par la Cour et le Tribunal de Bruxelles : Belgique 
Judiciaire, t. VIII, p . 797 et 924.

L’intérêt pratique qui s’y rattache nous a engagés à 
reproduire textuellement les documents peu connus sou
mis à 1’apprécialion de la Cour suprême.

ïm~ — ~

COUR D ’ APPEL DE L IE G E .
T ro isièm e elium ïsre .— P résid en ce  de M. T bon us.

DÉUT DE CIIASSE. —  BRICOLES. —  PLAINTE. —  DHOIT DE CHASSE.
—  TITRE. —  DATE CERTAINE. —  BUDGETS COMMUNAUX. -----
PREUVE TESTIMONIALE.

Le fait de chasse  ̂ à l'aide de bricoles, constitue, sans distinc-
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tion d’époque, un délit susceptible d’ctre poursuivi d’of
fice par le ministère public, indépendamment de toute 
plainte.

La chasse est un droit essentiellement inhérent à la pro
priété.

Des faits de chasse quelque multipliés qu’on les suppose de la 
part d’un tiers ne peuvent à eux seuls constituer un droit à 
la chasse, qui ne peut s’acquérir que par titre.

Un acte sous-seing privé contenant rétrocession du droit de 
chasse dans un bois communal, enregistré seulement après 
ta date des poursuites, n ’a point date certaine contre le 
prévenu.

Pareil acte acquerrait date certaine vis-à-vis des tiers, si la 
substance était relatée dans les budgets et les comptes com
munaux qui sont soumis, chaque année, à l’approbation de 
la députation permanente.

Est non recevable la demande tendant à prouver par témoins 
la possession de la chasse, dont l’effet serait d’établir l’exis
tence d’un bail excédant annuellement 150 fr.

( d ’ u o o g h v o r s t  c . b o l s . )

L e  1 7  o c t o b r e  1 8 4 9 ,  I l o l s ,  c u l t i v a t e u r  à N a s s o g n e  f u t  
t r o u v é  c h a s s a n t  à l ’a id e  d e  b r i c o l e s  d a n s  u n  b o i s  c o m m u 
n a l  d e  N a s s o g n e ,  l i e u  d i t  la  H a l le ,  d o n t  la  c h a s s e  é t a i t  a f 
f e r m é e  à L é o n D ’ H o o g h v o r s t ;  c e  d e r n i e r ,  s ’ é t a n t  c o n s t i t u é  
p a r t i e  c i v i l e ,  s a i s i t  l e  T r i b u n a l  d e  M a r c h e  d e  la  p o u r s u i t e  
d e  c e  d é l i t .

L e  3  j a n v i e r  1 8 5 0 ,  i l  i n t e r v i n t  l e  j u g e m e n t  s u iv a n t  :
J u g e m e n t . —  «  Attendu que le Tribunal a é t é  saisi à  la re

quête unique de la partie civile;
« Attendu que celle-ci, pour justifier sa qualité à poursuivre, 

se prévaut : 1° de la possession de la chasse communale de 
Nassogne; 2° de la cession du droit de chasse par acte sous 
seing privé du 18 décembre 1847, enregistré à Marche, le 20 
décembre 1849, cession lui consentie par Kinkin, régisseur du 
domaine privé du roi à Ciergnon, locataire de la chasse de 
ladite commune de Nassogne ;

« Attendu, quant à la possession, que la chasse est un droit 
essentiellement inhérent à la propriété ; qu’ainsi des faits de 
chasse, quelque multipliés qu’on les suppose de la part d’un 
tiers, ne peuvent à eux seuls constituer un droit à la chasse qui 
ne peut s’acquérir que par titre;

« Attendu, quant à la rétrocession de la location de la chasse, 
que l’acte de consentement sous seing privé n'a été enregistré 
que longtemps après le fait de chasse imputé;

« Attendu que cet acte, n’ayant pas de date certaine à l’égard 
des tiers avant le fait de chasse, ne peut être opposé au pré
venu ; que si on peut louer ou par écrit ou verbalement, l’un et 
l’autre de ces modes sont soumis à la disposition générale de 
l'art. 1528, à l’égard des tiers;

it Attendu enfin que la possession de la chasse ne pouvant 
être efficace que pour révéler un bail, ce serait, dans l’espèce, 
admettre la preuve verbale d’un bail excédant annuellement 
150 francs ;

h Par ces motifs, le Tribunal, sans avoir égard à l’offre de 
preuve du fait de chasse imputé pour suppléer à la nullité du 
procès-verbal en rédigé, qui n’a pas été affirmé dans les vingt- 
quatre heures du délit, sans égard également à l’offre de preuve 
que le poursuivant était en possession de la chasse, déclare ce 
dernier non-recevable en ses poursuites ainsi et de la manière 
qu’elles ont été exercées ; le condamne aux dépens tant envers 
le prévenu qu’envers le ministère public. »

D ’H o o g h v o r s t ,  a y a n t  a p p e lé  d e  c e  j u g e m e n t ,  a d e m a n d é  
à  p r o u v e r  p a r  t é m o i n s  le  d é l i t  d e  c h a s s e  i m p u t é  à  H o ls ,  
e t ,  e n  o u t r e ,  p o u r  a u t a n t  q u e  d e  b e s o i n ,  q u e  l u i  D  H o o g li -  
v o r s t  a v a i t ,  d e p u i s  l e  1 8  d é c e m b r e  1 8 4 7 ,  p a )  é  à  la  c o m 
m u n e  d e  N a s s o g n e  le  p r i x  d e  la  lo c a t io n  ; q u ’ i l  a v a i t  é té  
c o n n u  c o m m e  s o n  lo c a t a ir e  d e  la  c h a s s e  e t  q u ’ i l  e n  a v a it  
p u b l i q u e m e n t  j o u i .

A r r ê t . —  u Attendu que le fait de chasse, à l’aide de brico
les, imputé au prévenu, constitue, sans distinction d’époque, 
un délit susceptible d’étre poursuivi d’office par le ministère 
public, indépendamment de toute plainte, et que, dans l’espèce, 
la partie civile qui seule a formé appel se borne à réclamer 
une indemnité ;

ii Attendu que la rétrocession du droit de chasse dans le bois 
communal de Nassogne résulte d’un acte sous-seing privé, en
registré seulement après la date des poursuites; d’où il suit

que, sous ce rapport, cet acte n’a point de date certaine contre 
le prévenu ; qu’en ce cas, celui-ci n’excipe nullement des droits 
de la commune, ni de ceux du cédant, mais repousse comme 
tiers une demande d’indemnité qui n’a pour base qu’un titre 
invalide par rapport à lui; que d’autre part l’auteur d’un fait 
même délictueux peut, sans prétendre droit à la chose, oppo
ser à l’action civile les divers moyens qui tendent à l’é
carter ;

a Attendu que, parmi les autres circonstances énumérées 
dans l'art. 1528 du Code civil et qui sont de nature à donner 
vis-à-vis des tiers date certaine aux actes sous-seing privé, est 
comprise la relation de leur substance dans des actes émanés 
des officiers publics, et que l’on doit ranger dans cette catégo
rie les budgets et les comptes communaux qui sont soumis, 
chaque année, à l’approbation de la députation permanente; 
qu’en effet, les actes des corps administratifs jouissent du pri
vilège de faire foi par eux-mêmes, lorsqu’ils agissent comme 
autorité et non comme partie contractante; que la crainte 
d’une anti-date ne peut donc exister lorsque la substance d’un 
acte sous-seing privé y est constatée ; que la loi communale ac
corde même aux budgets et comptes communaux une publicité 
étendue qui permet à tous les habitants de connaître les moin
dres détails qui y sont insérés ; qu’il suit de là que l’acte sous 
seing privé dont il s’agit acquerrait date certaine si sa sub
stance était constatée par des documents de cette catégorie ; que 
cette constatation doit résulter directement de ces actes, et non 
de lettres ou déclarations délivrées par des fonctionnaires pu
blics, et qui sont de nature seulement à la faire présumer ; 
que, dans cet état, il y a lieu d’ordonner une preuve plus 
complète ;

« Par ces motifs, la Cour, adoptant ceux des premiers juges 
relativement au rejet de la preuve par témoins, tant de la pos
session de la chasse que de l’existence d’un bail excédant an
nuellement 150 francs, déclare non-recevable la preuve reprise 
sous les trois derniers chefs des conclusions de la partie civile ; 
ordonne d’office à celle-ci, avant faire droit, de prouver par 
tous moyens de droit et notamment par la délivrance d’extraits, 
dûment certifiés, que la substance de l’acte de sous-location de 
la chasse communale de Nassogne qu'elle invoque, est constatée 
en 1848 ou 1849 dans le budget et comptes de la commune de 
Nassogne, comparés avec les pièces à l’appui ; fixe jour à l’au
dience du 26 mars courant, preuve contraire et dépens réser
vés. ;i ( Du 6 mars 1850.)

E n  e x é c u t i o n  d e  l ’ a r r ê t  p r é p a r a t o i r e  q u i  p r é c è d e ,  la  
p a r t i e  c i v i l e  n e  c o m p a r u t  p o i n t ,  n o n  p l u s  q u e  l ’ i n t i m é .

A r r ê t . — « La Cour, après en avoir délibéré, attendu que la 
partie civile n’a pas satisfait aux devoirs qui lui ont été pre
scrits par l’arrêt du 6 mars courant, qu’ainsi elle n’a pas justi
fié d’avoir qualité pour poursuivre le délit dont il s’agit;

U Par ces motifs, confirme le jugement dont est appel, et 
condamne la partie civile aux dépens tant envers le prévenu 
qu’envers l’Etat, etc. » (Du 26 mars 1850. — Plaid. MMe* Fa- 
e r y  c .  D e j a e r .)

------ ----------------------

QUESTIONS D IV E R SE S.

OUTRAGE. —  MAGISTRAT. —  ÉCHEV1X.

L’échcvin communal a la qualité de magistrat de l’ordre admi
nistratif, dans le sens de l’art. 222 du Code pénal.

A r r ê t . — « Attendu que les paroles proférées par le pré
venu dans la soirée du 5 février 1850 envers le sieur Arsène 
Dupont, et reprises au jugement dont il est appel, ont été 
adressées à ce dernier, en sa qualité d’échevin de la commune 
de Nalinnes, et à l’occasion de l’exercice de ses fonctions d’é
chevin ;

« Que l'échevin est magistrat de l’ordre administratif;
« Attendu que lesdites paroles ont le caractère d’outrage, 

prévu par fart. 222 du Code pénal ;
« Par ces motifs, la Cour faisant droit sur l’appel du minis

tère public, met le jugement au néant, quant au chef d’outrage, 
et en ce qu’il a acquitté le prévenu de ce dit chef; émendant 
quant à ce, et vu les art. 222, 52 du Code pénal, et 194 du Code 
d’instruction criminel, condamne le prévenu à un mois d’em
prisonnement, etc. n (Du 14 juin 1850. — Cour d'appel de 
Bruxelles.)

IMPRIMERIE DE J.  U. BRIARD, RCE NEUVE, 51, FATEQCRG DE NAMCR.
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SCIENCE DU DROIT -  LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

LÉ G ISLA TIO N .
Examen du projet de loi sur les faillites, banqueroutes 

et sursis.

Le projet de loi destiné à réviser la législation sur les fail
lites, banqueroutes et sursis se trouve en ce moment suspendu 
entre les amendements de la Chambre des représentants et 
ceux du Sénat, dans une position qui a quelque analogie avec 
celle qu’un préjugé populaire assigne au tombeau de Mahomet, 
suspendu dit-on, entre deux aimants, dans la sainte Caaba.— 
Mais cette position exceptionnelle en sera pas de longue durée 
et, à la reprise prochaine des travaux de nos Chambres législa
tives, d’amendements en amendements, on arrivera, il faut 
l’espérer, à une rédaction définitive.

Le moment semble donc être opportun pour se livrer à l’exa
men sommaire de ce projet de loi qui constituera la plus im
portante de toutes les modifications apportées jusqu'à ce jour 
aux cinq Codes qui nous régissent. Il est probable d’ailleurs 
que la discussion de cette loi va entrer dans une nouvelle 
phase, aujourd'hui que l’auteur du rapport de la commission 
à la Chambre des représentants, (rapport qui a eu une si 
grande cl si légitime influence sur toute cette discussion et 
dont les conclusions ont presque toutes été adoptées), M. Victor 
Tesch, vient d’être appelé aux fonctions de ministre de la 
justice.

La Erance a, il y a plus de douze ans déjà, procédé, par la 
loi du 28 mai 1858, à la révision de sa législation sur les fail
lites et les banqueroutes. — Cette loi, élaborée et discutée par 
des hommes aussi éminents que MM. Persil, Sauzet, Teste, 
Renouard, Tripier, Gaillard de Kcrbertin et Quenault a reçu 
depuis la sanction de l’expérience et constitue sur cette ma
tière le dernier état de la législation française; car on ne peut 
considérer comme une modification le décret purement transi
toire du 22-26 août 1848 sur les concordats amiables, décret 
qui n’avait d’autre but que de jeter un voile et un premier 
appareil sur les innombrables catastrophes commerciales qui 
avaient trouvé leur cause ou leur prétexte dans la révolution 
de février (1).

Il est facile de voir en lisant le projet de loi de la Chambre 
des représentants, amendé aujourd’hui par le Sénat, que nos 
législateurs se sont plus d’une fois et heureusement inspirés de 
la nouvelle loi française de 1838.

En Belgique, l’art. 139 de la Constitution avait légué aux 
législatures à venir la mission urgente de procéder à la révi
sion de la législation des faillites et des sursis. — Cette néces
sité, fortement sentie déjà en 1850, n’avait fait que s’accroître 
dans ces vingt dernières années et il est juste de reconnaître 
qu’au point où la double discussion de la Chambre et du Sénat a porté aujourd’hui le projet de loi qui contient cette révision, 
cette œuvre législative promet, dès à présent, de notables et pré
cieuses améliorations pour l’avenir.

La loi nouvelle est destinée, comme on sait, à remplacer de 
toutes pièces le troisième livre du Code de Commerce qui traite

(1) Voici le texte du décret du 22-20 août 1848 :
Art. 1er. Les suspensions ou cessations de paiement survenus de

puis le 24 février jusqu’à la promulgation du présent décret, bien que 
régies par les dispositions du livre lit du Code de commerce, ne re
cevront la qualification de faillite et n’entraîneront les incapacités 
attachées à la qualité de failli que dans le cas où le Tribunal de com
merce refuserait d’homologuer le concordat ou, en l’homologant, ne 
déclarerait pas le débiteur affranchi de cette qualification.

Art. 2. Le Tribunal de commerce aura la faculté, si un arrangement 
amiable est déjà consenti entre le débiteur et la moitié eu nombre de 
6es créanciers représentant les trois quarts en somme, de dispenser 
le débiteur de l'apposition des scellés et de l'inventaire judiciaire. — 
Dans ce cas, le debiteur conservera l’administration de ses affaires et 
procédera à leur liquidation concurremment avec les syndics régu-

des faillites et des banqueroutes et aussi l’arrêté royal du 
25 novemhre 1814 sur les sursis; cette matière des sursis de
vant désormais former un titre particulier de la loi des fail
lites.

J,cs modifications introduites par la loi nouvelle peuvent se 
partager en deux catégories : celles qui touchent au fond 
même du droit et celles qui sont simplement relatives à la 
forme, à la procédure, à l’administration de la faillite.

Quant au fond même du droit, voici d’une manière succincte 
les changements apportés à l’ancienne législation de 1808 :

Consécration de la faculté de déclarer la faillite d’un com
merçant même après son décès, lorsqu’il est mort en état de 
cessation de paiement. —

Prohibition de fixer l’époque de la cessation de paiements 
à une date de plus de six mois antérieure au jugement décla
ratif de la faillite (2). —

Décision dans le sens et en adoptant les principes de la 
nouvelle loi française de 1838 de la trop fameuse question du 
dessaisissement du failli.—Le dessaisissement n’a lieu de plein 
droit qu’à compter du jugement déclaratif de la faillite; mais, 
nullité, relativement à masse, lorsqu’ils auront été faits par le 
débiteur depuis l’époque de la cessation de paiement ou dans 
les dix jours précédents :

De tous actes translatifs de propriété mobilière ou immo
bilière à titre gratuit, ainsi que des actes, opérations ou con
trats commutatifs ou à titre onéreux, si la valeur de ce qui a 
été donné par le failli dépasse notablement celle de ce qu’il a 
reçu en retour ;

De tous paiements, soit en espèces, soit par transport, 
vente, compensation ou autrement pour dettes non échues; et 
pour dettes échues, de tous paiements faits autrement qu’en 
espèces ou effets de commerce ;

De toute hypothèque conventionnelle ou judiciaire et de tous 
droits d’antichèse ou de gage constitués sur les biens du débi
teur pour dettes antérieurement contractées.

Par contre validation de tous autres paiements faits par le 
débiteur pour dettes échues et de tous autres actes de com
merce usuels, à litre onéreux, à moins que la preuve ne soit 
rapportée que, de la part de ceux qui ont reçu du débiteur ou 
traité avec lui, il y avait connaissance de sa cessation de paie
ment, auquel cas les dits actes pourront être annulés. —

Restriction en faveur des coobligés du failli de la dé
chéance du terme et de l’obligation de donner caution. —

Réduction à quinzaine depuis la signification, du délai 
ordinaire pour interjeter appel de tout jugement rendu en 
matière de'faillite (5). —

Suppression complète du bénéfice de cession de biens pour 
le débiteur commerçant. La cession de biens formait le titre 
deuxième de l'ancienne loi sur les faillites. —

Affranchissement de la contrainte par corps en faveur du failli 
dont l’excusabilité a été proclamée par le Tribunal, à l’égard 
des créanciers de sa faillite; cl faculté donnée au Tribunal 
d'en suspendre l’exercice pendant un temps plus ou moins

fièrement nommés et sons la surveillance d’un juge commis par le 
Tribunal, mais sans pouvoir créer de nouvelles dettes.

Les dispositions du Code de commerce relatives à la vérification 
des créances, au concordat, aux opérations qui les précèdent et qui 
les suivent et aux conséquences de la faillite dont le débiteur n’est 
pas affranehi par l’art, 1er du présent décret continueront de recevoir 
leur application.

(2) Cette disposition a été aussi adoptée au Sénat, malgré de très- 
sérieuses observations de M. le baron d’Anelhan.

(3) La Cour de cassation de France a considéré cette disposition qui 
réduit à 15 jours le délai d’appel de tout jugement rendu en matière 
de faillite, disposition qui se retrouve dans la loi française de 1838, 
tantôt comme tenant au fond même du droit et tantôt comme ne te
nant qu’à la forme.
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long, lors même que le débiteur failli ma pas été déclaré excu
sable (4). —

Clôture immédiate des opérations de la faillite dont l’actif 
est reconnu insuffisant pour couvrir les frais présumés d’ad
ministration et de liquidation ; les créanciers rentrant de plein 
droit dans l’exercice de leurs actions individuelles contre la 
personne et les biens du failli. —

Consécration formelle du privilège de l’art. 2101 du Code 
civil pour le salaire dû aux ouvriers employés directement par 
le failli pour le mois qui a précédé la déclaration de la faillite 
et, pour les salaires dûs aux commis, pour les six mois qui 
auront précédé la déclaration de la faillite.—

Suppression du privilège si onéreux et du droit de revendi
cation établi par le n° 4 de l’art. 2102 du Code civil, au profit 
ilu vendeur d’effets mobiliers, en cas de faillite. Suppression 
de l’action en résolution de vente des dits effets. Exception en 
faveur des objets qui auront etc immobilisés par destination 
ou placés dans l’établissement pour son exploitation même par 
une autre personne que le propriétaire de l'immeuble. (Ma
chines à vapeur, appareils industriels etc) (S).—

Extension donnée à l’hypothèque légale de la femme dont le 
mari était commerçant à l’époque du mariage ou l’est devenu 
dans les deux ans. Elle frappera non-seulement les biens que le 
mari possédait au moment du mariage mais encore ceux qui 
pendant le mariage lui seront avenus par succession. L’hypo
thèque légale de la femme n’est plus restreinte à ces biens que 
dans les deux cas où le mari était commerçant à l’époque du 
mariage ou l’est devenu dans les deux ans. —

La poursuite en banqueroute simple sera toujours faculta
tive. — Enumération de divers cas dans lesquels, les faits 
étant prouvés, la peine pourra ou devra nécessairement être 
encourue. —

Peines comminécs pour les délits commis dans une faillite 
par d’autres que le failli.

D’après celte disposition toute nouvelle seront frappés des 
peines de la banqueroute simple, sans préjudice au cas de com
plicité de banqueroute frauduleuse :

1° Ceux qui dans l’intérêt du failli, auront soustrait, dissi
mulé ou recelé tout ou partie de scs biens meubles ou immeu
bles.

2° Ceux qui auront frauduleusement présenté dans la faillite 
et affirmé, soit en leur nom, soit par interposition de person
nes, des créances supposées ou exagérées.

5U Le créancier qui aura stipulé soit avec le failli, soit avec 
toutes autres personnes des avantages particuliers à raison de 
son vote dans les délibérations de la faillite ou qui aura fait un 
traité particulier duquel résulterait, en sa faveur, un avantage 
à la charge de l’actif du failli.

4° Le curateur qui se sera rendu coupable de malversation 
dans sa gestion. —

Cas de banqueroute frauduleuse réduits à trois : — Sous
traction ou altération des livres; — Détournement ou dissi
mulation de l'actif; — Simulation de dettes. —

Telles sont, quant au fond même du droit, les principales mo
difications apportées par le projet de loi aux anciennes disposi
tions législatives. La part à faire dans ces modifications aux 
amendements du Sénat est peu considérable et les changements 
qu’il a introduits l’ont été d’ailleurs avec l'assentiment de 31. 
le ministre de la justice.

Mais un grave dissentiment a éclaté entre la Chambre et le 
Sénat au sujet de la rédaction du § 1er de l'art. 1 de là loi.

3Ialgré l’opposition formelle du ministre de la justice, et après 
deux épreuves qui ont donné des résultats identiques, le Sénat 
faisant une distinction entre les dettes civiles des commerçants 
et leurs dettes commerciales a remplacé la rédaction de cet ar
ticle 1, § 1er, ainsi conçue : tout commerçant qui cesse ses paie
ments est en état de faillite, par celle-ci : tout commerçant qui 
cesse le paiement de ses dettes commerciales est en état de fail
lite. La conséquence de ce changement de rédaction si simple 
en apparence serait de refuser au créancier non payé d’une 
dette non-commerciale la faculté et le droit de provoquer la 
faillite de son débiteur commerçant. — En d’autres termes il 
n’y aurait cessation de paiement pouvant donner ouverture à 
une faillite que dans le cas où cette cessation de paiement por

(4) Amendement du Sénat.
(5) Amendement du Sénat.
(0) Code civil, art. 2093.
(7) Il ne faut point cependant se dissimuler que l’opinion contraire 

est soutenue par beaucoup d’auteurs très-recommandables. — Ainsi, 
B ou l ay - P a t y .  n° 29; P a r d e s s u s , n° 1101 ; R olland  de V il la rg ue s , 
V° Faillite; Fa v a r d , V» Faillite; Bé oa rride ,  n° 19; Es s a u l t ; Saint-

terait sur des engagements commerciaux, quelques graves et 
multipliés d’ailleurs que fussent les refus de paiement de dettes 
civiles.

Il est évident d’abord que cette distinction entre les dettes 
commerciales et les dettes civiles, si elle est dans quelques cas 
assez apparente et facile à faire, deviendrait, dans beaucoup 
d’autres cas compliqués, excessivement épineuse, et donnerait 
lieu à des contestations d’autant plus interminables qu’aucun 
texte précis de loi ne pourrait être invoqué pour les trancher. 
Slais, outre que cette distinction est difficile à faire et par cela 
même dangereuse, elle n’offrirait dans la pratique aucun espèce 
d’utilité. — Quelle serait en effet la position juridique d’un 
homme, solvable comme commerçant et en déconfiture comme 
particulier? — En admettant qu’on puisse concevoir une dis
tinction entre la dette civile et la dette commerciale d’un négo
ciant, toujours est-il certain qu’on n’en peut faire aucune entre 
son avoir commercial et son avoir civil. Tous les biens du dé
biteur étant le gage commun de ses créanciers (5), on ne sau
rait distinguer entre un avoir civil spécialement affecté aux 
dettes civiles et un avoir commercial affecté aux dettes de cette 
nature.

Le créancier d’une dette civile ayant droit de frapper sur la 
masse entière de l’avoir de son débiteur, par ses saisies et ses 
exécutions, met en péril le gage du créancier commercial et 
réciproquement. L’exécution continuant, soit à la requête du 
créancier commercial, soit à la requête du créancier civil, dès 
ce moment la déconfiture commence; mais la déconfiture 
d’un commerçant n’a qu'une seule forme légale d’être et cette 
forme est la faillite. Le non-paiement de la dette civile amenant 
donc le même effet que le non-paiement de la dette commer
ciale, effet qui est la faillite, on ne voit aucune raison pour ne 
pas préférer la formule générale adoptée par la Chambre des 
représentants : tout commerçant qui cesse ses paiements est en 
état île faillite.

C'est aussi pour cette raison que dans la rédaction de la loi 
nouvelle on s’esl abstenu avec soin de définir ce qu’il fallait en
tendre par ce mot de cessation de paiement.

L’expression est assez claire par elle-même et le fait, complexe 
de sa nature, ne peut qu'être abandonné à l’appréciation des 
Tribunaux.

C’est dans ce sens encore que M. R eno ija r d  dans son Traité 
des faillites, t. Ier, p. 227, dit : « Mais la faillite est un état 
h général et indivisible qui s’étend etsur la personne du failli et 
« sur l’universalité tant de ses dettes que de ses biens. Il n’y a 
■(donc, une fois la faillite déclarée, ou du moins la cessation 
u du paiement révélée, aucune distinction à faire entre ce qui 
h est d’origine commerciale et la partie non commerciale de scs 
u affaires. » V. un arrêt de la Cour de Nancy du 29 juillet 1842, 
et un autre de la Cour de Paris du 7 mars 1846. (6)

Nous venons de voir quels changements la loi nouvelle ap
porte aux anciennes dispositions législatives, quant au fond 
même du droit. Il nous reste à examiner les modifications très- 
considérables qui sont projetées quant à la forme, c’cst-à-dire la 
procédure et l’administration de la faillite.

Dans toute loi un peu considérable on trouve, outre son but 
général d’utilité, une tendance de réaction particulière contre 
quelques abus réels ou supposés.

Dans l'ancienne loi sur les faillites (ancien titre IIIe du Code 
de commerce), cette réaction a eu très-évidemment pour but 
les abus et les scandales résultant des reprises illimitées et 
frauduleuses des femmes mariées dont le mari, commerçant, 
venait à faire faillite.

Dans l’exposé des motifs du Code de 1 8 0 8 ,  31. T r e il h a r u  écri
vait à ce sujet cette page éloquente: « Trop souvent un commer
çant a reconnu en se mariant une forte dot qu il ne louchait 
pas, soit qu’il voulut faire illusion par l'annonce d’un actif sup
posé, soit qu’il préparâtdelom un moyen de soustraire un jour 
sa fortune à ses créanciers légitimes. Le mari faisait à sa femme 
des avantages proportionnés à une dot qu’il ne devait pas rece
voir; souvent aussi il acquérait sous le nom de sa femme des im
meubles qu'il payait de ses propres deniers ou plutôt des de
niers de ses créanciers. Enfin, par des séparations frauduleuses 
et des actes simulés, les meubles, bijoux, argenteries, tout pas
sait dans la propriété de la femme et au moment d’une calas-

Nexent, n°» 5 et 7 ; Goujf.t et M k r c k r , n° 24 ; I. a in .né, p. 12, pensent 
que In cessation de paiements, pour constituer ta faillite, doit se rap
porter à des engagements commerciaux. ■' Les créanciers pour dettes 
civiles, dit P ard es su s , ont les voies ordinaires ; et l’experience a j-  
prend que les commercants ne retirent pas toujours leur cotriance à 
celui qui. acquittant ses dettes commerciales, est moins exacts payer 
es autres.
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iroplie, souvent méditée de longue main, la femme avec sa dot 
factice, scs avantages matrimoniaux, scs indemnités pour des 
dettes qu'elle travail pas payées et ses acquisitions prétendues, 
absorbait toute la fortune de son mari. Les malheureux créan
ciers étaient condamnés à passer leurs jours dans les privations 
et dans les larmes, pendant que la femme coulait des jours 
tranquilles dans la mollesse et dans l'oisiveté; tous les arts con
couraient pour décorer le palais qu’elle habitait; une cour 
nombreuse prévenait scs désirs et flattait ses goûts, et lors
qu’elle daignait faire tomber quelque faible secours sur un pe
tit nombre de malheureux, non par bienfaisance (car la bien
faisance nhabile pas avec le vol ), mais dans l'espoir que les 
bénédictions de quelques infortunés étoufferaient les malédic
tions de la multitude, ces actes prétendus d’humanité étaient 
encore proclamés avec éclat par des écrivains officieux jusque 
dans les Cours étrangères. 11 est temps enlin de poser un terme 
à ces scandales... »

C’est par suite de ces idées que, lorsqu’il s'est agi de déter
miner les droits des femmes mariées dans la faillite du mari, 
on a poussé à leur égard la défiance jusqu'à la rigueur et l'in
justice. Nous avons vu que le projet de loi se départit considé
rablement de cette rigueur eu décidant que la restriction de 
l’hypothèque légale de la femme n’aurait plus lieu que dans les 
deux seuls cas où le mari serait commerçant à l’époque du ma
riage ou le serait devenu dans les deux ans, et qu’elle ne s’é
tendrait plus aux immeubles avenus au mari par succession, 
depuis le mariage.

En lisant l’exposé des motifs du projet de loi présenté par le 
gouvernement aux Chambres, I on découvre aisément une ten
dance de réaction analogue à celle que nous venons de signa
ler dans l'exposé des motifs du Code de commerce de 1808. 
Seulement son but est différent et les abus qu'on se propose de 
réprimer sont ceux qui résullent, selon cet exposé, de la mar
che même de la liquidation de la faillite et de l'insuffisance 
(pour ne rien dire de plus) de ses administrateurs actuels.

ii Des formalités nombreuses, dit l'exposé des motifs, p. 19, 
fort coûteuses et souvent inutiles embarrassent plutôt qu’elles 
ne facilitent la marche de la faillite. La seule lecture des arti
cles du Code de commerce sur la matière donne une idée de la 
longue série d’actes, de procès-verbaux et de jugements soumis 
aux droits de timbre, d’enregistrement et de greffe, auxquels 
la succession d’administrateurs distincts donne ouverture, et 
des frais quelle doit engendrer.

« Des assemblées et des convocations trop multipliées fati
guent les créanciers, leur occasionnent des dépenses, ctsont une 
nouvelle cause de retards et d’embarras.

« On les réunitd’abord pour présenter des candidats pour le 
syndicat provisoire; on les convoque pour présenter leurs 
créances à la vérification, pour les affirmer devant le juge com
missaire : Ils s’assemblent de nouveau, et souvent à plusieurs 
reprises, pour délibérer sur le concordat ou pour former le 
contrat d'union et nommer des syndics définitifs. Ils sont fina
lement convoqués et réunis pour recevoir et arrêter le compte 
des syndics.

« Les opérations relatives à la vérification et à l’affirmation 
des créances, nécessairement préalables au concordat ou au 
contrat d’union, traînent souvent en longueur, et deviennent 
pour ainsi dire interminables.

« Rien ne se fait pour parvenir à cette vérification pendant 
toute la durée, souvent prolongée, de la gestion des agents ; les 
syndics provisoires, exclusivement chargés d’y procéder, sont 
presque toujours entravés dans cette opération, tantôt par la 
nécessité d'attendre les créanciers domiciliés en pays étrangers, 
auxquels il faut bien laisser les délais que la loi leur accorde, 
et tantôt par les contestations qui s'élèvent sur la réalité ou 
l'importance des créances à vérifier.

« Pendant que les délais plus ou moins longs accordés aux 
créanciers s’écoulent, et en attendant la solution définitive des 
contestations élevées sur la vérification des créances, les affaires 
de la faillite ne se liquident pas, l'administration temporaire 
des syndics provisoires se prolonge, les marchandisenl demeu
rent inproduclives dans les magasins, exposées à subir toutes 
les dépréciations qui sont le résultat du changement de la mode 
et des usages et d’une foule d’autres événements. Les immeu
bles ne se vendent point, le recouvrement des créances actives 
ne se poursuit pas, les loyers de maison et de magasin conti
nuent à courir, et il ne se fait aucun réparation ; aussi long
temps, en efTet, qu’il n’est pas certain que le failli ne sera pas 
replacé à la tête de ses affaires par un concordat, l’on ne peut 
désorganiser son commerce, réaliser son avoir et en faire la 
distribution aux créanciers.

h Aux retards qui sont pour ainsi dire inhérents au système

d’administration et de liquidation adopté par le Code de com
merce, viennent souvent s'enjoindre d’autres procédant du fait 
du syndics, qui ne font pas toujours preuve de zèle et d’activité 
ou qui ne réunissent pas les connaissances théoriques et prati
ques nécessaires pour gérer convenablement.

« Quant aux abus de tous genres qui depuis nombre d’an
nées se glissent dans l’administration des faillites, il serait dif
ficile de les énumérer tous; ils varient à chaque localité.

« L’un des plus graves abus consiste, pour certaines localités, 
dans le choix des agents et syndics provisoires et définitifs. On 
les nomme à l’aventure ou avec partialité. On consulte moins 
les véritables intérêts de la faillite et des créanciers que ceux 
des agents ou syndics eux-mêmes, et des personnes à l’influence 
desquelles ils doivent leur nomination. Cette nomination est 
souvent l’occasion de l’ intrigue et se fait plutôt dans l'intention 
secrète d'accorder une faveur à celui qui en est l'objet en lui 
donnant la faillite à exploiter, que dans la vue du bien-être de 
la masse créancière.

« Les greffiers, seuls fonctionnaires permanents des Tribu
naux de commerce, exercent en général la plus grande influence 
sur le choix des agents aux faillites et par suite sur celui des 
syndics provisoires et définitifs; car la difficulté de trouver des 
créanciers qui puissent ou veulent se charger gratuitement de 
l’administration de la faillite porte souvent les créanciers à 
proposer comme syndics provisoires et à nommer syndics dé
finitifs les agents primitivement désignés par le Tribunal. »

» Celle influence du greffier est salutaire ou pernicieuse 
selon qu'elle est exercée dans de bonnes ou de mauvaises vues. 
On se pluit à reconnaître qu’on n'en fait pas partout un usage 
contraire aux intérêts de la masse. Toutefois, lorsqu'elle est 
exercée dans des vues d'intérêt personnel, il arrive que les 
agents et les syndics se montrent complaisants pour celui au
quel ils doivent leur noininatilion présente et dont ils espèrent 
d'autres nominations à l'avenir. Le greffier est presque toujours 
chargé de procéder comme officier ministériel aux ventes de 
meubles et marchandises. Les syndics usent à leur tour de leur 
influence sur les créanciers pour le faire nommer caissier de 
la faillite; de cette manière le greffier devient, comme officier 
ministériel et comme caissier, délenteur de l’avoir. Aucune dis
position ne l’oblige à faire le dépôt des fonds de la faillite dans 
une caisse publique où ils produiraient intérêt. Us restent 
entre scs mains improductifs pour la masse. Dans l’entretemps 
les distributions ne se font pas ou ne se font qu’en partie. Le 
plus souvent on se contente de distribuer un dividende et on en 
reste là, etc., etc. »

Ces griefs que nous avons un peu abrégés peuvent se résumer 
en définitive de la manière suivante: Frais frustratoires et em
barras multipliés pour les créanciers, par la nomination suc
cessive de trois administrateurs pour la même liquidation ; pro
longation indéfinie de la liquidation et ajournement continuel 
de la solution définitive jusqu’au moment où toutes les contes
tations accessoires ont été vidées; choix médiocres des admi
nistrateurs des faillites, surveillance plus médiocre encore de- 
leur gestion, collusion plus ou moins fréquente entre les agents 
ou syndics et les greffiers des Tribunaux de commerce.

Nous allons examiner successivement quels sont les moyens 
mis en avant par le projet de loi qui nous occupe pour parer à 
ces inconvénients, d'abord au point de vue de l’administration 
de la faillite et ensuite au point de vue de scs administrateurs 
ou curateurs.

11 est clair d’abord que la nomination successive de trois 
administrateurs pour la même liquidation est une idée très- 
malheureuse et qu’un seul et unique liquidateur, qu’on l’ap
pelle agent, syndic ou curateur, qu’il soit choisi librement par 
le Tribunal de commerce parmi les personnes dont la capacité 
et la moralité lui sont connues ou pris parmi quelquespersonnes 
désignées à l’avance, doit suffire à mener à bonne fin d’un bout 
à 1 autre de la liquidation, toutes les opérations de la faillite. On 
ne peut qu’être d’accord sur ce point.

Quant à la marche de la liquidation en elle-même, le système 
de l’ancienne loi était celui-ci : Avant de procéder à la vérifica
tion des créances qui de toutes les opérations de la faillite est la 
plus importante, il faut que l'administrateur ait eu le temps de 
remplir les mesures conservatoires que la loi lui impose et qu’il 
ait pu se mettre au courant des affaires de la faillite et en dres
ser le bilan, par le dépouillement des livres registres et papiers du 
failli et l'inventaire régulier de son avoir; de plus, toute faillite 
devant se terminer par un concordat ou par un contrat d’union 
entre les créanciers, c’est aux créanciers eux-mêmes qu’il 
appartient de faire un choix entre ces deux modes de termi
naison de la faillite soit en remettant le créancier à la tctc de 
ses affaires par le concordat, soit, à défaut de concordat, en fai
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sant liquider définitivement tout l'avoir du debiteur. Or ce 
choix doit surtout être éclairé. Il est impossible de le faire en 
connaissance de cause si toutes les créances qui se sont fait 
connaître n’ont pas été vérifiées et classées en privilégiées et 
non privilégiées, hypothécaires ou chirographaires, et si toutes 
les contestations, ou, au moins, les plus importantes des con
testations existant entre la faillite et des tiers, en demandant 
ou en défendant, n’ont pas reçu de solutions ou définitives ou 
provisoires. — Le Code accordait donc quinze jours de durée à 
l’agence ou un mois au plus dans les cas exceptionnels. Ici se 
trouvait un espace de temps indéterminé assez court dans la 
pratique, et qui s’écoulait entre la nomination du syndic et 
l’avis adressé aux créanciers de produire leurs titres. — La loi 
accordait quarante jours au syndic pour recueillir les titres des 
créanciers qui se faisaient connaître, et quinze jours au plus pour, 
dans l’intervalle, être procédé à un jour donné en présence du 
juge commissaire, à leur vérification. L’affirmation avait lieu 
séance tenante ou dans la huitaine. En cas de contestation l’affaire 
était renvoyée à l’audience sans citation et jugée à bref délai.— 
Lorsqu’il y avait des créanciers défaillants, le Tribunal ac
cordait au second délai qui dans l’usage était de vingt jours; et 
si, parmi ces créanciers, il s’en trouvait d’étrangers, le délai 
était réglé d’après l’art. 7a du Code de procédure mais rare
ment dépassait-il deux mois. Mais avant ce second délai de 
vingt jours ou de deux mois, il s’écoulait encore un espace de 
temps indéterminé pendant lequel le syndic dressait la liste 
des créanciers défaillants et le Tribunal rendait un jugement 
par lequel il fixait ce deuxième délai.— Dans les trois jours de 
l’expiration de ces délais pour la deuxième vérification arrivait 
la convocation pour le concordat.

On pouvait donc dans une faillite ordinaire, même avec des 
créanciers étrangers, arriver au concordat en cinq et six mois 
au plus; et ce système était rationnel car dans l’intervalle 
le syndic procédait à l’inventaire, dressait le bilan, se mettait 
au courant de toutes les affaires et opérations de la faillite et 
dans l’intervalle aussi se vidaient toutes les contestations acces
soires sur l’admission des créances, sur les privilèges, les 
revendications et des demandes actives ou passives qui pou
vaient résulter de la faillite.

Voici quel est maintenant le système proposé. Nous ferons 
remarquer qu’il est tout nouveau, qu’il n'a jamais été essayé et 
qu’il ne ressemble nullement au système de la loi française de 
1838.

Par le jugement même qui déclarera la faillite le Tribunal 
ordonnera aux créanciers de produire au greffe la déclaration 
de leurs créances et leurs titres et ce dans un intervalle qui ne 
pourra excéder vingt jours au plus à compter du jugement dé
claratif. — Ainsi, en supposant une faillite déclarée le 1er janvier, 
la loi n’accorde aux créanciers que jusqu’au 20 janvier, au 
plus, pour faire leur déclaration de créances.

Par le même jugement déclaratif de la faillite le Tribunal 
désigne : 1° le jour et l’heure où il sera procédé à la clôture du 
procès-verbal de vérification des créances. Ce jour sera fixé de 
manière à ce qu’il se soit écoulé cinq jours au moins et vingt 
jours au plus depuis l’expiration du premier délai de vingt jours 
pour le dépôt des déclarations de créances. De telle sorte, 
qu'en supposant toujours une faillite déclarée le 1er janvier, 
la clôture du procès verbal de vérification de créances pourra 
être fixée à l’avance par jugement dans l’intervalle du 26 jan
vier au 10 lévrier. — Par le même jugement encore le Tribu
nal de commerce indiquera, à l’avance, l'heure et le jour où il 
sera procédé à son audience aux débats sur les contestations 
qui pourront naître de la vérification des créances. Ce jour sera 
fixé de manière à ce qu’il se soit écoulé un délai de cinq jours 
au moins et de vingt au plus depuis la clôture du procès-verbal 
de vérification de créances. — Ainsi, si ce procès-verbal a été 
clôturé le 26 janvier, toutes les contestations devront être vidées 
le 1er février et si la clôture du procès-verbal de vérification a 
eu lieu le 10 février, elles devront l’être, eu prenant les délais 
dans leur plus grande extension, le l Lr mars suivant. Immé
diatement après l’expiration de ces délais arrive la convoca
tion pour le concordat.

Ainsi donc les cinq ou six mois que la loi ancienne accor
dait pour l’accomplissement de toutes les opérations qui 
doivent nécessairement précéder le concordat sont réduits dans 
la nouvelle loi à vingt ou trente jours au minimum et à soixante 
jours au maximum; et. la inarche de la liquidation tout en
tière est fixée dès le premier jour et irrévocablement, par des 
étapes invariables. Comme le but de la loi est évidemment de 
précipiter la marche de la faillite pour arriver à une conclu
sion et comme dans cette course au concordat on aura dù né
cessairement laisser en arrière une foule d’intérêts qui n’ont 
pu se produire ou sur lesquels on n’a pu statuer, tels que les

créances des créanciers étrangers, les créances litigieuses ou 
contestées pour le quantum ou le privilège, la loi s’est vue 
forcée d’adopter pour la formation du concordat un système 
mixte dont nous parlerons bientôt. — Voici, nous semble-t-il 
les reproches que l’on peut adresser au système proposé par la 
nouvelle loi.

Les délais sont trop courts même dans leur plus grande 
extension (60 jours), et il y a presque de l’enlanlillagc à obli
ger le Tribunal de commerce à fixer à l'avance et par le juge
ment même qui déclarera la faillite le jour et l’heure où toutes 
les contestations qui y sont relatives devront être vidées, alors 
que le Tribunal ne peut avoir la moindre idée de ces contesta
tions, de leur nombre et de leur importance.

l’ our rester dans des données probables, il ne faut point 
supposer qu’il s’agisse d’une faillite de la plus minime impor
tance. 11 faut au contraire poser l’hypothèse d’une faillite 
moyenne avec un passif de lût) à 200,000 francs cl un actif 
de 23 à 30 où 100,000 francs. — Lorsque le Tribunal de com
merce appelle aux fonctions de syndic ou de curateur une per
sonne qu’il désigne, quelques connaissances juridiques et pra
tiques qu’on veuille lui supposer (et comme le faisait observer 
M. Savart, dans son rapport au Sénat, ces connaissances ne 
doivent pas se borner à celles de la loi sur les faillites, il faut 
encore qu’il possède, outre l’habitude des affaires, le Code decom- 
merce, et la plus grande partie du Code civil et du Code de 
procédure), toujours est-il constant qu’il ne sait absolument 
rien des affaires particulières de la faillite qu’il va gérer et 
dont le mauvais état vient de nécessiter l’intervention de la 
justice. Dans les premiers jours les renseignements, les plus 
contradictoires souvent, lui arrivent de tous côtés ; et les 
créanciers du failli qui l’assiègent, apportent dans toutes leurs 
démarches une passion et un acharnement qui ne tarde pas 
d’ailleurs à se calmer. La loi impose aux curateurs, et sous 
leur responsabilité personnelle, plusieurs mesures conserva
toires qu’ils doivent se hâter d’exécuter. Telle est par exemple 
l’opposition des scellés lorsqu’ils ne l’ont pas été d’office par ce 
juge-de-paix (cas fort rare).

C’est à recueillir ces renseignements, à prendre ces mesures 
conservatoires, à dresser un bilan provisoire que s’employaient 
ordinairement les 13 jours de l’agence. — Ces premiers mo
ments passés, il reste au syndic une opération bien plus im
portante à faire. C’est celle de requérir la levée des scellés et de 
procéder, avec le juge-de-paix, à l’im-entaire avec estimation 
de tous les biens du failli, et à l’examen et dépouillement de 
ses livres, papiers et de sa correspondance. En suite de quoi 
le syndic est chargé d’établir et de déposer le bilan ou tout 
moins de le rectifier s’il a été déposé. — 11 faut pour exécuter 
toutes ces opérations, qui peuvent se résumer en deux mots, 
initiation du syndic aux affaires de la faillite et consta
tation de l’actif ou de l’avoir de la masse faillie, il faut un 
temps physique dont la pratique seule apprend à mesurer Ic- 
tendue.

Les juges-de-paix que l’on trouve toujours prêts pour l’ap
position des scellés (car c’est une mesure qui s’exécute fort 
lestement), doivent au contraire, lorsqu’ils sont requis de les 
lever et d’assister à l’inventaire, prendre leur temps et choisir 
leurs jours de vacation; et les syndics ne peuvent rien faire 
sans eux. •— Ouel temps faut-il pour par achever un inventaire? 
11 est des inventaires qui, laits avec la plus grande assiduité, ont 
duré des mois entiers. Douze à quinze vacations rarement con
sécutives sont le terme moyen de toute faillite un peu considé
rable. Le dépouillement des papiers et de la correspondance 
prend particulièrement un temps considérable et c’est pourtant 
pour le syndic le seul moyen de se mettre un peu au courant des 
affaires qu’il doit gérer.— L’ancienne loi, fort rationnelle en cela, 
accordait au syndic un délai de deux à trois mois pour exécuter 
toutes ccs opérations, pour se mettre au courant des affaires de 
la faillite ; de telle sorte que, lorsque le moment était venu pour 
lui de procéderai vérification descréauces, ilse trouvaitparfai- 
tement en état d'apprécier la valeur îles prétentions des créan
ciers et des droits de la faillite. Ce délai, un peu trop long 
peut-être, s’écoulait depuis le jugement déclaratif de faillite 
jusqu’à la première vérification des créances. Or, c’est précisé
ment ce délai indispensable qui n’existe plus dans la loi nou
velle. Car, aux termes de celte loi, la vérification doit com
mencer immédiatement après la déclaration des créances, 
laqucdle doit être faite dans les vingt jours de la faillite. — Cette 
vérification doit être clôturée à jour fixe du vingtième au qua
rantième jours de la faillite et toutes ces contestations doivent 
être vidées du trente-cinquième au soixantième jour au [dus 
lard.—Nous voulons bien qu’on n’accorde dans notre Belgique 
sillonnée de chemins de fer que vingt jours aux créanciers pour 
produire leurs titres et leurs déclarations de créance ( la loi
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nouvelle s’ inquièle assez |ieu des créanciers etrangers), et que 
la clôture de la vérification ait lieu au plutôt dans les six jours 
et au plus lard dans les vingt jours suivants ; mais il est trop 
évident que ces délais ne doivent pas commencer à courir à 
partir du jour même du jugement déclaratif de la faillite. Car il 
s'en suivrait que tous les délais de la vérification seraient écoulés 
avant que le syndic ou curateur, désarmé devant les préten
tions des créanciers, ait eu seulement le temps de terminer 
son inventaire et de s’être mis au courant des affaires de la 
faillite.

De la vérification des créances. Dans le système de l’an- 
denne loi le syndic recevant les titres des créanciers directe
ment ou par la voie du greffe, faisait chez lui une vérifialion 
préalable; la présence du juge-commissaire n était nécessaire 
qu’aux deux séances qui avaient lieu lors de la première et de 
la seconde vérification.

D’après le système proposé tout ce travail préparatoire se 
fera au greffe du Tribunal. (Argument des art. 496 et 50G), en 
présence du juge-commissaire et un procès-verbal en sera 
dressé par le curateur pour chaque séance et signé par le juge- 
cominissaire. Les créances contestées, seront ajournées au jour 
de la clôture du procès-verbal. Si au moment de cet ajourne
ment le créancier n’est pas présent en personne ou par fondé 
de pouvoirs, le curateur lui en donnera immédiatement avis 
par lettre chargée à la poste. Les créanciers qui scronL encore 
contestées à ce jour seront renvoyés au Tribunal à l’audience 
fixée par le jugement déclaratif. Des contredits aux vérifica
tions faites ou à faire pourront être fournis par le failli et les 
créanciers vérifiés ou portés au bilan. Ils devront cire signifiés 
à peine de nullité dans un certain délai, s’ils ont lieu après la 
clôture du procès-verbal de vérification.

Au jour fixé par le jugement déclaratif pour les débats sur 
les contestations, le juge-commissaire fera son rapport, et le 
Tribunal ainsi saisi, sans attendre l’expiration des délais pro
longés pour les créanciers étrangers, procédera, sans citation 
préalable, par urgence, toutes affaires cessantes, et, s’il est 
possible, par un seul jugement, à la décision de toutes les con
testations relatives à la vérification des créances. Les contesta
tions qui ne pourront recevoir une décision immédiate seront 
disjointes ; celles qui ne seront pas de la compétence du Tribu
nal seront renvoyées devant le juge compétent. Le Tribunal 
pourra toutefois, dans l'un et l'autre cas, décider par provision 
que les créanciers contestés seront admis dans les délibérations 
pour la formation du concordat pour une somme qui sera dé
terminée par le môme jugement.

Immédiatement après ce jugement, et sans attendre les délais 
accordés aux créanciers étrangers, il est passé outre à la forma
tion du concordat. Le concordat s’établit par le concours d’un 
nombre de créanciers formant la majorité et représentant les 
trois quarts de la totalité des créances admises définitivement 
ou par provision.

L'homologation du concordai le rend obligatoire pour tous 
les créanciers portés ou non au bilan, vérifiés ou non vérifiés, 
même pour les créanciers étrangers, et avant l’expiration des 
délais leur accordés, et aussi pour ceux qui auraient été admis 
par provision à délibérer, quelle que soit la somme que le ju
gement définitif leur attribue ultérieurement.

Tel est le système de la loi nouvelle : elle précipite la marche 
de la faillite dans le but d’arriver à un concordat qui ne sera 
qu’une œuvre prématurée et qui bien rarement représentera la 
libre volonté et le choix rélléchi des intéressés. Dans ce but, 
elle fixe irrévocablement, dès le premier moment et à l’aveugle, 
le délai fatal, délai fort court, endéans lequel tout devra être 
terminé : vingt jours au moins, soixante jours au plus.

Combien de fois la pratique ne démentira-t-elle pas ces dis
positions arbitraires?

Une faillite éclate; le Tribunal de commerce, que rien ne 
gène dans son choix, nomme pour la gérer un membre du bar
reau dont l'expérience lui est connue. Le failli est en fuite ou 
caché; des renseignements dignes de foi, des actes écrits, une 
correspondance, apprennent à l’agent que le failli est proprié
taires d'huiles pour une valeur de près d’un demi-million de 
francs, lesdites huiles renfermées dans différentes citernes. 
L’agent veut y faire apposer les scellés. Un tiers se présente, 
muni des baux de ces citernes et de leurs clés ; il se préten 1 
propriétaire des huiles et s'oppose à l'apposition des scellés. — 
liéféré devant le président du Tribunal civil, qui ordonne, au 
provisoire, l'apposition des scellés. Assignation (le l'agent devant 
le Tribunal de commerce pour faire ordonner la levée des scel
lés ; le Tribunal se déclare incompétent. Assignation devant le 
Tribunal civil, qui ordonne que les scellés seront levés. Appel 
par l'agent ; la Cour d'appel réforme le jugement et dispose que

les scellés seront maintenus. Mais à l’époque où celte décision 
est intervenue, plus de deux mois se sont écoulés depuis le jour 
de la déclaration de faillite. Aux termes de la loi nouvelle, la 
faillite aurait déjà dù être terminée; or scs opérations sont 
à peine commencées; et en effet le tiers qui a perdu son procès 
en appel réclame maintenant, par instance nouvelle, la pro
priété de ses huiles devant le Tribunal de commerce d’abord, 
lequel se déclare encore incompétent, puis devant la juridiction 
civile, où il gagne son procès en première instance et en appel.

Dans une autre faillite régulièrement déclarée, plus des deux 
tiers du passif sont représentés par des créances appartenant à 
des créanciers étrangers. A la vérification des créances, elles 
sont contestées par le syndic et renvoyées devant le Tribunal. 
Cette contestation est basée sur ce que ces créances ont une 
cause contraire aux lois, étant le résultat de jeux de bourse. 
Après de longs débats, le Tribunal, par un jugement fortement 
motivé, les écarte du passif de la faillite. Appel de ce jugement 
est aussitôt interjeté. Il n’est rien moins que certain qu’il sera 
confirmé sur l’appel. D’après l’anciennne loi, on se gardera de 
passer à la formation du concordat avant la décision définitive 
de ce procès. Aux termes de la loi nouvelle, il y sera, ce nonob
stant, procédé sans retard. Le Tribunal de commerce qui a re
jeté les créances ne pourra, sans se déjuger, les admettre, par 
provision et pour une part quelconque, à figurer au concordat. 
Il pourra donc arriver, si la Cour infirme son jugement, que 
le concordai aura été consenti par des créanciers ne représen
tant que les 5/12 ou le 1/4 des créances admises, ce qui est con
traire à tous les principes.

Une faillite est déclarée à la requête d’un créancier étranger. 
Le failli a pris la fuite depuis plus de deux mois, emportant la 
presque totalité de son avoir et tous scs livres et papiers. Son 
domicile se trouve déjà meme occupé par un tiers.

Presque tous les créanciers sont étrangers au pays, mais peu 
à peu les renseignements arrivent au syndic de divers côtés.— 
Le failli a vendu une partie de ses marchandises en Allemagne 
et le reste se trouve, avec scs livres, déposé à Paris dans un en
trepôt public.—Le syndic se rend sur les lieux. De nombreuses 
saisies ont déjà été pratiquées sur les marchandises; sa qua
lité est contestée. On plaide ; le Tribunal français prononce et 
donne gain de cause au syndic, il se trouve enfin en possession 
des livres et des marchandises. Mais plus de deux mois et demi 
se sont écoulés avant qu’il ait pu seulement voir les livres de 
la faillite et en dresser un bilan provisoire, et cependant dans 
ce môme intervalle, aux termes de la nouvelle loi, la faillite 
aura dù être liquidée depuis plus de 15 jours.

Nous pourrions multiplier les exemples de ce genre et nous 
arriverions probablement à cette conclusion que le système de 
l’ancienne loi, à part la nomination successive de trois admi
rateurs et les frais frustratoircs qu’elle entraînait, était préfé
rable avec ses lenteurs calculées et rationnelles, au système 
nouveau avec sa précipitation inconsidérée.

Nous avons vu qu’une des améliorations que se propose de 
réaliser le projet de loi est une action plus directe une surveil
lance plus active (les Tribunaux de commerce sur les personnes 
appelées à l'administration des faillites. En outre pour rendre 
impossible toute malversation la loi contient deux dispositions 
nouvelles auxquelles on ne peut qu'applaudir. — Les deniers 
provenant des ventes et recouvrements faits par les curateurs 
seront, sous la déduction des sommes arbitrées par le juge com
missaire, versées à la caisse des consignations dans les huit 
jours de la recette. En cas de retard les curateurs devront les 
intérêts commerciaux des sommes qu’ils n’auront pas versées, 
sans préjudice à la destination ou révocation qui pourra s’en. 
suivre.

Sera condamné aux peines de la banqueroute simple le cura
teur qui se sera rendu coupable de malversation dans sa ges
tion, et en outre aux restitutions et dommages-intérêts envers 
la masse et à une amende qui ne pourra être moindre de 100 
francs.

Le projet de loi instituait ensuite, près de chaque Tribunal 
de commerce des liquidateurs assermentés parmi lesquels les 
curateurs aux lailliles devaient être choisis.

Le roi en fixait le nombre sur l’avis du Tribunal de com
merce cl ils étaient nommés par le roi sur deux listes doubles 
présentées l’une par la Cour d'appel et l’autre par le Tribunal 
de commerce.

Cette importante innovation a soulevé, parait-il, de longues 
discussions dans la commission nommée par la Chambre des re
présentants pour examiner le projet de loi.

Un a rappelé à ce sujet qu’une innovation semblable avait été 
repoussée en France lors de la discussion de la loi de 1858 et 

I même depuis, ainsi que le constate le livre de M. Renouard; on
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a fait encore remarquer que parmi les corps qui ont émis leur 
opinion sur le projet de loi, l'avis demandé sur la création d une 
Chambre de liquidation a donné les résultats suivants :

Cours d’appel. Gand ne se prononce pas; Liège critique l’in
stitution.

Tribunaux de commerce : Anvers, Liège, Saint-Nicolas, 
Verviers, contre, lions s’abstient, Louvain ne veut pas du mode 
de nomination ; Bruxelles approuve.

Tribunaux civils : Marche, contre; Nivelles et Termonde 
critiquent le mode de nomination. Les autres Tribunaux ne 
s’en occupent pas.

D’où résulte que parmi tous les corps consultés et qui se sont 
occupés de la question, il y a unanimité, sauf le Tribunal de 
commerce de Bruxelles, pour repousser celle institution.

Ces considérations et d’autres développées dans le rapport 
de la commission avaient amené la Chambre à adopter un projet 
mixte tenant le milieu entre l'ancienne loi et la lui du gouver
nement.

D’après ce projet il ne devait nécessairement exister de corps 
de liquidateurs assermentés près d’aucun Tribunal de coth- 
merce. Seulement le gouvernement pouvait, sur l’avis con
forme des Cours d’appel respectives nommer des liquidateurs 
assermentés près des Tribunaux où le nombre et l'importance 
des faillites l'exigeait. — Le roi en fixait le nombre sur l'avis 
de la Cour d’appel et du Tribunal de commerce et ils étaient 
nommés par le roi sur deux listes doubles présentées par les 
mêmes corps.

Le Sénat a repoussé le système de la Chambre des représen
tants et s’est rallié au système du gouvernement qui institue 
des corps de liquidateurs assermentés près de chaque Tribunal 
de commerce. II est d’ailleurs résulté de la discussion du sé
nat (8) que, de l'avis de M. le ministre de la justice, avis par
tagé par l’assemblée, les fonctions de curateurs ne sont en au
cune manière incompatibles avec la profession d’avocat. Tel 
était aussi l’avis de la commission de la Chambre des représen
tants.

Il y a donc aujourd’hui trois systèmes en présence :
Celui du projet de loi du gouvernement, repoussé en France, 

condamné parla grande majorité des corps consultés et rejeté 
parla Chambre.

Celui de la Chambre, repoussé par le Sénat ; et enfin :
L’ancien système, consistant dans la nomination directe et il

limitée par le Tribunal de commerce parmi les personnes qui 
offrent le plus de garantie pour l’intelligence et la fidélité de leur 
gestion. Dans ce système le Tribunal de commerce est placé, 
avec raison, sur la même ligne que le Tribunal civil qui nomme 
sans contrôle des administrateurs pour les liquidations. (Cura
telles, successions vacantes ou bénéficiaires, séquestres, etc.) 
qui sont de sa compétence.

Nous dirons peu de chose du titre du projet de loi qui traile 
des sursis de paiement. Il ne reste rien, dans ses dispositions, 
de l’arrêté du 23 novembre 1814. — Les sursis de paiement 
sont accordés exclusivement par les Cours d’appel qui ne font 
elles-mêmes en les accordant, qu’homologuer un véritable con
cordat intervenu entre le débiteur et ses créanciers par devant 
le Tribunal de commerce.

(8) Interpellation de M. d’Anellian.
(ü) La question s'est présentée en France à la promulgation de la 

loi sur les faillites du 28 mai 1838, qui contient absolument la même 
disposition transitoire que le projet de loi belge. — Les auteurs et la 
Jurisprudence sont tombés généralement d’accord que, si une faillite 
est née sous le Code de 1808 et qu’elle ait été déclarée sons la loi nou
velle, tout ce qui tiendra à la procédure, à la forme, sera régi par la 
loi nouvelle; mais qu’ il en serait autrement quant à ce qui touche au 
fond du droit. La faillite étant constituée par la cessation de paiement 
et l’ouverture de la faillite remontant à ce fait, c’est à ce moment que 
les droits des intéressés se sont ouverts et leur ont été définitivement 
acquis.

Il est cependant un arrêt de la Cour de cassation de France con
traire à celte doctrine, en ce qui touche le fond du droit. C’est l’arrêt 
du 30 novembre 1847 (Jour nal  bu P a l a is ,  1848, 1, 543), et un autre 
arrêt de la même Cour du 14 août 1848 (Jou rna l  du P a l a is , 1848, 1, 
548), qui semble aussi porter atteinte à cette doctrine quant aux for
mes de la procédure, en décidant que le nouveau délai d’appel en ma
tière de faillite devait être détermine, non d’après les dispositions lé
gales existant au jour de l’ appel, mais d’après la loi antérieure sous 
l’empire de laquelle l’état de faillite avait commencé.

Voici, d’ailleurs, quelques-unes des questions qui se sont présen
tées en France à la suite de la publication de la loi nouvelle, et qui 
ne peuvent manquer d’étre soulevées aussi en Belgique, puisque les 
dispositions de la loi française qui ont donné lieu à ces controverses 
ont passé dans la nouvelle loi belge.

L’art. (535 loi belge) qui affranchit de la contrainte par corps le 
failli déclare excusable est-il applicable en cas de faillite déclarée sous

Le projet de loi se termine par une disposition transitoire 
portant que les faillites déclarées antérieurement à la publica
tion de la nouvelle loi continueront à être régies par les an
ciennes dispositions du Code de commerce excepté en ce qui 
concerne la réhabilitation et l’application de l’art. 390 (clôture 
des faillites en casd’insullisance de l’actif.)—Maisque décidera- 
t-on pour les faillites nées sous l’empire de l'ancienne loi et 
qui auront été déclarées sous la loi nouvelle (9)?

En résumé le projet de loi sur les faillites, banqueroutes et 
sursis contient pour tout ce qui regarde le fond même du droit 
dcxcellentes dispositions et de fort heureuses innovations. 
Mais quant à la forme, à la procédure, à la marche de la liqui
dation l’examen auquel nous nous sommes livrés nous a con
vaincu que sous plusieurs rapports le système nouveau est dé
fectueux.—C’est ce que nous avons essayé de démontrer.

J cles  G e n d e b i e n .

PROCÉDURE C IV IL E .
TRIBUNAUX DE COMMERCE. —  EXÉCUTION PROVISOIRE NONOBSTANT 

APPEL.

N o u s  a v o n s  i n s é r é  d a n s  n o t r e  r e c u e i l  t .  V I I I ,  p .  9 3 1  e t  
9 -4 3  q u e l q u e s  o b s e r v a t i o n s  s u r  l ’ e x é c u t i o n  p r o v i s o i r e  d e s  
j u g e m e n t s  d e s  T r i b u n a u x  d e  c o m m e r c e ;  u n  d e  n o s  a b o n n é s  
n o u s  a d r e s s e  à  c e  s u j e t  la  l e t t r e  s u i v a n t e  q u e  n o u s  n o u s  
e m p r e s s o n s  d ’a c c u e i l l i r ,  p a r c e  q u 'e l l e  c o n t ie n t  le s  m o t i f s  
d o n n é s  e n  f a v e u r  d e  l ’o p i n i o n  q u e  n o u s  c r o y o n s  d e v o i r  
c o m b a t t r e ,  n o u s  r é s e r v a n t  a u  s u r p l u s  d ’y  r é p o n d r e .

R Messieurs;
h Ayant lu dans vos derniers numéros deux articles dans 

lesquels vous professez l’opinion que l’exécution des jugements 
émanant de la juridiction commerciale est de droit, je me per
mets de vous adresser de courtes observations, dans un sens 
tout opposé; je réclame pour elles de votre bienveillance une 
place dans votre journal, afin que le public judiciaire puisse 
juger avec connaissance de cause et prononcer ensuite, soit en 
votre faveur soit en la mienne.

« Vous vous clés fondés surtout sur les termes de l’art. 439 
du Code procédure civile, § 2 : « L’exécution provisoire i i ’ a u r a  
l ie u  qu’à la charge de donner caution, » pour décider que, dans 
les cas où la partie exécutante fournirait caution, l’exécution pro
visoire doit nécessairement avoir lieu de droit. C’est là à mon 
avis une erreur grave, en ce qu’elle préjuge complètement la 
question d’interprétation du § 1er du même article: dansée 
premier paragraphe, le mot p o u r r o n t  se rapporte nécessaire
ment à l’exécution provisoire, il indique faculté, non pas de 
dispenser de la caution, mais de refuser l’exécution par provi
sion. En effet, M. le procureur-général Raikcm le dit fort bien, 
quoique de ccs paroles vous liriez argument en votre faveur : 
h La faculté accordée aux juges de commerce tient à la nature 
» même des lois qu’ils sont chargés d’appliquer. En matière de 
« commerce, toute preuve est, en général admissible. Les causes 
h d’un titre non attaqué peuvent être éteintes, sans qu’on soit 
u obligé d’en rapporter une preuve écrite. 11 était donc ration-

l ’ a n c i e n n e  lui? Cour de Paris, 31  janvier 1 8 4 1  (Journal  du P a l a i s , 
1 8 4 1 , 1 1 ,  1 2 0 . )

L’art. ( 5 4 6  loi belge) qui refuse, en cas de fai dite, le privilège et la 
revendication au vendeur d ’ e f f e t s  mobiliers non pavés s’applique-t-il 
à une vente faite avant la loi nouvelle? Rouen, 7  a o û t  1841  ( J o u r n a l  
d u  P a l a i s ,  1 8 4 2 ,  11. 2 4 )  ; Limoges. 10  mai 1 8 4 0  ( 1 8 4 0 ,  I I,  4 9 4  ,

L’art. (359 loi belge) portant exception à la restriction de l’hypo
thèque légale de la femme mariée à un commercant en ce qui concerne 
les biens avenus à son mari par succession depuis le mariage, doit-il 
être appliqué bien que le mariage ail été contracté avant la nouvelle 
loi? Grenoble, 17 mars 1842 (1842. II, 296); Amiens, 30 juillet 184J 
(1840, II, 439); Cour de cassation,3 janvier 1844(1844,1, 106); Cour 
de cassation, 3 janvier 1844, ibid.

Y a-t-il, à ce sujet, une distinction à faire entre les créanciers hypo
thécaires du mari inscrits antérieurement ou postérieurement a la 
publication de la loi nouvelle? Cour de cass., 17 juil. 1844 (1844,1,600.)

N’y a-t-il pas, à ce sujet, une distinction à faire entre les créanciers 
hypothécaires et les créanciers chirographaires? Rouen, C juin 1841 
(1845, 11, 180); Cour de cass., 2aoûl 1847 (1848, I, 128).

L’hypothèque consentie par le failli avant la loi nouvelle et qui, 
d’après l’ancien art. 443 du Code de commerce, aurait été frappée de 
nullité, peut-elle, lorsque la faillite s’est ouverte sous l’empire de la 
loi nouvelle, être déclarée valable, si elle rentre dans les conditions 
desnouveauxarticlcs445el 446 (loi belge), bien que le jugement décla
ratif de la faillite en ait fait remonter l’ouverture à une époque anté
rieure à la loi nouvelle? Cour de cass., 50 nov. 1847 (1848, 1. 545).

Nous nous réservons de faire de ces questions transitoires l’objet 
d’un travail spécial.
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ii nel de laisser auxTribunaux de commerce la faculté d’exiger 
ii des garanties, lors même, que dans ce cas, ils ordonneraient 
« l'exécution provisoire. »

« Vous avez omis de citer le dernier § que je souligne, ce §, 
d’après moi, donne une tout autre nuance de l’opinon du savant 
magistrat que vous citez. M. Raikem dit en effet que, à côté du 
privilège accordé à la juridiction spéciale, il était nécessaire de 
placer des garanties, et ces garanties ne se trouvent pas seulement 
d'après lui dans la faculté d’ordonner caution , mais en outre 
dans la faculté de refuser l'exécution provisoire. En effet, le 
législateur ayant et devant avoir exigé des garanties, il en ré
sulte que l'interprétation du texte, en vertu de laquelle les ga
ranties sont doublées, rentre plus que tout autre dans l’esprit 
de la loi. Or, me dira-t-on que je force le texte en disant que les 
mots « les Tribunaux de commerce p o u r r o n t  ordonner l’exécu
tion provisoire de leurs jugements, nonobstant l’appel e t  sans 
caution, » que ces mots signifient que ces tribunaux p o u r r o n t  
fort bien ne pas ordonner cette exécution provisoire,et que s'ils 
l'ordonnent, ils p o u r r o n t  aussi ne pas dispenser de la caution. 
Si le mot p o u r r o n t  se rapporte uniquement à la caution, pour
quoi ce long membre de phrase qui le suit immédiatement, et 
où il est parlé de l'exécution par provision? pourquoi après 
cela ajouter le membre incident « et  sans caution ? » qui aurait 
pu si bien trouver sa place après les mots « pourront ordon
ner, « si tant est pourtant que le législateur eut voulu signifier 
que la faculté du mot p o u r r o n t  n’embrassait que la caution et 
non pas aussi l’exécution provisoire.

ii Si le mot p o u r r o n t  indique faculté, pourquoi cette faculté 
serait-elle refusée dans les autres cas, c'est-à-dire, lorsqu’il y a 
litre attaqué, ou qu’il n'y a pas de condamnation antérieure? 
Est-ce parce que l'article s’exprime ainsi : « L’exécution pro
visoire ii ’ a u r a  l ie u  qu’à la charge de donner caution ? » Je ne 
puis avec Chauveau dans ses annotations sur Carré, reconnaître 
à ces termes aucun caractère impératif.

« Si le législateur avait dit : dans les autres cas l’exécution 
provisoire a u r a  l i e u , je comprendrais le raisonnement que cet 
auteur en tire; mais la négation restrictive « ne... que » qui 
accompagne les mots a u r a  l i e d  semble indiquer aussi claire
ment que possible que le législateur s’est reporté à l’idée sui
vante : le juge consulaire pouvant dans la première hypothèse 
de l'art. 439 refuser ou accorder l’exéeution provisoire, aussi 
bien que la dispencc de caution, il est bon, si la position du 
créancier mérite moins de faveur, que le juge, en ordonnant 
l’exécution par provision, ne puisse plus dispenser de la cau
tion. Le second § signifie donc ceci : dans les autres cas, si le 
juge ordonne l’exécution provisoire, elle n’aura lieu qu’à la 
charge de donner caution.

« La Cour de cassation de France, dans son arrêt de 1817, 
lequel est le principal fondement de notre argumentation, s'ap
puie surtout sur la loi de 21 août 1790. l’ igeau fait remarquer 
fort bien que cette loi est abrogée par l’art. 1041 du Code de 
procédure civile; et Carré en convient lui-mcmc puisqu’il ré
pond qu'il n'invoque pas cette loi comme disposition légale 
existante, mais comme pouvant, servir à expliquer la loi ac
tuelle; mais je trouve à cet egard dans un des articles auxquels 
je réponds, un jeu de mots que je qualifierais de puéril si je 
n’avais besoin de ménager votre bienveillance ; c’est l’argument 
par lequel vous cherchez à prouver que l’art. 1041 du Code de 
procédure civile, n’ayant abrogé que les lois, coutumes, usages 
et règlements relatifs à la procédure civile, n’a pas abrogé celles 
qui concernent la procédure commerciale. Mais la procédure 
commerciale n’est-elle donc pas partie intégrante de cette pro
cédure civile? Le litre XXV du livre II de la première partie 
de ce Code n’cst-cllc pas exclusivement consacrée à la procé
dure des Tribunaux de commerce? L’art. 1041 est d’ailleurs 
placé dans les dispositions du Code de procédure civile, et ce 
nom même de procédure civile n’est pas employé en opposition 
à la procédure commerciale; mais bien à la procédure ou si 
l’on veut à l’instruction criminelle qui, elle aussi, a son Code 
spécial. Le mot procédure civile de l’art. 1011 a donc le même 
sens, et comprend à la fois la procédure civile et commerciale.

« Pigeau présente à l’appui de son système d’autres considé
ra! ions encore, auxquelles vous ne me semblez pas avoir ré
pondu.

« Si Ton admet, dit cet auteur, l’exécution provisoire, sans 
qu’elle ait élé ordonnée, la question de savoir s'il faut ou ne 
faut pas fournir caution deviendra le sujet d'un nouveau litige 
entre les parties. Lorsque l'exécution provisoire, ajoute-t-il 
cïicore, n'a [tas été ordonnée par les premiers juges, elle ne 
peut l'etre que par les juges d'appel aux termes de l'art. 136 du 
Code de procédure civile.

“ Comment voulez-vous, en effet, qu'une exécution ait lieu

de plein droit par provision? Quel huissier osera prendre sur 
lui la responsabilité d’exécuter une disposition frappée d’appel. 
Or, si le législateur avait voulu ce résultat, ne s’en serait-il pas 
au moins exprimé clairement?

« Vous me répondrez, j ’en suis sûr, avec la Cour de cassation 
de France, que la loi de 1790 et les lois antérieures accordant 
provision au titre, il était naturel que le Code de procédure 
n’apportàt aucune innovation au système en vigueur. Mais per- 
mettez-moi de vous répondre à cet égard avec Foncet (Traité 
des jugements, nüs 209 et 270), que si les matières commer
ciales sont essentiellement spéciales et privilégiées, elles sont 
encore davantage soumises à l’équité des juges et à la nécessité 
des circonstances. « Il est des cas, dit cet auteur, où l’exécution 
provisoire devra entraîner la perte et ruiner le crédit d’un 
commerçant quelconque, cùt-ellc même été fournie. En un 
mot les juges de commerce sont plutôt des jurés que des juges, 
le bon est leur unique règle, et la rigueur du droit en matière 
commerciale pouvait être une souveraine injustice, summum 
jus, summa injuria; c’est pourquoi la loi donne auxTribunaux 
de commerce une juridiction presque entièrement discrétion
naire... Or, si les anciennes lois, comme la nouvelle, admet
taient le système de la juridiction discrétionnaire pour les 
Tribunaux de commerce, elles étaient manifestement en contra
diction avec ce système, lorsqu’elles privaient les justices con
sulaires de la faculté d’accorder ou de refuser, suivant le cas , 
l’exécution provisoire de leurs sentences; la vieille doctrine 
sur ce point était donc un contre-sens que la loi nouvelle a dù, 
et conséquemment voulu réformer : Aussi l’a-t-elle fait par la 
rédaction très-claire de l’art. 439 qui, s'il avait besoin d’expli
cation, la trouverait dans l’art. 1041, expliqué lui-même jus
qu’au dernier degré de l'évidence par l'art. 2 de la loi du 
23 septembre 1807, qui fixe l’époque de la mise en activité du 
Code de commerce. ;>

« Toutes ces raisons, vous en conviendrez, sont bien de na
ture à atténuer la force de vos raisonnements à l'appui du sys
tème contraire : je vous prie donc itérativement, dans l'intérêt 
de la vérité, de vouloir leur donner accès dans votre journal et 
je vous prie aussi, Messieurs, d’agréer, etc.

«  Un a b o n n é .
« Bruxelles, juillet 1830. »

P. S. —  Je ne suis pas aussi dépourvu d’autorités en 
ma faveur que vous paraissez bien le dire. Je me bornerai 
à citer le Praticien français, t. II, p. 484; Locré, t. IX, 
p. 324 et 824; P igkau, Comment. I, p. 730; Ponclt, n°269 
et 280, t. 1er, p. 438 (édit. B. 248); et quelques arrêts 
même postérieurs à l’arrêt de cassation de 1817 (Pasicr., 
p. 166); Bruxelles, 9 décembre 1807 {Ibid, p. 234); Metz, 
o février 1819 [Ibid, p. 25) et Bordeaux, 28 août 1827 
[Ibid, p. 822).

COL'R D ’ APPEL DE L IÈ G E .
T ro is ièm e ch a m b r e .— P résid en ce  de NI. P etit.

DÉLIT FORESTIER. —  COMPÉTENCE. —  FEUILLES MORTES. ----  IN
COMPÉTENCE. ----  DÉCISION AU FOND.

Le fait d’amasser îles feuilles mortes dans un bois communal, 
arec intention de les enlever, constitue un délit forestier 
dont la connaissance appartient aux Tribunaux correction
nels. Art. 12, lit. 32, Ordonnance de 1669 et décret du 19 
juillet 1810; art. 179 du Code d’inslr. crim.

L'art. T'r, n° 2, de la lot du 1er mai 1849 n ’est relatif qu'à 
quelques délits ruraux prévus par la loi du 6 octobre 1791 ; 
il ne déroge pas à la compétence établie, pour les délits fo
restiers, par l'art. 179 du Code d’instruction criminelle. 

Lorsque l’incompétence ne dérive pas du lieu du délit ou de la 
résidence du prévenu, le Tribunal d’appel, en la rejetant, 
doit statuer au fond. Art. 213, 214, 213 du Code d’instr. 
crim. ; art. l " . ,  loi du 29 avril 1806, et 202 du Code du 3 
brumaire an IV.

(l.E m i n i s t è r e  p ub l ic  c. BINAMÊ.)

Le 29 décembre 1849,1e Tribunal correctionnel de Na- 
mur rendit le jugement suivant, sur la prévention de 
délit forestier reproché à la nommée Binamé, pour avoir 
ramassé des feuilles dans le bois communal de Profonde- 
ville :
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J u g e m e n t . — i: Vu l'arl. 1er, § 2, de la loi du 1er mai 1849, 
ainsi conçu : Indépendamment des affaires de simple police 
qui leursonlattribuées, tant par le Code pénal que par des dis
positions spéciales, les juges de paix connaîtront 1° etc., 2° des 
délits ruraux prévus par les dispositions encore en vigueur de 
la loi du 6 octobre 1791, à l’exception des art. 26,50,57et38 » ;

« Attendu que cet article est absolu cl ne laisse à la juridic
tion correctionnelle que la connaissance des faits prévus par 
les quatre articles précités ;

« Vu l’incompétence proposée par la prévenue et sa demande 
de renvoi devant la justice de simple police ;

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare incompétent.
A p p e l  d e  la  p a r t  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  f o r e s t i è r e .
A rrêt. — « I.,a Cour, attendu que le fait d’amasser des 

feuilles mortes dans un bois communal, avec intention de les 
enlever, constitue, d’après l’art. 12, lit. 32, de l’Ordonnance de 
1669 et le décret du 19 juillet 1810, un délit forestier dont la 
connaissance appartient, aux termes de l’art. 179 du Code d’in
struction criminelle, aux Tribunaux correctionnels;

« Attendu que l’art. 1er, n° 2, de la loi du 1er mai 1849, visé 
dans le jugement dont est appel, n’est relatif qu’à quelques 
délits ruraux prévus par la loi du 6 octobre 1791; que, dès 
lors, il ne déroge pas à la compétence établie, pour les délits 
forestiers, par l’art. 179 du Code d’instruction criminelle qui 
rend le Tribunal correctionnel compétent, quelle que soit la 
peine encourue ; et que c’est donc à tort que les premiers juges 
se sont déclarés incompétents;

« Attendu qu'il résulte de la combinaison des art. 213, 214, 
213 du Code d’instruction criminelle, 1er de la loi du 29 avril 
1806 et 202 du Code des délits et des peines du 3 brumaire 
an IV que, lorsque l’ incompétence ne dérive pas du lieu du 
délit ou de la résidence du prévenu, le Tribunal d’appel en la 
rejetant doit statuer au fond ;

« Attendu que la culpabilité de l’intimée est établie par un 
procès-verbal en due forme;

« Par ces motifs, faisant droit sur l’appel, déclare que le Tri
bunal correctionnel de Namur était compétent, met le jugement 
dont est appel au néant; et statuant au fond, déclare l’intimée 
coupable d’avoir, le 30 octobre 1849, dans un bois appartenant 
à la commune de Profondeville, amassé un faix de feuilles 
mortes dans l’intention de l’enlever; la condamne en consé
quence à une amende de 3 fr., à pareille somme à titre de res
titution au profit de ladite commune et aux frais des deux in
stances liquidés à la somme de 7 fr., le tout par application 
des art. 8, 12, litre 32 de l’Ordonnance de 1669 et 194 du Code 
d’instruction criminelle. « (Du 3 février 1830.—Plaid. 11e Cor-
NESSE. )

----------------------------
COUR P R O V IN C IA LE  DE LA CÜ ELD R E.

P rés id en ce  d e  AI. le  ch eva lier  Van B a p p a rd .

ART DE GUÉRIR. —  GRATUITÉ.

Pour que l'exercice de l'art de guérir par une personne non
diplômée soit punissable, il n'est pas exigé qu'elle ait de
mandé un salaire. Art. 18 de la loi du 12 mars 1818.

(i.E MINISTÈRE PCBLIC C. ERNST.)

A rrêt. —  «  Attendu que la défense contenue en l'art. 18 de 
la loi du 18 mars 1818 a pour buf de protéger la santé des 
citoyens, but qui ne serait pas atteint si l'art de guérir pouvait 
être exercé par des personnes non-diplômées ;

« Que, c’est pour ce motif que la loi n’établit aucune dis
tinction entre celui qui se fait rétribuer et celui qui exerce 
l’art de guérir gratuitement, par humanité ou pour sa satisfac
tion personnelle et par goût (uit licfhebbery); que, d'ailleurs 
la dite loi ne contient aucune disposition fiscale au profit de 
l’Etat ou des personnes diplômées, son but unique étant, 
comme il vient d’être dit, de protéger la santé des citoyens 
contre les atteintes que pourraient y porter les personnes non 
munies d’un diplôme ;

a Attendu que la circonstance que le prévenu a prescrit des 
médicaments simples et jamais des médicaments composés, est 
sans influence sur le fait d’avoir exercé sans autorisation l’art 
de guérir, comme il résulte à toute évidence des termes de 
l’art. 18, qui défend à toute personne non-diplômée d'exercer 
quelque branche que ce soit de l'art de guérir; et qu’enfin de 
l’art. 17 invoqué par le prévenu et qui défend la vente, par 
toute personne non-autorisée, de médicaments composés, sous 
quelque dénomination que ce soit, on ne peut inférer que la 
prescription de médicaments composés soit le critérium de 
l’exercice illégal de l’art de guérir;

« Attendu, néanmoins, que la circonstance que c’est gratui
tement que le prévenu a traité les malades qui se sont adressés 
à  lui doit suffire pour faire appliquer à  une première contra
vention le minimum de la peine comminée par la loi;

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit, réforme le jugement 
du Tribunal deNimègue, dont appel, et condamne G. Ernst à 
une amende de 23 florins et aux frais. » (Du 29 mars 183Ü. — 
Cour provinciale de la Gueldre.)

O b s e r v a t i o n s . ■— V. conformes : Cassation de France, 
80 juillet.1883 et 9 juin 1836; — Jugement de Rotterdam 
du 10 mars 1849 ( B e l g i q u e  J u d i c i a i r e ,  t. VIII, p. 270).

Contra : —  Arrêt non-motivé de la Cour de Gand du 
9 janvier 1830 (Ibid., p. 44); — Jugement du Tribunal 
de La Haye du 3 novembre 1849 ( B e l g i q u e  Judiciaire, 
t. VIII, p. 78).

TR IB U N AL CORRECTIONNEL DE B R U X E L L E S .
P résid en ce  de M. IV a fe laer, v ice -présid en t.

PROPRIÉTÉ ARTISTIQUE. ----- CONTREFAÇON. —  PORTRAIT. —
ÉTRANGER.

Il y  a contrefaçon punissable dans le fait de copier servile
ment l’œuvre d’un artiste en reproduisant les traits d’un 
personnage dans un portrait alors qu’on se borne à apporter 
quelques modifications dans les accessoires.

Le dépôt exigé par la loi du 19 juillet 1793 ne doit être effec
tué qu’au moment de la publication ou de la mise en vente 
de l ’œuvre éditée, la contrefaçon d’une épreuve antérieure
ment à  cette publication est punissable.

La loi du 19 juillet 1795 petit être invoquée par les étrangers.
J u g e m e n t . —  « Attendu qu’il résulle de l’instruction que le 

prévenu avait reçu en don d’un élève de M. Calamatla une 
épreuve d’une gravure représentant le portrait de Mazzini; 
qu’il ne peut donc y avoir de vol, ni de complicité de vol, 
renvoie le prévenu de ce chef;

« Mais attendu qu’il est établi au procès que l’estampe re
présentant Mazzini, gravée et éditée par le prévenu en Bel
gique dans le courant de l’année 1830, n’est que la copie de 
l’épreuve de la planche gravée par Calamatta, non encore 
publiée en Belgique ni ailleurs ;

» Attendu que, pour échapper aux peines auxquelles donne 
lieu le délit de contrefaçon, le prévenu allègue en vain qu’il 
n’a emprunté à l’épreuve de Calamatta que les traits de Maz
zini dont il a changé dans sa reproduction la pose et les acces
soires; qu’en effet, la partie essentielle et principale d'un 
portrait réside dans les traits de la personne que l’on veut re
présenter, et que, s’il est vrai qu’en thèse générale on peut 
reproduire les traits d’un personnage, on ne peut cependant 
admettre qu’il soit permis de s’emparer de l'œuvre d’un artiste 
que l’on copie servilement et à laquelle on se borne, comme 
dans l’espèce, à apporter quelques modifications dans les ac
cessoires;

« Attendu que, si la loi du 19 juillet 1793 a exigé la formalité 
du dépôt pour conserver aux auteurs la propriété de leurs 
œuvres, cette loi n'a pu exiger l'accomplissement de cette for
malité que pour autant que celle-ci fut possible : que dans 
l’espèce Calamatta ne pouvait être astreint à faire le dépôt 
qu’au moment de la publication ou de la mise en vente de son 
œuvre ;

« Qu’au surplus, ce dépôt était impossible puisqu’il est re
connu que sa gravure était incomplète et inachevée ;

« Attendu que le prévenu n’est pas mieux fondé à prétendre 
que le bénéfice de la loi du 19 juillet 1793 n’a été introduit 
qu’en faveur des nationaux et ne peut être invoqué par Cala- 
malta, qui est italien, et qui d’ailleurs a gravé sa planche à 
Paris ;

« Attendu que la loi de 1793 est conçue en termes généraux 
et ne fait aucune distinction entre les auteurs français et étran
gers ; que cette loi a eu d’ailleurs en vue non-seulement l’ in
térêt particulier, mais a voulu appeler en France les hommes 
de génie de tous les pays, but qu’elle ne pourrait atteindre 
qu’en les protégeant également;

« Attendu, au surplus, que tant qu’un auteur n’a pas publié 
ou mis en vente ses œuvres en pays étranger, il conserve le 
privilège de les publier exclusivement en Belgique, que dans 
l’espèce Calamatta, professeur de gravure en Belgique; pouvait 
avoir l’intention d’y publier son œuvre. » (Du 10 août 1830. 
Tribunal correctionnel de Bruxelles. — Aff. M o r e l l i . — Plaid. 
Me Sancke .)

i m p r i m e r i e  DE I .  B .  BRIARD, r u e  n e u v e ,  f a u b o u r g  de  n a m u r ,  31.
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G A Z E T T E  DES T R IB U N A U X  B E LG E S E T  É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

R E Y l'E  DE L ’ EN R E G ISTR E M E N T,
DU N O T A R I A T ,  D U S  D R O I T S  D U  S  IC C  U S  N I O N ,  D U  T I M B R E  

U T  D ' i l  Y  P O T  I I  ÙQ l T U .

VENTE Sun EXPROPRIATION FORCÉE. —  PRIX D’ ACHAT. —  DROITS 
1)E MUTATION'. ■—  EXPERTISE.

Le droit proportionnel d’enregistrement est un impôt assis 
sur la râleur. Cette râleur se déterminant par le prix ex
primé, ou par une expertise, personne ne peut, en Belgique, 
se soustraire à l ’égalité de l ’impôt en choisissant une 
forme quelconque d ’acquisition d’immeuble. Constitution 
Belge, article 112.

Un jugement d'adjudication définitive sur expropriation im
mobilière ne fait que fixer d’une manière authentique le 
prix auquel un immeuble est rendu ; il ne fixe pas la va
leur réelle de l’immeuble sur laquelle l’impôt de mutation 
est assis. En conséquence, il n ’y  a pas lieu de s'arrêter ex
clusivement au prix exprimé dans le jugement, ni de déci
der que les expropriations forcées, auxquelles les Tribunaux 
procèdent, enlèvent à ta régie de l ’enregistrement le droit de 
faire fixer par experts la valeur du bien exproprié ; peu im
porte que la fraude sur le prix ne soit pas possible.

Il suffit qu’un fait soit pertinent pour que le juge en ordonne la 
preuve, ce fait ne fût-il pas vraisemblable.

(VANDERTON C. L’ ADMINISTRATION DE I.’ ENREGISTREMENT.)

L e  8 1  m a r s  1 6 -4 0 , V a n d c r t o n ,  a v o c a t ,  s e  r e n d i t  a d 
j u d i c a t a i r e ,  s u r  v e n t e  p a r  e x p r o p r i a t i o n  f o r c é e  à  c h a r g e  
d e  V e r n i m n i e ,  d ’ u n  t e r r a in  e t  b â t i m e n t s  n o m m é  : l ’Ecole 
<{<: c o m m e r c e  et ü ’ in d ttslrie, s i t u é s  à S c h a e r b e e k ,  c o n t e 
n a n t  s u i v a n t  le  c a d a s t r e  2 0  a r c s  1 0  c e n t i a r e s ,  p o u r  la  
s o m m e  d e  9 0 , 7 9 0  f r a n c s  1 6  c e n t i m e s  y  c o m p r i s  le s  f r a i s .

L e s  d e m a n d e u r s  o n t  fa it  v e n d r e  le d i t  b i e n  e n  v e n t e  p u 
b l i q u e  p a r d e v a n t  n o t a i r e e t ,  l e  2 7  a v r i l  1 0 -4 1 , l e  s i e u r  D i e -  
r i c k x  d e  C o u r e e l l e s ,  p r o p r i é t a i r e  à B r u x e l l e s ,  s 'e n  r e n 
d i t  a d ju d i c a t a i r e  p o u r  1 1 0 , 0 0 0  f r a n c s ,  f r a i s  d e  v e n t e  
c o m p r i s .

L e s  v e n d e u r s  o n t  p l u s  l a r d  fa it  p r a t i q u e r  la  s a i s i e  d e s  
b i e n s  à  c h a r g e  d e  c e t  a c q u é r e u r ,  e t  o n t  p o u r s u i v i  la  v e n t e  
p a r  e x p r o p r i a t i o n  f o r c é e .  L e  1 8  f é v r i e r  1 8 4 9 ,  le s  é p o u x  
V a n d e r t o n  e n  s o n t  d e  n o u v e a u  r e s t é s  a d j u d i c a t a i r e s  a u  
p r i x  d e  2 8 , 7 8 8  fr a n c s  7 0  c e n t i m e s ,  f r a is  c o m p r i s .

L 'a d m in is t r a t io n  d e  l 'e n r e g i s t r e m e n t ,  s e  fo n d a n t  s u r  
l e s  a r t .  -4, 1 8 .  1 7 ,  1 8 ,  0 9  d e  la  lo i  d u  2 2  f r i m a i r e  a n  V I I  
8  d e  la  lo i  d u  2 7  v e n t ô s e  a n  I X ,  e t  2 2  d e  la  lo i  d u  3 1  
m a i  1 8 2 4 .  s o u t i n t  q u e  l 'a d j u d i c a t i o n  d u  1 3  f é v r i e r  1 8 4 9  
e l a i t  lo in  d e  r e p r é s e n t e r  la  v a l e u r  v é n a l e  d e  l’ i m m e u b l e ,  
( lu i  d e v a i t  ê t r e  à  l ’é p o q u e  d e  la  v e n t e  d e  9 5 , 7 8 8  f r a n c s  
7 6  c e n t im e s  e n v i r o n ,  e t  d e m a n d a  u n e  e x p e r t i s e  c o n t r a 
d i c t o i r e  d e s d i l s  b i e n s .

L e s  é p o u x  V a n d e r t o n  s 'o p p o s è r e n t  à  l 'e x p e r t i s e  d e m a n 
d é e ,  e n  s e  p r é v a la n t  d 'u n e  fa u s s e  a p p l i c a t i o n  d e  l 'a r t .  1 7  
d e  la  l o i  d u  2 2  f r i m a i r e  a n  V I I ,  e t  2 2  d e  c e l l e  d u  3 1  m a i  
1 3 2 4 .

I l s  d o n n è r e n t  e n s u i t e  a s s ig n a t io n  à  l ’A d m i n i s t r a t i o n  
p o u r  e n t e n d r e  d i r e  p o u r  d r o i t  q u ’ il  n ’y  a  p a s  l i e u  à  n o 
m in a t io n  d ’ e x p e r t s ,  e t  q u e  l’ e x p e r t i s e  r é c l a m é e  n e  s e r a  
p o in t  fa ite .

L e s  p a r t ie s  a m e n è r e n t  l e  l i t i g e a u x  q u e s t i o n s  s u i v a n t e s  : 
1 ° S i la  f a c u l t é ,  a c c o r d é e  à  l ’ a d m in is t r a t io n  p a r  l ’ a r t .  1 7  
d e  la  lo i  d u  2 2  f r i m a i r e  a n  V I I ,  d e  fa ir e  p r o c é d e r  à l ’e x 
p e r t i s e  d e  b i e n s  i m m e u b l e s ,  l o r s q u e  le  p r i x  p o r t é  d a n s  le s  
a c t e s  t r a n s la t i f s  d e  p r o p r i é t é ,  p a r a i t  i n f é r i e u r  à  la  v a l e u r

v é n a l e ,  e s t  a p p l i c a b l e  a u x  a d j u d i c a t i o n s  a v e n u e s  s u r  e x 
p r o p r i a t i o n  f o r c é e ;  2 °  s i  l ’ A d m i n i s t r a t i o n  p e u t  de p ia n o  
p r o v o q u e r  u n e  e x p e r t i s e ,  a v a n t  q u ’i l  n e  s o i t  p r é a l a b l e 
m e n t  d é c i d é  e n  j u s t i c e  q u e  la  v a l e u r  v é n a l e  d u  b ie n  d o n t  
i l  s ’a g i t  e s t  s u p é r i e u r e  a u  p r i x  d ’a c q u i s i t i o n .

A p r è s  la  p r o d u c t i o n  d e s  p i è c e s ,  l e  r a p p o r t  d e M .  le  v i c e -  
p r é s i d e n t  N V a f e u a e r , e t  le s  c o n c l u s i o n s  d u  m i n i s t è r e  p u 
b l i e ,  le  T r i b u n a l  a  p r o n o n c é  à  l ’ a u d i e n c e  d u  2  a o û t  u n  
j u g e m e n t  q u i  d o n n e  g a in  d e  c a u s e  à  la  r é g i e  d e  l 'a d m i 
n is t r a t i o n .

J u g e m e n t . —  «  Attendu que l’art. 4 delà loi du 22 frimaire 
an VII déclare que le droit proportionnel d’enregistrement 
est assis sur les valeurs;

u Qu’aux termes de l'art. 15, la valeur de la propriété 
pour la liquidation et le paiement du droit proportionnel est 
déterminée pour les ventes, adjudications, cessions, rétroces
sions, licitations et tous autres actes civils ou judiciaires, por
tant translation de propriété ou d’usufruit à titre onéreux, par 
le prix exprimé en y ajoutant toutes les charges en capital, ou 
par une estimation d’experts dans les cas autorisés par la 
présente ;

« Qu’aux termes de l'art. 17, lorsque le prix énoncé dans un 
acte translatif de propriété ou d’usufruit des biens immeubles, 
à titre onéreux, parait inférieur à leur valeur vénale à l’époque 
de l’aliénation, par comparaison avec les fonds voisins de la 
même nature, la régie pourra requérir une expertise, pourvu 
qu’elle en fasse la demande dans 1 année à compter du jour de 
l’enregistrement du contrat;

« Attendu que l’art. 5 de la loi du 27 ventôse, an IX, déclare 
que dans tous les cas où les frais de l'expertise autorisée par 
l’art. 17 précité tomberont à la charge du redevable, il y aura 
lieu au double droit d'enregistrement sur le supplément de 
l’évaluation ;

ii Attendu que par l’art. 22 de la loi du 51 mai 1824 le dé
lai pour requérir l’expertise en matière d’enregistrement a été 
fixé pour tous les cas, à deux années après le jour de l’enregis
trement de l’acte ;

« Que la demande doit être faite par exploit d’huissier à si
gnifier à la partie avec indication tant de la somme à laquelle 
le préposé évalue le bien que de l’expert choisi par l’Administra
tion avec sommation de nommer un expert dans la huitaine ;

« Que, faute par la partie de satisfaire à cette sommation, le 
Tribunal de première instance dans le ressort du quel le bien 
est situé nommera d'office un expert pour elle dans les huit 
jours qui suivront la demande du préposé ;

« Attendu que, par jugement de ce Tribunal en date du 13 
lévrier 1819, enregistré, le bien immeuble dont il s’agit a été 
adjugé aux opposants au prix de 23,788 francs 76 centimes, y 
compris les frais ;

u Attendu que l’administration de l’enregistrement, soute
nant que le prix d’adjudication énoncé au jugement prérap
pelé était loin de représenter la valeur de l’immeuble expro
prié, et présentait une infériorité de 70,000 francs, a, par 
exploit de l’huissier Colin, du 27 juillet 1849, enregistré, 
requis l’expertise contradictoire de ce bien avec indication de 
l'expert par elle choisi, et avec sommation aux opposants de 
nommer de leur côté un expert à l’effet de procéder, conjoin
tement avec celui de l’Administration, à l’expertise dont il s’a
git, et de le faire connaître au receveur par acte extrajudi
ciaire à signilier dans la huitaine du jour dudit exploit leur 
déclarant qu’à défaut de ce faire dans ce dit délai, il y serait 
pourvu d'oifice ; que, loin de satisfaire à cette sommation les 
opposants ont par exploit de l’huissier André, du 2 août 1849 
déclaré s’opposer à l’expertise réclamée, par suite d’une préten
due fausse application de fart. 17 de la loi du 22 frimaire 
an VII, et de fart. 22 de la loi du 51 mai 1824, et ont conclu à 
ce que le Tribunal déclarât n’y avoir lieu à nomination d’experts;
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« Attendu qu’il suffit de combiner les dispositions légales 
précitées et de rapprocher les actes de procédure susmention
nés pour donner gain de cause à l’adininislralion de l’enre
gistrement;

« Attendu, d’ailleurs, qu’aux lcrmes de l’art 112 delà Consti
tution belge, il ne peut être éiabli de privilège en matière d’im
pôts et que nulle exemption ou modération d’impôt ne peut 
être établie que par une loi ;

ii Attendu que, le droit proportionnel d’enregistrement étant 
un impôt assis sur la valeur, et cette valeur se déterminant par 
le prix exprimé ou par une expertise, personne ne saurait se 
soustraire en Belgique à celte égalité de l’ impôt, en donnant la 
préférence à une forme quelconque d’acte d’acquisition ;

« Attendu que le prix de vente d’un immeuble n’exprime pas 
toujours sa véritable valeur ; que ce prix, quoique conscicncieu- 
sementexprimé, peut dans certains cas excéder la valeur réelle, 
comme il peut dans d’autres cas lui être inférieur ; que cela est 
si vrai qu’aux termes de l’art. 1674 du (iode civil, le vendeur 
qui a été lésé de plus de 7/12 dans le prix d’un immeuble a le 
droit de demander la rescision de la vente, quand même il 
aurait expressément renoncé dans le contrat à la faculté de de
mander cette rescision et qu’il aurait déclaré donner la plus- 
value;

« Attendu qu’aux termes de l'art. 1322 du même Code, l'acte 
sous seing privé reconnu par celui auquel on l'oppose, ou lé
galement tenu pour reconnu, ayant entre ceux qui l’on souscrit 
et leurs héritiers la même foi que l'acte authentique, — que, 
d’autre part, la fraude ne se présumant jamais, il y a, jusqu'à 
preuve contraire, et quelle que soit d’ailleurs, la forme d’un acte 
translatif de propriété, lieu d’admettre avant tout que le 
prix énoncé dans un acte de vente est sincère et véritable ;

ii Attendu qu’il suit de ce qui précède qu’un jugement d’ad
judication définitive sur expropriation immobilière ne fait que 
fixer d’une manière authentique le prix auquel un immeuble a 
été vendu; mais que, pour déterminer ainsi un prix de vente, 
comme le faisaient jadis les jugements sur licitation, cl comme 
le font encore les actes de vente publique d'immeubles par- 
devant notaire, le jugement d'expropriation ne fixe et ne sau
rait fixer d aucune façon la valeur réelle de l’immeuble sur 
laquelle est assis l’impôt de l'enregistrement; que dans les 
ventes sur expropriation forcée, bien plus que dans les autres 
formes de ventes immobilières , il arrive d’acquérir des biens 
au-dessous de leur valeur réelle, soit parce que ces premières 
n’offrent pas l’appât des enchères, soit parce que les créan
ciers hypothécaires ont soin de laisser entendre qu’ils n’aban
donneront l'immeuble que pour autant que leurs créances hy
pothécaires, parfois supérieures à la valeur de l’inmicuble 
exproprié, ne soient couvertes, et éloignent ainsi les amateurs 
sérieux, but qui serait encore plus facilement atteint si le prix 
de vente pouvait constituer la valeur réelle, parce qu’alors 
toute surenchère serait interprétée comme une concurrence 
ayant uniquement pour but de faire payer au créancier pour
suivant de plus grands droits d'enregistrement, ce qui en défi
nitive donnerait un résultat aussi contraire aux intérêts du 
Trésor que désastreux pour les intérêts de la partie saisie ;

u Attendu que c'est sans plus de fruit que les opposants allè
guent qu'ils ont été propriétaires malgré eux, parce que, l’ar
ticle G97 du Code de procédure civile leur ayant imposé l'obli
gation d'une mise à prix, ils sont restés adjudicataires à défaut 
de surenchère; que cet argument, quelque étranger qu'il soit 
d’ailleurs au principe de l égalité de l’ impôt assis sur la valeur, 
n’est que spécieux; qu’en effet, la partie poursuivant une ex
propriation forcée, peut toujours fixer la mise à prix du bien 
exproprié à un taux raisonnable cl en rapport avec la valeur 
réelle, et ce dans le double but de ne pas s'approprier à vil prix 
les biens de son débiteur, et d’éviter avec l’administration de 
l'enregistrement les contestations qui doivent surgir d’une ad
judication à trop bas prix ; que, d’ailleurs, on ne saurait re
garder l'obligation d’une mise à prix comme un acte forcé, cette 
mise à prix n’étant que la conséquence d’un acte très-volon
taire, puisqu’il dépendait de la volonté des opposants de pour
suivre ou de ne pas poursuivre l'expropriation forcée de l’im
meuble en litige, et si l’expropriation de l’immeLble vendu a 
été préférée à la résolution de la vente, pour défaul de payer 
un restant de prix, c'est que les opposants avaient jugé cette 
première action plus conforme aux intérêts des opposants qui, 
en voulant l'exercer, se sont d’avance et volontairement soumis 
à poser tous les actes requis par la procédure sur l'expropria
tion forcée;

« Attendu que c’est sans plus de fondement que les oppo
sants prétendent que l'art, a de la loi du 27 ventôse, an IX, 
qui établit un double droit sur le supplément de l'évaluation, 
présume une fraude ; car la fraude ne se présume jamais, et

doit être prouvée, n'importe la forme de l'acte fixant le prix de 
vente d’un immeuble ; que ce double droit, que l’acheteur 
pouvait d'abord éviter eu faisant une déclaration supplémen
taire de prix, quant à la perception du droit. Ce point de vue 
se justifie sans que celui qui achète un immeuble en dessous 
de sa valeur réelle reste encore en bénéfice en payant un dou
ble droit sur le supplément de I évaluation ;

« Attendu, d’ailleurs, que l’impôt ainsi décrété est positif et 
doit recevoir son application, tant qu’il existe ;

ii Qu'il suit de ce qui précède que, l’ impôt étant assis sur une 
valeur à déterminer ou par le prix exprimé ou par une estima
tion, il n’y a pas lieu de s'arrêter exclusivement au prix ex
primé par un acte, quelle que soit sa forme, à moins que la loi 
n'ait expressément décrété une exception à cet égard, ce qui ne 
se rencontre pas dans l’espèce; qu’il ne saurait donc apparte
nir aux Tribunaux de créer une exception que la loi n’a pas 
créée, en décidant que les expropriations auxquelles les Tribu
naux procèdent, par cela seul qu’elles ne laissent point de doute 
possible sur le prix réel d’adjudication, et sont à l’abri de tout 
soupçon de fraude, fixent la valeur réelle des immeubles ex
propriés, et enlèvent ainsi à l'enregistrement son recours à 
une estimation par experts;

« En ce qui touche la forme de procédure;
« Attendu qu’il suffit qu'un fail posé soit pertinent pour que 

le juge soit obligé d’en ordonner la preuve ; qu’il n’est aucune
ment acquis que ce fait soit vraisemblable ;

« Qu’en admettant qu’il fallut préalablement un adminicule 
de preuve à cet égard, elle résulterait à suffisance de droit du 
prix auquel les opposants avaient acquis le même immeuble 
par l’expropriation forcée à la date du 10 avril 1840, ainsi que 
du prix auquel ils ont revendu ce bien au sieur Dierickx de 
Courcelles à la date du 27 avril 1841 ;

u Attendu d’ailleurs que le texte de la loi du 31 mai 1828 
tranche la question, que la procédure suivie par l'administra
tion de l’enregistrement est conforme à ses prescriptions, et que 
les opposants sont restés en demeure de nommer un expert;

ii l’ar ces motifs, le Tribunal ouï M. AVa e f e l a e r  vice-prési
dent, en son rapport, et M. A m b r o e s ,  substitut du procureur du 
roi, en ses conclusions conformes, déclare les époux Vandertou 
non-fondés dans leurs moyens d’opposition à la demande en 
expertise formulée à leur charge par ladite administration par 
exploit qui leur a été notifié le 27 juillet 1849; ordonne que 
cette expertise aura lieu, ordonne en outre que les opposants 
auront à faire choix d'un expert pour procéder conjointement 
avec celui choisi par l’Administration, à l'expertise des biens 
désignés audit exploit; et à faire connaître la personne ainsi 
choisie à ladite administration par acte extra-judiciaire à si
gnifier dans la huitaine pour tout délai à partir de la date de 
la notification du présent jugement, à peine qu’il sera pourvu 
d’office. » (Du 2 août 1830.)

SUCCESSION* ( d r o i t  d e ) .  —  CONTRAT DH MARIAGE. —  DONATION 
RÉCIPROQUE. ----  ACQUÊTS DECOMMUNAUTÉ.

La stipulation d’un contrat de mariage par laquelle les époux 
se font donation réciproque au dernier vivant d'eux de la 
part qui sc trouvera appartenir au prémourant dans les 
acquêts, n ’est pas un avantage, mais simplement une con
vention de mariage et entre associés qui ne donne lieu à 
aucun droit de succession. Art. 1423 du Code civil.

Doit être réputé acquêt l’acquisition faite par l'un de ces époux 
de certains immeubles même de son père qui, tout en lui 
assurant la juste moitié de sa succession, lui avait promis 
que les objets vendus seraient compris dans son lot. Art. 1401, 
n° 3 et 1394 du Code civil.

Le Fisc ne pourrait prétendre que ces actes de vente ne 
constituent qu’une donation déguisée, fuite à titre d'avan
cement d'hoirie, pour en induire que les immeubles acquis 
sont des propres que l’époux survivant ne peut recueillir 
qu’en vertu de l'institution faite à son profit par le prémou
rant, et non des acquêts qu’il recueille en vertu de son contrat 
de mariage.

(l E MINISTRE DES FINANCES C. VEUVE MACORS.)

J ugement. — « Attendu que, par le contrat de mariage passé 
devant le notaire Boulanger le 13 avril 1818, entre feu le baron 
de Alacors, de cujus, et Barbe d’Olhée, de Limnnt, ici défen
deresse , les époux adoptèrent le régime de la communauté, 
sauf qu’ils en exclurent les capitaux des rentes et ceux prêtés, 
qui restaient propres à celui des époux à qui ils appartiennent 
ou appartiendront par donation, legs et succession ;

ii Que par l’art. 6 les futurs se firent donation réciproque
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au dernier vivant d'eux : 1° de la part qui se trouvera appar
tenir au prémourant dans les acquêts et dans les biens meubles, 
et 2° de l'usufruit des objets réservés propres et des autres im
meubles du prémouranl ;

<> Que par fart. 4 (lu même contrat le père du fulur assure 
à celui-ci la juste moitié de sa succession, dans laquelle moitié 
devra être comprise la terre d'Aincffc, comme aussi tous les 
immeubles et les rentes qu’il possède et possédera dans la dite 
commune d’AincfTe cl dans toutes les autres, composant le 
canton deBodegnée;

« Attendu que pendant l’existence de celle communauté 
l’eu le baron de Macors a, par acte reçu par le notaire Dusart, 
le 20 février 1820, acquis de son père une quantité considé
rable de rentes moyennant une somme de 120,19a fr. ;

« Que par deux actes postérieurs, passés devant le notaire 
Dubois, à Paris, les 7 et 23 février 1823, déposés au rang des 
minutes de 51e Boulanger, le 29 mars suivant, le dit feu M. de 
Macors a encore acquis de son père l'usufruit, d’abord, et en
suite la nue propriété du domaine d’AinefTe, moyennant un 
prix déterminé par ces actes;

ii Qu’en cet état de faits M. de Macors fils est décédé à 
Paris, le 4 décembre 1847, laissant un testament par lequel il 
institue son épouse héritière universelle;

« Que dans la déclaration de succession par elle déposée, le 
11 mai 1848, elle n'a pas fait figurer parmi les biens par elle 
recueillis en vertu du lestameul de son mari les objets acquis 
par lui, par les actes prérappelés des 20 lévrier 1820, 7 et 
20 février 1823 ;

" Qu à raison de celte omission, l'Administration ici deman
deresse a décerné contre la défenderesse, le 13 mars 1849, une 
contrainte par laquelle elle réclame une somme de 33,000 li ., 
pour droits dus et pénalités encourues; qu’elle se fonde sur ce 
que la défenderesse ne peut recueillir les biens omis qu’en vertu 
du testament de son mari, puisque, loin d’être des acquêts tom
bant sous l’art. G piécité de son contrat de mariage, comme 
elle le prétend dans ses exploits d’opposition à la dite con
trainte signifiée le 21 mars même mois, les biens constituent 
des propres; les actes invoqués n’étant qu’une donation dé
guisée, à litre d'avancement d hoirie, des avantages que le 
père du défunt avait assurés à son fils dans l'art. 4 du même 
contrat ;

ii Que du reste l’Administration n’a pas contesté l’applica
bilité de l’art. 1823 du (iode civil aux stipulations de l’art. 6 
du contrat de mariage, si les biens dont il s’agit pouvaient être 
envisagés comme des acquêts, et non comme des propies : ce 
qui est la seule question à examiner;

« Attendu, sur ce point, qu’aux termes de l’art. 1401, nü 3, 
du Code civil, la communauté se compose de tous les immeu- 
bl es qui sont acquis pendant le mariage; que l'art. 1402 établit 
même la présomption d'acquêt pour tout immeuble, dès qu’il 
n'est pas prouvé que l’un des époux en ai ait la possession 
légale avant le mariage, ou qu’il lui est échu depuis à litie de 
succession ou de donation;

« Que, dans l'espèce, les actes de 1820 et de 1823 sont des 
véritables contrats de vente, contenant rcs, pretium et con
sensus ;

it Qu’aux termes de l’art. 1894 du Code civil, tous ceux 
auxquels la loi ne l'interdit pas pouvant acheter ou vendre, 
et aucune disposition légale ne déclarant nulle une vente con
sentie entre un père et son enfant, il s'ensuit que les actes 
dont il s’agit sont à l’abri de toute critique, et qu’ils doivent 
être réputés acquêts,— surtout vis-à-vis du l-'isc, qui les a admis 
comme tels lorsqu’ils ont été soumis à l’eiiregislrement ;

ii Qu'il ne faut pas du reste, comme le soutient l’Admi
nistration, qu’il soit prouvé que le prix a été soldé ou provient 
des fonds communs, puisque le fait seul de l'acquisition suflit, 
sauf le cas ou elle est faite en remploi des propres de l’un des 
époux, aliénés pendant le mariage;

« Attendu qu’on ne peut voir dans les actes la volonté ma
nifeste des parties de frauder des droits de succession qui 
n’étaient qu’éventuels ; que, quant à l’opposante, elle n a pas 
participé à ces actes, et qu’on ne pouvait prévoir alors qu’elle 
survivrait à son mari, moins âgé qu’elle; que celui-ci n’avait 
pas d’intérêt à frauder des droits que, dans toute éventualité, 
il ne devait pas, soit qu’il recueillit les biens dans la commu
nauté, soit dans la succession de son père;

ii Que c’est en vain que l’Administration prétend que ces 
actes ne constituent qu une donation déguisée faite à titre 
d’avancement d'hoirie, que cela n’est pas prouvé ; qu’au sur
plus cette exception pourrait bien être soulevée par les co
héritiers du mari, mais non par le Fisc, qui doit prendre les 
actes d’après leur substance et leur forme extrinsèque, sans

avoir égard aux vues et aux rapports particuliers qui peuvent 
exister entre les parties mais qui sont étrangers à l’Admi
nistration, de même que les parties elles-mêmes ne pourraient 
en argumenter pour se soustraire aux droits dus au Fisc;

« Qu’au surplus, le défunt a pu vouloir, par un acte entre 
vifs, s’assurer d'une manière irrévocable des biens qu’il n’avait 
qu'en expectative, par la promesse de part égale contenue 
dans son contrat de mariage, dont l'efficacité dépendait de sa 
survie à son père, ou enfin enrichir la communauté, mais 
quel qu’ait été son but, il n’appartient pas au Fisc de scruter 
ainsi les secrets de famille, ni ce que les parties ont voulu faire, 
lorsque cette volonté résulte clairement d’actes patents et au
thentiques ;

■: Par ces motifs, et ouï en audience publique M. D ethier, 
juge, en son rapport, et les conclusions conformes de M. Kïp- 
penne, substitut du procureur du roi, le Tribunal renvoie la 
défenderesse des poursuites dirigées contre elle, etc. » (Du 
14 mars 1830. — Tribunal civil de Liège.)

-----—---

SUCCESSION ( DROITS D E . )  —  I.ECS CONJOINT ü ’ itSl’ FItüIT.
----- ACCROISSEMENT.

Lorsque deux ou plusieurs légataires ont été appelés à recueil
lir l'usufruit d'un immeuble arec stipulation que la part 
du prémourant accroîtrait au surricunt, celui-ci ne doit 
pas un droit de succession pour ta part dont l’accroissement 
s'opère ci son profit. Art. 1 et 17 de la loi du 27 décembre 
1817.
Cotte question, qui est neuve en jurisprudence, s’est 

présentée devant le Tribunal de la llay e qui, par un juge
ment du 17 septembre 18-47 l'a résolue dans un sens con
traire à la notice ci-dessus, dans une circonstance où les 
usufruitiers avaient été appeléi s à recueillir leur legs par 
parlions c r a i e s  avec droit d’accroissement au profit du 
survivant. Voir ci-dessot s, page 985.

Une jurisprudence contraire vient d'être adoptée par 
le Tribunal de Liège, dans deux jugements rendus le 14 
mai 1850.

PREMIÈRE ESPÈCE.

(MINISTRE DES FINANCES C. TERMONIA.)

Jugement. — « Attendu, en fait, que, par testament ologra
phe en date du 4 juin 1830 dûment emegislré et déposé au 
vœu de la loi, la dame Jeannc-Thérèse-Yictoire Grisard, veuve 
de Servais Grisard, avait fait la disposition suivante :

« Je donne et lègue à Joséphine Blochouse, ma nièce, et à Ma
il rie-JeanneGertrude Termonia, ma petite nièce, l’usufruit du 
« château et de la ferme d'Ülrange avec tous les biens en dé- 
n pendants et ceux aux environs, le tout acquis par moi de la 
« famille Liberl de Bcaul’raipont; et je donne et lègue la nue- 
» propriété de ces mêmes biens à mon neveu Pierre-Alexandre 
« Blochouse, lequel n'en aura la jouissance qu’au décès de la 
ii survivante desdites deux usufruitières, n

h Qu’au décès de madame veuve Grisard les deux co-léga
taires ont recueilli leur legs, en ont fait déclaration, et ont ac
quitté les droits dus à l’Étal, tels qu’ils ont été liquidés par le 
receveur;

h Attendu que postérieurement mademoiselle Blochouse, 
l’une des usufruitières, est venue à décéder le 8 novembre 
1847, et que, le 22 mars suivant, la demoiselle deBlochouse, son 
héritière, déposa sa déclaration de succession dans laquelle elle 
dénonça à l'administration l'accroissement de l'usufruit qui 
s’était opéré en sa faveur par le décès de son auteur conformé
ment aux dispositions testamentaires de madame Grisard;

e Que l'Administration ne liquida d’abord que les droits dûs 
à raison de la succession de mademoiselle Blochouse, mais 
qu ensuite elle réclama ceux qu’elle prétend être dûs sur la 
moitié de l'usufruit accru à mademoiselle Termonia, comme il 
a été dit ci-dessus; en conséquence, par exploit eu date du 10 
septembre dernier, elle fit signifier à cette dernière une som
mation de payer dans les six semaines la somme de 4,017 fr. 
59 c., pour droits dûs et liquidés, à laquelle sommation made
moiselle Termonia forma opposition le 1er octobre suivant, 
opposition que l’Administration soutient non-recevable et mal 
fondée ;

ii Attendu que la non-recevabilité est fondée sur ce que l’op
position de l’opposante est prématurée en ce que les effets de 
la sommation prescrite par l’art. 23 de la loi du 23 décembre 
1817 ne peuvent être neutralisés par celte voie, qui ne l’admet 
que dans le cas où une contrainte est signifiée;
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« Que ce soutènement n’est pas fondé; que si, en effet, la loi 
ne parle d’opposition que quand il y a une contrainte exercée, 
il ne s’ensuit pas qu’elle l’exclut dans tout autre cas; que l'op
position à un acte est une voie de droit commun dont l’emploi 
est toujours admissible quand elle n’est pas prohibée par la loi; 
qu’ il suffit que l'opposant ait un intérêt pour en user, et que 
dans l’espèce cet intérêt existe, pour suspendre l’elfet de la 
sommation qui, aux termes de l’art. 23 de la loi de 1817, fait 
encourir une pénalité d’un dixième des droits dus faute de 
paiement dans le délai prescrit;

«Quedans le système de l’Administration il faudrait laisser 
écouler le délai de 6 semaines, encourir la pénalité, se laisser 
contraindre, et seulement alors former opposition; que ce 
système est absurde, et contraire au principe melius est intacta 
jura servare quant vulnerata causa remedium querere;

ii Qu’il neVagit d’ailleurs pas ici de droits liquidés confor
mément à une déclaration faite par l’héritier ou légataire et 
qui doivent être acquittés par ce dernier, sauf demande en res
titution; que l’opposante, comme héritière de sa tante la veuve 
Grisard, n’a pas fait de déclaration quant à l’usufruit dont il 
s’agit, mais a dù dénoncer le fait de l’arrivée de l’accroisseineut 
opéré, comme héritière de son co-usufruitier;

« Que l’Administration soutient qu’elle doit des nouveaux 
droits sur cet usufruit, ce que conteste l’opposante; que le fon
dement de la sommation dépend de la question du fond, de 
savoir si ces droits sont dûs;

« Attendu, au fond, que d’après la disposition teslaincntaire 
de feu la veuve Grisard ci-dessus relatée, il n’y a qu’un seul 
usufruit légué; que les deux usufruitières étaient, quant à l'ob
jet soumis à l’usufruit, des légataires conjuncti re et verbis; que 
le droit d’accroissement aurait donc eu lieu entre elles, tant en 
vertu de la loi que par la volonté de la testatrice;

« Qu’il s’ensuit que les deux usufruitières ont été ab initio 
appelées à la totalité de l’usufruit; que, s’ il ne s’agit pas dans 
l’espèce d’un droit d’accroissement, puisque les deux légataires 
ont survécu à la testatrice, et recueilli leur legs, la survivante 
d’elles n’en a pas moins conservé cette totalité, parce que, d’après 
la volonté de la défunte, ce legs n’était pas susceptible de dé
croissement;

« Attendu que le droit sur ce legs a dù être liquidé et perçu, 
lors de l’ouverture de la succession de madame Grisard, dans 
les délais prescrits par la loi, et les bases par elle fixées; qu'il 
n’était soumis à aucune condition suspensive ou résolutoire, 
qu'il ne dépendait pas d’un événement futur ou incertain, 
puisque l’une des usufruitières devait de toute nécessité survi
vre à l’autre;

nQu’ainsi, le cas de survie étant arrivé, ce n’est pas un nou
vel usufruit qui s’ouvrait, mais l’usufruit primitivement légué 
qui continuait par la volonté de la testatrice; que le décès du 
co-légataire n’a donc pas opéré une mutation, mais a eu seule
ment pour effet de donner à l’usufruit légué une plus longue 
durée ;

« Attendu, qu’aux termes des art. 1 et 17 de la loi du 27 
décembre 1817 le droit de succession n’est dû que sur la va
leur de ce qui est recueilli, soit en propriété, soit en usufruit ; 
que la plus ou moins longue durée de l’usufruit n'est pas une 
cause qui donne lieu à une augmentation de droits; qui sont in
variablement fixés par l’art. 17 précité; qu’il faudrait que la 
loi eut établi une échelle proportionnée de durée d’après des 
présomptions d’un nombre d’années de vie de l’usufruitier, 
comme elle a fait pour les rentes viagères dans l'art. 11,1/7- 
lera E, de la même loi, ce qu’elle n’a pas l'ait pour l’usufruit;

ii Qu’il suit de là que les deux usufruitières ayant, lors de 
l’ouverture de la succession, déclaré cet usufruit et payé les 
droits dûs par la loi, le droit du Fisc a été épuisé, parce que la 
loi ne prévoit et n’autorise qu’une perception, n’y ayant qu’un 
seul droit d’usufruit;

ii Qu’il i:e faut pas confondre ce cas avec celui où deux usu
fruitiers sont appelés à recueillir successivement l’usufruit 
après la mort du premier gratifié; qu’il y a alors deux usufruits 
légués prenant naissance l’un après l’autre, tandis que dans 
l'espèce il n’y a qu’un seul usufruit légué, recueilli en même 
temps, ab initio et in solidum, comme il a été dit ci-dessus ; 
qu’ainsi le décès de l'un des usufruitiers n’a rien changé aux 
avantages assurés à l'autre légataire; que seulement son droit 
a reçu toute son efficacité mais que cet événement ne peut don
ner lieu à percevoir un nouveau droit de succession;

i: Farces motifs, et ouï en audience publique le rapport de 
31. D e t i i i e r , juge,et 81. Keppenhe, substitut du procurcurdu roi, 
en ses conclusions conformes, le Tribunal déclare la défende
resse recevable dans 1 opposition par elle formée à la somma

tion lui signifiée le 10 septembre dernier; statuant au fond, 
dit M. le ministre des finances mal fondé dans sa réclama
tion. -■>

DEUXIÈME e s p è c e .

(jIISISTRE DES FI.XAXCES C. FRAIKffl.)

J u g e m e n t . —  «  Attendu, en fait, que, par testament olographe 
en date du 4 mars 1837, dûment enregistré et déposé au vœu 
de la loi, feu Jean-Joseph Villegia, décédé le 23 mai 1842, avait 
laissé à Jlichel-Joseph Fratkin et à Dieudonné Villegia, son 
frère, son immobilier, pour en jouir leur vie durant, voulant 
que, si un des deux vint à mourir, le survivant jouirait de tout, 
toujours sa vie durant;

« Qu’au décès du testateur, ces co-Iégalaires ont recueilli 
leur legs, en ont fait la déclaration et ont acquitté les droits dus 
à l'Etat, tels qu’ils ont été liquidés par le receveur;

n Attendu que, postérieurement, Dieudonné Villegia, l’un 
des usufruitiers, est décédé le 3 septembre 1848 ; que, par 
suite de ce décès, l'opposant est entré en jouissance de l’inté
gralité de l'usufruit; qu'en se fondant sur ce fait, l’Administra: 
lion, après due sommation préalable, a, par exploit du 8 octo
bre dernier, fait signifier à l'opposant une contrainte en paie
ment des droits par elle liquidés sur la moitié de l’usufruit 
qu’il a recueillie par le décès de son co-usufruitier; qu’il y a 
été formé opposition le 10 du même mois; que l’opposant 
soutient, tant dans cette opposition que dans les mémoires 
signifiés dans le cours de l’ instance, que non-seulement ces 
droits ne sont pas dus, mais qu’en tous cas ils seraient prescrits; 
qu’il s’agit d’examiner le fondement de ces soutènements res
pectifs;

ii Attendu que, d’après le testament de feu Jean-Joseph Vil— 
legia ci-dessus relaté, il n’y a qu’un seul usufruit légué; que 
les deux usufruitiers étaient, quant à l’objet soumis à l'usufruit, 
des légataires conjuncti re et verbis ; que le droit d’accroisse
ment aurait donc eu lieu entre eux tant en vertu de la loi que 
par la volonté du testateur;

« Qu’il s’ensuit qu’ils ont été, ab initio, appelés à la totalité 
de l’usufruit; que, s’ il ne s’agit pas, dans l’espèce, d’un droit 
d’accroissement, puisque les deux légataires ont survécu au 
testateur et recueilli leur legs, le survivant d’eux n’en a pas 
moins conservé cette totalité, parce que, d’après la volonté du 
défunt, ce legs n’était pas susceptible de décroissement ;

« Attendu que le droit sur ce legs a dû être liquidé et perçu 
lors de l’ouverture de la succession du défunt, dans les délais 
prescrits par la loi et les bases par elle fixées; qu’il n’était sou
mis à aucune condition suspensive ou résolutoire; qu’il ne dé
pendait pas d’un événement futur et incertain, puisque l’un 
des usufruitiers devait, de toute nécessité, survivre à l’autre ;

« Qu’ainsi, le cas de survie étant arrivé, ce n’est pas un nou
vel usufruit qui s’ouvrait, mais l’usufruit primitivement légué, 
qui continuait par la volonté du testateur ; que le décès du co- 
légalaire n’a donc pas opéré une mutation, mais a eu seulement 
pour effet de donner à l’usufruit légué une plus longue durée ;

u Attendu qu’aux termes des art. 1 et 17 de la loi du 27 dé
cembre 1817, le droit de succession n'est dù que sur la valeur 
de ce qui est recuilli, soit en propriété, soit en usufruit; que 
la plus ou moins longue durée de l’usufruit n’est pas une cause 
donnant lieu à augmentation des droits, qui sont invariablement 
fixés par l'art. 17 précité; qu’aussi la loi n’a pas établi une 
échelle proportionnée de durée d’après des présomptions d’un 
nombre d’années de vie de l’usufruitier, comme elle a fait pour 
les rentes viagères dans l'art. 11, littera E, de la même loi ;

u Qu’il suit de là que les deux usufruitiers ayant, lors de 
l’ouverture de la succession, déclaré cet usufruit et payé les 
droits dus par la loi, le droit du Fisc a été épuisé, parce que la 
loi ne prévoit et n'autorise qu’une perception, n’y ayant qu’un 
seul droit d'usufruit ;

ii Qu’il ne faut pas confondre l’hypothèse actuelle avec celle 
où deux usufruitiers sont appelés à recueillir successivement 
l’usufruit après la mort du premier gratifié; qu’il y a alors 
deux usufruits légués, prenant naissance I un après l’autre, 
tandis que, dans l’espèce, il n’y a qu'un seul usufruit légué re
cueilli en même temps, ab initio et in solidum, comme il a 
été dit ci-dessus; qu ainsi le décès de l’un des usufruitiers n’a 
rien changé aux avantages assurés à l'autre légataire ; que seu
lement sou droit a reçu toute son efficacité, mais que cet évé
nement ne peut donner lieu à percevoir un nouveau droit de 
succession ;

u Attendu que c’est en vain que l'Administration prétend que 
son droit n’est pas même épuisé, puisque l'usufruitier étranger 
au défunt ayant survécu, il y avait lieu à percevoir un droit de 
3 p. c. sur tout l’usufruit; que, dans ce système, il faudrait 
admettre qu’il y aurait lieu à restitution, lorsque l’usufruitier,
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héritier présomptif du défunt, aurait survécu, puisqu'il ne se
rait dii que 2 p. c. sur cette part; que, du reste, cet argument 
tomberait à faux dans le cas où les usufruitiers seraient tous 
deux étrangers à la succession ;

« flu’eiil'm il est de principe en cette matière que le droit 
de succession est dû au moment où s'opère une transmission 
par le décès du testateur, et tel qu'il est alors fixé par la loi, 
sans avoir égard aux événements ultérieurs; qu’ainsi, en sup
posant qu’ il y ait eu perception insuffisante dans l’espèce, P Ad
ministration ne serait plus habile à y revenir, puisque la pres
cription établie par Part. 26 de la loi du 27 décembre 1817 
mettrait l'opposant à l’abri de toute poursuite, plus de deux 
ans s’étant écoulés depuis la mort du testateur;

u Par ces motifs, et ouï en audience publique le rapport de 
M. D e t i i i e r ,  juge, cl M. K e v p e n n e ,  substitut du procureur du 
roi, en ses conclusions conformes, le Tribunal met à néant la 
contrainte et le commandement dont il s’agit, déclare l’Admi
nistration non recevable ni fondée dans les lins de ses poursui
tes. » (Du 1 4 mai 1860.)

SUCCESSION ( d r o i t s  De ) .  —  LEGS Il’ uSUFRUIT.  —  ACCROISSE
MENT.

Lorsque deux légataires ont etc appelés à recueillir par por
tions égales un usufruit dont la totalité a été léguée en même 
temps au survivant d'eux, celui-ci doit également le droit de 
succession pour la part dont l'accroissement s ’opère à son 
profit.

Il n ’importe que par une convention les deux légataires aient 
assuré à leurs héritiers respectifs jusqu’au décès du survi
vant la part d'usufruit du prémourant.

Par testament du 9 septembre 1842, L ... a légué l’usu
fruit de ses biens aux quatre enfants de sa belle-sœur, 
par portions égales, en disposant en outre que, si un ou 
plusieurs d'entre eux venaient à mourir avant ou après 
lui. leurs paris d’usufruit accroîtraient à celui ou à ceux 
qui survivraient.

Après le décès de L... les quatre légataires ont acquit
té le droit de succession pour l’usufruit prémentionné.

Plus tard, paraclc notarié du 11 avril 18i4, les sœurs 
B .... trois des légataires ont fait, sans l’ intervention de 
leur frère, une convention par laquelle elles se sont assu
rés ledit usufruit, par parts égales, réciproquement et au 
profit de leurs héritiers respectifs, jusqu’au décès de la 
dernière vivante d'entre elles. L'une des sœurs est décé
dée le 16 juin 1848, et comme, aux termes du testament, 
l’usufruit devait accroitre à ses deux sœurs et à son frère, 
l ’Administration a fait notifier à ces derniers, le 24 dé
cembre 1846, une sommation à fin de paiement du droit 
de succession sur la part d ’usufruit, objet de l’accroisse
ment, droit que l'Administration portait à 11. 602 24 1/2, 
selon le degré de parenté entre l’auteur de l’usufruit et 
les nouveaux possesseurs, en prenant pour base la décla- 
ralion déposée dans le temps pour la succession du testa
teur en rapport avec l’époque du décès, par suite duquel 
l'accroissement s’était opéré, et sauf à augmenter ou à di
minuer après le dépôt d une déclaration pour cet accrois
sement.

La sommation étant restée sans effet, il a été décerné 
une contrainte fondée sur les arl. 1er et 17 de la loi du 
27 décembre 1817. Les parties y ont formé opposition en 
s'appuyant sur ce que le* dispositions de la loi de 1817 ne 
s’appliquent pas à la transmission d'usufruit, d’un usu- 
fruitierà l’autre, et sur ce (pie la perception de l'impôt sur 
la transmission successive de l'usufruit ne heurterait pas 
moins l’esprit de la loi.

Le Tribunal a rejelé l’opposition :
Jc g e ii e n t . — u Attendu que, d’après l’art. l or de la loi du 

27 décembre 1817, le droit de succession est dù sur la valeur 
de tout ce qui est recueilli dans la succession d’un hnbilanL du 
royai.me, et que, d'après l'art. 17, le droit pour ce qui est re
cueilli en usufruit est de la moitié du droit fixé pour la pro
priété ;

■i Attendu que ces dispositions sont générales et ne font pas 
de distinction entre le cas où la jouissance commence immé
diatement après le décès de l'auteur de la succession, cl le cas 
où, dépendant d’une condition, elle prend naissance seulement 
plus tard, apiès l’accomplissement de la condition, non plus

qu’elles ne distinguent si cette jonissance est laissées un seul 
usufruitier, ou bien, après le décès de celui-ci, à un autre ;

« Attendu que la circonstance qu’ il s’agit ici d’un droit d’ac- 
croissement est indifférente puisque cet accroissement consti
tue un émolument ou une valeur, qui est recueillie ou acquise 
eu vertu de la disposition testamentaire;

« Attendu que la convention ultérieure, du 11 avril 1844, 
ne peut apporter ni profit ni préjudice à f  Administration, qui 
y est restée étrangère; que les légataires usufruitiers respectifs 
auraient été affranchis du droit de succession seulement alors 
qu’ils auraient renoncé à l’usufruit de la manière prescrite par 
la loi ; que d'ailleurs ladite convention même, par laquelle les 
trois sœurs ont disposé de l’accroissement en faveur de person
nes qui n’y étaient appelées ni parle testament, ni par la loi, 
démontre évidemment qu’elles avaient accepté la disposition 
testamentaire aussi en ce qui concerne l’accroissement de l’usu
fruit, et qu’elles doivent par suite le droit de succession de ce 
chef ;

v Par ces motifs, etc. » (Du 17 septembre 1847. — Tribunal 
de La Haye. )

SUCCESSION (DROITS d e ) . -----IMMEURI.e s  SITUÉS A 1,’ ÉTRANGER.—  IN
SUFFISANCE D'ÉVALUATION.—  PREUVE.

L’insuffisance de l'évaluation d’immeubles situés en pays 
étranger peut être prouvée par la vente dont ces immeubles 
ont fait l’objet depuis l ’ouverture de la succession, non
obstant la simple allégation que l ’élévation du prix serait 
due à des raisons de convenance, alors surtout que le prix 
est en rapport arec le fermage et avec le revenu cadastral. 
Loi du 27 décembre 1817, ai l. 14.
J u g e m e n t  d u  T r i b u n a l  d c T o u r n a y ,  d u  8  j u i n  1 8 5 0  :
J u g e m e n t . — « Attendu que l’opposant, comme légataire uni

versel de son épouse et en comprenant dans la déclaration 
qu’il a faite de la succession de celle-ci la moitié seulement de 
deux immeubles situés en France, n’a évalué celle moitié qu’à 
7,346 fr. 20 cent. ;

u Attendu qu'aux termes de l’art. 11, § A, de la loi du 27 dé
cembre 1817, la valeur des objets composant l'actif de la suc
cession d'un habitant de ce royaume est déterminée, pour les 
immeubles, par leur valeur vénale au jour du décès;

ii Attendu que l’Administration, dans son mémoire signifié 
le 9 décembre 1848, prétend que l’opposant a, depuis la mort 
de sa femme, vendu la tolalilé de ces mêmes biens pour le 
prix de 27,186 francs; qu'elle réclame le droit et le double 
droit à litre d’amende sur la différence entre la moitié de ce 
prix, soit 13,893 francs, et la valeur déclarée de 7,346 fr. 
20 cent. ;

ii Attendu qu’il est constant au procès que ces biens ont 
réellement été vendus par l’opposant pour un prix au moins 
de 27,000 francs ; que l’opposant ne conteste point qu'il en soit 
ainsi ;

u Mais attendu que l’opposant soutient que, dans l’esprit de 
de la loi, c’est la véritable valeur vénale qui doit, serv ir de base 
pour l’assiette du droit et non un prix de vente dù exception
nellement à quelque circonstance extraordinaire ; qu’il ajoute 
que le prix par lui obtenu est de cette dernière catégorie parce 
que les biens étaient à la parfaite convenance de l’acheteur 
et que l’acquisition élait presque de nécessité pour lui ;

« Attendu que l’opposant se borne à cet égard à de simples 
allégations qu’il ne justifie aucunement et qui devraient cepen
dant être justifiées pour faire admettre une valeur vénale infé
rieure à un prix réellement obtenu ;

u Attendu au surplus que le prix de 27,000 francs, loin de 
paraître excéder la valeur vénale, semble au contraire la re
présenter avec une assez grande exactitude si l'on a égard, 
d'une part, au fermage des biens, lequel est de 749 fr. charges 
comprises, et soit qu’il y ail lieu d’ajouter à ce fermage la con
tribution foncière, comme le soutient avec apparence de raison 
l'administration et qui est de 110 francs, soit même qu’il n’y 
ait pas lieu de l’y ajouter, comme l'opposant le prétend mais 
sans apporter le moindre motif à l'appui de sa prétention ; 
d’autre part, au revenu imposable tel qu’il est élabli à la ma
trice cadastrale, et qui est de 868 fr. 20 cent. ;

« Attendu qu’il suit de ce qui précè le qu’il échet d’évaluer 
à 27,000 francs la valeur vénale des biens dont il s'agit, soit 
pour la moitié déclarée à 15,800 francs au lieu de 7,346 francs 
20 cent., d’où ressort une insuffisance de 6,183 fr. 80 cent., 
sur laquelle, en vertu de l'art. 14 de la loi de 1817, l’opposant 
doit d’abord le droit simple, plus deux fois ce même droit à 

I titre d’ameude ;
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h Attendu que l'opposant a déclaré renoncer au moyen de 
nullité en la forme primitivement invoquée par lui contre la 
contrainte;

« Par ces motifs, etc. »
—  -

SUCCESSION ( d r o i t s  De ) .  —  DETTE. —  TREUVE.

Pour la perception du droit de succession, une obligation de 
somme sous seing privé ne peut être admise au passif si elle 
n ’est faite dans la forme prescrite par l’art. 1526 du Code 
civil : il importe peu qu’elle soit revêtue d'un bon ou ap
prouvé, si la somme x  est énoncée seulement en chiffres.
Jugement du Tribunal de Charleroy, du 8 juin 1850.
J u g e m e n t . —  » Considérant que l’art. 12 de la loi du 27 dé

cembre 1817 porte : « Les dettes composant le passif de la suc
cession d’un habitant du royaume, se borneront, pour la liqui
dation du droit de succession : aux dettes à la charge du 
défunt constatées par les actes qui eu existent ou autres preuves 
légales et aux intérêts dus au jour de décès;

« Considérant que les billets dont il s’agit n’ont pas été écrits 
en entier par la défunte; qu’ ils portent seulement un bon ou 
approuvé de sa main, suivi de sa signature;

ii Considérant que ce bon ou approuvé mis au bas de cinq de 
ces billets important une valeur de 16,000 fr., ne relate qu’en 
chiffres et non en toutes lettres la somme qui y est mentionnée, 
et ce contrairement au prescrit de l’art. 1526 du Code civil ;

« Considérant que la défunte ne se trouvait, lors de la sous
cription de ces billets dans aucun des cas exceptés par cet arti
cle; que si, du vivant de son mari, elle exerçait le commerce, 
il n’est pas constaté que depuis la mort de celui-ci, arrivée en 
1851, plusieurs années antérieurement à la date de ces billets, 
elle avait complètement abandonné son commerce ;

« Qu’il suit de là que ces cinq billets ne réunissent pas les 
caractères requis pour être admis à faire preuve vis-à-vis de 
l’administration, des obligations qu'ils contiennent. »

« Par ces motifs, etc. »

JURIDICTION CRIIINELLE,
COUR D ’ APPEL DE G A N D .

P rés id en ce  de !ll. I lé lia s  d ’H uddeghem .

NON BIS IN IDEM. ----- INFANTICIDE. ----- HOMICIDE PAR IMPRUDENCE.
----- SUPPRESSION D ’ É T A T . — OMISSION DE DÉCLARATION DE NAIS
SANCE. —  CUMUL DES PEINES.

Les mots « même fait » de l’art. 560 du Code d’instruction 
criminelle signifient « même fait tel qu’il a été qualifié. »

Le délit de suppression d’état d’un enfant nouveau-né suppose 
nécessairement la participation de l ’intention.

L ’art. 565 du Code d'instruction criminelle donne-t-il au 
juge le droit d’imputer sur la peine qu’il prononce une 
peine déjà subie ?

( MINISTÈRE PUBLIC C. HYACINTHE POTIA. )

Nos lecteurs se rappelleront dans l’affaire actuelle les 
jugements de Charleroy et de Mous, en date du 12 septem
bre et du 7 novembre 18-18, lus arrêts de cassation du 11 
décembre 1848 et du 7 avril 1849, ainsi que l'arrêt de la 
Cour de Bruxelles, du 20 janvier 1849, que nous avons 
rapportés, B e l g i q u e  J u d i c i a i r e ,  t. V il, p. 449, 461 , 842.

En vertu de la nouvelle loi des 21 et 25 avril 1850, in
terprétative de l’art. 360duCode d'instruction criminelle, 
provoquée par le conflit judiciaire qui surgit dans cette 
cause, celle-ci fut ramenée devant la Cour d’appel de 
Gand.

Pour se faire une idée exacle de la question que cette 
Cour a décidée dans l’arrêt ci-dessous, il faut se rappeler 
que la femme Potia, acquittée du crime d’infanticide, fut 
poursuivie du nouveau devant la juridiction correction
nelle pour délit 1" d'homicide par imprudence 2“ de sup
pression d’état, et 3" d oinission de déclaration de nais
sance d’un enfant nouveau-né.

Renvoyée des poursuites aux deux premiers chefs, par 
le Tribunal de Charleroy, elle fut condamnée en même 
temps à six mois d’emprisonnement, maximum de la 
peine, pour s'être rendue coupable du troisième délit.

L e  m i n i s t è r e  p u b l i c  s e  p o u r v u t  e n  a p p e l  p o u r  la  p a r t ie  
d u  j u g e m e n t  q u i  r e n v o y a i t  d e s  p o u r s u i t e s  H y a c in t h e  
P o t ia  ; la  c o n d a m n a t io n  à s i x  m o i s  d ’e m p r i s o n n e m e n t  
p a s s a  a in s i  e n  f o r c e  d e  c h o s e  j u g é e ,  e t  fu t  m ê m e  c o m p l è 
t e m e n t  e x é c u t é e ,  c a r ,  l e  7  m a i  1 8 4 9 ,  la  c o n d a m n é e ,  a lo r s  
d é t e n u e  à la  p r i s o n  d e s  P e t i t s -C a r m e s  à B r u x e l l e s ,  fu t  
m i s e  e n  l i b e r t é .

L e  T r i b u n a l  d e  M o n s ,  c o m p é t e n t  d ’a p r è s  la  lé g is la t io n  
e n  v i g u e u r ,  a v a i t  d o n c  à c o n n a î t r e  d e  d e u x  c h e fs  s e u l e 
m e n t  : la  s u p p r e s s i o n  d ’ é t a t  e t  l ’ h o m i c i d e  p a r  i m p r u 
d e n c e .  L e  r e n v o i  d e s  p o u r s u i t e s  fu t  é g a le m e n t  p r o n o n c é  
d e v a n t  le  j u g e  d 'a p p e l  p a r  l e  m o t i f  d u  p r e m i e r  j u g e  : q u e  
l e  fa i t  d ’i n f a n t i c i d e ,  in n o c e n t é  p a r  le  j u r y ,  é ta it  le  même 
fu it  q u e  c e lu i  d a n s  l e q u e l  le s  d é l i t s  d e  s u p p r e s s io n  d ’é ta t  
e t  d ’ h o m i c i d e  p a r  i m p r u d e n c e  p r e n a i e n t  n a is s a n c e .

A p r è s  u n e  p r e m i è r e  c a s s a t i o n ,  la  C o u r  d 'a p p e l  d e  B r u 
x e l l e s  a d o p t a  l 'o p i n i o n  d u  j u g e  d e  M o u s ,  e t  u n  d e u x i è m e  
a r r ê t  d e  la  C o u r  s u p r ê m e  c a s s a  d e  n o u v e a u  c e t t e  d é c i s i o n ,  
s a n s  q u e  d a n s  a u c u n  d e  c e s  t r o is  a r r ê t s  il s ’a g it  le  m o i n s  
d u  m o n d e  d u  d é l i t  d ’o m i s s i o n  d e  d é e la r a l i o n  à l ’o f f ic ie r  d e  
l ’é t a t  c i v i l .

L a  C o u r  d e  G a n d  r e n d it  e n f in  l ’a r r ê t  s u iv a n t  :
Arrêt. —  « Attendu que l’art. 560 du Code d'instruction 

criminelle n’est pas un obslacle à l’action du ministère public, 
puisque cet article ne défend la poursuite du même fait, après 
acquittement, que lorsqu’il est qualifié de la même ma
nière ;

h Attendu qu'il est prouvé à suffisance de droit que la pré
venue I’otia a, par imprudence, commis involontairement un 
homicide sur un enfant nouveau-né, dont sa fille Valentine ve
nait d’accoucher à Biercée, le 25 avril 1848;

ii Attendu que l’inhumation clandestine du cadavre de cet 
enfant n’a pas eu pour but de la part de la prévenue l’intention 
de supprimer son état; et que cette intention est indispen
sable pour constituer le crime prévu par l’art. 545 du Code 
pénal ;

« Par ccs motifs, la Cour, vu les art. 519 et 52 du Code pé
nal, 565 et 194 du Code d’instruction criminelle, met le juge
ment dont appel au néant en ce qui concerne les deux chefs de 
prévention dont elle est saisie ; émondant, déclare Hyacinthe 
Potia coupable de l’homicide involontaire par imprudence à 
elle imputé, la condamne à un an d’emprisonnement, et par 
corps à une amende de 50 francs, dans laquelle peine est con
fondue celle à elle infligée par le jugement a quo, et la con
damne aux frais des deux instances, a (Du 22 mai 1850.)

O b s e r v a t i o n s . —  N o u s  n e  s a v o n s  j u s q u ’à  q u e l  p o in t  l e  
d i s p o s i t i f  d e  c e t  a r r ê t ,  d a n s  la  p a r t i e  q u e  n o u s  s o u l i g n o n s ,  
e s t  c o n f o r m e  à  la  l o i .  L a  C o u r  d e  G a n d  a ,  i l  e s t  v r a i ,  v i s é  
la  d i s p o s i t i o n  d e  l’a r t .  3 6 5  d u  C o d e  d 'i n s t r u c t i o n  c r i m i 
n e l l e ,  q u i  p r o h i b e  le  c u m u l  d e s  p e i n e s  e n  m a t i è r e  c r i m i 
n e l le  e t  c o r r e c t i o n n e l l e ;  m a is  p e u t - i l  a p p a r t e n i r  a u  j u g e ,  
a lo r s  s u r t o u t  q u ’ i l  n e  c o n d a m n e  p a s  a u  m a x i m u m  d e  la  
p e i n e  la  p l u s  f o r t e ,  d e  d é d u i r e ,  d e  s o n  a u t o r i t é  p r i v é e ,  
s u r  la  p e i n e  à s u b i r ,  la  p e in e  d é jà  s u b i e  p o u r  u n  d e s  fa i t s  
d o n t  il  n ’a p a s  à  c o n n a î t r e .  N ’ e s t - c e  p a s  là  u n  e m p i é t e 
m e n t  d u  p o u v o i r  j u d i c i a i r e  s u r  le s  a t t r i b u t i o n s  d u  p o u 
v o i r  e x é c u t i f ,  d o n t  l e  c h e f  a e x c l u s i v e m e n t  l ’e x e r c i c e  d u  
d r o i t  d e  fa ir e  g r â c e ?

----- ■ TT (gHSrS ’■ «

C O l'R  D ’ APPEL DE L IÈ G E .
T ro is ièm e  c h a m b r e .— P rés id en ce  d e  NI. Thonns.

ART DE G UÉ RIR.—  CURÉ. ----  MEDECINE LE R O Y .—  GRATUITÉ.

La cession qu’un desservant a faite à quelques-uns de ses pa
roissiens, uniquement dans des vues d’humanité et de cha
rité, de quelques cuillerées de la potion connue sous le nom 
de médecine de Leroy, et qu’il avait en sa possession pour 
son propre usage, ne peut être considérée comme constituant 
la vente de médicaments dans le sens de la loi pénale.

Les conseils et les secours qu’un curé donne à ses paroissiens 
qui le consultent sur leurs maladies ou celles de leurs pro
ches, ne sont que l’accomplissement d’un devoir prescrit par 
le ministère dont il est revêtu, et ne constituent point l ’exer
cice illégal de l'art de guérir.

( LE MINISTÈRE FUBL1C c. PONCELET.)

P o n c e le t ,  d e s s e r v a n t  à  B o u r s e i g n e - N e u v e ,  fu t  t r a d u it
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devant le Tribunal correctionnel de Dînant sous la pré
vention d'avoir, à différentes reprises et notamment sur 
la fin de 1849 et au commencement de 1880, à Boursei- 
gne-Neuve, vendu des médicaments sans y être autorisé, 
(t  exercé illégalement Fart de guérir.

Ce Tribunal rendit, le 0 juin 1880, le jugement sui
vant :

J u g e m e n t . — « Attendu que les faits sur lesquels les témoins 
ont dépose à l'audience du 30 mai dernier ne peuvent être 
considérés comme constituant 1° vente de médicament com
posé, ci 2“ exercice d'une branche quelconque de l'art de gué
rir; qu'en effet, l'on ne peut regarder la cession que le prévenu 
a faite à quelques-uns de ses paroissiens, de quelques cuillerées 
de la potion connue sous le nom de médecine de Leroy et qu'il 
avait en sa possession pour son propre usage, comme vente de 
médicaments dans le sens de la loi pénale; qu’une vente sup
pose, chez le vendeur, l'intention de se procurer un bénéfice, 
tandis que, dans l'espèce, il est évident qu'il n'est entré dans 
l’esprit du prévenu aucun désir de retirer profit de la chose 
qu’il recédait et qu’il n'a agi que dans des vues d’humanité et 
de charité ; que la chose recédée était d'ailleurs de trop minime 
importance et de trop peu de valeur pour qu'on puisse suppo
ser chez le prévenu une intention mercantile;

v Attendu que l'on ne peut dire non plus qu’il aurait exercé 
l’art de guérir, car les conseils et les secours qu’un curé donne 
à ses paroissiens lorsqu'ils le consultent sur leur maladies ou 
celles de leurs proches, ne peuvent être considérés que comme 
l'accomplissement d’un devoir prescrit par le ministère dont il 
est revêtu ; c’est ce qui résulte, en effet, de l’avis du Conseil 
d’Etat du 8 vendémiaire an XIV ; que ce devoir s’aggrandissait 
pour le prévenu en présence des circonstances où il se trouvait 
placé ainsi que les malades qui le consultaient, c'est-à-dire 
alors qu’on était au milieu d'un hiver rigoureux; que la neige 
abondante qui couvrait la terre rendait les communications 
presqu’impossibles et faisait ainsi obstacle à ce qu’on put ap
peler le secours des hommes de l’art, aucun médecin ne restant 
à Bourseigne-Xcuve, ni même dans un rayon de quelques 
lieues ;

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie le prévenu des pour
suites dirigées contre lui. »

Appel par le ministère public.
Arrêt. — « La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, 

et attendu que le médicament dont il s'agit semble être tombé 
dans le commerce puisque les pharmaciens sont dans l’usage 
de le débiter sans prescription des médecins;

ii Attendu que le prévenu n’a point comparu à cette audience 
quoique dûment assigné et appelé, statuant par défaut, con
firme le jugement dont est appel. » ( Du 2 juillet 1880.)

QUESTIONS D IV E R SE S.
MILICE. —  CONGÉDIÉ. —  FRÈRE. —  EXEMPTION.

L.e service tlu milicien qui a été congédié aux termes rte l'arti
cle 21 de la loi du 8 janvier 1817 ne donne pas lieu à 
l ’exemption d’un frire.

En d’autres termes : Lorsque, posterieurement à l’incorporation 
d’un milicien, celui-ci obtient son congé définitif par le mo
tif qu’une cause d'exemption est venue à naître pour lui, 
comme s'il est devenu soutien de veuve, ou autrement, le 
second frère ne pourra pas être exempté en raison du service 
de l'aîné.

Le frère puîné n'a droit à l’exemption que lorsque son frère 
aîné a rempli son temps de service.
Arrêt. — « La Cour, vu le rapport de AI. le conseiller Fer- 

nelmunt, etvulesconclusions de 31. Devvandre, premier avocat- 
général ;

«i Attendu que la décision attaquée, qui accorde à Henri Lee- 
naerls l'exemption définitive du service militaire, est exclusi
vement fondée en droit sur l'art. 22 de la loi du 27 avril 
1820;

« Attendu que eet article se borne à exempter pour tou
jours le frère de celui qui a éié congédié pour défauts corporels 
contractés dans le service, qui est décédé au service, ou qui a 
rempli son temps de service ; que les expressions son temps de 
service, ne peuvent s'entendre que du temps légalement fixé 
pour la durée du service militaire imposé à ceux qui y sont ap
pelés par le sort, durée qui était en temps de paix de cinq ans

d’après la Loi fondamentale, et qui est aujourd'hui de huit ans 
aux termes de la loi du 8 mai 1817 ;

« Attendu qu'il résulte de la decision attaquée que le frère 
d’IIenri Leenaerls n’a pas été congédié comme ayant rempli son 
temps de service; que cette décision constate au contraire en 
fait qu’il a été congédié avant l'expiration de ce temps en vertu 
de l art. 21 de la loi de 1817, cesl-à-dire pour avoir, dans le 
courant de l’année précédente obtenu droit à l’exemption con
formément à l’art. 91 de la même loi;

« Attendu que l’exemption de service mentionnée dans ce 
dernier article ne profite qu'à celui auquel elle est accordée, et 
que, d’après I esprit comme d'après le texte de la loi, elle ne 
peut être elle-même une cause d'exemption en faveur de son 
frère puîné ;

ii Attendu qu’il résulte de ce qui précède que la décision 
attaquée, en accordant, dans les circonstances de la cause, 
l’exemption définitive à Henri Leenaerls eu vertu de l’art. 22 
de la loi du 27 avril 1820, a expressément contrevenu audit 
article;

ii l’ar ces motifs, casse et annule la décision attaquée portée 
par la députation du (’.onseil provincial du Brabant, etc. ;>
( Du 21 mai 1880. — Cour de cassation. — AIT. Leenaerts 
c. Laiorte. — l’ Iaid. 31e De Smeth. )

O b s e r v a t i o n s . — Cet arrêt est contraire à  deux décisions 
ministérielles, l'une en date du 22 avril 1828, l’autre en 
date du 9 avril 1834, et à la pratique suivie jusqu’à ce 
jour.

ARMES PROHIBÉES. —  FUSIL A DÉMONTER PAR LA CROSSE ET LE 
CANON. —  PORT ILLÉGAL.

Un fusil à démonter, dont on peut se servir à tout instant en 
réadaptant les pièces, rentre dans la catégorie des armes 
prohibées.
Le Tribunal de Namur avait décidé cette question, le 

27 avril 1880 par les motifs suivants :
Jugement. — « Attendu que le décret du 12 mars 1806, en

tre autres prohibitions spéciales, contient en termes énergi
ques, celle de porter des armes cachées, ou secrètes;

ii Attendu qu'en présence de ces expressions il est impossible 
de ne point admettre qu’un fusil à démouler ne soit pas com
pris dans les armes prohibées, puisque cette arme peut se dé
rober à la vue en la détaillant, et qu’on peut s’en servir à tout 
instant eu réadaptant les pièces; qu’au surplus l'art. 3 du titre 
50 de l’ordonnance de 1669 défend spécialement le port des ar
mes à feu brisées par la crosse ou par le canon ;

c Attendu qu’à la date du 4 novembre 1849, sur le territoire 
de la commune de Loyers, le prévenu a été trouvé porteur d’une 
arme semblable, cachée sous ses vêtements et dans un petit 
sac ;

« Vu les art. 314 du Code pénal, elc., le Tribunal condamne 
le prévenu à 28 francs d’amende, prononce la confiscation de 
l’arme. «

Appel :
Arrêt. — « La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, 

et attendu que l’arme dont il s'agit n’ayant point éié comprise, 
par les décrets et arrêtés royaux en vigueur, dans la catégorie 
de celles qu’ils soumettent à répreuve, il en résulte que le lé
gislateur I a considérée comme tombant sous l’application des 
dispositions spéciales qui en prohibent le port; confirme le 
jugement, etc. » (Du 17 juillet 1880. — Cour de Liège.)

CHASSE (l)ËLlT d e ) .  —  COMMUNE.—  LOCATION.----  TENDE1UE. RÉ
SERVE. —  PLAINTE.

Lorsqu’une administration communale, en louant le droit de 
chasse dans un de ses bois, s ’est expressément réservé par te 
titre, les tenderies ou grivières, le locataire de ces dernières, 
en plaçant, de bonne foi, et sans opposition aucune de la 
part de l'autorité communale, des lacets propres à prendre 
les perdreaux et les bécasses, à une époque où il était per
mis de chassera la bécasse, n'a posé eu agissant ainsi au
cun fait constitutif d’un délit de chasse.

Le locataire du droit de chasse dans le bois communal dans 
lequel les lacets ont été places est non-recevable à rendre 
plainte de ce chef.

Le 26 décembre 1849, le Tribunal correctionnel de Di-
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nant a ren d u  le ju g e m e n t su ivant q u i résum e suffisam 
m en t les faits du p ro cè s  :

Jugement. — « Attendu que Nicolay, cultivateur, domicilié 
en la commune de Vonêche, a etc cité pour avoir, le 22 octobre 
dernier, placé des lacets propres à prendre des perdreaux et 
des bécasses, dans un bois communal de Froidl'ontaine, de 
plus de dix hectares, dont la chasse est louée à Cornet, partie 
civile;

« Attendu que le prévenu a excipé de sa bonne foi en pré
tendant que jusqu'au moment où procès-verbal lui a été dé
claré, il a toujours été permis à celui qui louait les bois com
munaux de Froidfontaine pour y faire des lendcries, ou gri- 
vières, de placer des lacets tels que ceux que les gardes rédac
teurs lui ont vu poser ;

« Attendu qu’il résulte de la déposition du témoin Lambert 
qu’il est échevin de la commune de Vonêche, et qu’en cette 
qualité, il a remis à loyer au prévenu les tenderies dans les 
bois dont il s’agit ; que toujours, et même depuis que la chasse 
dans ce bois est louée au comte Cornet, les locataires des len- 
deries y ont toujours placé des lacets propres à prendre les per
dreaux et les bécasses; que jamais l’administration commu
nale ne s’y est opposée et qu’elle a même toujours pensé que les 
tendeurs en avaient le droit; qu’ il suit de toutes ces circon
stances que le prévenu était de bonne foi et qu’ainsi en posant 
le fait qui lui est reproché il n’a commis aucun délit, ce fait 
ayant eu lieu alors qu’il était permis de chasser à la bécasse ;

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie le prévenu des pour
suites dirigées contre lui et condamne la partie civile aux dé
pens. »

A p p el d e  la part d e  C ornet, partie  c iv i le .
Arrêt. — « Attendu que le titre invoqué parla partie civile 

réserve expressément à la commune les tenderies ou grivières, 
et qu’il est démontré que les lacets dits inousscltcs sont com
pris dans ce mode particulier de chasse; qu’il suit de là que le 
droit de plainte n’appartient pas, dans l’espèce, à la partie ci
vile;

« Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont est ap
pel, condamne la partie civile aux dépens. » (Du 50 janvier 
1880. — Aff. Cornet c. Nicolay.—Plaid. MMe* Forgeur c. Bo- 
seret.)

-m -S S -n O f iT i

COURS D’ ASSISES. —  TÉMOINS. —  SERMENT. —  JURY. ----- DÉCLA
RATION INCOMPLÈTE. —  PROCÈS-VERBAL.

La constatation légale du serment des témoins entendus devant 
une Cour d’assises résulte suffisamment de cette énonciation 
que ces témoins ont prêté le serment dans les termes prescrits 
par l’art. 517 du Code d’instruction criminelle.

Lorsqu’à défaut par les jurés d’avoir répondu à toutes les ques
tions qui leur étaient soumises, la Cour d’assises renvoie les 
jurés dans leur chambre des délibérations pour y  compléter 
leur déclaration, il n ’est pas indispensable que le procès- 
verbal reproduise le texte de la première déclaration incom
plète. Art. 548 etsuiv., Code d'instruction criminelle.
Arrêt. — « Sur le premier moyen de cassation invoqué et 

tiré d’une prétendue violation de Part. 517 du Code d’instruc
tion criminelle, en ce que les témoins auraient, d'après la teneur 
du procès-verbal des débats, prêté serment dans les termes 
prescrits par l’art. 517 dudit Code, ce qui, selon le demandeur, 
serait à la fois irrégulier et insuffisant;

u Attendu qu’aux termes de l’art. 517 du Code d’instruction 
criminelle, les témoins doivent, à peine de nullité, prêter le 
serment de parler sans haine et sans crainte, de dire toute la 
vérité et rien que la vérité ;

« Qu’il suit de là qu’exprimer dans le procès-verbal des dé
bats que les témoins ont prêté le serment dans les termes pres
crits par Part. 517 c’est djre que le serment imposé aux témoins 
par cet article a été prêté dans toute son étendue, et sans qu'au
cune de ses parties ait été omise ;

<i Et attendu, en fait, que le procès-verbal des débats con
state que les témoins appelés dans l’ordre établi par le procu
reur-général ont, aux audiences des 18 et 19 décembre, prêté 
serment dans les termes prescrits par l’art. 517 du Code d ’in
struction criminelle, et satisfait aux autres conditions pres
crites par cet article ;

« Attendu que, dès lors, se trouve également constatée pour 
les témoins la prestation du serment prescrit à peine de nul
lité ;

« Sur le second moyen de cassation, qui résulte d’une pré
tendue violation des art. 549 et 550 du Code d instruction cri
minelle, en ce qu’après la lecture de la déclaration du jury par

leur chef et sur le réquisitoire du procureur-général, le jury a 
été renvoyé dans la chambre de ses délibérations, pour y déli
bérer de nouveau et y compléter sa déclaration, que la première 
déclaration du jury n’étant ni jointe aux pièces du procès, ni 
consignéeau procès-verbal, il devient impossible d’apprécier si 
cette première délibération était ou non complète, en quoi elle 
serait défectueuse, enfin, si elle était affirmative ou négative:

« Vu sur ce moyen les art. 549 et 550 du Code d’instruction 
criminelle ;

« Attendu qu’il n’y a légalement ni déclaration du jury ac
quise à l’accusé, ou contre lui, qu'autant que celte déclaration 
est claire, complète ou régulière ; que dès lors toute déclaration 
du jury équivoque, incomplète ou irrégulière, doit, avant d’être 
lue à l’accusé, être éclaircie, complétée ou régularisée ;

« Attendu, en fait, que le procès-verbal des débats constate 
que, sur le réquisitoire signé du procureur-général, la Cour 
d’assises, par le motif que les jurés, dans leur délibération, 
n’auraient pas répondu à toutes les questions qui leur étaient 
proposées, a, par arrêt incident du 18 décembre, signé par le 
président et par le greffier, ordonné qu’ils se retireraient dans 
leur chambre pour y délibérer de nouveau cl compléter leur 
déclaration ;

u Attendu qu’aucune observation n’ayant été faite de la part 
du défendeur de l’accusé, il est, dès lors, à présumer qu’il n'a
vait aucune réclamation à élever contre celte décision ;

ii Attendu qu’aucune disposition législative n’exige, en pa
reil cas, la reproduction ni la constatation au procès-verbal de 
la première déclaration du jury incomplète ou irrégulière, ni 
que sa seconde déclaration qui complète ou régularise la pre
mière soit rédigée distinctement et séparément de celle-ci ; 
que, dans tous les cas, la loi n’exige jamais qu’une seule décla
ration du jury, que ce jury ait été ou non renvoyé dans la 
chambre de ses délibérations, avec ccttc seule différence que, 
dans le premier cas, sa déclaration doit être complétée ou ré
gularisée;

« Et attendu qu’il n’y a eu dans l’espèce aucune violation 
des art. 549 et 550 du Code d’instruction criminelle, dont les 
dispositions ont été, au contraire, exactement observées;

« Par ces motifs, la Cour rejette, etc. « (Du 17 février 1849.
— Cass, de France. — Aff. H e y r a c d . )

Observations. —  S u r  la  p r e m i è r e  q u e s t i o n ,  V .  C m if., 
C o u r  s u p é r i e u r e  d e  B r u x e l l e s ,  d u  1 1  n o v e m b r e  1 8 1 9  
(Journal du P alais, 1 8 1 9 - 1 8 2 0 ,  p .  5 5 2 )  ; —  1 9  d é c e m b r e  
1 8 2 1  ( Ib id .,  1 8 2 0 - 1 8 2 1 ,  p .  1 0 3 1  ) ; —  C a s s , d e  B e l g i q u e ,  
2  f é v r i e r  1 8 4 1  (Bulletin. 1 8 4 1 ,  p .  2 1 6 ) ;  —  C a s s a t io n  d e  
F r a n c e ,  2 0  o c t o b r e  1 8 2 0  ( J ournal du Palais, 1 8 2 0 - 1 8 2 1 ,  
p . 1 7 0 ;  —  1 5  a v r i l  1 8 2 4  (Ib id .,  1 8 2 3 - 1 8 2 4 ,  p .  6 3 7 . )

M a is  i l  n e  s u ff ir a it  p a s  d e  d i r e  q u e  le s  t é m o in s  o n t  p r ê t é  
l e  s e r m e n t  v o u lu  p a r  la  lo i,  —  C a s s , d e  B e l g i q u e ,  2 2  j u i l 
l e t  1 8 4 4  (Bulletin, 1 8 4 4 ,  p .  2 9 3 )  ; —  V .  d a n s  le  m ê m e  
s e n s  : C a s s , d e  F r a n c e ,  2 4  s e p t e m b r e  1 8 4 7  (Sirey-D evill, 
1 8 4 7 ,  I ,  7 5 2 ) ,  a r r ê t  f o n d é  s u r  c e  m o t i f  q u e  le  C o d e  d 'i n 
s t r u c t i o n  c r i m i n e l l e  r e n f e r m e  u n e  f o r m u l e  d i f f é r e n t e  p o u r  
le s  t é m o i n s  e n  m a t i è r e  c r i m i n e l l e  e t  p o u r  le s  t é m o i n s  e n  
m a t i è r e  c o r r e c t i o n n e l l e  o u  d e  s i m p l e  p o l i c e ;  i l  s ’e n s u i t  
q u e  s e  b o r n e r  à d i r e  q u e  le  s e r m e n t  p r ê t é  e s t  c e lu i  vou lu  
p a r  la lo i  c e  n ’ e s t  p a s  r é e l l e m e n t  c o n s t a t e r  q u e l  s e r m e n t  
a é t é  p r ê t é .  —  A ilde, d a n s  le  m ê m e  s e n s ,  C a s s , d e  F r a n c e ,  
11  m a i  1 8 4 9  ( A f f .  P albras).

L e  p r o c è s -v e r b a l  d o i t ,  à p e i n e  d e  n u l l i t é ,  c o n s t a t e r  
a u s s i  q u e  l e  s e r m e n t  a  é t é  p r ê t é  c o n f o r m é m e n t  à  l ’ a r r ê .é  
d u  4  n o v e m b r e  1 8 1 4 .  C a s s , d e  B e l g i q u e ,  1 4  f é v r i e r  1 8 4 3  
(Belgique J udiciaire, I .  5 7 1 ) ;  —  9  d é c e m b r e  1 8 4 5  [Ib id .,  
I I I ,  2 9 9 )  ; 1 "  m a r s  1 8 4 7  ( Ib id .,  V ,  3 9 2 )  ; —  3 0  m a r s  1 8 4 7  
( l b . ,  V ,  6 1 6 )  ; —  1 4  d é c e m b r e  1 8 4 6  (B ull. ,  1 8 4 7 ,  p .  2 1 7 ) .

ACTES O F F IC IE L S .
N o t a r i a t . — N o m i n a t i o n .  — Par arrêté royal, en date du 

19 juillet 1850, le sieur de Cock (Alexandre-Louis), candidat- 
notaire à  Avelghem, est nommé notaire à la résidence de cette 
commune, arrondissement de Courtrai, en remplacement de 
son père, démissionnaire.

T r i b u n a l  de  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  P r é s id e n t . —  N o m i n a t i o n .
— Par arreté royal, en date du 28 juillet 1850, le sieur Van 
Scveren (C.-B.-I1.), vice-président au Tribunal de première 
instance de Bruges, est nommé président du même Tribunal, 
en remplacement du sieur Coppieters démissionnaire.

MPRIMERIE DE J. B.  BRIARD, RUE NEUVE, 51, FAUBOURG DE NAMUX.
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  S E S  T R IB U N A U X  B E L G E S E T  É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.
------- 0 ^ 0 -------

COUR D’ APPEL DE B R U X E L L E S .
Q uatrièm e c h a m b re .— I*résidcncc de SI. W lllem s.

AP PE I. . ---- DEMANDE N O IV E U Æ . —  NO.N-KECEVABILITÉ. ------  SOCIÉTÉ
EN PARTICIPATION. ----- DROITS DES ASSOCIÉS. —  GAGE. ----  VIO
LATION. ----- DOMMAGES-INTÉRÊTS.

Le débiteur qui ne conteste pas la dette ne peut demander 
pour la première fois en appel que le créancier ne soit pas 
admis comme privilégié, mais simplement comme chirogra
phaire.

La société en participation est soumise uniquement aux con
ditions qu’il plaît aux participants de lui donner ; ainsi, en 
général, les droits des associés se résument vis-à-vis de la 
société en de simples créances, et ne s ’étendent pas à la pro
priété des marchandises qui en font l'objet.

Il ne peut y  avoir violation île gage que par le fait du débiteur 
de disposer, à l’insu et contre la volonté du créancier ga
giste, des objets donnés en nantissement : en conséquence, 
lorsqu’un gage a été laissé entre les mains du débiteur pour 
le réaliser, celte réalisation ne peut donner ouverture à des 
dommages-intérêts.

( de sc a mps  c . d e s a c w .)

Les sieurs Dcscamps et consorts firent aux époux De- 
samv un prêt de 60.000 fr. Les emprunteurs devaient 
employer ces fonds à augmenter le capital engagé dans 
leur brasserie ; ils ne devaient point payer d’intérêts 
fixes, mais ils s’engageaient à tenir compte aux préteurs 
de la moitié des bénéfices nets de l'exploitation ; ceux-ci 
avaient un droit de contrôle sur l’usine. Lors du rem
boursement de ce capital, les adjonctions et augmenta
tions de matériel qui auraient été payées avec les bénéfices 
cl les fonds de l'exploitation devaient appartenir par 
moitié aux prêteurs et aux emprunteurs. Cette conven
tion fut conclue le 10 novembre 1844. Dès le âOdécembre 
1845, pour se garantir contre leurs emprunteurs, les 
créanciers exigèrent un gage, ce qui fut réalisé en biè
res, dont la possession leur fut remise par la délivrance 
des clefs du magasin qui les contenait. Mais en 1840, les 
préteurs, voyant leurs garanties diminuer, et reconnais
sant qu'il y avait dans leur contrat une association en 
participation, assignèrent les époux Desauw en arbitrage.

Devant les arbitres, les demandeurs conclurent à la 
dissolution de la société, à la reddition de compte par les 
débiteurs des opérations sociales, à ce qu’il fût or
donné que les marchandises en magasin fussent mises à 
leur disposition, et à ce que les époux Desauw fussent 
condamnés à 10,000 fr. de dommages-intérêts pour avoir, 
entre autres motifs, disposé des bières brassées à béné
fices communs, cl faisant l'objet du contrat de gage du 
30 décembre 1845; et, à défaut d’exécution de ces con
damnations, que les demandeurs fussent autorisés à ven
dre publiquement les bières dont il s’agit.

Les défendeurs se bornèrent à demander la remise de 
la cause.

Enfin, le 27 janvier 1847, sentence arbitrale ainsi 
conçue :

JtGEMEST. —  »  Attendu qu’il est constant qu’il y a péril dans 
la demeure pour les défendeurs ;

h Attendu que les éléments de la cause attestent que les dé

fendeurs ont été dûment constitués en demeure de fournir 
leurs pièces et mémoires ; qu’ils ont de plus obtenu, de fait, plu
sieurs délais et qu'on ne pourrait en accorder de nouveaux sans 
s'exposer dans l’état des choses à causer préjudice aux deman
deurs, qui ont satisfait au prescrit de la loi ;

« Attendu, enfin, qu’en adjugeant aux demandeurs leurs con
clusions qui paraissent justes et bien vérifiées, les défendeurs 
restent libres encore de rendre leur compte dans les trois jours 
de la signification du présent jugement ;

h Par ces motifs, et vu les articles 86, !57 et 58 du Code de 
commerce, adjuge aux demandeurs leurs conclusions in
troductives ; en conséquence, déclare dissoute la société en 
participation qui a existé entre parties, et ordonne la liquida
tion ; déclare les défendeurs déchus du terme qui leur était 
accordé par le contrat du 10 novembre 1844, pour rembourser 
le capital de 60,000 fr. qui devait être employé exclusive
ment dans l'intérêt de la société ; condamne les défendeurs à 
rendre aux demandeurs un compte sincère et véritable, de clerc 
à maître, de toutes les opérations qu’ils ont faites à bénéfices 
communs, depuis le 10 novembre 1844 jusqu’à ce jour ; et, à 
défaut de ce faire dans les trois jours de la notification du juge
ment à intervenir, les condamne dès à présent et pour lors à 
payer aux demandeurs 100 fr. par chaque jour de retard, jus
qu’à concurrence de 40,000 fr. pour tenir lieu dudit compte ; 
ordonne en outre que les marchandises et ustensiles se trouvant 
dans la brasserie désignée, achetés à l’aide des fonds des de
mandeurs, seront abandonnés à la libre disposition de ceux-ci ;
fait défense d’en disposer..... , dit qu'à défaut de paiement des
condamnations prononcées, les demandeurs sont autorisés à 
faire vendre les bières dont il s’agit pour le prix en être im
puté conformément à la loi. »

L e s  é p o u x  D e s a u w  i n t e r j e t è r e n t  a p p e l  d e  c e t t e  s e n 
t e n c e ;  m a i s ,  a y a n t  é t é  d é c l a r é s  e n  é ta t  d e  f a i l l i t e ,  le  s y n 
d i c  i n t e r v i n t  d a n s  l ’ i n s t a n c e  et s o u t in t  q u e  le s  c r é a n c i e r s  
D e s c a m p s  n e  d e v a ie n t  ê t r e  q u e  c h i r o g r a p h a i r e s ;  i l  a t t a 
q u a  la  s e n t e n c e  d u  c h e f  d e  c e  q u 'e l l e  a v a i t  r e c o n n u  la  
p r o p r i é t é  d e s  b i è r e s  a u x  c r é a n c i e r s  e t  la  v i o la t i o n  d 'u n  
g a g e  d e s  d e b i t e u r s  d a n s  le  f a i t ,  d e  l e u r  p a r t ,  d 'a v o i r  v e n d u  
le s  b i è r e s  e n  q u e s t i o n .

A r r ê t . —  u Attendu que le syndic de la faillite Desauw ne 
conteste ni la dissolution de la société en participation, ni 
l’exigibilité du capital prêté, ni l'obligation de rendre compte 
des bénéfices ; qu’il se borne à demander que ce qu'il peut de
voir de ces divers chefs aux intimés ne leur soit point payé par 
la masse, à titre de créanciers privilégiés, mais simplement à 
litre de créanciers chirographaires ; que celle demande n’a pas 
élé formée devant le premier juge; qu'elle ne peut par suite 
être portée en appel ; que le moment de la débattre viendra 
seulement lorsqu'il s’agira de travailler à la liquidation de la 
masse faillie; d’où il suit que l'appelant est non-recevable h ic  
et nunc en cette partie de ses conclusions ;

« En ce qui touche le chef de condamnation qui ordonne que 
les marchandises et ustensiles se trouvant dans la brasserie de 
Desauw, achetés à l’aide des fonds des intimés, seront aban
donnés à la libre disposition de ceux-ci :

« Attendu que l’art. 84 du Code de commerce abandonne la 
société en participation aux formes et aux conditions qu’il 
plaît aux participants de lui donner; que, dans l'espèce, les 
droits des intimés, d’après la convention avenue entre eux et 
Desauw, ne s’étendent pas sur la propriété des marchandises et 
des ustensiles de la brasserie de Desauw ; que leurs droits se 
résument vis-à-vis de la-société en de simples créances; que 
c’est ainsi que le contrat les rend créanciers : l u du capital de
60,000 fr. par eux prêté ; 2° de la moitié des bénéfices résul
tant de leur exploitation ; 5U de la moitié de la valeur, à dire 
d’experts, de l’augmention du matériel opérée avec les fonds de 
la société ; que c’est doue erronément que les intimés élèvent
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des prétentions à la propriété des marchandises et des ustensiles 
trouvés dans la brasserie de Desauw, eussent-ils même été 
achetés à l'aide des fonds desdits intimés, ce qui n'est nulle
ment établi; que la lettre expresse de la convention sociale 
repousse ces prétentions qui ne sont appuyées non plus d'au
cune disposition législative, et qui impliqueraient en outre une 
contradiction formelle avec le contrat de gage du 50 décembre 
1845;

h Attendu, en ce qui louche la condamnation aux dommages- 
intérêts, basée sur la violation du contrat de gage du 50 dé
cembre 1815, qu’en supposant la validité de ce gage, rien 
n’indique que Desauw l’ail violé ; que cette violation, pour avoir 
été commise, devrait résulter de ce que Desauw aurait, à l’insu 
des intimés et contre leur volonté, disposé d'une partie des 
bières données en gage ; qu’à cet égard, si, comme porte le 
contrat, les intimés ont eu la tradition et la possession du gage 
par la délivrance et la possession des clefs des magasins où les 
bières étaient enfermées, leur débiteur n’a pu s'approprier tout 
ou partie de ce gage contre leur volonté, à moins qu'il n’eùt eu 
recours à la fraude, ce qui n'est pas même articulé; que, s’il 
était vrai, comme le soutient aujourd'hui l'appelant, que la dé
livrance du gage n’aurait jamais eu lieu, il résulterait de là la 
preuve que les marchandises données en nantissement n’au
raient été laissées entre les mains de Desauw que pour lui per
mettre de les réaliser; que dans aucune hypothèse cette réali
sation ne saurait donc donner ouverture à une action en 
dommages-intérêts ;

ii Attendu, en ce qui touche la vente du gage, autorisée par 
la sentence arbitrale, que le changement survenu dans l étal du 
débiteur nécessite un examen des droits des intimés; que cet 
examen, confié au syndic de la faillite, entraîne une procédure 
spéciale, à laquelle les intimés doivent être renvoyés ;

n Par ces motifs, la Cour déclare d’abord l'appelant hic et 
nunc non-recevable à demander que la Cour décide que les in
timés seront admis comme créanciers chirographaires au passif 
de la faillite Desauw pour les sommes dont ils sont créanciers ; 
émondant, déclare: l üque les marchandises et ustensiles dont il 
s'agit n’appartiennent pas aux intimés, mais à la masse faillie, 
et que c’est à celle-ci qu’ils doivent être remis ; 2° qu’elle dé
charge les époux Desauw de la condamnation aux dommages- 
intéréis pour violation du gage ; 5° qu’elle renvoie les intimés 
à faire valoir, conformément au Code de commerce en matière 
de faillite, le droit de gage auquel ils prétendent. » (Du 5 août
1848.)

----------Ofeg.»---------

C O l'R  D ’APPEL D E B R U X E L L E S .
D euxièm e ch am b re . — P résid en ce  d e  91. Jonet.

DEGRÉ DE JURIDICTION. ----  VALEUR INDÉTERMINÉE. —  RADIATION
DU RÔLE. ----  APPELAD1LITÉ.

Quand la valeur de l ’action personnelle ou mobilière n'est pas 
déterminée par le demandeur, le juge doit d'office ordonner 
la radiation de la cause du rôle.

Si le juge n ’ordonne pas cette radiation et statue au fond, il 
échoit appel du jugement en ce gui concerne la compé
tence.

Le juge supérieur doit en ce cas mettre le jugement à néant 
et renvoyer la cause en état de radiation à un autre Tri
bunal.

( VEREI.ST C. VANDYCK. )

Yerelst et Vandyck habitent Boom, et ont leurs pro
priétés contiguës.

Pour régulariserleurséparation il convinrent d ’un léger 
échange, et de la consiruction d'un mur dans des condi
tions données.

Un mur fut en effet cons'ruit par Yerelst, mais Van
dyck, prétendant qu’il n’était pas conforme à ce que pre
scrivait la convention, fit attraire Yerelst devant le Tri
bunal d’Anvers pour le faire condamner à démolir, etc.

Vandyck n’évalua pas sa demande. Les parties plaidè
rent au fond. Verelst prit même une conclusion recon
ventionnelle pour avoir paiement de la moitié des tra
vaux par lui faits.

Au lieu de refuser justice, comme le prescrivent les er- 
ticlcs 8 et 15 de la loi du 25 mars 1841, le Tribunal statua 
au fond et donna gain de cause à Vandyck.

Appel du jugement par VereH.
Vandyck lui opposa une fin de non-recevoir Defeclu 

summæ causa.

BI. Tavocat-général G raaff pensa que l'appel était receva
ble non quant au fond, mais en ce qui concernait la ques
tion de savoir si le premier juge avait statué en premier 
ou en dernier ressort, seulement.

A r r ê t . — « Vu la loi du 25 mars 1841, sur la compétence 
des Tribunaux en matière civile, et nommément les art. 8 
et 15;

« Attendu qu’aux termes de l’art. 8, les demandeurs doivent 
déterminer la valeur des actions personnelles ou mobilières 
qu'ils portent devant le juge de paix, à peine de se voir refuser 
toute audience; et selon l’art. 15, les demandeurs doivent 
également fixer la valeur des actions de la même nature, qu’ils 
soumettent aux Tribunaux de première instance, à peine de 
voir rayer la cause du rôle et d’ètre condamnés aux dépens;

« Attendu que ces dispositions législatives sont d’intérêt et 
d’ordre publics, puisqu’elles ont pour but de diminuer les 
procès, en fixant l’étendue de la juridiction du juge saisi, et 
parlant en déterminant sa compétence en ce qui concerne son 
droit de juger en premier ou en dernier ressort (voir l'art. 8 );

« Attendu que tous jugements relatifs à la compétence sont 
susceptibles d’appel (art. 425, 453 et 454 du Code de procé
dure (art. 10 de la loi précitée de 1811) ;

« Attendu en fait que l'action intentée par I intimé, par son 
exploit introductif d’instance du 27 juin 1846, et de laquelle 
il s'agit au procès, est une action personnelle mobilière, dont 
la valeur n’a été déterminée ni par l’exploit d'ajournement, ni 
par les conclusions d'audience;

<i Attendu qu'en pareille circonstance, le Tribunal devait re
fuser audience, ou, si l’on veut, il devait d’office ordonner la 
radiation de la cause du rôle; en jugeant au fond comme il l’a 
fait, sans que l'objet du procès ait été évalué par le demandeur, 
le Tribunal s’est donc mis en opposition avec le texte et l'esprit 
de la nouvelle loi qui règle actuellement la compétence des 
Tribunaux ;

« Par ces motifs, la Cour, M. l’avocat-général G r a a f f  en
tendu en son avis conforme, reçoit l’appel, et par suite met le 
jugement dont est appel au néant; éinendant et lésant ce que le 
premier juge aurait dû faire, déclare la cause rayée du rôle du 
Tribunal de première instance d’Anvers à partir du 3 avril 
1847 ; condamne le demandeur intimé aux dépens de première 
instance et d’appel ; ordonne la restitution de l’amende consi
gnée par l’appelant ; dit qu’ il n'y a pas lieu par la Cour de 
s’occuper hic et nunc des conclusions reconventionnellcs de 
l'appelant, puisqu'elles ne s’élèvent pas à la somme de 2,000 fr., 
cl que plus ou moins elles dépendent du sort qu’aura la de
mande principale de l’intimé; et, vu l’art. 472 du Code de pro
cédure, renvoie la cause en état de radiation devant le Tribunal 
civil de Malincs, pour après que les parties auront fait ce que 
la loi prescrit, être statué ce qu’en droit et justice, il appartien
dra. » (Du 3 août 1850.)

COUR D ’ APPEL DE L IÈ G E .
T roisièm e ch a m b re . — P résid en ce  de 95. P etit.

SAISIE-GAGERIE. ----- RECEVABILITÉ. ----- BAIL. —  TERMES. ----- DE
MANDE NOUVELLE.---- NAMUR. —  COUTUME,----- ENREGISTREMENT
( frais I)’ ).

Ce'ui qui a cessé d’être propriétaire ne peut plus saisir-gager 
les effets do son ancien locataire, même pour loyers échus 
avant l'aliénation.

La nullité de la saisie-gagerie n'empêche pas qu'il ne soit fait 
droit sur une demande distincte comprise dans l'exploit 
introductif.

Lorsqu'un bail est muet sur l'époque du paiement des fer
mages, c ’est à l'usage que les parties sont censées avoir 
voulu s'en rapporter.

Quel est à cet égard l'usage suivi dans l'arrondissement de 
Namur, quant aux baux à ferme?

Lorsqu'un preneur s ’est engagé à payer l'enregistrement du 
bail, cela doit s'entendre du droit simple, et non du double 
droit encouru parle retard du bailleur à présenter l'acte à 
l'enregistrement.

Est non recevable une demande de dommages-intérêts rèch - 
més en instance d'appel par un fermier contre son bailleur, 
du chef de non-exécution par ce dernier de ses obligations. 

Code de procédure, art. 464.
( g a l a n d  c . d e s t r é e ) .

Désirée avait loué eu 1844, aux sieurs Galand, une 
ferme située à Vitrival, province de Namur. Bien qu'il 
eût cessé d'en élre propriétaire, il fit pratiquer à leur
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charge une saisie-gagerie dont il demanda la validité de
vant le Tribunal de Nainur où il conclut au paiement de 
diverses sommes pour fermages et indemnités. —  Juge
ment du 3 mars 18-47 ainsi conçu :

Jugement.— «En ce qui touche le mérite de la saisie-gagerie :
« Attendu que c'est là une voie d’exécution extraordinaire 

et tout exceptionnelle, et que dès lors l’article 819, Code de 
procédure, qui ne l’accorde qu’au propriétaire, n’est pas sus
ceptible d’extension, et ne peut être appliqué au vendeur de 
la chose louée, lequel, en effet, n’a plus la qualité de proprié
taire;

« Attendu, dans l’espèce, qu’à l’époque où il a fait saisir- 
gager, le demandeur Uestrée avait vendu la ferme que garnis
saient les objets saisis; que c'est donc illégalement et sans 
droit qu’il a employé celte voie d’execution, laquelle dès lors 
doit être déclarée nulle, avec dommages-intérêts;

« En ce qui touche les sommes réclamées :
« Attendu que l’exploit introductif d’instance a deux objets 

distincts, la demande en validité de saisie-gagerie, et celle en 
paiement de diverses sommes pour fermages et indemnités, 
laquelle est évidemment indépendante de la première, et doit 
conséquemment être appréciée par le Tribunal qui eu est saisi ;

« Attendu que la somme de 1,218 fr. pour fermages de 1840 
était évidemment exigible au 5 février 1847, date de l’exploit 
d’ajournement; que, si le bail est muet sur l’époque du paie
ment des fermages, c'est à l’usage que les parties sont censées 
avoir voulu s’en rapporter, et l’usage généralement suivi en 
cet arrondissement lixe, avant l'expiration de chaque année, 
l’exigibilité des fermages y correspondants ;

« Attendu, quant à la somme de 4-40 fr. pour jouissance en 
1848, qu'il n’a rien été stipulé dans le bail à ce sujet; que si 
les défendeurs, l’année de leur entrée, ont joui d'une partie des 
terrains de la ferme, contrairement à ce qui se pratique habi
tuellement à l’égard des fermiers entrants, de son côté le de
mandeur éiait tenu à des prestations pour engrais et autres 
charges incombant au pripriélairc, dont il ne parait pas s'ètre 
libéré; qu’il est à présumer, par le silence qu’ont respective
ment gardé jusqu’à ce jour les parties sur ces deux points, 
qu elles en ont fait l’objet d’une compensation, et se sont réci
proquement tenues quittes de ces chefs;

« Attendu, quant à la somme de 111 fr. pour enregistrement 
du bail, que les défendeurs se sont en effet engagés à payer cet 
enregistrement, ce qui s'entendait naturellement du droit 
simple auquel l’acte élaitassujetli, si on l'eût soumis à la forma
lité dans le délai légal; que le retard qu’y a mis le demandeur 
lui est imputable, et que dès lors le double droit encouru de ce 
chef doit rester à sa charge, ce qui réduit ladite somme de 
moitié, c'est-à-dire à 88 fr. 30 cent. ;

« Par ces motifs, déclare nulle la saisie-gagerie pratiquée; 
condamne le demandeur aux dommages-intérêts en résullant, 
ici fixés à 180 fr.; condamne les défendeurs à payer au deman
deur, pour fermages de 1840 et autres chefs prementionnés, la 
somme de 1,323 fr. 32 cent. »

Appel.
A r r ê t . — « Adoptant les motifs des premiers juges concer

nant les dommages et intérêts résullant delà nullité de la saisie-
gagerie, lesquels ont été lixés à 180 fr......

« Quant aux 800 fr. de dommages-intérêts réclamés par les 
appelants pour non-exécution des obligations de l'intimé :

« Attendu que c’est une demande nouvelle qui, d'après 
l'art. 464 du Code de procéd., n’ayant pas été soumise au pre
mier juge, ne peut être reçue pour la première fois en appel ;

« Par ces motifs, sans avoir égard aux conclusions des appe
lants tendant à 800 fr. de dommages-intérêts pour non-exécu
tion des engagements de l'intimé, lesquelles sont déclarées non 
recevables, met au néant l’appel principal et l’appel inci
dent, etc. (Du 31 juillet 1847. » — Plaid. MM" E o r g e l r  et
31.ARCOTTY.)

O b s e r v a t i o n s . —  Sur la première question, voir Fumes, 
81 janvier 1820 ( D a l l o z , t. XXIV, p. 8 8 ); C a r r é - C h a u 
v e a u , n" 2793 bis.

Sur la question du paiement des fermages, voir Liège, 
6 février 1846 (Jeu. pu Belg., 1847, p. 323); D uvekgij.r , 
ji“ 463.

■ r1 'jl
T R IB U N A L  C IV IL  D ’ A N V E R S.

P rés id en ce  de Hcrmant».
CLÔTURE FORCÉE. —  MITOYENNETÉ. —  ABANDON. ----- FAUBOURG.

RAYON STRATÉGIQUE.

Les constructions ne doivent être autorisées en Belgique, par le

département de la guerre, que si l'on veut les établir dans 
la distance de 200 mètres des places fortifiées.

Dans les villes et faubourgs, les voisins ne peuvent, sans con
vention, se soustraire à la servitude légale de clôture, en re
nonçant à la mitoyenneté. — Cette renonciation est inad
missible, à défaut de convention, non-seulement lorsqu’il 
s ’agit d’une construction première, mais aussi lorsqu’il est 
question de la réédification d’une clôture préexistante.

La convention faite de se clore par un mur ou par une haie 
vive dispense de contribuer au remplacement de la haie par 
un mur, surtout dans les localités où l ’usage des lieux ad
met les haies comme mode de clôture forcée.

(JANSSENS c. DE BIE. )
Les auteurs des parties ont acquis du même proprié

taire les terrains contigus en litige. Il fut stipulé qu’en- 
déans l’année de la vente les acquéreurs auraient à se 
clore par un mur ou par une haie vive, suivant les usages 
locaux. La haie, plantée à frais communs, a été remplacée 
par un mur aux frais de Jansscns. A la suite d’une pro- 
le-lation faite par la famille De Bie, en dommages-inté
rêts pour usurpation de terrain, Janssens fit assigner 
celle famille, notamment à l’effet de faire condamner la 
partie défenderesse à acquérir la mitoyenneté du mur 
construit et à lui rembourser la moitié des frais de ce 
mur. L’application des art. 656, 663 et 699 du Code civil 
fut sur ce point l'objet des débats.

Four apprécier la dénomination de faubourg, voirL . 2,
D.. de Verb. sign., 5 0 ,  1 6 ;  — P o t h i e r , deuxième appen
dice au contrat de société, n° 2 3 4  ; —  T o u l i . i k r , Droit ci
vil, t. III, n° 1 6 6 ;  — P a r d e s s u s , Servitudes; n° 147; — 
Z a c h a i u .e , Droit civil, 2 2 4 0 ,  noie 2 ,  édition Ilauman, t. I, 
] i .  ; 2 1 5 ;  — L e d h u - R o l l i n ,  llép., J o u r n a l  d u  P a l a i s , V is . 
Faubourg et Clôture, n° 2 2  , — Sur la deuxième question, 
voir dans le même sens : Coutume de Paris, art. 2 0 9 ;  
Coutume d'Orléans, art. 2 3 6 ;  — D e s g o d e t s ,  Lois des bati
ments, sur l’art. 2 1 1 ,  n° 3 ,  p. 4 1 2 ;  —  B o u r j o n , liv. 1 1 ,  
lit. I, ch. 3 ,  nos 6  et 1 0 ;  — P o t i i i e r , Appendice au con
trat de sociélé, n" 2 2 3 ;  — D e l v i n c o u r t ,  Cours du Code ci
vil sur l’art. 6 5 6 ,  t. I, p. 5 5 9 ;  — L e p a g e ,  Lois des bâti
ments, p. 106; —  D u r a n t o n , Droit civil, édition Ilauman, 
Bruxelles, 1841, t. III, n -  319. 323, 383; — P a r d e s s u s , 
des Servitudes, nu‘ 148, 152, 168 et 316; —  R o l a n d  d e  
V i l i . a r g u i s , llép . ,  V "  Abandon de mitoyenneté ;  —  S o l o n , 
des Servitudes, n"" 178, 222 et 223; — D a l l o z , Rép.. 25, 
p. 190 et 194; —  Angers, 23 avril 1819 ( S i r e y , 20, 2, 
203 ) ; —  Paris, 29 juillet 1823 ( S i r e y , 23, 2, 334) ; —  Bor
deaux, 7 décembre 1827 ( I b i d . ,  28, 2, 103); Amiens, 
18 août 1838; ( D e v i l l e n e u v e ,  1 8 3 9 ,2 ,1 5 7 ) ;— Contra, 
T a r d i f  sur F o u r n e l , V° Abandon, p. 2 ; P e r r i n , Code des 
constructions, n °  549; —  M a l e v i l l e ,  Analyse du Code 
civil, sur l’art. 663; — T o u l l i e r ,  i i 05 163, 218; — Z a c h a -  
r i .e , § 240; — M a i i c a d é ,  Code civil expliqué, art. 663, 
n° 2, et résumé, n“ 18, p. 663; — F a v a i i d  d e  L a n g l a o e , 
Nouv. llép ., V” Servitude, section 2, § 4, n° 4 ; —- C a r o n , 
Action possessoire, n” 102; — Caen, 12 décembre 1817 
( S i r e y , 1820, 1. 1 6 7 ) ;— Cassation française, 29 sep
tembre 1819 ( S i r e y ,  20, 1, 166); — 5 mars 1828 
( S i r e y , 28, 1292); — Toulouse, 7 janvier 1834 ( S i r e y , 
34, 2, 364); —  Douai, 5 février 1840 ( D e v i l l e n e u v e , 1840, 
2, 203).

J u g e m e n t . —  « Attendu que les lieux contentieux, étant à 
plus de cent toises ou deux cents mètres des fortifications 
d’Anvers, sont situés en dehors du rayon stratégique déterminé 
par l'arrête de février 1818; que, partant, le demandeur a pu, 
sans autorisation du pouvoir militaire, élever des constructions 
sur le terrain en litige;

« Attendu que les défendeurs ont déclaré abandonner au de
mandeur le produit de la haie mitoyenne qui a été enlevée;

« Attendu que les défendeurs ont adhéré à la demande de 
faire abattre les plantations qui pourraient exister sur leur ter
rain en deçà de la distance légale ; et que cette distance, au cas 
actuel, est lixée par l’art. 671 du Code civil, à défaut d’usages 
ou règlements particuliers;

« Attendu qu’il n’est pas contesté que les lieux en question 
sont situés dans la localité réputée faubourg de la ville d’An
vers ; qu’en effet, depuis l’enceinte de cette ville jusqu’au delà 
des lieux contentieux, il y a une agglomération d’habitations
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sans discontinuité, agglomération à laquelle on ne peut dénier 
la qualification de faubourg, quoique certaines habitations 
soient limitées par des jardins qui en dépendent et n’offrent 
point une continuité de constructions attenantes ;

« Attendu que l’art. 663 du Code civil ne renferme point 
une règle générale restreinte par l’art. 636 du même Code, 
mais une disposition exceptionnelle modifiant la généralité de 
ce dernier article ; que, si tout copropriétaire peut se dispenser 
de contribuer aux frais d'un mur mitoyen en abandonnant le 
droit de mitoyenneté, cette faculté ne s'étend point à la partie 
qui, dans les villes et faubourgs, sert de clôture entre les mai
sons, cours et jardins jusqu’à la hauteur déterminée par la loi, 
les reglements ou les conventions ; que les discussions législa
tives, loin de reconnaître le droit de renoncer aux frais de clô
ture, ont au contraire sanctionné le principe de la clôture for
cée, sans droit d’abandon, dans les villes et faubourgs comme 
il conste de la rédaction de l’art. 663 précité à la suite des ob
servations faites au Conseil d’Etat à la séance du 4 brumaire 
an XII, par Bigot-Préameneu, Cambacérès et Tronchet, con
cernant les art. 22 du projet primitif, et 2a du deuxième projet 
en discussion ; que l’art. 699 du Code civil ne contrarie point 
cette interprétation, puisque cet article, en autorisant l’affrau- 
chisscment d’une servitude par l’abandon du fonds asservi, n’a 
pu vouloir évidemment que, par la cession d’une partie du 
fonds servant on puisse pour le surplus s’affranchir des char
ges, tout en conservant pour cette partie les avantages d’une 
clôture. V. Locré, édition de Bruxelles, t. IV, p. 131 et p. 168,

22, 23 et 24;
« Attendu que ces memes discussions démontrent que l’ar

ticle 663 ne concerne pas la clôture volontaire, mais unique
ment le cas de clôture forcée ; que cet article a eu en vue de li
miter la hauteur à laquelle on peut être contraint de contri
buer aux frais d’un mur de séparation commun, tout en laissant 
les parties libres d’admettre une hauteur inférieure à celle dé
terminée par l’usage local ou par la loi; que par cela même le 
législateur n’a pas imposé l'obligation de se clore au moyen 
d ’un mur; que le Code, par son silence à cet égard, a laissé aux 
parties la faculté de régler par convention expresse, ou d'après 
les coutumes locales, les ouvrages et les matériaux nécessaires 
pour la clôture forcée; que, si l'intérêt général a pu nécessiter 
une disposition formelle à l’effet de prescrire, entre voisins, à la 
demande de l’un deux, l’obligation d’une séparation commune, 
il est sans importance pour l’intérêt général par quels ouvrages 
cette séparation est effectuée ;

“ Attendu que les auteurs des parties ont, en 1840, pris 
l’engagement de se clore au moyen d’un mur ou par des haies 
vives, suivant l’usage local ; que par cette convention les con
tractants n’ont pas eu l’intention de concéder à l'un d’eux le 
droit d'exiger un mur pour la séparation forcée, mais ont eu 
pour but d’admettre la faculté de remplir cette obligation, soit 
par un mur, soit par une haie vive, en limitant à cette alterna
tive les divers modes de clôture fixés, pour la banlieue d’An
vers, par l’art. 19, tit. 62, de la Coutume locale ; que toute autre 
interprétation rendrait sans effet la faculté stipulée, par alterna
tive, d’une séparation au moyen d’une baie vive; que, si même 
la convention dont il s’agit pouvait offrir quelque doute, elle 
devrait s’entendre dans le sens indiqué d’après les règles inter
prétatives des art. 1137, 1139 et 1162 du Code civil; que c’est 
aussi dans ce même sens que cette convention a été entendue 
par le demandeur, en remplaçant la haie mitoyenne par un 
mur en maçonnerie à ses frais, sans sommation préalable aux 
défendeurs à l’effet d’y contribuer ;

« Attendu que d’une part le demandeur soutient que le mur 
en litige a été construit exclusivement sur son terrain et que 
les tuiles servant de chaperon en déversoir du côté de la partie 
défenderesse ne s’étendent point au-delà du terrain à céder par 
cette partie, pour l’établissement de leur séparation commune ; 
que d’autre part les défendeurs allèguent que les fondations de 
ce mur anticipent à huit centimètres, et les tuiles en déversoir 
à dix centimètres sur leur propriété ;

11 Attendu cependant que les défendeurs, en renonçant à la 
mitoyenneté, ont déclaré renoncer aussi pour autant que de 
besoin à la propriété du terrain sur lequel ce mur est établi; 
qu’ils ont mémo déclaré ne pas contester la demande de la par
tie adverse tendant à conserver dans leur état actuel le; tuiles 
en déversoir du côté des défendeurs ; que dès lors il n’appartient 
point au Tribunal de vider des contradictions à défaut de de
mande, ou d examiner le mérite en droit d’une demande que la 
partie intéressée reconnaît ne pas contester ;

u Par ces motifs, le Tribunal, ouï en audience publique 
M. le substitut du procureur du roi IIulet en son avis con
forme, déclare les défendeurs non-fondés en leur exception dé
duite du défaut d’autorisation par le pouvoir militaire pour les

constructions du demandeur; donne acte de l’abandon fait par 
les défendeurs du produit de la haie mitoyenne enlevée par le 
demandeur ainsi que de leur adhésion à la demande faite par 
la partie Ogez de conserver dans leur état actuel les tuiles du 
mur formant le chaperon en déversoir du côté de la partie dé
fenderesse; Ordonne aux défendeurs de faire abattre endéans 
la huitaine de la signification du présent jugement, et ce sous 
peine de 2 francs par chaque jour de retard, les arbres à haute 
tige existant sur leur terrain à moins de deux mètres de la 
ligne séparative des héritages en question; déclare la partie de
manderesse non-fondée en sa demande en paiement de la moi
tié du mur construit à scs frais; ordonne qu’il soit fait masse 
des frais, etc. » (Du 11 août 1849. — Plaid. M3Ie9 V a n d e r s p i e t  
c. V a n t i c h e l t .)

----------- -
T R IB U N A L  CIVIL D ’ A N V E R S.

P rés id en ce  de .11. U eiiuuns.

CnOSE JUGÉE. —  IDENTITÉ D’ OBJET. — - EXCEPTION.

La chose jugée peut être invoquée non-seulement par voie d'ac
tion, mais aussi par voie d'exception.

Les decisions expresses ou virtuellesdudispositif des jugements 
constituent la chose jugée, à l’exclusion des motifs qui en 
déterminent les causes médiales ou celles immédiates. 

Spécialement, la condamnation au paiement d’une contribu
tion périodique échue n ’emporte point chose jugée de con
tinuer à l'avenir celte contribution, quoique le dispositif 
soit motivé sur la reconnaissance d’une pareille obligation, 
si toutefois la charge n ’en est pas essentiellement perpé
tuelle.
( l ’ a d m i n i s t r a t i o n  DU POLDRE FERDINAND C. LA VILLE n’ ANVERS.)

La Ville défenderesse soutient que, le jugement du 
7 avril 1826 ayant été exécuté, la demanderesse était par 
conséquent sans droit d’agir en vertu de ce litre éteint ; 
que l’exception r e i  ju d ic a tœ  compète exclusivement à la 
partie défenderesse, et l’action ju d ic u t i  à laparliedcmande- 
resse; que cette action étant éteinte, l’administration du 
poldre Ferdinand, partie demanderesse, ne pouvait, par 
forme d’exception, se prévaloir de la chose jugée.

Sur la première question,voirL. 207, D. §Q -\1, de R egu lis  
j u r i s ; —Toullikr, tom. X, n°73.—Dura,nton, édit. Hauman, 
Bruxelles, 1841, tom. VII, nos 4-46 et suiv. — Zacuariæ, 
D ro it  c iv il ,  § 769, n° 3. — Marcadé, Code c iv il  e x p liq u é ,  
art. 1330, n° 2, et Résumé, n° CLXII, tom. V, p. 387 ; —- 
Pont.et, D es ju g e m e n ts ,  n" 335 ;—Bonnieu, T ru ité  d esp reu v es , 
nos 679, 683; — Dalloz, Nouv. Rép., V° Chose ju g é e ,  n"‘ 6 
et 7.

Quant à la seconde question, V. Zaciiarle, § 769, 
n° 1; Marcadé, art. 1351, n° 2 ; — Ledru-Rollin, Rép. 
Journal du Palais, V° Chose ju g é e ,  n°* 105 et suiv.; — 
Dalloz, V” Chose ju g é e ,  nos 21 et suiv.

Relativement à la troisième question, V. M e r l i n , Rép. 
V° Chose ju g é e ,  § 17 ; — D u r a n t o n . tom. VII. n° 469; — 
D a l l o z , V" Chose ju g é e ,  nM 104, 112, 113, 122 et suiv.; — 
Cass. Fr. 27 avril 1807 ( D a l l o z ,  n° 124); — Cass. Fr., 
20 décembre 1831 ( D a l l o z ,  n° 112, et S i r e y ,  1831. t. I ,  
p. 41) ; — Liège, 24 avril 1833; — Toulouse, 24 décem
bre 1842; — D a l l o z , V° A p p el c iv il,  n“ 201.

Jugement. — c Attendu qu’aux termes de l’art. 1330 du Code 
civil, la chose jugée doit être admise légalement comme une 
vérité irrévocable entre tous ceux qui ont été portés eu cause 
sur cette décision, sans distinguer si cette présomption légale 
est invoquée par le demandeur ou par le defendeur, par voie 
d’action, ou par voie d'exception ; que la législation en vigueur 
considère dans tous ces cas indistinctement la chose jugée 
comme une vérité irréfragable fondée, tant en faveur du de
mandeur, qu'en faveur du défendeur, sur le même motif d'ordre 
public, et consacrée dans le but de mettre un frein aux con
testations réitérées qui auraient pour conséquence de troubler 
incessamment le repos des personnes, et de remettre leur for
tune indéfiniment en question ;

« Attendu qu’au vœu de l’art. 1332 du Code civil, la chose 
jugée doit être reconnue pour vraie tant et si longtemps que 
cette présomption légale n’a été attaquée par les voies ordi
naires ou réformée par les voies extraordinaires réservées par 
la loi et que le jugement invoqué, n’a pas été mis au néant par 
l’une ou l'autre de ces voies ;

u Attendu que par jugement du Tribunal de céans, rendu



1C01 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 1002

le 7 avril 182G, enregistré sur expédition et passé en force de 
chose jugée, sur la péremption d’instance prononcée par arrêt 
de la Cour d'appel séant à Bruxelles, du 11 août 1840, dûment 
enregistré, la ville défenderesse a été condamnée à payer à 
l’Administration, partie en cause, le tiers formant la part de 
cette défenderesse dans les contributions arrêtées le 11 juin 
1818 et le 17 juin 1820, pour l’entretien et les réparations des 
digues du poldre Ferdinand; et que la demande dont il s’agit 
a pour objet le paiement du tiers à la charge prétenduement 
de la dite ville, pour sa part dans les contributions destinées à 
l’entretien des digues du même poldre et arrêtées le 16 no
vembre 1826, le 30 juin 1827, le 16 décembre 1828, le 4 fé
vrier 1837, le 6 septembre 1846, le 31 janvier 1846, et le 28 
janvier 1847 ;

« Attendu que la chose jugée et la demande dont il s’agit 
concernent les mêmes parties, agissant en la même qualité, du 
chef de la même cause, et que la contestation principale à dé
cider est la question de savoir s’il y a identité d’objet entre la 
chose jugée et la demande en contestation ;

» Attendu que, d’après l’art. 1361 du Code civil, l’autorité 
de la chose jugée n’a lieu qu'à l’égard de ce qui a fait l ’objet du 
jugement; que cette disposition est conçue dans un sens res
trictif; qu’en elfet, l’autorité de la chose jugée n’étant fondée 
que sur une présomption légale, on doit dès lors en restrein
dre l'application aux cas formellement prévus par la loi qui, 
n’admettant limitativement cette autorité qu’à l’égard de ce 
qui a fait l'objet du jugement, a par cela même requis à cet effet 
une identité parfaite entre la chose jugée et l’objet de la nou
velle demande ; que, si l’autorité de la chose jugée a été consa
crée par la loi dans un but d’utilité publique et si cette utilité 
doit primer tout intérêt privé, 1 intérêt général toutefois 
n’exige point que cette présomption légale soit appliquée par 
extension et qu’en vertu de cote autorité une demande soit 
proscrite sans examen, par le motif qu’elle offrirait quelque 
analogie avec la chose jugée, sans qu’il y ait une parfaite iden
tité ;

« Attendu que le dispositif, formant l’objet du jugement, con
stitue exclusivement la chose jugée, quant aux points qui n'y 
sont pas relatés par simples énonciations mais qui s’y trouvent 
décidés, soit expressément, soit d’une manière virtuelle; et 
que les motifs, quels qu'ils soient, ne constituant que l’énon
ciation des causes immédiates ou de celles médiates de la dé
cision, sont distincts de celle décision, ou dispositif, dont ils 
servent d’explication, sans avoir, comme cette partie décisive 
d’un jugement, l’autorité de la chose jugée ;

« Attendu que le jugement invoqué n’a pas eu pour objet 
de décider et ne décide point par son dispositif que la défende
resse serait tenue, en vertu des conventions alléguées, de payer 
indéfiniment ou à perpétuité le tiers de toutes les contributions 
requises pour les réparations et l'entretien des digues du 
poldre Ferdinand; que ces faits ne forment point l’objet de ce 
jugement mais y sont énoncés uniquement comme la cause 
immédiate motivant l objet du jugement, c’est-à-dire la con
damnation limitée au tiers des dites contributions arrêtées 
en 1818 et en 1820; que cette condamnation, ainsi restreinte 
expressément, n’entraine point pour conséquence nécessaire 
l’obligation de supporter cette part contributive indéfiniment 
ou à perpétuité; qu elle a pu tout aussi bien avoir pour motif 
ou cause immédiate une obligation temporaire; qu'on ne peut 
assimiler ce cas à celui où il s’agirait d’une condamnation aux 
arrérages d’une rente constituée qu i, de son essence, étant 
perpétuelle, implique nécessairement l'existence de celte obli
gation ou redevance à perpétuité ;

« Far ces motifs, le Tribunal, ouï en audience publique 
M .  le substitut du procureur du roi I I l l e t ,  en son avis con
traire, déclare la demanderesse non-fondée en ses moyens 
déduits de la chose jugée; dit pour droit que la défenderesse 
est recevable à contester au fond la demande dont il s’agit; 
ordonne aux parties de contester à toutes fins; fixe, etc. » (I)u 
10 mars 1840. — Plaid. JL Ue* V e r m e u l e n  c . C u ï l i t s .)

T R IB U N A L  C IV IL  DE TO N G R ES.
l* résld cu ce  de .VI. Ilitym ackers.

m a t i è r e  s o m m a i r e . —  t a x e . —  l i q u i d a t i o n . —  d é p e n s .
OPPOSITION. —  IRRECEVABILITÉ. ----  CASSATION.

Une demande inférieure à 1,000 francs et fondée sur un 
titre contesté est-elle ordinaire ?

Lorsque les frais ont été liquidés par le jugement de con
damnation meme, ce n'est pas par la voie d’opposition que 
doit se pourvoir la partie qui prétend que la liquidation

faite comme en matière sommaire aurait du avoir lieu
comme en matière ordinaire.

La distraction des dépens ne peut être prononcée que par le
jugement qui en porte la condamnation.

(VOETS C. VVNOETEREN.)

4ra n o e t e r e n ,  d e  M a e s e y c k ,  r e c o n n u t ,  p a r  a c t e  a u t h e n 
t i q u e  d u  9  m a r s  1 8 4 7 ,  d e v o i r  à  V a n y s t e r d a e l ,  d e  la  
m ê m e  v i l l e ,  u n e  s o m m e  d e  5 0 0  f r a n c s  d o n t  il  s ’e n g a g e a  
à  l u i  p a y e r  a n n u e l l e m e n t  l ' i n t é r ê t  lé g a l  j u s q u ’ a u  r e m 
b o u r s e m e n t  q u i  d e v a i t  a v o i r  l i e u  c i n q  a n s  a p r è s .

L e  c r é a n c i e r  v e n d i t  s e s  d r o i t s  à V o e t s  q u i ,  n e  r e c e v a n t  
p a s  l ’ i n t é r ê t  s t i p u l é ,  a s s i g n a  le  d é b i t e u r  e n  p a i e m e n t  d e  
c e s  i n t é r ê t s ,  m o n t a n t  à t r o is  a n n é e s ,  a in s i  q u ’ e n  r e m b o u r 
s e m e n t  d u  c a p i t a l ,  d u  c h e f  d ’ i n e x é c u t i o n  d e  s e s  o b l i g a 
t i o n s .

C e l u i - c i  n ia  d e v o i r  la  s o m m e  r é c l a m é e  e t  a l l é g u a  d i f 
f é r e n t s  fa its  t e n d a n t  à  é t a b l i r  q u e  l ’a c t e  e t  s a  c e s s i o n  
é t a i e n t  l e  r é s u l t a t  d u  d o l  e t  d e  la  f r a u d e .  I l  c i t a  e n  
c o n s é q u e n c e  le  t i t u la i r e  p r i m i t i f  e n  g a r a n t i e  e t  c o n c l u t  à  
c e  q u ’ i l  lû t  i n t e r r o g é  s o u s  s e r m e n t ,  a in s i  q u e  le  d e m a n 
d e u r ,  s u r  la  v é r a c i t é  d e  s e s  d i r e s .

L e  p o r t e u r  d e  l ’a c t e  c o n t e s t a  la  r e l e v a n c e  d e  c e s  f a i t s  
e n  c e  q u i  le  c o n c e r n a i t ,  m a i s  l e  T r i b u n a l  j u g e a  l e  c o n 
t r a i r e  e t  o r d o n n a  p a r  u n  p r e m i e r  j u g e m e n t  q u ’i l  a u r a i t  à  
y  r é p o n d r e  s o u s  s e r m e n t  a u s s i  b i e n  q u e  s o n  v e n d e u r .

T o u s  d e u x  c o m p a r u r e n t  e n  p e r s o n n e  e t  d o n n è r e n t  u n  
d é m e n t i  c o m p l e t  a u x  a l l é g a t i o n s  d u  d é b i t e u r .

C e lu i -c i  s e  b o r n a  a lo r s  à  f a i r e  o b s e r v e r  q u e  le  c a p it a l  
r é c l a m é  n ’ é t a it  p a s  e n c o r e  e x i g i b l e .

A p r è s  d e s  d é b a t s  s u r  le  f o n d e m e n t  d e  la  d e m a n d e  t e l l e  
q u ’ e l l e  a v a i t  é t é  l i b e l l é e ,  l e  T r i b u n a l  c o n d a m n a  le  d é b i 
t e u r ,  s u i v a n t  j u g e m e n t  d u  3  j u i l l e t  d e r n i e r ,  à p a y e r  a u  
d e m a n d e u r  le s  d e u x  a n n é e s  d ’ i n t é r ê t  é c h u e s  d e p u i s  sa  
c e s s i o n ,  d é c l a r a  q u ’ i l  n 'y  a v a i t  p a s  l i e u  d ’o r d o n n e r  l e  
r e m b o u r s e m e n t  d u  c a p i t a l ,  e t  c o n d a m n a  le  d é f e n d e u r  
a u x  d é p e n s ,  l e s q u e l s  f u r e n t  l i q u i d é s  d ’ o l ï ic e  d a n s  le  j u 
g e m e n t  m ê m e .

L e  d e m a n d e u r ,  a y a n t  e u  c o n n a i s s a n c e  d e  c e t t e  l i q u i 
d a t i o n ,  y  f o r m a  o p p o s i t i o n ,  d ’ a b o r d  p a r c e  q u e  le s  f r a is  
p a r a i s s a i e n t  n 'a v o i r  é t é  c o m p t é s  q u e  c o m m e  s i l ’a f fa ir e  
e û t  é t é  s o m m a i r e ,  e t  e n s u i t e  p a r c e  q u e ,  d a n s  c e  c a s  m ê m e ,  
le  c a lc u l  la i s s a i t  à  d é s i r e r  p a r  l ’o m i s s i o n  d e s  f r a is  d e  
v o y a g e  d u s  a u  d e m a n d e u r  p o u r  ê t r e  v e n u  s n b i r  s o n  i n 
t e r r o g a t o i r e  à  T o n g r c s .  M c N o y e n , a v o u é  d e  c e  d e r n i e r ,  
a f f i r m a  e n  m ê m e  t e m p s  a v o i r  fa i t  t o u t e s  l e s  a v a n c e s  e t  
d e m a n d a  q u e  p a r  le  j u g e m e n t  s u r  l ’o p p o s i t i o n  le  T r i b u 
n a l  p r o n o n ç â t  la  d is t r a c t io n  d e s  d é p e n s  e n  sa  f a v e u r .

c Toutes les affaires civiles, disait ensuite le demandeur, 
sont divisées en deux catégories : les unes sont ordinaires, les 
autres sont sommaires.

Le caractère ordinaire est, comme le mot l'indique, la 
règle.

Le caractère sommaire est l’exception.
Or, toutes les affaires qui ne sont pas spécialement rangées 

par la loi dans la classe des affaires sommaires, sont par cela 
même laissées dans la catégorie générale des affaires ordi
naires.

Le texte de l’art. 404 du Code de procédure déclare som
maires :

1° Les appels des juges de paix ; 2° les demandes purement per
sonnelles, à quelque somme qu’elles puissent monter, quand il 
y a titre, pourvu qu’il n’y ait pas contestation ; 3" les demandes 
personnelles formées sans titre, lorsqu’elles n'excèdent pas 
mille francs; 4° les demandes provisoires ou qui requièrent 
célérité, les demandes en paiement de loyers, fermages et ar
rérages de rente.

Ainsi, toute demande formée sur un litre non contesté est 
sommaire, quel qu’en soit le chiffre, et ordinaire quand il y a 
contestation sur le titre.

Ainsi encore, toute demande formée sans titre est sommaire 
quand elle est inférieure à mille francs, et ordinaire quand elle 
est supérieure à mille lianes.

Dans le premier cas, celui du litre, c’est sa contestation ou 
sa reconnaissance qui détermine la nature de l’action.

Dans le second cas, celui où il n’y a pas de titre, c'est le 
montant de la demande qu'il faut envisager.

On comprend en effet que l’affaire est ordinaire lorsqu’il y 
a contestation sur le litre, parce qu’alors la procédure,quel que
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soit le chiffre de la demande, est plus compliquée et qu’il est 
impossible de la juger d'une manière sommaire.

Dans la deuxième espèce, où il n’y a pas de titre, le législa
teur a considéré qu’un litige qui avait une importance supé
rieure à mille francs, pouvait bien supporter des frais or
dinaires, à cause sans doute des peines et de la responsabilité 
qui pèsent sur l'avoué. »

M °  S s i e e t s ,  a v o u é  d u  d é f e n d e u r ,  d é c la r a  s ’ e n  r a p p o r t e r  à  
la  s a g e s s e  d u  T r i b u n a l .

J u g e m e n t .  —  « Attendu qu’en liquidant les dépens par son 
jugement du 3 juillctdernier, le Tribunal a jugé qu’il s’agissait 
dans l’espèce d’une matière sommaire;

« Attendu que, si l’art. 6 du décret du 16 février 1807 au
torise les parties à se pourvoir par opposition pour faire li
quider les dépens et en faire déterminer le chiffre en exécution 
du jugement même, la voie d’opposition n’est pas ouverte pour 
attaquer une disposition qui statue sur la nature des dépens, 
puisqu’il nedépend pas des juges qui l’ont rendue de la réformer;

« Attendu qu’il n’a pas été démontré qu’une erreur s'est 
glissée dans le chiffre des dépenses fixé à 37 francs 94 centimes ;

« Attendu qu’aux termes de l’art. 133 du Code de procédure 
civile la distraction des dépens ne peut être prononcée que par 
le jugement qui en porte la condamnation et lorsque l’avoué, 
au moment de la prononciation, affirme avoir fait la plus 
grande partie des avances ;

« Par c e s  motifs, le Tribunal déclare la partie N o y e n  non- 
reccvablc ni fondée dans scs conclusions etc. »(Du7août 1830.)

O b s e r v a t i o n s . —  I l  n e  n o u s  s e m b l e  p a s  q u e  la  s i m p l e  
l i q u i d a t i o n  d e s  d é p e n s  à la  lin  d ’ u n  j u g e m e n t  e m p o r t e  
p a r  e l l e - m ê m e  d é c i s i o n  q u e  l ’a f fa ir e  e s t  s o m m a i r e ;  c a r  
r i e n  n ’ e m p è c h e  d e  l i q u i d e r  d e  m ê m e  le s  f r a is  d e s  a f fa ir e s  
o r d i n a i r e s ,  c o m m e  c e la  r é s u l t e  d e s  a r t .  a  e t  6  d u  d é c r e t  
d u  1 6  f é v r i e r  1 8 0 7 .

L e  T r i b u n a l  d e  T o n g r e s  n e  p o u v a i t  d ’a i l l e u r s ,  s a n s  a l l e r  
u ltr a  p e t i la ,  g r a t i f i e r  la  p a r t i e  s u c c o m b a n t e  d ’ u n e  t a x e  
f a v o r a b l e  à  l a q u e l l e  e l l e  n ’ a v a i t  p o i n t  c o n c l u  e t  q u i  n ’ a 
vait p a s  é t é  e n  d é b a t .  Po.nckt, T ru ité  des ju g e m e n ts ,  
p .  1 6 2 ,  n °  1 1 0 ;  —  D i c t i o n n a i r e  d e  L é g .  u s . ,  V °  A ction  
ju d ic ia ir e ,  n “ 4 4 ;  —  A r t .  4 8 0 ,  §  4 ,  d u  C o d e  d e  p r o c .  c i v .

A p r è s  a v o i r  d i t  q u e  l ’ a r t .  6  d u  d é c r e t  p r é c i t é  n ’a u t o 
r i s e  le s  p a r t i e s  à  s e  p o u r v o i r  p a r  o p p o s i t i o n  q u e  p o u r  
f a ir e  l i q u i d e r  l e s  d é p e n s  e t  e n  fa ir e  d é t e r m i n e r  le  c h i f f r e  
e n  e x é c u t i o n  d u  j u g e m e n t  m ê m e ,  a r g u m e n t a t i o n  d o n t  
n o u s  a v o u o n s  n e  p a s  s a i s i r  l a  p o r t é e ,  le  T r i b u n a l  a j o u t e  
q u e  la  v o i e  d ’ o p p o s i t i o n  n ’ e s t  p a s  o u v e r t e  p o u r  a t t a q u e r  
u n e  d i s p o s i t i o n  q u i  s t a t u e  s u r  la  n a t u r e  d e s  d é p e n s .  N e  
p o u r r a i t -o n  p a s  s o u t e n i r  q u e  c e l t e  d i s t i n c t i o n ,  d a n s  t o u s  
le s  c a s  t r o p  a b s o l u e ,  b l e s s e  le s  t e r m e s  g é n é r a u x  d e  la  l o i ?  
E n  e f f e t ,  l ’a r t .  6  d i s p o s e  : « L ’ e x é c u t o i r e  o u  le  j u g e m e n t  
a u  c h e f  d e  la  l i q u i d a t i o n  s e r o n t  s u s c e p t i b l e s  d ’o p p o s i 
t i o n . . . .  » Q u ’o n  l i q u i d e  m a i n t e n a n t  le s  d é p e n s  t r o p  h a u t  
o u  t r o p  b a s ,  q u ’ o n  l i q u i d e  u n e  a f fa ir e  s o m m a i r e  c o m m e  
u n e  a f fa ir e  o r d i n a i r e ,  q u e  la  l i q u i d a t i o n  p o r t e  s u r  le  
c h i f f r e  o u  s u r  la  n a t u r e  d e s  d é p e n s ,  c e  n ’ e s t  ja m a i s  q u ’ u n e  
l i q u i d a t i o n .  L e  T r i b u n a l  d e  T o n g r e s  n ’a - t - i l  d o n c  p a s  
a j o u t é  à  la  lo i  e n  d i s t i n g u a n t  o ù  e l l e  n e  d i s t i n g u a i t  p a s ,  
o u  e n  s e  p e r m e t t a n t  d 'i n t e r p r é t e r  u n  t e x t e  n o n  o b s c u r  
n i a m b i g u ?

M a is  s ’ i l  fa u t  d i s t i n g u e r ,  d i s t i n g u o n s .
O u i ,  i l  f a u t  a t t a q u e r  p a r  la  v o i e  d u  r e c o u r s  e n  c a s s a t io n  

t o u t  j u g e m e n t  c o n t r a d i c t o i r e  e t  e n  d e r n i e r  r e s s o r t  p a r  
l e q u e l  u n  T r i b u n a l  a u r a  d é c i d é  e n  d r o i t ,  c o n t r e  le s  c o n 
c l u s i o n s  d ’ u n e  d e s  p a r t i e s ,  q u e  l 'a f f a ir e  a te l  o u  t e l  c a 
r a c t è r e  : a lo r s  le  T r i b u n a l  n e  p o u r r a i t  p l u s  r é f o r m e r ,  p a r c e  
q u 'i l  n e  p e u t  p a s  s e  d é j u g e r .

N o n ,  i l  n e  fa u t  p a s  a l l e r  e n  c a s s a t io n  p o u r  fa ir e  r e c t i 
f ie r  u n e  s i m p l e  l i q u i d a t i o n  q u i  n 'a  é t é  l ’ o b je t  d ’a u c u n e  
d i s c u s s i o n  e n t r e  le s  p a r t i e s  : a lo r s  c ’e s t  l’a r t .  6  d u  d é c r e t  
d e  1 8 0 7  q u i  d o i t  ê t r e  a p p l i q u é ,  a lo r s  c ’ e s t  la  v o i e  d 'o p 
p o s i t i o n  q u i  s e u l e  e s t  r e c e v a b l e .  P a r  e x e m p l e ,  l ’a v o u é  
g a g n a n t  r é d i g e  l ’ é t a t  d e s  d é p e n s .  L e  j u g e  le  t a x e  c o m m e  
e n  m a t i è r e  o r d i n a i r e .  L e  T r i b u n a l ,  c o m m e  c ’e s t  l ’u s a g e  à  
T o n g r e s ,  d é l i v r e  u n  e x é c u t o i r e  p o u r  le  m o n t a n t  d e  la  
t a x e .  V o i l à ,  s ’ i l  f a u t  e n  c r o i r e  le  j u g e m e n t  q u e  n o u s  p u 
b l i o n s ,  u n e  d i s p o s i t i o n  q u i  s t a t u e  s u r  la  n a t u r e  d e s  d é 
p e n s ,  t o u t  c o m m e  le  j u g e m e n t  d u  3  j u i l l e t .  N o u s  s u p p o 
s o n s  m a i n t e n a n t  q u e  la  p a r t i e  c o n d a m n é e  p r é t e n d e  q u e

les dépens auraient dû être taxés comme en matière 
sommaire. Devra-t-elle se pourvoir en cassation? Mais 
que signifie alors l'art. 6 du décret de 1807?

En matière ordinaire, c'est habituellemcntun des juges 
du jugement qui. en l'absence des parties, procède à la 
liquidation. En matière sommaire, c'est le Tribunal qui 
y procède, également en l'absence des parties. — Le Tri
bunal fait donc tout simplement, en matière sommaire, la 
besogne déléguée, en matière ordinaire, à un juge. La taxe 
de ce dernier est-elle oui ou non susceptible d’opposi
tion? Evidemment oui ! Pourquoi donc ce lh  du Tribunal 
ne le serait-elle pas? Admettre le système du Tribunal de 
Tongres ce serait proscrire le droit d'opposition chaque 
fois que dans une affaire ordinaire le Tribunal, en liqui
dant les frais dans son jugement de condamnation, aura, 
sans avoir entendu les parties, fait une liquidation irré
gulière ou insuffisante.

Le Tribunal de Tongres a sans doute cru trouver la 
justification de son opinion dans un arrêt de la Cour de 
cassation de France, du 4 août 1833, etdans un antre de la 
Cour de Nîmes du 16 mars 1841 (J. nu Palais, 1841, t. II, 
p. 88); mais c’est là une nouvelle erreur. Ces arrêts, loin 
de condamner notre système, y sont plutôt conformes. 
Car pourquoi ont-ils admis le recours en cassation? Parce 
que les jugements ne s'étaient pas bornés à liquider pu
rement et simplement les dépens, mais parce qu’ils 
avaient décidé en toutes lettres que « les dépens seraient 
taxés comme en matière sommaire » et que par consé
quent il y avait à cet égard chose jugée entre les parties 
plaidantes ; mais tel n’est certainement pas le cas qui se 
présente dans l’espèce. — Si, au surplus, desarrètsdevaient 
décider la question, nous pourrions citer comme contraires 
à la doclrineduTribunal de Tongres : Cassation de France, 
2 avril 1812; —  2o avril 1827, — 13 août 1833 et 
23 novembre 1841.

D'ailleurs, si la voie de l’opposition est fermée, comme 
le prétend le Tribunal de Tongres, il faut au moins que 
celle du recours en cassation soit ouverte; car en défi
nitive on doit pouvoir obtenir justice. Or, le recours 
devant la Cour suprême est impossible, puisque le juge
ment du 3 juillet, n’ayant point définitivement statué sur 
un point de droit, n’a pu violer aucune loi. Rappelons- 
nous en effet qu’en liquidant les dépens le Tribunal n’a 
pas décidé que l’affaire n’est pas ordinaire.

Enfin et pour achever la démonstration que l'exception 
d’irrecevabilité proclamée d’office par le Tribunal de 
Tongres méconnaît tous les principes de la procédure, il 
suffit de remarquer, avec un arrêt de la Cour de Lyon, du 
8 mars 1830, que le jugement du 3 juillet, en tant 
qu’il statuerait sur la nature des frais, point sur lequel 
les parties n’avaient ni conclu ni plaidé, serait un véri
table jugement par défaut, et qu’à ce titre seul, et indé
pendamment de l’art. 6 du décret de 1807, il était sus
ceptible d’opposition, conformément aux art. 187 et 158 
du Code de procédure civile.

Décider le contraire c’est condamner sans entendre, 
c ’est blesser le droit le plus légitime, celui de la défense.

A. N.

T R IB U N A L  C IV IL  DE C 0 C R T R A I.
P résid en ce  «le M. d e  W yljje .

CHOSE VOLÉE OU PERDUE, —  REVENDICATION, —  POSSESSEUR AC
TUEL. ----- ACHAT EN FOIRE OU 1>'UN MARCHAND VENDANT DES
CHOSES PAREILLES. ----- REMBOURSEMENT DU PRIX.  —  POSSES
SEUR INTERMÉDIAIRE. —  GARANTIE.

Si, depuis le vol ou la perte, la chose volée ou perdue a passé 
une fois par une foire, un marché, une vente publique ou 
par les mains d’un marchand vendant des choses pareilles, 
le possesseur subséquent, attaqué en revendication, ne peut 
réclamer, avant de la rendre, le remboursement du prix 
que ta chose lui a coûté.

Ce droit au remboursement n'est pas une exception réelle qui 
suit la chose, mais une faveur spéciale et toute personnelle 
à celui qui l’a achetée en foire ou d’un marchand vendant 
des choses pareilles.
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Le recours, accordé par l’art. 2279 du Code ciril au posses
seur évincé contre celui de qui il tient la chose revendiquée, 
n'est pas soumis aux régies ordinaires de lu garantie, en 
cas d’cvictiou, mais il doit être limité par les principes 
écrits dans les art. 2279 et 2280 combinés.

(oiERCEEXS ET DE VlO-iTM, VXC C. LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE ET THIERRY.)

Divers récépissés de l’emprunt délivrés à JI. le baron 
de Monlldane, d’Ingelmunster, et représentant une va
leur d e -1,000 francs, furent volés, le 26 août 10-18, dans 
la maison du sieur Dierckens, son receveur particulier.

Il fut établi plus tard que le nommé Augustin Coppin 
avait fait vendre, ces récépissés au sieur de Porre, chan
geur de monnaies à Bruxelles. L’un des récépissés pré
sentés à ce dernier avait élé falsifié. Le chiffre 31 francs 
avait été changé en 3,000 francs.

Une instruction criminelle fut suivie contre Augustin 
Coppin. tant à raison de ce faux qu’à raison du vol des 
récépissés, commis dans la demeure de >1. Dierckens.

Par arrêt de la Cour d’assises de la Flandre occidentale 
Coppin fut condamné, le 22 juin 1019, à huit ans de tra
vaux f ircés, à l’exposition, à la marque des lettres T. F. 
et à 700 francs d'amende, du chef de faux.

Quant au vol. qui avait le caractère d'un délit correc
tionnel, des réserves avaient été accordées au ministère 
public tant par la Chambre du conseil près le Tribunal 
de Courlrai que par la Chambre des mises en accusation, 
mais il n'y fut pas donné d'autre suite.

Les récépissés dont il s’agit étaient passés des mains de 
de Porre, par l'eniremise de M. Ipperseel courtier de 
change, entre les mains de M. Thierry, chef de division 
au ministère de l'intérieur, lequel les vendit à la Société 
ijénérule pour favoriser Vindustrie nationale.

Dierckens, joint à lui M. le baron de Monlblanc, vou
lant profiler de l'action ouverte par Fart. 2279 du Code 
civil, attaqua la Société générale, comme possesseur ac
tuel des objets volés, pour voir dire pour droit que les 
récépissés en question ou les actions qui en réprésentaient 
la valeur, sciaient restitués à lui demandeur et que la 
Société serait tenue de les abandonner sans aucune in
demnité. En même temps il mit en cause de Porre et le 
curateur du condamné Coppin. alin que subsidiairement 
et pour le cas où la Société générale ne serait tenue de 
les céder que moyennant le remboursement du prix que 
ces lécépissés lui avaient coûté, ceux-ci fussent condam
nés à restituer les sommes que lui demandeur serait obligé 
«le rembourser à celte Société.

La Société générale, défenderesse au principal, appela 
en garantie Thierry, de qui elle tenait les récépiseés, for
mant l’objet du litige.

On disait :
i; Dcuxquestions se présentent à l’égard de la Société générale. 
La demande principale peut-elle être admise sans la condi

tion imposée par l’art. 2280 du Code civil, sans la restitution 
du prix d’achat, payé par le possesseur qu’elle tend à évincer?

Le vendeur, poursuivi en garantie, ne doit-il pas faire cesser 
la demande qui menace la Société générale, laquelle avait la 
possession des récépissés cl chez qui la justice les a saisis, ou 
bien la tenir complètement indemne de toutes les condamna
tions qui pourraient intervenir à sa charge, de toutes les consé
quences à résulter de l’éviction quelle pourrait subir.

Dans l'exposé des motifs de l'art. 2280 du Code civil, M. Ih- 
g o t - P u ê v r e x e u  disait au Corps législatif : Si le droit de l'an
cien propriétaire est reconnu, la chose volée ou perdue doit lui 
être restituée ; le possesseur a son recours contre celui duquel 
il la tient. Mais si le possesseur prouvait l'avoir achetée sur la 
joi publique, 1 intérêt du commerce exige qu'il ne puisse être 
évincé sans indemnité. » L o c r e  ( édition de Bruxelles), t. A III, 
p. 53G, n" 215.

Toutes les fois que la chose volée a été l’objet de quelque 
transaction commerciale, faite dans un marché public, et sur
tout à ta bourse, par l’ intermédiaire d'un officier public, d’un 
agent reconnu, la revendication sans indemnité devient impos
sible. — On ne conteste point qu’avant l’achat fait par la So
ciété générale, les récépissés avaient été vendus en bourse à 
Bruxelles par le ministère d'agents de change.

Cette circonstance, dès qu’elle s était accomplie, rendait dé
sormais inévitable 1 application de l'art. 2230 du Code civil. Ce 
que M. Thierry pouvait invoquer, son acheteur, qui continuait

sa possession, avait le droit de l'invoquer comme lui. L’obliga
tion du propriétaire revendiquant, une fois établie, ne pouvait 
disparaitre, ni sa position s'améliorer, parce que Thierry, en 
cédant la chose, la cédait nécessairement avec tous ses droits, 
parce qu'il substituait à sa place un autre possesseur, dans les 
mêmes termes et aux mêmes conditions.

La possession, acquise par la Société générale et qui lui était 
transmise par son vendeur, avait pour fondement le titre de ce 
dernier, tenu de lui garantir ce qu’il possédait lui-même. Obli
gé de prendre fait et cause pour la Société générale, il devient 
le contradicteur réel de la partie demanderesse, dont les droits 
sont et demeurent régis par sa possession envers lui, par les ré
sultats que la loi y attache. — Il parait donc hors de doute 
qu'elle doit subir sans réserve l’application de Fart. 2230.

L’appel eu garantie est-il fondé?
Il est incontestable que celui qui vend une créance ou un 

droit incorporel quelconque doit en garantir l'existence au 
temps du transport. (Art. 1693.)

2° Que le vendeur, quoiqu'il n'ait été fait lors de la vente 
aucune stipulation sur la garantie, est obligé de droit à ga
rantir l’acquéreur de l’éviction qu'il souffre dans la totalité ou 
partie de l'objet vendu. (Art. 1626.)

Thierry prétend dans ses conclusions qu’en cette matière l’on 
ne peut se prévaloir des principes ordinaires de la garantie, 
puisque la loi a nettement fixé l’indemnité qui serait payée par 
le revendiquant au dernier possesseur de la chose volée. — 
Cette prétention n’a rien de sérieux. La loi, à l’art. 2280 du Code 
criminelle, ne s'occupe que des rapports du propriétaire qui re
vendique avec le possesseur qui subit la revendication : le pre
mier ne devra jamais au second rien de plus que la restitution 
du prix paye pour son acquisition. — Mais, dans scs rapports 
avec d'autres, celui-ci n'aura-t-il pas des droits différents? Le 
contrat qui l'a rendu possesseur ne produira-t-il pas, d’après 
les règles communes, les résultats qu'il doit nécessairement 
entraîner pour le vendeur qui l’a souscrit? La loi n'en dit rien : 
comment donc échapper aux conséquences des art. 1626et 1693, 
dont il fallait, en cette matière, maintenir plus que jamais la 
rigoureuse application, bien loin qu'il put y avoir quelque 
prétexte pour les modifier.

Fin vendant, Thierry a contracté l'obligation certaine, inva
riable de garantir. 11 est une loi formelle qui la lui impose, il 
n'eu est aucune qui vienne l’en affranchir. Possesseur de la 
chose par lui transmise à son acheteur, il s'est porté envers lui 
comme propriétaire absolu; le tiers de bonne foi ne peut pas 
être victime dans ses relations avec lui, il doit toujours obtenir 
ce que le contrat, d’après sa nature et d’après la loi, l’autorise 
à attendre et à réclamer. (Art. 1133 du Code civil.)

Il est d’ailleurs évident que la Société générale n’est pas sans 
intérêt dans la garantie qu elle réclame et qu’elle ne sera pas 
désintéressée par la restitution du prix, puisque les récépissés 
valent aujourd’hui 10 p. c. de plus qu’au moment de l'achat. 
Elle doit être indemnisée par son vendeur de tout ce qu’elle 
perdra de ce chef.

Thierry, de so:i cédé, a soutenu que les récépissés dont, 
il s'agit ayant clé acheiés, eu son nom, par l’entremise 
d ’un agent de change, il avait droit au bénéfice de l'arti
cle 2200 du Code civ il, qu'attaqué par le propriétaire des 
objets volés, il n’aurait dû les rendre que sauf le rem
boursement du prix ; que dès lors la vente, faite par lui, 
de bonne foi, à la Société ijéuéiule ne pouvait aggraver sa 
position. Toutefois il appela, à son tour, en garantie le 
sieur Ipperseel, de qui il tenait les récépissés. Celui-ci, 
tout en soutenant qu’il ne pouvait être personnellement 
responsable, puis pi'il n’avait pas agi en son nom, mais 
bien pour lu compte de De Porre, prit des conclusions en 
garantie contre ce dernier.

De Pai re, en termes de défense, contesta le vol et l'iden
tité des récépissés réclamés au procès, etc.

J c g e m k x t . — « Attendu qu'il est constant que les récépissés 
qui font l'objet du procès ont été volés, le 28 août 1818, dans 
lu maison du demandeur Dierckens, et que l’auteur de ce vol est 
le défendeur Augustin Coppin ;

« Que cette double preuve résulte des circonstances consta
tées par l'information criminelle, tant sur le vol que sur le 
faux dont le susdit Coppin était prévenu ; — de l’arrêt de con
damnation prononcé contre lui, le 22 juin 1849, par la Cour 
d'assises de la Flandre occidentale, pour avoir commis un faux 
sur l'un des récépissés qui ? voient fait l'objet d'une seule et 
même souslracliou ; — de la décision de la Chambre du conseil 
du Tribunal de Courtrai qui, tout en décernant contre Coppin 
une ordonnance de prise de corps, à raison du faux mis à sa
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charge, accordait de réserver au ministère public pour pour
suivre le prévenu devant le Tribunal correctionnel, du chef du 
vol des récipissés, en cas de non-condamnation pour le faux, 
laquelle ordonnance impliquait le renvoi de Coppin en police 
correctionnelle et reconnaissait partant qu'il y avait, quant au 
vol, des charges suffisantes contre lui ;

« Que si aucune suite n'a été donnée à ces réserves, c’est que 
le prévenu ayant été frappé de la peine du faux, la règle pœna 
major absorbet minorem, consacrée par l’art. 56a du Code d’in
struction crimin. rendait la poursuite correctionnelle inutile;

« Que, par conséquent, l’abandon de cette poursuite, ayant 
été le résultat d’une nécessité légale, ne peut être invoqué 
comme une présomption favorable à l'innocence de Coppin ;

« Qu’en résumé, à défaut de condamnation pour le vol, les 
faits constatés et avérés renferment tout au moins un ensemble 
de présomptions graves, précises et concordantes, qui ne lais
sent aucun doute ni sur la réalité du délit, ni sur la culpabilité 
de Coppin ;

« Attendu que les récépissés volés ont passé, immédiatement 
après le vol, dans les mains du sieur Ile I’orrc, changeur à 
Bruxelles, et ensuite, par l'intermédiaire du sieur Ipperseel, 
agent de change en la même ville, entre les mains du sieur 
Thierry, chef de division au ministère de l’intérieur, lequel 
les a vendus à la Société générale ;

« Qu’cnsuite ces mêmes récépissés ont été saisis par la police 
judiciaire dans la caisse de la Société générale pour les besoins 
de l’instruction criminelle suivie contre Coppin, tant à raison 
de tous les récépissés disparus qu'à raison du faux commis sur 
l’un d’eux, et qu’ils se trouvent encore aujourd’hui déposés au 
greffe du Tribunal de Courtrai, sous la forme d’obligations au 
porteur, l’échange en ayant été fait depuis la saisie;

« En droit :
it Attendu que, d’après les termes et le sens des art. 2279 

et 2280 du Code civil, le possesseur actuel d’une chose volée, 
attaqué en revendication par le propriétaire originaire, n’a 
droit au remboursement du prix que si lui-même Ta achetée 
dans une foire, ou dans un marché, ou dans une vente publi
que, ou d’un marchand vendant des choses pareilles ;

u Que, quel que soit le nombre des possesseurs intermédiai
res qui se sont succédés, quelle que soit la nature des transac
tions successives dont la chose volée a été l’objet depuis le mo
ment du vol jusqu’au jour de la revendication, la règle géné
rale, consacrée par l’art. 2279, c’est que celui dans les mains 
duquel la chose est trouvée doit la restituer sans condition, à 
moins qu’il ne se trouve dans l’un des cas de l’exception prévue 
par l’article suivant ;

« Mais attendu que le droit au remboursement, accordé dans 
certains cas par l’art. 2280 du Code civil, n’est pas une excep
tion réelle qui suit la chose volée entre les mains des posses
seurs subséquents, mais une faveur toute spéciale et personnelle 
à celui qui a acheté la chose dans une foire ou dans un mar
ché, etc. ;

« Que, d’un autre côté, l’obligation de rembourser le prix 
de la chose à laquelle le propriétaire revendiquant est soumis 
par l’art. 2280 doit, comme exception à la règle générale, être 
restreinte et limitée au cas spécial où le possesseur attaqué se 
prévaut de l’avoir lui-même achetée dans une foire, ou dans un 
marché, ou dans une vente publique, ou d’un marchand ven
dant des choses pareilles ;

« Qu'ainsi celui qui, attaqué comme possesseur actuel de la 
chose volée, demanderait à prouver, non pas que lui-même Ta 
achetée dans une foire, etc. (ce que la loi exige comme condi
tion du droit au remboursement), mais que précédemment la 
chose a été vendue dans une foire ou dans un marché, etc., fe
rait une allégation non pertinente, inutile, alléguerait un fait 
auquel la loi n’attache pas la faveur du remboursement dans 
son chef;

u Qu’en effet, si le législateur avait entendu donnera l'arti
cle 2280 le sens que la Société générale veut lui prêter, c’est-à- 
dire s’il suffisait, pour avoir droit au remboursement du prix, 
que pendant le délai de trois ans la chose volée eût une fois 
passé par une foire ou par les mains d’un marchand vendant 
des choses pareilles, le rédacteur de l’art. 2280, au lieu de dire : 
Si le possesseur actuel a acheté la chose dans une foire, etc., 
se serait exprimé en ces termes : Aï, depuis la perte ou le roi, 
la chose volée ou perdue a été vendue dans une foire ou dans 
un marché, ou dans une tente publique ou par un marchand 
vendant des choses pareilles, le propriétaire originaire ne 
pourra se la faire rendre qu'en remboursant au possesseur le 
prix qu'elle lui a coûté ;

k Attendu que l'art. 2280 n’a été porté qu’en vue de favoriser 
le propriétaire de l’objet volé, même au détriment du posses
seur actuel, dès que celui-ci ne prouve pas personnellement

l’avoir acheté dans une foire, etc.; qu'enlîn le législateur a 
voulu que le propriétaire n’eût à se démêler qu’avec le posses
seur actuel, sauf à celui-ci et aux possesseurs antérieurs à se 
démêler entre eux, selon les principes proclamés par les arti
cles 2279 cl 2280 du Code civil ;

« Qu’il n’y a là du reste rien qui doive étonner, puisqu’avant 
le Code civil, sous certaines Coutumes, le possesseur de la chose 
volée devait la restituer, dans tous les cas, sans condition (t'ow- 
tume de Gand, rubr. 11, art. 26 );

u Attendu qu’il suitde là que la Société générale, avant acheté 
les récépissés volés de Thierry, chef de division au ministère de 
l'intérieur, et nullement marchand vendant des choses pareil
les, ne se trouve dans aucun des cas de l’art. 2280, et que par 
conséquent elle doit abandonner purement et simplement Jes 
valeurs lésant l’objet du litige;

« Quant au recours en garantie de la Société générale contre 
Thierry ;

« Attendu pu’il est avéré au procès que l’achat fait par 
Thierry des récépissés en question porte le caractère exception
nel et favorable de l'art. 2280; qu’en effet celui-ci les a achetés 
de Ipperseel, agent de change, qui les tenait de De Porre, chan
geur, et lésant, comme tel, le commerce de toutes espèces de 
valeurs, tant en monnaie qu’en papier ;

« Que par conséquent 'Thierry peut opposer à la demande 
en garantie de la Société générale l’exception qu’il aurait op
posée à l’action en revendication du propriétaire originaire, 
lequel n’aurait pu se faire rendre par lui les récépissés dont il 
s'agit que moyennant le remboursement du prix qu’ils lui 
avaient coûté ;

« Que d’après cette règle Thierry ne serait tenu de restituer 
à la Société que la différence entre son prix d’achat et celui de 
la vente des récépissés à la Société générale;

« Qu’en vain la Société générale s’appuie sur les principes 
généraux de la garantie, en cas d’éviction, pour se faire rem
bourser par Thierry non-seulement le prix des récépissés, mais 
encore le gain dont elle a été privée ;

« Qu’en effet, en matière de vente de meubles, dès que l’a
cheteur a été mis en possession de la chose vendue, la règle 
qu’en fait de meubles la possession vaut titre doit le mettre à 
l’abri de toute éviction et le vendeur à l’abri de toute garantie 
de ce chef ;

u Attendu qu’il n’y a à cette règle d'autre exception que le 
cas de perte ou de vol, prévu par l’art. 2280 du Code civil, et 
que, si ce cas sc présente, il faut faire une application rigou
reuse des principes proclamés par cet article, au lieu de donner 
la préférence aux principes ordinaires de la garantie;

u Que s’il est vrai, comme il est dit plus haut, que le droit 
au remboursement est une faveur spéciale et personnelle à 
celui qui a acheté dans une foire, dans un marché etc., la chose 
volée ou perdue, faveur dont nul autre possesseur ne peut se 
prévaloir, il faut admettre que cette même faveur leste alla- 
chée à sa personne, alors même que comme il avait acheté la 
chose de bonne foi, il la vend de nouveau de bonne foi ; d’où il 
suit qu’il peut invoquer ce bénéfice envers tous ceux qui vien
nent l’inquiéter à raison de la possession quïl a eue de cette 
chose, de même quïl l'aurait opposé au propriétaire originaire ;

u l'ar ces motifs, le Tribunal, ouï M. Vax Cltsem, procureur 
du roi, en son avis, dit pour droit que les récépissés saisis au 
bureau de la Société générale, y compris le récépissé falsifié, 
sont la propriété des demandeurs ; que ces récépissés ou les ac
tions qui en représentent la valeur, leur seront remis par le 
greffier du Tribunal de céans, sur le vu de l’expédition du pré
sent jugement; — déclare la Société non-recevable tant en sa 
demande en remboursement formée contre les sieurs Dierckens 
et de Montblanc que dans sa demande en garantie contre le 
sieur Thierry, libre à elle d’exercer son recours, si elle s’y 
croit fondée, contre les possesseurs antérieurs qui ne se trou
veraient point dans le cas de l’art. 2280 du Code civil ainsi que 
contre l’auteur du vol ;—condamne la Société générale aux dé
pens. » (Du 14 août 1850.)

O b s e r v a t i o n s . —  V. M e r l i n ,  V° Vol, sect. IV, § 1, Rép. 
p. 466, éd. de Bruxelles, 1828. —  T roplo.ng, d e là  Vente, 
n° 241, p. 145. Ed. W ahlen, année 1838. — Arrêt de la 
Cour royale de Paris, du 9 décembre 1839. ( S i r e y ,  1840, 
2, 113.) Cet arrêt décide qu’en cas de revendication d’un 
titre au porteur perdu ou volé, le propriétaire originaire 
qui rembourse le prix de l’acquisition au dernier posses
seur peut répéter ce prix contre le possesseur précédent 
qui a acheté hors des cas prévus par l’art. 2280 du Code 
civil.
IDPRIBEH1E DE J .  B .  BRIAR D,  RUE NEUVE,  FAUBOURG DE N A D I R ,  3 1 .
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  DES T R IB U N A U X  B ELG ES E T  É T R A N G E R S .

SCIENCE I)U DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.

COUR 1)E CASSATION DE B E LG IQ U E .
D eux ièm e cham bre. — P ré s id en c e  de AI. V an  A leenen .

ORDONNANCE DE 1669. ■— EORCE OBLIGATOIRE. —  EAUX ET 
FORÊTS.

L'ordonnance de 1669, sur les eaux et forêts, bien que non pu
bliée dans son entier en Belgique, y  est obligatoire en vertu 
de l'art 609 du Code duo brumaire an IV , publié à Bruxel
les, avec ce Code, le Ü1 nivôse de la même année.

( l ’ a d m i n i s t r a t i o n  des  t o r ê t s  c . ü a n n o t i a u x . )

Le défendeur avait demandé au ministre des finances 
l’autorisation « de construire, à la distance de cinq mètres 
>i de la forêt domaniale de Soignes, une maison de jardi- 
ii nier avec écurie et remise, avec un pavillon de jardin,
« le tout en briques et couvert en tuiles, sur une partie 
« de terre située à Ixelles. »

Cette requête fut écartée par décision ministérielle du 
22 août 1848.11 renouvela sa demande, en fixant à quinze 
mètres la distance à laisser entre la forêt et les construc
tions projetées : mais l’Administration persista dans son 
refus par résolution prise le 8 janvier 1849.

Pendant que l ’Administration délibérait, le défendeur 
avait mis la main à l’œuvre. Dès le 5 septembre, le garde- 
général avait constaté par procès-verbal que la construc
tion du bâtiment était en pleine exécution, et il avait fait 
défense à Hannotiaux de continuer ses travaux. Le 19 jan
vier suivant, un brigadier, assisté de deux gardes fores
tiers, rédigea un nouveau procès-verbal, dont il résulte 
que le défendeur avait construit, à quinze mètres de la 
limite de la forêt, le corps de logis, les écuries et remi
ses, et à dix-huit mètres un four en briques couvert en 
pannes, etc.

Par suite de ce dernier procès-verbal, Hannotiaux fut 
assigné, le 3 février, au Tribunal correctionnel de Bru
xelles, à la requête du ministre des finances, poursuites et 
diligences de l’inspecteur des eaux et forêts. Il y compa
rut, avoua le fait, mais soutint qu’on ne pouvait lui appli
quer l’art. 18, tit. 27, de l'Ordonnance de 1669, qui ser
vait de base aux poursuites de l’Administration, attendu 
que cet article, n ’ayant pas été publié en Belgique, n’y 
était pas exécutoire.

Le Tribunal accueillit cette défense, et par jugement 
du 22 mars renvoya le prévenu des poursuites.

Le ministère public et P Administration forestière inter
jetèrent appel de cette décision à la Cour de Bruxelles, 
mais elle y fut confirmée par un arrêt du 26 mai suivant. 
L’arrêt confirmatif était, comme la décision des premiers 
juges, fondé sur ce que l’art. 18, tit. 27, de l’Ordonnance 
de 1669, n’a pas été publié, et partant n ’est pas obliga
toire en Belgique.

L’Administration des forêts s'est pourvue en cassation 
contre ce dernier arrêt. Elle a fondé son recours sur la 
violation de l’art. 609 du Code du 3 brumaire an IV, de 
l ’art. 18, lit. 27, de l'Ordonnance de 1669, de l’arrêté du 
comité de salut public du 20 frimaire an 111, qui déter
mine provisoirement quelles lois pourront être exécutées 
en Belgique, de l’art. 2 de la loi du 3 brumaire an IV, 
c ’est-à-dire du Code déjà cité, suivant lequel aucun acte, 
aucune omission, ne peut être réputé délit, qu’autant

qu’il soit défendu par une loi promulguée antérieurement; 
des art. I, 11 et 12 de la loi du 12 vendémiaire an IV, 
qui établit, pour la publication des lois, un mode obliga
toire lors de l’émanation du Code du 3 brumaire suivant; 
de l'arrêté du 23 frimaire an IV, par lequel les représen
tants du peuple ont ordonné la publication en Belgique 
dudit Code et des lois reprises aux art. 609 et 610 du 
même Code, publication qui a eu lieu à Bruxelles le 21 
nivôse an IV ; enfin de l’avis du Conseil d ’Etat, du 25 ven
démiaire an XIV, approuvé par l’Empereur le 22 bru
maire même anné, prescrivant pour l ’avenir l’exacte ob
servation de l’art. 18 de l’Ordonnance de 1669.

Le demandeur soutenait subsidiairement que, lors 
même que l’Ordonnance tout entière n’aurait pas acquis 
force de loi en Belgique, en vertu de l’art. 609 du Code 
de l’an IV, au moins l’art. 18, dont il s’agit dans l’espèce, 
y serait devenu obligatoire en exécution de cet avis dû
ment approuvé et inséré au Bulletin des lois ( H u y g i i e ,  
3° s., 3e vol., p. 241).

M. le procureur-général L e c l e r c q  a conclu au rejet du 
pourvoi dans les termes suivants :

« Les dispositions des lois antérieures reprises dans les 
art. 609 et 610 du Code du 5 brumaire an IV ont-elles 
reçu de ces articles force obligatoire en Belgique, indépen
damment de toute publication réelle dans ce pays? En cas de 
solution négative de cette question, l’art. 18, tit. 27, de l’Or
donnance de 1669, sur les eaux et forêts, n’y a-t-il pas au moins 
reçu cette force obligatoire de l’avis du Conseil d’Etat du 22 
frimaire an XIV ?

Telles sont les questions que vous avez à résoudre pour pro
noncer sur ce pourvoi. Nous posons la première en termes gé
néraux, au lieu de la restreindre à l’article de l’Ordonnance fo
restière de 1669, à raison de laquelle le défendeur a été pour
suivi; nous la posons pour l’art. 610 comme pour l’art. 609 du 
Code du 5 brumaire an IV, parce qu’elle est la même pour 
toutes les lois criminelles auxquelles renvoient ces deux arti
cles, et qu’en l'examinant dans toute son étendue, l’on peut 
mieux en comprendre les éléments de solution.

Celte question est depuis cinquante années un sujet de con
troverse : assoupie plutôt que rationnellement vidée durant la 
république et l’empire, à cause du droit qu’avait alors le gou
vernement de faire des publications, et dont il usait quand le 
besoin s‘en faisait sentir, elle s’est réveillée avec une nouvelle 
vivacité après la séparation de la Belgique et de la France.

Décidée dans un sens affirmatif par les Cours de Bruxelles et 
de Liège en 1815, 1828, 1853 et 1848, ainsi que par la Cour de 
cassation en 1853,1857 et 1858, elle l’a été dans un sens négatif 
par les mêmes Cours de Bruxelles et de Liège en 1817, 1819, 
1858, 1847, 1848, et par la Cour de cassation en 1846.

Celte persistance d’une controverse sur une même question 
et celte diversité d’avis engendrée par clic doivent plus que 
jamais nous être un motif de nous soustraire à toute influence 
de préjugé pour nous attacher aux principes ainsi qu’à la loi 
considérée en elle-même, et nous rappeler incessamment cette 
maxime plus spécialement propre à la mission de la Cour de 
cassation, et du respect de laquelle elle donne d’ailleurs tous les 
jours l’exemple aux diverses juridictions du royaume : secun- 
dum legem non secundum exempta judicandum est.

Procédant ainsi, messieurs, nous avons pensé et nous per
sistons dans cette opinion que la question doit être résolue 
négativement, que les lois reprises dans les art. 609 et 610 du 
Code du 3 brumaire an IV n’ont pas reçu de ces articles force 
obligatoire en Belgiqne, indépendamment de toute publica
tion réelle dans ce pays.

Nous fondons notre opinion sur le principe qu’une loi n’a 
force obligatoire qu’autant qu'elle ait été publiée;

Sur ce que si, par des motifs particuliers, il peut être dé
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rogé à ce principe et suppléé à la publication réelle, par ce qu'on 
est convenu d’appeler une publication per relationcm, cette dé
rogation doit être claire, expresse ;

Sur ce que les art. 609 et G10 du Code du 5 brumaire ne 
présentent point ce caractère;

Sur ce qu’aucune disposition postérieure n’a statué qu’ils 
l’avaient ;

Sur ce qu'aucune disposition non plus n’a, depuis, décrété 
la dérogation qui ne s’y rencontre point.

Nous reprenons, messieurs, pour les justifier, chacune de 
ces propositions qui, dans leur ensemble, si on doit les admet
tre, rendent incontestable l’opinion que nous venons d'é
noncer.

Nous n’avons pas besoin de nous étendre beaucoup sur les 
deux premières.

Il est constant que c’est un principe, en droit, qu’une loi n’a 
point force obligatoire si, là où l’execution doit en avoir lieu, 
elle n’a pas été réellement publiée, et chacun de ceux qu'elle 
régit et qui doivent y conformer leur conduite, mis en état 
de la connaître.

Ce principe dérive de la nature des choses; il n’a pas môme 
besoin d'être consacré formellement; il est évident que ce 
serait une souveraine injustice si l’on était contraint d’obéir à 
des prescriptions, de se conformer à des règles dans un pays 
où ces prescriptions et ces règles n’auraient pas été rendues 
publiques; toutes les législations d’ailleurs l’ont solennelle
ment proclamé, et ont ainsi reconnu son évidence eu lui ren
dant hommage comme à une vérité fondamentale.

Certes on a pu dans la pratique parfois ne pas y avoir égard ; 
mais ce n’a jamais été que par un véritable abus de pouvoir 
particulièrement propre aux gouvernements absolus, de quelque 
nom qu’ils se couvrissent : c’est ainsi que sous l’ancienne mo
narchie française on a vu passer outre à l’exécution dbrdon- 
nances que des parlements refusaient d’enregistrer, mais en
core dans ces cas extraordinaires leur donnait-on publicité par 
quelque autre voie, revenant par là indirectement au principe, 
sans lequel on ne conçoit pas l’obligation d’obéir.

La loi existe, il est vrai, la volonté du législateur en a tous 
les caractères, quand cette volonté s’est exprimée avec toutes 
les conditions et dans toutes les formes constitutionnelles; à 
ce titre elle est exécutoire, et en conséquence elle est la règle 
d’un pays, et le gouvernement doit l’y faire publier ; mais jus
qu’à ce que la publication ait pu produire ses effets dans cha
que lieu, en y donnant publicité à cette règle, la loi, quoi- 
qu’exécutoire, n’y a pas acquis force obligatoire ou, en d’autres 
termes, ne peut encore y être exécutée.

Ce principe est surtout d’une haute importance, lorsqu’il 
s’agit, comme dans l’espèce, de lois pénales, c’est-à-dire de 
lois qui saisissent l’individu dans les actes de sa vie privée, 
dans ce qu’il y a de plus personnel pour l’homme, et particu
lièrement lorsque, comme dans l’espèce encore, ce n’est pas 
d’une simple disposition pénale isolée, et par cela même facile 
à connaître, qu’il s’agit, mais de toute une législation conven
tionnelle et criminelle sur les matières générales et sur les 
matières spéciales, car telle est au fond la substance des arti
cles 609 et 610 du Code du 5 brumaire an IV; ce Code, sauf 
quelques dispositions sur les crimes contre la sûreté intérieure 
de l’Etat et contre la Constitution, ne traite directement que de 
l’instruction criminelle et des contraventions de police.

Nous avons dit que des motifs particuliers pouvaient déter
miner le législateur à déroger au principe fondamental de 
toutes les législations et à suppléer à la publication réelle par 
la publication fictive nommée publication per relationcm ; 
mais c’est là une exception, et comme toute exception elle doit 
être claire, expresse, aucune autre interprétation ne doit pou
voir être donnée à la disposition où l’on prétend la voir ; l’in
terprétation, dans le sens d’exception, doit être nécessaire; 
cette vérité est élémentaire en droit, et il serait supcrllu de 
chercher à la démontrer.

Or tel n’est pas le caractère des art. 609 et 610 du Code du 
3 brumaire an IV; ils ne dérogent pas clairement, expressé
ment, au principe de la publication réelle ; non-seulement on 
peut leur donner une autre interprétation, et l’interprétation 
dans le sens d’exception n’est pas nécessaire, mais par l'objet 
même de la loi dans ces articles on est conduit à leur recon
naître une signification tout autre, et qui, loin d’impli
quer une publication fictive implique, exige, une publication 
réelle.

On ne peut trop insister sur ce point, messieurs; l'objet de 
la loi est dans ces deux articles; car là est toute la question.

Quel est en effet l’objet de la loi dans les art. 609 et 610 du 
Code du 5 brumaire an IV ?

L’art. 609 fait partie du livre 3, intitulé des peines ; les deux 
premiers livres traitent l'un de la police et l’autre de la justice, 
c’est-à-dire de l’ instruction criminelle; le titre 1er du livre 3 
traite des peines de simple police; l’art. 609 forme à lui seul 
le titre 2, intitulé des peines correctionnelles ; il porte : « Eu 
« attendant que les dispositions de l'ordonnance des eaux et 
« forêts de 1069, les lois des 19 juillet et 28 septembre 1791, 
i! celle du 20 messidor de l’an III et les autres relatives à la 
<i police municipale, correctionnelle, rurale et forestière, aient 
«! pu être révisées, les Tribunaux correctionnels appliqueront 
n aux délits qui sont de leur compétence les peines qu’elles 
« prononcent. »

L’art. 610, sauf, comme nous l’avons dit, quelques disposi
tions sur les crimes contre la sûreté intérieure de la République 
et contre la Constitution, forme aussi à lui seul le titre sui
vant, le litre 3, intitulé des peines infamantes et afflictives; il 
porte :

u Les Tribunaux criminels se conformeront, jusqu’à ce qu'il 
« en ait été autrement ordonné, à toutes les dispositions tant 
« du Code pénal décrété par l’Assemblée constituante le 23 sep
tembre 1791, que des autres lois pénales émanées soit de TAs- 
u semblée législative, soit de la Convention nationale, aux- 
« quelles il n'a pas été dérogé jusqu’à ce jour. »

Ces articles, vous le voyez, embrassent et rappellent toutes 
les dispositions pénales, soit générales, soit spéciales, sur les 
matières correctionnelles et criminelles en pleine vigueur dans 
l'ancienne France au moment où ils sont décrétés.

Vous remarquerez en outre qu'ils portent, comme tout le 
décret d'ailleurs, sur le territoire entier de la République fran
çaise, soit ancien, soit récemment réuni, et qu’ils portent sur 
tout ce territoire par une seule et même disposition, ne faisant 
aucune distinction entre l’un et l’autre ou entre quelques-unes 
de leurs parties, employant à l’égard de tous les deux des termes 
identiques, ou plutôt les traitant comme un seul territoire et 
statuant tout à la fois pour ce territoire unique.

Vous remarquerez enfin que ces lois nombreuses, que toute 
cette législation pénale, correctionnelle et criminelle, générale 
et spéciale, auxquelles ces articles renvoient, étaient lois de la 
République au moment où ils étaient ainsi décrétés pour son 
territoire entier ; que dans l'ancien territoire elles y étaient 
lois avec force obligatoire y ayant déjà été généralement pu
bliées ; que dans le nouveau elles manquaient seulement de 
cette force obligatoire qui naît de la publication; mais elles y 
étaient lois aussi, puisque les représentants du peuple ou le 
gouvernement avaient le pouvoir d’en ordonner l’exécution et 
de faire produire effet à cet ordre en prescrivant de les publier, 
et que dans ce cas les citoyens, les autorités et les Tribunaux, 
devaient s’y conformer et les appliquer.

Ces observations nous révèlent l’objet des art. 609 et 610.’
Il en résulte d’abord que cet objet ne pouvait être de donner 

une valeur légale à toutes les dispositions que ces art. 609 et 
610 rappellent : s’il en était ainsi, l’on pourrait peut être en 
conclure qu'ils dispensent de les publier, qu’ils les publient 
per relationcm, parce qu’ils se les approprient et par là leur 
donnent la force obligaloirequ'eux-mêmes doivent acquérir par 
leur propre publication.

Mais tel n’en pouvait être l’objet, car ces dispositions avaient 
déjà dans l’ancien et dans le nouveau territoire de la républi
que cette valeur légale; ne l’eussent-elles même pas eue pour 
le nouveau, ce qu'on ne pourrait prétendre en présence des 
pouvoirs exercés par les représentants du peuple dans les pays 
réunis, ou de ceux qui appartenaient au gouvernement, ces 
articles alors eussent dû être portés pour ce nouveau territoire 
seul, si tel en était l'objet, et ils sont portés pour l’ancien non 
moins que pour le nouveau, sans distinction aucune, d'un seul 
et même contexte, pour l'ancien où les dispositions qu’ils 
rappellent avaient incontestablement valeur de lois, et où, après 
comme avant le Code de brumaire et sans qu’il lut besoin que 
ce Code les rappelât, elles auraient conservé cette valeur et en 
auraient produiL les effets.

Là donc, dans l’attribution d'une valeur légale aux disposi
tions qu’ils rappellent, n'est point l'objet des art. 609 et 610.

Et si cette conséquence des observations que nous venons de 
présenter sur ces articles est vraie, les raisons qui nous y ont 
conduit nous conduisent également à une seconde consé
quence, d'où sortira la définition de leur objet et parcelle dé
finition la solution de cette partie de la première question du 
litige.

Cet objet n’a pu être de donner valeur légale aux dispositions 
rappelées, par la raison que les deux articles embrassent tout le 
territoire de la république, l'ancien non moins que le nouveau; 
mais la même raison s’oppose à ce qu’ils aient pour objet de don
ner directement force obligatoire à ccs dispositions, en dispen
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sant à celte fin d’en faire la publication réelle cl en y substituant 
la publication fictive, peu relationem; car cette force obligatoire 
existait déjà dans l'ancien territoire de la république ; la publi
cation dont elle dérive y avait été généralement faite, et elle 
aurait subsiste et continué d'en produire les effets après connue 
avant le Code de brumaire, sans qu'il fut besoin d'une dispo
sition à celte fin; une dispense de publication, une publica
tion per relationem, y était un hors-d'œuvre, un non-sens; on 
conçoit les art. GO!) et CIO statuant dans ce dessein pour les 
pays réunis seulement ou pour certaines parties du territoire 
de la république ; mais il n’en est rien; ils statuent pour tout 
le territoire de la république; ils sont portés pour l'ancien 
comme pour le nouveau ; ils sont pour le tout pris d’ensemble 
une loi commune, qui ne peut avoir qu'une seule et même si
gnification pour toutes scs parties, et ils n’ont que faire dans 
une partie, dans la plus grande partie avec la signification 
d’une dispense de publication ; avec cette signification ils n’ont 
aucune partie vis-à-vis de la plus grande partie du territoire, et 
pourtant ils statuent pour elle comme pour le reste; telle n’en 
est donc pas la signification, et par suite tel n'en est pas l'ob
jet; ils n’attribuent pas plus aux lois rappelées la force obliga
toire par la dispense de publication réelle, qu’ils ne leur attri
buent la valeur légale, et de là découle cette dernière consé
quence, solution du point qui nous occupe, qu’à défaut de l'un 
de ces deux objets ils n’en ont d'autre, ce qu'indique assez 
d’ailleurs la forme de leur rédaction, que de reconnaître la né
cessité d’une révision de la législation existante, révision pour 
laquelle le temps manque au milieu des circonstances graves et 
dilliciles de l’époque, cl jusqu'à cette révision, de maintenir 
provisoirement dans toute la République l'ctat actuel des choses, 
en laissant les lois rappelées ce qu'elles ont été jusqu'alors, en 
conservant aux Tribunaux la charge d’appliquer les lois qu'ils 
appliquaient auparavant, et par conséquent, comme ils les ap
pliquaient auparavant, c'est-à-dire partout immédiatement 
après quelles avaient acquis la force obligatoire dépendante de 
leur publication. Voilà, messieurs, la seule signification rai
sonnable qu’on puisse trouver dans ces articles, la seule qui 
leur donne un objet réel pour tout le territoire de la république 
qu’ils embrassaient. Et qu’on ne dise pas que dans ce sens on 
aurait dû dire que les Tribunaux continueraient à appliquer 
les lois auxquelles on se référait; ce mot continuer ne pouvait 
être employé; les articles, s’ils concernaient l'ancien territoire, 
concernaient aussi le nouveau, et dans le nouveau toutes ces 
lois, quoiqu’exéculoires, n’avaient pas encore été appliquées, 
elles n’y étaient applicables qu’à mesure que les représentants 
du peuple ou le gouvernement les faisaient publier, et dès lors 
le mot appliquer était le seul que l’on pùt employer pour être 
exact en statuant pour tout le territoire français.

Avec ce mot employé comme il l'était, on proclamait la né
cessité d'une révision, l'on maintenait provisoirement ce qui 
existait, l'on ne faisait rien d’autre, parce qu'on ne pouvait 
rien faire d’autre dans ce système de disposition générale.

Ainsi, messieurs, se trouve justifiée celle proposition que les 
art. G09 et 610 ne contiennent point de dérogation claire, ex
presse, au principe de la publication réelle des lois, et que par 
suite ce principe a du continuer à exercer dans les pays réunis 
toute son action sur les lois que ces articles rappellent.

Cette conséquence, l’explication dont elle découle, sont con
firmées et en acquièrent un nouveau degré d’évidence par l'une 
des dispositions fondamentales du Code du 5 brumaire an IV, 
par la nature même de la législation forestière dont il s’agit 
dans l'espèce, par la condition juridique des pays réunis, et 
par l'exécution immédiate donnée aux art. G09 et G10.

Les trois livres du Code du 5 brumaire sont précédés de dis
positions préliminaires, qui consacrent les principes généraux 
du droit criminel; parmi ces dispositions nous en trouvons 
une, l’art. 2, qui porte : « aucun acte, aucune omission, ne 
« peut être réputé délit, s'il n’y a contravention à une loi pro- 
« mulguéc antérieurement. »

Voilà le principe, principe vrai et juste, s'il en fut jamais, 
que proclame la loi criminelle de l'an IV dans le préambule de 
ses dispositions, et nous n’avons pas besoin d'ajouter que la 
promulgation implique une publication, cela résulte claire
ment des art. 128, 129, 130 de la Constitution du o fructidor 
an 111 et notamment de l'art. 130; nous n’avons pas besoin non 
plus d’ajouter que cette publication est une publication réelle, 
et non une publication fictive, tel est le sens naturel du mot 
employé seul et sans addition; si on lui ôte ce sens d’ailleurs, 
le principe n’a plus ni signification ni valeur; or quand une 
loi pénale proclame un pareil principe, quand elle en fait le 
fondement du système qu’elle introduit, comment concevoir 
qu’en même temps elle le renverse, et qu'elle le renverse non 
pas pour une seule disposition ou pour un petit nombre de dis

positions de peu d’importance, mais pour la plus grande partie 
de la législation pénale et qui plus est, pour la partie qui com
prend les dispositions penales les plus graves; la loi dit : « nul 
« ne sera puni pour un acte ou omission qu’en vertu d’une loi 
« promulguée antérieurement; i> la loi dit par cela même : 
“ nul dans une partie quelconque de la République ne sera puni 
■< qu'après y avoir été averti, qu’après y avoir reçu connais- 
« sauce par une notification réelle de la peine qui l'attendait, 
s'il posait ou omettait tel ou tel acte, « et en même temps qu’elle 
proclamait ce principe sacré, elle aurait donné force d'action, 
dans une grande partie du territoire de la république, d'un seul 
trait, sans délai ni remise et sans quelles y eussent été aucu
nement publiées, aux dispositions les plus graves du droit pé
nal, à toutes les dispositions générales et spéciales de ce droit 
sur les délits et les crimes; elle aurait statué que les habitants 
pourraient être punis pour des actes contraires à ces nombreu
ses dispositions avant qu’elles n’eussent été portées à leur con
naissance; c’eut été non-seulement une injustice criante, mais 
c’eut été une contradiction tellement flagrante qu’il n’y a que 
l'impossibilité absolue de donner une autre explication à scs 
dispositions qui puisse la faire admettre, et celte impossibilité, 
nous avons vu qu’elle n’existait point; le principe de l’art. 2 
est formel, la loi qui en fait le point de départ de son système 
l'étend par cela même à toutes les dispositions dont ce système 
se compose, et par conséquent si quelques-unes de ces disposi
tions maintiennent des lois pénales précédentes, mais non en
core publiées partout et non encore à défaut de publications 
exécutées partout, elles ne les maintiennent que sous la condi
tion de cette publication.

Comment d’ailleurs pourrait-il en être autrement, quand on 
voit parmi ces lois pénales ainsi maintenues des lois telles que 
l’Ordonnance forestière, qui n’est pas seulement une loi pénale, 
mais est aussi et principalement une loi administrative; les dis
positions pénales dans une loi de cette nature ne sont que le 
complément de nombreuses dispositions administratives 
qu’elle contient, et qui tendent à la conservation et à la prospé
rité d’une partie importante de la fortune publique; on ne con
çoit donc pas ces dispositions pénales mises en vigueur sans 
que les dispositions administratives le soient en même temps, 
et c'est pourtant ce qui arriverait si les art. G09 et 610 du Code 
du 3 brumaire agissaient par leur force propre et indépendam
ment de toute publication ; car ils ne statuent que pour les 
peines, et pour rien de plus; des dispositions administratives 
de l’Ordonnance forestière il ne s'en agit pas; mais il en sera 
autrement s’ils ne font que maintenir l’état de choses existant 
pour les peines, c’est-à-dire subordonné à la publication réelle 
là où elle n’a pas encore eu lieu; dans ce cas, l’autorité publi
que appelée, en vertu de sa mission générale et des lois qui en 
déterminent l'étendue, à introduire cet état de choses, non pas 
seulement pour les peines, mais pour toutes scs parties, pu
bliera tout ce qui le constitue, et partant les dispositions ad
ministratives, préliminaire indispensable des peines, comme 
ces peines elles-mêmes, et l’on ne verrait pas celte anomalie de 
peines apparaissant de plein droit en vertu d'une loi avant que 
le régime qu’elles doivent protéger n'ait été lui-mème mis en 
vigueur par les voies qui pouvaient seules conduire à le mettre 
en vigueur.

Du reste, abstraction faite de la nature particulière de cette 
Ordonnance, la position juridique des pays réunis, au moment 
où était porté le Code du 3 brumaire an IV, position que leur 
faisaient les auteurs mêmes de ce Code, et qu’ils leur faisaient 
le jour même où ils le votaient, excluait l’idée d'une publica
tion Active, d'une simple publication per relationem.

Ce jour même, en effet, le 3 brumaire an IV, paraissait un 
décret portant, art. 2 : « Les arrêtés du comité de salut public 
« et ceux des représentants du peuple en mission, auxquels il 
« n'a pas été dérogé jusqu’à ce jour par le comité de salut pu- 
« blic, continueront à être exécutés dans ces pays (les pays 
« réunis par la loi du 9 vendémiaire an IV au territoire de la 
« république) jusqu’à l'établissement, qui s'y fera successive- 
u ment, des lois françaises. »

Parmi ces arrêtés il s’en trouvait un du comité du salut pu
blic sous la date du 20 frimaire an III, portant, art. 4 : « Tou- 
« tes les autorités administratives de la Belgique ne pourront 
h faire exécuter d’autres lois, arrêtés ou ordres, que ceux qui 
« leur seront transmis par les représentants du peuple en mis- 
(i sion dans ces contrées, ou les agents autorisés par eux à cet 
('■ effet. :>

Et un arrêté des représentants du peuple du 21 vendémiaire 
an IV traçait les règles à suivre pour l’envoi et la publication 
des lois.

| Telles étaient entre autres les mesures qui maintenait le de
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cret du 3 brumaire an IV; ces mesures supposaient l’établisse
ment successif des lois françaises dans les pays réunis, et pour 
y parvenir, une publication réelle faite aussi successivement et 
avec discernement par les représentants du peuple; cet établis
sement successif nécessairement dépendant, par sa nature, 
d’une publication réelle et successive était également reconnu 
indispensable par les termes du décret eux-mêmes, qui déro
geaient ainsi doublement pour les départements réunis à la loi 
du 12 vendémiaire an IV sur la publication des lois.

Comment admettre après cela que le même jour, et nonobs
tant les motifs de prudence et d'ordre qui avaient dicté ce dé
cret ou aurait porté un autre décret qui, sans envoi des repré
sentants du peuple, sans publication faite par eux ou par leurs 
ordres, sans même aucune espèce de publication véritable, au
rait introduit dans les départements réunis, de plein droit, par 
sa seule force, une foule de lois toutes plus importantes les unes 
que les autres, affectant les personnes et les biens au plus haut 
degré, et lorsqu’il s’était à peine écoulé un mois depuis leur 
réunion à la France; comment l’admettre surtout quand parmi 
ces lois il s’en trouvait de très-anciennes, quand un grand 
nombre de leurs dispositions déjà en désaccord avec les mœurs 
de la France l’étaient bien plus encore avec celles des pays 
étrangers conquis par elle, quand clics n’étaient maintenues 
qu’à titre provisoire et que parmi elles il s’en trouvait plusieurs, 
telle que, par exemple, celle à raison desquelles le défendeur a 
été poursuivi, qui étaient même en F'rance tombées dans une 
espèce de désuétude, ainsi que le constate l’avis du Conseil 
d’Etat du 22 brumaire an XIV. l’our admettre un pareil résul
tat, il faudrait des termes clairs, précis, exprès, qui n’existent 
pas, et à défaut desquels il faut conclure que tel ne peut être la 
portée des art. 609 et 610 du Code de brumaire.

La suite donnée immédiatement à ces articles répond d’ail
leurs à cette conclusion et par cela meme la confirme.

Les deux décrets sont portés le même jour; mais ils ne sont 
publiés et mis en vigueur qu a plusieurs jours d’intervalle, et 
celui qui maintient les arrêtés du comité de salut public et des 
représentants du peuple, et proclame la nécessité de l’établis
sement successif des lois françaises dans les pays réunis, est 
publié le premier le 17 brumaire an IV, l’autre, le Code et avec 
lui les art. 609 et 610, ne le sont qu’ensuile, le 23 frimaire 
an IV. En les publiant, les représentants du peuple compren
nent si bien que ces articles n’introduisent de plein droit au
cune des lois françaises qui s’y trouvent reprises, mais que leur 
introduction est subordonnée au premier décret et partant à la 
publication qui en est une suite nécessaire, qu’ils ordonnent de 
les publier, et usant des pouvoirs que leur confère le premier 
décret, ils restreignent l’ordre de publier à une partie des lois 
rappelées, partie du reste déjà très-considérable, et excluent 
même expressément quelques-unes de leurs dispositions, no
tamment pour l’Ordonnance forestière.

La partie demanderesse semble avoir méconnu ce fait en con
sidérant la publication de quelques-unes des lois reprises dans 
le Code de brumaire comme l’œuvre des éditeurs du recueil 
connu sous le nom de H uyghe ou  des Administrations munici
pales, et non comme l’œuvre des représentants du peuple, mais 
c’est là méconnaître un fait de notoriété publique, auquel ja
mais ce caractère n’a jusqu’à ce jour été dénié, qui est d’ail
leurs dans l’ordre naturel des choses, et que constate l’arrêté du 
7 pluviôse an V connu sous le nom de Code de Merlin, en ce 
qu’il se réfère à celte publication des représentants du peuple 
du 23 frimaire an IV.

Telle est donc l'exécution donnée immédiatement à la loi et 
qui dans la forme qu’elle revêt, c’est-à-dire l'intermédiaire des 
représentants du peuple, l’application du premier décret du 3 
brumaire an IV, est incompatible avec la pensée que les art. 609 
et 610 consacrent une publication per rclationem, et contien
nent une dérogation claire, expresse, au principe de la publi
cation réelle. Avec cette dérogation, la publication du Code du 
3 brumaire au IV suffisait; l'intervention des représentants du 
peuple pour le reste, non-seulement était de trop, ne concor
dait plus avec le véritable caractère de la loi, mais de plus y 
aurait apporté des limites, eut été en opposition avec elle par 
les restrictions qu’elle mettait à l’ordre de publication et d exé
cution des dispositions rappelées par elle.

Toutes ces considérations réunies nous semblent établir pé
remptoirement la vérité de ce que nous disons en commen
çant : l’on ne trouve point dans les art. 609 et 610 du Code du 
3 brumaire an IV une dérogation claire, expresse, au principe, 
suivant lequel une loi ira force d’exécution que par la publica- 1

(1) 6 c  règlement portait, à la fin, que les anciennes lois en vigueur 
dans les départements réunis sur les eaux cl forêts et non contrait c ;  
à ses disposit ions conservaient leur force.

lion réelle, portant dans chaque partie du territoire soumise à 
son empire, non pas seulement son existence, mais toutes et 
chacune de ses dispositions à la connaissance de ceux qui doi
vent y conformer leur conduite.

Nous ajouterons pourtant encore, avant de finir sur celte 
partie de la discussion, deux observations que nous ne pouvons 
négliger : l’une répond à une objection, qui se rencontre dans 
un arrêt de laCourd’appel de Bruxelles rendu le 6 avril 1848, un 
mois avant celui qui vous est déféré ; l’autre concerne une autorité 
grave en cette matière. La Cour d’appel a vu dans l’abandon 
du régime pénal forestier créé exceptionnellement pour la Bel
gique, par un règlement des représentants du peuple du 14 ger
minal an 111, la preuve que l’art. 609 du Code de brumaire y 
avait introduit l’ordonnance de 1669 de plein droit en en fai
sant une publication per relationem ; mais quand on compare 
les dispositions de ce règlement sur les délits et les peines avec 
celles de l'ordonnance, dont l’arrêté des représentants du peu
ple du 23 frimaire an IV ordonne la publication avec le Code 
de brumaire, et qui ont été réellement publiées, l’on reconnaît 
que les dernières correspondent aux premières et ont du les 
faire disparaître et les remplacer par leur mise en vigueur; 
qu’ainsi rien n’est à conclure pour la question, que nous avons 
à résoudre, de l’abandon du règlement, dont parle la Cour d’ap
pel de Bruxelles dans son arrêt d’avril. Cet abandon a pour 
cause les dispositions de l’ordonnance de 1669, qui avaient été 
réellement publiées lorsqu'il a eu lieu, telle en est l’explication 
naturelle : il ne peut donc avoir été déterminé par une publi
cation per relationem, dont tout démontre l'impossibilité (1).

Nous achèverons cette démonstration en plaçant ici un té
moignage dont, nous venons de le dire, l’autorité est d’un grand 
poids en celte matière.

Nous citons rarement, messieurs, des autorités d’auteurs; 
nous pensons que la Cour suprême de la Belgique est assez 
élevée pour être elle-même la première des autorités, quand il 
s’agit de droit. Nous ne pouvons pourtant négliger celle-ci, 
parce qu’elle tient à la source même de la loi, c’est celle de 
M e r l in , l’un des principaux auteurs, le rédacteur même du 
Code du 3 brumaire an IV, et qui après avoir en le rédigeant 
pris la principale part à sa formation comme législateur, a con
couru à son exécution comme ministre. Cette réunion des deux 
titres officiels, les plus élevés de l’Etal, donne à l’opinion de 
celui qui en a été revêtu, et qui en vertu de chacun d’eux est 
successivement intervenu dans ce qui constitue le sens de la 
loi, donne à son opinion une gravité qu’on ne peut se dispenser 
de prendre en grande considération, quand on ne veut rien né
gliger dans la recherche de la vérité. El bien, messieurs, l’opi
nion de M er lin  est exclusive d’une publication per relationem, 
rendant inutile, à l’effet de leur donner force d’exécution, la 
publication réelle des lois reprises dans les art. 609 et 610.

Cette opinion se manifeste clairement dans ses actes comme 
ministre. Le 16 frimaire an V le Directoire exécutif porte un 
arrêté, par lequel il prescrit, art. 3, au ministre de la justice, 
ce ministre était M er l in , de lui proposer l’état général des lois 
françaises, non encore publiées dans les départements réunis, 
qui sont susceptibles d’y recevoir dès à présent leur exécution.

Si les art. 609 et 610 du Code de brumaire contiennent une 
publication, per rclationem, des lois qu’ils rappellent, cet arrêté 
ne concerne pas ces lois ; la publication en est faite ; il ne s’agit 
pas non plus de les mettre à exécution, elles sont mises à 
exécution par l’effet même de la publication qu’elles ont reçue; 
les Tribunaux ont du les appliquer du jour de cette publication 
fictive. Or M er lin , le rédacteur de ces articles, qui doit savoir 
ce qu’ils signifient, qui doit par conséquent savoir si les lois 
qu’ils rappellent sont publiées et ont ainsi acquis force obliga
toire, M er l in , accomplissant la tache dont l’a chargé le Direc
toire, lui propose, pour être publiées et exécutées dans les dé
partements réunis, des lois mentionnées dans ces articles, et 
notamment des dispositions pénales de l’ordonnance forestière 
non comprises dans la publication réelle faite par ordre des 
représentants du peuple le 24 frimaire an IV, et il savait si bien 
ne faire en cela que compléter une publication réelle jugée par 
lui nécessaire, que parmi ces dispositions il y comprend des 
dispositions qui, dans la publication même des représentants 
du peuple, étaient formellement exclues. A ses yeux donc il n’y 
avait pas eu jusqu'alors d'autre publication valable rendant 
obligatoires les lois quelle concerne, que celle de ces représen
tants à laquelle allait venir s’ajouter celle-là même qu’il pro
posait au Directoire de faire, et qui en effet a été faite; à ses 
yeux donc aussi cette publication était le préliminaire indis-

L ’abandon du règlement n’a pu entraîner l 'abandon de  ces  lois, qui 
ne liraient pas de lui leur autorité, mais avaient simplement été main
tenues ou  non abrogées par lui.
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pensable de leur mise à exécution ; cette mise à exécution 
n’avait donc pu encore avoir lieu, les art. G09 et 010 étaient 
donc seuls et par eux-mêmes impuissants à cette fin.

Voilà, messieurs, l’opinion de M erlin tirée de ses actes.
Cette opinion ne nous permet de conserver aucun doute sur 

la vérité de celle que nous venons d’émettre; les art. 009 et 010 
du Code du 5 brumaire ne contiennent aucune dérogation 
claire, expresse, au principe suivant lequel les lois n'ont force 
obligatoire que par la publication réelle qui en est laite. Ce 
principe a donc dù régir les lois reprises dans ces articles, cl il 
ne nous reste plus, pour avoir entièrement résolu la première 
des deux questions dont dépend le pourvoi, qu’à justifier les 
deux dernières propositions du résumé des motifs sur lesquels 
nous en avons fondé la solution.

Aucune disposition légale postérieure au Code du 3 brumaire 
an IV n’a statué que les art. 009 et 010 de ce Code avaient pour 
les lois reprises dans ces articles dérogé au principe de la pu
blication réelle.

Aucune disposition légale non plus n’a, depuis, décrété la dé
rogation qui ne s'y rencontre pas.

Et d’abord aucune disposition légale postérieure n’a statué 
que les art. 009 et CIO avaient dérogé au principe de la publi
cation réelle pour les lois reprises dans ces articles.

IJne pareille disposition, si elle pouvait exister, serait une 
disposition interprétative par voie d’autorité, et il est impossible 
de voir une disposition de cette nature dans les deux seuls actes 
officiels qu'on puisse citer pour leur attribuer celte portée.

Ces actes sont un arrêté du Directoire exécutif du 28 messidor 
an VI et un décret impérial du 4 prairial an XIII.

I.c Directoire exécutif n’avait pas le pouvoir d’interpréter les 
lois par voie d'autorité; ce pouvoir est essentiel au pou voir législa
tif, à moins que dans certains cas et sous certaines conditions 
il n’ait été apporté sous ce rapport une exception à la règle; 
certes ce n’était pas une raison pour qu’excédant ses pouvoirs 
constitutionnels le Directoire ne se permit pas semblable inter
prétation, mais ce serait une raison pour que les Cours et Tri
bunaux n’eussent aucun égard à cette interprétation s’ ils la 
trouvaient errounée ; ce serait de plus une raison pourrie pas 
présumer facilement qu’il eut pu vouloir poser un pareil acte; 
les excès de pouvoir ne se présument pas; ils doivent être 
exprès ; or rien n'annonce un tel dessein dans l’arrêté du 28 mes
sidor an VI; le Directoire se livre dans le préambule de cet 
arrêté à diverses considérations parmi lesquelles il émet à la 
vérité l’opinion, sans même la motiver, que l'art. 609 du Code 
du 3 brumaire an IV suffisait, indépendamment de tout autre 
publication, pour donner force obligatoire dans les pays réunis 
à toutes les dispositions pénales de l’ordonnance des eaux et 
forets de 1009, mais qu’arrêtc-t-il après' ces considérations ? 
ltien d’autre si ce n’est l’exécution et la publication de quel
ques articles du titre 51 de cette ordonnance; il savait ne pou
voir interpréter les lois par voie d'autorité, il émet une opinion 
dans les considérants d'un arrêté, mais il se borne là, il ne 
le pouvait pas, il la laisse ce que seulement elle pouvait être ; 
il n’arréle que l’exécution et la publication de certaines dispo
sitions légales; voilà ce qu'il a fait d'autorité et rien de plus; 
étendre plus loin son arrêté, ajouter aux articles, dont il se 
compose, de simples considérants, des propositions énoncées 
sous celle forme seulement, c’est procéder contre toute règle 
véritable d’interprétation, par voie de présomption, pour attri
buer à l’auteur de l'arrêté un excès de pouvoir qu’on ne peut lui 
attribuer, s'il n'est formel et n'a revêtu tous les caractères d’une 
prescription directe. Telle ne peut donc être la portée de cet 
arrêté ; qu'on y voie une opinion, une autorité de doctrine, qui 
mérite d'être pesée, nous le concevons; mais il n’y a que cela, 
cl comme toute opinion, comme toute autorité de doctrine, elle 
n’aura de force que celle qu elle puisera dans sa conformité avec 
la vérité; chacun sera libre de l’apprécier à sa valeur sous ce 
rapport, surtout les Cours et Tribunaux devant lesquels on la 
produit, et nous avons vu si cette opinion pouvait être vraie.

Ce que nous venons de dire de l'arrêté du Directoire, nous 
(levons le dire du décret du 4 pairial an XIII, et par de pdus 
fortes raisons encore. Le gouvernement qui a porté ce décret 
procède comme le Directoire, il émet dans scs considérants l'o
pinion non motivée que l'art. 609 du Code du 5 brumaire a 
rendu obligatoire dans les pays réunis toutes les dispositions 
pénales de l'ordonnance sur les eaux et forêts de 1069, mais il 
se borne à décréter l'exécution et la publication d'un article de 
celle ordonnance, limitant son décret à ce point. Tout ce que 
nous avons dit de l’arrêté de messidor an VI s’applique donc à 
ce décret : l'un comme l'autre contient sur l’art. 009 du Code 
de brumaire une simple opinion, mais il ne décrète pas cette 
opinion, il ne décrète qu’une exécution subordonnée à une pu
blication réelle, et il laisse tellement l’opinion émise dans les

termes d’une opinion, qu’il invoque, à l’appui, ce que certes 
jamais un décret, une interprétation par voie d’autorité, n’au
rait fait, il invoque un arrêt de la Cour de cassation. Nous ve
nons de dire qu’il y avait de plus fortes raisons encore d’appli
quer au décret les motifs qui ne nous permettaient pas de voir 
dans l’arrêté du Directoire une interprétation par voie d’auto
rité. l'as plus que le Directoire, en effet, l’empereur ne pouvait 
d’une manière absolue interpréter les lois par voie d’autorité; 
nous savons, du reste, qu’il ne s’en serait pas fait faute au be
soin, plus qu’il ne se faisait faute de porter même des lois sous 
forme de règlements, et que ces règlements avaient force de loi 
comme l’aurait eu un décret d’interprétation par voie d’auto
rité, si le sénat conservateur ne les déclarait pas inconstitu
tionnels. Mais au moins c’est bien assez qu’un pouvoir aussi 
exorbitant ait pu être exercé par un gouvernement pour 
qu’on n’aille pas l’étendre au lieu de le restreindre dans ses 
plus strictes limites, et ce serait évidemment l’étendre que de 
transformer de simples considérants, à défaut d’une déclaration 
d’inconstitulionnalité de la part du sénat conservateur, en dé
cret véritable.

Cette déclaration d'inconstitutionnalité d’ailleurs, dont l’ab
sence donnait force de loi aux décrets impériaux, est une nou
velle raison de ne pouvoir considérer comme une interprétation 
par voie d’autorité ayant force de loi une simple opinion énon
cée sous forme de motifs dans le préambule d’un décret et in
dépendamment de ce que ce décret statue : la déclaration d’in- 
conslitutionnalité, la possibilité de la prononcer était le principe 
de la force légale des décrets impériaux ; celte garantie des ci
toyens était faible à la vérité, mais enfin elle existait telle 
qu’elle ; or, il est bien évident que le Sénat conservateur n’au
rait jamais pu intervenir pour déclarer inconstitutionnels les 
considérants d’un décret, une simple opinion émise sous cette 
forme, et surtout quand le décret statuait précisément tout le 
contraire de ce qu’il aurait dù statuer si l’on avait eu le dessein 
de faire de ces considérants autre chose qu’une simple opinion, 
comme dans l’espèce où l’on décrétait non pas la mise à exécu
tion de toute l’ordonnance sans publication réelle, ce qui aurait 
dù se faire si l’opinion émise était décrétée, mais la mise à 
exécution d’une seule disposition de l’ordonnance en même 
temps que la publication réelle de cette disposition ; l'on aurait 
répondu à une proposition d’inconstitutionnalité de ce chef ce 
qu’on répondrait aujourd’hui à une demande d’annulation d’ar
rêt fondée sur des motifs erronés ou contraires à la loi, lorsque 
d'ailleurs le dispositif y est conforme; on aurait répondu que 
la Constitution ne pouvait être violée que par des actes; qu’il 
n’y avait d’acte que ce que l’on décrétait; que des motifs, des 
opinions, quelque contraires qu’ils fussent à la Constitution, la 
laissaient intacte, s’ ils restaient dans les termes de motifs, d’o
pinions, sans être imposés à titre de règles à qui que ce fut. 
Nous ne nous dissimulons pas, messieurs, toute l’autorité qui 
s’attachait à des opinions sorties d’une telle origine ; mais enfin 
ce n’était qu’une autorité morale, et une autorité morale ne 
change rien à la réalité des choses; ce qui est vrai demeure 
vrai, malgré cette autorité, si elle ne repose que sur une erreur, 
et nous croyons avoir démontré que l'opinion placée sous son 
patronage en était une.

Il n'existe donc aucune disposition légale qui ait statué que 
les art. 609 et 610 du Code du 5 brumaire au IV avaient dérogé 
au principe de la publication réelle pour les lois reprises dans 
ces articles ; nous ajouterons maintenant, pour finir, qu’il n’en 
existe aucune non plus, qu’on ne pourrait en citer, et qu’en effet 
l’on n’en a cité aucune qui ait décrété la dérogation, et par là 
ait suppléé à ce qu’on n’y rencontre point ; d’où nous sommes 
autorisés à considérer comme pleinement justifiées les diverses 
propositions dont nous avons déduit la solution de la première 
question du litige, et à conclure que cette solution doit être 
négative; qu’en thèse générale les dispositions des lois anté
rieures reprises dans les art. 609 et 610 du Code du 3 brumaire 
an IV iront pas reçu de ces articles force obligatoire en Belgi
que indépendamment de toute publication réelle dans ce pays.

Mais s’il en est ainsi, et nous arrivons à la seconde question 
que nous avons posée en commençant, l’art. 18, lit. 27, de l’or
donnance de 1669, qui défend de bâtir en deçà d’une certaine 
distance des forêts nationales, n'a-t-il pas au moins reçu en 
Belgique cette force obligatoire, de l'avis du conseil d’Etat du 
22 brumaire an XIV, inséré au Bulletin des lois?

Nous pensons, messieurs, qu’il ne l’a pas reçue, et que pas 
plus de ce chef que du chef des articles 609 et 610 du Code du 
3 brumaire an IV, la Cour d'appel de Bruxelles n’a commis de 
contravention.

Cet avis, en effet, n’a pas été transformé en décret qui or
donne d’observer dans tout l’Empire, et par conséquent rende 
obligatoire dans ceux des départements où il ne l'était pas, la
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défense de bàlir en deçà de la distance des fouèts déterminée 
par l’art. 18 du tit. 27 de l’ordonnance : rendu à l’occasion d’un 
arrêt de la Cour de justice criminelle du département de la 
Loire (ancienne France), qui avait appliqué la défense à un 
grand nombrede maisons bâties à proximité d’une forêt récem
ment réunie au domaine national, arrêt de la légalité duquel 
on doutait, il n'est qu’une simple interprétation de cet article, 
considéré dans ses rapports avec les forêts du domaine de 
l’Etat, au moment où l’ordonnance a été portée et les forêts 
postérieurements réunis à ce domaine. Il ne s’agissait pas de 
savoir si l’on rendrait ou si l'on ne rendrait pas obligatoire l'ar
ticle 18 du tit. 27 de l'ordonnance là où il lie l'était pas encore; 
il ne s'agissait pas non plus de savoir s’il était ou non obliga
toire dans telle ou telle partie de l’Empire, et encore moins s’il 
l’était ou non indépendamment de toute publication réelle ; il 
s’agissait seulement de savoir, d’abord, s'il devait être rigou
reusement observé pour les forêts de l'ancien domaine de l’Etat, 
ou si l’espèce de désuétude dans laquelle il était tombé ne de
vait pas faire tempérer sa rigueur pour les maisons alors exis
tantes; et en second lieu, s'il coneernait les forêts tant du do
maine ancien que du domaine nouveau, et si une déclaration 
était nécessaire à cause de la bonne foi dans laquelle avaient pu 
être les propriétaires voisins des nouvelles forêts nationales. 
Telles étaient les seules questions à résoudre, questions d’in
terprétation, ainsi que les qualifie le Conseil d’Etat lui-même, 
questions absolument étrangères à la force obligatoire de l’ar
ticle 18 dans telle ou telle partie de l'Empire, et encore plus 
étrangères à toute résolution tendante à ordonner partout l’exé
cution de cet article, à l’ordonner sans publication là où il n’a- 
vail pas été publié comme là où il l’avait été ; le Conseil d’Etat 
ne résout que ces deux questions : la défense contenue dans 
l’art. 18 régit-elle d’une manière absolue les forêts de l’ancien 
domaine? Régit-elle également les lorêls du domaine posté
rieur à l’ordonnance? Et cette solution, par cela même qu’elle 
est tout interprétative, ne s’étend pas plus loin que la disposi
tion interprétée, ne peut en conséquence être exécutée que là 
où celle-ci peut l’être, c’est-à-dire là où elle est obligatoire, et 
à plus forte raison ne peut rien pour lui donner force obliga
toire là où elle ne l’avait pas auparavant.

Et il n’importe à cet égard que l’avis ait été inséré au bulle
tin des lois, l’insertion ne lui a pas fait perdre non plus qu’elle 
n’a modifié le caractère qui lui était propre et qui en rendait 
nécessaire la publication : elle n'a donc pu lui faire produire 
d’autres effets que les effets inhérents à ce caractère lui-même, 
effets étrangers, nous venons de le voir, à la question qui nous 
occupe.

Et il n’importe pas davantage qu’il ait été fait mention de 
cet avis dans un décret sur lequel le demandeur a insisté, le 
décret du 8 novembre 1810 : ce décret rendu, rcmarquons-lc, 
pour la Hollande seulement, et qui en ordonne la publication 
par un bulletin spécial dans ce pays, y ordonne en même temps 
la publication d’une multitude de lois françaises ; et l’on con
çoit que dans une semblable collection il ait été impossible de 
faire toujours un exact discernement de ce qui était ou non 
sans objet, qu’en celte matière on ait préféré le superflu à 
l’omission, et qu’ainsi bien des erreurs ont du être commises, 
erreurs peu préjudiciables par la facilité qu’on avait de ne pas 
donner suite à ce dont la pratique aurait fait ressortir l’inu
tilité.

Tel est le cas de la mention de l’avis du Conseil d’Élat du 
22 brum. an XIV; c’était évidemment par erreur qu’on en or
donnait la publication en Hollande : car cet avis n’était qu’une 
interprétation des art. 17 et 18 du titre 27 de l'ordonnance de 
1669, et le décret de 1810, qui en fait mention, contient une 
longue énumération des dispositions de cette ordonnance, dont 
il prescrit la publication et l’exécution, et il retranche, il exclut 
de celte publication, de cette exécution, précisément ces mêmes 
art. 17 et 18 auxquels se rapporte l’avis, et il les retranche, il 
les exclut, ce qui prouve qu'il ne peut y avoir ici un oubli, 
tout en prescrivant de publier et d’exécuter la plupart des ar
ticles du titre 27 dont ils font partie.

Aussi l’avis n’y est pas indiqué comme relatif aux maisons à 
construire à une certaine distance des forêts nationales, mais 
seulement comme relatif aux maisons et ateliers existants dans 
les bois et forêts, ce qui achève de démontrer l’erreur de la 
mention, et devrait au besoin, si elle devait avoir un effet quel
conque, faire restreindre cet effet aux maisons et ateliers exis
tants dans les forêts, c’est-à-dire à un point étranger à l’objet 
du litige.

On ne peut donc attacher aucune importance d’induction au 
décret de 1810 sur la portée de l'avis du Conseil d'Etat du 
22 brum. an XIV, relativement à la force obligatoire en Bel
gique, de l’article de l’ordonnance, dont il s’agit au procès.

Cet avis est donc resté, nonobstant ce décret, ce qu’il était 
auparavant pour la Belgique, dont il ne parle d’ailleurs aucu
nement; étranger aux questions de force obligatoire et de pu
blication de l’ordonnance dans telle ou telle partie de l’Empire, 
il se borne à l’interpréter dans un point sans rapport avec ces 
questions et à en régler l’application dans les limites de celte 
interprétation, la laissant par cela même ce qu’elle était en 
dehors de ces limites.

De ce chef donc pas plus que de tout autre chef, la disposi
tion que la Cour de Bruxelles a refusé d’appliquer au défen
deur ne lui était applicable, à défaut d’avoir été publiée en 
Belgique, soit expressément, soit fictivement, per relationem, 
et d’y avoir été rendue obligatoire par Tune de ces deux voies.

Aucune contravention n’a donc été commise sous ce rapport, 
et comme sous tous les autres rapports l’arrêt attaqué est ré
gulier ainsi que la procédure sur laquelle il a été rendu, nous 
concluons au rejet du pourvoi et à la condamnation de la partie 
demanderesse à l’indemnité et aux dépens. «

L’arrêt, rendu le 29 octobre 1849, a déjà été rapporté 
dans notre recueil, t. VII, p. 1-406.

COUR D ’ APPEL DE B R U X E L L E S .
P rem ière  ch a m b re . — P ré s id e n ce  de .11. D opage.

BAIL. —  FERME. •— TACITE RECOXDUCTIOX.  RENO.N. t— LOCA
TAIRE.—  HÉRITIERS. —  SÉQUESTRE. —  PREUVE TESTIMOMALE. 
DROIT d’aFZAEV.

Lorsqu’un fermier a cède à quelques-uns des ses enfants son 
exploitation et que cet abandon a été agréé ou toléré par le 
bailleur, les autres enfants du fermier, après son décès, 
restent néanmoins responsables de l'exploitation personnelle 
de leur auteur, vis-à-vis du propriétaire.

Le bail annal d'une ferme, formé après l’expiration d'un bail 
écrit, expire, sans qu’il soit besoin de donner congé, à l’é
chéance de l'année.

Le fermier resté après l’expiration du bail en possession des 
biens loués, malgré le propriétaire, est tenu des dommages- 
intérêts, avec les fruits perçus, à la charge par le proprié
taire de rembourser les frais de semences et des travaux qu'il 
n ’était pas tenu de faire comme locataire.

Lorsqu’il a été stipulé qu’à sa sortie, le fermier aurait droit 
à des récoltes postérieures, le propriétaire ne peut exiger 
que ces récoltes soient opérées par un séquestre, sous prétexte 
que le fermier sortant lui devrait des indemnités ou aurait 
détourné des objets appartenant au bailleur ou soumis au 
privilège de ce dernier.

Le fermier, en l’absence d’un bail écrit, ne peut prouver par 
témoins que le bailleur ou son mandataire lui aurait promis 
de prolonger d'une année sa jouissance.

( bosselaers c . geets .)

Geels a loué de Bosselaers, par bail du 20 mars 1832, 
pour douze années, une ferme sise aux environs de Ma- 
lines. Ce bail, expirant le 18 mars 18-4-4, était fait, de 
plus, avec faculté de résiliation à chaque triennal, parmi 
renon donné trois mois à l'avance. Il accordait de plus 
au fermier, dans la dernière année d'occupation, le droit 
d’ensemencer de grains d ’hiver une certaine quantité de 
terres pour en récolter les fruits à la moisson suivante, 
droit connu dans la localité sous le nom d’afzaey.

A l’expiration du bail, le fermier continua d'occuper 
les biens loués.

Après cette époque et celle de son décès, cette occu
pation fut laissée à la veuve Geets, qui, en 18-48, céda à 
deux de ses enfants tous ses ustensiles de ferme, meu
bles, etc., et son droit au bail, sans garantie toutefois du 
fait du propriétaire.

Dans l’intervalle de 18-44 à cette époque, des terres 
nouvelles avaient été ajoutées par Bosselaers à l’exploita
tion des Geets et le taux du fermage proportionnellement 
augmenté, le tout sans acte écrit.

Les deux fils Geets, les cessionnaires de 1848, occu
pèrent après le décès de leur mère jusqu’au 12 mars 1850, 
jour où un renon leur fut signifié avec sommation d’aban
donner la ferme le 15.

Les Geets soutinrent que ce renon était tardif, et ils 
n’y obtempérèrent pas. En conséquence Bosselaers lit assi
gner tous les enfants Geets pardevant le Tribunal de
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Malincs, à l'effet de s’y entendre condamner : 1° à évacuer 
la ferme nommée Lombaerds houle, avec environ dix- 
sept hectares de terres dans la commune de W avrc-Saintc- 
Catherine, faire place nette, remettre les clefs, justifier 
du paiement des fermages et impositions, faire opérer 
de suite les réparations locatives auxquelles ils étaient 
tenus et remettre les bâtiments, le jardin, terres et ter
rains à la libre disposition du citant, sauf leur droit 
d'afzaey, sinon et faute d'y obtempérer, voir ordonner 
qu’il serait et demeurerait autorisé à les en expulser, à 
mettre leur mobilier et effets sur le carreau et au besoin 
à les séquestrer pour sûreté des paiements des contribu
tions et de l'accomplissement des obligations qui leur in- 
combraient; 2° à lui payer la somme de 3,000 francs de 
dommages-intérêts pour le préjudice spécialement occa
sionné pour le retard mis à évacuer la ferme susénoncéc, 
retard qui a rendu impossible l’exécution des arrange
ments pris au sujet de l’entrée du nouveau fermier au 
115 mars 1850, et en avait fait peser toutes les consé
quences désastreuses sur lui.

Parmi les enfants Geets, les époux Borremans et Jean- 
Baptiste Geets conclurent alors à leur mise hors de cause, 
attendu, disaient-ils, qu’ils ne formaient aucun droit au 
bail de la ferme et terres en question, conformément à la 
convention de 1848. Joseph et Jean-Corneille Geets, les 
occupateurs, conclurent à ce que Bosselaers fût déclaré 
non-recevable ni fondé dans ses fins et conclusions, avec 
dépens.

Le jugement suivant, rendu parle Tribunal deJIalines 
le 3 juillet 1850, indique suffisamment les moyens et mo
tifs sur lesquels se fondaient ces conclusions :

J u g e m e x t . —  « Attendu que, dans leurs conclusions déposées 
à l’audience du 21 dudit mois de juin, les défendeurs, époux 
Borremans et Jean-Baptiste Geets, ont déclaré qu’ils ne for
ment aucun droit au bail de la ferme et des terres dont il s’agit 
au procès et ont demandé en conséquence à ce qu’ils fussent 
mis hors de cause, sans frais ;

« Que le demandeur a prétendu que ces défendeurs étaient 
passibles de dommages-intérêts et des frais, puisqu’ils avaient 
contesté sa qualité et contribué à entraver son action ;

« Attendu que les défendeurs Jean-Corneille et Joseph Geets 
ont soutenu, à la même audience, qu’ils avaient payé, le 5 avril 
dernier, le prix de loyer jusqu’à la dernière échéance, ainsi que 
tous les termes exigibles des contributions, et en outre qu’ils 
avaient fait, et qu’ils étaient d'ailleurs prêts à faire, s'il en res
tait à exécuter, toutes les réparations locatives qui leur incom
bent;

» Attendu que le demandeur n’a pas méconnu ces faits;
ii Attendu que les dits défendeurs ont encore posé en fait 

avec offre de preuve, en cas de dénégation :
1° h Que le 20 mars 1832, le père du demandeur a loué la 

ferme et les terres en question, à leur père, pour le ternie de 
douze années, résoluble de trois en trois ans;

2° « Que cette convention portait la condition que le pre
neur et le bailleur devaient notifier un renon avec six mois 
d’intervalle ;

« Altendu que le demandeur n’a pas dénié ces faits et qu’il 
les a même implicitement reconnus dans ses conclusions dépo
sées à ladite audience du 21 juin ;

n Attendu qu’il est de principe que la tacite reconduction est 
censée faite aux mêmes conditions que le bail qui l’a précédée, 
sauf seulement les dispositions de la loi qui règlent la durée 
d’un bail de cette nature;

« Attendu que, s’ il est vrai que, par exploit de l'huissier 
Vandericamp en date du 24 février 1847, enregistré, il a été 
donné congé à la mère des défendeurs, à 1’elîct de quitter la 
ferme et scs dépendances le 18 mars de la même année, il ne 
lest pas moins qu’elle est restée en possession de ces biens jus
qu’au jour de son décès, arrivé le 9 août 1849; que ce congé est 
conséquemment resté sans effet, et qu'il n'a pu empêcher la 
tacite reconduction ;

« Attendu que le demandeur n’a pas prouvé, ni demandé à 
prouver que le bail verbal qu’il prétend avoir concédé à la 
mère des défendeurs n'aurait pas imposé l’obligation de signi- 
lier un congé;

h Attendu que l'obligation de signifier un congé à plusieurs 
mois d’intervalle, n’était pas seulement requise, dans l'espèce, 
par suite du bail concédé primitivement au père des défen
deurs, mais en outre par la stipulation du droit d'enscmcncc-

ment partiel dit afzaey, que le demandeur reconnaît compéter 
aux défendeurs, puisque, sans une renonciation faite en temps 
utile, ils ne pouvaient savoir s’ils devaient prendre les mesures 
nécessaires pour exercer ce droit, se borner à ensemencer la 
partie des terres sur lesquelles il leur compélait, et laisser les 
autres à la disposition de leur successeur;

« Attendu que ce n’est pas en vertu du bail concédé précé
demment au père des défendeurs, ni par suite d'une cession ou 
subrogation de leur mère, que Corneille et Joseph Geets sont 
en droit d’occuper la ferme, mais en vertu du contrat tacite, 
que la loi présume être intervenu, aux conditions précédentes, 
entre eux et le demandeur, par le fait de la continuation de la 
jouissance d’une part, et le défaut de signification d’un congé 
en temps utile de l’autre, contrat qui est si peu la continuation 
d’un acte antérieur que l’art. 1738 du Code civil le qualifie de 
nouveau bail ;

ii Attendu qu’il suit de ce qui précédé que le demandeur au
rait dû signifier un congé six mois avant le 15 mars de la pré
sente année, pour que le bail eut pu prendre fin à cette époque ;

« Attendu qu’ il n'a notifié ce congé que le 12 du dit mois de 
mars, et qu’il n’est donc ni recevable, ni fondé à exiger que les 
défendeurs Corneille et Joseph Geets quittent la ferme dont il 
s’agit, avant le 13 mars 1831 ;

« Le Tribunal donne acte au demandeur de la déclaration 
faite par les défendeurs époux Borremans et Jean-Baptiste Geets 
qu’ils ne forment aucun droit au bail de la ferme et des terres 
dont il s’agit au procès, et faisant droit entre toutes les parties 
qui restent en cause, déclare le demandeur non-recevable ni 
fondé dans son action et le condamne aux dépens. »

Appel par Bosselaers contre lotis les défendeurs ori
ginaires.

Bosselaers réitéra devant la Cour scs conclusions ori
ginaires, eldemanda de plus la nomination d’un séquestre 
aux récoltes faites et à faire dans la ferme ligitiense,mèmc 
en vertu du droit d’«fzaey, ce droit étant contesté aux 
fermiers pour ne pas s’être conformés aux conditions 
auxquelles l’exercice du droit d ’afzaey est subordonné, 
et dont les principales étaient de bien fumer toutes les 
terres et de vider pleinement les bâtiments, jardins, ga
zons et terrains de la ferme,avec les parties de terre non- 
sujettes à l'afzaey, à partir du 15 mars dernier. Bosse
laers demandait en outre à la Cour de déclarer que le 
séquestre serait autorisé à faire rentrer dans la ferme la 
partie des récoltes qui y est ou qui aurait été indûment 
enlevée, ainsi que le mobilier et bestiaux qui seraient dis
traits de la ferme au préjudice des droits consacrés par 
l’art. 2101 du Code civil.

Les époux Borremans et Jean-Baptiste Geets décla
raient s’eu référer â justice comme dénués d’intérêts dans 
la cause et demandaient leur mise hors de cause sans 
frais.

Joseph et Jean-Corneille Geets concluaient â ce qu'il 
plût à la Cour : A. continuer le jugement a i/uo, offrant, 
comme ils l’avaient fait en première instance, de payer 
d’avance, si l’appelant renonçait â son appel, le fermage 
â échcoir en mars 1851, et ce dans les vingt-quatre heu
res dudit désistement.

B. Subsidiairement, au cas inattendu de réformation, 
dire pour droit : 1° que l’appelant est tenu de respecter 
l’occupation des intimés, aux termes des art. 1774 cl sui
vants, pour tout le temps nécessaire pour la perception 
des frais, c ’est-à-dire jusqu'après la récolte de 1850, plus 
t’u fzaey, non contesté; 2" que cette récolte appartient aux 
intimés ; 3° que l'appelant est tenu de leur fournir les 
facilités nécessaires sur pied de l’art. 1777 du Code civil.

Ils dénièrent formellement que l'appelant aurait eu. à 
l’expiration de l’année de bail précédente, c ’est-à-dire au 
15 mars 1850, un fermier prêt à accepter la ferme liti
gieuse; et posèrent en fait, avec demande de preuve, par 
tous moyens de droit, les faits suivants :

1° Qu’après le renon notifié le 12 mars 1850, ainsi l'a- 
vant-veille de l’échéance de l'année alors courante du 
bail, partant tardivement, puisqu'il devait l'être, d'après 
les conventions et la nature des conditions, six mois avant 
l’expiration de chaque échéance, l'appelant a consenti ou 
agréé que les intimés continuassent le bail jusqu'au 
15 mars prochain 1851 ;

2° Que son receveur et mandataire leur a, lors du der
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nier paiement, fait le 5 avril 1850, promis et donné cette 
assurance ;

3° Que, par suite, les intimés ont ensemencé et cultivé 
toutes les terres ;

•4° Que l'appelant a été à ce sujet en relation et corres
pondance avec le notaire De Pauvv, à Malines.

A rrêt. —  « Attendu que les époux Borremans et Jean-Bap
tiste G eels  demandent leu r  mise hors de cause, parce qu:ils sont 
sans intérêt dans la contestation ;

« Attendu que les intimés n’occupent pas la ferme et qu’ils 
ne forment aucune prétention au droit dit het regt van afzaey;

« Attendu qu’avant d’avoir conclu à leur mise hors de cause, 
ils ont contesté, devant le premier juge, la qualité de l’appe
lant ;

« Attendu que les dits intimés sont héritiers de leur mère 
avec leurs frères et sœur, et qu'en cette qualité ils sont respon
sables des dommages-intérêts que l’appelant prétend lui être 
dus par leur mère, pour avoir mal fumé et mal cultivé les terres 
de la ferme dont il s’agit, durant son occupation ; que, dès lors, 
leur mise hors de cause ne peut être prononcée;

" Belativcment à Corneille et Joseph Geets :
« Attendu que l’appelant et les intimés conviennent que, le 

21 mars 1832, il est intervenu entre leurs auteurs respectifs 
une convention par laquelle le père de l’appelant à loué à celui 
des intimés la ferme dont il s’agit au procès, pour un fermage 
annuel de 876 fr. 30 cent.; que, par cette convention, il est 
stipulé que le bail est fait pour un terme de douze années, au
quel chacune des parties pourra renoncer la troisième, la 
sixième ou la neuvième année, en signifiant à l’autre un congé 
de six mois avant l’expiration de chacune de ces époques ; que, 
la dernière année de ce bail, le fermier a le droit d’ensemencer 
de seigle ou de froment cinq hectares vingt-cinq ares cin
quante-deux centiares, pour être par lui récoltés à la moisson 
suivante ; enfin, que ce bail a pris cours le 15 mars 1832 ;

<: Attendu qu’il s’ensuit que le bailleur ne devait signifier 
un congé à son fermier que pour autant qu’il voulût faire 
cesser le bail la troisième, ia sixième ou la neuvième aiu.ée, 
c’est-à-dire le 13 mars 1841;

« Attendu que la mère des intimés a continué l’exploitation 
de cette ferme après la mort de son mari et l’expiration de ce 
bail, sans qu’il soit justifié d'une opposition par le propriétaire, 
autre que le congé que, le 4 février 1847, l’appelant lui a fait 
signifier pour le 15 mars suivant;

« Attendu que l’appelant prétend qu’après la signification 
de ce congé, une nouvelle convention est intervenue entre lui 
et la mère des intimés, relativement à l’occupation de cette 
ferme; qu’en vertu de cette convention,il a été ajouté d’autres 
terres à celles qui faisaient partie de l’exploitation, que le fer
mage a été augmenté cl que la ferme n’a été louée que pour une 
année;

•I Attendu que, par l’acte du 23 mars 1848, enregistré, reçu 
par le notaire De Pauw, à Malines, et dont l'appelant produit 
une expédition en due forme, la mère des intimes reconnaît 
formellement qu’elle a reloué la ferme dont il s’agit, de l’appe
lant personnellement; qu'elle contient environ seize hectares; 
que la fermage a été fixé à 1,348 francs l’an et partant à une 
somme de beaucoup supérieure à celle stipulée pour le bail de 
1832;

« Attendu que, par le même acte, la mère signifie aux deux 
intimés auxquels clic vend tout le mobilier de la ferme dont il 
s’agit, qu’elle ne leur garantit rien de la part du propriétaire 
relativement à l’occupation de la ferme, d’où il suit quelle re
connaît implicitement qu’elle n’avait qu’un bail annal ;

« Attendu que cela est confirmé par l'inventaire fait à la mor
tuaire de la veuve Geets, mère des intimés, le 4 avril 1830, par 
le notaire De Cocq, à Malines, enregistré, dans lequel les in
timés, d’accord avec leurs frères et sœurs, déclarent que, comme 
une dépendance du bail de la ferme, dont il est question au 
procès, ils ont encore la jouissance, jusqu’à la moisson de l'an
née courante, de la partie des terres sujettes au droit qu’ils 
qualifient het régi ran afzaey, reconnaissance qui prouve, de 
la manière la plus évidente, que le droit de bail qu’ils préten
dent avoir à cette ferme était expiré depuis le 13 mars de cette 
année;

« Attendu qu'il est prouvé par ce qui précède que l’appelant 
a fait avec la mère des intimés un nouveau bail de cette ferme 
pour le terme d’une année;

« Attendu que ce bail est expiré de plein droit depuis le 
13 mars dernier;

<! Attendu, au surplus, que, par exploit de l'huissier Vanden 
Camp, du 12 mars 1830, enregistré, l'appelant a donné congé 
aux intimés pour le 13 du même mois;

ic Attendu que les intimés prétendent avoir droit de récolter, 
à l’époque de la moisson de l’année courante, sur environ six 
hectares vingt-cinq ares cinquante-deux centiares, le seigle et 
le froment qu’ils y ont semés, en vertu du droit qui leur com
plète sous la dénomination de het regt van afzaey, et que l’ap
pelant ne leur conteste pas ce droit en principe ;

« Attendu que c’est, par conséquent, sans droit et malgré 
l'appelant, que les intimés se sont maintenus dans la jouissance 
de bâtiments et des terres dépendantes de la ferme dont il est 
question, autres que celles sur lesquelles ils peuvent exercer le 
droit dit het regt van afzaey ; qu’il y a donc lieu d’autoriser 
l'appelant à faire expulser les intimés de ces bâtiments et terres;

u Attendu qu’ils ne justifient pas du paiement de toutes les 
contributions de la ferme qu’ ils occupent, pendant le terme de 
leur jouissance, et que l’appelant est fondé à exiger cette justi
fication, puisqu’il en est responsable vis-à-vis du Trésor;

cc Attendu que les intimés sont tenus de faire les réparations 
qui incombent au locataire;

n Attendu que l'indue occupation de celte ferme par les in
timés depuis le 15 mars de celte année, ainsi que des terres 
qui en dépendent, autres cependant que celles qui sont sujettes 
au droit dit het regt van afzaey, a pu faire éprouver des pertes 
à l'appelant et le priver du gain qu’il aurait pu retirer de sa 
ferme ;

« Attendu que les intimés sont tenus de réparer ces dom
mages ;

« Attendu que la Cour ne possède pas les éléments nécessaires 
pour les évaluer, et que l’appelant demande à les libeller;

« Belativcment à la demande de l’appelant tendante à la no
mination d’un séquestre qui serait chargé de recueillir et en
granger les récoltes croissant sur les six hectares, vingt-cinq 
ares, cinquante-deux centiares affectés au droit dit het regt van 
afzaey' :

u Attendu que le droit à ces récoltes, dans le chef des inti
més, n’est pas contesté, et que rien ne peut faire présumer une 
collision, à l’occasion de l'enlèvement de ces récoltes, entre 
l'appelant et les intimés;

■i Attendu que, s’il est vrai, comme le soutient l’appelant, 
que les intimés ou leur mère auraient mal fumé ou mal cultivé 
les terres de la ferme, cette obligation se résout nécessairement, 
à raison de l’époque avancée de la saison, en dommages-intérêts 
que l’appelant est autorisé à libeller en même temps que ceux 
qui peuvent lui être dus du chef de l’indue possession, car rien 
ne prouve qu’il aurait été convenu entre l’appelant et la inère 
des intimés que, pour le cas où celle-ci ou ses représentants 
auraient été en défaut de remplir ses obligations comme loca
taires, ils seraient déchus du droit dit het regt van afzaey ;

« Attendu que, fùt-il prouvé que des récoltes produites par 
des terres de celte ferme et qui n’appartiendraient pas aufe 
intimés en vertu du droit dit het regt van afzaey, eussent été 
indûment enlevées par les intimés, ou qu’une partie du mobi
lier ou du bétail de la ferme eût été déplacée au préjudice des 
droits de l’appelant, ces faits ne sont pas de nature à autoriser 
l'établissement du séquestre demandé;

c: Sur les conclusions subsidiaires des intimés :
« Attendu que les intimés ayant dù abandonner les terres de 

la ferme au 13 mars dernier en bon état de culture et de fumure 
suivant l’usage du lieu, sauf celles qui étaient assujetties au 
droit dit het regt van afzaey, les fruits produits par ces terres 
appartiennent au propriétaire, à charge par lui de rembourser 
les frais des semences et ceux des travaux que les intimés n’é
taient pas obligés de faire comme locataires;

ci Vu les considérations qui précèdent et attendu que la chose 
qu’ils demandent à prouver ne peut être établie par la preuve 
testimoniale et qu’il n’en ressort pas une preuve par écrit;

ci Par ces motifs, la Cour met le jugement dont il est appel 
au néant; amendant, dit qu’il n’y a pas lieu de mettre hors de 
cause les époux Borremans et Jean-Baptiste Geets, les condamne 
en qualité d héritiers de leur mère, pour leur part et portion, 
aux dommages-intérêts que l’appelant justifiera avoir soufferts 
par la mauvaise culture, par le défaut ou l’insuffisance de fu
mure des terres de la ferme dont il s’agit, pendant que leur 
mère l’a occupée ;

u Condamne les intimés Joseph Geets et Jean-Corneille Geels à 
évacuer et abandonner la ferme diteLombaerdshoevedont il s'a
git au procès et tout ce qui en dépend ; à la remettre avec toutes 
ses dépendances à la libre disposition de l’appelant, et faute par 
les intimés de le faire dans les trois jours de la significatian du 
présent arrêt, autorise l'appelant à les en expulser; condamne 
les intimés Joseph et Jean-Corneille Geels, en faveur de l’ap
pelant, aux dommages-intérêts que leur indue occupation de 
la ferme et de scs dépendances lui a causés depuis le 15 mars der
nier ; condamne les mêmes intimés, en qualité d’héritiers de
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Des dommages-intérêts ou indemnités, adjugées au proprié
taire de maisons louées pour lui tenir lieu de la jouissance 
dont il a été privé après l'expiration du bail par le fait du 
locataire, ne sont pas des fruits dans le sens des art. 689 et 
691 du Code de procédure civile.

En conséquence semblables indemnités ne sont pas immobili
sées par le fait de la saisie de L’immeuble notifiée au saisi. 
Code de procédure, 689 et 691.

La substitution d’un nouveau débiteur intervenue entre le 
déléguant et le créancier dêlégalaire, sans le concours du 
débiteur délégué, et alors que le créancier dêlégalaire dé
clare accepter sans novation, et ainsi sans l’extinction de la 

_ dette primitive, ne constitue qu’une délégation imparfaite. 
En conséquence, aussi longtemps que la somme déléguée n ’a 

pas été payée au créancier dêlégalaire, elle reste la propriété 
du créancier déléguant, qui peut en faire l’objet de nouvelles 
délégations, ou peut être saisie par d’antres créanciers. Code 
civ., art. 1275,1582,1585, 1689,1690, 2071, 2074 et 2075.

( l a  BANQUE LIÉGEOISE C. CHAINAYE ET DOBEYE.)

En 1887, Malherbe de Goffonlaine, représenté par le 
curateur à sa succession vacante, et son épouse, défen
deresse au procès, avaient loué au gouvernement belge, 
pour le service du département de la guerre, une manu
facture d’armes, avec deux maisons neuves, à Liège, pour 
S, 6 ou 9 ans, moyennant un loyer annuel de 20,000 fr., 
et à charge par le gouvernement belge de réparer les 
dégradations, dommages et accidents désastreux qui sur
viendraient aux bàtimenls loués, par son fait ou ses mises 
en œuvre.

Le bail fut résilié le 29 octobre 1840. L’état de dégra
dation des bâtiments donna lieu à un procès entre les 
époux Malherhe deGolTontaineet le ministre de la guerre. 
Un jugement duTribunal de Liège, du 29 avril 1848, con
damna ce dernier à payer à Malherbe de Goffonlaine: 1° la 
somme de 800 fr. pour réparations indûment supportées 
par Malherbe pendant l’occupation; 2° celle de 8,793 fr., 
montant des réparations à effectuer d’après le rapport des 
experts; 8° celle de 2,600 fr. pour moins-vahie des deux 
maisons neuves, et 4° la somme annuelle de 12,000 fr. à 
parlir de la cessation du bail jusqu’au paiement effectif 
des indemnités dues à Malherbe, et ce, portait le juge
ment, pour dommages et intérêts résultant de ce qu’il n ’a pu 
user des bâtiments loués ni de ses usines.

Un arrêt de la Cour de Liège, du 3 janvier 1844, statua 
dans les termes suivants :

« Sur l’appel interjeté par le ministre de la guerre, la 
*> Cour met l’appellation et ce dont est appel au néant, en 
« ce qui concerne le prix de location évalué éi 12,000 fr. ; 
« émendant quant à ce, fixe le loyer d 9,000 fr. unnuelle- 
« ment; ordonne pour le surplus que ce jugement sera 
« exécuté selon sa forme et teneur. »

U s’agit au procès des sommes provenant des condam
nations prononcées contre le ministre de la guerre par 
les jugements et arrêt précités, sommes sur lesquelles

divers créanciers des époux Malherbe de Goffontaine pré
tendaient respectivement exercer des droits exclusifs de 
divers chefs.

D’une part, la Société demanderesse en cassation, créan
cière de sommes considérables à charge desdits époux 
Malherbe, et ayant hypothèque sur les immeubles qui 
avaient élé loués au ministre de la guerre, avait fait sai
sir immobilièrement ces immeubles; celte saisie avait élé 
dénoncée aux débiteurs saisis par exploit du 10 juillet 
1841.

La Société demanderesse soutenait que, par suite de 
cette dénonciation, et aux termes de l’art. 689 du Code de 
procédure, les sommes auxquelles le ministre de la guerre 
avait été condamné, et qui, selon elle, représentaient les 
fruits des biens saisis, étaient immobilisées et devaient 
être distribuées avec le prix de ces biens par ordre d’hv- 
pothèque.

Elle se prévalait ultérieurement d'un acte passé entre 
elle et les époux Malherbe, le 11 septembre 1841, et par 
lequel ces derniers avaient fait délégation en faveur de 
cette société de toute et telle somme qui leur est due, et pourra 
leur revenir à quelque titre et de quelque chef que ce soit à 
rliuriie du ministre de la guerre; « par suite, portait l’acte, 
« ladite Société est autorisée à toucher sur ses seules quil- 
« tances le montant de la créance ici déléguée, et s’obli- 
« géant, les époux Malherbe, à rendre nulle et sans effet 
« toute autre délégation de ladite créance dans les deux 
h mois. »

Cet acte fut signifié au ministre de la guerre le 24 sep
tembre 1841, « afin, portait l’exploit, que Ton ait à re- 
« connaître la (Société) requérante comme étant aux droits 
n desdits époux Malherbe, et, par suite à lui payer toutes 
h sommes qui sont ou seront dues à ces derniers. »

Par suite de cette délégation, la Société demanderesse 
reçut directement du gouvernement une somme de
10,000 fr.

De son côté, le sieur Doreye, autre créancier des époux 
Malherbe, ici représenté par sa veuve, avait aussi fait no
tifier au ministre de la guerre, le 7 décembre 1843, une 
autre délégation faite à son profit par lesdits époux Mal
herbe; enfin, le 16 juillet 1844, le défendeur Chainaye, 
également créancier des époux Malherbe, avait fait noti
fier au ministre de la guerre une saisie-arrêt sur les som
mes dues aux mêmes époux Malherbe.

En présence de ces diverses prétentions, le ministre de 
la guerre fit déposer à la caisse des consignations les 
sommes qu’il devait encore aux époux Malherbe.

En 1845, la Société demanderesse fit assigner tous les 
défendeurs devant le Tribunal de Liège, pour y voir dire 
que la somme due aux époux Malherbe, suivant l’arrêt de 
la Cour de Liège du 8 janvier 1844, appartenait exclusi
vement à ladite Société; par suite, entendre dire que le 
ministre de la guerre devrait la verser entre ses mains 
avec les intérêts judiciaires jusqu’au jour du versement.

Le 26 mai 1846, jugement par lequel, sans avoir égard 
à la demande de la Banque liégeoise, dans laquelle elle est 
déclarée non-recevable et non-fondée, le Tribunal de 
Liège dit pour droit que la somme consignée par l’Etat 
belge sera répartie entre la Banque liégeoise, le sieur Do
reye et le sieur Chainaye, au marc le franc de leurs 
créances respectives.

Sur l’appel interjeté au principal par la Société deman
deresse, et incidemment par la veuve du sieur Doreye,
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ici défenderesse, la Cour de Liège a rendu, le 8 avril 
1848, l’arrêt attaqué ( B e l g i q u e  J u d i c i a i r e ,  VI, 666).

Pourvoi en cassation par la Société demanderesse, qui 
présente deux moyens à l’appui.

Premier moyen : — Violation des art. 896, 897, 603, 604, 
688, 689, 690, 691 et 692 du Code de procédure civile, 847, 
882, 883, 884, 883, 1963, 1961, 1930, 1936 et 1993 du Code 
civil, surabondamment, et en tant que de besoin, violation de 
l’art. 1319 du Code civil.

Il est un principe, disait le pourvoi, qui sert de base aux 
dispositions des articles visés en tète de ce moyen, principe 
d’équité et de justice découlant de la nature des choses, c’est 
que la saisie suivie d’exécution opère le dessaisissement du dé
biteur saisi, c'est que, dès lors, depuis la saisie la jouissance des 
objets ne peut plus lui appartenir; c’est que par suite tous les 
profits ou revenus produits par ces objets depuis la saisie ap
partiennent aux créanciers saisissants, et, s’il s’agit d’immeu
bles, aux créanciers hypothécaires, dans l’ordre de leurs inscrip
tions. A cette rigueur du droit le Code n’a apporté d’autre 
restriction, en matière de saisie immobilière, que celle qui dé
coule de la faculté attribuée aux créanciers saisissants de laisser 
le saisi en possession des immeubles saisis à titre de séquestre, 
qualité qui, si elle ne peut l ’obliger à payer lui-méme à ses 
créanciers un prix de location, l’oblige cependant à rendre 
compte aux saisissants, au profit desquels il détient, de tous les 
profits matériels, de tous les fruits qu’il a retiré des immeu
bles pendant qu'il exerçait ainsi les fonctions de séquestre ju
diciaire.

En présence de ces principes, la Cour d’appel de Liège n’a pu 
décider que la somme annuelle de 9,000 fr. accordée par les 
jugement et arrêt qu’elle vise à Malherbe, à charge du gou
vernement belge, pour lui tenir lieu de loyer annuel de ses 
immeubles saisis, n’a point été immobilisée à compter de la 
dénonciation de la saisie, et qu’elle ne doit point profiter exclu
sivement aux créanciers hypothécaires inscrits.

Aux termes des art. 689, 690 et 691 du Code de procédure 
civile, et 1963 du Code civil, Malherbe ne pouvait plus dispo
ser de la somme dont il s’agit au préjudice des créanciers hy
pothécaires, et le pouvait d’autant moins qu’outre la saisie im
mobilière suivie d’adjudication, il y avait, dans l’espèce, une 
délégation faite au profit de la société demanderesse et notifiée 
au débiteur, ce qui équivalait à une saisie.

L’arrêt attaqué objecte vainement que l’art. 689 du Code de 
procédure ne s’entend que des produits naturels et civils de 
l’immeuble saisi, et que, dans l’espèce, les sommes dues à Mal
herbe ne consistaient que dans des indemnités et dommages- 
intérêts pour non-jouissance du propriétaire après l’expiration 
du bail, qui n’étaient pas le produit des maisons saisies, mais 
le résultat d'actes posés par le locataire ou ses mis en œuvre.

L’arrct attaqué donne, en effet, au mot fruits, employé dans 
l’art. 689 duCode de procédure, une signification trop restreinte; 
par ce mot le législateur a voulu exprimer, comme dans l’ar
ticle 604 du même Code concernant la saisie mobilière, les 
profits ou revenus des choses saisies, tout ce qui revient au 
séquestre par, pour ou à l’occasion de l’immeuble saisi; il n’a 
pas pu le vouloir autrement, car le saisi, comme séquestre ju
diciaire, ne peut plus profiter de ce qui n’est que le résultat ou 
la conséquence de la possession de cet immeuble. Le saisi Mal
herbe n’a donc pu recevoir à son profit la valeur locative des 
immeubles saisis comme indemnité de la perte des loyers qu’il 
éprouvait; il importe peu que ce soit à cause d’actes posés par 
l’Etat ou de ses mis en œuvre ou à titre de locataire forcé que 
l’Etat a été condamné à payer cette valeur locative; elle n’en 
est pas moins le prix de la jouissance de la chose, constituant 
comme telle des fruits civils.

L’arrêt attaqué viole donc les dispositions citées en tête du 
moyen en se refusant à reconnaître que la somme due par l’Etat 
belge à litre du 4° chef de condamnation repris aux jugement 
et arrêt du 29 avril 1843 et 4 janvier 1844, est représentative 
des fruits civils des immeubles saisis, et que, par suite, celle 
somme était immobilisée et ne pouvait profiter qu’aux créan
ciers hypothécaires, conformément à l’art. 689 du Code de pro
cédure.

Enfin l’arrêt attaqué, en méconnaissant le caractère du prix 
représentatif du loyer à la somme réclamée, a violé la foi due 
aux actes authentiques, et partant l’art. 1319 du Code civil, 
puisque les jugement et arrêt des 29 avril 1843 et 4 janvier 1844 
lui reconnaissent ce caractère.

Réponse. — Les défendeurs Chainaye et la veuve Doreye fai
saient d’abord observer que le principe qui sert de base au 
1er moyen de cassation n’avait pas été méconnu par l’arrêt at
taqué, qui le reconnaissait au contraire en termes formels, mais

qu’il en écartait l'application, parce que l'art. 689 du Code de 
procédure, qui le consacre, ne s'applique qu'aux produits na
turels ou civils de l'immeuble saisi, tandis que, dans l’espèce, 
les sommes dues à Malherbe par le département de la guerre ne 
consistaient que dans des indemnités, des dommages et intérêts 
pour non-jouissance du propriétaire après l'expiration du bail, 
qui n'étaient pas des produits des maisons saisies, mais le ré
sultat d’actes posés par le locataire ou scs mis en œuvre; ce 
n’est donc pas, disaient-ils, parce qu’il a méconnu le principe 
invoqué par la société demanderesse, mais parce qu’il a décidé 
en l'ait que la somme dont il s’agit ne constitue pas des fruits, 
que l’arrêt attaqué a rejeté la prétention de ladite société.

La société demanderesse n’est pas recevable à soutenir que 
l’arrêt attaqué a méconnu le caractère des sommes dues à Mal
herbe par le ministre de la guerre. Les dommages et intérêts 
adjugés à Malherbe procédaient de différents chefs; ils indem
nisaient Malherbe cl des réparations qu’il se trouvait oblige de 
faire, et de la moins-value de ses maisons et du préjudice que 
lui causait la non-jouissance pendant le temps nécessaire aux 
réparations; l’arrêt attaqué ne distingue pas duquel de ces di
vers chefs provenait la somme en question, il décide qu’elle ne 
constituait que des dommages et intérêts, et non des fruits; 
cette décision est souveraine, et l’on ne pourrait la contredire 
sans revenir sur l'historique des paiements faits parle ministre 
de la guerre.

Mais la somme dont il s’agit, dut-elle être considérée comme 
constituant ou représentant le loyer des immeubles saisis, elle 
ne serait pas par cela seul comprise dans l'immobilisation 
mentionnée à l'art. 689 du Code de procédure.

L’art. 691, qui s’occupe des loyers, ne les comprend dans 
cette immobilisation, pour être distribués avec le prix de l’im
meuble par ordre d’hypothèque, que lorsqu’ils ont fait l’objet 
d'une saisie-arrêt régulièrement pratiquée par les créanciers. 
Or, dans l’espèce, aucune saisie-arrêt n’a été pratiquée à la re
quête de la société demanderesse, on ne peut pas considérer 
comme telle la délégation faite par Malherbe au profit de la 
Société demanderesse, et signifiée par celle-ci au ministre de la 
guerre ; cette délégation n’cinpôche pas que le département de 
la guerre soit resté exclusivement le débiteur de Malherbe.

La portée de l’art. 689 du Code de procédure, celle du mot 
fruit dont il se sert, est expliquée et restreinte par la disposi
tion de l’art. 691, qui ne permet d’y comprendre les loyers que 
lorsqu’ils ont fait l’objet d’une saisie-arrêt.

Il importerait peu d’ailleurs que les dommages et intérêts 
obtenus par Malherbe dussent être considérés comme des 
fruits, puisque trouvant leur cause dans des faits antérieurs à 
la dénonciation de la saisie, ils ne seraient pas, comme le dit la 
demanderesse, la conséquence de la possession de la chose lais
sée au débiteur saisi à titre de séquestre.

D’un autre côté, en admettant que l'arrêt attaqué se fût 
trompé en fait, et que les sommes dont il s’agit eussent réelle
ment été accordées pour non-jouissance postérieure à la saisie, 
il faudrait encore prouver qu’elles constituent un loyer alors 
qu’il n’y avait plus de bail, et que le locataire ne pouvait plus 
venir habiter les maisons précédemment louées.

L’idée de revenu est inhérente à celle de fruits, mais une in
demnité, fut-elle accordée pour non-jouissance d’une maison, 
ne peut être considérée comme fruits.

Quant à l'art. 1319, invoqué surabondamment par la deman
deresse, cet article ne peut avoir été violé, car l’arrêt attaqué, 
en décidant qu'il ne s’agissait pas au procès de produits des 
maisons saisies, mais d’indemnités résultant d’aclcs posés par 
le locataire, a apprécié le caractère des sommes allouées, et il 
serait difficile d'y voir la violation de la foi due à l’acte authen
tique, et de l’art. 1319 précité, car violer la foi due à un acte, 
ce n’est pas le mal interpréter.

Deuxième moyen. — Violation des art. 1101, 1107, 1108, 
1126, 1130, 1134, 1138,1136, 1138, 1319,1382, 1383,1603, 
1607,1689 et 1690 du Code civil, et fausse application de l’ar
ticle 1273 du Code civil, en ce que l’arrêt attaqué avait enlevé 
à l’acte du 11 septembre 1841 l'effet que l'usage constant assi
gne à ce genre de contrats, savoir le droit exclusif pour la de
manderesse de toucher ce qui était ou serait dû aux époux 
Malherbe par le ministre de la guerre.

L’arrêt attaqué, disait on, crée par là une nullité que la loi 
ne proclame pas, et il viole ainsi les art. 1134 et 1138 cités; il 
suppose qu'il existe pour la validité des conventions des condi
tions essentielles, autres que celles exigées par l’art. 1108; il 
suppose, contrairement à l’art. 1107, que la loi ne reconnaît 
comme efficaces que les contrats dont elle fixe le nom et trace 
les règles ; l’arrêt attaqué fait aussi une fausse application de 
l'art. 1278 du Code civil, qui ne dit pas que, pour qu’une délé-
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galion soit valable, l’ intervenlion du débilcur délégué est indis
pensable.

Enfin, considérant la délégation dont il s'agit comme une 
cession de créance faite à son profit par les époux Malherbe, la 
demanderesse soutenait que l'arrêt attaqué avait violé les arti
cles 1138, 1689 et 1690 du Code civil, en déclarant que les 
époux Malherbe avaient conservé la propriété de cette créance 
ainsi cédée par acte dûment notifié, et en donnant effet à la dé
légation postérieure faite au profit dcDoreyc et à la saisie-arrêt, 
également postérieure, pratiquée parChainaye.

Réponse. — L'arrêt dénoncé a déclaré, en fait, que l'acte du 
11 septembre 1811 n'est pas un acte translatif de propriété; 
qu’il ne constitue ni un nantissement, ni une dation en paie
ment, ni une délégation avec les conditions voulues par la loi, 
ni enfin aucun autre titre translatif de propriété, et qu’il ne 
donne à la Banque aucun droit de préférence. Cette décision 
est inattaquable : c ’est une décision souveraine sur laquelle la 
demanderesse ne peut revenir.

Mais au fond il n’est pas exact de dire que la Cour a créé 
une nullité; la Cour n’a rien annulé; elle s’est bornée à inter
préter l’acte du 11 septembre 1841, elle en a déterminé le ca
ractère et les effets; l’arrêt attaqué ne dit pas que les conven
tions n’obligent pas les parties, qu’elles ne servent pas de loi à 
ceux qui les ont faites; qu’il y a d’autres conditions essentielles 
pour la validité des contrats que celles que l’art. 1108 énu
mère; il déclare l'acte en question valable, et en ordonne l’exé
cution, mais seulement pour ce qu’il contient. La volonté des 
parties contractantes ne doit pas toujours être exécutée, elle ne 
doit l’être que lorsque les parties se sont conformées aux pres
criptions de la loi, par exemple, la volonté des parties de con
stituer un privilège sur un meuble sera sans effet si le meuble 
n’a pas été mis en la possession du créancier ou d’un tiers dé
signé par les parties.

L’arrêt attaqué n’a pas rétabli la distinction entre les con
trats nommés et les contrats innommés; il décide au contraire 
que les stipulations reprises dans l’acte dont il s’agit ne consti
tuent ni un nantissement, ni une dation en paiement, ni enfin 
aucun autre acte translatif de propriété. 11 suppose donc qu’il 
y a d’autres titres translatifs de propriété en dehors des con
trats nommés qu’il énumère.

L’arrêt attaqué ne suppose pas non plus que l'art. 1273 du 
Code civil détermine les caractères essentiels de toute déléga
tion; il suppose seulement qu’une délégation doit réunir ces 
caractères pour produire les effets dont parle ledit article; il ne 
décide pas non plus que Malherbe a conservé la libre disposi
tion de créances après les avoir cédées, mais seulement que les- 
diles créances, n’ayant pas été transférées, sont restées dans 
son patrimoine.

En résumé la Cour de Liège ne s’est pas basée sur les prin
cipes qu'on lui prête, et sa décision est d’ailleurs justifiée par 
les clauses les plus expresses du contrat.

Pour le ministre de la guerre ou répondait que les disposi
tions de l’arrêt attaqué et du jugement confirmé par cet arrêt 
qui les concernent n’étaient pas attaquées par la demande
resse, et qu elles étaient sans intérêt pour lui; il renouvelait 
ensuite les déclarations qu'il avait faites devant le juge du fond, 
et qui y avaient été décrétées, et il concluait à ce que le pour
voi de la demanderesse fût, quant à lui, déclaré non recevable.

M. le premier avocat-général Dewandre a conclu au 
rejet du pourvoi :

k Le pourvoi de la Banque demanderesse, a-t-il dit, soulève 
deux questions.

Premièrement, les sommes allouées.par l’arrêt du 3 janvier 
1844 à Malherbe de Goffontaine, à titre de dommages-intérêts, 
et pour lui tenir lieu des loyers des bâtiments occupés pour le 
service du département de la guerre pendant le temps que ces 
bâtiments ont dû demeurer sans pouvoir être reloués, sont-elles 
des fruits de ces immeubles, dans le sens des art. 688 et 689 du 
Code de procédure civile, fruits immobilisés à partir de la dé
nonciation de la saisie de ces mêmes immeubles?

Secondement, la délégation que les époux Malherbe ont faite, 
le 11 septembre 1841, à la même banque demanderesse, des 
sommes précitées et autres qu’ils avaient à recevoir du dépar
tement de la guerre, lui a-t-elle transmis la propriété de ces 
sommes, en ce sens que les époux Malherbe n'aient plus pu, 
comme ils l’ont fait, en disposer le 23 novembre 1843 par une 
seconde délégation à feu Doreye?

La plupart des dispositions qui servent de base au premier 
moyen de cassation n’ont été réunies dans le pourvoi qu’aux 
fins d’établir que la saisie immobilière, notifiée au débiteur 
saisi, a pour effet de dépouiller celui-ci de l’administration des 
immeubles qui font l’objet de la saisie, et de faire que les pro

fits et revenus desdits immeubles sont désormais placés sous la 
main des créanciers; ce principe n’a pas été contesté par l’arrêt 
attaqué ; l’arrêt se borne à décider que les sommes dont il 
s’agit au procès ne sont pas des fruits ou profits que la loi en
tend immobiliser, et spécialement qu’une sorpme annuelle de
9,000 fr. allouée au propriétaire saisi pour défaut de rentrée 
en jouissance d’immeubles qui avaient été loués ne constitue 
pas les fruits dont parle l’art. 689 du Code de procédure, et 
que cet article immobilise pour être distribués avec le prix de 
l’immeuble par ordre d’hypothèque?

En fait, il est une circonstance qui, sans doute, ne change 
pas le droit, mais qui cependant est digne de remarque. C’est 
que la délégation dont la demanderesse argumente à son profit, 
et dont nous apprécierons ultérieurement le mérite, est posté
rieure à la saisie qu’elle avait pratiquée des immeubles de son 
débiteur, et à la dénonciation qu’elle lui en avait faite. La 
saisie est du 21 juin 1841, la notification du 10 juillet, et c’est 
le 11 septembre, deux mois après, que la banque demande
resse s’est fait déléguer par les époux Malherbe, parties saisies, 
entre autres sommes celles dont il s’agit.

Dans la pensée de la banque demanderesse, sa saisie et la 
dénonciation de cette saisie, n’avaient donc pas eu, quant à ces 
sommes, ni l’effet d’en ôter l’administration à ses débiteurs, 
ni celui de les frapper d’immobilisation à son profit comme 
créancière hypothécaire, autrement pourquoi se les faire dé
léguer?

Quoiqu’il en soit au surplus de cette circonstance que nous 
ne relevons que comme un fait de la cause, passons à l’examen 
du mérite du premier moyen de cassation.

Un principe domine le débat, c’est que les biens du débiteur 
sont en général le gage commun des créanciers, et que, sans 
une disposition formelle de la loi, aucun droit de préférence 
ne peut être exercé par les uns à l’égard des autres. De là la 
conséquence facile à comprendre que les fruits qui, aux yeux 
de la loi, tiennent essentiellement à l’immeuble, soit immo
bilisés par la saisie dont l’immeuble devient l’objet; mais par 
la conséquence contraire il en résulte aussi que les fruits qui 
ne sont fruits que par une fiction de la loi, sont exclus de l’ap
plication du principe, car les fictions ne s’étendent point.

Dans l’espèce, la somme annuelle de 9,000 l'r., adjugée par 
l’arrêt du 3 janvier 1848 à Malherbe, comme indemnités et 
dommages-intérêts pour non-jouissance après l ’expiration du 
bail, a-t-elle été immobilisée depuis la dénonciation de la saisie?

I/art. 689 du Code de procédure civile porte, il est vrai :
» Les fruits échus depuis la dénonciation de la saisie seront 
« immobilisés pour cire distribués avec le prix de l’immeuble 
ii par ordre d hypothèque, » mais de quels fruits s’agit-il dans 
cet article? La loi (art. 847 du Code civ.) divise les fruits que 
peut produire un immeuble en naturels, industriels et civils. 
Les fruits civils, ajoute l'art. 384, sont les loyers des maisons, 
les intérêts des sommes exigibles, etc.

Lorsque, dans l’art. 689 du Code de proc. civ., le législateur 
a dit que les fruits échus depuis la dénonciation de la saisie au 
saisi seraient immobilisés, a-t-il entendu y comprendre les 
sommes de la nature de celles dont il s’agit au procès actuel? 
Nous ne le croyons pas. En effet, « si le bail a une date cer
taine, nous dit l'art. 691 du Code de proc. civ., les créanciers 
pourront saisir-arréter les loyers et fermages, et, dans ce cas, 
il en sera des loyers ou fermages échus depuis la dénonciation 
faite au saisi, comme des fruits mentionnés à l’art. 689. »

La loi fait donc une distinction formelle entre les loyers ou 
fermages, fruits civils, et les autres fruits dont elle s'occupe 
dans l’art. 689, fruits qu’elle immobilise par le fait de la saisie 
immobilière et de sa dénonciation à la partie saisie. Cela ne 
saurait être contesté.

La loi ne veut pas confondre les fruits qui consistent dans les 
loyers de la chose saisie, avec les fruits naturels ou industriels 
de l’immeuble, puisque, d’abord, malgré la saisie immobilière, 
elle veut de plus, quant aux loyers ou fermages, une seconde 
saisie, une saisie spéciale, puisque malgré la saisie immobi
lière, elle les déclare susceptibles encore de saisie-arrêt, ce qui 
prouve, d’une part, que les loyers ne sont pas compris dans les 
fruits dont parle l’art. 689, et, de l’autre, qu’après la saisie, les 
loyers restent meubles, puisqu'ils sont susceptibles encore de 
saisie-opposition.

Vainement argumentc-t-on de ce qu’à partir de la dénoncia
tion de la saisie, le saisi qui possède pour lui-même ne possède 
plus que comme séquestre judiciaire, et sous les obligations 
attachées à cette qualité; cela est vrai, quant aux fruits pro
prement dits, parce que, par une fiction de la loi, ces fruits 
sont censés faire partie de l’immeuble, mais cela n’est pas vrai, 
quant aux loyers et fermages, lesquels, meubles par leur na- 

\ ture, restent des meubles distincts et indépendants du fonds,
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et à l’égard desquels la fiction de la loi cesse, puisque les créan
ciers cédulaires ou hypothécaires sont soumis, quant à eux, à 
un genre spécial de saisie que leur nature de meuble com
porte.

Vainement encore voudrait-on prétendre que l’art. 691 sup
poserait un fait antérieur à la saisie immobilière; qu’il suppo
serait le cas où le créancier, avant de saisir immobilièrement, 
a déjà frappé d’opposition les loyers, loyers qui, pour ce cas 
seulement, seraient immobilisés parle fait de la saisie immo
bilière, comme le sont les autres fruits; d’abord la loi est géné
rale, et par conséquent il n’est pas permis d’y introduire une 
restriction que son texte ne comporte pas; ensuite, si telle eût 
été la pensée du législateur, il n’aurait pas manqué de l’expri
mer en disant : « Si, avant la saisie immobilière, les créan- 
“ ciers ont saisi ou arrêté les loyers; dans ce cas il en sera des
h loyers......comme des fruits mentionnes à l’art. 689. » Au
lieu de cela il a dit en termes absolus, et cela après qu’il venait 
de frapper d’immobilisation les autres fruits par le fait seul de 
la dénonciation de la saisie au propriétaire saisi : « Les créan- 
ii ciers pourront saisir et arrêter les loyers et fermages, et, dans 
ii ce cas, ils seront immobilisés. » Or, dans l’art. 691, comme 
dans tous ceux qui, avec lui, sont sous le titre de la saisie im
mobilière, la loi n’a en vue que les créanciers qui procèdent à 
la saisie de leur gage immobilier; lors donc qu’elle dit qu’ils 
pourront saisir-arréter les loyers, c’est d'un fait accessoire à la 
saisie immobilière qu’elle entend parler, d’un fait qui ne tombe 
pas sous le coup de la saisie, mais qui peut y être joint au gré 
du créancier saisissant.

Dans l’espèce, la demanderesse n’a pas fait saisir mobilière- 
ment les sommes adjugées à son débiteur à titre du défaut de 
jouissance forcée des maisons qu’il avait louées.

D’autre part, ces mêmes sommes, auxquelles l’arrêt attaqué 
reconnaît, en fait, la nature de dommages-intérêts, ne sont ni 
des fruits naturels, ni des fruits industriels de l'immeuble qui 
forme son gage, et qu’elle a fait saisir.

A ce titre, non compris dans la saisie immobilière de ce 
gage, l’arrêt attaqué a donc fait une saine application de la loi 
lorsqu’il a dit qu’elles ne rentraient pas sous l'application de 
l’art. 689 du Code de procédure civile; car cet article, dans tous 
les cas, n’immobilise que les fruits, et, encore une fois, les 
dommages-intérêts dont il s’agit ne sont ni des fruits naturels, 
ni des fruits industriels, ni des fruits civils des immeubles 
saisis.

S’il est donc vrai qu’en principe la saisie, suivie d’exécution, 
opère le dessaisissement du débiteur, quant aux immeubles 
saisis, et que dès lors, depuis cette saisie, il ne détienne plus 
qu’à titre de séquestre, et que la jouissance des objets saisis ne 
puisse plus lui profiter, ce qui cesse d’être vrai c’est que 
toutes les sommes, tous les profits, tous les fruits ou revenus, 
quels qu’ils soient, provenant de ces objets, depuis la saisie, 
soient immobilisés et appartiennent aux créanciers saisissants; 
la loi au contraire fait une distinction, et la demanderesse se 
trouve dans les termes exclusifs de cette distinction, soit parce 
que les sommes en litige ne sont pas des fruits naturels ou in
dustriels, les seuls qu’ait en vue l’art. 689 du Code de procé
dure civil, soit parce que, s’il faut les considérer comme des 
fruits civils, ces fruits n’ont pas été saisis dans la forme spé
ciale que le législateur traceà cette fin dans l’art. 691, soitenlin 
parce que les sommes litigieuses étant, dans l’espèce, adjugées 
au propriétaire saisi à litre de dommages-intérêts, ne rentrent 
dans aucune catégorie de fruits ou profits directs des immeu
bles saisis, et qu’ainsi elles n’ont pu être atteintes par la saisie 
immobilière au préjudice des créanciers chirographaires.

Nous estimons en conséquence que le premier moyen du 
pourvoi ne peut être accueilli.

Mais si la banque demanderesse n’a pas, à titre de la saisie 
immobilière, un droit de préférence sur les sommes mention
nées au quatrième chef des condamnations prononcées par l’ar
rêt du 3 janvier 1848 et le jugement du 29 avril 1813, ne doit- 
elle pas au moins exercer ce droit de préférence, tant sur les 
sommes dont il s’agit que sur les autres comprises au jugement 
et à l’arrêt précités, en vertu de la délégation qui lui en a été 
laite par les époux Malherbe le 11 septembre 1811, ap'-ès la 
notification de la saisie immobilière? En d'autres termes, ces 
mêmes sommes ont-elles pu faire l'objet d'une délégation nou
velle au profit du créancier Doreyc, le 28 novembre 1813, et 
enfin ont-elles pu être valablement frappées de saisie-opposi
tion le 16 juillet 1844 par le defendeur Chainaye?

L’arrêt attaqué décide, d’une part, que les stipulations con
tenues dans l’acte de délégation du 11 septembre 1841, ne con
tenant pas les conditions voulues par la loi pour la transmis
sion au délégataire de la propriété des sommes déléguées, les 
époux Malherbe en sont restés propriétaires ; d’où la consé

quence qu’ils ont pu ensuite en faire l’objet d’une nouvelle dé" 
légation au profit de Doreye. L’arrêt ajoute que cette seconde 
délégation, n’ayant pas non plus transmis à Doreye la propriété 
des sommes déléguées, rien n’empêchait Chainaye de les saisir- 
arrêter entre les mains du ministre de la guerre, débiteur.

Les motifs de la décision de la Cour d’appel de Liège sont 
que les stipulations contenues dans les deux délégations des 11 
septembre 1841 et 28 novembre 1843 ne constituent ni un 
nantissement, ni une dation en paiement, ni une délégation 
avec les conditions voulues par la loi, ni enfin aucun autre 
litre translatif de propriété.

La Cour de Liège a-t-elle, en décidant ainsi, méconnu les 
dispositions des textes nombreux qui servent de base au second 
moyen de cassation ?

Pour apprécier cette partie du pourvoi, nous devons d’abord 
rappeler en fait que la délégation du 11 septembre 1841 faite 
au profit de la société demanderesse, et la seule dont l’appré
ciation soit aujourd’hui soumise à la Cour, porte « que la so
ciété délégataire est autorisée à toucher le montant des créan
ces déléguées, à les imputer sur l’obligation contractée par les 
époux Malherbe déléguants... sous la réserve de tous les droits 
de la société..., enfin sans aucune novation.

Il résulte donc formellement des termes de la délégation dont 
sc prévaut la demanderesse, d’une part : que les époux Mal
herbe ne lui ont donné qu’une simple autorisation de recevoir 
les sommes qu'ils avaient à prétendre du ministre de la guerre, 
de l'autre, que, tout en recevant cette autorisation, la banque 
liégeoise n'a en rien diminué la dette des époux Malherbe, 
puisque c’est sous la réserve de tous ses droits, et l’acte le dit 
expressément, sans aucune novation.

Qu’après cela il soit entré dans l’intention des époux Mal
herbe de donner à la banque le droit exclusif de toucher les 
sommes qui pourraient être dues par le ministre de la guerre, 
et que, de son côté, la banque ait voulu acquérir ce droit, 
parce que telle est la portée que l'usage assigne à ces sortes de 
contrats, c’est ce que nous admettons volontiers : il en résulte 
donc qu’en ne reconnaissant pas cette commune intention dans 
l’acte du 11 septembre 1841, le juge du fond peut bien avoir 
perdu de vue l’usage, qu'il peut éventuellement avoir mal jugé; 
mais il n'a pas pour cela contrevenu à la loi, car au fait d'une 
simple autorisation de recevoir la loi n’attache pas l'effet du 
transport de la propriété de cette chose au créancier, puisqu'on 
recevant semblable autorisation, le créancier délégalaire ne re
çoit pas un autre débiteur et ne décharge aucunement le débi
teur primitif.

De deux choses l'une : ou bien le contrat du 11 septembre 
1841, notifié au débiteur, a fait passer au chef de la société 
demanderesse la propriété des sommes en litige, et, dans ce 
cas, ni la seconde cession faite au sieur Doreye, ni la saisie- 
opposition de Chainaye, ne peuvent valoir, ou bien les époux 
Malherbe, quoiqu’ayant autorisé la banque à recevoir sur ses 
seules quittances les sommes prémentionnées, n'ont pas été 
dessaisis de la propriété de ces mêmes sommes, et alors la dé
cision de la Cour d’appel de Liège est irréprochable.

Or, s’il est incontestable que l’acte du 11 septembre 1841 
réunit tous les éléments voulus par les art. 1101, 1107, 1108 
et 1126 du Code civil, pour constituer une convention parfaite, 
et que, comme le dit avec raison l'arrêt attaqué, cette conven
tion oblige les parties contractantes; qu’elle les oblige même, 
aux termes de l'art. 1153, non-seulement à ce qui s’y trouve 
exprimé, mais encore aux conséquences que l’équité, l’usage ou 
la loi y rattachent d’après sa nature ; il n'en est pas moins vrai 
aussi que ni l’équité, ni l’usage (deux éléments qui d’ailleurs 
étaient dans l’appréciation du juge du fait), ni aucun des textes 
que le pourvoi invoque, n’établissent qu’une simple indication 
de paiement réunisse les éléments d’un transport-cession, en 
d'autres termes, d’une vente qui dépouille le cédant, et, d’au
tre part, l’arrêt attaqué ne saurait avoir méconnu les disposi
tions des art. 1134 et 1133 du Code civil, qu’autant que la loi 
ou l’intention reconnue des parties, eût attaché o l’autorisation 
de recevoir dont il s’agit les effets d’un transport, et c’est ce qui 
n’est pas. En fait, l’arrêt attaqué, interprétant le contrat inter
venu entre parties, déclare qu’il ne contient ni un nantisse
ment, ni une dation en paiement, ni une délégation avec les 
conditions voulues par la loi pour constituer un titre translatif 
de propriété. En fait, cette décision, on ne saurait le contes
ter, es*, inattaquable. En droit, la délégation, telle qu'elle est 
conçue, telle qu’elle est écrite, a-t-elle un autre caractère?

Remarquons que, dans l’acte du 11 septembre, il n’y a pas 
un mot qui annonce, soit le transport des sommes qui en font 
l’objet à la banque liégeoise, soit à la libération des époux Mal
herbe à concurrence des mêmes sommes : au contraire, les 
époux Malherbe restent débiteurs de la totalité de leur dette, et
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la banque, créancière de loules les sommes qui lui sont dues.
Vainement donc le pourvoi invoque-t-il, comme ayant été 

méconnus par l’arrct attaqué, les principes de la vente et les 
éléments qui constituent la perfection de cette espèce de con
trat. La cession, la délégation, qui se borne à une simple au
torisation de recevoir, sans substitution d’un débiteur à un 
autre, n’est pas une cession parfaite qui, de ce chef, participe 
de la vente. La convention intervenue entre parties est valable, 
mais elle n’a pas les effets que lui attribue la demanderesse, 
parce qu’elle ne renferme pas les éléments que la loi requiert 
pour que les juges soient tenus d’y reconnaître la volonté légale 
des parties d’opérer et d’accepter une transmission de propriété, 
et cela suflit pour que l’arrêt attaqué soit à l’abri de la cen
sure.

Pour que les époux Malherbe ne pussent plus, non pas sui
vant l’usage, non pas suivant les règles de la délicatesse ou de 
l’équité, mais suivant les prescriptions de la loi, déléguer à 
nouveau les sommes en litige; pour que la banque demande
resse, enfin, eut acquis sur ces memes sommes les droits du 
propriétaire, il faudrait une délégation donnant au créancier 
un autre débiteur, et l’arrêt attaqué déclare, et le titre invoqué 
constate, que, par suite de la convention du 11 septembre 1811, 
le ministre de la guerre n’est pas devenu le débiteur obligé de 
la banque liégeoise.

Dans ces circonstances, il est donc vrai que le ministre de la 
guerre, étant devenu le débiteur de Malherbe, la chose qui a 
fait l’objet de la délégation imparfaite dont il s'agit est restée 
dans le patrimoine de Malherbe, et que par suite elle a pu faire 
l’objet d’une délégation nouvelle.

Nous concluons en conséquence au rejet du pourvoi envers 
toutes les parties, avec condamnation à l’amende, à l’ indem
nité et aux dépens.

L’arrêt suivant a été rendu le 4 août 1849 :
A rrêt. —  « La Cour, sur le 1er moyen de cassation, consis

tant dans la violation des art. 896, 597, 603, 601, 688, 689, 
690, 691 et 092 du Code de procédure, 517, 582, 583, 581, 
585,1963, 1961,1930, 1936 et 1993 du Code civil, en ce que 
l’arrêt attaqué, en rejetant la demande de la banque liégeoise, 
a dit pour droit que les sommes consignées par l'Etat belge se
ront réparties par contribution entre ladite Banque, Doreye et 
Chainaye, au marc le franc de leur créance;

« Attendu que l’art. 2093 du Code civil consacre en principe 
que les biens du débiteur sont le gage commun, des créanciers, 
et que le prix s'en distribue entre eux par contribution ;

« Attendu que les dispositions de la loi invoquées par la de
manderesse n’ont introduit aucune autre exception à ce prin
cipe que celle qui résulte des art. 686 et 691 du Code de pro
cédure;

« Attendu que le premier de ces articles statue que les fruits 
échus depuis la dénonciation au saisi seront immobilisés pour 
être distribués arec le prix de l'immeuble par ordre d’hypo
thèque, et que, d’après l’art. 691, si les immeubles saisis sont 
loués, et si leurs loyers ou fermages ont été saisis-arrêtés par 
les créanciers, il en sera de ces loyers ou fermages comme des 
fruits mentionnés à l'art. 689;

« Attendu que ces articles dérogent au principe consacré par 
l’art. 2093 du Code civil ; que de plus l’art. 691 crée une fic
tion, et que par ces motifs lesdits articles ne peuvent recevoir 
aucune extension, et doivent être rigoureusement restreints 
dans leur application aux cas pour lesquels ils statuent expres
sément ;

u Attendu que, d’après les textes combinés desdits art. 689 
et 691, et leur liaison avec les art. 688 et 690, le premier ne 
dispose que pour le cas où les immeubles saisis ne sont pas 
loués, et ne s’applique qu’aux fruits naturels et industriels, à 
l’exclusion des fruits civils, tandis que le second statue en ter
mes exprès pour le cas où les immeubles sont loués, cl s’appli
que exclusivement aux loyers ou fermages;

« Attendu que les sommes dont il s’agit au procès ont été ad
jugées au saisi par jugement du Tribunal de Liège du 29 avril 
1843, partiellement confirmé en appel par arrêt du 3 janvier 
suivant, et que l’arrêt dénoncé, sans méconnaître la foi due à 
ces jugement et arrêt, mais en les interprétant conformément 
au libellé des condamnations qu’ils ont prononcées, a décidé 
expressément que les sommes ne constituaient que des indem
nités et dommages et intérêts pour non-jouissance du proprié
taire après l ’expiration du bail, qui n'étaient pas des produits 
des maisons saisies, mais le résultat d'actes posés par le loca
taire et ses mis en œuvre;

« Attendu que, par cette décision, l’arrêt dénoncé constate 
que lesdites sommes ne sont ni des produits ni des loyers ou 
fermages des immeubles saisis ; que s’ il décide en même temps 
qu’elles constituent des indemnités et des dommages et intérêts

pour non-jouissance du propriétaire ou pour lui tenir lieu des 
fruits dont il a été privé par le fait du locataire et de ses mis en 
œuvre, il constate encore par là qu’elles ne sont pas ces fruits 
eux-mêmes ;

« Attendu que les indemnités dues pour non-jouissance 
d’immeubles, et consistant, comme dans l'espèce, dans la répa
ration du préjudice causé par des faits que les art. 1382 et sui
vants du Code civil qualifient quasi-délit ne sont comprises 
dans aucune des définitions que les art. 547 et 582 à 585 du 
Code civil donnent, soit des fruits en général, soit des fruits 
naturels, des fruits industriels et des fruits civils en particu
lier, et que ces articles, ni aucune autre disposition de la loi, 
ne les subrogent aux fruits, loyer ou fermages, à l’effet de les 
immobiliser en vertu et sur le pied desdits art. 689 et 691 du 
Code de procédure ; d’où il suit que c'est avec raison que l’arrêt 
attaqué n’a pas ordonné la distribution des sommes dont il s’a
git par ordre d’hypothèque, et qu’il n’a contrevenu à aucun des 
textes cités à l’appui du premier moyen;

Sur le deuxième moyen de cassation, consistant dans la vio
lation des art. 1101, 1107, 1108, 1126, 1110,1134, 1135, 
1136, 1138, 1319, 1382, 1383, 1603, 1607, 1689 et 1690 du 
Code civil, et dans la fausse application de l’art. 1275 du même 
Code, en ce que l’arrêt attaqué a enlevé à l’acte du 11 septem
bre 1841 l’effet que l’usage constant attache à ce genre de con
trat, et que les parties contractantes ont voulu lui attribuer ;

« Attendu que l’arrêt attaqué ne décide et ne suppose même, 
en aucune manière, que l’acte du 11 septembre 1811 ne ren
ferme pas une convention valable tenant lieu de loi entre ceux 
qui l’ont faite, ou qu’il ne fait pas foi de la convention qu'il 
renferme, ou que les choses sur lesquelles il y est stipulé ne 
peuvent faire l’objet d’une convention; que le même arrêt ne 
méconnaît pas davantage les caractères constitutifs ou les effets 
soit de l’obligation de donner ou de livrer une chose, soit du 
contrat de vente ou du transport de créances ou de droits in
corporels; que, reconnaissant au contraire la validité et les 
effets de la convention des parties, telle qu’elle résulte dudit 
acte du 11 septembre 1841, et interprétant celte convention 
d’après sa teneur et l’intention des parties, il constate « qu’elle 
« n’a conféré à la Banque liégeoise d’autres droits que celui de 
« pouvoir recevoir du ministre de la guerre les sommes qui 
« étaient ou pourraient être dues à Malherbe de différents 
« chefs, mais que celte convention valable et utile à ce point de 
ii vue n’a point transporté à ladite Banque la propriété de ces 
h sommes, ni une préférence à l'égard des autres créanciers de 
« Malherbe; »

« Attendu, en effet, que cette convention ne renferme pas 
tous les éléments ou conditions essentielles exigés par la loi, et 
spécialement par les art. 1275, 1582, 1583, 1689, 1690, 2071, 
2074 et 2075 du Code civil, pour constituer soit la vente ou le 
transport de la propriété des créances qui en font l’objet au 
profit de la Banque liégeoise, soit leur affectation par préférence 
au paiement de ce qui est dû à ladite Banque; que c’est donc 
avec fondement que l’arrêt attaqué a décidé que les stipulations 
de l’acte du 11 septembre 1841 ne constituent ni un nantisse
ment, ni une dation en paiement, ni aucun autre titre transla
tif de propriété ;

« Attendu qu’il résulte de tout ce qui précède que le second 
moyen de cassation n’est pas fondé ;

« Par ces motifs, et sans qu’il soit besoin de statuer sur la fin 
de non-recevoir opposée par l’Etat belge, rejette le pourvoi ; 
condamne la Banque liégeoise à l’amende de 150 fr., à une in
demnité de pareille somme envers les défendeurs et aux dé
pens. » (Du 4 août 1849. — Plaid. MMc*D olezc . Maskens, 
Robert, Guii.lery et Marcelis. )

COUR D’APPEL DE LIÈGE.
D euxièm e ebam b re . — P résid en ce  d e  M . G ran d gagn ag e .

CONTRAT PIGNORATIF.---- VENTE. ------  PRIX. ----- JOUISSANCE. ----  IN
TERPRÉTATION. —  CLAUSES.

Les Tribunaux peuvent, en examinant les stipulations d'un 
contrat et les circonstances de la cause, restituer à ce con
trat sa véritable valeur sans égard à la qualification que les 
parties lui ont donnée.

En conséquence un contrat qualifié vente petit être considéré 
comme contrat pignoratif, et être annulé, s'il renferme tes 
caractères de ce dernier contrat.

( w a s s e i g e c . b e r n a r d . )

Les faits sont rapportés, lant dans le jugement du Tri
bunal de première instance de Liège que dans l’arrêt in
tervenu.



10355 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 1 0 3 0

Jugement. — « Attendu que, par acte cnlrc-vifs reçu par le 
notaire Grégoire, résidant à Horion-Hozemont, le 13 mars 
1813, feu Jean-Pierre Lamalle, auteur des parties ici en cause, 
fit entre ses deux filles, les épouses Bernard et Lambert, le par
tage anticipé de sa succession et de celle de son épouse ; que 
par ce partage l'épouse Bernard dut payer pour soulte à sa 
sœur, épouse Lambert, une rente de 7,293 litres 93 centilitres
9,000 litres épeautre, libre de retenue, à la garantie de laquelle 
les biens à lui échus furent par privilège spécialement affectés 
et hypothéqués; qu’ensuile par acte subséquent, passé devant 
le notaire Parmentier, le 28 même mois, les époux Bernard 
vendirent à Lambert, ici défendeur, certains immeubles et 
rentes provenant du partage susrappelé, sous des conditions 
dont il sera question ci-après, et d’où les demandeurs infèrent 
que cet acte, quoique qualifié vente, n’est qu’un prêt déguisé 
ou un contrat pignoratif, en conséquence, et par exploit du 12 
mai 1848, les demandeurs ont assigné les défendeurs devant ce 
Tribunal, aux fins des conclusions par eux prises à l'audience, 
en s’opposant à la mise en location de ces immeubles annoncée 
par les défendeurs, conclusions dont il s’agit d’apprécier le 
fondément;

« Attendu que, par l’acte précité du 28 mars 1813, les au
teurs des demandeurs annoncent de prime-abord qu’ils ven
dent, cèdent et transportent, avec obligation solidaire entre 
eux, de garantie de tous troubles, dettes, hypothèques, éviction 
quant aux biens-fonds, pour faire et disposer du tout par l’ac
quéreur comme de choses lui appartenant en toute propriété, 
avec subrogation dans tous les droits du vendeur, et ce moyen
nant un prix payé comptant; mais que les stipulations subsé
quentes viennent modifier ce contrat; qu’en effet, l’acquéreur 
s’oblige de laisser à ses vendeurs la jouissance et possession des 
immeubles vendus pendant cinq années à partir de la vente, à 
charge par eux de lui livrer ou de payer à l’effraction pendant 
cette période de temps 713 litres 83 centilitres 4,000 litres 
épeautre par chaque portion de 87 ares 188 milliarcs de ter
rain, et l’impôt foncier, et à peine d’être dépossédés s’ils man
quaient de faire ce paiement ; que cette redevance a été stipulée 
pour tenir lieu de 1 intérêt légal à l’acquéreur de la somme par 
lui payée ;

« Attendu qu'à l’expiration de ce terme l’acquéreur s’obli
geait de faire remise aux vendeurs des biens, lorsque, porte 
l’acte, le remboursement lui sera offert des sommes principales, 
arec tous frais auxquels le présent contrat pignoratif donnera 
lieu, remboursement que les vendeurs pouvaient opérer par
tiellement par portion à raison 1,422 fr. 22 cent, par chaque 
87 arcs 188 milliares de terre à leur choix; qu’il était néan
moins stipulé audit acte qu’à défaut de remboursement du prix 
et des frais à l’échéance des cinq années, les vendeurs seraient 
dépossédés de plein droit, sans qu’il soit besoin d’aucun acte 
pour les mettre en demeure ;

« Attendu que si, sous l’ancienne jurisprudence, on voyait 
dans les ventes à réméré des contrats pignoratifs, lorsque, ou
tre la faculté de rachat, il y avait relocation au vendeur et vileté 
de prix, c’est parce que le prêt à intérêt était interdit, et que 
ce mode de contracter cachait souvent un prêt usuraire; que, 
sous la législation actuelle, le prêt à intérêt étant autorisé, on 
ne doit plus être aussi facile à présumer que les parties ont fait 
un contrat déguisé; que, dans le doute, une vente à réméré 
devrait être maintenue, quoique ce contrat contint tous ou 
quelques-uns des signes qui, sous l’ancienne jurisprudence, 
faisaient reconnaître l'impignoration ; mais que ces principes ne 
sont pas obslatifs à ce que le juge examine, d’après les circon
stances de la cause et les stipulations du contrat, ce que les par
ties ont voulu faire, et ne restitue à ce contrat sa véritable va
leur, quelle que soit la qualification que les parties lui aient 
donnée ;

« Attendu qu'ainsi qu’il a été dit ci-dessus, si les parties 
paraissent annoncer de prime-abord vouloir faire une vente, il 
est cependant à remarquer qu’il n’est pas même dit dans cet 
acte que ce soit une vente à réméré; qu’il n’y est pas stipulé 
qu’à défaut de remboursement du prix fixé par le contrat l’ac
quéreur deviendra propriétaire incommulable des immeubles 
vendus, mais seulement que les vendeurs en seraient dépossé
dés sans que l’acte prévoie quels seront les effets de cette dépos
session ; qu’en supposant toutefois que cette stipulation puisse 
faire envisager le contrat comme une vente à réméré, il n’en est 
pas moins vrai que les vendeurs sont restés en possession par 
une espèce de rclocation ou plutôt qu’à raison de la jouissance 
laissée aux vendeurs ceux-ci se sont obligés à payer à l’acqué
reur une redevance, non pas à titre de fermage, mais pour te
nir lieu de l'intérêt légal du prix, stipulation qui ne peut s’ap
pliquer qu’à un prêt à intérêt ; que si, à défaut de paiement de 
cet intérêt, les vendeurs pouvaient être dépossédés, il n’est pas

stipulé que cette dépossession leur enlevait définitivement leur 
propriété, puisque le terme du prétendu réméré n’était pas ex
piré; que le résultat de cette dépossession aurait donc été que 
l’acquéreur aurait joui par lui-même ou loué l’objet vendu à des 
tiers, qu’il aurait, en d’autres ternies, perçu les fruits civils ou 
naturels pour lui tenir lieu de l’intérêt légal stipulé; que dès 
lors on peut conclure que la dépossession stipulée à défaut de 
remboursement du prix et des accessoires à l’expiration des 
cinq années n’a pas des cfTcts plus étendus, et doit s’interpréter 
de la même manière; que du reste le contrat est clair sur ce 
point, puisque l’acquéreur s’oblige, à l’expiration de cinq ans, 
à remettre aux vendeurs les objets vendus, non pas si le rem
boursement lui est offert à l’expiration de ce terme, mais lors
qu’il lui sera offert, même partiellement, des sommes princi
pales et des accessoires ; qu’ainsi les vendeurs pouvaient exiger 
la remise en possession en tout temps en offrant le rembour
sement ;

« Attendu que les parties ont elles-mêmes donné au contrat 
le sens qu’elles voulaient lui attacher dans leur intention, puis
qu’elles l’ont qualifié contrat pignoratif; qu’ainsi, dans la réa
lité, ce contrat, quoique qualifié vente, même à pacte de ra
chat, n’est qu’un prêt déguisé avec un gage immobilier dans 
lequel on n’a pu stipuler que le défaut de remboursement à 
l’époque fixée par le contrat rendrait le créancier propriétaire 
sans se mettre en contravention avec l’art. 2088 du Code civil, 
ce qui explique pourquoi les parties ont parlé de dépossession, 
mais non d’une déchéance du droit de propriété; que l'exécu
tion donnée à ce contrat prouve du reste que telle a été la vo
lonté des parties ; que, lors du contrat, les demandeurs ont été 
laissés en possession ; qu’ils n’ont pas été dépossédés à l’expi
ration des cinq ans prévue par le contrat; qu’ils ont payé, et 
que les défendeurs ont perçu la redevance stipulée, ou toute 
autre stipulée postérieurement, même à titre de fermage, mais 
que cette modification n’a pas dénaturé le contrat ni influé en 
aucune manière sur la nature de la redevance, qui, d’après les 
stipulations des parties, n’était toujours que la représentation 
de l’intérêt légal que les défendeurs avaient stipulé à leur pro
fit, et que les demandeurs ont continué de payer au même 
titre par une espèce de tacite reconduction ;

v Attendu qu’il devient, d’après ce qui précède, inutile 
d’examiner les effets de la reconnaissance faite par quelques-uns 
des demandeurs qu’ils n’occupaient les immeubles dont il s’a
git que comme locataires, cette reconnaissance étant étrangère 
à leurs co-intéressés, et le gage étant indivisible; que du reste 
les demandeurs ont toujours été inscrits au cadastre comme 
propriétaires, tandis que ce n’est qu’en 1843 que les défen
deurs ont fait opérer la mutation en leur nom sur le cadastre; 
que les demandeurs ont non-seulement payé la contribution 
foncière, comme le contrat les obligeait de faire, mais encore 
les emprunts auxquels ils n’étaient pas tenus s’ ils n’avaient été 
que de simples locataires; qu’il est du reste impossible de sup
poser que le sieur Lambert eût entendu acquérir les immeubles, 
surtout libres de charges, comme il est dit dans le contrat, 
puisqu’il savait par la démission de biens du 13 mars 1813, 
non-seulement que les immeubles étaient grevés de rentes pré
existantes, mais encore qu’une rente était stipulée à son profit 
comme soulte de partage; que son concours dans un acte de 
litre nouvel du 3 février 1842, passé au Bureau de bienfaisance 
de Fooz, ne peut s'expliquer s’il était devenu alors propriétaire 
définitif; que, sans qu’il soit besoin d’examiner quelles ont été 
les raisons des parties pour ne pas comprendre ces biens dans 
les déclarations de successions de leurs auteurs, il y a lieu d’ac
cueillir les conclusions des demandeurs ;

ii Par ces motifs, et ouï M° Delebidart, le Tribunal, 1° dit et 
déclare que le contrat passé à Liège le 28 mars 1813 n’a conféré 
à Mathias Lambert aucun droit de propriété aux immeubles 
qui y sont désignés; qu’en conséquence ces immeubles sont 
restés et sont encore la propriété des demandeurs, etc. »

Appel.
A rrêt. — « Attendu que l’acte notarié du 28 mars 1813, à ne 

consulter que les termes de ses différentes clauses, semble in
diquer successivement, d’abord qu’il constitue une vente faite 
par les époux Bernard à Lambert ou du moins une vente à 
pacte de réméré, et ensuite qu’il renferme simplement un con
trat pignoratif, mais que si les parties conlractanlcs commen
cent par déclarer qu’elles vendent et achètent, en se qualifiant 
respectivement de vendeurs et d’acheteurs, les stipulations qui 
suivent et qui forment un ensemble démontrent à l’évidence 
que c'est un contrat purement pignoratif qu elles ont entendu 
faire ; qu’en effet, non-seulement la qualification de contrat 
pignoratif se trouve formellement attribuée à 1 acte, mais qu’il 
résulte en outre de sa teneur que les époux Bernard pourront
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indéfiniment, sans aucune limitation de terme, rentrer dans 
tous, et même successivement dans chacun des immeubles, 
moyennant le remboursement entier ou partiel de la somme 
qu’ils ont reçue ; que ce cas de remboursement échéant, l’acte 
ne déclare pas qu’une résolution de vente aura lieu, mais se 
borne à dire que Lambert fera la remise des immeubles aux 
époux Bernard ; que de plus, en stipulant que lesdits époux 
resteront d’abord et durant cinq années en jouissance et posses
sion de toutes les pièces de terre, l’acte ne dit pas que ce sera à 
titre de bail, et ne parle pas de fermages, mais porte que les 
Bernard devront fournir et livrer, pour tenir lieu de l ’intérêt 
légal de la somme payée, une certaine redevance en nature ou 
en argent, d’après les effractions; qu’enlin une véritable vente 
était si peu dans l’intention des parties qu’après avoir déclaré 
que Bernard et sa femme resteront en jouissance et possession 
des immeubles pendant cinq ans, l'acte ajoute précisément que 
c ’est à l'expiration de ce terme que Lambert sera tenu d’en 
faire la remise, lorsque le remboursement des sommes lui sera 
offert; qu’il résulte de ces différentes clauses, combinées avec 
les circonstances du procès, mais surtout avec l’exécution que 
l’acte de 1815 a reçu pendant vingt-cinq ans, et durant toute 
la vie des parties contractantes, Bernard et son épouse, que cet 
acte ne constitue qu’un simple contrat pignoratif;

« l’ar ces motifs, la Cour, ouï 51. Beltjens, substitut du pro
cureur-général, en son avis conforme, met l’appel au néant,etc. » 
(Du 26 janvier 1850. — Plaid. 5151°* R obert, Dereux, 5Ioxhon).

COL1 R D ’ APPEL DE LIÈ G E .
D euxièm e cham bre. — P résid en ce  de SI. B lasbourg .

COUTUME DE LUXEMBOURG. ----- RÉCOMPENSE. —  DOT. —  PRES
CRIPTION.

Sous l’empire de la Coutume de Luxembourg, il est dû récom
pense du prix de vente des biens personnels de l’époux pré
décédé, versé dans la communauté, et des sommes provenant 
de la communauté qui ont été appliquées au profit du sur
vivant ou de ses biens personnels.

Est prescrite la demande d’une dot se rattachant à un usu
fruit ouvert, à un mariage contracté plus de 30 ans anté
rieurement.

(la veuve deblier c. lapraille.)
Marie-Josèphe Lozet et Dieudonné Lion ont eu trois 

enfants de leur mariage arrivé sous l’empire de la Cou
tume de Luxembourg; la femme survécut et laissa la quo
tité disponible à l’époux Lapraille. Les époux Lapraille 
acquirent, du vivant de la mère commune, les droits hé
réditaires de l’époux Berhin. Demande en partage et liqui
dation des communauté et succession des époux Lion. La 
veuve Deblier, défenderesse, ne s’y opposa pas, mais, de
mandant qu'il fût avant tout procédé à tous rapports, elle 
articula et prétendit : 1° que Dieudonné Lion avait ap
porté, par contrat de mariage, une somme de 1,382 fr. 
qui devait être prélevée par la succession paternelle avant 
le partage de la communauté; 2" que la succession de 
Marie-Josèphe Lozet devait aussi à la même succession 
paternelle, à titre de récompense, la moitié d’une somme 
de A,839 fr. payée aux frères et sœurs de ladite Lozet, 
pour leur tenir lieu de leur part héréditaire, ainsi qu’il 
avait été stipulé par le contrat de mariage des époux 
L ion ; la moitié des frais de reconstruction d ’une partie 
des bâtiments de Beaulieu, qui avaient été démolis et re
faits à neuf pendant la communauté; 3° que les époux 
Lapraille devaient compte à la succession de leur mère et 
belle-mère de la gestion et administration de toutes les 
affaires et de tous les revenus de celle-ci depuis 1814, 
date du décès de Lion, et spécialement compte et rapport 
des sommes provenant de leur dite mère et de ses reve
nus employés à leur prolit particulier, avec intérêts; 4° le 
rapport du bétail distrait, du travail des domestiques et 
des bêtes de la ferme de Beaulieu, de différents objets 
mobiliers......

Jugement du Tribunal de Marche, ainsi conçu : 
J ugement. — <i En ce qui touche la récompense au profit de 

la succession de Lion, savoir, 1,382 fr. provenant de la veille 
de sa part liliale dans la succession de scs père et mère, somme 
versée dans la communauté, moitié de 4,839 fr. déboursés par 
la communauté pour acquisition et paiement des parts filiales 
des frères et sœurs de l’époux Lion, 2,000 fr. employés en

frais de reconstruction des bâtiments propres de la même 
épouse :

<i Attendu que, si l’art. 8, tit. 8 de la Coutume de Luxem
bourg attribue au survivant des époux la propriété des meu
bles et ce qui est réputé tel, ensemble l'usufruit des immeu
bles du prémourant, c’est là un règlement de communauté 
conjugale, un avantage coutumier qu’il faut combiner et coor
donner avec les autres dispositions de la Coutume ; qu’il résulte 
de l'art. 4, tit. 8, que les époux ayant enfant ne peuvent s’a
vantager conjointement ou séparément sur leurs héritages per
sonnels, et de l’art. 3 que le système de récompense était admis 
entre époux, puisqu’on assignant à 1’èpoux de côté et ligne le 
bien retrait lignagèrement, cet article porte textuellement qu’il 
est bien entendu que la moitié des deniers fournis par la com
munauté devra être restituée à l’autre conjoint ou à scs héri
tiers, rédaction qui annonce assez que ce n’est que l’énoncia
tion d’un principe général dont on maintenait l’application;

« Attendu que, la Coutume défendant aux époux de s’avan
tager sur leurs héritages en cas d'enfant, et maintenant entre 
eux le système de récompense, il faut, par voie de conséquence, 
admettre que les héritiers de l’époux prédécédé ont droit, au 
décès du survivant, de réclamer des héritiers de celui-ci le prix 
des biens personnels du prédécédé versés dans la communauté 
et la moitié des deniers de la communauté employés au profit 
exclusif du survivant ou du moins de scs biens personnels;

« Attendu que la veuve Lion a joui et dù jouir, en vertu de 
l'art. 8, tit. 8 ci-dessus; qu’ainsi les intérêts des récompenses 
n’ont pris cours qu’à l'ouverture de sa succession et à charge de 
celle-ci, selon l’art. 1473 du Code civil ; que ce n’est pas faire 
rétroagir cette disposition en l’appliquant à des récompenses 
émanant d’actes antérieurs, mais ouverts sous son empire;

« En ce qui touche la déclaration pour droit que le prix de 
l'acquisition des droits successifs de 1 épouse Berhin, faite par 
les époux Lapraille l’a été des deniers de la veuve Lion : 

it Attendu que rien ne justifie celte prétention;
« En ce qui touche la demande de dot :
« Attendu que cette demande, formée par conclusions du 17 

février dernier, se rattache à un usufruit ouvert, à un mariage 
contracté plus de 30 ans antérieurement, sans qu’il apparaisse 
aucune cause suspensive de la prescription;

ii l’ar ces motifs, déclare que la succession de la veuve Lion 
est débitrice envers celle de Dieudonné Lion du prix des im
meubles de la part filiale et héréditaire de ce dernier, de 2,419 
fr., moitié de la somme de 4,858 fr. payée pour la valeur des 
parts héréditaires des frères et sœurs de ladite veuve Lion, et 
enfin de 1,000 fr., moitié de la somme de 2,000 fr. employée, 
suivant l’évaluation des parties, à la reconstruction des bâti
ments personnels de la veuve Lion, les intérêts de ces sommes 
à partir de l’ouverture de la succession de celle-ci; déclare la 
défenderesse non-fondée dans sa demande de rapporter le prix 
de l’acquisition des droits successifs de l’épouse Berhin ; déclare
la demande de dot prescrite...... »

Appel fondé sur les moyens respectivement plaidés en 
première instance.

A r r ê t . — « La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, 
confirme... » (Du 9 juin 1849. — l’ Iaid. MMC“ B u rq  c . W o d o n . )

Observations. — V. Pothier, Communauté, n0’ 418, 429 
et 430; —  Toulouse, 15 décembre 1832, — Bordeaux, 10 
février 1831 ; —  Zaciiabiæ, § 631, note 42, p. 486.

COUR D ’ APPEL DE L IÈ G E .
D euxièm e ch a m b r e .— P résid en ce  de ,t l. Masbourg;.

COUTUME DE LIEGE. ----  EXPATRIÉ. —  DÉCÈS. ----- PRÉSOMPTION. ----
SUCCESSION. ----  OUVERTURE. —  CODE CIVIL.

Sous l ’empire de la Coutume de Liège, l'expatrié ou absent est 
censé vivre pendant quarante ans après sa disparition ou ses 
dernières nouvelles; sa succession s’ouvre, en conséquence, à 
partir de l'expiration de c es quarante années.

Cette succession est réglée par la loi sous laquelle elle s'ouvre.
( e RNOCLD c . ARNOULD.)

De Robelle, expatrié, vendit ses biens le 16 mars 1772 ; 
il était alors brigadier au régiment dit du Colonel-Général 
au service de Sa Majesté très-chrélienne. Après cette épo
que. il ne donna plus aueune nouvelle. Dans cette vente 
n’était point compris un droit de retrait exercé par l ’au
teur des demandeurs, nommé garde-proïsme, le 10 juin 
1786 : ce dernier décéda le 21 octobre 1828, et l’auteur 
des défendeurs le 22 novembre 1812.
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Jugement du Tribunal de Dînant ainsi conçu :
Jugement. — « Attendu que les défendeurs, autres que Nico

las, Alexis, Marguerite et Thérèse Ernould, ont bien établi que 
Guillaume-Lambert Ernould, leur auteur, était parent à De Ro- 
belle, absent, au meme degré que Bernard Arnould, auteur des 
demandeurs, quoique la nomination de ce dernier comme 
garde-proïsme n’en fasse pas mention, car il suffisait, d'après 
la Coutume de Liège sous laquelle l’absence de De Robelle a 
commencé et suivant laquelle ses effets doivent être réglés, que, 
pour obtenir cette charge, l’un des héritiers présomptifs les 
plus proches en degré se présentât; mais qu’il faudrait encore, 
comme il incombe à celui qui réclame une hérédité, que les 
défendeurs eussent prouvé qu'à l’époque de l’ouverture de la 
succession dont il s'agit, leur auteur existait encore, ce qu’ils 
n’ont pas fait ; qu’en effet, suivant la Coutume de Liège, chapi
tre XI, art. 11 et la doctrine, on réputait absent et on considé
rait comme mort celui qui s’en allait hors du pays pendant 
quarante ans, sans revenir après, et qu’il n’y avait d’exception 
à cette règle que pour le militaire qui, parti pour la guerre, ne 
revenait pas après la bataille, parce qu’alors il était présumé 
avoir péri; or, de ce qu’il résulte de l’acte du 16 mars 1772, 
par lequel De Robelle a vendu à l’abbaye de Florcffe la géné
ralité de ses biens, que De Robelle avait alors le grade de bri
gadier au régiment du Colonel-Général de Sa Majesté très-chré
tienne, il ne s’ensuit pas pour cela qu’il était déjà réputé 
expatrié, car l’entrée au service d’une puissance étrangère pou
vait bien avoir pour conséquence, quand on avait porté les 
armes contre son pays, d’ôler le droit de bourgeoisie, mais 
n’avait pas le caractère de l’expatriation; que si l'acte du 16 
mars 1772 ne peut pas servir de point de départ pour fixer 
l’époque où a commencé l’absence de De Robelle, il faut bien 
alors s'en référer à la nomination de garde-proïsme du 10 juin 
1786, qui la fixe à 1773 ou environ ; que ce mol environ signi
fie bien)que l’absence a pu commencer avant comme nprèsl773, 
mais que néanmoins il y a de fortes présomptions qu’elle n’a 
commencé qu’en 1773, puisque l’acte de vente de 1772 conte
nait des réserves portant sur des intérêts qui ne pouvaient être 
administrés que postérieurement; que d’ailleurs dans leur op
position du 10 avril 1837 à la vente des biens provenant de De 
Robelle, les défendeurs fixent eux-mêmes le commencement de 
l’absence à 1773 ; que si les qualités du jugement du Tribunal 
d’Avesncs en date du 4 germinal an 111 fixent cette époque à 
1772,on ne doit y voir qu’une énonciation vague etjsans valeur, 
puisque le litige ne portait pas sur ce point de fait;

« Attendu qu’il suit de ce qui précède que la succession 
De Robelle ne s’est ouverte qu’en 1813 sous le Code civil ; or, 
à cette époque, Guillaume-Lambert Arnould, auteur des dé
fendeurs, était mort depuis le 21 octobre 1812, et par consé
quent Bernard Arnould, auteur des demandeurs, mort le 21 oc
tobre 1828, a recueilli, à l’exclusion des défendeurs, toute la 
succession de De Robelle, en qualité de plus proche parent 
dans la ligne collatérale, au jour du décès réel ou présumé de 
ce dernier; qu’on ne pourrait attribuer cette succession concur
remment aux parents les plus proches lors de la publication du 
titre de l'absence sans donner au Code un effet rétroactif, et 
sans porter atteinte à un droit qui s’est ouvert sous son em
pire;

« Par ces motifs, etc. »
En appel, les mêmes moyens furent reproduils.
Arrêt. — « Attendu qu’il résulte de l’art. 11 de la Coutume 

de Liège, applicable à la cause, ainsi que de la doctrine et de la 
jurisprudence, qu’un expatrié ou absent était censé vivre qua
rante ans après sa disparition ou ses dernières nouvelles; que 
c’était par application de ce principe qu’il recueillait les suc
cessions qui lui étaient échues pendant son absence; qu’on doit 
conclure de là que la succession s’ouvrait au profit de ses héri
tiers les plus proches à l’expiration des quarante années, épo
que de son décès présumé ;

« Attendu qu’il est constant que J.-B. De Robelle s’était ex
patrié pour prendre du service dans les armées françaises ; que 
le dernier acte, constatant son existence, est la vente qu’il a 
faite à l’abbaye de Florcffe en mars 1772 ; qu’on doit présumer 
qu’il a, immédiatement après, réjoiutses drapeaux, et qu’il ne 
reste d’ailleurs aucune trace du temps pendant lequel il a vécu 
depuis lors, ni du lieu qu'il a habité; que sa vie et sa mort 
ayant été également incertaines, il doit être présumé absent 
depuis cette époque, et que, par suite, les quarante années pen
dant lesquelles il est censé avoir vécu, et après lesquelles sa 
succession s’est ouverte, ont expiré en mars 1812;

« Attendu que l’acte de nomination, qui a eu lieu en 1786, 
porte, il est vrai, que De Robelle a quitté le pays en 1773 ou 
environ ; mais, dans une procédure qui a eu lieu devant le Tri

bunal d’Avcsnes en l’an III, Bernard Arnould, garde-proïsme, 
a lui-même reporté la date de l’absence à 1772, de telle sorte 
qu’on ne peut avoir égard à des énonciations, qui ont vraisem
blablement été faites sans y attacher d’importance, les actes qui 
les contiennent ne pouvant avoir pour objet de constater le mo
ment auquel l’absence a commencé ;

« Attendu que Guillaume Arnould n’est mort que le 23 sep
tembre 1812; qu’il a par conséquent été appelé à la succession 
de De Robelle au même litre que l’auteur des intimés ; que les 
appelants, qui le représentent, sont donc fondés à exercer les 
droits successifs qui lui ont appartenu;

« Attendu que cette succession s’élant ouverte en 1812, sous 
l’empire du Code civil, l’action en pétition d’hérédité n'est pas 
réglée par l’art. 12, ch. II, des Coutumes de Liège; qu’elle 
n’était donc pas prescrite lors de l’introduction de la présente 
instance;

ii Par ces motifs, émendant, etc. » (Du 16 juin 1849. — 
Plaid. MM05 Z oude c . F o r g e c r .)

QUESTIONS D IV E R SE S.
JUGEMENT PAR DÉFAUT. —  OPPOSITION. ----- APPEL. ----- NON

RECEVABILITÉ. ----  SURSËANCE.

Dans le cas de concours d'une opposition et d'un appel qui 
frappent le même jugement par défaut, l ’appel est non rece
vable; dès lors il n ’y  a plus lieu à surseoir.
A r r ê t . — « Attendu que la commune de Laneffe, ayant formé 

une opposilion contre le jugement par défaut non exécuté du 
14 mai 1847, n’a pu en même temps interjeter appel du même 
jugement et saisir une deuxième juridiction de la même con
testation; que, d’ailleurs, ce jugement étant rendu par défaut 
contre partie, l’opposition a été laite dans le délai légal, ainsi 
que le reconnaît 1 intimé, qui n’en conteste pas la recevabilité ;

« Attendu que, la Cour n’étant pas valablement saisie, elle 
ne peut surseoir jusqu’à ce que le Tribunal de première instance 
ait statué sur l’opposition;

u Par ces motifs, et ouï M" B e l t j e n s  en son avis conforme, 
la Cour déclare l’appel non recevable. » (Du 23 février 1849. 
— Cour de Liège. — Deuxième chambre. Atf. de  l a  c om mu ne  
de  L a n e f f e ,  c . T h y r i a e x . — Plaid. MMe* R o b e r t  c. F o r g b d r .)

DÉFENSE —  PÉNALITÉ CIVILE. —  CONDAMNATION.

Est inadmissible la défense de poser à l ’avenir un fait, avec 
condamnation à une indemnité déterminée pour chaque 
contravention.
L e  j u g e m e n t  d o n t  a p p e l ,  e n  a c c o r d a n t  d e s  d o m m a g e s -  

i n t é r ê t s  p o u r  o p p o s i t i o n  à  l ’ e x e r c i c e  l é g i t i m e  d ’ u n e  s e r 
v i t u d e  d e  p a s s a g e ,  a v a i t  e n  o u t r e  p r o n o n c é  u n e  p e i n e  d e  
1 0  f r a n c s  p o u r  c h a q u e  n o u v e l l e  c o n t r a v e n t i o n .  —  A p p e l  
f o n d é  t a n t  s u r  la  n o n - e x i s t e n c e  d e s  fa i t s  a l l é g u é s  q u e  s u r  
c e  d e r n i e r  p o i n t  d e  l a  c o n d a m n a t i o n .  O n  d is a i t  q u e  c 'é 
t a it  l à  u n  r è g l e m e n t  d ’ i n d e m n i t é  p o u r  u n  fa it  n o n - e x i s 
t a n t  d o n t  le  d o m m a g e  é t a i t ,  q u a n t  à  p r é s e n t ,  i n a p p r é 
c i a b l e .

A r r ê t . — « La Cour, attendu que la défense de ne plus in
terdire le passage à peine de 10 francs pour chaque contraven
tion constitue un règlement futur d’indemnité pour un fait 
éventuel, dont l'appréciation ne peut être actuellement sou
mise aux Tribunaux;

u Par ces motifs, déclare inadmissible la défense......« (Du
9 juin 1849. — Cour de Liège. — AIT. B o o i a n g e r  c . R e n s o n . — 
Plaid. MMes M o x d o n  c . AVo d o n .)

d e t t e  a l i m e n t a i r e . —  DIVISIBILITÉ.

La dette alimentaire n ’est ni solidaire ni indivisible.
N.;, fils s’est pourvu en cassation contre l’arrêt rap

porté dans ce recueil, t. VIII, page 891.
Ce pourvoi était fondé sur la violation des articles-876, 

379, 1333 et 1337 du Code civil néerlandais. (Art. 203, 
203, 1218 1222 du Code civil belge.)

La Haute-Cour des Pays-Bas a cassé l’arrêt de la Cour 
provinciale de la Gueldre et adopté le système consacré 
par le jugement du Tribunal d ’arrondissement de Tiel, 
rendu le 9 février 1849. (Du 7 juin 1830. — Plaid. 
MM”  Opden Hooff et A. De Pinto, — Weékblad van het Régi, 
n° 1083 et n° 1133 de 1830.)

IMPRIMERIE DE J. □. BRIARD, RUE NEUVE, 31, FAUBOURG DK NASIIR.
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  DES T R IB U N A U X  B E LG E S E T  É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

PROCÉDURE C IV IL E .
JUGEMENT PAR DÉFAUT.  —  EXÉCUTION. —  SIGNIFICATION.

Lorsqu’un jugement par défaut exécutoire, nonobstant appel, 
a été frappé d’opposition avant d’avoir été signifié,, et con
firmé sur l’opposition, faut-il, pour arriver à l’exécution, 
signifier le jugement par défaut en même temps que le juge
ment de débouté ?
Une difficulté d’un très-grand intérêt et qui peut se 

représenter souvent dans la pratique a été soumise à mon 
examen. Voici l’espèce : Un jugement par défaut est ob
tenu, exécutoire nonobstant appel et sans caution, qui 
condamne au paiement d’une certaine somme. Le débi
teur forme opposition avant la notification de ce juge
ment; mais un second jugement, contradictoire, ordonne 
que le premier aura son plein et entier effet; seulement, 
ce dernier jugement ne contient, dans son dispositif, au
cune mention relative à l’exécution provisoire, nonobs
tant appel. —  Un commandement tendant à saisie immo
bilière, en tôle duquel ligure copie entière du jugement 
contradictoire, est signifié au débiteur qui interjette ap
pel; la saisie se poursuit. —  Le débiteur propose contre 
la procédure de saisie une nullité tirée du défaut de no
tification du jugement par défaut, qui, seul, prononçait 
l’exécution provisoire. Quiil juris?  J’ai répondu : La sai
sie est nulle, parce que, ou le jugement contradictoire 
permet de saisir nonobstant appel, car, en déclarant que 
le jugement par défaut aura son plein et entier effet, il 
puise dans ce jugement sa force exécutoire, nonobstant 
appel, et alors ce jugement devait être signifié, parce 
qu’il s’identifiait, pour ainsi dire, avec le second ; ou, au 
contraire, le jugement par défaut devait être considéré 
comme ayant cessé d’exister par suite de l’opposition, et, 
dans ce cas, l’exécution provisoire ne résultant pas vir
tuellement, expressément, du dispositif du jugement con
tradictoire, l'appel rendait impossible la continuation de 
la saisie. Cette solution ne contrarie en aucune manière 
l’opinion que j'ai émise dans les Lois de la Procédure ci
vile, t. P ', p. 699, quest. S88 quinquies, et que la Cour de 
Paris a consacrée le 25 novembre 1848, ni ma doctrine de 
la question 661. Je reconnais qu’un jugement qui reçoit, 
pour la forme seulement, l’opposition d’un jugement par 
défaut, exécutoire nonobstant appel, ordonne par cela 
même, virtuellement, celte exécution provisoire, sans 
avoir besoin de l’exprimer d’une manière form elle; mais 
de là il ne suit point que la signification de ce dernier 
jugement suffise pour l’exécution. Dans ce cas, les deux 
jugements n’en font qu’un ; le second est le complément 
du premier. —  Ne signifier que le premier, c ’est s’expo
ser à ce qu’en présentant l’original de l'opposition, le dé
biteur fasse tomber les poursuites; ne signifier que le 
second, c ’est vouloir encourir une nullité qui ne man
quera pas d'être prononcée, parce qu’il n’y a pas copie 
entière du titre.

J’ai déjà eu occasion d’appliquer le môme principe, en 
critiquant un arrêt de la Cour de Toulouse, rendu en ma
tière de contrainte par corps. Je pense que, toutes les fois 
qu’un arrêt a purement et simplement confirmé un juge
ment de première instance, toutes les fois qu'un juge
ment de débouté d’opposition déclare que le jugement 
par défaut sera exécuté selon sa forme et teneur, il faut 
signifier les deux jugements ou le jugement et l'arrêt qui 
ensemble forment le titre exécutoire. Cp. An.

JURIDICTION CIVILE ET COÏIIEICIALE.

C O l'R  DE CASSATION D E  F R A N C E .
P ré s id e n ce  d e  H . Portullg.

APPEL. —  DÉLAI. ■—  DÉCHÉANCE. ----- ORDRE PUBLIC.

La tardivité de l’appel constitue une déchéance absolue et d ’or
dre public que le juge doit suppléer d’office, et que les par
ties peuvent invoquer cn tout état de cause.

( l a r c u e r  c . h a m o n . )

A r r ê t . —  « Vu les art. 444 du Code de procédure civile et 
882 du Code de commerce ;

« Attendu que le jugement du Tribunal d’Evreux, rendu 
entre le syndic de la faillite Larcher et Hamon, le 10 février 
1848, avait été prononcé sur la demande formée par llamon 
pour être admis au passif de celle faillite, et sur la contesta
tion qui s’était élevée relativement à la nature des conventions 
intervenues entre les parties et au montant de la créance; que 
cette contestation avait clé renvoyée par le juge-commissaire 
de la faillite devant le Tribunal de commerce et qu’elle y fut 
jugée, sur son rapport, comme affaire intéressant la masse des 
créanciers; que ce jugement, en déclarant Hamon mal fondé 
dans sa demande en revendication du prix qu’il prétendait lui 
être diï par Larcher, le renvoie, pour la fixation de sa créance, 
à la vérification qui en sera faite dans le cours des opérations 
de la faillite ;

« Qu’il suit de là que ce jugement, rendu dans le cours de la 
faillite, et par suite des demandes et débats qu’elle avait provo
qués, avec le concours du syndic et du juge-commissaire, était 
un jugement cn matière de faillite, et qu’ainsi l'appel devait en 
être interjeté dans le délai de quinze jours déterminé par l'ar
ticle 882 du Code de commerce;

« Attendu qu’aux termes de l’art. 444 du Code de procédure 
civile, l’expiration des délais fixés pour interjeter appel em
porte déchéance ;

h Qu’elle n'établit pas seulement une nullité d’acte de procé
dure ou d’exploit pour vice de forme, laquelle serait couverte 
par la défense au fond ;

ii Qu’il ne s’agit pas même d’une prescription, à laquelle on 
peut renoncer ;

h Qu’il s’agit d’une déchéance absolue, prononcée par la loi 
dans un intérêt d'ordre publie, et pour mettre fin aux procès, 
en consacrant, après un laps de temps écoulé, l’autorité de la 
chose jugée;

i: Que les lois qui déterminent l’ordre des juridictions tien
nent essentiellement à l’ordre public, et qu’elles forment une 
partie constitutive de notre droit public;

h Que l’institution des deux degrés ne donne à chacune des 
juridictions instituées que des pouvoirs renfermés dans les 
bornes tracées par la loi ;

h Que la juridiction des Cours supérieures est limitée, non- 
seulement par le territoire et par la nature des affaires qui leur 
sont attribuées, mais aussi par la durée du temps accordé pour 
interjeter appel, et que, ce délai expiré, elles restent sans pou
voir;

« Qu’elles deviennent alors incompétentes, comme ayant été 
saisies hors du délai de la loi;

i: Qu’il est d’ordre public que l’autorité des jugements soit 
respectée, et que cette autorité serait méconnue si la chose 
jugée pouvait être remise en question après l'expiration du 
délai légal ;

k Qu’il n’en est pas des déchéances comme des prescriptions ; 
u Que les déchéances sont des injonctions de la loi pour ré

gler le mode d’exercer les actions et le temps dans lequel clics 
doivent être exercées;
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« Qu’elles sont établies d’une manière absolue, parce qu’elles 
n’enlèvent aucun droit acquis, et que les facultés qu’elles re
tirent sont une concession de la loi, dont on perd l’avantage au 
profit de l’intérêt public, si on ne les a pas fait valoir dans le 
délai légal ;

« D’où il suit que la déchéance de l'appel peut être opposée 
en tout état de cause, qu’elle peut même être suppléée par le 
juge, et qu’en décidant, dans la cause, que, par la communi
cation de deux lettres, qui toutes deux touchaient à la discus
sion du fond, l’intimé avait engagé le litige, et par cela même 
renoncé à son exception contre l’appel, la Cour de Rouen a 
faussement appliqué l’art. 175 du Code de procédure civile, et 
violé les articles précités;

« Par ces motifs, la Cour casse et annule ledit arrêt rendu 
par la Cour d’appel de Rouen le 15 juillet 1848, etc. « (Du 2 
avril 1850.)

Observations. —  Cette question a été examinée sous ses 
diverses physionomies dans les Lois de la Procédure civile, 
t. II, p. 208 et suiv., question 739 bis (V. aussi questions 
1895 et 1612 ter.), et il faut remarquer que le nouvel 
arrêt contrarie une jurisprudence antérieure qu’on devait 
considérer comme fixée irrévocablement. Dans l’espèce, 
l ’arrêt de la Cour de Rouen devait être cassé, parce qu’il 
avait mal à propos appliqué l’art. 173 à une exception pé
remptoire. Cette considération a sans doute déterminé la 
majorité des magistrats, qui n’a peut être pas été consul
tée sur les motifs dans lesquels le rédacteur de l’arrêt 
tranche une toute autre question. Si la Cour de cassation 
eût voulu rendre un de ces arrêts solennels de doctrine, 
elle eût attaché plus d’importance aux raisons juridiques 
qui devaient solliciter un changement d’opinion des ju 
risconsultes.

La base de la nouvelle doctrine repose sur ces trois 
principes :

1° Les délais pour interjeter un appel, faire une oppo
sition, engager un incident de procédure, ne donnent pas 
lieu à une prescription, mais à une déchéance;

2° Les déchéances sont des injonctions de la loi pour 
régler le mode d’exercer les actions et le temps dans le
quel elles doivent être exercées. Elles n’enlcvent aucun 
droit acquis, et les facultés qu’elles retirent sont une con
cession de la loi ;

3° La juridiction des Cours supérieures est limitée non- 
seulement par le territoire et par la nature des affaires, 
mais aussi par la durée du temps accordé pour interjeter 
appel, et ce délai expiré, elles restent sans pouvoir.

A ces considérations on peut faire les réponses suivan
tes :

1" — Lorsqu’un délai est accordé pour user d’un droit, 
il y a déchéance du droit à l’expiration du délai. Que ce 
soit la loi civile, la loi de procédure civile, la loi commer
ciale, ou la loi de procédure criminelle, qui aient déter
miné le temps pendant lequel on pourra agir, à l’expira
tion de ce tem ps, il y a déchéance ; en d ’autres termes, la 
prescription n’est que le résultat de la déchéance. On est 
déchu, donc le droit est prescrit. Si la loi avait formelle
ment déclaré que nul ne pourrait renoncer à la prescrip
tion du droit d’appeler, ou de former opposition, on res
terait étonné de cette sévérité exceptionnelle de la loi, 
mais enfin, toute objection disparaitrait devant le texte 
peu rationnel du législateur. Mais la loi, au contraire, est 
conçue en termes généraux, et elle ne considère la pres
cription d ’un droit que comme une faveur à laquelle il est 
permis de renoncer. Est-il donc possible de soustraire 
certaines prescriptions à l’empire de la règle commune 
en les qualifiant de déchéances? Est-ce donc à l’aide de 
distinctions doctrinales, qui ressemblent fort à des subti
lités scolastiques, qu’on modifiera un texte général et ab
solu? Voyons le second principe.

2° —  Les déchéances sont des injonctions de la loi pour ré
gler le mode d’exercer les actions et le temps dans lequel elles 
doivent être exercées. Si l’on peut dire qu'une déchéance est 
une injonction de la loi, en employant la même locution, 
comment ne pourra-t-on pas dire que les prescriptions sont 
des injonctions de la loi pour régler le mode d’exercer les ac
tions et le temps dans lequel elles doivent être exercées? 
Qu’on parcoure le titre entier des prescriptions, et l’on

verra si le législateur n’a pas cherché à régler le mode des 
actions et le temps dans lequel elles doivent être exercées.

Mais, ajoute l'arrêt, elles n ’enlcvent aucun droit acquis, 
et les facultés qu’elles retirent sont une concession de la loi.

Est-ce que tous nos droits ne sont pas une concession 
de la loi? Qu’importe que la concession s’attache au fond 
ou à la forme ! Dès que la loi est promulguée, le droit 
existe, chacun peut le faire valoir. Je possède depuis 
trente ans, donc je suis propriétaire légal. Je ne veux 
pas de ce mode d’acquisition de la propriété ; je puis y 
renoncer, quoique mon droit soit une concession de la 
loi. On a dix ans pour attaquer un acte. A l’expiration 
des dix ans, il y a déchéance du droit d’attaquer cet acte. 
La prescription est acquise en vertu de la concession de 
la loi. Mais celui au profit duquel existe la déchéance 
peut y renoncer; il ne veut pas se couvrir de cette égide 
qui ressemble souvent au manteau de la mauvaise foi.

Un jugement a été obtenu et signifié. Des délais cou
rent non pas pour concéder le droit d’attaquer ce juge
ment, mais pour restreindre ce droit, pour l’enserrer 
dans un délai très-restreint, évidemment dans l’intérêt 
de celui qui a obtenu la décision. Six mois s’écoulent sans 
appel. Un acte est signifié. L’intimé accepte le nouveau 
défi. Il plaide, il espère obtenir une confirmation solen
nelle de son droit. On l’arrête en lui disant : L’intérêt pu
blic domine votre volonté particulière; vous n’avez pas 
pu renoncer à une prescription qui n’est pas une pres
cription, mais une déchéance, et s’il répond à ce singu
lier langage du juge : Qui vous prouve qu’il y a dé
chéance? la signification du jugement : je  ne l'oppose pas. 
J’ai mes raisons pour ne pas l’opposer. Voulez-vous donc 
que j ’avoue un crime, si cet acte est faux? Sans aller 
aussi loin, je  me contente de vous prouver que la signi
fication est nulle, ce dont vous ne vous êtes même pas 
douté, et vous devez comprendre pourquoi je  n’ai pas 
relevé une déchéance qui n ’était pas sérieuse. Mais il y a 
plus : oui, ma signification semble frapper de déchéance 
l’appel de mon adversaire ; mais nous avons été en pro
positions d’arrangement, et il a été convenu d’honneur 
que les délais d’appel ne couraient pas ; ce n’est même 
pas une simple convention sur parole, en voilà la preuve 
écrite! Je repousse ce bienfait qui me déshonorerait; je 
demande un arrêt, jugez-moi et ne m’imposez pas la flé
trissure d’une prescription à laquelle j ’ai renoncé.

Que pourrait répondre le magistrat si consciencieux, 
si fier, comme il doit l’être, de la pureté de ses actes? 
N’éprouverait-il pas une certaine inquiétude sur l’appli
cation du principe?

Disons-le nettement, parce que c ’est le résultat d’une 
intime conviction : ou la doctrine de la Cour de cassation 
est erronée, ou nul ne pourrait renoncer aux conséquen
ces d'une signification, ni accorder la faveur d'une ex
tension de délai de procédure.

S’il était un cas oû le législateur pouvait s'armer d’une 
rigueur exceptionnelle pour tarir la source des procès, et 
en prévenir la transmission héréditaire, c ’était celui où 
un demandeur laisse passer un long espace de temps sans 
faire un seul acte de procédure. Eh bien ! celte déchéance 
qui se rattache plus intimement à l’ordre public que celle 
résultant de l’expiration des délais d ’appel, des délais 
d’opposition, etc., etc., n’existe pas de plein droit. 
Comme à la prescription ordinaire, non-seulement le dé
fendeur peut y renoncer pas des actes formels, mais son 
silence est une preuve de renonciation tacite; et vingt 
ans après, le réveil du demandeur fait évanouir la faculté 
de demander la péremption qui était une concession de 
la loi.

3° —  La juridiction des Cours suprêmes est limitée non- 
seulement par le territoire et par la nature des affaires, mais 
aussi par la durée du temps accordé pour interjeter appel.

Un conçoit qu’une juridiction soit circonscrite dans un 
certain territoire, et ne puisse comprendre qu’une cer
taine nature d ’affaires. Il y a incompétence, si celte ju 
ridiction connaît d’une affaire qui se produit hors de son 
territoire, ou d’une affaire qui appartient à une autre ju 
ridiction ; mais que le délai pour porter une instance de-
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vant une juridiction soit une limite d’attributions, on a 
peine à le concevoir. C’est un nouveau genre d’incompé
tence, inconnu jusqu’à ce jo u r ; sera-t-elle rutione per- 
sonœ, ou rationc materiœ? Sans doute on la classera dans 
cette dernière ealégorie, puisque l’ariêt la rattache à 
l ’ordre public; d’où suit (prou pourra proposer ce moyen 
même devant la Cour de cassation.

Quoique l'incompétence à raison du territoire ne soit 
qu’une incompétence relative, les Tribunaux, pour éviter 
d’être encombrés, peuvent renvoyer, d'office, les parties 
devant leurs juges naturels. Ce n’est du reste qu'une fa
culté et non une obligation.r> t

Mais, lorsque le juge supérieur esl saisi de la connais- 
sauce du litige par un appel régulier, il y a juridiction 
complète et illimitée. I.’appel lut-il interjeté cent ans 
après la décision rendue en premier ressort, ce juge su
périeur n’en conserverait pas moins la plénitude de sa 
compétence, à moins que l’intimé ne s’arme d’une lin de 
non-recevoir fondée sur le temps qui s’est écoulé, soit de
puis la signification de la décision attaquée, soit depuis 
le jour où cette décision a été rendue.

Dire que la juridiction des Cours supérieures est limi
tée par la durée du temps accordé pour interjeter appel, 
c ’est confondre le juge avec la partie. Oui, le droit de la 
partie est limité, mais le droit du juge reste entier.

On concevrait l’argumentation de l’arrêt, si la loi avait 
frappé le juge d’impuissance après l’expiration d’un cer
tain délai. Il n’y a dans nos lois qu’un exemple de cette 
nature. Ce n’est pas la disposition de la loi du 2 mai 1641, 
sur l’expropriation pour cause d’utilité publique, qui or
donne à la Cour de cassation de juger le pourvoi dans le 
mois, ou le texte de la loi du 2 juin 1841, sur les ventes 
judiciaires de biens immeubles, qui fixe un délai de quin
zaine pour faire statuer sur l'appel. Malgré les termes 
exprès de ces lois, leurs prescriptions ont été réputées 
comminatoires. Mais c ’est cette loi qui déclare que, si le 
conseil de préfecture n’a pas statué, dans le mois, sur la 
demande en nullité des élections, les conseillers munici
paux nommés seront installés ; la déchéance frappe alors 
le juge en même temps que la partie. On doit reconnaître 
que, pour qu’une semblable déchéance vienne limiter la 
juridiction d’un Tribunal, il faut qu'elle soit expressé
ment écrite dans un texte formel.

Enfin, si Ton devait s’arrêter à celle considération que 
le délai de l’appel est d’ordre public, parce qu’en mettant 
fin au procès, il consacre l’autorité de la chose jugée, il 
faudrait alors déclarer que tout délai de procédure im
parti à une partie pour élever un incident ou une excep
tion est d’ordre public, ce qui n'a jamais été soutenu; 
que tout moyen qui se rattache à la chose jugée peut être 
suppléé par les juges, ce que Ton ne peut juridiquement 
admettre.

La solution est différente, lorsque le jugement attaqué 
a été rendu en dernier ressort, parce qu’à raison de la na
ture de l’affaire, le Tribunal supérieur n’a pas de juridic
tion, et qu’il ne dépend pas des parties seules de créer 
une attribution qui n’existe pas. (V. Lois de la Procédure 
civile, question W M  bis.) A dolphe Cuauveau.

COUR D ’ A P P E L DE B R U X E L L E S .
D euxièm e ch a m b r e .— P résid en ce  d e  AI. Jouet.

SOCIÉTÉ. —  ACTION. — ACTE D'ADMINISTRATION.—  MISE EX CAUSE 
DES ACTIONNAIRES.

Une action tendante à être admis comme participant, en qua
lité de sociétaire, aux dividendes d'une société charbonnière, 
peut être dirigée contre la société représentée par ses admi
nistrateurs, sans qu'il y  ait lieu à l’exercer contre tous et 
chacun des propriétaires des parts sociales.

L ’éventualité de cette exception ne peut influer sur l’action.
La circonstance que cette action pourrait occasionner un re

maniement des distributions de dividendes antérieurement 
opérées, serait indifférente pour la solution de la question 
dans le sens qui vient d’être indiqué.

Quid, si l’on soutenait, par voie d’exception, que le demandeur 
n ’a pas droit de prendre part dans les dividendes?

( s o c ié t é  de  b e l l e - e t - b o n n e  c . m a s s e  ET CONSORTS.)

Les sieurs Masse et consorts assignèrent par exploit du 
12 novembre 1846, devant le Tribunal de Mons, le direc
teur et les membres formant le comité de la société char
bonnière de B e l le -e t -B o n n e , pour se voir condamner à les 
admettre à participer aux avantages de cette société. Ils 
se fondaient sur ce que leur auteur, Jacques Masse,était, 
depuis le 26 décembre 1774, pour une vingtième part, 
fondateur et membre de la société; que ce droit, loin 
d’avoir été désavoué dans son chef et dans celui de ses hé
ritiers, avait été formellement reconnu à diverses épo
ques, et notamment les 29 avril 1812, 13 décembre 1819 
et li5 mars 1840. Ils demandèrent par suite le paiement 
des dividendes et intérêts échus et à échoir qui leur 
étaient dus.

La Société prit une conclusion ainsi conçue :
"Attendu que dès avant 1794, et constamment depuis cette 

époque, la société de Belle-el-Bonne s’est divisée d’abord en 
23 parts, puis en 184 parts par la subdivision des précédentes 
quotités portées à huit fois le premier nombre desdites parts, 
sans qu’à aucune époque l’auteur dont les citants prétendent 
être les représentants, ce qui n’est pas reconnu, et devrait être 
d’abord prouvé, y ait été participant pour une quotité quelcon
que, non plus qu’aucun de ses successeurs;

" Attendu que, si,nonobstantcette assertion d’où résulte non- 
existence des qualités prétendues par les citants avoir appar
tenu à leur auteur, ou extinction par une double prescription de 
tous droits qu’il aurait eus, et qui lui sont méconnus, lesdits 
citants entendent poursuivre leur réclamation, il échet avant 
tout, et à l’évidence, qu’après régularisation de leurs citations 
aux autres ajournés, ils dirigent leur action contre les pro
priétaires à ce jour des 184 tailles dont est formée ladite société, 
lesquels propriétaires sont, et sont uniquement aptes et en 
droit de contredire à cette réclamation qui porterait atteinte à 
la quotité de chacun deux ;

« Attendu qu’en une telle occurrence, et toutes les fois qu’il ne 
s’agit pas de simple gestion, mais de choses tenant à l’essence 
des droits d’associés composant une société civile, c’est contre 
ces associés eux-mêmes que les actions doivent être exercées. »

Elle conclut à ce qu’il fût ordonné aux demandeurs, et 
préalablement à toute discussion, de mettre en cause 
les titulaires des 184 tailles de B e l le -e t -B o n n e  dont on of
frait de fournir la liste.

Les sieurs Masse soutinrent que l’action intentée par 
eux n'était qu’une demande contre la Société toute en
tière, contre l’ètre moral lui-même, pour en être reconnu 
membre, et que tous les associés, représentés par elle, 
étaient légalement défendus par elle.

Jugement du 18 mai 1848, qui déclare la Société non- 
fondée en sa demande de mise en cause de tous et chacun 
de ses membres.

Appel.
A r r ê t . — " Attendu que les appelants ont mission et pouvoir 

de représenter la société de Belle-et-Bonne, et d’agir en sou 
nom pour tout ce qui a rapport à l’administration de ladite so
ciété; que la distribution des dividendes entre les sociétaires 
est un acte de pure administration ; que l’action des intimés, 
quels que soient les termes dans lesquels elle est conçue, ne terni 
pas à un autre but; qu’elle n’est pas dès lors une action reven- 
dicatoirc qui devrait être nécessairement exercée contre tous et 
chacun des propriétaires des parts sociales; que la circonstance 
que cette action pourrait occasionner un remaniement des dis
tributions de dividendes autéricurcmcnt opérées ne lui enlè
verait pas son caractère originaire; que ce remaniement, qui 
ne serait que le redressement d’un acte administratif, serait 
lui-même un nouvel acte d’administration ; que, si les appelants 
pensaient que les intimés n’ont pas droit de prendre part dans 
les dividendes, parce qu’ils n’auraient nul droit de propriété 
dans l’avoir commun, cette opinion donnerait seulement alors 
ouverture à une exception réelle, pour l’exercice et la régula
risation de laquelle les appelants devraient provoquer l’inter
vention de tous les proprietaires, dont ils soignent et adminis
trent les intérêts ; que l’éventualité de celte exception ne peut 
en rien influer sur la nature de l’action des intimés ;

« l’ar ces motifs, met l’appel au néant; condamne les appe
lants à l’amende et aux dépens, etc. « (Du 4 août 1849.— l’îaid. 
M M es M a s s a r t ,  D o l e z ,  S p r u y t  c I I ’ i c a r d .)



1 0 4 7 I.A BELGIQUE JUDICIAIRE. 1048

COUR D ’ APPEL DE B R U X E L L E S .
D euxiem e ch am bre. — P ré s id e n ce  de B .  Jonet.

SCELLÉS. —  DÉCÈS. ----- DOMICILE D’ UN TIERS. —  DOMMAGES-
INTÉRÊTS.

Les scelles peuvent-ils être apposés dans tout autre domicile 
que celui du défunt (1) ?

En admettant que l’apposition des scellés apres décès pût être 
étendue au domicile d ’un tiers, il faudrait au moins que la 
mesure ne dégénérât pas en perquisition domiciliaire, et elle 
pourrait ne s’appliquer qu'à des effets de la succession suffi
samment spécifiés et désignés.

L’ne apposition illicite donne lieu à des dommages-intérêts.
(vANUONSEM C. SPECK.)

Le 11 mars 1849 est décédée, à Anvers, la demoiselle 
Stynen. Le même jour Vanlionsem et consorts, héritiers 
de la défunte, requirent le juge de paix d'apposer les 
scellés sur tous les effets mobiliers dépendants de sa suc
cession, non-seulement en la maison mortuaire, mais en
core au domicile du sieur Spcck, curé de Saint-Charles, 
à Anvers, qu’ils disaient être le mandataire de la demoi
selle Stynen, et de plus détenteur d'une masse d’objets 
lui appartenant. Le sieur Speck demanda devant le Tri
bunal d ’Anvers la nullité de l’apposition des scellés opérée 
chez lui, et conclut à 10,000 fr. de dommages-intérêts.

Un jugement du 31 mars 1849 prononça la nullité de
mandée et condamna les Vanlionsem, à litre de dommages- 
intérêts du chef de la visite ou apposition illégale des 
scellés par eux requise, chacun à la somme de 1,000 fr. 

Appel.
A r r ê t . — « Attendu que le 1 1  mars 1 8 4 9  les scellés ont été 

apposés au domicile de l’intimé, rue de Jérusalem, à Anvers, à 
la requête des appelants, agissant en qualité d'héritiers de la 
demoiselle Angélique-Isabelle Stynen, décédée à Anvers, rue 
aux Laines ;

K Attendu qu’en admettant que l’apposition des scellés puisse 
être étendue au domicile d’un tiers, il faut au moins, dans ce 
cas, pour que la mesure ne dégénère pas en une perquisition ou 
visite domiciliaire, qui froisserait les garanties du domicile, 
que les effets appartenant à la succession soient suffisamment 
spécifiés et désignés ;

« Attendu que pareille désignation n’existe pas dans l’espèce; 
que la demande adressée par les appelants à 11. le juge de paix 
du canton Nord de la ville d’Anvers est générale; qu’on réclame 
l’apposition des scellés sur tous les effets mobiliers dépendant 
de la succession, tant à la mortuaire qu’au domicile de l’in
timé ; que l’ordonnance de M. le juge de paix est également 
conçue en termes généraux ;

« Attendu que les faits illiciles posés par les appelants ont 
causé préjudice à l’intime ; que le premier juge a équitablement 
fixé les dommages-intérêts; que par suite il n’y a pas lieu de 
les modifier ;

h Par ces motifs, M. l’avocat-général G r a a f f  entendu et de 
son avis, met l’appellation au néant, etc. » (Du U mai 1849.-— 
Plaid. MMe* V e r v o o r t , V a n d e r t o n ,  T ii ej ii s ,  D o l e z  et B l o n d e l .)

T R IB U N A L  C IV IL  DE B R U X E L L E S .
D euxièm e ch am bre . — P résid en ce  de 1U. D elccourt.

ENQUÊTE. —  OUVERTURE. —  PROROGATION.

La demande en prorogation d’enquête peut être faite avant la 
huitaine qui suit l ’audition du premier témoin.
(wiLQUET ET CONSORTS C. BRCYLANT ET CONSORTS.)

Le 13 février 1849, jugement qui ordonne aux deman
deurs de vérifier, tant par titre que par experts et par té
moins, que le testament du 6 janvier 1844, est écrit en 
entier, daté et signé de la main de Marie-Anne Bulens, 
veuve de Guillaume Dockx. Ce jugement ordonne que le 
testament à vérifier sera déposé au greffe.

En exécution de ce jugement, l'avoué des demandeurs 
présente requête à M. le juge-commissaire, aux fins de 
l ’art. 259 du Code de procédure civile. M. le juge-commis- 1

(1) V. pour la négative Bruxelles, 17janvier 1828; Carrb-Cuauveao, 
no 3007 ter. V. aussi Bourges, 17 janvier 1831.

saire fixe, à l’effet d’entendre les témoins, jour et heure 
au 15 mai 1850, à dix heures du malin.

Par exploit du 10 avril, sommation à Me Coppyn, dépo
sitaire du testament, attribué à la dame veuve Dockx, de 
déposer dans les trois jours cette pièce au greffe. Il n’est 
obtempéré à cette sommation que postérieurement au 15 
mai.

Au jour fixé par l’audition des témoins, l’avoué des de
mandeurs, vu l’art. 212 du Code de procédure civile, de
mande sur le procès-verbal de M. le juge-commissaire, que 
la cause soit renvoyée à l’audience pour obtenir une pro
rogation de délai pour parachever l’enquête. —  L’avoué 
des défendeurs déclare, sur le même procès-verbal, s’op
poser à la demande. —  M. le juge-commissaire en réfère 
au Tribunal, à l’audience du 12 juin.

A celte audience, les demandeurs concluent à la proro
gation de délai demandée.

Les défendeurs concluent à la non recevabilité de la 
demande, par les motifs, entre autres, que la proroga
tion d’ enquête doit être demandée dans la huitaine qui 
suit l ’audition des premiers témoins; qu’elle ne peut être 
demandée ni accordée avant l’audition d’aucun témoin, 
et avant que le procès-verbal du juge-commissaire ait été 
ouvert, puisque c ’est sur le procès-verbal qu’elle doit être 
demandée, aux termes de l’art. 280 du Code de procédure 
civile ; que la prorogation d’enquête ne peut être deman
dée que pour entendre de nouveaux témoins, ou pour 
réassigner ceux qui n’ont pas comparu, et que la proro
gation n’avait pas été demandée sur le procès-verbal de 
M. le juge-commissaire, mais qu’il avait été simplement 
demandé que l’affaire fût renvoyée à l’audience pour 
qu’on pût demander une prorogation de délai au Tribunal.

J u g e m e n t . — « Attendu, en droit, que l’enquête est commen
cée par l’ordonnance du juge-commissaire, à l’effet d’assigner 
les témoins, aux jour et heure par lui indiqués ;

« Attendu qu’en règle générale, une opération peut être pro
rogée, dès qu’elle est commencée ;

h Attendu que les art. 278, 279 et 280 du Code de procédure 
civile ne forment pas obstacle à ce qu’une prorogation d’en- 
quéte soit demandée avant qu’aucun des témoins ait été en
tendu ;

u Que ces articles ne prescrivent qu’une seule chose, savoir 
que la prorogation soit demandée au plus tard dans le délai 
fixé pour la confection de l’enquête, et qu’elle le soit sur le 
procès-verbal du juge-commissaire ;

u Attendu, en fait, que la partie Meeus justifie que, par ex
ploit du 10 avril 1850, elle a fait sommer M8 Copp yn , notaire, 
de résidence à Bruxelles, de déposer, au greffe de ce siège, le 
testament attaqué;

« Qu’ainsi,la partie Meeus ayant fait les diligences nécessaires 
pour qu’il pût être régulièrement procédé à l’enquête, le 15 mai 
suivant, il y a lieu de lui accorder la prorogation qu’elle ré
clame ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en audience publique le 
rapport de M. I ) e L o n g é ,  juge-commissaire, et les conclusions 
conformes de M. B a u d e ,  substitut du procureur du roi, proroge 
l’enquête, ouverte à la réquisition de la partie Meeus, d’un dé
lai de quinze jours, à partir de la signification à avoué du pré
sent jugement; condamne la partie B l a n p a i n  aux dépens d e  
l'incident; dit néanmoins que dans ces dépens n’entrera pas fa 
taxe à allouer aux témoins pour leur première comparution ni 
les frais afférents, tant à la nouvelle ordonnance à requérir da 
juge-commissaire qu’à la citation nouvelle à donner aux té
moins, ces frais restant à charge de la partie Meeus ,sauf à elle à 
les récupérer contre qui elle avisera. » (Du 2 juillet 1850.)

Observations. —  V. Conformes : Carré, Lois de la Pro
cédure civile, quest. 1089; Fayard, V" Enquête; B iocde 
et Goujet, V° Enquête, n° 271.

T R IB U N A L  D E COMMERCE D E  M A R S E IL L E .
SOCIÉTÉ COMMERCIALE. ----- EXISTENCE. —  VALIDITÉ. —  TRIBUNAL

DE COMMERCE. —  COMPÉTENCE.

En matière commerciale, le Tribunal de commerce est compé
tent pour connaitreT non-seulement des débats relatifs aux 
faits nés de la société, mais encore de ceux relatifs à son 
existence même et à la validité du pacte social.
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Par suite, l'associé assigné en nullité de diverses clauses de 
l’acle social, n'est pas recevable à demander le renvoi de
vant des arbitres, aux termes de l'art. 51 du Code de com
merce.

(NOSEDA C. VEUVE MARTIN.)

Le 3 avril 1846, une société de commerce avait été 
contractée à Marseille entre le sieur Antoine Noseda et la 
dame Noseda, veuve Martin.

Entre autres clauses de l’acte de société, l'art. 10 por
tait inhibition à l’héritier de l’associé décédé d’assister à 
l'inventaire social que l ’associé survivant serait obligé de 
faire dans les quarante jours du décès de son associé, de 
contredire cet inventaire et de se faire représenter les 
livres de la société; le même article portait, en outre, 
inhibition à l’héritier de l ’associé décédé de prendre con
naissance de la gestion de l'associé survivant et de la sur
veiller pendant la continuation de la société.

Enfin, l’art. 13 du même acte portait que l’héritier de 
l ’associé décédé ne pourrait contester en rien les actes de 
cette liquidation.

En l’état de celle société ainsi contractée, et le ... 1849, 
le sieur Antoine Noseda, l’un des associés, décède.

Le sieur Thomas Noseda, frère de l’associé décédé et 
son héritier, ou habile à se porter tel, veut prendre con
naissance des livres et écritures de la société, assister à 
l’inventaire social et surveiller la gestion de la dame No
seda, veuve Martin,associée survivante; mais, sur le tout, 
une résistance formelle lui est opposée parcelle-ci, qui se 
prévaut des clauses, ci-dessus rappelées, de l’acte de so
ciété et, pat* suite, refuse au sieur Thomas Noseda toute 
communication des livres et écritures de la société.

Le 18 juin 1849, le sieur Thomas Noseda, en sa qualité 
d ’habile à se porter héritier de son frère Antoine Noseda, 
assigne la veuve Martin, devant le Tribunal de commerce, 
pour entendre déclarer nulles et de nul effet les clauses pré
citées de l’acte de société et ordonner que l’inventaire social 
ne pourra être fait qu’en présencedu sicurThomas Noseda 
ou qu’il y aura été dûment appelé : qu’il aura le droit de 
prendre connaissance des livres et écritures de la société, 
ainsi que de l’inventaire, et de contredire cet inventaire, 
le cas échéant; de prendre connaissance encore de la 
gestion de l’associée survivante et de la surveiller durant 
la continuation de la société et de prendre communica
tion, toutes les fois qu’il le requerra, toutefois sans abus, 
des écritures et opérations sociales, sous la réserve de 
tous ses droits pour demander la nullité de l’acte de so
ciété; enfin, quant aux actes de la liquidation mention
nés dans l’art. 13 du pacte social, que les parties seront 
remises en l’état du droit commun tout de même que si la 
clause exprimée dans cet article n’était pas écrite.

La dame Noseda, veuve Martin, de son côté, conclut à 
ce que le Tribunal se déclare incompétent, attendu qu’il 
s'agit d’une contestation relative à une société, et renvoie 
la cause et les parties devant des arbitres, aux termes de 
l’art, o l du Code de commerce.

J u g e m e n t . — u Sur la question d’incompétence soulevée par 
la dame veuve Martin, qui n’a pas conclu au fond :

« Vu l’art. 51 du Code de commerce ainsi conçu : n Toute 
contestation entre associés, et pour raison de la société, sera 
jugée par des arbitres ; »

« Attendu que la demande de Thomas Noseda ne repose sur 
aucun des faits nés de la société et pour raison de la société ;

« Ou’elle s’attaque à l’essence et à l’existence même de la so
ciété, quant à quelques-unes de ses conditions constitutives ;

« Que, dès lors, l’art. 51 du Code de commerce ne saurait 
être opposé à ladite demande, les arbitres ne pouvant exercer 
leur juridiction exceptionnelle à l’occasion des débats remon
tant à l’origine même de la société, sans s’occuper en rien des 
faits nés après sa constitution, débats qui demeurent soumis» 
l’appréciation du Tribunal consulaire, seul juge de la question 
d’existence de toute société et delà validité,,cn tout ou en 
partie, des conventions entre les contractants;

« Sans s'arrêter à l'exception d'incompétence proposée par 
la dame Noseda, veuve Martin, dans laquelle elle est déclaiée 
mal fondée, le Tribunal l’en déboule avec dépens de l’ incident, 
et ordonne qu'il sera plaidé au fond à une audience subsé
quente. » (Du 27 juillet 1849.)

QUESTIONS D IV E R SE S.
ARBITRAGE. ----  DER.MER RESSORT.

Lorsque, dans un acte de société, les parties sont convenues 
que les contestations seraient jugées en dernier ressort pur 
trois arbitres, dont un à désigner par chacun des associés, et 
le troisième par le président du Tribunal de commerce, 
faut-il entendre cette clause dans ce sens que l'intervention 
du troisième arbitre n'a été prescrite qu'en vue de départager 
les deux autres, en cas d'avis différent, et pour arriver ainsi 
à la formation d une décision définitive.
A r r ê t . — « Attendu que l'art. 18 de l'acte de société du 

14 avril 1845, avenu entre parties, porte : « Toutes contesta- 
« tions seront jugées en dernier ressort par trois arbitres, dont 
« un à désigner par chacun des associés, et le troisième par le 
« président dn Tribunal de commerce ; »

n Attendu que celte clause doit être sainement entendue et 
interprétée, non point selon ses termes rigoureux et absolus, 
mais (le manière à lui faire sortir ses effets ; qu ainsi les par
ties, ayant voulu que l’arbitrage fût rendu en dernier ressort, 
n’ont pu vouloir que les trois arbitres procédassent simultané
ment, puisque, dans ce cas, chacun d eux pouvant émettre un 
avis different, i’arbilrage serait illusoire, et la volonté des par
ties neutralisée; que, pour rendre efficace dans ses effets la 
clause dont il s'agit, il faut doue admettre que l'intervention du 
troisième arbitre n’a été prescrite qu’en vue de départager les 
deux autres, en cas d’avis différent, pour arriver ainsi à la for
mation d’une décision définitive; qu’il suit de ce qui précède 
que le jugement dont il est appel doit être considéré comme 
définitif, quoiqu’il ail été rendu par deux arbitres seulement, 
un même avis ayant été donné par l'un et l'autre, et l'interven
tion du 3° arbitre étant dès lors restée sans objets;

ii l ’ar ces motifs, M. l'avocat-général G raaf e  entendu et de 
son avis, déclare l’appel non recevable, etc. » (Du 10 juin 1848. 
— Cour de liruxelles, 2° Ch. — Aff. L eloutre c . D efa ef e . —  
Plaid. MM" IloruHcxx c. D e p a epe .)

------. Sgrew—----- -------
BAIL. —  PREUVE PAR TÉMOINS. —  POSSESSION PRÉCAIRE.

Est recevable et fondée la preuve par témoins de l’existence d’un 
bail, lorsqu’elle tend à démontrer une possession à titre pré
caire.
A r r ê t . — « Attendu que l’enquête faite à la demande des in

timés le 8 mai 1846 a prouvé l'identité entre le fonds vendu par 
le gouvernement, comme représentant la commune d ühey, à 
l'auteur des intimés, le 11 décembre 1813, sous le nu 34, et 
celui dont il s’agit au procès ;

« Attendu que les appelants ayant demandé à prouver qu'ils 
possédaient depuis plus de trente ans, à titre de propriétaires, 
le bien dont il s’agit, la faculté de faire la preuve contiaire, ap
partenant aux intimés, comprenait nécessaire ment le droit de 
prouver les vices de la possession invoquée par les appelants, 
et par suite celui de prouver que les appelants détenaient, non 
à titre de propriétaires, mais bien comme locataires à titre pré
caire;

« Attendu que les appelants ont déserté la preuve à laquelle 
ils étaient admis, tandis que les intimés, dans leur enquête du 
24 juillet 1847, ont pleinement prouve le vice de la possession 
des appelants ; d’où il résulte qu’en l'absence de tout titre, et à 
défaut d’une possession suffisante pour prescrire, les appelants 
sont tenus d’abandonner le fonds litigieux aux intimés repré
sentant la commune d'Obey et le gouvernement, propriétaires 
primitifs ;

« l’ar ces motifs et ceux des premiers juges, reçoit l'appel du 
jugement du 10 août 1846; met l’appellation au néant; con
tinue les jugements dont est appel, etc. « (Du 23 juin 1849. — 
Cour de Liège, 2 e Ch. — Aff. V incent  c . L efebv re . — Plaid. 
Mll°* F orgeur c . R o ber t .)

CHEMIN. —  YICINAL1TÉ. —  PROPRIÉTÉ. —  PREUVE.

La circonstance qu’un chemin figure comme vicinal sur le ta
bleau dressé à cet effet, n’est pas un obstacle à la recevabilité 
de la preuve par témoins que ce chemin est une voie d'exploi
tation appartenant aux propriétaires voisins.
A rrêt. — « Attendu que, si la voie de communication récla

mée par les appelants figure à l’atlas des chemins de la com
mune de Deyne-lleusay, comme formant un sentier vicinal, 
cette circonstance n’est point un obstable à ce que cette même 
voie ne forme, à l’égard d  s riverains, un chemin d’aisance ap-
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partenant aux propriétaires sur les fonds desquels elle est éta
blie, un chemin qui sert à l’exploitation de leurs propriétés 
respectives, et qui, pour celte destination, doit avoir la lar
geur nécessaire pour y passer avec chevaux et charettes; que 
c'est à constater l’existence d’un chemin de cette nature que tend 
la première partie de la preuve offerte par les appelants;

» Attendu que les appelants allèguent en outre et qu’ils de
mandent à prouver que, sans la voie ci-dessus indiquée, la pro
priété de l’appelant Dcrkennc est sans issue sur la voie publi
que ; que la preuve de ce fait est admissible, soit comme devant 
corroborer la preuve de la prétendue copropriété du chemin 
dont il s'agit, soit pour justifier et légitimer le passage des ap
pelants sur la terre des intimés à cause de l’ctat d’enclave où 
se trouverait la propriété de l’appelant Dcrkennc;

« Par ces motifs, met l'appellation au néant, et avant faire 
droit, déclare pertinents les faits indiqués par les appelants 
dans leurs conclusions subsidiaires, en conséquence admet les 
appelants à prouver par toutes voies de droit, et notamment 
par témoins, les faits suivants, etc. => (Du 4 août 1849. — 
Cour de Liège, 2 e ch. — AfT. F l é r o n  e t  D e r k e n n e  c . M a s s a r t  
e t  a u t r e s . — Plaid. MMC* B o t t i n  et R o b e r t .)

------ gs> œ ««-r-—----
COMMUNAUTÉ. — ACQUISITION. —  PROPRE. —  DROIT ANCIEN.

L’art. 1408 du Code civil riest que la reproduction du droit 
ancien, surtout quant à l'acquisition des droits hérédi
taires.

En conséquence, l’acquisition, faite pendant le mariage, de por
tion d’un immeuble dont l’un des époux était propriétaire 
par indivis avant le Code civil ne forme point un conquêt, 
sauf à indemniser la communauté de la somme qu’elle au
rait fournie pour cette acquisition.
A r r ê t . — « Attendu que l’intimé, enfant de premier ma

riage, n’a pas justifie, et n’offre pas la preuve que les biens 
dont il demande le partage eussent appartenu à son aïeul ; que 
les appelants Marneffe reconnaissent bien en posséder une par
tie, mais qu’ils prétendent l’avoir obtenue à litre d’héritiers de 
leur mère, fille du second mariage de Jacques Bouchât avec 
Marie-Josèphe Halloy, de laquelle ils formaient un propre de 
communauté ;

« Attendu, à cet égard, qu’il résulte des faits de la cause et 
des actes produits que Marie-Josèphe Halloy a recueilli ces 
biens dans la succession de scs parents, dont elle était héritière 
pour un tiers; qu'en outre elle a, conjointement avec Bouchât, 
son mari, acquis de son frère Joseph la moitié de la part filiale 
de son autre frère Antoine; que le prix de cette acquisition a 
été de 9 florins de rente, ainsi qu’il est stipulé dans l’acte reçu 
par le notaire Ligy le 2 mai 1793 ;

« Attendu que, lors de cette convention, Marie-Josèphe Hal
loy était donc déjà propriétaire par indivis d’un tiers des meu
bles de la succession; qu’en vertu du principe consacré par 
l’art. 1408 du Code civil, qui n’est que la reproduction du droit 
ancien, surtout quant à l’acquisition des droits héréditaires, le 
sixième des immeubles achetés par l’acte du 2 mai précité n’est 
pas entré dans la communauté ; qu’au contraire, il est devenu 
un propre de l’épouse ;

h Mais attendu que la rente de 9 florins, formant le prix de 
cette acquisition, a été remboursée par la communauté deBou- 
chat-Ilalloy ; qu’ainsi récompense est due par les héritiers de 
la femme à ceux du mari jusqu’à concurrence de la moitié de 
la somme payée de ce chef;

ii Far ces motifs, met le jugement dont appel à néant, etc. » 
(Du 27 janvier 1849. — Cour de Liège. — 2° Chambre. — 
AIT. Mosserayc. Saintenot.—Plaid. MM" Delezaacx c. Fabry.)

CONTRAT PIGNORATIF. ----- RÉMÉRÉ. ----- PR IX.  —  RELOCATION. -----
PRÉSOMPTION. ----  CONVENTION. ----- CAUSE ILLICITE. ----- CONFIR
MATION. —  PRESCRIPTION.

In  acte de vente est nul comme constituant un contrat pigno
ratif, lorsque la vente à réméré, déguisant un prêt usuraire, 
est faite avec relocation au profit du vendeur qui, même 
après la durée du réméré, continue la jouissance de l’im
meuble.

Les art. 1338, 1676 et 1304 du Code civil ne sont pas ici ap
plicables.
A r r ê t . — « Attendu que la simulation employée pour cou

vrir la fraude à une loi prohibitive et d’ordre publie, telle que 
la loi du 5 septembre 1807, peut, aux termes de l’art. 1333 du 
Code civil, être établie par la partie à laquelle elle préjudicie, 
au moyen de présomptions graves, précises et concordantes ; 

c Attendu que, dans l’espèce, il existe un concours de pré

somptions d’où résulte la preuve que l’acte passé le 7 août 
1827, devant le notaire Delvaux, n’a que l’apparence d’une 
vente à réméré, et n’est en réalité qu’un contrat pignoratif dé
guisant un prêt usuraire; que ces présomptions découlent no
tamment de ce que, le jour meme de l'acte, les deux maisons 
prétendues vendues pour la somme de 1,000 fr. ont été louées 
aux intimés moyennant un loyer annuel de 8b fr. 70 c., et ce 
pour le terme de trois ans, durée du réméré ; que, même après 
l’expiration du réméré, les intimés ont continué d’en avoir la 
jouissance jusqu’en 1840;

u Attendu que c’est à tort que l’appelant a invoqué l’arti
cle 1338 du Code civil ; qu’en effet, la convention usuraire étant 
fondée sur une cause illicite, une confirmation expresse ou ta
cite ne peut pas faire disparaître la nullité dont elle est enta
chée ; que d’ailleurs il ne résulte pas des stipulations et énon
ciations contenues dans l’acte du 11 mars!840que les intimés 
auraient eu l’intention de reconnaître la convention de 1827 
comme une vente à réméré, et de l’exécuter;

« Attendu qu’il suit de ce qui précède que la prescription 
établie par l’art. 1676 du Code civil, est inapplicable; qu’il en 
est de même de celle de l’art. 1302, puisque sa disposition ne 
s’applique qu’aux conventions susceptibles d’une ratification 
expresse ou tacite; que cela résulte de l ’art. 1338 du même 
Code et du rapport fait au Tribunat par le Conseiller d’Etat 
J a u b e r t  sur le litre des Obligations ;

i: Attendu que de ces considérations et des faits de la cause 
il découle que la preuve subsidiairement offerte par l’appelant 
n’est pas relevante;

« Par ces motifs, et ceux des premiers juges, la Cour met 
l’appel au néant, etc. » (Du 10 janvier 1830. — Cour de Liège. 
— Afî. D e l o g n a y  c. C o r a i n . — Plaid. MMes F a b r y  c. D e l -
BOllLLE. )

Observations. —  V. Chardon, nos 542 et 543 ; — Paris, 
Cass., 27 août 1841 ; —  Limoges, 2 août 1839; — Liège, 
13 juin 1814.

ORDRE. —  FORCLUSION.

L ’art. 756 du Code de procédure doit s ’entendre dans le sens
que la forclusion de prendre communication emporte celle
de contredire.
J u g e m e n t  d u  T r i b u n a l  d e  B r u x e l l e s  d u  2 7  m a r s  1 8 4 9 ,  

a in s i  c o n ç u ,  s u r  c e t t e  q u e s t i o n  :
J u g e m e n t . — « Sur l’opposition d’Alexandre-François-Vincent 

Perdonnet :
« Attendu que cet opposant a produit à l’ordre;
« Attendu que la confection de l’état de collocation provi

soire ayant été dénoncée aux créanciers produisants le 26 août 
1848, le délai pour contredire expirait le 26 septembre sui
vant ;

u Attendu qu’il est constant, en fait, que le contredit forme 
par Perdonnet est postérieur à cette dernière date ; que, dès 
lors, la forclusion comminée par l'art. 736 du Code de procé
dure doit être appliquée;

« Attendu que la forclusion n’a pas seulement pour résultat 
d’empêcher l'opposant de prendre communication des produc
tions cs-mains du commissaire et de contester les créances ad
mises ; qu’elle met obstacle à ce que l’état de collocation provi
soire soit contredit d’une manière quelconque ; que ce point de 
droit ne peut laisser le moindre doute lorsqu'on considère que 
le Tribunal, s’expliquant sur les effets de la forclusion pronon
cée par l’art. 736, a dit in terminis : n Tout créancier qui n’a 
« pas pris communication dans le délai demeure forclos, c’est-à- 
» dire qu’il approuve tacitement l’état de collocation et qu’il 
« ne peut peut plus le quereller; »

« Attendu que, si l'opposant doit respecter l’état de colloca
tion tel qu’il a été dressé le 10 août 1848, il s’ensuit aussi qu’il 
ne peut poursuivre le redressement dudit état d’une manière 
indirecte; que celte considération suffit pour faire écarter, 
comme non-recevable, relativement aux immeubles ou au prix 
dont s'agit, la demande en séparation du patrimoine du défunt 
Gillot d’avec celui de scs heritiers ;

« Dit que l’opposant Alexandre-François-Vincenl Perdonnet 
est forclos du droit de contredire, par suite le déclare non-re
cevable, tant dans son opposition que dans sa demande en sépa
ration de patrimoine, etc. »

S u r  l ’a p p e l ,  la  C o u r ,  d é t e r m i n é e  p a r  le s  m o t i f s  d u  p r e 
m i e r  j u g e ,  e t  M . l 'a v o c a t - g é n é r a l  G r a a f f  e n t e n d u ,  a  m is  
l ’a p p e l  a u  n é a n t ,  l e  4  a o û t  1 8 4 9 .  —  A f f .  D e v e r e y  c .  l a  
B a n q u e  f o n c i è r e . —  P la i d .  M M e* S a n f o u r c h e - L a p o r t e ,  V a n -  

d i e v o e t  e t  V a n d e r t o n .
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DU CRIME DE SORCELLERIE ( 1 ) .
La croyance à la magie est ancienne. Athènes et Rome 

dans les plus beaux siècles de leur histoire ne purent s’y 
soustraire. Le peuple a cru de tous temps aux rapports 
de quelques hommes extraordinaires avec des êtres sur
naturels, comme à l’efficacité de pratiques mystérieuses 
pour se soustraire aux lois de la nature. Mais magie n'est 
point sorcellerie. Le crime de sorcellerie ne date que de 
la lin du XVe siècle, et il en est pour la première fois 
question dans la bulle pontificale du 3 décembre 1404. Ni 
les édits de nos princes, ni nos coutumes n’en font men
tion avant cette époque; et la législation pénale des au
tres peuples garde probablement le môme silence.

Lucien nous apprend ce qu’étaient la magie et les sor
tilèges pour les hommes les plus distingués de son temps. 
Rome, république ou empire, et tout le moyen âge cru
rent aux magiciens. Les faits dont on ne pouvait saisir la 
cause, on les attribuait à l’intervention de l’esprit malin. 
« L’imagination, dit Bayle, est une coureuse qui va de 
l’effet aux causes avec une extrême rapidité ; elle trouve 
ce chemin si battu qu’elle parvient d’un bout à l’autre 
avant que la raison ait eu le temps de la retenir. » L’ima
gination était bien loin lorsque la raison fesait de temps à 
autre de stériles efforts pour la ramener ; témoins les fines 
railleries de Lucien et de Cicéron, et les doutes motivés 
d’un autre sceptique, qui par la tournure de son esprit 
appartient à l’école du premier : Michel de Montaigne.

Avant la fin du XVe siècle, aucun démérite ne se ratta
chait nécessairement à l’emploi de la magie ; si quelques 
magiciens furent bridés, si souvent les magiciens inspi
raient plus de répulsion que de confiance, c ’est pour 
l’usage que la plupart fesaient de leur art, et non pas que 
cet art fût regardé comme criminel en soi. Dans le magi
cien qu’on punissait, on ne frappait point les relations 
avec le démon, mais les résultats qu’il en obtenait. On 
punissait un crime réel, prouvé ou non, qui serait encore 
crime aujourd’hui, et le juge ne commettait d’autre erreur 
que d’en chercher la cause dans l’intervention de l’esprit 
malin. Aussi l'appellation de magicien ne désignait-elle 
pas, comme celle de sorcier, un homme qui s’était rendu 
coupable du plus grave des méfaits, et contre lequel la 
société trouvait à peine, dans la mort par le feu, une pu
nition assez sévère. Le magicien pouvait ne pas être cou
pable, mais le sorcier l’était nécessairement.

Cette distinction se trouve établie par les disposerons 
de notre ancien droit. Tandis que dans les Placcarls pos
térieurs à 1484, il n’est plus question que d’appliquer aux 
sorciers la peine de mort sans qu’il soit besoin, disent les 
lettres patentes de 1302 (2), vu les commandements de 
l ’Ecriture (3), de commincr des peines nouvelles, les cou
tumes antérieures à 1484 ne les punissent que de peines 
légères et dans des cas spéciaux.

Ainsi nous lisons dans la Somme rurale de Bottelgier : 
<t Item ende oft yemant ghevonden word gokelaer, loeve- 
naer oft vvaerzegger wezende, die ander lieden schade oft 
prejuditie (jedaen heeft bi syne laverie, oftgokelie, lii valt 
in de boeten van gheset te ivczen op dye caeck, behangen 
met groote leltcren , soo daltet een yeghclic sien mach 
ende Icsen pie saeckc, vvaeroin hi also aldacr gheset is , 
ende int cynde beliocrt hi gheteekent te ivezen oft ge- 
broml, lia dat die saecke begheert (4). » Le sorcier n'était 
donc puni que s’il avait nui à autrui, die scltude oft préju
dicié ghedaen heeft.

Nous trouvons une disposition analogue dans les Insti- 
lutes de Justinien, liv. IV , lit. XVII1, §3  : Eudent leye 
Cornelia et venefici cupile damnanlur qui artibns odiosis, 
tam venenis quant susnmis jiagicis 1tontines occiderinl, vel 
mula médicamenta publiée vendiderint; la loi romaine punit 
la magie comme elle punit l’empoisonnement : à titre 
d’homicide.

(1) Voir BiaciQUE Jddiciaire, t. VIII, p. 8(53.
(2| Datées de Bruxelles, 20 juillet 1502, et imprimées dans la col

lection des Placcarls de Flandre, livre II, folio 37.
(ô) Ex. XXII, v° 13 : a Malelicos non paticris vivere. « V. aussi 

Levit., cap. 20, v. 27.

Les anciennes coutumes du Ilainaut portent défense de 
rechercher et de découvrir par le secours de la magie des 
trésors cachés, et prononcent au profit du seigneur la 
confiscation des choses précieuses trouvées de cette ma
nière. Si toute magie avait été punissable, cette disposi
tion eût été inutile. Mais d ’après les idées du temps, les 
trésors appartenaient au seigneur de la terre; se les ap
proprier, c ’était commettre un vol. C’était donc le vol 
qu ’on punissait, et non l’ intervention du démon.

Mais à partir de la bulle pontificale du 8 décembre 1484, 
tout change. La chrétienté obéissait à la voix de l’Eglise, 
la législation pénale se modelait d'après les prescriptions 
de l’autorité spirituelle, sans que l’autorité civile se ren
dit compte à elle-même de l’influence qu’elle subissait. 
Lorsque Rome eut donné à ses mandalaires l’ordre de 
sévir avec les dernières rigeurs contre ceux qui avaient 
conclu un pacte avec le démon (3), un crime nouveau prit 
place dans nos lois : le crime de sorcellerie; et vérifica
tion faite, on trouva que les peines comininées par les 
Ecritures dispensaient le prince d’en établir denouvelles. 
On ne punit donc plus les méfaits commis à l’aide de la 
magie; mais la magie devint elle-même criminelle, et les 
personnes les plus inoffensives furent appliquées à la tor
ture et conduites au bûcher sur la ridicule accusation 
d’avoir été au sabbat, d’avoir signé un pacte avec le dé
mon, et de porter sa marque sur le corps.

Il résulte de ces rapprochements, que les nombreuses 
condamnations pour sorcellerie prononcées au XVIesiècle 
se distinguaient toutes des condamnations pour crimes 
commis à l’aide de la magie, par un caractère particulier. 
Il ne s’agit plus d ’un délit contre la sûreté des personnes 
et contre le droit de propriété; mais d ’une désobéissance 
aux lois de l’Eglise, d ’un véritable délit contre la reli
gion. Aussi voyons-nous dans plusieurs anciennes ordon
nances, les sorciers, magiciens, hérétiques et vaudois com
pris sous des dispositions communes pour être frappés 
des mêmes peines. Il en résulte encore que puisque c’était 
sur l’Ecriture qu’on se fondait pour punir les sorciers de 
la peine capitale, et que c ’était l’Eglise qui avait pris l’ini
tiative des poursuites, exprimer quelque doute sur l’exis
tence des sorciers, c’était se rendre coupable d’impiété ou 
d’hérésie, et l’on sait quelles suites de pareilles accusa
tions pouvaient entraîner.

Nulle part celte distinction entre l’ancienne magie et la 
sorcellerie n’est mieux établie que dans un passage de 
De Thou (6). Il assista à la défense présentée par un ma
gicien qui fut jugé par le Parlement de Paris. Le magicien 
ne nia pas son commerce avec les dénions, mais il soutint 
que sa magie ne tendait qu’à faire du bien à l’homme et 
qu'il y avait une extrême différence entre les sorciers et 
les magiciens. Un magicien, disait-il, n’a commerce qu'avec 
les esprits aeriens et célestes, bons et bienfaisants, qui lui 
apprennent mille secrets d’une grande utilité, tandis 
qu’un sorcier est un vil esclave des esprits malfaisants, 
et ne songe qu’à porter malheur aux hommes. Les magi
ciens commandent aux esprits, et dans l’intimité de leurs 
relations, leur arrachent des secrets inconnus du vul
gaire, et que les livres ne révèlent pas. Annoncer l’avenir, 
détourner les maux qui nous menacent , retrouver les 
choses perdues, transporter les corps d’un lieu dans un 
autre avec une vitesse inconnue, renouer l’amitié entre 
personnes qui ne devraient jamais se haïr, voilà les ser
vices que ht magie peut rendre, tandis que la sorcellerie 
ne peut que nuire. Il ajoutait qu’il y avait en Espagne des 
écoles de magic, et qu'il y en avait eu en Allemagne aussi 
de très-célèbres, mais qu ’elles avaient disparu depuis que 
Luther avait prêché son hérésie. Telle fut la défense pré
sentée par le magicien; il voulait rétablir l ’ancienne dis
tinction, et ne tenait pas compte des principes admis en 
France depuis la bulle de 1484. Aussi le Parlement de 
Paris ne laissa pas de le condamner au dernier supplice,

(4) S om m e r u r a t l ,  door Jas Bo t t i .i.giki !. Del lit. 1483. cap. 35(5.
(5) La bulle il’ Iunoceut VIH sc trouve rapportée en entier dans 

Sciint.Tt.jiA, G esc h ic d e n is  d es  1l e k x e n -p r o c e s s e n . Ila.iileni, 1828.
(0) T ucancs. D e  c i ta  s u a , lib. VI, p. 1235, 1234.
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trouvant des preuves suffisantes de son crime dans l’aveu 
de ses relations avec le démon.

Tandis que le Parlement de Paris jugeait les sorciers, 
en Flandre on les exécutait sans les entendre; et lorsque 
le roi Philippe II fit demander au Conseil de Flandre d ’in
tervenir dans leur procès , celui-ci répondit que leur 
nombre était tel que le conseil n’aurait pu suffire à la be
sogne. La lettre de Philippe II a été imprimée>(7), mais la 
réponse ne se trouve dans aucun recueil. Comme elle ren
ferme quelques détails curieux, nous la donnons à la suite 
de cette note, d'après une copie qui repose aux archives 
de l’ancien Conseil de Flandre.

Croire aux sorciers semble avoir été pour les catholiques 
du XVIe siècle presque un point de foi. On aurait passé 
pour hérétique si l’on avait contredit en cette matière les 
préceptes de l’Eglise. C'est ce qui explique la retenue et 
le silence des écrivains de cette époque. Montaigne s’était 
permis des doutes de la sorcellerie et avait dit que beau
coup de condamnations étaient plus criminelles que le 
crime (8); son compatriote Pierre de L’Ancre, conseiller de 
Sa Majesté au Parlement de bordeaux, fit un livre sur la 
sorcellerie pour <> confirmer les plus durs, stupides, aveu
gles et hébétez qu’il n’y a de quoy révocquer en double 
que la sorcellerie n’existe. »

Damhoudere déclare qu'il n’est permis de parler de ces 
matières qu’avec prudence, et nos jurisconsultes, en effet, 
en parlent assez peu. Ce qui est cependant digne de re
marque, c’est que les premiers (pii expriment des doutes 
sont des écrivains protestants. Si le Conseil de Flandre in
stituait à Gand en 1660 une commission spéciale pour la 
sorcellerie, composée de douze avocats, s’ il brûlait encore 
les sorciers en 1679 (9), Simon Van Leeuwen, juriscon
sulte hollandais et protestant, enseignait depuis 1656 dans 
son Roomsch-Hollundsch Redit. IV. p. 34, que les véritables 
ensorcelés étaient les juges qui croyaient à l’existence de 
sorciers amenés devant eux. Et Vinnius, l ’auteur du Com
mentaire sur les Institutes, était presque aussi explicite 
lorsqu’il disait (10) : « Ego sanè sic persiiusum habeo, mu lia 
nimis temere eredi, et reneficis sagisve mulla uffmgi, multa 
per tormenta exprimi, quorum nihil nnquam factum, atque 
incantationum prœtexlu plerumque liomines insontes ignibus 
tradi. » Il invoquait à l’appui l’arrêt rendu par le Parle
ment de Paris le 20 mai 1491, en faveur des Vaudois 
d ’Arras. Près d’un siècle plus tard, en 1758, un juriscon
sulte appartenant aux provinces méridionales, De Ghewiet, 
se ressouvenant sans doute qu’en 1785 la Sorbonne avait 
solennellement déclaré qu’il y avait impiété à nier l’exis
tence des sorciers, puisque l’Eglise avait établi des prières 
pour les exorciser, écrivait à ce sujet : » On peut dire à 
l ’égard des sorciers et des sorcières comme à l’égard des 
démoniaques : croire qu il n y  en ait point, c est une im
piété; croire tout ce qu'on en dit, c ’est une faiblesse. »

De Ghewiet est peut-être le dernier auteur qui ait parlé 
de la sorcellerie en ces termes, car on ne trouve guère 
dans les auteurs postérieurs de traces des anciens préju
gés. A peine aujourd’hui en est-il resté dans l’esprit des 
populations. Loin des villes, dans quelques hameaux re
culés et pauvres, on peut encore rencontrer des personnes 
qui ajoutent foi aux histoires de magie; mais s’ il est 
quelque maladroit escroc qui essaie de faire son profit de 
leur crédulité, il est bien rare que ses tentatives ne lecon- 
duisent devant le Tribunal correctionnel pour que sorcier 
et dupes y apprennent que les temps sont changés.
Lettre (tu grand Conseil en Flandre du 2 décembre 1595.

Messeigneurs,
Nous avons le XIX de Novembre dernier reçeu lettres du Roy 

nostre cire du VIII d’icelui mois, mentionnantes du crime dé
testable de sorcellerie et magie diabobeque, lequel commence 
à pulluller en ces pays au très grand desplaisir de Sa Majesté; 
ensemble de la forme de conjecture et probation laquelle au
jourd'hui se praticque eu plusieurs lieux endroict ceulx accusez 7 * 9

(7) G kcuard, dnalcctes Belgique», p. 221.
(X) Essays, liv, ô, chap. XI.
(9) Arrêt du 13 septembre 1G79, qui condamne N... à faire amende 

honorable, à être étranglé à un poteau, sou corps brûlé, ses cendres 
jetées au vent jyour avoir renoncé à son baptême, avoir été plusieurs

et chargez de tel delict et malfice, en les jeelans pieds et mains 
liéezen l’eau, non approuvée de droicl et consiquament par trop 
dangereuse, et nullement admissible selon le contenu des sus
dites, déclarant en oultre à chose de si grand prix vouloir 
mettre la main souveraine pour deux effets, l'un pour radicale
ment extirper ces abominations, punissant par droict et procé
dures judiciaires et légitimes les coupables d’icelles, et l'aullre 
qu'il ne soit fait tort aux simples personnes le plus souvent 
vieilles femmes délirant et infatuées d’ignorance, et vieillesse 
entachée de ce crime, désirant à fin d’y pourveoir Sa Majesté et 
vos Seigneuries savoir pour autant que concerne la province de 
nostre ressort, premièrement le nombre des exécutez depuis un 
in  en ça pour ledict crime, davantage la forme qu’on tient à 
l’instruction des procès et vidange d’iccux, et puis pour le der
nier, si ne trouverions convenir pour l’atrocité du cas comme 
lesœ majestatis que la connoissance et chasloy fut réservée aux 
consaulx de chacune province, et tout le moins aux chiefs lieux 
des villes, villages, chastellenies de chacun quartier ou bien 
que les inférieures justices n’en puissent vuider ni déterminer 
sans consulter leurs supérieures, du moins en communiquer 
avec gens de lettres expérimentez de la justice au nombre de 
cinq ou six.

Pour à quoi répondre et obtempérer, Messieurs, quant au 
premier poinct, comme ne tenons registre ni rôle de ce qui se 
passe chez les Magistrats subalternes de nostre ressort, ne sau
rons dire le nombre des exécutions en un an en ça par eulx 
faites des sorciers et sorcières de leurs respectifs districts sans 
sur ce nous informer particulièrement et à meillicur loisir. En 
quoi si avant qu’il importe et mestier soit, volontiers nous em- 
ploycrons combien que ja soyons assez advertis qu'aux quartiers 
de Flandre confinans au Brabant et au llaynault, plusieurs con
vaincus dudict crime sont naguaircs passez les mains de la jus
tice.

Et touchant la forme par les magistrats subalternes observée 
en la judicature desdits criminels, il nous serait aussi mal pos
sible de par le menu décifrer comment qu’ils en usent si nous 
présumons lesdicts magistrats avoir la plupart suivi la voye et 
train permis de droict et coustumc, ne soit que pour parvenir 
à la vérité d’un faict si pernicieux et ordinairement de très 
difficile investigation, au moyen du maling esprit qui gouverne 
le corps et âmes de si malheureuses personnes et les faict insen
sibles ès questions en les munissant du sort de taciturnité et 
opiniastreté, ils n’aient parfois pris leur recours aux remèdes 
et paines extraordinaires si comme d’exsorcisme, de l’applica
tion des choses sacrées, et mesme de l’essay vulgaire aquœ fri
gides, lequel moyen bien que aulcuns veullent le reprouver si 
est ce qu’ils s’en trouvent gens doctes et mesmes théologiens 
qui l’approuvent, finablement venant au poinct dernier, à sca- 
voir quels juges debvrons doresnavanl prendre la cognaissarice 
et judicature desdits cas, il nous semble que combien qu’à notre 
advis les lois subalternes de cette province scroicnt supportée* 
de plusieurs dépens au cas que les consaulx provinciaux en 
euissent cognaissance, toutefois comme d’autre coté aulcuns 
notables eollièges et vassaux se pourroient par là dire préjudice 
en leurs juridictions et qu’aussi la punission des sorciers et sor
cières doit cslre par dessus aullres débets exemplaires, mes- 
mement au plat pays le plus infecté de cette peste et contagion, 
le meilleur ce nous semble serait de ne rien innover en ccste 
endroict de tant mesme qu’en attirant ccste charge privative- 
mentà nous ou aullres juges présidiaux n’y polvions vaquer et 
entendre sans très grand inlerest et retardement de la justice 
ordinaire, néanlmoins, comme il y a grande différence entre 
sorciers et de leurs débets, et que parlant la forme des procé
dures et executions doit estre diverse en quoy les juges cham- 
peslres se treuvent souvent bien empeschés, il nous est advis 
que l’on pourroit bien ordonner à tels juges au cas d’aulcune 
difficulté de consulter auparavant de procéder à la condamnation 
et absolution gens lettrés et versés au faict de la justice en 
nombre de deux ou trois selon l’exigence du cas, et avecq oc 
espérant avoir donné satisfaction aux susdites lettres de Sa Ma
jesté, ne la ferons plus longue que pour nous recommander en 
toute humilité à la bonne grâce de vos Seigneuries, priant Dieu 
doinct, Messieurs, à icelle la sienne très sainte, etc.

Gand, le second de Décembre 1595. En bas était écrit, vos 
serviteurs le président et gens du conseil du Roy, oedonné en 
Flandre. Collation faicte à la minute.

M a s s a c .

fois de nuit aux assemblées des sorciers, avoir charnellement habité 
avec le diable et en avoir acheté de la graisse pour maleficier Marie 
Boulenger. ( D e Ghewiet, Inst, du Droit belg., 11, p. 280.)

(10) Yiünics, ad Inst., § 5, liv. IV, lit. 18.
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JURIDICTION CRDMELLE.

COUR D ’ ASSISES D’ ANVERS.
P ré s id e n ce  d e  Al. le  con se iller  I.nuw crs.

ASSASSINAT DU CAPITAINE I.AUNVEIIS ET DE SON SECOND LOUIS DE
JONCHE, A BOliD DU NAVIRE BELGE MARIE -  ANTOINETTE, DANS
SON VOYAGE D’ ANVERS A LA HAVANE.

Les quatre accusés sont introduits. Ce sont les nommés 
Faul Corneille Loy, âgé de 21 ans, défendu par M° Van- 
d e u  M e e r s c h  ; Léopold-Jos.-Er. Vamlevveghc, âgé de 19 
ans, défendu par Jl° d’Hanis, tous deux nés et domiciliés 
à Osfende; Je..n-Jos. Filiaert, âgé de 23 ans, né et donii- 
ciliéà Bruges, défendu par JF Bel; Jean-Fr. Ilaesebrouck, 
âgé de 27 ans, né et domicilié à Ostendc, défendu par 
MJIC' Conard et Van Daee.

La physionomie des accusés n’offre rien de reinarqua- 
tde, leur contenance est calme mais trahit un certain 
abattement. Le seul qui ait une physionomie un peu ca
ractérisée est Filiaert; elle dénote une certaine énergie.

Parmi les pièces de conviction, fort nombreuses, nous 
remarquons la hache et Fermincite dont parle l’acte 
d ’accusation, et un porte-voix taché de sang.

II est d’abord procédé au tirage et à la récusation de 
MM. les jurés.

M. le greffier donne lecture de l’arrêt de renvoi et de 
l’acte d’accusation dont voici la teneur :

K Le procureur général près la Cour d'appel de Bruxelles ex
pose que la Cour, par arrêt du 9 avril 1850, a renvoyé devant 
la Cour d’assises de la province d’Anvers les nommés Paul-Cor
neille Loy, âgé de 21 ans, Léopold-Joseph-François Yandewe- 
ghe, âgé de 19 ans tous deux matelots nés et domiciliés à Os
tendc, Jean-Joseph Filiaert, âgé de 23 ans, matelot né et do
micilié à Bruges, Jean-François Ilaesebrouck, âgé de 27 ans 
matelot néct domicilié à Ostende, accusés des crimes prévus par 
les articles 293, 29C, 302, 304, 386, n° 3, 39 et 60 du Code 
pénal el par l’art. 33 de la loi du 21 juin 1849.

En conséquence, le procureur général soussigné a rédigé le 
présent acte d accusation, par lequel il expose qu’il résulte des 
pièces du procès les laits et détails suivants :

Le 13 mai 1848, la goélette belge Marie-Antoine te, du port 
de 163 tonneaux, lit voile d’Anvers pour la Havane avec un 
chargement de clous, de genièvre et de briques à parqueter. 
Ce navire était placé sous le commandement du capitaine Léo
pold Lauwers; Louis De Jonghe remplissait les fonctions de 
second et Christian Kassens celles de coutre-maitre. L équipage 
était composé en outre des matelots Loy, Ilaesebrouck, Julien 
lladler, Henri Reinhard et François Barbé.

Le vent contraire empêcha la Marie-Antoinette de descendre 
l’Escaut jusqu à son embouchure et ou dut jeter l’ancre devant 
Rammekens le 21 mai, après quatre jours de relâche lurcée, 
Hadler et Reinhard ont déserté le bâtiment et le 23, le capi
taine a fait déposer à terre François Rarbé pour cause de mala
die et comme toutes les recherches à l’effet de découvrir la re
traite des matelots qui s’étaient enfuis ne produisaient aucun 
résultat, il fallut songer à compléter l’équipage. Eu consé
quence le contre-maître est retourné à Anvers avec la mission 
d’enrôler les hommes nécessaires et il a ramené Vandcweghe 
et Filiaert qui s étaient engagés le premier en qualité de mate
lot le second comme mousse ; dès ce moment i.ov lit le service 
de cuisinier. Le 23 mai le vent devint favorable et le navire 
put mettre à la voile. La traversée ne fut signalée par aucun 
événement extraordinaire jusqu’au 4 juillet, mais ce jour vit 
s’accomplir un de ces forfaits qui n’apparaissent qu’à de longs

intervalles dans les faslcs marilimcs des nations civilisées : le 
capitaine et le second furent lâchement assassinés et leur mort 
laissa le bâtiment à la discrétion des scélérats qui avaient com
mis tel horrible crime.

La Marie-Antoinette était parvenue à 23d 25ra de la latitude
N. et à 47d 54m de longitude O. du méridien de Greenwich, et 
il régnait à bord une tranquillité parfaite, pas la moindre agi
tation ne faisait soupçonner la révolte qui allait bientôt éclater. 
Lauwers, De Jonghe et Kassens avaient dîné à une heure et 
demie dans la chambre du pavillon ; après le repas, le capi
taine s’était couché dans son hamac, scion son habitude, et 
De Jonghe élait monté sur le pont. Quant au contre-maUre, il 
venait d'enlever les assiettes et il allait entrer dans le rouf, 
pour les remettre au cuisinier, lorsqu’il entendit le capi lai ne 
Lauwers pousser un cri de détresse. A ce cri, Kassens s'arrête 
et sc dirige vers le pavillon, mais au moment de poser le pied 
sur la première marche de l’escalier, il voit arriver à lui le 
matelot Loy, un couteau ensanglanté à la main. Aussitôt le 
contre-maître se retourne et fuit par tribord vers l avant du 
navire; mais Loy s’est rnis à la poursuite de ce malheureux 
sans défense, et il est sur le point de l’atteindre; alors Kassens 
sc jette aux pieds de l’assassin, il le conjure de lui laisser la 
vie; le matelot, insensible à ces supplications, allait lui plon
ger le couteau dans le cœur, quand l’intervention de Yandc- 
weghe sauva le coutre-maitre d’une mort inévitable. « Laissez- 
« le vivre, dit Yandevveglie, celui-ci ne nous a pas fait du mal. :> 
Loy consent à ce qu’il garde la vie, et il 1 envoie au gouvernail, 
qui élait momentanément abandonné.

En fùTant devant la poursuite de l’assaillant, le contre-maî
tre Kassens avait aperçu à bâbord Louis De Jonghe, qui cou
rait dans la même direction que lui, de l’arrière vers l’avant 
du navire, et quand le second fût arrivé à la petite écoutille, il 
sc laissa tomber dans la cale, il avait à la gorge une profonde 
blessure d’ou le sang s’échappait avec abondance.

Kassens était depuis un quart d’heure au gouvernail, lors
qu’il vit lancer à la mer le cadavre du capitaine et celui du 
second; au moment des préparatifs, Ilaesebrouck affectait de 
se tenir à l’écart, comme s’il éprouvait de la répugnance à par
ticiper à cette besogne.

L’intention de ce dernier n’échappa point au matelot Loy, 
qui interpela son camarade en termes significatifs : « Vous, 
« lui dit-il, qui êtes la cause de tout ce qui vient d’arriver, 
« vous qui avez aiguisé les couleaux, vous vous retirez mam- 
•: louant. »

A cette accusation si directe, Ilaesebrouck rie trouva pas un 
mot à répondre, et s’étant approché des autres matelots, il les 
aida à jeter les cadavres au-dessus du bord. Ils se sont ensuite 
occupés à faire disparaitre les traces sanglantes du crime dont 
ils s’étaient rendus coupables; quand ce travail fut terminé, ils 
ont pris du vin, du sucre, du genièvre, du pain et du fromage 
et ils n’out pas cessé de manger et de boire pendant le reste de 
la journée et toute la nuit suivante, de sorte que le contre
maître n’a pas quitté le gouvernail avant le lendemain à dix 
heures du malin. Alors les accusés ont résolu de régler doré
navant eux-mémes la marche du navire et ils ont fait voile vejs 
New-York, avec le projet bien formel de couler la Marie-An
toinette, dès qu’ils auraient la côte en vue, et de se sauver au 
moyen de la chaloupe. Toutefois, le jour suivant, ils ont rendu 
le commandement au contre maître et quoiqu'ils eussent pres
crit à ce dernier de les conduire à New-York, il n’a tenu aucun 
compte de cet ordre.

Le 10 juillet ils ont rencontré une barque américaine, dont 
le capitaine est venu à bord de la goélette, et pour expliquer 
l’absence de leur capitaine et du second, les matelots ont dé
claré que ces deux officiers avaient clé frappés de la foudre, avant 
l’arrivée du capitaine américain. Loy avait menacé de mort le 
coutre-maitre s’il donnait un démenti à leurs allégations, el 
Kassens, craignant de devenir victime d'un nouvel assassinat,
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n’osa point révéler la vérité. Cet événement n’cut pas d’autres 
conséquences.

Dans le voisinage des bancs de Bahama la goélette fut abor
dée par un Schooner d’Abaca, ayant douze à quinze hommes 
d’équipage; quelques-uns d’entre eux sont montés sur le navire 
belge, ils ont visité la cargaison et en se retirant ils ont emporté 
cinq dames jeannes de genièvre, environ cent livres de pain, 
soixante à soixante-dix livres de porc. Cette conduite et les pro
pos des visiteurs dénotaient clairement que le Schooner se li
vrait à la piraterie et, comme il était resté en vue pendant toute 
la journée, Kasscns, afin de sauver la cargaison du pillage pro
fita de l’obscurité pour changer le cours du navire et prendre 
une direction Nord-Ouest. 11 suivit cette route jusqu’au mo
ment qu’il eut en vue le cap Canaveral et alors il fit voile vers 
le Sud dans le but d’atteindre le lieu de sa destination. Mais, le 
12 août à trois heures du matin, le navire toucha un récif à 
quelques milles du cap Florida et l’équipage malgré tous les 
efforts ne réussit pas à le dégager, il fallut l’assistance de quel
ques hommes de la côte, qui étaient venu offrir, moyennant 
six cents dollars, de remettre le bâtiment à flot et de le con
duire à Key-wesl : après une demi-hure environ de travail, la 
goélette bougea et fut entraînée dans une eau plus profonde. 
Toutefois les vents et les courants contraires ont empêché le 
navire de continuer immédiatement son voyage, et Kassens ju
gea qu’il fallait mettre à profit cette occasion pour réduire 
d’impitoyables assasins à l’ impuissance de commettre d’autres 
crimes, et pour se soustraire lui-même au sort qui lui était ré
servé. En effet, nous avons dit qu’ils avaient le dessein d’aban
donner le navire quand ils auraient aperçu la terre, et ce n’é
tait pas l’idée d’un seul homme, elle était commune à tous les 
accusés.

Or, un jour vers trois heures de l’après-midi pendant que la 
Marie-Antoinette longeait les côtes de la Floride, ils ont mis le 
petit canot à la mer et ayant embarqué leurs effets, du vin, du 
genièvre et d'autres provisions de bouche, ils voulaient alors 
faire couler le navire, mais sur les instances du contre-maître, 
ils ont différé l’exécution de ce projet. Néanmoins ils sont allés 
à terre, mais comme ils n’apercevaient nulle part aucune habi
tation et que les animaux féroces qui avaient laissé sur le sol 
des traces de leur passage rendaient ce séjour fort dangereux, 
ils sont revenus à bord.

Lorsqu'ils furent arrivés à la Havane, Loy fit connaître à 
Christian Kassens que lui et les trois autres matelots avaient eu 
l’intention de le jeter à la mer et de déclarer, à leur entrée dans 
le port, que le bâtiment avait péri, que le capitaine, le second 
et le contre-maître avaient succombé. Aussi Kassens n’avait-il 
conservé aucun doute sur le sort qui l’attendait et il résolut de 
prévenir le coup en dénonçant les criminels qui avaient juré sa 
perte. L’absence de Loy et de Vandeweghe, qui avaient quitté le 
navire pour faire de l'eau, lui fournit un jour une occasion fa
vorable et il raconta aux deux Américains, restés à bord, les 
scènes horribles dont il avait été témoin. Ceux-ci furent d’opi
nion qu’il fallait se rendre maître des matelots, et au retour de 
leurs camarades, qui avaient accompagné Vandeweghe et Loy, 
ils les instruisirent des faits parvenus à leur connaissance. 
Quarante-huit heures plus tard, quelques-uns des Américains 
se rendent une seconde fois à la côte avec Vandeweghe sous 
un prétexte imaginaire ; Vandeweghe passe la nuit à terre, et 
le lendemain il s'embarque dans un canot lui et deux hommes 
pour retourner à bord, mais il n’a pas aperçu un autre canot 
monté de sept hommes armés, qui précède le sien et qui se di
rige également vers la Marie-Antoinette. Ces hommes s’appro
chent du navire sans exciter aucune méfiance, ils sont bientôt 
sur le pont et s’emparent de Paul Loy qui était en ce moment 
au gouvernail; celui-ci veut tirer son couteau pour se défendre 
contre cette agression inattendue, mais toute résistance est im
possible ; il doit céder au nombre, il est garotté et mis aux fers. 
Peu de temps après l’arrestation de Loy, Vandeweghe revient 
et partage le sort de son camarade ; quant à F'iliaert et Hacsc- 
brouck, on les laisse en liberté et sur la déclaration du contre
maître, qu’au jour de l’attentat il ne leur avait pas vu de cou
teau entre les mains et qu'ils ne les avait pas vu infliger des 
blessures au capitaine ni au second, on se contente d'entourer 
leurs démarches d’une surveillance sévère.

Le 23 du mois d’aoùl, la Marie Antoinette est entrée à Key- 
West, un des ports de l'ile de Cuba, situé à soixatilcs milles 
anglaises de la Havane et aussitôt que le vice-consul de Belgi
que eût appris le crime, qui avait coûté la vie au capitaine et 
au second du navire, il ordonna que Filiacrt et Hacscbrouck 
seraient mis aux fers. Ce fonctionnaire s’empressa de procéder 
aux premiers actes de l’instruction, il reçut le témoignage du 
contre-maître et interrogea les matelots sur l'attentat dont ils 
étaient signalés comme les auteurs. Cette procédure commencée

à Key-AVcst, fut reprise à la Havane par le consul belge et elle 
a été parachevée à Anvers, où Loy et Vandeweghe sont arri
vés par le navire Théodore le 22 novembre 18A9, F’iliaert et 
Ilaesebrouck le 7 lévrier 1810 par le navire Maria. Avant de 
citer quelques circonstances que les divers actes de l’informa
tion ont constatées, et que nous avons jusqu'à présent passées 
sous silence, nous devons faire la remarque que plusieurs des 
plus importants détails sont puisés dans les déclarations des ac
cusés eux-mêmes, car dès l’arrivée du bâtiment à Key-West, 
Loy et Vandeweghe ont fait l’aveu de leur culpabilité et les 
réticences de F’iliaert, celle de Hacscbrouck déguisent mal la 
part qu'ils ont prise au crime. Lors de l'interrogatoire que le 
magistrat instructeur d’Anvers lui a fait subir le 23 novembre, 
Loy, le premier accusé, s'est expliqué en ces termes, sur la cause 
du double assassinai : «Ce jour, le 4 juillet vers onze heures du 
matin, dit-il, je me suis trouvé sur le tillac à nettoyer un vase 
qui avait contenu de la couleur, tandis que Hacscbrouck tra
vaillait à calfater le canot; il vint à moi et me fit boire du 
genièvre, sans que je puisse en déterminer la quantité. Toute
fois je sentais que la boisson me montait à la tète, et nous 
soinmesallés,Ilaesebrouck et moi,sur l’avantdu navire où nous 
avons causé de choses indifférentes. Au bout de quelque temps 
nous sommes retournés au milieu du pont et Ilaesebrouck m’a 
fait boire de nouveau, alors il s’est mis à aiguiser scs outils, et 
tout à coup, m’adressant la parole, il me dit : cuisinier, cs-tu 
content de tuer le capitaine et le second ; car un jour ou l’autre 
nous perdrons la vie, il nous fera sauter la cervelle. Je répon
dis d’abord que c’était un fait très grave, mais sous l’influence 
de la boisson je repassai dans mon esprit toutes les souffrances 
que nous avions endurées depuis le commencement du voyage 
et mes scrupules se sont rapidement évanouis.

« Nous avons ensuite repris notre travail, cl à midi j'ai pré
venu Ilaesebrouck que c’était l’heure du dîner; je suis entré 
dans le rouf où il était venu me rejoindre et où nous avons été 
seuls quelques instants, nous sommes convenus de prendre 
l’avis de Vandeweghe sur le projet dont il avait été question 
entre nous, et quand il est arrivé, Ilaesebrouck lui proposa de 
tuer le capitaine et le second, mais Vandeweghe se mita rire. 
Alors Ilaesebrouck lui dit qu’il n’y avait rien de risible, que 
tôt ou tard il fallait en venir à celte extrémité, et Vandeweghe 
finit par donner son assentiment après toutefois qu’il eut bu 
une assez grande quantité de genièvre. 11 fut décidé que lui 
et Ilaesebrouck se jetteraient sur le second et Ilaesebrouck re
tira de son coffre une hache et une erminette, il brandit l’er- 
minette en s’écriant qu’elle servirait à fendre la tète au capi
taine. Pendant que nous étions à table, il nous demanda nos 
couteaux afin de les passer sur la pierre, et quand il nous les 
rendit après les avoir aiguisés, il ne dit que ces mots : ils cou
pent bien. Ces choses se sont passées en l’absence de Filiaert, 
qui était au gouvernail, et lorsqu’il eût été remplacé par Van
deweghe, il est descendu pour dîner à sou tour, je lui deman
dai s’il était d’avis d’assassiner le capitaine, il accepta la propo
sition et promit de me suivre. ;>

Vandeweghe confirme les allégations de son co-accusé, il 
dénonce Ilaesebrouck comme l’instigateur du crime, avec celte 
différence que, suivant ses dires, c'est Loy qui le premier lui 
a donné à boire du genièvre et a parlé du dessein d’ôler la vie 
au capitaine et au second. Les rôles étaient distribués et les as
sassins s’étaient partagé leurs victimes ; Loy soutenu par F'i
liaert devait frapper le capitaine, tandis que Ilaesebrouck et 
Vandeweghe auraient immolé le second à leur fureur.

Nous avons vu que Vandeweghe avait remplacé F'iliaert au 
gouvernail, et comme le vaisseau allait en dérive, le capitaine 
ordonna d'y mettre un autre homme, ce fut Ilaesebrouck qui 
occupa ce poste.—Après avoir hissé une voile, le second a re
pris sa besogne, il se tenait à bâbord, sur l’arrière du navire 
et au moment que le capitaine poussa ce cri d'angoisse, qui fit 
revenir le contre-maître sur scs pas, comme il a été dit précé
demment, Vandeweghe qui était près de lui, se jeta sur l)e 
Jonghe et lui fit une profonde blessure à la gorge. Ce dernier 
ne cherche pas moins à repousser celte brusque attaque, il 
lutte courageusement avec 1 homme qui en veut à sa vie, mais 
en voyant Ilaesebrouck quitter le gouvernail et s’avançant vers 
lui, il s’enfuit à l’avant et se réfugie par lecoulille dans la cale. 
C'est alors qu’il fut aperçu par le contre-maître.

Vandeweghe débarrassé des étreintes de sa victime, se pré
cipite par l’escalier vers la chambre du pavillon. Cette chambre 
est attenante à la cabine du capitaine, à l'entrée il rencontre 
Loy, tenant à la main gauche un couteau ensanglanté et comme 
il avait jeté le sien à la mer, il emprunte à son camarade l’arme 
dont celui-ci avait déjà fait un si cruel usage. Vandeweghe a 
soutenu qu’il n’avait infligé aucune blessure au capitaine, et Loy 
qu'il ne lui avait porté qu’un seul coup de couteau à la partie
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latérale gauche du cou ; cependant, il est établi que le cadavre 
du capitaine, quand il fut jeté à la mer, portait au dos et à la 
poitrine les marques de plusieurs blessures faites au moyen 
d’un instrument tranchant, et au bas-ventre une blessure grave, 
qui laissait échapper les intestins. Ilacsebrouck affirme d’ail
leurs que peu de jours après le crime, le deuxième accusé se 
plaignit d’avoir éprouvé beaucoup de difficultés à ôter la vie au 
capitaine, et ce propos explique le grand nombre de lésions 
constatées sur le corps. Vandcweghe ne tarda pas à reparaître 
sur le pont où nous avons dit que sa présence sauva le contre
maître. 11 semble qu’après avoir vu le second sauter dans la cale, 
I.oy serait retourné à la cabine du capitaine et quand il est re
venu à l’avant du navire, il y a retrouvé De Jonghe qui était 
remonté à l’aide d’un bout de corde, que Vandcweghe prétend 
lui avoir tendu. En ce moment Eiliacrt s'est emparé d’une 
brosse dont le manche était long de cinq à six pieds et il en a 
porté à De Jonghe trois coups à la tète. I.oy de son côté a saisi 
un anspeck dont il a voulu frapper lu second, mais il ne l’a pas 
atteint. De Jonghe, en proie à une indicible terreur, s’efforce 
par les plus humbles supplications à calmer la rage de l’assassin, 
s’engage à conduire le bâtiment à la Havane, Loy le fait as
seoir, lui parle pour calmer ses craintes, lui promet la vie sauve, 
puis tout à coup lui plonge le couteau dans la poitrine et après 
quelques minutes d’agonie le malheureux De Jonghe rend le 
dernier soupir.

Eiliacrt et Ilacsebrouck n’ont pas cessé de protester de leur 
innocence, mais leur conduite après le crime, abstraction 
même de certains faits établis par la procédure, suffit pour en
lever toute valeur à ces protestations. En effet la mer s'était 
refermée à peine sur les deux cadavres, qu’Haesebrouck et Fi- 
liaerl, aussi bien que Loy et Vandcweghe, se sont emparés de 
boissons qui étaient la propriété de l’armateur, et sur ce na
vire où peu d’instants auparavant ils avaient assassiné les of
ficiers qui les commandaient, ils se sont livrés à une dégoûtante 
orgie, comme s’ils voulaient noyer dans l’ivresse les remords de 
leur conscience. Plus tard tous les matelots n’ont pas cessé de 
faire cause commune, et le témoignage de Christian Kassens 
contredit sur tous les points les assertions opposées d’Haese- 
brouck et de Filiaert.

Il est à remarquer en outre que Filiaert a fait à Haesebrouck 
l’aveu d’avoir eu en main la brosse dont il s’agit dans la décla- 
tion de Paul Loy, en ajoutant qu’il ne voulait que défendre sa 
vie, et cette circonstance il l’a niée devant le magistrat instruc
teur. Quant à Ilacsebrouck, il a déclaré qu’il avait aiguisé les 
couteaux, mais qu’il ignorait les projets de ses camarades.

Cependant lorsque Filiaert, qui était sorti du rouf aux pre
miers cris, lui demanda, s’il faut l’en croire, la cause du désor
dre, Haesebrouck se contenta de répondre que l’on coupait le 
cou du second : (wel, wel, zy snyden rien stnerman zynen nck 
af ! )  et s’ils avaient été l’un et l’autre animes des sentiments 
qu’ils s’attribuent, on ne comprendrait point que le contre
maître, quand le navire était à l’ancre près du cap Florida et 
que les Américains étaient à bord, eut dù réclamer l’assistance 
de ces étrangers pour arrêter Loy et Vandcweghe. — Or, Kas
sens n’a pas seulement attendu l'absence de ces derniers pour 
faire connaître le genre de mort auquel le capitaine et le second 
avaient succombé, mais il a encore eu soin d’éviter les regards 
de Filiaert et d’Hacscbrouck et de choisir le moment que leurs 
occupations les retenaient à l’intérieur du navire.

Le sieur Spilliaert-Caymax, négociant à Anvers, était pro
prietaire de la cargaison, et nous avons vu de quelles marchan
dises elle était composée. Il y avait entr’aulres choses, mille 
dames-jeannes de genièvre et une demi-pièce de vin à l’usage 
du capitaine, mais à l’arrivée du bâtiment à la Havane, il man
quait cinquante-une dames-jeannes et les accusés avaient à 
peine lancé à la mer les corps de leurs victimes, qu’ils se sont 
emparés du vin qui restait encore pour s’enivrer. 11 résulte 
d’ailleurs de la déposition du contre-maître que les excès qui 
ont suivi l’assassinat de I.auwers et de De Jonghe se sont re
nouvelés chaque jour, jusqu’au moment de l’arrestation de Loy 
et Vandeweghc, et il est évident qu’afin de satisfaire à leurs 
goûts désordonnés, les matelots ont dù soustraire des denrées 
et des boissons qui avaient une destination toute différente.

En conséquence, Loy, A^andeweghe, Filiaert et Haesebrouck 
sont respectivement accusés:

Loy et Vandcweghe d’avoir, le 4 juillet 1849,pendant]une tra
versée d’Anvers à la Havane à bord du navire belge Marie-An
toinette où ils étaient embarqués comme matelots, homicidé 
volontairement et avec préméditation Léopold I.auwers, capi
taine dudit navire, lequel homicide volontaire a été précédé, ac
compagné ou suivi d’un vol de boissons spiritueuses, de vin et 
de commeslibles, ainsi que de l’assassinat ou du meurtre de 
Louis De Jonghe;

Au moins d’avoir avec connaissance aidé ou assisté l’auteur 
de l’action, dans les faits qui l’ont préparée ou facilitée ou dans 
ceux qui l'ont consommée;

Loy, Vandcweghe et Filiaert, d’avoir, le 4 juillet 1849, pen
dant une traversée d’Anvers à la Havane, à bord du navire belge 
Marie-Antoinette, où ils étaient embarqués comme matelots, 
homicidé volontairement et avcc|préméditation, Louis DeJonghe, 
second dudit navire, lequel homicide volontaire a été précédé, 
accompagné ou suivi d’un vol de boissons spiritueuses, de vin 
et de comestibles, ainsi que de l’assassinat ou du meurtre de 
Léopold I.auwers ;

Au moins d’avoir avec connaissance aidé ou assisté l’auteur 
ou les auteurs de l'action dans les faits qui l’ont préparée ou 
facilitée ou dans ceux qui l’ont consommée;

Haesebrouck d’avoir, à l’époque ci-dessus fixée et à bord du 
navire belge Marie-Antoinette, où il était embarqué comme 
matelot, provoqué par des machinations ou artifices coupables 
aux crimes ci-dessus spécifiés et d’avoir procuré des armes ou 
des instruments qui ont servi au crime, sachant qn’ils devaient 
y servir;

Loy, Vandeweghc, Filiaert et Haesebrouck d’avoir, le 4 juil
let l849, et particulièrement pendant une traversée d’Anvers 
à la Havane, à bord du navire belge Marie-Antoinette, où ils 
étaient embarqués comme matelots, soustrait frauduleusement, 
au préjudice du sieur Spilliaert-Caymax, dont ils étaient à celte 
époque les hommes de service à gages, des boissons spiritueu
ses, du vin et des comestibles d’une valeur au-dessus de dix 
francs.

Au moins d’avoir avec connaissance aidé ou assisté l’auteur 
ou les auteurs de l’action, dans les faits qui l’ont préparée ou 
facilitée ou dans ceux qui l’ont consommée.

Sur quoi la Cour d'assises de la province d’Anvers aura à 
prononcer. «

Le ministère public appelle l’allention des jurés sur les 
quatre points suivants : 1° Loy et Vandcweghe sont accu
sés de l’assassinat du capitaine Lauwers ; 2° Loy, Vande- 
weghe et Filiaert sont accusés de l’assassinat du second 
Dejonglie ; 3“ sur la complicité de Haesebrouck dans ces 
assassinats : c ’est lui qui a excité au crime et a préparé les 
armes meurtrières; 4° sur les vols commis à bord du na
vire à la suite de ces assassinats.

Il est procédé à l’appel des témoins ; ce sont MM. Chris
tian Kassens, eonlrc-maître à bord du navire; Spillaert- 
Caymax, armateur, et De Chokci, capitaine de vaisseau. 
Ce dernier a été assigné à la requête de l’accusé Filiaert. 
On emmène les accusés Vandeweghe, Filiaert et Haese
brouck.

Il est procédé à l’interrogatoire de l’accusé Loy.
Ils sont partis de Flessingue le 24 mai. Six jours plus tard il 

s’est élevé une dispute entre le capitaine et le second à propos 
d’une chaîne. Quinze jours plus tard, en pleine mer, une nou
velle discussion s’éleva entre les deux officiers à propos de la 
grande voile; cette discussion fut assez violente. Cette mésin
telligence n’a fait qu’accroître, et même un jour le capitaine 
s’est emparé d’un couteau et a dit au second que, s’il s’appro
chait de lui, il le tuerait. L'entrée de la chambre du capitaine 
a été interdite pendant 24 heures au second.

lin jour, l’accusé Loy réparait un sceau ; le second vint à lui 
et lui demanda s’il n’avait pas encore fini, en le menaçant de le 
maltraiter s’il ne se dépêchait; l’accusé riposta, le capitaine sur
vint et lui donna trois soulllcts.

L’accusé n’a pas eu personnellement d’autres altercations ni 
avec le capitaine ni avec le second.

Arrivant à la journée du 4 juillet, l’accusé Loy renouvelle ses 
précédentes déclarations relatives au double assassinat et qui 
sont consignées dans l’acte d’accusation.

L’est Haesebrouck qui, après l’avoir fait boire, lui dit que 
leur vie était en danger; que la violence du capitaine les expo
sait à ce que l’un jour ou l’autre il leur brûlât la cervelle, et il 
lui proposa d’assassiner le capitaine et le second. Sous l'in
fluence et l’excitation de la boisson, Loy a fini par accepter, 
nazebroeck l’a chargé alors de communiquer leur projet à leurs 
camarades et de les entraîner dans leur complot.

Vandeweghe fut le premier qu’ils rencontrèrent. A leurs ou
vertures, Vandeweghe commença par rire; mais Haesebrouck 
lui ayant dit que le projet était sérieux et lui ayant montré 
l’erminette en lui disant qu’elle devait servir à assommer le 
capitaine, Vandeweghe consentit à entrer dans le complot.

Les trois accusés continuèrent à boire pendant quelques in
stants et puis retournèrent chacun à leur travail. Loy rencon
tre Filiaert et lui communique à son tour son projet ; il ne se
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rappelle pas ce qui s'est dit entre eux parce qu’il était un peu 
ivre.

En descendant dans la cabine, il a rencontré le contre-maî
tre Kassens ; il lui parla de complot. Kassens répondit qu’ ils 
pouvaient en faire ce qu'ils voulaient, qu’il ne s’en mêlait pas.

Entré dans la chambre, Loy a porté au capitaine un coup de 
couteau au cœur. En remontant sur le pont, il jeta son couteau 
et il vit le second Dejonghc à l’avant du navire, contre le mât 
de misaine et lout près de l'écoutille; il avait une large bles
sure au cou. Dejonghc est remonté, I.oy lui a lancé un coup 
d’anspcck, mais il ne l’a pas touché. Filiaert lui a porté alors 
trois coups de brosse; Dejonghe demanda sa grâce, s'engageant 
à conduire le navire à bon port. Loy était à l’arrière du navire ; 
lorsqu’il est rcveu, il a vu le second tomber et expirer ; il ne 
croit pas lui avoir porté de coup. Loy et Vandewcghe ont lancé 
le corps du second à la mer. Filiaert et Vandeweghe sont des
cendus dans la cabine et ont traîné le cadavre du capitaine sur 
le pont. Ilaescbrouck se trouvait là ; Loy lui dit : « Vous qui êtes 
la cause de lout, aidez-nous à jeter le capitaine à la mer. » Tous 
quatre ils ont procédé à cette opération.

Une fois débarrassés des cadavres, ils ont jeté à la mer les 
effets ensanglantés et les couteaux ayant servi au meurtre.

Loy persiste à dire qu’il n’a porté qu’un seul coup de cou
teau au cœur du capitaine, il a entendu dire que le cadavre 
portait plusieurs blessures ; il n'en sait rien et elles ne sont pas 
de lui.

Les couteaux qui ont servi à perpétrer les assassinats et qui 
ont été aiguisés par Ilaescbrouck appartenaient à Loy et à Van- 
deweghe.

Le drame accompli, Kassens les a engagés à boire; aucun 
d’eux ne savait qu'il y avait du vin à bord, et c’est Kassens qui 
le leur a appris et les a conduits à l’endroit où se trouvait la 
barrique.—Kassens leur a dit aussi qu'il était content de voir le 
capitaine et le second à la mer ; que si c’eût été de braves gens, 
cela lui aurait fait de la peine ; mais comme c’étaient de mé
chantes gens, il en était satisfait.

M. le président fait observer à l'accusé Loy que Kassens nie 
ces propos.

L'accusé Loy dit qu’on ne doit rien croire de ce que dit Kas
sens.

Lorsque le capitaine américain est venu à bord, c’est lui Loy 
qui a proposé de dire que le capitaine et le second avaient été 
tués par la foudre, ce qui fut dit. Le capitaine américain a de
mandé s’ ils voulaient avoir son second lieutenant pour conduire 
le navire à la Havane. Ils acceptèrent cette proposition. Le ca
pitaine retourna à son bord, et lorsqu’il revint, il ne rapporta 
qu’une carte, son second lieutenant ne voulant pas passera bord. 
Kassens et le capitaine conférèrent ensemble et Kassens dit qu’il 
avait reçu toutes les instructions pour la conduite du navire.

Loy raconte ensuite les circonstances de la visite des pirates 
à bord de la Marie Antoinette, sur les côtes de Baliama, et cel
les de l’échouement. Au moment où le navire échoua, tous 
dormaient. Ils se réveillèrent en sursaut et prirent les meures 
pour le renflouer à marée haute.

Loy relate les détails de la dénonciation de Kassens, de son 
arrestation cl de celle de ses complices.

M. le président dit qu'il résulte de la procédure que l'accusé 
Loy, après avoir reçu des soulllets du capitaine, aurait écrit une 
lettre à ses parents dans laquelle il disait qu’il tuerait le capi
taine et se jetterait ensuite à la mer. Cette lettre, l’accusé l'au
rait détruite plus tard.

L’accusé nie ce fait.
L'accusé Vandeweghe est introduit.
Cet accusé, interrogé à son tour, raconte ce qui s'est passé 

depuis le départ du navire jusqu’au jour de l’assassinat. Les 
premiers jours le capitaine leur accordait du repos, mais in
sensiblement il les retint plus longtemps au travail et souvent 
il ne leur laissait pas une heure de repos par jour. L'accusé 
prit la résolution de profiter de la première occasion pour dé
serter. Quinze jours après le départ le capitaine le souiiletta.— 
Plus tard, se trouvant au gouvernail, il fut maltraité par le 
second. L’accusé eut beaucoup de peine à empêcher le second 
à le jeter à la mer. Le capitaine accourut sur ses cris et dit au 
second qu’il ne devait pas donner des coups, mais si l’accusé 
avait mal fait qu’il devait l'envoyer dans la mâture.

L’accusé rapporte la discussion qui s’est élevée entre le capi
taine et le second à propos de la chaîne, dispute déjà rapportée I 
par l’accusé Loy et dans laquelle le second reprocha au capi
taine d’avoir été arrêté à Ostende par les gendarmes pour in- ! 
conduite à bord du navire qu'il commandait. Celte dispute fut 
très-véhémente.

L'accusé rapporte également qu’une discussion a eu lieu 
plus tard entre le second Dejonghe et le contrc-mailre Kassens. 
Le second, dans la lutte qui s’engagea, voulut jeter le contre
maître à la mer.

Les matelots entre eux, en présence de ces disputes réitérées 
et des mauvais traitements auxquels ils étaient en butte, réso
lurent qu’arrivés à la Havane, ils déposeraient une plainte 
entre les mains du consul, et, s’il ne faisait droit à leurs récla
mations, qu’ils déserteraient tous.

Le capitaine, ayant eu connaissance de ce projet, dit aux 
matelots qu’il les ferait jeter tous en prison à la Havane 
jusqu’au départ du navire, et qu’à leur retour en Belgique, il 
ne leur paierait pas leurs gages.

Quelques jours plus tard, une nouvelle qncrclle s’engagea 
entre le capitaine et le second. C’est celle dont a parlé Loy, et 
dans laquelle le capitaine interdit l’entrée de la cabine au se
cond et demanda un couteau au contre-maître pour se défendre 
contre les menaces du second.

Le second ne voulait plus travailler; le lendemain, il de
manda des vivres au capitaine, qui lui répondit que celui qui 
ne travaillait pas ne devait pas manger. Le second répondit 
qu’il était prêt à travailler. Les deux olficiers se réconcilièrent, 
et alors recommencèrent les mauvais traitements contre les 
matelots.

L’accusé n’a été frappé qu’une fois par le capitaine, mais 
fort souvent par le second. L’un et l'autre l’envoyèrent souvent 
comme punition dans les mâts.

L’accusé raconte ce qui s’est passé à bord du navire le jour 
de 1 assassinat. Lorsque l’accusé est descendu pour dîner, Loy 
lui a demandé s’il voulait boire. L’accusé croyant que c’était 
de l’eau qu’on lui présentait, accepta. 11 s’aperçut que c’était 
du genièvre et après quelques coups il sentit sa raison s’ob
scurcir. Loy lui proposa alors d’entrer dans le complot pour 
assassiner le capitaine et le second. Vandeweghe se mit à rire ; 
mais Ilaescbrouck dit : il ne faut pas rire, il faut en finir au
jourd’hui, car l’un jour ou l’autre nous serons nous mêmes 
tués. Loy remit deux couteaux à Ilaescbrouck qui les aiguisa. 
Haescbrouck brandit alors l’errnineUe, disant qu elle devait ser
vir à assommer le capitaine.

Loy se rendit auprès du contre-maître pour l’entraîner dans 
le complot. Loy revint et rapporta que le contre-maître avait 
dit qu’il ne s’en mêlait pas, qu’on pouvait faire ce qu’on vou
lait. Jusqu’à ce moment Vandeweghe n’avait pas accepté leurs 
coupables propositions. Il n’a consenti à aller assassiner le 
second qu’après que Loy et Haesebrouck l’eurent menacé de lui 
couper le cou à lui-même s’il ne consentait à aider Haesebrouck 
à accomplir l’assassinat.

L’accusé devait prendre le quart au gouvernail, mais étant 
ivre, il y fut remplacé, par ordre du second, par Haesebrouck. 
Il aida alors le second à ranger quelques cordages et pendant 
ce travail il porta au second un coup de couteau à la gorge ; il 
jeta son couteau à la mer et prit la fuite.

En approchant de l’entrée de la cabine, il en vit sortir le 
contre-maître Kassens couvert de sang et il entendit un cri de 
détresse jeté par le capitaine.

Lorsqu’il eut porté le coup au second, Haesebrouck a quitté le 
gouvernail et s’est emparé de la victime.

Vandeweghe est entré, sur le cri du capitaine, dans la 
cabine; il a rencontré Loy ayant en main un couteau ensan
glanté dont Vandeweghe s’csl emparé.

Il a trouvé le cadavre du capi.aine. 11 ne lui a porté aucun 
coup. Il ne s'est emparé du couteau de Loy que pour sa propre 
défense, se rappelant des menaces de Loy et de Haesebrouck.

Loy est monté sur le pont tenant un second couteau à la 
main.

Quand Vandeweghe est remonté sur le pont, il a vu Loy 
porter au second un coup de couteau; le second est tombe 
dans la cale. Vandeweghe lui a tendu une corde et on l’a re
tiré. Loy est alors accouru avec deux couteaux à la main. Le 
second demanda sa grâce, mais Loy lui porta un nouveau coup 
et le força à s’agenouiller. C’est alors que Loy l’a achevé mal
gré les pleurs et les supplications de la victime.

Quand le second était mort, Loy a sauté au-dessus du cadavre 
et s’est dirigé sur Kassens en disant qu’il devait aussi y passer. 
Kassens tomba à genoux et demanda sa grâce. Vandeweghe 
intercéda en faveur de Kassens, et Loy renonça à son ; rojet en 
commandant au contre-maître de se rendre au gouvernail, ce 
qu'il fit.

Vandeweghe est alors descendu avec Filiaert pour monter 
le cadavre du capitaine sur le pont. Lorsqu’il est entré dans le 
cabine, le cadavre avait changé de place. Il avait plusieurs 
blessures : une au bas ventre, une à la poitrine, deux au dos, 
une au cou et deux à l’épaule droite.
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L'accusé, interpelle par M. le président, dit qu'il est per
suadé que c'est Loy qui a lait mutes les blessures au capitaine. 
Loy le sait bien, mais il ne veut pas le dire.

Quant à lui il persiste à dire qu'il n'a rien fait au capitaine. 
Après avoir donné la blessure au second, il lut comme frappé 
par la main de Pieu et tout interdit. Dès ce moment il n’a 
plus songé qu'à défendre sa propre vie.

L’accusé n'a vu prendre aucune part aux assassinats par 
Filiaert. Loy lui a parlé de coups que Filiacrt aurait portés au 
second, mais il ne l'a pas vu.

L’accusé explique les circonstances du jet des cadavres à 
la mer.

Ils étaient trois pour jeter le cadavre du second à la mer, 
lui, Filiaert et Loy, et pour le jet du capitaine Loy a appelé 
également Ilaesebrouck.

Une fois débarrassés des cadavres, ils se sont occupés de 
nettoyer le navire et de faire disparaitre les traces du crime.

I’ ius tard le contre-maître Kasscns a appelé Ilaesebrouck, et 
lui a dit d’aller chercher le vin en lui indiquant la place où il 
se trouvait; ils ont tous bu alors du vin avec du sucre. Pen
dant l’orgie Kasscns a dit qu’il aurait bien défendu les victimes 
mais que ce n’étaient que des coquins.

Quand plus tard Loy est revenu de son ivresse il a dit ne 
pas savoir ce qu’il avait fait. 11 croyait que le capitaine vivait 
encore.

L’accusé raconte ensuite les différentes conférences qu’ils 
ont eues pour décider le parii à prendre.—Ilaesebrouck et Loy 
proposèrent de couler le navire à l'approche de terre. Ils de
vaient déclarer ensuite au consul que le navire avait péri et 
que le capitaine et le second s étaient noyés dans le naufrage.— 
Loy ajoute que si quelqu’un dénonçait ce qui s’était passé à 
bord il l'assassinerait.

L’accusé raconte ensuite la rencontre du navire américain et 
des pirates.

Se trouvant sur la côte d’Amérique les accusés voulurent 
abandonner le navire et atterrer afin de se soustraire aux con
séquences de leurs crimes.

C’est le contre-maître qui les détourna de ce projet en leur 
représentant qu’ils se trouvaient sur une côte déserte et sauvage 
et qu'ils risquaient d’étre dévorés par les animaux féroces.

L'accusé raconte les circonstances de l’échouement du na
vire. — ltassens et Filiaert avaient la garde; les autres dor
maient; Loy avait recommandé de veiller à la sonde, la côte 
présentant de nombreux écueils. Kasscns n’en lit rien et s’en
dormit également. C’est Filiaert qui a donne l’éveil de l'échoue-
meiil.

Les détails dans lesquels entre l’accusé sur les circonstances 
du renflouement, de l’arrivée du navire à Key-West et de son 
arrestation et de celle de ses coaccusés ne révèlent aucun fait 
nouvea u.

Seulement l’accusé dit qu’au moment de son arrestation,Kas- 
sens est venu à lui en disant que c'était Ilaesebrouck qui les 
avait dénoncés, tandis que ce dernier accusait Kasscns de la 
dénonciation. Un n’a arrêté à bord que Loy et lui; Ilaesebrouck 
et Filiaert ont été arrêtés plus tard à terre.

Loy et lui ont tenté de s’évader en se débarrassant de leurs 
liens et en se jetant à l’eau, le navire se trouvait à l’ancre à 
distance de terre. Loy a manqué se noyer et ses cris attirèrent 
la foule sur la côte. Il a sauvé Loy qui déjà avait disparu trois 
fois; lorsqu’ds sont arrivés à terre, Loy a été arreté et lui, 
Vandeweghe, s’est rejeté à l’eau et a passé la nuil près une tcle 
de pont dans l’eau, mais ayant atterré le lendemain, il s’est li
vré entre les mains de la police.

Interpellé par M. le président sur la lettre qu'aurait écrite 
Loy à scs parents, après avoir reçu des soufflets du capitaine, et 
dans laquelle il disait vouloir tuer le capitaine et se jeter en
suite à la mer, l’accusé dit qu'il avait entendu dire par Filiaert 
et Ilaesebrouck que Loy avait écrit celle lettre à sa maîtresse et 
non à ses parents. Etant entré à la cuisine, l'accusé a demandé à 
Loy s'il avait écrit cette lettre à sa maîtresse, Loy répondit 
qu oui et qu’il jetait la lettre à ce moment même au feu, ce qu’il 
lésait en effet.

L’audicnec est suspendue pour un quart d'heure.
A la reprise de l’audience l’accusé Filiaert est intro

duit.
L’accusé est interpellé sur les faits qui sc sont passés à bord 

du navire depuis le départ du navire jusqu'au jour du crime. 
11 raconte les discussions qui ont eu lieu entre le capitaine et 
le second et Loy et le contre-maître. 11 ne rapporte aucun fait 
nouveau.

Le 4 juillet, jour de l'assassinat, il a pris le gouvernail à 8

heures du matin. Le capitaine est venu converser avec lui et 
lui a dit que s’il lésait son devoir, i! le ferait passer matelot.

C’est Vandeweghe qui l'a remplacé à une heure et demie au 
gouvernail. Après avoir terminé quelques travaux avec le se
cond, il est allé dîner. C’est alors qu'il a entendu uri cri, il 
s’est jeté sur le pont et a interrogé Ilaezebrouek sur ce qui se 
passait ; celui-ci lui a répondu qu’on avait coupé le cou au se
cond. Il s'est alors assis à l'avant du navire et il a vu arriver 
Loy, couvert de sang et tenant deux couteaux à la main ; il s’est 
dirigé vers lui et c'est alors que l’accusé craignant pour sa vie 
s'est emparé d'une brosse pour sa défense.

L’accusé Filiaert a alors rejoint Kasscns à l an ière et il a vu 
Vandeweghe accouriren criant: Loy,'Loy,le capitaine est mort.

L'accusé dit s’ètre alors caché entre le rouf et la chaloupe ; il 
a vu de là le second couché contre le mût et blessé. Loy est 
arrivé et a dit au second qui implorait sa grâce : « t ous avez 
assez longtemps commandé; à mon tour maintenant. >. Loy a 
obligé le second à s’agenouiller et lui a porté de nouveaux 
coups après lesquels il a vu tomber le second.

Loy aurait dit ensuite qu’il était maître et que tout le monde 
devait lui obéir. Il aurait tenu d'autres propos, notamment que 
si le capitaine vivait encore il lui aurait brûlé les yeux, et au
tres propos plus cyniques et plus horribles.

L’accusé ajoute qu’il a aidé à jeter les cadavres à la mer, 
parce qu’on le lui a commandé et qu’il craignait de subir le 
sort des deux victimes s’ il s'y refusait.

Interpellé par AI. le président Filiaert, nie avec force avoir 
pris la moindre part aux crimes qu'on lui impute.

Il n’a pas entendu Loy menacer Kasscns de l'assassiner, mais 
Loy l’a menacé, de même qu'IIaesebrouck, de le tuer s'ils ne sc 
taisaient sur ce qui s’était passé.

L'accusé raconte ensuite les circonstances de l'orgie.
Interpellé par M. le président sur la circonstance de la lettre 

qu'aurait écrite Loy, il dit qu’il a vu Loy causer avec Kasscns 
en déchirant une lettre. Il ne sait rien sur son contenu.

Il rapporte les faits relatifs à la rencontre du capitaine amé
ricain, des pirates, de l échoueincnt, de l’arrivée à Key-West et 
de l’arrestation des accusés. — Ses déclarations ne révèlent 
aucun fait nouveau.

Interpellé par M. le président, l’accusé déclare que Loy et 
Vandeweghe ont voulu fuir à la hauteur du cap Floride.

Pressé de questions, il persiste à nier qu’il ait pris part aux 
meurtres, tout ce qu’on lui impute à cet égard il le déclare 
faux.

Interpellé à la demande de M ' C o x a r d , l’accusé Filiaert dé
clare n’avoir vu Ilaesebrouck pendant la perpétration du crime 
qu’au gouvernail.

Interpellé par M. le président, l’accusé nie avoir pris part 
aux orgies qui ont suivi les meurtres. Il n’a bu qu’un verre de 
vin à la sollicitation de Kassens.

L’accusé Ilaesebrouck est introduit :
Interrogé par M. le président, cet accusé raconte d'abord ce 

qui s’est passé depuis le départ d’Anvers, jusqu'au jour du 
crime, 4 juillet.

Il cite la discussion qui s’est élevée entre Kassens et Loy 
quelques jours après la mise en mer. Le capitaine étant inter- 
tervenu a souffleté Loy.

Quelques jours plus tard une dispute a eu lieu entre Kassens 
et le second De Jonghe.

Il donne les détails des mauvais traitements que le second 
De Jonghe a infligés à Vandeweghe.

Arrivant à la journée du 4 juillet, l’accusé explique le travail 
qu’il a fait dans la matinée. Lorsqu’il est allé prendre le repas 
du midi, Loy lui a demandé d'aiguiser deux couteaux qu’il lui 
remettait, ce qu’il a fait; mais Loy ne lui a parlé de rien en ce 
moment, et il ne savait pas à quoi les couteaux devaient servir. 
L’accusé est retourné à sa besogne et, vers deux heures et demi, 
il a vu venir Vandeweghe sur le pont. L’accusé avait remplacé 
Filiaert au gouvernail ; Filiaert est allé dîner et pendant ce 
temps, Loy est entré dans la cabine et peu après un cri en est 
sorti. C’était celui du capitaine que l’on assassinait.

I/accusé a vu porter un coup par Vandeweghe au second. 
Vandeweghe a couru alors vers la cabine : pendant ce temps 
De Jonghe fuyait.

Fendant que Vandeweghe était dans la cabine, il en a entendu 
partir un soupdr; quand Vandeweghe est sorti, il avait un cou
teau à la main et était couvert de sang.

Vandeweghe a dit alors que le capitaine était mort et il a de
mandé où était le second.

Loy a dit qu’il voulait s’assurer que le capitaine était mort, 
et que dans le cas contraire, il lui brillerait les yeux avec un 
fer rouge et il a tenu d’autres propos semblables.
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L’accusé n’a pas vu achever le second, mais il l’a vu tomber 
à genoux et demander grâce ; plus tard, il a vu jeter son cada
vre à la mer.

Filiaert a été forcé par Loy d’accompagner Vandeweghe dans 
la cabine pour porter le cadavre sur le pont.

Loy est venu ensuite le trouver, un couteau à la main, et lui 
a dit que, s’il ne voulait pas aider à jeter le cadavre du capitaine 
à la mer, il lui passerait son couteau à travers le corps.

Loy a ajouté que ceux qui voulaient conserver la vie, devaient 
désormais lui obéir.

Loy a alors fait jeter les objets ensanglantés à la mer.
Loy a dit avoir tué déjà un jeune homme à Ghistelles, près 

d’Ostende. L’accusé a entendu Loy parler de la lettre que ce 
dernier avait préparé pour sa maîtresse et dans laquelle il an
nonçait la résolution de tuer le capitaine. Loy a déchiré cette 
lettre.

On a forcé l’accusé de faire une ouverture à la barrique 
de vin : Kasscns était présent à la distribution du vin et y 
participait.

Loy lui a dit qu’il n’a donné qu'un coup de couteau au capi
taine; il a dit aussi avoir voulu assommer le second avec un 
anspeck, mais qu’il n’a pu le faire, et qu’il l’a achevé d’un coup 
de couteau dans le ventre.

Vandeweghe lui a dit en présence de Filiaert ou de Loy, l’ac
cusé ne se le rappelle pas, qu’il avait eu beaucoup de peine pour 
achever le capitaine.

On lui avait dit que Filiaert aurait assommé le second de 
deux coups de brosse; mais Filiaert a toujours dit qu’il s’était 
emparé de la brosse pour se défendre contre Loy qui venait à 
lui ayant deux couteaux à la main.

Ilacsebrouck raconte les incidents qui ont eu lieu pendant le 
restant de la traversée.

Lorsque le capitaine américain est venu à bord, l’accusé a 
été surveillé par Loy, pour l’empêcher de dénoncer ses crimes.

Lors de la dénonciation à Kcy-Wcst, dit Ilacsebrouck, j ’é
tais déjà en train avec Filiaert à dénoncer le meurtre, quand 
Kassens est venu rejoindre et a complété la dénonciation.

Ilacsebrouck raconte ensuite les détails de la rencontre du 
pirate, de l’échouement et du renflouement du navire.

Il relate les circonstances de l’arrestation de Vandweghe et 
Loy, mis les premiers aux fers, et de celle de Filiaert et de la 
sienne qui n’ont eu lieu que plus tard.

L’accusé, interpellé par M. le président, soutient qu’il n’a 
aucune connaissance des dames-jeannes de genièvre qui ont été 
soustraites; le genièvre qu’il a bu et vu boire provenait de la 
barrique destinée à l’équipage.

Sur la demande d’un de MM. les jurés, M. le président de
mande à l'accusé quelle était, au moment de l’assassinat, la po
sition de Kassens et de Filiaert.

L’accusé répond qu’il était, lui, au gouvernail ; que Filiaert 
dînait dans le rouf et que Kassens était à l’entrepont. Kassens 
est remonté après Loy.

C’est, pendant que lui et Filiaert fesaient la dénonciation 
aux autorités américaines, que Kassens est survenu et a con
firmé leurs déclarations.

Interpellé par Me D ’ I I a x i s , l’accusé déclare que parmi les ob
jets jetés à la mer il y avait un chapeau de paille de Kassens 
portant des traces de sang. Kassens avait aussi des tâches à ses 
vêtements. »

Les autres accusés sont introduits pour leur confron
tation.

M. le president leur fait connaître leurs déclarations 
respectives.

Les accusés prêtent une grande attention et se conten
tent de faire des signes de tête négatifs, lorsque quel
ques-uns des passages des interrogatoires de leurs co
accusés établissent des contradictions avec leur propres 
dires.

M. le président interroge ensuite Loy sur son dire qu’il y 
avait concert entre tous les quatre pour commettre le double 
assassinat.

Loy déclare qu'étant ivre il ne peut positivement affirmer en 
avoir parlé à F'iliaert.

Vandeweghe, interpellé, maintient ses précédentes déclara
tions au sujet de la manière dont il est entré dans le complot. 
Loy et Ilacsebrouck lui ont fait les propositions ; Ilacsebrouck 
a dit qu il faillait en finir parce qu’ils étaient menacés d’être 
tués eux-mêmes. Haesebrouck lui a demandé son couteau pour 
l’aiguiser mais il ne l’a pas donné et c’est Loy qui a donné 
deux couteaux à Haesebrouck.

Vandeweghe déclare que Filiaert ignorait le complot.

Haesebrouck persiste à dire qu’il a ignoré le complot; que 
Loy lui a demandé d’aiguiser deux couteaux, mais ne lui a 
parlé de rien, ni avant ni après. Il n’a pas causé avec Loy de 
toute la matinée.

Loy, de son côté, persiste à dire le contraire et maintient que 
c’est Haesebrouck qui lui a fait la proposition du complot et lui 
a demandé les couteaux, afin de les aiguiser pour commettre 
les assassinats.

Interpellé pourquoi c’était plutôt à lui qu’on s’adressait pour 
aiguiser les couteaux, Haesebrouck répond que c’est parce que 
la pierre huilée lui appartenait et que c'était d’ordinaire lui 
qu’on chargeait de cette besogne, étant le menuisier du bord. 
— Le capitaine lui-même lui remettait son couteau pour l'ai
guiser.

Loy, interpellé, persiste à nier avoir porté des coups de cou
teau au second.

Vandeweghe soutient de son côté n’avoir pas touché au capi
taine. Il nie le propos qu’on lui prête, d’avoir dit qu’il avait eu 
beaucoup de mal pour achever le capitaine.

Loy, interpellé par un de MM. les jurés, déclare n’avoir vu 
personne dans la cabine du capitaine lorsqu’il lui a porté le 
coup.—II n’a pas vu Kassens.

Haesebrouck maintient avoir vu sortir Kassens de la cabine 
en même temps que Loy.

Filiaert, interpellé, maintient n’avoir pas porté des coups de 
brosse au second et soutient qu’il s’est emparé de la brosse 
pour se défendre contre Loy, arrivant à lui ensanglanté et ayant 
deux couteaux à la main.

Loy dit qu’il n’a pas vu donner les coups, mais que Filiaert 
lui a dit les avoir portés.

Filiaert, interpellé à  la demande de M° C o x a r d  sur les cir
constances de la révélation, confirme les dires de Haesebrouck. 
Ils étaient occupés à faire les révélations à l'arrivée à Key-West 
et c’est alors que Kassens, qui s’en doutait, est accouru pour les 
éloigner et faire lui seul les déclarations.

Haesebrouck nie avoir brandi l’erminette et la hache en di
sant qu'elles devaient servir à assommer le capitaine.

On passe à l’audition des témoins.
Le premier introduit est Christian Kassens, contre-maî

tre à bord du navire Marie-Antoinette.
Déposant d’abord sur la partie du voyage qui a précédé le 

jour du double assassinat, le témoin déclare qu’avant l’arrivée 
à Flessingue deux hommes de l’équipage avaient déserté. II a 
été chargé par le capitaine d aller à terre engager deux autres. 
C’est alors qu'il a enrôlé Filiaert et Vandeweghe.

Le témoin rapporte relativement à la discussion qu’il a eue 
avec Loy, que le capitaine est intervenu et a donné un soufflet 
à Loy ; ce dernier a riposté mais n’a pas touché le capitaine. 
Loy a refusé ensuite de travailler et le capitaine a chargé le 
témoin de lui infliger une punition.

Plus tard, le second Dcjonghc a eu une dispute avec Vande
weghe.

Le témoin nie avoir eu une dispute avec Dejonghe.
Le capitaine était sévère, mais il n’était pas brutal et quand 

il a donné un soufflet, c’est à la suite de menaces qu’on lui fai
sait. 11 n’est pas vrai qu’il y avait constamment du désaccord â 
bord. On y travaillait autant que l’exigeait le service. Il y a des 
navires où l’on travaille plus, d’autres moins.

Le jour du crime, étant occupé à ranger les assiettes dans le 
rouf, il a entendu le cri jeté par le capitaine; il s'csl précipité 
vers la cabine et en a vu sortir Loy tenant un couteau à la main 
et couvert de sang.

Il est monté alors sur le pont, Loy le poursuivait; en arri
vant sur le pont il a vu à bâbord le second ayant une blessure 
à la gorge; il l’a vu sauter dans la cale. Loy et Vandeweghe se 
dirigèrent alors vers le témoin, Loy voulait le tuer mais Van
deweghe l’a arrêté en disant qu’il n’avait fait aucun mal.

Loy a envoyé le témoin au gouvernail; il n’a pas vu porter 
les derniers coups au second, mais il l’a vu mourir et on lui a 
dit que Loy lui a porté un coup de couteau au cœur.

Le témoin a entendu Loy tenir les propos obscènes qu’on lui 
attribue pour achever le capitaine s'il n’était pas mort.

Loy s’est vanté d’avoir commis un assassinat près d’Ostende.
(Loy se lève et interpelle vivement le témoin, il déclare 

que toutes ses dépositions sont fausses).
Le témoin maintient la vérité de ses déclarations. Ayant un 

long trajet à faire, il a dû se soumettre et ne pas laisser douter 
de ses intentions, de tout révéler à l’arrivée, car sa vie était en 
danger.

Quand les cadavres étaient à la mer, il a entendu dire que 
Ilacsebrouck a aiguisé les couteaux, mais il ne sait rien de ces
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faits. Il n’a rien su non plus du complot, car si on lui en avait 
parlé il en aurait prévenu l’exécution.

Le témoin ne sait pas si les accuses étaient ivres; on leur 
distribuait régulièrement quatre gouttes par jour. Les deux 
premiers jours après le crime tous les quatre étaient ivres; 
Haesebrouck et Loy n’ont pas cessé d’èlre plus ou moins sous 
l’influence de l'ivresse jusqu’au dernier jour de la traversée. Ils 
prenaient du genièvre de la cargaison pour se livrer à leurs 
libations.

Il a entendu dire entre les accusés que Haesebrouck avait 
brandi la hache et l'crininetle, mais il n’en sait rien; il ne sait 
rien non plus de l'origine du complot. — Il n'en a pas eu con
naissance.

Pendant tonie cette partie de la déclaration du témoin, les 
accusés montrent une grande agitation, mais se contiennent 
cependant. Seulement Loy l'interrompt à deux ou trois re
prises et M. le président est obligé de lui imposer silence. 
Vandcweghe est en proie à une agitation fébrile.

Le témoin Kasscns raconte les détails de l’échouement, de la 
dénonciation qu’il a faite du crime et de l'arrestation des accu
sés. — Filiaert et Haesebrouck n’ont pas été présents à sa dé
nonciation et n’en ont fait aucune.

Il a entendu reprocher à Haesebrouck d’avoir aiguisé les cou
teaux.

Sur une interpellation du ministère public, le témoin répond 
qu’il croit avoir entendu dire à Haesebrouck par Loy, au mo
ment du jet du cadavre du capitaine : « Vous qui êtes la cause 
de tout, venez nous aider. »

M . l e  p r é s id e n t  d e m a n d e  à  l ’a c c u s é  L o y  c e  q u ’ i l  a  à  d i r e  
s u r  l a  d é p o s i t io n  d u  t é m o i n .

Loy soutient que le témoin a eu une dispute avec le second 
Dejonghc et que ce dernier a voulu jeter le témoin pardessus 
le bord.

L’est le témoin qui est la cause de tout ce qui est arrivé. Si, 
lorsque lui et Haesebrouck, étant ivres, lui ont parlé de leurs 
projets, il était allé prévenir le capitaine, les crimes n’auraient 
pas été commis, parce que le capitaine les aurait mis à fond de 
cale, et une fois revenus à la raison tout aurait été fini; mais 
Kassens était content de ce qui sc passait et a laissé faire ; il est 
cause de tout le sang répandu.

L ’ a c c u s é  s ’e x p r i m e  a v e c  u n e  g r a n d e  e x a l t a t i o n  e t  M . le  
p r é s i d e n t  e s t  o b l i g é  d e  le  r a p p e l e r  à  la  m o d é r a t i o n .

L o y  s o u t ie n t  q u ’ i l s  é t a ie n t  t r è s  m a l t r a i t é s  à  b o r d .
La dispute entre Kassens et le second a eu lieu; arrives 

à la Havane, l’accusé lui a demandé de faire sa déclaration sur 
ce que Dejonghe avait voulu le jeter à la mer, Kassens a ré
pondu : qu’il était mort et qu’il le lui pardonnait.

Vandcweghe dit aussi que, si Kassens avait prévenu le capi
taine des confidences qui lui étaient faites au sujet des projets 
d’assassinats, ees crimes auraient été prévenus. Mais Kassens 
lui-même n’était pas fâché de ce qui arrivait et il a laissé faire. 
11 est la cause du sang répandu.

L’accusé Vandcweghe soutient que les dires du témoin sont 
un tissu de faussetés.

Vandcweghe nie avoir rencontré le témoin avec Loy et que 
Kassens a imploré qu’on lui laissât la vie sauve.

M° Conard dit que trois des accusés ont déclaré que Loy et 
Kassens sont sortis ensemble de la cabine. Il désire que ce fait 
soit éclairci.

Le témoin interpellé déclare le fait faux. 11 était dans le rouf 
lorsque le cri est parti et il s’est précipité vers la cabine ; il en 
a vu sortir au même moment Loy armé et ensanglanté.

Le témoin, interpellé, déclare que quand il est monté sur le 
pont avec ses assiettes, Vandcweghe était au gouvernail.

Vandcweghe déclare le fait faux.
Filiaert déclare que Vandcweghe n’était pas au gouvernail. 

Il ajoute qu’il a vu sortir Kassens et Loy ensemble de la cabine 
et que tous les deux étaient couverts de sang, Il a entendu en 
ce moment Kassens demander grâce de sa vie à Loy.

Le témoin Kassens fait observer que, s’ il avait aidé à assas
siner le capitaine, il n’aurait pas du demander grâce de sa vie à 
son complice.

L’accusé Haesebrouck soutient également que Kassens était 
présent dans la chambre du capitaine à l'assassinat et qu’on l'a 
vu sortir avec Loy, tous deux couverts de sang.

Loy, interpellé sur ce point, déclare n’avoir pas vu Kassens 
dans ce moment.

Sur la demande de M° Conard, le témoin est interpellé sur la 
question de la distribution de vin qu’il aurait lui provoquée en 
désignant l’endroit où se trouvait le vin.

Le témoin nie positivement le fait, que les accusés maintien
nent.

La déposition du témoin Kassens est reprise.
11 récite les circonstances relatives aux projets formés par 

Loy et d’autres de faire couler le navire.
(v)uand Loy et Vandcweghe ont été arrêtés, le témoin leur a 

demandé ce qu’ils auraient fait de lui eu arrivant à la Havane. 
Loy lui a répondu qu'ils avaient l’intention de le jeter à la mer, 
au moment d’arriver au port.

Loy nie énergiquement ce propos.
Vandcweghe le nie egalement etditque c’est Haesebrouck qui 

a parlé le premier de faire couler le navire.
Haesebrouck nie avoir fait ces propositions. C’est Kassens et 

Loy qui avaient formé ce projet.
Interpellé par Mc Vandael, le témoin déclare qu’à la Havane, 

le destinataire a dit qu’il manquait dix dames-jeannes. Les pi
rates en ont prix cinq ou six, il ne pourrait l’allirmcr ; les pira
tes ont également pris du pain et de la viande salée. 11 ne leur 
a rien donné, mais il ne pouvait s’opposer à ce pillage.

Le témoin nie également en avoir remis une au capitaine 
américain.

Les accusés soutiennent que le témoin a donné une dame- 
jeanne aux pirates et qu’ils n’en ont pris qu’une; que le témoin 
en a également donné une au capitaine.

Le témoin persiste à le nier.
Le témoin, interpellé par Mc V andaeu, dit que les hommes 

venus à bord au cap Floride et qui ont aidé à conduire le navire 
à Key-West, comme ceux qui ont conduit le navire à la Havane, 
n’ont bu que du genièvre destiné à l’équipage. Cette provision 
consistait au départ d’Anvers en une barrique, dont il ne peut 
positivement déterminer la contenance.

Le témoin, interpellé par Me C o n a r d , nie avoir dormi au mo
ment de l’échouement du navire. Fendant l’obscurité seulement 
il a pu se reposer un instant.

Le témoin déclare encore n’avoir pas été pris de boisson après 
la perpétration du crime. 11 a dù boire avec les accusés parce 
qu'il ne pouvait faire autrement, mais il conservait sa raison.

On introduit le deuxième témoin, M. Spilliaerdt-Cay-  
m a x ,  armateur du navire Marie- Antoinette.

Le témoin déclare que dans le compte de vente qu’il a reçu 
de la Havane on lui a dit qu'il manquait cinquante-une dames- 
jeannes, de vingt-deux litres chaque.

A l'arrivée à la Havane, des voiles étaient jetées par dessus 
le bord, de même que d’autres objets de l’ inventaire; toutes 
les provisions avaient disparu. Il a fallu ravitailler le navire, 
qui était tout à fait délabré.

Il ne peut dire au juste quelle quantité de genièvre il y avait 
à bord pour le service de l’équipage ; mais il pense que ce doit 
être ICO à 200 litres.

Le témoin déclare que le capitaine Lauwers lui a été recom
mandé par le capitaine Neurenberg, expert des assureurs, avec 
qui il avait navigué en qualité de second pendant six ou huit 
ans. Il faisait pour lui son second voyage. Lauwers était très- 
instruit et très-capable et jouissait d’une bonne réputation.

Les correspondants du témoin à la Havane, après l’arrivée du 
navire, lui ont écrit que Loy et Vandeweghe étaient arrêtés 
pour avoir assassiné le capitaine et le second, et que Filiaert 
et Haesebrouck étaient impliqués dans l’aflairc; que c’était 
grâce au contre-maître Kassens que ce crime avait été décou
vert et mis au jour.

On introduit le témoin Cuokel, officier de marine, cité 
à la requête de Filiaert.

Le témoin déclare que Filiaert a servi sous ses ordres pen
dant quatre ans et qu’il n’a eu qu’à sc louer de ses services. 
L’était même son homme de confiance ; il avait nuit et jour en
trée dans sa chambre. 11 l’a toujours considéré comme honnête. 

Le ministère public a la parole.
Le 4 juillet 1849, un crime atroce, dont toutes les circon

stances ont été révélées à l’audience, a eu lieu à bord du navire 
Marie-Antoinette. Deux des auteurs, Loy et Vandeweghe, sont 
en aveu. Nous aurons à examiner quel est l’instigateur de ce 
double assassinat. Il le dit avec conviction, c'est Haesebrouck 
qui s’est servi du bras de Loy, du bras de Vandeweghe pour 
assassiner le capitaine et le second. Les deux principaux accu
sés en aveu n’ont jamais varié sur ce point; à Key-Wcsl, à la 
Havane et ici, devant le juge d’instruction et devant la Cour, ils 
ont déclaré que Haesebrouck a conçu la pensée du double crime, 
a préparé les couteaux qui devaient servir à le perpétrer; c'est 
lui qui lesapoussésà boire avant et après le crime. Haesebrouck 
lui-même avoue avoir aiguisé les couteaux, et il n’ignorait pas 
1 usage auquel ils devaient serv ir.
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Le ministère public rappelle celte circonstance qu’au mo
ment où l’on allait jeter le cadavre du capitaine à la mer, Loy, 
avec cette énergie qui le caractérise, énergie furieuse dont il a 
donné des preuves à l’audience, a dit à Ilaescbrouck : « Vous 
qui êtes l’instigateur, la cause de tout, venez-nous aider à jeter 
le cadavre du capitaine à la mer.

La complicité de Haesebrouck n’est donc pas douteuse; elle 
est patente et cette complicité odieuse doit recevoir la même 
punition que ceux qui ont accompli l'horrible crime médité, 
organisé et préparé par Haesebrouck et pour l’exécution duquel 
il s’est servi du bras de deux jeunes gcus qu'il avait d'abord fait 
boire et mis en état d'ivresse.

Quant à Filiaert, le seul fait à sa charge est celui qui résulte 
du dire d’un seul accusé, qu’il aurait porté deux coups de gou
pillon au capitaine. Ce fait ne paraît pas suffisamment prouvé 
aux yeux du ministère public pour motiver sa complicité au 
crime, d’autant plus que les témoignages honorables d’un té
moin sont venus établir la moralité antérieure de Filiaert.

Loy et Vandeweghe sont en aveu; il n’a donc pas à s appe
santir sur leur culpabilité ; elle est acquise au procès par leurs 
aveux.

M e V a n d e r j i e e r s c b  s’attache à détruire la préméditation du 
crime de la part de Loy. Haesebrouck enivre Loy et c’est sous 
l’influence de l’ivresse qu’Ifaesebrouck fait scs ouvertures à Loy. 
Haesebrouck exploite les sentiments d’animosité qu’il sait nour
rir par Loy contre le capitaine, pour le pousser au crime. 
Loy ne se décide pas; mais Haesebrouck ne lâche pas sa proie; 
Vandewcghe arrive ; on lui parle du crime, Loy ne sait si c’est 
lui ou Haesebrouck, il ne le sait plus, il était ivre; Vandeweghe 
se met à rire; Haesebrouck réplique que l'affaire est sérieuse, 
que si le capitaine et le second ne sont pas assassinés, ils ris
quent tous d'être tués eux-mêmes par ces officiers; Haesebrouck 
verse toujours à boire et c'est sous l’influence d’un excès désor
donné de boissons que Loy et Vandewcghe se décident au crime.

Si une volonté, dans un tel état, a existé chez Loy, elle est 
bien incomplète; mais en tous cas il n’y a pas eu prémédita
tion, car il ne possédait pas sa raison.

Le défenseur a la conviction que dans son ivresse Loy a parlé 
à Kassens de son projet et que celui-ci aurait pu l’empêcher.

Loy a commis la faute de se laisser entraîner au crime, de se 
laisser aller à l’excès des boissons, connaissant sa violence et 
son irascibilité. Cette faute entraîne une punition, mais elle 
ne peut être celle de l’assassin, accomplissant sou crime à froid, 
avec préméditation.

Une circonstance qui prouve que Loy n’a pas eu la con
science de son crime, c'est que le lendemain après son som
meil, revenu à lui, il s’est écrié, lorsque Vandewcghe lui a dit 
que le capitaine était mort : « Comment le capitaine est 
mort ! »

Le défendeur s’attache à détruire l'existence du vol et conclut 
à ce que Loy n’est coupable ni du vol, ni d’un crime prémé
dité ; qu’il l'a commis dans un état d’ivresse et qu’il y a été 
poussé, excité.

L e  s i e u r  Gottal, c o m m i s s a i r e  m a r i t i m e  à  A n v e r s  e s t  
e n t e n d u  e n  v e r t u  d u  p o u v o i r  d i s c r é t i o n n a i r e  d u  p r é s i d e n t .

Il dépose sur la moralité et la conduite du capitaine Lauwers, 
qu’il dit être inattaquables. Jamais il n’a entendu de la part de 
ses matelots articuler une plainte contre leur capitaine. Il a été, 
il est vrai, poursuivi à Bruges pour avoir maltraité des mate
lots. Mais jamais il n'y a eu de plainte à Anvers contre le capi
taine Lauwers.

Il connaît Dejonghe et Kassens ; il n’a reçu aucune plainte à 
leur égard.

Loy dit que Dejonghe a été accusé d’avoir maltraité des ma
telots et que Lauw ers a été poursuivi à Bruges pour avoir menacé 
ses matelots de les tuer.

ffl-d’HANis a  p r é s e n t é  la  d é f e n s e  d e  l ’a c c u s é  V a n d e w e g h e .
II s’est attaché à atténuer les charges qui pèsent sur son 

client. — Vandeweghe n’a pas le cœur mauvais; il a été en
traîné; puis sous l'influence de la surexcitation de la boisson, 
il a été poussé par la séduction d’abord, puis par la menace, à 
commettre le meurtre du second, Dejonghe. — Vandeweghe, 
sous l'empire de l’ ivresse et de la menace tente d’accomplir 
l’acte odieux qu’on lui a imposé, mais à peine a-t-il porté un 
coup de couteau, qu’il s’arrête et qu’il fuit. Il y a eu tentative 
de meurtre de sa part mais ce n'est pas lui qui a achevé le se
cond, qui liîi a porté le coup mortel.

Le défenseur s'attache à examiner et à réfuter les diverses 
charges accablantes que l’accusation fait peser sur Vandewe
ghe. Il montre la position exceptionnelle dans laquelle il s'est

trouvé et en conclut que son état d’ivresse et la contrainte sous 
laquelle il se trouvait, la circonstance acquise au procès que 
Vandeweghe n’a porté qu'un coup de couteau au second, dont 
la mort n’est pas résultée, militent en faveur de l’accusé, atté
nuent sa part de criminalité et lui donnent droit d'espérer l'in
dulgence du jury pour écarter les circonstances aggravantes.

M e R i L a  la  p a r o l e  p o u r  p r é s e n t e r  la  d é f e n s e  d e  F i l ia e r t .
Le défenseur s’attache à faire ressortir que le ministère pu

blic a en quelque sorte abandonné l’accusation de complicité au 
double assassinat à l’égard de Filiaert. Le défenseur argumente 
ensuite de la position dans laquelle se trouvait Filiaert pour 
démontrer que l’on ne saurait l’accuser de participation de vol. 
Le défenseur va plus loin et s’attache à éiablir qu’il n’y a pas 
eu de vol proprement dit. 11 s’appuie sur les circonstances de 
la présence de matelots américains à bord du navire, lors de 
l’échouement et pour la conduite du navire de Kev-West à la 
Havane, de la visite des pirates et du capitaine américain pen
dant la traversée, qui ont emporté des daines-jcannes, pour 
établir que le vol par les matelots ne peut être prouvé. D’ail
leurs rien ne constate qu’il y ait eu réellement 1000 dames- 
jeannes d'embarquées à Anvers, le vol ne peut donc être cons
taté. La participation de Filiaert au double assassinat n’étant 
pas d avantage établie, tout tendant au contraire à démontrer 
son abstention de ce crime, l’innocence de Filiaert lui paraît 
clairement établie.

M‘ Van Dael a la parole pour Haesebrouck.
Après un brillant exorde, le défenseur aborde la discussion 

des faits mis à charge de son client et que viennent aggraver 
les dénonciations de deux de ses co-accusés qui n'ont trouvé 
de meilleur système de défense que d'accabler Haesebrouck, en 
le présentant comme l’instigateur, l’organisateur du complot 
d’assassiner le capitaine et le second.

L’intérêt est le principal mobile de l’homme dans le bien 
comme dans le mal. Depuis le plus mince voleur jusqu’au plus 
grand criminel, on rencontre un intérêt quelconque à com
mettre le mal, à perpétrer le crime.

Haesebrouck et Filiaert avaient-ils un intérêt quelconque à 
commettre le double assassinat? Non.

Cet intérêt se rcncontrc-t-il chez Loy et Vandewcghe? Oui.
Les discussions qui ont signalé la première partie de la tra

versée, entre Loy et le capitaine, entre Vandeweghe et le se
cond, l’établissent à toute évidence. C’est la vengeance qui les 
a poussés vers la perpétration de leurs forfaits. Et, singulière 
coïncidence, c’est Loy qui se jette sur le capitaine, c’est Vau- 
deweghe qui se jette sur le second.

Le défenseur s’attache à démontrer qu’il n’existe aucune 
preuve au procès pour établir la complicité de Haesebrouck. 
Aucun témoin ne vient l'impliquer. On n’a que les déclarations 
des deux assassins, de Loy et de Vandeweghe.

Le défenseur ne recule pas cependant devant l’examen de ces 
déclarations, car il lui sera facile de démontrer par les contra
dictions dont elles fourmillent, par l’ intérêt qu’eux-mèmes 
avouent avoir à accabler Haesebrouck pour atténuer la gravité 
du crime dont ils se sont rendus coupables, que c’est un systè
me adopté pour leur défense et qui est tout à fait contraire à 
la vérité.

Me Van Daei s’attache à faire ressortir la violence du carac
tère de Loy, se vantant d’avoir assassiné un jeune homme à 
Ghislelles, soupçonné d’avoir tué un second à bord du navire 
EgUlius, pour avoir été vu le même jour un couteau à la main, 
menaçant d’un coup de couteau le capitaine Lauwers le jour 
où il en reçut trois soufflets, aiguisant la nuit même deux cou
teaux qu'il cache dans son sein, et qu’il dit devoir servir à 
assassiner le capitaine; écrivant à sa famille ou à sa maîtresse 
qu'il voulait assassiner le capitaine; c'est un tel forcené, qui 
a toujours le couteau à la main, qui aurait eu besoin d’être 
excité au crime 1

A  l ’ a u d i e n c e  d u  8  j u i n ,  a p r è s  le s  r é p l i q u e s ,  l e  j u r y  e s t  
e n t r é  e n  d é l i b é r a t i o n  à m id i  e t  d e m i  : 4 5  q u e s t i o n s  lu i  
é t a ie n t  p o s é e s .  I l  e s t  r e n t r é  e n  s é a n c e  à 1 1 [ 2  h e u r e s .

L e s  r é p o n s e s  s o n t  a f f i r m a t i v e s  à  l 'é g a r d  d e  L o y  e t  V a n 
d e w e g h e  e t  n é g a t i v e s  à l ’é g a r d  d e  F il ia e r t  e t  H a z e b r o c c k .

C e s  d e u x  d e r n i e r s  o n t  é t é  a c q u i t t é s  et m i s  i m m é d i a t e 
m e n t  e n  l i b e r t é .

L a  C o u r ,  s u r  l e  r é q u i s i t o i r e  d u  m in is t è r e  p u b l i c ,  e t  
a p r è s  u n  q u a r t  d ’ h e u r e  d e  d é l i b é r a t i o n  en  s a l le  d u  c o n s e i l ,  
a r e n d u  u n  a r r ê t  c o n d a m n a n t  L o y  e t  V a n d e w e g h e  à la  
p e i n e  d e  m o r t .
IMPRIMERIE DE J. R. BRIARD, RÜE NEUVE, 51, FAUBOURG DE NAIIUK.
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SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

JURIDICTION CIVILE ET COHERCIALE.
---------------------

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
P r e m iè r e  cham bre. —  P rés id en c e  de M . d e  G crlach e.

CONTRAT A LA GROSSE.-----CAPITAINE. —  ARMATEUR. ------ ABANDON.

Le contrat à la grosse donne au prêteur au cas de bonne arri
vée une action personnelle contre l’emprunteur en paiement 
du capital emprunté et du profit maritime.

Le propriétaire d’un navire ne peut se libérer des engagements 
régulièrement contractés par le capitaine en abandonnant le 
navire et le fret.

( l'ICK C. DONNET. )

L .  P i c k  e t  C o m p . s e  s o n t  p o r té s  d e m a n d e u r s  e n  c a s s a 
t i o n  d e  l ’ a r r ê t  r e n d u  p a r  la  C o u r  d ’ a p p e l  d e  B r u x e l l e s  le  
2 8  m a i  1 8 4 9  e n t r e  e u x  e t  J . - B .  D o n n e t . V .  B elgique J udi
ciaire, t .  V I I ,  p .  7 0 6 .

L a  C o u r  s u p r ê m e  a  s u r  c e l t e  g r a v e  q u e s t i o n  d e  d r o i t  
m a r i t i m e ,  v i v e m e n t  c o n t r o v e r s é e  d e p u i s  d e s  s i è c l e s ,  e m 
b r a s s é  l ’a v is  d e  la  C o u r  d e  c a s s a t io n  d e  P a r is  e t  d e  la  C o u r  
d ’a p p e l  d e  B r u x e l l e s .

A  l ’ a p p u i  d u  p r e m i e r  m o y e n  d e  c a s s a t i o n ,  f o n d é  s u r  la  
f a u s s e  i n t e r p r é t a t i o n  e t  la  v io la t io n  d e  l ’a r t .  2 1 6  d u  C o d e  
d e  c o m m e r c e ,  f a u s s e  a p p l i c a t i o n  e t  f a u s s e  i n t e r p r é t a t i o n  
d e s  a r t .  1 9 9 8  d u  C o d e  c i v i l ;  2 3 4  e t  2 9 8  d u  C o d e  d e  c o m 
m e r c e ,  le s  d e m a n d e u r s  d i s a i e n t  :

« Nous ne contestons pas que le mandant est tenu des obli
gations que le mandataire contracte en son nom dans les limi
tes de son mandat, mais nous soutenons que le mandat du 
capitaine est un mandat sui generis, qui ne lui permet pas 
d’engager l’armateur au-delà du navire et du fret, de même que 
le gérant de certaines sociétés ne peut engager des associés au- 
delà de leur mise de fonds.

C’est ce qui résulte de l’art. 216 du Code de commerce :
Le mot faits est général, il s’applique aux faits licites comme 

aux faits illicites, aux engagements contractuels comme aux 
délits et quasi-délits. En décidant que l'art. 216 ne comprend 
pas les contrats passés par le capitaine, l’arrêt crée une distinc
tion que repousse le texte de l’article. — Elle n’est pas moins 
contraire à l’esprit de la loi.

Un coup-d’œit sur la législation antérieure au Code mettra 
cette vérité dans tout son jour.

Le droit romain rendait l’armateur responsable de tous les 
faits du inailre. Omnia facta magistri debet prœstarc qui eum 
prœposuit alioquin contrahentes deciperenlur. Loi l rc, § 3, 
D., de Exercit. act.

C’est ce texte, où le mot faits comprend évidemment les 
contrats passés par le capitaine, qui a donné lieu à la première 
partie de l'art. 2, lit. 8, liv. 2 de l'Ordonnance de 1681 sur la 
marine.

« Les propriétaires du navire seront responsables des faits 
du maître. »

L’Ordonnance ajoute : Mais ils en demeureront déchargés en 
abandonnant leur bâtiment et le fret.

On voit que la limite posée à la responsabilité des proprié
taires porte sur tous les cas où celte responsabilité existe, c’est- 
à-dire pour tous les faits du maître, donc pour les contrats 
comme pour les fautes du maître.

La généralité du texte s'explique par le motif de la loi. En 
effet la disposition dont il s’agit, conforme à l'usage de presque 
toute l’Europe a été portée dans un but d’intérêt public, afin 
d’encourager les armements maritimes : sans cette limite salu
taire, l’armateur qui ne peut surveiller le capitaine dans des 
pays lointains, courrait risque d'être ruiné par la mauvaise foi

ou les étourderies de celui-ci et cette crainte, qui ne pourrait 
manquer d’étre fatale à la navigation, existe aussi bien à raison 
des engagements excessifs qu'à raison des fautes du capitaine.
11 ruen faut pas d’autre exemple que celui que fournit la cause 
actuelle.

11 y a donc parité de motifs pour les deux espèces d’engage
ments et c’est ce que fait ressortir V oet, ad P and., tit. de 
Exercit. act., n° 3.

Aussi n'était-ce pas seulement en Hollande (Voir, loco cilato, 
Grotius, Inlciding tôt de lloll. regtsgeleerdkeid, B 3, cap. 1er, 
n08 40 et suivants ; Id., De jure Belli et Pacis, L. 2, cap. 11,
§ 13; ViNNits, ad leg., 4, de Exercit. act,; IIuberds, Prœlect., 
lib. 14, tit. l or, n° 9 ;  Cooren, Observ., n» 49) et dans le Nord 
de l’Europe (Voir Kuricke, Stypmannus, L occenius, le statut de 
Hambourg, cités par Emérioon, D u contrat à la grosse, sect. 11, 
cbap. 4) que le principe de la responsabilité restreinte des 
armateurs était admis, il en était de même dans les pays où 
le Consulat de ta mer était en vigueur; le chapitre 33 du Con
sulat, après avoir dit que l’intérêt que les armateurs ont sur le 
corps est engagé au paiement des dettes contractées par le ca
pitaine en cours de voyage, ajoute que la personne ni les autres 
biens des quirataires ne sont pas obligés, à moins qu’ils ne lui 
eussent donné o ce sujet un pouvoir suffisant. Or, non-seule
ment le Consulat de la mer avait force de loi dans tout le Midi 
de l’Europe, en Allemagne et à Paris même, mais d’après les 
auteurs les plus accrédités il était devenu la règle universelle à 
laquelle presque tous les peuples qui s’adonnèrent au com
merce maritime se soumirent volontairement. Voir V innus, 
Casaregis, T arda, de L cca, L ubeck, cités par Esérigon (préface 
de son Traite des assurances).

Si l’on considère en outre que l'Ordonnance de la marine 
fut elle-même formée sur la jurisprudence générale de l’Europe, 
on est autorisé à conclure que sous l’empire de cette Ordon
nance, d’après son texte comme d’après son esprit, un arma
teur pouvait se libérer de la responsabilité des fautes et des 
engagements du capitaine par l’abandon du navire et du 
fret.

11 est bien vrai que V aiin avait établi une distinction entre 
les deux cas de responsabilité, mais son opinion, contredite par 
les autorités mêmes sur lesquelles elle s'appuyait, fut combat
tue par Emérigon (Contrat à la grosse, sect. 11, cbap. 4) et Po
t h i e r  ( Traité des obligations, n" 432, Idem des Charte-parties, 
n° 31), qui écrivirent après lui, et repoussée par le Parlement 
d’Aix et les amirautés de Marseille et du Havre, tandis que la 
jurisprudence antérieure au Code ne nous offre aucune déci
sion contraire. (Codes annotés par Teulet et Sulpicv, art. 216, 
note 8, jugement du Tribunal de commerce du Havre du 30 dé
cembre 1830.)

Il faut donc admettre que,lorsqu’ils’eslagi de rédigerleCode 
de commerce, l’opinion dominante el conforme à l’Ordonnance 
était que tout propriétaire de navire n’était tenu des fautes et 
des engagements du capitaine que jusqu’à concurrence du bâti
ment et du fret.

Or, ce principe étant à la fois le plus important de la législa
tion maritime et admis non-seulement en France, mais aussi 
dans la majeure partie de l’Europe, on ne peut admettre sans 
des motifs puissants que les rédacteurs du Code aient voulu le 
changer.

Les travaux préparatoires du Code ne s’expliquent pas sur la 
portée de l’art. 216. Ce silence même, 1 absence (Te toute con
tradiction ne prouvent-iis pas que l'article ne contenait aucune 
dérogation au principe établi ? Et cette conclusion n’acquicrt- 
clle pas le caractère de l’cvidence lorsqu’on voit l'orateur du 
gouvernement déclarer que les rédacteurs du Code n’ont eu que 
le mérite d’extraire de 1 Ordonnance ce qui appartient au com
merce, qu'il n'y a été fait que de légers changements reconnus 
nécessaires par tous les auteurs qui se sont occupés de ccs ma
tières, lorsque l’expérience se réunissait en faveur de leur opi
nion et que les rédacteurs s’étaient convaincus de la nécessité
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de ces changements. Qu'ils ont du reste conservé tous les prin
cipes cjuc l’Ordonnance a consacrés en quelque sorte, en ce qui 
louche les contrats maritimes et qu'ils ne se sont permis qu’un 
polit nombre de changements qui leur ont paru justifiés par 
ceux mêmes qui ont éprouvé le commerce et la navigation dans 
le laps d’un siècle, ou par la justice la plus évidente.

Que répond à ces arguments la Cour d’appel? Ne tenant 
compte ni des motifs de la loi ni de sa source, elle se borne à 
discuter le sens grammatical des mots civilement responsable. 
L’art. 216, dil-elle, a été rédigé alors que le sens de ces mots 
était fixé tant par les lois civiles que par les lois pénales. Mais 
où est la preuve de celte signification absolue et exclusive? 11 
en est de ces mots comme d’une multitude d’autres, on ne peut 
leur donner d'autre signification que celle qu’ils reçoivent de 
leur rapport avec l’objet relativement auquel ils sont employés, 
pro subjecta materia.

L’Ordonnance, conforme en ce point à la loi 1015, IL, de 
Exercit. act., déjà citée, avait dit d'une manière générale : 
« Les propriétaires des navires seront responsables des faits du 
maître et, quoiqu'on dise l’arrêt, l’expression répondre ou être 
responsable des engagements de son mandataire est aussi juri
dique que conforme au langage usuel. » L’art. 32 du nouveau 
Code de commerce hollandais ne fait que la reproduire. « De 
ii eigenaer van cen schip of de mederccdcrs zyn voor de 
« haudelingeii en verbendlenissen van den schipper aanspra- 
ii ketyk. Dcze aansprakelykheid houdt op door den afsland van 
h hel schip, etc. »

ii Le propriétaire d'un navire, ou les co-armatcurs, sont res
ponsables des faits et engagements du capitaine. Cette respon
sabilité cesse par l'abandon du navire, etc. »

De l’Ordonnance l'expression a passé dans l’art. 216 du Code 
de commerce, et comme la responsabilité de l'armateur n’existe 
que pour les conséquences civiles que les actes du capitaine 
peuvent produire, le Code a dit : tout propriétaire de navire 
sera civilement responsable des faits du capitaine, de même 
qu’il a ajouté pour ce qui est relatif au navire et à l’expédition, 
ce qui était déjà implicitement dans l’Ordonnance cl dans la 
loi l r0, § 5 et § 7. D., de Exercit. act.

Cette interprétation paraîtra d’autant plus vraie qu’aucun des 
corps consultés sur le projet du Code de commerce n’a vu dans 
la nouvelle rédaction le germe d'un changement au principe 
existant ; au contraire, la commission ayant ajouté à fart. 234 
une disposition tendant à rendre les propriétaires débiteurs 
des sommes empruntées par le capitaine, celte disposition fut 
supprimée sur les réclamations du Tribunal et du Conseil de 
commerce de Marseille, précisément par le motif que les prê
teurs n ’étaient pas en droit de porter leurs exécutions sur les 
biens particuliers des armateurs.

Ajoutons que l’interprétation restrictive de l’arrêt conduit à 
cette conséquence singulière que la loi maritime qui consacre 
un chapitre spécial aux droits et obliijations des propriétaires 
de navire, aurait gardé le silence sur le point le plus essentiel 
et le plus fréquent, savoir la responsabilité résultant pour eux 
des contrats passés par le capitaine.

L’argument tiré des mots « civilement responsables, » loin 
d'étre péremptoire ne fait donc que résoudre la question par la 
question.

Quant à l’art. 403 du Code de commerce, invoqué par l'arrêt, 
il suffit de lire l’art. 3, liv. 5, tit. 7 de l'Ordonnance, et l'expli
cation qu’en donne P o th ie r , n° 133 des Avaries, pour être con
vaincu que cet article ne prouve rien en faveur de la doctrine 
de l’arrêt. Il fournirait plutôt la preuve avec l'art. 332 du soin 
avec lequel le législateur s’est expliqué toutes les fois qu’il n’a 
entendu appliquer la responsabilité qu’à des fautes.

La Cour ajoute qu’il résulte du récit que nous a laissé Locré 
des travaux préparatoires du Code que le Conseil d’Etat se pré
occupait surtout de l’opinion de V alus, tandis que la commis
sion soutenait souvent celle d’EsiÉRicox, mais qu'en definitive 
c’est la rédaction du Conseil d'Etat qui a été soumise au corps 
législatif et adoptée comme loi, témoin l’art. 298 qui ne serait 
que l'application du principe de l’art. 216.

Nous n’avons pas à examiner si ce que la Cour dit de la pré
férence que l’opinion de Vaux a obtenue sur celle ù’Emérigox, 
est vrai ou non en général. Ce qui est certain c’est qu’il suffit 
de consulter Locré pour être convaincu que l’art. 216 n’a donné 
lieu à aucune controverse entre la commission et le Conseil 
d’Etat.

11 en est autrement, il est vrai, du § 2 de l’art. 298 qui a 
donné lieu à une discussion, mais la conclusion que l'arrêt en 
tire est loin d’être décisive. Remarquons d’abord que, s'il était 
vrai que l’art. 298, § 2, n’était que 1 application du principe de 
l’art. 216, la discussion dont il s’agit aurait été oiseuse puisque 
la question aurait déjà cté décidée d'avance par l’art. 216.

Au fait, il s’agissait de toute autre chose et personne dans 
cette discussion n’a parlé de l’art. 216.

Et ce qui atteste que l'argument que la Cour a puisé dans 
l’art. 298 doit rester sans portée quel que soit d’ailleurs le sens 
qu’on veuille lui attribuerquantau droit d'abandon, c’estqu’on 
rencontre des dispositions analogues dans les législations an
cienne et moderne qui consacrent en thèse générale la faculté 
d’abandon même pour les engagements du capitaine. C'est ainsi 
que l’art. 69 de 1 Ordonnance de Whisby qu’on suivait dans 
le D'ord, portait: ‘ En cas de nécessité, le maître pourra vendre 
» partie des marchandises pour faire argent, s’il en a besoin 
« pour le navire ; et le navire venant ensuite à seperilre,le mal- 
« tre sera néanmoins tenu de payer au marchand les susdites 
ii marchandises. »

Il en est de même dans le Code de commerce hollandais mo
derne. L’art. 321, cité plus haut, consacre le principe de l’arti
cle 216 du Code de commerce tel que nous l'interprétons et ce
pendant l’art. 373 renferme une disposition analogue à l’arti
cle 293 du Code de commerce. »

Comme deuxième moyen, on plaidait la violation et 
fausse interprétation des art. 816, 817, 325, 326, §27, 
329, 330, 233, 234 et 821 du Code de commerce, en ces 
termes :

« Nous soutenons que d’après sa nature le prêt à la grosse 
est un contrat purement réel, comme étant fait à la chose et non 
à la personne.

Cela résulte de ce que le droit du prêteur est tellement lié au 
sort de l’objet sur lequel le prêt est affecté qu'il reçoit le con
tre-coup de tous les risques qui viennent atteindre cet objet. 
C'est là une compensation des intérêts excessifs que perçoit le 
préteur et qui dans tout autre cas seraient usuraires.

Si la chose sur laquelle on a emprunté à la grosse vient à pé
rir, le droit du prêteur s'éteint en même temps (Art. 3215) ; si 
elle vient à être sauvée, le droit du prêteur se réduit aux effets 
sauvés (Art. 527). Si elle vient à éprouver des avaries, soit sim
ples soit communes, elles tombent à la charge du prêteur (Ar
ticle 530).

L’art. 321 prévoit le cas où le capitaine, co-propriétaire du 
navire, emprunte à la grosse dans le lieu de la demeure des pro
priétaires, sans leur autorisation authentique ou leur interven
tion dans l’acte. L'article dit que l’emprunt ne donne action et 
privilège que sur la portion que le capitaine peut avoir au na
vire et au fret, excluant ainsi toute aciion personnelle contre le 
capitaine emprunteur. Voir le jugement du Tribunal de com
merce de Marseille du 22 juillet 1851 ( J i r i s p r c d e x c e  de  M a r 
s e i l l e , t. XIII, part. l rc, p. l re.)

L’arrêt dit qu’il résulte de l’art. 316, pour le prêteur de 
bonne foi, la faculté de maintenir un contrat à la grosse pour 
une somme supérieure à la valeur de la marchandise qui y est 
affectée.

Mais l'art. 517 dispose que même en cas de bonne foi, le 
contrat n’est valable que jusqu’à concurrence de la valeur des 
effets affectés à l’emprunt : ce qui prouve précisément qu’il n’y 
a d’autre débiteur que la chose. Si cet article ordonne le rem
boursement du surplus, ce remboursement s’opère non pas en 
vertu du contrat à la grosse, puisqu’il est nul en tant qu’il ex
cède la valeur de la chose affectée, mais parce que ce surplus 
serait sans cause entre les mains de l'emprunteur.

Quant aux déchets, diminutions et pertes qui arrivent par le 
vice propre de la chose et les dommages causés par le lait de 
l’emprunteur, fart. 526 dispose, il est vrai, qu’ils ne sont point 
à la charge du prêteur, mais cette disposition ne prouve autre 
chose si ce n’est que la position de l'emprunteur se modifie 
dans les cas prévus par ledit article, lesquels constituent des 
manquements à la loi du contrat.

Les art. 323,327, 529 et 550 invoqués par l’arrêt, loin de 
confirmer sa doctrine, démontrent que le droit du prêteur n’a 
d'autre assiette que la chose même.

Si les art. 233 et 254 et 321, eu désignant les objets sur les
quels le prêt à la grosse est affecté, n’excluent pas faction per
sonnelle, l’arrêt en infère à tort qu’ils accordent cette action. 
Le changement de rédaction que l'art. 234 a subi et que nous 
avons fait connaître ci-dessus prouve même le contraire.

Toutes ces considérations nous autorisent à dire que, si d’a
près l’art. 216 les propriétaires de navire peuvent se libérer par 
l'abandon du navire et du froides engagements en général con
tractés par le capitaine, ils doivent, à plus forte raison, jouir 
de cette faculté quand il s'agit, comme dans l'espèce, d’un con
trat à la grosse. »

Le défendeur, après avoir fait observer que le législa
teur français du Code de commerce avait les mots (ails,
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CIVILEMENT RESPONSABLE, Ct k'UU SC11S trè.S -pi’ é se n S  Ù l ’ C S p rit
lorsqu’il inscrivait dans son œuvre l’art. 210, car les lois 
pénales, civiles et fiscales qui le fixaient étaient son œu
vre également, ajoutait que l'art. 217 et le mot toutefois 
qu’on y lit lèvent d'ailleurs le dernier doute.

Ce n'est certes pas non plus sans intention que le légis
lateur a ajouté à la disposition analogue de l'Ordonnance 
l ’adverbe civilement pour mieux caractériser le genre de 
responsabilité qu’il avait en vue.

Il répondait ensuite en ces termes :
u Le mot fait est général, dit le pourvoi, il embrasse les faits 

licites et illicites.
Peu nous importe. L’obligation que vous déclinez ne dérive 

pas d’un fait licile ou illicite, mais d’une convention, du con
trat de mandat. Les obligations issues d’un fait se forment sans 
convention : celà est dit en toutes lettres à l'art. 1570 du Code 
civil.

Le pourvoi invoque les termes tle la loi romaine; il les invo
que à tort. Prœstare factum alicujus dans le langage du droit 
romain ne signifie pas être civilemint responsable du fait d'au
trui. Il signifie, être tenu d'accomplir ce qu’un autre a promis, 
c’est-à-dire être tenu directement des promesses ou stipulations 
d'autrui.

L’art. 2, lit. 8, liv. 2 de l'Ordonnance de 1081, est ensuite 
invoqué. Nous avons déjà fait observer que ce texte contient en 
moins de l’art. 210 du Code de commerce, le mot caractéristi
que civilement, adjoint par cette dernière loi au mot responsa
ble, de la première.

Quoiqu’il en soit, l'interprétation de l’Ordonnance divisait les 
commentateurs du temps, comme sont divisés depuis le Code les 
commentateurs de ce dernier. Vaux interprétait l’Ordonnance, 
on l’a déjà dit, comme l'arrêt attaqué interprète le Code.

Les rédacteurs du Code ont-ils puisé les principes de l’Ordon
nance pour les transporter dans le Code chez V aux  ou ailleurs ? 
Telle est la vraie question du procès.

Elle cesse d être douteuse par deux raisons historiques qui 
sont péremptoires.

1° Parce que V aux  interprétait l’Ordonnance dans le sens 
que lui avait donné ses rédacteurs ;

2° Parce que c'est chez Vaux que les rédacteurs du Code 
puisaient, surtout le Conseil d'Etat.

La seconde de ces propositions est démontrée dans l’arrêt at
taqué par une preuve sans réplique. On se borne à y ajouter 
une seconde. Ouvrez Locré, Législation civile, t. XI, et feuil
letez toute la discussion du livre de commerce maritime au 
Conseil d'Etat. Vous y verrez citer V aux aux séances des 7, 11, 
1 4 et 25 juillet 1807, p. 371, 373, 570, 582, 583 et 451 ; et ja
mais vous n’y verrez citer E mérigox. Comment admettre que 
l’opinion de ce dernier ait pu dans celte assemblée prévaloir 
sur celle de son illustre émule et ami sans que la discussion 
oITre trace ni motif de cette préférence, sans qu’elle mentionne 
le nom d'un rival qu’on prétend préféré?

V a u x , disons-nous, reproduisait plus fidèlementqu’EnÉniGox 
l'intention des auteurs de l’Ordonnance.

En effet, V aux  donnait à l’Ordonnance, pro subjccta mate- 
ria, le sens qu’admettaient les Coutumes maritimes de l’Océan, 
chose toute naturelle, puisque V aux  écrivait à la Rochelle.

E i i é r i g o n  prêtait à l'Ordonnance le sens des Coutumes de la 
Méditerrannée, notamment de la plus célèbre de toutes, le Cousu- 
lal de la mer: il écrivait à Marseille. Le droit de l’Océan a-t-il été 
maintenant la source où ont puisé les rédacteurs de l'Ordon
nance de 1681, ou se sont-ils plus préoccupés des Coutumes de 
la Méditerrannée?

Longtemps la chose est demeurée incertaine. I I e g o u e n , l’ora
teur du Code, en donne les motifs cl tout le monde de les répé
ter après lui. Il se plaint avec raison de l’obscurité qui recouvre 
les travaux préparatoires de l'Ordonnance. Ces plaintes étaient 
fondées alors : elles n’ont plus de sujet aujourd’hui.

MM. B é c a n e , le dernier éditeur de V a i .i n , et I ’ a r d e s s i  s ont heu
reusement conjecturé déjà que la rédaction de l’Ordonnanceavait 
été confiée à deux maîtres de requêtes : MM. L e v a y e r  de  R o u t i g x y  
et L a m b e r t  d'IlERBiuxY. Cette semi-vérité pourtant ne jetait pas 
encore une bien vive lumière sur le point à élucider. Mais elle 
a mis sur la voie et voici ce qu’en avançant d’autres ont décou
vert. Une liasse de pièces reposant à la bibliothèque nationale 
de Paris contient un mémoire autographe de Colbert par le
quel ce ministre propose au roi,dans les derniers mois de 1670, 
« de commettre le Sr d’Herbigny pour faire la visite de tous les 
n ports, et de nommer trois avocats, MM. de Gamonl, Rillain et 
« foucault, qui s'assembleraient toutes les semaines afin de

conférer sur les rapports de M. d'Herbigny et former ensuite

« un corps d ’ordonnance de la marine. » —  B ibl. nat.,  Coll. 
Colbert et Seignelay, cote première, pièce 10.

Mais ce n’est pas tout. ÂI. d’Herbigny, lame et l’œil de la 
commission qui ne travaillait que sur ses rapports, fut chargé 
d'aller étudier le droit maritime sur les lieux. Et où l’envoya- 
l-oii? Vers la Méditerranée, où dominaient les principes défen
dus plus tard par Emérigox? Non. 11 reçoit, le 1er janvier 1671, 
mission pour les ports et Havres du Ponant, c'est-à-dire de 
üunkerke A la Rochelle avec ordre de s’informer entre autres 
objets : « ])e tout ce qui concernait la justice de l’amirauté, 
« pour régler et en retrancher les abus et composer ensuite un 
« corps d'ordonnances pour en établir la jurisprudence, en 
ii sorte que les navigateurs et négociants sur mer pussent être 
« assurés que la justice leur serait exactement rendue. » Ar
chives de la marine à Paris, Registres tics despêches, année 
1671, t. l ' r, p. 13 et suivantes, le tout cité par M. P. Clément, 
dans son Histoire de Colbert.

Citons enfin, un autographe du même ministre, intitulé : in
struction pour mon fils, pour bien faire la première commis
sion de ma charge, écrit antérieur à l'Ordonnance de 1681, 
mais contemporain de la création de la commission chargée de 
la préparer. Nous voyons là Colbert s’exprimer ainsi sur le 
Droit maritime de son temps : n A l'égard de la jurisprudence 
pour les causes maritimes, nos rois n’ont guère fait d'ordon
nances sur cette matière; il est nécessaire, avec soin néan
moins, de lire tout ce qui a été fait, mais il faut savoir en 
même temps que les juges en ces matières se règlent sur le 
droit escrit, sur les jugements d’Olcron, et sur les Ordonnances 
gui sont appelées de Wisby et celles de la llanse teuloni- 
que. ii

« Comme toutes ces pièces sont estrangères, le Roy a résolu 
de faire un corps d'Ordonnances en son nom pour régler toute 
la jurisprudence de la marine, etc., etc. ;> [Même recueil.)

Or, le droit escrit, le droit romain admettait la responsabi
lité indéiinie des armateurs.

Les ordonnances des rois François 1er et Henri III limitaient 
l’abandon aux cas de délits du capitaine.

Les rôles ou jugement d'Olèron, sources des lois de Damme 
ou du droit maritime de la Flandre et de la Hollande méridio
nale, ce dernier complètement distinct du droit nord-hollan
dais, source aussi de l'Ordonnance de Wisby, n’admettaient 
pas l'abandon pour les engagements légalement formés. Quel
ques-unes de ces législations proclamaient, au contraire, et 
spécialement pour le prêt à la grosse, l'obligation absolue et 
formelle des armateurs. Ils étaient en cela conformes au der
nier document invoqué par Colbert comme formant le droit 
commun maritime de la France, conforme au Droit de la 
Hanse. On lit, en effet, dans les Recès constituant ce droit, au 
recès de 1391, art. 58: «Si un patron eu pays étrangeroù il ne 
peut consulter scs coinléressés éprouvait un véritable dommage 
aux agrès ou au navire..., il estautorisé, pour sauver le navire 
et la cargaison, de prendre à la grosse autant d'argent qu’il lui 
en faudra pour réparer le dommage ou parer aux autres acci
dents ; et lorsqu'il aura ainsi affecté le navire, les coinléressés 
seront tenus de payer le montant des sommes empruntées. :>

II ne faut pas réputer cette citation, contradictoire avec l'allé
gation que fait le pourvoi, sur la foi d'E.MÉRiGox, que le droit 
de Hambourg admettait la faculté d’abandon au cas de prêt à 
la grosse. Emérigox dit vrai. Le droit de Hambourg, au titre 
des contrats à la grosse, art. 5, autorise l’abandon comme 
moyen pour les armateurs de décliner leur responsabilité. Mais 
tout cela se concilie par l'observation simple que Hambourg 
avait un droit maritime municipal en dehors des recès consti
tuant le droit commun de la llanse. C’est ce premier droit 
qu’EMÉRiGox invoque : ce n’est pas lui, c'est le second, au con
traire, que signale Colbert dans le passage précité da sa corres
pondance avec son lils, comme étant d’application usuelle dans 
les ports fiançais.

La commission chargée de préparer le Code de commerce 
expose au discours préliminaire son point de départ dans la 
partie de son travail qui concerne le commerce maritime. Fille 
a suivi, dit-elle, l'Ordonnance. Mais, pour connaître le vrai sens 
de l'Ordonnance, là où ses termes et la controverse des auteurs 
laissent planer le doute, qui la commission consultait-elle? 
Elle le dit : M. Aztxi, auteur estimable d’un Traité de Droit 
maritime, publié à Taris, en 1803. Or, où M. Azuxi trouvait-il 
la source de l'Ordonnance? Dans les Coutumes et règlements 
maritimes d'Anvers qui ont été, ajoutc-l-il, entièrement copies 
dans l'Ordonnance de lu marine de France, en 1681. V. t. lrr, 
p. 480. Et ces Coutumes d’Anvers, filles du Droit de l'Océan, 
portaient, en leurs art. 36,39 et 60, des dispositions identiques 
à celles des art. 234, 298 et 216 du Code de commerce ; ce der
nier compris comme nous le comprenons.
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La question historique est donc selon nous victorieusement 
résolue.

Que font à cette argumentation le Code de commerce hollan
dais de 1858, et la loi française de 1841 ?

Elles sont, non des lois interprétatives, mais des innovations 
législatives. On a cru le système du Code de commerce vicieux ; 
on l’a changé, à tort ou à raison, et voilà tout. La preuve s'en 
tire du soin que les législateurs de Hollande et de France ont 
pris d’ajouter le mot e n g a g e m e n t  au mot f a i t  dans les nouveaux 
textes qu’ils promulguaient.

L'intérêt de la navigation n’exige en aucune façon la condam
nation des principes admis par l’arrêt attaqué. Les nations 
maritimes les plus prospères ont vécu, grandi, progressé sous 
ce régime et ne songent pas à le modifier. Nous citerons pour 
fermer la bouche à toute dénégation les Etats-Unis et l’Angle
terre : ces deux noms suffisent. »

Sur le  secon d  m oy en  du  p o u rv o i le  d éfen d eu r faisait 
o b serv er  q u 'a u cu n  d es articles cités  com m e v io lés ne 
traite des ob liga tion s  de l ’em p ru n teu r à la g rosse , au cas 
d e  b on n e  a rr iv ée  d u  n av ire . P lu sieurs d ’en tre eux lim i
ten t ces ob liga tion s  en  cas d e  p erte  partie lle  ou  totale, ce  
q u i n ’est pas le  cas ju g é .

ii S’il fallait, au contraire, établir directement la vérité de ce 
que l’on n’a pas réussi à démontrer faux nous y parvien
drons sans peine, ajoutait le défendeur.

Le contrat à la grosse engendre une action personnelle con
tre l’emprunteur en l’absence de tout sinistre :

1" Parce que l’art. 1964 du Code civil proclame lecontratà la 
grosse une c o n v e n tio n  ; que toute c o n v e n tio n  engendre l’obli
gation de faire ce qui y est exprimé. Art. 1154, 1155 et 1144 
du Code civil, et que tout contrat à la grosse exprime l’obliga
tion de payer la somme empruntée et le profit maritime. Arti
cle 511 du Code de commerce.

2° Parce que, le Code de commerce ne déchargeant l’emprun
teur de l’obligation de rembourser qu’en cas de sinistre total 
ou partiel, il en résulte, a  c o n tr a r io , le maintien des principes 
généraux pour le cas non excepté.

5° Parce qu’il n’est pas un auteur sur terre qui ait jamais 
proclamé le principe contraire à celui de l’arrêt attaqué.

4° Parce que ce principe contraire ajouterait une chance 
mauvaise au contrat pour le prêteur et en dehors de la chance 
aléatoire ; une chance dépendant, non du hazard, mais de la vo
lonté de l'emprunteur; ce qui le dénaturerait complètement. 
V. art. 1964 du Code civil.

5° Parce que le contrat de grosse, contre son essence, devien
drait un lucre pour l’emprunteur. »

A r r ê t . — «  La Cour, ouï M. le conseiller De C u y p e r  en son 
rapport, et sur les conclusions de M. D e l e b e c q u e ,  avocat-géné
ral ;

ii Sur le premier moyen de cassation, tiré de la violation et 
fausse interprétation de Part. 216 du Code de commerce et de la 
fausse application et fausse interprétation des art. 1998 du Code 
civil, 254 cl 298 du Code de commerce :

« Attendu qu’il n’existe dans le Code de commerce aucune 
disposition explicite par laquelle, en dérogeant à l’art. 2092 du 
Code civil, les propriétaires de navires aient été dispensés de 
remplir sur leurs biens mobiliers et immobiliers les engage
ments contractés pour eux par le capitaine envers les prêteurs 
à la grosse, lorsqu’ils font été dans les termes du mandat, sui
vant la règle générale établie par fart. 1998 ;

« Attendu, à la vérité, que les demandeurs soutiennent que 
le mandat du capitaine est un mandat d’une nature particulière 
qui ne lui permet pas d’engager l’armateur au delà du navire et 
du fret, et qu’ils invoquent à cet égard l'opinion d’EuÉRicox et 
la jurisprudence de certains Tribunaux consulaires sur l’art. 2, 
litre 8, livre II, de l’Ordonnance de 1681, portant que les pro
priétaires de navires sont responsables des faits du maître, mais 
en demeurent déchargés en abandonnant le bâtiment et le fret;

« Mais, attendu que ce texte était diversement interprété, se
lon le sens que l'on pouvait attribuer aux mots r e sp o n sa b les  d es  
f a i t s ,  expression qui, d’après V a u x ,  ne s’appliquait qu’à la res
ponsabilité encourue pour les délits et quasi-délits du capitaine;

« Attendu que cette divergence d’opinion sur l’interprétation 
de cette disposition et la diversité de jurisprudence des Tribu
naux maritimes de l’Europe sur ce point ne pouvaient être 
ignorés des rédacteurs du Code de commerce ; qu’il y avait né
cessité de trancher la difficulté, et que le changement de rédac
tion qu’ils ont fait subir à l’article précité de l’Ordonnance, en 
le reproduisant dans l'art. 216 du Code de commerce, ne peut 
avoir eu d’autre but ;

« Attendu qu'on ne peut douter, d’après cela, que ce change
ment de rédaction ne démontre clairement l’intention du légis
lateur de consacrer l’opinion de V a u x ,  qui, en général,îjlui a 
servi de guide en cette matière, puisque les mots civilement 
responsables ont un sens juridique déterminé, et s’entendent 
proprement de la responsabilité encourue par les délits et quasi- 
délits d’autrui ;

n Attendu que cette interprétation se confirme par la rédac
tion du § de l’art. 254 du Code de commerce, lequel, dans le 
cas où le capitaine a été contraint de vendre des marchandises 
pour subvenir aux victuailles et autres nécessités pressantes du 
navire, ne contient aucune disposition sur la responsabilité 
du propriétaire, disposition spéciale que les rédacteurs du 
Code n’auraient pas manqué d’y insérer, si cet article formait 
exception au principe de l’art. 216, ert n’admettant point le dé
laissement du navire et du fret, comme le suppose évidemment 
l’art. 298 du même Code;

« Que cette interprétation se confirme encore par l’art. 526, 
qui ne permet pas de faire supporter au prêteur à la grosse les 
déchets, diminutions et pertes qui arrivent par le vice propre 
de la chose affectée au prêt ;

il Attendu que les demandeurs argumentent vainement de 
ce que la commission ayant ajouté à l’art. 254 ces mots : L es  
propriétaires sont debiteurs de sommes empruntées, cette addi
tion, supprimée plus tard par la commission elle-même sur les 
observations du Tribunal et du Conseil de commerce de Mar
seille, n’a point été reproduite par le Conseil d’Etat, puisque le 
principe absolu qui faisait l’objet de cette addition ne pouvait 
convenir au contrat à la grosse en cas de sinistre ou d’avaries, 
et qu’il était convenable, dès lors, de s’en référer aux principes 
généraux sur les obligations du propriétaire résultant des en
gagements contractés par le capitaine ;

ii Sur le second moyen, tiré de la violation et fausse inter
prétation des art. 516, 517, 525, 526, 527, 529, 550, 255, 254 
et 521 du Code de commerce :

h Attendu que le contrat à la grosse a toujours été considéré 
comme prêt fait sous la condition qu’en cas de perte des effets 
pour lesquels la somme a été empruntée, arrivée par quelque 
fortune de mer ou accident de force majeure, le prêteur n’en 
aura aucune répétition ;

ii Qu’il est si peu exact de dire que ce contrat serait purement 
réel, en ce sens qu’il n'engendrerait aucune obligation person
nelle dans le chef de l’emprunteur, et ne donnerait action que 
sur les objets sur lesquels le prêt a été fait, — que l’art. 16, liv. III, 
titre 5, de l’Ordonnance de 1681 statuait formellement que les 
donneurs à la grosse ne doivent pas contribuer aux simples ava
ries ou dommages particuliers qui pourraient arriver, s’il n’y a 
convention contraire;

« Attendu que, si l’art. 550 du Code de commerce met les 
avaries simples à la charge des prêteurs, sauf convention con
traire, il n’en est pas moins vrai que l’art. 525 du même Code 
ne décharge l’emprunteur que lorsque la perte des effets sur 
lesquels le prêt à la grosse a eu lieu est arrivée par cas fortuit 
dans le temps et dans le lieu des risques;

« Que cette disposition, aussi bien que les autres articles ci
tés à l’appui de ce moyen, prouvent clairement que le contrat 
à la grosse produit une obligation personnelle soumise aux seu
les chances résultant des risques maritimes, et s’opposent, dès 
lors, à ce que l’emprunteur puisse, en cas de bonne arrivée, 
prétendre se libérer en abandonnant la chose affectée à l’em
prunt ;

« Farces motifs, rejette le pourvoi. » (du 27 juillet 1850.— 
l’ iaid. MH" D o l e z  et D u j i e r c y ,  d’Anvers, c. O r t s  f i l s  et V er-
VOORT.)

----------T-------------------------------------

TRIBUNAL CIVIL D ’ ANVERS.
E^résldcnce do 91. 11 or m a ns.

PRO DEO. ----- IIOSPICES. ■—  ARRÊTÉ. —  INCONSTITUTJONNÀLITÉ.

L ’arrêté du 17 août 1815, concédant aux Administration des
pauvres la faculté de plaider gratis, est spécial pour la
Hollande et n ’a pas acquis force de loi en Belgique par la
publication de l’arrêté du 51 décembre 1821.

( l e s  b o s p i c e s  d ’a x v e r s . )

Les arrêtés du 2  février et du 2 7  juin 1814, relatifs 
au Pro Deo en faveur des indigents des provinces Hol
landaises, ont reçu leur application en Belgique par l’ar- 
rëté-loi du 21 mars 1815. L’arrêté du 17 août 1815, 
statuant sur la requête d’une Administration hollandaise 
et révisant les arrêtés du 2  février et du 2 7  juin 1814,
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sans faire mention de l ’arrêté du 21 mars 1815, étend 
la même faveur aux administrations des pauvres, quelle 
que soit leur dénomination.

Les Hospices sont des établissements distincts des Bu
reaux de bienfaisance. Les Administrations des Hospices 
ont été organisées par la loi du 16 vendémiaire an V, et 
celles des Bureaux de bienfaisance par la loi du 7 fri
maire suivant. 11 est incontestable que les Hospices civils, 
par leur but, constituent des Administrations des pau
vres. V. L edru-H ollin, ltép. J. or P alais, V° Hospices.

L’arrêté du 17 août 1815 a été pris par le roi depuis 
la formation du royaume des Pays-Bas et publié en Bel
gique par arrêté du 31 décembre 1821. La demanderesse 
a inféré de ces circonstances que ces dispositions ont 
acquis force de loi en Belgique.

La Cour d’appel de Bruxelles s’est prononcée dans ce 
sens par arrêt du 6 février 1833 (J . oe Bruxelles, 1833, 
II, 126; —  Belgique J udiciaire, 111, 1316.)

L’arrêté du 26 mai 1824, ayant pour objet de régler 
la forme des demandes en pro Deo n’est obligatoire que 
dans ses dispositions prises en conformité de l’art. 73 de 
la Loi fondamentale et n’a pas étendu la faveur de plaider 
gratis à des établissements ne jouissant point de ce pri
vilège en vertu d’ une loi. V. Gand, 27 mai 1836 (J. de 
B ruxelles, 1836, II, 310.)

Jugement. — « Attendu que l’Administration des Hospices 
d’Anvers demande de pouvoir ester en justice sans être 
astreinte au paiement d’aucuns droits de timbre ou d’enre
gistrement des actes ou pièces judiciaires ni au paiement des 
frais de greffe, d’expéditions, amendes judiciaires, honoraires 
d’avoué et d’huissiers quelconques, le tout conformément à 
l’arrèté-loi du 17 août 1815 ;

« Attendu que, si cet arrêté du 17 août 1815 a été rendu à 
une époque où le roi des Pays-Bas réunissait dans scs attribu
tions le pouvoir législatif et le pouvoir administratif et que par 
conséquent cet arrêté peut être considéré comme une loi, il 
est vrai de dire aussi qu’à cette époque le roi des Pays-Bas 
rendait des arrêtés-lois, tantôt pour les provinces hollan
daises, tantôt pour les provinces méridionales de son royaume, 
témoin l’arrêté du 21 mars 1815, qui n’a été rendu que 
pour ces dernières provinces ; qu’il s’agit donc d’examiner 
avant tout pour quelle partie de son royaume le roi Guil
laume I°rarendu l’arrêté du 17 août 1815 ;

n Attendu qu’il est incontestable que les arrêtés du 2 février 
et du 27 juin 1814, relatifs aux indigents, n’ont été rendus que 
pour les provinces hollandaises, que l’arrêté du 17 août 1815, 
daté de La Haye et pris sur la pétition des Administrations des 
pauvres de la Hollande, porte en tête : « Revu nos arrêtés des 
« 2 février et 27 juin 1814 » (sans mentionner l’arrêté du 
21 mars 1815), « avons trouvé bon et entendu de déclarer, 
« comme nous déclarons parle présent,que les Administrations 
« des pauvres établies dans ce pays, quelle que soit leur déno- 
« initiation, seront servies gratis dans toutes les affaires ci- 
« viles; » qu’il résulte de ce rapprochement que par ces mots 
« Dans ce pays » le législateur n’a entendu parler que des pro
vinces hollandaises à l’exclusion des provinces méridionales du 
royaume ;

i: (lue, si par son arrêté du 31 décembre 1821 le roi Guil
laume a ordonné la publication de son arrêté-loi du 17 août 
1815 par le Journal Officiel, il est à remarquer qu’à cette 
époque le roi Guillaume ne possédait plus que le pouvoir 
exécutif et que ce pouvoir était insuffisant pour accorder un 
privilège en matière d’impôt depuis la promulgation de la Loi 
fondamentale ;

« Attendu que l’arrêté du 26 mai 1824 est un arrêté orga
nique réglant le mode d’obtenir le pro Deo et nullement un 
arrêté constituant un droit nouveau, soit en faveur des indi
gents, soit en faveur des administrations, d’où il suit qu’aucun 
argument ne peut être tiré de cet arreté en faveur de qui que 
ce soit;

« Attendu que c’est à tort que l’Administration des Hospices 
d’Anvers soutient que, si les Administrations des pauvres ne 
peuvent pas plaider gratis, il doit en être de même, quant 
aux indigents, puisque l’arrêté du 21 mars 1815, rendu en 
faveur des indigents, est un arrêté-loi pour les provinces méri
dionales qui a été dûment publié en Belgique, tandis que 
l’arrèté-loi du 17 août 1815, n’a été rendu que pour les pro
vinces hollandaises et que la publication qui en a été faite par 
suite de l’arrêté du 31 décembre 1821 n’a pu lui donner en 
Belgique force de loi ;

« Le Tribunal, ouï le ministère public par l’organe de 
M. le juge suppléant G u y o t ,  dans ses conclusions conformes, 
rejette la demande de l'Administration des hospices et la con
damne aux dépens. » (Du 6 juillet 1850).

T R I B i m  CIVIL DU M AN S.
P rés id en ce  de ) I ,  L ccou leu v .

NÉGOCIATION DE MARIAGE. — DEMANDE EN PAIEMENT DE 10,000 FR.
----VALIDITÉ DE LA DETTE.

(DE FOY C. DÉSIGNÉ.)

M° Cuaix- u’Est- A nge, s ’ exp r im e  ainsi :
Je me présente dans la cause pour M. Henri-Napoléon de 

Foy ; mes conclusions tendent à voir déclarer, par le Tribunal, 
licite dans sa cause et obligatoire, la convention des 24 février 
et 14 mars 1848, par laquelle les sieurs Désigne père et fils se 
sont engagés solidairement envers le requérant au paiement 
d’une somme de 10,000 fr. En conséquence, sans s’arrêter aux 
fins, moyens et conclusions des sieurs Désigné, dont ils seront 
en tous cas déboutés, les condamner solidairement à payer ladite 
somme, avec les intérêts du jour de la célébration du mariage 
du sieur Désigné fils, les condamner en outre aux dépens, etc.

Messieurs, l’affaire qui m’amène devant vous m’embarrasse, 
je dois le dire, par son extrême simplicité. Dans une telle cause, 
exposer la question, c’est l cclaircir. Je me contente donc de 
lire la pièce qui donne lieu au procès.

ii Entre les soussignés, Henri Charles Napoléon de Foy, exclu
sivement patenté sous le n° 9Ü6, demeurant à Paris, rue d'En- 
ghicn 54 bis, d’une part; et M. Désigné fils, demeurant chez 
monsieur son père, propriétaire et maire de Parigné-l’Evêque 
(Sarthc), d’autre part, a été arrêté et convenu ce qui suit :

« M. Désigné fils ayant manifesté à M. de Foy le désir qu’il 
avait de se marier, les parties ont pris et contracté respective
ment les engagements ci-aprés :

« Art. 1er M. de Foy s’engage à faire toutes les démarches 
que comporte son ministère et tout ce qui dépendra de lui pour 
faciliter le mariage de M. Désigné fils et lui faire obtenir la 
main de M110 de Brue, demeurant chez M. son oncle, le marquis 
de Malcstroit, rue de l'Université, 72, à Paris.

« Art. 2. M. Désigné, de son côté, promet et s’engage, par 
le présent acte, en cas de succès seulement de son mariage, à 
payer à M. de Foy, aussitôt la célébration, la somme de 12,500 f., 
et ce, à titre de récompense, pour reconnaître ce service et in
demniser M. de Foy de tous les liais et déboursés qu’aurait pu 
lui occasionner la négociation de ce mariage, ainsi que des 
peines et soins qu’il aura apportés à la diriger ; cette récom
pense sera invariable, étant arbitrée par M. Désigné lui-même.

u Art. 5. Le seul fait de la célébration du mariage entre 
M. Désigné et Mlle de Bruc fera preuve que c’est par l’interven
tion, soins et démarches de M. de Foy que ce mariage a été 
conclu, et alors seulement la susdite récompense lui sera ac
quise de droit.

u II est bien entendu que dans le cas où le mariage susénoncé 
ne s’accomplirait pas, le présent acte deviendra nul et sans 
effet, et que, dans ce cas, il ne sera dû à M. de Foy aucune in
demnité, à quelque titre que ce soit.

u Fait et signé double, et de bonne foi, sous seings privés, 
après lecture faite, le 11 lévrier 1848.

« Vu et approuvé l’écriture ci-dessus, et la somme de
12.500 fr., en cas de succès de mou mariage avec Mllc de Bruc.

« Signé Alexandre Désigné, 
ii Approuvé l’écriture ci-dessus,

« Signé Désigné père. »
La négociation eut lieu ; le mariage se fit. Toutes les condi

tions qui incombaient à 31. de Foy se trouvaient dès lors rem
plies, et il ne restait plus à MM. Désigné qu’à exécuter celles 
qu’ils avaient posées eux-mêines. Mais alors ces messieurs en
trèrent de nouveau en pourparlers ; ils demandèrent une modi
fication, une diminution du chiffre. M. de Foy pouvait refuser; 
le mariage était conclu, la clause était irrévocablement accom
plie; il ne le voulut pas. M. de Foy est un homme facile en 
affaires, il accéda à la demande qui lui était faite. Voici la mo
dification qui intervint.

u 1er N o t a . — D’après examen et contrôle de la dot et for
tune d’avenir de la future épouse, M"° de Bruc, il a été défini
tivement entendu et arrêté entre M. de Foy et MM. Désigné 
père et fils, que le chiffre fixé, en cas de succès seulement de 
mariage entre M. Désigné fils et Mlle de Bruc serait de 10,000 f., 
payables aussitôt après là célébration dudit mariage, au lieu de
12.500 fr. dont il était parlé ci-contre : ce qu’acceptent les
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parties amiablcment, et ont signe en double dudit jour 14 
mars 1848.

« Vu et approuvé l’écriture ci-dessus, Désigné père. — Vu et 
approuvé l’écriture, Désigné fils. Vu., etc., de Fov. »

Cette réduction consentie, on pouvait croire que tout était 
terminé. Non. On demanda encore une autre capitulation : 
c'était de ne pas payer immédiatement, comme cela était con
venu, et comme cela devait être, puisque le mariage était cé
lébré ; c’était d'attendre qu’un bien fut vendu. Au surplus, il 
allait l'être : M. de Foy y consentit, et alors intervint cette au
tre modification au traité.

« 2" Nota. — Sur l’observation de MM. Désigné père et fils, 
qu’ils ne pourraient remplir et couvrir la somme de dix mille 
francs à M. de Foy qu’aussitôt qu’eux-mêmes auront touché 
une somme en numéraire ou effectué la vente d'un des immeu
bles formant ou entrant dans la dot de Mlio de llruc, ce à quoi 
consent M. de Foy ; seulement l'intérêt de 3 p. 100 sera couvert 
à M. de Foy à partir du jour de la célébration du mariage des 
jeunes gens.

« Fait double à l ’aris, ce 14 mars 1848.
« Vu et approuvé l'écriture ci-dessus, Alexandre Désigné 

fils; vu, etc., signé : Désigné père; signé : de Foy. »
Voilà, messieurs, la convention ! Le mariage a été conclu, le 

bien dont il est question a été vendu, et aucune des conventions 
spécifiées d’une manière si formelle et si précise n’a été rem
plie. On n’a pas, à la vérité, contesté la dette; on a promis de 
s’acquitter, on a trainé en longueur, on a remis de semaine en 
semaine, de jour en jour ; puis enfin, aujourd’hui, on se refuse 
à l’exécution.

L’est dans ces circonstances qucM. de Foy, après avoir épuisé 
tous les moyens de temporisation, s'est vu obligé d’assigner 
devant votre Tribunal MM. Désigné père et fils, pour obtenir 
de vous l’exécution d’un contrat qui ne peut-être contesté.

BIe Goujeo.n, bâtonnier de l'ordre des avocats du Mans, 
prend la parole dans l’inlérôt de M. Désigné.

Mc Chaix- d’Est-A nge réplique.
M. Du Bois, procureur de la république, conclut en fa

veur de M. de Foy.
Le Tribunal a rendu le jugement suivant :
J u g e m e n t . —  « Considérant que, par conventions verbales 

dont les termes sont avoués de part et d’autres, de Foy, négo
ciateur en mariages, exclusivement patenté ad h o c , s’est en
gagé le 23 février 1848, à faire toutes les démarches que com
porte son ministère, et tout ce qui dépendrait de lui pour 
faciliter le mariage de Désigné fils et lui faire obtenir la main 
de MIla de liruc, demeurant à Paris, chez M. le marquis de 
Malestroit, son oncle; et de son côté Désigné fils, sous le cau
tionnement de son père, présent à la convention, a promis et 
s’est engagé, en cas de succès seulement de son mariage, à 
payer à de Foy, après la célébration, la somme de 12,300 fr., 
à titre de récompense, pour reconnaître ce service eL indem
niser ce dernier de tous les frais et déboursés qu’aurait pu lui 
occasionner la négociation de ce mariage, ainsi que des peines 
et soins qu’il aurait apporté à la diriger ;

ii Considérant que, par des conventions ultérieures, cette 
somme de 12,300 fr. a été réduite à 10,000 fr., payables aus
sitôt que Désigné père et fils auraient touché une somme nu
mérique ou effectué la vente d’un des immeubles entrant dans 
la dot de M11" de Bruc, ces 10,000 francs produisant intérêts 
depuis la célébration du mariage jusqu’au paiement;

« Que le mariage projeté s’est effectué ; qu’un des immeu
bles faisant partie de la dot de Mlle de llruc a été vendu; que 
de Foy demande aujourd'hui contre Désigné père et fils le 
paiement des 10,000 fr. stipulés, qui ne sont refusés que par 
le motif que l’obligation prise par Désigné père et tils est illé
gale, contraire aux bonnes moeurs cl à l’ordre public, et ne 
produit aucun lien de droit;

u Considérant qu’aux termes de Fart. 1108 du Code civil, 
quatre conditions sont essentielles pour la validité d’une con
vention ;

ii Le consentement des parties contractantes ; leur capacité 
de contracter; un objet certain qui forme la matière de l’enga
gement; une cause licite dans l'obligation;

u Considérant que le consentement et la capacité des parties 
contractantes ne sont, dans l’espèce, l’objet d’aucune contesta
tion ;

ii Que l’objet de la convention est bien certain ; que c’était 
de la part de Désigné père et fils d'obtenir de de Foy, ses soins, 
ses démarches, son concours et celui des agents intermédiaires 
qui sont à sa disposition, pour négocier le mariage qu’il dési

rait, soins et démarches qu’ils s’engageaient à récompenser par 
le paiement d’une somme de 10,000 fr.;

« Qu’aux ternies de l'art. 1128 du Code civil, il n’y a que les 
choses qui sont dans le commerce qui puissent être l’objet des 
conventions; qu’évidemment les soins et les démarches de de 
Foy sont très ostensiblement et très licitement dans le com
merce, qu'il est même spécialement patenté ad hoc; qu’au sur
plus les soins et les démarches de tout individu peuvent être et 
sont journellement l’objet de conventions sous forme de man
dat, de louage d’industrie, et qu’il est impossible de concevoir 
le motif légal qui prohiberait d’en faire l’objet d’une conven
tion, parce que leur but serait de faire réussir un mariage ;

ii Que la cause de la convention est le mariage projeté entre 
Désigné fils et Mllc de Bruc ; que cette cause n’est prohibée par 
aucune disposition de la loi ; qu'elle n’est pas contraire, aux 
bonnes mœurs et à l'ordre public, qui doit protéger, au con
traire toutes les stipulations qui tendent à faciliter les maria
ges ;

u Que, sans doute, dans l’état actuel de nos habitudes so-, 
ciales, l’opinion publique réprouve et qualifie sévèrement ces 
mariages, où la spéculation d’un commerçant prépare une 
union qui n’est trop souvent qu'une spéculation des époux; 
mais que cette réprobation générale ne peut autoriser la mau
vaise foi à demander la nullité d’une obligation qui réunit tou
tes les conditions légales de validité dans une affaire où aucune 
allégation de manœuvre illicite n’est formulée; 

u l’ar ces motifs, jugeant en premier ressort, 
u Condamne Désigné fils et Désigné père, le premier comme 

principal obligé, le second comme caution, sans solidarité, at
tendu que rien ne prouve qu’elle ait été stipulée,à payer à de Foy
10,000 fr., avec intérêts du jour de la célébration du mariage 
de Désigné fils et de Mllc de Bruc, et aux dépens. »

QUESTIONS D IV E R S E S .
PARTIE CIVILE. —  CONCLUSIONS.—  TRIBUNAL CORRECTIONNEL.

En matière correctionnelle, la partie civile n’est plus receva
ble à prendre des conclusions après que le prévenu a été 
entendu et que le ministère public a donné lui-même ses 
conclusions. Art. 100 et 210 du Code d’inslr. crini.
A rrêt. — « Considérant que l'ordre dans lequel les parties 

doivent être entendues est déterminé par les art. 190 et 210 du 
Code d’instr. criin. ; que, conformément à ces articles, à la 
suite de l’interrogatoire du prévenu, après que les parties ci
viles ont eu, par l'organe de leur avoué, pris leurs conclusions, 
le conseil du prévenu a développé ses moyens de défense ; que 
l’avocat des parties civiles a été entendu en sa plaidoirie; que 
le ministère public, qui n’est en quoique sorte dans cette cause 
que partie jointe, puisqu’il n’est pas appelant du jugement de 
première instance, a renoncé l’affaire et donné scs conclusions; 
que le prévenu peut seul obtenir la parole après lui, aux ter
mes des articles précités; qu’il n’y a pas de motifs pour s’écar
ter, dans celte cause, des principes et des règles ordinaires;

Déboute l’avocat des parties civiles de sa demande tendant à 
être admis à prendre de nouvelles conclusions. » (Du 2C juillet
1849. ■— Cour d’appel de Rennes. — Aff. Coquio et Bouili.er 
c. .Marchand.)

FAILLITE. —  PROPRES. —  FRUITS.   FEMME. —  CRÉANCIERS.
—  DÉCLARATION. ---  EFFET. ---  HEURE.

En cas de faillite du mari, la femme reprend scs propres avec 
tous les fruits qu’ils produisent ; les créanciers du mari n ’y  
ont aucun droit. (Code de commerce, art. 334 et suiv.)

Le jugement déclaratif de faillite produit ses effets du jour de 
la prononciation, sans avoir égard au point de savoir si l’acte 
attaqué mirait précédé l'heure de cette prononciation. (Code 
de commerce, art. 442).
A rrêt. — u Attendu qu’aux termes des art. 344 et suiv. du 

Code de commerce, en cas de faillite du mari, la femme reprend 
ses propres ; que celte reprise s’étend nécessairement aux fruits 
qu’ils produisent, et à l’égard desquels la loi n’accorde aucun 
droit aux créanciers du mari; d'où il suit que le sieur Defacqz, 
muni d'un mandat valable de son épouse, a pu aliéner au prolit 
des appelants, non-seulement le fonds des propres de sa femme 
et des biens qui en avaient la nature, mais encore les fruits et 
revenus de ces mêmes biens ;

ii Attendu, quant aux propres du failli Defacqz et aux biens 
qui faisaient partie de la communauté, que, d'après la dispo
sition de l'art. 442 du Code de commerce, le failli est, à compter
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du jour de la faillile, dessaisi de plein droit de l’adminislraiion 
de lous ses biens ; qu'en vain Ton objecte que, pour que la vente 
pùt être annulée, il faudrait qu'il fût établi que l'incapacité du 
failli existât à rbeure où celte vente a eu lieu, puisque l’arti
cle 432 du Code de commerce, en statuant que le failli est des
saisi du jour de la faillile, attache l’ incapacité au jour, et non à 
l'heure de la déclaration de la faillite ;

« Farces motifs, ouï 31. Beltjexs en son avis,émondant, etc. « 
(Du 28 juillet 1839. — Cour de Liège, 2e Ch. — Aff. Sisonis c. 
CuDell, — i ’iaid. 3131e" R obert, D lvivier c. Cldell.)

C1IR03IQUE.
A veux de Stauf . — Nous avons fait connaître la condamna

tion de ce meurtrier, t. VII, p. 496. Depuis, scs aveux sont 
venus éclaircir le mystère qui pesait sur ce crime. Une feuille 
allemande publie des détails circonstanciés qui ne seront pas lus 
sans intérêt :

« Dans l’après-midi de la fatale journée, il avait voulu se 
rendre à cinq heures auprès de la comtesse pour lui annoncer 
qu’il allait au palais grand-ducal chercher son maître ; il monta 
donc à rétablissement supérieur, trouva l'antichambre et la 
chambre de la comtesse ouvertes et y entra. La comtesse n’était 
lias dans sa chambre, il jeta un coup-d’œil dans le cabinet, dont 
la porte était ouverte, il n’y vit personne non plus, mais il re
marqua que la porte de la chambre du coin était entrebâillée, 
ce qui lui lit supposer que la comtesse y était. Comme la partie 
supérieure du secrétaire était ouverte et qu’il connaissait les 
tiroirs où étaient renfermés les bijoux de la comtesse, il ne put 
résister à la tentation de s’enrichir. 11 ouvrit donc les tiroirs et 
prit, ainsi qu’il l’a avoué, un bracelet d'or, un autre de (il d'or, 
deux autres bracelets de bronze, une paire de boucles d'oreilles 
d’or, un collier de perles blanches, et mit dans sa poche ces ob
jets dont une partie fut fondue plus tard par son père et qui 
presque tous étaient renfermés dans des ctuis.

« Dans ce moment, la comtesse parut sur le seuil du cabinet 
et courut à lui; il prétend ne plus savoir ce qu elle lui a dit, 
mais dans la crainte qu'elle ne fit du bruit et n’appelât du 
monde pour l'arrêter, il n'avait songé qu’aux moyens de se sau
ver, avait saisi fortement la comtesse au cou et l’avait étran
glée. Elle avait cherché à se dégager de cette étreinte et le 
blessa même à la main, ce qui le força de lâcher prise pour le 
moment, mais il redoubla d'efforts pour la serrer plus forte
ment. La lutte eut lieu près du secrétaire. Au bout de cinq à 
sept minutes, les yeux de la malheureuse comtesse se fermèrent 
et son visage prit une couleur de pourpre; il vit qu’elle était 
morte, il laissa alors tomber le corps, qui alla donner contre 
l'angle saillant du secrétaire et reçut une petite blessure à la 
tète. Il quitta la chambre, ferma les deux portes à clef et sortit 
de la maison.

« Sur la demande qui lui fut adressée, Stauf déclara que les 
stores étaient déjà baissés lorsqu'il entra dans la chambre, que 
dans le cabinet ils étaient ordinairement baissés. Il prétend 
également qu'il n’a remarqué ni pendant ni après le meurtre 
un soulier de la comtesse qu’on avait trouvé dans le cabinet, ou 
que peut-être il n’y a pas fait attention. Avant de quitter la 
maison, il cacha dans son lit les objets qu’il avait dérobes ; en 
se rendant au palais, il entra dans un estaminet et y but coup 
sur coup trois demi-bouteilles de vin. Il arriva au palais grand- 
ducal à cinq heures et demie et en repartit à six heures et demie 
avec le comte, qu'il reconduisit à son bétel. Lorsque le comte 
eut changé de toilette, il se rendit à l'étage supérieur pour aller 
voir sa femme; cela n'inquiéta pas Stauf, qui savait que per
sonne, pas même le comte n’était admis auprès de la comtesse 
quand elle était enfermée dans scs appartements. Effectivement 
le comte ne larda pas à redescendre en faisant la remarque que 
sa femme devait être sortie; il remit la clef de sa chambre à 
Stauf cl sortit à sept heures trois quarts.

it Stauf se hâta alors d’exécuter le plan qu’il avait conçu dans 
l’ intervalle, et qui consistait à faire disparaître par le feu toutes 
les traces de sou crime et à se donner la mort s’il était surpris 
dans cette occupation. Il prit des copeaux et des allumettes et 
se rendit à l’appartement où était étendu le cadavre de la com
tesse. Il prétend que le vin qu'il avait bu quelques heures au
paravant lui a seul donné le courage de regarder le cadavre. Il 
avança une chaise vers le secrétaire, saisit la comtesse, dont les 
membres avaient conservé toute leur souplesse, la [data sur la 
chaise, appuya ses bras cl sa tête sur le secrétaire, de sorte 
quelle était dans l’attitude d’une personne qui dort. Il étendit 
alors des copeaux sous le secrétaire, y mit le feu qu’il alimenta 
avec du papier et quelques morceaux de bois, jeta quelques 
copeaux allumés sur le divan du cabinet et quitta l’apparte

ment en emportant deux clefs, qu'il jeta dans les lieux d’ai
sances. Il a ajouté dans ses aveux qu’il ne savait pourquoi il les 
y avait jetées, attendu qu’il aurait pu les laisser dans les ap
partements de la comtesse, ce qui eut été une circonstance qui 
eût parlé en sa faveur.

« Stauf alla ensuite dans sa chambre, mit le feu au poêle et 
y jeta les étuis où avaient été renfermés les bijoux; mais le feu 
avait de la peine à brûler et répandait une forte fumée ; il s'a
perçut alors que la clef du poêle était fermée ; il l’ouvrit, et la 
fumée sortit tout à coup. Il croit que le feu qu'on a aperçu de 
la maison Kekulc ne pouvait être que celui occasionné par l’em
brasement du divan. En mettant le l'eu aux appartements de la 
comtesse, Stauf n’a voulu que détruire toute trace de son crime, 
sans songer quelle extension pouvait prendre l’incendie. Il a 
assuré que quand la dame Schiller était venue à l'hôtel, il 
n'avait pas encore étranglé la comtesse, qu’il n’en avait pas eu 
même l’ intention; que sou impolitesse envers cette femme ne 
provenait que du tou impérieux dont elle lui avait parlé. Il pré
tend que le cordon de la sonnette dans l'appartement de la 
comtesse n’a pas été touché pendant la lutte, qu’il est probable 
qu’il aura été carbonisé par le feu, et qu’il sera tombé par son 
propre poids. Il a rétracté tous les soupçons qu'il avait fait 
planer sur le comte, et a prié ce dernier de lui pardonner les 
graves injures qu'il lui avait faites par ses dépositions, consi
gnées au procès-verbal. Quand à la tentative d'empoisonnement 
sur la personne du comte, il déclare qu’elle est dénuée de tout 
fondement.

>i Les raisons qui l’ont porté à se renfermer dans un système 
de dénégation complet sont, s’il faut l'en croire, la honte de 
[lasser pour un meurtrier aux yeux du monde, notamment de 
sa fiancée, puis l'espoir d’être acquitté par scs juges, attendu 
que toute l’affaire était enveloppée d'épaisses ténèbres ; enfin 
une dernière circonstance, c’est qu'il se rappelait avoir lu dans 
un livre de dévotion, que lui avait prêté le juge d'instruction, 
que Dieu pardonne aux pécheurs sincèrement repentants quand 
même ils ne confessent pas leur faute devant les hommes.

u Stauf a terminé sa déposition en pleurant et en donnant 
l’assurance qu’il avait déjà répandu des lorrens de larmes et 
prié Dieu de le retirer de ce monde, qu'il donnerait mille fois sa 
vie s’ il pouvait raeiieter celle de la comtesse ; qu’il n’était pas 
méchant, mais qu’il était facile à émouvoir et d’un caractère 
violent. A la fin de sa déposition, il demande au grand-duc de 
lui accorder la grâce d’aller passer le reste de sa vie dans un 
pays lointain. »

E x é c u t i o n  du d o c t e u r  ' W e b s t e r . — En crime devenu célèbre 
par la qualité de la victime et par celle de l'assassin, comme 
par la futilité de la cause qui y a donné lieu, a, depuis le com
mencement de cette année, occupé la ville de lloston. Le doc
teur Webster, professeur de chimie, avait attiré dans sou labo
ratoire le docteur l’arkman, son collègue et son créancier pour 
l’entretenir d’une dette contractée envers lui et qu’il ne savait 
acquitter. La dureté des reproches du docteur l’arkman amena 
une querelle, un coup malheureux, dont la mort fut la suite. 
Le meurtrier dépeça alors sa victime et en cacha les lambeaux 
dans les égoûts de son laboratoire. La disparition du docteur 
l’arkman provoqua de promptes investigations. On suivit les 
traces du chemin qu'il avait parcouru dans la journée, et on 
acquit la conviction qu’après être entré dans le laboratoire il 
n’en était plus sorti.

Les débats n'offrirent rien de remarquable. Webster, con
damné, fit des aveux.

Il vient de subir le dernier supplice, cl les journaux de Bos
ton nous apportent sur ses derniers moments des détails qui 
seront lus avec intérêt :

« L'émotion profonde avec laquelle le public avait suivi, 
dans ses divers épisodes, le drame judiciaire qui vient de se 
dénouera Boston, faisait assez présager l’effet saisissant du 
dernier et terrible acte qui devait le clore. Rarement, même 
aux temps et dans les pays où l'échafaud devient un instrument 
de représailles politiques, exécution aura causé une pareille 
sensation, trouvé un semblable retentissement. C’est que, 
bien qu’on en puisse dire, la supériorité de l'éducation, le 
prestige du rang social, ne sont pas un vain mol; l’homme 
tombé des hauteurs d’une position longtemps respectée ne 
saurait mourir comme un criminel vulgaire, et le niveau de 
la loi, tout inflexible qu’il est, ne s’appesantit point sur cer
taines têtes sans une douloureuse hésitation chez le juge, sans 
une impression plus douloureuse encore dans la société. Le 
meurtrier du docteur l’arkmau aurait pu expier son crime 
sans que l’écho de son supplice dépassât l'enceinte de la prison, 
si ce meurtrier n’avait été professeur d’une des premières uni
versités de l’Union, précipité de sa chaire d’enseignement à la 
potence des malfaiteurs.
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Da moment où l’exécutif du Massachusetts eut prononcé irré
vocablement sur le sort de John Whitc Webster, l’opinion ou, 
pour mieux dire, le pressentiment général était que le con
damné tenterait d’échapper par le suicide à la fin ignominieuse 
qui se dressait désormais devant lui à jour Gxc. Ses connais
sances chimiques, scs communications avec sa famille, la liberté 
de mouvements qu’on lui avait laissée dans sa cellule, sem
blaient lui rendre une pareille résolution facile à exécuter; en 
même temps que le souvenir d’une première tentative du même 
genre, accomplie au moment de son arrestation, la faisait en
visager comme probable.

Néanmoins, soit faute d’occasion, soit manque de résolution, 
soit plutôt résignation dictée par le repentir, le professeur 
Webster n’a rien fait pour éluder le châtiment prononcé con
tre lui par la justice humaine. 11 a même envisagé l’approche 
du jour fatal avec une fermeté et déployé dans scs dernières 
heures une énergie que l’on n’était pas en droit d’attendre de 
lui.

Jeudi, veille de son exécution, se trouvait être précisément 
le jour fixé pour la visite hebdomadaire de sa famille. Celle-ci, 
tout en connaissant l’arrêt sans appel prononcé contre le pri
sonnier, ignorait la date iixée pour son accomplissement, et le 
condamné trouva en lui-mème assez de résolution pour ne rien 
laisser deviner dans cette entrevue suprême. Sans doute il mit 
dans ses adieux — que lui seul savait être éternels — quelque 
chose de plus triste et de plus tendre que d’habitude; mais il 
eut le courage de ne pas se trahir, et sa femme ainsi que ses 
filles le quittèrent avec l'espérance de le revoir encore en ce 
monde. Quant à lui, ce durent être de ces moments d’amertume 
et d’angoisses secrètes qui sont, aux yeux de Dieu, l’expiation 
de bien des fautes.

Resté seul, il puisa un calme nouveau dans la conviction que 
la plus cruelle des épreuves morales qu’il eût à subir était dé
sormais passée. Une de ces circonstances que l’esprit recueille 
avidement aux heures solennelles avait aussi contribué à rame
ner la sérénité dans son âme.

Depuis son emprisonnement, il avait pris l’habitude de lire 
avec sa famille, chaque fois qu’elle venait le voir, quelques pa
ges du Nouveau-Testament. Or, cette lecture était précisément 
tombée ce jour-là sur un passage des épîtres de saint Paul, plein 
de consolantes pensées pour le condamné, si près de quitter ce 
monde.

Vers sept heures du soir arriva le docteur Putnam, dont les 
conseils spirituels ont exercé une si grande influence sur cette 
dernière phase de la vie du professeur Webster. Après avoir 
conversé deux heures avec lui, il se retira, le laissant livré à 
ses méditations jusqu’au lendemain. Le prisonnier passa le 
reste de la soirée, tantôt à lire la Bible, tantôt enseveli dans ses 
réflexions. Un peu après minuit, il s’endormit pour quelques 
heures d’un sommeil agité : lorsqu’il s’éveilla, l’aurore de son 
jour suprême était déjà levée; on entendait au dehors les coups 
de marteau des ouvriers qui dressaient l'échafaud.

Malgré l’ imminence du terrible moment, il déjeûna de bon 
appétit avec les deux gardiens qui, depuis la veille, n’avaient 
pas quitté sa cellule. Rien qu'on sentit dans son attitude le ré
sultat d’un grand effort de volonté, ses manières étaient natu
relles; durant le repas, il servit lui-même à plusieurs reprises 
ses deux convives ; puis il fuma un cigare et leur distribua les 
restes de sa provision.

Bientôt après, le geôlier en chef, M. Andrews, qui s’est mon
tré plein de convenance et d'égards durant cette longue capti
vité, vint prendre congé de lui avec tout le personnel de la pri
son. Puis arriva le shériff, accompagné des témoins officiels qui 
devaient assister à l’exécution ; le prisonnier s'agenouilla alors 
sur une chaise et le docteur l’utnam dit à haute voix une courte 
et éloquente prière.

A neuf heures vingt minutes, le professeur Webster, les 
mains liées par devant, quitta sa cellule et monta sur la plate
forme, élevée, suivant l’usage, dans la cour môme de la prison : 
il était d’une pâleur mortelle, que faisait encore ressortir son 
habit noir boutonné ; il ne portait point de cravate. II prit 
place sur la bascule, au-dessous de la corde, et entendit avec 
calme la lecture de l'ordre d’exécution. On le fit ensuite asseoir 
sur une chaise, pour lui assujettir les jambes avec une cour
roie au-dessus des genoux. Ainsi lié, il se releva et prit congé 
du docteur Putnam et du shériff, en leur serrant la main ; 
après quoi le député shériff lui passa le nœud fatal autour du 
cou.

Soit douleur physique, soit faiblesse morale, on vit à ce mo
ment son visage s'empourprer et ses yeux se remplir de larmes; 
mais presque aussitôt le bonnet noir fut rabattu sur sa ligure 
et cacha scs traits aux yeux des assistants. Le shériff s’avança

au bord de l’estrade, annonça qu’il allait « exécuter John Whitc 
Webster, coupable de meurtre sur la personne du docteur 
Parkman; » puis, s’approchant de la trappe, il toucha un res
sort du pied, la bascule joua, et le condamné fut lancé dans 
l’éternité.

A en juger par les apparences, il a dû mourir sans souffrance : 
une ou deux contractions des membres inférieurs et tout a été 
dit. Au bout d’une demi-heure, les médecins ont constaté le 
décès, et le cadavre a été descendu. Le corps, déposé dans un 
cercueil, est resté jusqu’au soir dans la cellule occupée naguère 
par le supplicié. Il a dû être ensuite transporté à Cambridge, 
pour être enseveli, au cimetière de Mount-Aubrun, dans la sé
pulture de la famille.

Deux cents personnes à peu près avaient été admises à voir 
l’exécution dans l’enceinte même de la prison. Mais les fenêtres 
et les toits des maisons environnantes qui pouvaient donner 
vue sur l’échafaud avaient été envahis par les curieux. Dans 
quelques-unes, les habitants avaient fait de cette circonstance 
un objet de spéculation, d’autres ont été forcées par la foule 
avide de ce triste spectacle.

Bar une délicatesse qui lui fait le plus grand honneur, la de
meure du geôlier seule est restée fermée au milieu de cet enva
hissement.

Le docteur Putnam et un ami du professeur Webster se sont 
chargés d’apprendre le soir même à sa famille que tout était 
terminé. Sans doute ce sera un moment de poignant désespoir; 
peut-être cependant vaut-il encore mieux avoir évité la scène 
déchirante qui eût marqué une dernière séparation. La certi
tude d’un malheur accompli est moins lourde à porter que l’at
tente de ce même malheur. Maintenant, du reste, que la justice 
a eu son cours, que la vindicte publique est satisfaite, la sym
pathie générale entourera plus vivement que jamais ces exis
tences si cruellement brisées, pour lesquelles le présent et l’a
venir sont également sombres.

Un b o u r r e a u  m a l a d r o i t . — On sait que parmi les peines in
famantes infligées par le Code pénal néerlandais, il s’en trouve 
une appelée le brandissement du glaive [hez zwaaijen van 
het zwaard) : le condamné est placé sur l’échafaud, à genoux, 
a les yeux bandés, comme s’il devait avoir la tête tranchée, et 
ensuite l’exécuteur des hautes œuvres agite plusieurs fois en 
l’air, au-dessus de la tête du condamné, le glaive destiné aux 
décapitations.

L’application de cet étrange châtiment a eu lieu à Bois-le- 
Duc et a été signalée par un incident affreux.

L’exécuteur dans cette occasion se faisait remplacer par son 
fils, âgé de vingt-deux ans, à qui il enseigne l’exercice de ses 
fonctions. Le jeune homme avait pris place derrière le patient, 
et l’exécuteur se tenait derrière son fils, sans doute pour l’as
sister de ses conseils.

L’apprenti exécuteur saisit le glaive, et le brandit une dou
zaine de fois sur le condamné, mais en le ramenant vers lui, il 
eut le malheur d’atteindre avec cet instrument la partie infé
rieure de la tète de son père, qui a reçu une blessure mortelle.

Le jeune homme a été arrêté. 11 a dit que son bras, après 
avoir agité en l'air le glaive, qui est très-lourd, avait faibli, et 
que le glaive était retombé sur son père. Personne ne doute 
qu’il n’en ait été ainsi, car le fils de l’exécuteur a des bons anté
cédents, et jouit de la meilleure réputation.

Un m a g i s t r a t  se  c o n d a m n a n t  l u i - m ê m e . —  Une foule de per
sonnes ont été condamnées la semaine dernière à une amende 
pour avoir laissé errer leurs chiens en liberté. Dans cette cam
pagne contre la race canine, l’alderman Rand s’était surtout 
distingué. Hélas ! le même aldermann Rand possède un chien 
qui s’échappa et se mit à courir en pleine rue. Or, mardi der
nier, à l'audience de l’aldermann, fut évoquée l’affaire de son 
chien. Un agent de police vient déclarer : « Cinq minutes avant 
midi, le 2 juillet, j ’ai vu votre chien dans la rue. «

L ’aldennan. — Vous avez vu dans la rue le chien de 
M. Rand? A quelle distance était-il de sa maison?

Le policeman. — A trente ou quarante mètres.
L’alderman. — En êtes-vous sûr?
Le policeman. — Rien sûr. Je l’ai suivi jusqu’à la porte de 

votre maison, et le domestique m’a dit que ce chien était à 
vous.

I/honorable magistrat prononça alors la sentence suivante :
Pour ce délit, je condamne M. Rand à o sh. d’amende et aux 

frais. (Rires.) Si le paiement n’a lieu, il y a saisie, et si les 
biens du prévenu ne suffisent pas pour paiement de l’amende, 
il sera détenu pendant quinze jours à la maison de correction. 
(Rires prolongés.)

IMPRIMERIE de J. n .  b r i a r d ,  r u e  n e u v e ,  51, FAUBOURG de  NAMIT,,
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JURIDICTION CIVIL1 IT  C O M K C IA M .
---------------------

COUR D’ APPEL DE LIÈGE.
P rem ière  ch a m b re .— P résid en ce  d e  NI. D ebclir.

MINES. —  SOCIÉTÉ. —  ASSIGNATION. —  DIRECTEUR. —  MANDAT.
ACTION.

Une société pour l ’exploitation des mines étant une société pu
rement civile, aucune loi n ’interdit d’assigner les individus 
gui la composent, alors qu'il s'agit d’une demande en paie
ment d’une dette contractée par la société.

La convention en vertu de laquelle une société charbonnière a 
chargé un tiers de la direction des travaux de recherches 
dans l’intérêt de la société, moyennant un traitement an
nuel, constitue un mandat qui confère au mandataire, con
tre chacun des sociétaires une action solidaire pour le paie
ment du traitement qui lui reste dû. Code civil, art. 2002.

( de  DECKER CASSIERS C. IÏEIIR ET AUTRES.)

En décembre 10-47, Albert Bchr, directeur gérant de 
la société anonyme des hauts-fourneaux d ’Ougrée, fit as
signer De Decker Cassiers, la douairière de Ghyseghem et 
la société de la fabrique de fer d'Ougrée, devant le Tri
bunal civil de Liège, pour, attendu que par délibération 
du 12 août 10-43, la société charbonnière des Six bonniers 
s’était engagée à lui payer, en échange des services rendus 
par lui, pour la direction et la surveillance des travaux 
de déhouillement de la bure Saint-Léonard, un traite
ment annuel de 2000 francs pendant toute la durée de 
l’exploitation de cette partie sud-est de sa concession; 
qu’à la date du 13 août 10-47, deux années de traitement 
se trouvaient échues ; qu’il ne lui avait été payé jusqu’alors 
sur ce traitement qu'une somme à valoir de 2,300 francs ; 
qu’il lui restait due celle de 1,300 francs pour le solde de 
laquelle la société était en demeure, s’entendre condam
ner à payer, dans la huitaine du jugement à intervenir, 
la somme de 1,300 francs qui lui restait due pour deux 
années de traitement échues Je 13 août 10-47, aux intérêts 
et dépens.

De Decker et la douairière de Ghyseghem ont fait as
signer en garantie le sieur Lucq. Ils se sont fondés sur 
ce qu’ils n’avaient pas été présents à la délibération citée 
par le sieur Behr; que lorsqu’elle leur fut communiquée 
par Lucq, ils firent connaître à celui-ci les conditions 
auxquelles ils la voulaient subordonner; sur ce que, par 
sa réponse, Lucq se porta garant que ces conditions étaient 
admises; et ce, en leur écrivant notamment : « Pour ce 
qui est de l ’indemnité à accorder à M. Behr, vous êtes 
parfaitement d’accord avec mon conseil d’administration, 
qui n ’entend aussi être tenu à la payer que pour autant 
qu’on exploite avec bénéfice ; « qu’ils n’avaient signé la 
délibération dont il s'agit que sur les conditions par eux 
imposées et sur la foi des engagements; que cependant 
ces conditions n’avaient pas été remplies, et que, si par 
impossible, le demandeur principal était déclaré receva
ble au fond dans son action envers les défendeurs, le dé
fendeur en serait garant à leur égard.

De son côté la fabrique de fer d'Ougrée conclut en ga
rantie contre De Becker et la douairière de Ghyseghem. 
Pendant l’ instance plusieurs pièces furent signifiées et 
communiquées. Par acte du palais du 29 février ltU8, le 
sieur Behr arlicula, en fait, à tous les defendeurs for

mant ensemble la société des Six bonniers d ’Ougrée : 
1° (pie le procès-verbal de la séance du 13 août 18A3, 
qui avait eu lieu à la banque de Belgique à Bruxelles, et 
relaie dans le registre aux procès-verbaux de la société, 
était revêtu de la signature dudit Lucq, directeur gérant 
de la fabrique; de G. Lamarche, président du Conseil 
d’administration; de De Decker Cassiers pour lui et sa 
famille, et de celle de la douairière de Ghyseghem; 
2° que ce procès-verbal clait conçu dans les termes sui
vants : » JI. Behr est autorisé à faire la lecture d’un rap
port par lequel il omet quelques considérations sur l’a
venir réservé aux charbonnages de la rive droite de la 
Meuse et termine par demander à forfait la reprise des 
travaux de recherches pour la bure Saint-Léonard, afin 
de déhouillcr la partie sud-est de la concession, offrant, 
en cas de succès, à payer à la société des Six bonniers, 
une prestation de 1 franc 30 centimes par charretée de 
charbon.»

Après délibération, rassemblée décida de rejeter l’of
fert do Behr, la société ne pouvant aliéner une partie de 
sa propriété, mais, d’autre part, appréciant les avantages 
immenses que la société pouvait recueillir si, en adop
tant le projet de Behr, d'opérer des travaux de recher
ches dans celte partie de la concession, clic parvenait au 
but qu'elle voulait atteindre, l'assemblée décida qu’elle 
ferait faire une exploration.

Le sieur Behr estima qu’il faudrait, tant pour les tra
vaux de recherches que pour le périment de galerie 
d’aérage, disposition de tailles, réparation au matériel, 
une somme de 10,000 francs, plus les outils et ustensiles 
nécessaires aux travaux. 11 ajouta que la société ne devait 
pas reculer devant cette dépense; qu’ayant antérieure
ment consacré 230,000 francs à ouvrir une bure dans 
celte partie de la concession, il était rationnel do ne pas 
s’arrêter, pour reconnaître le terrain, devant une mise de
hors comparativement peu importante ; qu’en outre, la 
situation précaire de Sainte-Barbe, pourrait, en cas d’a
bandon de cette bure, préjudicier la société de la fabrique 
de fer; qu’enfin, par la reprise du prix du charbon, ce 
charbonnage requérait une grande valeur si on décou
vrait un champ d'exploitation convenable.

La société, appréciant les motifs, décréta la dépense et, 
désirant que les travaux fussent diriges dans le sens que 
M. Behr voulait les entreprendre, elle lui demanda de se 
charger de leur direction et lui accorda pour récom
pense, en cas de réussite, un traitement de 2,000 francs 
par année. Le sieur Behr accepta, à la condition qu’il fût 
seul chargé de diriger cette exploitation et que cette po
sition lui fût garantie pour tout le temps qu’on extrairait 
par la bure Saint-Léonard et que le temps qu’il consa
crerait aux travaux de recherches lui fut compté, dès 
qu’on extrairait du charbon d'une manière régulière et 
suivie; ces propositions furent acceptées; toutefois le 
conseil décida qu’ayant égard à la position de M. Butt- 
gembach, directeur de la société des Six bonniers, 
M. Behr ne conserverait la direction des travaux de Saint- 
Léonard que jusqu’à ce qu’ils fussent assez avancés pour 
promettre une extraction suivie et régulière, après quoi, 
Buttgembach serait seul chargé de la direction et de la 
surveillance de cette bure, et Behr ne continuerait pas 
moins à toucher pendant toute la durée de l’exploitation, 
la rémunération annuelle qui lui avait été accordée comme 
il est dit ci-dessus, et par contre il s’engageait, en cas de
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besoin, et lorsqu’il en serait requis, à se concerter avec 
le directeur des Six bonniers, au sujet des circonstances 
qui pourraient se présenter, dans les travaux de Saint- 
Léonard; M. Belir demanda qu’il lui fût remis en ce qui 
le concernait, un extrait du présent procès-verbal certi
fié conforme par l’administration et les intéressés des six 
bonniers; cette demande lui fut accordée.

La cause, dans cet état d’instruction, étant venue à 
l’audience pour être plaidée, le sieur Belir, demandeur, 
conclut à ce que le Tribunal dit pour droit que la société 
charbonnière des Six bonniers lui devait un traitement 
de 2,000 francs annuellement, pour tout le temps pendant 
lequel elle extrairait du charbon par la luire Saint-Léo
nard, et que le temps qu’il avait consacré aux travaux de 
recherches devait lui être compte; que ce traitement était 
exigible depuis le moment où une veine exploitable avait 
été découverte ; par suite condamner les défendeurs, à 
litre de sociétaires dans l’association charbonnière des Six 
bonniers à Ougrée. à payer solidairement au demandeur 
la somme de 1,500 francs qui lui restait due pour deux 
années de traitement, aux intérêts judiciaires et aux dé
pens.

La société de la fabrique de fer d’Ougrée soutint, le 
demandeur non-recevable dans sa demande en ce qu’elle 
était dirigée contre la société susdite. De Becker Cassiers 
et la douairière de Ghyseghem soutinrent également le 
demandeur non recevable; subsidiairement, que rengage
ment de payer le traitement annuel de 2,000 francs avait 
été résolu par défaut d’accomplissement des conditions 
auxquelles il était subordonné. Comme demandeur en ga
rantie, ils conclurent à ce que le sieur Lucq, défendeur 
en garantie, fût tenu de les tenir quittes et indemnes de 
toutes condamnations en principal et accessoires qui pour
raient être prononcées à leurs charges, le tout avec gain 
des dépens, si mieux il n’aimait intervenir en la cause et 
faire reconnaître par la société susdite qu'il n’avait agi 
qu’en qualité de mandataire de la société, auquel cas sa 
mise hors cause était consentie.

Le sieur Lucq, défendeur en garantie, prétendit que 
les demandeurs étaient non-recevables et mal fondés 
dans leur demande en garantie. — La société de la fa
brique de fer d’Ougrée, demanderesse en garantie, pos
tula que le sieur De Decker Cassiers et la douairière de 
Ghyseghem fussent condamnés à garantir la société pré- 
mentionnée de toutes condamnations qui pourrait êlre 
prononcées contre elle au profit du sieur Belir et aux dé
pens. Ces derniers, défendeurs en garantie, opposèrent à 
la société précitée la non recevabilité et le non fondement 
dans son recours en garantie a\ec condamnation aux dé
pens.

Sur ces débats, le Tribunal civil de Liège rendit, le 15 
avril 1848, le jugement suivant :

J u g e m e n t . — « Attendu que par exploits en date des 26 et 
27 novembre et 7 décembre 1847, le demandeur a fait assi
gner les défendeurs principaux en paiement d’une somme de
1,500 francs qui lui restait duc pour deux années de traite
ment échues le 15 août dernier ; qu’il se fondait sur ce que, par 
délibération du 12 août 1845, la société charbonnière des Six 
bonniers s’était engagée à lui payer en échange de services 
rendus par lui, pour la direction et surveillance des travaux de 
déhouillcment de la bure Saint-Léonard, un traitement annuel 
de 2,000 francs pendant toute la durée de l'exploitation de 
celle partie sud-est de la concession, et qu’il n’a reçu qu'une 
somme à valoir de 2,500 francs; que les délendeuis, partie 
H a m o ï x ,  opposent en premier lieu une lin de non recevoir 
contre cette action en ce qu’elle est dirigée contre eux indivi
duellement, tandis qu’elle aurait dû être intentée contre la so
ciété des Six bonniers, qui a seule contracté avec le deman
deur;

« Attendu, sur ce point, qu’une société pour l’exploitation 
des mines, est une société purement civile ; qu’en supposant 
que telle société forme un corps moral, connue les sociétés de 
commerce, de telle sorte qu’on puisse assigner le corps moral, 
aucune loi n'interdit d’assigner les individus qui composent la 
société; qu’il suffit, comme dans l’espèce, qu’il soit énoncé 
dans l’assignation qu’il s'agit d’une demande en paiement d’une 
dette contractée par la société, pour qu’aucune lin de non rece

voir ne puisse êlre opposée de ce chef; dès que, surtout, tous 
les sociétaires ont été individuellement assignés, que les dits 
défendeurs n’ont donc pu être induits en erreur sur la portée de 
l’action dirigée contre eux ;

h Attendu, au fond, en ce qui concerne la société de fer 
d’Ougrée, partie Box, qu’elle reconnaît l’existence de la délibé
ration dont l'exécution est réclamée par le demandeur; qu elle 
a même soldé sa part dans les annuités du traitement dû à ce 
dernier, mais qu’elle soutient l’action de celle-ci non fondée 
contre elle, parce qu'il s’agit d'une société charbonnière dans 
laquelle les associés ne sont pas tenus solidairement des dettes 
sociales et que la convention existante n'est qu’un louage d'in
dustrie qui n'établit entre les contractants aucune espèce de so
lidarité ; qu'il est inutile d’examiner ici la question de savoir si 
aujourd’hui les exploitants des mines ne sont plus solidaires, 
quant aux dettes de la société, comme ils l'étaient sous l’an
cienne législation liégeoise, dès que la convention intervenue 
avec le demandeur établit celte solidarité ;

« Attendu, sur ce point, qu’il résulte de la délibération du 
15 août 1845, telle au moins qu’elle a été articulée par acte 
d’avoué du 29 février dernier, enregistré le lendemain, que la 
société défenderesse a chargé le demandeur de la direction des 
travaux de recherches dans le sens qu’il voulait les entrepren
dre pour son propre compte; qu’elle lui a promis, en cas de 
réussite de lui payer, en récompense, un traitement de
2,000 francs par année ; que cette proposition a été acceptée 
par le demandeur, sous certaines conditions consenties par la 
société défenderesse; que dans une telle convention on ne peut 
voir un louage d’industrie, puisque la direction des travaux de 
recherches pour la découverte des mines ne peut être assimilée 
à un travail matériel; qu’en effet, celui qui se charge d’une 
telle direction, doit réunir dans sa personne, certaines con
naissances qu’il met à profit dans l’intérêt d’autrui, et qui ne 
se rencontrent pas dans le louage des services; que, dès lors, le 
demandeur ne doit être envisagé que comme un mandataire 
qui s’est chargé de diriger les travaux de recherches dans l’in
térêt de la société; que, dès lors, l’art. 2002 est directement 
applicable à la présente contestation, puisqu’il s’agit d'une af
faire commune ;

Attendu, quant aux défendeurs, partie R a m o u x , qu’ils pré
tendent que l’engagement pris envers le demandeur est résolu 
pour défaut d’accomplissement des conditions auxquelles il 
était subordonné, en ce que les dépenses excèdent les 10,000 fr. 
repris à la délibération du 15 août 1845, et qu’en outre, les 
veines decouvertes ne donnent pas un bénéfice suffisant pour 
être exploitées; qu’à cet égard, la délibération précitée ne su
bordonne l’obligation de payer le traitement réclamé par le de
mandeur qu’en cas de réussite, avec stipulation que le temps 
qu’il consacrera aux travaux de recherches lui soit compté dès 
qu’on extraira du charbon d’une manière régulière et suivie; 
qu’en cette dernière hypothèse le demandeur devait abandonner 
la direction des travaux à M. Buttgembach, directeur précé
dent de la société, mais qu'il n’en toucherait pas moins pen
dant la durée de l’exploitation, la rémunération annuelle qui 
lui a été accordée;

u Attendu que le demandeur a rempli scs engagements sur 
ce point; que ces travaux de recherches ont été fructueux pour 
la société, puisque l’on exploite le charbon d'une manière ré
gulière et suivie, et qu’à raison de celte circonstance la société 
a jugé à propos de rendre la direction des travaux à 31. Butt
gembach ; que l’ inventaire, dressé à celte époque, constate une 
vente pour 25,000 fr., et des charbons en paire pour 900 fr. et 
au delà ; qu'il y a donc eu réussite dans le sens de la délibéra
tion, ou, comme le voulaient lesdits défendeurs, la veine trou
vée a donné un bénéfice suffisant pour l’exploiter, et que cette 
exploitation continue ; qu’il n’a pas é:é prouvé que, pour pou
voir réclamer son traitement, il eut été stipulé que ic deman
deur dut attendre que toutes ies dépenses faites par les travaux 
de recherches eussent été couvertes par les bénéfices de l’ex
ploitation ;

« Attendu qu’il est vrai et reconnu que les dépenses ont ex
cédé la somme de 10,000 fr. prévue par la délibération précitée 
et qui ne pouvait être fixée qu’approximalivement; que, dès 
lors, il eut été libre à la société de rompre le contrat, mais 
qu’elle n’en a rien fait; qu’elle a continué les travaux, qu'elle 
les continue encore aujourd’hui ; que l'exploitation est à fruit ; 
que la société en profite, et que, quand même il serait prouvé 
que les défendeurs ont protesté en temps utile, ces protesta
tions qui sont étrangères au demandeur, qu il n'a pas connues, 
ne pourraient empêcher qu’il ne fut en droit de réclamer le 
bénéfice de son contrat dont il a rempli les conditions, tous 
droits des défendeurs saufs contre leurs co-associés;
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■; Alti’ iulu que les défendeurs, partie Ilo.\, ne sont attraits I 
en justice que pour le définit des defendeurs, partie H a m o i x , j 
de payer la part qui leur incombe dans le traitement dû au de
mandeur; qu'ainsi leurs conclusions récursoires sont fondées 
aux tenues de l’art. 1215 du Code civil ;

« Attendu que le sieur bucq n’a agi dans celte affaire que 
comme directeur gérant de la société de fer d'Ougréc; qu'ainsi 
il n’a pu être attrait personnellement en justice, pour une af
faire concernant uniquement scs mandants ;

« l ’ar ces motifs, le Tribunal, sans avoir égard aux conclu
sions et exceptions des défendeurs principaux, partie Hon et 
Hamoix, dans lesquelles ils sont déclarés mal fondés, dit pour 
droit que la société charbonnière des Six bonniers doit au de
mandeur un traitement annuel de 2,000 fr. pour tout le temps 
pendant lequel elle extraira du charbon par la bure Saint-Léo- 
nard, et que le temps qu’ il a consacré aux travaux de recher
ches doit lui êlrc compté ; que ledit traitement est devenu exi
gible depuis le moment où une veine exploitable a été décou
verte; par suite condamne les défendeurs, comme sociétaires 
des Six bonniers, à payer solidairement au demandeur la somme 
de 1,500 fr. qui lui reste due pour deux annuités de traitement 
échues le 15 août dernier; aux intérêts judiciaires et aux dé
pens; condamne la partie Hamoi x à garantir la partie Box, du 
chef desdites condamnations, tant eu principal qu ’ intérèts et 
frais, la condamne en outre aux dépens de l'action récursoire ; 
déclare la partie Hamoix non-recevable et mal fondée dans 
l'action récursoire par elle intentée au sieur Lucq, et aux dé
pens. ii

De Dockers Cassiers et la douairière de Ghyseghem ont 
interjeté appel tle ce jugement.

A r r ê t . —  « D a n s  l e  d r o i t  y  a - t - i l  l i e u  d e  c o n f i r m e r  l e  j u g e 
m e n t  d o n t  e s t  a p p e l ,  e n  c o n d a m n a n t ,  e n  o u t r e ,  l e s  a p p e l a n t s  a 
p a y e r  les  d e u x  a n n é e s  d e  t r a i t e m e n t  é c h u e s  p e n d a n t  le  p r o c è s ?

« Considérant qu ’ il est constant, en fait, que la société était 
résolue à abandonner l ’extraction qu’elle avait entreprise, à 
grands frais, par la bure Saint-Léonard, et que, par suite des 
travaux de l’ intimé, elle peut extraire de la houille par cette 
bure, et avoir un champ d ’exploitation convenable; que telle 
était la condition de la rétribution annuelle promise à l’intimé 
Dehr; qu’en supposant que la lettre d ’envoi du directeur de la 
fabrique d ’Ougrée [mt, servir à interpréter la convention qui a 
fait l’objet de la délibération sociale du 12 août 1815, les ter
mes: pou mutant qu'on exploite avec bénéfice, n’auraient pas la 
portée que les appelants leur attribuent; qu’ ils devraient s’en
tendre dans le sens d ’ une exploitation régulière et suivie, selon 
la délibération à laquelle ladite lettre se référait;

« Considérant qu ’ il n’y a pas de contestation sur l’échéance, 
pendant le procès, des deux années du traitement réclamé ;

« l’ar ces motifs, et ceux des premiers juges, la Cour, sans 
s’arrêter aux conclusions subsidiaires des appelants, met l’ap
pellation au néant, ordonne que ce dont est appel sera exécuté 
selon sa forme et teneur; condamne les appelants à payer soli
dairement à l’ intimé Dehr la somme de 4,000 fr. avec les inté
rêts judiciaires pour traitement de 1848 et 1849; les condamne 
en outre à l’amende et aux dépens de l’ instance d ’appel. » (Du 
10 décembre 1849. —  l ’ Iaid. MAI0* D ïavaxdre, Du .marmol et 
F a ii r i .)

TRIBUNAL CIVIL D’ ANVERS.
f : i-tv-ïdeiier de M. Vilters.

BIENS ECCLÉSIASTIQUES. —  FABRIQUE R É C U S E .  — FONDATIONS.----
NATIONALISATION. —  OKI TES DES COMMUNES. —  CONFUSION.—  
SURSIS. —  PUF'CIUI'TION. —  cours p r i v i l é g i é s . —  COUTUME 
D’ ANVERS.—  DROIT ROMAIN. USAGE.  DÉCRETS.—  COMMUNI
CATION DE l ’ IÈCES.

Les biens îles fondations pour l'exonération de messes ont été 
nationalisés en Belgique par la réunion de te pays à la 
France.

A  partir de la loi du 5 prairial on A I, jusqu'à la restitution 
opérée par l'arrêté du 7 thermidor au Al, l'Etat a réuni, par 
confusion, la qualité de débiteur et /te créancier, en ce qui 
concerne les renies des fabriques d'éqlise ou des fondations 
religieuses à la charge des communes.

Les dettes contractées par les communes en Belgique, antérieu
rement à la réunion de ce pays à la France, ont été sou
mises à la liquidation administrative ayant pour objet la 
vérification des litres et la reconnaissance du montant de 
l'arriéré de ces communes.

La prescription libératoire des mêmes dettes a clé suspendue 
par ces opérations exceptionnelles.

Cette suspension a commencé à partir de la loi du 5 prairial 
an VI et a pu se prolonger jusqu'au V r janvier 1818, terme 
fatal, même à l’égard des rentes exclues primitivement 
de cette liquidation et réclamées par des fabriques d'église. 

Le droit romain de Justinien a eu force de loi à Anvers 
comme droit commun, antérieurement au Code civil.

Avant l ’émanation de ce Code, les rentes dues à des corps pri
vilégiés, tels que. le Lise, l’Eglise on les fabriquesd’Eglise, ne 
pouvaient s’éteindre à Anvers, par la prescription, que par le 
laps de 40 ans.

Ij’urt. 1er, fit. I. YI de la Coutume non homologuée d ’Anvers, 
obligatoire comme usage admettant la preuve contraire, n’a 
pas eu pour effet d’abroger ce droit spècial de prescription. 

Ce droit était inhérent à la novation d'une rente constituée 
primitivement en faveur d ’un laïque et transférée au profit 
de l’Eglise ou d’un corps privilégié.

Les décrets consulaires ou impériaux, quoique non publiés, 
ont acquis force obligatoire par leur notification aux parties 
intéressées, et à défaut d’annulation pour cause d’inconsli- 
tutionnatité.

Le grand livre de la dette communale est un registre public 
dont les créanciers intéressés peuvent demander communi
cation comme pièce commune.

( FABRIQUE DE l ’ ÉGUSE SAINT JACQUES C. LA VILLE d ’ a NVERS.)

Cette affaire, d’une importance majeure, fut l’objet de 
longs débats. Un premier jugement intervint le 10 mars 
18-49, rejetant diverses exceptions relatives à la forme de 
la demande. Quoique par celle décision il fût ordonné de 
plaider à toutes fins, ics parties limitèrent à la question 
de prescription, sous toutes réserves, les débats vidés 
par le jugement qui suit. Le point de départ de ce moyen 
fut la question de savoir : si la libération de la rente 
contestée était acquise par la prescription trentenaire 
sous l’empire du Code civil; les autres questions relati
ves au même moyen furent discutées subsidiairement. 
La demanderesse, en réponse à cette exception de la dé
fense, soutint notamment : que la liquidation administra
tive de la dette arriérée des communes a eu pour effet 
d’en suspendre la prescription ; que cette suspension, 
quant à la rente en litige, a continué jusqu'au terme fixé 
par les arrêtés du 20 juin 1822 et du 12 mai 182o; que 
les lois romaines et les Canons de l’Eglise ont ancienne
ment en Brabant, et notamment à Anvers, formé le droit 
commun; qu’antérieureinenl à la publication du dernier 
litre du Code civil, la défenderesse n’a pu prescrire à dé
faut de bonne foi requise, suivant le droit écrit ou droit 
commun, même pour les prescriptions lo iu jissim i lem p u ris ; 
qu’antérieuremenl à la législation actuelle, il fallait 40 
ans pour la prescription extinctive des rentes constituées 
à Anvers en faveur de l’Eglise ; que les fabriques d’Eglise 
y jouissaient du même bénéfice; que la Coutume non ho
mologuée d'Anvers, n étant point un statut introduisant 
un droit nouveau, mais une rédaction par forme de turbe 
générale de l'usage préexistant, n’a pu avoir pour effet 
d’abroger ce privilège ou droit spécial sanctionné par le 
droit commun.

Accessoirement à la prescription invoquée, la défen
deresse se prévalut aussi du défaut de production du 
titre primordial. A cet égard le Tribunal, en ordonnant 
à cette partie de produire les registres contenant les 
annotations avouées, a réservé diverses questions, en- 
tr’antres, si le titre récognitif avait anciennement force 
probante à défaut de production du titre primordial; si 
la fabrique demanderesse peut invoquer ses anciens 
comptes, registres ou notices pour faire foi en sa faveur; 
si les prestations annuelles continuées pendant dix ans 
ont pu, suivant le droit ancien, faire preuve de la rente 
contestée ; si la possession trentenaire est un litre consti
tutif de cette rente, si la prescription trentenaire peut 
avoir pour effet de dispenser de la production des lettres 
d'octroi autorisant la création de la rente à charge d’une 
commune.

La communication ordonnée fut requise sous expur
gation de scrutent, sans désignation de la personne à la
quelle ce devoir aurait dû être imposé. Le Tribunal a-t-il
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été en droit de contraindre la défenderesse à produire 
ou exhiber ses registres par exception au principe Nemo 
tenetur edere contrit se. Voir. L. 7, 6, lib. V, tit. 20, de 
Testibus;LL. 4, et 6, 6, 2,1 .de Edendo.— En droit romain, 
on distinguait l'action de Edendo de celle ad Exhibendum. 
Cette distinction est aujourd'hui sans importance pour la 
pratique. 11 y a exception au principe indiqué, lorsqu'il 
s’agit de livres de commerce, des titres propres au de
mandeur, de pièces communes, ou d’actes employés 
contrôla partiequi en demande communication. V. lib. 2, 
tit. 12, ff., et lib. 2, tit. 16, de Edendo; — lib. 10, tit. V, 
ff., et lib. 3, tit. -426, ad Exhibendum;—  lib. 22, 6, 4, 
21, De fuie in s t r u m e n tart. 842 du Code civil ; — art. 188, 
846 et 883 Code de proc. civile; —  art. 14 et 18 du Code 
de commerce ; — art. 23 de la loi du 23 ventôse an XI ; — 
Menociii l s ,  De avbilr. judic., lib., 2, Cass. 499, n' 3 ;  — 
Loiseau, D u  déguerpissement, tit. 8, chap. 10, nos 3 et 14 ;
—  Z oezius, de Edendo, § 13 ; —  Y oet, ad Pand., lib. 2, 
tit. 13, et lib. 10, tit. 4; —  Dulaury, Jtirisp. des Pays- 
Bas, arrêts, nos 88 et 133; —  Merlin, Rép., Vis Compul- 
soire, § 2, n° 9 Exhibition de pièces, et Représentation 
d’actes, n° 2 ; —  Id., Quest., V° Action ad exhibendum ;  — 
T oullier, Droit civil, t. VIII, n° 404; — D uranton, Droit 
civil, édit. Haum3n, Brux., t. VII, n° 210, p. 326; —  
T iiomine- D esmazures, Proc, civile, n® 9 9 ;  —  Chauveau et 
Carré, Lois de lu proc. civile, n° 788 ;— Poncet, des Actions, 
n "  140 et 2 2 2 ;— L edru-R oi.i.in, Rép. J. nu P alais, V1* Ac
tion ud exhibendum, Exhibition de pièces et Communication 
de pièces; — Dalloz, No u v . Répert., V° Compnlsoire, n" 7;
— Cass, française, 10 frimaire an XI; — Bruxelles, 
1" frimaire an X II ;— Bruxelles, lSjanvier 1814 ;— Brux., 
23 octobre 1818; —  Bruxelles, 10 avril 1816 ( J u i u s p . 
d e  B r u x e l l e s ,  1816,11, 83);— Bruxelles, lS janvier 1820 
( J i i r i s p . d e  B r u x e l l e s ,  1820, I, 184) ;— Bruxelles, 18 juin 
1822 ( J u r i s p .  d e  B r u x e l l e s ,  1822, II, 9 3 ) ; —  Bruxelles, 
4 mars 1 8 2 4 ;— Bruxelles, 18 février 1828 ( J u r i s p . d e  
B r u x e l l e s , 1828 ,1, 187) ;— Bruxelles, 8 mai 1833 ( J u r i s p . 
d e  B r u x e l l e s , 1838, II, 9); —  Gand, 17 décembre 1833 
( J u r i s p . d e  B r u x e l l e s , 1834, II, 8 ) ;  —  Bruxelles, S juil
let 1837 ( J u r i s p . d e  B r u x e l l e s ,  1838, II, 807) ;— Bruxelles, 
10 février 1838 ( J u r i s p . d e  B r u x e l l e s ,  1839, II, 228); - -  
Gand, 19 juillet 1 8 3 8 ( J u r i s p . d e  B r u x e l l e s ,  1838,11,467); 
Bruxelles, 3 avril 1844 ( P a s i c r i s i e , 1844, II, 188).

Il était admis en jurisprudence que la nationalisation 
des biens du clergé en Belgique avait en ce pays atteint 
de la main mise nationale les biens des fabriques d’é
glise et des fondations religieuses, lorsque la Cour de 
Bruxelles, statuant en degré de cassation, adopta l'opi
nion contraire par arrêt du 1er juillet 1820 (J. d e  B r u x . ,  
1820, I, 129). À la suite de ce revirement intervint un 
arrêté royal du 6 juillet 1822, interprétant la question 
conformement à la jurisprudence anterieure : cette in
terprétation fut suivie par les Tribunaux sous le ré
gime hollandais. Depuis la régénération indépendante 
de la Belgique et l’ inamovibilité de la magistrature, on 
admet généralement Tinconstitutionnalité des arrêtés 
d'interprétation pris par le roi sous la Loi fondamentale 
de 1813.

Au temps de l'Empire, le chef du gouvernement exer
çait le pouvoir d'interpréter les lois sur l’avis du Conseil 
d’Élat, en vertu des art. 82 de la Constitution du 22 fri
maire an VIII et 11 du règlement du S nivôse an VIII. La 
loi du 16-26 septembre 1807 en déterminait la nécessité 
légale dans deux cas : soit lorsque la Cour de cassation 
avait annulé deux arrêts ou jugements en dernier res
sort, rendus dans la même affaire entre les mêmes par
ties et attaqués par les mêmes moyens, soit lorsque la 
Cour de cassation, avant de prononcer le second arrêt, 
avait demandé l'interprétation législative. Le gouverne
ment était de même investi du pouvoir d’interpréter les 
lois à la demande de la Cour supérieure, saisie du pour
voi en cassation, dans le cas prévu par l'art. 17 de l’ar- 
rêlé-loi du 9 avril 1814, article relatif spécialement aux 
affaires jugées par deux arrêts de cassation pendant la 
réunion de la Belgique à la France. Les arrêtés-lois du 
9 avril 1814 et du 18 mars 1813 attribuèrent aux arrêts

r e n d u s  s o u s  c e  r é g i m e  e n  d e g r é  d e  c a s s a t io n , l ’ e f fe t  d e  d é 
c i d e r  la  q u e s t i o n  d e  d r o i t  i r r é v o c a b l e m e n t  e n t r e  le s  p a r 
t i e s ,  d e  t e l l e  m a n i è r e  q u e  le  j u g e  s a is i  d u  fo n d , p a r  r e n 
v o i  d e  la  C o u r  s u p r ê m e ,  é t a i t  t e n u  d e  s ta tu e r  c o n f o r m é 
m e n t  à  c e t t e  c h o s e  j u g é e  l i a n t  le s  p a r t ie s  s a n s  r e c o u r s  
u l t é r i e u r  e n  c a s s a t i o n .

C e s  d i s p o s i t i o n s ,  e n  l i m i t a n t  a i n s i l e s  d é b a ts  j u d i c i a i r e s ,  
c u r e n t  p o u r  c o n s é q u e n c e  d e  p r é v e n i r  le  r e t o u r  d e s  c a s  
q u i ,  s u i v a n t l a  l é g i s l a t i o n  a n t é r i e u r e ,  e x ig e a ie n t  i n d i p e n -  
s a b l e m e n t  l ’ i n t e r p r é t a t i o n  p a r  v o i e  d 'a u t o r i t é .  V o i r  l ’a r 
r ê t é  d u  1 0  j u i l l e t  1 8 2 4 .  S o u s  la  L o i f o n d a m e n t a le , l e  r o i  
s 'a r r o g e a i t  le  p o u v o i r  d e  d o n n e r  l ’ i n t e r p r é t a t io n  o b l i g a 
t o i r e ,  s u r  l ’a v is  d u  C o n s e i l  d ’E t a t ,  s a n s  l 'in t e r v e n t io n  d e s  
E t a t s -G é n é r a u x .  P o u r  m o t i v e r  c e s  a t t r ib u t io n s  r o y a l e s  o n  
p e u t  a l l é g u e r  : q u e ,  la  L o i  f o n d a m e n t a l e  n e  c o n t e n a n t  a u 
c u n e  d i s p o s i t i o n  e x p r e s s e  r é g l a n t  l ’ i n t e r p r é t a l io n  a u t h e n 
t i q u e ,  i l  i m p o r t a i t  d e  s u i v r e  le s  p r i n c i p e s  d u  d r o i t  a n t é 
r i e u r  a t t r i b u a n t  c e  p o u v o i r  a u  c h e f  d u  g o u v e r n e m e n t ;  
q u e s o u s l e  m ê m e  r é g i m e  c o n s t i t u t i o n n e l ,  l 'e s p r i t  d e  la  l é 
g i s l a t i o n  a  d û  ê t r e  le  m i e u x  d é t e r m i n é  p a r  le  p o u v o i r  
c h a r g e  d e  c o n c e v o i r  l e s  p r o j e t s  d e s  lo is  e t  d 'e n  f a i r e  l a  
p r o p o s i t i o n  p a r  i n i t i a t i v e  ; q u e  la  n é c e s s it é  d e  f i x e r  l e  
s e n s  d e  la  lo i  e t  le s  a t t r i b u t i o n s  d u  r o i ,  e n  c e  q u i  c o n 
c e r n e  l e  d r o i t  d ’i n i t i a t i v e  n ’o n t  p u  ê t r e  e n t r a v é e s  p a r  l ’o p 
p o s i t i o n  d e  l ’u n  d e s  c o r p s  p a r t i c i p a n t  a u  p o u v o ir  l é g i s l a 
t i f .  L ’o p i n i o n  c o n t r a i r e  d é n i a n t  la  c o n s t i t u t i o n n a l i t é  d e  
c e s  a t t r i b u t i o n s  r o y a l e s  d ’i n t e r p r é t a t i o n ,  se  f o n d e  s u r  la  
m a x i m e  :  E ju s  est in lerp re ta re  legem  eu ] us est con d ere .  I l  
e s t  d e  p l u s  à r e m a r q u e r  à  l ’a p p u i  d e  c e t t e  o p in io n  q u e  l a  
n é c e s s i t é  d 'i n t e r p r é t a t i o n  n ’ é t a n t  p o in t  d é t e r m i n é e  l é g a -  
m e n t  p a r  s u i t e  d e  l ’ e f fe t  i r r é v o c a b l e  a t t r ib u é  a u  p o i n t  d e  
d r o i t  j u g é  e n  c a s s a t i o n ,  l e  r o i  s t a t u a i t  p rop r io  m o l l i ,  e n  
i n t e r p r é t a n t  le  s e n s  d e  la  l o i .  O r ,  s i  l e  r o i  e u t  é t é  e n  d r o i t  
d e  d i s p o s e r  a in s i  d e  s a  p l e i n e  a u t o r i t é  e t  a v e c  f o r c e  o b l i 
g a t o i r e ,  i l  e n t r a it  a u s s i  d a n s  s e s  p o u v o i r s  d é f a u s s e r  l ’ e s 
p r i t  d e  la  l é g i s l a t i o n ,  s a n s  e n t r a v e s ,  a u  g r é  d e  s e s  v u e s  p o 
l i t i q u e s ,  d e  r é t r a c t e r  o u  d e  m o d i f i e r  s e s  a r r ê t é s  d ’i n t e r 
p r é t a t i o n  e t  d e  l é s e r  d e  c e t t e  f a ç o n  le  c a r a c t è r e  i m m u a b l e  
d e s  l o i s ,  l ’ u n e  d e s  c o n d i t i o n s  e s s e n t i e l l e s  d e  l e u r  e x i s 
t e n c e ,  c e  q u i  n ’ e s t  p a s  a d m i s s i b l e .  V .  T o u l l ie r ,  t .  I er, 
n °  1 3 7 .

L e s  a r r ê t s  q u i  d e p u i s  l a  r é v o l u t i o n  d e  1 8 3 0  o n t ,  e n  
B e l g i q u e ,  r e c o n n u  l ’ e x p r o p r i a t i o n  n a t io n a le  d e s  b i e n s  
a y a n t  c i -d e v a n t  a p p a r t e n u  a u x  f a b r i q u e s  d 'é g l i s e  e t  a u x  
f o n d a t i o n s  r e l i g i e u s e s  e n  c e  p a y s ,  n 'o n t  p o in t  à  c e t  e f fe t  
i n v o q u e  l ’a r r ê t é  i n t e r p r é t a t i f  d u  6  j u i l l e t  1 8 2 2  c o m m e  
d i s p o s i t i o n  l é g a l e ,  m a i s  o n t  m o t i v é  c e t t e  j u r i s p r u d e n c e  
p a r  d ’a u t r e s  c o n s i d é r a t i o n s .  S u r  c e t t e  q u e s t io n  d e  n a t i o n a 
l i s a t i o n ,  V o i r  d a n s  le  m ê m e  s e n s  : T iei.emans, R é p .  a d m . ,  
V° Domaine, p .  2 9 8 ,  e t  V° Fondation, p .  3 7 8 ;  —  B r u x e l l e s ,  
S n o v e m b r e  1 8 1 8  (J urisp. de B ruxelles, 1 8 1 8 ,  2 ,  3 3 0 ) ;  
B r u x e l l e s ,  2 4  s e p t e m b r e  1 8 1 8  (Jurisp. de Bruxelles, 1 8 1 8 ,  
2 ,  3 3 9 ) ;  — B r u x e l l e s ,  6  f é v r i e r  1 8 1 9 (Jurisp. deBruxelles , 
1 8 1 9 ,  1 ,  2 7 3 ) ;  —  C a s s , d e  B r u x e l l e s ,  2 3  j u i l l e t  1 8 2 3  
(Jurisp. de Bruxelles. 1 8 2 3 ,  1 ,  6 9 ) ;  —  L i è g e ,  6  f é v r i e r  
1 8 2 6 ;  —  G a n d ,  3  a o i i t  1 8 3 9  (Jurisp. de Bruxelles, 1 8 3 9 ,  
2 ,  3 9 1 ) ;  —  B r u x e l l e s ,  2 7  m a i  1 8 4 0  (Jurisp. de Bruxelles,
1 8 4 0 ,  2 , 3 2 8 )  ; — L i è g e ,  11  a o û t  1 8 4 0  (Jurisp. de Bruxelles,
1 8 4 1 ,  2 ,  8 6 )  ;  -  l l é p .  d e  B r u x e l l e s ,  2 8  j a n v i e r  1 8 4 1  
(Jurisp. de Bruxelles, 1 8 4 1 ,  1 ,  2 9 2 ) ;  —  R é p . d e  B r u x e l 
l e s ,  2 8  m a r s  1 8 4 1  (Jurisp. de B ruxelles, 1 8 4 1 ,  1 ,  2 6 3 ) ;  
—  L i è g e ,  1 9  j u i n  1 8 4 1  (Jurisp. de Bruxelles, 1 8 4 1 ,  2 ,  
4 0 8 )  ; —  D e u x  a r r ê t s  d u  C a s s , d e  B r u x e l l e s ,  7  j u i l l e t  1 8 4 2  
(Jurisr. de Bruxelles, 1 8 4 2 ,  1 ,  4 0 7  e t  4 1 4 ) ;  —  C a s s , d e  
B r u x e l l e s ,  2 1  n o v e m b r e  1 8 4 4  (Jurisp. de Bruxelles, 1 ,  
2 0 3 ) ; — G a n d , 1 3  f é v r i e r  1 8 4 6  (Jurisp. de Bruxelles, 1 8 4 6 ,  
2 ,  1 4 9  e t  B elgique Judiciaire, 4 ,  1 4 3 4 ) ;  —  L i è g e ,  2 0  f é 
v r i e r  1 8 4 7  e t  R é p .  d e  B r u x e l l e s ,  1 8  m a i  1 8 4 8  (Jurisp. de 
Bruxelles, 1 8 4 9 ,  1 ,  1 0 7 ) ;  —  C a s s . d e B r u x e l l e s ,  1 2  n o 
v e m b r e  1 8 2 2  (Jurisp. de Bruxelles, 1 8 2 2 ,  2 ,  3 1 2 ) ;  —  
B r u x e l l e s ,  1 8  j u i l l e t  1 8 2 7  (Jurisp. de B ruxelles, 1 8 2 7 ,  2 ,  
1 3 4 ) ;  C a s s , d e  B r u x e l l e s ,  2 3  n o v e m b r e  1 8 3 9  (Jurisp. de 
Bruxelles, 1 8 4 0 ,  1 ,  4 8 . )

L e  j u g e m e n t  d u  T r i b u n a l  d ’ A n v e r s  s e  fo n d e  s u r  la  s é 
p a r a t i o n  d é l i m i t a n t  l e  p o u v o i r  j u d i c i a i r e  e t  le  p o u v o i r  
a d m i n i s t r a t i f ,  c o m m e  c o n s i d é r a t i o n  fo n d a m e n t a le  d e  l ' i n 
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compétence des Tribunaux relativement aux dettes ar
riérées des communes pendant la liquidation administra
tive de ces dettes. Les dispositions qui en Belgique ont 
décrété la séparation de ces pouvoirs et l’interdiction de 
leur concours simultané sont: l’art. 7, scct. 3, du décret 
du 22 décembre 1709, publié par arrêté des Représentants 
du Peuple du 19 frimaire an IV, — l'instruction du 0 jan
vier 1790, $6, annexée à ce décret, — l'art. 18, tit. 2du 
décret du 16-21 août 1790, publié par arrêté des Repré
sentants du Peuple du 2 frimaire an IV, —  l’art. 189 de 
la Constitution du 3 fructidor an 111, publié par arrêté 
des Rcpiésenlanls du Peuple en date du 11 vendémiaire 
an IV, —  le décret du 16 fructidor an III, publié par ar
rêté des Représentants du Peuple du 19 frimaire an IV,
—  l’arrêté du Directoire executif du 2 germinal an V, 
l'arreté du 3 fructidor an IX.

La demanderesse soutint que l’arrêté du 17 vendémiaire 
an X formait la base du sursis suspensif de la prescrip
tion invoquée. La décision rendue n'adopte point ce sou
tènement. Voir dans le même sens du jugement : Mocmer, 
rapport à la Chambre des Députés sur l'art. 31, tit. 3 de 
la loi française du 16-22 juillet 1637 réglant l ’administra
tion municipale ; Dalloz, Nouv. Rép., V°Coi«wiHne,p.213, 
n° 71 et p. 13, n° 1313.

Plusieurs arrêts ont fixé la jurisprudence de la quatrième 
question admettant le sursis interdisant tout recours de
vant les Tribunaux durant la liquidation administrative 
prescrite, par exception au droit commun, relativement 
à la dette arriérée des communes en Belgique. Voir M e r 

l i n , Quest., V° Dclles des communes, § 2 ;  —  T i e l e m a n s , 
Rép. adm., V" Dette publique, p. 190 et suiv. ; —  Cass.de 
France, 1 fructidor an XI (Sirev, 1, 2, 10); —  Brux., 
9 mai 1826 (J. d e  B i i u x e l i .e s , 1823, 2, 87) ; — Brux., 29 
avril 1821 (J. d e  B r u x e l l e s , 1821, 2, 33) ; — Brux., 13 oc
tobre 1828 ; —  Liège, 16 juillet 1832 (J. d e  B r u x e l l e s , 

1833, 2, 120); —  Licge, 19décembre 1833(J .d e B r u x e l l e s , 
1831, 2, 171) ; — Brux., 13 janvier 1810 (J. d e  B r u x e l l e s ,

1810, 2 ,267); — Liège, 27 janvier 1811 (J. de Bruxelles,
1811, 2, 277); —  Brux., 1 août 1811 (J. de Bruxelles,
1812, 2, 71); —■ Liège, 29 mars 1813 ( B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , 
1er, p. 1 1 3 6 ) ;  — Liège, 21 mai 1813 ( B e l g i q u e j u d i c i a i r e ,
I, 1121); — Brux., 3 1  juillet 1811 ( B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , 
III, 3 1 0 ) ;  — Brux., 1 0  août 1811 ( B e l c i q u e  J u d i c i a i r e ,
II ,  1703); —  Brux., 10 février 1813 ( B e l g i q u e  J u d i 
c i a i r e , III, 630); —  Rcj. B ., 29 janvier 1816 (J. d e  
B r u x e l l e s , 1816, 1", 320); —  Rej. B., 1 r août 1816 (J. 
d e  B r u x e l l e s ,  1817, 1er, 323); Cass, belge, 2 mars 1818 
B e l g i q u e  J u d i c i a i r e  ,  V I , 118) ; —  Garni, 7 mars 1830 
( B e l g i q u e  J u ü i a i i i e ,  VIII, 313). — Conf. C o r m e m x ,  Droit 
adm., V° Communes, § 18 et suiv., et V° Dette de l'Etat; — 
M a c a r e l , Jurisp. adm., chap. 3, il” 109 et suiv.; — D a l l o z , 
Nouv. Rép., V° Commune, n° 2331 et suiv. —  Contra ; 
Liège, 13 juillet 1812 (J. d e  B r u x e l l e s , 1813, II, 112);
—  Brux., 3 février 1811 (Belgique Judiciaire, II, 613).

La septième question, relative au privilège dont l’Eglise 
jouissait à Anvers en matière de prescription sous le ré
gime coutumier, est conforme à la jurisprudence généra
lement suivie. Voir Cass, belge, 16 mars 1821 (J. d e  
B r u x e l l e s ,  1821, I ,  79); — Brux., 22 juin 1826 (J. d e  
B r u x e l l e s , 1826, 11, 97) ;  —  Brux. , 7 et 8 mai 1828 (J. d e  
B r u x e l l e s ,  1829, l ,  201); — Brux., 9  mai 1829 (J. d e  
B r u x e l l e s , 1829, II, 81); —  Brux., 27 avril 1830 (J. d e  
B r u x e l l e s ,  1830, l ,  381);— Liège, 12 février 1838 (J. d e  
B r u x e l l e s , 1838, II, 113).— IIuy,27 juillet 1811 ( B ei .g . J u d . ,
III, 2 0 3 ) .  — Conf. M e r l i n , Rép., V °  Prescription, sect. 3 ,  
§  1 ,  art. 1 " ;  —  T r o i >l o x g , / J c / «  P  rescript., n °  1 9 2 .  —  Coulrà : 
Brux., 2 1  septembre 1 8 1 1  (J. de B r u x e l l e s ,  1 8 1 1 , 1 1 , 7 3 ) .
—  Conf. Liège, 21 décembre 1828 (J. d e  B r u x e l l e s ,  1829, 
II, 110) ; — Brux., 20 octobre 1829 (J. d e  B r u x e l l e s ,  1830, 
I, 8 )  ; — Rej. belge, 22 mai 1839 (J. d e  B r u x e l l e s , 1839, 
1, 103).

L’église pouvait se prévaloir de ccs immunités lors 
même que par novation clic succédait à unlaïque. V.Carp-  
z o v i u s , De/initioucs consistoriales, 3, def. 3 .— 11i.ri.ix, Rép., 
V” Prescription, sect. 3, § 1, art. 6, p. 299; — Troplong, 
de la Prescription, n° 193.

Les fabriques, formant une dépendance de l’église, jouis
saient anciennement des mêmes privilèges. M e r l i n , Rép., 
V° Fabrique; —  T ropi .ong , de la Prescript., n° 192; — 
Brux., 7 mai 1828 (J. de B r u x e l l e s , 1828, I, 206).

Sur la huitième question, concernant les effets delà cou
tume imprimée d ’Anvers, V. A nsei .m u s , udEdict. Perp., 
art. 3 , §  1  ; —  I d . , Consult. 107 , nos 1, 2 0 , 21 ; —  I d . , 
Varia, p. 80 ; —  De G iie av ie t , Inst, du droit belg., p. 1", 
tit. 1", § 3, art. 1er et 3 ;  —  De I 'a c q z , Droit Belgique, 
p. 133; — M e r t e n s , Gescliiedenis van Antwerpen, annexe 
au tome V ; —  L’avocat-général F a i d e r , Belg. Jud., 1813, 
p. 1681; 1818. p. 1063, et 1030, p. 633; —  Brux., 2 8 no
vembre 1821 (J. de B r u x e l l e s , 1821,11, 273) ; — Brux., 
21 juin 1818 ( B elgique  J udici a i r e , 1818, p. 1063).

M, le substitut A jirroes a porté la parole dans cette 
cause il s’est exprimé comme suit :

» Par exploits en date du 6 novembre 1818 et du 31 décem
bre 1817, la fabrique de l’Eglise Saint-Jacques a fait assigner 
la ville d’Anvers aux fins de se voir déclarer débitrice du ca
pital de diverses rentes, d’en passer titre nouvel, et d’en payer 
les cinq années d'arrérages échus avant la date de ces exploits.

A cette action la ville d’Anvers oppose la prescription tren- 
lenairc.

Le temps écoulé se divise en deux parties.
1° Celui qui s’est passé sous le régime de la Coutume d’An

vers ;
2° Celui qui s'est passé depuis la publication du titre du 

Code civil relatif à la prescription.
Pour ce qui concerne la première période, il s'agit de savoir 

si la prescription a pu commencer à courir.
Cette question dépend de celle de savoir si, sous la Coutume 

d’Anvers, il fallait la bonne foi pour la prescription extinctive 
des actions personnelles, ou bien si la ville a été de bonne foi.

Et dans le cas où, suivant la Coutume d'Anvers, il ne fallait 
pas de bonne foi, se présente cette autre question consistant à 
savoir si, pour la prescription de l’action dont s’agit, il fallait 
un délai de trente ou bien de quarante ans.

Toutefois ces questions de droit coutumier ne se présentent 
que dans un ordre secondaire et l’examen n’en est nécessaire 
que pour autant que la prescription ne serait pas accomplie 
depuis la publication du titre du Code civil relatif à cet objet.

Nous nous attacherons donc à la solution des difficultés que 
peut présenter la prescription sous I cmpire du Code civil.

Si depuis la publication du titre relatif à la prescription, 
aucun obstacle n'est venu entraver le cours de la prescription, 
le temps écoulé est beaucoup plus que suffisant pour la pres
cription trentenaire.

La question que nous avons à résoudre est donc celle-ci :
La prescription qui courait au profit des communes de la 

Belgique a-t-elle été suspendue depuis l'arrêté du 9 thermi
dor an V, en vertu de la maxime : contra agere non valentem 
non currit prescriptio.

En d’autres termes, les communes ont-elles obtenu un sursis, 
et pendant ce sursis les Tribunaux pouvaient-ils connaître des 
actions intentées par de prétendus créanciers?

Nous pensons que depuis le 9 thermidor au XI jusqu'à leur 
séparation de la France les communes de la Belgique sont tou
jours restées dans le droit ordinaire applicable aux communes 
en ce qui concerne leurs dettes. Ce droit consistait :

1° En ce que les Tribunaux connaissaient des actions qui 
étaient intcnlcesaux communes et prononçaient contre elles des 
condamnations.

2° En ce que ccs condamnations n'étaient pas susceptibles 
d'exécution par les voies ordinaires mais qu’il appartenait à 
l'autorité administrative seule de déterminer les moyens par 
lesquels il serait satisfait à ces condamnations.

Nous disons donc que pendant celle période les communes 
étaient exactement dans la meme position de droit où elles sont 
encore actuellement sous notre loi communale : alors, comme 
aujourd'hui, le montant d'une condamnation prononcée contre 
une commune, n'était susceptible de paiement que s'il était ré
gulièrement porté au budget communal. 11 n'existait aucune 
voie d’exécution.

C’est là un état de choses exceptionnel, résultant de la nature 
des communes et basé sur les plus hautes raisons d’ordre pu
blic et gouvernemental.

Nous montrerons que toute la législation française n’est que 
l’application de ccs principes.

Ce droit des communes de ne pas être soumises à l’exécution 
et de ne payer leurs dettes que quand le pouvoir administratif 
les porte à leur budget et quand il indique ou concède les
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moyens de paiement, ne constitue pas un sursis, sinon les com
munes seraient dans un état de sursis permanent.

Nous avons dit que de tout temps a existe le double principe 
que les Tribunaux prononçaient des condamnations contre les 
communes, mais que c'était à l'autorité administrative seule à 
déterminer les moyens d'v satisfaire.

Comme nous avons à examiner l'esprit de la législation sur 
ce point, nous remonterons aux temps antérieurs à la révolu
tion de 1789.

Lorsqu'il s'agissait des communautés d'habitants, dans les 
affaires do la compétence du parlement de l’aris, la Cour était 
dans l'usage de condamner les maires, échevins et syndics, en 
leur qualité seulement, à payer dans un temps qu'elle prescri
vait, après lequel elle ordonnait qu'ils seraient contraints en 
leur nom personnel, sauf leur recours contre qui ils aviseraient. 
V. D enisart, V" Communauté d'habitants; — M m  i.in, Ouest, 
de droit, \° Communes, 5 1 er. (Arrêts du 50 mai 1761.)

Deux arrêts rendus en 1752 et 1758, et un autre rendu en 
1766.

Il y a même un arrêt qui a ordonné que les quatre princi
paux citoyens d'une commune seraient contraints personnelle
ment, chacun pour un quart (1er octobre 1768 et 25 février 
1765).

I/arrêt du 31 mai 1766 a décidé également que les habitants 
condamnés et contraints en leur nom personnel pour la dette 
de la commune n’étaient pas obligés d'attendre, pour le rem
boursement, l’époque de l’assiette et de la collecte de la taille, 
mais que chaque habitant devait être contraint de suite, au 
marc la livre de la taille, suivant sa cote; et à celte effet les 
collecteurs en charge étaient tenus de leur communiquer leurs 
rôles.

La Lotir des aides de Paris a suivi cette jurisprudence jus
qu’en 1715; mais depuis elle n'avait laissé aux créanciers que 
la voie de faire réimposer le montant de leur créances, avec la 
taille, sans même pouvoir en faire dresser un rôle séparé.

La jurisprudence du Conseil était conforme à celle de la 
Cour des aides de Paris.

C'est ainsi qu’un arrêt du 21 septembre 1780 décide :
« Qu’on ne peut attaquer les quatre principaux habitants, 

« pour payer seuls les condamnations prononcées contre toute 
1: une paroisse ; mais qu’on doit s’adresser au commissaire dé- 
« parti en chaque généralité pour obtenir la répartition de la 
11 dette commune, sur le général des habitants, par la voie du 
.1 rejet. »

Un arrêt du Parlement de Douai, en date du 1 1 août 1781, 
avait décidé la question en sens contraire; mais cette décision 
fut cassée par arrêt du Consul rendu le 7 décembre 1781.

Ainsi donc il était admis en France, avant 1789, que les créan
ciers des communes n’avaient d’autre droit pour poursuivre 
celles-ci, en exécution des condamnations prononcées par les 
Tribunaux, qu'en s’adressant à l’autorité administrative pour 
que celle-ci prit les mesures necessaire à fin de paiement.

Ces principes mettaient les communes dans une sorte de 
droit exceptionnel ; en ce qu'à la différence des débiteurs ordi
naires, aucune voie d'exécution ne pouvait être suivie contre 
elles; les Tribunaux avaient la mission de décider seulement 
de l'existence des créances.

Celle ligne de démarcation entre la compétence des Tribu
naux et celle de l'Administration était tracée par la nécessité : 
les Communes ayant à remplir des devoirs différents résultant 
de la nature de leur mission, l'accomplissement de ces devoirs 
ne pouvait être entravé par l’action des créanciers qui vien
draient saisir des meubles ou des immeubles nécessaires au 
service public.

« Ce système, existant avant la révolution française, fut suivi 
depuis et déterminé d’une manière claiie et précise.

» C'est ainsi qu'un arrêté des consuls, du 12 brumaire an XI, 
( 2  novembre 1 8 0 2 ) statue qu’il n'appartient qu'à l’autorité ad
ministrative de régler la manière dont les dépenses des com
munes doivent être acquittées; que les Tribunaux ont con
sommé leur pouvoir lorsqu'ils ont prononcé des condamna
tions contre les communes autorisées à plaider; qu’aucune loi 
11e leur attribue le droit de répartir le montant des condamna
tions entre les habitants, et quenfin la loi du 1 0  vendémiaire 
an î\ , lit. 3, art. 8  et 9, attribue textuellement aux municipa
lités la répartition entre les habitants, des dommages-intérêts 
auxquels les communes son! condamnées. ■■

Cet arrêté, rendu sur une espèce particulière ajoute : « si 
pour l'exécution des condamnai ions prononcées, il y a lieu de 
faire une répartition entre les habitants, il y sera pourv u par 
l'autorité administrative, a

Un avis du Conseil d'Etat du 12 août 1807 consacre les mê
mes principes, il dit :

U Considérant que, dans l’exercice des droits des créanciers 
des communes, il faut distinguer la faculté qu'ils ont d'obtenir 
contre elles une condamnation en justice et les actes qui ont 
pour but de mettre leur litre à exécution ;

<: Que pour l'obtention du titre il est hors de doute que tout 
créancier d'une commune peut s'adresser aux Tribunaux, dans 
tous les cas qui ne sont pas spécialement attribués à l'adminis
tration ; mais que pour obtenir un paiement forcé, le créancier 
d’une commune ne peut jamais s'adresser qu'à l'administra
tion; que cette distinction, constamment suivie par le Conseil 
d'Etat, est fondée sur ce que, d’une part les communes ne peu
vent faire aucune dépense, sans y être autorisées par l'admi
nistration ; que, de l’autre, les communes n'ont que la disposi
tion des fonds qui leur sont attribués par leur budget cl qui 
tous ont une destination dont l'ordre ne peut être interverti ; »

Un avis du Conseil d’Etat, du 26 mai 1813, applique les mê
mes principes.

11 a donc éléadmis sous la législation française, avant comme 
depuis 1789, que les créanciers des communes n’avaient pas 
contre celles-ci de moyens d'exécution, mais qu'ils devaient s’a
dresser à l’administration qui seule devait s'occuper des moyens 
de liquidation.

Quelle est la conséquence de ces principes?
C’est que l'arrêté du 9 thermidor an XI, que l’on invoque, 

comme constitutif du sursis des communes, n'est au contraire 
qu'une consécration des principes admis antérieurement et de
puis, en ce (pii concerne les dettes des communes.

C’est ce que nous allons établir. D’après la loi du 21 août 
1793 les biens et les dettes des communes de la France furent 
déclarés nationaux.

l’ar celte loi, en même temps que les communes françaises 
furent dépossédées de leurs biens, leurs dettes passèrent à la 
charge de la république et devaient par conséquent être liqui
dées d’après les formes prescrites pour la liquidation des autres 
créanciers de la république.

Or, cette forme était purement administrative ; les Tribunaux 
ne pouvaient s'en occuper ni pendant, ni après la liquidation.

Nous montrerons plus tard qu'il y a une différence fonda
mentale entre cette liquidation des dettes de la république et la 
liquidation des dettes des communes.

La loi du 5 prairial an AT appliqua à la Belgique les princi
pes déjà consacrés en France par la loi du 2f août 1793, en 
statuant qu'il sera procédé selon les formes et les lois rendues 
jusqu’à ce jour à la liquidation des dettes des ci-devant admi
nistrations communales, lesquelles dettes, d'après l’art. 2  de la 
dite loi du 5 prairial an VT, sont déclarées à charge de la répu
blique.

L’art. 7 statua que la liquidation définitive des créances ci- 
dessus déclarées nationales est déférée, pour celle de la dette 
exigible, seulement au-dessous de 3,000 fr., aux administra
tions centrales de département et à la liquidation du surplus 
desdiles créances exigibles, ensemble celle de la dette consti
tuée de quelque somme et pour quelque cause que ce soit, est 
déférée au liquidateur général de la dette publique à l’aris, ex
clusivement.

l’ar cette lui donc la dette de la république française devait 
se liquider pour ce qui concerne la Belgique par le pouvoir 
administratif qui avait à ccl égard une véritable juridiction 
contentieuse et dont les décisions n’étaient pas susceptibles de 
recoins à l'autorité judiciaire.

Cette liquidation nationale est essentiellement distincte, 
quant à sa nature et à ses effets, de la liquidation dont nous par
lerons ci-après, faite par les communes de la Belgique, posté
rieurement à l’arrêté du 9 thermidor an XL

L’état de choses décrété par la loi du 3 prairial an AT cessa, 
en ce qui concerne les communes de la Belgique, par un arreté 
des consuls, du 9 thermidor au XI, qui replaça les communes 
de la Belgique dans la possession de leurs biens. L’art. 4 de cet 
arreté dit : « les communes des neuf départements réunis con
serveront leurs biens, à charge de payer leurs dettes. »

Les communes de la Belgique étant ainsi maintenues, en 
vertu de cet arreté, dans leur actif et dans leur passif, « les rè
gles qui ont toujours régi les biens et les dettes des communes 
devaient donc recevoir leur application. » Nous avons vu pré
cédemment que les communes ne pouvaient être obligées à 
payer leurs dettes, que pour autant que leur budget compre
nait ces dettes; il devenait dès lors urgent que les communes 
s’occupassent des moyens pour parvenir au paiement de leurs 
dettes; aussi l'arrêté du 9 thermidor an XI statua-t-il : «Arti
cle 5. Les préfets réuniront les Conseils municipaux des com
munes, pour qu’ils aient à proposer des moyens de liquidation;

/
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le projet de liquidation de chaque commune sera transmis au 
sous-prélcl, (pii l'adressera, avec son avis au préfet, pour y 
être déiiniliveincnt statué par le gouvernement. «

Les mesures prescrites par cet art. 3 ne sont (ionc que des 
mesures purement administratives qui sont l'application des 
principes généraux eu matière de dettes de communes: si cet 
art. 5 n'avait pas existé, les clmses se seraient exactement pas
sées de la même manière qu'il le prescrit; mais cet article a 
été jugé nécessaire pour imprimer aux communes une marche 
uniforme et leur imposer à toutes l'obligation de chercher les 
moyens de payer leurs créanciers, det ordre général était in
dispensable, parce (pic sans cela beaucoup de communes au
raient [iu négliger de s'occuper des droits de leurs créan
ciers.

(le principe mis en pratique par l’art, h est le même qui a 
toujours été. applique aux communes de la France, pour leurs 
dettes postérieures, à la loi du 21 août 1705 ( celles antérieures 
étant nationalisées), dettes qui avaient la même nature que 
celles des autres communes de la Belgique.

Il n'y avait donc entre les dettes des communes françaises et 
celles des communes belges aucune différence de nature, il n’y 
avait qu'une différence purement accidentelle, celle provenant 
de ce que les dettes des communes françaises, antérieures à 
1793, ont été nationalisées par la loi du 21 août 1793, tandis 
que l'arrêté du 9 thermidor an XI est venu laisser à la charge 
des communes belges toutes leurs dettes à quclqu’époque 
qu’elles remontassent.

Il ne faut point perdre de vue que l'administration supérieure 
avait un droit de tutelle sur toutes les communes, que le bud
get de celles-ci (levait être approuvé par elle et que tous actes 
quelconques qui engagaienl les communes avaient besoin d'ap
probation supérieure. Voilà pourquoi cet art. 5 de l'arrélé du 
9 thermidor an XI stipule l'intervention du préfet et celle du 
gouvernement ; encore une fois cette intervention n’était pas 
une mesure nouvelle, cxecptiormellc pour les communes de la 
Belgique, mais bien au contraire l'application du droit admi
nistratif commun à toute la république française.

La meilleure preuve que Fart. 5 de l’arrêté du 9 thermidor 
an XI n’est qu’une simple mesure administrative et ne consti
tue l'introduction d’aucun principe nouveau, c'est l'arrélé du 
4 thermidor an X, antérieur d'une année à celui de l'an XI. Cet 
arrêté de l'an X a formulé d’une manière complète tout le sys
tème administratif concernant les recettes et dépenses des com
munes et l’on y voit que ce système est le meme que celui qui 
est applique dans Fart. 3 de l’arrêté (lu 9 thermidor an XI. 
C’est pour ce motif même que ce dernier arrêté, purement ad
ministratif, n’a pas eu besoin de publication et n’a pas été pu
blié dans le Flullctin O/pciel ; l’arrélé de l'an XI n’était qu’une 
circulaire prescrivant l’exécution de l'arrélé du 4 thermidor 
an X, dont voici les principales dispositions.

Art. 1er. « Les préfets feront assembler extraordinairement, 
cette année, les Conseils municipaux, du 13 au 30 thermidor, 
pour l'exécution des dispositions portées aux articles sui
vants. »

Art. 2. « Chaque Conseil municipal formera de suite et arrê
tera l'état (lu passif de la commune,chaque article portera la 
date à laquelle, la dette a été contractée. »

Art. 3. “ Le Conseil indiquera également l’actif de la com
mune. n

« Il en divisera l’étal par chapitres :
Le 1er comprendra les créances arriérées.
Le 2e les revenus fixes existants.
Le 3° les revenus variables.
TITRE IL — Des recettes et dépenses ordinaires des com

munes.
Art. 4. Les Conseils municipaux dans la session ordonnée par 

l’art. 1 "  et dans les sessions qui seront tenues les années sui
vantes à l’époque fixée par la loi du 2 0  pluviôse, détermineront 
le nombre des centimes qui seront pciçus addilionnellemeui 
aux contributions, pour les dépenses de l’année suivante, dans 
les limites établies par la loi. »

Art. 30. ii Les Conseils, sur la proposition du ministre de 
l’intérieur, statueront (léliriilivemeiit sur l’état général des dé
pense* et recettes de chaque commune, après avoir entendu le 
Conseil d’Étal. n

Les autres articles (le eel arrêté règlent d’une manière dé
taillée tout ce qui concerne la marche administrative relative
ment aux dépenses et aux recettes des administrations commu
nales.

Ce principe de la tutelle de l'administration supérieure sur 
les administrations communales, qui a toujours existé dans la

législation française, fut formulé de la manière suivante dans 
la constitution de l'an VIII, sous l'empire de laquelle lurent 
rendus les arrêtés du 4 thermidor an X et du 9 thermidor 
an XL

Art. 39. « Les administrations locales établies soit pour cha
que arrondissement communal, soit pour des portions [dus 
étendues du territoire, sont subordonnées aux ministres. »

In décret impérial du 0 frimaire an XIII est encore relatif à 
cette matière ; il statue qu'à l'avenir les budgets des communes 
(ayant [dus de 2 0 , 0 0 0  francs de revenus) devront être adressés 
au ministre avant le ] ,r prairial de chaque aimée, pour èlre par 
lui régularisés, et que le ministre présenterait lendits budgets 
à l'approbation de l'Empereur, avant le l ,r thermidor de cha
que année.

Ln décret impérial du 12 août 180G renouvelle les prescrip
tions sur celte matière.

Voir aussi les décrets du 4 juin 180,1 et le décret du 18 oc
tobre 1810.

Je pense qu’il est inutile de citer [dus de monuments législa
tifs pour faire connaître la nature et l’étendue de l'intervention 
du gouvernement français dans les affaires des communes. Je 
pense avoir démontré par ces citations qu'avant comme depuis 
le décret de thermidor an XI, qui rend aux communes belges 
leurs biens à charge (le payer leurs dettes, la marche tracée 
dans l’art. 3 de cet arrêté, pour parvenir aux moyens de liqui
dation de ces dettes, se trouvait déjà en termes formels clans la 
législation qui réglait la tutelle gouvernementale des commu
nes ; si cet art. 3 n'avait pas existé, la liquidation aurait été sui
vie de la même manière qu’il le prescrit. Cet article, auquel on 
a attribué la force d’avoir fait naître pour les communes belges 
un état de sursis, n’a donc nullement cette portée; il ne dé
crète pas des principes nouveaux qui n'auraient été applicables 
qu’aux communes de la Belgique; il ordonne l'exécution do 
principes qui étaient applicables à toutes les communes de la 
république française. Si l’on admet que les principes dont Inap
plication est prescrite par cet article contiennent virtuellement 
la création d’un sursis, alors il faut reconnaître que toutes les 
communes de la république française ont toujours été, sans 
nulle exception, dans un état permanent de sursis, parce que, 
sans nulle exception, elles étaient toutes soumises aux mêmes 
règles; or, pareille opinion ira jamais été soutenue et n’a ja
mais été consacrée, que je sache, par la jurisprudence.

Je pense que celle idée de sursis est née de la confusion que 
l'on a faite entre la liquidation nationale et la liquidation des 
communes.

Celte confusion est impossible cependant. La liquidation 
communale est une mesure purement administrative, les com
munes ni le gouvernement n’ont jamais été érigés en juges de 
l’existence (les créances reclamées à charge des communes; l’au
torité judiciaire est toujours restée investie du pouvoir (le dé
cider de l'existence de ces créances (à peu d'exceptions près et 
ces exceptions sont aussi générales pour toutes les communes 
de la République), de même que le pouvoir de l'administration 
ira pas été non pi us ni suspendu ni diminué. Ces deux pouvoirs 
dont l’action a toujours subsisté l'une à côté de l’autre cl li
mitée, ainsi que je l’ai déjà expliquée, n’ont pas été rejetés 
brusquement hors de leur ornière par l’art. 3 de l’arrêté du 
9 lhermidor an XI. C’est ce que nous allons démontrer encore 
de plus [irès.

Si pour la liquidation communale le pouvoir administratif 
n'a jamais été investi (le la décision relative à l’existence des 
créances, il en a été tout autrement pour la liquidation na
tionale , qui après avoir été réglée par le decret du 1 0 - 2 2  oc
tobre 1780, fut conliéc au liquidateur général. Les arrêtés du 
conseil général de liquidation, approuvés par le chef de l'Etat, 
sont considérés comme des jugements on dernier ressort,contre 
lesquels il n’existe aucune voie de recours.

V. CoioiExix V" Liquidation j  2, p. 338.
Ile la différence entre la nature de ces deux sortes de liqui

dation a toujours découlé une autre différence : e’est que les 
créanciers de l'Etat ne pouvaient pas s'adresser aux Tribunaux 
pour faire reconnaître leurs créances, parce que ce droit était 
exclusivement dévolu au liquidateur général. Si les Tribunaux 
s'étaieni occupés de la connaissance (le l'action de ces créanciers 
ils auraient contrevenu à l'art. 13, titre 2, de la loi du 21 août 
1790 qui statue que les autorités judiciaires ne peuvent s’im
miscer dans l'exercice des fonctions administratives.

("est ce qui a été décidé par un arrêt de cassation de France, 
du 1 fructidor ail XI, D ai.i.oz, V° Communes, p. 118.

Il est à remarquer que cet arrêt, quoique postérieur au 9 
thermidor an XI, statue sur un procès ouvert avant cette épo
que, puisque le jugement cassé est du 2 2  prairial an XK, épo
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que où les dettes des communes belges étaient encore nationa
les en vertu de la loi du 3 prairial an VI.

En effet, les Tribunaux n’ayant rien à voir dans la liquida
tion de la dette nationale étaient incompétents de la manière la 
plus absolue pour en connaître, et lorsqu’ils s’ immiscaient dans 
les matières de la compétence de l'administration, leur action 
était suspendue, ou leurs décisions étaient paralysées, au moyen 
de la faculté appartenant à l'administration d’élever le conflit 
et de faire statuer en conséquence.

Hlais il n'en était pas de même en ce qui concernait la liqui
dation des communes ; comme nous l’avons dit ci-dessus, cette 
liquidation était toujours restée soumise aux mêmes lois : les 
Tribunaux étaient compétents pour connaître de la débilion des 
créances, mais ils ne pouvaient s'immiscer dans les moyens de 
liquidation; d'un autre côté, les administrations, sous la tutelle 
du pouvoir supérieur, devaient chercher les moyens de liquida
tion, mais n’avaient pas le pouvoir de juger de la débilion et 
les décisions par lesquelles elles rejetaient une réclamation 
d’un prétendu créancier n'étaient pas des jugements inattaqua
bles comme les décisions en matière de liquidation générale, 
mais de simples refus de paiement ou des méconnaissances de 
la dette.

On a cependant voulu trouver dans l'art. 8 de la loi du 9 
thermidor an XI, le germe de la défense faite aux Tribunaux de 
s’occuper de l’action des créanciers des communes. Nous avons 
déjà démontré qu’il n'en est pas ainsi. Mais pour compléter 
cette preuve que nous avons cherchée dans la nature de la lé
gislation même, nous citerons des actes d’interprétation légale 
que ces lois ont reçues, et qui démontrent à toute évidence que 
u jamais l’accès des Tribunaux n’a été fermé à ceux qui se pré
tendaient les créanciers des communes et que c’étaient les Tri
bunaux seuls qui avaient à connaître de ces contestations. »

« Merlix dit dans son Répertoire, V° Bette des communes, 
un arrêté du gouvernement du 9 thermidor an XI porte, etc. 
De la naît une différence très remarquable entre les créanciers 
des communes de ces neuf départements et les créanciers des 
communes des autres parties de la France. »

Ceux-ci ne peuvent plus actionner les communes devant les 
Tribunaux pour raison des dettes qu’elles avaient contractées à 
leur profit avant la loi du 24 août 1795 ; ils ne peuvent que se 
pourvoir devant le conseil de liquidation de la dette publique.

Ceux-là, au contraire, peuvent encore aujourd’hui, comme 
avant la loi du 21 août 1795, poursuivre devant les Tribunaux 
les communes qu’ils ont pour débitrices. C’est ce qu’ont décidé 
trois décrets impériaux du 22 brumaire an XIV rendus dans 
des circonstances et basés sur des motifs absolument identiques.

Cet avis est formel, il se décide parcelle considération que 
« l’arrclô du gouvernement du 9 thermidor an XI laisse les 
dettes des communes des neuf départements réunis à leur 
charge et que par conséquent il n’y a plus de motifs d'attribuer 
à l’administration la connaissance de ccs dettes, comme si 
elles étaient nationales. :>

Ce décret annule le conflit élevé par le préfet de l’Ourthc et 
décide que les poursuites de la veuve lTIonneux seront conti
nuées, en rapportant néanmoins au préalable, par la veuve 
THonncux, sa permission par écrit du conseil de préfecture, 
conformément à l'arrêté du 7 vendémiaire an X.

Ce décret tranche la question de la manière la plus explicite.
Ainsi, d’après ce décret, la connaissance des dettes des com

munes n’appartient plus à l'administration depuis l'arrêté du 
9 thermidor. Ce decret fait une distinction fondamentale entre 
les dettes nationales et les dettes des communes; cette distinc
tion nous l’avons déjà développée plus haut, en l’appuyant sur 
la législation de la matière.

Puisque l'administration n'était pas investie du droit déju
ger des dettes des communes ce droit devait appartenir aux 
Tribunaux, ainsi que nous l avons déjà établi.

Nous examinerons à l'instant la réserve qui est faite dans 
ce décret de l'application de l'arrêté du 7 vendémiaire an X, et 
nous verrons que la permission par écrit du conseil de préfec
ture ne pouvait être réfutée et que cct arrêté du 7 vendémiaire 
an X ne constituait pas une exception pour les créanciers de 
la Belgique, mais qu’il était général.

Le principe que les Tribunaux ont le droit de condamner 
des communes au paiement de leurs dettes a encore été énoncé 
d’une manière très explicite dans les avis du Conseil d'Etat 
que j'ai cités plus haut, en date des 12 août 1807 et 26 mai 
1815. 1

(1) Et il est à r e m a r q u e r  q u e  l ’ ar rêté  d e  c o n f l i t  a n n u lé  p a r l e  d é 
cret  d u  19  août  1 80 8 ,  s ’ ap p l iq u e  éga lem en t  à un e  c o m m u n e  de  la Bel
g i q u e  {ce l le  d e  M e lin ,  d u  d ép a rte m e n t  de  la D yle )  et q u e  l ’arrêté  du

C’est ainsi encore que dans les considérants d’un décret du 
19 août 1808 (1 ) on lit que « s’il appartient à l'autorité admi
nistrative d’assigner des fonds pour le paiement des rentes dues 
par les communes, c’est à l’autorité judiciaire à statuer sur la 
question de savoir si ces rentes sont ducs et à qui elles sont 
ducs.

Jurisprudence du Conseil d'Etat (Sirey, 1 .1,194). V Avis du 
Conseil d'Etat, 12 aoùtl807 ; — 18 janvier 1809 (Sirev, 1,17,2, 
100);— 23 avril 1809; — 29 septembre 1810;— 17 janvier 
1814 ; — 11 décembre 1816; — 20 février 1817.

Corviexix, Questions de droit ad m., V" Communes, p. 42, dit :
e 4° La question de savoir si des renies sont ducs par des com

munes et à qui clics sont dues, est du ressort des Tribunaux, 
sauf ensuite à l'administration à assigner les fonds pour le 
paiementdesditesrentcs.u

Arrêts de cassation du 28 brumaire an VI; — 13 prairial 
an XII; — 2 juin 1817.

Nous pensons donc avoir établi que jamais l’accès des Tribu
naux n'a été fermé aux créanciers des communes de la Bel
gique.

La loi du 16-24 août 1790, qui défendait aux Tribunaux de 
s’immiscer dans les inatièresadministrativcs, n’a pu empêcher les 
Tribunaux, depuis l’arrêté du 9 thermidor an XI, de connaître 
de l'action des créanciers des communes, parce que cet arrêté 
n’avait pas conféré aux communes ni à l'administration un droit 
ni un pouvoir contentieux en ce qui concerne ces dettes; dès 
lors, les Tribunaux n’empiétaient en aucune manière sur les 
droits de l’administration, en s’occupant du mérite des récla
mations des créanciers ; mais ils auraient excédé leur pouvoir 
s’ils s’étaient occupés de ce qui était en réalité dévolu à l’admi
nistration, c’est-à-dire le mode d’exécution des condamnations.

Chaque pouvoir restait donc dans ses attributions, l’un en 
statuant sur la réalité des dettes, l’autre sur les moyens de li
quidation.

C’aurait été en effet une chose montrueuse et inconnue dans 
l’histoire que l’action des Tribunaux suspendue et non rempla
cée par un autre pouvoir investi des mêmes droits que les Tri
bunaux.

Je conçois que la liquidation des dettes des communes aurait 
pu être remise aux soins de l’administration, de la même ma
nière que la liquidation des dettes nationales, c’est-à-dire, en 
investissant l’administration d’un droit contentieux, en vertu 
duquel une décision émanée d’elle était un jugement. Dans ce 
système le pouvoir des Tribunaux était remplacé par un autre 
pouvoir. Mais ce que je ne conçois pas, c’est que la juridiction 
des Tribuuaux aurait été, non pas remplacée, mais suspendue.

Or, toute la législation est là pour démontrer qu’il n’y a ja
mais eu suspension, et par conséquent, que les créanciers n’ont 
jamais été empêchés de faire valoir leurs droits en justice.

Mais, pourrait-on me dire, si les Tribunaux n’étaient point 
paralysés dans leur pouvoir, au moins l’arrêté du 17 vendé
miaire an X, empêchait-il l'action des créanciers, puisque 
d’après cet arrêté ceux-ci avaient besoin, pour intenter leur 
action, d’une permission du conseil de préfecture.

C’est maintenant le moment d’examiner l’arrêté du 17 ven
démiaire an X :

Une première remarque à faire sur cet arrêté, c’est relative
ment à sa date. Cette date est antérieure à l’arrêté de l’an XI, ce 
qui rétablit les communes de la Belgique dans leurs biens et 
dans leurs dettes; il n’a donc pas été fait pour les communes de 
la Belgique ni pour paralyser l'action des créanciers des com
munes de ce pays. Lorsque cct arrêté fut porté, les communes 
de la Belgique étaient soumises, pour ce qui concerne leurs 
biens et leurs dettes, aux mêmes principes que toutes les com
munes de la République française, c’est-à-dire, que leurs biens 
et leurs dettes étaient nationalisées.

Cet arrêté de l'an X était applicable à toute la République.
Comme on le voit par son texte, cet arrêté du pouvoir exécutif 

n'établit pas un principe nouveau, il ne fait qu’ordonner l’exé
cution d’un principe qui était reçu en France depuis plus d’un 
siècle. Les Conseils n’auraient pas pu de leur propre autorité 
établir la règle contenue dans l'édit de 1685, parce que, d’après 
la Constitution de l’an VIII, ils n’avaient pas le pouvoir légis
latif, mais seulement le pouvoir exécutif. C’est en vertu de ce 
dernier pouvoir qu’ils ont ordonné l’exécution de l'édit de 1685.

Cet édit n’a jamais été considéré comme étant de nature à 
paralyser l’action des créanciers des communes, il n’a été fait 
que pour mettre l’administration en position d’examiner les

pré fe t  était basé  sur  c e  m o t i f  q u e  le  pa ie m e n t  des rentes d u e s  p a r  les 
c o m m u n e s  est du  ressort d e  l ’ autor i té  adm in is trat ive .
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prétentions des créanciers et pour y faire droit si ces préten
tions étaient reconnues fondées, alin que les communes ne se 
laissassent pas entraîner dans des résistances mal fondées, qui 
pouvaient leur être Irès-préjudicialdes si elles avaient été sui- 
wes devant les Tribunaux.

tic n'était qu'un essai de concilalion.
C o kmex i x , Ouest, de <lr. a d m .,  p. 42, dit :
« Mais cet avertissement donné par les créanciers à l'admi

nistration, pour lui laisser le temps d'examiner les litres de la 
commune et de l'autoriser, s'il y a lieu, à plaider, ne confère 
pas au conseil de préfecture le droit de refuser au créancier la 
permission qu'il sollicite, car s'il refusait celte permission ce 
serait, en d'autres termes, refuser de payer.

<i Les conseils de prélecture excéderaient donc leurs pouvoirs 
si, n'étant saisis par les créanciers d'une commune que d'une 
demande en permission, i|s jugeaient de la validité du litre 
même, dont l'examen serait réservé, soi taux Tribunaux, d'après 
les lois ordinaires, soit aux préfets, d'après les lois spéciales 
de la liquidation. »

En effet, d'après les lois spéciales delà liquidation, les créan
ciers des communes françaises, puurcauscs antérieures à 171)3, 
devaient s'adresser au liquidateur général et depuis la suppres
sion de celui-ci, aux préfets, aux ministres. D a l l o z ,  llépcrt., 
V" Communes, p. 146.

Ces principes ont été consacrés par un décret du 20 novem
bre 1808.

On peut formuler ces règles en empruntant les termes d'une 
ordonnance française du 20 janvier 1820, où il est dit :

<i Ivobligation, imposée aux particuliers qui veulent intenter 
une action contre une commune, de soumettre préalablement 
leur demande à l'Administration n'a pour objet que d'cinpê- 
cher les communes de soutenir un procès injuste et onéreux, 
dans le cas où la demande formée contre elles serait fondée; 
mais il n’en résulte pas que l’Administration soit compé
tente pour statuer sur le fond du procès, en refusant nu de
mandeur l'autorisation de plaider contre la commune et si le 
conseil de préfecture trouve la demande du particulier mal 
fondée, il doit se borner à autoriser la commune à ester contre 
lui en jugement, a

Il est donc évident que l'arrêté du 17 vendémiaire an X n’a 
jamais été un obstacle à l’action des créanciers des communes 
et que, quand les conseils de préfecture se sont permis de 
refuser l'autorisation qu'on leur demandait, l’Empereur cassait 
leurs décisions.

Les créanciers des communes qui disent donc qu'ils n’ont 
pas demandé l'autorisation requise par l'arrêté de l'an X, parce 
qu’ils savaient que cette autorisation pouvait leur être refusée, 
allèguent une raison erronée en droit et en fait :

1° Erronée en droit, parce que, comme nous l’avons éta
bli, cette autorisation ne pouvait être refusée;

2° Erronée en fait, parce qu’il est constant qu’on ne refu
sait pas ces autorisations; parce que j'ai vainement voulu 
trouver un seul exemple où une autorisation d’actionner une 
commune aurait été refusée, sous prétexte que les communes 
étaient occupées du travail de la liquidation, et faisons ici une 
remarque importante, c'est que ce n'étaient pas seulement les 
communes de la Belgique à qui il a été ordonné de liquider, 
par l’arrêté de Lan \1, mais toutes les communes de la répu- 
lilique Française ont dù commencer leur liquidation, en vertu 
de l’arrêté du 4 thermidor an X. Sous l’empirç de la législation 
en vigueur à l’époque de ee dernier arrêté, les dettes de toutes 
les communes de la République (celles de la Belgique com
prises), étaient devenues nationales, pour ce qui concernait 
l’époque antérieure au 11 août 1793 et 9 vendémiaire an IV, 
de manière que la liquidation ordonnée ne concernait que les 
dettes des communes, contractées postérieurement à cette der
nière date; l’arrêté de l'an XI, étant venu mettre à charge des 
communes belges leurs dettes antérieures à 1793, 9 vendé
miaire an IV, devait donc ordonner le complément de la 
liquidation déjà ordonnée par l'arrêté du \ thermidor an X. Et 
c’est ce qu'il lit par son article o, qui prescrivit des mesures 
identiquement les mêmes que celles prescrites par l’arrêté du 
4 thermidor au X.

Il n'a jamais été soutenu en France que la liquidation or
donnée par l’arrêté du 4 thermidor an X aurait interrompu 
ou suspendu le cours de la prescription.

Ç'auiait été un singulier raisonnement de dire que la 
prescription aurait continué son cours, si le pouvoir admi
nistratif ne s’était pas occupé de rechercher les moyens de 
payer les dettes des communes; mais que cette prescription 
aurait été suspendue, si on s'occupait delà recherche de pareils 
moyens, comme si la circonstance qu’un débiteur cherche à
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trouver ou à réaliser des moyens de se libérer, ou la circon
stance qu'il néglige de remplir ce devoir, pouvait avoir la 
moindre influence sur la prescription.

Pourquoi donc faudrait-il faire une différence entre les 
créanciers des communes françaises et ceux des communes 
Belges?

La raison de différence est insaisissable.
Et en supposant même que l'autorisation d'actionner les 

communes ait pu être refusée, dans certains cas spéciaux, à 
des créanciers qui l'avaient demandée, qu’en résulterait-il?

Il eu résulterait purement et simplement que ceux qui jus
tifient avoir demande et n'avoir pas pu obtenir cette autorisa
tion se trouveraient seuls dans le cas de la règle : Contra ae/ere 
non ealentem non eurrit prescn'ptio. Ceux qui n’ont jamais 
demandé l'autorisation d'agir eu justice ne peuvent pas dire 
que leur demande n'a pas été accueillie, puisqu'il est certain 
qu'ils n'ont pas tenté de la faire admettre.

Si quelques prétendus créanciers ont préféré les réclama
tions administratives à une action judiciaire, c’est à eux à 
s'imputer d’avoir perdu leur temps en démarches de cette na
ture; ils sont dans le même cas que les créanciers d’un débi
teur ordinaire qui laissent écouler, en réclamations inellicaces, 
le temps de la prescription, tandis que la loi leur fournit les 
moyens les plus simples pour interrompre la prescription : une 
citation même devant un juge incompétent (art. 2240 du Code 
civil.) où un commandement (2211.)

Ou voit donc que je n’ai pas même besoin d'examiner la 
question suivante :

Le Code de procédure civile a été mis en vigueur le 1er jan
vier 1807, depuis lors l'arrêté du 17 vendémiaire an X n’a-t-il 
pas cessé d'exister ?

Le décret du 21 août 1810 vint encore pourvoir aux néces
sités de la liquidation, en prescrivant les mesures administra
tives cl financières relatives à cet objet, et en pourvoyant aux 
moyens de paiement des dettes des communes de la Belgique.

L’impossibilité dans laquelle était l'administration de trou
ver les moyens de liquidation de la totalité des dettes des 
communes lit naître, de la part des créanciers qui ne pouvaient 
se faire payer, des poursuites contre les cautions des com
munes; ces cautions, n’étant pas préservées des voies d’exécu
tion comme les communes, se trouvaient réduites à payer, sans 
recours ellicacc contre les communes; il résultait de cet état de 
choses de graves inconvénients. Aussi le Conseil d'Etat fut-il 
consulté sur ce point, et fut-il d'avis qu'il était juste d’accorder 
des sursis aux poursuites dont étaient l’objet les cautions des 
communes du département de l'Ourthe. Et par sa lettre du 
13 janvier 1807, adressée à 31. le procureur impérial près la 
Cour d'appel de Bruxelles, le grand juge ministre de la justice 
invite ce magistrat à veiller à ce qu’il ne soit donné aucune 
suite aux demandes formées ou qui pourraient l'être contre 
les cautions dans les divers Tribunaux du ressort.

Il est à remarquer que l'avis du Conseil d'Etat, du 12 novem
bre 1800, dont s'agit dans la lettre du grand juge, n'a accorde 
le sursis que dans des cas particuliers contre les cautions de 
plusieurs communes du département de l'Ourthe, et que, dans 
son avis, le Conseil d'Etat a été mu par une considération 
d'ordre public; en effet, comme ledit la lettre du grand juge, 
« les cautions actionnées amenaient en garantie leurs co
débiteurs et tous les habitants d'une commune était ordi
nairement solidaires, pour ces dettes, les jugements et les 
exécutions retombaient successivement sur les uns et les autres, 
élevaient entre eux des procès et des rixes, absorbaient tous 
leurs moyens par le paiement des eapitaux et des frais même 
plus considérables et nuisaient au paiement des impositions et 
à la marche de l’Administration. »

3Iais le décret qui approuve cet avis n'a pas porté une me
sure générale pour toutes les cautions des communes de la 
Belgique. Les cautions non comprises dans ce décret n'ont 
donc pas joui du sursis, mais le grand juge ministre de la 
justice, pensant que la mesure du sursis relativement aux cau
tions des communes était d'une utilité générale, en a demandé 
l'application. 11 est à remarquer que c'était aux Tribunaux à 
accorder le sursis, dans les cas qu’ils jugeaient convenables; 
ils puisaient ce droit dans l’art. 1241 du Code civil, qui per
met aux juges, « en considération de la position du débiteur 
et en usant de ce pouvoir avec une grande réserve, d’accorder 
des délais modérés pour le paiement et de surseoir à l’exécution 
des poursuites, toutes choses demeurant en état, a

Les Tribunaux pouvant seuls accorder le sursis, il en résulte 
aussi qu'ils pouvaient le refuser. Il n'y a donc en réalité que 
les cautions contre lesquelles il y a eu des poursuites exercées 
et qui ont obtenu un sursis, qui ont joui du bénéfice du délai
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de paiement : les autres cautions sont restées dans le droit [ 
commun.

Cela résulte d’ailleurs d’un avis du Conseil d’F.tat approuvé 
par l’empereur le 13 janvier 1813 ( S i re y , jurisprudence du 
L. d’Etat, t. II, p. 202), qui décide que c’est aux Tribunaux 
à statuer jusqu'à quel point le sursis peut être réclamé par 
ceux qui s’y sont rendus volontairement cautions des com
munes.

Ainsi donc, en résumé, pendant la République et l’Einpire 
toutes les communes de la France sont restées dans le droit 
commun. C’est-à-dire que FAdminisIration s’est occupée des 
moyens de liquidation, mais que les Tribunaux n’ont jamais 
été paralysés dans leur action. Cette époque ne se distingue 
que par ['insolvabilité des communes en général, mais cette 
insolvabilité n'a pu avoir pour effet de suspendre le cours de 
la prescription, un créancier demanderait vainement que la 
prescription invoquée contre lui par son débiteur, soit consi
dérée comme suspendue en fournissant la preuve que durant 
le cours de l’inaction son débiteur était insolvable.

Ou conçoit aisément pourquoi les communes n'ont pas eu 
besoin de sursis. Le sursis est une mesure qui arrête, l'exécu
tion des titres exécutoires, c'est-à-dire qui, en donnant un délai 
de grâce pour le paiement d'une créance, empécbe que ce paie
ment ne puisse être obtenu avant l'expiration de ce délai. Or, 
le debiteur, contre lequel il n'existe pas où ne peut pas exister 
de titre susceptible d'exécution, ne peut guère avoir besoin de 
sursis.

Les communes et l’Etat sont dans ce cas ; aucun titre ne peut 
recevoir, contre eux, une exécution quelle qu'elle soit, aucune 
saisie, aucune expropriation n'est possible contre les communes 
ni contre l'Etat. Il résulte de là que ces corps ne paient leurs 
dettes que quand ils le peuvent et qu'ils le veulent; les créan
ciers n'ont que la voie administrative [mur obtenir le paiement 
des montants des condamnations qu'ils ont obtenues contre 
eux. Il résulte de cet état de choses, qui fait des communes et 
de l'Etat des débiteurs privilégiés, que jamais ceux-ci n'ont be
soin de demander ni d'obtenir des titres de répit, des sursis, 
des délais de grâce.

C’est pour ces motifs que le gouvernement français n'a ja
mais donné de sursis aux communes ; tandis que nous voyons, 
au contraire, qu'il a été accordé des sursis aux eauions de cer
taines communes, soit pur décret impérial, soit par les Tribu
naux à la suite de l’invitation qui leur en a été faite par la 
lettre du grand-juge, en date du 13 janvier 1807. Les cautions, 
en cfTct, n’étant pas protégées par les mêmes privilèges que les 
communes, ne pouvaient être préservées des voies d’execution 
que par l’obtention d’un sursis.

Du moment qu’il est établi que sous le gouvernement fran
çais les communes de la Belgique n’ont pas été placées dans 
une position exceptionnelle aux principes généraux, il faut ad
mettre, ou bien que la prescription ne court pas contre les 
créanciers d'une commune, ce qui n'a jamais éié soutenu, ou 
bien qu’elle a toujours couru.

Les créanciers de l'Etat et des communes savent, quand ils 
contractent avec ces corps, qu'il existe en faveur de ceux-ci un 
droit que j'appellerai le privilège de non-exécution forcée ; 
mais ce privilège n’a jamais éié considéré comme donnant 
naissance au principe de non-prcseriptibililé.

Tassons maintenant à la période de législation et de gouver
nement qui s’ouvre avec la naissance du royaume des l’ays- 
lîas.

Sous la législation des Tays-Ilas, la tutelle gouvernementale 
et administrative des communes, telle qu'elle était établie'sous 
l'empire français, ne subit pas de changements essentiels : les 
communes continuèrent à être placées sous la dépendance de 
l’Administration supérieure ; aucune recette ni aucune dépense 
ne pouvait être faite par elles sans l'approbation supérieure. 
En conséquence, les créanciers ne pouvaient obtenir aucune 
exécution forcée contre les communes; il appartenait à l'Admi
nistration seule de rechercher ou de déterminer les moyens de 
paiement.

Le gouvernement français n’était pas parvenu à trouver, avec 
le concours des communes, des moyens de liquidation suffi
sants pour payer les créanciers des communes, et les opérations 
administratives pour la bonne organisation de la comptabilité 
communale n'étaient pas non plus parvenues à leur terme. Cette 
oeuvre dut donc être reprise sous le gouvernement des Pays- 
Bas. C'est là le but de l'arrêté du prince souverain, en date du 
30 septembre 1814.

L'art. 7 de cet arrêté dit : u Que les arrérages de ces rentes et 
les dettes exigibles des communes seront réunis; les adminis
trations locales proposeront le mode d’acquittement, ainsi que 
le paiement des renies pour l’avenir. >

Ou voit que cet arrêté est la continuation de l'œuvre admi
nistrative du gouvernement français : il consiste en la recher
che des moyens et du mode de paiement et en la régularisation 
des écritures des administrations communales.

Dans cet arrêté, pas plus que dans les actes du gouverne
ment français que nous avons précédemment analysés, le mot 
de sursis n’est point prononcé. Cet arrêté est de la même na
ture que ces divers actes, c'est-à-dire d'une nature purement 
administrative.

L'arrêté du 1er novembre 1814 règle d’une manière détaillée 
tout ce qui concerne les budgets communaux et statue que la 
liquidation de la dette arriérée aura lieu dans toutes les com
munes, quand même elles n auraieut pas pour le moment des 
ressources suffisantes pour y faire face; que cette liquidation 
sera faite par une commission permanente du Conseil munici
pal, et arrêtée par le prince souverain sur la proposition du 
commissaire général de l'intérieur, pour les communes dont le 
revenu annuel excède 3,000 l'r., et que, [tour celles dont le re
venu est moindre, la liquidation devait être arrêtée par la com
mission de l’ intérieur.

Cet acte du gouvernement (non inséré au Bulletin officiel) 
consacre de nouveau la tutelle de l’Administration supérieure 
et le principe que c’est à l’Administration seule à pourvoir au 
paiement des dettes et à indiquer le mode d'après lequel il y a 
lieu de les payer. C'est ainsi que les art. 4 et 3 dudit arrêté font 
une classitication des dépenses et indiquent quel est le rang de 
préférence qu'on doit leur donner en cas d’insuffisance des res
sources.

Lue circulaire du commissaire-général de l'intérieur aux 
administrations communales, en date du 23 novembre 1814, 
est relative à l’exécution des deux arrêtés dont nous venons de 
parler. [Mémorial de Meuse et Onrthe, l. 11, p. 013.)

Toutes ces mesures administratives ont absolument le même 
caractère que sous le gouvernement français : c'est VMilminis- 
trution qui retjle ses affaires intérieures. A moins (le faire de 
l’Administration un Tribunal contentieux, il faut admettre que 
toutes les mesures qu’elle a prises et qu’elle devait prendre n’ont 
aucune inlluence sur la question de savoir si la prescription a 
continué à courir contre de prétendus créanciers qui, n'ayant 
pas obtenu la reconnaissance volontaire de la dette durant le 
cours de la prescription, ne se sont adressés aux Tribunaux 
qu’après l’accomplissement de celle-ci ; car il est impossible de 
confondre le terme de paiement avec le privilège qu’ont les 
communes de ne pouvoir être exécutées.

Quand il y a terme de paiement, le créancier ne peut agir cri 
justice avant l'échéance du terme; mais celui qui a contre une 
commune une créance échue a le droit d’agir contre elle en jus
tice pour obtenir condamnation, sauf ensuite à l’autorité admi
nistrative à pourvoir aux moyens de liquidation. Le système 
contraire reviendrait à dire que les dettes des communes sont 
toujours à terme et en conséquence qu’on ne pourrait jamais 
agir contre elles en justice.

La meilleure preuve que les arretés dont nous venons de par
ler ne sont pas constitutifs d'un sursis pour les communes, c’est 
l'arrête du 23 novembre 1814 organique du droit de sursis.

En effet, cet arrêté, évidemment de circonstance, et fait pour 
venir au secours de plusieurs débiteurs de la Belgique qui 
étaient malheureux par suite des événements politiques qni 
s'étaient passés depuis vingt ans, prescrit les formalites requi
ses pour obtenir un sursis. Si les communes avaient été mises 
en état de sursis par l'arrêté du 30 septembre 1814, il n'y avait 
[dus lieu de prescrire, dans celui du 23 novembre 1814, rien 
qui pouvait les concerner.

Eh bien, l'art. 4 de ce dernier arreté dit :
cCette chambre (civile delà Cour supérieure) pourra de prime 

abord accorder un sursis provisoire, lorsqu'il s’agira des de
mandes en surséance formées soit par des villes, des commu
nautés, ou autres administrations publiques, suit même par 
des particuliers...

Ainsi donc, par cela seul que l’arrêté du 23 novembre 1814 
prévoit les cas où quelques villes auraient du demander des 
sursis, il reconnaît que les villes n'étaient pas dans cet état.

Enfin il est à remarquer que l'art. 8 de l'arrêté du 23 novem
bre 1814 dit : ■( qu'aucun délai ou sursis ne sera accorde pour 
plus de 12 mois et qu’aucune prolongation de délai n’aura lieu 
qu’après une nouvelle information sur la cause de la demande. :>

Vint enfin la Loi fondamentale de 1823.
Vous avons vu que sous l’empire des luis françaises l’Admi

nistration n’avait aucun pouv oir contentieux en ce qui concerne 
les dettes des communes, à plus forte raison en etait-i! ainsi 
souslegouvernement des Pays-Bas, puisque l'art. 1G3 de la Loi 
fondamentale stipulait expressément que “ les contestations qui
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oui. pour objet la propriété ou les droits qui en dérivent, des 
créances ou des droits civils, sont exclusivement du ressort des 
Tribunaux. »

11 résulte de là que, si l'Administration s’est occupée de la 
liquidation des deltes des communes, ce n'a pu être que sous 
le point de vue administratif seul. Comment donc une opéra
tion purement administrative, sans aucun caractère contentieux 
possible, aurait-elle fermé les portes des Tribunaux, si large
ment ouvertes par l'art. I(i3 de la l.oi fondamentale?

L’Administration s'est occupée de la même manière de la li
quidation des dettes des monts-de-piété.

Arrêté du 11 septembre 1817 (p. 130, v. 8), et des deltes des 
fabriques, lnstr. du 23 novembre 1811 (l’as., fui. 374).

Si les Tribunaux étaient restés fermés pour les créanciers 
des communes pendant la longue période qu'a prétendument 
duré le sursis, comment se fait-il qu'il n’existe pas une seule 
décision des Tribunaux, durant ce long sursis, qui aurait re
poussé l'action d'un créancier d’une commune.

La loi du 1() juin 1810 vint encore donner une large appli
cation à l'art. 108 de la Loi fondamentale.

Cette loi est le meilleur commentaire de l'art. 108 de la Loi 
fondamentale. Il est difficile de comprendre comment, en pré
sence de ces lois, faction de l'Administration aurai! pu avoir la 
moindre inllucnce sur le droit civil, sur les propriétés ou sur 
les créanciers.

Sous le gouvernement français les fabriques d'église pou
vaient non-seulement s'adresser aux Tribunaux, mais ils de
vaient le faire, car il est constant que l'administration française 
n’a jamais voulu admettre en liquidation, au passif des com
munes, les renies et autres créances dues à des fabriques d'é
glise et établissements de charité; elle les repoussait constam
ment, soit par la raison que ces dettes étaient éteintes par la 
confusion, soit parce qu'elles avaient été supprimées par fart. 8 
du décret du '21 août 1810.

V. L’importai de circulaire du 9 septembre 1810 par laquelle le 
gouvernement français prescrit l'exécution du décret du 21 
août 1810.

Dès lors les fabriques ont su qu’elles n’avaient pas à attendre 
une reconnaissance volontaire de la part de l'administration 
française", elles auraient dû se pourvoir devant les Tribunaux, 
pour faire reconnaître leurs droits; car, comme nous l'avons 
déjà prouvé, les décisions d'administrations n'avaient aucune 
force contentieuse et ne constituaient que de simples refus de 
paiement ou des méconnaissances de la dette.

Le décret du 21 août 1810, dans son art. 8, dit : « Nous dé
chargeons les communes des dettes qu'elles ont contractées soit 
envers notre domaine, soit envers les corps et communautés, 
corporations religieuses supprimées ou autres établissements 
de bienfaisance, aux dépenses desquelles les communes pour
voient sur les produits de leur octroi, a

Malgré cette restriction portée à la décharge, et consistant à 
ne supprimer que les créances des corps aux dépenses des
quelles les communes pourvoient sur les produits de leur oc
troi, corps au nombre desquels se trouvent les fabriques, celles 
des cathédrales exceptées, l'administration française avait ce
pendant admis le principe général d'écarter de la liquidation 
ceux de ces établissements qui étaient situés dans d'autres com
munes ([tic la commune débitrice.

I.ors de la chute de l'empire français, sous le gouvernement 
des Pays-Bas, de nouvelles tentatives lurent faites, pour faire 
admettre à la liquidation des créances des fabriques situées 
dans les communes débitrices, mais l'administration des Pays- 
Bas, de même que l'administration française, les écarta.

Ainsi, par circulaire du 23 novembre 1811, destinée à assu
rer l'exécution des arrêtés du 30 septembre et du 1er novembre 
1813, par lesquels S. M. a établi les principes qui doivent ré
gler la comptabilité des communes, le commissaire général de 
l’intérieur dit : qu'il ne peut être question de comprendre
dans la liquidation les créances dont les communes ont été 
libérées par fart. 8 du décret du 21 août 1810, à l’exception de 
celles des hospices, de la bienfaisance et des fabriques, à l'é
gard desquelles il ne sera néanmoins pris de dispositions défi
nitives que lorsque le travail préparatoire des conseils muni
cipaux sera terminé, a (Mémorial de Meuse et Ourlhc, loin. 2, 
p. G1 a.)

Ainsi par cette circulaire les créances des fabriques étaient 
reconnues virtuellement éteintes en vertu de Part. 8 du décret 
de 1810 et furent provisoirement écartées de la liquidation; 
elles ne tardèrent pas à l'être définitivement.

Ce fut l’arrêté royal du 23 avril 1816 (non-inscré au bull-olT.) 
et la circulaire ministérielle dont il a été suivi qui rejetèrent 
itérativement et définitivement de la liquidation les rentes des

hospices, établissements de bienfaisance ou églises, comme 
ayant été abolies par le décret du 21 août 1810, décret dont 
l'arrêté royal du 23 avril 1816 a maintenu fart. 8.

D’après l’arrêté du 23 avril 1816, Part. 8 du décret est main
tenu.

Dans le cas cependant où des circonstances locales et le désir 
de l'administration communale nécessiteraient une exception 
à la règle générale, le roi se réservait de l'accueillir.

Ainsi dès le 23 avril 1816 les rentes des fabriques sont défi
nitivement écartées de la liquidation. Mais le roi se réserve, 
dans des cas particuliers et sur la demande des administrations 
communales, de faire des exceptions. Dès cette époque l’admis
sion à la liquidation des renies de fabriques n'est plus qu'un 
acte de faveur administrative, une espèce de subside accordé 
non pas à raison du droit, qui est dénié, mais à raison de né
cessités résultant de circonstances particulières.

Il y a même une remarque importante à faire sur cet arrêté 
du 23 avril 1816. Cet arrêté maintient purement et simplement 
le décret du 21 août 1810. Th bien, le sens de ce décret avait 
été si clairement fixé à cette époque que la circulaire du 23 
avril 1816 dit : d’après décision de S. M. du 23 avril 1816, 
son Conseil d’Klat entendu, l'art. 8 du decret du 2 avril 1810 
est maintenu.

Dans les cas cependant où des circonstances locales et le désir 
de l'administration communale nécessiteraient une exception 
à la règle générale, je suis autorisé à faire des propositions à 
S. M.

« Kn conséquence j'ai l'honneur de vous prévenir que je n’ad
mettrai pas dans la liquidation des rentes à charge des com
munes celles qui appartiennent aux hospices, établissements 
de bienfaisance ou églises, à moins que l'administrrtion com
munale n'en demande le rétablissement et qu’elle appuie ceite 
demande par des motifs suffisants, basés sur la situation parti
culière, soit de la commune, soit des établissements créan
ciers. Il

Bar arrêté du 12 janvier 1817, cette exclusion fut de nou
veau décrétée. L'art. 2 dit que « les rentes supprimées en vertu 
de l’art. 8 du décret du 21 août 1810, qui font l’objet de la dé
cision du 23 avril 1816, n° 108, ne seront point portées sur les 
états, sauf aux communes à en réclamer ultérieurement le ré
tablissement, si elles le désirent, conformément à cette déci
sion. :>

Lue circulaire du 3 mai 1817 vint encore expliquer cette ma
tière en décidant que In remise, dont s'agit dans l’art. 8 du dé
cret du 21 août 1810, s'applique aux renies dues à des établis
sements de bienfaisance, fabriques, etc., existants dans la 
commune débitrice, mais aux besoins desquels elle ne pour
voit pas.

La même décision est portée en ce qui concerne les rente ; 
dues à des établissements étrangers à la commune et à des fon
dations qui ne reçoivent pas des secours de la commune débi
trice. Seulement à ces deux dernières catégories de créances la 
circulaire dit qu’on se réserve de faire des exceptions, confor
mément à la décision du 23 avril 1816.

Nous verrons plus tard que, les demandes d'exceptions étant 
devenues fort nombreuses, le gouvernement n’examina même 
pas au fond les causes et circonstances sur lesquelles elles 
étaient fondées, mais les écarta toutes, en décidant que toutes 
étaient éteintes par confusion.

On peut donc dire que, dès le 23 avril 1810, les rentes des 
fabriques furent de nouveau rejetées de la liquidation, comme 
n’étant pas dues, etc. Depuis cette époque jusqu'en 1822 s'ou
vrit une nouvelle période pendant laquelle, tout en mécon
naissant aux rentes le droit d’être admises, on se proposa de 
faire des faveurs exceptionnelles.

L'arrêté du 23 avril 1816 et la circulaire de la même date 
furent suivis de près par l'arrêté du 3 mai 1816, qui statua, 
dans son art. 3 :

<: Les contestations relatives aux biens des fabriques et des 
hospices seront rendues aux Tribunaux ordinaires. »

Cet arrêté fut porté pour éviter les conllits, parce que la loi 
du 16 juin 1816, sur la suppression des conflits, n’existait pas 
encore.

Cet art. 3 ne fut pas introductif d’un droit nouveau, mais 
était un avertissement aux gouverneurs de ne pas élever de 
conllits, surtout depuis que les créances des fabriques étaient 
itérativement rejetées de la liquidation.

Un arrêté du 22 janvier 1817, relatif aux conflits d'attribu
tions, vint encore expliquer l’arrêté du 3 mai 1816, en disant : 
« 4" Les actions ordinaires et personnelles à intenter par ou 
contre les administrations de biens des églises et d’hospices, 
sont comprises dans l'art. 3 du susdit arrêté, aussi bien que les
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administrations des biens des pauvres, sous quelque dénomina
tion qu'elles puissent exister. »

« !î" Que l'art. 3 de l'arrêté du 3 mai 1816 a spécialement 
pour but de décider que les procès relatifs à des biens d'é
glises et des pauvres seront vidés par le juge ordinaire et non 
par les autorités administratives, sans entendre en aucune fa
çon affranchir lesdites administrations de l'obligation de n'in
tenter ou de soutenir de procès qu’après en avoir obtenu 
convenablement l’autorisation, »

Jusqu'ici donc (23 avril 1816), nous ne trouvons pas dans la 
législation ni dans les actes du gouvernement de sursis pro
noncé en faveur des communes, et nous avons vu que les 
créances des fabriques contre les communes ont toujours été 
écartées de la liquidation.

Depuis que ces créances furent la dernière fois écartées de la 
liquidation, les communes ont obtenu un sursis provisoire par 
l'arrêté du 3 mai 1816, dont nous avons déjà rapporté une dis
position. (Xon inséré au Iiull. off.)

Voici les circonstances qui ont amené cet arrêté :
Depuis la Loi fondamentale de 1813, dont l'art. 163 élait si 

formel pour attribuer aux Tribunaux la connaissance exclusive 
des contestations qui ont pour objet la propriété ou des créances, 
les gouverneurs du Brabant méridional et du I.imbourg avaient 
adressé au gouvernement des questions relatives aux conflits
d'attributions et spécialement sur la situation des coi.... unes
et de leurs cautions qui sont attraites eu justice pour cause de 
leurs dettes.

Cet arrêté décide : « Art. 1er. Les autorités administratives 
ne pourront plus élever le conflit d'attributions pour arrêter le 
cours ordinaire de la justice.

« Art. 2. Votre ministre de la juslicc donnera aux Tribunaux 
les instructions nécessaires pour surseoir à la poursuite des ac
tions intentées par des créanciers contre les communes ou leurs 
cautions, jusqu'à ce que les budjets auront été arrêtés et ap
prouvés par nous ; tandis qu’il est enjoint à notre ministre de 
l’intérieur de régler promptement la fixation desdits budjets.»

L’arrêté (non publié) du 22 janvier 1817, qui avait pour 
objet d’éclaircir quelques doutes qui s’étaient élevés sur celui 
du 3 mai 1816, décide :

v Art. 1er. Que la surséance provisoire, mentionnée en l’art. 2 
de l’arrêté du 13 mai, est applicable à ceux qui sont engagés 
solidairement avec les communes, de la même manière qu elle a 
été appliquée aux cautions ordinaires et simples.

u Art. 2. Et que par l’expression des «budjets des communes» 
on doit entendre les états de l’arriéré des dettes communales. »

Ainsi donc,l’arrêté royal du 3 mai 1816 établit une surséance 
provisoire, en faveur des communes, de leurs codébiteurs soli
daires et de leurs cautions, jusqu’à ce que les étals de l’arriéré 
des dettes communales auront été arrêtés et approuvés par le 
lloi. Il est à remarquer que ce sursis n’a été donné qu’aux 
communes dont l ctat de l’arriéré de leurs dettes n’était pas ar
rêté et approuvé le 3 mai 1816.

Ces deux arretés, quoique non insérés au Bulletin officiel, 
et quoique subordonnes dans leur exécution à la réalité de 
l’existence des instructions qui ont dù être transmises aux Tri
bunaux, conformément à l’art. 2 de celui de 1816, font naître 
un des arguments les plus solides en faveur de l’opinion que 
j'ai émise et qui consiste à dire que jusqu'à l’époque de cet ar
rêté les communes n’ont jamais obtenu de sursis.

C’est qu’en effet, s’ il était vrai, comme on le prétend, que 
l’existence de la liquidation administrative a eu pour effet d’en
gendrer le sursis, l’arrêté du 3 mai 1816 n’aurait pas eu besoin 
d’accorder un sursis. Ceci vient encore confirmer ce que nous 
avons dit sur le sens et la portée de l'arrêté du 23 novembre 
1811, organique du droit de sursis et qui donne au Roi le pou
voir de donner des surséances aux communes. La première fois 
que le Roi ait fait usage de cette faculté c'est par l’arrêté du 
3 mai 1816.

Il est en outre à remarquer que, quoique le délai de sursis ne 
soit pas limité d’une manière déterminée, cependant ce délai 
n'a pu être plus long que de douze mois, d'après l’art.8 de l'ar- 
rété-loi du 23 novembre 1816.

En effet, un arrêté du 30 avril 1817, pris ainsi durant le 
cours de l’année de surséancc, est venu abréger ce délai pour 
certaines communes et le prolonger pour certaines autres, mais 
relativement seulement aux dettes comprises dans les étals.

Les communes qui ont envoyé l'état de leurs dettes avant le 
31 décembre 1817, ont reçu, par cet arrêté, un prolongement 
de sur séance. « Votre intention à leur égard étant, qu'en at
tendant l’examen de leurs états et l’époque où ils seront défini
tivement arrêtés, elles ne soient, non plus que leurs cautions et 
caobligés solidaires, aucunement inquiétées par rapport aux

| dettes comprises dans ces élats, pour autant qu'elles observent 
dûment les termes et autres conditions du remboursement. »

I 11 faut bien remarquer que le sursis n'est donné que relative
ment aux dettes comprises dans ces états. Or, comme nous 
l'avons déjà vu, il était défendu aux communes d'v comprendre 

: les dettes existantes au prolit des fabriques. Dès lors le sursis 
n'a jamais été donné pour ce qui concerne ces dernières dettes, 
car elles avaient déjà été écartées de la liquidation par une mc- 

| sure générale.
Il devient ainsi inutile de savoir en fait si la ville d'Anvers a 

envoyé ou non ses états de dettes à l'autorité compétente avant 
le 31 décembre 1817.

Le sursis provisoire, accordé par l'arrêté du 3 mai 1816, fut 
levé par l’arrêté du 30 avril 1817, en ce qui concerne les com
munes qui étaient en retard d'envoyer leurs états, avant le 
31 décembre 1817.

Avant l’expiration de l'année de sursis provisoire donné aux 
communes diligentes, pour les dettes comprises dans leur état, 
intervint encore l’arrêté du 3 février 1818, qui prononce la 
déchéance des créanciers qui n'auront pas produit leurs récla
mations avant le mois de juillet 1818.

(l oir circulaire de la députation des états d'Anvers, du 17 
avril 1818, par laquelle l'arrêté du 3 février 18)8 fut porté à la 
connaissance des maires, alin qu'ils en ordonnent la publica
tion.)

Si l'on considère ce dernier arrêté comme contenant virtuel
lement une prolongation du sursis, jusqu'au 1er juillet 1818, il 
en résulterait que le sursis a duré du 3 mai 1816 jusqu'au 
1, r juillet 1818, mais qu'il n’était applicable, comme le (lisait 
l’arrêté du 51 décembre 1817, que « par rapport aux dettes 
comprises dans les états, » mais non aux prétendues créances 
définitivement rejetées de la liquidation, comme éteintes eu 
vertu de l'art. 8 du décret de 1820, créances parmi lesquelles 
étaient comprises celles des fabriques à charge des communes, 
créances que l’arrêté du 12 janvier 1817 défendait de porter 
sur les états de liquidation et créances pour lesquelles l'arrêté 
du 3 mai 1816, art. 3, ouvre les portes des Tribunaux, en même 
temps qu'il les fermait par l’art. 2 du même arrêté, pour les 
créances qui par leur nature n’étaient pas encore rejelccs de la 
liquidation.

De tout ce que nous venons (1e dire nous tirons le résumé 
suivant :

l u Le seul sursis connu en faveur des communes, pour cer
taines dettes, a été établi la première fois par arreté du 3 mai 
1816 et n’a duré que jusqu’au 3 février 1818.

2° Les créances prétendues des fabriques d'église à la charge 
des communes n’étaient pas de celles pour lesquelles il avait été 
accordé de sursis, par une raison toute simple, c'est, qu’étant 
écartées de la liquidation, le motif du sursis n’existait pas pour 
elles.

Les créances dos hospices, bureaux de bienfaisance et fabri
ques, écartées de la liquidation par le gouvernement français, sc 
représentèrent sous le gouvernement des l’ays-Ras et essayèrent 
à se faire admettre ; mais nous avons vu comment elles eu fu
rent écartées par l'arrêté du 25 avril 1816, et les autres actes 
du gouvernement qui suivirent. Cependant ces créances, consi
dérées comme supprimées et écartées de la liquidation, pou
vaient, par des raisons particulières et dans des cas spéciaux, 
èlre rétablies, en vertu de la réserve faite à cet égard par le 
gouvernement. Mais il est à remarquer que ce rétablissement 
n’était plus une opération de liquidation proprement dite : le 
droit étant dénié, le rétablissement n'était plus qu’une faveur, 
un subside en tout point semblable aux autres subsides que 
les communes paient aux hospices, bureaux de bienfaisance ou 
aux fabriques d'églises. Ainsi donc, les nouvelles instructions 
administratives qui avaient pour objet l'examen des proposi
tions que des communes voudraient (aire, pour le rétablisse
ment de certaines créances, différaient essentiellement des in
structions de la liquidation. Celles-ci devaient examiner le 
droit, ccllcs-la l'opportunité, la faculté.

En vertu des arrêtés et instructions qui rejetaient de la liqui
dation, mais laissèrent aux communes la faculté de faire des 
propositions exceptionnelles, plusieurs communes usèrent de la 
faculté leur attribuée; la ville d'Anvers n’en fil pas usage. 
(Conseil provincial d'Anvers, 1830.) Mais le gouvernement, 
s'étant aperçu que les exceptions demandées étaient trop nom
breuses et préjudiciables aux intérêts financiers des communes, 
dont il avait la tutelle, n'examina plus ces nombreuses deman
des en détail, mais les écarta généralement en bloc, tant pour 
le passé que pour l’avenir.

A’oir les arrêtés du 20 juin 1822 et 12 mai 1823.
La ville d’Anvers n’a jamais lait usage, dans le délai fixé par
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l'Arrêté du 12 mai 1823, de la faculté qui lui était laissée de 
faire revivre les rentes dues aux fabriques des églises situées 
sur Sun territoire-, elle avait seulement usé de cette faculté à 
l'égard de celles des hospices et bureaux de bienfaisance, mais 
un arrêté royal du 4 juin 1829 (2 30) ira pas accueilli ces pro
positions d'exception, par les motifs que, ces établissements 
ayant droit aux secours de la commune, eu cas d'insullisance 
de leurs ressources, il était indifférent que ce secours était ac
cordé sous forme de paiement de rentes ou de subside.

(Session du Conseil provincial d’Anvers de l’année 1830.)
Après avoir parcouru lits deux périodes de la liquidation des 

communes sous le gouvernement français et sous le gouverne
ment des Pays-Bas ; après avoir trouvé la [trouve que la liqui
dation administrative des communes n’a jamais suspendu fac
tion de la justice des Tribunaux et par conséquent n’a [tas en
gendré le sursis, nous avons rencontré pour la première fois le 
sursis décrété par l'arrêté royal du 3 mai 1816, mais seulement 
[tour les créances qui devaientètre portées sur les états deliqui- 
dation; les créances des fabriques ne pouvaient pas y être 
portées.

Nous sommes autorisés à conclure que jamais, depuis le 
9 thermidor an XI, les communes n’ont joui d’un seul moment 
de sursis en ce qui concerne les créances prétendues à leur 
charge par les fabriques d’églises et que ces corps ont toujours 
eu la faculté d'agir en justice depuis le 7 thermidor an XI, date 
de l'arrêté qui a réintégré les fabriques dans la jouissance de 
leurs rentes et biens.

Ainsi, depuis le 23 juillet 1803 (7 tlierm. an XI), jusqu’au G 
novembre 1813, jour de l'intenlement de faction, la prescrip
tion à couru contre les fabriques d'Kglise ; mais le titre du Code 
civil sur la prescription n'ayant été publié que le 23 mars 1804, 
le délai qui a couru depuis le 23 juillet 1803 est soumis aux 
règles de la coutume d'Anvers. Nous n’examinerons pas actuel
lement la question coutumière, puisque d’après l’opinion que 
nous avons émise, même en ne comptant la prescription qu’à 
dater du 23 mars 1804 jusqu'au 6 novembre 1843, il y a plus 
de 41 ans pendant lesquels la prescription a couru et pendant 
lesquels les fabriques ne peuvent pas un seul instant invoquer 
la maxime : Contra non valcntem agere non currit pres- 
trijilto.

Nous allons maintenant examiner quelles sont les objections 
que l'on peut faire à notre opinion.

Nous lisons dans un des motifs de l’arrêt de la Cour de cassa
tion de Belgique du 2 mars 1898, le passage suivant :

<• Attendu que si fait. 4 de l'arrêté du 9 thermidor au XI, etc. 
jusqu’aux mots : si elle n’avait été interrompue par le fait seul 
de la liquidation ;

« Attendu que par la loi du 3 prairial an VI (24 mars 1798), 
les dettes des communes de la Belgique ont été déclarées à la 
charge de la république, avec stipulation expresse qu'il serait 
procédé à leur liquidation ;

« Attendu que, dès lors, les créanciers des communes n’ont 
pu citer la république ni la commune en justice, ni leur faire 
un commandement valable, ni pratiquer une saisie ; que ladite 
loi a donc empêché tous les moyens admis par la loi civile 
[tour interrompre la prescription, d’où il résulte que cette 
impuissance d'agir a nécessairement suspendu le cours de la 
prescription et mis les créanciers dans la nécessité d’attendre 
la liquidation. »

Nous remarquerons que ce considérant ne peut s’appliquer 
aux fabriques qui, étant supprimées à cette époque, ne pou
vaient pas agir, leurs biens étaient devenus nationaux. Ce 
considérant ne peut s'appliquer qu’aux créanciers ordinaires 
des communes, qui ont du s'adresser au liquidateur général et 
qui ne soûl pas soumis aux règles de la prescription, mais aux 
lois sur la d é c h c a m e ,  lois qui ont été décrétées à diverses épo
ques contre les créanciers qui n’avaient pas produit en temps 
utile.

L’arrêt continue :
« Attendu que, si l’art. 4 de l'arrêté du 9 thermidor an XI 

(28 juillet 1893) déclare que les communes de la Belgique 
conserveront leurs biens, à la charge de payer leurs dettes, cet 
arrêté ajoute (art. 3.) que ces dettes seront liquidées, et pres
crit aux préfets le mode à suivre pour parvenir à cette fin ; 
que les communes devaient faire un projet de liquidation qui 
devait être transmis au sous-prèlet, qui devait le transmettre, 
avec son avis, au préfet, pour être définitivement statué par 
le gouvernement. »

On voit que dans les considérants que nous venons de lire 
la Cour pose la base de la confusion qu’elle fait entre la liqui
dation nationale et la liquidation des communes. C'est sur cette 
confusion de deux choses essentiellement distinctes que repose 
tout le système de l'arrêt.

L'arrêt continue :
<: Attendu que ce n'est pas comme pouvoir contentieux ad

ministratif que ces autorités étaient chargées de la liquidation, 
sous l'approbation, d'où l’on doit tirer la conséquence, que les 
créanciers de ces dettes se trouvaient dans l'impossibilité d'en 
poursuivre le paiement et que les demandes et sollicitations 
que les créanciers pourraient faire devant ces autorités n’a
vaient d’autre effet que pareilles démarches et sollicitations 
qu'on peut faire envers son débiteur et qui, d'après fart. 2224 
du Code civil, ne sont point interruptives de la prescription et 
que par suite- ces démarches cl sollicitations mouraient pas eu 
l’effet d'interrompre la prescription, si elle n'avait été inter
rompue (!!!?) par le fait seul du renvoi à la liquidation. :>

Ainsi la Cour de cassation fonde la suspension de la prescrip
tion sur le fait seul de la liquidation. Tlais c'est là justement 
ce qu’il s'agit de prouver. Nous sommes aussi d'avis que la 
liquidation des communes sous la tutelle de l'administration 
supérieure n'était pas constitutive d'un pouvoir contentieux et 
que les demandes et sollicitations des créanciers, adressées 
aux communes, ressemblent à celles qu’un créancier fait au
près de sou débiteur et qui n'interrompent pas la prescription, 
arrêt de Cassation de Bruxelles du 31 juillet 1823 (1834, 23). 
Mais c'est justement par ce motif que pour interrompre la 
prescription les créanciers auraient dù agir en justice. (Ce mo
tif de l'arrêt semble donc contenir une pétition de principes.) 
Bien n’est plus illogique que de dire :

Ce n’est pas comme pouvoir contentieux que l'administra
tion était chargée de la liquidation, donc les créanciers de ces 
dettes se trouvaient dans l’impossibilité d'en poursuivre le 
paiement.

A un semblable raisonnement on répond que la conséquence 
toute contraire eu découle. Si l'administration avait été chargée, 
en ce qui concerne ees dettes, d'un caractère contentieux, on 
aurait pu dire :

Attendu que la liquidation ayant eu un caractère conten
tieux, les créanciers se trouvaient dans l'impossibilité de pour
suivre leurs droits devant les Tribunaux. Ce raisonnement au
rait été juste, et il s'applique en effet à la grande liquidation 
nationale, qui avait un caractère contentieux. Mais de ce que 
la liquidation des communes n’a été qu’une mesure adminis
trative et d'économie intérieure ; de ce que cette liquidation 
n’a en rien différé de la liquidation de tout débiteur quelcon
que qui cherche à débrouiller ses affaires et à payer ses créan
ciers, il s’ensuit tout au contraire que de semblables mesures 
n'ont pu empêcher les créanciers d'agir en justice; s'il y a des 
créanciers qui ont perdu leur temps en inutiles réclamations, 
ils se trouvent dans la même position que les créanciers d'un 
débiteur ordinaire qui, au lieu d’employer un moyen inter
ruptif de la prescription, perd tout son temps en réclamations 
et sollicitations près de son prétendu débiteur.

Pour pouvoir dire que les portes des Tribunaux étaient fer
mées aux créanciers des communes, pendant la liquidai ion et 
par ce seul fait, comme le dit la Cour de cassation, il faudrait 
au moins rapporter un seul jugement, un seul arrèL qui l'au
rait décidé. Ûr pendant la longue période de la liquidation, 
on ne saurait trouver une seule décision judiciaire qui écarte 
faction d’un créancier dirigée contre une commune par la 
raison que cette action n'était pas recevable pendant la durée; 
de la liquidation, et il est à remarquer que toutes les commu
nes, tant celles de la Belgique que celles de la France avaient 
été obligées de procéder à la liquidation déjà en fan X, et que 
l’on ne trouve pas dans tout cet immense empire, parmi les 
milliers de jugements cl arrêts, un seul qui aurait admis le 
principe supposé par la Cour de cassation, tandis qu'il y a au 
contraire de nombreux documents judiciaires qui constatent 
que jamais les Tribunaux n'ont écarté faction des créanciers 
des communes pendant la liquidation. Et de plus, nous trou
vons des actes du pouvoir exécutif cassant des arrêtés de pré
fets, qui avaient voulu faire prévaloir le principe de la non- 
intervenliou des Tribunaux pendant la liquidation.

La Cour de cassation ne base son système sur aucun autre 
motif que le fait seul de la liquidation.

On conçoit en elfel qu’elle ne pouvait invoquer l'arrêté du 
7 vendémiaire an X, qui a continué à rendre nécessaire, pour 
les créanciers des communes, une autorisation des conseils de 
préfecture. Nous avons en effet vu, lorsque nous avons examiné 
cet arrêté, qu’il ne peut avoir nulle influence sur la question 
de la suspension de la prescription.

11 ine parait impossible de comprendre comment une liqui
dation qui n'avait pas de caractère contentieux pouvait suspen
dre le cours de la prescription ou fermer la porte des Tribu
naux, car cette liquidation administrative n’est pas un fait
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anormal dans la vie administrative, mais c'est au contraire un 
fait permanent : tons les jours les communes liquident, chaque 
travail de budjet est un acte de liquidation. Dans les travaux 
qui amènent le budjet de chaque année, les communes sclivrent 
à une opération absolument identique, quant à sa nature, au 
travail prescrit par l'arrête du 9 thermidor an XI et par les 
autres décrets et arrêtés qui ont précédé et suivi : En effet, 
chaque année, les communes recherchent quels sont leurs 
dettes et quels sont les moyens d'y faire face. Cette liquidation 
permanente et incessante se fait encore sous la tutelle de 
l’administration supérieure. 11 est impossible d'assigner entre 
ces diverses liquidations aucune distinction fondamentale; il 
n’y a que la différence du plus au moins. Aussi, de même que 
la liquidation annuelle ou le budjet est une affaire toute de 
régime intérieur, ainsi la grande liquidation a-t-elle été revêtue 
du même caractère. C'est là véritablement le motif pour lequel 
la plupart des actes du gouvernement, décrets, arrêtés, instruc
tions, n’ont pas été publiés, mais simplement envoyés aux ad
ministrations. De quelque manière qu’on appelle ces actes qui 
ontcu pour objet de régler la marche de la liquidation, on peut 
les considérer en bloc, comme de simples circulaires destinées 
à servir de guide aux administrations locales et à leur faire 
connaître quels étaient les principes admis par l'administration 
supérieure. Il était en effet plus naturel et plus conforme aux 
règles d'une bonne administration de tracer les règles avant 
l'achèvement du travail des communes, que d'abandonner les 
communes à la marche nécessairement irrégulière et variable 
de leurs inspirations personnelles.

Nous avons déjà dit que sous les arrêtés du 4 thermidor 
an X et du 9 thermidor an XI qui ordonnent pour toutes les 
communes de la république française la liquidation de leurs 
dettes, celte liquidation se serait exactement faite de la même 
manière, en vertu des principes généraux. Chaque commune 
aurait recherché les moyens de liquidation mais, abandonnées à 
leur liberté d'action, les communes auraient fait un travail ir
régulier et incomplet ; quelques unes se seraient abstenues de 
toute mesure. Voila pourquoi il a fallu le concours supérieur 
du gouvernement. Ces principes existent encore sous notre ré
gime communal actuel : en effet, l’art. 131 de la loi communale 
dit que le Conseil communal est tenu de porter annuellement 
au budget toutes les dépenses que les lois mettent à la charge 
des communes, et spécialement, toutes celles qu'il désigne, et 
l’art. 132 permet à la députation permanente du Conseil pro
vincial de porter d'office au budget des dépenses qui n'y se
raient pas portées par les Conseils communaux. Voir l’arrêté du 
1er novembre 1814.

Certes il n’est jamais venu à l’esprit de personne de dire que 
la prescription est suspendue pendant le travail de liquidation 
des Conseils communaux, de la députation permanente du 
Conseil provincial, ou pendant le temps que le gouvernement 
s’en occupe, conformément à ce même article 133.

Un autre exemple fera encore ressortir ces principes.
Vendant les temps qui ont suivi l'année 1830, la ville de 

Bruxelles s’est trouvée dans une position financière fort em
barrassée : celte position ressemblait beaucoup à celle de la 
plupart des communes sous la république et sous l'empire 
français : la ville de Bruxelles était dans l'impossibilité de 
payer ses créanciers; elle s'est occupée pendant longtemps de 
la liquidation de sa dette, dont un chapitre important prove
nait de sa responsabilité en matière de pillages. De quelle ma
nière y a-t-on procédé? On s'est entendu par une liquidation 
administrative avec les créanciers qui voulaient traitera l’amia
ble; ceux avec lesquels on ne pouvait s'entendre se sont pour
vus devant les Tribunaux. Et quand, après plusieurs années 
d'impossibilité de paiement, la ville de Bruxelles a reçu le con
cours de l'Etat, pour obtenir des moyens de liquidation, ces 
diverses créances ont été portées au budget de la ville.

Cependant, jamais personne n’a soutenu que la ville de 
Bruxelles a, par ce seul fait, joui d'un sursis et que toute pres
cription courant en sa faveur a été suspendue.

Vendant cette liquidation et celte suspension de paiement, 
la ville de Bruxelles payait ses dettes ordinaires : celles dont 
l'urgence et la nécessité découlaient du besoin des services pu
blics. Tout juste comme sous le gouvernement français et sous 
le gouvernement des Pays-Bas, car il est à remarquer que ja
mais les communes n’ont suspendu leurs paiements d’une nu- 
nièreabsolue,cette suspension ne s’est appliquée qu’à certaines 
catégories de créanciers et dans les limites des ressources com
munales. Ainsi analogie complète, identité absolue.

Voici un autre motif de l'arrêt de la Cour de cassation.
« Attendu que le sursis, résultant pour les communes de ce 

renvoi à la liquidation, a été étendu aux cautions des commu

nes par l’avis du Conseil d'Etat, approuvé le 12 novembre 
1806 et mentionné dans la lettre du ministre de la justice du 
18 janvier 1807 et que les officiers du ministère public ont été 
chargés d'en surveiller l'exécution. ;i

Nous avons déjà parlé de cet avis du 12 novembre 1806 et 
de cette lettre du grand juge ministre de la justice.

Voici ce que nous ajouterons à ce que nous avons dit à cet 
égard.

Le décret du 12 novembre 1806, approbatif d'un avis du 
Cotiseil d'Etat, n'a jamais été légalement publié. Ce décret na 
pas même reçu aucun autre genre de publication; il est abso
lument introuvable dans aucun recueil connu.

Les uns disent que cet avis du Conseil d'Etat reconnaissait 
que les communes étaient en état de sursis pendant la liquida
tion; (V. Debkocckeue et Tielemaxs, V® Dette pnidiqUe, 
p. 190 etc.)

Les autres, avec la Cour de cassation, que cet avis ne s'était 
prononcé que sur la convenance d'accorder, aux cautions des 
communes, un sursis à toutes poursuites, jusqu'à la lin de la li
quidation.

11 est en effet fort difficile de raisonner sur un avis du Con
seil d'Etat, quand on n'en a pas le texte sous les yeux. Cet avis 
ne peut avoir évidemment aucune force, parce qu'il n’a pas été 
publié et parce qu'il n'a pas été appliqué. D'autres avis, dûment 
approuvés et publiés admettent le principe tout contraire à 
celui que l’on prèle à l'avis du 12 novembre 1806. Il est donc 
permis de croire que si ce dernier avis a le sens que lui prête 
Gciciuxn, dans sa Jurisprudence com m unale et m unicipale, 
cet avis ne scia resté qu’un simple projet dont la publication et 
la mise en v igueur aura été reconnu contraire aux vrais prin
cipes et en contradiction avec d'autres avis revêtus de la force 
de lois, par suite de l'approbation de l'empereur et d'insertion 
au bulletin officiel.

Au reste la Cour de cassation n'a pas donné à ce décret inédit 
du 12 novembre 1806 l’effet d'avoir reconnu l'existence d'un 
sursis en faveur des communes; elle lui attribue seulement 
l'effet d'avoir donné un sursis aux cautions des communes.

Pour connaître cet avis approuvé le 12 novembre J8C6 et qui 
est resté inédit, nous n'avons que deux documents où l'on puisse 
en trouver le sens. C'est la lettre du ministère de la justice, du 
18 janvier 1807 [Recueil des décisions notables, t. X, p. 158.) 
et l’avis du Conseil d’Etat, approuvé par l’empereur, le 13 jan
vier 1813 (SiREy, J. C. d 'Etat, t. II, p. 202.)

Or, dans la lettre du ministre de la justice en date du 18 jan
vier 1809, le grand juge parle de ce décret comme d'une mesure 
de haute police, ayant appliqué, à quelques cautions de certai
nes communes, un sursis contre l'exécution des condamnations 
obtenues, et ce pour prévenir les rixes, animosités et inconvé
nients qui résultaient du recours exercé par ces cautions con
tre d'autres habitants de ces communes mais ce décret 
n'a jamais porté de mesure générale; seulement le grand juge, 
qui certes ne pouvait pas accorder de sursis, a signalé cet avis 
aux Tribunaux, afin qu’ils se conformassent aux principes qui 
l'avaient déterminé, lorsque les cas s'en présenteraient. Cette 
manière d'appeler l'attention des Tribunaux sur la faculté 
qu'ils ont d'accorder des surséances ou délais de paiement, 
faculté qui leur est conférée par l'art. 1244 du Code civil, 
n’était pas constitutive d’une mesure générale, de manière donc 
qu'il n’y a que les cautions qui ont réellement obtenu un sursis 
prononcé par les Tribunaux qui se sont trouvées en état de 
sursis.

C'est ce qui est formellement reconnu par l’avis du Conseil 
d’Etat, approuvé le 13 janvier 1815, qui décide que c'est aux 
Tribunaux et non à l'autorité administrative d’appliquer dans 
chaque contestation le sursis accordé par le décret du 12 no
vembre 1806 et de décider jusqu'à quel point ce sursis peut être 
réclamé par ceux qui se sont volontairement rendus cautions 
des communes.

Il est donc certain que le sursis n’existait pas de plein droit, 
mais qu'il n'existait que dans les cas spéciaux où les Tribunaux 
l’accordaient et le pouvoir des Tribunaux à cet égard était 
puisé dans l'art. 1244 du Code civil.

Ouelle est la conséquence que l’on peut tirer de cet avis du 
1 2 'novembre 1806 et de la lettre du 13 janvier 1807, en ce qui 
concerne les communes elles-mêmes? Aucune.

La lettre du grand juge dit qu'il était juste d’accorder des 
sursis aux cautions des communes, attendu que le paiement des 
dettes de celles-ci était suspendu jusqu’à ce que S. M. eut dé
crété les mesures dont on s'est déjà occupé.

Nous avons déjà longuement prouvé que le paiement des det
tes des communes est toujours suspendu, jusqu’à ce que l’ad
ministration tutrice ait décrété les mesures pour y faire face ;
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que jamais les créanciers des communes ne peuvent employer 
contre celles-ci les voies d'exécution, mais doivent attendre de 
l'autorité administrative qu'il lui plaise ou qu'elle puisse (aire 
porter ces créances au budget et décréter les moyens d'y faire 
face.

liais celte position privilégiée îles communes n'est pas con
stitutive d'un sursis ; à moins de dire que toutes les fois qu'une 
commune ne paie pas une dette à l'échéance, elle est en état de 
sursis, chose qui n'a jamais été soutenue.

La Cour de cassation, continue :
« Attendu que cet état de sursis et d'impossibilité d'agir 

existait encore lors du décret du 21 août 1810, que l'arrêt atta
qué admet comme interruptif de la prescription, d'où il résulte 
que c'est à tort que l'arrêt attaqué a fait courir la prescription 
depuis le d prairial an VI jusqu’au 21 août 1810. »

Il est à remarquer d'abord que l'arrêt attaqué n’admet pas 
que le décret du 21 août 1810 aurait élé interruptif de la pre
scription.

L'arrêt ne fait qu'une supposition; il dit : « Ou'cn admettant 
qu’elle eut eié suspendue après le décret du 21 août 1810, elle 
aurait au moins repris le l ,:r janvier 1818. :>

Il est à remarquer en outre que la Cour de cassation se sert 
abiisivemeni du mot interruptif de la prescription, car dans le 
sens même de l'arrêt de la Cour de cassation, je ne sache pas 
qu'il s’agisse «l'autre chose que d’une suspension de la prescrip
tion, puisque l'arrêt fait une computation «les délais écoulés, 
laquelle n’aurait pu avoir lieu s’il y avait eu interruption.

Lu effet, quand la prescription est interrompue, il faut un 
nouveau délai de trente ans, depuis l'interruption : on ne peut 
plus compter le temps écoulé avant l'interruption ; quand il y a 
suspension,au contraire, le temps qui a couru avant la suspen
sion se joint à celui qui a couru depuis la cessation «le la sus
pension, afin «te parfaire le laps requis pour la prescription.

D'apres les ail. 2221 et 2218, la presrriplion n'est interrom
pue que par une citation eu justice, un commandement ou une 
saisie, signifiés au débiteur ou par la reconnaissance que le dé
biteur l'ait du droit de celui contre lequel il prescrivait.

Or, les opérations de la liquidation n'ont certes jamais eu le 
caractère ni d'une citation en justice, ni d'un commandement, 
ni d'une saisie, cl la reconnaissance de la dette n’a pu résulter 
que des étais de liquidation dûment approuvés par l'autorité 
supérieure et pour les créances comprises dans ces étals; mais 
la reeonnaissam'e de la dette n'a pu résulter d’aucune des opr- 
rations administratives qui ont eu lieu pour parvenir à la liqui
dation et encore bien moins de l'existence en général du travail 
de liquidation.

Quant à la question de savoir si le décret du 21 août 1810 
aurait pu suspendis; le cours de la prescription, je me suis déjà 
expliqué sur ce point. Ce décret est un acte qui (race de nou
veau des règles de liquidation et qui fournit aux communes des 
moyens.

I)u moment que l'on admet que le seul fait de la liquidation 
interrompt la prescription, je conçois que les nombreux actes 
qui sont survenus et qui ont réglé la liquidation, doivent tous 
avoir cet effet ; mais pour nous, qui ne pouvons attribuer à la 
liquidation de si grands ell'els, les divers actes du gouverne
ment relatifs à celle matière ne produisent aucune influence 
sur la prescription.

L’arrêt continue (1 ) ;
>; Attendu que les décrets du 22 brumaire, etc., jusqu’aux 

mots : paralyse l'action des Tribunaux. «
Ici la Cour fr.it la critique des considérants des décrets du 

22 brumaire an XIV, eu disant que le Conseil d’Etat a tire une 
mauvaise conséquence dos prémisses qu'il a posées, parce que les 
dettes des communes de la lielgique étaient sujettes à la liqui
dation aussi bien que les dettes nationales cl qu'elles devaient 
donc y être assimilées, puisque c'est le renvoi a la liquidation 
qtii avait paralysé l'action des Tribunaux.

Le raisonnement de la Cour est basé sur une confusion d'i
dées et de principes en matière de liquidation ; cette confusion 
consiste à mettre sur la même ligne la liquidation nationale et 
la liquidation communale et, après avoir confondu ces deux 
liquidations si essentiellement différentes, de leur attribuer 
Ici mêmes effets. S'il est une règle qui dit : identité de nature,

(!) a Attendu que tes décrets du 22brumaire an XIV ne doivent pas 
avoir’ iriiûhiencc dans celte eau.se, car ces décrets son! spéciaux ! et 
l’on doit o'autant moins les étendre à d’autres causes qu’ ils se fondent 
sur le motif suivant :

.» Consi.levant que l'arrêté du gouvernement dit 9 thermidoran XI 
laisse les dettes des communes des neuf départements réunis à leur 
charge et que par conséquent il n’ y a plus de motifs d’attribuer à l’ad-

identilc d'effets, il en est une autre qui dit différence de nature, 
diversité d'effets.

Or, la liquidation nationale a été confiée par la loi à l’Admi
nistration, le pouvoir de ce liquidateur était un pouvoir con
tentieux ; les décisions qu'il portait étaient île véritables 
jugements, sans recours possible; les créanciers de l'Etat de
vaient s'adresser au liquidateur général, dans les délais lixés, 
par diverses lois, à peine de déchéance. Les Tribunaux n’avaient 
rien à voir dans celle liquidation. C’est le 2ü septembre 1793 
que la Convention nationale décréta en principe que Inities les 
créances sur l'Etat seraient à l'avenir réglées par l'Administra
tion ; jusque là c'était le pouvoir législatif lui-même qui, après 
examen de l'Admiiiislialion, prononçait sur l'admission (l'une 
créance à charge de l'Etat. Et (tour faciliter la marche de l’Ad- 
niinislratioti, un arrêté du 13 prairial au X institua un conseil 
général de liquation.

An contraire, 1 intervention de l'Administration dans la liqui
dation des communes n’était qu’une intervention de tuteur, 
par la raison que les communes ne pouvaient ni aliéner, ni 
s'engager, ni payer, sans le concours de cette administration 
supérieure. Aucune lui n’a jamais conféré un pouvoir admi
nistratif, un droit contentieux en ce qui concerne les dettes 
des communes, si ce n'est dans quelques cas spéciaux, [tour 
des contestations exceptionnelles. Il résulte de là que l’action 
de l'Administration eu ce qui concerne la liquidation nationale 
est essentiellement distincte de celle qui est relative à la liqui
dation communale.

C'est aussi à la suite de cette distinction que dans aucun des 
deux arrêtés relatifs à la liquidation des dettes des communes 
(celui du 9 thermidor au XI, cl le décret du 21 août 1810) il 
n'est dit que les créanciers des communes présenteraient leurs 
litres et seraient déchus s'ils ne faisaient valoir leurs droits 
dans un délai déterminé; tandis que, dans les lois sur la 
liquidation nationale, les formalités sont tracées pour que las 
créanciers fassent valoir leurs droits, et il est départi un délai 
làial après lequel il y a déchéance.

La raison de celte différence provient de ce que la liquida
tion des communes ayant toujours élé un acte purement admi
nistratif et de régime intérieur pour celles-ci, sans aucun 
caractère contentieux, les créanciers n'étaient [tas obligés de se 
pourvoir devant les commissions de liquidation et pouvaient, 
s'ils le jugeaient convenable, suivre la reconnaissance do leurs 
droits devant les Tribunaux. Dès lors il n'y avait ni dé
chéances, ni règles particulières à tracer sur le mode de pré
senter les demandes aux communes. L’est aussi pour ce motif 
qu'en générai les actes du gouvernement, relatifs à la liquida
tion des communes, iront pas été publiés ni portés à la con
naissance du publie. Eu effet, ces acles n’étaient considérés 
que comme concernant les communes seules, comme réglant 
leur marelie administrative intérieure et nullement comme de 
nature à pouvoir porter atteinte aux droits des créanciers, 
suffisamment garantis par le pouvoir des Tribunaux.

Du moment que la liquidation communale n’avait pas un 
caractère contentieux, les Tribunaux restaient ouverts aux 
contestations. Voilà pourquoi le Conseil d'Etat dit : « que, le 
dettes des communes des neuf départements réunis étant lais
sées à leur charge, il n’y a plus de motifs d'attribuer à l’Admi
nistration la connaissance de ees dettes. »

Le Conseil d'Etat savait que les dettes (les communes de la 
Belgique et celles de la France, postérieures à 1793, étaient 
contiens à la liquidation de ces communes, sous la tutelle de 
l'Administration supérieure, mais il a parfaitement compris 
que du moment que l’Administration n’était pas investie, à l'é
gard de ces dettes, d’un pouvoir de juridiction contentieuse, il 
était nécessaire que les portes des Tribunaux restassent ouvertes 
et il n'a pas cru seulement devoir examiner ce prétexte si 
futile et si peu vrai, invoqué par les partisans de l'opinion 
que je combats, qu'il était nécessaire de fermer l'accès des Tri
bunaux pour ne pas gêner les opérations de la liquidation 
administrative.

Le Conseil d’Etat, en émettant ce remarquable avis approuvé 
par le décret du 22 brumaire au XIV, et celui itou moins re
marquable du 19 août 1808, dont la Cour de cassation ne parle 
pas, savait donc parfaitement ce qu’il taisait et il ne tirait pas 
une mauvaise conséquence des principes qu'il posait.

i ministration la connaissance de ces dettes, comme si elles étaient na- 
tiuuales.

o AUvinîn que celle conséquence est tout h fait mauvaise; qu'eu 
eiïét les dcltes «les communes de la Belgique étaient sujettes à la liqui- 
daiion, aussi bien que les dettes nationales; elles devaient donc y être 

j assimilées, puisque c’ est le renvoi à la liquidation qui avait paralysé 
j l'action des Tribunaux, o
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Si j'ai examiné et justifié l'avis du Conseil d’Etat dont s'agit, 
ee n'est pas qu’une loi ail besoin de justification ni que le 
corps si éminent et si célèbre qu'on appelle le Conseil d'Etat 
ne puisse se passer de mes raisons. Mais cet examen était 
utile pour mieux approfondir l'esprit de la législation, car tout 
le inonde conviendra avec moi que le Conseil d'Etat qui a éla
boré toutes les lois d'une époque célèbre par sa législation, 
qui est pour ainsi dire fauteur exclusif du droit administratif 
français, peut être aussi appelé le meilleur interprète du droit 
français, même si le droit d'interprétation île lui avait pas été 
expressément confié par les intitulions françaises.

Ces avis du Conseil d'Etat, approuvés le 22 brumaire an XIV 
et le 19 août 1808, sont décisifs dans la question qui nous oc
cupe; car les principes qu'ils consacrent sont clairs et précis et 
ontotéappliqués à des communesdes neuf départements réunis, 
c'est-à-dire à la Belgique. Si ces avis avaient été émis en ce 
qui concerne des créanciers des communes françaises, autres 
que celles de la Belgique, on en aurait encore vainement con- 
lesté l’applicabilité aux communes de la Belgique, parce que 
les principes généraux sont les mêmes pour toutes les com
munes françaises; mais le doute n'est pas même possible pour 
ceux qui auraient pu croire que les communes Belges étaient 
soumises a un autre régime que les communes françaises.

Une objection qui est faite contre l'arrêté du 22 brumaire 
an XIV c’est qu'il est relatif à un conflit.

J'y réponds que c’est justement à la suite d’un conflit que la 
question qui nous occupe devait le plus naturellement se pré
senter au Conseil d'Elat.

Ile quoi s'agissait-il en effet? de savoir si, pendant que 
l'Administration s’occupait de la liquidation, il était permis 
aux Tribunaux de s'occuper du même objet. C’était bien là 
un conflit; or, les arrêtés des préfets qui avaient pour objet 
de soutenir que les Tribunaux ne pouvaient s’occuper de cet 
objet pendant la liquidation furent casses par les décrets du 
22 brumaire an XIV et du 19 août 1808, approbatifs des avis du 
Conseil d’Elat dont nous avons parlé.

I.e conflit a été institué dans un but d’ordre public, pour 
maintenir la distinction, la séparation et l’indépendance pleine 
et réciproque des matières et des fonctions administratives cl 
judiciaires. Loi du 24 août 1790, tit. 2, art. 15 ; — Cormenin, 
Quest. adtnin., V° Conflits, prolègorn. II. Voir lois du 16 fruc
tidor an III, du 21 fructidor an 111; — Arreté du 2 germinal 
an V ; — Arrêté du 13 brumaire an X.

Un avis du Conseil d’Etat non, moins explicite sur notre ques
tion, c'est celui du 12 août 1807, et dont j ’ai déjà parlé.

Or, voici comment la Cour de cassation réfute l’argument 
qu'on en peut tirer :

« Attendu que c’est inutilement que l’arrêt attaqué se pré
vaut de l’avis du Conseil d’Elat du 12 août 1807 puisque, si cet 
avis énonce qu’il est hors de doute que tout créancier d’une 
commune peut s’adresser aux Tribunaux, il ajouïe que c’est 
dans tous les cas qui ne sont pas spécialement réservés à l’ad
ministration ; ce qui, par conséquent, ne peut être appliqué 
dans l'espèce, où il s’agit de dettes anciennes de la ville de Na- 
mur renvoyées à la liquidation administrative par l’art. 8 de 
l’arrêté du 9 thermidor an XI.

Ici la Cour fait la même confusion que précédemment entre 
la matière contentieuse et celle en matière non contentieuse. 
1/avis du Conseil d'Etat ne dit pas qu’il y a trois espèces de cas 
dans lesquels les créanciers puissent se trouver.

1° Celles où ils ne peuvent pas s’adresser aux Tribunaux;
2° Celles où ils peuvent s’adresser aux Tribunaux ;
3° Et celles où leur recours actuel aux Tribunaux est sus

pendu.
Mais l’avis ne parle que de deux cas, celui où ils peuvent 

s'adresser aux Tribunaux, et celui où ils ne le peuvent pas. 
Celui où ils ne le peuvent pas sont les cas spécialement réservés 
à l’administration, non pas réservés momentanément, mais ré
servés purement et simplement, c'est-à-dire les cas où l'admi
nistration a un pouvoir contentieux et où par conséquent les 
Tribunaux sont incompétents.

Les cas réservés à l'Administration sont, entre autres :
1° Les dettes des communes françaises antérieures à la loi du 

24 août 1793. Ces dettes, qui avaient été mises à la etiarge de la 
nation, sont soumises à la liquidation contentieuse des dettes 
nationales ( Art. 86 de la loi du 24 août 1793 ; — V. Loi du 3 
messidor an IV ).

2° Les contestations relatives à l'occupation des biens com
munaux qui pourraient s'élever entre les copartageants déten
teurs ou oecupcurs, depuis la loi du 10 juin 1793 ou avant, 
soit sur les actes et sur les preuves des partages des biens com
munaux, soit sur l’exécution des conditions prescrites par l’arti

cle 5 de ladite loi. Loi du 9 ventôse an XII, art. 0; décret du 
4° jour complémentaire an XII1 ; — 29 décembre 1812; — 
11 janvier 1815);

5° Les contestations relatives aux usurpations de biens com
munaux, depuis la loi du lOjuin 1793, jusqu'à la loi du 9 ven
tôse an XII, soit qu’il y ait, ou qu'il n’y ait pas eu de partage 
exécute, lorsqu'il s’agit de l’intérêt de la commune contre les 
usurpateurs.

Avis du Conseil d’Elat du 18 juin 1809. Je ne continuerai 
pas ici cotte énumération qui nous mènerait trop loin. (Voir 
Loi du 11 septembre 1790); mais je ferai seulement observer 
que les divers cas exceptionnels ne pouvaient jamais appartenir 
à la connaissace des Tribunaux et qu’il n’y a pas d'exemple 
d'une troisième catégorie de cas, où des actes seraient déférés 
à l'Administration d'une manière non contentieuse et enlevés 
momentanément aux Tribunaux jusqu'à ce que l'administration 
aurait trouvé convenable de terminer son travail.

Ainsi donc quand la Cour de cassation dit :
k Que les dettes des communes de la Belgique, sujettes à ta 

liquidation, devaient être assimilées aux dettes nationales, »
Elle fait une confusion entre deux espèces de dettes essen

tiellement différentes et dont l'assimilation est impossible. Et 
en disant « que c'est le renvoi à ta liquidation qui avait para
lysé l'action des Tribunaux, » elle pose en fait ce qui est en 
question.

Je n'examinerai pas les autres arrêts des Cours d’appel de 
Liège et de Bruxelles qui ont décidé dans le sens de l’arrêt de la 
Cour de cassation du 2 mars 1848, les motifs de ces arrêts étant 
généralement basés sur ce que le renvoi à la liquidation des 
communes a suspendu la prescription. Je ne ferai ici qu’une 
seule remarque, c’est que la Cour de Liégcqui, par son arrêt du 
27 janvier 1811, avait admis la suspension de la prescription et 
avait déjà quelque peu modifié sa manière de voir dans son ar
rêt du 15 juillet 1842, a changé de jurisprudence par son arrêt 
du 23 avril 1846, en repoussant la suspension de la prescrip
tion qu'elle avait précédemment admise.

C’est cet arrêt qui a été cassé par celui de la Cour de cassa
tion du 2 mars 1848, que nous venons d'analyser.

Après avoir exposé notre système et avoir admis que la pre
scription en faveur des communes n’a jamais été suspendue de
puis le 9 thermidor an XI, en ce qui concerne les actions des 
fabriques contre celles-ci, nous allons un moment nous placer 
dans l'opinion contraire et examiner, même en admettant que 
la prescription ait etc suspendue cil faveur des communes, 
depuis le 9 thermidor an XI, si cette suspension est appli
cable aux créances des fabriques.

Et nous répondons que dans cette hypotiièse la prescription 
n’a pu être suspendue que jusqu’au 21 aoùtl810,date du décret 
qui a ccartc définitivement les créances des fabriques d’église 
de la liquidation.

S’il est vrai, en effet, que le décret du 21 août 1810 et la cir
culaire du mois de septembre suivant les ont ccarlccs de la li
quidation, dès ce moment la porte des Tribunaux devait s’ou
vrir pour les faire valoir, si les fabriques s’y croyaient fondées.

Nous avons déjà beaucoup parlé de ce décret qui était relatif, 
comme le dit l'intitulé de son titre B'r, au paiement des dettes 
des communes des neuf départements de la Belgique, des qua
tre départements de la rive gauche du Bliin et des neuf dépar
tements au-delà des Alpes.

Uct important décret a eu pour but de faciliter ta liquidation 
des communes et de leur en fournir ies moyens.

I/art. 8 porte la disposition suivante :
« Nous déchargeons les communes de toutes les dettes qu’elles 

ont contractées, soit envers notre domaine, soit envers les 
corps et communautés, corporations religieuses supprimées, 
ou autres établisements de bienfaisance, aux dépenses desquels 
les communes pourvoient sur les produits de leur octroi. »

Quel est le sens, la portée de cet article? Décharge-t-il les 
communes de toutes les dettes qu’elles ont contractées envers 
les fabriques d’église en les comprenant dans les mots corps ou 
établissements de bienfaisance?

Il me semble que le meilleur interprète de ce décret du gou
vernement français, c’est le gouvernement français lui-même; 
or, ce gouvernement a toujours applique ce décret dans le sens 
affirmatif de la question que nous venons de poser et sans 
faire aucune distinction entre le cas où les fabriques crédircn- 
tières étaient situées sur le territoire des communes débitrices 
et le cas où ees fabriques étaient étrangères à ces communes. 
Circulaire de septembre 1810.

Le motif du décret de 1810 est très-palpable: les communes 
se trouvaient dans un état financier déplorable ; il existait di
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verses espèces d'établissements forma ni pour ainsi (lire partie de 
la commune quoique administrés séparément sous la tutelle de 
l'administration : ces corps étaient les hospices, les fabriques 
et les bureaux de bienfaisance, (les établissements étaient con
sidérés tellement comme faisant partie des communes, que 
celles-ci en verlu de diverses lois ou décrets étaient obligées de 
pourvoir aux dépenses de celles-là, en cas d'insuffisance des 
ressources propres à ces établissements (Loi des 2-1 novembre 
1789). Or, en considérant ces établissements comme une bran
che de l’administration communale, le gouvernement impérial 
a dû se poser la question suivante :

« Est-il juste qu’une partie du service public souffre aux dé
pens d'une autre partie'.'’

Si les communes avaient dû payer sur leurs ressources in
dispensables, ces paiements pouvaient aller grossir le superflu 
de ces corps et cela sans qu'il y eût lieu à réciprocité de se
cours de la part de ces corps au prolit des communes; ce qui 
aurait produit le spectacle d’une ville en détresse, appliquant 
au superflu d’un service public, le nécessaire de ses plus stricts 
besoins.

C’est à un pareil étal de choses que le décret impérial a voulu 
porter remède, en déchargeant les communes des dettes par 
elles contractées envers les corps aux dépenses desquels elles 
étaient obligées de pourvoir, dur au temps où les communes 
avaient contracté la plupart de ces dettes les lois n’étaient pas 
encore venues mettre les dépenses de ces corps à leur charge. 
Le décret impérial est venu rétablir l’équilibre rompu. Les 
corps dont les créances ont été ainsi déclarées éteintes iront 
pas pu eu souffrir, puisqu’un cas d iusullisance de leurs res
sources, les communes doivent pourvoir à leurs dépenses.

l.c gouvernement impérial ne lit pas même la distinction, 
imaginée plus tard, entre les corps crédi-renliers situés eu 
dedans ou en dehors des communes débitrices, par la raison 
toute simple qu’il avait voulu une mesure générale en faveur 
de toutes les communes et que, si par suite de l'extinction des 
créances de ce corps, quelques communes pouvaient bénéficier, 
au préjudice de celles qui devaient venir au secours des corps 
situés dans leur sein, il devait y avoir sur la masse une com
pensation qui annulait les effets de cette différence.

Les Fabriques, les Hospices et Bureaux de bienfaisance fu
rent donc écartés de la liquidation par le décret du 21 août 
1810, suivi de la circulaire de septembre 1810.

A la chute du gouvernement impérial on essaya de faire re
venir le gouvernement des l’ays-llas sur le décret du 21 août 
1810, mais ce gouvernement décida que le décret serait main
tenu et à celte époque le sens de ce décret avait été si bien lixé 
antérieurement, qu'en suite du maintien pur et simple, par 
l’arrêté du 23 avril 1816, de l’art. 8 du décret du 21 août 1810, 
le ministre de l’intérieur écrivit dans sa circulaire : « En consé
quence, j'ai l’honneur de vous prévenir que je n’admettrai pas 
dans la liquidation ries rentes à charge des communes, celles 
qui appartiennent aux hospices, établissements de bienfaisance 
ou églises, à moins que l'administration communale n’en de
mande le rétablissement par des motifs su (lisants, basés sur la 
situation linancièrc soit de la commune, soit des établissements 
créanciers.

Ainsi, dès le principe le droit est reconnu éteint, mais on se 
réserve des exceptions à titre de subside, puisque d’après les 
lois les communes devaient des secours à ceux de ces corps qui 
étaient dans une position financière nécessitant ce subside.

J’ai exposé plus haut en détail que le gouvernement des 
Fays-Bas a constamment écarté de la liquidation les préten
tions des Hospices, Bureaux de bienfaisance et Fabriques qui 
recevaient ou pouvaient recevoir des secours de la part des 
communes.

Il est donc vrai de dire que le decret de 1810 a écarté les 
Fabriques de la liquidation et que, quand même on pourrait 
soutenir qu'en droit ce décret ira pas eu celte portée, il faut 
du moins admettre qu’en fait il en a été ainsi. Nous verrons tout 
à l'heure les conséquences de ce fait.

Examinons maintenant si en droit l’art. 8 du décret de 1810 
doit être interprété comme nous avons dit qu’il l’a été en fait.

Le simple exposé que nous avons fait des motifs du décret 
devrait résoudre cette question, quand même le texte ne serait 
pas aussi clair qu’il l'est.

En effet, quel motif y avait-il pour excepter les Fabriques 
d’église, alors que Fou anéantissait les créances des Hospices et 
des Bureaux de bienfaisance? Est-ce que les droits du malheur 
et de la pauvreté étaient moins sacrés aux yeux de l’empereur 
que ceux des Fabriques? Assurément non : car dans le plus fort 
de la tourmente révolutionnaire, les seuls biens qui furent res
pectés et maintenus à leur destination primitive, ce furent

ceux qui étaient destinés au soulagement des pauvres et des 
malades. La disposition du décret est générale dans scs ter
mes ; les motifs sont les mêmes pour les Fabriques que pour 
les pauvres, les malades, les orphelins, les intirmes ou les in
digents.

Aussi l’art. 8 parle-t-il sans nulle exception, en général, des 
corps aux dépenses desquels les communes pourvoient sur les 
produits de leur octroi (voir décret du 30 décembre 1809). Or, 
le mot « corps » s’applique à toute personne civile ayant une 
existence légale. Et les fabriques sont de ce nombre; on peut 
dire aussi que les Fabriques sont des établissements de bien
faisance, car l'art. 76 de la loi du 18 germinal an X, les charge 
de pourvoir à l'administion des aumônes.

La four de cassation a eu a décider la question de savoir 
si les Fabriques des églises cathédrales étaient comprises dans 
les corps ou établissements de bienfaisance, dont les créances 
sont déclarées éteintes par le décret du 21 août 1810, art. 8.

Et elle a résolu cette question négativement, par le motif, 
entr'autres, qu’aux termes du décret du 30 décembre 1809, 
chap. 3, l’insuffisance des ressources des cathédrales doit être 
suppléée, non par les communes, mais par la province dont le 
diocèse est formé.

Mais, dans les considérants de son arrêl, la Cour exprime l’o
pinion que les Fabriques d'église non cathédrales ne sont pas 
comprises dans l'art. 8 du décret.

Il faut donc que nous examinions ces considérants.
On peut résumer ainsi les raisonnements de la Cour :
Les corps et communautés dont parle le décret ne doivent 

s’entendre que de corps et communautés supprimés et dont 
l’avoir a été réuni au domaine de 1 Etal ; en parlant du domaine 
et ensuite de ces corps et communautés, lu législateur a d’a
bord désigné le tout et ensuite la partie, ainsi que l'indique les 
mots « corporations religieuses supprimées, > qui suivent les 
mots « corps et établissements, a et qui viennent là dans le même 
ordre d’idées que ces derniers mois; que la présence de ces 
mots « corporations supprimées » ne se trouveraient pas là 
d'une manière explicable si on ne les considère pas comme 
une suite de l'énumération qui précède.

Un peut répondre à ce raisonnement d'abord par l'esprit du 
décret qui su révèle (l'une manière bien manifeste par ces 
mots « aux dépenses desquels lus communes pourvoient sur 
les produits de leur octroi. »

Ensuite voici comment nous combattons le raisonnement de 
l’arrêt :

La loi du 3 frimaire an VI, faite pour la Belgique, dit, dans 
son art. 12 : « Les maisons religieuses dont l’ institut a pour 
objet l'éducation publique ou le soulagement des malades, sont 
su p prim ées : en conséquence, l’art. 20 de la loi du 13 fructidor 
au 1V, en ce qui les concerne est rapporté. Néanmoins, ces 
écoles et hôpitaux conserveront les biens dont ils jouissent et 
seront administrés d’après les lois existantes dans les autres 
parties du la République. V. loi du 16 vendémiaire an V, rap
pelée dans celle du 23 brumaire an V ; — arrêté du Directoire 
du 23 brumaire an V; — loi du 23 messidor an V; — arreté du 
Directoire du 7 fructidor an V ; — loi du 1er mai 1793; — 
lois des 14 octobre et 3 novembre 1790; — 10 décembre 1790 
et 18 août 1792 ; — loi du 2 brumaire an IL

Ainsi donc, cette loi, tout en supprimant les corporations re
ligieuses de bienfaisance, maintient leur établissement, c’est- 
à-dire, leurs écoles et hôpitaux, et ne réunit pas leurs biens au 
domaine de l'Etat, mais les leur conserve; il résulte de là que 
les rentes et dettes contractées par les communes, envers ces 
corporations religieuses supprimées, n’ont pas été réunies au 
domaine de l’Etat, mais sont restées attachées aux écoles et hô
pitaux que la loi de frimaire au VI considère comme des per
sonnes civiles, puisqu’elle leur conserve la capacité de posséder 
des biens.

Eh bien, ce sont les dettes contractées envers ces corpora
tions religieuses de bienfaisance supprimées et non cependant 
confondues dans le domaine de 1 Etat, dont parle l'art. 8. Il est 
donc facile de comprendre comment les communes pourvoient 
aux dépenses de ces établissements, c’est-à-dire, les écoles et 
hôpitaux, ayant pris la place des corporations supprimées 
qui étaient ou pouvaient être subsidiées par les communes.

La suppression des corporations religieuses de bienfaisance 
n’a donc pas entraîné la réunion à l'Etat des biens de ces cor
porations, mais les écoles cl les hôpitaux de ces corporations 
sont restés en possession de ces biens.

Les hôpitaux et les institutions de bienfaisance sont réunis 
en un seul faisceau dans une commune, pour ne faire qu’un 
seul être moral : les  h o sp ic es ,  représenté par le Conseil général 
des hospices. Voilà comment il se fait que les hospices ont hé-
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rilé des biens des corporations religieuses supprimées par 1 ar
ticle 12 de la loi du 5 frimaire an VI, biens parmi lesquels se 
trouvaient les dettes contractées par les communes envers ces 
corporations, avant leur suppression. C’est justement de ces 
dettes que l'art. 8 du décret de 1810, fait remise auxeoinmunes 
qui contribuent par le produit de leur octroi aux dépenses de 
ccs établissements.

Ainsi le mot autres (établissements de bienfaisance) qui est 
inexplicable dans le système de la Cour de cassation, est clair 
dans le nôtre, ce mot autres veut dire que les corporations re
ligieuses supprimées, dont il veut parler, ne sont pas celles dont 
les biens ont etc réunis à l'Etat, mais celles qui étaient des 
corporations de bienfaisance, dont les biens ont été conservés 
aux écoles et aux hôpitaux, en vertu de l'art. 12 de la loi du 
15 frimaire an VI, et de l’arrêté du 27 frimaire an IX, et dont 
les biens ont été administrés, parla commission ou le conseil 
général des hospices de chaque commune. En parlant de ces 
créances appartenant (en 1810) aux hospices, mais primitive
ment contractées envers des corporations religieuses suppri
mées, le décret ne pouvait s’exprimer autrement qu'il ne le 
fait; il ne pouvait pas dire que ces dettes avaient été contrac
tées envers les hospices, puisque ceux-ci n'étaient que les suc
cesseurs des anciennes corporations de bienfaisance.

Dès lors tombe tout le raisonnement de la Cour de cassation 
qui n’est basé que. sur la supposition que les mots corporations 
religieuses supprimées veulent dire les corporations religieuses 
supprimées et dont lesbiens ont été réunis à l'Etat ; tandis qu’ils 
veulent dire, au contraire, les corporations religieuses de bien
faisance, dont les biens ont passé aux hospices et n’ont nulle
ment été réunis au domaine de l’Etat, eu vertu des lois sui
vantes :

Art. 51 de l’arrêté du 27 thermidor an II, ch. 7 de l'inslr. du 
20 août 1790 ; — arrêté du 25 brumaire an V ; — loi du 16 ven
démiaire an V ; — pour la France, lois du 14 novembre 1790,
— 15 novembre 1792 ; — 10 novembre 1790 ; — 18 août 1792;
— 1er mai 1795; — 2 brumaire an IV; — 28 germinal an IV;
— 11 frimaire an VII ; — 16 messidor an VII ; — 16 vendé
miaire an V ; — 7 frimaire an V ; — arrêté du 27 prairial 
an IX.

Ainsi donc, ce n’est que parce que la Cour de cassation avait 
perdu de vue qu’ il y a une foule de corporations religieuses 
supprimées, dont les biens n’ont pas été réunis au domaine de 
l’Etat, mais bien aux hospices, qu'elle me paraît être tombée 
dans l'erreur d'interprétation en ce qui concerne l'art. 8 du 
décret du 21 août 1810.

Continuons l’examen du texte et nous verrons que la con
struction grammaticale ne comporte pas d’autre interprétation 
que la nôtre. Nous avons dit que l’art. 8 du décret de 1810, 
supprime deux catégories de dettes communales :

1° Celles qu’elles ont contractées envers le domaine;
2° Celles qu’elles ont contractées envers les corps, commu

nautés, corporations religieuses de bienfaisance supprimées, ou 
autres établissements de bienfaisance , aux dépenses desquels 
corps et établissements les communes pourvoient sur les pro
duits de leur octroi.

Eh bien, ces deux catégories sont clairement établies par la 
construction grammaticale de la phrase : En effet l'article dit : 
soir envers notre domaine, soit envers les corps, etc.

Ce mot soit, répété après le mot domaine, indique que l'énu
mération qui va suivre est indépendante du domaine et que les 
parties qui la composent sont de même nature. S’il était vrai 
que l’article n’eut entendu parler que des corps et corporations 
religieuses supprimés et réunis à l'Etat, le mot soit aurait dû 
être répété devant les mots : antres établissements de bienfai
sance, et l'article aurail dû être ainsi conçu :

« Nous déchargeons les communes de toutes les dettes qu'elles 
ont contractées, soit envers notre domaine, soit envers les corps 
et communautés et corporations religieuses supprimées, s o i t  
envers les autres établissements de bienfaisance, etc. »

Et encore le mot autres aurait du être supprimé.
Notre interprétation fondée sur l'esprit du décret en conserve 

la construction grammaticale , l'interprétation contraire mé
connaît cet esprit et fait de l’art. 8 une rédaction qui serait in
digne d’un écolier et par conséquent impossible de la part du 
législateur français.

En effet, si cet article 8 a le sens que lui donne l’arrêt, voici 
les fautes de grammaire qu’il contiendrait :

1° Puisque, d’après la Cour, il s'agit dans l’art. 8 des corps 
et corporations supprimes et dont les biens ont été réunis à 
l’Etat, ces corps et corporations, n'existant plus en 1810, les 
communes ne pouvaient pourvoir à leurs dépenses, sur le 
produit de leur octroi; donc les mots « aux dépenses desquels

les communes pourvoient » ne s’appliqueraient pas aux sub
stantifs corps et communautés. Or, ces substantifs sont pré
cédés de l'article défini les, et comme ils ne se trouvent pas 
dans la phrase définie par aucun autre mot, la conséquence 
en est que le législateur français n’aurait pas connu la gram
maire.

Quand on dit : les corps et communautés, la pensée reste 
incomplète, il faut définir la pensée, il faut dire quels sont ces 
corps, quelle est leur qualité, la pensée et la rédaction ne 
devient complète que dans notre interprétation, car les mots : 
les corps et communautés, sont définis et qualifiés par ceux-ci 
« aux dépenses desquels, etc. De manière que la construction 
grammaticale est donc : les corps et communautés aux dépenses 
desquels, etc. On voit donc que dans le sens de la Cour de 
cassation la phrase est boiteuse; dans notre sens elle est cor
recte;

2° Puisque, d'après l'arrêt, les mots : les corps et commu
nautés, corporations religieuses supprimées, ne sont que la 
partie du tout, qui est le domaine, et puisque les établisse
ments de bienfaisance aux dépenses desquels les communes 
pourvoient n en font pas partie, les mois « soit envers, » au lieu 
d éli e répétés devant les mois « les corps, » etc., auraient du y 
être supprimés et reportés seulement devant les mots « des au
tres établissements. »

De manière qu’on aurait lu : soit envers notre domaine, les 
corps et communautés, corporations religieuses supprimées, 
soit envers les autres établissements de bienfaisance aux dé
penses desquels, etc.

5° Le mot « supprimées » se trouve au féminin pluriel, comme 
se rapportant seulement aux mots « corporations religieuses. » 
Or, d’après la Cour ce mol « supprimées » se rapporte aussi aux 
mois n corps et communautés. Si cela est vrai, le législateur 
aurait dû mettre ce mot « supprimé » au masculin pluriel, 
qualifiant comme des substantifs de genre différent.

4° La conjonction et, qui se trouve entre les mots corps et le 
mot communautés, serait on ne peut plus malencontreuse
ment placée, devrait être remplacée par une virgule et devrait 
occuper la place de la virgule qui se trouve entre les mots com
munautés et le mot corporations, de manière qu’au lieu de lire : 
« Les corps et communautés, corporations religieuses suppri
mées, » il faudrait qu'il y eut : « les corps, communautés et 
corporations religieuses supprimés. »

Au contraire, dans notre système, le mot et est parfaitement 
placé entre les mois corps et communautés ; la conjonction 
placée de cette manière a pour effet d'isoler les mots corps et 
communautés des mots corporations religieuses supprimées et 
d'indiquer que l’adjectif « supprimées » ne doit se rapporter 
qu’au mots corporations religieuses, comme l'indique ensuite 
le féminin pluriel auquel il est mis ;

5° La présence du mot «autres « devant le mot établissements 
de bienfaisance, est inexplicable dans le sens de l'interprétation 
de la Cour de cassation. En effet, si les corporations religieuses 
dont s’agit dans l'article sont celles qui ont été absorbées par 
l’Etat, alors ce n’élaient pas des corporations religieuses de 
bienfaisance; car les biens de ces dernières ont été conservés 
à leur destination primitive, et ont élé administrés par les bu
reaux de bienfaisance et par les commissions des hospices.

Ainsi, d’après la Cour de cassation, sans avoir précédemment 
parlé dans la phrase, d’aucun corps, communauté ni corpora
tion religieuse de bienfaisance, l'auteur du décret aurait con
tinué et aurait dit : ou autres établissements de bienfaisance, 
c’est-à-dire, qu'il aurait fait tomber au milieu de la phrase un 
mot qui n aurait pas de sens et dont l'absurdité sauterait aux 
yeux; car ce mot ne pouvait cire employé que pour autant que 
le législateur eût déjà parlé précédemment, dans la phrase, 
d’autres établissements de bienfaisance.

Dans notre sens, au contraire, la rédaction est encore une 
fois très-correcte.

Au lieu de faire la phrase suivante, qui aurait été d’une re
dondance lourde :

« Corporations religieuses de bienfaisance supprimées, ou 
autres établissements de bienfaisance, — afin d’éviter la répé
tition du mot bienfaisance, le législateur dit : « Corporations 
n religieuses supprimées ou autres établissements de bienfai- 
« sance. «

D'après la dernière construction, le mot bienfaisance se rap
porte également aux mots «corporations religieuses supprimées > 
et au mol établissements ; c'est le mot autres qui sert à indiquer 
cette double application. Cette construction est liès-régulière, 
et s'il fallait refaire l’article, on ne pourrait guère la changer, 
car il ne faudrait pas faire à une surabondance de clarté, le sa
crifice d’une phraséologie plus élégante, en se servant de l’ac-
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couplenicnt peu gracieux des mois : Corporations religieuses de 
bienfaisance supprimées; parce que il est toujours disgracieux 
d'intercaler entre les adjectifs un substantif, précédé d’une pré
position. Si on avait pu dire : Corporations religieuses bien
faisantes supprimées, le législateur n’aurait pas senti le besoin 
d’alléger la phrase de la répétition des mots : de bienfaisance. 
Mais l’adjectif bienfaisantes ne rendant pas exactement l’ idée 
représentée par les mots de bienfaisance, il a eu raison de ré
diger l'article comme il l’a fait.

Nous bornerons là nos observations grammaticales quoiqu’il 
y en ait encore d'autres.

Donc, eu résumé, notre interprétation a pour elle :
1° L’exécution donnée par l'auteur du décret lui-méine ;
2° l.e texte grammatical de l'article;
3° L’esprit qui animait le législateur.
L'interprétation contraire fait de l'art. 8du décret une espèce 

do cacograpliie indigne du législateur français, et semble inécon- 
connailre le véritable esprit de la loi.

Quelles conclusions devons-nous tirer de ce que le décret de 
1810 a aboli les créances des hospices à charge des communes 
qui pourvoient aux dépenses de ces établissements de bienfai
sance et de la circonstance que ce décret, depuis son origine, a 
toujours été appliqué de cette manière?

Deux sortes :
1° L'est qu’à notre avis la question de la prescription de la 

rente, dont s’agit au procès, est primée par cette autre : Les 
rentes existent elles encore? Nous répondons que non.

2“ Lu admettant même que le gouvernement français et le 
gouvernement des Pays-lias eussent donné une fausse interpré
tation à ce décret, en écartant de la liquidation les rentes des 
hospices etc., ces rentes seraient prescrites, même dans le sys
tème de ceux qui pensent que le fait seul de l’existence de la 
liquidation a été constitutif d'un sursis.

En effet, ceux qui admettent ce système ne le fondent et ne 
peuvent le fonder que sur l’impossibilité des créanciers de saisir 
les Tribunaux, pendant les opérations de la liquidation, parce 
que, d’après eux, deux pouvoirs ne pouvaient en même temps 
« occuper de la même chose. Mais ils doivent admettre aussi 
que quand le pouvoir qui s'occupait de cettechoscavait terminé 
à cet égard, en déclarant qu’il rejetait de la liquidation, du 
moins alors, l’obstacle d'agir venait à tomber et les Tribu
naux étaient ouverts. Par conséquent les fabriques rejetées de 
la liquidation le 21 août 1810 et depuis constamment tenues 
éloignées en vertu de ce décret, devaient se pourvoir devant les 
Tribunaux si elles prétendaient que le décret de 1810 leur était 
mal à propos appliqué ou que ce décret n’avait aucune force lé
gale, et les Tribunaux d'après le système que je combats étaient 
certes alors en droit de juger, sur ce point, puisque la liquida
tion avait dit son dernier mot en ce qui concerne ces dettes. 
Car je ne pense pas que l’on puisse aller jusqu’à prétendre, que 
même les créanciers rejetés tic la liquidation auraient été dans 
l’ impossibilité d agir tant que la liquidation s’occupait encore 
d'autres créanciers.

line pareille prétention serait absurde et combattue par tous 
les principes qu'invoquent les partisans de l’opinion contraire 
à la mienne.

Ainsi donc, dans la supposition même que les fabriques 
créancières aient été dans l’ impossibilité d’agir pendant que la 
liquidation s'occupait de l'examen de leurs droits, cette impos
sibilité est venue à cesser le 21 août 1810, jour où les créances 
de ccs corps ont été déclarées abolies.

Depuis cette époque jusqu’au jour de l'in lentement de l'action 
qui nous occupe, il y a prés de 515 ans écoulés, et partant, la 
prescription est acquise à la ville.

De quelque manière donc que l'on envisage la question, il y 
a lieu de déclarer l'action de la fabrique demanderesse non re
cevable. a

Le Tribunal a prononcé le 10 août 1850 :
J u ge m en t . — » Vu le jugement rendu par ce Tribunal en la 

présente instance, le 2 mars 1859, dûment enregistré ;
« Attendu que, par acte passé devant les échevins d'Anvers 

le 5 janvier 1780, Aldegondc-Calhcrine-Thérèse Clouwet, veuve 
de Jean-François Stcvens, et cessionnaire d’une rente à charge 
de cette ville, en vertu d’un acte reçu le 22 septembre 1703 par 
les mêmes échevins, a transféré cette rente à l'église paroissiale 
de Saint-Jacques à Anvers, avec l’agréation des magistrats de 
la ville, pour le service de la fondation Van Erlborn créée en 
cette église par acte devant lesdits échevins le Tl avril 1774 ;

« Attendu que la défenderesse reconnaît qu’au grand livre 
de l’ancienne dette de la ville d’Anvers, litt. L (corpus) com
mencé en 1737 par transport d’un plus vieux registre, le paie
ment des intérêts de la rente litigieuse a été annoté pour les

échéances annuelles du 25 décembre 1787 à 1793 inclusive
ment, en alléguant toutefois que les intérêts de ccs deux der
nières années n’ont point été payés;

» Attendu que la demanderesse reconnaît avoir reçu les in
térêts de ces deux dernières années échues le 24 décembre 1793 ; 
que les annotations au grand-livre de la dette constituée de la 
ville d’Anvers, indiquant le montant, l'échéance, le paiement 
annuel et le transfert de la rente, ont été faites en exécution 
des formalités prescrites sous la rubrique des dépenses par l’ar
ticle 11, chapitre 7, de l’ordonnance Albertine décrétée le 
1 !î janvier 1618 ; que l’occupation de la ville d’Anvers, lors de 
la seconde invasion française en 1794, a eu pour effet d'inter
rompre, dès celte année, le paiement des intérêts annuels, à la 
suite des circonstances politiques, des réquisitions militaires 
grevant la caisse communale et du séquestre des biens ecclé
siastiques prescrits en vertu des décrets des 17 décembre 1792 
et 51 janvier 1795 ; que, partant, la réalité de paiements indi
qués doit être admise en vertu du commencement de preuve 
résultant des annotations avouées par la défenderesse et confir
mées par des présomptions graves, précises et concordantes, 
déduites de l’exécution donnée aux prescriptions de la loi par 
des agents chargés de la comptabilité communale, sous affir
mation de serment et vérification annuelle de leurs comptes, 
suivant l'ordonnance Albertine, chap. 4, titre des dépenses;

u Attendu que ces annotations et présomptions établissent 
de même dans le chef de la prétendue débi-rentière la connais
sance de la notation opérée par Faute de cession du 22 septem
bre 1768, et ce d'autant plus que ce transfert a été effectué avec 
l’agréation y énoncée du bourgmestre et des échevins de la 
ville d'Anvers, agissant en cette qualité en exécution de la loi à 
l’effet de veiller aux intérêts confiés à leur autorité administra
tive ;

u Attendu que les crédirentiers ont, par la nature de leur 
contrat et comme condition sous-entendue, la faculté de cession 
au prolit de toute personne ayant capacité d'acquérir, si cette 
faculté n’a été exclue ou limitée par convention, et que les 
droits établis par la loi, dans l'intérêt de certaines personnes 
privilégiées, sont inhérents au transfert autorisé d’une rente en 
leur faveur;

i! Attendu que la prescription invoquée a pris cours à partir 
du 24 décembre 1793, jour de l'échéance du dernier paiement, 
et ce sous l'empire du droit en vigueur avant l’émanation du 
Code civil ;

<: Quant à la prescription quaranlenaire :
u Attendu que, dans la Germanie, le droit romain a obtenu 

force de loi comme droit impérial commun, en vertu de décrets 
édictés par la Diète de Worms eu 1493 et par celle d’Augsbourg 
en 1300; que la ville d’Anvers, sous le nom de marquisat du 
Saint-Empire, relevait, à ccs époques, de l'empire germanique; 
qu'on doit ainsi admettre que, dans ces temps, la novelle 131, 
chap. 6, consacrant la prescription quaranlenaire en faveur de 
l’église, a eu force de loi en cette ville, à défaut de toute autre 
disposition légale spécialement reconnue (voir M e r l i n , llépcrt., 
Y" L eg s , section 7, n° 2 ; D e i a c q z ,  A n c ie n  D ro it  belgique, 
p. 179);

« Attendu qu’il est constant, par la jurisprudence, et par la 
doctrine des auteurs, que, sous le régime antérieur au Gode 
civil, le Fisc ou domaine de l’Etat, les églises ou fabriques d’é
glise constituaient des personnes privilégiées dans les diverses 
localités formant actuellement la Belgique; qu’en général ces 
corps privilégiés n’y étaient point soumis aux prescriptions 
ordinaires concernant les particuliers, mais jouissaient, au con
traire, d’un droit spécial en celle matière; qu’en Brabant, y 
compris le marquisat d’Anvers, d’après le droit écrit ou suivant 
le droit commun enseigné par I’ekezius, Prœlect. in  (oïl. qui- 
bus m ores h od iern i in seru n lu r , lib. Vil, lit. 38, n° 4; Cbris- 
t i n æ i s , déc. 7 3 ,  nQ 1 3 ;  D e i i u m a y n , arrêt 6 0 ;  D u f i e f , p .  9 ;  
Corna a , t. Il, p. 136; AVv i s a n t s , déc. 4 6  et 197 ;  Iî r i t l ,  A n c ie n  
D roit belg .qu e, p. 993, la prescription acquisitive et la pres
cription libératoire ne s'accomplissaient que par le laps de qua
rante ans en ce qui concerne les actions réelles et celles person
nelles des corps religieux de mainmorte, sauf les exceptions 
formellement établies [tardes édits ou par dis coutumes locales, 
comme la prescription triennale des arrérages ou intérêts, en 
vertu de Fart. 9 de l'édit du 3 mars 1371, ainsi que des art. 41 
et 42, lit. 37, de la Coutume d'Anvers, dans la supposition que 
cette prescription triennale ne soit point tombée en désuétude 
dès son origine (voir édit du 31 octobre 1387, Ansedius, Trib. 
beh j., chap. 27, n° 3 ; Z t p .ï l s ,  lYot. ju r is p . be lg ., lib. IV, § D «  
Jied . ) ;

u Attendu qu’on doit de même admettre qu’en Brabant, ren
fermant dans scs limites le marquisat d’Anvers, antérieurement
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à l'émanation du Code civil, les droits réels et ceux personnels 
du Fisc ou domaine de l'Etat ne pouvaient se prescrire que par 
le laps de quarante ans, d'après la doctrine de C iiristix eus, 
déc. 8 ô  ; H e c kh e r , diss. 13, n°10; AVy n a x t s , déc. 193; B r i t z , 
Ancien Droit bclrjii/uc, p. 1000; l’ Annotateur de l'arrêt de 
Bruxelles du 21 septembre 1811 ;

h Attendu que l'approbation donnée le 1 "  juin 1682 par le 
censeur ecclésiastique et le privilège concédé au mois de juillet 
de la même année par Philippe de Castille indiquent l'objet de 
ces actes relatifs à la publication de la Coutume d’Anvers ; que 
ces mêmes actes n’ont point eu pour effet de donner ou de re
connaître force de loi à cette coutume, mais d'en concéder à 
l’ imprimeur le droit exclusif de publication pendant dix ans et 
d'en autoriser l'impression en constatant qu'elle ne contient 
rien de contraire à la morale et au dogme de la religion catho
lique ;

Attendu que l’édit du duc Jean, daté du fi décembre 1306, 
et invoqué par l’art. 9, lit. 1, de la même Coutume, n’a point 
concédé aux magistrats d'Anvers le pouvoir d'abroger ou de 
modifier le droit existant, mais uniquement de statuer en exé
cution ou en conformité de ce droit, et tout au plus de suppléer 
à son insufiisanec dans la supposition que ce privilège ne fut 
point abrogé par désuétude lors de la rédaction de cette cou
tume ;

« Attendu que la Coutume non homologuée d'Anvers in im- 
pressis de 1382 n’a point acquis force de loi dans la généralité 
de scs dispositions, mais a été obligatoire comme usage notoire, 
constant et uniforme généralement suivi en cette localité s'il 
n'v a eu preuve contraire établie par lurbes; et que cette doc
trine n’est point en opposition à l'ordonnance du 18 janvier 
1691 et au placard du 12 novembre 1733 (1'lacards de Brabant, 
t. 6, p. 262 et t. 7, p. 339), qui, reconnaissant cet usage, ont 
uniquement imprimé le caractère de loi aux art. 41, ch. 43 et 
13, chap. 31 de la dite Coutume ;

« Attendu que cette Coutume ne contient aucune disposition 
restreignant expressément la prescription quarantenaire contre 
les gens de main-morte, à l'exception des cas prévus par les 
arl. 41 et 42 du litre 37 invoqué; que notamment l’art. 1, titre 
61 de la même. Coutume règle la prescription Irenlcnairc ex
clusivement entre particuliers; que cette disposition coutu
mière, quelle que soit la généralité de sa rédaction, n’a pu, d'a
près la maxime reconnue par la loi 80 ff. de Iteg. jur., avoir 
pour effet, à défaut de termes formels, d'anéantir le droit spé
cial introduit en cette localité par la législation romaine dans 
l'intérêt de l'église et consacré par le droit commun, eu ce qui 
concerne la prescription quarantenaire éiablic en faveur des 
corps privilégiés de mainmorte;

« Attendu que la mauvaise foi ne se présume point; qu’elle 
doit être prouvée par celui qui excipe de ce chef; qu’il n’est 
justifié d’aucune circonstance d’où l’on pourrait inférer la mau
vaise foi de la défenderesse, soit au commencement, soit pen
dant le cours de la cessation des paiements échus depuis le 24 
décembre 1793 ; que cette discontinuation est même survenue 
par des circonstances indépendantes du fait de la défenderesse 
qui, dès la dernière échéance acquittée, a pu de bonne foi igno
rer cette interruption aussi bien que la demanderesse ou ses 
ayants-droit, inactifs nonobstant leur intérêt à connaître l'exis
tence alléguée de la rente en contestation;

i En ce qui concerne la confusion :
s Attendu que la demande a pour objet une rente constituée, 

antérieurement à la réunion de la Belgique à la France, à 
charge de la ville d'Anvers, cri acquit d’une fondation pour 
l'exonération de messen, ou obits, et administrés à cette épo
que par la fabrique de l’église paroissiale de Saint-Jacques en 
cette ville;

s Attendu que la même rente, étant administrée séparément 
par la fabrique a été à ce litre conqu ise en même temps, avec 
affectation spéciale et sans confusion, sous la qualification de 
biens de fabriques ou revenus des églises, antérieurement à la 
mainmise nationale;

ii Attendu que, si même on pouvait être fondé à ne pas com
prendre cette rente parmi les biens du clergé spécialement na
tionalisés en Belgique suivant le décret du 28 octobre-3 no
vembre 1790, et l'arrêté du directoire exécutif du 17 ventôse 
an VI, abstraction faite de l'arrêté interprétatif du 6 juillet 
1822, toujours est-il que les biens des fondations de celle na
ture, comme ceux des fabriques, doivent par leur objet être 
rangés sous la dénomination générale des biens ecclésiastiques 
nationalisés en France en vertu des décrets du 2-1 novembre 
1789, 10-18 lévrier 1791,13-11 brumaire an II, invoqués par 
l'arrêté du 7 messidor an IX, et dans la catégorie des biens qui, 
étant destinés aux dépenses du culte, ont, en ce même pays,

été reconnus comme propriétés nationales par la constitution 
du 5-14 septembre 1791, lit. l ,r;

« Attendu que la Convention Nationale a par ses décrets du 
17 décembre 1792 et du 31 janvier 1793, imposé aux généraux 
commandant les armées françaises l'obligation de proclamer 
dans les pays conquis l'anéantissement des institutions portant 
atteinte à la souveraineté de la nation dont l'unité constitution
nelle, d’après les lois existantes, avait absorbé la personnifi
cation des établissements publics; que ces mêmes décrets ont 
prescrilà ces généraux l’obligation de mettre sous la sauve-garde 
de la nation les biens des établissements publics et des corps 
ecclésiastiques existant dans les provinces envahies; que les 
fabriques des églises y ont, à ce titre, été soumises à ces mesu
res prescrivant la création d'une administration provisoire 
chargée de la surveillance et de la régie des biens mis sous la 
sauve-garde nationale ; qu’à l'époque où la Belgique fut réunie à 
la France, la législation en ce pays avait consacré la mainmise 
nationale des biens ecclésiastiques comme principe de droit 
public inhérent à l'état politique de la nation ; que la Conven
tion nationale a reconnu ce principe, par décret du 2 prairial 
an II, publié en Belgique par l'arrêté du directoire exécutif du 
7 pluviôse an V, en admettant que l'expropriation opérée en 
France par le décret du 2-4 novembre 1789 a, dans les pays 
conquis, de plein droit produit ce même effet par les décrets 
prononçant leur réunion à la France, et ce, partant, à l’égard 
des neuf départements réunis, à partir de la publication du 
décret du 9 vendémiaire an IV (V. T ieieuaxs , Hep. V° Hu
maine, p. 278);

« Attendu qu’en exécution du même principe l'arrêté des 
représentants du peuple en date du 22 vendémiaire an IV et 
l'arrêté du directoire exécutif en date du 16 pluviôse an V, 
furent pris et publiés en Belgique par ces autorités chargées A 
cette époque comme pouvoir exécutif, d’y introduire successi
vement la législation française; que les mêmes arrêtés ont eu 
spécialement pour but d’y faire connaître à l'administration les 
biens ecclésiastiques et d’en prévenir l’aliénation au préjudice 
du domain nationale; que ces dispositions prises par le pou
voir exécutif (sous l’empire de l’art. 43 de la Eonstitution du 3 
fructidor au III publiée dans les départements belges par ar
rêté des représentants du peuple en date du 14 vendémiaire 
an IV) ont eu force obligatoire, n’ayant point été annulées dans 
le délai déterminé en vertu de l’art. 4 île la loi du 23 ventôse 
an IV publié en ce pays par arrêté du Directoire exécutif du 23 
lloréal au V et en vertu de la loi du 9 thermidor an V ; que ces 
autorités ont pu laisser provisoirement aux ci-devant détenteurs 
des biens ecclésiastiques l'administration de ces biens, sans par 
cela même reconnaître le maintien des droits préexistants de 
propriété dans le chef des fabriques ou corps ecclésiastiques 
dont les biens non célés ont en Belgique de fait été réunis au 
domaine national et vendus partiellement au profit de la na
tion;

« Attendu que l’art. 10, tit. 4, du décret du 7 vendémiaire 
an IV est même conçu dans ce sens que l'église ou les fabriques 
d’églises ayant perdu à cette époque la qualité de personnes 
civiles, ne pouvaient posséder aucune dotation pour l’exercice 
du culte n’ayant d’autres ressources, tolérées par les lois révo
lutionnaires, que les offrandes faites A l'association des person
nes pratiquant la même foi; d'où il suit que ce décret, publié 
en Belgique par arrêté du Directoire exécutif en date du 11 
fructidor an V, a du avoir en ce pays la même portée que pour 
les anciens departements français ;

h Attendu que la loi du 3 prairial an VI, a mis à charge de 
la nation les dettes contractées par les communes en Belgique 
avant leur réunion A la France par la loi du 9 vendémiaire 
an IV; que d’après les considérations qui précèdent les biens 
des fondations pieuses lésaient partie du domaine national lors 
de la publication de la lui du 3 prairial an \ I ; que ces biens 
ont élé rendus à leur destination et mis A la disposition des 
fabriques par l’arrêté du 7 thermidor an XI; que l'arrêté du 9 
de ce même mois a reconnu aux communes des 9 départements 
réunis la conservation de leurs biens A la charge de payer leurs 
dettes; d'où il suit que l'Etat ayant réuni la qualité de débiteur 
et celle de créancier quant A la dite rente depuis la publication 
de la loi du 3 prairial an VI, jusqu'à celle de l'arrêté du 7 ther
midor an XI, la fabrique demanderesse s’est trouvée par cette 
confusion et par les effets de la loi dans l'impossibilité d'agir 
ou d'interrompre toute prescription pour la conservation de ses 
droits litigieux;

h Attendu que les parties ayant de commun accord restreint 
les débats à la question de prescription, il serait prématuré 
d’examiner si cette confusion a été extinctive sans retour de la 
rente réclamée ou suspensive des droits y relatifs, en vertu de 
la condition imposée aux communes par l’art. 4 de l'arrêté du
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9 thermidor an XI ; que par le même motif il serait de même 
prématuré d'examiner dans l'état actuel de la cause, si la rente 
contestée est éteinte en vertu de la disposiluu portée par l'ar
ticle 8 du décret du 21 août 1810 ;

11 Huant au sursis :
11 Attendu que la législation française régissant la Belgique, 

dès avant la liquidation générale de la dette publique, a dé
crété la séparation absolue entre le pouvoir administratif et le 
pouvoir judiciaire, en interdisant aux Tribunaux de troubler 
les opérations des corps administratifs ;

« Attendu, en ce qui concerne les attributions administra
tives, qu’il y a lieu de distinguer l'action du contentieux ou de 
la juridiction administrative ;

u Attendu que la liquidation générale de la dette publique 
a été décrétée dans le but de faire connaître la situation du 
Trésor, de remédier au désordre des finances, de rétablir le 
crédit public et de raffermir la réorganisation politique de la 
nation par l'anéantissement des moyens de préférence quant à 
l'origine de la dette publique, en substituant à la diversité des 
engagements contractés par l’Klal, un nouveau titre opérant 
uniformément la confusion ou assimilation des dettes du pré
cédent régime monarchique avec celles créées par le gouverne
ment révolutionnaire ;

« Attendu que la loi du 21 août 1793 en nationalisant en 
France les biens et les dettes des communes, a eu en vue, sous 
prétexte de venir à leur aide, de les absorber dans une grau.de 
centralisation nationale et de créer de nouvelles ressources 
pour les besoins urgents du Trésor, par la vente de leurs biens 
patrimoniaux sans satisfaire aux charges communales assu
mées par la nation et soumises aux mesures lierçant la dette 
publique ;

« Attendu que la liquidation générale de la dette publique 
n'a pas eu spécialement pour objet d'en régler ou opérer le 
paiement, mais bien d'en vérifier les titres et d'en déterminer 
le montant pour atteindre le but proposé, voir fart. 8 du 
décret du 17 juillet-8 août 1790, art. 2 de la loi du 10-22 dé
cembre 1790, le préambule du décret du 6-12 février 1792, la 
circulaire ministérielle du 23 novembre 1814, M e r l i x ,  Quest., 
V° Dettes des communes, § 2, p. 287 ;

ii Attendu que ces opérations ont été confiées à des corps 
administratifs organisés par les art. 6 du décret du 23-28 mars 
7 700, 9 du décret de 17 juillet-8 août 1790, 1 du décret du 
16-22 décembre 1790, 1 de l'arrêté du 13 prairial an X, et 
supprimés à partir du ("juillet 1810, en vertu des art. 1er du 
décret du 23 février 1808, 1 du décret du 13 décembre 1809,
12 de la loi du H janvier 1S10, et ce indépendamment de di
verses commissions spéciales instituées pour la liquidation de 
certaines parties des charges publiques;

i; Attendu que cette liquidation générale a dû s'opérer, sans 
autre recours, par action purement administrative, soumise à 
la ratification de la représentation nationale sous l'empire des 
art. 9 du décret dn 23-28 mars 1790, 1-9 et 12 du décret du 
17 juillet-8 août 1790, 12 du décret du 16-22 décembre 1790, 
à I appréciation du comité des finances, en cas de difficultés, 
sous le régime de l'art. 38 du décret du 23 messidor an II, à 
la surveillance du pouvoir exécutif, en vertu des art. 6 du 
décret du 3 brumaire an IV, 1 delà loi du 13 brumaire an IV, 
et 12de Farrètédu 25 vendémiaire an IX; à la juridiction admi
nistrative du ministre des finances, d'après les art. 3 du décret 
du 3 brumaire an IV, 9 de la loi du 24 frimaire an VI, 2 de 
l'arrêté du 23 vendémiaire an IX, et à la juridiction conten
tieuse du Conseil d'Etat, suivant les art. 8 de l'arrêté du
13 prairial an X et 7 du 11 juin 1806;

« Attendu que le décret du 23-28 mars 1790, réglant la libé
ration d une partie des charges publiques, a ordonné de sur
seoir au paiement des autres déliés arriérées, jusqu’après leur 
liquidation; qifonsuitc cette opération générale de la dette 
publique, comprenant les dettes communales, nationalisées par 
la loi du 24 août 1793, a été prescrite sous peine de la dé
chéance déterminée par diverses lois, prolongeant successive
ment le délai, et que cette déchéance administrative a été 
substituée à la prescription en ce qui concerne les créances 
soumises à la liquidation générale;

« Attendu que l'arrêté du 4 thermidor an X et la circu
laire ministérielle du 9 de ce même mois règlent exclusive
ment les recettes et les dépenses annuelles des communes en 
déterminant les formes ordinaires de la comptabilité commu
nale; que ces mesures sont étrangères à la liquidation excep
tionnelle des anciennes dettes communales, prescrite pour la 
Belgique par l'arrêté du 9 thermidor an XI et le décret du 
21 août 1810, et que ces dispositions n'ont pas même eu pour 
ed'et de modifier les art. 11, 24 et 30 de l arrêté du 4 tliermi- 
d >r an X, autorisant les l’rétets d'arrêter définitivement les

budjets annuels des communes, ayant un revenu inférieur à 
20,000 francs;

u Attendu que la loi du S prairial an VI, a nationalisé les 
detlcs contractées par les communes en Belgique avant la réu
nion de ce pays à la France ainsi que les dettes contractées 
depuis par ces communes pour l'établissement de la domina
tion française ; que la même loi a prescrit la liquidation de ces 
dettes d'après les formes et les lois rendues, relativement aux 
autres parties de la dette publique en observant les principes, 
lois et usages territoriaux; que la liquidation définitive de ces 
charges nationalisées .a été déférée, pour celles exigibles au- 
dessous de 3,000 lianes, aux administrations centrales de dé
partement, et la liquidation du surplus des dites charges exi
gibles, ensemble celles de la dette constituée, de quelque somme 
et pour quelque cause que ce soit, au liquidateur générale de 
la dette publique à Paris;

« Attendu que le § 28 de la loi du 24 août 1793, et l'art. 7 de 
celle du 3 prairial an VI, démontrent que les dépenses des 
communes, les dettes conlractées par les communes des anciens 
départements fiançais, postérieurement au 10 août 1793, ainsi 
que les dettes créées après le 9 vendémiaire an IV, est restées à 
la charge des communes en Belgique, n'ont point été soumises 
à cette liquidation générale do la dette publique ;

i: Attendu que l'arrêté du 17 vendémiaire an X, ifa rien de 
commun avec la liquidation générale de la dette grevant l'Etat 
elles communes; que ce même arrêté concerne exclusivement 
les charges communales qui, n'ayant point clé nationalisées, 
devaient à cette époque, quant à la redevabililé contestée, être 
ajiprcciées par la juridiction civile ; qu’il prescrit aux créan
ciers des communes de demander préalablement à l'Administra
tion la permission de les actionner devant les Tribunaux civils, 
afin que l’autorité supérieure puisse, le cas échéant, prévenir 
toute poursuite inutile contre les communes, en terminant les 
contestations à l'amiable ou par voie purement admimstrativ e ; 
que l'aveu du Conseil d'Etat du 3 juillet 1808, prouve que l'ar- 
lèté de l'an X n'exigeait cette autorisation préalable sous l'em
pire de ces dispositions que relativement aux actions civiles 
intentées pour des créanciers chirographaires ou hypothécaires, 
à l'exclusion de toutes autres actions au possessoire ou au péli- 
loire à raison d'un droit de propriété ;

<■ Attendu que l'arrêté du 9 thermidor an XI et le décret du 
21 août 1810, ont eu pour effet de remettre à la charge des 
communes belges leurs anciennes déliés nationalisées, que ces 
dispositions continuant à Fégard de ces dettes, la mesure ad
ministrative de la liquidation générale, ont prescrit à cette fin, 
sans déterminer aucune déchéance, l'organisation d’un Conseil 
spécial chargé de proposer les moyens de liquidation, d'établir 
l'intérêt annuel calculé sur la concession de revenus, et par con
séquent, d'apprccier le mérite des titres invoqués, travail ser
vant à la formation d'un livre de la dette communale ; qu'il ap
partenait au gouvernement de statuer définitivement sur ces 
diverses opérations par voie purement administrative, et que 
la confusion existant à la même époque en celte matière, expli
que la nécessité de ces mesures exceptionnelles interdisant 
momentanément l'accès des Tribunaux, dont l’intervention au
rait eu pour effet de troubler à cet égard les opérations admi
nistratives et d'être même fruslratoire par suite de l'apprécia
tion définitive reconnue au pouvoir administratif;

“ Attendu que l’arrèté-loi du 30 septembre 1814, art. 6 et 7, 
a confirmé ce.te liquidation exceptionnelle jusques et y com
pris l'année 1814, en ordonnant qu'elle serait continuée dans 
le plus court délai ; que les arrérages des anciennes renies et 
les dettes exigibles des communes, sciaient réunies dans la 
même liquidation et que les administrations locales en propo
seraient le mode d’acquittement ainsi que le Iraileincnt ;

« Attendu que l'arrêté du 1er novembre 1814, art. 6 et 7, 
pris de même que celui publié le 8 juillet 1813, en exécution de 
l’arrèlé-loi du 50 septembre 1814, condiment l'opinion que 
cette liquidation a eu surtout pour objet la vérification admi
nistrative des litres concernant la dette arriérée des communes, 
par une commission permanente du Conseil municipal, dont les 
opérations devaient être arrêtées par le lb ince souverain, sur 
proposition du commissaire-général de l'intérieur, pour les 
communes jouissant d'un revenu annuel excédant 30,000 fr., 
et par ce commissaire-général, pour les communes ayant le re
venu annuel inférieur à ladite somme;

k Attendu que cette volonté de la loi a été ainsi entendue et 
exécutée par l'autorité supérieure, chargée d’arrêter ces opéra
tions administratives comme il consle de la circulaire ministé
rielle du 23 novembre 1814 ; portant que cette même liquida
tion a consisté dans l’examen ou vérification des titres et dans 
l’évaluation de l'arriéré des dettes communales, à l’exclusion 
notamment des contributions militaires et des dépenses faîtes
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pour l'exercice annuel; que cette liquidation étant terminée, 
le Conseil municipal a du proposer le taux du paiement des 
dettes d'après les ressources de chaque commune;

« Attendu que l'art. 165 de la Loi fondamentale a, il est vrai, 
attribué aux Tribunaux la connaissance des contestations rela
tives aux droits civils ou intérêts purement privés; que cette 
disposition constitutionnelle a eu pour but de tracer une limite 
à l’envahissement de l’autorité administrative sur le pouvoir 
judiciaire sous le régime français précédemment établi ; que 
si cette disposition a pu avoir pour effet, quant à l’objet en li
tige, d’enlever immédiatement à l’Administration le pouvoir 
d’apprécier, iléfinitirement et sans recours judiciaire, les titres 
concernant les dettes arriérées des communes, cet effet n'a pu 
avoir pour résultat d’anéantir, dès ce moment l'action adminis
trative elle sursis légal décrétés dans l'intérêt des généralités 
communales, en vertu des lois existantes et maintenues provi
soirement par le deuxième art. additionnel du pacte fonda
mental ;

« Attendu que cette législation administrative a été exécu
tée par continuation, sous l’empire de la Loi fondamentale, par 
les communes intéressées agissant sous la direction du gouver
nement, comme il conste des arrêtés du 25 avril 1816 et 50 
avril 1817; que ce dernier arrêté publié en exécution des lois 
réglant cette matière a fixe en général le terme du sursis admi
nistratif au 51 décembre 1817, en autorisant les créanciers in
téressés de faire valoir, après ce délai, leurs droits judiciaire
ment contre les communes, leurs cautions, ou coobligés soli
daires, sauf l’exception admise par l'art. 5, en faveur des 
communes diligentes, pour les déliés comprises dans les étals ou 
budgets de leur arriéré soumis à l'approbation du gouverne
ment ;

« Attendu que la renie en question n’a point été comprise, 
avant le 51 décembre 1817, dans les états de liquidation de la 
ville d’Anvers; que la demanderesse a pu avoir connaissance 
de celte omission ; qu’elle a été eu droit d'agir en justice de ce 
chef à partir de cette échéance, et qu’elle n'a pu être entravée 
dans l’exercice de ce droit de propriété par la mesure adminis
trative des arretés des 25 avril 1816, 12 janvier 1817 de l’in
struction ministérielle du 15 mai 1817, des arretés des 20 juin 
1822 et 12 mai 1825, portant que les rentes de la nature de 
celle dont il s’agit ne seraient point admises eu liquidation que 
sur la demande en rétablissement par la commune débitrice;

« En ce qui concerne les diverses objections :
« Attendu, quant aux avis du Conseil d’Etat approuvés sous 

le régime français par le chef du gouvernement, qu’on doit dis
tinguer ceux décrétés comme règlements généraux de ceux sla- 
tuant en matière contentieuse; que les premiers ont force de 
loi à défaut d’annulation dans le délai prescrit pour cause d ’in- 
conslitulionnalité, et que les autres, ayant le caractère de ju
gements ou arrêts obligeant les parties, n’ont, à l’égard des 
tiers, d’autre autorité que celle de doctrine ou de jurisprudence, 
qui ne doit point être suivie à défaut de conformité à la loi ;

« Attendu que la constitutionnalité de l’arrêt consulaire du 
9 thermidor an XI n’est point contestée; que d'ailleurs celle 
mesure d'administration générale, prise en vertu des art. 44 et 
52 de la Constitution du 22 frimaire an VIII sans avoir été an
nulée pour cause d'inconstitutionnalité, a été décrétée pour la 
liquidation des dettes communales à l’époque où, d'après les lois 
existantes, et en vertu de la souveraineté du peuple, les com
munes étaient considérées comme une fraction de l'unité natio
nale et les biens (les communes, sinon comme une dépendance 
à la disposition de la nation, du moins comme un objet soumis 
à l’aulorilé ou surveillance administrative du pouvoir central ;

« Attendu que cet arrêté a été porté sous l'empire de la loi 
du 12 vendémiaire, de celle du 15 nivôse et de l’arrêté du 
28 ventôse an IV ; qu'à celte époque les mesures d’un intérêt 
général adoptées par le Corps législatif et les arrêtés pris par le 
Pouvoir exécutif pour assurer l’exécution des lois étaient exclu
sivement soumis à la publication par leur impression au Bul
letin des lois ; que ce mode de publication n’était point prescrit 
alors en ce qui concerne les actes arrêtés par le Corps législatif 
dans un intérêt particulier, actes dont l’exécution s’opérait par 
l’envoi en manuscrit ; qu’il en était de même des actes du gou
vernement agissant comme Pouvoir administratif; qu’il est 
rationnel, dès lors, d'admettre en principe que les actes de 
cette nature sont, à défaut d'autre disposition contraire, deve
nus obligatoires à l'égard des intéressés du jour où il leur en a 
été donné connaissance, et que ce principe n'ayant point été 
créé mais reconnu par l’avis du Conseil d’Etat du 25 prairial 
an XIII, est applicable aux actes antérieurs de l’autorité admi
nistrative;

•i Attendu que le décret publié du 25 vendémiaire an XIII, 
en invoquant l'arrêté du 9 thermidor an XI, a reconnu la force

obligatoire de cet arrêté ; que celte reconnaissance n'a point été 
annulée pour cause d’inconstitutionnalilé; que la défenderesse 
a été suffisamment informée de celle mesure eu temps oppor
tun ; qu’elle en reconnaît même la force obligatoire envers les 
administrations communales ; que la demanderesse peut donc 
à bon droit se prévaloir de cet arrêté envers la partie adverse, 
et doit se régler d’après ses dispositions en les invoquant ;

« Attendu que l'arrêté du 12 brumaire an XI, statuant sur 
un conllit d’attribution et faisant application des art. 5 et il, 
lit. 5, de la loi du 10 vendémiaire au IV, reconnaît à bon droit 
aux Tribunaux le pouvoir de prononcer les condamnations 
contre les communes du chef de pillages, et à l'autorité admi
nistrative celui de régler la manière dont ces condamnations 
doivent être acquittées ; que cet arrêté étant sans application 
quant aux dettes communales nationalisées à cette époque an
térieure à l’arrêté du 9 thermidor an XI, et au décret du 
21 août 1810, n'a pu avoir pour effet de méconnaître la com
pétence des Conseils administratifs institués d’après l'intitulé 
de ces dispositions, pour la liquidation et le paiement des an
ciennes dettes communales des neuf départements de la lielgi- 
que;

« Attendu que la contexture de 1 avis du Conseil d Etat ap
prouvé par décret du 22 brumaire an XIV, en cause L'bonneux, 
ne démontre point que celte décision ail eu pour objet une 
dette communale ci-devant nationalisée; qu’ainsi I on a pu à 
bon droit y reconnaître la compétence des Tribunaux civils an
térieurement à l'arrêté-loi du 22 septembre 1814, art. 8, s’ il 
s’est agi d’une dette communale contractée pendant la réunion 
de la llelgique à la France; et que d'ailleurs ce décret inédit, 
statuant par disposition spéciale sur un conllit d'attribution 
sous l’empire île la loi du 21 fructidor an 111, art. 27, du règle
ment du 5 nivôse an V111, art. 2, et de l'arrêté consulaire pu
blié du 25 fructidor an VIII, n'est obligatoire que pour les par
ties intéressées dans la cause décidée par le même décret qui, 
à l’égard des tiers, n’a qu'une autorité doctrinale sans force à 
l’effet de modifier la loi ;

« Attendu que, dans le but de dénier les attributions spé
ciales relatives à la liquidation de l'arriéré communal, on ob
jecte en vain de l'avis du Conseil d’Etat du 12 août 1807, pu
blié sous le nu 2662 ; qu’il résulte de cet avis que, si en général 
le créancier d une commune doit s’adresser aux Tribunaux 
pour la reconnaissance du litre contesté, et à l’Administration 
pour l'exécution ou autorisation de paiement, il peut cependant 
ne pas en être ainsi en ce qui concerne la reconnaissance du 
titre lorsque cet objet, comme dans l’espèce, a été spécialement 
attribue à l'Administration ;

« Attendu que les avis du Conseil d’Etat approuvés le 22 no
vembre 1806 et le 15 janvier 1815 reeonnaissent formellement 
la réalité du sursis à toutes poursuites contre les communes du
rant la liquidation administrative de leurs detles; qu’on ob
jecte sans fondement que ce sursis à l'égard des communes 
débitrices n'a pu exister par suite de mesures administratives, 
mais a dû nécessairement résulter de décisions judiciaires ; 
qu'il conste, au contraire, de ce dernier avis et de celui ap
prouvé le 5 du môme mois que, les cautions solidaires (lies 
communes n'étant point, à cette époque, justiciables de l’Ad
ministration mais des Tribunaux, et ne pouvant invoquer le 
bénéfice de discussion, étaient sans droit pour se prévaloir du 
sursis existant en faveur des communes et ne jouissaient du 
même avantage que par suite d une conccssiou judiciaire en 
vertu des art. 1244 du Code civil et 122 du Code de procédure;

ci Attendu que c’est dans le sens des deux considérations qui 
précèdent que doivent être entendus la circulaire du grand 
juge, ministre de la justice, du 15 janvier 1807 [Déc. not., t. X, 
p. 155), et l'arrêté royal inédit du 5 mai 1816, qui dans ce sens 
ont exclusivement été susceptibles d'une exécution légale;

« Attendu que le décret inédit du 19 août 1808, statuant sur 
un conllit d attribution, n'a pas eu pour objet une condamna
tion judiciaire à charge d’une commune, mais à charge de l’hé
ritier d’une caution obligée pour la garantie d'une dette com
munale, ci-devant nationalisée en llelgique, que ce décret a pu 
fort bien admettre la compétence des Tribunaux, pour déciller 
la redevabilité de celle obligation à l'égard de la caution, sans 
inéconnaitre la compétence spéciale de l’Administration en o« 
qui concerne la commune pour la reconnaissance de cette dette, 
dont l'exécution était soumise au béuélice de discussion en. la
veur de l'héritier condamné;

u Attendu que l'avis règlementaire du Conseil d’Etat du SB mai 
1815 ne décide rien en ce qui concerne la reconnaissance judi
ciaire d'une dette communale, qu’il se borne à reconnaître 
exclusivement à l'Autorité administrative le pouvoir d'ordon
nancer le paiement des dépenses communales, en interdisant 
toute execution judiciaire à cette lin ;
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« Attendu que l'art. 8 de Fancté-loi du 22 septembre 1824 
a attribué à la juridiction administrative la connaissance des 
contestations intéressant les communes; et que cette compé
tence, modifiée par l'art. 165 de la I.oi fondamentale, n'a pas eu 
pour but ou pour cll'ol fie dérober aux dispositions légales, 
réglant le sursis administratif et les attributions spéciales de 
l'Administration, en ce qui concerne la liquidation exception
nelle des dettes communales ;

« Attendu que l’art. 5 de l’arrêté du 5 mai 181G et les arti
cles 4 et o de l'arrêté du 22 janvier 1817, disposant en confor
mité de l’art. 165 de la Loi fondamentale, n’ont point eu pour 
objet de modifier la législation existante, relativement à celte li
quidation exceptionnelle, mais uniquement de reconnaître aux 
Tribunaux la compétence des contestations relatives aux biens 
des fabriques et soumises antérieurement à la juridiction ad
ministrative ;

« Attendu que le sursis judiciaire autorisé en vertu de Far- 
rôté-loi du 23 novembre 1814, en ce qui concerne les commu
nes, peut s’étendre à toutes les charges communales indis
tinctement, taudis que le sursis administratif en faveur des 
communes n’a pu avoir pour objet que leurs dettes arriérées 
soumises à la liquidation spéciale de l’Administration,que dans 
tous les cas le sursis judiciaire a pu être utile aux communes 
qui, à l'époque de cet arrêté, avaient terminé la liquidation 
administrative de leurs dettes ;

« Attendu que la régence d'Anvers, voulant user de la faculté 
concédée par l'arrêté royal du 25 avril 181 fi, a eu en vue de li
quider toutes les rentes existant à charge de la ville et appar
tenant aux hospices, aux bureaux de bienfaisance, aux fabri
ques, aux fondations et généralement à tous autres établisse
ments ayant une existence légale; que dans ce but elle a par 
circulaire du 19 août 1820 demandé des renseignements à 
l'effet de connaître les rentes de la falnique demanderesse à 
charge do la ville cl que cette demande ayant été faite d’une 
manière générale sans aucune désignation spéciale de la rente 
en litige, n'a pu avoir pour effet d'en reconnaître l’existence et 
d’interrompre la prescription invoquée;

« Attendu qu'aux ternies de l'art. 2281 du Code civil les 
prescriptions qui ont pris cours antérieurement à la publica
tion du dernier titre fie ce Code, sans être accomplies à celte 
époque doivent pour le temps antérieur se régler d'après les 
lois anciennes, et d’après les dispositions de celle dernière loi, 
pour le temps échu depuis sa publication ;

Attendu que les considérations qui précèdent établissent 
que la prescription invoquée a clé suspendue depuis la publi
cation delà loi du a prairial an VI jusqu'au 1er janvier 1818; 
que la prescription quaranlenaire, primitivement contre la fa
brique demanderesse et ensuite contre l’Etat, a eu cours duranL 
moins de dix ans depuis le 24 décembre 1795 jusqu'à la publi
cation de la loi du a prairial an VI antérieurement au Code ci
vil ; d’où il suit que la prescription trentenaire applicable eu 
vertu des art. 2281, 2227 et 2262 du Code civil ne s'est point 
accomplie sous l'empire de celle loi pour le temps échu depuis 
le 1 "  janvier 1818 jusqu'au 6 novembre 1845, jour de la de
mande ;

« Attendu que la défenderesse a fait usage de ses registres 
invoqués, en argumentant des annotations ÿ insérées, pour com
battre les allégations de la demanderesse; que d’ailleurs ces re
gistres intéressant le public et contenant l'indication des rentes 
immobilisées à charge de la ville en vertu du droit reconnu par 
les art. 34 et 33, tit. 57 de la Coutume d’Anvers, conforme en 
ce point au droit généralement suivi, constituent des litres 
communs dont les débirentiers sont fondés à demander com
munication en cas de litige, et que l'exhibition de ces actes 
peut être utile pour apprécier les contestation soulevées relati
vement au défaut fie production du litre primordial ;

« Far ces motifs, le Tribunal, ouï en audience publique 
31. le substitut du procureur du roi A m u r o e s ,  en son avis con
traire, déclare la défenderesse non-fondée en ses moyens de 
prescription à parlir du 21 décembre 1795 ; ordonne à la dé
fenderesse de produire endéans le mois de la signification de 
ce jugement, sous peine de vingt francs par chaque jour de re
tard, les registres fie sa dette qui ont été invoqués au procès, 
notamment le grand livre fie '.'ancienne dette constituée de la 
ville d’Anvers litt. C (corpus), commencé en 1757, ainsi que le 
regisfreanlérieiir relatif au même objet, pour,surla production 
fie ces pièces, être statué comme il appartiendra ; réserve aux 
parties tous leurs moyens non vidés par le présent jugement 
notamment ceux relatifs au défaut de production du titre pri
mordial, et à l'extinction de la renie, soit par confusion, soit 
par les effets de l'art. 8 du décret du 21 août 1810,1; ordonne 
aux parties tle conclure à toutes lins; réserve les dépens. (Du 
10 août 1830. — Flaid. 3131e" V a l e x t y k s  et C u y l i t s .)

QUESTIONS DIVERSES.
COUTUME DE NAJ1UR. —  ENGAGÈHE.—  HÉRITIER. — PRESCRIPTION. 

—  LEGS PARTICULIER. —  FERMETURE UES DÉBATS. •—  CONCLU
SION. —  NON-liECEVABILITÉ.

Sous l'empire tic la Coutume de JS’amur, les représentants d ' u n  
possesseur à titre d ’engagère n'ont ]>u acquérir par prescrip
tion, à moins d’interversion dans le titre.

Celle interversion ne peut résulter de ce qu'un légataire par
ticulier est en même tcm/is institué l'un des héritiers uni
versels ; en cette dernière qualité, sa possession reste infectée 
du vice de précarité.

Les héritiers de celui qui a disposé, sans réserve, de biens en
gagés, sont tenus, comme leur auteur, de souffrir le dégage
ment.

Est non-recevable la conclusion prise après la fermeture des 
débuts et les conclusions du ministère public, surtout si elle 
est fondée sur un fait déjà invoqué dans le cours du procès.
Arrêt. — « Attendu que la preuve admise par le jugement 

dont appel a pour objet d'établir que les appelants sont héri
tiers et représentants de Lambert Lamhillon, et que celui-ci 
u'a possédé qu’à titre d'engagère les prairies dont il s’agit; que, 
si cette preuve est administrée, il en résultera que les déten
teurs successifs n’ont pu acquérir par prescription, aux termes 
tle l'art. 58 de la boulimie de Xamur, de la loi 11, ff. de Hiver. 
prescri.pt. et de Fart. 2577 du Code civil, à moins qu’ils n’éta
blissent qu’il y a eu interversion dans leur titre; que, pour 
établir cette interversion, les appelants se prévalent en vain de 
ce que leur bisaïeul Fhilippe de Fouthy est devenu proprié
taire de la ferme de Lieruu, eu vertu d'un legs particulier fait 
en sa faveur par Lambert I.ambilloii en 1701 ; qu’en effet, outre 
qu'il n'est pas prouvé que les Fonds dont le dégagement est de
mandé ont fait partie de celle ferme à la mort du testateur, ce 
légataire particulier a été, en même temps, l'un des héritiers 
universels du testateur; qu'en cette dernière qualité, il a suc
cédé à tous les droits et obligations du défunt, et qu’il n’a pu, 
par conséquent, acquérir qu'une possession infectée du vice de 
précarité, son auteur n'ayant possédé que comme engagiste ; 
que, par suite, les appelants et leurs auteurs, si réellement ils 
représentent Fhilippe de Fouthy, n’ont pu davantage acquérir 
par prescription ;

i: Attendu, d’ailleurs, que Lambert I.anibillori ne pouvait 
disposer, d ’une manière absolue, fie biens qu'il ne détenait 
qu'à charge d ’engagère; qu'en les léguant sans la réserve des 
droits fie la commune, il a par cela même contracté l’obliga
tion de la garantir et fie l’ indemniser; que celle obligation a 
passé à ses héritiers, qui ne peuvent, par suite, se dispenser de 
souffrir le dégagement en vertu de la règle : qitem de cvictione 
tenct ectio, eit ndem agentem repellit exccptio ;

Attendu que les appelants n’ont demandé la réouverture 
des débats qu’afin de prouver que les immeubles litigieux ont 
toujours fait partie de la ferme de Liernu; qu'ils se sont pré
valus de ce fait dès l’origine du procès; qu’ainsi ils sont non- 
recevables à en offrir la preuve avant la fermeture des débats et 
les conclusions du ministère publie, en vertu fie Fart. 87 du 
décret du 50 avril 1808; qu’au surplus, il résulte des considé
rations qui précèdent que le fait est non-relevant, par suite, la 
preuve inadmissible;

« l’ar ccs motifs et ceux du premier juge, la Cour con
firme, etc. » (Du 19 mai 1849. — Aff. Demoreau c. la cohmcne 
iie L i e u s e . — Flaid. 3131e’  Forgeir c. Bcrq.)

Observations. —  V . P a r is ,  2 3  j u i n  1 8 2 3 ;  A g e n ,  2 0  d é 
c e m b r e  1 8 2 4 .

-------— — i - ---------

FAILLITE. ----  MANDAT. —  FEMME. —  PROPRE. —  SYNDIC.

La femme seule, et non le syndic d'une faillite, a qualité pour 
demanderla révocation d'un mandat qu'elle avait donnèà son 
■maripour vendre un bien propre.
A rrêt. — « Attendu que si, par la déclaration de la faillite 

de Dufacqz, le mandat que lui avait donné son épouse de ven
dre le bien dont il s’agit a pu cesser, elle seule a qualité pour 
se prévaloir de cette révocation, mais le syndic fie la faillite n y 
est point recevable; dans tous les cas, l’acquéreur, ayant été 
de bonne foi, la vente doit à son égard recevoir son exécution, 
selon Fart. 2009 du Code civil ;

•( Far ces motifs, émondant, etc. » (Du 28 juillet 1849. — 
Cour de Liège. — 2° Chamb. — Aff. Sbits c. Cidell. — Flaid. 
3131e" Dl VIVIER, CcDELL O. IlliBERT. ).
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JIRIDICTIOJ’ CRISINELLE.
--------• a M s s a --------

JUSTICE D E P A IX  D l! 2 ” CANTON DE LA V IL L E  DE L IÈ G E .
M . Ch. C h ok ior, n i» ,  J u g e  sup p léan t.

GARDE CIVIQUE. ----- CORl'S SPÉCIAL. —  RÈGLEMENT. —  CONTRA
VENTION. ----  ACTION. ----- RECEVABILITÉ.

Est recevable l'action intentée par la commission nommée
dans un corps spécial de la garde civique pour poursuivre
le recouvrement des amendes corn minées par un règlement
signé de tous les membres de ce corps.

(LÉON ORBAN ET CONSORTS C. J . - L .  DEMBIERMONT.)

P a r  e x p l o i t  d u  o  m a i  1 8 3 0  le s  d e m a n d e u r s  o n t  fa i t  c i t e r  
l e  d é f e n d e u r  à  c o m p a r a î t r e  le  3 1  m ê m e  m o i s ,  à l 'a u d i e n c e  
d e  la  j u s t i c e  d e  p a ix  p o u r :  —  A t t e n d u  q u ’i l  a  e t c  c o n v e n u  
e n t r e  le s  m e m b r e s  d e  la  c o m p a g n i e  d e s  c h a s s e u r s  à c h e 
v a l  d e  la  g a r d e  c i v i q u e  d e  L i è g e  q u e  d e s  r é u n i o n s  h e b 
d o m a d a i r e s  a u r a i e n t  l i e u ,  e n  p e t i t e  t e n u e ,  a u x  j o u r s  e t  
h e u r e s  i n d i q u é e s ,  p o u r  l ’ i n s t r u c t i o n  c o m m u n e ;  — A t t e n 
d u  q u e ,  p o u r  c o u v r i r  le s  f r a is  o c c a s io n n é s  p a r  c e s  r é u n i o n s ,  
o n  a  d é c r é t é  u n e  c o t is a t io n  m e n s u e l l e ,  e t  d e s  a m e n d e s  e n  
c a s  d 'a b s e n c e s  n o n  r é g u l i è r e m e n t  j u s t i f i é e s ;  — A t t e n d u  
q u e  l e  d é f e n d e u r  s ’ e s t  r e n d u  p a s s i b le  d e  d i v e r s e s  a m e n 
d e s  p o u r  a b s e n c e s  n o n  e x c u s é e s ,  s 'é l e v a n t  à IC  f r a n c s ;  
—  A t t e n d u  q u e  le s  c i n q  d e r n i e r s  d e m a n d e u r s  f o r m e n t  la  
c o m m i s s i o n  c h a r g é e  d u  r e c o u v r e m e n t  d e s  a m e n d e s .  —  
S ’ e n t e n d r e  c o n d a m n e r  à p a y e r  la d i t e  s o m m e  d e  1 6  f r a n c s  
a v e c  le s  i n t é r ê t s  e t  le s  d é p e n s .

A p r è s  p l u s i e u r s  r e m i s e s  la  c a u s e  fu t  a p p e lé e  l e  2 8  j u i n ,  
a u d i e n c e  à l a q u e l l e  BIe L amaye, a v o c a t  d e s  d e m a n d e u r s ,  
c o n c l u t  c o m m e  c i -d e s s u s .

M ° C o r n e s s e , a v o c a t  d u  d é f e n d e u r  c o n c l u t  à c e  q u ’il  
p l û t  à  M . le  j u g e  d o n n e r  d é f a u t  c o n t r e  L é o n  O r b a n  e t  
a u t r e s  n o n  c o m p a r a n t s  n i  p e r s o n n e  p o u r  e u x ,  le s  c o n 
d a m n e r  a u x  d é p e n s ;  —  D a n s  t o u s  le s  c a s ,  d é c l a r e r  n u l l e  
la  c i t a t i o n  d o n n é e  à la  r e q u ê t e  d e  la  p r é t e n d u e  c o m m i s 
s io n  a d m i n i s t r a t i v e  d e  la  g a r d e  c i v i q u e  à  c h e v a l  d e  L i è g e ,  
e t  l e  r e n v o y e r  d e  l 'a c t i o n  l u i  i n t c n t é e a v e c  g a i n  d e s  d é p e n s .

« Conclusions fondées sur l’art. 9 du Code de proc. civile;
Sur ce qu'il est de principe que, en Belgique, nul, si ce n’est 

le roi, ne plaide par procureur ;
Sur ce que la réunion de toute la garde civique ou d’une 

fraction de cette garde ne peut constituer une personne civile, 
capable de s’obliger et d’agir en justice par des délégués ;

Sur ce que toute obligation pour être valable doit avoir une 
cause et uri objet certain, qui fasse la matière de l'engagement, 
art. 1108 du Code civil ;

Sur ce que la prétendue obligation dont on réclame l’exécu
tion, est nulle à défaut d’objet et de cause.

Attendu que l’objet d’une obligation est de donner, faire ou 
ne pas faire quelque chose ;

Attendu qu'en prenant l'engagement de se rendre tous les 
samedis à la réunion, et en supposant que cette obligation soit 
valable cl obligatoire, celte obligation n'a été prise directement 
envers aucun de ceux qui agissent au procès comme deman
deurs ;

Attendu que l’obligation dont il s'agit, à la supposer valable, 
consistant dans une obligation de faire, se résout en dommages- 
intérêts;

Attendu que, pour réclamer des dommages-intérêts, il faut 
avoir souffert une perle ou avoir négligé de faire un gain, par 
suite de l'inexécution de l’obligation ;

Attendu qu’aucun de ceux qui agissent dans l'espèce, n'a 
souffert de perte ou négligé de gain par suite de l’absence du 
défendeur des réunions dont il s’agit ;

Sur ce que, d'ailleurs, l'obligation dont il s'agit est absolu
ment sans cause ;

Sur ce que le règlement, base du litige, est une simple af
faire de ménage, dont la seule sanction possible est le renvoi 
du corps ;

Sur ce qu’un garde civique ne peut être poursuivi comme 
tel que devant le Conseil de discipline de la garde, en vertu des 
dispositions de la loi sur la garde civique;

Sur ce que la loi du 8 mai 1848 n’autorise aucunement les 
poursuites de la nature de celles dont il s’agit au procès;

Sur ce que, d'ailleurs, les absences du défendeur étaient 
motivées par des raisons d'absence ou de maladie.

Et sur tous autres moyens.

Sur ce débat intervint, le 22 juillet, un jugement ainsi 
conçu :

J u g e m e n t . •— ■; Attendu que les demandeurs, membres de la 
compagnie des chasseurs à cheval de la garde civique de Liège, 
réclament du défendeur, qui fait partie de la même compagnie, 
la somme de 16 francs, montant d'amendes encourues pour ab
sences aux réunions de chaque semaine ;

« Attendu que le défendeur conclut à ce qu'il soit donné dé
faut contre plusieurs membres demandeurs, comme n étant pas 
présents ou représentés à l'audience, et, dans tous les cas, à ce 
que la citation donnée à la requête de la Commission adminis
trative de ladite compagnie soit déclarée nulle; 

u Niais que cette exception n'est pas fondée : 
n En etlèl, la citation est lancée, non-seulement à la requête 

des membres de ladite commission administrative, mais encore 
au nom de tous les membres nommément désignés de la com
pagnie des chasseurs : Donc l’assignation est régulière ;

« D ’ u n  a u t r e  c ù l é ,  31° L a m a y e , c o m p a r a n t ,  r e p i é s e n t e ,  e n  
v e r t u  d e  la p r o c u r a t i o n  q u ’ il n o u s  a r e m i s e  :

1° La majeure partie des membres de la compagnie;
2° Tous ceux qui composent la commission administrative; 
5° Le sieur Auguste Aerts, agissant en sa qualité de maré- 

chal-des-logis chef, auquel tous les membres de la compagnie, 
y compris le défendeur, ont, par l'art. 19 de leur règlement 
d’ordre intérieur, en date du 10 octobre 1848, enregistré, 
donné tous les pouvoirs aux lins d’opérer le recouvrement des 
cotisations mensuelles et des amendes, et de diriger des pour
suites contre les contrevenants, ce qui constitue un mandat 
suffisant ;

•: D’où il suit que tous les demandeurs sont valablement re
présentés et comparants : 

n Au fond ;
ii Attendu que le défendeur soutient que l’association formée 

entre les membres de la compagnie des chasseurs à cheval de 
la garde civique n'a aucune valeur légale, et que les obligations 
auxquelles ils se sont soumis par le règlement prérappelé, ne 
peuvent donner lieu à une action en justice;

n Attendu que cette exception ne peut être accueillie; que 
l’art. 4 de ce règlement impose aux gardes une réunion obliga
toire pour le samedi de chaque semaine, et que l'art. 10 com- 
mine une amende pour toute absence à ces réunions; que 
l'art. 14 décrète que chaque cavalier s'oblige à verser, le pre
mier jour de chaque mois, 1 fr. 60 centimes dans la caisse de 
l’escadron; que, par l'art. 22, les gardes se sont astreints aux 
dispositions de ce règlement, comme si elles lésaient partie de 
la loi; que par l'art. 19 ils ont même conféré au maréchal- 
des-logis chef le pouvoir de diriger des poursuites contre les 
contrevenants ; que ce règlement a été signé par tous les mem
bres de la compagnie, sans exception ;

« Attendu qu’il importe peu que cette compagnie ait ou non 
les caractères de la société déterminés par les art. 1852 et sui
vants du Code civil : que les membres de la compagnie, ont, 
volontairement et par écrit, assumé les charges stipulées dans 
le règlement ;

n One la convention consentie entre eux a une juste cause : 
1° dans le but moral et uiile qu'ils se sont proposé, celui de se 
rendre aptes, par des manœuvres, à répondre au but d’une in
stitution nationale;

n 2° Dans la nécessité de pourvoir aux frais de l’escadron, 
que le produit des amendes et de la cotisation est destiné à cou
vrir, aux termes de l’art. 15 du règlement;

n Qu’ainsi le contrat conclu entre les parties est valable et 
obligatoire, et que les demandeurs ont intérêt à en exiger L’exé
cution ;

ii Attendu, au surplus, que, pour l'avenir, il est reconnu que 
les chasseurs peuvent se retirer de cette compagnie spéciale; 

n Attendu, en fait, que les amendes réclamées sont dues; 
n (hie, R cet égard, il est résulté des explications des parties 

que l’excuse présentée par le défendeur, dans scs conclusions, 
n'est pas sérieuse;

n fjue, en tous cas, la commission administrative ayant, 
d’après une addition faite au susdit règlement, et non contes
tée, le pouvoir de statuer souverainement sur les contraven
tions, et les membres de cette commission étant, en cette qua
lité, au nombre des demandeurs, il y a, sur ce point, décision 
qui lie le défendeur ;

« Par ces motifs, nous, premier suppléant, statuant en der
nier ressort, sans avoir égard aux exceptions opposées par le 
défendeur, dans lesquelles il est déclaré mal fondé, le condam
nons à payer aux demandeurs la somme de 16 lr., montant de 
la citation ; aux intérêts et aux dépens. »

] IMPRIMERIE DE J. Q. BRIARD, RIE NEUVE, 31, PALBOERG DE NAT.BR.
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J llI D I C T I O J  C a i l l ï E M .

PROCÈS DE I.A SÉRÉNADE DE E OIV A IA .
Il est peu de villes en Belgique où les luttes électorales 

soient aussi vives, aussi passionnées qu’à Louvain. Le parti 
catholique et le parti libéral, pour employer des termes 
impropres, mais consacrés, s'y disputent le succès avec 
un acharnement égal.

Aux dernières élections pour la Chambre, le parti ca
tholique prit sa revanche des élections précédentes où il 
avait subi un échec complet. Son principal candidat, 
M. Landeloos, soutenu par l’Université, fut élu. Une séré
nade lui fut donnée par ses amis : elle fut l ’occasion de 
quelques troubles.

Dans l’impossibilité où nous sommes de rapporter avec 
impartialité et exactitude des faits que nous n'avons point 
vus, nous mettons sous les yeux de nos lecteurs les ver
sions des deux partis.

Voici le récit du journal catholique :
ii Le parti l i b é r a i .i s t e , tout cri se proclamant le gardien fidèle 

des lois et l’ami de l'ordre par excellence, ne craint pas à l'oc
casion de descendre dans la rue, et de montrer, en guise d'ar
gument, le poing à scs adversaires. Déjà nous avons rapporté 
plusieurs faits à l’appui de cette assertion; Maliries, Diest et 
Louvain ont été successivement le théâtre des scènes de vio
lence les plus révoltantes. Ces beaux exploits de la coterie vien
nent de se renouveler dans cette dernière ville, et cela dans des 
circonstances qu’il est bon de faire connaître dans tous leurs 
détails. Une personne digne de foi, t é m o in  o c u l a i r e  des faits, 
nous adresse à ce sujet la lettre suivante sur laquelle nous ap
pelons l’attention non-seulement de nos lecteurs, mais de tous 
les hommes sensés, à quelque opinion politique qu'ils appar
tiennent. Ils y trouveront de quoi se former une juste idée de 
l’esprit qui anime nos adversaires. Ils y verront surtout ce que 
Ton est en droit d'attendre dans l’avenir dun parti qui se res
pecte si peu qu’un échec électoral suffit pour le porter aux der
nières extrémités. Voici la lettre qu'on nous adresse de Louvain, 
en date du 27 juin :

« Hier au soir le parti libéral et ministériel a donné une nou
velle preuve de la manière dont il entend la l i b e r t é , T o r d r e  et 
le p r o g r è s . La société flamande Ilet Kerssouwken, voulant 
offrir à son président, JI. Landeloos, une marque d’estime à 
l’occasion de son élection comme représentant, avait décidé de 
lui donner une sérénade dimanche dernier. Mais cette sérénade 
fut interrompue et les musiciens dispersés par des gens en 
blouse, appartenant à la lie du peuple de Louvain, qui avaient 
été p a y é s  par notre clu b  l i b é r a t r e .

u On résolut donc de répéter la sérénade hier, et on demanda 
la permission à notre bourgmestre, M. le sénateur d’L'dckem. 
Celte permission qui, dans de pareilles occasions avait toujours 
été accordée quand il s’agissait de donner des sérénades aux li
béraux, fut refusée.

n Force était donc de la donner avant 11 heures, heure de 
retraite à Louvain. M. le bourgmestre en fut informé et on le 
pria de prendre des mesures pour maintenir Tordre et la tran
quillité.

« A dix heures la musique de la société et un grand nombre 
d’amis de JL Landeloos se rendirent devant la demeure de 
celui-ci, située en face de la maison habitée par JI. le profes
seur Thonissen. Ce dernier se trouvait à la fenêtre ouverte du 
rez-de-chaussée avec sa femme, son beau-frère, étudiant à 
l’Université, et plusieurs étudiants.

« A peine la musique eut-elle commencé à jouer qu'une 
bande d’hommes en blouse se jeta sur la maison de M. le pro

fesseur Thonissen, insulta les étudiants qui s'y trouvaient, eu 
criant : A  bas les cagots ! à bas VUniversité ! Le beau-frère de 
M. Thonissen eut l’habit déchiré, plusieurs étudiants furent 
maltraités et les autres ne parvinrent qu’avec peine à repousser 
les assaillants qui avaient déjà envahi la maison de JI. le pro
fesseur Thonissen.

« Peu de temps après, une autre bande, dans laquelle se trou
vaient plusieurs messieurs mêlés aux hommes en blouse, con
duite parle concierge de l’hôtel de ville, s’avança vers la maison 
de JI. le professeur Thonissen en poussant les cris : A bas les 
préires! à bas l’ Université ! vice Schollaert! vivent les S o c i a 
l i s t e s ! vivent les P ii ai .a n s t é r i e n s  ! Des projectiles furent en 
même temps lancés et forcèrent M. le professeur Thonissen à 
se retirer au premier étage de sa maison, où il se mit de nou
veau à la fenêtre et où on lui cria : Vous provoquez le peuple!!

k Une scène plus violente encore se passa près de la maison 
de JI. Landeloos, où le rédacteur du Courrier tle Louvain, qui 
avait développé toutes les t u r p it u d e s  du p a r t i  l i b é r a t r e  de notre 
ville, fut entouré d’une bande de forcenés armés de c o u t e a u x  
de  b o u c h e r  et qui criaient : Il faut le pendre ! Le bourgmes
tre, qui n'avait pris aucune mesure de sûreté, parvint enfin à 
arracher cet homme des mains de ces forcenés, que comman
dait un JI. Kcndcrs.

« Du théâtre des désordres, une autre bande, composée de 
gamins et d’hommes en blouse, et commandée par un furieux 
phalanstérien, M. Stas, se rendit sous les fenêtres du directeur 
de TUnivcrsitc où elle entonna la Marseillaise et où elle cria : 
A bas les catholiques, à bas i  Université, vive la République ! 
Tille s’éloigna après avoir brisé plusieurs carreaux de vitres et 
après avoir vociféré et chanté pendant une demi-heure. »

Voici le récit d ’un autre journal de la même opinion :
<: Dès que la musique se fit entendre, quelques individus (que 

nous ne nommons pas parce que la justice est saisie de cette 
affaire) commencèrent par siffler et par huer.

« Bientôt ces enragés qui, à ce que Ton nous rapporte, 
étaient instigués par certains messieurs qui devraient rougir 
d'une pareille conduite, se ruèrent sur quelques paisibles étu
diants et en t r a î n è r e n t  me me  un p a r  le s  c h e v e u x .

« JI. le professeur Thonissen, qui demeure en face de M. Lan
deloos, fut bientôt accosté aussi, et maltraité. On ne s'est pas 
même contenté de frapper cet homme estimable, mais on a 
e n c o r e  i n j u r i é  sa  d a m e .

« Les cris de : Uice Schollaert, à bas Landeloos, à bas Tho
nissen, à bas l’ Université, à bas les calotins, etc., etc., ne 
cessaient d'ètrc proférés par ces indignes créatures.

« .Mais le cri de vive Schollaert ! dominait tous les autres. 
Nous voudrions bien savoir ce que pense M. Schollaert de ce 
que son nom sert de mot d’ordre et d’encouragement pour 
insulter et injurier les gens honnêtes et pour troubler Tordre 
public. Est-ce là comment il est tombé dans les bras dit peuple 
o u  plutôt de la populace? Triste honneur pour lui que d’être 
mêlé à tout ce qu'il y a de bas et de lâche.

u Entretemps, des individus excités se jetèrent sur les mu
siciens et les dispersèrent.

G Alors commença une lutte h o r r i b l e  ; on jeta des pierres aux 
musiciens, on b r i s a  l e u r s  in s t r u m e n t s  e t  on a l l a  ju sq u ’ à l es

FRAPPER.
« Après celte scène, le rédacteur du Courrier, qui se retirait 

accompagné d’un ami, ayant été reconnu, les meneurs com
mencèrent à crier : Empoignez-le ! jetez-te à terre! foulez-le 
aux pieds! A l a  l a n t e r n e  ! à bas les calotins! m o r t  a  C o p p in  ! 
haou! ! !

« Quelques-uns l'entourèrent et voulurent se saisir de lui, 
mais il leur échappa pour retomber bientôt dans leurs mains.

u Arrivé sur la Place du Peuple, quelques amis courageux 
lui firent un rempart de leur corps. Malgré celte héroïque as
sistance, le flot croissant toujours, on le saisit bientôt, on dé
chira scs habits, on l’accabla de coups et les cris suivants rclcn-
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l iront de nouveau : tlez- l e ! assoumez- l e ! pexdez- le a la ! 
ARBRE ! J

c. Quand tout ceci avait eu lieu, la police, qui avait été invi- ! 
sible, intervint dans la personne de 31. le bourgmestre accoin- ! 
pagne du commissaire de district. Nous remercions sincèrement 
ces messieurs pour le secours qu'ils nous ont donné, mais nous 
aurions voulu voir intervenir la police avant que les choses 
en fussent venues à ce point. Elle devait cependant avoir été 
prévenue puisque M. le bourgmestre avait clé informé qu'une 
sérénade aurait eu lieu.

» Après toutes ces violences inouïes, après ces voies de fait, 
les tapageurs se rendirent chez 31. le recteur. Là on cassa les 
carreaux de vitre, et des pièces d’argent lurent jetées en l’air 
pour pouvoir faire circuler le lendemain le bruitabsurde, répété 
par les journaux i.ibéralistes  imialanstériens, que c'était 31. le 
recteur qui j e t a it  cet ar gk xt  a la populace 11 Ici de nouveau les 
cris de : ù bas la calotte! vire la Ilépuldi</ue ! se sont fait en
tendre et ont été poussés avec un ensemble qui nous ferait croire 
que tous ces pantins n'agissaient que d’après ['impulsion que 
leur donnaient les meneurs. ;>

Voici enfin la version du journal libéral :
Hier dans la soirée notre paisible bourgeoisie apprit avec 

consternation que, malgré les conseils ollicieux et paternels 
de l'autorité, malgré le sentiment énergiquement formulé d'un 
grand nombre de catholiques, amis de l'ordre, des sérénades 
seraient données avant l'heure de la retraite aux deux hommes 
les plus impopulaires de notre ville : 31. I.andeloos, le nouveau 
représentant, et 31. Deratn, le bilieux recteur de l'Université 
catholique.

31. Coppin, concierge du journal le Courrier, avait été 
chargé de l'ordonnance de ces fûtes dangereuses. Il s'était ac
quitté de sa mission avec un zèle et un aveuglement qui failli
rent lui devenir fatal. 3'crs neuf heures du soir, une foule com
pacte et que nous pouvons, sans exagération, évaluer à plus 
de 4,000 personnes, encombraient les rues de 3larcngo, de la 
Station et une grande partie de la Place du Peuple. 31algré la 
surexcitation non équivoque de cette immense multitude, l'or- 
chcstrc, composé de musiciens de profession, se mit vers dix 
heures et demie ù exécuter sa tâche épineuse et diflicile. La 
foule faisait silence, quand, à la fin du premier air, un impru
dent cria vive Landeloos ! A ce cri l'indignation contenue du 
peuple fit explosion ; 4,000 voix, qu’on eut dit sortir d une 
seule poitrine, s’écrièrent, dans un hourrab éclatant : rire 
Schollaert ! Puis la sérénade continua au milieu des interrup
tions, des cris, des liuccs, des silllets et des imprécations de la 
foule dont le Ilot montait et grossissait sans cesse.

31. Landeloos avait jugé convenable de braver cette démons
tration en contemplant stoïquement, du haut de son balcon, 
dont il s’était fait un pilori volontaire, le peuple indigné qui 
grondait à scs pieds. 11 avait à ses côtés sa mère et sa femme, 
qui eurent le douloureux courage d’assister jusqu'à la fin à ce 
spectacle plein d’avanies et d'épreuves.

Pendant que ces scènes regrettables se passaient devant la 
maison de notre représentant, un de ses voisins, professeur à 
ITniversilé, provoquait de son côté la colère publique. Dans un 
salon éclairé au rez-de-chaussée, dont les fenêtres étaient 
ouvertes, et où 31. Thonissen avait réuni quelques-uns de ses 
collègues, on applaudissait avec ostentation tout ce que le 
peuple huait et sifflait. Cette conduite, qu’on ne peut expliquer 
dans des hommes graves que par cette espèce d'éblouissement 
dont le fanatisme religieux et politique frappe parfois les meil
leurs esprits, ne tarda pas à être remarquée. Cependant le bon 
sens de la foule eut laissé ce fait sans représailles, si 31. Tho
nissen, d’après ce qui nous est assuré par des témoins oculaires, 
n’eùt poussé l’ imprudence jusqu’à paraître sur le seuil de sa 
porte, pour y adresser aux masses, dont il était enveloppé, des 
reproches injurieux. On prétend qu’un coup violent lui fut 
porté et qu’on le força de rentrer dans sa demeure, au moment 
où il s’adressait à la foule. 11 disait dans une phrase qu'il n’eùt 
pas le temps de finir : vous êtes tous des imbéciles, vos impré
cations...

31. Thonissen, auquel cette première leçon eut du suffire, se 
montra bientôt après à la fenêtre de son salon muni d’une 
canne en menaçant de s'armer de son fusil à deux coups, pour 
repousser une agression dont il n’était pas même I objet. A ce 
moment il parait que des coups de canne furent échangés de 
part et d'autre. Ces faits, que nous racontons à la hâte sans les 
affirmer, mais comme colportés par la rumeur publique, ne 
furent pas les seuls qu’on eut à déplorer pendant cette malheu
reuse soirée.

31. Coppin, concierge du Courrier de Louvain, et plastron 
du vénérable personnel qui se cache derrière sou individua

lité, n’avait, à ce que l'on assure, cessé de prétendre à haute 
et intelligible voix sur le perron de 31. I.andeloos, que les libé
raux payaient et ameutaient le peuple. Ces imprudents dis
cours le firent reconnaître. Cerné, entouré, étouffé par un 
groupe furieux, if voulut chercher son salut dans une fuite 
précipitée; mais la masse se lançant à sa poursuite l’atteignit 
bientôt, et personne ne saurait dire jusqu'à quels excès se se
rait porté le peuple irrité, si notre digne bourgmestre et notre 
honorable commissaire d'arrondissement n’étaient bravement 
venus au secours d’un homme qui n’a cessé de les flétrir dans 
les pieux et misérables journaux dont il a accepté le patronage. 
31. Coppin se permettra-t-il d’attaquer encore les honorables 
citoyens qui lui ont rendu si évangéliquement le bien pour le 
mal. Nous ne le pensons pas, car ce serait le comble de la tur
pitude.

Après le succès obtenu sous les fenêtres de 31. Landeloos, 
nos lecteurs comprennent qu'il ne fut plus question de la séré
nade à donner à 31. Deram. Cependant, malgré les conseils 
de nos amis, et bien avant dans la nuit, une foule compacte 
s'était portée devant la maison du recteur magnifique. Elle y 
criait : Cire Schollaert ! Virent les libéraux ! si bas ta calotte ! 
lorsque (nous racontons sans garantie ce qui nous est rapporté) 
une fenêtre s’ouvrit par laquelle des pièces de cinq centimes 
furent imprudemment jetées à la foule. Celle-ci prit pour une 
injure cette pluie malencontreuse de cuivre et de billon. Il 
parait qu'elle ramassa, mais pour les renvoyer à leur dispen
sateur, les pièces de cinq centimes, et qu’un carreau fut brisé 
dans cet élan d'indignation. »

La Cour d'appel, informée de ce qui s’était passé, crut 
devoir évoquer l'affaire, par arrêt du 21 juillet. Elle com
mit 31. le conseiller Van Iloogblen pour procéder à l’in
struction.

Le 12 août, elle rendit l'ordonnance suivante :
O r d o n n a n c e . — ii Vu les  p i è c e s  d e  la p r o c é d u r e  i n s t r u i t e  

p a r  31. le  c o n s e i l l e r - c o m m i s s a i r e  V a x  H o o g i i t e x , à  c h a r g e  d e  
1 °  L o u i s - C i i a r l e s - J os cpu  Iî e r g e k , 2 “  J e a n - B a p t i s t e  L e m m e n s , 
3 °  J oseph  I I o x s h a x s ,  4 “ F r a n ç o i s - J oseph  W e t s ,  3 °  C i iar le s  R o -  
b y x s ,  6 °  G u i l l a u m e - E d o u a r d  H l y g i i e n s , 7 °  J ac q ue s- F e r d in a n d  
J lom iA E LS ,  8 °  A n t o i n e - J e an  E v r a r d , 9 “  L é o n a r d  D i l l e n , 
1 0 “ P i e r r e  S l a g m o l d e r s , 1 1 “ J e a n - G u i l l a u m e  G oe ds ee l s  e t  
1 2 °  J e a n - E do u a r d  L a n e n e u s ;

« Ouï le rapport eu fait à la Chambre des mises en accusation 
par 31. C o r b i s i e r ,  substitut de 31. le procureur-général, et vu 
son réquisitoire dont la teneur suit :

<i Vu l’arrêt d’évocation rendu par la Cour en assemblée gé
nérale, le 2 4  juillet 1830, ainsi que toutes les pièces de la pro
cédure instruite à la charge des nommés: 1° Louis-Gharles- 
Joseph lierger, âgé de 23 ans, écrivain ; 2 °  Jean-Baptiste Lcm- 
meus, âgé de 2!) ans, ouvrier du canal; 3" Joseph Ronsmans, 
«âgé de 23 ans, tailleur ; 4“ François-Joseph Wets, âgé de 23 ans, 
écrivain ; 3° Charles Robyns, âgé de 23 ans, employé à l'hûtel- 
de-villo; C° Guillaume-Edouard lluyghcns, âgé de 20 ans, co
cher; 7 "  Jacques-Ferdinand Jlonimaels, âgé de 21 ans, cocher ; 
8“ Antoine-Jean Evrard, âgé de 23 ans, employé à l’hôU-l-de— 
ville; 9° Léonard Dillen, âgé de 23 ans, cocher; 10° Pierre 
Slagmolders, âgé de 21 ans, marchand de grains; 11° Jean- 
Guillaume Goedseels, âgé de 27 ans, commis; et 12" Jean- 
Edouard Lankneus, âgé de 40 ans, concierge à l'hôlel-de-ville, 
nés, ce dernier à Cainpenhout, les autres à Louvain, tous do
miciliés en cette ville, et lesdits Uonmans, Wets et 31ommaels, 
détenus sous mandat de dépôt ;

c Attendu que ladite instruction il est résulté une préven
tion suffisante :

« 1° Que Louis-Charles Berger a. à Louvain, le 23 juin 1830, 
dans la soirée, porté volontairement un coup à Antoine 
Boon ;

« 2“ Que dans les désordres qui ont eu lieu à Louvain, le 2o 
du meme mois de juin, à l'occasion d'une sérénade, des coups 
ont été porlés volontairement par Jean-Baptiste Lemmeiis à 
Thonissen, par Joseph Ronsmans à Naegels, Vacquez et Cop
pin, par François-Joseph NVcts et Charles Robyns au dit Cop
pin, par Guillaume-Edouard llujgliens au nommé Delvaux ou 
à une autre personne restée inconnue, et par Jacques-Ferdinand 
3Iommaels à Jean-Baptiste Attguslinus ;

3“ Que Antoine-Jean Evrard, Leonard Dillen cl subsidiai
rement les dits Ronsmans, Mets, Robyns, lluyghcns, Jlom- 
maels et Eemniens se sont rendus complices des actes de vio
lence ci-dessus qualifiés et commis dans la soirée du 20 juin, 
soit pour avoir provoqué directement à les commettre par des 
discours prononcés dans un lieu public (levant une réunion 
d individus, soit pour en avoir avec connaissance, aidé ou as
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sisté l'auteur ou les auteurs dans les faits qui les ont préparés 
ou facilités ou dans ceux qui les ont consommés ;

•i Faits punissables de peines correctionnelles aux termes des 
art. 511, 39, GO du Code pénal et 1er de la loi du 20 juillet 
1851 ;

« Attendu que l'instruction ira pas établi des charges suffi
santes contre les nommés Slagmolders, Jean-Guillaume Gocd- 
scels et Jean-Edouard Lnnkucus ;

« Vu les art. 11 de la loi du 20 avril 1810, 255, 250 et 229 
du Code d'instruction criminelle;

« Le procureur-général requiert la Cour de déclarer qu’il n’y 
a pas lieu à suivre ultérieurement contre lesdits Slagmolders, 
Goedseels et Lnnkucus; de renvoyer les prénommés Berger, 
Lcniiucns, Uonsmans, Wels, liobyns, lluyghens, Jlommaels, 
Evrard et Diilen devant le Tribunal correctionnel de l’arron
dissement île Louvain pour y être jugés sur les préventions ci- 
dessus qualifiées. »

I.a Cour donne acte au ministère public de son réquisitoire, 
et par les motifs y énoncés déclare qu'il n’y a pas lieu à sui
vre ultérieurement contre les nommés Pierre Slagmolders, 
Jean-Guillaume Goedseels et Jean-Edouard Lnnkucus, etc.

llenv oie les nommés, etc. (Comme au réquisitoire, sauf en ce 
qui concerne Ifilleu, contre lequel la Cour déclare qu’il n'y a 
pas lieu à poursuites).

Portée devant le Tribunal correctionnel de Louvain, la 
cause y occupa sept audiences consécutives, consacrées à 
l'audition des témoins et aux plaidoiries.

Le 31 août, fut prononcé le jugement qui acquitlc cinq 
prévenus et en condamne trois autres. En voici le texte :

J ugement. — c Attendu qu’il est élabli que pendant les désor
dres du 2G juin dernier le sieur Wets, parmi des cris excitants, 
a volontairement porté des coups sur la personne de Coppin;

« Qu’il constc que le sieur Itonsmans s'ist également rendu 
coupable de coups volontaires sur le même Copain, et en outre 
sur la personne du sieur Parent ;

c Attendu qu'il n'existe pas de charges suffisantes contre les 
autres prévenus ;

c Attendu que dans la soirée du 25 juin Berger a porté 
volontairement un coup sur Boou; qu’ il existe des circonstances 
atténuantes ;

h Vu les art. etc. ;
« Le Tribunal condamne François-Joseph Wets à un em

prisonnement de deux mois; Joseph Uonsmans à un empri
sonnement d’un mois, et chacun par corps à une amende de 
1G francs ; condamne Louis Berger par corps à une amende 
de 20 francs, les condamne egalement par corps, savoir :

ii Louis Berger aux frais occasionnés par l'instruction du fait 
à sa charge et liquidés à 25 bancs 11 centimes; François- 
Joseph Wets et Joseph Uonsmans solidairement au restant des 
liais taxés à 557 francs 40 centimes (non-compris les frais de 
déplacement des magistrats de la Cour).

Ce procès n’ofTrtml aucune question de droit, ne pré
sentant que des faits peu intéressants pour nos lecteurs, 
et touehantde très-près à la politique, à laquelle notre Re
cueil est toujours resté et restent toujours étranger, nous 
ne l'aurions point rapporté sans un incident extrêmement 
grave qui s’est produit dans le cours des déliais.

Nous voulons parler de deux lettres adressées par
31. le procureur-général De Bavay au parquet de Louvain 
pendant l'instruction de l’affaire.

Bruxelles, le 9 juillet 1830.
VI. le procureur du roi,

J'ai l'hoimeur de vous renvoyer les pièces qui accompa
gnaient votre lettre du G juillet, il" 55G0, et qui sc rapportent 
aux scènes de désordre qui ont eu lieu à Louvain le 2G du mois 
dernier, à l'occasion de la sérénade donnée à 31. I.nndeloos. 
J’ai vu, par le commencement de l’ instruction, que 31. le bourg
mestre s'attendait à des troubles, qu'il avait communiqué ses 
appréhensions au commissaire de police, et que celui-ci, après 
le rapport qu’il vous a adressé, avait pris beaucoup de mesures 
pour avoir, en cas de besoin, des forces suffisantes à sa dispo
sition; mais j'ai vu malheureusement aussi qu'il n'v avait pas 
un seul officier de police sur les lieux au moment où le 
désordre s'est produit, quoique rien ne fut plus facile que de 
faire surveiller la maison de 31. Landeloos et d’aller arrêter 
dans les groupes ceux qui se porleraient à des violences. J’au
rais voulu, en un mol, que la police locale de Louvain eut agi 
arec la même rigueur que la police de Bruxelles, pendant les 
quatre on cinq mois qui ont suivi la rérohtlion de février.

et que 31. le bourgmestre, au lieu de protéger lui-même le 
sieur Coppin, eut fait arrêter par la force publique et conduire 
immédiatement en prison les personnes qui exerçaient des 
violences contre lui. Gomme il importe de prévenir le retour 
de semblables désordres, je tiens à ce que la justice déploie 
une plus grande vigueur que la police contre les agents de 
troubles, et je vous prie en conséquence :

1° De requérir immédiatement l’audition des nommés 
fCels, Robyns, Evrard, Lankneus, Diilen. Goedseels, ülom- 
macls, tous signalés par l’instruction comme auteurs ou com
plices des violences commises dans la soirée du 2G;

2° De requérir un mandat de dépôt et son exécution immé
diate contre ceux des prévenus qui niera ie nt  lelii pa rti cip a tio n  
aux dites violences dans les termes on cette participation se 
trouve établie par l'instruction ; comme il s’agit d’un fait 
passible d'emprisonnement, nous aurions le droit de requérir 
en tout état de cause un mandat de dépôt, et dès l’instant où 
Il vis, par exemple, nie rait  les faits que l'instruction lui im
pute, d’une manière aussi possitire, je  ne sais pas pourquoi 
nous userions d'indulgence à sou égard et pourquoi nous lui 
accorderions la fav eur  de ne pas être incarcéré prèventi- 
ment.

3 ous voudrez bien 31. le procureur du roi, accélérer Fin- 
slruelion de celle affaire et faire en sorte qu'elle soit portée 
avant quinze jours devant la Chambre correctionnelle.

Le souvenir de l'assassinat commis sur le major Gaillard 
nous impose à l.onrain de grands devoirs de sévérité ; je vous 
prie donc de vous pourvoir par opposition dans les vingt-quatre 
heures, si, )>our un motif q ielc oxqi  e , la Chambre du conseil 
ou M. le juge d'instruction, refusait d'accueillir tes demandes 
que vous serez dans le cas de leur soumettre, de même que je 
me propose de faire juger les prévenus en dernier ressort par ta 
Cour d'appel, si le Tribunal de Louvain ne nous donnait pas 
une RÉPARATION SUFFISANTE*

Le procureur général De B a v a y .

Bruxelles, le 11 juillet.
31. le procureur du roi,

Je m'aperçois, en relisant ma lettre du 9 juillet, n° 5537, que 
je m’étais peut-être expliqué d'une manière trop générale 
quant à tous les individus qui peuvent avoir participé au dé
sordre du 2G juin. Je vous dirai donc pour éviter toute équi
voque que vous pourriez provisoirement laisser en liberté les 
nommés Robyns, Evrard, Lankneus et Diilen, mais que je 
pcrsislc à réclamer un mandat de dépôt contre W ets, Jlom- 
maels et Goedseels, pour autant que ce dernier soit reconnu par 
les témoins comme étant l'individu à moustaches noires dont 
ils oui parlé. Je sais fort bien que les [lassions politiques jour- 
ronl de part et d’autre un rôle dans cette affaire; mais je ne vois 
pas comment les témoins les plus complaisants pourraient dé
truire lus charges qui pèsent déjà sur W els, Mommaets et l’iri- 
di\idu à moustaches noires, et qui sont prouvées parle témoi
gnage ti’hommes honorables. Lorsque l'instruction sera achevée, 
je vous prierai de me l’envoyer, afin que je me prononce sur 
les autres prévenus, et notamment sur ceux qui travaillent à 
l'hôtel de ville. Je vous dirai cependant dès aujourd’hui que la 
qualité de ces derniers m'importe fort peu, puisque la régence 
de Louvain a un moyen fort simple d’échapper aux fâcheux 
effets que devaient, selon vous, produire pour elle-même des 
mesures de rigueur exercées contre eux. Ce moyen, qui serait 
déjà unepreniièreiïVJn/'nfiGn, consisterait à les congédier de leur 
emploi. Si la régence ne peut pas désapprouver par une sem
blable mesure les aclcs qu’ils ont posés ce n’est pas un motif 
pour que nous ne remplissions pas nous-mêmes les devoirs que 
la loi nous impose, quelles qu'en pussent être d’ailleurs les 
conséquences pour l’administration communale de Louvain.

Si (tes mises en liberté provisoire étaient demandées, je 
vous prie de me les envoyer immédiatement avec toutes les 
pièces, qui vous seront restituées par le retour du courrier, mou 
inleutioii étant d’examiner si en raison des circonstances de la 
cause, il n'y aurait pas lieu de nous opposer à toute liberté pro
visoire.

I.e procureur général, De Ba v a y .

II résttlie de ces lettres :
1" Que l'em prisonnem ent p réventif en m atière correc

tionnelle n'est plus l'exception, mais la règ le ; la liberté 
provisoire est devenue une faveur;

2“ Que, lorsqu'un prévenu ne consent pas, suivant le 
désir de son accusateur, à s’avouer coupable, quand même 
il serait innocent, on doit l’emprisonner : ce qui est tout 
simplement le rétablissement de la question’ . — Et d ’où
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résulterait qu'à l’avenir les innocents feraient bien de s’a
vouer coupables pour conserver leur liberté, quitte à ré
tracter plus tard à l’audience un aveu arraclié par la peur 
et par la violence;

3° Que lorsqu’un employé est prévenu d’un délit ses 
chefs doivent immédiatement le congédier et le priver de 
ses moyens d ’cxistcncc, ce qui est l'anéantissement de ce 
principe protecteur de l’innocence : u Que l’accusc est 
présumé innocent jusqu’à sa condamnation. »

De pareils principes, émis au XIXe siècle, par un ma
gistrat d’un rang aussi élevé, et auquel ses fonctions at
tribuent un pouvoir arbitraire sur la liberté des citoyens 
mis en suspicion, c ’est à la fois un grave sujet d'effroi 
pour ceux qui peuvent en être les victimes, et un triste 
spectacle pour ceux qui vénèrent la justice.

Que si on passe à l’application de ces déplorables maxi
mes on trouve en fait :

1° Que la régence de Louvain aurait destitué trois 
hommes, tous trois proclamés innocents par la justice;

2" Que Mommacls, privé de sa liberté pendant huit se
maines sur les pressantes instances de M. De Davay, était 
pourtant innocent, ainsi qu’il a été déclaré par un juge
ment définitif;

3" Qu’après avoir menacé le Tribunal d ’avance d’un 
recours en appel si on ne lui donnait pas une iiépaiiatiox 
s u f f i s a n t e ,  M. De D a v a y  n'a interjeté appel contre aucun 
des cinq acquittements, pas même contre celui de Mom
macls qui a subi huit semaines de prison préventive à sa 
requête.

Il est possible que les passions politiques aient joué un 
rôle dans ce procès, comme le dit M. le procureur-géné
ral. Cela est même probable. Mais quand M. De Davay est 
lui-méme forcé d'avouer, dans sa lettre du 11, qu’il a de
mandé trop d’emprisonnements par sa lettre du 9, croit-il 
être exempt de tout reproche semblable.

Quant à l’évocation de la Révolution de 1843 et du 
meurtre du major Gaillard, ce sont là des comparaisons 
dont tous les hommes calmes et délicats apprécieront la 
cruauté et le mauvais goût.

Il nous reste à dire que les attaques dirigées par M. le 
procureur-général contrel'autorilécommunalede Louvain 
ont donné lieu à une plainte adressée au ministère de la 
justice; nous la reproduisons pour compléter le compte 
rendu de cette affaire.

« Louvain, 7 septembre 1850.
<: Monsieur le ministre,

<: Nous croyons devoir signaler à votre attention deux let
tres écrites par M. le procureur-général l)c Davay à M. le pro
cureur du roi de Louvain, l'une et l’autre relatives à quelques 
manifestations qui curent lieu dans notre ville dans la soirée du 
26 juin dernier, à l'occasion d’une sérénade qui fut donnée à 
M. i.andeloos, l'un des représentants élus dans notre arrondis
sement.

■ Ces lettres ayant reçu une certaine publicité par les débats 
auxquels a donné lieu un procès en police correctionnelle di
rigé contre quelques jeunes gens de Louvain, et ayant été pu
bliées en outre dans un journal de cette ville, nous manque
rions à notre dignité et au mandat dont nous sommes investis 
par la confiance des électeurs et du Roi, si nous ne déférions à 
voire justice et à votre impartialité les passages de cette lettre 
qui attaquent à la fois le chef de la commune et l'autorité com
munale elle-même.

Les passages dont nous avons à nous plaindre, 31. le 
ministre, sont les suivants : dans la première lettre du 9 
juillet :

■ J’ai vu par le commencement de l'instruction que M. le 
bourgmestre s’attendait à des troubles, qu’il avait communi-

'■ qué ses appréhensions au commissaire de police, et quccelui- 
ci, d'après le rapport qu’il vous a adressé, avait pris beau- 

• coup de mesures pour avoir, en cas de besoin, des forces suf-
> lisantes à sa disposition ; mais j'ai vu malheureusement aussi 
<: qu'il n’y avait pas un seul officier de police sur les lieux au 
c moment où le désordre s’est produit, quoique rien ne fût plus
■ facile que de faire surveiller la maison de M. Landeloos et 

d aller arrêter dans les groupes ceux qui se porteraient à des
■ violences. J’aurais voulu en un mot que la police locale de
> Louvain eut agi avec la même vigueur que la police de llru- 

.relies pendant les quatre ou cinq mois qui ont suici la révo-

(i lution de Février, et que M. le bourgmestre, au lieu de pro- 
« téqcr lui-même V.oppin, eût fait arrêter par la force publique 
it et conduire immédiatement en prison les personnes qui 
c: exerçaient des violences contre lui. Comme il importe de 
ii prévenir le retour de semblables désordres, je tiens à ce que 
<; la justice déploie une plus grande vigueur que la police lo
ti cale contre les agents de troubles. ;>

« Dans la seconde lettre du 11 juillet :
t; Lorsque l'instruction sera achevée, je vous prierai de me 

c l'envoyer, afin que je me prononce sur les autres prévenus et 
« notamment sur ceux qui travaillent à l’Hôlel-dc-ville. Je vous 
u dirai cependant dès aujourd'hui que la qualité de ces der- 
t: niers m'importe fort peu, puisque la régence de Louvain a 
h un moyen fort simple d’échapper aux fâcheux effets que de- 
i: vraient, selon vous, produire pour elle-même des mesures 
« de rigueur exercées contre eux. Ce moyen, qui serait déjà 
h une première réparation, consisterait à les congédier de leur 
« emploi. Si la régence ne veut pas désapprouver par une sem- 
ti blable mesure les actes qu'ils ont posés, ce n’est pas un motif 
h pour que nous ne remplissions pas nous-mêmes les devoirs 
t: que la loi nous impose, quelles qu'en pussent être d’ailleurs 
t-. les conséquences pour l'administration communale de Lou- 
t: vain, a

t: Sur le premier point, M. le ministre, permettez-nous de 
vous faire connaître exactement les faits, tels qu'ils sont parve
nus à la connaissance de la police locale, les mesures qui ont 
été prises, ainsi que les résultats auxquels ces mesures ont 
abouti.

i: Dans la journée du 26 juin, vers trois heures de I'après dî
ner, un Monsieur, nomme Coppin, est venu demander à M. le 
bourgmestre l'autorisation de donner une sérénade à M. Lande
loos, avant l’heure de la retraite. M. le bourgmestre lui répon
dit qu’il n’avait besoin d'aucune autorisation pour donner une 
sérénade avant celle heure, mais que cependant, vu l’état d'irri
tation des esprits, comme cette sérénade pouvait être la cause 
de certaines démonstrations contraires, il l’engageait à s'en ab
stenir; il ajouta que, si M. Coppin voulait en parler à M. Lan
deloos, il pensait que celui-ci n’hésiterait pas à lui donner le 
même conseil.

« M. Coppin insista et dit qu'il croyait pouvoir affirmer que 
le calme étant aujourd'hui assuré, il ne pouvait plus y avoir 
dans sa pensée de crainte pour des troubles quelconques.

« 31. le bourgmestre n'eut plus qu’à l’engager à se conformer 
à toute réquisition de la police que les événements pourraient 
rendre nécessaire.

c. Immédiatement après, M. le bourgmestre fit venir les deux 
commissaires de police, leur enjoignit de prendre toutes les 
mesures qui sont à leur disposition pour empêcher qu’aucune 
démonstration illégale n’eut lieu.

« Cependant la sérénade fut donnée.
« Il nous semble qu’il eut été assez étrange que la police lo

cale eut agi dans une occurrence aussi peu grave avec la même 
vigueur qu'en 1848 la police de Druxelles. La nature et la gra
vité des événements doivent seuls, nous semble-t-il, dicter le 
choix et la vigueur des mesures à prendre. Ur, quelle analogie 
31. le procureur-général entend-il établir entre les événements 
de 1818, où la paix publique, l'ordre de choses établi et la na
tionalité belge elle-même semblaient menacés dans la capitale 
du pays, et la situation de la ville de Louvain devant une séré
nade à donner à l'un des élus du 11 juin.

i; Seulement il est inexact de prétendre qu'aucun officier de 
police locale ne fut sur les lieux ; il suffirait, pour contredire 
cette allégation, de vous faire connaitre que trois agents de po 
lice ont déposé dans l'affaire comme témoins, et que la maison 
de 31. Landeloos a été gardée autant que les moyens de police 
dont l’autorité locale dispose font permis.

.1 Indépendamment de ces moyens actifs, 31. le bourgmestre 
s'était concerté avec l'autorité militaire ; il avait requis la con
signation de la gendarmerie ; les pompiers étaient tous sous les 
armes, prêts à agir en cas de nécessité.

« Lorsque 31. le bourgmestre se rendit sur les lieux, la séré
nade, qui avait été donnée bien avant l’heure à laquelle on 
pouvait supposer qu'elle serait donnée, venait de finir. En dé
bouchant sur la place du Peuple, voisine de l'habitation de 
31. I.andeloos, 31. le bourgmestre rencontra un groupe nom
breux au milieu duquel se trouvait Coppin. Se jeter au milieu 
de la foule, la conjurer et dégager 31. Coppin, ce fut l'affaire 
d’un instant.

i: 31. le bourgmestre, s’adressant alors aux groupes, leur in
tima, au nom de la loi, l’ordre de se retirer, en les prévenant 
qu’en cas de résistance, il userait de la force publique.

« Aucune résistance n’eut lieu; la foule disparut devant l'in
jonction de 31. le bourgmestre et tout rentra dans l'ordre, il
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eut été impossible de désigner au milieu de cette foule com
pacte un seul homme à décréter d’arrestation ; aucun désordre, 
aucune démonstration illégale n’eurent lieu en sa présence; le 
rassemblement nombreux formé autour de M. Coppin se dis
persa au seul avertissement de 31. le bourgmestre, et tout rentra 
dans l’ordre et dans le calme le plus absolu.

<( Nous nous demandons en vain où, quand, comment, 
contre clparqui il aurait fallu employer les moyens de vigueur 
signalés par 31. le procureur-général? Ayant la conviction que 
la population louvanisle s'est retirée avec bien plus de résigna
tion devant la voix de son premier magistrat qu'elle ne l'au
rait fait devant ies rigueurs de la force publique; ayant la con
viction qu'en pareille circonstance il vaut mieux prévenir que 
réprimer; étant persuadés d'ailleurs qu’au milieu d’une foule 
aussi nombreuse, la police locale a avant tout une mission de 
conciliation à remplir, nous n'hésitons pas à dire, 31. le minis
tre, que 31. le bourgmestre a non-seulement rempli son devoir, 
mais qu’il a bien mérité de la ville de Louvain. Aussi, le blâme 
lancé contre lui par 31. le procureur-général, il est de notre de
voir de le repousser.

(! Nous croyons encore devoir vous dénoncer le passage de la 
lettre du 11 juillet, transcrit plus haut, parce qu'il nous a semblé 
que, comme fonctionnaire et comme magistrat, 31. le procu
reur-général a commis la plus étrange confusion de pouvoirs et 
de principes, et que dès lors il ne reste plus pour l'autorité 
communale qu’un blâme immérité contre lequel notre devoir 
est de protester de toute l'énergie de notre dignité et du senti
ment de nos devoirs.

Comme fonctionnaire, 31. le procureur-général s'est permis 
d'indiquer une iègle de conduite qui n'appartient qu'à notre 
initiative; le Conseil communal de Louvain est assez pénétré de 
scs devoirs envers ses administrés pour ne pas laisser impunis 
les excès auxquels scs subordonnés pourraient se livrer et les 
démonstrations punissables auxquelles ils auraient pu prendre 
part.

i; 31ais l'appréciation des faits, mais le degré de culpabilité, 
mais la mesure de la peine, tout cela, 31. le ministre, ne devant 
être que le résultat d’une investigation administrative, il n'ap
partenait et ne pouvait appartenir à 3L le procureur-général de 
tracer à la commune des règles à suivre.

k Le jour où les autorités communales, qui ne rélèvent que 
du corps électoral, auront à puiser leurs inspirations ou leur 
règle de conduite, en matière purement administrative, chez 
les fonctionnaires de l'ordre judiciaire, il y aura confusion de 
pouvoirs et, par suite, anarchie.

«  Comme magistrat et chef du parquet, 31. le procureur-gé
néral a fait une plus grande confusion encore.

c; Il y a, 31. le ministre, un principe ancien comme la jus
tice, c'est que tout homme est présumé innocent, aussi long- 
temps qu'il n'aura pas été déclaré coupable.

■ o Si le moyen que 31. le procureur-général indique dans sa 
lettre comme une première réparation, et qui consistait à con
gédier de leur emploi, c’est-à-dire à priver de leurs moyens 
d’existence des hommes qui n’étaient encore que prévenus, 
avait été employé, il en serait résulté, 31. le ministre, que 
nous aurions frappé de destitution des hommes présumés in
nocents.

i: Et si, aujourd'hui que l'innocence de ces hommes n’est plus 
une simple présomption, niais un fait judiciairement acquis par 
la mise hors de cause de l’un d’eux et l'acquittement des deux 
autres, l'autorité communale avait suivi le conseil de 31. le pro
cureur-général, il en serait résulté ou bien qu'elle n'aurait plus 
qu'à regretter une fatale erreur ou à consommer une révoltante 
iniquité.

c Nous n'ajouterons rien à cette lettre, 31. le ministre; nous 
ne voulions pas rester sans protestation sous le coup d'un blâme 
que nous n'avions pas encouru ; nous avons la conscience d’a
voir fait notre devoir en vous signalant la correspondance de 
31. le procureur-général, comme nous n’aurions pas hésité à le 
faire si, au lieu d’une proclamation solennelle d'innocence, le 
pouvoir judiciaire avait cru à la culpabilité des fonctionnaires 
sous nos ordres.

c. 11 ne nous reste plus, 31. le ministre, qu’à nous en remet
tre à vous du soin de prononcer sur notre présente protes
tation.

h Agréez, 31. le ministre, les assurances de notre haute con
sidération.

« L es B ourgmestre et É chevlvs . »

N o u s  n 'a v o n s  p o in t  a p p r i s  j u s q u ’ic i  q u 'a u c u n e  s u i t e  a it  
é t é  d o n n é e  à c e t t e  p l a i n t e .

H ISTO IR E  DE LA P R O C Ë D l'R E  C R IM IN ELLE.
Comment, il y a cent ans, on forçait, en Brabant, un accusé 

à se déclarer coupable.
Et c e p e n d a n t  o n  n o  p e u t  s u p p o s e r  u n e  

Ame d u r e  à  c e l u i  t p i i  n e  \ i v a i t  q u e  p o u r  
s e s  e n f a n t s  e t  q u i  e m p l o y a i t  à l e s  i n s t r u i r e  
d e s  h e u r e s  q u ' i l  p r e n a i t  A s o n  r e p o . s .  N l i i s  
r.A l ’ I l A T l O O K  AV  KL’ ( il.  a i t  N V y i i A n u ,  q u o i 
q u ' i l  e u t  e n c o r e  A iis a n s  des i d é e s  d e  p r o 
g r è s  s u r  d ' a u t r e s  m a t i è r e s

)I. De Ba v a y , D is c o u r s  d e  rcn irC c .

Le jurisconsulte W y n a n t s ,  à l ’éloge duquel 31. le pro
cureur-général De B a v a y  a consacré une de ses mercu
riales, a laissé, entre autres écrits, un livre de R em a rq u es  
sur les ordonnances Albertines. Nous en extrayons sans 
commentaires le chapitre suivant :

FOR311LE. — QUESTION RIGOl BEI SE.
Le conseiller cl procureur-général impétrant, on acteur;

Jean Lerou prisonnier.
>’■ Le . . . du mois de . . . 1713, sur la Steenpoort.
<: L'impétrant, en suite de la sentence du . . . .  de ce mois, 

dont lecture vient d'être faite au prisonnier, requiert que ledit 
prisonnier soit appliqué à la question rigoureuse pour, etc.

s Eu suite de la dite sentence, le prisonnier a été appliqué à la 
question en notre présence, cejourd’hui à 3 heures et demie et 
3 minutes de l’après midi. »

14.— Après quoi les commissaires lui rafraîchissent de nou
veau la mémoire de dire la vérité.

13. — Si longtemps que le prisonnier se tait on garde le si
lence. S'il dit quelque chose qui se rapporte au fait, les com
missaires en tiennent note dans le procès-verbal.

IG. — S'il confesse le crime ou lui ordonne de le dire avec 
les circonstances et on lui recommande de ne pas le déguiser 
par des circonstances fausses.

17. —On prend cette précaution afin de pouvoir d’autant plus 
facilement discerner dans la suite si le dire du prisonnier se 
rapporte et convient avec celui des témoins ou s'il y a des 
contradictions.

18. — Car le prisonnier sc sert souvent de celle ruse pour 
faire cesser la torture.

19. — Le nommé Snel, faux monnoycur, tàeiia de m’amuser 
ainsi, aussi bien que mon collègue le sieur l)e l.cscornct.

20. —Il avoua le crime, mais il y ajouta tant de fausses cir
constances que nous le convainquîmes sur le champ de men
songe; et ainsi nous laissâmes continuer la torture, ayant 
néanmoins tenu note de tout au procès-verbal.

21. — Après quoi, s'étant aperçu que la ruse n'avait porté 
coup, il persista en son aveu et dit la chose comme elle était, 
avec des circonstances qui se rapportaient entièrement aux 
dires des témoins et aux pièces et outils servant à la preuve.

22. — Mais ayant demandé, après l'aveu, qu'on l'olàt de la 
saletle [sic) cela lui fut refusé,jusqu'à ce qu'on ait eu le loisir 
de rédiger ses réponses en écrit, après quoi on le lit Oter.

23. —Un laisse après cela le prisonnier quelque temps en re
pos, on lui donne du vin ou autre confortai!!' qu’il désire, on 
fait retirer le maître des hautes œuvres avec la saletle et tout 
le reste de cet appareil désagréable; et après que le prisonnier 
a reposé quelque temps et assez pour avoir une entière liberté 
d'esprit on lui fait lecture du procès-verbal, ou lui demande 
s’il persiste? S'il répond qu’oui on l'interpelle à signer, lésant 
mention de tous ces devoirs dans le procès-verbal, et il signe le 
tout, après quoi il est ramené dans son cachot.

21. — S’il se dédit, le procureur-général requiert qu’il soit 
réappliqué et les commissaires peuvent l'ordonner, sans nouvel 
ordre de la Cour jusques à la troisième fois, après laquelle je 
leur conseille d'en faire rapport afin que le Conseil entier or
donne ce qu’il y a à faire.

23. — Il y a question ordinaire et extraordinaire : mais je 
n’en ai vu qu’une sorte chez nous. C'esl un trépied; on asseoit 
le prisonnier sur une croix de Bourgogne de fer, les mains 
liées sur le dos et les pieds attachés à la saletle, ce qui est plus 
ou moins rude selon que l’on relire les pieds plus ou moins 
vers le haut où on les attache. Il y  a un collier garni île pointes 
autour du col du prisonnier, attaché par quatre cordes tendues 
aux quatre coins de la chambre. Ce collier oblige le prisonnier 
à sc tenir droit et, si la force du mal le met dans une espèce 
d’assoupissement, le maître des hautes œuvres a soin de l'en 
tirer par un coup ou deux donnés sur les cordes tendues qui 
par leur mouvement serrent le collier et font entrer les pointes 
si avant dans le col du patient OLE L’A SSCI' l'I SSE 31 EN T LLf 
BASSE D'ABORD.
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20. — On le met à distance d’un petit feu qui l'aüaihlit et 
diminue la force et le courage. 11 n'a sur son corps que sa che
mise étant assis nu sur la crois, et le inaitre des hautes œuvres 
le couvre de son manteau.

27. — Celle question semble n’avoir rien de rude ; sa force 
et son tourment consiste en la situation contrainte et difficile 
en laquelle le prisonnier se trouve sans la pouvoir changer. 
Cette situation n ’empêche pas la circulation du sang mais 
l ’embarrasse fort et il faut que le prisonnier soit bien résolu et 
bien déterminé à souffrir pour ne pas confesser.

On voit que nous avons fait des progrès depuis cent ans.
Ce n'est plus par la Croix de Bourgogne, le Collier de 

fer et le Petit feu qu’on obtient les aveux, c ’est par la 
Détention préventive et le Secret prolongé pendant des 
semaines entières.

Pourtant il viendra un temps où l’on pensera de la 
Détention préventive et du Secret ce que nous pensons 
aujourd'hui de la Question et de la Torture.

Il viendra un temps où les prôneurs de SI. De B a v a y  

diront de lui ce qu’il disait lui-même de W y -n a n t s  : El ce
pendant un ne fient lui supposer vue âme dure car il fut bon 
père, bon epoux. M a i s  l a  m i a t i q u e  l 'a v e u g l a i t .

COUR DE CASSATION DE BEL GÎQ IE.
P rés id en ce  d e  M . d e  G crln chc.

PEINTS MILITAIRES, —  MORT PAR LES ARMES. —  MORT C IV IL E .  —

EXECUTION. -----  LOI FONDAMENTALE. —  GRACE. —  AROLITION.

En matière militaire, la peine de mort par les armes n ’en
traîne ni la mort civile, ni l’infamie.

Les incapacités gui résultent d’une peine criminelle sont at
tachées à l'exécution de la peine et non à la condamnation. 

Le roi des Pays-Bas avait non-seulement le droit de faire 
grâce, mais aussi le droit d’abolition.

(ERNST, TRAET e t  CONSORTS C. LE MINISTÈRE PUBLIC.)

Nous avons publié, t. VIII, p. 051, l’acte d’accusation 
dans l ’affaire de Dilbcek. Nous nous sommes abstenus de 
reproduire les débats de ce procès, parce qu’ils n’ont rien 
révélé de neuf ou d’intéressant. Les preuves les plus évi
dentes de cet épouvantable forfait, accumulées dans l’acte 
d ’accusation et corroborées par les aveux des brigands, 
n’ont plus laissé à discuter que la question de prémédita
tion, et pour les femmes la nature et le degré de leur 
complicité.

Ernst a été déclaré auteur de l ’homicide des époux 
Desmedt, et du vol qui l'a suivi, mais la circonstance de 
préméditation a été écartée par le jury, l’ ract, Schelfhoudt, 
Vanderborght ont été déclarés complices de ce meurtre 
non prémédité et du vol par coopération; Charles Claes, 
complice également pour avoir recelé les objets volés, 
ayant connaissance des cinq circonstances aggravantes à 
l ’aide desquelles le vol avait été perpétré ; enfin la femme 
Praet, complice de vol par recel simple. En outre les con
damnés ont été déclarés coupables de deux autres vols 
commis avec circonstances aggravantes. Charles Claes 
avait obtenu une réponse négative quanta la circonstance 
d’avoir donné des instructions à l'effet de commettre le 
double attentat. Tricst, la femme Claes et la fille Neuker- 
mans ont été acquittées.

Les condamnés se sont pourvus en cassation.
M. le conseiller-rapporteur Paquet expose qu'Ernst, 

Praet, Schelfhoudt, Vanderborght, Charles Claes et la 
femme Praet demandent la cassation de l'arrêt de la Cour 
d’assises du Brabant, en date du 1" août 1050, qui les a 
condamnés, savoir les cinq premiers à la peine de mort, 
et la sixième, à huit années Ce trav aux forces et aux pei
nes accessoires.

M. le rapporteur,aprèsavoir donné lecture des procès- 
verbaux d'audience qui établissent l’accomplissement de 
toutes les formalités prescrites par le Code d’instruction 
criminelle, a fait connaître qu’une note a été adressée à 
la Cour par les demandeurs qui s'étaient pourvus en cas
sation, dans les formes et le délai requis par la loi. Celle 
note, fournie à l'appui du pourvoi, est conçue en ces 
termes :

« I.cs soussignés ont l’honneur de vous exposer qu'ils ont été 
condamnés par arrêt de la Cour d’assises du Brabant, en date 
du l 6r août 1800, les quatre premiers à la peine de mort, comme 
auteurs et complices du meurtre commis dans la nuit du 18 au 
19 avril de la même année, sur les époux Desmedt, à Dilbcek, 
et du vol perpétré dans l'habitation de ces derniers; le cin
quième à la peine de mort et la sixième à huit années de tra
vaux forcés comme convaincus d’avoir, avec connaissance de 
cause, recélé des objets provenant dudit vol;

•i Qu’ils se sont pourvus en cassation contre col arrêt dans le 
délai voulu ;

ii A l’appui de ce pourvoi, ils soumettent à votre apprécia
tion ce fait que, parmi les citoyens qui ont formé, dans ce pro
cès , le jury de condamnation, il s'en est trouvé un, le comte 
Emmanuel Sauche, chevalier d’Alcantara, qui rie jouissait pas 
du droit de siéger, ayant été condamné, par le conseil de guerre 
de la Flandre orientale, à la peine de mort;

u Bien qu’un arrêté royal lui ail fait grâce de la peine pro
noncée contre lui, il n’en est pas moins resté sujet aux consé
quences de toute condamnation capitale, et le verdict auquel il 
a assisté parait aux soussignés entaché d'une nullité radicale;

i: Les soussignés joindront au présent mémoire l'expédition 
dudit jugement du Eoiiseil de guerre de la Flandre orientale, 
aussitôt qu’ils l'auront obtenu ;

« Bar ces motifs, vous plaise, MAI. les président et conseil
lers admettre le pourvoi; en conséquence, casser et annuler 
l'arrêt de condamnation prononcé par la Cour d’assises du Bra
bant, liire que les soussignés seront renvoyés devant une autre 
Cour d'assises.

i; Pour les condamnés. 
ii Le défenseur de SciiEi.rnot « t . h

M° De Gkoux, s’applique à démontrer que la condamnation 
capitale prononcée en 1819, par un Tribunal militaire, du chef 
d'insubordination, à charge du comte d'Aleantara, a rendu 
celui-ci inhabile à remplir les fonctions de juré, alors même 
qu’un arrêté du roi Guillaume avait presque immédiatement 
fait grâce au condamné. Gette grâce n’est pas une réhabilitation 
comme l’exige notre législation.

M. l'avocal-général Delebecque combat ce moyen sur toutes 
scs laces.

Il soutient que la condamnation qui est venue frapper 
SI. d’Alcantara, en 1819, ne peut dans aucun cas, ni d’après la 
Loi fondamentale des Bays-Bas, ni d'après les lois en vigueur 
en Belgique, avoir les conséquences graves, telle que la mort 
civile, que l’on invoque aujourd’hui devant la Gour.

D’abord, le roi Guillaume, usant des prérogatives que lui 
donnait la Loi fondamentale, n'a pas simplement fait grâce 
pleine et entière. Le souverain a accordé à SI. d’Alcantara des 
lettres d’abolition de sa condamnation qui dès lors devait être 
regardée comme nulle et non avenue.

SI. d'Aleantara était lieutenant et il fut condamné pour insu
bordination envers son capitaine. Ayant obtenu sa grâce, son 
rang et son grade lui furent conservés et bientôt après il fut 
promu à un grade supérieur.

Le gouvernement belge et ses concitoyens l'ont entouré éga
lement de la considération qu’il sut mériter. Il lut décoré de 
l’ordre de Léopold et nommé, en 1848, colonel de la garde ci
vique de Garni.

Si. l'avocat-général invoque les auteurs et les criminalistes 
les plus distingués, le Code de brumaire an IV, le Gode civil et 
les commentateurs de ce Gode, afin de démontrer, dans un au
tre ordre d'idées, que la condamnation ne suffit pas pour en
traîner la mort civile et spécialement une condamnation portée 
par un 'Tribunal exceptionnel.

Il faut voir la distinction qu’il faut faire entre la condamna
tion à mort d’après le droit commun et la condamnation capi
tale d’après une disposition de lui toute spéciale, telle que la 
peine est dégagée de ce cachet d'infamie qui marque les autres 
condamnations graves. Le militaire condamné à être passé pâl
ies armes conserve ses insignes en marchant au supplice; il 
n'est pas déchu du rang militaire, il n'est pas dégradé.

G’est que le législateur a voulu que celte différence fut faite 
et que le caractère d’infamie fut réservé aux peines qui entraî
nent véritablement la dégradation.

La peine de mort par la corde, d'après les lois militaires, 
est, par exemple, une peine afflictive et infamante, entraînant 
la mort civile.

La peine de mort par les armes ne l’est nullement.
Le pourvoi a été rejeté le 10 septembre 1050.
A r r ê t . — « La Cour, ouï Sl. le conseiller B a q u e t  en son rap

port et sur les conclusions d e  SI. D e l e b e c q u e , avocat général;
ii Sur le moyen unique de cassation déduit de ce que l'un
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des jurés qui ont siégé fions la cause aurait été prive de la 
puissance de ses droits civils cl politiques, par suite d'une 
condamnation à mort ;

■i Attendu que, s'il est vrai qirc le juré, comte d’Alcantara, 
qui en 1819 servait comme lieutenant dans la 17“ division 
d'infanterie, a été condamné par arrêt de la llaule-Gour mili
taire d'Ulrecht, en date du 51 mars de ladite année, à la peine 
fie mort pour insubordination, cette condamnation mêlait pas 
infamante; qu'elle n'a pas entraîne la dégradation du rang 
militaire ni par conséquent la privation des fl roi Ls civils et 
politiques; que cela résulte des art. 20 et 28 du (lotie pénal 
militaire, dont le premier n'attache la déchéance militaire qu'à 
la peine de mort p a r  la  corde . cl aux p e in e s  flé tr iss a n te s  ainsi 
q u 'à  la b r ou ette , et dont le deuxième dispose que « toutes les 

fois que le ('.ode statue la peine de mort sans autre délermi- 
nation, il faut entendre la peine d'être passé par les armes,

" et jamais celle fie la corde;
<> One celte différence se justifie par cette considération que 

les faits d'insubordination qui souvent n'ont pour eux-mêmes, 
et au point fie vue de la morale, aucun caractère infamant, et 
ri’cntraiiioraient d'après le droit commun que des peines lé
gères, prennent toute leur gravité dans les nécessités de la dis
cipline militaire ;

« Attendu que, si d'après fart. l rr de notre (lotie pénal ordi
naire, tout crime est puni d'une peine infamante, l’art. 5 dé
clare expressément que les dispositions dudit Code ne s’appli
quent pas aux Contraventions, délits et crimes militaires ;

u Attendu que l'art. 25 du Code civil, d'après lequel la con
damnation à la mort naturelle emportait la mort civile, était 
également sans application aux condamnations pour laits mi
litaires, puisque notre Code pénal militaire qui a été introduit 
postérieurement au Code civil, dislingue formellement entre 
la peine de mort par la corde et celle par les armes, et consi
dère la première .seule comme flétrissante;

■f Attendu, au surplus, qu’en supposant qu’une incapacité 
quelconque eût été attachée à la condamnation du comte 
d'Alcanlara, un arrêté royal du 20 juin 1819 a accordé des let
tres d'abolition ; qu'eu présence de l’art. 07 de la Loi l'onda- 
incnfalc de 1815 qui attribuait au souverain le droit de faire 
grâce, sans aucune réserve et de la manière que ce droit a été 
constamment exercé par le roi Guillaume, ccs lettres d'abolition 
ont eu pour effet, non-seulement de remettre la peine propre
ment dite, mais d'ell'accr toutes les suites fie la condamnation ;

» Que, dans l'espèce, ces letlres d'abolition fie la comlamua- 
llon ayant été accordées avant tonie espèce d’exécution, au
raient même empêché, aux termes (le l'art. 26 du Code civil, la 
mort civile d'être encourue si l'art. 2 du même Code avait été 
applicable aux condamnations pour crimes mililaircs, qu’il en 
aurait éte de même de toute autre interdiction de droits civils 
ou civiques qui aurait été attachée à la condamnation ;

« Attendu qu'il résulte aussi des documents produits qu'en 
fait le comte d’Alcantara n'a pas cessé un instant de jouir de 
ses droits de citoyen ; qu’il a continué, après sa condamnation, 
de servir comme lieutenant flans la 17e division, que le 24 juil
let J828 il a été promu, dans la même division au grade de 
capitaine; qu’enfin, sous le gouvernement actuel, il a été élevé 
au grade de colonel de la garde civique par arrêté royal du 
5 décembre 1848, et nommé chevalier de l'ordre Léopold par 
arrêté du 24 juilllet 1850 ;

ii Attendu qu'il suit de ccs faits cl considérations que le 
comte d'Alcantara jouit de tous ses droits civils et civiques et 
qu'il avait qualité pour siéger dans la présente cause comme 
jüié de jugement ;

u Attendu, au surplus, que toutes les formalités substantiel
les ou prescrites à peine de nullité ont été observées, et que 
les peines légales ont été justement appliquées aux faits décla
rés constants ;

u l'ar ccs motifs, rejette le pourvoi et condamne les deman
deurs aux dépens. «

COl’ it DK CASSATION DE BELGIQUE.
B d is i i 'i ! » '  etiu isitvre.—  5*eésS«!enee d e  sa. Vtin SScenen.

COVT. 1)’ ASSIS'.S.   4VIVY.   NOS M il ! .   TÉMOIN.   IN TH lt -

PKÈTK. —  SEKMK.NT. -----  ACCISE.  -  - IN TE M IO C A TO IU I! . -----
défense. — pourvoi. —  recevabilité.

I l  im porte  p e u  q u e  lu liste  tte tr e n te  j u r é s  s o it  en ta c h ée  d ’ ir r é -  

qu lu rité  q u a n t  à  l 'u n  d es  n o m s  q u i ,y  fi (j u r e n t , s i  te t i r a je  d u  
ju r y  de ju  j e  m e n t  a  c o m p r is  v in g t-q u a tr e  ju r e s  capables et ré 

g u liè r e m e n t  d é s i g n é s .

E s t  suffisante  la  m e n tio n  q u e  les  té m o in s  et  l 'in te r p r è te  o n t  
PRÊTÉ LL s e r m e n t  e x ig é  p a r  la  lo i .

Le président des assises qui a interrojé séparément les accusés 
sans leur donner connaissance de ce qui u été. dit en leurs 
absences respectives peut, avant d'accomplir ce devoir, re
mettre la séance au lendemain, et ouvrir celte dernière en 
présence de tous les accusés et interrejer seul un dernier ac
cusé non interrojé la veille.

Il suffit qu'il résulte du procès-verbal d'audience des assises 
que l’accusé a eu la parole h dernier : la loi n ’exige pas à 
cet èjanl de mention expresse.

Le pourvoi fondé sur ce qu’ il aurait été; posé au jury des ques
tions complexes, est non-recerable, si les râ/ionses données à 
d'autres questions réjalièrement posées, justifient l'applica
tion de la peine faite par la Cour dans l'arrêt attaqué.

( l o t  ET VANIIEVYEGUE C. I.E MINISTÈRE l’ CBLIC.)

Nous avons publié l'acte d'accusalion et les (lél)als tic 
celle affaire devant les assises d'Anvers, avec détails. 
V. Deuuqch Judiciaire, t. VIH. p. lüo7.

Notre compte rendu rapproché de l’arrêt qui va suivre 
su (lit pour l'intelligence des moyens soumis à l'appré
ciation delà Cour suprême.

Arrêt. — La Cour, ouï le rapport de Aï. le conseiller Joly, et 
sur les conclusions de Al° De Wandre, premier avocat général : 

« Sur le premier moyen, consistant dans la violation de l’ar
ticle 8 de la loi sur le jury du 15 mai 1858, en ce que, lors du 
la formation de la liste de 30 jurés, le nom de llavenils y était 
compris, et que ce nom n’appartient à aucun individu connu 
à Anvers; d'où il suit qu'il n'y avait réellement que 29 noms 
sortis de l'urne pour la liste générale, et que le tirage au sort 
pour le jury de jugement qui a eu lieu entre 25 jurés aurait eu 
lieu entre 26, ce qui pouvait modifier la composition du jury, 
et par suite la décision :

« Attendu qu’il est bien vrai que, d’après l'art. 8 de la loi 
du 15 mai 1858, l'on doit tirer au sort 50 noms de jurés pour 
chaque session ou série, et en outre 4 jurés supplémentaires; 
mais que le législateur n’a point voulu que, s'il s'était glisse 
quelque erreur dans celle liste de 50, soit du chef d’incapacité, 
excuse ou autre motif, l'on dût compléter cette liste de 50, 
mais que le législateur n'a voulu qu'un nombre de 24 jurés 
capables comme condition indispensable, et qu'il n’a permis 
d’avoir recours à des jurés supplémentaires que dans le cas où 
le nombre de 24 est incomplet (articles 12 et 15 de la loi du 
15 mai 1858) ;

ff Lt attendu que le tirage au sort pour former le jury de ju
gement a eu lieu entre 25 jurés dont la capacité n'est pas con
testée, ce qui est parfaitement régulier;

<: Sur le deuxième moyen, consistant dans la violation des 
art. 517, 552 et 372 du Gode d’instruetiou criminelle, en ce 
qu'il ne cousle pas que le serment voulu par la loi et imposé 
aux témoins et à l’interprète aurait été prêté d'après la formule 
légale et sacramentelle ;

« Attendu que le procès-verbal du 5 juin 1850 constate que 
l'iulerprèlc a prêté serment de traduire fidèlement les discours 
à transmettre entre ceux qui parlent des langages différents, 
en y ajoutant : Ainsi Dieu me soit en aide et tous ses saints.

« Attendu que les témoins obliges de prêter serment ont été 
entendus à l’audience du 6 juin 1859, et que le procès-verbal 
de celle audience constate qu'ils ont prêté serment de parler 
sans haine et sans crainte, de dire toute la vérité et rien que 
la vérité, et qu'ils ont ajoute à ce serment la formule : Ainsi 
m’aide Ùieu et tous ses saints ;

fi Attendu que ces expressions des procès-verbaux constatent 
suffisamment que l'interprête cl les témoins oui fait serment 

! et ne se sont pas bornés à une simple promesse.
f; 8ur le troisième moyen, consistant dans la violation de 

l’art. 327 du Gode d'instruction criminelle, en ce que les accu
sés oui été interrogés en l'absence les uns des autres, et que le 
président des assises a remis au lendemain pour leur lairc part 
de ce qui aurait eu lieu hors de leur présence ; que néanmoins 
la séance a été close par le président, et ouverte le lendemain 
en présence de tous les accusés, sans que la communication 
voulue par la loi eut eu lieu préalablement, d'où l'on conclut 
que celte communication n’a pas eu lieu avant la reprise des 
débats généraux :

Attendu que, d'après l'art. 353 du Code d'instruction cri
minelle, le président peut suspendre les débals pendant des in
tervalles nécessaires pour le repos des juges, des jurés, des té
moins et des accusés ;

« Attendu que les accusés étaient au nombre de quatre, et 
que lu président a voulu les interroger sépai émeut, conformé
ment au pouvoir que lui en donne l'article 327 du Gode précité ;

, f. Attendu qu’après avoir interrogé trois des accusés, le [ ré-



■11.51 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 11 32

sidcnt, vu l'heure avancée, a suspendu la séance pour être re
prise le lendemain ;

« Attendu que le lendemain, et avant de reprendre la suite 
des débats généraux, le président a procédé à l’interrogatoire 
du quatrième accusé en l’absence des trois autres, et qu’après 
cet interrogatoire, il a fait rentrer les autres accusés dans l’au
ditoire, et a instruit respectivement les quatre accusés de ce 
qui s’est fait en l'absence de chacun d’eux et de ce qui en est 
résulté ;

« Attendu que cette marche est régulière et ne contient rien 
de contraire à la loi ;

«Sur le quatrième moyen, consistant dans la violation de l’ar
ticle 538 du Code d’instruction criminelle, en ce que le procès- 
verbal ne prouve pas que l’accusé ou son conseil a toujours eu 
la parole le dernier :

h Attendu qu’il résulte du procès-verbal d’audience qu’avant 
la clôture des débats, et avant l’applieation de la peine, les ac
cusés et leurs conseils ont eu la parole les derniers, ce qui sa
tisfait à la loi ;

■ Sur le cinquième moyen, consistant dans la violation de l’ar
ticle 20 de la loi du 18 mai 1838, en ce que, par suite de la po
sition de deux questions complexes, la onzième et la vingt-cin
quième , le jury n’a pu répondre, ainsi que le veut la loi, dis
tinctement aux questions posées :

« Attendu que les onzième et vingt-cinquième questions 
n’auraient eu d'utilité quant à l’application de la peine que 
dans le cas où les demandeurs n’auraient été déclarés coupables 
ou complices que de meurtre, parce que l ’art. 304 du Code pé
nal décide que le meurtre emportera la peine de mort, lorsqu'il 
aura précédé, accompagné ou suivi un autre crime ou délit ;

« Mais, attendu que, par les réponses aux l ro, 2°, 3e, 4° et 
8" questions, le demandeur Loy est déclaré coupable d’assassi
nat du capitaine Lauwers, et Vandcweghe complice de cet as
sassinat, et que, par les réponses aux 12", 13e, 14°, 18, 17e et 
18° questions, les deux demandeurs sont déclarés auteurs de 
l’assassinat du second du capitaine;

« Attendu que les réponses à ces questions suffisent pour 
justifier l'application de la peine de mort, aux termes de l'ar
ticle 302 du Code pénal, et qu’en conséquence, si les onzième 
et vingt-cinquième questions étaient mal posées, comme on le 
prétend, celte circonstance ne pourrait présenter un moyen de 
cassation ;

h Et attendu, pour le surplus, que la procédure est régulière 
et que la loi pénale a été bien appliquée aux faits légalement 
constatés ;

« Par ces motifs, rejette le pourvoi, etc. » (Du 12 août 1880.)

COUR D ’ AP P E L DE L IÈ G E .
l ï o l s l f i u c  ch a m b re . — P ré s id e n ce  d e  M . P etit.

PÈCHE. —  EAUX ET FORÊTS. —  I.Ol. —  AMENDE. —  RESPONSA
BILITÉ CIVILE.

L'art. 6 du titre 31 de l'Ordonnance de 1669, qui défend, en 
termes génériques, de pécher en temps de frai, est applicable 
non-seulement aux rivières navigables et flottables mais 
aussi aux petites rivières.

Cet article a été publié dans les départements réunis, en exécu
tion d'un arrêté du Directoire exécutif du 28 messidor an VI. 

La responsabilité civile à laquelle sont soumis les père et mère, 
pour délits commis par leurs enfants mineurs habitant arec 
eux, ne peut être étendue à l ’amende encourue pour délit de 
pêche.

La restitution ordonnée par l'art. 8, tit. 32 de l'Ordonnance de 
16C9, constituant une indemnité accordée à la partie lésée, 
par le délit, tombe sons la responsabilité civile.

(i.ÉVÊQUE C. I.E MINISTÈRE PUBLIC.)

Le 4 juillet 1850 le Tribunal correctionnel de Dînant a 
rendu un jugement dont la teneur est ainsi conçue : 

J u g e m e n t . — « Attendu qu'il résulte du procès-verbal rédigé 
par \arcisse François, garde particulier de la Société anonyme 
deCouvin, en liquidation, le 21 avril dernier, que le même jour 
Charles Lévêquc fils, et Lambert Thiry, demeurant à Nismes, 
ont été trouves pêchant à l'aide d'un carrelet, dans la rivière 
dite FF.au noirci Couviri;

« Attendu que ce fait tombe sous les dispositions de l'art. 0 
du titre 51 de l'Ordonnance de 1609 ; attendu que cet article a 
élé public dans les déparlements réunis en exécution d’un ar
reté du Directoire exécutif du 28 messidor an VI ;

i-. Par ces moi ifs et vu les art. 6 du titre 31, et 8 du titre 32 de 
l'Ordonnance de 1669, 3 de la loi du 1er juin 1849 et 194 du 
Code d'instruction criminelle, le Tribunal condamne les pré

venus chacun à un mois d’emprisonnement, chacun et solidai
rement à une amende de 20 fr., à la même somme pour resti
tution et aux frais liquides à 3 fr.18  centimes; ordonne que le 
présent jugement sera exécutoire contre Charles Lévêquc père, 
solidairement avec son fils, quant à l’amende, à la restitution 
et aux frais. »

L é v ê q u e  p è r e  e t  s o n  f i ls  o n t  i n t e r j e t é  a p p e l  d e  c e  j u 
g e m e n t  ;  T h i r y  n ’ e n  a  p o i n t  a p p e l é .  L é v ê q u e  p è r e  s ’ e s t  
r e n d u  a p p e la n t  d a n s  l e  b u t  d e  l e  v o i r  r é fo r m e r  e t  d ’ ê t r e  
d é c h a r g é  d e s  c o n d a m n a t i o n s  p r o n o n c é e s  c o n tr e  l u i .

L e  m i n i s t è r e  p u b l i c  a  c o n c l u  à  la  c o n fir m a t io n  d u  j u g e 
m e n t ,  e s t i m a n t  n é a n m o i n s  q u e  L é v ê q u e  p è r e ,  n e  d e v a i t  
ê t r e  d é c l a r é  c i v i l e m e n t  r e s p o n s a b l e  d u  fa it  c o m m i s  p a r  
s o n  f i ls  q u ’ e n  c e  q u i  c o n c e r n a i t  la  r e s t i t u t io n  et l e s  f r a i s .

A rrêt. —  « Attendu que des art. 5 du titre26,19 du titre 31, 
et 28 du titre 32 de l'Ordonnance de 1669, ainsi que de la dé
claration du Roi du 24 juin 1777 et de lavis (lu Conseil d’Etat 
du 27-30 pluviôse an XIII, il résulte que la défense de pêcher 
en temps de frai, établie par l’art, (i du titre 51 de la dite Or
donnance pour assurer le repeuplement du poisson, et dont 
l’exécution a été spécialement ordonnée par l’arrêté du 28 mes
sidor an VI, s’applique non-seulement aux rivières navigables 
et flottables, mais aussi aux peliles rivières;

h Attendu que, si le motif énoncé dans l’art. 8 du titre 32 de 
l’Ordonnance précitée parait ne sc référer qu’à quelques délits 
forestiers, cette particularité du motif ne peut pas modifier la 
généralité de la disposition qui embrasse, sans distinction tons 
les délits passibles, aux termes de l’Ordonnance, d'une condam
nation d’amende, ainsi le délit prévu par l’art. 6 du titre 51 ; 
que c’est aussi en ce sens que cet article a été interprété par 
la nouvelle et l’ancienne jurisprudence (Jugement de la table de 
marbre du 12 septembre 1679 ; M e r l i n ,  Répcrt., Y0Restitution 
pour délits forestiers.—Arrêt de la Cour de cassation dcFrance, 
du 28 Février 1825);

Adoptant, au surplus, en ce qui concerne Charles Le vcque fils, 
les motifs des premiers juges;

« Quant à Levéque père :
c Attendu que la responsabilité civile à laquelle sont soumis 

le père et la mère, pour les délits commis par leurs enfants mi
neurs habitant avec eux, ne peut être étendue à l’amende qui, 
aux termes de l’art. 9 du Code pénal, est une peine; que ce 
principe ne souffre exception que dans certains cas déterminés 
par des lois spéciales;

U Attendu que cette exception n'existe pas pour le délit de 
pêche dont il s’agit;

« Attendu que la loi du 1er juin 1849 n’a apporte, quant à la 
responsabilité civile, aucun changement aux principes du Code 
pénal; que cette loi ne contient pas, en effet, la disposition 
transcrite dans le jugement dont est appel ; qu’une telle dispo
sition extensive de la responsabilité civile sc trouvait, il est vrai, 
dans le projet du gouvernement, mais qu'elle en a été retran
chée sur les observations du Sénat;

h Attendu qu’il suit des considérations qui précèdent que 
c'est à tort que les premiers juges ont déclaré Lévêque père, 
responsable de l'amende prononcée contre son (ils;

ii Attendu que, si la restitution ordonnée par fart. 8 titre 52 
de l’Ordonnance de 1669 présente un caractère pénal, en ce 
qu’elle peut être demandée par le ministère public, doit même 
être adjugée d'office par le juge et n'est susceptible ni de remise, 
ni de modération, il n’est pas moins vrai qu’en réalité elle ne 
constitue qu’une indemnité accordée à la partie lésée par le 
délit, et que, par suite, elle tombe, d’après les principes géné
raux du droit, sous la responsabilité civile;

« Attendu qu’il résulte de l’assignation signifiée et d'autres 
pièces du procès, qu’au moment du délit, Lévêque fils habitait 
la maison paternelle ;

« Attendu que Lévêque Cls ne comparailpas, quoique dûment 
assigné ;

h l’ar ces motifs, la Cour faisant droit sur l’appel, confirme 
par défaut, à l'égard de Charles Lévêque fils, le jugement dont 
est appel el le condamne aux dépens de l’instance d’appel ; dé
clare que Charles Lévêque père n’est responsable que de la 
somme adjugée à titre de restitution et des frais occasionnés 
par les poursuites dirigées contre son (ils, tant en première in
stance qu’en appel ; le décharge en conséquence de la respon
sabilité en ce qui concerne l'amende. (Du 13 août 1880. — 
l’ iaid. J R  F o r g e u r .)

O b s e r v a t i o n . —  R a p p r o c h e z  d e  c e t  a r r ê t  d e u x  d é c i s i o n s  
d e  la  C o u r  d e  B r u x e l l e s  r a p p o r t é e s  B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , 

t .  VII, p .  1 3 4 1  e t  s u i v .
IMPRIMERIE DE J. 11. CRIARD, RUE NEUVE, 51, FAUBOURG DE N A M UII.
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Expose des motifs.
M e s s i e u r s ,

L a  r é v i s i o n  d u  C o d e  p é n a l  e s t  l ’ u n  d e s  o b je t s  q u e  la  
C o n s t i t u t io n  d e  1 8 4 1  a  s i g n a l é s  à la  s o l l i c i t u d e  d u  l é g i s 
l a t e u r .  E n t r e p r i s e  p a r  l ’ u n  d e  m e s  p r é d é c e s s e u r s ,  e l l e  a  
d o n n é  l i e u  a u  p r o j e t  d e  l o i  p r é s e n t é  le  l or a o û t  1 8 8 4  p a r  
l ’ h o n o r a b le  M . L e b e a u ,  a lo r s  m i n i s t r e  d e  la  j u s t i c e ,  e t  q u i  
é t a i t  d e s t i n é  à  r é a l i s e r  d e s  a m é lio r a t io n s  i m p o r t a n t e s  à  
c e t t e  p a r t ie  d e  n o t r e  l é g i s l a t i o n .

M a i s ,  d e p u i s  c e t t e  é p o q u e ,  l a  s c i e n c e  a  fa i t  d e s  p r o 
g r è s ;  d e s  q u e s t i o n s  i m p o r t a n t e s  o n t  é t é  é c l a i r é e s  p a r  
l ’e x p é r i e n c e ;  d e s  m o d i f i c a t i o n s  d e v a i e n t  ê t r e  a p p o r t é e s  
a u  t r a v a i l  d e  1 8 3 4 .

L e  g o u v e r n e m e n t  a  d o n c  c h a r g é  u n e  c o m m i s s i o n  d e  
s i g n a l e r  le s  l a c u n e s  q u e  l ’ e x p é r i e n c e  d e s  d e r n i è r e s  a n n é e s  
a v a i t  p u  f a i r e  d é c o u v r i r  d a n s  l e  p r o je t  d e  M . L e b e a u ,  e t  
d e  p r o p o s e r  le s  m o y e n s  d e  c o m p l é t e r  c e  p r o j e t .

L a  p r e m i è r e  p a r t ie  d u  t r a v a i l ,  c o m p r e n a n t  le s  p r i n c i p e s  
g é n é r a u x  s u r  l e s  i n f r a c t i o n s  e t  le s  p e i n e s ,  e s t  t e r m i n é e ;  
e l l e  c o r r e s p o n d  a u  l i v r e  p r e m i e r  d u  C o d e  p é n a l  d e  1 8 1 0 .

L e  g o u v e r n e m e n t  a d o p t e  t o u t e s  l e s  p r o p o s i t i o n s  d e  la  
c o m m i s s i o n ,  e x c e p t é  c e p e n d a n t  c e l l e  q u i  e s t  r e la t i v e  à  la  
s u p p r e s s i o n  d e  la  r é c l u s i o n  p e r p é t u e l l e .  I l  n e  f a u t  p a s  
q u e  le  lé g i s l a t e u r  s e  v o i e  f o r c é  d e  c o m m i n e r  la  p e i n e  d e  
m o r t  c o n t r e  t o u s  le s  c r i m e s  q u i  l u i  s e m b l e r a i e n t  e x i g e r  
u n e  r é p r e s s i o n  p l u s  s é v è r e  q u e  2 4  a n n é e s  d e  r é c l u s i o n .  
L e  m a i n t i e n  d e  la  r é c l u s i o n  p e r p é t u e l l e  a u r a  d o n c  p o u r  
e ffe t  d e  r e n d r e  p l u s  r a r e s  e n c o r e  le s  c a s  d ’ a p p l i c a t i o n  d e  
la  p e i n e  c a p i t a le .

C o n f o r m é m e n t  à  l ’ a r r ê t é  r o y a l  c i - j o i n t ,  j ’ a i  l ’h o n n e u r  d e  
v o u s  p r é s e n t e r  c e s  p r o p o s i t i o n s  e n  f o r m e  d e  p r o j e t  d e  l o i ,  
d e s  à  p r é s e n t ,  e t  s a n s  a t t e n d r e  l ’ a c h è v e m e n t  c o m p l e t  d ’ u n  
p r o j e t  d o n t  le s  d i s p o s i t i o n s  u l t é r i e u r e s  s o n t  s u b o r d o n n é e s  
à  l ’a d m i s s i o n  p r é a l a b l e  d u  s y s t è m e  d e  p é n a l i t é .

L e s  d i v e r s e s  d i s p o s i t i o n s  d u  C o d e  p é n a l  q u i  s e r o n t  s u c 
c e s s i v e m e n t  a d o p t é e s ,  n e  s e r o n t  m i s e s  e n  v i g u e u r  q u e  
s i m u l t a n é m e n t .

D e s  d is p o s i t i o n s  t r a n s i t o i r e s ,  p la c é e s  à  la  f in  d u  C o d e ,  
r é g l e r o n t  l e  m o d e  d 'e x é c u t i o n  d e s  p e i n e s ,  e n  a t t e n d a n t  
q u e  le s  p r i s o n s  a ie n t  p u  ê t r e  a p p r o p r i é e s  a u  r é g i m e  n o u 
v e a u ;  e l le s  d é t e r m i n e r o n t  é g a l e m e n t  c o m m e n t  s e  fe r a  
l ’a p p l i c a t i o n  d e  c e  r é g i m e  a u x  i n d i v i d u s  c o n d a m n é s  s o u s  
l ’ e m p i r e  d u  C o d e  a c t u e l .

L e  m i n i s t r e  d e  la  j u s t i c e .
De Haussy.

Projet île loi.
L É O P O L D , r o i  d e s  B e l g e s ,

À tous présents et à venir, Salut.
S u r  la  p r o p o s i t i o n  d e  N o t r e  M in is t r e  d e  la  J u s t i c e ,

N o u s  a v o n s  a r r ê t é  e t  a r r ê t o n s  :
N o t r e  m i n i s t r e  d e  la  j u s t i c e  e s t  c h a r g é  d e  p r é s e n t e r  a u x  

C h a m b r e s  l e  p r o je t  d e  lo i  c i - a n n e x é ,  c o n c e r n a n t  la  r é v i 
s io n  d u  t i t r e  p r é l i m i n a i r e  e t  d u  p r e m i e r  l i v r e  d u  C o d e  
p é n a l .

D o n n é  à  L a e k e n ,  le  1 2  d é c e m b r e  1 8 4 9 .
L É O P O L D .

P a r  l e  R o i
L e M in is tr e  de la  ju s t ic e ,

De Haussy.

LIV R E  PREM IER.
DES INFRACTIONS ET DES PEINES EN GÉNÉRAL.

CHAPITRE FREMIER.
DES INFRACTIONS.

Article l or. L’infraction que les lois punissent d’une peine 
criminelle est un crime.

L’infraction que les lois punissent d’une peine correction
nelle est un délit.

L’infraction que les lois punissent d’une peine de police est 
une contravention.

Art. 2. Nul crime, nul délit, nulle contravention, ne peuvent 
être punis de peines qui n’étaient pas prononcées par la loi 
avant qu’ils fussent commis.

Néanmoins, si la peine établie au temps du jugement et celle 
qui était portée au temps de l’infraction sont différentes, on 
appliquera toujours la plus douce.

Art. 5. Les infractions commises sur le territoire du royaume, 
par des Belges ou par des étrangers, seront punis conformé
ment aux dispositions des lois belges.

Art. 4. Ces infractions commises hors du territoire du 
royaume, par des Belges ou par des étrangers, seront punis, en 
Belgique, d’après les dispositions des lois belges, dans les cas 
déterminés par la loi.

Art. 5. Les dispositions du présent Code ne s’appliquent pas 
aux infractions punies par des lois et règlements militaires.

Art. C. Dans toutes les matières qui ne sont pas réglées par 
le présent Code, et qui sont régies par des lois et règlements 
particuliers au moment de la mise en vigueur de ce Code, les 
Cours et les Tribunaux continueront d’observer lesdites lois et 
lesdits règlements.

CHAPITRE II.
DES PEINES.

S e c t io n  I re. —  Des diverses espèces de peines.
Art. 7. Les peines applicables aux infractions sont :
1° La mort ;
2° La réclusion ;
5° La détention ;
4° La destitution;
5° L’emprisonnement ;
6° L’interdiction de certains droits politiques et civils;
7“ Le renvoi sous la surveillance spéciale de la police ;
8° L’amende ;
9° La confiscation spéciale.
Art. 8. La mort, la réclusion, la détention et la destitution 

sont des peines criminelles.
Art. 9. L’emprisonnement de huit jours au moins est une 

peine correctionnelle.
Art. 10. L’emprisonnement de sept jours, au plus, est une 

peine de simple police.
Art. 11. L’interdiction de certains droits politiques et civils, 

et le renvoi sous la surveillance spéciale de la police, sont des 
peines communes aux matières criminelle et correctionnelle.

Art. 12. L’amende et la confiscation spéciale sont des peines 
communes aux trois genres d’infractions.

S e c t io n  II. — Des peines criminelles.
Art. 15. Tout condamné à mort aura la tête tranchée.
Art. 14. L’exécution se fera dans l’enceinte de la prison qui 

sera indiquée par l’arrêt de condamnation.
Art. 15. La condamnation sera exécutée en présence de deux 

membres de la Cour d’appel ou du Tribunal de première in
stance, d’un officier du ministère public, du greffier de la Cour 
d’assises, du directeur et du médecin de la prison, d’un ou de 
plusieurs ministres du culte et de douze témoins, au moins.

A l’heure indiquée pour l’exécution, les cloches sonneront le 
glas.
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Le procès-verbal d’exécution, dressé par le greffier, sera si
gné par lui et parles autres fonctionnaires ci-dessus indiqués.

Art. 16. Les corps suppliciés seront livrés à leurs familles si 
elles les réclament, à la charge par elles de les faire inhumer 
sans aucun appareil.

Art. 17. Aucune condamnation ne pourra être exécutée les 
jours de fêtes nationales ou religieuses, ni les dimanches.

Art. 18. Si une femme condamnée à mort déclare, et s’il esl 
vérifié qu’elle est enceinte, elle ne subira la peine qu’après sa 
délivrance.

Art. 19. L'arrêt qui portera la peine de mort sera imprimé 
par extrait et affiché au chef-lieu de la province, dans la com
mune où le crime a été commis et dans celle où l’arrêt sera 
exécuté.

L’affiche indiquera le jour et l’heure de l’exécution.
Le procès-verbal de l'exécution sera également imprimé par 

extrait et affiché dans les communes ci-dessus mentionnées.
Art. 20. La peine de réclusion est ordinaire ou extraordi

naire.
La réclusion ordinaire sera prononcée pour un terme de 

quatre à huit ans, de huit à douze ans, de douze à seize ans.
La réclusion extraordinaire sera prononcée, soit à perpé

tuité, soit pour le terme de vingt-quatre ans.
Art. 21. Les individus, de l’un et de l’autre sexe, condamnés 

à la réclusion subiront leur peine dans des prisons appelées 
maisons de réclusion.

Des maisons spéciales seront affectées aux femmes.
Art. 22. Chaque condamné sera renfermé isolément, le jour 

et la nuit, dans une cellule suffisamment spacieuse, saine et 
aérée.

Art. 23. Il sera employé au travail qui lui sera imposé, con
formément au règlement de la maison.

Une portion du produit de ce travail sera appliquée à former 
pour lui un fonds de réserve qui lui sera remis, soit à sa sortie, 
soit à des époques déterminées après sa sortie. Cette portion ne 
pourra excéder les quatre dixièmes pour les condamnés à la ré
clusion ordinaire, et les trois dixièmes pour les individus con
damnés à la réclusion extraordinaire. Le surplus appartient à 
l’Etat.

Le gouvernement pourra disposer de la moitié de ce fonds de 
réserve au profit de la famille du condamné, lorsqu’elle se 
trouvera dans le besoin.

Art. 24. Le condamné ne pourra rien acheter ou prendre à 
loyer dans l’intérieur de l’établissement. Il ne pourra rien rece
voir du dehors, si ce n’est avec l’autorisation et par l’intermé
diaire du chef de la maison.

Art. 23. La peine de détention est ordinaire ou extraordi
naire.

La détention ordinaire sera prononcée pour un terme de 
trois mois à quatre ans, de quatre à huit ans, de huit à douze 
ans, de douze à seize ans.

Art. 26. Les condamnés à la détention seront renfermés dans 
l’une des forteresses du royaume, qui aura été indiquée par 
arrêté royal.

Us ne communiqueront pas entre eux.
Us ne pourront communiquer avec les autres personnes de 

l’intérieur ni avec celles du dehors, que conformément aux rè
glements établis par arrêté du roi.

Art. 27. La durée des peines de réclusion et de détention 
comptera du jour où la condamnation sera devenue irrévo
cable.

Néanmoins, si le condamné ne s’est pas pourvu en cassation, 
la durée de la peine comptera du jour de l’arrêt, nonobstant le 
pourvoi du ministère public, si ce pourvoi a été rejeté.

II en sera de même dans le cas où la peine aura été réduite 
par suite du pourvoi du ministère public ou du condamné.

Art. 28. Les Cours d’assises prononceront, s’il y a lieu, la 
destitution contre tout individu qu’elles condamnent à la peine 
de mort, à la réclusion ou à la détention.

La destitution enlève au condamné les titres, grades, fonc
tions, emplois et offices publics dont il est revêtu.

Elle sera encourue du jour où la condamnation sera devenue 
irrévocable.

Art. 29. Toute condamnation à la peine de mort emportera 
l’interdiction légale.

Art. 30. Les individus condamnés contradictoirement à la 
réclusion ou à la détention seront en état d'interdiction légale 
pendant la durée de leur peine.

Art. 31. L’interdiction légale enlève au condamné la capa
cité d’administrer scs biens et d’en disposer, si ce n’est par 
testament.

Elle sera encourue du jour où la condamnation sera devenue 
irrévocable.

Art. 32. 11 sera nommé au condamné, en état d’interdiction 
légale, un tuteur et un subrogé-tuteur, pour gérer et admi
nistrer ses biens, dans les formes prescrites par le Code civil 
pour les nominations des tuteurs et subrogés-tuteurs des inter
dits.

Art. 33. Les biens du condamné seront remis, et le tuteur 
rendra compte de son administration à qui il appartiendra, 
après que l’interdiction légale aura cessé.

Art. 34. Pendant la durée de l’interdiction légale, il ne 
pourra être remis au condamné aucune somme, aucune pro
vision, aucune portion de ses revenus.

S e c t io n  III. — De l’emprisonnement correctionnel.

Art. 33. La durée de l’emprisonnement, en matière correc
tionnelle, est de huit jours au moins et de quatre années au 
plus ; sauf les cas où la loi aurait déterminé d’autres limites.

La peine d’un jour d’emprisonnement esl de vingt-quatre 
heures.

La peine d’un mois d’emprisonnement est de trente jours.
Art. 36. Les individus de l’un et de l’autre sexe, condamnés 

à l’emprisonnement correctionnel, subiront leur peine dans des 
prisons appelées maisons de correction.

Des maisons spéciales seront affectées aux femmes.
Art. 37. Les condamnés seront séparés les uns des autres et 

placés dans des cellules, comme il est dit à l’art. 22.
Art. 38. Chaque condamné sera employé, selon son choix, à 

l’un des travaux établis dans la maison.
Une portion des produits de son travail sera appliquée à lui 

procurer quelques adoucissements pendant sa captivité, s’il le 
mérite, et à former, pour lui, un fonds de réserve qui lui sera 
remis, soit à sa sortie, soit à des époques déterminées après sa 
sortie. Cette portion ne pourra excéder les cinq dixièmes. Le 
surplus appartient à l’Etat.

Le gouvernement pourra disposer de la moitié de ce fonds 
de réserve au profit de la famille du condamné, lorsqu’elle se 
trouvera dans le besoin.

Art. 39. Le travail est obligatoire pour tout condamné à 
l’emprisonnement correctionnel.

Néanmoins, lorsque la nature et les circonstances du délit le 
permettront, le condamné pourra être dispensé du travail par 
le jugement ou l’arrêt de condamnation.

Dans ce cas, le condamné pourra se livrer aux occupations 
spécialement autorisées dans la maison.

U pourra même, avec l’autorisation du gouvernement, subir 
sa peine dans une maison d’arrêt et de justice.

Art. 40. Les condamnés pourront avoir en leur possession 
les livres et autres objets que le chef de la maison les autorisera 
à garder ou à recevoir du dehors.

Aucun objet ne pourra leur être vendu ou donné à loyer par 
les personnes employées dans la maison.

Art. 41. La durée de la peine d’emprisonnement comptera 
du jour où le jugement ou l’arrêt sera devenu irrévocable, lors
que le condamné se trouvera en état d’arrestation ; dans le cas 
contraire, cette durée comptera du jour où, la condamnation 
étant devenue irrévocable, le condamné aura été écroué.

Néanmoins, à l’égard des condamnations à l’emprisonnement 
prononcées contre des individus en élat d’arrestation préalable, 
la durée de la peine, si le condamné ne s’est pas pourvu en 
appel ou en cassation, comptera du jour du jugement ou de 
l’arrêt; dans le cas où il n’aura été écroué qu’après la condam
nation, du jour de l’écrou, nonobstant l’appel ou le pourvoi 
du ministère public, lorsque le jugement aura été confirmé en 
appel ou que le pourvoi aura été rejeté.

II en sera de même dans le cas où la peine aura été réduite, 
par suite de l’appel ou du pourvoi du ministère public ou du 
condamné.

S e c t i o n  IV. — Ve l'emprisonnement de simple police.

Art. 42. L’emprisonnement pour contravention de simple 
police ne pourra être moindre d’un jour, ni excéder sept jours.

La peine d’un jour d’emprisonnement est de vingt-quatre 
heures.

Art. 43. Les condamnés à l’emprisonnement pour contraven
tion de simple police subiront leur peine dans les prisons qui 
seront déterminées par le gouvernement.

Art. 44. Ils seront séparés les uns des autres et placés dans 
des cellules comme il est dit à l’art. 22.

Art. 43. Us ne seront astreints à aucun travail et pourront se 
livrer aux occupations spécialement autorisées dans la maison.

Us pourront avoir en leur possession des livres et autres 
objets que le chef de la maison les autorisera à garder ou à re
cevoir du dehors.
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S e c t i o n  V. — Des peines communes aux matières criminelle 
et correetionnelle.

Art. 46. Tous arrêts de condamnation à la peine de mort ou 
à la réclusion extraordinaire porteront de plus l'interdiction, 
à perpétuité, des droits politiques et civils suivants :

1° De remplir des fonctions, emplois ou offices publics;
2° De vote, d'élection et d’éligibilité;
3° De porter aucune décoration, aucun titre de noblesse ;
4° D’être juré, expert, témoin dans les actes et de déposeï en 

justice autrement que pour y donner de simples renseigne
ments;

8° De faire partie d’aucun conseil de famille et d’être tuteur, 
curateur, subrogé tuteur ou conseil judiciaire, si ce n’est de 
scs propres enfants et sur l’avis conforme de la famille;

6° De port d’armes, de faire partie de la garde civique ou de 
servir dans l'armée belge ;

7° De tenir école ou d’enseigner ou d’être employé dans un 
établissement d’instruction à titre de professeur, maitre ou sur
veillant.

Art. 47. Les Cours d’assises, lorsqu’elles prononceront la 
peine de réclusion ordinaire ou celle de détention, pourront, 
par leur arrêt, et en prenant en considération la nature et les 
circonstances du crime, interdire au condamné l’exercice de 
tout ou partie des droits énumérés en l’article précédent.

Cette interdiction pourra être prononcée à perpétuité, ou pour 
un terme de dix à vingt ans.

Art. 48. Les Cours et Tribunaux, en appliquant une peine 
correctionnelle, pourront, dans les cas prévus par la loi, inter
dire, en tout ou en partie, l'exercice des droits poli.iques et ci
vils énumérés en l’art. 46.

Cette interdiction sera prononcée à perpétuité, ou pour un 
terme de cinq à dix ans.

Art. 49. L’interdiction, mentionnée dans les articles précé
dents, sera encourue du jour où la condamnation sera devenue 
irrévocable.

Art. 80. L’effet du renvoi sous la surveillance spéciale de la 
police sera de donner au gouvernement le droit de déterminer 
certains lieux dans lesquels il sera interdit au condamné de pa
raître après qu’il aura subi sa peine.

Le condamné déclarera, avant sa mise en liberté, le lieu où 
il veut fixer sa résidence ; il recevra une feuille de route réglant 
l ’itinéraire dont il ne pourra s’écarter, et la durée de son séjour 
dans chaque lieu de passage. 11 sera tenu de se présenter, dans 
les vingt-quatre heures de son arrivée, devant le fonctionnaire 
désigné dans sa feuille de route. Il ne pourra changer de rési
dence sans avoir indiqué, trois jours à l’avance, le lieu qu’il se 
propose d’aller habiter, à ce fonctionnaire qui lui remettra une 
nouvelle feuille de roule.

Art. 81. Si le condamné qui a été renvoyé sous la surveil
lance spéciale de la police est un étranger non autorisé à éta
blir son domicile dans le royaume, le gouvernement pourra 
l’expulser du territoire, avec défense d’y rentrer durant le temps 
fixé pour la surveillance spéciale.

Art. 82. L’individu mis sous la surveillance spéciale de la po
lice, qui enfreindra les dispositions des art. 80 cl 81, sera con
damné à un emprisonnement de huit jours au moins et d’un 
au plus.

En cas de nouvelles infractions, le condamné qui les aura 
commises sera puni, savoir :

Pour la première récidive, d’un emprisonnement de six mois 
à deux ans ;

Pour toute récidive ultérieure, d’un emprisonnement de 
deux ans à quatre ans.

Art. 83. Les individus condamnés à la réclusion ou à la dé
tention pourront être placés, par l'arrêt de condamnation, sous 
la surveillance spéciale de la police, pendant cinq ans au moins 
et vingt ans au plus.

S’ils sont condamnés de nouveau, à l’une de ces peines, ils 
pourront être placés pendant toute leur vie sous cette surveil
lance.

Art. 84. Les individus condamnés à l’emprisonnement cor
rectionnel ne seront placés sous la surveillance spéciale de la 
police que dans les cas déterminés par une disposition spé
ciale de la loi.

S ection  VL—Des peines communes aux trois genres d'infrac
tions.

Art. 88. Les amendes pour contraventions seront de un franc 
à vingt-cinq francs.

Les amendes pour crimes ou délits seront de vingt-six francs, 
au moins.

Art. 86. L’amende sera prononcée individuellement contre 
chacun des coupables condamnés pour une même infraction.

Art. 87. Le montant des amendes prononcées en matière 
criminelle, correctionnelle ou de simple police, sera perçu au 
profit de l’Etal.

Art. 88. Les Cours et Tribunaux, en condamnant à l’amende, 
ordonneront qu’à défaut de payement, elle sera remplacée par 
un emprisonnement qui ne pourra excéder le terme d’un an 
pour les individus condamnés pour crime ou délit, ni le terme 
de sept jours pour ceux qui sont condamnés à une amende de 
simple police.

Art. 89. L’emprisonnement mentionné en l’article précédent 
sera assimilé, en matière criminelle, à la réclusion ou à la dé
tention, suivant que l’amende aura été prononcée conjointe
ment avec l’une ou l’autre de ces deux peines.

Il sera assimilé à l’emprisonnement correctionnel ou de 
simple police, si l’amende a été prononcée pour délit ou pour 
contravention.

Art. 60. Dans tous les cas, le condamné pourra se libérer de 
cet emprisonnement en payant l’amende.

Il pourra obienir, conformément aux dispositions du Code 
d’instruction criminelle, sa mise en liberté provisoire, moyen
nant caution solvable de payer l’amende.

Art. 61. La confiscation spéciale s’applique :
1° A l’objet de l’infraction, aux choses qui ont servi ou qui 

ont été destinées à la commettre, si la propriété en appartient 
au condamné ;

2“ Aux choses produites par l’infraction.
Art. 62. La confiscation spéciale sera toujours prononcée 

pour crime ou délit.
Elle ne pourra être prononcée pour contravention, que dans 

les cas déterminés par la loi.

CHAPITRE III.
DES AUTRES CONDAMNATIONS QUI PEUVENT ÊTRE PRONONCÉES POUR 

CRIMES, DÉLITS OU CONTRAVENTIONS.

Art. 63. La condamnation aux peines établies par la loi est 
toujours prononcée sans préjudice des restitutions et dom
mages-intérêts qui peuvent être dûs aux parties.

Art. 64. La détermination des dommages-intérêts est laissée 
à la justice de la Cour ou duTribunal, lorsque la loi ne les a pas 
réglés, sans que la Cour ou le Tribunal puisse, du consente
ment même de la partie lésée, en prononcer l'application à une 
œuvre quelconque.

Art. 63. L’exécution des condamnations aux restitutions, 
aux dommages-intérêts, et aux frais, pourra être poursuivie 
par la voie de la contrainte par corps.

Toutefois, cette contrainte ne pourra être exercée contre la 
partie civile, ni contre les personnes civilement responsables 
du fait qui a donné lieu à la condamnation.

Art. 66. En ce qui concerne les frais prononcés au profit de 
l’Etat, la durée de la contrainte sera déterminée par le juge
ment ou l'arrêt de condamnation, sans qu elle puisse être au- 
dessous de huit jours ni excéder un an.

Néanmoins les condamnés qui justifieront de leur insolvabi
lité, suivant le mode prescrit par le Code d’instruction crimi
nelle, seront mis en liberté après avoir subi sept jours de 
contrainte lorsque les frais n'excéderont pas 23 francs.

Art. 67. La contrainte par corps ne pourra être exercée ni 
maintenue contre les condamnés qui auront atteint leur 
70e année.

Art. 68. Lorsque la contrainte par corps aura cessé, en vertu 
de la première disposition de l’art. 66, elle pourra être reprise 
contre tout individu qui n’aura pas encore commencé sa 
70" année, mais une seule fois, s’ il est jugé contradictoirement 
avec le condamné qu’il lui est survenu des moyens de solva
bilité.

Art. 69 En cas de concurrence de l’amende avec les restitu
tions et les dommages-intérêts sur les biens insuffisants du 
condamné, ces dernières condamnations obtiendront la préfé
rence.

Art. 70. Tous les individus condamnés pour une même in
fraction sont tenus solidairement des restitutions et des dom
mages-intérêts.

Ils sont tenus solidairement des frais, lorsqu’ils ont été 
condamnés par le même jugement ou arrêt.

S’ils ont été condamnés par des jugements ou arrêts dis
tincts, ils ne seront tenus solidairement des frais qu’à raison 
des actes de poursuite qui leur auront été communs.

Ait. 71. Les aubergistes ou hôteliers, convaincus d’avoir 
logé, plus de 24 heures, quelqu’un qui, pendant son séjour, 
aurait commis un crime ou délit, seront civilement responsa-
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b lé s  d es r e s t itu t io n s , d e s  d o m m a g e s -in té r ê ts  e t d es fra is  a d ju 
g é s  à c e u x  à q u i  c e  c r im e  o u  ce  d é lit  a u ra it  c a u sé  q u e lq u e  
d o m m a g e ,  fa u te  p a r  e u x  d ’a v o ir  in s c r it  su r  le u r  re g is tr e  le 
n o m , la  p r o fe s s io n  et le  d o m ic ile  d u  c o u p a b le , sa n s p r é ju d ic e  
d e  le u r  r e s p o n s a b ilité  d a n s le  cas d e s  a r t . 1 9 3 2  e t 1 9 3 3  d u  
C o d e  c iv i l .

A r t .  7 2 .  D a n s  les a u tres cas d e  r e s p o n s a b ilité  c iv i le ,  q u i  
p o u r r o n t  se p r é se n te r  d a n s les a ffa ires c r im in e lle s , c o r r e c t io n 
n e lle s  et d e  p o lic e , les C o u rs e t T r ib u n a u x  d e v a n t q u i ces a ffa i
re s  se ro n t p o r té e s , se  c o n fo r m e r o n t  a u x  d is p o s it io n s  d u  C od e  
c iv i l  et d e s  a u tre s  lo is  en  v ig u e u r .

L É O P O L D .
L e  M in is tre  d e  la ju s t ic e ,

D e H a u s s y .

R A P P O R T DE L A  COMMISSION ( ! ) •
M o n s i e u r  l e  m i n i s t r e ,

L ’o p i n i o n  p u b l i q u e  r é c l a m e  d e p u i s  l o n g t e m p s  l a  r é 
f o r m e  d e  n o t r e  l é g i s la t i o n  c r i m i n e l l e .

L a  B e l g i q u e ,  d o n t  l a  C o n s t i t u t io n  s e r t  d e  m o d è l e  a u x  
p e u p l e s  n o u v e l l e m e n t  e n t r é s  d a n s  la  v o i e  d e s  l i b e r t é s  p u 
b l i q u e s ,  e s t  e n c o r e  r é g i e ,  e n  m a t i è r e  d e  r é p r e s s i o n ,  p a r  
u n  C o d e  q u i  f o r m e  u n  c o n t r a s t e  f r a p p a n t  a v e c  n o s  i n s t i t u 
t i o n s  p o l i t i q u e s .

1 .  O E u v r e  p r é c i p i t é e  d ’u n  p o u v o i r  a r b i t r a i r e  e t  o m b r a 
g e u x ,  l e  C o d e  p é n a l  d e  l ’ E m p i r e  a  b e s o i n  d ’ ê t r e  r e f o n d u .  
C e  n ’ e s t  p a s  e n  m o d i f i a n t  q u e l q u e s  a r t i c l e s  i s o lé s  e t  s o u 
v e n t  p r i s  a u  h a s a r d ,  c e  n ’ e s t  p a s  p a r  le  f a c i le  e x p é d i e n t  
d ’ u n e  g r a n d e  la t i t u d e  a c c o r d é e  a u x  j u g e s  d a n s  l ’ a p p l i c a 
t i o n  d e s  p e i n e s ,  q u ’ o n  r é u s s i r a  à  é l e v e r  n o t r e  l é g i s la t i o n  
c r i m i n e l l e  a u  d e g r é  d e  p e r f e c t i o n  q u e  r é c l a m e n t  la  r a is o n  
e t  l ’ h u m a n i t c .  C ’e s t  la  h a s e  s u r  l a q u e l l e  r e p o s e  l e  C o d e  
p é n a l  q u i  e s t  v i c i e u s e .  C e t te  b a s e  e s t  l ’ u t i l i t é , l a  s e u l e  
u t i l i t é ;  q u a n t  à  la  j u s t i c e ,  e l l e  e s t  f o u l é e  a u x  p i e d s .

M . T a r g e t ,  c h a r g é  d ’ é c r i r e  la  t h é o r i e  d u  C o d e  p é n a l ,  a  
p r o c l a m é  l ’e s p r i t  d e  c e  C o d e  e n  t e r m e s  f o r m e l s .

C ’e s t  la  n é c e s s i t é  d e  la  p e i n e ,  d i t - i l ,  q u i  la  r e n d  l é g i 
t i m e .  Q u ’u n  c o u p a b l e  s o u f f r e ,  c e  n ’e s t  p a s  là  l e  b u t  d e  la  
p e i n e ;  m a i s  q u e  le s  c r i m e s  s o i e n t  p r é v e n u s ,  v o i l à  c e  q u i  
e s t  d ’u n e  h a u t e  i m p o r f a n c e . . .  L a  g r a v i t é  d e s  c r i m e s  s e  
m e s u r e  d o n c ,  n o n  p a s  t a n t  s u r  la  p e r v e r s i t é  q u ’ i l s  a n n o n 
c e n t  q u e  s u r  l e s  d a n g e r s  q u ’ i l s  e n t r a î n e n t .  L ’ e f f ic a c i t é  d e  
la  p e i n e  s e  m e s u r e  m o i n s  s u r  la  r i g u e u r  q u e  s u r  l a  c r a i n t e  
q u ’e l l e  i n s p i r e  ( 2 ) .  »

A i n s i ,  u n  a c t e  e s t - i l  j u g é  d a n g e r e u x  p a r  l e  p o u v o i r ,  i l  
f a u t  q u e  c e t  a c t e  s o i t  p u n i ,  e t  s é v è r e m e n t  p u n i ,  q u o i q u e ,  
c o n s i d é r é  e n  l u i - m ê m e ,  i l  n e  m é r i t e  p a s  c e t t e  p e i n e  r i 
g o u r e u s e  ;  c e  n ’e s t  p a s ,  e n  e f f e t ,  la  p e r v e r s i t é ,  c ’ e s t  le  
d a n g e r  q u i  c o n s t i t u e  la  m e s u r e  d u  c r i m e ,  e t  le  c o u p a b l e  
e s t  e n v o y é  à  l ’ é c h a f a u d ,  n o n  p a r c e  q u ’i l  m é r i t e  le  s u p 
p l i c e ,  m a is  p a r c e  q u ’i l  e s t  n é c e s s a i r e  d ’e f f r a y e r  l e  p u b l i c  
p a r  l ’ e x e m p l e .

C ’ e s t  là  le  l a n g a g e  d e  la  t h é o r i e  d e  l ’ u t i l i t é  c o n s i d é r é e  
c o m m e  p r i n c i p e  f o n d a m e n t a l  e t  d i r i g e a n t  d u  d r o i t  d e  p u 
n i r ,  t h é o r i e  fu n e s t e  q u e  R o s s i  a  r é f u t é e  a v e c  t o u t e  la  s u 
p é r i o r i t é  d e  s o n  t a le n t .

2 .  T o u t e s  le s  d is p o s i t i o n s  d u  C o d e  p é n a l  n e  s o n t  q u e  le s  
c o n s é q u e n c e s  d e  c e  p r i n c i p e .

L e s  f a i t s  é l e v é s  a u  r a n g  d e  c r i m e s  o u  d e  d é l i t s  p a r  le  
l é g i s l a t e u r  d e  1 8 1 0  s o n t  lo in  d ’ ê t r e  t o u s  d e s  a c t e s  p u n i s 
s a b le s  e n e u x - m è m e s .  Q u e l q u e s - u n s  s o n t  d e s  fa i t s  l i c i t e s ,  
c o m m e  la  r é u n i o n  d e  p l u s  d e  v i n g t  p e r s o n n e s  ( a r t .  2 9 1 ) ;  
d ’a u t r e s  r e n f e r m e n t  m ê m e  l ’ a c c o m p l i s s e m e n t  d ’ u n  d e v o i r ,  
c o m m e  la  c o r r e s p o n d a n c e  d e s  m i n i s t r e s  d u  c u l t e  a v e c  le  
c h e f  d e  l ’ é g l i s e  s u r  d e s  m a t i è r e s  r e l i g i e u s e s  ( a r t .  2 0 7 ) .  I c i  
la  t r a h i s o n  e s t  c o m m a n d é e  s o u s  la  m e n a c e  d e  p e i n e s  s é 
v è r e s  ( a r t .  1 0 3  à  1 0 7 ) ;  a i l l e u r s ,  la  s i m p l e  p r o p o s i t i o n ,  
p r e s q u e  l a  s e u l e  p e n s é e  d u  c r i m e  e s t  p u n i e  ( a r t .  9 0 ) .

L a  t e n t a t i v e  e s t  a s s i m i l é e  a u  c r i m e  c o n s o m m é .  L e s  c o m -  1

(1 ) L a  c o m m is s io n ,  in stitu ée  p a r  a rrêté  r o y a l  (lu  1er m a i 1 8 4 8 , est 
c o m p o s é e  d e  51M. F kr n el mo n t , c o n s e i l le r a  la C o u r  d e  c a s s a t io n , p r é 
s id e n t ;  S i a s , c o n s e i l le r  à la C o u r  d e  c a s s a t io n ; D e lebecq ue , a v o c a t -  
g é n é ra l à la d ite  C o u r ;  U a us , p r o fe s se u r  à l ’ u n iv e rs ité  d e  G a n d ; N y-  
f e l s , p ro fe s se u r  à l’ u n iv ers ité  d e  L iè g e , et A . Jo l y , a v o c a t , s e c ré ta ire .

| p l i c e s  d ’ u n  c r i m e  o u  d é l i t  s o n t  in d i s t i n c t e m e n t  p u n i s  d e  
la  m ê m e  p e in e  q u e  l e s  a u t e u r s  d e  c e  c r im e  o u  d é l i t ,  q u e l 
q u e  s e c o n d a i r e  q u ’a it  é t é  l e u r  c o o p é r a t i o n .  L a  t h é o r i e  d e  
la  r é c i d i v e  e s t  a u s s i  s i m p l e  q u e  r i g o u r e u s e .  E u  g é n é r a l ,  
t o u s  l e s  a r t ic le s  d e  c e  C o d e  s o n t  m a r q u é s  a u  c o i n  d ’ u n e  
s é v é r i t é  e x c e s s i v e .  L e s  p e i n e s ,  e t  p a r t i c u l i è r e m e n t  c e l le  
d e  m o r t ,  s o n t  a p p l i q u é e s  s a n s  d i s c e r n e m e n t ,  s a n s  le s  d is 
t i n c t i o n s  q u e  r é c l a m e n t  la  j u s t i c e  e t  l ’o p in io n  p u b l i q u e .

L e s  c a s  le s  p lu s  d i f f é r e n t s  s o n t  c o n f o n d u s  ;  d e s  a c t io n s  
q u ’ u n e  im m e n s e  d i s t a n c e  s é p a r e ,  q u a n t  a u  d e g r é  d e  le u r  
c r i m i n a l i t é ,  d e s  f a i t s  q u i  n e  s e  r e s s e m b l e n t  q u e  p a r  le  n o m  
e t  q u i  d i f fè r e n t  p a r  l e u r  e s s e n c e ,  s o n t  f r a p p é s  d e  la  m ê m e  
p e i n e ,  e t  le s  t e r m e s  d o n t  le  l é g i s l a t e u r  a  fa it  c h o i x  l o r s 
q u ’ i l  s ’ a g i t  d e  c r i m e s  p o l i t i q u e s ,  s o n t  d ’ u n e  é la s t i c i t é  t e l le  
q u ’i l s  p e u v e n t  r e c e v o i r  t o u t e  l ’ e x t e n s i o n  q u ’ u n  g o u v e r 
n e m e n t  d e s p o t i q u e  v o u d r a  l e u r  d o n n e r .  <■- L o r s q u e  le  l é 
g i s l a t e u r  d u  C o d e  p é n a l  f r a p p e ,  d i t  R o s s i ,  i l  f r a p p e  e n  
m a s s e ,  a v e c  u n e  s o r t e  d e  l a i s s e r - a l l e r ,  d é d a ig n a n t  t o u t e  
c o n s i d é r a t i o n  d u  p l u s  o u  d u  m o i n s  d e  d é m é r i t e  m o r a l  e t  
p o l i t i q u e  q u e  p e u t  o f f r ir  l ’a c t i o n  p u n i s s a b l e .  »

3 .  S i  n o u s  j e t o n s  u n  c o u p - d ’œ i l  s u r  le  c a t a lo g u e  d e s  
p é n a l i t é s  s a n c t i o n n é e s  p a r  l e  C o d e ,  n o u s  r e n c o n t r o n s  la  
p e i n e  d e  m o r t  p r o d i g u é e  d ’u n e  m a n i è r e  r é v o l t a n t e  e t  a c 
c o m p a g n é e ,  d a n s  le  c r i m e  d e  p a r r i c i d e ,  d e  m u t i la t i o n s  
b a r b a r e s  e t  i n u t i l e s ;  d e s  p e i n e s  a f f l ic t iv e s  p e r p é t u e l l e s ,  
a p p l i q u é e s  a v e c  n o n  m o i n s  d e  p r o f u s i o n  ; la  m o r t  c i v i l e ,  
b a s é e  s u r  u n e  f i c t i o n ,  s u r  u n  p r i n c i p e  a u s s i  r a i s o n n a b l e  
q u e  p e u t  l ’ ê t r e  l ’ i d é e  d e  s u p p o s e r  q u ’ u n  v i v a n t  e s t  u n  
m o r t  ;  la  c o n f is c a t io n  d e s  b i e n s ,  q u i  a t t e in t  l ’n n o c e n t  à  
l ’o c c a s io n  d u  c o u p a b l e ;  l e  c a r c a n  e t  la  m a r q u e ,  p e in e s  
im m o r a le s ,  i n j u s t e s ,  c r u e l l e s  e t  i n u t i l e s ,  q u i  r a v i s s e n t  
l ’ e s p o i r  a u  c o n d a m n é  e n  b r i s a n t  v i o l e m m e n t  t o u s  le s  l ie n s  
q u i  l ’a t t a c h a i e n t  à  la  s o c i é t é ;  l e  r e n v o i  s o u s  l a  s u r v e i l 
l a n c e  d e  la  h a u t e  p o l i c e  d e  l ’ E t a t ,  p é n a l i t é  q u i ,  t e l le  
q u ’e l l e  e s t  o r g a n i s é e  p a r  l e  C o d e ,  c o n s t i t u e  u n  o b s t a c le  
i n s u r m o n t a b l e  à  l ’a m e n d e m e n t  d e s  c r i m i n e l s ;  l ’ i n f a m i e ,  
e n f i n ,  a t t a c h é e ,  n o n  à  l a  n a t u r e  d u  c r i m e ,  m a i s  a u  g e n r e  
d e  l a  p e i n e .

L a  la t i t u d e  q u e  l e  C o d e  p é n a l  la is s e  a u x  j u g e s ,  d a n s  
l ’a p p l i c a t i o n  d e  la  p e i n e ,  n ’ e s t  p a s  a s s e z  g r a n d e .  L e  l é g i s 
l a t e u r  d e  1 8 1 0  a  é v i t é ,  i l  e s t  v r a i ,  la  fa u t e  c o m m i s e  p a r  
c e l u i  d e  1 7 9 1 ,  q u i  a v a i t  é t a b l i  p o u r  t o u s  le s  c a s  d e s  p é n a 
l i t é s  f i x e s  e t  d ’a u t a n t  p l u s  i n v a r i a b l e s  q u e  l e  d r o i t  d e  
g r â c e  e t  d e  c o m m u t a t i o n  é t a i t  a b o l i .  M a is , o u t r e  la  p e i n e  
d e  m o r t ,  l e  n o u v e a u  C o d e  p r o n o n c e ,  c o n t r e  u n  g r a n d  
n o m b r e  d e  c r i m e s ,  d ’a u t r e s  p e i n e s  p e r p é t u e l l e s  p o u r  
l ’a p p l i c a t i o n  d e s q u e l l e s  l e s  C o u r s  n ’o n t  a u c u n  p o u v o i r  
d i s c r é t i o n n a i r e ,  p u i s q u e  c e s  p é n a l i t é s  n ’a d m e t t e n t  p a s  d e  
d e g r é s .  E n s u i t e ,  p l u s i e u r s  p e i n e s  t e m p o r a i r e s  s o n t  f ix é e s  
i n v a r i a b le m e n t  p a r  le  C o d e  q u i  p r o n o n c e  le  m a x i m u m  d e  
la  p e i n e ,  s a n s  é g a r d  à  la  v a r i é t é  d e s  c i r c o n s t a n c e s  ( 3 ) .  
E n f in , l o r s  m ê m e  q u e  la  lo i  l a i s s e  a u  j u g e  l e  c h o i x  d e  la  
p e i n e  e n t r e  d e u x  t e r m e s  e x t r ê m e s ,  le  m i n i m u m  e s t  p r e s 
q u e  t o u j o u r s  t r o p  é l e v é .

k .  L e  s y s t è m e  d ’a t t é n u a t i o n  a d m i s  p a r  c e  C o d e  e s t  e x 
t r ê m e m e n t  v i c i e u x .  L a  la t i t u d e  d u  m a x i m u m  e t  d u  m i n i 
m u m ,  q u e l q u e  g r a n d  q u e  s o i t  l ’ i n t e r v a l l e  q u i  s é p a r e  c e s  
d e u x  t e r m e s ,  e s t  lo i n  d ’ê t r e  s u f f i s a n t e  p o u r  p e r m e t t r e  a u  
j u g e  d e  p r o p o r t i o n n e r ,  d a n s  t o u s  l e s  c a s ,  la  p u n i t i o n  à  la  
f a u t e .  L a  l o i ,  i l  e s t  v r a i ,  a d m e t  c o m m e  a t t é n u a n t ,  d e  p l e i n  
d r o i t ,  la  p e i n e ,  c e r t a i n e s  c i r c o n s t a n c e s  q u ’ e l l e  q u a l i f i e  
d ’e x c u s e s , t e l le  q u e  la  m i n o r i t é  a u -d e s s o u s  d e  s e i z e  a n s ,  
la  p r o v o c a t i o n  v i o l e n t e ,  la  d é f e n s e  p e n d a n t  le  j o u r  c o n t r e  
l ’e f f r a c t io n  o u  l ’e s c a l a d e ,  le  f l a g r a n t  d é l i t  d ’a d u l t è r e ,  l ’o u 
t r a g e  v i o l e n t  à la  p u d e u r  ( 4 ) .  M a is  c e s  c ir c o n s t a n c e s  s o n t  
é t r o i t e m e n t  d é f in ie s  e t  n e  s ’a p p l i q u e n t  q u ’à  q u e l q u e s  c r i 
m e s ,  t a n d i s  q u ’i l  e s t  é v i d e n t  q u e  t o u s  le s  c r i m e s  s o n t  
s u s c e p t i b l e s  d ’a t t é n u a t i o n  e t  q u e  l e s  c i r c o n s t a n c e s  a t t é 
n u a n t e s  s o n t ,  p a r  l e u r  n a t u r e ,  i n d é f i n i s s a b le s  e t  i l l i 
m i t é e s .

C e p e n d a n t ,  t o u t  e n  a c c o r d a n t  a u x  T r i b u n a u x  j u g e a n t
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(2) Théorie de droit pénal, par Tobget, dans Locré. T. XXX,

p. 8.
(3) Art. 37, 58, 118. 140, 198, 281, 438, 442, 450, 453.
(4) Art. 07 à 09, 321 à 320.
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c o r r e c t i o n n e l l e m e n t ,  la  f a c u l t é  d ’ a t t é n u e r  la  p e i n e  l é g a l e  
( a r t .  4 6 3 ) ,  le  C o d e  r e f u s e  c e  p o u v o i r  d i s c r é t i o n n a i r e  a u x  
j u g e s  e n  m a t i è r e  d e  g r a n d  c r i m i n e l ,  d e  s o r t e  q u e  l a  p e i n e ,  
q u e l q u e  n o m b r e u s e s  q u e  s o i e n t  le s  c i r c o n s t a n c e s  a t t é 
n u a n t e s ,  n e  p e u t  ê t r e  a d o u c i e  p a r  le s  C o u r s  q u e  d a n s  le s  
c a s  t r è s -r a r e s  o ù  l a  lo i  e l l e - m ê m e  d é c l a r e  l e  f a i t  e x c u s a 
b l e  ( a r t .  6 5 ) .

E n f i n ,  la  t h é o r i e  d e s  c i r c o n s t a n c e s  a g g r a v a n t e s  a d o p t é e  
p a r  le  C o d e  p é n a l  n ’ e s t  p a s  m o i n s  d é f e c t u e u s e .  D e s  é v é n e 
m e n t s  d û s  a u  h a s a r d ,  d e s  s u i t e s  a c c i d e n t e l le s  d e  l ’a c t i o n ,  
d e s  c ir c o n s t a n c e s  i n d é p e n d a n t e s  d e  la  v o l o n t é  d e  l 'a u t e u r  
e t  q u i  lu i  s o n t  m ê m e s  t o t a l e m e n t  é t r a n g è r e s  o u  q u ’ i l  a  
c o m p lè t e m e n t  i g n o r é e s ,  a g g r a v e n t  la  p e i n e  d ’ u n e  m a n i è r e  
s o u v e n t  e f f r a y a n t e  ( 1 ) .

T e l  e s t le  s y s t è m e  d u  C o d e  p é n a l  d o n t  n o u s  a u r o n s  
p l u s  ta r d  l ’ o c c a s i o n  d ’e x a m i n e r  le s  d é t a i l s .  C e  n ’ e s t  p a s  le  
C o d e  d e  la  F r a n c e ,  d i t  a v e c  r a i s o n ,  le  s a v a n t  R o s s i ,  c ’ é t a i t  
l e  C o d e  d e  N a p o l é o n .  C o m m e  l ’ E m p i r e  a  é t é  u n  d é t o u r ,  
n é c e s s a i r e  p e u t - ê t r e ,  d a n s  la  m a r c h e  d u  p e u p l e  f r a n ç a is  
v e r s  la  l i b e r t é ,  d e  m ê m e  l e  C o d e  p é n a l  n ’ e s t  q u e  l ’e ffe t  
d ’ u n  é ta t  t e m p o r a i r e  e t  q u i  n ’ e s t  p l u s .  I l  e s t  l ’ e x p r e s s i o n  
d e  l ’ i n d i v i d u a l i t é  i m p é r i a l e .

5 .  L e  C o d e  p é n a l  d e  1 8 1 0  a  e u  l e  s o r t  d e  t o u t e  l é g i s l a 
t i o n  q u i , l o i n  d e  s u i v r e  le s  m o u v e m e n t s  d e  la  c i v i l i s a t i o n ,  
c h e r c h e  à  le s  r a l e n t i r  e t  à  f a ir e  r é t r o g r a d e r  l ’h u m a n i t é .  
C o n d a m n é e  p a r  l a  s c i e n c e ,  r e p o u s s é e  p a r  l ’ o p in io n  p u b l i 
q u e ,  c e t t e  œ u v r e  l é g i s l a t i v e  a  é t é  p r e s q u e  p a r t o u t  r e m 
p l a c é e  p a r  d e s  C o d e s  n o u v e a u x ,  o u  d u  m o i n s  m o d i f ié e  p a r  
d e s  lo is  p l u s  e n  h a r m o n i e  a v e c  le s  i d é e s  e t  le s  m œ u r s  d e  
c h a q u e  p e u p l e .

A v a n t  l e u r  c o n v e r s i o n  a u  s y s t è m e  c o n s t i t u t i o n n e l ,  l e s  
g o u v e r n e m e n t s  d ’ I t a l i e  n e  s e  d i s t i n g u a i e n t  g u è r e  p a r  
l e u r s  t e n d a n c e s  l i b é r a l e s .  C e p e n d a n t ,  c h o s e  r e m a r q u a 
b l e ,  l e  C o d e  p é n a l  d e  l ’E m p i r e  l e u r  p a r u t  tr o p  s é v è r e .  D e s  
C o d e s  n a t i o n a u x  l e  r e m p l a c è r e n t  à  N a p le s  ( 1 8 1 9 ) ,  à  
P a r m e  ( 1 8 2 0 ) ,  d a n s  l e s  E t a t s  R o m a i n s  ( 1 8 3 2 )  e t  e n  S a r d a i 
g n e  ( 1 8 3 9 ) .  L e  C o d e  p é n a l  d ’A u t r i c h e  ( 1 8 0 3 ) ,  f u t  i n t r o d u i t  
d a n s  l e  r o y a u m e  L o m b a r d o - V é n i t i e n ,  e t  l ’o n  r e m i t  e n  v i 
g u e u r  ( 1 8 1 4 ) ,  d a n s  la  T o s c a n e ,  le s  a n c i e n n e s  l o i s  d u  
g r a n d - d u c h é .

S i  c e s  l é g i s l a t i o n s  s o n t  e n c o r e  a u - d e s s o u s  d e  la  c i v i l i 
s a t io n  i t a l i e n n e ,  t o u j o u r s  e s t - i l  v r a i  q u e  le s  p e u p l e s  d e  la  
p é n i n s u l e  o n t  g a g n é  a u  c h a n g e .

6 .  L a  r é f o r m e  d u  C o d e  p é n a l  é t a i t  d e v e n u e ,  e n  F r a n c e ,  
u n  b e s o i n  p u b l i c .  L e  g o u v e r n e m e n t  d e  j u i l l e t  r é p o n d i t  a u  
v œ u  g é n é r a l  e t  c e l t e  p a r t i e  d e  l a  lé g i s la t i o n  f u t  c o n s i d é 
r a b l e m e n t  a m é l i o r é e  p a r  la  lo i  d u  2 8  a v r i l  1 8 3 2 .

O n  a d r e s s e  à  c e t t e  lo i  le  r e p r o c h e  d e  n ’ è t r e  q u ’ u n e  œ u 
v r e  i n c o m p l è t e .  M a is  d a n s  s o n  o r i g i n e ,  la  lo i  d e  1 8 3 2  n e  
d e v a i t  ê t r e  q u e  p r o v i s o i r e ;  s o n  b u t  é t a i t  d e  n ’ a p p o r t e r  
a u  s y s t è m e  p é n a l  d e  l ’ E m p ir e  q u e  d e s  m o d i f i c a t i o n s  p a r 
t i e l l e s ,  e n  a t t e n d a n t  u n e  r e f o n t e  g é n é r a l e  d e  la  l é g i s l a 
t io n  ( 2 ) .  P o u r  a p p r é c i e r  le  v é r i t a b l e  c a r a c t è r e  d e  c e l l e  
l o i ,  i l  f a u t  c o n s u l t e r  le s  c i r c o n s t a n c e s  q u i  l ’o n  f a i t  n a î t r e .

L a  d i s p r o p o r t i o n  c h o q u a n t e  e n t r e  le s  c h â t i m e n t s  e t  le s  
c r i m e s ,  le  s y s t è m e  r a i d e ,  i n f l e x i b l e  d e s  c i r c o n s t a n c e s  a g 
g r a v a n t e s  e t  d e s  e x c u s e s ,  la  p e i n e  d e  m o r t  p r o d i g u é e  a v e c  
u n e  a v e u g le  p r o f u s i o n ,  u n  s y s t è m e  d ’ i n c r i m i n a t i o n  q u i  
r e n f e r m e  d a n s  d e s  c a t é g o r i e s  t r o p  é t r o i t e s ,  d e s  f a i t s  q u i  
n e  s e  r e s s e m b l e n t  q u e  d e  n o m  e t  d i f f è r e n t  p a r  l e u r  e s 
s e n c e ,  to u te s  c e s  c a u s e s  a v a i e n t  p r o d u i t ,  e n  F r a n c e ,  le s  
m ê m e s  e ffe ts  q u ’e n  A n g l e t e r r e .  L a  d o c t r i n e  d u  p ie u x  p a r 
j u r e ,  s i  s o u v e n t  m i s  e n  p r a t i q u e  p a r  le  j u r y  a n g la i s  s 'é t a i t  
é g a l e m e n t  a c c r é d i t é e  e n  F r a n c e  s o u s  l e  n o m  d 'o m n ip o 
ten ce .  E ffr a y é  p a r  l ’ e x c e s s i v e  s é v é r i t é  d e s  p e i n e s ,  l e  j u r y  
f r a n ç a i s ,  s o u t e n u  p a r  d e s  j u r i s c o n s u l t e s  d i s t i n g u é s ,  s ’é t a i t  
h a b i t u é  à  j u g e r  la  l o i  m ê m e ,  à  n i e r  l ’e x i s t e n c e  d u  c r i m e ,  
é c a r t e r  d e s  c i r c o n s t a n c e s  a g g r a v a n t e s  q u i  a u r a i e n t  e n 
t r a î n é  d e s  c h â t i m e n t s  t r o p  r i g o u r e u x .  P o u r  d é t r u i r e  d a n s  
s o n  p r i n c i p e  c e l t e  d a n g e r e u s e  d o c t r i n e ,  le  g o u v e r n e m e n t  
j u g e a  n é c e s s a i r e  d ’a d o u c i r  la  s é v é r i t é  d e s  p e i n e s  q u i  b l e s 
s e n t  la  ju s t i c e  e t  l ’ h u m a n i t é ,  d ’a t t r i b u e r  a u  j u r y  le  d r o i t  
d e  d é c l a r e r ,  e n  t o u t e  m a t i è r e ,  l e s  c i r c o n s t a n c e s  a t t é n u a n 

t e s ,  e t  d ’a t t a c h e r  à  c e t t e  d é c l a r a t i o n  l ’a b a i s s e m e n t  d e  la  
p e i n e  o r d i n a i r e .

T e l  é t a i t  l ’ o b j e t  d e  l a  l o i  d u  2 8  a v r i l  1 8 3 2  ( 3 ) .  C e t t e  lo i  
n ’ a v a i t  p a s  p o u r  b u t  d ’o p é r e r  u n e  r e f o n t e  g é n é r a l e  d e  la  
l é g i s l a t i o n  c r i m i n e l l e ,  la  r é f o r m e  q u i  e n  r é s u l t a i t  n e  d e 
v a i t  p o i n t  ê t r e  d é f i n i t i v e .  L e  g o u v e r n e m e n t  a v a i t  c o m p r i s  
l ’ u r g e n c e  d e  p o r t e r  u n  r e m è d e  a u x  a b u s  s a n s  c e s s e  r e 
n a is s a n t s  q u e  le  j u r y  f e s a i t  d e  s o n  p o u v o i r  i l l i m i t é ,  i l  
v o u l a i t  p o u r v o i r  a u  p l u s  p r e s s é  e t  i n t r o d u i r e  le s  a m é l i o 
r a t i o n s  le s  p l u s  i n d i s p e n s a b l e s .  D u  r e s t e ,  c e  n ’é t a i t  p a s  
e n  1 8 3 2  q u e  le s  C h a m b r e s  e u s s e n t  t r o u v é  le  l o i s i r  e t  le  
c a l m e  n é c e s s a i r e  p o u r  f o n d e r  u n e  l é g i s l a t i o n .  L a  lo i  d u  
2 8  a v r i l  n e  d e v a i t  ê t r e  q u ’ u n e  œ u v r e  i n c o m p l è t e  e t  p r o v i 
s o i r e ,  o n  n e  v o u l a i t  p o i n t  i n n o v e r  e t  c r é e r  ; o n  s e  b o r n a i t  
à  m o d é r e r  l a  s é v é r i t é  d u  C o d e  e t  à  c o r r i g e r  le s  d i s p o s i 
t i o n s  l e s  p l u s  v i c i e u s e s .  M a l h e u r e u s e m e n t  le  c a r a c t è r e  
p r i m i t i f  d e  c e t t e  l o i  f u t  e n t i è r e m e n t  c h a n g é  p a r  s o n  i n 
c o r p o r a t i o n  d a n s  le  C o d e  p é n a l .  D e  p r o v i s o i r e  q u ’e l l e  é t a it  
d a n s  s o n  o r i g i n e ,  e l l e  d e v i n t  u n e  r é f o r m e  d é f i n i t i v e  p a r  
s a  c o d i f i c a t i o n ,  m e s u r e  f u n e s t e  d o n t  l ’e f fe t  s e r a  n é c e s s a i 
r e m e n t  d ’é c a r t e r  p e n d a n t  l o n g t e m p s  t o u t e  i d é e  d ’ u n e  
n o u v e l l e  r é v i s i o n  ( 4 ) .

7 .  L e s  p r o v i n c e s  r h é n a n e s ,  a t t r i b u é e s  p a r  l ’a c t e  d u  
c o n g r è s  d e  V i e n n e  à  la  B a v i è r e ,  à  la  H e s s e  G r a n d -D u c a l e  
e t  à  la  P r u s s e ,  c o n s e r v è r e n t  la  l é g i s l a t i o n  f r a n ç a i s e .

U n  n o u v e a u  C o d e  p é n a l  f u t  p u b l i é ,  e n  1 8 4 1 ,  d a n s  le  
g r a n d  d u c h é  d e  H e s s e .

L a  B a v i è r e  n e  l a r d a  p a s  à  s e  d o n n e r  d e s  lo i s  p l u s  
c o n f o r m e s  a u x  p r i n c i p e s  d e  la  j u s t i c e  q u e  l e  C o d e  f r a n 
ç a is  d e  1 8 1 0  e t  le  C o d e  p é n a l ,  r é d i g é  e n  1 8 1 3 ,  p a r  l e  c é 
l è b r e  c r i m i n a l i s t e  F e u e r b a c h .  D e  n o u v e a u x  p r o j e t s  o n t  
é t é  l i v r é s  à  la  p u b l i c i t é  e n  1 8 2 2 ,  1 8 2 8 ,  1 8 3 1  e t  1 8 4 3 .

L e  C o d e  p é n a l  d e  l ’ E m p i r e  s e m b l e  a v o i r  p r i s  r a c i n e  
d a n s  le s  p r o v i n c e s  r h é n a n e s  d e  P r u s s e .  C e p e n d a n t ,  o n  s e  
t r o m p e r a i t  é t r a n g e m e n t  s i  l ’o n  c r o y a i t  q u e ,  d a n s  c e s  p r o 
v i n c e s  , l e s  e s p r i t s  n e  r é c l a m e n t  p a s  a u s s i  v i v e m e n t  
q u ’a i l l e u r s  d e s  a m é l i o r a t i o n s  d a n s  l e  s y s t è m e  p é n a l .  
M a i s ,  c o m p a r é  à  l a  l é g i s l a t i o n  p r u s s i e n n e ,  l e  C o d e  d e  1 8 1 0  
p e u t  ê t r e  r e g a r d é  c o m m e  u n  v é r i t a b l e  p r o g r è s  q u ’i l  i m 
p o r t a i t  d e  m a i n t e n i r  p o u r  n e  p a s  d e v o i r  r é t r o g r a d e r  j u s 
q u ’à  1 7 9 4 .  D ’a i l l e u r s ,  la  c r a i n t e  q u i  a g i t a i t  c e s  p r o v i n c e s ,  
d e  p e r d r e  la  l é g i s l a t i o n  fr a n ç a is e  e t  a v e c  e l l e  le s  a v a n t a 
g e s  d e  la  p r o c é d u r e  p u b l i q u e  e t  o r a l e , d e v a i t  y  e x c i t e r  
d e  l ’ o p p o s i t i o n  c o n t r e  t o u t e  t e n t a t i v e  d e  s o u m e t t r e  à  d e s  
l o i s  c o m m u n e s  l e s  d i v e r s e s  p a r t i e s  d e  la  m o n a r c h i e .

T o u t e f o i s ,  l e  C o d e  p é n a l  f r a n ç a i s  e s t  s u r  le  p o i n t  d ’ê t r e  
r e m p l a c é ,  e n  P r u s s e ,  p a r  u n  C o d e  n a t i o n a l .  U n  p r e m i e r  
p r o j e t ,  p u b l i é  e n  1 8 4 3  e t  s o u m i s  a u x  d é l i b é r a t i o n s  d e s  
E t a t s - p r o v i n c i a u x ,  f u t  r e p o u s s é  p a r  l e s  p r o v i n c e s  r h é n a 
n e s ;  u n  s e c o n d  p r o j e t ,  l i v r é  à  l a  p u b l i c i t é  e n  1 8 4 5  e t  r é 
v i s é  e n  1 8 4 7 ,  f u t  p r é s e n t é  à la  d i è t e  d e  B e r l i n  v e r s  la  fin  
d e  c e t t e  m ê m e  a n n é e .  L e s  v i v e s  d i s c u s s i o n s  a u x q u e l l e s  i l  
a v a i t  d o n n é  l i e u  a u  s e i n  d e  c e t t e  a s s e m b l é e ,  f u r e n t  i n t e r 
r o m p u e s  p a r  le s  é v é n e m e n t s  p o l i t i q u e s  q u i  o n t  c h a n g é  la  
c o n s t i t u t i o n  d e  la  m o n a r c h i e .

B ie n t ô t  l ’o r g a n i s a t i o n  d e s  T r i b u n a u x ,  f o n d é e  s u r  la  p u 
b l i c i t é  e t  le  p r i n c i p e  d e s  d é b a t s  o r a u x ,  s e r a  i n t r o d u i t e  
p a r t o u t  e n  A l l e m a g n e ,  e t  la  P r u s s e  t o u t  e n t i è r e  n e  t a r 
d e r a  p a s  à  ê t r e  d o t é e  d ’ u n e  l é g i s l a t i o n  c r i m i n e l l e  e n  h a r 
m o n i e  a v e c  l e s  n o u v e l l e s  i n s t i t u t i o n  p o l i t i q u e s  e t  j u d i 
c i a i r e s .

L a  B e l g i q u e ,  d o n t  l a  C o n s t i t u t io n  s e r t  d e  t y p e  a u x  l o i s  
f o n d a m e n t a l e s  d 'A l l e m a g n e ,  p e u t  é g a l e m e n t  s e  f la t t e r  d e  
l ’ e s p o i r  q u e  l e s  d i s c u s s i o n s  d e  n o s  C h a m b r e s  s u r  le  p r o j e t  
d u  C o d e  p é n a l  q u e  le  g o u v e r n e m e n t  v a  l e u r  s o u m e t t r e ,  
e x e r c e r o n t  u n e  h e u r e u s e  i n f l u e n c e  s u r  la  lé g i s l a t i o n  c r i 
m i n e l l e  d e  n o s  v o i s i n s .

8 .  D a n s  le s  p r o v i n c e s  q u i  f o r m a i e n t  l ’ a n c ie n  r o y a u m e  
d e s  P a y s -B a s ,  l e  C o d e  p é n a l  d e  l ’ e m p i r e  é t a i t  r e s t é  e n  v i 
g u e u r ;  m a i s  q u e l q u e s - u n e s  d e  s e s  d i s p o s i t i o n s  f u r e n t  
m o d i f i é e s  d a n s  la  s u i t e .

D é j à ,  e n  1 8 1 3 ,  o n  a v a i t  e s s a y é ,  d a n s  le s  p r o v i n c e s  s e p 
t e n t r i o n a l e s ,  d ’a p p o r t e r  d e s  c h a n g e m e n t s  a u  s y s t è m e

(1) IIads, Observations sur le projet de révision, tome I, p. 25 ets.
(2) Exposé des motifs de ta loi du 28 avril 1832.

(3) Rapport fait à la Chambre des députés par M. Dcmont.
(4) IIa us , O b s e rv a t io n s , t o m e l ,  p a jjes  44  et su iv a n tes .
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p é n a l  f r e n ç a i s .  L e  1 1  d é c e m b r e  d e  l a  m ê m e  a n n é e ,  l e  
p r i n c e  s o u v e r a i n  p u b l i a  u n  a r r ê t é  c o m p o s é  d e  8 5  a r t i c le s  
r e l a t i f s ,  t a n t  à  l ’a p p l i c a t i o n  d e s  p e i n e s  q u ’à la  p r o c é d u r e  
c r i m i n e l l e .  C e t  a r r ê t é  c o n t e n a i t ,  i l  e s t  v r a i ,  q u e l q u e s  
a m é l i o r a t i o n s ;  m a i s ,  e n  g é n é r a l ,  i l  p o r t a i t  l ’ e m p r e i n t e  d e  
la  p r é c i p i t a t i o n  e t  d u  d é s i r  d e  r a m e n e r  l ’a n c i e n  o r d r e  d e s  
c h o s e s .

Q u e l q u e s - u n e s  d e s  d i s p o s i t i o n s  d e  l ’ a r r ê t é  d u  1 1  d é 
c e m b r e  f u r e n t  d a n s  la  s u i t e  r e n d u e s  c o m m u n e s  à  la  B e l 
g i q u e .  L e  C o d e  p é n a l  f r a n ç a i s  f u t  m o d i f i é  p a r  l e s  a r r ê t é s  
d u  9  s e p t e m b r e  1 8 1 -4  e t  d u  2 0  j a n v i e r  1 8 1 5 .

L e  p r e m i e r  a u t o r i s e  le s  C o u r s ,  s i  l e s  c i r c o n s t a n c e s  s o n t  
a t t é n u a n t e s ,  à p r o n o n c e r  la  p e i n e  d e  l a  r é c l u s i o n  s a n s  la  
fa ir e  p r é c é d e r  d e  l ’e x p o s i t i o n  p u b l i q u e ,  o u  m ê m e  d e  la  
r é d u i r e  à u n  e m p r i s o n n e m e n t  q u i  n e  p o u r r a  ê t r e  a u -d e s 
s o u s  d e  h u i t  j o u r s ,  s i  le  p r é j u d i c e  c a u s é  n ’ e x c è d e  p a s  
5 0  f r a n c s .  L e  s e c o n d  a c c o r d e  a u x  C o u r s  l e  p o u v o i r  d e  
c o m m u e r ,  d a n s  l e s  m ê m e s  c i r c o n s t a n c e s ,  la  p e i n e  d e s  
t r a v a u x  f o r c é s  à  t e m p s  à  c e l l e  d e  la  r é c l u s i o n ,  e t  m ê m e  
d ’e x e m p t e r  l e  c o u p a b l e  d e  l ’ e x p o s i t i o n  p u b l i q u e .

O n  a  d o n n é  le  n o m  d e  b ien fa isa n ts  à  c e s  d e u x  a r r ê t é s ,  
e t  i l s  le  s o n t  e n  e f f e t ;  m a i s  o n  n e  c o n ç o i t  g u è r e  p o u r q u o i  
l e  l é g i s l a t e u r ,  q u i  a v a i t  d e v a n t  le s  y e u x  l ’a r t .  4 6 3  d u  C o d e  
p é n a l ,  n ’a  p a s  é t e n d u  la  f a c u l t é  d ’a t t é n u a t i o n  à  t o u t e s  le s  
a f fa ir e s  d u  g r a n d  c r i m i n e l .  O n  v o u l a i t  p o u r v o i r  a u  p l u s  
p r e s s é  e n  a t t e n d a n t  l a  r e f o n t e  g é n é r a l e  d u  C o d e  p é n a l .  
S a n s  d o u t e ,  u n e  r é v i s i o n  c o m p l è t e  d e  la  l é g i s la t i o n  e x i 
g e a i t  b e a u c o u p  d e  t e m p s  e t  t r a v a i l ;  m a i s ,  p o u r  p o u v o i r  
p r é p a r e r  e t  m û r i r  s a n s  d a n g e r  l e s  c h a n g e m e n t s  q u ’ o n  
m é d i s a i t ,  i l  f a l la i t  a c c o r d e r  a u  j u g e  l e  p o u v o i r  d e  m i t i g e r  
t o u t e s  l e s  p e i n e s  a f f l ic t iv e s  e t  i n f a m a n t e s ,  s u r t o u t  la  
p e i n e  d e  m o r t  e t  c e l l e  d e s  t r a v a u x  f o r c é s  à  p e r p é t u i t é ,  
p r o d i g u é e s  a v e c  p r o f u s i o n  p a r  le  C o d e  f r a n ç a is  ( l ) .

P a r  la  L o i  f o n d a m e n t a l e  d u  2 4  a o û t  1 8 1 5 ,  la  c o n f i s c a 
t i o n  d e s  b i e n s  f u t  a b o l i e .

T e l s  é t a i e n t  l e s  c h a n g e m e n t s  q u ’ a v a i t  s u b i s ,  d a n s  l ’a n 
c i e n  r o y a u m e  d e s  P a y s -B a s ,  l e  C o d e  p é n a l  f r a n ç a i s ,  e t  
a v e c  l e s q u e l s  i l  s ’ e s t  m a i n t e n u  j u s q u ’à  la  r é v o l u t i o n ,  
q u o i q u ’i l  f u t  s u r  l e  p o i n t  d ’ê t r e  r e m p l a c é  p a r  u n  n o u v e a u  
C o d e .

E n  e f f e t ,  l e  r o i  a v a i t  d é j à  n o m m é ,  e n  1 8 1 4 ,  u n e  c o m 
m i s s i o n  c h a r g é e  d e  la  r é d a c t i o n  d ’ u n  n o u v e a u  C o d e  p é n a l .  
C e lt e  c o m m i s s i o n  p r i t  p o u r  b a s e  d e  s o n  t r a v a i l  l ’ a n c ie n  
C o d e  p é n a l  h o l l a n d a i s ,  p u b l i é  e n  1 8 0 8 .  A p r è s  a v o i r  é t é  
c o m m u n i q u é  p a r  le  g o u v e r n e m e n t  à q u e l q u e s  j u r i s c o n 
s u l t e s  e t  m a g i s t r a t s  d e s  p r o v i n c e s  m é r i d i o n a l e s ,  l e  p r o je t  
f u t  r e n v o y é ,  l e  2 2  d é c e m b r e  1 8 1 8 ,  à  l ’a v i s  d u  C o n s e i l  
d ’ E t a t  q u i  n o m m a ,  d a n s  s o n  s e i n ,  u n e  c o m m i s s i o n  c h a r g é e  
d e  l a  r é d a c t i o n  d é f i n i t i v e  d u  p r o j e t .  E n f i n ,  c e l u i - c i  fu t  
c o m m u n i q u é  a u x  E t a t s -g é n é r a u x  d a n s  l e  c o u r a n t  d e  l ’ a n 
n é e  1 8 2 7 .  M a is  le  g o u v e r n e m e n t ,  v o y a n t  a v e c  q u e l l e  d é 
f a v e u r  le  p r o j e t  é t a i t  a c c u e i l l i  p a r  l e  p u b l i c  e t  p a r  le s  
s e c t i o n s  d e s  E t a t s -g é n é r a u x ,  j u g e a  c o n v e n a b l e  d e  n e  p a s  
l e  s o u m e t t r e  a u x  d i s c u s s i o n s  d e s  C h a m b r e s .  11 n ’ e n  f u t  
p l u s  q u e s t i o n .

9 .  C h e z  a u c u n  p e u p l e  o n  n ’a f a i t ,  d a n s  le s  v i n g t  d e r 
n i è r e s  a n n é e s ,  p l u s  d ’ e s s a is  p o u r  a m é l i o r e r  la  l é g i s la t i o n  
p é n a l e ,  q u e  c h e z  n o s  v o i s i n s  d u  N o r d .

A p r è s  la  r é v o l u t i o n  d e  1 8 3 0  o n  m i t  d e  n o u v e a u  la  m a in  
à  l ’ œ u v r e .  U n  p r o j e t  c o n t e n a n t  le  p r e m i e r  l i v r e  d u  C o d e  
p é n a l  fu t  p r é s e n t é  a u x  E t a t -g é n é r a u x  e n  o c t o b r e  1 8 3 9 ,  
e t  c o n v e r t i  e n  lo i  le  2 2  j u i n  1 8 4 0 ;  m a i s  c e t t e  lo i  n e  r e ç u t  
j a m a i s  s o n  e x é c u t i o n .  A u  m o is  d ’o c t o b r e  1 8 4 2 ,  l e  g o u v e r 
n e m e n t  c o m m u n i q u a  a u x  C h a m b r e s  u n  p r o j e t  d u  s e c o n d  
l i v r e  d e  c e  C o d e ,  p r o j e t  d o n t  i l  n e  f u t  p l u s  q u e s t i o n  d e 
p u i s .  O n  r e p r i t  le  p r e m i e r  l i v r e ,  d é j à  s a n c t i o n n é  p a r  la  
l é g i s l a t u r e  e t  u n  p r o j e t  r é v i s é  d e  c e  l i v r e  p a r u t  le  1 7  n o 
v e m b r e  1 8 4 3 .  U n e  s e c o n d e  r é v i s i o n  d e  c e t t e  m ê m e  p a r t ie  
d u  C o d e  p é n a l  e u t  l i e u  q u e l q u e s  a n n é e s  p l u s  t a r d ;  m a i s ,  
a u  l i e u  d ’a v a n c e r ,  l ’a u t e u r  d u  d e r n i e r  p r o j e t  s e m b l a i t  
v o u l o i r  s u i v r e  u n e  m a r c h e  r é t r o g r a d e .  A u s s i ,  c e  p r o j e t ,  
m i s  a u  j o u r  le  6  f é v r i e r  1 8 4 6 ,  r e n c o n t r a - t - i l ,  d a n s  le s  
s e c t i o n s  d e s  E t a t s - g é n é r a u x  e t  d a n s  la  p r e s s e  u n e  v i v e ,  
o p p o s i t i o n  q u i  d é t e r m i n a  l e  g o u v e r n e m e n t  à  l e  r e t i r e r .

L e  2 5  a v r i l  d e  la  m ê m e  a n n é e ,  l e  m i n i s t r e  d e  la  ju s t i c e  
d é p o s a  s u r  le  b u r e a u  d e  la  s e c o n d e  C h a m b r e , u n  t r o is iè m e  
p r o j e t  q u i  o b t in t  le s  h o n n e u r s  d ’ u n e  d i s c u s s io n  p u b l i q u e  
à  la  s u i t e  d e  la q u e l l e  l e  s e c o n d  t i t r e ,  r e la t i f  a u  s y s t è m e  
p é n a l ,  f u t  r e j e t é .  C e  r e j e t  e u t  p o u r  r é s u lt a t  l e  r e t r a i t  d u  
p r o j e t  t o u t  e n t i e r  q u i  f u t  r e m p l a c é ,  a u  m o i s  d e  f é 
v r i e r  1 8 4 7 ,  p a r  u n  q u a t r i è m e  p r o j e t  d u  p r e m i e r  l i v r e ,  
p r o j e t  c o n v e r t i  e n  l o i  a u  m o i s  d e  j u i l l e t  d e  la  m ê m e  
a n n é e .

C e tte  p r o d u c t i o n  l é g i s l a t i v e  m é r i t e  d e  f ix e r  l ’a t t e n t io n  
d e  t o u s  le s  a m is  d e  l 'h u m a n i t é .  L a  c o m m is s io n  l ’a  e x a m i
n é e  a v e c  i n t é r ê t  e t  c o n s u l t é e  a v e c  f r u i t .  L a  N é e r la n d e  
p e u t  s e  f la t t e r  d 'ê t r e  e n t r é e  f r a n c h e m e n t  d a n s  la  v o i e  d e s  
a m é l i o r a t i o n s  e t  d ’a v o i r  é n e r g i q u e m e n t  é c a r t é  l e s  o b s t a 
c l e s  q u i  s ’o p p o s a i e n t  à  l ’ i n t r o d u c t i o n  d u  s y s t è m e  d e  l ’ e m 
p r i s o n n e m e n t  i n d i v i d u e l .

1 0 .  E n  B e l g i q u e ,  d ’i m p o r t a n t e s  m o d if ic a t io n s  f u r e n t  a p 
p o r t é e s ,  d e p u i s  1 8 3 0 ,  a u  s y s t è m e  d e  r é p r e s s io n  e t  à  l ’a d m i 
n i s t r a t i o n  d e  la  j u s t i c e  c r i m i n e l l e .  N o u s  n o u s  b o r n e r o n s  
à  m e n t i o n n e r  le s  c h a n g e m e n t s  in t r o d u it s  d a n s  le  C o d e  
p é n a l ,  e n  p a s s a n t  s o u s  s i l e n c e  p l u s i e u r s  lo i s  s p é c i a l e s ,  
r e la t i v e s  à  d e s  d é l i t s  p a r t i c u l i e r s  e t  q u i  n e  m o d i f i e n t  p o in t  
l e  s y s t è m e  d e  c e  C o d e ,  t e l l e s ,  p a r  e x e m p l e ,  q u e  le s  lo is  
s u r  le  d u e l ,  s u r  la  c h a s s e ,  e t c .

L ’a r r ê t é  d u  2 2  o c t o b r e  1 8 3 0  s u p p r i m a  la  h a u t e  p o l ic e  
e t  t o u t e s  s e s  a t t r i b u t i o n s ,  e t  a b r o g e a  le s  a r t .  4 4  à  5 0  d u  
C o d e  p é n a l .

E n  v e r t u  d e  la  C o n s t i t u t io n  ( a r t .  1 2  e t  1 3 ) ,  l a  p e i n e  d e  
la  c o n f is c a t io n  d e s  b i e n s  e t  c e l l e  d e  la  m o r t  c i v i l e  s o n t  
a b o l i e s  p o u r  j a m a i s .

N o u s  s o m m e s  c o n v a i n c u s ,  d i s a i t  e n  1 8 2 9  u n  d e s  c r i m i 
n a l i s t e s  m o d e r n e s  le s  p l u s  d i s t i n g u é s  ( 2 ) ,  q u ’o n  s ’ e m p r e s 
s e r a ,  e n  F r a n c e ,  d e  r e v i s e r  l e s  l o i s  r e la t i v e s  à  la  m o r t  
c i v i l e .  O n  n e  v o u d r a  p l u s  ê t r e  a u s s i  in ju s t e  q u ’i n h u m a i n ,  
p a r  r e s p e c t  p o u r  l a  l o g i q u e  d e  T r e i l h a r d  ;  c a r  c e t t e  d o c t r in e  
d e  la  m o r t  c i v i l e ,  a v e c  s e s  a f f r e u x  d é t a i l s ,  e s t - e l l e  a u t r e  
c h o s e  q u ’ u n  v é r i t a b l e  é n i v r e m e n t  d e  l o g i q u e ?

I l  é t a i t  à  c r o ir e  q u ’o n  s ’ e m p r e s s e r a i t  d e  s a i s i r  l 'o c c a s io n  
f a v o r a b l e  q u i  s e  p r é s e n t a i t  e n  1 8 3 2 ,  lo r s  d e  l a  r é v i s i o n  
d e s  C o d e s  c r i m i n e l s ,  p o u r  f a i r e  d is p a r a î t r e  c e l t e  t a c h e  d e  
la  l é g i s la t i o n  f r a n ç a i s e .

C e p e n d a n t ,  l ’e s p é r a n c e  d e s  a m i s  d e  la  j u s t i c e  e t  d e  
l ’ h u m a n i t é  f u t  c r u e . l e m e n t  d é ç u e .  L e  p r o j e t  d e  r é v i s i o n  
d u  C o d e  p é n a l ,  p r é s e n t é  p a r  l e  g o u v e r n e m e n t  a u x  C h a m 
b r e s ,  m a i n t i e n t  la  m o r t  c i v i l e  a v e c  t o u t e s  s e s  c o n s é 
q u e n c e s .  E n  v a i n ,  M . T a i l l a n d i e r  p r o u v a -t - i l  à  la  C h a m b r e  
d e s  d é p u t é s  l ’ i n j u s t i c e  d e  c e t t e  a b s u r d e  f i c t i o n ,  e n  v a in  
s ’a p p u y a - t - i l  s u r  l ’ o p i n i o n  d e s  c r i m i n a l i s t e s  le s  p l u s  c é 
l è b r e s ,  la  C h a m b r e  n ’ e n  fu t  p a s  m o i n s  d ’ u n  a v i s  c o n t r a i r e ,  
e t  la  p r o p o s i t i o n  n ’e n  f u t  p o i n t  a c c u e i l l i e ,  p a r c e  q u e ,  
d i s a i t -o n ,  la  m o r t  c i v i l e  s e  r a t t a c h a n t  a u t a n t  à  la  lo i  c i v i le  
q u ’à  la  lo i  c r i m i n e l l e ,  i l  n ’ é t a i t  p a s  c o n v e n a b l e ,  e n  r é v i 
s a n t  le  C o d e  p é n a l ,  d e  p o r t e r  a t t e i n t e  à u n e  p a r t i e  d e  la  
l é g i s l a t i o n  a u s s i  i m p o r t a n t e  e t  a u s s i  é t e n d u e  d a n s  s e s  
c o n s é q u e n c e s .  L a  p r o p o s i t i o n  d 'a b o l i r  la  m o r t  c i v i l e ,  fa ite  
à  la  C h a m b r e  d e s  d é p u t é s  e n  1 8 3 4 ,  fu t  é c a r t é e  p a r  l ’ o r d r e  
d u  j o u r .

E n  B e l g i q u e ,  o n  n ’a p a s  h é s i t é  à fa ir e  d i s p a r a î t r e  u n e  
p é n a l i t é  q u i  n 'e s t  p a s  d a n s  n o s  m œ u r s .  D é jà  a v a n t  la  r é 
v o l u t i o n  le  n o u v e a u  C o d e  c i v i l  q u i  d e v a it  r e m p l a c e r  le  
C o d e  f r a n ç a i s ,  a v a i t  é t a b l i  q u ’ à  l ’a v e n i r ,  a u c u n e  p e in e  
n ’e m p o r t e r a i t  la  m o r t  c i v i l e  e t  q u e  la  jo u i s s a n c e  d e  to u s  
le s  d r o i t s  c iv i l s  n e  c e s s e r a i t  q u e  p a r  la  m o r t  n a t u r e l l e .  L e  
m ê m e  p r i n c i p e  f u t  a d o p t é  p a r  la  C o n s t i t u t io n . U n  d é c r e t  
d u  C o n g r è s  n a t i o n a l ,  e n  d a t e  d u  1 0  fé v r i e r  1 8 3 1 ,  o r d o n n a  
q u e  j u s q u 'à  la  r é v i s i o n  d u  C o d e  p é n a l ,  le s  a r t .  2 8 ,  2 9 ,  3 0  
e t  3 1  d e  c e  C o d e  s 'a p p l i q u e r a i e n t  a u x  i n d i v i d u s  q u i  s e 
r a i e n t  c o n d a m n é s  à  l ’ u n e  d e s  p e i n e s  a u x q u e l l e s  la  l é g i s l a 
t io n  a t t a c h e  la  m o r t  c i v i l e .

L a  lo i  d u  2 9  f é v r i e r  1 8 3 2  p u n i t  c o r r e c t i o n n e l l e m e n t  
p l u s i e u r s  g e n r e s  d e  v o ls  a u x q u e l s  le s  a r t .  3 8 6 , n "  4 ,  e t  3 8 8  
d u  C o d e  p é n a l  a t t a c h e n t  la  p e i n e  d e  la  r é c l u s i o n .

O n  n e  c o n ç o i t  g u è r e  p o u r q u o i  le  lé g i s l a t e u r  n ’a  p a s  
é t e n d u  la  r é f o r m e  à  d ’a u t r e s  d is p o s i t i o n s  r e l a t i v e s  a u x

(1) Ila u s , Observations, tome I, page 29, 30. (2) Rossi, Traité de droit pénal, p. 54.
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v o l s .  L e  c h a p i t r e  d u  C o d e  q u i  t r a i t e  d e  c e  g e n r e  d e  c r i m e s  
e t  d e  d é l i t s  e s t  fo r t  d é f e c t u e u x .  S a n s  d o u t e ,  u n e  r é v i s i o n  
t o t a le  d e  c e  c h a p i t r e  e û t  e x i g é  t r o p  d e  t e m p s ,  e t  l ’o n  a v a i t  
s u r t o u t  p o u r  b u t ,  e n  fa is a n t  j u g e r  q u e l q u e s  c r i m e s  p a r  
l e s  T r i b u n a u x  c o r r e c t i o n n e l s ,  c o m m e  l ’a v a i t  fa i t  la  lo i  d u  
2 5  fr i m a i r e  a n  V I I I ,  d e  r e n d r e  m o i n s  f r é q u e n t  e t  m o i n s  
p é n i b l e  le  s e r v i c e  d e s  j u r é s ,  d o n t  le s  f o n c t i o n s  v e n a i e n t  
d ’ê t r e  é t e n d u e s  p a r  la  C o n s t i t u t i o n .  M a is  u n e  f o i s  q u ’ o n  
e n  é ta it  a u  c h a p i t r e  d e s  v o l s ,  p o u r q u o i  n ’a - t - o n  p a s  j e t é  
l e s  y e u x  s u r  q u e l q u e s  a u t r e s  d is p o s i t i o n s  e m p r e i n t e s  
d ’u n e  s é v é r i t é  e x c e s s i v e ,  e t  d o n t  la  r é v i s i o n  é t a i t  p e u t -  
ê t r e  p lu s  u r g e n t e  q u e  c e l l e  d e s  a r t i c le s  q u ’ o n  a  r é f o r m é s ,  
d ’a u t a n t  p l u s  q u e  le s  C o u r s  o n t  d é jà  le  p o u v o i r  d e  r e m 
p l a c e r  la  p e i n e  d e  la  r é c l u s i o n  p a r  c e l l e  d e  l ’ e m p r i s o n n e 
m e n t ?

L a  m is e  s o u s  la  s u r v e i l l a n c e  d e  la  h a u t e  p o l i c e  d e  l ’ E ta t  
é t a i t ,  s a n s  c o n t r e d i t ,  u n e  d e s  m e s u r e s  le s  p l u s  v e x a l o i r e s  
e t  le s  p l u s  o d i e u s e s  q u e  le  g o u v e r n e m e n t  i m p é r i a l  e u t  i n 
t r o d u it e s  e n  F r a n c e ;  m a i s ,  d a n s  l ’ i n t é r ê t  d e  l ’ o r d r e  p u 
b l i c ,  i l  fa l la i t  m o d i f i e r  c e t t e  s u r v e i l l a n c e ,  e t  n o n  la  s u p 
p r i m e r .  L a  l o i  d u  3 1  d é c e m b r e  1 8 3 6  a  p o u r  b u t  d e  c o m 
b l e r  la  l a c u n e  q u e  l ’a r r ê t é  d u  g o u v e r n e m e n t  p r o v i s o i r e  
a v a i t  la is s é e  d a n s  l e  C o d e  p é n a l .

L a  lo i  d u  1 8  j u i n  1 8 4 6 ,  q u i  m o d i f i e  le s  a r t .  3 3 1  à  3 3 5  
d u d i t  C o d e , d o i t  s o n  o r i g i n e  à  la  d i v e r s i t é  d e  j u r i s p r u 
d e n c e  q u i  s ’ e s t  p r o d u i t e  e n t r e  la  C o u r  d e  c a s s a t i o n  e t  le s  
C o u r s  d ’a p p e l  s u r  la  p o r t é e  e t  l ’ é t e n d u e  d e  l ’ a r t .  3 3 4  d e  c e  
C o d e .

N o u s  m e n t i o n n e r o n s  e n c o r e  l e  d é c r e t  d u  2 0  j u i l l e t  1 8 3 1  
9 u r  le s  d é l i t s  c o m m i s  p a r  la  v o i e  d e  la  p r e s s e ,  e t  la  l o i  d u  
6  a v r i l  1 8 4 7 ,  q u i  a p p o r t e  d e s  m o d i f ic a t io n s  à  c e  d é c r e t .

1 1 .  N o u s  v e n o n s  d e  p a s s e r  e n  r e v u e  le s  c h a n g e m e n t s  
i n t r o d u i t s ,  e n  B e l g i q u e ,  d a n s  l e  C o d e  p é n a l  f r a n ç a i s .  M a is  
d e s  a m é l i o r a t i o n s  p a r t i e l l e s  s o n t  lo in  d e  s u f f i r e  p o u r  m e t 
t r e  c e t t e  l é g i s l a t i o n  e n  h a r m o n i e  a v e c  n o s  i n s t i t u t i o n s  p o 
l i t i q u e s  e t  a v e c  l e s  p r i n c i p e s  d e  j u s t i c e  q u i  d o i v e n t  f o r m e r  
la  b a s e  d e  t o u t  s y s t è m e  p é n a l .  C e  b u t  n e  p e u t  ê t r e  a t t e in t  
q u e  p a r  u n e  r é f o r m e  c o m p l è t e  d e  n o t r e  d r o i t  c r i m i n e l ,  
r é f o r m e  q u i  e s t  é g a l e m e n t  p r e s c r i t e  p a r  la  C o n s t i t u t i o n .

L e  g o u v e r n e m e n t  s e n t i t  la  n é c e s s i t é  d e  c e  t r a v a i l ,  e t ,  
l e  1 "  a o û t  1 8 3 4 ,  i l  d é p o s a  s u r  l e  b u r e a u  d e  l a  C h a m b r e  
d e s  R e p r é s e n t a n t s  u n  p r o j e t  d e  lo i  a p p o r t a n t  d e s  m o d i f i 
c a t io n s  a u  C o d e  p é n a l  d e  l ’ E m p i r e .  C e  p r o j e t  a  p o u r  b a s e  
l e  C o d e  p é n a l  f r a n ç a i s ,  r é v i s é  p a r  la  lo i  d u  2 8  a v r i l  1 8 3 2 ,  
e t  la  m a r c h e  q u ’o n  a s u i v i e  à  c e t  é g a r d  e s t  f o n d é e  e n  r a i 
s o n .  E n  fa it  d e  l é g i s l a t i o n ,  i l  fa u t  p r o f i t e r  d e  l ’ e x p é r i e n c e  
d e s  a u t r e s  n a t io n s  e t  s ’a p p r o p r i e r  c e  q u ’o n  t r o u v e  c h e z  
e l l e s  d e  b o n  e t  d ’ u t i l e .

T o u t e f o i s ,  l e  p r o j e t  n e  s ’ e s t  p o i n t  b o r n é  à  a d m e t t r e  s a n s  
e x a m e n  le s  d i s p o s i t i o n s  d e  la  lo i  f r a n ç a i s e ,  i l  n e  le s  a  a d o p 
t é e s  q u ’ e n  le s  s o u m e t t a n t  à u n e  s a g e  c r i t i q u e  e t  e n  y  a p 
p o r t a n t  d ’ i m p o r t a n t e s  a m é l i o r a t i o n s .  11 e s t  a l l é  p l u s  i o i n  : 
la  r é f o r m e  i n t r o d u i t e  p a r  c e t t e  lo i  lu i  a  p a r u  i n c o m p l è t e ,  
e t  p l u s i e u r s  a r t i c l e s  <lu C o d e  q u e  le  l é g i s l a t e u r  f r a n ç a is  
a v a i t  la is s é s  i n t a c t s  o n t  é t é  m o d i f i é s  p a r  l e  p r o j e t .

N o u s  n o u s  p la i s o n s  à  r e c o n n a î t r e  l e  m é r i t e  d e  c e t  i n t é 
r e s s a n t  t r a v a i l .  L e  p r o j e t  d e  r é v i s o n  d e  1 8 3 4  d o i t  ê t r e  
c o n s i d é r é  c o m m e  u n  b i e n f a i t  p o u r  le  p a y s  ; i l  e û t  m i s  
n o t r e  l é g i s la t i o n  p é n a l e  p l u s  e n  h a r m o n i e  a v e c  la  d o u c e u r  
d e  n o s  m œ u r s  e t  le s  p r o g r è s  d e  n o t r e  c i v i l i s a t i o n ,  i l  o f fr e  
d e  n o u v e l l e s  g a r a n t i e s  à  la  j u s t i c e  e t  à  l ’ h u m a n i t é .

M a is  n e  p o u v a i t - o n  p a s  f a i r e  d a v a n t a g e ?  L a  r é v i s i o n  
s ’e s t - e l l e  é t e n d u e  à  t o u t e s  l e s  p a r t i e s  d u  C o d e  q u i  a p p e l 
l e n t  u n e  r é f o r m e ?

A  n o t r e  a v i s ,  l e s  a u t e u r s  d u  p r o j e t  d e  1 8 3 4  n e  s o n t  p a s  
e n t r é s  a s s e z  f r a n c h e m e n t  d a n s  la  v o i e  d e s  a m é l i o r a t i o n s  ;  
i l s  o n t  m o n t r é  t r o p  d e  t i m i d i t é  e n  s e  b o r n a n t  à  m o d i f i e r  
là  o ù  u n  c h a n g e m e n t  r a d i c a l  é t a i t  n é c e s s a i r e .  N i  l e  t e m p s  
n i le s  m o y e n s  n e  n o u s  m a n q u e n t  p o u r  j e t e r  l e s  b a s e s  
d ’ u n e  l é g i s l a t i o n  p l u s  p e r f e c t i o n n é e .  I l  n ’y  a  n u l  m o t i f  
p o u r  p o s e r  s e u l e m e n t  u n e  p i e r r e  d ’a t t e n t e ,  l o r s q u ’ i l  e s t  
p o s s i b l e  d ’é l e v e r  u n  m o n u m e n t  d u r a b l e  e t  d é f i n i t i f .

1 2 .  L e  p r o j e t  d e  r é v i s i o n ,  e û t - i l  r e m p l i  t o u t e s  l e s  c o n 
d i t io n s  q u e  l ’ o n  p o u v a i t  e x i g e r  e n  1 8 3 4 ,  n e  r é p o n d r a i t  
p l u s  a u x  b e s o i n s  d e  n o t r e  é p o q u e .  L e  d r o i t  p é n a l  p r é s e n 
t a i t ,  i l  y  a q u a t o r z e  a n s ,  d e s  q u e s t i o n s  d i f f i c i le s  q u i  n ’ é 

t a ie n t  p a s  e n c o r e  a s s e z  m û r i e s ;  i l  c o n t e n a i t  d e s  p r o b l è m e s  
d o n t  la  s o lu t i o n  n ’é t a i t  p a s  e n c o r e  s u f f i s a m m e n t  j u s t i f i é e  
p a r  l ’o b s e r v a t i o n .  L e  p r o j e t  d e  r é v i s i o n  n e  p o u v a i t  f a i r e  
d e s  e s s a i s  h a s a r d é s  e t  d a n g e r e u x ;  i l  n e  p o u v a i t  t r a n c h e r  
l é g i s l a t i v e m e n t  l e s  h a u t e s  q u e s t i o n s  d e  d r o i t  c r i m i n e l  s u r  
l e s q u e l l e s  l ’ e x p é r i e n c e  n ’ a v a i t  p a s  e n c o r e  j e t é  s e s  l u m i è 
r e s .  M a is  d e p u i s  1 8 3 4  l a  s c i e n c e  p é n a l e  a f a i t  d e s  p r o g r è s ;  
l ’e x p é r i e n c e ,  q u i  n o u s  m a n q u a i t  a l o r s ,  e s t  v e n u e  d i s s i p e r  
b i e n  d e s  d o u t e s  e t  r é f u t e r  d e s  o b j e c t i o n s  q u i  p a r a i s s a i e n t  
s é r i e u s e s  a u x  e s p r i t s  le s  m o i n s  p r é v e n u s .

N o u s  n o u s  b o r n e r o n s  à  c i t e r  la  q u e s t i o n  p é n i t e n t i a i r e .
L e  p r o j e t  d e  r é v i s i o n  e s t  f o n d é  s u r  le  s y s t è m e  d e  l ’e m 

p r i s o n n e m e n t  e n  c o m m u n .  A u j o u r d ’h u i ,  c e  s y s t è m e  e s t  
g é n é r a l e m e n t  c o n d a m n é .  T o u t e s  le s  m o d i f i c a t i o n s  q u ’o n  
l u i  a  fa i t  s u b i r  n ’o n t  p r o d u i t  a u c u n  b o n  r é s u l t a t ;  t o u s  le s  
e s s a is  q u e  l ’o n  a  t e n t é s  p o u r  l u i  i m p r i m e r  u n  c a r a c t è r e  
r é p r e s s i f  e t  p o u r  l e  f a ir e  s e r v i r  à  l ’a m e n d e m e n t  d e s  c o u 
p a b l e s  o n t  p a r t o u t  e t  c o m p l è t e m e n t  é c h o u é .  I l  f a u t  d o n c  
r e m p l a c e r  c e  r é g i m e  p a r  c e l u i  q u e  la  d o c t r i n e  e t  l ’e x p é 
r i e n c e  p r o c l a m e n t  h a u t e m e n t  le  m e i l l e u r ,  p a r  le  s y s t è m e  
d e  l ’ e m p r i s o n n e m e n t  i n d i v i d u e l ,  t e l  q u ’ i l  e s t  o r g a n i s é  
d a n s  la  p r i s o n  m o d è l e  d e  P e n t o n v i l l e .

M a is  s i  l ’ o n  v e u t  a d o p t e r  f r a n c h e m e n t  c e t t e  g r a n d e  e t  
c a p i t a l e  i n n o v a t i o n , i l  f a u t  r e m a n i e r  l e  C o d e  p é n a l  p o u r  
l e  f a i r e  e n t r e r  d a n s  le  s y s t è m e  d e  l ’ e m p r i s o n n e m e n t  c e l 
l u l a i r e .  C e t te  n é c e s s i t é  a  é t é  r e c o n n u e ,  e n  F r a n c e ,  p a r  la  
C o u r  d e  c a s s a t i o n ,  a p p e lé e  à  d o n n e r  s o n  a v i s  s u r  l e  p r o j e t  
d e  lo i  r e l a t i f  a u x  p r i s o n s  ( 1 ) .

I l  r é s u l t e  d e s  o b s e r v a t i o n s  q u e  n o u s  v e n o n s  d e  p r é s e n 
t e r ,  q u ’ u n e  s e c o n d e  r é v i s i o n  d u  C o d e  p é n a l  e s t  d e v e n u e  
i n d i s p e n s a b l e .  N o u s  n o u s  h â t o n s  d ’ a j o u t e r  q u ’ i l  y  a  u r 
g e n c e  d e  r é f o r m e r  c e t t e  lé g i s l a t i o n  q u i  n ’ e s t  p l u s  d e  n o t r e  
t e m p s .  L a  j u s t i c e ,  l ’ i n t é r ê t  d e  l ’ h u m a n i t é ,  e t ,  d i s o n s - l e  
f r a n c h e m e n t ,  l ’h o n n e u r  e t  la  c o n s i d é r a t i o n  d e  la  B e l g i 
q u e  r é c l a m e n t  i m p é r i e u s e m e n t  c e t t e  r é f o r m e .

1 3 .  D e p u i s  l ’a p p a r i t i o n  d u  C o d e  p é n a l  d e  l ’E m p i r e ,  
p r e s q u e  t o u t e s  le s  n a t i o n s  c i v i l i s é e s  d u  g l o b e  o n t  r e f o n d u  
o u  d u  m o i n s  c o n s i d é r a b l e m e n t  a m é l i o r é  l e u r s  l o i s  c r i m i 
n e l l e s .

A u  d e là  d e  l ’O c é a n , n o u s  r e n c o n t r o n s ,  d a n s  le s  E ta ts  
d e  l ’ U n io n  A m é r i c a i n e ,  l e s  n o u v e a u x  C o d e s  d e  C o n n e c t i 
c u t  ( 1 8 3 0 ) ,  d ’ I n d ia n a  ( 1 8 3 1 ) ,  d e  G é o r g i e  ( 1 8 3 3 ) ,  d e  N e w -  
J e r s e y  ( 1 8 3 4 ) ,  d e  N e w - Y o r k  ( 1 8 3 6 ) ,  d e  M a s s a c h u s s e t s  
( 1 8 3 6 ) ,  d e  R h o d e - I s l a n d  ( 1 8 3 8 ) ,  d ’I l l i n o i s  ( 1 8 3 8 ) ,  d e  M i s -  
s i s s i p i  ( 1 8 3 9 )  ;  s a n s  p a r l e r  d u  p r o j e t  d e  C o d e  p é n a l ,  p r é 
s e n t é  p a r  l e  c é l è b r e  L i v i n g s t o n ,  p o u r  la  L o u i s i a n e  ( 1 8 2 9 ) .

A u  m id i  d e  l ’A m é r i q u e ,  l ’e m p i r e  d u  B r é s i l  a  é t é  d o t é  
d ’ u n  n o u v e a u  C o d e  p é n a l  e n  1 8 3 0 .

E n  E u r o p e ,  i l  n ’e x i s t e  a u j o u r d ’ h u i  p r e s q u e  a u c u n  p a y s  
q u i  n ’a i t  v u  r é f o r m e r  s e s  v i e i l l e s  lo is  c r i m i n e l l e s ,  s o it  p a r  
d e  n o u v e a u x  C o d e s , s o i t  p a r  d e s  lo i s  p a r t i c u l i è r e s .

N o u s  v e n o n s  d e  f a i r e  m e n t i o n  d e s  C o d e s  d ’I t a l i e  ( i r  5 ) .
E n  E s p a g n e ,  le s  c o r t è s  s a n c t i o n n è r e n t ,  e n  1 8 2 3 ,  u n  

C o d e  p é n a l  q u i  n ’ e u t  q u ’ u n e  e x i s t e n c e  é p h é m è r e .
D e p u i s  1 8 3 4 ,  la  G r è c e  e s t  r é g i e ,  e n  m a t i è r e  c r i m i n e l l e ,  

p a r  u n e  l é g i s l a t i o n  c a l q u é e  s u r  l e s  C o d e s  f r a n ç a is  e t b a 
v a r o i s .

L a  H o n g r i e  e s t  s u r  le  p o i n t  d e  v o i r  r e m p l a c e r  s a  l é g i s 
l a t i o n  s u r a n n é e  p a r  u n  C o d e  p é n a l  d o n t  le  p r o j e t  a  é t é  
a d o p t é ,  e n  1 8 4 3 ,  p a r  la  c h a m b r e  d e s  c o m m u n e s .

S i le  D a n e m a r k  e t  la  S u è d e  o n t  j u s q u ’ i c i  fa i t  p e u  d e  
c h o s e  p o u r  a m é l i o r e r  l e u r  l é g i s l a t i o n ,  la  N o r w é g e  e s t  e n 
t r é e  d a n s  la  v o i e  d e s  r é f o r m e s ,  e n  s e  d o n n a n t ,  l e  2 0  a v r i l  
1 8 4 2 ,  u n  n o u v e a u  C o d e  p é n a l .

S o n  e x e m p l e  a  é t é  s u i v i  p a r  la  R u s s i e ,  d o n t  l e s  l o i s  p é 
n a l e s  o n t  é t é  r e v i s é e s ,  m i s e s  e n  o r d r e  e t  p u b l i é e s ,  e n  1 8 4 5 ,  
s o u s  l e  t i t r e  d e  : Code des p e in es  c r im in e lles  e t c o rrec tion 
n elles .

A u  c e n t r e  d e  l ’ E u r o p e  s e  p r é s e n t e n t  la  S u i s s e  e t  l ’A l l e 
m a g n e .

D a n s  le  p r e m i e r  d e  c e s  d e u x  p a y s ,  l a  l é g i s l a t i o n  c r i m i 
n e l l e  d e  p l u s i e u r s  c a n t o n s  a é t é  r é f o r m é e  p a r  d e  n o u 
v e a u x  C o d e s . N o u s  m e n t i o n n e r o n s  c e u x  d e s  G r i s o n s  ( 1 8 2 5  1

(1 ) O b se rv a tio n s  d e  la  C o u r  d e  c a ssa t io n  et d es  C o u rs  r o y a le s  su r  
le d it  p ro je t  d e  l o i .  P a r is , 1 8 4 5 , p .  5 4  à 41 .
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e t  1 3 2 9 ) ,  d e  Z u r i c h  1 8 3 5 ) ,  d e  L u c e r n e  ( 1 8 3 6 ) ,  d e  la  
v i l l e  d e  B â le  ( 1 8 3 9  e t  1 8 4 6 ) ,  d e  T h u r g o v i e  ( 1 8 4 1 )  e t  d e  
V a u d  ( 1 8 4 3 ) .

S i ,  a v a n t  l a  r é v o l u t i o n ,  la  p l u p a r t  d e s  g o u v e r n e m e n t s  
d ’A l l e m a g n e  s e  m o n t r a i e n t  p e u  d i s p o s é s  à a c c o r d e r  à  le u r s  
p e u p l e s  d e  l a r g e s  g a r a n t i e s  p o l i t i q u e s ,  i l  f a u t  c e p e n d a n t  
r e c o n n a î t r e  l e s  e f fo r t s  q u ’ i l s  o n t  f a i t s  p o u r  m e t t r e  l a  l é 
g i s l a t i o n  p é n a l e  a u  n i v e a u  d e  l a  c i v i l i s a t i o n  m o d e r n e .  
S a n s  d o u t e ,  o n  n e  p e u t  c i t e r  a v e c  é l o g e  l e  C o d e  p é n a l  b a 
v a r o i s  d e  1 8 1 3 ,  f o n d e ,  c o m m e  l e  C o d e  p é n a l  f r a n ç a i s ,  s u r  
l e  p r i n c i p e  d e  l ’ in t i m i d a t i o n  e t  d o n t  t o u t e s  l e s  d i s p o s i 
t i o n s  t e n d e n t  à  r e s t r e i n d r e  l e  p o u v o i r  d u  j u g e .  M a is  d e 
p u i s  l o n g t e m p s  la  t h é o r i e  d e  F euerbach e s t  c o n d a m n é e  a u  
d e l à  d u  R h i n ,  m ê m e  e n  B a v i è r e ,  o ù  u n  n o u v e a u  p r o j e t  d e  
C o d e  p é n a l ,  s u c c e s s i v e m e n t  r é v i s é  e t  m i s  e n  h a r m o n i e  
a v e c  l e s  p r i n c i p e s  d e  l a  j u s t i c e ,  a t t e n d  c h a q u e  a n n é e  la  
s a n c t i o n  d e  la  l é g i s l a t u r e .

L e  C o d e  p é n a l  d u  g r a n d - d u c h é  d ’ O l d e n b o u r g ,  p u b l i é  
e n  1 8 1 4 ,  m o d i f i é  e n  1 8 2 1  e t  1 8 3 7 ,  p e u t  ê t r e  r e g a r d é  
c o m m e  u n e  é d i t i o n  r e v u e  e t  a u g m e n t é e  d u  C o d e  b a v a r o i s .

L e s  p r o g r è s  d e  la  s c i e n c e  p é n a l e  e t  d e  l ’o p i n i o n  p u b l i 
q u e  o n t  p r o d u i t  le s  C o d e s  d u  r o y a u m e  d e  S a x e  ( 1 8 3 8 ) ,  d u  
g r a n d - d u c h é  d e  S a x e - W e i m a r ,  d e s  d u c h é s  d e  S a x e - A l t e n -  
b o u r g  e t  d e  S a x e - M e i n i n g e n  ( 1 8 3 9 ) ,  d u  r o y a u m e  d e  
W u r t e m b e r g  ( 1 8 3 9 ) ,  d u  d u c h é  d e  B r u n s w i c k  ( 1 8 4 0 ) ,  d u  
r o y a u m e  d e  H a n o v r e  ( 1 8 4 0 ) ,  d e s  g r a n d s -d u c h é s  d e  H e s s e  
( 1 8 4 1 )  e t  d e  B a d e  ( 1 8 4 5 ) .

I l  e s t  v r a i  q u ’à  c ô t é  d e  c e s  n o u v e l l e s  l é g i s l a t i o n s  o n  
r e n c o n t r e  e n c o r e ,  d a n s  q u e l q u e s  p a r t i e s  d e  l ’A l l e m a g n e ,  
la  C a r o l i n e ;  m a i s ,  e n  r é a l i t é ,  c e  q u e  l ’o n  a p p e l l e  l e  d r o i t  
c r i m i n e l  c o m m u n ,  a  p o u r  b a s e s  la  j u r i s p r u d e n c e  e t  la  
d o c t r i n e  p l u t ô t  q u e  la  v i e i l l e  C o n s t i t u t io n  d e  C h a r l e s -  
Q u i n t .  D e  n o u v e a u x  C o d e s  n e  t a r d e r o n t  p o i n t  à  ê t r e  p a r 
t o u t  i n t r o d u i t s  e n  A l l e m a g n e .

1 4 .  L e s  p e u p l e s  q u i  n o u s  e n t o u r e n t  o n t  s u i v i  l e  m o u 
v e m e n t  g é n é r a l .

P e u  a p r è s  la  r é v o l u t i o n  d e  j u i l l e t  ( 1 8 3 2 ) ,  l a  F r a n c e  
a p p o r l a  d ’i m p o r t a n t e s  m o d i f i c a t i o n s  a u  s y s t è m e  d e  r é 
p r e s s i o n  q u e  l u i  a v a i t  l é g u é  l ’ E m p i r e ,  e t  t o u t  p o r t e  à  c r o i r e  
q u ’ e l l e  r é f o r m e r a  a u s s i  s o n  r é g i m e  d e s  p r i s o n s .

E n  P r u s s e ,  u n  n o u v e a u  p r o j e t  d e  C o d e  p é n a l  f u t  s o u 
m i s ,  v e r s  la  f in  d e  l ’a n n é e  p r é c é d e n t e ,  a u x  d é l i b é r a t i o n s  
d e  l a  D i è t e .

D e p u i s  l o n g t e m p s  l a  H o l la n d e  a v a i t  s e n t i  la  n é c e s s i t é  
d ’a m é l i o r e r  la  l é g i s l a t i o n  c r i m i n e l l e ,  e t  a u  m o i s  d e  j u i l l e t  
1 8 4 7 ,  l e  p r e m i e r  l i v r e  d u  C o d e  p é n a l  f u t  a d o p t é  p a r  le s  
E t a t s -g é n é r a u x .

L ’A n g l e t e r r e  m ê m e ,  c e  p a y s  s i  a t t a c h é  à  s e s  a n c i e n n e s  
l o i s  e t  c o u t u m e s ,  é p r o u v e  l e s  e f fe t s  s a l u t a i r e s  d e  c e t  e s 
p r i t  d e  r é f o r m e  e t  s ’a p p l i q u e ,  a v e c  u n e  v i v e  s o l l i c i t u d e ,  à  
p e r f e c t i o n n e r  s o n  s y s t è m e  p é n a l .

S i n o s  v o i s i n s ,  e n t r a î n é s  p a r  l e  m o u v e m e n t ,  s ’ é la n c e n t  
à  l e u r  t o u r  d a n s  la  v o i e  d e s  r é f o r m e s ,  la  B e l g i q u e , q u i  
r é u n i t  d a n s  s o n  s e i n  t o u s  l e s  é l é m e n t s  d e  p r o g r è s ,  d o i t -  
e l l e  r e s t e r  i m m o b i l e  a u  m i l i e u  d e  c e t t e  r é v o l u t i o n  l é g i s 
l a t i v e ?  P e u t -e l le  c o n t i n u e r  à  s e  t r a î n e r  d a n s  l ’ o r n iè r e  
t r a c é e  p a r  le  d e s p o t i s m e  i m p é r i a l ,  s a n s  s e  m o n t r e r  i n 
d i f f é r e n t e  a u x  i n t é r ê t s  l e s  p l u s  s a c r é s  d e  la  j u s t i c e  e t  d e  
l ’h u m a n i t é ?

L e  g o u v e r n e m e n t  v i e n t  d e  r é s o u d r e  la  q u e s t i o n  e n  p r e 
n a n t ,  s u r  v o t r e  p r o p o s i t i o n ,  M . le  m i n i s t r e ,  l a  g é n é r e u s e  
r é s o l u t i o n  d e  d o t e r  e n f in  l a  B e l g i q u e  d ’ u n e  l é g i s l a t i o n  
p é n a l e  e n  h a r m o n i e  a v e c  n o s  m œ u r s  e t  n o t r e  c i v i l i s a t i o n .  
S a n s  d o u t e ,  l 'e x é c u t i o n  d e  c e  p r o j e t  r e n c o n t r e r a  d e s  d i f 
f i c u l t é s ;  m a i s  la  v o l o n t é  f e r m e  e t  é c la i r é e  d e s  C h a m b r e s  
s a u r a  le s  v a i n c r e  e t  d o n n e r  a u x  t r a v a u x  l é g i s l a t i f s  u n e  
i m p u l s i o n  q u i  r é a l i s e r a  l e  v œ u  d e  la  C o n s t i t u t io n  e t  le s  
l é g i t i m e s  e s p é r a n c e s  d u  p e u p l e  b e l g e .

1 5 .  L a  C o m m i s s i o n  i n s t i t u é e  p a r  l 'a r r ê t é  r o y a l  d u  1 er m a i  
1 8 4 8  a  r e ç u  la  m i s s i o n  d e  r e v i s e r  l e  C o d e  p é n a l ,  e n  c o m 
b l a n t  le s  l a c u n e s  q u e  l 'e x p é r i e n c e  d e s  d e r n i è r e s  a n n é e s  a  
s i g n a l é e s  d a n s  le  p r o j e t  d e  1 8 3 4 .

A v a n t  d e  m e t t r e  la  m a in  à  l ’ œ u v r e ,  la  c o m m i s s i o n  a v a i t  
b e s o i n  d e  f ix e r  le  b u t  e t  l e  c a r a c t è r e  d u  t r a v a i l  q u ’e l l e  e s t  
a p p e l é e  à  e x é c u t e r .

D 'a b o r d ,  i l  n e  s ’ a g i t  q u e  d ’ u n e  rév is ion  d e  n o t r e  l é g i s l a 

t i o n  p é n a l e  e t  n o n  d ’ u n  C o d e  e n t i è r e m e n t  n o u v e a u . C e  
s e r a i t  u n e  f o l i e  d e  r e n v e r s e r  l e  C o d e  p é n a l  d e  fo n d  e n  
c o m b l e  e t  d e  le  r e m p l a c e r  p a r  u n  s y s t è m e  t o u t  d i f f é r e n t ,  
p o u r  l e  p l a i s i r  s e u l  d e  c r é e r  u n e  l é g i s la t i o n  t o u t e  n a t io 
n a l e .  C e t t e  p e t i t e  v a n i t é  d e s  g o u v e r n e m e n t s  a é t é  s o u v e n t  
f u n e s t e  a u x  p e u p l e s .

S ’i l  n e  p e u t  ê l r e  q u e s t i o n  d e  b o u l e v e r s e r  d e  f o n d  e n  
c o m b l e  n o t r e  s y s t è m e  p é n a l ,  m a i s  s e u l e m e n t  d ’ e n  c o r r i g e r  
l e s  p a r t i e s  d é f e c t u e u s e s  e t  d ’e n  c o m b l e r  la s  l a c u n e s ,  c e t t e  
r é v i s i o n  d o i t  c e p e n d a n t  ê t r e  c o m p l è t e .  U  n e  s u f f i t  p o in t  
d ’ i n t r o d u i r e  d a n s  c e  s y s t è m e  q u e l q u e s  a m é l i o r a t i o n s  p a r 
t i e l l e s ,  c h o i s i e s  a u  h a s a r d ;  d ’ e n  f a i r e  d is p a r a î t r e  le s  v i 
c e s  le s  p l u s  s a i l l a n t s ;  d ’ a b a i s s e r  l e  t a u x  d e  c e r t a in e s  
p é n a l i t é s ;  d e  r e s t r e i n d r e  l ’ a p p l i c a t i o n  d e  la  p e in e  d e  
m o r t ,  e t c .  L ’i n t é r ê t  d e  l ’h u m a n i t é  e x i g e  q u e  la  r é f o r m e  
p é n è t r e  p l u s  p r o f o n d é m e n t  d a n s  l e  C o d e  p é n a l ;  q u e  t o u 
t e s  l e s  d i s p o s i t i o n s  s i g n a l é e s  c o m m e  v i c i e u s e s ,  p a r  l ’ o p i 
n i o n  é c l a i r é e ,  s o i e n t  r e m p l a c é e s  p a r  d e s  p r i n c i p e s  p l u s  
c o n f o r m e s  à  la  j u s t i c e ;  q u e  n o n - s e u l e m e n t  l a  p é n a l i t é  
s o i t  a d o u c i e ,  m a i s  q u e  l e  s y s t è m e  d e  l ’ in c r i m i n a t i o n  s o i t  
m o d i f i é ,  t o u t e s  l e s  f o i s  q u e  la  r a i s o n  e t  la  m o r a le  l e  r é c la 
m e n t .  N o t r e  lé g i s l a t i o n  c r i m i n e l l e  a  b e s o i n  d ’ê t r e  m i s e  
e n  r a p p o r t  a v e c  n o s  m œ u r s ,  a v e c  l a  c i v i l i s a t i o n  d e  n o t r e  
é p o q u e .  L a  s c i e n c e  p é n a l e  a  f a i t ,  d e p u i s  l ’a p p a r i t i o n  d e s  
C o d e s  d e  l ’ e m p i r e ,  d e s  p r o g r è s  i m m e n s e s ,  le s  l o i s  p é n a le s  
d e  p r e s q u e  t o u t e s  l e s  n a t i o n s  c i v i l i s é e s  d u  g l o b e  o n t  é t é  
r é f o r m é e s  o u  c o n s i d é r a b l e m e n t  m o d i f i é e s  d a n s  l e s  d e r 
n i e r s  t e m p s .  I l  i m p o r t e  à  la  B e l g i q u e ,  q u i  j o u i t  d e s  i n s t i 
t u t i o n s  p o l i t i q u e s  l e s  p l u s  l i b é r a l e s  d e  l ’E u r o p e ,  d e  s u i v r e  
l e  m o u v e m e n t  g é n é r a l ,  e t  d e  m e t t r e  e n  p r a t i q u e  l e s  n o u 
v e l l e s  t h é o r i e s ,  c o n f i r m é e s  p a r  l ’ e x p é r i e n c e  d e s  a u t r e s  
p e u p l e s .

« S i  u n  n o u v e a u  c h a n g e m e n t  d u  C o d e  d e v i e n t  n é c e s 
s a i r e ,  d i s a i t ,  e n  1 8 4 5 ,  la  C o u r  d e  c a s s a t i o n  d e  F r a n c e ,  
f a u t - i l  p r o c é d e r  c o m m e  e n  1 8 3 2 ,  o u ,  a u  c o n t r a i r e ,  e n t r e 
p r e n d r e  r é s o l û m e n t  u n e  r é f o r m e  c o m p l è t e ? . . .

« E n t r e  c e s  d e u x  p a r t i s ,  l e  p l u s  g r a n d ,  c e l u i  d ’ u n e  r é 
f o r m e  c o m p l è t e ,  n ’ e s t  p e u t - ê t r e  p a s  l e  p l u s  d i f f ic i le  : i l  e s t  
l e  p l u s  d i g n e  d ’ u n  p e u p l e  é c l a i r é . . . . . .  i l  e s t  l e  p l u s  c o n 
f o r m e  à  l ’ e s p r i t  d e  c o n s e r v a t i o n  e t  d e  d u r é e  q u i  r e p o s e  
s u r  l e  l o n g  a v e n i r  d e s  l o i s  ( 1 ) .  »

1 6 .  L ’a r r ê t é  r o y a l  d u  1 er m a i  1 8 4 8  v e u t  u n e  r é v i s i o n  
s u c c e s s i v e  e t  p a r t i e l l e  d e  n o t r e  d r o i t  p é n a l .

D e u x  m o y e n s  s e  p r é s e n t e n t  p o u r  r é a l i s e r  c e  b u t .
L e  p r e m i e r  c o n s i s t e  à  ch o is ir  t e l l e  o u  t e l l e  m a t i è r e  d u  

C o d e ,  l ’ é c h e l l e  d e s  p é n a l i t é s ,  p a r  e x e m p l e ,  la  t e n t a t i v e ,  
l ’h o m i c i d e ,  le s  b l e s s u r e s  e t  l e s  c o u p s ,  l e s  v o l s ,  e t c . ,  e t  d e  
r é g l e r  c e t t e  m a t i è r e  p a r  u n e  l o i  s p é c i a l e .

C ’e s t  l e  s y s t è m e  q u e  l ’ o n  a  s u i v i  j u s q u ’i c i  d a n s  n o t r e  
p a y s ,  p o u r  a m é l i o r e r  l ’a n c i e n n e  l é g i s l a t i o n .

L a  r é f o r m e  d u  C o d e  p é n a l ,  o p é r é e  p a r  d e s  l o i s  s p é c i a 
l e s  e t  d é t a c h é e s ,  o f f r e ,  à  n o t r e  a v i s ,  l e s  p l u s  g r a n d s  in 
c o n v é n i e n t s .  E n  e f fe t  :

I .  A u c u n  p r i n c i p e  n e  p r é s i d e r a i t  a u  t r a v a i l  d e  r é v i s i o n ,  
q u i  m a n q u e r a i t  d ’ u n i t é ,  c o n d i t i o n  i n d i s p e n s a b l e  d e  t o u t e  
b o n n e  l é g i s l a t i o n .  C e s  lo is  s p é c i a l e s ,  a m e n d é e s  d e  m i l l e  
m a n i è r e s  p a r  l e s  C h a m b r e s  q u i  n ’ a u r a i e n t  p a s  é t é  a p p e 
lé e s  à  s e  p r o n o n c e r  s u r  l e s  d i s p o s i t i o n s  g é n é r a l e s  d u  
C o d e ,  f o r m e r a i e n t  a u t a n t  d e  p a r t i e s  i s o l é e s ,  s a n s  l ia is o n  
e n t r e  e l l e s ,  e t  d o n t  c h a c u n e  a u r a i t  u n  e s p r i t ,  u n e  t e n 
d a n c e ,  u n  c a r a c t è r e  p a r t i c u l i e r .  U n  s e m b l a b l e  r e m a n i e 
m e n t  r o m p r a i t  l ’h a r m o n i e  q u i  d o i t  e x i s t e r  d a n s  l e s  l o i s .

I I .  P o u r  p r o c é d e r  p a r  c e t t e  v o i e ,  i l  f a u d r a i t  c o m m e n 
c e r  p a r  r é f o r m e r  la  p a r t i e  la  p l u s  d é f e c t u e u s e  d u  C o d e  
p é n a l  d e  1 8 1 0 .  M a is  q u e l l e  e s t  c e l t e  p a r t i e ?  P o u r q u o i  
c h o i s i r ,  p o u r  l e  r e v i s e r ,  t e l  l i t r e  p l u t ô t  q u e  t e l  a u t r e ,  s i  
t o u s  le s  d e u x  s o n t  é g a l e m e n t  d é f e c t u e u x ?  L e  n o m b r e  d e s  
d i s p o s i t i o n s  q u i  o n t  a b s o l u m e n t  b e s o i n  d ’ê t r e  r é f o r m é e s  
e s t  s i  c o n s i d é r a b le  q u ’ u n  c h o i x  r a t i o n n e l  n o u s  p a r a î t  i m 
p o s s i b l e .  L a  lo i  d e s t i n é e  à  r e m p l a c e r  l e s  d i s p o s i t i o n s  le s  
p l u s  v i c i e u s e s  d u  C o d e  p r e n d r a i t  i n é v i t a b l e m e n t  u n e  
e x t e n s i o n  t e l le  q u e  le s  C h a m b r e s  n ’ a u r a i e n t  p a s  l e  t e m p s  
d e  s ’ e n  o c c u p e r .  L e  b u t  s e r a i t  d o n c  m a n q u é .  1

(1 ) O b s e rv a t io n s  d e  la  C o u r  d e  ca ssa tio n  e t  d es  C ou rs  r o y a le s  sn r  
le  p r o je t  d e  lo i  r e la t if  a u  r é g im e  d es  p r is o n s .  P a ris , 1 8 1 5 , p .  40 .
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A  l 'a p p u i  d e  c e t t e  a s s e r t i o n  n o u s  p o u v o n s  i n v o q u e r  
l ’ e x e m p le  d e  la  lo i  f r a n ç a is e  d u  2 0  a v r i l  1 0 3 2 .  L e  g o u v e r 
n e m e n t  d e  j u i l l e t  n e  v o u l a i t  n o n  p l u s  q u e  p o u r v o i r  a u  
p l u s  p r e s s é  e t  i n t r o d u i r e  le s  a m é l i o r a t i o n s  le s  p l u s  i n d i s 
p e n s a b l e s .  M a is  d é s  q u 'i l  e u t  m is  la  m a i n  à  l ’ œ u v r e ,  i l  f u t  
a m e n é ,  p a r  la  f o r c e  d e s  c h o s e s ,  à  r é f o r m e r  q u a t r e - v i n g t -  
d i x  a r t ic le s  s e  r a t t a c h a n t  à  t o u t e s  le s  p a r t ie s  d u  C o d e ,  
s a n s  c o m p t e r  d o u z e  a r t i c l e s  s i m p l e m e n t  a b r o g é s .  A u s s i ,  
la  lo i  d e  1 0 3 2  c o n t e n a i t - e l l e  q u a t r e - v i n g t - d o u z e  a r t i c l e s  
m o d if ic a t i f s  d u  C o d e  p é n a l .  U n  t r a v a i l  a u s s i  é t e n d u  e t  
q u e  le  g o u v e r n e m e n t  f r a n ç a is  n 'e n  c o n s i d é r a i t  p a s  m o i n s  
com m e in com plet e t com m e p r o v is o ir e , e x i g e r a i t  t o u t  a u t a n t  
d e  te m p s  q u 'u n e  r é v i s i o n  m é t h o d i q u e  e t  c o m p l è t e  d u  
C o d e  p é n a l ,  s a n s  e n  o f fr ir  le s  a v a n t a g e s .

I I I .  L a  c r a i n t e  m a n i f e s t é e  p a r  d e s  h o m m e s  c o m p é 
t e n t s ,  q u 'à  l 'o c c a s i o n  d 'u n e  lo i  s p é c i a le  o n  n e  t o u c h â t  à  
d ’ a u t r e s  d i s p o s i t i o n s  d u  C o d e ,  n o u s  p a r a i t  f o n d é e .  D è s  
q u e  le  g o u v e r n e m e n t  p r o p o s e r a i t  a u x  C h a m b r e s  u n e  lo i  
s p é c i a l e ,  d a n s  le  b u t  d e  r é f o r m e r  le s  d i s p o s i t i o n s  d u  C o d e  
p é n a l ,  q u 'i l  a u r a i t  j u g é  le s  p lu s  d é f e c t u e u s e s ,  l e s  m e m 
b r e s  d e  la  l é g i s l a t u r e  n e  m a n q u e r a i e n t  p o i n t  d e  fa ir e  le  
p r o c è s  à d 'a u t r e s  a r t i c l e s  d u  C o d e , q u i  s e  t r o u v e r a i e n t  
d a n s  u n  r a p p o r t  p l u s  o u  m o in s  in t i m e  a v e c  la  m a t i è r e  r é 
g l é e  p a r  la  lo i  e n  d i s c u s s i o n  e t  d e  le s  c h a n g e r  p a r  d e s  
a m e n d e m e n t s .  D e  c e t t e  m a n i è r e  le  s y s t è m e  d e  n o t r e  l é g i s 
la t io n  p é n a le  s e r a i t  c o m p l è t e m e n t  b o u l e v e r s é .

I V .  S u p p o s o n s  q u e  l 'o n  p r o c è d e  à la  r é v i s i o n  p a r  d e s  
l o i s  s p é c i a le s ,  e n  c h o i s i s s a n t ,  s a n s  p r i n c i p e ,  s a n s  d i r e c 
t i o n ,  s a n s  v u e  d 'e n s e m b l e ,  t a n tô t  t e l le  m a t i è r e  d u  C o d e ,  
t a n t ô t  t e l le  a u t r e ,  q u e  f e r a - t - o n ,  d a n s  la  s u i t e ,  d e  t o u t e s  
c e s  lo is  p a r t i c u l i è r e s ?  L e s  la i s s e r a -t -o n  s u b s i s t e r  c o m m e  
l o i s  d é t a c h é e s  e t  f o r m a n t  c h a c u n e  u n  t o u t ?  A l o r s  n o n -  
s e u l e m e n t  on  r e n d r a  p l u s  d i f f i c i le  a u x  p a r t i c u l i e r s  la  c o n 
n a i s s a n c e  d e  c e s  l o i s ,  m a is  o n  p r iv e r a  e n c o r e  le  j u g e  d ’ u n  
p u i s s a n t  m o y e n  d 'i n t e r p r é t a t i o n .  E n  e f f e t ,  u n  C o d e  fo r m é  
d ’ u n  s e u l  j e t  e t  d o n t  le s  d i f f é r e n t e s  p a r t ie s  s e  t r o u v e n t  en  
r a p p o r t  le s  u n e s  a v e c  le s  a u t r e s ,  o f fr e  a u x  t r i b u n a u x  le  
p r é c i e u x  a v a n t a g e  d e  p o u v o i r  c o m p a r e r  e n t r e  e l le s  le s  
d i v e r s e s  d i s p o s i t i o n s  d e  c e t t e  lo i  g é n é r a l e ,  e t  d e  p a r v e n i r  
d e  la  s o r t e  à s a i s i r  l 'e s p r i t  d ’ u n e  d i s p o s i t i o n  d o u t e u s e  e t  
à  c o n n a ît r e  l 'i n t e n t i o n  d u  l é g i s l a t e u r .  C e t  a v a n t a g e  s e r a i t  
p e r d u  s ’ il  n 'e x i s t a i t  q u ’ u n e  c o l le c t io n  d e  lo is  s p é c i a l e s ,  
r e n d u e s  à  d i v e r s e s  é p o q u e s ,  d ’ a p r è s  d e s  p r i n c i p e s  s o u 
v e n t  d i f fé r e n t s  e t  d o n t  le s  d is p o s i t i o n s  n e  s e  p r ê t e r a i e n t  
p o i n t  u n  a p p u i  m u t u e l .

Q u e  s i ,  a u  c o n t r a i r e ,  o n  v e u t  r é u n i r  d a n s  u n  to u t  l ’e n 
s e m b l e  d e  c e s  lo is  p é n a l e s ,  o n  s e r a  o b l i g é ,  p o u r  n 'a v o i r  
p a s  u n  c o r p s  i n f o r m e  d e  l é g i s l a t i o n ,  c o n t e n a n t  u n e  f o u l e  
d e  d is p o s i t i o n s  d é t a c h é e s  e t  i n c o h é r e n t e s ,  d 'y  m e t t r e  d e  
l ’ o r d r e ,  d e  la  m é t h o d e ,  d 'é t a b l i r  e n t r e  le s  d i v e r s e s  p a r t i e s  
d e  c e  c o r p s  d e s  l i a i s o n s ,  d e s  r a p p o r t s ,  e n  u n  m o t ,  d e  cod i
f ie r  c c s  lo is  p a r t i e l l e s .  O n  a r r i v e r a  d o n c ,  p a r  d e s  v o i e s  d é 
t o u r n é e s  e t  a v e c  p e r t e  d e  t e m p s ,  a u  m ê m e  b u t  q u e  l ’o n  
p o u v a i t  a t t e i n d r e  p l u s  f a c i le m e n t  e t  p lu s  v i t e ,  e n  c r é a n t  
d ’ u n  s e u l  j e t  u n e  lé g i s l a t i o n  u n i f o r m e , u n  C o d e .

1 7 .  L e  s e c o n d  m o y e n  c o n s i s t e  à r e v i s e r  s u c c e s s i v e m e n t  
e t  d ’u ne m a n ière  sy s tém a tiq u e  le  C o d e  p é n a l  to u t  e n t i e r ;  
m a i s  à n e  s o u m e t t r e  a u x  C h a m b r e s ,  c h a q u e  a n n é e ,  q u ’ a u -  
t a n t  d e  t i t r e s  d u  C o d e  r é f o r m é  q u ’e l le s  p o u r r a i e n t  e n  
e x a m i n e r  e t  e n  v o t e r ,  s a n s  e n c o m b r e m e n t ,  d a n s  le  c o u r s  
d ’ u n e  s e s s io n .

T e l l e  é ta it  la  m a r c h e  a d o p t é e  p o u r  la  c o n f e c t i o n  d e s  
C o d e s  d e  l ’ E m p i r e ;  t e l le  e s t  c e l le  q u e  T o n  s u i t  a c t u e l l e 
m e n t  e n  H o l la n d e  p o u r  la  r e f o n t e  d u  C o d e  p é n a l ,  e t  q u i  
m é r i t e  s a n s  d o u t e  la  p r é f é r e n c e .

E n  e f f e t ,  la  r é v i s i o n  p a r t i e l l e  e t  m éth od iqu e  d u  C o d e  
r é a l i s e  le  b u t  d u  g o u v e r n e m e n t ,  s a n s  p r é s e n t e r  l e s  i n 
c o n v é n i e n t s  g r a v e s  q u i  s o n t  i n s é p a r a b le s  d 'u n e  r é f o r m e  
p a r  ch o ix  des m a tières .

I .  11 s e r a  f a c i le  d e  s o u m e t t r e  a u x  C h a m b r e s  e t  d e  fa ir e  
v o t e r  p a r  e l l e s ,  d a n s  le  c o u r s  d e  la  s e s s io n  s u i v a n t e ,  p l u 
s i e u r s  c h a p it r e s  d u  n o u v e a u  p r o j e t ,  q u i  f o r m e r o n t  la  b a s e  
d u  C o d e  p é n a l b e l g e .

I I .  L a  r é v i s i o n  s ’ o p é r a n t  d ’a p r è s  d e s  p r i n c i p e s  a r r ê t é s  
d ’ a v a n c e  e t  d e s t i n é s  à  d o m i n e r  t o u t  le  t r a v a i l ,  o n  p o u r r a  
c r é e r  u n e  l é g i s la t i o n  s y s t é m a t i q u e  e t  u n i f o r m e .

I I I .  L e s  m e m b r e s  d e  la  l é g i s l a t u r e ,  s a c h a n t  q u e  le  
C o d e  t o u t  e n t i e r  s e r a  r é v i s é ,  s 'a b s t i e n d r o n t  d e  l o u c h e r  à  
d 'a u t r e s  p a r t i e s  d e  c e  C o d e  e t  d e  t r o u b l e r ,  p a r  d e s  a m e n 
d e m e n t s ,  l 'h a r m o n i e  d e  l ’e n s e m b l e .

I V .  E n  s u i v a n t  c e t t e  m é t h o d e ,  o n  é v i t e r a  la  d i f f ic u lt é  
d u  c h o i x  d e s  d is p o s i t i o n s  à  r e v i s e r .  L e s  m a t i è r e s  q u i  o n t  
b e s o i n  d 'è l r e  r é f o r m é e s  a v a n t  t o u t e s  le s  a u t r e s  s e  p r é s e n 
t e n t  d ’e l l e s - m è m e s .  C e  s o n t ,  i n d é p e n d a m m e n t  d e s  a r t i c le s  
p r é l i m i n a i r e s ,  l e  s y s t è m e  g é n é r a l  d e s  p e i n e s ,  la  t e n t a t i v e ,  
la  c o m p l i c i t é ,  la  r é c i d i v e ,  la  c o n c u r r e n c e  d e s  c r i m e s  o u  
d é l i t s ,  e t  le  s y s t è m e  d e s  c a u s e s  d e  j u s t i f i c a t i o n ,  d e s  e x c u 
s e s  e t  d e s  c i r c o n s t a n c e s  a t t é n u a n t e s .  O n  p o u r r a i t  r é g l e r  
c e s  m a t i è r e s ,  d e s t i n é e s  à f o r m e r  le  p r e m i e r  l i v r e  d u  C o d e  
p é n a l ,  p a r  d e s  p r o je t s  d e  lo i  s é p a r é s  e t  d i s t i n c t s ,  p o u r  
f o u r n i r  a u x  C h a m b r e s  l e  m o y e n  d e  le s  d i s c u t e r  s u c c e s s i 
v e m e n t  e t  à  l o i s i r .

1 8 .  L a  n é c e s s i t é  d ’ u n e  r é v i s i o n  m éthod iqu e  é t a n t  r e c o n 
n u e ,  la  c o m m i s s i o n  a  d û  c o m m e n c e r  s o n  t r a v a i l  p a r  l ’e x a 
m e n  d e s  t r o is  p r e m i e r s  c h a p i t r e s  d u  C o d e , q u i  s o n t  r e l a 
t i f s  a u  s y s t è m e  p é n a l .  C e t te  p a r t ie  e s t  e f f e c t i v e m e n t  la  
p l u s  i m p o r t a n t e  e t  e n  m ê m e  t e m p s  u n e  d e s  p lu s  d é f e c 
t u e u s e s  d e  n o t r e  l é g i s l a t i o n  c r i m i n e l l e .  A v a n t  d 'é t a b l i r  
l ’ é c h e l l e  d e s  p é n a l i t é s ,  n o u s  a v o n s  d û  r é g l e r  le s  g r a n d e s  
d i v i s i o n s  d u  C o d e  e t  a d o p t e r  q u e l q u e s  d is p o s i t i o n s  p r é l i 
m i n a i r e s  q u i  f o r m e r o n t  le  p r e m i e r  c h a p i t r e  d u  n o u v e a u  
C o d e  p é n a l .

P o u r  p r o c é d e r  a v e c  o r d r e ,  la  c o m m i s s i o n  a v a i t  j u g é  
u t i l e  d ’a r r ê t e r  le  p r o g r a m m e  d e s  m a t i è r e s  q u i  d e v a ie n t  
fa ir e  l ’o b j e t  d e  s e s  d é l i b é r a t i o n s .  V o ic i  le s  é lé m e n t s  d e  c e  
p r o g r a m m e  q u e  n o u s  a v o n s  lé g è r e m e n t  m o d i f ié  a p r è s  l 'a 
c h è v e m e n t  d e  n o t r e  t r a v a i l ,  p o u r  p o u v o i r  n o u s  e n  s e r v i r  
a v e c  p l u s  d e  fa c i l i t é  d a n s  la  c o n f e c t io n  d e  n o i r e  r a p p o r t .

I .  D e  la  d i v i s i o n  d u  C o d e .
I I .  D e s  i n f r a c t i o n s .
I I I .  D e s  p e i n e s .
A .  D e s  p e i n e s  s u p p r i m é e s  p a r  le  p r o je t  d e  r é v is io n  

d e  1 8 3 4 .
1 .  D e  la  d é p o r t a t i o n .
2 .  D u  b a n n i s s e m e n t .
3 .  D u  c a r c a n .
4 .  D e  la  m a r q u e .
B .  D e s  p e i n e s  s u p p r i m é e s  p a r  la  c o m m i s s i o n .
1 .  D e s  p e i n e s  i n f a m a n t e s .
2 .  D e s  p e i n e s  p e r p é t u e l l e s .
3 .  D e s  t r a v a u x  f o r c é s .
4 .  D e  la  d é g r a d a t i o n  c i v i q u e .
5 .  D e  l ’ e x p o s i t i o n  p u b l i q u e .
C. D  i s y s t è m e  p é n a l  é t a b l i  p a r  la  c o m m i s s i o n .
1 .  D e  la  p e i n e  d e  m o r t .
2 .  D u  r é g i m e  d e  s é p a r a t i o n ,  a p p l i q u é  a u x  i n d i v i d u s  

c o n d a m n é s  à la  r é c l u s i o n ,  à  la  d é t e n t io n  e t  à l 'e m p r i s o n 
n e m e n t .

3 .  D e  l ’ i n t e r d i c t i o n  l é g a l e .
4 .  D e  la  d e s t i t u t i o n  e t  d e  l 'i n t e r d i c t i o n  d e  c e r t a in s  

d r o i t s  p o l i t i q u e s  e t  c i v i l s .
b .  D u  r e n v o i  d e s  c o n d a m n é s  s o u s  la  s u r v e i l l a n c e  s p é 

c i a le  d e  la  p o l i c e .
6 .  D e  l 'a m e n d e .
7 .  D e  la  c o n f i s c a t i o n  s p é c i a l e .
I V .  D e s  c o n d a m n a t i o n s  c i v i le s .
A . D e s  r e s t i t u t i o n s ,  d e s  d o m m a g e s - i n t é r ê t s  e t  d e s  f r a is .
B .  D e  la  c o n t r a i n t e  p a r  c o r p s .
C. D e  la  r e s p o n s a b i l i t é  c i v i l e .
N o u s  s u i v r o n s  le s  i n d i c a t i o n s  d e  c e  p r o g r a m m e  d a n s  

l ’e x p o s é  d e s  m o t i f s  d u  p r o j e t  q u e  n o u s  a v o n s  l 'h o n n e u r ,  
M . le  m i n i s t r e ,  d e  s o u m e t t r e  a  v o t r e  a p p r é c i a t i o n .

I .  —  De l a  d i v i s i o n  d u  Corn: p é n a l .

1 9 .  S 'i l  e s t  v r a i  q u 'u n  C o d e  p é n a l  n e  d o it  p a s  r e s s e m 
b l e r  à  u n  m a n u e l ,  i l  n 'e s t  p a s  m o in s  i n c o n t e s t a b le  q u 'i l  
e x i s t e  e n t r e  le s  d i v e r s e s  p a r t ie s  d 'u n  c o r p s  d e  lé g i s la t i o n  
d e s  l i a i s o n s  n é c e s s a i r e s ,  d e s  r a p p o r t s  v r a i s ,  n a t u r e l s .  L e  
l é g i s l a t e u r  d o i t  s a i s i r  c e s  r a p p o r t s ,  c e s  l i a i s o n s ,  e t  c la s s e r ,  
e n  c o n s é q u e n c e ,  le s  d i v e r s e s  m a t i è r e s  q u i  f o r m e n t  l 'o b je t  
d 'u n  C o d e  p é n a l .  I l  f a u t  d o n c  u n  o r d r e ,  m a is  u n  o r d r e  
n a t u r e l ,  v r a i ,  q u i  la is s e  t o u t e s  c h o s e s  s o u s  le u r  v é r i t a b le
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a s p e c t ,  q u i  n e  d é f i g u r e  r i e n ,  n e  m u t i l e  r i e n ,  n 'e n c h a î n e  
r i e n  p a r  d e s  l i a i s o n s  a r b i t r a i r e s  e t  d a n g e r e u s e s .

L e  p r o j e t  d e  r é v i s i o n  a  c o n s e r v é  la  d i s t r i b u t i o n  d u  C o d e  
e n  q u a t r e  l i v r e s .  M a is  o n  n e  c o n ç o i t  p o i n t  l e  m o t i f  p o u r  
l e q u e l  le s  p r i n c i p e s  g é n é r a u x  s u r  le s  c r i m e s  e t  l e s  d é l i t s  
o n t  é t é  d i v i s é s  e n  d e u x  p e t i t s  l i v r e s  q u i  n e  s e  t r o u v e n t  d a n s  
a u c u n e  p r o p o r t i o n  a v e c  l e s  d e u x  a u t r e s ,  l e  p r e m i e r  n e  
c o n t e n a n t  q u e  5 8 ,  l e  s e c o n d  q u e  1 6  a r t i c l e s .  P o u r q u o i  n e  
p a s  r é u n i r  c e s  d e u x  l i v r e s  e n  u n  s e u l ?  N o u s  n e  s o m m e s  
p a s  o b l i g é s  d e  n o u s  a s t r e i n d r e  à  la  d i v i s i o n  d u  C o d e  f r a n 
ç a i s .

D a n s  l e  p r o j e t  d e  M. IIaus, t o u t  c e  q u i  e s t  r e l a t i f  a u x  
c o n t r a v e n t i o n s  d e  s i m p l e  p o l i c e  f o r m e  l ’o b j e t  d ’ u n  l i v r e  
p a r t i c u l i e r .  L e s  d i s p o s i t i o n s  q u i  c o n c e r n e n t  le s  c r i m e s  e t  
l e s  d é l i t s  s o n t  r e n f e r m é e s  d a n s  d e u x  l i v r e s ,  d o n t  le  p r e 
m i e r  c o n t i e n t  le s  p r i n c i p e s  g é n é r a u x ,  a p p l i c a b l e s  à  t o u s  
l e s  c r i m e s  e t  à  t o u s  l e s  d é l i t s ,  e t  d o n t  le  s e c o n d  t r a i t e  d e s  
d i v e r s  c r i m e s  e t  d é l i t s  e n  p a r t i c u l i e r .  C e s  t r o i s  l i v r e s  s o n t  
p r é c é d é s  d e  q u e l q u e s  d i s p o s i t i o n s  p r é l i m i n a i r e s .

2 0 .  L a  m a jo r i t é  d e s  m e m b r e s  d e  la  c o m m i s s i o n ,  a d o p 
ta n t  le  s y s t è m e  d e  c e  d e r n i e r  p r o j e t ,  a v a i t  p r o p o s é  d e  d i 
v i s e r  l e  C o d e  p é n a l  c o m m e  s u i t  :

D isp osition s  p r é lim in a ires .
L i v r e  I .  D e s  ci'im es, des délits et des p e in es  en  g én éra l.
L i v r e  I I .  D es cr im es , des d élits e t de le u r  p u n itio n  en  p a r 

ticu lier .
L i v r e  I I I .  C on tra ven tion s de p o lice  e t p e in es .
C e t t e  d i v i s i o n  m a i n t i e n t  la  s é p a r a t io n  c o m p l è t e  q u e  l e  

l é g i s l a t e u r  d e  1 8 1 0  a  é t a b l i e  e n t r e  le s  c o n t r a v e n t i o n s  d e  
p o l i c e  e t  le s  i n f r a c t i o n s  q u a l i f i é e s  c r i m e s  o u  d é l i t s ,  s é p a 
r a t io n s  q u e  n o u s  r e n c o n t r o n s  é g a l e m e n t  d a n s  le s  C o d e s  
d ’A u t r i c h e ,  d e  B a v i è r e ,  d e  W u r t e m b e r g ,  e t c . ,  e t  q u i  e s t  
f o n d é e  s u r  le s  c o n s i d é r a t i o n s  s u i v a n t e s  :

I .  L e s  c o n t r a v e n t i o n s  d e  s i m p l e  p o l i c e  o n t  u n  c a r a c 
t è r e  p a r t i c u l i e r .  E n  e f f e t ,  c ’ e s t  u n  p r i n c i p e  r e c o n n u  q u e  
l e  d o l  o u  l a  r é s o l u t i o n  c r i m i n e l l e  e s t  u n  é lé m e n t  c o n s t i 
t u t i f  d e s  c r i m e s  e t  d e s  d é l i t s .  C e  p r i n c i p e ,  q u i  e s t  a b s o lu  
e n  m a t i è r e  c r i m i n e l l e ,  s o u f f r e  e x c e p t i o n  e n  m a t i è r e  c o r 
r e c t i o n n e l l e ,  d a n s  l e s  c a s  p e u  n o m b r e u x  o ù  la  l o i  p u n i t  
l a  f a u t e  p r o p r e m e n t  d i t e  p a r  u n e  d i s p o s i t i o n  e x p r e s s e  e t  
s p é c i a l e  ( 1 ) .  M a is  l o r s q u ’i l  s ’a g i t  d ’ i n f r a c t io n s  a u x  lo i s  o u  
r è g l e m e n t s  d e  p o l i c e ,  la  f a u t e  e s t  a s s i m i l é e  a u  d o l ,  e n  c e  
s e n s  q u e  la  lo i  p r o n o n c e  la  m ê m e  p e i n e  c o n t r e  l ’ i n f r a c 
t e u r ,  s a n s  e x a m i n e r  s ’ i l  a  a g i  s c i e m m e n t  e t  v o l o n t a i r e 
m e n t ,  o u  p a r  i m p r u d e n c e  o u  i n a t t e n t i o n .

I I .  L e s  d is p o s i t i o n s  g é n é r a l e s  q u i  f o n t  l ’ o b j e t  d u  p r e 
m i e r  l i v r e  r é g i s s e n t  l e s  c r i m e s  e t  le s  d é l i t s ,  m a i s  n e  s 'a p 
p l i q u e n t  p a s  t o u t e s  a u x  c o n t r a v e n t i o n s  d e  p o l i c e .  L e s  
p r i n c i p e s  s u r  l a  t e n t a t i v e  e t  la  c o m p l i c i t é ,  p a r  e x e m p l e ,  
n e  c o n c e r n e n t  p a s  c e s  d e r n i è r e s .

I I I .  L a  r é u n i o n ,  d a n s  u n  s e u l  e t  m ê m e  l i v r e ,  d e  t o u t e s  
le s  d i p o s i l i o n s  r e l a t i v e s  a u x  c o n t r a v e n t i o n s ,  f a c i l i t e  l ’ e x e r 
c i c e  d e  la  j u r i d i c t i o n  d e  s i m p l e  p o l i c e ,  e n  d i s p e n s a n t  le  
j u g e  d e  c h e r c h e r  c e s  d i s p o s i t i o n s  d a n s  l e s  d i v e r s e s  p a r 
t ie s  d u  C o d e  p é n a l .

2 1 .  C e p e n d a n t , i l  a  p a r u  à u n  d e  n o s  c o l l è g u e s  q u e  
l ’o n  p o u v a i t  f a c i le m e n t  r é u n i r ,  d a n s  l e  p r e m i e r  l i v r e  d u  
C o d e  p é n a l ,  t o u t  c e  q u i  c o n c e r n e  le s  t r o is  g e n r e s  d ’ i n f r a c 
t i o n s  c o n s i d é r é e s  e n  g é n é r a l .

L a  c o m m i s s i o n ,  a p r è s  a v o i r  m û r e m e n t  r é f lé c h i  s u r  c e t  
a m e n d e m e n t ,  a  f in i  p a r  l ’a d o p t e r  à l ’ i i n a n i m i t é ,

L ’ i n n o v a t i o n  q u e  l ’ o n  p r o p o s e  e t  q u e  l e  C o d e  p é n a l  d e s  
P a y s -B a s  a  r é a l i s é e  a v e c  s u c c è s ,  p r é s e n t e  d e s  a v a n t a g e s  
i n c o n t e s t a b le s  s o u s  l e  r a p p o r t  t ju  s y s t è m e ,  s a n s  p r o d u i r e  
a u c u n  i n c o n v é n i e n t  e n  p r a t i q u e .

I l  i m p o r t e ,  e n  e f f e t ,  q u e  le  l é g i s l a t e u r  t r a c e ,  e n  t ê t e  d u  
C o d e  p é n a l ,  l e  t a b le a u  c o m p l e t  d e s  p e i n e s  q u i  p e u v e n t  
ê t r e  p r o n o n c é e s  p a r  le s  j u g e s ,  e t  q u ’i l  e x p o s e ,  d a n s  l e u r  
e n s e m b l e ,  l e s  p r i n c i p e s  q u i  r è g l e n t  l ’ a p p l i c a t i o n  d e  c e s  
p é n a l i t é s .  E n  s u i v a n t  c e t t e  m é t h o d e ,  i l  n ’a  p l u s  b e s o i n  d e  
r e v e n i r ,  d a n s  le  t r o i s i è m e  l i v r e  d u  C o d e  p é n a l ,  s u r  d e s

(1 ) A r t . 2 5 8 , 2 3 9 , 2 4 0 , 2 4 9 , 2 3 0 ,  2 3 4 , 3 1 9 , 3 2 0 , 4 0 2  5 3 ,  4 0 4 ,  4 3 3 , 
438  d u  C o d e  p én a l.

(2 ) A r t . 4 6 4  à 4 7 0 , 4 8 3  d u  C od e  pén a l.
(3 ) In titu lé  d es  art. 1382  et s u iv .,  a r t . 1 5 4 8 , 2 0 4 6 , e tc .

m a t i è r e s  q u i  f o n t  l ’o b j e t  d u  p r e m i e r  l i v r e ,  t e l le s  q u e  le s  
a m e n d e s ,  la  c o n f is c a t io n  s p é c i a l e ,  l a  c o n t r a in t e  p a r  c o r p s ,  
la  r é c i d i v e ,  l ’a t t é n u a t io n  d e s  p e i n e s .

S a n s  d o u t e ,  l e s  c o n t r a v e n t i o n s  d e  p o l i c e  o n t ,  s o u s  p l u 
s i e u r s  r a p p o r t s ,  u n  c a r a c t è r e  s u ig e n e r i s ,  c a r a c t è r e  q u i  n e  
p e r m e t  p a s  d e  l e u r  a p p l i q u e r  t o u t e s  le s  d i s p o s i t i o n s  q u i  
r é g i s s e n t  l e s  c r i m e s  e t  le s  d é l i t s .  M a is  le s  in t i t u lé s  m ê m e s  
d e s  d i v e r s  c h a p it r e s  e t  s e c t i o n s  d u  p r e m i e r  l i v r e  e t  le s  
t e r m e s  d a n s  l e s q u e l s  le s  a r t i c l e s  q u i  le s  c o m p o s e n t  s o n t  
r é d i g é s ,  fe r o n t  s u f f i s a m m e n t  c o n n a î t r e  a u x  j u g e s  d e  s i m 
p l e  p o l i c e  le s  d i s p o s i t i o n s  q u i  c o n c e r n e n t  e x c l u s i v e m e n t  
l e s  c o n t r a v e n t i o n s  e t  c e l l e s  q u i  s ’ a p p l i q u e n t  a u x  i n f r a c 
t i o n s  e n  g é n é r a l .  L a  c o n f u s i o n  n ’ e s t  d o n c  p a s  à  c r a i n d r e ,  
e t  s i  l e s  j u g e s  d e  p a i x  s o n t  o b l i g é s  d e  j e t e r  le s  y e u x  s u r  
l e  p r e m i e r  l i v r e  t o u t  e n t i e r ,  d e  s e  f a m i l ia r is e r  u n  p e u  
a v e c  l e s  d i s p o s i t i o n s  g é n é r a l e s  d u  C o d e ,  la  c o m m i s s i o n  
n ’y  v o i t  q u ’ u n  a v a n t a g e .

2 2 .  L o r s q u ’ o n  r e t r a n c h e  d u  t r o i s i è m e  l iv r e  l e s  d i s p o s i 
t i o n s  g é n é r a l e s  ( 2 ) ,  c e  l i v r e ,  n e  c o n t e n a n t  p l u s  q u ’ u n e  
d o u z a i n e  d ’a r t i c l e s ,  o f f r e  u n e  d is p r o p o r t i o n  c h o q u a n t e  
a v e c  l e s  d e u x  a u t r e s  l i v r e s  d u  C o d e .  L a  c o m m i s s i o n  a  
d o n c  p e n s é  q u ’ i l  v a l a i t  m i e u x  s u p p r i m e r  l e  t r o i s i è m e  
l i v r e  e t  a j o u t e r ,  à  la  f in  d u  s e c o n d  l i v r e ,  u n  t i t r e  a y a n t  
p o u r  r u b r i q u e  :  D es  co n tra v en tio n s  de police et de le u r  p u 
n itio n .  C e  c h a n g e m e n t  s e r a  d ’ a u t a n t  p lu s  f a c i l e  q u e  le  
s e c o n d  l i v r e  s e  c o m p o s e r a ,  d a n s  l e  p r o j e t  d e  l a  c o m m i s 
s i o n ,  c o m m e  d a n s  c e l u i  d e  M . H a u s , d ’ u n e  s é r i e  d e  t i t r e s  
d o n t  o n  p o u r r a  a u g m e n t e r  l e  n o m b r e  à  v o lo n t é .

N o u s  v e n o n s  d e  v o i r  q u e ,  s i  l ’o n  r é u n i t  d a n s  le  p r e m i e r  
l i v r e  d u  n o u v e a u  p r o j e t  le s  r è g l e s  g é n é r a le s  s u r  l e s  c r i 
m e s ,  l e s  d é l i t s  e t  le s  c o n t r a v e n t i o n s ,  i l  f a u t  d i v i s e r  le  
C o d e  e n  d e u x  l i v r e s ,  d o n t  l e  p r e m i e r  tr a it e r a  :

D e s  cr im es , des d élits , des con tra v en tion s  et de le u r  p u n i 
tion  en  g én éra l.

L e  s e c o n d  :
D es  cr im e s , des d élits , des co n tra v en tion s  et d e l e u r  p u n i 

tion  en  p a r lic id ie r .
2 8 .  C e s  r u b r i q u e s  s e r a i e n t  é v i d e m m e n t  t r o p  l o n g u e s .  

I l  f a u t  d o n c  l e s  r e n d r e  p l u s  c o n c i s e s  e n  d é s i g n a n t ,  p a r  
u n e  e x p r e s s i o n  g é n é r i q u e ,  l e s  t r o i s  g e n r e s  d ’ i n f r a c t i o n s .  
D ’a i l l e u r s ,  c e  n ’e s t  p a s  s e u l e m e n t  d a n s  le s  i n t i t u l é s  d e s  
l i v r e s  e t  d e s  c h a p i t r e s ,  c ’e s t  e n c o r e  e t  s u r t o u t  d a n s  u n  
g r a n d  n o m b r e  d ’a r t i c l e s  d e  la  p a r t i e  g é n é r a l e ,  q u e  la  n é 
c e s s i t é  s e  f e r a  s e n t i r  d ’ e m p l o y e r  u n  t e r m e  q u i  e m b r a s s e  
à  la  f o is  l e s  c r i m e s ,  l e s  d é l i t s  e t  l e s  c o n t r a v e n t i o n s .

L e  l é g i s l a t e u r  n é e r l a n d a i s  s e  s e r t  d u  m o t  m isd r ijv en  o u  
m éfa its  [ m aleficia ) .  I l  e s t  à  r e g r e t t e r  q u e  c e t t e  e x p r e s s i o n ,  
q u i  r e m p l i r a  p a r f a i t e m e n t  n o t r e  b u t ,  s o it  p e u  u s i t é e  e n  
f r a n ç a i s .

Q u e l q u e s  a u t e u r s ,  p r i n c i p a l e m e n t  c e u x  q u i  o n t  é c r i t  
s u r  le  s y s t è m e  p é n i t e n t i a i r e ,  a f f e c t io n n e n t  l e  m o t  o ffen se ;  
m a is  c e  n ’ e s t  p a s  l à  u n  t e r m e  t e c h n i q u e .

L e  m o t  d é l i t  e s t  e m p l o y é  d a n s  u n e  a c c e p t io n  g é n é r a l e ,  
p a r  l e  C o d e  c i v i l  (3 )  e t  t r è s - f r é q u e m m e n t  p a r  l e  C o d e  d ’i n 
s t r u c t i o n  c r i m i n e l l e  ( -4 ) ; o n  l e  r e n c o n t r e  m ê m e  d a n s  le  
C o d e  p é n a l  d e  1 8 1 0  ( 5 ) ,  a i n s i  q u e  d a n s  la  C o n s t i t u t i o n  ( 6 )  
e t  d a n s  la  lo i  d u  1 "  o c t o b r e  1 8 3 3  ( 7 ) .  C e t e r m e  e s t  d o n c  
c o n s a c r é  p a r  n o t r e  l é g i s l a t i o n  m ô m e ,  p o u r  d é s i g n e r  t o u t e  
in f r a c t i o n  à  u n e  l o i  p é n a l e .  I l  e s t  v r a i  q u e  le  m o t  délit a  
u n  d o u b l e  s e n s .  O n  e n t e n d  s p é c i a l e m e n t  p a r  l à  l ’i n f r a c 
t io n  q u e  la  l o i  p u n i t  d ’ u n e  p e i n e  c o r r e c t i o n n e l l e .  M a is  
t o u t e s  l e s  f o is  q u e ,  d a n s  u n  a r t i c l e ,  c e  t e r m e  s e r a i t  a c 
c o m p a g n é  d e  c e u x  d e  cr im es  o u  d e  con tra ven tion s,  c o m m e ,  
p a r  e x e m p l e ,  d a n s  l ’ a r t .  4  d u  C o d e  p é n a l ,  sa  s i g n i f i c a t i o n  
t o u t e  p a r t i c u l i è r e  s e r a i t  p a r  l à  m ê m e  s u f f i s a m m e n t  i n d i 
q u é .  D a n s  le s  a u t r e s  c a s ,  i l  s e r a i t  f a c i le  a u  l é g i s l a t e u r  
d ’ é v i t e r  l ’é q u i v o q u e ,  e n  s e  s e r v a n t  d e s  e x p r e s s i o n s  d élit  
p r o p r e m e n t d it  o u  d élit c o rre c tio n n el.

L a  c o m m i s s i o n  e s t  d ’a v is  q u ’i l  f a u t ,  a u t a n t  q u e  p o s s i 
b l e ,  é c a r t e r  d u  C o d e  t o u t  e x p r e s s i o n  à  d o u b l e  s e n s .  E l le  
p r o p o s e ,  e n  c o n s é q u e n c e ,  d ’ a d o p t e r  l e  m o t  in fr a c t io n  q u e

(4 )  A rt . 2 2 ,  4 1 , 9 1 ,  2 1 4 , 2 2 6 , 2 2 7 , 2 7 4 ,  3 0 8 , 3 0 8 , e tc .
(5 ) In titu lé  d es  a r t . 43 0  et su iv .
(6 ) A rt. 134 .
(7 ) A r t . 6 .
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l ’a r t .  1 er d u  C o d e  p é n a l  e m p l o i e  d a n s  u n e  a c c e p t i o n  g é n é 
r a le  e t  q u i  e s t  c o n s a c r é e  p a r  la  d o c t r i n e  e t  p a r  l a  j u r i s 
p r u d e n c e .

L e s  d e u x  l i v r e s  d u  n o u v e a u  C o d e  p é n a l  s e r a i e n t  d o n c  
i n t i t u l é s  c o m m e  s u i t  :

L iv r e  I .  D es in fra c tio n s  e t des p e in es  en  g én éra l.
L i v r e  I I .  D es  in fra c tion s  e t  d e le u r  p e in e  en  p a r ticu lie r .
2 4 .  V o ic i  m a i n t e n a n t  le s  s u b d i v i s i o n s  d u  p r e m i e r  l i v r e ,  

t e l le s  q u ’ e l le s  o n t  é t é  a r r ê t é e s  p a r  la  c o m m i s s i o n .
C h a p it r e  1. D e s  in fra c tio n s .
C h a p it r e  I I .  D es p ein es .
S e c t io n  l rc. D e s  d iverses  espèces de p ein es.
S e c t io n  2 .  D es  p ein es cr im in elles .
S e c t io n  S .  D e  l ’em p rison n em en t correction n el.
S e c t io n  -4. D e  l ’ em p riso n n em en t d e s im p ie  p o lice .
S e c t io n  o .  D e s  p e in es  com m u n es  a u x  m a tières  c r im in e lles  

et correction n elles .
S e c t io n  6 .  D e s  p e in es  com m u n es  a u x  trois g en res  d ’in fr a c 

tions-
C h a p it r e  I I I .  D e s  a n tres  con d a m n a tion s q u i  p e u v e n t  être  

p ron on cées  p o u r  cr im es , d élits  ou  con tra v en tion s .
C h a p it r e  I V .  D e  la ten ta tiv e  de cr im e o u  de d élit.
C h a p it r e  V .  D e  la  réc id iv e  et de la co n cu rren ce  des cr im es  

et des délits.
C h a p it r e  V I .  D e  la  p a r tic ip a t io n  de p lu s ie u r s  p erso n n es  

a u  m êm e cr im e o u  délit.
C h a p it r e  V I I .  D e s  ca u ses d e ju s tifica tio n , des ex cu ses  e t  

des circon stan ces a ttén u a n tes .
A r t .  1 er à 6 .  —  I I .  DES INFRACTIONS.

2 5 .  L e  p r e m i e r  l i v r e  a y a n t  p o u r  o b j e t  le s  i n f r a c t i o n s  
e t  le s  p e in e s  c o n s i d é r é e s  e n  g é n é r a l ,  i l  e s t  t o u t  n a t u r e l  
d e  t r a it e r  d e s  i n f r a c t i o n s  a v a n t  d ’e x p o s e r  l e  s y s t è m e  d e s  
p é n a l i t é s .  T e l  e s t  a u s s i  l ’ o r d r e  s u iv i  p a r  le  C o d e  p é n a l  d e s  
P a y s -B a s .

L e  p r e m i e r  c h a p i t r e ,  i n t i t u l é  : des in fra c t io n s ,  c o m 
p r e n d  d ’a b o r d  la  d i v i s i o n  d e s  o f fe n s e s  e n  c r i m e s ,  d é l i t s  e t  
c o n t r a v e n t i o n s  ( a r t .  1 er) ; i l  t r a i t e  e n s u i t e  d ’ u n e  a u t r e  d i 
v i s i o n  é g a l e m e n t  p r a t i q u e  e t  q u i  d i s t i n g u e  l e s  d é l i t s  c o m 
m u n s  e t  le s  d é l i t s  p a r t i c u l i e r s  ( a r t .  5  e t  6 ) ;  i l  c o n t i e n t  
e n f in  q u e l q u e s  p r i n c i p e s  f o n d a m e n t a u x  d e  d r o i t  c r i m i n e l  
( a r t .  2 ,  3  e t  -4).

2 0 .  L a  d i v i s i o n  d e s  a c t e s  p u n i s s a b l e s ,  t i r é e  d u  g e n r e  
d e  la  p e i n e  d o n t  i l s  s o n t  f r a p p é s ,  a  é t é  c e n s u r é e  e n  A l l e 
m a g n e  p a r  p l u s i e u r s  c r i m i n a l i s t e s  d i s t i n g u é s .  E n  F r a n c e ,  
c ’ e s t  R o s s i  q u i  l ’a  s é v è r e m e n t  c r i t i q u é e  d a n s  s o n  T ra ité  de 
d ro it p én a l.  C e p e n d a n t  c e t t e  c la s s i f i c a t i o n  e s t  a d o p t é e ,  
n o n -s e u l e m e n t  p a r  le  C o d e  p é n a l  f r a n ç a is  e t  p a r  le s  C o d e s  
i t a l i e n s ,  c a l q u é s  s u r  c e  d e r n i e r ,  m a is  e n c o r e  p a r  la  p l u 
p a r t  d e s  C o d e s  d ’A l l e m a g n e  e t  p a r  le  n o u v e a u  C o d e  p é n a l  
d e s  P a y s -B a s .

L e s  r e p r o c h e s  q u e  l ’ o n  a  a d r e s s é s  à c e  s y s t è m e  n o u s  p a 
r a is s e n t  m a l  f o n d é s .  L e s  a c t e s ,  d o n t  la  p u n i t i o n  e s t  c o m 
m a n d é e  p a r  la  j u s t i c e  e t  le s  e x i g e n c e s  d e  l ’ o r d r e  s o c i a l ,  
s o n t ,  i l  e s t  v r a i ,  d ’u n e  n a t u r e  f o r t  d i f f é r e n t e ;  m a i s  e n  f a i 
s a n t  d e s  m a s s e s ,  o n  p e u t  l e s  c la s s e r ,  d ’a p r è s  l e u r  n a t u r e  
i n t r i n s è q n e  m ê m e ,  e n  t r o i s  c a t é g o r i e s  : d é l i t s  g r a v e s ,  d é 
l i t s  m o in s  g r a v e s  e t  o f f e n s e s  lé g è r e s .  L e s  p r e m i e r s  m é r i 
t e n t  u n e  p e i n e  g r a v e ,  t e l l e  q u ’ u n e  p e i n e  c r i m i n e l l e ;  l e s  
s e c o n d s  m é r i t e n t  u n e  p e i n e  m o in s  g r a v e ,  t e l l e  q u ’ u n e  
p e i n e  c o r r e c t i o n n e l l e  ; l e s  d e r n i e r s  n e  m é r i t e n t  q u ’ u n  c h â 
t i m e n t  l é g e r ,  u n e  p e i n e  d e  s i m p le  p o l i c e .  S i m a i n t e n a n t  
l e  lé g i s l a t e u r ,  p o u r  é v i t e r  t o u t e  c o n f u s i o n  d a n s  l ’a d m i n i s 
t r a t io n  d e  la  j u s t i c e  r é p r e s s i v e ,  a p p e l le  cr im es  l e s  i n f r a c 
t io n s  f r a p p é e s  d ’ u n e  p e i n e  c r i m i n e l l e ;  d élits, l e s  i n f r a c 
t io n s  p u n i e s  d ’ u n e  p e i n e  c o r r e c t i o n n e l l e ;  con tra v en tion s , 
l e s  o f fe n s e s  p u n i e s  d ’ u n e  p e i n e  d e  s i m p l e  p o l i c e ,  c e l t e  d i 
v i s i o n  n 'e s t  p a s  s e u l e m e n t  t i r é e  d u  fa it  m a t é r i e l  d e  la  
p e i n e ,  e l l e  r e p o s e  é g a l e m e n t  e t  p o s i t i v e m e n t  s u r  la  n a 
t u r e  i n t r i n s è q u e  d e s  a c t e s  p u n i s s a b l e s ,  p o u r v u  q u e ,  
c o m m e  n o u s  le  s u p p o s o n s ,  l e  lé g i s la t e u r  n ’ i n s c r i v e  a u  c a 
t a lo g u e  d e s  c r im e s  e t  d e s  d é lits  q u e  le s  a c t e s  q u i ,  s u i v a n t  
l e u r  d e g r é  d e  g r a v i t é ,  m é r i t e n t  r é e l l e m e n t  d ’y  t r o u v e r  
p la c e .

O n  n e  p e u t  d o n c  f a i r e  a u c u n e  o b j e c t i o n  s é r i e u s e  c o n t r e  
la  d i v i s i o n  é t a b l i e  p a r  l ’a r t .  1 er d u  C o d e  p é n a l ,  d i v i s i o n  s i  
p r a t i q u e ,  s i  i n t i m e m e n t  l i é e  à  n o s  i n s t i t u t i o n s  j u d i c i a i r e s ,

q u ’i l  e s t  i m p o s s i b l e  d e  l ’ e f fa c e r  d e  n o t r e  l é g i s l a t i o n  p é 
n a l e .  D ’ a b o r d  le s  C o d e s  q u i  n o u s  r é g i s s e n t  e t  p l u s i e u r s  
lo i s  p o l i t i q u e s  a t t a c h e n t  c e r t a i n s  e f fe t s  a u x  c o n d a m n a 
t i o n s  à  d e s  p e i n e s  c r i m i n e l l e s .  E n s u i t e ,  c e t t e  c l a s s i f i c a 
t io n  d é t e r m i n e  l a  c o m p é t e n c e  e t  la  f o r m e  d e  p r o c é d u r e  
d e s  t r i b u n a u x  d e  r é p r e s s i o n .  E n f i n ,  e t  c ’ e s t  là  u n  m o t i f  
p é r e m p t o i r e ,  c e t t e  d i v i s i o n  d e s  p e i n e s  e s t  f o r m e l l e m e n t  
c o n s a c r é e  p a r  la  C o n s t i t u t i o n ,  d o n t  l ’a r t .  9 8  p o r t e  : <; L e  
j u r y  e s t  é t a b l i  e n  t o u t e  m a t i è r e  c r i m i n e l l e  e t  p o u r  d é l i t s  
p o l i t i q u e s  e t  d e  la  p r e s s e .  »

2 7 .  C e  n ’ e s t  p a s  la  d i v i s i o n  e n  e l l e - m ê m e  q u i  m é r i t e  
d e s  r e p r o c h e s  f o n d é s ;  c ’e s t  la  m a n i è r e  d o n t  le  C o d e  l ’a  
a p p l i q u é e ,  c ’e s t  la  q u a l i f i c a t i o n  d e s  d i v e r s  a c t e s  p u n i s s a 
b l e s ,  é t a b l i e  p a r  c e  m ê m e  C o d e .

D 'a b o r d ,  l e  l é g i s l a t e u r  f r a n ç a is  a  r a n g é  d a n s  la  c a t é g o 
r i e  d e s  c r i m e s  p l u s i e u r s  fa its  q u i ,  d ’a p r è s  l e u r  n a t u r e ,  n e  
m é r i t e n t  p a s  d ’ ê t r e  q u a l i f i é s  t e l s .  L a  r é v i s i o n  d u  C o d e  d o it  
f a i r e  d i s p a r a î t r e  c e l t e  i n j u s t i c e .  L a  l o i  d u  2 9  f é v r i e r  1 8 3 2  
y  a  d é jà  r e m é d i é  e n  p a r t i e ,  e n  p u n i s s a n t  c o r r e c t i o n n e l l e 
m e n t  p l u s i e u r s  e s p è c e s  d e  v o l s ,  c o n s i d é r é s  c o m m e  crim es  
p a r  l e s  a r t .  3 8 6  e t  3 8 8  d u  C o d e  p é n a l .  I l  f a u t  e n c o r e  r e 
m a r q u e r  q u 'u n  f a i t  q u i ,  e n  g é n é r a l ,  e s t  d i g n e  d ’ê t r e  p l a c é  
a u  n o m b r e  d e s  c r i m e s  c e s s e  d ’ê t r e  c o n s i d é r é  c o m m e  te l 
l o r s q u e ,  p a r  s u i t e  d e s  c i r c o n s t a n c e s  a t t é n u a n t e s ,  i l  n 'a  
é t é  p u n i  q u e  d ’ u n e  p e i n e  c o r r e c t i o n n e l l e .

E n s u i t e ,  l e  C o d e  a t t a c h e  l ’ i n f a m i e  à  t o u t e  p e i n e  a f f l ic 
t i v e  c o m m e  u n e  c o n s é q u e n c e  n é c e s s a i r e ,  g é n é r a l e ,  i n é v i 
t a b l e .  C ’e s t  là  u n  d e s  v i c e s  l e s  p l u s  g r a v e s  d u  s y s t è m e  p é 
n a l  f r a n ç a i s ,  v i c e  d o n t  l e  p r o j e t  d e  r é v i s i o n  n ’a  p a s  m ê m e  
s o u p ç o n n é  l ’ e x i s t e n c e .  C e  n ’ e s t  p a s  la  p e i n e ,  c ’ e s t  la  n a 
t u r e  d u  c r i m e  q u i  d o i t  e m p o r t e r  l ’i n f a m i e .  L a  lo i  q u i  d é 
c l a r e  i n f â m e  t o u t  i n d i v i d u  c o n d a m n é  à  u n e  p e i n e  a f f l ic 
t i v e ,  s a n s  é g a r d  à  la  n a t u r e  i n t r i n s è q u e  d u  c r i m e ,  l a  lo i  
q u i ,  d ’ u n  a u t r e  c ô t é ,  e x e m p t e  d e  c e t t e  f l é t r i s s u r e  l ’ e s c r o c ,  
l ’h o m m e  c o u p a b l e  d u  p l u s  g r a n d  a b u s  d e  c o n f i a n c e ,  p a r  
c e l a  s e u l  q u ’ i l  n ’ e s t  c o n d a m n é  q u ’ à  u n e  p e i n e  c o r r e c t i o n 
n e l l e ,  c e t t e  l o i  e s t  s o u v e r a i n e m e n t  i n j u s t e  e t  i m p o l i t i q u e .  
N o u s  l e  r é p é t o n s  : c ’ e s t  la  n a t u r e  d e  l ’a c t e  p u n i s s a b l e  et 
n o n  l e  g e n r e  d e  la  p e i n e  d o n t  c e t  a c t e  e s t  f r a p p é ,  q u i  fa it  
la  h o n t e ;  t o u t  c r i m e  n e  r e n d  p a s  s o n  a u t e u r  i n f â m e  a u x  
y e u x  d e  la  m o r a l e ,  e t  p l u s i e u r s  d é l i t s  m é r i t e n t  d ’ ê t r e  f l é 
t r i s  p a r  la  l o i ,  q u o i q u ’i ls  n ’ e m p o r t e n t  p a s  u n e  p e i n e  a f 
f l i c t i v e .

11 f a u t  d o n c  s u p p r i m e r  la  d i v i s i o n  d e s  p e i n e s  e n  in fa 
m a n tes  e t  e n  n o n  in fa m a n tes .

11 c o n v i e n t  é g a l e m e n t  d ’a b a n d o n n e r  la  d é n o m i n a t i o n  
d 'a fflictives, d o n n é e  à  d e s  p e i n e s  q u i  n ’a ffligen t p o in t le 
co rp s  e t  n e  c o n s i s t e n t ,  c o m m e  la  r é c l u s i o n  e t  la  d é t e n t i o n ,  
q u e  d a n s  u n e  s i m p l e  p r i v a t i o n  d e  la  l i b e r t é .  L e  l é g i s l a 
t e u r  n e  d o i t  p a s  e m p l o y e r  d e s  d é n o m i n a t i o n s  a r b i t r a i r e s  
q u e  la  n a t u r e  d e s  c h o s e s  n e  j u s t i f i e  p o i n t ,  e t  q u i  p e u v e n t  
ê t r e  f a c i l e m e n t  r e m p l a c é e s  p a r  d ’a u t r e s  t e r m e s  p l u s  c o n 
v e n a b l e s .  P o u r q u o i  n e  p a s  s e  c o n t e n t e r  d e s  e x p r e s s i o n s  : 
p e in e s  cr im in elles  o u  p e in es  en  m a tière  c r im in e lle?

2 8 .  L ’a r t .  2  d u  p r o j e t  d e  la  c o m m i s s i o n  r e p r o d u i t  t e x 
t u e l l e m e n t  l 'a r t .  4  d u  C o d e  p é n a l  d e  1 8 1 0 .  I l  é t a b l i t  e n s u i t e  
l e  p r i n c i p e  d e  la  r é t r o a c t i v i t é  d e s  lo i s  p é n a l e s ,  q u i  s o n t  
m o i n s  s é v è r e s  q u e  le s  lo i s  a n c i e n n e s ;  p r i n c i p e  f o n d é  s u r  
l a  j u s t i c e  e t  c o n s a c r é  p a r  la  d i s p o s i t i o n  f in a le  d u  C o d e  
p é n a l  d e  1 7 9 1 ,  p a r  u n  a v is  d u  C o n s e i l  d ’E t a t  d u  2 9  p r a i 
r i a l  a n  V I I I ,  e t  p a r  l ’a r t .  6  d u  d é c r e t  d u  2 3  j u i l l e t  1 8 1 0 .

L e  c h a p i t r e  p r e m i e r  d u  p r e m i e r  l i v r e  d o i t  c o n t e n i r ,  
n o u s  l 'a v o n s  d i t ,  l e s  g r a n d e s  d i v i s i o n s  d e s  i n f r a c t i o n s  e t  
l e s  p r i n c i p e s  f o n d a m e n t a u x  d e  la  l é g i s l a t i o n  c r i m i n e l l e .

L ’a u t e u r  d u  C o d e  p é n a l  d e  1 8 1 0  a  c r u  d e v o i r  r e p r o 
d u i r e  la  d i s p o s i t i o n  d e  l ’a r t .  2  d u  C o d e  c i v i l ,  e n  ta n t  
q u ’ e l l e  s ’ a p p l i q u e  a u x  m a t iè r e s  c r i m i n e l l e s .  L a  c o m m i s 
s i o n  a  j u g é  u t i l e  d e  r a p p e l e r  é g a l e m e n t  l e  p r i n c i p e  é n o n c é  
d a n s  l e  p r e m i e r  p a r a g r a p h e  d e  l ’a r t .  3  d e  c e  d e r n i e r  
C o d e .  E n  p a r l a n t  d e s  i n f r a c t i o n s  c o m m i s e s  e n  B e l g i q u e ,  
i l  é t a i t  t o u t  n a t u r e l  d e  fa ir e  m e n t i o n  d e s  d é l i t s  c o m m i s  
e n  p a y s  é t r a n g e r .  P o u r  n e  p a s  c i t e r ,  d a n s  l e  C o d e  p é n a l ,  
u n e  l o i  p a r t i c u l i è r e  (1 )  e t  d e s  a r t i c le s  d u  C o d e  d ’ i n s t r u c -

(1 ) L o i  d u  5 0  d é c e m b r e  1830
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l i o n  c r i m i n e l l e  ( 1 ) ,  q u i  s e r a  s a n s  d o u t e  r é v i s é  à  s o n  t o u r ,  
la  c o m m i s s i o n  s ’ e s t  b o r n é e  à d i r e  q u e  le s  in f r a c t i o n s  c o m 
m i s e s  h o r s  d u  t e r r i t o i r e  d u  r o y a u m e  p o u r r o n t  ê t r e  p u 
n i e s  e n  B e lg i q u e  e t  d ’a p r è s  le s  d is p o s i t i o n s  d e s  lo i s  b e l g e s ,  
d a n s les ca s d éterm in és  p a r  la  lo i  (a r t .  4 ) .

2 9 .  P o u r  ê t r e  c o m p l e t ,  l e  p r e m i e r  c h a p i t r e  d o i t  a u s s i  
i n d i q u e r  la  d i v i s i o n  t r è s - p r a t i q u e  d e s  i n f r a c t i o n s  e n  d élits  
co m m u n s  q u i  s o n t  r é g l é s  p a r  l e  C o d e  p é n a l ,  e t  e n  délits  
p a rticu liers  q u i  s o n t  p u n i s  p a r  d e s  l o i s  s p é c i a l e s .

L ’a r t .  8  d e  n o t r e  p r o je t  m o d i f i e  l é g è r e m e n t  l ’a r t .  S  d u  
C o d e  d e  1 8 1 0 .  E n  e f f e t ,  la  d i v i s i o n  d e s  i n f r a c t i o n s  e n  c r i 
m e s ,  d é l i t s  e t  c o n t r a v e n t i o n s  e s t  é t r a n g è r e  à  n o t r e  l é g i s 
la t io n  m i l i t a i r e  q u i  n e  p a r l e  q u e  d e  m é f a i t s  e t  d ’ i n f r a c 
t io n s  à  la  d i s c i p l i n e .

L ’a r t .  6  d u  p r o j e t  d e  la  c o m m i s s i o n  r e p r o d u i t  l ’ a r t .  4 8 4  
d u  C o d e  p é n a l ,  q u i ,  p a r  s o n  o b j e t ,  r e n t r e  d a n s  le  p r e m i e r  
c h a p i t r e  d u  l i v r e  p r e m i e r .

O n  a v a i t  d ’a b o r d  p r o p o s é  d ’ a jo u t e r  à  c e t  a r t i c l e  le s  
m o t s  : en v ig u eu r  a u  m om en t d e la m ise  en a ctiv ité  d e ce 
C ode, a p r è s  c e u x - c i  : p a r  des lo is et p a r  des règ lem en ts  p a r 
ticu liers .  M a is  la  c o m m i s s i o n  a p e n s é  q u e ,  p o u r  e x p r i m e r  
la  m ê m e  i d é e ,  i l  s u f f ir a it  d e  d i r e  : g u i  son t rég ies  p a r  des 
lois e t règ lem en ts  p u r lk u lic r s  a u  n o u e n t  d e  l a  m i s e  e n  v i 
g u e u r  d e  c e  Code. C e tte  m o d i f i c a t i o n  e s t  f a c i le  à  j u s t i f i e r .

P o u r  q u e  le s  a n c i e n n e s  l o i s  e t  r è g l e m e n t s  p a r t i c u l i e r s  
e n  m a t i è r e  p é n a l e  p u i s s e n t  r e c e v o i r  l e u r  a p p l i c a t i o n ,  
d e u x  c o n d i t i o n s  s o n t  r e q u i s e s  : la  p r e m i è r e ,  q u e  la  m a 
t i è r e  r é g i e  p a r  c e s  lo is  o u  r è g l e m e n t s  n ’a i t  p a s  é t é  r é g lé e  
p a r  le  C o d e  p é n a l ;  la  s e c o n d e ,  q u e  la  lo i  o u  le  r è g l e m e n t  
d o n t  i l  s ’ a g i t  a i t  e n c o r e  é t é  e n  v i g u e u r  a u  m o m e n t  d e  la  
m is e  e n  a c t i v i t é  d e  c e  C o d e .  C e t t e  c o n d i t i o n  n ’e s t  p a s  
é n o n c é e  d a n s  l ’a r t .  4 8 4  d u  C o d e  p é n a l  ;  il  c o n v i e n t  c e p e n 
d a n t  q u ’ e l l e  l e  s o i t .  E n  e f f e t ,  l e s  lo is  e t  r è g l e m e n t s  p a r t i 
c u l i e r s  d o i v e n t  ê t r e  c o n s i d é r é s  c o m m e  a b r o g é s ,  n o n - s e u 
l e m e n t  d a n s  le  c a s  o ù  i ls  s o n t  l i t t é r a l e m e n t  c o n t r a i r e s  a u x  
l o i s  o u  r è g l e m e n t s  p o s t é r i e u r s , m a i s  e n c o r e  l o r s q u e  le s  
d i s p o s i t i o n s  q u ’ i ls  r e n f e r m e n t  s e  t r o u v e n t  e n  c o n t r a d i c 
t io n  a v e c  le s  p r i n c i p e s  n o u v e a u x  d u  d r o i t  p u b l i c  e t  le s  
r è g l e s  g é n é r a l e s  d e  n o t r e  l é g i s l a t i o n  c r i m i n e l l e .  O r ,  i l  
s e r a it  a is é  d ’ i n f é r e r  d e  l’ a r t .  4 8 4  d u  C o d e  p é n a l ,  te l q u ’i l  
e s t  r é d i g e ,  q u e  c e s  lo i s  e t  r è g l e m e n t s ,  q u ’ o n  d e v a i t  r e 
g a r d e r  c o m m e  ta citem en t  a b r o g é s ,  s o n t  d e  n o u v e a u  d é c l a 
r é s  a p p l i c a b l e s ,  e t  e n  a p p l i q u a n t  c e t  a r t i c l e  d ’a p r è s  la  
l e t t r e ,  o n  c o u r r a i t  r i s q u e  d e  f a i r e  r e v i v r e ,  c o m m e  c r i m e s ,  
d é l i t s  o u  c o n t r a v e n t i o n s ,  d e s  f a i t s  l o n g t e m p s  c o n s i d é r é s  
c o m m e  in d i f f é r e n t s  à la  j u s t i c e  s o c i a l e :  C e  d a n g e r  p e u t  
ê t r e  é c a r t é  p a r  u n e  l é g è r e  m o d i f i c a t i o n  d e  l ’ a r t .  4 8 4 .  L e  
n o m b r e  d e s  lo i s  p é n a le s  p a r t i c u l i è r e s  e s t  f o r t  g r a n d ;  i l  
n e  f a u t  p a s  l a i s s e r  l e  m i n i s t è r e  p u b l i c  f o u i l l e r  s a n s  r è g l e  
c e r t a i n e  d a n s  c e t  a r s e n a l  q u i  f o u r n i t  d e s  a r m e s  à  t o u t e s  
le s  o p i n i o n s  e t  à  t o u s  le s  p a r t i s .

I l  s e r a i t  b e a u c o u p  à  d é s i r e r  q u ’a p r è s  la  p u b l i c a t i o n  d u  
n o u v e a u  C o d e ,  u n e  c o m m i s s i o n  f u t  c h a r g é e  d e  r e v i s e r  
t o u t e s  le s  lo is  p é n a le s  p a r t i c u l i è r e s ,  e t  d e  d é c i d e r  l e s q u e l 
le s  d o i v e n t  ê t r e  c o n s i d é r é e s  c o m m e  é t a n t  e n c o r e  e n  v i 
g u e u r .  N o u s  a v o n s  la  c o n v i c t i o n  q u e  n o s  l é g i s l a t e u r s  
a p p r é c i e r o n t  t o u t e  l ’ i m p o r t a n c e  d e  c e  t r a v a i l .

I I I .  —  Des p e i n e s .

A). D es  p e in es  su p p r im ées  p a r  le p r o je t  de rév is ion .

L e  p r o j e t  d e  1 8 3 4  s u p p r i m e  la  d é p o r t a t i o n ,  le  c a r c a n ,  
le  b a n n i s s e m e n t  e t  la  m a r q u e .  N o u s  n e  p o u v o n s  q u 'a p 
p l a u d i r  à c e t t e  s u p p r e s s i o n .

1 ° D e  lu d ép orta tion .

3 0 .  E n  i n t r o d u i s a n t  d a n s  le  s y s t è m e  p é n a l  la  p e i n e  d e  
la  d é p o r t a t i o n ,  le  l é g i s l a t e u r  f r a n ç a i s  a v a i t  e n  v u e  c e l l e  
q u i  e s t  p r a t i q u é e  e n  A n g l e t e r r e  e t  q u i  c o n s i s t e  d a n s  la  
t r a n s la t i o n  d e s  c o n d a m n é s  d a n s  u n e  c o l o n i e  p é n a l e  ; m a is  
c e t t e  p é n a l i t é ,  t e l le  q u e  le  l é g i s l a t e u r  l ’a v a i t  o r g a n i s é e ,  
n ’a u r a i t  p u  r é p o n d r e  à  l ’ a t t e n t e  d u  g o u v e r n e m e n t ,  lo r s  
m ê m e  q u ’ o n  a u r a i t  t r o u v é  le s  m o y e n s  d e  l 'e x é c u t e r .

L a  tra n sp orta tion  a n g la i s e  c o r r e s p o n d  à la  r é c l u s i o n  e t

a u x  t r a v a u x  f o r c é s  d e  n o t r e  C o d e  p é n a l ,  e t  so n  p r i n c i p a l  
a v a n t a g e  c o n s is t e  à  p u r g e r  la  m é t r o p o l e  d e  t o u s  le s  g r a n d s  
c o u p a b l e s  q u i  r e m p l i r a i e n t  le s  p r i s o n s  e t  r e t o m b e r a i e n t  
f a c i l e m e n t  d a n s  le  c r i m e  à l e u r  s o r t i e ,  t a n d is  q u  a  B o t a n y -  
B a y ,  a u  p a y s  d e  V a n  D i e m e n ,  à la  N o u v e l l e - Z é l a n d e ,  i ls  
d e v i e n n e n t  d e s  s u j e t s  u t i l e s  p o u r  la  c o lo n i e .

M a i s ,  e n  F r a n c e ,  l e  l é g i s l a t e u r  a v a i t  b o r n é  c o t t e  p e in e  
à  q u e l q u e s  c r i m e s  p o l i t i q u e s ;  e l l e  é ta it  d o n c  r a r e m e n t  
p r o n o n c é e ;  l e  p e t i t  n o m b r e  d e  c o n d a m n é s  n e  c o m p o r t a i t  
p a s  le s  f r a i s  d 'u n e  c o l o n i e  p é n a l e ;  i l  é t a i t ,  d u  r e s t e ,  fo r t  
d i f f i c i le  d 'é t a b l i r  u n  r é g i m e  c o n v e n a b l e  d a n s  u n e  p a r e i l le  
c o l o n i e .  D ’ u n  c ô t é ,  l e s  c o n d a m n é s  à la  d é p o r t a t io n  n e  
m é r i t e n t  p a s  d ’ ê t r e  t r a i t é s  c o m m e  d e s  f o r ç a t s ;  d ’ u n  a u t r e  
c ô t é ,  i l  s c i a i t  d a n g e r e u x ,  p o u r  le s  c o lo n i e s ,  m ê m e s  d e  
l a i s s e r  tr o p  d e  l i b e r t é  à  d e s  p e r s o n n e s  a g it é e s  p a r  d e s  
p a s s i o n s  p o l i t i q u e s .

D a n s  l e  f a i t ,  la  d é p o r t a t i o n  n e  s ’ e s t  p a s  e x é c u t é e  e n  
F r a n c e  s o u s  l 'e m p i r e  d u  C o d e  p é n a l .  L e  r a p p o r t  s u r  la  
lo i  d u  2 8  a v r i l  1 8 3 2 ,  fa it  à  la  C h a m b r e  d e s  d é p u t é s  p a r  
M . D u m o n ,  n o u s  a p p r e n d  q u ’ e n  1 8 1 8  le  m i n i s t r e  d e  la  
m a r i n e  fit  r e c h e r c h e r  u n  l i e u  c o n v e n a b le  e t  a s s u r é  p o u r  
l ’ e x é c u t i o n  d e s  c o n d a m n a t i o n s  à c e t t e  p e i n e .  L e s  r e c h e r 
c h e s  f u r e n t  i n f r u c t u e u s e s .  E l le s  f u r e n t  c o n t i n u é e s ,  s a n s  
r é s u l t a t ,  e n  1 8 1 6  e t  1 8 1 7 .  D e p u i s  c e t t e  é p o q u e ,  o n  s ’o c 
c u p a  c o n s t a m m e n t  d e  f o n d e r  u n e  c o lo n ie  p é n a l e ,  s a n s  
p o u v o i r  m ê m e  a r r ê t e r  l e  s i è g e  p r o b a b l e  d e  la  f u t u r e  c o 
l o n i e .  O n  fu t  d o n c  o b l i g é ,  d a n s  la  p r a t i q u e ,  d e  c o m m u e r  
a r b i t r a i r e m e n t  la  d é p o r t a t i o n  e n  u n e  d é t e n t io n  d a n s  u n  
l i e u  s p é c i a l  ( M o n t -S a i n t -M i c h e l ,  D o u l l e n s ,  H a m ) .

P o u r  l é g a l i s e r  c e t  é t a t  d e  c h o s e s ,  l e  g o u v e r n e m e n t  
f r a n ç a i s ,  lo r s  d e  la  r é v i s i o n  d u  C o d e  p é n a l ,  fit  la  p r o p o 
s i t i o n ,  a p p r o u v é e  p a r  la  c o m m i s s i o n  d e  la  C h a m b r e  d e s  
d é p u t é s ,  d ’ e f fa c e r  d u  c a t a l o g u e  d e s  p é n a l i t é s  la  d é p o r t a 
t io n  e t  d e  la  r e m p l a c e r  p a r  la  d é t e n t i o n  p e r p é t u e l l e .  M a is  
la  C h a m b r e  p a r t a g e a  l ’ a v i s  d e  M . O d i lo n -B a r r o t  q u i  n ’a v a it  
d e v a n t  le s  y e u x  q u ’ u n  f u t u r  B o t a n y -B a y  f r a n ç a i s ,  e t  e l le  
c o n s e r v a  la  p e in e  d e  la  d é p o r t a t i o n ,  a v e c  c e t t e  c la u s e  
q u e ,  t a n t  q u ’ il  n 'a u r a i t  p a s  é t é  é t a b l i  u n  l i e u  d e  d é p o r t a 
t i o n ,  o u  l o r s q u e  le s  c o m m u n i c a t i o n s  s e r a ie n t  i n t e r r o m 
p u e s  e n t r e  le  l ie u  d e  la  d é p o r t a t i o n  e t  la  m é t r o p o l e ,  le  
c o n d a m n é  s u b i r a i t ,  à  p e r p é t u i t é ,  la  p e i n e  d e  la  d é t e n t i o n .  
C ’ é t a i t  c o n s a c r e r ,  p a r  la  l o i ,  u n e  i n j u s t i c e  i n t r o d u i t e  p a r  
s i m p l e  o r d o n n a n c e .  L e  c o u p a b l e  e s t  c o n d a m n é  à  u n e  p e i n e  
q u ’o n  n e  p e u t  e x é c u t e r ,  e t  o n  l u i  e n  fa i t  s u b i r  u n e  a u t r e  
à  l a q u e l l e  i l  n ’a  p a s  é t é  c o n d a m n é .

8 1 .  E n  B e l g i q u e ,  la  q u e s t i o n  e s t  t r a n c h é e ;  n o u s  n ’a v o n s  
p a s  d e  c o l o n i e s .

L e  p r o j e t  d e  r é v i s i o n  r e m p l a c e  la  d é p o r t a t io n  p a r  la  
d é t e n t i o n  d e  d ix  à v i n g t  a n s  ( a r t .  8 2 ,  8 4 ,  9 4 ,  9 8  e t  1 2 4 ) .  
C e  n ’ e s t  q u e  d a n s  l ’a r t .  1 8 9  q u ’ i l  a c r u  d e v o ir  s u b s t i t u e r  
l e  m a x im u m  d e  la  r é c l u s i o n .

D a n s  n o t r e  s y s t è m e ,  la  d é t e n t i o n  e x t r a o r d i n a i r e ,  q u i  e s t  
p r o n o n c é e  p o u r  1 6  o n s  a u  m o i n s  e t  2 0  a n s  a u  p l u s ,  é t a n t  
r é s e r v é e  a u x  c r i m e s  p o l i t i q u e s  q u e  le  C o d e  p é n a l  p u n i t  
d e  m o r t ,  la  p e in e  q u i  c o r r e s p o n d  à  la  d é p o r t a t io n  e s t  lu  
d é t e n t i o n  d e  1 2  à  1 6  a n s .

2 °  D u  b a n n issem en t.

3 2 .  C e t te  p e in e  a v a i t  é t é  s u p p r i m é e  d a n s  le  C o d e  p é n a l  
d e  1 7 9 1 .  L ’A s s e m b l é e  c o n s t i t u a n t e  a v a it  p e n s é  a v e c  r a i 
s o n  q u ’ il p o u r r a i t  f a c i l e m e n t  a r r i v e r  q u e  le s  é t r a n g e r s  
r e f u s a s s e n t  d e  r e c e v o i r  le s  b a n n i s .

L e  C o d e  p é n a l  d e  1 8 1 0  r é t a b l i t  la  p e in e  d u  b a n n i s s e 
m e n t  e n  la  p r o n o n ç a n t  c o n t r e  q u e l q u e s  c r im e s  p r i v i l é 
g i é s  <■ q u i ,  d is a i t  M . T r c i l h a r d ,  n e  s u p p o s a n t  p a s  t o u j o u r s  
u n  d e r n i e r  d e g r é  d e  p e r v e r s i t é ,  n e  d o iv e n t  p a s  ê t r e  
p u n i s  d e s  p e in e s  r é s e r v é e s  a u x  h o m m e s  p r o f o n d é m e n t  
c o r r o m p u s .  » M a is  l ’e x p é r i e n c e  ju s t i f i a  c h e z  n o u s  le  
m o t i f  q u i  a v a it  f a i t  r e j e t e r  c e l t e  p e i n e  p a r  l 'A s s e m b l é e  
c o n s t i t u a n t e .

8 3 .  L e  p r o je t  d e  r é v i s i o n  l ’a s u p p r i m é e  e t  a v e c  r a i s o n .
I l  e s t  r i d i c u l e  d e  c o m m i n e r  d e s  p e i n e s  d o n t  l ’ e x é c u t i o n  
n e  d é p e n d  p a s  d e  n o u s .  C ’ e s t  s o u v e n t  b le s s e r  l 'h u m a n i t é  
q u e  d e  j e t e r ,  s a n s  r e s s o u r c e s ,  u n  c i t o y e n  s u r  la  t e r r e  
é t r a n g è r e .  C ’ e s t  u n  a c t e  c o n t r a i r e  a u x  r a p p o r t s  d ’ a m i t i é  
e t  d e  b o n  v o i s i n a g e ,  q u i  d o i v e n t  e x i s t e r  e n t r e  n o u s  e t le s41 ) Art. 5 et 6.
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lia i io n s  d o n t  n o u s  s o m m e s  e n t o u r é s ;  e t  q u o i q u e ,  d a n s  le  
s y s t è m e  d u  C o d e , l e  b a n n i s s e m e n t  n e  p u i s s e  ê t r e  c o n s i 
d é r é  c o m m e  u n  m o y e n  d e  n o u s  d é b a r r a s s e r  d e  n o s  m a l 
f a i t e u r s  a u x  d é p e n s  d e s  a u t r e s  E t a t s ,  p u i s q u e  c e t t e  p e i n e  
n ’ e s t  é t a b l ie  q u e  p o u r  c e r t a in s  c r i m e s  p o l i t i q u e s ,  c ’ e s t  c e 
p e n d a n t  m o n t r e r  p e u  d e  b i e n v e i l l a n c e  e n v e r s  n o s  v o i s i n s  
q u e  d e  l e u r  e n v o y e r  d e s  i n d i v i d u s  q u i  o n t  t r o u b l é  l ’o r d r e  
p u b l i c  c h e z  n o u s .

D u  r e s t e ,  le  b a n n i s s e m e n t  e s t  u n e  p e i n e  fo r t  i m p o l i -  
t iq u e  d a n s  q u e l q u e s - u n s  d e s  c a s  o ù  e l l e  e s t  p o r t é e  p a r  le  
C o d e  p é n a l .  En e f f e t ,  le s  a r t .  7 8 ,  8 1  e t  8 2  d e  c e  C o d e  p r o 
n o n c e n t  c e l l e  p é n a l i t é  c o n t r e  c e u x  q u i  t r a h i s s e n t  le u r  
p a t r i e  e n  p r a t i q u a n t  d e s  i n t e l l i g e n c e s  a v e c  l e s  n a t i o n s  
é t r a n g è r e s .  P u n ir  d u  b a n n i s s e m e n t  e e s  c o u p a b l e s  c ’ e s t  
le s  r e n v o y e r  à le u r s  c o m p l i c e s ,  c ’e s t  l e u r  d o n n e r  le  
m o y e n  d ’ a l l e r  t o u c h e r  l e  p r i x  d e  l e u r  t r a h i s o n  e t  d e  c o n 
t i n u e r ,  s u r  le  t e r r i t o i r e  é t r a n g e r ,  l e u r s  e n t r e p r i s e s  c r i 
m i n e l l e s  c o n t r e  le u r  p a i r i e .  A u s s i ,  la  lo i  d u  2 8  a v r i l  
1 8 3 2 ,  to u t  m i m a in t e n a n t  le  b a n n i s s e m e n t  d a n s  le  c a t a -  
l o g u e  d e s  p e in e s  i n f a m a n t e s ,  a - t -e l le  s u b s t i t u é  à c e l t e  
p é n a l i t é  c e l le  d e  la  d é t e n t io n  t e m p o r a i r e ,  d a n s  le s  c a s  d e s  
a r t .  7 8 ,  8 1  e t  8 2  d u  C o d e  p é n a l .

A  n o t r e  a v i s ,  l e  b a n n i s s e m e n t  p o u r r a i t  u t i l e m e n t  ê t r e  
m i s  à la  p la c e  d u  r e n v o i  s o u s  la  s u r v e i l l a n c e  d e  la  p o l i c e ,  
lo r s q u e  le  c o n d a m n é  e s t  u n  é t r a n g e r ,  n o n  d o m i c i l i é  e n  
B e l g i q u e .  ( A r t .  5 1  d u  p r o j e t  d e l à  c o m m i s s i o n .)

S A . E n  s u p p r i m a n t  le  b a n n i s s e m e n t ,  c o m m e n t  le  p r o 
j e t  d e  r é v is io n  l a - t - i l  r e m p l a c é ?  L 'e x p o s é  d e s  m o t i f s  d it  
q u ’ o n  n ’ a s u i v i  a u c u n  p r i n c i p e  d a n s  c- l i e  c o n v e r s i o n .  E n  
e f f e t ,  la  p e i n e  d u  b a n n i s s e m e n t  e s t  r e m p l a c é e  p a r  la  d é 
t e n t i o n  d e  c i n q  à  d i x  a n s ,  d a n s  le s  a r t .  7 8 ,  8 1 ,  9 0  e t  1 2 1  ; 
p a r  la  d é g r a d a t io n  e t  l 'e m p r i s o n n e m e n t ,  d a n s  le s  a r t i 
c l e s  8 5  e t  2 0 - 4 ;  p a r  la  d é g r a d a t i o n ,  d a n s  le s  a r t .  1 1 0 ,  
1 5 5 ,  1 8 6 ,  1 5 7 ,  1 5 8  e t  1 6 0 ;  e n l i n ,  p a r  l ’e m p r i s o n n e 
m e n t ,  d a n s  l ’ a r t .  2 2 9 .  S o n t  a b r o g é s  le s  a r t .  1 0 2 ,  1 1 5  
e t  2 0 8 ,  q u i  p r o n o n c e n t  é g a l e m e n t  la  p e i n e  d u  b a n n i s s e 
m e n t .

L a  c o m m i s s i o n  e s t  d 'a v i s  q u e  c e t t e  p e i n e  p o u r r a i t  ê t r e  
c o n v e n a b l e m e n t  r e m p la c é e  p a r  la  d é t e n t i o n  d e  t r o is  m o is  
à  q u a t r e  a n s ,  e t ,  d a n s  c e r t a i n s  c a s ,  p a r  la  d é t e n t i o n  d e  
q u a t r e  à  h u i t  a n s .

3 °  D u  cu m in .

3 5 .  L e s  c r i m i n a l i s t e s  le s  p lu s  c é lè b r e s  d é c la r e n t  c e  c h â 
t i m e n t  u n e  p e i n e  n o n -s e u l e m e n t  i m m o r a l e ,  m a is  e n c o r e  
d a n g e r e u s e  p a r  le s  e ffe ts  f â c h e u x  q u 'e l l e  e x e r c e  s u r  le  
c o n d a m n é  q u i  la  s u b i t  et s u r  le  p u b l i c  a u q u e l  i l  e s t  d o n n é  
e n  s p e c t a c l e .  E n  F r a n c e ,  lo r s  d e  la  d i s c u s s i o n  d e  la  lo i  d u  
2 8  a v r i l  1 8 3 2 ,  o n  fu t  d u  m ê m e  a v i s ;  o n  r e p r o c h a  à c e l t e  
p e i n e  s e s  m a u v a i s  e f fe ts  s u r  le  c o n d a m n é  q u ’e l l e  f lé t r i t  
p o u r  t o u j o u r s ;  s u r  l e  p u b l i c  q u ’ e l l e  e n d u r c i t  e t  q u ’ e l l e  
d é p r a v e  p a r  u n  s p e c t a c le  d ’ i n f a m i e .

M a is  la  p e i n e  d u  c a r c a n , t e l l e  q u ’ e l le  e s t  é t a b l i e  p a r  le  
C o d e  p é n a l ,  a d e s  i n c o n v é n i e n t s  t o u t  p a r t i c u l i e r s .  E n  
e f f e t ,  d a n s  le  s y s t è m e  d e  c e  C o d e ,  le  c a r c a n  e s t  t a n t ô t  u n e  
p e i n e  p r i n c i p a l e ,  t a n t ô t  u n e  p e i n e  a c c e s s o i r e .

C o m m e  p u n i t i o n  p r i n c i p a l e ,  e l l e  o c c u p e  le  p r e m i e r  
d e g r é  d e  l ’ é c h e l l e  d e s  p e i n e s  s i m p le m e n t  i n f a m a n t e s ;  e l l e  
e s t  p r o n o n c é e  n o t a m m e n t  c o n t r e  c e u x  q u i  f a l s i f i e n t  le s  
s c r u t i n s ,  q u i  c o r r o m p e n t  o u  t e n t e n t  d e  c o r r o m p r e  le s  
fo n c t io n n a ir e s  p u b l i c s ,  et c o n t r e  le s  f o n c t i o n n a i r e s  q u i  s e  
la i s s e n t  c o r r o m p r e ;  c o n t r e  c e u x  q u i  f r a p p e n t  u n  m a g i s 
t r a l  à l 'a u d i e n c e  o u  u n  m i n i s t r e  d u  c u l t e  d a n s  s c s  f o n c 
t io n s  (1 ) .  P o u r  l ’ i n d iv id u  d é s h o n o r é ,  c ’ e s t  u n e  p e i n e  i l 
l u s o i r e ;  p o u r  l ’ h o m m e  q u i  c o n s e r v e  e n c o r e  q u e l q u e  s e n 
t i m e n t  d 'h o n n e u r ,  c ’e s t  u n e  p e i n e  d ’a u ta n t  p l u s  é p o u v a n 
t a b le  q u ’e l le  l a n c e ,  s a n s  t r a n s i t i o n , le  c o n d a m n é  d a n s  la  
s o c i é t é ,  im m é d i a t e m e n t  a p r è s  l 'a v o i r  f lé tr i  e n  f a c e  d u  c i e l  
e t  p r o v o q u é  c o n t r e  lu i  l ’a n i m a d v e r s i o n  p u b l i q u e .  P e r 
s o n n e  n e  r é c l a m a ,  e n  F r a n c e ,  le  m a in t ie n  d e  la  p e i n e  
p r in c ip a le  d u  c a r c a n  ; e l l e  f u t  s u p p r i m é e .

L e  p r o j e t  d e  r é v i s i o n  e n  p r o p o s e  é g a l e m e n t  l 'a b o l i t i o n  
e t  le  r e m p la c e m e n t  p a r  la  d é g r a d a t io n  c i v i q u e .  N o t r e  c o m 

m is s io n  s u p p r i m e  c e t t e  d e r n i è r e  p é n a l i t é  e t  l u i  s u b s t i t u e  
la  d é t e n t i o n  d e  t r o i s  m o is  à q u a t r e  a n s .

A " D e  la m a rq u e .

3 6 .  C e t t e  p e i n e ,  i n j u s t e  e t  i m m o r a l e  a u t a n t  q u 'i n u t i l e  
e t  i m p o l i t i q u e ,  a v a i t  é té  a b o l i e  p a r  l ’A s s e m b l é e  c o n s t i 
t u a n t e ,  m a is  e l l e  r e p r i t  sa  p l a c e  d a n s  le  C o d e  d e  l ’ e m p i r e .  
D e p u i s  l o n g t e m p s  e t  d a n s  t o u s  le s  p a y s  c i v i l i s é s ,  l 'o p i n i o n  
p u b l i q u e  a v a i t  f o r t e m e n t  r é c l a m é  la  s u p p r e s s i o n  d e  c e t t e  
p é n a l i t é  q u i ,  d a n s  le  s y s t è m e  d u  C o d e  p é n a l ,  n e  f r a p p e  
p a s  s e u l e m e n t  le s  c o n d a m n é s  à  u n e  p e i n e  p e r p é t u e l l e , 
m a is  e n c o r e  c e u x  c o n t r e  l e s q u e l s  la  lo i  n e  p r o n o n c e  q u ’ u n  
c h â t i m e n t  t e m p o r a i r e .

L a  s u p p r e s s i o n  d e  la  m a r q u e  f u t  p r o p o s é e ,  e n  F r a n c e ,  
e t  a d o p t é e  p a r  le s  C h a m b r e s .  L e s  C o u r s  r o y a l e s ,  d ’a c c o r d  
e n  c e la  a v e c  l ’o p i n i o n  p u b l i q u e ,  a p p r o u v è r e n t  le  p r o j e t  d u  
g o u v e r n e m e n t ;  a u  s e in  d e  la  l é g i s l a t u r e ,  a u c u n e  v o i x  n e  
s e  f it  e n t e n d r e  p o u r  s ’o p p o s e r  à  s o n  a d o p t i o n  « L e  s u p 
p l i c e  d e  la  m a r q u e ,  d is a i t  le  g a r d e  d e s  s c e a u x  d a n s  
l ’ e x p o s é  d e s  m o t i f s ,  f lé t r i t  l ’à m e  d u  c r i m i n e l  e n  m e m e  
t e m p s  q u e  s o n  c o r p s  ; il  l u i  i n f l i g e  u n e  s o r t e  d e  m o r t  m o 
r a le  e t  n e  le  la i s s e  v i v r e  q u e  p o u r  l ' i n f a m i e ,  i l  le  p o u s s e  
à  l ’ i m p é n i l e n c e  p a r  le  d é s e s p o i r .  P a r c e  q u ’ u n  h o m m e  f u t  
c o u p a b l e ,  p e u t - ê t r e  u n  s e u l  j o u r ,  o n  d i r a i t  q u e  le  l é g i s l a 
t e u r  a v o u lu  lu i  i n t e r d i r e  t o u t  r e t o u r  à  la  v e r t u .  C e  s u p 
p l i c e  f r a p p e  d 'i m p u i s s a n c e  la  r é h a b i l i t a t i o n ,  le  d r o i t  d e  
g r â c e  e t  j u s q u 'a u  r e p e n t i r .  »

N o u s  n ’a v o n s  r ie n  à a j o u t e r  à  c e s  p a r o le s  é lo q u e n t e s ’ e t  
n o u s  s o m m e s  i n t i m e m e n t  c o n v a i n c u s  q u e  c e t t e  h o r r i b l e  
p e in e  n e  t r o u v e r a  a u c u n  d é f e n s e u r  d a n s  n o s  C h a m b r e s .

B) D es p e in es su p p r im ées  p a r  lu co m m iss io n .

1 .  D es  p e in es  in fa m a n tes .

3 7 .  L e  s y s t è m e  e s s e n t i e l l e m e n t  v i c i e u x  d e s  p e i n e s  i n 
f a m a n t e s ,  é t a b l i  p a r  le  C o d e  p é n a l  e t  r e l i g i e u s e m e n t  m a i n 
t e n u  p a r  le  p r o je t  d e  r é v i s i o n ,  a  p a r t i c u l i è r e m e n t  f ix é  
n o t r e  a t t e n t i o n .

L ’ i n f a m ie  c o n s i s t e  d a n s  l e  b l â m e  q u ’ u n  i n d i v i d u  s 'e s t  
a t t i r é ,  d a n s  la  r é p r o b a t i o n  d o n t  il  e s t  d e v e n u  l ’o b j e t  d e  
la  p a r t  d e s  h o m m e s  c o n s c i e n c i e u x  e t  é c l a i r é s ,  p a r  s u i t e  
d ’a c t e s  c o n t r a i r e s  à  la  j u s t i c e  e t  à la  m o r a l e .  A i n s i ,  d ’ u n e  
p a r t ,  l ’ e s t i m e ,  la  c o n s i d é r a t i o n ,  l ’ h o n n e u r ;  d e  l ’ a u t r e ,  le  
m é p r i s ,  la  h o n t e ,  l ’i n f a m i e ,  d é p e n d e n t  d u  j u g e m e n t  q u e  
p r o n o n c e  s u r  n o s  a c t io n s  l 'o p i n i o n  p u b l i q u e  g u i d é e  p a r  
l e  s e n t i m e n t  u n i v e r s e l  d u  b i e n  e t  d u  m a l ,  d u  j u s t e  e t  d e  
l ’ i n j u s t e ,  d u  m é r i t e  e t  d u  d é m é r i t e .  C e  n ’ e s t  p a s  la  lo i  o u  
le  p o u v o i r  q u i  p e u t  c r é e r ,  à p l a i s i r ,  l ’ h o n n e u r  o u  l 'i n f a 
m i e ;  c ’ e s t  la  c o n s c i e n c e  p u b l i q u e  q u i ,  s e u l e ,  d é c e r n e  
l ’a p p r o b o t i o n  e t  le  b l â m e .

Q u ’ e s t - c c  a lo r s  q u e  c e l t e  in f a m i e  i n f l i g é e  p a r  la  lo i  e t  
q u e  n o u s  a p p e lo n s  léc/ale, p o u r  la  d i s t i n g u e r  d e  l ’ in f a m i e  
n a tu r e l le ?  C ’e s t  la  d é c la r a t i o n  p a r  l a q u e l l e  le  p o u v o i r  
s i g n a le  à  l’ a n i m a d v e r s i o n  p u b l i q u e  le s  a u t e u r s  d e  c e r t a in s  
c r i m e s  o u  le s  i n d i v i d u s  c o n d a m n é s  à  c e r t a i n e s  p e i n e s .  
Q u e l le  i n f lu e n c e  e x e r c e r a  s u r  le s  m a s s e s  c e t t e  e x c i t a t i o n  
l é g a l e  a u  m é p r i s ?  S i l 'h o m m e  d é c la r é  i n f â m e  p a r  la  lo i  a  
p e r d u ,  p a r  s o n  c r i m e ,  l 'e s t i m e  e t  la  c o n s i d é r a t i o n  p u b l i 
q u e ,  à q u o i  b o n  p r o n o n c e r  l ’ in f a m i e  lé g a l e  c o n t r e  u n  i n 
d i v i d u  f lé t r i  d é jà  d a n s  l ’o p i n i o n  d e s  h o n n ê t e s  g e n s ?  S i ,  a u  
c o n t r a i r e ,  l ’ h o m m e  c o n d a m n é  p o u r  u n  c e r t a i n  c r i m e ,  t e l ,  
p a r  e x e m p l e ,  q u ’ u n  c r i m e  p o l i t i q u e ,  n ’e s t  p o i n t  d e v e n u ,  
p a r  c e  f a i t ,  l ’o b j e t  d e  l 'a n i m a d v e r s i o n  p u b l i q u e ,  le  l é g i s 
la t e u r  q u i  e x c i t e  c e  s e n t i m e n t  c o n t r e  le  c o u p a b l e ,  fa it  u n  
a c t e  i n u t i l e ,  s i l ’o p in io n  n e  r é p o n d  p a s  à  s o n  a p p e l  ;  i l  fa it  
u n e  c h o s e  i m m o r a l e ,  s 'i l  o b t i e n t  le  r é s u l t a t  q u ’i l  d é s i r e .

3 8 .  11 y  a d e u x  m a n i è r e s  d ’ i n t r o d u i r e  la  p e i n e  d e  l ’ i n 
f a m ie  d a n s  la  l é g i s la t i o n  c r i m i n e l l e  : e n  fa is a n t  d é r i v e r  
l ' i n f a m i e  d e  la  n a t u r e  d u  cr im e ,  o u  e n  l ’ a t t a c h a n t  a u  g e n r e  
d e  la  p ein e  i n f l i g é e  a u  c o n d a m n é .

L e  s e c o n d ,  le  p l u s  m a u v a i s  d e  c e s  d e u x  s y s t è m e s ,  a é té  
a d o p t é  p a r  le  C o d e  p é n a l  e t  m a i n t e n u  p a r  le  p r o j e t  d e  
r é v i s i o n .

E n  e f f e t , d ’ a p r è s  le s  d i s p o s i t i o n s  d e  c e  C o d e ,  c e  n ’ e s t  
p o in t  la  n a t u r e  d u  c r i m e  d o n t  u n  i n d i v i d u  s ’e s t  r e n d u  
c o u p a b l e ,  c ’e s t  u n i q u e m e n t  le  g e n r e  d e  la  p e in e  à  la q u e l l e(I).\rt. l i t .  177, 170, 228 et 2G5, CoJe pénal.
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i l  a  é t é  c o n d a m n é ,  q u i  p r o d u i t  l ’ i n f a m i e .  r o u t e s  l e s  p e i n e s  
e n  m a t i è r e  c r i m i n e l l e  s o n t  in fa m a n te s ;  q u e  l e  c r i m e  
m é r i t e  o u  n o n  l ’a n i m a d v e r s i o n  p u b l i q u e , n ’i m p o r t e  ;  i l  
s u f f i t  q u e  l ’a u t e u r  a i t  é t é  c o n d a m n é  à  u n e  p e i n e  c r i m i 
n e l l e ,  p o u r  q u e  la  lo i  l e  d é c la r e  in fâ m e  e t  l e  s i g n a l e  a u  
m é p r i s  e t  à  la  h a i n e  d e s  m a s s e s .  D ’ u n  a u t r e  c ô t é ,  l e s  c o n 
d a m n a t i o n s  à  d e s  p e i n e s  c o r r e c t i o n n e l l e s  n ’ e m p o r t e n t  p a s  
l ’ i n f a m i e ,  q u a n d  m ê m e  l e  d é l i t  s e r a i t  d e  n a t u r e  à  a t t i r e r  
s u r  s o n  a u t e u r  l ’a n i m a d v e r s i o n  g é n é r a l e .

L e  l é g i s l a t e u r  a  d o n c  l a  p r é t e n t i o n  d ’e x i g e r  q u e  l ’ o p i 
n i o n  p u b l i q u e  c o n s i d è r e  c o m m e  in f â m e  l ’a u t e u r  d ’ u n  a c t e  
q u ’ i l  l u i  a  p l u ,  à  l u i  l é g i s l a t e u r ,  d e  f r a p p e r  d ’ u n e  p e i n e  
c r i m i n e l l e ,  e t  q u ’ e l l e  n e  f lé t r i s s e  p a s  d e  s o n  m é p r i s  
l ’h o m m e  c o n d a m n é  à  u n e  p e i n e  c o r r e c t i o n n e l l e ,  q u o i q u e  
c e t  h o m m e  s o i t  e s c r o c  o u  v o l e u r ?  N ’e s t -c e  p a s  d i r e  a u  
p u b l i c  :  N e  v o u s  e m b a r r a s s e z  p a s  d ’e x a m i n e r  la  n a t u r e  
i n t r i n s è q u e  d e s  a c t i o n s  h u m a i n e s  ; r e g a r d e z  l e  p o u v o i r  :  
s ’i l  c o n d a m n e  l ’ h o m m e  à  u n e  p e i n e  c r i m i n e l l e ,  c o n c l u e z -  
e n  q u e  c ’ e s t  u n  in f â m e  ;  m a i s  v o y e z - v o u s  q u ’ i l  n e  p r o 
n o n c e  q u ’ u n  e m p r i s o n n e m e n t ,  s o y e z  s u r  q u e  l e  c o n d a m n é  
n e  m é r i t e  p a s  d e  p e r d r e  l ’ e s t i m e  e t  la  c o n s i d é r a t i o n  d e  
s e s  c o n c i t o y e n s .  A i n s i ,  l ’ i n d i v i d u  q u i ,  d a n s  u n  m o m e n t  
d ’ e m p o r t e m e n t ,  a  d o n n é  à  u n  a u t r e  d e s  c o u p s  d o n t ,  p a r  
m a l h e u r ,  i l  e s t  r é s u l t é  u n e  m a l a d i e  o u  i n c a p a c i t é  d e  t r a 
v a i l  d e  v i n g t  e t  u n  j o u r s ;  le  f o u r n i s s e u r  q u i ,  p a r  n é g l i 
g e n c e ,  a  f a i t  m a n q u e r  l e  s e r v i c e  d o n t  i l  é t a i t  c h a r g é ,  s o n t  
n o t é s  d 'i n f a m i e  p a r  la  l o i ,  p a r c e  q u ’i l s  s o n t  c o n d a m n é s  à  
la  r é c l u s i o n ,  p e i n e  q u ’i l  a  p l u  a u  l é g i s l a t e u r  d ’a p p e l e r  
i n f a m a n t e  ( 1 ) !

E t  l e s  c r i m e s  p o l i t i q u e s ,  q u e  j a m a i s  l ’ o p i n i o n  p u b l i q u e  
n e  c o n s i d è r e  c o m m e  i n f a m a n t s ,  q u i  s o n t  p u n i s  s o u s  u n  
r é g i m e  e t  r é c o m p e n s é s  s o u s  l e  g o u v e r n e m e n t  s u i v a n t ,  
e n t r a î n e n t  l ’ i n f a m i e  p a r  c e la  s e u l  q u e  la  lo i  p r o n o n c e  u n e  
p e i n e  c r i m i n e l l e  ! P o u r  r e c o n n a î t r e  la  d i s t a n c e  q u i  s é p a r e  
d e s  c r i m e s  o r d i n a i r e s ,  l e s  c r i m e s  p o l i t i q u e s ,  l e  p r o j e t  d e  
r é v i s i o n  p r o p o s e  c o n t r e  le s  d e r n i e r s  la  p e i n e  d e  la  d é 
t e n t i o n ,  e t  c e t t e  p e i n e  e s t  q u a l i f i é e  d 'i n f a m a n t e  p a r  l a  l o i  ! 
M a is  l e s  c o u p a b l e s  d e  p r o s t i t u t i o n  o u  d e  c o r r u p t i o n  d e  la  
j e u n e s s e ,  v o i r e  m ê m e  l e s  p è r e s ,  m è r e s  e t  t u t e u r s ,  l e s  
c o n d a m n é s  p o u r  a d u l t è r e ,  p o u r  c a l o m n i e ,  p o u r  e s c r o 
q u e r i e ,  a b u s  d e  c o n f i a n c e ,  v o l  n o n  q u a l i f i é ,  e t c . ,  n e  s o n t  
p a s  n o t é s  d ’ in f a m i e  l é g a l e ,  p a r c e  q u e  l e s  d é l i t s  d o n t  i l s  
s o n t  l e s  a u t e u r s  n ’e m p o r t e n t  q u ’ u n e  p e i n e  c o r r e c t i o n 
n e l l e  ( 2 )  !

F l é t r i r  d e s  a c t io n s  q u i  n e  m é r i t e n t  q u ’u n e  c e n s u r e ,  e t  
c e n s u r e r  d e s  a c t e s  d i g n e s  d u  p l u s  p r o f o n d  m é p r i s ;  d é 
c l a r e r  i n f â m e  u n  h o m m e  q u e  s e s  c o n c i t o y e n s  n e  j u g e n t  
p a s  t e l ,  e t  m e t t r e  s o u s  la  p r o t e c t io n  d e  la  lo i  la  r é p u t a t i o n  
d ’u n  i n d i v i d u  p o u r s u i v i  p a r  u n e  r é p r o b a t i o n  g é n é r a l e ,  
n ’ e s t - c e  p a s  h e u r t e r  o u v e r t e m e n t  l ’o p i n i o n  p u b l i q u e  e t  
b o u l e v e r s e r  t o u t e s  le s  i d é e s  m o r a le s  ?

3 9 .  L ’ a u t r e  s y s t è m e  q u i  n o u s  r e s t e  à  e x a m i n e r  e s t  
c e l u i  q u i  c o n s i s t e  à  a t t a c h e r  l ’ i n f a m ie  a u  fa it  e t  n o n  à  la  
p e i n e .

T e l  e s t  le  s y s t è m e  d u  d r o i t  r o m a i n .  O n  s a i t  q u e ,  d ’a p r è s  
le s  p r i n c i p e s  d e  c e  d r o i t ,  l ' i n f a m i e  l é g a le  ( in fa m ia  ju r i s )  
é t a i t  d e  d e u x  e s p è c e s  : o u  e l le  r é s u l t a i t  i m m é d i a t e m e n t  
d u  f a i t  n o t é  p a r  la  lo i  e t  a v a i t  l i e u  d e  p l e i n  d r o i t ,  p a r  
c e la  s e u l  q u ’ u n  i n d i v i d u  s ’é t a it  n o t o i r e m e n t  r e n d u  c o u -  
j j a b l e  d ’ u n  c e r t a i n  f a i t  i l l é g a l ;  o u  e l l e  é t a it  la  c o n s é 
q u e n c e  d ’ u n e  c o n d a m n a t i o n  j u d i c i a i r e ,  p r o n o n c é e  à  r a i 
s o n  d ’ u n  d é l i t  d é t e r m i n é  ( 3 ) .  M a is  i l  i m p o r t e  d e  r e m a r q u e r  
q u e  c e t t e  d e r n i è r e  e s p è c e  d ’ in f a m i e  n 'é t a i t  p o i n t ,  c o m m e  
d a n s  le  d r o i t  f r a n ç a i s ,  la  c o n s é q u e n c e  lé g a l e  d u  g e n r e  d e  
la  p e i n e  p r o n o n c é e  c o n t r e  le s  c o u p a b l e s ;  e l l e  r é s u l t a i t ,  
a u  c o n t r a i r e ,  d e  la  n a t u r e  p a r t i c u l i è r e  d u  c r i m e  p o u r  l e 
q u e l  i l  é t a i t  c o n d a m n é  (-4).

L e  p r o j e t  d u  C o d e  p é n a l  h o l l a n d a i s ,  p r é s e n t é  a u x  
C h a m b r e s  e n  1 8 2 7 ,  a  v o u lu  i n t r o d u i r e  l e  m ê m e  s y s t è m e ,  
e n  a d o p t a n t  u n e  p e i n e  p a r t i c u l i è r e ,  la  d écla ra tion  d ’in 

(1 ) A rt . 3 0 0  et 4 3 0 , C od e  p én a l.
(2 )  A rt . 3 3 1 - 3 3 8 . 3 7 1 . 3 7 3 . 4 0 1 , 4 0 3  à 4 0 9 . C od e  p én a l.
(3 ) L . 1 1). de ilis qui notanlur infamia (m . 2 ) .
(4 ) J dus fustiutn infamiam non importai, sed c a u s a  p r o p t e r  quant 

til pâli meruit, si en fuit, quœ infamiam damnato irrorjat. In cœte-

fa m ie ,  q u e  le s  C o u r s  a u r a i e n t  p r o n o n c é e  p o u r  c e r t a in s  
c r i m e s  d i g n e s  d e  c e t t e  f lé t r i s s u r e  m o r a l e .

Q u o i q u e  c e  s y s t è m e  s o it  d e  b e a u c o u p  p r é f é r a b l e  à  
c e l u i  q u i  e s t  s a n c t i o n n é  p a r  l e  C o d e  f r a n ç a is  e t  m a i n 
t e n u  d a n s  l e  p r o j e t  d e  r é v i s i o n ,  e n  c e  q u e  l ’ in f a m i e  e s t  
a t t a c h é e  a u  f a i t  e t  n o n  à  l a  p e i n e ,  i l  p r o d u i t  c e p e n d a n t  
l e s  i n c o n v é n i e n t s  i n s é p a r a b l e s  d e  t o u t e  d é c la r a t io n  l é g a l e  
d ’i n f a m i e .  L ’ i n f lu e n c e  q u e  l e  l é g i s l a t e u r  t e n d  à  e x e r c e r  
s u r  l ’ o p in io n  p u b l i q u e  e s t  o u  i n u t i l e ,  o u  i m m o r a l e  e t  
d a n g e r e u s e .  E n c o r e  s ’ i l  p o u v a i t  d i s t r i b u e r  le  b l â m e  d ’ u n e  
m a n i è r e  r a t i o n n e l l e  e n t r e  l e s  d i v e r s  c r i m e s  q u ’ i l  n o t e  
d ’i n f a m i e ;  m a i s  c e la  l u i  e s t  i m p o s s i b l e  : s o n  a c t i o n  e s t  
n é c e s s a i r e m e n t  g r o s s i è r e  ;  p a r  s e s  r é s u l t a t s  e l l e  e s t  t o u 
j o u r s  t r o p  f o r t e  o u  t r o p  f a i b l e .  E n s u i t e ,  l ’o p i n i o n  p u 
b l i q u e ,  m ê m e  l ’o p i n i o n  é c l a i r é e ,  c h a n g e r a  a v e c  le s  c i r 
c o n s t a n c e s ;  t e l  c r i m e ,  r é p u t é  in f a m a n t  a u j o u r d ’h u i ,  n e  
s e r a  p e u t - ê t r e  p l u s  c o n s i d é r é  c o m m e  t e l  p lu s  t a r d .  E n f i n ,  
i l  r e s t e r a  t o u j o u r s  p l u s i e u r s  a c t e s  i m m o r a u x  a u x q u e l s  la  
l o i  n ’ a u r a  p a s  a t t a c h é  l ’in f a m i e  q u ’ i l s  m é r i t e n t  c e p e n d a n t  
à  j u s t e  t i t r e ,  e t  q u i  s e  t r o u v e r o n t  a s s o c ié s  d a n s  l e  C o d e  
p é n a l  à  d ’a u t r e s  a c t e s  s u r  l e s q u e l s  l e  lé g i s l a t e u r  a p p e l l e ,  
à  l ’a i d e  d e s  p e i n e s  i n f a m a n t e s ,  t o u t e  l ’é n e r g i e  d e  la  
d é s a p p r o b a t i o n  p u b l i q u e .  E n  t o u t  c a s ,  l ’ in fa m ie  l é g a l e  e s t  
u n e  d is p e n s a t i o n  a r t i f i c i e l le  e t  a r b i t r a i r e  d u  b l â m e ,  q u ’ e n 
t r e p r e n d  l e  lé g i s l a t e u r  e t  q u i  t r o u b l e  le s  n o t i o n s  v r a i e s  e t  
s p o n t a n é e s  d e  l ’o r d r e  m o r a l  (S ) .

Q u e  l e  lé g i s l a t e u r  f r a p p e  le s  d i v e r s  c r i m e s  d e s  p e in e s  
q u ’i l s  m é r i t e n t ;  q u ’i l  e n l è v e  a u x  c o n d a m n é s  t o u s  le s  
d r o i t s  p o l i t i q u e s  e t  c i v i l s  d o n t  l ’ e x e r c i c e  n e  p e u t  s e  c o n 
c i l i e r  a v e c  la  p e i n e  q u ’i l s  o n t  e n c o u r u e ,  n i  a v e c  l e  c r i m e  
p o u r  l e q u e l  i ls  s o n t  c o n d a m n é s  ;  m a i s  q u ’i l  s e  g a r d e  d ’a t 
t a c h e r  à  u n  c e r t a in  g e n r e  d e  p e i n e s ,  o u  m ê m e  à  u n  c e r 
t a i n  g e n r e  d e  c r i m e s ,  l ’ i d é e  d e  l ’in f a m i e  ;  q u ’i l  n ’ e x e r c e  
a u c u n e  i n f lu e n c e  s u r  l e  b l â m e ,  q u ’i l  la i s s e  la  d é s a p p r o 
b a t i o n  p u b l i q u e  s u i v r e  s e s  l o i s  n a t u r e l l e s ;  c ’ e s t  l a  j u s t i c e  
e t  l ’ i n t é r ê t  s o c ia l  q u i  l e  l u i  c o m m a n d e n t .

« Q u e  la  s o c i é t é ,  q u i  v o u s  d o n n e  d e s  d r o i t s ,  v o u s  p r i v e  
d e  l e u r  j o u i s s a n c e ,  o u  v o u s  e n  d é c l a r e  d é c h u s ,  l o r s q u e  
v o u s  f a i l l i s s e z  e n v e r s  e l l e ,  r i e n  d e  p l u s  j u s t e ;  m a i s  q u e  
l a  l o i  fa s s e  d e  l ’ i n f a m i e ,  c ’e s t  a l le r  a u  d e là  d e  s o n  p o u 
v o i r  ;  c a r ,  c o m m e  le  d i t  B e n t h a m , e l l e  n e  s a i t  p a s  s i  l ’o p i 
n i o n  p u b l i q u e  f e r a  h o n n e u r  à  c e t t e  l e t t r e  d e  c h a n g e  t i r é e  
s u r  e l l e  ( 6 ) .  »

2 °  D es  p e in es  p erp é tu e lle s .

4 0 .  D a n s  l e  s y s t è m e  d e  l ’ e m p r i s o n n e m e n t  e n  c o m m u n ,  
l e s  p e i n e s  p e r p é t u e l l e s  s o n t  d e s  m o y e n s  d e  r é p r e s s i o n  
n é c e s s a i r e s .  L e  p r o j e t  d e  r é v i s i o n ,  q u i  e s t  b a s é  s u r  c e  
s y s t è m e ,  a  d o n c  b i e n  fa it  d e  c o n s e r v e r  le s  p e i n e s  p e r p é 
t u e l l e s ;  m a i s  i l  m é r i t e  le  r e p r o c h e  d ’e n  ê t r e  t r o p  p r o 
d i g u e .  N o n -s e u l e m e n t  i l  l e s  a  m a i n t e n u e s  d a n s  u n  g r a n d  
n o m b r e  d e  c a s  o ù  l e  C o d e  p é n a l  le s  p r o n o n c e ;  m a i s ,  e n  
s u p p r i m a n t  la  p e i n e  d e  m o r t ,  i l  a  c r u  q u ’ e n  c o n s c i e n c e ,  
i l  fa l la i t  la  r e m p l a c e r  p a r  la  d é t e n t i o n  p e r p é t u e l l e  o u  le s  
t r a v a u x  f o r c é s  à  p e r p é t u i t é .

A u j o u r d ’h u i  la  q u e s t i o n  n ’e s t  p l u s  la  m ê m e .  N o u s  v o u 
l o n s  é t a b l i r  d a n s  n o s  p r i s o n s  l e  s y s t è m e  d e  l ’ e m p r i s o n 
n e m e n t  i n d i v i d u e l ,  d o n t  le s  a v a n t a g e s  s o n t  g é n é r a l e m e n t  
a p p r é c i é s .  L ’ in t r o d u c t i o n  d e  c e  s y s t è m e  d o i t  a v o i r  p o u r  
e ffe t  l ’a b o l i t i o n  d e s  p e i n e s  p e r p é t u e l l e s .

P o u r  s o u t e n i r  c e t t e  t h è s e ,  n o u s  n ’in v o q u e r o n s  p a s  l ’a r 
g u m e n t  b a n a l  d e  l ’ é c o le  p é n i t e n t i a i r e ,  a r g u m e n t  q u i  c o n 
s is t e  à  r e p r é s e n t e r  le s  p e i n e s  p e r p é t u e l l e s  c o m m e  c o n 
t r a i r e s  à  l 'a m e n d e m e n t  m o r a l  d e s  d é t e n u s .  D e  t o u s  le s  
e ffe t s  d e  la  p e i n e ,  o n  l ’a  d i t  a v e c  r a is o n  ( 7 ) ,  l ’a m e n d e m e n t  
e s t  p e u t - ê t r e  l ’e f fe t  l e  m o i n s  c e r t a i n  e t  l e  m o i n s  g é n é r a l  ; 
c e  s e r a i t  o u b l i e r  le s  d e v o i r s  le s  p l u s  e s s e n t i e ls  d u  l é g i s l a 
t e u r  q u e  d e  s a c r i f ie r  l e  p r i n c i p e  d e  la  p é n a l i t é ,  l 'a c t i o n  
d e  la  c r a i n t e ,  à  l ’e s p é r a n c e  e x a g é r é e  d e  la  r é f o r m e  m o r a le  
d e s  c o n d a m n é s .

ris quoque generibus penarum eadem forma statuta est. L . 2 2 , D. 
Eodem t. (m . 2 ) .

(3 ) R o s s i , Traité du droit pénal, l iv r e  l i t ,  ch a p . X .
(G) V . F ouciif.r . clans la R evue é tra n g è re  d e  lé g is l .,  d é c .  1 8 3 3 ,p . 8 ! 
(7) R o ss i. Traité du droit pénal, p .  413 .
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4 1 .  D 'a u t r e s  m o t i f s ,  m i e u x  f o n d é s  q u e  l e  p r e m i e r ,  c o m 
m a n d e n t  l a  s u p p r e s s i o n  d e s  p e i n e s  p e r p é t u e l l e s .

I .  L ’e m p r i s o n n e m e n t  i n d i v i d u e l  é t a n t  p l u s  s é v è r e  q u e  
l ’ e m p r i s o n n e m e n t  e n  c o m m u n ,  la  lo i  d o i t ,  e n  b o n n e  j u s 
t i c e ,  r é d u i r e  l a  d u r é e  d e s  p e i n e s  q u i  e m p o r t e n t  p r i v a t i o n  
d e  l a  l i b e r t é .

C ’e s t  là  u n  p r i n c i p e  q u e  l ’ o n  p e u t  c o n s i d é r e r  c o m m e  
u n i v e r s e l l e m e n t  a d m i s  e t  q u e  l e  c o n g r è s  d e  F r a n c f o r t  a 
f o r m e l l e m e n t  p r o c l a m é .

L a  s u b s t i t u t i o n ,  p o r t e  l a  s e p t i è m e  r é s o l u t i o n  d e  
c e l t e  a s s e m b l é e ,  la  s u b s t i t u t i o n  d e  la  p e i n e  d e  l ’e m p r i 
s o n n e m e n t  i n d i v i d u e l  à  l a  p e i n e  d e  l ’ e m p r i s o n n e m e n t  e n  
c o m m u n  d o i t  a v o i r  p o u r  e f fe t  i m m é d i a t  d ’a b r é g e r  la  d u r é e  
d e  la  d é t e n t i o n ,  t e l l e  q u ’ e l l e  e s t  d é t e r m i n é e  d a n s  le s  C o d e s  
e x i s t a n t s ,  n

R é d u i r e  l a  d u r é e  d e  l ’ e m p r i s o n n e m e n t  p e r p é t u e l  c ’ e s t  
l e  s u p p r i m e r .

I I .  L ’ i s o le m e n t  d e s  c o n d a m n é s ,  i n d é f i n i m e n t  p r o l o n g é ,  
s e r a it  u n e  p u n i t i o n  p l u s  s é v è r e  q u e  la  m o r t .  O n  a  b e a u  
d i r e  q u e ,  d a n s  l e  s y s t è m e  d ’ e m p r i s o n n e m e n t  i n d i v i d u e l ,  
l e  d é t e n u  n ’ e s t  p r i v é  q u e  d e s  r e la t i o n s  q u i  l e  c o r r o m p e n t  
e t  m e n a c e n t  l a  s o c i é t é ;  q u ’ i l  a  d e s  r e la t i o n s  f r é q u e n t e s  
a v e c  t o u t  c e  q u i  p e u t  a m é l i o r e r  s o n  é t a t  m o r a l  ; q u e  le s  
p r e m i e r s  t e m p s  d e  l ’ i s o l e m e n t  s o n t  le s  p l u s  p é n i b l e s ;  q u e  
c e t t e  p e in e  s 'a d o u c i t  p a r  sa  d u r é e ,  à  m e s u r e  q u ’ e l l e  a m é 
l i o r e  l ’ i n d i v i d u  q u i  la  s u b i t .  O n  n e  p o u r r a  d i s c o n v e n i r  
q u e  l e  r é g i m e  c e l l u l a i r e  e s t  b i e n  p l u s  r i g o u r e u x ,  b i e n  
p l u s  r é p r e s s i f  q u e  c e l u i  d e  n o s  p r i s o n s  a c t u e l l e s .  C ’e s t  
m ê m e  là  u n e  d e s  p r i n c i p a l e s  c o n s i d é r a t i o n s  q u e  l ’a n  fa i t  
g é n é r a le m e n t  v a l o i r  e n  f a v e u r  d u  p r e m i e r  d e  c e s  d e u x  
s y s t è m e s .  I l  n ’ e s t  p a s  m o i n s  c e r t a i n  q u e  l ’ e s p o i r  d e  r e 
c o u v r e r  u n  j o u r  s a  l i b e r t é  p e u t  s e u l  d o n n e r  a u  c o n d a m n é  
l a  f o r c e  d e  s u p p o r t e r  l ’i s o l e m e n t .  R a v i r  a u  d é t e n u  t o u t e  
e s p é r a n c e ,  l u i  d é c la r e r  q u e  j a m a i s ,  q u o i  q u ’ i l  f a s s e ,  la  
p o r t e  d e  sa  c e l l u l e  n e  s ’o u v r i r a  p o u r  l u i ,  c ’e s t  l e  p l o n g e r  
d a n s  u n e  a p a t h i e  m o r a l e  i n v i n c i b l e ,  c ’e s t  c o m m e t t r e  u n  
a c t e  d e  b a r b a r i e .

L e  c o n d a m n é ,  d i t e s - v o u s ,  p o u r r a  o b t e n i r ,  p a r  s a  b o n n e  
c o n d u i t e ,  u n e  r é d u c t i o n  d e  s a  p e i n e .  M a is  a lo r s  t o u s  o u  
p r e s q u e  t o u s  le s  c o n d a m n é s  s e r o n t  a s s e z  r u s é s  p o u r  m é 
r i t e r  c e t t e  f a v e u r ,  e t ,  e n  r é a l i t é ,  i l  n ’ y  a u r a  p l u s  d e  
p e i n e s  p e r p é t u e l l e s .  E f f e c t i v e m e n t ,  l ’a r r ê t é  d u  1 3  j u i l 
l e t  1 8 3 1 ,  s u r  l ’ e x e r c i c e  d u  d r o i t  d e  g r â c e ,  le s  a  fa i t  d i s 
p a r a î t r e ,  d u  m o i n s  c o n d i t i o n n e l l e m e n t .  D ’a i l l e u r s ,  e n  
o f fr a n t  a u x  c o n d a m n é s  à  p e r p é t u i t é  la  p e r s p e c t i v e  d e  v o i r  
a b r é g e r  l e u r  p e i n e ,  v o u s  e n  f a i t e s  d e s  h y p o c r i t e s ,  v o u s  
l e u r  d o n n e z  u n  v i c e  d e  p l u s .

I I I .  L o r s q u ’ o n  m a i n t i e n t  l e s  p e i n e s  p e r p é t u e l l e s ,  l ’h u 
m a n i t é  e x i g e  q u e  l e s  c o n d a m n é s  n e  s o i e n t  r e n f e r m é s  d a n s  
d e s  c e l l u l e s  q u e  p e n d a n t  u n  c e r t a i n  n o m b r e  d ’a n n é e s ,  e t  
q u ’ à  l ’ e x p ir a t io n  d e  c e  t e m p s  i l s  s u b i s s e n t  l e u r  p e i n e  e n  
c o m m u n ,  o u  q u ’ i l s  s o i e n t  t r a n s p o r t é s .  L a  t r a n s p o r t a t io n  
s u p p o s e  d e s  c o l o n i e s ,  e t  la  B e l g i q u e  n ’ e n  p o s s è d e  p o i n t .  
R é u n i r  d a n s  l ’a t e l i e r  le s  c r i m i n e l s  le s  p l u s  p e r v e r s ,  a p r è s  
u n e  d u r é e  q u e l c o n q u e  d e  l ’ e m p r i s o n n e m e n t  s é p a r é ,  c ’ e s t  
le s  r e n d r e  à  la  c o r r u p t i o n  m u t u e l l e ,  c ’e s t  d é t r u i r e  l e  p r i n 
c i p e  d u  s y s t è m e  p é n i t e n t i a i r e .

Q u ’i m p o r t e ,  d i t - o n ,  p u i s q u ’ i l  s ’a g i t  d e  c o n d a m n é s  à  
p e r p é t u i t é ?  M a is  c e s  c o n d a m n é s  n e  p e u v e n t - i l s  p a s  o b t e 
n i r  le u r  g r â c e ?  E t  l o r s  m ê m e  q u ’ i l s  n e  l ’ o b t i e n d r a i e n t  
p o i n t ,  la  s o c ié t é  n ’ a - t - e l l e  p a s  l e  d e v o i r  d e  v e i l l e r  à  l ’a 
m e n d e m e n t  m o r a l  d e s  d é t e n u s  e t  d ’é c a r t e r  le s  d a n g e r s  
q u i  p o u r r a i e n t  m e n a c e r  l e u r  r é g é n é r a t i o n ?

4 2 .  O n  s a i t  q u e  l e  C o d e  p é n a l  d e  1 7 9 1 ,  t o u t  e n  m a i n t e 
n a n t  la  p e i n e  d e  m o r t ,  a v a i t  a b o l i  l e s  p e i n e s  p e r p é t u e l l e s .  
L a  p e i n e  d e s  f e r s  n e  p o u v a i t  ê t r e  p r o n o n c é e  p o u r  v i n g t -  
q u a t r e  a n s ,  c e l l e  d e  la  g ê n e  n e  p o u v a i t  ê t r e  q u e  p o u r  
v i n g t  a n n é e s  a u  p l u s .

E n  H o l l a n d e ,  l ’ é d i t  d u  p r i n c e  s o u v e r a i n ,  e n  d a t e  d u  
11  d é c e m b r e  1 8 1 3 ,  a v a i t  s u p p r i m é  le s  t r a v a u x  f o r c é s  à 
p e r p é t u i t é .  I I  e s t  v r a i  q u e  l e  n o u v e a u  C o d e  p é n a l  d e s  
P a y s -B a s  r é t a b l i t  l ’ e m p r i s o n n e m e n t  p e r p é t u e l  ; m a i s  c e l t e

(1 ) C ode péna l h o lla n d a is . L iv .  1 , l it .  V I , a r t . 7 .
(2 )  A rt. 55  d u  p r o je t  d e  l o i ,  a d o p té  p a r  la C h a m b re  d es  d é p u té s , le  

18 m ai 1814.

p e i n e  n ’ e s t  a p p l i q u é e  q u e  d a n s  l e  c a s  d e  r é c i d i v e  le s  p l u s  
g r a v e s .  E n  e f f e t ,  p o u r  q u ’ e l l e  p u i s s e  ê t r e  p r o n o n c é e ,  i l  
f a u t  q u e  l e  c o u p a b l e ,  a y a n t  d é j à  é t é  c o n d a m n é  à  la  r é c l u 
s i o n ,  a i t  c o m m i s  u n  s e c o n d  c r i m e  q u i ,  p a r  l u i - m ê m e ,  m é 
r i t e r a i t  d ’ ê t r e  p u n i  d e  q u i n z e  a n n é e s  d e  r é c l u s i o n  ( 1 ) .  
D a n s  l a  d i s c u s s i o n  d u  p r o j e t ,  l e  m i n i s t r e  d e  la  j u s t i c e  
a v a i t  d é c l a r é  q u e  l a  r é c l u s i o n  p e r p é t u e l l e ,  a p p l i q u é e  à  u n  
p r e m i e r  c r i m e ,  s e r a i t  u n e  p u n i t i o n  t r o p  s é v è r e .  A u s s i ,  
d a n s  l e  s y s t è m e  p é n a l  n é e r l a n d a i s ,  e s t - c e  la  r é c l u s i o n  d e  
d o u z e  à  q u i n z e  a n s  q u i  e s t  c o n s i d é r é e  c o m m e  p œ n a  m o r li  
p r o x im a ,  e t  n o n  l a  r é c l u s i o n  p e r p é t u e l l e ,  q u i  s e r a  f o r t  
r a r e m e n t  p r o n o n c é e .

D ’a p r è s  l e  p r o j e t  f r a n ç a i s  d e  1 8 4 3 ,  s u r  l e  r é g i m e  d e s  
p r i s o n s ,  l e s  c o n d a m n é s  à  p l u s  d e  d o u z e  a n s  d e  t r a v a u x  
f o r c é s ,  o u  a u x  t r a v a u x  f o r c é s  à  p e r p é t u i t é ,  a p r è s  a v o i r  
s u b i  p e n d a n t  d o u z e  a n s  l e u r  p e i n e  d a n s  d e s  c e l l u l e s ,  c o n 
t i n u a i e n t  à  ê t r e  s é p a r é s  p e n d a n t  la  n u i t ,  e t  d e v a i e n t  ê t r e  
e m p l o y é s  e n  c o m m u n ,  p e n d a n t  l e  j o u r  ( a r t .  2 8 ) .  L a  
C h a m b r e  d e s  d é p u t é s ,  r e c o n n a i s s a n t  l e  d a n g e r  d e  l a  r é u 
n i o n  d e s  f o r ç a t s  d a n s  d e s  a t e l i e r s  c o m m u n s ,  y  s u b s t i t u a  la  
t r a n s p o r t a t i o n .  L e s  c o n d a m n é s ,  l o r s q u ’ i l s  a v a i e n t  é t é  s o u 
m i s  p e n d a n t  d i x  a n s  a u  r é g i m e  c e l l u l a i r e ,  d e v a i e n t  ê t r e  
t r a n s p o r t é s  h o r s  d u  t e r r i t o i r e  c o n t i n e n t a l  d e  F r a n c e ,  e t  
d e m e u r e r  à  la  d i s p o s i t i o n  d u  g o u v e r n e m e n t  j u s q u ’à  l ’e x 
p i r a t i o n  d e  l e u r  p e i n e .  L e s  T r i b u n a u x  p o u v a i e n t  r é d u i r e  
j u s q u ’ à  c i n q  a n s  la  d u r é e  d u r a n t  l a q u e l l e  le  c o n d a m n é ,  
a v a n t  d ’é t r e  t r a n s p o r t é ,  d e v a i t  ê t r e  s o u m i s  à  l ’ e m p r i s o n 
n e m e n t  i n d i v i d u e l  ( 2 ) .

C e  s y s t è m e  s o u l e v a  d e s  o b j e c t i o n s  s é r i e u s e s ,  s u r t o u t  d e  
l a  p a r t  d e s  C o u r s  d e  j u s t i c e ,  c o n s u l t é e s  s u r  c e  p r o j e t .  
« Q u ’ e s t - c e  q u e  la  t r a n s p o r t a t i o n ?  d e m a n d è r e n t  c e s  C o u r e .  
S e r a -c e  l e  t r a v a i l  l i b r e ,  c o m m e  d a n s  la  c o lo n i e  a n g l a i s e ?  
A l o r s  c ’e s t  u n e  m a u v a i s e  p e i n e ,  p l u s  r e d o u t a b l e  e n  a p p a 
r e n c e  q u ’ e n  r é a l i t é .  S i  c ’ e s t  u n  a d o u c i s s e m e n t  q u ’o n  v e u t  
i n t r o d u i r e  p a r  l e  s y s t è m e  d e  la  t r a n s p o r t a t i o n ,  i l  f a u t  le  
r e p o u s s e r  : s i  c ’e s t  u n e  a g g r a v a t i o n ,  p o u r q u o i  s c i n d e r  la  
p e i n e  e n  d e u x ?  P o u r q u o i  n e  p a s  a v o i r  s i m p l e m e n t  u n e  
m a i s o n  d e  d é p ô t  o ù  l e s  c o n d a m n é s  n e  f e r a i e n t  q u e  p a s s e r  
a v a n t  l e u r  t r a n s p o r t a t i o n ?  E c r i v e z  c e t t e  p e i n e  d a n s  la  l o i ,  
e t ,  d ’a c c e s s o i r e  q u e  v o u s  a u r e z  d ’a b o r d  v o u l u  la  f a i r e ,  e l l e  
d e v i e n d r a  b i e n t ô t  p r i n c i p a l e  ( 3 ) .  «

C e s  o b j e c t i o n s ,  p r é s e n t é e s  p a r  la  C o u r  d e  c a s s a t io n  e t  
p a r  la  p l u p a r t  d e s  C o u r s  r o y a l e s ,  é t a i e n t  t r o p  g r a v e s  p o u r  
n ’ ô t r e  p a s  p r i s e s  e n  c o n s i d é r a t i o n  p a r  l e  g o u v e r n e m e n t .  
D ’ u n  a u t r e  c ô t é ,  l e s  t r a v a u x  f o r c é s  à  p e r p é t u i t é  d e v a i e n t  
ê t r e  m a i n t e n u s ,  p u i s q u e  la  n o u v e l l e  lo i  a v a i t  u n i q u e m e n t  
p o u r  b u t  d ’o r g a n i s e r  l e  r é g i m e  d e s  p r i s o n s  s a n s  t o u c h e r  
a u  s y s t è m e  d u  C o d e  p é n a l .  C e p e n d a n t  o n  n e  v o u l a i t  n i  d u  
r é g i m e  m i x t e ,  n i  d e  la  t r a n s p o r t a t i o n .  11 n e  r e s t a i t  d o n c  
a u  g o u v e r n e m e n t  d ’a u t r e  a l t e r n a t i v e  q u e  d ’ a p p l i q u e r  l e  
r é g i m e  c e l l u l a i r e ,  m ê m e  a u x  c o n d a m n é s  à  p e r p é t u i t é ,  e t  
c e  s y s t è m e  f u t  a p p r o u v é  p a r  la  c o m m i s s i o n  d e  la  C h a m b r e  
d e s  p a i r s .

E n  B e l g i q u e ,  i l  s ’ a g i t  d e  r e v i s e r  le  C o d e  p é n a l  ;  n o u s  
p o u v o n s  d o n c  e t ,  à  n o t r e  a v i s ,  n o u s  d e v o n s  s u p p r i m e r  le s  
p e i n e s  p e r p é t u e l l e s .  N o u s  p r o p o s o n s  d e  le s  r e m p l a c e r ,  e n  
r è g l e  g é n é r a l e ,  p a r  la  r é c l u s i o n  d e  1 6  à  2 4  a n s  e t  p a r  la  
d é t e n t i o n  d e  1 6  à  2 0  a n s .

E n  e x p o s a n t  le  s y s t è m e  d e s  p e i n e s  q u i  e m p o r t e n t  p r i v a 
t io n  d e  la  l i b e r t é ,  n o u s  i n d i q u e r o n s  le s  m o t i f s  q u i  n o u s  
o n t  d é t e r m i n é s  à  a d o p t e r  c e t t e  g r a d a t i o n  (A 7) .

3 °  D e s  tra v a u x  fo r c é s .

4 3 .  D ’a p r è s  l e  p r o j e t  d e  1 8 3 4 ,  la  p r i v a t i o n  d e  l a  l i 
b e r t é ,  e m p l o y é e  c o m m e  m o y e n  d e  r é p r e s s i o n ,  a d m e t  
q u a t r e  d e g r é s  : l e s  t r a v a u x  f o r c é s ,  l a  r é c l u s i o n ,  la  d é t e n 
t io n  e t  l ’e m p r i s o n n e m e n t .

D a n s  l e  s y s t è m e  d u  C o d e  p é n a l ,  la  l i g n e  q u i  s é p a r e  le s  
d e u x  p r e m i è r e s  p e i n e s  e s t  f o r t e m e n t  t r a c é e .

L e s  i n d i v i d u s  c o n d a m n é s  à  la  réc lu s ion  s o n t  r e n f e r m é s  
d a n s  u n e  m a i s o n  d e  f o r c e  e t  e m p l o y é s  à  d e s  t r a v a u x  d o n t  
l e  p r o d u i t  p e u t  ê t r e ,  e n  p a r t i e ,  a p p l i q u é  à  l e u r  p r o f i t

(5 )  E x p o sé  d es  m o t ifs  d u  p r o je t  d e  l o i ,  s o u m is  à la C h a m b re  d es  
p a ir s ,  le  27  ja n v ie r  184 7 .
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(a r t  2 1 ) .  L e s  h o m m e s  c o n d a m n é s  a u x  tra v a u x  forcés  s o n t  i 
e m p l o y é s  d a n s  le s  b a g n e s  a u x  t r a v a u x  le s  p l u s  p é n i b l e s .  
I l s  s o n t  e n c h a î n é s  d e u x  à  d e u x ,  o u  t r a î n e n t  à l e u r s  p ie d s  
u n  b o u l e t .  O n  n e  l e u r  a c c o r d e  a u c u n  p é c u l e  ( a r t .  1 o ) .

L ’a n c i e n  g o u v e r n e m e n t  s u p p r i m a  le s  b a g n e s ,  ces rep a i
res  de b ru tes  à fa c e  h u m a in e ,  q u i  e x i s t e n t  e n c o r e  e n  
F r a n c e ;  le s  c o n d a m n é s  à  la  p e i n e  d e s  t r a v a u x  f o r c é s  f u -  ! 
r e n t  r e n f e r m é s  d a n s  u n e  m a i s o n  d e  f o r c e ,  e t  e n  p r a t i q u e ,  ! 
c e t l e  p e i n e  s e  c o n f o n d i t  a v e c  c e l l e  d e  la  r é c l u s i o n .  L a  
s e u l e  d i f f é r e n c e  q u i  le s  d i s t i n g u e  c o n s i s t e  e n  c e  q u e  le  s a 
la i r e  d e s  c o n d a m n é s  à  la  r é c l u s i o n  e s t  p l u s  é l e v é  q u e  c e 
lu i  d e s  c o n d a m n é s  a u x  t r a v a u x  f o r c é s .

L e  p r o j e t  d e  r é v i s i o n  a  e s s a y é  d ’ é t a b l i r  u n e  d i f f é r e n c e  
p l u s  m a r q u é e  e n t r e  c e s  d e u x  g e n r e s  d e  p é n a l i t é s .  L a  c o n 
d a m n a t i o n  a u x  t r a v a u x  f o r c é s  e n t r a i n e  l ’e x p o s i t i o n ,  q u i  
p e u t  c e p e n d a n t  ê t r e  r e m i s e  a u  c o n d a m n é  ( a r t .  2 2 ) .  L a  
p e i n e  d e  la  r é c l u s i o n  n ’e s t  p o in t  p r é c é d é e  d e  l 'e x p o s i t i o n  
p u b l i q u e .  L e s  c o n d a m n é s  a u x  t r a v a u x  f o r c é s  s o n t  r e n f e r 
m é s  d a n s  u n e  m a i s o n  d e  f o r c e  ; le s  c o n d a m n é s  à la  r é c l u 
s i o n ,  d a n s  u n e  m a i s o n  d e  r é c l u s i o n ,  d o n t  l e  r é g i m e  e s t  
m o i n s  s é v è r e  q u e  c e l u i  d e  la  p r e m i è r e  m a i s o n .  E n f i n ,  le  
p é c u l e  d e s  c o n d a m n é s  a u x  t r a v a u x  f o r c é s  e s t  i n f é r i e u r  à 
c e l u i  d e s  c o n d a m n é s  à la  r é c l u s i o n .

4 4 .  A  n o t r e  a v i s ,  l e  p r o j e t  n ’a  a t t e i n t  q u ’ i m p a r f a i l e n i e n t  
l e  b u t  q u ’ i l  s ’e s t  p r o p o s é .  P o u r  c e  q u i  c o n c e r n e  d ’a b o r d  
l ’e x p o s i t i o n  p u b l i q u e ,  c e t t e  p e i n e  a c c e s s o i r e  n ’a g g r a v e  
p o i n t  la  p e i n e  d e s  t r a v a u x  f o r c é s  c o n s i d é r é e  e n  e l l e - m ê m e ,  
e t  s i  le  c o u p a b l e  e s t  e x e m p t é  d e  l 'e x p o s i t i o n  p u b l i q u e ,  
c e t t e  p r e m i è r e  d i f f é r e n c e  v i e n t  à  d i s p a r a î t r e .  D u  r e s t e ,  
n o u s  p r o u v e r o n s ,  d a n s  u n  i n s t a n t ,  q u e  l ’ e x p o s i t i o n  p u b l i 
q u e  e s t  u n e  p e i n e  i m m o r a l e ,  i n u t i l e  e t  i m p o l i t i q u e ,  q u i  
d o i t  ê t r e  a b o l i e  p o u r  t o u s  le s  c a s  ( n os 5 0  à 5 2 ) .  R e s t e  la  
d i f f é r e n c e ,  q u a n t  a u  r é g i m e  d e  la  m a i s o n  e t  a u  p é c u l e  d e s  
c o n d a m n é s .  L a  d i m i n u t  io n  d e  c e  p é c u l e  e s t  u n e  b i e n  fa ib le  
a g g r a v a t i o n  d e  la  p e i n e  d e s  t r a v a u x  f o r c é s .  E n f i n ,  d ’ a p r è s  
l ’ e x p o s é  d e s  m o t i f s  ( p .  1 6 ) ,  la  p l u s  g r a n d e  s é v é r i t é  d u  r é 
g i m e  d e s  m a i s o n s  d e  f o r c e  c o n s i s t e  e n  u n  t r a v a i l  p l u s  l o n g ,  
m o i n s  r é t r i b u é ,  d e s  p u n i t i o n s  p l u s  r i g o u r e u s e s ,  d e s  r é 
c o m p e n s e s  o b t e n u e s  p l u s  d i f f i c i l e m e n t ,  l e  r e t r a n c h e m e n t  
d e  q u e l q u e s  j o u i s s a n c e s ,  t e l le s  q u e  la  f a c u l t é  d e  s e  p r o 
c u r e r  d e s  o b j e t s  d e  c o n s o m m a t i o n  à  u n e  c a n t i n e ,  s i  c e  
n ’ e s t  p e u t - ê t r e  à  d e  c e r t a i n s  j o u r s .

Q u a n t  a u  t r a v a i l ,  i l  e s t  i m p o s s i b l e  q u ’ i l  s o i t  b e a u c o u p  
p l u s  lo n g  q u e  c e l u i  a u q u e l  s o n t  a s t r e i n t s  l e s  c o n d a m n é s  à  
l a  r é c l u s i o n .  L e  t r a v a i l  s e r a  m o i n s  r é t r i b u é ;  m a is  c o m m e  
l e s  c o n d a m n é s  n e  t o u c h e n t  c e  fo n d s  d e  r é s e r v e  q u ’ à  le u r  
s o r t i e  d e  la  m a i s o n ,  l ’ i n f é r i o r i t é  d e  c e  p é c u l e  n e  c o n s t i t u e  
p a s  u n e  a g g r a v a t i o n  s e n s i b l e  d e  la  p e i n e  m ô m e .  L e s  p u 
n i t i o n s  p lu s  s é v è r e s  n e  f r a p p e r o n t  q u e  c e u x  q u i  s e  c o n 
d u i r o n t  m a l ,  e t  le s  r é c o m p e n s e s  s o n t  t o u j o u r s  d e s  g r â c e s  
a u x q u e l l e s  n u l  c o n d a m n é  n ’a  d r o i t .  D e  t o u t e s  c e s  a g g r a 
v a t i o n s ,  c e l l e  q u i  e s t  la  p l u s  s e n s i b l e  a u x  c o n d a m n é s  e s t  
l e  r e t r a n c h e m e n t  d e  l ’a r g e n t  d e  p o c h e .  M a is ,  e n  g é n é r a l ,  
c e  r é g i m e ,  q u o i q u e  p l u s  s é v è r e ,  e s t  lo in  d e  g r a d u e r  s u f f i 
s a m m e n t  la  p e i n e  d e s  t r a v a u x  f o r c é s .

D a n s  s o n  p r o j e t  d e  C o d e  p é n a l .  M . I L u s  p r o p o s e  d 'a g 
g r a v e r  c e t t e  p e i n e  p a r  l ’a p p l i c a t i o n  p a r t i e l le  d u  c o n f i n e 
m e n t  s o l i t a i r e  ( 1 ) .  M a is  c e  s y s t è m e  c e s s e  d 'ê t r e  p r a t i c a b le  
d è s  q u e  l ’e m p r i s o n n e m e n t  i n d i v i d u e l  d e v i e n t  la  r è g l e  g é 
n é r a l e .

N o u s  d é m o n t r e r o n s  p l u s  t a r d ,  q u ’ e n  a d o p t a n t  le  r é g i m e  
c e l l u l a i r e  o n  s e  t r o u v e  d a n s  l ’ i m p o s s i b i l i t é  d ’ é t a b l i r ,  e n t r e  
l e s  t r a v a u x  f o r c é s  e t  la  r é c l u s i o n ,  u n e  d i f f é r e n c e  a s s e z  
m a r q u é e ,  e t  q u ’ il n e  r e s t e  a u  l é g i s l a t e u r  d ’a u t r e  m o y e n  d e  
s e  t i r e r  d 'e m b a r r a s  q u e  d e  s u p p r i m e r  la  p r e m i è r e  d e  c e s  
d e u x  p é n a l i t é s .

•1° D e  la d égra d a tion  c iv iq u e .

4 5 .  L e  p r o j e t  d e  r é v i s i o n  a  c o n s e r v é  la  d é g r a d a t i o n  c i 
v i q u e  d o n t  le s  e f fe t s  s o n t  d é t e r m i n é s  p a r  l ’a r t .  3 2  d e  c e  
p r o j e t ,  q u i  r e p r o d u i t  t e x t u e l l e m e n t  l 'a r t .  3 4  d u  C o d e  p é 
n a l  r é v i s é ,  e n  F r a n c e ,  p a r  la  lo i  d u  2 8  a v r i l  1 8 3 2 .

D 'a p r è s  c e t  a r t i c l e ,  la  d é g r a d a t io n  c iv iq u e  c o n s is t e  : 
1° d a n s  la  d e s t i t u t i o n  e t  l 'e x c l u s i o n  d e s  c o n d a m n é s  d e  
t o u t e s  f o n c t i o n s ,  e m p l o i s  o u  o f f ic e s  p u b l i c s ;  2 ’ d a n s  la  
p r i v a t i o n  d u  d r o i t  d e  v o t e ,  d ’é l e c t i o n ,  d ’é l i g i b i l i t é ,  et eu  
g é n é r a l de tou s les d roits c iv iq u es  et p o litiq u es ,  e t  d u  d r o i t  d e  
p o r t e r  a u c u n e  d é c o r a t i o n  ; 3 °  d a n s  1 i n c a p a c i l é d 'è l r e  j u r é ,  
e x p e r t ,  t é m o in  d a n s  le s  a c t e s  e t  d e  d é p o s e r  e n  ju s t i c e  a u 
t r e m e n t  q u e  p o u r  y  d o n n e r  d e  s i m p l e s  r e n s e i g n e m e n t s  ; 
4 "  d a n s  l ’ i n c a p a c i t é  d e  fa ir e  p a r t i e  d 'a u c u n  c o n s e i l  d e  f a 
m i l l e .  e t  d 'è t r e  t u t e u r ,  c u r a t e u r ,  s u b r o g é -t u t e u r  o u  c o n 
s e i l  j u d i c i a i r e ,  s i c e  n ’ e s t  d e  s c s  p r o p r e s  e n fa n ts  e t  s u r  
l ’a v is  c o n f o r m e  d e  la  f a m i l l e  ; 5 °  d a n s  la  p r iv a t io n  d u  d r o i t  
d e  p o r t  d 'a r m e s ,  d u  d r o i t  d e  fa ir e  p a r t i e  d e  la  g a r d e  c i v i 
q u e ,  o u  d e  s e r v i r  d a n s  le s  a r m é e s  b e l g e s ,  d e  t e n ir  é c o le  
o u  d ’e n s e i g n e r ,  e t  d ’è t r e  e m p l o y é  d a n s  a u c u n  é t a b l i s s e 
m e n t  d 'i n s t r u c t i o n ,  à t i t r e  d e  p r o f e s s e u r ,  m a ît r e  o u  s u r 
v e i l l a n t .

D a n s  le  n ° 2  d e  c e t  a r t i c l e ,  l ’o n  t r o u v e  le s  m o t s  ; et en  
g é n é r a l de tous les d ro its  c iv iq u es  et p o litiq u es .

C 'e s t  d ’a b o r d  e n f r e i n d r e  le s  r è g l e s  d e  la l o g i q u e ,  q u e  d e  
p l a c e r  le  g e n r e  a u  m i l i e u  d e  s e s  e s p è c e s ;  c a r , n o n - s e u l e 
m e n t  le s  d r o i t s  é n u m é r é s  d a n s  le  n "  2 ,  m a is  p l u s i e u r s  a u 
t r e s  d r o i t s  i n d i q u é s  d a n s  le s  n ”  1 , 3  e t  4 ,  so n t d e s  d r o i t s  
c i v i q u e s .  S i l ’o n  v o u l a i t  é n o n c e r ,  e n  t e r m e s  g é n é r a u x ,  le s  
e ffe ts  d e  la  d é g r a d a t i o n ,  i l  f a l la i t  l e  fa ir e  à la  tè te  d e  l 'a r 
t i c l e ,  e t  p a s s e r  e n s u i t e  à l ’ é n u m é r a t i o n  d e  c e s  e f fe t s .

C e t t e  d i s p o s i t i o n  e s t ,  d e  p l u s ,  i n u t i le  e t  d a n g e r e u s e .  
In u tile ,  c a r  i l  n ’ e x i s t e  p l u s  d 'a u t r e s  d r o i t s  p o l i t i q m  s o u  
c i v i q u e s  q u e  c e u x  q u i  s o n t  é n u m é r é s  d a n s  c e t  a r t i c l e .  
D a n g ereu se ,  p a r c e  q u e  le  p r o je t  n e  d é f in i t  p a s  et n e  p e u t  
d é f i n i r  c e  q u ’ il  e n t e n d  p a r  d r o i t s  c iv iq u es  e t  p o litiqu es .  11 
p e u t  d o n c  a r r i v e r  q u ’ o n  r e f u s e  a u x  c o n d a m n é s  d 'a u t r e s  
d r o i t s  q u e  c e u x  q u i  s o n t  i n d i q u é s  d a n s  l 'a r t .  3 2 ,  s o u s  
p r é t e x t e  q u e  c e  s o n t  d e s  d r o i t s  c i v i q u e s .  V o ilà  m a t i è r e  à  
p r o c è s .  L a  lo i  p é n a l e  d o i t  ê t r e  c la i r e  e t  p r é c i s e ;  e l le  d o i t  
é v i t e r  t o u s  le s  t e r m e s  t e c h n i q u e s  s u r  le  s e n s  d e s q u e l s  o n  
e s t  lo in  d ’ ê t r e  d ’a c c o r d .  N o u s  d o u t o n s  q u ’ o n  p u is s e  j a m a i s  
r é u s s i r  à n o u s  d o n n e r  u n e  d é f in i t io n  e x a c t e  d e s  d r o i t s  c i
v iq u es  e t  à  f ix e r  la  d i f f é r e n c e  e n t r e  c e s  s o r te s  d e  d r o i t s  e t  
l e s  d r o i t s  p o litiq u es ,  o u  le s  d r o i t s  c i v i l s  p r o p r e m e n t  d i t s .

L ’é n u m é r a t i o n  d e s  d r o i t s ,  d o n t  la  p r iv a t io n  c o n s t i t u e  la  
d é g r a d a t i o n  c i v i q u e ,  e s t  a u s s i  c o m p lè t e  q u ’e l l e  p e u t  l ’ê t r e  ; 
e l l e  d o i t  s u f f i r e .

4 6 .  D a n s  le  s y s t è m e  d u  p r o j e t  d e  1 8 3 4 ,  c o m m e  d a n s  
c e lu i  d u  n o u v e a u  C o d e  f r a n ç a i s ,  la  p e i n e  d e  la  d é g r a d a 
t io n  c i v i q u e  e s t  o u  p r i n c i p a l e  o u  a c c e s s o i r e .

L a  d é g r a d a t i o n  c i v i q u e ,  c o n s i d é r é e  c o m m e  p e i n e  a c 
c e s s o i r e ,  r é s u l t e  d e  t o u t e  c o n d a m n a t i o n  à u n e  p e in e  a f 
f l i c t i v e  e t  i n f a m a n t e  ( a r t .  2 8 ) .  N o u s  e n  p a r le r o n s  p l u s  
l a r d .

L e  p r o j e t  d e  r é v i s i o n  p u n i t  d e  la  d é g r a d a t io n  c i v i q u e  :
I .  L e s  c r i m e s  c o m m i s  p a r  d e s  fo n c t io n n a ir e s  p u b l i c s  e t  

p a r  d e s  m i n i s t r e s  d u  c u l t e ,  d a n s  l ’e x e r c i c e  d e  l e u r s  fo n c --  
tio ris  (2 ) .

I I .  Q u e lq u e s  c r i m e s  p o l i t i q u e s  ( 3 ) .
I I I .  P l u s i e u r s  c r i m e s  o r d i n a i r e s ,  t e ls  q u e  c e r t a in s  g e n 

r e s  d e  f a u x ,  e t  d e  v i o l e n c e s  e x e r c é e s  c o n t r e  d e s  m a g is t r a t s  
o u  d e s  m i n i s t r e s  d u  c u l t e  ( 4 ) .

O n  v o it  q u e  le  p r o j e t  d e  r é v i s i o n ,  c o m m e  le s  C o d e s  f r a n 
ç a is  d e  1 8 1 0  e t  1 8 3 2 ,  a p p l i q u e  la  d é g r a d a t io n  c i v i q u e  s a n s  
d i s c e r n e m e n t ,  à d e s  c r i m e s  d 'u n e  n a t u r e  fo r t  d i f f é r e n t e

4 7 .  M a is  la  d é g r a d a t i o n  c i v i q u e ,  c o n s id é r é e  e n  e l l e -  
m ê m e ,  e s t  u n e  p e i n e  q u i  p r é s e n t e  d e  g r a v e s  i n c o n v é 
n i e n t s .

1 °  L e  p r i n c i p a l  v i c e  d e  c e t l e  p é n a l i t é  e s t  d 'ê 'r e  i n d i v i 
s i b l e .  E n  e f f e t ,  la  d é g r a d a t i o n  c i v i q u e  e n t r a în e  d e s  i n c a 
p a c i t é s  n o m b r e u s e s  e t  v a r i é e s ,  d o n t  la  p lu p a r t  n 'o n t  p a s  
la  m o i n d r e  a n a lo g i e  a v e c  le s  c r i m e s  q u 'e l le  e s t  d e s t in é e  à  
r é p r i m e r .  A i n s i ,  l 'o n  c o n ç o i t  q u 'o n  p u n is s e  d e  la  d e s t i t u 
t io n  t o u t  fo n c t i o n n a i r e  q u i  a c o m m i s  u n  c r im e  d a n s  l 'e x e r 
c i c e  île  s e s  f o n c t i o n s ;  q u e  l ’o n  p r i v e  d u  d r o it  d e  v o t e  e t  
d ’é l i g i b i l i t é  l e  c i t o y e n  q u i  s 'e s t  r e n d u  c o u p a b l e  d 'u n

(1 ) O b s e rv a t io n s , e t c . ,  tom e 1 .  p . 1Ô5 à 137 .
( - )  Art. 114, 119, 121, 122, 120, 127, 130, 153, 158, 167, 177, 183,202, 201 .

(3) Art. 85, 110, l i t .
(4 ) A rt. 1 4 3 , 150 . 1 5 7 , 1 5 9 , 7 0 2 ,  3 6 0 . -  A n . 228 , 203 .
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c r i m e  p o l i t i q u e ,  e t c .  M a is  q u e l l e  r a is o n  y  a - t - i l  d e  f r a p p e r  
l ’ u n  e t  l ’a u t r e  d e  to u tes  l e s  in c a p a c i t é s  é n u m é r é e s  e n  l 'a r 
t i c l e  3 2  d u  p r o je t  d e  r é v i s i o n ,  in c a p a c i t é s  d o n t  la  p lu p a r t  
n ’ o n t  a u c u n  r a p p o r t  a v e c  l e  c r i m e  i m p u t é  à  l ’a c c u s é ?  
P o u r q u o i  c e lu i  q u i  a  e x p o s é  d e s  B e lg e s  à  é p r o u v e r  d e s  
r e p r é s a i l l e s  n e  p o u r r a i t - i l  p l u s  ê t r e  t é m o in  d a n s  l e s  a c t e s  
o u  e n  j u s t i c e ?  ( A r t .  8 5 ) .  P o u r  q u e l  m o t i f  e n lè v e r a i t -o n  
c e r t a in s  d r o its  d e  f a m i l l e  a u  f o n c t i o n n a i r e  c o u p a b l e  d ’ u n  
e x c è s  d e  p o u v o i r ?  ( A r t .  1 2 7 . )

2 °  L a  d é g r a d a t i o n  c i v i q u e ,  s u r t o u t  l ’e x c l u s i o n  d e  t o u s  
e m p l o i s  p u b l i c s ,  e s t  u n e  p e i n e  t r è s -g r a v e  d a n s  c e r t a i n e s  
p o s i t i o n s ;  m a is  c e  n ’ e s t  q u ’ u n e  p e i n e  n o m i n a l e  d a n s  d e s  
s i t u a t io n s  m o in s  é l e v é e s .  P r o n o n c e r  la  d é g r a d a t io n  c i v i 
q u e  c o n t r e  d e s  f a u x  t é m o i n s  e n  m a t iè r e  c i v i l e  o u  c o r r e c 
t i o n n e l l e ,  c o n t r e  d e s  i n d i v i d u s  q u i  o n t  f a b r i q u é  u n e  fa u s s e  
f e u i l l e  d e  r o u t e , o u  e x e r c é  d e s  v i o l e n c e s  c o n t r e  d e s  m a 
g i s t r a t s  o u  m i n i s t r e s  d u  c u l t e ,  c ’ e s t  le  p l u s  s o u v e n t  a s s u 
r e r  u n e  s c a n d a le u s e  i m p u n i t é  à  d e s  c o u p a b le s  q u i  n ’o n t  
p a s  d e  d r o it s  p o l i t i q u e s ,  o u  q u i  n ’a t t a c h e n t  p a s  la  m o i n d r e  
i m p o r t a n c e  a u x  d r o i t s  q u ’ o n  l e u r  e n l è v e ;  c ’ e s t  m ê m e  le u r  
a c c o r d e r  la  f a v e u r  d e  s e  d i s p e n s e r  d e  t o u t  s e r v i c e  m i l i 
t a i r e .

•48. P o u r  f r a p p e r  c e u x  q u e  la  p e in e  m o r a l e  d e  la  d é 
g r a d a t io n  n e  f r a p p e r a i t  p o i n t ,  l e  p r o j e t  d e  r é v i s i o n  (a r t i 
c l e  3 3 )  r e p r o d u i t  la  d i s p o s i t i o n  s u i v a n t e  d u  C o d e  p é n a l  r é 
v i s é  e n  F r a n c e  ( a r t .  3 5 )  :

« T o u t e s  le s  f o i s  q u e  la  d é g r a d a t io n  c i v i q u e  s e r a  p r o 
n o n c é e  c o m m e  p e i n e  p r i n c i p a l e ,  e l l e  p o u r r a  ê t r e  a c c o m 
p a g n é e  d ’u n  e m p r i s o n n e m e n t  d o n t  la  d u r é e ,  f ix é e  p a r  l ’ a r 
r ê t  d e  c o n d a m n a t i o n ,  n ’c x c é d e r a  p a s  c i n q  a n s .

"  S i le  c o u p a b l e  e s t  u n  é t r a n g e r  o u  u n  B e l g e  a y a n t  
p e r d u  la  q u a l i t é  d e  c i t o y e n ,  l a  p e i n e  d e  l ’e m p r i s o n n e m e n t  
d e v r a  t o u j o u r s  ê t r e  p r o n o n c é e .  »

N o u s  n e  p o u v o n s  a p p r o u v e r  c e t t e  i n n o v a t i o n .  D ’a b o r d ,  
l e  p r e m i e r  a l in é a  d e  l ’a r t .  3 3  d u  p r o j e t  a c c o r d e  " u n  p o u 
v o i r  t r o p  é t e n d u  a u x  c o u r s  d ’a s s i s e s .  L a  lo i  d o i t  la i s s e r  
a u x  j u g e s  u n e  g r a n d e  la t i t u d e  p o u r  a t t é n u e r ,  m a is  n o n  p a s  
p o u r  a g g r a v e r  la  p e i n e .  L e  p r o j e t  d é f e n d  a u x  C o u r s  d e  
m i t i g e r  la  p e i n e ,  à  m o i n s  q u e  le  j u r y  n ’ a i t  d é c l a r é  d e s  c i r 
c o n s t a n c e s  a t t é n u a n t e s  ( a r t .  6 5  e t 4 6 2 ) ,  e t  i l  l e u r  p e r m e t  
d ’ i n f l i g e r  à  l ’a c c u s é  u n  e m p r i s o n n e m e n t  d e  c i n q  a n s ,  s a n s  
i n t e r v e n t i o n  d u  j u r y .

E n s u i t e ,  l ’ e m p r i s o n n e m e n t  f a c u l t a t i f ,  q u i  a c c o m p a g n e  
la  d é g r a d a t io n  c i v i q u e ,  n e  c h a n g e  p o i n t  la  n a t u r e  d e  c e l l e -  
c i  e t  n e  lu i  e n l è v e  p a s  le s  d é f a u t s  q u e  n o u s  v e n o n s  d e  s i 
g n a l e r .  L a  d é g r a d a t i o n  c i v i q u e , ’  q u o i q u e  a c c o m p a g n é e  
d ’ u n  e m p r i s o n n e m e n t ,  n ’ e s t  p a s  m o in s  u n e  p e i n e  i r r a t i o n 
n e l l e  e t  s o u v e n t  i l l u s o i r e .

E n f in , c ’e s t  u n  i n c o n v é n i e n t  d e  r é u n i r  u n e  p e i n e  c r i 
m i n e l l e  e t  u n e  p e i n e  c o r r e c t i o n n e l l e ,  i n c o n v é n i e n t  d ’a u 
t a n t  p lu s  g r a v e  q u e  l ’ e m p r i s o n n e m e n t  e s t  c o n s i d é r é  c o m m e  
l ’a c c e s s o ir e  d ’ u n e  p u n i t i o n  p u r e m e n t  n o m i n a l e  ; c a r ,  n o u s  
v e n o n s  d e  le  d i r e ,  l e s  c o u r s  d ’ a s s is e s  d o i v e n t  s u r t o u t  r e 
c o u r i r  à  l ’ e m p r i s o n n e m e n t  d a n s  l e s  c a s  o u  la  d é g r a d a t i o n  
c i v i q u e  n e  s e r a i t  p a s  u n  c h â t i m e n t  p o u r  l ’a c c u s é .

R e m a r q u o n s  e n c o r e  q u e  le  p r o j e t  d e  r é v i s i o n  n e  f ix e  
p o i n t  l e  m in im u m  d e  l ’ e m p r i s o n n e m e n t  q u i  p o u r r a  a c c o m 
p a g n e r  la  d é g r a d a t i o n  c i v i q u e ,  d e  fa ç o n  q u ’ i l  d é p e n d  d u  
j u g e  d e  l ’a b a is s e r  a u  t a u x  d e s  p e in e s  d e  s i m p le  p o l i c e .  C e 
p e n d a n t  q u e l q u e s  j o u r s  o u  q u e l q u e s  s e m a in e s  d ’e m p r i s o n 
n e m e n t  a jo u t é s  à  la  d é g r a d a t i o n  c i v i q u e  s e r a ie n t  é v i d e m 
m e n t  u n e  p u n i t i o n  d é r i s o i r e .

4 9 .  D ’a p r è s  le s  c o n s i d é r a t i o n s  q u i  p r é c è d e n t ,  n o u s  p r o 
p o s o n s  d e  s u p p r i m e r  la  d é g r a d a t io n  c i v i q u e ,  c o n s i d é r é e  
c o m m e  p e in e  p r i n c i p a l e ,  e t  d e  la  r e m p l a c e r  p a r  d ’ a u t r e s  
p é n a l i t é s .

D a n s  l e  s y s t è m e  d e  l a  c o m m i s s i o n ,  le s  c r i m e s  c o m m i s  
p a r  d e s  f o n c t i o n n a i r e s  p u b l i c s  o u  p a r  d e s  m i n i s t r e s  d u  
c u l t e ,  d a n s  l 'e x e r c i c e  d e  l e u r s  f o n c t i o n s ,  a in s i  q u e  l e s  c r i 
m e s  p o l i t i q u e s  a u x q u e l s  l e  p r o j e t  d e  r é v i s i o n  a p p l i q u e  la  
d é g r a d a t io n  c i v i q u e  (n °  4 6 ,  I  e t  I I ) ,  s e r o n t  p u n i s  d ’ u n e  
d é t e n t io n  d e  t r o i s  m o i s  à  q u a t r e  a n s . L a  d é t e n t i o n  e s t  a c 
c o m p a g n é e  d e  la  d e s t i t u t i o n  q u i  e n l è v e  a u  c o u p a b l e  le s  
t i t r e s ,  g r a d e s ,  f o n c t i o n s ,  e m p l o i s  e t  o f f ic e s  p u b l i c s  d o n t  i l  
e s t  r e v ê t u  ; e l le  p e u t  e n t r a î n e r ,  e n  o u t r e ,  l ’ i n t e r d i c t i o n  d e

c e r t a i n s  d r o i t s  p o l i t i q u e s  e t  c i v i l s  ( a r t .  2 8  e t  4 7  d u  p r o j e t  
d e  la  c o m m i s s i o n ) .

Q u a n t  a u x  c r i m e s  o r d i n a i r e s ,  c o n t r e  le s q u e l s  l e  p r o j e t  
d e  1 8 3 4  p r o n o n c e  la  d é g r a d a t i o n  c i v i q u e  (n °  4 6 ,  I I I ) ,  
n o u s  c r o y o n s  d e v o i r  le s  p u n i r  s o i t  d ’ u n  e m p r i s o n n e m e n t  
c o r r e c t i o n n e l ,  s o i t  d e  la  r é c l u s i o n ,  s u i v a n t  la  d i v e r s i t é  
d e s  c a s .

5 °  D e  l ’exp os ition  p u b liq u e .

5 0 .  L e  p r o j e t  d e  r é v i s i o n ,  e n  s u p p r i m a n t  la  p e i n e  d u  
c a r c a n , a c o n s e r v é  l ’e x p o s i t i o n  p u b l i q u e ,  c o m m e  p e i n e  
a c c e s s o i r e  d e  c e l l e  d e s  t r a v a u x  f o r c é s .  T o u t e f o i s ,  le s  c o u r s  
d ’a s s is e s  s o n t  a u t o r i s é e s  à e x e m p t e r  le  c o n d a m n é  d e  l ’ e x 
p o s i t i o n  p u b l i q u e ,  e t  l ’a r t .  2 3  a d m e t  d e s  e x c e p t i o n s  à la  
r è g l e  e n  f a v e u r  d e s  m i n e u r s  e t  d e s  f e m m e s  e n c e i n t e s .

L ’ e x p o s é  d e s  m o t i f s  n o u s  a p p r e n d  q u ’o n  a lo n g t e m p s  
h é s i t é  a v a n t  d e  s e  p r o n o n c e r  s u r  le  m a i n t i e n  d e  c e t t e  p é 
n a l i t é .  I l  n o u s  s e m b l e  q u ’i l  n ’y  a v a i t  p a s  à h é s i t e r .  L a  m o 
r a l e  e t  l ’ i n t é r ê t  p u b l i c  r é c l a m e n t  l 'a b o l i t i o n  d ’ u n e  p e i n e  
q u i  p r o d u i t  le s  i n c o n v é n i e n t s  le s  p l u s  g r a v e s ,  sa ns être  
d ’a u cu n e  u tilité .

L e s  r é s u l t a t s  f â c h e u x  d e  l ’ e x p o s i t i o n  p u b l i q u e  o n t  é t é  
s i g n a l é s  p a r  le s  p l u s  c é l è b r e s  c r i m i n a l i s t e s .

E n  F r a n c e ,  l o r s  d e  la  r é v i s i o n  d u  C o d e  p é n a l ,  c e u x  
m ê m e  q u i  a v a i e n t  p r o p o s é  le  m a i n t i e n  d e  l ’e x p o s i t i o n  p u 
b l i q u e ,  c o m m e  p e i n e  a c c e s s o i r e ,  n ’ o n t  p a s  h é s i t é  à  r e c o n 
n a î t r e  le s  g r a v e s  i n c o n v é n i e n t s  q u ’e l le  e n t r a î n a i t .  « E l le  
d é g r a d e  le  c o n d a m n é  à  s c s  p r o p r e s  y e u x ,  d i s a i t  l e  g a r d e  
d e s  s c e a u x ;  il p e u t ,  a v a n t  l ’ e x p o s i t i o n ,  a v o i r  c o n s e r v é  
q u e l q u e s  s e n t i m e n t s  d e  p u d e u r ,  i l  le s  p e r d  l o r s q u ’ il  a  é t é  
c o n t r a i n t  d ’a f fr o n t e r  le s  h u é e s  d e  la  p o p u l a c e ,  e t  le  s e n 
t im e n t  d e  s o n  in f a m i e  l u i  ô t e  la  p o s s i b i l i t é  c o m m e  le  d é s i r  
d e  r e g a g n e r  l ’e s t i m e  d e  s e s  c o n c i t o y e n s .  Q u a n t  a u  p u b l i c ,  
c e t t e  p e i n e  q u i  l ’ e f f r a y e  p e u t  a u s s i  le  d é p r a v e r  ; e l l e  é t e i n t  
e n  l u i  le s  s e n t i m e n t s  d e  b i e n v e i l l a n c e  e t  d e  p i t i é ,  e l le  le  
f a m i la r is e  a v e c  la  v u e  d e  l ' i n f a m i e .  » « L ’ e x p o s i t i o n  p u 
b l i q u e ,  a jo u t a i t  M . D u m o n ,  d a n s  le  r a p p o r t  à  la  C h a m b r e  
d e s  d é p u t é s ,  p r o d u i t  d e  m a u v a i s  e f fe ts  s u r  le  c o n d a m n é  
q u ’ e l le  f lé t r i t  p o u r  t o u j o u r s  ; s u r  le  p u b l i c ,  q u ’ e l le  e n d u r 
c i t  e t  q u ’ e l le  d é p r a v e  p a r  u n  s p e c t a c l e  d ’ in f a m i e .  O n  p o u r 
r a i t  e n c o r e  r e p r o c h e r  à c e t t e  p e i n e  s o n  in é g a l i t é  m a r q u é e  ; 
c a r ,  a g i s s a n t  e n  s e n s  i n v e r s e  d e  la  c o r r u p t i o n  d u  c o n 
d a m n é ,  e l le  e f f le u r e  à  p e i n e  l e  s c é l é r a t ,  i n c a p a b l e  d e  
h o n t e ,  e t  é c r a s e  u n  m a l h e u r e u x  s u s c e p t i b l e  d e  r e p e n t i r .»  
D a n s  le  r a p p o r t  fa it  à  la  c h a m b r e  d e s  p a i r s ,  l e  c o m t e  d e  
B a s la r d  r e t r a ç a i t ,  a v e c  n o n  m o i n s  d ’ é n e r g i e ,  l e s  f u n e s t e s  
c o n s é q u e n c e s  d e  l ’ e x p o s i t i o n  p u b l i q u e .

I l  y  a  p l u s  : l ’a u t e u r  d e  l ’ e x p o s é  d e s  m o t i f s  ( p .  1 7 )  e s t  
f o r c é  l u i - m ê m e  d e  c o n v e n i r  d e s  e f fe ts  d a n g e r e u x  d e  c e l l e  
p e i n e .

« L e s  m i n e u r s  a u - d e s s o u s  d e  2 1  a n s ,  q u e l l e  q u e  s o it  
l e u r  f a u t e ,  n e  s e r o n t  p o i n t  e x p o s é s ;  il ne fu u t  p a s  d étru ire  
en  e u x , p a r  u n  fa ta l  d éco u ra g em en t, tou t u n  long  a v en ir  
d ’a m élio ra tion .  »

5 1 .  V o u s  a v o u e z  d o n c ,  q u 'a t t a c h e r  a u  p i lo r i  u n  h o m m e  
q u i  a e n c o r e  q u e l q u e  s e n t i m e n t  d 'h o n n e u r ,  l e  s i g n a l e r  a u  
m é p r i s  p u b l i c ,  l ’ e x p o s e r  a u x  h u é e s  d e  la  p o p u l a t i o n ,  c ’ e s t  
a n é a n t i r  t o u t  e s p o i r  d ’ a m e n d e m e n t !  M a is  s i ,  d a n s  v o t r e  
o p i n i o n ,  la  lo i  n e  d o i t  p a s  j e t e r  d a n s  l 'â m e  d ’ u n  m i n e u r  
d e  2 1  a n s  u n  fa ta l  d é c o u r a g e m e n t  q u i  l ’e m p ê c h e r a i t  d e  
r e v e n i r  u n  j o u r  à la  v e r t u ,  c r o y e z - v o u s  q u ’ i l  s o i t  j u s t e  d e  
f l é t r i r a  ja m a i s  u n  m a l h e u r e u x  d e  2 2 ,  d e 3 0 ,  d e  4 0  a n s ,  d e  
l e  t u e r  m o r a l e m e n t ,  p a r c e  q u e  s o n  a v en ir  d ’a m éliora tion  
n ’ e s t  p a s  a u s s i  l o n g  q u e  c e lu i  d ’ u n  j e u n e  h o m m e ?

L ’e x p o s i t i o n  p u b l i q u e ,  o n  e n  c o n v i e n t ,  e s t  u n e  p e i n e  
i m m o r a l e  p a r  s e s  e f fe t s ,  i n j u s t e  p a r  s o n  i n é g a l i t é .  E l le  e s t  
d o n c  j u g é e ;  e l l e  d o i t  ê t r e  p r o s c r i t e ,  f u t - e l l e  la  p l u s  u t i l e  
d e  t o u t e s  le s  p e i n e s .  L e  l é g i s l a t e u r  n e  d o i t  p a s  r e c h e r c h e r  
l ’ u t i l i t é  â t o u t  p r i x ,  m ô m e  a u  d é t r i m e n t  d e  la  j u s t i c e  e t  
d e  la  m o r a l e .  M a is  c e t t e  p é n a l i t é  n ’ a t t e i n t  p a s  m ê m e  le  
b u t  d a n s  l e q u e l  e l le  a  é té  c o n s e r v é e .  Q u e l l e  e s t  d o n c  l ’ u 
t i l i t é  q u i  e n  r é s u l t e  p o u r  la  s o c i é t é ?  L ’ e x p o s é  d e s  m o t i f s  
l ’ i n d i q u e .  L e  g r a n d  a v a n t a g e  d e  c e t t e  p e i n e ,  d i t - i l ,  e s t  s o n  
c a r a c t è r e  e x e m p l a i r e .  E l le  i n s p i r e  à  la  p l u p a r t  d e s  c o n 
d a m n é s  u n e  p r o f o n d e  t e r r e u r .
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E lle  est ex em p la ire ,  d i t e s - v o u s :  e l l e  f r a p p e  f o r t e m e n t  le s  
im a g i n a t i o n s  e t  p r é v i e n t  la  r é p é t i t i o n  d u  c r i m e  p a r  l a  t e r 
r e u r  q u ’ e l l e  i n s p i r e  a u x  m a s s e s .

L ’e x p é r i e n c e  d o n n e  u n  d é m e n t i  à  c e t t e  a s s e r t i o n .  D a n s  
n o s  g r a n d e s  v i l l e s ,  q u e l l e  im p r e s s i o n  s a lu t a i r e  l ’ e x p o s i t i o n  
p u b l i q u e  a - t - e l l e  j a m a i s  p r o d u i t e  s u r  l e s  e s p r i t s ?  C r o y e z -  
v o u s  d e  b o n n e  fo i  q u e  la  p u i s s a n c e  d e  l ’ e x e m p l e  a g i s s e  s u r  
c e  g r o u p e  d e  m i s é r a b l e s  q u i  s e  r e n d e n t  à  la  p l a c e  p u b l i 
q u e  c o m m e  à  u n  s p e c t e c l e ,  p o u r  y  s a t i s f a ir e  l e u r  c u r i o 
s i t é ,  p o u r  y  c h e r c h e r  d e s  é m o t i o n s  o u  d u  s c a n d a le  p l u t ô t  
q u ’ u n  u t i l e  e n s e i g n e m e n t ?  S i l e  c o n d a m n é  e s t  u n  s c é lé r a t  
e f f r o n t é ,  la  p o p u l a c e  n ’ a  d ’ a u t r e  s e n t i m e n t  q u e  c e l u i  d e  
l ’ i n d i g n a t i o n ;  e l l e  c o m m e n c e  p a r  le  c o u v r i r  d e  h u é e s  e t  
p a s s e  e n s u i t e  a u x  v o i e s  d e  f a i t .  S ’ i l  m o n t r e  d u  r e p e n t i r ,  
e l l e  n e  v o i t  e n  l u i  q u ’ u n  m a l h e u r e u x ;  e l l e  n ’a p o u r  lu i  
q u e  d e  la  c o m m i s é r a t i o n ,  e t  j e t t e  d e s  r e g a r d s  c o u r r o u c é s  
s u r  l a  f o r c e  p u b l i q u e  q u i  e n t o u r e  l ’é c h a f a u d .  L ’ i n d i g n a 
t io n  o u  la  p i t i é ,  v o i l à  le s  s e u l e s  é m o t i o n s  q u e ,  d a n s  n o s  
c i t é s  p o p u l e u s e s ,  l ’ e x p o s i t i o n  p u b l i q u e  f a i t  n a î t r e .  S a n s  
d o u t e ,  d a n s  le s  p e t i t e s  l o c a l i t é s ,  c e t t e  p e i n e  p r o d u i t  
m i e u x  l ’e f fe t  q u ’ o n  e n  a t t e n d . M a is  p e u t - o n  m e t t r e  c e  fa i 
b l e  a v a n t a g e  e n  b a l a n c e  a v e c  l e s  i n c o n v é n i e n t s  q u i  e n  r é 
s u l t e n t ,  i n c o n v é n i e n t s  d ’ a u t a n t  p l u s  g r a v e s ,  q u e  le  c o n 
d a m n é  e s t  m i e u x  c o n n u  d e s  s p e c t a t e u r s .  « C e t t e  p e i n e ,  
d i t  u n  c r i m i n a l i s t e  d i s t i n g u é ,  b r i s e  v i o l e m m e n t ,  e t  s a n s  
e s p o i r  d e  le s  r e n o u e r ,  t o u s  l e s  l i e n s  d u  c o n d a m n é  a v e c  la  
s o c i é t é .  E l le  é l è v e  u n e  b a r r i è r e  e n t r e  e l l e  e t  l u i ,  u n e  b a r 
r i è r e  d ’a u t a n t  p l u s  i n s u r m o n t a b l e ,  q u e  la  lo i  a  p l u s  f o r t e 
m e n t  f r a p p é  l e s  i m a g i n a t i o n s . . .  »

Q u o i  q u ’ i l  f a s s e ,  l a  s o c ié t é  n e  l u i  o u v r i r a  p l u s  s e s  r a n g s .  
R e p e n t a n t ,  e l l e  p e u t  le  p l a i n d r e ,  m a i s  e l l e  n e  l e  c o m p t e  
p l u s  p a r m i  le s  s i e n s  : c ’ e s t  là  u n  r é s u l t a t  c e r t a i n  ; s ’ i l  n e  
l ’é t a i t  p a s ,  l ’ e x p o s i t i o n  s e r a i t  i n u t i l e ,  u n e  v e x a t i o n  e n  p u r e  
p e r t e .

8 2 .  E lle  in sp ir e  à  la  p lu p a r t  des con d a m n és u n e  p r o fo n d e  
te r r eu r .

S i  v o u s  e n  c o n c l u e z  q u ’ e l l e  e s t  p o u r  c e  la p r é v e n tiv e ,  v o u s  
ê t e s  d a n s  l ’e r r e u r  ;  c e l u i  q u e  la  c r a i n t e  d e s  t r a v a u x  f o r c é s  
n e  d é t o u r n e  p a s  d u  c r i m e  n e  s e r a  p a s  i n t i m i d é  p a r  c e l l e  
d e  l ’e x p o s i t i o n .  O u i ,  e l le  e s t  r e d o u t é e  p a r  l e s  c r i m i n e l s  
con d a m n és, e t  s o u s  c e  r a p p o r t  e l l e  e s t  f o r t e m e n t  r é p r e s 
s i v e ,  m a i s  s e u l e m e n t  p o u r  c e u x  q u i  o n t  e n c o r e  c o n s e r v é  
q u e l q u e  s e n t i m e n t  d e  p u d e u r ,  p o u r  c e u x  d o n t  l a  s o c i é t é  
n e  d o i t  p o i n t  d é s e s p é r e r  e t  q u e ,  p a r  c o n s é q u e n t ,  v o u s  n e  
n e  v o u d r e z  p a s  l i v r e r  à  u n  s u p p l i c e  é c r a s a n t .  P o u r  le s  a u 
t r e s ,  c e t t e  p é n a l i t é  n ’ e s t  q u ’ u n  s u j e t  d e  p l a i s a n t e r i e s  i m 
m o r a l e s  e t  r é v o l t a n t e s .  S i v o u s  e x p o s e z  c e s  s c é l é r a t s ,  v o u s  
p r é s e n t e r e z  à  la  m u l t i t u d e  u n  t a b le a u  d é g o û t a n t  e t  v o u s  
o c c a s i o n n e r e z  d e s  s c è n e s  s c a n d a l e u s e s .

P o u r  ê t r e  r e n d u e  f a c u l t a t i v e ,  l ’ e x p o s i t i o n  p u b l i q u e  n ’ e s t  
p a s  m o i n s  u n e  p e i n e  i n j u s t e  e t  i n u t i l e .  Q u e l  p r i n c i p e  s u i 
v r o n t  le s  C o u r s  d ’a s s i s e s  d a n s  l ’ e x e r c i c e  d e  l e u r  p o u v o i r  
d i s c r é t i o n n a i r e ?  S i e l le s  c o n d a m n e n t  à  l ’ e x p o s i t i o n  le s  i n 
d i v i d u s  s u r  l e s q u e l s  c e t t e  p e i n e  p e u t  a v o i r  q u e l q u e  i n 
f l u e n c e ,  e l l e s  s o u m e t t e n t  c e s  m a l h e u r e u x  à  u n  s u p p l i c e  
h o r r i b l e  ;  e l l e s  l e u r  ô t e n t  l e  p l a i s i r  d e  s ’a m e n d e r  e t  j u s 
q u ’à  la  p o s s i b i l i t é  d e  r e g a g n e r  l ’ e s t i m e  d e  l e u r s  c o n c i 
t o y e n s .  T e l  n e  p e u t  ê t r e  le  v œ u  d e  la  lo i  ; c ’ e s t  e n  l e u r  
f a v e u r  q u e  l ’e x p o s i t i o n  p u b l i q u e  e s t  r e n d u  f a c u l t a t i v e .  
R e s t e n t  d o n c  l e s  s c é l é r a t s ,  p o u r  l e s q u e l s  c e t t e  p é n a l i t é  
a c c e s s o i r e  n e  s e r a  q u ’ u n  s u je t  d e  p l a i s a n t e r i e .

L e  p lu s  g ra n d  n om bre des req u êtes  en  g râ ce  on t p o u r  ob jet 
d ’ob ten ir  la  rem ise de l ’ex p o s it io n  p u b liq u e .

C e  f a i t  s e u l  p r o u v e  la  n é c e s s i t é  d ’a b o l i r  c e t t e  p e i n e .  E n  
e f f e t ,  s i  la  m a j e u r e  p a r t i e  d e s  c o n d a m n é s  e n  d e m a n d e  la  
r e m i s e ,  c ’e s t  q u e  l e u r  â m e  n ’e s t  p a s  e n c o r e  d é p r a v é e ,  c ’e s t  
q u ’ i l s  s o n t  e n c o r e  s u s c e p t i b l e s  d e  h o n t e ,  d e  r e p e n t i r ,  d ’a 
m e n d e m e n t .  N e  d é t r u i s e z  d o n c  p a s  c e  s e n t i m e n t  d e  p u 
d e u r ,  c e t  e s p o i r  d ’a m é l i o r a t i o n .  Q u a n t  à  c e u x  q u i  s o n t  
i n s e n s i b l e s  à  c e t t e  i n f a m i e ,  e l l e  n ’ e n  e s t  p a s  u n e  p o u r  e u x ,  
l e u r  e x p o s i t i o n  s e r a i t  i n u t i l e .

V o u s  v o u l e z  q u e  c e t t e  p e i n e  s o i t  a p p l i q u é e  s u r t o u t  a u x  
i n d i v i d u s  c o n d a m n é s  a u x  t r a v a u x  fo r c é s  à  p e r p é t u i t é ;  e t  
p o u r q u o i ?  P a r c e  q u ’ elle  a a lo rs  p o u r  effet d e m ettre  en tre  
la société e t le con d a m n é u n e b a rr ière  q u i  ren d  tou t r a p p ro 
ch em en t d if fic i le ; p a r c e  q u e  la  p e r p é tu i té  de la  p e in e  es t a lo rs

u n  p o id s  p lu s  l o u r d ;  p a r c e  q u ’ e n fm  le cou pable sen t in tim e
m en t q u ’il n e  p o u rra  r e n tr e r  fa c ile m en t dans celte société q u i  
a v u  son  d ésh on n eu r  p u b lic .

C e  r a i s o n n e m e n t  s e r t  m e r v e i l l e u s e m e n t  à  c o m b a t t r e  le  
s y s t è m e  d u  p r o j e t .  V o u s  o u b l i e z  d o n c  q u e  m ô m e  l e  c o n 
d a m n é  à  p e r p é t u i t é  p e u t  o b t e n i r  sa  g r â c e  ;  v o u s  o u b l ie z  
q u e  l ’a r r ê t é  d u  1 3  j u i l l e t  1 8 3 1  l u i  d o n n e  l ’e s p o i r ,  a p r è s  
s e p t  a n s  d e  b o n n e  c o n d u i t e ,  d e  v o i r  c o m m u e r  la  d é t e n 
t io n  p e r p é t u e l le  e n  u n e  p e i n e  t e m p o r a i r e  ! E t  v o u s  v o u le z  
q u ’ a p r è s  s a  s o r t ie  d e  p r i s o n ,  i l  s o i t  r e p o u s s é  p a r  la  s o c ié t é  
e n t i è r e ?  V o u s  l e  f o r c e z  d o n c  à  r e t o m b e r  d a n s  l e  c r i m e ! !

D u  r e s t e ,  i l  n e  f a u t  p a s  p e r d r e  d e  v u e  q u e  la  c o m m i s 
s i o n  n ’ a d m e t  p l u s  d e  p e i n e s  p e r p é t u e l l e s .

D ’a p r è s  c e s  c o n s i d é r a t i o n s ,  n o u s  p r o p o s o n s  d e  s u p p r i 
m e r  l ’e x p o s i t i o n  p u b l i q u e .

Ç .  DU SYSTÈME P É N A L ,  É T A B L I  PAR LA COMMISSION.

A r t .  1 3  à  1 9 .  1 °  D e  la  p e in e  d e m ort.

a) O b serva tion s p ré lim in a ires .

5 3 .  N o u s  n ’a v o n s  p a s  l ’ i n t e n t i o n  d e  r e p r e n d r e  l e s  d é b a t s  
q u i  s e  s o n t  é l e v é s ,  s u r t o u t  d a n s  le s  d e r n i e r s  t e m p s ,  a u  
s u j e t  d e  la  p e in e  d e  m o r t .  N o u s  a b a n d o n n o n s  à  la  d o c t r in e  
l e s  d i s c u s s i o n s  t h é o r i q u e s  s u r  l a  lég itim ité  e t  Y u tilité  d e  
c e t t e  p e i n e .  C e  q u i  n o u s  i m p o r t e  i c i ,  c ’e s t  d e  c o n s t a t e r ,  
p a r  d e s  f a i t s ,  q u e  la  p e i n e  d e  m o r t ,  a p p l i q u é e  a u x  a t t e n 
t a t s  le s  p l u s  g r a v e s  e n v e r s  l e s  p e r s o n n e s ,  a  l ’ a s s e n t im e n t  
p r e s q u e  u n a n i m e  d e s  n a t i o n s  l e s  p l u s  c i v i l i s é e s  d e  n o t r e  
é p o q u e .

S a n s  d o u t e ,  la  p e i n e  d e  m o r t  e s t  p r o d i g u é e  d a n s  c e r 
t a in s  E t a t s  ; u n  g r a n d  n o m b r e  d e  lo is  la  p r o n o n c e n t  c o n 
t r e  d e s  c r i m e s  q u i  n e  m é r i t e n t  p o i n t  c e  c h â t i m e n t  e x t r ê m e .  
M a is  s i  n o u s  t r o u v o n s  q u e  l e s  c r i m e s  d o n t  n o u s  p a r lo n s  
s o n t  f r a p p é s  p r e s q u e  p a r t o u t  d e  la  p e in e  d e  m o r t ,  n ’ e s t -  
o n  p a s  a u t o r i s é  à  c o n c l u r e ,  d e  c e t  a c c o r d  e n t r e  l e s  lé g i s 
l a t e u r s ,  q u e  c e l t e  p e i n e  e s t ,  d a n s  c e r t a in s  c a s ,  g é n é r a le 
m e n t  c o n s i d é r é e  c o m m e  lég itim e  e t  u tile ?

L o in  d e  n o u s  d e  v o u l o i r  i n f é r e r  d e  c e t  a c c o r d  q u e  la  
p e i n e  d e  m o r t  s o i t  n é c e s s a i r e  e n  B e l g i q u e .  S i e l l e  e s t  ju s te  
e n  s o i ,  s i  e l le  e s t  u tile  p a r  l e s  e f fe t s  q u ’e l l e  p r o d u i t ,  i l  n e  
s ’ e n s u i t  p o i n t  q u ’ e l l e  s o i t  é g a l e m e n t  n écessa ire  p a r t o u t  e t  
e n  t o u t  t e m p s .  L a  n écessité  d e  c e t t e  p e i n e  n e  p e u t  ê t r e  
a p p r é c i é e  q u e  d ’a p r è s  l e s  e x i g e n c e s  s o c ia le s  d e  c h a q u e  
p a y s  ;  m a is  la  lég itim ité  e t  Y u tilité  d e  c e  g e n r e  d e  p u n i t i o n  
s o n t  s u s c e p t i b l e s  d ’ u n e  a p p r é c i a t i o n  g é n é r a l e .

M . H a u s  a v a i t  e x a m i n é  l e s  f a i t s  q u i  s ’ é t a i e n t  p r o d u i t s  
j u s q u ’ e n  1 8 3 5  ( 1 ) .  M . N y p e l s  a  c o n t i n u é  c e t  e x a m e n  j u s 
q u ’à  l ’ a n n é e  1 8 4 0  ( 2 ) .  N o u s  a l l o n s  c o m p l é t e r  l e  t r a v a i l  d e  
n o s  c o l l è g u e s  p a r  u n  a p e r ç u  r a p i d e  d e s  lo is  p o r t é e s  e t  d e s  
o p i n i o n s  é m is e s  j u s q u ’à  c e  j o u r  ( 1 er d é c e m b r e  1 8 4 8 ) ,  s u r  
la  p e i n e  d e  m o r t ,  d a n s  le s  d i v e r s  E ta ts  d e  l 'E u r o p e  e t  d e  
l ’A m é r i q u e  d u  N o r d .

b )  E ta t de la lég isla tion  e t  d e l ’op in ion  p u b liq u e ,  

a a .  F r a n c e .

5 4 .  D a n s  s e s  o b serv a tio n s ,  M . H a u s  a v a i t  e x p o s é  a v e c  
d é t a i l  q u e l  é t a i t ,  r e l a t i v e m e n t  à  l a  p e i n e  d e  m o r t ,  l ’ é ta t  d e  
la  l é g i s la t i o n  e t  d e  l ’o p i n i o n  p u b l i q u e  e n  F r a n c e ,  j u s q u ’e n  
1 8 3 4 .  C e t  é ta t  d e s  c h o s e s  é t a i t  r e s t é  le  m ê m e  d e p u i s  c e t t e  
é p o q u e  j u s q u ’à  la  r é v o l u t i o n  d e  f é v r i e r .  L e  C o d e  p é n a l ,  
r é v i s é  e n  1 8 3 2 ,  n ’a v a i t  s u b i  a u c u n e  m o d i f ic a t io n  p a r  r a p 
p o r t  a u x  c r i m e s  p u n i s  d e  m o r t .  G r â c e  a u  s y s t è m e  d e s  
c i r c o n s t a n c e s  a t t é n u a n t e s ,  d o n t  l e  j u r y  f a is a i t  u n  d é p l o 
r a b l e  a b u s ,  le  n o m b r e  d e s  c o n d a m n a t i o n s  c a p i t a le s  a v a it  
c o n s i d é r a b l e m e n t  d i m i n u é .  O n  a v a i t  e x é c u t é  u n  p e u  p l u s  
q u e  la  m o it ié  d e  c e s  c o n d a m n a t i o n s ,  s u r t o u t  c e l l e s  q u i  
é t a i e n t  p r o n o n c é e s  p o u r  a s s a s s i n a t .  D a n s  le s  C h a m b r e s ,  
a u c u n e  v o i x  n e  s ’ é t a i t  é l e v é e  p o u r  r é c l a m e r  l ’a b o l i t io n  
t o t a le  o u  p a r t i e l le  d e  la  p e i n e  d e  m o r t ,  d o n t  la  n é c e s s i t é  
f u t  p r o c l a m é e  p a r  p l u s i e u r s  p u b l i c i s t e s .

C e p e n d a n t ,  c e t t e  p e i n e  r e n c o n t r a  a u s s i  e n  F r a n c e  d e s  
a d v e r s a i r e s ,  q u o i q u e  e n  p e t i t  n o m b r e .  I l  n o u s  s u ff ir a  d e  * 2

(1 ) Observations, e t c .  T o m e  I , p a g e  9 0  et su iv .
(2) N ou v e lle  édition d e  C i i A W E i v  f.t Hélie, t. le ,  p . 47 et suiv.
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c i t e r ,  p a r m i  c e s  d e r n i e r s ,  M . d e  L a m a r t i n e .  D a n s  d e u x  
d i s c o u r s  p r o n o n c é s  à  l ’ o c c a s i o n  d u  c o n c o u r s  o u v e r t  p a r  la  
S ociété de la  M o ra le  ch rétien n e ,  s u r  la  q u e s t i o n  d e  l ’ a b o l i t i o n  
d e  l a  p e i n e  d e  m o r t ,  l ’ i l l u s t r e  é c r i v a i n  f it  v a l o i r  l e s  c o n 
s i d é r a t io n s  l e s  p lu s  é le v é e s  p o u r  p r o u v e r  q u e  la  p e i n e  d e  
m o r t  é t a i t  i n j u s t e  e t  c o n t r a i r e  a u x  p r i n c i p e s  d u  c h r i s 
t i a n i s m e .

T e l  é t a i t  l ’ é t a t  d e s  c h o s e s , l o r s q u e  la  r é v o l u t i o n  d u  2 4  f é 
v r i e r  r e n v e r s a  la  m o n a r c h i e .  P e u  d e  j o u r s  a p r è s  c e  m é 
m o r a b l e  é v é n e m e n t ,  l e  g o u v e r n e m e n t  p r o v i s o i r e  a b o l i t ,  
a u x  a p p la u d i s s e m e n t s  u n a n i m e s  d e  la  F r a n c e ,  l a  p e i n e  d e  
m o r t  e n  m a t i è r e  p o l i t i q u e  : p r o g r è s  im m e n s e  d o n t  la  B e l 
g i q u e  p e u t  r e v e n d i q u e r  l ’ i n i t i a t i v e  a v e c  u n  j u s t e  o r g u e i l .  
E n  e f f e t ,  n o n - s e u l e m e n t  la  p e i n e  d e  m o r t  n ’ a  j a m a i s  é t é  
a p p l i q u é e ,  c h e z  n o u s ,  p o u r  c r i m e s  p o l i t i q u e s ,  m a i s  s o n  
a b o l i t i o n  é t a i t  d é jà  p r o c l a m é e ,  e n  c e s  m a t i è r e s ,  p a r  l ’a u 
t e u r  d u  p r o j e t  d e  r é v i s i o n ,  p r é s e n t é  e n  1 8 3 4 ,  e t  d o n t  l ’ e x 
p o s é  d e s  m o t i f s  p o r t e  :

ii S i  la  F r a n c e  a  p r é c é d é  la  B e l g i q u e ,  e n  s u p p r i m a n t  la  
p e i n e  d e  m o r t  p o u r  le s  c r i m e s  c o n t r e  le s  p r o p r i é t é s  , la  
B e l g i q u e  d e v a n c e r a  l ’E u r o p e  e n t i è r e ,  e n  e n  p r o p o s a n t  la  
s u p p r e s s i o n  e n  m a t i è r e  p o l i t i q u e .  »

M a i s ,  c h o s e  r e m a r q u a b l e ,  l e  g o u v e r n e m e n t  p r o v i s o i r e ,  
d o n t  M . d e  L a m a r t i n e  é t a i t  u n  d e s  m e m b r e s  i n f l u e n t s , 
c o n s e r v a  la  p e i n e  d e  m o r t  p o u r  le s  a t t e n t a t s  le s  p l u s  g r a v e s  
c o n t r e  le s  p e r s o n n e s .  M . d e  L a m a r t i n e ,  é l e v é  a u  p o u v o i r ,  
a v a i t - i l  r e c u l é  d e v a n t  l ’a p p l i c a t i o n  d e  s a  t h é o r i e ?  o u  le s  
a u t r e s  m e m b r e s  d u  g o u v e r n e m e n t  n e  p a r t a g e a i e n t - i l s  p a s  
l e s  id é e s  d e  l e u r  i l l u s t r e  c o l l è g u e  s u r  l ’ i n j u s t i c e  d e  c e  
c h â t i m e n t  s u p r ê m e ?  N o u s  l ’ i g n o r o n s .

5 5 .  A u  s e i n  d e  la  c o m m i s s i o n  c h a r g é e  d e  r é d i g e r  l e  
p r o j e t  d e  C o n s t i t u t io n  p o u r  la  R é p u b l i q u e ,  M . d e  C o r m e n i n  
p r o p o s a  l ’a b o l i t i o n  c o m p l è t e  d e  la  p e i n e  d e  m o r t .  C e t t e  
p r o p o s i t i o n  f u t  r e p o u s s é e ,  e t  l ’ a r t .  8  d u  p r o j e t  p r é s e n t é  à  
l ’ A s s e m b l é e  n a t i o n a l e ,  l e  1 9  j u i n  1 8 4 8 ,  s e  b o r n a  à p r o 
n o n c e r  la  s u p p r e s s i o n  d e  l ’é c h a f a u d  p o l i t i q u e .

D a n s  la  s é a n c e  d e  l ’A s s e m b l é e  n a t io n a le  d u  1 5  s e p t e m 
b r e  1 8 4 8 ,  l e  d é b a t  s ’ e n g a g e a  s u r  l ’ a r t .  5  d u  p r o j e t  d e  
C o n s t i t u t i o n ,  p o r t a n t  : L a  p e in e  de m o r t est abolie en  m a 
tière  p o litiq u e .

M . C o q u e r e l  p r o p o s a  d e  r e s t r e i n d r e  l ’ a r t i c l e  à  c e s  s e u l s  
m o t s  : L a  p e in e  de m or t est abolie. A  l ’ a p p u i  d e  c e t  a m e n 
d e m e n t ,  l ’a u t e u r  r e p r o d u i s i t  le s  a r g u m e n t s  t a n t  d e  fo is  
i n v o q u é s  c o n t r e  la  l é g i t i m i t é  d e  la  p e i n e  d e  m o r t .  L a  s o 
c i é t é  n ’a  p a s  le  d r o i t  d e  r e t r a n c h e r  u n  s e u l  i n s t a n t  d e  la  
d u r é e  d e s  j o u r s  q u e  D ie u  a  c o m p t é s  à  u n  h o m m e .  L ’ h o m m e  
n ’ a  j a m a i s  le  d r o i t  d e  d é s e s p é r e r  d e  l ’ h o m m e  ; i l  y  a  t o u 
j o u r s ,  a u  f o n d  d e  l ’à m e ,  u n  s e n t i m e n t  d e  b i e n  q u i  p e u t  r e 
p a r a î t r e .  L ’ h o m m e  q u i  s ’ e s t  s o u i l l é  d ’ u n  g r a n d  c r i m e  p e u t ,  
à  la  l o n g u e ,  d e v e n i r  u n  b o n  c i t o y e n  e t  u n h o n n ê t e h o m m e .

M . P a u l  R a b u a n  c o m b a t t i t  à  s o n  t o u r  la  p e i n e  d e  m o r t .  
D u  m o m e n t  q u e  la  s o c ié t é  a  le  m o y e n  d e  s e  p r é s e r v e r  d e s  
a t t a q u e s  d o n t  e l l e  e s t  l ’o b j e t ,  e l l e  d o it  ê t r e  s a t i s f a i t e .  L a  
p r i s o n ,  la  d é p o r t a t i o n  s o n t  d e s  m o y e n s  d e  r é p r e s s i o n  s u f 
f i s a n t e ,  la  p e i n e  d e  m o r t  e s t  i l lé g i t i m e  e t  i n u t i l e .

M . d e  T r a c y  r a c o n t a  q u ’i l  fu t  le  p r e m i e r ,  d a n s  la  C h a m 
b r e  d e  l a  R e s t a u r a t i o n ,  à  r é c l a m e r  c o n t r e  la  p e i n e  d e  
m o r t .  11 r a p p e l a  q u e ,  l o r s  d u  p r o c è s  d e s  m i n i s t r e s  d e  
C h a r le s  X ,  i l  d é p o s a  u n e  p r o p o s i t i o n  t e n d a n t e  à  a b o l i r  la  
p e i n e  d e  m o r t  e n  m a t i è r e  p o l i t i q u e .  I l  s u t  t r i o m p h e r  d e s  
i m m e n s e s  o b s t a c le s  q u e  r e n c o n t r a  c e t t e  p r o p o s i t i o n .  O n  
r é d i g e a  u n e  a d r e s s e  a u  R o i  p o u r  lu i  d e m a n d e r  l ’a b o l i t io n  
d e  la  p e i n e  d e  m o r t  e n  m a t i è r e  p o l i t i q u e .  <t J 'a i  à  m e  f é l i 
c i t e r ,  d i t  l ’a u t e u r ,  d 'a v o i r  c o n t r i b u é  à  é p a r g n e r  le  s a n g ,  
d ’a v o i r  e m p ê c h é  q u e ,  p e n d a n t  d i x - h u i t  a n s  d e  r è g n e ,  a u 
c u n e  tè te  n e  s o i t  t o m b é e  p o u r  c a u s e  p o l i t i q u e .  » L ’o r a t e u r  
m i t  s o u s  l e s  y e u x  d e  l 'A s s e m b l é e  d i v e r s  e x e m p l e s  d e  c o n 
d a m n a t i o n s  i n j u s t e s  e t ,  p a r  c o n s é q u e n t ,  i r r é p a r a b l e s  a v e c  
la  p e i n e  d e  m o r t .

M . L a b o c l i e  d é c la r a  q u e  la  p e i n e  d e  m o r t  é t a i t  i n u t i l e .  
«  N ’a v e z - v o u s  p a s  la  d é p o r t a t io n  q u i  e s t  la  c o n s e r v a t i o n  
d e  la  v i e  a v e c  le  t r a v a i l ,  a v e c  le  t r a v a i l  q u e  le  c r i m i n e l  
a v a i t  f u i ,  p r é f é r a n t  s o u i l l e r  s e s  m a in s  d u  s a n g  d e  s e s  s e m 
b l a b l e s ?  E n  a p p l i q u a n t  a u  c r i m i n e l  la  p e i n e  d u  t r a v a i l , 
o n  l u i  a p p l i q u e  la  lo i  d e  D i e u .  N ’ a b o l i s s e z  p a s  la  p e i n e  d e  
m o r t  e n  m a t i è r e  p o l i t i q u e ,  c e  s e r a i t  u n e  h y p o c r i s i e  d a n 

g e r e u s e  p o u r  le  g o u v e r n e m e n t  ; i l  p o u r r a i t  s ’ e f f o r c e r ,  d a n s  
q u e l q u e s  c a s ,  d ’ a s s i m i l e r  l ’ i n s u r r e c t i o n  à  l ’a s s a s s i 
n a t .  »

L ’a u t e u r  d u  D e r n ie r  j o u r  d ’u n  con d a m n é  n e  p o u v a i t  
g a r d e r  le  s i l e n c e  s u r  u n e  q u e s t i o n  q u i  a v a i t  v i v e m e n t  
e x c i t é  s o n  i m a g i n a t i o n  p o é t i q u e .  « V o u s  v e n e z  d e  c o n s a 
c r e r ,  d i t  M . V i c t o r  H u g o ,  l ’ i n v i o l a b i l i t é  d u  d o m i c i l e ;  n o u s  
v e n o n s  v o u s  d e m a n d e r  u n e  i n v i o l a b i l i t é  p lu s  g r a n d e ,  c e l l e  
d e  la  v i e  h u m a i n e .  P a r t o u t  o ù  la  p e i n e  d e  m o r t  e x i s t e ,  
o n  e s t  d a n s  la  b a r b a r i e !  P a r t o u t  o ù  e l l e  e s t  a b o l i e ,  o n  e s t  
d a n s  la  c i v i l i s a t i o n .  L e s  h o m m e s  p o u r r a i e n t - i l s  u s u r p e r  l e  
d r o i t  d e  v i e  e t  d e  m o r t  q u i  n ’a p p a r t i e n t  q u ’à  D i e u ?  L e  
X V I I I '  s i è c l e  a a b o l i  la  t o r t u r e ,  c ’ e s t  là  u n  d e  s e s  p r i n c i 
p a u x  t i t r e s  d e  g l o i r e .  E h  b i e n ,  l e  X I X 0 s i è c l e  a b o l ir a  la  
p e i n e  d e  m o r t .  L e  l e n d e m a i n  d u  2 4  f é v r i e r ,  d i t  l ’o r a t e u r ,  
l e  p e u p l e  e u t  u n e  g r a n d e  p e n s é e  :  i l  a v a i t  b r û l é  l e  t r ô n e ,  
i l  v o u la i t  b r û l e r  l ’ é c h a f a u d  ; o n  l ’ e m p ê c h a  d ’ e x é c u t e r  c e  
p r o j e t  s u b l i m e .  V o u s ,  R e p r é s e n t a n t s ,  v o u s  v e n e z  d e  c o n 
s a c r e r  d a n s  v o t r e  C o n s t i t u t io n  la  p r e m i è r e  p e n s é e  d u  p e u 
p l e ,  v o u s  a v e z  r e n v e r s é  le  t r ô n e ;  c o n s a c r e z  la  s e c o n d e  
p e n s é e  d u  p e u p l e ,  e t  r e n v e r s e z  l ’ é c h a f a u d .  «

5 6 .  L ’a r t .  5  d u  p r o j e t  f u t  s o u t e n u  p a r  p l u s i e u r s  o r a 
t e u r s .

M . Vivien, m e m b r e  d e  l a  c o m m i s s i o n ,  f i t  r e m a r q u e r  q u e  
l e  p r o j e t  d e  C o n s t i t u t io n  n e  p r o p o s a i t  p a s  d e  c o n s a c r e r  la  
p e i n e  d e  m o r t ,  m a i s  d ’ e n  c o n s a c r e r  l ’a b o l i t i o n  e n  m a t i è r e  
p o l i t i q u e .  « P lu s  t a r d ,  d i t  l ’o r a t e u r ,  q u a n d  l e  r é g i m e  p é 
n i t e n t i a i r e  a u r a  é t é  o r g a n i s é ,  q u a n d  o n  p o u r r a  e s p é r e r  
l ’a m é l i o r a t i o n  d u  c o u p a b l e ,  la  p e i n e  d e  m o r t  p o u r r a  ê t r e  
a b o l i e  e n  t o u t e  m a t i è r e .  Q u a n t  à  p r é s e n t ,  la  c o m m i s s i o n  
s e  b o r n e  à  p r o p o s e r  l ’a b o l i t i o n  d e  l a  p e i n e  d e  m o r t  e n  m a 
t i è r e  p o l i t i q u e .  »

M . Aylies p e n s a  q u e  la  s o c i é t é  n e  p o u v a i t  p a s  r e s t e r  
d é s a r m é e  e n  p r é s e n c e  d e s  d a n g e r s  i n c e s s a n t s  q u i  la  m é -  
n a c e n t ,  d e s  c r i m e s  q u i  f o m e n t e n t  a u  f o n d  d e s  c o e u r s . « I l  
n ’y  a  p a s  u n e  p e r s o n n e ,  d i t  l ’o r a t e u r ,  q u e  le s  h a b i t u d e s  
d e  sa  p r o f e s s i o n  m e t t e n t  e n  c o n t a c t  a v e c  le s  c r i m i n e l s ,  q u i  
n e  s a c h e  q u e  c e s  c o n s c i e n c e s  e n d u r c i e s ,  q u e  c e s  â m e s  r e 
t r e m p é e s  d a n s  le  c r i m e ,  s e  s o n t  a r r ê t é e s  s e u l e m e n t  d e v a n t  
la  p e i n e  d e  m o r t .  B ie n  d e s  p e r s o n n e s  o n t  r e c u e i l l i  d e  c e s  
a v e u x .  V o u s  n o u s  p a r l e z  d e  d é p o r t a t i o n ;  m a i s  l e  c r i m i n e l  
e s p é r e r a  y  é c h a p p e r  e n  s 'é v a d a n t ,  e t  i l  c r o i r a  d ’a u t a n t  
p l u s  p o u v o i r  e x é c u t e r  s o n  p r o j e t ,  q u ’ i l  s e r a  p l u s  p r o f o n 
d é m e n t  s c é l é r a t .  U n e  a u t r e  g r a v e  c o n s i d é r a t i o n ,  c e  s o n t  
l e s  c r i m e s  d o m e s t i q u e s .  V o u s  l e  s a v e z ,  i l  y  a  d e s  c r i m e s  
q u i  n a i s s e n t  e t  g r a n d i s s e n t  d a n s  le  f o y e r  d o m e s t i q u e ,  i l  y  
a  d e  c e s  c u p i d i t é s  e f fr é n é e s  q u i  n e  r e c u l e r a i e n t  d e v a n t  
r i e n  e t  q u i  r e c u l e r o n t  d e v a n t  l a  p e i n e  d e  m o r t .  L a is s e z  
p e s e r  s u r  le s  â m e s  c r u e l l e s  c e l t e  s a lu t a i r e  t e r r e u r  ;  s a n s  
c e l l e  p r é c a u t i o n ,  j e  m ’ é p o u v a n t e  à  l ’ i d é e  d e s  c r i m e s  q u e  
f e r a i t  n a î t r e  l ’a b o l i t i o n  d e  la  p e i n e  d e  m o r t .  »

M . F r e s lo n  s e  p r o n o n ç a  p o u r  le  m a i n t i e n  d e  la  p e i n e  d e  
m o r t ,  ii T o u t  l e  m o n d e  a  p a r l é  d e  l ’ i n v i o l a b i l i t é  d e  la  v i e  
h u m a i n e  d a n s  le  c r i m i n e l ,  e t  p e r s o n n e  d e  c e l l e  d e  la  v i e  
d e  la  v i c t i m e .  L a  s o c i é t é  n ’ a  j a m a i s  c r u  c o m m e t t r e  u n  
c r i m e  e n  r e t r a n c h a n t  d e  s o n  s e in  l 'h o m m e  q u i  a v a i t  p r i v é  
s o n  s e m b l a b l e  d e  la  v i e .  C e  s e r a i t  n i e r  le  d r o i t  d e  la  
s o c i é t é  q u e  d e  l u i  c o n t e s t e r  l ’a p p l i c a t i o n  d e  la  p e i n e  
d e  m o r t .  D ’a p r è s  M . V i c t o r  H u g o ,  i l  e û t  f a l lu  l a i s s e r  
b r û l e r  a u  p e u p l e  l ’é c h a f a u d  a v e c  l e  t r ô n e ,  m a i s  i l  a  d o n c  
o u b l i é  q u e  c e  m ê m e  p e u p l e  a v a i t  é c r i t  à  la  p o r t e  d e s  p a 
la is  e t  d e s  m u s é e s  : M o r t  a u x  v o leu rs  !  »

D a n s  la  s é a n c e  d u  1 8  s e p t e m b r e ,  a p r è s  t r o i s  d i s c o u r s  
q u i  n ’ a v a ie n t  p a s  p r o d u i t  d ’ e f f e t ,  la  c l ô t u r e  f u t  p r o n o n c é e  
e t  l ’a m e n d e m e n t  t e n d a n t  à  l ’ a b o l i t i o n  a b s o l u e  d e  la  p e i n e  
d e  m o r t ,  r e j e t é  p a r  4 9 8  v o i x  c o n t r e  2 1 6 .

bb. ANGLETERRE.

5 7 .  C e  n ’ e s t  p o i n t  l a  l é g i s l a t i o n  a n g l a i s e  q u ’ u n  p a y s ,  
j a l o u x  d e  m e t t r e  s e s  l o i s  p é n a l e s  e n  h a r m o n i e  a v e c  la  c i 
v i l i s a t i o n  m o d e r n e ,  d o i t  p r e n d r e  p o u r  m o d è l e ,  b i e n  q u e  
c e t t e  lé g i s l a t i o n  a it  s u b i ,  d e p u i s  1 8 2 7 ,  d ’ i m p o r t a n t e s  a m é 
l i o r a t i o n s .

L a  p e i n e  d e  m o r t ,  s u c c e s s i v e m e n t  a b o l i e  p o u r  u n  g r a n d  
n o m b r e  d e  c r i m e s ,  a  é t é  m a i n t e n u e  p o u r  l e s  c r i m e s  s u i 
v a n t s  : 1 °  H a u t e  t r a h i s o n  ( le s  l o i s  q u i  d é f in is s e n t  c e  c r i m e
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e t  q u i  r e m o n t e n t  n u  r è g n e  d 'E d o u a r d  I V ,  s o n t  d 'u n  v a g u e  
e f f r a y a n t )  ;  2 °  D é t o u r n e m e n t  d e  b i l l e t s  o u  s o m m e s  p a r  le s  
e m p l o y é s  d e  la  b a n q u e  d ’A n g l e t e r r e ,  l o r s q u e  c e s  s o m m e s  
o u  b i l l e t s  l e u r  é t a i e n t  c o n l i é s  à r a is o n  d e  l e u r s  f o n c t i o n s ;  
3 °  I n c e n d i e  o u  d e s t r u c t i o n ,  p a r  d e s  m o y e n s  q u e l c o n q u e s ,  
d e  n a v i r e s  d e  g u e r r e ;  4 °  R é b e l l i o n ,  a c c o m p a g n é e  d e  d e s 
t r u c t i o n  d ’ u n e  é g l i s e ,  c h a p e l l e ,  m a i s o n  d ’ h a b i t a t i o n  o u  
d ’ u n  é d i f i c e  d e s t i n é  à l ’ u s a g e  d u  c o m m e r c e  o u  d e  l ’ i n 
d u s t r i e ,  o u  d ’ u n e  m a c h i n e  d a n s  u n e  f a b r i q u e ;  5 °  L ’a s s a s 
s i n a t  e t  s e s  d i v e r s e s  e s p è c e s ;  6 °  C r i m e  c o n t r e  n a t u r e ;  
7 °  V i o l ;  8 °  C o r r u p t i o n  d ’ u n e  f i l le  a u - d e s s o u s  d e  d i x  a n s ;  
9 °  T e n t a t i v e  d ’a s s a s s i n a t ,  l o r s q u ’ e l l e  a  é t é  c o m m i s e  a u  
m o y e n  d e  s u b s t a n c e s  v é n é n e u s e s  o u  q u ’i l  e n  e s t  r é s u l t é  
u n e  b l e s s u r e  q u i  m e t  la  v i e  d e  l ’ i n d i v i d u  e n  d a n g e r ;  
1 0 °  E n v a h i s s e m e n t  d ’ u n e  m a i s o n ,  a v e c  a r m e s  o u  e f f r a c 
t i o n ,  e t  a c c o m p a g n é  d ’a t t e n t a t  s u r  u n e  p e r s o n n e ,  c o m m i s  
a v e c  i n t e n t i o n  d e  l u i  d o n n e r  la  m o r t ;  1 1 “ V o l  à  m a in  
a r m é e ,  p r é c é d é ,  a c c o m p a g n é  o u  s u i v i  i m m é d i a t e m e n t  d e  
b l e s s u r e s  f a i t e s  à u n e  p e r s o n n e ;  1 2 °  P i r a t e r i e ;  1 3 °  I n 
c e n d i e  d ’ u n e  m a i s o n  h a b i t é e  ; 1 4 °  I n c e n d i e  o u  d e s t r u c t i o n  
d ’ u n  n a v i r e ,  l o r s q u e  l e  fa i t  a  é t é  c o m m i s  a n im o  occid en d i, 
o u  q u e  l a  v i e  d ’ u n e  p e r s o n n e  a é t é  m i s e  e n  d a n g e r ;  
1 5 °  E t a b l i s s e m e n t  d e  f a u x  s i g n a u x ,  p o u r  f a ir e  p é r i r  u n  
n a v i r e  o u  p o u r  t r o m p e r  s a  m a n œ u v r e ,  l o r s q u 'i l  e s t  e n  
d a n g e r .

T e l  e s t  e n c o r e  a u j o u r d ’h u i  l ’ é t a t  d e  la  l é g i s l a t i o n  a n 
g la i s e  r e l a t i v e m e n t  à la  p e i n e  d e  m o r t .

5 8 .  L e  2 4  m a r s  1 8 4 4 ,  lo r d  R r o u g h a m  p r é s e n t a  à  la  
C h a m b r e  d e s  l o r d s  u n  p r o j e t  d e  C o d e  p é n a l .  C e  p r o j e t  n ’ é t a it  
p a s  u n e  œ u v r e  s y s t é m a t i q u e , u n  C o d e  f o r m é  d ’ u n  s e u l  
j e t ,  c o m m e  le s  C o d e s  c r i m i n e l s  d u  c o n t i n e n t .  L e  b u t  q u e  
s ’ é t a it  p r o p o s é  le  n o b l e  l o r d  c o n s i s t a i t  à r é u n i r  d a n s  u n  
t o u t  l ’ e n s e m b l e  d o s  l o i s  s p é c i a le s  q u i  r è g l e n t  la  p u n i t i o n  
d e s  c r i m e s  o u  d é l i t s ,  d ’ y  m e t t r e  d e  l ’o r d r e ,  d ’é t a b l i r ,  
e n t r e l e s  d i v e r s e s  p a r t ie s  d e  c e  c o r p s  i n f o r m e ,d e s  l i a i s o n s ,  
d e s  r a p p o r t s ,  e n  u n  m o t ,  d e  cod ifier  c e s  l o i s  p a r t i e l l e s .  O n  
p o u v a i t  e s p é r e r  q u e  l ’ a n c i e n  lo r d  c h a n c e l i e r  d ’A n g l e t e r r e  
s a i s i r a i t  c e t t e  o c c a s io n  p o u r  m e t t r e  la  l é g i s l a t i o n  d e  s o n  
p a y s  e n  h a r m o n i e  a v e c  la  c i v i l i s a t i o n  m o d e r n e .  M a is  l ’e s p o i r  
d e s  a m i s  d e  l ’ h u m a n i t é  e t  d u  p r o g r è s  f u t  c r u e l l e m e n t  
d é ç u .  N o u s  n e  p a r l e r o n s  p a s  d e s  d i s p o s i t i o n s  s u r a n n é e s  
q u i  o n t  é t é  m a i n t e n u e s  d a n s  le  p r o j e t .  C ’e s t  a in s i  q u e  le  
c r i m e  d e  t r a h i s o n  y  e s t  e n c o r e  d é f in i  c o m m e  i l  l ’ é t a i t  d a n s  
l e s  l o i s  d ’ E d o u a r d  I V .  C ’ e s t  a i n s i  q u ’ o n  y  r e t r o u v e  l e s  lo i s  
r e n d u e s  s o u s  l e  r è g n e  d ’ E l i s a b e t h  e t  q u i  p u n i s s e n t  d e  
p e i n e s  s é v è r e s  c e l u i  q u i  r e ç o i t  d e  l ’év êq u e  de R om e  d e s  
b u l l e s  o u  l e t t r e s  q u e l c o n q u e s ,  q u i  c o n v e r t i t  u n  s u j e t  a n 
g l a i s  à  la  r e l i g i o n  c a t h o l i q u e ,  o u  l e  fa i t  e n t r e r  d a n s  u n  
c o l l è g e  d e  j é s u i t e s ,  e t  m ê m e  t o u t  j é s u i t e  q u i  m e t  le  p i e d  
s u r  le  t e r r i t o i r e  a n g l a i s .  N o u s  p a s s e r o n s  s o u s  s i l e n c e  t o u s  
c e s  d é p l o r a b l e s  a n a c h r o n i s m e s , p o u r  n e  r e l e v e r  q u e  le s  
d i s p o s i t i o n s  r e l a t i v e s  à  la  p e i n e  d e  m o r t .  L o i n  d e  t e n ir  
c o m p t e  d e  l ’ o p i n i o n  p u b l i q u e  q u i ,  e n  A n g l e t e r r e ,  s ’ e s t  
m a n i f e s t é e  a v e c  ta n t  d ’ é n e r g i e ,  s u r t o u t  d a n s  le s  d e r n i e r s  
t e m p s ,  c o n t r e  c e  c h â t i m e n t  t e r r i b l e ,  lo r d  B r o u g i i a m  le  
c o n s e r v e  d a n s  t o u s  le s  c a s  o ù  i l  e s t  p r o n o n c é  p a r  la  l é g i s 
la t i o n  a c t u e l l e .  11 a d m e t  m ê m e  d e s  a g g r a v a t i o n s  d e  la  p e i n e  
d e  m o r t .  D a n s  c e r t a i n s  c a s ,  l e  c o n d a m n é  e s t  t r a in é  s u r  
u n e  c la i e  a u  l i e u  d u  s u p p l i c e , e t  a p r è s  l ’e x é c u t i o n ,  s o n  
c o r p s  e s t  c o u p é  e n  m o r c e a u x .

L e  b i l l  d e  l o r d  B r o u g i i a m  f u t  lu  d e u x  fo is  à  la  C h a m b r e  
d e s  p a i r s ;  m a i s ,  s u r  la  d e m a n d e  m ê m e  d e  s o n  a u t e u r ,  la  
t r o i s i è m e  l e c t u r e  f u t  r e n v o y é e  à  la  s e s s i o n  s u i v a n t e ,  p o u r  
q u e ,  d a n s  l ’ i n t e r v a l l e ,  l e s  a r t i c l e s  d u  p r o j e t  f u s s e n t  r é v i 
s é s .  N o u s  i g n o r o n s  q u e l  a  é t é  le  s o r t  d u  p r o j e t  d e  lo r d  
B r o u g i i a m  e t  q u e l  e s t  le  r é s u l t a t  d e s  t r a v a u x  d e  la  c o m 
m i s s i o n  n o m m é e ,  i l  y  a  p e u  d ’a n n é e s ,  p o u r  p r é p a r e r  u n  
n o u v e a u  p r o j e t  d e  C o d e  p é n a l .

5 9 .  A p r è s  a v o i r  j e t é  u n  c o u p  d ’ œ i l  s u r  la  l é g i s l a t i o n  
a n g l a i s e ,  v o y o n s  q u e l  e s t ,  e n  A n g l e t e r r e ,  l 'é t a t  d e  l ’o p i 
n io n  p u b l i q u e .

N o u s  n e  p a r l e r o n s  p a s  d e s  p é t i t i o n s  d e  p l u s  e n  p l u s  
n o m b r e u s e s ,  q u i  s o n t  a n n u e l l e m e n t  p r é s e n t é e s  a u  p a r l e 
m e n t  e t  d a n s  l e s q u e l l e s  o n  d e m a n d e  l ’a b o l i t i o n  t o t a le  o u  
p a r t i e l le  d e  la  p e i n e  d e  m o r t ,  n i  d e s  a s s o c i a t i o n s  q u i  s e  
s o n t  f o r m é e s  p o u r  la  s u p p r e s s i o n  d e  c e  c h â t i m e n t .  N o u s

n o u s  b o r n e r o n s  à  f a i r e  c o n n a î t r e  l e  r é s u l t a t  d e s  e n q u ê t e s  
q u i  o n t  e u  p o u r  o b j e t  la  p e i n e  c a p i t a l e .

U n e  p r e m i è r e  e n q u ê t e  s ’o u v r i t  e n  1 8 3 7 ,  s o u s  le  m in is 
t è r e  d e  J o h n  R u s s e l .  U n e  c o m m i s s i o n  f u t  n o m m é e  p o u r  
e n t e n d r e  t o u t e s  le s  p e r s o n n e s  q u i ,  p a r  l e u r  p o s i t io n  s o 
c i a l e ,  é t a ie n t  à  m ê m e  d ’a p p r é c i e r  le s  e f fe ts  q u e  la  m e n a c e  
e t  l ’ e x é c u t i o n  d e  la  p e i n e  d e  m o r t  p r o d u is a ie n t  s u r  le  p e u 
p l e .  L e s  r é s u l la t s  d e  c e t t e  e n q u ê t e  é t a b l i r e n t  q u e  l ’o p i n i o n  
p u b l i q u e ,  t o u t  e n  r e j e t a n t  la  p e i n e  d e  m o r t  p o u r  le s  c r i 
m e s  c o n t r e  le s  p r o p r i é t é s ,  d e m a n d a i t  le  m a i n t i e n  d e  c e t t e  
p e i n e  p o u r  le s  c r i m e s  le s  p l u s  g r a v e s  c o n t r e  le s  p e r s o n n e s  
e t  p o u r  la  h a u t e  t r a h i s o n .

L a  lo i  d e  1 8 3 7 ,  q u i  a b o l i t  la  p e i n e  d e  m o r t  d a n s  p l u 
s i e u r s  c a s ,  n e  r é a l i s a  q u ’ e n  p a r t i e  le s  v œ u x  d e  la  c o m m i s 
s i o n .

U n e  n o u v e l l e  e n q u ê t e  f u t  o r d o n n é e  e n  1 8 4 7 .  D e p u is  
q u e l q u e  t e m p s ,  u n e  m o t i o n  p o u r  l ’a b o l i t i o n  d e  la  p e i n e  
d e  m o r t  e s t  f a i t e ,  c h a q u e  a n n é e ,  a u  s e in  d e  la  C h a m b r e  
d e s  c o m m u n e s ,  e t ,  c h a q u e  a n n é e ,  c e t t e  p r o p o s i t i o n  e s t  
s o u t e n u e  p a r  u n  g r a n d  n o m b r e  d e  m e m b r e s .  A u  m o i s  d e  
m a r s  d e  l ’ a n n é e  p a s s é  ( 1 8 4 7 ) ,  o n  f i l ,  d a n s  la  C h a m b r e  d e s  
l o r d s ,  la  m ê m e  m o t io n  q u i  f u t  a c c u e i l l i e  p a r  4 1  e t  r e j e t é e  
p a r  8 1  v o i x .  L e s  a d v e r s a i r e s  d e  la  p r o p o s i t io n  d é c l a r è 
r e n t  q u e ,  d a n s  l e u r  c o n v i c t i o n ,  l ’a b o l i t i o n  t o t a le  e t  i m 
m é d i a t e  d e  la  p e in e  d e  m o r t  c o m p r o m e t t r a i t  g r a v e m e n t  
la  s û r e t é  p u b l i q u e ,  m a i s  q u e  c e t t e  p e i n e  n e  d e v r a i t  ê t r e  
c o n s e r v é e  q u e  p o u r  le  c r i m e  d ’a s s a s s i n a t .  T e l l e  e s t  a u s s i  
l 'o p i n i o n  d u  g o u v e r n e m e n t  a n g la i s  q u i ,  d e p u i s  q u e l q u e s  
a n n é e s ,  n e  la is s e  ( d u s  e x é c u t e r  l e s  c o n d a m n a t io n s  c a p i 
t a l e s ,  q u e  p o u r  a s s a s s i n a t .  E n  1 8 4 6 ,  l e  n o m b r e  d e  c e s  
e x é c u t i o n s  n ’ é ta it  p l u s  q u e  d e  s i x .  L e s  m e m b r e s  d e  la  
C h a m b r e  d e s  l o r d s ,  q u i  s o u t e n a i e n t  c e t t e  o p i n i o n ,  s e  f o n 
d a i e n t  p r i n c i p a l e m e n t  s u r  l ’e f f ic a c it é  d e  la  p e i n e  d e  m o r t ,  
t a n d is  q u e  le s  p a r t is a n s  d e  l ’a b o l i t i o n  d e  c e l t e  p e i n e  e n  
c o n t e s t a i e n t  l ’e f f ic a c it é .

A  la  m ê m e  é p o q u e ,  u n  b i l l  p r é s e n t é  à  la  C h a m b r e  d e s  
l o r d s  p a r  lo r d  G r e y ,  à  l a  C h a m b r e  d e s  c o m m u n e s  p a r  s ir  
J a m e s  G r a h a m , e t  a y a n t  p o u r  b u t  d e  s u p p r i m e r  o u  p l u t ô t  
d e  m o d i f i e r  la  tra n sp orta tion ,  r e n c o n t r a  u n e  v i v e  o p p o s i 
t io n  d a n s  l ’u n e  e t  l ’a u t r e  C h a m b r e .  L e  p a r le m e n t  e u t  r e 
c o u r s  a u  m e i l l e u r  m o y e n  d e  s ’ é c la i r e r  s u r  c e s  g r a v e s  q u e s 
t io n s  ; i l  n o m m a  u n e  c o m m i s s i o n  c h a r g é e  d e  c o n s t a t e r ,  
p a r  u n e  e n q u ê t e ,  l 'e f f i c a c i t é  e t  la  c o n v e n a n c e  d e s  p e i n e s  
é t a b l i e s  p a r  la  l é g i s l a t i o n  e n  v i g u e u r .  L a  c o m m i s s i o n  e n 
t e n d i t  u n  g r a n d  n o m b r e  d e  p e r s o n n e s  c o m p é t e n t e s  p o u r  
r é s o u d r e  c e s  q u e s t i o n s ,  p r i n c i p a l e m e n t  le s  h o m m e s  q u e  
l e u r s  f o n c t io n s  m e t t a i e n t  e n  r a p p o r t  a v e c  le s  c o n d a m n é s  ;  
e l l e  d e m a n d a  a u s s i  l ’a v i s  d e s  q u i n z e  j u g e s  s u p r ê m e s  d e  
l ’ e m p i r e .

L e s  d é p o s i t i o n s  d e s  t é m o i n s  e n t e n d u s ,  le s  a v is  d o n n é s  
p a r  é c r i t ,  l e  r a p p o r t  e t  le s  p r o p o s i t i o n s  p r é s e n t é s  p a r  la  
c o m m i s s i o n ,  o n t  é t é  p u b l i é s  a u  m o is  d e  j u i n  1 8 4 7  ( 1 ) .

6 0 .  V o i c i  le s  r é s u l t a t s  d e  c e t t e  e n q u ê t e ,  e n  c e  q u i  c o n 
c e r n e  la  p e i n e  d e  m o r t .

T o u s  le s  t é m o in s  e n t e n d u s  p a r  la  c o m m i s s i o n  é t a ie n t  
u n a n i m e s  p o u r  d e m a n d e r  le  m a i n t i e n  d e  la  p e i n e  d e  m o r t ,  
a p p l i q u é e  a u x  c r i m e s  le s  p l u s  g r a v e s  c o n t r e  le s  p e r s o n 
n e s  ; m a is  le s  a v is  é t a ie n t  p a r t a g é s  s u r  la  q u e s t i o n  d e  l ’e f 
f ic a c it é  d e  c e t t e  p e i n e .  L a  c o m m i s s i o n  d é c l a r e ,  c h o s e  r e 
m a r q u a b l e ,  q u e  le s  p e r s o n n e s  q u i  s e  t r o u v e n t  h a b i t u e l l e 
m e n t  e n  r a p p o r t  a v e c  l e s  c o n d a m n é s  o n t  le  m o i n s  d e  
c o n f ia n c e  d a u s  l ’ e ffe t  p r é v e n t i f  d e  la  p e i n e  d e  m o r t .  L e s  
j u g e s  s u p r ê m e s  s e  p r o n o n ç a i e n t  g é n é r a l e m e n t  p o u r  le  
m a in t ie n  d e  c e  c h â t i m e n t  d a n s  le s  l i m i t e s  i n d i q u é e s .

L a  d é p o s i t i o n  la  p l u s  i n t é r e s s a n t e  e s t  c e l l e  d e  
M . K i n g s m i l l e ,  c h a p e l a i n  d e  la  p r i s o n  d e  P e n t o n v i l le  (2 ) .
« D e s  m i l l e  c o n d a m n é s  c o n fié s  à m e s  s o i n s ,  d i t  l e  v é n é -  
« r a l l i e  e c c l é s i a s t i q u e ,  c e n t  a u r a i e n t  p o r t é  l e u r  t ê t e  s u r  
it l ’é c h a f a u d ,  i l  y  a  q u e l q u e s  a n n é e s ;  la  p l u p a r t  d e  c e s  
« m a l h e u r e u x ,  à  q u i  l ’ a d o u c i s s e m e n t  d e  n o s  lo is  p é n a le s  
« a  s a u v é  la  v i e ,  s e  s o n t  a m e n d é s  e t  s o n t  d e v e n u s  d e s  
« m e m b r e s  u t i le s  d e  la  s o c i é t é .

(1) F irst  anrl second report  from lhe select comittee of lhe house of 
L o rd s  to inqnire  into execution of lhe crirainat laws,  etc.

(2) R e p o rt  I ,  a p p e n d ice , p . 2 5 7 .
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M . K i n g s m i l l e  e s t  d o n c  d 'a v i s  q u e  la  p e i n e  d e  m o r t  
d e v r a i t  ê t r e  a b o l i e  p o u r  t o u s  le s  c r i m e s  a u t r e s  q u e  l ’a s 
s a s s in a t .  D a n s  s o n  o p i n i o n ,  le s  a s s a s s in s  f o r m e n t  u n e  
c l a s s e  d e  m a l f a i t e u r s  p a r t i c u l i è r e  e t  t o u t  e x c e p t i o n n e l l e ,  
à  la q u e l le  o n  n e  p e u t  a p p l i q u e r  l e s  m o t i f s  q u i  c o m m a n 
d e n t  la  s u p p r e s s i o n  d e  la  p e i n e  d e  m o r t  p o u r  t o u s  le s  
a u t r e s  c r im e s .

O n  p r o p o s e ,  d i t  l e  d i g n e  c h a p e l a i n ,  d e  r e m p l a c e r  c e  
t e r r i b le  c h â t im e n t  p a r  l ’e m p r i s o n n e m e n t  c e l l u l a i r e  à  p e r 
p é t u i t é ;  m a is  q u ’o n  y  r é f l é c h i s s e  b i e n  m û r e m e n t  a v a n t  
d ’a d o p t e r  u n  g e n r e  d e  p u n i t i o n  b ie n  p l u s  c r u e l  q u e  la  
m o r t  e t  q u i  c o n d u i r a i t  à  la  f o l i e ,  a u  s u i c i d e ,  o u  e n g e n d r e 
r a i t  le s  m a la d ie s  l e s  p lu s  g r a v e s .

11 t e r m in e  e n  d é c l a r a n t  q u ’ i l  r e g a r d e  le s  e x é c u t i o n s  
p u b l i q u e s  c o m m e  e x c e s s i v e m e n t  d a n g e r e u s e s  p o u r  la  m o 
r a l i t é  d u  p e u p l e .

I l  r é s u lt e  d e s  o b s e r v a t i o n s  q u i  p r é c è d e n t ,  q u ’e n  A n g l e 
t e r r e  l ’o p in io n  p u b l i q u e  r é c l a m e  é n e r g i q u e m e n t  la  s u p 
p r e s s io n  d e  la  p e i n e  d e  m o r t  p o u r  t o u s  le s  c r i m e s  a u t r e s  
q u e  l ’a s s a s s in a t .

C C .  AMÉRIQUE DU NORD.

6 1 .  ii B ie n  d e s  p e r s o n n e s  c r o i e n t ,  à  d i t  M . H a u s  ( 1 ) ,  
q u e ,  d a n s  le s  E t a t s - U n i s  d e  l ’A m é r i q u e  d u  N o r d ,  la  p e i n e  
d e  m o r t  e s t  e f f a c é e  d e s  l o i s  p é n a l e s .  C ’ e s t  u n e  e r r e u r  
d ’a u t a n t  p l u s  p a l p a b l e  q u ’o n  n e  p e u t  i g n o r e r  q u e  c e s  
l o i s  o n t  p o u r  b a s e  la  l é g i s l a t i o n  a n g l a i s e .  C e l t e  p e i n e  s e  
p r é s e n t e  e n c o r e  f r é q u e m m e n t  d a n s  c e s  E t a t s .  »

C e s  l i g n e s ,  é c r i t e s  e n  1 8 3 3 ,  s o n t  e n c o r e  v r a i e s  a u j o u r 
d ’h u i .  L a  p e i n e  d e  m o r t  n ’a  é t é  s u p p r i m é e  d a n s  a u c u n  
E t a t  d e  c e t t e  c o n t r é e ;  m a i s  le s  n o u v e a u x  C o d e s  p u b l i é s  
d a n s  p l u s i e u r s  d e  c e s  E t a t s  o n t  c o n s i d é r a b l e m e n t  r e s 
t r e i n t  l ’a p p l i c a t i o n  d e  c e t t e  p e i n e .  D a n s  p r e s q u e  t o u t e s  
l e s  p a r t ie s  d e  l ’U n i o n ,  la  p e i n e  d e  m o r t  e s t  p r o n o n c é e  
c o n t r e  le s  c r i m e s  d e  h a u t e  t r a h i s o n ,  d ’a s s a s s in a t  e t  d ’ i n 
c e n d i e  a u  p r e m i e r  c h e f .  I l  f a u t  e x c e p t e r  le s  E t a ls  d e  
P e n s y lv a n ie  e t  d e  R h o d e - I s l a n d ,  o ù  e l l e  e s t  r é s e r v é e  a u  
c r i m e  d ’a s s a s s in a t  ;  m a i s ,  p a r  c o n t r e ,  l e s  l é g i s l a t i o n s  d e  
M a s s a c h u s s e t s ,  d e  N e w - J e r s e y  e t  d e  G é o r g i e  a p p l i q u e n t  
la  p e i n e  d e  m o r t  à  u n  p l u s  g r a n d  n o m b r e  d e  c r i m e s .

L e  p r o je t  d e  C o d e  p é n a l  p o u r  l a  L o u i s i a n e ,  p r é s e n t é  à  
la  lé g i s la t u r e  p a r  l e  c é l è b r e  L i v i n g s t o n ,  n e  p u n i s s a i t  d e  
m o r t  a u c u n  c r i m e .  M a is  c e  p r o j e t ,  d o n t  la  d i s c u s s i o n  a  
c o m m e n c é  d a n s  la  s e s s io n  d e  1 8 3 3  à  1 8 3 -4 ,  p a r a i t  n ’a v o i r  
p a s  é té  a d o p t é .  I l  f a u t  d u  m o i n s  le  s u p p o s e r ,  p u i s q u ’o n  
n ’a  p a s  m e n t i o n n é  s o n  a d o p t i o n .

L ’a v is  d e  l a  c o m m i s s i o n  n o m m é e ,  e n  1 8 3 1 ,  p a r  la  
l é g i s l a t u r e  d e  M a s s a c h u s s e t s  e t  q u i  p r o p o s a i t  l ’ a b o l i t io n  
d e  la  p e in e  d e  m o r t ,  m ê m e  p o u r  le  c r i m e  d ’a s s a s s i n a t ,  n e  
fu t  p o in t  a c c u e i l l i  p a r  le  c o r p s  l é g i s l a t i f .

E n  1 8 3 2 ,  o n  p r o p o s a ,  d a n s  l ’ E ta t  d e  N e w - Y o r k ,  d 'a b o 
l i r  la  p e in e  d e  m o r t .  L a  c o m m i s s i o n ,  n o m m é e  d a n s  le  s e in  
d e  l ’a s s e m b lé e  l é g i s l a t i v e ,  a p p r o u v a  la  m o t i o n  e t  p r o p o s a  
u n  b i l l  t o n d a n t  à  a b r o g e r  t o u t e s  le s  lo is  q u i  p r o n o n ç a i e n t  
la  p e in e  c a p i t a l e .  « L e  r a p p o r t  d e  la  c o m m i s s i o n ,  d is a i t  
M . H a u s  ( 2 ) ,  m é r i t e  d ’a u t a n t  p lu s  n o t r e  a t t e n t io n  q u e ,  
d ’ a p r è s  le s  n o u v e l l e s  le s  p l u s  r é c e n t e s ,  l e  b i l l  p r o p o s é  
s e r a  p r o b a b l e m e n t  c o n v e r t i  e n  l o i .  » C e t te  p r é v i s i o n  n e  
s ’ e s t  p o in t  r é a l i s é e .  E n  e f f e t ,  l e  C o d e  p é n a l  d e  N e w - Y o r k ,  
r é v i s é  e n  1 8 3 6 ,  m a i n t i e n t  la  p e i n e  d e  m o r t  p o u r  a s s a s s i 
n a t ,  in c e n d ie  a u  p r e m i e r  c h e f ,  e t  h a u t e  t r a h i s o n .  T o u t e 
f o is  la  p r o p o s i t i o n  e u t  p o u r  r é s u l t a t  d e  fa ir e  s u p p r i m e r ,  
p a r  u n e  lo i  d e  1 8 3 3 ,  le s  e x é c u t i o n s  s u r  la  p la c e  p u b l i q u e .  
L ’ e x é c u t io n  a  l i e u  d a n s  l ’ i n t é r i e u r  d e  la  p r i s o n ,  e n  p r é 
s e n c e  d e s  j u g e s ,  d e  l 'a v o c a t - g é n é r a l ,  d e  d e u x  m é d e c i n s  
e t  d e  d o u z e  c i t o y e n s  ; e l l e  e s t  c o n s t a t é e  p a r  u n  p r o c è s -  
v e r b a l  s ig n é  p a r  l e s  t é m o i n s  e t  p u b l i é  p a r  le s  j o u r n a u x .

6 2 .  L e s  d i s c u s s i o n s  le s  p l u s  i n t é r e s s a n t e s  s u r  l ’a b o l i 
t io n  d e  la  p e i n e  d e  m o r t  e u r e n t  l i e u  d a n s  la  C h a m b r e  d e s  
r e p r é s e n t a n t s  d e  M a s s a c h u s s e t s .  E n  1 8 3 3 ,  d ’ h o n o r a b l e s  
c i t o y e n s  p r é s e n t è r e n t  à  la  C h a m b r e  u n e  p é t i t i o n  p o u r  
d e m a n d e r  la  s u p p r e s s i o n  d e  c e t t e  p e i n e .  L a  c o m m i s s i o n  
n o m m é e  p o u r  f a i r e  u n  r a p p o r t  a c c u e i l l i t  la  p r o p o s i t i o n ,  
e n  s e  fo n d a n t  p r i n c i p a l e m e n t  s u r  le s  c o n s i d é r a t i o n s  s u i 

v a n t e s  : « L a  l o i  q u i  p u n i t  d e  m o r t  l ’ i n c e n d i e ,  l e  b r i g a n 
d a g e ,  l e  v i o l ,  e x c i t e  e l l e - m ê m e  le s  a u t e u r s  d e  c e s  c r i m e s  
à le s  c o u r o n n e r  p a r  l ’ a s s a s s i n a t .  Q u a n t  à  c e  d e r n i e r  
c r i m e ,  l a  p e i n e  d e  m o r t  d o i t  é g a l e m e n t  ê t r e  s u p p r i m é e ;  
d ’a b o r d ,  p a r c e  q u ’ e l le  e s t  i n e l l i c a c e ;  e n s u i t e ,p a r c e  q u ’e l l e  
e x e r c e  u n e  f â c h e u s e  i n f l u e n c e  s u r  la  m o r a l i t é  p u b l i q u e .  
E n  e f f e t ,  la  s o c i é t é  q u i  f a i t  u s a g e  d e  c e l l e  p e i n e  p r o u v e  
q u  e l le  n e  r e s p e c t e  p a s  e l l e - m ê m e  la  v i e  h u m a i n e .  L e s  
e x é c u t i o n s  p u b l i q u e s ,  a j o u t e  la  c o m m i s s i o n ,  d é m o r a l i s e n t  
l e  p e u p l e ,  e t  le s  e x é c u t i o n s  s e c r è t e s  s o n t  c o n t r a i r e s  a u x  
p r i n c i p e s  r é p u b l i c a i n s  e t  p e u v e n t  d o n n e r  l i e u  à d ’e f f r o y a 
b le s  a b u s  d e  p o u v o i r .  »

E n  1 8 3 6 ,  u n e  n o u v e l l e  c o m m i s s i o n  f u t  n o m m é e  p o u r  
e x a m i n e r  la  m ê m e  q u e s t i o n .  L a  m a j o r i t é  d e  c e t t e  c o m 
m i s s i o n  a d o p ta  le s  c o n c l u s i o n s  d e  la  p r e m i è r e .  « L e  c o n 
t r a t  s o c i a l ,  d i s a i t - e l l e ,  n e  p e u t  c o n f é r e r  à  la  s o c ié t é  le  
d r o i t  d ’ i n f l i g e r  la  p e i n e  d e  m o r t .  C e t t e  p e i n e  n ’a p a s  l ’e ffe t  
p r é v e n t i f  q u 'o n  lu i  a t t r i b u e ,  e t  c e  q u i  le  p r o u v e ,  c ’e s t  q u e  
d e s  m a l f a i t e u r s  q u i  v e n a i e n t  d 'a s s i s t e r  a u  s p e c t a c le  d ’ u n e  
e x é c u t i o n  c a p i t a l e ,  o n t  c o m m i s  i m m é d i a t e m e n t  a p r è s  
d e s  a s s a s s i n a t s .  L e s  t a b l e a u x  s t a t i s t i q u e s  d e  p l u s i e u r s  
E ta ts  d e  l ’ U n io n  d é m o n t r e n t  q u e  l e  n o m b r e  d e s  c r i m e s ,  
p o u r  l e s q u e l s  o n  v e n a i t  d ’ a b o l i r  la  p e i n e  d e  m o r t ,  a  s e n 
s i b l e m e n t  d i m i n u é  : o n  p e u t  d o n c  c o n c l u r e  d e  lâ  q u e  la  
s u p p r e s s i o n  d e  c e t t e  p e i n e  p o u r  l e  c r i m e  d ’a s s a s s in a t  
a m è n e r a  l e  m ê m e  r é s u l t a t .  « E n f i n ,  u n e  t r o i s i è m e  c o m 
m i s s i o n ,  n o m m é e  d a n s  le  s e i n  m ê m e  d e  la  C h a m b r e  d e s  
r e p r é s e n t a n t s ,  a d o p t a ,  d a n s  s o n  r a p p o r t ,  d u  1-4 m a r s
1 8 3 7 ,  le s  r é s o l u t i o n s  d e s  c o m m i s s i o n s  p r é c é d e n t e s ,  e t  
c o n s e i l la  d e  s u b s t i t u e r  à  la  p e i n e  d e  m o r t  la  d é t e n t io n  
p e r p é t u e l l e  e t  la  m o r t  c i v i l e .

L a  c o m m i s s i o n  n o m m é e  p a r  le  S é n a t ,  a u  c o n t r a i r e ,  se  
p r o n o n ç a  f o r m e l l e m e n t  p o u r  le  m a i n t i e n  d e  la  p e i n e  d e  
m o r t ,  d a n s  s e s  r a p p o r t s  d e s  1 7  e t  2 8  m a r s  1 8 3 7 .  « L a  n é
cessité  d e  c e  c h â t i m e n t ,  d i t  c e t t e  c o m m i s s i o n ,  n e  p e u t  ê t r e  
r é v o q u é e  e n  d o u t e .  L a  c i v i l i s a t i o n  n ’a  p a s  e n c o r e  fa i t  a s 
s e z  d e  p r o g r è s ,  e l l e  n ’ e s t  p a s  e n c o r e  a s s e z  r é p a n d u e  e n  
A m é r i q u e ,  p o u r  q u e  l ’ E t a l  p u i s s e  s e  p a s s e r ,  s a n s  d a n g e r ,  
d e  c e  t e r r i b l e  m o y e n  d e  r é p r e s s i o n .  D è s  q u e  la  p e in e  d e  
m o r t  e u t  é t é  a b o l i e ,  e n  1 8 0 -4 , d a n s  l ’ E t a t  d e  M a s s a c h u s 
s e t s ,  p o u r  l e  v o l  à m a i n  a r m é e ,  c e  c r i m e  d e v i n t  s i  f r é 
q u e n t  q u e  la  l é g i s l a t u r e  f u t  f o r c é e  d e  r é t a b l i r  c e l t e  p e in e .  
\J efficacité  d e  la  p e i n e  d e  m o r t  p a r a i t  é g a l e m e n t  i n c o n t e s 
t a b l e .  D a n s  le s  d e r n i è r e s  a n n é e s ,  la  v i l l e  d e  B o s to n  é t a it  
le  t h é â t r e  d e  n o m b r e u x  i n c e n d i e s  q u i  r é p a n d a i e n t  p a r t o u t  
l ’a l a r m e . D e u x  i n c e n d i a i r e s  f u r e n t  e x é c u t é s ,  e t  le  c r im e  
d i s p a r u t .  » L a  c o m m i s s i o n  t e r m i n e  s o n  r a p p o r t  e n  r é p o n 
d a n t  a u x  a d v e r s a i r e s  d e  la  p e i n e  c a p i t a l e ,  q u i  p r o p o s e n t  d e  
la  r e m p l a c e r  p a r  l ’ e m p r i s o n n e m e n t  c e l l u l a i r e  â p e r p é 
t u i t é .  « A u  l i e u  d e  l a n c e r ,  d ’ u n  s e u l  c o u p ,  d a n s  l’ é t e r n i t é  
l e  m a l h e u r e u x  c o n d a m n é ,  v o u s  l e  v o u e z  â u n e  m o r t  le n t e  
e t  m i l l e  fo is  p l u s  c r u e l l e  q u e  l e  s u p p l i c e  d e  l ’é c h a f a u d .  
D ’a i l l e u r s ,  a j o u t e  la  c o m m i s s i o n  , la  p e i n e  d ’ e m p r i s o n n e 
m e n t  e s t  l o i n  d  ê t r e  a u s s i  e f f ic a c e  q u e  la  p e i n e  d e  m o r t ;  
c a r  le  c o n d a m n é  c o n s e r v e  t o u j o u r s  l ’e s p o i r  d e  s ’é v a d e r  u n  
j o u r  o u  d ’o b t e n i r  s a  g r â c e .  »

L e s  d i s c u s s i o n s  s o u l e v é e s  d a n s  l e s  C h a m b r e s ,  p a r  le s  
r a p p o r t s  d e  c e s  d i v e r s e s  c o m m i s s i o n s ,  c u r e n t  p o u r  r é s u l 
t a t  l e  m a in t ie n  d e  la  p e i n e  d e  m o r t .  N o u s  f e r o n s  r e m a r 
q u e r  q u e  c e s  d i s c u s s i o n s  e u r e n t  l i e u  e n  1 8 3 7 ,  p a r  c o n s é 
q u e n t ,  u n e  a n n é e  a p r è s  la  r é v i s i o n  d e s  s t a t u t s  c r i m i n e l s  
d e  l ’E t a t  d e  M a s s a c h u s s e t s .

E n  1 8 3 8 ,  o n  s e  b o r n a  â f a i r e ,  a u  s e in  d e  la  lé g i s la t u r e  
d e  c e t  E t a t ,  la  m o t i o n  d e  s u p p r i m e r  la  p e i n e  d e  m o r t  p o u r  
l e  v o l  â  m a i n  a r m é e .  N o u s  i g n o r o n s  le  s o r t  d e  c e t t e  m o 
t i o n .

D a n s  l ’E ta t  d e  R h o d e - I s l a n d ,  la  c o m m i s s i o n ,  n o m m é e  e n
1 8 3 8 ,  p o u r  p r é p a r e r  u n  p r o j e t  d e  C o d e  p é n a l ,  p r o p o s a  la  
s u p p r e s s i o n  c o m p l è t e  d e  la  p e i n e  d e  m o r t ,  e n  s c  fo n d a n t  
s u r  c e  q u e  c e t t e  p e i n e  a s s u r a i t  l ’ i m p u n i t é  d e s  m a l f a i t e u r s ,  
q u ’e l l e  é t a i t  i n u t i l e ,  i n e f f i c a c e ,  c o n t r a i r e  a u  b u t  d e s  lo i s  
p é n a le s  e t  q u ’ e l l e  e m p ê c h a i t  la  r é p a r a t i o n  d e s  e r r e u r s  
c o m m i s e s  p a r  la  j u s t i c e  h u m a i n e .  M a lg r é  l e s  e f fo r t s  d e s  
a d v e r s a i r e s  d e  la  p e i n e  d e  m o r t ,  c e l l e - c i  f u t  m a i n t e n u e ,

(1 ) O b serv a tion s , to m e  I, p . 100 . (2 )  O b s e rv a t io n s , tom e I , p . 1 0 0 .
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m a i s  p o u r  l e  c r i m e  d ’a s s a s s i n a t  s e u l e m e n t ,  d a n s  l e  C o d e  
p é n a l  d e  R l i o d e - I s l a n d ,  p u b l i é  e n  1 8 3 9 .

d d .  ALLEMAGNE.

6 3 .  S i  n o u s  t o u r n o n s  n o s  r e g a r d s  v e r s  l ’A l l e m a g n e ,  n o u s  
t r o u v o n s  q u e  l a  p e i n e  d e  m o r t  e s t  p r o n o n c é e ,  n o n - s e u l e 
m e n t  p a r  l e s  C o d e s  d e  P r u s s e ,  d ’A u t r i c h e  e t  d e  B a v i è r e ,  
m a i s  e n c o r e  p a r  l e s  n o u v e a u x  C o d e s  c r i m i n e l s  q u i  o n t  é t é  
p u b l i é s  p a r  le s  g o u v e r n e m e n t s  a l l e m a n d s  d a n s  le s  d e r 
n i è r e s  a n n é e s ,  e t  d o n t  p l u s i e u r s  s o n t ,  s o u s  c e  r a p p o r t ,  
a u s s i  s é v è r e s  q u e  le s  C o d e s  a u t r i c h i e n s  e t  b a v a r o i s  q u i  
d a t e n t  d e  1 8 0 3  e t  d e  1 8 1 3 .  C e  r e p r o c h e  s ’a d r e s s e  p a r t i c u 
l i è r e m e n t  a u x  C o d e s  d e  W u r t e m b e r g ,  d e  B a d e ,  d e  H e s s e  
g r a n d - d u c a l e ,  e t  s u r t o u t  à  c e l u i  d e  H a n o v r e ,  q u i  e s t  le  
p l u s  p r o d i g u e  d e  la  p e i n e  d e  m o r t  e t  q u i  é t a b l i t  m ê m e  u n e  
a g g r a v a t i o n  d o  s u p p l i c e  d a n s  l ’ e x é c u t i o n .  L a  l é g i s l a t i o n  
a n g la i s e  p a r a î t  a v o i r  e x e r c é  s u r  c e l l e  d e  c e  p e t i t  r o y a u m e  
u n e  i n f l u e n c e  f â c h e u s e ,  d u  m o i n s ,  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  la  
p r o f u s i o n  d e  la  p e i n e  d e  m o r t .  M a is  o n  s ’ é t o n n e  q u e  l e  l é 
g i s l a t e u r  b a d o i s  n ’a i t  p a s  é c o u t é  la  v o i x  d u  s a v a n t  Mitter- 
maier. L e  n o u v e a u  C o d e  p é n a l  d u  r o y a u m e  d e  S a x e  r e s 
t r e i n t  l ’a p p l i c a t i o n  d e  la  p e i n e  d e  m o r t  à  u n  p e t i t  n o m b r e  
d e  c r i m e s .  L e  p l u s  m o d é r é  d e s  n o u v e a u x  C o d e s  d ’A l l e m a 
g n e ,  e s t  c e l u i  d u  d u c h é  d e  B r u n s w i c k  q u i  n e  p r o n o n c e  la  
p e i n e  d e  m o r t  q u e  p o u r  h a u t e  t r a h i s o n ,  a s s a s s in a t  e t  fa u x  
t é m o i g n a g e  a y a n t  e n t r a î n é  la  c o n d a m n a t i o n  e t  l ’ e x é c u t i o n  
d ’ u n  i n n o c e n t .  L e  c r i m e  d e  h a u t e  t r a h i s o n  c o m p r e n d  d e u x  
c h e f s ,  s a v o i r  : 1 °  l 'a t t e n t a t  c o n t r e  l a  v i e ,  l a  l i b e r t é  o u  la  
s a n t é  d u  c h e f  d e  l ’ E ta t  ; 2 °  le s  a t t e n t a t s  d i r i g é s  c o n t r e  l ’a u 
t o r i t é  l é g a l e  d u  s o u v e r a i n ,  l ’ i n d é p e n d a n c e  n a t i o n a l e ,  la  
C o n s t i t u t io n  d u  p a y s  o u  d e  la  C o n f é d é r a t io n  g e r m a n i q u e .  
V o i l à  d e s  d i s p o s i t i o n s  p é n a l e s  d ’ u n e  e f f r a y a n t e  é la s t ic i t é  
q u i  p e r m e t  d e  p u n i r  d e  m o r t  t o u s  le s  c r i m e s  p o l i t i q u e s .  
T o u t e f o i s ,  l e  C o d e  a u t o r i s e  le s  j u g e s  d e  c o m m u e r  la  p e i n e  
d e  m o r t  p o u r  h a u t e  t r a h i s o n  d u  s e c o n d  d e g r é ,  a in s i  q u e  
p o u r  a s s a s s in a t .

S i  la  p e i n e  d e  m o r t  s e  r e n c o n t r e  e n c o r e  f r é q u e m m e n t  
d a n s  le s  C o d e s  d ’A l l e m a g n e ,  i l  e s t  j u s t e  d e  fa ir e  r e m a r 
q u e r  q u ’ e l l e  é t a i t  r a r e m e n t  e x é c u t é e  e t  q u ’e l l e  n e  l ’ é t a it  
p r e s q u e  j a m a i s  q u e  p o u r  a s s a s s i n a t ,  e n  c o m p r e n a n t  s o u s  
c e  t e r m e  t o u t  a c t e  p a r  l e q u e l  o n  d o n n e  la  m o r t  à  u n e  p e r 
s o n n e  v o l o n t a i r e m e n t  e t  d e  s a n g - f r o i d ,  d a n s  l ’i n t e n t i o n  d e  
la  t u e r .

6 4 .  O n  s a i t  q u e  l e s  a n c i e n n e s  p r o v i n c e s  d e  P r u s s e  s o n t  
r é g i e s  p a r  le  d ro it co m m u n  de la  m o n a rch ie  p r u s s ie n n e ,  d e  
1 7 9 4 ,  d o n t  l e  t i t r e  X X  d u  l i v r e  I I  e s t  r e l a t i f  a u x  m a t i è r e s  
c r i m i n e l l e s ,  e t  q u e  l e s  p r o v i n c e s  r h é n a n e s  o n t  c o n s e r v é  le  
C o d e  p é n a l  f r a n ç a i s  d e  1 8 1 0 .  L e  g o u v e r n e m e n t  p r u s s i e n  
r é s o l u t ,  i l  y  a  q u e l q u e s  a n n é e s ,  d e  p u b l i e r  u n  n o u v e a u  
C o d e  p é n a l ,  c o m m u n  à  t o u t e s  l e s  p a r t i e s  d e  la  m o n a r c h i e .  
U n  p r e m i e r  p r o j e t  f u t  r e n d u  p u b l i c  e n  1 8 4 3 ,  e t  e n v o y é  à  
l ’a v i s  d e s  E ta ts  d e s  d i f f é r e n t e s  p r o v i n c e s .  O n  c o n n a ît  le  
s o r t  d e  c e  t r a v a i l  q u i  r e n c o n t r a  u n e  d é s a p p r o b a t i o n  g é n é 
r a l e  d a n s  le s  p r o v i n c e s  r h é n a n e s .  U n e  n o u v e l l e  é d i t i o n ,  
r e v u e  e t  c o r r i g é e ,  d u  p r o j e t  p r i m i t i f  p a r u t  e n  184S5 e t  f u t  
s u i v i e  d ’ u n e  t r o i s i è m e  é d i t i o n ,  e n  1 8 4 7 .  C e  d e r n i e r  p r o j e t ,  
s o u m i s  à  la  d i è t e ,  v e r s  la  fin  d e  l ’a n n é e  p a s s é e  ( 1 8 4 7 ) ,  y  
s o u le v a  le s  p l u s  v i v e s  d i s c u s s i o n s  q u i  f u r e n t  i n t e r r o m 
p u e s  p a r  la  r é v o l u t i o n  d u  m o i s  d e  m a r s  1 8 4 8 .

L e  p r o j e t  d e  1 8 4 7  m a i n t i e n t  la  p e i n e  d e  m o r t  à p e u  p r è s  
d a n s  t o u s  le s  c a s  o ù  e l l e  e s t  p r o n o n c é e  p a r  la  p l u p a r t  d e s  
n o u v e a u x  C o d e s  d ’A l l e m a g n e ;  m a is i l  s u p p r im e  les e x é c u 
tions p u b liq u e s .  D a n s  l ’e x p o s é  d e s  m o t i f s ,  le  g o u v e r n e m e n t ,  
d ’a c c o r d  s u r  c e  p o i n t  a v e c  p l u s i e u r s  c r i m i n a l i s t e s  d i s t i n 
g u é s  d e  l ’A l l e m a g n e ,  r e c o n n a î t  l ’e f fe t  f u n e s t e  q u e  c e s  e x é 
c u t i o n s  e x e r c e n t  s u r  la  m u l t i t u d e .  M a is  s i ,  d a n s  c e t t e  m a 
t i è r e  le  g o u v e r n e m e n t  p r u s s i e n  a v a n c e  d ’ u n  p a s ,  e n  é p a r 
g n a n t  a u  p e u p l e  l a  v u e  s a n g la n t e  e t  d é m o r a l i s a t r i c e  d e  
l ’é c h a f a u d ,  i l  r e c u l e  d e  d e u x  p a s ,  e n  p r o p o s a n t ,  d a n s  c e r 
t a in s  c a s ,  d ’e x p o s e r  a u  p u b l i c  la  t è t e  e t  la  m a in  d r o i t e  d u  
s u p p l i c i é .

6 3 .  A  p e i n e  le  t r a i t é  d e  l ’ i l l u s t r e  Beccaria e u t - i l  p a r u ,  
q u e  la  q u e s t i o n  d e  la  p e i n e  d e  m o r t  f u t  e x a m i n é e  s o u s  
t o u t e s  s e s  f a c e s  p a r  l e s  é c r i v a i n s  d ’ A l l e m a g n e .  N u l l e  p a r t  
c e t t e  q u e s t i o n  n e  f it  n a î t r e  d e s  d é b a t s  p l u s  a n i m é s  q u e

d a n s  c e  p a y s ,  L e s  p h i l o s o p h e s ,  l e s  c r i m i n a l i s t e s ,  l e s  p u 
b l i c i s t e s ,  d e  s i m p l e s  p a r t i c u l i e r s  m ê m e ,  d e s c e n d ir e n t  d a n s  
l ’a r è n e  p o u r  a t t a q u e r  o u  p o u r  d é f e n d r e  la  t h é o r i e  d e  l ’a u 
t e u r  i t a l i e n .  O n  e m p r u n t a  à  l a  r a i s o n ,  à  l ’e x p é r i e n c e ,  à  la  
r e l i g i o n ,  d e s  a r m e s  p o u r  c o m b a t t r e  o u  p o u r  s o u t e n i r  la  
l é g i t i m i t é ,  l ’e f l ic a c i t é  e t  la  n é c e s s i t é  d e  la  p e i n e  d e  m o r t .  
L a  l u t t e  s e  p r o lo n g e a  p e n d a n t  p l u s  d ’ u n  q u a r t  d e  s i è c l e ;  
m a i s  e n f i n ,  d e  g u e r r e  l a s s e ,  l e s  c o m b a t t a n t s  a b a n d o n n è 
r e n t  l e  c h a m p  d e  b a t a i l l e  e t  d é p o s è r e n t  le u r s  a r m e s .  C e t te  
c i r c o n s t a n c e  e t  la  g r a n d e  m o d é r a t i o n  d o n t  le s  g o u v e r n e 
m e n t s  a l le m a n d s  o n t  fa i t  p r e u v e  e n  n ’a u t o r is a n t  l ’ e x é c u 
t io n  d e  la  p e i n e  d e  m o r t  q u e  d a n s  le s  c a s  o ù  e l l e  r e n c o n 
t r a it  l ’a p p r o b a t i o n  g é n é r a l e ,  e x p l i q u e n t  p o u r q u o i ,  d a n s  
l e s  d e r n i e r s  t e m p s ,  c e t t e  q u e s t i o n  a  s o u le v é ,  e n  A l l e m a 
g n e ,  d e s  d i s c u s s i o n s  m o i n s  v i v e s  q u ’ e n  A n g l e t e r r e  e t  e n  
A m é r i q u e .

M a is  o n  s e  t r o m p e r a i t  é t r a n g e m e n t ,  s i l ’ o n  c r o y a i t  q u e  
l e s  v o i x  g é n é r e u s e s  q u i  s ’ é l è v e n t  a i l le u r s  p o u r  r é c l a m e r  
l ’ a b o l i t io n  d e  la  p e i n e  d e  m o r t ,  n e  t r o u v e n t  p a s  d ’ é c h o  e n  
A l l e m a g n e .  O n  n ’ a  q u ’à  c o n s u l t e r  le s  d é b a ts  q u i  o n t  e u  
l i e u  d a n s  le s  C h a m b r e s  l é g i s l a t i v e s  e t  le s  é c r it s  d e s  r e p r é 
s e n t a n t s  d e  la  s c i e n c e  d a n s  c e  p a y s ,  p o u r  s e  c o n v a i n c r e  
d u  c o n t r a i r e .  N o u s  r e g r e t t o n s  q u e  le s  l im it e s  d e  c e  r a p 
p o r t  n e  n o u s  p e r m e t t e n t  p o i n t  d e  d o n n e r  u n e  a n a l y s e  d e s  
d i s c u s s i o n s  i n t é r e s s a n t e s  q u e  la  q u e s t i o n  d e  la  p e i n e  d e  
m o r t  a  s o u le v é e s  d a n s  le s  C h a m b r e s  d e  S a x e , d e  H a n o v r e ,  
d e  W u r t e m b e r g  e t  d e  B a d e .  P a r t o u t  l ’a b o l i t io n  d e  c e t t e  
p e i n e  a  r e n c o n t r é  d e  c h a u d s  p a r t i s a n s ;  m a is  p a r t o u t  a u s s i  
u n e  i m p o s a n t e  m a j o r i t é  s ’ e s t  p r o n o n c é e  p o u r  s o n  m a i n 
t i e n .

S i  l ’o n  c o n s u l t e  l ’ é t a t  d e  la  s c i e n c e ,  e n  A l l e m a g n e ,  o n  
t r o u v e  q u ’ i l  n e  m a n q u e  p o i n t  d ’ é c r i v a i n s  q u i  a t t a q u e n t  la  
p e i n e  d e  m o r t .  M a is  le s  c r i m i n a l i s t e s  le s  p l u s  d i s t i n g u é s  
d e  c e  p a y s  a d m e t t e n t  la  l é g i t i m i t é  e t  la  n é c e s s i t é  d e  c e  
c h â t i m e n t  p o u r  l ’a s s a s s in a t  e t  la  h a u t e  t r a h i s o n ,  a v e c  d e s  
r e s t r i c t i o n s ,  t o u t e f o i s ,  q u i  r e n f e r m e n t  l ’a p p l i c a t i o n  d e  
c e t t e  p e i n e  d a n s  d e s  l i m i t e s  f o r t  é t r o i t e s .  N o u s  n o u s  b o r 
n e r o n s  à  n o m m e r  Mitterjiaier, Abegg, Heffter, Zachariæ, 
Herp, Marezoll, e t c .

Q u a n t  à Abegg, é c r i v a i n  c é l è b r e ,  i l  s e  p r o n o n c e  a v e c  
f o r c e  c o n t r e  t o u t e  e x é c u t i o n  p u b l i q u e ,  e t  n o u s  v e n o n s  d e  
v o i r  q u e  le s  a u t e u r s  d u  p r o j e t  d e  C o d e  p é n a l  p r u s s i e n  d e  
1 8 4 7  o n t  s u p p r i m é  c e s  e x é c u t i o n s .

6 6 .  L a  r é v o l u t i o n  d e  1 8 4 8  c h a n g e a  c o m p l è t e m e n t ,  e n  
A l l e m a g n e ,  l ’é t a t  d e  l ’o p i n i o n  p u b l i q u e  e t  d e  la  l é g i s l a t i o n ,  
r e l a t i v e m e n t  à l a  p e i n e  d e  m o r t .  L e s  a s s e m b lé e s  d e  F r a n c 
fo r t  e t  d e  B e r l i n ,  e n t r a î n é e s  p a r  l e  m o u v e m e n t  g é n é r a l ,  
d é c r é t è r e n t  s u c c e s s i v e m e n t  s o n  a b o l i t i o n ;  t a n d i s  q u ’e n  
A u t r i c h e ,  l e  n o u v e a u  p r o j e t  d e s  d r o i t s  fo n d a m e n t a u x  d e  
l ’ e m p i r e  s e  b o r n e  à  s u p p r i m e r  l a  p e i n e  c a p i t a le  p o u r  le s  
c r i m e s  p o l i t i q u e s .

A  F r a n c f o r t ,  c e t t e  i n n o v a t i o n  i m p o r t a n t e  f u t  i n t r o d u i t e  
p a r  u n  s i m p le  a m e n d e m e n t  p r o p o s é  à  l ’a r t . 3 .  §  7 ,  d e s  
d r o i t s  f o n d a m e n t a u x  d u  p e u p l e  a l l e m a n d .  D a n s  l e s  s é a n 
c e s  d e s  3  e t  4  a o û t ,  l a  d i s c u s s i o n  s ’ e n g a g e a  s u r  l a  q u e s 
t io n  d e  la  p e i n e  d e  m o r t .  C e t t e  d is c u s s i o n  n e  s ’ é l e v a  p a s  
à  la  h a u t e u r  d u  s u j e t  q u e  l ’a s s e m b l é e  a v a it  à  t r a i t e r .  O n  
c o m b a t t i t  la  p e i n e  d e  m o r t  a v e c  d e s  a r g u m e n t s  q u i  n e  p r é 
s e n t a i e n t  r ie n  d e s a i l l a n t .  <■ L ’h o m m e  n ’a p a s  l e  d r o i t  d e  
r a v i r  à  s o n  s e m b l a b l e  u n e  s e u l e  m i n u t e  q u i  p o u r r a i t  l u i  
s e r v i r  à  s ’a m e n d e r  e t  à  r e c o n n a î t r e  s o n  D ie u . L ’ E t a t  n e  
d o n n e  p a s  e n c o r e  a u x  c i t o y e n s  u n e  é d u c a t io n  a s s e z  b o n n e ,  
p o u r  a v o i r  l e  d r o i t  d e  p r i v e r  d e  la  v i e ,  c e u x  q u i  s o n t  p o r 
té s  a u  m a l  p a r  le s  v i c e s  d e  l e u r  d é f a u t  d ’é d u c a t i o n .  E n  
T o s c a n e  la  p e i n e  d e  m o r t  e s t  s u p p r i m é e  e t  le  n o m b r e  d e s  
g r a n d s  c r i m e s  n ’a  p a s  a u g m e n t é .  D a n s  q u e lq u e s  p a y s ,  n o 
t a m m e n t  e n  A m é r i q u e ,  o n  e x é c u t e  la  p e in e  d e  m o r t  e n  s e 
c r e t  : L e  p o u v o i r  a  d o n c  h o n t e  d e  c e t t e  p e i n e ,  e t c .  »

N o u s  c o n n a ît r o n s  t o u t  à  l ’ h e u r e  l ’ é ta t  d e s  c h o s e s  e n  T o s 
c a n e .  Q u a n t  a u  d e r n i e r  a r g u m e n t ,  i l  r e p o s e  s u r  u n e  d o n 
n é e  f a u s s e .  N o u s  v e n o n s  d e  v o i r  q u e  la  p e in e  e s t  e x é c u 
t é e ,  d a n s  q u e l q u e s  E t a t s  d ’A m é r i q u e ,  n o n  p a s  e n  s e c r e t ,  
m a i s  d a n s  l ’e n c e in t e  d 'u n e  p r i s o n  e t  e n  p r é s e n c e  d ’ u n  c e r 
ta in  n o m b r e  d e  m a g i s t r a t s  e t  d e  t é m o i n s .  P r é t e n d r e  q u e  
l e  l é g i s l a t e u r  a m é r i c a i n  a  é t é  d é t e r m i n é  p a r  la  h o n t e  à
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i n t r o d u i r e  c e  c h a n g e m e n t ,  c ’ e s t  s o u t e n i r  u n e  b e l l e  t h è s e  
p a r  u n  s o p h i s m e  ( 1 ) .

M . A h r e n s ,  d e  c o n c e r t  a v e c  p l u s i e u r s  a u t r e s  m e m b r e s  
d e  l ’a s s e m b l é e ,  a v a i t  p r o p o s é  l ’a m e n d e m e n t  s u i v a n t  :
«  L a  p e in e  d e m ort p o u r  crim es p o litiq u es  est abolie . » M a is  

l e s  a d v e r s a ir e s  d e  la  p e i n e  c a p i t a le  c o m b a t t i r e n t  c e t  
a m e n d e m e n t  e n  s o u t e n a n t  q u e  c e t t e  p e i n e  d e v a i t  ê t r e  
a b o l i e  p o u r  t o u s  le s  c r i m e s ,  o u  c o n s e r v é e  p o u r  t o u s  ( s i c ) .  
A u  l i e u  d e  s e  r a l l i e r  à  la  p r o p o s i t io n  d e  M . A h r e n s  e t  
c o n s o r t s ,  l e  r a p p o r t e u r  d e  la  c o m m i s s i o n  d é f e n d i t  la  
l é g i t i m i t é  d e  la  p e i n e  c a p i t a l e ,  m ê m e  e n  m a t i è r e  p o l i 
t i q u e .  « I l  y  a ,  d i t - i l ,  d e s  c r i m e s  p o l i t i q u e s ,  p a r  e x e m 
p l e ,  la  t r a h i s o n ,  q u i  c e r t a i n e m e n t  n e  m é r i t e n t  p a s  q u e  
l e u r s  a u t e u r s  s o i e n t  e x e m p t s  d e  la  p e i n e  c a p i t a l e .  L ’a p 
p l ic a t io n  d e  c e t t e  p e i n e  d o i t  ê t r e  t r è s - r a r e ,  m a i s  n e  d o i t  
p a s  c e s s e r  t o u t  à  f a i t .  r A p r è s  c e t t e  d é c la r a t io n  fa i t e  p a r  
l e  r a p p o r t e u r ,  i l  é t a i t  f a c i le  d e  p r é v o i r  le  r é s u l t a t  d e  la  
d i s c u s s i o n .  E n  e f f e t ,  l e s  m e m b r e s  d e  l ’a s s e m b l é e  p a r t i 
s a n s  d e  l ’a m e n d e m e n t  A h r e n s  d u r e n t  p r é f é r e r  l ’a b o l i t i o n  
t o t a le  d e  la  p e i n e  d e  m o r t ,  q u e  d e  la  v o i r  a p p l i q u e r  e n  
m a t i è r e  p o l i t i q u e .  A u s s i ,  c e l t e  a b o l i t io n  f u t - e l l e  p r o 
n o n c é e  p a r  2 2 8  v o i x  c o n t r e  1 4 6 .  T o u t e f o i s ,  la  p e i n e  c a p i 
t a le  f u t  m a i n t e n u e  d a n s  l e s  c a s  d e  g u e r r e  e t  d ’ é ta t  d e  
s i è g e  (2 ) .

6 7 .  A  la  m ê m e  é p o q u e ,  d e s  d é b a t s  s u r  la  m ê m e  q u e s 
t i o n  s ’é l e v è r e n t  d a n s  l ’ a s s e m b l é e  n a t i o n a le  d e  B e r l i n .  L e  
d é p u t é  L i s i e c k i  a v a i t  p r o p o s é  l ’a b o l i t io n  d e  la  p e i n e  d e  
m o r t .  C e tte  p r o p o s i t i o n ,  à  l a q u e l l e  la  s e c t io n  c e n t r a le  
s ’ é t a it  r a l l i é e ,  f u t  c h a l e u r e u s e m e n t  s o u t e n u e ,  d a n s  la  
s é a n c e  d u  4  a o û t ,  p a r  le  m i n i s t r e  d e  la  j u s t i c e ,  M . M a e r k e r  
q u i  p r o n o n ç a ,  à  c e l l e  o c c a s i o n ,  u n  d i s c o u r s  r e m a r q u a b l e  
d o n t  v o i c i  la  s u b s t a n c e  :

« L a  C h a m b r e  e s t  e n  d r o i t  d e  s ’ a t t e n d r e  q u e  l e  g o u 
v e r n e m e n t  e x p l i q u e  sa  p e n s é e  r e la t i v e m e n t  à  c e t t e  g r a v e  
q u e s t i o n  d e  l ’a b o l i t i o n  d e  la  p e i n e  d e  m o r t .  L e  m i 
n i s t è r e ,  a p r è s  a v o i r  m û r e m e n t  d é l i b é r é ,  n ’ a  p u  a r r i v e r  à  
u n  a c c o r d  p a r f a i t  s u r  l ’o b j e t  e n  d i s c u s s i o n ,  e t  i l  a  d é 
c i d é  d e  l a i s s e r  c e t t e  q u e s t i o n  o u v e r t e .  T o u t e f o i s ,  j e  t ie n s  
à  v o u s  e x p r i m e r  m o n  o p i n i o n  i n d i v i d u e l l e ,  e t  j e  v o u s  
l e  d i r a i ,  m e s s i e u r s ,  e n  t o u t e  f r a n c h i s e ,  j e  r e g a r d e  l ’a b o 
l i t i o n  d e  la  p e i n e  d e  m o r t  c o m m e  c h o s e  n é c e s s a i r e  e t  
u r g e n t e .

« S e lo n  m o i ,  o n  n e  p e u t  d i r e  q u e  la  p e i n e  d e  m o r t  
s o i t  i m m o r a l e .  L ’E t a t  d o i t  e m p l o y e r  t o u s  le s  m o y e n s  q u e  
r é c l a m e  s a  s û r e t é .  ’C ’ e s t  u n e  i d é e  i n n é e  à  l ’h o m m e  q u e  
l e  s a n g  n e  p e u t  ê t r e  e x p i é  q u e  p a r  le  s a n g .  C e  p r i n c i p e  
a  é t é  s a n c t i o n n é  p a r  t o u t e s  le s  l é g i s l a t i o n s .  M a is  s i  la  
p e i n e  d e  m o r t  n ’ e s t p o i n t  i m m o r a l e ,  e l l e  p e u t  n é a n m o in s  
ê t r e  a b o l ie  p o u r  d ’ a u t r e s  m o t i f s .  11 s ’ a g i t  d e  s a v o i r  si 
l ’ E ta t  p e u t  e x i s t e r  s a n s  la  p e i n e  d e  m o r t ,  s i  l e  p e u p l e  e s t  
a s s e z  c i v i l i s é  p o u r  s e  p a s s e r  s a n s  d a n g e r  d e  c e t t e  p é n a 
l i t é  b a r b a r e .  J e  c r o i s  q u e  l e  p e u p l e  d e  P r u s s e  a  f r a n c h i  
c e  d e g r é ,  e t  l e  v o t e  à i n t e r v e n i r  e n  f o u r n i r a  l a  p r e u v e .

« C e u x  q u i  d é f e n d e n t  la  p e i n e  d e  m o r t  e m p r u n t e n t  
l e u r s  a r g u m e n t s  à  la  B i b l e .  D a n s  l ’A n c i e n  T e s t a m e n t ,  la  
p e i n e  d e  m o r t  e s t  s a n c t i o n n é e .  M a is  l e  C o d e  t h é o c r a t i q u e  
d e  M o ïs e  n e  p e u t  s ’a p p l i q u e r  à  n o s  m œ u r s .  C e  C o d e  q u i  
p r e s c r i t  : O E il p o u r  œ il, d en t p o u r  d en t, e s t  r e s t é  f id è le  à  
s o n  p r i n c i p e ,  d i s a n t  : sa n g  p o u r  sa n g .  M a is  n o s  m œ u r s  
a c t u e l l e s  s e  r é v o l t e n t  à  l ’ i d é e  d e  la  p e in e  d u  t a l io n  ( 3 ) .

« Q u a n t  à  l ’E v a n g i l e ,  s a in t  P a u l ,  d a n s  s e s  le t t r e s  a u x  
R o m a i n s ,  a  d i t ,  i l  e s t  v r a i ,  q u e  le  g l a i v e  n ’a  p a s  é té  1 2

(1 ) P a rm i les  d é fe n s e u rs  d e  l ’ a m en d em en t r e la t if  à l’ a b o lit io n  d e  la 
p e in e  d e  m o r t ,  b r i lla it  le  c é lè b re  c r im in a lis te  M it termaif .r , q u i, l’ an 
n ée  p ré c é d e n te , s ’ é ta it e n c o r e  d é c la r é  p a rtisa n  d e  cette  p e in e , n o n -  
seu lem en t p o u r  les  c r im e s  les  p lu s  g ra v e s  c o n tr e  les p e r s o n n e s ,  m ais 
m êm e p o u r  l e c r i m e d e  t r a h is o n . Manuelde droit spécial, p a r  F e c e r - 
b a c d ; p u b lié  a v e c  d e  n o m b r e u s e s  a d d it io n s , p a r  M itteriuaier . G ies-  
s e n , 1 8 4 7 , § 1 4 3 . n . 1 .

(2 ) A  la s e c o n d e  d is c u s s io n  d es  d r o its  fo n d a m e n ta u x  d u  p e u p le  
a llem a n d  (séa n ce  d u  7  d é ce m b re  1 8 4 8 ), l ’a b o lit io n  d e  la p e in e  d e  
m o r t  fu t a d op tée  p a r  25 6  v o ix  c o n t r e  172 . Le n o u v e l  a r t . 3 ,  § 9  (§ 7) 
d e  ces d r o its  est c o n ç u  c o m m e  su it : « La pein e  d e  m o r t ,  ex cep té  dans 
les  ca s  o ù  le  d r o i t  d e  g u e r r e  la p r e s c r it  et o ù  le  d r o it  m a r it im e  l ’a d 
m et p o u r  c r im e  d e  m u t in e r ie , a in s i q u e  les  p e in e s  d u  c a r ca n  et d e  la 
m a rq u e  et les  ch â tim en ts  c o r p o r e ls ,  so n t  a b o lis . »

II im p o rte  d e  r e m a r q u e r  q u e ,  d a n s  ce lte  m êm e sé a n ce , la  p e in e  d e  
l 'in fa m ie  fu t  m a in ten u e .

d o n n é  v a i n e m e n t  à  l ’a u t o r i t é .  M a is  c e t t e  e x p r e s s i o n ,  c ’ e s t  
d u  g l a i v e  d e  la  j u s t i c e  q u ’ i l  f a u t  l ’e n t e n d r e ,  e t  n o n  p a s  d e  
c e l u i  d u  b o u r r e a u .

«  O n  a d i t  q u e  l ’a b o l i t i o n  d e  l a  p e i n e  d e  m o r t  a u g 
m e n t e r a i t  l e s  c r i m e s .  L ’ e x p é r i e n c e  n e  v i e n t  p a s  à  
l ’a p p u i  d e  c e t  a x i o m e .  O n  a  d i t  e n c o r e  q u e  l e  p e u p l e  d e 
m a n d a i t  le  m a i n t i e n  d e  l a  p e i n e  d e  m o r t .  J e  c r o is  q u ’a v e c  
l ’a b o l i t i o n  d e  la  p e i n e  d e  m o r t ,  l e s  s e n t i m e n t s  p o p u l a i r e s  
s e  m o d i f i e r o n t  p r o f o n d é m e n t  d a n s  u n  t e m p s  p e u  é l o i 
g n é .  L e s  m œ u r s  d e v i e n d r o n t  p l u s  d o u c e s .  J e  s u i s  p r o 
f o n d é m e n t  c o n v a i n c u  q u e  l ’ a b o l i t i o n  d e  la  p e i n e  d e  m o r t  
a u g m e n t e r a  la  s û r e t é  p e r s o n n e l l e ,  c a r  l ’o p i n i o n  p u b l i q u e  
e n  r e c e v r a  u n  c o n t r e - c o u p  s a l u t a i r e .  L ’h o r r e u r  d u  m e u r 
t r e  se  c o m m u n i q u e r a  a u  b a s  p e u p l e  a v e c  p l u s  d e  f o r c e .  
P e r m e l t e z -m o i  d e  p r o u v e r  c e  q u e  j e  v i e n s  d e  d i r e  p a r  
u n  fa it  a n a lo g u e  q u i  s e  p r é s e n t e  à  m o n  e s p r i t .  D a n s  le s  
E ta ts  o ù  le  f o u e t  e s t  a d m i s  c o m m e  p é n a l i t é ,  t o u t  le  m o n d e  
c r o i t  q u ’ i l  e s t  p e r m i s  d e  f o u e t t e r  s o n  s e m b l a b l e .

«  L ’ e m p r i s o n n e m e n t  e s t  u n e  g a r a n t i e  s u f f i s a n t e  c o n t r e  
le s  c r i m i n e l s .  N o s  p r i s o n s  n e  lâ c h e n t  p a s  f a c i le m e n t  c e  
q u ’ e l le s  s o n t  c h a r g é e s  d e  g a r d e r  p o u r  la  s û r e t é  d e  t o u s  ( 4 ) .  
I l  n e  f a u t  d ’a i l l e u r s  p a s  c r a i n d r e  d e  r é c i d i v e  c h e z  le s  
m e u r t r i e r s .  L a  p l u p a r t  d e s  a s s a s s i n s  m o n t r e n t  u n  r e p e n t i r  
p r o f o n d  d e  l e u r  c r i m e  ( S ) .

« D a n s  u n  g r a n d  n o m b r e  d e  c a s ,  l e s  j u g e s  h é s i t e n t  
à  p r o n o n c e r  l a  p e i n e  d e  m o r t .  C ’ e s t  c e  q u i  m ’ e s t  a r r iv é  
p e r s o n n e l l e m e n t  p l u s  d ’ u n e  f o i s .  C e  s e r a  b i e n  a u t r e  
c h o s e  e n c o r e  l o r s q u e  l e  j u r y  s e r a  i n s t i t u é  p a r m i  n o u s .  
11 e n  r é s u l t e  q u e  le s  p l u s  g r a n d s  c r i m e s  d e m e u r e n t  i m 
p u n i s . . .  »

L e  m i n i s t r e  e n t r a  d a n s  q u e l q u e s  d é t a i l s  s t a t i s t i q u e s  e t  
r a p p e l a  q u e  d e p u i s  1 8  a n s ,  la  p e i n e  d e  m o r t  a  é t é  p r o 
n o n c é e  1 8 9  f o is  d a n s  la  p r o v i n c e  r h é n a n e ,  e t  q u e  la  s e n 
t e n c e  a  é t é  e x é c u t é e  6  f o is  s e u l e m e n t .  D a n s  le s  a u t r e s  
p r o v i n c e s  r é u n i e s ,  e l le  a  é t é  p r o n o n c é e  2 3 7  fo is  e t  e x é c u 
t é e  9 4  f o i s .  « S o n  a b o l i t i o n ,  d i t  l ’ o r a t e u r ,  s e r a  d o n c  s a n s  
d a n g e r  p o u r  la  s o c i é t é . . .  ( 6 ) .  »

A p r è s  u n e  a s s e z  l o n g u e  d i s c u s s i o n  q u i  p r é s e n t a i t  p e u  
d ’i n t é r ê t ,  l ’a b o l i t i o n  d e  la  p e i n e  d e  m o r t  f u t  d é c r é t é e  p a r  
2 9 4  v o i x  c o n t r e  3 7 ,  c o n s é q u e m m e n t  p a r  u n e  m a j o r i t é  d e  
2 8 7  v o i x .

M a is  la  c o u r o n n e  r e f u s a  d e  s a n c t i o n n e r  la  r é s o l u t i o n  d e  
l ’a s s e m b l é e ,  e t  l e  1 3  o c t o b r e  e l l e  a d r e s s a  à  c e l l e - c i  le  
m e s s a g e  s u i v a n t  :

R N o u s  p r é s e n t o n s  d e  n o u v e a u  la  l o i  s u r  l ’a b o l i t i o n  d e  
la  p e i n e  d e  m o r t  q u i  n o u s  a  é t é  t r a n s m i s e  e n  v u e  d e  sa  
r a t i f ic a t io n ,  p a r  l ’a s s e m b l é e  n a t i o n a l e ,  a f in  q u e  l ’a s s e m 
b l é e  e n  e x a m i n e  e n c o r e  u n e  fo is  la  r é d a c t i o n ,  p a r c e  q u e  d e  
g r a v e s  d o u t e s  s e  s o n t  é l e v é s  r e l a t i v e m e n t  a u x  c a s  d a n s  
l e s q u e l s  l e s  lo i s  e x i s t a n t e s  s e r a i e n t  à  m a i n t e n i r  p a r  v o i e  
d ’ e x c e p t i o n .  C ’e s t  p o u r q u o i  n o u s  a v o n s  e n g a g é  l e  m i n i s 
t è r e  à  é l a b o r e r ,  à  s o n  t o u r ,  u n  p r o j e t  d e  lo i  q u e  n o u s  
f a is o n s  p a r v e n i r  à  l ’ a s s e m b l é e ,  p o u r  q u ’ e l l e  é m e t t e  s o n  
a v i s .  »

L e  n o u v e a u  p r o j e t  d e  lo i  e s t  a in s i  c o n ç u  :
« §  1 .  A  l ’ a v e n i r ,  la  p e i n e  d e  m o r t  n e  s e r a  a p p l i q u é e  

q u e  d a n s  le s  c a s  e x c e p t i o n n e l s  d e  g u e r r e  o u  d ’é t a t  d e  
s i è g e .  H o r s  c e s  c a s ,  e l l e  e s t  a b o l i e .

« §  2 .  L a  p e i n e  d e  m o r t  e s t  r e m p l a c é e ,  d a n s  l e s  p r o 
v i n c e s  d e  d r o i t  c o m m u n ,  p a r  la  d é t e n t i o n  à  v i e  d a n s  u n e  
m a i s o n  d e  r é c l u s i o n ;  d a n s  l e s  p r o v i n c e s  d u  R h i n ,  p a r  la  
p e i n e  d e s  t r a v a u x  f o r c é s  à  p e r p é t u i t é .

(3 ) C ep en d a n t, M . M a erk er  r e c o n n a ît  lu i-m ê m e , q u e  l ’ id ée  d ’ a p rès  
la q u e l le  le  s a n g  n e  p e u t  ê tre  e x p ié  q u e  p a r  le s a n g , est innée à  l’homme 
et q u e  ce  p r in c ip e  est c o n s a c r é  par toutes les législations.

(4 ) Ce n ’ est p a s  là la q u e s t io n . L a lo i  commine la p e in e  d e  m o r t  
c o n t r e  l ’ a ssass in at, p o u r  r e te n ir ,  p a r  l ’effet d e  la c r a in te ,  tou s  c e u x  
q u i  se ra ien t  tentés d e  c o m m e ttre  ce  c r im e . La p e in e  d e  m o r t  est ap
pliquée à l’ a ssa ss in , n o n  pas p o u r  l’ e m p ê ch e r  d e  s ’ é v a d e r  d e  la  p r i 
son  et d e  r e to m b e r  d a n s  le  c r im e , m a is  u n iq u e m e n t p a r c e  q u ’ il a m é 
r ité  la m o r t .

(5 ) En p ré s e n ce  d e  l ’ é ch a fa u d  et a u x  p o r te s  d e  l ’ é tern ité .
(6) L ’ a ssassin at n e  m et pas la so c ié té  en  p é r i l .  L a so c ié té  n ’ a pas 

b e s o in  d 'ê tr e  p r o té g é e  p a r  la  p e in e  d e  m o r t .  N ou s p r o c la m o n s  n o u s -  
m êm es la n écess ité  d ’ a b o l ir  cette  p e in e  p o u r  tou s  les  c r im e s  p o lit iq u e s  
san s e x c e p t io n .  M ais la  p e in e  d e  la  p r is o n  p r o t é g e - t - e l le  au ssi e ffica 
ce m e n t  q u e  la p e in e  d e  m o r t ,  la  v ie  d es  p a r t icu lie r s , m en a cée  p a r  d es  
s c é lé ra ts ?
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<: §  3 .  E n  c a s  d e  g u e r r e  o u  d ’ é t a t  d e  s i è g e ,  le s  l o i s  e x i s 
t a n t e s  d e m e u r e n t  e n  v i g u e u r .

« §  4 .  L e s  c o n d a m n a t i o n s  à  m o r t ,  p r o n o n c é e s  d ’ a p r è s  
l e s  l o i s  e x i s t a n t e s ,  s o n t  c o m m u é e s ,  a i n s i  q u e  c e l l e s  p r o 
n o n c é e s  e n  v e r t u  d u  §  3 ,  s i ,  a u  m o m e n t  d e  la  c e s s a t i o n  
d e  la  g u e r r e  o u  d e  l ’é t a t  d e  s i è g e ,  e l l e s  n e  s o n t  p a s  e x é c u 
t é e s .  il

J u s q u ’ ic i  c e  p r o j e t  d e  lo i  n ’ a  p a s  e n c o r e  é t é  d i s c u t é  p a r  
l ’a s s e m b l é e .

ee. DANEM ARK, SUÈDE E T  NORNVÉGE.

6 8 .  L a  r é p r e s s i o n  d e s  c r i m e s  e t  d é l i t s  e s t  r é g l é e ,  e n  
D a n e m a r k , p a r  l e  C o d e  g é n é r a l ,  p u b l i é  e n  1 6 8 3 ,  p a r  
C h r is t ia n  V ,  e t  q u i  c o m p r e n d  à  la  f o i s  le  d r o i t  c i v i l ,  la  
p r o c é d u r e  c i v i l e  e t  l e  d r o i t  c r i m i n e l .  C e  d e r n i e r  f u t  r é 
f o r m é  p a r  q u e l q u e s  l o i s  s p é c i a l e s ,  r e n d u e s  d e p u i s  1 8 3 3 .  
M a is  l ’ e n s e m b l e  d e  la  l é g i s l a t i o n  p é n a l e  d e  c c  p a y s  p o r t e  
e n c o r e  l e  c a r a c t è r e  d u  s i è c l e  q u i  l ’a  v u e  n a î t r e ,  e t  l e s  d e r 
n i è r e s  l o i s  m o d i f i c a t i v e s  d u  C o d e  s u r a n n é  d e  1 6 8 3  n e  s o n t  
g u è r e s  d i g n e s  d ’ é l o g e .

O n  c o n ç o i t  f a c i l e m e n t  q u e  la  p e i n e  d e  m o r t  é t a i t  p r o 
d i g u é e  p a r  c e  C o d e  e t  a c c o m p a g n é e ,  d a n s  c e r t a in s  c a s ,  d e  
t o r t u r e s  b a r b a r e s  q u e  l ’o n  f a is a i t  s u b i r  a u x  c o n d a m n é s .  
C e s  a g g r a v a t i o n s  d e  la  p e i n e  d e  m o r t  o n t  é t é  s u p p r i m é e s  
e t  c e t t e  p e i n e  a  é t é  a b o l i e  e l l e - m ê m e  p o u r  c e r t a i n s  c r i 
m e s ;  m a i s  e l le  e s t  e n c o r e  p r o n o n c é e  p o u r  a s s a s s i n a t ,  v o l  à  
m a i n  a r m é e ,  c r i m e s  c o n t r e  n a t u r e ,  v i o l ,  e t c . ,  e t  p o u r  u n  
a s s e z  g r a n d  n o m b r e  d e  c r i m e s  p o l i t i q u e s .  L e  s e u l  c r i m i 
n a l i s t e  d a n o i s  c o n n u  à  l ’é t r a n g e r ,  M . O e r s t e d ,  e s t  p a r t is a n  
d e  la  p e i n e  d e  m o r t .  D u  r e s t e ,  il e x i s t e ,  e n  m a t i è r e  c r i m i 
n e l l e ,  u n e  d i f f é r e n c e  p r o f o n d é m e n t  m a r q u é e  e n t r e  la  d o c 
t r i n e ,  la  j u r i s p r u d e n c e  e t  la  l é g i s l a t i o n  d e  D a n e m a r k  e t  
c e l l e s  d A l l e m a g n e .  A u s s i ,  l e s  É t a t s  d u  H o ls t e i n  o n t - i l s  
p r o t e s t é ,  e n  1 8 4 0 ,  c o n t r e  l ’ i n t r o d u c t i o n  d e  c e t t e  l é g i s l a 
t io n  d a n s  le  d u c h é .

6 9 .  L a  S u è d e ,  o ù  la  p e i n e  d e  m o r t  e s t  e n c o r e  a s s e z  f r é 
q u e m m e n t  a p p l i q u é e ,  e s t  u n  d e s  p a y s  o ù  s e  c o m m e t  le  
p l u s  g r a n d  n o m b r e  d ’a t t e n t a t s  c o n t r e  le s  p e r s o n n e s ,  c e  
q u ’ il  f a u t  a t t r i b u e r ,  e n  g r a n d e  p a r t i e ,  a u  p e n c h a n t  d e  s c s  
h a b it a n t s  p o u r  le s  b o i s s o n s  f o r t e s .  T a n d i s  q u ’e n  D a n e m a r k ,  
d e  1 8 2 8  à  1 8 3 6 ,  i l  n 'y  a v a i t  q u ’à  p e u  p r è s  s i x  a s s a s s in a t s  
p a r  a n ,  o n  c o m p t a i t ,  e n  S u è d e ,  d e  1 8 3 0  à  1 8 3 4 ,  c i n q u a n t e -  
d e u x  m e u r t r e s  e t  a s s a s s i n a t s ,  a u x q u e l s  i l  f a u t  a j o u t e r  
a n n u e l l e m e n t  s e p t  à h u i t  e m p o i s o n n e m e n t s  v o l o n t a i r e s .  
C ’e s t  p e u t - ê t r e  c e t t e  t r i s t e  e x p é r i e n c e  q u i  a v a i t  d é t e r m i n é  
l e  p r i n c e  r o y a l ,  O s c a r ,  a c t u e l l e m e n t  r o i  d e  S u è d e ,  à  n ie r  
l ’e f f ic a c it é  d e  la  p e i n e  d e  m o r t ,  d a n s  s o n  o u v r a g e ,  p u b l i é  
e n  1 8 4 1 ,  s u r  le s  p e i n e s  e t  le s  p r i s o n s .  M a is  l e  n o m b r e  d e s  
c r i m e s  c a p i t a u x  n ’ a u r a i t - i l  p a s  d o u b l é ,  s i  l ’o n  a v a i t  é c o u t é ,  
e n  S u è d e  la  v o i x  g é n é r e u s e  d u  r o y a l  é c r i v a i n ?

7 0 .  L e  n o u v e a u  C o d e  p é n a l  d e  N o r w é g c ,  s a n c t i o n n é  le  
2 0  a o û t  1 8 4 2 ,  b i e n  q u ’a s s e z  f a v o r a b l e m e n t  a c c u e i l l i  p a r  
l 'o p i n i o n  p u b l i q u e ,  n e  m é r i t e  c e p e n d a n t  g u è r e  d e  s e r v i r  
d e  m o d è l e ,  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  la  p e in e  d e  m o r t .  C e tte  
p e i n e  e s t  p r o n o n c é e  p a r  c e  C o d e ,  p o u r  a s s a s s i n a t ,  e m p o i 
s o n n e m e n t ,  i n f a n t i c i d e  c o m m i s  e n  r é c i d i v e ,  e t p o u r  t o u s  
l e s  c r i m e s ,  t e ls  q u ’a v o r t e m e n t ,  e x p o s i t i o n  e t  d é la i s s e m e n t  
d ’e n f a n t ,  v i o l ,  v o l  c o m m i s  a v e c  v i o l e n c e ,  i n c e n d i e ,  e t c . ,  
q u i  o n t  e u  p o u r  r é s u l t a t  la  m o r t  d ’ u n e  p e r s o n n e ,  q u o i q u e  
l ’a u t e u r  n ’ a it  p a s  d i r e c t e m e n t  v o u l u  c e  r é s u l t a t .  M a is  c ’ e s t  
s u r t o u t  l ’ e x t r ê m e  s é v é r i t é  d é p l o y é e  p a r  le  n o u v e a u  C o d e ,  
d a n s  la  r é p r e s s i o n  d e s  c r im e s  p o l i t i q u e s ,  q u i  m é r i t e  d 'ê t r e  
b l â m é e .  E n  e f fe t ,  c c  C o d e , d ’a c c o r d  e n  c e la  a v e c  le  C o d e  
p é n a l  f r a n ç a is  d e  1 8 1 0 ,  p u n i t  d e  m o r t  n o n - s e u l e m e n t  le s  
a t t e n t a t s  c o n t r e  la  p e r s o n n e  d u  r o i ,  m a is  t o u t  a t t e n t a t  
q u e l c o n q u e  q u i  a p o u r  b u t  d e  r e n v e r s e r  o u  d e  c h a n g e r  
l 'o r d r e  p o l i t i q u e .

//. R u s s i e .

7 1 .  D e s  i d é e s  e r r o n é e s  se  s o n t  r é p a n d u e s  s u r  la  l é g i s l a 
t io n  p é n a l e  e t  l 'a d m i n i s t r a t i o n  d e  la  j u s t i c e  c r i m i n e l l e  e n  
R u s s i e .  O n  c r o it  a s s e z  g é n é r a l e m e n t  q u e  la  p e i n e  d e  m o r t  
e s t  l é g a le m e n t  a b o l i e  d a n s  c e t  e m p i r e  e t  r e m p la c é e  p a r  le  
b a n n i s s e m e n t  e n  S i b é r i e .  O n  a jo u t e  q u e ,  d a n s  le s  c a s  
g r a i e s ,  l e  c o u p a b l e  e s t  c o n d a m n é  à  s u b i r  la  p e i n e  d u  
k n o u t  s a n s  m i s é r i c o r d e .  N o u s  v e r r o n s  to u t  à  l 'h e u r e  q u e

la  p e i n e  d e  m o r t  n ’ a j a m a i s  é t é  a b o l i e  d e  d r o i t  e n  R u s s i e ,  
e t  q u ’e l l e  n e  l ’a  é t é  d e  fa it  q u e  p e n d a n t  u n e  c o u r t e  p é 
r i o d e .  Q u a n t  a u  k n o u t ,  q u i  s e m b l a i t  g o u v e r n e r  la  R u s s i e  
c o m m e  le  b a m b o u  g o u v e r n e  la  C h i n e ,  c e  t e r r i b le  i n s t r u 
m e n t  n ’é t a i t  e m p l o y é  q u e  c o m m e  é q u i v a le n t  d e  la  p e i n e  
d e  m o r t ,  e t  d e s  c r i m i n a l i s t e s  r u s s e s  a s s u r e n t  q u e  d e s  e x é 
c u t e u r s  l e  m a n i a i e n t  a v e c  t a n t  d ’ h a b i l e t é ,  q u ’a u  p r e m i e r  
o u  s e c o n d  c o u p  i l s  t u a i e n t  l e  p a t i e n t .  M a is  i l  im p o r t e  d e  
r e m a r q u e r  q u e  la  p e i n e  d u  k n o u t ,  a p p l i q u é e  sans m isér i
co rd e ,  a d é jà  é t é  a b o l i e  e n  1 8 1 8 ,  e t  q u e  le  k n o u t  a g é n é 
r a l e m e n t  d is p a r u  d e p u i s  l e  1 "  m a i  1 8 4 6 ,  é p o q u e  o ù  i l  a  
é t é  r e m p la c é  p a r  u n  a u t r e  i n s t r u m e n t  u n  p e u  m o i n s  b a r 
b a r e  e t  q u ’ o n  a p p e l l e  p le t .  P a r m i  le s  c h â t i m e n t s  c o r p o r e ls ,  
le s  v e r g e s  e t  la  b a s t o n n a d e  j o u e n t  e n c o r e  u n  g r a n d  r ô le  
d a n s  le  s y s t è m e  p é n a l  d e  la  R u s s i e .

P a r  o r d r e  d e  l ’ e m p e r e u r  a c t u e l ,  o n  p u b l i a ,  e n  1 8 3 3 ,  la  
g r a n d e  c o l le c t i o n  d e s  lo is  r u s s e s ,  c o n n u e  s o u s  le  n o m  d e  
S w od  (1 )  e t  q u i  c o m p r e n a i t  a u s s i  l e s  l o i s  r e la t i v e s  a u x  
m a t i è r e s  c r i m i n e l l e s .  C e s  d e r n i è r e s  l o i s ,  a in s i  q u e  t o u t e s  
l e s  a u t r e s  lo is  e n  v i g u e u r ,  f u r e n t  r e v i s é e s ,  m i s e s  d a n s  u n  
c e r t a i n  o r d r e ,  e t  p u b l i é e s ,  e n  1 8 4 5 ,  s o u s  le  t i t r e  d e  : Code 
des p e in es  crim in elles  e t co rrection n elles .  C e  C o d e ,  q u i  f u t  
m i s  à  e x é c u t i o n  le  1 er m a i  1 8 4 6 ,  e s t  le  p lu s  é t e n d u  d e  t o u s  
l e s  C o d e s  c r i m i n e l s  d u  m o n d e  ; i l  s e  c o m p o s e  d e  2 2 2 4  a r 
t i c l e s  d o n t  la  p l u p a r t  s o n t  d ’u n e  l o n g u e u r  d é m e s u r é e .  
P o u r  e n  f a c i l i t e r  l ’ u s a g e ,  o n  y  a j o u t a  u n e  t a b le  f o r t  d é 
t a i l lé e  d e s  m a t i è r e s .  L a  p l u s  g r a n d e  p a r t ie  d e  c e t t e  œ u v r e  
l é g i s l a t i v e  c o n c e r n e  le s  d é l i t s  d e  p o l i c e ,  q u i  s o n t  e x c e s 
s i v e m e n t  n o m b r e u x .  D a n s  c e  p a y s ,  la  p o l i c e ,  q u i  s e  m ô le  
d e  t o u t ,  e s t  p a r v e n u e  à  e n l a c e r  d a n s  s e s  f i le t s  le s  p e r s o n 
n e s  d e  t o u t e s  le s  c l a s s e s ,  a u  p o i n t  q u ’i l  e s t  d i f f ic i le  d e  
f a i r e  u n  p a s  s a n s  t o m b e r  d a n s  u n e  c o n t r a v e n t i o n .

7 2 .  N o u s  a r r i v o n s  à  la  p e i n e  d e  m o r t .  S o u s  l e  r è g n e  d e  
l ’ im p é r a t r i c e  E l i s a b e t h ,  la  p e i n e  c a p i t a le  f u t  a b o l i e ,  n o n  
p a s  t o t a l e m e n t ,  m a i s  p o u r  la  p l u p a r t  d e s  c r i m e s  q u i  l ’e n 
t r a în a ie n t  a u t r e f o i s .  M a is  c o m m e ,  s o u s  c e  r è g n e ,  la  p e i n e  
d e  m o r t  n e  f u t  p r e s q u e  j a m a i s  e x é c u t é e ,  p a s  m ê m e  p o u r  
a s s a s s i n a t ,  o n  c r u t  q u ’ e l l e  é t a i t  c o m p l è t e m e n t  s u p p r i m é e .

L e  s y s t è m e  d ’E l i s a b e t h  f u t  a b a n d o n n é  p a r  s e s  s u c c e s 
s e u r s ,  q u i  a u t o r i s è r e n t  d e s  e x é c u t i o n s  d a n s  le s  c a s  le s  
p l u s  g r a v e s .  T e l  f u t  l ’ é t a t  d e s  c h o s e s ,  lo r s q u e  A l e x a n d r e  
m o n t a  s u r  l e  t r ô n e .  C e  p r i n c e  n e  c o n s e n t i t  à  a u c u n e  e x é 
c u t i o n  p o u r  a s s a s s i n a t ,  n i  m ê m e  p o u r  p a r r i c i d e .  D a n s  u n  
r e s c r i t ,  d a t é  d u  2 1  a v r i l  1 8 2 6 ,  i l  d é c la r a  f o r m e l l e m e n t  
s o n  i n t e n t i o n  à  c e t  é g a r d  : « N o u s  a v o n s  t o u jo u r s  r e 
g a r d é ,  d i t  l ’ e m p e r e u r ,  c o m m e  u n  d e v o i r  d e  c o n s c i e n c e  
d e  n e  c o n f i r m e r  a u c u n e  c o n d a m n a t i o n  c a p i t a le ,  a lo r s  
m ê m e  q u e  c e t t e  c o n d a m n a t i o n  é t a i t  c o n f o r m e  a u x  lo is  
e x i s t a n t e s ,  à  m o i n s  q u e  l e  c r i m e  n e  fû t  d e  n a t u r e  à  p o r t e r  
a t t e i n t e  à  l ’e x i s t e n c e  m ê m e  d e  la  s o c i é t é ,  a u  r e p o s  d e  
l ’ E t a t ,  à  la  s û r e t é  d u  t r ô n e  o u  à  la  m a j e s t é  d u  s o u v e r a i n .  »

L a  c o m m i s s i o n  n o m m é e  p o u r  r e v i s e r  la  l é g i s la t i o n  c r i 
m i n e l l e  d e  la  R u s s i e  f u t  n a t u r e l l e m e n t  a m e n é e  à  d é b a t t r e  
la  q u e s t i o n  r e la t i v e  à  la  p e i n e  d e  m o r t .  A p r è s  a v o i r  p e s é  
le s  a r g u m e n t s  p o u r  e t  c o n t r e  c e t t e  p é n a l i t é ,  la  c o m m i s 
s io n  s e  p r o n o n ç a  p o u r  s o n  m a i n t i e n ,  e n  d é c l a r a n t ,  t o u t e 
f o i s ,  q u 'e l l e  r e g a r d a i t  la  p e i n e  d e  m o r t  c o m m e  u n  m a l  
d o n t  o n  n e  p o u v a i t  p a s  e n c o r e  s e  p a s s e r  e n t i è r e m e n t .  
C e t t e  p e i n e  fu t  d o n c  c o n s e r v é e  p o u r  le s  c r i m e s  p o l i t i q u e s  
e t  p o u r  le s  in f r a c t i o n s  a u x  r è g l e m e n t s  d e  q u a r a n t a i n e .  L a  
c o m m i s s i o n  a v a i t  p r o p o s é  d e  l ’a p p l i q u e r  a u  p l u s  g r a n d  d e  
t o u s  le s  c r i m e s ,  a u  p a r r i c i d e  ; m a is  le  c o m i t é  d e  l é g i s l a 
t io n  d u  s é n a t  d e  l 'e m p i r e  f u t  d ’a v is  q u 'i l  fa l la i t  s u i v r e  le s  
p r i n c i p e s  é n o n c é s  d a n s  l e  m a n i f e s t e  d e  l ’ e m p e r e u r  
A l e x a n d r e .

<jg. H o n g r i e .

7 3 .  P a r m i le s  p a y s  o ù  la  q u e s t i o n  d e  l ’a b o l i t io n  d e  la  
p e i n e  d e  m o r t  a  é t é  d é b a t t u e ,  la  H o n g r i e  m é r i t e  p a r t i c u 
l i è r e m e n t  d e  f ix e r  l ’a t t e n t i o n  d u  c r i m i n a l i s t e  e t  d u  l é g i s 
la t e u r .

D é jà  e n  1 7 9 1 ,  la  d i è t e  d e  c e  r o y a u m e  a v a it  i n s i s t é  s u r  
la  r é d a c t i o n  d ’ u n  C o d e  c r i m i n e l .  l 7n  p r e m i e r  p r o je t  fu t  
p u b l i é  l ’ a n n é e  s u i v a n t e  ; m a is  o n  n e  s ’ e n  o c c u p a  p l u s  q u ’ e n  1

(1 ) Corpus, c ’ e s l-;i-c !ire  Sakanon, legum.
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1 8 2 7 ,  o ù  la  d i è t e  n o m m a  u n e  n o u v e l l e  c o m m i s s i o n  p o u r  
r é v i s e r  le  p r o j e t  d e  1 7 9 2 .  A p r è s  a v o ir  é t é  c o m m u n i q u é ,  
e n  1 8 3 1 ,  à  t o u t e s  le s  j u r i d i c t i o n s  d u  r o y a u m e ,  l e  p r o j e t  
r é v is é  fu t  s o u m i s  à  la  d i è t e ,  q u i  n ’e u t  p a s  le  t e m p s  d e  le  
d i s c u t e r .

E n  1 8 4 0 ,  la  c o m m i s s i o n  c h a r g é e  d e  p r é p a r e r  l ’ i n t r o 
d u c t i o n ,  e n  H o n g r i e ,  d u  s y s t è m e  p é n i t e n t i a i r e ,  r e c o n n u t  
la  n é c e s s i t é  d e  r o f o n d r e  le  p r o j e t  d e  C o d e  c r i m i n e l ,  p o u r  
l e  m e t t r e  e n  h a r m o n i e  a v e c  c e  s y s t è m e .  L a  c o m m i s s i o n  s e  
m i t  à l ’œ u v r e  p o u r  r é f o r m e r  l e  p r o j e t  d e  1 8 2 7 ,  e t  a c h e v a  
s o n  t r a v a i l  e n  1 8 4 3 .  L e  n o u v e a u  p r o je t  c o m p r e n a i t  le  
C o d e  p é n a l ,  le  C o d e  d e  p r o c é d u r e  c r i m i n e l l e  e t  le  r é g i m e  
d e s  p r i s o n s .  L a  m ê m e  a n n é e  ( 1 8 4 3 ) ,  le  p r o j e t  d e  C o d e  p é 
n a l  fu t  a d o p t é  p a r  la  C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n t a n t s  e t  r e n 
v o y é  à la  C h a m b r e  d e s  m a g n a t s .  N o u s  i g n o r o n s  q u e l  a  é té  
l e  s o r t  d e  c c t  i n t é r e s s a n t  t r a v a i l .

7 4 .  L a  d e r n i è r e  c o m m i s s i o n  a v a it  c o m p l è t e m e n t  s u p 
p r i m é ,  d a n s  s o n  p r o j e t ,  la  p e i n e  d e  m o r t ,  e t  a u c u n  d e  s e s  
m e m b r e s  n e  s ’ é t a i t  é l e v é  c o n t r e  c e t t e  s u p p r e s s i o n .  A u  
s e in  d e  la  C h a m b r e  m ê m e ,  la  p r o p o s i t io n  f u t  v i v e m e n t  
c o m b a t t u e  p a r  q u e l q u e s  o r a t e u r s ,  m a is  p l u s  v i v e m e n t  
s o u t e n u e  p a r  p l u s i e u r s  a u t r e s ,  e t ,  c h o s e  r e m a r q u a b l e ,  la  
g r a n d e  m a j o r i t é  d e  la  C h a m b r e  s e  p r o n o n ç a  p o u r  l ’a b o l i 
t io n  d e  la  p e i n e  c a p i t a l e .  A  p e in e  le  q u a r t  d e s  d é p u t é s  e n  
d é f e n d i t  le  m a i n t i e n .

L e s  d é b a t s  q u i  o n t  e u  l i e u  à c e t t e  o c c a s i o n  s o n t  fo r t  
i n s t r u c t i f s  c l  n e  c è d e n t  p a s  e n  in t é r ê t  a u x  d i s c u s s i o n s  
s o u l e v é e s ,  s u r  c e t t e  m ê m e  q u e s t i o n ,  d a n s  le s  C h a m b r e s  
l é g i s la t i v e s  d e s  a u t r e s  p a y s ,  s a n s  e n  e x c e p t e r  l ’A n g l e t e r r e  
e t  l ’A m é r i q u e ;  i l s  d o n n e n t  u n e  h a u t e  id é e  d u  t a le n t  e t  
d e s  v a s t e s  c o n n a i s s a n c e s  d e s  m e m b r e s  q u i  y  o n t  p r i s  p a r t .  
N o u s  r e g r e t t o n s  d e  n e  p o u v o i r  p r é s e n t e r  u n  s o m m a i r e  d e  
c e s  lo n g s  d é b a t s  d o n t  la  l e c t u r e ,  n o u s  l ’a v o u o n s ,  a  fa i t  s u r  
n o u s  u n e  g r a n d e  i m p r e s s i o n .

N o u s  n o u s  b o r n e r o n s  à s i g n a l e r  d e u x  f a i t s .
L e  p r e m i e r ,  c ’e s t  q u e  t o u s  le s  d é p u t é s  e c c l é s i a s t i q u e s  

v o t è r e n t  p o u r  l ’a b o l i t i o n  d é  la  p e in e  d e  m o r t .  C e  m ê m e  
fa it  s ’é t a i t  p r o d u i t  é g a l e m e n t  d a n s  le s  C h a m b r e s  d e  W u r 
t e m b e r g .  L e  c l e r g é  h o n g r o i s  d é c la r a  q u ’o n  n e  p o u v a i t  
i g n o r e r  q u ’ il é t a i t  a d v e r s a i r e  d e  la  p e i n e  d e  m o r t  e n  v e r t u  
d e  s e s  f o n d i o n s  s a c e r d o t a l e s ?  C o m m e  h o m m e ,  c o m m e  
c h r é t i e n ,  c o m m e  m i n i s t r e  d e  la  r e l i g i o n ,  d is a i t  u n  m e m 
b r e  d u  c l e r g é ,  j e  d é s i r e ,  e n  m e  r a p p e la n t  le s  p a r o le s  d u  
S a u v e u r  • « N o lo  m or tem  p ccca tor is , sed  u t co n v er lu iu r  et 
viva t, » q u e  l e  c o u p a b l e  n e  s u b i s s e  p a s  la  m o r t ,  m a is  
q u ’ il s ’ a m e n d e  e t  d e v i e n n e  u n  m e m b r e  u t i le  d e  la  s o c ié t é  
h u m a i n e .  —  « V o u s  v o u l e z ,  d is a i t  u n  a u t r e  e c c l é s i a s t i 
q u e ,  a d o p t e r  le  s y s t è m e  p é n i t e n t i a i r e .  M a is  a lo r s  n ’ o u b l i e z  
p a s  q u e  le s  p r i n c i p e s  d e  c e  s y s t è m e  o n t  é t é  é t a b l i s  e t  p r a 
t iq u é s  p a r  l ’ E g l i s e  q u i  a h o r r e u r  d u  s a n g ,  e t  s o y e z  c o n s é 
q u e n t s  a v e c  v o u s - m ê m e ,  e n  e f fa ç a n t  d e  v o s  l o i s  la  p e i n e  
d e  m o r t .  »

V o ic i  le  s e c o n d  f a i t .  L e  d é p u t é  S z c m e r e ,  d a n s  u n  d i s 
c o u r s  r e m a r q u a b l e ,  i n v o q u e  l ’ e x e m p l e  d e  la  B e lg i q u e  
p o u r  d é m o n t r e r  q u e  la  p e i n e  d e  m o r t  p o u v a i t  ê t r e  a b o l i e  
s a n s  d a n g e r  p o u r  la  s û r e t é  p u b l i q u e ,  p u i s q u e  l ’e x p é r i e n c e  
a v a it  p r o u v é  q u e  d e  1 8 2 9  à  1 8 3 4 ,  é p o q u e  o ù  la  p e i n e  d e  
m o r t  é t a i t  s u p p r i m é e  d e  f a i t ,  l e  n o m b r e  d e s  g r a n d s  c r i 
m e s  a v a it  s e n s i b l e m e n t  d i m i n u é .

( j t j .  I t a l i e .

7 8 .  L a  p e in e  c a p i l a l e  a  é l é  m a i n t e n u e  d a n s  le s  n o u 
v e a u x  C o d e s  c r i m i n e l s  d e  N a p le s  ( 1 8 1 9 ) .  d e  P a n n e  ( 1 8 2 0 ) ,  
d e s  E ta ls  p o n t i f i c a u x  ( 1 8 3 2 )  e t  d e  S a r d a ig n e  ( 1 8 3 9 )  ; m a is  
l 'a p p l i c a t i o n  d e  c e l t e  p e i n e  y  e s t  r e s t r e i n t e  à  u n  p l u s  p e t i t  
n o m b r e  d e  c r i m e s  q u e  d a n s  le s  C o d e s  f r a n ç a is  d e  1 8 1 0 .  
U n e  d i s p o s i t i o n  d e s  t r o is  p r e m i e r s  C o d e s ,  q u i  m é r i t e  
d ’ ê tr e  i n t r o d u i t e  d a n s  t o u t e s  le s  lé g i s l a t i o n s ,  e s t  c e l l e  q u i  
d é f e n d  d e  c o n d a m n e r  à la  p e in e  d e  m o r t  d e s  i n d i v i d u s  
q u i  n ’ o n t  p a s  e n c o r e  a c c o m p l i  l e u r  d i x - h u i t i è m e  a n n é e .  
L e  C o d e  p é n a l  d e s  E t a t s  R o m a in s  e x i g e  m ê m e  l o g e  d e  
v i n g t  a n s  r é v o l u s  p o u r  q u e  c e t t e  p e i n e  p u i s s e  ê t r e  a p 
p l i q u é e  a u  c o u p a b l e  q u i  n ’ e s t  c o n d a m n é  q u ’à  u n e  d é t e n 

(1 ) Observations, to m e  I , p . 97  e l su iv .
(i2) L es re n se ig n e m e n ts  q u e  n o u s  p résen teron s  o n t  éjté fournis 5

t io n  p e r p é t u e l l e .  C e t t e  d i s p o s i t i o n  n e  s e  t r o u v e  p a s  d a n s  
l e  C o d e  d e  S a r d a i g n e ;  m a is  la  p e i n e  d e  m o r t  e s t  r e n d u e  
f a c u l t a t i v e  p o u r  c e r t a i n s  c r i m e s  c o n t r e  le s  p a r t i c u l i e r s ,  
e t ,  d a n s  d ’ a u t r e s  c a s ,  l e  j u g e  e s t  a u t o r i s é  à  r e m p l a c e r  la  
p e i n e  c a p i t a le  p a r  la  p e i n e  i m m é d i a t e m e n t  i n f é r i e u r e ,  s ’ i l  
e x i s t e  d e s  c i r c o n s t a n c e s  a t t é n u a n t e s .  D e  t o u s  l e s  n o u 
v e a u x  C o d e s  d e  l ’E u r o p e  e t  d e  l ’A m é r i q u e  d u  N o r d ,  le  
C o d e  d e  S a r d a ig n e  e s t  l e  p l u s  s é v è r e .  Q u a n t  à la  p e i n e  d e  
m o r t ,  e l l e  s ’y  r e n c o n t r e  m o i n s  f r é q u e m m e n t  q u e  d a n s  le  
C o d e  p é n a l  f r a n ç a is  d e  1 8 1 0 ,  m a i s  e l l e  e s t  e n c o r e  p r o d i 
g u é e  p a r  c e  n o u v e a u  C o d e  q u i  la  p r o n o n c e  d a n s  v i n g t -  
q u a t r e  a r t i c l e s .  P o u r  la  r é p r e s s i o n  d e s  c r i m e s  p o l i t i q u e s ,  
l e  C o d e  i m p é r i a l  a  s e r v i  d e  m o d è l e  a u  l é g i s l a t e u r  d e  T u 
r i n .  L e  s i m p l e  c o m p l o t  c o n t r e  le  g o u v e r n e m e n t  e n t r a î n e  
la  p e i n e  d e  m o r t .  L ’ i n c e n d i e ,  l e  v o l  à m a in  a r m é e ,  l o r s 
q u e  le  v o l e u r  a  b l e s s é  o u  s e u l e m e n t  m a lt r a i t é  u n e  p e r 
s o n n e ,  l e  v i o l  d ’ u n e  r e l i g i e u s e ,  e t c . ,  s o n t  p u n i s  d e  m o r t .  
P u is s e  la  r é v o lu t i o n  q u i  a  r e n v e r s é  l ’a b s o l u t i s m e  d a n s  c e  
p a y s ,  n o n o b s t a n t  la  p e i n e  d e  m o r t ,  a v o i r  p o u r  r é s u l t a t  la  
r é f o r m e  d e  c e l l e  l é g i s l a t i o n  s u r a n n é e  !

7 0 .  D é t o u r n o n s  n o s  r e g a r d s  d e  la  S a r d a ig n e  p o u r  le s  
f ix e r  s u r  la  T o s c a n e  o ù  la  p e in e  d e  m o r t  a é t é  t o u r  à t o u r  
s u p p r i m é e  e t  r é t a b l i e .  D a n s  s o n  o u v r a g e ,  M . H a c s  a fa it  
c o n n a î t r e  a v e c  d é t a i l  l e s  c a u s e s ,  l e s  e f fe ts  e t  la  d u r é e  d e  
l ’a b o l i t i o n  d e  c e t t e  p e i n e  e n  T o s c a n e ,  a in s i  q u e  le s  m o t i f s  
d e  s o n  r é l a b l i s s e m e u t  ( 1 ) .  N o u s  a l lo n s  r e p r e n d r e  le  fil d e  
c e  r é c i t  a u  p o i n t  o ù  n o t r e  c o l l è g u e  l ’ a v a it  l a i s s é  e n  
1 8 3 8  ( 2 ) .

D è s  T a v é n e m e n t  d u  g r a n d - d u c  L é o p o ld  P '  ( 1 7 6 8 ) ,  la  
p e i n e  d e  m o r t  n e  f u t  p lu s  e x é c u t é e  e n  T o s c a n e ,  e t  la  lo i  
d u  3 0  n o v e m b r e  1 7 8 0 ,  q u i  a b o l i t  t o t a le m e n t  c e t t e  p e i n e ,  
n e  fit q u e  c o n f i r m e r  u n  é t a t  d e  c h o s e s  q u i  a v a i t  e x i s t é  d e 
p u i s  p l u s  d e  v i n g t  a n s .  E n  1 7 9 8 ,  le  n o u v e a u  g r a n d -d u c  
F e r d in a n d  I I I  c r u t  d e v o i r  r é t a b l i r  la  p e i n e  d e  m o r t  p o u l 
ie  m e u r t r e  q u a l i f i é ,  y  c o m p r i s  l ’ i n f a n t i c i d e  e t  le  c r i m e  
d ’a v o r t e m e n t .  (L o i  d u  3 0  a o û t  1 7 9 8 . )  T o u t e f o i s ,  c e l t e  
p e i n e  n e  fu t  p o i n t  e x é c u t é e  j u s q u ’ e n  1 8 0 8 ,  é p o q u e  o ù  la  
l é g i s la t i o n  f r a n ç a is e  e t  la  g u i l l o t i n e  f u r e n t  i n t r o d u i t e s  e n  
T o s c a n e .

A  la  r e s t a u r a t i o n ,  e n  1 8 1 4 ,  la  lo i  d e  1 7 9 3  fu t  r e m i s e  e n  
v i g u e u r  a v e c  t o u t e s  le s  a n c i e n n e s  lo i s  d u  g r a n d - d u c h é .  
L a  g u e r r e  e t  le s  b o u l e v e r s e m e n t s  p o l i t i q u e s ,  d o n t  l ’I t a l i e  
a v a i t  é t é  le  t h é â t r e  p e n d a n t  le s  d e r n i è r e s  a n n é e s ,  s e m 
b la i e n t  a v o i r  e x e r c é  u n e  f u n e s t e  i n f lu e n c e  s u r  la  m o r a l i t é  
d e s  h a b i t a n t s ;  le s  a t t e n t a t s  c o n t r e  le s  p e r s o n n e s  e t  le s  p r o 
p r i é t é s  é t a ie n t  d e v e n u s  p l u s  f r é q u e n t s ,  e t ,  d a n s  c e s  c i r 
c o n s t a n c e s ,  le  g o u v e r n e m e n t  p e n s a  q u ’ il  s e r a i t  d a n g e r e u x  
d e  r e v e n i r  i m m é d i a t e m e n t  a u x  p r i n c i p e s  d e  m o d é r a t i o n  
q u i  a v a ie n t  p r é s i d é  à  l 'a d m i n i s t r a t i o n  d e  la  j u s t i c e  r é p r e s 
s i v e  s o u s  le  r è g n e  d e  L é o p o l d .  C e p e n d a n t ,  c h o s e  r e m a r 
q u a b l e ,  d a n s  le s  d e u x  p r e m i è r e s  a n n é e s  d e  la  r e s t a u r a t io n  
( 1 8 1 4  e t  1 8 1 8 ) ,  a u c u n e  c o n d a m n a t i o n  c a p i t a le  n e  f u t  p r o 
n o n c é  p a r  le s  T r i b u n a u x  t o s c a n s .  L e s  c a u s e s  e n  é t a i e n t  
l ’a c t i v e  s u r v e i l l a n c e  e x e r c é e  p a r  le  g o u v e r n e m e n t  e t  la  
s é v é r i t é  é n e r g i q u e  q u 'i l  d é p l o y a i t  à  c e l l e  é p o q u e ,  e t  q u i  
é t a i t  n é c e s s i t é e  p a r  le  p a s s a g e  d e s  a r m é e s  a l l i é e s  s u r  le  
t e r r i t o i r e  d u  g r a n d - d u c h é ;  l ’o p p o s i t io n  q u e  la  m a g i s t r a 
t u r e  to s c a n e  a v a i t  m a n i f e s t é e  c o n t r e  l ’e x c e s s i v e  r i g u e u r  
d e  la  l é g i s l a t i o n  f r a n ç a is e  ; e n f i n ,  le s  le n t e u r s  i n s é p a r a b le s  
d e  la  p r o c é d u r e  é c r i t e  q u e  l ’o n  a v a i t  r é t a b l i e .

D e  1 8 1 6  à 1 8 2 4 ,  v i n g t - s i x  c o n d a m n a t i o n s  c a p i t a le s  f u 
r e n t  p r o n o n c é e s  c o n t r e  t r e n t e  i n d i v i d u s  ; e n  m o y e n n e ,  à  
p e u  p r è s  t r o is  p a r  a n .

L a  s e c o n d e  p é r i o d e  o ù  i l  n ’y  e u t  p o i n t  d e  c o n d a m n a t io n  
à  m o r t  c o m p r e n d  le s  a n n é e s  1 8 2 8  e t  1 8 2 6 .  11 e s t  fo r t  
d i f f i c i le  d ’ e x p l i q u e r  c e t t e  i n t e r r u p t i o n  m o m e n t a n é e  d e  la  
s é r i e  d e s  g r a n d s  c r i m e s .

E n f i n ,  d e  1 8 2 7  à 1 8 3 1 ,  le s  T r i b u n a u x  p r o n o n c è r e n t  
n e u f  c o n d a m n a t io n s  à m o r t  ;  e n  m o y e n n e ,  u n  p e u  m o i n s  
d e  d e u x  p a r  a n .

A  p a r t ir  d e  1 8 3 2 ,  a u c u n e  c o n d a m n a t i o n  à m o r t  n e  fu t  
p l u s  p r o n o n c é e  d a n s  le  g r a n d - d u c h é .

7 7 .  Q u e l le  e s t  la  c a u s e  d e  la  d is p a r i t i o n  s u b i t e  d e  t o u t e

M . MiTTERMAiER.cn 1 8 4 0 , p a r  feu M . P lccisi, alors p ré s id e n t  d u t i j  
k u n a l su p rêm e  d e  F lo r e n c e .
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con d a m n a tion  c a p i t a le  e n  T o s c a n e ?  C e lt e  d i s p a r i t i o n  d o i t -  
e l l e  ê t r e  u n i q u e m e n t  a t l r i b u é e  a u  p r o g r è s  d e  la  c i v i l i s a 
t i o n ,  à  l ’a m é l i o r a t i o n  d e s  m œ u r s ,  à l ’ i n s t r u c t i o n  e t  a u  
b i e n - ê t r e  m a t é r i e l  d u  p e u p l e  t o s c a n ?  S a n s  d o u t e ,  c e s  c i r 
c o n s t a n c e s  o n t  a m e n é  u n  s e n s i b l e  d é c r o i s s e m e n t  d u  n o m 
b r e  d e s  g r a n d s  c r i m e s ,  m a is  e l l e s  n ’o n t  p u  l e s  fa ir e  c e s s e r  
t o t a le m e n t  e t  c o m m e  à  p o in t  n o m m é .  A u s s i ,  s e  t r o m p e 
r a i t - o n  é t r a n g e m e n t  s i  l ’o n  c r o y a i t  q u ’i l  n ’y  a  p l u s  d e  
g r a n d s  c r i m i n e l s  e n  T o s c a n e ;  i l  s ’y  c o m m e t  e n c o r e ,  q u o i 
q u e  p l u s  r a r e m e n t  q u 'a i l l e u r s ,  d e s  a s s a s s in a t s ,  d e s  i n f a n 
t i c i d e s ,  d e s  b r i g a n d a g e s .  M a i s ,  d ’ a b o r d ,  l e s  T r i b u n a u x  
t o s c a n s  o n t  a d o p t é ,  d e p u i s  1 8 3 0 ,  u n e  l l i é o r i e  s u r  l ' i m p u 
t a b i l i t é  p é n a le  q u i  n ’ e s t  p a s  p r é c i s é m e n t  c o n f o r m e  à  la  
lo i  p o s i t i v e .  I l s  d é c l a r e n t  q u e  la  r é s o lu t i o n  c r i m i n e l l e ,  
m ê m e  p r é m é d i t é e ,  a d m e t  p l u s i e u r s  d e g r é s ,  e t  q u e  le  l é 
g i s l a t e u r  a v o u l u  r é s e r v e r  la  p e i n e  c a p i t a le  a u  d e g r é  le  
p l u s  é le v é  d e  la  c u l p a b i l i t é ,  a u x  fa its  le s  p l u s  a t r o c e s ,  a u x  
c r i m e s  q u i  r é v è l e n t  d a n s  l e u r s  a u t e u r s  u n e  p e r v e r s i t é  
p r o f o n d e .  H e u r e u s e m e n t ,  d e  p a r e i l s  f o r f a i t s  n ’o n t  p a s  
s o u i l l é  la  b e l l e  T o s c a n e  d e p u i s  1 8 3 2 ,  e t  le s  T r i b u n a u x  o n t  
p u  s u b s t i t u e r ,  c h a q u e  a n n é e ,  à  la  p e i n e  d e  m o r t  la  d é t e n 
t io n  p e r p é t u e l l e ,  e n  a d m e t t a n t  d e s  c i r c o n s t a n c e s  a t t é 
n u a n t e s .  E n s u i t e ,  la  lo i  d e  1 8 3 8 ,  s u r  l ’ o r g a n i s a t i o n  j u d i 
c i a i r e ,  é t a b l i t  q u e  le s  j u g e s  n e  p o u r r o n t  p r o n o n c e r  u n e  
c o n d a m n a t i o n  c a p i t a le  q u ’à l ’ u n a n im ité  des v o ix .  P a r  c e l t e  
l o i ,  e t  p l u s  e n c o r e  p a r  la  j u r i s p r u d e n c e  d e s  T r i b u n a u x ,  
la  p e i n e  d e  m o r t  e s t  a b o l i e  d e  fa i t  e n  T o s c a n e .  D ’a p r è s  
l ’a s s e r t io n  d e  M . M i t t e k m a i e r  , fa i t e  d a n s  la  s é a n c e  d u  
4  a o û t  d e  l ’a s s e m b l é e  n a t i o n a le  d e  F r a n c f o r t ,  la  p e i n e  d e  
m o r t  s e r a i t  m ê m e  l é g a l e m e n t  a b o l i e  e n  T o s c a n e  d e p u i s
1 8 4 7 .

7 8 .  M a is  c e  s e r a i t  u n e  e r r e u r  d e  c r o i r e  q u ’ e n  I t a l i e ,  e t  
n o t a m m e n t  e n  T o s c a n e ,  la  t h é o r ie  d e  B e c c a r i a  s u r  la  p e i n e  
d e  m o r t  f u t  g é n é r a l e m e n t  a d o p t é e .  C e t t e  t h é o r i e  y  a  
t r o u v é  e t  y  t r o u v e  e n c o r e  d e s  c o n t r a d i c t e u r s .  P a r m i  le s  
h o m m e s  le s  p l u s  d i s t i n g u é s  q u i ,  d a n s  c e  p a y s ,  o n t  é c r i t  
s u r  le  d r o i t  c r i m i n e l ,  la  p l u p a r t  r e c o n n a i s s e n t  la  l é g i t i 
m i t é  d e  c e t t e  p e i n e  a p p l i q u é e  a u x  c r i m e s  le s  p l u s  g r a v e s .  
A u x  n o m s  d e  C r e m a m , R o m a g n o s i , R a f f a e l i ,  L a u r e a  e t  
C a r m i g n a n i , i l  f a u t  a j o u t e r  c e u x  d e  B a r o l i  e t  d e  C i b r a r i o .

N o u s  v e n o n s  d e  n o m m e r ,  p a r m i  le s  d é f e n s e u r s  d e  la  
p e i n e  d e  m o r t ,  M . C a h m i g n a m , l e  p l u s  c é l è b r e  c r i m i n a 
l i s t e  d ’ I t a l i e .  E f f e c t i v e m e n t ,  e n  1 8 3 1 ,  l e  s a v a n t  p r o f e s s e u r  
d e  P is e  d é c l a r a i t ,  s a n s  h é s i t e r ,  q u e  la  p e i n e  d e  m o r t  é t a i t  
l é g i t i m e  p o u r  le s  c r i m e s  p o l i t i q u e s  le s  p l u s  g r a v e s  ;  i l  
l ’a d m e t t a i t  a u s s i  p o u r  l ’ a s s a s s i n a t ,  m a is  a v e c  m o i n s  d ’a s 
s u r a n c e ,  e t  e n  é le v a n t  d e s  d o u t e s  q u i  p r o u v a i e n t  q u e ,  s u r  
c e  d e r n i e r  p o i n t ,  l ’o p i n i o n  d e  l ’ i l lu s t r e  é c r i v a i n  n ’ é t a it  p a s  
e n c o r e  b i e n  a r r ê t é e .  Q u e l q u e s  a n n é e s  p l u s  t a r d ,  e n  1 8 3 6 ,  
M . C a r m i g n a n i , c h a n g e a n t  î le  s y s t è m e ,  s e  d é c la r a  f o r m e l 
l e m e n t  c o n t r e  la  p e i n e  d e  m o r t  d a n s  u n e  b r o c h u r e  i n t i 
t u lé e  : U na lex ion e academ ica  su lk i pena  d i m orte .

h l l .  PAYS-BAS.

7 9 .  N o u s  a v o n s  d é jà  f a i t  c o n n a î t r e  le s  d i f f é r e n t s  p r o je t s  
p r é s e n t é s  a u x  E l a l s - G é n é r a u x  p a r  le  g o u v e r n e m e n t  d e s  
P a y s -B a s ,  e t  a y a n t  p o u r  o b j e t  la  r é f o r m e  d u  C o d e  p é n a l .

L e s  d i s c u s s i o n s  le s  p l u s  in t é r e s s a n t e s  c u r e n t  l i e u ,  d a n s  
le s  s e c t i o n s ,  à  l ’ o c c a s io n  d u  p r o je t  d u  6  f é v r i e r ,  e t  d a n s  la  
C h a m b r e ,  à  l ’ o c c a s i o n  d e  c e l u i  d u  2 5  a v r i l  1 8 4 6 .

D a n s  l e s  s e c t i o n s ,  s i x  o u  s e p t  m e m b r e s  s ’ é t a ie n t  p r o 
n o n c é s  c o n t r e  la  p e i n e  d e  m o r t ,  m a is  la  g r a n d e  m a j o r i t é  
c o n s i d é r a i t  c e t t e  p e i n e  c o m m e  u n  m o y e n  i n d i s p e n s a b l e  
d e  r é p r e s s i o n  d a n s  l ’ é t a t  a c t u e l  d e s  c h o s e s ,  t o u t  e n  e x p r i 
m a n t  le  v œ u  q u ’e l l e  n e  f û t  a p p l i q u é e  q u ’à u n  t r è s -p e t i t  
n o m b r e  d e  c r i m e s .  E n  d é f e n d a n t  le  p r o je t  d u  2 5  a v r i l ,  le  
m i n i s t r e  d e  la  j u s t i c e  d é c la r a  q u e ,  d a n s  s o n  o p i n i o n ,  le  
p a y s  n ’ é t a i t  p a s  e n c o r e  a s s e z  a v a n c é  p o u r  p o u v o i r  f a i r e ,  
s a n s  d a n g e r ,  l ’ e s s a i  d e  la  s u p p r e s s i o n  t o t a le  d e  la  p e in e  
d e  m o r t  ;  m a i s  q u e  c e  c h â t i m e n t  e x t r ê m e  s e r a i t  t r è s - r a r e 
m e n t  p r o n o n c é  p a r  la  lo i  e t  t r è s - r a r e m e n t  e x é c u t é .  D a n s  
la  d i s c u s s i o n ,  M . V a n  D a m  v a n  Y s s e l t  s e  p r o n o n ç a ,  e n  p e u  
d e  m o t s ,  c o n t r e  le  m a i n t i e n  d e  c e t t e  p e i n e ,  q u i  f u t  a t t a 
q u é e  p a r  u n  s e u l  o r a t e u r ,  M . S t o r iu . D a n s  sa  r é p o n s e  a u x  
o b j e c t i o n s  d o n t  le  p r o j e t  a v a i t  é t é  l ’o b j e t ,  M . le  m i n i s t r e  
d e  la  j u s t i c e  d i t ,  e n  p a r la n t  d e  la  p e i n e  d e  m o r t ,  q u ’ e n

p r é s e n c e  d e  la  g r a n d e  m a j o r i t é  d e s  m e m b r e s  q u i  r e g a r 
d a i e n t  c e t t e  p é n a l i t é  c o m m e  u n  m a l  n é c e s s a i r e ,  i l  p o u v a i t  
s e  d i s p e n s e r  d e  la  j u s t i f i e r  p a r  d e  lo n g u e s  c o n s i d é r a t i o n s .  
I l  r e p r o d u i s i t  l ’a r g u m e n t  q u ’ i l  a v a i t  d é jà  fa it  v a l o i r ,  e n  
d é c l a r a n t  q u e  le  t e m p s  o ù  c e  t e r r i b l e  m o y e n  d e  r é p r e s 
s io n  p o u r r a i t  c o m p l è t e m e n t  d i s p a r a î t r e  n ’é ta it  p a s  e n c o r e  
a r r i v é  e t  q u ’e n  a t t e n d a n t ,  s o n  a p p l i c a t i o n  s e r a it  r e n f e r 
m é e  d a n s  le s  l i m i t e s  le s  p l u s  é t r o i t e s .

Ü .  BELGIQUE.

8 0 .  O n  s a it  q u e  d u  m o i s  d e  n o v e m b r e  1 8 2 9  a u  m o i s  d e  
f é v r i e r  1 8 3 5 ,  c ’ e s t -à -d i r e  p e n d a n t  u n  e s p a c e  d e  p l u s  d e  
c i n q  a n s ,  a u c u n e  c o n d a m n a t i o n  c a p i t a le  n e  fu t  e x é c u t é e  
d a n s  n o t r e  p a y s .

L e  n o m b r e  d e s  c o n d a m n a t i o n s  à  m o r t  s ’ é t a n t  c o n s i d é 
r a b l e m e n t  a c c r u ,  e n  1 8 3 4 ,  p a r  s u i t e  d e  c ir c o n s t a n c e s  
p a r t i c u l i è r e s  e t  e x c e p t i o n n e l l e s ,  q u e l q u e s  m e m b r e s  d e l à  
C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n t a n t s  e t  d u  S é n a t  é le v è r e n t  la  v o i x  
c o n t r e  l e  s y s t è m e  q u ’ a v a i t  s u i v i  j u s q u ’a lo r s  le  g o u v e r n e 
m e n t ,  d e  c o m m u e r  la  p e i n e  d e  m o r t ,  s y s t è m e  q u ’i l s  a p 
p e l a i e n t  u n  a b u s  d u  d r o i t  d e  g r â c e .  M . E r n s t ,  q u i  v e n a i t  
d ’a r r i v e r  a u  m i n i s t è r e  d e  la  j u s t i c e ,  p r ê t a  l ’o r e i l le  à  c e s  
r é c l a m a t i o n s ,  e t  le  1 0  f é v r i e r  1 8 3 8 ,  le  n o m m e  D o m i n i q u e  
N y s  f u t  e x é c u t é  à  C o u r l r a i .  R e m a r q u o n s  q u e  N y s  a v a it  
é t é  c o n d a m n é  p o u r  a s s a s s i n a t ,  q u ’ i l  é t a it  e n  é ta t  d e  r é c i 
d i v e ,  e t  q u ’i l  n e  s 'é t a i t  p o u r v u  n i e n  c a s s a t io n  n i  e n  
g r â c e .

C e t t e  e x é c u t i o n  p r o v o q u a  d ’a s s e z  v i v e s  d is c u s s io n s  d a n s  
la  C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n t a n t s .  M . I I .  d e  B r o u c k è r e  r e 
n o u v e l a  la  p r o p o s i t io n  q u ’ il a v a i t  d é j à  fa i t e  e n  1 8 3 2 ,  
d ’a b o l i r  la  p e i n e  d e  m o r t .  M . D e v a u x  e t  p l u s i e u r s  a u t r e s  
m e m b r e s  s e  b o r n è r e n t  à  d e m a n d e r  q u e  l ’e x p é r i e n c e  s i  
h e u r e u s e m e n t  c o m m e n c é e  p a r  l ’a n c i e n  m in is t è r e  f û t  c o n 
t i n u é e  p a r  le  n o u v e a u ,  e t  s ’a p p u y è r e n t ,  p o u r  s o u t e n i r  
l e u r  d e m a n d e ,  s u r  c e t t e  c o n s i d é r a t i o n  q u e ,  d u r a n t  u n e  
p é r i o d e  d e  c in q  a n s , l e  n o m b r e  d e s  g r a n d s  c r im e s  a v a i t  
s e n s i b l e m e n t  d i m i n u é .

8 1 .  L e  m ê m e  é v é n e m e n t  d o n n a  n a is s a n c e  à  d e u x  m é 
m o i r e s  p u b l i é s ,  l ’ u n  p u b l i é  p a r  M . D u c p é t i a u x ,  l ’a u t r e  
p a r  M . V i s s c h e r s .  C e s  d e u x  m é m o i r e s  s o n t  l ’ e x p r e s s i o n  
f i d è le  d e s  d e u x  o p i n i o n s  q u i  s ’ é t a i e n t  fa i t  j o u r  d a n s  la  
C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n t a n t s  e t  q u i  a v a i e n t  t r o u v é  d e  z é l é s  
d é f e n s e u r s ,  l ’ u n e  d a n s  M . H . d e  B r o u c k è r e ,  l ’a u t r e  d a n s  
M . D e v a u x .  E n  e f f e t ,  l e s  d e u x  a u t e u r s  d e  c e s  s a v a n t e s  d i s 
s e r t a t i o n s ,  t o u t  e n  s e  s e r v a n t  d e s  m ê m e s  a r g u m e n t s ,  s o u 
t i e n n e n t  d e u x  s y s t è m e s  o p p o s é s .  C h a c u n  d ’e u x  d é m o n t r e ,  
p a r  d e s  t a b l e a u x  s t a t i s t i q u e s ,  q u e ,  c o m p a r a t i v e m e n t  a u x  
é p o q u e s  f r a n ç a is e  e t  n é e r l a n d a i s e ,  la  p é r i o d e  b e l g e ,  d u 
r a n t  l a q u e l l e  a u c u n e  e x é c u t i o n  n ’a v a i t  e u  l i e u ,  p r é s e n t e  
u n e  n o t a b l e  d i m i n u t i o n  d e s  c r i m e s  c a p i t a u x .  D e  l à ,  
M . D u c p é t i a u x  c o n c l u t  q u ’i l  f a u t  a b o l i r  la  p e i n e  d e  m o r t ,  
t a n d i s  q u e  M . V i s s c h e r s  e n  t i r e  u n e  c o n c lu s i o n  t o u t e  d i f 
f é r e n t e .  D ’a p r è s  l u i ,  la  s o c ié t é  n e  d o i t  p o in t  s e  d é s a r m e r ,  
m a i s  e l l e  n e  p e u t  t i r e r  le  g l a i v e  c o n t r e  d e s  e n n e m i s  a u  
d e h o r s  e t  a u  d e d a n s  q u e  l o r s q u e  la  n é c e s s i t é  l e  c o m 
m a n d e .  I l  s e r a it  i m p r u d e n t  d ’ a b o l i r  la  p e in e  d e  m o r t ,  
m a i s  l e  g o u v e r n e m e n t  n e  d o i t  l ’ e x é c u t e r  q u e  l o r s q u e  le  
n o m b r e  d e s  g r a n d s  f o r f a i t s  a u g m e n t e  a u  p o in t  d e  m e n a 
c e r  s é r i e u s e m e n t  l ’o r d r e  p u b l i c .  A l o r s  la  p e in e  d e  m o r t  
e s t ,  c o m m e  la  g u e r r e ,  u n  m o y e n  d e  lé g i t i m e  d é f e n s e  q u i  
a p p a r t i e n t  a u  c o r p s  s o c ia l  c o m m e  à  to u t  i n d i v i d u .

D a n s  s e s  o b s e r v a t i o n s  s u r  l e  p r o j e t  d e  r é v is io n  d u  C o d e  
p é n a l ,  M . H a n s  s ’ e s t  d e m a n d é  s i  la  p e i n e  d e  m o r t  e s t  e n 
c o r e  n écessa ire  e n  B e l g i q u e .

V o i c i  la  r é p o n s e  q u ’ i l  a  d o n n é e  :
« N o u s  s o m m e s  lo i n  d e  d é s i r e r  le  m a i n t i e n  d e  la  p e i n e  

d e  m o r t  p o u r  t o u j o u r s .  N o u s  u n is s o n s  n o s  v œ u x  à  c e u x  
d e  t o u s  le s  h o m m e s  g é n é r e u x  q u i  e s p è r e n t  q u e  c e t t e  
p e i n e  d is p a r a î t r a  u n  j o u r  d e  n o s  C o d e s . M a is , dans l ’éta t 
a c tu e l des choses, a u s s i  l o n g t e m p s  q u ’o n  n e  p e u t  la  r e m p l a 
c e r ,  p a r  u n  a u t r e  g e n r e  d e  p u n i t i o n ,  a p p r o u v é  p a r  l ’h u 
m a n i t é  e t  c o n f o r m e  à  n o s  m œ u r s ;  p a r  u n  g e n r e  d e  p u n i 
t io n  m o i n s  s a n g la n t  e t  a u s s i  e f f i c a c e ,  n o u s  c r o y o n s  q u ’e l l e  
e s t  e n c o r e  u n e  t r i s t e  n é c e s s i t é ,  m ê m e  e n  B e l g i q u e ,  e t  q u e  
l ’e s s a i  h a s a r d é  d e  s o n  a b o l i t i o n  totale et im m édiate  c o m 
p r o m e t t r a i t  g r a v e m e n t  l ’o r d r e  s o c i a l . . . .  N o u s  e s p é r o n s
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q u e  le  j o u r  v i e n d r a ,  sans trop  ta rd er , o ù  c e t t e  p é n a l i t é  
p o u r r a  ê tr e  e f f a c é e  d e  n o s  l o i s ,  s a n s  d a n g e r  p o u r  l ’o r d r e  
p u b l i c ;  m a is  n o u s  p e n s o n s  q u e  la  p e in e  d e  m o r t  n e  p e u t  
ê t r e  a b o lie  q u e  p a r  d e g r é s ,  q u ’ i l  fa u t  c o m m e n c e r  p a r  e n  
r e s t r e i n d r e  l’a p p l i c a t i o n  a u x  c r i m e s  le s  p l u s  g r a v e s  c o n 
t r e  le s  p e r s o n n e s _ _ »

E n  r e p r o d u i s a n t  c e  p a s s a g e  d a n s  s e s  n o t e s  s u r  l ’o u v r a g e  
d e  C i u i v E A u  e t  H élie, M . N y p e l s  a jo u t e  : « C e t t e  r é p o n s e  
n o u s  s e m b le  e x p r i m e r  p a r f a i t e m e n t  l 'o p i n i o n  p u b l i q u e ,  
e n  B e lg i q u e ,  s u r  la  q u e s t i o n  d ’a b o l i t io n  d e  la  p e i n e  d e  
m o r t .  »

ldi. RÉSULTAT.

8 2 .  V o ic i  l e  r é s u l t a t  d e  l ’ e x a m e n  a u q u e l  n o u s  v e n o n s  
d e  n o u s  l i v r e r .

I .  L a  p e i n e  d e  m o r t  n ’e s t  a b o l i e  com p lètem en t e t  p o u r  
tou s les cas, d a n s  a u c u n  p a y s ,  s i c e  n ’ e s t  e n  T o s c a n e .  N o u s  
la  r e n c o n t r o n s  m ê m e  c h e z  d e s  p e u p le s  d o n t  la  c i v i l i s a 
t i o n  e s t  la  p l u s  a v a n c é e ,  m a is  p a r t o u t  le s  l é g i s l a t e u r s  
s ’ e f fo r c e n t  à  e n  r e n f e r m e r  l ’a p p l i c a t i o n  d a n s  l e s  l i m i t e s  le s  
p l u s  é t r o it e s .

E n  T o s c a n e ,  n o u s  l ’a v o n s  d i t ,  la  p e in e  d e  m o r t  n ’e x i s t e  
p l u s .  E n  H o n g r i e ,  l a  C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n t a n t s  a  d é c r é t é  
s o n  a b o li t io n  e n  1 8 4 4  ; m a i s  j u s q u ’ic i  le  n o u v e a u  C o d e  
p é n a l  n ’ a p a s  e n c o r e  é t é  d i s c u t é  p a r  la  C h a m b r e  d e s  
M a g n a t s . L e  p r o j e t  d e  C o d e  p é n a l  r é d i g é  p a r  L i v i n g s t o n  
p o u r  la  L o u i s i a n e ,  e t  q u i  s u p p r i m e  c e  c h â t i m e n t ,  n ’a  p a s  
é t é  c o n v e r t i  e n  l o i .  E n  R u s s i e ,  a u c u n  c r i m e  c o n t r e  le s  
p a r t i c u l i e r s  n ’ e n t r a î n e  la  p e i n e  d e  m o r t ;  l e s  a t t e n t a t s  le s  
p l u s  g r a v e s  s o n t  p u n i s  d e  la  d é p o r t a t i o n  e n  S i b é r i e  e t  d e s  
t r a v a u x  f o r c é s  d a n s  l e s  m i n e s ,  c h â t im e n t s  b i e n  p l u s  c r u e l s  
q u e  la  m o r t .  L e s  C h a m b r e s  lé g i s la t i v e s  d e s  E t a t s  c o n s t i 
t u t i o n n e ls  d ’A l l e m a g n e ,  n o t a m m e n t  c e l le s  d e  B a d e ,  d e  
W u r t e m b e r g ,  d e  S a x e ,  e t c . ,  a v a i e n t  m a i n t e n u ,  d a n s  le s  
n o u v e a u x  C o d e s ,  la  p e i n e  d e  m o r t ,  à  u n e  g r a n d e  m a j o r i t é  
d e  v o i x ,  e t  m ê m e  p o u r  d e s  c r i m e s  q u i  n e  m é r i t e n t  p o in t  
c e t t e  p u n i t i o n .  D a n s  u n  m o u v e m e n t  d ’ e n t h o u s i a s m e  g é 
n é r e u x ,  e t  s a n s  c a l c u l e r  p e u t - ê t r e  t o u t e s  le s  s u i t e s  d ’ u n  
c h a n g e m e n t  a u s s i  b r u s q u e ,  l e s  a s s e m b lé e s  d e  F r a n c f o r t  
e t  d e  B e r lin  o n t  a b o l i  la  p e i n e  c a p i t a l e .  T o u t e f o i s ,  c e l t e  
p e i n e  a é té  m a i n t e n u e  p a r  le  P a r le m e n t  a l l e m a n d ,  d a n s  le s  
c a s  o ù  le  d r o i t  d e  g u e r r e  la  p r e s c r i t  e t  o ù  le  d r o i t  m a r i 
t i m e  l ’a d m e t  p o u r  c r i m e  d e  m u t i n e r i e ,  e t  e l l e  l e  s e r a  t r è s -  
p r o b a b l e m e n t  a u s s i ,  d a n s  le s  m ê m e s  c i r c o n s t a n c e s ,  p a r  
l e  P a r le m e n t  d e  P r u s s e .  O n  r e c o n n a î t  d o n c ,  e n  A l l e m a 
g n e ,  la  m o r a l i t é ,  l ’ e f f ic a c i t é  e t ,  d a n s  le s  c a s  e x c e p t i o n 
n e l s ,  la  n é c e s s i t é  d e  c e  g e n r e  d e  p u n i t i o n .  A u  r e s t e ,  le  
s y s t è m e  a d o p t é  p a r  le s  a s s e m b l é e s  d e  F r a n c f o r t  e t  d e  B e r 
l i n  n ’a  p a s  é t é  s u i v i  e n  A u t r i c h e .  E n  e f f e t ,  l e  n o u v e a u  
p r o j e t  d e s  d r o i t s  f o n d a m e n t a u x  d e  l ’ e m p i r e  n ’a b o l i t  la  
p e i n e  d e  m o r t  q u e  p o u r  le s  c r i m e s  p o l i t i q u e s .

S i la  p e in e  d e  m o r t  e s t  e n c o r e  p r o d i g u é e  d a n s  p l u s i e u r s  
p a y s ,  e l le  n ’ e s t  a p p l i q u é e ,  e n  d 'a u t r e s ,  q u e  p o u r  a s s a s s in a t  
e t  h a u t e  t r a h i s o n  ; m a i s  p r e s q u e  p a r t o u t  o n  n e  l ’ e x é c u t e  
p l u s  q u e  p o u r  l e  p r e m i e r  d e  c e s  d e u x  c r i m e s .

I I .  Si l ’o n  c o n s u l t e  l ’ o p i n i o n  p u b l i q u e ,  o n  a c q u i e r t  la  
c o n v i c t i o n  q u e  l e  n o m b r e  d e s  p a r t is a n s  d e  l ’a b o l i t i o n  to 
t a le  d e  la  p e i n e  d e  m o r t  s ’ a c c r o î t  c h a q u e  a n n é e .  C ’ e s t  lâ  
u n  é v é n e m e n t  h e u r e u x ;  c a r  d u  m o m e n t  q u e  l ’ o p in io n  
q u i  r e g a r d e  l a  p e i n e  d e  m o r t  c o m m e  i n u t i l e  s e  s e r a  r é 
p a n d u e  d a n s  l e  p e u p l e ,  c e t t e  p e i n e  d e v r a  n é c e s s a i r e m e n t  
d i s p a r a î t r e .  M a is  c e  m o m e n t  n ’ e s t  p a s  e n c o r e  a r r i v é .  D a n s  
la  p lu p a r t  d e s  E t a l s ,  la p e i n e  d e  m o r t  e s t  e n c o r e  c o n s i d é 
r é e ,  p a r  la  g r a n d e  m a j o r i t é  d e s  h o m m e s  c o n s c i e n c i e u x ,  
c a l m e s  et é c l a i r é s ,  c o m m e  u n  m a l  n é c e s s a i r e .  U n e  c h o s e  
d i g n e  d e  r e m a r q u e ,  c ’e s t  q u ’ a v a n t  1 8 3 8 ,  le s  d i s c u s s i o n s  
r e la t i v e s  à l ’a b o l i t i o n  d e  la  p e i n e  d e  m o r t ,  d a n s  le s  c o m 
m i s s i o n s  d ’e n q u ê t e  e t  le s  c h a m b r e s  l é g i s l a t i v e s ,  é t a ie n t  
p r e s q u e  e x c l u s i v e m e n t  p r a t i q u e s ;  o n  a v a i t  l e  b o n  e s p r i t  
d e  s e  r e n f e r m e r  d a n s  le  d o m a i n e  d e s  f a i t s ,  e n  e x a m i n a n t  
s i  la  p e in e  d e  m o r t  e s t  u t i le  p a r  le s  e f fe ts  q u ’ e l l e  p r o d u i t ,  
e t  s i  le s  c i r c o n s t a n c e s  d e s  l i e u x  e t  d u  t e m p s  la  c o m m a n 
d e n t .  L a  d o c t r i n e  a v a i t  a s s e z  g é n é r a l e m e n t  l e  t o r t  d e  n e  
p a s  m a i n t e n i r  l a  d i s c u s s i o n  s u r  c e  t e r r a i n .  L e s  é c r i v a i n s ,  
a d v e r s a i r e s  d e  la  p e i n e  d e  m o r t ,  e n  c o m b a t t a i e n t  t o u j o u r s  
l a  lé g i t i m i t é  p a r  l e s  m ê m e s  a g u m e n t s ,  r e p r o d u i t s  s o u s

m i l l e  f o r m e s  d i v e r s e s ,  e t  s ’é g a r a i e n t  d a n s  le s  r é g i o n s  n é 
b u l e u s e s  d u  d r o i t  n a t u r e l  e t  d e  la  t h é o l o g i e .  A u  c o n t r a i r e ,  
l e s  d i s c u s s i o n s  s o u l e v é e s  c e t t e  a n n é e  s u r  la  m ê m e  q u e s 
t i o n ,  d a n s  le s  a s s e m b l é e s  d é l i b é r a n t e s  d e  P a r is ,  d e  B e r l in  
e t  d e  F r a n c f o r t ,  o n t  é t é  p l u s  t h é o r i q u e s  q u e  p r a t i q u e s ,  
d u  m o i n s  e n  r è g l e  g é n é r a l e ,  c a r  i l  e s t  j u s t e  d ’e x c e p t e r  
q u e l q u e s  d i s c o u r s  r e m a r q u a b l e s  q u i  o n t  é t é  p r o n o n c é s  
d a n s  c e s  a s s e m b l é e s .

I I I .  L e s  p a r t i s a n s  d e  la  p e i n e  d e  m o r t  n e  l ’a d m e t t e n t  
q u e  p o u r  u n  t r è s - p e t i t  n o m b r e  d e  c r i m e s ,  g é n é r a l e m e n t  
p o u r  l ’a s s a s s in a t  e t  la  h a u t e  t r a h i s o n , e t  e x i g e n t  t o u t e s  
le s  g a r a n t i e s  p r o p r e s  â e m p ê c h e r  l ’a b u s  d e  s o n  a p p l i c a 
t i o n .  C e s  g a r a n t i e s  s o n t  c e l l e s  d o n t  n o u s  p r o p o s e r o n s  
l ’a d o p t io n  e n  B e l g i q u e ,  e t  q u e  n o u s  i n d i q u e r o n s  d a n s  u n  
i n s t a n t .

C) D u  m a in tien  de la p e in e  de m o r t en  B elg iq u e .

8 3 .  L e s  f a i t s  q u e  n o u s  v e n o n s  d e  c o n s t a t e r  p r o u v e n t  
q u e  la  c o n s c i e n c e  p u b l i q u e  r e c o n n a î t  p r e s q u e  p a r t o u t  la  
n é c e s s i t é  d e  la  p e i n e  d e  m o r t  p o u r  r é p r i m e r  le s  c r i m e s  le s  
p l u s  g r a v e s  c o n t r e  le s  p e r s o n n e s ,  e t  q u e ,  s i c e l t e  p e i n e  e s t  
m a i n t e n u e  c h e z  n o u s  p o u r  c e s  m ê m e s  c r i m e s ,  n o t r e  l é 
g i s la t i o n  s e  t r o u v e r a ,  s o u s  c e  r a p p o r t ,  e n  h a r m o n i e  a v e c  
c e l l e s  d e s  n a t i o n s  le s  p l u s  c i v i l i s é e s  d u  g l o b e .

M a is  s i ,  a i l l e u r s ,  la  p e i n e  d e  m o r t  e s t  j u g é e  n é c e s s a i r e ,  
l ’ e s t - e l l e  é g a l e m e n t  e n  B e l g i q u e ?

C e t t e  q u e s t io n  a  f a i t ,  a u  s e i n  d e  n o t r e  c o m m i s s i o n ,  l ’o b 
j e t  d ’ u n e  d i s c u s s i o n  a p p r o f o n d i e .

D e s  c i n q  m e m b r e s  d o n t  s e  c o m p o s e  la  c o m m i s s i o n ,  u n  
s e u l  s ’ e s t  p r o n o n c é  p o u r  la  s u p p r e s s i o n  a b s o l u e  e t  i m m é 
d ia t e  d e  c e t t e  p e i n e .

L a  p e i n e  c a p i t a l e ,  a  d i t  c e  m e m b r e ,  e s t  s a n s  d o u t e  l é g i 
t i m e  e n  s o i ,  m a i s  n ’e s t  n i  u t i l e  p a r  s e s  e f f e t s ,  n i  n é c e s s a i r e  
e n  B e l g i q u e .  D e p u i s  d e s  s i è c le s  o n  l ’a a p p l i q u é e  d a n s  t o u s  
le s  p a y s  ; m a i s  n u l l e  p a r t  e l le  n ’a  f a i t  d i m i n u e r  le  n o m b r e  
d e s  g r a n d s  c r i m e s .  S i l ’ e x p é r i e n c e  d e  t o u s  le s  t e m p s  
p r o u v e  q u e  l ’ é c h a f a u d  n ’ e m p ê c h e  p a s  le s  c r i m e s  d e  se  
r e p r o d u i r e ,  la  p e i n e  d e  m o r t  e s t  m a u v a i s e ,  i l  f a u t  d o n c  
e s s a y e r  d ’ u n  a u t r e  s y s t è m e .  L a  B e l g i q u e  s 'e s t  p la c é e  â la  
t ê t e  d e s  n a t i o n s  p a r  s e s  i n s t i t u t i o n s  l i b é r a l e s ,  i l  fa u t  
q u ’ e l l e  s ’y  p la c e  a u s s i  p a r  s e s  lo is  c r i m i n e l l e s .

L e s  q u a t r e  a u t r e s  m e m b r e s  d e  la  c o m m i s s i o n  o n t  p r o 
p o s é  d e  m a i n t e n i r  la  p e in e  c a p i t a l e ,  m a is  à  la  c o n d i t i o n  
q u ’e l l e  n e  s e r a i t  p l u s  e x é c u t é e  s u r  la  p l a c e  p u b l i q u e ,  q u e  
s o n  a p p l i c a t i o n  s e r a i t  r e s t r e i n t e  a u x  a t t e n t a t s  le s  p lu s  
g r a v e s  c o n t r e  le s  p e r s o n n e s ,  e t  e n t o u r é e  d e  t o u t e s  le s  
g a r a n t i e s  p r o p r e s  à  e n  p r é v e n i r  l ’ a b u s .

I l  l e u r  a  s e m b l é  q u ’i l  n ’ é t a it  p a s  t r o p  d i f f ic i le  d e  r é p o n 
d r e  a u x  o b j e c t i o n s  d e  l e u r  c o l l è g u e .

S a n s  d o u t e ,  la  c r a in t e  d u  s u p p l i c e  n ’a  p a s  t o u j o u r s  a r 
r ê t é  l e  b r a s  d e s  a s s a s s i n s ;  m a is  s i ,  p o u r  c e  m o t i f ,  la  p e i n e  
d e  m o r t  d e v a i t  ê t r e  a b o l i e ,  i l  f a u d r a i t  s u p p r i m e r  t o u t e s  
l e s  p e i n e s ;  c a r  e l l e s  n ’ o n t  ja m a i s  é t é  a s s e z  p u is s a n t e s  
p o u r  r é p r i m e r  le s  m a u v a i s e s  p a s s i o n s  q u i  f e r m e n t e n t  d a n s  
l e  c œ u r  d e  l 'h o m m e .  M a lg r é  t o u s  l e s  c h â t i m e n t s  d u  
m o n d e ,  i l  y  a u r a  d e s  c r i m e s  ; m a is  la  p e i n e ,  p a r  le s  e f fe t s  
n a t u r e l s  q u ’ e l le  p r o d u i t ,  e m p ê c h e r a  t o u j o u r s  u n  g r a n d  
n o m b r e  d ’ i n d i v i d u s  d e  p o r t e r  a t t e i n t e  a u x  d r o i t s  d e  le u r s  
s e m b l a b l e s .  L a  s t a t i s t i q u e  p r é s e n t e  le  t a b le a u  d e s  c r i m e s  
q u i  o n t  é t é  c o m m i s ,  m a is  e l l e  n e  p e u t  fa ir e  c o n n a î t r e  
c e u x  q u e  la  m e n a c e  e t  l ’a p p l i c a t i o n  d e  la  p e i n e  o n t  p r é 
v e n u s .

V o ic i  d e u x  e x e m p l e s  e n t r e  m i l l e ,  q u i  p r o u v e n t  l ’ e f f ic a 
c i t é  d e  la  p e i n e  d e  m o r t .  D a n s  l e s  d e r n i è r e s  a n n é e s ,  a v a n t  
la  r é v i s i o n  d e s  s t a t u t s  c r i m i n e l s  d e  l ’ E t a t  d e  M a s s a c h u s 
s e t s  ( 1 8 3 6 ) ,  la  v i l l e  d e  B o s t o n  f u t  l e  t h é â t r e  d e  n o m b r e u x  
i n c e n d i e s  q u i  r é p a n d a i e n t  p a r t o u t  l ’ a l a r m e .  D e u x  i n c e n 
d i a i r e s  f u r e n t  e x é c u t é s  e t  l e  c r i m e  d i s p a r u t .

D e s  c r i m e s  f r é q u e n t s ,  c o n n u s  s o u s  l e  n o m  d e  h a in e  de 
cen s, d é s o l a i e n t ,  i l  y  a q u e l q u e s  a n n é e s ,  l ’a r r o n d i s s e m e n t  
d e  T o u r n a y .  U n e  s e u l e  e x é c u t i o n  s u f f i t  p o u r  a r r ê t e r  c e s  
f o r f a i t s .

L a  B e lg i q u e  s e  p la c e r a  à la  t è t e  d e  l a  c i v i l i s a t i o n  e u r o 
p é e n n e  p a r  s e s  C o d e s  c r i m i n e l s ,  c o m m e  e l l e  s ’ y  e s t  p la c é e  
p a r  s a  C o n s t i t u t i o n .  L e  m a i n t i e n  d e  la  p e i n e  d e  m o r t ,  r é 
s e r v é e  a u x  p l u s  g r a n d s  s c é l é r a t s ,  n e  la  f e r a  p a s  d é c h o i r
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de son rang. Les nations les plus civilisées du globe ont 
cru devoir conserver cette peine et ne veulent la suppri
mer que par degrés. Tout récemment encore l ’assemblée 
nationale de France l ’a maintenue à une majorité impo
sante. Désarmer la société en présence du danger, ne lui 
semblait pas un progrès.

8-4. Pour démontrer que la peine de mort n’est pas né
cessaire en Belgique, on dit que, durant les premières 
années de notre indépendance, le nombre des grands cri
mes avait sensiblement diminué, quoique aucune con
damnation à mort ne fut exécutée.

Vérifions les faits.
Dans les années 1830 à 1833, nous ne trouvons que 

trente-six condamnations à mort, dont huit par contu
mace, tandis que toute autre période de quatre ans, an
térieure à celle dont nous parlons, présente un nombre 
de condamnations bien plus élevé. Mais on se tromperait 
si l’on croyait que charpie a n n ée  de la période durant la
quelle aucune condamnation capitale n’a reçu son exécu
tion (du mois de novembre 1829 au mois de février 1835) 
présente un nombre décroissant de crimes punis de mort. 
S’il n’y eut que deux condamnations capitales en 1830, 
on en comptait déjà huit en 1831, c ’est-à-dire autant 
qu’en 181-4, 1815 et 1820, et même deux de plus qu’en 
1823. L’année suivante (1832), elles s’élevèrent à d ix -h u it , 
chiffre qui ne fut atteint que dans les années 1816, 1821, 
1825, et dépassé seulement dans les années 1817, 182-4, 
1828, où il a été de vingt (1). En 1833, le nombre de ces 
condamnations redescendit à huit, chiffre qui n’a rien 
d’extraordinaire, puisqu’il s’était déjà présenté trois fois 
à une époque où la peine de mort n’était pas encore abo
lie de fait (181-4, 1815, 1820) et qu’il dépasse même celui 
des condamnations capitales prononcées en 1823. Enfin, 
en 183-4, ces condamnations s’élevèrent à un nombre 
qu’elles n’avaient pas encore atteint et qui était de v in g t -  
tro is ,  Remarquons que les provinces de Limbourg et de 
Luxembourg ne sont pas comprises dans ce relevé.

Voilà les faits dont on a voulu conclure que, nonob
stant l’abolition, pendant un espace de vingt ans, de la 
peine de mort, le nombre des grands crimes avait subi 
une sensible diminution en Belgique. Mais cette conclu
sion repose encore sur une erreur. Pour la réfuter, nous 
nous arrêterons à la période de 1830 à 1833.

En admettant même que cette période ait produit moins 
de grands crimes que les années antérieures, on ne pour
rait regarder cette circonstance comme le résultat de l’a
bolition de la peine de mort. En effet, cette pénalité 
n’ayant été supprimée que de fait, le roi accordant une 
commutation de peine dans chaque cas particulier qui se 
présentait, il fallait un temps moral pour que le peuple 
pût connaître l’intention du gouvernement de ne plus 
faire exécuter les condamnations capitales. Or, dès que la 
pratique de quelques années avait donné ;iux masses la 
conviction qu’il n’y aurait plus d'échafaud, le nombre des 
grands crimes s’est accru.

Mais on vient de voir que, relativement au nombre des 
condamnations capitales, les années 1831, 1832 et 1833, 
prises isolément, n’offrent, comparativement aux années 
précédentes, rien d’insolite, rien d’exceptionnel. Le chif
fre huit des années 1831 et 1833, était également celui 
des années 181-4, 1815 et 1820. Le chiffre dix-huit de 
l’année 1832 s’était déjà présenté en 1816, 1821 et 1825. 
L’année réellement extraordinaire a été celle de la révo
lution (1830), où il n’y eut que deux condamnations à 
mort, et c ’est cette année, réunie aux trois années sui
vantes, qui seu le ,  a fait pencher la balance en faveur de 
cette période.

Il serait absurde de soutenir que, d ès la  p r em ière  an née, 
le système du ministère de commuer la peine de mort, 
eût produit ce décroissement qui avait une toute autre 
cause. En effet, l’expérience prouve qu’aux époques de 
révolution, de trouble intestin, de bouleversement social, 
il se commet beaucoup moins de crimes isolés contre les 
personnes, et spécialement moins d ’assassinats que dans

(J) Nous ne parlons pas de la période française.

les temps ordinaires. L’ancien préfet de police Caussi- 
dière raconte, dans son rapport, que pendant tout le 
temps de son administration, qui n’était que l'organisa
tion du désordre, aucun assassinat n ’avait souillé Paris. 
Dans les années 181-4 et 1815, où la Belgique bouleversée 
était occupée par les alliés, il n’y eut que h uit  condamna
tions capitales par an, landis qu’en 1813 on en compta 
tren te . C’est qu’en temps de révolution, les passions pren
nent une direction différente, et les grands criminels trou
vent d’autres moyens de réaliser leurs projets,

85. Il importe de remarquer que le tableau statistique, 
annexé à l'exposé des motifs du projet de révision de 
1834, et invoqué par les adversaires de la peine de mort 
pour prouver le nombre décroissant des grands crimes, 
durant la période où celte peine n ’a pas été exécutée, ne 
contient que le relevé des co n d a m n a tio n s  à m o r t.  Mais ce 
serait une erreur de croire que le nombre de ces condam
nations représente le nombre des cr im e s  ca p ita u x  qui ont 
été commis durant celte même période. D’abord, il est 
constant que les coupables restent quelquefois inconnus, 
et il paraît que, surtout depuis quelques années, les au
teurs de plusieurs assassinats ont trouvé moyen de se ca
cher dans l'ombre. Ensuite, on connaît l’indulgence du 
jury introduit seulement depuis la révolution.

Les jurés répugnent à prononcer un verdict de culpabi
lité, lorsque dans leur opinion le crime ne mérite pas 
cette peine; ils déclarent l ’accusé non coupable, ou écar
tent les circonstances aggravantes du crime. C’est un fait 
notoire que, sans les pieux mensonges du jury, le nom
bre des condamnations capitales se trouverait considéra
blement augmenté.

Un exemple suffira. On compte, dans la Flandre orien
tale, au moins quatre accusations d ’infanticide par an. 
Eh bien, dans la Belgique entière, il n’y a eu, de 1830 à 
1833, inclusivement, qu’une seule condamnation à mort 
pour infanticide. En général, le ju ry  se laisse plus ou 
moins entraîner par des sentiments de crainte ou de pitié. 
Un ju ry , composé de campagnards, admettra facilement 
l’excuse de la provocation, lorsqu’il s’agit de meurtre ou 
de blessures graves; mais il sera impitoyable pour des 
accusations de vol commis avec des circonstances aggra
vantes; tandis que des jurés habitant les grandes villes, 
écarteront plus facilement ces circonstances, parce qu’ils 
n’ont pas tant à craindre ces sortes de voleurs.

Le relevé des con d a m n a tion s  ne prouve rien ; il fau
drait consulter le nombre des accusations capitales et les 
procès-v erbaux des autorités de police judiciaire, consta
tant l’existence des grands crimes dont les auteurs sont 
restés inconnus à la justice. Ces documents nous man
quent.

86. Si l’on supprimait la peine de mort, par quelle 
pénalité la remplacerait-on? Il ne resterait que la réclu
sion à perpétuité. Mais pour rendre cette réclusion suffi
samment répressive, pour lui donner toute l’efficacité 
nécessaire dans les cas où elle est destinée à remplacer 
la peine de mort, il faudrait la rendre d’une excessive 
sévérité; il faudrait renfermer le condamné dans une 
prison cellulaire pendant toute sa vie.

Telle est effectivement la punition (pie les partisans de 
l’abolition de la peine de mort proposent de substituer à 
celle-ci, mais alors on soumettrait le malheureux con
damné à une supplice perpétuel et mille fois plus doulou
reux que le supplice qu’il subirait sur l'échafaud.

Dans les commissions d'enquête et dans les chambres- 
législatives de l’Amérique du Nord, on n’a pas manqué 
de faire cette objection aux philanthropes qui, a ce prix, 
demandaient la suppression de la peine de mort, Eu An
gleterre, nous l’avons dit : le chapelain de la prison de 
Pentonville a déclaré que l'emprisonnement individuel, 
indéfiniment prolongé, conduirait à la folie, au suicide, 
ou deviendrait la source de maladies graves; que ce serait 
par conséquent, une cruauté, que de remplacer la peine 
de mort parla réclusion cellulaire à vie.

Mais, réplique-t-on, le condamné à la réclusion perpé- 
tnelle ne subira l'emprisonnement solitaire que pendant 
un certain nombre d’années, pour travailler ensuite en
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commun, avec les autres reclus de cette catégorie, Nous 
avons déjà répondu à celte objection ; nous avons dit 
que. dans l'opinion des hommes les plus distingués qui 
s'occupent du système pénitentiaire, le régime de sépa
ration, pour remplir son but, doit être appliqué aux con
damnés pendant toute la durée de leur peine.

Nous partageons entièrement cette manière de voir. 
Voilà pourquoi nous repoussons la réclusion perpétuelle, 
tout en admettant la peine de mort pour les crimes les 
plus graves.

87. Kn llelgique, la grande majorité des hommes les 
plus capables de décider la question se prononce, avec 
certaines restrictions, pour le maintien de la peine de 
mort. Il y a plus, le peuple regarde généralement celte 
peine comme juste et nécessaire, lorsqu’elle retombe sur 
des assassins. Le pays entier a approuvé la condamnation 
à mort de ltosseels et Vandenplas. Supprimer totalement 
la peine capitale, même pour des crimes pareils à celui 
dont la place Saint-Géry a été le théâtre, serait, à notre 
avis, un malheureux essai qui heurterait l'opinion pu
blique dans laquelle, ne l'oublions point, les lois positi
ves et principalement les lois pénales puisent toute leur 
force.

Lorsque, avec les progrès de la civilisation, les assas
sinats seront devenus fort rares, l'opinion publique ne 
tardera pas à se prononcer en llelgique, comme elle se 
prononce déjà en Toscane, pour l’abolition de la peine de 
mort, et alors la législature belge se bâtera d’effacer du 
Code pénal ce châtiment terrible.

88. Au reste, si nous défendons la peine de mort, ce 
n’est point, nous le répétons, pour en demander le main
tien définitif et absolu. Nous espérons que le jour vien
dra, sans trop larder, où cette pénalité pourra être effacée 
de nos lois sans danger pour Tordre social, mais nous 
pensons que la peine de mort ne peut être abolie que 
par degrés ; qu’il faut commencer par en restreindre l'ap
plication aux crimes les plus graves contre les personnes, 
et qu’une suppression tutulc et im m éd ia te  serait incompa
tible avec la sûreté publique et particulière. Que Ton 
continue donc et surtout que Ton complète l'expérience 
commencée depuis la révolution. Que la peine de m o r t  
soit réservée, dans le nouveau Code pénal, aux attentats 
les plus graves cpntre les personnes; que, jusqu’à la mise 
en vigueur de ce Code, les individus condamnés pour des 
crimes autres que ceux que nous venons de mentionner, 
et auquel le Code actuel applique la peine de m ort, ob
tiennent de la clémence du roi une commutation de peine, 
ou, ce qui serait préférable, qu’une loi transitoire sup
prime la peine capitale pour ces sortes de crimes. Si, 
après un certain laps de temps, l’expérience démontrait 
que le nombre des crimes pour lesquels la peine de mort 
a été conservée a subi une notable diminution, alors le 
législateur pourrait, sans compromettre Tordre public, 
supprimer la peine capitale pour les cas où , conformé
ment à cette longue série d’observations, elle ne serait 
plus jugée nécessaire. Toutefois, cette expérience, pour 
être complète et rassurante, devrait s’appuyer, non-seu
lement sur les relevés statistiques des condamnations et 
des accusations, mais encore et surtout sur les procès- 
verbaux des officiers de police judiciaire, constatant la 
perpétration des grands crimes, ainsi que sur les rapports 
des procureurs-généraux et des gouverneurs des pro
vinces.

En attendant cette époque où la peine de mort pourra 
être complètement abolie, époque que nous appelons de 
tous nos voeux, nous pensons que le législateur ne peut 
compromettre la vie des innocents pour épargner celle 
des assassins.

( /. D es crim es ca p ita u x .

89. Le Code pénal de 1810 prodigue d une manière ré

(1) C e son t les  a r t . 5 0 . 7 3 ,  7 0 ,  7 7 ,  7 0 .  8 0 . 8 1 . 8 2 , 8 3 . 8 0 , 8 7 , 91 , 
0 2 . 9 3 , 9 4 .  9 5 ,  9 0 ,  9 7 . 1 0 2 , 1 2 3 , 132 . 139 , 1 8 2 , 191 , 2 0 3 , 2 0 0 , 2 3 1 . 
2 5 3 , 3 0 2 ,  5 0 3 , 3 0 4 , 5 1 0 . 3 4 4 , 3 0 1 , 3 0 5 , 5 8 1 .4 3 4 .  4 3 5 . 437 .

voilante la peine de mort qui est prononcée, formelle
ment ou implicitement, par tr e n te -n e u f  articles, dont la 
plupart renferment plusieurs crimes différents (1). 11 y a 
plus, tout complice d ’un crime capital est puni de m ort; 
toute tentative, toute complicité même de tentative d’un 
pareil crime, entraîne la même peine.

Le projet de révision de 1834 maintient la peine de 
mort dans v in g t-e t-u n  articles (2). Cette peine ne frappe 
plus les crimes purement politiques, et son application 
a été restreinte dans la plupart des articles où elle est 
conservée. Mais quelques-uns de ces articles confondent 
encore plusieurs cas dans la même peine. C’est ainsi que 
l’art. 304 du projet punit de mort le simple meurtre, pré
cédé, accompagné ou suivi d’un autre crime, q u e l q u ’il  
suit. L'incendie ou la destruction d ’un édifice, etc., en
traine la peine de mort dans trois cas (art. 434, 438). 
L’individu qui, ayant déjà été condamné aux travaux for
cés à perpétuité, commet un crime quelconque, puni de 
la même peine, est condamné à mort (art. 86). Quant à 
l’art. 302, il comprend trois attentats différents, savoir : 
l ’assassinat, le parricide et l’empoisonnement. Quelque 
louable que soit l’amélioration apportée par le projet à 
notre législation pénale, nous croyons cependant qu’il n’a 
pas satisfait, en cette matière, à toutes les exigences de 
la justice et de l’humanité. En effet, si la peine de mort 
ne doit frapper, comme le dit l’exposé des motifs, que les 
plus grands crimes contre la vie des personnes, pourquoi 
alors avoir conservé cette peine dans le cas de récidive, 
lorsque le second crime n’emporte pas par lui-même la 
mort (art. 86)? Pourquoi punir de mort celui qui, dans 
l’intention de favoriser l ’ennemi, a incendié quelques 
meules de foin appartenant à l’Etat (art. 98)? Pourquoi 
infliger celte peine à l’individu qui, dans l’intention de 
donner la mort, a donné des coups ou fait des blessures 
à un dépositaire ou agent de l’autorité ou de la force pu
blique, sans distinguer si ces violences ont été exercées 
avec préméditation ou guet-apens, ou bien dans un mou
vement instantané de colère; sans distinguer si le crime 
de meurtre est consommé ou manqué, et alors même que 
ces violences constituent une sini]>le ten ta tive  (art. 233)? 
Pourquoi avoir maintenu sans restriction l’art. 303, qui 
punit de mort tous malfaiteurs qui, pour l’exécution de 
leurs crimes, emploient des tortures ou commettent des 
actes de barbarie? Disposition tellement vague qu’aucun 
criminaliste n’en.pourra fixer le vrai sens. Pourquoi pro
noncer cette terrible peine contre celui qui aura renversé 
ou détruit des édifices, par exemple, une vieille masure 
inh abitée e t  appartenant à autrui, s’il y a euhomicide, c’est- 
à-dire si un homme a perdu la vie à cette occasion, quand 
même l’auteur n’aurait pas eu la pensée de donner la 
mort (art. 437)?

Lorsqu’on réfléchit, enfin, que la peine de mort frappe 
tous les complices d ’un crime capital, quelque secondaire 
que soit leur participation (art. 89), et tous les auteurs 
d’un semblable crime, alors môme que celui-ci aurait 
manqué son effet (art. 2), on devra convenir que le projet 
de révision fait largement usage de ce terrible moyen de 
répression.

Le projet présenté par M. Haus, a considérablement ré
duit le nombre des crimes capitaux : la peine de mort est 
inscrite dans tre ize  a rtic les  de ce projet (3). Mais il importe 
de remarquer que les crimes d'assassinat, de parricide et 
d ’empoisonnement, que le projet de 1884 confond dans 
un seul et même article, sont réglés, dans le projet de 
notre collègue, par des articles différents; et que les cri
mes de parricide (art. 306 et 307) et d ’incendie (art. 462 
et 467) sont punis, chacun, dans deux articles séparés. 
Ajoutons que, dans ce projet, la tentative, la complicité 
et la récidive n’entraînent jamais la peine de mort.

90. La commission a été unanime pour renfermer l’ap
plication de ce châtiment dans les limites les plus étroi-

(2 ) A rt. 5 9 , 8 3 , 9 1 , 9 5 , 9 7 ,  1 8 2 , 1 9 1 , 2 0 3 , 2 0 0 ,  2 3 3 ,3 0 0 ,  3 0 2 ,5 0 3 ,  
3 0 4 , 3 1 6 , 3 1 4 , 3 6 1 ,3 6 5 ,  4 3 4 , 433  437 .

(3 ) Ai l .  8 2 , 9 8 , 147 , 2 0 3 , 2 0 7 , 3 0 0 . 3 0 7 . 3 0 8 , 3 0 9 , 402 . 4 0 7 , 4 6 9 . .  
4 7 1 .
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t e s .  I l  l u i  a  s e m b l é ,  e n  o u t r e ,  q u ’ i l  é t a i t  u t i l e  d e  p r é s e n 
t e r  d è s  à  p r é s e n t  le  t a b l e a u  d e s  c r i m e s  q u i ,  d a n s  sa  
c o n v i c t i o n ,  m é r i t e n t  d ’ ê t r e  p u n i s  d e  m o r t ,  l o r s q u e ,  b i e n  e n 
t e n d u ,  d e s  c i r c o n s t a n c e s  a t t é n u a n t e s  n ’o n t  p a s  é t é  d é c l a 
r é e s  e n  f a v e u r  d e  l ’a c c u s e ,  d é c la r a t i o n  q u i  e n t r a î n e r a  
n é c e s s a i r e m e n t  u n e  d i m i n u t i o n  d e  p e i n e .  C e s  c r i m e s  
s o n t  :

I. L’attentat contre la vie du roi.
I I .  L e  m e u r t r e  d e  l ’ h é r i t i e r  p r é s o m p t i f  d e  la  c o u 

r o n n e .
I I I .  L ’a s s a s s i n a t .
I V .  L e  m e u r t r e  d e s  p è r e s  o u  m è r e s  l é g i t i m e s  o u  n a t u 

r e l s ,  o u  d e  t o u t  a u t r e  a s c e n d a n t  l é g i t i m e .
V .  L e  m e u r t r e  c o m m i s  p a r  le  m o y e n  d e  s u b s t a n c e s  q u i  

p e u v e n t  d o n n e r  la  m o r t  p l u s  o u  m o i n s  p r o m p t e ,  d e  q u e l 
q u e  m a n i è r e  q u e  c e s  s u b s t a n c e s  a i e n t  é t é  e m p l o y é e s  o u  
a d m i n i s t r é e s .

V I .  L e  m e u r t r e  q u i  a  p o u r  o b j e t  d e  p r é p a r e r ,  f a c i l i t e r  
o u  e x é c u t e r  u n  a u t r e  c r i m e ,  o u  p o u r  a s s u r e r  l ’ i m p u n i t é  
d e s  a u t e u r s  o u  c o m p l i c e s  d e  c e  c r i m e .

V I I .  L e  f a i t  d ’a v o i r  v o l o n t a i r e m e n t  i n c e n d i é ,  d é t r u i t  
p a r  l ’ e ffe t  d ’ u n e  m i n e ,  o u  r e n v e r s é ,  p a r  q u e l q u e  m o y e n  
q u e  c e  s o i t ,  d e s  é d i f i c e s ,  n a v i r e s ,  e t c . ,  l o r s q u e  c e  fa i t  a  
c a u s é  la  m o r t  d ’ u n e  o u  d e  p l u s i e u r s  p e r s o n n e s  q u i ,  à  la  
c o n n a i s s a n c e  d e  l ’a u t e u r  d u  c r i m e ,  s e  t r o u v a i e n t  d a n s  le s  
l i e u x  i n c e n d i é s ,  d é t r u i t s  o u  r e n v e r s é s  a u  m o m e n t  d e  la  
p e r p é t r a t i o n  d u  c r i m e  ( 1 ) .

N o u s  a j o u t e r o n s  q u e l q u e s  o b s e r v a t i o n s  à  c e t t e  n o m e n 
c l a t u r e  d e s  c r i m e s  c a p i t a u x .

A )  L e s  c r i m e s  q u e  n o u s  v e n o n s  d ’é n u m é r e r  e t  q u i ,  
d a n s  l e  p r o j e t  d e  la  c o m m i s s i o n ,  e n t r a î n e r o n t  la  p e i n e  d e  
m o r t ,  s e  r é d u i s e n t  e n  r é a l i t é  à  t r o i s ,  s a v o i r  :

1 °  L ’u lten ta t con tre  la  v ie  du  R o i.  I l  e s t  b i e n  e n t e n d u  
q u e  l ’ e x é c u t i o n  o u  la  t e n t a t i v e  c o n s t i t u e r o n t  s e u l e s  l ’a t 
t e n t a t .

2 °  L e  m e u rtre  com m is  a v ec  p r é m é d ita tio n ,  e t  q u i  c o m 
p r e n d  :

a .  L ’a ssa ssin a t.
b .  L ’em p oison n em en t.
c .  L es  cr im es  m en tion n és  a u  n ° V I I ,  e t  q u i  r é u n i s s e n t  

t o u s  le s  c a r a c t è r e s  d u  m e u r t r e  p r é m é d i t é .  L a  c o m m i s s i o n  
s e  r é s e r v e  d e  j u s t i f i e r  c e t t e  a s s i m i l a t i o n  d a n s  s o n  r a p p o r t  
s u r  le  t i t r e  d u  C o d e  p é n a l ,  a u q u e l  s e  r a t t a c h e n t  c e s  c r i m e s .

3 °  L e  s im p le  m e u r t r e , s a v o i r  :
a .  L e  m e u r tr e  des p è r e s  e t m ères  lég itim es  o u  n a tu re ls  ou  

d e to u t a u tre  ascendant lé g it im e ,  à  l ’ e x c e p t i o n  d u  p è r e  
a d o p t i f .

L a  c o m m i s s i o n  p r o p o s e  d ’a b r o g e r  la  d i s p o s i t i o n  d e  l ’a r 
t i c l e  3 2 3  d u  C o d e  p é n a l ,  p o r t a n t  q u e  l e  p a r r i c i d e  n ’ e s t  
j a m a i s  e x c u s a b l e .

b .  L e  m e u rtre  de l ’ h ér it ie r  p r é s o m p t i f  d e la C ou ron n e.
c .  L e  m eurtre, com m is p o u r  p r ép a r er , fa c i l i te r  ou  e x écu te r  

u n  a u tre  c r im e , ou  p o u r  a ssu rer  l ’ im p u n ité  des a u teu rs  ou  
com p lices  de ce cr im e .

B ) II  i m p o r t e  d e  r e m a r q u e r  q u e  la  c o m m i s s i o n  e n t e n d  
p a r  m e u r tr e ,  n o n  p a s  t o u t  h o m i c i d e  c o m m i s  v o l o n t a i r e 
m e n t ,  m a is l ’h om icid e com m is d ans l ’in ten tion  de d on n er  la  
m o r t.  L a  c o m m i s s i o n  e n t e n d  p a r  assussiu ut, l e  m e u r t r e  
c o m m i s  a v e c p r é m id ita tio n .

C) L a  l i s t e  d e s  c r i m e s  c a p i t a u x  q u e  n o u s  v e n o n s  d e  p r é 
s e n t e r  n e  c o m p r e n d  p a s  l ’ i n f a n t i c i d e .  E n  c fT ct, d a u s  le  
p r o j e t  d e  l a  c o m m i s s i o n ,  c e  c r i m e  s e r a  a s s i m i l é  a u  m e u r 
t r e  o u  à  l ’a s s a s s i n a t ,  s u i v a n t  le s  c i r c o n s t a n c e s .  T o u t e f o i s ,  
s i  le  c r i m e  a  é t é  c o m m i s  p a r  la m ère ,  s u r  s o n  e n f a n t  illé
g itim e , au  m om en t m êm e de la n a issan ce ou  im m éd ia tem en t  
a p r è s ,  la  p e i n e  s e r a  i n f é r i e u r e  d ’ u n  d e g r é  à  c e l l e  d u  
m e u r t r e  o u  d e  l ’ a s s a s s i n a t .  L a  c o m m i s s i o n  s e  b o r n e  p o u r  
l e  m o m e n t  à  c e s  i n d i c a t i o n s ;  e l l e  t r o u v e r a  p l u s  t a r d  l 'o c 
c a s io n  d e  d é v e l o p p e r  s o n  s y s t è m e .

D ) L ’ é c h a f a u d  p o l i t i q u e  e s t  d é t r u i t  p o u r  t o u j o u r s .  L a  
p e i n e  d e  m o r t  e s t  r é s e r v é e  a u x  a t t e n t a t s  le s  p l u s  g r a v e s  
c o n t r e  le s  p e r s o n n e s .

E ) L a  c o m p l i c i t é  e t  la  r é c i d i v e  n ’ e n t r a î n e r o n t  la  p e i n e  
d e  m o r t  d a n s  a u c u n  c a s .  M a is  la  c o m m i s s i o n  e n t e n d  p a r

complices ceux dont la participation au crime n’a été que 
secondaire. La tentative ne sera punie de mort que lors
qu’il s’agit d’un attentat contre la vie du Roi.

91. Nous venons de voir que parmi les crimes punis de 
mort, figure le meurtre, lorsqu’il a eu pour objet, soit de 
préparer, faciliter ou exécuter un autre crime, soit d’as
surer l’impunité des auteurs ou complices de ce crime. 
Cette disposition proposée par la commission déroge, et 
à l’art. 30-4 du Code pénal : Le meurtre emportera la peine 
de mort, lorsqu’il aura précédé, accompagné ou suivi un 
autre crime ou délit, et à l ’art. 304 du projet de révision 
de 1834 : « Le meurtre emportera la peine de mort, lorsqu’il 
aura précédé, accompagné ou suivi un autre crime. »

Au système de concomitance ou de simultanéité, suivi 
par le Code penal et par le projet de révision, la commis
sion substitue le système de corrélation; elle veut que les 
deux actes soient unis, non pas seulement par un rapport 
du temps, mais encore par un rapport de causalité.

Toutefois, la proposition dont nous parlons n’a été 
adopté dans la commission que par trois voix contre 
deux.

Les membres de la majorité, s’appuyant sur l’expé
rience que leur donne une longue pratique, ont soutenu 
que la peine de mort était, dans l’espèce, le seul moyen 
d’empêcher les grands malfaiteurs de couronner leurs 
forfaits par un meurtre.

La minorité, au contraire, a combattu cette disposition 
qui lui semblait ou inutile ou injuste.

En effet, de deux choses l’une : ou le crime qui se 
trouve en rapport avec le meurtre fournit la preuve que 
celui-ci a été commis avec réflexion, de propos délibéré, 
ou il n’a point ce caractère. Si le crime révèle que le 
meurtre est l ’effet de la préméditation, il n’y a plus sim
ple meurtre, il y a assassinat ; le coupable sera puni de 
mort, non à cause du crime qui a précédé, accompagné 
ou suivi le meurtre; mais parce que celui-ci a été commis 
avec préméditation. L’accusé serait puni de la même 
peine, quand môme le fait antérieur, concomitant ou 
postérieur ne serait qu’un délit, si ce délit était de nature 
à constater la préméditation de l’agent. Sous ce rapport, 
la disposition dont il s’agit est complètement inutile.

Que si, au contraire, le crime qui a précédé, aocom- 
pagné ou suivi le meurtre ne prouve point la prémédita
tion du meurtrier, ce qui a lieu toutes les fois que les 
deux crimes corrélatifs ont été le résultat d’ un emporte
ment instantané, le législateur qui, dans cette hypothèse, 
punirait de mort le meurtre uni à un autre crime, sanc
tionnerait une iniquité.

Le meurtre commis sans préméditation ne mérite point 
la m ort; il est donc injuste de le frapper de cette peine, 
par cela seul qu’il a précédé, accompagné ou suivi un 
autre crim e; car ce crime ne peut imprimer au fait le ca
ractère d’assassinat; caractère qu'il n’a point par lui- 
même; il ne peut faire que le meurtre ait été prémédité, 
lorsqu’il a été commis dans un égarement instantané.

La minorité s’est bornée, pour le moment, à présenter 
les considérations que nous venons de reproduire. Elle sc 
réserve de développer les motifs de son opposition, lors
que cette question se présentera de nouveau, et d’insister 
sur la suppression pure et simple de l’art. 304 du Code 
pénal.

E. De l ’exécution de la peine de mort.

92. « En la justice même, tout ce qui est au delà de la 
mort me semble cruauté, » disait Montaigne. M aisïï.Treil- 
hard ne fut pas de cet avis. Il lui parut dans les conve
nances que le plus atroce des crimes fût puni d’une peine 
plus grave que les autres. Sur l’autorité d’un pareil argu
ment, aussi concluant que ceux par lesquels cet orateur 
avait défendu la mort civile, la confiscation des biens, la 
marque et l’assimilation de la tentative au crim e, on 
adopta une aggravation de supplice proscrite par notre 
civilisation (art. 13).

Le législateur de 1810 ne connaît qu’un but delà peine, 
c ’cst d ’intimider. Il veut avant tout frapper les imagina
tions, effrayer les hommes par la sévérité, pour les déf i )  A r t . 4 0 7 , 4 0 9  et 4 7 1 . § ô  d u  p r o je t  d e  M . IIa u s .
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loumer du crime. Il sacrifie tout à ce bu t, même les 
exigences de la justice et de l'humanité. C’est encore le 
même principe qui parait prédominer en France. Lors de 
la révision du Code pénal, on supprima, il est vrai, la 
mutilation du coupable, mais on conserva toutes les au
tres barbaries inutiles, renfermées dans l’art. 13. Le con
damné pour parricide est encore conduit sur le lieu de 
l’exécution en chemise, nu-pieds, couvert d ’un voile noir. 
Il est exposé sur l'échafaud, pendant qu’un huissier fait 
lecture au peuple de l’arrêt de condamnation. On a re
marqué avec raison qu’un pareil spectacle outrage l'hu
manité et révolte les spectateurs.

L’art. 13 du projet de révision porte : « Le coupable 
condamné à mort pour parricide sera conduit sur le lieu 
de l’exécution, la tête couverte d’un voile noir. » La com
mission propose de supprimer le voile noir qui devient un 
accessoire inutile, si le législateur belge abolit, comme 
elle l'espère, la grande publicité des exécutions.

93. Le projet de révision de 1834 maintient les exécu
tions publiques. La commission est intimement convaincue 
que ces exécutions, loin d’augmenter la crainte par 
l ’exemple, produisent des effets fout opposés à ceux qu’on 
en attend, et exercent, en outre, sur la multitude l’in
fluence la plus pernicieuse. Les scandales qui ont accom
pagné et su iv i, à Bruxelles, la dernière exécution qui a 
eu lieu sur la Grand’Plaee ont corroboré notre conviction. 
D’ailleurs les mêmes scènes se produisent partout où le 
pouvoir convie le peuple à ce sanglant spectacle. Nous 
repoussons l’exposition publique; nous repoussons à plus 
forte raison celte boucherie qui se fait sous les yeux du 
peuple. Les arguments les plus forts que les adversaires 
de la peine de mort ont fait valoir, concernent précisé
ment les exécutions publiques. Ces arguments nous pa
raissent fondés, et un des membres de la commission, qui 
ont voté pour le maintien de la peine de mort, a déclaré 
formellement qu ’il subordonnait son vote à la condition 
que l’écliafaud ne se dresserait plus sur la place publique.

« L’exécution de la peine capitale paraît souvent inspi
rer l’horreur ou la pitié, plus encore que la terreur; elle 
parait souvent un spectacle propre seulement à exciter 
une curiosité barbare et immorale ; elle montre l’homme 
impunément aux prises avec la vie de l’homme; elle pa
rait, en quelque sorte, incorporer la loi dans le bourreau, 
ravaler le législateur jusqu’au meurtrier; elle peut exci
ter de funestes penchants, inspirer le mépris de la vie, 
frapper les imaginations d’une manière contraire au but 
de la loi.

« Il y a du vrai dans ces observations, dit Rossi (p. 400). 
Mais les adversaires de la peine de mort les présentent 
d ’une manière trop absolue et en tirent des conséquences 
exorbitantes. Ils affaiblissent par là leurs propres raison
nements. »

Sans doute, ceux qui présentent ces observations ont 
tort d’en conclure que la peine de mort est inefficace et 
immorale, qu’elle doit par conséquent être abolie; elles 
prouvent seulement l’ inutilité et le danger des exécutions 
publiques. Mais quant à ces observations mêmes, elles 
sont parfaitement fondées et Rossi ne parvient pas à les 
réfuter.

n Nous devons avouer, ajoute-t-il, que nous n’avons 
jamais pu nous résoudre à faire des observations person
nelles au pied de l ’échafaud. «

» Je dois avouer à mon tour, a dit le rapporteur de 
notre commission, que j ’ai regardé comme un devoir d’é
clairer ma conscience et de voir avant de juger. Mêlé à 
la foule, j ’ai assisté à ce sanglant spectacle et je puis cer
tifier que les remarques faites par les partisans de l’abo
lition des supplices, et exprimées avec une généreuse 
indignation, ne sont pas exagérées. Et ces horribles pré
paratifs, ce long trajet de la prison au lieu du supplice ! 
Mais avant de lui donner le coup de grâce, vous faites 
subir au patient des tortures mille fois plus cruelles que 
la mort même... «

Le coupable, dites-vous, a mérité la mort. Soit; mais 
alors tuez-Ie vite, sans le soumettre à ces tortàres mora
les ; tuez-le, non dans l’ombre, mais dans l’enceinte d’une

prison et en présence d ’un certain nombre de témoins. 
Cette exécution portée à la connaissance du peuple, ce 
terrible mystère de la prison, révélé par les journaux et 
par le récit des témoins, inspirera plus de crainte qu’une 
exécution publique, sans exercer sur les masses les effets 
funestes de celle-ci.

» D 'ailleurs, dit Rossi lui-même, est-ce uniquement 
d’après les sentiments des spectateurs d’un supplice qu’on 
doit juger les effets de la menace et de l ’exécution de la 
peine? La connaissance de la loi, la connaissance du ju 
gement, le récit de l'exécution, sont tous des faits qui 
produisent leur résultat, un résultat qui nous a paru dé
gagé de ce mélange d’horreur, de pitié, même de fanfa- 
ronade, qui agite souvent les spectateurs du supplice. »

94. Si nous consultons les faits, nous trouvons que les 
adversaires des exécutions en place publique deviennent 
de jour en jour plus nombreux.

En Amérique, ces exécutions sont proscrites dans les 
Etats de New-York, de Massachussets, de Pcnsylvanie, 
d’Ohio, de Maryland et généralement dans presque tous 
les Etats septentrionaux de l’Union. L’exécution a lieu 
dans l ’intérieur d ’une prison ou dans une enceinte fer
mée, en présence d'un certain nombre de magistrats et 
de témoins, appelés à constater l ’exécution et à en signer 
le procès-verbal, qui est ensuite publié par les journaux. 
Cette mesure est soutenue par l’opinion publique qui se 
prononce partout en sa faveur et, chose remarquable, 
elle n’a rencontré jusqu’ici aucun contradicteur dans au
cun des nombreux journaux qui se publient dans les Etats 
où elle est adoptée. Le célèbre criminaliste Licber, pro
fesseur en droit dans la Colombie, se déclare partisan de 
cette innovation dans un savant article communiqué, en 
1848, à M. Miltermaier.

En Europe, les exécutions sont encore généralement 
publiques, mais on peut espérer qu'elles ne tarderont pas 
à disparaître. Nous avons déjà fait observer qu’en Angle
terre, M. Kingsmill, chapelain de la prison de Penlon- 
ville, combat ces exécutions avec l’autorité de sa longue 
expérience. Dans les grandes capitales d’Europe, les gou
vernements comprenant les graves inconvénients des exé
cutions publiques, cherchent, par tous les moyens en 
leur pouvoir, à diminuer le nombre toujours croissant des 
curieux qui y accourent comme à un spectacle. Ainsi, 
dans la capitale de France, les exécutions ont lieu de 
grand matin et sans que le public en soit prévenu ; le 
lugubre cortège se dirige furtivement et avec une cer
taine précipitation vers la place destinée à ces exécutions, 
et le bourreau se hâte, comme un malfaiteur, de trancher 
la tète du condamné. Quelquefois la police, pour écon
duire la multitude, avait fait circuler le bruit que l'exé
cution aurait lieu dans un quartier éloigné de celui où 
elle devait se faire. A Berlin, la masse des spectateurs de 
ce hideux spectacle était si grande que le roi crut devoir 
ordonner que désormais les exécutions auraient lieu à 
Potsdam. Mais on s’aperçutbienlôt,qu'aulieu de diminuer 
le mal, on n'avait fait que ie déplacer. 11 fut donc résolu 
que les malfaiteurs condamnés dans le département se
raient exécutés dans les environs de Spnndau. Quelle in
conséquence! D’un côté, on persiste à soutenir que le 
sang du coupable doit être versé sur la place publique, 
et d’un autre côté on fait tous les efforts pour en écarter 
la multitude.

Dans le projet de Code pénal pour la Prusse, publié en 
1845, les exécutions publiques étaient maintenues. Mais 
la triste expérience que le gouvernement venait de faire 
et la critique dont la disposition qui les consacrait avait 
été l’objet de la part du célèbre criminaliste Alicgg, dé
terminèrent le gouvernement à les supprimer dans le 
projet de 1847.

Deux petits Etats d’Allemagne ont déjà adopté le sys
tème américain. Dans la session législative de 1844, une 
commission, nommée à cet effet par la diète du duché de 
Saxe-AItenbourg, soumit à celle-ci le projet que voici .- 
Les exécutions auront lieu désormais dans une enceinte 
fermée, en présence du tribunal, d’un ministre du culte, 
d ’un médecin et de dix témoins à désigner par le tribu
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nal. D’autres personnes pourront aussi y être admises sur 
leur demande, savoir : les parents du condamné, les dé
légués de la commune à laquelle il appartient, des ma
gistrats et fonctionnaires administratifs, des avocats, des 
médecins, et généralement des personnes qui occupent 
un certain rang dans la société. Cette proposition fut 
adoptée par la diète, à l'unanimité.

Une loi du 1-4 août 18-47, rendue dans la principauté de 
Schwarzbourg-Sondcrshausen, porte : « La peine de mort 
sera exécutée dans la cour de la prison ou, à défaut, dans 
une autre enceinte fermée, en présence des juges et gref
fier; seront admis à assister aux exécutions, outre les em
ployés de la prison, autant d’hommes majeurs que l ’en
ceinte pourra contenir sans encombrement. Le son d’une 
cloche annoncera au public le moment de l’exécution. »

95. En Belgique on commence aussi à comprendre 
quelle influence funeste ces exécutions exercent, dans 
nos cités populeuses, sur les classes inférieures de la so
ciété. Les dernières exécutions qui ont eu lieu à Bruxel
les ont vivement affligé les amis de l'humanité. On peut 
considérer comme l’expression exacte de l’opinion éclai
rée en Belgique, les paroles éloquentes d’un de nos sa
vants les plus distingués :

« A quoi sert, en France, dit M. Q uetelet (1), de don
ner tant d’éclat au jugement et à la punition des régici
des? Tout cet appareil déployé par la première assemblée 
du royaume est une ovation éclatante que bien des fana
tiques consentent à payer au prix de leur tète. Et si le 
coupable meurt avec quelque sang-froid, s’il montre du 
courage, c’est un nouvel appel à la vanité et au crime.

« Il est des héros de toute espèce; il en est pour toutes 
les classes de la société. L’assassin qui porte avec fermeté 
sa tête sur l’échafaud est un héros aussi ; il trouve des ad
mirateurs et trop souvent des imitateurs serviles.

« Si l'on croit à la nécessité de la peine de mort, qu’on 
ne l’étale du moins pas sous les yeux du peuple. Dès que 
le crime a été constaté d’une manière solennelle et publi
que, dès que la loi a prononcé, que le glaive frappe, mais 
que ce soit entre les murs d’une prison. Qu'on n’attire pas 
les regards du peuple sur un hideux supplice qui épou
vante les uns et habitue les autres à ces spectacles sangui
naires.

« L’effet moral que veut obtenir le législateur serait 
obtenu d’une manière plus sûre par le silence mystérieux 
qui couvrirait le supplice. Quelques témoins seulement 
seraient appelés à y assister, pour présenter toutes les ga
ranties que la société peut exiger dans une pareille cir
constance. »

96. Le système qui repousse comme inutile et funeste 
la grande publicité donnée aux exécutions capilales ren
contre des contradicteurs ; mais ceux qui le combattent 
croient ou feignent de croire qu’il s’agit d’exécuter secrè
tement le condamné, de l'égorger dans son cachot, à l’insu 
de tout le monde.

h Le coupable, dit Rossi, peut être intimidé par une 
punition même secrète. Mais pour effrayer tous ceux qui 
pourraient être disposés à commettre des crimes, la pu
blicité est nécessaire (2). »

Sans doute, la publicité est nécessaire. Mais quelle doit 
être cette publicité? La loi a été publiée; la condamna
tion était publique; l’exécution se fera dans l’enceinte 
d ’une prison, en présence d'un certain nombre de per
sonnes; le jour et l’heure de l'exécution seront annoncés 
par des affiches ; le procès-verbal d’exécution sera porté 
à la connaissance du peuple. Cette publicité suffit, ce nous 
semble. Rossi en convient lui-même dans un autre pas
sage de son savant traité (3).

Ce serait absurde, en effet, de vouloir que tous ceux 
qui seraient disposés à commettre des assassinats fussent 
effrayés par la vue même du supplice.

«t On a quelquefois appliqué en secret les peines dont 
on n’osait pas faire parade aux yeux du public. La jus- 1 2

(1 ) Du système social. P a r is ,  1 8 4 8 , p . 2 1 5 .
(2 ) R o s s i , Traité du droit pénal, p .  4 4 8 .
(5 )  P a g e  4 6 1 . Ce p a ssa g e  est r e p r o d u it  c i-d e s s u s ,  n . 9 5 ,  in fine.

tice agissait dans l’ombre comme le plus adroit criminel ! 
C'est pousser l’analogie trop loin. «

On se tromperait si l’on crovail que Rossi applique cctlc 
observation à la simple execution de la peine de mort. 
L’auteur entend parler des tortures que l’on faisait autre
fois subir aux condamnés dans les (irisons. On peut donc 
s’étonner que celte idée se soit pas reproduite, à l’occa
sion du système américain, dans un discours prononcé 
contre la peine de mort, dans une des séances du congrès 
de Francfort. « En Amérique, on commence à faire exé
cuter la peine capitale dans l'enceinte de la prison. Le 
pouvoir a donc honte de cette peine. »

Mais on aurait tort de prendre cette observation au sé
rieux. Ce n’était qu’une phrase qui visait à l’effet. On 
savait bien que, dans le système américain, il ne s'agit 
pas de tuer dans l’ombre. On était convaincu que ce n’est 
pas un sentiment de honte qui a déterminé les législa
teurs d’Amérique à introduire celte innovation, mais le 
désir d’empêcher l’influence funeste des exécutions pu
bliques, tout en conservant leur effet moral sur la mul
titude.

« On a aussi préféré l’exécution secrète dans des vues 
honnêtes. En Angleterre, la peine du fouet est souvent 
appliquée dans la prison. Dans l ’Etat de New-York, les 
exécutions capitales ont cessé d'être publiques. Il est aisé 
de comprendre les motifs de ces mesures. Mais sont-ils 
suffisants? Parce que le public connaît le jugement, 
est-ce à dire que l'impression que la peine doit produire 
sur lui n’en est pas affaiblie ? »

Nous répondons que le mode d'exécution proposé par 
la commission, excitera, comme le désire Rossi lui-même 
(p. -460), une émotion grave et religieuse, une crainte sa
lutaire, dégagée de tout sentiment hostile à la loi.

Nous avons la conviction profonde que celte forme 
d ’exécution, non-seulement n’affaiblira pas l’impression 
morale que la peine doit produire, mais qu’elle rendra 
cette impression encore pius forte et plus durable que 
celle qui résulte des exécutions sur la place publique.

D’ailleurs, ajoute Rossi, ce n’est pas là la seule objec
tion. « Lorsque la publicité est nuisible, il faut abolir la 
peine. *>

Cette conclusion n’est pas logique. Le raisonnement de 
Rossi, partisan de la peine capitale, est celui des adver
saires de cette peine qui puisent le principal argument 
contre elle dans les effets funestes que produit son exé
cution. Si la grande publicité donnée à l’exécution est 
nuisible, il faut restreindre celte publicité; mais on ne 
peut en tirer aucune conséquence contre la peine de mort 
même.

97. Conformément aux observations qui précèdent, la 
commission propose, pour l’exécution de la peine de mort, 
les mesures suivantes :

I - L’exécution se fera dans l'enceinte de la prison qui 
sera indiquée par l’arrêt de condamnation. (Art. 14 du 
projet.)

Régulièrement, les exécutions auront lieu au chef-lieu 
de la province, siège ordinaire des assises. Mais en verlu 
de l’art. 258 du Code d’instruction criminelle, la Cour 
d'appel peut désigner un autre Tribunal que celui du 
chef-lieu. Ensuite, la Cour d ’assises peut juger néces
saire de faire exécuter la condamnation dans la prison 
d’ un autre arrondissement de la province; dans celle de 
Louvain, par exemple, de Tournay, de Courtray. Lors
que l’exécution devra se faire dans une autre prison que 
celle du lieu où siège la Cour d'assises, il serait à désirer 
que le condamné fût transféré dans cette prison, trois 
jours après sa condamnation. On épargnerait ainsi au 
condamné qui doit être exécuté, et qui vient d'être in
formé du rejet de son pourvoi en cassation et en grâce, 
les angoisses du trajet; et on lui laisserait, d ’un autre 
coté, le temps nécessaire pour se concerter avec son dé
fenseur sur le pourvoi en cassation.

II. La condamnation sera exécutée en présence de deux 
membres de la Cour d'appel ou du Tribunal de première 
instance, d'un officier du ministère public, du greffier de 
la Cour d ’assises, du directeur et du médecin de la prison,
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d’un ou de plusieurs ministres du culle et de douze té
moins au moins.

A l’heure indiquée pour l’exécution, les cloches sonne
ront le glas.

Le procès-verbal de l’exécution, dressé par le greffier, 
sera signé par lui et parles autres fonctionnaires ci-dessus 
indiqués. (Art. 115.)

L’autorité trouvera facilement des témoins de l’exécu
tion, en permettant l’entrée dans l ’enceinte à un certain 
nombre de curieux qui se presseront aux portes de la 
prison. Dans la plupart des villes il se formera des confré
ries de pénitents qui assisteront le condamné dans ses 
derniers moments. En tout cas, on pourra appeler comme 
témoins les employés de la prison, voire même un certain 
nombre de détenus.

III. L’arrêt qui portera la peine de mort sera imprimé 
par extrait et affiché au chef-lieu de la province, dans la 
commune où le crime a été commis et dans celle où l ’ar
rêt sera exécuté. L’affiche indiquera le jour et l’heure de 
l ’exécution.

Le procès-verbal d’exécution sera également imprimé 
par extrait et affiché dans les communes ci-dessus indi
quées. (Art. 19.)

98. La commission, qui a été unanime pour proposer 
la suppression des exécutions en place publique, s’est 
partagée sur la question relative au moyen d’exécuter la 
peine de mort. Un des membres, qui avait voté pour le 
maintien, au moins temporaire, de la peine de mort, s’est 
élevé contre le mode d’exécution établi par l’art. 12 du 
Code pénal, en faisant valoir les considérations que voici :

« Si la Belgique juge nécessaire de conserver encore 
pendant quelque temps la peine de mort, elle s’empres
sera du moins, j ’en ai la conviction, de détruire l’écha
faud et de congédier le bourreau. L’exemple qu’elle don
nera par là au monde sera bientôt suivi partout, et 
guillotines, haches, glaives, gibets, tous ces affreux in
struments de supplice, ne tarderont pas à être repoussés 
par tous les peuples civilisés. Chez nous, on se sert encore 
de la guillotine, comme on s’en sert en France, où l ’on 
est tellement habitué à ce fatal instrument qu e, lors de 
la révision du Code pénal, en 1832, personne ne songea 
même à en proposer la suppression. Telle est la puissance 
de l ’exemple, d ’une longue habitude, que l’on ne remar
que même plus tout ce qu’il y a de barbare,d’attentatoire 
à la dignité humaine, dans l’emploi de ces terribles 
moyens d ’exécution. Dans quelques années, grâce au 
progrès de la civilisation, la guillotine tombera en pous
sière et le bourreau ne sera plus qu’un personnage his
torique.

<> D’abord, les horribles préparatifs, nécessités par 
l ’emploi de cet instrument, font souffrir au patient des 
tortures plus cruelles que la mort, qu’il finit par désirer 
comme un bienfait.

>t Ensuite, celte manière de donner la mort est un vé
ritable attentat à la dignité humaine, que le pouvoir social 
doit respecter, même dans le plus grand malfaiteur. 
Tuez-le, s’il mérite de l’être; mais tuez-le, comme vous 
tueriez un ennemi qui vous attaque, sans mutiler aussi 
indignement l'image de Dieu.

a Enfin, l’opinion publique attache à la guillotine, à 
tout échafaud, l'idée de l’infamie qui flétrit toute la posté
rité du malheureux supplicié. Ses enfants seront toujours 
les fils d ’un guillotiné ou d ’un pendu, et le coup qui tue 
leur père leur inflige une sorte de mort morale, en leur 
imprimant une marque ineffaçable de déshonneur. »

Rossi, qui défend la publicité des exécutions capitales, 
en repousse cependant la forme actuelle. « Il vaudrait 
m ieux, dit cet auteur (p. -460), que la peine n ’excitât 
qu’une émotion grave, religieuse, et une crainte salu- 
laire, dégagée de tout sentiment hostile envers la loi. 
C’est à quoi doit veiller le législateur, tant qu’il est forcé 
de conserver la peine capitale : c’est dans ce but qu’il 
doit en écarter soigneusement tout appareil repoussant, 
toute longueur inutile, toute espèce de torture et de sup
plice accessoire. C’est sous ce point de vue qu’il doit pré
férer une forme d’exécution qui... épargne, autant que

possible, le spectacle hideux d’un homme luttant avec un 
homme réduit à l’impuissance de se défendre, d ’un homme 
s’emparant du corps d’un autre homme pour lui arracher 
le dernier souffle de vie.

“ Je propose de faire fusiller le condamné. Cette forme 
d’exécution, usitée parmi les militaires et appliquée même 
à ceux qui ont commis un assassinat, n’a jamais soulevé 
aucune objection. En l’appliquant aux condamnés non 
militaires, on évitera tous les inconvénients de la guillo
tine. Le condamné, après s’être préparé à quitter ce 
monde, descendra dans la cour de la prison pour y rece
voir la balle mortelle. »

Les quatre autres membres de la commission n’ont pas 
été touchés de ces considérations.

La fusillade, ont-ils d it, ne serait pas un moyen aussi 
prompt et aussi sùr de donner la mort que la décollation, 
et l’on trouverait peut-être difficilement des militaires 
qui consentissent à remplir ces pénibles fonctions. L’infa
mie a passé de la corde à la guillotine ; elle passerait éga
lement de la guillotine à la fusillade, si celle-ci était 
substituée à la décollation.

Toutefois, on a fait observer que la strangulation, qu’il 
ne faut pas confondre avec la pendaison, présenterait un 
genre de supplice moins pénible et moins affreux que la 
guillotine. Mais la strangulation n’étant pas en usage chez 
nous, la commission a décidé que, dans le nouveau pro
jet, on conserverait le mode d’exécution établi par le Code 
actuel.
f. D es  g a ra n ties  d on t il con v ien t d ’en to u r er  l ’a p p lica tion  de

la p e in e  de m ort.

99. Le législateur doit prendre toutes les précautions 
en son pouvoir pour empêcher l’application irréfléchie de 
ce châtiment extrême.

Voici quelles pourraient être ces garanties :
I. Les questions sur le fait principal et sur ch a cu n e des 

c ircon sta n ces  a g g ra v a n tes  a u x g a e lle s  la  lo i a ttach e la p e in e  
de m o r t  devraient être décidées à la grande majorité du 
jury (8 voix contre -4). En cas de simple majorité, les ju 
ges délibéreraient sur les mômes points, et si l’avis de la 
minorité des jurés était adopté par la majorité des juges, 
l’avis favorable à l'accusé prévaudrait.

Cette modification de l’art. 3S1 du Code d’instruction 
criminelle n’a été qu’en partie adoptée par le projet de loi 
relatif à la compétence criminelle, et déposé par le gou
vernement sur le bureau de la Chambre des représen
tants. L’art. 12 de ce projet est ainsi conçu :

<t Si l’accusé n’est déclaré coupable du fait principal 
qu’à une simple majorité, les juges délibéreront entre eux 
sur le même point. L’acquittement sera prononcé si la 
majorité de la Cour ne se réunit pas à la majorité du 
jury. »

II. Le système des circonstances atténuantes serait ap
pliqué à tous les crimes et particulièrement à ceux qui 
entraînent la peine de mort.

III. Cette peine ne pourrait être prononcée qu’à l’una
nimité des juges composant la Cour d’assises. Si un seul 
de ces juges était d’avis que l ’accusé ne mérite pas la 
peine de mort, la peine immédiatement inférieure lui se
rait appliquée.

La commission se réserve d’examiner ces propositions 
faites par un de ses membres, lorsqu’elle s’occupera de la 
révision des articles auxquels elles se rattachent.
g. D e  la je u n e s s e  de l ’a ccu sé, con sid érée com m e circon stan ce

a ttén u a n te.

100. A l’exemple des nouveaux Codes italiens, M. Haus 
avait proposé, dans son projet de révision (art. 78), que la 
peine de mort ne fût prononcée contre aucun individu 
âgé de moins de 20 ans au moment du crime. Cette dispo
sition était empruntée au Code pénal des Etats pontifi
caux. Si à Rome on a fixé l'âge de 20 ans, nous pourrions 
bien, en Belgique, exiger que l’accusé eût accompli sa 
21' année, pour être passible de la peine de mort.

La résolution criminelle ou le dol se compose de deux 
I éléments : la connaissance et la volonté. Sous le rapport
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de la connaissance, la jeunesse seule de l'accuse ne dimi
nue en aucune manière sa culpabilité, lorsqu’il s'agit 
d ’un crime capital, tel que l’assassinat. Le jeune homme 
qui a donné volontairement la mort à une personne, a 
certainement agi avec pleine connaissance de cause ; sa 
conscience a pu apprécier toute la gravité du crime. Telle 
est du moins la règle générale. Mais sous le rapport de la 
volonté, le jeune âge est certainement une circonstance 
atténuante, que la loi doit spécialement définir et élever 
au rang des excuses, lorsqu’il s’agit de l’application de la 
peine de mort. En effet, nous convenons tous que cette 
peine doit être conservée aux crimes les plus graves, au 
degré le plus élevé de la perversité humaine. Ôr, les pas
sions vives de la jeunesse ne permettent pas au malfaiteur 
d’agir avec cette force de volonté, cette fermeté de réso
lution, avec cette réflexion calme, ce sang-froid qui, seul, 
mérite le plus sévère de tous les châtiments.

Conformément à ces considérations, la commission a 
décidé que la peine de mort ne serait jamais prononcée 
contre des individus âgés de moins de 21 ans au moment 
du crime. Cette disposition trouvera sa place dans le titre 
relatif aux causes de justification, aux excuses et aux 
circonstances atténuantes.

2. ---  DU SYSTÈME DE SÉPARATION, APPLIQUÉ AUX INDIVIDUS CON
DAMNÉS A LA RECLUSION, A LA DÉTENTION ET A l ’ e MPRISONNE-
MENT.

a. Observations préliminaires.

101. Le principal but de l’emprisonnement répressif 
ou pénitentiaire est de punir le condamné et d’intimider 
par ce châtiment le coupable lui-même, et tous ceux qui 
seraient tentés de l’imiter. Mais, si la peine de l’emprison
nement doit être exemplaire, il faut aussi qu’elle soit, 
autant que possible, réformatrice. L’Etat n’a pas rempli 
sa mission en tenant sous les verrous les malfaiteurs et en 
prenant toutes les précautions pour prévenir leur éva
sion ; son devoir lui commande d’employer tous les 
moyens en son pouvoir pour opérer l'amendement. moral 
des détenus, ou pour empêcher au moins que les prisons 
ne deviennent des foyers de corruption et des écoles de 
crime.

Quel est le régime le plus propre à réaliser ce double 
but? Trois systèmes sont en présence : Le système d’Au- 
burn. le système pensylvanien ou philadelphien, et le 
système mixte.

b. Système d’Auburn.
102. Le système qu’on appelle auburnien, du nom de 

la ville d’Auburn, située dans l’Etat de New-York, con
siste dans la séparation des détenus pendant la nuit; le 
travail en commun et silencieux pendant le jour. Avec ce 
régime on a combiné le système des classifications par 
moralités.

Le système d’Auburn, loin de faciliter l’amendement 
moral des détenus, ne sert qu’à les démoraliser et pro
duit de nombreuses récidives.

Pour préserver les prisonniers de l’effroyable corrup
tion à laquelle les exposait la vie en commun, on cher
chait à les classer par catégories et on leur imposait la 
règle du silence. Mais les essais de classification ont gé
néralement échoué, Le résultat de la défense de parler a 
été plus fâcheux encore que n’avait été celui de la pro
miscuité complète et libre. 11 s’est manifesté, en effet, 
chez tous les détenus, un esprit d’irritabilité et d'insubor
dination, qui trouve son explication, sinon son excuse, 
dans l’injustice qu’il y  a de priver de la parole Entre hu
main qui a le plus besoin d'expansion et de communica
tions verbales avec ses semblables, besoin qui devient 
irrésistible lorsqu’il trouve l’occasion de se satisfaire, 
ainsi que cela arrive toujours sous l’empire du silent- 
syslem des prisons auburniennes. D’ailleurs, le silence du 
régime auburnien n’est qu’une illusion.

Le savant auteur du mémoire explicatif qui accompa
gne le projet de loi sur la réforme des prisons, présenté 
en 1844 à la Chambre des représentants, prouve de la

manière la plus évidente que le système de réunion ou 
de séparation morale par le silence est complètement 
inefficace et ne répond nullement au but de la peine. Au 
congrès pénitentiaire de Francfort, le système d ’Auburn 
a été condamné par les hommes les plus éminents qui 
s’occupent de la réforme des prisons.

Nous ne pouvons résister au désir d'ajouter aux témoi
gnages recueillis par l’auteur dudit mémoire l'opinion 
d’un ministre du culte, attaché à la prison de Genève :

« De loin, dit M. Ferrière au congrès de Francfort, à ne 
voir les choses qu’à la façon d’un visiteur de passage, il 
est positif qu’on sera frappé de l’ordre et de la tranquil
lité extérieure. Les employés de la maison sont moins 
édifiés. Le directeur sait aussi qu ’on cause, quoiqu’il ne 
saisisse qu’une bien minime partie des communications. 
Mais, pour savoir ce que vaut le silence, il faut écouter les 
détenus eux-mcines. Il n’en est presque pas un seul qui 
ne m’ait avoue qu’il causait fréquemment, tous les jours, 
plusieurs fois par jo u r ; qu’on se communiquait tout ce 
qu’on voulait dire et savoir, et qu’il était impossible au 
directeur, de sa salle d ’inspection, et au chef d’atelier, de 
sa place, de surprendre les trois grands quarts de ces 
communications. La plupart d’entre eux m’ont donné les 
détails, pour me faire comprendre la possibilité de ce ba
bil silencieux. J’ai même vu, et ce fait est significatif, les 
nouveaux arrivés être, en moins d’une semaine, initiés 
aux ruses de l’atelier et avoir appris à tel codétenu plus 
que je n'en savais moi-même sur la vie et les fautes du 
nouvel incarcéré.

d Disons-le complètement : La loi du silence, dans le 
système auburnien, a tout ce qu ’il faut pour irriter; elle 
a quelque chose du supplice de Tantale : c’est mettre 
l’homme dans les conditions de la conversation et la lui 
défendre ! Aussi, dans mon opinion personnelle, j ’aime
rais mieux, si l’on conserve les ateliers, qu’on régularisât 
les conversations plutôt que de les défendre absolument. 
Voilà donc l ’ordre du silence possédant tout ce qu’il faut 
pour irriter l’homme, et ne possédant rien de ce qu’il faut 
pour se faire exécuter. »

Le système d’Auburn a été appliqué dans nos prisons ; 
mais depuis longtemps le gouvernement a reconnu la né
cessité de le remplacer par un régime plus efficace.

c. Système pensylvanien.

103. On appelle pensylvanien, philadelphien, le système 
de l’emprisonnement individuel, de l’isolement cellulaire 
de jour et de nuit, parce qu’il a été appliqué, pour la 
première fois, d’une manière complète et systématique, 
dans l’Etat de Pensylvanie, et notamment dans la ville de 
Philadelphie.

Ce régime comprend :
I. Le système de l’ isolement absolu ou de l’emprisonne

ment solitaire. Le condamné, renfermé dans une cellule, 
est complètement séquestré ; il ne travaille point et ne re
çoit d ’autres visites que celle de l’ecclésiastique de la 
prison, chargé de l’instruire et de le consoler. Tel était 
l'ancien système philadelphien que l’on a été bientôt 
forcé d’abandonner. L’expérience a prouvé, en effet, que 
celte solitude conduisait à l'endurcissement et au décou
ragement, à la maladie, à la folie et à une mort prématu
rée.

II. Le système de l’isolement relatil ou de la bonne 
compagnie, pour nous servir d une expression de M. Su- 
ringar, l’apôtre de ce régime en Hollande. Le système 
dont il s’agit a remplacé, dans la Pensylvanie, l'ancien 
que nous venons de faire connaître, et il a été introduit 
dans le célèbre pénitencier de Pentonville, près de Lon
dres, qui offre un modèle que l'on s’empresse d’imiter 
non-seulement dans la Grande-Bretagne, mais partout en 
Europe. Ce système consiste à isoler, en tout temps, les 
détenus les uns des autres et à les faire travailler seuls 
dans leurs cellules, sans aucune communication possible 
avec leurs compagnons de captivité. Dans ce système, les 
prisonniers sont environnés de toutes les précautions ju 
gées nécessaires à la conservation de leur santé et de leur 
existence, et jouissent même de certains adoucissements
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compatibles avec le but de la peine : exercice journalier 
en plein air, instruction, lecture, pratiques du culte, 
communications fréquentes avec les employés, le méde
cin, l'aumônier et les inspecteurs, les membres des so
ciétés de charité et de patronage, visites des membres de 
la famille, etc.

C’est le système cellulaire, tel que nous venons de le 
définir, qui a été adopté par le congrès pénitentiaire de 
Francfort. Voici la résolution prise par ce congrès dans 
sa séance du 28 septembre 1846 :

« L’emprisonnement individuel sera appliqué aux con
damnés en général, avec les aggravations ou les adoucis
sements commandés par la nature des offenses et des con
damnations, l'individualité et la conduite des prisonniers, 
de manière que chaque individu soit occupé à un travail 
utile, qu’il jouisse chaque jour de l’exercice en plein air, 
qu’il participe au bénéfice de l’instruction religieuse, 
inorale et scolaire, et aux exercices du culte, et qu’il re
çoive régulièrement les visites du ministre de son culte, 
du directeur, du médecin, et des membres des commis
sions de surveillance et de patronage, indépendamment 
des autres visites qui pourront être autorisées par les rè
glements. »

104. Le système pensylvanien mérite, sous tous les rap
ports, la préférence que la doctrine et l’expérience lui ac
cordent clans tous les pays civilisés. I.cs avantages de ce 
système ont été si bien exposés dans le mémoire explica
tif du projet de loi belge, et développés avec tant de ta
lent par les membres les plus distingués du congrès de 
Francfort que nous pouvons nous dispenser de les exa
miner ici. Nous dirons seulement que le législateur ne 
doit point se faire une idée exagérée de ces avantages ; 
qu’il ne doit point considérer tous les résultats que l’on 
attribue au régime philadelphien, comme également cer
tains.

Le système de l’emprisonnement individuel empêche la 
démoralisation des prisonniers. La cellule le met à l ’abri 
du contact corrupteur des uns avec les autres ; elle fait 
cesser cette école mutuelle de crimes, de scandale et d’im
moralité, dont la vie en commun offre de si fréquents et 
de si affreux exemples. « C’est là, dit Rossi (1), un avan
tage immense sur Je plus grand nombre des prisons ac
tuelles. Car, si l’on compte le nombre d’hommes que la 
société a dû envoyer à l’échafaud, uniquement pour les 
crimes que, pendant leur réclusion, ils avaient appris à 
commettre et à vouloir commettre, il est presque permis 
de demander si l’abolition de toute pénalité n’aurait pas 
été le meilleur moyen de protection pour les citoyens. »

L’emprisonnement individuel est plus répressif, plus 
exemplaire, que l'emprisonnement en commun ; il est sur
tout redouté par les grands criminels. Ce régime met le 
coupable hors d’état de nuire pendant sa captivité; il pré
vient les évasions; il permet de donner aux condamnés 
de l’instruction, de les employer à des travaux utiles, de 
maintenir parmi eux l’ordre et la discipline, en dispen
sant l’administration d’avoir recours à une surveillance 
trop odieuse ou à une contrainte trop sévère. Ces avanta
ges du régime d’isolement sont incontestables.

Malheureusement on ne peut en dire autant de la régé
nération morale des condamnés. De tous les effets de la 
peine, cette régénération est l’effet le moins certain et le 
moins général. Le régime cellulaire est le meilleur moyen 
propre à produire ce résultat, lorsqu’il est possible de 
l ’obtenir ; tandis que l’emprisonnement en commun op
pose à l’amendement des détenus un obstacle insurmon
table. Le pouvoir social a donc le devoir d’introduire ce 
régime dans les prisons; mais, en l’organisant,il ne doit 
point sacrifier le principe de la pénalité, l’action de la 
crainte, à des espérances exagérées de réforme des con
damnés. « Quelque décriée que soit cette expression, dit 
Rossi (p. 418). il faut pourtant l’employer : e’e.st sur le ré
sultat de là routine (jii’on doit pouvoir compter. Il faut faire 
en sorte qu’elle soit la meilleure possible; mais les pro
diges d’un dévouement illimité, les efforts d’un zèle ar
dent, les effets d'un ascendant irrésistible ne sont pas des 
données sur lesquelles on puisse compter habituellement.

d. Systèmes mixtes.

108. Les systèmes mixtes combinent de diverses ma
nières le système de Philadelphie avec celui d’Àuburn, la 
réunion silencieuse des condamnés classés par catégo
ries avec l’emprisonnement cellulaire. Tels sont notam
ment :

a) Le système du pénitencier de Genève, établi par la 
loi du 28 février 1840. Cetteloi applique l’emprisonnement 
séparé de jour et de nuit :

1° Aux détenus âgés de moins de seize ans, condam
nés à un emprisonnement de trois mois ou d’une durée 
moindre ;

2° Aux détenus âgés de plus de seize ans, condamnés 
à un emprisonnement d’une durée moindre qu’une an
née;

3“ Aux femmes condamnées à un emprisonnement dont 
la durée n’excède pas six mois.

La loi n’applique que l’emprisonnement cellulaire de 
nuit avec travail en commun et silencieux pendant le 
jour :

1" Aux détenus mineurs de seize ans, condamnés à un 
emprisonnement de plus de trois mois;

2° Aux femmes condamnées à plus de six mois d’ em
prisonnement, et aux hommes condamnés à plus d’un an.

Toutefois, la loi permet d’appliquer, au commencement 
de la peine, le régime cellulaire de jour et de nuit, pour 
trois mois, aux jeunes détenus, et pour six mois aux 
hommes et aux femmes des précédentes catégories. Enfin, 
les hommes et les femmes condamnés en récidive, à la dé
tention d’un an au plus, sont mis en cellule solitaire pen
dant un temps qui n’excède pas la moitié de la durée de 
leur peine et qui doit être d ’une année au moins.

On voit que, dans le système de Genève, l ’emprisonne
ment cellulaire n’est appliqué qu’aux individus condam
nés à une détention de courte durée, et que les autres ne 
sont mis en cellule qu’au commencement de la peine et 
pour six mois au plus, à l’exception des condamnés pour 
récidive, qui sont soumis à un emprisonnement indivi
duel plus long.

b) Le système du projet do loi, adopté par la Chambre 
des députés de France, dans la séance du 18 mai 1844.

Les individus condamnés aux travaux forcés, à la ré
clusion et à l'emprisonnement correctionnel sont séparés 
les uns des autres pendant le jour et la nuit. Le maximum 
de l'emprisonnement individuel est de dix ans. Les con
damnés soumis à ce régime, pendant dix ans, sont trans
portés hors du territoire continental de la France et de
meurent à la disposition du gouvernement jusqu’à l’expi
ration de leur peine, suivant un mode qui sera fixé ulté
rieurement par la loi. Les Tribunaux peuvent, dans l'ar
rêt de condamnation, réduire jusqu’à cinq ans la durée 
durant laquelle le condamné, avant d’être transporté, 
doit être soumis à l’emprisonnement individuel.

c) Le système du projet de loi belge, présenté à la 
Chambre des Représentants le 2 décembre 1844.

Dans toutes les prisons, sauf les prisons militaires cl 
celles qui sont spécialement destinées aux jeunes délin
quants et aux femmes, les détenus sont séparés les uns 
des autres et occupent des cellules disposées de manière 
à empêcher toute communication entre eux. Toutefois, 
les condamnés à des peines perpétuelles ne sont soumis 
au régime cellulaire que pendant les douze premières 
années, à moins qu ’ils ne demandent la continuation de 
ce régim e; sauf ce cas, ils ne sont plus séparés que la 
nuit, et sont, pendant le jour, classés par catégories.

r/) Le système de la loi du grand-duché de Bade, du 
6 mars 1848.

Cette loi applique le régime cellulaire aux individus 
condamnés à la réclusion, et non pas à ceux qui ne sont 
condamnés qu'à un emprisonnement correctionnel (2).

La durée de la détention séparée ne peut dépasser le

(IJ Traité de droit pénal, p . 4 6 9 .
(2 ) L e  m ot a llem a n d  Zucht-haus s ig n if ie  m a ison  d e  r é c lu s io n  o n  

d e  f o r c e .  U ne maison d e  c o r r e c t io n  s’ a p p e lle  jirbeits-haus.
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terme de six ans. Au delà de ce terme, les condamnés ne 
subissent l’isolement que pour autant qu’ils le demandent 
expressément. Les détenus qui ne sont pas soumis à l’iso
lement sont réunis en un certain nombre, classés conve
nablement et occupés dans des ateliers communs. Toute
fois, aucun d’eux ne peut quitter sa cellule les dimanches 
et jours de fête, ainsi que les jours ouvrables, avant et 
après les heures de travail. Le comité de surveillance 
peut, avec l’autorisation du ministre de la justice, faire 
passer dans les ateliers communs les détenus isolés, lors
que leur état maladif ou leur situation mentale exige ce 
déplacement.

c) Le système du Code hollandais de 1847.
Le nouveau Code soumet au régime cellulaire tous les 

détenus, môme ceux qui ne sont condamnés qu’à un em
prisonnement de simple police. La plus longue durée de 
l ’emprisonnement individuel est de quinze ans. Les con
damnés à perpétuité ne sont plus, après l’expiration de ce 
terme, séparés les uns des autres que la nuit; ils travail
lent en commun pendant le jour, dans des salles qui ne 
peuvent contenir, chacune, que dix condamnes au plus.

f )  Nous ne pouvons passer sous silence le système de 
DI. Aubanel, que le célèbre directeur du pénilencier de 
Genève a développé, en 1846, dans une lettre adressée 
au congrès de Francfort.

Dl. Aubanel propose l’isolement absolu pour les condam
nations de courte durée. Quant à toutes les autres condam
nations de deux ou trois ans ou au-dessus, il voudrait 
qu’elles fussent toujours commencées dans l’isolement ab
solu, modifie par toutes les précautions préservatrices de 
la santé physique et morale; que celte situation ne cessât 
jamais à une époque fixe de la durée de la détention ; mais 
que toujours l ’abandon de cette solitude pour la vie en 
commun le jour, avec le silence, fût le résultat d ’une dé
cision d’un corps bien compétent pour en juger, tel, par 
exemple qu’une commission administrative, et rendue sur 
le rapport du directeur et du chapelain de la prison.

Les systèmes mixtes que nous venons de passer en revue 
se réduisent aux trois combinaisons suivantes :

I. Régime cellulaire, appliqué aux individus condamnés 
à un emprisonnement temporaire, quelle qu’en soit la 
durée ; isolement pendant un certain nombre d ’années, 
par exemple pendant douze ans, et travail en commun 
après l’expiration de ce temps, pour les condamnés à per
pétuité. Tel est le système du projet belge et du Code 
néerlandais.

II. Régime cellulaire, appliqué à tous les condamnés, 
pendant un certain temps déterminé par la loi. Cette 
combinaison est celle de la loi genevoise de 1840, du 
projet français de 1844 et de la loi badoise de 1845.

III. Régime cellulaire, sans durée fixe, d ’après leprojet 
d’Aubanel.

106. Toutsystèmemixtc, quelle que soit la combinaison 
qui lui sert de base, doit être proscrit. Lorsqu’on est con
vaincu des effets déplorables que produit la réunion des 
prisonniers, on conçoit à peine comment on puisse ap
prouver un régime qui, après avoir séparé les condamnés 
pour les soustraire à la corruption, les expose ensuite à 
tous les périls de la vie en commun et détruit, en quel
ques mois, souvent en quelques semaines, tous les bons 
résultats de l’isolement. Croit-on peut-être que des mal
faiteurs, soumis pendant un certain temps au régime cel
lulaire, soient régénérés au point de pouvoir être réunis 
sans danger ? Ce serait une illusion funeste, une erreur 
depuis longtemps réfutée par l’expérience.

L’idée d’isoler les prisonniers en cellule pendant un 
certain temps, et de leur accorder ensuite des communi
cations limitées avec d’autres prisonniers, pour les faire 
rentrer dans la vie en commun, n’est pas une nouvelle 
invention. Nous ne la devons ni à DI. Aubanel, ni au légis
lateur badois, ni à la Chambre des députés de France. Il 
y a quarante ans que celle idée a déjà prévalu à Riche- 
mond en Virginie ; il y a presque soixante ans qu’elle fut 
réalisée en Angleterre, dans les pénitenciers de Glouces- 
ter; il y a vingt-cinq ans que cette modification du sys
tème pénitentiaire a été appliquée dans le pénitentiaire

de Dlillbank, à Londres. On a séparé les prisonniers pen
dant plusieurs années ; puis on les a réunis à trois, à 
quatre, à cinq, en augmentant progressivement leur nom
bre ; enfin, on les a rendus à la communauté. Eh bien, 
cet essai, exécuté par les mains les plus habiles et dans 
des localités très-favorables, a complètement échoué. Les 
directeurs et aumôniers de ces prisons furent unanimes 
pour déclarer que tout le bien produit pendant le premier 
tiers de la détention devenait illusoire pendant les deux 
derniers tiers, les prisonniers s’occupant alors de con
certer les crimes qu’ils se proposaient de commettre après 
leur élargissement (1).

Voici le mémorable témoignage de DI. Ferrière, chape
lain de la prison de Genève. Après avoir exposé tous les 
inconvénients du travail en commun et silencieux, le 
digne ministre du culte ajoute : « Ce que j ’affirme là 
n’émane pas seulement de moi, c’est la profonde convic
tion de mes pauvres ouailles : il en est peu d’entre elles 
qui,dansleurs bons mouvements, nem ’aient expriméavec 
force, avec amertume, le regret d’être dans un atelier. On 
ne peut pas y devenir meilleur, me disent-elles sans cesse; 
les tentations y  sont trop fréquentes; le silence, rien qu’une 
pierre d’achoppement ;  j ’aimerais cent fois mieux faire tout 
mon temps cil cellule! Au moins mes bonnes intentions n ’y 
seraient pas renversées si vite (2)1 »

107. Quelle nécessité y a-t-il de remplacer la bonne 
société que les prisonniers reçoivent dans leurs cellules, 
par la mauvaise société des ateliers? Craint-on les effets 
pernicieux qu’un isolement prolongé pourrait exercer sur 
la santé physique et morale des détenus?

Nous commençons par déclarer que, dans l ’opinion de 
beaucoup de savants, opinion que nous partageons com
plètement , l’emprisonnement perpétuel est incompatible 
avec le régime cellulaire. Reste donc la détention de 
longue durée. Or, les renseignements, puisés dans les 
rapports sur les prisons où ce système est appliqué depuis 
longtemps, prouvent que les dangers qu’on semble re
douter n’existent point. Nous pouvons nous borner à in
voquer les intéressants débats qui ont eu lieu, à ce sujet, 
au congrès de Francfort, dont voici la résolution :

« L’emprisonnement individuel sera également appliqué 
aux détentions de longue durée, en le combinant avec 
tous les adoucissements progressifs compatibles avec le 
maintien du principe de la séparation des prisonniers 
entre eux. >>

Cette résolution a été adoptée par la législature des 
Pays-Bas et par le gouvernement français.

Le projet de Code pénal soumis aux Etats-Généraux 
en 1848 avait fixé le maximum de la durée de l’empri
sonnement cellulaire à douze ans. Les prisonniers con
damnés à une plus longue détention passaient le reste de 
leur peine dans des ateliers communs. DIais le Code adopté 
par les Etats-Généraux, en 1847, fixe la plus longue durée 
de la détention temporaire à quinze ans et n’applique le 
système mixte qu’aux condamnés à perpétuité. Il importe 
de remarquer que la résolution du congrès de Francfort 
ne fait point mention des condamnations perpétuelles qu’il 
désapprouve en les passant sous silence.

Le gouvernement français, abandonnant complètement 
le système mixte, adopté par la Chambre des députés , 
en 1844, propose, dans le projet de loi présenté à la 
Chambre des pairs, le 27 janvier 1847, d’appliquer le 
système d’isolement, non-seulement à tous les individus 
condamnés à une détention temporaire, quelle qu’en soit 
la durée, mais encore à ceux qui sont condamnés à per
pétuité. Dans son rapport du 27 avril de la même année, 
la commission de la Chambre des pairs approuve cette 
mesure.

On sait que le projet de loi belge ne soumet au régime 
mixte que les condamnés à perpétuité. Si ce projet n’a pas 
supprimé la détention perpétuelle, c ’est qu’il avait seule
ment pour but de modifier le régime des prisons, et non 
pas de changer l’échelle des peines élablieparleCodepénal. 1 2

(1) D ébats du c o n g r è s  de F r a n c fo r t ,  p. 114, 113.
(2 ) Ibid., p a g e 5 5 .
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Notre commission a reçu la mission de reviser le Code 
e t, par conséquent, d’adopter, relativement aux peines 
qui emportent privation de la liberté, la système qui lui 
paraît le meilleur. Nous n’hésitons pas à proposer l’adop
tion du système de séparation individuelle appliqué à 
tous les degrés d’emprisonnement, mais avec les modifi
cations et les exceptions que nous allons exposer avec 
détails :

e. Classification des peines qui emportent privation de la 
liberté.

108. Dans le système de notre législation actuelle, les 
peines dont il s’agit se divisent en trois classes, savoir : 
l’emprisonnement en matière criminelle, l ’emprisonne
ment correctionnel et l’emprisonnement de simple po
lice. Cette classification, vivement combattue parles par
tisans du régime pénitentiaire, et qui a trouvé également 
des adversaires dans les Chambres néerlandaises, se rat
tache par des liens trop étroits au système de notre légis
lation civile et criminelle pour que nous puissions l’aban
donner. D’ailleurs, ceux qui attaquent le système français 
ne rejettent point toute classification des peines qui em
portent privation de la liberté; ils admettent aussi des 
degrés d’emprisonnement, fondés sur la durée plus ou 
moins longue de l’ isolement, et sur les adoucissements et 
aggravations dont il est susceptible dans son application. 
Mais ce qu’ils désapprouvent, c ’est la division des peines 
en infamantes et non infamantes, division qu’ils regardent 
comme funeste et en opposition directe avec le régime 
pénitentiaire. Nous sommes entièrement de cet avis, nous 
voulons aussi que la peine de l’infamie disparaisse de 
notre Code et que l ’emprisonnement criminel ne se dis
tingue de l’emprisonnement correctionnel que par l ’in- 
tensitélet la durée de la peine. Sur ce point, nous sommes 
parfaitement d ’accord avec nos adversaires ; mais s’ils 
demandent même la suppression de cette classification, 
en la déclarant inutile dans le cas où les peines infamantes 
seraient abolies, nous sommes obligés de leur dire qu’ils 
ne connaissent pas nos institutions.

109. Le Code pénal de 1810 admet deux degrés d’em
prisonnement en matière criminelle : les travaux forcés 
et la réclusion.

A l’exemple du Code pénal, révisé en France, le projet 
de 1834 ajoute un troisième degré, la détention. Le pro
jet mérite des éloges pour avoir introduit un genre de pu
nition plus en harmonie avec la nature des crimes poli
tiques.

Mais nous n’approuvons pas cette espèce d ’insouciance 
ou de laisser-aller avec lequel le projet prononce la déten
tion perpétuelle, toutes les fois qu’il s’agit d’un crime poli
tique non-connexe, puni de mort par le Code pénal (1). 
C’est fort bien, sans doute, d’avoir aboli la peine de mort 
pour des crimes qui ne la méritent point; mais ces crimes 
sont encore trop sévèrement punis par la détention perpé
tuelle. Qu’on ne perde pas de vue que c ’est surtout dans 
la qualification et la punition des divers crimes politiques 
que se révèle l’esprit ombrageux du législateur français.

Ensuite, le projet mérite le reproche d’avoir attaché 
l’infamie, même à la peine de la détention, réservée aux 
crimes purement politiques. Nous pensons que nulle 
peine, quelle qu’elle soit, ne doit être qualifiée infamante 
par la loi ; mais de toutes les peines en matière criminelle, 
c ’est la détention à laquelle celte qualification convient le 
moins.

Enfin, nous pensons que le projet aurait pu faire usage 
de la détention pour remplacer la dégradation civique, 
considérée comme peine principale et appliquée aux cri
mes commis par des fonctionnaires publics et les minis
tres du culte dans l’exercice de leurs fonctions.

D’après le projet de 1834, les travaux forcés et la dé
tention sont prononcés à perpétuité ou à temps.

Quant à l’emprisonnement perpétuel, nous en propo

(1 ) V o ir  les a n .  7 5 , 7 6 ,  7 7 , 7 9 ,  8 0 , 8 1 , 8 2 , 8 7 , 9 2 , 9 3 , 9 4 ,  9 6 , 125 
d u  p ro je t  d e  r é v is io n .  Il n ’ y  a q u ’ u n e  e x c e p t io n ,  d a n s  le  ca s  d e  
l ’ a r t .  83 .

(2 ) A rt. 2 , 9 ,  1 0 , 1 1 , 12 et 13 d u  p r o je t .

sons la suppression, quelle que soit la forme de cet em
prisonnement. Restent les travaux forcés à temps, la ré
clusion et la détention. Ce dernier genre de punition doit 
être maintenu sans aucun doute. Mais faut-il aussi con
server la peine des travaux forcés? Nous ne le pen
sons pas.

110. Le Code pénal de 1810 sépare, par une forte gra
dation, les travaux forcés delà  réclusion.

La suppression des bagnes, en Belgique, a eu pour ré 
sultat de confondre presque totalement ces deux genres 
de peines. La seule différence qui les distingue consiste 
en ce que le salaire des condamnés à la réclusion est plus 
élevé que celui des condamnés aux travaux forcés.

Le projet de révision a essayé, sans succès, d’établir 
une différence plus marquée entre ces deux pénalités.

Nous nous référons aux observations que nous avons 
déjà présentées à ce sujet.

Le projet de loi sur les prisons, déposé sur le bureau 
de la Chambre des représentants, le 2 décembre 1844, 
n’établit aucune séparation réelle entre les travaux forcés 
et la réclusion. C’est au gouvernement qu’il laisse le soin 
d’introduire, par simple arrêté, des différences entre ces 
deux genres de punitions (2).

« Qu’cst-ce qui distingue, dit le mémoire explicatif du 
projet, qu’est-ce qui distingue dans nos prisons les con
damnés aux travaux forcés, à la réclusion ou au simple 
emprisonnement? Rien, si ce n’est la durée de la peine et 
le taux de la rétribution allouée au travail....

« La pénalité a été évidemment affaiblie outre mesure 
chez nous, comme en France; il importe de rétablir son 
autorité... Tel est le but principal de la réforme propo
sée. Et, grâce à cette réforme, on trouvera moyen de ré 
tablir la gradation indispensable qui n’existe plus aujour
d’hui et qu’on n’a pu maintenir que d’une manière im
parfaite. »

Voyons comment l’auteur du mémoire croit pouvoir 
résoudre le problèm e; mais n’oublions pas qu’il s’agit de 
séparer, par une ligne bien tracée, non-seulement la ré
clusion de l ’emprisonnement, mais aussi et surtout, les 
travaux forcés de la réclusion.

« La gradation dépendra, dit l’auteur du mémoire :
« D e  la d u rée  de la p e in e  p ron on cée  p u r  les ju g e s .  «
Remarquons que cette durée est souvent, ou plutôt 

très-fréquemment la môme pour la réclusion et les tra
vaux forcés, qui peuvent être indistinctement prononcés 
pour cinq à dix ans. L’emprisonnement correctionnel peut 
même dépasser le m a x im u m  ordinaire de cinq ans.

« 2° D e la  réd u ction  q u ’on  fe r a  su b ir  à  la d u rée  de la 
p ein e en  ra ison  de V aggra vation  résu lta n t d u  m od e d ’em p r i
son n em en t  (3). »

Mais cette réduction viendra à cesser pour tous les ie- 
dividus condamnés en vertu du nouveau Code pénal qui 
adoptera le système de l’emprisonnement individuel et 
réduira lui-même, dans ses diverses dispositions, la durée 
des peines emportant privation de la liberté.

« 3° D a n s  ta d ifféren ce de la n a tu re  des tr a v a u x  et d ans  
le ta u x  de le u r  ré tr ib u tio n , d e la  d iversité  de la  d iscip line, 
d u  n om b re des co m m u n ica tion s , des v is ite s ;  d ’u n e  in fin ité  
d ’a g g ra va tion s ou  d ’a d ou cissem en ts q u i, d isp ensés avec m e
su re  e t d isce rn em en t, p e rm ettro n t de m ettre  la  p e in e  en  r a p 
p o r t  a u ss i con sta n t q u e  possible avec le ca ra ctère , la m o r a 
lité , les a n técéd en ts , la con d u ite  bonn e ou  m a u v a ise  d u  con 
d a m n é. »

Tous ces détails se réduisent aux trois points que 
voici :

1° Travaux plus pénibles ;
2° Diminution du pécule ;
3° Régime plus sévère.
Mais, d’abord, nous voudrions bien savoir comment les 

condamnés en celh d és  dans une m a ison  de fo r c e  pourront 
être employés à des travaux plus pénibles que les con-

(5 ) L a  p e in e  des  c o n d a m n é s  en  m a tière  c o r r e c t io n n e l le ,  « q u i s u b i
r o n t  l ’ e m p r is o n n e m e n t  a v e c  sép a ra tion  d e  j o u r  et d e  n u it , sera  r é 
d u ite  d’un tiers, a r t . 9 .

» La p e in e  d e s  c o n d a m n é s  en  m a tiè re  c r im in e l le ,  a u x q u e ls  ce  r é 
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damnés encellulês dans une maison de réclusion? Sans 
doute, on peut établir, sous ce rapport, une différence 
assez sensible entre la réclusion et l’emprisonnement; 
mais une semblable gradation ne peut guère exister entre 
les travaux forcés et la réclusion. Le régime cellulaire y 
inet un obstacle insurmontable. On ne fera pas scier aux 
condamnés des arbres ou des blocs de granit dans leur 
cellule, on n’y placera pas des forges, etc.

Quant au régime de la maison, ce régime peut et doit 
être plus sévère pour les condamnés à la réclusion que 
pour ceux qui ne doivent subir qu’un emprisonnement 
correctionnel; mais cette sévérité du régime cellulaire a 
des limites que l’on ne peut franchir sans porter atteinte 
à la santé physique et morale des détenus, sans blesser 
les lois de l’humanité, surtout lorsqu’il s’agit d’une déten
tion de longue durée.

Que reste-t-il de tous ces éléments de gradation énu
mérés par l’auteur du mémoire? Rien que la différence 
dans la rétribution du travail. Mais comme les condamnés 
pour crime ne touchent ce fonds de réserve qu’à leur sor
tie de la maison, l’infériorité de ce pécule ne constitue 
qu’une bien faible aggravation de la peine même.

11 résulte des observations qui précèdent que les me
sures proposées dans le mémoire dont nous parlons n’at
teignent pas mieux leur but que celles qui ont été adop
tées par le projet de révision du Code pénal.

Nous ferons encore remarquer que les différences ca
ractéristiques des peines emportant privation de la liberté 
doivent être établies, du moins en principe, par une loi, 
et non par un arrêté royal.

111. Passons de la Belgique à la France.
Le premier projet de loi sur le régime des prisons, 

soumis par le gouvernement à la Chambre des députés, 
le 17 avril 18-48, applique le système cellulaire aux con
damnés aux travaux forcés, à la réclusion et à l’emprison
nement. L’art. 13 du projet déclare que les condamnés 
de la première de ces trois catégories seront employés, 
dans des maisons de iruvaux forcés, aux travaux les plus 
pénibles. Voilà la seule aggravation établie par le projet. 
Nous venons de juger cette aggravation appliquée à des 
condamnés mis en cellule. Quant à la rétribution qui 
pourra être accordée aux condamnés, le projet ne dit pas 
même que cette rétribution devra varier d’après la nature 
de la peine. 11 y a plus, les condamnés à plus de douze 
ans de travaux forcés, après avoir subi pendant douze 
ans leur peine d ’après le régime cellulaire, continueront 
à être séparés pendant la nuit et seront employés en com
mun et en silence, pendant le jour (art. 28). Ainsi, ce 
délai expiré, la peine des travaux forcés est bien moins 
sévère que celle de la réclusion.

La Chambre des députés lit subir à ce projet des chan
gements notables. En effet, le projet adopté par cette 
Chambre, le 18 mai 1844, ne contient plus la disposition 
portant que les condamnés aux travaux forcés seront em
ployés, dans les prisons qui leur sont spécialement affec
tées, aux travaux les plus pénibles (art. 13.) La Chambre 
avait compris que ces travaux ne devenaient possibles 
que lorsque les condamnés n’étaient plus soumis au ré
gime cellulaire; mais elle voulut qu ’après avoir subi ce 
régime pendant dix ans, les condamnés aux travaux for
cés fussent transportés hors du territoire continental de 
la France et demeurassent à la disposition du gouverne
ment jusqu'à l’expiration de leur peine (art. 38).

Voilà une aggravation de la peine des travaux forcés, à 
laquelle on ne peut guère songer en Belgique, et qui a 
môme été désapprouvée, en France, par la Cour de cassa
tion et par la plupart des Cours royales, à cause de l'im
mense latitude que l’art. 38 du projet accordait au gou
vernement.

Ensuite, l’art. 28 de ce projet porte que la portion du 
produit de leur travail qui pourra être remise aux con
damnés n’excédera pas 3/10 pour les condamnés aux

travaux forcés; 4/10 pour les condamnés à la réclusion, 
et 8/10 pour les condamnés à l’emprisonnement. Certes, 
celle diminution du pécule est une aggravation de bien 
peu d’importance.

Le 27 janvier 1847, le gouvernement présenta à la 
Chambre des pairs un projet de loi révisé. D’après ce pro
jet, les condamnés aux travaux forcés sont soumis au ré
gime cellulaire pendant toute la duréede leur peine, qu’ils 
subissent dans les prisons établies en Algérie. Chaque 
condamné porte aux pieds une chaîne, il est employé aux 
travaux les plus pénibles. Une portion du produit de son 
travail, laquelle n’excédera pas les trois dixièmes, pourra 
lui être accordée (art. 11 à 14). Le condamné à la réclu
sion est employé au travail qui lui est imposé par le rè
glement de la maison, et il ne peut recevoir que quatre 
dixièmes du produit de son travail (art. 15 à 18). La com
mission, nommée par la Chambre des pairs pour exami
ner ce projet, proposa de placer les maisons des travaux 
forcés sur les côtes de France, ou dans les îles dépendant 
du territoire continental, ou en Algérie.

La chaîne que le projet veut faire porter aux condam
nés, môme dans leur cellule, est une aggravation qui ré
pugne à nos mœurs et que personne n’oserait proposer en 
Belgique, où elle a été supprimée avec les bagnes.

112. Tous ces essais prouvent que, dans le système de 
l’emprisonnement individuel, il est impossible de tracer 
une ligne de démarcation bien marquée entre les travaux 
forcés et la réclusion, sans imprimer au premier de ces 
deux genres de peines le caractère d’une sévérité exces
sive et révollanle (1).

Cette observation n’a pas échappé au législateur des 
Pays-Bas qui n’admet qu’un seul genre d’emprisonnement 
en matière criminelle, emprisonnement dont la gradation 
repose uniquement sur la durée de la peine. Blais, d'un 
autre côté, le Code néerlandais mérite le reproche d’ap
pliquer le même régime aux détenus pour crimes, comme 
aux détenus pour délits, et de ne distinguer l’emprison
nement en matière criminelle de l’emprisonnement cor
rectionnel que par les incapacités attachées au premier 
et par la durée de la peine. Encore cette dernière diffé
rence n’existe-t-elle pas toujours, puisque l’emprisonna- 
ment correctionnel peut être prononcé pour cinq ans et 
quelquefois pour un terme plus long.

Conformément aux observations que nous venons de 
présenter, nous proposons de supprimer la peine des tra
vaux forcés, dont la dénomination n’a d'ailleurs plus de 
sens aujourd’hui, et de ne conserver, en matière crimi
nelle, que la réclusion pour les crimes ordinaires, et la 
détention pour les crimes purement politiques, ainsi que 
pour ceux qui sont commis par des fonctionnaires publics 
et par des ministres du culte dans l’exercice de leurs 
fonctions. Dans ce système, les peines emportant priva
tion de la liberté se classeront comme suit :

I. Emprisonnement en matière criminelle:
A) Réclusion;
B ) Détention.

II. Emprisonnement correctionnel.
III. Emprisonnement de simple police.

f. De l’application du régime pénitentiaire uux diverses caté
gories de condamnés.

113. Il est utile de faire remarquer que notre commis
sion ne doit établir que les principes du système d ’em
prisonnement. Les détails de ce système seront réglés par 
une loi spéciale sur le régime des prisons et par des 
arrêtés royaux. Blais le nouveau Code doit contenir tous 
les principes qui caractérisent et distinguent entre elles 
les diverses peines emportant privation de la liberté.

Art. 42 à 45. aa. De l’emprisonnement de simple police.

114. Le régime cellulaire sera-t-il appliqué aux con-

g im e  sera  a p p liq u é , sera  ré d u ite  d ’ un q u a rt  p o u r  les  d ix  p re m iè re s  
a n n ées  et d e  m oitié  p o u r  les an n ées su iv a n te s . » A rt. 10  d u  p r o je t  d e  
l o i  b e lg e ,  s u r  les p r is o n s .

(1 ) V o y e z  les  o b s e rv a t io n s  fo r t  in téressa n tes  d e  la C o u r  J e  cassa
t io n  d e  F ra n ce  su r  le  p r o je t  d e  lo i  r e la t i f  a u  rég im e  des  p r is o n s .  P a 
r is , 1 8 4 3 , p . 2 9  il 59 .
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damnés pour simples contraventions? Tel est le vœu du 
projet de loi belge sur les prisons.

« Dans toutes les prisons, dit Tart. 8, sauf les prisons
militaires et celles qui sont spécialement destinées aux 

« jeunes délinquants et aux femmes, les détenus, préve- 
« nus, accusés ou condamnés, seront séparés les uns des 
>« autres... (1). ><

Le même système avait été adopté parles deux projets 
français du 17 avril 1843 et du 18 mai 1844 (art. 18 et 22). 
Mais dans les projets soumis, le 10 juin 1844 et le 27 jan
vier 1847, à la Chambre des pairs, le gouvernement crut 
devoir exempter du régime cellulaire les condamnés 
pour contraventions de simple police (art. 41). Cette dis
position exceptionnelle, désapprouvée par la Cour de 
cassation, fut supprimée par la commission de la Cham
bre des pairs.

Le nouveau Code pénal des Pays-Bas soumet aussi à 
l ’emprisonnament séparé les condamnés pour contraven
tions de police (art. 23).

Nous pensons qu'il serait avantageux d'appliquer le ré
gime cellulaire aux condamnés de cette catégorie. La 
plupart d’entre eux préféreront sans doute passer quel
ques jours dans une cellule que d'être confondus avec 
les autres détenus. D’ailleurs, ils ne seront astreints à au
cun travail et pourront avoir en leur possession les livres 
et autres objets que le chef de la maison leur permettra 
de garder ou de recevoir du dehors.

Voici comment la commission de la Chambre des pairs 
a motivé l'amendement introduit par elle dans le projet 
du gouvernement.

« La commission n'a pas non plus admis l’exception 
u |K>rtée au projet en faveur des condamnés pour contra- 
« veillions de simple police. Ces contraventions n'entrui- 
« nent pus, à la vérité, un emprisonnement de plus de 
« cinq jours; mais c ’est précisément parce que ces indi- 
« vklus se sont rendus coupables d’infractions peu gra- 
<■ ves que leur honnêteté doit être sauvegardée avec plus 
« de sollicitude, et que, pour le peu de temps qu'ils ont 
« à passer en prison, ils ne doivent pas être exposés à un 
•< contact qui laisserait après lui des traces. Cette cxcep- 
« tion, si elle était maintenue, serait d’ailleurs en oppo- 
« sition avec le projet qui soumet déjà les inculpés au 
« régime de la séparation individuelle. »

On remarquera que l’art. 48 de notre projet ne repro
duit pas le second alinéa de l'art. 40, portant que : « Au
cun objet ne pourra lui être vendu ou donné à loyer par 
les personnes employées dans la maison, n La commission 
a pensé qu'en ce qui concernait les détenus pour contra
vention de police, il fallait laisser à cet égard toute lati
tude au gouvernement.

Art. 35 à 40. bb. De l 'em p r iso iw em en l correction n el.

115. Si nous admettons le régime cellulaire pour les 
condamnés à l'emprisonnement de simple police, à plus 
forte raison devons-nous l’admettre pour ceux qui ont été 
condamnés en matière correctionnelle. Nous ne reprodui
rons pas toutes les considérations générales que Ton a fait 
valoir en faveur de ce système; nous nous bornerons à 
insister sur les avantages qu’il offre particulièrement dans 
son application à l’emprisonnement correctionnel.

Sans doute, les faits que le législateur a rangés dans la 
catégorie de s délits ne sont pas tous des actes condamnés 
par la morale ; il en est beaucoup que Ton pourrait appe
ler délits de convention sociule ; c ’est-à-dire des actions ou 
omissions que des motifs d’ordre public, des considéra
tions d’utilité générale ont engagé le législateur à frapper 
d'une peine. Toutes les législations punissent même cer
tains faits nuisibles ou dangereux, qui ont été commis par 
simple faute. Nous citerons, par forme d’exemples, l’éva
sion des détenus facilitée par la négligence de leurs 
gardiens; la mort donnée, les blessures faites à une per
sonne par imprudence, maladresse, inattention ; Tinceudie

(1 ) V o y e z  e n c o r e  l 'a r t .  3 d u  m êm e p r o je t .
(2 ) Le d é lit  prévu p a r  l ’ art 1 1 3  d u  C o d e  péna l n ’est p u n i q u e  d ’ in 

t e r d ic t io n  et d ’a m e n d e .

involontaire, etc. Les auteurs de ces sortes de délits ne 
sont pas, il est vrai, des hommes immoraux; mais c’est 
précisément pour cela que la société a le devoir d’empê
cher que les prisons ne deviennent pour eux une école 
d’immoralité. Quant aux délits dont l’existence suppose 
intention frauduleuse ou le dessein de nuire à autrui, les 
auteurs de pareils faits ne méritent certainement pas 
d'être exemptés de l'emprisonnement individuel. D’ail
leurs, ces hommes n’ayant pas encore porté des atteintes 
graves à Tordre public, on peut espérer que le régime 
d’isolement opérera leur régénération complète. Enfin, 
on ne doit pas oublier que les maisons de correction sont, 
comme les autres prisons où Ton travaille en commun,des 
ateliers de corruption, des foyers de crimes, des réunions 
de malfaiteurs conspirant contre les personnes et les pro
priétés, et qui, à peine libérés, mettent leurs complots à 
exécution.

Quant au régime que nous proposons d'appliquer aux 
condamnés à l’emprisonnement correctionnel, ces con
damnés seront employés, selon leur choix, à l’un des 
travaux établis dans la maison; ils recevront un salaire 
plus élevé que celui qui sera alloué aux reclusionnaires; 
une portion de ce salaire pourra même leur être remise, 
s’ils le méritent, pendant la durée de leur peine. Certains 
condamnés pourront être exceptionnellement dispensés 
du travail pur le juge, et être autorisés par le gouverne
ment à subir leur peine dans une maison d’arrêt et de 
justice. Pour justifier cette exception, nous avons besoin 
d’entrer dans quelques détails.

116. Dans l'opinion de quelques publicistes, les indi
vidus condamnés pour délits politiques ou de la presse 
devraient être exemptés du régime de l’emprisonnement 
cellulaire.

Nous ferons d ’abord remarquer que les faits réputés 
délits politiques et punis d’emprisonnement (2) sont en 
fort petit nombre. Le projet de révision de 1834 ayant 
proposé l’abrogation des art. 103 à 107 du Code pénal, 
nous ne rencontrons plus d’autres délits purement politi
ques que ceux qui sont prévus par les art, 82, § 3, 109, 
112 et 203. Encore, les délits punis par ces deux derniers 
articles n’ont-ils pas toujours un caractère politique.

Dans le projet de la commission, les faits que nous ve
nons d’énumérer seront punis d’une détention de trois 
mois à quatre ans et rentreront, par suite, dans la caté
gorie des crimes politiques. Nous exposerons dans un 
instant le régime auquel les condamnés à lu détention se
ront soumis.

Nous n’avons donc à nous occuper que des personnes 
condamnées à l’emprisonnement correctionnel pour délits 
commis par la voie de la presse. Ces personnes jouiront- 
elles du privilège réclamé en leur faveur? La loi doit-elle 
les exempter du régime cellulaire? La commission n’est 
point de cet avis.

De deux choses Tune : ou le délit commis par la voie 
de la presse est l'effet des égarements de l’esprit plutôt 
que des vices du cœur, le résultat d’un entrainement ir
réfléchi ; ou il implique de l’immoralité, de la méchanceté 
chez son auteur.

Dans le second cas, toute exception faite en faveur du 
prévenu serait une criante injustice. De quel droit, en 
effet, un calomniateur, un libellisle, l ’auteur de publica
tions impies ou obscènes, réclamerait-il un adoucisse
ment de peine, dont il s’est rendu indigne par son immo
ralité?

Dans le premier cas, si Ton exemptait de l’emprisonne
ment individuel l ’auteur d’un délit de presse, il faudrait, 
à plus forte raison, accorder la même faveur à tous ceux 
qui ont été condamnés pour des délits commis involon
tairement, par négligence, imprudence, inattention, etc. 
El. reinarquons-le bien, les cas où le Code pénal punit, 
par une disposition spéciale, la simple faute, sont assez 
nombreux (3). Indépendamment de ces delicta culposa, il

(8) Art. 23S , 2 3 0 ,2 4 0 ,  2 4 9 , 2 5 0 ,  2 5 4 , 3 1 9 , 3 2 0 , 40 2  § 3 , 4 0 4 , 434 , 
45iS d u  C od e  p én a l.
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en est d ’autres qui, bien que commis volontairement, ne 
révèlent cependant dans leurs auteurs aucune intention 
méchante ou frauduleuse. Dans cette catégorie se rangent 
le duel, du moins le plus souvent, un assez grand nombre 
de délits punis par des lois spéciales pour des motifs d’in
térêt public, ainsi que ceux qui sont prévus par les ar
ticles 120, 133, 192, 193, 200, 2 1 1 ,234 , 236, 259, 358, 
359 du Code pénal.

11 faudrait donc accorder au juge le pouvoir de sup
primer la cellule toutes les fois que le prévenu lui paraî
trait mériter cette faveur. Mais une semblable mesure dé
truirait complètement le système de l’emprisonnement 
cellulaire. D’ailleurs, on ne doit pas perdre de vue que, 
dans l ’hypothèse dont nous parlons, c’est-à-dire toutes les 
fois que le prévenu mérite de l’indulgence, le juge pourra 
appliquer le système des circonstances atténuantes, di
minuer la durée de l’emprisonnement ou y substituer 
même une simple amende.

Nous allons plus loin. L’art. 22 du projet de loi sur les 
prisons, présenté par le gouvernement français, le 27 
janvier 1847, à la Chambre des pairs, et amendé par 
celle-ci, porte :

« Chaque condamné (à Fcmprisonnement correctionnel) 
sera employé, selon son choix, à l’un des travaux établis 
ou à des occupations spécialement autorisées dans la mai
son. »

Nous adoptons cet article, mais pour ne pas laisser une 
trop grande latitude à l ’administration, nous proposons 
d’accorder au juge le pouvoir de dispenser du travail le 
condamné à l’emprisonnement et de lui permettre de se 
livrer à des occupations spécialement autorisées dans la 
maison. Le juge devra nécessairement prendre en consi
dération la nature du délit et la moralité de l’auteur, en 
suivant les indications que nous venons de donner par 
forme d’exemple.

Le condamné dispensé du travail par le juge pourra, 
de plus, être autorisé par le gouvernement à subir sa 
peine dans une maison d’arrêt et de justice. Cette dispo
sition ne présentera aucun inconvénient. En effet, d’après 
le p r o j e t  d e  loi du 2 décembre 1844, des prisons cellulai
res seront établies pour les prévenus et accusés, comme 
pour les condamnés, et l’art. 3 de ce projet porte que les 
peines de simple police et les peines correctionnelles de 
courte durée pourront être subies dans des maisons de 
justice et d’arrêt. L’emprisonnement prononcé contre 
des individus que les Cours et Tribunaux auront dispensés 
du travail, sera ordinairement de courte durée. Mais lors 
même qu’il serait d’une durée plus longue, qu’il excéde
rait, par exemple, six mois, encore legouvernement pour
rait-il accorder cette faveur aux condamnés dont nous 
parlons.

Art. 21 à 24. ce. D e  la réc lu sion .

117. Les condamnés à la réclusion seront séparés les 
uns des autres et placés dans des cellules, comme les au
tres condamnés; mais ils seront employés aux travaux 
qui leur seront imposés, conformément au règlement de 
la maison; la portion du produit de leur travail qui leur 
est accordée sera inférieure à celle que la loi accorde 
aux condamnés à l’emprisonnement correctionnel ; cette 
portion formera pour eux, au temps de leur sortie, un 
fonds de réserve auquel ils ne pourront toucher pendant 
la durée de leur peine; enfin, le régime des maisons de 
réclusion sera plus sévère que celui des maisons de cor
rection. Nous croyons inutile de justifier la disposition 
des art. 23 et 38 de notre projet, portant :

<■ Le gouvernement pourra disposer de la moitié de ce 
fonds de réserve au profit de la famille du condamné, 
lorsqu’elle se trouvera dans le besoin. »

Art. 26. dd. D e  la  d éten tion .

118. La détention, nous l’avons dit, est spécialement 
destinée à réprimer les crimes purement politiques et les 
crimes commis par les fonctionnaires publics et les minis
tres du culte dans l’exercice de leurs fonctions.

Les condamnés à la détention seront-ils traités de la 
même manière que les condamnés à la réclusion?

Avant de répondre à cette question, qui concerne plus 
particulièrement les condamnés politiques, examinons les 
faits.

Le projet de loi sur les prisons, présenté par le gou
vernement à la Chambre des représentants, n’établit au
cune exception à la règle générale en faveur des condam
nés politiques.

« Dans toutes les prisons, dit l’art. 8, sauf les prisons 
militaires et celles qui sont spécialement destinées aux 
jeunes délinquants et aux femmes, les détenus, prévenus, 
accusés ou condamnés, seront séparés les uns des autres 
et occuperont des cellules disposées de manière à empê
cher toute communication entre eux. »

« Les détenus, ajoute l’art. 12, occuperont tous des cel
lules assez spacieuses pour qu’ils puissent se livrer au
travail...... qui sera obligatoire et sans rémunération pour
les condamnés. Cependant, une portion déterminée de ce 
produit pourra leur être accordée, etc. »

On voit que le projet soumet tous les condamnés indis
tinctement au même régime. Le mémoire qui accompa
gnait le projet passe même complètement sous silence la 
question dont il s’agit.

119. Cette uniformité dans l’application de la peine 
était également admise par le gouvernement français dans 
le projet de 1843. Seulement, les condamnés à la déten
tion qui, d ’après l ’art. 20 du Code pénal révisé, sont ren
fermés dans une forteresse, pouvaient être renfermés, en 
vertu de l’art. 19 dudit projet, dans des quartiers dis
tincts des maisons affectées aux condamnés à la peine de 
la réclusion.

La Chambre des députés conserva cette disposition dans 
Je projet de loi adopté le 18 mai 1844 (art. 19), mais en 
y introduisant l’amendement suivant :

« Les dispositions de la présente loi ne sont pas appli
cables aux individus condamnés à la détention, confor
mément à l’art. 17 du Code pénal (révisé), ni aux condam
nés pour délits réputés politiques......  ou pour délits
commis, soit par la voie de la presse, soit par tous autres 
moyens de publication...... » (Art. 38.)

Par cet amendement, les condamnés à la détention p e r 
p é tu e lle  qui, en France, remplace momentanément la dé
portation (art. 17), et les condamnés pour d élits  politiques 
et de la presse étaient exemptés du régime cellulaire 
auquel les condamnés à la détention tem p ora ire  res ta ien t  
soumis.

Le gouvernement modifia à son tour le projet adopté 
par la Chambre des députés, et le présenta à la Chambre 
des pairs, le 10 juin 1844. Dans ce projet réformé, l’ar
ticle 38 est conçu comme suit :

« Les dispositions de la présente loi ne sont point ap
plicables aux individus p o u r s u iv is  ou con da m n és : 1° pour 
crimes punis de la détention ou dont la peine est rem
placée par la détention, conformément à l’art. 17 du Code 
pénal (révisé) ; 2° pour délits réputés politiques; 3U pour 
délits commis, soit par la voie de la presse, soit par tous 
autres moyens de publication..........

Cet amendement, que l’auteur du nouveau projet n’a
vait pas même motivé, affranchissait de l’emprisonne
ment individuel tous les condamnés pour crimes ou délits 
politiques.

Conformément au désir manifesté par la Chambre des 
pairs, la Coiir de cassation et les Cours royales furent 
consultées sur le projet de loi.

La Cour de cassation se prononça formellement contre 
les exceptions établies par l’art. 38 (1).

Après avoir parlé des p r é v e n u s  politiques, la Cour, 
passant aux con d a m n és  politiques, fit observer que les 
condamnés à un emprisonnement de quelques jours ou de 
quelques mois seront en cellule, tandis que le projet en 
exemple les condamnés à la détention.

« C’est chose grave, ajouta la Cour, que de faire pas-

(1 )  O b se rv a t io n s  d e  la  C o u r  d e  ca s s a t io n  et des C o u rs  r o y a le s . P a 
r is .  p . 2 7 ,  2 8 , 43  et 4G.
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ser, dans l’échelle proportionnelle des peines, au-dessous 
des simples peines correctionnelles, un châtiment que la 
législation actuelle qualifie d'afflictif et d’infainant. Pour 
introduire une pareille innovation, il faut auparavant en 
avoir bien pesé la portée.

« Les faits que la loi appelle crimes méritent-ils plus 
de faveur que les simples délits ordinaires? S’ils méritent 
plus de faveur, pourquoi les punir davantage? S’ils ne 
méritent pas plus de faveur, pourquoi les favoriser dans 
l’exécution de la peine ?

« Les délits politiques, les publications impies, ob
scènes, les diffamations ne devraient pas non plus êlre 
plus favorablement traités que les délits ordinaires. En 
bonne justice distributive, c ’est misérablement placer son 
indulgence. »

Des vingt-sept Cours royales consultées il n’y en eut 
que cinq qui examinèrent la question. Dans ces cinq 
Cours, une seule, celle de llcnnes, se prononça en faveur 
de l’art. 38 du projet; les quatres autres (Amiens, Angers, 
Bourges et Rouen) rejetèrent les exceptions introduites 
par cet article.

Après avoir pris l’avis des Cours de justice, le gou
vernement soumit le projet de loi à une nouvelle révision 
et le déposa sur le bureau de la Chambre des pairs, le 27 
janvier 1847.

Dans ce dernier projet le gouvernement, sans tenir 
compte des observations présentées par les cours, notam
ment par la Cour de cassation, conserva sans aucun chan
gement les dispositions exceptionnelles de l’art. 38. « Les 
motifs à ces exceptions, dit M. le ministre de l’intérieur, 
sont faciles à saisir. Les raisons qui commandent l'adop
tion du système de l’emprisonnement séparé ne s’appli
quent pas à ces diverses catégories de détenus. L’empri
sonnement séparé aurait ici plus d’inconvénients que 
d ’avantages, et les pouvoirs généraux de police dont 
l ’administration est investie, suffisent, pour tous les cas, 
à maintenir l’ordre dans les prisons. »

C’était résoudre la question par la question même.
120. Dans son rapport du 27 avril 1847, la commission 

de la Chambre des pairs supprima les exceptions établies 
par l’art. 38, en se fondant sur les considérations sui
vantes :

« Une exception portée par le projet est relative aux 
individus poursuivis ou condamnés pour les crimes qui 
sont punis de la détention. Cette peine est régie par les 
dispositions spéciales des art. 17 et 20 du Code pénal
modifié par la loi du 28 avril 1832 (1)......  Le vœu du
projet de loi se trouvant ainsi rempli par le Code penal, 
il n’a pas paru à votre commission qu’il fût besoin de 
dispositions nouvelles ; elle a donc supprimé comme inu
tile celle qui est relative à celle catégorie de condamnés.

« Une autre exception est proposée par le projet en 
faveur des condamnés pour délit réputés politiques, et en 
faveur des détenus poursuivis ou condamnés pour délits 
commis par la voie de la presse.

« La partie du projet qui introduit une exception à 
l’égard de cette nature de faits a été appuyée, dans le 
sein de votre commission, par des considérations d ’un 
ordre élevé.

« Les crimes et délits politiques, a-t-il été dit, ont 
toujours été distingués, par l’opinion, des attentats ordi
naires contre les personnes et contre les propriétés ; elle 
se refuse d’attacher la même flétrissure aux condamna
tions qu’ils occasionnent. Empreints, en général, de ce 
caractère particulier d’entrainement qui est le propre des 
passions collectives, ils se défendent, à ses yeux, sinon 
contre l ’indignation, du moins contre le mépris, par la 
pitié dangereuse, mais involontaire, qu’inspire un fana
tisme nourri d’excitation, s’exaltant par les illusions qu’il 
fait naître, et qui, avec l’ardeur de la foi, a presque tou
jours le courage du martyre.

« Les révolutions que nous avons vues se succéder en 
France à de si courts intervalles, et qui ont si souvent 1

(1 ) Ces d is p o s it io n s  on t  été in sérées  dan s le  p r o je t  d e  r é v is io n  
b e lg e  d e  1834 (a r t. 17 ).

transformé en vainqueur du lendemain le vaincu de la 
veille, les modifications successives que subit, au gré des 
vicissitudes de la société et de la vie, cette effervescence 
politique, mobile comme les événements, et qui cède tôt 
ou tard aux influences d ’âge ou de position ; tout contri
bue à atténuer dans les âmes le sentiment d’énergique 
réprobation due à des actes qui sapent l’ordre public par 
sa base. Mais cette indulgence funeste, si l’on veut, au
tant qu’irréfléchie, n’en est pas moins un fait certain, 
universel, de tous les temps, un fait dont il faut bien dès 
lors tenir compte; le législateur a reconnu déjà qu’il 
s’agissait là d'une criminalité à part, soumise à des règles 
spéciales, quand il a soustrait ceux de ces actes consti
tuant de simples délits et celles des infractions aux lois 
sur la presse, qui présentent le même caractère, à la 
juridiction des Tribunaux correctionnels pour en déférer 
le jugement au jury.

« Si donc, a-t-on ajouté, d’une part, cette sorte de pré
venus a été classée dans une catégorie d’exception qui 
leur assure des garanties particulières ; s i , d’autre part, 
l’isolement est une mesure rigoureuse, motivée par la 
nécessité de prévenir une corruption mutuelle, pourquoi 
étendra-t-on cette rigueur et cette défiance à des hommes 
entraînés au m al, plutôt par les égarements de l’esprit 
que par les vices du cœur, et qui, n’étant dépourvus, en 
général, ni d ’une certaine éducation, ni d’une certaine 
honnêteté de sentiments, ne seraient pas exposés au même 
danger, et ne donneraient plus lieu aux mêmes craintes?

« La majorité de votre commission, Messieurs, n ’a pas 
été touchée de ces considérations. 11 lui a paru que les 
crimes et délits qui mettent l'Etat en péril sont ceux qui 
appellent sur leurs auteurs la sévérité la mieux justifiée.

« C’est pour les crimes de ce genre, a-t-on dit, que 
l ’Assemblée constituante avait inscrit la peine de la gêne 
dans le Code de 1791. On sait que cette peine consiste à 
être renfermé seul, dans un lieu éclairé, sans pouvoir 
communiquer avec les autres condamnés ou avec des per
sonnes du dehors. Ainsi, le régime cellulaire avec toutes 
ses aggravations, et ce régime pouvait se prolonger vingt 
ans, s’appliquait aux agents du pouvoir et aux fonction
naires qui avaient abusé de leur autorité pour empêcher 
l’exécution des lois ou pour provoquer les citoyens à leur 
désobéir; au juré et au juge qui, en matière criminelle, 
avait trafiqué de son opinion.

« La séquestration ayant été jugée nécessaire par cette 
assemblée, précisément à raison du caractère particulier 
de ces faits, pourrait-on refuser de leur faire la même ap
plication avec tous les adoucissements propres à la rendre 
supportable? Aurions-nous'la prétention de suivre de 
meilleurs errements que ces législateurs entrés les pre
miers dans la voie d’une sage liberté, et qui nous ont 
légué tant d’utiles exemples ? ...

« Le motif qui fait séparer les uns des autres les con
damnés ordinaires existe au même degré à l'égard des 
détenus politiques; si, pour les premiers, on craint la 
contagion du crim e, pour les seconds on doit craindre 
celle des idées. L’expérience a démontré à quel point fer
mentent par le contact les passions qu’un malheur com
mun a mises en présence. Les uns unis, les autres divisés 
d’opinion, s’y affermissent, ceux-ci par la sympathie, 
ceux-là par le prosélytisme ou par la contradiction, tous 
par ce faux point d’honneur qui les porte à l’envi à ne pas 
fléchir devant les épreuves, à se glorifier dans le passé et 
à former de nouveaux plans dans l’avenir...

« Au surplus, la plupart des individus condamnés pour 
délits politiques ou de la presse ont reçu une éducation 
qui, en leur permettant de se livrer, dans la cellule, aux 
travaux de l ’esprit, adoucira tout à la fois et fécondera 
leur solitude ; ce sont eux principalement que la commis
sion a eu en vue, lorsqu’elle a ajouté à l’art. 22 du projet 
ce tempérament que, dans les maisons de correction, les 
condamnés à l’emprisonnement ne seront pas seulement 
employés, selon leur choix, aux travaux établis dans la 
maison, mais qu’ils pourront l’èlre encore d des occupa
tions spécialement autorisées, ce qui comprend les occupa
tions intellectuelles. »
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121. Au congrès de Francfort, BI. Ducpétiaux proposa 
l’amendement suivant :

« Il pourra être fait une exception à la règle de l’em
prisonnement séparé à l’égard des condamnés pour délits 
politiques ou autres offenses q u i, sans impliquer l’im
moralité chez leurs auteurs, sont néanmoins punis par la 
loi. «

« L’exception que je  propose, dit le savant inspecteur 
général, n’implique, comme on pourrait le croire au pre
mier abord, aucune contradiction avec le principe dont 
j ’ai demandé moi-même le maintien rigoureux. Mais l’ap
plication de ce principe doit évidemment être subor
donnée au but qu’il s’agit d’atleindre. Or, quel est ce but? 
D’empêcher le mélange des prisonniers, d’écarter ledanger 
des communications, de mettre un lerine à la corruption 
mutuelle, de prévenir les actes immoraux, d’empêcher 
que les criminels ne puissent se coaliser dans les prisons 
et se reconnaîlrc au dehors. Ce même but existe-t-il pour 
les condamnés politiques proprement dits? Je ne le pense 
pas. L’application rigoureuse de la séparation serait dès 
lors pour eux sans objet. »

L’amendement fut vivement combattu par M. Moreau- 
Christophe.

« Selon moi, dit l’orateur, si le système de l’emprison
nement individuel devait n’èlre appliqué qu’à une seule 
catégorie de détenus, c’est à la catégorie des détenus po
litiques qu’il faudrait l’appliquer de préférence.

« L’expérience que j ’ai acquise, à ce sujet, comme in
specteur général des prisons de la Seine, pendant les trois 
années qui ont suivi la révolution de juillet, m’a donné 
la conviction intime que tous les crimes politiques qui 
ont ensanglanté les rues de la capitale, que tous les atten
tats qui ont été commis contre la vie du roi, que tontes 
les transformations qu’ont subies les sociétés secrètes, 
qu’enfin tous les pactes d’alliance qui ont relié entre eux 
les divers partis, depuis 1880, ont été fabriqués et con
certés dans les conciliabules de Sainte-Pélagie... Souvent 
les chefs des divers partis, qui ne se connaissaient pas, 
qui ne s’étaient jamais vus auparavant, s’y sont rencon
trés, accostés, donné la main, fait serment de s’unir en 
une même cause...

« Même chose à la Conciergerie, à la Force, au Mont- 
Saint-Michel, à Doullens.

« Prenez, dit M. Odilon-Barrot, prenez les hommes les 
plus paisibles, les plus inoffensifs ; forcez-les à rester oi
sifs, privez-les de travail, agglomérez-les sur un même 
point, et bientôt toutes les têtes fermenteront, et bientôt 
toutes les imaginations entreront à l’état fébrile. »

« Qu’est-cc donc, lorsque ce sont les hommes les moins 
paisibles, les moins inoffensifs, qu’on met ainsi en contact? 
lorsque ce sont les éléments les plus dangereux, les plus 
incandescents qu ’on met ainsi en fusion? Qu’est-ce donc 
surtout, quand c ’est le gouvernement lui-même qui prête 
la main à ces complots, en donnant asile à tous ses enne
mis, en les agglomérant tous ensemble dans un lieu auto
risé, pour qu’ils puissent y comploter plus à leur aise, 
sous la garde de ses sergents de ville et la protection de 
ses verrous?.. »

Un autre orateur, M. Rotch, se déclara aussi contre l’a
mendement.

« Quant aux prisonniers politiques, dit-il, M. Moreau- 
Christophe a eu bien raison de dire que ce sont précisé
ment les délinquants politiques qui ne doivent pas être 
réunis ensemble. On ne peut, eu effet, être délinquant 
politique par soi-même ; le crime politique est essentiel
lement collectif, et c ’est pourquoi l’emprisonnement in
dividuel est spécialement convenable pour cette classe de 
prisonniers.

« Je trouve qu’ayant une fois décidé que la prohibition 
des com m u n ica tion s  porte, avant tout, sur les communi
cations des prisonniers en tre  e u x ,  nous n’avons rien à faire 
avec toutes les exceptions qu’on nous propose. Une fois 
embarqués sur celte mer d’exceptions, nous ne pouvons 
que nous y perdre, et notre système ne pourra se soute
nir tant qu’il n’en sera pas débarrassé. Notre système ren
ferme, d’ailleurs, tout ce que vous lui demandez. Avec

l’emprisonnement individuel, tout est facile, et nous pou
vons accorder à tous les prisonniers que nous voulons 
tous les adoucissements qui peuvent les mitiger sans le 
détruire. C’est pourquoi je  supplie M. Ducpétiaux de re
noncer à son amendement. »

M. Ducpétiaux se rendit à ce vœu, en s’exprimant ainsi :
R D’après les considérations qui viennent d’être dévelop
pées, et en raison de ce que nous avons déjà décidé que 
l’emprisonnement individuel serait appliqué à tous les 
condamnés, avec les adoucissements commandés par la 
nature des offenses, je  retire mon amendement. »

Au congrès de Bruxelles, la question ne fut plus sou
levée; seulement MM. G. de Beaumont et W olowsky dé
clarèrent, en passant, ne pas se rallier à la décision du 
congrès de Francfort, en ce qui concernait les condamnés 
politiques.

122. La commission ne s’est point dissimulé les dangers 
de l’agglomération des détenus politiques; mais c ’est dans 
un autre ordre d’idées qu’elle a puisé le principal motif 
qui l’a déterminée à maintenir le systèino de séparation 
pour les condamnés de cette catégorie.

Une grande différence sépare, sans aucun doute, les 
crimes politiques des attentats contre les personnes ou 
contre les propriétés. Mais si le caractère particulier de 
nos offenses réclame des modifications, des adoucissements 
dans l ’exécution de la peine dont la loi frappe générale
ment les crimes et les délits, il ne pourrait jamais avoir 
pour effet de dénaturer cette peine et de détruire com
plètement la proportion qui doit exister entre les divers 
degrés de pénalité.

Ainsi, dans notre opinion, il est équitable, il est même 
juste de ne pas renfermer les condamnés pour crimes po
litiques dans les mêmes maisons qui sont destinées à con
tenir les condamnés ordinaires. Ils subiront leur peine, 
non pas dans des maisons de réclusion ou de correction, 
mais dans l’une des forteresses du royaume qui sera indi
quée par arrêté royal.

La différence que nous venons de signaler commande 
également que le régime pénitentiaire soit tempéré dans 
son application aux détenus politiques. Chacun d ’eux sera 
placé isolément dans une cellule ou dans une chambre 
suffisamment spacieuse, saine et aérée; mais les condam
nés ne seront astreints à aucun travail et le règlement à 
établir par arrêté royal, pourra apporter quelques autres 
adoucissements au système de séparation qui leur sera 
appliqué.

Les condamnés politiques se trouveront ainsi placés dans 
une position exceptionnelle, plus favorable même, en 
thèse générale, que celle des individus condamnés à un 
emprisonnement correctionnel. Mais il est impossible 
d’aller plus loin et de supprimer, dans l’intérêt des déte
nus politiques, le régime de l’emprisonnement individuel, 
sans renverser notre système pénal, qui repose sur le 
principe de séparation, et sans porter atteinte aux règles 
de la justice distributive. En effet, les condamnés à quel
ques jours d’emprisonnement pour sim ples con tra ven tion s  
seraient renfermés dans des cellules, tandis que la loi au
toriserait à communiquer entre eux les individus coupa
bles de crim es  et condamnés à la détention !

g .  D u  tra va il e t  du  sa la ire  des condam nés.

(Art. 23, 26, 38, 39 et 45.)
123. La nécessité du travail imposé aux condamnés, du 

moins comme règle générale, n’est point contestée; mais 
ce travail ne doit pas être organisé de manière à transfor
mer les prisons en manufactures exploitées par l’Etat ou 
par des entrepreneurs.

« Le travail, disait l’abbé Laroque au congrès de 
Bruxelles, le travail, nous le proclamons hautement, doit 
être considéré comme un puissant moyen de morali
sation; mais, entendons-nous bien, il ne s’agit pas du 
travail qui doit produire à des industriels de larges béné
fices, péniblement préparés par de malheureux prison
niers......L’homme est condamné au travail, il est cou
pable, il doit travailler; c ’est le premier devoir qui lui 
est imposé. Mais nous voulons élever ce travail dans le
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cœur de l'homme; nous voulons que le travail soutienne 
dans le cœur de l'infortuné prisonnier l'espoir de rede
venir, un jour, un ouvrier honnête, laborieux et digne 
de rentrer encore dans cette société dont sa faute l’avait 
exilé. »

Mais la règle du travail n’est pas absolue. Dans notre 
opinion elle ne peut s’appliquer :

I. Aux condamnés à un emprisonnement de simple po
lice.

II. Aux condamnés à la détention.
Tel est aussi le système du projet de loi adopté par la 

Chambre des députés de France, le 18 mai 1844, et des 
projets présentés par le gouvernement français, le 10 
ju in  1844 et le 27 janvier 1847, à la Chambre des pairs. 
Tel est enfin le système proposé par la commission de 
cette Chambre.

III. Aux condamnés à l’emprisonnement correctionnel, 
qui auront été dispensés du travail obligatoire par le 
jugement ou l’arrêt de condamnation. Nous venons de 
justifier cette exception (n° 110), qui était admise pour 
toutes les catégories de condamnés, par le projet fran
çais du 17 avril 1843 (art. 23). « 11 vaut mieux, disait 
l ’exposé des motifs, que les circonstances qui peuvent 
déterminer une exemption soient appréciées par les 
juges qu’abandonnées à la discrétion de l’autorité admi
nistrative. »

Le travail obligatoire sera-t-il salarié? Les condamnés 
pourront-ils ou devront-ils même recevoir une certaine 
portion du produit de leur travail? En cas d ’affirmative, 
cette portion sera-t-elle fixée par des règlements admi
nistratifs, ou devra-t-elle être déterminée par la loi 
même?

Nous répondrons successivement à ces questions.
124. Si nous consultons le projet de loi belge sur les 

prisons, nous y trouvons la disposition que voici :
« Les détenus occuperont tous des cellules assez spa

cieuses pour qu’ils puissent se livrer au travail......  qui
sera obligatoire et sans rémunération pour les condam
nés; cependant, une portion déterminée de ce produit 
pourra être accordée aux condamnés, soit pendant leur 
incarcération, soit à leur sortie, soit à des époques dé
terminées après leur sortie ; le tout ainsi qu’il sera or
donné par les règlements d’administration. Cette portion 
sera déterminée par la nature de la condamnation. >■ 
(Art. 12.)

Ainsi, le projet belge établit en principe que le pro
duit du travail des condamnés appartient à l’Etat et que 
l’autorité pourra accorder une certaine portion de ce 
produit aux condamnés qu’elle aura jugés dignes de cette 
faveur. Ce même principe a été adopté dans tous les 
projets français que nous venons d’indiquer. Voici com
ment s’explique à ce sujet l’exposé des motifs du projet 
de 1843.

« Quant au produit du travail des détenus, nous vous 
proposons de déclarer qu’il appartiendra à l’Etat. N’est-il 
pas juste, en effet, que la société soit dédommagée des 
sacrifices et des dépenses que l'entretien des prisonniers 
lui coûte? Aujourd’hui l’administration ne retient aux 
prisonniers que le tiers du produit de leur travail. Cette 
proportion n’est pas suffisante, et le principe qui attribue 
aux détenus un droit de propriété sur une partie des 
fruits de leur travail, n’est ni vrai, ni moral...... Toute
fois, il ne faut pas appliquer des principes avec ri
gueur......bien que les condamnés, en effet, n’aient aucun
droit de prétendre au produit de leur travail, puisqu’ils 
sont dans la prison pour subir une peine et non pour y 
trouver des ressources et des bénéfices qui manquent 
quelquefois à l ’ouvrier libre et honnête, il convient ce
pendant de leur laisser les moyens de s’assurer pour l’a
venir, pour le moment de leur sortie de prison, une 
épargne suffisante et de les intéresser ainsi plus directe
ment au travail. La situation des libérés est une ques
tion d’ordre public qui préoccupe vivement les esprits 
sérieux et qui appelle les méditations du gouvernement.»

125. Que le produit du travail des condamnés appar
tient à l’Etat, c ’est là un principe incontestable et qui n’a

jamais été contesté. Mais l’Etat accordera-t-il une portion 
de ce produit aux condamnés, sinon pendant leur incar
cération, du moins après l’expiration de leur peine? 
L’administration, dit-on, pourra le faire; elle pourra donc 
aussi refuser tout concours aux condamnés libérés, lors
qu’elle le jugera convenable. D’un autre côté, on prouve, 
de la manière la plus évidente, l ’impérieuse nécessité 
d’appliquer une portion de ce produit à former pour les 
condamnés, au temps de leur sortie, un fonds de réserve. 
Quelle contradiction!

Le législateur des Pays-Bas a été plus conséquent.
« Une partie, dit l’art. 31 du Code pénal néerlandais, 

une partie du produit du travail du prisonnier est ap
pliquée à former pour lui un fonds de réserve, qui lui 
sera délivré au moment de sa sortie de prison, soit im
médiatement, soit à des époques déterminées. En outre 
une partie de ce fonds pourra servir à procurer quel
ques adoucissements au sort des condamnés à l'empri
sonnement à perpétuité. Le surplus du produit du travail 
appartiendra à l’Etat. »

Sans doute, d ’après les principes du droit, l’Etat ne 
doit rien aux condamnés ; mais son propre intérêt lui 
commande de céder une portion du produit de leurs tra
vaux à ces individus, lorsqu’ils rentrent dans la société. 
La loi doit donc rendre obligatoire et non pas purement 
facultative la concession d’un pécule aux condamnés libé
rés. « Le savant auteur, a dit M. Haus (1). le savant au
teur des Lettres sur les prisons, SI. Julius, de Berlin, et 
avec lui plusieurs autres publicistes, se déclarent contre 
le pécule des détenus libérés. L’expérience, disent-ils, 
prouve que les récidives sont principalement commises 
par ceux des détenus qui possédaient un pécule au mo
ment de leur élargissement. A la vérité, la libre disposi
tion d’une somme, qui cependant ne suffit pas au détenu 
libéré pour former un établissement, l’engage facilement 
à la dissipation; mais si cette somme est envoyée au 
bourgmestre de la commune du détenu libéré, qui 
trouve ainsi un fonds de secours pour lui et sa famille, 
et plus encore, s’il existe des sociétés qui s’intéressent 
aux libérés et qui aient soin de leur créer une existence, 
le pécule Leur sera indubitablement très-utile. »

Mais si nous voulons qu’un fonds de réserve soit assuré 
à tous les condamnés libérés, nous demandons aussi qu’au
cune portion de leur travail ne soit remise aux condam
nés, pendant leur incarcération, que lorsqu’ils le méri
tent. Toutefois, nous n’accordons celte faveur qu'aux 
individus condamnés à l’emprisonnement, et non pas aux 
reelusionnaires, pour mieux différencier ces peines entre 
elles.

12G. Le projet belge de 1844 et le premier projet fran- 
çaisdel848 laissaient à l ’autorité administrative le soin de 
déterminer la portion du salaire qui pourrait être accor
dée aux condamnés. Mais tous les autres projets de loi 
proposés en France, sur le régime des prisons, ont cru 
devoir fixer celte portion, qui ne pourra excéder 3/10, 
pour les condamnés aux travaux forcés; 4/10 pour les 
condamnés à la réclusion, et 5/10, pour les condamnés à 
l’emprisonnement.

Nous sommes également d’avis que toutes les mesures 
destinées à établir une différence marquée entre les divers 
genres de peines doivent être réglées par la loi; par con
séquent, que c’est au législateur, et non pas à l’adminis
tration à fixer le montant du pécule des condamnés. La 
proportion adoptée par les projets français nous parait 
très-convenable, et nous proposons aussi d’accorder aux 
reelusionnaires ordinaires 4/10, aux correctionnels 5/10 
du produit de leur travail.

Quant aux individus condamnés à la réclusion extraor
dinaire qui est prononcée pour seize ans au moins et pour 
vingt-quatre ans au plus, la commission pense qu'il ne 
faut leur allouer que 3/10. En effet, ces individus, con
damnés à une peine qui remplacera les travaux forcés à 
perpétuité et même la peine de mort, dans les cas où 
celle-ci sera supprimée, méritent sans aucun doute d être

(1) Observations; tome ], p. 130, note 1.
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traites plus sévèrement que les reclusionnaires ordinai
res. Ensuite, la longue durée de cette peine augmentera 
considérablement le fonds de réserve.

L’innovation introduite par les art. 23, § 3 ; et 38, § 3, 
obtiendra sans doute l ’approbation générale.
h. De la durée des peines qui emportent privation de la li

berté. Art. 20, 35 et 42.
127. Nous avons démontré ailleurs la nécessité de sup

primer les peines perpétuelles, qui nous paraissent incom
patibles avec le système de l’emprisonnement individuel. 
Nous n’avons donc à nous occuper ici que des peines 
temporaires.

Dans le projet de la commission, qui est en cela d’ac
cord avec le nouveau Code pénal des Pays-Bas, l’empri
sonnement en matière de contravention ne peut être moin
dre d’un jour ni excéder sept jours.

On avait proposé de fixer le maximum de cet emprison
nement à huit jours et le maximum de l ’amende, en ma
tière de contravention, à 200 francs, pour faire ainsi ren
trer dans la compétence des juges de paix les infractions 
aux règlements provinciaux. La commission ne verrait 
aucun inconvénient à adopter la première de ces deux 
propositions ; mais comme elle ne peut approuver la se
conde, c ’est-à-dire celle qui consiste à autoriser les Tri
bunaux de simple police, par une mesure générale, à con
naître de toutes les infractions punies, au maximum, de 
200 francs d ’amende, elle n’a aucun motif d’étendre, par 
l ’addition d'un jour, la limite toute naturelle de l’empri
sonnement de police. Nous exposerons plus tard notre sys
tème sur le taux des amendes pour simples contraven
tions (n° 189).

128. En ce qui concerne l ’emprisonnement en matière 
criminelle et correctionnelle, deux principes doivent nous 
guider :

I. L’introduction du système de la séparation des con
damnés nécessite une réduction de la durée de l’empri
sonnement même ; il faut que le maximum et le minimum 
de la peine soient abaissés, et cette réduction doit être 
plus forte pour la reelusion et la détention de longue 
durée.

II. Il faut que la loi multiplie, autant que possible, les 
degrés de la reelusion et de la détention, pour qu’elle 
puisse exactement proportionner la peine au crime. Cette 
gradation sera d’autant plus nécessaire que, dans notre 
système, les peines perpétuelles disparaîtront, que les 
travaux forcés se confondront avec la reelusion et que la 
dégradation civique, considérée comme peine principale, 
sera supprimée. La multiplication des degrés de la peine 
de reelusion et de la détention nous sera d’un grand se
cours lorsque nous nous occuperons de la punition des 
crimes en particulier.

Il faut avoir essayé de rédiger un Code pénal pour 
pouvoir se faire une idée des immenses difficultés que l’on 
rencontre, avec une échelle pénale trop restreinte, d’é
tablir une juste proportion entre la gravité du crime et le 
degré de la peine.

129. Conformément à ces principes, la commission pro
pose la gradation suivante :

La durée de l’emprisonnement correctionnel est de huit 
jours à quatre ans, sauf les cas de récidive et autres où la 
loi aurait déterminé d’autres limites.

La peine de la reelusion et de la détention est ou ordi
naire ou extraordinaire.

I. La reelusion ordinaire est prononcée pour un terme 
de quatre à huit ans, de huit à douze ans, de douze à seize 
ans.

La détention ordinaire est prononcée pour un terme de 
trois mois à quatre ans, de quatre à huit ans, de huit à 
douze ans, de douze à seize ans.

On voit que la détention a un degré de plus que la ré
clusion. 11 sera facile de justifier cette apparente anoma
lie. Nous croyons avoir suffisamment démontré la néces
sité de supprimer la dégradation civique, considérée

comme peine principale. Par quel genre de punition 
remplacera-t-on cette pénalité dans les cas où elle est ap
pliquée, par le projet de 1834, à certains crimes politi
ques et aux crimes commis par des fonctionnaires publies 
et des ministres du culte dans l’exercice de leurs fonc
tions? La seule peine qui ait de l’analogie avec ces sortes 
de crimes, est la détention. Mais une détention de quatre 
à huit ans serait évidemment une punition trop sévère 
pour ces crimes qui, dans le projet de 1834, n ’entrainent 
que la dégradation civique, accompagnée d’un emprison
nement correctionnel, tantôt facultatif, tantôt obligatoire. 
Il faut donc établir un degré inférieur de détention, dont 
la durée corresponde, autant que possible, à celle de l’em
prisonnement correctionnel.

Mais, dira-t-on peut-être, les faits dont fl s’agit ne 
pourraient-ils pas être punis d ’un emprisonnement ac
compagné de l’interdiction du coupable? Nous ne le pen
sons pas. D’abord, ce serait complètement méconnaître la 
nature de ces faits que de les assimiler à des délits ordi
naires. Ensuite, ces faits sont trop graves pour en laisser 
la connaissance aux Tribunaux correctionnels.

II. La reelusion et la détention extraordinaires rempla
ceront :

1° La peine de mort, dans les cas où la commission 
vient de la supprimer. La commission entend parler des 
crimes capitaux, déclarés tels par le projet de M. Haus, 
et auxquels elle a enlevé ce caractère;

2° La peine des travaux forcés à perpétuité ou la dé
tention perpétuelle, dans les cas où le projet de M. Dans 
a maintenu ces peines ;

3° Enfin, la reelusion ou détention extraordinaire ser
vira de moyen d’aggraver la peine encourue pour réci
dive, surtout dans les cas où le coupable, ayant déjà été 
condamné à la reelusion ou détention de douze à seize 
ans, aurait commis un second crime entraînant la môme 
peine.

Pour remplir son but, la reelusion extraordinaire doit 
être d’une longue durée. Il ne faut pas perdre de vue, en 
effet, que cette peine est principalement destinée à ré
primer les attentats les plus graves contre les personnes, 
et qui n’entraînent pas la peine de mort. La commission 
a donc cru devoir lui assigner une durée de seize à vingt- 
quatre ans. D’un autre côté, elle a pensé qu’une détention 
de seize à vingt ans était une punition suffisante pour les 
crimes politiques les plus graves.

La reelusion et la détention de longue durée sont qua
lifiées de reelusion et de détention extraordinaires, pour 
indiquer qu’elles sont les peines les plus fortes après celle 
de mort, que l’une et l’autre est une peine pœna morti 
proxima. D’ailleurs, d ’importants effets s’attachent à la 
distinction qui sépare la reelusion en ordinaire et ex
traordinaire (1).

130. On objectera que la santé, l’existence même des 
détenus est menacée par l ’emprisonnement cellulaire, 
prolongé pendant un grand nombre d’années. On fera re
marquer que le projet belge de 1844, sur le régime des 
prisons, soumet les condamnés à l’emprisonnement indi
viduel pendant douze ans au plus ; que les projets fran
çais, de 1843 et de 1844, en fixent le maximum à dix ans. 
On citera la loi badoisc de 1845, d'après laquelle la durée 
de l’emprisonnement séparé ne peut dépasser six ans, 
tandis que le nouveau Code hollandais la prolonge jusqu’à 
quinze ans.

Mais, d’abord, le système que nous proposons n’est pas 
une innovation, un projet sans antécédents.

On sait que l’assemblée constituante avait supprimé, 
dans le Code pénal de 1791, les peines perpétuelles, et 
inscrit dans ce Code, à côté de la peine des fers, la peine 
de la gêne, dont le maximum était de vingt ans (2).

•< Tout condamné à la peine de la gêne, porte l’art. 14, 
titre I, partie I, sera renfermé dans un lieu éclairé, sans 
fers ni liens ; sans qu’il puisse avoir, pendant la durée de 
sa peine, aucune communication avec les autres condam
nés ou avec les personnes du dehors. »

(1) Voir les art. 23 et 46 du projet de la commission. (2) Seconde partie, titre I, sect. I, art, 7 ; sect. V, art. 9, etc.
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Une différence énorme sépare la peine de la gène, éta
blie par le Code de 1791, de l’emprisonnement individuel, 
tel qu’il est organisé aujourd'hui. 11 ne s’agit pas, chez 
nous, de soumettre les détenus à une séquestration com
plète, à une solitude absolue. On veut séparer les con
damnés de la société de leurs pareils, les tenir éloignés 
des mauvais exemples, des mauvaises relations; mais on 
veut en même temps multiplier autour d’eux les relations 
morales et honnêtes. L’emprisonnement individuel, tem
péré par de nombreux adoucissements, n’est donc pas une 
peine trop sévère, lorsqu’il est appliqué, pour seize à 
vingt ou à vingt-quatre ans, à des individus qui se sont 
rendus coupables des crimes les plus graves. 11 ne faut 
pas oublier, en effet, que dans notre système, cet empri
sonnement de longne durée est destiné à remplacer les pei
nes perpétuelles, et môme, dans plusieurs cas, la peine 
de mort.

Il y  a plus, nous venons de dire qu’en France, les pre
miers projets sur le régime des prisons avaient fixé à dix 
ans la plus longue durée de l’emprisonnement individuel. 
Hais dans le projet soumis à la Chambre des pairs, en 
janvier 1847, le gouvernement français, mieux éclairé 
par les discussions des savants et surtout par l’expérience 
faite en Amérique et en Angleterre, changea complète
ment de système et soumit au régime cellulaire les con
damnés aux travaux forcés, sans égard à la durée de leur 
peine ; il appliqua même ce régime aux condamnés à per
pétuité.

La commission nommée par la Chambre des pairs pour 
examiner le projet approuva ce changement.

131. Quant aux dangers que l’on semble redouter de 
cette prolongation de l’emprisonnement cellulaire, ils 
n’existent point, si cet emprisonnement n ’est que tempo
raire.

Les médecins et inspecteurs, attachés aux prisons où 
ce régime est suivi depuis longtemps, les hommes qui ont 
fait de la question pénitentiaire l’objet constant de leurs 
recherches et de leurs méditations, sont d’accord pour 
déclarer que, loin de nuire à la santé physique ou morale 
des détenus, ce régime leur est beaucoup plus favorable, 
sous le rapport hygiénique, que l’emprisonnement en 
commun, pourvu qu’ ils soient soutenus pur l’espoir de re
couvrer un jour la liberté. Il nous serait impossible de 
réunir ici tous les documents officiels qui servent d'appui 
à celte assertion ; nous nous bornerons à renvoyer au mé
moire explicatif qui accompagne le projet belge de 1844, 
et surtout aux intéressants débats qui ont eu lieu, sur 
cette question, au congrès de Francfort. Nous citerons 
particulièrement les rapports et les observations présen
tés par MH. A rdit, inspecteur général honoraire des pri
sons de France; Moreau-Christophe, inspecteur général 
de l 1̂  classe des prisons de France; M. Russel, en son 
vivant inspecteur général des prisons d’Angleterre; Duc
pétiaux, inspecteur général des prisons de Belgique, et 
Varrenlrap, médecin, et directeur du Journal des prisons, 
à Francfort.

« L’une des objections les plus capitales, disait ce der
nier dans une des séances du congrès de cette ville, qu’on 
ait faite contre l ’application du système cellulaire aux 
condamnés à une longue détention, est que, si l’isolement 
ne produit pas, pendant les premières années, un effet 
visiblement mauvais sur la santé des détenus, cet effet 
devient pernicieux, physiquement et moralement, quand 
l’isolement se prolonge au delà d’une certaine limite. Je 
me suis occupé depuis plusieurs années d ’approfondir 
cette question médicale. Au point de vue théorique ou à 
en juger par analogie, cette objection ne repose que sur 
des données inexactes ; car l’expérience des prisons de 
tous les pays, et surtout les travaux remarquables du 
docteur Chassinat, embrassant un chiffre de 35,000 décès 
snr 118,000 détenus, montrent que justement les premiè
res années, les premiers mois de la détention, exposent 
aux plus grands dangers la santé physique et morale des 
détenus, quel que soit le système d’emprisonnement au
quel ils sont soumis. Après plusieurs années, l’honnne 
s’habitue à vivre dans les prisons; le chiffre des malades

diminue; la proportion des décès se rétablit au taux de 
celle de la population libre ; cette proportion se montre 
même, dans la prison, plus favorable pour les hommes 
âgés.

« Aucune expérience n’a encore été faite, en Europe, 
sur les effets sanitaires du système de l’emprisonnement 
individuel, appliqué à de très-longues détentions. Mais 
nous avons l’expérience faite, depuis dix-sepl ans, dans le 
pénitencier de Philadelphie, aux Etats-Unis. »

M. Varrentrap examine ensuite les documents publiés 
par l’administration de celte prison et dit (pie les chiffres 
officiels démontrent, 1° que la détention isolée, ainsi 
qu’elle est pratiquée dans le pénitencier de Philadelphie, 
n’exerce pas une influence plus fâcheuse sur la santé des 
condamnés à de longs termes que sur celle des condam
nés à de plus courtes détentions, en tant que, du moins, 
cette défaveur se manifeste par une mortalité progres
sive; 2° qu’il arrive bien plutôt, après un certain nombre 
d’années, que l’on s’acclimate à la vie de détention, de 
manière que les effets pernicieux de la privation de la 
liberté sont compensés complètement par l’avantage que 
donne la pratique d’une vie régulière, l ’emploi à des tra
vaux pénibles, proportionnés aux forces de l'individu et 
l’usage de bons vêtements et d’une nourriture saine. Il 
parait donc, conclut M. Varrentrap, qu’en ce qui concerne 
la santé des prisonniers, il est permis d ’appliquer la dé
tention cellulaire à des condamnés à de longs termes, tout 
aussi bien qu’à des condamnés qui n’ont à subir que quel
ques années d ’emprisonnement.

» On sait, ajouta M. Ducpétiaux, que cette application 
est généralement plus rigoureuse en Amérique qu’elle 
ne le serait, suivant les idées généralement émises à cet 
égard, dans nos prisons d ’Europe. On peut donc affirmer 
à l’avance que les cas de mortalité et de folie ne seront 
pas plus considérables dans ces dernières que dans les 
prisons américaines. »

La question ayant été longuement débattue, le congrès 
adopta la résolution suivante :

« L’emprisonnement individuel sera également appli
qué aux détentions de longue durée, en le combinant 
avec tous les adoucissements progressifs, compatibles 
avec le maintien du principe de la séparation des prison
niers entre eux. »

i. D e  q u e l j o u r  com p tera  la d u rée  des p ein es q u i  em p orten t  
p r iv a tio n  de la lib erté.

a a .  DE l ’ e MPIUSOXXEMEXT COltnECTlON.NEL.

132. La question de savoir de quel jour doit compter 
la durée de l’emprisonnement a été souvent agitée. Le 
Code pénal ayant gardé le silence sur cette question im
portante, nous n’avons pas à examiner ici laquelle des 
deux opinions défendues par les criminalistes est conforme 
à l’esprit de ce Code, nous devons nous borner à établir 
quel système est le plus ju ste ; lequel, par conséquent, 
mérite d’être consacré par le législateur.

D’après l’art. 41 du projet de révision de 1834 : u La 
durée de la peine d'emprisonnement comptera du jour 
où , le jugement ou l'arrêt étant devenu irrévocable, le 
condamné se sera constitué ou aura été écroué. Néan
moins, à l ’égard des condamnes à l’emprisonnement qui 
se trouveront en état d’arrestation, la durée de la peine, 
si le condamné ne s’est pas pourvu, comptera du jour du 
jugement ou de l’arrêt de condamnation, nonobstant l'ap
pel ou le pourvoi du ministère public ou de la partie ci
vile, et quel que soit le résultat de cet appel ou de ce 
pourvoi. Il en sera de même dans le cas où la peine aura 
été réduite, par suite de l’appel ou du pourvoi du con
damné. »

Le premier alinéa de cet article, que l’auteur du projet 
a cru devoir ajouter à l’art. 22 du Code pénal français de 
1832, est rédigé d'une singulière manière. D’après l'exposé 
des motifs (p. 19), le projet a adopté en principe que la 
peine d’emprisonnement prend son cours du moment où 
la condamnation est devenue irrévocable, lorsque le con
damné se trouve en état d'arrestation ; e t , dans le cas
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contraire, du moment où il est constitué prisonnier. Cette 
dernière proposition est évidemment trop générale. Mais 
le premier alinéa de l’art. 41 ne dit point ce que l’auteur 
du projet a voulu établir. Voici le sens de ce paragraphe :

La durée de l’emprisonnement compte du jour où le 
condamné est constitué prisonnier après que la condam
nation est devenue irrévocable. Supposons maintenant que 
le condamné se trouve en état d ’arrestation préalable, 
c ’est-à-dire qu’il ait été êcrouè avant que la condamnation 
soit devenue irrévocable, quelle est, en thèse générale, 
l’époque où commence la peine d ’emprisonnement? La 
durée de cette peine comptera-t-elle du jour où la con
damnation a acquis le caractère d’irrévocabilité? L’ar
ticle 41 du projet ne décide point la question ; il la passe 
sous silence.

Et cependant, le second alinéa de cet article établit des 
exceptions à une règle qui ne se trouve pas énoncée dans 
l’alinéa précédent. Comment comptera-t-on alors la durée 
de l’emprisonnement, lorsque le condamné, en état d ’ar
restation, se sera pourvu en appel ou en cassation et qu’il 
n’aura pas réussi dans son pourvoi? L’art. 41 ne contient 
aucune disposition à cet égard. L’article ne dit pas non 
plus comment on comptera la durée de la peine, lorsque 
le condamné aura été écroué en instance d’appel, ou avant 
son pourvoi en cassation, et que la peine aura été réduite 
par suite de l’appel ou du pourvoi.

Dans le second alinéa, l’art. 41 dit : Si le condamné ne 
s’est pas pouhvu. On pourra facilement prendre ce mot dans 
le sens de pourvoi en cassation, d ’autant plus que dans ce 
même alinéa le mot pourvoi signifie pourvoi en cassation.

183. Art. 41. —  Voyons maintenant quels sont les élé
ments du système adopté par la commission et formulé 
dans l’art. 41 de notre projet.

En thèse générale, la durée des peines temporaires, 
partant aussi celle de l’emprisonnement correctionnel, 
compte du jour où la condamnation a acquis force de 
chose jugée, pourvu, toutefois, que le condamné se trouve 
en état d’arrestation à celte époque; car autrement la 
durée de l’emprisonnement ne pourra compter que du 
jour où, la condamnation étant devenue irrévocable, le 
condamné aura été écroué.

Mais la détention préalable n’est-elle prise en aucune 
considération, ou, pour parler plus exactement, ne peut- 
elle jamais être imputée sur la durée de l’emprisonne
ment auquel le prévenu a été condamné?

Examinons :
La détention préalable est de deux espèces : l’une est 

subie par le prévenu avant le jugem ent; l’autre, après la 
condamnation, jusqu’au jour où celle-ci aura acquis le 
caractère d’irrévocabililé.

Des auteurs célèbres soutiennent que même celte pre
mière détention préalable doit être décomptée de la durée 
de l’emprisonnement auquel le prévenu a été condamné (1).

11 est juste, sans doute, que le juge, en fixant la durée de 
l’emprisonnement qu’il va prononcer, prenne en considé
ration la durée de la détention provisoire, déduction faite 
du temps qui était nécessaire pour l’instruction de l’af
faire, et si le premier juge n’a pas fait cette imputation, 
c ’est au juge d’appel à le faire, en cas que le condamné 
s’est pourvu en appel. Mais, la durée de la peine pro
noncée ne peut jamais compter du jour de l ’arrestation du 
prévenu ; car celle-ci peut se prolonger par la faute de ce 
dernier, ou parce que l’affaire est compliquée ; la loi ne 
peut donc fixer le jour à dater duquel la détention avant 
le jugement doit être comptée au prévenu.

134. Il n’en est pas de même à l’égard de la détention 
provisoire que le prévenu subit après le jugement. Quel
quefois l’équité exige que la durée de la peine compte du 
jour de la condamnation ou du jour de l'écrou, si le pré
venu s’est constitué prisonnier après le jugement, mais 
avant que celui-ci eût acquis force de chose jugée. Il faut 
distinguer : 1

(1) Ca r n o t , sur le Code pénal, art. 9, n. III et art. 40, n. VIII. — 
D u pi n , Observations s u r  quelques points de notre législation crimi

nelle p. 262.

I. Si le condamné appelle ou se pourvoit, il est lu i- 
même la cause de la prolongation de son emprisonnement 
préalable; cet appel ou ce pourvoi est son fait personnel; 
il a dù en calculer les avantages et les inconvénients. La 
durée de la peine doit donc compter du jour où la con
damnation est devenue irrévocable. Au reste, comme on 
l’a fait observer en France, lors de la discussion de la loi du 
28 avril 1832. une raison d ’ordre public s’oppose à ce que 
cette durée soit comptée de l’époque du jugement ou de l’ar
rêt. En effet, s’il en était ainsi, le condamné ne manquerait 
jamais d’être appelant, dans la certitude que le temps passé 
en prison serait toujours imputé sur celui pour lequel il 
avait cté condamné en première instance. On ouvrirait 
ainsi la porte à une foule d’appels capricieux, et souvent 
sans autre motif que celui d'être transféré d ’un lieu dans 
un autre. Toutefois, il faut excepter le cas où la peiné a 
été réduite par suite de l’appel ou du pourvoi du con
damné ; car cette réduction prouve qu’il a eu raison d'ap
peler ou de se pourvoir. La durée de la peine comptera 
alors du jour du jugement ou de l’écrou.

II. Le projet de révision de 1884 admet la même ex
ception dans le cas où le ministère public s’est pourvu, 
seul, en appel ou en cassation, guelgue soit le résultat de 
cet appel ou de ce pourvoi. En effet, dans cette hypothèse, 
la prolongation de l'emprisonnement préalable" ne peut 
être imputée au condamné. Cette disposition, empruntée 
par le projet de 1834 au nouveau Code penal français 
(art. 24) et reproduite dans le projet de M. Ilaus (art. 38), 
n’a pas été approuvée par la majorité de notre commis
sion, qui a pensé que le condamné ne pourrait se préva
loir de cette exception que lorsque le jugement aurait été 
confirme en appel ou que le pourvoi aurait été rejeté, ou 
enfin que la peine aurait été réduite, par suite de l’appel 
ou du pourvoi du condamné. Ainsi, dans le système de la 
commission on devra suivre la règle générale, quand la 
peine aura été augmentée, ou que le prévenu, acquitté 
par les premiers juges, aura été condamné par suite de 
l’appel ou du pourvoi du ministère public.

III. Il importe de remarquer que le projet de 1834 
ainsi que celui de M. Haus parlent de l’appel ou du pour
voi du ministère public et de la partie civile, que le Code 
pénal français passe sous silence. Mais comment l’appel 
ou le pourvoi isolé de la partie civile peut-il prolonger la 
détention préalable? Deux hypothèses peuvent se pré
senter :

A . ) Le prévenu, en état d ’arrestation, a été condamné 
à l’emprisonnement. La partie civile, croyant ses intérêts 
lésés par le jugement, se pourvoit, seule, en appel ou en 
cassation. L’appel et le recours en cassation auront pour 
effet de suspendre l’exécution des dispositions du juge
ment qui sont relatives aux intérêts civils, mais non pas 
l’exécution des condamnations pénales.

B. ) Le prévenu, en état d’arrestation, a été acquitté 
par le Tribunal correctionnel qui, dans ce cas, n’a pu 
statuer sur les dommages-intérêts réclamés par la partie 
civile. Par suite de l’appel ou du pourvoi en cassation de 
cette partie, le prévenu qui, dans l ’intervalle, a dù gar
der la prison, est condamné à un emprisonnement et à 
des indemnités. De quel jour comptera la durée de cet 
emprisonnement? Dans le système du projet de 1834 et 
du projet de M. Haus, elle comptera du jour du jugement 
ou de l ’arrêt d’acquittement. Dans le système français et 
dans celui de notre commission, elle comptera du jour où 
la condamnation est devenue irrévocable.

Art. 27. bb. De la réclusion et de la détention.
135. D’après le projet de révision de 1834, la durée de 

la peine des travaux forcés à temps, de la détention tem
poraire et de la réclusion, comptera du jour où la con
damnation est devenue irrévocable (art. 24).

Le projet a bien fait de rejeter la disposition de l'art. 23 
du Code pénal. D’abord, dans le système de ce projet, 
l’exposition publique ne précède plus la peine de la ré
clusion, et, comme peine accessoire des travaux forcés, 
elle est rendue facultative. Ensuite l’art. 23 du Code pénal 
produisait un grand inconvénient. En effet, si l'exposition
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publique était retardée, soit par la négligence de ceux 
qui devaient la faire exécuter, soit par une longue mala
die du condamné, la durée de la peine se trouvait accrue 
par des circonstances indépendantes de la volonté du 
coupable. Au reste, comme nous désapprouvons l’exposi
tion publique, nous devons nécessairement adopter la 
disposition du projet. Toutefois, ne l’adoptons qu’en thèse 
générale et en admettant des exceptions fondées sur des 
considérations d’équité et de justice. En effet, aux termes 
de l’art. 27 de notre projet, la durée des peines de la ré
clusion et de la détention comptera du jour où la condam
nation sera devenue irrévocable. Néanmoins, si le con
damné ne s'est pas pourvu en cassation, la durée de la 
peine comptera du jour de l’arrêt, nonobstant le pourvoi 
du ministère public, si ce pourvoi a été rejeté. Il en sera 
de môme dans le cas où la peine aura été réduite par suite 
du pourvoi du ministère public ou du condamné.

k. Des modifications dont le régime de l’emprisonnement in
dividuel est susceptible par rapport à certains catégories de
condamnés.

a a .  DES MALADES.

136. On avait démontré, dans une des séances du con
grès de Francfort, les inconvénients graves de la réunion 
des prisonniers malades. L’assemblée adopta en consé
quence la résolution suivante :

x Lorsque l’état maladif du corps ou de l’esprit d'un 
détenu l’exigera, l’administration pourra soumettre ce dé
tenu à tel régime qu'elle jugera convenable, et môme lui 
accorder le soulagement d’une société continue, sans 
cependant (pie, dans ce cas, il puisse être réuni à d ’autres 
détenus. »

La commission admet également cette proposition, mais 
elle pense que celle-ci trouvera mieux sa place dans la 
nouvelle loi sur le régime des prisons que dans le Code 
pénal.

b b .  DES SEPTUAGÉNAIRES.

137. Le projet belge de 104-1. sur le régime des pri
sons , et le Code pénal hollandais n’établissent aucune 
exception en faveur de ces condamnés. Tous les projets 
français, au contraire, déclarent formellement que les 
condamnés septuagénaires ne seront pas soumis à l’em- 
prisonneinent individuel. Cette disposition a été modifiée, 
par la commission de la Chambre des pairs, en ce sens 
que ces condamnés pourront être autorisés, sur leur de
mande, à communiquer entre eux (art. 40).

Nous adoptons cette modification, qui sera reproduite 
dans une autre partie de notre projet.

CC. DES FEMMES.

138. Le projet belge de 1844 (art. 8) exempt les femmes 
de l’emprisonnement individuel, parce que, dit l ’exposé 
des motifs, a elles sont en petit nombre, la surveillance 
est dès lors plus facile; en les plaçant par catégories, et 
en les confiant à des sœurs de charité, on peut espérer 
d’obvier aux mauvais effets de la vie commune et de pré
venir les dangers des relations contractées en prison. »

Il faut convenir que ce sont là des raisons bien mal 
fondées. Comment ! une grande partie du mémoire expli
catif qui accompagne le projet de loi a pour but de prou
ver que le système d’ Auburn n’a produit partout que des 
résultats funestes; que nos prisons actuelles ne sont que 
des écoles d’immoralité; que le silence forcé est une bar
barie ; que l’on ne peut, d ’ailleurs, empêcher, môme par 
la surveillance la plus active, les communications entre 
les prisonniers; enfin, que la classification de ces derniers 
est illusoire ou plutôt impossible; et, d’un autre côté, on 
veut exposer les femmes à celte corruption mutuelle; on 
s’imagine que de pauvres sœurs de charité parviendront, 
mieux que des geôliers, à faire observer la règle du silence 
et à prévenir les communications entre les condamnées ! »

(1) ïl ne faut pas confondre l ’ e x p o sé  des m otifs  a vec le m ém oire  
ex p lica tif  qui accompagne le projet de loi sur les prisons.

On dit que les femmesne sont qu’en petit nombre! Mais, 
n'y en eût-il que cinq, il faudrait les séparer.

Nous nous permettrons de renvoyer l’auteur de l’exposé 
des motifs (1) au remarquable ouvrage de M"c Mallet (2). 
Après avoir tracé le tableau de l’état déplorable des pri
sons en France, où les femmes travaillent en commun, 
Mlle Mallet ne trouve d’autre remède au mal que l'empri
sonnement individuel.

La question que nous venons de soulever a fait égale
ment l’objet des débats du congrès de Francfort. Voici 
comment s’est exprimé à ce sujet M. Ferrière, chapelain 
du pénitencier de Genève :

« Les femmes, qu’on a déclarées incapables plus que 
les hommes de vivre dans une cellule, et en faveur ou plu
tôt au détriment desquelles on a, chez nous, modifié le 
régime cellulaire, la loi portant qu’elles ne resteraient 
que six mois en cellule et descendraient au bout de ce 
temps à l’atelier, les femmes quand elles furent enlevées 
à leur ancién régime et mises sous le nouveau, m’expri
mèrent presque toutes le désir de faire tout leur temps 
dans les cellules où, disaient-elles, elles se trouvaient infi
niment mieux de toutes manières. Je m’attendais à tout au
tre désir, et, dans ma surprise, je  me posai en observa
teur, presque en contradicteur, leur demandant si elles 
n’avaient pas plus de consolations à voir leurs sembla
bles, qu’à rester enfermées entre quatre murs silencieux? 
« Ah, monsieur, il y a et toujours il y aura de l'irritation, 
de l’humeur, des fautes à l’atelier; toutes contre toutes, 
toutes contre la gouvernante; ce n’est pas là qu’on peut 
se corriger ! La cellule est tout autre chose ; on sent sa 
conscience, on y respire moins de haine. — Mais com
ment donc, reprenais-je, tant de haine, quand on ne peut 
pas causer? —  Monsieur ne connaît pas les femmes; 
croyez-vous donc qu’il soit nécessaire de la langue pour 
s’ irriter? Et puis, d’ailleurs, la langue va toujours son 
train. » — Voilà, pensai-je, de bonnes dispositions, mais 
feu de paille, je  crains ; attendons que les six mois soient 
écoulés ou près de l’être. Eh bien, au bout de ce temps, 
le désir s’était graduellement formulé en demandes chez 
quelqnes-unes, et cela individuellement, sans se commu
niquer, cela va sans dire. On dut refuser ces demandes, 
parce que la loi était positive. Elles descendirent donc à 
l’atelier et continuèrent en général à regretter la cellule. 
Voilà, messieurs, cette terrible cellule qu’on veut toujours 
confondre avec le cachot! la voilà jugée par ses propres 
habitants. J’ai vu, dans la cellule, des personnes accou
tumées aux aises de la vie et qui m’ont dit elles-mêmes : 
« On ne se trouve pourtant pas trop mal dans cette maison. » 
Et d'autres : « On est ici aussi bien qu’on peut être en 
prison. »

» Qu’il convienne, disait M. Suringar, qu’il convienne 
d’appliquer ce système aux femmes, c ’est hors de doute, 
suivant moi. Heureusement le nombre des femmes con
damnées est petit en comparaison de celui des hommes. 
Mais quand une femme, une fois, se met au-dessus de la 
honte, dans quel excès elle peut tomber! Il est presque 
impossible à un homme de sonder l’esprit d’une femme 
aussi profondément déchue. Mais des femmes elles-mêmes 
ont décidé la question. Elisabeth Fry qui, au premier 
abord, avait désapprouvé le système de séparation, avait 
fini par l’approuver. Mlie Joséphine Mallet, l’auteur des 
Femmes en prison, après avoir visité les prisons des fem
mes, en France, avec un zèle et une fidélité qui sont au- 
dessus de tout éloge, et qui possède un esprit pénétrant 
et observateur, s’est hautement déclarée pour ce système. 
En lisant son ouvrage tous les doutes disparaissent. »

Au congrès de Francfort, aucune voix ne s’était élevée 
pour demander que les femmes lussent exemptées de 
l’emprisonnement individuel, et l’assemblée avait décidé 
à Funanimité que cet emprisonnement serait appliqué 
aux condamnés en général.

Si, après avoir interrogé la science, nous consultons 
les institutions, nous trouvons que le nouveau Code pénal

(2) L es F em m es en p r iso n , cause de leur chute, moyens de les re
lever. Paris, 1843.
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d e s  P a y s -B a s  e t  t o u s  l e s  p r o j e t s  f r a n ç a is  s u r  l e  r é g i m e  d e s  
p r is o n s  a p p l i q u e n t  a u x  f e m m e s  le  s y s t è m e  d e  la  s é p a r a -  
t i o n d e  j o u r  e t  d e  n u i t .  L a  C h a m b r e  d e s  d é p u t é s  d e  F r a n c e  
a v a it  r e p o u s s é ,  d a n s  la  s é a n c e  d u  1 8  m a i  1 8 4 4 ,  u n  a m e n 
d e m e n t  d e  M. Carnot, e n  v e r t u  d u q u e l  le s  f e m m e s ,  s é p a 
r é e s  p e n d a n t  la  n u i t ,  é t a ie n t  s o u m i s e s ,  p e n d a n t  l e  j o u r ,  à  
l a  r è g l e  d u  s i l e n c e  e t  e m p lo y é e s  a u  t r a v a i l  e n  c o m m u n .

d d .  DES JEUNES DÉLINQUAN TS.

1 3 9 .  Q u e l  s y s t è m e  c o n v i e n t - i l  d e  s u i v r e  à  l ’é g a r d  d e s  
d é l i n q u a n t s  m i n e u r s  d e  1 6  a n s ?  C e t t e  q u e s t i o n  a  é t é  r é 
s o l u e  p a r l a  C h a m b r e  d e s  d é p u t é s  d e  F r a n c e .  L e s  d i s p o s i 
t i o n s  a d o p t é e s  p a r  c e t t e  C h a m b r e ,  e t  r e la t i v e s  a u x  j e u n e s  
d é l i n q u a n t s ,  o n t  é t é  c o n s e r v é e s  d a n s  le s  d e u x  p r o je t s  p r é 
s e n t é s  p a r  l e  g o u v e r n e m e n t  à  la  C h a m b r e  d e s  p a i r s ,  le s  
1 0  j u i n  1 8 4 4  e t  2 7  j a n v i e r  1 8 4 7 ,  e t  a p p r o u v é s  p a r  la  c o m 
m i s s i o n  d e  c e t t e  d e r n i è r e  a s s e n i l i lé e .  C e s  d i s p o s i t i o n s  s o n t  
f o r m u l é e s  d a n s  l e  p r o j e t  d e  1 8 4 7  c o m m e  s u i t  :

« A r t .  2 6  ( a r t .  2 7  d u  p r o j e t  d e  la  c o m m i s s i o n ) .  L e s  e n 
f a n t s  c o n d a m n é s  e n  v e r t u  d e s  a r t .  6 7  e t  6 9  d u  C o d e  p é n a l ,  
e t  le s  e n f a n t s  d é t e n u s ,  s o i t  e n  v e r t u  d e  l ’a r t .  6 6  d u  m ê m e  
C o d e , s o i t  p a r  v o i e  d e  c o r r e c t i o n  p a t e r n e l l e ,  s e r o n t  d é t e 
n u s  d a n s  d e s  m a i s o n s  s p é c i a l e s ,  s o u m i s e s  a u  r é g i m e  d e  la  
s é p a r a t io n  d e  j o u r  e t  d e  n u i t .  »

« A r t .  2 8  ( a r t .  2 9 ) .  L e s  e n f a n t s  c o n d a m n é s  e n  v e r t u  d e  
l ’a r t .  6 9  d u  C o d e  p é n a l  e t  le s  e n f a n t s  d é t e n u s  e n  v e r t u  d e  
l ’a r t .  6 6  p o u r r o n t  ê t r e  p la c é s  e n  a p p r e n t i s s a g e ,  s o i t  c h e z  
d e s  c u l t i v a t e u r s ,  d e s  a r t i s a n s  o u  d e s  f a b r i c a n t s ,  s o i t  d a n s  
d e s  é t a b l i s s e m e n t s  s p é c i a u x . . .  a v e c  la  r é s e r v e ,  p o u r  l ’ a d 
m i n i s t r a t i o n ,  d u  d r o i t  d ’ o r d o n n e r  l e u r  r é i n t é g r a t i o n  d a n s  
l e s  m a i s o n s  s p é c i f i é e s  e n  l ’ a r t .  2 6  ( 2 7 ) .

« L a  m i s e  e n  a p p r e n t i s s a g e  e t  la  r é i n t é g r a t i o n  a u r o n t  
l i e u  e n  v e r t u  d e s  o r d r e s  d e  l ’a d m i n i s t r a t i o n .  »

L e s  p r i n c i p a l e s  c o n s i d é r a t i o n s  q u i  a v a i e n t  e n g a g e  la  
C h a m b r e  d e s  d é p u t é s  à  i n t r o d u i r e  d a n s  le  p r o j e t  d e  lo i  
c e s  r è g l e s  s p é c i a l e s ,  o n t  é t é  r e p r o d u i t e s  d a n s  l e  m é m o i r e  
e x p l i c a t i f  d u  p r o j e t  b e l g e  d e  1 8 4 4  ( p .  1 8 0 ,  1 8 1 ) .

V o i c i  c o m m e n t  s ’ e x p r i m e  à  c e  s u j e t  l ’ e x p o s é  d e s  m o t i f s  
d u  p r o j e t  f r a n ç a is  d u  2 7  j a n v i e r  1 8 4 7  :

« L e  r é g i m e  d e  l ’ e m p r i s o n n e m e n t  s é p a r é  s e r a  a u s s i  a p 
p l i q u é  a u x  e n f a n t s  c o n d a m n é s  e n  v e r t u  d e s  a r t .  6 7  e t  6 9  
d u  C o d e  p é n a l  e t  a u x  e n f a n t s  d é t e n u s  s o i t  e n  v e r t u  d e  
l ’ a r t .  6 6  d u  m ê m e  C o d e ,  s o i t  p a r  v o i e  d e  c o r r e c t i o n  p a 
t e r n e l l e . . .  L e s  e n fa n t s  c o n d a m n é s  e n  v e r t u  d e  l ’ a r t .  6 9  d u  
C o d e  p é n a l  e t  d é t e n u s  e n  v e r t u  d e  l ’a r t .  6 6  p o u r r o n t ,  
c o m m e  c e la  s e  p r a t i q u e  a u j o u r d ’h u i ,  ê t r e  p la c é s  e n  a p 
p r e n t i s s a g e ,  s o i t  c h e z  d e s  c u l t i v a t e u r s ,  d e s  a r t i s a n s  o u  
d e s  i n d u s t r i e l s ,  s o i t  d a n s  d e s  é t a b l i s s e m e n t s  s p é c i a u x ,  
a v e c  la  r é s e r v e  e x p r e s s e ,  p o u r  l ’a d m i n i s t r a t i o n ,  d ’ o r d o n r  
n e r  l e u r  r é i n t é g r a t i o n  q u a n d  e l l e  le  j u g e r a  c o n v e n a b l e .  
O n  c o m p r e n d  q u ’ u n e  g r a n d e  l a t i t u d e  d a n s  le  c h o i x  d e s  
m o y e n s  e s t  i c i  n e c e s s a i r e  e t  s e  j u s t i f i e  a i s é m e n t .  L ’ e n fa n t  
c o n d a m n é  p a r  u n  s i m p l e  d é l i t  o u  a c q u i t t é  c o m m e  a y a n t  
a g i  s a n s  d i s c e r n e m e n t  e t  c e p e n d a n t  r e t e n u  e n  p r i s o n ,  e s t  
p r e s q u e  t o u j o u r s  s u s c e p t i b l e  d ’ a m é l i o r a t i o n  m o r a l e ,  e t  i l  
n e  c o n v i e n d r a i t  p a s  d ’ e m p l o y e r  e n v e r s  l u i  u n e  i n f l e x i b l e  
s é v é r i t é .  N e  d o i t -o n  p a s  c r o i r e ,  e n  e f f e t ,  q u e  le s  m a u v a i s  
e x e m p l e s ,  le s  m a u v a i s  p r i n c i p e s ,  l ’a b s e n c e  d e  t o u t e  é d u 
c a t io n  r e l i g i e u s e ,  o n t  é t é ,  d a n s  la  p l u p a r t  î le s  c a s ,  le s  
p r e m i è r e s  c a u s e s  d e  s a  f a u t e ?  I l  y  a u r a i t  r i g u e u r  e x c e s 
s iv e  à n e  p a s  a d m e t t r e ,  e n  f a v e u r  d e  c e s  j e u n e s  d é t e n u s ,  
d e  s a g e s  a d o u c i s s e m e n t s .  Q u e l q u e f o i s ,  c o m m e  à  H e t t r a y ,  
à  P e t i t -B o u r g ,  à  C l a i r v a u x ,  à  l 'o n t e v r a u l t ,  à  L o o s ,  i l s  s o n t  
e x e r c é s  a u x  t r a v a u x  a g r i c o l e s ,  d i r i g é s ,  s o u t e n u s  p a r  le s  
e x h o r t a t i o n s  d e  l e u r s  p r o t e c t e u r s ,  é c l a i r é s  p a r  le s  e n s e i 
g n e m e n t s  d e  la  r e l i g i o n ,  fo r t i f ié s  p a r  la  r è g le  e t  le  t r a v a i l ;  
u n  g r a n d  n o m b r e  d ’ e n t r e  e u x  o n t  r é p o n d u  a u x  e s p é r a n c e s  
d e  la  c h a r i t é  s o c i a l e .  Q u e l q u e f o i s  o n  c o n f ie  à  d e s  p a r t i c u 
l i e r s  le  s o in  d e  l e u r  a p p r e n t i s s a g e  o u  d e  l e u r  a m é l i o r a 
t i o n ;  s o u v e n t  a u s s i  i l  a  p a r u  p l u s  u t i l e ,  p l u s  c o n v e n a b le  
d e  le s  r e n d r e  p r o v i s o i r e m e n t  à l e u r  f a m i l l e .  C e s  d i v e r s e s  
m a n i è r e s  d ’a g i r  s u r  e u x  e t  d e  r é f o r m e r  l e u r  é t a t  m o r a l  
s ’ e m p l o i e n t  s e lo n  le s  c i r c o n s t a n c e s .  O n  e s t  f o n d é  a u j o u r 
d ’ h u i  à p e r s i s t e r  d a n s  u n  s y s t è m e  d o n t  le s  h e u r e u x  e f fe ts  
s o n t  r e c o n n u s ;  la  m ê m e  la t i t u d e  d o i t  e n c o r e  ê t r e  la is s é e  
à  l ’ A d m i n i s t r a t i o n .  ;>

L a  q u e s t i o n  r e l a t i v e  a u x  j e u n e s  d é l i n q u a n t s  f u t  é g a l e 
m e n t  d é b a t t u e  a u  c o n g r è s  d e  B r u x e l l e s  e t  r é s o lu e  d a n s  le  
m ê m e  s e n s .

1 4 0 .  L e  s y s t è m e  fr a n ç a is  n e  m é r i t e  p o i n t ,  c e  n o u s  s e m 
b l e ,  d ’è t r e  a p p r o u v é  d a n s  t o u t e s  s e s  p a r t i e s .  I l  e s t  j u s t e  
d e  d i s t i n g u e r  e n t r e  l e s  e n f a n t s  q u i  o n t  é té  a c q u i t t é s  p o u r  
a v o i r  a g i  s a n s  d i s c e r n e m e n t ,  e t  c e u x  q u i  o n t  é t é  c o n d a m 
n é s .

I .  L e s  p r e m i e r s  s o n t  in n o c e n ts ;  s ’i l s  s o n t  p l a c é s  d a n s  
u n e  m a is o n  d e  c o r r e c t i o n ,  c ’ e s t  p o u r  y  ê t r e  é le v é s  e t  n o n  
p a s  p o u r  y  s u b i r  u n e  p e i n e  q u e l c o n q u e .  I l  c o n v i e n t  d o n c  
d e  l e s  m e t t r e  d a n s  u n  q u a r t i e r  d i s t i n c t  d e  la  m a i s o n  des^- 
t i n é e  à  c o n t e n i r  le s  je u n e s  d é lin q u a n ts ;  d e  le s  s é p a r e r  la  
n u i t ,  m a i s  d e  l e s  r é u n i r  p e n d a n t  le  j o u r ,  s a n s  c e p e n d a n t  
l e u r  p e r m e t t r e  d e  c o m m u n i q u e r  a v e c  c e s  d e r n i e r s .  E n f i n ,  
c e s  e n f a n t s  p o u r r o n t  ê t r e  m i s  e n  a p p r e n t is s a g e  p a r  l ’A d 
m i n i s t r a t i o n .

I I .  L e s  e n fa n t s  c o n d a m n é s  p o u r  a v o i r  a g i a v e c  d i s c e r 
n e m e n t  d o i v e n t  ê t r e  s é p a r é s  p e n d a n t  la  n u i t  ;  m a i s  c e  s e 
r a it  u n e  b a r b a r i e  q u e  d e  le s  s o u m e t t r e ,  c o m m e  le s  a u t r e s  
c o n d a m n é s ,  a u  r é g i m e  c e l l u l a i r e  p e n d a n t  t o u t e  l a  d u r é e  
d e  l e u r  p e i n e .  T e l  e s t  c e p e n d a n t  le  s y s t è m e  q u e  l e s  p r o 
j e t s  f r a n ç a i s  a p p l i q u e n t  a u x  e n f a n t s  c o n d a m n é s  p o u r  c r i 
m es .  L ’ e n f a n t  a  b e s o i n  d e  s e  d é v e l o p p e r ,  e t  i l  n e  f a u t  p a s  
q u e  l ’e m p r i s o n n e m e n t  a u q u e l  i l  e s t  c o n d a m n é  a r r ê t e  e t  
d é t r u i s e  m ê m e  s o n  d é v e l o p p e m e n t .

N o u s  c r o y o n s  d e v o i r  d i s t i n g u e r  d e u x  c a t é g o r i e s  d ’ e n 
f a n t s  c o n d a m n é s  :

1 °  L e s  e n f a n t s  c o n d a m n é s  p o u r  cr im es ,  p a r t a n t  c e u x  
c h e z  l e s q u e l s  m a litia  s u p p le t  œ ta tem , s e r o n t  s o u m i s  a u  r é 
g i m e  d e  la  s é p a r a t io n  d e  j o u r  e t  d e  n u i t ,  s a v o ir  :

u ) P e n d a n t  u n  t e m p s  q u i  n e  p o u r r a  d é p a s s e r  u n e  a n n é e ,  
s ’ i l s  o n t  c o m m i s  d e s  c r i m e s  e m p o r t a n t  la  p e i n e  d e  m o r t ,  
la  r é c l u s i o n  o u  la  d é t e n t i o n  d e  p l u s  d e  d o u z e  a n s .

6 ) P e n d a n t  u n  t e r m e  q u i  n e  p o u r r a  d é p a s s e r  s i x  m o i s ,  
s ’ i l s  o n t  c o m m i s  d e s  c r i m e s  m o i n s  g r a v e s .

A  l ’e x p i r a t i o n  d e  c e s  d é l a i s ,  l e s  j e u n e s  d é l i n q u a n t s  c o n 
t i n u e r o n t  d ’ê t r e  s é p a r é s  la  n u i t ,  m a i s  p e n d a n t  le  j o u r  i ls  
s e r o n t  r é u n i s  e n  u n  c e r t a i n  n o m b r e ,  c la s s é s  c o n v e n a b l e 
m e n t  e t  o c c u p é s  à  d e s  t r a v a u x  e n  c o m m u n .  U s  n e  p o u r 
r o n t  ê t r e  p la c é s  e n  a p p r e n t i s s a g e .

2 °  L e s  e n f a n t s  c o n d a m n é s  p o u r  d élits  s e r o n t  s o u m i s  a u  
r é g i m e  c e l l u l a i r e  p e n d a n t  u n  t e m p s  q u i  n e  p o u r r a  e x c é 
d e r  t r o i s  m o i s .  U s  s e r o n t  e n s u i t e  r é u n i s  p e n d a n t  l e  j o u r  
e t  p o u r r o n t  ê t r e  p la c é s  e n  a p p r e n t i s s a g e .

L e  r é g i m e  d e  l ’ e m p r i s o n n e m e n t  i n d i v i d u e l ,  a p p l i q u é  
a u x  e n f a n t s ,  s e r a  s p é c i a l e m e n t  r é g l é  p a r  u n  a r r ê t é  r o y a l .

P a r  c e s  m e s u r e s ,  n o u s  c r o y o n s  p o u v o i r  c o n c i l i e r  le s  
e x i g e n c e s  d e  l ’o r d r e  s o c i a l  a v e c  le s  i n t é r ê t s  s a c r é s  d e  l ’ h u 
m a n i t é .

Q u o i q u e  c e s  d is p o s i t i o n s  d o i v e n t  t r o u v e r  l e u r  p la c e  
d a n s  l e  c h a p i t r e  r e l a t i f  a u x  e x c u s e s ,  i l  n o u s  a  p a r u  u t i le  
d e  l e s  f o r m u l e r  d è s  à  p r é s e n t ,  p o u r  p o u v o i r  p r é s e n t e r  
d a n s  l e u r  e n s e m b l e  t o u t e s  le s  p a r t i e s  d u  s y s t è m e  p é n i 
t e n t i a i r e .  V o i c i  c e s  d i s p o s i t i o n s  :

A r t .  A .  D e s  m a i s o n s  s p é c i a le s  s e r o n t  a f fe c t é e s  a u x  e n 
f a n t s  d é t e n u s  e n  v e r t u  d e  l ’a r t .  6 6  d u  C o d e  p é n a l ,  e t  a u x  
e n f a n t s  c o n d a m n e s  e n  v e r t u  d e s  a r t .  6 7  e t  6 9  d u  m ê m e  
C o d e .

A r t .  B .  L e s  e n f a n t s  d é t e n u s  e n  v e r t u  d e  l ’a r t .  6 8  d u d i t  
C o d e  s e r o n t  p la c é s  d a n s  u n  q u a r t i e r  s p é c i a l ,  e t  s é p a r é s  la  
n u i t .

A r t .  C. L e s  e n f a n t s  c o n d a m n é s  p o u r  c r i m e s  e m p o r t a n t  
la  p e i n e  d e  m o r t ,  la  r é c l u s i o n  o u  l a  d é t e n t io n  d e  p l u s  d e  
d o u z e  a n s ,  s e r o n t  s o u m i s ,  p a r  l ’a r r ê t  o u  le  j u g e m e n t  d e  
c o n d a m n a t i o n ,  a u  r é g i m e  d e  s é p a r a t i o n  d e  j o u r  e t  d e  n u i t ,  
à  l e u r  e n t r é e  d a n s  la  m a i s o n ,  p e n d a n t  u n e  a n n é e  a u  
p l u s .

L e s  e n f a n t s  c o n d a m n é s  p o u r  d e s  c r i m e s  m o i n s  g r a v e s  
s e r o n t  s o u m i s  à  c e  r é g i m e  p e n d a n t  s ix  m o is  a u  p l u s .

P e n d a n t  t r o i s  m o i s  a u  p l u s ,  s ’ i l s  s o n t  c o n d a m n é s  p o u r  
s i m p l e s  d é l i t s .

A  l ’ e x p i r a t i o n  d u  t e m p s  f ix é  p o u r  c e t  i s o l e m e n t ,  l e s  e n 
f a n t s  n e  s e r o n t  p l u s  s é p a r é s  q u e  la  n u i t .

A r t .  D .  L e s  e n fa n t s  d é t e n u s  e n  v e r t u  d e  l ’a r t .  8 6  d u  
C o d e  p é n a l ,  e t  le s  e n f a n t s  c o n d a m n é s  e n  v e r t u  d e  l ’ a r t .  6 9 ,
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p o u r r o n t  ê t r e  p l a c é s  e n  a p p r e n t i s s a g e ,  s o it  c h e z  d e s  c u l 
t i v a t e u r s ,  d e s  a r t i s a n s  o u  d e s  f a b r i c a n t s ,  s o i t  d a n s  d e s  
é t a b l i s s e m e n t s  s p é c i a u x ,  a v e c  la  r é s e r v e ,  p o u r  l ’ a d m i n i s 
t r a t i o n ,  d u  d r o i t  d ’o r d o n n e r  l e u r  r é i n t é g r a t i o n  d a n s  le s  
m a i s o n s  s p é c i f ié e s  e n  l ’a r t .  A .

L a  m is e  e n  a p p r e n t i s s a g e  e t  la  r é i n t é g r a t i o n  a u r o n t  l i e u  
e n  v e r t u  d e s  o r d r e s  d e  l ’ a d m i n i s t r a t i o n .

I .  —  Observations générales.

1 4 1 .  L a  c o m m i s s i o n  a é t é  u n a n i m e  p o u r  é m e t t r e  le  
v œ u  q u e  le  r é g i m e  d e  s é p a r a t io n  i n d i v i d u e l l e  f û t  r é g l é  
p a r  u n e  lo i  p a r t i c u l i è r e  p l u s  d é t a i l lé e  q u e  l e  p r o j e t  s o u 
m i s ,  e n  1 8 4 4 ,  à  la  C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n t a n t s .  C e t t e  lo i  
d e v r a i t  c o n t e n i r ,  e n t r e  a u t r e s ,  l e s  d i s p o s i t i o n s  s u i v a n t e s  :

A r t .  A . C h a q u e  c o n d a m n é  s e r a  v is i t é  a u  m o i n s  u n e  fo is  
la  s e m a in e  p a r  l e  m é d e c i n  e t  l ’ i n s t i t u t e u r .

L e s  m i n i s t r e s  d e s  d i f f é r e n t s  c u l t e s ,  l e s  m e m b r e s  d e  la  
c o m m i s s i o n  a d m i n i s t r a t i v e  e t  le s  a g e n t s  d e s  t r a v a u x  a u 
r o n t  a c c è s  a u p r è s  d e s  c o n d a m n é s ,  e n  s e  c o n f o r m a n t  a u x  
r è g le m e n t s  d e  la  m a i s o n .

A r t .  B .  P o u r r o n t  ê t r e  a u t o r i s é s ,  p a r  le  g o u v e r n e u r  d e  
la  p r o v i n c e  o u  s o n  d é l é g u é ,  à  v i s i t e r  le s  c o n d a m n é s  : 
1 °  l e s  m e m b r e s  d e s  a s s o c i a t i o n s  d e  c h a r i t é  e t  d e  p a t r o 
n a g e  r é g u l i è r e m e n t  i n s t i t u é e s ;  2 °  le s  p a r e n t s ;  8 °  t o u t e  
a u t r e  p e r s o n n e .

A r t .  C. L a  l e c t u r e  e t  l e  t r a v a i l  n e  p o u r r o n t  ê t r e  r e f u 
s é s  a u x  c o n d a m n é s ,  s i c e  n ’e s t  à  t i t r e  d e  p u n i t i o n  t e m p o 
r a i r e .

A r t .  D .  U n e  h e u r e  a u  m o i n s  d ’e x e r c i c e  e n  p le i n  a ir  
s e r a  a c c o r d é e  c h a q u e  j o u r  à t o u s  le s  c o n d a m n é s .

A r t .  E .  L o r s q u e  l ’é t a t  m a l a d i f  d u  c o r p s  o u  d e  l ’e s p r i t  
d ’ u n  c o n d a m n é  l ’ e x i g e r a ,  le  g o u v e r n e u r  d e  la  p r o v i n c e ,  
p o u r r a ,  a p r è s  a v o i r  p r i s  l 'a v i s  d e  la  c o m m i s s i o n  a d m i n i s 
t r a t i v e ,  s o u m e t t r e  c e  d é t e n u  à  t e l  r é g i m e  q u 'i l  ju g e r a  
c o n v e n a b l e ,  e t  m ê m e  l u i  a c c o r d e r  le  s o u l a g e m e n t  d ’ u n e  
s o c i é t é  c o n t i n u e ,  s a n s  c e p e n d a n t  q u e ,  d a n s  c e  c a s ,  i l  
p u i s s e  ê t r e  r é u n i  à  d 'a u t r e s  d é t e n u s .

A r t .  2 9  à  3 4 .  3 .  D e  l ’ in terd iction  léga le.

1 4 2 .  11 e s t  p e r m i s  d e  c r o i r e  q u e  le s  a u t e u r s  d e  la  lo i  d u  
1 1  f é v r i e r  1 8 3 1 ,  e n t r a în é s  p a r  le  d é s i r  d e  r e m p l a c e r  la  
m o r t  c i v i l e  p a r  u n e  a u t r e  p é n a l i t é ,  n ’ o n t  p a s  r é f lé c h i  a u x  
i n c o n v é n i e n t s  q u i  d o i v e n t  n é c e s s a i r e m e n t  r é s u l t e r  d e  c e  
q u ’ o n  a é t e n d u ,  s a n s  m o d i f i c a t i o n  a u c u n e ,  le s  d i s p o s i 
t io n s  d e s  a r t .  2 9 ,  3 0  e t  3 1  d u  C o d e  p é n a l  a u x  i n d i v i d u s  
c o n d a m n é s  à  d e s  p e i n e s  p e r p é t u e l l e s .

E n  d r o i t  f r a n ç a i s ,  l a  c o n d a m n a t i o n  à  u n e  p e i n e  a f f l ic 
t i v e  p e r p é t u e l l e  e m p o r t e  la  m o r t  c i v i l e .  L e s  c o n d a m n a 
t io n s  c o n t r a d i c t o i r e s  l ’ e m p o r t e n t  à  c o m p t e r  d u  j o u r  d e  
l e u r  e x é c u t i o n ,  s o i t  r é e l l e ,  s o i t  p a r  e f f i g i e .  L e s  c o n d a m 
n a t io n s  p a r  c o n t u m a c e  n 'e m p o r t e n t  la  m o r t  c i v i l e  q u ’a p r è s  
l e s  c in q  a n n é e s  q u i  s u i v e n t  l ’e x é c u t i o n  d u  j u g e m e n t  p a r  
e f f ig ie .  E n  a u c u n  c a s ,  la  p r e s c r i p t i o n  d e  la  p e i n e  n e  p e u t  
r é i n t é g r e r  l e  c o n d a m n é  d a n s  s e s  d r o i t s  c i v i l s  p o u r  l ’a v e 
n i r  (1 ) .

L a  lo i  d u  1 1  f é v r i e r  1 8 3 1  e t  l ’a r t .  2 9  d u  p r o j e t  d e  r é v i 
s io n  ( 2 ) ,  c a l q u é  s u r  c e t t e  l o i ,  o n t  t o u t  s i m p l e m e n t  r e m 
p la c é  la  m o r t  c i v i l e  p a r  le s  d i s p o s i t i o n s  d e s  a r t .  2 9 ,  3 0  e t  
3 1  d u  C o d e  p é n a l .

1 4 3 .  C e  s y s t è m e  p r é s e n t e  d e  g r a n d s  i n c o n v é n i e n t s ,  
l o r s q u ’il s ’a g i t  d e  c r i m i n e l s  c o n d a m n é s  à  d e s  p e i n e s  a f 
f l i c t i v e s  p e r p é t u e l l e s ,  e t  q u i  o n t  p r e s c r i t  l e u r  p e i n e .  E n  
e f f e t ,  l ’i n d i v i d u  c o n d a m n é  con tra d icto irem en t  à  u n e  p e i n e  
p erp étu elle ,  e t  q u i  s ’ e s t  é v a d é ,  s e r a  e n  é t a t  d ’ i n t e r d i c t i o n  
l é g a l e  p e n d a n t  la  d u r é e  d e  sa  p e i n e ,  c o n f o r m é m e n t  à  l ’a r 
t ic le  2 9  d u  p r o j e t  ;  i l  n e  le  s e r a  d o n c  q u e  j u s q u 'à  c e  q u ’ il 
a i t  p r e s c r i t  s a  p e i n e ,  c 'e s t - à - d i r e  j u s q u ’ à l 'e x p i r a t i o n  d e  
v i n g t  a n s , à c o m p t e r  d e  la  d a t e  d e  l ’a r r ê t  d e  c o n d a m n a 
t io n  (3 ) .

(1 ) A rt. 2G, 2 7  et 3 2  du  C od e  c iv il .
(2 )  Q u ico n q u e  a u ra  été c o n d a m n é  à la  p e in e  d es  tra v a u x  fo r c é s ,  d e  

la d éten tion  o u  d e  la  r é c lu s io n ,  se ra  d e  p lu s , p en d a n t la  d u ré e  d e  sa 
p e in e , en  état d 'in t e r d ic t io n  lé g a le  ; il lu i se ra  n o m m é  u n  tu teu r  et un 
s u b r o g é -tu te u r  p o u r  g é r e r  et a d m in is tre r  ses b ie n s , d a n s  les  fo rm e s  
p re s c r ite s  p o u r  la n o m in a t io n  des  tuteurs et s u b ro g é s -tu te u rs  a u x  
in te rd its .

C ’ e s t  là  u n e  c o n s é q u e n c e  n a t u r e l l e  d u  p r i n c i p e  q u e  
l ’ i n t e r d i c t i o n  d é p e n d  d e la  d u rée  de la  p e in e  à  l a q u e l l e  e l l e  
e s t  a t t a c h é e .  T o u t e  p e i n e ,  f û t - e l l e  m ô m e  p e r p é t u e l l e ,  e s t  
é t e i n t e  a u s s i t ô t  q u e  la  p r e s c r i p t i o n  e n  e s t  a c q u i s e  a u  c o n 
d a m n é ,  e t  a v e c  la  p e i n e  d o i t  é g a l e m e n t  c e s s e r  l ’ i n t e r d i c 
t i o n ,  q u i  n e  p e u t  d u r e r  p l u s  l o n g t e m p s  q u e  la  p r e m i è r e .

V a i n e m e n t  o b j e c t e r a i t -o n  q u e  la  p r e s c r i p t i o n  d e  la  
p e i n e  n e  p e u t  a v o i r  p o u r  e f fe t  d e  m e t t r e  u n  t e r m e  à  l ’i n 
t e r d i c t i o n  l é g a l e ,  p a s  p l u s  q u ’ e l l e  n e  p e u t  fa ir e  c e s s e r  la  
d é g r a d a t i o n  c i v i q u e ,  l ’ u n e  e t  l ’a u t r e  r é s u l t a n t  d e l à  con 
d a m n a tion  m ê m e ,  q u i  s u b s i s t e  m a l g r é  l a  p r e s c r i p t i o n ,  
p u i s q u e  c e l l e - c i  é t e i n t  b ie n  la  p e i n e ,  m a i s  n e  d é t r u i t  p o i n t  
l e  j u g e m e n t .  L a  r é p o n s e  à c e t t e  o b j e c t i o n  s e  t r o u v e  d a n s  
l 'a r t .  2 9  d u  p r o j e t .  Q u o i q u e  l ’ i n t e r d i c t i o n  s o i t  u n  e f fe t  d e  
la  c o n d a m n a t i o n ,  e t  n o n  d e  la  p e i n e ,  e l l e  e s t  c e p e n d a n t  
r e s t r e i n t e ,  p a r  u n e  d i s p o s i t i o n  f o r m e l l e  d e  la  l o i ,  à la  
s e u le  d u r é e  d e  la  p e i n e ,  e t  e l l e  d o i t ,  p a r  c o n s é q u e n t ,  s ’é -  
t c i n d r c  à v e c  c e l l e - c i .

M a is  q u e l l e  s e r a  la  s i t u a t io n  d ’ u n  i n d i v i d u  c o n d a m n é ,  
p a r  con tu m a ce ,  à  u n e  p e i n e  a f f l ic t iv e  p e r p é t u e l l e ?  S i n o u s  
c o n s u l t o n s  l ’a r t .  2 4  d u  p r o j e t  ( 4 ) ,  i l  n e  s e r a  e n  é t a t  d ’ i n 
t e r d i c t i o n  l é g a l e  q u e  d u  j o u r  o ù  s a  c o n d a m n a t i o n  s e r a  
d e v e n u e  irrévocab le , p a r  c o n s é q u e n t ,  q u ’ à  d a t e r  d u  j o u r  
o ù  i l  a u r a  p r e s c r i t  s a  p e i n e ,  s ’ i l  n e  s ’e s t  p a s  r e p r é s e n t é  o u  
s ’i l  n ’a  p a s  é t é  a r r ê t é  d a n s  l e  d é la i  l é g a l .  M a is  s i  n o u s  n o u s  
a t t a c h o n s  à  l ’a r t .  2 9  d u  p r o j e t ,  q u i  r e p r o d u i t  l ’a r t .  2 9  d u  
C o d e  p é n a l ,  l e  c o n d a m n é  p a r  c o n t u m a c e  s e r a  e n  é ta t  
d ’i n t e r d i c t i o n  l é g a l e  p ro v iso ir e  p e n d a n t  la  d u rée  de sa  
p e in e  ( 5 ) ,  c ’ e s t - à - d i r e  (s ’ i l  n e  s e  r e p r é s e n t e  p o i n t  o u  s ’ i l  
n ’ e s t  p o in t  a r r ê t é ) ,  j u s q u ’à  c e  q u e  la  p e i n e  s o i t  é t e i n t e  p a r  
la  p r e s c r i p t i o n ,  d e  s o r t e  q u ’à  d a t e r  d e  c e  m o m e n t  l ’ i n t e r 
d ic t io n  v i e n t  à  c e s s e r ,  q u o i q u e  la  d é g r a d a t i o n  c i v i q u e  
c o n t i n u e  d e  p r o d u i r e  s e s  e f fe ts .

1 4 4 .  L ’a r t .  2 9  d u  p r o j e t  d e  r é v i s i o n  d o n n e  e n c o r e  l i e u  
à  u n e  a u t r e  o b s e r v a t i o n .  A p r è s  a v o i r  p a r l é ,  d a n s  l ’a r t .  2 4 ,  
d e s  e f fe ts  c i v i l s  d e  la  p e i n e  d e  m o r t ,  l e  p r o j e t  n e  f a i t  a u 
c u n e  m e n t i o n ,  d a n s  l ’a r t .  2 9 ,  d e s  i n d i v i d u s  c o n d a m n é s  à  
c e t t e  p e i n e .  L ’ i n t e r d i c t i o n  l é g a l e  n e  d o i t - e l l e  p a s  r e m p l a 
c e r  la  m o r t  c i v i l e  d a n s  t o u s  le s  c a s ?  L e s  p e r s o n n e s  c o n 
d a m n é e s  à  la  p e i n e  c a p i t a le  p a r  c o n t u m a c e ,  o u  q u i ,  a p r è s  
l e u r  c o n d a m n a t io n  c o n t r a d i c t o i r e ,  s e  s o n t  é v a d é e s ,  n e  
s e r o n t -e l le s  p a s  e n  é ta t  d ’ i n t e r d i c t i o n  l é g a l e  ?  C e t t e  o m i s s i o n  
d e  l ’a r t .  2 9  d u  p r o j e t  e s t  é v i d e m m e n t  u n  o u b l i  e t  n o u s  
p o u v o n s  a d m e t t r e  q u e ,  d a n s  l e  s y s t è m e  d u  p r o j e t  d e  r é v i 
s io n  c o m m e  d a n s  c e l u i  d e  la  l o i  d e  1 8 3 1 ,  le s  c o n d a m n a 
t io n s  à  la  p e i n e  d e  m o r t  e n t r a î n e n t  l ’ i n t e r d i c t i o n  l é g a l e .

M a is  v o i c i  u n e  n o u v e l l e  d i f f i c u l t é .  D ’ a p r è s  l ’a r t .  2 4  d u  
p r o j e t ,  le s  e f fe t s  c i v i l s  d ’ u n e  c o n d a m n a t i o n  à  la  p e i n e  d e  
m o r t  n e  c o m m e n c e n t  q u e  d u  j o u r  d e  l ’e x écu tio n ,  c ’ e s t - à -  
d i r e  d e  l ’ e x é c u t i o n  réelle . L a  c o n s é q u e n c e  e n  e s t  q u e  l ’ i n 
d i v i d u  c o n d a m n é  c o n t r a d i c t o i r e m e n t  à la  p e i n e  c a p i t a le  
e t  q u i  s e  s e r a  é v a d é ,  d e  m ê m e  q u e  c e l u i  q u i  a u r a  é t é  c o n 
d a m n é  p a r  c o n t u m a c e ,  n e  s e r o n t  p o i n t  e n  é t a t  d ’ i n t e r d i c 
t io n  l é g a l e ,  s i l ’ e x é c u t i o n  n ’ a  p a s  e u  l i e u  ;  e x é c u t i o n  q u ’ i ls  
n ’a u r o n t  p l u s  à  c r a i n d r e  l o r s q u e  la  p e i n e  s e r a  é t e i n t e  p a r  
la  p r e s c r i p t i o n .

1 4 5 .  L e s  p e i n e s  p e r p é t u e l l e s  é t a n t  s u p p r i m é e s  p a r  la  
c o m m i s s i o n ,  n o u s  n ’ a v o n s  à  n o u s  o c c u p e r  q u e  d e s  c o n 
d a m n a t io n s  à  la  p e i n e  d e  m o r t  e t  a u x  p e i n e s  t e m p o r a i r e s  
d e  r é c lu s i o n  e t  d e  d é t e n t i o n .

E n  c e  q u i  c o n c e r n e  d ’ a b o r d  le s  c o n d a m n é s  à  m o r t ,  i ls  
s e r o n t  e n  é ta t  d ’ i n t e r d i c t i o n  l é g a l e  d u  j o u r  o ù  la  c o n d a m 
n a t i o n  s e r a  d e v e n u e  i r r é v o c a b l e .

A i n s i ,  l ’ i n d i v i d u  c o n d a m n é  con tra d icto irem en t  à  c e t t e  
p e i n e ,  e t  q u i  s ’e s t  é v a d é ,  s e r a  f r a p p é  d ’ i n t e r d i c t i o n  à  
c o m p t e r  d u  j o u r  i n d i q u é ,  e t  i l  l e  s e r a  p e n d a n t  t o u t e  sa  
v i e .

Q u a n t  a u x  c o n d a m n é s  à m o r t  p a r  con tu m a ce ,  i l  e s t  i n u 
t i le  d e  l e s  m e t t r e  e n  é ta t  d ’ i n t e r d i c t i o n  a u s s i  lo n g t e m p s

(3 ) A r t .  G55 d u  C o d e  d 'iu s lr u c t io n  c r im in e lle .
(4) La d u ré e  et les  effets c iv ils  des  p e in e s  a fflictives  o u  in fa m a n tes  

c o m p te ro n t  d u  j o u r  o ù  la c o n d a m n a tio n  sera  d e v e n u e  i r r é v o c a b le .  
T o u te fo is ,  les  effets c iv ils  d e  la p e in e  d e  m o r t  ne c o m p te ro n t  q u e  du  
j o u r  d e  l 'e x é c u t io n .

(5 ) Carnot, su r  l ’ a r t . 2 9  d u  C od e  p é n a l, n. III , à la fin .
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q u 'i l s  n ’o n t  p a s  p r e s c r i t  l e u r  p e i n e .  L e s  d i s p o s i t i o n s  d e s  
a r t .  4 7 1  e t  4 7 5  d u  C o d e  d ’ i n s t r u c t i o n  c r i m i n e l l e  s o n t  s u f 
f i s a n t e s .  M a is  l ’ i n t e r d i c t i o n  lé g a l e  d o i t  c o m m e n c e r  d u  j o u r  
o ù  la  c o n d a m n a t i o n  s e r a  d e v e n u e  i r r é v o c a b l e .

L e s  i n d i v i d u s  c o n d a m n é s  à  la  r é c l u s i o n  o ù  à  la  d é t e n 
t io n  s e r o n t  e n  é t a t  d ’ i n t e r d i c t i o n  l é g a l e ,  m a i s  s e u l e m e n t  
p e n d a n t  la d u rée  de leu r  p e in e  e t  l o r s q u ’i l s  a u r o n t  é t é  c o n 
d a m n é s  con tra d icto irem en t.  S ’ i l s  s e  s o n t  é v a d é s  a p r è s  l e u r  
c o n d a m n a t i o n ,  la  lo i  l e s  f r a p p e  d ’ i n t e r d i c t i o n  ta n t  q u ’i ls  
n ’o n t  p a s  p r e s c r i t  l e u r  p e i n e ,  c ’ e s t - à - d i r e  p e n d a n t  v i n g t  
a n s .  S ’i l s  o n t  é t é  c o n d a m n é s  p a r  con tu m a ce ,  l ’ i n t e r d i c t i o n  
e s t  s u f f i s a m m e n t  r e m p l a c é e  p a r  le s  e f fe ts  c i v i l s  d e  la  c o n 
t u m a c e  m ê m e ,  e f fe t s  q u i  s u b s i s t e n t  é g a le m e n t  p e n d a n t  
v i n g t  a n s .  A  la  v é r i t é ,  l e  co u tu m a x  p e u t  a v o i r  é t é  c o n 
d a m n é  à  la  r é c l u s i o n  e x t r a o r d i n a i r e  d o n t  l e  m a x im u m  e s t  
d e  v i n g t - q u a t r e  a n s .  M a is  l a  d i s p o s i t i o n  q u i  p la c e r a i t  le  
c o n d a m n é  p a r  c o n t u m a c e  e n  é t a t  d ’i n t e r d i c t i o n , n o n  p a s  
p e n d a n t  le  c o u r s  d e  la  p r e s c r i p t i o n ,  m a i s  i n d é f i n i m e n t ,  
s e r a i t  t r o p  r i g o u r e u s e ,  p u i s q u ’ i l  e n  r é s u l t e r a i t  q u ’ u n  c o n 
d a m n é  p a r  c o n t u m a c e  à  u n e  p e i n e  t e m p o r a i r e  s e r a it  c o n 
s i d é r é  d ’a b o r d  p e n d a n t  v i n g t  a n s  c o m m e  a b s e n t ,  e t  s e  
t r o u v e r a i t  e n s u i t e  e n  é t a t  d ’i n t e r d i c t i o n  lé g a l e  p e n d a n t  
t o u t e  s a  v i e .

1 4 6 .  L a  q u e s t i o n  d e  s a v o i r  q u e l l e s  s o n t  l e s  i n c a p a c i t é s  
q u i  r é s u l t e n t  d e  l ’ i n t e r d i c t i o n  l é g a l e  p a r t a g e  l ’a v is  d e s  
i n t e r p r è t e s .  D ’a p r è s  le s  u n s ,  l ’ i n t e r d i c t i o n  l é g a l e  p r o d u i t  
e n  g é n é r a l  le s  m ê m e s  e f fe t s  q u e  l ’ i n t e r d i c t i o n  j u d i c i a i r e ,  
s a u f  le s  d i f f é r e n c e s  q u e  v o i c i  : 1 “ I l  n ’y  a u r a  p a s  l i e u  d ’a p 
p l i q u e r  à  l ’i n t e r d i c t i o n  lé g a l e  la  r è g l e  d e  l ’a r t .  5 0 8  d u  
C o d e  c i v i l ,  q u i  v e u t  q u ’a p r è s  d i x  a n s  le s  t u t e u r s  e t  s u 
b r o g é s  t u t e u r s  p u i s s e n t  e x i g e r  l e u r  d é c h a r g e .  N o u s  v e r 
r o n s  t o u t  à  l ’h e u r e  q u e  c e t t e  d i f f é r e n c e ,  f o n d é e  s u r  la  l é 
g i s l a t i o n  f r a n ç a i s e ,  n ’e s t  p a s  a d m i s s i b l e  e n  B e l g i q u e ;  2 "  I l  
e s t  c l a i r  q u ’i l  n ’y  a  p a s  l i e u  d e  s ’o c c u p e r  d e  la  p e r s o n n e  
d e  l ’ i n t e r d i t ,  c o n f o r m é m e n t  à  l ’a r t .  5 1 0 .  L e  c o n s e i l  d e  fa 
m i l l e  n ’ a u r a  à  d é l i b é r e r  n i  s u r  la  m a n i é r é  d o n t  l 'i n t e r d i t  
d o i t  ê t r e  t r a i t é ,  n i  m ê m e  s u r  la  f r a c t io n  d e  r e v e n u s  q u i  
p o u r r a i t  lu i  ê t r e  a t t r i b u é e  ; c a r  la  lo i  d é f e n d  f o r m e l l e m e n t  
d e  l u i  e n  r e m e t t r e  a u c u n e  p a r t i e ;  e n f i n ,  3 °  c ’e s t  d e  p le i n  
d r o i t ,  e t  p a r  le  s e u l  e f fe t  d e  l ’e x p i r a t i o n  d e  s a  p e i n e ,  q u e  
l ’i n t e r d i t  l é g a l  v e r r a  c e s s e r  s o n  i n l c r d i c t i o n  ( 1 ) .

D a n s  l ’ o p i n i o n  d e s  a u t r e s ,  l e s  e f fe t s  d e  l ’ i n t e r d i c t i o n  l é 
g a l e  n e  s e  r a p p o r t e n t  q u  a  l ’a d m i n i s t r a t i o n  d e s  b i e n s .  A i n s i ,  
l ’ i n t e r d i c t i o n  r e n d  s e u l e m e n t  l e  c o n d a m n é  i n c a p a b l e  d e  
g é r e r  s e s  a f f a i r e s .  M a is  o n  e s t  l o i n  d ’ ê t r e  d ’a c c o r d  s u r  la  
p o r t é e  d e  c e l t e  i n c a p a c i t é .  L e s  C o u r s  d e  R o u e n  e t  d e  N î 
m e s  o n t  d é c i d é  q u e  r i e n  n e  s ’ o p p o s a i t  à  c e  q u e  le  c o n 
d a m n é  d i s p o s â t  d e  s e s  b i e n s  p a r  t e s t a m e n t .  D ’a p r è s  la  j u 
r i s p r u d e n c e  d e  la  C o u r  d e  c a s s a t io n  d e  F r a n c e ,  l e  c o n d a m n é  
e s t  i n c a p a b l e  d ’a l i é n e r  p e n d a n t  l ’e x é c u t i o n  d e  la  p e i n e  ;  
m a i s  i l  p e u t  p o r t e r  p la i n t e  d e v a n t  l e s  T r i b u n a u x  à  r a is o n  
d ’ u n  d é l i t  d o n t  i l  a  r e s s e n t i  u n  p r é j u d i c e  ( 2 ) .  E n f in , o n  v a  
j u s q u ’ à  s o u t e n i r  q u e  l ’i n t e r d i t  e s t  p r i v é  d e  l ’e x e r c i c e  d e s  
d r o i t s  c i v i l s ,  e t  d e v i e n t  i n c a p a b le  d e  f a i r e  t o u t  a c t e  j u r i 
d i q u e  a u t r e  q u ’ u n  t e s t a m e n t  ( 3 ) .

L a  c o m m i s s i o n  a  j u g é  n é c e s s a i r e  d e  t r a n c h e r  c e t t e  q u e s 
t io n  c o n t r o v e r s é e .  I l  e s t  é v i d e n t  q u e  la  lo i  d o i t  e n l e v e r  
a u x  c o n d a m n é s  à  l a  p e i n e  d e  m o r t ,  à  la  r é c l u s i o n  o u  à  la  
d é t e n t io n  l e  d r o i t  d ’a d m i n i s t r e r  l e u r s  b i e n s  e t  d ’ e n  d i s p o 
s e r  e n t r e  v i f s ,  à  t i t r e  o n é r e u x  o u  g r a t u i t .  M a is  d o i t - e l l e  
a l l e r  p l u s  l o i n  e t  f a i r e  p e r d r e  a u  c o n d a m n é  la  c a p a c it é  d e  
t e s t e r ?

L e  l é g i s l a t e u r  n é e r la n d a i s  n ’a  p a s  é t é  d e  c e t  a v i s .
« Q u i c o n q u e  a u r a  é t é  c o n d a m n é  c r i m i n e l l e m e n t  à u n  

e m p r i s o n n e m e n t  d a n s  u n e  m a i s o n  d e  f o r c e  s e r a  d e  p l u s ,  
p e n d a n t  la  d u r é e  d e  la  p e i n e ,  i n h a b i l e ,  d e  f a i t ,  à  a d m i n i s 
t r e r  s e s  b i e n s  ( 4 ) .

N o u s  p e n s o n s  é g a l e m e n t  q u e  l e  c o n d a m n é  d o i t  c o n s e r 
v e r  la  c a p a c i t é  d e  d i s p o s e r  d e  s e s  b i e n s  p a r  t e s t a m e n t .  O n  
n e  p e u t ,  c e  n o u s  s e m b l e ,  a l l é g u e r  a u c u n  m o t i f  p l a u s i b l e  
p o u r  l u i  e n l e v e r  c e t t e  c a p a c i t é .  L a  p r i v a t i o n  d u  d r o i t  d e

( t )  N argaoe, s u r  P a rt . 5 1 2  d u  C o d e  c iv i l .  Carnot, su r  l ’ a r t .  2 9  d u  
C od e  p én a l, n . V ; Raotkr, to m e  I , n .  1 5 8 .

(2 )  Chaüvbao et Hélie, tom e I , n .  2 4 0  (é d it io n  d e  B ru x e lle s }.
(3 ) Zachariæ, D roit c iv il  fra n ça is , tom e I ,  $ 167.

t e s t e r  p o u r r a i t  m ê m e  a v o i r  d e  g r a n d s  i n c o n v é n i e n t s ,  s u r 
t o u t  d a n s  le  c a s  o ù  l e  c o n d a m n é ,  m a r i é  s o u s  le  r é g i m e  d e  
la  c o m m u n a u t é  l é g a l e ,  e t  p o s s é d a n t  d e  la  f o r t u n e ,  l a i s s e 
r a it  u n e  v e u v e  p a u v r e .

N o u s  f e r o n s  e n c o r e  r e m a r q u e r  q u e  la  d is p o s i t io n  d e  
l ’a r t .  5 0 8  d u  C o d e  c i v i l  d e v r a  r e c e v o i r  é g a le m e n t  s o n  a p 
p l i c a t i o n  à l ’ i n t e r d i c t i o n  lé g a l e  q u i ,  d a n s  le  s y s t è m e  d e  la  
lo i  d u  1 1  f é v r i e r  1 8 8 1 ,  é t  m ê m e  d a n s  c e lu i  d e  n o t r e  p r o 
j e t ,  p e u t  s e  p r o l o n g e r  p e n d a n t  t o u t e  la  v i e  d u  c o n d a m n é .
4 .  D e  la  d estitu tion  e t de l 'in terd iction  de certa in s  d roits  

p o litiq u es  et c iv ils .  ( A r t .  2 8 ,  4 6  à  4 9 . )
1 4 7 .  N o u s  a v o n s  p a r lé  a i l l e u r s  d e  la  d é g r a d a t io n  c i v i 

q u e ,  c o n s i d é r é e  c o m m e  p e i n e  p r i n c i p a l e ,  e t  n o u s  a v o n s  
fa i t  v a lo i r  le s  m o t i f s  q u i  o n t  e n g a g é  la  c o m m i s s i o n  à  s u p 
p r i m e r  c e t t e  p é n a l i t é .  I l  n o u s  r e s t e  à  e x a m i n e r  la  d é g r a 
d a t io n  c i v i q u e ,  c o n s i d é r é e  c o m m e  p e i n e  a c c e s s o i r e ,  e t  à  
e x p o s e r  l e s  c o n s i d é r a t i o n s  q u i  n o u s  o n t  d é t e r m i n é s  à  la  
m o d i f i e r ,  o u  p l u t ô t  à  la  r e m p l a c e r  p a r  la  d e s t i t u t i o n  e t  
p a r  l ’ i n t e r d i c t i o n ,  p e r p é t u e l l e  o u  t e m p o r a i r e ,  d e  c e r t a in s  
d r o i t s  p o l i t i q u e s  e t  c i v i l s .

1 4 8 .  E n  d r o i t  f r a n ç a i s ,  l e s  c o n d a m n a t i o n s  à  la  p e i n e  d e  
m o r t ,  d e s  t r a v a u x  f o r c é s  à  p e r p é t u i t é  e t  d e  la  d é p o r t a t i o n ,  
e m p o r t e n t  la  m o r t  c i v i l e  ( 5 ) .  L e s  c o n d a m n é s  a u x  t r a v a u x  
f o r c é s  à  t e m p s ,  à  la  r é c l u s i o n ,  a u  b a n n i s s e m e n t  e t  a u  c a r 
c a n ,  p e r d e n t  à  j a m a i s  le s  d r o i t s  é n u m é r é s  d a n s  l ’ a r t .  2 8  
d u  C o d e  p é n a l .

L a  m o r t  c i v i l e  e s t  a b o l i e  p a r  la  C o n s t i t u t i o n ,  e t  la  lo i  
d u  1 1  f é v r i e r  1 8 3 1  r e m p l a c e  c e t t e  p e i n e  a c c e s s o i r e  p a r  la  
d é g r a d a t i o n  c i v i q u e  e t  l ’ i n t e r d i c t i o n  lé g a l e .  C e  s y s t è m e  a  
é t é  a d o p t é  p a r  l e  p r o j e t  d e  r é v i s i o n ,  d o n t  l ’a r t .  2 8  d é c la r e  
q u e  la  c o n d a m n a t i o n  à  u n e  p e i n e  a f f l ic t iv e  e t  i n f a m a n t e , ,  
p a r  c o n s é q u e n t  a u s s i  la  c o n d a m n a t i o n  à  la  p e i n e  c a p i t a l e ,  
e m p o r t e r a  la  d é g r a d a t i o n  c i v i q u e .

D ’a p r è s  le  p r i n c i p e  é n o n c é  d a n s  l ’ a r t .  2 4  d u  p r o j e t  d e  
r é v i s i o n ,  la  d é g r a d a t i o n  c i v i q u e  c o m m e n c e r a  d u  j o u r  o ù  
la  c o n d a m n a t i o n  s e r a  d e v e n u e  i r r é v o c a b l e .  I l  e n  r é s u l t e  
q u ’e n  c a s  d 'u n e  c o n d a m n a t i o n  p a r  con tu m a ce , la  d é g r a d a 
t io n  c i v i q u e  n e  s e r a  e n c o u r u e  p a r  l e  c o n d a m n é  q u e  l o r s 
q u e  la  p e i n e  s e r a  é t e i n t e  p a r l a  p r e s c r i p t i o n ,  c ’e s t - à - d i r e  
a p r è s  v i n g t  a n s  r é v o l u s ,  à  c o m p t e r  d e  la  d a t e  d u  j u g e m e n t  
d e  c o n t u m a c e  (6 ) .

L ’ a r t .  2 8  d u  C o d e  p é n a l  r é v i s é  e n  F r a n c e ,  p a r  la  lo i  d u  
2 8  a v r i l  1 8 3 2 ,  é t a b l i t  q u ’ e n  c a s  d e  c o n d a m n a t i o n  p a r  c o n 
t u m a c e ,  la  d é g r a d a t i o n  c i v i q u e  s e r a  e n c o u r u e  d u  j o u r  
d e  l ’ e x é c u t i o n  p a r  e f f i g i e .  N o u s  n ’a p p r o u v o n s  p o i n t  c e t t e  
d i s p o s i t i o n .  E n  e f f e t ,  l e  c o n t u m a x  é t a n t  c o n s i d é r é  c o m m e  
a b s e n t ,  i l  e s t  e m p ê c h é  d e  d r o i t  e t  d e  fa it  d ’e x e r c e r  le s  
d r o i l s  d o n t  la  p r i v a t i o n  c o n s t i t u e  la  d é g r a d a t io n  c i v i q u e .  
C e l l e - c i  n ’ e s t  d o n c  r é e l l e m e n t  d e  q u e l q u e  u t i l i t é  q u e  lo r s 
q u e ,  la  p e i n e  é t a n t  p r e s c r i t e ,  l e  c o n d a m n é  r e p a r a î t  d a n s  
la  s o c i é t é .  S ’i l  s e  r e p r é s e n t e  a v a n t  c e t t e  é p o q u e ,  i l  s e r a  
j u g é  d e  n o u v e a u ,  e t  s ’i l  e s t  c o n d a m n é  à l ’ u n e  d e s  p e in e s  
i n d i q u é e s ,  la  d é g r a d a t io n  c i v i q u e  c o m m e n c e r a  d u  j o u r  o ù  
la  c o n d a m n a t i o n  c o n t r a d i c t o i r e  s e r a  d e v e n u e  i r r é v o c a b l e .

1 4 9 .  L e  s y s t è m e  d u  p r o j e t  d e  r é v i s i o n ,  q u i  e s t  c e l u i  d u  
C o d e  p é n a l  m o d i f ié  p a r  la  lo i  d u  1 1  f é v r i e r  1 8 3 1 ,  n o u s  
p a r a i t  d é f e c t u e u x .

I .  D 'a b o r d  le  p r o j e t  m é r i t e  le  r e p r o c h e  d ’ i m p r i m e r  à  la  
d é g r a d a t i o n  c i v i q u e  le  c a r a c t è r e  d ’ u n e  p e in e  a b so lu e  e t  
in d iv isib le , e n  l ’a t t a c h a n t  i n v a r i a b l e m e n t  à  t o u t e  c o n d a m 
n a t io n  c r i m i n e l l e ,  q u e l l e  q u e  s o i t  la  n a t u r e  d u  f a i t  q u i  a  
m o t i v é  la  c o n d a m n a t i o n .

T o u t  c o n d a m n é  p o u r  cr im e  m é r i t e ,  s a n s  d o u t e ,  d e  p e r 
d r e  le s  t i t r e s ,  g r a d e s ,  f o n c t i o n s ,  e m p l o i s  o u  o f f ic e s  p u b l i e s  
d o n t  i l  e s t  r e v ê t u  a u  m o m e n t  d e  la  c o n d a m n a t i o n .

I l  e s t  é g a l e m e n t  j u s t e ,  c e  n o u s  s e m b l e ,  q u e  l e s  c o n 
d a m n a t i o n s  à  la  p e i n e  d e  m o r t  e t  à  la  r é c lu s i o n  e x t r a o r 
d i n a i r e  e n t r a î n e n t  t o u t e s  le s  i n c a p a c i t é s  p o l i t i q u e s  e t  c i 
v i l e s  d o n t  l ’e n s e m b l e  c o n s t i t u e  la  d é g r a d a t io n  c i v i q u e ;  
c a r  c e s  p e i n e s  s o n t  p r o n o n c é e s  p o u r  le s  a t t e n t a t s  l e s  p lu s -

(4 ) A rt. 1 8 . T it .  I I ,  d u  C o d e  p en a l des  P a y s -B a s .
(5) Art. 28 du C od e  civil; art. 18 du Code pénal.
(0 ) A rt. 47G et 6 3 5  d trC otle  d ’ in s tru c t io n  cr im in e lle .
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g r a v e s .  C e  n ’ e s t  d o n c  p a s  a u x  p e i n e s  q u e  n o u s  v e n o n s  
d ’ i n d i q u e r ,  c ’ e s t  p l u t ô t  a u x  c r i m e s  fr a p p é s  d e  c e s  p e i n e s  
q u e  la  lo i  a t t a c h e r a  la  d é g r a d a t i o n  c i v i q u e .

M a is  le  s y s t è m e  e n  v e r t u  d u q u e l  t o u t e s  le s  c o n d a m n a 
t i o n s  e n  m a t i è r e  c r i m i n e l l e  e m p o r t e n t  i n d i s t i n c t e m e n t  
c e l t e  p e in e  a c c e s s o i r e  e t  c o m p l e x e  n o u s  p a r a î t  c o n t r a i r e  
a u x  p r i n c i p e s  d e  la  j u s t i c e .  L ’ i n d i v i d u  c o n d a m n é  à  la  r é 
c l u s i o n ,  p o u r  a v o i r ,  d a n s  u n  m o u v e m e n t  d ’e m p o r t e m e n t ,  
d o n n é  à  u n e  p e r s o n n e  d e s  c o u p s  d o n t , p a r  m a l h e u r ,  i l  e s t  
r é s u l t é  u n e  m a l a d i e  g r a v e ,  n e  m é r i t e  p a s  d e  p e r d r e  s e s  
d r o i t s  p o l i t i q u e s  e t  c i v i l s .  S i  la  p r iv a t io n  d u  d r o i t  d ’é t r e  
é l e c t e u r  o u  é l i g i b l e  e t  d ’e x e r c e r  d e s  f o n c t i o n s  p u b l i q u e s  
p e u t  ê tr e  p r o n o n c é e  a v e c  j u s t i c e  c o n t r e  c e u x  q u i  s e  s o n t  
r e n d u s  c o u p a b l e s  d e  c e r t a i n s  a t t e n t a t s  p o l i t i q u e s ,  q u e l l e  
r a is o n  y  a - t - i l  d e  d é c l a r e r  c e s  i n d i v i d u s  i n c a p a b le s  d ’ê t r e  
j u r é s ,  e x p e r t s ,  t é m o i n s  d a n s  le s  a c t e s ,  d e  d é p o s e r  e n  j u s 
t i c e  s o u s  la  fo i  d u  s e r m e n t ,  d ’ è t r e  t u t e u r s ,  s u b r o g é s  t u 
t e u r s ,  e t c .?  O n  c o m p r e n d  q u e  le  f o n c t io n n a ir e  o u  e m p l o y é  
c o n d a m n é  à  l a  r é c l u s i o n  o r d i n a i r e  o u  à  la  d é t e n t i o n  n e  
p u i s s e  c o n s e r v e r  le s  t i t r e s ,  f o n c t io n s  e t  e m p l o i s  d on t, i l  e s t  
r e v ê t u  ; m a is  la  l o i  q u i  l e  d é c la r e r a i t  à j a m a i s  i n h a b i l e  à  
r e m p l i r  d e s  f o n c t i o n s  o u  e m p l o i s  p u b l i c s ,  lo r s  m ê m e  q u ’ il 
n ’ a u r a i t  é t é  c o n d a m n é  q u ’à q u e l q u e s  a n n é e s  d e  d é t e n t i o n ,  
s e r a i t  m a r q u é e  a u  c o in  d ’ u n e  s é v é r i t é  e x c e s s i v e .  Q u ’ u n e  
p e r s o n n e  c o n d a m n é e  p o u r  f a u x  t é m o i g n a g e  n e  s o i t  p lu s  
a d m i s e  à ê t r e  t é m o i n  d a n s  le s  a c t e s  o u  à  d é p o s e r  e n  j u s t i c e  
a u t r e m e n t  q u e  p o u r  y  d o n n e r  d e  s i m p l e s  r e n s e i g n e m e n t s  ; 
q u ’ u n  c o n d a m n é  p o u r  a t t e n t a t  à  la  p u d e u r  n e  p u i s s e  p l u s  
t e n i r  é c o le ,  r i e n  d e  p l u s  j u s t e .  M a is  p o u r q u o i  le  p r e m i e r  
s e r a i t - i l  p r i v é  d u  d r o i t  d ’o b t e n i r  u n  p e r m i s  d e  p o r t  d ’ a r 
m e s  d e  c h a s s e ?  P o u r q u o i  le  s e c o n d  p e r d r a i t - i l  la  c a p a c i t é  
d ’ê t r e  e x p e r t  o u  t é m o i n ?

N o u s  p o u r r i o n s  m u l t i p l i e r  le s  e x e m p l e s  ; m a is  c e u x  q u e  
n o u s  v e n o n s  d e  d o n n e r  p r o u v e n t  s u f f i s a m m e n t  q u e  l e  s y s 
t è m e  q u i  r e n d  la  d é g r a d a t i o n  c i v i q u e  i n d i v i s i b l e  e t  q u i  
l ’a t t a c h e  d ’ u n e  m a n i è r e  a b s o lu e  à t o u t e  p e i n e  c r i m i n e l l e ,  
b l e s s e  le s  p r i n c i p e s  d e  la  r a is o n  e t  d e  la  j u s t i c e .

I I .  E n s u i t e ,  d 'a p r è s  l e  p r o j e t  d e  r é v i s i o n ,  la  d é g r a d a t io n  
c i v i q u e  e s t  u n e  p e in e  p erp étu e lle .  L e  c o n d a m n é  l ’ e n c o u r t  
t o u j o u r s  e t  p o u r  t o u j o u r s ,  q u e l q u e  s o it  la  n a t u r e  d u  c r i m e  
e t  la  d u r é e  d e  l a  c o n d a m n a t i o n .  S a n s  d o u l e ,  l ’ i n d i v i d u  
c o n d a m n é  à  m o r t  o u  à la  r é c l u s i o n  e x t r a o r d i n a i r e  m é r i t e  
d ’ ê t r e  fr a p p é  d e  la  d é g r a d a t io n  c i v i q u e  à  p e r p é t u i t é .  M a is ,  
c e l u i  q u i ,  p o u r  c r i m e  d e  r é b e l l i o n ,  p o u r  c o u p s  o u  b l e s 
s u r e s ,  p o u r  c r i m e s  p o l i t i q u e s ,  n ’a u r a i t  é t é  c o n d a m n é  q u ’à  
q u e l q u e s  a n n é e s  d e  r é c l u s i o n  o u  d e  d é t e n t i o n ,  s e r a i t ,  c e  
n o u s  s e m b l e ,  a s s e z  s é v è r e m e n t  p u n i ,  s 'i l  é t a i t ,  e n  o u t r e ,  
p r i v é  d e  l ’ e x e r c i c e  d e  c e r t a i n s  d r o i t s  p o l i t i q u e s  e t  c i v i l s  
p e n d a n t  d i x  à  v i n g t  a n s .

I I I .  E n f in , d a n s  le  s y s t è m e  d u  p r o j e t ,  c o m m e  d a n s  c e 
l u i  d u  C o d e  p é n a l ,  l a  d é g r a d a t i o n  c i v i q u e ,  c o n s i d é r é e  
c o m m e  p e i n e  a c c e s s o i r e ,  r é s u l t e  ipso ju r e  d e  t o u t e  c o n d a m 
n a t i o n  à  u n e  p e i n e  c r i m i n e l l e .  N o u s  p e n s o n s  q u e  l e s  i n 
c a p a c i t é s  d o n t  e l l e  s e  c o m p o s e  d e v r a i e n t  t o u j o u r s  ê t r e  
p r o n o n c é e s ,  c o m m e  c e l l e s  q u i  c o n s t i t u e n t  l ’ i n t e r d i c t i o n  
e n  m a t i è r e  c o r r e c t i o n n e l l e .  P o u r  j u s t i f i e r  c e t t e  p r o p o s i 
t i o n ,  n o u s  a v o n s  b e s o i n  d ’ e n t r e r  d a n s  q u e l q u e s  d é t a i l s .

1 5 0 .  L a  d é g r a d a t i o n  c i v i q u e  d o i t  ê t r e  d i v i s i b l e ,  d u  
m o i n s  e n  r è g l e  g é n é r a l e ,  e t  l e  c o n d a m n é  n e  d o i t  e n c o u r i r  
d ’a u t r e s  i n c a p a c i t é s  q u e  c e l le s  q u i  o n t  d e  l ’a n a lo g i e  a v e c  
l e  c r i m e .  D è s  l o r s  i l  fa u t  a c c o r d e r  a u  j u g e  le  p o u v o i r  d ’a p 
p r é c i e r  la  n a t u r e  d u  c r i m e  e t  d e  p r o n o n c e r  le s  in c a p a c i t é s  
q u i  lu i  p a r a î t r o n t  e n  r a p p o r t  a v e c  le  fa i t  q u ’i l  e s t  c h a r g é  
d e  p u n i r .

D a n s  le  c a s  m ê m e  o ù ,  p a r  e x c e p t i o n  à  la  r è g l e ,  la  lo i  
f r a p p e  l e  c o n d a m n é  d e  t o u t e s  le s  i n c a p a c i t é s  d o n t  l ’e n 
s e m b l e  c o n s t i t u e  la  d é g r a d a t i o n  c i v i q u e ,  c e s  i n c a p a c i t é s  
d o i v e n t ,  d a n s  l ’ o p i n i o n  d e  la  c o m m i s s i o n ,  ê t r e  f o r m e l l e 
m e n t  p r o n o n c é e s  p a r  le  j u g e ,  p o u r  q u e  le  d r o i t  d e  g r â c e  
p u i s s e  s 'a p p l i q u e r ,  s a n s  c o n t r a d i c t i o n ,  à  c e s  i n c a p a c i t é s ,  
c o m m e  a u x  a u t r e s  p e i n e s .

M a i s ,  d a n s  l e  s y s t è m e  d e  n o t r e  l é g i s l a t i o n  a c t u e l l e ,  l e  
r o i  n ’a - t - i l  p a s  l e  p o u v o i r  d e  r e m e t t r e  la  d é g r a d a t i o n  c i 
v i q u e ?  O n  n ’ e s t  p o i n t  d ’ a c c o r d  s u r  c e l t e  q u e s t i o n .  L e  r o i ,  
d i t - o n ,  a  l e  d r o i t  d e  r e m e t t r e  o u  d e  r é d u i r e  l e s  p e i n e s

p ron on cées  p a r  les j u g e s  ( 1 ) .  O r ,  la  d é g r a d a t i o n  c i v i q u e ,  
c o n s i d é r é e  c o m m e  p e i n e  a c c e s s o i r e ,  n ’ e s t  p a s  p r o n o n c é e  
p a r  le s  j u g e s  ;  e l l e  r é s u l t e  d e  p l e i n  d r o i t  d e  la  c o n d a m n a 
t io n  m ê m e ,  à  l a q u e l l e  e l l e  e s t  a t t a c h é e  c o m m e  u n  e f fe t  
n é c e s s a i r e  e t  i n é v i t a b l e .  L e  c o n d a m n é  n e  p e u t  d o n c  ê tr e  
r é i n t é g r é  d a n s  s e s  d r o i t s  p a r  u n  a c t e  d e  g r â c e ,  i l  n e  p e u t  
l ’ê t r e  q u e  p a r  u n e  r é h a b i l i t a t i o n  l é g a l e .

D ’a p r è s  c e t t e  t h é o r i e ,  l e  r o i  p o u r r a i t  f a ir e  g r â c e  d e  
t o u t e s  le s  p e i n e s  p r i n c i p a l e s ,  d e p u i s  la  p e i n e  d e  m o r t  
j u s q u ’à  l ’a m e n d e  d e  s i m p l e  p o l i c e  ;  i l  p o u r r a i t  m ê m e  r e 
m e t t r e  la  p e i n e  a c c e s s o i r e  d e  la  s u r v e i l l a n c e  s p é c i a l e  d e  
la  p o l i c e ,  p u i s q u e ,  e n  v e r t u  d e  la  lo i  d u  3 1  d é c e m b r e  
1 8 3 6 ,  le  r e n v o i  s o u s  c e t l e  s u r v e i l l a n c e  d o i t  t o u jo u r s  ê t r e  
p r o n o n c é .  L e  c h e f  d e  l ’ E ta t  s e r a i t  a u t o r i s é  à  r e m e t t r e  l ’i n 
t e r d i c t i o n  d e  c e r t a in s  d r o i t s  p o l i t i q u e s  e t  c i v i l s ,  p r o n o n 
c é e  p a r  le s  T r i b u n a u x  c o r r e c t i o n n e l s ,  e t  c e  q u i  p lu s  e s t ,  
la  d é g r a d a t i o n  c i v i q u e  e l l e - m ê m e ,  l o r s q u ’ e l l e  a u r a i t  é t é  
p r o n o n c é e  c o m m e  p e i n e  p r i n c i p a l e  ;  t a n d is  q u e  le  d r o i t  
d e  g r â c e  n e  s 'é t e n d r a i t  p a s  à  c e t t e  m ê m e  p é n a l i t é ,  d è s  
q u ’ e l l e  f o r m e r a i t  l ’a c c e s s o i r e  d ’ u n e  a u t r e  p e i n e .

M a is ,  h à t o n s -n o u s  d e  le  d i r e  : la  t h é o r i e  q u i  c o n d u i t  à 
c e t t e  s i n g u l i è r e  c o n s é q u e n c e  e s t  d é n u é e  d e  f o n d e m e n t .  E n  
e f f e t ,  le s  d i s p o s i t i o n s  d e s  a r t i c l e s  d u  C o d e  p é n a l  q u i  s e  
r a p p o r t e n t  a u  c r i m e  c o m m i s  e t  à  la  p e i n e  e n c o u r u e  p a r  
l 'a c c u s é  é t a n t  t e x t u e l l e m e n t  i n s é r é s  d a n s  l ’a r r ê t  d e  c o n 
d a m n a t i o n ,  o n  p e u t  m ê m e  d i r e  q u e  la  p e i n e  a c c e s s o i r e  d e  
la  d é g r a d a t io n  c i v i q u e  e s t  p r o n o n c é e  p a r  l e s  j u g e s .  T o u 
t e f o i s ,  p o u r  é c a r t e r  t o u t  m o t i f  d e  c o n t r o v e l ’ s e ,  la  c o m 
m i s s i o n ,  a d o p t a n t  le  s y s t è m e  d e  la  lo i  d u  3 1  d é c e m b r e  
1 8 3 6  s u r  le  r e n v o i  d e s  c o n d a m n é s  s o u s  la  s u r v e i l l a n c e  
s p é c i a le  d e  la  p o l i c e ,  a  é t a b l i  q u e  la  d é g r a d a t i o n  c i v i q u e ,  
o u  p l u t ô t  l ' i n t e r d i c t i o n  q u ’e l l e  lu i  a  s u b s t i t u é e ,  s e r a i t  t o u 
j o u r s  p r o n o n c é e  p a r  le s  C o u r s  d ’a s s i s e s .

A i n s i ,  le  r o i  e x e r c e r a  d e  d e u x  m a n i è r e s  le  d r o i t ,  q u i  lu i  
a p p a r t i e n t ,  d e  r é h a b i l i t e r  le s  c o n d a m n é s  : p a r  v o i e  d e  
g r â c e  o u  s u i v a n t  le s  f o r m e s  d é t e r m i n é e s  p a r  l e  C o d e  d 'i n 
s t r u c t i o n  c r i m i n e l l e .  L a  r é h a b i l i t a t i o n  g r a c i e u s e  n o u s  p a 
r a it  u n e  in s t i t u t i o n  d ’a u t a n t  p l u s  n é c e s s a i r e  q u e  la  r é h a 
b i l i t a t io n  l é g a l e  e s t  s o u m i s e  à  d e s  f o r m e s  t r o p  le n t e s  e t  
t r o p  c o m p l i q u é e s  p o u r  a t t e i n d r e  s o n  b u t .  A  f o r c e  d e  s o 
l e n n i t é s ,  le  l é g i s l a t e u r  l u i  a  ô t é  t o u t e  sa  v i g u e u r .  C ’e s t  
u n e  v o i e  q u ’ i l  f a l la i t  o u v r i r  l a r g e ,  a u  l i e u  d e  la  f e r m e r .  
L a  r é h a b i l i t a t i o n  p a r  v o i e  d e  g r â c e  n ’ e s t  l i m i t é e  p a r  a u 
c u n e  f o r m a l i t é  p r é a l a b l e ;  e l l e  d é p e n d  d e  la  s e u l e  c l é 
m e n c e  d u  c h e f  d e  l ’E t a t  : m a is  a u s s i  e l l e  n ’e s t  q u ’ u n e  p u r e  
f a v e u r ,  a  l a q u e l l e  le  c o n d a m n é  n ’ a  a u c u n e  e s p è c e  d e  
d r o i t .

1 5 1 .  N o u s  v e n o n s  d e  p r o u v e r  q u ’ e n  t h è s e  g é n é r a l e ,  la  
d é g r a d a t io n  c i v i q u e  d o i t  ê t r e  u n e  p e i n e  d i v i s i b l e  e t  fa 
c u l t a t i v e ,  t a n t ô t  p e r p é t u e l l e ,  t a n t ô t  t e m p o r a i r e ,  e t  q u ’ e l le  
d o i t  t o u jo u r s  ê t r e  p r o n o n c é e  p a r  le s  j u g e s .  M a is  c e s  m o d i 
f ic a t io n s  a p p o r t é e s  à la  d é g r a d a t i o n  c i v i q u e  f o n t  d i s p a 
r a î t r e  le s  p r i n c i p a l e s  d i f f é r e n c e s  q u i ,  d a n s  le  s y s t è m e  d u  
C o d e  p é n a l  e t  d u  p r o j e t  d e  r é v i s i o n ,  la  d i s t i n g u e n t  d e  l ’ i n 
t e r d ic t io n  d e  c e r t a in s  d r o i t s  p o l i t i q u e s  e t  c i v i l s ,  r a n g é e  
p a r  le  C o d e  e t  le  p r o j e t  (a r t .  4 2 ,  4 3 )  p a r m i  le s  p e i n e s  c o r 
r e c t i o n n e l l e s .  D è s  lo r s  i l  n ’y  a  p l u s  d e  m o t i f  p o u r  d é s i 
g n e r ,  p a r  d e s  d é n o m i n a t i o n s  d i f f é r e n t e s ,  u n e  s e u l e  e t  
m ê m e  p é n a l i t é .  E n  c o n s é q u e n c e ,  la  c o m m i s s i o n  a  c r u  d e 
v o i r  s u b s t i t u e r  l ’ i n t e r d i c t i o n  d e  c e r t a i n s  d r o i t s  p o l i t i q u e s  
e t  c i v i l s  à  la  d é g r a d a t io n  c i v i q u e ,  q u i  c e s s e r a  a in s i  d e  fi
g u r e r  d a n s  le  n o u v e a u  C o d e . D ’a i l l e u r s ,  c e t t e  d é n o m i n a 
t io n  r a p p e l l e  t r o p  l e  s y s t è m e  d e s  p e i n e s  i n f a m a n t e s ,  d é 
s a p p r o u v é e s  p a r  t o u s  le s  c r i m i n a l i s t e s  é c l a i r é s ,  p o u r  q u e  
la  c o m m i s s i o n  n ’a i t  p a s  s a is i  a v e c  e m p r e s s e m e n t  l ’o c c a s i o n  
q u i  s e  p r é s e n t a i t  t o u t  n a t u r e l l e m e n t  d ’ e f fa c e r  j u s q u ’a u x  
d e r n i è r e s  t r a c e s  d e  c e  s y s t è m e .

L ’ in t r o d u c t i o n  d e  c e r t a i n s  d r o i t s  p o l i t i q u e s  e t  c i v i l s  s e r a  
d o n c  u n e  p e i n e  c o m m u n e  a u x  m a t i è r e s  c r i m i n e l l e s  e t  
c o r r e c t i o n n e l l e s ,  s a u f  le s  d i f f é r e n c e s  q u e  n o u s  a l lo n s  i n 
d i q u e r .

1 5 2 .  L e s  C o u r s  d ’a s s i s e s  p r o n o n c e r o n t  la  d e s t i t u t i o n  
c o n t r e  t o u t  a c c u s é  q u ’ e l l e s  c o n d a m n e n t  à  la  p e i n e  d e  
m o r t ,  à  la  r é c l u s i o n  o u  à  la  d é t e n t i o n .  L a  d e s t i t u t i o n  e n -

(1 ) A rt. 7 3  d e  la C on stitu tion .
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l è v e  a u  c o n d a m n é  le s  t i t r e s ,  g r a d e s ,  f o n c t i o n s ,  e m p l o i s  e t  
o f f ic e s  p u b l i c s  d o n t  il  e s t  r e v ê t u .

P a r  titres  n o u s  e n t e n d o n s  le s  t i t r e s  d e  n o b l e s s e ,  e t  c e r 
t a i n s  t i t r e s  h o n o r i f i q u e s ,  a c c o r d é s  à  d ’a n c i e n s  f o n c t i o n 
n a i r e s ,  t e ls  q u e  le s  t i t r e s  d e  m i n i s t r e  d ’ E t a t ,  d e  c o n s e i l l e r  
h o n o r a i r e ,  e t c  ; l e s  t i t r e s  a t t a c h é s  a u x  d i f f é r e n t s  g r a d e s  d e  
l ’o r d r e  d e  L é o p o l d ,  t e l s  q u e  c e u x  d e  c h e v a l i e r ,  d 'o f f i 
c i e r ,  e t c .

L e s  g ra d es  d o n t  p a r le  l ’a r t .  2 8  d e  n o t r e  p r o j e t  s o n t  le s  
g r a d e s  m i l i t a i r e s .  O n  s a i t  q u e  n o t r e  lé g is la t io n  d i s t i n g u e  
l e  g r a d e  e t  l ’ e m p l o i .

P a r m i  l e s  fon c tion n a ires  n o u s  c o m p t o n s  a u s s i  le s  a v o 
c a t s  a t t a c h é s  à  la  C o u r  d e  c a s s a t io n  e t  a u x  d i v e r s e s  a d m i 
n i s t r a t i o n s  p u b l i q u e s ,  l e s  n o t a i r e s ,  a v o u é s  e t  h u i s s i e r s .

L e s  offices p u b lics  c o m p r e n n e n t  le s  c h a r g e s  (m im era  p u 
b lia i)  d e  m e m b r e  d ’u n  c o n s e i l  d e  f a m i l l e ,  d e  t u t e u r ,  c u 
r a t e u r ,  s u b r o g é  t u t e u r  e t  c o n s e i l  j u d i c i a i r e .

L a  d e s t i t u t i o n  s e  r a p p o r t e  t o u t e  e n t i è r e  a u  p r é s e n t  ;  e l le  
s a i s i t  l ’a c c u s é  a u  m o m e n t  d e  la  c o n d a m n a t i o n ,  e n  le  d é 
p o u i l l a n t  d e s  d i s t i n c t i o n s ,  g r a d e s ,  f o n c t i o n s ,  e t c . ,  d o n t  i l  
e s t  r e v ê t u  ;  m a i s  e l l e  n e  l u i  e n l è v e  a u c u n  d r o i t  p o l i t i q u e  
o u  c i v i l  ; e l l e  n e  l e  r e n d  p a s  i n h a b i le  à r e c e v o i r ,  a p r è s  
l ’ e x p i r a t i o n  d e  s a  p e i n e ,  d e s  t i t r e s  o u  g r a d e s ,  d e  r e m p l i r  
d e s  f o n c t i o n s ,  e m p lo i s  o u  o f f ic e s  p u b l i c s .  C ’ e s t  l ’ i n t e r d i c 
t io n  q u i  e x e r c e  s e s  e f fe ts  s u r  l ’a v e n i r  d u  c o n d a m n é ,  e n  le  
f r a p p a n t  d e  c e r t a i n e s  in c a p a c i t é s  d é t e r m i n é e s  p a r  la  l o i .

D a n s  q u e l l e  m e s u r e ,  d a n s  q u e l l e s  l i m i t e s  l e  lé g i s l a t e u r  
d o i t - i l  f a ir e  u s a g e ,  e n  m a t i è r e  c r i m i n e l l e ,  d e  c e  m o y e n  d e  
r é p r e s s i o n ?  D i s t i n g u o n s .

T o u t  i n d i v i d u  c o n d a m n é  à  m o r t  o u  à la  r é c lu s i o n  e x t r a 
o r d i n a i r e  m é r i t e ,  s a n s  a u c u n  d o u t e ,  d ’ê t r e  p r i v é  p o u r  
t o u j o u r s  d e  l ’e x e r c i c e  d e s  d r o i t s  p o l i t i q u e s  e t  c i v i l s  q u i  
s o n t  é n u m é r é s  e n  l ’ a r t .  4 6  d e  n o t r e  p r o j e t .

Q u e  l ’o n  n e  s ’é t o n n e  p o i n t  d e  n o u s  e n t e n d r e  p a r l e r  d e  
l ’ i n t e r d i c t i o n  d ’ u n  c o n d a m n é  à  m o r t .  C e  c o n d a m n é  p e u t ,  
e n  e f f e t ,  o b t e n i r  s a  g r â c e .  D a n s  c e  c a s ,  i l  n e  s e  t r o u v e r a i t  
p a s  e n  é t a t  d ’ i n t e r d i c t i o n ,  s i  c e l l e - c i  n ’ a v a it  p a s  é t é  p r o 
n o n c é e  c o n t r e  l u i .  I l  f a u d r a i t  d o n c  a v o i r  r e c o u r s  i c i  a u  
m ê m e  e x p é d i e n t  q u ’ e n  m a t i è r e  d e  r e n v o i  s o u s  la  s u r v e i l 
la n c e  s p é c i a l e  d e  la  p o l i c e ,  e x p é d i e n t  q u i  c o n s i s t e r a i t  à  
n e  r e m e t t r e  la  p e i n e  d e  m o r t  q u ’ à  la  c o n d it io n  i m p o s é e  a u  
c o n d a m n é  d ’a c c e p t e r  s a  m i s e  e n  i n t e r d i c t i o n  p e r p é t u e l l e .

E n s u i t e ,  l ’a c c u s é  p e u t  ê t r e  c o n d a m n é  à  m o r t  p a r  c o n 
t u m a c e ,  o u  s ’ é v a d e r  a p r è s  s a  c o n d a m n a t io n  c o n t r a d i c 
t o i r e .

Q u a n t  a u x  i n d i v i d u s  c o n d a m n é s  à  la  d é t e n t i o n  o u  à  la  
r é c l u s i o n  o r d i n a i r e ,  c e s  i n d i v i d u s  n e  d o i v e n t  p e r d r e  q u e  
l e s  d r o i t s  p o l i t i q u e s  e t  c i v i l s  d o n t  i l s  s e  s o n t  r e n d u s  i n 
d i g n e s ,  e t  q u i  o n t  d e  l ’ a n a lo g i e  a v e c  l e  c r i m e  p o u r  l e q u e l  
i l s  s o n t  c o n d a m n é s .  M a is  i l  e s t  d i f f ic i le  a u  l é g i s l a t e u r  d ’a t 
t a c h e r  à  c h a q u e  c r i m e  le s  in c a p a c i t é s  q u ’ i l  m é r i t e  d ’ e n -  
t r a i n e r ,  e t  i l  l u i  e s t  i m p o s s i b l e  d e  p r é v o i r  le s  i n n o m b r a 
b l e s  c i r c o n s t a n c e s  q u i  m o d i f ie n t  la  c r i m i n a l i t é  d e  l ’a c te  
e t  la  c u l p a b i l i t é  d e  l ’a g e n t .  I l  f a u t  d o n c  a b a n d o n n e r  c e t t e  
a p p r é c i a t i o n  à  la  c o n s c i e n c e  é c la i r é e  d e s  C o u r s  d ’a s s is e s  
q u i ,  e n  p r e n a n t  e n  c o n s i d é r a t i o n  la  n a t u r e  e t  le s  c i r c o n 
s t a n c e s  d u  c r i m e ,  i n t e r d i r o n t  a u  c o n d a m n é  l ’e x e r c i c e  d e s  
d r o i t s  q u ’i l  m é r i t e  d e  p e r d r e .  C e tte  i n t e r d i c t i o n  p o u r r a  
ê t r e  p r o n o n c é e  à  p e r p é t u i t é  o u  p o u r  u n  t e r m e  d e  d i x  à  
v i n g t  a n s ,  s u i v a n t  la  g r a v i t é  d u  c r i m e  e t  la  d u r é e  d e  la  
p e i n e  p r i n c i p a l e .

1 5 8 .  E n  c e  q u i  c o n c e r n e  l 'i n t e r d i c t i o n  c o n s i d é r é e  c o m m e  
p e in e  c o r r e c t i o n n e l l e ,  l e  p r o j e t  d e  r é v i s i o n  a  r e p r o d u i t  
l e s  a r t .  4 2  e t  4 3  d u  C o d e  p é n a l .  N o u s  f e r o n s  r e m a r q u e r ,  
d ’a b o r d ,  q u e  le  p r o je t  a  o u b l i é  d e  m e n t i o n n e r  l ’ i n t e r d i c 
t io n  d u  d r o i t  d ’ e n s e i g n e r  e t  d ’ê t r e  e m p l o y é  d a n s  a u c u n  
é t a b l i s s e m e n t  d ’ i n s t r u c t i o n , à  t i t r e  d e  p r o f e s s e u r ,  m a ît r e  
o u  s u r v e i l l a n t .  C e  d r o i t  d o i t  ê t r e  e n l e v é  s u r t o u t  a u x  c o n 
d a m n é s  p o u r  a t t e n t a t s  p u b l i c s  a u x  m œ u r s ,  p o u r  e s c r o 
q u e r i e ,  a b u s  d e  c o n f i a n c e ,  v o l  s i m p l e ,  e t c . ,  d é l i t s  q u i  n e  
s o n t  p u n i s  q u e  c o r r e c t i o n n e l l e m e n t  e t  q u i  m é r i t e n t  s a n s  
d o u t e  u n e  p a r e i l l e  i n t e r d i c t i o n .  L e  p r o j e t  d e  la  c o m m i s 
s i o n  a  c o m b l é  c e t t e  l a c u n e ,  e n  r e n v o y a n t ,  d a n s  l ’a r t .  4 8 ,  
a u x  d r o i t s  é n u m é r é s  e n  l ’a r t .  4 6 .

( t )  A rt. 4 , 5 0 , 5 6 , 9 2 ,  9 3 ,  e t c .

N o u s  f e r o n s  r e m a r q u e r  e n s u i t e  q u e  le  p r o j e t  d e  r é v i  
s i o n  a  c o n s e r v é  le s  e x p r e s s i o n s  : d ro its  c iv iq u es, c iv ils  ou  
de fa m i l le ,  q u i  s e  t r o u v e n t  d a n s  l ’a r t .  4 2  d u  C o d e  p é n a l .  
M a is  l e s  d r o i t s  d e  f a m i l l e  s o n t  d e s  d r o i t s  c i v i l s , e t  la  d é 
n o m i n a t i o n  d e  d roits p o litiq u es  e s t  p l u s  u s i t é e  q u e  c e l l e  d e  
d roits  c iv iq u es .  D 'a i l l e u r s ,  la  d i v i s i o n  d e s  d r o i t s ,  e n  d r o i t s  
p o l i t i q u e s  e t  c i v i l s ,  e s t  c o n s a c r é e  p a r  n o tr e  C o n s t i t u 
t i o n  ( 1 ) .

E n  m a t i è r e  c o r r e c t i o n n e l l e ,  l ’ i n t e r d i c t i o n  n e  s e r a  p r o 
n o n c é e  q u e  d a n s  le s  c a s  s p é c i a l e m e n t  d é t e r m i n é s  p a r  la  
l o i ;  e l l e  p o u r r a  l ’ê t r e  à  p e r p é t u i t é  o u  p o u r  u n  t e r m e  d e  
c i n q  à  d i x  a n s .
5 .  D u  ren v o i des con d a m n és sou s la  su rveilla n ce sp écia le  de 

la p o lice .  ( A r t .  5 0  à  5 4 . )
1 5 4 .  L e  g o u v e r n e m e n t  p r o v i s o i r e ,  p a r  s o n  a r r ê t é  d u  

2 2  o c t o b r e  1 8 3 0 ,  a v a i t  s u p p r i m é  la  h a u t e  p o l i c e  d e  l ’E ta t  
e t  a b r o g é  le s  a r t .  4 4  à  5 0  d u  C o d e  p é n a l  : » A t t e n d u  q u e  
la  h a u t e  p o l i c e  n ’a  é t é  é t a b l i e  q u e  d a n s  l ’ in t é r ê t  d u  p o u v o i r  
a b s o l u ,  e t  q u e  la  s u r v e i l l a n c e  q u i  l u i  e s t  a t t r i b u é e ,  s a n s  
d o n n e r  a u c u n e  g a r a n t i e  d e  la  c o n d u i t e  d e  c e u x  s u r  l e s 
q u e l s  e l l e  e s t  e x e r c é e ,  e s t  f u n e s t e  à  la  m o r a le  p u b l i q u e ,  
e n  c e  q u ’e l l e  s ’ o p p o s e  à  c e  q u e  le s  c o n d a m n é s  q u i  o n t  fin i  
l e u r  p e i n e  r e p r e n n e n t  u n  é t a t  d a n s  la  s o c i é t é ,  e t  q u ’e l l e  
l e s  f o r c e  a in s i  à  e n t r e r  d e  n o u v e a u  d a n s  la  c a r r i è r e  d u  
c r i m e .  »

Si la  h a u t e  p o l i c e  n ’ a  p a s  é t é  é t a b l i e  d a n s  l ’ i n t é r ê t  s e u l  
d u  p o u v o i r ,  t o u jo u r s  e s t - i l  q u e  l e  p o u v o i r  a v a it  s i n g u l i è r e 
m e n t  r e n c h é r i  s u r  la  s é v é r i t é  d e s  d is p o s i t i o n s  d u  C o d e  
p é n a l .  D 'a b o r d ,  i l  s ’é t a i t  r é s e r v é  la  f a c u l t é  d ’a d m e t t r e  o u  
d e  r e j e t e r  la  c a u t i o n  p r é s e n t é e  p a r  l e s  c o n d a m n é s  l i b é r é s .  
E n s u i t e ,  u n  a v is  d u  C o n s e i l  d ’E t a t ,  d u  4  a o û t  1 8 1 2 ,  l e u r  
r e f u s a i t  la  f a c u l t é  d e  d e m a n d e r  a u x  T r i b u n a u x  la  f i x a t io n  
d u  c a u t i o n n e m e n t  q u ’ i l s  a v a i e n t  à  f o u r n i r .  C e t t e  f a c u l t é  
é t a i t  r é s e r v é e  a u  m i n i s t è r e  p u b l i c  e t  à  la  p a r t ie  c i v i l e .  D e  
c e t t e  m a n i è r e ,  l e  g o u v e r n e m e n t  s ’a t t r i b u a i t ,  d a n s  t o u s  le s  
c a s ,  l e  d r o i t  d e  f ix e r  a u x  c o n d a m n é s  l i b é r é s  le  l i e u  d e  l e u r  
r é s i d e n c e .

1 5 5 .  O n  n ’a d m e t t r a  p a s ,  a v e c  l e  g o u v e r n e m e n t  p r o v i 
s o i r e ,  q u e  la  s u r v e i l l a n c e  s o u s  l a q u e l l e  é t a ie n t  p l a c é s  c e s  
i n d i v i d u s  n e  p r é s e n t a i t  a u c u n e  g a r a n t i e  à  l ’o r d r e  p u b l i c .  
M a is  c e  q u i  n e  p e u t  ê t r e  c o n t e s t é ,  c ’ e s t  q u e  l ’ a n c i e n  m o d e  
d e  s u r v e i l l a n c e  é l e v a i t  u n  o b s t a c l e  i n s u r m o n t a b l e  à  
l ’ a m e n d e m e n t  d e s  c r i m i n e l s .  E n  e f f e t ,  l e s  m e s u r e s  p r is e s  
p a r  la  p o l i c e  p o u r  s ’a s s u r e r  s i  l e  l i b é r é  o c c u p e  r é e l l e m e n t  
la  r é s i d e n c e  q u i  l u i  a  é t é  a s s i g n é e ,  d o n n e n t  a u  f a i t  d e  la  
c o n d a m n a t i o n  u n e  p u b l i c i t é  i n é v i t a b l e .  S u r v e i l l é  p a r  d e s  
a g e n t s  s u b a l t e r n e s ,  s i g n a lé  à  l a  d é f i a n c e  d u  m a î t r e ,  à  la  
j a l o u s i e  e t  a u  m é p r i s  d e s  o u v r i e r s ,  s u s p e c t  d e  t o u s  l e s  c r i 
m e s ,  d a n s  le  l i e u  o ù  il  s e  t r o u v e ,  l e  l i b é r é  n e  t r o u v e  p lu s  
d e  t r a v a i l  ; l ' i m p o s s i b i l i t é  d e  g a g n e r  h o n n ê t e m e n t  s o n  p a in  
é t o u f fe  e n  lu i  t o u t e s  le s  r é s o l u t i o n s  d ’u n e  v ie  m e i l l e u r e ,  
la  m i s è r e  r a p p e l le  e t  e n t r e t i e n t  s e s  a n c ie n s  p e n c h a n t s ,  e t  
i l  s e  j e t t e  d a n s  la  r é c i d i v e  a u s s i  s o u v e n t  p a r  d é s e s p o i r  q u e  
p a r  p e r v e r s i t é  ( 2 ) .

D ’u n  a u t r e  c ô t é ,  la  s û r e t é  d e s  p e r s o n n e s  e t  d e s  p r o 
p r i é t é s  m e n a c é e  p a r  d e s  i n d i v i d u s  q u i  o n t  d é jà  p o r t é  à  
c e l t e  s û r e t é  d e  g r a v e s  a t t e i n t e s ,  r é c la m e  l ’e m p l o i  d e  
m o y e n s  d e  s u r v e i l l a n c e  p lu s  a c t i f s  e t  p l u s  é t e n d u s  q u e  
c e u x  d o n t  la  p o l i c e  o r d i n a i r e  p e u t  d i s p o s e r .

P o u r  c o n c i l i e r  t o u s  le s  i n t é r ê t s  d e  la  s o c i é t é ,  la  lo i  d u  
3 1  d é c e m b r e  1 8 3 5  a  s u b s t i t u é  à  l ’o b l i g a t i o n  d e  r é s i d e n c e  
d a n s  u n  l i e u  d é t e r m i n é ,  l a  s i m p l e  i n t e r d i c t i o n  d e s  l i e u x  
o ù  la  p r é s e n c e  d u  l i b é r é  p o u r r a i t  ê t r e  d a n g e r e u s e .  11 
p e u t  f i x e r  sa  r é s i d e n c e  p a r t o u t  a i l l e u r s ,  p o u r v u  q u ’ i l  d é 
c l a r e  l ’e n d r o i t  o ù  i l  v e u t  s ’ é t a b l i r ,  e t  q u ’il  n e  c h a n g e  p a s  
d e  r é s i d e n c e  s a n s  e n  a v o i r  p r é a l a b l e m e n t  a v e r t i  l ’ a u t o r i t é  
p u b l i q u e .

I l  s ’a g i t  d e  fa ir e  r e n t r e r  le s  d i s p o s i t i o n s  d e  c e t t e  l o i  d a n s  
l e  n o u v e a u  C o d e , e n  le s  c o m b i n a n t  a v e c  le  s y s t è m e  d e  
p é n a l i t é s  a d o p t é  p a r  la  c o m m i s s i o n .

1 5 6 .  L e s  e ffe ts  d u  r e n v o i  d e s  c o n d a m n é s  s o u s  l a  s u r 
v e i l l a n c e  s p é c i a le  d e  la  p o l i c e  o n t  é t é  d é t e r m i n é s ,  e n  
F r a n c e ,  p a r  l ’a r t .  4 4  d u  C o d e  p é n a l  r é v i s é .  L a  d i s p o s i t i o n

(2 ) V o y e z  l ’e x p o s é  des  m o li fs  d e  la l o i  d u  2 8  a vril 1 8 3 2 .
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d e  c e t  a r t i c le  a  é t é  l i t t é r a l e m e n t  r e p r o d u i t e  d a n s  l ’ a r t .  4 4  
d u  p r o je t  d e  r é v i s i o n .  S e u l e m e n t ,  d a n s  c e  p r o j e t  l e  m o t  
bourgmestre a  r e m p l a c é  c e l u i  d £  maire.

V o ic i  le s  c h a n g e m e n t s  i n t r o d u i t s  p a r  l ’a r t .  8  d e  la  lo i  
d e  1 8 3 6 .  D ’a b o r d ,  le  c o n d a m n é  l i b é r é  d o i t  s e  p r é s e n t e r  
devant le fonctionnaire désigné dans la feuille de roule. 
E n s u i t e ,  i l  n e  p o u r r a  c h a n g e r  d e  r é s i d e n c e  s a n s  a v o i r  i n 
d i q u é ,  t r o is  j o u r s  à l ’a v a n c e ,  l e  l i e u  q u ’i l  s e  p r o p o s e  d ’a l 
l e r  h a b i t e r ,  à c e  f o n c t i o n n a i r e ,  qui lui remettra utie nou
velle feuille de route.

L a  r é d a c t i o n  p r i m i t i v e  d e  c e t  a r t i c l e ,  q u i  é t a i t  c e l l e  d u  
C o d e  p é n a l  fi a n ç a i s ,  f u t  c h a n g é e  p o u r  i n d i q u e r  q u ’i l  n e  
d é p e n d r a i t  p a s  d u  f o n c t i o n n a i r e  d é s i g n é  d e  r e f u s e r  la  
f e u i l l e  d e  r o u t e .  C e s  c h a n g e m e n t s  i n t r o d u i t s  p a r  l ’a r t .  3  
d e  la  lo i  d e  1 8 3 6 ,  n e  r e n c o n t r e r o n t  c e r t a i n e m e n t  a u c u n e  
o b j e c t i o n .

Q u a n t  a u x  é t r a n g e r s  n o n  a u t o r is é s  à  é t a b l i r  l e u r  d o m i 
c i l e  d a n s  le  p a y s ,  e t  m i s  s o u s  la  s u r v e i l l a n c e  s p é c i a l e  d e  
la  p o l i c e ,  l ’a r t .  5 1  d u  p r o j e t  d e  la  c o m m i s s i o n  d o n n e  a u  
g o u v e r n e m e n t  l e  d r o i t  d e  le s  e x p u ls e r  d u  t e r r i t o i r e ,  a v e c  
d é f e n s e  d ’y  r e n t r e r  p e n d a n t  le  t e m p s  d e  c e t t e  s u r v e i l 
l a n c e .

L ’a r t .  4  d e  la  lo i  d e  1 8 3 6  p o r t e  :
« L ’ i n d i v i d u  m i s  s o u s  l a  s u r v e i l l a n c e  s p é c i a le  d e  la  

p o l i c e ,  q u i  c o n t r e v i e n d r a  a u x  d i s p o s i t i o n s  d e  l ’ a r t i c le  
p r é c é d e n t ,  s e r a  c o n d a m n é  à  u n  e m p r i s o n n e m e n t  q u i  
n ’ e x c é d e r a  p a s  d e u x  a n s .  E n  c a s  d e  r é c i d i v e ,  l ’e m p r i s o n 
n e m e n t  p o u r r a  ê t r e  p o r t é  à  c i n q  a n s . «

D ’a p r è s  c e t  a r t i c l e ,  l e  c o n d a m n é  l i b é r é  q u i ,  pour la se
conde fois, s e  s e r a  é c a r t é  d e  l ’ i t i n é r a i r e  r é g l é  p a r  la  p o 
l i c e ,  q u i  n e  s e  s e r a  p a s  p r é s e n t é ,  d a n s  l e s  v i n g t -q u a t r e  
h e u r e s  d e  s o n  a r r i v é e ,  d e v a n t  le  f o n c t i o n n a i r e  d é s i g n é  
d a n s  la  f e u i l l e  d e  r o u t e  ;  q u i  a u r a  c h a n g é  d e  r é s i d e n c e  
s a n s  a v o i r  i n d i q u é ,  t r o is  j o u r s  à  l ’a v a n c e ,  le  l i e u  q u ’ i l  s e  
p r o p o s e  d ’a l le r  h a b i t e r ,  p o u r r a  ê t r e  c o n d a m n é  à  u n  e m 
p r i s o n n e m e n t  d e  cinq ans. S ’i l  a v a i t  e s c r o q u é  u n  m i l l i o n ,  
r u i n é  u n e  f a m i l l e  e n t i è r e  p a r  u n  a b u s  d e  c o n f i a n c e  o u  
p a r  le s  i m p u t a t i o n s  le s  p l u s  c a l o m n i e u s e s ,  i l  n ’ e n c o u r r a i t  
p a s  u n e  p e i n e  p l u s  g r a v e .  E n  v é r i t é ,  c ’ e s t  f r a p p e r  s a n s  
m é n a g e m e n t ,  c ’e s t  a c c o r d e r  a u x  T r i b u n a u x  u n  p o u v o i r  
t r o p  é t e n d u .

N o u s  p r o p o s o n s  d e  r e m p l a c e r  d a n s  l e  n o u v e a u  C o d e  
la  d i s p o s i t i o n  d e  l ’a r t i c l e  4  d e  la  lo i  d e  1 8 3 6  p a r  
c e l l e - c i  :

« L ’ i n d i v i d u  m i s  s o u s  la  s u r v e i l l a n c e  s p é c i a le  d e  la  
p o l i c e ,  q u i  c o n t r e v i e n d r a  a u x  d i s p o s i t i o n s  d e s  a r t .  5 0  
e t  5 1  ( d u  p r o j e t  d e  la  c o m m i s s i o n )  s e r a  c o n d a m n é  à  u n  
e m p r i s o n n e m e n t  d e  h u i t  j o u r s  a u  m o i n s  e t  d ’ u n  a n  a u  
p l u s .

•< E n  c a s  d e  n o u v e l l e s  i n f r a c t i o n s ,  l e  c o n d a m n é  q u i  le s  
a u r a  c o m m i s e s ,  s e r a  p u n i ,  s a v o i r  :

« P o u r  la  p r e m i è r e  r é c i d i v e ,  d ’ u n  e m p r i s o n n e m e n t  d e  
s ix  m o i s  à  d e u x  a n s  ;

« P o u r  t o u t e  r é c i d i v e  u l t é r i e u r e ,  d ’u n  e m p r i s o n n e m e n t  
d e  d e u x  a n s  à  q u a t r e  a n s .  »

1 5 7 .  D a n s  l e  s y s t è m e  d e  la  lo i  d u  3 1  d é c e m b r e  1 8 3 6 ,  la  
m i s e  s o u s  l a  s u r v e i l l a n c e  s p é c i a l e  d e  l a  p o l i c e  d o i t  t o u 
j o u r s  ê t r e  p r o n o n c é e .  L a  c o m m i s s i o n  a  é t é  u n a n i m e  p o u r  
a d o p t e r  c e  p r i n c i p e .

L e s  a r t .  1 e t  2  d e  l a d i t e  lo i  d é t e r m i n e n t  l e s  c a s  d a n s  
l e s q u e l s  c e t t e  p é n a l i t é  a c c e s s o i r e  p e u t  ê t r e  a p p l i q u é e .

L a  r é d a c t i o n  d e  l ’ a r t .  1 e'  d e v r a  ê t r e  m o d i f i é e  c o m m e  
s u i t  :

« L e s  i n d i v i d u s  c o n d a m n é s  à  la  r é c l u s i o n  o u  à  la  d é 
t e n t i o n  p o u r r o n t  ê t r e  p l a c é s ,  p a r  l ’a r r ê t  d e  c o n d a m n a t i o n ,  
s o u s  la  s u r v e i l l a n c e  s p é c i a l e  d e  la  p o l i c e ,  p e n d a n t  c i n q  
a n s  a u  m o i n s  e t  v i n g t  a n s  a u  p l u s .

« S ’ i l s  s o n t  c o n d a m n é s  d e  n o u v e a u  à  l ’ u n e  d e  c e s  
p e i n e s ,  i l s  p o u r r o n t  ê t r e  p l a c é s  p e n d a n t  t o u t e  l e u r  v i e  
s o u s  c e t t e  s u r v e i l l a n c e .  »

L e s  d e u x  p r e m i e r s  p a r a g r a p h e s  d e  l ’a r t .  2  d e  la  lo i  
d e  1 8 3 6  d é t e r m i n e n t  le s  c a s  o ù  le s  i n d i v i d u s  q u i  s e  s o n t

( t )  V o y e z  tes a r t . 1 6 4 , 174 , 4 0 5 , 4 0 6  à 4 0 9 ,4 1 0 ,  4 1 1 , 4 1 2 , § 2 , e t c .,  
d u  C od e  pén a l.

r e n d u s  c o u p a b l e s  d e  s i m p l e s  d é l i t s  p e u v e n t  ê t r e  m i s  
s o u s  la  s u r v e i l l a n c e  s p é c i a l e  d e  la  p o l i c e .  C e s  d é t a i l s  
t r o u v e r o n t  l e u r  p l a c e  d a n s  l e  s e c o n d  l i v r e  d u  n o u v e a u  
C o d e  p é n a l ,  e t  d e v r o n t  ê tr e  r e m p l a c é s ,  d a n s  l e  p r e m i e r  
l i v r e ,  p a r  la  d i s p o s i t i o n  g é n é r a l e  q u e  v o i c i  :

« L e s  i n d i v i d u s  c o n d a m n é s  à  l ’ e m p r i s o n n e m e n t  n e  s e 
r o n t  p l a c é s  s o u s  la  s u r v e i l l a n c e  d e  l a  p o l i c e  q u e  d a n s  le s  
c a s  d é t e r m i n é s  p a r  u n e  d i s p o s i t i o n  s p é c i a l e  d e  la  l o i .  »

L e  t r o i s i è m e  p a r a g r a p h e  d e  l ’a r t .  2  d e  la  lo i  d e  1 8 3 6  
r e n t r e  d a n s  l e  c h a p i t r e  r e l a t i f  a u x  c i r c o n s t a n c e s  a t t é 
n u a n t e s ,  e t  le  d e r n i e r  p a r a g r a p h e  d e  c e t  a r t i c l e ,  d a n s  le  
c h a p i t r e  q u i  t r a i t e  d e  la  r é c i d i v e .

6 .  Des amendes. ( A r t .  5 5  à  6 0 . )
1 5 8 .  L e  l é g i s l a t e u r  n e  p e u t  s e  p a s s e r  d e  c e  m o y e n  d e  

r é p r e s s i o n .  L ’a m e n d e  e s t  e m p l o y é e  f o r t  u t i l e m e n t  l o r s 
q u ’i l  s ’a g i t  d e  c o n t r a v e n t i o n s  d e  p o l i c e .  M ê m e  e n  m a t i è r e  
d e  d é l i t  e l l e  p e u t  ê t r e  c o m m i n é c  a v e c  a v a n t a g e  p a r  la  
l o i ,  m a i s  e l l e  d o i t  ê t r e  m o d é r é e  e t  e n  r a p p o r t  a v e c  l a  n a 
t u r e  d u  d é l i t .

T e l  n ’ e s t  p a s  l e  s y s t è m e  s u iv i  p a r  le  C o d e  p é n a l  e t  m a i n 
t e n u  p a r  le  p r o je t  d e  r é v i s i o n .

Q u e  le  f a u x ,  la  c o n c u s s i o n ,  l ’e s c r o q u e r i e ,  l e  v o l ,  l ’ a b u s  
d e  c o n f i a n c e ,  l a  c o n t r e f a ç o n ,  l e s  c o n t r a v e n t i o n s  a u x  r è 
g l e m e n t s  s u r  l e s  m a i s o n s  d e  j e u ,  le s  l o t e r i e s  e t  l e s  m a i 
s o n s  d e  p r ê t  s u r  g a g e ;  le  fa i t  d ’a v o i r ,  p a r  d o n s  o u  p r o 
m e s s e s ,  é c a r t é  l e s  e n c h é r i s s e u r s  d a n s  le s  a d ju d ic a t io n s  
p u b l i q u e s  ; le s  f r a u d e s  c o m m i s e s  e n  m a t i è r e  d ’ i m p ô t s  
d i r e c t s ,  d e  d o u a n e s ,  d 'a c c i s e s ,  e t  a u t r e s  d é l i t s  s e m b l a b l e s ,  
s o i e n t  p u n i s  d ’ a m e n d e s  p l u s  o u  m o i n s  f o r t e s ,  r i e n  d e  
m i e u x ;  p o u r v u  q u e  la  lo i  a c c o r d e  a u  j u g e  u n e  la t i t u d e  
s u f f is a n t e  p o u r  p r o p o r t i o n n e r  la  p e i n e  à  la  f o r t u n e  d u  
c o u p a b l e  ( 1 ) .  M a is  q u e l l e  a n a lo g ie  y  a - t - i l ,  p a r  e x e m p l e ,  
e n t r e  l ’a m e n d e  e t  l ’h o m i c i d e  i n v o l o n t a i r e ,  l ’a d u l t è r e ,  la  
c a l o m n i e ?  A u c u n e ,  s a n s  d o u t e ,  e t  c e p e n d a n t  la  lo i  p r o 
n o n c e  c o n t r e  c e s  d é l i t s  d e s  p e i n e s  p é c u n i a i r e s  d o n t  l e  
m a x i m u m  s ’ é lè v e  à 6 0 0 ,  2 , 0 0 0 ,  e t  5 , 0 0 0  f r a n c s  ( 2 ) .  U n  
b o n  n o m b r e  d e  d é l i t s  e s t  p u n i ,  p a r  le  C o d e  e t  le  p r o j e t  d e  
r é v i s i o n ,  d e  f o r t e s  a m e n d e s ,  o u t r e  l 'e m p r i s o n n e m e n t  p l u s  
o u  m o i n s  l o n g  q u ’ i l s  e n t r a î n e n t ,  e t  q u i ,  b ie n  s o u v e n t ,  s e 
r a i t  u n  m o y e n  s u f f i s a n t  d e  r é p r e s s i o n  (3 ) .

D a n s  q u e l  b u t  l e  l é g i s l a t e u r  f r a n ç a is  p r o d i g u e - t - i l  
a in s i  le s  a m e n d e s ?  C e  n ’e s t  p o i n t  p o u r  d é d o m m a g e r  la  
p a r t i e  l é s é e ,  p u i s q u e  c e l l e -c i  n ’ e n  r e ç o i t  p a s  u n  o b o l e ;  
c e  n ’e s t  p o i n t  n o n  p l u s  d a n s  l 'i n t e n t i o n  d ’ i n d e m n i s e r  le  
T r é s o r  d e s  d é p e n s e s  q u ’ i l  d o i t  fa ir e  p o u r  o b t e n i r  l a  c o n 
d a m n a t i o n  d u  c o u p a b le  ; c a r  c e l u i - c i ,  o u t r e  l ’ a m e n d e ,  e s t  
e n c o r e  c o n d a m n é  a u x  f r a i s .  S i c e t  i n d i v i d u  a d e s  b i e n s ,  
l e  T r é s o r  e s t  r e m b o u r s é  d e  s e s  a v a n c e s ;  s ’ i l  n ’ a r i e n ,  i l  
n e  p a y e r a  n i  le s  f r a is  n i  le s  a m e n d e s .  C ’e s t  d o n c  u n i 
q u e m e n t  p o u r  f o u r n i r  a u  T r é s o r  le s  m o y e n s  d e  s u p p o r t e r  
l e s  f r a is  q u ’o c c a s i o n n e  l ’a d m i n i s t r a t i o n  d e  la  j u s t i c e  
c r i m i n e l l e  e n  g é n é r a l ,  p o u r  l ’ i n d e m n i s e r  d e s  p e r t e s  q u ’ i l  
fa i t  p a r  s u i t e  d e  l ’ i n s o l v a b i l i t é  d ’ u n  b o n  n o m b r e  d e  c o n 
d a m n é s .

M a is  e s t - i l  j u s t e  q u ’ u n  c o n d a m n é  s o l v a b l e  p a i e  le s  f r a is  
d u  p r o c è s  d ’ u n  a u t r e  a v e c  l e q u e l  i l  n ’ a  r i e n  d e  c o m m u n ?  
N ’e s t - c e  p a s  s u b o r d o n n e r  la  j u s t i c e  à  l ’ in t é r ê t  d u  f i s c ?  
N o u s  n e  v o u l o n s  p a s  r e v e n i r  ic i  s u r  le s  a r g u m e n t s  q u e  
l e s  p l u s  c é l è b r e s  c r i m i n a l i s t e s  o n t  f a i t  v a l o i r  c o n t r e  l ’ a b u s  
d e s  a m e n d e s  e m p l o y é e s  c o m m e  m o y e n  d e  r é p r e s s i o n  ; i l  
n o u s  s u f f ir a  d ’ a v o ir  a p p e lé  l ’ a t t e n t io n  d u  l é g i s l a t e u r  s u r  
c e  g e n r e  d e  p u n i t i o n  p r o d i g u é  p a r  l e  C o d e  e t  p a r  l e  p r o 
j e t  d e  r é v i s i o n .  L e s  e f fe t s  f â c h e u x  d e  c e t t e  f i s c a l i t é ,  q u ’o n  
r e p r o c h e  a v e c  r a i s o n  à  n o t r e  s y s t è m e  p é n a l ,  n ’o n t  p a s  
b e s o i n  d ’è t r e  i n d i q u é s .

1 5 9 .  L a ‘ q u e s t i o n  r e l a t i v e  a u  t a u x  d e s  a m e n d e s  d e  s i m 
p l e  p o l i c e  a  d ’a b o r d  f i x é  n o t r e  a t t e n t i o n .

D ’a p r è s  l e  C o d e  p é n a l  e t  l e  p r o j e t  d e  r é v i s i o n ,  l ’e m p r i 
s o n n e m e n t  p o u r  c o n t r a v e n t i o n s  e s t  d e  u n  j o u r  à  c i n q  
j o u r s ,  e t  l ’ a m e n d e  d e  u n  f r a n c  à  q u i n z e  f r a n c s .  D a n s  le  
s y s t è m e  d u  C o d e  e t  d u  p r o j e t ,  t r o i s  f r a n c s  d ’ a m e n d e  é q u i -

(2 )  A rt. 3 1 9 , 3 3 8 , 5 ~ 9 , 3 7 1 , C o d e  p én a l.
(5 ) II suffira d e  c it e r  les  art. 8 6   ̂ 3 ,  2 9 1 , 2 9 2 , 2 9 3 ,  2 9 4  d u  p r o je t  d e  

r é v is io n .
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v a l e n t  d o n c  u n  j o u r  d ’ e m p r i s o n n e m e n t .  L a  c o m m i s s i o n  
a y a n t  p o r t é  à  s e p t  j o u r s  l e  m a x im u m  d e  l ’ e m p r i s o n n e 
m e n t  p o u r  c o n t r a v e n t i o n s ,  l e  m a x im u m  d e  l ’a m e n d e  d e 
v r a i t  s ’ é l e v e r  d a n s  la  m ê m e  p r o p o r t i o n ,  c ’ e s t - à - d i r e  à  
v i n g t  e t  u n  f r a n c s .  N o u s  a v o n s  j u g é  c o n v e n a b l e  d e  le  f i x e r  
à  v i n g t - c i n q  f r a n c s .

P o u r  d é c h a r g e r  le s  T r i b u n a u x  c o r r e c t i o n n e l s ,  e t  p a r 
t i c u l i è r e m e n t  p o u r  fa ir e  r e n t r e r  le s  i n f r a c t i o n s  a u x  r è 
g l e m e n t s  p r o v i n c i a u x  d a n s  la  c o m p é t e n c e  d e s  T r i b u n a u x  
d e  s i m p l e  p o l i c e ,  u n  m e m b r e  d e  la  c o m m i s s i o n  a v a i t  
p r o p o s é  d ’a u t o r i s e r  c e s  T r i b u n a u x  à  p r o n o n c e r  j u s q u ’à  
h u i t  j o u r s  d ’ e m p r i s o n n e m e n t  e t  d e u x  c e n t s  f r a n c s  d ’ a 
m e n d e .  C e t t e  p r o p o s i t i o n  n ’a  p a s  é té  a d o p t é e .  U n e  s e 
m a i n e  d ’ e m p r i s o n n e m e n t  e t  v i n g t - c i n q  f r a n c s  d ’a m e n d e  
o n t  p a r u  à  v o t r e  c o m m i s s i o n  u n  t a u x  e n  q u e l q u e  s o r t e  
n a t u r e l  d e s  p e i n e s  d e  s i m p l e  p o l i c e .  T o u t e f o i s ,  e l l e  n ’a u 
r a i t  p a s  d ’o b j e c t i o n  s é r i e u s e  à  f a i r e ,  s i  T o n  c r o y a i t  d e v o i r  
p o r t e r  c e  t a u x  à  h u i t  j o u r s  d ’e m p r i s o n n e m e n t  e t  à  c i n 
q u a n t e ,  à  s o i x a n t e  e t  q u i n z e ,  o u  m ê m e  à  c e n t  f r a n c s  
d ’a m e n d e .  S e u l e m e n t ,  p o u r  n e  p a s  t r o p  é l e v e r  p a r  là  
l e  m in im u m  d e s  a m e n d e s  e n  m a t i è r e  c r i m i n e l l e  e t  c o r 
r e c t i o n n e l l e ,  i l  f a u d r a i t ,  e n  a d m e t t a n t  c e t t e  i n n o v a t i o n ,  
r e m p l a c e r  l ’a r t .  5 5  d e  n o t r e  p r o j e t  p a r  la  d i s p o s i t i o n  s u i 
v a n t e  :

» L e s  a m e n d e s  p o u r  c o n t r a v e n t i o n s  s e r o n t  d e  u n  f r a n c  
à  5 0  ( 7 5 ,  1 0 0 )  f r a n c s .

“ E n  m a t i è r e  c r i m i n e l l e  e t  c o r r e c t i o n n e l l e ,  l e  m in im u m  
d e s  a m e n d e s  s e r a  d e  2 5  f r a n c s  e t  le  m a x im u m  e x c é d e r a  
5 0  ( 7 5 , 1 0 0 )  f r a n c s . »

M a is  la  c o m m i s s i o n  v e r r a i t  d e  g r a v e s  i n c o n v é n i e n t s  à  
c o n f é r e r  a u x  j u g e s  d e  p a i x ,  p a r  u n e  m e su re  g é n é r a le , l e  
p o u v o i r  d e  p r o n o n c e r  d e s  a m e n d e s  d e  d e u x  cen ts , o u  m ê m e  
d e  cen t c in q u a n te  f r a n cs .

I .  E n  é l e v a n t  a in s i  l e  t a u x  d e s  a m e n d e s  p o u r  c o n t r a 
v e n t i o n s ,  o n  s o u m e t t r a i t  à la  j u r i d i c t i o n  d u  T r i b u n a l  d e  
p o l i c e  d e s  i n f r a c t i o n s  q u e  l e u r  n a t u r e  n e  p e r m e t  p a s  d e  
f a i r e  r e n t r e r  d a n s  le  c e r c l e  d e  c o m p é t e n c e  d ’ u n  s i m p l e  
j u g e  d e  p a i x ;  o n  a u t o r i s e r a i t  c e  j u g e  à  c o n n a î t r e  d e s  fa its  
p r é v u s  p a r  le s  a r t .  1 2 8 ,  1 3 1 ,  1 3 5 ,  1 8 4 ,  1 9 6 ,  1 9 9 ,  2 2 4 ,  
4 5 7  d u  C o d e  p é n a l  ;  p a r  c o n s é q u e n t  à  p u n i r  m ê m e  c e r 
t a i n s  d é l i t s  c o m m i s  p a r  d e s  f o n c t i o n n a i r e s  p u b l i c s  d a n s  
l ’ e x e r c i c e  d e  l e u r s  f o n c t i o n s .  A i n s i ,  T o n  t r a d u i r a i t  d e v a n t  
l e  j u g e  d e  p a i x  :

1 °  L e s  j u g e s  q u i ,  s u r  la  r e v e n d i c a t i o n  f o r m e l l e m e n t  
f a i t e  p a r  l ’a u t o r i t é  a d m i n i s t r a t i v e  d ’ u n e  a f f a ir e  p o r t é e  d e 
v a n t  e u x ,  a u r a i e n t  n é a n m o i n s  p r o c é d é  a u  j u g e m e n t  a v a n t  
l a  d é c i s i o n  d e  la  C o u r  d e  c a s s a t i o n  s u r  c e  c o n f l i t  ( a r t i 
c l e  1 2 8 ) ;

2 °  L e s  g o u v e r n e u r s ,  c o m m i s s a i r e s  d ’a r r o n d i s s e m e n t ,  
b o u r g m e s t r e s  e t  a u t r e s  a d m i n i s t r a t e u r s ,  q u i  e n t r e p r e n 
d r a i e n t  s u r  le s  f o n c t io n s  j u d i c i a i r e s  e n  s ’ i n g é r a n t  d e  c o n 
n a î t r e  d e  d r o i t s  e t  in t é r ê t s  p r i v é s  d u  r e s s o r t  d e s  T r i b u 
n a u x ,  e t  q u i ,  a p r è s  la  r é c l a m a t i o n  d e s  p a r t i e s  o u  d e  T u n e  
d ’ e l l e s ,  a u r a i e n t  n é a n m o i n s  d é c i d é  l ’a f f a i r e ,  a v a n t  q u e  la  
C o u r  d e  c a s s a t io n  a it  s t a t u é  s u r  l e  c o n f l i t  ( a r t .  1 3 1 )  ;

3 "  T o u t  j u g e ,  t o u t  p r o c u r e u r  g é n é r a l  o u  d u  r o i ,  t o u t  
s u b s t i t u t ,  t o u t  a d m i n i s t r a t e u r ,  o u  t o u t  a u t r e  o f f i c i e r  d e  
j u s t i c e  o u  d e  p o l i c e ,  q u i  s e  s e r a i t  i n t r o d u i t  d a n s  le  d o m i 
c i l e  d ’ u n  c i t o y e n  h o r s  le s  c a s  p r é v u s  p a r  la  lo i  e t  s a n s  le s  
f o r m a l i t é s  q u ’ e l l e  a  p r e s c r i t e s  ( a r t .  1 8 4 ) ;

4 °  T o u t  f o n c t i o n n a i r e  p u b l i c  q u i  s e r a i t  e n t r é  e n  e x e r 
c i c e  d e  s e s  f o n c t i o n s ,  s a n s  a v o i r  p r ê t é  s e r m e n t  ( a r t .  1 9 6 )  ;

5 °  T o u t  m i n i s t r e  d ’ u n  c u l t e ,  q u i ,  h o r s  l e s  c a s  f o r m e l l e 
m e n t  e x c e p t é s  p a r  la  l o i ,  a u r a i t  p r o c é d é  a u x  c é r é m o n i e s  
r e l i g i e u s e s  d ’u n  m a r i a g e ,  s a n s  q u ’i l  l u i  e û t  é t é  j u s t i f i é  
d ’ u n  a c t e  d e  m a r i a g e  p r é a l a b l e m e n t  r e ç u  p a r  l e s  o f f ic ie r s  
d e  l ’é t a t  c i v i l  ( a r t .  1 9 9 ) .

I I .  D ’ u n  a u t r e  c ô t é ,  l a  m e s u r e  q u e  n o u s  c o m b a t l o n s  
n ’a t t e i n d r a i t  q u ’ i m p a r f a i t e m e n t  s o n  b u t .  E n  e f f e t ,  p l u 
s i e u r s  d é l i t s  d o n t  le s  T r i b u n a u x  d e  s i m p l e  p o l i c e  p o u r 
r a i e n t  f o r t  b i e n  c o n n a î t r e ,  m a i s  q u i  e n t r a î n e n t  u n  e m p r i 
s o n n e m e n t  d e  p l u s  d e  h u i t  j o u r s  e t  d e s  a m e n d e s  a u -d e s s u s  
d e  d e u x  c e n t s  f r a n c s ,  c o n t i n u e r a i e n t  d ’ê t r e  s o u s t r a i t s  à  la  
j u r i d i c t i o n  d e  c e s  T r i b u n a u x .  N o u s  c i t e r o n s ,  p a r  f o r m e  
d ’ e x e m p l e ,  l e  v a g a b o n d a g e ,  la  m e n d i c i t é ,  l e s  i n f r a c t i o n s  
à  c e r t a i n s  r è g l e m e n t s  d ’a d m i n i s t r a t i o n  g é n é r a l e ,  e t c .

P o u r  e n l e v e r  à  la  j u r i d i c t i o n  d e s  T r i b u n a u x  d e  p o l i c e  
l e s  d é l i t s  d e  la  p r e m i è r e  c a t é g o r i e ,  e t  p o u r  s o u m e t t r e  à  
c e t t e  m ê m e  j u r i d i c t i o n  le s _  d é l i t s  d e  la  s e c o n d e ,  i l  f a u 
d r a i t ,  d ’ u n e  p a r t ,  a g g r a v e r ,  e t  d ’a u t r e  p a r t ,  r é d u i r e  le s  
p e i n e s  p r o n o n c é e s  c o n t r e  c e s  d é l i t s  p a r  le  C o d e  p é n a l  e t  
p a r  l e  p r o j e t  d e  r é v i s i o n .  M a is  a lo r s  c e s  p e in e s  s e r a ie n t  
t a n t ô t  t r o p  s é v è r e s  e t  t a n t ô t  t r o p  f a i b l e s .

A  n o t r e  a v i s ,  o n  p o u r r a i t  d i m i n u e r ,  d ’ u n e  m a n i è r e  p l u s  
r a t i o n n e l l e ,  la  b e s o g n e  d e s  T r i b u n a u x  c o r r e c t i o n n e l s ,  e n  
a t t r i b u a n t ,  p a r  ex cep tion  à la règ le , e t  p a r  u n e  lo i  s p é c i a l e ,  
la  c o n n a i s s a n c e  d e  c e r t a i n s  d é l i t s  a u x  T r i b u n a u x  d e  s i m 
p l e  p o l i c e .

1 6 0 .  D a n s  le  s y s t è m e  d u  C o d e  p é n a l  e t  d u  p r o j e t  d e  
r é v i s i o n ,  l ’a m e n d e  e s t  p r o n o n c é e ,  e n  m a t i è r e  c r i m i n e l l e  
e t  c o r r e c t i o n n e l l e  a u  p r o f i t  d u  T r é s o r ,  t a n d is  q u e  le s  
a m e n d e s  p o u r  c o n t r a v e n t i o n s  s o n t  a p p l i q u é e s  a u  p r o f i t  
d e  la  c o m m u n e  o ù  la  c o n t r a v e n t i o n  a  é t é  c o m m i s e  ( a r t i 
c l e  4 6 6  d u  C o d e  p é n a l ) .

L ’a r t .  7  d u  p r o j e t  d e  lo i  s u r  le  r é g i m e  d e s  p r i s o n s  e n  
B e l g i q u e  d é r o g e  à  l ’a r t .  4 6 6  d u d i t  C o d e ,  e n  d é c la r a n t  q u e  
le s  f r a is  d ’ e n t r e t ie n  d e  t o u s  le s  d é t e n u s  s o n t  à  l a  c h a r g e  
d e  l ’E t a t ,  a u  p r o f i t  d u q u e l  s e r a  p e r ç u  le  m o n t a n t  d e s  
a m e n d e s  d e  s i m p l e  p o l i c e .

u L ’ E t a t ,  d i t  l ’ e x p o s é  d e s  m o t i f s ,  d e v r a  e n t r e t e n i r  t o u s  
l e s  d é t e n u s ;  c ’ e s t  u n e  in n o v a t i o n  q u a n t  a u x  c o n d a m n é s  
e n  m a t i è r e  d e  s i m p l e  p o l i c e .  J u s q u ’à p r é s e n t  c e s  d e r n i e r s  
é t a i e n t  e n t r e t e n u s  p a r  la  c o m m u n e  d u  l i e u  d e  la  s i t u a t i o n  
d e  la  p r i s o n ;  s y s t è m e  i n j u s t e ,  i n e x é c u t a b l e  m ê m e  l o r s 
q u e  l e  c a n t o n  n e  p o s s è d e  p a s  d e  p r i s o n  e t  q u e  la  p e i n e  
e s t  s u b i e  d a n s  la  p r i s o n  d ’ u n  c a n t o n  v o i s i n  o u  d a n s  u n e  
m a i s o n  d ’a r r ê t .

I l  a  s e m b l é  n a t u r e l  d e  m e t t r e  l ’ e n t r e t i e n  d e  t o u s  le s  d é 
t e n u s  s u r  la  m ê m e  l i g n e  e t  d ’a c c o r d e r ,  c o m m e  c o m p e n s a 
t io n  à l ’ E t a t ,  la  p e r c e p t i o n  d e s  a m e n d e s  q u i  s o n t  m a i n t e 
n a n t  v e r s é e s  d a n s  la  c a i s s e  c o m m u n a l e ,  a u x  t e r m e s  d e  
l ’a r t .  4 6 6  d u  C o d e  p é n a l .  »

L a  c o m m i s s i o n  p e n s e  q u e  c e t t e  i n n o v a t i o n  o b t i e n d r a  
l ’a s s e n t i m e n t  d e  la  l é g i s l a t u r e .  D a n s  c e  c a s ,  la  p r e m i è r e  
p a r t i e  d e  l ’a r t .  7  d u d i t  p r o j e t ,  c e l l e  q u i  m e t  l ’ e n t r e t i e n  
d e  t o u s  le s  d é t e n u s  à  la  c h a r g e  d e  l ’E t a t ,  s e r a  é c r i t e  d a n s  
la  lo i  s u r  le  r é g i m e  d e s  p r i s o n s  ;  t a n d i s  q u e  la  s e c o n d e  
p a r t i e ,  q u i  d é c la r e  q u e  l e  m o n t a n t  d e  t o u t e s  le s  a m e n d e s  
s e r a  p e r ç u  a u  p r o f i t  d e  l ’ E t a t ,  t r o u v e r a  m i e u x  s a  p la c e  
d a n s  l e  C o d e  p é n a l .

1 6 1 .  L ’ a m e n d e  d o i t  ê t r e  p r o n o n c é e  i n d i v i d u e l l e m e n t  
c o n t r e  c h a c u n  d e s  c o u p a b l e s  c o n d a m n é s  p o u r  l e  m ê m e  
f a i t .  C e  p r i n c i p e ,  r e c o n n u  e n  B e l g i q u e ,  c o m m e  e n  F r a n c e ,  
p a r  la  j u r i s p r u d e n c e  d e  l a  C o u r  d e  c a s s a t i o n ,  a  b e s o i n  
d ’ê t r e  f o r m e l l e m e n t  c o n s a c r é  p a r  la  l o i .

D ’a p r è s  Chauveau e t  Hélie ( 1 ) ,  l e  p r i n c i p e  i n d i q u é  s o u f 
fr e  d e u x  e x c e p t i o n s .  L a  p r e m i è r e  a  l i e u  lo r s q u e  l e  l é g i s 
l a t e u r  a  m e s u r é  le  t a u x  d e  l ’a m e n d e  à r a is o n  d e  la  q u o t i t é  
d u  d o m m a g e  c a u s é .  Chauveau e t  Hélie c i t e n t ,  p a r  f o r m e  
d ’ e x e m p l e ,  l ’a r t .  1 4 4  d u  C o d e  f o r e s t i e r  f r a n ç a i s ,  d o n t  
n o u s  n ’ a v o n s  p a s  à  n o u s  o c c u p e r ,  e t  l ’a r t .  1 6 4  d u  C o d e  
p é n a l ,  q u ’ i l  s e r a i t  f a c i l e ,  p a r  u n  c h a n g e m e n t  d e  r é d a c 
t i o n ,  d e  m e t t r e  e n  h a r m o n i e  a v e c  la  r è g l e  g é n é r a l e .

« L a  d e u x i è m e  e x c e p t i o n ,  d i s e n t  c e s  a u t e u r s ,  e s t  c e l l e  
o ù  l e s  p r é v e n u s  q u i  o n t  c o m m i s  le  d é l i t  f o r m e n t ,  r é u n i s  
e u t r e  e u x ,  u n e  s o c i é t é  c o l l e c t i v e ,  u n  ê t r e  m o r a l .  A i n s i ,  
u n e  s o c i é t é  c o m m e r c i a l e  p e u t  e n c o u r i r  u n e  c o n d a m n a t i o n  
à l ’a m e n d e  p a r  s u i t e  d e  l a  r e s p o n s a b i l i t é  d u  f a i t  d e  l ’ u n  
d e  s e s  a g e n t s  ;  m a i s  c e t t e  c o n d a m n a t i o n  n e  f r a p p e  q u e  
s u r  l ’ê t r e  c o l l e c t i f  e t  n o n  s u r  c h a c u n  d e  s e s  a s s o c i é s  i n d i 
v i d u e l l e m e n t ,  l o r s q u e  l a  c o n t r a v e n t i o n  • e s t  p u n i s s a b l e  
d ’ u n e  a m e n d e ;  le  j u g e  n e  p e u t  d o n c  e n  p r o n o n c e r  q u ’ u n e ,  
a lo r s  m ê m e  q u e  p l u s i e u r s  a s s o c i é s  o n t  é t é  m i s  e u  c a u s e  
i n d i v i d u e l l e m e n t .  »

A  n o t r e  a v i s ,  l e  c a s  d o n t  p a r l e n t  Chauveau e t  Hélie n e  
f a i t  p a s  e x c e p t i o n  a u  p r i n c i p e  q u e  n o u s  v e n o n s  d ’é n o n 
c e r .  E n  e f f e t ,  d e  d e u x  c h o s e s  T u n e  : o u  l ’ i n f r a c t i o n  a  é t é  
c o m m i s e  p a r  le s  m e m b r e s  o u  q u e l q u e s - u n s  d e s  m e m b r e s  
d e  l ’a s s o c i a t i o n ,  o u  e l l e  T a  é t é  p a r  le s  a g e n t s  d e  c e l l e - c i .  
D a n s  l ’ u n  e t  l ’a u t r e  c a s ,  l ’a m e n d e ,  com m e p e in e ,  d e v r a  ê t r e  1

(1) Théoriedu Code pénal, (om e I, n. 304  (Edition de M. N ïpe ls) .
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p r o n o n c é e  i n d i v i d u e l l e m e n t  c o n t r e  c h a c u n  d e s  c o u p a b l e s .  
M a is  s i  la  r e s p o n s a b i l i t é ,  l é g a l e  o u  c o n v e n t i o n n e l l e ,  q u i  
p è s e  s u r  l ’a s s o c i a t i o n ,  s ’é t e n d ,  p a r  e x c e p t i o n ,  a u x  a m e n 
d e s ,  c e l l e  a s s o c i a t i o n  s e r a  d é c l a r é e  c iv ilem en t  r e s p o n s a b l e  
d e  l ’a m e n d e  p r o n o n c é e  c o n t r e  c e u x  d e  s e s  m e m b r e s  o u  d e  
s e s  a g e n t s  q u i  o n t  c o m m i s  l ’ i n f r a c t i o n .

1 6 2 .  E n  v e r t u  d e  l ’a r t .  8 6  d u  C o d e  p é n a l ,  t o u s  le s  i n 
d i v i d u s  c o n d a m n é s  p o u r  u n  m ê m e  crim e  o u  p o u r  u n  m ê m e  
délit  s o n t  t e n u s  s o l i d a i r e m e n t  d e s  a m e n d e s .  L a  s o l id a r i t é  
a p p l i q u é e  a u x  a m e n d e s  e s t  u n e  v i o la t i o n  m a n i f e s t e  d u  
p r i n c i p e  d ’ a p r è s  l e q u e l  le s  p e i n e s ,  e t p a r  c o n s é q u e n t  a u s s i  
l e s  a m e n d e s ,  s o n t  p e r s o n n e l l e s .  C e t te  d i s p o s i t i o n ,  d i c t é e  
p a r  u n  e s p r i t  d e  f i s c a l i t é ,  a d i s p a r u  d u  C o d e  p é n a l  d e s  
P a y s -B a s . N o u s  p r o p o s o n s  d e  l a  s u p p r i m e r  a u s s i  d a n s  le  
C o d e  p é n a l  b e l g e .

1 6 3 .  A u x  t e r m e s  d e s  a r t .  8 2  e t  4 6 7  d u  C o d e  p é n a l ,  l ’e x é 
c u t io n  d e s  c o n d a m n a t i o n s  à  l ’a m e n d e  p e u t  ê t r e  p o u r s u i 
v ie  p a r  la  v o i e  d e  la  c o n t r a i n t e  p a r  c o r p s .

L a  c o m m i s s i o n  i n s t i t u é e ,  e n  1 8 4 6 ,  p o u r  r e v i s e r  la  l é 
g is la t io n  s u r  c e  m o y e n  d ’e x é c u t i o n ,  a v a i t  p r o p o s é  l ’a b o l i 
t io n  d e  la  c o n t r a i n t e  p a r  c o r p s  p o u r  l e  r e c o u v r e m e n t  d e s  
p e in e s  p é c u n i a i r e s ,  e t  la  s u b s t i t u t i o n  d e  l ’ e m p r i s o n n e 
m e n t  à  l ’a m e n d e ,  à  l ’é g a r d  d e s  c o n d a m n é s  i n s o l v a b l e s .  
L e s  c o n s i d é r a t i o n s  q u ’e l l e  a v a i t  fa i t  v a l o i r  à l ’ a p p u i  d e  
c e lt e  in n o v a t i o n  s o n t  d ’u n e  h a u t e  i m p o r t a n c e  e t  n e  d o n 
n e n t  l i e u  à a u c u n e  o b j e c t i o n  s é r i e u s e .

L e  m ê m e  s y s t è m e  a  é t é  c o n s a c r é  p a r  l e  n o u v e a u  C o d e  
p é n a l  d e s  P a y s - B a s .

N o u s  p r o p o s o n s  d ’a d o p t e r  c e  s y s t è m e  ;  m a is  si n o u s  a p 
p r o u v o n s  l e  p r i n c i p e  d e  la  c o m m u t a t i o n ,  n o u s  n e  p o u 
v o n s  a d m e t t r e  t o u t e s  le s  d i s p o s i t i o n s  d u  p r o je t  d e  lo i  p r o 
p o s é  p a r  l a d i t e  c o m m i s s i o n , n i  t o u t e s  c e l le s  q u i  s e  
t r o u v e n t  c o n s i g n é e s  d a n s  l e  C o d e  p é n a l  d e  H o l la n d e .

I .  I l  e s t  d ’ a b o r d  é v i d e n t  q u e  l 'e m p r i s o n n e m e n t  s u b s t i 
t u é  à l ’a m e n d e  d e v r a  ê t r e  l ’e m p r i s o n n e m e n t  i n d i v i d u e l .  
R e m p la c e r  e n  f a v e u r  d e s  i n s o l v a b l e s ,  l e  r é g i m e  d e  l ’i s o l e 
m e n t  p a r  l e  s y s t è m e  d e  la  r é u n i o n  d e s  c o n d a m n é s ,  s e r a i t  
d é r o g e r  a u  p r i n c i p e  q u e  n o u s  a v o n s  é t a b l i  e t ,  c e  q u i  p lu s  
e s t ,  d é t r u i r e  l e s  b o n s  r é s u l t a t s  o b t e n u s  p a r  la  s é p a r a t io n  
d e s  p r i s o n n i e r s .

M a is  q u e l  s e r a  l e  c a r a c t è r e  d e  c e t  e m p r i s o n n e m e n t  s u b 
s t i t u é  à  l ’ a m e n d e ?

C e t  e m p r i s o n n e m e n t ,  d i t  le  C o d e  p é n a l  h o l la n d a i s  (a r t i 
c le  3 4 ,  t i t .  I I I ) ,  n ’ e s t  p a s  c o n s i d é r é  c o m m e  u n e  p e i n e  p lu s  
fo r t e  q u e  c e l l e  d e  l ’ a m e n d e .  A i n s i ,  l ’e m p r i s o n n e m e n t  e m 
p r u n t e  le  c a r a c t è r e  d e  l ’a m e n d e  à l a q u e l l e  il  e s t  s u b s t i t u é ;  
i l  c o n s t i t u e  u n e  p e i n e  c r i m i n e l l e ,  c o r r e c t i o n n e l l e  o u  d e  
s i m p le  p o l i c e ,  s u i v a n t  q u e  l ’a m e n d e  a é t é  p r o n o n c é e  p o u r  
c r i m e ,  p o u r  d é l i t  o u  p o u r  s i m p l e  c o n t r a v e n t i o n .

M a is  c o m m e n t  s e  f a i t - i l  q u ’e n  o p p o s i t io n  a v e c  c e  p r i n 
c i p e ,  le  m ê m e  a r t i c l e  a j o u t e  q u e  le s  c o n d a m n é s  p o u r  c r i 
m e s  o u  d é l i t s  d o i v e n t  s u b i r  l e u r  p e i n e  d a n s  la  m ê m e  p r i 
s o n  e t  d e  la  m ê m e  m a n i è r e  q u e  le s  a u t r e s  c o n d a m n é s  
c o r r e c t i o n n e l s ?  E n  r e f u s a n t  d ’a d m e t t r e  le s  c o n s é q u e n c e s  
i m m é d i a t e s  e t  d i r e c t e s  d u  p r i n c i p e  é t a b l i ,  l e  l é g i s l a t e u r  
h o l la n d a is  n e  r e n v e r s e - t - i l  p a s  c e  p r i n c i p e  m ê m e ?  S i l ’ e m 
p r i s o n n e m e n t  s u b s t i t u é  à  l ’a m e n d e  d o i t  c o n s e r v e r  le  c a 
r a c t è r e  d e  c e l l e - c i ,  c e t  e m p r i s o n n e m e n t  s e r a ,  e n  m a t i è r e  
c r i m i n e l l e ,  la  r é c l u s i o n  o u  l a  d é t e n t i o n ,  s u i v a n t  q u e  l ’a 
m e n d e  a c c o m p a g n e r a  l ’ u n e  o u  l ’a u t r e  d e  c e s  p é n a l i t é s .

I I .  Q u e l l e  s e r a  la  d u r é e  d e  l ’e m p r i s o n n e m e n t  d o n t  il 
s ’a g i t ?  D ’a p r è s  l e  C o d e  p é n a l ,  l ’ i n d i v i d u  c o n d a m n é ,  p o u r  
s i m p le  c o n t r a v e n t i o n ,  à u n e  a m e n d e  q u i  n ’ e x c è d e  ja m a i s  
la  s o m m e  d e  1 3  f r a n c s ,  p e u t  ê t r e  d é t e n u ,  e n  c a s  d ’ i n s o l 
v a b i l i t é ,  p e n d a n t  q u in z e  j o u r s ,  t a n d is  q u ’ i l  n ’ a u r a i t  p u  
ê t r e  c o n d a m n é  q u ’à u n  e m p r i s o n n e m e n t  d e  c i n q  j o u r s  a u  
p l u s .  C ’e s t  s u b o r d o n n e r  la  j u s t i c e  à  l ’ in t é r ê t  d u  f i s c .

L a  d u r é e  d e  la  c o n t r a i n t e  p a r  c o r p s  e s t  d e  s ix  m ois, e n  
m a t iè r e  c o r r e c t i o n n e l l e ,  e t  d ’u n e  a n n ée, l o r s q u ’ i l  s ’a g it  
d 'u n  c r i m e .  A i n s i ,  l e  c o u p a b l e  c o n d a m n é  à la  r é c l u s i o n  e t  
à 1 0 0  f r a n c s  d ’ a m e n d e  p o u r r a  ê t r e  d é t e n u ,  p o u r  l e  r e c o u 
v r e m e n t  d e  c e l l e - c i ,  p e n d a n t  u n  a n ;  t a n d is  q u e  l ’ i n d iv id u  
c o n d a m n é  p o u r  d é l i t  à  u n e  a m e n d e  d e  1 0 , 0 0 0  f r a n c s  n e  
r e s t e r a  j a m a i s  e n  p r i s o n  q u e  s i x  m o i s .

P o u r  é v i t e r  c e t t e  c o n t r a d i c t i o n ,  i l  f a u t  q u e  la  d u r é e  d e  
l 'e m p r i s o n n e m e n t  s o i t  d é t e r m i n é e  d ’ a p r è s  le  m o n t a n t ,  e t

n o n  p a s  d ’a p r è s  l e  g e n r e  d e  l ’a m e n d e .  T e l  e s t  a u s s i  le  s y s 
t è m e  a d o p t é  p a r  le  p r o je t  d e  lo i  s u r  la  c o n t r a i n t e  p a r  c o r p s  
e t  p a r  le  n o u v e a u  C o d e  n é e r l a n d a i s ,  a v e c  c e l t e  d i f f é r e n c e  
c e p e n d a n t  q u e  c e  d e r n i e r  s e  b o r n e  à  f ix e r  u n  m a x im u m , 
e n  la is s a n t  a u  j u g e  le  s o in  d e  p r o p o r t i o n n e r  la  d u r é e  d e  
l 'e m p r i s o n n e m e n t  à  la  q u o t i t é  d e  l ’a m e n d e ;  t a n d is  q u e  le  
p r o j e t  d e  lo i  b e l g e  é t a b l i t  ( a r t .  3 0 )  u n e  lo n g u e  g r a d a t i o n  
q u 'i l  s e r a i t  p l u s  c o n v e n a b l e  ,  à  n o t r e  a v i s ,  d e  s u p 
p r i m e r .

E n  c o n s é q u e n c e ,  n o u s  p r o p o s o n s  d e  f ix e r  le  m a x im u m  
d e  l ’e m p r i s o n n e m e n t ,  e n  m a t i è r e  d e  s i m p le  p o l i c e ,  à s e p t  
j o u r s ,  e t  la  p l u s  l o n g u e  d u r é e  d e  c e t  e m p r i s o n n e m e n t ,  
d a n s  le s  m a t i è r e s  c r i m i n e l l e s  e t  c o r r e c t i o n n e l l e s ,  à  u n  a n .  
L e  p a i e m e n t  d e  l 'a m e n d e ,  e f f e c t u é  m ô m e  p e n d a n t  la  d u 
r é e  d e  c e t  e m p r i s o n n e m e n t ,  l i b é r e r a  t o u jo u r s  le  c o n 
d a m n é  q u i  p o u r r a  o b t e n i r  s a  m i s e  e n  l i b e r t é  p r o v i s o i r e ,  
m o y e n n a n t  c a u t io n  s o l v a b l e .  I l  n o u s  a p a r u  é q u i t a b l e  e t  
s a n s  i n c o n v é n i e n t  d ’ a p p l i q u e r  a u x  c o n d a m n é s  à  l ’ a 
m e n d e  le s  d i s p o s i t i o n s  d e s  a r t .  1 1 3  e t  s u iv a n t s  d u  C o d e  
d 'i n s t r u c t i o n  c r i m i n e l l e .

A r t .  6 1  e t  6 2 .  7 .  D e  la  con fisca tion  sp écia le .

1 6 4 .  L a  c o n f i s c a t i o n  s p é c i a l e  e s t ,  c o m m e  l ’a m e n d e ,  
u n e  p e i n e  c o m m u n e  a u x  t r o i s  g e n r e s  d ’ i n f r a c t i o n s .

I .  A u x  t e r m e s  d e  l ’a r t .  4 7 0  d u  C o d e  p é n a l ,  la  c o n f i s c a 
t io n  p a r a î t  f a c u l t a t i v e ,  t a n d i s  q u 'e l l e  e s t  é t a b l i e  d ’ u n e  
m a n i è r e  a b s o l u e  d a n s  l ’a r t .  1 1  d e  c e  C o d e . E n s u i t e ,  l e  
p r e m i e r  d e  c e s  d e u x  a r t i c l e s  n e  p e r m e t  la  c o n f is c a t io n  
q u e  d a n s  le s  c a s  d é t e r m i n é s  p a r  la  l o i ;  l ’a r t .  1 1 ,  a u  c o n 
t r a i r e ,  n e  r e n f e r m e  p o i n t  c e t t e  r e s t r i c t i o n .  D 'a p r è s  la  j u 
r i s p r u d e n c e  e t  la  d o c t r i n e ,  q u i  s o n t  d ’a c c o r d  s u r  c e  p o i n t ,  
l e j  u g e  e s t  t e n u  d e  p r o n o n c e r  la  c o n f is c a t io n  s p é c i a le  d a n s  
l e s  c a s  o ù  c e t t e  p é n a l i t é  e s t  p o r t é e  p a r  la  l o i ,  m a i s  i l  n e  
p e u t  la  p r o n o n c e r  q u e  l o r s q u e  la  lo i  l ’ o r d o n n e  e x p r e s s é 
m e n t .  N o u s  p e n s o n s  q u ’e n  m a t i è r e  c r i m i n e l l e  e t  c o r r e c 
t i o n n e l l e ,  l e  C o d e  d o i t  a u t o r i s e r  l e s  j u g e s ,  p a r  u n e  d i s p o 
s i t io n  g é n é r a l e ,  à  a p p l i q u e r  c e t t e  p e i n e  t o u t e s  le s  fo is  
q u ’ i l  y  a  l i e u ,  e t  a l o r s  m ê m e  q u ’ e l l e  n e  s e r a i t  p a s  é t a b l i e  
p a r  u n e  d i s p o s i t i o n  s p é c i a le  d e  la  l o i .  N e  s e r a i t - i l  p a s  
a b s u r d e ,  o n  e f f e t ,  q u e  le s  T r i b u n a u x  p u s s e n t  s e  d i s p e n s e r  
d e  p r o n o n c e r  la  c o n f is c a t io n  d e  l 'a r s e n i c  o u  d e  l ’a r m e  à  
f e u ,  q u i  a  s e r v i  à  d o n n e r  la  m o r t  à u n e  p e r s o n n e ,  s o u s  le  
p r é t e x t e  q u 'a u c u n e  lo i  n ’ o r d o n n e  s p é c i a le m e n t  c e t t e  c o n 
f i s c a t i o n ?

I I .  L ’a r t .  11  d u  C o d e  p é n a l  p a r le  du corp s d u  d élit, e t  
l ’a r t .  4 7 0  d e  ch oses sa isies en  con tra v en tion .  O n  c o n v i e n t  
q u e  c e s  c h o s e s  n e  d o i v e n t  p a s  a v o i r  é t é  r é e l l e m e n t  s a i s i e s  
p o u r  ê t r e  s u j e t t e s  à  c o n f i s c a t i o n .  I l  f a u t  d o n c  é v i t e r  c e t t e  
e x p r e s s i o n .  Q u a n t  a u  corp s d u  délit, l e  C o d e  p é n a l  s e  s e r t  
a b u s i v e m e n t  d e  c e  t e r m e  q u i ,  à  p r o p r e m e n t  p a r l e r ,  s i 
g n i f i e  le  c r i m e  c o n s i d é r é  e n  s o i  o u  la  m a téria lité  d u  d é l i t ,  
t a n d is  q u e  la  v o l o n t é  q u i  l ’a p r o d u i t  e n  d é t e r m i n e  la  m o 
ra lité  e t  lu i  d o n n e  p o u r  a in s i  d i r e  la  v ie .  N o u s  p r o p o s o n s  
d e  r e m p l a c e r  le  m o t  : corp s du  d élit, p a r  : ob jet de l ’ in fra c 
tion .

I I I .  D ’a p r è s  l ’ a r t .  11 d u  C o d e  p é n a l ,  l e  c o r p s  d u  d é l i t  
n e  p e u t  ê t r e  c o n f i s q u é  q u e  l o r s q u e  l a  p r o p r i é t é  e n  a p p a r 
t ie n t  a u  c o n d a m n é .  C e t t e  r e s t r i c t i o n  n e  s e  r e t r o u v e  p a s  
d a n s  l ’a r t .  4 7 0  d e  c e  C o d e . N o u s  p r o p o s o n s  d e  la  g é n é r a 
l i s e r ,  e t  d e  l ’a p p l i q u e r ,  n o n - s e u l e m e n t  à  l ’o b j e t  d e  l ’ i n 
f r a c t i o n ,  m a i s  a u s s i  a u x  c h o s e s  q u i  o n t  s e r v i  o u  q u i  o n t  é t é  
d e s t i n é e s  à  la  c o m m e t t r e .  S i le  p r o p r i é t a i r e  d e  c e s  c h o s e s  
l e s  a s c i e m m e n t  f o u r n i e s  à  l ’ a u t e u r  d u  c r i m e ,  i l  s e r a  c o n 
d a m n é  c o m m e  c o m p l i c e  d e  c e  c r i m e  e t ,  p a r  s u i t e ,  la  
c o n f is c a t io n  s e r a  p r o n o n c é e  c o n t r e  l u i - m è m e .  D a n s  l ’ h y 
p o t h è s e  c o n t r a i r e ,  i l  s e r a i t  i n j u s t e  d e  l u i  e n l e v e r  la  p r o 
p r i é t é  d e  c e s  c h o s e s  d o n t  l e  c o u p a b l e  s ’ e s t  e m p a r é  p o u r  
f a c i l i t e r  l ’ e x é c u t i o n  d e  s o n  c r i m e .

I V .  D e s  con d a m n a tion s civ iles.

A. DES R ES TITU TIO N S ,  DES DOMMAGES-INTÉRÊTS E T  DES M A I S .

A r t .  6 3 ,  6 4 , 6 9  e t  7 0 .
1 6 3 .  N o u s  a v o n s  p a r lé  j u s q u ’i c i  d e s  p e i n e s .  I l  n o u s  

r e s t e  à  t r a i t e r  d e s  c o n d a m n a t i o n s  c i v i l e s .
L a  c o n d a m n a t io n  a u x  p e i n e s  é t a b l i e s  p a r  la  lo i  e s t  t o u 
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j o u r s  p o n o n c é e  s a n s  p r é j u d i c e  d e s  r e s t i t u t i o n s  e t  d o m 
m a g e s - i n t é r ê t s  q u i  p e u v e n t  ê t r e  d u s  a u  p a r t i e s .

M a is  c o m m e n t  e t  p a r  q u i  s e r o n t  r é g l é s  l e s  d o m m a g e s -  
i n t é r ê t s  ?

L ’a r t .  5 1  d u  C o d e  p é n a l  r é p o n d  à  c e t t e  q u e s t i o n .  L a  
d i s p o s i t i o n  d e  c e t  a r t i c l e  e s t  n o n - s e u l e m e n t  m a l  r é d i g é e ,  
m a i s  e n c o r e  e n  o p p o s i t i o n  a v e c  l e s  v r a i s  p r i n c i p e s .  E l le  
f u t  c h a n g é e ,  e n  F r a n c e ,  p a r  la  l o i  d u  2 8  a v r i l  1 8 3 2 ,  lo i  
q u e  l e  p r o j e t  d e  r é v i s i o n  a  v o u l u  m o d i f i e r  à  s o n  t o u r .  
C e t t e  m o d i f i c a t i o n ,  d i t  l ’ e x p o s é  d e s  m o t i f s ,  n e  s o u lè v e r a  
p a s  d ’o b j e c t i o n .

N o u s  n e  s o m m e s  p a s  d e  c e t  a v i s .  M a is  p o r t o n s  d ’ a b o r d  
n o t r e  a t t e n t io n  s u r  l ’a r t .  5 1  d u  C o d e  p é n a l ,  n o u s  v e r r o n s  
a p r è s  s i  l e s  a m e n d e m e n t s  i n t r o d u i t s  d a n s  l e  p r o j e t  m é r i 
t e n t  d ’ê t r e  a p p r o u v é s .

E n  e x a m i n a n t  a t t e n t i v e m e n t  l ’a r t .  5 1  d u  C o d e  p é n a l ,  
o n  t r o u v e  q u e  c e t  a r t i c le  é t a b l i t  d e u x  r è g l e s  g é n é r a l e s ,  
e t ,  e n  o u t r e ,  u n e  d i s p o s i t i o n  s p é c i a l e ,  d é r o g a t o i r e  a u  d r o i t  
c o m m u n .

D ’a b o r d ,  c e t  a r t i c l e  a  v o u l u  é t a b l i r  e n  p r i n c i p e  q u e ,  
l o r s q u ’ i l  s ’ a g i t  d e  d o m m a g e  c a u s é  p a r  u n  d é l i t ,  la  d é t e r 
m i n a t i o n  d u  m o n t a n t  d e s  i n d e m n i t é s  e s t  la i s s é e  à  la  j u s 
t i c e  d e s  C o u r s  e t  T r i b u n a u x ,  q u a n d  la  lo i  n e  l e s  a  p a s  
r é g l é e s .  I l  a  v o u l u  c o n s a c r e r ,  e t  a v e c  r a i s o n ,  e n  c e t t e  
m a t i è r e ,  u n e  r è g l e  d i f f é r e n t e  d e  c e l l e  q u ’o n  s u i t  e n  m a 
t i è r e  c i v i l e ,  o ù  la  f ix a t io n  d e s  d o m m a g e s - i n t é r ê t s  e s t  s o u 
m i s e  a u x  f o r m a l i t e s  e t  a u  m o d e  d e  p r e u v e  p a r t i c u l i e r  d e s  
d é l i t s .

L e  s e c o n d  p r i n c i p e  é t a b l i  p a r  c e t  a r t i c le  e s t  q u e ,  d a n s  
t o u s  le s  c a s  d ’a d j u d i c a t i o n  d e  d o m m a g e s - i n t é r ê t s ,  i l  e s t  
d é f e n d u  a u x  T r i b u n a u x  d e  r é p r e s s i o n  d e  p r o n o n c e r ,  d u  
c o n s e n t e m e n t  m ê m e  d e  la  p a r t i e  l é s é e ,  l ’a p p l i c a t i o n  d e s  
i n d e m n i t é s  à  u n e  œ u v r e  q u e l c o n q u e .  L e  m o t i f  q u e  l ’o n  a  
e u  e n  v u e  e s t  d e  d é t r u i r e  c e t t e  f a u s s e  d é l i c a t e s s e  q u i  p r i 
v a i t  d ’u n e  j u s t e  i n d e m n i t é  c e u x  a u x q u e l s  l ’é t a t  d e  l e u r  
f o r t u n e  la  r e n d a i t  n é c e s s a i r e .

L e s  d i s c u s s i o n s  d o n t  c e t  a r t i c l e  f u t  l ’ o b j e t  a u  C o n s e i l  
d ’ E ta t  p r o u v e n t  q u e  l e  l é g i s l a t e u r  a  v o u l u  é r i g e r  c e s  d e u x  
d i s p o s i t i o n s  e n  principes, a p p l i c a b l e s  à  t o u s  l e s  c a s  o ù ,  e n  
m a t i è r e  d e  r é p r e s s i o n ,  i l  s ’ a g i t  d ’a d j u g e r  d e s  d o m m a g e s -  
i n t é r ê t s .  L e  C o n s e i l  d ’ E t a t  a r r ê t a  m ê m e  q u e  l a  r é d a c t io n  
d e  l ’a r t .  5 1  s e r a i t  g é n é r a l i s é e ;  c e  q u i  p o u r t a n t  n e  f u t  
p o i n t  fa i t  (1 ) .

1 6 6 .  O u t r e  c e s  d e u x  p r i n c i p e s  g é n é r a u x ,  l e  lé g i s l a t e u r  
f r a n ç a i s  c r u t  d e v o i r  f a i r e  u n e  d i s p o s i t i o n  s p é c i a l e ,  r e l a 
t i v e  a u  c a s  o ù  i l  y  a u r a i t  l i e u  à  r e s t i t u t i o n .  E n  e f f e t ,  i l  
c r a i g n a i t  q u e ,  d a n s  c e  c a s ,  l e s  j u g e s  n e  c r u s s e n t  q u e  la  
r é p a r a t i o n  d e v a i t  s e  b o r n e r  à  la  s i m p l e  r e s t i t u t i o n ,  e t  
q u ’ i l  n e  l e u r  é t a it  p a s  p e r m i s  d ’ a d j u g e r  d ’ a u t r e s  i n d e m 
n i t é s  ( 2 ) .  O n  é t a b l i t  d o n c  q u e ,  l o r s q u ’ i l  y  a u r a i t  l i e u  à  
r e s t i t u t i o n ,  le  c o u p a b l e  s e r a i t  c o n d a m n é ,  e n  o u t r e ,  e n v e r s  
la  p a r t i e ,  à  d e s  i n d e m n i t é s  q u i  n e  p o u r r a i e n t  j a m a i s  ê t r e  
e n  d e s s o u s  d u  q u a r t  d e s  r e s t i t u t i o n s .

A u  l ie u  d e  e o n s a c r e r  u n  a r t i c l e  s é p a r é  à  c e t t e  d i s p o s i 
t io n  s p é c i a l e ,  o n  l ’é n o n ç a  e n  t è t e  d e  l ’a r t .  5 1 ,  e t  o n  la  fit  
s u i v r e ,  d a n s  u n e  s e u l e  e t  m ê m e  p h r a s e ,  d e s  d e u x  p r i n 
c i p e s  g é n é r a u x  q u e  n o u s  v e n o n s  d ’i n d i q u e r .  P a r  s u i t e  d e  
c e t t e  r é d a c t i o n  v i c i e u s e ,  o n  f u t  i n d u i t  à  c r o i r e  q u e  c e  
n ’é t a i t  q u e  d a n s  le  c a s  d e  r e s t i t u t i o n s  à  o r d o n n e r ,  q u ’ il  
p o u r r a i t  ê t r e  a d j u g é  d e s  i n d e m n i t é s ,  p a r  l e s  T r i b u n a u x  
d e  r é p r e s s i o n ,  o u  d u  m o in s  q u e  c e  n ’é t a it  q u e  d a n s  c e  c a s ,  
q u e  la  f ix a t io n  d e s  d o m m a g e s - i n t é r ê t s  s e r a i t  la is s é e  a u  
p o u v o i r  d i s c r é t i o n n a i r e  d e  c e s  T r i b u n a u x .  U n  a u t r e  v i c e  
d e  r é d a c t i o n ,  c ’ e s t  q u ’ o n  p e u t  i n f é r e r  d e s  t e r m e s  d e  c e t  
a r t i c l e ,  q u ’ e n  c a s  d e  r e s t i t u t i o n ,  d e s  i n d e m n i t é s  d o i v e n t  
ê t r e  a d j u g é e s ,  lo r s  m ê m e  q u ’i l  n ’y  a p a s  d e  p a r t i e  c i v i l e  
e n  c a u s e .

A u  f o n d , c e l t e  d i s p o s i t i o n  p a r t i c u l i è r e  r e n f e r m e  d e u x  
i n j u s t i c e s  : d ’a b o r d ,  e l l e  o b l i g e  l e s  T r i b u n a u x  à  a d j u g e r  
d e s  i n d e m n i t é s ,  m ê m e  d a n s  l e  c a s  o ù  i l  n ’y  a  p a s  l i e u  à  
d e s  d o m m a g e s - i n t é r ê t s  ; e n s u i t e ,  e l l e  f ix e  u n  minimum à  
l ’é g a r d  d e s  i n d e m n i t é s  à  a c c o r d e r  à la  p a r t i e  c i v i l e ,

(1 ) S éa n ce  d u  C on se il d 'Ê tat d u  25  ju il le t  1 8 0 9 . L ocbé , t . X X I X ,
p . 168 .
(2) Loque, 1. c.

q u o i q u e  s o u v e n t  la  s o m m e  d e s  i n d e m n i t é s  n e  s ’é lè v e  p a s  
à  c e  t a u x .

1 6 7 .  L ’ a r t .  5 1  d u  C o d e  p é n a l  a v a i t  d o n c  b e s o in  d ’ê t r e  
r e f o n d u .  M a is  la  m o d i f i c a t i o n  i n t r o d u i t e  p a r  l ’a r t .  4 9  d u  
p r o j e t  d e  r é v i s i o n  n e  m é r i t e  p o i n t , à  n o t r e  a v i s ,  d ’ê t r e  
c o n s e r v é e .  C e t  a r t i c l e  p o r t e  : « Quand il y aura lieu à 
restitution ou dommages-intérêts, le coupable pourra être 
condamné envers la partie lésée, si elle le requiert, à des in
demnités, d o n t  la  d é t e r m i n a t i o n  e s t  la i s s é e  à  la  j u s t i c e  d e  
la  C o u r  d e s  T r i b u n a u x ,  l o r s q u e  la  lo i  n e  le s  a u r a  p a s  
r é g l é e s ,  s a n s  q u e  la  C o u r  o u  l e  T r i b u n a l  p u i s s e ,  d u  c o n 
s e n t e m e n t  m ô m e  d e  la d i t e  p a r t i e ,  e n  p r o n o n c e r  l ’a p p l i c a 
t io n  à  u n  œ u v r e  q u e l c o n q u e .  »

L a  d i s p o s i t i o n  q u i  f i g u r e  e n  t ê t e  d e  c e t  a r t ic le  d e v i e n t  
s a n s  o b j e t ;  e l l e  p e u t  t r o u v e r  s a  p l a c e  d a n s  u n  m a n u e l ,  
m a i s  n o n  d a n s  l e  C o d e  p é n a l .  E n  e f f e t ,  q u ’a p p r e n d -e l le  
a u x  j u g e s  d e  p l u s  q u e  c e  q u i  s e  t r o u v e  d é jà  f o r m e l le m e n t  
é t a b l i  p a r  l e  C o d e  c i v i l  e t  p a r  l e  C o d e  d ’i n s t r u c t io n  c r i m i 
n e l l e ?

D ’a b o r d ,  le  C o d e  c i v i l  c o n s a c r e ,  e n  p r i n c i p e ,  q u e  t o u t  
f a i t  q u e l c o n q u e  d e  l ’ h o m m e  q u i  a  c a u s é  à  a u t r u i  u n  
d o m m a g e  o b l i g e  c e l u i  p a r  la  f a u t e  d u q u e l  i l  e s t  a r r i v é ,  à  
l e  r é p a r e r ,  e t  q u e  c h a c u n  e s t  r e s p o n s a b l e  m ô m e  d u  d o m 
m a g e  q u ’i l  a  c a u s é  p a r  s a  n é g l i g e n c e  o u  p a r  s o n  i m p r u 
d e n c e  ( 8 ) .

E n s u i t e ,  l ’a r t .  3  d u  C o d e  d ’ i n s t r u c t i o n  c r i m i n e l l e  p o r t e  
q u e  l ’a c t io n  c i v i l e  p e u t  ê t r e  p o u r s u i v i e  e n  m ê m e  t e m p s  
e t  d e v a n t  le s  m ê m e s  j u g e s ,  q u e  l ’a c t io n  p u b l i q u e  ;  l e s  
T r i b u n a u x  d e  r é p r e s s i o n  o n t  d o n c  l e  d r o i t  d e  s t a t u e r  s u r  
l e s  d o m m a g e s - i n t é r ê t s  e t  d e  c o n d a m n e r  le  c o u p a b le  à  d e s  
i n d e m n i t é s ,  d a n s  t o u s  l e s  c a s  o ù  l e  d é l i t  a c a u s é  d u  d o m 
m a g e  à  a u t r u i ,  p a r  c o n s é q u e n t  a u s s i  d a n s  c e lu i  d e s  r e s t i 
t u t i o n s  à  o r d o n n e r ,  l o r s q u e  la  p a r t i e  lé s é e  a ,  e n  o u t r e ,  
s o u f f e r t  d u  d o m m a g e .  S o u s  c e  r a p p o r t ,  la  d is p o s i t io n  d e  
l ’a r t .  5 1  d u  C o d e  p é n a l  é t a i t  c o m p l è t e m e n t  i n u t i l e ,  e t  la  
c r a i n t e  d u  l é g i s l a t e u r  é t a i t  m a l  f o n d é e .  I l  y  a  p l u s ,  l e s  
T r i b u n a u x  d e  r é p r e s s i o n  n ’ o n t  p a s  s e u l e m e n t  le  d r o i t  d e  
s t a t u e r  s u r  l e s  d o m m a g e s - i n t é r ê t s ,  q u a n d  i l s  s o n t  r é c l a 
m é s ,  c ’ e s t  p o u r  e u x  u n  d e v o i r  d e  l e  f a i r e  ( 4 ) .

E n f i n ,  i l  n ’é t a i t  p o i n t  n é c e s s a i r e  d ’a p p r e n d r e  a u  j u g e  
q u ’ i l  n e  p e u t  a d j u g e r  d e s  d o m m a g e s - i n t é r ê t s  q u e  l o r s 
q u ’ i l  y  a  u n e  p a r t i e  c i v i l e  e n  c a u s e .  P e r s o n n e  n ’ i g n o r e  
c e t t e  r è g l e  é t a b l i e  e n  m a t i è r e  c i v i l e  :  Ubi non est actor, 
ibi non estjudcx.

N o u s  d e m a n d o n s  à  t o u t  j u r i s c o n s u l t e  s i c e t t e  p r e m i è r e  
d i s p o s i t i o n  d e  l ’ a r t .  4 9  d u  p r o j e t  d e  r é v is io n  a  b e s o i n  
d ’ ê t r e  c o n s i g n é e  d a n s  l e  C o d e  p é n a l ?  C e  n e  s o n t  q u e  le s  
d e u x  a u t r e s  p r i n c i p e s  é t a b l i s  p a r  c e t  a r t i c le  q u i  d o i v e n t  
ê t r e  m a i n t e n u s  e t  q u e  n o u s  a v o n s  f o r m u l é  d a n s  l ’ a r t .  6 4  
d e  n o t r e  p r o j e t .

1 6 8 .  N o u s  a v o n s  d é m o n t r é  a i l l e u r s  q u e  l a  s o l id a r it é  n e  
p e u t  s ’é t e n d r e  a u x  a m e n d e s .  M a is  s ’a p p l i q u e - t - e l l e  i n d i s 
t i n c t e m e n t  a u x  c o n d a m n a t i o n s  c i v i l e s  ?  L e  n o u v e a u  C o d e  
p é n a l  n é e r la n d a i s  n e  d é c l a r e  l e s  a u t e u r s  e t  c o m p lic e s  d ’ u n  
m é f a i t  s o l i d a i r e m e n t  o b l i g é s  d e  p a y e r  le s  f r a is  e t  le s  d o m 
m a g e s - i n t é r ê t s  q u e  l o r s q u e  l e s  c o u p a b l e s  o n t  é té  c o n 
d a m n é s  p a r  u n  m ê m e  j u g e m e n t  o u  a r r ê t .  C e tte  d is p o s i t io n  
n e  n o u s  p a r a i t  g u è r e  p l u s  e n  h a r m o n i e  a v e c  le s  v r a is  
p r i n c i p e s  q u e  c e l l e  d e  l ’a r t .  5 5  d u  C o d e  p é n a l .

N o u s  c r o y o n s  d e v o i r  d i s t i n g u e r .
I .  I l  e s t  j u s t e  q u e  t o u s  c e u x  q u i  o n t  é t é  c o n d a m n é s  

p o u r  u n  m ê m e  d é l i t  o u  p o u r  u n e  m ê m e  c o n t r a v e n t i o n ,  e n  
d ’a u t r e s  t e r m e s ,  q u e  le s  a u t e u r s  e t  c o m p l i c e s  d ’ u n e  
m ê m e  i n f r a c t i o n  s o i e n t  t e n u s  s o l i d a i r e m e n t  d e  r é p a r e r  le  
d o m m a g e  c a u s é  p a r  c e t t e  m ê m e  i n f r a c t i o n  à l a q u e l le  i l s  
o n t  p a r t i c i p é .

I I .  E n  c e  q u i  c o n c e r n e  le s  f r a i s ,  u n e  n o u v e l le  d i s t i n c 
t io n  e s t  n é c e s s a i r e .

A )  S i  t o u s  c e u x  q u i  s e  s o n t  r e n d u s  c o u p a b l e s  d e  la  
m ê m e  i n f r a c t i o n ,  o n t  é t é  c o n d a m n é s  p a r  u n  m ê m e  j u g e 
m e n t  o u  a r r ê t ,  i l s  s e r o n t  t e n u s  s o l i d a i r e m e n t  d e s  f r a i s .

B )  S ’ i l s  o n t  é t é  c o n d a m n é s  p a r  d e s  j u g e m e n t s  o u  a r r ê t *

(5 ) A rt. 1 5 8 2 , 158 3  d u  C o d e  c iv il .
(4 ) A rt. 1 5 9 , 1 6 1 . 1 9 1 , 1 9 2 , 1 9 5 , 2 1 2 ,  5 5 8 , 3 5 » ,  366  dit C od e  d ’ in 

s t r u c tio n  cr im in e lle .
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d i s t i n c t s ,  i l s  s u p p o r t e r o n t  s o l i d a i r e m e n t  le s  f r a i s  d e s  a c t e s  
d e  p o u r s u i t e s  q u i  l e u r  a u r o n t  é t é  c o m m u n s .  A i n s i ,  l o r s 
q u e  le s  p o u r s u i t e s  a u r o n t  é t é  d i r i g é e s ,  à  r a i s o n  d u  m ê m e  
c r i m e ,  c o n t r e  d e u x  i n d i v i d u s  d o n t  P u n  e s t  conlumax, le s  
f r a i s  o c c a s io n n é s  p a r  c e s  p o u r s u i t e s  j u s q u ’ à l ’a r r ê t  d e  
m i s e  e n  a c c u s a t io n  t o m b e r o n t  à la  c h a r g e  d e  t o u s  le s  d e u x ,  
q u i  e n  s e r o n t  t e n u s  s o l i d a i r e m e n t .  M a is  à  p a r t ir  d e  c e  m o 
m e n t  l 'u n  e t  l ’a u t r e  n e  d e v r a  p a y e r  q u e  le s  f r a i s  d e s  a c t e s  
d e  p r o c é d u r e ,  q u i  c o n c e r n e n t  c h a c u n  d ’e u x  e n  p a r t i c u 
l i e r .  S i a p r è s  la  c o n d a m n a t i o n  d e  c e s  d e u x  c o u p a b l e s  o n  
d é c o u v r a i t  u n  t r o i s i è m e  c o m p l i c e ,  c e l u i - c i  s u p p o r t e r a i t  
s e u l  le s  d é p e n s e s  fa i t e s  p o u r  o b t e n i r  s a  c o n d a m n a t i o n .

IL) De la contrainte par corps. ( A r t .  6 5 ,  6 6 ,  6 7  e t  6 8 . )
1 6 9 .  L a  lo i  s u r  la  c o n t r a in t e  p a r  c o r p s  a  b e s o i n  d ’ê t r e  

r e v i s é e  c h e z  n o u s ,  c o m m e  e l l e  l ’a  é t é  e n  F r a n c e  ; m a is  n o 
t r e  C o d e  p é n a l  f u t u r  n e  d o i t  p a s  s e  r é f é r e r  à  c e l t e  lo i  ;  i l  
d o i t  r é g l e r  d é f i n i t i v e m e n t  l ’ e m p l o i  d e  c e  m o y e n  d e  c o e r 
c i t i o n  p o u r  c e  q u i  c o n c e r n e  le s  f r a is  p r o n o n c é s  a u  p r o f i t  
d e  l ’ E ta t . L e  C o d e  p é n a l  r é v i s é ,  e n  F r a n c e ,  p a r  la  lo i  d u  
2 8  a v r i l  1 8 3 2 ,  n e  s e  r a p p o r t e  p o in t  n o n  p l u s  à  la  lo i  d u  
1 7  a v r i l  d e  la  m ê m e  a n n é e ,  s u r  la  c o n t r a i n t e  p a r  c o r p s .

A v a n t  d ’e x p o s e r  n o s  p r i n c i p e s  s u r  c e t t e  m a t i è r e ,  n o u s  
a v o n s  b e s o i n  d ’e x a m i n e r  le  s y s t è m e  d u  C o d e  p é n a l  e t  d u  
p r o j e t  d e  r é v i s i o n ,  q u i ,  l ’ u n  e t  l ’ a u t r e ,  a p p l i q u e n t  la  c o n 
t r a in t e  p a r  c o r p s  a u x  a m e n d e s  a u s s i  b ie n  q u ’ a u x  c o n d a m 
n a t i o n s  c i v i l e s  p r o n o n c é e s  p o u r  c r i m e s ,  d é l i t s  o u  c o n t r a 
v e n t i o n s .

1 7 0 .  A p r è s  a v o i r  d é c l a r é ,  d a n s  l ’a r t .  5 2 ,  q u e  l ’e x é c u 
t io n  d e s  c o n d a m n a t i o n s  à  l ’a m e n d e ,  a u x  r e s t i t u t i o n s ,  a u x  
d o m m a g e s - i n t é r ê t s  e t  a u x  f r a i s ,  p o u r r a  ê t r e  p o u r s u i v i e  
p a r  la  v o i e  d e  la  c o n t r a i n t e  p a r  c o r p s ,  l e  C o d e  p é n a l  
a j o u t e ,  d a n s  l ’a r t .  5 3  : « L o r s q u e  d e s  a m e n d e s  e t  d e s  f r a is  
s e r o n t  p r o n o n c é s  a u  p r o f i t  d e  l ’ E t a t ,  si a p r è s  l ’ e x p ir a t io n  
d e  la  p e i n e  a f f l ic t iv e  o u  i n f a m a n t e ,  l ’e m p r i s o n n e m e n t  d u  
c o n d a m n é  p o u r  l ’ a c q u i t  d e  c e s  c o n d a m n a t io n s  p é c u n i a i r e s ,  
a  d u r é  u n e  a n n é e  c o m p l è t e ,  i l  p o u r r a ,  s u r  le s  p r e u v e s  
a c q u i s e s  p a r  l e s  v o ie s  d e  d r o i t ,  d e  s o n  a b s o lu e  i n s o l v a b i 
l i t é ,  o b t e n i r  s a  l i b e r t é  p r o v i s o i r e .

« L a  d u r é e  d e  l ’ e m p r i s o n n e m e n t  s e r a  r é d u i t e  à s i x  
m o i s , s ’ i l  s ’ a g i t  d ’ u n  d é l i t  ;  s a u f ,  d a n s  t o u s  l e s  c a s , à  r e 
p r e n d r e  la  c o n t r a i n t e  p a r  c o r p s ,  s ’i l  s u r v i e n t  a u  c o n d a m n é  
q u e l q u e  m o y e n  d e  s o l v a b i l i t é . .  »

L e  p r i n c i p e  d e  c e t  a r t i c le  e s t  v i c i e u x .  E n  e f f e t ,  d ’a p r è s  
c e  m ê m e  a r t i c l e ,  l ’ i n d i v i d u  c o n d a m n é ,  a u  c r i m i n e l ,  à  d e s  
a m e n d e s  e t  à  d e s  f r a i s  m o n t a n t  e n s e m b le  à  la  s o m m e  
d e  3 0 0  f r a n c s ,  d e v r a  s u b i r ,  e n  c a s  d ’i n s o l v a b i l i t é ,  u n  e m 
p r i s o n n e m e n t  d ’ u n e  a n n é e ,  t a n d i s  q u e ,  s ’ i l  a v a i t  é t é  c o n 
d a m n é  c o r r e c t i o n n e l l e m e n t ,  d a n s  le s  c a s  d e s  a r t .  3 7 1 ,  
4 0 5  e t  4 2 0  d u  C o d e  p é n a l ,  à  2 , 0 0 0 ,  3 , 0 0 0 ,  5 , 0 0 0  o u  
2 0 , 0 0 0  f r a n c s  d ’ a m e n d e ,  i l  p o u r r a i t  s ’e n  r a c h e t e r  p a r  s i x  
m o i s  d ’ e m p r i s o n n e m e n t .

L e s  a r t .  5 1  e t  5 3  d u  p r o j e t  d e  r é v i s i o n  d o n n e n t  à  la  
c o n t r a i n t e  u n e  d u r é e  p r o p o r t i o n n é e  à la  s o m m e  d e s  c o n 
d a m n a t io n s  p é c u n i a i r e s  p r o n o n c é e s  a u  p r o f i t  d e  l ’ E ta t .  
N o u s  a p p r o u v o n s  l e  p r i n c i p e ,  m a i s  la  p r o p o r t i o n  é t a b l ie  
p a r  c e s  a r t i c le s  e s t  l o i n  d ’ê t r e  c o n f o r m e  à la  j u s t i c e  d i s 
t r i b u t i v e .

D ’ a b o r d ,  lo r s q u e  l ’ a m e n d e  e t  le s  fr a is  n ’ e x c è d e n t  p a s  
q u i n z e  f r a n c s , l e  c o n d a m n é  d o i t  s u b i r  q u i n z e  j o u r s  d e  
c o n t r a i n t e .  L e  p r o je t  d e  r é v i s i o n  a  s u i v i  e n  c e la  la  d i s p o 
s i t i o n  d e  l ’a r t .  4 6 7  d u  C o d e  p é n a l .  C ’ e s t  ê t r e  é v i d e m m e n t  
t r o p  s é v è r e  q u e  d e  f o r c e r  le  c o n d a m n é  à  r a c h e t e r  u n  
f r a n c  d ’a m e n d e  p a r  v i n g t -q u a t r e  h e u r e s  d e  p r i s o n .  D u  
r e s t e ,  e n  m a t i è r e  d e  s i m p l e  p o l i c e ,  le s  c o n d a m n a t i o n s  
p é c u n i a i r e s  p r o n o n c é e s  a u  p r o f i t  d e  l ’ E ta t  n e  m o n t e n t  
s o u v e n t  p a s  à  c e l t e  s o m m e .  U n  e m p r i s o n n e m e n t  d e  s e p t  
j o u r s  i n f l ig é  à  d e  p a u v r e s  o u v r i e r s  q u i  d o i v e n t  e n t r e t e n i r  
l e u r  f a m i l le  p a r  u n  tr a v a i l  j o u r n a l i e r  e t  q u i  n e  s e  s o n t  
r e n d u s  c o u p a b l e s  q u e  d ’ u n e  c o n t r a v e n t i o n  d e  p o l i c e  n o u s  
p a r a i t  p l u s  q u e  s u ff is a n t .

E n s u i t e ,  d ’a p r è s  c e s  a r t i c l e s ,  l ' i n d i v i d u  c o n d a m n é  à  
seize f r a n c s  e n v e r s  l ’ E t a l ,  s u b i r a  u n  m o i s  d e  c o n t r a i n t e ,  
c o m m e  c e lu i  q u i  e s t  c o n d a m n é  à cinquante f r a n c s .  I l  s u 
b i r a  d e u x  m o is  d ’e m p r i s o n n e m e n t  p o u r  cinquante et un, 
c o m m e  p o u r  cent f r a n c s ,  e t  q u a t r e  m o is  p o u r  cent et un

c o m m e  deux cent et qualre-vingt-dix-netif francs, e t  s i  l e s  
c o n d a m n a t io n s  p é c u n i a i r e s  m o n t e n t  à  u n  f r a n c  d e  p l u s  
q u e  c e l t e  d e r n i è r e  s o m m e ,  c ’ e s t -à -d r e  à trois cent f r a n c s ,  
i l  d o i t  g a r d e r  la  p r i s o n  p e n d a n t  s i x  m o i s .  L a  p l u s  l o n g u e  
d u r é e  d e  la  c o n t r a i n t e  p a r  c o r p s  e s t  d e  c i n q  a n s .

Q u a n t  à  l ’a r t .  5 2  d u  p r o j e t  d e  r é v i s i o n ,  n o u s  d e m a n d e 
r o n s ,  e n  p r e m i e r  l i e u ,  s i  l a  c o n t r a i n t e  p a r  c o r p s  p o u r r a  
é g a l e m e n t  ê t r e  r e p r i s e ,  l o r s q u e  la  d u r é e  e n  a u r a  é t é  d é 
t e r m i n é e  e n  v e r t u  d e  l ’ a r t .  5 3 ,  p a r l e  j u g e m e n t  o u  l ’ a r r ê t  
d e  c o n d a m n a t i o n ?  I l  n ’y  a p a s  d e  m o t i f  f o n d é  p o u r  q u ’i l  
n ’ e n  s o it  p a s  a i n s i ,  l o r s q u ’ i l  e s t  s u r v e n u  a u  c o n d a m n é  d e s  
m o y e n s  d e  s o l v a b i l i t é .  C e p e n d a n t ,  d ’a p r è s  l ’a r t .  5 2  q u i  s e  
r é f è r e  à la  d i s p o s i t i o n  d e  l ’a r t i c le  p r é c é d e n t ,  la  q u e s t i o n  
d e v r a  ê t r e  r é s o lu e  n é g a t i v e m e n t .  E n  s e c o n d  l i e u ,  l ’ a r t .  5 2 ,  
p a r le  d e  r e s t i t u t i o n s ,  d o m m a g e s - i n t é r ê t s  e t  f r a i s ,  t a n d i s  
q u ’i l  n e  p e u t  ê t r e  q u e s t i o n  ic i  q u e  d e s  c o n d a m n a t i o n s  p é 
c u n i a i r e s  p r o n o n c é e s  a u  p r o f i t  d e  l 'E t a t .

1 7 1 .  L e s  c o n s i d é r a t i o n s  s u i v a n t e s  f e r o n t  c o n n a î t r e  l e  
s y s t è m e  q u e  n o u s  j u g e o n s  le  p l u s  c o n v e n a b l e  e n  c e l t e  m a 
t i è r e .

I .  L e s  c o n d a m n a t io n s  a u x  r e s t i t u t i o n s ,  a u x  d o m m a g e s -  
in t é r ê t s  e t  a u x  fr a is  p o u r r o n t  ê t r e  p o u r s u i v i e s  p a r  la  v o i e  
d e  l a  c o n t r a i n t e  p a r  c o r p s ,  m a i s  j a m a i s  c o n t r e  la  p a r t i e  
c i v i l e ,  n i  m ê m e  c o n t r e  le s  p e r s o n n e s  c i v i l e m e n t  r e s p o n 
s a b le s  d u  d é l i t .  C e lt e  r e s t r i c t i o n ,  c o m m a n d é e  p a r  l ’ é q u i t é ,  
n ’a  p a s  b e s o i n  d ’ ê t r e  j u s t i f i é e .  Q u a n t  a u x  a m e n d e s ,  e l le s  
s e r o n t  r e m p l a c é e s ,  e n  c a s  d ’i n s o l v a b i l i t é  d u  c o n d a m n é ,  
p a r  la  p e i n e  d e  l ’e m p r i s o n n e m e n t .

L a  c o m m i s s i o n  a  c l é  u n a n i m e  p o u r  s u b s t i t u e r  c e t t e  
p e in e  à  la  c o n t r a in t e  p a r  c o r p s .  M a is  l ’ u n a n i m i t é  a d i s 
p a r u ,  l o r s q u ’i l  s ’e s t  a g i  d e  r é g l e r  c e t t e  c o n t r a i n t e  d a n s  s o n  
a p p l i c a t i o n  a u x  r e s t i t u t i o n s ,  a u x  d o m m a g e s - i n t é r ê t s  e t  
a u x  f r a i s .

L e s  r e s t i t u t i o n s  d o n t  p a r le  l e  C o d e ,  a  f a i t  o b s e r v e r  u n  
d e  n o s  c o l l è g u e s ,  p e u v e n t  ê t r e  o b t e n u e s  p a r  le s  v o ie s  o r d i 
n a i r e s ,  p u i s q u ’ e l le s  s ’ a p p l i q u e n t  à  d e s  o b j e t s  c e r t a i n s  e t  
d é t e r m i n é s .  I l  n ’ e s t  d o n c  p a s  n e c e s s a i r e  d e  r e c o u r i r  à  la  
c o n t r a i n t e  p a r  c o r p s  p o u r  f o r c e r  le  c o n d a m n é  à le s  e f f e c 
t u e r .

Q u a n t  a u x  d o m m a g e s - i n t é r ê t s  e t  a u x  f r a is  ( q u i  s o n t  
a u s s i  d e s  i n d e m n i t é s ) ,  i l  f a u t  d i s t i n g u e r .  L o r s q u e  le  c o n 
d a m n é  e s t  n o t o i r e m e n t  i n s o l v a b l e ,  la  c o n t r a i n t e  p a r  c o r p s  
e s t  u n  m o y e n  s a n s  b u t ,  u n e  m e s u r e  v e x a t o i r e ,  q u i  o c c a 
s i o n n e  a u  T r é s o r  e t  a u x  p a r t i c u l i e r s  d e s  f r a is  i n u t i l e s .  
M a is  s i  l e  c o n d a m n é  e s t  s o l v a b l e ,  c e  q u ’ i l  f a u t  a d m e t t r e  
t o u t e s  le s  fo is  q u ’ i l  n e  p e u t  p r o d u i r e  l e s  c e r t i f i c a t s  m e n 
t i o n n é s  e n  l ’a r t .  4 2 0  d u  C o d e  d ’ i n s t r u c t i o n  c r i m i n e l l e ,  
l ’ e m p l o i  d e  l a  c o n t r a i n t e  p a r  c o r p s  p o u r  f o r c e r  à  r é p a r e r  
l e  d o m m a g e  c a u s é  n e  p e u t  r e n c o n t r e r  a u c u n e  o b j e c t i o n  
s é r i e u s e .  E n  e f f e t ,  s ’ i l  n ’ a  d ’a u t r e s  b i e n s  q u e  d e s  v a l e u r s  
e n  p o r t e f e u i l l e ,  le s  p o u r s u i t e s  c i v i l e s  s e r a i e n t  in e f f ic a c e s .  
S a n s  d o u t e ,  la  r é p a r a t io n  d u  d o m m a g e  c a u s é  n ’ e s t  q u ’ u n e  
d e t t e  c i v i l e  ;  m a is  i l  n e  f a u t  p a s  p e r d r e  d e  v u e  q u e  c e t t e  
o b l i g a t i o n  r é s u l t e  d ’ u n  d é l i t ,  e t  q u e  l e  c o u p a b l e  n e  m é r i t e  
p a s  le s  m é n a g e m e n t s  q u e  l ’ é q u i t é  c o m m a n d e  e n  f a v e u r  d e s  
d é b i t e u r s  o r d i n a i r e s .

L a  m a jo r i t é  d e  l a  c o m m i s s i o n  n 'a  p a s  a d o p t é  c e  s y s t è m e ;  
e l l e  a  p e n s é  q u e ,  p u i s q u ’o n  o b t e n a i t  a s s e z  f a c i l e m e n t  d e s  
c e r t i f ic a t s  d ’ i n d i g e n c e ,  la  c o n t r a i n t e  p a r  c o r p s  fe r a i t  m ê m e  
p a y e r  d e s  i n s o l v a b l e s .

I I .  L e  C o d e  p é n a l  n e  d o i t  d é t e r m i n e r  la  d u r é e  d e  la  
c o n t r a i n t e  p a r  c o r p s  q u e  r e l a t i v e m e n t  a u x  frais p r o n o n c é s  
a u  p r o f i t  d e  l ’E t a l ;  q u a n t  a u x  restitutions e t  dommages- 
intérêts, a u x q u e l s  l e  c o u p a b l e  a  é t é  c o n d a m n é  e n v e r s  le  
T r é s o r ,  l ’ e m p lo i  e t  la  d u r é e  d e  la  c o n t r a i n t e  p a r  c o r p s  d o i 
v e n t  s e  r é g l e r  d ’ a p r e s  le s  p r i n c i p e s  d u  d r o i t  c o m m u n ,  
p u i s q u ’à l ’é g a r d  d e  c e s  c o n d a m n a t i o n s  c i v i l e s ,  l ’E t a t  s e  
t r o u v e  s u r  la  m ê m e  l i g n e  q u e  le s  p a r t i c u l i e r s  a u x q u e l s  
d e s  r e s t i t u t i o n s  e t  d e s  d o m m a g e s - i n t é r ê t s  o n t  é t é  a d j u g é s .  
T e l  e s t  a u s s i  le  s y s t è m e  s u i v i  p a r  l ’ a r t .  5 3  d u  C o d e  p é n a l ,  
e t  m a i n t e n u  p a r  le  C o d e  p é n a l  r e v i s é  e n  F r a n c e .

I I I .  L a  d u r é e  d e  la  c o n t r a i n t e  n e  p e u t  ê t r e  é q u i t a b l e 
m e n t  f ix é e  q u e  p a r  l e s  T r i b u n a u x  q u i  a u r o n t  é g a r d ,  d a n s  
c e t t e  d é t e r m i n a t i o n ,  e t  a u  m o n t a n t  d e  c e s  c o n d a m n a t io n s  
p é c u n i a i r e s ,  e t  a u  g e n r e  e t  à  la  g r a v i t é  d e  l ’ i n f r a c t io n  p o u p  
l a q u e l l e  e l le s  a u r o n t  é t é  p r o n o n c é e s .
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I V .  L a  c o n t r a i n t e ,  l o r s q u e  la  d u r é e  e n  a u r a  é t é  f ix é e  
p a r  l e  j u g e ,  p o u r r a  ê t r e  r e p r i s e ,  m a i s  u n e  s e u l e  f o i s ,  s ’ i l  
e s t  s u r v e n u  a u  c o n d a m n é  d e s  m o y e n s  d e  s o l v a b i l i t é .

C . De la responsabilité civile. A r t .  7 1 ,  7 2 .
1 7 2 .  L e s  a r t .  7 1  e t  7 2  d e  n o t r e  p r o j e t  r e p r o d u i s e n t  le s  

a r t .  7 3  e t  7 4  d u  C o d e  p é n a l  a c t u e l ,  a v e c  u n e  l é g è r e  m o d i 
f ic a t io n  d e  la  p h r a s e  q u i  t e r m i n e  c e  d e r n i e r  a r t i c l e .  E n  
e f f e t ,  la  r e s p o n s a b i l i t é  c i v i l e  é t a n t  é t a b l i e  p a r  d 'a u t r e s  
l o i s  e n c o r e  q u e  c e l l e  d u  C o d e  c i v i l ,  n o u s  a v o n s  r e m p l a c é  
c e t t e  p h r a s e  p a r  c e l l e - c i  :  Conformément aux dispositions 
du Code civil et des autres (ois en vigueur.

U n  d e  n o s  c o l l è g u e s  v o u l a i t  a u t o r i s e r  la  c o n t r a i n t e  p a r  
c o r p s  c o n t r e  le s  p e r s o n n e s  c i v i l e m e n t  r e s p o n s a b l e s ,  d a n s  
l e s  c a s  o ù ,  p a r  e x c e p t i o n  à  la  r è g l e ,  la  r e s p o n s a b i l i t é  c i 
v i l e  s ’é t e n d  a u x  a m e n d e s .  C e t t e  c o n t r a i n t e  e s t  s o u v e n t  l e  
s e u l  m o y e n  d ’ e n g a g e r  le s  p a r e n t s  à  e m p ê c h e r  l e u r s  e n 
f a n t s  d e  c o m m e t t r e  d e s  d é l i t s  f o r e s t i e r s .  I l  p r o p o s a i t ,  e n  
c o n s é q u e n c e ,  d e  r é d i g e r  l e  s e c o n d  a l in é a  d e  l ’ a r t .  6 5  d e  
n o t r e  p r o j e t  c o m m e  s u i t  :

«  T o u t e f o i s ,  la  c o n t r a i n t e  p a r  c o r p s  n e  p o u r r a  ê t r e  
e x e r c é e  c o n t r e  la  p a r t i e  c i v i l e  n i  c o n t r e  le s  p e r s o n n e s  c i 
v i l e m e n t  r e s p o n s a b l e s ,  s i  c e  n ’e s t  d a n s  le s  c a s  o ù  la  r e s 
p o n s a b i l i t é  s ’ é t e n d  a u x  a m e n d e s  p r o n o n c é e s  c o n t r e  le s  
a u t e u r s  o u  c o m p l i c e s  d u  fa it  q u i  a  d o n n é  l i e u  à  la  c o n 
d a m n a t i o n .  »

I l  p r o p o s a i t  e n s u i t e  d ’a j o u t e r  a u x  a r t .  7 1  e t  7 2  d e  n o t r e  
p r o j e t  la  d i s p o s i t i o n  s u i v a n t e  :

« D a n s  le s  c a s  o ù  d e s  a m e n d e s  o n t  é t é  p r o n o n c é e s  c o n 
t r e  d e s  p e r s o n n e s  c i v i l e m e n t  r e s p o n s a b l e s ,  l ’ e x é c u t i o n  d e  
c e s  c o n d a m n a t i o n s  p o u r r a  ê t r e  p o u r s u i v i e  p a r  la  v o i e  d e  
la  c o n t r a i n t e  p a r  c o r p s ,  s i  c e s  p e r s o n n e s  n e  j u s t i f i e n t  p a s  
d e  l e u r  i n s o l v a b i l i t é ,  s u i v a n t  le  m o d e  p r e s c r i t  p a r  l ’a r 
t i c le  4 2 0  d u  C o d e  d ’i n s t r u c t i o n  c r i m i n e l l e .

« L a  d u r é e  d e  c e t t e  c o n t r a i n t e  s e r a  d é t e r m i n é e  c o n f o r 
m é m e n t  a u x  d i s p o s i t i o n s  d e s  a r t .  6 5 ,  6 6  e t  6 7  d u  p r é s e n t  
C o d e .  »

C e s  a m e n d e m e n t s  n ’o n t  p a s  é t é  a d o p t é s  p a r  la  c o m m i s 
s i o n .

Le rapporteur, Le président,
J . - J .  H a u s . J . - L . - J .  F e r n e l m o n t .

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.

COUR D ’APPEL DE DOUAI.
D euxièm e ch a m b re .— P résid en ce  d e  a i .  L eroy d e  F alvy.

ÉTRANGER. —  JUGEM ENT. —  MATIÈRE COMMERCIALE. —  EXÉCU

TIO N. ------ TRIBUNAL DE COMMERCE. —  NOUVELLE DEMANDE AU
POND. —  RÉSIDENCE EN FRANCE. —  COMPÉTENCE.

C’est au Tribunal civil, et non au Tribunal de commerce, 
qu’il appartient de connaître de la demande en exécution, 
en France, d’un jugement rendu entre étrangers par un Tri
bunal étranger, en matière commerciale.

Mais lorsque, subsidiairement à la demande à fin d’exécution, 
le demandeur en exécution conclut, au fond, à ce que, par 
sentence nouvelle, le juge français statue sur le fond dont 
l ’objet est commercial, le Tribunal de commerce est compé
tent sur ce point, bien que les deux parties soient étrangè
res, alors que le défendeur est établi en France et exerce 
une profession.

(dégardin c. busine- h ah iec .)

L e  1 1  m a i  1 8 4 7 ,  u n  j u g e m e n t  d u  T r i b u n a l  d e  c o m 
m e r c e  d e M o n s  c o n d a m n e  B u s i n e -M a h i e u ,  B e lg e  d ’o r i g i n e ,  
d e m e u r a n t  e n  B e l g i q u e ,  à  p a y e r  a u  s i e u r  D é g a r d i n ,  B e lg e  
c o m m e  l u i  e t  é g a l e m e n t  d o m i c i l i é  e n  B e l g i q u e ,  la  s o m m e  
d e  1 6 , 5 5 6  f r .  6 2  c e n t .

Q u e l q u e  t e m p s  a p r è s  c e  j u g e m e n t ,  l e  s i e u r  B u s in e -M a -  
h i e u  v i e n t  s e  f i x e r  e n  F r a n c e ,  d a n s  la  c o m m u n e  d e  W a -  
z e m m e s ,  p r è s  d e  L i l l e ,  o ù  i l  e x e r c e  la  m é d e c i n e .

L à ,  l e  s i e u r  D é g a r d i n  l ’a s s i g n e  d e v a n t  l e  T r i b u n a l  d e  
c o m m e r c e  d e  L i l l e ,  p o u r  e n t e n d r e  d é c l a r e r  e x é c u t o i r e  e n  
F r a n c e  l e  j u g e m e n t  d u  T r i b u n a l  d e  c o m m e r c e  d e  M o n s ,  
p r é c i t é ,  e t  s u b s i d i a i r e m e n t  p o u r  s ’ e n t e n d r e  | c o n d a in n e r ,

p a r  c o r p s ,  p a r  j u g e m e n t  n o u v e a u ,  à  l u i  p a y e r  l a  s o m m e  
d e  16,566 f r .  62 c e n t . ,  a v e c  i n t é r ê t s ,  e t c .

L e  s i e u r  B u s i n e -M a h i e u  o p p o s e  l ’i n c o m p é t e n c e  d u  T r i 
b u n a l  d e  c o m m e r c e  e t  d e m a n d e  le  r e n v o i  d e  l a  c a u s e  d e 
v a n t  q u i  d e  d r o i t .

L e  17 j a n v i e r  1849, j u g e m e n t  q u i  a c c u e i l l e  c e  d é c l i n a 
t o i r e ;  e n  c o n s é q u e n c e ,  r e n v o i  d e  la  c a u s e  e t  d e s  p a r t ie s  
d e v a n t  q u i  d e  d r o i t .

L e s  m o t i f s  d e  c e  j u g e m e n t  s o n t  a in s i  c o n ç u s  :
J u g e m e n t . —  » Attendu que les Tribunaux de commerce sont 

des Tribunaux d’exception et qu’ils ne peuvent connaître que 
des matières qui leur ont etc spécialement et expressément dé
volues ;

«Attendu qu’aucune disposition légale ne leur a conféré la 
connaissance des questions qui se rattachent à l’exécution en 
France des jugements rendus par les Tribunaux étrangers ; 
qu’il résulte, au contraire, des dispositions combinées des ar
ticles 2123 et 2128 du Code civil et 546 du Code de procédure 
civile que cette connaissance leur est interdite, puisqu’elle 
comporte l’examen des lois politiques et internationales, exa
men qui sort évidemment de leurs attributions;

« Attendu que vainement il a été objecté par le demandeur 
que, l’exécution ne devant être ordonnée qu’après discussion de 
la contestation sur laquelle le jugement a porte, cette discus
sion étant clle-mèine commerciale, ne pouvait avoir lieu que 
devant la juridiction consulaire;

« Attendu que les Tribunaux civils ayant plénitude de juri
diction, ne sont pas essentiellement incompétents pour con
naître des matières commerciales ; que, par conséquent, toutes 
les questions se rattachant à l’exéeution des jugements rendus 
par les Tribunaux etrangers, peuvent leur être soumises et ré
solues par eux. »

A p p e l  p a r  le  s i e u r  D é g a r d i n .
A rrêt. — « Attendu que les Tribunaux de commerce sont 

des Tribunaux d’exception dont la compétence est réglée par 
les art. 631 et 632 du Code de commerce et par quelques dis
positions spéciales du même Code ;

« Que leurs attributions consistent principalement à connaî
tre de toutes les contestations relatives aux engagements et 
transactions entre négociants, marchands et banquiers et entre 
toutes personnes, des contestations relatives aux actes de com
merce ;

« Qu’il résulte de ces dispositions, rapprochées du principe 
même de l’institution des Tribunaux de commerce, que les 
contestations dont la connaissance leur est attribuée doivent 
s’entendre de celles qui ont pour objet le règlement des droits 
des parties en eux-mêmes et qae la mission des juges de com
merce consiste à statuer sur les actions nées de ces contesta
tions;

« Attendu que la demande à fin d’autorisation de faire exé
cuter en France un jugement rendu par un Tribunal étranger 
ne peut pas être rangée parmi ces actions;

« Que la nécessité, où se trouve le porteur d’un tel jugement, 
de s’adresser à un Tribunal français prend sa source dans le 
droit de souveraineté et repose sur le principe que l’autorité 
publique dont chaque souverain est investi ne s’étend pas au- 
delà des limites de son territoire;

« Que c’est pour le maintien de ces principes, et non pour 
l’intérêt privé des parties, que le recours aux Tribunaux fran
çais a été prescrit par les art. 546 du Code de procédure civile 
et 2123 du Code civil ;

« Que ce recours n’a rien de commercial, lors même qu’il 
est exercé pour parvenir à l’exécution d’un jugement émané 
d’un Tribunal de commerce et que le mandat qui, en cas d’au
torisation, doit être conféré tant aux officiers ministériels fran
çais qu’aux agents de la force publique revêt encore moins ce 
caractère ;

« Qu’il s’ensuit que c’est aux Tribunaux civils, et non aux 
Tribunaux de commerce, qu’il appartient d’en connaître;

« Qu’il en doit être ainsi, même en admettant que le Tribu
nal français puisse, avant d’accorder l’autorisation demandée, 
procéder, soit d’office, soit à la demande de la partie condam
née, à l’examen du fond du litige et à l’appréciation du juge
ment étranger, sous le rapport de l’intérêt privé des parties ;

« Que la compétence des Tribunaux se détermine, en effet, 
par la nature des demandes qui sont portées devant eux, sans 
égard à celle des moyens et des exceptions qui peuvent être op
posés auxdites demandes, sauf à eux à statuer sur ces moyens 
et exceptions, si la loi qui règle leur compétence n’y fait pas 
obstacle, ou à surseoir, si la loi leur interdit d'en connaître, 
jusqu’à ce que l’autorité compétente y ail statué;
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« Qu’il suit de ces considérations que le Tribunal de com
merce de Lille était incompétent pour déclarer exécutoire en 
France le jugement dont il s’agit par application des art. 846 
et 2123 susénoncés, et que, sous ce rapport, le jugement dont 
est appel doit être confirmé ;

« Mais attendu que devant les premiers juges l’appelant ne 
s’est pas borné à demander que le jugement par lui obtenu du 
Tribunal de commerce de Mons fut déclaré exécutoire en 
France; qu’il a conclu, en outre, à ce que l’ intimé fût con
damné par corps, au besoin, par sentence nouvelle, à lui payer 
une somme de 16,886 fr., 62 cent., plus les intérêts judiciaires 
et les frais de l’ instance, tant en Belgique qu’en France;

ii Que ces conclusions, consignées au jugement dont est ap
pel, ont saisi le Tribunal d’une demande ordinaire, principale 
et directe, afin de condamnation au fond, pour le cas où il no 
se considérerait pas comme compétent pour déclarer exécu
toire en France un jugement étranger;

« Attendu que l'objet de cette demande est commercial; que, 
d’un autre côté, si les deux parties sont étrangères, il est jus
tifié dans la cause que l’intimé est établi en France depuis le 
mois de mars 1848; qu’il habite la commune de Wazemmes, 
près Lille, et qu'il exerce publiquement la médecine;

« Que lui-même prend dans les actes de la procédure la qua
lité de chirurgien médecin, demeurant à Wazemmes, lez-Lille ; 
que, darrs ces circonstances, le Tribunal de commerce de Lille 
pouvait, alors surtout qu’il avait été valablement saisi, sinon 
comme Tribunal de commerce, du moins comme Tribunal 
français, de la demande à fin d’exeguatur, connaître de la de
mande en condamnation formée subsidiairement devant lui ;

« Qu’il devait, dès lors, eu se déclarant, comme il Ta fait, 
incompétent pour ordonner l’exécution en France du jugement 
du Tribunal de Mons, statuer par jugement nouveau, comme 
il y était conclu, sur le fond des contestations élevées entre les 
parties;

« Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont estappel, 
en tant que les premiers juges se sont dits incompétents pour 
déclarer exécutoire en France le jugement rendu au profit de 
l’appelant par le Tribunal de Mons, le 11 mai 1847 ; émondant 
pour le surplus, dit que le Tribunal de commerce de Lille est 
compétent pour statuer, par jugement nouveau, sur la demande 
à fin de condamnation formée par l’appelant contre l'intimé; 
renvoie, en conséquence, la cause et les parties devant lui pour 
procéder sur ladite demande ; compense les dépens de première 
instance et d’appel relatifs à l’exception d’incompétence, sauf 
le coût du jugement dont est appel et celui du présent arrêt, 
qui seront supportés par moitié; le surplus desdits dépens ré
servé, pour y  être fait droit lors du jugement du fond. » (Du 
24 août 1849. — l’IaicK MM0* Dubcs c. Dchun.)

Observation. — V. sur cette question et celles qui s’y 
rattachent, Belgique J udiciaire, t. VII, p. 1261,929, et les 
renvois.

n a ( î i n ^  g a r -

TRIBUNAL CIVIL DE MONS.
P rem ière  ch am bre . — P résid en ce  d e  itl. D erasse.

ÉTRANGER. —  JUGEMENT. ----  FRANCE. —  RÉVISION.

Les jugements français, comme tous les autres jugements étran
gers, sont susceptibles d'être rendus exécutoires par les 
Tribunaux belges.

( b ANQCE DE FRANCE C. N. )

La Banque de France avait pris, le 11 avril 1850, juge
ment contre une Société belge, par-devant le Tribunal de 
commerce du departement de la Seine.

Elle présenta requête à fin d’exéquatur à la première 
Chambre du Tribunal de Mons. Un jugement lui ordonna 
de communiquer sa requête à la partie adverse avec assi
gnation à la partie adverse pour s’expliquer sur le con
tenu du jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine.

Après divers incidents, la défenderesse souleva deux 
fins de non-recevoir. Elle prétendit d’abord que le fait 
d ’avoir présenté requête impliquait de la part de la Ban
que l’intention d ’obtenir l’exéquatur inciudita parle; que 
dès lors, en demandant par une conclusion d’audience, 
que le Tribunal belge homologuât le jugement français 
après révision et débats sur le fonds, les régents de la 
Banque de France modifiaient leur demande. Elle soute
nait en outre que l’arrêté du 9 septembre 1814 s’oppo

sait à ce qu’on pût rendre exécutoires en Belgique les ju 
gements rendus en France.

Sur ce, jugement du Tribunal de Mons, du 4 juillet 
1850, ainsi conçu :

Jugement. —  «  Sur la On de non-recevoir tirée de ce que, sui
vant la Société défenderesse, l’objet des conclusions de la Ban
que de France serait différent de celui de sa requête et de son 
ajournement;

« Attendu que ces requête et ajournement tendent à faire 
obtenir force exécutoire en Belgique au jugement rendu par le 
Tribunal de commerce de la Seine, le 11 avril 1850, que les 
conclusions prises subséquemment par la demanderesse n’ont 
pas d’autre objet, mais que, plus explicites que les deux actes 
précités, ces conclusions énoncent formellement que cette der
nière n’entend pas arriver à ce résultat parte inaudita, et que 
son intention, au contraire, a été de former un contrat judi
ciaire avec la défenderesse et de débattre contradictoirement 
avec elle l’objet de la contestation, si celle-ci trouvait bon de le 
faire, comme elle lui en reconnaît le droit ;

« Attendu que l'intention opposée à celle qu’expriment les 
dites conclusions ne ressort nullement de la requête des régents 
de la Banque de France; que l’invocation qu’ils y font seule
ment des art. 846 du Code de procédure civile, et 2123 du 
Code civil, ne prouve certes pas que leur demande se bornait 
à l’obtention d’un simple pareatis;  que, d'un autre côté, l’assi
gnation qu’ils ont donnée à la partie adverse sans protestation 
ni réserve à la suite du jugement de ce Tribunal du 10 mai der
nier, portant que la Société d e ......serait ajournée à l’effet de
s’expliquer sur le contenu du jugement du 11 avril, témoigne 
de leur volonté de subordonner leur demande d ’exéquatur à la 
révision de ce dernier jugement, et qu’enfin les explications 
qu’ils ont ultérieurement fournies sur la portée de leur de
mande n’ont eu pour but que de lever en tant que de besoin le 
doute que le laconisme de leur requête pouvait faire concevoir 
dès le principe ;

« Que de tout ce qui précède il résulte que la fin de non- 
recevoir dont s’agit n’est pas fondée;

« Sur la deuxième fin de non-recevoir proposée par la dé
fenderesse, et consistant à prétendre que, sous l’empire de l’ar
rêté du 9 septembre 1814, qui régit la Belgique, un jugement 
français ne peut en aucune manière être rendu exécutoire dans 
ce royaume et qu’ainsi la Banque de France devait agir par ac
tion nouvelle, comme si le jugement du 11 avril 1880 n’avait 
jamais existé ;

« Attendu que cet arrêté porte que : « les arrêts et jugements 
rendus en France, n’auront aucune exécution dans la Belgique 
et que nonobstant ces jugements les habitants de ce pays pour
ront de nouveau débattre leurs droits devant les Tribunaux qui 
y sont établis, soit en demandant, soit en défendant; »

« Attendu que, le dit arrêté n’étarit que la reproduction pres
que littérale de l'art. 121 de l’Ordonnance française de 1629, ou 
doit supposer que son auteur a attaché à ses dispositions la 
portée que devait avoir en France cet article de l’Ordonnance, 
qu’il y a donc lieu de rechercher si sous l’empire de cette der
nière disposition un jugement étranger pouvait être rendu exé
cutoire par les Tribunaux français;

h Attendu que sur cette question, qui divise les jurisconsultes 
modernes, on doit adopter de préférence l’opinion des auteurs 
d’après lesquels les jugements étrangers étaient susceptibles en 
France d'étre rendus exécutoires ;

» Attendu en effet que l’art.121 de la prédite Ordonnance est 
fondé sur le principe de la distinction et de l’indépendance des 
Etats, et sur le défaut de pouvoir en France d’une souveraineté 
étrangère; qu’il est pleinement satisfait à ce principe dès qu’on 
admet que les jugements étrangers n’ont par eux-mômes au
cune exécution en France, cl que pour y avoir force exécutoire 
il est nécessaire que le pouvoir judiciaire, qui est une émana
tion de la souveraineté, intervienne et les fasse siens ; qu’ainsi 
entendu l'article précité est en parfaite harmonie avec le prin
cipe d'où il découle ;

« Que, s'il était vrai au contraire que, sous l’empire de cette 
disposition, les jugements étrangers ne pouvaient jamais recevoir 
Texéquatur, il en résulterait que les art. 2123 du (Iode civil et 
546 du Code de procédure civile, d'après lesquels ces jugements 
sont susceptibles d’exécution, s’ils ont été rendus exécutoires 
par un Tribunal français (Belge) auraient introduit une légis
lation toute nouvelle, entièrement opposée à la législation 
préexistante,sur un point important du droit international; que 
dans ce cas le législateur de ces Codes n’eut pas manqué de 
signaler son intention d’innover et de faire connaître les motifs 
d’une dérogation si grave à la loi antérieure ; que cependant on 
ne trouve aucune trace de pareille intention dans la discussion
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qui a précédé l’adoplion des dils articles, soit au Conseil d’Etat 
soit au Tribunal, et qu’on ne saurait expliquer le silence du 
nouveau législateur sur ce point essentiel, si déjà sous l’empire 
de l’Ordonnance de 1629 les jugements étrangers n’étaient sus
ceptibles d’être rendus exécutoires ;

« Attendu, quant à la disposition pénale de l’art. 121,portant 
que les sujets du roi contre lesquels ces jugements étaient ren
dus pouvaient de nouveau débattre leurs droits comme entiers 
devant la juridiction française, que cette disposition est impli
citement reproduite par les articles combinés, 846 du Code de 
procédure civile et 2125 du Code civil, puisque les Tribunaux 
français auxquels le législateur a déféré les demandes d’exéqua- 
tur des jugements étrangers ne doivent procéder que suivant le 
mode qui leur est propre et d’après la nature de leur pouvoir, 
c’est-à-dire qu’en cette matière, comme dans toutes autres, ils 
doivent rendre des décisions en parfaite connaissance de cause 
de semblables jugements, et le moyen d’y parvenir plus sûre
ment c’est de mettre les parties en position de débattre de nou
veau le fond du litige; qu’ainsi se retrouve sous l’empire du 
Code civil et du Code de procédure la pensée qui avait dicté 
la partie finale de l’art. 121 de l'Ordonnance de 1629 ;

« Attendu que, rien dans l’arrêté du 9 septembre 1814 n’indi
quant que le souverain de qui il émane aurait voulu lui accor
der une portée différente de celle de l'Ordonnance, telle qu’elle 
est ici appréciée, et les principes sur lesquels il repose étant les 
mêmes que ceux antérieurement en vigueur, on doit en con
clure que sous le régime de cet arrêté les jugements français 
peuvent être rendus exécutoires en Belgique, tout comme les ju
gements portés dans d’autres pays; qu’on aurait donc pu en 1814 
se passer de cet arrêté, puisque après la séparation de la Belgique 
d’avec l’Empire, les Codes français ayant été adoptés par le 
prince souverain des Pays-Bas, les articles 546 du Code 
civil et 2125 du Code civil pouvaient dès ce m o
ment rigoureusement suffire pour protéger au besoin les 
habitants du nouveau royaume contre les jugements qui se
raient rendus en France; et que, si l’on a trouvé bon de pren
dre l’arrêté précité, c’est à cause des circonstances toutes par
ticulières où se trouvait alors la Belgique vis à vis de ce 
dernier pays, et aussi parce que les dits deux articles ayant été 
portés pour d’autres pays que ceux qui composaient l’empire 
français il était convenable de prévenir les doutes qui auraient 
pu naître sur le point de savoir si ces articles pouvaient s’ap
pliquer à la France comme pays étranger ;

h Que des considérations qui précèdent il résulte que la se
conde fin de non-recevoir n’est pas plus fondée que la pre
mière ;

« Attendu que la voie de requête suivie par la partie de 
Me F onson  pour introduire sa demande d’exéquatur est celle 
que l’on observe habituellement en pareille matière; que d’ail
leurs la défenderesse ne pourrait se plaindre sérieusement de ce 
mode de procéder, puisque, lors de l’assignation qu’elle a reçue 
en vertu du jugement du 10 mai dernier, on lui a laissé le "dé
lai de huitaine franche pour comparaître ;

ii Par ces motifs, le Tribunal, M. I I e y n d e r i c k ,  substitut du 
procureur du roi, entendu et de son avis, sans s’arrêter aux 
fins de non-recevoir opposées par la défenderesse et qui sont 
ici déclarées non fondées dit pour droit que, nonobstant l’arrêté 
du 9 septembre 1814, les jugements français comme tous les 
autres jugements étrangers sont susceptibles d'être rendus exé
cutoires par les Tribunaux belges. » (Bu 4 juillet 1850. — 
Plaid. M M CS S a i n c t e l e t t e , G o f f i n t - D e l r u e  et P r o v o i e u r .)

TRIBUNAL CIVIL DE TURNHOUT.
P résid en ce  d e  AI, T an  GcncchCen.

ACTION POSSESSOIKE. —  CHEMIN VICINAL. —  EXCEPTION.—  QUALITÉ, 
—  HABITANT. —  JUGE-DE-PAIX. —  PÉREMPTION. —  PRÉMATURITÉ. 
-----VUE DE LIEUX.

Le défendeur à une action possessoire en maintenue peut op
poser au demandeur que le terrain sur lequel des faits de 
trouble ont été posés est un chemin vicinal.

L'action en maintenue est non-recevable si le terrain, quoique 
librement possédé par le demandeur, fait partie d’un che
min vicinal classé.

Les chemins vicinaux, une fois classés, sont imprescriptibles 
et en entiers, aussi longtemps qu’une seule de leurs parties 
reste à l’usage du public.

L ’ in scr ip tion  d ’u n  ch em in à l ’a tlas des ch em in s v ic in a u x  
con stitu e u n e p r ise ou m a in ten u e de possession au profit de 
la com m u n e ex c lu a n t tou te p reu ve co n tra ire.

La péremption établie par l’art, la  du Code de procédure ne 
s’applique pas aux jugements préparatoires.

Est préparatoire le jugement par défaut qui, en l’absence de 
contradiction par le défendeur défaillant, ordonne au de
mandeur possessoire de prouver la possession annale.

Le juge n ’est pas obligé de respecter une réserve de conclure 
au fond faite dans des conclusions où le fond est discuté et 
après des devoirs de preuve au fond, accomplis par toutes les 
parties.

Aucune loi n ’oblige le juge à ordonner une vue de lieux re
quise par l ’une des parties, lorsqu’il se croit suffisamment 
éclairé.

(PEETERS C. COPPENS.)

Au mois d’août 1845, la commune de Moll fit procéder 
à la vente des bruyères qui lui appartenaient, et réserva 
entre les divers lots un chemin.

Ce chemin fut, après la vente, compris au plan des che
mins vicinaux.

Le baron Coppens, l’un des acquéreurs de ces bruyè
res, assigna en 1848 le notaire Peeters au possessoire, se 
prétendant troublé dans la possession paisible d’un fossé 
ou rigole d’irrigation que Peeters avait détruit ou comblé 
depuis moins d ’une année.

Le demandeur se fondait sur les art. 23 du Code de 
procédure, 1382 du Code civil, 9 et suivants de la loi du 
25 mars 1841.

Le défendeur appela en garantie la commune de Moll 
et d’autres propriétaires, qui firent défaut, et le juge or
donna de disjoindre la cause principale et de la plaider 
au fond.

Le défendeur, qui avait conclu à la jonction, se retira 
sans plaider. Jugement par défaut, le 3 octobre 1848, qui 
ordonne au demandeur de prouver sa possession annale 
avant le trouble. Sur l ’appel de Peeters, ces deux juge
ments furent confirmés.

Des enquêtes eurent lieu.
La cause ramenée à l’audience, outre ses moyens de fait, 

Peeters soutint, entr’autres moyens de droit, que la rigole 
litigieuse avait été creusée sur le chemin réservé dans la 
vente de 1845, lequel était vicinal, et conclut de ce chef à 
non-recevoir, demandant de plus une visite de lieux pour 
s’en convaincre davantage.

Par jugement du 2 juillet 1849, le juge de paix rejeta 
la demande de vue de lieux et il statua au fond le 13, en 
maintenant le demandeur en sa possession de la rigole 
litigieuse avec défense à Peeters de l’y  troubler à l’ave
nir, et interlocutoire sur la hauteur des dommages ré
clamés.

Appel par Peeters, qui soutint devant le Tribunal de 
Turnhout, comme en première instance :

1° Que le jugement du 3 octobre 1848 était périmé aux 
termes de l’art. 15 du Code de procédure civile, et le juge 
dessaisi de la cause au moins depuis le 10 août 1849.

2° Que le jugement du 13 juillet était prématuré, le 
défendeur n'ayant conclu qu a non-recevoir ou opposé 
des exceptions préjudicielles.

J u g e m e n t . — « Quant à la péremption ; 
h Attendu que l’art. 15 du Code de procédure civile dispose 

que, dans le cas où un interlocutoire aura été ordonné, la cause 
sera jugée définitivement au plus tard dans le délai de 4 mois 
du jour du jugement interlocutoire, cl qu’après ce délai l’in
stance sera périmée de droit ;

n Attendu que, les péremptions étant de droit étroit, il n’y a 
pas lieu de raisonner par analogie et d’appliquer cette mesure 
exceptionnelle là où réellement n’est pas intervenu un juge
ment de cette catégorie ;

u Attendu que le point de savoir si le jugement ordonnant 
une vérification de la demande, une preuve, est interlocutoire 
ou préparatoire, est ordinairement abandonné à l’arbitrage du 
juge d’après les faits et circonstances de la cause et de l’in
fluence que ce jugement peut avoir sur la décision du litige ;

« Attendu que le jugement de la justice de paix du canton de 
Moll, en date du 5 octobre 1848, enregistré, qui ordonne au 
demandeur (le défendeur faisant défaut) de justifier sa posses
sion paisible au moins d’une année et le trouble y apporté, n’a 
rien préjugé ; que déjà le Tribunal de cet arrondissement, par 
jugement du 7 février 1849, enregistré, et passé en force de 
chose jugée, l’a envisagé comme tel et que réellement il ne
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comporte qu’une justification de la demande faite par exploit 
introductif, sans que le défaillant eût un véritable intérêt à 
empêcher cette instruction, ou que son utilité et admissibilité 
fût susceptible d’une contestation sérieuse ; que ce jugement 
ne porte donc pas le véritable caractère d’un jugement interlo
cutoire ;

« Attendu que la qualification impropre que les parties peu
vent lui avoir donné ne peut en changer la nature ;

u Attendu qu’il suit de ce qui précède que le moyen préli
minaire de péremption d’instance et les conclusions prises à cet 
égard ne sont ni recevables, ni fondées;

u Attendu, en ce qui concerne l’annulation du jugement du 
15 juillet prédit, que l’on demande pour vice de prématurité : 
qu’il est de principe que, lorsque la conviction du juge est dé
terminée par l’enquête au possessoire, il doit prononcer sa 
sentence immédiatement ou au plus tard à la première au
dience; que l’art. 15 du Code de procédure civile fait voir à la 
dernière évidence que l’intention du législateur a été de couper 
court à tout ce qui pourrait entraver la marche de la procédure 
devant cette juridiction ; que le juge, en s’y conformant, a ce
pendant laissé toute latitude à l’appelant ; que, par jugement du 
5 octobre 1848, enregistré, confirmé en appel, il a été ordonné 
de plaider au fond; que,la partie P e e t e r s  s’étant retirée de 
l’audience, lorsque cette injonction lui fut faite, le juge, pour 
ne pas procéder à  la légère a ordonné au demandeur la preuve 
de la possession et du trouble; qu’il a été procédé ensuite aux 
enquêtes directe et contraire et autres preuves et contrepreu- 
ves, qui réellement tombaient sur la recevabilité et sur le fon
dement de l’action possessoire ; que l’ intention du premier juge, 
et de celui d’appel surtout, en réservant tous moyens et ex
ceptions à la partie P e e t e r s ,  n’a été et ne pouvait être autre 
que de voir en une fois et par suite de la preuve de la posses
sion et du trouble ordonné y opposer en termes de défense et 
contre-preuve tous les moyens quelconques ; que les réserves 
faites dans les conclusions prises devant le premier juge après 
les enquêtes et dans l’état de la procédure étaient donc un hors- 
d’œuvre, et de pur style, et comme le fond y était abordé et 
développé dans les moyens de défense, il n’y avait pas lieu d’y 
avoir égard et de prolonger la procédure de ce chef, de tout 
quoi suit que le jugement ne peut être annulé pour avoir été 
prématurément rendu si le juge trouvait que les fins de non- 
recevoir n’étaient pas fondées ;

« Attendu que,par jugement du 19 juin 1849, enregistré, le 
juge a déclaré l’instructiou terminée et a remis la cause pour 
être plaidéc et jugée à l’audience du 2 juillet suivant ;

« Attendu qu’après les enquêtes et après que l’instruction 
était close il était superflu d’ordonner une visite des lieux, si la 
conscience du juge était suffisamment éclairée ; que le jugement 
du 2 juillet 1849, enregistré, attaqué de ce chef, est à l’abri 
de reproche ;

« Attendu, quant à la non-recevabilité de l’action posses
soire, de ce que le fossé ou la rigole d’alimentation existerait en 
partie sur un chemin vicinal de la commune de Moll, sur lequel 
l’appelant aurait des passages nécessaires ;

« Attendu que le juge du possessoire est compétent à l’effet 
de rechercher dans les titres et documents du litige, si la pos
session invoquée devant lui réunit toutes les conditions vou
lues par la loi pour justifier l’action dont il est saisi, pourvu 
que le fond du droit reste entier dans la décision ;

« Attendu qu’une de ces conditions est que la chose possédée 
soit dans le commerce ou du moins prescriptible, sans quoi la 
possession serait précaire et ne pourrait donner lieu à l’action 
possessoire ;

« Attendu que, d’après les dispositions formelles de l’art. 12 
de la loi du 10 avril 1841, les chemins vicinaux, tels qu’ils sont 
reconnus et maintenus par les plans généraux d’alignement et 
de délimitation, sont imprescriptibles aussi longtemps qu'ils 
servent à l’usage public ( D a i .l o z , Rép. V° A c tio n  p ossesso ire, 
n° 521.);

u Attendu qu’il est constant en fait et suffisamment prouvé 
au procès par les documents produits et enquêtes, que le fossé 
d’irrigation, dont l’intimé n'a pas seulement demandé la main
tenue, là où le barrage a été placé, mais dans toute son étendue, 
a été creusé en partie et le long de plusieurs parcelles sur un 
chemin vicinal reconnu comme tel avant la confection dudit 
fossé et classé définitivement sur l’atlas de la commune de Moll 
sous le n° 96, par suite de l’approbation de l’autorité supé
rieure ;

« Attendu que cette inscription au plan constitue un titre au 
profit de la commune et équivaut à une prise ou maintenue en 
possession de la part d’icelle du terrain employé à ce chemin, 
possession qui au cas présent est d’autant plus certaine que ce

chemin fut réservé, lorsque la commune fit la vente des bruyè
res par acte public du 11 août 1845, enregistré à Gheel le 25 
octobre suivant ;

« Attendu qu’il n’est aucunement contredit par la procédure 
qu’une partie de ce chemin sert encore à l'usage auquel il a été 
destiné et que, partant, son imprescribilité, d'après l’esprit de 
la loi susdite,continue de subsister pour son tout (Commentaire 
législatif sur l’art. 12 de la loi du 10 avril 1841 et 76 et 79.) ;

« Attendu que, si les réclamations de propriété et des droits 
qui en dérivent sont ouvertes par l’art. 10 même loi, ces récla
mations ne peuvent avoir pour but de déposséder la commune 
et de se faire maintenir dans la possession ou propriété du ter
rain qu’il occupe ; mais uniquement de parvenir, le cas échéant, 
à une indemnité par suite de l’expropriation pour cause d’uti
lité publique (Cassation de France, 9 mai et 26 juin 1849) ;

« Attendu qu’il en résulte que l’action possessoire, telle 
qu’elle a été intentée par l’intimé en maintien de la possession 
matérielle du fossé d’irrigation dans toute son étendue et par 
conséquent d’une partie de terrain légalement présumé être en 
voie publique vicinale, aurait pu être déclarée non recevable, 
si elle avait été intentée contre la commune de Moll ;

« Attendu qu’il reste à examiner si, dans les circonstances du 
procès, l’appelant est en droit d’exciper en termes de défense 
de cette précarité de la possession, comme et ainsi que la com
mune pourrait le faire ;

« Attendu, en fait, qu’il n'est pas même contestable que pour 
plusieurs parcelles l’appelant est riverain du chemin vicinal 
n° 96, qu’elles y avaient avant la construction du fossé accès, et 
qu’il est certain que, si cette communication ne constitue pour 
la desserte d’icelles pas son utilité exclusive, du moins elle 
constitue son utilité principale et forme pour ainsi dire un pas
sage nécessaire ;

« Attendu que décider en principe qu’un particulier riverain 
à un chemin vicinal serait inhabile d’élever une fin de non- 
recevoir contre l’action en maintien, du chef que la possession 
invoquée serait vicieuse en vue de la vicinalité d’un chemin 
empris et de la situation de ses terres adjacentes, ce serait lui 
enlever souvent le seul moyen de repousser une attaque in
juste ou de vaincre une résistance sans fondement; l'espoir de 
l’ impunité ou d'une réparation tardive, ou l’insouciance de la 
commune, pourraient encourager ces emprises sur les chemins 
publics et gêner l'agriculture, ce qui n’a jamais été dans l’éco
nomie de la loi ;

u Attendu que déjà les lois romaines reconnaissaient à des 
particuliers ce droit, lorsqu’elles disent cuilibet in publicnm 
petere permittendum est id quod ad usum omnium pertineat 
vetuti vias publicas, ilinera publica. L. 1, ff. de Locis et itin. 
pub. et encore la loi 1, § 5 ff. de Via publica, où il est dit : inter- 
dictum hoc perpetuo dabitur et omnibus et in omnes ; que, si 
quelquefois en jurisprudence ce droit est refusé, il est cepen
dant avéré par la doctrine des auteurs (Voyez D a l l o z , Rép. V° 
Action possessoire, n° 667 et suivants, P r ql iii io .v , du Do
maine public, vol. 1, n° 644 et 649 etc.) que, dans des cas sem
blables à celui qui se présente, ce droit est reconnu et incon
testable où il y a enclave ou nécessité, en ce sens que différentes 
terres de l’appelant aboutissant au dit chemin vicinal n" 96, au 
lieu de pouvoir en faire usage, doivent, par suite de la confection 
du fossé d’irrigation chercher une issue détournée, moins facile 
et incertaine, qu’on ne peut se créer qu’en passant de l'une 
pièce à l’autre, tandis que le droit d’user de ce chemin était par 
ia nature de la chose légalement attaché à chaque fond qui le 
bordait; qu’il est certain que dans ces circonstances le droit 
particnlier dérivant de la situation spéciale des lieux se confond 
avec le droit communal, elle particulier se défend soi-meme en 
défendant la commune; que, la possession étant précaire vis- 
à-vis de chacun, ce n’est pas l’exception du droit d’un tiers, 
mais d un droit propre à la situation des lieux, que l’on oppose 
pour repousser une action reposant sur une possession vicieuse ; 
en tous cas l’exception est ici élisive du droit de l’intimé et, par
tant, doit être admissible ;

« Attendu que l’appelant ne pouvant pas agir directement 
ou reconventionnellement au possessoire, parce qu’il n’a pas 
entamé ses poursuites dans l’année de l'ouverture du fossé, il 
peut néanmoins toujours exciper de la précarité de la posses
sion de celui qui l’attaque au-delà de ce terme d’après l’axiome 
de droit : Quœ temporalia sunl ad arjendum perpétua sunt ad 
excipiendum',

« Attendu que, si la possession de l’ intimé serait non vi
cieuse pour quelques parties du fossé, il n'en reste pas moins 
vrai que, concluant du maintien en possession d'i-celui sur toute 
son étendue, cette demande ainsi faite, non divisée et par sa 
nature indivisible, ne peut pas être accueillie ;



1248 rr LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 1 2 4 8  f f

« Attendu qu’il suit de tout ce qui précède que l’appelant a 
qualité pour opposer l'exception dont s’agit et que réellement 
d’après tous les éléments du litige, cette exception est fondée; 
que le jugement du 13 juillet, l’ayant rejetée, a infligé griefs à 
l’appelant, et doit être réformé de ce chef ;

« Par ces motifs, le Tribunal siégeant en appel, après avoir 
entendu le ministère public en la personne de M. O o m s , procu
reur du roi, se référant à justice, déclare que la péremption de 
l’art. 13 du Code de procédure civile n’est pas acquise ; que le 
premier juge, lorsqu’il croyait ne pas devoir admettre les 
moyens de non recevoir, n’a pas prématurément jugé le fond de 
l’action, mais qu’ il a mal jugé en rejetant la fin de non-recevoir 
déduite de la précarité de la possession de l’intimé par suite de 
l’emprise sur un chemin vicinal porté à l’atlas de la commune 
de Moll y désigné sous le n° 96. Tout en maintenant le juge
ment du 2 juillet 1849, enregistré, émendant et faisant ce que 
le premier juge aurait du faire, dit pour droit que l’appelant, 
dans l’état de la cause et d’après les circonstances, est recevable 
et fondé d’exciper de la vicinalitéet emprise du chemin précité, 
pour prouver la possession vicieuse de l’intimé et pour faire 
écarter l’action possessoire ainsi qu’elle a été entamée. » (Du 
27 juin 1830. — Plaid. MMe* R oe s t  c . D o c k x . )

Observations. —  Sur la péremption V. Cassation de 
France, 12 février 1822 et Carré question 61e. — Mais en 
sens contraire T eulet et Sulpicy sur l’art. 13 du Code de 
procédure, nu 36 et suiv.

Sur l ’influence des réserves de conclure au fond ; 
V. Conf., Bruxelles, 13 juin 1884 (Jurisprudence Belge, 
1883, 2, 83.)

Sur le refus de vue de lieux. V. Cassation de France, 
26 avril 1825.

La question principale ici jugée est plus sérieuse.
V. pour la Belgique, où elle se complique de l’art. 150 de 
la loi communale, l ’arrêt de cassation du 7 juin 1850 
(Belgique J udiciaire, Y11I, 908.)

Le jugement donne l’indication des principales auto
rités françaises dont il partage la doctrine. On peut citer 
en sens inverse Garnier, Traité des actions possessoires, 
p . 118. Poncet, Des actions, p. 48, sect. 4, n° 84. Teulet 
et Sulpicy, n° 79.

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE.
P r é s id e n ce  d e  M . L am arche.

TACITE RECONDUCTION. —  LOUAGE DE SERVICES. —  CLAUSE 
PÉNALE.

La tacite reconduction établie par la loi pour les immeubles 
doit être étendue et appliquée au louage de services.

La tacite reconduction emporte le maintien de toutes les con
ditions de l’ancien contrat.

La clause pénale stipulée par les parties ne peut être augmentée 
par la justice.

( r o c o b r  f i l s  c . t r i b u t . )

- En 1842, Tribut fut accepté comme commis voyageur 
en la maison Rocour.

A celte occasion intervint un contrat entre parties, par 
lequel Tribut s’engage de ne faire ni pour lui-même ni 
pour d’autres, pendant la durée du dit contrat, et six mois 
après son expiration, le commerce que fait Ilocour, sous 
peine de payer une somme de 1,500 fr.

Le contrat, fait d’abord pour une année seulement, en
suite pour trois ans,fut successivement continué, renou
velé par l’effet de la tacite reconduction.

Le 8 mai 1850, les comptes de traitement et de frais de 
voyage furent réglés et liquidés. Dès ce moment il ne 
restait plus rien de commun entre parties que l’obligation 
pour Tribut de ne faire pendant six mois pour lui-même, 
ni pour d ’autres, le même commerce que Rocour.

Cette condition ne fut pas remplie. Assignation en date 
du 18 ju illet, fondée sur ce que Tribut n’a été libéré de 
son engagement que le 8 mai 1850; que, des lors, les six 
mois ne sont pas encore révolus et que, néanmoins, il se 
permet de parcourir la clientelle de son ancien patron en 
vendant à son profit ou au profit d’autrui, notamment du 
genièvre, ce qui constitue la contravention prévue.

Le demandeur réclame en conséquence; 1° 1,500 fr.,

montant de la clause pénale encourue, 2° 3,000 fr. à titre 
de dommages-intérêts.

J ugement. — « Attendu qu’il est constant en fait qu’en 1842, 
le defendeur s’est engagé près du demandeur en qualité de 
commis-voyageur, pour le terme de cinq années, qui devaient 
finir le 14 septembre 1847 ;

« Que, par celte meme convention, il s’est obligé à ne faire 
ni pour lui ni pour d’autres, pendant la durée de son engage
ment et pendant six mois après son expiration, le même com
merce que le demandeur, sous peine de payer à celui-ci une 
somme de 1,300 francs ;

« Que le défendeur est demeuré attaché à la maison du de
mandeur jusqu’au 8 mai 1830, époque à laquelle il l’a quittée 
volontairement et sans aucun motif légitime de rupture ;

« Attendu qu’il est également constant, qu’immédiatement 
après sa sortie, le défendeur a voyagé pour d’autres négociants 
et a parcouru la clientelle du demandeur pour le placement 
d’articles qui constituent l’objet principal du commerce de ce 
dernier ;

« Qu’il s’agit dès lors d’examiner si, à raison de ce fait, il a 
encouru la pénalité stipulée dans la convention de 1842 ;

>i Attendu que, bien que le terme fixé dans cette convention 
soit expiré le 14 septembre 1847, on doit néanmoins recon
naître qu’à cette époque, le défendeur étant demeuré au service 
du demandeur, il s’est formé, par l’effet de la tacite reconduc
tion , un nouvel engagement aux mêmes conditions que l’an
cien ;

« Qu’il est, en effet, de principe que la tacite reconduction, 
établie par la loi pour le louage d’immeubles, doit être étendue 
et appliquée au louage de services;

« Attendu que le défendeur, tout en admettant ce principe, 
prétend toutefois que la reconduction n’emporte pas le main
tien de toutes les conditions de l’ancien contrat sans exception, 
que notamment les clauses exorbitantes doivent cire expres
sément renouvelées, d’où il tire la conséquence que celle in
voquée aujourd'hui contre lui, et qu’il range dans cette caté
gorie, n’était plus obligatoire en 1830;

« Attendu que la clause litigieuse ne contient rien d’exor
bitant ; qu’il est naturel qu’un négociant qui initie un commis 
au secret de ses affaires, le met en rapport direct avec ses clients, 
le charge de les visiter et lui livre ainsi toutes ses relations, 
prenne des mesures qui soient de nature à empêcher celui-ci 
d’abuser de ses avantages et de faire à son patron, en se sépa
rant de lui, une dangereuse concurrence ;

u Que, dans l’espèce, la conduite tenue par le défendeur 
après sa sortie de la maison Rocour prouve que les précautions 
prises à son égard étaient nécessaires et justifie les appréhen
sions que le demandeur avait en 1842;

« Que, d’ailleurs, les avantages que la convention procurait 
au défendeur, et qui ont été considérablement augmentés après 
sa conclusion, l'ont suffisamment dédommagé des stipulations 
onéreuses qu’elle pouvait renfermer ;

« Attendu qu’il résulte de ce qui précède que le défendeur 
était lié au 8 mai 1830 comme au 14 septembre 1847, par la 
condition précitée, et qu’en y contrevenant il s’est rendu pas
sible de la pénalité de 1,300 francs qu’elle stipule ;

« En ce qui touche la demande de 3,000 francs de dom
mages-intérêts :

« Attendu qu’en présence des dispositions formelles des 
articles 1132 et 1229 du Code civil, il n’y a pas lieu de l’ac
cueillir;

u Quanta la contrainte par corps;
« Attendu que, ni la loi du 13 germinal an VI, ni aucune 

autre disposition législative n’y soumet le défendeur pour l’exé
cution de l’obligation dont il s’agit;

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur au 
paiement de la somme de 1,300 francs, montant de la péualité 
qu’il a encourue pour avoir contrevenu à la convention conclue 
avec le demandeur, en outre aux intérêts judiciaires; pour le 
surplus, le renvoie de l’action dirigée contre lui; le condamne 
à la moitié des dépens, liquidés en totalité à 32 francs 87 cen
times; compense l’autre moitié, sauf le coût du présent juge
ment, qui sera supporté en totalité par le défendeur. » (Plaid. 
MJle8 J. IIenabx c. Bury.)

Observations. — V. T r o p l o n g , D u contrat de louage, 
n°' 881-452 ; —  Pardessus, c il. 4, Du contrat de louage, 
n” 531 et suiv. ; —  Devilleneuve et Massé, Dictionnaire de 
droit commercial, Yis Commis et Commis voyageur; — Po
thier, Du contrat de louage, édition Tarlier 1830, n°* 372- 
3 6 0 ; — Répertoire du Journal du Palais, V:‘ Commis, n° 3, 
et Commis voyageur, n° 2.
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QUESTIONS D IV E R SE S.
DIVORCE. —  INSTANCE. —  ADMINISTRATION' DES ENFANTS.

Il est dans le vœu de la loi de laisser l'administration tles 
enfants au mari pendant l'instance en divorce ou en sépara
tion de corps.
La Cour de Liège, première Chambre, a rendu le 18 dé

cembre 18-49, l'arrêt suivant :
« Considérant qu’il est dans le vœu de la loi de laisser 

l’administration des enfants au mari pendant l’instance en 
divorce ou en séparation de corps ; que l’appelante n'a justifié, 
ni offert la preuve d’aucune cause suffisante pour autoriser le 
juge à en disposer autrement ; que, si l’enfant dont il s’agit est 
jeune encore, il est sous la garde du père et de la grandmère 
qui demeurent ensemble et dont il partage les soins et l’af- 
lection ;

« l’ar ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour met 
l’appellation au néant avec amende, et compense les dépens eu 
égard à la qualité des parties. » (AIT. 1)e W a u a  c . D e C e r n a y . 
Plaid. MM“  D e r e u x , C o r n e s s e  et F o r g e i r . )

— — — — — ■ ■

VÉRIFICATION D’ÉCRITURE. —  EXPERTISE. —  PRÉSENCE DU GREF

FIE R .  -----  TRA VA IL  DES EXPERTS.

L ’absence du greffier aux opérations des experts n ’entraîne pas 
la nullité de ces opérations. Art. 208, 1030 du Code procé
dure civile.
Jugement. — .i En ce qui louche la demande en nullité d’ex

pertise :
« Attendu que celle exception est uniquement fondée sur ce 

que le greffier n’aurait pas été présent à toutes les opérations 
des experts ;

'< Attendu que, si l’art. 208 du Code de procédure civile re
quiert cette présence, il n’a pas textuellement attaché la peine 
de nullité à l’ inobservation de cette formalité; qu’il s’en suit 
que cette nullité ne peut être prononcée par le juge qu’autant 
que la présence du greffier serait de l’essence de l’expertise ;

« Attendu qu’il se voit des dispositions du Code de procé
dure sur la matière que ce fonctionnaire n’est appelé à prendre 
aucune part, soit aux operations de l'expertise, soit à la con
fection ou môme à la signature du rapport;

« Que l’on ne conçoit pas dès lors que la substance d’un acte 
qui ne reçoit du greffier ni sa force ni son authenticité puisse 
être viciée par son défaut d’y assister;

« Attendu au surplus que, cette nullité existât-elle réellement, 
les demandeurs l’auraient couverte par les conclusions qu’ils 
ont prises sur le fond le 18 juin 1849, avant de l’avoir proposée;

« Attendu, en effet, qu’aux termes de l’art. 173 du dit Code, 
les nullités des actes de procédure,parmi lesquels se range né
cessairement l'expertise,doivent, sous peine de déchéance, être 
proposées avant toute défense au fond ;

ii Qu’il n’est d’exception à cette règle que pour les nullités 
d'ordre public, auxquelles il n’est pas au pouvoir des parties de 
renoncer ;

« Attendu qu’il n'a été invoqué par les demandeurs aucune 
disposition de cette nature, à laquelle l’inobservation de la for
malité dont s’agit porterait atteinte;

«i Attendu que, si le législateur avait considéré la présence 
d’un fonctionnaire à l’expertise en vérification d’écriture comme 
intéressant l’ordre public, il ne se serait pas borné à y appeler 
le greffier, qui par la nature de scs fonctions n’est rien moins 
que chargé de veiller à l’exécution des lois de cette espèce ;

« Qu’il suit de ce qui précède que, fùt-il vrai comme l'allè
guent les demandeurs, que le greffier n’aurait pas été présent à 
toutes les opérations de l’expertise dont s’agit, cette circon
stance ne serait pas susceptible de la faire annuler;

« Qu’il n’y a pas lieu dès lors d’ordonner où (l’admettre la 
preuve de l’exactitude de celte allégation ;

« Attendu, au fond, qu’il se voit du rapport sus-énoncé que 
les experts ont accompli leur mission avec le plus grand soin et 
la plus grande impartialité, que la manière à la fois conscien
cieuse et éclairée dont ils ont opéré donne toute confiance 
dans le résultat de leur travail; que les demandeurs eux-mêmes 
rendent, au moins implicitement, hommage à ce travail, puis
qu’ils ne contestent l’exactitude d'aucune des diverses consta
tations et observations qu’il renferme relativement à la maté
rialité des écritures qui ont fait l’objet de l’expertise; qu’ils se 
bornent dans la réalité à soutenir que ces données étaient in
suffisantes pour autoriser les experts à conclure ainsi qu’ils l’ont 
fait;

« Attendu à cet égard que, s'il est vrai, comme l’énor.cent les

demandeurs, qu’il était de toute impossibilité pour les experts 
de vérifier à l’aide des quelques lettres qui composaient la
signature habituelle de la demoiselle......que toutes et chacune
des lettres et même la date de l’écrit contesté émanaient de la 
même main que celte signature, il l'est également que cette 
opération, qu’ils n’ont même pas tentée, n’était pas nécessaire 
pour justifier les conclusions de leur rapport; qu’il suffit en effet 
qu’ils aient pu connaître, à l’aide des règles de leur art, que le 
corps d’écriture soumis à leurs investigations était dans sou 
ensemble le résultat d’un même faire et émanait de la même 
main que la signature, pour qu’après avoir acquis la conviction 
que cette signature était celle de la demoiselle...., ils aient pu 
logiquement et scientifiquement attribuer le tout à celle-ci.

I.e Tribunal, ouï M. H eynderick, substitut du procureur du 
roi et de sou avis, sans s’arrêter au moyen de nullité opposé par 
les demandeurs au rapport d’expertise déposé au greffe de ce 
Tribunal, le 16 septembre 1848, et les déboutant de toutes les 
conclusions qu’ils ont prises à cet égard, entérine ledit rap
port. (Du 21 juin 1830. — Tribunal de Mous.)

O b s e r v a t i o n . — V. conforme : Bruxelles, 18 janvier 1843, 
au J o u r n a l  d u  P a l a i s , partie belge, 1843, p. 228 et note.

C h a u v e a u  sur  C a r r é  et T homines Desmazures em bras
sent toutefois l ’op in ion  contraire .

CH RO N IQ U E.
D étournement d’une mineure. —  M oeurs du iieau monde. —  

Dans la soirée du 22 au 23 mai 1830, mademoiselle Isabelle- 
Sarah Ilamilton, fille cadette de M. llamilton, ministre anglican 
résidant à Tours, disparut de la maison paternelle, en compa
gnie de la nommée Adèle Gendron, femme de chambre de la 
demoiselle Ilamilton.

Différentes circonstances ayant fait porter sur le sieur De 
Forestier les soupçons de la famille llamilton, Sl. llamilton 
porta plainte au parquet contre lui.

M. le procureur de la République, avant d’employer les voies 
de rigueur, crut devoir, dans l’intérêt de la famille llamilton, 
tenter auprès du sieur De Forestier une démarche de concilia
tion. Accompagné d’un de ses substituts, il se rendit chez lui 
la nuit; mais toutes ses instances furent vaines : le sieur De 
Forestier se renferma dans une réserve absolue. C’est alors que 
M. le procureur de la République se décida à employer les 
moyens que la loi mettait à sa disposition.

L’arrestation du sieur De Forestier ne pouvant avoir lieu 
pendant la nuit, des gardes furent placés à toutes les issues de 
la maison. L’inculpé profita du temps qui lui était laissé pour 
monter à la chambre de son domestique, qui écrivit à M. le 
baron De Vivier, correspondant du sieur De Forestier à Paris, 
une lettre pour l’ informer de ce qui se passait. Puis, vers deux 
heures du matin, voyant l’impossibilité de sortir de cette posi
tion, le sieur De Forestier se constitua prisonnier et fut con
duit immédiatement au Pénitencier.

De ce moment, l’accusé changea de système : il avoua qu’il 
avait connaissance du départ d’Isabelle llamilton, et écrivit 
lui-même à M. le baron De Vivier pour la faire rentrer dans sa 
famille.

Le lendemain, en effet, elle revint à Tours avec sa femme de 
chambre, qui fut aussitôt arrêtée.

L’instruction a constaté qu'Isabelle llamilton, accompagnée 
d’Adèle Gendron, était sortie de la maison paternelle, le 22 mai, 
dans la soirée; qu’elles avaient rencontre, dans la rue de Char
donnet, le sieur De Forestier, qui les avait accompagnées jus
qu’à l’embarcadère du chemin de fer, où il avait payé leurs 
places pour Paris; qu’à leur arrivée à Paris, elles avaient 
trouvé au débarcadère l’ami du sieur De Forestier, M. le baron 
Eugène De Vivier, qui les attendait, et les avait conduites en 
voilure dans un hôtel garni de la rue de l’Université, où M. De 
Vivier est venu les voir le lendemain et où elles sont restées 
jusqu’au moment où il est venu les chercher et les a recon
duites au chemin de fer pour revenir à Tours.

Voici quelques extraits de lettres citées dans l’acte d’accusa
tion :

M. De Forestier à M. De Vivier. 
il Mon cher ami,

« Je vous adresse une jolie petite anglaise de quinze ans, 
figure mignonne, cheveux blonds, yeux bleu clair, nez fin, 
bouche sensuelle, menton un peu avancé. C’est la fille d'un 
pasteur d’Irlande, qui a une nuée d'enfants. Elle sera flanquée 
d’une petite bonne de dix-sept ans, fraîche, marquée de quel
ques taches de rousseur, aux cheveux auburn, et qui répond 
au nom d’Adèle.
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u Je vous dirai confidentiellement comment nous en 
sommes venus a quitter papa et maman : on voulait la mettre 
en pension en Angleterre ; elle voulait s’empoisonner. J’ai 
pensé que la poudre d’escampette était préférable à la poudre 
d’arsenic.

u Ne me faites pas d’objection. Je n’ai agi qu’après longues 
délibérations. Je vous prie d’aller au devant d’elle au chemin 
de fer; elles arriveront à... Isabelle (c’est le nom de ma gen
tille miss) aura une robe écossaise, un chapeau de paille et un 
crispin de laine noir ; la suivante un vieux chapeau noir de sa 
maîtresse. Elles sont prévenues et vous attendent. Ayez, pour 
vous faire reconnaître, une fleur blanche à votre boutonnière, 
ou plutôt ayez un mouchoir que vous porterez souvent à la 
bouche. Je ris d’avance des deux pauvres malheureuses et de 
vous...

n Trouvez-leur un appartement, quelque [chose de simple, 
mais de très-convenable.

« Le père pourrait faire quelques démarches qu’il importe 
de rendre vaines. Je vais continuer à me montrer sur le Mail ; 
puis j ’irai vous relever de votre garde.

« Ma femme va mieux, Bretonneau la soigne comme son en
fant. Elle a autour d’elle des gens dévoués, une bonne maison, 
et pour médecin ordinaire l’un des princes de la science. Que 
puis-je faire de plus ! Je puis bien me donner cette petite dis
traction...

« ... Ne me grondez pas. Je vous répète que le père est an
glais et ministre, deux bêtes que je déteste et qui se trouvent 
greffées l’une sur l’autre comme un fait exprès pour m’ôter 
toute espèce de remords... »

IU. De Vivier à M. De Forestier.
« Cher ami,

« La colombe est arrivée, et puisqu’elle est sous ma protec
tion, je vais faire en sorte qu’elle soit introuvable.

u Je voulais vous faire de la morale; mais à quoi bon ! Le 
vin est tiré, il faut le boire...

u Je l’ai de suite reconnue au signalement que vous m’aviez 
donné... Vous avez bien fait de ne parler qu’après chose faite. 
Soyez tranquille, comptez sur mon amitié. Pourtant j ’ai peur 
que ce soit une ficelle pour votre avenir...

« Adieu Faublas !
« ... Cette pauvre enfant n’a faitque pleurer, en disant qu’elle 

ne voulait plus retourner chez scs parents.
u Je craignais qu’elle ne tombât malade ; je voulais, dans la 

journée, la mener promener; elle n’a jamais voulu...
« Vous faites bien de rester deux ou trois jours à Tours, pour 

dépister la justice et dissiper les soupçons. »
Le sieur De Forestier et la fille Gendron comparaissaient, le 

20 septembre, devant le jury d’Indre-et-Loire.
Pendant l’instruction, M. Hamilton avait donné son désiste

ment.
Les deux accusés ont été acquittés.
Cour d’ assises d’A cgsbourg. —  Folie simulée. — La Cour 

d’assises d’Augsbourg a jugé, le 10 septembre, une affaire qui 
présente un haut intérêt sous le rapport psychologique.

Le 25 juillet 1849, un jeune pâtre, nommé Conrad Specht, 
âgé de dix-sept ans, du village de Hcgelenshcim, dans le cercle 
du Danube supérieur, fut arrêté sous la prévention d’avoircom- 
mis un affreux attentat sur une petite fille de sept ans, et de 
l’avoir ensuite assassinée en lui tirant un coup de fusil.

Specht, au moment même de son arrestation, avoua franche
ment qu’il avait commis les deux crimes, disant qu’il y avait 
été poussé par le diable; que c’était le diable qui avait chargé 
son fusil, qui lui avait mis cette arme dans la main, l’avait di
rigée vers la tête de la victime, et que lui (Specht) n’avait fait 
autre chose que de lâcher la détente ; excuse fort ridicule sans 
doute, mais qui n’étonnera pas ceux qui connaissent les bizar
res superstitions qui régnent encore parmi les gens de la cam
pagne en Bavière.

Le lendemain, lorsqu’on se rendit auprès de Specht pour le 
conduire devant un juge d’instruction, un profond changement 
s’était opéré en lui sous tous les rapports. Ce jeune homme qui 
s'était toujours distingué par sa vivacité et par sa rare intelli
gence, semblait avoir perdu toutes scs facultés physiques et in
tellectuelles. Il pouvait à peine se tenir debout, et lorsqu’à 
grands efforts il parvenait à se dresser sur scs jambes, il chan
celait et les genoux tremblaient sous lui ; il ne pouvait faire un 
seul pas sans trébucher; sa tête était continuellement penchée, 
soit en avant, soit en arrière, ou retombait tantôt sur une 
épaule, tantôt sur l’autre; il ne proférait que des paroles iso
lées, incohérentes, et toujours en bégayant ; il disait qu'il avait 
l'oreille très-dure, et il était impossible d’obtenir de lui au

cune réponse précise; enfin il avait perdu toute mémoire, et il 
ne reconnaissait plus personne, pas même sa mère, chez qui il 
avait toujours demeuré.

La justice choisit, pour examiner l’état mental de Specht, 
deux médecins spéciaux pour le cas dont il s’agissait, MM. Wind- 
ler et Zinck, dont le premier jouit d’une grande réputation 
comme médecin d’aliénés; l’autre a été attaché pendant plu
sieurs années à un hospice de crétins dans le canton du Valais, 
en Suisse.

MM. Windler et Zinck, après avoir examiné et observé mi
nutieusement l’état de Specht, émirent unanimement l'avis que 
l’état moral et physique de cet individu était simulé, et celte 
opinion ils la basaient sur ce que l’imbécillité, au degré où 
Specht en semblait affecté, étaiUoujours innée ; qu’il n’y avait 
pas d’exemple qu’une personne intelligente et douée d’une santé 
robuste comme Specht l’était avant son arrestation, fût devenue 
subitement imbécille et stupide; que, du reste, l’imbécillité chez 
les personnes qui ne l’ont pas apportée en naissant est très- 
faible d’abord et ne s’accroît que graduellement et avec len
teur.

Par suite de cet avis, on fit observer Specht secrètement et 
continuellement, et comme aucun changement ne fut remar
qué en lui, on résolut de lui faire éprouver des sensations vio
lentes, pour rechercher si la suspension de ses facultés était 
réelle ou non. A cet effet, des armes à feu furent déchargées 
au milieu de la nuit tout près du côté extérieur du mur contre 
lequel était placé le lit où il couchait. Specht poussa des cris 
inarticulés, mais sans bouger dans son lit. On lui donna à l’im- 
proviste de fortes douches par des trous pratiqués dans le pla
fond de sa cellule ; on le logea dans une baraque, dont pendant 
la nuit on incendia la partie supérieure; on le mit encore à 
d’autres épreuves, mais rien n’altéra l’impassibilité de cet in
dividu.

Les docteurs Windler et Zinck et plusieurs autres médecins, 
qui avaient aussi examiné Specht, persistant dans leur avis que 
ce jeune homme feignait l’imbécillité, Specht fut traduit devant 
la Cour d’assises d’Augsbourg, où il comparaissait vendredi 
dernier.

On fut obligé de le porter à l’audience. II promena d’abord 
des regards stupéfaits sur toutes les parties de la salle, puis il 
retomba dans son état ordinaire, posa ses bras sur la balus
trade devant le banc des accusés, appuya sa tète sur ses mains 
et s’endormit. On eut beau le secouer, rien ne put le réveiller, 
et il fut impossible de l’interroger.

Les crimes qui lui étaient reprochés étant déjà avoués par 
lui-même et ayant été constatés à l’audience par les dépositions 
de nombreux témoins, le ministère public a soutenu avec force 
l’accusation.

La défense a dit que, vu l’état de l’accusé, il y avait une 
grande probabilité qu’en commettant les deux crimes dont on 
lui demandait compte il n’avait pas la conscience de ce qu’il 
faisait, et que par conséquent il ne pouvait pas en être respon
sable.

Le ministère public a fait observer aux jurés que dans leurs 
délibérations ils ne devaient nullement tenir compte de l’état 
présent de l’accusé, mais chercher à démêler si, au moment de 
la perpétration du double crime, il avait agi avec discerne
ment.

Le jury, après une demi-heure de délibération, a apporté un 
verdict qui déclarait Specht coupable, mais avec faible impu
tabilité, c’est-à-dire qu’il y avait des circonstances fortement 
atténuantes.

La Cour a condamné Specht à 5 ans de détention dans une 
maison de force.

Specht a été reporté à la prison dans le même état de léthar
gie où il s’est trouvé pendant l’audience; mais à peine fut-il 
rentré dans sa cellule qu’il s’est mis à sauter de joie d’avoir 
échappé à la peine capitale. Il a dit que, depuis son arrestation, 
il n’avait pas cessé un seul moment d’être bien portant et de 
jouir de toutes ses facultés physiques et intellectuelles, et qu’il 
avait joué la comédie d’après le conseil qui lui en avait été 
donné par un de ses co-détenus, le jour même où il fut écroué 
dans la prison.

Specht a fait preuve, pendant le long espace de quatorze 
mois consécutifs, d’une force de volonté et de persévérance des 
plus extraordinaires, et d’autant plus étonnante qu’il n’est âgé 
que de dix-huit ans.

E r r a t a . — Les pages 1143 à 1248 hh, qui précèdent, por
tent par erreur le n» 73 seul, du 12 septembre, en tête ; il faut 
lire n° 73 à 78, jeudi 12 à dimanche 29 septembre.

IMPRIMERIE DE J. B. BRIARD, RUE HEUVE, 51, FAUBOURG DE KAÏER,
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G A Z E T T E  DES T R IB U N A U X  BELG ES E T É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

R ÉVISIO N  DES CH A P ITR E S IV  A I X  DU L IV R E  I er DU CODE 
PÉNAL ( 1 ) .

Exposé des motifs.

Messieurs,
Le 14 décembre dernier, j'ai eu l’honneur de vous sou

mettre en forme de projet de loi les 72 premiers articles 
du projet du Code pénal (*).

J'ai l'honneur, messieurs, de vous présenter aujour
d ’hui les chapitres 4, 5, 6, 7, 8 et 9 complétant le pre
mier livre de ce projet de Code et traitant de la tentative, 
de la récidive, du concours de plusieurs infractions, de la 
complicité et du recèlement, des causes de justification et 
des excuses et enfin des circonstances atténuantes.

J’y joins le mémoire à l'appui.
Le ministre de la justice,

D e Haussy.

(*) V . B klgique J udi c ia ir e , t. VIII, p. 11155.
(1) Nous reproduisons les art. 2, 10, 20, 25, 28, 29. 30, 40, 47, 48, 

49, 50, 53, 58, 00. fil, f>9cl 72 du projet présenté le 14 décembre 1849, 
avec les modifications qui ont été communiquées par le ministre de la 
justice à la commission de la chambre des représentants.

Art. 2. Nul crime, nul délit, nulle contravention ne peuvent cire 
punis de peines qui n’élaient pas prononcées par la loi avant qu’ils 
fussent commis.

Néanmoins, si la peine établie au temps du jugement et celle qui 
était portée au temps de l’ infraction sont différentes, on appliquera 
toujours la peine la moins forte.

Art. 19. L’arrêt qui portera la peine de mort sera imprime par ex
trait et affiché dans la commune où le crime a été commis, dans celle 
où Varrèt a été rendu, et dans celle où la condamnation sera exécutée.

Le procès-verbal d execution sera également imprimé par extrait et 
affiché dans les communes ci-dessus mentionnées.

Art. 20. La peine de réclusion est perpétuelle ou temporaire.
La réclusion à temps est ordinaire on extraordinaire.
La réclusion ordinaire sera prononcée pour un terme de quatre à 

huit ans, de huit à douze ans, de douze à seize ans.
La réclusion extraordinaire sera prononcée pour seize ans au moins 

et pour vingt-quatre ans au plus.
Art. 25. La peine de détention est ordinaire ou extraordinaire.
La détention ordinaire sera prononcée pour un terme d’un an à 

quatre ans, de quatre à huit ans, de huit à douze ans, de douze à 
seize ans.

La détention extraordinaire sera prononcée pour seize ans au moins 
et pour vingt ans au plus.

Art. 28. Les cours d’assises prononceront, s’ il y a lien, la destitu
tion contre tout individu qu’elles condamnent à la peine de mort, à la 
réclusion ou à la détention.

La destitution enlève au condamné les litres, grades, fonctions, 
emplois et offices publics dont il est revêtu.

Elle produira ses effets à dater du jour où la condamnation sera 
devenue irrévocable.

Art. 29. Tonte condamnation à la peine de mort ou à la réclusion 
perpétuelle emportera l’interdiction légale.

Art. 50. Les individus condamnés contradictoirement à la réclusion 
temporaire ou à la détention seront en état d’ interdiction légale pen
dant la durée de leur peine.

Art. 40. Tous arrêts de condamnation à la peine de mort, à la réclu
sion perpétuelle ou à la réclusion extraordinaire porteront de plus 
l’interdiction, à perpétuité, des droits politiques et civils suivants :

1° De remplir les fonctions, emplois ou offices publics ;
2° De vote, d’élection et d’éligibilité;
o° De porter aucune décoration, aucun titre de noblesse;
4<> D’être juré, expert, témoin dans les actes et de déposer en justice 

autrement que pour y donner de simples renseignements;
5° De faire partie d’aucun conseil de famille et d’être tuteur, cura

teur, subrogé tuteur ou conseil judiciaire, si ce n’est de ses propres 
enfants et sur l’avis conforme de la famille ;

Projet de loi.
LÉOPOLD, Roi des Belges,

À tous présents  et à ven ir ,  Salut .
Article unique. Notre ministre de la justice est chargé 

de présenter aux chambres législatives, le projet de loi 
ci-anncxé contenant la révision des dispositions du Code 
pénal sur la tentative, la récidive, le concours de plu
sieurs infractions, la complicité et le recèlement, les cau
ses de justification et les circonstances atténuantes.

Donné à Laekcn, le 15 mars 1850.
LÉOPOLD.

Parle Roi,
Le Ministre de la justice,

D e Haussy.

CHAPITRE IV.
DE LA T E N T A T I V E  DE CHIME OU DE D É L IT .

Art. 73. II y a tentative, lorsque la résolution de commettre 
un crime ou un délit a élé manifestée par des actes extérieurs

U° De port d’armes, de faire partie de la garde civique ou de servir 
dans l’armée belge;

7° De tenir école ou d’enseigner ou d’être employé dans un éta
blissement d ’instruction, à titre de professeur, raaitre ou surveillant.

Art. 47. Les cours d’assises, lorsqu’elles prononceront la peine de 
réclusion ordinaire ou celle de détention, pourront, par leur arrêt, 
et en prenant en considération la nature cl les circonstances du crime, 
interdire au condamné l’exercice de tout ou partie des droits énumé
rés en l’article précédent.

Cette interdiction pourra être prononcée à perpétuité, ou pour un
terme de cinq à vingt ans.

Art. 48. Les cours et tribunaux, en appliquant une peine correc
tionnelle, pourront, dans les cas prévus par la loi, interdire, en tout 
ou en partie, l’exercice des droits politiques et civils énumérés en 
l’art. 4G.

Cotte interdiction sera prononcée pour un terme de dix à vingt ans 
ou pour un terme de cinq à dix ans.

Art. 49. L’ interdiction mentionnée dans les articles précédents 
produira ses effets à dater du jour où la condamnation sera devenue 
irrévocable.

Art. 50. L’effet du renvoi sous la surveillance spéciale de la police 
sera de donner au gouvernement le droit de déterminer certains lieux 
dans lesquels il sera interdit au condamné de paraître, après qu’ il 
aura subi sa peine.

Le condamné déclarera avant sa mise en liberté le lieu où il veut 
fixer sa résidence : il recevra une feuille de route réglant l'itinéraire 
dont il ne pourra s’écarter, et la durée de son séjour dans chaque lieu 
de passage, il sera tenu de sc présenter, dans les 24 heures de son ar
rivée, devant le fonctionnaire désigné dans sa feuille de route. 11 ne 
pourra changer de résidence sans avoir indiqué, trois jours à l’a
vance, le lieu qu’il se propose d’aller habiter, à ce fonctionnaire qui 
lui remettra la feuille de route primitive visée pour se rendre à sa 
nouvelle résidence.

Art. 53. Les individus condamnés à la réclusion temporaire ou à 
la détention pourront cire placés, par l’arrêt de condamnation, sous 
la surveillance spéciale de la police, pendant cinq ans au moins et 
vingt ans au plus.

S’ils sont condamnés de nouveau à l’une de ccs peines, ils pour
ront être placés pendant toute leur vie sous celte surveillance.

Art. 58. Les cours et tribunaux, en condamnant à l’amende, or
donneront qu’à défaut de payement elle sera remplacée par un empri
sonnement dont ils détermineront éventuellement la durée, et qui ne 
pourra excéder le terme d’un an pour les individus condamnés pour 
crime ou délit, ni le terme de sept jours pour les individus condam
nes à une amende de simple police.

Art. G0. Dans tous les cas, le condamné pourra se libérer de cet 
emprisonnement, en payant l'amende.

Il pourra aussi obtenir, conformément aux dispositions du Code 
d’ instruction criminelle, sa mise en liberté provisoire, moyennant 
caution solvable de payer l’amende.

Art. Cl. La confiscation spéciale s’applique :
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qui forment un commencement d’exécution de ce crime ou de 
ce délit.

Art. 74. Lorsque ces actes n’ont été suspendus que par des 
circonstances indépendantes de la volonté de l’auteur, la tenta
tive de crime sera punie ainsi qu’il suit :

Si le crime emporte la peine de mort, la tentative de ce crime 
sera punie de la réclusion extraordinaire de vingt à vingt-qua
tre ans (1).

Si le crime emporte la peine de la réclusion perpétuelle, la 
tentative de ce crime sera punie de la réclusion extraordinaire 
de seize à vingt ans.

Dans tous les autres cas, la tentative de crime sera punie de 
la peine immédiatement inférieure à celle du crime même.

Cette peine est réglée conformément aux art. 113 à 118 du 
présent Code.

Art. 73. La tentative sera considérée comme le crime même, 
si l’acte ou les actes nécessaires pour la consommation de ce 
crime ont été accomplis et n’ont manqué leur effet que par des 
circonstances indépendantes de la volonté de l’auteur.

Néanmoins, si le crime emporte la peine de mort ou la ré
clusion perpétuelle, la tentative qui a manqué son effet sera 
punie, dans le premier cas, de la réclusion perpétuelle et dans 
le deuxième cas de la réclusion extraordinaire de vingt à vingt- 
quatre ans (2).

Art. 70. Des dispositions spéciales détermineront dans quels 
cas et de quelles peines seront punies les tentatives de délits, 
qui n’ont été suspendues ou n’ont manqué leur effet que par 
des circonstances indépendantes de la volonté de l’auteur.

CHAPITRE V.
DE LA RÉCIDIVE.

Art. 77. Quiconque ayant été condamné à une peine crimi
nelle, aura commis un crime puni de la détention ordinaire, 
pourra être condamné à la peine immédiatement supérieure à 
celle qui est prononcée par la loi contre ce crime, d’après la 
gradation établie dans l’art. 28 du présent Code.

Si ce crime emporte la détention extraordinaire, le coupable 
sera condamné au maximum de cette peine, et il subira, en 
outre, un confinement solitaire d’un mois à son entrée dans la 
forteresse et de quinze jours annuellement.

Art. 78. Quiconque, ayant été condamné à une peine crimi
nelle, aura commis un crime emportant la réclusion ordinaire, 
pourra être condamné à la peine immédiatement supérieure à 
celle qui est portée par la loi contre ce crime, d’après la grada
tion établie dans l’art. 20 du présent Code.

Si ce crime emporte la réclusion extraordinaire, celle-ci sera 
prononcée pour vingt ans au moins, et le coupable subira, en 
outre, un confinement solitaire de quarante jours à son entrée 
dans la maison de réclusion et de vingt jours annuellement.

Le coupable subira le même confinement si le crime emporte 
la réclusion perpétuelle (3).

Art. 79. Si tJelui qui a été condamné, soit à la peine de mort, 
soit à la réclusion perpétuelle, à la détention ou à la réclusion 
extraordinaires, commet un nouveau crime emportant l’une de 
ces trois dernières peines, il subira un confinement solitaire 
de deux mois à son entrée dans la forteresse ou maison de ré
clusion, et d’un mois annuellement (4).

Art. 80. Los individus condamnés soit à la réclusion perpé
tuelle, soit à la réclusion ou à la détention extraordinaires (8), 
et qui devront subir un confinement solitaire, seront renfermés 
dans une maison de réclusion ou dans une forteresse, comme il 
est dit aux art. 21, 22 et 26 du présent Code ; mais pendant le 
temps de leur confinement solitaire ils ne pourront communi
quer avec leurs parents et amis, ils seront privés de travail et 
de lecture, et ne recevront pour nourriture, de deux jours l'un, 
que du pain et de l’eau.

10 A l'objet de l’infraction ;
2“ Aux choses qui ont servi ou qui ont été destinées à la commettre.
3» Aux choses produites par l’infraction.
D a n s  les d e u x  p rem iers  ca s , si la propriété en appartient au con

damné.
Art. 60. En cas de concurrence de l’amende avec les restitutions et 

les dommages-intérêts sur les biens insuffisants du condamné, ces 
dernières condamnations obtiendront la préférence.

E n  cas de concurren ce de l ’ am ende a vec  les fra is  de ju s t ic e  dus à  
l ’ E ta t, les p a iem en ts  fa its  p a r  les cond am nés seron t im p u tés en  p r e 
m ier  lieu  su r  ces fra is .

Art. 72. Dans les autres cas de responsabilité civile, qui pourront 
se présenter dans les affaires criminelles, correctionnelles et de po
lice, les cours et tribunaux devant qui ces affaires seront portées se 
conformeront aux dispositions des lois en vigueur.

(1)........ de seize à vingt ans.
Dans tous les autres cas, etc. (Projet de la commission.)

Art. 81. Quiconque, ayant été condamné à une peine crimi
nelle ou correctionnelle, aura commis un délit, pourra être 
condamné jusqu’au double du maximum de la peine portée par 
la loi et mis sous la surveillance spéciale de la police pendant 
cinq ans au moins et dix ans au plus.

Art. 82. Les peines de la récidive seront appliquées, d’après 
les distinctions ci-dessus, à celui qui a été condamné antérieu
rement par un tribunal militaire, pour un fait qualifié crime 
ou délit par les lois pénales ordinaires, et à une peine pronon
cée par ces mêmes lois.

Si, pour ce fait, il a été condamné à une peine portée par les 
lois militaires, les cours et tribunaux n’auront égard, pour 
apprécier la récidive, qu’à la peine que le fait énoncé dans le 
premier jugement devait entraîner d'après les lois pénales or
dinaires.

CHAPITRE VI.
DU CONCOURS DE PLUSIEURS INFRACTIONS.

Art. 83. L’individu convaincu de plusieurs contraventions 
sera puni à raison de chacune d’elles.

Art. 84. Lorsqu’un délit concourt avec une ou plusieurs con
traventions, les amendes seront cumulées, mais la peine de 
l’emprisonnement correctionnel sera seule prononcée.

Art. 88. En cas de conviction de plusieurs délits, les peines 
seront cumulées, sans qu’elles puissent néanmoins axcéder le 
double du maximum de la peine la plus forte.

Art. 86. Lorsqu’un crime concourt avec une ou plusieurs 
contraventions, la peine de ce crime sera seule prononcée.

Art. 87. Lorsqu’un crime qui emporte la réclusion ou la dé
tention ordinaires, concourt avec un ou plusieurs délits, la 
peine de ce crime pourra être élevée d’un degré, d’après la 
gradation établie aux art. 20 et 23 du présent Code, à l’exclu
sion toutefois de la réclusion et de la détention extraordi
naires.

Si le crime emporte la peine de mort, la réclusion perpé
tuelle, la réclusion ou la détention extraordinaires, la peine de 
ce crime sera seule prononcée (6).

Art. 88. En cas de conviction de plusieurs crimes, le coupa
ble sera puni ainsi qu’il suit :

Si ces crimes emportent la réclusion ou la détention ordi
naires, la peine la plus forte sera élevée d’un degré, d’après la 
gradation établie dans les art. 20 et 28 du présent Code.

La peine la plus forte est celle dont la durée est la plus lon
gue.

Si les peines concurrentes sont de même durée, la réclusion 
est considérée comme une peine plus forte que la détention.

Si l’un de ces crimes ou tous les deux emportent la réclusion 
perpétuelle, la détention ou la réclusion extraordinaires, le 
coupable sera puni conformément aux dispositions des art. 77 
§ 2, 78 § 2 et 79 du présent Code (7).

Si l’un de ces crimes emporte la peine de mort, cette peine 
sera seule prononcée.

CHAPITRE VII.
DE LA PARTICIPATION DE PLUSIEURS PERSONNES AU MÊME CRIME 

OU DÉLIT ET DU RECÈLEMENT.

Art. 89. Seront punis comme auteurs d’une action qualifiée 
crime ou délit :

Ceux qui l’auront exécutée ou qui auront coopéré directe
ment à son exécution :

Ceux qui, par un fait quelconque, auront prêté pour l’exé
cution une aide telle que, sans leur secours, l’action n’aurait 
pu être commise;

Ceux qui, par dons, promesses, menaces, abus d’autorité ou 
de pouvoir, machinations ou artifices coupables, auront pro
voqué à cette action ;

(2) Néanmoins, si le crime emporte la peine de mort, la tentative 
qui a manqué son effet sera punie de la réclusion extraordinaire de 
vingt à vingt-quatre ans. (Projet de la commission.)

(3) Paragraphe n’existant pas dans le projet de la commission.
(4) Si celui qui a été condamné, soit à la peine de mort, soit à la 

détention ou à la réclusion extraordinaires, commet un nouveau 
crime emportant l’une ou l’autre de ces deux dernières peines, il su
bira un confinement solitairede deux mois à son entrée dans la for
teresse ou maison de réclusion, et d’un mois annuellement. (Projet 
de la commission.)

(o) Les individus condamnés à la réclusion ou à la détention ex
traordinaires, etc. (Projet de la commission.)

(6) Si le crime emporte la peine de mort, la réclusion ou la déten
tion extraordinaires, etc. (Projet de la commission.)

(7) Si l’un de ces crimes ou tous les deux emportent la détention 
ou la réclusion extraordinaires, etc. (Projet de la commission.)
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Ceux qui, soit par des discours tenus dans des lieux ou réu
nions publics, soit par des placards aflichés, soit par des écrits 
imprimés ou non et vendus ou distribués, auront provoqué 
directement à la commettre, sans préjudice des peines qui sont 
spécialement portées par la loi contre les auteurs de provoca
tions à des crimes ou délits, même dans le cas où ces provoca
tions n’auraient pas eu d’effet.

Art. 90. Seront punis comme complices d’une action quali
fiée crime ou délit :

Ceux qui auront donné des instructions pour la commettre;
Ceux qui auront procuré des armes, des instruments ou tout 

autre moyen qui aura servi à l’action, sachant qu’ils devaient 
y servir ;

Ceux qui, hors le cas prévu par le § 5 de l’art. 89, auront, 
avec connaissance, aidé ou assisté l'auteur ou les auteurs de 
de l’action, dans les laits qui l'auront préparée ou facilitée, ou 
dans ceux qui l’auront consommée.

Art. 91. Les individus qui, connaissant la conduite crimi
nelle des malfaiteurs, exerçant des brigandages ou des violen
ces contre la sûreté de l'Etat, la paix publique, les personnes 
ou les propriétés, leur auront fourni habituellement logement, 
lieu de retraite ou de réunion, seront punis comme leurs com
plices.

Art. 92. Les complices d’un crime seront punis de la peine 
immédiatement intérieure à celle qu'ils encourraient, s’ils 
étaient auteurs de ce crime, d’après la gradation établie par les 
art. 1 1 5 à ll8 d u  présent Code.

La peine qui sera prononcée contre les complices d’un délit, 
ne pourra s’élever au-dessus des deux tiers de celle qu’ils en
courraient, s’ils étaient auteurs de ce délit.

Art. 93. Ceux qui auront rccélé ou fait rccélcr des personnes 
qu’ils savaient avoir commis des crimes, seront punis de huit 
jours d’emprisonnement au moins et de deux ans au plus, et 
pourront l'être en outre d'une amende de vingt-six à cinq 
cents francs.

Sont exceptés de la présente disposition, les ascendants 
ou descendants, époux ou épouses, même divorcés, frères ou 
sœurs des criminels rccélés, ou leurs alliés aux mêmes degrés.

Art, 94. Ceux qui, sciemment, auront rccélé, en tout ou en 
partie, des choses enlevées, détournées ou obtenues à l’aide 
d ’un crime ou d’un délit, seront punis d’un emprisonnement 
d’un mois à quatre ans, et pourront l'être, de plus, d’une 
amende de vingt-six francs à cinq cents francs.

Ils pourront encore être interdits des droits ou de quelques- 
uns des droits mentionnés en l'art. 40 du présent Code, pen
dant cinq ans au moins et dix ans au plus, à compter du jour 
où ils auront subi leur peine.

Ils pourront aussi être mis, par l’arrêt ou le jugement, sous 
la surveillance spéciale de la police pendant le même nombre 
d'années.

Néanmoins, dans les cas où la peine applicable aux auteurs 
du crime, sera celle de mort, de la réclusion perpétuelle ou 
de la réclusion extraordinaire, les receleurs désignés dans le 
présent article subiront la peine de la réclusion de quatre à 
huit ans, s’ils sont convaincus d’avoir eu, au temps du rccélé, 
connaissance des circonstances auxquelles la loi attache les 
peines de ces trois genres (1).

Art. 93. Les faits de recèlemcnt, mentionnés à l’article 
précédent, seront considérés comme connexes aux crimes ou 
aux délits à l’aide desquels les objets rccélés ont été enlevés, 
détournés ou obtenus.

CHAPITRE VIII.
DES CAUSES DE JUSTIFICATION ET DES EXCUSES.

Art. 96. Il n'y a ni crime, ni délit, ni contravention, lors
que l’action était ordonnée par la loi et commandée par l’auto
rité légitime.

Art. 97. Lorsqu’un fonctionnaire ou officier public, un 
dépositaire ou agent de l’autorité ou de la force publique aura 
ordonné ou fait quelque acte contraire à la loi, s’il justifie 
qu’il a agi par ordre de ses supérieurs, pour des objets du 
ressort de ceux-ci et sur lesquels il leur était dù obéissance 
hiérarchique, il sera exempt de la peine, laquelle sera, dans 
ce cas, appliquée seulement aux supérieurs qui auront donné 
l’ordre.

Art. 98. Il n’y a ni crime, ni délit, ni contravention, lors

(1) Néanmoins, dans les cas où la peine applicable aux auteurs du 
crime sera celle de mort ou de la réclusion extraordinaire, les rece
leurs désignés dans le présent article subiront la peine de la réclu
sion de quatre à huit ans. s’ils sont convaincus d’avoir eu, au temps 
du recelé, connaissance des circonstances auxquelles la loi attache

que l’agent était en état de démence au moment de l’action, 
ou lorsqu’il a été contraint par une force à laquelle il n’a pu 
résister.

Art. 99. Lorsque l’agent avait, au temps de l’action, moins 
de seize ans accomplis, s’il est décidé qu’il a agi sans discerne
ment, il sera acquitté ; mais il sera, selon les circonstances, 
remis à scs parents ou conduit dans une maison de correction, 
pour y être élevé et détenu pendant le nombre d’années que le 
jugement déterminera, et qui toutefois ne pourra excéder 
l’époque où il aura accompli sa vingt et unième année.

Art. 100. S'il est décidé qu’il a agi avec discernement, les 
peines seront prononcées ainsi qu’il suit :

S'il a encouru la peine de mort, la peine de la réclusion 
perpétuelle, ou la peine de la réclusion ou de la détention 
extraordinaires, il sera condamné à la peine de huit à seize ans 
d'emprisonnement (2).

S'il a encouru la peine de la réclusion ou de la détention 
ordinaires, il sera condamné à un emprisonnement d’un an à 
huit ans.

Dans tous les cas, il pourra être mis, par l’arrêt ou le juge
ment, sous la surveillance spéciale de la police pendant cinq 
ans au moins et dix ans au plus.

Art. 101. Lorsque le mineur de seize ans n’aura commis 
qu’un simple délit, la peine ne pourra s’élever au-dessus de la 
moitié de celle à laquelle il pourrait cire condamné s’il avait eu 
seize ans.

Art. 102. Des maisons spéciales seront affectées aux indi
vidus détenus en vertu de l’art. 99, et aux individus condam
nés en vertu des art. 100 et 101 du présent Code.

Art. 103. Les mineurs de seize ans, détenus en vertu de 
l’art. 99, seront placés dans un quartier spécial et séparés la 
nuit.

Art. 104. Les mineurs de seize ans, condamnés pour crimes 
emportant la peine de mort, la réclusion ou la détention 
extraordinaires, seront soumis, par l’arrêt ou le jugement de 
condamnation, au régime de séparation de jour cl de nuit, à 
leur entrée dans la maison, pendant une année au plus.

S'ils sont condamnés pour des crimes moins graves, ils 
ne seront soumis à ce régime que pendant six mois au plus, 
et pendant trois mois au plus, s'ils sont condamnés pour sim
ples délits.

A l’expiration du temps fixé pour cet isolement, les jeunes 
délinquants ne seront plus séparés que la nuit.

Art. 103. Les individus détenus en vertu de l’art. 99, et les 
individus condamnés en vertu de l’art. 101, pourront être pla
cés en apprentissage, soit chez des cultivateurs, des artisans ou 
des fabricants, soit dans des établissements spéciaux.

L’administration pourra ordonner leur réintégration dans les 
maisons spécifiées en l’art. 102.

Art. 106. Lorsqu’un sourd-muet, majeur de seize ans, aura 
commis un crime ou délit, la question de discernement sera 
posée au jury.

S'il est décidé qu’il a agi sans discernement, il sera ac
quitté ; mais il sera, selon les circonstances, remis à ses pa
rents, ou placé dans un établissement de sourds-muets, pour y 
être instruit et détenu pendant tel nombre d’années que le 
gouvernement déterminera, et qui, toutefois, ne pourra excé
der cinq ans.

S'il est décidé qu’il a agi avec discernement, les peines se
ront prononcées conformément aux art. 100 et 101 du présent 
Code.

Art. 107. La peine de mort ne sera prononcée contre au
cun individu âgé de moins de vingt et un ans au moment du 
crime.

Cette peine sera remplacée, à l’égard des individus au-dessous 
de cet âge, par celle de la réclusion extraordinaire.

Art. 108. Les individus condamnés à la réclusion, à la dé
tention ou à l’emprisonnement, et qui auront atteint leur 
soixante et dixième année pourront, sur leur demande être au
torisés à communiquer entre eux.

Art. 109. Nul crime ou délit ne peut être excusé que dans 
les cas où la loi déclare le fait excusable.

CHAPITRE IX.
DES CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES.

Art. 110. L’appréciation des circonstances atténuantes est 
réservée aux Cours et aux Tribunaux.

les peines de ees deux genres. (Projet de la commission.)
(2) S'il a encouru la peine de mort ou la peine de la réclusion ou 

de la détention extraordinaires, il sera condamné, etc. (Projet de la 
commission )
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Art. 111. Lorsque la Cour d'assises est d'avis qu'il existe 
des circonstances atténuantes en faveur de l'accusé déclaré 
coupable, les peines prononcées par la loi seront modifiées 
conformément aux dispositions suivantes :

Art. 112. Si la peine prononcée par la loi est la mort, la 
Cour appliquera la peine de la réclusion perpétuelle ou de la 
réclusion extraordinaire de vingt à vingt-quatre ans.

Si la peine prononcée par la loi est celle de la réclusion 
perpétuelle, la Cour appliquera la peine de la réclusion ex
traordinaire de vingt à vingt-quatre ans ou celle de seize à 
vingt ans (1).

Art. 113. Lorsque la loi prononce la peine de la réclusion 
extraordinaire, la Cour appliquera la peine de la réclusion de 
douze à seize ans, ou celle de huit à douze ans.

Si la peine prononcée par la loi est celle de la réclusion 
extraordinaire de vingt à vingt-quatre ans, la Cour appli
quera la peine de seize à vingt ans, ou celle de douze à seize 
ans.

Art. 114. Lorsque la loi prononce la peine de la réclusion 
de douze à seize ans, la Cour appliquera la peine de la réclu
sion de huit à douze ans, ou celle de quatre à huit ans; elle 
pourra même, pour des motifs graves, qui seront exprimés 
dans l'arrêt, ne prononcer qu’un emprisonnement qui ne sera 
pas au dessous de trois ans.

Si la peine prononcée par la loi est celle de la réclusion de 
huit à douze ans, la Cour appliquera la peine de la réclusion 
de quatre à huit ans, ou un emprisonnement qui ne pourra 
être au-dessous d’un an.

Si la peine est celle de la réclusion de quatre à huit ans, 
la Cour appliquera un emprisonnement de trois mois au 
moins.

Art. 113. Lorsque la loi prononce la peine de la détention 
extraordinaire, la Cour appliquera la peine de la détention de 
douze à seize ans, ou celle de huit à douze ans.

Art. 116. Lorsque la loi prononce la peine de la détention 
de douze à seize ans, la Cour appliquera la peine de la déten
tion de huit à douze ans, ou celle de quatre à huit ans; elle 
pourra même, pour des motifs graves qui seront exprimés dans 
l’arrêt, ne prononcer qu’une détention ou un emprisonnement 
qui ne sera pas au-dessous de deux ans.

Si la peine prononcée par la loi est celle de la détention 
de huit à douze ans, la Cour appliquera la peine de la déten
tion de quatre à huit ans; elle pourra même ne prononcer 
qu’une détention ou un emprisonnement de six mois à quatre 
ans.

Si la peine est celle de la détention de quatre à huit ans, la 
Cour prononcera la peine de la détention d'un an à quatre ans, 
ou un emprisonnement d’un mois au moins.

Si la peine est celle de la détention d’un an à quatre ans, 
la Cour appliquera un emprisonnement qui ne pourra être au- 
dessous de huit jours.

Art. 117. Dans les cas où la loi prononce le maximum d’une 
peine criminelle, la Cour appliquera le minimum de cette 
peine, ou même la peine immédiatement inférieure d’après la 
gradation établie aux articles précédents.

Art. 118. Les coupables dünt la peine aura été commuée en 
un emprisonnement, en vertu des art. 114 et 116 du présent 
chapitre, pourront être condamnés, en outre, à une amende 
qui sera de vingt-six francs au moins et de mille francs au 
plus.

Ils pourront être interdits des droits ou de quelques-uns des 
droits mentionnés en l'art. 46 du présent Code, pendant cinq 
ans au moins et dix ans au plus, à compter du jour où ils au
ront subi leur peine.

Ils pourront de plus être mis, par l’arrêt, sous la surveil
lance spéciale de la police pendant le même nombre d'années.

Art. 119. Lorsque la Cour ou le Tribunal est d’avis qu'il 
existe des circonstances atténuantes en faveur du prévenu, les 
peines d’emprisonnement et d'amende, prononcées par le pré
sent Code, pourront être modifiées ou réduites, conformément 
aux dispositions suivantes :

Si l'emprisonnement et l'amende sont prononcées cumula
tivement, ces peines pourront respectivement être réduites 
au-dessous de huit jours et au-dessous de vingt-six francs. Les 
juges pourront aussi prononcer séparément l’une ou l’autre de 
ces peines.

Si la peine d'emprisonnement est prononcée seule, elle 
pourra être réduite au-dessous de huit jours, et les juges pour

(1) Si la peine prononcée par la loi est la mort, la cour appliquera 
la peine de la réclusion extraordinaire. (Projet de la commission.)

(2) On consultera avec fruit l’excellente dissertation de M. X.-C.-E. 
L e l iè v r e , Commentatio juridica ds conatu delinquendi, couronnée

ront même y substituer une amende qui n’excédera pas cinq 
cents francs.

Si l'amende seule est prononcée, cette peine pourra être ré
duite au-dessous de ving-six francs.

En aucun cas, les peines d’emprisonnement et d’amende, ré
duites en vertu du présent article, ne pourront être inférieures 
à celles de simple police.

RAPPORT DE LA COMMISSION.
CHAPITRE IV.

DE LA TENTATIVE DE CRIME OU DE DÉLIT (2).

§ 1er. — Observations préliminaires.
1. La disposition de l’art. 2 du Code pénal a été l’objet 

de critiques trés-fondées.
Toute tentative de crime, dit cet article, qui aura été ma

nifestée par des actes extérieurs et suivie d’un commencement 
d’exécution, etc.

Cela suppose qu’ il peut cx sler une tentative non-mani- 
festée par des actes extérieurs, ou bien une tentative 
manifestée par des actes extérieurs et non suivie d’un 
commencement d’exécution.

L’art. 2 distingue, il est vrai, la tentative suspendue et 
la tentative qui a manqué son e/fet ou le crime manqué.

Mais on peut reprocher au législateur français d’avoir 
confondu les deux espèces de tentatives dans la même 
peine, en les assimilant l’une et l’autre au crime même, 
assimilation tout au plus applicable à la tentative la plus 
grave, et seulement dans les cas où le crime consommé 
n’entraine qu’une peine temporaire.

2. La loi du 28 avril 1832 n’avait introduit dans l’art. 2 
du Code pénal de 1810, qu’un léger changement de ré
daction; l ’art. 2 du projet révisé par cette loi porte : 
Toute tentative de crime qui aura été manifestée par un com
mencement d’exécution, etc. ; car, a-t-on dit, la tentative 
suivie d’un commencement d’exécution est nécessairement 
et toujours manifestée par des actes extérieurs.

La nouvelle rédaction n’est guère meilleure que l’an
cienne. En effet, dès qu’il y a véritable tentative, il y a 
commencement d’exécution; sans quoi la tentative ne 
serait pas môme concevable.

Quant à la disposition qui assimile la tentative au crime 
même, la loi de 1832 n’y a apporté aucune modification.

La question fut cependant soulevée dans le sein de la 
commission de la chambre des députés, et le rapport de 
cette commission la résout en ces termes :

«Qu’importeque la loi égale, dans tous les cas, la ten
tative à l’exécution, quoique, dans l’opinion commune, 
la gravité d’un crime se mesure en partie aux résultats 
qu’il a produits, si l’admission des circonstances atté
nuantes permet au jury de tenir compte à l’accusé du 
bonheur qu’il a eu de ne pouvoir commettre son crime. »

Ainsi, la commission n’a laissé le principe debout que 
parce que le système des circonstances atténuantes don
nait les moyens d ’en corriger l’applicalion. Et c ’est ce 
même motif qui fit rejeter un amendement présenté pen
dant la délibération, et qui portait que toute tentative serait 
punie de la peine immédiatement inférieure à celle que l ’au
teur aurait encourue, s’il eût consommé son crime. Enfin, le 
rapporteur de la chambre des pairs reproduisit cette ob
servation : « Quelques personnes ont pensé que la tenta
tive de crime ne devait èlre punie que de la peine infé
rieure à celle appliquée au crime même. Votre commis
sion n’a pas partagé cet avis. La perversité est la môme 
dans les deux cas, et les pouvoirs nouveaux accordés aux 
jurés leur donnent la possibilité d ’établir les différences 
morales qui pourront se rencontrer entre le crime ac
compli et la simple tentative (3). »

3. L’auteur du projet belge de 1834 n’a pas adopté le 
système français; il a pensé, avec raison, qu’il ne fallait

par l'université de Louvain et insérée dans les annales de cette uni- 
versiu* (1824-1825.)

(3) Chauveau et Hé lie , Théorie du Code pénal, édition de M. Ny- 
p e l s ,  n. 559.
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pas abandonner au jury ni aux cours d’assises le soin de 
corriger la législation criminelle, et si son essai de met
tre la disposition de l’art. 2 en harmonie avec les vrais 
principes, n’a pas réussi, il est juste de lui tenir compte 
de ses bonnes intentions; et tentasse juvabit. 11 est inutile 
de reproduire ici les dispositions de ce projet, qui con
cernent la tentative; elles ont été longuement examinée; 
par M. Ilaus qui les déclare inadmissibles (1), et tel est 
aussi l'avis de la commission.

4. La matière delà tentative a besoin d'être entièrement 
réformée. Nous lui avons assigné un chapitre particulier. 
Dans notre opinion, il faut d'abord donner une définition 
légale de la tentative, pour consacrer le principe qu’il n’y 
a pas de tentative sans commencement d'exécution. Tel 
est l'objet de l’art. 73 de notre projet. Les art. 74 et 7o 
déterminent la peine de la tentative simple et du crime 
manqué.

L’art. 76 est relatif aux tentatives de délits.
Avant de développer les motifs de ces articles, nous 

avons besoin do donner une notion exacte du délit con
sommé (2), notion dont l ’importance pratique ne peut 
être révoquée en doute.

§ II. —  De la consommation des délits.

5. Dans le langage ordinaire, on entend par délit con
sommé celui qui a eu le résultat que son auteur en atten
dait; tandis qu'on appelle tentative l'action criminelle qui 
n’a pas produit le mal qu’elle pouvait et devait produire. 
Mais dans le sens légal, le délit est consommé lorsque le 
fait imputé à l'agent réunit toutes les conditions que la 
loi exige pour l’existence de ce délit.

Ainsi, pour décider si le délit est légalement accompli, 
ou si l’acte qui forme l ’objet des poursuites n’est qu’une 
tentative, il faut voir, non pas si l’auteur a atteint le but 
qu’il s’était proposé, si l’offense qu’il avoil méditée a été 
effectuée; mais uniquement si, dans cet acte, se rencon
trent toutes les circonstances caractéristiques du crime, 
tel qu’il est défini par la loi pénale.

6. En examinant la définition légale des divers délits, 
on découvre qu’une notable différence les sépare relati
vement au moment où ils doivent être considérés comme 
accomplis. En effet :

I. La loi exige, comme élément constitutif de plusieurs 
délits, un certain résultat, de manière que ces délits n’ont 
d ’existence que lorsqu’ils ont causé le mal dont il s’agit. 
Il n’y a meurtre que lorsque la mort a été donnée à une 
personne. Le crime d’avortement n’existe que lorsque les 
moyens employés pour faire avorter une femme ont pro
duit leur effet. L’escroquerie suppose qu’un individu s’est 
procuré, par ses manœin rcs frauduleuses, tout ou partie 
des objets ou des avantages qu’il voulait obtenir.

Les délits appartenant à celte classe ne sont donc con
sommés que du moment où le résultat déterminé par la 
loi a suivi les faits qui tendaient à le produire. Tant 
qu’elle n’a pas eu ce résultat, l’action, quoique achevée, 
ne constitue qu’une tentative. D’un autre côté, il suffit 
que le résultat déterminé par la loi ait été produit, bien 
qu'il ne soit pas celui qu’en attendait l’auteur, et que 
celui-ci n’ait par conséquent pas atteint son but. Ainsi, 
les vices de forme qui peuvent se trouver dans un titre 
contenant obligation ou décharge, et qui a été extorqué 
par violence, ne peuvent pas mettre l'auteur de l’extor
sion à l'abri des peines portées par l’art. 400 du Code pé
nal (3).

II. Mais la loi n’attend pas toujours, pour frapper le 
coupable, que l’action commise dans une intention cri
minelle ail produit son effet; le plus souvent elle incri
mine l’action même et la punit, quelles qu’en soient les 
suites. Les délits qui consistent dans de simples faits, sont 
légalement consommés, dès que ces faits sont accomplis, 
quand même ils n’auraient occasionné aucun mal. Dans

(1) IIa c s ,  Observations sur le projet de révision, t. 1, p. 72 et 
suiv.

(2) Nous entendons ici par délit toute infraction à la loi penale.

les délits de cette espèce, il faut donc se garder de con
fondre le résultat avec la consommation du crime. Si l'acte 
défini parla loi pénale est exécuté, le délit existe; caria 
loi n’exige pas de résuit t. Le crime de fausse monnaie 
est accompli, dès que les monnaies sont contrefaites ou 
altérées, quoiqu’elles n’aient pas été émises. Le crime de 
faux en écriture n’exige pas que le faussaire ait recueilli 
le bénéfice qu’il en attendait; il suffît que l’acte soit fa
briqué ou altéré dans une intention frauduleuse, quand 
même l’auteur n’en aurait pas fait usage. La loi punit les 
manœuvres pratiquées avec l’étranger, le complot, l’at
tentat, qui ont pour but de renverser le gouvernement, et 
en général tous les crimes contre la sûreté extérieure ou 
intérieure de l’Etal, sans qu’il soit besoin que ces crimes 
aient eu quelque effet.

Il résulte de ces observations que c ’est toujours la loi 
pénale qui doit nous servir de règle, lorsqu’il s’agit de 
déterminer ce qu’il faut pour la consommation, c ’est-à- 
dire pour l’existence d’un crime ou d’un délit particu
lier.

7. 11 n’est pas sans intérêt d’appliquer le principe que 
nous venons d’établir, aux crimes d ’empoisonnement, de 
vol et d’incendie, tels qu’ils sont définis par le Code pé
nal actuel. Nous n’avons pas besoin de faire remarquer 
que les définitions de l’empoisonnement et de l’incendie, 
données par les art. 301 et 434 du Code pénal, ont besoin 
d ’èlrc modifiées.

I. L’empoisonnement n’est qu’un meurtre, et tout meur
tre suppose la mort donnée à une personne.

Le crime d’empoisonnement ne pourrait donc être con
sidéré comme accompli que lorsque la personne empoi
sonnée a succombé. Mais d'après la définition qu’en donne 
l’art. 301 du Code pénal, le crime est légalement con
sommé, dès qu’il y a attentat à la vie d’une personne par 
l ’effet de substances vénéneuses, dès que le poison est 
employé ou administre volontairement, quelles que soient 
les suites de cet attentat. L’empoisonnement consiste donc 
dans un simple fait dont l’exécution suffit pour constituer 
le crime, quand même il n’aurait eu aucun résultat fâ
cheux pour celui qui devait en être la victime (4).

II. Quiconque a soustrait frauduleusement une chose 
qui ne lui appartient pas, est coupable de vol, dit l’arti
cle 379 du Code pénal.

La soustraction consiste dans la prise de possession 
d ’une chose mobilière d’autrui, malgré le propriétaire 
(invito domino). Cette soustraction est frauduleuse, lors
qu’elle est faite dans l'intention de s’approprier l'objet. 
Pour qu’il y ait vol, il ne suffit donc pas qu’on ail dé
placé ou manié la chose dans un dessein frauduleux; car 
notre législation n’adopte point la définition du droit 
romain qui voit dans le vol une contrectatio rei fraudu- 
losa ;  mais il ne faut pas non plus que le voleur ait em
porté la chose; qu’il se fût éloigné de l’endroit où il 
l’avait prise, par exemple qu’il ait déjà passé la porte de la 
maison ; et bien moins encore qu’il fût arrivé au lieu où 
il voulait transporter l ’objet. Le vol est consommé, dès 
que le voleur s’est emparé de la chose dans l'intention de 
se ]’approprier.

III. Il est difficile de déterminer le moment où le crime 
d’incendie doit être considéré comme accompli. D’après 
la définition légale, ce crime consiste à mettre volontai
rement le feu à des édifices, navires, bateaux, magasins 
ou autres objets spécifiés par la loi, ou à des matières 
combustibles placées de manière à communiquer le feu à 
ces choses ou à Tune d'elles, art. 434 du Code pénal. Il 
n'est certainement pas nécessaire, pour l’existence du 
crime d’incendie, que le feu ait détruit tout ou partie de 
la maison, puisque le législateur n’exige pas cette condi
tion dans l'art. 434, comme il l’exige dans l’art. 437 du 
Code pénal. D'un autre côté, le crime dont il s'agit, n’ap- 
partient pas à la classe de ceux qui consistent dans un

(5) M f.ri.i n , Répertoire, V° Tentative, n. 17.—Voyez un autre exem
ple d a n s  M e rl in . Ibidem, p. 5SD. n 2. édit .  in-8.

(4) Ha u s . Observations sur le projet de révision, tome II. p.  102 et 
suivantes.



1239 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 1260

simple fait et qui sont accomplis, dès que ce fait a reçu 
son exécution, quelles qu’en soient les suites. Effective
ment, l’art. 434 est placé sous la rubrique : destructions, 
dégradations, dommages; il faut donc que le feu ait causé 
quelque dommage, qu’il y ait réellement incendie, d’au
tant plus que l’art. 434 ne contient pas la clause finale 
qui se trouve dans l ’art. 301, relativement à l’empoison
nement. Mais comment fixer le moment où le crime prend 
naissance? A notre avis, le crime est consommé lorsque 
le feu a fait des progrès tels qu'il n’était plus au pouvoir 
de l ’auteur de s’en rendre maître, de prévenir lui-même 
l ’effet de son action criminelle ; en un mot, lorsque l’in
cendie a éclaté (1).

8. La notion du crime consommé exerce une grande 
influence sur celle du crime manqué; car ce dernier ne 
peut se rencontrer que dans les crimes qui exigent, pour 
leur consommation, un certain résultat.

Il est encore, sous un autre rapport, d’une haute im
portance de fixer avec précision le moment où les actes 
criminels cessent d ’être une tentative et prennent le 
caractère d’un crime consommé. En effet, tant qu’il y a 
encore tentative, c ’est-à-dire tant que le crime n’est pas 
encore légalement accompli, l ’auteur peut se soustraire à 
la peine, soit en interrompant spontanément l’exécution 
du crime, soit en empêchant lui-même les suites de son 
action, dans les cas où la loi exige, comme élément du 
crime, un certain résultat, un événement nuisible. Mais 
dès que le crime existe, un changement tardif de volonté 
de la part de son auteur ne peut plus le soustraire à la 
peine. Les faits postérieurs de repentir ne sont que des 
circonstances atténuantes qui méritent à l’accusé un 
adoucissement de la peine établie par la loi, mais non pas 
une exemption complète de cette peine. Ainsi, la resti
tution spontanée par le voleur, des choses qu’il a sous
traites, ou par l’escroc des sommes qu’il a obtenues par 
ses manœuvres, n’empèclie pas qu’il n’y ait vol ou escro
querie (2).

La partie qui a produit, dans le cours d’une instruc
tion ou d’une procédure, une pièce fausse ne peut se 
mettre à l’abri des poursuites et de la peine, en décla
rant, conformément à l’art. 438 du Code de procédure, 
qu’elle renonce à se servir de cette p ièce; car ce repen
tir ne peut couvrir le crime commis par l ’usage de la 
pièce fausse (3).

9. L’importance pratique de la notion du crime con
sommé avait engagé l’auteur de l’avant projet présenté à 
la commission à placer en tète du titre IV l’article sui- 
ticle suivant qui se retrouve dans la plupart des Codes 
d ’Allemagne :

« Le crime ou le délit est consommé, lorsque le fait 
réunit toutes les conditions que la loi exige pour l ’exis
tence de ce crime ou délit. »

Deux membres de la commission ont soutenu l ’utilité 
de celte disposition ; les trois autres en ont demandé la 
suppression. La majorité a pensé qu’il n’était pas né
cessaire de donner une définition du délit consommé, 
parce que le Code définira toutes les infractions. Du 
reste, la commission a été d ’accord pour reconnaître 
qu’il serait utile de rappeler, dans l’exposé des motifs, 
les principes relatifs à la consommation des crimes et 
délits.

§ III. — Notion cl conditions de la tentative.

10. L’art. 73 du projet contient la définition de la ten
tative.

Dans l ’opinion de la commission, non-seulement la 
tentative n’est punissable, qu’autant que l'exécution du 
crime a été commencée; mais la tentative ne se conçoit pas 
même sans un commencement d’exécution.

Nous allons justifier celte théorie dont l’art. 73 n’est en 
quelque sorte que le résumé.

On entend généralement par tentative, l’action par la
quelle on essaye de faire réussir quelque chose. Si l’en
treprise que l’on a en vue est un délit, celui qui essaye 
de l’exécuter se rend coupable d’une tentative de délit. 
Tel est le sens que l’usage attache à ce mot (4), et qui 
est conforme aux principes de la science, comme nous le 
démontrerons plus tard.

Toute tentative suppose un certain but que l’agent 
cherche à réaliser. La tentative de délit ne peut donc se 
concevoir sans une intention criminelle, sans la résolu
tion arrêtée de commettre un délit déterminé. C’est cette 
résolution qui imprime aux faits incriminés le caractère 
d’une tentative.

Mais la résolution seule de commettre un délit ne con
stitue pas encore une tentative; il faut que celte résolu
tion se manifeste parties actes extérieurs. Ces actes sont 
de deux espèces : les uns, que nous appellerons prépara
toires, sont ceux par lesquels l’agent se procure et ap
prête les moyens qui doivent servir à son projet criminel ; 
les autres consistent à mettre ces moyens en usage pour 
faire réussir l’entreprise; nous les nommerons actes d’exé
cution. Pourrait-on appliquer aux premiers le mot tenta
tive? L’usage général qui fixe le sens des termes, s’y 
opposerait. Dans toutes les langues, ce mot emporte avec 
lui l ’idée d ’une action par laquelle on met quelque moyen 
en usage pour réaliser un but déterminé, pour faire 
réussir une opération, une entreprise quelconque.

Le propriétaire qui, dans l’espoir de trouver sur son 
fonds une mine, une carrière, engage des mineurs, achète 
des chevaux, fait construire des machines, etc., a-t-il 
fait une tentative pour exploiter la carrière, la mine, s’il 
n’a pas encore employé les moyens qu’il s’est procurés 
dans ce but? Un touriste, dans l’intention d’explorer les 
régions les plus élevées du Mont-Blanc, se procure des 
guides, des instruments, des provisions de toute espèce; 
si une maladie l’empêche de profiter de ces moyens, on 
pourra dire qu’il a préparé l’ascension; mais prétendre 
qu’il l’ait tentée, serait contraire au bon sens. Une na
tion, ayant formé le projet d ’envahir le territoire d ’une 
nation voisine, met son armée sur le pied de guerre, 
arme ses vaisseaux, établit des magasins, etc. Dans quelle 
langue ces simples préparatifs seraient-ils qualifiés de 
tentative d’invasion? On n’a jamais prétendu qu’en éta
blissant le camp de Boulogne et en réunissant dans les 
ports de la Manche d’innombrables bateaux plats, Napo
léon ait fait une tentative de descente en Angleterre.

Si, dans les choses qui ne tombent pas sous l’ap
plication d’une loi pénale, l ’usage et le sens commun 
distinguent la préparation et la tentative de l’entreprise, 
pourquoi cette distinction cesserait-elle d ’être vraie lors
qu’il s’agit de crim es? Dans l’intention de donner la mort 
à une personne, un individu charge une arme à feu, 
aiguise son couteau, achète du poison. Un autre, pour 
commettre un vol, se procure des fausses clefs, des cro
chets, une échelle. Le premier a-t-il commis une tenta
tive de meurtre, d’empoisonnement? Le second, une teti- 
tative de vol? Non, sans doute; ils ont tout fait pour 
préparer le crime, mais ils n ’ont point tenté de le com
mettre. Telle est l’expression du langage ordinaire : 
quelle raison y aurait-il de s’en écarter en matière cri
minelle, et de donner au mot tentative une extension 
condamnée par l’usage?

11. Les observations que nous venons de faire, prou
vent qu’on ne peut appeler tentative de délit, des actes 
par lesquels l'agent a seulement préparé les moyens de 
le commettre. 11 ne s’agit pas ici de savoir si les actes 
préparatoires méritent ou non d’être punis ; cette question 
trouvera sa solution ailleurs.

Tout ce que nous voulons établir, c ’est qu’on ne peut 
comprendre ces actes sous le nom de tentative. En effet, 
celle-ci consiste à essayer de commettre un délit, à faire 
usage de certains moyens pour réaliser un projet crim i-

(1) Voir sur celle queslion, Hais, Observations, etc., t. 111, p. 112 
à 143.

(2) L. Go. D . de Furlis (47, 2).

(3) Arr. cass., 28 octobre 1813.
(4) Dictionnaire de VAcadémie, V, Tentative, Tenter.
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nel ; elle suppose, en un mot, un commencement d’exé
cution du crime que l’agent a en vue.

S’il en est ainsi, la définition de la tentative, pour 
être exacte, doit exprimer celte circonstance. En l’énon
çant, nous ne pouvons donc encourir le reproche de 
définir la tentative punissable, au lieu de définir la ten
tative en général ; c’est de celle-ci que nous voulons fixer 
le sens grammatical. Si la société a le droit de punir la 
tentative de délit et à quelles conditions elle a ce droit, 
ce sont là des questions qui nous sont, pour le moment, 
complètement indifférentes (1).

D’après cela, on peut dire qu’il y a tentative, lorsque 
la résolution île commettre un crime ou un délit a été mani
festée par un commencement d’exécution;  ou mieux encore : 
lorsque la résolution de commettre un crime ou un délit a 
été manifestée par des actes extérieurs qui forment un com
mencement d’exécution de ce crime ou de ce délit (2).

Nous préférons cette dernière définition, parce qu’elle 
indique d’une manière certaine : 1° que la résolution 
criminelle doit être manifestée par des actes extérieurs ; 
2° que tout acte extérieur, fait en conséquence d’un pro
jet criminel, ne suffit point; 3° qu’il faut un acte d ’exé
cution.

Il nous reste à développer la théorie adoptée par la 
commission, et à prouver qu’elle est conforme aux vrais 
principes.

12. La première condition de la tentative consiste dans 
la résolution de commettre un délit déterminé.

I. On no peut concevoir une tentative sans intention 
criminelle. Lorsqu’on accuse quelqu’un d ’avoir tenté de 
donner la mort à une personne, on entend dire par là 
qu’il a voulu commettre un meurtre, mais que ce crime 
n’a pas été accompli. Il en résulte :

A) Qu’il est impossible de commettre une tentative 
par simple faute; car la faute proprement dite (citlpa) 
exclut l’intention criminelle ( dolus), et par conséquent 
toute idée de tentative. Un individu dirige sur une per
sonne une arme à feu qu’il ne croit point chargée. S’il a 
le bonheur de manquer cette personne, il serait absurde 
de le poursuivre comme coupable d ’une tentative d’homi
cide involontaire.

B) Si les actes dont il s’agit peuvent être à la fois un 
délit consommé et le commencement d’un crime plus 
grave, il n’y a tentative qu’autant que l’intention de 
commettre ce crime peut être prouvée. Des coups ont 
été portés, des blessures ont été faites : voilà un délit 
complet. Mais cos coups ou ces blessures peuvent aussi 
constituer une tentative de meurtre, si ces violences ont 
été commises dans l’intention de donner la mort. C’est 
donc cette intention qui imprime aux faits le caractère 
d ’une tentative; conséquemment, si le dessein de donner 
la mort ne résulte pas des circonstances, l’accusation de 
tentative doit être abandonnée.

II. Pour qu’il y ait tentative, il faut que l’auteur ait eu 
le dessein de commettre un crime déterminé, un vol, un 
meurtre, un incendie, etc. Si l’on ne peut pas rattacher 
le fait en question à un certain but que l’auteur se pro
posait d’atteindre, il est impossible de considérer ce fait 
comme une tentative de tel ou tel crime. Voici les corol
laires de ce principe :

A) Certains actes sont susceptibles d’une explication 
différente, parce que ce sont des moyens de commettre 
des crimes de diverse nature. Quoiqu’il soit évident qu’ils 
ont été entrepris dans une intention criminelle, ils ne 
constituent cependant pas de tentative, si l’on ne peut 
constater dans quelle intention ils ont été commis, quel 
est le crime particulier que l ’agent a voulu exécuter. 
L’individu qui, pendant la nuit, à l’aide d’effraction, d ’es
calade ou de fausses clefs, s’introduit dans une maison 
habitée, peut avoir l’intention de voler, d’enlever une

(1) S a u t o is , De la tentative; dans les Annales des universités de 
Belgique, année 1846, p. 337 et suivantes.

(2) L’art. 1er, tit. III, du premier livre du nouveau Code pénal des 
Pays-Bas porte : « On entend par tentative tout acte qui se trouve 
» dans un rapport s> intime avec le méfait, qu’ il doit être envisagé 
« comme un commencement d'exécution. »

femme, un enfant, d’attenter à la personne de ceux qui 
s’y trouvent, etc. Tant que l’on ne parvient pas à dé
couvrir le dessein dans lequel il a commis cette viola
tion de dom icile, il est impossible de l’accuser d’aucune 
tentative.

B )  Il arrive quelquefois, surtout lorsque des violences 
sont commises dans un accès de colère, que l ’intention 
de l’auteur soit elle-même vague et indéterminée; il at
tente à la personne de son adversaire, non pas précisé
ment pour lui donner la mort, non plus pour lui faire 
une blessure grave ou légère; mais dans une intention 
indéterminée de nuire, dans le dessein de tirer vengeance 
d’une insulte, en sorte que le résullat de son action lui 
est indifférent. Dans ce cas, on ne peut admettre aucune 
tentative, soit que l ’auteur ait seulement blessé son ad
versaire, soit que son action n ’ait eu aucnne suite fâ
cheuse; par exemple, s’il s’était battu dans une rixe.

13. La résolution criminelle ne constitue pas encore 
une tentative, il faut qu’elle soit manifestée par des actes 
extérieurs qui tendent à réaliser le crime que l'auteur a 
en vue. Tant que la pensée criminelle est renfermée dans 
le sein de l ’homme, il est évident que la société n’a pas 
les moyens de la constater. Il n’appartient qu’à Dieu de 
sonder les consciences et de scruter la pensée. Aussi, ne 
pourrait-il jamais être question de punir un projet crimi
nel qui ne s’est pas encore produit au dehors. Mais la ré
solution d’exécuter un crime peut avoir été manifestée 
par des paroles ou par des écrits. Il est possible qu’ un 
homme ait pris note du plan qu’il avait formé pour ren
verser Tordre politique, et que cette note soit saisie par 
la justice; il est possible qu’une personne ait communi
qué verbalement ou par écrit son projet criminel à un 
ami qui en informe la police. Ce n’est que dans une sem
blable hypothèse qu’on peut demander si la société a le 
droit de frapper d’une peine la seule pensée du crime. 
La réponse doit être négative. Cogitationis pœnam nemo 
patitur (3). L’ordre public ne peut être troublé que par 
des faits; les faits seuls peuvent donc être poursuivis et 
punis par la justice humaine qui n’est établie que pour 
protéger l ’existence paisible et régulière de l ’association 
politique.

Ainsi, l’homme qui avait formé la résolution de com
mettre un crime, n’est pas coupable aux yeux de la loi, 
quoiqu’il ait été empêché, par un événement indépendant 
de sa volonté, d’exécuter ce crime, s’il n’y a eu de sa part 
aucun fait pour en réaliser l’exécution. Le crime est en
core demeuré dans sa pensée, et la pensée n’est justiciable 
que du Tribunal de la conscience.

14. On reproche quelquefois au Code pénal de l’empire 
de punir la seule pensée crim inelle; on prétend que frap
per de peines plus ou moins sévères les menaces de cer
tains attentats contre les personnes ou les propriétés (4), 
le complot, la proposition non-agréée d ’en former un et 
l’association des malfaiteurs (5), c ’est blesser le prin
cipe : cogitationis pœnam nemo patitur.

Nous sommes loin de vouloir justifier l’excessive sévé
rité déployée par le Code, surtout dans la punition des 
crimes politiques; mais nous croyons que le reproche 
qu ’on lui adresse, de déroger au principe que nous ve
nons d’établir, est mal fondé.

La menace, dit un célèbre criminaliste (6), ne tend 
pas même à préparer le crim e; ce n’est au fond que la 
déclaration d’un projet, d’une résolution sérieuse, qui 
probablement serait mise à exécution. Toutefois, le dan
ger auquel elle expose la personne et l’alarme quelle 
produit, expliquent et justifient cette dérogation aux 
principes.

Mais ce n’est pas sous ce point de vue qu’il faut consi
dérer le crime ou le délit dont il est question. Les mena
ces ne sont pas de simples manifestations d ’un projet 3 4 5

(3) L. 18 D. de Pœnis (x l v u i . 19) L. 53 2 in f. L. 225 D. de F .
S. (l. 16).

(4) Art. 305 à 307, art. 436 du Code pénal.
(5) Art. 89, 90 et 205 du Code pénal.
(G) Rossi, Traité de droit pénal, p. 525, édit, de Bruxelles.
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criminel ; ce sont des violences morales, exercées sur 
une personne dans le lmt d'extorquer une somme d ’ar
gent, ou de lui faire du mal par la crainte qu'on lui 
inspire.

Quant au complot arrêté, à la proposition non agréée 
d’en former un et à l'association des malfaiteurs, ce sont 
évidemment des faits préparatoires par lesquels on veut 
arriver aux crimes que l'on médite. Nous dirons tout à 
l’heure que la loi doit les punir, non comme des tenta
tives, mais comme des crimes ou délits sui gencris.

En règle générale, l’acte extérieur qui constitue le dé
lit n’est pas toujours un attentat dirigé contre la société 
ou les particuliers; il peut aussi consister dans des paro
les ou des écrits, qui cessent d’être une simple manifes
tation d’une pensée criminelle, dès qu’ils tendent à réa
liser cette pensée, à porter atteinte aux droits des 
particuliers ou du corps politique. Tels sont non-seule
ment les faits dont nous venons de parler, mais encore 
tous les crimes et délits commis par la voie de la presse, 
les provocations à des crimes ou délits, les intelligences 
pratiquées avec les ennemis de l’Etat, les calomnies et 
injures, les faux en écriture, le faux témoignage, le faux 
serment, etc.

13. L’art. 73 du projet exige, comme une des circon
stances caractéristiques de la tentative, que la résolution 
criminelle soit manifestée par des actes extérieurs. Ré
sulte-t-il de cette définition que les crimes qui se com
mettent par omission ne sont pas susceptibles de tenta
tive ?

Les délits d ’omission sont de deux espèces. Il est 
d’abord évident que celui qui ne fait pas ce qui est ex
pressément ordonné par une loi pénale, se rend coupable 
d ’un délit d’omission. Nous en trouvons des exemples 
dans les articles 103 à 106, 136, 185, 319, 471 du Code 
pénal.

Ces sortes de délits n’admettent pas de tentative.
Ou l ’omission est un délit, ou elle n’est pas punissable; 

il n’y a point de milieu. D’ailleurs, si l’on excepte le cas 
prévu par l'art. 104, les omissions incriminées par les 
autres articles ne constituent que de simples délits dont 
les tentatives ne sont pas punies en régie générale.

Mais la loi, sans défendre ou ordonner expressément 
tel ou tel acte, prononce quelquefois une peine contre 
l ’auteur d’un mal qui peut résulter d’un fait positif ou 
négatif. L’individu qui, par omission, a causé ce mal, est- 
il coupable du crime prévu par la lo i? Le Code pénal 
punit le meurtre, c ’est-à-dire l’homicide commis volon
tairement. Celui qui, par une omission volontaire, aura 
causé la mort d’une personne, peut-il être accusé de 
meurtre?

S’il a le devoir exigible de faire ce qu’ il n’a point fait, 
et si, par cette omission, il est cause du malheur qu’on 
lui impute, sa culpabilité ne peut être révoquée en 
doute (1). Si, au contraire, cette obligation n'est qu’un 
devoir moral, non exigible, l'individu sera coupable de
vant la justice absolue, mais il n’y aura point de crime 
aux yeux de la loi.

11 est incontestable que la mère qui a causé la mort de 
son enfant nouveau-né, en le privant volontairement des 
soins les plus indispensables à sa conservation, par 
exemple, en lui refusant toute nourriture, s’est rendue 
coupable d ’infanticide. Mais si, malgré l’abandon dans 
lequel il a été laissé, cet enfant n ’a point succom bé; si 
l ’on est parvenu à lui sauver la vie, pourra-t-on admettre, 
dans ce cas, aux termes de l'art. 73 du projet, une tenta
tive d’infanticide? Sans aucun doute, si l’intention de 
donner la mort est constatée; car l’omission dont la mère 
s’est rendue coupable, est un fait qui tombe sous les 
sens, qui laisse des traces, par conséquent un fait exté
rieur, et ce qui plus est, un commencement d’exécution 
du crime. Qui non facit quod fuccre debet, videtur facere ad- 
versits ea, quia non facit (2).

Mais comment, dans une semblable hypothèse, prouver 
l’intention criminelle? C’est là une difficulté d’application 
dont la solution appartient au jury. Il est évident que 
cette intention ne résulte pas de l’omission même qui est 
imputée à l’accusée, et que, pour l’établir, il faut inter
roger les circonstances. Si la mère avait soigneusement 
caché sa grossesse, son accouchement, l'enfant qu’elle 
avait mis au monde; si elle avait préparé d’avance les 
moyens de s’en défaire dès qu’il serait mort, etc., ces cir
constances pourraient peut-être donner aux jurés une 
conviction suffisante de la culpabilité de l'accusée.

16. Les actes extérieurs qui tendent à commettre un 
crime sont ou des actes simplement préparatoires ou des 
actes d’exécution.

Par les premiers, l’agent se procure et apprête les 
moyens qui doivent servir à l'accomplissement de son 
projet criminel.

La préparation d ’un crime suppose généralement un 
projet formé avec réflexion. Les crimes résolus et exécu
tés dans un accès d'emportement subit et instantané n’ad
mettent point d'actes préparatoires, du moins en règle 
générale; car le contraire n’est pas absolument impossi
ble. Il se pourrait, à la rigueur, que la résolution crimi
nelle fût prise dans un mouvement de colère et que son 
exécution fût immédiatement préparée dans ce même 
mouvement, entretenu et prolongé par l’effet du vin, des 
injures, etc. Blais ce ne sont là que des exceptions à la 
règle.

Les actes simplement préparatoires ne suffisent point 
pour constituer une tentative. La nature des choses dé
montre que ces actes ne manifestent pas avec certitude 
l’intention de commettre un crime. Ces actes sont le plus 
souvent des faits qui peuvent s’expliquer de différentes 
manières; ils peuvent être l’effet d ’un dessein criminel, 
mais aussi d ’un projet irréprochable.

Mais lors même qu’il résulterait des circonstances que 
l’auteur a voulu préparer les moyens de commettre un 
crime, il est absolument incertain si la résolution de 
l’agent était assez forte pour le déterminer à commencer 
l’entreprise qu'il méditait; car il peut encore facilement 
changer de volonté, plus facilement que celui qui a déjà 
commencé l’exécution de son projet.

La résolution arrêtée de commettre le crime ne se ré
vèle avec certitude que par des faits d’exécution ;  le danger 
des actes simplement préparatoires n’est donc pas actuel.

Toutefois, cette règle n’est pas absolue. Il est des faits 
qui, par leur nature ou par la condition de ceux qui les 
commettent, sont généralement regardés comme des actes 
tendant à préparer ou à faciliter l’exécution de certains 
crimes, et dont le danger est trop grave pour qu’on 
puisse les laisser impunis. La société a donc le droit de 
punir ces sortes de faits, non comme des tentatives, mais 
comme des crimes ou délits spéciaux, en considérant ces 
faits sous un point de vue plus général, comme dos actes 
dangereux pour la sûreté publique et privée (3). On peut 
ranger dans cette catégorie l'association des malfaiteurs; 
le fait imputé à des mendiants ou vagabonds d'avoir été 
saisis, travestis d'une manière quelconque, ou porteurs 
d’armes, ou munis de limes, crochets ou autres instru
ments propres à commettre des crim es; le port d’armes 
prohibées ; la contrefaçon ou l’altération des clefs, et 
surtout l’attentat, Je complot, la proposition non agréée 
de former un complot, et tous les actes qui peuvent gé
néralement être considérés comme des préparatifs de tra
hison (4). A la rigueur, on pourrait même compter 
parmi les faits de cette espèce la fausse monnaie, la con
trefaçon du sceau de l’Etat, des poinçons, timbres et 
marques, ainsi que tous les faux en écriture; car au fond 
ces actes ne sont que des moyens préparés d’avance et 
dont l’auteur se propose de faire usage pour commettre 
une escroquerie qualifiée, ou pour se procurer tout autre 
avantage illicite (5).

(1) L. 4. D. de Agnoscend. et alcndis liber, (xxv. 3).
(2) L. 121 D. de R. J. (l. 17).

(3) Rossi, Traité de droit pénal, p. 338. édit, de Bruxelles.
(4) A rt. 77, 88, 89, 90, 203, 277, 314, 599, Code pénal.
(5) Rosst, l. c., page 330.
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17. La résolution ferme et arrêtée de commettre le crime 
ne se manifeste, avec certitude, que par des actes d'exécution?

La tentative suppose donc un commencement d'exécu
tion du crime que l'auteur avait en vue. Les actes qui 
précèdent ce moment ne sont que des actes extérieurs, 
des faits simplement préparatoires qui peuvent être des 
délits sim qeneris, mais qui ne constituent pas de tentative.

Le projet n'a point déterminé les circonstances qui ca
ractérisent le commencement d’exécution, et il ne pou
vait pas le faire. Il est impossible de préciser, par une 
règle générale, le moment où commence l’exécution d'un 
crim e; ce moment ne peut être fixé que d'après la na
ture particulière de chaque crime et eu égard aux cir
constances qui raccompagnent.

Mais il importe d’expliquer ici la portée que la com
mission a entendu donner aux mots commencement d’exé
cution.

Dans notre système, il n'est pas nécessaire que l’acte 
principal, qui constitue le crime, soit déjà commencé, de 
manière qu’en achevant cet acte l’auteur ait consommé le 
crime ou du moins fait tout ce qui était en lui pour le 
produire. 11 ne faut pas, par exemple, que l ’acte de sous
traction qui caractérise le vol, ail reçu un commencement 
d’exécution par le déplacement ou le maniement de lu 
chose; il ne faut pas qu’on ait déjà présenté la coupe em
poisonnée ou porté des coups à celui qu’on voulait tuer; 
il ne faut pas non plus qu’on ait déjà commencé à exercer 
des violences contre une personne pour lui extorquer 
des billets. Ce serait évidemment trop reculer l’instant où 
se produit la tentative, que d'exiger que l’agent soit déjà 
arrivé au dernier acte du crime ; qu’il ne lui reste plus 
rien à faire qu’à accomplir cet acte pour terminer son en
treprise. Pour qu’il y ait tentative, il faut, aux termes de 
l'art. 78 du projet, que l’auteur ait commencé, non pas 
le crime, mais l'exécution de ce crime, ce qui n’est pas 
toujours la même chose. En effet, cette exécution se com
pose souvent d’une série de faits plus ou moins longue. 
La tentative existe, dès que le premier acte d'exécution 
est commis, et elle cesse avec la consommation du crime.

18. Pour éclairer la règle que nous venons d ’établir, 
donnons un exemple.

On a agité la question de savoir si l’usage de fausses 
clefs, l’effraction ou l’escalade peuvent cire considérés 
comme des actes d’exécution du crime de vol.

D’après notre principe, ces faits, lorsqu’ils ont été 
commis dans l’intenlion de voler, constituent un com
mencement d ’exécution, par conséquent une tentative de 
ce crime. Effectivement, en commettant ces faits, l ’auteur 
ne prépare point l'exécution de son projet criminel, il ne 
cherche plus à se procurer et à apprêter les moyens qui 
doivent servir à son entreprise ; il emploie ces moyens 
pour réaliser son but; il commence à exécuter le crime 
pour lequel il avait tout préparé.

Mais, dit-on, l’escalade, l’effraction, l’usage de fausses 
clefs n’ont point de rapport direct et nécessaire avec le 
crime de vol; ils ne révèlent pas avec certitude le projet 
de hoirs auteurs. Ces mêmes moyens pourraient être em
ployés dans le but d ’enlever une femme, d'arrêter illéga
lement un homme, ou dans le dessein de lui porter des 
coups, de lui faire des blessures, de lui donner la mort. 
Ces faits isolés ne peuvent donc être considérés comme des 
actes d’exécution du crime de vol.

Sans doute, ccs actes peuvent servir à plusieurs fins; 
ils ne sc rapportent pas directement et nécessairement à 
l’intention de voler. Mais si ccs faits ne révèlent pas avec 
certitude le dessein spécial de commettre un vol, ce des
sein lient être prouvé par les circonstances qui ont pré
cédé ou accompagné ccs actes. Dans un grand nombre de 
cas, le fait qui a consommé le crime ne suffit pas même 
pour fournir la preuve de l’intention de son auteur, de 
manière que le juge doit chercher les éléments de la cul
pabilité dans les circonstances du fait. Un pharmacien 
est accusé d’empoisonnement, moyennant une fausse 
exécution d ’une ordonnance médicale. Suffit-il de prou
ver que l'accusé a été réellement l’auteur du fait maté
riel, pour établir sa culpabilité? Ce fait pouvant être un

malheur et non un crime, il faut prouver la résolution 
criminelle par d'autres circonstances.

On peut et l’on doit donc également, dans une tenta
tive, avoir recours à ce moyen, pour découvrir le projet 
auquel se rattachent les faits imputés à l’accusé, pour sa
voir s’il a voulu commettre un vol ou un attentat contre 
les personnes.

Le juge est souvent obligé d ’employer ce procédé en 
matière de tentative, alors même qu’il s'agit (le faits qui 
sont considérés comme des commencements d’exécution 
par Ions les criminalistes. Lorsqu’un individu a porté des 
coups ou fait des blessures, ccs actes ne prouvent pas 
par eux-mêmes l’ intention de tuer; l’auteur peut n’avoir 
voulu que porter des coups ou faire des blessures.

Le malfaiteur qui arrête un voyageur dans un chemin 
public et commence à exercer des violences contre lui, 
peut avoir le dessein de le dévaliser ou d’attenter à sa 
personne. Mais si les circonstances révèlent l’intention de 
tuer ou de voler, ces faits constituent une tentative de 
meurtre ou de vol.

Si la loi exige, comme condition de la tentative, des 
actes d'exécution, ce n’est point parce que ces actes seuls 
se rattachent à un crime déterminé d’une manière directe 
et nécessaire, qu’ils manifestent par eux-mêmes le but 
que se proposait l ’auteur; car si tel était le motif de la 
loi, on ne pourrait admettre une tentative que lorsque le 
dernier acte du crime serait déjà commencé. Le motif 
sur lequel repose celte disposition consiste en ce que le 
commencement d'exécution prouve que l'auteur étaitbien 
déterminé à commettre le crime, et l’on conviendra que 
les faits dont nous parlons sont dénaturé à prouver une 
résolution arrêtée. Ainsi, lorsqu’il résulte des circon
stances que l’agent a eu le dessein de voler, l ’effraction, 
l’escalade, l ’usage de fausses clefs doivent être regardés 
comme un commencement d’exécution du crime de vol.

lü . Les actes extérieurs qui tendent à commettre un 
crime déterminé ne constituent une tentative que lors
que ces actes forment un commencement d’exécution de 
ce même crime. En conséquence, pour que les faits im
putés à l’accusé puissent être considérés et punis comme 
tentative, il faut que ces faits réunissent les conditions 
essentielles du crime que l'auteur se proposait de com
mettre, en sorte que rien ne manque à l’existence maté
rielle du crime que sa consommation. En effet, si les cir
constances qui caractérisent le crime ne se rencontraient 
point dans les actes extérieurs tendant à le produire, ce 
crime n’aurait pas reçu un commencement d’exécution. 
Sans doute, ccs actes peuvent prouver à l'évidence la ré
solution bien arrêtée de leur auteur d'exécuter le crim e; 
mais cette résolution n'est punissable, aux yeux de la loi, 
qu’aulant qu'elle se révèle par des faits matériellement 
criminels; car l'intention seule de commettre un délit ne 
peut imprimer aux actes par lesquels elle se manifeste, 
un caractère de criminalité qu’ils n’ont pas en eux- 
mêmes.

Appliquons le principe que nous venons d’établir.
1. Lorsque le crime suppose un certain objet, l’exis

tence du même objet est aussi une condition de la tenta
tive de ce crime.

On ne peut commettre un infanticide que sur un en
fant nouveau-né et virant; le vol consiste dans la sous
traction d une chose d'autrui; le crime d'avortement sup
pose une femme enceinte, etc. On ne peut donc accuser 
d ’une tentative d’infanticide la mère qui, pour l’étran
gler, saisit son enfant mort-né qu’elle croit vivant; d’une 
tentative de parricide le fils qui décharge une arme à feu 
sur un étranger qu'il prend pour son père; d'une tenta
tive de vol l’ individu qui, pour voler, s’introduit dans 
une maison et emporte par erreur une chose qui lui ap
partient; d’une tentative d’avortement celui qui admi
nistre un abortif à une femme qu’il croit enceinte.

Si quelqu’un a altéré les écritures ou signatures d’un 
acte qu’il croit authentique, mais qui ne l’est point, soit 
parce qu’ il n’a pas été reçu par un officier public ayant 
le droit d'instrumenter dans le lieu où l'acte a été rédigé, 
soit parce qu’il n'a pas été reçu avec les solennités requi
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ses, on ne pourra admettre une tentative de faux en 
écriture authentique et publique.

II. Lorsque le crime exige, comme condition de son 
existence, remploi de certains moyens, il faut que l'ac
cusé ait fait usage de ces memes moyens pour pouvoir 
être déclaré coupable d'une tentative de ce crime.

A) Quelquefois la loi pénale détermine, dans la défini
tion même du crime, les moyens qu'il faut avoir em
ployés pour le commettre. 11 est évident que, dans ces 
cas, l ’emploi des moyens indiqués par la loi est une con
dition essentielle de la tentative de ce crime. Ainsi, l’em
poisonnement est qualifié tout attentat à la vie d’une per
sonne par l’effet de substances qui peuvent donner la 
mort plus ou moins prompte. Art. =101 du Code pénal. Un 
individu, dans l’intention de donner la mort à une per
sonne, lui administre du nitre, croyant administrer de 
l ’arsenic, ou croyant que le nitre est un poison ; il lui ad
ministre du poison mélangé avec une substance qui le 
neutralise, ou à une si faible dose qu'il ne peut plus don
ner la mort. On ne pourra déclarer cet individu coupa
ble d’une tentative d’empoisonnement.

Le crime d’incendie suppose qu’on ait mis le feu à des 
édifices, navires, magasins, etc., ou à des matières com 
bustibles placées de manière à communiquer le feu à ces 
choses ou à l'une d'elles. Art. 4-3-1 du Code pénal. On ne 
peut donc admettre une tentative de ce crime, si un in
dividu, dans l'intention d’incendier une maison, a mis le 
feu à des matières combustibles, placées de manière à ne 
pouvoir pas le communiquer à la maison.

B) Lorsque la loi pénale ne définit point les moyens 
dont l’usage caractérise le crime en question, ceux que 
l ’agent a employés dans le dessein de commettre ce crime, 
ne peuvent être considérés comme matériellement crimi
nels, ni par conséquent constituer une véritable tentative, 
que lorsqu’ils sont de nature à produire le résultat qui 
est un élément constitutif du crime que l'agent voulait 
exécuter. S’il était absolument impossible d’obtenir ce 
résultat avec les moyens employés par l’auteur, il n’y au
rait point de tentative punissable.

Nous ferons remarquer dès à présent que, pour éta
blir ce principe, l’art. 7a du projet se sert des mots : 
si l ’acte ou les actes n é c e s s a i r e s  p o u r  l a  c o n s o m m a t i o n  d e  c e  
c r i m e  ont été accomplis.

L’individu qui, dans l’intention de procurer l’avorte
ment à une femme, lui aurait administré des anodins 
qu’il prenait pour des abortifs, ne pourrait être accusé 
d’une tentative d'avortement (1). Pareillement, une ten
tative de meurtre serait inadmissible, si, dans l'intention 
de tuer une personne, un individu avait lâché la détente 
d ’une arme à feu qu'il croyait chargée, mais qui ne l’était 
point, ou qu in e  l'étail qu'à poudre; ou s’il avait tiré sur 
cette personne à une distance telle que le coup ne pouvait 
l’atteindre.

§ IV. —  Des ileyrés de la tentative.

20. La tentative existe dès qu’il y a un commencement 
d’exécution; elle vient à cesser par la consommation du 
crime.

Entre ces deux termes extrêmes de l’entreprise crim i
nelle, on découvre plusieurs degrés ; plus la tentative ap
proche de la consommation du crime, plus elle augmente 
de gravité. Toutefois, le législateur doit se borner à mar
quer les degrés qu'il est à même de distinguer d'une ma
nière certaine et précise; l'appréciation des nuances in
termédiaires doit être abandonnée au juge qui y aura 
égard lorsqu'il s'agira d'arbitrer la peine.

Les deux degrés bien tranchés et biens distincts sont la 
tentative simple ou proprement dite, et la tentative qui a 
manqué son effet ou le délit manqué.

Il y a tentative proprement dite, ou simple tentative, 
lorsque l’agent n a pas encore fait tout ce qui était en son 
pouvoir pour exécuter le crime. L’exécution est com
mencée, mais elle n’est pas terminée; il reste encore 1

( 1 )  Le projet dc^M. I I a l - s  punit, dans certains cas. la tentative d’a
vortement. (Art. 531 et 3ôâ de ce projet.)

quelque chose à faire ; elle peut donc être suspendue ou 
interrompue, soit par la volonté de Taulcur, soit par des 
circonstances fortuites. Ainsi, celte espèce de tentative se 
reconnait aux deux caractères suivants : 1° commence
ment d'exécution du crime que l ’auteur avait en vue; 
2° exécution commencée, pouvant encore être suspendue 
ou inlerrompue, même par la volonté de l’auteur.

Lorsque le coupable a exécuté le fait matériel qui cons
titue le crime ou qui doit le produire; en d'autres ter
mes, lorsqu’il a accompli l ’acte ou les actes nécessaires à 
la consommation du crime, la tentative proprement dite 
cesse ; le crime est ou consommé ou manqué.

Il est consommé toutes les fois que la loi pénale n’exige, 
pour l’existence du crime, que l'exécution d ’un certain 
fait, quel qu’en soit le résultat. Ainsi, le vol, par exem
p le ,ou  le faux témoignage est consommé dès que le voleur 
est parvenu à s’emparer de l’objet qu’ il veut s’approprier, 
dès que le témoin a terminé sa déposition contraire à la 
vérité.

Mais lorsque la loi exige, comme condition essentielle 
du crime, un certain résultat, un événement nuisible, et 
que cet événement, ce résultat n’a pas suivi l'accomplis
sement du fait matériel qui devait la produire, le crime 
est manqué. Ainsi, il y a délit manqué ou la tentative a 
manqué son effet, lorsque le fait matériel, tendant à pro
duire un certain résultat, est accompli, sans que ce ré
sultat, qui forme une partie intégralité du crime, ait eu 
lieu.

Un individu, dans l'intention de donner la mort à une 
personne, la renverse ; un autre, dans le dessein de faire 
avorter une femme, lui présente le breuvage préparé à 
cet effet. L’exécution du crime est commencée, il y a ten
tative proprement dite; l’agent n’a pas encore fait tout ce 
qui était en lui pour exécuter le crime. L’assassin frappe 
sa victime et lui fait des blessures mortelles; l'autre in
dividu presse la femme de vider la coupe, et celle-ci avale 
le breuvage. Reste-t-il encore aux criminels quelque 
chose à faire? Non, ils ont achevé les actes qui doivent 
amener le résultat désiré. Mais par les soins d’un homme 
de l'art, les blessures sont guéries, l ’avortement est pré
venu. Dans l ’un et l'autre cas, il n’y a plus simple tenta
tive. Cependant, le crime n’est pas non plus consommé ; 
il ne l’est du moins pas légalement; car une condition es
sentielle du meurtre et du crime d’avortement, c ’est que 
la mort ait été donnée, que l ’avortement ait eu lieu. Ce 
résultat n’a pas suivi les faits matériels accomplis dans le 
dessein de le produire ; le crime est manqué.

Ainsi, le délit manqué suppose I) que la loi pénale 
ex ige , comme élément constitutif du crim e, un certain 
résultat; par exemple, la mort d’une personne; II) que 
l’agent ait accompli le fait matériel qui devait produire le 
crim e; qu'il ait, par exemple, déchargé une arme à feu 
sur celui qu’il voulait tuer; enfin III) que le résultat qu’il 
avait en vue n'ait pas suivi le fait; par exemple, que le 
coup n'ait atteint personne, ou que l'individu blessé ait 
été sauvé par le secours de l’art.

21. Pour pouvoir se former une idée exacte du délit 
manqué, il est nécessaire d’indiquer la différence qui le 
distingue de la tentative proprement dite.

I. La tentative proprement dite peut se présenter dans 
tous les délits qui admettent en général une tentative; 
car certains crimes ne l'admettent point, soit parce que 
le commencement d’exécution constitue déjà le crime 
consommé, soit parce que l’intention criminelle ne se ma
nifeste avec certitude que par l’exécution du crime.

On ne peut parler de délit manqué que dans les cas où 
la loi pénale exige, comme partie intégrante du crime, un 
certain résultat. Tels sont principalement le meurtre et 
ses diverses espèces ; les coups et blessures ; le fait d'avoir 
occasionné à autrui une maladie ou incapacité de travail 
personnel, en lui administrant volontairement des subs
tances qui, sans être de nature à donner la mort, sont 
nuisibles à la santé; l’avortement; les crimes des four
nisseurs; le crime d’incendie; la destruction, par l'effet 
d'une mine, des édifices, navires, bateaux, magasins ou 
chantiers; la destruction ou le renversement, par quel
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que moyen que ce soit, des édifices, ponts, digues, chaus
sées ou autres constructions appartenant à autrui; la des
truction de registres, minutes, ou actes originaux de 
l’autorité publique (1). Nous pouvons nous dispenser 
d ’énumérer les délits correctionnels qui admettent une 
tentative du second degré, parce que les tentatives de 
délits sont punies par des dispositions spéciales.

Dans tous les autres cas, le délit est consommé, dès 
que le fait ou les faits définis par la loi pénale sont ac
complis, quoiqu’ ils n’aient eu aucun résultat fâcheux; 
car ce résultat n’est pas une condition légale du délit. Le 
voleur nanti de la chose soustraite est arrêté au moment 
où il s'éloigne pour l'emporter. L’incendiaire a mis le feu 
à la maison qu’il veut détruire ; mais une averse éteint la 
flamme qui avait déjà fait des progrès tels qu ’il n’était 
plus au pouvoir de l’auteur de s’en rendre maître. Le 
crime est-il manqué, parce qu’il a manqué son effet? Non, 
sans doute ; le crime est consommé, car rien ne manque 
plus au crime de vol et d’incendie, tels qu’ils sont définis 
par la loi. Rappelons de nouveau que ce n’est pas la na
ture du crime considéré en soi, mais uniquement la dé
finition légale de ce crime que nous devons consulter 
pour résoudre la question de savoir quand il est manqué 
ou consommé.

II. La tentative proprement dite ne contient qu’un com
mencement d’exécution : elle peut donc être suspendue 
ou interrompue, soit par le désistement spontané de l’a
gent, soit par des circonstances indépendantes de sa vo
lonté. Mais lorsque le crime est manqué, toute interrup
tion ou suspension par un changement de volonté ou par 
un événement fortuit est impossible ; l’acte est achevé ; ce 
n’est que le résultat voulu qui a manqué.

lü .  La tentative proprement dite admet plusieurs de
grés : à mesure que l’exécution avance et se rapproche de 
la consommation du crime, elle augmente de gravité, et 
sous ce rapport on peut parler d’une tentative éloignée et 
prochaine (conalus detinquendi remotus et proximus); par 
exemple, dans une tentative de vol à l'aide d’cscalade ou 
d’effraction extérieure. L'autre espèce de tentative, ap
pelée délit manqué, n’a pas de degrés, l’agent ayant fait 
tout ce qu’il voulait faire. Ce n’est que le résultat de l’acte 
accompli, qui peut être nul ou moins grave; mais l’effet 
ne dépend pas de l’agent dont l’activité a cessé avec le 
dernier acte.

Telle est la différence notable qui sépare ces deux es
pèces de tentative, différence qu’on ne peut jamais perdre 
de vue dans l’application des art. 74 et 75 du projet.

22. Tour éviter toute difficulté, il conviendrait peut- 
être de punir, dans le second livre du projet, par une dis
position particulière, chaque crime manqué, après avoir 
réglé le crime consommé, et en renvoyant à la disposi
tion générale de l'art. 75, qui définit le crime manqué et 
fixe le taux de la peine. Par exemple, on ajouterait aux 
articles relatifs au meurtre et à ses diverses espèces, un 
article portant :

0 Les tentatives de meurtre, d'assassinat, de parricide, 
d’infanticide et d'empoisonnement, qui n’auront manqué 
leur effet que par des circonstances indépendantes de la 
volonté de l’auteur seront punies conformément à l ’ar
ticle 75 du présent Code »

Si l’on adoptait ce système, il faudrait ajouter à l’ar
ticle 75 la disposition que voici :

« Les juges n'appliqueront l'article précédent (art. 75) 
que dans les cas où une disposition particulière de la loi 
les y autorise. »

La commission s’est réservé d'examiner ce système 
dans la discussion des différents titres qui feront l’objet 
du second livre du Code pénal (2).

§ V. —  De la tentative punissable.

23. La tentative ne peut être punie que dans les cas où 
la loi la déclare punissable. Le juge n'a pas le droit de 
punir la tentative d’une action illicite, par cela seule que

(1) Art. 502. 304, 505, 507 ,308 ,309 ,310 . 511, 314, 551, 45G à 
455, 4G2 à 4G8, 469, 471. 473 du projet de Code pénal, publié par

cette action est qualifiée crime ou délit par la loi. En ef
fet, si le législateur a prononcé une peine contre un cer
tain crime, on ne peut en conclure qu’il ait voulu égale
ment punir les actes qui tendent à l’exécution de ce crime, 
mais par lesquels il n’a pas été accompli ; car pour que la 
peine puisse être appliquée il faut que le crime existe, 
c ’est-à-dire qu’il soit consommé. 11 est donc évident que la 
loi qui punit le crime ne punit pas en même temps la ten
tative (le ce crime, et que le juge qui prononcerait une 
pénalité quelconque contre celui qui aurait commencé le 
délit sans l’avoir achevé, commettrait un excès de pou
voir.

Il résulte de là, d’abord, que les tentatives de contraven
tions, sur lesquelles le projet garde le silence, ne sont pas 
punissables ; ensuite, qu’on 11e peut punir les tentatives 
des crimes ou des délits prévus par des lois spéciales pro
prement dites, à moins que ces lois 1 1e l'ordonnent for
mellement. Nous entendons par lois spéciales proprement 
dites, les lois qui régissent des matières que le Code pénal 
n’a pas réglées. On ne peut donc comprendre sous celte 
dénomination les lois qui apportent des changements à 
diverses dispositions de ce Code, ou les lois modificatives 
du Code pénal.

24. La question de savoir si la société a le droit de pu
nir la tentative ne peut se résoudre que par des distinc
tions.

La peine infligée à l’auteur d ’une tentative est sans 
doute légitime en soi. L’agent a voulu commettre une 
action illicite et ce projet s'est manifesté par des actes ex
térieurs, même par un commencement d’exécution, qui 
révèle une résolution ferme et arrêtée de faire le mal que 
l’auteur avait en vue. Mais une peine intrinsèquement lé
gitime peut être injuste par rapport à la société qui l’in
flige ; et elle l’est, si la punition n’est pas nécessaire ou si 
elle n'est pas utile au but que le pouvoir doit se pro
poser.

Conformément à ce principe, la société n’a pas le 
droit :

I) De punir la tentative de tout délit, sans égard à son 
importance. L’intérct qu'elle a dans la punition des offen
ses légères est déjà si faible qu’il devient presque nul, 
lorsqu’il ne s'agit plus que de simples tentatives. Si, d’un 
coté, on ne peut laisser impuni le mal produit par le délit 
consommé; de l’autre, il 1 1 ’y a nul motif de multiplier ces 
petits procès, lorsque le mal n’a pas eu lieu, et (pic tout 
se borne à un danger et à une alarme fort légers (3).

La commission a cru devoir maintenir le système du 
Code pénal français. I.c projet punit en général les tenta
tives de crimes (art. 74, 75). Les tentatives de délits ne 
sont punissables que dans les cas spécialement détermi
nés par la loi (art. 70). Le second livre du projet 1 1e pu
nira que les tentatives des délits les plus graves. Les ten
tatives de contraventions resteront impunies. De minimis 
non curât l ’ rœlor.

H) La société ne peut avoir le droit de punir les tenta
tives qui ont été suspendues ou qui ont manqué leur effet 
par la volonté même de l'auteur.

A) D'après les principes de la justice absolue, la tenta
tive même volontairement interrompue mérite une puni
tion ; car le désistement spontané, le repentir le plus sin
cère ne peut effacer ni l'immoralité de l’action, ni la 
culpabilité de l'agent. Mais, d’abord, l’application de ce 
principe de justice rigoureuse n’est point nécessaire. La 
tentative suivie d’un désistement volontaire non-seule
ment n’a pas encore produit le mal que l ’auteur voulait 
faire ; mais elle n’inspire pas même beaucoup d’alarme. 
On croit facilement au repentir de celui qui abandonne 
spontanément son projet criminel, parce qu’on suppose 
que, sans l'intention de se corriger, il n’aurait pas sus
pendu l ’acte que rien ne l ’empêchait d’exécuter. Ensuite, 
l’application de ce principe serait même contraire au but 
que le législateur veut atteindre. Les règles de la pru
dence lui commandent de ne pas punir la tentative volon-

(2) V o ir  les numéros 33 et 5$ du présent rap port .
(3 )  Rossi; Traité de droit pénal 7 p. 507.
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tairement interrompue ; car, le plus sûr moyen d'arrêter 
le crime dans son cours, est d’assurer l'impunité à l’au
teur qui abandonne spontanément l'exécution de son pro
jet criminel (1).

B) La tentative qui a manqué son effet, quoiqu’elle n’ait 
pas encore causé le mal que l’auteur avait en vue. inspire 
cependant beaucoup plus d'alarme que la tentative sus
pendue; les faits sont complets, d’une appréciation plus 
facile; ils n’offrent donc pas ces chances d’incertitude et 
d’erreur comme les actes incomplets de la tentative inter
rompue par le désistement volontaire. Mais l'impunité de 
la tentative manquée par la volonté de l ’auteur est récla
mée par les mêmes motifs politiques qui s’opposent à toute 
punition de la tentative abandonnée; il importe à la so
ciété, il importe plus encore aux individus menacés, que 
les crimes manquent leur effet. Or, le moyen le plus effi
cace d’atteindre ce but, de prévenir le mal qui pourrait 
être le résultat d’actes criminels, est la promesse d'impu
nité, faite à l’auteur d'une tentative, qui aura de son pro
pre mouvement empêché les suites funestes de son action 
et fait manquer d’effet son entreprise criminelle.

Le coupable échappera donc à tout châtiment? Oui, 
dans les cas rares où l'acte criminel n’aura aucun résultat 
nuisible, grâce à l’empressement spontané de l ’auteur à 
le prévenir. Mais le plus souvent le fait aura produit un 
certain mal, quoique moins grave que celui que l’auteur 
voulait d’abord effectuer; il aura causé des blessures, une 
altération de la santé, etc. Dans ces cas, il y aura concours 
d’un délit manque qui demeurera impuni, et d’un crime 
ou délit consommé qui sera puni sévèrement.

25. Conformément aux observations que nous venons 
de faire, le législateur ne doit déclarer punissable que la 
tentative qui a été suspendue ou qui a manqué son effet par 
des circonstances indépendantes de la volonté de l ’auteur (2).

Le droit de punir cette tentative ne peut être révoqué 
en doute ; car si les actes qui la constituent n’ont pas en
core causé le mal que l’auteur avait en vue, le danger 
dont ils menacent la société ou les particuliers est trop 
grave pour qu’ils puissent demeurer impunis. Le pouvoir 
social, qui a la mission de protéger le droit, est par cela 
même autorisé à réprimer, par le moyen des peines, non- 
seulement les faits qui blessent les intérêts légitimes de 
l ’association ou de ses membres, mais encore les attentats 
qui, sans avoir produit le mal qu’en attendait l’auteur, 
compromettent cependant sérieusement et actuellement 
la sûreté publique et privée.

Le législateur a donc le droit de punir les tentatives 
dont nous parlons, comme il a le droit de punir le com
plot, les manœuvres pratiquées ou les attentats commis 
contre la sûreté intérieure ou extérieure de l'Etat, le faux 
et un grand nombre de crimes et de délits qui ne consti
tuent, à proprement parler, que des tentatives pour réa
liser le but criminel que se proposait l’auteur.

5 VI. —  Peine de la tentative.

26. Si la Société a le droit de punir la tentative qui n’a 
été suspendue ou n’a manqué son effet que par des cir
constances fortuites, c ’est à la condition de la punir moins 
sévèrement que le crime même.

On est généralement d’accord que la peine de là tenta
tive proprement dite doit être inférieure à celle du crime. 
Ce principe est reconnu par le projet de révision de 1831. 
Mais ce projet assimile, dans tous les cas, le crime man
qué au crime consommé. Comme les arguments que l’on a 
fait valoir pour justifier ce système pourraient être re
produits, il importe de les réfuter par avance.

« Le trouble apporté dans l'ordre social, dit l'exposé 
des motifs, le mal qui en résulte ou peut en résulter, sont 
plus graves que dans la simple tentative.

L’auteur d ’uft crime manqué est sans doute plus cou
pable que celui d’une simple tentative; mais cela ne 
prouve pas encore que le premier mérite d'être puni 1

(1) Rossi, 1. c. p. 570, 571.
(?) D’après le nouveau Code pénal néerlandais (livre I, lit. 5, arti

cle 2). la tentative est seulement punissable lorsqu’elle n ’a manqué 
son effet que par des circonstances fortuites indépendantes de la vo-

commc si le crime eût été consommé. Tout ce qu’on peut 
inférer de cette comparaison, c’est que la peine du crime 
manqué doit être plus forte que celle de la tentative pro
prement dite.

« L’auteur ayant été, quant à l’intention et au fait 
matériel, aussi coupable qu'il pouvait l'être, n’a aucun 
droit à profiter du défaut d’accomplissement de l’événe
ment. »

Mais n’est-il pas également vrai de dire que l’auteur 
d'une simple tentative, interrompue par des circonstan
ces fortuites, a été aussi coupable qu’il pouvait l’être? 
N’a-t-il pas fait tout ce qu’il pouvait faire? Si le premier 
n’a pas droit ( pour nous servir de l’expression de l’exposé 
des motifs) de profiter du défaut d'accomplissement de 
l ’événement, parce qu’il a été aussi coupable qu’il pouvait 
l’être, le second a-t-il plus de droit à profiter du non-ac
complissement de son fait?

« La distance qui sépare le crime manqué du crime en
tièrement consommé ne peut être justement appréciée cl 
définie. »

Quant à nous, nous sommes persuadés du contraire, et 
le sens commun du jury saura nettement distinguer les 
deux cas, pourvu qu’on ne lui pose pas des questions 
obscures.

La distance qui sépare le meurtre consommé du meur
tre manqué, est celle qui existe entre l’homme qu’on a tué 
avec intention de lui donner la mort, et l’homme qui est 
resté en vie, quoiqu’on ait fait tout ce qu’on pouvait faire 
pour le tuer. Est-il juste de punir l’auteur du crime man
qué de la peine du crime consommé, parce que le projet 
de 1834 n’a pas réussi à saisir la ligne de séparation entre 
l’un et l’autre cas?

-i C’est à bon droit qu’on assimile cet acte au crime lui- 
même. «

D’après les observations qui précèdent, nous sommes 
autorisés à demander sur quel fondement repose ce bon 
droit.

27. Sans doute, dans le délit manqué, la résolution 
criminelle s’est révélée toute entière; elle est, pour ainsi 
dire, allée jusqu’au bout; l’auteur a fait ce qu’il était né
cessaire, de sa part, pour effectuer le crime, et si le ré
sultat n’a pas répondu à l’intention de l’agent, ce n’est pas 
sa faute. Sans doute, aux yeux de la morale, l’auteur est 
aussi coupable que celui qui a consommé le crime ; mais 
la diversité du résultat doit peser dans la balance de la 
justice sociale. Frapper de la même peine l’un et l’autre, 
c ’est confondre l’imputabilité morale avec l’imputabilité 
pénale ou politique; c’est n’avoir égard qu’à la criminalité 
de l ’intention ; c'est agir contrairement aux principes d’a
près lesquels le législateur doit apprécier la gravité des 
infractions et mesurer les peines.

La Société a le droit de punir ; mais elle ne l’a qu’au- 
tant que la peine est un moyen nécessaire et utile pour 
protéger l’ordre social contre les atteintes que pourraient 
lui porter les individus. En fixant la mesure de la peine, 
le législateur doit donc avoir égard, non-seulement à la 
criminalité de l'intention révélée par le délit, mais égale
ment, et surtout, au mal qui résulte de ce délit pour la 
Société ou les particuliers, au danger et à l’alarme qu’il 
produit. Or, si nous considérons la gravité matérielle de 
la tentative, il est de toute évidence qu’elle ne peut être 
placée sur la même ligne, que le délit consommé ; la jus
tice sociale n’a donc pas le droit de la punir comme le 
crime même.

Certes, le délit manqué est plus grave que la simple 
tentative. Mais s’il est vrai de dire que l’auteur du délit 
manqué et l’auteur du délit consommé voulaient arriver 
et ont fait tout ce qui était en eux pour arriver au même 
but, il n’en est pas moins incontestable que la peine so
ciale ne se mesure pas seulement à la criminalité de l’in
tention, mais encore au mal matériel produit par l’acte 
en soi.
lonté de l’auteur. Ainsi, le crime manqué seul est puni; la tentative 
qui a été suspendue par fies circonstances indépendantes de la volonté 
de l’auteur reste impunie. Voilà un progrès sut generis. Peut-être le 
traducteur français s’est-il trompé. Nous aimons à le croire.
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28. Le délit manqué ne peut se rencontrer que dans le 
petit nombre d’infractions qui exigent un certain résultat, 
comme condition légale de leur existence. Or, dans ces cas, 
le Code pénal de 1810 lui-même a pris pour mesure de la 
peine le degré de gravité de ce résultat. Plus le mal ma
tériel produit par le délit est grave, plus la peine légale 
s’élève. C’est dans celte proportion que le Code pénal pu
nit l'homicide, les blessures, les coups, que ces faits 
aient été commis volontairement ou par simple faute, par 
emportement ou de sang-froid. Le crime d ’avortement 
n’est puni que lorsque le résultat a suivi le fait, quelle 
que soit la perversité de l’agent révélée par cette action (1). 
Plusieurs crimes sont punis bien plus sévèrement lors
qu’ils ont produit leur effet (2).

Si, dans la fixation de la mesure de la peine, le législa
teur doit avoir et a eu réellement égard au résultat du fait 
criminel, dans tous les cas où le résultat est d’une grande 
importance pour l’ordre social, pourquoi ne devrait-il pas 
également y avoir égard lorsqu'il s’agit de la punition du 
délit manqué? A la vérité, si l’événement n’a pas suivi 
l ’action, c ’est l’effet du hasard et le coupable eu profile. 
Mais dans tous les crimes qui exigent, comme condition 
légale de leur existence, un certain résultat, le hasard 
joue un grand rôle ; il se déclare pour ou contre le coupa
ble; il y a bonne ou mauvaise fortune. Le moyen de ban
nir du droit criminel les effets du hasard?

Qu’on ne nous oppose pas le système des circonstances 
atténuantes. C’est de la règle, et non des exceptions que 
nous parlons. Ce système ne doit pas être considéré 
comme une panacée universelle contre tous les défauts 
d’une législation pénale.

29. Le système que nous défendons, est adopté par les 
plus célèbres criminalistes de l’Allemagne. Il nous suffira 
de nommer F e u e r b a c h , B a u e r , M i t t e r s i a i e r  et surtout Z a-  
c h a r i æ  (auteur d ’un traité particulier sur la tentative)

En Belgique, cette opinion est soutenue par L elièvre et 
par H a i s ;  en France, par L egravkrend, Carnot, IIélik, et 
principalement par Rossi qui combat le système contraire 
par des raisons politiques, et meme morales (3).

« Les hommes, dit-il, ne confondent point, n’ont jamais 
confondu l’auteur d’un crime manqué avec l’auteur d'un 
crime consommé... Comment le législateur ne pourrait-il 
tenir aucun compte de ce fait irrécusable et mettre ainsi 
la loi en opposition avec le sentiment universel et, en 
conséquence, même avec celui des jurés? L’opposition 
est surtout forte lorsqu’il s’agit de la peine capitale. »

Si nous consultons les législations modernes d ’Allema
gne et d'Italie, presque toutes établissent en principe que 
le crime manqué mérite une peine moins forte que le 
crime consommé (-1).

Qu’y a-t-il à opposer aux arguments que nous venons 
de faire valoir contre le système du projet de 18:3-1, aux 
autorités imposantes qiie nous venons de citer? Quel est 
le motif qui nous empêche de suivre ce progrès de la 
science et de la législation? Aucun, sans doute.

30. La question de la peine, comme toutes les ques
tions qui se rattachent à la tentative, a fait, dans le sein 
de la commission, l'objet d’une discussion approfondie.

Un membre avait proposé de punir le crime manqué, de 
la peine immédiatement inférieure à celle du crime même, 
et de punir la simple tentative, suspendue par des circon
stances fortuites, de la peine inférieure de deux degrés à 
celle du crime consommé. Dans ce système, qui est celui 
des Codes de Naples et de Sardaigne, si le crime empor
tait la peine de mort, la tentative de ce crime serait pu
nie, soit de la réclusion de 12 à 10 ans, soit de la réclu
sion extraordinaire, selon que la tentative aurait été 
suspendue ou aurait manqué son effet par des circonstances 
indépendantes de la volonté de l’auteur. Si le crime em
portait la peine de la réclusion extraordinaire, la tenta
tive de ce crime serait punie, suivant la même distinction,

(1) Art. 517 C. p.
(2) Art. 78, 84. 04, 102, 170 §2, 180, 101,203, 200, 450,451, 437 

§2,401 C. p.
(3) Traité de droit pénal, p. 574 et 373.

de la réclusion de 8 à 12 ans ou de la réclusion de 12 à
10 ans; et ainsi de suite.

Mais la commission a trouvé, et Fauteur de la proposi
tion a reconnu lui-même, que ce système, fondé en 
théorie, ne pouvait être sanctionné par le nouveau Code. 
En effet, si la peine de la tentative suspendue devait être 
inférieure de. deux degrés à la peine du crime consommé,
11 en résulterait que les tentatives d ’un grand nombre de 
crimes ne seraient punies que d’un emprisonnement de 
simple police, alors même qu’aucune circonstance atté
nuante ne militerait en faveur du prévenu. Supposons 
qu’un individu se soit rendu coupable d’une tentative d’un 
crime qui entraîne la réclusion de 4 à 8 ans. Le premier 
degré inférieur à cette pénalité est l’emprisonnement cor
rectionnel ; le second degré est l’emprisonnement de 
simple police. Cet individu ne serait donc condamné, pour 
tentative de crime, qu'à sept jours de prison au maximum. 
11 vaudrait mieux laisser impunies les tentatives de ces 
sortes de crimes, que de les punir par voie de simple po
lice.

La commission a donc cru devoir adopter le système 
suivant :

La tentative de crime qui a été suspendue par des cir
constances indépendantes de la volonté de l’auteur, est 
punie, en règle générale, de la peine immédiatement in
férieure à celle du crime même. Mais si ce crime emporte 
la peine de mort, la tentative de ce crime est punie de la 
réclusion extraordinaire de seize à vingt ans.

Cette dernière pénalité a besoin d’ètrc expliquée.
Dans le système pénal, adopté par la commission, la 

réclusion extraordinaire peut être prononcée pour seize 
ans au moins et pour vingt-quatre ans au plus. Art. 20 du 
projet. Mais pour proportionner celle peine à la gravité 
des crimes qu’elle est destinée à réprimer, il est quelque
fois nécessaire de la diviser en deux parties égales, dont 
chacune conserve le caractère et les effets de la réclusion 
extraordinaire. Cette nécessité s’est présentée en matière 
de tentative (art. 74, § 2 , 7i5, § 2 ), de récidive (art. 78, 
§ 2), et de concours de plusieurs infractions (art. 88, §5). 
Mais c ’est surtout dans le deuxième livre du Code pénal, 
que cette division de la réclusion extraordinaire nous sera 
(l’une grande utilité.

51. La peine du crime manqué doit évidemment être 
supérieure à celle qui frappe la simple tentative.

L’art. 75 du projet assimile, en règle générale, le crime 
manqué au crime consommé. Néanmoins, si ce dernier 
emporte la peine de mort, la tentative qui a manqué son 
effet est punie de la réclusion extraordinaire de vingt à 
vingt-quatre ans.

La commission a pu admettre cette assimilation sans 
déroger au principe que nous venons d’établir (n“'26 à 29), 
et qu’elle reconnaît. En effet, elle est d’avis que la loi ne 
doit prononcer contre le crime manqué la peine immé
diatement inférieure à celle du crime consommé que 
dans les cas où celui-ci entraîne la peine de mort. Si elle 
n’est que temporaire, la loi laisse au juge une latitude 
suffisante pour modérer la peine entre le maximum et le 
minimum. Or, dans le système du projet, foutes les peines 
sont temporaires , sauf la peine de mort qui est mainte
nue; et quant aux tentatives des crimes qui emportent 
cette peine, elles sont punies de vingt à vingt-quatre ans 
de réclusion, si elles ont manqué leur effet par des cir
constances fortuites.

Ensuite, il ne faut pas perdre de vue, que celte espèce 
de tentative appelée crime manqué, se rencontre le plus 
fréquemment dans les crimes les plus graves, qui sont 
punis de la peine de mort ou de la réclusion extraordi
naire. Nous venons de dire que la première sera dimi
nuée d’un degré; quant à la seconde, qui peut être pro
noncée pour seize ans au moins et pour vingt-quatre ans 
au plus, elle offre au juge, plus que toute autre peine, le

(4) On peut voir l’analyse que M .  N y p e i . s  a donnée de ces léfpsla- 
lions dans son édition de l’ouvrage de C hauveau  et Hé l i e , l . I ,  
n. o8G 2°.
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m o y e n  d e  p r o p o r t io n n e r  la pu n it ion  à la g rav ité  d e  la 
tentative.

Enfin, dans tous les cas où  l 'a ccu sé  p ou rra  faire va lo ir  
des  c irconstan ces  a tténuantes ,  le  systèm e adopté  par le 
pro je t  (art. 110 et su iv . ) ,  perm ettra  au x  ju g e s  de réd u ire  
con sidérab lem en t la p e in e  légale .

32. Nous venons de parler des tentatives de crimes, 
qui sont punies par les art. 7-7 et 73 du projet.

Quant aux tentatives de délits, Eart. 76 porte :
« Des dispositions spéciales détermineront dans quels 

cas et de quelles peines seront punies les tentatives de 
délits, qui n ’ont été suspendues ou n’ont manqué leur 
effet que par des circonstances indépendantes de la vo
lonté de l’auteur. »

A’oici les motifs qui ont engagé la commission à conser
ver, en cette matière, le système du Code pénal de 1810.

Les faits qualifiés délits par la loi sont de la nature la 
plus différente. Un grand nombre d'entre eux sont des in
fractions légères qui causent peu de mal et ne répandent 
qu’une alarme minime, presque nulle. La tentative de ccs 
faits doit rester impunie (n° 2-4). Ensuite, parmi les dé
lits d’une nature plus grave, il en est plusieurs qui n’ad
mettent pas de tentative, du moins d'une manière appré
ciable par la justice sociale. Telle est, par exemple, la 
calomnie, surtout verbale.

Le seul moyen qui reste au législateur est donc de pré
voir et de punir les tentatives de délits par une disposition 
spéciale, toutes les fois qu’il s’agit d'un délit grave, et 
dont la tentative peut être appréciée d ’une manière cer
taine. La disposition générale de l'art. 76 apprendra que 
les tentatives de délits ne sont punies que dans les cas 
spécialement déterminés par la loi.

On remarquera la différence de rédaction, qui existe 
entre l ’art. 76 du projet et l’art. 3 du Code pénal actuel.

D’abord, le projet ne considérant que le crime manqué 
comme le crime même, et seulement lorsque ce dernier 
emporte une peine temporaire, on ne pouvait conserver, 
dans l’art. 76, la rédaction de l'art. 3 du Code pénal de 
1810. Ensuite, l’art. 76 reproduit les conditions de la ten
tative punissable, et les applique aux tentatives de délits.

On avait élevé la question de savoir si la tentative pré
vue par l’art. 3 du Code pénal ne peut être punie qu’au- 
tant qu’elle est accompagnée de toutes les circonstances 
mentionnées dans l’art. 2. Un arrêt de rejet de la Cour de 
cassation de France, du 26 septembre 1828, avait décidé 
la négative : « Attendu qu’on ne peut invoquer les règles 
générales du Code pénal sur les circonstances constitu
tives de la tentative de crime, dans les cas particuliers 
où la tentative de délit est assimilée au délit même; que 
c’est un fait spécial que le législateur n’a point assujetti, 
dans l’art. 3 du Code pénal, aux règles posées dans l’ar
ticle 2 du même Code. »

Cette opinion erronée n'a été admise ni par les com
mentateurs du Code pénal qui, tous, l’ont combattue (1) ; 
ni par la Cour de cassation de Belgique, qui a décidé, par 
arrêt du 29 janvier 1836, que la tentative de délit doit 
réunir, pour être punissable, les conditions de l’art. 2 du 
Code pénal.

C’est cette jurisprudence, fondée sur les vrais principes 
et conforme à la doctrine des auteurs, qui est consacrée 
par l’art. 76 du projet.

Ainsi, la tentative de délit n'est concevable que lorsque 
la résolution de commettre ce délit a été manifestée par 
des actes extérieurs qui forment un commencement 
d’exécution de ce délit; elle n'est punissable, que lors
qu’elle a clé suspendue ou a manqué son effet par des cir
constances indépendantes de la volonté de l’auteur.

Si la tentative de délit ne peut donner lieu à l'applica
tion d’une peine, dans les cas où elle est spécialement 
incriminée par la loi, qu'aulant qu’elle réunit les condi
tions que nous venons d'énumérer, il est nécessaire que 
le jugement qui applique la peine constate les caractères

(1) C hacvf.au et H é l ie , Théorie du Code pénal, nos 01-5, Glo, édition 
de M. N y p e l s .

qui seuls justifient cette application. Autrem ent, le fait 
ne serait pas qualifié, puisqu'on chercherait vainement 
dans le jugement les circonstances constitutives du délit 
que la loi a voulu atteindre et punir (2).

33. Un membre de la commission avait proposé d’éten
dre le système de l’art. 3 du Code pénal actuel et de l’ar
ticle 76 du projet, aux tentatives de crimes, et d’ajouter, 
dans ce but, aux art. 74 et 73, la disposition que voici :

Art. 0. —  « Les juges n'appliqueront les peines men
tionnées aux deux articles précédents (art. 74 et 73), que 
dans les cas où une disposition particulière de la loi les 
y autorise. »

A l’appui de cette proposition on avait invoqué l’auto
rité de lîossi (3) qui, après avoir démontré qu’un certain 
nombre de crimes n’admettent pas de tentative, et que les 
tentatives de plusieurs autres échappent à l'appréciation 
de la justice humaine, ou ne méritent pas d'être punies, 
s’exprime en ccs termes :

« Dans le Code pénal français, les tentatives de crimes 
sont toutes punies; les tentatives de délits, en règle gé
nérale, ne le sont pas. Mais d'où sort la distinction du 
crime et du délit? De la qualité de la peine. Rien, dans 
cette distinction, qui se rapporte directement à la nature 
des choses; et, en conséquence, rien de rationnel non 
plus dans l’application de cette distinction à la tentative. 
Aussi les tribunaux peuvent élever, la loi à la main, des 
questions de tentative, même là où il ne peut pas exister 
de tentative, ou du moins pas de tentative saisissable par 
la justice humaine. Il serait trop long de signaler toutes 
les bizarreries qui peuvent résulter de l’application de 
celte règle pratique à chacun des crimes ou délits prévus 
par ce Code.

« Nous pensons que le moyen le plus sùr, le seul qui 
soit à la fois rationnel et praticable, est d'ajouter à chacun 
des chefs de la loi pénale les dispositions relatives à la 
tentative, toutes les fois qu’il s'agit d ’un crime dont la 
tentative doit être punie. On garderait le silence sur les 
autres chefs. Une disposition générale apprendrait que la 
tentative ne doit être recherchée et punie que sur le fon
dement d'une disposition expresse de la loi. «

Pour montrer que le système de Rossi, dont il proposait 
l’adoption, était d’une application facile, le membre dont 
nous parlons avait rédigé d’avance toutes les dispositions 
particulières, relatives à la tentative de crimes ou de dé
lits, et qui devaient trouver leur place dans le second 
livre du Code pénal.

34. Cette proposition a soulevé, au sein de la commis
sion, des objections que nous allons reproduire.

Les actes, disait-on, auxquels la loi donne la qualifica
tion de crimes, sont tous des faits graves, dont la tentative, 
dans le plus grand nombre de cas, est non-seulement 
possible, mais encore appréciable. En adoptant le système 
des dispositions spéciales sur la tentative de chaque crime 
particulier, le législateur se verrait obligé de répéter 
constamment la même formule relative au délit manqué 
et à la tentative proprement dite. D’ailleurs, il est fort 
difficile de déterminer a priori les crimes qui n’admettent 
pas de tentatives ou dont la tentative n'est pus saisissable 
par la justice sociale. Tel crime, le faux en écriture, la 
bigamie, etc., dont la tentative parait, prima facie, inap
préciable, peut cependant admettre une tentative dans 
certaines circonstances qu’il est impossible au législateur 
de prévoir. On risquerait donc de laisser impunies des 
tentatives qui mériteraient d'être punies. La nature des 
choses doit apprendre au juge quel crime est ou n’est pas 
susceptible d’une tentative ; dans quels cas on peut ou 
non admettre un crime manque; et le législateur doit 
avoir assez de confiance dans les lumières des cours, 
pour être convaincu qu'elles ne donneront fias suite à 
une accusation de tentative qui est impossible, ou dont 
on ne peut faire ressortir le caractère criminel. Les arrêts 
qui prononceraient la mise en accusation ou la condam- 
tion d’un individu pour tentative d’un crime qui n ’admet

(2 )  C hauveau  et H é l i e , o u v r a g e  c ité ,  n .  015 .
(5) Traité de droit pénal, p. 307 cl suivantes. Edit, de Bruxelles.
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pas de tentative, n’échapperaient point à la censure de la 
Cour suprême.

Après une longue discussion, la commission a décidé 
qu’elle examinerait, dans la partie spéciale du Code, le 
mérite du système de ltossi, principalement dans son ap
plication à la tentative qui a manqué son effet.

CHAPITRE V.
DE LA RÉCIDIVE ( 1 ) .

Section I " . —  Principes généraux.
1. Avant d’analyser les dispositions du projet qui con

cernent la récidive, nous avons besoin d’exposer les prin
cipes qui leur servent de base.

La justice et la politique commandent au législateur de 
déployer, dans certaines limites, une plus grande sévé
rité contre les malfaiteurs qui, après avoir déjà subi une 
condamnation pour crime ou délit, portent de nouvelles 
atteintes à Tordre social. En effet, la récidive prouve, 
non pas toujours, mais dans le plus grand nombre des 
cas, que la première condamnation a été impuissante 
contre une inflexible perversité, ou contre une négli
gence bien coupable ; qu'elle a été sans force pour répri
mer des désirs criminels qui agitent le prévenu, ou pour 
l’engager à agir désormais avec prudence et circonspec
tion. Il y a dans l'auteur de la récidive une plus grande 
culpabilité morale et politique à la fois, qui mérite sans 
doute une punition plus grave.

On objecte contre ce système que le coupable, en su
bissant la peine du premier crime, a payé sa dette, et 
qu’en lui infligeant une peine plus sévère à raison du 
premier crime, pour lequel il a déjà subi une condam
nation, on lui demanderait deux fois compte du même 
fait. On ajoute que la peine du crime ne peut être aggravée 
qu’à raison des circonstances qui s’y rattachent et qui en 
font un tout indivisible (2).

Ce raisonnement est mal fondé. Ce n'est point du pre
mier fait, c ’est du second crime, que la justice demande 
compte à l’accusé, mais avec les circonstances qui aggra
vent la culpabilité et qui justifient l'augmentation de la 
peine, pourvu qu’elle ne dépasse pas la mesure du crime. 
C’est méconnaître la nature des circonstances aggra
vantes que de soutenir qu’elles doivent toutes se ratta
cher au crime même; car, si plusieurs d ’entre clics sont 
inhérentes au fait, d’autres dérivent de qualités ou rap
ports personnels, et aggravent par conséquent le crime 
sous le rapport de la culpabilité de l’agent (3).

2. Mais soyons justes. Si l’auteur de la récidive est 
généralement plus corrompu que celui qui, pour la pre
mière fois, commet un crime, la responsabilité de cette 
corruption ne retombe-t-elle pas en partie sur la société 
elle-même? Le système vicieux de répression, maintenu 
dans la plupart des pays de l’Europe, ne pousse-t-il pas 
les condamnés dans la voie du crime? Et s’ils ont payé 
leur dette à la société, celle-ci les entoure-t-elle de tous 
les soins nécessaires pour prévenir leur rechute?

« C’est sans doute chose délicate et difficile, dit 
Ch. Lucas (-1), que d'analyser les causes de la récidive, 
pour discerner la part des circonstances sociales et de la 
perversité individuelle. 11 est bien plus prompt et plus 
aise d’imputer exclusivement au libéré les torts de la ré
cidive; mais c ’est chose inique de retrancher ainsi à la 
société la part de responsabilité gui lui incombe, pour faire 
retomber sur les réeidifs le poids d’une aggravation de 
pénalité. ■>

Ecoutons M. N y p e l s  (S) : « Si la société pose en prin
cipe qu’une peine plus sévère doit être infligée à celui 
qu’une première condamnation n'a pas amendé, elle con
tracte nécessairement l ’obligation de faire tout ce qui 
dépend d’elle pour arriver à cet amendement. Quand elle

(1) Voir le savant traité de M. Van Hoorfbeke. De la récidive dans 
ses rapports avec la réforme pénitentiairef Garni, 184G.

(2) G a r n o t  sur l’art. 50 du Code pénal, n. 1.
(3) Ces observations, publiées d’abord par Hacs, ont été plus lard 

reproduites par C » auvf.aü et Hé l i e . Voir les notes deîÏYpKLS, sur les
nc’5 «154 cl 455 de Couvrait* de ces auteurs.

aura mis en pratique tous les moyens reconnus efficaces 
pour atteindre ce but, alors seulement elle pourra légi
timement user d’une plus grande rigueur envers les cou
pables que son enseignement n’aura pas modifiés.

« Mais aussi longtemps que les prisons continueront à 
être une école du vice, aussi longtemps qu’il n’y aura 
pas, entre le bagne et la liberté, une institution intermé
diaire qui mette le libéré à même de se réconcilier avec 
la société, il y a dérision à dire que la récidive doit être 
punie plus sévèrement, parce qu’elle démontre l'impuis
sance d’une première correction. »

L’institution des comités de patronage des condamnés 
libérés produira sans doute des résultats heureux. Si le 
législateur belge, continuant de marcher dans la voie du 
progrès, supprime l’emprisonnement en commun, pour 
le remplacer par l ’emprisonnement individuel, il pourra 
à bon droit frapper les récidives d ’une peine plus rigou
reuse.

3. Pour que l’aggravation de la peine soit légitime, 
suffit-il que le coupable ait été précédemment condamné 
pour un délit quelconque, ou faut-il qu’il ait subi une con
damnation pour le même délit de même espèce que celui 
qu’il vient de commettre?

Cette restriction est généralement adoptée par les cri
minalistes et par les Codes d’Allemagne (G). Hans le sys
tème de ces Codes et de ces auteurs, la récidive propre
ment dite consiste dans la répétition du même délit, ou 
dans la perpétration de deux ou plusieurs délits de même 
espèce. Le Code du Brésil ne punit également la récidive 
que d’un délit de même nature. Ce système est soutenu en 
France, par C h a u v e a u  et H é l i e . Si la récidive, disent ces 
auteurs, est frappée d'une peine plus sévère que la pre
mière faute, c ’est qu’elle est considérée comme une pré
somption légale d’une habitude criminelle dans l’agent. 
Ainsi, le délinquant qui, déjà condamné pour vol, com
met un autre vol, est justement réputé plus coupable que 
la première fois. L'habitude se démontre par l'analogie 
des deux faits. Iteratione uugclur delictum. Mais cette habi
tude du délit est-elle aussi manifeste, si le délinquant, 
condamné la première fois pour rébellion, est repris pour 
un vol ; si, déjà frappé à raison d ’un faux, il commet un 
attentat à la pudeur; enfin, s’il se rend coupable de cris 
séditieux ou de diffamation, après avoir été puni pour 
escroquerie ou banqueroute? Pour que la récidive soit 
une présomption de perversité, il faut qu’il y ait identité 
dans les délits qui la constituent. Car, comment présumer 
l’ incorrigibilité du voleur, par cela seul qu'il s’est livré à 
des actes de rébellion ou de violence? du condamné poli
tique, parce qu'il se rend coupable de faux ou de vol? 
Comment faire concourir deux crimes d’une nature dis
tincte pour en former une habitude?

Ce raisonnement nous parait trop absolu. Deux ques
tions se présentent :

La récidive, c ’est-à-dire la perpétration d’un nouveau 
délit après une première condamnation, est-elle line cir
constance aggravante du second délit?

Si elle Test, mérite-t-elle d'ètrc punie d’une peine im
médiatement supérieure à la peine ordinaire de ce délit?

Deux individus sont condamnés à la réclusion : l ’un, 
pour avoir volé; l ’autre, pour avoir exercé des violences 
contre les personnes. Après avoir subi leur peine dans 
une prison cellulaire, le premier donne des coups ou fait 
des blessures à son voisin ;r le second commet un vol. 
Quoiqu’ils ne soient pas retombés dans un délit de même 
nature, ne sont-ils pas plus coupables que ceux qui, 
n’ayant jamais eu rien à démêler avec la justice, ont pour 
la première fois enfreint la loi pénale? Poser la question, 
c'est la résoudre. Mais nous sommes loin de soutenir que 
la récidive implique toujours une plus grande culpabilité 
de l’agent. C'est de la règle que nous parlons, et non des

(1) Théorie de l ’emprisonnement, tome II, p. -540.
(5 )  D ans son édition de Tuuvragc d e  C hauveau  i;t H élif.,  u . 455 ,  

noie 2.
(G) Voie Téypels, clans son édition de l’ouvrage de C hauveau  e t  

H é l i e ,  n. 457, el surtout M ittkrm aier  dans ses additions an Manuel 
(le F eue rb ac h , édition 14. $ 13->.
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e x cep tion s . P o u rq u o i le  v o le u r  q u i, sorti de p r ison , s’est 
ba ttu  dans u n e  r ix e  et a fait des b lessures ou  d on n é  la 
m o rt à son  a d versa ire , n e p o u rra it -il  pas fa ire  v a lo ir , 
com m e un a u tre , des c ircon sta n ces atténuantes ou  m êm e 
u n e  e x cu s e ?

i .  Q uant à la p e in e  d e  la r é c id iv e , le  ju g e  p eu t aggra 
v e r  cette p e in e  d e  d eu x  m anières : d ’a b o rd , il peut 
l ’au gm en ter dans les lim ites du  maximum et d u  mini
m um ; en su ite  il p eu t l ’é lev er  d ’un d eg ré . I l est ju s te , 
sans d ou te , d ’a p p liq u er  cette  d ern iè re  aggravation  prin
cipalement à ce u x  q u i, déjà  frappés d 'u n e  p rem ière  c o n 
dam n ation , se renden t cou p a b les  d ’une in fra ction  de 
m êm e n a tu re ; ca r  la réitération  du  m êm e d élit ou  la p e r 
pétra tion  d ’un  d élit d e  m êm e esp èce  rév è le  dans l ’au teu r 
d e  la ré c id iv e  un  pen ch an t d a n g ereu x , une h ab itu d e  c r i 
m in e lle , qu i a besoin  d ’ être sévèrem en t rép rim ée .

T e l est aussi le  systèm e des n ou veau x  Codes d 'A lle 
m agne.

D ’après c cs  C odes, la récidive proprement dite consiste  
à com m ettre , après une con d a m n ation , un  d é lit sem 
b la b le ;  tandis qu e  la perp étration  su ccessiv e  de d eu x  ou  
p lu sieu rs  dé lits  d 'e sp èces  d ifférentes est une récidive im
proprement dite. La p rem ière  au torise  le ju g e  à é lev er  la 
p e in e  d ’un d eg ré  ; la secon d e, au co n tra ire , est co n s i
d é ré e  com m e u ne c ircon sta n ce  s im plem ent aggravante, 
q u i perm et seu lem ent au ju g e  d 'au gm en ter  la p e in e , sans 
en  e x céd er  le  taux ord in a ire .

Dans ce  systèm e, com m e le  fon t ob serv er  Chauveau et 
H élie (1), les d e u x  faits ne d o iv en t po in t ré v é le r  u ne p ar
fa ite  id e n tilé , p ou r  qu e la ré c id iv e  p u isse  ex ister. Il 
serait illu so ire  d ’adm ettre, avec  le  lég isla teu r d e  la L ou i
s ian e , q u e  le  faussaire qu i com m et un  v o l, qu e  le  m eu r
tr ie r  q u i se rend  cou p a b le  d ’ un attentat à la p u d eu r , ne 
se trou ven t pas en état de r é c id iv e ;  car la m êm e p e r v e r 
sité a g u id é  le  v o le u r  et le  fa u ssa ire ; la m êm e passion , 
l ’au teu r du m eu rtre  et de l ’attentat. Les délits son t de 
m êm e n atu re qu an d  ils d ér iv en t d u  m êm e p r in c ip e , 
quand ils prenn en t leu r  sou rce  dans le  m ôm e g en re  de 
co rru p t io n . A insi, la nature m êm e des choses a d iv isé  les 
in fra ction s en délits con tre  les p erson n es , dé lits  con tre  
les p rop rié tés , délits p o lit iq u es , dé lits  m ilita ires, e tc . Dans 
ch a cu n e  d e  ces c lasses, a jou tent Chauveau et Hélie, la 
ré itéra tion  d ’un  d élit d o it form er la ré c id iv e  ; m ais si les 
d e u x  in fra ction s  n ’ap partien n ent pas à la m êm e classe, la 
r é c id iv e  n ’ ex iste  p lu s , p a rce  q u ’ il n ’y  a pas d ’hab itu de 
dans un m êm e g en re  d e  crim e .

I l  y  a là u ne con fu sion  d ’ idées qu i n ’éch a p p era  à p e r 
son n e. Les auteurs q u e  nous venons d e  c ite r , s ’im aginant 
q u e  toute ré c id iv e  d o it en tra în er une p ein e  su p ér ieu re  en 
d e g ré , com m e dans le  Code pénal fran ça is , ne veulent 
ap ercev o ir  de ré c id iv e  qu e  dans la perp étration  d ’un d élit 
d e  m êm e nature. Mais c ’est con fon d re  la p u n ition  de la 
ré c id iv e  avec  la ré c id iv e  m ô m e ; c ’est resserrer  l'id ée  de 
c e lle -c i dans des lim ites arbitraires. Il y  a ré c id iv e , lo rs
q u ’ on  re tom b e  dans un d é lit ,  sem blable  ou  d ifféren t, 
après av o ir  déjà  su b i une condam n ation . La ré c id iv e  m é - 
r itc -t -e lle  d ’être frappée d ’une p ein e su p ér ieu re  en degré 
à la pénalité ord in a ire  ? Voilà une autre q u estion . Dans le 
■système allem and qu i est défendu  p ar Chauveau et Hélie, 
cette  aggravation  d e  peine n ’est adm ise q u e  lo rsq u e  le 
secon d  délit appartien t à la m êm e ca tég or ie  qu e  le  p r e 
m ier.

5 . N ous c roy on s  qu e ce  systèm e est trop  e x c lu s if. Le 
p lus sou vent l'in d iv id u  qu i retom be dans le m êm e d élit 
ou  dans un délit de m êm e nature, est p lus cou p a b le  qu e 
ce lu i qu i com m et su ccessivem en t d eu x  d élits  d 'esp èces  
d ifféren tes ; mais il n 'en  est pas tou jou rs a insi. Un v o leu r , 
à p e in e  lib é ré , va ch e rch e r  le  tém oin  qu i avait d éposé 
con tre  lu i ; il l ’attaque et lu i fait des b lessu res gra ves . Un 
autre  v o le u r , sorti de p r ison , s ign a lé  à la défiance des 
m aîtres et des o u v r ie r s , n e trou ve de travail nu lle  p a rt ; 
p ou r  n o u rr ir  sa fam ille  p lon gée  dans la m isè re , il va la 
nuit v o le r  q u e lq u es  prov ision s dans les cham p s. L equ e l

des d e u x  est le p lus c o u p a b le ?  N ous p ou rr ion s m u ltip lie r  
les ex em p les  p ou r  d ém on trer  l ’exagération  d e  la th éor ie  
qu e  l ’on professe . D ’a illeu rs , cette th éorie  rep ose  su r une 
p rop os ition  qu i est fausse, p a rce  q u ’ e lle  est trop  é n é - 
ra le .

En e ffet, il est erron é  d e  d ire  qu e  l ’aggravation  de 
p e in e , qu i frappe la ré c id iv e , se fonde sur la p résom ption  
d ’une habitude cr im in e lle  dans l ’agent. La p résom p tion  
qu i sert de base à cette a g g ra va tion , est ce lle  d ’u ne  p lus 
grande c u l p a b i l i t é  de l ’au teu r d ’une ré c id iv e . Cette c u lp a 
b ilité  se m anifeste su rtou t par la réitération du d é l i t ;  
mais e lle  peut aussi se rév é le r  par la perpétration  d ’un 
d é lit d ifférent. T ou t d épen d  des circon stances.

Chauveau et Hélie v ou d ra ien t qu e  le u r  systèm e fût co n 
sacré  par le Code.

« Cette d istin ction  s im ple  et fa c ile , d isen t-ils , en  re n 
ferm ant la présom ption  d e  la loi dans scs vra ies lim ites, 
satisferait à la ju s t ice  m ora le  sans affaiblir un u tile  p r in 
c ip e  de répression . »

Mais c ’est une grande erreu r  d e  cro ire  qu e  ce tte  d is 
tin ction  soit facile  et s im p le . Il est e ffectivem ent aisé d e  
d is tin g u er  les délits p o litiq u es  et com m u n s : les délits 
m ilita ires et ceux  qu i ne le  sont p oin t. Mais la d istin ction  
des in fraction s en délits con tre  la ch ose  p u b liq u e  et d é 
lits con tre  les p a rt icu lie rs ; en délits con tre  les p erson nes 
et délits contre  les b ien s , est b ien  com p liq u ée , b ien  d iffi
c ile , sinon  im p oss ib le . Le Code pénal d e  1810 a essayé 
cette  classilica lion . C ependant, on se trom perait étran ge
m ent si l’on  croy a it q u e  cette d iv is ion  a été a p p liq u é e , 
avec  une r igu eu r log iq u e  aux  différents faits q u ’ il s’ag is 
sait de c la sser ; qu e  les d ivers crim es et délits on t été 
ran gés , avec  exactitude, clans les ca tég ories  établies p ar 
le  Code et au xqu elles ils  ap partiennent par le u r  o b je t. Le 
lég islateur français ne l ’a p o in t fait, et il ne pouvait pas le 
faire, par la raison q u ’un grand n om bre  de faits illic ite s  
sont des délits com p lex es  qu i p orten t atteinte au x  d ro its  
des p a rticu liers et à la ch ose  p u b liq u e , qu i son t d ir ig és  
con tre  les person nes et con tre  les b ien s . L ’ im p ossib ilité  
d ’u ne  classification  exacte  des in fra ction s a été dém on trée  
par SI. Hans (2). D eux exem p les  su ffiront. Un v o le u r , un 
e scro c , un faussaire, s’ est rendu  co u p a b le , dans un d es
sein  frau d u leu x , de su bstitu tion  d ’un enfant à un  au tre  ou  
de su pposition  d ’un enfant à une fem m e qu i n ’est pas a c 
co u ch é e . Un in d iv id u , con d a m n é p o u r  b lessures faites 
dans un esprit de v en g ean ce , m et, avec  cette  m êm e in 
ten tion , le  feu à la g ra n g e  de son v o is in . Dans le  systèm e 
de Chauveau et Hélie, il n ’y  a pas de ré c id iv e  dans ces d e u x  
h yp oth èses . C ep cn d an l, ces crim es sont d e  la m êm e na
tu r e ; ils d érivent du m êm e p r in c ip e  ou  plutôt d e  la m êm e 
p a ss io n ; ils  p ren n en t leu r  sou rce  dans le  m êm e g en re  
de p erversité .

Les lég islateurs a llem ands ont com p ris  tontes le s  d iffi
cu ltés qu e présentait l'ap p lication  d e  ce  systèm e qu i p a 
rait si sim p le , si naturel à ceu x  qu i n ’on t jam ais essayé de 
le  m ettre en  pratique.

Les n ouveau x  Codes d 'A llem ag n e  ex igen t aussi, com m e 
n ou s venon s de le v o ir , qu e  le  secon d  d élit soit de m em e 
nature qu e  le p rem ier . P ou r p rév en ir  les con testa tion s 
au x qu e lles  cette d isp osition  pou va it d on ner lie u , ils ont 
én u m éré  les délits q u i d o iv en t être con sid érés com m e 
étant d e  m êm e n atu re. Mais qu i osera it, en B e lg iq u e  ou  en  
F rance, prop oser  d e  passer en revu e , dans le  ch a p itre  d e  
la ré c id iv e , tous les crim es et délits et de les classer par 
catégories, d ’après les d iv ers  penchants dans le sq u e ls  ils  
p ren n en t leur so u rce ?  Une pareille  classifica tion  serait 
tou jou rs  in com p lète  et nécessa irem ent arb itra ire . P ou r  
s’en con v a in cre , on  n ’a q u ’à je te r  les y e u x  sur les Codes 
de Bade et de Hesse. A ussi est-e lle  d ésa p p rou v ée  p ar les 
m eilleu rs  crim in alistes d 'A llem agn e (3). M ais, in d ép en 
dam m ent des d ifficu ltés d e  son e x écu tion , le  systèm e lu i-  
m êm e d o it être re jeté  com m e trop absolu .

T out ce  que le  lég isla teu r peut et doit faire en cette  m a
tière , c ’ cst de ren d re  facultative l'aggravation  d e  la p e in e .

( " )  JIiTicr.MAiF.n, dans ses additions  au Manuel de F euerbach,
5 132 a.

(1) Théorie duCodc pénal, n. 437.
(-2) Observations sur le projet de révision du Code pénal, tome 2 ,
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I l  peut et d o ita v o ir  con fia n ce  dans les lu m ières  des ju g e s , 
qu i consu lteron t les c ircon sta n ces  p ou r  sa v o ir  si la p e in e  
m érite d’è lre  ag g ra vée  à raison  d e  la ré c id iv e . T e l est 
le  systèm e d u  n ou v eau  C ode n éerla n d ais . T el est aussi 
c e lu i de notre p r o je t .

6. Une autre restr ic tion  p rop osée  parCiuuvEAU et Hé
lie (1) est re la tive  à l ’in te rv a lle  q u i, dans certa in s cas, 
sépare les d eu x  d é lits . La lo i ,  dem an dent ces au teu rs, 
d o it -e lle  faire- ab straction  d e  ce t in te r v a lle ?  L e second  
d élit m é r ite -t -il l 'a g g ra v a tion  de la p e in e , à q u e lq u e  d is 
tance qu’il soit p la cé  d u  p r e m ie r ?  A in s i, r e le v é  d e  sa 
p rem ière faute par quarante ans d ’une v ie  p a is ib le , le 
délinquant re to m b e  dans le  cr im e  ; fa u t-il ré u n ir  d eu x  
actions séparées p ar une si lon gu e  ca rriè re , p o u r  en tirer 
la p reuve de ce tte  obstin ation  cr im in e lle  q u e  la lo i r e 
dou te  et q u ’e lle  fra p p e  d ’une p ein e  p lu s s é v è r e ? . . .  Si la 
perpétration  des d e u x  délits n ’a eu  lieu  q u ’à des ép oq u es 
é lo ignées, la p résom p tion  d e  p erversité  d on t la lo i en 
v iron n e le d eu x ièm e  crim e  s 'évan ou it. C om m ent su p p o 
ser qu e le  d é lin q u a n t a été entraîné dans u n e  secon d e  
fau te  par une h a b itu d e  d ép ra v ée , lo rsq u e  d e  lo n g u e s  an 
n ées d ’une v ie  p u re  v ien n en t d ép oser  con tre  cette  h a b i
tu d e ?  Et ce lle  v ie  in term éd ia ire  ne d o it-e lle  pas lu i être 
com ptée ? La so c ié té  d o it -e lle  se ressou ven ir  e n co re  d ’un 
prem ier  cr im e  q u e  v in g t ou  tren te ans d ’ une ex isten ce  
p a isib le  ont la v é ?  Sa b o n n e  con d u ite  l ’a r é g é n é r é ;  ce 
n ’est plus un  con d a m n é re laps ; la lo i ne d o it  lu i r e p r o 
ch e r  q u ’une seu le  faute.

Le lég islateur allem and  a en co re  adm is cette re str ic tio n .
« Il n ’y  a pas d e  ré c id iv e , d it l ’art. 71 d u  Code d e  Bruns

w ic k , si depu is q u e  le  con d a m n é a su b i sa p e in e  ju s 
q u ’au nouveau d é lit  il s’est é co u lé  le tem ps re q u is  p ou r  
la  p rescrip tion  d e  la p rem ière  p e in e . » La m êm e d isp os i
tion  se trouve dans les Codes d e  Saxe (art. 76 ), d e  W u r 
tem berg , (art. 1 2 6 ), d e  Hesse (art. 103) et d e  B ade, (ar
t ic le  160) (2).

L ’art. 13 de la  lo i  d u  2 o  fr im a ire  an V III  p orta it : « Il 
y  aura récid iv e  q u an d  un  d é lit  aura été com m is par le  
condam né dans les trois années à com p ter  d u  jo u r  d e  l ’e x 
p iration  de la p e in e  q u ’il aura su b ie . » A  l ’égard  des sim 
p les  con traven tion s, l ’art. 608  du  Code b ru m a ire  et l 'a r 
tic le  -483 du  C ode pén al on t lim ité  l ’a p p lica tion  de la 
ré c id iv e  au cas où  les d e u x  con tra ven tion s on t été c o m 
m ises dans le  c o u r s  d e  la m ôm e année.

D ’après le  p r o je t  d e  Code pén al p u b lié  p a r  Scipio.n 
Bexo.v, il n’y a ré c id iv e  en  m atière  d e  con tra ven tion  
q u ’autant qu e la  secon d e  in fra ction  a lieu  dans le terme 
d’une année. Si la p rem ière  condam nation  a été p ron on cée  
p o u r  délit, les p e in es  de r é c id iv e  ne sont ap p lica b les  qu e 
lo rsq u e  le secon d  fait a été com m is dans le  cou rs  de trois 
années. Enfin, le  con d a m n é p o u r  crime se ren d  cou p a b le  
d e  ré cid iv e , s’ il  com m et un secon d  m éfa it dans un in te r 
va lle  de cinq ans.

Une période d e  tro is  et m em e d e  c in q  ans n e sem ble 
p o in t suffisante à Chauveau et Hélie p ou r  é ta b lir  la p reu v e  
d e  la com plète  co n v e rs io n  du cou p a b le . P eu t-ê tre  d isen t- 
ils , en portant c e  term e à d ix  ans, qu i n e com p tera ien t 
q u e  du  jo u r  d e  l 'e x p ira tio n  d e  la prem ière  p e in e , a rrive 
ra it-on  à co n c ilie r  l'a p p lica tion  du  p r in cip e  d e  la ré c id iv e  
a v ec  la  raison q u i la ju stifie .

7 . Ne parlon s, p o u r  le  m om en t, qu e de la r é c id iv e  p ou r  
crimes et p ou r délits. La r é c id iv e  en m atière  d e  contra
ventions sera r é g lé e  a illeu rs .

On prétend q u e  c e lu i q u i s 'est r en d u  co u p a b le  d ’un 
secon d  délit a p rès  un lon g  in terva lle  n e m érite  pas d ’en 
c o u r ir  une p e in e  p lu s sév ère  à raison d e  la con d a m n a
tion  q u ’il a d é jà  su b ie . On d it qu e la p résom p tion  de 
p erversité  ou  d e  n é g lig e n ce , q u i form e la base d u  systè
m e  de la ré c id iv e , s’affaiblit avec  le  tem ps et fin it par 
d isp a ra ilrc . On a jou te  q u ’il est ju ste  d e  ten ir com p te  à 
l ’agent de la co n d u ite  rég u liè re  q u ’il a m en ée  pen d an t un 
lo n g  espace d e  tem p s, et qu i d o it lu i m ériter  l ’o u b li d ’ une 
prem ière  faute. 1

(1) Théorie du Code pénal, nos 450 à 461.
(2) Voir N ypei.s , dans scs additions à l’ouvrage de Chauveau et 

UÉLiF., n. 461, note 4.

N ous som m es les p rem iers  à re con n a ître  q u e  ces  o b ser 
vations sont g én éra lem en t fo n d é e s ; m ais on  a to rt, su i
vant n ou s , d e  les p ré se n te r  com m e des règ les  sans e x ce p 
tion .

Des c ircon sta n ces  atténuantes p eu v en t ex ister  en  fa
v eu r  de ce u x  qu i, d é jà  frap p es d ’ une con d a m n ation , c o m 
m ettent un n ou veau  d é lit , com m e p o u r  ce u x  qu i se ren 
dent cou p a b les  du  m êm e d é lit p o u r  la p rem ière  fo is , et 
parm i ces  c ircon sta n ces  n ou s p la çon s u n e  con d u ite  ir r é 
p roch a b le  pendant un  g ra n d  n om b re  d ’années. Mais 
n ’ exageron s r ie n , su rtou t lo r sq u ’il s ’agit d e  fa ire  des lo is . 
N’a r r iv e - l - i l  pas q u e lq u e fo is  qu e  des fau ssaires, des es
c ro cs  attendent p en d a n t des années l ’o cca sion  favorab le  
d e  ré ité rer  le  cr im e  p o u r  leq u e l ils  avaient d é jà  été  p u 
n is ?  L ’ in d iv id u  con d a m n é  dans sa jeu n esse  p o u r  at
tentat v io len t à la p u d e u r , q u i com m et un  n ou v e l atten 
tat dans l ’àge m û r ou  dans la  v ie ille sse , n e m é r ite -t - i l  
pas u ne aggravation  d e  p e in e , et à raison  d e  son  â g e , 
et à ra ison  d e  sa p rem ière  fa u te , q u o iq u ’u ne d is
tance d e  trente ou  d e  qu aran te ans sép are  les d e u x  
cr im e s?

Mais ce  q u i, dans n o tre  o p in io n , est in a d m iss ib le , c ’est 
de fixer par u ne d isp osition  lég is la tive  un  certa in  term e 
p o u r  l ’a p p lica tion  des p e in es  d e  la  r é c id iv e ;  de d é term i
n er  un  déla i dans leq u e l le  secon d  d é lit  d o it  a v o ir  été 
com m is p o u r  en tra în er  u ne  aggravation  d e  p e in e , e t à 
l ’exp iration  d u qu e l le  ju g e  ne p ou rra it p lu s  a v o ir  égard  
à la p rem ière  con d a m n ation . En effet, l ’in terva lle  qu i 
fixerait la  l o i ,  sera it sou v en t trop  lo n g  ou  trop  cou rt. 
Supposons qu e  ce  term e soit p orté  à d ix  ans, com m e le  
p rop osen t Chauveau et IIélie. Des in d iv id u s  condam n és 
p o u r  vo l avec  e ffra ction , p o u r  ba n q u erou te  fra u d u leu se , 
p o u r  fau x  en  é c r itu re , p o u r  cr im e  d ’ avortem en t, p ou r  
en lèvem ent d ’en fants, p o u r  fausse m on n aie  ou  fabrica tion  
d e  fau x  b illets  de b a n q u e , com m etten t, après d ix  ans, à 
com p ter  de l ’ex p ira tion  ou  d e  la rem ise d e  le u r  p e in e , le  
même crime p o u r  le q u e l ils  avaient su b i u ne  p rem ière  
condam n ation . Cet in terva lle  a -t - i l  d étru it la p résom p 
tion  de p erversité , qu i pesait en core  su r eu x  la v e ille  du 
secon d  c r im e ?  L eu r c u lp a b ilité  s ’c s t -e l le  a ffa iblie , p a rce  
q u ’ ils ont attendu d ix  ans p o u r  trou ver l ’o cca sion  fav ora 
b le  d ’e x e rc e r  le u r  p re m iè re  in d u str ie ?  On n ’oserait le  
sou ten ir.

D’un au tre  cô té , le  dé la i d e  d ix  ans serait b ea u cou p  
trop  lon g  p o u r  une fo u le  d e  délits de p e u  d ’im p orta n ce  et 
punis correct ion n e llem en t. Nous p rév oy on s  la rép on se  à 
ce tte  o b je ct io n  : Q u ’on  fixe , d ir a -t -o n , u n  term e d e  trois 
ou  d e  c in q  ans p o u r  le s  délits. Mais alors ce  déla i est 
trop  co u rt , lo rsq u ’il  s’ag it d e  délits graves. V ou d ra it -on  
p réten d re  qu e l 'in d iv id u  q u i, déjà  fra p p é  d ’une con d a m 
nation  p o u r  e sc ro q u e r ie , p o u r  abus d e  con fia n ce  ou  de 
b la n c  se in g , retom be dans le  m êm e d é lit  après un  in ter 
va lle  d e  tro is  ou  d e  c in q  ans, n e soit pas p lus cou p a b le  
qu e c e lu i qu i com m et ces frau d es p ou r  la p rem ière  fo is ?

11 résu lte  de ces observ ation s  qu e  la lo i ne p eu t fixer 
au cun  term e p o u r  la ré c id iv e  ; m ais q u ’e lle  d o it la isser 
au ju g e  une la titud e  suffisante p ou r  q u ’il pu isse  av o ir  
égard , dans l ’ap p lica tion  de la p e in e , à l ’ in terva lle  qu i 
sépare les d eu x  crim es ou  d é lits . A  l 'ex em p le  du  Code 
pénal des P ays-B as, n otre  p ro je t ne déterm in e  pas de 
délai ; en rendant fa cu lta tive  l ’aggravation  d e  la p e in e , il 
a ccord e  au ju g e  tou t le  p o u v o ir  d iscré tion n a ire  d on t il a 
beso in .

8 . N ous venon s d e  p r o u v e r  (n° 1) qu e  la  ré c id iv e  d o it 
é lre  con s id érée , en rè g le  g én é ra le , com m e une c ir c o n 
stance aggravante q u i, sans ten ir  au crim e  m êm e, ag g ra ve  
c e lu i -c i  sous le  rap p ort d e  la cu lp a b ilité  d e  l ’agen t. Mais 
p récisém en t p a rce  q u e  la ré c id iv e  n ’ est q u ’u ne  aggrava
tion  de cu lp a b ilité , et q u ’elle  ne d on n e  pas au fait, com m e 
les aggravations o b je c t iv e s , le  caractère  d ’un crim e  d ’une 
esp èce  d ifféren te , la lo i n e d o it  poin t ch a n g er  le  g e n re  d e  
la p e in e , m ais seu lem ent en  au gm en ter le  ta u x  (3 ) .

Ce p r in c ip e , qu e  n ou s rega rd on s com m e un  p r in c ip e

( ô )  M i t t e r m a i e r ,  (tans ses additions à  l’ouvrage de Feuerbach, 
§ 152 et Kossi, Traité de droit pénal, p. 434.
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fon dam ental en  cette  m a tière , a été tota lem ent m écon n u , 
n on -seu lem en t dans le  C ode pén al d e  1810, d on t l ’e x ce s 
sive  sévérité  est b lâm ée p ar tou t le  m on d e , m ais en core  
dans le  p r o je t  d e  rév is ion  d e  1834.

Il faut, d it l ’ex p osé  d es  m otifs , qu’une ‘peine nouvelle, 
s ’offrant avec des rigueurs croissantes, effraye l’imagination 
de celui que le régime connu d’une première détention est 
insuffisant à arrêter.

Sans d o u te , ce tte  p e in e  nouvelle q u ’ on  veut in flig er  au 
cou p a b le  sera it ju s te  s i , p a r  su ite  d e  la ré c id iv e , le  crim e 
ch a n g ea it d e  nature ; s’ il d even a it un  cr im e  d ’une autre 
e sp èce . Mais il  n ’ en est p o in t a in s i;  le  cr im e  reste  le 
m êm e, q u ’il soit com m is la p rem ière  fo is , ou  en r é c id iv e ; 
dans le  secon d  cas seu lem en t, la cu lp a b ilité  s’é lève  à un 
p lu s  haut d eg ré  : m ais ce tte  cu lp a b ilité  peut égalem ent 
s’a g g ra v er  par d 'au tres c ircon sta n ces , qu i accu sen t so u 
vent dans l ’au teu r u n e  p erv ers ité  p lu s  grande qu e  ce lle  
q u i est rév é lée  par la  r é c id iv e , c ircon sta n ces qu i n e lu i 
attiren t cep en d a n t pas u n e  p e in e  d ’u n  autre g en re . T ou 
te fo is , n ou s n e préten d on s pas q u ’on  ne pu isse jam ais in 
flig er  au co u p a b le  d e  r é c id iv e  u ne  p e in e  n o u v e lle ; le  
p r in c ip e  qu e  nous p ro fesson s avec  tous les crim inalistes 
m od ern es ad m et des e x c e p t io n s , lo rsq u e  cette  p e in e  
n ou v e lle  est n écessa ire  e t  q u ’e lle  p eu t c ir e  con s id érée  
com m e une simple aggravation d e  la p u n ition  ord in a ire .

9 . E ntrons dans q u e lq u es  détails p o u r  ju stifier  le  r e 
p ro ch e  q u e  nous adressons au p r o je t  d e  1884, d ’av o ir  
m écon n u  le  p r in c ip e  qu i d é fen d  au lég is la teu r de p ro n o n 
cer  con tre  le cou p a b le  en  état d e  r é c id iv e  u ne  p ein e  d ’un 
autre g e n re . La c r it iq u e  d u  p ro je t d e  1834 , à laqu elle  
n ous a llon s nous liv r e r , ne n ous sera pas in u tile  dans le 
cas o ù  les C ham bres, m od ifian t le  p ro je t  d e  n otre  com 
m ission , in trod u iron t dans le  n ou v eau  Code la détention  
p erp étu e lle  ou  la ré c lu s io n  à p erp é tu ité .

L ’art. 5 6 , § 4 d u d it  p r o je t  c o n t ie n t  ce tte  d isp osition  :
« Si le  se con d  cr im e  em p orte  la d étention  d e  dix à vingt 

ans, le  co u p a b le  sera con d a m n é à la détention perpé
tuelle. »

V oilà  u ne  in ju st ice . U ne im m ense in terva lle  sépare les 
pe in es  p erp é tu e lle s  des p e in es  tem p ora ires. L e lég isla 
teu r ne d o it  fa ire usage des p rem ières  qu e  lorsq u e  le 
cr im e  en  soi m érite  u n e  p u n ition  aussi fo rte  et qu e  la 
n écessité  le  com m and e. Ni l’ une n i l ’autre de ces deu x  
con d ition s  n ’ex isten t d a n s le  cas d on t n ous p a rlon s. La 
d étention  p erp é tu e lle  n ’est pas en  p rop ortion  avec  la g ra 
v ité  d u  cr im e  co n s id éré  en  lu i-m êm e , p u isq u e  c e lu i-c i  
n ’est p u n i, dans les cas ord in a ires , q u e  d ’ une d étention  
tem p ora ire . E nsu ite , il  n ’y  a au cu n e  nécessité  de rendre 
cette  p e in e  p e rp é tu e lle . Le maximum de la d étention  à 
tem ps est un  m oyen  su ffisant d e  rép ression . Il l ’est sans 
d ou te  p o u r  c e lu i q u i, ap rès a v o ir  su b i d é jà  d ix  à v in g t 
ans d e  d éten tion , d o it e n co re  passer v in g t ans d e  sa v ie 
dans une forteresse . Il est p lu s qu e  suffisant p ou r  un  in 
d iv id u  q u i,  après s’é tre  év a d é , a été , p o u r  un  secon d  
c r im e , con d a m n é à c e  maximum  ; car à la p e in e  qu i lu i 
reste  à su b ir , par su ite  d e  la p rem ière  con d a m n ation , il 
d evra  en co re  a jou ter  v in g t ans. Il est m êm e suffisant p ou r  
le  cou p a b le  qu i est re tom b é  dans le  c r im e , après avoir  
été  g ra cié  par le  r o i ;  ca r  v in g t ans d e  d éten tion , sans 
a u cu n  e sp o ir  d ’o b te n ir  g râ ce , son t u n e  pu n ition  b ien  r i
g ou reu se .

10. D ’après l ’art. 56 § 5 d u  m êm e p ro je t : « Si le  secon d  
cr im e  em p orte  la p e in e  des travaux forcés à temps ou  de 
la détention perpétuelle, le  co u p a b le  sera con d a m é aux 
travaux forcé à perpétuité. »

Cette d isp osition  n e m érite  certa in em en t pas d 'ô lre  
a p p rou v ée . En effet, si le  c r im e  em p orte  la p e in e  des tra - j 
vau x  fo rcé s  à tem p s, la lo i n e d o it  p r o n o n c e r  con tre  le

(1) Parmi les nouveaux Codes d’Allemagne, deux seulement, celui ! 
de Hanovre el celui de Wurtemberg, admettent le passage d’une peine 
temporaire à une peine perpétuelle; et seulement alors que les cir- i 
constances sont particulièrement aggravantes. Voyez Nïpels, dans 
son édition de l’ouvrage de Chauveau et Hélie, n. 452, 2».—La même 
règle a été suivie par le Code pénal néerlandais, livre I, litre VI, 
art. 7. Voyez les dispositions de ce Code, qui concernent la récidive, 
infra a. 15.

co u p a b le  d e  ré c id iv e , qu e  le  maximum de ce tte  peine 
q u i p o u rra it  être a g gra vée  p ar un confinem ent solita ire . 
C’est là tou t ce  qu e  In ju st ice  p erm et au lég isla teur d ’o r 
d o n n e r  en  pareil cas (1). N on -seu lem en t les m otifs  que 
n ou s v en on s  de faire v a lo ir  s’op p osen t à ce q u ’u ne  peine 
tem p ora ire  soit rem p la cée  par u ne peine p erp étu e lle  qu i 
n ’est pas en p rop ortion  a v ec  le  cr im e  en soi ; m ais une 
au tre  ra ison  défen d  e n co re  au lég islateur d 'é lever  la p e in e  
ord in a ire  à ce d eg ré  d e  g ra v ité . En effet, sous le rég im e 
d u  Code pénal a c tu e l, le  p lus sou ven t la peine d es  tra
v a u x  fo rcé s  à tem ps n ’ est a p p liq u é e  par les Cours qu e 
p o u r  c in q  à d ix  ans, e t, tou t au  p lu s qu inze a n s ;  les cas 
où  e lle  est p ro n o n cé e , so it par les Cours d ’assises, soit 
p a r  la lo i m êm e, p ou r  l’ esp ace  d e  v ingt années, son t ex 
trêm em ent rares. Si le  c o u p a b le  d e  récid ive  est frappé 
d u  maximum d e  la p e in e  des travau x  forcés à tem ps, on 
p eu t con s id érer  ce lte  ag g ra va tion  com m e très-con sid éra 
b le  et p lu s  qu e su ffi-a n te , su rtou t lorsq u ’elle est a c co m - 
g n ée  d ’un con fin em en t so lita ire .

L ’art. 56 du Code p én al, rév isé  en  France par la  loi du 
28 avril 1832 , p ron on ce , dans l ’e sp èce , le maximum de 
la p e in e  des travaux  fo rcé s  à te m p s , qu i peut ê tre  é levé  
ju s q u ’au d o u b le . D’ap rès cette d isp osition , la p e in e  p eu t 
se p ro lo n g e r  ju sq u ’à quarante ans. C’est év idem m ent trop 
r ig o u r e u x  ; mais e n co re  p ré fé rer ion s-n ou s  cette  d isp os i
tion  à ce lle  d u  p ro je t de 1 8 3 4 ; ca r  l ’hoinm e condam né 
au x  travaux  fo r cé s , fû t-ce  m êm e p o u r  quarante an s, c o n 
serv e  e n co re  l ’e sp o ir  d e  re co u v r e r  la liberté , tandis que 
le  p r o je t  le lu i rav it p o u r  to u jo u rs .

La d isp osition  q u i rem p la ce  la détention perpétuelle par 
les travaux forcés à perpétuité, n ’est pas m oins con tra ire  à 
la ju s t ic e . Une d istance  é n orm e  sépare la p re m iè re , qu i 
n ’est q u ’u ne  p e in e  p o lit iq u e , d e  la seconde, q u i est r é 
se rv é e  au x  grands cr im es  o rd in a ire s . Est-il ju ste  qu e  la 
lo i ,  q u e lle  que so it la c u lp a b ilité  de l ’agent, p ron on ce  
co n tre  un  crim e  p u rem en t p o lit iq u e  une p ein e d on t elle  
fra p p e  les p lus grands scé lé ra ts?  Q u ’elle im p rim e  ainsi 
au  fait m êm e un ca ra ctère  q u ’il  n ’a pas rée llem en t?  L ’au
teu r d u  p ro je t a u ra it -il pen sé  q u e  cette n ou v e lle  p ein e 
est n écessa ire  p o u r  con se rv e r  la beauté du  systèm e de 
gra d ation  q u ’il a a d o p té ?  Une p e in e  perpétuelle  est assez 
forte  en  e lle -m êm e  p o u r  n ’a v o ir  pas besoin  d ’ê tre  rem 
p la cé e , en  cas d e  r é c id iv e , p ar u n e  peine p lu s é lev ée  en 
d e g ré . L e p ro je t  lu i-m ê m e  l ’a ju g é  ainsi, p u isq u e , dans 
le  cas où  le  secon d  cr im e  em p orte  la peine des travaux 
fo rcé s  à p e rp é tu ité , c e l le -c i  n ’est p o in t a g g ra vée , à m oins 
q u e  le cou p a b le  n ’ait d é jà  p récéd em m en t été condam n é à 
la m ôm e p e in e . Ne p o u rra it -o n  p a s augm enter la p ein e 
sans en  ch a n g er  la n a tu re , en  ap p liquant au con d a m n é , 
dans le  cas dont nous p a rlon s, le  con finem ent so lita ire , 
tel q u ’ il est in d iq u é  par le  p ro je t  d e  1834, p ou r  les tra
v au x  fo rcés  à p erp é tu ité  ?

11. La d isposition  q u i se tro u v e  le  plus en op p os ition  
a v ec  les p r in cip es  d e  ia ju s t ic e , e t m êm e avec les règ les 
d e  la p ru d en ce , est c e lle  du  § 6 d e  l ’art. 56 du  p r o je t  de 
1834 :

Quiconque, ayant été condamné aux travaux forcés à per
pétuité, aura commis un second crime emportant la même 
peine, sera condamné à la peine de mort.

En au cu n  cas, l ’aggravation  d e  la peine résu ltant d e  la 
c ircon sta n ce  de la ré c id iv e , ne p e u t donner lieu  à l ’a p p li
ca tion  d e  la p e in e  d e  m ort. Ce p r in c ip e  est r e co n n u  par 
les p lu s  cé lèb res  crim in a listes  (2) ; il est c on s ig n é  dans 
le s  C odes cr im in e ls  p u b lié s  en  A llem agn e (3) ; il avait 
m êm e été ad op té  en F ran ce , p a r  la com m ission  d u  Corps 
lég is la tif, nom m ée en  1808 ; par le  p ro je t d e  lo i p résen té , 
le  9 ju in  1829 , par le  garde d es scea u x  à la C ham bre des 
p a irs ; en fin  par l ’art. 13 d u  p r o je t  préparatoire  d e  la loi

(2)  M i t t p . r m a i e r ,  dans ses addit ions an Manuel de F eup.r b a c u , 
note 14.

{5) D’après ces Codes, la récidive n e  peut, e n  a u c u n  cas, entraîner 
la peine de mort, lorsque le second crime, par lui-mème, n’est pas pas
sible de cette peine. Ce principe est consacré non-seulement par les 
nouveaux Code de Saxe, de Wurtemberg, de Brunswick, de Hano
vre, de Hesse et de Bade, mais aussi par les Codes, plus anciens, d« 
Prusse, d ’Autriche, de Bavière et d ’Oldenbourg.
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du 26 avril 18 3 2 , p ortant : « En aucun  cas, l ’aggravation  
de p e in e , résu ltant de la c ircon sta n ce  de la r é c id iv e , ne 
pou rra  d on ner lieu  à l ’ap p lication  de la p e in e  d e  m ort (1).

En effet, si la  d istance en tre les pénalités tem p ora ires 
et les peines p erp étu e lles  est déjà  très-g ra n d e , ce lle  qui 
sépare la p e in e  d e  m ort de tous les autres m oy en s de 
rép ression , est un  ab îm e. Cette p ein e ex trêm e d o it  être 
exclu sivem ent réservée  aux  attentats les p lu s graves co n 
tre les p erson nes, et si le  c r im e , con s id éré  en soi, n e  m é
rite  po in t ce tte  p e in e , c e lle -c i  est in ju ste , q u e lle  qu e  soit 
la perversité  d e  l ’au teu r. La ré c id iv e , n ous l ’avons d it, 
n ’est q u 'u n e  aggravation  de cu lp a b ilité ; elle  ne m od ifie  
pas la nature du  cr im e  ; e lle  ne peut d on c  av o ir  p o u r  effet 
de changer le  g e n re  d e  la pénalité, b ien  m oins en core  
d ’attirer su r le  co u p a b le  u ne  p ein e aussi te r r ib le  qu e 
ce lle  d e  m ort. Cette d isp osition  d e  l'art. 156 est d ’a illeu rs  
une grande in co n sé q u e n ce , p u isque  le  p ro je t de 1834 a 
adopté en p r in c ip e ,  q u e  la p e in e  de m ort ne d o it  être 
ap p liquée q u ’au x  auteurs des crim es les p lu s  graves co n 
tre les personnes. C ependant, si une person ne, condam n ée 
déjà  aux travau x  forcés  à perpétu ité , com m et le  cr im e  de 
fausse m on n aie , d e  b rigan dage  dans les chem ins p u b lics , 
ou  ce lu i de v o l accom p a gn é des cinq  c ircon sla n ces  ag g ra 
vantes, il su b ira , p o u r  cet attentat aux p ro p rié té s , la peine 
d e  m ort.

Et quel sera le  résu ltat d e  cette  r igu eu r  de la l o i ?  Que 
le  forçat jo in d ra  le  m eu rtre  au v o l, p o u r  se débarrasser 
d ’un tém oin  d a n g ereu x . En effet, le châtim ent étant le 
m êm e, il n ’a rien  à perdre et tout à gagner, en  im m olant 
ce lu i q u ’ il v ien t d e  d ép ou ille r  : la d isposition  d e  l ’a rt. 56 
est d on c  aussi iin p o lit iq u e  q u ’in ju ste .

Au reste , q u e lle  nécessité  y  a -t-il, dans le  cas d on t nous 
parlon s, d ’ é lev er  la p ein e de la récid iv e  ju s q u ’au dern ier  
d eg ré  de l ’é ch e lle  p é n a le ?  Les travaux fo rcés  à p e rp é 
tu ité , ren forcés  p ar un  con finem ent so lita ire , n e son t-ils  
pas une p u n ition  assez r ig o u re u s e ?  C eux-là  seu ls le  n ie 
ron t , q u i ne v ou d ron t po in t q u ’on  porte  la m o in d re  at
teinte au systèm e d ’aggravation  q u ’ils ont ad op té . C’est 
d on c un iqu em en t par am our p ou r la sym étrie  d u  systèm e, 
q u ’on  en voie  le  cou p a b le  à l ’échafaud .

12. On essayera p eu t-ê tre  ch ez  nous de fa ire  v a lo ir , en 
faveu r de ce lte  d isp os ition , les m êm es argum ents d on t on 
s’est se rv i, en F ran ce, p ou r  la sou ten ir , lors d e  la d iscu s
sion d e  la lo i du  28  avril 1832. « Si cette  d isposition  n ’était 
poin t adm ise, d isait a lors M. D um on, ra p p orteu r  à la 
Cham bre des d ép u tés , il n ’y  aurait p lus de rép ression  
p ossib le  con tre  les in d iv id u s condam nés aux travau x  for 
cés à p erp étu ité  (2 ). Je su ppose, en effet, un de ces h om 
m es condam n és aux travau x  forcés  à p erp étu ité  et q u i se 
sera évadé d u  b a g n e ;  il v iend ra  déso ler la s o c ié t é ;  il 
p ou rra  com m ettre  tous les crim es, sans qu e la rép ression  
soit p ossib le  ; il pou rra  in cen d ier  les forê ts , il pou rra  
p orter  atteinte à la  v ie  d ’un h om m e, p ou rv u  qu e  c e  soit 
sans p rém éd itation , et v ou s  ne pou rrez  lu i in flig er  d ’au 
tre p e in e  qu e  d e  le  ren v oy er  au bagne d on t il se sera 
évadé ! Ce ne sera pas une p e in e ; car s ’il eût été rep ris , 
m êm e avant q u ’il eût com m is au cun  c r im e , il aurait dû  
être ren v oy é  au bagn e p ou r  y  su b ir  la peine p erp é tu e lle , 
sur la sim ple constatation  de son iden tité . »

Mais il est un argum ent q u i tranche la q u estion . La 
p ein e de m ort est in ju ste , q u e lq u e  u tile , q u e lq u e  n é ce s 
saire q u ’e lle  p u isse  para ître , si le  crim e con s id éré  en lui 
m êm e ne m érite  pas la m ort. Vous recon na issez v o u s - 
m êm es qu e  la lo i d o it réserver  ce lte  peine aux  attentats 
les p lu s graves co n tre  les p erson nes, et vous p ron on cez  
la p ein e de m o r t , p a rce  q u e  vous ne trou vez  pas d ’autre 
m oyen  d ’a ggra va tion . Si vou s n ’aviez pas laissé le  cr im in e l 
s’évader du b a g n e , v ou s  ne seriez pas dans le cas d e  d ev o ir  
r e co u rir  à une p u n ition  in ju ste . Ferm ez b ien  les p ortes de 
vos p r ison s, ten ez  b ien  sous les verrous les con d a m n és,

(1) Chauvkad f. t  Hélie, nos 471 et 472.
(2) On à la réclusion perpétuelle, si celle-ci était introduite dans 

notre système pénal.
(5) H a u s .  Observations sur le projet de révision, tonie 1. p. 186 à 

191.—La réponse fuite par notre collègue à l'objection de M. Dumon

e x e rce z  su r  eu x  u n e  v ig ila n ce  a ctive , et abolissez la p e in e  
de m ort p o u r  le  cas dont il est q u estion .

Du reste , si en F rance les évasions d u  ba gn e  son t assez 
fréq u en tes , ces événem ents son t ex trêm em en t rares ch ez  
n ou s , où  l ’on  ren ferm e  les condam n és dans des m aisons d e  
fo r ce , et où  b ien tô t, n ous l ’e sp éron s, on  les ren ferm era  
dans d e  bon n es et so lid es  ce llu les . Il n ’est pas n écessa ire , 
en B e lg iq u e , d ’ad opter u ne  d isp osition  in ju ste  et im p o li -  
t iq u e , d on t la r ig u e u r  fra p p era it  n on -seu lem en t les c o n 
dam nés évadés , m ais e n co re  les forçats g ra ciés , au x q u e ls  
le ra isonn em en t d e  M. D um on n ’ est pas a p p lica b le , et q u i, 
ch ez  n o u s , seron t néanm oins p resq u e  les seu ls in d iv id u s  
qu e  cette  d isp osition  de l ’art. 56 du p ro je t de 1834 p o u r 
rait atteindre. E nfin , le  lon g  con finem ent solita ire  q u e  
l ’on p ou rra it  a d op ter  p o u r  ces cas de ré c id iv e , nous pa ra it 
u ne aggravation  suffisante (3).

13. En règ le  g én éra le , la p erpétration  d ’un  secon d  d é 
lit par un  in d iv id u  déjà  condam n é p ou r  une p rem ière  in 
fra ction , est u n e  aggravation  d e  cu lp a b ilité . Mais ce tte  
rè g le  n ’est pas a b so lu e . La ré c id iv e  n ’est pas tou jou rs  la 
con séq u en ce  d ’une p lu s  gra n d e im m ora lité  ou  d ’u ne  n é 
g lig e n ce  p lu s g ra ve . Le lég isla teu r d o it d o n c  la isser au  
ju g e  u n e  gra n d e la titude dans l ’a p p lica tion  d e  la p e in e , 
sans lu i im p oser  la  n écessité  d ’ag g ra ver la p u n ition  dans 
tous les cas.

Cette p ro p o s itio n , sou ten u e déjà  en  1833 , p a r  n otre  
co llè g u e  (4 ), et con firm ée d ep u is  par la  d octr in e  et p ar 
les n ou v e lles  lég islations d ’A llem agne et des P ays-B as, 
n ’est q u ’un  co ro lla ire  du  systèm e qu e  n ou s venon s d e  d é 
v e lop p er  (n0> 3 à 7 ). P ou r p o u v o ir  éta b lir  une ju ste  p r o 
p ortion  en tre la sév ér ité  de la pu n ition  et la crim in a lité  
de l ’a cte , le  ju g e  a b eso in , en cas de ré c id iv e , p lus e n co re  
q u ’en tou t au tre  ca s , d ’une gra n d e la titude dans l ’a p p ré 
c ia tion  des faits. L orsq u ’il s’ag it d ’une in fraction  com m ise  
par u n e  p erson n e q u i n ’a pas en core  été p u n ie , le  ju g e  se 
b orn e  à a p p réc ie r  les c ircon sla n ces  qu i ont p r é cé d é , a c 
com pagn é ou  su iv i cette  in fraction  ; m ais s’ il est q u estion  
d e  p u n ir  u n e  ré c id iv e , il d o it exam iner, d e  p lu s , la n a 
ture des d eu x  délits  et l ’in terva lle  qu i les sép are . N ous 
avons d é jà  fait ob serv er  q u ’en cette  m atière, le  lég isla teu r 
ne do it éta b lir  au cu n e  règ le  absolue ; la  ju s t ice  et la p r u 
d en ce  lu i com m and ent d ’au toriser le ju g e  à é lever  le  taux  
ord in a ire  d e  la p e in e  ou  à aggraver c e l le -c i  dans son  e x é 
cu t io n , si les  c ircon s la n ces  l ’ex ig en t.

T el n ’est pas l’avis deCiuuvEAii et Hélie (5). Ce systèm e, 
d isen t-ils , s ’il p ou va it être strictem ent a p p liq u é , au ra it 
l ’avantage d ’é ta b lir  u n  rap p ort aussi exact qu e  p o ss ib le  
en tre la p ein e et la m ora lité  d u  con d a m n é. Mais il m et la 
vo lon té  du  ju g e  à la p la ce  d e  ce lle  d e  la lo i ,  l ’a rb itra ire  
des d éc is ion s  h um aines au lieu  d e  la stab ilité  des rè g le s  
légales. C’est dans cette  v o ie  q u ’est en trée, b ien  qu e  d ’u ne  
m an ière  re s tr ic tiv e , la lo i d u  28 avril 1832 .

N ous devons a v ou er  qu e  n ous ne com p ren on s  pas ce tte  
o b je c t io n . On recon n a ît qu e  la ré c id iv e  ne m érite  pas 
tou jou rs  u ne  p u n ition  p lus forte ; on  adm et q u e , dans c e r 
taines c ircon sta n ces , il  su ffit d ’é lev er  le  taux  d e  la p e in e  
dans les lim ites d u  maximum cl d u  minimum. Q uelles son t 
ces c ir c o n s la n c e s ?  Il est im p oss ib le  d e  les p rév o ir  et d e  
les défin ir . Si le  lég isla teur ne peut les rég le r  par des fo r 
m ules g én éra les , il faut q u e , dans ch a q u e  cas p a rt icu lie r , 
il en ab an d on n e  l ’ap p récia tion  à la con scien ce  des ju g e s ;  
car  c ’ est un p r in c ip e  d ’étern elle  ju s t ic e , qu e  la p e in e  so it 
p rop ortion n ée  au cr im e . Ce systèm e p eu t être strictem en t 
a p p liq u é , aussi strictem en t q u e  le  perm et l ’ im p erfe c tion  
des institu tions h um aines. Sans d ou te , le  ju g e  p eu t se 
trom p er dans l ’ap p réc ia tion  des faits, dans l ’a p p lica tion  
du  p r in c ip e ;  m ais si l ’on  v ou la it e x ig e r  une p ro p o rt io n  
constam m en t ex acte  entre la m esure d e  la p u n ition  et la 
g rav ité  d u  d é lit , il faudrait ren on cer  à l ’e x e rc ice  d e  la 
ju s t ic e  rép ressiv e . L’ ap p récia tion  d u  ju g e  n ’est pas un

a élé reproduite par Chauveau et Hélie, n .  474. Voir la note de 
M. N y p e l s  sur ce numéro.

(4) Haus, Observations, tome I, p. 183 et 184.
(5) Théorie du Code pénal, n. 402.



1 2 8 7 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 1 2 8 8

acte  a rb itra ire , un acte d e  p u re  v o lon té , un  nudum judi- 
cis arbitrium; c ’est un ju g e m e n t ra ison n é  et basé su r les 
c ircon sta n ces  du fait. On se trom p e d o n c  é tran gem en t en 
disant qu e  le  systèm e qu i ren d  l ’aggravation  facu ltative 
m et la vo lon té  du  ju g e  à la p la ce  d e  ce lle  d e  la l o i ;  car 
c ’est la lo i m êm e q u i con fie  l ’a p p lica tion  d e  la p e in e , non  
pas à l ’a rb itra ire , m ais à la v o lon té  é c la irée  du  ju g e . R en 
d re  ob lig a to ire  l ’aggravation  d e  la p e in e , c ’ est rem p lacer  
l ’a rb itra ire  du  ju g e  par un  arb itra ire  m ille  fo is  p lus r e 
d ou ta b le , ce lu i d e  la lo i ;  c ’est v o u lo ir  m a in ten ir  à tou t 
p r ix , m êm e au  détrim en t de la ju s t ic e ,  la  stabilité  des 
règ les  léga les .

Les auteurs a u x qu e ls  n ous rép on d on s on t-ils  b ien  réflé
ch i au x  con séq u en ces  d e  le u r  p r in c ip e ?  I l est perm is 
d ’en  d ou ter . Si l’on ne p eu t la isser au ju g e  l ’ap p récia tion  
d ’une c ircon sta n ce  aggravante, te lle  q u e  la ré c id iv e , sans 
m ettre  l ’a rb itra ire  à la p la ce  d e  la lo i ,  il fau t su p p rim er 
aussi le  systèm e des c ircon sta n ces  atténuantes, m êm e 
c e lu i qu i réserve  la d éc lara tion  d e  ces c ircon sta n ces  aux 
T r ib u n a u x ; car  rien  n ’est p lu s  op p osé  à la stabilité des 
règles générales qu e  ce  systèm e. Il y  a p lu s  : le  p r in cip e  
q u e  l ’on  sou tient con d u it d ire ctem en t au systèm e du 
C ode p én a l d e  1791, q u i, p o u r  m ettre  l ’ap p lica tion  des 
lo is  pén ales à l ’ab ri d e  tout a rb itra ire , avait établi p ou r  
ch a qu e  cr im e  des peines fixes et in va riab les .

« La ré c id iv e , d it un  de n os co llè g u e s  (1 ), la r é c id iv e  
est, sans d ou te , une présomption con tre  l ’agent, un  indice 
de p e rv e rs ité ; m ais c e  n ’est pas u ne  certitude. I l y  a, au 
con tra ire , m ille  exem p les d e  ré c id iv es  a ccom p a gn ées de 
c ircon sta n ces telles q u ’e lles ré v è le n t dans le  c o u p a b 'e  un 
agent m oins v ic ie u x  à la secon d e  offense q u ’à la p rem ière . 
P ou rq u o i d o n c  la lo i sera it-e lle  in fle x ib le ?  P ou rq u o i la 
r é c id iv e  sera it-e lle  la seu le  c ircon sta n ce  aggravante qu i 
en tra în era it une peine p lus forte  en  tou te o c ca s io n , alors 
m êm e q u ’il serait év id en t qu e  la p résom p tion  d e  la lo i 
est un  m en son g e? Ces con s id éra tion s  ont fa it p en ser , avec 
ra ison , à p lu sieurs crim in a listes qu e  le  lég isla teu r d e 
vait se b o rn e r  à con s id érer  la r é c id iv e  com m e u ne c irc o n 
stance aggravante o rd in a ire , et n e pas y  attach er une 
p e in e  sp écia le . De m an ière  q u e  la p e in e  d u  secon d  délit 
ne p ou rra it pas, en  g é n é ra l, dépasser le  maximum léga l, 
et q u ’en  tou t ca s , l ’aggravation  serait facu lta tive  en tre  les 
m ains du ju g e .  »

15. Le systèm e p rop osé  p a r  la  com m ission  n ’est pas 
u ne ch ose  absolum ent n ou v e lle  et sans p récéd en t dans la 
lég isla tion .

L e Code pén al d e  1810 l ’avait d é jà  a d op té , b ien  qu e  
restr ictivem en t, en m atière  d e  r é c id iv e  p o u r  délits.

ii Q u icon q u e , ayant été con d a m n é p o u r  un cr im e , aura 
com m is un  délit d e  nature à être  p u n i co rre ct io n n e lle 
m ent sera con d a m n é au maximum d e  la p e in e  portée  par 
la lo i ,  et cette  p e in e  pourra ê tre  é lev ée  ju s q u ’au d o u b le . » 
(Art. 57 .)

ii Les cou p a b les  condam n és co rre ct io n n e lle m e n t à un 
em p rison n em en t d e  p lu s d ’une an n ée , seron t aussi, en 
cas d e  n ouveau  délit, condam n és au maximum d e  la p ein e 
portée  par la lo i, et c e lte  p e in e  pourra être  é levée  ju s 
q u ’au d o u b le . » (A rt. 58 .)

La lo i du 28 avril 1832 , m od ifica tive  du  Code p én al, a 
a p p liq u é  le  m êm e systèm e à q u e lq u es  cas d e  récid ives  
p o u r  crimes, et si l ’on  p eu t ad resser un  re p ro ch e  à ce lte  
lo i c ’est d e  n ’étre fias en trée fran ch em en t dans la \oie des 
ré form es.

L ’art. 56 §§ 4 et 5 d u  Code pénal rév isé  p o rte  :
« Si le  secon d  cr im e  em p orte  la p e in e  d e  la  d étention , 

le  cou p a b le  sera condam n é au maximum d e  la  m êm e 
p e in e , la q u e lle  pourra ê tre  é lev ée  ju s q u ’au d ou b le .

ii Si le  secon d  cr im e  em p orte  la p e in e  des travaux fo r 
cés à tem ps, il sera condam né au maximum d e  la m êm e 
p e in e , la q u e lle  pourra ê tre  é lev ée  ju s q u ’au d o u b le . »

D’ap rès les n ou veau x  Codes cr im in e ls  d ’A llem a g n e , la

(1) Nypels, dans une note sur le n. 462 de l’ouvrage de Chauveau 
et Hélie.

(2) Voir l'analyse des nouveaux Codes d'Allemagne, donnée par 
Mittermaifr dans ses additions un Manuel de F euerbach, § 132 a, et

ré c id iv e  n e donne lie u , en rè g le  g én éra le , q u ’à une p r o 
lon gation  de la d u rée  d e  la p e in e  ord in a ire , dans les l i 
m ites d u  maximum et d u  minimum fixés par la lo i, ou  à 
u n e  aggravation  dans le  m od e d ’ ex écu tion  ; m ais le lég is 
la teu r autorise, par e x ce p t io n , le  ju g e  à passer d ’un gen re  
d e  p e in e  à un  genre p lu s é levé  (2).

Le systèm e qu e nous p rop oson s a été ad opté, sans res 
tr ic t io n , par le  n ouveau  Code des Pays-Bas, d on t v o ic i les 
d isp osition s  qui con cern en t la ré c id iv e  (3) :

«s Si un in d iv id u , après av o ir  été condam n é à une p ein e  
cr im in e lle  ou  c o r r e ct io n n e lle , a été d éclaré  cou p a b le  
d ’un crim e  ou d ’un d élit com m is ap rès cette condam na
tion , la p rem ière condam n ation  est con s id érée  com m e 
u ne c ircon sta n ce  aggravante.

« Le ju g e  a la faculté, si le cr im e  ou  le  d é lit entraîne la 
p e in e  de l ’em p risonn em en t ex traord in a ire  ou  ord in aire  
dans une m aison  de fo r ce , la p e in e  d e  l ’em p risonnem ent 
ou  l ’am end e, d ’augm enter ces p e in es  d ’un tiers.

i: Les d isposition s d u  p aragrap h e p récéd en t sont ce p e n 
dant seu lem ent ap p licab les , si p récéd em m en t une p ein e  
crim in e lle  ou  une p ein e  d ’ em p risonn em en t au  delà  d e  six  
m ois a été p ron on cée  (art. 4).

ii Si un  in d iv id u , ap rès a v o ir  été con d a m n é deux ou 
plusieurs fois à u ne  p ein e  cr im in e lle  ou  à un  em p rison n e
m ent dont la d u rée  aura été de p lu s  de six  m ois, est d é 
c la ré  cou p a b le  d ’un cr im e  ou  d ’un d é lit , com m is après la 
d ern ière  d e  ces condam n ations, et si ce  crim e  ou d é lit 
en tra în e la p ein e d e  l 'em p rison n em en t extraord in aire  ou  
ord in a ire  dans une m aison  de fo r c e ,  l ’ em p risonnem ent ou  
l ’am end e, le  ju g e  a la faculté d ’au g m en ter  c c s  peines de la 
moitié, p ou rv u  q u e , dans le  p re m ie r  ca s , la p e in e  d e  l ’em 
prison n em en t dans u ne  m aison  d e  fo r ce  n ’a ille  pas au delà  
de q u in ze  ans (art. 5).

« N onobstant les d isp osition s des art. 4 et 5 , lo rsq u e  les 
c irco n sta n ce s ... y  d on n en t lie u , le  ju g e  p eu t a p p liq u er  
les d isposition s du titre  p ré cé d e n t re la tives aux c ir c o n 
stances atténuantes (art. 6).

« Si l ’ in d iv idu  qu i a su b i la p e in e  d ’em p risonn em en t 
dans u ne  m aison de fo r ce , est d éc la ré  cou p a b le  d ’un cr im e  
com m is après l’a ccom p lissem en t d e  cette  p e in e , qu i e n 
tra îne  la p ein e d ’em p rison n em en t à lon g  term e dans u ne 
m aison  de fo r ce , et sous l ’em p ire  d e  te lles c ircon sta n ces  
aggravantes qu e le  ju g e ,  n on ob sta n t la p récéd en te  c o n 
dam nation , se c ro it  o b lig é  d ’a p p liq u e r  le  maximum d e  la 
p e in e ;  dans ce  cas, la p e in e  d e  l ’em p risonnem ent à p e r 
pétu ité  dans une m aison  d e  fo r c e  p eu t être  p ro n o n cé e  
(art. 7).

« Dans l ’ap p lication  des q u atre  a rtic les  p récéd en ts , on  
n ’a poin t égard  aux dé lits  qu e  c e  Code n ’a pas p ré v u s  
(art. 8). ii

16. R ésum ons la d iscu ss ion  à la q u e lle  n ous venons d e  
n ous liv re r .

L e systèm e d e  n otre  p r o je t , q u i c o n ce rn e  la  r é c id iv e , 
est basé su r les p r in c ip e s  su ivan ts :

I .  Dans le  plus gra n d  n om b re  d e  ca s , la ré c id iv e  ré v è le  
dans l ’agent une p lu s  g ra n d e  cu lp a b ilité , q u i m érite  u ne 
p u n ition  p lus forte . La r é c id iv e  est d o n c , en  thèse g é n é 
ra le , une c ircon sta n ce  aggravante.

La cu lp ab ilité  s ’é lèv e  su rtou t, lo rsq u e  le  secon d  d é lit 
est d e  m êm e nature q u e  le  p re m ie r , e t q u ’il a été com m is 
peu  de tem ps ap rès l ’ex p ira tion  d e  la p rem ière p e in e . 
Mais com m e ces deu x  règ les  son t su jettes à d e  n om breu ses 
ex ce p t io n s , le  lég isla teu r ne p eu t e x ig e r , com m e c o n d i
tions d e  la ré c id iv e  et d e  l ’aggra va tion  de p e in e , qu e  le  
cou p a b le  ait p erp é tré  u n  d é lit d e  m êm e esp èce  et q u ’il 
l ’a it com m is dans un  in terva lle  d éterm in é . T out d ép en d  
des c ircon sta n ces  qu e  le  ju g e  seu l p eu t a p p ré c ie r .

I I .  La ré c id iv e  n ’est q u ’une aggra va tion  d e  cu lp a b ilité  ; 
e lle  n e  d on ne pas au fait le  ca ra ctère  d ’un  crim e  d ’u ne  
esp èce  d ifféren te . I l  su it d e  là q u e  le  lég isla teur n e  d o it  
pas ch a n ger le  g e n re  d e  la p e in e , m ais seu lem ent en  au g -

par  Nvpels, dans son édition du traité de  Cuauvf.au et Hél ie , 
n. 452 2°.

(3) Livre premier, litre VI.
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m e n lcr  le ta u x , et l ’aggraver dans son m od e  d ’e x é cu tio n , 
si les c ircon s la n ces  le  com m and ent.

I l  serait d o n c  in ju ste  d e  frap p er un  cr im e  p o li l iq u e , 
com m is en  ré c id iv e , d ’u ne  p e in e  réservée  au x  crim es 
ord in a ires ; par e x em p le , d e  rem p la cer  la détention  par la 
réclu sion .

I l serait en co ro  p lus in ju ste  de passer, p o u r  cau se  de 
ré c id iv e , d ’une p ein e  tem p ora ire  à une p ein e  p erp é tu e lle .

Enfin, c c  serait com b ler  l ’ in ju stice  qu e  d ’a p p liq u er  au 
coupable  de ré c id iv e  la p e in e  d e  m ort, si le secon d  cr im e , 
con s id éré  en so i, ne m érite pas ce  châtim ent ex trêm e.

I I I . La ré c id iv e  n 'étant q u ’une présomption d é fa vorab le  
à l ’accusé, présom p tion  q u i p eu t être détru ite  par les c ir 
conslan ces d u  fa it, le  lég is la teu r doit la isser  au ju g e  la 
fa cu lté , et n e pas lu i im p oser  l ’ob liga tion  d ’ag g ra ver la 
p e in e .

Section I I . —  Analyse des dispositions du projet de révision. 

§ I er. — La récidive suppose mie condamnation précédente.

17. Nous ferons d ’a b ord  rem arqu er qu e  le  ch a p itre  V 
n e  traite q u e  d e  la ré c id iv e  en  m atière criminelle et en 
m atière correctionnelle. La ré c id iv e  en m atière  de contra
ventions sera rég lée  p lu s con ven a blem en t dans le  titre des 
contraventions de police, q u i term inera  le  secon d  liv re  du  
Code pénal.

1 8 . P ou r q u ’ il y  ait récidive, il faut q u e  le  cou p a b le  ait 
d é jà  su b i u n e  condamnation p ou r  crim e ou  p o u r  d é lit 
avant d ’a v o ir  com m is le  secon d  m éfait. S’il a com m is u ne 
n ou v e lle  in fra ction , sans av o ir  été condam né p o u r  la p re 
m iè re , il y  a ,  n on  pas ré c id iv e , mais con cou rs  d e  p lu 
sieurs crim es ou  délits, co n co u rs  q u i est rég lé  par le  cha 
p itre  VI du  présen t liv re  (art. 83 à 8 8 ). Le fait d ’une 
p rem ière  condam nation  est d o n c  une c irco n sta n ce  é lé 
m entaire de la ré c id iv e .

11 en résu lte  q u e , si l ’ agen t avait m oins d e  seize  ans 
au  m om ent où  il a com m is le  p rem ier  c r im e , et q u ’il eût 
été  acqu itté  p o u r  défaut d e  d iscern em en t, il n e  p ou rra it 
être  con s id éré  com m e étant tom bé en  ré c id iv e , qu an d  
m ôm e il aurait été ren ferm é dans u ne m aison  d e  c o r r e c 
t ion , en  vertu  d e  l ’art. 99 de n otre  p ro je t  ; cette détention  
n e  pouvant être  con s id érée  com m e une p e in e , m ais seu 
lem en t com m e une p réca u tion  et com m e un  m oy en  de 
su p p léer  à la correction  d om estiqu e . L ’arrêt qu i a p r o 
n on cé  cette d éten tion  ne p eu t d o n c  ê tre  rega rd é  com m e 
u n e  condam nation  (1).

Dans le  systèm e d e  n otre  p r o je t , il  ne faut pas q u e  le 
cou p a b le  ait déjà  su b i sa peine en tout ou  en  partie  au m o 
m en t où  il com m et le secon d  crim e  ; la seide condamnation 
suffit p ou r  q u ’il y  ait r é c id iv e .

Le p r in cip e  con tra ire  est adm is p ar la p lu p a rt des Co
des a llem ands. Ceux d ’A u tr ich e , d e  B avière , d e  Saxe, de 
B ru n sw ick , d e  H anovre de Hesse et d ’O ld en bou rg  ex igen t, 
com m e cond ition  d e  la ré c id iv e , qu e le  dé lin q u a n t ait su b i 
au m oins u ne  partie de la p e in e  du  p rem ier  d é lit. En effet, 
d it -o n  à l ’ap p u i d e  ce  p r in c ip e , ce  n ’est qu e lo rsq u e  la 
ju s t ic e  a ép u isé  les m oyen s d e  co rre ct io n , l ’avertissem ent 
et la d iscip lin e  de ses p e in es , q u ’e lle  est fon d ée  à d éc la rer  
le  condam n é re laps incorrigible, e t à d é p lo y e r  con tre  lu i 
u ne sévérité  p lu s grande.

Ce raisonnem ent ne n ou s paraît p o in t fon d é . Si la loi 
p ron on ce  con tre  le  dé lin q u a n t relaps u ne p e in e  plus 
g ra ve , c ’est p arce  q u ’elle  le  présu m e plus coupable, et non  
pas p arce  q u ’ e lle  le  rega rd e  com m e incorrigible ;  car au 
trem ent e lle  d evra it to u jo u r s , p ou r  être  con séqu en te , 
p ron on cer  con tre  lu i la ré c lu s io n  ou  la d étention  p e rp é 
tu e lle , p u isq u ’e lle  saurait d ’avance qu e tou te  autre aggra
va tion  de p ein e serait im puissante. L’in d iv id u  q u i ,  déjà  
fra p p é  d ’une con d a m n ation , com m et u n  n ou veau  crim e , 
est généra lem ent p lus co u p a b le  qu e  ce lu i q u i , p ou r  la 
p rem ière  fo is , en fre in t la  lo i p é n a le ; il m érite  d o n c ,  du  
m oins en règ le  g én éra le , d ’être p u n i p lus sévèrem en t, 
qu ’ il  ait ou  q u ’il n ’ ait pas en core  su b i sa p e in e . La r é c i 

d iv e  com m ise  par un  con d a m n é p eu  après sa con d a m n a 
tion  p eu t r é v é le r  dans l ’agent u ne  im m ora lité , u n e  c o r 
ru p tion  tout aussi g ra n d e  et p lu s gra n d e e n co re  q u e  ce lle  
d ’un con d a m n é lib é ré  q u i retom be dans le  cr im e . La c u l
p a b ilité  a des d eg rés  q u e  le  ju g e  seu l peut a p p ré c ie r . La 
com m ission  a d o n c  cru  d ev o ir  m a in ten ir  le  systèm e du  
Code pénal d e  18 10 , du  Code rev isé  par la loi du 28 avril 
1832 et d u  p ro je t  d e  rév is ion  b e lg e  d e  183-1 ; e lle  a pensé 
q u ’u ne  con d a m n ation  p récéd en te  et ir ré v o c a b le  su ffisait 
p o u r  con stitu er  le  d é linquant en état d e  ré c id iv e . Les 
Codes d e  W u r te m b e r g , de Bade et d es Pays-Bas n ’ ex igen t 
pas non  p lu s , com m e con d ition  d e  la ré c id iv e , qu e  le  c o u 
p a b le  ait d é jà  su b i sa p e in e  en  tout ou  en partie . Nous 
p ou v ion s a d op ter  ce  systèm e avec d ’autant plus de raison  
qu e  l ’aggravation  d e  la p ein e est ren d u e  fa cu lta tiv e .

19. A v e c  le  p r in c ip e  q u i sert d e  base à la ré c id iv e , 
nous avons adm is tou tes  les con séq u en ces  d e  ce  p r in c ip e . 
A in si :

I . P ou r  q u ’il y  ait r é c id iv e , il ne suffit pas qu e l ’a ccu sé  
ait d é jà  su b i u n e  condam n ation  a n té r ie u re ; il faut qu e  
ce lte  condam n ation  ait a cqu is fo r ce  d e  chose  ju g é e  au m o 
m ent où  l ’agent s’ est ren d u  cou p a b le  d u  secon d  c r im e ; 
l ’arrêt de con d a m n a tion , tant q u ’il n ’est pas d even u  ir ré 
v o ca b le , ne p eu t p ro d u ire  au cun  effet, n i p ar con séqu en t 
c e lu i de con stitu er  l ’a ccu sé  en  état d e  ré cid iv e . Dans la 
su p p os ition  co n tra ire , d it  Carnot (2), ce  serait d on n er  à 
l ’a rrêt une e x é cu tio n  p ro v iso ire  ; ce  q u i serait d ’autant 
p lu s in ju ste  q u ’ il reste  en core  au condam n é l ’e sp o ir  d e  
fa ire  ré fo rm er  l ’a rrêt et d ’ob ten ir  son  acqu ittem en t. De là 
il su it q u e , si la con d a m n ation  a été ren d u e  par d éfaut ou  
par c o n t u m a c e , le  cr im e  ou  le  d é lit com m is avant 
q u ’e lle  fû t d ev en u e  ir ré v o ca b le , n ’est p o in t com m is en r é 
c id iv e .

D’un au tre  c ô té , si le s ilen ce  du  p rév en u  ou  de l'a ccu sé  
a m ain tenu  la condam nation  p ro v iso ire , c c l l c - c i  d ev ien t 
un  é lém en t p o u r  la  ré c id iv e . Les ob je ct ion s  é levées par 
qu e lq u es  au teu rs con tre  cette  d éc is ion  q u ’ils rega rd en t 
com m e in ju ste  (5), ne n ous ont p o in t to u ch é s ; e lles  re p o 
sent su r cette  d o c tr in e  e rron ée , qu e  le  dé lin q u a n t d o it 
av o ir  su b i sa p e in e  p ou r  être cou p a b le  d e  ré c id iv e . D’a il
le u rs , a v ec  le  systèm e d ’aggravation  facu lta tive  il n 'y  a 
pas d ’ in ju stice  à cra in d re  ; le  ju g e  q u i ne recon n a îtra  pas 
dans l ’a ccu sé  un  p lu s  haut deg ré  de cu lp a b ilité , s’abstien 
dra d ’ag g ra ver la p e in e .

I I .  La m êm e d é c is io n  s’ ap p liq u e  n atu rellem en t au cas 
où  le  con d a m n é a p rescr it  sa p rem ière  p ein e ; la p r e s c r ip 
tion  étein t la p e in e , m ais e lle  ne d étru it pas la con d a m 
n ation . N ous avons dém on tré  a illeu rs qu e  le  lég is la teu r  
ne p eu t restre in d re  la ré c id iv e  dans un certa in  n om bre  
d ’années, et p a rticu lièrem en t q u ’il ne p eu t é ta b lir  en 
p r in c ip e  q u e  la p rescrip tion  d e  la p rem ière  p e in e  e x c lu t  
la ré c id iv e  (n08 6 et 7 ). Mais le  ju g e  trou vera  sou vent dans 
le  lon g  in terva lle  qu i sépare les d eu x  crim es, un m o tif 
suffisant p o u r  n e pas aggraver la p u n ition .

I I I . Le con d a m n é q u i ,  après a v o ir  obtenu  la g râ ce  
d u  c h e f  d e  l ’Etat, la rem ise ou  la com m utation  d e  sa 
p e in e , com m et un n ou veau  crim e  ou  délit, do it être p u n i 
com m e cou p a b le  d e  ré c id iv e  ; ca r  la grâ ce  n ’est pas une 
im p rob ation  ou  u n e  cen su re  du  ju g em en t ou  des ju g e s  
qu i l ’ont ren d u  ; e lle  rem et seu lem ent au condam né tou t 
ou  partie  d e  la p e in e  q u ’il a e n co u ru e , en laissant su bs is 
ter la con d a m n ation , q u i d o it p ar con séqu en t p ro d u ire  
tous ses effets, autres qu e  ce lu i de la p ein e q u i a été r e 
m ise ou  com m u ée .

IV . La réh a b ilita tion  n ’ayant d ’au tre effet qu e de r e le 
v e r  le  con d a m n é des in ca p acités e n cou ru es , à raison  d e  sa 
b on n e  co n d u ite , il  est év iden t qu e  le  n ouveau  crim e  co m 
m is après la  réh a b ilita tion  d o it  con stitu er  l ’a ccu sé  en  état 
d e  ré c id iv e .

Cette d éc is ion  est égalem ent cr it iq u é e , com m e in ju ste , 
par Ciiauveau et Hélie, q u i v ou d ra ien t qu e  le  condam n é 
réh a b ilité  q u i a com m is un n ouveau  cr im e , n e fû t pas r é 
p u té  cou p a b le  d e  ré c id iv e  (4). « Cet h om m e q u i a re p r is

(1) Caenot, sur l’art. CG du Code pénal, n. VII.
(2 ) Commentaire sorte Code pénal, an. 5 8 , n u m é r o  I X .

(5) Chauveau et H é l ie , Théorie du Code pénal, n. 483. 
(4j Chauveau et H é l ie , n .  479.
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sa p la ce  dans la société , qu i se trou ve  à la m êm e hauteur 
q u e  les autres c itoy en s , s’ il v ien t à tom b er  d e  n ou v eau , 
n e  tom be-t-il pas d u  m êm e p o in t?  d o it -il ê tre  p u n i plus 
s é v è r e m e n t? ... Une d istance  im m en se sép are n écessa ire 
m en t les d e u x  cr im es , p u isq u e  la p e in e  a été su b ie , p u is 
qu e  la réhabilita tion  a etc p ré cé d é e  d e  lon gu es ép reu v es  : 
la bon n e  con d u ite  du  con d a m n é , attestée p a r  cette  réh a 
b ilita tion  m êm e, l ’a rég én éré , la  lo i l ’a r e p la cé  au  rang  
des c ito y e n s ; e lle  a v o ilé  son  c r im e ; c ’est un  h om m e n o u 
veau . P ou rq u o i ce  cr im e  effacé restera it-il in d é léb ile  
p o u r  la ré c id iv e  seu lem en t?  n

Ces considérations n e p eu ven t n ous en ga ger  à fa ire  flé
ch ir  le  p r in c ip e  en  fa v eu r  des condam n es réh a b ilités . 
D’a b ord , il ne nous ap partien t pas d e  m o d ifie r , en r é v i
sant le Code p én a l, les d isp osition s  d u  Code d ’in stru ction  
cr im in e lle . E n su ite , nous n e v oy on s  au cun  m otif p o u r  d é 
ro g e r  au p r in c ip e  étab li. Si le  con d a m n é réh a b ilité  qu i est 
retom bé dans le  cr im e , m érite  rée llem en t q u e lq u e  in d u l
g e n c e , le ju g e  n ’augm entera  pas la p e in e  ; il la rédu ira  
m êm e , si les c ircon sta n ces  son t atténuantes : la lo i lu i 
la isse  à ce t ég a rd  toute la titu d e .

§ II. —  Des condamnations prononcées par les Tribunaux 
militaires.

20 . Le p r in c ip e  qu e  nous v en on s d ’é ta b lir , s’a p p liq u e  
m êm e aux  condam nations p ron on cées  p ar les T ribu n au x  
m ilita ir e s , m ais avec  les restr iction s déterm inées par 
l ’art. 82 d e  n otre  p ro je t.

L ’art. SG d u  Code p én a l d e  1810 d éc la re  cou p a b le  de 
ré c id iv e  tou t a ccu sé  d é jà  con d a m n é p o u r  crime. L o in  de 
tem p érer  l ’ex cessiv e  sév érité  de cette  lo i ,  la d o c tr in e  et la 
ju r isp ru d e n ce  se réu n iren t p o u r  en tire r  les con séq u en 
ces les p lu s r ig ou reu ses . A in s i, les  au teurs français en
se ign èren t q u ’il y  avait r é c id iv e , lo r sq u ’u n e  p rem ière  
condam nation  avait été p ro n o n cé e  p ar u n  T ribu n a l m ili
ta ire , quand m êm e cette  condam n ation  n ’au ra it été p r o 
n on cé e  qu e p o u r  un  crim e  purement militaire, tel qu e  la 
d ésertion  (1). Cette d octr in e  fu t con firm ée p a r  p lu sieu rs 
arrêts d e  la  Cour d e  cassation  d e  F ran ce (2). C ependant, 
e lle  était év idem m ent con tra ire  aux  p r in c ip e s  q u i do iv en t 
p rés id er  à l ’ in terprétation  et à l ’ap p lica tion  des lo is  p én a 
les . En effet, les délits m ilita ires  en tra în en t, en  g én éra l, 
des pu n ition s excessivem en t sév ères , et le  p lu s sou ven t 
h ors  d e  tou te p rop ortion  a v ec  la cr im in a lité  in tr in sèq u e  
d u  fait. Ce sera it d o n c  u ne  in ju stice  q u e  d e  con sid érer  
com m e élém ents d e  ré c id iv e  des condam n ations ém anées 
des T ribu n au x  m ilita ires et p ro n o n cé e s  p o u r  des crim es 
p u rem en t m ilita ires. P lus tard, la C our d e  cassation  aban 
donna sa p rem ière ju r isp ru d e n ce . Par u n  arrêt so len n el, 
ren d u  le 9 o c to b re  1830, cette C our ju g ea  q u ’il n ’y  avait 
lieu  d ’a p p liq u e r  les pe in es d e  la r é c id iv e , q u ’autant qu e 
la p rem ière  condam nation  a été p ro n o n cé e  p o u r  des 
faits com m u n s, punissables d ’après les lo is  pénales o rd i
naires.

Celte d istin ction  fu t con sa crée  en F rance p ar la lo i du 
28 avril 1832.

L ’art. 86 § 8 du  Code p én a l, rév isé  p ar cette  lo i ,  p orte  :
« T ou tefo is , l’ in d iv id u  con d a m n é par un T ribu n al m i

lita ire  ou  m aritim e, ne sera , en  cas d e  cr im e  ou  de délit 
p o s tér ieu r , passib le  des p e in es  d e  la ré c id iv e  q u ’autant 
q u e  la p rem ière  condam nation  aurait été p ro n o n cé e  p ou r  
des crim es ou  délits pu n issab les d ’après les lo is pénales 
ord in a ires. »

La n ou v e lle  d isposition  d e  la lo i frança ise  a été r e p ro 
d u ite , dans les m êm es term es, par le  p r o je t  b e lg e  de 
1834.

La C our d e  cassation d e  B e lg iq u e  a égalem ent adm is la 
d istin ction  dont nous p a rlon s. Un arrêt d u  4 m ars 1836 
d éc id e  qu e  l 'in d iv id u  con d a m n é par un C onseil de g u erre  
p o u r  un fait qualifié  crime par la lo i p én a le  m ilita ire  et 
p ar le Code pén al com m u n , est en état d e  ré c id iv e , s’il

(1) M e r l in , Rêp. V» Récidive, n. 11, B o u r g u ig n on , Jurisprudence 
s u r  l ’a r l .  56  d u  C o d e  péna l,  L kgravf.r e n d , i . IV ,  p .  179 .

(2) Ces arrêts sont cités par C hauveau  et H é l i e , n0! 492 et 500.
(5) Théorie du Code pénal, n .  501 .

com m et un  secon d  cr im e  d e  la com péten ce des Cours 
d ’assises. Un arrêt d u  13 sep tem b re  1838 déclare  q u ’il en 
est au trem ent, si l ’in fra ction  qu i a fait l ’ob jet de la p re 
m ière  condam n ation , n ’a pas la qualification  de crime d 'a 
p rès le d ro it  com m u n .

21 . La p rem ière  qu estion  qu i se présente est d e  savoir  
s i, en  rè g le  g én éra le , des condam nations p ron on cées par 
des C onseils de gu erre  p eu ven t équ itab lem ent se rv ir  de 
base à la r é c id iv e ?  La n égative  est soutenue par Chauveau 
et Hélie (3). « P eu t-être , d isent ces au teurs, cette d is tin c 
tion  n ’est-e lle  pas suffisante e n c o r e ;  peut-être n ’aurait-on  
d û  con s id érer  com m e élém ents de ré cid iv e , des con d a m 
nations, qu elles q u ’elles fussent, ém anées des T ribu n au x  
m ilita ires. Car le  fait, ob je t  de la condam n ation , q u ’il soit 
ou  non p u n i d e  la lo i pénale  ord in a ire , n 'en gard e  pas 
m oins l ’em p rein te  de la ju r id ic t io n  ex cep tion n e lle  qu i a 
fait l ’ap p lication  d e  la p e in e . Les garanties qu i protèg en t 
l ’a ccu sé  devant le ju r y ,  les form es tutélaires et lentes qu i 
le  con d u isen t ju sq u ’au ju g em en t, ne Font p o in t e n v iro n 
n é . Les form es som m aires des C onseils de g u erre  don nen t 
à leu rs ju g em en ts  u n  caractère  p a rt icu lie r ; ils n ’on t pas 
la m êm e autorité ; ils  n ’ im prim en t pas la m êm e in fam ie . 
On p eu t cro ire  qu e  l ’h on orab le  su sceptib ilité  qu i an im e 
les corp s  m ilita ires a p u  in flu er sur leu r  d é c is ion ; q u e  des 
considérations étran gères à la ju s t ice  ord in aire  on t p én é 
tré l ’esp rit des ju g e s  : tou t ju g e m e n t de Conseil de g u e rre , 
a lors m êm e q u ’ il a p o u r  ob je t un  d élit com m u n , est en 
co re  un ju g em en t de d is c ip lin e  m ilita ire . Et pu is, les  lo is 
d e  l ’arm ée n ’adm ettent pas la ré c id iv e  (4 ) ; de sorte  q u e , 
si le  c r im e  m ilita ire  était com m is postérieurem en t à la 
condam nation  des ju g e s  ord in a ires , l'a ccu sé  n ’en cou rra it 
au cu n e  a g g ra va tion ; la destinée d e  ce t accusé  reste d on c 
soum ise au  hasard d ’une qu estion  ch ro n o lo g iq u e  : les 
m êm es crim es seront p u n is  d ’u ne p ein e inéga le  su ivant la 
ju r id ic t io n  qu i sera sa isie du  d ern ier . E nfin , il  p eu t pa
ra ître  qu e  les d eu x  ju r id ic t io n s  qu i son t en p résen ce  dans 
ce  d éb at, étant étran gères l ’ une à l ’au tre , indépendantes 
l ’une d e  l ’au tre , on  d o it  hésiter à con fon d re  leu rs  d é c i
sions p o u r  en fa ire  la base  com m u n e d ’une aggravation  
d e  p e in e . »

2 2 . N ous som m es lo in  d ’ap p rou v er  la d isposition  du  
n ouveau  Code français et d u  p ro je t be lg e  de 1834 , te lle  
q u ’e lle  est co n çu e  ; nous pen son s qu e  la d istin ction  in tro 
d u ite  p o u r  a d o u c ir  la  r ig u e u r  d e  l ’ancienne ju r is p r u 
d e n ce , n ’est pas suffisante ; m ais le  re p ro ch e  qu e l’on  p eu t 
adresser à cette  d isp osition  de ne pas restre in d re  l ’a p p li
cation  d u  p r in c ip e  dans des lim ites p lus étro ites, n e n ous 
em p êch e  pas d ’ad m ettre  le  p r in c ip e  m êm e sur leq u e l elle  
rep ose .

L ’in d iv id u  q u i, ap rès avoir été con d a m n é p ou r  un  d é 
lit , com m et un n ouveau  d élit est, en règ le  g én éra le , p lus 
cou p a b le  qu e s’ il avait p erp é tré  ce  d é lit sans av o ir  en core  
été traduit en ju s t ice . Les form es d e  la ju r id ic t io n  dont 
la p rem ière  condam nation  est ém anée ne m od ifien t p o in t 
la cu lp a b ilité  du  co n d a m n é ; elles ne peu ven t ni l ’ag g ra 
ver  n i la d im in u e r ; e lles n ’ex ercen t, aux y eu x  d e  la loi 
q u i les a étab lies, au cu n e  in flu ence  su r la ju s t ic e  d e  la 
con d a m n ation . Sans d ou te , les T ribu n au x  m ilita ires for 
m ent une ju r id ic t io n  e x ce p t io n n e lle ; mais le lég isla teur 
do it p résu m er qu e  leu rs  ju g e m e n ts , lo rsq u ’ils on t acqu is 
fo rce  d e  ch ose  ju g é e ,  sont con form es à la lo i ,  q u ’ ils sont 
l ’ expression  d e  la v érité . Res judtcata pro veritate uccipi- 
tur. P réten dre qu e les ju g e s  m ilita ires frappent, com m e 
des pachas turcs ou  des m andarins de Chine, dans le  seu l 
b u t d e  m a in ten ir l ’o rd re  et la d isc ip lin e , sans égard à la 
m ora lité  in tr in sèq u e d e  l ’a ction  et au degré de cu lp a b ilité  
de l ’a g e n t ; sou ten ir  q u ’ ils pu isen t leurs d éc is ion s , lors 
m êm e q u ’il  s’agit de la p u n ition  d e  d élits com m u n s, dans 
des c ircon sta n ces  étran gères à la ju s t ic e  ord in a ire , tran
ch on s le  m ot, dans des con s id éra tion s fondées su r  l 'u t i
lité , sur l ’in térêt d u  c o rp s , sur l ’h on n eu r m ilita ire  , c 'est

(4) Les lois militaires frcncaises et le Code penal militaire hol- 
ïando-belge, sont muets à cet égard ] sauf le cas de désertion en temps 
de paix.
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m ettre en état de su sp ic ion  des h om m es q u i,  p ar cela  
seul qu 'ils  son t investis d e  fon ction s ju d ic ia ire s , sont 
présum és e x e rc e r  avec co n sc ie n ce  la p én ib le  m ission  qu e  
la société le u r  a co n fié e ; c ’est ren v erser  le  fon dem en t de 
toute josh ee  m ilita ire . O serait-on d ire  qu e  des p rév en u s , 
traduits devant un T ribu n a l co rrect ion n e l p o u r  q u e lq u es  
délits com m is la v e ille , et con d a m n és, séance tenante, à 
qu elques années d ’ em p rison n em en t, n e sont pas b ien  
condam n és, p a rce  qu e  les garanties qu i protèg en t l ’a c 
cusé  devant le  ju r y ,  les form es tutélaires et lentes qu i le 
condu isent ju s q u ’au ju g e m e n t, n ’ont pas en v iron n é  ces 
p réven u s? D 'a illeu rs, les m ilita ires ne s o n t-ils  pas ju g é s  
p ar leurs p a irs ?  Les ju g e s  q u i siègent en u n iform e o n t-  
ils m oins d e  c o n s c ie n ce , m oins d e  lu m iè re s , m oins d ’e x 
p ér ien ce , q u e  les d o u ze  ju ré s  désign és par le  sort?

S i les lo is  d e  l ’arm ée n ’adm ettent pas la th éor ie  de la 
ré cid iv e , c ’ cst q u 'e lles son t assez sévères par elles-m êm es 
p ou r  n ’avoir  pas beso in  d ’aggravation . L ’in d iv id u , frap p é  
d ’une condam n ation  p ro n o n cé e  p ou r  d é lit  com m u n  par 
un conseil d e  g u e r re , a-t-il d ro it  de se p la in d re , s ’ il est 
puni com m e co u p a b le  de r é c id iv e ?  Mais il le  serait é g a le 
m ent s’il avait été con d a m n é, p ou r le  m êm e fa it, par un 
T ribu n al o rd in a ire .

Si le  cr im e  m ilita ire , d it -on , était com m is p os tér ieu re 
m ent à la condam n ation  des ju g e s  ord in a ires , l ’a ccu sé  
n ’ en cou rra it au cu n e  a g g ra v a tio n ; la d estin ée  de ce t a c 
cusé reste d o n c  sou m ise au  hasard d ’u ne  qu estion  c h r o 
n o log iq u e .

Mais tou te  la  th éorie  d e  la p rescrip tion  est une q u es
tion  d e  tem ps : on  est ou  l’ on  est plus p rop rié ta ire , créa n 
c ie r  ou  d é b ite u r ; on  en cou rt une p e in e  ou  l ’on  est à l ’abri 
de toute p u n ition , avant ou  ap rès l ’ex p ira tion  d ’ un c e r 
tain n om bre d ’années. Faut-il su p p rim er cette  in stitu tion , 
p a rce  qu ’e lle  sou m et l ’ex isten ce  d ’un d ro it  ou  l ’ap p lica 
tion  d ’une p ein e  au hasard d ’une qu estion  c h r o n o lo g i
q u e ?  D’a illeu rs , l ’a ccu sé  d on t on  p a rle  n ’en  sera pas 
m oins sévèrem en t p u n i, q u o iq u e  la  th éor ie  d e  la ré c id iv e  
soit in con n u e  aux  Codes m ilita ires.

A u  su rp lu s  avec le  systèm e d e  l’aggravation  facu lta tive  
on  n’a pas d ’ in con v én ien ts  à cra in d re .

23 Si n ous ad optons le  p r in c ip e , n ous en  restre ign on s 
l ’ap p lication  dans des lim ites p lus étroites qu e  ce lle s  qu i 
sont fixées p a r  le  Code pén al rév isé  en F rance et par le 
p ro je t be lge  d e  1834.

P ou r fa ire  c o m p re n d re  les d istin ction s établies par l ’ar
ticle  82 d e  n otre  p ro je t , don non s des exem p les .

Un in d iv id u , p récéd em m en t condam né par un  T r ib u 
nal m ilita ire , à une p ein e c r im in e lle , p o u r  v o l de ch a m 
b rée  ou p o u r  in ju re s  ou  v o ies  d e  fait en vers ses su p é 
r ieu rs , c ’est-à -d ire  p o u r  un fait qu a lifié  délit p ar les lo is 
pénales ord in a ires , com m et un  crime d e  la com p éten ce  
des Cours d ’ assises, sera-t-il en  état d e  r é c id iv e ?  A u x  
term es de l ’a rt. SG d u  n ou v ea u  Code fran ça is , il le  sera ; 
car il a été con d a m n é à u n e  p ein e  afflictive ou  in fam ante, 
et il l’a été p o u r  un  d é lit p u n issa b le  d ’après les lo is  p é 
nales ord in a ires . En effet l ’art. S6 , § 1 p o rte  :

« Q u icon q u e , ayant été con d a m n é à une peine afflictive 
ou infamante, e t c . ,  et le  d e rn ie r  alinéa de ce t article  
a joute  : « L’ in d iv id u  con d a m n é par un T ribu n a l m ilita ire  
ou m aritim e ne sera , en cas d e  crim e  ou  d élit p ostér ieu r , 
passible des peines d e  la ré c id iv e  q u ’autant qu e  la p r e 
m ière  condam nation  aurait été p ro n o n cé e  p ou r des c r i
m es ou délits p u n issab les d ’après les lo is  pénales o r d i
naires. »

Nous n ’ ig n oron s pas q u e , sous l ’em p ire  de l ’art. 86 r é 
v isé , la C our d e  cassation  d e  F ran ce a d é c id é  qu e  l’ in d i
v idu  qu i se rend  cou p a b le  d ’un cr im e  p révu  par le  Code 
pénal o rd in a ire , n ’est pas passib le  des peines d e  la ré c i
d iv e , b ien  q u ’ il ait été p récéd em m en t condam n é à une 
p ein e afflictive et in fam ante, par un Tribunal militaire, si 
le  fait p ou r  leq u e l cette  condam n ation  a été p ro n o n cé e ,

(1) Arr. de cass. du 6 janvier 1837.
(2) En France, la peine des Fers est analogue aux travaux forcés.
(3) Nous avons déjà Fait observer que nous entendons par lois spé

ciales les lois qui régissent des matières que le Code pénal n’a pas

n ’est qualifié  qu e  d e  sim p le  d é lit par le  Code pénal (1 ). 
Mais cette d écis ion  fort ra tion n e lle , est-elle con form e au x  
term es de l ’art. 86 r é v is é ?  I l est perm is d ’en d ou ter . La 
ju r isp ru d e n ce  d e  la C our d e  cassation  ad ou cit  la d isp o s i
tion  trop  ab solu e  d e  l ’art. 8 6 ;  m ais le  lég isla teur d o it - il  
la isser au x  T r ib u n a u x  le  soin  d e  c o r r ig e r  les lo is  p é 
n a les?

S upposons m ain tenant q u 'u n  in d iv id u  ait été condam né 
à p erp étu ité  à la p e in e  des fers (2 ), p ar un  C onseil d e  
g u e rre , p o u r  un fait qu a lifié  crime, m ais p u n i seu lem ent 
de la ré clu sion  ou  des travau x  forcés à tem ps par le  Code 
pénal o rd in a ire . Si ce t in d iv id u , ap rès s’être évadé ou  
après av o ir  obten u  sa g râ ce , com m et un  second  crim e  
em p ortan t la p e in e  des travau x  fo rcés  à p erp étu ité , il 
sera con d a m n é, en  v ertu  d e  l’ art. 86 rév isé , à la p e in e  de 
m ort.

La com m ission  a c h e rch é  à év iter  d e  pareilles in ju st i
ces . D’ap rès l ’art. 82 d e  n otre p ro je t , il n e  suffit pas qu e  
l ’a ccu sé  ou  le  p réven u  ait été con d a m n é an térieu rem ent, 
par un T ribu n a l m ilita ire , p ou r  un fait qu alifié  cr im e  ou  
d élit par les lo is pén ales o rd in a ire s ; il faut en core  q u ’il  
ait été con d a m n é à la p e in e  portée  par ces m ôm es lo is 
con tre  ce  cr im e  ou  ce  d é lit . S i, p o u r  ce  fa it, il a été c o n 
dam né à u ne  p e in e  p ortée  p a r  les lo is  m ilita ires, par 
e x em p le , s ’il a été con d a m n é à la p e in e  de m ort ou  à une 
peine p erp é tu e lle  qu i équ iv au t à la ré clu sion  ex tra o rd i
n a ire , à raison  d ’un cr im e  p u n i d e  la réclu sion  ord in a ire  
par le  Code pén al co m m u n , le  ju g e  n ’aura égard , p ou r 
a p p réc ie r  la ré c id iv e , q u ’à la p e in e  qu e  le fait én on cé  
dans le  p rem ier  ju g e m e n t devait en tra în er d ’après les lo is 
pén ales o rd in a ires .

§ I I I . —  Questions particulières.

2 4 . Les d isp osition s  d u  Code pénal q u i con cern en t la 
ré c id iv e  s ’a p p liq u en t-e lle s  au x  crim es ou  délits p révu s 
p ar des lo is sp écia les , autres qu e  les lo is  m ilita ires (3)?

Cette q u estion  n ’a pas été exam inée par la com m ission . 
I l con v ien t cep en d a n t d ’a p p e le r  su r ce  p o in t l ’attention  
de la lég is la tu re .

Il est d ’a b ord  év id en t q u e  l ’ in d iv idu  q u i, déjà  condam n é 
p o u r  un d é lit sp écia l, re tom b e  dans le m êm e d é lit , n ’est 
passib le d 'u n e  aggravation  d e  p e in e , q u ’autant qu e  la lo i 
qu i rép rim e  ce  d é lit , ren ferm e  des d isposition s p a rt icu 
lières su r la r é c id iv e .

II para it égalem ent in con testab le  qu e  c e lu i qu i en fre in t 
u ne  lo i sp écia le , après a v o ir  été condam n é p ou r  un d élit 
o rd in a ire , ne p eu t être p u n i com m e cou p a b le  de ré c id iv e ; 
car le  ju g e  n ’ est au torisé  à a p p liq u er  qu e  les peines p o r 
tées par ce lte  lo i.

Mais lo rsq u ’un in d iv id u  com m et un  d é lit ord in a ire  
après une condam n ation  p ou r  q u e lq u e  d é lit  sp écia l, cette 
condam n ation  p e u t-e lle  se rv ir  de base à la r é c id iv e ?

N ous ne le  pen son s pas. Le m êm e m o tif qu i défen d  d e  
p u iser  un  é lém en t d e  ré c id iv e  dans u ne condam nation  
p ron on cée  p o u r  un  d é lit purement militaire, s’op p ose  à 
l’aggravation  d e  p e in e  dans le  cas d on t nous parlon s. En 
effet, toute la th éorie  d e  la ré c id iv e  rep ose  sur la p ré 
som p tion  d ’une p lus g ra n d e  p erversité  ou  d ’une n é g li
g e n ce  p lus co u p a b le . Or, les faits rép rim és par des lois 
sp écia les con s isten t, le  p lu s sou vent, dans des actes qu i 
ne son t en  eu x -m êin es  ni in ju stes ni im m o ra u x , m ais 
q u ’ il im p orte  d e  p ro h ib e r  dans l ’ in térêt p u b l ic ;  et lors 
m êm e q u ’ ils son t rép réh en sib les en so i, le  lég is la teu r , 
g u id é  par des con sid éra tion s p u rem en t p o litiq u es  et par 
des ra isons acc id en te lle s  et passagères, les frappe d ’une 
p ein e  p lu s sévère  q u ’ils n e le m ériten t d ’après leur na
ture in tr in sèq u e . Des d élits d e  cette  e sp èce  ne p eu ven t 
d o n c  se rv ir  d 'a p p u i à la présom p tion  q u i rend  l ’aggrava
tion  d e  la p e in e  ra tion n e lle  et lég itim e.

A  la v érité , la C our d e  cassation  d e  F rance a sou vent 
ju g é  le con tra ire  (4). Cette ju r isp ru d e n ce  est ap p rou vée

réglées, et non pas les lois modificatives de ce Code. Voir le rapport 
sur le chapitre de la tentative, n. 23.

(4) Arr. cass. des 21 décembre 1827, 14 mars et 29 novembre 
1828, 2 juillet 1829.
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par des auteurs (1) q u ;\ o n t  m êm e ju sq u ’à d ire  q u e  les 
d isp osition s d u  Code relatives à la ré c id iv e  font partie des 
principes généraux q u i form en t la base d ’une lég islation  
cr im in e lle , et q u i son f d estin ées à servir de complément 
et de règle à tontes les lois pénales, présen tes et fu tu res ; 
qu e ces lo is  trou ven t une sanction  com m u n e , ou  du m oins 
un com p lém en t d e  sa n ction , dans l'aggravation  des pe in es  
d e  la r é c id iv e . »

Et q u e lle  b on n e  raison  fa it-on  v a lo ir  p o u r  sou ten ir cette 
t licse ?  La v o ic i : « Les d isp osition s qu i con cern en t la r é 
c id iv e  on t p o u r  o b je t  d e  p ro té g e r  l ’o rd re  socia l et la p a ix  
p u b liq u e  con tre  ce u x  q u i ont déjà  b rav é  la m en ace  des 
lo is . »

I l  n ’y  a rien  à ré p o n d re  à un  argum ent d e  cette fo r ce , 
q u i sert m erv e illeu sem en t à ju stifie r  l ’excessive  sévérité  
du Code im péria l en m atière  d e  ré c id iv e .

B ornons-nous à d ire  qu e  n otre  systèm e est con sacré  par 
le  n ouveau  Code des Pays-Bas qu i p orte  :

« Dans l ’ap p lication  des qu atre  a rticles  p récéd en ts  (qu i 
con cern en t la ré c id iv e ), on  n’a p o in t égard  au x  délits qu e 
le  présent Code n ’a pas p rév u s  (2). »

11 serait p eu t-ê tre  à d é s ire r  qu e  cette  d isp osition  du  
Code pénal néerlandais fû t rep ro d u ite  par le  Code pénal 
b e lg e . En tous cas, le  ju g e  q u i sera au torisé , et non  pas 
o b lig é  à é lev er  la p e in e , p ou rra  s’ab sten ir  de con s id érer  
com m e é lém ent de ré c id iv e  u n e  condam nation  p ron on cée  
en vertu  d ’u ne loi sp écia le .

25 . Dans le  p ro je t de la com m ission , la  r é c id iv e  a p o u r  
base une condam n ation  a n tér ieu re  à une peine criminelle 
ou correctionnelle. (A rt. 77 , 7 8 , 8 1 .)  M ais, si le  n ouveau  
Code pénal n e p ron on ce  p lu s con tre  le  fait p ou r  le q u e l le  
d é lin q u a n t a été p récéd em m en t con d a m n é, la m êm e 
p ein e  q u e  ce lle  q u i lu i a été a p p liq u ée  en vertu  du  Code 
pénal a c tu e l, q u e lle  rè g le  le  ju g e  aura-t-il à su iv re?

Il p e u t a rriver  qu e  la  lo i n o u v e lle  qu a lifie  d e  crimes 
tels faits d éclarés délits p a r  la lo i a n c ie n n e ; q u ’ e lle  p u 
n isse , par ex e m p le , d e  la ré clu s ion  d e  quatre  à h u it  ans 
certains gen res  d ’escroq u eries  ou  d ’abus de con fia n ce , qu i 
n ’en traînent a u jo u rd ’h u i q u ’un em p rison n em en t c o r r e c 
tion n el. I l  est de tou te  é v id e n ce  qu e , dans c e  ca s , la 
condam n ation  p ro n o n cé e  en  v ertu  d e  la lo i  an térieu re  
con serv era  sa qu alification  p r im itiv e , son  caractère  de 
condam nation  co rre ct io n n e lle , et n e  p o u rra , p a r  con sé 
qu en t, serv ir  de base à la  r é c id iv e , si le  con d a m n é co m 
m etta it en su ite  un  crime.

Mais si les  lo is p én a les , p lu s sévères qu e  les lo is  an té
r ieu res , n e rétroag issent ja m a is , ce lles  q u i sont p lu s d o u 
ces on t tou jou rs un  effet ré troa ctif. Dans ce tte  d ern ière  
h y p oth èse , il  faut d o n c  co n s id é re r  la lo i n ou v e lle , n o n - 
seu lem ent lo rsq u ’il s’agit d ’a p p liq u er  u n e  p e in e  au fait 
p révu  p ar cette  l o i ,  m a is toutes les fo is  q u ’ il s’agit de 
l ’a p p réc ia tiou  ou  d e  la qu a lifica tion  d e  ce  fait en  ju s t ice . 
Les effets qu e  l ’an cienn e lo i, a p p liq u ée  p ar des ju g em en ts  
passés en fo r ce  d e  ch ose  ju g é e ,  a p rod u its  con tin u eron t 
de su bsister , tant q u ’une d isp osition  form elle  de la lég is 
la ture ou  un acte  de g râ ce  ne les aura pas fait cesser  ; 
m ais ce lte  lo i a b rog ée  ne p eu t plus p ro d u ire  d e  nouveaux 
effets sous l ’em p ire  d e  la  lo i qu i l’a b ro g e . En co n sé q u e n ce , 
si le  fait qu i a m otivé  la p rem ière  con d a m n ation , a cessé , 
lors d e  la se con d e  p ou rsu ite , d ’être frap p é  d ’une p ein e 
cr im in e lle , le  ju g e ,  a p p elé  à a p p ré c ie r  la r é c id iv e , ne 
peut p lu s con s id érer  com m e crime c e  m êm e fait qu e  le 
lég isla teur v ien t de ra n g er  au n o m b re  des délits; il ne 
d o it av o ir  ég ard , dans c e lle  a p p ré c ia tio n , q u ’à la p e in e  
qu e le  fait én on cé  dans le  p rem ier  ju g em en t en tra îne 
d ’après les lo is pénales a ctu ellem en t en  v igu eu r. 11 en ré
su lte  qu e  l ’in d iv id u  q u i, sous l ’em p ire  d u  nouveau  Code 
p én al, com m et un  c r im e , après a v o ir  été  con d a m n é, en 1

(1) Chauveau et H élie, n. 49G.
(2) Livre I . litre VI, art. 8.
(ô) il est fort probable que l’abrogation des art. 103 à 107 du Code 

pénal de 1810, proposée par le projet de révision de 1834, sera adop
tée par la commission du gouvernement et par les chambres.

(4) Arr. cass. 19 août 1830.— Arr eass. 22 juin 1833
(3) Dalloz, V° Récidive, tome 111. page 295.

v ertu  du  Code d e  18 10 , à u n e  p ein e  afflictive ou  in fa
m ante, à raison  d ’un fa it p u n i correction n e llem en t p ar la 
lo i n o u v e lle , n ’est pas en  état d e  ré c id iv e , du m oins aux 
y e u x  d e  cette  loi q u i, à l ’ex em p le  de l’ancienne, n ’adm et 
pas d e  ré c id iv e  de cr im e  su r d é lit . D ’a illeu rs , l ’in d iv id u  
qu i com m et un  crime, après a v o ir  été condam né p o u r  un 
crâne q u e  la loi n ou v e lle  qu a lifie  d e  délit, n ’est pas p lus 
cou p a b le  qu e  ce lu i q u i re to m b e  d ’un délit dans un crime, 
p u isq u e  le  lég is la teu r , en m od éra n t la peine, a d éc la ré  
lu i-m è in e  qu e c e lle -c i était d isp rop ortion n ée  et qu e  le  fait 
n e m érita it pas d ’ètre c lassé  parm i les crim es.

A p lu s forte  ra ison , le  ju g e  d o it -il se gard er de p ren d re  
p o u r  base de la  r é c id iv e  des condam nations p récéd em 
m ent p ron on cées  p o u r  des faits q u e  le  nouveau  Code a 
effacés d u  cata logue d es  in fra ction s (3).

Les C ours de cassation  d e  F rance et d e  B elgique on t re 
p ou ssé ce lte  d o ctr in e  (4). E lles on t p osé  en p r in c ip e  q u e , 
lo r sq u ’il s’agit d ’a p p liq u e r  les pe in es  de la ré c id iv e , la 
crim in a lité  d u  fait d o it  être a p p réc iée  d ’après les lo is  en  
v ig u eu r  à l ’ép oq u e  où  le  cr im e  a été ju g é ,  et non d ’après 
les lo is  p ostér ieu res . Le m o t if  d e  ce tte  ju r isp ru d en ce  est 
q u ’i l  s ’ag it d ’un  fait ir rév oca b lem en t consom m é au qu el 
les qu a lifica tions u ltér ieu res  d o iven t rester étrangères.

Sous l ’em p ire  d u  Code pén al rév isé  en  F rance, et d ’a
près le  p ro je t  de n otre  com m iss ion , ce  n ’est p lu s , il est 
v ra i, la  condam n ation  p o u r  crime ou  p ou r  délit, c ’est la 
condam n ation  à u n e  p e in e  criminelle ou  correctionnelle, 
qu i fo rm e  l ’é lém en t d e  la r é c id iv e ;  m ais le p r in cip e  éta
b li par les d e u x  Cours reste  le  m êm e, p r in cip e  qu e  nous 
n e c ro y o n s  pas p o u v o ir  ad m ettre  p o u r  le  m o tif qu e  nous 
v en on s d ’in d iq u er .

Si l ’on  ex cep te  D alloz (5 ), q u i se p ro n o n ce  p ou r  le  sys
tèm e d e  la Cour d e  cassation , en  faisant va lo ir  des co n s i
dérations fort peu  con c lu a n tes , tous les autres crim in a 
listes p rofessen t la  d o c tr in e  q u e  n ou s défen d on s (6 ).

2 6 . I l est b ien  en ten du  q u e  l ’aggravation  p ro n o n cé e  
p ar les d ivers a r tic le s  d e  n otre  p r o je t , n e  p ou rra  être  
ap p liq u ée , si la p rem ière  con d am n ation  est ém anée d ’un 
T rib u n a l é tran g er.

Sans d o u te , les  p r in c ip e s  d e  la ju s t ic e  et d e  la m ora le  
son t les m êm es en tout tem ps et en  tou t lieu  (7 ). L ’in d i
v id u  con d a m n é p o u r  v o l ,  p o u r  fa u x , p o u r  attentat à la 
p u d e u r , par un T r ib u n a l é tra n g er, n ’est pas m oin s c o u 
p a b le  qu e  c e lu i q u i, p o u r  ces m êm es faits, aurait été con 
dam né p a r  un T r ib u n a l d u  p a ys . Mais si certa ins délits 
sont p u n is  ch ez  tou tes les nations c iv ilisées  (delicta juris 
gentium), d ’autres n e  son t rép utés d é lits  qu e dans te l ou  
tel Etat, sans l ’être p a rtou t, le  caractère  d e  crim in a lité  
qu e  la  lo i leu r  im p rim e  étant déterm in é  par les m œ urs, 
ainsi qu e  par les b eso in s  p a rticu liers  et variab les d e  cha
qu e  pays (deliria juris avilis, seu propria civitatis). L’accusé  
aurait m êm e été con d a m n é p a r  un T ribu n al étran ger 
p ou r  une action  in ju ste  ou  im m ora le  en  soi, q u e  le  ju g e  
b e lg e  n e pou rra it av o ir  égard  à ce tte  condam n ation . I l ne 
faut pas p erd re  de v u e , en effet, qu e le  délit, dans le  sens 
d u  d ro it  c r im in e l, n ’est pas une v io la tion  d ’un d ev o ir  
im p osé  par la ju s t ic e  ou  par la m ora le , mais Y infraction 
à une loi pénale, c ’e s t -à -d i r e  à une lo i p ositive . O r, les 
ju g em en ts  des T r ib u n a u x  étrangers étant fon dés su r les 
lo is d u  pays où  ils  on t été ren d u s, on ne pou rra it le u r  
a c co rd e r  une au torité  qu e  l ’on  ne reconnaît pas aux lo is  
é tran gères . Qu’on  n e p a rle  p o in t des relations in tern a tio 
nales, p lu s fréqu en tes, p lu s in tim es a u jou rd ’hui q u ’e lles 
ne l’éta ient au trefo is  : i l  ne s’agit pas des rapports réglés 
p ar le  d ro it p r iv é ; il s’ag it de la p u n ition  des d élits .

A  la v érité , les Codes de Saxe, d e  B ru n sw ick , d e  Hano
v re , d e  Hesse et d e  Bade n ’ont pas adm is cette re s tr ic 
t io n ; les  condam nations ém anées des T r ibu n au x  é tran -

(G) C a r n o t , sur l’art. 50 n. IX. L e g r av er en d , tome IV, page 179, 
188, B e r r ia t - S t- P r i x , page 48, note 3, n. 4, R a ut er , n. 292. C hau 
vea u  e t  H é l i e , n. 498. N ypf.ls dans une addition au n. 497 de l’ou
vrage de ces deux derniers auteurs.

(7) Est quidem vera lex recta ratio, naturœ congruens, di/pusa in 
omnes, constans, sempiterna... Nec erit alia Romœ, alia Athenis, 
alia nunc, alia posthac ; sed et omnes gentes et omni tempore una lex. 
et sempiterna et immutabilis, continebit. C ic e ro ,de Republ. I I I .  17.
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g ers  p eu ven t d éterm in er  la ré c id iv e , com m e ce lle s  qu i 
ont été p ron on cées  par les T r ibu n au x  d u  p ays. Mais cette 
d isposition  a p rin cip a lem en t en v u e  les condam nations 
p ron on cées  dans les autres pays allem ands, d on t la p lu 
part sont rég is  par des C odes sem b la b les ; e lle  p ou va it 
être adm ise sans in con v én ien ts  par ces petits Etats q u i, 
à tout p ren d re , ne form en t q u ’autant de p ro v in ce s  d ’ un 
m êm e em p ire .

En tout cas, les condam n ations p ron on cées , en m atière 
de répression , par des T ribu n au x  étran gers , ne p o u r 
raien t être adm ises com m e élém ents d e  ré c id iv e  qu 'av ec  
les restriction s su ivantes :

D 'a bord , il faudrait e x c lu r e  les condam nations p ou r 
crim es ou délits  politiques, q u i ne p eu ven t pas m êm e m o 
tiver une ex tra d it ion ;

E nsuite, il faudrait p rescrire  à nos T r ibu n au x  de n ’a
v o ir  égard , en ap p récia n t la ré c id iv e , qu 'à  la p ein e qu e 
le  fait én on cé  dans le  ju g em en t étran ger d eva it en tra îner 
d ’après les lo is belges .

P our sanctionn er ces restr iction s , il faut une d isp osi
tion  expresse et form elle . La com m ission , n ’ayant pas 
a jou té  une sem blable  d isposition  à son p ro je t, ap prou ve  
la doctr in e  qu e  nous venon s d e  sou ten ir , et qu i est c o n 
firm ée par la ju r isp ru d e n ce .

27 . Le p ro je t de la C om m ission  prend  p o u r  base de la 
ré c id iv e , n on  pas la qu a lifica tion  légale  d e  l ’infraction 
p ou r  laqu elle  la p récéd en te  condam nation  a été p ro n o n 
cé e , mais le  caractère  de la peine qu i fait l ’ ob je t  de c e lle  
condam n ation . A insi, les  art. 77 et 78 de n otre  p ro je t ne 
d isent pas, com m e l'art. 56 du Code pén al de 1810 : Qui
conque ayant été condamné pour crime, e t c . ,  ils  p orten t : 
Quiconque, ayant été condamné à une peine criminelle, aura 
commis un crime, etc.

On sait qu e les term es d e  l ’art. 80 du Code pénal de 
l ’E m pire ont fait n aître u ne  qu estion  à la q u e lle  les Cours 
d e  F rance et d e  B e lg iq u e  on t d on n é  une so lu tion  d iffé 
ren te . L’in d iv id u  con d a m n é, p ou r  crime, à une peine cor
rectionnelle, et qu i com m et un n ouveau  cr im e , est-il en 
état de ré c id iv e  aux termes d e  cet a r t ic le ?

Si l’ accusé a été condam n é à une p ein e  co rre ct io n n e lle  
à raison d ’une excuse re con n u e  par la lo i, il n ous parait 
év id en t q u ’on  n e p eu t adm ettre une ré c id iv e . En effet, 
l ’in fraction  q u e  la loi p u n it des peines co rrect ion n e lle s , 
est un délit (art. 1 " ) .  Or, lo rsq u e  l'excu se  est p ro u v é e , la 
lo i rem place e llc -m c m e , par une p ein e  co rre ct io n n e lle , 
la p ein e afflictive ou  in fam ante q u ’elle  p ro n o n ce , en règ le  
g é n é ra le , co n tre  le fait q u i est l ’ob je t de l'accusation  
(art. 07 et 326). Ce fait p ren d  d o n c , dans l ’e sp èce , le  c a 
ractère  d ’un délit. Si la C our de cassation de F rance a 
ju g é  le  con tra ire , cette ju r isp ru d e n ce  n ous para it c o n 
tra ire , non-seu lem ent à l ’e sp rit , m ais en core  à la lettre 
d e  la loi ; car il faut exam in er com m ent ta loi a qualifié  le 
fa it, non  pas en thèse gén éra le , m ais dans l'hypothèse don t 
il s ’agit.

En e s t - i l  d e  m êm e si le  ju g e  a réd u it la p e in e  afflictive 
ou  infam ante, (e lle  qu e  la ré c lu s ion , en un  em p rison n e
m ent co rre ct io n n e l, par ap p lication  de l ’arrêté du 9 sep 
tem bre 1 8 1 4 ?

La Cour de cassation de B elg iqu e  a ju g é  q u ’ il n ’y  avait 
pas ré cid iv e , si le  condam n é se rendait cou p a b le  d ’un 
nouveau  crim e  (1 ), par le  m o tif qu e c ’est la peine pronon
cée qu i déterm ine la qu a lifica tion  des in fra ction s com m i
ses aux lo is .

Ne p ou rra it-on  pas o b je c te r  à ce lte  d éc is ion  qu e  c ’est 
la p ein e p ron on cée  par la loi, et non pas la p ein e p r o 
n on cée  par le ju g e ,  en vertu  d ’un  p ou v o ir  d iscrétion n a ire  
q u e  la loi lu i a cco rd e , qu i d o it serv ir  d e  base à la qu a lifi
cation  de ce  fa it?  Mais si c e lle  ju r isp ru d e n ce  n ’est peu t- 
ê tre  pas tout à fait con form e à la lettre  d e  Fart. 5 6 , e lle  
est in con testab lem ent fon dée  sur l 'e sp r it d e  la lo i. En effet, 
les circon stan ces atténuantes d u  p rem ier  fa it ayant d i
m inu é la cu lp a b ilité  de l’agent et, par su ite, la g ravité  du  
c r im e , au poin t d e  fa ire  ré d u ire  la p e in e  afflictive  à un 
sim p le  em p risonn em en t, l ’agent q u i, après ce tte  p rem ière  1

(1) Arr. cass. du 17 mai 1858.

condam n ation , retom be dans un crim e , ne m érite  pas p lus 
u ne  aggravation  d e  p e in e  q u e  ce lu i qu i se rend cou p a b le  
d ’ un c r im e , ap rès avoir  été condam n é p ou r  délit. La lo i n e 
punissant pas ce  d ern ier  com m e r e la p s , il est con form e 
à l 'e sp r it d e  ce lte  loi de ne pas p u n ir  le p rem ier  com m e 
cou p a b le  de ré c id iv e . Il faut d on c  adm ettre qu e les t e r 
m es de l'art. 5 6  : quiconque, ayant été condamné pour crime, 
sont syn onym es de : quiconque, ayant été condamné à une 
peine afflictive ou infamante. Un argum ent en faveu r de 
cette in terprétation  se ren con tre  dans l ’art. 833 du Code 
d ’ in stru ction  c r im in e lle , qu i sou m et à la ju r id ic t io n  des 
Cours sp écia les les condam n és à des peines afflictives ou in
famantes.

Quoi q u ’il en s o it ,  c e l le  qu estion  n e présentera p lus 
au cu n  in térêt pratique, sous l’em p ire  d u  n ouveau  C ode. 
L ’in d iv id u  précéd em m en t con d a m n é pour crime à une 
p ein e correctionnelle, soit à raison  d 'u n e  ex cu se  léga le , soit 
à raison  de c ircon sta n ces sim p lem ent atténuantes qu i ont 
m ilité en sa faveu r, ne sera pas passib le  d 'u n e  aggrava
tion d e  p e in e , s'il se rend cou p a b le  d 'u n  n ouveau  crim e .

0 11’ . —  Des diverses espèces de récidives.
28. On peut ram en er les d ivers cas de ré c id iv e  à quatre 

h yp oth èses :
Un in d iv id u  condam n é à une peine criminelle, com m et 

un n ouveau  crime;
11 com m et un délit;
Un in d iv id u  con d a m n é à une peine correctionnelle, com 

m et un nouveau  délit;
Il com m et un crime.
La prem ière  h yp oth èse  est rég lée  par les art. 77 à 80 du 

p ro je t de la com m ission .
L ’art. 77 p révo it le  cas oii le  se con d  cr im e  entraîne la 

détention, o rd in a ire  ou ex traord in a ire .
L ’art. 78 est re la tif au cas où  ce  crim e  est puni d e  la 

réclusion, ord in a ire  ou ex traord in a ire .
L 'art. 79 aggrave, dans le  m od e  d ’ex é cu tio n , la p e in e  de 

la détention  ou  d e  la ré c lu s io n  extraordinaires, lo rsq u e  
cette  peine est en cou ru e  par un in d iv id u  déjà frappé d 'un e 
condam nation  à m o r t , à la détention  ou à la réclu sion  
ex traord in aires.

L 'art. 80 règ le  le  con fin em en t so lita ire , em p loyé  com m e 
m oyen  d ’aggravation .

Entrons dans les détails.
? V . —  De la récidive en matière de crimes.

29. Q u ico n q u e , ayant été condam n é à u ne  p ein e  c r i 
m in e lle , se ren d  cou p a b le  d ’ un n ouveau  crim e  p u n i de 
la détention ordinaire, p e u t  être  condam n é à la p e in e  im 
m éd iatem ent su p ér ieu re  à ce lle  qu i est p ron on cée  par la 
lo i con tre  ce  cr im e . La p e in e  d e  la ré c id iv e  n ’est pas un  
autre gen re  de p u n it io n ; c ’est la m êm e p ein e qu e  la loi 
p ron on ce  con tre  le  second  c r im e , sans égard  à la ré c id iv e ; 
seu lem ent cette p ein e est é levée  d 'un  d e g r é ;  c ’ est tou jours 
la d éten tion , mais une détention  p lu s lon g u e . La gra d a
tion  établie  dans l'art. 23 de n otre p ro je t servira de règ le  
au ju g e  dans la fixation du  taux de la p e in e  (art. 77 § 1). 
A in s i, dans le  cas où  le secon d  cr im e  entraîne la détention  
d 'u n  an à qu atre  a n s , le  ju g e  p ou rra  p ro lon ger  c e lle -c i 
ju s q u ’à huit ans. Si la lo i p ron on ça it  con tre  ce  crim e la 
détention  de d ou ze  à seize  ans, le ju g e  pou rra it a p p liq u er 
la d étention  ex tra ord in a ire , q u i est d e  seize  à v in g t ans.

Que si le  secon d  crim e em p orte  la détention extraordi
naire, le  cou p a b le  est condam né au maximum de cette 
p e in e  (à v in g t ans) et il su b it, en o u tre , un  con finem ent 
solita ire d ’un m ois à son  en trée  dans la forteresse , et de 
q u in ze  jo u r s  annuellem ent (art. 77 § 2 ). En effet, au -d es 
sus de la détention  ex traord in a ire  il n ’y  a qu e  la p e in e  de 
m ort, qu i ne d o it jam ais être in flig ée , si le  crim e co n s i
d éré  en soi ne la m érite  p oin t. D 'a illeu rs, il s’agit ic i d ’un 
cr im e  p o lit iq u e , et p ou r  les crim es d e  cette  esp èce  la 
p ein e de m ort est su p p rim ée. Il n e  reste d o n c  q u ’à a p p li
q u er  le  m axim um  d e  la d éten tion  ex traord in a ire . Mais 
l ’ap p lication  d u  maximum n ’étant pas u n o  v éritab le  ag
gravation  de p e in e , p u isq u e  le  crim e  en  soi p eu t m ériter 
ce  d eg ré  d e  p u n ition ; il faut ag g ra ver  ce lle -c i dans son 
ex écu tion  par un  con fin em en t so lita ire .
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On com p ren d  fa cilem en t qu e  l'a p p lica tion  des pénalités 
établies par l ’ art. 7 7 , § 2 ,  deva it être  ren d u e ob lig a to ire . 
T ou te fo is , la C our d 'a ssises , qu i re con n a ît des c ircon sta n 
ces atténuantes en faveu r d e  l ’a c c u s e , p ou rra  réd u ire  
d ’un  et m ôm e d e  d eu x  degrés la p e in e  p ron on cée  par ce  
paragraph e ; ca r  le  systèm e des c ircon sta n ces  atténuantes, 
ad opté par la com m iss ion , s’ a p p liq u e  à toutes les pe in es 
portées p ar la lo i ,  m êm e à ce lles  d e  la ré c id iv e .

Du r e s te , il  va  sans d ire  q u e  le  con fin em en t solita ire 
disparait a v ec  la  d étention  extraordinaire, si c e l le -c i  est 
rem p lacée  p a r  la d étention  o r d in a ir e ; car ce  con finem ent 
n ’est q u ’ une aggravation , un  a ccesso ire  de la p rem ière .

30. Q u icon q u e , ayant été con d a m n é à u ne p e in e  crimi
nelle, com m et un crime em p ortan t la réclu sion  ordinaire, 
teut c ire  condam n é à la p ein e im m édiatem ent su p érieu re  
à ce lle  qu e  la lo i p ron on ce  con tre  ce  cr im e . Il sera d on c 
con d a m n é à lu  r é c lu s io n , com m e il l ’eût été , s’ il avait 
com m is ce  cr im e  jm a r  la  p rem ière  fo is ;  m ais la ré c lu s ion , 
lo rsq u e  les circon sta n ce ;, l ’ex ig en t, sera é levée  d ’un d e 
g ré , d ’après l ’é ch e lle  éta b lie  par l ’art. 20 d e  notre p ro je t 
(art. 78 § 17). En c o n sé q u e n ce , si le  cr im e  em p orte  la 
p ein e d e  huit à d ou ze  ans, le  cou p a b le  pou rra  être  c o n 
dam né à la ré clu s ion  d e  d ou ze  à seize a n s ; si le crim e  em 
p orte  cette  d ern ière  p e in e , le  ju g e  pou rra  a p p liq u er  la 
ré clu sion  ex tra ord in a ire , q u ie s t d e  se ize  ans au m oin s et 
d e  v ingt-quatre  ans au p lus.

Il im p orte  de rem arqu er qu e  le  con finem ent solita ire  
n ’a ccom p a gn e  n i la ré clu s ion , ni la détention  extraordi
naires, lo rsq u ’e lles sont p ron on cées , comme peine de la ré
cidive, en vertu  des art. 77 § 1 et 78 § 1. Ce con finem ent 
n ’est d estin é  à ag g ra ver  ces d eu x  pénalités qu e  dans les 
cas où  le crim e  con s id éré  en soi em p orte  la d étention  ou  
la ré clu sion  ex traord in a ires .

Dans ce tte  d ern ière  h y p oth èse , c ’e st-à -d ire  si le secon d  
cr im e  est p u n i d e  la réclu sion  ex traord in a ire , c e lle -c i est 
p ro n o n cé e  p ou r  v in g t ans au m oin s, et le cou p a b le  su b it, 
en o u tre , un  con fin em en t solita ire d e  quarante jo u r s  à son 
en trée dans la m aison  d e  réclu sion  et de v in g t jo u r s  an 
n u ellem en t. (A r t .  78 , § 2. )

Cette d isp osition  rep ose  sur le  m ôm e m o tif qu e ce lle  de 
l ’art. 7 7 , § 2 . La ré clu s ion  ex traord in a ire  form an t, dans 
le  systèm e d e  la com m iss ion , la pœna morti proxima, le  
cou p a b le  n e p eu t ê tre  condam n é q u ’à la p e in e  q u ’il aurait 
en cou ru e  s’ il n ’était pas tom bé en  ré cid iv e .

Mais lors  m êm e q u e  l ’on  in trod u ira it dans le  nouveau  
Code pén al la p e in e  d e  la réclu sion  à p e rp é tu ité , le  lég is
la teu r ne p ou rra it, sans in ju st ice , au toriser  le ju g e  à rem 
p la cer  u ne p ein e tem p ora ire , q u e lq u e  lon gu e  q u ’e lle  fu t, 
par u ne p ein e  p erp é tu e lle . Nous nous ré féron s aux  con s i
dérations qu e  n ous avons fait v a lo ir  ailleurs (n° 10).

L e cou p a b le  ne sera d o n c  condam n é q u ’à la réclu sion  
ex traord in a ire , m ais il le  sera p ou r  v ingt ans au m oin s , 
et cette  p e in e  sera a g g ra vée , dans son e x écu tion , par un 
con fin em en t solita ire  ; sau f le cas où  la C our d 'assises r e 
connaîtra  des c ircon sta n ces  atténuantes.

La réclu sion  ex traord in a ire  ayant d ’autres lim ites que 
la détention  ex tra ord in a ire , nous n ’avions pas besoin  d ’é le 
v e r  la  p rem ière  ju s q u ’au maximum. L ’a ccu sé  sera co n 
dam né p o u r  v ingt ans au m oins et p ou r  v in g t-q u a tre  ans 
au p lu s .

N ous c roy on s  d e v o ir  ra p p e ler  ici l 'observ ation  qu e 
nous avon s p résen tée  dans notre ex p osé  des m otifs du 
ch a p itre  d e  la tentative (n° 30 in fine). P ou r p rop ortion n er  
la p ein e à la cu lp a b ilité  d e  l ’ag en t, et p ou r m ettre l’a rti
c le  7 8 , § 2 , en  ra p p ort avec l ’a rt. 7 7 , § 2 , la com m ission  a 
ju g é  n écessa ire  d e  partager la réclu sion  ex traord in a ire  
en d eu x  m oitiés et d ’en  ré se rv e r  la secon d e  au cou p a b le  
d e  ré c id iv e .

On com p ren d ra  facilem en t, du reste , que la p e in e  p o r 
tée p a r l ’art. 7 8 , § 2 , d o it être p lu s sévère  que ce lle  d e  l ’ar
ticle  77 , § 2 , p u isq u ’il s’agit, dans le  p rem ier  de ces d eu x  
tex tes , d e  crim es p lus graves qu e  ce u x  au xqu els se rap 
p orte  l ’art. 77 .

3 1 . P ou r co m p ren d re  la d isp os ition  d e  l ’art. 79 d e  n o 
tre p ro je t, il fau t la m ettre  en r a p p o r t  avec les d e u x  arti
cles qu i la p récèd en t. L ’art. 79 i:e  parle  pas d e  la peine

principale qu e le  cou p a b le  d e  ré c id iv e  do it en cou rir  dans 
l’h yp oth èse  dont il s’a g it ; cette  p e in e  est réglée  par les 
art. 7 7 . § 2 , e t7 8 , § 2 ;  il a seu lem ent p o u r  but de fixer la 
d u rée  du  confinement solitaire q u i, dans ce lle  h yp oth èse , 
est p lu s lo n g  qu e dans les cas des art. 77 , § 2 , et 7 8 , g 2.

Un in d iv id u , d é jà  frap p é  d 'u n e  condam nation  c r im i
n e lle , com m et un  secon d  crim e qu i em p orte  la détention  
ou  la réclu sion  extraordinaires. Cet indiv idu  sera con 
dam né soit à v ingt années d e  d éten tion , soit à la réclu sion  
p o u r  v in g t ans au m oins (art. 7 7 .5  2 , et 78 , § 2). Voilà p ou r  
ce  qu i con cern e  la peine principale. Quant à la d u rée  du 
confinement solitaire, i l  faut d is tin g u er  : si le cou p a b le  n ’a 
été p récédem m en t con d a m n é q u ’à la détention  ou à la r é 
c lu s ion  ordinaires, le  con fin em en t solita ire est rég lé  par 
les paragraphes des d eu x  articles p récéd en ts . Que si, au 
con tra ire , l ’accusé avait déjà  subi une condam nation , soit 
à la p e in e  de m ort, soit à la d étention  ou  à la réclu sion  
extraordinaires, la d u rée  d e  ce  con finem ent est fixée par 
l ’art. 79.

Q u ’on  ne s’étonne poin t d e  nous en ten dre pa rler  d’un 
condamné à mort, qui se rend coupable d’une récidive. 11 ne 
faut pas o u b lie r , en effet, q u ’un in d iv id u  p eu t être c o n 
dam né à m ort par contumace, et qu e  ce lu i qu i a été c o n 
dam né contradictoirement à cette p e in e , peut s’évader ou  
ob ten ir  sa g râ ce .

La d isposition  d e  l ’art. 79 d e  n otre  p ro je t s’ap pu ie  sur 
les con sid ération s qu e  nous avons dév e lop p ées  plus haut 
(nos 10 à 12). Ces considérations ne n ous ont poin t perm is 
de p ron on cer  con tre  l ’a ccusé  relaps la p ein e de m o r t ; 
e lles ne nous auraient pas m êm e perm is de lui a p p liq u er 
la p e in e  de la réclu sion  p erp é tu e lle , si nous avions ju g é  
con v en a b le  d ’in trod u ire  cette  pén alité  dans n otre  sys
tèm e.

§ V I .  —  Du confinement solitaire.

3 2 . Le con finem ent solita ire est défin i par fa r t .  80 du  
p r o je t é e  la com m ission . Ce con fin em en t, b ien  plus r ig o u 
re u x  qu e  l ’ iso lem en t ord in a ire  des condam n és, n ’est pas 
u n e  in novation .

Le p ro je t de rév is ion  p résen té par le  gouvern em en t à 
la C ham bre des représentan ts l ’avait d é jà  p rop osé , en 
1834. M. Uaus l ’avait a d op té , a v ec  des changem ents im 
p orta n ts, p ou r com p léter  le  systèm e d e  rép ression , établi 
dans son p ro je t. E nfin , n otre  com m isssion  a eu re co u rs  à 
ce  m êm e m oyen  d ’aggravation . Mais les d eu x  prem iers 
p ro je ts  étant bases su r le  systèm e d e  l’em p risonn em en t en 
com m u n , la com m ission  a d û  m od ifier  ce  m ode d ’aggra 
vation  d e  m anière à le  m ettre  en  rap p ort avec le  systèm e 
pén iten tia ire .

P ou r b ien  a p p réc ie r  la d isp osition  d e  fa r t .  80 d e  notre 
p ro je t , n ous avons b eso in  de conn aître  les pro jets  anté
r ieurs.

3 3 . Le p ro je t de rév is ion  de 1854 porte  (art. 21) :
« L orsq u e , p ar su ite d e  com m u tation  de p e in e , un 

con d a m n é à la p e in e  d e  m ort sera ren ferm é dans u ne m ai
son  d e  fo r ce , de d éten tion , de ré clu s ion  ou de co rre ct io n , 
il su b ira , avant d ’en trer  dans les quartiers o ccu p é s  par 
les autres détenu s, un con fin em en t so lita ire , q u i ne 
p ou rra  è lre  au -dessou s d ’un m ois n i ex céd er six  m o is ; à 
m oins q u ’il n ’en  ait é lé  d ispensé par l'a rrêté  de g râ ce .

« La d u rée  de ce  con fin em en t p ou rra  être réd u ite , mais 
seu lem ent ju sq u ’au minimum in d iq u é  ci-dessus, eu égard 
à la con d u ite  d u  détenu  et sur le  rap p ort du Conseil d ad
m in istration  de la m aison . »

Le con finem ent so lita ire , a p p liq u é  à une certa in e  classe 
d e  cr im in e ls , est u n e  aggravation  d e  p ein e qu i n e peut 
p ro d u ire  qu e d e  bon s résu ltats. Mais le m od e  d ’a p p lica 
tion , p rop osé  par le  p r o je t é e  1834 , nous parait in adm is
s ib le .

D’a b ord , le  p r in c ip e  sur leq u e l s 'ap pu ie  l ’art. 21 du 
p r o je t  est erron é . L ’ex p osé  des m otifs d it qu e  s i, par 
su ite  d e  la com m u tation  de la p e in e  de m ort en  une peine 
em p orta n t privation  d e  la lib erté , l ’ in d iv id u  gra cié  est as
s im ilé  à ce u x  q u i on t été condam n és à c e lle  d ern ière  p e in e , 
l’échelle de proportion des pénalités est méconnue, o u , en 
d 'au tres term es, q u e  cette assim ilation  est in ju ste , en  ce
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q u ’elle d étru it la p ro p o rtio n  qu i d o it ex ister  en tre  le  
gen re  de la p e in e  et la g ra v ité  du  cr im e . Pour différen
cier les peines et pour conserver à la condamnation commutée 
■une gravité proportionnée à la gravité du crime, le  p ro je t 
p rop ose  la séquestration  tem pora ire  du  con d a m n é q u i a 
obtenu  une com m utation  de p ein e.

Ces m otifs ne nous sem blen t pas p rop res  à ju stifie r  la 
d isposition  de l ’art. 2 1 . En effet, le  d ro it de grâ ce  est a c 
co rd é  au c h e f d e  l ’Etat, parce qu e , dans certa ines c ir 
constances particu lières et excep tion n e lles  qu e les ju g e s  
n ’ap p récien t pas tou jou rs , ou  qu ’ ils ne p eu ven t pas m êm e 
a p p réc ier , la ju stice  ou  l ’ u tilité  p u b liq u e  ex ig e  la rem ise 
ou une com m utation  de la peine à laqu elle  un in d iv id u  a 
été irrévocablem ent con d a m n é. T outes les fois qu e le  roi 
fait usage de c e lle  be lle  p rérog ative , on  d o it  dou e  su p p o 
ser qu ’ il le  fait, non  d ’après son  bon  p la isir, p ar p itié  ou  fa
v e u r ;  m ais p arce  q u ’il est convain cu  q u e , d ’après les c ir 
constan ces, la p ein e légale  n ’ est pas en p rop ortion  avec  le 
cr im e . Sans ce la , le d roit de grâce ne sera it q u ’un abus, 
et l ’on ne peut adm ettre légalem ent qu e  le  ro i abuse de 
son  p ou vo ir  de réd u ire  les pe in es. Il en résu lte  qu e l ’ in 
d iv id u  condam né à m ort, et dont la p ein e a été com m u ée  
en  ce lle  de la ré c lu s io n , par ex em p le , d o it être co n s id éré  
com m e s'il n ’avait mérité qu e  ce lte  d ern ière  p e in e . 11 est 
assim ilé p ar cet acte d e  g râ ce  à l ’ ind iv idu  condam n é à la 
réclu sion . Le traiter p lus sévèrement, qu e  c e lu i-c i serait 
d o n c  adm ettre une in ju stice  et m écon n a ître  la nature du 
d ro it de g râ ce . Qu’on  n ’o u b lie  pas que ce  droit, n ’est et ne 
d o it être qu e  le com p lém ent de la ju s t ice  soc ia le , une in 
stitution  im itant, qu o iq u e  b ien  im parfa item ent, la ju s t ice  
m ora le , ab so lu e .

34. E nsu ite, le  tem ps de ce  con finem ent so lila ire  est 
bien  trop  lon g . Enfermer un in d iv id u  p en d an t six mois, 
sans com m u n ica tion  a v ec  p erson n e, sans lu i perm ettre  
une seu le fois de sortir  de son cachot, c 'e s t  le  ren d re  fou , 
au lieu  d e  l ’am ender.

Qui déterm inera  la d u rée  de ce lte  séq u estra tion ? L e r o i 
par l ’arrêté d e  g râ ce ?  Mais c ’est in fliger u n e  p e in e , et l 'a r 
tic le  73 de la Constitution n ’a ccord e  au c h e f  de l ’Etat qu e  
le  d roit de rem ettre  ou  d e  réd u ire  les pe in es p ron on cées  
par les ju g e s . Le Conseil d ’adm in istration  d e  la m a iso n ?  
Ce serait lu i a cco rd e r  un p ou v o ir  form id a b le  et n u llem en t 
en  rap p ort avec ses attribu tions naturelles. En effet, c h o i
sir  entre un  m ois et six m ois de con fin em en t so lita ire , 
c 'e s t  a rb itrer une p ein e, et une p ein e très-sévère . Un pa
reil d ro it ne p eu t ap p arten ir  q u ’aux T rib u n a u x .

La d u rée  du con finem ent solita ire peut être  réd u ite , d it 
l ’art. 21 , m ais seu lem ent ju sq u ’à un m o is , eu  égard  à la 
con d u ite  du détenu  et sur le  rapport du C onseil d ’ad m i
n istration  d e  la m aison . A insi, c ’est la con d u ite  du  c o n 
finé, qu i déterm inera  la d u rée  de cette réd u ction . Mais en 
qu oi la con d u ite  d ’un hom m e claq u em u ré  et qu i, q u e l
ques instants auparavant, n ’avait qu e  l ’échafaud  en  p e r 
sp ectiv e , peu t-elle  être b on n e  ou m auvaise? De cen t m a l
h eu reu x  d e  c e lle  e sp èce , il y  en aura p eu t-être  un q u i, 
les trois p rem iers jo u r s , frappera  les m urs de son  ca ch o t , 
et cette  en v ie  lu i passera b ien  v ite . La d u rée  d u  con fin e 
m ent sera d o n c  rédu ite  dans presque tous les cas. A  q u o i 
bon  alors un maximum d e  six  m o is?

La réd u ction  p o u rra -t -e lle  éga lem ent av o ir  lieu  p ou r 
cause de m a lad ie? Le p ro je t ne parle q u e  d e  b on n e  c o n 
d u ite ; en tou t cas, le  con finem ent ne p ou rra  être réd u it  
au-dessous d ’ un m ois, quand m êm e la v ie  du  m a lh eu reu x  
condam né serait en da n ger.

Qui accord era  c e lle  ré d u c tio n ?  Le r o i ,  su r  la rap p ort 
du  Conseil d ’ad m in istra tion ? A insi, après a v o ir  la issé g é 
m ir le  condam n é pendant un m ois dans un ca ch o t , p ou r 
s ’assurer de sa bon n e con d u ite , on fera un rap p ort en sa 
fav eu r, et com m e il y  a d ’autres affaires p lu s pressantes à 
ex p éd ier  qu e  ce lle  d on t il s’ag it, il restera un m ois de 
p lu s dans sa ce llu le  p ou r  attendre la d éc is ion  d e  son  sort. 
N ous v ou d rion s b ien  savoir  com m en t, avec  ces fo rm a li
tés , la d u rée  d u  con fin em en t p ou rra it ja m a is être  réd u ite  
à un m ois.

E n fin , l ’ exposé  des m otifs ne nous a p p ren d  pas si le  
con d a m n é sera ren ferm é dans un lieu  é c la iré  ou  ob scu r .

C ependant, les  auteurs d u  Code pénal d e  1791 avaient ju g é  
n écessaire  d e  s’e x p liq u er  su r ce  p o in t . N ous som m es éga
lem ent d e  ce t av is , p o u r  e m p ê ch e r , q u e  p ar zè le  p ou r  
l ’am endem ent des cr im in e ls , on  n’en ferm e ces m a lh eu reu x , 
pendant s ix  m o is , dans u n e  ce llu le  tén ébreu se .

35 . V oyon s le  p r o je t  p u b lié , en 18 36 , p ar M. Haus.
Le con fin em en t so lita ire , d it n otre  co llè g u e  (1), est une 

aggravation  d e  p e in e , qu i n e  p eu t m a n q u er d e  p rod u ire  
des effets sa luta ires. I l d o it ê tre  a p p liq u é  non-seulem ent 
au x  condam nés à m ort q u i on t ob ten u  u ne com m u tation  
d e  p e in e , mais à tous les cou p a b les  d e  g ra n d s cr im es , à 
tous ceu x  qu i ont en co u ru  la p e in e  d es travau x  fo rcés  à 
p erp étu ité  ou  à tem ps. O utre les résu ltats h eu reu x  q u ’on 
est en d ro it d ’en esp érer  son s le  ra p p ort d e  l ’am endem ent, 
ce  con finem ent p résen tera  un n ou veau  gen re  d ’u tilité , en 
différenciant les pe in es des travau x  fo rcé s  et d e  la  r é c lu 
sion.

Mais p o u r  q u ’il soit rée llem en t u tile , il faut qu e  le  c o n 
dam né le s u b is s e , n o n -se u le m e n t à son entrée dans la 
m aison de fo r ce , m ais tous les ans, à des ép oq u es  d éterm i
n é e s , surtou t vers l’ép o q u e  d e  la p erp étra tion  du  crim e  
ou  d e  la condam n ation  d u  cou p a b le .

Ce con fin em en t ne d o it pas être trop  lo n g  m ais il do it 
ê tre  r ig ou reu x . Si la séquestration  q u e  su b it le condam n é 
à son en trée dans la m aison  d e  fo r ce  ne d u re  q u ’un m ois 
ou  qu in ze  jo u r s , il n ’y  a pas d e  m o t if  p o u r  en ré d u ire  la 
d u rée . Quant à la séquestration  a n n u elle , la  com m ission  
d ’adm in istration  pourrait en  dem an der la rem ise ou  la r é 
du ction  p ou r  des causes graves .

C onform ém ent à ces observ a tion s , M. Uaus proposa it 
l ’article  su ivant (2) :

« T out condam né au x  travau x  fo rcé s  à p erp étu ité  su 
b ira  un con fin em en t so lita ire  d ’un m ois à son  entrée dans 
la m aison de fo r ce , et d e  q u in ze  jo u rs  tous les ans à l ’é p o 
qu e qu e d éterm inera  le  C onseil d ’adm in istration  de la 
prison .

« Les condam nés aux travaux  forces  à tem ps su b iron t 
ce  con fin em en t pen dan t q u in ze  jo u r s  à leu r  en trée dans 
la m aison de fo r ce , et pendant h u it jo u r s  an n uellem en t.

« Le condam n é d on t la p e in e  aura été com m u ée en ce lle  
des travaux  forcés à p e rp é tu ité , ou  à tem ps, su b ira  le  
con finem ent solita ire  com m e s’ il avait été con d a m n é à 
l ’une ou  à l ’autre de ces pe in es , à m oins q u ’il n 'en  ait été 
exem p té  par l’arrêté d e  g râ ce .

u Le con d a m n é sera ren ferm é dans un lieu  é c la iré , 
sans fers n i lien s . P endant le  tem ps de son  con fin em en t 
so lita ire , il ne recev ra  p o u r  n o u r r itu re , d e  d eu x  jo u rs  
l ’ un , qu e  du  pain et de l ’eau .

il Dans tous les cas, le  cou p a b le  p ou rra  ob ten ir  la r e 
m ise  ou  la réd u ction  de la d u rée  d e  ce  con fin em en t, sur 
le rap p ort d u  Conseil d ’ad m in istration  d e  la m aison  de 
fo rce . »

N otre co llè g u e  se sert en su ite  d u  m oyen  de la séq u es
tration  p o u r  aggraver les pe in es  d e  la ré c id iv e  et p ou r  
év iter  ainsi le  passage d ’une p e in e  tem p ora ire  à u ne peine 
p erp é tu e lle , ou  d ’une p e in e  p erp é tu e lle  à la p e in e  de 
m ort. L e p lu s lon g  term e d u  con fin em en t so lita ire , em 
p loy é  com m e m oyen  d ’aggravation  dans les cas d e  r é c i 
d iv e , est d e  d eu x  m ois à l ’en trée du con d a m n é dans la 
m aison  d e  fo rce , et d ’un  m ois an n uellem en t (3).

86 . La com m ission  n ’a pas h ésité  à in trod u ire  le  con fi
nem ent solita ire  dans son  p ro je t , m ais avec  les m o d ifica 
tions com m and ées p ar le  systèm e d e  pénalités q u ’elle  
avait ad op té .

D’a b ord , la su p p ress ion  des travaux  forcés  nous d isp en 
sait d ’av o ir  re cou rs  au con fin em en t, afin d ’établir  une d if
férence p lu s m arquée en tre  c e l le  p e in e  et la réclu sion . 
Mais nous avons trou vé  q u e  ce  m od e  d ’em p risonn em en t 
était un m oyen  fort u tile  p o u r  ag g ra ver , dans leu r  e x é cu 
tion , les pe in es de la détention  et d e  la réclu sion  extra
ordinaires, lo rsq u e  ces pe in es son t en cou ru es  par des in 
d iv id u s d é jà  frappés d ’une condam n ation  crim in e lle .

(1 ) Observations sur le projet de révision, tome I, p. 141.
(2) Art. 1 3  d u  projet d e  Code pénal p u b l ié  par M. U a l s .
(3) Art. 54, 55, 5(i d u  projet de M. IIaüs.
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E n su ite , il fallait m ettre  le  con finem ent solita ire  en 
rap p ort a v ec  le  systèm e pén iten tia ire  qu e n otre  p ro je t 
a p p liq u e  à tou tes les pe in es qui em p orten t privation  de la 
l ib e r t é ;  i l  fa lla it éta b lir  les d ifférences qu i d o iven t carac
tér iser  les  d eu x  m od es d ’ex écu tion  de ces peines.

N ous p rop oson s  d ’a p p liq u e r  à toutes les catégories de 
d étenu s le  systèm e d ’iso lem en t rdalif, d it pensylvanien ou  
Philadelphie», et qu e  n ous avons e x p liq u é  ailleurs (1).

Si l ’em p rison n em en t in d iv id u e l form e la rè g le , le  d ro it  
c o m m u n , i l  faut q u e  ce t em p risonn em en t, lo r sq u ’il est 
a p p liq u é  au x  p lu s grand s cou p a bles et em p loyé  com m e 
m oy en  de le u r  év iter  l'ap p lica tion  d 'u n e  p ein e  su p érieu re  
en  d e g r é ,  il fa u t , d iso n s -n o u s , qu e  ce t  em prisonnem ent 
soit aggravé dans son  m od e  d ’e x écu tion , autant du m oins 
qu e  les p r in cip es  d e  l'h u m a n ité  le perm ettent.

L e con fin em en t so l ita ir e , le l q u 'il est défini p ar l’arti
c le  80 d e  n otre  p r o je t , est un isolem en t absolu, non  pas 
dans tou te la fo r ce  d u  te r m e , m ais com parativem ent à 
l ’iso lem en t o r d in a ir e ; c 'e s t  une séquestration  p lus co m 
p lè te , p lu s r ig o u r e u s e ; en  un m ot, un  em p risonn em en t 
in d iv id u e l ex traord in a ire . Le condam né n ’est pas d ép la cé , 
il n ’est pas m is dans un  c a c h o t ; il gard e  la ce llu le  qu i lu i 
est assignée dans la  m aison  ou  la forte resse ; m ais il ne 
p eu t se liv re r  au travail n i à la le c tu r e ; il ne re ço it  d ’a u 
tres visites qu e  ce lles  des person nes de la m aison ap pelées 
par leu rs fon ction s à le  v isiter, c ’est-à-dire du d ire c teu r, 
des em p loy és  et su rtou t des ecclés iastiqu es chargés de 
l ’ in stru ire  et d e  le  con so le r . T ou te com m u n ica tion  avec 
des person n es étrangères à la m aison  lu i est in terd ite . 
Q uant à la n o u r r itu re , le  condam n é ne r e ço it ,  de d eu x  
jo u r s  l 'u n ,  qu e  du pain  et de l'eau . Mais il reste en v i
ron n é d e  toutes les p réca u tion s, de tous les soins qu e  r é 
clam e la con servation  de son  ex isten ce  et d e  sa sa n té ; il 
ne p eu t d on c  être p r iv é  d e  l 'c x c r c ic c  jo u rn a lie r  en p le in  air.

Dans tous les cas, le  condam n é p ou rra  ob ten ir , par 
v o ie  de g râ ce , la rem ise  ou  la réd u ction  de la d u rée  de 
ce  con fin em en t. L ’a v a n t-p ro jct  présenté à la com m ission  
par son  rap p orteu r  con ten a it une d isposition  form elle  sur 
ce  p o in t.

« Dans tous les ca s , les condam n és p ou rron t ob ten ir  
la rem ise ou  la réd u ction  d e  la d u rée  de ce  con fin em en t, 
sur le  ra p p ort d u  C onseil d ’adm in istration  de la m aison 
de ré clu s ion  et du  com m andant de la forteresse. »

Nous avons d é jà  fait ob serv er  qu e  l ’art. 21 d u  p ro je t 
d e  1834- con tien t u n e  sem blable  d isp osition , mais c ir 
con scr ite  dans des lim ites  plus étro ites, p u isq u ’e lle  ne 
perm et d e  ré d u ire  la d u ré e  du  con fin em en t qu e  ju s q u ’à 
un m ois (n “ 3 3 ).

La com m ission  a cru  d ev o ir  su p p rim er ce  paragraph e 
de l ’art. 80 d e  n otre  p r o je t , par le  m o t if  q u ’il ne faut 
pas rég lem en ter  le  d ro it  d e  g râ ce , qu i est absolu . C epen
dant, le  R oi ne p e u t - il  r é g le r  l 'e x e r c ice  d ’une p rérog a 
tive  qu i lu i a p p a rtien t?  Et ne l ’a - t - i l  pas rég lé  par l 'a r 
rêté du 13 ju ille t  1831, sur l 'e x e rc ice  du  d ro it de g râ ce  ? 
Du ro s ie , la su p p ress ion  de ce  paragraphe ne p résen te 
au cun  in con v én ien t.

? V i l .  —  De la récidive de délit sur crime ou sur délit.

37. Le secon d  cas de r é c id iv e  est ce lu i où  un  d élit a été 
com m is par un  in d iv id u  p récéd em m en t condam n é à une 
peine criminelle (n° 2 8 ).

C’est l 'h y p oth èse  d e  l'a rt. 87 du Code pénal qu i porte  :
<. Q u ico n q u e , ayant été condam n é p o u r  un cr im e , 

aura com m is un d é lit d e  nature à être p u n i co rre ct io n 
n e llem en t, sera con d a m n é au maximum d e  la p e in e  p o r 
tée par la la lo i ,  et ce lte  p e in e  pou rra  être é levée  ju sq u 'a u  
d o u b le . »

On rem arqu era  qu e la lo i du  28 avril 1832 n 'a po in t 
changé ces m ots : Quiconque, ayant été condamné pour un 
crime, q u ’e lle  avait rem p la cés , dans l ’art. 86 , par c e u x -  
ci : Quiconque, ayant été condamné à une peine afflielive ou 
infumante.

P ou r ap p récier  la r é c id iv e , fau t-il con tin u er , dans le 
cas d e  l'a rt. 87 , de s’attacher à la qualification  légale  du  
p rem ier  fa it?  Il est d e  toute év id en ce  qu e , dans l'esp rit 
d e  la lo i ,  c ’est la nature d e  la première condamnation 
q u i, dans toutes les h yp oth èses , d o it désorm ais caracté 
r iser la ré c id iv e , et ([lie l ’om ission , dans l ’art. 8 7 , du 
ch a n g em en t ap porté  à l ’a rticle  p récéd en t, n ’est q u e  le 
résu ltat d ’une révis ion  trop  hâtive (2).

C ependant, cette d ifféren ce  d ’expression  a d éterm iné la 
Cour d e  cassation d e  F rance à m a in ten ir, dans l ’ap p lica 
tion de l ’art. 8 7 , son  systèm e d ’ interprétation  et à n e 
con s id érer  que la qu alification  légale  du p rem ier  fait. 
C’est ainsi q u ’elle a ju g é ,  m em e sous l'em pire  du  Code 
pénal rév isé , qu e l ’ex cu se  d e  p rov oca tion , adm ise par le 
ju r y ,  ne d ép ou ille  p o in t le m eu rtre  du  caractère  de 
cr im e , qu o iq u e  la p e in e  ap p liq u ée  soit ce lle  d e  l ’em p ri
son n em en t, et qu e la d éclaration  des circon stances atté
nuantes ne m od ifie  n u llem en t la nature du fait, alors 
m êm e q u ’elle  abaisse la p e in e  ju sq u 'a u x  pénalités c o r r e c 
tionn elles (3).

La com m ission  a ch a n g é  cette  exp ression  d e  l ’ancien  
C o d e ; l'a rt. 81 de n otre p ro je t  porte  : « Quiconque, ayant 
été condamné à une peine criminelle, etc.

88 . Un in d iv id u  condam n é à un peine correctionnelle 
com m et un n ouveau  délit. C’est la troisièm e esp èce  de 
r é c id iv e  (n° 2 8 ) ;  c ’est l ’h yp oth èse  d e  l'a rt. 88 du  Code 
pénal.

« Les cou p a b les  condamnés correctionnellement à un 
em p risonn em en t de plus d’une année seront aussi, en  cas 
de n ouveau  délit, condam n és au maximum de la p ein e 
p ortée  par la lo i, et cette  p ein e p ou rra  être é levée  ju s 
q u ’au d o u b le  : ils seron t d e  p lu s m is sous la su rveillan ce  
sp écia le  d u  gou v ern em en t pendant au m oins c in q  années, 
et d ix  ans au plus. »

La d isposition  de ce t a rtic le , q u i a été con serv ée  sans 
m od ifica tion  dans le  p ro je t d e  rév is ion  de 1834, d on n e  lieu  
à p lu sieu rs  observations.

Que fa u t-il en ten dre par condamnéscorreclionnellement? 
Cette exp ression  s 'a p p liq u e -t-e lle  aux in d iv id u s condam 
nés p ar un  Tribunal correctionnel, ou  à ceu x  qu i on t été 
con d a m n és à une peine correctionnelle? Sous l ’em p ire  du  
Code pén al révisé  p ar la lo i d u  28 avril 1882 , c ’est é v i
d em m en t dans ce  d e rn ie r  sens qu e  l’exp ression  de l ’ar
ticle  88  d o it  être com p rise . Cette in terprétation  est c o n 
sacrée  p a r  la Cour de cassation  d e  F ran ce , q u i d éc la re  
« qu e  la lo i, en p ron on çan t u ne  aggravation  de p ein e en 
cas d e  ré c id iv e , n ’a p o in t eu  en v u e  la com p éten ce  ni le  
m od e d e  p rocéd er  d u  T ribu n al q u i a statué la p rem ière  
fo is , m ais q u ’elle  n ’a pris  en  considération  qu e  la nature 
du d é lit  en lu i-m êm e , et su rtou t ce lle  d e  la peine d on t il 
a été p u n i (4).

Com m ent co n c ilie r  cette  d é c is io n , qu e  n ous croy on s 
con form e  à l ’art. 88 du  Code pénal ré v is é , avec ce lles qu e 
la m êm e C our venait d e  ren d re  q u e lq u es  m ois auparavant 
(n° 37 note 2) ?

Q uant au lég isla teur de 1810, qu i s ’est attach é, en 
cette  m atière , à la qu alification  léga le  du  p rem ier  fait, 
plu lù t q u ’à la peine d on t ce  fait a été p u n i, il  a p ro b a b le 
m ent v ou lu  restrein dre la d isposition  de l ’art. 88 aux co n 
dam nés par voie correctionnelle.

Q uoi q u ’il en soit, il con v ien t d e  fa ire  d isparaitre  cette 
ex p ression  à d ou b le  sens et de la rem p la cer  p ar c e l le -c i  : 
Quiconque, ayant été condamné à une peine correctionnelle.

39 . A u x  term es de l'a rt. 8 8 , il faut u ne  condam n ation  
à un emprisonnement de plus d’un an. A insi, les délits q u i 
entraînent une p ein e  in fé rieu re , c ’e s t -à -d ire  un  e m p ri
son n em en t d une année au p lu s , ou  une am end e, n ’en 
tren t jam ais en lign e  de com p te , et parm i les délits qu i 
sont passib les de l ’em p risonn em en t d e  p lus d ’un an , ce u x  
qu i on t été frappés d e  cette  peine p eu ven t seu ls d ev en ir  
des é lém ents de ré cid iv e .

P ou r ju stifier  cette  d isp os ition , on  d it q u ’à l ’égard  des

’ l) Voir notre rapport sur les trois premiers chapitres du I»r livre 
«lu Code pénal, nos 101 et suiv. — (2) L'art. 57 du Code pénal est 
textuellement reproduit par le projet de révision de 1834.

(5) Arr. cass. des 17 janvier cl 27juin 1855. 
(4) Arr. cass. 19 octobre 1855.
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délits qu i ont été punis d ’ une peine in fé r ieu re , les  l im i
tes des pe in es co rrect ion n e lle s  sont assez la rges p o u r  y  
p u iser  un châtim ent suffisant en cas d ’ in fra ction  n o u 
v e lle . D 'a illeurs, a jou te -t-on , le  délit est trop  lé g e r  p o u r  
qu e son im m ora lité  pu isse  ré fléch ir  sur un  fait p o s té r ie u r  
et en aggraver le caractère  (1). Ces raisons nous p ara is
sent peu  con clu an tes .

Si les lim ites des p e in es  correction n e lles  qu i n 'e x c è 
d en t pas u n e  année d ’em p risonnem ent o ffren t au ju g e  
u ne  latitude sullisanle p ou r  m ettre la peine en  rap p ort 
avec  la cu lp ab ilité  de l’agen t, alors m êm e qu e c e lu i -c i  
serait retom bé d ix  fois dans le  m êm e d é lit, com m en t ces 
m êm es lim ites d ev ien n en t-e lles  trop  étroites, lo rsq u e  le 
d é lit qu i em p orte  une p ein e  in férieure est com m is après 
un délit p lu s grave? Un in d iv id u  aurait v in gt fois ou tragé 
p u b liq u em en t la p u d eu r, q u ’ il n 'en cou rra it q u ’un e m p ri
sonnem ent d 'u n  an au p lus (2). Mais si une p erson ne p r é 
cédem m en t condam n ée à qu in ze  m ois de p r ison , p ou r 
avoir  p orté  des cou p s  dans une r ix e , com m ettait, p o u r  la 
p rem ière  fo is , un ou trage  p u b lic  à la p u d e u r , elle  d e 
vra it être con d a m n ée au maximum de la p e in e  qu i p o u r 
ra it être é levée  ju s q u ’au d ou b le , c ’est-à-dire à d eu x  ans 
d ’em p risonn em en t.

En rè g le  g én éra le , la condam nation  qu e le  préven u  a 
p récéd em m en t su b ie , p ou r  un  d élit lég er , n ’est pas une 
aggravation  de cu lp a b ilité , si le  secon d  délit n ’a au cu n e 
analogie a v ec  le p rem ier . L ’ ind iv idu  condam n é p ou r  c a 
lom n ie  ou  p o u r  v io le n ce s  exercées  sur un hu issier dans 
l ’ e x e rc ice  d e  ses fon ction s , et qu i ccm m ct une e sc ro q u e 
r ie , ne m érite  pas u ne  aggravation  de p ein e à ra ison  du 
p re m ie r  fait. Mais la cu lp a b ilité  s 'é lève , sans au cun  d ou te , 
à ch aqu e r é c id iv e , si le  condam né retom be dans le  m êm e 
d é lit  ou  dans un d é lit  de m êm e nature, et la loi q u i ne 
p erm et jam ais d 'ag grav er la p ein e qu i n ’ex cèd e  pas une 
année d ’em p rison n em en t, lors m êm e qu e la ré c id iv e  se
ra it d ev en u e  une h ab itu d e , ce lte  loi refuse au ju g e  le 
p ou v o ir  d on t il a beso in  p o u r  p rop ortion n er  la p e in e  à 
l ’ im m ora lité  d e  l ’agent. On n’ a q u ’à je te r  les y eu x  sur le  
ca ta logue  des délits qu i ne sont punis qu e d ’une am ende 
ou  d ’un em p risonn em en t n ’excédant pas un an (3) p ou r 
se con v a in cre  que les lim ites légales de ces pénalités sont 
trop  étroites dans les cas d 'un e secon de ou  troisièm e r é c i
d iv e . Q uelqu efo is  m êm e une p rem ière  récid ive  p eu t r é 
v é le r  dans l ’agen t une im m ora lité  telle q u ’une aggrava
tion  de p e in e  dev ien t n écessaire .

Q uelques exem ples su fliront. Des m isérables p ou rron t, 
autant de fois q u 'il leu r p la ira , ou trager p u b liqu em en t la 
p u d eu r, v io le r  les tom bea u x , em p êch er leurs con citoy en s 
d ’e x e rce r  leu r  c u lt e ; em p ê ch e r , retarder ou in terrom p re  
les ex e rc ice s  d 'u n  cu lte  par des trou b les ou  d ésord res 
causés dans le  tem ple servant actuellem ent à ces e x e r 
c ic e s ;  ou trager par paroles ou  gestes les ob jets  d ’un  cu lte , 
v o ire  m êm e les m in istres de ce  cu lte  dans l ’e x e rc ice  de 
leu rs fon ction s  ; leu r  p e in e  n ’excéd era  jam ais d eu x , (ro is , 
s ix  m ois ou  u ne année d ’em p risonn em en t (4 ); p o u rv u , 
tou tefois, q u ’ ils n ’aient pas en core  été condam n és, p ou r  
un  autre d é lit , à p lu s  d ’une année d ’em p rison n em en t; 
car  alors la p e in e  p ou rra  être élevée ju sq u ’au d o u b le . Ce 
n ’est d on c  p lus à raison  du  second  délit, c ’est à raison  du  
p rem ier  q u ’ils sont p lu s sévèrem ent punis.

-10. Une autre observation  que sou lève  l ’art. 158 du  
Code pén al est c e lle -c i. L ’in d iv id u  qu i a su b i une co n 
dam nation  à un  em p risonn em en t de p lus d ’un an , doit être 
condam né au maximum de la p e in e . D’a b ord , il  n ’y  a pas 
d e  nécessité  d 'im p oser  au ju g e  l ’ob ligation  d e  p ro n o n ce r  
tou jou rs  le  maximum. E nsu ite, cette aggravation  ob lig ée  
est sou ven t in ju s te ; e lle  l'est surtout lorsq u e  la secon d e  
in fra ction  est un  d élit m oins grave que le p rem ier , une 
offense lég ère  qu i entraîne qu elq u es m ois , tou t au plus 
u n e  année d ’em p risonn em en t, et qu i ne se trouve avec  le  
p rem ier  dans au cu n  rap p ort d ’analogie. Ce re p ro ch e  s’a - 1

(1) C iiacvf.ad et  Hé l i e , Théorie du Code pénal, n.515.
(2) Art. 330 du Code pénal.
(3) Nous n'indiquerons que les délits susceptibles de plusieurs ré

cidives. Ce sont les faits réprimés par les art. 154, 155, 184, 192, 
193, 212, 223, 224, 225,-230, 254, 200,261,202, 314, 520, 530,340,

dresse égalem ent à la d isp osition  de l ’art. 37 du  Code 
p én al.

41 . La d ern ière  observation  qu e  n ous ayons à fa ire  sur 
les art. 37 et 38 d u  Code pénal et du  p ro je t de rév is ion  
de 1834 con cern e  la m ise sous su rve illan ce  d u  condam né 
p ou r ré c id iv e . Celte su rve illan ce  est ord on n ée  d ’u ne  m a
n ière  ab so lu e , dans le  cas d e  l ’art. 38 , tandis q u ’e lle  ne 
l ’est pas dans ce lu i de l ’art. 57.

Le silen ce  g a rd é  su r ce  p o in t p ar l ’art. 37 d u  Code p é 
nal peut s’e x p liq u e r  par cette con sid ération  qu e  l ’in d i
v idu  qu i a com m is un  d é lit , après avoir  été condam né 
p o u r  crime, se trou ve déjà  sous la su rve illan ce  par su ite 
de sa prem ière condam n ation , en  vertu  des art. 4 7 , 48 et 
49 d e  ce  Code. E n core , cette  ex p lica tion  n ’est-e lle  pas 
tout à fait satisfaisante; car  le con d a m n é au carcan  ou  à 
la dégradation  c iv iq u e  p eu t n ’av o ir  pas été p la cé  sous 
cette  su rv e illa n ce ; et le  condam n é au bann issem ent peut 
avoir  com m is une ré c id iv e  après l ’ex p ira tion  du  tem ps 
p ou r leq u e l il  avait été re n v oy é  sous la su rve illan ce  sp é 
cia le  du gou v ern em en t.

Le m êm e m otif ne p eu t ju stifier  !e  s ilen ce  g a rd é  par 
l ’art. 37 du p ro je t de 1834 ; car l ’art. 46 de ce  p ro je t rend 
fa cu lta tif le ren v o i du  condam n é sous la su rv e illa n ce , 
ren v o i qu i ne peut être  p ro n o n cé , les cas d e  ré c id iv e  e x 
cep tés , qu e p ou r  d ix  ans au p lu s.

L’au teur du  p ro je t a -t-il p e u t-ê tre  v ou lu  savoir  g ré  au 
cou p a b le  condam n é p ou r  crime, de s’ètre born é  à com m et
tre un s im ple  délit, au lieu  de re tom b er  dans un crime?

L 'in d iv id u  q u i, après avoir  su b i une condam n ation  
p ou r  vo l qu a lifié , aura com m is un v o l s im p le , une escro 
q u er ie , un  abus de con fia n ce , m éritera  sans dou te  d ’être 
p la cé  sous la su rve illan ce  sp écia le  de la p o lice . D’un au 
tre co té , il serait in juste et in u tile  de m ettre sous cette 
su rve illa n ce  un hom m e qu i ap rès avoir  été condam n é à 
un em p risonnem ent de plus d ’une année p ou r  d é lit c o m 
m is par n ég lig en ce  ou  im p ru d en ce , se serait ren d u  c o u 
pable d ’un n ouveau  d é lit, com m is égalem ent sans m au 
vais dessein . Le v ice  des art. 37 et 38 est q u e  le  secon d  
p ron on ce  u ne su rve illan ce  oblùjée, et qu e  le  prem ier  
liasse sous silen ce c e l le  m esure  d e  sû reté , q u i pou rra it 
cep en d a n t être em p loyée  avec  u tilité  dans le  cas de 
l ’art. 37.

Du reste , p ou r qu el m otif cette  su rveillan ce  e st-e lle  
oblùjée dans l ’esp èce  p rév u e  par l ’a rt. 38 , et lo rsq u 'il ne 
s'agit qu e  d 'un  sim ple  délit; a lors qu e  l ’art. 46 d u  m êm e 
p ro je t la d éclare  facultative re lativem ent aux condam n és 
à la réclusion, à la détention et aux travaux forcés (3).

42. C onform ém ent aux  observation s qu i p récèd en t, 
nous prop oson s :

I . De su p p rim er  la restr iction  d e  l'art. 38 du  Code p é
nal et du  p ro je t de 1834 , qu i e x ig e n t, com m e con d ition  
de la ré c id iv e , une condam nation  à un em p risonnem ent 
de p lu s  d ’ un an , et, p ar su ite, de con fon d re  dans une 
seu le  et m êm e d isp osition , les d eu x  hypothèses réglées 
par les art. 37 et 38.

II. D ’autoriser le  ju g e ,  dans les d eu x  esp èces d e  r é c i
d iv e , à p ron on cer  ju sq u ’au d ou b le  d u  maximum de la 
p ein e portée  par la lo i.

III . De ren d re  facultative la m ise sous su rveillan ce  
dans les d eu x  cas p révu s par les art. 37 et 38.

Ces p rop osition s sont form u lées dans l’art. 81 de notre 
p r o je t , qu i est ainsi con çu  :

« Q u icon q u e , ayant été con d a m n é à une p ein e  crimi
nelle on correctionnelle, aura com m is un délit, fourra être 
condam n é ju sq u 'a u  d o u b le  d u  maximum d e là  p ein e p or
tée par la lo i, et m is sous la su rve illan ce  sp écia le  de la 
p o lice  pendant c in q  ans au m oins et d ix  ans au p lu s . »

5 V I I I . —  De la récidive de crime sur délit.

43 . La qu atrièm e h yp oth èse  qu i peut se p résen ter  en 
m atière de ré c id iv e , est ce lle  où  u n  in d iv id u , condam né

347, 348,352. 558. 300, 371,373. 378. 410,411,412, 413, 414, 415. 
410, 419, 421, 325, 427, 449, 450, 451, 453, 454, 450. 458, 459. 
•5G0 du Code pénal.

(4) Art. 2G0, 2G1, 2G2, 330, 3G0 du Code pénal.
(o) Ha is. Observations sur le projet de révision, t. 1, p. 19Î. 192.
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(l’ab ord  à u ne p e in e  correctionnelle, v ient à com m ettre  un 
crim e  (n° 2 8 ). C ’est sans dou te  avec  in ten tion , et p ou r  
d es  m otifs  fo n d é s , qu e le  Code pénal d e  1810 , le  C ode 
ré v isé , en F ran ce , par la loi d u  28 avril 1832 , et le  p r o 
je t  be lg e  d e  1834 passent sou s silen ce  le  cas d on t nous 
p a rlon s.

I l  est év id en t, d ’a b ord , qu e  l ’in d iv id u  qu i re tom b e  d ’un 
délit dans un  crime, ne m érite  p o in t d e  su b ir  u ne  ag g ra 
vation  de p e in e  et d ’ê tre  m is su r  u ne m êm e lig n e  qu e 
c e lu i q u i, après avoir  été condam n é p o u r  crime, se rend  
co u p a b le  d ’ un n ouveau  crime. E nsu ite, q u e lq u es  peines 
cr im in e lle s , te lle  qu e la d étention  tem p ora ire , la r é c lu 
sion  et les travaux fo rcés  à tem ps, p résen ten t, en tre le 
maximum et le minimum, u n e  la titude q u i, dans l 'h y p o 
th èse  dont il s’ag it, est suffisante p o u r  p ro p o rtio n n e r  la 
pu n ition  à la ré c id iv e . E nfin , un  p rem ier  délit n ’était pas 
sans dou te  un  m o tif assez pu issant p o u r  ag g ra ver la p e in e  
d e  la détention  p erp étu e lle  ou  ce lle  des travaux fo rcés  
à p erp étu ité , qu e  le  cou p a b le  a e n co u ru e  p o u r  le  secon d  
cr im e .

A  l’ ex em p le  des d eu x  Codes et du  p ro je t  de 1834, le 
p ro je t  de la  com m ission  gard e  le  silen ce  sur la qu atrièm e 
esp èce  d e  ré c id iv e . En effet, les lim ites d e  la d étention  
et d e  la ré c lu s io n , fixées p ar n otre  p ro je t , sont en core  
assez la rges p o u r  o ffrir, dans ce lte  e sp èce , une la titud e  
suffisante au ju g e .

§ IX . —  Observations générales.

44. Nous term inerons l ’exp osé  des m otifs d u  présen t 
ch ap itre  par q u e lq u es  observation s générales.

I .  Les art. 77 à 82  du p ro je t  d e  la com m ission  con tien 
n ent le  d ro it  com m u n . La ré itération  d e  certa ins délits 
est p u n ie  p a r  des d isp osition s p a rticu lières  qu i d érog en t 
au x  règ les ord in a ires. T e lle  est la d isposition  de l ’a rt. 82 
d e  n otre  p r o je t , qu i p ré v o it  l ’in fra ction  du  ban  p a r  un  
condam n é à la  su rve illan ce . Le secon d  liv re  du C ode éta
b lira  sans d ou te  q u e lq u es  autres d éroga tion s au d ro it  
com m u n .

I I .  N ous n ’avons pas ju g é  con v en a b le  d e  ré g le r , dans 
c e  ch a p itre , la  d eu x ièm e ré c id iv e  et les ré c id iv es  u lté 
r ieu res . Le p ro je t a ccord e  au ju g e  assez d e  la titude p ou r  
éta b lir  u ne aggravation  p rog ress iv e  à raison  d u  n om bre  
des récid iv es  (1).

L ’art. 52 , q u e  n ous v en on s d e  c ite r , con tien t u ne  e x ce p 
tion  à la rè g le .

I I I .  Le systèm e des c ircon sta n ce  atténuantes, ad opté 
p ar la com m ission  et q u i fait l ’ob je t  d u  d e rn ie r  ch a p itre  
d e  la partie g én éra le  du  nouveau  Code, s’ap p liq u era  ég a 
lem ent aux  cas de ré c id iv e . N ous rev ien d ron s sur ce  po in t 
p lus tard.

CHAPITRE V I.
nu concours de plusieurs infractions.

J 1. —  Observations générales.
1. Le co n co u rs  d e  d élits est rég lé  p ar les art. 36 5 , § 2 , 

et 379  d u  Code d ’ in stru ction  cr im in e lle . On p eu t s 'é ton 
n er  qu e  le  lég is la teu r français n ’ait pas traité dans le  Code 
pén al cette im p ortan te  m atière qu i se trou ve  en q u e lq u e  
sorte  p erd u e  au m ilieu  des form es de la p ro cé d u re . Blais 
i l  n e  faut pas ou b lie r  qu e  le Code d ’in stru ction  cr im in e lle  
d e  1808 est en  gra n d e partie ca lq u é  su r  le  Code d e  b ru 
m aire  an IV , d on t l ’art. 446 consacra it d ’une m a n ière  in 
com p lè te  le  p r in c ip e  de la non-cumulation des p e in es . En 
effet, ce t  article  ne d isposa it qu e  p ou r  le  cas o ù , dans le 
cou rs  des déb ats , il se révè le  des d élits n ou v eau x  q u i ne 
son t pas com p ris  dans l ’acte d ’accusation . Les réd acteu rs 
d u  Code d ’in stru ction  cr im in e lle  on t v o u lu  com b ler  la 
la cu n e  du  Code de bru m aire , en ap p liq u a n t, p ar une d is 
p osition  p a rticu liè re , le m êm e p r in cip e  aux cas où  les d é 
lits c on cu rren ts  sera ien t ju g é s  sim ultaném ent.

La d isp osition  de l ’art. 375 , § 2 , d u  C ode d ’in stru ction  
crim in e lle  n ’est pas à sa p lace  ; le  co n co u rs  d e  dé lits  ren 

(t) Le projet (le Code pénal pour la Louisiane, ainsi que les Codes 
de Hanovre et de Hesse, prévoient les deuxièmes, troisièmes, elr., 
récidives, dans leurs dispositions générales. 11 en est de même du iiou -

ferm e u ne question  d e  pén alité , et appartien t, com m e la 
r é c id iv e , au Code pénal et à la pa rtie  géuéra le  de ce  
C ode.

« Nous croy on s , d it un  savant é criv a in , nous croy on s 
q u ’il im p orte , pour rendre la ré form e efficace et com p lète , 
de com p ren d re  sous Je titre général de la récidive, les 
p r in cip es  qu i se rapporten t à la co n cu rren ce  des crim es 
et délits (1). >■

N oire  com m ission  n e partage pas ce t avis : il lu i paraît 
qu e  le  lég isla teur d o it  se gard er  de co n fon d re , sous une 
même rubrique, d eu x  m atières q u i, b ien  q u ’an alogu es, ne 
sont pas id en tiq u es ; car une d ifféren ce  essentielle  sépare 
l'u n e  de l ’autre. R ien  n’em p êch e , sans d ou te , de les com 
p ren d re  dans le  m êm e ch ap itre , p ou rv u  qu 'on  in d iq u e  la 
réunion  de ces m atières en tète du ch ap itre  destiné à les 
rég le r . Ce systèm e a été su iv i dans le  p ro je t p rop osé  en 
1836, par BI. Haus, et dans le  Code pénal des Pays-B as.

T elle  a été aussi notre p rem ière  p e n sé e ; m ais lorsq u e  
nous avons vu qu e  les d isposition s re la tives au co n co u rs  
de délits form aient un  bon  n om bre d ’articles , nous avons 
p ré féré  assigner à ce lte  m atière un  ch ap itre  p a rticu lier  
qu i su it im m édiatem ent c e lu i de la ré c id iv e , et qu i est 
in titu lé  : Du concours de plusieurs infractions.

2 . A vant d ’exam iner en détail les d ispositions de n otre  
p ro je t , nous avons beso in  d ’e x p liq u e r  ce  q u ’on  entend 
par con cou rs  de délits et d e  qu e lles  m anières p lusieurs 
in fractions peuvent co n co u r ir  en tre e lles. Ces notions g é 
nérales sont plus im portantes en ce lte  m atière q u ’ en toute 
autre . Nous exam inerons ensu ite  qu el systèm e le lég isla 
teu r français a ad opté dans le  Code d ’ instruction  c r im i
n elle . De cet exam en nous passerons à la d iscussion  des 
d eu x  p rin cip es  qu i son t en p résen ce  et qu i d iv isen t les 
lég isla teurs et les crim in a listes . Enfin la d ern ière  partie 
de notre rap p ort sera con sacrée  à l ’analyse des d isp o s i
tions d u  nouveau  p ro je t.

3 . Il y  a con cou rs  d e  d é lits  (concursus detictorum), lo rs 
q u ’un individu  s’est ren d u  cou p a b le  d e  d eu x  ou  p lu sieurs 
in fraction s sans q u ’il ait été condam n é p ou r  l ’u ne  d ’e lles 
au m om ent où  il a com m is l ’au tre . P ou r q u ’on pu isse a d 
m ettre  une sem blable  c o n cu rre n ce , il faut d ’abord  qu e  le  
prévenu  ait com m is d e u x  ou  p lu sieu rs  délits ; e lle  n ’existe 
d on c  pas lorsque le  cou p a b le  a ex écu té  un  cr im e  avec 
p lu sieu rs  c ircon stances aggravantes sp écia lem en t définies 
par la lo i ; ca r  ces c ircon sta n ces  ne constituen t pas des 
crim es d is tin cts ; e lles  n e form en t avec le  fait p rin cip a l 
q u ’un seul et m êm e crim e  au qu el la lo i attache, à raisoD 
d e  ces aggravations, une p ein e  p lu s forte . A in s i, u n  vol 
q u e  l 'on  a com m is à l ’a ide d ’un faux ou  en  faisant usage 
d ’une p iè ce  fausse, com p ren d  d eu x  crim es d ifféren ts ; 
m ais il n ’y  a q u ’ un seu l c r im e , si le  v o l a été ex é cu té  avec 
v io len ce  ou  m enace, si l ’en fant ex p osé  et déla issé  dans un 
lieu  solita ire est dem euré  m u tilé  ou  estrop ié , si la d es
tru ction  volontaire  d ’un éd ifice  d ’au tru i a causé la m ort 
d 'u n e  p erson n e, e tc . (3).

Il faut ensuite qu e le  cou p a b le  n ’ait pas en co re  été co n 
d am n é p ou r  l’ un des délits con cu rren ts , qu an d  il a c o m 
m is l’autre. La co n cu rre n ce  des in fraction s diffère  d on c  
de la ré c id iv e  qu i su p p ose  u ne condam n ation  an térieu re 
et irrévocab le . 11 se p eu t, il est v ra i, q u ’ un in d iv id u  ; déjà  
frappé d 'u n e  condam n ation  p ou r c r im e , com m ette  ensu ite 
p lu sieurs autres c r im e s ; dans ce  cas, il y  a récidive et 
concours de crimes.

Blais il n ’est pas nécessa ire  qu e  les ju g e s  so ien t ap p elés 
à p ro n o n ce r , par un seu l et m êm e ju g e m e n t, su r  les d é -  
lils  im putés au m êm e p ré v e n u ; les  p r in cip es  q u i c o n ce r 
nent la co n cu rre n ce  des in fraction s do iv en t r e ce v o ir  leu r 
ap p lica tion , qu e ces in fra ction s so ien t ju g é e s  sim u ltané
m ent ou  su ccess iv em en t, par le  m êm e T rib u n a l ou  par 
des T ribu n au x  d istin cts.

4 . Le con cou rs  d e  dé lits  p eu t se p résen ter  sous des 
form es très-variées. 11 y  a co n co u rs  idéal ou  formel lo r s 
q u e , par un seul et même fait, on  se ren d  co u p a b le  d e  p lu -

vean Code pénal des Pays-Bas. art. o, titre V I  du premier livre (n° 13).
(2) V an Hoo rk bek b . de la Récidive, p. 209.
(3) Ai l. 581, 331,437, § 2, du Code pénal.
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sieurs in fraction s, soit d e  m êm e e s p è c e , soit d ’esp èces  
d ifférentes. A insi, ce lu i q u i, par un breu vage  em p oison n é  
ou  par la d éch a rg e  d 'u n e  arm e à feu , cause v o lon ta ire 
m ent ou in volon ta irem en t la m ort do p lu sieu rs  p erson 
n es, se rend cou p a b le  de p lu sieu rs crim es o u  délits  de 
m êm e nature. Un in d iv id u  ad m in istre  d u  p oison  à une 
fem m e encein te  dans le dessein  de lu i d on n er  la m o r t ;  
m ais cette substance ne p rod u it d ’autre effet qu e  l ’avorte 
m ent de la fem m e; le cr im e  d ’avortem ent c o n c o u r t , dans 
ce tte  h y p o th è se , avec le  cr im e  d 'em p oison n em en t (1 ) ;  
l’ un et l’autre sont la con séq u en ce  d 'un  fait u n iq u e . La 
personne qu i em bauche les trou p es de l'E tat p ou r le ser
v ice  d ’ une pu issan ce e n n e m ie , com m et le  c r im e  d 'e m 
bauchage et ce lu i de con sp iration . P areillem en t, si q u e l
q u ’u n , à l ’a ide d ’ un acte  fa u x , s’était fait d é liv rer  des 
fon d s, le m êm e fait constituera it le  crim e  d ’usage d ’ une 
p iè ce  fausse et le délit d ’escroq u erie .

I l y  a co n co u rs  réel ou  matériel, lo rsq u e , par différents 
faits, on en frein t p lu sieu rs fo is  la m êm e lo i pénale , ou 
p lu siers lois pénales d ifférentes, bans le p rem ier  cas, il y 
a rechute p rop rem en t d ite , le  crim e a été ré itéré  ou  r é 
pété ; par ex em p le , si un in d iv id u  avait com m is p lu sieurs 
faux en é cr itu re , p lu sieu rs v o ls  ou  escroqu eries .

Le secon d  cas com p ren d  plusieurs h yp oth èses. En 
effet I) les délits d on t un  in d iv id u  est co n v a in cu  sont liés 
en tre  eu x  par un rap p ort de tem p s, tel qu e  le  m eurtre 
accom pagn é d ’ un v o l, d ’un  délit d e  chasse, d u  d é lit de 
p ort d ’arm es p roh ib ées . 11) Ces in fraction s, b ien  qu e  d i
visées par la su ccession  du tem p s, sont unies par un  ra p 
p ort de ca u sa lité ; par ex em p le , le  faux com m is p ou r  
p rép arer  une escroquerie*, le  m eu rtre  ex écu té  p o u r  fa c i
liter  le  v o l qu i l’a su iv i, ou  p ou r assurer l ’im p u n ité  du 
vo l qu i l ’a p ré cé d é . Enfin III ) les délits c on cu rren ts  n ’ont 
en tre  eux au cu n e re la tion , n i de tem ps, ni d e  cau se  et 
d ’e ffe t ; com m e dans le  cas où  un m ôm e in d iv id u  a su c 
cessivem ent com m is un  v o l ,  une r é b e llio n , un attentat 
v io len t à la p u d eu r.

5 . 11 im p orte  de n e pas con fon d re  le d é lit réitéré avec 
le  délit continué, la rechute p rop rem ent d ite  avec  la conti
nuation du  m êm e délit. Si les faits dont l ’a ccu sé  est c o n 
v a in cu , et qu i sont d e  m ôm e n atu re, con stitu en t ch a cu n  
l'exécu tion  d ’un p ro je t d is tin ct et sép aré , il y  a autant de 
dé lits  qu e d e  faits p a rticu lie rs , qu e d e  pro jets  crim in e ls  
m is à ex é cu tio n , il y  a re ch u te , d é lit ré ité ré , par con sé 
qu en t con cou rs  de d é lits . Q ue si, au con tra ire , les d iffé
rents faits im putés au co u p a b le , qu o iq u e  d iv isés par la 
succession  du  tem ps et d e  la loca lité , ne form ent que 
l’ exécu tion  con tinu e  et su ccessiv e  d ’u ne seu le  et m êm e 
réso lu tion , à laqu elle  ils se rattachent tou s, com m e p lu 
sieurs effets se rattachent à une cause u n iq u e , il n ’y a 
q u ’un seul d é lit , d on t les d ifférents faits ne sont qu e  les 
circon stances.

Un p a rticu lier  a pratiqu é p lu sieurs m anœ uvres ou  en 
tretenu des in te lligen ces avec  les ennem is d e  l’Etat, afin 
d e  faciliter le u r  en trée  su r  le  te rr ito ire , ou  de le u r  liv rer  
des v illes , forteresses, e tc . Un in d iv id u , par u ne  suite 
d ’ artifices, d e  ruses et d e  frau des, est parvenu  à e scro 
qu er à un autre une som m e d ’argent. Dans ce  cas, les 
faits séparés ne con stitu en t q u ’un seul et m êm e crim e  ou 
d é lit.

Celte d istinction  en tre le  d é lit ré itéré  et le  d é lit c o n 
tinué est d ’une grande im p ortan ce , non-seu lem ent en 
cette m atière , mais en core  lo rsq u ’il s ’ag it d 'a p p liq u e r  la 
règ le  non bis in idem.

§ I I . — Système de la législation actuelle.

6. P our p ou v o ir  a p p réc ie r  les changem ents qu e  n otre 
p ro je t ap p orte , en  m atière  do con cou rs  de d é lits , à la lé 
g islation  qu i nous rég it , n ous avons besoin  d e  conn aître  
le systèm e de cette lég is la tion .

Le Code pénal m ilita ire  con sacre  form ellem en t le p r in 
c ip e  de la non-cumulation des peines.

(1) Voyez la définition que l'art. 301 du Code penal donne du crime 
d’empoisonnement, et notre rapport sur le chapitre de ta tentative, 
n. 7,

« L orsqu ’un  m ilita ire , p orte  l ’art. 18 de ce  C ode, aura 
« com m is p lu s d ’un d é lit , soit c iv i l ,  soit m ilita ire , on  ne 
« p ou rra  lu i in flig er  q u e  la p e in e  statuée par la lo i  p ou r  
« le p lu s  grand des dé lits  par lui com m is. »

A p rès  a v o ir , dans l ’art. 2 6 , én u m éré  les p e in es  m ilita i
res, le lég is la teu r h o llanda is d é c la re , dans l 'a rt. 52  du 
m êm e C ode :

« Les pe in es én on cées  dans l ’a rt. 26 ne p o u rro n t ja -  
« m ais être cu m u lées  n i en tre e lles , n i avec  d ’autres p e i-  
« nés statuées p ar les lo is de ce  p a ys , d ’une autre nta- 
« n ière  qu e  ce lle  q u i est in d iq u ée  par le  présen t C ode . «

A in s i, les T r ib u n a u x  m ilita ires d o iven t s’absten ir d e  
cu m u ler  les p e in es , soit q u e  le  m êm e fait con stitu e  à la 
fois une in fra ction  au x  lo is  m ilita ires et aux lo is  c om m u 
n es, soit qu e  le p réven u  ait, par d ifférents fa its, en fre in t 
les unes ou  les au tres. Les pe in es ne p ou rron t être  cu m u 
lées par ex cep tion  et de la m anière  in d iq u ée  par le  Code 
m ilita ire .

Q uant au Code pén al o rd in a ire , nous v en on s d e  d ire  
qu e  ce  Code est m uet su r le co n co u rs  d e  d élits . Cette m a
tière  est rég lée  par le  Code d ’ instruction  c r im in e lle . P ou r 
bien  conn aître  le  sens et la portée  des d isp osition s  de ce  
C ode, qu i c o n ce rn e n t la co n cu rre n ce  des in fra ction s  et 
qu e  l ’on  a c h e r ch é , dans les d ern iers tem p s, à re sse rre r  
dans des lim ites trop  é tro ites , il est n écessa ire  d ’exam iner 
les lég isla tions q u i on t p récéd é  le  Code de 1808.

7 . L ’an cienn e ju r isp ru d e n ce  frança ise avait a d op té , en 
m atière  de c o n c o u r s  d e  d é lits , la d octr in e  des g lossateu rs, 
q u i, trom pés par la d éc is ion  de la L. 2, pr. U. de Privatis 
dclictis (2 ), croy a ien t qu e le  cu m u l des pe in es éta it g é n é 
ra lem ent con sa cré  par le  d ro it  rom ain . E cou lon s Joi s s e  : 
« L orsq u ’un a ccu sé  est con v a in cu  de p lu sieu rs  cr im es , 
d on t ch a cu n  d o it  être p u n i d ’une p ein e  p a rticu liè re , il 
d o it être p u n i d ’autant d e  pe in es q u ’il y  a de d é lits  d iffé 
ren ts, su ivant la rè g le  étab lie  par Ulpiex en la L. 2 , pr.
D .de Privatis delictis, où  il est d it : Nunquam plura delicta 
concurrentia faciunt ut ullius imjninitus ilelur; car un  délit 
ne peut d im in u er la p ein e d ’un autre d é lit (3). » L ’e rreu r  
d’AccunsE et de l’an cienn e é co le  frança ise a été m ain tenue 
et p rop agée  par l ’é co le  m od ern e . Ou con tin u e  de sou te 
n ir , en  in voquant le passage d ’ Ü L P iE X ,  qu e  le  d ro it  rom ain  
recon n a ît la m axim e : A chaque délit sa peine; on  ne se 
dou te  pas q u e  le  ju r iscon su lte  rom ain  p a rle  d u  co n co u rs  
de p lu sieurs privata delicta, c ’e s t-à -d ire  des d élits q u i 
d on na ien t lieu  à u n e  p ein e p écu n ia ire  p lu s ou  m oins 
fo r te , qu e la partie lésée  avait d ro it  d ’e x ig e r  devant les 
T ribu n au x  c iv i ls , par une action  d ite  pénale . Tels éta ient 
p rin cip a lem en t le sim p le  v o l, le vo l exécu té  avec v io le n ce  
con tre  les p erson n es , le  d om m age causé sans d ro it , et 
l ’ in ju re . N ous disons qu e  la d éc is ion  d ' Ü L p t E x  s 'a p p liq u e  
à la co n cu rre n ce  d e  p lu sieu rs d élits privés. P our s ’en co n 
v a in cre , il suffit de je te r  les y e u x  su r la ru b r iq u e  du titre 
sous leq u e l ce  texte est p la cé  c l  d e  lire  les  paragraphes 
qu i su iv en t le  passage qu e  nous venon s de c iter  et dans 
lesqu els le  ju r isco n su lte  a p p liq u e  la règ le  étab lie  en  tète 
d e  la lo i, aux p r in cip a u x  délits p riv és .

Chacun d o  ces dé lits  don nant naissance à une o b lig a 
tion de p a yer, à titre d e  p e in e , u ne certa in e  som m e d ’a r 
gent à la partie lésée , le d éb iteu r  deva it s’a cq u itter  en 
vers le c réa n cier  de toutes les dettes q u ’ il avait con tra ctées  
par les d élits con cu rren ts . L orsqu ’un in d iv id u  , après 
avoir  v o lé  l ’esclave ou  le  cheval d ’a u tru i, l’avait b lessé  
ou tu é , il était natu rel de d on n er  au p rop rié ta ire  con tre  
l’au teu r de ce  d o u b le  d é lit l'a ction  d e  vo l et l ’action  d e  la 
loi A q u ilia . T ou t ce  qu e  l’on  peut co n c lu re  du  tex te  d ’ ilt.- 
pikx c 'est q u e  le  d ro it  rom ain  adm ettait le  cu m u l des 
peines p écu n ia ires .

8. Le p r in c ip e  qu i réglait le  con cou rs  des privata delicta 
s 'ap p liq u a it-il aux crimina publica, c ’est-à -d ire  aux  crim es 
qu i étaient p ou rsu iv is  par une accusatio devan t les T r ib u 
naux cr im in e ls  et qu i en tra în aien t des peines p u b liq u e s?

(2) Nunquam plura delicta concurrentia faciunt ut ullius impu- 
nitas rlctitr; neque enim delictum ob aliud delictum minuit panam. 

;-V) Joussii. Justice crim., tome 11, p.043.
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On n 'h ésite  pas à rép on d re  a ffirm ativem ent, en s'ap puyan t 
su r la L. 9 , C. de Accusulionibus (1).

Mais ce lte  lo i  p a rle  d u  cu m u l des a ccusations et non  
pas d e  la cu m u la tion  des p e in es . V o ic i en  effet ce  qu e  
d é c id e n t ,  dans lad ite  l o i ,  les em p ereu rs D ioclétien  et 
M axim ien  : « L 'in d iv id u  a ccu sé  p ar q u e lq u 'u n  d 'u n  crim e 
p u b lic  ne peut c ire  a ccu sé  p ar un  autre à raison  du m êm e 
crim e . Mais si le m êm e fait avait d on n é  naissance à p lu 
sieurs c r im e s , l'au teu r p ou rra it être m is en accusation , 
p o u r  ces c r im e s , par des p erson n es d ifférentes. Dans ce  
ca s , le  ju g e  p ron on cera  la p e in e  qu i sera en rap p ort avec 
ces c r im e s ', ca r  il ne p ou rra  statuer sép arém en t sur l ’ un 
d 'e u x  sans avoir  pris  conn aissance  d e  l 'au tre . » On voit 
q u e  c e  texte  ne con tien t pas un m ot q u i ju stifie  l 'in te r 
préta tion  q u 'on  a d o n n é e ; qu i n ous autorise  à d ire  q u e  la 
lo i  o rd o n n e  ou  p erm ette  seu lem en t au ju g e  d e  cu m u ler  
les pe in es qu 'en tra în en t les crim es nés d u  m êm e fait. 
D ’a illeu rs , on ne d o it pas p erd re  de v u e  qu e le  systèm e 
p én a l adopté par les R om ain s, su rtou t ce lu i q u i était en 
usage sous les em p ereu rs , rendait l 'a ccu m u la tion  des p e i
nes sou vent im p oss ib le . C om m ent, en  effet cu m u ler  la ré- 
légation  avec  la d ép orta tion , la condam n ation  aux  m ines 
(ad métallo), avec  les d ifférents su p p lices  en  usage chez 
les  a n c ien s?  L orsq u 'il y  avait con cou rs  d e  p lu sieu rs c r i
m es p u b lics , on  ap p liq u a it sans d ou te , dans le  plus grand 
n om b re  d e  cas, une p ein e  su p ér ieu re  en  d eg ré  (2), ou l 'on  
ag g ra va it, dans l ’ex écu tion  la p e in e  q u ’entraînait le  crim e 
le  p lus g ra ve . Nous ne p réten d on s poin t qu e la cu m u la 
tion  des peines p u b liqu es  fû t in con n u e  aux  R om ains. Les 
p réfets d e  la v ille  c l  du  p ré to ire , les g ou v ern eu rs  des p ro 
v in ces  éta ient in vestis , dans la p u n ition  des extraordina- 
ria crimina, et p lu s tard dans ce lle  d e  tous les c r im es , 
d 'u n  p o u v o ir  d iscré tion n a ire  qu i le u r  perm etta it de p ro 
n on cer  con tre  le  m êm e accu sé  p lu sieu rs  p e in es , lo rsq u e  
la  cu m u la tion  d e  c e lle s -c i  était pra tica b le  (3). Les am en
d es  éta ient sans dou te  tou jou rs  cu m u lées . Mais ce  qu e  
n ous sou ten on s, c 'est q u e  le  Corpus juris ne ren ferm e pas 
un  seu l texte qu i établisse le  p r in c ip e  : A chaque crime sa 
peine (4).

9 . Q uoi q u ’il en soit, ce  p r in c ip e  fu t con sa cré  p ar l ’a n 
c ien n e  ju r isp r u d e n c e  fran ça ise , q u i a p p liq u a it cu m ula ti
vem en t p lu sieu rs p e in es , n on-seu lem en t dans le  con cou rs  
ré e l, m ais en co re  dans le  c o n co u rs  id éa l ; à m oins tou te 
fo is  q u e , par le  m êm e fa it, l ’a ccu sé  n ’eût com m is p lu sieu rs 
cr im es  de même espèce. La règ le  adm ettait n atu rellem en t 
ex cep tion  lorsq u e  les peines en cou ru es  éta ient in com p a 
tib les . Dans ce  cas, la p e in e  la p lu s forte  absorba it les 
autres.

A p rès  la rév o lu tion  d e  1709 , l 'an cien n e th éorie  su r le 
co n co u rs  de d élits fut abandonnée et rem p la cée  par une 
ju r isp ru d e n ce  qu i re jeta it le  p r in c ip e  du cu m u l des p e i
nes. On ju g ea  qu e ce  p r in c ip e  était con tra ire  aux  con s i
d éra tion s de ju s t ic e  et d 'hu m anité  q u i d o iv en t g u id e r  le  
lég is la teu r ; on fu t d 'avis qu e  la p e in e  la p lus forte suffi
sait p ou r  faire ex p ier  au cou p a b le  les autres crim es qu 'il 
avait com m is.

La n ou v e lle  d octr in e  re çu t  une p rem ière  sanction  par 
le d écre t du 16-29 sep tem bre 17 91 , con cern an t la p o lice  
d e  s û re té , la ju s t ice  cr im in e lle  et rétab lissem en t du 
ju r y  (S). V oici com m en t s 'exp rim ait ce  d é cre t  (deu xièm e 
p a rtie , litre  7) :

« Si l 'a ccu sé  est d éc la ré  non  con v a in cu  du  fait porté
dans l'a cte  d ’accusation , et q u 'il était in cu lp é  sur un
au tre par les dépositions des tém oin s, le  p résid en t d ’o f-  

■ lice , ou  sur la  dem ande de l 'a ccu sa teu r  p u b lic , o r d o n -  
‘ nera q u 'il  soit arrêté d e  n o u v ea u ___(A rt. 38 .)

« Si l 'a ccu sé  est d éc la ré  co n v a in cu  d u  fait p orté  dans

(1) Qui de crimine publico in accusationem deductus est, ab alio 
super eodem crimine ileferri non potest. Si tamen ex eodem facto 
plura crimina nascunlur, et de uno crimine in accusationem fuerit 
deductus, de altcro non prohibetur ab alio deferri. Judex autem super 
eodem crimine audiensjam accommodabit. Non enim licebit ci sepa- 
ratam de uno crimine sententiam proferre, priusquam plenissima 
examinatio super altero quoque crimine fiat.

(2) Voyez des exemples dans la L. 3. D. deQuœst. (18.18), L. 0. C. 
ad Leg. Juliam de vi (9, 12) ; L. un. C. de Raptu Virgin. (9. 13).

« l'a cte  d 'a c cu sa tio n , il pou rra  en core  être p ou rsu iv i 
« p o u r  raison  du  n ouveau  fu it; m ais s 'il est d éc laré  co n - 
« v a in cu  du secon d  d é lit , il n ’en su b ira  la p ein e q u ’a u - 
« tant q u 'e lle  serait p lu s forte qu e ce lle  d u  p r e m ie r ; 
« au q u e l cas il sera su rsis à l 'ex écu tion  du ju g em en t. » 
(Art.. 4 0 .)

Cette d isposition  au torisa it d on c expressém ent des p o u r 
su ites et par con séq u en t la condam nation  d u  cou p a b le  
p o u r  le  nouveau  d élit q u e  les débats venaient de r é v é le r ; 
m ais e lle  défendait d 'u n e  m anière non  m oins exp resse  d e  
cu m u le r  les d eu x  p e in es . L ’accusé n e devait su b ir  qu e  la 
p lu s  forte .

L e Code de b ru m aire  an IV ad op ta , en la m od ifian t, la 
d isp osition  d e  la lo i d e  1791.

« L orsqu e , d it l'a rt. 446 de ce  C ode, pendant les débats 
« qu i ont p récéd é  le  ju g e m e n t de condam n ation , l'a ccu sé  
c: a été in cu lp é , soit par des p iè ces , soit par des d é p o s i- 
« fion s  d e  tém oin s, sur d ’autres faits que ce u x  p ortés  
« dans l ’acte d 'a ccu sa tion , le  T ribu n a l crim in el ord on n e  
« q u ’il soit p o u rs u iv i, à raison  de ces n ou veau x  faits, 
« devan t le  d irecteu r  du ju r y  du  lieu  oû  il tient ses séan- 
« ces , m ais seu lem ent dans le  cas oû  ces n ou veau x  faits 
« m éritera ien t une p e in e  plus forte  qu e  les prem iers.

ii Dans ce  cas, le  T ribu n a l su rsoit à l 'exécu tion  d e  la 
« p rem ière  p e in e , ju s q u ’après le  ju g em en t sur les n ou - 
« veaux  faits. »

A in s i, la loi de 1791 voula it q u ’on  p ou rsu iv it et m ôm e 
qu e  l'on  condam nât p o u r  les faits n ou v eau x , sau f à ne 
faire su b ir  au condam né qu e  la p e in e  la plus fo r te ; tan 
dis qu e  le  Code de Tan IV  défendait de p ou rsu ivre  le  c o n 
dam né p o u r  les n ou v eau x  faits, à m oins que ces faits ne 
m éritassent u ne  peine p lus forte  qu e  les prem iers.

10. On se trom pera it étrangem ent si Ton ne v oya it dans 
cette  d isp osition  d e  la lo i  d e  1791 et d u  Code de b ru m a ire , 
q u ’une atteinte partie lle  portée  à l ’an cienn e ju r is p r u 
d e n ce , q u 'u n e  id ée  je t c c  en  avant p o u r  faire b rè ch e  à 
ce lte  ju r isp ru d e n ce .

A  la v érité  les a rticles  qu e  nous venon s d e  c ite r  ne 
p a rlen t qu e  du  cas o ù , à l ’o cca sion  d ’une p ou rsu ite , et 
dans le  cou rs  d ’une m êm e accusation  et des déb ats , il se 
ré v è le  accid en te llem ent des faits n ou veau x  qu i n ’éta ient 
pas com p ris  dans l ’acte d ’accusation . Mais, en adoptant, 
dans une h yp oth èse , le  p r in c ip e  du  n on -cu m u l des p e in es , 
la n ou v e lle  lég islation  avait év idem m ent re con n u  ce  p r in 
c ip e  tou t en tier  et p o u r  toutes les h yp oth èses, du  m oins 
en m atière  d e  grand  crim in e l. N’e û t - i l  pas été ab su rd e , 
en  effet, d ’ap p liq u er cu m u la tivem en t les deu x  pein es en 
cou ru es  par l’a c cu s é , lo rsq u e  les d eu x  crim es étaient 
én on cés dans le  m êm e acte d ’a ccu sa tio n , ou  lo rsq u e  le  
secon d  crim e  ne s'éta it r év é lé  q u ’après la con d a m n ation ; 
tandis qu e  ces m êm es faits n ’au raien t entraîné q u ’une 
seu le  p e in e , si l ’ un d ’eu x  s’était m anifesté q u e lq u es  in 
stants p lus tôt, dans le  cou rs  m êm e des débats?  N’o u 
b lion s  pas, d ’a illeu rs , q u e  les lo is , et surtout les lo is  c r i 
m inelles sont l 'exp ression  fidèle des m œ urs du  tem p s, la 
con sécra tion  des idées d e  l ’ép oq u e  q u i a vu  n aître  ces 
lo is . Or, dep u is la révolu tion  on  avait adopté d ’autres 
p r in c ip e s  en m atière d e  ré p re ss io n ; on  avait condam né 
l ’an cienn e d octr in e , q u i était trop  absolue et d ’une sév é 
r ité  ex cess iv e .

P e u t-o n  s’étonner après cela  q u e , se fondant sur la lo i 
d e  1791 et sur le  C ode d e  b ru m a ire , les T ribu n au x  c r i 
m inels se soient a b sten u s, dans tous les c a s ,  de cu m u ler  
les p e in e s?

11. T el était l ’état d e  la lég isla tion  et de la ju r isp ru 
d e n ce , lorsqu 'un  1808 on p rocéd a  à la  rév is ion  d u  Code 
de b ru m a ire . La qu estion  du  co n co u rs  d e  délits devait

(ô) L. 13. D. de Pœnis (48. 19).
(4) L’erreur que nous venons île signaler est partagée par M. Du

p i n  qui, dans le réquisitoire précédant l’arrêt de cassation du 7 juin 
1842, dit : « Pendant plus de deux mille ans, en remontant en arrière, 
le cumul des peines a été la règle constamment professée et suivie dan» 
le droit romain et dans le droit français. »

(5) Non par le Code pénal de 179l‘, comme le d i t  par erreur Mo r i n , 
Dictionnaire du droit criminel, page 577 et comme le répètent ceux 
qui ont suivi cet auteur.
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nécessairem ent fixer l’attention  des réd acteu rs d u  n o u 
veau  C ode. Sans d ou te , cette  m atière aurait d û  trou ver sa 
p la ce  dans le  Code pénal ; mais on  avait a jou rn é  la ré form e 
d e  ce  Code, et il im porta it d e  con sacrer  p ar la lo i  m êm e 
la n ou v e lle  ju r isp ru d e n ce  qu i s'était form ée par su ite  de 
la d isposition  in com p lète  du Code d e  b ru m a ire . L’ id ée  de 
co m b le r  la la cu n e signalée par l’ex p érien ce  devait d on c  
se p résen ter  tout naturellem ent à l ’esprit des réd acteu rs 
d u  nouveau C ode. Mais on  tou cha it à une m atière  q u ’on  
n ’avait pas en co re  a p p ro fo n d ie ; on  voula it c o n sa cre r  un 
p r in c ip e  dont on ne connaissait pas en core  la p o r té e ; car 
n i le  tem ps, n i les c ircon sta n ces  d e  l 'ép oq u e  n ’avaient 
perm is à la d octr in e  et à la ju r isp ru d e n ce  d e  d év e lop p er  
ce  p r in c ip e  dans tou tes les ap p lications d on t il est su scep 
tib le . Il ne restait d on c  aux réd acteu rs q u ’à p ren d re  p o u r  
g u id e  l ’e x p érien ce  q u e  l’on  avait acqu ise  dep u is la m ise 
en  v ig u eu r  du  Code d e  bru m aire . Or, cette  e x p é r ie n ce , 
n écessairem ent in com p lè te , n ’avait rév é lé , en matière de 
grand criminel, q u 'u n e  seu le la cu n e  dans la lég isla tion  
existante ; nous v ou lon s  p a rler  du  cas où  un in d iv id u  est 
à la fois a ccu sé  d e  p lu sieu rs crim es. On n e son gea  d o n c  à 
r é g le r  qu e  ce  cas.

Nous venons d e  pa rler  du  grand crim in e l. En effet, la 
lo i  d e  1791 et le  Code de bru m aire  an IV n ’avaient p révu  
q u e  le  con cou rs  de crimes, Quant à la co n cu rre n ce  de p lu 
sieu rs  délits, il est p lus qu e  vra isem blable  qu e les T r ib u 
n au x  d e  p o lice  co rrect ion n e lle  continuaient d ’a p p liq u er  
le  p r in c ip e  du  cu m u l des peines.

Mais le  changem en t in trod u it dans le  Code d ’ in stru c
tion  cr im in e lle  devait n écessairem ent av o ir  p ou r  effet de 
rem p la cer , m em e en m atière co rre ct io n n e lle , l ’ancien  
p r in c ip e  par le  p r in c ip e  o p p osé . Les réd acteu rs du  n ou 
veau  Code v o u la ie n t-ils  rée llem en t aller ju sq u e -là  ou  
n ’on t-ils  pas m esuré tou te la portée  de le u r  in n o v a t io n ?  
N ous l ’ ig n oron s . T o u jo u rs  est-il qu e la  d isp osition  de 
l ’a rt. 368 § 2 du  Code d ’in stru ction  cr im in e lle  devait in é 
v ita b lem en t p ro d u ire  ce  résu ltat.

12. Le lég isla teu r d e  1808 d istin gue d e u x  cas. Le p re 
m ier  est ce lu i qu e  la lo i d e  1791 et le Code de bru m aire  
avaient p ré v u , c ’e s t -à -d ire  le  cas où l 'a ccu sé , ayant été 
con d a m n é p o u r  le  fait com p ris  dans l’acte d ’accu sation , a 
é té , pendant les débats qu i on t p récéd é  cette  con d a m n a
t io n , in cu lp é  sur d ’autres crimes qu e c e u x  d on t i l  était 
a ccu sé .

« Dans ce  cas, d it l’art. 379 du  Code d 'in stru ction  c r i
m in e lle , si ces crim es n ou vellem en t m anifestés m ériten t 
u n e  p ein e plus grave  qu e  les p rem iers , ou  si l ’a ccu sé  a 
des com p lices  en  éta l d 'arresta tion , la C our ord on n era  
q u ’il soit p ou rsu iv i à raison  de ces n ou v eau x  f a i t s ; . . . .  
et le  p ro cu re u r  général sursoira  à l ’ex écu tion  d e  l ’arrêt 
q u i a p ron on cé  la p rem ière  condam n ation , ju s q u ’à ce  q u ’il 
a it été  statué su r le  secon d  p ro cè s .»

On rem arqu era  la d ifféren ce  qu i d istin gue cette d isp o 
sition  de c e lle  qu i était con sacrée  par la lég isla tion  p ré 
céd en te . L’art. 379  du Code d ’instruction  cr im in e lle  au 
torise  de n ou v e lles  p ou rsu ites , n on -seu lem en t lo rsq u e  les 
n ou v eau x  crim es en traînent une p ein e p lus forte  qu e  les 
p r e m ie r s ; m ais en core  quand les crim es n ou v e llem en t d é 
co u v e rts , q u o iq u e  m oins gra ves , ont été com m is par l ’a c
cu sé  avec la coop éra tion  des com p lices  q u i se trou ven t 
a ctu e llem en t en état d ’arrestation .

L e  secon d  cas est ce lu i où  un in d iv id u , a ccu sé  de p lu 
sieu rs  crim es ou  délits én on cés dans le  m êm e acte  d ’a ccu 
sa tion , est d éclaré  cou p a b le  d e  ces faits. C 'est l ’h yp oth èse  
su r  la qu e lle  la loi d e  1791 et le  Code d e  b ru m aire  avaient 
gard é  le silen ce  et qu i était rég lée  par la ju r isp ru d e n ce  
des T r ibu n au x  c r im in e ls . L a d isp os ition  du  n ouveau  C ode, 
destin ée  à com b ler  cette  la cu ne, form e un p aragraph e de 
l ’art. 3 6 5 , q u i d on n e  au x  Cours d 'assises le  p ou v o ir  de 
con d a m n er l ’a ccu sé  re con n u  cou p a b le  d ’un fuit d éfen du  
p ar la lo i. Cette d isp osition  est ainsi c o n çu e  :

t  En cas d e  con v ic tion  d e  p lu sieu rs crim es ou  d é lits , la 
p e in e  la p lu s forte  sera seu le  p ron on cée . »

Q uelle  est la p ortée  de cette  d isp o s itio n ?
Q uestion g ra ve  q u e  nous avons beso in  d e  résou d re  p ou r

p o u v o ir  constater l ’état d e  la lég is la tion  actu elle  en  m a
tière  d e  co n co u rs  d ’ in fraction s.

13 . Ecartons d ’a b ord  les con tra ven tion s d e  p o lice , q u i 
n e  p eu ven t fo rm er  l ’o b je t  d ’u ne d iscu ss ion . L ’art. 365 d u  
Code d ’ in stru ction  cr im in e lle  n e p a rle  q u e  de la c o n v ic 
tion  d e  p lu sieu rs  crimes o u  délits.

En passant les contraventions sous s ilen ce , il  n ’a pas 
v ou lu  leu r  a p p liq u er  la  m êm e rè g le . Qui de « n o  dicit, de 
altéra neyat. D ’a illeu rs , il n’y  a pas le  m oin d re  m o tif p ou r  
étendre ce t  article  au x  con tra v en tion s . H est d o n c  c la ir  
com m e le jo u r  qu e  les p e in es  d e  sim p le  p o lice  d o iven t 
être  cu m u lées . A ussi n ’e s t -il  ja m a is  ven u  à l ’ id ée  d ’aucun  
au teu r d e  su p p oser  q u e  l ’art. 365 fû t su scep tib le  d ’une 
pare ille  ex ten sion , et la  C our d e  cassation  d e  B elg iqu e  a 
constam m ent ju g é  q u e  ce t article  n ’était pas ap p licab le  
aux  con tra ven tion s de p o lic e , q u ’e lles fussent p révu es par 
le  Code pénal ou  par des lo is  sp écia les.

Il était réservé  à la Cour d e  cassation  de F rance d e  d é c i
d e r , p en d an t un  grand n om b re  d ’années et par d e  n om 
b re u x  arrêts, q u ’il n’ était pas perm is d e  cu m u ler  les p e i
nes de s im ple  p o lice , et q u i p lus est, qu e  Ton ne pouv ait 
pas m êm e cu m u ler  les  peines p rop rem en t dites a v ec  les 
pe in es d iscip lin a ires , c ’e s t -à -d ire  des pénalités qu i sont 
des corrections et non  pas d e  vra ies pe in es (1). Le cro ira it- 
o n ?  P ou r d éterm in er la C our à rev en ir  su r sa ju r is p r u 
d e n ce , il  a fallu  à M. D upin p rou v er, dans un lon g  ré q u i
s ito ire , q u ’en ap p liquant l ’art. 365 aux  con traven tion s de 
p o lice , on  donnait à cet article  une exten sion  qu e  ne co m 
p orta it ni sa le ttre , n i son  esp rit . Les efforts du  p ro cu re u r  
g én éra l fu ren t cou ron n és d e  su ccè s , et l ’arrêt so lenn el du 
7 ju in  1842 déclara  qu e  l ’a rticle  en question  n ’était pas 
a p p lica b le  aux  con traven tion s de p o lice . Tantœ molis erat! 
Mais si la C our d e  cassation  d e  F rance avait ex a g éré  le 
p r in c ip e  du  n o n -cu m u l des p e in es , M. D upin  a s in g u liè 
rem ent ex a g é ré , à n otre  a v is , le p r in c ip e  con tra ire , com m e 
n ous verron s dans un instant.

14. Le C ode d ’ in stru ction  c r im in e lle  n ’ a pas ré g lé  toute 
la m atière d u  co n co u rs  d e  dé lits  ; il n ’a po in t posé de p r in 
c ip e  g é n é ra l; ses réd a cteu rs  n ’on t p révu  q u e  d eu x  cas : 
1° Celui où  l ’a ccusé  est, dans un m êm e d éb at, con v a in cu  
d e  p lu sieu rs crim es ou  d é li ts ; 2° c e lu i où  les n ou v eau x  
crim es sont d écou v erts  dans le  cou rs  ries débats au xqu els 
il  est soum is. N ous recon na isson s (p ie le Code n ’a d isp osé  
qu e p ou r  des cas sin gu liers ; nous n ’en levon s poin t au se 
cond  p aragraph e de l’art. 365 tou t ce  q u 'il a de sp écia l 
p o u r  en  fa ire  un  article  g é n é r a l; n ous le rega rd on s, au 
con tra ire , com m e le com p lém en t du § 1er, com m e s’y  rat
tachant et com m e ne faisant q u ’un a v ec  lu i ; seu lem ent, 
nous attachons au § 1 "  un sens p lu s  la rge  q u e  ce lu i qu i 
lu i est arb itra irem ent attribué p ar M. D upin .

On n e p eu t d on c  nous r e p ro c h e r  d e  fa ire  d e  cette  d is 
position  p a rticu liè re  un d e  ces grands p r in c ip es  qu i 
d om in en t toutes les m atières et toutes les ju r id ic tio n s . 
Mais n ous sou tenons qu e  les d eu x  d écision s qu e  ren fer 
m en t les art. 36 5 , § 2 et 37 9 , ne son t et ne p eu ven t être 
qu e  des ap p lication s , des coro lla ires  d ’un p r in cip e  g én é 
ra l, qu i les e x p liq u e  et le u r  sert de fon d em en t; nous 
d ison s , non  pas qu e  ces d isp osition s én on cen t un  p r in 
c ip e  qu i a g u id é  le  lég islateur lo r sq u ’il les a portées.

On con v ien d ra  d ’ab ord  q u e  le  ju g e  a beso in  d ’une 
règ le  qu i d éterm ine son p o u v o ir , lo rsq u ’il s’agit de p u n ir  
p lu sieu rs  crimes ou  délits, im putés au m êm e in d iv id u ; 
qu e  cette  règ le  soit ce lle  d u  cu m u l ou  de la n o n -cu m u la 
tion  des p e in es, ou  q u ’e lle  con siste  dans une com bin a ison  
des d eu x  systèm es. Suffira-t-il d e  d ire  au ju g e  : Dans telle 
et te lle  c ircon sta n ce  vou s n e p ron on cerez  q u e  la p e in e  la 
p lus fo r te ?  Que fera-t-il dans les autres c a s?  Il cu m u lera  
les pe in es. Mais lo r sq u e  le u r  accu m u la tion  est im p ossib le  
ou  q u ’e lle  b lessera it l ’hum anité et la ju s t ic e , q u e l systèm e 
a d op tera -t-il?  il faut d on c  u n e  règ le  p ou r  le ju g e ,  et si 
cette  règ le  n e se trou ve  pas fo rm u lée  en  toutes lettres 
dans la  lo i ,  il d o it exam iner si q u e lq u e  d isp osition  de

(1) Arr. cass., 2 déc. 1851. Toutefois, en ce point, la Cour changea 
de jurisprudence dans la suite. Arr. cass. 24 nov. 1850,12 juin 1857, 
21 juillet 1838.
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ce lte  lo i n e lu i in d iq u e  pas la m arch e qu 'il a à su iv re . S’ il 
trou ve  q u ’e lle  n ’a d isp ose  qu e p ou r qu e lq u es  cas pa rti
cu lie rs , son  d e v o ir  lu i com m and e d e  con su lter  le  m otif 
d e  ces d isp os ition s , d e  rem on ter au p r in c ip e  qu i en  est 
la so u rce , et d ’a p p liq u e r  c c  p r in c ip e  aux cas qu e  le  lé g is 
la teu r a passé sous silen ce  (1). Ce p ro cé d é  qu i consiste  à 
r e ch e rc h e r  la règ le  dans les d isp osition s  p a rticu lières  qu i 
la ren ferm en t, à l ’en abstra ire en  q u e lq u e  sorte  par le 
ra ison n em en t, ce  p ro cé d é  le ju g e  n e d o it -il pas l 'e m p lo y e r  
tous les jo u r s ,  n on -seu lem en t en  m atière  c iv ile , m ais en 
co re  en  m atière  cr im in e lle ?

L es auteurs d u  Code pén al o n t-ils  form u lé  une th éorie  
sur l ’ im p u tab ilité  des actions h um aines, sur la réso lu tion  
cr im in e lle , sur la fau te , sur la m an ière  d ’a rb itrer  les 
p e in e s ?  N on, sans d o u te ; m ais u ne fou le  de d isposition s 
d e  c c  C od e  n ous rév è len t les p r in cip es  qu e  ses réd acteu rs 
on t adoptés.

P réten d rez-v ou s p eu t-ê tre  rég le r  p ar la ju r isp ru d e n ce  
les cas qu e  les art. 363 et 379 du  Code d 'in stru ction  c r i 
m in e lle  n ’on t pas p r é v u s ?  Mais c ’est p récisém en t ce  qu e 
les réd acteu rs d e  c c  Code ont v ou lu  év iter , g J u sq u ’ic i ,  
d isait l ’orateu r du  g ou v ern em en t, les Cours d e  ju s t ice  
cr im in e lle  se sont in terd it la  cu m u la tion  des pe in es , 
p lu tô t d ’ap rès u ne ju r is p r u d e n c e , qu e  d 'après un texte 
fo r m e l;  mais en celle matière, tout doit être réglé par (a 
loi. A in s i, les auteurs d u  Code ont eu  b ien  l ’ in tention  
de rég ler  la matière du con cou rs  de crim es ou  d e  d élits , 
p o u r  n e rien  laisser à l'a rb itra ire  du  ju g e  ; et si, dans les 
art. 363 et 3 7 9 , ils n ’ont d isp osé  qu e p o u r  les d eu x  cas 
q u i se p résen ten t le  p lus fréqu em m en t, ils  on t pensé qu e 
ces d isposition s ép u isa ien t la m atière . Ces d eu x  articles 
ren ferm en t d o n c  un  p r in c ip e  général qu e  l ’orateu r du  
g ou v ern em en t a ex p rim é  en disant qu e  le  Code d ’in stru c
tion  crim in e lle  se décide formellement contre la cumulation 
des peines.

13. N ous d isons qu e  les art. 363 et 379 ren ferm en t un 
p r in c ip e  q u i d om in e  tou te  la m atière , com m e l ’art. 360 
ren ferm e u n  p r in c ip e  g én éra l, q u o iq u ’il n e  se ré fère  
q u ’à l’h yp oth èse  où  une p erson n e  a été a cqu ittée  p ar une 
C our d ’assises. L ’ap p lication  d u  p r in c ip e  q u i in terd it de 
cu m u ler  les p e in es , ne d o it d o n c  pas être  born ée  aux 
d e u x  cas sp écifiés  par le C ode, e lle  d o it  être é ten d u e :

I) A tous les cas o ù , (levant une Cour d’assises, un 
accu sé  est co n v a in cu , sim ultaném ent ou  su ccessivem en t, 
d e  p lu sieu rs  crim es ou d élits . A in s i, quand m ôm e un in 
d iv id u  serait soum is à des débats séparés à raison  d e  
ch a cu n  des cr im es ou  des dé lits  d on t il s’est ren d u  c o u 
p a b le ;  qu an d  m êm e les n ou v ea u x  faits p ou r  lesqu els il 
est p o u rs u iv i, n 'aura ien t été d écou v erts  q u ’après la co n 
dam nation  p ro n o n cé e  sur l ’accusation  d on t il a été 
l ’o b je t ;  s’ il était con d a m n é une secon d e fo is , il ne d evra it 
su b ir  q u e  la p e in e  la p lu s fo r te ,  sans q u ’il fû t perm is 
de cu m u ler  les p e in es  .successivem ent p ron on cées  c o n 
tre lu i.

Il faut bien que cela soit ainsi, dit 3Iangix (2), à moins 
d’introduire dans notre législation criminelle le système 
de l’accumulation des peines, quelle a rejeté; de rendre 
le ministère public mailre de faire subir au coupable, en 
divisant les poursuites, des peines plus considérables que 
s’il eût réuni dans une môme procédure, tous les faits 
qui étaient à sa charge; ou de vouloir que la situation 
des coupables soi! aggravée parce que les faits nouveaux 
n’ont été découverts que postérieurement à sa condam
nation, circonstance tout à fait étrangère à la nature de 
ces faits, ét indépendants de sa volonté. Un tel système 
ne serait pas soutenable.

II) Le p r in c ip e  généra l d o it être a p p liq u é  aux  délits 
im putés au m êm e p rév en u , et qu i sont p o u rsu iv is , s im u l
taném ent ou  su ccessiv em en t, devan t les Tribunaux cor-

(1) Cum in aligna causa scnlentia legis manifesta est, is qui juris- 
dictioniprœest, ad similia procedere, algue itajus dicerc debet. L. 15. 
I). de J.cgib. (1, ô).

(2) Traité de l ’action publique, n. 437.
(3) Contra legem facit, gui idfacit, quod lexprohibet; in frau- 

demeero, qui salas verbis Itgis. sententiam rjus cirçumvenit. L. 20, 
U. de I.cgib. 1. ô .

reclionnels. La lo i qu i in terd it aux Cours d ’assises d ’a p p li
q u e r  sim ultaném ent p lu sieu rs peines co rre ct io n n e lle s , 
in terd it à p lus forte  ra ison  le  cu m u l de ces pe in es  aux 
T rib u n a u x  correct ion n e ls . Un in d iv id u  est trad u it devant 
u ne Cour d 'assises p o u r  cr im e  et p ou r p lu sieu rs  d é lits , 
con n exes  à ce  c r im e . S’ il est d éclaré  non cou p a b le  du  
c r im e , mais cou p a b le  des d élits qu i lu i sont im p u tés , la 
C our d ’assises ne p ou rra  p ro n o n ce r  con tre  lu i q u e  la p e in e  
la p lus forte.

Si cet in d iv id u  n ’ était préven u  qu e  de ces dé lits  et 
trad uit de ce  c h e f devant un  T ribu n al c o r r e c t io n n e l, ce  
T ribu n a l au ra it-il le  d ro it  d e  cu m u ler  tou tes les pe in es 
q u e  ces d élits en tra în en t?  L u i a ttr ibu er ce  p o u v o ir  ne 
sera it pas seu lem ent u n e  in co n sé q u e n ce , ce  sera it une 
in iq u ité  et u ne v io la tion  d e  lo i. Le p r in c ip e  d u  n on  
cu m u l, com m e ce lu i de l ’a ccu m u la tion  des p e in es , est un  
p r in c ip e  absolu , in dépen dan t des form es de la p ro cé d u re  
et des règles de la com p éten ce .

E nsuite, si la lo i avait v ou lu  p erm ettre  aux T ribu n au x  
correct ion n e ls  d e  cu m u ler  les p e in es , e lle  aurait sans 
d ou te  fixé une lim ite  ; par e x e m p le , le  d o u b le  du  
maximum de la p e in e  la p lu s  forte  ; car e lle  ne p ou va it 
a c c o r d e r a  ces T r ib u n a u x  un p o u v o ir  in défin i.

Cette lim ite n ’est tracée n u lle  part. S upposons q u ’un 
in d iv id u  soit p réven u  d e  p lu sieu rs e scro q u e rie s , dont 
ch a cu n e  m érite , à cause de sa g ra v ité , quatre ou  c in q  ans 
d 'em prisonn em en t. Le T ribu n al co rrect ion n e l p ou rra it-il 
con d a m n er cet in d iv id u  à un  em p risonn em en t d e  h u it , 
de d ix , de qu inze ans? Mais il n e  p ou rra  pas m êm e p r o 
n on cer  con tre  lu i un  em p risonn em en t de c in q  ans et un 
jo u r ,  sans e x céd er  les lim ites de sa com p éten ce .

C’est là un in con v én ien t grave  sans d o u te , et q u i est 
r e con n u  d ep u is  lon gtem p s. Le ju g e  dev ra it ê tre  au torisé  
à cu m u le r , dans certaines lim ites , les pénalités c o r r e c 
tionn elles .

Mais tant qu e  le  p r in c ip e  con tra ire  est léga lem en t éta
b li, il fau t l ’a p p liq u er  à tous les cas qu i tom ben t sous 
son  a p p lica tion . Q u ’on  attaque ce  p r in c ip e , s i l ’on  v eu t, 
q u ’on  en dem ande la su p p ress ion  ou  le  ch a n g em en t; m ais 
q u ’on  ne ch e rch e  pas à to rtu rer  la  lo i p o u r  la fa ire  p lier  
à te lle  ou  telle  op in io n  (3).

Dans les m atières co rre ct io n n e lle s , d it -o n , le  cu m u l 
des p e in es  p eu t être fa cilem en t a d m is ; car  il p erm et au 
ju g e  d e  rester , dans tous les eus, au -dessou s d u  maximum 
d e la p e in e  du  d élit le  p lu s grave  ; il lu i suffira d e  r e co u r ir  
à l ’art. 463  du Code p én al.

Mais on  ou b lie  qu e la p e in e  ne p eu t être réd u ite , en 
vertu  d e  ce t article , qu e lo rsq u e  le  dom m age cau sé  
n ’excèd e  p o in t 23 francs. Ensuite, si les délits con s id érés  
iso lém en t ne présentent pas des c ircon sta n ces atté
nuantes, p ré ten d ra it-on  q u e  le  concours d e  ces d é lits  
con stitu e  une sem bla b le  c irco n sta n ce ?  Ce serait ren v erser  
toutes les id ées . JYeque enim delictum ob aliud delictum mi
nuit pœnam (4).

16. En F rance, la d octr in e  et la ju r isp ru d e n ce  sont 
d ’a ccord  p o u r  recon n a ître  qu e  le  lég islateur d e  1808 in 
terd it le  cum ul des peines criminelles et correctionnelles, 
n on -seu lem en t dans les d eu x  cas p révu s par le s  art 363 
c l  379  du Code d ’ in stru ction  cr im in e lle , m ais dans tou tes 
les h ypothèses (3). En B e lg iq u e , la C our d e  cassation  a 
égalem ent d éc id é  qu e l’art. 363 est a p p lica b le  au x  délits 
con cu rren ts  qu i son t p ou rsu iv is  devant les T r ib u n a u x  
correct ion n e ls , a lors m êm e qu e  ces d é lits  sont ju g é s  sép a
rém en t, et m em e quand l'u n  de ces délits est p rév u  par 
u ne  loi sp écia le .

L 'in terp rétation  de l ’art. 36 3 , g én éra lem en t adm ise 
par la d octr in e  et con firm ée par u ne ju r isp r u d e n c e  co n 
stante, a été attaquée, dans les d ern iers tem ps, p a r  M. Du
p in  (6).

(4) L. 2. pr. D. de privai, delict (47. 1).
(5) M. Kypels, dans les additions que nous venons de citer, a 

donné une analj se de la jurisprudence française cl belge sur la ques
tion dont il s’agit.

(0) Voir les conclusions qui précèdent les a r r . c a s s .  des 29 novem
bre 1841 et 7 juin 1842.
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N ous avons fait o b se rv e r  qu e  Ja Cour d e  cassation  de 
F ran ce avait étendu  le  p r in c ip e  du  n on -cu m u l des peines 
m êm e aux con tra ven tion s. L ’ illustre  p ro cu re u r -g é n é ra l 
s 'é ta it im posé la tâ ch e  de fa ire  reven ir  la C our su r cette 
ju r isp ru d e n ce . P ou r  y  p a rv en ir , il suffisait d e  fa ire  com 
p re n d re  à la Cour q u e  ce lte  ex ten sion  don née  à l ’art. 363 
éta it contra ire  à la lettre  et à l ’esp rit de la l o i ;  mais 
M. D upin , alla p lu s lo in  ; il en trep rit de dém on trer  qu e  les 
délits dont parle ce t  a rticle  son t les faits qualifiés d ’abord  
d e  crimes, dans l ’a cte  d ’a ccu sation , et q u i, par su ite  des 
débats , ont d ég én éré  en  d élits.

On prétend q u ’ap rès av o ir  fait ré fo rm er  la ju r is p r u 
d e n ce  qu i étendait l ’ art. 303 aux  con traven tion s de p o 
lic e , le  cé lèbre  m agistrat ch erch era , quand l ’occa sion  s’en 
présentera , à faire e x c lu re  aussi les délits p ou rsu iv is  d e
vant les T r ibu n au x  co rre ct io n n e ls  de l ’ap p lica tion  de 
l ’ap p lication  de l ’art. 363 . C’est p o ss ib le ; m ais ce tte  ten
ta tive  aura-t-ellc q u e lq u e  s u c c è s ?  11 est p erm is  d ’en 
d o u te r .

17. En a tten d an t, v oy on s  p ar quels m oyen s M, D upin 
ba t en brèche le  systèm e con sacré  par la d o ctr in e  et la 
ju r isp ru d e n ce . A p rè s  a v o ir  h ab ilem en t p rép a ré  son  atta
q u e  par qu elq u es observ ation s  h istoriq u es sur la lég is la 
tion  in term édia ire  , q u ’il p résen te  sous un  p o in t d e  vue 
fa v ora b le  à sa th è se , m ais qu e  nous v en on s d ’a p p réc ie r  
d ’ une autre m a n ière . M. D upin  con tin u e  en .ces  term es :

« L ’art. 3 6 3 ....... su p p ose  qu e  les débats, sans cesser  de
p o rte r  ex clu sivem en t sur les faits com p ris  dans l ’a ccu sa 
t io n , ont am ené la  n écessité  d e  leu r d on n er  u n e  autre 
q u a lifica t io n ; c o m m e , par e x e m p le , si une accusation  
d ’h om ic id e  v o lon ta ire  se trou v a it , par les d ép osition s des 
tém oin s, réd u ite  à q u e lq u e s  cou p s p ortés , sans q u 'il en 
fû t résu lté une in ca p a c ité  d e  travail p erson n e l pendant 
p lu s  d e  v ingt jo u r s , et par con séqu en t ne donnait p lus lieu 
q u ’à des p ou rsu ites  c o r r e c t io n n e lle s ; ou b ien  e n co re , si 
u ne accusation  d e  v o l,  avec  les c ircon sta n ces  qu i en font 
u n  cr im e , se trou va it, par le  re tran ch em en t de ces co n d i
t io n s ,  rédu ite  à u n  v o l s im p le , q u i ne sera it p lu s q u ’ un 
d é lit  c o rre ct io n n e l. Dans tous les cas, l ’a ccu sation  a d é g é 
n é ré , elle  s’ est tran sform ée  au poin t d e  ne p lu s p résen ter  
au lie u  d ’un cr im e  q u ’un délit qu i n ’ est plus de la com 
p é ten ce  de la C ou r d ’assises. Eh b ie n ! l ’art. 363 ne veut 
pas qu e  le fru it d es  débats soit p erd u , ni qu e les p reu v es , 
te lle s  qu ’e lles so n t a cq u ises , so ien t rem ises en  q u e s t io n ; 
il n e  veut pas q u e  la  C our sc  d éclare  in com p éten te , ni 
q u ’ e lle  renvoie  d ev a n t u n e  au tre  ju r id ic t io n ; il v e u t que 
la  Cour d ’assises reste  ju g e ,  e t q u ’elle  p ro n o n ce  la  p e in e  
éta b lie  par la lo i  p ou r  le fait, qu o iq u e  ré d u it  au x  p r o 
p ortion s  d ’un s im p le  délit.

Ce m êm e art. 3 6 3 , dans son  d eu x ièm e p a ra grap h e, 
a jou te  : « En cas d e  co n v ic tio n  de p lu sieu rs crim es ou  
d é lits , la p ein e la p lu s  forte  sera seu le p ron on cée . » L ’ar
tic le  suppose en  effet, to u jo u rs  à l’occa sion  des faits qu i 
son t compris dans le même acte d’accusation, et p o u r  les
q u e ls , par con séq u en t, il n ’y  a pas lieu  à la d is jon ction , 
q u e  la Cour d ’assises ju g e ra  tous ces faits, so it q u ’ils 
a ien t gardé le  ca ra ctère  de crime qui a m otivé leu r  ren 
v o i en Cour d ’assises, soit q u ’ ils l ’aient p erd u  aux  débats, 
p o u r  revêtir  c e lu i  d e  s im ple  délit; au qu el cas la Cour 
d ’assises con tin u e  en core  de rester com p éten te , ainsi qu e 
nous l ’avons v u . Et s’il se trou ve  que dans u ne accusation  
com p lex e , par ex e m p le , u n e  accusation  d e  m eu rtre  a c 
com p a gn é de v o l ,  il y  a eu con v ic tion  d e  ten tative de 
m eu rtre  et co n v ic t io n  de v o l, a lors , au lieu  d e  p ro n o n ce r  
u n e  peine d is tin cte  p ou r ch a cu n  de ces crim es ou  d élits , 
la p e in e  la p lus fo rte  sera seu le  p ron on cée .

V oilà  qu el est le  sens et la portée  de l ’art. 363 ; a rticle  
d ’ expéd ien t dans la d isp osition  qu i autorise la Cour d ’as
sises à ju g er  e n c o r e ,  m êm e dans le  cas o ù , d ’après les 
débats, le  fait se trou vera it n ’ ètre  p lus de sa com p éten ce ; 
a rtic le  de m od éra tion  qui se con tente de la p e in e  la plus 
fo r te , dans le  cas de con v ic tion  sim ultanée d e  p lu sieu rs  
cr im es ou  d é lits , procédant du même fait, d u  fait com p ris  
dans un seul c l  m em e acte  d ’accusation .

L ’article , tel q u ’ il est. n ’ en est pas m oins u ne  in n ova 
t io n , une b rè ch e  au p r in c ip e  qu i veut qu e  ch a q u e  d élit

soit p u n i de la p e in e  qu i lu i est p ro p re  ; m ais enfin ce n’est 
qu’une exception, et hors le cas précis de cette exception, le 
principe décru conserver toute sa force.

Mais q u ’e st-il a r r iv é ? . . .  On a re fu sé  d e  v o ir  qu e  l ’a rti
c le  363 sc  trou ve  p la cé  sou s le  titre des affaires qui doi
vent être soumises au ju ry , et on  a v ou lu  l ’étendre aux 
T ribu n au x  corre ct io n n e ls  et d e  s im p le  p o lic e , q u o iq u e  ce  
qu i con cern e  ces ju r id ic t io n s  eût été d é jà  com plètem en t 
rég lé  dans un titre d istin ct et tou t à fait séparé.

On s’est au torisé  des m ots crimes et délits qu e  ren ferm e 
le  § 2 , p o u r  en c o n c lu re  q u e  ce  p aragrap h e s’ap p liq u e  à 
tous les délits com m e à tous les c r im es , sans rem arqu er 
q u ’ il n ’ em p loya it pas le  m ot délit d ’ une m an ière  absolue, 
m ais seu lem ent com m e co n sé q u e n ce  n écessa ire  d e  la su p 
position  établie  dans le  § 1 "  la supposition que l ’accusa
tion d’un crime serait par le cours des débats ramenée aux 
proportions d’un siple délit; cas assurém ent fort ra re , sim 
ple a cc id en t q u i a p u  m otiv er  u ne ex ce p t io n , m ais dont 
certa inem ent le  lég is la teu r n ’ a pas v o u lu  fa ire  une règ le  
a p p lica b le  en dehors de l ’hypothèse pour laquelle il l’avait 
créée.

16 . N ous avou ons q u e  le  ra ison n em en t d u  savant m a
gistrat ne nous a pas con v a in cu s . M. D upin  d em eu re  d ’a c 
cord  avec  la d octr in e  c l  la ju r isp r u d e n c e  p o u r  recon n a ître  
q u ’en  cas d e  co n v ic t io n  sim u ltanée d e  p lu sieu rs  crim es, 
la p e in e  la p lus forte  d o it seu le  être  p ro n o n cé e . En p ré 
sence d ’un texte fo r m e l, il  fa lla it b ien  adm ettre cette 
b rè ch e  au p r in c ip e  q u i v eu t qu e  ch a qu e  cr im e  m érite 
d 'être  p u n i d e  la p e in e  q u i lu i est p ro p re . Mais con ven on s 
qu e  M. le p ro cu re u r  g én éra l s’est form é  u ne s in gu lière  
id ée  d u  con cou rs  de d é lits . D’après lu i, il faut qu e  les c r i 
m es ou  d élits , d on t le  m êm e in d iv id u  est a c cu sé , procè
dent du même fait. P ou r é c la ire r  la règ le  p ar un  ex em p le , 
M. D upin  cite  le  cas où  un in d iv id u  est a ccu sé  d e  m eu r
tre accom p a gn é de v o l. Mais com m en t un m eu rtre  et un 
vo l peuvent-ils se com m ettre  par un seul et même fait ? 
Dans ce  cas, con tin u e  M. D u p in , s’ il y  a eu  con v ic tion  de 
tentative d e  m eu rtre  et c o n v ic t io n  de v o l, a lors au lieu  
d e  p ro n o n ce r  une p e in e  d istin cte  p o u r  ch acu n  de ces 
crim es ou d é lits , la p e in e  la p lus forte  sera seu le  p r o 
n on cée . On nous p erm ettra  d e  ré v o q u e r  en doute la léga 
lité  de cette  p rop os ition .

De d eu x  choses l ’une : ou  b ien  le  v o leu r  a e x e rcé  des 
v io len ces  sur u n e  p erson n e , dans l ’ in ten tion  de lu i d on 
ner la m ort, et a lors , la ten tative étant con s id é ré e  com m e 
le crim e m êm e, il faut a p p liq u e r  à l ’a ccu sé , non  pas la 
p e in e  la p lu s fo r te , c e lle  des travaux  fo rcé s  à perp étu ité , 
mais la p ein e de m ort, en v ertu  d e  l ’a rt. 30-4 du  Code p é 
nal : ou  b ien  l ’in ten tion  d e  tu er n ’ est pas p ro u v é e , et 
a lors il n ’y  a qu’un seul crime, u n  v o l com m is avec  la c ir 
constance aggravante de v io le n ce  con tre  les person nes ; la 
C our ne p ou rra it d o n c  a p p liq u er  q u ’ une seu le  p e in e , 
quand m êm e l ’art. 363 du  Code d ’ in stru ction  crim in e lle  
n ’ ex istera it poin t.

Passons au co n co u rs  d e  p lu sieu rs  délits correctionnels. 
Sur ce  point la d o ctr in e  de M. D upin  est p récise  et n ette
m ent défin ie. L ’art. 363 ne s’a p p liq u e  q u ’aux faits qu i, 
prim itivem en t qualifiés crimes dans l ’a cte  d ’accusation , ont 
d ég én éré , dans le  cou rs  des déb ats , en  sim p les dé lils  ; en,s 
assurément fort rare, a joute  M. D u p in , simple accident qui 
a motivé une exception, mais dont certainement le législateur 
n’a pas voulu faire une règle en dehors de l'hypothèse pour 
laquelle il l’avait créée.

A in si, dans tous les autres cas où  u n e  Cour d ’assises est 
saisie de la conn aissance de p lu sieu rs  délits im putés au 
m êm e accu sé , c e lte  Cour ne p eu t av o ir  égard à l ’art. 363 
qu i n ’est pas fait p ou r  ces cas ; e lle  d o it a p p liq u er  cu m u 
la tivem en t toutes les pe in es.

19. V oyons les con séqu en ces  de ce lte  th éorie  destinée 
à ré form er la ju r isp ru d e n ce .

P lusieurs in d iv id u s son t traduits en  Cour d ’assises p ou r 
avoir  com m is, d e  co m p lic ité , des v o ls  qualifiés et un  c e r 
tain n om bre  de sim ples vo ls . L ’un d e  ces in d iv id u s est 
d éc laré  cou p a b le  d e  p lu sieurs vo ls  pu n is co rre ct io n n e lle 
m en t, et non cou p a b le  des v o ls  ca ra ctér isés . L’ne p e r 
sonne est a ccu sée  de p lu sieu rs e scro q u e rie s  et abus de
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con fia n ce , com m is à l ’a ide d ’u n  fau x  en é cr itu re . Le ju r y  
d éclare  l ’a ccu sé  co u p a b le  des délits q u i lu i sont im putés, 
en le  d éch a rg ea n t d e  l ’a ccusation  de fau x . Q uelle règ le  
devra  su iv re  la C our dans l ’ap p lication  d e  la p e in e ?  D 'a
près la d o ctr in e  de M. Dupin, elle  ne pou rra  pas in v oq u er  
l ’art. 363 p ou r  n 'a p p liq u e r  q u ’u ne seu le  p e in e ; car cet 
a rtic le  n e ren ferm e q u ’u ne  ex ce p t io n , et hors le cas précis 
de cette exception, le principe devra conserver toute sa force. 
La C our sera d o n c  o b lig é e  d e  cu m u le r  les peines.

S u pposons m aintenant qu e  les v o ls  qualifiés im putés 
à l ’a ccu sé  se tran sform en t, par su ite des d ébats, en sim 
ples v o ls ; qu e les fau x  d on t un  in d iv id u  est a ccu sé , d ég é 
n èren t en  autant d ’escroq u eries  ou  d ’abus d e  con fia n ce ; 
dans ce  ca s , il ne sera  p erm is  à la C our d ’a p p liq u er  qu e 
la  p e in e  la p lu s  forte .

Et lo rsq u ’un in d iv id u , trad u it devant la co u r  d ’assises, 
sera con v a in cu  d e  p lu s ieu rs  délits p o lit iq u es  et d e  la 
p resse , le  p r in c ip e  du  cu m u l con servera  tou te  sa fo rce .

A in s i, tantôt la lo i o rd on n era it au x  cou rs  d ’assises de 
cu m u le r  les pe in es  co rre ct io n n e lle s , tantôt e lle  leu r  in 
terd ira it l ’a ccu m u la tion .

H eureusem ent on  n ’a pas à re p ro ch e r  une p a re ille  in 
co n sé q u e n ce , tran ch on s le  m ot, une pare ille  in ju stice , 
au lég isla teu r d e  1808.

Sans d o u te , le  secon d  paragraph e de l ’art. 363 form e 
le  com p lém en t du  p aragraph e p r e m ie r ; il n e  faut d on c  
pas l ’cn  sé p a re r ; m ais d ’un autre cô té , il faut le rattacher 
au p rem ier  p a ra grap h e  p r is  dans son  en sem b le , et non 
pas, com m e le  fait l 'illu s tre  p r o cu re u r  g én éra l, aux d e r 
n iers  m ots d e  ce  m ôm e p aragraph e. Incivile est, nisi Iota 
loge perspecta, una aliqua parlicida ejtis proposita, judicare 
vel respondere (1).

2 0 . Dans les art. 337  et su ivants, le  Code d ’in stru ction  
cr im in e lle  d éterm in e  qu e ls  son t les d ev o irs  d e  la co u r  
d ’assises ou  d e  son p rés id en t, ap rès q u e  le  ju r y  a fait 
con n a ître  son  v e rd ic t . T ro is  cas p eu ven t se présen ter. 
L orsqu e l ’a ccu sé  a été d éc la ré  non co u p a b le , le  président 
p ron on ce  q u ’il est a cqu itté  d e  l ’a ccu sation . (A rt. 338 .)

L orsq u e  l ’a ccu sé  a été  d éc la ré  cou p a b le  du  fait qu i lu i 
était im p u té , la Cour p ro n o n ce ra  son  ab solu tion , si ce  fait 
n ’est pas d é fen d u  par la lo i p én a le . (A rt. 3 6 4 .)

Q ue si le  fait est d é fen d u , la C our p ron on cera  la p e in e  
établie  p a r la  lo i ,  m êm e dans le  cas où , d ’ap rès le  débat, 
c e  fait ne con stitu era it p lu s  q u ’un sim ple  dé lit.

Mais lo rsq u e  l ’a ccu sé  est d éclaré  co u p a b le  d e  plusieurs 
faits, so it c r im es , soit d é lits , la Cour ne p ron on cera  pas 
toutes les pe in es établies par la lo i con tre  ces fa its ; elle 
n ’a p p liq u era  qu e  la p e in e  la p lu s fo r te , q u i ab sorbera  les 
au tres. V oilà  le  sens c la ir  et p réc is  d e  l ’art. 36 5 . Celte 
ex p lica tion  est b ien  p lu s n atu re lle , b ien  p lus con form e 
aux  règ les d e  l ’in terprétation  qu e  ce lle  de M. D upin .

A in s i, toutes les fo is  q u ’une C our d ’assises est saisie de 
la conn aissance d e  p lu sieu rs crimes ou d e  p lu sieurs délits, 
qu e  ces d ern iers  aient été prim itivem en t qualifiés crim es, 
ou  q u ’ils n ’a ien t su b i au cu n e  tran sform ation , la C our ne 
p o u rra  a p p liq u er  à ces crim es ou  à ces délits con cu rren ts , 
q u ’une seu le  p e in e , c e lle  q u ’en tra îne le  crim e  ou  le délit 
le  p lu s grave .

Si le  cu m u l des pe in es correctionnelles est in terd it, dans 
tous les ca s , aux cours d’assises, i l  d o it  l ’ê tre , à plus forte ra i
son , au x  tribunaux correctionnels. C’est là une con séq u en ce  
d irecte  et n écessa ire  d e  la d isp osition  d e  l ’art. 36 3 . Que 
les réd acteu rs du  Code aient ou  non  p révu  cette con sé 
q u e n ce , p eu  im p o r te ; e lle  ex iste , e lle  est in év itab le  ; la 
ju s t ic e  n e p eu t a v o ir  d eu x  p oid s et d eu x  m esures p o u r  
des faits d e  m êm e n atu re. V ou dra it-on  sou ten ir  q u e , dans 
les exem ples q u e  n ous v en on s d e  d on n er , la co u r  d ’as
sises ne p ou rra it  p ro n o n ce r  q u e  la p ein e la p lus forte , 
tandis q u e , si la ch a m b re  des m ises en  accusation  avait 
r e n v oy é  ces in d iv id u s  devant un tribun al co rre ct io n n e l, 
c e lu i -c i  sera it tenu d ’a p p liq u e r  cu m u la tivem en t toutes 
les pe in es e n co u ru e s?  Ce serait là u ne  étran ge d octr in e .

M ais, d it -o n , on  a re fusé  d e  v o ir  q u e  l ’art. 363  se trou ve  
p la cé  sous le  titre  des affaires qui doivent être soumises au
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ju ry ;  on  ne p eu t d o n c  l ’é le n d r c  aux tr ibu n au x  co rre c 
tion n e ls . Nous connaissons trè s -b ie n  la p lace q u ’on  a as
sign ée  aux  art. 363 et 3 7 9 ; m ais les d isposition s de ces 
a rtic les , q u o iq u e  sp écia les , q u o iq u e  p lacées sou s le  titre 
des cours d’assises, n ’en ren ferm en t pas m oins un p rin cip e  
g én éra l.

L ’art. 36 0 , p la cé  sou s le  m êm e titre , porte  : « L ’accusé 
« a cqu itté  légalem ent ne p o u rra  plus être rep r is  ni a c - 
« cu sé  à raison  d u  m êm e fa it. » Qui oserait sou ten ir  que 
ce tte  règ le  ne d o it pas être é ten d u e  aux m atières co rre c 
tion n e lles , par le  m o tif qu e  c e  q u i con cern e  ces  m atières 
est com p lètem en t rég lé  dans u n  titre d istin ct et tout à 
fait sé p a ré ?

2 1 . C on clu on s. La lég isla tion  actuelle  d é fe n d , en règle 
g én éra le , le  cu m u l des pe in es  crim in elles et co rrect ion 
n e lles , qu e  les crim es ou  dé lits  con cu rren ts  form en t l ’ob 
je t  des m êm es d ébats, ou  d e  d ébats séparés, et sans dis
tin g u er  si les d élits son t p o u rsu iv is  devant u ne  co u r  d ’as
sises ou  devant un  tr ib u n a l co rre ct io n n e l. La p ein e la 
p lu s forte  ab sorbe  tou jou rs  le s  autres, et le  ju g e  n ’est 
jam ais au torisé  à é lev er  cette  p e in e  au -dessus d u  maxi
mum, q u e l qu e soit le  n o m b re  d es crim es ou  d es  délits 
im putés au m êm e accu sé  ou  p ré v e n u .

Une rem arqu ab le  ex cep tion  à ce tte  règle  se trou ve  dans 
l ’art. 304 d u  Code pénal. L e m e u rtre  q u i, en  th èse  g én é
ra le , est p u n i des travau x  fo rcé s  à perpétu ité , en tra în e la 
p e in e  de m ort, lo rsq u ’il est p r é cé d é , accom pagn é ou  suivi 
d ’ un autre crim e  ou  d é l i t ;  tand is qu e l ’a ccusé  q u i aurait 
com m is , par in terva lle , d eu x  o u  plusieurs m eu rtres , ne 
p ou rra it être condam né q u ’à la p e in e  des travaux forcés  à 
p erp é tu ité , ou  ne d evra it su b ir  qu e  celte  p e in e , s’il y  
avait été condam né par p lu s ieu rs  arrêts. Celte d isposition  
ne p ou rra it se ju stifie r  qu e  dans le  cas où le  c r im e  ou 
d é lit, qu e  p récéd a it, a ccom p a g n a it ou  suivait le  m eu rtre , 
fou rn ira it la p reu v e  qu e  ce  d e r n ie r  a été com m is a v ec  ré
flex ion  et d e  sang fro id . Mais a lo rs  se serait un assassinat 
et non  pas un m eu rtre , et le  § 1er d e  l ’art. 304 serait in u 
tile . N ous rev ien d ron s sur ce t a r t ic le  dans le  se con d  livre  
d u  Code pénal.

§ I I I . —  Examen des principes.

2 2 . N ous venon s d e  v o ir  q u e , d è s  le com m en cem en t de 
la révo lu tion  de 8 9 , u n e  th éor ie  n o u v e lle  avait re m p la cé , 
en  m a tière  d e  co n co u rs  d e  d é lits , l ’ancienne ju r is p r u 
d en ce  des p a rlem en ts, et q u e  ce tte  théorie a serv i d e  base 
au x  d isposition s d e  la lo i d e  1 7 9 1 , du  Code d e  bru m aire  
an IV  et d u  Code d ’ in stru ction  cr im in e lle .

L ’ in trod u ction  du p r in c ip e  : la peine la plus forte absorbe 
les autres était le  résu ltat d e  l ’e sp r it  d ’ innovation  q u i d o 
m ina it a lors la s o c ié té , et q u i av a it fait su bstitu er, dans 
le Code pénal de 17 91 , des p e in es  fixes et im m u ables aux 
pein es arb itra ires d e  l ’an cien  d r o it .  Sous le rég im e  p ré cé 
d en t, on avait su iv i la m a xim e : A chaque délit sa peine, 
m a xim e dont l ’ap p lica tion  e x a g érée  devait b lesser  les lois 
d e  l ’hum anité .

A u  lie u  d e  m od ifier  l ’an cien  systèm e, on cru t  d ev o ir  
l ’a b o lir  et l ’on  tom ba d ’un ex cè s  dans l ’autre, en adoptant 
sans lim ites et p o u r  tous le s  cas un p r in cip e  q u i ,  en 
b on n e  ju s t ic e , n e do it être  q u ’ un exp éd ien t, u n  m oyen  
d ’év iter  le  cum u l d e  certa in es p e in es  dont l ’ap p lication  
su ccessiv e  serait im p oss ib le  ou  tr o p  sévère.

2 3 . La ju s t ic e  e x ig e ,  en  effet, q u e  chacun  su b isse  la 
p e in e  du  d é lit d on t il s ’est ren d u  cou p a b le . C elu i qu i a 
com m is p lu sieu rs  dé lits  m érite  d o n c  d 'être  p u n i à raison 
de ch a cu n  d ’eu x , à m oins qu e  d es  considérations p a rticu 
liè re s  et ex cep tion n e lle s  n e s’op p osen t à la cum ula tion  
des pe in es. Le cou p a b le  qu i a p lu s ieu rs  fois en fre in t la loi 
p én a le  a -t -il le  d roit d e  se p la in d re , d ’accuser d ’u ne trop 
g ra n d e  sév ér ité  le  p o u v o ir  qu i lu i in flige  su ccessiv em en t 
p lu s ieu rs  p u n ition s?

Mais il a conn u  la p e in e  lé g a le ;  il a su, au m om en t 
d ’a g ir , q u e  tout délit en tra în e  son  ch â tim en t; il s ’est donc 
soum is d ’avance et vo lon ta irem en t à toutes les p e in es  q u i 
sera ien t p ron on cées  co n tre  lu i en  vertu  dos lois q u 'il  a  
en fre in tes .



la Belgique JtDtciAihE. 1 5 2 21 3 2 1

Un délit ne p eu t effacer ni d im in u er la p e in e  d ’un autre 
dé lit. Munquum plura déliehi concurrentia (admit ni vllins 
impunitas detur : neque enim delictum ah aliud delictum 
minuit pænam (1). P rétendre qu e  celu i qu i a com m is p lu 
sieurs in fraction s, satisfait à la ju stice  en subissant la 
peine du délit le plus g ra v e , c ’est sou ten ir qu e  la c o n c u r 
ren ce  des in fraction  est un m o tif d ’ im p u n ité , u n e  ex cu se  
pérem p toire  par rapport à tous les délits m oins graves qu i 
con cou ren t avec le prem ier.

Sans d ou te , le cum ul des peines n ’est pas tou jou rs  p os
s ib le ;  certaines pénalités son t in co m p a tib le s ; souvent 
aussi l’ iium anité s’oppose à leu r  cu m u la tion . Dans ces cas 
ex cep tion n e ls , il faut b ien  qu e  la loi o rd on n e  au ju g e  de 
n e p ron on cer  q u ’une p ein e ; m ais alors ce tte  p e in e  doit 
être aggravée à raison  dos délits co n cu rre n ts , et ce  n ’est 
qu e  lorsq u e  cette  aggravation  destinée à rem p la cer  les 
autres peines est im p ra ticab le , qu e la p e in o  la p lu s forte 
d o it  com plètem ent absorber les autres.

La m axim e : A chaque délit sa peine, n ’est pas seu lem ent 
un p rin cip e  de ju s t ice  a b so lu e , c ’est aussi u ne règ le  de 
p ru d e n ce , q u e  l ’ intérêt socia l com m and e au lég is la teu r 
d ’ad op ter , lo rsq u e  son  ap p lication  ne ren con tre  pas d ’o b 
stacles.

La loi qu i porte q u ’en cas de co n v ic tio n  d e  p lu sieu rs 
délits la p ein e la p lus forte  est seu le p ro n o n cé e , in v ite  en 
qu e lq u e  sorte e lle -m êm e les m alfaiteurs q u i on t com m is 
q u elq u e  d é lit , par exem p le  un v o l qu a lifié , à p ro fiter  du 
tem ps pendant lequel ils sont en core  en lib e r t é ,  p ou r  
a jou ter  à ce  vo l un b on  n om b re  de v o ls  sim p les d ’e sc ro 
qu eries ou d ’abus de con fia n ce , en le u r  prom ettan t l 'im 
p u n ité  p ou r  tous ces fa its, p ou rv u  q u ’ils p ren n en t garde 
de ne pas com m ettre  un d élit p lu s grave  qu e  le  p rem ier . 
Une pareille  d isposition  sert m erv e illeu sem en t à e n cou 
rager les filous et les v o leu rs .

« Q u’un in d iv id u , d it M. N ypcls (2), so it d éc la ré  c o u 
pable 1° d ’ un abus d e  con fiance d e  nature à en tra îner le 
maximum d e  la p e in e , d eu x  ans de p rison  ; et 2° d ’un vol 
s im ple  de nature à en tra în er égalem ent le maximum de 
la p ein e, c in q a n s d c  p r is o n ; q u e lle e s t la  p e in e q u i pou rra  
lu i être in flig é e ?  Dans le  systèm e actu ellem en t en v ig u e u r , 
une seu le p e in e , ce lle  du v o l. Q uant à l ’abus d e  con fia n ce , 
il reste im p u n i. Est-ce là d e  la ju s t ic e ?  N ous ne saurions 
le  c ro ire .

« D’a illeu rs , n ’y  a-t-il pas au m oins da n ger p o u r  l ’ord re  
socia l, de d ire  à un m alfa iteu r: V ous avez com m is un  délit 
passib le  de c in q  ans d ’em prisonnem ent ; aussi longtem ps 
q u ’on ne vous aura pas in fligé la p e in e  q u i v ou s  est d u e , 
vous pou vez com m ettre im puném ent tous les d é lits  passi
b les d ’une peine m oindre ; l’ in action  d e  la ju s t ic e  vous 
p ro tèg e , la Société se con ten te  d e  c in q  a n s , e t d ’avance 
elle  vous absout de tous les autres d é lits ?  »

24 . A u  lieu  de con s id érer  le p r in cip e  d u  n o n -cu m u l 
des peines com m e une règ le  de d ro it p os itif, qu e  le  ju g e  
est ob ligé  d ’a p p liq u er p a rce  q u ’e lle  est con sa crée  par la 
lo i, les auteurs français on t fait des efforts p o u r  le  ju s t i
fier par le  raisonnem ent et p o u r  le  p résen ter com m e un 
p r in cip e  d e  ju stice  qu i d o it d om in er toute la m atière. 
Mais les argum ents q u ’ils ont fait v a lo ir  à l ’ap p u i de ce  
systèm e n e m éritent pas d ’è lre  sérieu sem ent ré fu tés. 
T ou tefois , ce lu i q u ’a présen té R auter fait u ne h on orab le  
excep tion  à la règ le  (3).

« En p rin cip e , d it le  savant p rofesseu r de S trasbourg , 
chacun  des délits con cu rren ts  ex iste  sép arém en t, m êm e 
relativem ent à la p e in e , c ’est-à -d ire  qu e  le  c o u p a b le  do it 
su b ir , autant que cela  est p h ys iqu em en t p oss ib le , la p ein e 
portée  par la loi con tre  ch acu n  des d é lits , soit sim ultané
m en t, soit successivem ent.

« Mais la règ le  du  n on -cum ul des pe in es est fon d ée  sur 
cette  considération  q u e  le  bu t de la prévention par la 
cra inte  est atteint, lo rsq u e  la p lu s fo rte  p e in e  est a p p li
q u ée  à ce lu i qu i en a m érité  p lu s ie u rs , p u isq u e  c e lle

(1) L. 2. D. de Privât deliet. (47. 1) .
(2) Additions au n. 392 de l’ouvrage de CnAtivm u et IIki.if..
(5) Cuaovkau  e( I1ÉLTK, Théorie du Code pénal, n .  392, édition de 

Bruxelles.

p e in e  est ju g é e  cap ab le  d e  prévenir des d élits p lu s graves 
qu e  les délits m oin d res d on t le  co u p a b le  est aussi c o n 
va in cu . »

Si nous com p ren on s bien  l ’a rgum ent p rop osé  par I la u - 
(e r ,  cet argum ent consiste  dans le  raisonnem ent qu e 
v o ic i :

« La ju s t ic e  ab solu e  com m and e qu e  ch a cu n  soit p u n i 
dans la proportion  du m al q u ’ il a fa it ; par con séq u en t, 
qu e le c ou p a b le  subisse la p e in e  de chacu n  des dé lits  
d on t il est l ’au teur, p ou rv u  q u ’il soit p ossib le  de cu m u ler  
les pe in es q u ’il a en cou ru es . Mais l ’ap p lication  d e  ce  p r in 
c ip e  r ig o u re u x  n ’est pas nécessa ire  p o u r  la p rotection  d e  
l ’ord re  p u b lic . Le cum u l des peines est d on c  in ju ste , non  
pas en soi, m ais relativem ent à la S ociété  qu i n ’a pas le  
d ro it  d ’ in fliger des peines q u i n e son t pas com m and ées 
par une nécessité  soc ia le . En effet, si la p e in e  ap p liq u ée  
au cou p a b le  est ju g é e  su ffisante p o u r  l ’em p êch er  n o n -  
seu lem ent d e  re tom b er  dans le  d é lit à raison  d u q u e l il 
est p u n i, m ais en core  de com m ettre  des dé lits  p lus graves , 
cette m êm e p ein e  d o it égalem ent suffire p o u r  le d étou rn er 
d e  tous les délits d ’un d egré  in fé r ie u r , n

A  notre av is , cet a rgum ent est lo in  d e  p rou v er  la thèse 
sou tenue par notre h on orab le  ad versa ire . I l est d ’abord  
certain  qu e  l ’au teur d ’un d élit d o it su b ir  la p e in e  q u e  la 
lo i y  attache, p a rce  q u ’il a m érité  cette  p ein e et q u ’il l ’a 
accep tée  d ’avance en  com m ettant le  d é lit. Il n ’est pas 
m oins in con testab le  qu e  la Société se sert du  m oyen  de 
la p ein e non-seu lem ent p ou r  p rév en ir  les in fraction s qu e 
le  condam n é qu i est puni p ou rra it  v ou lo ir  com m ettre  
dans la su ite , m ais aussi p o u r  a g ir , par les effets naturels 
que produit l ’ap p lication  d e  la p e in e , su r  tous ceu x  qu i 
seraient tentés de l ’im iter. Or, l ’ im p u n ité  des délits m o in 
d res qu e ce t in d iv id u  a ex écu tés , après un d é lit plus 
g ra ve , serait un  pu issant en cou ra gem en t p ou r  les m a l
faiteurs à su ivre  l ’ex em p le  q u e  v ient de leu r  d on n er  le  
condam né. Le cu m u l des p e in es, lo rsq u ’il est p ossib le  et 
qu e l’hum anité ne s’y  op p ose  pas, est d on c  ju s te , n on  pas 
seu lem ent d ’ap rès les p r in cip es  a b so lu s , m ais en core  sous 
le  poin t d e  v u e  socia l.

25 . I l est in u tile  de ré fu ter  les raisons par lesqu elles 
les autres crim in alistes français ch e rch e n t à p rou v er  q u ’en 
bon n e ju stice  la p e in e  la p lus fo rte  d o it  tou jou rs ab sorber  
les autres.

C ependant, nous ne p ou von s n ous re fu ser  le p la is ir  d e  
faire con n a ître  à nos lecteu rs  com m en t Chauveau et Héi.ie 
d éc id en t la qu estion .

« Cette rè g le , d isent nos au teu rs, se ju stifie  p ar d e  
hautes con sid ération s de ju s t ice  et d ’hum anité. L orsqu ’un 
in d iv id u  s’est rendu  cou p a b le  d e  p lu sieurs cr im es avant 
d ’avoir  été l ’ob je t d ’une p o u rsu ite , la  ju s t ic e  d o it  s ’im 
puter la len teu r  ou  l ’im puissan ce d e  son  a ction . Si le  c o u 
pab le  avait été saisi après son  p rem ier  crim e  ; s’il avait 
reçu le solennel avertissement d’une première condamnation, 
p eu t-ê tre  n ’eù t-il pas com m is les cr im es au xqu els il a été 
entraîné ; l ’inaction de la justice a en quelque sorte atténué 
ses fautes! Et p u is , la défen se  socia le  ne dem ande q u ’ une 
p e in e ; une p ein e suffit à l ’ex p ia tion  des crim es com m is ; 
les autres n e seraient q u ’ une in u tile  r ig u eu r  (4). »

V oilà  un  systèm e n ou v ea u , d on t Chauveau et Hélie p e u 
vent se flatter d ’être  les in ven teu rs . Parm i les m ille  et 
une th éories sur la lég itim ité  d e  la p e in e  et le  droit de 
pu n ir  se présente la théorie de l’avertissement, com m e 
l ’ap p elle  son  au teu r (5).

D’après cette  th éorie , la Société  d o it , avant d e  frap p er , 
avertir  par la lo i p én a le , tous ce u x  qu i seraient ten tés de 
l’ en fre in d re . La loi p én a le  a d o n c  p o u r  b u t d e  p réven ir  
les d élits par l ’a vertissem en t; qu an t à la p e in e  con s id érée  
com m e ap p lication  d ’un m al, e lle  n ’a pas de bu t ; la p u n i
tion est un acte de ju s t ic e ;  le  cou p a b le  est p u n i p a rce  
q u ’ il a m érité  de l ’ê t r e ; la cause d e  la p e in e  ap p liq u ée  au 
délinquant résid e  dans le d é lit com m is et n on  pas dans les

(4) Traité de droit criminel, n. 186.
(5) Le professeur Bauer de Gotlingue, rédacteur duC ole pénal de 

Hanovre.
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d élits  à p ré v e n ir . Mais avant Chauveau et IIélie il n 'était 
ven u  à l 'id é e  d e  p erson n e d 'e x ig e r  un  avertissem ent 
p réalable  par l’application d’une peine.

A insi, l 'in d iv id u  q u i a com m is p lu sieu rs d é lits , après 
l ’ex écu tion  d ’un  d é lit p lu s g ra v e , n e p eu t être  puni avec 
ju s t ice  à raison  d e  ces faits postérieu rs , p arce  q u 'il  n ’a 
pas été averti par u ne condam nation  ; m ais alors il serait 
égalem ent in ju ste  de le  p u n ir , s i, après avoir  com m en cé  
p ar v o le r , il avait fin i par tu er son  p è re . Il y  a p lus : si la 
th éorie  d e  nos auteurs est fon d é e , de d eu x  choses l'u n e  : 
ou  b ie n  le  p o u v o ir  d o it com m en cer  par p u n ir  tous ceu x  
q u ’il sou p çon n e  capab les de com m ettre  un d é lit , p o u r  les 
avertir  solen n ellem en t ; ou  b ien  il ne d o it p u n ir  p erson n e, 
qu el qu e soit le  n om bre  des crim es com m is par le  cou p a 
b le . En effet, le  p rem ier  cr im e  d o it rester in p u n i, faute 
d ’avertissem ent so le n n e l; le  secon d  n e p eu t être p u n i 
p a rce  qu e  le  p rem ier  ne l ’a pas été, et ainsi de su ite.

L 'illu stre  p ro cu re u r -g é n é ra l de la Cour de cassation de 
F rance s’est d on né la p e in e  de ré fu ter  l ’op in ion  de nos 
auteurs dans le  réq u is ito ire  d on t nous avons p a rlé .
« A in s i, d it M. D upin, il faut un ju g em en t p o u r  avertir  le 

délinquant q u ’il a v io lé  la lo i pénale !
« Et qu e  d ev ien t alors ce lte  règ le  de m orale  q u i p lace  

au sein  de la con sc ien ce  les p rem iers  avertissem ents : 
mens conscia recti? Et cette  règ le  de n otre  d ro it p os itif 
q u i ne p erm et pas d 'a llégu er l 'ig n ora n ce  de la l o i ?  » 
A  n otre av is , le  m e illeu r  m oyen  de réfu ter ce lte  étrange 
th éor ie  est de m on trer  les con séq u en ces  qu i en dérivent.

L ’argum ent de Chauveau et IIélie a paru  si con clu an t à 
Morin, qu e  c e lu i -c i  l ’a r e p ro d u it  dans la m êm e form e :
« L ’A sscm h lée  constituante, d it cet écriv a in  (1 ), a com 
pris  com bien  il était r ig o u re u x  d ’in fliger  à la fois p lu sieu rs 
p e in es  avant le salutaire avertissement d ’u ne con d a m n a
t io n ! »

L ’accusé  qu i a com m is p lu sieurs crim es e s t -il  m oins 
cou p a b le  p a rce  q u ’il n ’avait pas en core  été condam n é p ou r  
le  p rem ier , au m om en t où  il a com m is le  s e co n d ?  P eu t-il 
ré cla m er  l'im p u n ité  p o u r  le  second  fa it, p arce  q u ’il a eu 
le  b on h eu r  d e  se sou stra ire  pendant q u e lq u e  tem ps à l ’a c 
tion  d e  la ju s t ic e , à q u i ce  fait était resté cach é  ou  qu i 
n ’a pas pu sa isir l ’a u te u r?  Mais le  b on  sens nous ap prend 
qu e  le  so len n el avertissem en t d ’ une condam nation  est une 
c ircon sta n ce  aggravante, et n on  pas une con d ition  de 
cu lp a b ilité ; q u e  l ’ in d iv id u  q u i n ’a pas en core  re çu  cet 
avertissem en t n ’ en cou rt po in t d ’aggravation  d e  p e in e , 
m ais qu e cette  c ircon sta n ce  n e p eu t n i effacer n i atté
n u e r  sa faute.

2 6 . Il résu lte  des observation s qu i p récèd en t q u e  l 'a u 
teu r d e  p lu sieu rs  délits d o it su b ir  les peines qu e  la loi 
attache à ch a cu n  d ’ eu x . Mais ce  p r in c ip e  est lo in  d ’être 
absolu  ; il adm et des ex cep tion s , et dans les cas m êm e où 
il est a p p liq u é , son ap p lication  d o it c ir e  tem pérée par des 
con sid ération s d ’hum anité. En effet, dans certa ines c ir 
constances la ju stice  réclam e e lle -m êm e des ex cep tion s  
au p r in c ip e  ; dans d 'au tres . le  cu m u l des peines est im 
p o s s ib le ; q u e lq u e fo is , en fin , ce  cu m u l con d u ira it à une 
sévérité  ex cessiv e . Dans ces cas, la lo i ne peut p ron on cer  
q u ’ une seu le  p e in e ;  m ais en rè g le  g én éra le , cette  p e in e  
u n iq u e  ne d o it pas tota lem ent a b sorber  les autres.

Si l 'e x é c u t io n  su ccessiv e  d 'u n e  m êm e réso lu tion  c r im i
n e lle  ne p eu t en tra în er  q u 'u n e  seu le  p u n ition , à p lus 
fo r te  raison  le  cu m u l des peines d o it - il  être in terd it lo r s 
qu e  p lu sieu rs  cr im e s  sont résu ltés d 'un  fait u n iq u e . Dans 
cette esp èce  d e  c o n co u rs , n o n -s e u le m e n t  il n 'y  a qu 'un  
p ro je t c r im in e l, m ais il n 'y  a n on  p lu s  qu 'un  seu l fait qu i 
a d o n n é  naissance à p lu sieu rs  c r im e s ; tandis qu e le  délit 
continué sc com p ose  d ’une série de faits d on t les uns se 
ra ttach en t aux  autres p o u r  n e form er q u ’un seul d é lit.

I.e concours idéal ne doit d on c  jam ais en tra îner u ne  c u 
m u la tion  d e  p e in e s , quand m êm e cette cum ulation  serait 
p o ss ib le . C ette d octr in e  parait être con firm ée par la Loi 9 .

de Accusât. (9 . 2 ). qu i parle du con cou rs  idéal.

(1) Dictionnaire du droit criminel. V» Cumul des peines.
(-) \ oyez Panai'se de ees législations dans tes additions de AIittfr.

En effet, l 'o rd re  d on n é  au ju g e  de ne pas statuer su r 
l 'u n  des crim es con cu rren ts sans avoir  pris connaissance 
de l 'a u tre , sem ble av o ir  p ou r  m o tif qu e  le ju g e  pu isse  v o ir  
q u e l est le  crim e  q u i entraine la p e in e  la plus forte , p ou r  
q u e  ce lle -c i soit seu le  p ron on cée .

L ’an cien  d ro it français autorisait le ju g e  à p ro n o n ce r  
p lu sieu rs  peines, lo rsq u e  le  m êm e fait contenait u n e  in 
fraction  à p lu sieu rs lo is  pénales d ifféren tes ; m ais il  ne 
perm etta it d ’ap p liq u er q u ’une seu le p e in e , qu an d , p a r  ce  
fa it , on  avait en fre in t p lu sieurs fois la m êm e lo i p én a le . 
A  n otre  av is , cette  d istin ction  est inadm issib le.

R este  cette esp èce  de co n co u rs  que les auteurs appel
len t matériel. Q uelqu efois une im possib ilité  p h ys iqu e  s’op 
p ose  à la cum ula tion  des pe in es que l’a ccusé  a en cou ru es 
p ar ses d ifférents cr im es . N on -seu lem ent le cu m u l de 
d e u x  pe in es  perpétu elles est im p ossib le , mais des pe in es 
tem p ora ires ne p ou rra ien t non plus sc  cu m u ler  a v ec  les 
p rem ières . I l serait p ossib le , à la r igu eu r, de faire p ré cé 
d e r  la p e in e  de m ort par une détention  tem p ora ire ; m ais 
c e  sera it u n e  cru au té  aussi révoltante q u 'in u tile . Q uant 
au x  pein es tem pora ires, la possib ilité  de les cu m u ler  
ex iste .

M ais, lo rsq u e  les pe in es  qu i em portent privation  d e  la  
lib e r té , sont d ’une certa ine d u rée , ou  qu e les am endes 
s 'é lèv en t à un  certa in  taux , leu r  accum ula tion  p ou rra it 
avoir  p o u r  effet d e  frapper l ’accusé d ’une exclu sion  p e r 
p étu elle  de la société  ou  d 'u n e  con fiscation  gén éra le  des 
b ie n s , c ’e s t -à -d ire  d ’ une toute autre p ein e qu e ce lle  qu e 
la lo i  p ro n o n ce  con tre  ch a cu n  des crim es con cu rren ts  p r is  
iso lém en t. Quand m êm e ce  résultat ne serait pas à cra in 
d re , le  lég islateur d o it tou jou rs a p p liq u er  le  p r in c ip e  du  
cu m u l a v ec  une grande m od éra tion  et n e  pas e x céd er  c e r 
taines lim ites . 11 n e d o it pas o u b lie r  qu e  l ’a ccusé  q u i a 
com m is p lu sieu rs  crim es, sans avoir  été déjà  con d a m n é 
p o u r  le  p rem ier  qu an d  il a exécu té  le  se con d , n ’est pas 
aussi cou p a b le , et par co n sé q u e n t , ne peut ê tre  p u n i 
aussi sévèrem en t qu e  ce lu i qu i est tom bé en  ré c id iv e . 
E nfin , il d o it p ren d re  en  con s id éra iion  qu e  l ’ap p lication  
su ccessiv e  de p lu s ieu rs  peines qu e  le  condam né d evra it 
s u b ir , sans p ou v o ir  r ep ren d re  h aleine et re cu e ill ir  ses 
fo rce s , l 'a cca b lera it d ’un  m al q u i serait hors d e  p r o p o r 
tion  a v ec  la faute q u ’ il a com m ise. Les m alheurs d e  la v ie  
n e son t su pportables qu e  lorsq u ’ils n ous frap p en t p ar 
in terva lles .

2 7 . Les observation s qu e  nous venons d e  fa ire  p r o u 
ven t q u e  le  p r in c ip e  du  cu m u l des peines n e p eu t s’ap 
p liq u e r  q u ’au x  pénalités p la cées  sur les degrés in férieu rs  
d e  l ’é ch e lle  p én a le , telles qu e  les peines correct ion n e lle s  
et de sim p le  p o lice . En cas d e  con cou rs  d e  p lu sieu rs  cri
mes ou  d e  crimes et de délits, la lo i ne d o it p ron on cer  qu e 
la p e in e  la p lus forte , en élevant le  taux de cette  p e in e  
u n iq u e ; à m oins qu e des considérations tout à fait e x c e p 
tionn elles ne s 'op p osen t à cette ag g ra v a tion ; car au tre
m ent le  con cou rs  de cr im es aurait p ou r  effet d ’a ttén uer 
la p e in e , ce  qu i serait aussi con tra ire  aux p r in cip es  de la 
ju s t ic e  q u ’aux  règles de la p ru d e n ce ; de la just/ce, p a rce  
qu e  le  cou p a b le  ne serait pas puni dans la m esure d e  ses 
c r im e s ; d e  la prudence, parce  q u e , après la p erpétration  
d 'u n  cr im e , l'au teu r  pou rra it com m ettre  im pun ém en t 
tous les crim es ou  délits em portant des peines m oins g r a 
ves qu e le  p rem ier .

2 8 . A  l 'ex cep tion  du Code frança is, tous les Codes c r i 
m inels m odernes ad opten t, avec plus ou  m oins d e  m o d i
fica tions , les p r in cip es  qu e  nous venons de d év e lop p er  (2).

Q u elqu es-u n es de ces lég islations adm ettent le  cu m u l 
des p e in es , quand la nature des choses n e s 'y  op p ose  pas ; 
d 'au tres ord on n en t de p ron on cer  la p e in e  la p lus fo r te , 
m ais a ccom p a gn ée  d 'u n e  aggravation  sp écia le  à raison  
du  c o n co u rs  ; d 'au tres enfin  com bin en t les deux sy stè 
m es.

Le Code pénal d 'Autriche ne p ro n o n ce , en cas de c o n 
co u rs  d e  d é lits , qu e la p e in e  du  délit le  p lus g r a v e ; tou 
tefois il en jo in t au ju g e  d’avoir éyurd aux autres délits,

MAir.n au manuel ( l e  F E i’ r.r.BAai,  § !2G et s u i v a n t s ,  e l  dans c e l l e s  d e  
Nvvr.r.s au t r a i t é  d e  C h a c v f .au e t  H é l i e , n .  5 'J 3 .  2 ° .
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c ’e s t -à -d irc  d ’aggraver c e lle  p e in e  à raison  des dé lits  
m oindres q u i c o n co u re n t avec  le p rem ier.

Le Code a jou te  q u e , si l'a ccu sé  est à la  fo is  con v a in cu  
d ’un d é lit  [crime) et d 'u n e  g ra ve  in fraction  de p o lice  [délit), 
la peine d e  cette in fraction  doit être a p p liq u ée  cu m u la ti
vem ent a v ec  ce lle  du d é lit , si elle  est d ifféren te .

Le Code jirtissicn adm et le  cu m u l des pe in es p é cu n ia i
res en tre  e lles et avec  d ’autres pe in es. Q uand il y  a c o n 
cours de p e in es  em portant privation  de la lib erté , il faut 
aggraver ou  p ro lon g er  ce lle  d u  p lus grave  des d élits à 
punir.

Le Code pénal de Bavière et ce lu i d'Oldenbourg, p ro n o n 
cent la p e in e  la p lu s grave  dans le  cas de co n co u rs  idéa l. 
P ou r le c o n co u rs  r é e l, ces Codes adm ettent le  cu m u l des 
peines, lo r sq u e  leu r nature n e s’y  oppose pas, et dans le 
cas con tra ire , la p e in e  la p lus forte  avec u ne  aggravation  
sp écia le . D ’après le Code pénal de Saxe, le co n co u rs  idéa l 
en tra ine la p e in e  la p lu s forte  avec aggravation . P ou r le  
con cou rs  r é e l, ce  Coile adm et le  cu m u l des p e in es, lo r s 
q u ’il est p ossib le . La p ein e de m ort et ce lle  de la r é c lu 
sion  p e rp é tu e lle  absorben t les autres pénalités. L orsqu e 
le  cou p a b le  a en cou ru  p lu sieu rs peines tem p ora ires, em 
portant p riv a tion  de la lib e rté , la p ein e d u  gen re  le  p lu s 
élevé d o it être p ron on cée  ; les autres sont con v erties  en 
ce lle -là  d ’ap rès une p ro p o rtio n  d éterm inée  par la lo i.

Code p én a l de Wurtemberg. La p ein e du  d élit le p lus 
grave d o it  être p ron on cée , m ais elle  d o it être augm entée 
du  qu art au m oins et de trois quarts, au p lu s , de la som m e 
des pe in es  des autres délits. En cas de co n co u rs  de peines 
em p ortan t p riv a tion  de la lib erté , les m oindres do iv en t 
être co n v e rt ie s  en ce lle  du  d eg ré  le  p lus é lev é , d ’après la 
p ro p o rt io n  d éterm in ée  par le  Code. Dans qu e lq u es  cas 
p rév u s , le  ju g e  peut m êm e p ron on cer  une p ein e  d ’un 
gen re  p lu s  é lev é  qu e ce lle  d u  délit le p lus g ra ve . Les p e i
nes p é cu n ia ire s  do iv en t être cum ulées , qu e l qu ’ en soit le 
m ontant.

Les C odes de Brunswick, de Hanovre, d e  Hesse et de 
Bade ren ferm en t des d isp osition s à peu  près sem bla
b les.

Le C od e  pénal de Naples pun it l ’au teu r de deux crimes 
co n cu rre n ts  du  maximum de la p ein e du  cr im e  le  plus 
grave . Cette p ein e est é levée  d ’un d e g ré , à l ’ex clu s ion  
tou tefois d e  la p e in e  d e  m ort, si l ’a ccusé  est con v a in cu  de 
plus de deux crimes. En cas d e  con v ic tion  d e  deux délits, 
les pe in es  se cu m u len t sans q u ’elles pu issent e x cé d e r  le 
maximum d u  d élit le  p lu s g ra ve . S’ il y  a con cou rs  d e  plus 
de deux délits, les pe in es se cum ulent ju s q u ’à co n cu rre n ce  
du  d o u b le  d u  maximum de la peine la p lu s forte . Les m ê
m es règ les  s’ap p liq u en t au con cou rs  d e  d eu x  ou  de p lu 
sieurs con tra ven tion s.

L e C od e  d u  Brésil est le  p lu s  sévère d e  tou s. 11 p rescr it  
l ’ex écu tion  su ccessiv e  d e  toutes les p e in es, en com m en 
çant et en  con tinu an t de la p lus forte à la m oin d re .

V o ic i les d ispositions relatives aux crim es ou  aux  délits 
con cu rre n ts , du  n ouveau  Code pénal des P a y s-B a s (1),

« Si l ’a ccu sé  est d éc la ré  co u p a b le , soit de p lu sieu rs 
« c r im e s , soit de p lu sieurs d é lits , ou d e  crim es ou  d élits, 
« on  lu i a p p liq u e  seu lem ent la p ein e qu e la lo i in flige  à 
« l ’u n  d e  ces m éfa its, et s’ ils sont d e  d iverse  g ra v ité , la 
« p e in e  la p lu s forte  ; m ais ce  con cou rs  est con s id éré  
« com m e u ne c irco n s le n ce  aggravante.

« L e ju g e  a la facu lté  d ’augm enter ce lte  p e in e  d ’un 
u tiers : 1- En cas d e  co n co u rs  de cr im es , si la lo i p ro - 
« n o n ce  con tre  chacu n  de ces crim es ou  con tre  le  p lus 
« g ra v e  la p e in e  de l'em p rison n em en t ord in a ire  ou  ex tia - 
« o rd in a ire  dans une m aison  de force , sans d istin gu er si 
« en m êm e tem ps il y  a eu ou  non co n co u rs  d e  dé lits  -, et

« 2° En cas d e  co n co u rs  de d é lits , si la lo i p ron on ce  
« con tre  ces  d élits , la p e in e d e  l ’em p risonn em en t, p ou rv u  
« qu e  l ’augm en tation  reste  en dessous d e  la som m e des 
« p e in es  p ortées  par la lo i con tre  ces d é lits . »

0 IV . —  Analyse des dispositions du projet de révision.
29 . Dans le ch a p itre  qu i fait l ’ob jet du présen t rap p ort,

la com m ission  n 'a  en tendu  pa rler  qu e  d u  co n co u rs  p r o 
p rem en t d it , d u  co n co u rs  qu e les crim in a listes a p p e llen t 
réel ou  matériel et q u i su ppose  q u e , par différents faits, on 
a en fre in t p lu sieu rs  lo is  pénales d ifféren tes , ou  p lu sieu rs  
fois la m êm e lo i  p én a le .

Q uant au d iscou rs  d it idéal ou  formel, le  ju g e  ap p liq u e  
la p e in e  du crim e ou  du  d élit le  p lu s g ra v e , lo rsq u e  le  
m em e fait en fre in t à la fois p lu s ieu rs  lo is  p én a les , et il 
é lève  la p e in e , dans les lim ites du  maximum et du  mini
mum, qu an d  ce  fait lèse p lu sieu rs p erson n es .

Le co n co u rs  p rop rem en t d it , ce lu i q u i seu l est rég lé  
dans le  p ro je t d e  la com m ission , com p ren d  les  cas s u i 
vants :

A . Concours simple :
I . De contraventions (art. 83).
I I .  De délits (art. 83).
I I I  De crimes (art. 88 ).

B. Concours mixte :
I. De délits et de contraventions (art. 84).
I I .  De crimes et de contraventions (art. 86).
I I I .  De crimes et de délits (art. 87).

V o ic i les p r in c ip e s  q u i s 'ap p liq u en t à ces d ifférents cas :
I . Q u e lqu e fo is  les peines sont cu m u lées , soit sans re s 

tr ic t io n , soit dans certa in es lim ites (art. 8 8 , 84 et 83 ).
I I . Le p lus sou ven t la peine la plus forte  est seu le  p r o 

n o n cé e , m ais avec une aggravation , tantôt fa cu lta tiv e , 
tantôt ob lig a to ire , à raison du  c o n c o u r s  (art. 87 et 88.
S 1 ;'13)-

III . Dans d eu x  h yp oth èses , la p e in e  la p lus forte  a b 
sorbe  les autres (art. 86 et 88 . $ 6).

A van t d ’exam iner en détail les d iverses d isp osition s  d e  
n otre  p r o je t , n ous ferons en core  rem arqu er q u 'e lles  s’a p 
p liq u en t an co n co u rs  de p lu sieu rs in fraction s p rév u es  p ar 
le  Code pén al ou par des lo is p a rticu liè res . 11 est é v id en t, 
du  reste , qu e  le  m ot plusieurs, q u i se trou ve  dans la r u 
b r iq u e  d u  ch a p itre  VI et dans les articles dont c e lu i -c i  se 
com p o se , sign ifie  plus d’un crime, plus d’un délit ou d’une 
contravention, q u e l q u ’en soit le n om bre .

30. En v ertu  d o  l ’art. 83 de n otre  p ro je t, l ’ ind iv idu  
con v a in cu  de p lu sieu rs contraventions d o it ê tre  p u n i à 
raison  de ch a cu n e  d 'e lles . Le cu m u l illim ité  des pe in es 
de sim ple  p o lice  ne ren con trera  sans dou te  au cu n e  o b 
je c t io n . D éjà sous l ’em p ire  de n otre  lég isla tion  actu e lle , 
le  ju g e  est tenu d 'a p p liq u er  cum ula tivem en t ces sortes de 
p én alités, et la ju r isp ru d e n ce  de la C our de cassation  d e  
F rance, qu i étendait la d isp osition  de l ’art. 363 d u  Code 
d 'in stru ction  cr im in e lle  aux con traven tion s, était é v i
d em m en t con tra ire  aux term es et à l ’esp rit de la lo i. Mais 
g râ ce  aux efforts d e  M. Durix, ce lte  co u r  a con d a m n é elle - 
m èinc sa ju r isp ru d e n ce  an térieu re , dans un arrêt so len 
nel du  7 ju in  1842. La Cour de cassation  de B e lg iq u e  a 
tou jou rs  re con n u  le  p r in c ip e  du cu m u l des pe in es d e  sim 
p le  p o lice . Dans son  réqu isito ire  qu i p récèd e  l'a rrê t d u  
7 ju in  1842 , M. Durix donne un ex tra it d ’un m ém oire  du  
p ré fe t de p o lice  de Paris, qu i fait conn aître  à l'a ide  de 
qu e lles  com b in a ison s, certaines classes de con trevenants 
é lo ig n a ien t le  m om ent de leu r condam nation  d é fin it ive , 
en  se m énageant ainsi le  m oyen  de com m ettre  un gra n d  
n om b re  d e  con traven tion s q u ’une seu le  p e in e  d eva it 
e x p ie r .

(i Le con trev en a n t, dit M. N ypels, con servan t tou jou rs 
sa lib e r té , p ou rra  sp écu ler  sur l ’inaction  m om entanée des 
T r ibu n au x , et il le  fera surtout alors q u ’ il s 'ag it d 'u n e  de 
ces con tra ven tion s destinées à p rod u ire  un gain  i l l ic it e ;  
il m u ltip liera  ces con traven tion s, et il  en  com m ettra  en 
tou te assurance d ix , c inquan te , c en t , p a rce  q u ’il sait b ien  
q u ’ il ne lu i en coû tera  pas davantage dans le com p te  q u ’il 
aura à ren d re  au T ribu n al ; il retirera , au con tra ire , d e  la 
m u ltip lic ité  des faits un bén éfice  certain  et sans r is q u e ; 
il se sen tira , com m e le disait le p ro cu re u r  g én éra l à la 
C our de cassation , non pas rép r im é , m ais protég é  p ar la 
cond am n ation . ;>

A  la v é r ité , n otre  p ro je t é lèv e  le  taux  des pe in es de 
! s im p le  p o lice  en le  portant à sept jo u r s  d ’em p rison n e(2) Liv. premier, lit, VI, art. 1.
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m ent et à v in g t -c in q  fran cs d ’am ende ; m ais c e  ch a n g e
m en t n ’est certa in em en t pas un  m o tif p o u r  restre in d re  
l ’ap p lica tion  d u  p r in c ip e  d e  la cu m u la tion  des pe in es .

5 1 . L e cu m u l des peines n ’est adm is q u ’avec  certa ines 
r e s tr ic t io n s ; lo rsq u ’un délit c o n c o u r t  a v ec  des contraven
tions, ou qu e  des délits c on cou ren t en tre  e u x .

Dans le premier cas, les am endes sont c u m u lé e s ; mais 
la p e in e  de l ’em p risonn em en t c o rre ct io n n e l est seu le  p r o 
n on cée  (art. 84).

L e cu m u l des am endes est n écessa ire  p o u r  rép r im er  
u n e fo u le  de con traven tion s qu i n ’en tra înent q u ’u ne p ein e  
p écu n ia ire . D ’a illeu rs , s’ il ex iste  des c ircon sta n ces  atté
n uantes, le  ju g e  peut réd u ire  les am endes. Si les con tra 
ven tion s entraînent un  em p rison n em en t, la lo i n ’a pas 
b eso in  d ’a jou ter  ce lu i-c i à l’em p rison n em en t c o rr e ct io n 
n e l, ca r  les  lim ites de c e  d ern ier  perm ettent au ju g e  
d ’av o ir  égard  aux con traven tion s q u i co n co u re n t avec  lu 
dé lit.

Dans le second cas, qu i est rég lé  par l ’a rt. 83 d u  p ro je t , 
le  ju g e  ap p liq u e  cu m ula tivem en t toutes les peines q u ’en
traînent les délits con cu rren ts . Hais ce tte  cu m u la tion , si 
e lle  était illim itée , con d u ira it à u ne sévérité  ex cess iv e , et 
d én aturera it les peines correct ion n e lle s . S upposons q u ’un 
in d iv id u  soit con v a in cu  de p lu sieu rs  e scroq u eries  p ré cé 
dées ou  su iv ies de qu elq u es vo ls  sim ples . S era it-il équ ita 
b l e ,  se ra it-il m êm e p ru d en t d ’au toriser  les T r ibu n au x  
correct ion n e ls  à p ron on cer  con tre  le  p rév en u  un em p ri
son n em en t de v in g t ou de v in g t-q u a tre  ans et u ne am ende 
de qu e lq u es  m illiers de fran cs?

3 2 . Q uelle lim ite  la loi d o it -e lle  fixer en  cette  m a tière?
>■ L ’ap p lica tion  de l’art. 463 d u  Code p én al, a -t -o n  d it, 

p erm et au ju g e  de cu m u ler  les pe in es  en restant, dans 
tous les cas, au -d essou s du  maximum d e  la p e in e  d u  d élit 
le  p lus g ra ve . En recou ra n t à ce t article , le  ju g e  p eu t 
équ itab lem en t p on d érer  la p e in e  d e  ch a qu e  d é lit , d ’après 
le u r  grav ité  sp écia le , et av o ir  é g a id  aussi à la c ir c o n 
stance aggravante du  con cou rs . »

Sans d ou te , les délits con cu rren ts  p eu ven t p résen ter  
d es  circon stan ces a ttén uantes; m ais si ces c ircon sta n ces  
n ’ex isten t p o in t, ce  n ’est certa in em en t pas le  concours de 
dé lits  q u i pu isse  autoriser le  ju g e  à réd u ire  les p e in es, 
com m e n ou s l ’avons déjà  fait o b serv er  (n° 13 in fine). En
su ite , n ou s n e com p ren on s pas com m en t le  ju g e ,  tou t en 
adoucissant les pe in es, pu isse  cep en d a n t a v o ir  égard  à la 
c ircon sta n ce  aggravante du  co n co u rs .

I l n ous sem ble q u e  ces d e u x  p rop osition s  se co n tre d i
sen t m u tu ellem ent. E nfin , dans n otre  op in ion , la th éorie  
q u e  nous com battons a p ou r effet de détru ire  le  p r in c ip e  : 
A chaque délit sa peine, et de la rem placer par le p r in c ip e  
op p osé . N ous le  prou v eron s par l ’ex em p le  m em e qu e  l ’au 
teu r d e  ce tte  th éorie  p résen te p ou r  sou ten ir  la nécessité 
d e  cu m u ler  les peines correction n e lles  (n° 23 in fine).

Q u’un in d iv id u  soit déclaré  c o u p a b le , 1" d ’un abus d e  
con fia n ce  de nature à en tra îner le  maximum de la p e in e , 
d eu x  ans d e  p r iso n ; 2° d ’un v o l s im p le , de nature à en 
tra îner  égalem ent le m axim um  de la p e in e , c in q  ans de 
p rison  : q u e lle  est la p ein e qu i p ou rra  lui être in fligée  
sous l ’em p ire  de n otre lég isla tion  actu e lle ?  Une seu le  
p e in e , ce lle  du vo l. Quant à l ’abus de con fia n ce , il reste 
im p u n i. E st-ce  là de la ju s t ic e ?  N on , sans d ou te . Mais 
dans le  systèm e que n ous com battons, le  résu ltat sera 
absolum ent le  m ôm e. En effet, si le p réven u  qu i m érita it 
c in q  ans d ’em p risonn em en t, p o u r  le vo l s im p le , n’est c o n 
dam né q u ’à un em p risonn em en t de quatre  a n s ; si ensu ite  
les  d eu x  ans d ’em p risonn em en t, q u ’ il a m érités p o u r  l'a 
bu s d e  con fia n ce , sont rédu its à une an n ée, ce  p réven u  
n e subira  tou jou rs  q u ’ un em p rison n em en t de c in q  ans. 
A u  fon d  l ’in ju stice  est la m êm e ; il est vra i q u e  vou s sau
vez les a p p a re n ce s ; m ais vous les sauvez au p r ix  d ’un 
m en son g e , en adm ettant des c ircon sta n ces  atténuantes 
en  faveu r d ’un cou p a b le  qu i ne m érite  pas d ’in d u lg en ce .

I l  faut d o n c  une autre lim ite  qu e  ce lle  qu i résu lte  de 
l ’ap p lication  d e  l'a rt. 463 du Code p én al. Cette lim ite est 
fix é e , par l ’art. 83 de notre p ro je t , au d o u b le  du  maxi
mum d e  la p e in e  la p lus forte . En effet, les pe in es cu m u 
lées en m atière correction n e lle  ne peu ven t jam ais ex cé d e r  [

le  d o u b le  du  maximum d e  l ’em p risonn em en t et de l 'a 
m en d e , q u ’entraine le  d é lit le  plus g ra v e .

A in s i, qu el qu e  soit le  n om b re  des d é lits  con cu rren ts, 
le  p réven u  ne p ou rra  jam ais être con d a m n é à plus de 
h u it années d ’em p rison n em en t. Du reste , nous l ’avons 
d é jà  d it , le  systèm e des c ircon sta n ces  atténuantes, adopté 
par la com m ission , perm ettra  aux tr ib u n au x  correct ion 
nels d e  réd u ire  les pe in es m êm e en  cas de concours d e  
p lu sieu rs  délits.

11 p eu t arriver q u ’un préven u  soit conva in cu  de plu
sieurs délits et d ’une ou  d e  p lu sieu rs contraventions. Dans 
ce lte  h ypothèse  qu i n ’est pas tex tu e llem en t prévue par le  
p ro je t , il faut com b in er  les art. 84 et 8 3 . L’em prisonne
m ent correction n e l ab sorbera  l ’em p risonn em en t de sim 
p le  p o lice  et les am endes seront cu m u lées , sans q u e lle s  
pu issent cependan t e x cé d e r  le  d o u b le  d u  maximum d e
I am ende qu e  la loi p ron on ce  con tre  le  délit le plus grave. 
En effet, si les am endes en m atière correction n e lle  d o i
vent être réduites à ce  taux , à p lus fo r te  raison  les am en
des de sim ple  p o lice  do iven t-e lles su b ir  cette réduction .

33 . L orsqu ’un crim e  co n co u rt a v ec  une ou  p lusieurs 
contraventions, la p e in e  d e  ce crim e  a b sorb e  les peines de 
s im ple  p o lice , quand m êm e la p rem ière  ne consisterait 
qu e dans u ne détention  d ’un an à qu atre  ans (art. 86).

11 serait peu  con v en a b le , en effet, d e  cu m u ler  des p e i
nes séparées par une aussi grande d ista n ce  et d 'ob liger  la 
C our d ’assises de p ron on cer  des am endes p ou r  de légères 
in fra ction s que l 'a ccu sé  ex p iera it p ar qu e lq u es  jou rs  de 
ré clu sion  ou  de détention .

L orsq u ’un crime c o n co u r t  avec  un ou  p lu sieu rs délits, 
l ’art. 87 de n otre  p ro je t établit une d is tin ction .

I. Si le  crim e  em p orte  la réclu sion  ou  la détention or
dinaires, cette  peine p eu t être élevée d ’un  d eg ré ; d ’après 
la gradation  établie  au x  art. 20  et 22 d u  p r o je t , à l'exclu
sion toutefois de la détention et de lu réclusion extraordi
naires.

A in si, dans l ’hypothèse  d on t nous p a r lo n s , les peines 
n e sont pas cum ulées ; le  ju g e  n e p ro n o n ce  q u ’une p ein e , 
la réclu sion  ou  la détention  ord in a ires , m ais il peut élever 
cette p e in e  d ’un d e g ré , s’il le  ju g e  n écessa ire . L’aggrava
tion est d o n c  facultative et n on  pas ob lig a to ire . S’ il s’agit 
d e  délits lég ers , la C our d ’assises s ’ab stien d ra  d ’aggraver 
la p ein e du crim e qu i c o n co u r t  avec  les p r e m ie r s ; car e lle  
p ou rra  suffisam m ent rép rim er  ces d é lits , en  élevant le  
taux de la ré clu sion  ou  d e  la détention  dans les lim ites du 
maximum et du minimum. Mais si les délits con cu rren ts 
son t d ’une certaine g ra v ité , la Cour d 'assises augm entera 
d ’un d eg ré  la p ein e ord in a ire  du  c r im e , à m oins que c e 
lu i-c i  ne m érite qu e  le  minimum de ce tte  p ein e. Suppo
sons qu e l ’a ccu sé  soit con v a in cu  d ’un c r im e  em portant la 
ré clu s ion  d e  quatre à h u it ans, et d e  q u e lq u e s  vols sim 
p les . Dans ce  cas, si la Cour est d ’avis q u e  h u it années de 
réclu sion  n e suffisent pas p o u r  faire e x p ie r  au cou p able  
les crim es et les délits q u ’ il a com m is, e lle  pou rra  le con 
dam ner à n eu f, à d ix  et m êm e à d ou ze  années de ré c lu 
sion . T ou tefo is  l ’art. 87 d e  n otre  projet n e  lu i perm et pas 
d ’é lever  la p e in e  ju s q u ’à la ré clu sion  ou  à la détention 
extraordinaires. A in s i, lo rsq u e  le  crime em p orte  la ré c lu 
sion  ou  la détention  d e  d ou ze  à seize  a n s , cette peine 
ab sorbe  les peines des délits qu i c on cou ren t avec  le  crim e.
II est fa cile  d e  ju stifier  cette  restr iction  q u e  le  p ro jet m et 
au p ou v o ir  des Cours d ’assises. D 'abord , la réclu sion  et la 
détention  extraord in a ires qu i en traînent des incapacités 
n om breu ses et perpétu elles (art. 46), son t d es  peines très- 
sévères et h ors de p rop ortion  avec des d é lits  co rrect ion 
nels, q u e lle  qu e soit la gravité  de ces d é lits . Ensuite, le  
p ro je t é ta b lit, par cette  e x ce p t io n , u ne d ifféren ce  m ar
qu ée  entre le cas où  un  crime c o n co u rt  a v e c  des délits, et 
ce lu i où  p lu sieurs crimes co n co u re n t en tre  eu x  (art. 88, 
§ 2). N ous ferons en core  rem arqu er qu e  la  C our d'assises 
qu i con v ertit , en vertu  de l ’art. 87 , l ’em p risonn em en t co r 
re ct io n n e l en ré c lu s io n , d o it  p ro cé d e r  à ce tte  conversion  
d ’après une certa ine m esu re . A in s i, dans le  systèm e de 
n otre p ro je t , une année d ’em p rison n em en t équivaut à 
h u it m ois de réclu sion . Quant à la d éten tion  con s id érée  
en e lle -m êm e, et abstraction  faite des in cap acités que la
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Cour d ’assises p eu t y  a ttach er, nous ne la rega rd on s pas 
connue plus sévère q u e  l ’em p risonn em en t en m atière  c o r 
rection n elle .

II. Si le crime qu i c o n co u r t  avec  des délits em p orte  la 
p e in e  de m ort, la ré clu s ion  ou  la détention  ex traord in a i
res. la peine de ce  cr im e  est seu le  p ron on cée . Il est év i
d en t q u e , dans ce lte  h y p oth èse , la p ein e la p lu s  forte  doit 
ab sorber  les autres.

3-4. Le co n co u rs  d e  d eu x  ou  p lu sieurs crimes est rég lé  
par l’art. 88 de n otre  p ro je t , qu i d istin gu e com m e su it :

I .  Si ces crim es em p orten t la réclu sion  ou  la détention  
ordinaires, la p e in e  la p lu s forte  est é levée  d ’un d e g ré , 
d ’après la gradation  établie  dans les art. 20 et 25 de n otre 
p r o je t .

Ic i l’aggravation  n ’est p lu s facu lta tive , m ais o b lig a 
to ire  p ou r le  ju g e .  En effet, il  s’ag it, dans cette h y p o 
th èse , de faits d on t ch a cu n  em p orte  au m oins quatre  à 
hu it ans de ré c lu s io n , ou  une détention  d ’un an à quatre  
ans. T ou tefo is , le  systèm e des c ircon sta n ces  atténuantes 
s’ap p lique à ce  cas, com m e à tous les autres cas d e  con 
cou rs .

Ensuite, cette ag g ra va tion  n ’est poin t lim itée , com m e 
dans l ’h ypothèse p ré v u e  par l ’a rticle  p récéd en t. La p ein e 
d u  crim e le p lus g ra ve  p eu t être élevée ju s q u ’à la r é c lu 
sion  ou à la d étention  ex traord in a ire . A insi, l ’a ccu sé  con 
va in cu  de p lu sieu rs crim es doit être condam né à la r é c lu 
sion ex tra ord in a ire , si le  cr im e  le  p lus g ra v e , ou  tous les 
d eu x  em portent la ré clu s ion  d e  d ou ze  à seize  ans.

Sous l ’em p ire  d e  la lég isla tion  actu e lle , la g ravité  res
p ectiv e  des peines se d éterm ine pur le u r  uutare, su ivant 
la p lace qu e leu r  assigne le Code dans l’é ch e lle  des péna
lités. En vertu  d e  c e  p r in c ip e  on  considère c in q  années 
d e  travaux fo rcé s  com m e une pu n ition  plus sévère  qu e 
d ix  ans d e  ré c lu s io n , q u o iq u e , ch ez  nous, il n ’y ait p res 
qu e  p lus de d iffé ren ce  en tre  ces d eu x  g en res d e  pén alités. 
Dans le systèm e d e  n otre p r o je t , la ré clu sion  se trou ve  
p la cée  sur un d e g ré  p lus é lev é  qu e la détention  ; m ais la 
d ifféren ce  qu i sép are  ces d eu x  pénalités n ’est pas assez 
m arquée p ou r q u ’on  pu isse d éterm iner leu r  gravité  res
p ectiv e  u n iq u em en t par leu r  nature, en faisant abstraction  
d e  le u r  durée. 11 est im p oss ib le  d e  con s id érer , par ex em 
p le , quatre  ou  h u it  années de réclu sion  com m e une peine 
p lu s sévère qu e  d ou ze  ou  seize  ans de d é len ticn  dans une 
forteresse. En c o n s é q u e n c e , les paragraphes 3 et -4 de 
l ’art. 88 établissent les d eu x  règ les qu e  vo ici : La peine 
la plus forte est c e lle  d on t la d u rée  est la p lus lon g u e . Si 
le s  peines co n cu rre n te s  son t de m êm e d u ré e , la ré clu sion  
est con s id érée  com m e une peine p lus forte  qu e  la déten 
tion . Ces règ les  n e p résenteront au cu n e  d ifficu lté  dans 
le u r  ap p lication .

I I . Si l ’ un des crim es d on t l ’a ccu sé  est co n v a in cu , ou 
tous les d eu x , em p orten t la d étention  ou  la réclu sion  
extraordinaires, c e t  accusé  est con d a m n é con form ém en t 
aux art. 7 7 , § 2 . 7 8 . § 2 et 79 d u  ch ap itre  de la récidive. 
A nalysons cette  d isp osition  établie  par l’ art, 8 8 , § a , de 
n otre  pro jet.

A . L ’un des crim es con cu rren ts  em p orte  la détention 
extraordinaire : dans ce  cas, c e lle  p ein e est seu le  p ro n o n 
cé e , mais au maximum , et le  cou p a b le  su b it, en  ou tre , 
un  con finem ent so lita ire  d ’un m ois à son en trée  dans la 
forteresse et d e  q u in ze  jo u rs  annuellem ent (a r t . 77 , 
§ 2 ).

B. Si l ’ un des crim es em p orte  la réclusion extraordi
naire, la Cour d 'assises p ron on ce  c e lle -c i  p ou r  v in g t ans 
au m oins, et le  con d a m n é su b it, en ou tre , un con finem ent 
solita ire  de quarante jo u r s  à son en trée dans la m aison de 
réclu sion  et d e  v in g t jo u rs  an n uellem en t (art. 7 8 , § 2).

C. Que si les d eu x  (tr o is , qu atre , e tc .) ,  crim es em p or
tent soit la ré c lu s io n , soit la détention  extraordinaires, il 
est év ident qu e le  ju g e  n e peut p ro n o n ce r  qu e  l’ une ou  l ’au 
tre de ces d e u x  p e in es , d on t la d u rée  léga le  n e p eu t, en 
aucun  cas, c ir e  p r o lo n g é e ; et si l’ un de ees cr im es  était 
p u n i de la ré c lu s io n  ex traord in a ire , tandis q u e  l’autre 
em p ortera it la d étention  ex tra ord in a ire , c ’est la p rem ière  
d e  ces d eu x  p én alités q u i d evra it être p ro n o n cé e . Mais 
ayant égard au secon d  c r im e , autant qu e  cela  est possib le ,

n otre  p ro je t  aggrave la p e in e  p r in cip a le  dans son e x é cu 
tion en  faisant su b ir  au con d a m n é un con fin em en t so li
ta ire d e  d e u x  m ois à son  en trée dans la forteresse ou  
m aison  d e  ré c lu s io n , et d ’un m ois an n uellem en t (a r t i 
c le  7 9 ) .

I I I .  Enfin, si l ’ un d es  crim es con cu rren ts  em p orte  la 
p e in e  de m ort, cette  p e in e  est seu le  p ron on cée .

IV . N otre p ro je t n ’a pas p rév u  et n ’avait pas besoin  de 
p rév o ir  l ’hypothèse  où  plusieurs crimes c on cou ren t avec  
un ou  p lu sieurs délits. En effet, si dans le  cas de con cou rs  
de p lu s ieu rs  cr im es , quel qu’en soit le nombre, le  ju g e  ne 
p eu t aggraver la p ein e qu e  dans les lim ites tracées par 
l ’art. 88 , à p lu s forte  raison  ne p eu t-il lu i être  perm is de 
fran ch ir  ces lim ites , lo rsq u e  q u e lq u es  dé lits  co n co u re n t 
a v ec  d eu x  ou  p lu sieurs crim es.

3 5 . L’ap p lication  des p r in c ip e s  qu e  n ou s ven on s d ’e x 
poser n e do it pas être born ée  au cas où  l ’a ccu sé  ou le  
p réven u  est, dans le  m êm e d éb at, sim ultaném ent co n 
v a in cu  d e  p lu sieurs crim es ou  d é lits ; e lle  d o it être éten 
du e à tous les cas où  un in d iv id u  p récéd em m en t con d a m 
né p o u r  un crim e  ou  p o u r  un délit se trou ve  p ou rsu iv i à 
ra ison  d e  faits n ou v ea u x , an térieurs à sa condam n ation , 
et qu i n ’on t pas fait l ’o b je t  du ju g em en t rendu  con tre  lu i.

A in s i, lo rsq u e  d e  n ou v e lles  in fra ction s se d éco u v re n t, 
soit dans le  cou rs  m êm e des débats au xqu els le préven u  
ou  l ’a ccu sé  est soum is, soit après la condam n ation  qu i a 
su iv i les débats, cette  d écou v erte  nécessite  de n ou velles 
p ou rsu ites . En effet, le  con cou rs  d e  p lu sieu rs  in fraction s 
en tra îne gén éra lem en t le cu m u l des p e in es , ou  du m oins 
une aggravation  de la p e in e  la p lu s  fo r te . T outefois si, 
par ex cep tion  à la r è g le , cette p e in e  absorba it com p lète 
m ent les autres, des p ou rsu ites n ou v e lles  seraient inutiles, 
à m oins qu e  le  con d a m n é n ’eù l des co m p lice s  en  état d ’a r 
restation .

Il im p orte  de rem arqu er qu e l ’ in d iv id u  con d a m n é à la 
p e in e  d e  la ré clu sion  ou  de la détention  o rd in a ires , et in 
cu lp é  sur un ou  p lu sieurs délits, an térieu rs à cette c o n 
dam nation  , do it ê tre  traduit devan t la Cour d ’assises en 
vertu  d e  l ’art. 8 7 ,§  1er, du  p r o je t ; ca r  les T ribu n au x  c o r 
rection n e ls  n ’ont pas le  d ro it d e  p ro n o n ce r  des peines c r i 
m in e lles , ni par con séqu en t d’ ag g ra ver la réclu sion  ou  la 
détention  p ron on cée  par u ne C our d ’assises. La secon d e 
Cour se con form era  à la d isp osition  d e  l ’art. 8 7 , en élevant 
soit dans les lim ites d u  maximum et d u  minimum, soit 
m êm e d ’un d e g ré , si e lle  le  ju g e  n écessa ire , la peine de 
réclu sion  ou  de détention  à la qu elle  le  cou p a b le  a été p ré 
cédem m en t condam né.

En règ le  g én éra le , tou tes les fo is  q u ’ un m êm e in d iv id u  
est soum is à des débats séparés à raison  de ch acu n  des 
crim es ou  des délits d on t il s’est ren d u  co u p a b le , le  secon d  
ju g e  fera ce  qu e le  p rem ier  aurait fa it , s’il  avait d û  sta
tuer sim ultaném ent sur les crim es ou  délits con cu rren ts , 
c 'e s t -à -d ire  qu e  le  secon d  ju g e  p ron on cera  d e  n ouvelles 
peines correct ion n e lle s  q u i se cu m u leron t avec les p r e 
m ières dans la m esure fixée par l ’a rt. 8 5 , ou q u 'il aggra 
vera la p e in e  crim in e lle  à laqu elle  l ’a ccu sé  a été p r é c é 
dem m ent condam n é (art. 87 et 88).

En tou t cas, l'in d iv id u  qu i aurait été su ccessivem en t 
condam n é à p lu sieu rs peines d is t in c te s , ne subira it ces 
peines qu e  dans les lim ites tracées par les d ispositions de 
n o ire  p ro je t.

36 . Un in d iv id u , d é jà  frap p é  d ’une condam n ation  p ou r 
cr im e  ou p ou r  d é lit, p e u ts e  ren d re  cou p a b le  de p lusieurs 
in fraction s n ou v e lles . I l y  a alors ré c id iv e  et con cou rs  de 
crim es ou de délits.

I. Si ce t in d iv id u  a com m is, après sa condam n ation , un 
délit, et une ou  p lu sieu rs contraventions, les am endes sont 
cu m u lé e s , tandis qu e  la p e in e  d e  l ’em p risonn em en t c o r 
rection n e l est seu le  p r o n o n c é e ; m ais le  ju g e  peut é lever 
ju s q u ’au d ou b le  le maximum d e  l ’a iqende et d e  l ’e m p r i
sonnem ent portés par la lo i con tre  ce  délit (art. 81 et 84).

II . En cas d e  con v iction  de p lu sieu rs délits com m is en 
ré c id iv e , qu el est le  p ou v o ir  d u  ju g e ?  S upposons q u ’un 
in d iv id u , p récéd em m en t condam n é p o u r  crime ou  délit, se 
soit ren d u  cou p a b le  d e  tro is  délits, d on t le  p rem ier  em 
p o r te , au maximum, quatre  a n s ; le  se con d , trois a n s ; et
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le  tro is ièm e , d eu x  années d ’ em p risonnem ent. Dans ce  cas, 
le  ju g e  cu m u lera  les p e in es , lesqu elles tou tefois ne p o u r 
ront e x cé d e r  h u it années d ’em p risonnem ent (art. 85).

Mais com m en t p u n ira -t -il la r é c id iv e ?  S era -t -il au to
r isé , en vertu  de l ’art. 8 1 , d 'a jou ter  à ces h u it années le  
d o u b le  du  maximum d e  la p ein e de ch a cu n  des tro is  d é 
lits c o n cu rre n ts , c ’est-à -d ire  qu atre , p lu s tro is , p lu s d eu x  
ans d ’em p rison n em en t?  E videm m ent n on , p u isq u e  ces 
aggravations cu m u lées  ex céd era ien t la m esure fixée par 
l ’art. 85. Le ju g e  ne p ou rra it ag g ra ver les peines c o n cu r 
rentes q u ’en se renferm ant dans la lim ite tracée par cet 
a rtic le , c ’est-à-dire qu ’ il ne p ou rra it p ro n o n ce r  qu e  seize 
ans d ’em p rison n em en t au p lus. Mais ce  serait en core  trop  
r ig o u re u x . A  n otre  av is , il su ffirait d ’au toriser le  ju g e  à 
é lev er  le  taux de la p e in e  du  d élit le  plus g ra ve . A in s i, 
dans le  cas q u e  nous venon s de su p p oser, le  ju g e  p ou rra it 
a jou ter  à la som m e des pe in es cum ulées qu atre  années 
d ’em p rison n em en t p ou r  p u n ir  la ré c id iv e , et cond am n er 
par con séq u en t le p réven u  à un em p risonn em en t de d ou ze  
ans au p lu s .

L’a d op tion  de c e  systèm e p résen te d ’autant m oins de 
d ifficu lté  q u e , l ’aggravation  d e  la p ein e étant purem ent 
facu lta tive , le  ju g e  est lib re  d ’augm enter l ’ une (les peines 
con cu rren tes  sans en aggraver l ’au tre. Du reste , les cas 
où  le ju g e  c ro ir a , à cause d e  la ré c id iv e , d e v o ir  fran ch ir  
la lim ite  fixée par l ’art. 85 se p résen teront très rarem ent. 
Le p lus sou v en t, et p resque tou jou rs , les c ircon sta n ces  lu i 
perm ettron t d e  rester  en  deçà  de cette  lim ite .

III . L orsq u ’ un crime qu i e m p o rlc  la ré clu sion  ou  la 
détention  ordinaires c o n co u r t  avec un ou  p lu sieu rs  délits, 
la p ein e d e  c e  crime peut ê tre  é levée  d ’un d e g ré , à l ’e x c lu 
sion  d e  la ré clu s ion  et d e  la détention  extraord in a ires 
(art. 87).

Mais si l ’au teu r est cou p a b le  de ré c id iv e , cette p e in e  
peut ê tre  é lev ée  de d e u x  d eg ré s , ju sq u ’à la ré clu s ion  ou 
la détention  ex traord in a ires in c lu s iv em en t (art. 77 et 78).

En cas d e  con v iction  d e  p lu sieu rs  crimes, com m is en 
ré c id iv e , et em portant la ré clu sion  ou  la d étention  o r d i
n a ires, la p e in e  la p lu s forte  doit être é levée  d ’un d eg ré , 
à cause d u  co n co u rs , et peut l ’être de d eu x  d eg rés , à cause 
d e  la ré c id iv e  (art. 88 , § 2 ;  art. 77 et 78 du  p ro je t).

CHAPITRE V II.
DE LA PARTICIPATION DE PLUSIEURS PERSONNES AU MÊME CRIME OU 

DÉLIT ET DU RECÈLEMENT.

Section Ier. —  Législation comparée.
§ 1er. —  Droit français.

1. Le Code pénal d iv ise  les cod é lin qu an ts  en deu x  c las
ses : les  auteurs et les complices d ’un cr im e  ou  d ’un d é lit . 
Par auteurs le  Code pénal en tend  ce u x  q u i ex écu ten t le 
crim e  ou  q u i c oop èren t à l ’ex écu tion  par un  fait im m édiat 
et d ire ct. C’est du m oins ce  q u i résu lte  du ra p p roch em en t 
d e  l ’art. 59  a v ec  l ’art. 6 0 . T ou s les autres q u i p articipent 
d ’u ne  m an ière  q u e lcon q u e  au crim e  ou  d é lit, soit avant, 
soit p en d an t son  e x écu tion , les re cé leu rs  m êm es, sont in 
d istin ctem en t con fon d u s sous le  nom  de complices, et p u 
n is, en  th èse  g én éra le , d e  la m êm e p ein e  qu e  l ’au teur ou  
les au teurs d e  ce  cr im e  ou  de ce  dé lit.

En résu m an t les p r in cip es  du  Code p én a l, T arget d i
sait : « T ous ceu x  qu i on t p a rticip é  au cr im e  p ar p ro v o 
cation  o u  p ar com p lic ité  m ériten t les m êm es peines que 
les au teurs ou  coop éra teu rs . Quand la p ein e serait portée  
à la p lu s g ra n d e  r ig u e u r  par l ’effet des c ircon sta n ces  ag
gravantes, il parait ju s te  qu e  cet a ccro issem en t de sévé
rité  frappe tous ceu x  q u i, ayant p rép aré , a idé ou  favorisé  
le  c r im e , se son t soum is à toutes les ch a n ces des événe
m ents, e t on t con sen ti à toutes les su ites du  cr im e  (1). «

La d isp osition  de l ’a rt. 59 est parfa item ent en h arm o
nie a v ec  les p r in c ip e s  q u i dom in en t le Code pénal. « C’est

(1) Observations sur le projet du Code criminel, par T arget, dans 
Locré, (ome XV, p. 14.

(2) Voir notre rapport sur les trois premiers chapitres du projet, 
n° 1.

(3) C i ia uv f .a u  et IIélie , n° 624, prétendent que l’ancien droit avait 
adopté le principe de l’assimilation des auteurs et des complices. Mais

la n écessité  de la p e in e  q u i la rend  lég itim e , d isa it a il
leu rs  le  m êm e T a r g e t ....... La g ra v ité  des crim es se m esure
non  pas tant su r la p erversité  q u ’ils an n on cen t, qu e  sur 
les dangers q u ’ ils en tra înent (2 ). » C onform ém ent à cette 
th é o r ie , il a paru juste au x  réd a cteu rs  du  Code d e  p u n ir  
avec  la m êm e sév ér ité  tous c e u x  qu i on t p r is  une part 
q u e lco n q u e  au c r im e , com m e il leu r  avait paru juste d ’as
sim iler  la ten tative d e  cr im e  au crim e  consom m é.

2 . L’ancien  d ro it  frança is ne frappait pas in d istin cte 
m ent de la m êm e p ein e  tous ce u x  qu i ont p a rtic ip é  à un 
cr im e  (8).

En ce  q u i co n ce rn e  d ’abord  la p a rticipation  morale, la 
ju r isp r u d e n c e  et la d o ctr in e  con sid éra ien t ceu x  qu i ont 
p ro v o q u é  au cr im e  par abus d ’au torité  ou  de p ou v o ir , 
com m e les seu ls vra is  cou p a b les  ; e lles supposaien t qu e  
ce lu i qu i a ex écu té  l ’a c tion , n ’a été qu e  leu r  instrum ent, 
et q u ’ il a agi p lu tôt p a r  cra in te  et obéissan ce , qu e  par 
m a lice  (4). T ou tefo is , cette  r è g le  n ’élait adm ise qu e  dans 
les cr im es  ord in a ires, et non  pas dans les crim es atroces 
d e le u r  nature, tels qu e les cr im es  de lèse-m ajesté d iv in e  
et h um ain e , le p a rr ic id e  et l ’assassinat, parce qu e  ce u x - 
c i su pposent n écessairem ent d e  la m échanceté  dans la 
p erson ne qu i les com m et. Mais dans ces cas m êm e l ’auteur 
p h ys iqu e  était p u n i m oins sévèrem en t que l'au teu r m o 
ra l.

Le m an d ai, accom p a gn é  de d on s ou  de prom esses, c o n s 
tituait un acte d e  c o m p lic it é ; le m andant et le  m andataire 
qu i avait ex écu té  le  c r im e  en cou ra ien t la m êm e petne.

Le C onseil q u i, dans le  systèm e d e  l’ancien  d ro it , com 
prena it les in stru ction s d on n ées  p ou r  com m ettre  le c r im e , 
n ’ était pu n issab le  q u e  dans le  cas où  il était la cause ou  
l’une des causes d e  l ’action  c r im in e lle ; m ais alors le  c o n 
se iller  était p u n i m oins sév èrem en t qu e l ’au teu r d e  l ’ac
tion , à m oins q u ’il n ’eù t p r o v o q u é  à un  assassinat; car 
les ordonn an ces soum etta ient à la m êm e p e in e  l ’auteur de 
c e  cr im e  et ce u x  qu i l ’avaient in stigu é  à le  com m ettre .

Q uant à la particip ation  p h y s iq u e , tous ce u x  q u i ont 
c o o p é ré  au crim e  avant ou  pen d an t l ’exécu tion , ainsi qu e 
les recé leu rs  des cr im in e ls  et d es  ob je ts  v o lés , éta ien t as
sim ilés aux auteurs d u  cr im e  (5 ).

3. Le Code pénal d e  1791 con tin u a  d ’assim iler les com 
p lices  par acte p h y s iq u e  au x  a illeu rs  d u  c r im e , en  fra p 
pant d ’une p ein e  u n iform e c e lu i q u i a p rocu ré  au co u p a 
b le  les m oy en s de le  c o m m e ttr e ; ce lu i q u i a aidé ou 
assisté l ’au teu r dans les p rép aratifs  ou  l ’e x é cu tio n ; enfin , 
ce lu i qu i a r e çu  gra tu item en t, ach eté  ou  re cé lé  les ob jets  
v o lés . Les réd acteu rs d u  Code d e  1791 ap p liq u èren t la 
m êm e rè g le  aux a illeu rs et aux  p rov oca teu rs , en  p laçant 
su r la m êm e lign e et c eu x  q u i on t ex écu té  le  crim e  et 
c e u x  qu i y  ont p ro v o q u é  p a r  d o n s , prom esses, o rd res , 
m en aces, d iscou rs  p ron on cés  dans des lieu x  p u b lics , p la 
cards ou  bu lletin s affichés ou  rép an d u s dans lesd its lieu x , 
ou  p ar des écrits  rend u s p u b lics  par la vo ie  de l ’im p res
sion . Mais si, d 'un  c ô té , les d isp osition s  du  Code pén al de 
1791 on t aggravé la r ig u eu r  d e  l ’an cien  d ro it , d ’ un autre 
cô té , elles l ’ont tem p érée , en effaçant du  cata logue des 
com p lices  ceu x  q u i ont co n se illé  le  crim e  ou  d on n é  des 
in stru ction s p o u r  le  com m ettre , ainsi q u e  les re cé le u rs  
des crim in e ls .

Il n ’est pas sans in térêt de con n a ître  textuellem ent ces 
d isp os ition s , qu i on t passé, a v ec  q u e lq u es  m od ifications, 
dans le Code pénal d e  1810.

« A rt. l or. L orsqu ’ un crim e  aura été com m is, q u ic o n 
qu e  sera con v a in cu  d ’a v o ir , p a r  d on s , p rom esses, o rd res  
ou  m en aces, p rov oq u é  le  co u p a b le  ou  les cou p a b les  à le 
com m ettre  ; ou  d ’av o ir  sc iem m en t et dans le dessein du 
crime p ro cu ré  au cou p a b le  ou  au x  coupables les m oy en s, 
arm es ou  in stru m en ts q u i on t se rv i à son  e x é cu tio n  ; ou  
d ’a v o ir  sc iem m en t, et dans le dessein du crime, a idé ou  as
sisté le  cou p a b le  ou  les co u p a b le s , so it dans les faits qu i

M uyart de Vouglans, cité par ces auteurs à l ’appui de leur opinion, 
fait remarquer que ce princ ipe  admettait d ’ importantes exceptions.

(4) Velle non creditur, qui obsequitur imperio patris vel domini. 
L. 4. D. de R. J. ( l . 17).

(5) M uyart de Vouglans, Les lois criminelles de France, liv. 1, t. II, 
§ 1 et suiv.
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on t p rép aré  ou  fa c ilité  son  ex é cu tio n , soit dans l ’acte 
m êm e qu i l ’a c on som m é, sera p u n i de la m êm e p e in e  p r o 
n on cée  par la lo i  co n tre  les au teu rs du d it cr im e .

« A rt. 2 . L orsq u ’un  cr im e  aura été com m is, q u icon q u e  
sera con v a in cu  d ’a v o ir  p ro v o q u é  d irectem en t à le  c o m 
m ettre , soit par des d is co u rs  p ron on cés  dans les lieu x  
p u b lics , soit par p lacard s ou  b u lle tin s  affichés ou rép a n 
dus dans lesd its  l ie u x , soit par des écrits rendus p u b lics  
par la v o ie  de l ’ im p ress ion , sera puni d e  la m êm e p ein e 
p ron on cée  par la lo i co n tre  les au teurs d u  crim e .

« A rt. 3 . L orsq u ’ un v o l  a été com m is, avec  l ’une des 
c ircon sta n ces  sp écifiées au  présen t C ode, q u ico n q u e  sera 
conva in cu  d ’avoir  r e çu  g ra tu item ent ou  acheté  ou  re cé lé  
tou t ou  partie  des effets v o lé s , et sachant qu e  lesdits 
effets p roven a ien t d ’un  v o l ,  sera rép u té  co m p lice , et 
p u n i de la m êm e p e in e  p ro n o n cé e  p ar la lo i con tre  les 
auteurs d u d it c r im e  (1). »

4 . Les réd acteu rs  d u  Code pénal de lf l lO  con servèren t 
le  p r in cip e  d ’assim ila tion , ad op té  par leu rs  d ev an ciers , 
et l ’étendirent n on -seu lem en t aux in d iv id u s qu i ont p ro 
voqu é au cr im e  par des m ach in ation s ou  artifices cou p a 
b le s , mais en co re  à c e u x  q u i ont d on n é  des instructions 
p ou r  le  com m ettre . Q uant à la d isposition  de l ’art. 2  du  
Code pénal d e  1791, e lle  fut rep ro d u ite  dans les art. 102, 
21 7 , 28 5 , 293  et 313 d u  Code d e  1810. De son cô té , la 
Cour de cassation d e  F rance re n ch é r it  sur la sév ér ité  de 
ce  Code en faisant re tom b er  sur les com p lices  les c ir co n s 
tances aggravantes q u i son t person n elles à l ’au teur. On 
peut a ffirm er, sans cra in te  d ’ê tre  d ém enti, qu e la th éorie  
d e  la co m p lic ité , é tab lie  par la lég isla tion  et la ju r is p r u 
d en ce  françaises, est la p lu s ab so lu e , la p lus in juste  et la 
p lus im p o liliq u e  q u ’on  p u isse  co n ce v o ir . « Ce p r in cip e  
d ’u n iform ité , d isen t Chauveau et Hèlie (2 ), q u ’au cun e 
lég isla tion  n 'a adm is a v ec  autant de r ig u e u r , d om in e  le 
C od e ; m ais te lle  est l ’in ju s t ice  d e  cette  d isp osition  qu e  
l ’in terp réta tion  n ’a pas cra in t d e  lu tter con tre  ses ternies, 
p o u r  lu i im p oser  q u e lq u e s  d is tin ction s  p le in es d ’h um a
n ité . » Si c e  p r in c ip e  n ’a pas p rod u it toutes les in iqu ités 
q u i d eva ien t résu lter  d e  son  ap p lica tion , c ’est q u e  le  ju r y  
s’est ch a rg é , en F ran ce , d e  co rr ig e r  la lo i. Mais le  ju r y , 
h abitu é à é carter  les c ircon sta n ces  aggravantes, ou  à ad 
m ettre des c ircon sta n ces  atténuantes en faveu r des co m 
p lice s , a fin i par a p p liq u e r  c e  systèm e aux  auteurs et par 
sou stra ire  des assassins, d es  em p oison n eu rs , des p a rr ic i
des au châtim ent q u ’ ils avaient m érité .

T ou te fo is , en ce  q u i co n ce rn e  les recé leu rs  d ’ob jets 
v o lé s , l ’art. 63 d u  C ode pénal d e  1810 m od ifie  le  p r in cip e  
d ’assim ilation  adm is sans restr ic tion  p ar le  Code de 1791. 
En vertu  d e  ce t  a r t ic le , la p e in e  de m ort, des travaux 
fo rcé s  à p erp é tu ité  ou  d e  la d ép orta tion , lo rsq u 'il y  a 
lie u , n’est a p p liq u ée  au x  recé leu rs  q u ’autant q u ’ils sont 
con v a in cu s d ’av o ir  eu , au tem ps d u  re cé lé , connaissance 
des c ircon sta n ces  a u x q u e lle s  la lo i attache les pe in es de 
c cs  trois g en res  : 6 inon , ils  ne su b issent qu e  la p e in e  des 
travaux  forcés  à tem p s.

« Un cri s ’élève au fond du cœur, d isait Target (3 ), et 
réclam e u ne ex cep tion  p o u r  certa in s com p lices , et p ou r 
le  r e cé le u r  d e  la ch ose  v o lé e , si les c ircon sta n ces  seules 
de l ’ex écu tion  ayant em p orté  la p e in e  d e  m ort ou  les p e i
nes p erp é tu e lle s , ils  ont ig n oré  c cs  c ircon sta n ces . Nous 
p rop oson s q u ’alors la p e in e  soit rég lée  p ou r  eu x  au deg ré  
im m édiatem ent in férieu r  ; et nous som m es con firm és dans 
ce  sentim ent d ’hum anité  et d e  ju s t ice , en  voyant q u ’ il a 
d icté  l ’art. S de la lo i d u  13 floréal an X I su r les con tre 
ba n d iers . »

I l est étonnant q u ’il n e  se soit pas é lev é , dans les cœ urs 
sen sib les des réd a cteu rs  d u  Code im p éria l, un c r i p ou r 
récla m er  la su p p ression  d e  l ’art. 62 qu i assim ile à la com 
p lic ité  le r e cé le m e n t  des ob je ts  ob ten u s à l'a ide  d ’un  crim e 
ou  d ’un délit.

5 . On p ou va it e sp érer  qu e  le  lég isla teur d e  1832 ré fo r -

(1) Code pénal de 1791, seconde partie, lit. 111.
(2) Théorie du Code pénal, u" 003.
(3) Uoir Locré, tome X X IX , p. 233.

n iera it le  systèm e v ic ie u x  du  lég isla teu r de 1810. Cet es
p o ir  fu t d é ç u . '■ E levons au tou r de l ’o rd re  socia l un rem 
part n ou veau  et d u ra b le , avant d e  ren v erser  la v ie ille  
b a rr iè re  q u i l ’a p ro té g é  si lon gtem p s. » V oilà  ce  qu e  r é 
p on d it le  ra p p orteu r  de la com m ission  n om m ée par la 
C ham bre des d ép u fés  à c e u x  qu i réclam aient une rév is ion  
des p r in c ip e s  du C ode. L’assim ilation  des auteurs et des 
com p lices  du  cr im e  éta it une v ie ille  b a rr iè re  q u ’il ne fal
la it pas r e n v e rse r  ; m ais ch ose  é tran g e , le lég isla teur qu i 
vou la it en  fa ire  un rem p a rt n ouveau  et durable, fourn il 
lu i-m êm e au ju r y  les m oyen s de le  battre  en b rè ch e .

La ré form e du systèm e de la com p lic ité  se réd u isit à une 
insign ifiante  m od ifica tion  in trodu ite  dans l ’art. 63  du  Code 
pénal. La d isp osition  q u i frap p e  les re cé leu rs  d ’o b je ls  
vo lés d e  la m êm e p e in e  qu e  les au teurs du  v o l, lo rs  m êm e 
q u ’il n ’y  a pas d e  co n c e r t  en tre les uns et les au tres, tou r
m enta la co n s c ie n ce  des rédacteu rs du  p ro je t d e  révision  
d e  1832, com m e e lle  avait tourm enté la co n sc ie n ce  de 
Target et d e  ses co llè g u e s . P ou r l’ap aiser, on  d écréta  qu e  
désorm ais les re cé le u rs  ne. m on tera ien t p lu s sur l ’é ch a 
faud et qu 'au  lie u  d ’av o ir  la tête tran ch ée , ils  sera ient 
condam n és aux  travaux  forcés à perp étu ité , s ’ils avaient 
eu con n a issa n ce  au tem ps du recé lé , des c ircon sta n ces  
au x qu e lles  la loi a ttache la p e in e  d e  m ort.

L ’ex p osé  des m otifs  du  p ro je t d e  lo i et les rapports de
là com m ission  se born a ien t à cette  s im ple  m ention  : « Le 
p r o je t  d e  loi p rop ose  la su p p ression  de la p e in e  d e  m ort 
et l ’a p p lica tion  d es  travaux fo rcés  à p erp étu ité  p ou r  le  
re cé lé  d 'ob je ts  v o lé s , dans le  cas où  le  v o l est p u n i de 
m ort. »

A u cu n e  d iscu ss ion  ne s’éleva su r la th éor ie  d e  la co m 
p lic ité  a d op tée  par le  Code p én al, n i dans la C ham bre 
des d ép u tés , ni dans la C ham bre des p a irs . Le silen ce  
gard é  su r ce  p o in t , m êm e p ar les m em bres q u i désap 
p rou v a ien t le  p r in c ip e  d e  l'a ssim ila tion , s’ e x p liq u e  fa c i
lem ent. Peu d e  jo u r s  auparavant, M. de la R o ch e fo u ca u ld  
avait p ro p o sé  et sou ten u , dans un d iscou rs  é loq u en t, un 
am endem ent ayant p o u r  b u t d e  fa ire  p u n ir  la  tentative 
d e  cr im e  de la p e in e  im m édiatem ent in fé r ieu re  à ce lle  
d u  cr im e  m ôm e. M. M érilhou  se b orn a  à rép on d re  qu e 
cet amendement serait subversif de toule la législation cri
minelle, et l ’am end em en t fu t re je té . Le len d em ain , 
M. T a illa n d ier, sou ten u  par p lu sieu rs  co llèg u es , p rop osa  
la su p p ress ion  d e  la m ort c iv ile  « d e  ce tte  v ie ille  fiction  
qu i a traversé les ténèbres d u  m oyen -àge  p o u r  ven ir  
au gm en ter  en core  les r ig u eu rs  d on t on  accab la it les  p ro 
testants frança is au X V IIe s iècle  et les ém igrés au X V IIIe ; 
et que ta sombre tyrannie qui présidait à ta rédaction du 
Code de 18 10 , s’est em p ressée  de m a in ten ir  com m e tant 
d ’autres vestiges d 'u n  autre âge.

L ’am end em en t fu t éca rté  su r l ’observation  d u  ra p p o r 
teu r, q u ’ il serait im p oss ib le  d e  tou ch er  à la m ort c iv ile  
sans tou ch er  en m êm e tem ps à des articles n o m b re u x  et 
im portants d u  Code c iv i l !  L orsqu e la  d iscu ssion  s’ou v r it  
ensu ite  sur l ’art. 6 3 , les m em bres d on t les p rop osition s  
vena ient d ’être rep ou ssées , fu ren t con v a in cu s d ’avance 
q u ’ ils ne p arv ien d ra ien t pas à faire m od ifier le  p r in 
c ip e  d e  l ’art. 8 9 . D’a illeu rs , le  rap p orteu r  d e  la co m 
m ission  était tou t p rê t à re co u r ir  à l ’a rg u m en t banal 
qu i lu i avait si b ien  réussi dans la d iscu ssion  su r  la te n 
tative (4).

§ I I . —  Projet belge de 1834.

6 . L 'au teu r d u  p ro je t b e lg e  d e  1834 n ’a pas ju g é  à 
p ro p o s , dans ce tte  partie  si d iffic ile  et si com p liq u ée  de 
la lég is la tion  c r im in e lle , d e  re n ou v e le r  les efforts q u ’ il 
avait faits en m atière  de ten ta tive , d e  s’é lev er  ju s q u ’aux  
p r in c ip e s  du  d ro it  pénal. Si n ou s excep ton s la m od ifica 
tion  in trod u ite  dans l ’art. 6 3 , le  reste  n ’est q u e  la r e p r o 
d u ction  d e  la th é o r ie , aussi s im ple  q u ’ in ju ste , du Code 
pénal su r la com p lic ité .

(4) Qu'importe, disait dans celle discussion M. Dumon, qu'importe 
que la loi égale dans tous les cas la tentative à l'exécution, si l’admis
sion des circonstances atténuantes permet au jury de tenir compte à 
l'accusé du bonheur qu'il a eu de ne pouvoir commettre son crime.
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On serait d ’a b o rd  ten té d e  c ro ir e  qu e  la d ifficu lté  d ’ex 
p r im e r  en  form u les  c la ires  et p réc ises  les d iv erses  esp èces 
et les  d eg rés  d ifférents d e  la p a rticip a tion , et p lus en core  
le  d és ir  d e  s im plifier le  systèm e, p o u r  le  m ettre à la 
p o rté e  d e  l ’ in te llig en ce  d ’ un ju r y ,  ont en ga gé  l ’au teur à 
n e  ten ir  au cu n  com p te  des p ro g rè s  q u e  la s c ie n ce  et la 
lég isla tion  on t faits en  ce lte  m a tière .

Mais l ’ex p osé  des m otifs  p ro u v e  q u e  ce tte  con s id éra 
tion  n ’a e x e rcé  au cu n e  in flu en ce  su r la th éor ie  ad optée 
p a r  le  p ro je t. S i, en m a tière  d e  c o m p lic ité , le  systèm e 
v ic ie u x  d u  Code pén al d e  1810 a été p resq u e  en tièrem en t 
m a in ten u , c ’est qu e  l'a u teu r  d u  p ro je t  d e  rév is ion  de 
1834 s’est im ag in é  qu e ce  systèm e n ’a ja m a is sou lev é  la 
m oin d re  o b je c t io n , et q u ’ il  a m êm e p o u r  lu i l ’assentim ent 
d e  tous les lég isla teu rs. En effet, n ous lison s dans l 'exp osé  
d es  m otifs  le  passage su iv an t :

« Toutes les législations on t p u n i d e  la  m êm e p e in e  les 
« au teu rs p r in c ip a u x  ou  c o -a u te u rs , et les com p lices  
« q u i on t p a rtic ip é  au c r im e , so it en le  p rép aran t, en

y  p rov oq u a n t ou  en  facilitan t les m oy en s d e  l ’e x é c u -
te r  (1 ). »
C’est une g ra n d e  e rreu r  (2).

§ I I I .  —  Législations étrangères.

7. Le d ro it  rom ain  ne con tien t pas d e  p r in c ip e s  g é n é 
rau x  su r la com p lic ité . Les leges judiciorum publicorum, 
et p lu s tard les constitu tions im p éria les  d éterm ina ien t, 
p o u r  certains crim es, les actes d e  p a rticipation  p u n issa
b les . Q u e lqu es-u n es d e  ces lo is  con fon d a ien t, dans une 
fo rm u le  g én é ra le , tous ce u x  qu i avaient con trib u é  au 
cr im e  d ’une m a n ière  q u e lco n q u e  (3).

L es co m p lice s  d ’un crimen publicum é ta ien t, en règ le  
g én éra le , pu n is d e  la m êm e p e in e  (4) ; m ais q u e lq u e 
fo is  d ’une p e in e  m oins f o r t e ,  q u e  les au teurs du 
crim e  (5).

Les in terp rètes  n e son t pas m êm e d ’a cco rd  su r la 
qu estion  de sa vo ir  q u e lle  est, d ’ap rès ce tte  lég isla tion , 
la r è g le , e t  q u e lle  est l ’e x ce p t io n . Q uoi q u ’i l  en so it , un 
d es  anciens crim in a listes le s  p lu s r e n o m m é s , M at- 
thaeus (6 ), d it  d é jà  q u e  la p a rticip a tion  a ccesso ire  au 
cr im e  ne m érite  pas la m êm e p e in e  q u e  la pa rticip a tion  
p rin cip a le .

L e d ro it  can on  étab lit q u e  les co m p lice s  do iv en t être 
p u n is  m oins sévèrem en t q u e  le s  au teu rs d u  c r im e  (7).

La m êm e rè g le  se trou ve  con sa crée  par la constitu tion  
cr im in e lle  d e  C h arles-Q u in t, ap p e lée  v u lg a irem en t la 
Caroline {art. 177).

La lég isla tion  anglaise p r o n o n c e , i l  est v ra i, la m êm e 
p e in e  con tre  les agents secon d a ires  et co n tre  les agents 
p r in c ip a u x ; m ais ce lte  rè g le  a été  m od ifiée  en p lu sieurs 
cas p ar des statuts. Q uant à c e u x  q u i, sachant q u ’un 
cr im e  a été co m m is , r e ço iv e n t, assistent ou  re cè len t les 
cou p a b les  ou  les ob je ts  v o lés , ils  n e son t p u n is  q u e  d ’une 
p e in e  in fé r ieu re  (8).

8 . Le Code prussien  n e p u n it p o in t tous les com p lices  
d e  la m êm e p e in e  q u e  les au teu rs d u  cr im e  ; m ais ce u x - 
là seu lem ent q u i on t co o p é ré  à l’exécution, ou  q u i, au 
moment de l’exécution, ont a idé o u  assisté l ’a u teu r , ou  q u i, 
en fin , on t fa vorisé  le  c r im e  par re cé lé  ou  par d ’autres 
actes p ostér ieu rs  à l ’ex écu tion  et concertés à l ’avance a v ec  
l ’au teu r ou  les acteu rs de l ’a ction  (9).

D ’ap rès le  Code a u tr ich ien , les  in d iv id u s  q u i p a rtic i
p en t à un c r im e , soit avant, soit pen dan t l 'e x é cu t io n , 
sont p u n is ,  en  g én éra l d e  la m êm e p e in e  qu e  les au 
teurs.

(1) Expose des motifs, p. 24.
(2) Quid enim, si omnes sciant, quod ille solus ignorâ t?L. 9, § 2. 

D. de Juris et facti ignorantia (xxn, C).
(3) Cujus ope consilio, dolo malo, id factum sil.
(4) L. 6. L.7. D.ad L. l’ ompejam de Parricid. ( x l v i m .  9). L. 0, §ult. 

D. ad L. Fabiani de Plagiar. ( x l v i i i ,  15], L. 8. L. 14. I). Jul. de Adult. 
( x l v i i i .  5.) L. un. C. de Crim. pecul. (ix. 28).

(3) L. un. C. de Nili agger. non rump. (îx. 38.) L. un. § 2, C. de 
Raptu virgin. (ix. 13.)

(6) De criminibus, L. 48. Tit. 18, cap. 4, n» 19.

Mais la p a rtic ip a tion  q u 'o n  a p p e lle  subséquente ( par 
e x e m p le , le  r e cé lem en t d es cr im in e ls  ou  des choses 
v o lé e s ) con stitu e  un  d é lit  spécial, q u i est puni bien m oins 
sévèrem ent qu e  la p a rtic ip a tion  aux  actes préparatoires 
ou  d ’e x é cu tio n . Les co m p lice s  d ’un meurtre sont c o n 
dam nés à une p ein e  b e a u co u p  in fé rieu re  à ce lle  qu i atteint 
l ’au teu r ou  les au teurs d e  ce  cr im e  (10).

Le C ode b a va rois  d is tin g u e  avec  p récis ion  les auteurs, 
les com p lices  et les  fau teu rs d ’ un cr im e  ou d ’un délit. 
Les co m p lice s  se d iv isen t en  tro is  classes, et la p e in e , 
qu i est tou jou rs  in fé r ie u re  à ce lle  des auteurs, se p r o 
p ortion n e à r im p o rta n ce  d e  la p a rticip a tion . Le Code 
entend par fauteurs c e u x  q u i, par des actes p ostérieurs 
à l ’exécu tion  d u  c r im e  et q u i s ’y  rattachent, ont favorisé 
le  c r im e , p ou rv u  qu e  ces  actes n ’a ient pas été con certés  
à l’a van ce , car au trem en t ce  sera ient des actes d e  co m 
p lic ité . Les fauteurs q u e  le  Code d iv ise  égalem ent en  trois 
ca tég or ies , sont p u n is  com m e les co m p lice s  du d eu xièm e 
et d u  troisièm e d egré  (11).

9 . T ou s les Codes cr im in e ls  qu e  l ’A llem agne a vus 
n aître dans les d ern iers tem p s, les Codes d ’O lden bou rg , 
de Saxe, d e  W u rte m b e rg , d e  B ru n sw ick , de H anovre, d e  
Hesse et d e  Bade, les  c in q  Codes récem m en t p u bliés en 
Suisse et le  n ouveau  p r o je t  d u  Code pénal p ou r la P russe, 
tous ad opten t le  systèm e qu i d is tin gu e les au teu rs, les 
co m p lice s  et les fau teu rs d ’ une action  qualifiée crim e  ou  
d é lit , (ju o iq u ’ils n e se serven t pas tous des m êm es e x p res 
sions p o u r  d és ig n er  ces  trois classes d e  cou p a b les , et 
établissent, en p r in c ip e , q u e  les au teu rs d ’ un crim e ou  
d ’un d élit m ériten t d ’ê tre  p u n is  p lu s  sévèrem ent qu e  les  
com p lices  et les fau teu rs d e  c e  cr im e  ou  d é lit (12).

Le m êm e p r in c ip e  est adm is dans les d ifférents p ro jets  
p u b lié s  dans les Pays-Bas et d estin és à rem p la cer  le  C ode 
pénal de l ’e m p ire .

Les n ou v ea u x  Codes d ’Ita lie , notam m ent ce u x  d e  
Parm e, d e  N aples et d e  S ard a igne, q u o iq u e  p lu s ou  m oins 
ca lq u és su r le Code p én a l fra n ça is , établissent cep en d a n t, 
su r  la p u n ition  d e  la c o m p lic it é , des d is tin cion s q u ’on 
ch e rch e  en vain  dans ce  d e rn ie r  (13 ).

Le Code pénal d u  B résil et c e lu i de la R ép u b liqu e  d e  
B olivia  p ro n o n ce n t, sa u f q u e lq u e s  e x ce p t io n s , une p e in e  
m oins r ig o u re u s e  con tre  le  s im p le  c o m p lice , qu e  con tre  
l ’au teu r p r in c ip a l (14 ).

L ’au teu r d e  l ’e x p osé  des m otifs  d u  p ro je t  be lg e  d e  
1834 se trom pe d o n c  é tran gem en t, s ’il c ro it  qu e  toutes le s  
lég isla tions ad op ten t la th éorie  d e  la c o m p lic ité , établie  
par le  Code p én a l fran ça is . Ce Code est p eu t-é lre  la seule 
lég isla tion  existante q u i a it adm is le  p r in c ip e  absolu  d ’as
sim ilation  d es  co m p lice s  et d e s  au teu rs.

§ IV . —  Observations générales.

10. L orsque p lu sieu rs  in d iv id u s  on t coop éré  à un  
c r im e , la ju s t ic e  e x ig e  q u e  ch a cu n  d ’e u x  soit puni en  
raison  d e  la part q u ’il a p r ise  à c e  c r im e . Mais com m ent 
d éterm in er à l ’avan ce  tou tes les form es qu e  la p a rtic i
pation  au cr im e  p eu t revêtir  ? C om m ent a p p réc ier  «  priori 
tous les deg rés  d on t e lle  est su scep tib le  et qu i varien t 
p resq u e à l'in fin i?

L e lég is la teu r fran ça is  a év ité  la d ifficu lté  à l ’a id e  
d ’u ne  in ju stice , en frap p ant d e  la m êm e p e in e  tous ce u x  
qu i on t p a rt ic ip é  d ’une m a n ière  q u e lco n q u e  à un  crim e  
ou  d é lit . Sans d o u le , la lo i n e d o it  pas en trer  dans tous 
les déta ils d e  la co m p lic ité  ; e lle  ne d o it point établir d es  
d is tin ction s  q u ’e lle  n ’est pas à m êm e d e  form u ler  avec  
p réc is ion  et c larté  ; il lu i est im p oss ib le  d e  p ré v o ir  et d e

(7) Cap. G. X  de Homieid.
(8) Ul a c k s t o n e . L iv .  IV,  c h a p .  3 .  C hauve au  et H élie , n "  626 .
(9) Droit commun de Prusse, l ’arlie 11. T. 20. p. 62, 72 et suiv.
(10 )  Code pénal autrichien. P a rt ie  1, §§ 3 . 6 .  119 et 120.
(11) Code pénal de 1813. Ai t. 45, 46, 73 à 89.
(12) L'oyez sur ces législations M i t t k r m a i e r , dans ses additions au 

Manuel de F e ee rba cu , 44 et suiv.; et N y p e l s , dans ses additions à 
l’ouvrage de Chauveau et H é l i e , n» 631.

(13) M i t t e r m a i e r ,  Journal de législation étrangère. T IV. Rossi, 
p .  4 1 .  N v p e l s , o u v r a g e  c ité .

(14) Fcelix, Revue étrangère, novembre 1833, p. 49.
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r é g le r  tou les les c ircon sta n ces  q u i m od ifien t la cu lp a b i
lité  des cod é lin q u a n ts . Mais la p a rticip a tion  à un d é lit 
ad m et, com m e la ten ta tive , des d eg rés  b ien  d istin cts , 
b ien  tranchés, et q u i étab lissent des d iffé ren ces  m arquées 
en tre ceux qu i ont co n c o u r u  au m êm e cr im e . Le d ev o ir  
d u  législateur est d e  fix er  ces  d eg rés , d e  d é fin ir  les d i
verses espèces d e  p a rtic ip a tion  q u i adm ettent u ne  a p p ré 
ciation  généra le , et de g ra d u e r  les p e in es  d 'après ces 
d is tin ction s , en aban d on n an t au ju g e  le  soin  d ’avoir  
égard aux n uances in te rm é d ia ire s , au x  c ircon sta n ces  
d iverses qu i p eu ven t m od ifie r  la  va leu r m ora le  d u  fait 
im puté.

u 11 faut d is t in g u e r , dit R ossi (1 ) , en tre  les d ivers 
deg rés  de p a rticip a tion  au cr im e  : q u e lle  q u e  soit la d if 
ficu lté  du travail, il faut oser  l ’a ffron ter. Q ui vou d ra it 
sanctionner par p aresse  une loi d ra co n ie n n e ?  »

11. Nous n’avon s pas r e cu lé  devan t les d ifficu ltés n om 
breu ses que p résen te  ce lte  m a tiè re ; e lles n e nous ont pas 
paru  in su rm on tab les.

L e systèm e q u e  n ous p rop oson s  tend à co n c ilie r  les 
ex igen ces d e  l ’o rd re  socia l a v e c  les p r in c ip e s  étern els  de 
la ju s t ic e ;  ce  sy stèm e n ous parait s im p le  et n ettem ent 
d é fin i; il écarte tou s ces déta ils  in u t ile s , toutes ces clas
sifications d octr in a les  q u e  l ’on  trou ve  dans la p lu p a rt des 
législations a llem a n d es , q u i, nous p ou von s b ien  le d ir e , 
ressem blent p lu s à des m anuels d e  d ro it  p é n a l, q u ’à des 
Codes crim in els .

La section  su ivan te  co n t ie n d ra  l ’analyse du  systèm e 
ad op té  par la com m ission  et form u lé  dans les art. 89 à 93 
d e  notre p ro je t . P ou r é v ite r  les rép étition s , n ous d is cu 
teron s les p r in c ip e s  qu i dom in en t la m atière , en e x p li
quant les d isp os ition s  a u x q u e lle s  ils  serv en t de base.

Section II . —  Système du projet de la commission.

5 Ier. —  Conditions de la participation criminelle.

12. Est co u p a b le  d e  p a rtic ip a tion  à un cr im e  ou  à un 
d é lit , ce lu i q u i ,  sc iem m en t et v o lon ta irem en t, a c o n 
tr ib u é , de la m a n ière  d éterm in ée  par la lo i ,  à ce  cr im e  
ou  à ce  délit.

Celte défin ition  ren ferm e  les con d ition s  requ ises p o u r  
q u e  la p a rticipation  so it c r im in e lle .

Première condition. II faut qu e  la p a rtic ip a tion  se rat
tache à une action  q u a lifiée  cr im e  ou d é lit par la lo i. 
(A rt. 89 , | 1 et art. 9 0 , § 1 du projet.) Celui q u i a fou rn i 
à une personne les m oy en s d e  se d on n er  la m ort, ou  qu i 
l ’a a idée à e x é cu te r  son  p ro je t , n e  p eu t ê tre  p u n i com m e 
com p lice  d u  su ic id e , p a rce  q u e  le su ic id e  n 'est pas un 
délit. Mais il faut qu e  ce tte  p erson n e ait m is e lle -m êm e 
fin à ses jo u r s . L ’acte par leq u e l on d on n e  la m ort à un 
au tre , m êm e a v ec  son con sen tem en t, n ’ est p lu s  un acte 
d e  com p licité  d u  su ic id e , m ais un m eu rtre  ou  un assassi
nat (2). P are illem en t, ce lu i q u i a aidé le  d éb iteu r  à d é 
tru ire  ou à d é to u r n e r  les ob je ts  saisis su r  ce  d ern ier , 
n ’encourt au cu n e  p e in e ;  car  le fait au qu e l il a c o o p é ré  
n ’est prévu par au cu n e  lo i p én a le . A  la v é r ité , l ’art. 600  
d u  Code d e  p r o cé d u r e  c iv i le  d éclare  qu e c e u x  qu i e n lè 
ven t ou détou rn en t les effets saisis sont p o u rsu iv is  co n fo r 
m ém ent au Code c r im in e l. Mais le  fait n ’étant sp écia le 
m ent puni par a u cu n e  lo i ,  le  p rop rié ta ire  qu i en lève  ou 
d étru it lu i-m èm e les ob je ts  saisis su r lu i, n ’est passible 
d ’aucune p e in e , et ne p eu t p ar con séq u en t av o ir  des 
coauteurs ou d es  co m p lice s  dans le  sens du C ode p é 
nal (8).

L ’am nistie q u i a p o u r  effet d ’ab o lir  le  c r im e , n e laisse 
pas de com p lices . A in s i, lo rsq u ’ une loi d ’am nistie cou v re  
la d éserlion , ce u x  qu i au ra ien t p ro cu ré  à des m ilita ires 
les m oyens d e  d éserter  leu r  d rap ea u , ne p ou rra ien t être  
l ’ob je t d ’au cu n es p ou rsu ites  (4).

Il en serait au trem en t, si l ’acte de c o m p lic ité  con sti
tuait en lu i-m êm e et in d ép en d am m en t d e  la d ésertion ,

(1) Traité de droit pénal; p. 580, édit, de Bruxelles.
(2) Arr. cass. du 10 nov. 1827.
(3) Le fait en question est spécialement puni par Part. 400 du Code 

pénal révisé, en France, par la toi de 1832; et il le sera sans doute

un  c r im e ; p a r  ex em p le , si c e lte  d éserlion  avait été fa v o 
r isée  p a r  des g en d a rm es, ou  fa cilitée  au m oy en  d ’un fau x  
com m is par un o ffic ie r  d e  l ’état c iv il (S).

13. Mais lo rsq u e  le  fait est qu a lifié  cr im e  ou  d é lit par 
la lo i ,  l ’ in d iv id u  qu i a p a rtic ip é  à ce  fait d o it ê tre  p u n i 
com m e c o -a u te u r  ou com m e c o m p lice , si toutes les c o n 
d ition s d e  la particip ation  c r im in e lle  c o n co u re n t dans 
l ’e s p è ce , q u an d  m êm e l ’au teu r p r in c ip a l n ’e n co u rra it  au 
cu n e  p e in e , so it  p a rce  q u ’il p eu t fa ire  va lo ir  u ne  cause 
de ju stifica tion  p e rso n n e lle , c ’e s t -à -d ire  u ne c ircon sta n ce  
q u i, sans e ffacer la cr im in a lité  d e  l ’a c te , fait d ispara ître  
la cu lp a b ilité  de l ’a g e n t ; te l qu e  le  je u n e  âg e , la d é 
m en ce , la con tra in te , la bon n e  fo i ; soit p a rce  q u ’ il est 
d écéd é  ou en fu ite ;  soit enfin  p arce  q u ’ il n ’ est pas ju s t i 
c ia b le  de nos T r ib u n a u x . La cu lp a b ilité  étant p erson 
n e lle , l ’im p u n ité  d e  l ’un  des cod é lin qu an ts  n e p eu t p r o 
fiter à l ’au tre .

En co n sé q u e n ce , A) lo r sq u ’un cr im e  a été com m is par 
p lu sieu rs  q u i y  on t pris une part égale, en  d ’autres 
term es, lo rsq u ’il y  a p lu sieu rs  auteurs d ’ un c r im e , l ’un  
d ’eu x  p eu t être p u n i, q u o iq u e  l ’autre ne le  soit p o in t. 
A in s i, lo r sq u ’on  a p ro v o q u é  un  en fant, un  fou  à m ettre  
le  feu  à la g ra n g e  du  v o is in , l ’au teu r p h y s iq u e  d u  cr im e  
sera acqu itté  et l ’au teu r m ora l su b ira  la p e in e  p ortée  par 
la lo i .  A in s i, lo r sq u ’un étran ger a co m m is , en  pays étran 
g e r , u n  cr im e  su r l ’in stiga tion  ou  avec  la  coop éra tion  
d ’un B elge , c e lu i-c i p eu t être  condam n é en B e lg iq u e , 
tandis q u e  le  p rem ier  n ’ est p o in t ju s t ic ia b le  d e  n os T r i
bu n au x  à raison  d e  ce  fa it.

B) L orsq u ’ il y  a participation inégale à un  c r im e , c ’e s t -  
à -d ire  lo rsq u e  d e  d eu x  cod élin qu an ts l’ un est au teu r et 
l ’autre c o m p lice  de c e  c r im e , l’a cqu ittem en t du  p rem ier  
n ’em p êch e  pas la condam n ation  du secon d . L e m ineu r 
de 16 ans, q u i a en fre in t sans d iscern em en t la lo i p én a le , 
é ch a p p e à tou te p u n it io n ; m ais les agents secon d a ires  
qu i ,lui on t d on n é  des in stru ction s  ou  fou rn i les m oyen s 
de com m ettre  le  c r im e , q u i l ’ont a idé à p rép a rer  ou  à 
e x é cu te r  ce  d e rn ie r , sont punis com m e com p lices .

La d o ctr in e  et la ju r isp ru d e n ce  son t d ’a c co rd  p ou r  re 
conn aître  ce  p r in cip e , m êm e sou s l ’em p ire  d ’une lé g is la 
tion qu i d éc la re  les co m p lice s  punissables d e  la m ôm e 
peine qu e  les auteurs d u  cr im e . Ce sera it, en  effet, a b 
su rd e  de d éd u ire  des term es d e  l ’art. 39 la co n sé q u e n ce , 
q u e  les co m p lice s  ne p e u v e n t être punis lo rsq u e  l ’au teu r 
ne l’est p o in t . R auter d it a v ec  ra ison  q u e  les co m p lice s  ne 
son t p o in t p u n is  par v o ie  subsidiaire.

Le fait d e  c o m p lic ité  est in cr im in é  p a r  lu i-m ê m e , 
p ou rv u  q u ’ il se rattache à un  fa it in cr im in é  par la lo i .  
D’a illeu rs , les m e illeu rs  auteurs in terp rèten t la d isp o s i
tion de l’art. 39 d u  Code pénal en ce  sens q u e  les com 
p lice s  d o iv en t être  pu n is d e  la m êm e p e in e  qu e  s’ ils 
éta ien t au teurs du fait p r in c ip a l.

La qu estion  est réso lu e  par les term es m êm e d e  n otre  
p ro je t , d on t l ’art. 92 p u n it les com p lices  d ’une p e in e  in 
fér ieu re  à c e lle  qu’ils encourraient s’ils étaient auteurs du 
crime ou du délit.

A u reste , il  n ’est pas n écessa ire  q u e  le  fait au qu e l on  
a p articip é  con stitu e  un  cr im e  co n s o m m é ; une tentative 
d e  cr im e  q u i réu n it toutes les con d ition s  ex ig ées  par la 
lo i p ou r  être  p u n issa b le  est éga lem ent une action  q u a li
fiée cr im e  et à la qu e lle  p lu s ieu rs  person n es p eu ven t 
p ren d re  p a rt, q u o iq u e  ce lte  a ction  n e soit pas assim ilée  
au fait con som m é.

14. Seconde condition. I l faut qu e  l ’a ccu sé  ait con trib u é  
au c r im e , de la manière déterminée par la loi. Sans d ou te , 
on p eu t p ro v o q u e r  à un c r im e , on  p eu t en fa c ilite r  la 
préparation  ou  l’ex écu tion  p a r le s  m oyen s les p lu s d iffé 
ren ts , les p lu s  v ariés . Mais la lo i p ou rra it-e lle , sans dan 
g e r , au toriser  le  ju g e  à p u n ir  toutes les esp èces  d e -p a rti
c ip a tion s , à fra p p er  tous ce u x  qu i on t c o o p é ré  à un cr im e  
d ’ une m an ière  q u e lc o n q u e ?  11 d ép en d ra it d o n c  d u  ju g e

aussi par le nouveau Code pénal belge.
(4) Ai r. cass. du 7 janv. 1809 et du 10 octobre 1822.
(5) Arr. cass. du 4 mai 1810 et du 10 mai 1811.
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d e con s id érer  com m e des actes de p a rticip a tion  des p r o 
voca tion s in d irectes , d e  sim ples con se ils , des instigations 
de ton te n a tu re?  Il d ép en d ra it  d u  ju g e  d e  p u n ir  com m e 
co -au teu rs  ou  com m e co m p lice s  ce u x  m êm es qu i n ’au 
ra ien t pas p réven u  le  crim e  q u ’ils p ou va ien t e m p ê ch e r?  
Le lég isla teu r qu i ad op tera it un  p a re il systèm e, a c c o r 
d era it aux T rib u n a u x  un  p o u v o ir  effrayant et d é p o u il
lera it les citoy en s des garanties au x q u e lle s  ils ont d roit.

La loi d o it d on c  d éterm in er les c ircon sta n ces con sti
tu tives de la p a rtic ip a tion  c r im in e lle ; e lle  d o it défin ir  
avec  tou te  la p récis ion  p ossib le  les  faits p a r  le sq u e ls  on 
p eu t c o o p é re r  à un  cr im e  ou  à un d é lit.

Les art. 8 9 , 90 et 91 du  p r o je t  on t p ou r  o b je t  de carac
tériser les faits élém entaires de la p a rtic ip a tion . Nous 
analyserons ces faits dans un  instant. R em a rq u on s , en 
attendant, qu e  les d isp osition s  d e  ces articles sont, com m e 
toutes les d isp osition s p én a les , essentiellem en t lim ita
tives et q u ’e lles n ’adm ettent par con séqu en t au cun e 
ap p lication  an a log iqu e . R em arqu ons en core  q u ’il est in 
d ispen sab le  qu e les c ircon sta n ces  constitu tives d e  la 
p a rtic ip a tion , p rin cip a le  ou  a cce sso ire , telles q u e  ces 
articles les ont d éterm in ées , so ien t exactem en t p récisées  
dans les questions sou m ises au ju r y .

15. Troisième condition. I l  faut q u ’on  ait con trib u é  
sciemment au cr im e . La p a rticip a tion  n ’est pu n issab le  
q u ’autant q u ’e lle  a été le  résu ltat d ’u ne  in tention  c r im i
n e lle , in ten tion  qu i su ppose  q u e  l ’agen t a connu la c r i 
m ina lité  de l ’acte et q u ’ il l’a voulu com m ettre . S’il est 
constaté  qu e l'a ccu sé  n ’a pas agi a v ec  con n a issa n ce , les 
faits m atériels d e  c o m p lic ité  cessen t de constituer  un 
cr im e  ou  un  d é lit. Mais est-il nécessa ire  qu e la lo i exp rim e 
ce tte  c o n d it io n ?  A n otre  av is , il fau t d is tin g u er. Si la 
p re u v e  d u  fait d e  la pa rticip a tion  suffit p o u r  p ro d u ire  
une p le in e  co n v ic t io n  q u e  l ’a ccu sé  a agi a v ec  con n ais
sa n ce , si ce  fait n ’est g u è re  su scep tib le  de d eu x  e x p lica 
tions d ifférentes, l ’én on ciation  d e  cette  con d ition  serait 
in u tile . Res ipsa in se dohtm hubel (1).

11 est im p oss ib le  q u e  ce u x  q u i ont co o p é ré  d irectem en t 
à l ’ex écu tion  d ’un m eu rtre  ou  d ’un  v o l ,  qu e  ce u x  qu i y  
on t p ro v o q u é  ou  q u i on t d on né des in stru ction s p ou r  le  
com m ettre , a ien t ig n oré  q u ’ils con trib u a ien t à l ’un ou  à 
l ’au tre cr im e . A ussi, cette  con d ition  n ’e s t -e lle  p o in t m en 
tionn ée dans les §§ 2, 4 et 5 d e  l ’art. 8 9 , n i dans le  § 2  d e  
l ’art. 90 du  p ro je t  (2).

Q ue s i, au con tra ire , la cu lp a b ilité  n e  résu lte  p as, 
prima facie, d e  la nature m êm e de l ’acte d e  p a rticip a tion , 
il faut qu e  la lo i e x ig e , en  term es fo rm e ls , q u e  l ’accusé  
ait agi avec  con n a issa n ce , et a lors cette  con d ition  d o it 
être  sp écia lem en t én on cée  dans la qu estion  soum ise au 
ju r y .  On p eu t, en effet, p ro cu re r  à u ne  p erson n e les 
m oy en s de com m ettre  un c r im e , sans conn aître  le  but 
auquel ils do iv en t se rv ir . On p eu t a id er  l'a u teu r  dans les 
faits p réparatoires ou  d ’e x é c u t io n ; on  p eu t m êm e lu i 
p rêter  une a ide telle qu e  sans ce  secou rs  le  crim e  ne 
p ou rra it se com m ettre , tou t en  ign oran t qu e  l ’on  coop ère  
à u ne action  c r im in e lle ; par ex em p le  ce lu i qu i a fait sen
tin elle  pendant q u ’il se com m et un  v o l, ou  le  d om estiqu e  
q u i, pendant qu e  son  m aître  en lève  une person ne, lu i 
g a rd e , à q u e lq u e  d ista n ce  d e  là , u ne  v o ilu re , les c h e 
v a u x , les dégu isem en ts n écessa ires p o u r  la consom m ation  
du  cr im e .

Cette con d ition  én on cée  dans l ’art. 6 0 , §5 ^ et 3 , d u  Code 
pénal de 1810 , l ’ est éga lem ent dans l’art. 9 0 , 3 et 4 , de
n otre  p ro je t, tandis q u ’e lle  est om ise dans le  § 3 d e  l'a r 
tic le  8 9 ;  non pas, sans d ou te , p a rce  q u ’e lle  résu lte  de la 
n atu re m êm e de l'a cte  de p a rtic ip a tion , car n ous venons 
d e  p rou v er  le  con tra ire , m ais p o u r  un  autre m otif qu e 
nous ne p ou von s faire co m p ren d re  q u ’en ex p liq u a n t la 
d isp osition  m êm e q u i fait l ’ob je t  d u d it  paragrap h e (3).

16. L’ in d iv id u  qu i a coop éré  à un  cr im e  n ’est cou p a 

,'t) !.. 30. D. Je Vcrb. oblig. (15.1).
(2) Il esl Je l’essenee même des choses, dit Dalloz (VI, 240, note 1), 

(jue celui qui donne des instructions pour commettre un crime, les 
donne méchamment, et dans l'intention qu'elles servent à la consom
mation du crime. » Vojez ci-dessous, le n. o9 bis.

b le  d e  p a rtic ip a tion  q u ’autant q u ’ il a agi avec conn ais
sance . Mais suffit-il q u ’ il ait su  q u e  p ar son fait il fa c ili
tait l ’ex écu tion  d ’un c r im e , ou  fau t-il qu ’il ait égalem ent 
co n n u  les c ircon sta n ces  aggravantes qu i ont accom p agn é 
le  c r im e ?  La C our d e  cassation  d e  France a constam m ent 
ju g é ,  d ep u is  la p rom u lg a tion  d u  Code pénal de 18 10 , que 
la m êm e p ein e  d o it fra p p er  e t  les auteurs d u  cr im e  et 
leu rs co m p lice s , e n co re  b ien  q u ’il soit reconnu  qu e  ces 
d ern iers  n ’ont p o in t p a rt ic ip é  aux circon stances aggra
vantes d u  cr im e , et m êm e q u ’ ils  les ont ig n orées . Les 
p r in c ip a u x  m otifs  d e  ces arrêts sont : que l ’ art. 59 est 
g én éra l et ne fait p o in t  d é p e n d re  son application  de la 
particip ation  q u ’au rait eu e  le  co m p lice  aux c ircon stances 
aggravantes d u  fait p r in cip a l ; q u e  l ’art. 63 ne perm et, 
d ’a illeu rs , d e  m od ifier  la  p e in e , lorsque les com p lices  
iro n t p o in t eu  con n a issa n ce  des circonstances aggravan 
tes, qu e  dans le  seu l cas d u  re cé lé  (4).

C elte ju r isp r u d e n c e  e s t -e lle  à l ’ab ri de toute c r it iq u e ?  
N ous ne le  pensons p o in t . L ’art. 59  du  Code pénal pu n it, 
il est v ra i, les co m p lice s  d ’un c r im e  ou  d ’un d élit d e  la 
m êm e p e in e  q u e  les au teurs d e  c e  crim e ou d e  c e  d é li t ;  
m ais cette  d isp osition  d o it  s’en ten d re  en ce  sens q u e  les 
com p lices  sont p u n is com m e s’ ils  étaient auteurs d e  l ’ac
tion . Il faut d o n c  d is tin g u er  en tre  les circonstances ag
gravantes qu i résu lten t d e  qu a lités  p erson nelles, telles 
qu e  la qu a lité  d e  p è re , d e  fils , d e  tuteur, de fon ction 
naire p u b lic , d e  d o m e st iq u e ; et les c ircon slances qu i 
sont in h éren tes  au c r im e , te lles  qu e les circon stan ces 
aggravantes d ’ un v o l. Les p rem ières  restent à la charge 
d e  c e lu i d ’en tre les particip an ts q u i en est l’o b je t ;  e lles 
ne p eu ven t d o n c  n u ire  aux  c o m p lice s , si elles se ren con 
trent seu lem en t dans l ’a u teu r , quand même les complices 
en auraient eu connaissance. L es secon d es, au con tra ire , 
se com m u n iqu en t, dans le  systèm e du  Code p én al, à tous 
ce u x  qu i ont p a rtic ip é  au c r im e , quand même ils les au
raient ignorées. Sous ce  d e rn ie r  ra p p ort, la ju r isp ru d e n ce  
de la  C our d e  cassation  d e  F ran ce  est con form e aux  ter
m es et à l ’esp rit d u  C ode.

C ependant, ce tte  ju r is p r u d e n c e  a été attaquée, d ’une 
m an ière  ab solu e  et sans d is t in ctio n , par quelques cr im i
nalistes q u i p réten d en t q u e , dans aucun  cas, les  com p li
ces ne p eu ven t e n co u r ir  u n e  p e in e  p lus rigou reu se  à ra i
son  des c ircon sta n ces  aggravantes a v ec  lesqu elles le  crim e 
a été com m is , s’ ils  n ’on t pas con n u  ces c ircon sta n ces. 
Com m e le  systèm e q u e  n ous a v on s adopté p ou rra it ren 
con trer  les m êm es o b je c t io n s , i l  im p orte  de les ré fu ter  en 
peu  de m ots.

17. P ou r com battre  la d o c tr in e  d e  la Cour d e  cassation 
de F ran ce , on d it :

« L ’art. 60 du  C ode pén al n e  déclare  com p lices  que 
ce u x  q u i, avee connaissance, o n t aidé ou  assisté l ’auteur 
d e  l ’action . Or, est-ce  av o ir  conn aissance  d une action , 
qu e d ’ en ig n orer  les p lu s g ra ves  c ircon sta n ces?  Est-ce 
a g ir  a v ec  conn aissance q u e  d e  p a rtic ip er  par une telle 
com p lic ité  à un  crime, lo rsq u ’on  a la ferm e con v iction  
q u ’on ne p a rtic ip e  q u ’à un  d é lit ?  Pour la com p lic ité , 
com m e p o u r  tou t au tre  fait p u n issa b le , ce  n ’est pas la ma
téria lité  d e  l ’a ction , c ’est sa m ora lité  qu ’il faut a p p ré 
c ie r . K (5)

Sans d ou te , le  fait m a térie l d e  la  participation  ne suffit 
p o in t p o u r  constituer  un crim e  ou  u n  d é lit ;  il faut q u ’on 
ait c o o p é ré  à l ’a ction  avec connaissance. Mais qu e veu t d ire  
cette expression  em p loyée  par le  Code pénal et rep rod u ite  
dans n otre p r o je t?  Q ue les co m p lice s  ont dû  conn aître  le  
bu t et la n atu re d e  l'a ction  à la q u e lle  ils ont p a rticip é . 
Mais le  Code et le  p r o je t  n 'ex ig en t p o in t q u ’ils a ient été 
in form és de toutes les c ircon sta n ces  du crim e  p o u r  en 
m ériter la p e in e . Les term es d e  la lo i ne perm ettent point 
cette  d is tin ction , et il suffit q u e  l ’art. 63 du  Code pénal 
l ’ait fo rm ellem en t au torisée  v is -à -v is  des com p lices  par

(3) Voir ci-dessous le no 50 in fine.
(4) C iial vkau  et H é l i e . Traité du Code pénal, n° 70G.
(5) De N olènf.s , De Vhumanité dans les lois criminelles, p. 545 et 

suiv.
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r e ce lé , p ou r q u ’e lle  soit im p lic item en t rep ou ssée  à l ’égard  
des autres co m p lice s  (1). La disposition  du  p aragraph e 
d ern ier  de l ’art. 94  de n otre  p ro je t s 'y  op p ose  éga lem ent ; 
ca r , bien  qu e  c e lu i-c i n ’assim ile pas aux com p lices  les r e 
ce le u rs  des o b je ts  v o le s , i l  est cependan t év id en t q u ’ il au 
ra it ap p liqu é  ce tte  m êm e d istinction  aux co m p lice s , s’ il 
avait vou lu  l ’ad m ettre  à le u r  égard. N ous au rons tou t à 
l ’ h eu re  l ’occasion  d e  ju stifie r  n otre  systèm e.

18 . On attaque la ju r isp ru d e n ce  de la C our d e  cassation  
ou  p lu tôt le  p r in c ip e  ad op té  par le  lég is la teu r , com m e 
con tra ire  à tou te  ra ison , à tou te ju s t ice . « S’ il est in d is 
p en sa b le , d it Boitard (2), p ou r  constituer la com p lic ité , 
q u ’ il y  ait conn aissance  d e  la  part du c o m p lice , j ’avou e  
q u e  je  ne com p ren d s  pas p ou rq u o i cette  con n a issa n ce , 
absolum ent e x ig é e  p o u r  les faits qu i constituen t la pén a
lité , n ’est pas éga lem en t n écessa ire , égalem ent in d isp en 
sable  p ou r les faits qu i l’aggraven t. A in s i, l ’on est p a rfa i
tem ent d ’a c c o rd , et la lo i est form elle  à cet é g a rd , qu e  
ce lu i qu i a fait la gard e , le  guet, croy a n t a id e r , par 
ex em p le , à un ren d ez -v ou s , et qu i aura par cette assi
stance facilité  un  v o l com m is à son insu, il est certain  qu e 
ce lu i-là  n ’est attein t d ’au cu n e  esp èce de p e in e  ; il a cru  
a id er  à un fait q u e  la lo i p én a le  ne frappait p a s ;  au cun e 
lo i ,  aucune p e in e  ne p eu t l ’atteindre. P ou rq u oi d on c  en 
sera it-il au trem ent s’ il a c ru  aider à un  fait q u e  la loi 
punissa it com m e d é lit, et q u ’ en réalité ce  fa it, à son  in su , 
ait revêtu  le  caractère  du  cr im e?

« Une fois dans cette ro u te , il est d ifficile  de s’arrêter. 
P ar ex em p le , s’ il est v ra i d e  d ire , com m e p eu t-ê tre  la lo i 
l ’a en ten du , qu e  la s im ple  conn aissance d u  fait or ig in a ire , 
du  fait p r im itif, ren d  le  c o m p lice  respon sab le  d e  tous les 
actes qu i l ’on t aggravé , il faudra d ire  qu e ce lu i q u i a 
p rê té  une a rm e, un bâton  par exem p le , à un h om m e qu i 
v ou la it  ba ttre  son  ennem i dans un  g u et-ap en s, il faudra 
d ire  qu e ce lu i q u i a prêté  le  bâ ton , sachant q u ’il deva it 
se rv ir  à b a ttre , sera p u n i com m e assassin, si le  bâ ton  est 
d even u  l’ in strum ent de l ’assassinat. Il faudra d ire  qu e  c e 
lu i q u i, par m en aces, p rom esses, par des en cou ragem ents 
ill ic ite s , a e x c ité  à un  v o l d on t l ’accom p lissem ent lui p a 
raissa it fa c ile , d ev ra  être  p u n i d e  m ort, si p ou r  a ccom p lir  
ce  v o l,  la p erson n e  qu ’il y  avait e x c itée , avait com m is un 
m e u r tr e ; car te lle  est la  p e in e  de l ’ art. 3 0 4 . . . . »

I l est facile  d e  d ém on trer  qu e  les con séq u en ces  tirées 
p ar Boitard d u  p r in c ip e  q u ’ il com bat ne sont p o in t fon 
d ées . Si vous avez ch a rg é  q u e lq u ’un de v o le r  et q u e  votre  
m andataire jo ig n e  un m eu rtre  au v o l ;  si vou s avez prêté  
à un  in d iv id u  un b à lo n , sachant qu ’il  doit, se rv ir  à frap
p e r  une p erson n e , et q u ’au m oyen  du bà lon  ce t in d iv id u  
com m ette  u n  assassinat, vous ne p ou vez  être  pu n i ni 
com m e co -a u te u r  d u  m eu rtre , ni com m e co m p lice  de l ’as
sassinat (3) ; car l ’ assassinat et le  m eu rtre  ne son t pas des 
c ircon sta n ces sim p lem en t aggravantes des co u p s  ou  d u  
v o l,  m ais des cr im es d ifférents et qu i, d e  p lu s , su p p osen t 
l ’in ten tion  d e  d on n e r  la m ort (4 ), in ten tion  qu i vous a été 
com p lètem en t é tran gère .

19. L’attention  de la C om m ission a été n atu rellem en t 
ap p e lée  sur le  p o in t d e  sa vo ir  si les cod é lin q u a n ts  d e 
va ien t égalem ent avoir  conn aissance , au m om ent d e  la 
p a rticip a tion , d es  c ircon sta n ces  aggravantes qu i on t a c 
com p a gn é  le  c r im e . V o ici le  systèm e ad opté p ar la Com 
m ission .

Les c ircon sta n ces  aggravantes sont de d eu x  espèces : 
le s  unes résu lten t d e  qu a lités ou  de rapports person nels ; 
les  autres sont in héren tes au cr im e  m êm e. N ous nous ré 
servons de d é v e lo p p e r  cette  d is tin ction , lo rsq u e  n ou s  par
leron s de la p e in e  réservée  au x  com p lices . (5)

Les p rem ières , ex clu s iv em en t attachées à la p erson n e 
n e  se com m u n iq u en t pas au x  codélin qu an ts q u i ne se 
trou ven t poin t dans la m êm e pos ition , en co re  b ien  q u ’ils 
a ien t con n u  ces  c ircon sta n ces . D ’a b ord , il est ce rta in ,

(1) Chauveau cl Hélie, n° 708.
(2) Leçons sur le Code pénal, p. 289 et suiv. Voyez, aussi Morin. 

Dictionnaire du droit crim., p. 170, qui s’exprime dans te sens de 
Boitard.

(ô) Voyez Jousse, Traité de la justice crim. T. I, p, 28, Mütart de 
Vouglans, Les lois crim. de France. L. I. T. II. § 2, n° 3. Rossi, Traité

m êm e sous l ’em p ire  d e  n otre  législation  a ctu e lle , qu e  la 
qu a lité  d e  l ’un des co-auteurs du crim e  ne peut d é term in er  
l ’aggravation  à l’égard des autres. N u lle  d isp osition  d e  
n otre  p r o je t , n u lle  d isp osition  m êm e du  Code p én a l de 
1810, n ’ in flig e  à p lu sieu rs  auteurs d ’un crim e  l ’ob liga tion  
d e  su b ir  l ’aggravation  qu i peut être du e  à l ’ un d ’eux à r a i
son d ’une c ircon sta n ce  p erson n e lle . Cette aggravation  qu i 
n e pèse p o in t sur les co-auteurs, ne re tom b e  pas non  p lus 
su r les co m p lice s . En effet, aux  term es d e  l ’a rt. 92 du 
p r o je t , les co m p lice s  sont punis d ’une p ein e  in férieu re , 
n on  pas à ce lle  d e  l ’au teu r, m ais à la p e in e  q u ’ils e n co u r 
raien t eu x -m êm es, s’ ils éta ient au teu rs du  cr im e . A in s i, 
lo r sq u ’ un fau x  a été com m is en é cr itu re  au th en tiq u e  par 
un  fon ction n a ire  avec  le  con cou rs  d e  p lu sieu rs  p a rt icu 
lie rs , l ’aggravation  qu i pu ise  ses m otifs dans cette qu a lité  
p erson n e lle  n ’atteint p o in t les co -a u tcu rs  ni les co m p lice s  
du  fon ction n a ire , qu 'ils  aient con n u  ou  ig n oré  cette  qu a
lité .

Les c ircon sta n ces  aggravantes, au con tra ire , qu i tien 
nent au fait m êm e, qu i lui sont in h éren tes , telles q u e  les 
aggravations qu i ont a ccom p a gn é  un v o l, se co m m u n i
qu en t à tous ceu x  qu i ont pris à ce  cr im e  u n e  part égale  
ou  in é g a le , en core  b ien  q u ’ ils a ien t ig n o ré  ces  c ir c o n 
stances.

N ous recon na isson s q u ’en th éor ie , p ou r qu e  tou te la c r i 
m ina lité  de l ’ acte p u isse  s’ étendre à tous les cod élin qu an ts , 
ch a cu n  d ’eux  d o it av o ir  co n n u , au m om ent de l ’a c tion , 
n on -seu lem en t le  c r im e , mais en co re  les c ircon sta n ces  ag 
gravantes q u i l ’ont a ccom pagn é.

Mais est-il n écessa ire , est-il u tile  qu e la loi con sa cre  ce  
p r in c ip e ?  N ous n e le  pensons p oin t, e t nous avons de bon s 
m otifs p o u r  ne pas su ivre  ce  systèm e.

20 . La p lu p a rt des crim es qu i se com m ettent a v ec  le 
co n co u rs  d e  p lu sieu rs  p erson n es , son t d é lib é ré s , c o n c e r 
tés, arrêtés à l ’a v a n ce ; le  tem ps, le lieu  de l ’a c tion , les 
m oy en s qu i do iv en t y  se rv ir , sont d éterm in és , les rôles 
d is tr ibu és  en tre les associés avant qu e l ’on p ro cè d e  à l ’e x é 
cu t io n . Q u ’im porte  dès lors qu e l ’ un d es  m alfa iteurs ait 
ig n oré  qu e lq u e  c ircon sta n ce  p a rticu liè re  q u i, dans l’ ex é 
cu tion , est ven u e ag g ra ver  le  c r im e ?  Q u’im p orte , par 
ex e m p le , qu 'u n  des v o leu rs  q u i se sont in trod u its  dans la 
m aison  p ou r  p ille r  le  co ffre -fort du  p rop rié ta ire  ait porté  
des arm es cachées ou  e x e rcé  des v io le n ce s  sur ce  d e rn ie r , 
à l ’ insu  d e  le u r  associé  p lacé dans la ru e  p o u r  faire le  
g u e t?  En s’unissant dans un but com m u n , ne se sont-ils 
pas soum is à toutes les chances des év én em en ts?  N’on t-ils 
pas con sen ti à toutes les su ites du  c r im e ?

Il y  a p lus : lo rsq u ’ un in d iv id u  a p ro v o q u é  q u e lq u 'u n  à 
com m ettre  un cr im e , la ju s t ice  le  r en d  respon sab le  des 
c ircon sta n ces aggravantes avec le sq u e lles  le  m andata ire, 
sans e x cé d e r  les b orn es  du  m andat, a ex écu té  le  c r im e , 
ainsi q u e  d es  su ites d e  c e  c r im e , en tant qu ’ il a p u  les 
p ré v o ir . Celui qu i a ch argé  un autre de v o le r  un  ob je t 
gard é  dans une m aison  ferm ée, d o it e n co u r ir , en  bon n e  
ju s t ic e , la p ein e du  v o leu r , quand m êm e c e lu i-c i  aurait 
ex écu té  le  crim e  à l ’ insu d u  p rov oca teu r , la n u it , avec  le  
co n co u rs  de p lu sieu rs, à l'a id e  de m en aces ou  d e  v io le n ce s  
con tre  les person nes, à m oins qu e  le  m andant n 'a it fo r 
m ellem en t d é fen d u  l’em p loi de ces m oyen s. L orsqu e l’en 
fant, exp osé  ou  déla issé dans un lie u  so lita ire , est d e 
m eu ré  m u tilé , ou  qu e  la m ort s’ en est su iv ie , la m ère  
q u i avait ord on n é  l ’exp osition  p ou rra it-e lle  se p la in d re  
de l ’aggravation  de la p e in e  q u i l ’attein t, en  sou ten an t 
q u ’ e lle  a ig n oré , ou  q u ’e lle  n ’a pas v ou lu  les con séq u en ces  
d e  son c r im e ?

Les co-auteurs ou  les com p lices  p ou rron t d on c  rarem en t 
faire v a lo ir  l'ex cep tion  d ’ig n ora n ce , et dans le  cas où  ce lte  
e x ce p t io n  est re ce v a b le , le  systèm e des c ircon sta n ces  at
ténuantes perm et aux T ribu n au x  d ’y  av o ir  égard .

Il résu lte  de ces observation s qu e  la lo i ne p eu t étab lir

de droit pénal, p. 392, 593, édit de Bruxelles, ele. Voyez aussi les 
n» 38 et 39 infra.

(4) Art. 309 du Code pénal révisé par la loi de 1832. — Voyez 
notre rapport sur les trois premiers chapitres du premier livre, nn 9U 
litt. B.

(5) Voir infra les n“s 81 et suiv.
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u n  p r i n c i p e  q u i ,  e n  r é a l i t é ,  n ’ e s t  a p p l i c a b l e  q u e  d a n s  u n  
f o r t  p e t i t  n o m b r e  d e  c a s ,  e t  q u i  a d m e t  t a n t  d e  r e s t r i c t i o n s  
q u ’ i l  f o r m e  u n e  e x c e p t i o n  p l u t ô t  q u ’ u n e  r è g l e .  D ’a i l l e u r s ,  
l e  s y s t è m e  c o n t r a i r e  i m p o s e r a i t  a u  m i n i s t è r e  p u b l i c  l ’ o 
b l i g a t i o n  d e  p r o u v e r  q u e  c h a c u n  d e s  c o - d é l i n q u a n t s  a  
c o n n u  n o n - s e u l e m e n t  la  n a t u r e  e t  l e  b u t  d e  l ’a c t io n  à  l a 
q u e l l e  i l s  o n t  c o n c o u r u ,  m a i s  e n c o r e  t o u t e s  l e s  c i r c o n 
s t a n c e s  p a r t i c u l i è r e s  d u  c r i m e  : p r e u v e  q u i ,  l e  p l u s  s o u 
v e n t ,  e s t  i m p o s s i b l e ;  t a n d is  q u e ,  d a n s  l e  s y s t è m e  a d o p t é  
p a r  la  C o m m i s s i o n ,  c ’ e s t  à  l ’ a c c u s é  à  j u s t i f i e r  s o n  i g n o 
r a n c e  d e s  f a i t s  q u i  o n t  a g g r a v é  l e  c r i m e ,  l o r s q u e  c e t t e  
ju s t i f i c a t i o n  e s t  a d m i s s i b l e ;  e t  d a n s  c e  c a s  l e  j u g e  r é d u i r a  
la  p e i n e .

2 1 .  Q u a trièm e con d ition .  —  P o u r  q u e  la  p a r t i c i p a t i o n  à  
u n  c r i m e  o u  à  u n  d é l i t  s o it  p u n i s s a b l e ,  i l  f a u t  e n f in  q u ’o n  
a it  c o n t r i b u é  v o lon ta irem en t  à  c e  c r i m e  o u  à  c e  d é l i t ,  c ’ e s t -  
à - d i r e  d a n s  l ’in t e n t io n  d ’y  p a r t i c i p e r ,  a v e c  l e  d e s s e i n  d e  
l e  f a v o r i s e r ,  d ’a i d e r  à  l e  p r é p a r e r  o u  à  l e  c o n s o m m e r .

A i n s i ,  t o u t e  p a r t i c i p a t i o n  s u p p o s e  u n e  u n i t é  d e  v o lo n t é  
e t  d ’a c t i o n ,  u n  c o n c e r t  f o r m é  e n t r e  d e u x  o u  p l u s i e u r s  
p e r s o n n e s  ; l e s  c o u p a b l e s  d o i v e n t  a v o i r  u n  b u t  c o m m u n  e t  
v o u l o i r  r é a l i s e r  c e  b u t  p a r  la  c o o p é r a t i o n  d e  t o u s .

I l  n e  s u f f i t  d o n c  p a s  q u ’o n  a it  c o n t r i b u é  sc iem m en t  à  u n  
c r i m e  o u  à  u n  d é l i t ,  i l  f a u t  e n c o r e  q u ’ o n  y  a i t  c o n t r i b u é  
v o lon ta irem en t.  C e t t e  d e r n i è r e  c o n d i t i o n  e s t  a u s s i  n é c e s 
s a i r e  q u e  la  p r e m i è r e ,  p u i s q u e  la  r é s o l u t i o n  c r i m i n e l l e  o u  
l a  c u l p a b i l i t é  p r o p r e m e n t  d i t e  s e  c o m p o s e  d e  d e u x  é l é 
m e n t s  : la  c o n n a i s s a n c e  e t  la  v o l o n t é .  L e  C o d e  p é n a l  d e  
1 7 9 1  e x i g e a i t  f o r m e l l e m e n t  l e  c o n c o u r s  d e  c e s  d e u x  c o n 
d i t i o n s  :

« Q u i c o n q u e  s e r a  c o n v a i n c u  d ’a v o i r  sc iem m en t e t dans  
le  dessein  d u  c r im e , p r o c u r é  a u  c o u p a b l e l e s  m o y e n s ,  e t c . . . ,  
d ’ a v o i r  sc iem m en t e t  d a n s le dessein  d u  c r im e ,  a i d é  o u  a s s i s t é  
l e  c o u p a b l e ,  e t c .  (1 )  »

L a  c o n d i t i o n  r e l a t i v e  à  la  vo lon té  d e  c o o p é r e r  a u  c r i m e ,  
a  é t é  o m i s e  d a n s  l ’a r t ,  6 0  d u  C o d e  p é n a l  d e  1 8 1 0 ,  e t  n o u s  
n ’a v o n s  p a s  j u g é  n é c e s s a i r e  d e  la  r e p r o d u i r e  d a n s  n o t r e  
p r o j e t .  E n  e f f e t ,  c ’ e s t  u n  p r i n c i p e  g é n é r a l e m e n t  r e c o n n u  
q u e  l ’ i n t e n t i o n  c r i m i n e l l e  (d o lu s ) e s t  u n  é l é m e n t  c o n s t i t u 
t i f  d e  t o u t  cr im e  e t  m ê m e  d e  t o u t  d élit,  à  m o i n s  q u e  la  lo i  
n ’ a it  p u n i ,  p a r  u n e  d i s p o s i t i o n  e x p r e s s e  e t  s p é c i a l e ,  la  
s i m p l e  f a u t e  (citlpu ) ,  c o m m e  p a r  e x e m p l e ,  d a n s  l e s  c a s  
p r é v u s  p a r  le s  a r t .  3 1 9  e t  3 2 0  d u  C o d e  p é n a l  ( 2 ) .

2 2 .  C e  s e r a i t  u n e  e r r e u r  d e  c r o i r e  q u e  c e l u i  q u i  a  c o n 
t r i b u é  à  u n  c r i m e  a v e c  c o n n a i s s a n c e ,  y  a i t  a u s s i  c o n t r i b u é  
v o l o n t a i r e m e n t ,  c ’ e s t - à - d i r e  d a n s  l ’ i n t e n t i o n  d ’ y  c o o p é r e r .  
D a n s  l e  p l u s  g r a n d  n o m b r e  d e  c a s ,  i l  e s t  v r a i ,  la  c o n n a i s 
s a n c e  i m p l i q u e  la  v o l o n t é ;  m a is  i l  n ’e n  e s t  p a s  t o u j o u r s  
a i n s i .  U n  s e r r u r i e r  p e u t  ê t r e  i n f o r m é  d e  l ’ i n t e n t i o n  d e  
c e l u i  q u i  l u i  c o m m a n d e  d e s  c l e f s ,  d e  s ’ e n  s e r v i r  p o u r  
c o m m e t t r e  u n  v o l .  S 'i l  f a b r i q u e  c e s  c l e f s ,  e s t -c e  à  d i r e  
q u ’i l  a i t  la  v o lo n t é  d e  s e  f a i r e  le  c o m p l i c e  d u  v o l e u r ,  d e  
p r é p a r e r  l ’ e x é c u t i o n  d u  c r i m e ?

L a  c o n n a i s s a n c e  q u ’ i l  a v a i t  d u  p r o j e t  c r i m i n e l  s u f f i t  
p o u r  l e  f a i r e  c o n d a m n e r  à  la  p e i n e  p o r t é e  p a r  l ’ a r t .  3 9 9  
d u  C o d e  p é n a l  ; m a is  e l l e  n e  s u ffit  p o i n t  p o u r  p r o u v e r  q u ’ i l  
a  e u  le  d e s s e i n  d e  p a r t i c i p e r  a u  v o l  d o n t  il  n e  d o i t  r e t i r e r  
a u c u n  p r o f i t .  I l  p e u t  a v o i r  e u  le  d é s i r  d e  g a g n e r  u n  b o n  
s a l a i r e ,  e t  n o n  p a s  d e  p r e n d r e  p a r t  à  l ’e n t r e p r i s e .

L a  p r e u v e  d e  la  v o lo n t é  d e  c o o p é r e r  a u  c r i m e  n e  r é 
s u l t e  d o n c  p a s  d e  la  c o n n a i s s a n c e  s e u l e  q u e  l ’o n  a  d e  f o u r 
n i r  à  u n e  p e r s o n n e  le s  m o y e n s  d e  le  c o m m e t t r e  ;  e l l e  n e  
p e u t  s ’é t a b l i r  q u e  p a r  l e  c o n c e r t  f o r m é  e n t r e  le s  c o d é l i n 
q u a n t s .

R i e n  n ’ e m p è c h e ,  s a n s  d o u t e ,  d e  d e m a n d e r  a u  j u r y  s i  
l ’a c c u s é  e s t  c o u p a b l e  d ’ a v o i r  c o o p é r é  a u  c r i m e  a v e c  c o n 
n a i s s a n c e  e t  v o lo n t é  ; m a i s  l e  m o t  v o lon ta irem en t  n e  s e  
t r o u v a n t  p a s  d a n s  la  l o i ,  l ’a c c u s é  n e  p e u t  e x i g e r  q u e  c e l l e  
c o n d i t i o n  d e  la  p a r t i c i p a t i o n  c r i m i n e l l e  s o i t  é n o n c é e  d a n s  
l a  q u e s t i o n  à  s o u m e t t r e  a u  j u r y .

(1 ) C od e  p én a l d e  179 1 , p a rt . I I , t ït. I I I ,  a r t . 1 . F . aussi su p ra , n  3 .
(2 ) M o tifs  du Code p én a l, l. t l ,  p .  3 7 , a r t . 8 i .  Merlin. R ép ert . 

F 0 In ten tio n .— Bourguignon. M an uel, su r  l ’ a r t . 161 d u  C o d e d ’ in st . 
c r im .— Kaltf.r , t. I, n »  61 et 61 i i s . A rr . ca ss . d u  1 2 s e p le m b r e  1812  
et d u  4 fé v r ie r  1 81 4 , etc .

C e p e n d a n t ,  la  v o l o n t é  o u  l ’ i n t e n t i o n  é t a n t  u n  é lé m e n t  d e  
la  c u l p a b i l i t é ,  l e  j u r y  a  le  d e v o i r  d e  d é c l a r e r  l 'a c c u s é  n o n  
c o u p a b l e ,  s ’ il a  a c q u i s  la  c o n v i c t i o n  q u e  c e  d e r n i e r  n ’ a p a s  
p a r t i c i p é  à  l ’a c t io n  v o l o n t a i r e m e n t ,  d a n s  le  d e s s e i n  d u  
c r i m e .

2 3 .  I l  r é s u l t e  d u  p r i n c i p e  q u e  n o u s  v e n o n s  d ’ é t a b l ir ,  
q u e  d a n s  le s  d é l i t s  i n s t a n t a n é s ,  p r o v e n a n t  d ’ u n  m o u v e 
m e n t  i m p r é v u ,  s a n s  d é l i b é r a t i o n  p r é c é d e n t e ,  o n  n e  d o i t ,  
r i g o u r e u s e m e n t  p a r l a n t ,  r e c o n n a î t r e  n i  c o - a u t e u r s  n i  c o m 
p l i c e s .  L a  c u l p a b i l i t é  d ’ u n  a g e n t  n 'a  p a s  p u  s e  c o m m u n i 
q u e r  à  l ’a u t r e ;  p o in t  d ’a s s o c i a t i o n ,  p o in t  d 'i n t e l l i g e n c e ,  n i  
d e  p a c t e  q u i  r e n d e  c o m m u n e  à  t o u s  la  m ê m e  a c t io n  c r i 
m i n e l l e .  S i p l u s i e u r s  p e r s o n n e s  o n t  a g i ,  i l  y  a  a u t a n t  d e  
d é l i t s  d i s t i n c t s ,  p l u s  o u  m o i n s  g r a v e s ,  q u ’ il  y  a  e u  d e  fa its  
i n d i v i d u e l s  ( 3 ) .  T e l  e s t  l e  c a s  d u  m e u r t r e  c o m m i s  p a r  p l u 
s i e u r s  d a n s  u n e  r i x e .  S i in  r ix a  p ercu ssu s  h om o perier it, 
ic tu s  u niuscu just/ue in  hoc co llec to ru m  con tem p la r i op o r -  
tet  ( 4 ) .

2 4 .  P u i s q u e  la  p a r t i c i p a t i o n  à  u n  d é l i t  n ’e s t  p u n i s s a b le  
q u ’ a u t a n t  q u ’ e l l e  r é s u l t e  d ’ u n e  i n t e n t i o n  c r i m i n e l l e ,  o n  n e  
p e u t  a d m e t t r e  u n e  c o m p l i c i t é  p a r  s i m p l e  f a u t e ,  u n e  c o m 
p l i c i t é  i n v o lo n t a i r e .  C e t t e  p r o p o s i t i o n  e s t  é v i d e n t e ,  l o r s 
q u ’ il  s ’a g i t  d 'u n  c r i m e  c o m m i s  à  d e s s e i n  p a r  l ’ u n  e t  q u e  
l 'a u t r e  a  fa c i l i t é  s a n s  l e  v o u l o i r ,  p a r  i m p r u d e n c e .  U n e  
f e m m e  e m p l o i e ,  p o u r  s e  f a i r e  a v o r t e r ,  le s  m o y e n s  q u ’u n  
m é d e c i n  a  i n d i q u é s ,  p a r  m a n i è r e  d e  c o n v e r s a t i o n ,  d a n s  
u n e  r é u n i o n  à l a q u e l l e  a s s i s t a i t  c e t t e  f e m m e . Q u e l q u 'u n  a  
p r ê t é  à u n  i n d i v i d u  q u ’ il  n e  c o n n a i s s a i t  p o in t  d e s  l i m e s ,  
d e s  c r o c h e t s ,  u n e  é c h e l l e ,  d o n t  c e  d e r n i e r  s e  s e r t  p o u r  
c o m m e t t r e  u n  v o l .  S ’ i l  r é s u l t e  d e s  c i r c o n s t a n c e s  q u e  le  
p r e m i e r  a  a g i  s a n s  m a u v a i s  d e s s e i n ,  s o n  i m p r u d e n c e  n e  
p e u t  le  r e n d r e  c o u p a b l e  d e  p a r t i c i p a t i o n .

M a is  n e  p e u t -o n  p a s  d e v e n i r  com p lice ,  p a r  s i m p l e  f a u t e ,  
d ’ u n  d é l i t  d e  n é g l i g e n c e  (d elictu m  cu lp osu m )  ; p a r  e x e m p l e ,  
d ’ u n  h o m i c i d e  i n v o l o n t a i r e ?

D a n s  l ’ o p i n i o n  d e  C h a u v e a u  e t  H é l ie  ( 5 ) ,  r i e n  n e  s ’o p p o s e  
à  c e  q u ’ u n e  i m p r u d e n c e  a i t  d e s  c o m p l i c e s .  L e s  r è g l e s  d e  
la  c o m p l i c i t é  n e  r e ç o i v e n t  p o n t  d ’ e x c e p t i o n  d a n s  l e  c a s  d e s  
a r t .  3 1 9  e t  3 2 0  d u  C o d e  p é n a l ;  c a r  d ’ u n e  p a r t  c e s  r è g le s  
s o n t  g é n é r a l e s  e t  d ’ u n  a u t r e  c ô t é  l e u r  a p p l i c a t i o n  n ’é 
p r o u v e  p o i n t  u n  o b s t a c l e  r é e l .  T e l l e  e s t  a u s s i  la  d o c t r i n e  
d e  la  C o u r  d e  c a s s a t io n  d e  F r a n c e ,  q u i  d é c i d e  q u e  r ie n  
n ’ i m p l i q u e  c o n t r a d i c t i o n  d e  d é c l a r e r  u n  p r é v e n u  c o m p l i c e  
p a r  p r o m e s s e s ,  m e n a c e s ,  i n s t r u c t i o n s ,  a id e  o u  a s s i s t a n c e ,  
d e  l ’ i m p r u d e n c e  o u  d e  la  n é g l i g e n c e  q u i  o n t  o c c a s io n n é  
u n  h o m i c i d e  in v o lo n t a i r e  ( 6 ) .  N o s  a u t e u r s  e x p l i q u e n t  c e t t e  
d é c i s i o n  p a r  d e u x  e x e m p l e s .  U n  c o c h e r  p o u s s e  s e s  c h e 
v a u x  a u  m i l i e u  d ’ u n e  f o u l e ,  e t  i l  l e s  p o u s s e  s u r  l ’o r d r e  e t  
d ’ a p r è s  le s  i n s t r u c t i o n s  d e  s o n  m a î t r e  d o n t  i l  g u i d e  la  v o i 
t u r e .  L ’h o m i c i d e  c a u s é  p a r  c e t t e  i m p r u d e n c e ,  d i s e n t - i l s ,  
a u r a  p o u r  a u t e u r  le  c o c h e r  e t  p o u r  c o m p l i c e  l e  m a î t r e ,  
c o n f o r m é m e n t  à  l ’a r t .  6 0  d u  C o d e  p é n a l .  U n  e n f a n t  t i r e  u n  
c o u p  d e  f u s i l  d a n s  u n  l i e u  p u b l i c  a v e c  l ’a id e  d e  s o n  p è r e ,  
e t  i l  t u e  o u  b l e s s e  u n e  p e r s o n n e .  L ’ u n  s e r a  a u t e u r  e t  l ’a u 
t r e  c o m p l i c e  d e  l ’h o m i c i d e  i n v o l o n t a i r e .

R e m a r q u o n s  q u e  d a n s  c e s  d e u x  c a s ,  e t  d a n s  t o u s  le s  c a s  
s e m b l a b l e s ,  la  q u e s t i o n  q u e  l ’o n  s o u l è v e  e s t  u n e  q u e s t io n  
c o m p l è t e m e n t  o i s e u s e .  E n  e f f e t ,  l e  m a î t r e  e t  le  p è r e  o n t  
é t é  i n v o l o n t a i r e m e n t  c a u s e ,  t o u t  a u s s i  b i e n  q u e  l e  c o c h e r  
e t  l e  f i l s ,  d e  l 'h o m i c i d e  q u i  e s t  r é s u l t é  d e  l e u r  f a i t .  O r ,  
l 'a r t .  3 1 9  d u  C o d e  p é n a l  p u n i t  d e  l a  m ê m e  p e i n e  t o u s  c e u x  
q u i ,  p a r  m a l a d r e s s e ,  i m p r u d e n c e ,  i n a t t e n t i o n ,  n é g l i g e n c e  
o u  i n o b s e r v a t i o n  d e s  r è g l e m e n t s ,  o n t  c o m m i s  i n v o l o n t a i 
r e m e n t  u n  h o m i c i d e ,  o u  en  o n t é té  in v o lon ta irem en t ta cause. 
11 n ’ e s t  d o n c  p a s  n é c e s s a i r e  d e  f a i r e  v i o l e n c e  a u x  p r i n c i 
p e s  p o u r  a t t e i n d r e  le s  p e r s o n n e s  d o n t  i l  s ’ a g i t .

M a is  s u p p o s o n s  u n e  c o m p l i c i t é  p r o p r e m e n t  d i t e ,  u n e  
p a r t i c i p a t i o n  s e c o n d a i r e ,  a c c e s s o i r e  à  u n  d é l i t  c o m m i s  pap  
i m p r u d e n c e .  L ’ i n d i v i d u  q u i  a  p r ê t é  le  f u s i l ,  s a c h a n t  q u ’o n  
v o u l a i t  s ’ e n  s e r v i r  p o u r  t i r e r  d a n s  u n  l i e u  p u b l i c ,  o u  q u i

(5 ) R o ss i . T raité de d ro it  p én a l, p . 3 9 9 ,  é d it , d e  B ru x e lle s .
(4) L . 17 . 0 .  ad L .  C ornel. de s ica r . (4 8 . 8 .)
(5 ) T h é o r ie  d u  C od e  p é u a l, n °  2 6 3 9 . é d it ,  d e  B ru x e lle s .
(0 )  A r r .  d e  ca ss . d u  8  s e p t . 1 8 3 ) .
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a  a p p r i s  ù d e s  j e u n e s  g e n s  à  p r é p a r e r  l e  f e u  d ’a r t i f ic e  
q u ’i l s  o n t  t ir é  à  p r o x i m i t é  d e  m a i s o n s  c o u v e r t e s  d e  c h a u 
m e  p e u t - i l  ê t r e  p u n i  c o m m e  c o m p l i c e  d e  l ’ h o m i c i d e  o u  d e  
l ’ in c e n d i e  i n v o lo n t a i r e  q u i  e s t  r é s u l t é  d e  c e  f a i t ?  L a  n é 
g a t iv e  n o u s  p a r a it  i n c o n t e s t a b l e .  P o in t  d e  c o m p l i c i t é  s a n s  
i n t e n t i o n  c r i m i n e l l e ,  p a r  c o n s é q u e n t  s a n s  c o n n i v e n c e ,  
s a n s  c o n c e r t  f o r m é  e n t r e  d e u x  o u  p l u s i e u r s  p e r s o n n e s  d e  
c o m m e t t r e  le  c r i m e  e n  c o m m u n .  L o r s q u ’ u n  d é l i t ,  t e l  q u ’ u n  
h o m i c i d e ,  a  é t é  c o m m i s  i n v o l o n t a i r e m e n t  p a r  p l u s i e u r s ,  
t o u s  c e u x  q u i  e n  o n t  é t é  la  ca u se ,  e n c o u r e n t  la  p e i n e  p o r 
t é e  p a r  l 'a r t .  3 1 9  d u  C o d e  p é n a l ;  le s  a u t r e s ,  d o n t  la  p a r 
t ic ip a t io n  n ’a p a s  é té  u n e  des ca u sesd u  d é l i t ,  r e s t e n t  i m p u n i s .

2 I I .  —  D es d iv erses  esp èces  de p a rtic ip a tion s .

2 5 .  T o u t e  p a r t ic ip a t io n  à  u n  d é l i t  s u p p o s e  u n  f a i t ,  u n e  
a c t io n  p a r  l a q u e l l e  o n  c o n t r i b u e  à  l ’e x i s t e n c e  d e  c e  d é l i t .  
M a is  n e  p o u r r a i t -o n  p a s  d e v e n i r  c o m p l i c e  p a r  o m i s s i o n ?  
P lu s i e u r s  c r i m i n a l i s t e s  r é p o n d e n t  a f f i r m a t i v e m e n t  à  c e t t e  
q u e s t i o n .  D a n s  l e u r  s y s t è m e ,  la  p a r t ic ip a t io n  à  u n  d é l i t  
p e u t  ê tr e  p o s i t i v e  o u  n é g a t i v e .  L a  p r e m iè ’r e  c o n s i s t e  d a n s  
d e s  fa i t s  p a r  l e s q u e l s  o n  c o o p è r e  à  u n  d é l i t ;  la  s e c o n d e  a  
l i e u ,  lo r s q u ’ o n  f a c i l i t e  l ’e x é c u t i o n  d ’ u n  c r i m e ,  e n  o m e t 
t a n t  d e  fa ir e  c e  q u i  p o u r r a i t  le  p r é v e n i r .  O n  s e  r e n d ,  s u i 
v a n t  c e s  a u t e u r s ,  c o u p a b le  d e  p a r t i c i p a t i o n  n é g a t i v e ,  e n  
n ’ e m p ê c h a n t  p a s  l e  c r i m e  q u e  l ’o n  p o u r r a i t  e m p ê c h e r ,  o u  
e n  n e  r é v é la n t  p a s  à  l ’a u t o r i t é  le  p r o j e t  c r i m i n e l  d o n t  o n  
a  c o n n a i s s a n c e .

C e tte  t h é o r i e ,  q u i  e s t  e n  o p p o s i t i o n  a v e c  le s  p r i n c i p e s ,  
n ’ a p a s  é té  a d m i s e  p a r  n o t r e  l é g i s l a t i o n .  L a  d o c t r i n e  e t  la  
j u r i s p r u d e n c e  s o n t  d ’a c c o r d  s u r  c e  p o i n t  ( 1 ) .  L a  n o n  r é v é 
la t io n  d e  c e r t a i n s  c r i m e s  d o n t  l a  r é p r e s s i o n  i n t é r e s s e  p lu s  
p a r t i c u l i è r e m e n t  l ’ o r d r e  p u b l i c ,  e s t  p u n i e  p a r  l e  C o d e  a c 
t u e l ,  n o n  p a s  c o m m e  u n  a c t e  d e  c o m p l i c i t é ,  m a i s  c o m m e  
u n  c r im e  o u  d é l i t  s p é c i a l  ( 2 ) .

N o u s  d is o n s  q u e  c e t t e  t h é o r i e  e s t  c o n t r a i r e  a u x  p r i n c i 
p e s  q u i  d o m i n e n t  la  m a t i è r e .  D ’a b o r d ,  i l  e s t  é v i d e n t  q u ’o n  
n e  p e u t  c o o p é r e r  à  u n  d é l i t  p a r  l ’i n a c t i o n  o u  le  s i l e n c e .  
E n s u i t e ,  t o u t e  p a r t i c i p a t i o n  s u p p o s e  d a n s  l ’a g e n t ,  n o n -  
s e u l e m e n t  la  c o n n a i s s a n c e  d u  p r o j e t  c r i m i n e l ,  m a is  e n c o r e  
l a  v o lo n t é  d e  c o n t r i b u e r  à  s o n  e x é c u t i o n .  O r , la  c i r c o n 
s t a n c e  q u ’ u n e  p e r s o n n e  n ’ a  p a s  e m p ê c h é  o u  r é v é l é  le  
c r i m e ,  n e  p r o u v e  p o i n t  q u ’ e l l e  a  e u  l e  d é s i r  d e  le  v o i r  
e x é c u t e r ,  e t  m o i n s  e n c o r e  q u ’ e l l e  a  v o u l u  l e  f a v o r i s e r .  
C e t t e  p e r s o n n e  p e u t  a v o i r  e u  d ’ a u t r e s  m o t i f s  p o u r  r e s t e r  
d a n s  l ’ in a c t io n  e n  p r é s e n c e  d u  c r i m e ,  o u  p o u r  g a r d e r  le  
s i le n c e  s u r  l e  p r o j e t  c r i m i n e l  d o n t  e l l e  e s t  i n f o r m é e .  S i  
c e t t e  o m i s s i o n  c o n s t i t u e  u n  d é l i t ,  c e  n ’ e s t  p e u t  ê t r e  q u ’ u n  
d é l i t  s u i  gen eris .

D ’a i l l e u r s ,  la  c u l p a b i l i t é  n e  r é s u l t e  q u e  d ’ u n e  p a r t i c i 
p a t io n  d é t e r m i n é e  p a r  l a  l o i .  A u c u n e  i n d u c t i o n  n e  p e u t  
ê t r e  t i r é e  d e s  c i r c o n s t a n c e s  q u e  l a  lo i  d é c l a r e  c o n s t i t u 
t i v e s  d e  la  c o m p l i c i t é ,  à  d ’a u t r e s  c i r c o n s t a n c e s  a u x q u e l l e s  
e l l e  n ’ a  p a s  a t t a c h é  l e  m ê m e  c a r a c t è r e ,  q u a n d  m ê m e  o n  y  
a p e r c e v r a i t  la  p l u s  g r a n d e  a n a l o g i e .  O r ,  n o t r e  p r o j e t ,  
c o m m e  le  C o d e  a c t u e l ,  n e  p u n i t ,  c o m m e  c o u p a b l e s  d e  
p a r t i c i p a t i o n ,  q u e  c e u x  q u i  o n t  p r o v o q u é  o u  a id é  a u  c r i m e ,  
q u i  o n t  d o n n é  d e s  i n s t r u c t i o n s  o u  f o u r n i  le s  m o y e n s  d e  le  
c o m m e t t r e .

2 6 .  O n  d i s t i n g u e  p l u s i e u r s  e s p è c e s  d e  p a r t i c i p a t i o n s  :
1 °  A n e  c o n s i d é r e r  q u e  l ’ é l é m e n t  d u  t e m p s ,  o n  p e u t

p a r t i c i p e r  à  u n  d é l i t  p a r  d e s  a c t e s  q u i  p r é c è d e n t  l ’a c t io n  
p r i n c i p a l e ,  o u  p a r  d e s  a c t e s  q u i  l ’ a c c o m p a g n e n t  o u  e n  fo n t  
p a r t i e .  L e  C o d e  p é n a l  d e  1 8 1 0  a d m e t  e n c o r e  u n e  p a r t i c i 
p a t io n  su b séq u en te ,  q u o i q u ’i l  s o i t  i m p o s s i b l e  d e  c o o p é r e r  
o u  d e  p r e n d r e  u n e  p a r t  q u e l c o n q u e  à  u n  d é l i t  d é jà  c o n 
s o m m é .

2 °  R e l a t i v e m e n t  a u x  f a i t s  p a r  l e s q u e l s  o n  c o o p è r e  a u  
d é l i t ,  la  p a r t i c i p a t i o n  e s t  p u rem en t m u ra le  o u  p h y s iq u e .  O n  
s e  r e n d  c o u p a b l e  d e  p a r t i c i p a t i o n  p u r e m e n t  m o r a l e ,  l o r s 
q u e ,  p a r  d e s  e f fo r ts  c r i m i n e l s ,  o n  e x e r c e  u n e  i n f lu e n c e  
p l u s  o u  m o i n s  a c t i v e  e t  d i r e c t e  s u r  l a v o l o n t é  d e  l ’a g e n t , s o it  
e n  le  p r o v o q u a n t  a u  c r i m e ,  s o i t  e n  c o r r o b o r a n t  le  p r o j e t

(1 ) Car xo i  su r  l ’ a rt. 6 0  n °  11. L e Gravkrf.nd, t. I , c h .  111, se c t . 1, 
§ 1. Chauveau et Hélie, n ° 6 5 2 , R o s s i ,  p .  4 0 7 . A rr . ca s s . 29  ja n v .  180 7 . 
50  n o v .  1 8 1 0 , l ô  m ars 181 2 .

c r i m i n e l  d é j à  a r r ê t é  p a r  l u i .  L a  p a r t i c i p a t i o n  p h y s i q u e  
c o n s i s t e  d a n s  d e s  f a i t s  m a t é r i e l s  p a r  l e s q u e l s  o n  c o n t r i b u e  
s c i e m m e n t  e t  v o l o n t a i r e m e n t  à  l ’e x i s t e n c e  d u  d é l i t .  L a  
c o n n a i s s a n c e  e t  la  v o l o n t é  s o n t  d e s  c o n d i t i o n s  e s s e n t i e l l e s  
d e  t o u t e  p a r t i c i p a t i o n ,  p a r  c o n s é q u e n t  a u s s i  d e  c e l l e  q u e  
n o u s  a p p e l o n s  p h y s i q u e  o u  m a t é r i e l l e ,  e t  q u e  n o u s  n ’a p 
p e l o n s  a i n s i  q u e  p o u r  la  d i s t i n g u e r  d e  l a  p a r t i c i p a t i o n  
p u r e m e n t  m o r a l e .

3 “ E n f i n ,  p a r  r a p p o r t  à  s o n  i n f l u e n c e ,  f o u t e  p a r t i c i p a 
t i o n ,  p r é c é d e n t e  o u  c o n c o m i t a n t e ,  p h y s i q u e  o u  m o r a l e ,  
e s t  d e  d e u x  e s p è c e s  : p r in c ip a le  o u  a ccesso ire . L e s  c o u p a 
b l e s  d e  p a r t i c i p a t i o n  p r i n c i p a l e  s ’ a p p e l l e n t  a u te u r s ;  le s  
c o u p a b l e s  d e  p a r t i c i p a t i o n  s e c o n d a i r e  s o n t  d e s  com p lices  
p r o p r e m e n t  d i t s .

M a in t e n a n t  s i ,  e n  p r e n a n t  c e t t e  d e r n i è r e  d i s t i n c t i o n  
p o u r  b a s e  d u  s y s t è m e ,  o n  p a r v i e n t  à  d i s t i n g u e r  a v e c  a s s e z  
d e  p r é c i s i o n  le s  e s p è c e s  q u i  d o i v e n t  c o n s t i t u e r  la  p a r t i 
c i p a t i o n ,  p r in c ip a le  e t  p l a c e r  le s  a g e n t s  c r i m i n e l s  a u  n o m 
b r e  d e s  a u te u r s ,  t o u t  d e v i e n d r a  c la i r  e t  s u f f i s a m m e n t  p o 
s i t i f .  T o u t e s  le s  e s p è c e s  d e  p a r t i c i p a t i o n s  n o n  c o m p r i s e s  
d a n s  c e t t e  c a t é g o r i e  s e r o n t  secon d a ires , e t  n e  p o u r r o n t  
d o n n e r  l i e u  q u ’à  u n e  a c c u s a t i o n  d e  com p lic ité  ( 3 ) .

2 7 .  « L a  r é s o l u t i o n  e t  l e  fa i t  m a t é r i e l ,  d i t  R o s s i  ( 4 ) , s o n t  
l e s  d e u x  é l é m e n t s  c o n s t i t u t i f s  d u  d é l i t .  A i n s i ,  t o u t  i n d i 
v i d u  q u i  d o n n e  n a issa n ce  à  l ’ u n  o u  à  l ’a u t r e  d e  c e s  é l é 
m e n t s  ,  c o n t r i b u e  d ’ u n e  m a n i è r e  p r i n c i p a le  e t  d i r e c t e  à  
l 'e x i s t e n c e  d u  d é l i t ;  i l  e n  e s t  ca u se. 11 p e u t  y  a v o i r  e n  
m ê m e  t e m p s  d e s  f a c i l i t é s  s e c o n d a i r e s ,  d e s  i m p u l s i o n s  u l 
t é r i e u r e s ;  m a i s  le s  é lé m e n t s  c o n s t i t u t i f s  d u  d é l i t  e x i s t e n t  
i n d é p e n d a m m e n t  d e  c e s  i m p u l s i o n s ,  d e  c e s  f a c i l i t é s .  L e s  
a u t e u r s  d e  c e s  f a i t s  s e c o n d a i r e s  a u r o n t  a p p r o u v é  le  p r o 
j e t ,  s e c o n d é  l ’e x é c u t i o n  d u  c r i m e ;  m a i s  i l s  n ’ o n t  r i e n  créé . 
L e  c r i m e ,  p e u t - ê t r e  a v e c  m o i n s  d e  fa c i l i t é  e t  p l u s  d e  r i s 
q u e ,  a u r a i t  é t é  é g a l e m e n t  c o m m i s  p a r  le s  c o -a u te u r s ;  i l  a  
é t é ,  e n  o u t r e ,  f a v o r i s é  p a r  d e s  com p lices . L c s c o -a u te u r s  d é 
c i d e n t  q u e  l e  c r i m e  e x i s t e r a ,  e t  i l s  l ’ e x é c u t e n t  o u  l e  f o n t  
e x é c u t e r .  L e s  com p lices  a c c è d e n t  à  c e t t e  d é c i s i o n ,  e n  f a c i 
l i t a n t  l ’e x é c u t i o n  ; m a i s  i l s  n e  s o n t  p a s  l e s  v r a i s  a u t e u r s  
d u  c r i m e .  L a  réso lu tio n  n ’e s t  p a s  l e u r  œ u v r e ;  l ’ex écu tio n  
n o n  p l u s .  ;>

D 'a p r è s  c e l a ,  n o u s  a p p e lo n s  a u teu r  d u  d é l i t  c e l u i  q u i  e n  
e s t  c a u s e .  O n  p e u t  d e v e n i r  c a u s e  d u  d é l i t  p a r  a c t e  p h y 
s i q u e  o u  p a r  a c t e  m o r a l .  S o n t  a u t e u r s  d u  d é l i t  p a r  acte  
p h y s iq u e  :

C e u x  q u i  l ’ o n t  e x é c u t é  o u  q u i  o n t  c o o p é r é  d i r e c t e m e n t  
à  s o n  e x é c u t i o n  ;

C e u x  q u i ,  p a r  u n  f a i t  q u e l c o n q u e ,  e t  a v e c  c o n n a i s s a n c e ,  
o n t  p r ê t é ,  p o u r  l ’ e x é c u t i o n ,  u n e  a id e  t e l le  q u e ,  s a n s  le u r  
s e c o u r s ,  l ’a c t io n  n ’ a u r a i t  p u  ê t r e  c o m m i s e .

S o n t  a u t e u r s  p a r  acte m ora l :
C e u x  q u i ,  p a r  d o n s ,  p r o m e s s e s ,  m e n a c e s ,  a b u s  d 'a u t o 

r i t é  o u  d e  p o u v o i r ,  m a c h i n a t i o n s  o u  a r t i f i c e s  c o u p a b l e s ,  
o n t  p r o v o q u é  à  c e t t e  a c t i o n  ;

C e u x  q u i ,  s o i t  p a r  d e s  d i s c o u r s  t e n u s  d a n s  d e s  l i e u x  o u  
r é u n i o n s  p u b l i c s ,  s o i t  p a r  d e s  p la c a r d s  a f f i c h é s ,  s o i t  p a r  
d e s  é c r i t s  i m p r i m é s  o u  n o n ,  e t  v e n d u s  o u  d i s t r i b u é s ,  o n t  
p r o v o q u é  d i r e c t e m e n t  à  l a  c o m m e t t r e .  (A r t .  8 9  du p r o je t .)

2 8 .  D e s  a u t e u r s  d u  d é l i t  s e  d i s t i n g u e n t  le s  com p lices  ;  
l e u r  p a r t i c i p a t i o n  n ’ e s t  q u e  s e c o n d a i r e .  I l s  c o o p è r e n t  a u  
c r i m e ,  m a i s  p a r  d e s  a c t e s  q u i  n e  l e s  p la c e n t  p a s  a u  n o m 
b r e  d e s  a u t e u r s .

T e l s  s o n t  :
C e u x  q u i  o n t  d o n n é  d e s  i n s t r u c t i o n s  p o u r  c o m m e t t r e  

l 'a c t i o n ;
C e u x  q u i  o n t  p r o c u r é  d e s  a r m e s ,  d e s  i n s t r u m e n t s  o u  

t o u t  a u t r e  m o y e n  q u i  a  s e r v i  à  l ’a c t i o n ,  s a c h a n t  q u ’i l s  d e 
v a i e n t  y  s e r v i r  ;

C e u x  q u i ,  h o r s  l e  c a s  p r é v u  p a r  l e  §  3  d e  l ’ a r t .  8 9 ,  o n t ,  
a v e c  c o n n a i s s a n c e ,  a i d é  o u  a s s is t é  l ’a u t e u r  o u  l e s  a u t e u r s  
d e  l 'a c t i o n ,  d a n s  le s  fa its  q u i  l ’o n t  p r é p a r é e  o u  f a c i l i t é e ,  
o u  d a n s  c e u x  q u i  l ’ o n t  c o n s o m m é e  ;

C e u x  q u i ,  c o n n a i s s a n t  la  c o n d u i t e  c r i m i n e l l e  d e s  m a l -

(2 )  A rt . 105  à 1 0 7 , 1 5 6 , 1 5 7 ,1 5 8 ,1 4 4  d u  C od e  p én a l.
(3) Rossi, T raité  de d ro it p én a l, p. 383, édit, de Bruxelles.
(4) Ib idem .
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f a i t e u r s  e x e r ç a n t  d e s  b r i g a n d a g e s  o u  d e s  v i o l e n c e s  c o n t r e  
l a  s û r e t é  d e  l ’ E t a t ,  la  p a i x  p u b l i q u e ,  l e s  p e r s o n n e s  o u  le s  
p r o p r i é t é s ,  l e u r  o n t  f o u r n i  h a b itu ellem en t  l o g e m e n t ,  l i e u  
d e  r e t r a i t e  o u  d e  r é u n i o n .  [A r t .  9 0 ,  9 1  d u  p r o je t .)

T o u t e  p a r t i c i p a t i o n  s u p p o s e  d e s  a c t e s  q u i  a c c o m p a g n e n t  
l ’ a c t io n  p r i n c i p a l e ,  o u  q u i  e n  f o n t  p a r t i e .  O n  p e u t ,  i l  e s t  
v r a i ,  s e  r e n d r e  c o u p a b l e  d e  f a i t s  p o s t é r i e u r s  à  u n  c r i m e  
d é j à  c o n s o m m é  e t  q u i  s ’ y  r a t t a c h e n t  d ’ u n e  m a n i è r e  p lu s  
o u  m o i n s  d i r e c t e ;  m a is  c e s  f a i t s ,  n o u s  l ’ a v o n s  d i t ,  n e  c o n 
s t i t u e n t  p a s  u n e  p a r t i c i p a t i o n  à  c e  c r i m e ,  e t ,  p a r  c o n s é 
q u e n t ,  n e  p e u v e n t  ê t r e  p u n i s  c o m m e d e s  a c t e s  d e  com p lic ité . 
T o u t e f o i s ,  s i  l e s  a c t e s  m a t é r i e l l e m e n t  s u b s é q u e n t s  a v a i e n t  
é t é  p r o m i s  o u  c o n c e r t é s  a v a n t  l ’ e x é c u t i o n  d u  c r i m e ,  i l  y  
a u r a i t  v é r i t a b l e m e n t  p a r t i c i p a t i o n ;  c a r  c e t t e  p r o m e s s e ,  
c e  c o n c e r t  f o r m é  e n t r e  le s  a u t e u r s  d u  c r i m e  e t  l e u r s  f a u 
t e u r s ,  f a c i l i t e  l ’ e x é c u t i o n  d e s  c r i m e s  p r o j e t é s ,  e n  a s s u r a n t  
a u x  p r e m i e r s  d e s  s e c o u r s  p o u r  l e s  s o u s t r a i r e  a u x  r e c h e r 
c h e s  e t  à  l ’a c t io n  d e  la  j u s t i c e ,  o u  p o u r  r e c u e i l l i r  le s  a v a n 
t a g e s  q u ’ i ls  s e  p r o m e t t e n t  d u  c r i m e .  C ’ e s t  e n  v e r t u  d e  c e  
p r i n c i p e ,  q u e  l ’a r t .  9 1  a s s i m i l e  a u x  c o m p l i c e s  le s  r e c e 
l e u r s  h a b i t u e l s  d e s  m a l f a i t e u r s .

A p r è s  a v o i r  a in s i  t r a c é  l e s  é l é m e n t s  d u  s y s t è m e  a d o p t é  
p a r  la  c o m m i s s i o n , n o u s  e n t r e r o n s  d a n s  le s  d é t a i l s  d e  
n o t r e  p r o j e t .

§  I I I .  —  D e s  a u teu rs  d ’u n  cr im e o u  d élit.

A .  D e s  a u teu rs  p a r  acte p h y s iq u e .

2 9 .  L ’a r t .  8 9  d u  p r o j e t  p u n i t  c o m m e  a u teu rs  d ’ u n e  a c 
t io n  q u a l i f i é e  c r i m e  o u  d é l i t  :

C e u x  q u i  l ’o n t  ex écu tée  o u  q u i  o n t  co o p éré  d irec tem en t à 
son  ex é c u tio n .  C e lu i  q u i  s a i s i t  la  p e r s o n n e  q u e  l ’o n  v e u t  
t u e r ;  c e l u i  q u i  l u i  l i e  le s  b r a s ;  c e l u i  q u i  la  b â i l l o n n e ;  
c e l u i  q u i  l ’ é g o r g e ,  s o n t  c o - a u t e u r s  d e  l ’a s s a s s i n a t .  C e lu i  q u i  
s o u t i e n t  l ’é c h e l l e  ;  c e l u i  q u i  g a r d e  à  v u e  le s  h a b i t a n t s  d e  
la  m a i s o n  e t  le s  e m p ê c h e ,  p a r  d e s  m e n a c e s ,  d ’a p p e l e r  a u  
s e c o u r s ;  c e l u i  q u i  f o r c e  la  s e r r u r e ;  c e l u i  q u i  s ’ e m p a r e  
d e s  r o u l e a u x  d ’o r ,  s o n t  c o - a u t e u r s  d u  v o l .  C e lu i  q u i  a r 
r ê t e  l e s  c h e v a u x  ;  c e l u i  q u i  s e  p r é s e n t e  a r m é  à  la  p o r 
t i è r e  d e  l a  v o i t u r e  e t  d e m a n d e  la  b o u r s e ,  e t  c e u x  q u i ,  
s a n s  r i e n  f a i r e  n i  r i e n  d i r e ,  p r ê t e n t  l e u r  p r é s e n c e  p o u r  
f a i r e  n o m b r e  e t  e f f r a y e r  l e s  v o y a g e u r s ,  s o n t  c o -a u t e u r s  d u  
b r i g a n d a g e  ( 1 ) .

8 0 .  S o n t  é g a l e m e n t  p u n i s  c o m m e  a u teu rs  d e  l ’a c t i o n  :
C eu x  q u i, p a r  u n  fa it  q u e lco n q u e , on t p r ê té  p o u r  l ’e x é c u 

tion  u n e  aide telle q u e , sa n s  le u r  s eco u rs , l ’a c tion  n ’a u ra it  
p u  ê tr e  com m ise.

I l  i m p o r t e  d e  b i e n  d é f i n i r  l e  s e n s  e t  l a  p o r t é e  d e  c e t t e  
d i s p o s i t i o n .  E n  p a r la n t  d e  c e u x  q u i  o n t  p r ê t é  p o u r  l ’ex é cu 
tion  u n e  a id e  n é c e s s a i r e ,  i n d i s p e n s a b l e ,  l e  p r o j e t  n ’e n 
t e n d  p o i n t  r e s t r e i n d r e  la  q u a l i f i c a t i o n  d ’a u t e u r  à  c e u x  
d o n t  l e  s e c o u r s  e s t  i n t e r v e n u  d a n s  l ’ e x é c u t i o n  m ê m e  d u  
c r i m e ;  i l  s ’a g i t ,  d a n s  c e  p a r a g r a p h e ,  d e  l a  p a r t i c i p a t i o n  
q u i  s e  m a n i f e s t e  p a r  a id e  o u  a s s i s t a n c e ,  s o i t  d a n s  le s  p r é 
p a r a t i f s ,  s o it  d a n s  le s  a c t e s  d 'e x é c u t i o n  ;  i l  s ’ a g i t ,  e n  d ’a u 
t r e s  t e r m e s ,  d e  c e u x  q u i  o n t ,  a v e c , c o n n a i s s a n c e ,  a id é  o u  
a s s i s t é  l ’a u t e u r  o u  le s  a u t e u r s  d e  l ’a c t i o n  d a n s  le s  f a i t s  q u i  
e n  o n t  p r é p a r é  o u  f a c i l i t é  l ’ e x é c u t i o n .  S i  l e  c r i m e  a v a i t  
p u  ê t r e  c o m m i s  s a n s  l e u r  a s s i s t a n c e ,  q u o i q u e  p e u t - ê t r e  
a v e c  m o i n s  d e  f a c i l i t é  e t  p l u s  d e  r i s q u e ,  c e u x  q u i  o n t  
p r ê t é  l e u r  s e c o u r s  s o n t  p u n i s  c o m m e  com p lice s ,  c o n f o r 
m é m e n t  a u  §  4  d e  l ’a r t .  9 0  d u  p r o j e t .  Q u e  s i ,  a u  c o n t r a i r e ,  
i l s  o n t  p r ê t é  u n e  a i d e  t e l l e  q u e ,  s a n s  l e u r  s e c o u r s ,  le  
c r i m e  n ’a u r a i t  p u  ê t r e  c o m m i s ,  l e u r  p a r t i c i p a t i o n  e s t  p r i n 
c i p a l e ,  e t  le  p r o j e t  l e s  a s s i m i l e  a u x  a u t e u r s  d u  c r i m e .  E n  
d i s a n t  q u e ,  sa n s  le u r  secou rs , l ’ a c tion  n ’ a u ra it  p u  être  com 
m ise ,  l e  p r o j e t  n e  p r e n d  p a s  c e s  m o t s  d a n s  u n  s e n s  a b s o l u .  
P o u r  q u e  l ’a c c u s é  d e  p a r t i c i p a t i o n  m é r i t e  d ’ ê t r e  p u n i  
c o m m e  c o - a u t e u r ,  i l  s u f f i t  q u e ,  s a n s  s o n  s e c o u r s ,  l ’ a c t io n  
n ’ e û t  p a s  é t é  c o m m i s e  a v e c  le s  c i r c o n s t a n c e s  q u i  l ’o n t  a c 
c o m p a g n é e ,  d e  la  m a n i è r e  d o n t  e l l e  a  é t é  e x é c u t é e , l e  j o u r  
o ù  e l l e  a  e u  l i e u ,  e t c .

(1 ) R o s s i ,  Traité de droit pénal, p .  3 9 4 .
(2 )  L ’ in d iv id u  q u i  p rê te  sa m a ison  p o u r  l ’ e x é c u t io n  d ’ un c r im e , 

n ’ est pas s im p le  c o m p lic e .  L ’ a rt. 9 0 ,  n °  S , d u  p r o je t  n e  s ’ a p p liq u e  
q u ’ a u x  o b je ts  m o b ilie r s  q u i o n t  se rv i à c o m m e ttre  le  c r im e ,  te ls  q u e

L e  d o m e s t i q u e  q u i  o u v r e  a u x  v o le u r s  la  p o r t e  -d e  la  
m a i s o n  d e  s o n  m a i t r e ;  c e l u i  q u i  fa i t  le  g u e t ,  p e n d a n t  
l ’ e x é c u t i o n  d u  c r i m e ;  c e l u i  q u i ,  p e n d a n t  q u e  s o n  a m i  e n 
l è v e  u n e  p e r s o n n e ,  l ’ a t t e n d  a v e c  u n e  v o i t u r e ,  d e s  c h e 
v a u x  ;  c e l u i  q u i  a  p r ê t é  s a  m a i s o n  p o u r  l ’ e x é c u t i o n  d ’ u n  
a s s a s s i n a t  ( 2 ) ;  c e l u i  q u i  y  a t t i r e  la  v i c t i m e ;  c e l u i  q u i  l ’y  
r e t i e n t  j u s q u ’ à  l ’a r r i v é e  d e s  a s s a s s i n s ;  c e lu i  q u i  s e r t  d e  
g u i d e  a u x  r e b e l l e s  q u i  v e u l e n t  s ’ e m p a r e r  p a r  u n  c o u p  d e  
m a i n  d ’ u n e  p la c e  f o r t e ,  o u  q u i  le s  a v e r t i t ,  p a r  d e s  s i g n a u x ,  
d u  m o m e n t  f a v o r a b l e  à  l ’e x é c u t i o n  d e  le u r  p r o j e t ,  s o n t  
t o u s  c o - a u l e u r s  d u  c r i m e  o u  p e u v e n t  d u  m o in s  l ’ê t r e .

L a  q u e s t i o n  d e  s a v o i r  s i  l e  s e c o u r s  p r ê t é  p a r  l ’a c c u s é  
é t a it  o u  n ’ é t a it  p o in t  n é c e s s a i r e  p o u r  l ’e x é c u t io n  d u  c r i m e ,  
e s t  u n e  s i m p l e  q u e s t i o n  d e  f a i t ,  d o n t  la  s o lu t io n  a p p a r 
t i e n t  a u  j u r y .

D a n s  t o u t e s  l e s  a c c u s a t i o n s  d e  p a r t ic ip a t io n  p r i n c i p a l e  
p a r  a id e  o u  a s s i s t a n c e ,  i l  f a u t  d o n c  d e m a n d e r  a u  j u r y  :

I .  S i l ’a ccu sé est cou p a b le  d ’a v o ir , avec  con n a issa n ce, a id é  
ou  assisté l ’a u te u r  o u  les a u teu rs  d e l ’a ction , d a n s  les fa i ts  
q u i  l ’o n t  p r ép a r ée  o u  fa c i l i t é e ,  o u  d ans ceu x  q u i  l ’o n t  con 
som m ée (a rt.  9 0  n° -4).

I I .  S i  l ’accusé a  p r ê té , p o u r  l ’ ex écu tion  du cr im e , u n e  u ide  
telle q u e  sa ns son  s e co u rs , l ’ a ction  n ’ a u ra it  p u  ê tre  com m ise .

S i le s  d e u x  q u e s t i o n s  s o n t  r é s o l u e s  a f f i r m a t iv e m e n t  p a r  
l e  j u r y ,  l ’a c c u s é  s e r a  p u n i  c o m m e  co -a u teu r  d u  c r i m e .  Q u e  
s i  l e  j u r y  r é p o n d  a f f i r m a t i v e m e n t  à  la  p r e m i è r e ,  e t  n é g a 
t i v e m e n t  à  la  s e c o n d e ,  l ’ a c c u s é  s e r a  p u n i  c o m m e  c o m p l i c e  
d e  c e  c r i m e .

I l  n ’ e s t  p a s  n é c e s s a i r e ,  s a n s  d o u t e ,  d e  f a i r e  r e m a r q u e r  
q u e ,  p o u r  s e  r e n d r e  c o u p a b l e  d e  p a r t i c i p a t i o n ,  i l  f a u t  
p r ê t e r  s o n  s e c o u r s  d a n s  u n e  i n t e n t i o n  c r i m i n e l l e ,  e t  p a r 
t a n t  avec con n a issa n ce  (n °  1 5 ) .  M a is  c o m m e  le  j u r y  n e  d o i t  
r é p o n d r e  à la  q u e s t i o n  d e  s a v o i r  s i l ’ a s s is t a n c e  p r ê t é e  p a r  
l ’a c c u s é  é t a i t  n é c e s s a i r e ,  q u ’a p r è s  l ’a v o i r  r e c o n n u  c o u p a 
b l e  d ’a v o i r ,  avec con n a issa n ce ,  a i d é  o u  a s s is t é  l ’a u t e u r  
d a n s  le s  f a i t s  p r é p a r a t o i r e s  o u  d ’e x é c u t i o n ,  i l  é t a i t  i n u t i l e  
d ’ e x p r i m e r  c e t t e  c o n d i t i o n  d a n s  l e  n "  8  d e  l ’a r t .  8 9  d u  
p r o j e t .  L e s  o b s e r v a t i o n s  q u e  n o u s  v e n o n s  d e  f a i r e ,  t r o u 
v e r o n t  l e u r  c o m p l é m e n t  d a n s  c e l l e s  q u e  n o u s  p r é s e n t e 
r o n s  p l u s  l o i n ,  e n  e x p o s a n t  l e s  m o t i f s  d u  §  A d e  l ’ a r t .  9 0  
d e  n o t r e  p r o j e t  ( 8 ) .

8 1 .  P a r m i  c e u x  q u e  l e  p r o j e t  p u n i t  c o m m e  a u t e u r s  d e  
l ’a c t i o n  q u a l i f i é e  c r i m e  o u  d é l i t ,  o n  p e u t  t r o u v e r  d e s  d e 
g r é s  d i f f é r e n t s  d e  c u l p a b i l i t é .  M a is  la  lo i  n e  p e u t  e n t r e r  
d a n s  t o u s  l e s  d é t a i l s  d e  c e t t e  m a t i è r e ;  e l l e  n ’ a  p a s  le s  
m o y e n s  d e  d i s t i n g u e r ,  d e  p r é c i s e r  t o u t e s  le s  n u a n c e s  d e  
la  p a r t i c i p a t i o n  c r i m i n e l l e ;  e l l e  d o i t  e n  a b a n d o n n e r  l ’a p 
p r é c i a t i o n  à  la  c o n s c i e n c e  é c l a i r é e  d e s  j u g e s .

« L a  m o r a l i t é  d e  l ’ a c t io n  i n d i v i d u e l l e ,  d i t R o s s i  (A ) , p e u t  
n e  p a s  ê t r e  la  m ê m e  p o u r  t o u s  : l e  p r e m i e r  a u t e u r  d e  la  
r é s o l u t i o n ,  c e lu i  q u i  a  p r o p o s é  a u x  a u t r e s  s e s  p r o j e t s  e t  
s e s  p l a n s ,  s e r a  p r o b a b l e m e n t  c e l u i  s u r  q u i  p è s e r a  la  p l u s  
h a u t e  r e s p o n s a b i l i t é  m o r a l e .  M a is  i l  n ’ e s t  p a s  d o n n é  à  la  
j u s t i c e  h u m a i n e  d ’a p p r o f o n d i r  l e s  m y s t è r e s  d e  la  c o n 
s c i e n c e ,  a u  p o i n t  d ’ é t a b l i r ,  p o u r  c e s  n u a n c e s ,  d e s  c la sse s  
d i f f é r e n t e s  d e  c o u p a b l e s .  S ’ i l  e s t  a u s s i  i n ju s t e  q u e  d a n g e 
r e u x  d e  f r a p p e r  d e  la  m ê m e  p e i n e  t o u t e  e s p è c e  d e  p a r t i 
c ip a t io n  a u  c r i m e ,  i l  n e  s e r a i t  n i  m o i n s  d a n g e r e u x  n i  
m o i n s  i n j u s t e  d ’ é t a b l i r ,  e n  p r a t i q u e ,  u n  tr o p  g r a n d  n o m 
b r e  d e  s u b d i v i s i o n s ,  t i r é e s  d e  n u a n c e s  m o r a le s  q u ’i l  e s t  
i m p o s s i b l e  d e  b i e n  c a r a c t é r i s e r .  E n  s u p p o s a n t  à  l ’ œ i l  h u 
m a i n  p l u s  d e  p e r s p i c a c i t é  e t  d e  j u s t e s s e  q u ’ i l  n ’ e n  p o s 
s è d e ,  o n  n e  l e  r e n d  p a s  p l u s  c l a i r v o y a n t  : la  m u l t i p l i c i t é  
d e s  d é t a i l s  le  f a t i g u e , e t  b i e n t ô t  i l  n e  v o i t  p l u s  q u ’à  t r a 
v e r s  u n  v o i l e  q u i  l u i  f a i t  p o r t e r  d e s  j u g e m e n t s  h a s a r d é s  
e t  c o n t r a d i c t o i r e s .  D 'a i l l e u r s ,  l e  l é g i s l a t e u r  n ’a  n i  l e  b e 
s o i n ,  n i  le  d r o i t  d e  s c r u t e r  à  fo n d  la  p e r v e r s i t é  m o r a l e  d e  
l ’a g e n t ,  e t  d ’ a t t e i n d r e  p a r  l a  s a n c t i o n  p é n a le  la  d e r n i è r e  
l i m i t e  d e  la  j u s t i c e  a b s o l u e .  L a  m ê m e  e s p è c e  d e  p e i n e  p e u t  
d o n c  ê t r e  a p p l i q u é e  à  t o u s  l e s  c o - a u t e u r s  d u  c r i m e .  »

c le f s ,  l im e s , c r o c h e ts ,  c o r d e s ,  é ch e lle s , a rm e s , p o is o n , e tc . V o ir  c i -  
d e s s o u s  n »  62  in  fine.

(3 )  V o ir  c i-d e s s o u s ,  les  n « s 64  et su iv a n ts .
(4 )  Traité de droit pénal, p .  3 9 6 .
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B . D es a u teu rs  p a r  acte m ora l, ou  des p ro v o ca teu rs .

I. EN GÉNÉRAL.

3 2 .  L e  p r o j e t  r e g a r d e  c o m m e  a u teu rs  d u  c r i m e  o u  d u  
d é l i t :C e u x  q u i, p a r d o n s ,  p rom esses , m en a ces, abu s d ’a u to 
r i té  ou  de p o u v o ir ,  m a ch in a tion s  ou  artifices co u p a b les , on t  
p r o v o q u é  à cette a c tion  ;  c e u x  q u i ,  so it p a r  des d iscou rs  ten u s  
d a n s les l ie u x  o u  r é u n io n s  p u b lic s , soit p a r  des p la ca rd s  affi
ch és , s o it  p a r  des écr its , im p r im és  ou  n on , et v en d u s o u  d istri
b u é s , on t p r o v o q u é  d irec tem en t à le com m ettre  ( A r t .  8 9 ,  %  4  
e t  5 ) .  B a n s  le  s y s t è m e  d e  n o t r e  p r o j e t ,  le s  i n d i v i d u s  q u i ,  
p a r  le s  m o y e n s  i n d i q u é s ,  o n t  p r o v o q u é  a u  c r i m e  s o n t  
c o u p a b l e s  d e  p a r t i c i p a t i o n  p r i n c i p a l e  e t  p u n i s  d e  la  m ê m e  
p e i n e  q u e  l e s  a u t e u r s  p h y s i q u e s  d u  c r i m e ;  c a r ,  e n  r è g l e  
g é n é r a l e ,  i l s  o n t  d o n n é  n a i s s a n c e  à  la  réso lu tion  d e  l ’e x é 
c u t e r .  C e p r i n c i p e  d ’ a s s i m i l a t i o n , a d o p t é  p a r  t o u t e s  le s  
l é g i s l a t i o n s  m o d e r n e s  ( 1 ) ,  a  é t é  a t t a q u é  d a n s  le s  d e r n i e r s  
t e m p s  p a r  le  s a v a n t  Carmignani ( 2 ) ,  q u i  c o n s i d è r e  la  p a r 
t i c i p a t i o n  m o r a l e ,  m ê m e  la  p l u s  d i r e c t e ,  c o m m e  p u r e m e n t  
s e c o n d a i r e ,  c o m m e  u n  s i m p l e  a c t e  d e  c o m p lic ité ;  m a is  la  
t h é o r i e  d u  c r i m i n a l i s t e  i t a l i e n  a  é t é  v i c t o r i e u s e m e n t  r é 
f u t é e  p a r  u n  a u t e u r  n o n  m o i n s  c é l è b r e .

3 3 .  u S u i v r o n s - n o u s ,  d i t  R o s s i  ( 3 ) ,  l ’ o p i n i o n  d e  c e u x  
q u i  r e g a r d e n t  l a  p a r t i c i p a t i o n  m ora le ,  m ê m e  la  p l u s  d i 
r e c t e ,  c o m m e  u n e  p a r t i c i p a t i o n  p u r e m e n t  a c c e s s o i r e  ?

«  C o m m e  m e s u r e  p o l i t i q u e ,  u n e  lo i  d e  c e  g e n r e  n e  p a 
r a î t  p a s  s a n s  q u e l q u e  u t i l i t é .  L e s  i n v e n t e u r s  d ’ u n  p r o j e t  
c r i m i n e l ,  q u i  n e  p e u v e n t  o u  n e  v e u l e n t  p a s  l ’e x é c u t e r  d e  
l e u r s  p r o p r e s  m a i n s ,  t r o u v e r a i e n t  p l u s  d i f f i c i l e m e n t  d e s  
h o m m e s  p r o p r e s  à  s e r v i r  l e u r s  p a s s i o n s ,  s i  c e s  h o m m e s  
s a v a i e n t  q u ’ i l s  v o n t  c o u r i r  u n  d a n g e r ,  t o u j o u r s  p l u s  g r a n d  
q u e c e l u i  a u q u e l  s ’ e x p o s e l e u r m a n d a n t  o u  l e u r  c o n s e i l l e r .  
D a n s  c e t  a r r a n g e m e n t ,  l ’ i n s t i g a t e u r  s e  d o n n e  p o u r  u n  
l â c h e  ;  l ’ e x é c u t e u r  e s t  o u  p a r a î t  d u p e .  C e  s o n t  d e s  r ô le s  
q u e  m ê m e  l e s  h o m m e s  c o r r o m p u s  n ’ a i m e n t  p a s  à  j o u e r .

« M a is  l ’ i n j u s t i c e  d ’ u n e  p a r e i l l e  d i s p o s i t i o n  s e r a i t  r é 
v o l t a n t e .  C o m m e n t  é t a b l i r  u n e  r è g l e  a b s o l u e ,  d ’ a p r è s  l a 
q u e l l e  l 'h o m m e  q u i ,  p a r  s o n  c r é d i t ,  s o n  i n f l u e n c e ,  p a r  s e s  
p r o m e s s e s  o u  p a r  s o n  o r , e s t  p a r v e n u  à  f a i r e  d ’ u n  a u t r e  
h o m m e  l ’ i n s t r u m e n t  d e  s e s  p a s s i o n s ;  l ’h o m m e  a u s s i  l â c h e  
q u e  s c é lé r a t  q u i ,  p o u r  p e r d r e  s o n  e n n e m i ,  i m m o l e  à  s e s  
d é s i r s  c r i m i n e l s  u n  a u t r e  i n d i v i d u ,  u n e  a u t r e  f a m i l l e ,  
s e r a  p a s s i b l e  d ’u n e  p e i n e  m o i n d r e  q u e  c e l l e  d e  l ’ e x é c u t e u r  
d u  c r i m e ?  C e  s e r a i t  a c c o r d e r  u n e  p r i m e  à  l a  p l u s  n o i r e  
s c é l é r a t e s s e .  S i l a  c u l p a b i l i t é  s e  p r o p o r t i o n n e  à  l ’ i m p o r 
t a n c e  d u  r ô l e  q u e  l ’ a g e n t  a  j o u é ,  i l  e s t  é v i d e n t  q u ’ e n  p l u 
s i e u r s  c a s  l ’a u t e u r  d u  p r o j e t  c r i m i n e l  e s t  t o u t  a u s s i  c o u 
p a b l e ,  o u  p l u s  c o u p a b l e  e n c o r e  q u e  l ’ e x é c u t e u r  d e  l ’a c t e  
m a t é r i e l .  D ’ a i l l e u r s ,  c e t t e  l o i  e n g a g e r a i t  l e  m a l f a i t e u r  
r i c h e  e t  p u i s s a n t  à  c h e r c h e r  d e s  c o m p l i c e s ,  à  c o m m u n i 
q u e r  l e  p o i s o n  d e  s o n  i n i q u i t é  à l ’ h o m m e  n é c e s s i t e u x ,  
d o u é  t r o p  s o u v e n t  d ’ u n  c o u r a g e  b r u t a l ,  d ’ u n  e s p r i t  f a i b le  
e t  d ’ u n  b r a s  v i g o u r e u x .  V o i l à  u n  m a l  m o r a l  e t  p o l i t i q u e ,  
p l u s  c e r t a in  q u e  l ’ e s p o i r  d e  r e n d r e  p a r  c e t t e  lo i  p l u s  d i f 
f i c i le s  l e s  m o y e n s  d e  t r o u v e r  d e s  c o m p l i c e s .

« L a  d é c o u v e r t e  d u  c r i m e  d e v i e n t ,  i l  e s t  v r a i ,  p l u s  f a 
c i l e ,  ta n t  q u e  c e  n ’ e s t  p a s  u n e  s e u le  e t  m ê m e  p e r s o n n e  q u i  
l ’a  p r o j e t é  e t  e x é c u t é .  E s t - c e  à  d i r e  q u ’i l  f a i l l e  p o u r  c e la  
f a v o r i s e r  la  m u l t i p l i c a t i o n  d e s  d é l i n q u a n t s ?  A  n e  fa ir e  
m ê m e  q u ’ u n  c a l c u l  d ’ u t i l i t é ,  o ù  s e r a i t  l ’ a v a n t a g e  ?  F a v o 
r i s e z  c e  g e n r e  d e  c o m p l i c i t é ,  v o u s  a r r i v e r e z  p l u s  a i s é m e n t  
à  la  d é c o u v e r t e  d e  q u e l q u e s  c r i m e s  o u  d e  s e s  a u t e u r s  ; m a is  
c o m b i e n  d e  c r i m e s  r e s t e r o n t  s a n s  e x é c u t i o n ,  s i  c e u x  q u i  
l e s  o n t  p r o j e t é s  n e  t r o u v e n t  p a s  a i s é m e n t  d e s  e x é c u t e u r s ,  
o u  s i  l ’ a u t e u r  d u  p r o j e t  s a i t  q u ’ il  n e  g a g n e r a  r i e n  à  s e  
d o n n e r  u n  c o m p l i c e ,  q u e  c ’ e s t  s a n s  a u c u n  a v a n t a g e  q u ’i l  
v a  c o u r i r  la  c h a n c e  d ’ ê t r e  t r a h i  ?

« L e c r im e  n ’ a u r a it  p a s  eu  lieu  sans l ’ ex écu tion  m a tér ie lle . 
S a n s  d o u t e ,  c o m m e  l ’ i n c e n d i e  n ’a  p a s  l i e u  s a n s  f e u ,  n i  
l ’ e m p o i s o n n e m e n t  s a n s  p o i s o n .  C e p e n d a n t  c e  n ’ e s t  p a s  le  
f e u  n i l e  p o i s o n  q u i  s o n t  le s  p r i n c i p a u x  c o u p a b l e s .  I l  n ’y  
a  r ie n  q u e  d e  s é r i e u x  d a n s  c e t t e  o b s e r v a t i o n ;  c a r  l ’ o b j e c 

t io n  n e  t e n d  é v i d e m m e n t  q u ’ à  c o n s i d é r e r  l e  fa i t  d e  l ’ e x é c u 
t io n  p l u t ô t  d a n s  l a  m a téria lité  d e  s e s  e f fe t s  q u e  d a n s  sa  
m o r a li t é .  L ’o b j e c t i o n  s e r a i t  d ’ u n e  g r a n d e  f o r c e ,  s i  n o u s  
s o u t e n i o n s  q u e  l ’e x é c u t e u r  d o i t  d e m e u r e r  i m p u n i  ;  m a i s  
c o m m e ,  a u  l i e u  d ’u n e  p a r e i l l e  a b s u r d i t é ,  i l  n e  s ’ a g i t  q u e  
d e  s a v o i r  o ù  s e  t r o u v e  l e  p l u s  d e  c u l p a b i l i t é ,  c ’ e s t  n e  r i e n  
d i r e  q u e  d e  r a p p e l e r  la  n é c e s s i t é  d u  fa it  m a t é r i e l  p o u r  la  
c o n s o m m a t i o n  d u  c r i m e .  S i le  fa i t  m a t é r ie l  e s t  t o u j o u r s  
n é c e s s a i r e ,  la  p a r t i c i p a t i o n  m ora le  d e  t e l  o u  t e l  i n d i v i d u  
a  a u s s i  é t é  p l u s  d ’ u n e  f o is  u n e  c o n d i t i o n  s in e  q n â  n on  d u  
c r i m e  c o m m i s .  E t  q u e l q u e  n é c e s s a i r e  q u e  s o i t  l ’ e x é c u t i o n  
m a t é r i e l l e ,  i l  s e r a i t  a b s u r d e  d e  l ’ é t a b l i r  c o m m e  u n e  m e 
s u r e  c o n s t a n t e  e t  p o s i t i v e  d e  la  c u l p a b i l i t é  d e  s o n  a u t e u r ,  
c o m p a r a t i v e m e n t  à c e l l e  d u  c o m m e t t a n t .  »

3 4 .  E n  p l a ç a n t  le s  p r o v o c a t e u r s  s u r  la  m ê m e  l i g n e  q u e  
l e s  a u t e u r s  p a r  a c t e  p h y s i q u e ,  n o u s  s o m m e s  l o i n  d e  s o u 
t e n i r  c e t t e  a s s i m i l a t i o n  d ’ u n e  m a n i è r e  a b s o l u e .  D a n s  n o t r e  
s y s t è m e ,  o n  d e v i e n t  a u te u r  m o r a l  d 'u n  c r i m e ,  l o r s q u ’o n  a  
d o n n é  n a i s s a n c e  à  la  réso lu tion  d e  l ’ e x é c u t e r .  C e lu i  q u i  a  
p r o v o q u é  a u  c r i m e  u n  i n d i v i d u  q u i  a v a i t  d é j à  a r r ê t é  le  
p r o j e t  d e  c o m m e t t r e  c e  c r i m e  e t  d e  le  c o m m e t t r e  d e  l a  
m a n i è r e  d o n t  i l  a  é t é  e x é c u t é ,  n ’e s t  p o in t  ca u se  d e  s o n  
e x i s t e n c e  ;  i l  a  f a v o r i s é  o u  f a c i l i t é  l ’a c t i o n  p r o j e t é e  e t  
e x é c u t é e  p a r  u n  a u t r e ,  e n  c o r r o b o r a n t  la  r é s o l u t i o n  c r i 
m i n e l l e  d e  l ’a g e n t ;  i l  n ’e s t  d o n c  p a s  a u te u r ,  m a i s  s e u l e 
m e n t  com p lice  p a r  a c t e  m o r a l .

Q u a n t  a u x  m o y e n s  d e  p r o v o c a t i o n ,  c e l u i  q u i  o r d o n n e  
l e  c r i m e  o u  q u i  y  p r o v o q u e  p a r  d e s  m e n a c e s ,  e n  e s t  t o u 
j o u r s  a u te u r  m o r a l ,  p u i s q u e  le s  m e n a c e s  e t  l ’o r d r e  s u p p o 
s e n t  n é c e s s a i r e m e n t  d a n s  c e l u i  a u q u e l  i l s  s o n t  a d r e s s é s  
l ’ a b s e n c e  d e  t o u t e  v o l o n t é  c r i m i n e l l e  a u  m o m e n t  d e l à  p r o 
v o c a t i o n .

I l  e s t  é g a l e m e n t  c e r t a i n  q u e  c e u x  q u i  o n t  p r o v o q u é  a u  
c r i m e  p a r  d o n s ,  p r o m e s s e s ,  m a c h i n a t i o n s  o u  a r t i f i c e s ,  o u  
p a r  d e s  d i s c o u r s  e t  d e s  é c r i t s  ( a r t .  8 9 ,  §  5 ) ,  o n t ,  l e  p l u s  
s o u v e n t ,  f a i t  n a î t r e  l a  r é s o l u t i o n  c r i m i n e l l e  e t ,  p a r  s u i t e ,  
s e  s o n t  r e n d u s  c o u p a b l e s  d e  p a r t i c i p a t i o n  p r i n c i p a l e .  
M a is  c e t t e  r è g l e  n ’ e s t  p a s  s a n s  e x c e p t i o n s .  I l  p e u t  a r r i v e r  
q u e  c e s  p r o v o c a t i o n s  s ’ a d r e s s e n t  à  d e s  p e r s o n n e s  q u i  o n t  
d é j à  f o r m é  l e  d e s s e i n  d e  c o m m e t t r e  l e  c r i m e ,  e t  q u ’e l l e s  
a i e n t  s e u l e m e n t  p o u r  e f fe t  d e  c o r r o b o r e r  c e  d e s s e i n ,  d ’e n 
c o u r a g e r  c e u x  q u i  l ’o n t  c o n ç u  à  p e r s é v é r e r  d a n s  l e u r  r é 
s o l u t i o n ,  à  v a i n c r e  l e s  d i f f i c u l t é s ,  à  s u r m o n t e r  l e s  o b s t a 
c l e s  q u i  s ’ o p p o s e n t  à  s o n  e x é c u t i o n .

« R e p r é s e n t o n s - n o u s  u n e  f e m m e  q u i ,  d a n s  u n  a c c è s  
d e  f u r e u r  c a u s é  p a r  l e s  o u t r a g e s  e t  l e s  s é v i c e s  d e  s o n  
m a r i ,  a p p r e n d  u n  p r o j e t  d e  m e u r t r e  d r e s s é  c o n t r e  l u i  : s i ,  
d a n s  s o n  é g a r e m e n t ,  e l l e  p r o m e t  s a  m a i n ,  s a  f o r t u n e  à  
c e l u i  q u i  l a  d é l i v r e r a  d u  p o u v o i r  d e  c e  m o n s t r e ,  e t  q u ’o n  
s ’ e m p r e s s e  d e  la  r e n d r e  v e u v e ,  c e r t e s ,  i l  y  a  i c i  d e u x  
r ô le s  b i e n  d i v e r s  : p a r t i c i p a t i o n  secon d a ire  d e  la  p a r t  d e  la  
f e m m e ;  p a r t i c i p a t i o n  p r in c ip a le  d e  la  p a r t  d e  l ’a s s a s s in ,  
n o n  p a r c e  q u ’ i l  a  m a t é r i e l l e m e n t  c o m m i s  le  c r i m e ,  m a is  
p a r c e  q u ’ il  e s t  m o r a l e m e n t  le  p r i n c i p a l  a u t e u r ,  l ’a g e n t  le  
p l u s  r e d o u t a b l e ,  c e l u i  d o n t  l ’ a c t io n  i n s p i r e  l e  p l u s  d ’a 
l a r m e  ( 4 ) .  »

D a n s  c e s  c a s  e x c e p t i o n n e l s ,  la  C o u r  d ’a s s is e s  q u i  a u r a  
a c q u i s  la  c o n v i c t i o n  q u e  l ’ i n d i v i d u ,  a c c u s é  d ’a v o i r  p r o 
v o q u é  a u  c r i m e  p a r  u n  d e s  m o y e n s  i n d i q u é s ,  n ’ e s t  c o u 
p a b l e  q u e  d e  p a r t i c i p a t i o n  s e c o n d a i r e ,  a d m e t t r a  d e s  c i r 
c o n s t a n c e s  a t t é n u a n t e s  e n  f a v e u r  d e  l ’ a c c u s é  e t  n e  l u i  
i n f l i g e r a  q u e  la  p e i n e  d e s  com p lices .

L e  n o u v e a u  C o d e  p é n a l  d u  g r a n d - d u c h é  d e  B a d e  p o s e  
é g a l e m e n t  en p r in c ip e  q u e  le  p r o v o c a t e u r  s e r a  p u n i  c o m m e  
a u t e u r  d u  c r i m e  ;  m a i s ,  p a r  u n e  d i s p o s i t i o n  f o r m e l l e  ( a r t i 
c le  1 2 0 ) ,  i l  a u t o r i s e  le s  T r i b u n a u x  à  r é d u i r e  l a  p e i n e  à  
c e l l e  q u i  e s t  r é s e r v é e  a u x  c o m p l i c e s ,  s ’ i l s  t r o u v e n t  q u e  la  
p r o v o c a t i o n  n ’ a  p a s  é t é  l a  c a u s e  u n i q u e  d u  c r i m e  e t  q u e  
l ’a g e n t  s ’ e s t  d é t e r m i n é ,  e n  o u t r e ,  p a r  d e s  m o t i f s  p e r s o n 
n e l s ,  é t r a n g e r s  a u  p r o v o c a t e u r .  Mittermaier r e c o n n a î t  
q u ’e n  r è g l e  g é n é r a l e ,  l e s  p r o v o c a t e u r s  m é r i t e n t  d ’ê t r e  
a s s i m i l é s  a u x  a u t e u r s ;  m a i s  i l  a j o u t e  q u e  c e t t e  r è g l e  a d -

(1 ) Le C o d e  p é n a l d e  B a de ad m et ce  p r in c ip e  en  y  a jou ta n t u n e  r e s 
tr ic t ion  q u e  n o u s  a llo n s  fa ir e  c o n n a ît r e  dans un in stan t (n °  34 ).

(2) T eoria  dette legg i delta sicurexza  sociale.
(3) T raité  de d ro it  p én a l , p. 380 etsuiv.
(4) Ib id . p. 382.
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m e t t a n t  d e s  e x c e p t i o n s ,  l e  j u g e  d o i t  ê t r e  i n v e s t i  d u  p o u 
v o i r  d e  n e  l e s  p u n i r ,  d a n s  d e s  c i r c o n s t a n c e s  d o n n é e s ,  q u e  
c o m m e  d e s  c o m p l i c e s  ( 1 ) .

N o u s  n ’a v o n s  p a s  v o u l u  i n s é r e r  d a n s  n o t r e  p r o j e t  l a  d i s 
p o s i t i o n  d u  C o d e  p é n a l  d e  B a d e ,  p o u r  n e  p a s  m u l t i p l i e r  
l e s  d i s t i n c t i o n s  e t  p o u r  é v i t e r  la  p o s i t i o n  d ’ u n e  q u e s t i o n  
q u i  n ’ e s t  p a s  à  la  p o r t é e  d u  j u r y .  L e  s y s t è m e  d e s  c i r c o n 
s t a n c e s  a t t é n u a n t e s  f o u r n i t  a u x  j u g e s  l e  m o y e n  d ’a v o i r  
é g a r d  a u x  d i f f é r e n t s  d e g r é s  d e  c u l p a b i l i t é .

3 o .  P o u r  q u e  la  p r o v o c a t i o n  à  u n  c r i m e  c o n s t i t u e  u n  
a c t e  d e  p a r t i c i p a t i o n  à  c e  c r i m e ,  i l  f a u t  :

I .  Q u e  l ’a c c u s é  a i t  fa it  u s a g e  d ’ u n  d e s  m o y e n s  d e  p r o 
v o c a t i o n  i n d i q u é s  p a r  l a  l o i .  C e s  m o y e n s  s o n t ,  d ’a b o r d ,  
l e s  d o n s ,  p r o m e s s e s ,  m e n a c e s ,  a b u s  d ’a u t o r i t é  o u  d e  p o u 
v o i r ,  m a c h i n a t i o n s  o u  a r t i f ic e s  c o u p a b l e s .  C e t t e  é n u m é 
r a t i o n  e s t  e s s e n t i e l l e m e n t  l i m i t a t i v e ,  e t  la  d i s p o s i t i o n  d e  
l ’a r t .  8 9 ,  §  4 ,  n ’ a d m e t  a u c u n e  a n a l o g i e .  A i n s i  l e  m a n d a t  
c r i m i n e l  q u i  n ’e s t  p a s  a c c o m p a g n é  d e  d o n s  o u  d e  p r o 
m e s s e s ,  e t  le s  s i m p l e s  c o n s e i l s  n e  s o n t  p a s  d e s  é l é m e n t s  
d e  p a r t ic ip a t io n  ;  le s  i n s t r u c t i o n s  d o n n é e s  p o u r  c o m m e t 
t r e  le  c r i m e  n e  s o n t  q u e  d e s  a c t e s  d e  com p lic ité .

M a is  i l  e n  e s t  a u t r e m e n t  l o r s q u ’o n  a  p r o v o q u é  à  u n  
c r i m e ,  s o it  p a r  d e s  d i s c o u r s  t e n u s  d a n s  d e s  l i e u x  o u  r é u 
n i o n s  p u b l i c s ,  s o i t  p a r  d e s  p la c a r d s  a f f i c h e s ,  s o i t  p a r  d e s  
é c r i t s ,  i m p r i m é s  o u  n o n ,  e t  v e n d u s  o u  d i s t r i b u é s .  D a n s  
c e s  c a s ,  t o u s  le s  m o y e n s  d e  p r o v o c a t i o n  a u x q u e l s  o n  a  e u  
r e c o u r s ,  le s  i n s t r u c t i o n s  d o n n é e s ,  l e  m a n d a t  g r a t u i t ,  l e s  
s i m p l e s  c o n s e i l s ,  l e s  e x h o r t a t i o n s  e t  i n s t i g a t i o n s  d e  t o u t e  
e s p è c e  d e v i e n n e n t  d e s  a c t e s  d e  p a r t i c i p a t i o n  p r i n c i p a l e ,  
e t  le s  i n d i v i d u s  q u i  s ’e n  s o n t  r e n d u s  c o u p a b l e s  d o i v e n t  
ê t r e  p u n i s  c o m m e  c o - a u t e u r s  d u  c r i m e .

L a  d i s p o s i t i o n  d e  l ’a r t .  8 9 ,  §  4 ,  d u  p r o j e t  a d m e t  e n c o r e  
p l u s i e u r s  a u t r e s  e x c e p t i o n s  é t a b l i e s  p a r  d i f f é r e n t s  a r t i c l e s  
d u  C o d e  p é n a l  d e  1 8 1 0 ,  e t  q u i  s e r o n t  p r o b a b l e m e n t  c o n 
s e r v é e s  d a n s  le  n o u v e a u  C o d e .  N o u s  l e s  i n d i q u e r o n s  p l u s  
l o i n  ( n 's 4 2  e t  4 7  in  fu ie ).

I I .  I l  f a u t  q u e  l ’a c c u s é  a i t  p r o v o q u é  d i r e c t e m e n t  a u  
c r i m e .  U n e  p r o v o c a t i o n  p a r  d o n s ,  p r o m e s s e s ,  m e n a c e s ,  
a b u s  d ’a u t o r i t é  o u  d e  p o u v o i r ,  p a r  m a c h i n a t i o n s  o u  a r t i 
f ic e s  c o u p a b l e s  é t a n t  t o u j o u r s  o u  p r e s q u e  t o u j o u r s  u n e  
p r o v o c a t i o n  d i r e c t e ,  i l  n ’é t a it  p a s  n é c e s s a i r e  d ’e x p r i m e r  
c e t t e  c o n d i t i o n  d a n s  le  §  4  d e  l ’a r t .  8 9  ; t a n d i s  q u ’ e l l e  a v a i t  
b e s o i n  d ’ è t r e  é n o n c é e  d a n s  l e  d e r n i e r  p a r a g r a p h e  d e  c e  
m ê m e  a r t i c l e .  O n  p e u t ,  e n  e f f e t ,  p a r  d e s  d i s c o u r s  t e n u s  
e n  p u b l i c ,  o u  p a r  l e  m o y e n  d e  la  p r e s s e ,  e x c i t e r  d e s  s e n 
t i m e n t s  h a i n e u x ,  d e s  p a s s i o n s  m a l f a i s a n t e s  c o n t r e  d e s  
p a r t i c u l i e r s  o u  c o n t r e  u n e  c e r t a i n e  c l a s s e  d e  c i t o y e n s  ;  o n  
p e u t  s y s t é m a t i q u e m e n t  a t t a q u e r  le s  a c t e s  d u  g o u v e r n e 
m e n t ,  f a i r e  n a î t r e  l e  d é g o û t  d e  l ’o r d r e  d e s  c h o s e s  e x i s 
t a n t ,  i n s p i r e r  a u x  c i t o y e n s  le  d é s i r  d ’ u n  c h a n g e m e n t  p o 
l i t i q u e .  C e t t e  p r o v o c a t i o n  i n d i r e c t e  m é r i t e ,  s a n s  d o u t e ,  
d ’è t r e  p u n i e  c o m m e  u n  d é l i t  s u i  g en eris  ;  m a i s  e l l e  n e  p e u t  
c o n s t i t u e r  u n  a c t e  d e  p a r t i c i p a t i o n  à  l a  s é d i t i o n  q u i  a  
é c la t é  o u  à l ’ a t t e n t a t  c o m m i s  c o n t r e  la  v i e  o u  le s  p r o p r i é 
t é s  d e s  p a r t i c u l i e r s .  L e  p r o v o c a t e u r  n ’ a y a n t ,  d a n s  l ’ h y 
p o t h è s e ,  p r i s  a u c u n e  p a r t  a u  fa it  m a t é r i e l ,  sa  c u l p a b i l i t é  
n e  p e u t  r é s u l t e r  q u e  d e  l 'a u t r e  é l é m e n t  d u  c r i m e ,  la  r é s o 
l u t i o n .  M a is  c o m m e n t  p r o u v e r  c e t t e  r é s o l u t i o n ,  s i  l ’a c c u s é  
n ’a  p a s  p r o v o q u é  d i r e c t e m e n t  a u  c r i m e  ?

I I I .  I l  fa u t  e n f in  q u ’ o n  a it  e x é c u t é  o u  t e n t é  d ’ e x é c u t e r  
le  c r i m e  a u q u e l  l ’a c c u s é  a v a i t  p r o v o q u é  ; c a r i a  p r o v o c a 
t io n  q u i  n ’e s t  p a s  m ê m e  s u i v i e  d ’u n  c o m m e n c e m e n t  
d ’e x é c u t i o n  n e  p e u t  c o n s t i t u e r  u n  a c t e  d e  p a r t i c i p a t i o n ,  
p a r c e  q u ’e l l e  n e  s e  r a t t a c h e  à  a u c u n e  a c t i o n  q u a l i f i é e  
c r i m e  o u  d é l i t  p a r  la  l o i .  Q u e l q u e f o i s  c e p e n d a n t ,  la  p r o 
v o c a t i o n  n o n  s u i v i e  d ’e f fe t  e s t  p u n i e  c o m m e  u n  c r i m e  o u  
u n  d é l i t  p a r t i c u l i e r  ( 2 ) .  A r t .  8 9 ,  §  5 ,  in  fu ie .

N o u s  f e r o n s  r e m a r q u e r  q u e  la  c l a u s e  f i n a le  d e  l ’ a r t .  8 9  : 
sa n s  p r é ju d ic e  des p e in e s ,  e t c . ,  s e  r a p p o r t e  n o n - s e u l e m e n t  
a u x  m o y e n s  d e  p r o v o c a t i o n  é n u m é r é s  d a n s  l e  d e r n i e r  p a 
r a g r a p h e ,  m a i s  à  t o u s  le s  m o y e n s  d e  p r o v o c a t i o n  i n d i s 
t i n c t e m e n t .  N o u s  p r o p o s o n s ,  e n  c o n s é q u e n c e ,  d e  c o n s a 

;1)  JIiTTERMAïf-R é n o n c e  cette  o p i n i o n  et r a p p o r t e  la d i s p o s i t i o n  d e
1 a r t . 120  d u  C o d e  pénal  d e  B ade d a n s  te Manuel de F l u e r b a c u ,  p .  4G, 
no te  III, é d i t i o n  d e  1 8 4 7 .

c r e r  à  c e t t e  c l a u s e  u n  a lin ea  p a r t i c u l i e r  q u i  f o r m e r a  le  
s i x i è m e  p a r a g r a p h e  d e  l ’ a r t .  8 9 .

3 6 .  A v a n t  d ’ e x a m i n e r  le s  d i v e r s  m o y e n s  d e  p r o v o c a 
t i o n ,  n o u s  p r é s e n t e r o n s  q u e l q u e s  o b s e r v a t i o n s  g é n é r a l e s  
s u r  la  r e s p o n s a b i l i t é  d e s  p r o v o c a t e u r s .  N o u s  p a r l e r o n s ,  
p a r  f o r m e  d ’e x e m p l e ,  d u  m a n d a t  c r i m i n e l .  C e  q u e  n o u s  
d i r o n s  d u  m a n d a n t  e s t  a p p l i c a b l e  à  c e u x  q u i  o n t  p r o v o q u é  
d e  t o u t e  a u t r e  m a n i è r e  a u  c r i m e  o u  a u  d é l i t .

A p r è s  a v o ir  p r o v o q u é  a u  c r i m e ,  l e  m a n d a n t  p e u t  c h a n 
g e r  d e  v o lo n t é .  P o u r  q u e  c e  c h a n g e m e n t  p u i s s e  a v o i r  
p o u r  e f fe t  d e  d é c h a r g e r  le  m a n d a n t  d e  t o u t e  s o l i d a r i t é  
a v e c  le  m a n d a t a i r e ,  i l  f a u t  q u ’ i l  a i t  é t é  r é v é l é  p a r  la  r é 
v o c a t i o n  d u  m a n d a t  e t  p a r  u n e  r é v o c a t i o n  e x p r e s s e .  C e 
p e n d a n t ,  q u e l q u e s  c r i m i n a l i s t e s  p e n s e n t  q u e  l e  m a n d a t  
d o it  ê t r e  c o n s i d é r é  c o m m e  t a c i t e m e n t  r é v o q u é  l o r s q u ’ u n e  
i n i m i t i é  m o r t e l le  a  é c l a t é  e n t r e  l e  m a n d a n t  e t  l e  m a n d a 
t a i r e ,  o u  q u e  l e  p r e m i e r  s 'e s t  r é c o n c i l i é  a v e c  l a  p e r s o n n e  
q u i  d e v a i t  ê t r e  l ’o b j e t  d u  c r i m e .  M a is  i l  e s t  f a c i le  d e  c o m 
p r e n d r e  q u e  c e s  c i r c o n s t a n c e s  n e  s o n t  p a s  d e  n a t u r e  à  
p r o u v e r  u n  c h a n g e m e n t  d e  v o l o n t é  d a n s  c e lu i  q u i  a  c o m 
m a n d é  l e  c r i m e .  E n  e f f e t ,  l e  m a n d a n t  n ’a v a i t - i l  p a s  t o u t  
i n t é r ê t  à  f e i n d r e  u n e  i n i m i t i é  a v e c  l e  m a n d a t a i r e  o u  u n e  
r é c o n c i l i a t i o n  a v e c  c e l u i  q u i  a  é t é  v i c t i m e  d e  l 'a t t e n t a t ,  
p o u r  s e  p r é p a r e r  u n e  e x c u s e ,  p o u r  é c a r t e r  t o u t  s o u p ç o n  
d e  p a r t i c i p a t i o n  m o r a l e  a u  c r i m e ?  D ’a i l l e u r s ,  p o u r q u o i  
l e  m a n d a n t ,  q u i  p o u v a i t  e x p r e s s é m e n t  r é v o q u e r  l e  m a n 
d a t ,  n e  l ’a - t - i l  p o i n t  f a i t ?

S i la  r é v o c a t i o n  a  é t é  e x p r e s s e ,  l e  l i e n  d e  la  s o l i d a r i t é  
e s t  r o m p u ,  e t  s i  l e  m a n d a t a i r e  q u i  a  c o n n u  à  t e m p s  la  
r é v o c a t i o n  e x é c u t e  n é a n m o i n s  l e  c r i m e ,  i l  e n  e s t  l ’a u t e u r  
u n i q u e .  Q u e  s i  le  m a n d a t a i r e  n ’a  p a s  c o n n u  la  r é v o c a t i o n  
e n  t e m p s  u t i l e ,  l e  m a n d a n t  e s t  r e s p o n s a b l e  d u  c r i m e  e x é 
c u t é ,  i l  e s t  l ’a u t e u r  m o r a l  ;  c a r  i l  e n  a  é t é  la  c a u s e  s c i e m 
m e n t  e t  v o l o n t a i r e m e n t .  C e p e n d a n t ,  s i  l e  m a n d a n t  p a r 
v e n a i t  à  p r o u v e r  q u ’ i l  a v a i t  r é v o q u é  l e  m a n d a t  m ê m e  
a v a n t  t o u t  c o m m e n c e m e n t  d ’e x é c u t i o n ,  m a is  q u e ,  p a r  u n  
c o n c o u r s  d e  c i r c o n s t a n c e s  i n d é p e n d a n t e s  d e  s a  v o l o n t é ,  
l e  m a n d a t a i r e  n ’a v a i t  p u  e n  ê t r e  i n f o r m é  ; o u  s ’ i l  p o u v a i t  
c o n s t a t e r  l e  c h a n g e m e n t  d e  v o l o n t é  q u i  s ’ é t a i t  o p é r é  e n  
l u i ,  e t  é t a b l i r  p a r  d e s  p r e u v e s  c e r t a i n e s  q u e  d e s  o b s t a c le s  
i n s u r m o n t a b l e s  s ’ é t a i e n t  o p p o s é s  à  u n e  r é v o c a t i o n  e x 
p r e s s e ;  d a n s  c e s  c a s ,  d e v r a i t - i l  ê t r e  p u n i  c o m m e  a u t e u r  
m o r a l  d ’ u n  c r i m e  q u ’ i l  n ’ a  p u  e m p ê c h e r  a p r è s  l ’a v o i r  p r o 
v o q u é ?  N o u s  le  p e n s o n s .

L e  m a n d a t  a  é t é  d o n n é  e t  e x é c u t é  ;  l a  c a u s e  a  p r o d u i t  
s o n  e f fe t  ;  la  r e s p o n s a b i l i t é  d o i t  e n  r e t o m b e r  s u r  le  m a n 
d a n t .  C ’ e s t ,  d i t lV o s s i ,  l e  c a s  d e  l ’ h o m m e  q u i ,  a p r è s  a v o i r  
m i s  l e  p o i s o n  à  la  p o r t é e  d e  c e l u i  q u ’ i l  v e u t  e m p o i s o n n e r ,  
e t  s ’ê t r e  é l o i g n é ,  s a i s i  d e  r e p e n t i r ,  r e v i e n t  p r é c i p i t a m 
m e n t  s u r  s e s  p a s  p o u r  e m p ê c h e r  la  c o n s o m m a t i o n  d u  
c r i m e ,  e t  t r o u v e  q u e  l a  p o t i o n  f a t a l e  a  d é j à  p o r t é  la  m o r t  
d a n s  le s  e n t r a i l le s  d e  la  v i c t i m e  ( 3 ) .

T o u t e f o i s ,  l e  j u g e  d o i t  c o n s i d é r e r  c o m m e  d e s  c i r c o n 
s t a n c e s  a t t é n u a n t e s  le s  e f fo r t s  f a i t s  p a r  l e  m a n d a n t  p o u r  
r é v o q u e r  l e  m a n d a t  o u  p o u r  i n f o r m e r  l e  m a n d a t a i r e  d e  c e  
c h a n g e m e n t  d e  v o l o n t é .

S u p p o s o n s  q u e  la  r é v o c a t i o n  d u  m a n d a t  a i t  é t é  f a i t e  o u  
q u ’ e l l e  s o i t  d u  m o i n s  p a r v e n u e  à  la  c o n n a i s s a n c e  d u  
m a n d a t a i r e  a u  m o m e n t  o ù  c e l u i - c i  a v a i t  d é j à  c o m m e n c é  
l e  c r i m e .  S i  la  t e n t a t iv e  a  é t é  v o l o n t a i r e m e n t  i n t e r r o m p u e  
p a r  s o n  a u t e u r ,  le  m a n d a n t  e t  l e  m a n d a t a i r e  n e  s u b i r o n t  
a u c u n e  p e i n e ,  à  m o i n s  q u e  l e  f a i t  n e  c o n s t i t u e  e n  l u i -  
m ê m e  u n  c r i m e  o u  d é l i t  c o n s o m m é  ;  p a r  e x e m p l e ,  s i  l ’a 
g e n t  a v a i t  d é j à  p o r t é  d e s  c o u p s  o u  f a i t  d e s  b l e s s u r e s  à  la  
p e r s o n n e  q u ’ i l  é t a i t  c h a r g é  d e  t u e r .

M a is  s i  l e  m a n d a t a i r e ,  s a n s  t e n i r  c o m p t e  d e  l a  r é v o c a 
t io n  d u  m a n d a t ,  a v a i t  c o n t i n u é  l ’e x é c u t i o n  d u  c r i m e  e t  
q u e  c e l l e - c i  e û t  é t é  s u s p e n d u e  o u  e û t  m a n q u é  s o n  e f fe t  
p a r  d e s  c i r c o n s t a n c e s  f o r t u i t e s ,  l e  c r i m e  n e  p o u r r a i t  ê t r e  
i m p u t é  q u ’a u  m a n d a t a i r e  ;  c a r ,  n o u s  l ’a v o n s  d i t ,  d è s  q u e  
l e  m a n d a t  e s t  r é v o q u é ,  e t  q u e  c e t t e  r é v o c a t i o n  e s t  c o n n u e  
d u  m a n d a t a i r e ,  to u t  l i e n  e s t  r o m p u  e n t r e  le s  c o n t r a c t a n t s ,

(2 ) A rt. 7 6 ,7 7 ,  89 , 9 0 , 9 1 ,1 7 0 ,  $ 2 ;  a r t .  2 0 2 ,  2 0 5 , 2 1 7 , § 2 ,  d u  C od e  
p é n a l ;  a r t . 1 et 5  de la  lo i  d u  8  ja n v ie r  1841 s u r  le  d u e l, 

ô j  K oss i, Traité de droit pénal, p .  5 9 0 .
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e t  l e  m a n d a t a ir e  q u i  s ’o b s t i n e  à  p o u r s u i v r e  l ’ e x é c u t i o n  
d u  c r i m e  a g i t  p o u r  s o n  p r o p r e  c o m p t e  e t  s u r  s a  s e u l e  
r e s p o n s a b i l i t é .

8 7 .  L e  m a n d a n t  n ’ e s t  p a s  p u n i s s a b l e  ( 1 ) ,  l o r s q u e  le  
m a n d a t a ir e  n ’a  p a s  a g r é é  la  p r o p o s i t i o n  o u  q u ’ i l  n ’a  p a s  
e x é c u t é  n i  t e n t é  d ’ e x é c u t e r  l a  c o m m i s s i o n  q u ’i l  a v a i t  a c 
c e p t é e .

M a is  q u id ,  s i  l e  m a n d a t a i r e ,  a p r è s  a v o i r  c o m m e n c é  
l ’e x é c u t io n  d u  c r i m e  d o n t  i l  é t a i t  c h a r g é ,  a v a i t  s p o n t a n é 
m e n t  et m a l g r é  l e  m a n d a n t ,  i n t e r r o m p u  l a  t e n t a t i v e ?  
L ’i m p u n i t é  d o n t  i l  j o u i t  d a n s  c e  c a s ,  p r o f i l e r a - t - e l l e  a u  
m a n d a n t ?  L a  n é g a t i v e  n e  p a r a i t  p a s  d o u t e u s e  à  L f. G uave- 
hend (2). N o u s  n e  p a r t a g e o n s  p o i n t  l ’o p i n i o n  d u  s a v a n t  
c r i m i n a l i s t e .

E n  e f fe t ,  l e  m a n d a t a i r e  a y a n t  i n t e r r o m p u  v o l o n t a i r e 
m e n t  l ’e x é c u t i o n  d u  m a n d a t ,  i l  n ’y  a  n i  c r i m e  n i  d é l i t  ( 3 ) .  
L e  m a n d a n t  n e  p e u t  d o n c  ê t r e  p u n i  c o m m e  c o - a u t e u r  o u  
c o m p l i c e  d ’ u n  c r i m e  q u i  n ’ e x i s t e  p a s .  L e  d é s i s t e m e n t  d u  
m a n d a t a i r e ,  q u o i q u e  c o n t r a i r e  à  la  v o l o n t é  d u  c o m m e t 
t a n t ,  d o it  p r o f i t e r  à  c e l u i - c i ,  t o u t  c o m m e  l ’ i n t e r r u p t i o n  
d e  la  t e n t a t iv e  p a r  d e s  c i r c o n s t a n c e s  f o r t u i t e s  d o i t  l u i  ê t r e  
p r é j u d i c i a b l e .  I l  n ’y  a  d o n c  a u c u n e  d i f f é r e n c e  e n t r e  le  
c a s  o ù  l e  m a n d a t a i r e  r e s t e  t o u t  à  f a i t  i n a c t i f ,  e t  c e l u i  o ù  
i l  s u s p e n d  v o l o n t a i r e m e n t  l ’ e x é c u t i o n  d u  c r i m e .

8 8 .  Q u e lq u e s  c r i m i n a l i s t e s  s o u t i e n n e n t  q u e  le  m a n d a n t  
e s t  r e s p o n s a b le  d e  t o u s  le s  f a i t s  d u  m a n d a t a i r e ,  l o r s  m ô m e  
q u e  c e l u i - c i  a  e x c é d é  le s  l i m i t e s  d u  m a n d a t  ( 4 ) .  C e t te  d o c 
t r i n e  e s t  é v i d e m m e n t  e r r o n é e .  L o r s q u e  le  m a n d a t a ir e  s ’ e s t  
é c a r t é  d u  m a n d a t ,  i l  s e r a i t  i n j u s t e  d e  p u n i r  l e  m a n d a n t  à 
r a i s o n  d ’ u n  c r i m e  q u ’ i l  n ’ a  n i  p r é v u ,  n i  p a r  c o n s é q u e n t  
v o u l u ,  p a s  m ê m e  é v e n t u e l l e m e n t .  M a is  q u e l s  p r i n c i p e s  
c o n v i e n t - i l  d e  s u i v r e  e n  c e t t e  m a t i è r e ?  L e s  d i s t i n c t i o n s  
é t a b l i e s  p a r  l e s  a u t e u r s  o n t  g é n é r a l e m e n t  l e  d é f a u t  d ’è l r e  
v a g u e s  e t  i n d é t e r m i n é e s  ( 5 ) .

N o u s  e s s a i e r o n s  d e  p o s e r  d e s  r è g l e s  p l u s  p r é c i s e s  e t  
d e  le s  m e t t r e  e n  r a p p o r t  a v e c  l e  s y s t è m e  d e  n o t r e  p r o j e t .

L e  m a n d a t a i r e  p e u t  e x c é d e r  l e s  b o r n e s  d u  m a n d a t  :
I .  D a n s  le  c h o i x  d e s  m o y e n s .  —  L a  q u e s t i o n  n e  p r é s e n t e  

p o i n t  d e  d i f f i c u l t é ,  l o r s q u e  l e  m a n d a n t  a v a i t  i n d i q u é  le  
m o d e  d ’e x é c u t i o n  o u  d é f e n d u  l ’e m p lo i  d e  c e r t a i n s  m o y e n s .  
S i ,  a u  l ie u  d ’e x p o s e r  l ’ e n f a n t  d a n s  u n  l i e u  n o n  s o l i t a i r e ,  
o u  d e  c o m m e t t r e  u n  v o l  s i m p l e ,  l e  m a n d a t a i r e  a  e x é c u t é  
l e  v o l  a v e c  d e s  c i r c o n s t a n c e s  a g g r a v a n t e s ,  o u  e x p o s é  l ’ e n 
f a n t  d a n s  u n  l i e u  s o l i t a i r e ,  c o n t r a i r e m e n t  a u x  o r d r e s  d u  
m a n d a n t ,  c e l u i - c i  n ’ e s t  r e s p o n s a b l e  e t  n e  p e u t  ê t r e  p u n i  
q u ’à r a is o n  d u  d é l i t  q u ’i l  a v a i t  o r d o n n é .  M a is  la  q u e s t i o n  
e s t  p lu s  d i f f i c i l e ,  l o r s q u e  le  m a n d a t  a é t é  i n d é t e r m i n é .  
D a n s  c e  c a s ,  l e s  c r i m i n a l i s t e s  e n s e i g n e n t  g é n é r a l e m e n t  
q u e  l ’o n  d o i t  i m p u t e r  a u  m a n d a n t  t o u s  le s  m o y e n s  e m 
p l o y é s  p a r  l e  m a n d a t a i r e  p o u r  p a r v e n i r  a u  b u t  p r e s c r i t .  
C e t t e  o p in io n  n e  n o u s  p a r a î t  p o i n t  c o n f o r m e  a u x  p r i n c i 
p e s  d e  la  j u s t i c e .  E n  d r o i t  c i v i l ,  l o r s q u e  l e  m a n d a t  n ’ e s t  
p a s  d é t e r m i n é ,  i l  fa u t  s u i v r e  le s  in t e n t i o n s  d u  m a n d a n t .  
P o u r q u o i  c e t t e  r è g l e  n e  s e r a i t - e l l e  p a s  é g a l e m e n t  o b s e r v é e  
e n  m a t iè r e  p é n a l e ?  11 n ’y  a  p a s  d e  c r i m e  s a n s  v o lo n t é  c r i 
m i n e l l e  ; o n  n e  p e u t  d o n c  i m p u t e r  a u  m a n d a n t  d e s  fa its  
q u ’i l  n ’a  p a s  v o u l u s .  S a n s  d o u t e ,  l o r s q u ’o n  a  o r d o n n é  
d ’e x p o s e r  u n  e n f a n t ,  s a n s  d é s i g n e r  le  l i e u ,  o u  d e  v o l e r  u n  
o b j e t  g a r d é  d a n s  u n e  m a i s o n  f e r m é e ,  l e  m a n d a n t  d o i t  
s u b i r  la  p e i n e  d u  m a n d a t a i r e  q u i  a  e x p o s é  l ’e n f a n t  d a n s  
u n  e n d r o it  é c a r t é ,  s o l i t a i r e ,  o u  q u i  a  c o m m i s  le  v o l  à  
l ’a id e  d ’e f f r a c t i o n ,  d ’e s c a l a d e ,  d e  fa u s s e s  c l e f s ,  p e n d a n t  
la  n u i t ,  a v e c  m e n a c e s  o u  v i o l e n c e s  c o n t r e  le s  p e r s o n n e s .  
M a is  s i ,  p o u r  f a c i l i t e r  l ’e x é c u t i o n  d u  c r i m e ,  le  m a n d a t a ir e  
a v a i t  jo i n t  u n  m e u r t r e  a u  v o l ,  s i  c e  m ê m e  m a n d a t a i r e ,  
c h a r g é  d e  s o u s t r a i r e  d e s  o b j e t s  e x p o s é s  d a n s  u n  m a g a s i n ,  
u n e  b o u t i q u e  o u  t o u t e  a u t r e  m a i s o n  o u v e r t e  a u  p u b l i c ,  
a v a i t  e x é c u t é  l e  v o l  a v e c  d e s  c i r c o n s t a n c e s  a g g r a v a n t e s ,  
i l  s e r a it  i n j u s t e  d e  r e n d r e  l e  m a n d a n t  r e s p o n s a b l e  d e s  
m o y e n s  e m p l o y é s  p a r  l e  m a n d a t a i r e ,  c o n t r a i r e m e n t  a u x

(1 )  S au f les  ca s  a u x q u e ls  se r a p p o r te  la  c la u se  fin a le  d e  l ’ a r t . 80  du  
p r o je t .

(2) Traité de législation criminelle, t . I ,  c h a p .  I I .
(3 ) Art. 2 d u  C o d e  p é n a l ;  a r t . 7 4  d u  p r o je t .

i n t e n t i o n s  b i e n  é v i d e n t e s  d u  p r e m i e r .  C e p e n d a n t ,  d a n s  
c e t t e  h y p o t h è s e ,  l e  p r o v o c a t e u r  n e  s e r a i t  p o i n t  p u n i  d a n s  
la  m e s u r e  d e  s a  c u l p a b i l i t é ,  s i  o n  n e  l u i  i m p u t a i t  q u ’ u n  
s i m p l e  v o l .  C a r , s ’ i l  n ’ a  p a s  é t é  c a u s e ,  i l  a  d u  m o i n s  é t é  
l ’o c c a s i o n  d u  c r i m e  e x é c u t é  ( 6 ) .  E n  c o n s é q u e n c e ,  l e  m a n 
d a n t  p e u t  ê t r e  p o u r s u iv i  c o m i n e  c o - a u t e u r  d e  c e  c r i m e  ; 
m a i s  s ’ i l  e s t  d é c l a r é  c o u p a b l e ,  l e  j u g e  d o i t  a d m e t t r e ,  e n  
s a  f a v e u r ,  d e s  c i r c o n s t a n c e s  a t t é n u a n t e s  e t  p r o n o n c e r  
c o n t r e  l u i  u n e  p e i n e  i n f é r i e u r e  d ’ u n  d e g r é  e t  m ê m e  d e  
d e u x  d e g r é s  à c e l l e  q u ’ i l  i n f l i g e a  l ’a u t e u r  p h y s i q u e  d u  c r i m e .

3 9 .  L e  m a n d a t a i r e  p e u t  e x c é d e r  l e s  l i m i t e s  d u  m a n d a t :
I I .  E n  c o m m e t t a n t  d e s  c r i m e s  q u i  n e  l u i  é t a i e n t  p a s  

o r d o n n é s .
D e u x  h y p o t h è s e s  s e  p r é s e n t e n t  :
A ,  L e  c r i m e  c o m m a n d é  a  é t é  e x é c u t é  o u  a  r e ç u  u n  

c o m m e n c e m e n t  d ’e x é c u t i o n  ,  m a i s  l e  m a n d a t a i r e  y  a  
a jo u t é  d ’a u t r e s  c r i m e s  q u i  n ’é t a ie n t  p o i n t  c o m p r i s  d a n s  
l e  m a n d a t .  U n  i n d i v i d u  a  t u é  c e l u i  q u ’o n  l ’a v a i t  s e u l e m e n t  
c h a r g é  d e  b a t t r e ;  u n  a u t r e  a  j o i n t  u n  f a u x ,  u n  m e u r t r e ,  
u n  i n c e n d i e  a u  v o l  c o m m a n d é ,  p o u r  e n  f a c i l i t e r  l ’e x é c u 
t io n  o u  p o u r  e n  a s s u r e r  l ’i m p u n i t é ;  u n  t r o i s i è m e ,  a y a n t  
r e ç u  la  c o m m i s s i o n  d ’e n l e v e r  o u  d e  s é q u e s t r e r  u n e  p e r 
s o n n e ,  l ’a  s o u m i s e  à  d e s  t o r t u r e s ,  l u i  a  e x t o r q u é  d e s  b i l 
l e t s  o u  d e s  s o m m e s ,  e t  a  f in i  p a r  l u i  d o n n e r  la  m o r t .

D a n s  c e  c a s ,  i l  f a u t  a p p l i q u e r  le s  r è g l e s  q u e  n o u s  v e 
n o n s  d ’i n d i q u e r  (n °  3 8 ) .  L e  m a n d a n t  q u i  a v a i t  p r e s c r i t  u n  
a u t r e  m o d e  d ’ e x é c u t i o n ,  o u  d é f e n d u  d e  j o i n d r e  d ’a u t r e s  
c r i m e s  à  c e l u i  q u i  fa is a i t  l ’ o b j e t  d u  m a n d a t ,  n e  p e u t  è l r e  
p o u r s u i v i  e t  n e  d o i t  ê t r e  p u n i  q u ’ à  r a is o n  d e  c e  d e r n i e r  
c r i m e .  M a is  s i  l e  m a n d a t  é t a i t  i n d é t e r m i n é  e t  q u e  l 'o n  p u t  
é t a b l i r  q u e  l e s  c r i m e s  d o n t  i l  s ’a g i t  n ’ é t a ie n t  p o i n t  .c o m 
p r i s  d a n s  l ’ i n t e n t i o n  d u  p r o v o c a t e u r ,  c e l u i - c i  p e u t  ê t r e  
p o u r s u iv i  c o m m e  c o - a u t e u r ,  m a i s  l e  j u g e  d o i t  d i m i n u e r  la  
p e i n e  o r d i n a i r e  d ’ u n  o u  d e  d e u x  d e g r é s ,  s u i v a n t  le s  c i r c o n 
s t a n c e s .

B .  Q u e  s i ,  a u  l i e u  d u  c r i m e  o r d o n n é ,  le  m a n d a t a i r e  
a v a i t  c o m m i s  u n  c r i m e  t o u t  d i f f é r e n t ,  l e  p r o v o c a t e u r  d o i t  
d e m e u r e r  i m p u n i .  E n  e f f e t ,  d e  q u e l  c h e f  p o u r r a i t - i l  ê t r e  
p o u r s u i v i ?  P o u r  l e  c r i m e  q u ’ i l  a v a i t  c o m m a n d é ?  M a is  c e  
c r i m e  n ’a  p a s  m ê m e  é t é  t e n t é ,  i l  n ’ e x i s t e  d o n c  p o i n t .  P o u r  
l e  m a n d a t  q u ’ i l  a v a i t  d o n n é ?  M a is  la  p r o v o c a t i o n  à  u n  
c r i m e  n e  c o n s t i t u e  u n  a c t e  d e  p a r t i c i p a t i o n  q u ’a u t a n t  
q u ’ e l l e  s e  r a t t a c h e  a u  m o i n s  à  u n e  t e n t a t i v e  d e  c e  c r i m e .  
S i ,  à  la  p l a c e  d ’u n  v o l ,  l e  m a n d a t a i r e  a v a i t  c o m m i s  u n  
f a u x  ;  s i ,  a u  l i e u  d e  d o n n e r  à  la  p e r s o n n e  d é s i g n é e  q u e l 
q u e s  s o u f f l e t s ,  d e s  c o u p s  d e  c a n n e ,  i l  l u i  a v a i t  d o n n é  la  
m o r t  à  c o u p s  d e  p o i g n a r d ,  s e r a i t - i l  j u s t e  d e  p u n i r  l e  m a n 
d a n t  d u  c h e f  d ’ u n  d é l i t  q u i  n ’ a p a s  m ê m e  r e ç u  l e  p l u s  
l é g e r  c o m m e n c e m e n t  d ’ e x é c u t i o n  ?

I I I .  E n f in  l e  m a n d a t a i r e  p e u t  a u s s i  s ’é c a r t e r  d u  m a n 
d a t  e n  f a is a n t  m o i n s  q u e  n ’a  v o u l u  le  m a n d a n t ,  e n  n ’ e x é 
c u t a n t  p a s  t o u t  c e  q u i  lu i  a v a i t  é t é  o r d o n n é ;  p a r  e x e m 
p l e ,  s i  a u  l i e u  d e  t u e r  o u  d e  b l e s s e r ,  i l  s ’ é t a i t  b o r n é  à  
f r a p p e r  la  p e r s o n n e  i n d i q u é e .  11 e s t  h o r s  d e  d o u t e  q u e ,  
d a n s  c e t t e  h y p o t h è s e ,  l e  m a n d a n t  n ’ e s t  r e s p o n s a b le  q u e  
d u  d é l i t  c o m m i s  p a r  le  m a n d a t a i r e .

4 0 .  L o r s q u e  le  m a n d a t a i r e  s ’ e s t  r e n f e r m é  d a n s  le s  l i 
m i t e s  d u  m a n d a t ,  o n  d o i t  i m p u t e r  a u  p r o v o c a t e u r ,  c o m m e  
à  l ’ a g e n t  p h y s i q u e ,  t o u t e s  le s  s u i t e s  d i r e c t e s  e t  n a t u r e l l e s  
d e  l ’a c t i o n ,  c ’ e s t - à - d i r e  le s  s u i t e s  q u e  l ’ u n  e t  l ’a u t r e  p o u 
v a i e n t  f a c i l e m e n t  p r é v o i r ,  q u o i q u ’ e l l e s  e x c è d e n t  le  b u t  
p r e s c r i t .  A  la  v é r i t é ,  l ’ in t e n t i o n  d u  m a n d a n t  e t  d u  m a n 
d a t a i r e  n e  s ’ é t a it  p a s  d i r e c t e m e n t  a p p l i q u é e  a u  c r i m e  q u i  
e s t  r é s u l t é  d e  l ’a c t e  o r d o n n é ,  p u i s q u e  l ’ u n  a v a i t  p r o p o s é  
e t  l ’ a u t r e  a  v o u l u  e x é c u t e r  u n  c r i m e  m o i n s  g r a v e  q u e  c e 
l u i  q u i  a  e u  l i e u  ;  m a i s  i l s  c o n n a i s s a i e n t  la  n a t u r e  d e  l ’ a c 
t io n  c o m m a n d é e ;  i l s  s a v a ie n t  q u e  c e t t e  a c t i o n  p o u v a i t  
p r o d u i r e  u n  m a l  p l u s  c o n s i d é r a b l e  q u e  c e l u i  q u ’i l s  a v a i e n t  
p r i n c i p a l e m e n t  e n  v u e  ; i l s  v o u l a i e n t  l a  c a u s e ,  i l s  a c c e p 
t a i e n t  d o n c  é v e n t u e l l e m e n t  t o u s  l e s  e f fe t s  q u i ,  d a n s  l ’o r -

(4) Matiiæus, d e Criminibus, lib. X L V III, t. V., cap. 3, no 10; — 
L ecraverend, 1.1 , chap. II.

(3) Voyez, par exemple, Rossi, p. 391, Chauveau et Hélie, n° G4G. 
(G) Jousse, T r a i t é d e  la  ju s t i c e  c r im in e lle ,  t. I, p. 2 8 ;— Mctard de 

Vouglans, les  L o i s  c r im in e lle s , liv. I, tit. II, § 2, n. 3.
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d r e  n a t u r e l  d e s  c h o s e s ,  p o u v a i e n t  r é s u l t e r  d e  l ’ a c t i o n .  S i ,  
p a r  o r d r e  d ’u n e  p e r s o n n e ,  u n  e n f a n t  a v a i t  é t é  e x p o s é  e t  
d é l a i s s é  e n  u n  l i e u  s o l i t a i r e ,  e t  q u e ,  p a r  s u i t e  d e  l ’ e x p o 
s i t i o n  e t  d u  d é l a i s s e m e n t ,  l ’ e n f a n t  f û t  d e m e u r é  m u t i l é  o u  
e s t r o p i é ,  o u  q u e  l a  m o r t  s ’ e n  f û t  s u i v i e ,  l e  m a n d a n t  
e n c o u r r a i t  la  m ê m e  p e i n e  q u e  l e  m a n d a t a i r e  ( 1 ) .

D e s  b l e s s u r e s  o n t  é t é  o r d o n n é e s  e t  e l l e s  o n t  e u  p o u r  r é 
s u l t a t  la  m o r t  d e  la  p e r s o n n e  m a l t r a i t é e  : l ’ i n s t i g a t e u r  
s u b i r a  l e  s o r t  d e  l ’a u t e u r  p h y s i q u e ;  r i e n  d e  p l u s  j u s t e .  
V u ln era  n on  d a n tu r  a d  m en su ra m .

M a is  s i  q u e l q u ’ u n  a v a i t  c h a r g é  u n  i n d i v i d u  d e  f r a p p e r  
u n e  p e r s o n n e  e t  q u e  le s  c o u p s  p o r t é s  a ie n t  o c c a s io n n é  d e s  
b l e s s u r e s  g r a v e s  o u  m ê m e  l a  m o r t ?  L a  d é c i s i o n  d e v r a  ê t r e  
l a  m ê m e ,  p o u r v u  q u e  l ’a c t io n  a i t  é t é  la  c a u s e  d i r e c t e  e t  
n a t u r e l l e  d e  l ’ é v é n e m e n t .  L e  m a n d a n t  n ’ e s t  p a s  p l u s  à  
p l a i n d r e ,  d a n s  c e t t e  h y p o t h è s e ,  q u e  l e  m a n d a t a i r e .  C e lu i -  
c i  n ’ a  v o u l u  n o n  p l u s ,  n o u s  l e  s u p p o s o n s ,  q u e  f r a p p e r  la  
v i c t i m e ;  e t  c e p e n d a n t ,  s i  le s  c o u p s  v o l o n t a i r e m e n t  p o r t é s  
o n t  e u  p o u r  r é s u l t a t  d e s  b l e s s u r e s  g r a v e s  o u  la  m o r t ,  
l ’ a u t e u r  e s t  p u n i  e n  r a i s o n  d e  c e  r é s u l t a t ;  m a i s  n i  l u i ,  n i  
l e  p r o v o c a t e u r  n e  p e u v e n t  ê t r e  c o n d a m n é s ,  d a n s  c e  c a s ,  
c o m m e  a s s a s s in s  o u  m e u r t r i e r s ;  c a r ,  d a n s  l e  s y s t è m e  d u  
n o u v e a u  C o d e  p é n a l  f r a n ç a is  e t  d e  n o t r e  p r o j e t ,  l e  m e u r 
t r e  e t  l ’a s s a s s in a t  s u p p o s e n t  l ’ i n t e n t i o n  d e  d o n n e r  l a  m o r t .

I I .  D e s  d iv ers  m o y en s  de p r o v o ca tio n .

4 1 .  P a r m i  l e s  m o y e n s  d e  p r o v o q u e r  à  u n  c r i m e  o u  à  
d é l i t ,  s e  p r é s e n t e  d ’a b o r d  l e  m a n d a t .  L e  d r o i t  r o m a in  
f r a p p e  d e  la  m ê m e  p e i n e  l e  m a n d a n t  e t  l e  m a n d a t a i r e ,  
s a n s  e x i g e r  q u ’o n  a i t  e u  r e c o u r s  à  d e s  d o n s ,  p r o m e s s e s  
o u  a u t r e s  m o y e n s  p r o p r e s  à  d é t e r m i n e r  la  v o l o n t é  d e  l ’a 
g e n t  ( 2 ) .  L e s  l é g i s l a t i o n s  a l l e m a n d e s  e t  l e s  C o d e s  d e  N a 
p l e s  e t  d e  S a r d a i g n e  c o n s i d è r e n t  é g a l e m e n t  l e  s i m p l e  
m a n d a t  c o m m e  u n  a c t e  d e  p a r t i c i p a t i o n  p r i n c i p a l e .  L e s  
c r i m i n a l i s t e s  d ’I t a l i e  e t  d ’A l l e m a g n e  s o n t  d ’a c c o r d  s u r  c e  
p o i n t .  M a is  l ’a n c i e n n e  j u r i s p r u d e n c e  f r a n ç a i s e  n ’a v a i t  p o i n t  
a d o p t é  le  p r i n c i p e  d u  d r o i t  r o m a i n  ;  e l l e  n e  p u n i s s a i t  le  
m a n d a n t  c o m m e  c o m p l i c e  d u  c r i m e  e x é c u t é  p a r  l e  m a n d a 
t a i r e  q u e  l o r s q u ’i l  y  a v a i t  e u  d o n s  o u  p r o m e s s e s  ;  e t  c e  
s y s t è m e  f u t  e n s u i t e  c o n s a c r é  p a r  l e  C o d e  p é n a l  d e  1 7 9 1  (3 ) .  
L e s  r é d a c t e u r s  d u  C o d e  d e  1 8 1 0  r e p r o d u i s i r e n t  l a  d i s p o 
s i t i o n  d e  la  l é g i s l a t i o n  p r é c é d e n t e ,  e n  a j o u t a n t  t o u t e f o i s ,  
d a n s  l ’ a r t .  6 0 ,  §  1 ,  q u e l q u e s  a u t r e s  m o y e n s  d e  p r o v o c a t i o n  
à  c e u x  q u i  é t a i e n t  é n u m é r é s  p a r  l e  C o d e  d e  1 7 9 1 .

N o u s  a v o n s  p r é f é r é  l e  s y s t è m e  f r a n ç a i s .  D ’a b o r d ,  la  
s i m p l e  c o m m i s s i o n  d o n n é e  à  q u e l q u ’ u n  d e  c o m m e t t r e  u n  
c r i m e  n ’ e s t  p a s ,  e n  r è g l e  g é n é r a l e ,  a s s e z  p u i s s a n t e  p o u r  
e n t r a î n e r  l a  v o l o n t é  d e  c e l u i  à  q u i  e l l e  e s t  a d r e s s é e .  O n  
n e  s e  d é c i d e  p a s  à  d e v e n i r  l ’ i n s t r u m e n t  d e  la  v e n g e a n c e  
o u  d e  l a  c u p i d i t é  d ’a u t r u i ,  à  c o u r i r  l e s  c h a n c e s  d ’ u n e  e n 
t r e p r i s e  c r i m i n e l l e ,  d a n s  l ’ in t é r ê t  s e u l  d ’ u n  a u t r e  e t  u n i 
q u e m e n t  p o u r  l u i  r e n d r e  s e r v i c e .

S i  l e  m a n d a t a i r e  a c c e p t e  e t  e x é c u t e  l e  m a n d a t  g r a t u i t ,  
i l  l e  fa i t  r é g u l i è r e m e n t  d a n s  s o n  p r o p r e  i n t é r ê t ,  p o u r  d e s  
m o t i f s  é t r a n g e r s  a u  m a n d a n t .  E n s u i t e ,  u n e  s i m p l e  p r o p o 
s i t i o n  c r i m i n e l l e ,  q u o i q u e  a g r é é e ,  n e  r é v è l e  p a s  e n c o r e ,  
d ’ u n e  m a n i è r e  c e r t a i n e ,  la  r é s o l u t i o n  d e  s o n  a u t e u r  d e  
p r o v o q u e r  a u  c r i m e  ;  c e t t e  p r o p o s i t i o n  p e u t  n ’ è t r e  p a s  
s é r i e u s e ;  e l l e  p e u t  ê t r e  l ’ e f fe t  d ’u n  e m p o r t e m e n t  s u b i t ,  
d 'u n  a v e u g l e m e n t  m o m e n t a n é  : c o m m e n t ,  d a n s  l e  p l u s  
g r a n d  n o m b r e  d e  c a s , l ’ a c c u s a t i o n  p a r v i e n d r a i t - e l l e  à 
p r o u v e r  l e  c o n t r a i r e ?  M a is  s i  d e s  d o n s  o u  d e s  p r o m e s s e s  
o n t  a c c o m p a g n é  c e t t e  p r o p o s i t i o n  ; s i  l e  m a n d a n t  a  p r is  
s o i n  d e  d o n n e r  d e s  i n s t r u c t i o n s  s u r  la  m a n i è r e  d ’ e x é c u 
t e r  le  c r i m e  ;  s ’ i l  a  e m p l o y é  d e s  m a c h i n a t i o n s  o u  a r t i f ic e s  
c o u p a b l e s - p o u r  d é t e r m i n e r  l ’a g e n t  ;  la  r é s o l u t i o n  c r i m i 
n e l l e  d u  m a n d a n t  e s t  é v i d e n t e  e t  la  lo i  le  p u n i t  j u s t e m e n t  
c o m m e  c o a u t e u r  o u  c o m p l i c e  d u  c r i m e .  L e  p r i n c i p e  q u e  
n o u s  v e n o n s  d ’ é t a b l i r  n ’ e s t  p a s  a b s o lu  ;  m a i s  le s  e x c e p 
t i o n s  q u ’ i l  a d m e t  c o n f i r m e n t  la  r è g l e .

4 2 .  Q u e l q u e f o i s  le  s i m p l e  m a n d a t ,  c ’ e s t - à - d i r e  l e  m a n -  1

(1) Arl. 549 à 551 du Code pénal.
(2) L. 7, § 5, D. de Jurisd. (2. 1); L. 5, § 14, Quod vi aut clam 

(45. 24]; L. 11, § 5 D. de Injur. et famos. lib. (47. 10) ; L. 15,  ̂1, D. 
ad L. Corn, de Sicar. (48. 8); L. 5, C. de Accus, et inscript. (9. 2).

d a t  n o n  a c c o m p a g n é  d e  d o n s ,  d e  p r o m e s s e s ,  d e  m a c h i n a 
t i o n s ,  d ’a r t i f ic e s  o u  d ’i n s t r u c t i o n s ,  e s t  r e g a r d é  c o m m e  u n  
a c t e  d e  p a r t i c i p a t i o n  m o r a l e .  E n  e f fe t  :

I .  S o n t  p u n i s  c o m m e  a u t e u r s  d ’u n e  a c t io n  q u a l i f i é e  
c r i m e  o u  d é l i t ,  c e u x  q u i ,  s o i t  p a r  d e s  d is c o u r s  t e n u s  d a n s  
d e s  l i e u x  o u  r é u n i o n s  p u b l i c s ,  s o i t  p a r  d e s  p l a c a r d s  a ffi 
c h é s , s o i t  p a r  d e s  é c r i t s  i m p r i m é s  o u  n o n , e t  v e n d u s  o u  d i s 
t r i b u é s ,  o n t  p r o v o q u é  d i r e c t e m e n t  à  la  c o m m e t t r e  ( A r t .  8 9  
§  5 ) .  C e s  m o y e n s  d e  p r o v o c a t i o n  c o m p r e n n e n t  s a n s  d o u t e  
l e  s i m p l e  m a n d a t ,  l e s  c o n s e i l s ,  e t c .

I I .  L e  C o d e  p é n a l  a c t u e l  d é c l a r e  l e  s im p le  m a n d a t  p u 
n i s s a b l e  d a n s  c e r t a i n e s  c i r c o n s t a n c e s  s p é c i a le m e n t  d é t e r 
m i n é e s  ( 4 ) .

A i n s i  :
A .  L e s  a r t .  3 1 3 ,  4 1 5 ,  4 3 8  e t  4 4 2  c o n f o n d e n t  d a n s  

la  m ê m e  p e i n e  l e s  a u t e u r s  e t  l e s  in s tig a teu rs ,p ro v o ca teu rs  
o u  m oteu rs  d e s  c r i m e s  o u  d é l i t s  p r é v u s  p a r  c e s  a r t i c l e s .  
E v i d e m m e n t  l e  l é g i s l a t e u r  f r a n ç a i s  d é s i g n e  p a r  c e s  t e r m e s  
t o u s  c e u x  q u i  o n t  p r o v o q u é  à  l ’a c t i o n ,  s o it  p a r  d e s  d o n s ,  
p r o m e s s e s ,  m e n a c e s ,  e t c . ,  s o i t  m ê m e  p a r  u n  s i m p l e  m a n 
d a t ,  p a r  d e s  c o n s e i l s ,  d e s  e x h o r t a t i o n s  o u  i n s t i g a t i o n s  d e  
t o u t e  e s p è c e ;  c a r  a u t r e m e n t  i l  e û t  é t é  in u t i le  d e  p r o n o n 
c e r ,  p a r  u n e  d i s p o s i t i o n  s p é c i a l e ,  l a  m ê m e  p e i n e  c o n t r e  
d e s  p r o v o c a t e u r s  q u i  s e r a i e n t  d é j à  c o m p r i s  d a n s  l a  d i s p o 
s i t i o n  g é n é r a l e  d e  l ’a r t .  6 0  d u  C o d e  p é n a l .

B .  L e s  a r t .  3 4 9 ,  3 5 0  e t  3 5 1  f r a p p e n t  d e  la  m ê m e  p e i n e  
c e u x  q u i  o n t  e x p o s é  e t  d é la i s s é  u n  e n f a n t ,  et c e u x  q u i  o n t  
d o n n é  l 'o rd re  d e  l ’e x p o s e r  a i n s i .

C e t t e  e x p r e s s i o n  c o m p r e n d  n o n - s e u l e m e n t  l ’o r d r e  p r o 
p r e m e n t  d i t ,  c e l u i  q u ’ u n  s u p é r i e u r  d o n n e  à  s o n  i n f é r i e u r ,  
m a i s  e n c o r e  l e  s i m p l e  m a n d a t .  A i n s i ,  l ’ i n d i v i d u  q u i  a  
c h a r g é  u n  a m i  d ’e x p o s e r  l ’ e n f a n t  e s t  p u n i s s a b l e ,  d ’ a p r è s  
l e s  a r t .  6 4 9  e t  s u i v a n t s ,  c o m m e  c e l u i  q u i  a  o r d o n n é  à  s o n  
d o m e s t i q u e  d e  c o m m e t t r e  c e  c r i m e .

P u i s q u e  l ’a b u s  d ’a u t o r i t é  o u  d e  p o u v o i r  e s t  d é j à  p u n i  
p a r  l ’a r t .  6 0 ,  c o m m e  a c t e  d e  c o m p l i c i t é ,  i l  f a u t  b i e n  q u e ,  
d a n s  le s  a r t .  3 4 9 ,  3 5 0 ,  3 5 1  e t  d a n s  l ’a r t .  3 6 9  d u  C o d e  
p é n a l ,  l e  m o t  ord re  a i t  u n e  s i g n i f i c a t i o n  p lu s  l a r g e .

C . L e s  a r t .  2 4 8  ( 5 ) ,  3 5 4  e t  3 5 8  q u i  p u n is s e n t  c e l u i  q u i  
a  c o m m i s  l e  c r i m e  o u  l e  d é l i t ,  e t  c e l u i  q u i  l ’a  fa i t  c o m 
m e t t r e ,  e n t e n d e n t  i n c r i m i n e r  p a r  c e  t e r m e  t o u t e  e s p è c e  
d e  p r o v o c a t i o n .  P a r e i l l e m e n t  le  s u b o r n e u r  d e  t é m o i n s  e s t  
p u n i ,  e t  p l u s  s é v è r e m e n t  m ê m e  q u e  le s  f a u x  t é m o i n s ,  
q u e l s  q u e  s o i e n t  l e s  m o y e n s  d e  p r o v o c a t i o n  q u ’ i l  a  e m 
p l o y é s  ( A r t .  3 6 5  d u  C o d e  p é n a l ) .

4 3 .  L e  m a n d a n t  q u i  a  j o i n t  à  s a  p r o p o s i t io n  d e s  d o n s  
o u  d e s  p r o m e s s e s  e s t  c o - a u t e u r  d u  c r i m e  q u e  l e  m a n d a 
t a i r e  a  e x é c u t é  o u  t e n t é  d ’e x é c u t e r .  P e u  i m p o r t e  la  n a t u r e  
d e  la  p r o m e s s e ,  p e u  i m p o r t e  q u e  la  p r o m e s s e  a i t  o u  n ’a it  
p a s  é t é  r e m p l i e ,  i l  s u f f i t  q u ’ e l l e  a i t  d é t e r m in é  l e  m a n d a 
t a i r e  à  c o m m e t t r e  l e  c r im e .  P o u r  q u e  le s  d o n s  o u  l e s  p r o 
m e s s e s  p u i s s e n t  e x e r c e r  d e  l ’i n f l u e n c e  s u r  la  v o l o n t é  d e  
l ’a g e n t ,  i l  f a u t  q u ’ i l s  s o i e n t  f a i t s  a v a n t  la  c o n s o m m a t i o n  
d u  c r i m e .  S i  l ’a c t io n  e s t  a c c o m p l i e  e t  q u ’ u n e  p e r s o n n e ,  
p r e n a n t  u n  i n t é r ê t  q u e l c o n q u e  à  c e t t e  a c t io n , f a s s e  à  l ’a u 
t e u r  d e s  d o n s  o u  d e s  p r o m e s s e s  p o u r  le  r é c o m p e n s e r ,  
c e t t e  p e r s o n n e  n e  p e u t  ê t r e  p o u r s u i v i e  c o m m e  c o u p a b l e  
d e  p a r t i c i p a t i o n ,  p u i s q u ’ e l l e  n ’ a  c o n t r i b u é  e n  r i e n  à  
l ’e x i s t e n c e  d u  c r i m e .  M a is  s i  d e s  d o n s  o u  d e s  p r o m e s s e s  
é t a i e n t  f a i t e s  a u  m o m e n t  o ù  l e  c r i m e  a v a it  d é j à  r e ç u  u n  
c o m m e n c e m e n t  d ’ e x é c u t i o n ,  e t  d a n s  le  b u t  d ’e n c o u r a g e r  
l ’a u t e u r  à a c h e v e r  s o n  e n t r e p r i s e ,  l e  m a n d a n t  s e r a i t  p lu t ô t  
c o m p l i c e  q u e  c o - a u t e u r  d u  c r i m e  e x é c u t é  p a r  l e  m a n d a 
t a i r e .  E n  e f f e t ,  s i  c e l u i  q u i  a  p r o v o q u é  à  l ’a c t io n  p a r  d o n s  
o u  p r o m e s s e s  e s t  l e  p l u s  s o u v e n t  c o u p a b le  d e  p a r t i c i p a 
t io n  p r i n c i p a l e ,  p o u r  a v o i r  f a i t  n a î t r e  d a n s  l e  m a n d a t a i r e  
la  r é s o l u t i o n  d e  c o m m e t t r e  c e t t e  a c t i o n ,  i l  p e u t  c e p e n d a n t  
a r r i v e r ,  c o m m e  d a n s  l ’ e x e m p l e  q u e  n o u s  v e n o n s  d e  d o n 
n e r  e t  d a n s  c e l u i  q u e  n o u s  a v o n s  p r é s e n t é  a i l le u r s  ( n ° 3 4 ) ,  
q u e  la  p r o v o c a t i o n  a it  s e u l e m e n t  p o u r  b u t  e t  p o u r  e ffe t  
d e  c o r r o b o r e r  u n e  r é s o l u t i o n  d é j à  a r r ê t é e ,  d ’ e n g a g e r  u n e

(5 ) M cyard  d e  V o u g la n s ,  Fois criminelles de France, l iv .  I ,  t. II, 
§ 2 ,  n »  1 , C od e  péna l d e  1 7 9 1 , 2e p a r t ie , t itr e  5 , art. I f .

(4 ) N ou s in d iq u o n s  ic i  ce s  e x c e p t io n s ,  p a r c e  q u ’ il est p e u  p r o 
b a b le  q u ’ e lles  s o ie n t  r e p r o d u ite s  p a r  te n o u v e a u  p ro je t.

(5 ) Cet a r t ic le  est r e p r o d u it  p a r  l ’ a r t .  9 5  d e  n o tre  p ro je t.
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personne à persévérer dans son projet criminel. Dans ce 
cas le ju ge , admettant des circonstances atténuantes, 
punira le provocateur comme simple complice.

44. Répétons ce que nous avons déjà dit : la culpabilité 
du provocateur et de l’acteur n’est pas toujours la même; 
elle admet des nuances, des degrés différents, que le juge 
doit apprécier dans chaque cas particulier. Que le man
dant soit agité par une passion violente, et que le man
dataire, le voyant dans cet état, accepte de sang-froid sa 
commission, par l’attrait des récompenses que le mandant 
lui promet, sans doute le juge punira avec sévérité le 
mandataire, et peut-être témoignera-t-il quelque indul
gence pour l’aveuglement du provocateur. Mais, généra
lement parlant, le cas du mandat est un de ceux où il y a 
le moins à distinguer, aux yeux de la justice humaine, 
entre les codélinquants (1).

L’opinion de Rossi est partagée par Chauveau et Hélie.
«La participation du mandant est-elle moins criminelle 

que celle de l’ordonnateur? A nos yeux elle est la même : 
l’un abuse de son autorité, l’autre se sert de moyens cor
rupteurs pour arriver au crime ; tous les deux en sont 
également la cause ; ils doivent être rangés parmi les au
teurs.

« Mais doivent-ils subir la même peine que les exécu
teurs? Nous avons reconnu tout à l’heure que la partici
pation purement morale peut faire présumer moins d’au
dace et de corruption que l’exécution matérielle; et que 
l’ordre ou la commission de commettre un crime ne con
stitue en soi qu’un acte extérieur qui se confond même 
souvent avec le simple projet. Néanmoins nous pensons 
que la même responsabilité doit peser sur le provocateur 
et l’auteur matériel : si l ’un a exécuté le crime, l’autre l’a 
conçu, l’a médité, a fait naître la résolution de l’exécu
ter; il s’est servi de l’agent comme d’un instrument; il 
s’est approprié ses actes, il en est responsable.

L’intérêt social et la justice exigent que tous ceux dont 
la participation a été la cause déterminante du crime, 
subissent la peine réservée à ce crime par la loi. Or, la 
provocation directe par dons ou promesses, quand elle a 
été suivie d’effet, rentre nécessairement dans cette caté
gorie (2). »

45. La proposition du mandant, de commettre tel crime, 
doit être expresse et formelle. Le droit pénal n’admet 
point de mandat tacite, pas même dans les cas où la loi 
punit le simple mandat. « Il est évident, disent Chauveau 
et Hélie, que cette convention doit être clairement éta
blie pour que des poursuites puissent être dirigées contre 
le mandant; car nous ne supposons pas, comme l’a fait 
Carmignani, que celui-ci puisse être inculpé sur une 
phrase imprudente et équivoque. Il faut un consentement 
form el; il faut plus qu’un consentement : le mandat est 
une provocation directe au crime ; il est nécessaire que 
cette provocation soit établie avec toutes les circonstan
ces qui ont pu la rendre efficace (8). »

La proposition du mandant doit être acceptée par le 
mandataire, pour que le lien de solidarité puisse se for
mer entre l’un et l ’autre. « La proposition du commet
tant, si elle n’est pas agréée, n’est qu’un acte préparatoire, 
qui n’a pas de suite......En conséquence, si l ’individu au
quel avait été adressée la proposition, après son refus, 
change d’avis et, sans consulter de nouveau l’auteur de 
la proposition, exécute le crime, c ’est uniquement pour 
son compte qu’il agit. Le rapport de cause à effet, qui 
fait retomber, rétroactivement, à la charge du provoca
teur les actes matériels de l’exécution, et lui en commu
nique la responsabilité, n ’existe pas (4). »

Mais l’acceptation de la proposition doit-elle être ex
presse? Telle paraît être l’opinion de Chauveau et Hélie. 
« Ce mode de participation, disent-ils, suppose deux 

agents parfaitement libres, deux contractants qui stipu
lent spontanément une convention criminelle (5). » Evi

(1 ) R o s s i ,  Traité de droit pénal, p . 390 .
(2 )  Cuauveau et Hélie, t. J, n . G42, 0 4 3 .
(3) Cuauveau et Hélie, n .  642.
(4 ) R o s s i ,  Traité de droit pénal, p .  388  et 3 8 9 .

demment cette condition n’est point fondée en principe'
Si, d’un côté, la proposition doit être expresse et for

melle, d’un autre côté, l’acceptation peut être tacite. Il 
suffit, en effet, que le mandataire ait exécuté ou tenté 
d’exécuter la commission pour que le mandant soit cause 
de l’action et qu’il doive, par conséquent, en subir la 
responsabilité.

Aussi, notre projet, d ’accord en cela avec le Code p é 
nal actuel et avec toutes les autres législations, punit-il 
comme coauteurs du crime ceux qui y ont provoqué par 
des dons ou promesses, sans exiger que la proposition ait 
été expressément acceptée par l’auteur physique.

46. On peut provoquer à un crime ou à un délit par 
des conseils. Les anciens criminalistes ont distingué le 
consilium mtdum et le consilium vestitum. L’école moderne 
a conservé cette distinction, qui est fondée sur la nature 
des choses. On peut, en effet, se borner à exposer aux 
personnes que l’on veut provoquer à un délit les motifs 
qui doivent les engager à le commettre. Il y a alors con
seil simple, dont la persuasion, les exhortations et insti
gations ne sont que des degrés. Le conseil qualifié com
prend le conseil frauduleux et le  conseil instructif, comme 
disent les docteurs (6). Notre projet punit, comme au
teur de l’action qualifiée crime ou délit, celui qui a em
ployé des machinations ou artifices coupables pour dé
terminer l’agent à suivre ses conseils ; il punit comme 
complice celui qui a donné des instructions pour com 
mettre cette action.

Le conseiller perfide qui a induit l ’agent en erreur ou 
qui a profité de l’erreur de ce dernier pour le pousser 
au crime, est évidemment la cause principale de ce crime. 
L’individu, au contraire, qui, sans provoquer à l’action 
par dons, promesses, menaces, abus d ’autorité ou de pou
voir, n’a fait qu’indiquer à l ’agent les moyens de la com
mettre, cet individu n’a point donné naissance à la 
résolution crim inelle; il a seulement corroboré cette 
résolution ; il n ’est donc coupable que d’une participa
tion secondaire.

47. Quant aux simples conseils, les législations alle
mandes les punissent, en règle générale, comme des ac
tes de participation. Les unes considèrent celui qui 
conseille le crime comme co-auteur de ce crim e; 
les autres le placent au nombre des complices. Les 
Codes de Naples et de Sardaigne, au contraire, ne 
frappent d’aucune peine le conseil et la suggestion qui ne 
sont accompagnés ni d’instructions, ni de machinations 
ou artifices coupables. Le Code pénal français n’a point 
rangé les conseils parmi les actes de complicité. Nous 
pensons qu’il a bien fait. D’abord le conseil ne suppose 
pas, comme le mandat ou l’ordre, une volonté, une réso
lution criminelle dont on sollicite ou commande l ’exécu
tion; c ’est un avis, une opinion que chacun doit appré
cier par soi-même, que l’on adopte et que l’on s’approprie, 
sans y obéir. Nemo ex consilio obligalur, etiamsi non expé
diât ei cui dabatur; quia liberum est cuique apud se explo- 
rare, an expédiât sibi consilium (7). Ensuite, les simples 
conseils ne sont pas des actes de provocation assez puis
sants pour déterminer la volonté de celui à qui ils sont 
donnés. Enfin, ccs actes ne laissent le plus souvent que 
des traces trop fugitives et il serait facile de les confon
dre avec des paroles irréfléchies.

Mais quelquefois les conseils empruntent aux circons
tances qui les ont accompagnés un caractère de gravité 
qui ne permet pas au législateur de les laisser impunis. 
Telles sont surtout les exhortations ou instigations ac
compagnées de publicité, et qui sont d’autant plus dan
gereuses qu’elles entraînent plus facilement les masses.

L’art. 89 de notre projet punit donc avec raison, comme 
co-auteurs du crime, ceux qui, soit par des discours te
nus dans les lieux ou réunions publics, soit par des pla
cards affichés, soit par des écrits, imprimés ou non, et

(5 ) Théorie du Code pénal, n . 6 1 2 .
(6) Consilium dare videtur qui persuadet et impellit et instrui 

consilio ad furium faciendum. L . 5 0 , § 3 , D . d e  F u r l.  (4 7 . 2 ) .
(7 ) L . 2 , §  6 , D . M a a d a ti (1 7 .  1 ) .
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vendus ou distribués, ont provoqué directement à ce 
crime. Pour le même motif, les instigations par conseils 
sont punies, comme des actes de participation principale, 
dans les cas prévus par les art. 813, 413, 488 et 442 du 
Code pénal actuel.

48. Celui qui, par abus d ’autorité ou de pouvoir, a 
provoqué à un crime, est la principale cause de ce 
crime. « 11 est difficile de penser, dit Rossi (1), qu’un 
homme, agissant sérieusement, choisisse cette forme de 
provocation, s’il n’a pas des motifs de croire à la docilité 
de celui qui reçoit l’ordre ; soit que cette docilité dérive 
de la faiblesse de son entendement, soit qu’elle dérive de 
la crainte ou de la confiance aveugle que lui inspire la 
personne dont l'ordre émane. Dans l’un et l’autre cas, nul 
doute sur la culpabilité principale de Yordonnateur. »

L’ordre d’exécuter un crime diffère essentiellement du 
mandat et du conseil. Le commettant et le conseiller n’im
posent pas leur volonté, ils s’adressent à des égaux, à des 
amis qui n’ont pas d ’ordre à recevoir d ’eux. L’ordre sup
pose, au contraire, supériorité d’une part, infériorité de 
l ’autre ; il est donné à des personnes soumises à notre au
torité, à notre pouvoir. Le fonctionnaire supérieur com
mande à ses subordonnés dans l ’ordre hiérarchique; les 
parents commandent à leurs enfants, quel que soit leur 
êge ou leur condition; le mari commande à sa femme, le 
maître à ses domestiques, l’instituteur à ses élèves.

L’exécuteur du crime ordonné est puni de la même 
peine que celui qui a donné l ’ordre. Nul ne doit obéis
sance aux ordres de son supérieur, quel qu’il soit, lors
que les ordres sont contraires aux lois. L’inférieur qui a 
connu la criminalité de l’ordre et qui l ’a exécuté est de
venu sciemment et volontairement cause du crim e; il a 
consenti à servir d’instrument au provocateur ; il doit en 
subir les conséquences. Le devoir de l’obéissance hiérar
chique cesse d’être une cause de justification, lorsque la 
criminalité du commandement était tellement évidente 
que l’ inférieur a dù la connaître. Nous reviendrons sur 
ce point en exposant les motifs de l’art. 97 du projet.

En disant que l’agent physique doit être frappé de la 
même peine que celui qui a commandé le crime, nous en
tendons parler du même genre, et non pas du même 
quantum de peine; car, en règle générale, le second 
mérite d’être puni plus sévèrement que le premier. En 
effet, si le mandataire accepte spontanément la propo
sition du mandant, celui qui exécute un ordre criminel 
ne jouit point du même degré de liberté ; le commande
ment du supérieur exerce une influence plus ou moins 
forte sur la volonté de l ’agent physique, qui souvent est 
entraîné au crime par la crainte des conséquences fâ
cheuses que sa désobéissance pourrait avoir pour lui. 
Toutefois, cette règle n’est pas sans exceptions. 11 se peut 
que l’autorité de celui qui a donné l’ordre criminel n’ait 
exercé aucune contrainte morale sur l ’agent physique; 
que celui-ci ait prêté librement son bras pour l ’exécu
tion du crime ; qu’il se soit empressé d’obéir à des ordres 
qui ne lui inspiraient aucune répugnance.

49. C’est au juge à apprécier les circonstances et à me
surer la peine sur la part que chacun des codélinquants 
a prise au crime. Si l’agent physique est moins coupable 
que le provocateur qui a abusé de son autorité, le juge 
diminuera la peine du premier dans les limites du maxi
mum et du minimum; il abaissera même la peine d ’un ou 
de deux degrés, suivant les circonstances.

Le principe dirigeant, dit Rossi, pour l’évaluation de 
la culpabilité relative de ces deux individus, est évidem
ment celui-ci : La culpabilité de l’homme qui ordonne le 
crime est en raison directe de son autorité sur celui qui 
reçoit Tordre, et du mal qui menace ce dernier, en cas de 
désobéissance ; pour l’exécution, elle est en raison inverse 
de cette autorité, et du mal qu’il pourrait raisonnable
ment craindre, en cas de désobéissance.

i: Ainsi la peine peut varier, être souvent plus sévère 
pour l’agent moral que pour l'agent physique ; mais comme 
cependant, malgré ces nuances, ils sont de vrais codélin 1

quants ; que, s’il y a différence dans le degré, il n’y en a 
point dans la nature de leur culpabilité, ces nuances doi
vent se retrouver dans la quantité, plus encore que dans 
la qualité de la peine. C’est le juge qui doit pouvoir choi
sir entre un minimum et un maximum fixés par le légis
lateur. Seulement, comme les degrés de la culpabilité 
spéciale peuvent être assez divers, il convient que, pour 
cette espèce de codélinquants, la loi ne resserre pas en 
des limites trop étroites le pouvoir discrétionnaire du 
juge. »

30. Le projet punit comme coauteur du crime celui 
qui y a provoqué par des menaces. Quelle doit être la na
ture du mal qui forme l’objet des menaces, pour que celui 
qui a fait usage de ce moyen de provocation puisse être 
considéré comme auteur moral du crime exécuté? La ré
ponse à cette question est toute simple. L’individu qui a 
provoqué à un crime par des menaces est coupable de 
participation principale, quel que soit le mal qu’il a fait 
redouter à l’agent, pourvu que la crainte de ce mal ait 
été cause de l’action. Le point de savoir si les menaces 
étaient de nature à faire impression sur la personne me
nacée n’est donc qu’une simple question de fait. Si elles 
n ’avaient pas ce caractère, si elles n’ont pu exercer au
cune influence sur la détermination de l’agent physique, 
le prétendu provocateur ne peut être puni ni comme 
coauteur, ni comme complice du crime dont la cause uni
que réside dans la volonté de celui qui Ta exécuté. La 
solution de cette question est abandonnée à la conscience 
éclairée du ju ry , qui aura égard aux circonstances et 
particulièrement à la position sociale, au caractère, à la 
constitution, à l ’àge, au sexe du provocateur et du provo
qué.

Ainsi, lorsqu’on a provoqué à un crime par des mena
ces, il ne s’agit pas d ’examiner si le mal dont on a me
nacé l’agent était certain ; il suffit que ce dernier ait pu 
raisonnablement croire à l ’existence du danger, et que 
cette crainte Tait déterminé à agir, pour que l’auteur des 
menaces doive être puni comme auteur moral du crime.

Il ne faut pas non plus que le danger dont on était me
nacé fût imminent. Celui qui menace une personne d’un 
mal futur, éloigné, dans l’intention de le provoquer au 
crime, est coupable de participation, si les menaces ont 
été la cause de ce crime. Sans doute, dans l’hypothèse 
dont nous parlons, l ’agent physique est plus coupable, 
puisqu’il avait d’autres moyens de salut que l’exécution 
du crim e; mais cette circonstance ne peut avoir pour 
effet d’effacer ou d’atténuer la responsabilité du provoca
teur qui, par les menaces, a donné naissance à la résolu
tion criminelle de l’auteur physique.

Il n’est point nécessaire que l’agent ait été menacé lui- 
même ; il suffit que les menaces aient été dirigées contre 
les personnes qui doivent lui être les plus chères, qui lui 
sont attachées par les liens du sang, du mariage, de l’a
m itié, pourvu que ces menaces aient été employées dans 
le but de provoquer au crime celui qui Ta commis.

Quelle doit être la gravité du danger auquel l’auteur 
physique a été exposé, par suite des menaces, pour que 
celles-ci puissent être punies comme des actes de provo
cation? La règle que nous venons de poser sert de ré
ponse à cette question. 11 est complètement indifférent 
de quelle nature et de quelle gravité soit le mal dont l’a
gent a été menacé; qu’il ait eu à redouter un attentat 
contre sa vie, contre l’intégrité de son corps, contre sa li
berté, son honneur, sa position sociale; ou qu’il ait eu à 
craindre la perte de sa fortune ou d’une partie de sa for
tune; qu’il ait été menacé lui-même de l’un ou de l’autre 
danger, ou que les menaces y aient exposé ses proches, 
n’importe; il suffit qu’elles aient eu pour but et pour effet 
l’exécution d’un crime, pour que le provocateur en soit 
responsable.

31. Vovons maintenant quelle est la culpabilité de l’au
teur physique. 11 faut distinguer. Si les menaces qui l’ont 
déterminé à commettre le crime étaient tellement graves 
que l’agent a été contraint par une force morale à laquelle 
il n’a pu résister, toute imputabilité disparait (Art. 98 
du projet). Que si, au contraire, les menaces qui ont(1) Traité de droit pénal, p. 387.
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donné naissance au crime n’élaient point de nature à 
anéantir toute liberté d’agir dans l’auteur physique, ce
lu i-ci doit subir la peine réservée au crime. Il est vrai 
que sa volonté n’était pas entièrement libre, puisqu’il a agi 
sous l’influence d ’une crainte plus ou moins forte ; sans 
les menaces, il ne se serait pas déterminé à exécuter le 
crim e; mais il avait toujours assez de liberté pour reje
ter la proposition criminelle; il n’a pas été entraîné par 
une force irrésistible; il doit donc être responsable de 
son fait.

Toutefois, cette situation morale dans laquelle se trou
vait l’agent physique par suite des menaces qui l’avaient 
déterminé à commettre le crime,si elle n’est pas dénaturé 
à effacer la culpabilité, doit cependant exercer une grande 
influence sur la peine à infliger. Aussi, tout en punissant 
sévèrement le provocateur, le juge admettra-t-il en faveur 
du provoqué des circonstances atténuantes.

52. Parmi les moyens de provocation le projet range les 
machinations et artifices coupables.

Quelle est la signification de ces termes vagues, de ces 
expressions équivoques, que le projet a empruntées à 
l’art. 60 du Code pénal actuel?

Si l ’on prend ces mots dans leur acception la plus large, 
les conseils, la persuasion, les exhortations et instiga
tions y sont évidemment compris. En effet, celui qui em
ploie ces moyens de provocation représente à la personne 
qu’ il veut entraîner au crime les avantages qu’elle en re
cueillera; il réfute les motifs qui pourraient l’en détour
ner; il cherche à écarter ses scrupules, à vaincre scs hé
sitations. S’il réussit, si ses efforts sont couronnés de 
succès, on peut dire avec raison qu’il a donné naissance 
à la résolution criminelle de l'agent par des machinations 
ou artifices coupables.

La commission attache à ces termes un sens plus res
treint; elle entend par là la fraude, le déguisement, la 
ruse dont on fait usage pour tromper celui que l’on veut 
déterminer à commettre un crime. Ce moyen de provoca
tion est ce que les Romains désignent par dolus malus, 
(jue Labéon définit : Oinnem calliilitatem, fallaciam, ma- 
chinationem, ad circumveniendum, fullendum, decipiendum 
alterum adhibitam (1).

On peut provoquer à une action criminelle par machi
nations ou artifices, soit en trompant l’auteur sur le ca
ractère légal ou moral de cette action, en lui persuadant 
qu’elle n’est défendue par aucune loi, ou qu’elle n’est pas 
un délit dans les circonstances particulières qui se pré
sentent, ou qu’elle est commandée par la religion, la mo
rale, l’honneur ; soit en induisant l’agent en erreur rela
tivement à un fait, ou en profitant de l’erreur de fait dans 
laquelle il verse, pour l ’engager à commettre le crime.

53. Les machinations et artifices, quelque coupables 
qu’ils soient, ne constituent pas encore par eux-mômes 
des actes de participation au crime. On peut induire 
quelqu’un en erreur, sans avoir l’ intention de lui faire 
commettre un délit. Si l’individu trompé enfreint la loi, 
l’auteur des manœuvres est la cause involontaire de l’in
fraction; il a donné, sans le vouloir, naissance à la ré
solution criminelle ; mais on ne devient coupable de 
participation que lorsqu’on a contribué sciemment et 
volontairement à l ’existence d’un délit. 11 y a plus : 
l’homme qui a fait usage de machinations et d’artifices 
pouvait réellement avoir l’intention de faire exécuter son 
projet criminel par la personne induite en erreur, de 
s’en servir comme d’un instrument pour atteindre son 
but. Mais comment constater cette intention? Les machi
nations et artifices employés ne la révèlent pas par eux- 
mémes. Ces actes doivent donc être accompagnés d’une 
provocation au crime, pour pouvoir être punis comme des 
éléments de participation. Aussi l’art. 60, § 1, du Code 
pénal actuel et l'art. 69, § 4, de notre projet exigent-ils 
qu ’on ait, par des machinations ou artifices, provoqué à 
l’action.

(1 )  L .  1 ,  § 2 ,  D., de Dolo malo ( 4 ,  5) .
(2 )  Arr .  d e  ca s s .  d u  2 7  o c t o b r e  1 81 3 .  —  B ou r g u ig n o n , Jurispru

dence, sur  l ’ art .  0 0  C .  p .  —  Chauveau et IIblie , n .  8 9 0 .

54. Ces observations nous serviront à résoudre la ques
tion de savoir si le mot coupables est nécessaire pour ca
ractériser les machinations ou artifices employés pour 
provoquer quelqu’un à commettre un crime.

La jurisprudence et la doctrine sont d’accord pour sou
tenir qu’il ne suffirait pas que l ’accusé fût déclaré coupa
ble d ’avoir provoqué par des artifices, pour justifier l’ap
plication de la peine; car, dit-on, la loi n’incrimine que 
les provocations par artifices coupables (2).

Mais cette qualification ne s’applique-t-elle qu’aux ar
tifices? Ne doit-elle pas en même temps se référer aux 
machinations? En un mot, est-il nécessaire que les ma
chinations qu’a employées le provocateur, soient décla
rées coupables?

La Cour de cassation de France ne l’a point pensé ; elle 
a établi une distinction entre les artifices et les machina
tions. Les premiers ne seraient coupables qu’autant qu’ils 
seraient qualifiés tels; les autres entraîneraient une pré
somption de culpabilité, qui rendrait superflue toute qua
lification (3).

L’interprétation adoptée par la Cour de cassation est 
approuvée par Dalloz et Rauter; car, disent ces auteurs, 
dans l’usage, le mot machinations, employé seul, se prend 
toujours de mauvaise part; il renferme en lui-même l’i
dée d’une chose illicite ; tandis qu’il n’en est pas de 
même du mot artifice (4).

Cabnot, au contraire, pense que ces deux expressions 
ont le même sens ; que l’épithète coupables doit leur être ap
pliquée à toutes les deux pour caractériser une fraude con
damnable, et que si, dans l’art. 60, celle épithète ne se trouve 
qu’après le mot artifices, c’est pour éviter une répétition 
inutile. « Les machinations et les artifices, dit Cabnot (5), 
ne sont que des espèces du même genre; il y a synonymie 
complète; ce sont des expressions qui ne sont que la re
production de la même pensée. Que l’on ouvre tous les 
vocabulaires, et l’on y verra que par machinations comme 
par artifices, l'on doit entendre l’adresse, le déguisement, 
la fraude employée pour tromper; d’où suit que les unes 
ne peuvent présenter par elles-mêmes une culpabilité 
réelle, lorsque les autres ne la présenteraient pas égale
ment dans les mêmes circonstances. »

L’opinion de Cabnot parait préférable à celle de Cuauveau 
et Hélie (6). « L’expression de machinations, disent ces au
teurs, n’emporte pas avec elle une telle idée de crimina
lité qu’il soit inutile d ’y ajouter la qualification de coupa
bles; les jurés seraient exposés à confondre de simples 
manœuvres avec des manœuvres criminelles, et ces der
nières seules peuvent être un élément de la complicité.

55. Nous ne partageons ni l’une ni l’autre des deux opi
nions qui sont en présence. A notre avis, il n ’est point 
nécessaire d’ajouter dans la question à soumettre au jury 
l’épithète coupables au mot machinations ou à celui d’arti
fices. Tout le monde est d’accord pour reconnaître que ces 
deux substantifs sont synonymes ; qu’ils désignent, comme 
l ’a dit Cabnot, l ’adresse, le déguisement, la fraude em
ployée pour tromper. Mais, dit-on, les ruses, les manœu
vres, les artifices employés pour induire quelqu'un en 
erreur, ne sont pas toujours criminels, coupables; ils 
peuvent n’être qu’une plaisanterie, un simple badinage. 
Sans doute, on peut tromper quelqu’un sans mauvaise in
tention ; mais la loi n’incrimine point les simples machi
nations ou artifices; elle ne se borne pas même à punir 
les machinations ou artifices employés dans un but cri
minel. Quelque coupables que soient ces manœuvres, elle ne 
les punit que lorsqu’elles sont accompagnées d’une provo
cation à un crime ou délit. Or, celui qui provoque à un 
crime par des machinations ou artifices, a nécessaire
ment l’intention de donner naissance à ce crim e; cette 
provocation imprime aux manœuvres qu’il emploie un ca
ractère de criminalité qu’elles n’auraient point sans eette 
circonstance, quelque coupables qu’elles fussent par elles- 
mêmes.

(3 ) A rr . d e  ca s s . d e s  1 5  m ars 18 1 6  et 19  o c t o b r e  1 83 2 .
(4) Dalloz, Jurisp. V I , 2 5 4  n o te . —  Rauter, Droit crim., n . 112.
(5) Commentaire sur le Code pénal, a r t . 0 0 ,  n . X V I I I .
(6 ) Théorie du Code pénal, n . 0 0 0 .
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Faire accroire à un mari jaloux, pour sc moquer de lui, 
qu'il partage avec un autre les bonnes grâces de sa 
femme ; persuader, dans le même but, à un campagnard 
superstitieux, qu'une telle a cnsorceléson enfant, c ’est une 
fort mauvaise et très-coupable plaisanterie ; mais que l’on 
puisse, par simple badinage, provoquer ce mari à brûler 
la cervelle à son prétendu rival, ou ce campagnard à 
étendre sur un brasier la sorcière désignée, cela nous 
parait impossible. D’ailleurs, le jury ne doit-il pas décla
rer l’accusé coupable d’avoir provoqué au crime par des 
machinations? La culpabilité ne suppose-t-elle pas une 
intention criminelle? Quel jury au monde serait capable 
de prononcer un verdict de culpabilité contre un accusé 
qui aurait, par plaisanterie, provoqué quelqu’un à com
mettre un crime, si l’on pouvait imaginer une provoca
tion par simple badinage ?

Ainsi, le mot provoqué, dont se servent l’ai t. GO du Code 
pénal et l’art. 89 de notre projet, caractérise suffisam
ment les manœuvres employées pour tromper l’auteur 
physique du crime, sans qu'il soit nécessaire d’ajouter, à 
cette fin, l'épithète coupables, et si nous ne l’avons point 
retranchée, c ’est uniquement pour conserver une locu
tion consacrée ; mais nous ne nous opposerions nullement 
à la suppression de cette épithète.

Les auteurs du Code pénal français ont eu sans doute 
sous les yeux plusieurs lois romaines qui s’expriment 
comme suit : Ifac (eqe teneturqui id fecerit, cujusve, nu (loto 
main factum fuerit quominus quis perpelraret ( 1 ) .

Ces ailleurs ont cru devoir traduire les mots dolus ma
lus pur machinations ou artifices coupables, en se rappelant 
le passage d ’ÜLpiEx qui dit :

Non fuit auteni contentas Prœlor dolum dicere : sed adje- 
cit j i a l l ' m ,  quoniam  v e t e r e s  dolum etium b o x u j i  diccbunt, et 
pro solerlia hoc nome» accipiebant : maxime si adversus 
hostem latroncmve quis machtnelur ( 2 ) .

56. Quant à la culpabilité de l’auteur physique, il faut 
examiner si l ’erreur dans laquelle il se trouvait, au mo
ment de l’action, par suite des machinations ou artifices 
employés pour le tromper, l’a empêché do connaître la 
criminalité du fait qu'il allait commettre, ou s'il l'a exé
cuté avec connaissance et volonté. Dans le premier cas, 
il n’est coupable que de faute ( culpa  ); il a agi avec im
prudence, mais sans intention criminelle ; pourvu toute
fois qu’il lui fût possible de découvrir la vérité.

Dans le second cas, il doit subir la môme peine que le 
provocateur, puisqu’il a connu et voulu le crime. Cepen
dant, la culpabilité de l’auteur moral est plus grande que 
celle de l’auteur physique. 11 appartient au juge d’appré
cier les circonstances et de proportionner la peine à la 
culpabilité relative de chacun des codélinquants.

57. Enfin, notre projet jaunit comme coauteurs de Fac
tion qualifiée crime ou délit ceux qui, soit par des dis
cours tenus dans des lieux ou réunions publics, soit par 
des placards affichés, soit par des écrits imprimés ou non 
et vendus ou distribués, ont. provoqué directement à celte 
action (art. 89, (j 5). Il nous suffira de rappeler ce que 
nous avons déjà dit pour justifier cette disposition em
pruntée à la loi sur la presse (3).

La disposition dont il s’agit comprend tous les moyens 
de provocation autres que ceux qui sont énumérés au 
paragraphe précédent du même article, telsque le mandat 
non accompagné de dons ni de promesses, les simples 
conseils, la persuasion, les exhortations et instigations de 
toute espèce, pourvu que ces provocations soient directes 
et publiques.

Les attaques dirigées contre le gouvernement ou contre 
des particuliers, la censure des actes de l’autorité, le 
blâme déversé sur les personnes qui en sont investies, 
l’excitation de sentiments de haine, l’expression du désir 
de voir s’accomplir un bouleversement politique ou un 
attentat contre la personne ou contre les propriétés d’un 
particulier, en un mot la provocation indirecte, quelque

( t )  L . 1, pt\ D . a il L cfç . C o rn e t , d e  S ic a r .  x l v i i i ,  8) L . G, D . ad  L . 
F abiam  d e  P la g ia r . (x r .v m , 1o) L . 2 ,  S 1 , D . a d  L . Juliara d e  A n n on a  
(x i.v n t , 12 ).

coupable qu’elle soit en elle-même, ne tombe point sous 
l'application de l’art. 89 du projet ; celle provocation peut 
être un crime ou un délit sui tjeneris; elle ne constitue 
pas un acte de participation morale à l’action criminelle 
qui a été commise. Mais l'auteur d'une provocation directe 
qui a produit son effet ou qui a reçu un commencement 
d'exécution, est coauteur du crime ou de la tentative du 
crime qui a été l'objet de la provocation, quand même il 
n'aurait donné qu’un simple conseil ; car des provocations 
adressées au public entraînent facilement la multitude.

Quant à la disposition finale de l’art. 89, portant : Sans 
préjudice des peines qui sont spécialement portées par la loi 
contre les auteurs de provocations «  des crimesou délits, même 
dans le cas où ces provocations n’auraient jais eu d’effet, nous 
avons déjà fait observer que cette disposition, qui est 
générale, doit former un alinéa séparé dudit article.

§ IV. Des complices d'un crime ou d’un délit.

58. La participation à un délit est ou principale ou ac
cessoire. Sont coupables de participation principale et 
désignés sous le nom d 'auteurs, ceux qui sont cause du 
délit. Sont coupables de participation secondaire, acces
soire, ceux qui ont coopéré au délit sans en être cause. 
On les appelle complices.

La complicité peut consister dans une participation mo
rale ou dans une coopération physique.

A. Des complices par acte moral.

59. Le projet punit comme complices paracte moral d’un 
crime ou d’un délit, ceux qui ont donné des instructions 
pour le commettre (art. 90, 3 2).

Pour pouvoir être puni comme complice d’un acte qua
lifié crime ou délit, il ne suffit point d’avoir indiqué aux 
auteurs de celte action les moyens de la commettre; il 
faut I) qu’on ait donné les instructions dans un dessein 
criminel, en vue de faciliter l’exécution du crime. En 
effet, le dol est une condition de tout crime, et par con
séquent aussi de toute participation criminelle (n° 21). 
On ne peut donc admettre une complicité par simple 
faute, une complicité involontaire. Supposons que, dans 
une conversation à laquelle assistaient des personnes du 
sexe, un médecin ait indiqué les moyens de procurer 
l’avortement d ’une femme enceinte; supposons qu’un do
mestique ait fait connaître à ses compagnons l’endroit où 
se trouve le coffre-fort de son maître et le moyen d ’y par
venir. Si les compagnons du domestique, profitant de ses 
instructions, pillent le coffre-fort ; si une femme fait usage 
des moyens indiqués par le médecin jiour se faire avor
ter, on ne peut déclarer ni l’un ni l’autre complice du 
crime commis, à moins qu’on ne parvienne à prouver que 
les instructions étaient données dans une intention cri
minelle.

Il faut II) que les instructions données en vue de favo
riser le crime aient été réellement suivies. On ne peut 
être complice d ’une action qu’on n'a facilitée ni favorisée 
d’aucune manière. Les instructions qui n'ont pas servi au 
crime, comme les provocations qui sont restées sans 
effet, peuvent constituer des délits sui ijeneris, mais elle 
ne sont jamais des actes de participation criminelle.

Il n'est pas nécessaire que celui qui a donné les in
structions ait en même temps conseillé de commettre le 
crime, qu'il ait insligué les auteurs à l'exécution ; en un 
m ot, il ne faut pas que les instructions soient accom
pagnées d’une provocation ; il suffit qu'elles aient été don
nées dans ie but de faciliter l’exécution du crime, pour 
qu’elles constituent un acte de complicité. Des voleurs 
parviennent à corrompre un domestique qu i, pour une 
somme d’argent, leur indique la disposition des diffé
rentes parties de la maison qu’ils veulent dévaliser. 
Qu’importe qu’il ne leur ait pas conseillé le vol, qu ’il ait 
même désiré que l’exécution de leur projet fût empêchée?

(2 ) L . 1 , §  3 ,  D. d e  D o lo  m a lo  ( iv ,  3 ) .
(3) V o ir  les  3 5 ,  4 2  et 4 7  c i-d e s s u s .
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Nous ne pouvons donc approuver la doctrine de Chauveau 
et Hélie, qui pensent que les instructions supposent une 
provocation antérieure. Sans doute, l'intention criminelle 
de celui qui a donné les instructions ne peut résulter que 
du concert formé entre lui et les auteurs de l'action ; mais 
ce concert ne doit pas avoir le caractère d'une provoca
tion. D'ailleurs, ni l'art. 00 du Code pénal français, ni 
l ’art. 90 du projet, n'exigent que les instructions soient 
accompagnées d'une provocation quelconque.

59 b is . Nous venons de dire que celui qui a indiqué à 
une personne la manière et l'occasion de commettre tel 
crime n'est complice de l'action exécutée par le principal 
accusé qu'autant que ces instructions ont été données 
dans une intention criminelle e t  qu'elles ont servi à 
l’exécution du crime. Celte dernière condition,fondée sur 
la nature des choses, est expressément requise par quel
ques Codes modernes, notamment par ceux de Bavière, 
d'Oldenbourg et de Hanovre. Ou sera sans doute d’accord 
avec nous pour reconnaître qu'il était inutile de l'exprimer 
dans notre projet. Mais la loi ne doit-elle [tas faire une 
mention spéciale de la première de ces deux conditions? 
Telle est l’opinion de Carnot, qui veut que le jury soit for
mellement interrogé sur ce point. c Les instructions don
nées, dit-il, ne constituent la complicité qu’autant que le 
jury a expressément déclaré que celui qui a donné les in
structions pour commettre le crime s a v a i t  q u ’ e l le s  d e v a ie n t  
y  s e r v ir . Lors même que le jury aurait qualifié les instruc
tions de c o u p a b le s , il y aurait insuflisance, parce que le 
jury peut avoir considéré comme c o u p a b le s  des faits qui 
ne le sont pas aux yeux de la loi (1). ■■>

L’opinion de Cak.not est partagée par Chauveau et Hélie. 
« Il ne sulût pas, disent ces auteurs, d'avoir indiqué les 
moyens par lesquels on commettrait tel crime, pour qu’on 
puisse en être réputé com plice; il faut que ces instruc
tions aient été données en vue du crime qui va se com
mettre, et pour en faciliter l'exécution. Dès lors, l'addition 
proposée par Carnot ne fait q u 'e x p r i m e r  la  p e n s é e  de la 
loi (2). »

Sans doute, il n'y a pas le moindre inconvénient à poser 
au jury la question relative aux instructions données, 
dans les termes indiqués par Carnot; mais cette addition 
n’est point nécessaire et l'accusé déclaré coupable d’avoir 
donné des instructions pour commettre le crime doit être 
condamné comme complice.

Dans notre opinion, la criminalité des instructions don
nées est suffisamment caractérisée par l'art. 60, § 1er, du 
Code pénal français et par l'art. 90, j  2, de notre projet. 
En effet, ces articles ne considèrent pas comme complices 
ceux qui ont indiqué les umi ens par lesquels o n  p e u t  c o m 
m e t t r e  tel c r i m e ;  ils punissent comme coupables de com
plicité ceux qui ont donné des instructions p o u r  c o m m e ttr e  
te  c r im e  qu’on a exécuté, c ’est-à-dire en vue de ce crime 
et pour faciliter l ’exécution. Dai.eoz a donc raison de dire 
qu ’il est de l’essence même des choses que celui qui donne 
des instructions pour commettre un crime, les donne mé
chamment et dans l’intention qu'elles servent à la con
sommation du crime (3).

60. Le projet déclare coupables de participation s e c o n 
d a ir e  ceux qui ont donné des instructions pour commettre 
le crime. Cependant, les législateurs et les criminalistes 
sont loin d'être d'accord sur ce point. Quelques Codes 
punissent les instructions données comme des actes de 
complicité; d'autres distinguent si l'accusé s’est borné à 
indiquer les moyens et l’occasion de commettre le crime, 
en vue de le favoriser; ou s'il a, en même temps, provo
qué au crime par des conseils précis, des exhortations, 
des instigations, etc.

Dans le premier cas, l’accusé est puni comme simple 
com plice; dans le second cas, il est puni comme coau
teur du crime.

D’après ltossi, l ’accusé est auteur moral de l’action , 
quand même il n'y aurait point directement provoqué, si,

sans les renseignements qu’il a fournis, l ’action n’aurait 
pas été commise, ou ne l’aurait pas été de la manière 
spéciale dont elle a été exécutée. « Sera codélinquant, 
dit ce criminaliste, le conseiller perfide qui, voyant les 
auteurs de la résolution criminelle hésiter et reconnaître 
que de grands obstacles s’opposent à leur entreprise, 
s'empresse de les éclairer par des instructions positives 
cl leur montre les moyens d ’exécuter le projet (-4). »

Le système adopté par la commission nous paraît mé
riter la préférence. Quelle que soit l'importance des in
structions données par l'accusé, une notable différence 
le sépare, d ’une part, de ceux qui ont provoqué au crime 
par dons, promesses, menaces, abus d'autorité ou de pou
voir, machinations ou artifices coupables; d’autre part, 
de ceux qui, par un f a i t  m a t é r i e l , ont prêté pour l’exécu
tion une aide telle que sans leur secours l'action n’aurait 
pu être commise. En punissant l'accusé comme auteur 
moral du crime, on établirait une assimilation que la jus
tice et la morale réprouvent.

Quant à la distinction établie par plusieurs Codes d’Al
lemagne, elle ne peut se concilier avec le système de 
notre projet. En effet, si, indépendamment des instruc
tions données, l'accusé a provoqué au crime par un des 
moyens énoncés à l’art. 89 du projet, il s’est rendu cou
pable de participation principale, il est coauteur de l’ac
tion, et il le serait alors même qu’il n’aurait pas donné des 
instructions. Que, s’il a employé d’autres moyens de pro
vocation que ceux qui sont spécialement incriminés par 
cet article, tels que les simples conseils, la persuasion, le 
mandat sans dons ni promesses, etc., les instructions ac
compagnées d'une provocation de celle nature ne peuvent 
revêtir le caractère d'une participation principale, puisque 
ces espèces de provocations ne sont point punissables, 
du moins en règle générale.

61. En lisant l'art. 90 du projet, on pourrait croire 
que, dans notre système, la complicité par acte moral 
consiste uniquement dans des instructions données pour 
commettre le crime. Telle n’est pas notre manière de 
voir. Dans le système du projet, l’accusé qui a donné 
naissance à la résolution criminelle de l’agent est a u t e u r  
moral du crime, parce qu’il en est la cause. Mais s'il ré
sulte des circonstances que, loin d ’avoir suggéré l’idée du 
crime, l’accusé a seulement corroboré, par ses provoca
tions, un projet déjà formé, qu'il en a favorisé ou facilité 
l'exécution, cct accusé n’est pas auteur, il est c o m p lic e  par 
acte moral.

Ceux qui, par des menaces ou par un abus d'autorité 
ou de pouvoir, précipitent quelqu’un dans le crime, sont 
toujours coupables de participation principale. Mais il 
peut arriver que les autres moyens de provocation, men
tionnés à l’art. 89, soient employés pour encourager des 
individus qui ont déjà conçu et formé le projet d’attenter 
aux droits d’autrui, pour les déterminer à persévérer 
dans leur résolution, à laquelle ils auraient peut-être re
noncé à cause des dangers ou des obstacles que présen
tait son exécution. Dans ce cas, les provocateurs ne sont 
plus (pie de simples complices.

Nous avons déjà expliqué ailleurs (n° 33) le motif pour 
lequel nous n’avons pas cru devoir établir cette distinc
tion dans le projet môme. D’abord, il nous a paru qu’il 
fallait éviter, dans un Code, autant que possible, des 
distinctions qui ne sont pas absolument nécessaires, sur
tout lorsqu’ il s’agit d’une matière aussi compliquée, aussi 
hérissée de détails que celle de la participation crimi
nelle. Ensuite, la question de savoir si la provocation a 
donné naissance à la résolution de l’agent physique, ou si 
elle a seulement corroboré une résolution déjà formée, 
cette question est trop délicate pour pouvoir être bien 
comprise par la grande majorité des jurés. C’est aux juges 
à apprécier les circonstances qui ont accompagné la pro
vocation, et s'ils ont acquis la conviction que le provoca
teur n’a joué dans le drame du crime qu’un rôle secon
daire , ils profileront du système des circonstances

(3 ) C a r n o t , Commentaire sur l ’art. 0 0 , n .  X X .
(4) Chauveau et Hélie, n . 091.

(1 ) Jurisprudence, to m . V I. p . 2 4 0 . n o ie  I .
(2 ) Traité de droit pénal, p .  5 9 3 , é d ilio n  d e  B ru x e lle s .
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atténuantes pour n’appliquer à l’accusé que la peine des 
complices.

Mais s’il n’élait point nécessaire de mentionner dans le 
projet la complicité par provocation,complicité quineforme 
qu’une exception à la règle, il était indispensable de pu
nir, par une disposition particulière, les instructions 
données pour commettre le crime ; car celles-ci constituent 
toujours des actes de participation secondaire.

B. Des complices par acte physique.

82. Aux termes de l’art. 90 du projet, sont punis comme 
complices d ’une action qualifiée crime ou délit, ceux qui 
ont procuré désarmés, des instruments ou tout autre moyen 
qui a servi à l ’action, sachant qu’ils devaient y  servir.

Le Code pénal français est évidemment trop sévère, en 
assimilant aux auteurs du crime ceux qui ont fourni les 
instruments de ce crime.

« Il est évident, disent C h a u v e a u  et H é l i e  ( 1 ) ,  que le fait 
de fournir les instruments du crime ne peut constituer 
qu ’une complicité secondaire. Il est impossible de ne pas 
apercevoir un degré bien tranché entre l’agent qui pro
voque ou exécute l’action criminelle, et celui qui, sans y 
participer personnellement, fournit les éléments néces
saires pour le commettre; celui-ci n’est pas la cause im
médiate du crim e; il n’y coopère que d’une manière indi
recte; la loi qui le rend responsable de l’action au meme 
degré que les auteurs principaux est donc injuste, puis
que, dans l’un et l’autre cas, la participation ne suppose 
pas la même immoralité et ne menace pas l’ordre social 
du même péril; elle est impolitique, puisqu’on frappant 
tous les agents du crime, même les plus secondaires, 
d’une peine égale, elle tend à multiplier les auteurs prin
cipaux, c ’est-à-dire les agents les plus dangereux pour la 
société. »

D’ailleurs, la disposition dont nous parlons ne s’appli
que qu’aux objets mobiliers qui ont servi à l'action, tels 
que limes, crochets, cordes, échelles, clefs, armes, poi
son, etc., objets que, sur le refus de l’accusé, l’auteur du 
crime sc serait procurés ailleurs. Sans doute, il n’en est 
pas toujours ainsi ; la coopération de l’accusé qui a fourni 
les instruments du crime peut avoir été nécessaire, in
dispensable pour l ’exécution de ce crime ; mais ces cas 
sont rares, et il nous a paru qu’il ne fallait pas introduire 
une distinction dans le § 3 de l ’art. 90, pour atteindre 
quelques exceptions.

Quant à celui qui a prêté sa maison pour exécuter un 
assassinat ou une détention arbitraire, il est coupable de 
participation principale par aide et assistance, il est co
auteur du crime, conformément au § 3 de l'art. 89 du pro
je t ; car, sans sa coopération, le crime n’aurait pas été 
commis, ou il ne l’aurait pas été de la manière dont il a 
été exécuté. Il suffît de rappeler l’horrible assassinat de 
Fualdès, commis dans la maison de la veuve Bancal. Tou
tefois, s’il résultait des circonstances que le secours qu’il 
a prêté n’était qu’accessoire, secondaire, le fait tomberait 
sous l’application de l’art. 90, § 4, du projet (2).

63. Pour que celui qui a procuré les instruments du 
crime puisse être puni comme complice, il faut qu ’il les ait 
fournis dans le but de coopérer à ce crime, d’en faciliter 
l’exécution.

La jurisprudence et la doctrine sont d’accord sur ce 
point. D’après un arrêt de la Cour de cassation de France, 
celui qui fabrique de fausses clefs et les remet avec l ’in
tention du crime aux auteurs du vol, se rend complice de 
ce vol (3). » Pour établir cette sorte de complicité, disent 
C h a u v e a u  et H é l i e  ( 4 ) ,  il est nécessaire de constater le 
concours défait et de l’intention criminelle. » Mais comment 
constater cette intention? Suffira-t-il de prouver que l’ac
cusé a fourni les instruments qui ont servi à Faction, sa
chant qu’ils devaient y  servir? Telle est l'opinion générale
ment adoptée. L’intention, disent ces mêmes auteurs, ne 
peut résulter que de la connaissance qu’aurait eue l’ac

(1 ) Théorie du Code pénal, n . 6 6 9 , é d it ,  d e  B ru x e lle s .
(2 )  V o y e z  c i -d e s s u s ,  le  n . 3 0 .
( 5 )  A rrêt d e  ca s s . d u  13  ju in  1811 (Dalloz, v i , 2 3 4 ).

cusé de l’emploi qui devait être fait des arm es, instru
ments ou autres moyens de commettre le crime. Sans 
doute, on ne peut vouloir favoriser l’exécution d’un pro
jet quelconque, quand on ne connait pas ce projet. Ainsi 
celui qui procure à une personne les moyens de commet
tre un crime ne peut avoir l’intention de concourir à la 
perpétration de ce crime, s’il a ignoré le but à la réalisa
tion duquel ces moyens devaient servir. On a donc criti
qué avec raison un arrêt de la Cour de cassation de France 
qui avait décidé que la réponse du jury, qui déclarait 
l’accusé coupable d’e u w  fourni des instruments pour com
mettre le crime, pouvait servir à une condamnation (mur 
fait de complicité (8).

Mais la connaissance du projet criminel dont les moyens 
fournis par l’accusé devaient faciliter l'exécution n’im
plique pas toujours et nécessairement l’intention de coo
pérer à l ’entreprise. Rappelons l ’exemple que nous avons 
déjà donné ailleurs (n° 22). Le serrurier qui sait que les 
clefs qu’on lui a commandées sont destinées à commettre 
un vol n’a point pour cela l’intention de se rendre com
plice de ce vol, surtout lorsqu’il ne doit pas en partager 
les bénéfices; il ne s’inquiète guère du but auquel les 
clefs sont destinées ; tout ce qui lui importe c ’est de ga
gner un bon salaire. L’intention criminelle de l’accusé 
qui avait fourni les instrumenls du crime ne résulte donc 
pas uniquement de la connaissance qu’il avait du projet 
conçu par les auteurs de ce crim e; elle résulte aussi et 
surtout du concert formé, du projet arrêté entre les co- 
délinquanls, qui devaient avoir un but commun et vou
loir réaliser ce but par la coopération de tous. Nous nous 
référons, à ce sujet, aux observations que nous avons 
présentées en exposant les conditions de la participation 
criminelle (nos 21 et 22).

(H. Notre projet range dans la categorie des complices 
d’un crime ou d’un délit : ceux qui, hors le cas prévu par le 
§ 3 de l ’art. 89, ont, avec connaissance, aidé ou assisté l ’au
teur ou les auteurs de l ’action, dans les faits qui l ’ont prépa
rée ou facilitée, ou duns ceux qui l’ont consommée; c ’est-à- 
dire ceux qui, soit avant, soit pendant l’exécution du 
crime, et en vue de ce crime, ont aidé ou assisté Fauteur 
ou les auleurs de Faction ; à moins qu ’ils n’aient prêté une 
assistance telle que, sans leur secours, Faction n’aurait 
pu être commise; car alors ils seraient coauteurs, et non 
pas simples complices du crime.

Le système que nous proposons a été sanctionné par la 
plupart des Codes modernes, avec cette différence seule
ment que la distinction introduite dans le § h de Fart. 90 
du projet est appliquée, par les nouveaux Codes, à ceux 
qui ont fourni les instruments du crime et à ceux qui ont 
donné des instructions pour le commettre.

Nous nous bornerons à citer les dispositions des Codes 
de Naples et de Sardaigne, qui ne sonique des modifica
tions du Code pénal français.

Le Code pénal des Deux-Siciles punit comme complices 
du crime ou du délit :

Ceux qui ont donné commission ou mandat pour le 
commettre ;

Ceux qui, par dons, menaces, abus d’autorité ou de 
pouvoir, machinations ou artifices coupables, ont pro
voqué à cette action , ou donné des instructions pour la 
commettre ;

Ceux qui ont procuré des armes, des instruments ou 
tout autre moyen qui a servi à Faction, sachant qu’ils de
vaient y servir;

Ceux qui ont, avec connaissance, aidé ou assisté Fau
teur ou les auteurs de l’action dans les faits qui Font pré
parée ou facilitée, ou dans ceux qui Font consommée.

Les complices sont punis de la même peine que les au
teurs du crime ou du délit; néanmoins, les complices qui 
ont fourni les instruments du crime et ceux qui ont prêté 
aide et assistance sont punis d’une peine inferieure d'un 
ou de deux degrés, lorsqu’il est reconnu que leur coopé-

(4)  Théorie du Code pénal, n .  693.
(5 )  A r r .  de cas6. du 2 j u i n  1832.
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ration n'était pas nécessaire à la consommation (lu crime, 
sauf les cas où la loi en aurait ordonné autrement.

Le Code piémontais distingue les coauteurs et les com
plices.

Sont coauteurs :
Ceux qui ont donné mandat pour commettre le crime ;
Ceux qui, par dons, promesses, menaces, abus de pou

voir ou d’autorité, ou par artifices coupables, ont provo
qué à le commettre ;

Ceux qui ont concouru directement à l’action lors de 
l’exécution du crime.

Sont complices :
Ceux qui ont donné des instructions pour commettre le 

crime ;
Ceux qui ont procuré les armes, instruments ou autres 

moyens ayant servi à l’action, sachant qu’ils devaient y 
servir;

Ceux qui, sans avoir concouru directement à l’exécu
tion, ont sciemment aidé ou assisté l'auteur ou les auteurs 
du crime, dans les faits qui l’ont préparé ou facilité, ou 
dans ceux qui l'ont consommé.

Les coauteurs sont punis comme l’auteur immédiat du 
crime. Il en est de même des complices, lorsque leur 
coopération a été telle que, sans leur secours, le crime 
n’aurait pas été commis. Dans les autres cas, la peine 
des complices est réduite d’un à trois degrés, suivant les 
circonstances.

Nous avons adopté la même distinction ; mais il nous a 
paru convenable de ne l'appliquer qu'à la participation 
par aide ou assistance et de punir, dans tous les cas, 
d ’une peine inférieure à celle des auteurs les individus 
qui ont fourni les instruments du crime et ceux qui ont 
donné des instructions pour le commettre. Nous avons 
indiqué ailleurs les motifs de notre système (1).

63. Ainsi, comme nous venons de le dire, ceux qui, 
avec connaissance, ont aidé ou assisté l’auteur ou les au
teurs du crime, soit avant, soit pendant l’exécution, sont 
coauteurs de ce crime, si leur assistance était nécessaire; 
ils sont complices, si sans leur secours l’action eût égale
ment été commise. 11 suffit de rappeler les exemples que 
nous avons donnés plus haut (n° 80). Si l’individu traduit 
devant la Cour d’assises n’est accusé que d’une partici
pation secondaire, on se bornera à poser au jury la ques
tion de complicité :

L’uccusé est-il coupable d’avoir, avec connaissance, aidé 
ou, assisté l ’auteur oit les auteurs de l’action dans les faits 
qui l’ont préparée ou facilitée, ou dans ceux qui l ’ont con- 
mmmée?

Que s’il est accusé d’une participation principale, on 
soumettra au jury une seconde question distincte et sé
parée :

L'accusé a-l-il prêté, pour l ’exécution du crime, une aide 
telle que sans son secours l’action n’aurait pu être commise?

II suffit de poser au ju ry , dans les termes énoncés au 
$ 4 de l’art. 90, la question relative à l'aide ou à l’assis
tance prêtée par l’accusé; il ne faut pas que la question 
énumère les faits particuliers qui lui sont imputés.

Telle est aussi la jurisprudence de la Cour de cassation 
de Belgique, qui, par arrêt du 9 octobre 1835, a décidé 
que la complicité est légalement établie par la déclaration 
du jury, portant que l’accusé est. coupable d’avoir, avec 
connaissance, aidé ou assisté l’auteur du crime dans les 
faits qui l’ont préparé ou facilité, ou dans ceux qui l’ont 
consommé; qu’il n’est pas nécessaire que les actes mêmes 
<jui constituent l’aide ou l’assistance soient exprimés dans 
la déclaration.

Chauveau et Hélie pensent que ce dernier mode d’in
terroger le jury, s’il n’est pas exigé par la loi, n’y est 
point contraire, et offre à l’accusé une garantie nouvelle, 
•ai astreignant le jury à analyser les faits qui détermi
nent sa conviction (5).

(1 ) V o ir  c i-d e s s u s  tes n 1» 0 0  c l  0 2 .
(2 ) Théorie du Code pénal, n . 0 0 4 .
(3) A rr. d e  ca ss . d es  10 o c t o b r e  1 8 1 0 , 2G se p te m b re  1822, 10  ju in  

1827 , 2 ju in  1852. N é a n m o in s , la m êm e C ou r  a a d m is  u n e e x ce p t io n

Nous ne trouvons point d ’inconvénient à interroger 
spécialement le jury sur ccs faits, pourvu qu’on n’oublie 
pas de les qualifier dans la question, comme ils le sont 
par le § k de l’art. 90. En effet, la loi punissant comme des 
actes de complicité, non pas tel ou tel fait particulier, 
mais en général les actes par lesquels on a aidé ou assisté 
l’auteur ou les auteurs de l’action dans les faits qui l’ont 
préparée ou facilitée, ou dans ceux qui l’ont consommée, 
c’est au jury et non pas à la Cour qu'il appartient de ca
ractériser les faits imputés à l’accusé. La déclaration du 
jury ijui répond affirmativement à la question de savoir : 
Si l ’uccusé est coupable d’avoir fuit, avec connaissance, U 
guet, pendant l ’exécution du vol, ne pourrait donc servir de 
base à une condamnation ; il faudrait pour cela que la 
question fût rédigée en ces termes ou en des termes ana
logues : L ’accusé est-il coupable d ’avoir, avec connaissance, 
aidé ou assisté les auteurs du vol, dans les faits qui l ’ont pré
paré ou facilité, ou dans ceux qui l ’ont consommé, en faisant 
le guet, etc. ?

Dans tous les cas, il faut que le jury déclare que l'ac
cusé a agi avec connaissance ; car toute participation, prin
cipale ou secondaire, suppose une intention criminelle. 
C'est d’après ce principe que la Cour de cassation de 
France a décidé qu’il ne suffit pas que le jury ait déclaré 
un accusé complice d'un vol, en aidant ou assistant 
l’auteur de ce vol dans les faits qui l’ont préparé ou con
sommé : Attendu, dit l’arrêt, que cette déclaration n’é
tablit point que l’accusé ait aidé ou assisté avec connais
sance, circonstance essentiellement constitutive de la 
criminalité ; cl que dès lors le fait déclaré constant ne 
constitue ni crime ni délit (3).

66. Pour faire connaître exactement le rapport entre le 
§ h de l’art. 90 et le § 3 de l’art. 89 de notre projet, nous 
avons besoin d’analyser les dispositions de ces deux textes, 
et de fixer le sens et la portée de leurs termes.

La loi, ne pouvant énumérer tous les faits de complicité 
par aide ou assistance, doit les comprendre tous dans une 
formule générale et laisser, dans chaque cas particulier, 
au jury ou au Tribunal correctionnel le soin de les carac
tériser d’après cette formule, et suivant les circonstances. 
Tout se réduit donc, à cet égard, à une question de fait. 
Entrons dans les détails.

Notre projet punit comme coupables de participation 
à un crime ou délit ceux qui, avec connaissance, ont 
aidé ou assisté l’auteur ou les auteurs de l’action dans les 
faits qui l’ont préparée ou facilitée.

Ces termes s’appliquent à tous ceux qui, dans une in
tention criminelle, ont prélé aide ou assistance à l’auteur 
ou aux auteurs du crime, soit uvant, soit pendant l ’ e x é c u 

t i o n  de ce crime.
L’individu qui a aidé ou assisté l’auteur de l'action 

avant ou pendant l ’exécution, est ou complice ou coauteur 
de cette action, selon que sa coopération était ou n’était 
point nécessaire pour donner naissance au crime.

67. Parmi les actes d’assistance, antérieurs à l’exécu
tion, se présentent d’abord ceux qui consistent à préparer 
l’action ou à prêter son concours pour la préparer.

Dans l’opinion de B o i t a r d ,  ceux qui aident ou assistent 
l’auteur dans les faits qui préparent l'action, sont complices 
et non pas coauteurs; par exemple, dit-il, si vous êtes allé, 
de concert avec celui qui projetait un vol, reconnaître les 
lieux, le terrain, la maison dans laquelle il voulait com
mettre le vol ; examiner, calculer le plus ou moins de fa
cilité d’accès que présentait cette maison. Mais cet exem
ple ne nous parait pas bien choisi. En effet, si vous vous 
êtes borné à  faire ce que vous impute B o i t a r d ,  v o u s  n’êtes 
ni coauteur, ni même complice du vol exécuté par votre 
compagnon seul; car vous n’avez ni préparé, ni facilité 
l’exécution de ce vo l; vous n’avez prêté aucune aide ou 
assistance à  votre am i; vous n’avez point coopéré au 
crime. Mais si, en reconnaissant les lieux, vous aviez

A ce principe, en matière de viol ; arr. d e  cass. du 18 moi 131 3 . V o y e z  
la critique de cet arrêt dans Carnot, sur art. 00, n. 21, et Chauveau et 
Ublir, n. GÜ0.
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donné à l’auteur des instructions pour commettre le vol, 
si vous lui aviez conseillé de l’exécuter de (elle ou telle 
manière, et que vos instructions eussent été suivies ; alors 
vous êtes complice, non par aide ou assistance, mais par 
instructions données.

Deux exemples suffiront pour prouver que celui qui 
aide ou assiste l’auteur dans les faits qui préparent le 
crime, prête quelquefois pour son exécution une aide 
telle que, sans son secours, le crime ne pourrait pas se 
commettre.

Supposons qu’un individu, dans le but de commettre 
avec un autre une extorsion de billets, achète à cette fin 
des pistolets, les charge, les tient tout prêts; qu’il dispose 
uu caveau, des chaînes, un poteau; qu’il écrive le corps 
des billets qu’on se propose d’extorquer. Si l’auteur de 
ces préparatifs est ensuite empêché de coopérer directe
ment à l ’exécution du crime qui est commis par son com
pagnon seul, le secours qu’il a prêté pour préparer celte 
exécution était sans doute indispensable à l ’agent prin
cipal.

Supposons que, nouveau Ficschi, un scélérat ait donné 
la mort à un certain nombre de personnes par l’explosion 
d’une machine meurtrière. Ceux qui, sciemment et vo
lontairement, ont aidé ou assisté ce malfaiteur pour cons
truire et placer cette machine qu’il ne pouvait ni faire, ni 
disposer seul, ne méritent-ils pas d ’être punis comme 
coauteurs du crime?

Nous pourrions multiplier les exemples. Mais les deux 
cas que nous venons de citer suffiront sans doute pour 
réfuter l ’erreur de Boitard, erreur qui est partagée par 
Ciiauvf.au et Hélie.

6b. Le projet punit comme coupables de participation, 
soit principale, soit accessoire, ceux qui ont aidé ou as
sisté l’auteur du crime dans les faits qui l’ont facilité.

On peut faciliter l’exécution d’un crime par des actes 
qui précèdent ou qui accompagnent l ’exécution. Aider à 
préparer l’action, c’est la faciliter ; mais on peut la faci
liter autrement que par des préparatifs. 11 faut distinguer 
ici comme dans les cas qui précèdent. Si le secours prêté 
n’était qu’accessoire, secondaire; si l’auteur du crime 
pouvait facilement s’en passer, l ’accusé est simple com
plice; mais il doit être considéré commccoauteursi, d’après 
les circonstances, son assistance était nécessaire, que 
celle-ci ait précédé ou accompagné l ’exécution du crime.

Sont coauteurs par assistance prêtée avant l’exécution : 
celui qui ouvre aux voleurs la porte de la maison qu’ils 
veulent dévaliser; celui qui attire la personne désignée 
dans la maison où elle doit recevoir la m ort; celui qui l’y 
retient jusqu’à l’arrivée des assassins; celui qui, par des 
signaux, avertit les rebelles qui veulent s’emparer d'une 
place forte par un coup de main, du moment favorable à 
l’exécution de leur projet.

Sont coauteurs par assistance prêtée pendant l’cxéeu- 
lion : celui qui fait le guet à la porte ou dans la rue, pen
dant que ses compagnons font le vol à l’ intérieur; celui 
qui prête sa maison pour un assassinat, une extorsion de 
billets, une séquestration ou détention arbitraire; celui 
qui, pendant que son ami enlève une personne, l’attend 
avec une voiture, des chevaux; celui qui sert de guide 
aux rebelles, etc.

Toutefois, ces mêmes faits pourraient, suivant les cir
constances, ne constituer que des actes de complicité.

61). Le projet punit comme coupables de participation 
ceux qui ont, avec connaissance, aidé ou assisté l’auteur 
de l’action, soit dans les faits qui l’ont préparée ou facili
tée, soit dans ceux qui l’ont consommée (art. 90, § 4).

Mais en quoi consiste l'assistance prêtée pour consom
mer le crim e? Celui qui a facilité l’action en coopérant à 
son exécution, n’a-t-il pas aidé l’auteur à la consommer. 
Ce point a besoin d’explication?

Dans le langage technique, on entend par délit con
sommé celui qui a reçu son exécution. C’est dans ce sens 
que l’on oppose le délit consommé à la tentative de délit.

Le délit est consommé, lorsque le fait imputé à l'agent 
réunit toutes les conditions que la loi exige pour son exis
tence. Ainsi, pour décider si le délit est légalement ac

compli, ou si l’acte qui forme l'objet des poursuites n’est 
qu’une tentative, il faut voir, non pas si l ’auteur a atteint 
le but qu’il s’était proposé, mais uniquement si dans cet 
acte se rencontrent toutes les circonstances caractéristi
ques du crime, tel qu’il est défini par la loi pénale. Pour 
qu’il y ait vol, il ne faut donc pas que le voleur ait em
porté la chose; il ne faut pas qu'il se soit éloigné de l’en
droit où il l’avait prise ; par exemple, qu’il ait déjà passé 
la porte de la maison, et bien moins encore qu’il soit déjà 
arrivé au lieu où il voulait transporter l’objet. Le vol est 
consommé, dès que le voleur s’est emparé de la chose dans 
l ’intention de se l'approprier; car quiconque a soustrait 
frauduleusement une chose qui ne lui appartient pas, est 
coupable de vol, dit l’art. 379 du Code pénal (1). L’indi
vidu arrêté au moment où il a pris possession de la chose 
qu’il voulait s’approprier, est donc coupable de vol, et 
non pas d une simple tentative de vol, quoiqu’il n’ait pas 
encore franchi la porte de la maison ou de la chambre où 
il s’est emparé de la chose.

Mais en matière de complicité, et lorsqu’il s’agit d ’un 
vol, les mots trime consommé, consommation du crime, ont 
une signification plus large que celle que nous venons 
d’indiquer. En effet, dans le sens de l’art. 60 du Code 
pénal français, auquel nous avons emprunté le § 4 de 
l’art. 90, le crime ou plutôt le vol est consommé, lorsque 
le voleur a atteint le but qu’il s’était proposé, c’est-à-dire 
lorsqu’il est parvenu à déposer la chose dans le lieu où il 
voulait la transporter.

Voici pourquoi la loi s’est écartée, en ce point, de la 
terminologie ordinaire.

Supposons qu’un individu, n’ayant pris aucune part à 
la soustraction, aide les voleurs déjà saisis des objets 
volés, à les transporter hors du lieu où ils les ont pris, 
et qu’il les aide, non pas seulement avec connaissance, 
mais encore volontairement, en vue du crime, par suite 
d’un concert formé d ’avance avec les voleurs. Si, dans ce 
cas, le vol était réputé consommé par la soustraction de 
la chose, cet individu ne serait passible d’aucune peine; 
du moins il ne pourrait pas être puni comme complice : 
car il n’a aidé les voleurs ni à préparer, ni à exécuter le 
vo l; il n’a prêté assistance anx voleurs qu’après l’exécu
tion du crime ; d’un autre côté, il ne peut être considéré 
comme recéleur des objets volés. Pour ne pas laisser 
échapper les coupables de cette espèce, pour pouvoir les 
ranger au nombre des complices, la loi a prolongé la con
sommation du vol jusqu’au moment où les objets volés 
sont déposés dans le lieu où les voleurs ont voulu les 
transporter, et par suite elle a dù distinguer la consom
mation du vol de son exécution. En conséquence, ceux qui, 
avec connaissance, ont aidé ou assisté le voleur ou les 
voleurs dans les faits qui ont consommé le v o l, sont 
punis comme comjdices, quoiqu’ils n’aient prêté aucun 
secours aux voleurs, ni avant, ni pendant l’exécution du 
crime.

Il importe de remarquer qu’aux ternies du § 3 de l’ar
ticle 89 de notre projet, les individus qui ont seulement 
facilité la consommation du crime, ne sont coupables 
que de participation secondaire, et ne peuvent en aucun 
cas être punis comme coauteurs, précisément parce qu’ils 
n’ont prêté aucune aide pour l’exécution du vol.

70. Enfin, d’après l ’art. 91 de notre projet, les indi
vidus qui, connaissant la conduite criminelle des malfaiteurs 
exerçant des brigandages ou des violences contre la sûreté de 
l'Etat, la paix publique, les personnes ou les propriétés, leur 
fournissent habituellement logement, lieu de retraite ou de 
réunion, sont punis comme leurs complices.

Cette disposition du projet reproduit textuellement 
l'art. 61 du Code pénal actuel.

Les paroles prononcées par l’orateur du gouvernement 
français au moment où l’art. 61 fut présenté au Corps 
législatif, feront connaître les motifs de cette disposition : 
« L'art. 61, disait cct orateur, remplira une lacune im
portante; désormais la classe dangereuse des individus 
dont l'habitation sert d ’asile à des malfaiteurs, et qui leur 1

(1 )  V o ir  n o t r e  r a p p o r t  su r  le  ch a p itre  de la tentative, n c 'S  à 7 .
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fournissent habituellement logement, retraite ou lieu de 
réunion, sera assimilée aux complices. Si les malfaiteurs 
épars ne trouvaient point ces repaires où ils se rassem
blent, se cachent, concertent leurs crimes et en déposent 
les fruits, la formation de leurs bandes ou de leurs asso
ciations serait plus diflicile ou plus promptement dé
couverte; on ne peut les recevoir habituellement sans 
connaître leurs projets et leur conduite, et sans y parti
ciper.

71. Examinons d ’abord les conditions dont le concours 
est nécessaire pour que l'art. 91 puisse recevoir son ap
plication.

Il faut I) que l'accusé ait donné à des malfaiteurs loge
ment, lieu de retraite ou de réunion. Le fait de fournir la 
nourriture et autres secours aux malfaiteurs, ne constitue 
point la complicité prévue par cet article.

L’asile donné en est le seul élément (1). L’accusation de 
complicité n’atteint que le maître de la maison; car lui 
seul en dispose et peut lui assigner celte destination. « La 
loi, dit Carnot, ne punit pas la complicité de la complicité 
d ’un pareil fait ; d ’où il suit qu’elle ne peut porter que 
sur le chef de la maison, sans pouvoir s’ étendre aux per
sonnes qui se trouvent sous sa dépendance, quoique habi
tantes ou commensales de la maison. «

Il faut II) que l’accusé ait donné asile à des malfai
teurs, exerçant des brigandages ou des violences contre la 
sûreté de l’Etat ou la paix publique, les personnes ou les 
propriétés, c’est-à-dire à des individus qui font métier de 
ces crimes, qui ont l’habitude de les commettre. On ne 
peut donc punir comme complice celui qui a procuré, 
même plusieurs fois, un lieu de réunion à des individus 
qui avaient concerté dans sa maison l’acte de brigandage 
ou de violence à raison duquel ils sont poursuivis, mais 
qui ne s’étaient pas encore rendus coupables de pareils 
crimes. Toutefois, s’il n’est pas complice de cet acte, le 
secours qu’il a prêté aux auteurs peut constituer un crime 
particulier (2). Mais la disposition de l’art. 91 ne s’appli
que point à ceux qui ont donné asile, même habituelle
ment, à des escrocs, des faussaires, etc.

Pour que cette sorte de complicité ait lieu, il ne faut 
pas, comme le pense Carnot (3), qu’on ait reçu une asso
ciation de malfaiteurs, une bande organisée dans le but 
d ’exercer des brigandages ou des violences ; car l’art. 91 
ne parle pas seulement de lieu de réunion; il parle aussi de 
logement et de lieu de retraite; dès lors il n’est pas néces
saire qu’il y ail eu réunion de malfaiteurs.

La complicité établie par cet article existe donc lorsque 
l’accusé a fourni logement, lieu de retraite ou de réu
nion, soit à une bande de malfaiteurs ou à l’une de scs 
divisions, soit à quelques individus qui la composent, soit 
à des malfaiteurs exerçant individuellement des brigan
dages ou des violences, et entre lesquels n’existe aucune 
association.

Il faut III) que l ’accusé ait habituellement donné asile 
aux malfaiteurs. Cette dernière circonstance est surtout 
constitutive de la complicité. Ce que la loi veut atteindre, 
comme le dit l’orateur du gouvernement impérial, ce sont 
les repaires où se rassemblent les malfaiteurs épars ; les 
individus qu’elle punit comme complices, ce sont ceux 
qui font métier de tenir ces lieux de retraite où se recru
tent les associations criminelles. Il ne suffit donc pas que 
l’accusé ait donné quelquefois logement, lieu de réunion 
ou de retraite ; il doit l’avoir donné journellement, ou du 
moins assez souvent pour que les malfaiteurs pussent se 
croire autorisés à regarder la maison de l’accusé comme 
un asile qui serait toujours à leur disposition.

Il faut enfin IV) que l’accusé ait reçu les malfaiteurs 
sciemment et volontairement. S’il est difficile de donner ha
bituellement logement, lieu de réunion ou de retraite à des 
individus qui font métier de brigandage ou de violences,

(1 ) C a r n o t , su r  l ’ a r t .  G1 d u  C od e  p é n a l, n .  IV .
(2 )  V o ir  les a r t . 9 9  et 2 0 8  d u  C o d e  p én a l.
(3 )  S u r  l ’a rt. 6 1 .  n .  V I.
(4 )  V o ir  l ’ art. 9 3  d e  n o tr e  p r o je t  et les  art. 9 9 , 248  et 2 0 0  d u  C od e  

p én a l a ctu el.

sans connaître leur conduite, cela peut cependant arri
ver. Il faut donc que le jury se prononce à cet égard ; 
mais il n’est pas nécessaire qu'il soit spécialement inter
rogé sur le point de savoir si l'accusé a donné asile aux 
malfaiteurs volontairement, c’est-à-dire sans contrainte; 
car celte condition, énoncée dans les art. 99 et 208 du 
Code pénal français, ne l’est point dans l’art. 01 de ce 
Code ni dans l’art. 91 du projet, et elle n’avait pas besoin 
de l’ètre. En effet, si le chef d’une maison peut être con
traint à donner accidentellement logement, lieu de retraite 
ou de réunion à des bandes on associations de malfai
teurs. il n’est guère possible qu’il ait habituellement reçu 
des gens de cette espèce, sans le vouloir. Que si, dans des 
circonstances extraordinaires, l’accusé avait agi sous 
l’empire d’une force irrésiblo et continue, le jury ne 
manquerait point de l'acquitter.

72. Il est aisé de justifier la disposition de l'art. 91, qui 
punit les receleurs habituels des malfaiteurs comme leurs 
complices.

L’habitude de recéler des malfaiteurs, habitude sur la
quelle ces derniers peuvent compter, renferme, de la part 
du receleur, la promesse leur prêter aide et assistance 
après l’exécution de leurs projets criminels. Cette pro
messe, ce concert qui se forme par le fait même, entre 
les malfaiteurs et leurs fauteurs habituels, facilite l’exé
cution des crimes projetés, en assurant aux premiers des 
secours pour les soustraire aux recherches et à l’action 
de la justice, et un lieu sûr pour y déposer les fruits de 
leurs crimes. Nous pouvons donc, à bon droit, compter 
parmi les complices ceux qui, av ec connaissance, fournis
sent habituellement aux malfaiteurs logement, lieu de re
traite ou de réunion. L’orateur du gouvernement impérial 
fait observer avec raison qu'on ne peut recevoir habituel
lement des malfaiteurs, sans participer à leurs projets 
criminels.

Mais, remarquons-le bien, ce n'est pas le recèlemcnt 
seul, c ’est l'habitude de recéler cpii constitue l’acte de 
complicité. Celui qui recèle des malfaiteurs, sans être 
dans l’habitude de le faire, n'est pas complice, mais se 
rend coupable d'un crime ou d’un délit spécial (-1).

73. Le principe sur lequel repose la disposition île 
l’art. 91, servira à résoudre la question de savoir de quels 
crimes le receleur est réputé complice. Comme il est im
possible de prendre une pari quelconque à un fait con
sommé, le receleur n’est complice que des crimes commis 
par les malfaiteurs, depuis qu'il les a reçus, et pendant 
tout le temps qu’il leur a donné asile (o). Il ne peut être 
puni à raison des crimes anterieurs auxqu’cls il n'a point 
participé. Quant aux crimes postérieurs, nous croyons de
voir distinguer. Si le pacte entre les malfaiteurs et leur 
rccéleur habituel est dissous par une déclaration ex
presse ; si ce dernier a donné congé à ses hôtes ou que 
ceux-ci ont formellement renoncé à leur asile, le lien de 
solidarité qui les unissait est rompu, et le reeéleur est 
immédiatement à l'abri de tonie accusation de complicité 
par rapport aux crimes que les malfaiteurs auraient com
mis dans la suite. Mais si ces derniers s’étaient retirés, 
sans déclaration expresse, de la maison de l'accusé, il 
faudrait que les crimes commis postérieurement par ces 
malfaiteurs fussent assez éloignés du moment où le pacte 
a été rompu, pour ne pouvoir [dus être regardés comme 
ayant été facilités par le secours que l'accusé avait l’habi
tude de prêter à leurs auteurs.

Carnot pense que, si un des membres de la bande à la
quelle l’accusé aurait fourni logement, lieu de retraite ou 
de réunion, eût commis un crime qui, ne rentrant pas 
dans le plan de l’association, lui serait devenu personnel, 
cet accusé ne pourrait être considéré comme s’en étant 
rendu le complice (6). Cette opinion est évidemment er
ronée. L’art. 91 du projet, nous l’avons dit, ne punit pas

(5 )  N ou s  n e  c o m p r e n o n s  pas p o u r q u o i  on  v eu t a d m ettre  u n e d iss i
d e n c e  d ’o p in io n  su r  ce  p o in t  en tre  Ca r n ot  et Hélie. 11 n ou s  sem b le  
q u e  ces  co m m e n ta te u rs  son t d ’ a c c o r d  au fo n d .  V o ir  Cuauvf.au et Hf-  
l i e , n . 7 1 9 , n o te  S.

(fi) Commentaire sur le Code /léruil, a rt. GO, n . X .
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seulement comme coupables de participation les indivi
dus qui reçoivent habituellement dans leur maison des 
bandes de malfaiteurs et facilitent les crimes concertés et 
exécutés par ces bandes; la disposition de cet article est 
générale; elle considère comme complices des crimes 
commis par des malfaiteurs isolés ou réunis en bande, 
ceux qui leur ont habituellement fourni logement, lieu 
de retraite ou de réunion.

Enfin, si, depuis que l’accusé leur aurait donné asile, 
les malfaiteurs n’avaient pas commis de crime, le reeéleur 
serait coupable, non pas de complicité, mais d’un crime 
ou d’un délit particulier (1).

C. De la peine des complices.

77. Lorsque plusieurs individus ont participé au même 
crime, la peine doit se proportionner à l’ importance du 
rôle que chaque participant a joué. Il faut, en effet, que 
la mesure de la peine soit en rapport avec la gravité du 
crime, et celle-ci dépend de la culpabilité de l’agent et du 
mal qu’il a causé par son fait.

En appliquant ce principe à la participation, il est de 
toute évidence que la peine de chacun des codélinquanls 
doit être plus ou moins forte, selon qu’il a pris une part 
plus ou moins directe au crime. Punir de la même peine 
tous ceux qui ont coopéré d’une manière quelconque à un 
délit, c ’est mesurer la gravité de ce délit d’après l’inten
tion seule qui a fait agir le coupable, sans tenir compte du 
mal objectif, du dommage qu’il a causé, du danger et de 
l ’alarme qu’il a produits; c ’est oublier que la justice so
ciale n’a point mission de punir l ’intention criminelle, ré
vélée par des faits, mais de punir les faits nuisibles ou 
dangereux à la société, en tant qu’ils ont été le résultat 
d’un dessein criminel ou d’une faute plus ou moins grave ; 
enfin, c’est blesser à la fois les principes de la justice et 
les règles de la prudence. En effet, la loi qui frappe de la 
même peine les auteurs du crime et ceux qui y ont con
couru d ’une manière quelconque, doit nécessairement en
gager tous ceux qui prennent part à ce crime à ne pas se 
contenter d ’une coopération accessoire, mais à concourir 
de tous leurs moyens à l’exécution même du projet cri
minel ; car, en quittant le rôle de participant secondaire et 
en prenant celui d’acteur principal, ils n’ont rien à per
dre et tout à gagner ; quelle que soit leur participation au 
crime, la même peine les attend. En courant les mêmes 
chances, leur intérêt est d’augmenter, par une coopéra
tion plus active et plus directe, les avanlages matériels 
qu’ils doivent recueillir de l’exécution du crime (2).

« Prononcer contre un complice quelconque la même 
peine que contre l’auteur du crime, dit Rossi (3), c ’est 
souvent le moyen de contraindre les Tribunaux à ne pas 
déclarer constant le fait de complicité. C’est encore un 
des cas où l'on arrive à l’impunité par la voie de la ter
reur.

<> Il y a plus : les complices forment avec les auteurs 
du délit une sorte d’association. Convient-il de rendre 
égales pour tous les chances de l’entreprise criminelle? 
On dirait une loi suggérée par des malfaiteurs. En effet, 
plus le danger auquel s’exposent des hommes associés 
pour un crime est grand, plus ils tâchent que ce danger 
soit égal pour tous. Est-il dans l’intérêt du législateur de 
seconder ces vues? Faites au contraire qu’il y ait, aux 
yeux de la justice, des rôles principaux et des rôles se
condaires dans la tragédie du crime. La distribution de 
ces rôles sera moins facile ; souvent la pièce ne sera pas 
jouée, grâce aux dissensions des acteurs. On accorde 
quelquefois l’impunité ou une commutation de peine à un 
des complices, et cela après la consommation du crime, 
dans le but d’obtenir des révélations ; mesure que la né
cessité peut excuser, mais qui répugne toujours aux âmes 
honnêtes; elle donne à la justice le secours de la trahi
son. Cette désunion qu’on sait introduire parmi les auteurs

(1) V o y e z  les  a r t . 9 9 , 24 8  et 20 8  d u  C o d e  p én a l fra n ça is  et l ’a r t . 9 3  
d u  p r o je t .

(2 ) U n s ,  Observations sur le projet de révision, e t c . ,  t. I ,  p . 20 0  
et 201 .

ou complices d’un crime consommé, il serait à la fois plus 
moral et plus utile de la semer parmi les hommes délibé
rant sur un crime projeté (-1). »

78. Mais qu’on n’oublie point qu’en parlant des com
plices, nous ne comprenons pas sous cette dénomination 
tous ceux que le Code pénal de l'Empire désigne par ce 
m ot; nous entendons par complices les individus dont la 
coopération au crime n’a élé que secondaire et acces
soire.

Nous sommes d’accord avec le Code français sur ce 
point, que tous ceux qui ont exécuté le crime, qui ont 
coopéré à son exécution par un fait immédiat et direct, 
qui ont prêlé pour son exécution une aide telle que sans 
leur secours le crime n'aurait pas été commis, en un mot, 
tous ceux que nous appelons auteurs physiques, méritent 
d’ôtre punis de la même peine.

Nous soutenons également que la justice et l’intérêt so
cial s’opposent à ce que le provocateur direct, l’auleur 
moral, soit puni d’une peine moins forte que l’auteur par 
acte physique; car si l’un a exécuté le crime, l'autre, sans 
y contribuer matériellement, en a cependant été la pre
mière cause, en donnant naissance à la résolution de 
l’exécuter. Sans les moyens de provocation qu’il a em
ployés, le crime n'aur. it point été commis, ou il ne l’au
rait pas été de la même manière. Les exceptions à celte 
règle seront appréciées par les juges, auxquels appartient 
la déclaration des circonstances atténuantes.

Mais ce que nous combattons, c ’est le principe qui con
siste à frapper de la même peine les auteurs du crime, et 
tous ceux qui n’y ont participé que secondairement; c ’est 
l’absurde système qui assimile aux complices d’un crime 
ceux qui n’y ont contribué en rien, qui n’y ont pris au
cune part, qui ne se sont rendus coupables que relative
ment à un fait déjà consommé; en un mot, c ’est le sys
tème qui place sous le chef de la complicité le récèlement 
d ’objets obtenus à l’aide d ’un crim e, sans qu’il y ait eu 
habitude de recéler.

Nous croyons, du reste, nécessaire de répéter ici ce 
que nous avons déjà dit plusieurs fois : le système des 
circonstances atténuantes n'est point destiné à corriger 
les défauts de la lo i ; c'est un système introduit unique
ment pour des cas d’exception (5).

79. Aux termes de l’art. 92 du projet, les complices 
d ’un crime sont punis de la peine immédiatement infé
rieure à celle qu’ils encourraient, s’ils étaient auteurs de 
ce crime, d’après la gradation établie par les art. 113 à 
118 du chapitre des circonstances atténuantes.

Supposons que le complice serait condamné à la peine 
de mort ou à la réclusion de douze à seize ans, s’il était 
auteur ou coauteur du crime auquel il a participé. Par 
application de l’art. 92 du projet, il sera condamné, dans 
le premier cas, à la réclusion extraordinaire; dans le se
cond cas, à la réclusion de huit à douze ans.

Quant aux complices d’un délit, la peine ne peut s’éle
ver, dans aucun cas, au-dessus des deux tiers de celle 
qu’ils encourraient, s’ils étaient auteurs de ce délit.

Dans l’avant-projet soumis à la commission, le § 2 de 
l’art. 92 était ainsi conçu :

u Les complices d ’un délit seront punis de la même 
u peine que l’auteur ou les auteurs de ce délit. »

Le rédacteur de l’avant-projet était d ’avis qu ’en ce qui 
concerne les complices d’un délit, on pouvait, sans incon
vénient, maintenir la disposition de l’art. 59 du Code pé
nal actuel. Effectivement, en matière correctionnelle, la 
latitude du maximum et du minimum parait suffire au 
juge pour proportionner la peine des auteurs et des com
plices de manière que chacun des participants reçoive ce 
qui lui est dû en bonne justice.

D’un autre côté, le système des circonstances aggra
vantes, système en vue duquel le § 1" de l’art. 92 a été 
rédigé, est généralement étranger aux délits.

(3 )  Traité de droit pénal, p .  3 7 9  et 3 8 0 .
(4) L ’a rg u m e n t  fo r t  in g é n ie u x  q u e  fa it v a lo ir  R o s s i , est e m p ru n té  à 

B eccaria (Des délits et des peines, c h a p . X I V ) .
(5) H a i s ,  Observations, t. 1. p . 2 0 1 ,  2 0 2 .
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Mais la commission a pensé que la loi devait consacrer 
le même principe dans l’un et l’autre cas.

Conformément au § 2 de l’art. 92, le juge doit évaluer 
la peine que le prévenu aurait méritée s’il avait été au
teur du délit, et ne lui infliger au plus que les deux tiers 
de cette peine. Le maximum de la peine portée par la loi 
étant nécessairement réservé aux auteurs du délit, il en 
résulte que la peine des complices ne peut jamais s’élever 
au-dessus des deux tiers de ce maximum.

80. Le projet punit les complices d'un crime de la peine 
immédiatement inférieure, non pas à celle qu’encourent 
les auteurs de ce crime, mais à la peine qu’ils encour
raient eux-mêmes, s’ils étaient auteurs du fait ; ce qui est 
bien différent. La raison pour laquelle nous avons donné 
la préférence à la seconde de ces deux formules sur la 
première est, d ’une part, d ’empêcher que les circon
stances aggravantes ou les excuses qui sont personnelles 
à l'auteur ne nuisent ou ne profilent au complice ; d’au
tre part, de permettre au juge d'élever la peine du com
plice à raison des circonstances aggravantes qui ne se 
rencontrent que dans la personne de ce dernier.

Ces indications ont besoin d'être expliquées.
81. Les circonstances aggravantes, qui sont spéciale

ment définies par la loi, méritent à l’accusé une punition 
plus forte que la peine ordinaire. On distingue deux es
pèces de circonstances aggravantes; les unes sont objecti
ves ou intrinsèques; les autres sont subjectives ou person
nelles.

Les premières font partie du crime même, elles lui sont 
inhérentes, et se communiquent par conséquent à tous 
ceux qui ont participé à ce crime, quand même ils les au
raient ignorées (1). Ces sortes de circonstances pèsent 
donc sur les complices, comme sur les auteurs du crim e; 
elles ont pour effet d’augmenter la peine des uns et des 
autres. Il suffit que les codélinquants aient connu la na
ture et le but de l’action à laquelle ils ont participé ; il ne 
faut pas qu’ils aient pris part à toutes les circonstances 
du crime, ou qu’ils aient été informés de ces circonstan
ces, pour en être responsables. Ni les termes, ni les mo
tifs de la loi ne permettent cette distinction. Nous avons 
exposé ailleurs les raisons qui nous ont empêché d’adop
ter le système contraire (2).

Ainsi, lorsque un vol a été commis, avec des circon
stances aggravantes, par plusieurs, les co-auteurs sont 
tous punis de la même peine, même celui qui, ayant fait 
le guet dans la rue, a ignoré les violences exercées par 
l’un des voleurs contre les personnes de la maison. Les 
complices, au contraire, subiront la peine immédiatement 
inférieure à celle qu'ils encourraient s’ils étaient auteurs 
de ce crime, c ’est-à-dire, dans l’hypothèse, la peine infé
rieure à celle qui est infligée aux auteurs du vol; encore 
bien qu'il soit reconnu qu’ils ont ignoré ces circonstan
ces. Pareillement, lorsqu’une rébellion a été commise par 
une réunion de personnes, il suffit que plus de deux per
sonnes aient porté des armes ostensibles, pour que cette 
réunion soit réputée armée; en sorte que l'aggravation de 
peine, résultant de cette circonstance, pèsera, non-seule
ment sur les individus qui ont fait partie de cette réunion, 
bien qu’ils n’eussent pas été armés (3), mais encore sur 
tous ceux qui ont provoqué, aidé ou assisté les rebelles; 
c ’est-à-dire sur les co-auteurs et proportionnellement sur 
les complices du crime. 11 résulte de ces observations 
que, lorsqu’il s’agit de circonstances aggravantes qui se

(1) Voyez (tes exemples dans les art. 147. 211, 214, 222,223, 301, 
303. 309," 552, 342, 544, 551. 553, 581 et suivants du Code pénal.

(2) Voir ci-dessus les nos 19 et 20.
(3) Art. 211 et 214 du Code pénal.
(4) Votez des exemples de circonstances aggravantes p ersonn elles, 

dans les "art. 145, 140, 198, 279, 281, 297, 298, 209, 502, 504, 511, 
§ 2, 517, § 5, 555, 534, § 2, 550, 355, 580, n. 5 et 4, 587, 404, etc., du 
Code pénal.

(5) Carnot (sur l’art. 59, n. XIII) se trompe étrangement en soute
nant le contraire. « La préméditation, dit-il, n’est pas une simple 
circonstance aggravante du crime; elle est tellement in héren te au 
crime même, qu’il ne peut y avoir assassinat, qu’il n’y ait prémédi
tation. » Mais l’assassinat est-il autre chose qu’un m eurtre commis 
avec préméditation? (Art. 296 Code pénal.) Et la préméditation n’est-

rattachent au crime, il n’y a point de différence entre la 
peine que le complice aurait encourue, s’il eût été lu i- 
même l'auteur de l ’action, et la peine qui est infligée aux 
auteurs de cette action.

Mais une notable différence distingue l’une de l’autre, 
lorsqu’il est question de circonstances aggravantes qui 
sont personnelles, soit à l’auteur, soit au complice.

82. Les circonstances aggravantes qui résultent de 
qualités ou de rapports personnels, ne peuvent s’étendre 
sur tous les codélinquanls ; elles n’ont d’effet qu’à l’égard 
de celui ou de ceux qui se trouvent dans la position par
ticulière à raison de laquelle la peine est aggravée ; mais 
l’aggravation ne retombe pas sur les autres, quand même 
ils auraient connu ces circonstances; car celles-ci sont 
attachées à la personne (-4).

Si donc une circonstance de cette nature se rencontre 
dans la personne de Vautour du crime, le complice, à qui 
elle est étrangère, ne doit pas en souffrir.

Cependant, elle nuirait au com plice, si celui-ci devait 
être puni de la peine immédiatement inférieure à celle 
que la loi inflige à l’auteur ; car cette dernière peine étant 
aggravée, celle du complice le serait dans la môme pro
portion. En sens inverse, si une semblable circonstance 
se présentait dans la personne du complice, la position 
plus avantageuse de l’auteur ne doit pas tourner au profit 
du complice. Cependant, elle lui profiterait, si ce dernier 
n’encourait que la peine immédiatement inférieure à celle 
de l’auteur, l'our ne pas rendre le complice responsable 
de la culpabilité exceptionnelle de l’auteur, pour laisser 
peser sur le premier tout le poids de sa propre faute, en 
un mot, pour punir l’un et l’autre dans la mesure exacte 
de leur crime, l'art. 92 du projet veut que le complice soit 
puni de la peine immédiatement inférieure à celle qu’il 
encourrait, s ’il était lui-même auteur de l ’action.

82. Appliquons celte règle aux principales circonstan
ces de la nature de celles dont nous parlons.

Lorsque l'auteur est en état de récidive, tandis que le 
complice ne l’est point, ou réciproquement, la peine de 
ce dernier se mesure, non pas sur celle de l’auteur, mais 
sur la peine qu’il encourrait lui-même, s’il avait commis 
le crime.

La préméditation, c ’est-à-dire la résolution criminelle, 
formée avec réflexion et de sang-froid, est incontestable
ment une circonstance aggravante personnelle, et partant 
incommunicable (S). Un meurtre a été commis par deux 
individus dont l’un a agi avec préméditation, l'autre dans 
un accès d’emportement subit et instantané. Le premier 
sera puni de m ort; le second de la réclusion extraordi
naire. Supposons une participation inégale. L’auteur a 
donné la mort à la victime avec réflexion, de sang-froid ; 
le complice a facilité l’exécution du crime sans prémédi
tation aucune. S’il avait lui-même commis le meurtre, il 
encourrait la peine de la réclusion extraordinaire, puis
qu’il n’avait point prémédité le secours qu'il a prêté; il 
sera donc puni, comme complice, de la réclusion de douze 
à seize ans. Que si, au contraire, lui seul avait agi avec 
prémédialion, il subirait la peine de la réclusion extraor
dinaire, c’est-à-dire la peine immédiatement inférieure à 
celle qu’il aurait encourue s’il eût été lui-même autour 
du crime.

De simples particuliers se sont rendus complices d ’un 
faux commis en écriture authentique par un fonction
naire (6). S'ils étaient auteurs de ce crim e, ce serait la

elle pas une forme particulière, une modification de la volonté qui 
est propre à l’homme?

D a ll oz  (VI. 265) regrette de ne pouvoir partager l’ingénieuse doc
trine de Ca r n o t . « Je serais aussi disposé, dit cet auteur, à penser 
avec C a r n o t ,  que la préméditation n’est pas une simple aggravation 
du meurtre, mais bien l’élément essentiellement con stitu tif d ’ un  autre  
crim e, du crime d’assassinat, tel qu’il est défini par l’art. 296 du Code 
pénal. Mais cette doctrine est combattue par la jurisprudence ; la 
Cour de cassation ne considère la préméditation que comme une sim
ple circonstance aggravante du meurtre. » C’est bien dommage que 
îa Cour de cassation ne permette pas à M. D a llo z  d’être de l’avis de 
M. C a r n o t ! !

(6) Art. 145 et 14C du Code pénal.
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peine du faux sans l'aggravation résultant de la qualité 
de fonctionnaire, qui devrait leur être appliquée (1). La 
Cour d’assises doit donc les condamner à la peine immé
diatement inférieure à cette dernière pénalité.

L’étranger, co-auteur ou complice d’un vol domesti
que, ne peut être puni plus sévèrement à raison d ’une 
circonstance personnelle qui aggrave la peine de l ’auteur 
principal. Mais si un domestique s’était rendu complice 
d’un vol commis au préjudice de son rnaitre, cette cir
constance déterminerait une aggravation de peine à son 
égard.

Ceux qui ont aidé un père dans les faits qui ont facilité 
un attentat aux mœurs sur la personne de sa fille, qu’ils 
soient co-auteurs ou complices, ne partagent point l’aug
menta tion de peine qui, dans ce cas, atteint le père. Mais 
si ce dernier était complice de l’attentat, il subirait une 
punition plus forte que le complice étranger.

Le parricide n’est qu’un meurtre qualifié, un meurtre 
dont la loi aggrave la peine (2) à raison d’une circonstance 
qui dérive de la qualité de fils ou de petit-fils. En consé
quence l’étranger, co-auleur d’un parricide, ne peut être 
condamné à la peine extraordinaire que la loi réserve au 
fils dénaturé qui attente volontairement aux jours de ses 
père, mère ou autres ascendants. 11 peut même se préva
loir des excuses mentionnées dans les art. 321 et 322 du 
Code pénal actuel, tandis que, d’après les art. 323 de ce 
même Code, le parricide n’est jamais excusable. Si sa par
ticipation au meurtre n ’a été que secondaire, accessoire, 
la peine doit se mesurer sur celle qu’il encourrait, s’il 
était auteur de ce meurtre, et qui est la réclusion extra
ordinaire. Il doit donc être puni de la réclusion de douze à 
seize ans. Que si, au contraire, un fils s’était rendu com
plice du meurtre de son père, on lui appliquerait la peine 
de la réclusion extraordinaire.

La Cour de cassation de France s’est écartée de cette 
doctrine. Considérant la circonstance aggravante qui ca
ractérise le parricide comme inhérente au crime même, 
elle a décidé, par plusieurs arrêts, que la peine du parri
cide doit retomber sur l’auteur et le complice, encore bien 
que celui-ci soit un étranger (3). Celte jurisprudence est 
contraire à la nature des choses. « Le mandataire d’un 
parricide, dit Rossi (4), ne peut être coupable que de 
meurtre ou d’assassinat, lors même qu’il savait que la 
victime était le père du mandant. Par l’acceptation d’une 
pareille commission, il a sans doute témoigné une plus 
grande perversité, mais on ne peut pas cependant lui im
puter un parricide; en levant son bras, il n’a pas eu l’ob
stacle moral de la paternité à vaincre. »

Du reste, il est reconnu qu’en matière de com plicité, 
comme dans toutes les autres matières, la jurisprudence 
de la Cour de cassation de France a constamment renchéri 
sur la sévérité du Code pénal de l’Empire.

84. Si les circonstances personnelles qui aggravent la 
peine de l’auteur ne doivent point nuire aux complices, 
ces derniers ne peuvent non plus profiter des excuses qui 
militent en sa faveur. Cependant, l'excuse s’étendrait au 
complice, si celui-ci était puni de la peine immédiate
ment inférieure à celle de l’auteur.

Ainsi, lorsqu’un crime a été commis par un mineur de 
seize ans, de complicité avec un individu au-dessus de cet 
âge, l’excuse invoquée par l'auteur ne profitera pas au 
complice, auquel on appliquera la peine immédiatement

(1) . Arl. 147 dudit Code.
(2) Dans le système de la commission, le parricide entraîne tou

jours la peine de mort, lors même qu’il est commis sans prémédita
tion, tandis que le simple meurtre n’est puni qne de la réclusion ex
traordinaire. Voir notre rapport sur les trois premiers chapitres du 
livre premier de notre projet, n. 90.

(3) Arr. de cass. 3 déc. 1812, 20 avril et 20 sept. 1827, 16 juillet 
1835. —M f.c i f . x  et U i . p i f . n  étaient du même avis. Z. 6 D .a d L .P o m p .  
de P a r r ic id . x l v m i ,  U). Mais ce n’est pas dans les textes du droit ro
main que nous devons puiser des leçons de droit criminel, et, moins 
encore, des règles de législation pénale. Sans doute, nous portons le 
plus vif intérêt aux travaux historiques. Mais ce qne nous n’estimons 
guère, c’est cet enivrement de droit romain, qui pousse quelques cri
minalistes à éplucher les textes des Pandectes et du Code, dans le but 
de faire adopter leurs élucubrations par la doctrine et la jurispru-

inférieure à celle qui l’atteindrait s’il était auteur du 
crime.

Le meurtre commis par le mari sur sa femme et sur le 
complice, au moment où il les surprend en flagrant délit 
dans la maison conjugale, est excusable. Mais point 
d ’excuse pour celui qui aurait participé à ce meurtre ; il 
est étranger aux sentiments qui ont pu, dans cet instant, 
agiter le mari (5).

Presque toutes les excuses sont personnelles. Cepen
dant, l’art. 322 du Code pénal français admet une excuse 
qui est inhérente au fait. Ainsi, ceux qui ont aidé le pro
priétaire ou locataire d’une maison ou d’un appartement 
à repousser l’cscalade ou l’effraction, tentée pendant le 
jour, sont excusables si, dans ce but, ils ont porté des 
coups, fait des blessures ou donné la mort à l’agresseur.

Les législations étrangères reconnaissent le principe que 
nous avons établi dans l'art. 92 du projet (6).

Les Codes de Bavière et d’Oldenbourg contiennent une 
disposition ainsi conçue :

« Les circonstances atténuantes ou aggravantes qui 
dérivent de qualités ou de relations personnelles, ne pro
fitent et ne nuisent qu’à ceux qu’elles concernent, n 

Le Code pénal du duché de Brunswick renferme une 
disposition semblable.

Le Code de W urtemberg veut que les circonstances 
aggravantes ou atténuantes, qui dérivent des relations per
sonnelles de l’auteur, soient prises en considération dans 
la détermination de la peine à infliger au complice. Ainsi, 
le complice de celui qui maltraite son père, n ’est pas 
puni comme le fils coupable, mais plus sévèrement, ce
pendant, que l’auteur de coups portés à un étranger. 
Quant aux délits commis par des fonctionnaires publics, 
s’il s’agit d ’un délit commun, la circonstance aggravante 
de fonctionnaire ne peut exercer aucune influence sur la 
peine à infliger au complice ; et s’il s’agit d ’un délit qui 
ne pouvait être commis que par le fonctionnaire, qualitate 
gua, la complicité d’un fait de cette nature n’est pas pu
nissable.

Le Code du royaume des Deux-Siciles contient les dis
positions suivantes :

« Les circonstances personnelles qui aggraveront la 
peine d’un complice ou de l ’un des auteurs du crime, 
ou les en exempteront, ne profileront ni ne nuiront aux 
autres.

« Les circonstances matérielles qui aggraveront la peine 
« d ’un crime ne nuiront qu’aux auteurs ou à ceux 
« d’entre les complices qui en avaient connaissance au 
« moment de l’action ou de leur coopération réelle au 
<. crime (7). »

Le Code de Sardaigne porte également : 
n Les circonstances et les qualités inhérentes à la per- 

ii sonne, qui sont de nature à élever, diminuer ou 
n aggraver la peine de l’un des auteurs ou complices, 
« ne nuisent et ne profitent aux autres auteurs ou com- 
ii plices. »

Notre commission a pensé que la loi pouvait consacrer 
le même principe d’une manière plus simple, en disant 
que les complices d’un crime seront punis de la peine 
immédiatement inférieure à celle qu’ils encourraient, 
s’ils étaient auteurs de ce crime. Telle est la disposition 
de l’art. 92 de notre projet. Quant aux co-auteurs, aucun 
artiele du Code pénal actuel ni du projet de la commission

dence, voire même par la législation de leur pays.
(4) T raité  de droit p én a l, p. 599.
(5) Rossi, T raité  de d ro it p én a l, p. 399.
(6) Voir N ypk ls , additions au  n. 711 de l’ouvrage de C u au v ea ü  et 

H é l ie . N ous n’avons pas besoin de nous appuyer sur le Code chinois 
dont l’autorité est invoquée par ces deux auteurs, qui paraissent 
ignorer que le même principe est consacre par la plupart des Codes 
modernes de l’Europe. Du reste, ceux qui ont envie de connaître 
l’esprit de la législation chinoise, peuvent consulter l'ouvrage publié 
sous le titre : T a -T s in g -L eu -L ée , ou les lois fondamentales du Code 
pénal de la Chine, avec un choix des statuts supplémentaires, traduit 
du chinois par S t a c n t o n , mis en français par R enodard dr  S a in t -  
C r o i x  : 2 vol. Paris, 1812, in-8".

(7) Nous n’avons point admis cette restriction dans notre projet, 
pour les motifs que nous avons exposés plus haut. (N°> 19 et 20).
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ne porte qu’ils doivent tous être punis de la même peine.
D’ailleurs, si les circonstances personnelles, qui élèvent 

ou abaissent la peine de l’auteur, ne peuvent nuire ni 
profiter aux complices, elles ne peuvent, par la même rai
son, profiter ni nuire aux co-auteurs.

§ V. — Des fauteurs d’un crime ou d’un délit.

A. En général.

86. La participation, soit principale, soit accessoire, 
consiste dans des faits par lesquels, sciemment et volon
tairement, on contribue, de la manière déterminé par la 
loi. à un crime ou à un délit.

Ainsi toute participation suppose des actes qui pré
cèdent ou qui accompagnent l ’action principale, ou qui 
en font partie.

On peut, il est vrai, se rendre coupable de faits posté
rieurs à un crime déjà consommé et qui s’y rattachent 
d’une manière plus ou moins directe ; mais ces faits, nous 
l’avons dit, ne constituent pas une participation à ce 
crime, et par conséquent ne peuvent être punis comme 
des actes de complicité (1).

Toutefois, si les actes matériellement subséquents 
avaient été promis ou concertés avant l’exécution du 
crime, il y aurait véritablement participation ; car cette 
promesse, ce concert formé entre les auteurs du crime et 
leurs fauteurs, facilite l ’exécution des crimes projetés, 
en assurant aux premiers des secours pour les soustraire 
aux recherches et à l’action de la justice ou pour re
cueillir les avantages qu’ils se promettent de leur crime.

Ce concert se forme par le fait même, entre les mal
faiteurs et ceux qui, habituellement, donnent asile ou re
cèlent les choses obtenues à l’aide d’un crime ou d’un 
délit. En effet, cette habitude, sur laquelle les malfaiteurs 
peuvent compter d’avance, équivaut à une promesse et 
les engage à exécuter leurs projets criminels. Nous pou
vons donc, à bon droit, compter parmi les complices ceux 
qui, connaissant la conduite criminelle de ces malfai
teurs, leur fournissent habituellement logement, lieu de 
retraite ou de réunion ; ainsi que ceux qui, sciemment et 
habituellement, recèlent les choses enlevées, détournées 
ou obtenues à l’aide d’un crime ou d’un délit (2).

Mais, nous l’avons déjà fait remarquer, ce n’est point 
le recèlement seul, c ’est l ’habitude de rccéler qui consti
tue l ’acte de complicité. Celui qui recèle des malfaiteurs 
ou des choses obtenues à l’aide d’un crime, sans être dans 
l'habitude de le faire, n’est pas complice d’un crime, mais 
se rend coupable d’un délit spécial (3).

87. Telle est aussi la théorie adoptée par le Code pénal 
français dans les art. 2-18 et 359. En effet, le recèlement 
des personnes et celui des cadavres sont considérés, non 
comme des actes de participation, mais comme des délits 
distincts, et comme tels sont punis correctionnellement. 
On ne conçoit donc pas le motif pour lequel l’art. 62 s’é
carte de la saine doctrine, en assimilant à la complicité le 
recèlement des objets obtenus à l’aide d’un crime ou d’un 
délit. Celte disposition est non-seulement absurde, elle 
est encore injuste et impolitique, comme nous le prouve
rons plus loin. Les arguments par lesquels les crimina
listes les plus distingués de France ont attaqué cette dé
viation des vrais principes, sont si concluants que nous 
nous étonnons de voir l ’art. 62 du Code pénal conservé 
dans le projet de révision de 1834 (-4).

88. Nous appelons fauteurs (fautores delicti) ceux qui,

(1) Un fait quelconque, postérieur au délit, ne peut être ni un fait 
de eo-délinquenee, ni un fait de complicité. Il y aurait contradiction 
manifeste dans les termes. Il est impossible de coopérer ou de pren
dre une part quelconque à un acte déjà consommé. S’il y a délit dans 
le fait postérieur, ce ne peut ctre qu’un délit spécial. Rossi, p. 599 
et 400.
. (2) Nous verrons dans un instant que la commission n’a pas adopté 

cette théorie quant au recèlement des objets volés.
(o) Haus, O bserva tions, etc., t. I, p. 198, 199.
(4) Haus, 1. c. p. 200.
(5) Voyez ci-dessus n. 43.
(6) T raité  de d ro it p én a l , p. 400 et suiv.

par des faits postérieurs au délit, favorisent sciemment et 
volontairement les auteurs ou les complices de ce délit. 
Les faits par lesquels on peut favoriser des coupables 
sont, les uns des actes moraux, les autres des actes phy
siques.

Dans la première classe il faut ranger l’approbation et, 
plus spécialement encore, la ratification de l’action crimi
nelle, ainsi que les dons ou promesses faits à celui qui a 
commis le crime.

Le législateur français qui considère comme un acte 
de complicité la provocation à un crime ou délit par dons 
ou promesses, ne punit ni comme complices, ni même 
comme auteurs d ’un délit spécial, ceux qui auraient fait 
des dons ou des promesses à un individu, pour le récom
penser d’une action à laquelle ils prennent de l’intérêt. 
Nous n’avions aucun motif pour être plus sévères que les 
rédacteurs du Code impérial (5).

Quant à la ralilication, laissons parler Rossi (6).
Par la ratification, son auteur prend, pour ainsi dire, 

le délit pour son com pte; il laisse entendre que, si on 
l’eût consulté avant de le commettre, il en aurait ordonné 
l’exécution. La ratification prendrait un plus haut degré 
de gravité, si celui qui ratifie donnait en même temps un 
prix, une récompense, des secours, un asile à l’auteur du 
crime. Il y aurait alors acte moral et acte physique à la 
fois. Mais, quelque soin qu’on prenne pour noircir le fait 
de la ratification, peut-on jamais affirmer que ce fait ait 
contribué en rien à la résolution ou à l’exécution d’un 
crime consommé, lorsque l'auteur de la ratification était 
dans l’ignorance de la chose, et que les auteurs du crime 
ne connaissaient nullement ses intentions? L’auteur de la 
ratification est sans doute un homme immoral, mais le 
Tout-Puissant lui-même, ne saurait le faire coopérer au
jourd’hui à ce qui a été fait et consommé hier. D’ailleurs, 
en admettant que la ratification prouve, jusqu’à un cer
tain point, que son auteur désirait, déjà antérieurement, 
le crime qui a été commis à son insu, qui peut assurer 
que, s’il se fût trouvé en présence du fait criminel, il 
aurait persisté dans ce désir? On peut approuver un fait 
consommé et désormais irrévocable, on peut en profiter, 
et cependant on aurait peut-être reculé devant ce même 
délit au moment où il allait être exécuté (7). »

89. Pour écarter le texte du droit romain, sur lequel 
s’appuyaient les anciens criminalistes qui soutenaient la 
théorie combattue par Rossi, cet auteur cherche à inter
préter la loi romaine et déclare qu’elle ne s’applique évi
demment qu’aux intérêts civils, à l’action en dédomma
gement au profit de la partie lésée. Cette explication est 
reproduite par nos criminalistes modernes, et dans une 
addition à l’ouvrage de Chauveau et Hélie on va même 
jusqu’à en attribuer l’honneur à Mathæus (8), qui connais
sait trop bien le droit romain pour tomber dans une pa
reille erreur (9). Puisque l’occasion se présehte, nous en 
profiterons pour rectifier cette erreur.

Il est de principe que la ratification produit les effets 
du mandat auquel elle est assimilée par plusieurs textes 
du droit romain (10). Ainsi, lorsque vous avez contracté 
avec quelqu’un dans mon intérêt, mais sans procuration 
de ma part, et que je  ratifie ce que vous avez fait, le tiers 
envers lequel vous vous êtes obligé, pourra agir contre 
moi, comme si vous aviez traité avec lui en vertu d’un 
mandat.

Ulpien applique le même principe aux délits. In male- 
ficio ratihabitio mandato comparatur (11). On sait que par

(7) La doctrine exposée par Chau vea u  et H é li e , n. 603 n’esl que le 
résumé de celle de Rossi.

(8 )  Cha u ve au  et H é l i e , d . CG3, n .  4.
(9) Voici ce que dit M a t b æ u s , de C rim in . de p ro leg . ca p . /, n. 14. 

u Recula vécu juris quæ vult ratihabitionem iu malcficiis quoque 
mandato comparari, hactcnus vera videtur, ut p ecu n ia r ie conveniri 
possit, qui malefieium p riva tu m  ratum habuit, non cliam a ecu sa ri  
cr im in a lite r .

(10) R a ti enirn habitio  m andato com p a ra tu r L. 12, §4. D. de Solu
tion. ( x l v i , 5) Sed s i  qu is ra tu m  habuerit quod gestum  est, obstrin g i- 
tur m an d a ti a ction e L. 60, D. de R. J. (l ,  17.) Voyez encore la L. 66, 
§ 3, D. de Eviction, (xxi, 2.)

(11) L. 152, $ 2, de R. J. (l ,  17.)
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maleftcia les Romains désignent, non pas les crimina pu- 
blica ou extraordinaria qui sont poursuivis par une accu
sai io ; mais les privata dclicla (1), c ’est-à-dire les délits 
qui donnent lieu à une peine pécuniaire au profit de la 
partie lésée, pénalité qui fait l’objet d’une obligatio et 
d ’une aclio,connue la réparation du dommage causé par le 
délit. La décision d’Ui.piEN n’est donc qu’un corollaire du 
principe qui, dans les obligations, assimile la ratification 
au mandat, et cette décision s’applique, non-seulement à 
l ’action rei persecutoria. c ’est-à-dire à l’action en dédomma
gement, mais encore à l ’action pénale, c ’est-à-dire à celle 
qui tend à la poursuite d’une peine. On comprend, en 
effet, que si, dans mon intérêt et à mon profit, quoique 
sans mandat de ma part, vous avez volé une chose ou 
trompé un antre par des manœuvres frauduleuses, et que 
je ratifie ce que vous avez fait, la partie lésée puisse exer
cer contre moi l’action finit ou l'action doit, tout comme 
si je  vous avais chargé de commettre l’un ou l’autre délit. 
Rossi se trompe donc en disant que, dans ce fragment, 
Ulpien n’a pu raisonnablement parler que de l’action en 
dédommagement.

Mais le principe appliqué par Ulpien aux maleficia ne 
fut jamais étendu aux crimina, et comme les institutions 
modernes n’admettent par de délits privés, on ne peut 
plus, en matière criminelle, s’appuyer sur la décision du 
jurisconsulte romain pour assimiler la ratification au 
mandat; on ne le pourrait pas même dans les pays, tels 
que l ’Allemagne et l’Italie, dont les lois punissent le sim
ple mandat comme un acte de participation au crime.

90. Les principaux actes physiques par lesquels on fa
vorise ceux qui ont commis des crimes ou des délits, 
sont :

I) Le secours donné aux coupables pour les soustraire 
à l’action de la justice, secours qui peut consister dans le 
recèlement des criminels et dans l’action de favoriser leur 
fuite. Ceux qui ont recélé ou fait recéler des personnes 
qu’ils savaient avoir commis des crimes, sont punis, par 
l’art. 93 de notre peojet, comme coupables d’un délit 
spécial. Quant au recèlement habituel des malfaiteurs, 
nous venons de voir qu’il est considéré par l’art. 91 
comme un acte de complicité.

Le fait d’avoir favorisé l’évasion des détenus constitue 
par lui-même un crime ou délit, que le Code pénal a 
prévu et caractérisé suivant les circonstances (2). Les 
dispositions du Code actuel, qui concernent ce fait, seront 
reproduites, avec quelques modifications, dans le second 
livre de notre projet. Mais il n ’y a ni crime ni délit, lors
qu’on a favorisé la fuite d’un criminel qui n ’a pas encore 
clé arrêté; car ce fait n’est point prévu par le Code pénal 
français et ne le sera pas non plus par notre projet. D’un 
autre côté, il est incontestable qu’il ne constitue pas un 
acte de complicité (3). Mais il faut qu’on ait sauvé le 
coupable sans l’avoir recélé ni fait recéler; par exemple, 
en lui fournissant de l’argent, des vivres, les moyens de 
se déguiser; en lui prêtant un cheval pour s’enfuir; en le 
conduisant, dans une voiture, aux frontières, etc.

II) Le recèlement des objets enlevés, détournés ou ob
tenus à l’aide d ’un crime ou d ’un délit. L’art. 94 de notre 
projet punit le recèlement des objets volés comme un 
crime ou délit particulier, tandis que les art. 62 et 63 du 
Code pénal actuel rangent ce fait parmi les actes de com
plicité.

III) Le recèlement des instruments du crime ou autres 
objets pouvant en amener la découverte. Le fait prévu 
par l’art. 3S9 du Code pénal français rentre dans cette 
catégorie. En effet, celui qui recèle ou cache le cadavre 
d ’une personne homicidée ou morte par suite de coups 
ou blessures, cherche à en dérober la connaissance à la

(1) Pour se convaincre que les expressions m aleficia et delicta  
(p riva ta ) sont synonymes, il suffit de consulter Gaius, III, 88 et 182 
— $ 2. J. de Obligation, (ni, 13ou 14) Pr. J. de Oblig. <|u* ex delicto 
(iv, 1) L. 1. jj 1, £.4, D. de obi. et aet. (xiv, 7 .)

(2) Art. 237 et suivant du Code pénal.
(3) Arrêt de cassation du 29 prairial an V.
(4) Voir l’art. 330 du projet de M> Ua u s .

justice et empêche qu’on ne puisse constater le corpus de- 
licti; il favorise donc le coupable en lui assurant l’impu
nité. Mais quelque répréhensible qu’il soit, ce fait ne 
constitue cependant pas un acte de complicité; ce que 
l’art. 359 reconnaît lui-même, en le punissant comme 
délit sui yeneris.

Nous n’avons pas jugé convenable de reproduire cet ar
ticle dans le présent chapitre qui traite du recèlement en 
général; tandis que la disposition de l’art. 359 du Code 
actuel est relative à un cas particulier. Du reste, cette 
disposition à laquelle nous assignerons, dans le second 
livre, une autre place que celle qu ’elle occupe dans le 
Code actuel, aura besoin d'être modifiée dans le sens de 
l’art. 248 de ce Code et de l'art. 93 de notre projet (4).

91. Parmi les faits postérieurs au délit et qui s'y rat
tachent plus ou moins directement, la commission s’est 
bornée à incriminer ceux qui le sont par le Code actuel, 
elle n’a pas voulu imiter les législateurs allemands qui, 
plus ombrageux que les rédacteurs du Code pénal de 
l’Empire, frappent, comme fauteurs des criminels, ceux 
qui facilitent leur fuite, lors même que ces derniers ne 
sont pas encore arrêtés, et qui aident à faire disparaître 
les traces du crime ou les moyens de preuve ; par exem
ple, en lavant les vêtements du meurtrier tachés de 
sang (5). Les faits postérieurs au crime et punis par le 
Code français sont, comme nous venons de voir, le recè
lement des malfaiteurs, le recèlement des objets sous
traits, le recèlement du cadavre de la victime, et l’action 
de favoriser l'évasion des détenus. Les deux premiers faits 
sont prévus par les art. 93 et 94 ; les deux derniers se
ront réglés dans la partie spéciale de notre projet. Les 
uns et les autres sont punis, à l’exception du recèlement 
habituel des malfaiteurs, comme des crimes ou des délits 
particuliers, et jamais comme des actes de complicité.

Cependant, on ne peut disconvenir que si les actes ma
tériellement subséquents ont été promis ou concertés an
térieurement au crime, il n’y ait véritablement participa
tion ; car la promesse ou ïe concert formé d’avance favorise 
l’exécution du crime, en assurant aux malfaiteurs des 
secours après l ’action et la jouissance des avantages résul
tant du crime. « Dans ce cas, dit Rossi, le véritable fait de 
complicité n ’est point l’acte matériel et postérieur, mais 
la promesse antérieure au crime. Le fait poslérieur doit 
plutôt être regardé comme un des faits matériels qui ré
vèlent la complicité. » Les criminalistes sont générale
ment d’accord sur ce point qui a été sanctionné par les 
nouveaux Codes d’Allemagne (6).

La commission n’a pas jugé convenable de consacrer 
cette doctrine par une disposition particulière du projet.

En effet, celui qui a directement provoqué au crime, en 
prometlant à l’agent du secours après l’action, est réputé, 
aux termes de l’art. 89 du projet, coauteur de l’action. 
Que si la promesse de secours faite antérieurement au 
crime n’a pas été accompagnée de provocation, si le pré
venu s’est borné à promettre au voleur de cacher les ob
jets volés, ou à se concerter avec le meurtrier sur les 
moyens dont il a fait ensuite usage pour soustraire ce der
nier aux recherches de la justice, cette promesse, ce con
cert formé d ’avance, a sans doute contribué à l’existence 
du crime. Mais celle espèce de participation, lorsqu’elle 
n’est pas habituelle, ne mérite point d’être punie aussi sé
vèrement que celle qui consiste à donner des instructions 
pour commetlre le crime, à fournir les moyens qui doi
vent servir à l ’action, à aider ou assister l’auteur dans les 
faits qui l’ont préparée ou facilitée, ou dans ceux qui l ’ont 
consommée.

Aussi, le Code de Bavière, qui ne pèche pas par un ex
cès de modération, range-t-il l’espèce de participation 
morale dont nous parlons parmi les actes de complicité

(3) Les dispositions des Codes allemands, relatives aux fanteors, 
ont été réunies par M i t t e r m a i e r  dans ses additions au Manuel de 
F e u e r b a c h , § 53, note IV.

(6) Rossi, T raité de d ro it  p én a l , p. 406.—MtrrERMAtER sur Feuer
b ac h , § 53. — H aus , O b serv ., tome l, p. 197 et 199. — Chauveau et 
Hélie, n. 673, etc.
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du second degré, complicité moins sévèrement punie que 
celle du premier degré, qui elle-même entraîne une puni
tion moins forte que la participation des auteurs.

Notre projet n’admetlant point deux ou trois degrés de 
complicité comme le Code bavarois, nous devions considé
rer le recèlement, même en cas de promesse ou de con
cert antérieur, comme un crime ou un délit spécial. D’ail
leurs, le juge aura assez de latitude pour punir les 
recéleurs comme ils le méritent, et en cas de récidive il 
aggravera la peine. Quant aux recéleurs habituels des 
malfaiteurs, nous les avons assimilés aux complices. On 
verra plus loin pourquoi la commission n’a pas voulu 
étendre cette assimilation aux recéleurs des objets 
volés (1).

B. Des recéleurs.

92. Le recèlemenl s'applique, nous l’avons dit, aux au
teurs ou complices d'un crime ou d’un délit; aux objets 
soustraits, détournés ou obtenus à l’aide de ce crime ou 
de ce délit, et au cadavre d ’une personne homicidée, ou 
morte par suite de coups ou blessures. Ce dernier fait, 
qui est d’une nature toute spéciale, fera l’objet d’une dis
position particulière du second livre.

Le recèlement des personnes est puni par les art. 91 et 
93 du projet. Nous avons parlé ailleurs du recèlement 
habituel des malfaiteurs (2). Le recèlement des choses fait 
l ’objet de l’art. 9-1 du même projet.

93. Aux termes de l’art. 93, ceux qui ont recélé ou fait 
recéler des personnes qu’ils savaient avoir commis des 
crimes, sont punis de huit jours d’emprisonnement au 
moins, etde deux ans au plus, et peuvent l’élrc, en outre, 
d ’une amende de 26 francs à 500 francs. Sont exceptés de 
cette disposition les ascendants ou descendants, époux ou 
épouse, même divorcés, frères ou sœurs des criminels re- 
célés, ou leurs alliés aux mêmes degrés.

Cet article reproduit, avec quelques modifications, l’ar
ticle 248 du Code pénal actuel, qui doit trouver sa place 
dans la partie générale du Code. Nous avons cru devoir 
réduire de trois mois à huit jours le minimum de l ’empri
sonnement, et ajouter à celui-ci une amende facultative 
de 26 fr. à S00 fr.

L’art. 93 du projet ne punit point l’habitude de recéler, 
mais un acte isolé, et il le considère, non pas comme un 
acte de complicité, mais comme un délit distinct et spé
cia l; enfin, il n ’est point limité au recèlement d’une classe 
de malfaiteurs, mais il s’étend à celui de toutes personnes 
qui ont commis des crimes (3).

La disposition de l’art. 93 s’applique aux personnes qui 
ont recélé ou fait recéler un individu qu’elles savaient avoir 
commis un crim e; c ’est-à-dire qui lui ont procuré un 
asile sons leur toit ou sous un toit étranger, dans le 
but de le soustraire aux recherches de la justice. 11 ne 
suffit pas d ’avoir fourni à cet individu les moyens de se 
déguiser ou tout autre secours; mais il y aurait recèle
ment aux termes de cet article, lors même que, dans le 
but indiqué, on n’aurait donné asile que pendant quelques 
instants à l’auteur ou au complice d’un crime tenté ou 
consommé (4 ); pourvu, bien entendu, que ce crime soit 
punissable en Belgique; car, comme le fait observer Rau- 
t e r  (5), si un étranger était recherché pour être extradé à 
raison d ’un crim e commis à l’étranger, l’art. 248 du Code 
actuel ne serait pas applicable.

Il est évident que le prévenu doit avoir su, au temps 
du recélé, que la personne à laquelle il donnait asile avait 
commis un crim e; car il est puni pour avoir voulu, par 
cet acte, entraver l’action de la justice. Cette condition 
doit être formellement énoncée dans le jugement de con
damnation rendu contre le recéleur. Le deuxième para
graphe de l’art. 93 établit une exception dictée par l’hu
manité et reconnue par toutes les législations.

(1) Voir ci-dessous, le n. 102. 
f2) Voir ci-dessus, les n°s 70 et suiv.
<3) C hauveau c i  Hé lie , n»* 2175 et suiv.
(4) Ce qui fût jugé ainsi par l’arrêt de taCour de Paris, du 24 avril 

1816, contre le général Wilson et ses deux compagnons qui avaient

94. Pour que la disposition de l’art. 93 puisse recevoir 
son application, il ne faut point que la personne recéléc 
soit déjà condamnée pour le crime qu’elle a commis; il ne 
faut pas même qu’elle soit déjà poursuivie pour ce crime 
ni, par conséquent, que le recéleur ait su qu’il y avait 
poursuite criminelle.

Cependant, cette opinion est combattue par Carnot et 
par Chauveau et Hi'lie (6) « La première condition, disent 
ces auteurs, suppose que la personne recélée est convain
cue du crim e, et, par conséquent, qu’elle a été condam
née; car, dans le langage de la loi, nul n’est censé avoir 
commis un crime, si ce n’est ceux que la justice a décla
rés coupables : et d’ailleurs, comment savoir, si ce n’est 
après le jugement, que le fait commis emportera telle ou 
telle peine? Supposons que l’art. 248 s’étende même au 
recélé des personnes seulement inculpées; que devien
drait la condamnation du recéleur, si ces personnes, mi
ses ensuite en jugement, sont acquittées ou condamnées 
à toute autre peine qu’une peine afflictive? Que serait-ce 
qu’une condamnation soumise à une condition résolu
toire? Comment qualifier une peine dont le sort dépen
drait d’un jugement à venir? Ce n’est donc que le recèle
ment des coupables, c ’est-à-dire des condamnés, que la 
loi a voulu punir; et, en effet, l ’incertitude de la culpa
bilité des prévenus enlève au recélé une partie de sa cri
minalité; le recéleur a pu croire légitimement à l’inno
cence de ce prévenu ; il a pu croire que l’acte imputé 
n’avait pas la gravité que l’action publique lui supposait. »

Il nous est impossible d’admettre la doctrine de ces 
auteurs, qui restreint la disposition de l’art. 248 au point 
de la rendre à peu près illusoire. Nous ne connaissons 
aucune législation, ancienne ou moderne, qui subor
donne la punition du recèlement des malfaiteurs à une 
semblable condition. Telle ne pouvait être l’intention du 
législateur français ; telle n’est point l’intention de la com
mission.

93. S’il est vrai, comme le prétendent Ciiauveau et Hé
lie, qu’aux yeux de la loi, nul n’est censé avoir commis 
un crime, si ce n’est ceux que la justice en a déclarés 
coupables, celte règle doit recevoir son application dans 
le cas prévu par l’art. 61 du Code pénal, comme dans ce
lui de l’art. 248. Les individus qui, habituellement et en 
pleine connaissance de cause, donnent asile à des bri
gands ne sont donc coupables de complicité que lorsque 
ces derniers ont déjà subi une condamnation. Tant qu’ils 
ne sont pas encore condamnés, les brigands sont d’hon
nêtes gens aux yeux de la loi, et tout le monde peut les 
recevoir impunément. Il faut convenir que cette doctrine 
favorise singulièrement les repaires de malfaiteurs, re
paires que les rédacteurs du Code français ont voulu dé
truire. 11 y a plus : si l’on ne peut dire qu’un tel ait com
mis un crime, bien qu’on l’ait vu de ses propres yeux, s’il 
n’en est pas déclaré coupable par la justice, il ne peut 
non plus y avoir crim e, tant que son existence n’est pas 
constatée par un verdict du jury ; d’où il suit que nonob
stant les art. 62 et 63, le recélé des objets volés n’est pu
nissable que lorsqu’il a eu lieu après la condamnation des 
voleurs.

Le but de l’art. 248 du Code actuel et de l’art. 93 du 
projet est d’empêcher les particuliers de soustraire aux 
recherches de la justice des personnes qu’elles savaient 
avoir commis des crimes. Cette connaissance, le recéleur 
peut l’avoir acquise de diverses manières. Il peut avoir 
concerté le recèlement d ’avance avec l’auteur du crime ; 
il peut lui avoir promis le secours qu ’il lui prête après 
l ’action; il peut avoir assisté à celle-ci, sans y prendre 
part ; il peut en avoir été informé par le coupable lui- 
même, qui est venu lui demander asile ; il peut l’avoir 
apprise par des témoins oculaires, par la rumeur publi
que, etc. Le recéleur peut donc réellement savoir que la

reçu, pendant quelques heures seulement, dans leur domicile, à Pa
ris, M. de L a v a l e t t e . C ar n ot , sur l’art. 248, n. VII.

(5) T raité  de d r o it  c r im in el, n. 593.
(6) Carnot sur l’art. 248, n. II, Chauveau et Hélie, n. 2178.
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personne recélée a commis un crime, bien que celle-ci ne 
soit pas encore condamnée.

Hais voyons de quelle nature doit être la connaissance 
exigée par ces articles.

D’abord, cette connaissance, comme l’a fait observer 
Rauter (1), n’est qu’une connaissance re la tiv e , c ’est-à-dire 
qu’il suffit que le recéleur, en recélant une personne, l ’a it 
m i e  cou pab le  d ’ un  cr im e , q u ’ elle  le  so it  o u  n on  réellem en t. 
Ensuite, il n’est pas nécessaire qu’il ait su que le fait im
puté à cette personne, est qualifié cr im e  par la lo i; il suffit 
qu’il ait su que l’action est punissable, et qu’il ait voulu 
assurer l’impunité de l’auteur; mais le recéleur n’est puni 
que lorsque la loi imprime à ce fait le caractère de cr im e .

Régulièrement le recéleur n’est mis en jugement qu’a
vec la personne recélée, ou après la condamnation con
tradictoire, ou par contumace, de cette personne. Mais 
supposons qu’il ait été condamné d’abord, et que, plus 
tard, la personne recélée soit acquittée, ou que, par suite 
d’une excuse ou de circonstances atténuantes qu’elle a 
fait valoir, elle ne soit condamnée qu’à une peine correc
tionnelle. Cetle condamnation ou cet acquittement ne 
peut.être une cause de justification pour le recéleur; car 
il est puni pour avoir cherché à paralyser l’action de la 
justice, et ce délit existe, que la personne recélée soit 
coupable ou innocente. Il en est du recéleur des person
nes comme du recéleur du cadavre d’une personne homi- 
cidée ou morte de suite de coups ou blessures; l’un et 
l ’autre sont punis, lors même que le principal accusé se
rait acquitté.

96. Dans l’opinion de Rauter, l ’art. 248 du Code pénal 
suppose que la personne recélée est recherchée par la 
police judiciaire ou par la police criminelle ; car, dit l’au
teur, on  n e recè le  pu s ce q u i  n ’ est p a s  p o u r s u iv i . Il faut 
même que le recéleur ait su qu’il y avait poursuite cri
minelle.

L’argument de Rauter n’est pas sérieux. En effet, ne 
peut-on pas recéler une personne qui n’est pas encore 
poursuivie, mais qui est sur le point de l’être? N’a-t-on 
pas souvent donné assile à des coupables immédiatement 
après l’exécution du crime, et avant même que la justice 
en ait eu connaissance? Ceux qui ont procuré un refuge 
au coupable dans le but de le soustraire aux poursuites 
dont il est menacé, doivent-ils rester impunis, parce que, 
au moment où ils ont reçu sous leur toit le meurtrier 
souillé du sang de sa victime ou le voleur nanti des ob
jets soustraits, la police judiciaire, ignorant le crim e, 
n’avait pas encore commencé des poursuites? Nous ne le 
pensons point.

97. En terminant l’examen de l’art. 93 du projet, nous 
nous permettons d’appeler l’attention de la législature sur 
une modification à apporter à la rédaction de cet article ; 
modification sur laquelle la commission du gouvernement 
n ’a pas eu l’occasion de se prononcer; mais qui, nous le 
pensons, obtiendra son assentiment. Il nous semble qu’il 
serait préférable de rédiger le premier paragraphe de 
l'art. 93 comme suit :

u Ceux qui auront recélé ou fait recéler des personnes 
qu’ils savaient avoir commis des cr im es  ou des d élits, 
seront punis, etc. »

En effet, si l'art. 94 du projet punit les individus qui, 
sciemment, recèlent en tout ou en p a rtie , des objets en
levés, détournés ou obtenus à l’aide d ’un cr im e  ou d'un 
d é l i t ; pourquoi l’art. 93 ne punirait-il pas ceux qui, sciem
ment, donnent asile aux voleurs et aux escrocs, bien que 
l’escroquerie et le simple vol n’en traînent qu’une peine 
correctionnelle? Celui qui achète sciemment une montre 
volée dans la foule ou un mouchoir soustrait dans un ma
gasin, est puni comme recéleur; tandis qu’il resterait 
impuni s'il avait caché le voleur. Le recèlement des per
sonnes coupables de d élits ne favorise-t-il pas les d élits, et 
la société n’a-l-elle pas intérêt à empêcher que les indi

(1) T raité de d ro it p én a l, n. 393.
(2) Voir M o n t e s q u ie u , E sp r it  des lo is , I. XXIX, ch. 12, Ca r n o t , 

sur l’art. 02, n. IX, art. 03, n. lit, Rossi, liv. Il, ch. XL, p. 403 et 
sa iv .  II.ius. O b serv ., tome 1, p. 200, Bo i t a r d , L eçon s su r  le Code p è-

vidus recherchés par la justice ne soient pas soustraits à 
son action? Le m in im u m  de la peine fixée par l’art. 248 
du Code actuel étant abaissé par l ’art. 93 du projet, nous 
ne voyons aucun inconvénient à étendre la disposition de 
cet article au recèlement des personnes coupables de d é
lits . Craindrait-on peut-être d’atteindre, par celte modi
fication, des personnes qui auraient reçu dans leur maison 
des individus ayant commis de petits délits q u i, régu
lièrement, n’entraînent pas de détention préventive?Mais 
on ne recèle que ceux que la justice veut arrêter, et si 
l'on donne asile à des personnes déjà condamnées pour 
délit, afin de les soustraire à la peine, on est coupable, 
quelle que soit l'importance de ce délit.

La modification que nous proposons aurait un autre 
avantage. Désormais on ne pourrait plus enlendre la dis
position de l’art. 93 en ce sens que le recéleur doit avoir 
connu, au temps du recélé, le caractère légal du fait dont 
la personne recélée s'est rendue coupable; qu’il doit avoir 
su que ce fait est qualifié cr im e  par la loi. Comment prou
ver, en effet, lorsqu’il ne s’agit pas d’un attentat grave 
contre la personne ou contre les biens d’autrui, que le 
recéleur a étudié le Code pénal, et qu ’il savait dans quelle 
catégorie d ’infractions la loi a rangé ce fait? D'ailleurs, 
le changement dont il s’agit, est consacré par tous les 
Codes d'Allemagne.

98. Nous passons au recèlement des objets vo lés , qui 
est puni, par l’art. 94 du projet, comme un crime ou délit 
distinct et particulier. Avant d’exposer les motifs de cet 
article, examinons la disposition du Code pénal actuel.

Aux termes de l’art. 62 de ce Code, ceux qui sciem
ment ont récélé, en tout ou en partie, des choses enle
vées, détournées ou obtenues à l’aide d’un crime ou d ’un 
délit, sont punis comme com p lices  de ce crime ou délit. 
Toutefois, le législateur français, effrayé des conséquences 
de cette fiction, lorsque la peine applicable à l’auteur est 
la peine de mort, la déportation ou la peine des travaux 
forcés à perpétuité, recule devant l’application rigoureuse 
du principe établi. Dans ces cas, en effet, l’art. 63 n ’assi
mile les recéleurs aux com plices, qu’autant qu’ils ont 
connu, au temps du recélé, les circonstances auxquelles 
la loi attache les peines de ces trois genres; sinon, ils ne 
subissent que la peine des travaux forcés à temps.

Peu de dispositions du Code de l’empire ont été aussi 
généralement et aussi vivement critiquées, que celle de 
l’art. 62 de ce Code (2). Le système injuste et impolitique 
qui assimile, sans distinction, les recéleurs aux compli
ces, est rejeté non-seulement par la doctrine, mais en
core par toutes les législations d ’Allemagne.

Lors de la révision, en France, du Code pénal de l’em 
pire, Carnot, Legraverend et Rossi s’étaient déjà pronon
cés contre cette assimilation. On pouvait donc espérer que 
leurs voix trouveraient de l’écho dans les commissions et 
dans les Chambres, surtout celle du savant Rossl « Le lé
gislateur, disait ce dernier, n’a fait que se traîner sur une 
vieille erreur de la législation française. Montesquieu l’a
vait déjà signalée. Malheureusement les compilateurs du 
Code pénal ont paru plus d ’une fois se faire un mérite de 
ne pas écouter les avertissements de ce grand homme. i> 
Cet espoir fut complètement trompé. Les auteurs de la loi 
de révision de 1832, jaloux de partager le mérite de leur 
devanciers, se gardèrent bien de corriger la vieille erreur 
réfutée par Montesquieu.

L’exposé des motifs de cette loi et les rapports de com 
missions, passant la disposition de l ’art. 62 sous silence, 
se bornèrent à proposer la suppression, dans l’art. 63, de 
la peine de mort. Cette insignifiante modification fut 
adoptée sans discussion.

Le projet de révision présenté en 1834 par le gouver
nement belge conserve l’art. 62 du Code actuel. Et pour
quoi le rédacteur de ce projet aurait il changé le principe 
de cet article, lui qui croyait que toutes les législations

n a l, p. 303 et suiv. Chauveau et Hélie, n. C75 et suiv. De Molènks, 
de l'hum anité dans les lo is  crim in elles , p. 474 et 6uiv. Morin, Diction, 
du dr. crim., Y» C om plicité, etc., etc.
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avaient adopté la théorie de complicité, établie par le Code 
pénal français (1)? Quant à la modification apportée par 
ce projet à l’art. 63, elle est plus large que celle qui est 
sanctionnée parla  loi française de 1832. Voici la rédac
tion de l’art. 63 dudit projet.

<> Néanmoins la peine de mort, lorsqu'elle sera appli- 
« cable aux auteurs des crimes, sera remplacée, à l’égard 
« des personnes désignées dans les deux articles précé- 
« dents (61 et 62), par celles des travaux forcés à perpé- 
« tuile.

'i Dans tous les cas, les peines prononcées contre les 
x auteurs des crimes ne sont applicables aux personnes 
« désignées dans ces deux articles, qu’autant qu’elles se- 
« ront convaincues d’avoir eu, au temps du recèle ou du 
« logement, connaissance de toutes les circonstances de ces 
* crimes; sinon, elles ne subiront que lu peine immédia- 
« tement inférieure. »

99. La disposition de l ’art. 62 du Code pénal est illogi
que. En effet, comme il est impossible de coopérer on de 
prendre une part quelconque à un crime déjà consommé, 
une complicité subséquente est inconcevable. Sans doute, 
on peut se rendre coupable d’actes postérieurs à un crime 
et qui se trouvent avec lui dans un rapport plus ou moins 
direct; par exemple, en recelant des malfaiteurs ou des 
objets volés. Ce recèlemcnt constitue un délit sut generis, 
et non pas un acte de complicité; à moins qu’il n’ait été 
concerté d’avance. Mais alors c ’est la promesse, le con
cert antérieur au crime, qui rend le recélcur complice de 
l’action.

Le législateur français n’a point admis cette distinc
tion; il lui a paru juste de punir tout recéleur comme 
complice du vol.

« Ainsi, tandis qu’il n’a pas eu le courage d’étendre le 
principe de la complicité au recel des cadavres (art. 339), 
ni à celui des personnes (art. 248), à moins qu'il n’y ait eu 
habitude, ce qui équivaut, jusqu’à un certain point, à une 
promesse antérieure (art. 61); tandis que pour ces deux es
pèces de recels, il a suivi la saine doctrine, qu’il en a fait 
deux délits distincts, et qu’il les a placés sous les chefs 
auxquels ils se rapportent dans la classification adoptée 
par le Code; il n’a pas hésité à placer le recèlement des 
objets obtenus à l ’aide du crime sous le chef de la com
plicité (art. 62). Mais à quelles conséquences n’a-t-il pas 
été entraîné, en suivant la lueur trompeuse d’une analo
gie purement apparente? Celui qui a fait receler, par un 
motif quelconque, même pour gagner une somme d’argent, 
le plus abominable scélérat, un parricide, un assassin, 
un incendiaire, un empoisonneur; celui qui cache le ca
davre de la victime du délit, ne pourra être condamné 
qu’à deux ans de prison; il pourra ne l’être que pour quel
ques mois (art. 248 et 339). Le recéleur du moindre objet 
volé pourra être condamné à la déportation, aux travaux 
forcés même à perpétuité, à la mort (art. 62 et 63), pourvu 
qu’il soit convaincu d ’avoir connu, au moment du recel, 
que le vol a été commis à l ’aide d’un crime emportant la 
peine capitale ! Dans ce cas (la conclusion serait risible, 
si elle n’était pas affreuse), le recéleur devient donc en 
quelque sorte com plice du meurtre? En apprenant qu’un 
homme a été tué, il a donc contribué à le tuer? C’est la con
clusion qui résulte naturellement des articles cités, arti
cles que les Tribunaux ont dù trop souvent appliquer. Un 
homme puni comme complice de meurtre, parce qu’il en 
est informé ; com plice de meurtre, parce que dans sa cu
pidité, il profite d’un crime qu’il n’est plus en son pouvoir 
d’empêcher ou de défaire! La fiction est forte, surtout 
lorsqu’on veut s’en servir pour envoyer un homme à l’é
chafaud (2). »

Le législateur de 1832, ne voulant pas pousser la fiction 
aussi loin, remplace, dans l’art. 63, la peine de mort par 
celle des travaux forcés à perpétuité. Mais si le recélcur 
est réellement complice, pourquoi ne pas le punir comme 
tel, même dans le cas où le vol entraîne la peine capitale?

(1) Exposé des motifs de fort. 63.
(2) Rossi, T ra ité  de d ro it p én a l.
(3) Bo it a rd , L eço n s  s u r  le C ode p én a l, p. 305.

S’il ne l’est pas, pourquoi conserver le principe, tout en 
reculant devant une de ses conséquences?

100. S’il est contraire à la nature des choses d ’assimiler 
aux complices les recéleurs des objets volés, lorsque le 
recèlement n’a pas été concerté d’avance, sur quels motifs 
cette assimilation admise par le Code pénal peut-elle être 
fondée?

Le recéleur des choses soustraites favorise la perpétra
tion des vols, en assurant aux malfaiteurs la jouissance 
des avantages résultant du crime. Qui en doute? Mais 
s’ensuit-il que les recéleurs doivent être punis comme 
complices? Celui qui recèle les voleurs ne favorise-t-il pas 
non plus les vols, en empêchant l ’arrestation des coupa
bles? Cependant on ne les range point dans la catégorie 
des complices, s’il n ’est pas coutumier du fait.

S’il n’y avait pas de recéleur, il n’y aurait pas de vo
leur. Celte raison, on l’a dit, est complètement fausse. 
L’argent tentera toujours ceux qui ont envie de s’appro
prier le bien d’autrui, et pour dépenser les écus volés on 
n’a pas besoin de secours. Quant aux autres objets, sur 
trente voleurs quinze au moins sont à eux-mêmes leurs 
propres recéleurs (3).

Le recéleur et le voleur ont le même but, celui de 
s’approprier le bien ou une partie du bien d’autrui. Mais 
comme l’a fait remarquer Montesquieu (4) « l ’un empêche 
la conviction d’un crime déjà commis; l’autre commet ce 
crime : tout est passif dans l’un ; il y a une action dans 
l’autre : il faut que le voleur surmonte plus d’obstacles 
et que son àme se roidisse plus longtemps contre les 
lois, h Le recéleur intervient après la consommation du 
vol auquel il n’a pris aucune part, et qui a été commis à 
son insu,

Il empêche le volé de retrouver son bien. On n’esl ni 
auteur ni complice du vol pour cela. « Condamnez-vous, 
demande Rossi, comme complice de vol celui qui, con
naissant l’endroit où la chose volée a été cachée, ne le ré
vèle pas? Et celui qui recèle la personne du voleur, le 
plus souvent empêche par là le propriétaire de récupérer 
la chose volée ; cependant, le Code pénal ne le regarde 
pas comme complice.

» Que penser d ’ailleurs d’une loi qui ne distingue 
point, qui englobe tous les cas sous une seule disposition 
absolue; receleur de chose volée, donc complice. Et si le recel 
eût été accordé par quelqu’un qui n’aurait profité en 
rien de la chose volée; s’il eût été accordé par pitié, par 
faiblesse, par la crainte de découvrir le coupable, en ne 
cachant point le résultat du crime, s’ il eût été accordé 
par un ami, par un parent; s’il l’eût été dans le but de 
rendre à leur propriétaire, après un certain laps de temps 
et avec les précautions requises pour la sûreté du crimi
nel, les choses volées, pourrait-on toujours présumer 
cette identité d’intention entre le voleur et le recélcur, 
qui les a fait placer sur la môme ligne (5)? »

101. Mais si vous comptez parmi les complices ceux 
qui aident les voleurs déjà saisis des objets volés à les 
transporter hors du lieu où ils les ont pris (6) ; pourquoi 
ne punissez-vous pas également comme complices les re
céleurs qui, en cachant ces objets, aident à la véritable 
consommation du crim e? Cette objection est plus sé
rieuse. Voici notre réponse. D’abord, si le législateur, 
pour atteindre certains complices, se voit obligé d’ad
mettre, par dérogation à la règle générale, que le vol 
n’est consommé qu’au moment où les objets soustraits 
ont été déposés dans le lieu destiné à les recevoir, la 
consommation du vol ne se prolonge pas au delà de ce 
terme ; le vol ne forme pas un crime successif, qui se per
pétue tant que la chose volée n’est pas revenue en la pos
session du propriétaire. Ensuite, les individus qui aident 
les voleurs à transporter hors de la maison les effets sous
traits, ne sont rangés dans la categorie des complices 
que lorsqu’ils ont agi par suite d’un concert formé d’a
vance avec les voleurs; on ne punirait pas comme com -

(4) E s p r it  des lo is ,\ . XXIX, ch. XII.
(5) Rossi, T raité  de droit p én a l, p. 405, 400.
(6 ) V o ir  c i-d e s s u s ,  le n . GO.
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plico le pauvre diable qui, passant dans la rue, consen
tirait, pour un modique salaire, bien que sciemment, à 
se charger du bagage volé. Le recéleur, au contraire, re
çoit les choses soustraites, sans avoir antérieurement 
promis son secours, sans s’étre d’avance concerté avec 
les voleurs. Et lors même qu’il y aurait eu concert, encore 
le recéleur ne mériterait-il pas d ’étre placé sur la même 
ligne que ceux qui ont aidé ou assisté les voleurs dans 
les faits qui ont préparé ou facilité l’action, ou dans ceux 
qui l’ont consommée, comme nous avons vu ailleurs 
(N° 91).

102. Examinons maintenant le système du projet. La 
commission a été d’accord pour ranger le recélement des 
choses volées dans la classe des crimes ou des délits par
ticuliers, et de lui conserver ce caractère, même dans le 
cas où il aurait eu lieu par suite d ’une promesse ou d’un 
concert antérieur. Les motifs qui nous ont engagés à faire 
fléchir, dans celte hypothèse, la rigueur des principes 
ont été exposés plus haut (1). Mais les avis ont été parta
gés sur le point de savoir si le recel habituel des choses 
soustraites devait être puni comme un acte de complicité.

La minorité de la commission pensait que les rccéleurs 
habituels, soit des malfaiteurs, soit des objets volés, mé
ritaient d’être assimilés aux complices. L’avant-projet pré
senté à la commission par son rapporteur, comprenait 
deux articles relatifs au recélement des choses. Le pre
mier forme l’art. 94 du projet actuel. Le second était ainsi 
conçu :

u Ceux qui, sciemment et habituellement, auront recelé, 
en tout ou en partie, des choses enlevées, détournées ou 
obtenues à l’aide de crimes ou de délits, seront punis 
comme complices de ces crimes ou délits. »

La majorité de la commission était d ’un avis contraire; 
il lui semblait que les recéleurs habituels des malfai
teurs, ceux qui transforment leurs maisons en repaires de 
brigands, méritaient seuls d’être considérés comme com
plices, et que cette assimilation étendue aux recéleurs ha
bituels des objets volés, était trop sévère. Dans son opi
nion, les dispositions du projet sur la récidive permettent 
aux juges de punir, dans la mesure de leur culpabilité, 
les individus qui font métier de recéler des objets sous
traits. Cet argument n’est pas bien concluant ; car Vha- 
bilucle de recéler ne suppose pas des condamnations anté
rieures; elle peut exister dans ceux qui n’ont pas encore 
été poursuivis pour des faits de cette nature. Quoi qu’il 
en soit, l’article en question de l’avant-projet fut sup
primé et remplacé par l’art. 93 du projet actuel.

Cependant, l’opinion de la majorité n ’est pas dénuée de 
tout fondement. On ne peut disconvenir que le principe 
qui assimile le recéleur au complice s’applique avec plus 
de force ail recéleur habituel des malfaiteurs, qu’au rc- 
eéleur habituel des choses soustraites. En effet, le pre
mier n’est réputé complice, que des crimes commis par 
les malfaiteurs depuis qu’il a reçu ces mêmes individus 
dans sa maison ; l’asile qu’il leur a donné antérieurement, 
a donc réellement facilité l’exécution de ces crimes. Le 
second, au contraire, serait puni comme complice du vo
leur, par cela seul qu'il est recéleur habituel, bien qu’an- 
térieurement il n’eût jamais recélé des objets soustraits 
par ce même voleur. Ce n’est donc que la promesse tacite, 
le concert présumé que renferme l ’habitude de recéler 
des objets volés, c’est-à-dire un fait purement moral, qui 
est considéré comme un acte de com plicité; tandis que 
le recéleur habituel des malfaiteurs contribue à l’exis
tence des crimes projetés par ces derniers, non-seulement 
par un acte moral, mais encore par un acte physique, en 
leur donnant logement, lieu de retraite ou de réunion 
avant l’exécution de ces crimes.

103. Conformément à l’art. 94 du projet, ceux qui, 
sciemment, ont recélé, en tout ou en partie, des choses 
enlevées, détournées ou obtenues à l’aide d’un crime ou 
d’un délit, sont punis d’un emprisonnement d’un mois à 
quatre ans, et peuvent l’être, de plus, d’une amende de

vingt-six francs à cinq cents francs. Ils peuvent encore 
être interdits des droits ou de quelques-uns des droits 
mentionnés en l’art. 46 du projet pendant cinq ans au 
moins et dix ans au plus, à compter du jour où ils ont 
subi leur peine. Ils peuvent aussi être mis, par l’arrêt ou 
le jugement, sous la surveillance spéciale de la police 
pendant le même nombre d’années.

L’application de cet article suppose le concours des 
conditions suivantes. 11 faut : I) que les choses dont il 
s’agit, soient enlevées, détournées ou obtenues à l’aide 
d’un crime ou d’un délit; l’art. 94 ne s’applique pas seule
ment aux objets provenant d’un vol, il comprend les cho
ses provenant d’un crime ou d ’un délit quelconque.

Il faut : II) que le prévenu ait recélé ces choses en tout 
ou en partie. Le recélé consiste dans le fait de les rece
voir, à quelque titre que ce soit. L’article n’exige point 
que le prévenu ait profité de la chose qu’il a reçue ; il y 
aurait recélé, lors même que le prévenu aurait seulement 
souffert que la chose fût déposée dans sa maison ; il y 
aurait recélé, quand même celui qui l’a reçue, en aurait 
payé la valeur.

11 faut : 111) que le recéleur ait su que la chose était en
levée, détournée ou obtenue à l’aide d ’un crime ou d’un 
délit. Celte connaissance doit exister au temps du recélé 
(art. 94, § 4). On ne pourrait donc prononcer la condam
nation d’un prévenu qui aurait conservé en sa possession 
la chose soustraite, depuis la connaissance qu’il aurait ac
quise qu’elle provenait d ’un vol, s’il l’avait reçue avant 
que celle connaissance lui fût parvenue (2).

« Nous pensons, dit R a u t e r , qu’il faut que la connais
sance ait existé à l'époque de la réception des objets vo
lés__ Celui qui recèle sciemment une chose volée qu’il a
reçue, ignorant celte circonstance, est moins coupable et 
moins dangereux que celui qui a eu connaissance du 
crime au moment qu’il reçoit la chose, puisque ce dernier 
peut refuser de recevoir, au lieu que le premier ne peut 
pas cesser de détenir, sans avoir à craindre une demande 
en dommages-intérêts, si celui qui lui a fait le dépôt, 
n’est pas présent pour recevoir la chose. Devait-il faire 
part à l'autorité de la connaissance qu’il a acquise? Cela 
aurait été prudent, mais cela est-il prescrit quelque 
part (3)? »

Il faut: IV) que le prévenu ait recélé ces objets volontai
rement, c ’est-à-dire dans le but de les soustraire aux re
cherches du propriétaire ou de la justice. Cette intention 
est évidente, lorsqu’il a profité de la chose qu’il a reçue. 
Mais il peut agir dans ce but sans retirer aucun profit du 
vol ; par exemple, en recevant en simple dépôt la chose 
volée ou en payant le prix de cette chose. En pareils cas, 
l’intention criminelle du recéleur ne peut résulter que 
d'un concert entre le prévenu et le voleur, concert anté
rieur ou postérieur au vol.

104. Dans le système du Code actuel, les recéleurs 
étant réputés complices, encourent la peine qui frappe 
les auteurs du crime ou du délit à l’aide duquel les objets 
recèles ont été enlevés ou obtenus. Il n’est pas même né
cessaire que les recéleurs aient connu les circonstances 
aggravantes du crime pour devenir passibles des peines 
que motivent ces circonstances; il suffit qu’ils aient su 
que les effets provenaient d’un crim e. Ainsi, le recéleur 
d’objets soustraits par un vol qualifié, doit être poursuivi 
par la voie crim inelle; et si les effets ont été escroqués à 
l’aide d’un faux, il doit être puni comme le faussaire. 
Mais la loi a reculé devant l’application de ce principe, 
lorsque la peine de l'auteur principal est la peine de mort 
ou une peine perpétuelle; comme si la nature de la peine 
pouvait modifier l’injustice de la règle ; comme si la même 
raison qui repousse l’égalité de la peine entre les auteurs 
et les recéleurs. quand celte peine est capitale ou perpé
tuelle, ne la repoussait pas également quand cette peine 
n’est que temporaire (4).

Dans le système du projet, la peine du recélé est celle 
du simple vol, même dans le cas où le fait principal en-

(1) Voir ci-dcssus. le n. 91.
( 2 ;  C a u s o t , sur l ’ a r t .  G2. n. II.

(ô) T raité de droit cr im in e l, h. 123. 
(4 ) C hauveau  et  H é l i e , n. 7 2 7 - 7 2 8 .



1 3 9 3 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 1 3 9 4

traîne une peine criminelle, et alors même que le rece
leur a connu les circonstances aggravantes du crime. 
Toutefois, si la peine applicable aux auteurs est celle de 
mort ou de la réclusion extraordinaire, le receleur est 
puni de la réclusion de quatre à huit ans, pourvu qu’il 
ait eu, au temps du recelé, connaissance des circons
tances auxquelles la loi attache des peines de ces deux 
genres.

Les pénalités établies par l'art. 94 du projet sont en 
rapport avec la nature du fait qu’il s’agit de supprimer. 
En cas de récidive, les Tribunaux ne manqueront pas de 
les aggraver, si les circonstances le commandent.

103. On reproche aux rédacteurs du Code de l’Empire 
de n’avoir point introduit dans l’art. 02 l'exception éta
blie par l’art. 248 en faveur des proches parents. « Je sais 
bien, dit Boitard, je  sais bien que, dans la plupart des 
cas, le mal ne sera pas grand ; je  sais que difficilement on 
trouvera un jury disposé à déclarer coupable de recel, et 
par conséquent complice aux termes de l'art. 62, le pro
che paient qui, par un devoir que la loi désapprouve, 
mais enfin par un sentiment de devoir, aura recelé, pour 
entraver l'action de la justice, et sans nul motif d’intérêt, 
les objets volés par son parent : mais c'est une triste loi 
qu’on ne peut défendre qu’en disant que le jury la vio
lera (1). »

« Lorsque je  considère, dit Llgraverf.nd, qu’aux termes 
de nos lois civiles, la femme doit obéissance à son mari, 
qu’elle est obligée d'habiter avec lui, je  me demande s'il 
est juste de la punir comme recéleuse. et s'il est moral de 
l'obliger à dénoncer son mari, sous peine d'être elle-mcme 
condamnée? (2). »

« Ne peut-on pas penser, ajoutent Chauveau et FIéui:, 
qu’en révélant, les objets volés par son mari, elle n’a voulu 
que soustraire des pièces de conviction qui exposeraient 
celui-ci à la vindicte publique; quelle n’a fait que rem
plir un devoir de piété conjugale? Le motif sacré qui a 
dicté l’art. 248, par lequel l’époux qui a recédé son époux 
coupable d’un crime est exempté de toutes peines, ne 
peut-il pas être invoqué? La femme devra-t-elle donc dé
noncer son mari, sous peine d’être considérée comme 
complice (4)? »

Peut-être nous fera-t-on le même reproche de n’avoir 
point reproduit, dans l’art. 94, la distinction établie par 
l'art. 93 du projet. À notre avis, ce reproche serait peu 
fondé. Il est inutile, sans doute, de réfuter l’objection 
puisée par L egravere.xd dans quelques dispositions du 
(iode civil. Si la femme est tenue d'obéir à son mari, elle 
ne lui doit pas une obéissance passive, aveugle, absolue; 
elle n'est point obligée d’exécuter ses ordres, lorsqu’il lui 
commande de commettre un délit.

Mais est-il juste et moral de punir comme recéleurs 
ceux qui ont reçu, avec connaissance, les objets soustraits 
par leur époux ou par leurs proches parents? Il faut dis
tinguer. Si ces personnes ont agi dans une intention frau
duleuse ; si elles ont eu pour but de retirer quelque prolit 
du vol, ou d'aider l'auteur à recueillir les avantages du 
crim e, la question ne présente point de difficulté; la 
fraude commise par ces personnes n’est ni justifiée, ni 
même excusée par les rapports qui existent entre elles et 
le voleur; cette fraude mérite d'être punie comme toute 
autre fraude dont elles se seraient rendues coupables pour 
obtenir, soit pour elles-mêmes, soit pour leurs proches, 
des avantages, des profils illicites.

Que si, au contraire, le prévenu avait recelé par un 
motif desintéressé, par sentiment de devoir, les choses 
soustraites par son père, son fils, son conjoint, son frère, 
il n’aurait rempli qu'un devoir que la loi est tenue de res
pecter; les dispositions de l’art. 94 ne lui seraient point 
applicables.

Telle est la doclrine delà commission. Mais précisément 
parce que la question que nous venons de soulever n’est 
point susceptible d'une solution absolue, il ne convient

(1) Boitard, p. 306.
(2 )  L f.c r a v e i i k n d ,  t o m .  1, p .  1 4 1 .
( 3 )  C h a u v e a u  e l  H é l i e , □ . 7 2 5 .

point d’étendre indistinctement aux prévenus qui ont re- 
célé des objets volés par leurs proches, la disposition ex
ceptionnelle de l'art. 93 du projet. D’ailleurs, il serait 
fort dangereux de reproduire cette disposition dans l’ar
ticle 94. Les voleurs ne manqueraient pas d’établir, dans 
leur maison, un dépôt d'objets volés et d ’en confier la 
garde à leurs femmes, leurs enfants, leurs frères ou sœurs, 
qui pourraient même impunément faire le commerce de 
ces sortes de marchandises et prêter ainsi le secours le 
plus efficace aux voleurs.

11 faut accorder à cet égard une grande latitude aux Tri
bunaux correctionnels et au ju ry , chargés d’appliquer 
l’art. 94 du projet. Si la justification intentionnelle des 
personnes dont nous parlons résulte des débats, ou, pour 
parler plus exactement, si l’accusation ne parvient pas à 
établir l'intention frauduleuse, les jurés et les juges ne 
manqueront pas d'acquitter l’accusé ou le prévenu ; non 
pas en violation de la loi, mais conformément à l'esprit de 
l’art. 94, qui suppose une intention frauduleuse, lorsque 
le rccéleur des choses volées est conjoint, proche parent 
ou allié du voleur.

100. 11 nous reste à motiver la disposition de l ’art. 95 
du projet. Le recèlement des choses soustraites ou obte
nues à l’aide d ’un crime ou d'un délit se trouvant dans un 
rapport direct avec ce crime ou délit, il importe que les 
auteurs et les recéleurs soient confondus dans les mêmes 
poursuites et soumis aux mômes débats.

Mais, s’ il est facile de faire rentrer le recèlement des 
personnes dans la disposition de l'art. 227 du Code d'ins
truction criminelle, puisque ce recèlement a toujours 
pour but d'assurer l'impunité des coupables, on ne peut, 
aux termes de cet article, considérer le recèlement des 
choses comine connexe au crime principal que lorsqu'il y 
a eu concert formé à l'avance entre les auteurs et les fau
teurs de ce crime. La commission a donc cru devoir com
bler celte lacune par une disposition qui concerne, il est 
vrai, la procédure, mais dont la nécessité sera générale
ment reconnue, et qui doit trouver sa place dans le pré
sent chapitre. En vertu de cette disposition, les faits de 
recèlement, mentionnés à l’arliele précédent, sont consi
dérés comme connexes aux crimes ou aux délits à l’aide 
desquels les objets recélés ont été obtenus.

Le rapporteur, Le président,
J.-J. Ha i s . J.-L.-J. Fernei.mo.nt .
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COl’ R DE CASSATION DE BELGIQUE.
D euxièm e ch u m b re .— P résid en ce  de M. Xlarcq.

SECRÉTAIRE COMMUNAL. ----  RÉVOCATION. ----- DÉPUTATION PERMA
NENTE. ----  REFUS D'APPROBATION. —  SECRÉTAIRE AD INTERIM.
----  IMMIXTION SANS TITRE DANS L’ EXERCICE DE FONCTIONS PUBLI
QUES.

La decision par laquelle un Conseil communal, après deux 
révocations successives du secrétaire de la commune, que la 
députation permanente a refusé d’approuver, révoque une 
troisième fois le même secrétaire, constitue un acte par lui- 
même nul et de nul effet, et qui ne doit pas faire l'objet d’une 
décision ultérieure de la députation permanente.

S'il entre dans le cercle des attributions de l'autorité commu
nale de faire remplir provisoirement et ad intérim les fonc
tions de secrétaire jusqu'à ce que l'autorité supérieure ait 
statué sur la révocation du titulaire, ce droit cesse de lui 
appartenir lorsque déjà, par une décision antérieure, la 
députation permanente a déclaré ne pas approuver une pre
mière révocation de ce même secrétaire.

( l .E MINISTÈRE PUBLIC C. VAN DER PETTEN.)

M. le procureur-général près la Cour d’appel de Gand 
s’est pourvu en cassation contre l’arrêt rendu par ladite 
Cour, le 31 juillet 1850, et rapporté dans la Belgique J udi
ciaire, t. VIII, p. 1024 m.

Le 20 septembre dernier, la Cour suprême a stalué en 
ces termes :
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A r r ê t . — «  La Cour, ouï eu sou rapport M. le conseiller 
Vas H o e g a e r d e s , et sur les conclusions de 31. L e c l e r c q , procu
reur-général :

<; Attendu que le défendeur Charles Vandcrputten, écrivain 
de profession, domicilié à Onkerzeelc, a été poursuivi du chef 
de contravention à l’art. 238 du Code pénal, pour s’étre im
miscé sans titre dans les fonctions de secrétaire de ladite com
mune ;

« Attendu qu’aux termes de l’art. 109 de la loi communale 
du 51 mars 1836, les nominations, suspensions et révocations 
du secrétaire doivent être approuvées par la députation perma
nente du Conseil provincial;

» Attendu qu’une première décision du Conseil communal 
d'Onkerzcele, du 22 novembre 1848, qui révoque le sieur Rens 
de ses fonctions, et nomme, en son remplacement, le défen
deur, n’a pas été approuvée par la députation permanente du 
Conseil provincial, comme il conste de sa décision du 20 jan
vier 1849 ;

« Attendu que, sur communication de cetle dernière déci
sion, ledit Conseil communal, par une deuxième délibération 
du 6 février suivant, a révoqué de nouveau Louis Rens de ses 
fonctions et nommé le défendeur en son remplacement, et a 
chargé ce dernier des fonctions de secrétaire ad intérim jusqu’à 
l’approbation de la députation permanente;

« Attendu que, par décision du 24 février 1849, la députa
tion permanente a déclaré ne pas approuver la délibération du 
6 du même mois ;

« Attendu que, après avoir été convoqué pour prendre des 
mesures qu’il jugerait nécessaires par suite de la décision du 
24 février 1849, le Conseil communal, au mépris des refus 
d'approbation de la députation permanente, a encore pris, le 
0 mars de la même année, une résolution identique à celle du 
6 février ;

h Attendu que cet acte, directement contraire aux décisions 
de l’autorité administrative supérieure, est par lui-même nul 
et de nul effet; qu’il ne devait donc pas faire l’objet d’une dé
cision ultérieure de la députation permanente;

« Attendu qu’en admettant, avec l’arrêt attaqué, qu’il entre 
dans le cercle des attributions de l’autorité locale de faire rem
plir provisoirement et par intérim les fonctions de secrétaire 
jusqu’à ce que l’autorité supérieure ait statué sur la révocation 
du titulaire, ce principe ne pourrait recevoir d’application à la 
cause actuelle, puisqu’antérieurement à la délibération du 
6 mars, la députation permanente avait déclaré ne pas approu
ver la révocation du secrétaire, et que même, par sa décision 
du 24 février 1849, elle avait désapprouvé la nomination du 
défendeur aux fonctions de secrétaire ad intérim ;

K Attendu qu’il suit de ce qui précède que l’arrêt attaqué, en 
se fondant, pour renvoyer le défendeur de la poursuite, sur ce 
que la délibération du 6 mars 1849 n’a pas été jusqu’ores ap
prouvée ou désapprouvée par la députation permanente, a fait 
une fausse application de l’art. 109 de la loi communale et a 
expressément contrevenu à cet article et à l’art. 238 du Code 
pénal;

« Par ces motifs, casse l’arrêt rendu par la Cour d'appel de 
Gand, le 51 juillet 1830, condamne le défendeur aux dépens ; 
renvoie la cause devant la Cour d’appel de Bruxelles, Chambre 
des appels correctionnels. »

Observations. — Cet arrêt de la Cour suprême, rendu le 
20 septembre 1830, ne nous fait pas revenir de l’opinion 
que nous avons précédemment exprimée (Belgique Judi
ciaire, loc. cil.). Nous persistons à croire que l'arrêt de la 
Cour d'appel a fait une juste application de la loi, et que, 
s’il existe une lacune dans la loi communale, elle ne peut 
être comblée que par le Pouvoir législatif, sans qu’il ap
partienne au pouvoir judiciaire de faire cesser les conflits 
qui peuvent en résulter entre les Conseils communaux et 
les députations permanentes.

L’arrêt qui précède repose sur cette seule proposition 
que, du moment que la députation permanente du Conseil 
provincial refuse d’approuver une première révocation, 
toute révocation subséquente du même secrétaire est par 
elle-même nulle et de nul effet. La Cour de cassation tire 
de là cette conséquence que la désignation d ’un secré
taire ad intérim, lors de la nouvelle révocation, doit être 
également considérée comme non-avenue.

Mais implicitement l ’arrêt reconnaît qu’il entre dans les 
attributions de l’autorité locale de faire remplir provisoi
rement et par intérim les fonctions de secrétaire, jusqu’à 
ce que l’autorité supérieure ait statué sur la révocation

du titulaire. C'est en effet ce qui résulte de ce que toute 
révocation emporte au moins suspension et de ce que 
l'exécution provisoire est formellement accordée aux sus
pensions par la loi communale. (Art. 109.)

Ce point admis, il nous semble qu’il en découlait, ainsi 
que l'a reconnu l'arrêt d ’appel, que la nomination du se
crétaire od intérim constituait pour celui-ci un titre qu’il 
appartenait à la députation permanente seule d’annuler.

La Cour suprême distingue entre une première révoca
tion et les révocations ultérieures. Elle accorde l’exécu
tion provisoire à la première révocation. Elle refuse toute 
valeur aux autres. Mais cette distinction est-elle fondée? 
Peut-on admettre qu’une première révocation ayant été 
désapprouvée, le Conseil communal perde le droit d’en 
prononcer une seconde, lorsque des négligences et des 
fautes nouvelles viennent se joindre aux griefs du Conseil 
contre le secrétaire. Non, évidemment. Le droit de nom
mer, de révoquer ou de suspendre les secrétaires commu
naux appartient au pouvoir communal en tout temps. II 
n ’appartient qu’à lui. La loi ne prévoit pas le cas où ce 
droit pourrait cesser de lui appartenir ou bien être sus
pendu. Ainsi donc, autant de lois qu’un Conseil commu
nal trouvera des raisons suffisantes pour révoquer le se
crétaire, autant de fois la députation permanente sera 
appelée à examiner si ces raisons existent en réalité et s’il 
y a lieu d’approuver la révocation.

On dira peut-être : Mais si le Conseil communal, pour 
des faits que la députation permanente a déjà déclaré ne 
pouvoir entraîner de révocation, prend une nouvelle dé
cision conforme à la précédente, cet acte de révocation 
aura-t-il quelque valeur, et notamment pourra-t-il faire 
l ’objet d'une résolution ultérieure de la députation per
manente?

Plusieurs motifs nous portent à résoudre cette question 
affirmativement.

Nulle part la loi n’établit l’obligation, pour les Conseils 
communaux, d’exposer dans l ’acte de révocation les faits 
qui ont provoqué celle mesure. Dans l’esprit de la loi, il 
suffit que ces faits soient portés d’une manière quelconque 
à la connaissance de l’autorité supérieure appelée à pro
noncer sur celte destitution. Il n'est pas exigé que la dé
cision du Conseil communal, laqucle en elle-même n’a 
rien d’irrévocable, contienne une espèce d’acte d’accusa
tion constituant, à l’égard du secrétaire révoqué, une flé
trissure irréparable.

Que la révocation nouvelle contienne l’exposé de ces 
faits ou bien qu’elle ait été motivée en termes généraux, 
ou même qu’il y ait absence de motifs, il faudra examiner 
cette décision et la comparer aux révocations antérieures, 
afin de reconnaître si elle se fonde sur les mêmes faits 
dont la députation permanente a déjà apprécié le carac
tère, en refusant d'approuver la révocation du secrétaire.

Or, cet examen ne peut appartenir qu’au pouvoir admi
nistratif. 1! soi t entièrement du cercle des attributions du 
pouvoir judiciaire. Les actes de l'autorité administrative 
échappent complètement au contrôle direct des Cours et 
Tribunaux, et lorsqu’ils leur sont indirectement déférés, 
ce n'est point pour que ceux-ci examinent le bien jugé ou 
le mal jugé de la décision administrative en elle-même ; 
ce n’est point pour qu'ils apprécient la décision dans ses 
motifs, mais uniquement pour vérifier si ces autorités ont 
agi dans le cercle des pouvoirs que la loi leur confère.

En d'autres termes, pour apprécier la valeur de la no
mination du secrétaire ad intérim, la Cour suprême était 
appelée à décider si le secrétaire communal d’Onkerzcele 
pouvait être révoqué une seconde fois par le Conseil mu
nicipal, après le refus de la part de la députation perma
nente d'approuver une première révocation; mais cette 
Cour n'avait nullement le droit de rechercher les motifs 
qui pouvaient avoir donné lieu à cette mesure et si ces 
motifs étaient fondés.

Une dernière comparaison suffira pour démontrer jus
qu'à quel point l'arrêt du 20 septembre 1850 méconnaît 
la délimitation des pouvoirs. Supposez la révocation d’un 
secrétaire communal prononcée sans qu’aucun fait puisse 
justifier cetle décision. Appartiendra-t-il au pouvoir jud i
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ciaire de déclarer eet acte nul et de nul effet? Non. La 
députation permanente seule pourra annuler la résolution 
prise par le Conseil communal. Or, une révocation pro
noncée pour des griefs (pie la députation permanente a 
considérés comme insuffisants, qu’cst-ee autre chose 
qu’une révocation non justifiée, une révocation sans 
cause? El si le pouvoir judiciaire était incompétent pour 
statuer sur la première révocation, comment pourrait-il 
statuer sur la seconde?

La Cour de cassation a renvoyé la cause actuelle de vant 
la Cour d’appel de Bruxelles. Si cette dernière Cour adop
tait l’opinion de la Cour de Gand, le pouvoir législatif 
pourrait être appelé dans la suite à combler, par voie 
d’interprétalion, la lacune qui existe dans les art. 109 et 
110 de la loi communale, lacune (pie des procès anté
rieurs avaient déjà révélée. Alors surgirait la difficile 
question desavoir lequel des deux pouvoirs, aujourd’hui 
aux prises, il convient de renforcer.

Qu’on ne s'y trompe pas néanmoins : ces conflits sont 
bien loin d’être aussi regrettables cl aussi dangereux 
qu'on se plaît quelquefois à le dire. 11 est de l’essence des 
Constitutions des peuples libres d’organiser, s'il est per
mis de s’exprimer ainsi, des conflits nombreux, contre 
lesquels il n’y a souvent d’autre sauvegarde que le bon 
sens de la nation. En Belgique, ce conflit peut naître entre 
les grands pouvoirs de l’Etat.

Il faut l'accord de la couroune et des Chambres pour la 
confection des lois cl afin que le gouvernement du pays 
soit possible. Mais qu’arrivera-t-il, si ce rapport est 
rompu et ne peut se rétablir? Qu’arrivera-t-il si la Cou
ronne ne peut trouver des ministres qui obtiennent le 
concours et l’appui des Chambres?

Est-ce à dire que toute possibilité de conflit soit un 
malheur et qu'il faille en faire disparaitre la trace dans la 
législation? Non; car tout conflit ne deviendrait pour 
ainsi dire impossible qu’à condition que la libre action 
des pouvoirs fût supprimée.

« Il y a, dit T ocqueville (de lu Démocratie en Amérique), 
dans la Constitution de tous les peuples libres, des points 
où le législateur est obligé de s'en rapporter au bon sens 
et à la vertu des citoyens. Ces points sont plus rapprochés 
et plus visibles dans les républiques, plus éloignés et ca
chés avec plus de soin dans les monarchies; mais ils se 
trouvent toujours quelque part. Il n’y a pas de pays où la 
loi puisse tout prévoir et où les institutions doivent tenir 
lieu de la raison et des mœurs. »

Il n’est nul pays régi par une Constitution où le conflit 
soit moins possible que là où tout aboutit à la volonté d’un 
seul homme. 11 ne pouvait guère naître de conflit sous 
l’autorité impériale; il en peut surgir chaque jour dans 
les Etats-Unis. Est-ce à dire qu’il faille plutôt prendre 
pour modèle les institutions de l'Empire que celles dont 
jouit le peuple américain? A d. D...

IIAl’T E -CO l 'R  DES PAYS-BAS.
P ré s id e n ce  de DI. OpdemEioff.

CASSATION CRIMINELLE. ----- MA 11 IA CL RELIGIEUX. ----- APPRÉCIATION
EN FAIT. ----- CÉRÉMONIES.-----CULTE CATHOLIQUE.

L a  C o u r  d e  c a s s a t i o n  e s t  c o m p é t e n t e  p o u r  r e c h e r c h e r  s i  les  
f a i t s  d é c l a r é s  c o n s t a n t s  p a r  le  j u g e  c o n s t i t u e n t  le s  c é r é m o 

n i e s  r e l i g i e u s e s  d ' u n  m a r i a g e  c o n f o r m e m e n t  a u  r i t  d ' u n e  

E g l i s e  d é t e r m i n é e .
P a r  ce s  m o t s  : procéder aux cérémonies religieuses d’un ma

riage, le  C o d e  p é n a l ,  d a n s  s o n  a r t i c l e  199, n ' e n t e n d  p a s  le  
f a i t  d e  p r o c é d e r  à  c e r t a i n e s  c é r é m o n i e s  r e l i g i e u s e s ,  a n a l o 

g u e s  o u  c o n f o r m e s  A q u e l q u e s  u n e s  d e  c e l l e s  q u i  o n t  l i e u  à  
l ’o c c a s i o n  d e  l a  c é l é b r a t i o n  d ' u n  m a r i a g e  r e l i g i e u x ,  m a i s  
b i e n  l ' a c c o m p l i s s e m e n t  d e  l ' e n s e m b l e  d e s  c é r é m o n i e s  g u i ,  
c o n f o r m é m e n t  a u  r i t  e t  c o u t u m e s  d ' u n  c u l t e ,  c o n s t i t u e n t  
p a r  l e u r  r é u n i o n  l a  c é l é b r a t i o n  r e l i g i e u s e  d ' u n  m a r i a g e .  

Q u e l l e s  c é r é m o n i e s  c o n s t i t u e n t  le  m a r i a g e  r e l i g i e u x  d e s  c a 

t h o l i q u e s  ?

( i l . . .  C. LE MINISTÈRE PUBLIC.)

Un curé catholique fut traduit devant les Tribunaux 
néerlandais pour contravention à l'art. 199 du Code pénal,

d a n s  le s  c i r c o n s t a n c e s  q u e  r é v è l e  l e  j u g e m e n t  s u i v a n t ,  
r e n d u  e n  d e g r é  d ’a p p e l  p a r  l e  T r i b u n a l  d e  L e i d e ,  l e  1 2  
a v r i l  1 8 3 0 .

Jugement. —  » Attendu qu’il résulte de la déposition sous 
serment des témoins entendus à celle audience que le second et 
le troisième d'entre eux, désirant contracter mariage, ont fait 
procéder aux publications voulues ; mais que la célébration en 
a été entravé par le refus de consentement opposé à cette 
union par le père de la future, laquelle était âgée de moins de 
trente ans, quoique majeure ;

i: Que, l’intervention du juge de paix ayant été invoquée, te 
père comparut devant lui et persista dans son refus; que la 
future quitta alors la maison paternelle pour aller habiter chez 
son futur ; que là, elle consulta le prévenu, en émettant le vœu 
de sc marier au plus vite parce qu'elle était enceinte ; qu’en- 
suile le prévenu, à ce qu'il semble, s'est mis en rapport avec le 
père, puis l'a mandé chez lui, avec les futurs, à l'union des
quels il paraissait désormais consentir, à un jour fixé vers les 
derniers temps de l’an passé ou les premiers jours de l’année 
actuelle; que le prévenu a en outre convoqué au même jour 
deux autres déposants et un tiers pour servir de témoins à 
l'égard de ce qui allait sc passer ;

c Que le prévenu a reçu ces personnes dans une chambre de 
sa demeure, vêtu de ses habits ordinaires ; qu’après avoir lu 
quelque chose en langue étrangère, en latin selon certains té
moins, selon d’autres en hollandais, qu’il n’ont pourtant pas 
compris, le prévenu, debout devant les futurs, ceux-ci placés 
à côté l’un de l'autre, leur a demandé s'il entendaient se pren
dre respectivement pour mari et femme; ajoutant, sur leur 
réponse affirmative : donnez vous la main droite, ce que les 
futurs ont fait, en promettant ensuite qu’ils élèveraient leurs 
enfants dans la religion catholique romaine;

n Attendu que le futur a déclaré que le prévenu s’est écrié 
à cet instant : « maintenant vous êtes unis » ; et la future, que 
le prévenu a dit : « j'espère que vous serez heureux! » ne se 
souvenant pas qu’il aurait proféré ces paroles : « vous êtes 
unis » ou bien : « vous êtes mariés ; «quoique le même témoin, 
dans sa déposition sous serment en première instance, déposi
tion lui relue par le président, ait déposé que le prévenu avait 
dit : « maintenant vous voilà mariés «;

u Attendu qu'il résulte également de la déposition de plu
sieurs témoins entendus sous serment à cette audience que le 
prévenu a dit en outre que les futurs devaient faire procéder à 
leur union par l’officier de l’état-civil, et leur a remis à cette fin 
quelqu'argent alors qu'il n’avait rien reçu d’eux pour ce qu’il 
venait d'accomplir;

c Attendu qu'il résulte d’un extrait du registre des mariages 
de A... que ces deux témoins se sont mariés devant t’officier 
de l’état-civil le 22janvier dernier;

c: Attendu qu’il a été déposé en outre par le second témoin 
que le prévenu, après avoir annoncé qu’il avait obtenu une dis
pense papale, a fixé, d’accord avec le témoin et sa future, l'épo
que et le lieu de la célébration de leur mariage conformement 
au rit de l'Eglise catholique romaine, et qu’à la suite de 
cette conversation il se sont rendus chez lui; que la future dé
clare aussi qu’avant les faits qui précèdent elle s’est confessée 
au prévenu et quelle s’est écriée,en quittant la maison du pré
venu, qu’elle ne pouvait s’ imaginer èlre mariée, puisqu'il s'élail 
passé si peu de chose; qu’un autre témoin enfin dépose que le 
prévenu lui a avoué, à diverses reprises, avoir marié les témoins 
susdits ;

« Attendu que le prévenu, sans dénier positivement avoir 
marié les témoins en question, soutient néanmoins par l’organe 
de son conseil que ce qui s'est passé chez lui doit être plutôt 
réputé fiançailles que mariage; que ce qu’il a lu contenait la dis
pense levant les empêchements résultant de la différence de 
religion entre les futurs et qu'ainsi, en l’absence de toutes cé
rémonies religieuses, l'art. 199 ne peut avoir été enfreint par 
lui ;

« Attendu, en ce qui concerne la qualification du fait, que, 
pour décider si, conformément à l’art. 199 du Code pénal, il a 
été procédé à des cérémonies religieuses, il faut chercher quel
les cérémonies sontexigées pour la célébration du mariage selon 
le culte des contractants; qu'ainsi, dans l'espèce, la question 
est de savoir ce qui, d’après la doctrine de l’Eglise catholique 
romaine, constitue le mariage ;

i: Attendu qu'à cet effet, la décision du Concile de Trente, 
sessio  xxiv, d e  R e fu r m u lio n e  m a t r i m o n ii ,  c a p . 1, n’exige rien 
autre chose, sinon le consentement des époux exprimé devant 
le pasteur, P a r o c liu s  p r o p r i u s , du futur ou de la future en 
présence de deux ou de trois témoins ;
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« Attendu qu’aucune déclaration formelle par le prêtre que 
le mariage est accompli n’est requise; que la bénédiction ou la 
célébration de quelque autre cérémonie religieuse usitée en 
cette circonstance n’est pas exigée davantage pour la validité 
du sacrement de mariage ;

« Qu’il en est de même du défaut de publication antérieure 
des bans, et que l’inscription du mariage contracté au registre 
paroissial tient uniquement à la preuve du mariage, laquelle 
preuve peut être rapportée par d’autres modes ;

« Attendu que celle doctrine, enseignée sans équivoque par 
tous les théologiens catholiques, étant appliquée aux faits posés 
dans la demeure du prévenu, il s’ensuit que les deux témoins 
précités ont là contracté mariage devant ce prévenu ;

n Qu’en effet, on constate au procès l’existence du consen
tement libre des époux énoncé devant le prévenu, prêtre pa
roissien du la future, en présence de son père consentant et de 
trois témoins appelés à cette fin;

« Attendu que le prévenu objecte à tort qu’il n’éiait pas le 
parochus proprius de la future, puisque celle-ci, ayant quitté 
la commune habitée par son père et transféré son domicile 
chez son futur, comme elle avait le droit de le faire, étant ma
jeure, le prévenu pouvait la considérer comme sa paroissienne ; 
que, de plus, le prévenu avoue avoir obtenu une dispense pour 
procéder à la célébration de ce mariage mixte, ce qui lui con
férait de par ses supérieurs, au besoin, qualité, ne fut-il pas le 
curé compétent, pour conclure ce mariage ;

« Attendu que l’objection ultérieure du prévenu, tirée de ce 
que les consentements donnés devant lui doivent être considé
rés comme bancables, est réfutée par la fait prouvé au procès 
que depuis longtemps les futurs s’étaient promis mariage; que 
le prévenu leur a annoncé qu’il les marierait ; qu’à cette fin, et 
à nulle autre, ils se sont rendus chez lui; qu’ils n’ont pas parlé 
de futuro, mais de presenti, et fait connaître sans équivoque 
qu’ils se voulaient prendre pour mari et femme; que, d’autre 
part, l’intention du prévenu de marier ces personnes se mani
feste par les déclarations combinées des témoins, puisqu’il a 
dit à l’un qu'il le marierait, engagé l’autre à consentir au ma
riage et avoué à un troisième, peu après le fait, qu’il avait réel
lement uni les individus en question ;

« Qu’ainsi un mariage valable d’après la doctrine de l'Eglise 
romaine a été contracté devant le prévenu ;

h Attendu, à la vérité, que ce mariage a été contracté en né
gligeant un grand nombre de cérémonies que cette Eglise célè
bre en d’autres circonstances, mais que ce point est indifférent 
au procès, le législateur ayant eu pour but, comme le prouve 
l’intitulé qui précède les articles 199 et 200 du Code pénal, de 
mettre à l’abri de toute incertitude l’étal-civil des citoyens et 
d’empêcher que des personnes peu éclairées ne considèrent le 
mariage religieux comme suffisant pour leur assurer un état 
légitime et la légitimité à leurs enfants, et que ce but ne serait 
pas atteint si l’on pouvait se borner à observer les cérémonies 
essentielles d’un pareil mariage, tout en négligeant le surplus ;

h Attendu qu’il faut interpréter à ce point de vue les mots 
cérémonies religieuses, contenus dans l’article 199 du Code 
pénal ;

« Attendu que ces mots ne supposent pas l'accomplissement 
d’une certaine réunion de faits ostensibles ; qu’au contraire, 
tous actes ayant rapport à l’accomplissement d’une œuvre aussi 
sérieuse que le mariage constituent per se des cérémonies, et 
même des cérémonies religieuses, puisque le mariage ainsi 
conclu n’est rien autre que l’accomplissement d’un devoir reli
gieux; que, pris même dans un sens grammatical restreint, le 
mot français cérémonies ne signifie autre chose sinon quelque 
acte symbolique ; d’où suit que l’expression du prévenu : don
nez-vous la main, et l’exécution de cet ordre par les contrac
tants doivent être envisagés comme un symbole d’union cl de 
fidélité, et ainsi comme une cérémonie;

« Attendu que le prévenu doit être en conséquence déclaré 
coupable du fait mis à sa charge et qu'il y a lieu de le con
damner au maximum de la peine à tous égards, ce délit ayant 
été commis par lui, non par erreur ou inadvertance, mais 
sciemment et avec la parfaite connaissance, qu’aucun mariage 
n’avait pas encore été célébré devant l’officier de l'état-ci
vil, etc. »

Le curé, défendu par M. L igsmax d’Amsterdam, s’est 
pourvu en cassation. Son conseil devant la Haute Cour 
s’est altaclié d’abord à démontrer que le point de savoir 
si les faits déclarés constants constituent un mariage re
ligieux selon le dogme catholique était une question de 
pur droit. Puis, s’armant des canonistes, des conciles, de 
l’autorité des papes avec une érudition assez inattendue

chez un protestant, il s’est complu à convaincre que les 
actes posés par son client ne constituaient pas les cérémo
nies du mariage catholique.

M. l’avocat-géncral Giux.ory a conclu au rejet, en rap
pelant diverses affaires où le clergé catholique des Pays- 
Bas et de la Prusse Rhénane avait tenté d'éluder les dis
positions du Code pénal appliquées dans l’espèce, en ré
duisant à leur plus simple expression les cérémonies du 
culte catholique. Il a ci té la jurisprudence de la Cour de 
cassation de Berlin, soutenu qu’il était jugé en fait qu’un 
mariage religieux avait été célébré et que, si toutes les 
cérémonies d’un pareil mariage n’avaient pas été complè
tement accomplies, le Code ne l’exigeait pas; qu’il suffi
sait pour l’applicabilité de l’art. 199 que des cérémonies 
religieuses fesant partie de celles dont l’ensemble consti
tue le mariage religieux eussent été célébrées.

Arrôt. — « Attendu que, pour examiner et décider la ques
tion de savoir si les faits déclarés constants tombaient sous les 
termes de l’art. 199 du Code pénal, le Tribunal s’est livré à une 
appréciation juridique; que, pour résoudre cette question de 
droit, il s’est borné à considérer quelques règles de l’Eglise 
catholique romaine qu'il a cru relatives à ce sujet : qu’un pa
reil examen, qu’une pareille décision sont de droit, puisqu ils 
tendent non à prouver davantage des faits, mais à les qualifier 
conformément aux dispositions du Code pénal ; qu’ils ne peu
vent dès lors échapper au contrôle de la Haute Cour, siégeant 
en cassation ;

« Attendu que la decision sur l’applicabilité de l’article pré
cité dépend uniquement de la signification de ces mots : pro
céder aux cérémonies religieuse d’un mariage, et de l’appré
ciation qui sera faite en conséquence des faits reconnus constants 
au procès ;

« Attendu que ces mots pris dans leur ensemble, comme la 
pensée évidente de l’article entier, indiquent qu’il ne s’y agit 
pas de la célébration de telle ou de telle cérémonie religieuse 
ressemblant ou analogue à l’une des cérémonies usitées lors de 
la célébration religieuse d'un mariage, mais de l’accomplisse
ment de toutes les cérémonies qui réunies constituent, d’après 
les prescriptions ou les usages d’un culte, la célébration d’un 
mariage religieux ;

« Attendu qu’il suit de là que, pour résoudre la question de 
savoir si dans l’espèce les cérémonies du mariage religieux usi
tées dans l'église romaine ont eu lieu, il faut rechercher, non 
ce qui d'après les décisions du Concile de Trente est essentiel 
pour la validité d'un mariege, mais quelles cérémonies sont 
prescrites à cet effet par le llituel dans sa partie intitulée Ilitus 
celebrandi matrimonii sacramentum, dont le contenu doit 
être rapproché des faits de la cause repris au jugement at
taqué ;

» Attendu qu’il y est reconnu en fait qu'après les publica
tions exigées par la loi civile pour un mariage projeté, le de
mandeur a appelé chez lui les futurs, le père de la future et 
trois personnes destinées à servir de témoins ; qu’il les a tous 
reçus dans une chambre de sa demeure, habillé en habits de 
ville; qu’après avoir lu quelque chose que les témoins n’ont pas 
compris, il a demandé aux futurs placés l'un près de l’autre, 
s'ils voulaient se prendre pour mari et femme et sur leur ré
ponse affirmative il a dit : donnez-vous la main droite, ce 
qu’ils ont fait, promettant d’élever leurs enfants dans la foi ca
tholique ;

« Attendu que, si certains de ces actes ressemblent quelque 
peu à une partie des cérémonies prescrites pour le mariage par 
le Rituel, il n’appert point que diverses autres cérémonies au
raient eu lieu, lesquelles pourtant d’après leur nature doivent 
être considérées comme de l’essence du rù;

•i Attendu qu’il y est, entre autres, prescrit que le prêtre, 
après que les époux se seront donné la main droite doit dire : 
Ego conjungo vos in matrimonium in noniine Patris, Filii et 
Spiritus Santi. Amen ! ou d'autres paroles analogues d'après 
le rit local ; ce dont il n'appert pas au procès ;

« Attendu que le juge d'appel n’a pas admis comme prouvé 
que le demandeur aurait dit : Vous voilà mariés; que ccs pa
roles n’exprimeraient pas d’ailleurs l’union solennellement pro
clamée par le prêtre; que bien moins encore on pourrait voir 
cette proclamation de l’union religieuse dans l’une des deux 
versions, rapportées chacune en appel par un seul témoin et 
non déelarées constantes par le juge : Fous êtes unis, — ou 
soyez heureux ;

u Attendu, dans la supposition qu’en certains cas il pouvait 
être accordé dispense ecclesiastique de l’accomplissement de
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quelques-unes (le ces cérémonies, qu'il n’est pas établi en fait 
au procès actuel que semblable dispense aurait existé , le juge
ment attaqué se bornant à mentionner la déclaration faite par 
le conseil du prévenu que ce dernier avait donné lecture d’une 
dispense levant les empêchements au mariage créés entre les 
futurs par la différence de religion ;

u Attendu que le jugement attaqué ne constate pas expres
sément en fait que les futurs appartenaient à des cultes diffé
rents; que si de certaines expressions rencontrées dans ce ju
gement on pouvait conclure à l’existence de cette circonstance 
elle subirait à elle seule pour exclure l'applicabilité de l'arti
cle 190 du l'.ode pénal ;

« Attendu, en eiîél, que la célébration des cérémonies reli
gieuses du mariage, dans l’cglisc romaine, ne peut se faire lors
que l’un des futurs époux n’appartient pas à ce culte ; qu'alors 
que pour ce cas il a été obtenu une dispense papale, il ne peut 
y avoir de coopération active du pasteur au mariage, mais une 
simple communication de la dispense par un prêtre à ce délé
gué, le pasteur ou tout autre, après promesse préalable que les 
enfants seront élévés dans la religion catholique; le tout en 
présence de deux témoins, mais sans publications à l'église et 
sans cérémonies religieuses ni bénédiction nuptiale:

u Attendu qu'il suit de là que le jugement attaqué a mal ap
pliqué aux faits de la cause l’art. 199 du (Iode pénal;

« Par tes motifs la Cour a annule, etc., et faisant droit à 
nouveau sur les faits déclarés constans, déclare qu’ils ne 
constituent ni crime ni délit ni contravention ; renvoie le de
mandeur des poursuites. » (Du 23 juillet 1840.)

QUESTIONS DIVERSES.
COUR « ‘ ASSISES. ----- CONTUMACE. ----- RÉPONSES ÉCRITES DES AUTRES

ACCUSÉS. —  LECTURE. —  FORMALITÉ SUBSTANTIELLE.

Lorsqu'un accusé condamne par contumace est ensuite jugé 
contradictoirement, on doit donner lecture, dans les débats, 
des réponses écrites des autres accusés du môme crime, ('ette 
formalité est substantielle et l’omission en est une cause de 
nullité. Art. 477 du Code d’instruction criminelle.
A r r ê t . — u Vu l’art. 477 du Code d’instruclion criminelle; 
» Attendu que, d'après cet article, lorsqu’un accusé con

damné par contumace est ensuite jugé contradictoirement, on 
doit donner lecture, dans les déliais, des réponses écrites des 
autres accusés du même délit; que cette formalité, ordonnée 
pour que tous les éléments de la decision relatifs an délit soient 
préserdés ensemble au jury, doit être considérée comme sub
stantielle, et que son omission est une cause de nullité ;

« Allcnduque l’arrêt de renvoi rendu contre le demandeur 
présentait le nommé lloriet comme sou complice dans le pre
mier chef d’accusation, relatif au faux billet signé Turpault, 
aubergiste; que lîonct, en l’absence du demandeur, a été jugé 
seul et condamné ; qu’il n’a point comparu dans les débats con
tradictoires auxquels a été soumis le demandeur après son ar
restation ; que rien ne constate qu’on avait donné lecture de ses 
réponses écrites; qu’ainsi les débats sont nuis pour violation 
dudit art. 477. ;

« Casse, etc. » (Cour de cassation de France du 7 juillet 1849. 
—  A ff . T u r p a u l t .)

Observations. — V. Conf. Cass, de Be!g., 23 déc. 1840 
( J .  1841,1, 143); —  Cass, de France, 11 mai 1827 (Siiiey, 
1827, 1, 5542) ; — 21 décembre 1827 (S., 1828,1, 170); — 
1S janvier 1829 (S., 1829, I, 85); — 26 juillet 1832 (S., 
1833, 1,205); —  17 septembre 1840 (S., 1841, I, 8 2 ).— 
Ce dernier arrêt décide que le consentement, donné par 
l’accusé à ce qu’il soit passé outre malgré l ’absence des 
témoins ne dispense pas de cette lecture. — V. aussi Car
not, sur l’art. 477. et Morin, V° Contumace, p. 207.

V. toutefois, Cass, de France, 28 avril 1843 (S., 1843,1, 
771). qui décide que la disposition de l’art. 477 n’est ap
plicable qu'aux témoins appelés aux débats du nouveau 
jugement par le ministère public et par l’accusc, et non 
à la déposition des témoins qui, quoique entendus lors de 
la condamnation par contumace, n’ont pas été appelés 
dans le second jugement. —  V. aussi Cass, de France, 
4 août 1843 (S., 1843, I, 869), qui décide que cette dispo
sition n’est applicable qu’au cas où il y a eu condamnation 
par contumace, et non au cas où il n ’y a eu seulement 
qu ’un commencement de procédure par contumace.

SUBORNATION DE TÉMOINS. —  COMPLICITÉ. —  JURY.

La subornation de témoins, bien que constituant un fait de 
complicité du faux témoignage prêté, forme néanmoins un 
crime sui generis, dont la loi ne définit pas les éléments.

En conséquence, il n ’est pas nécessaire que le jury soit inter
rogé sur les moyens qui ont amené la subornation. Art. 60 
et 168 du Code pénal.
Ainsi jugé, après examen par le ministère publie, la 

question ayant élé soulevée à l’audience par JI. le rap
porteur, dans l'affaire de Mathieu Pasleau, condamné le 
10 novembre 1849, par la Cour d ’assises du Hainaut, aux 
travaux forcés à perpéluilé, pour subornation de témoins 
condamnés eux-mêmes, dans mie autre session, aux tra
vaux forcés à temps pour faux témoignage prêté. (Cour 
de cassation de Belgique du 26 décembre 1849. — AIT. 
Pasleau.)

Observations. — Jurisprudence constante. V. Bruxelles, 
Cass., 26 mars 1845 et 13 mai 1846 [Bull., 1846, p. 17 et 
575), et 17 avril 1848 {Bull., 1848, p. 485); —  Paris, 
Cass.. 9 novembre 1815 et 19 avril 1832 {Pasicrisie, à ces 
dates); Paris, 6 août 1836 (Siiiey, 37, 11, 131). — Conf. 
Carnot, sur l’art. 565 du Code pénal; —- Morin, Dict. de 
droit crim ., V" Suborna lion de témoins; —  Locré, Lèyisl. 
civ., t. la , p. 418 et 475. — V. cependant Merlin, R ép., 
V” Subornation, et Théorie du Code pénal, t. VI, p. 463, 
ou Comment, des Comment., t. II, p. 288; mais il esta  
remarquer que Merlin, ainsi que Cliauvf.au, semblent sur
tout préoccupés de celte pensée que, la subornation n’é
tant qu’une complicité ordinaire du faux témoignage, ce 
crime ne peut exister légalcmenl qu’autant que le témoi
gnage faux ait été prêté.

COUR d'assises. ---  JURY. ---  LISTE. ---  NOTIFICATION. — PRÉ
SOMPTION.

IL n'est pas nécessaire que l’original de l’exploit de notifica
tion de la liste des jurés à l ’accusé soit précédé de la trans
cription de cette liste, ou mentionne dans son contexte les 
noms compris dans ladite liste. Il suffit qu’il constate régu
lièrement que la liste a été signifiée. Il y  a présomption que 
la copie laissée était conforme à ta liste originale. Art. 394 
du Code d'inst. criin.
Arrêt. — « Sur Punique moyen invoqué par le demandeur 

et tiré d’une violation prétendue des art. 388 et 395 du Code 
d'instr. crim., (1) en ce que l’exploit de notification de la liste 
des jurés se borne à énoncer qu’il a clé laissé copie de cette 
liste, sans que cet exploit contienne mention des noms dont 
elle se compose, et sans même qu’il ait élé annexe à une liste 
originale qui puisse faire preuve de son contenu :

« Attendu que la loi, en prescrivant de notifier à chaque ac
cusé la liste des jurés en conformité de Part. 388 du Code d’in- 
struct. crim., n’exige pas que la liste soit transcrite en tclc de 
l’original de l’exploit de notification, ou que les noms compris 
dans cette liste soient rappelés dans le contexte de cet exploit; 
qu’il suffit qu’il soit régulièrement constaté que la liste a été 
signifiée à chaque accusé;

« lit attendu, en fait, que par exploit du 3 octobre 1848, ré
gulier en la forme et contre lequel aucune inscription de faux 
n’a élé formée, l’huissier flanchais a constaté qu’il avait notifié 
à J.-B. Lcbugle la liste en forme des 36 jurés désignés pour 
faire le service pendant toute la session du 4° trimestre 1848 et 
des quatre supplémentaires et qu’il lui avait remis copie de la
dite liste des jurés et de Pacte de notification ; qu’ainsi, sous ce 
rapport, il a été satisfait aux prescriptions de Part. 393 du 
Code d'inst. crim. ;

« Par ces motifs, rejette, etc. » (Du 5 novembre 1848. — 
Cour de cassation de France. —  Aff. L e b u g i .e .)

Observations. —  V. Conf. Cassation do Belgique, 25 
juillet 1834 (Bull. 1835, p. 105); — 2 février 1837 (1b. 
1837, p. 319) ; — 12 janvier 1846 (Belgique Judiciaire, iv, 
1613); — Cass, de France, 11 janvier 1839 (J. nu Palais, 
1843, 2, 245); — 17 avril 1847 (Ib. 1848, 2, 542);— V. en
core Cass, de France, 27 mai 1847 (1b. 1849,2, 635); —  
Rép. gén. du J. du Palais, V" Jury, n° 466. 1

(1 ) En B e lg iq u e  l e s  art. 3  à 1 1 d e  la l o i  d u  15 m ai 1 83 8 , le s  art. 1 
et 2 d e  la lo i  d u  1 er m ai 1 8 3 2 , l ’ a r t . 4 d u  19 ju i l le t  1 8 3 1 , c o m b in é s ,  
re m p la ce n t l ’ a r t . 3 8 8  d u  C o d e  d ’in s tr . crim. français. L’art. 395 de ce 
C od e  fo rm e  l ’ a r t .  39 4  d u  n ô t r e .
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COUR D'ASSISES. ----  PiÈCE NOUVELLE. ■—  COMMUNICATION A
l ’ a c c u s é .

L ’accusé doit avoir connaissance par lui-même ou par son 
conseil de toutes les pièces Puisant partie du dossier. Dès lors, 
il y  a nullité si le procès-verbal ne constate pas qu’une pièce 
nouvelle, remise au jury, a été communiquée à l’accusé ou à 
son conseil, ou du moins qu'elle a été lue ci l’audience. Arti
cles 502 et 520 du Code d'instruction criminelle.
A r r ê t . —  « Vu les art. 502 et 529 du Code d’instr. crim. ; 
h Attendu que de la combinaison de ces deux articles il ré

sulte que l'accusé doit avoir connaissance, par lui-même ou par 
son conseil, de toutes les pièces faisant partie du dossier, afin 
de pouvoir les discuter devant le jury; que, lorsqu’une pièce 
nouvelle est apportée pendant les débats et jointe à la procédure 
par l’ordre exprès du président, elle doit également être com
muniquée à l'accusé ou à son conseil, pour qu’il puisse com
battre les conséquences qui pourraient en résulter à sa charge, 
l’intérêt de la défense exigeant que les dispositions des articles 
ci-dessus visés soient étendues à ce cas comme à ceux qu’ils 
prévoient littéralement;

« Et attendu que, à l'audience du 22 septembre, le président 
a ordonné qu’une lettre anonyme adressée à l’olficier du minis
tère public resterait jointe aux pièces du procès, et que, par 
suite, à l’audience du 10 septembre elle a été remise aux jurés 
avec toutes les auires pièces, ainsi que cela résulte de la men
tion générale insérée au procès-verbal pour constater la remise 
prescrite par l'art. 541 du Code d’instruction criminelle ; que, 
cependant, il n’est point conslaté au procès-verbal que celle 
lettre ait été communiquée, soit à l’accusé, soit à son conseil ; 
qu’ils n’en ont pas même eu connaissance verbale, puisqu’il est 
constaté qu’elle n’a pas etc lue à l'audience, en sorte que le de
mandeur a été hors d’état de prémunir les jurés contre l’ in
fluence que cette pièce a pu exercer sur leur esprit ;

« Qu'en cela il y a eu violation formelle des art. 502 et 529 ci- 
dessus visés, ainsi que des droits de la défense ;

R I’ar ces motifs, la Cour casse, etc.» (Du 50 novembre 1848. 
— Cour de cassation d e  France. — A f f .  NTc o l a ï .)

O b s e r v a t i o n s . —  V. Sur ce point : Cassation de France, 
3 1  octobre 1817 et 1 4  juin 1832; —  C a r n o t , Instruc
tion criminelle, sur l’art. 3 2 9  ; —  Rép. général du J o u r 
n a l  d u  P a l a i s ,  V° Cour d’assises, n0’ 1 3 6 4  et suivants.

CAUSES CÉLÈ B R E S.
PROCÈS DE LA PRINCESSE DE DANEMARK, 1 8 1 3 .

A quelques lieues de la ville de Copenhague, à l’extrémité 
du détroit du Sund, sur les bords de la mer Baltique, il existe 
un endroit retiré où la famille royale de Danemark possédait 
autrefois une modeste habitation champêtre. On y arrivait à 
travers des chemins escarpes, après avoir parcouru une cam
pagne agréable et pittoresque ; un petit parc semé d’arbres et 
de fleurs entourait la maison, d'où la vue s’étendait au loin sur 
les flots. Une porte du parc, ouverte du côté de la mer, condui
sait au rivage.

Depuis le règne de Frédéric Y, cl depuis les événements de 
1808 surtout, les princes négligeaient cette solitaire demeure 
pour l'habitation somptueuse du château de Gottorff, le Ycr- 
sailles du Danemark. Un vieux concierge, véritable Caleb de 
l’endroit, la gardait, en compagnie de sa famille cl d'un ancien 
jardinier, vieux et fidèle serviteur comme lui.

Au mois de juillet de l'année 1815, un événement aussi som
bre qu'imprévu vint troubler la paix et le silence de ces lieux.

Pendant une belle nuitd'été, une chaloupe conduite par deux 
vigoureux rameurs s'avança au milieu des flots et vint aborder 
en vue de l’habitation. Un jeune homme en descendit; il por
tait le costume brillant de la cour et il était enveloppé dans un 
vaste manteau noir. Dès qu'il fut à terre il dit quelques mots à 
voix basse aux marins qui l'avaient amené, puis il gravit d'un 
pas précijiité le sentier qui conduisait à la porte du parc. En 
quelques instants il eut atteint le terme de sa course. A son 
air, à la manière mystérieuse dont il était arrivé et dont il avait 
frappé, à celle dont la porte s'était ouverte, il était facile de 
voir qu'il venait souvent dans cet endroit, et que la nuit tou
jours avait voilé son secret et ses démarches.

Dès qu'il fut entré, des soldats qui semblaient suivre ses 
pas et qui étaient embusqués dons des haies et dans des massifs 
d'arbres qui bordaient l'entrée principale de l'habitation, s'a
vancèrent comme pour reconnaître la porte par où il avait
j.assé, et se retirèrent silencieusement.

Quelques instants après une lumière brilla aux fenêtres de 
la maison, jusque-là plongée dans l'ombre.

Une heure se passa ainsi, pendant laquelle on n’entendit que 
le bruit de la vague qui mugissait au loin.

Au bout de ce temps un nouveau bruit se fit entendre, et 
bientôt il fut facile de distinguer les pas de deux chevaux qui 
s’avancaient avec une grande vitesse vers l’entrée principale de 
l’habitation. Aussitôt, on vit paraître un domestique en livrée 
qui précédait une dame à cheval. Cette dame était habillée 
d’un amazone, une pelisse de satin recouvrait scs épaules, un 
long voile noir cachait sa figure ; sa taille était noble et majes
tueuse. Le domestique frappa à la porte en prononçant quel
ques mots, et le jeune homme mystérieux qui était entré de
puis une heure parut sur le seuil de l’habitation et introduisit 
la dame. I.a déférence qu’il lui marqua, le respect que lui té
moignèrent les gens de la maison, semblaient indiquer en elle 
une personne d’un haut rang.

Dès que la dame fut entrée, les soldats qui avaient tout vu 
sans avoir été aperçus, sortirent de l’endroit où ils étaient ca
chés; l'officier qui les commandait les divisa en deux parties; 
il envoya la moitié d’entre eux surveiller les derrières du parc, 
et resta avec les autres à attendre un personnage sans lequel il 
paraissait ne pouvoir agir.

Ce personnage arriva bientôt, accompagné de deux autres 
revêtus comme lui du costume noir des magistrats. 11 se mit à 
s’entretenir à voix basse avec l’officier, et se disposa ensuite à 
pénétrer dans l’intérieur de la maison. Il frappa à la porte, 
mais en vain : personne ne répondit. Après de nouveaux et 
infructueux efforts, il s’écria : u Ouvrez, au nom du roi ! » Et 
quelques instants après il donna à l’officier l'ordre de faire en
foncer la porte. Au moment où cet ordre allait être exécuté, la 
porte s’ouvrit.

Le personnage en question, suivi de l’officier et des soldats, 
pénétra dans l'intérieur de l’habitation. A leur approche, les 
domestiques et les gens de l’endroit se sauvèrent pleins de 
frayeur. Les nouveaux venus ne trouvant personne à qui ils 
pussent adresser la parole, se dirigèrent, à travers les avenues 
du parc, vers la maison autour de laquelle l’officier disposa ses 
soldats en leur donnant l’ordre, ainsi qu’il l’avait déjà fait 
pour ceux qui étaient à l’extérieur de ne laisser sortir personne 
et de tirer sur ceux qui tenteraient de s'échapper.

Tendant que cet ordre impitoyable se donnait, le personnage 
qui semblait diriger l’expédition pénétrait seul dans l’intérieur 
de la maison, à travers l’obscurité la plus complète. Après 
avoir erré lentement au milieu des appartements solitaires, il 
aperçut au fond d’un immense corridor, une chambre entr’ou- 
verte, dans laquelle brillait une lumière. Il se dirigea de ce 
côté, et en entrant dans la chambre, il vit une dame vêtue de 
noir, debout près de la fenêtre. Elle paraissait regarder, avec 
anxiété, du côté de la mer. A son approche, elle sembla trou
blée et inquiète.

<t Madame, lui dit l’ inconnu qui la remit aussitôt, je suis le 
conseiller baron Sleiglmann, je viens, au nom du roi mon 
maître et sur la plainte de votre époux, le prince Frédéric 
Christian, pour interroger Votre Altesse Royale sur les circon
stances de sa présence en ces lieux et pour dresser procès-ver
bal. Vous n’êtes point seule ici; un homme vous y a précédé 
et vous y attendait. Cet homme, des agents sûrs et fidèles l’ont 
vu entrer et peuvent en témoigner.

— Monsieur, répondit la princesse interdite, vous vous 
trompez; visitez la maison et le parc et vous verrez combien 
sont injustes les soupçons du prince, mon mari. »

Comme elle achevait ces mots, une horrible détonation se 
fit entendre du côté de la mer : le magistrat resta frappé d’é
tonnement et de terreur, la princesse devint pâle, un mouve
ment convulsif s’empara de sa personne et bientôt elle s’éva
nouit sans proférer une seule parole. 11 était une heure du matin.

Le lendemain, et malgré le silence absolu des magistrats et 
des autorités, les bruits les plus contradictoires circulèrent 
dans Copenhague, à la cour et dans le public. On disait que la 
princesse Charlotte-Frédérique entretenait des relations cou
pables avec un jeune chambellan de la reine ; que son époux, 
qui avait toujours éprouvé pour elle l’amour le plus vif, avait 
vengé sur les deux coupables l’outrage fait à son nom. Ces 
bruils ne cessèrent pas entièrement devant l’enquête judiciaire 
qui eut lieu et devant la décision qui, plus lard, prononça le 
divorce, et les circonstances de cette affaire sont restées incon
nues et ténébreuses pour le plus grand nombre. Vous allons 
raconter ce qui s’est passé avant et après l'événement dont nous 
venons de faire le récit.

Le prince Christian Frédéric, aujourd’hui roi de Danemark, 
sous le nom de Christian VIII, épousa en premières noces, le 
21 juin 1806, la princesse Charlotte-Frédérique de Mecklen- 
bourg Schwérin Guslrow. Toute la cour vit avec plaisir ce 
mariage, qui fut célébré en grande pompe à Ludwisglust, chez
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le grand duc de Mecklcnbourg, Frédéric-François, père de la 
princesse.

Les premières années de celte union furent heureuses ; les 
deux époux étaient dans le plus bel âge de la vie l’un et l’autre, 
et tout semblait leur sourire. La jeune femme, élevée à la cour 
si simple de son père, y avait contracté des habitudes et des 
manières modestes qui plaisaient beaucoup au vieux roi Chris
tian VIL En peu de temps, elle se fit à Copenhague des parti
sans et des amis nombreux par son esprit, par sa grâce et son 
amabilité. Son éloge était dans toutes les bouches, et rien n'in
diquait que les choses dussent sitôt changer et que cette femme, 
sous le coup d'une affreuse et éternelle séparation devrait, quel
ques années plus tard, quitter son mari et sa famille, tous ses 
rêves de gloire et de bonheur, pour aller sur la terre d'exil 
chercher un refuge et cacher une faute.

Cependant, le vieux roi Christian mourut à Rendsbourg 
dans le Ilolstcin, le 13 mars 1808, après avoir fourni une lon
gue carrière, signalée par quelques actes honorables et glo
rieux. Il avait établi dans ses Etats la liberté de la presse, et 
avait reçu à cette occasionnes félicitations de Voltaire. Plus 
tard, il avait supporté avec courage et énergie les injustes ag
gressions des Anglais en 1799 et en 1807. On connaît en outre 
l’histoire célèbre de son ministre Slruenséc et de la reine Ca
roline Mathilde, morte à Zell en Hanovre, le 10 mai 177i5, à 
l’âge de 23 ans.

Son fils, qui pendant les dernières années de son règne, et 
par suite de l’affaiblissement de sa santé, avait tenu les rênes 
de l’Etat, lui succéda sous le nom de Frédéric VI. Ce prince, 
comme son père, avait déployé une grande énergie dans la 
guerre avec les Anglais, et s’était acquis l’estime de la nation.

Quelques mois après son avènement, le 0 oclabrc 1808, la 
princesse Charlotte Frédérique mit au monde un fils : Frédé
ric-Charles Christian, aujourd’hui prince royal de Danemark. 
Cet événement répandit une grande joie à la cour. Le nouveau 
roi était sans enfants, et son cousin, le prince Frédéric Chris
tian, qui devait lui succéder, désirait vivement la naissance 
d’un héritier direct de sa couronne.

Cette circonstance heureuse, qui aurait dù assurer la paix et 
le bonheur des deux époux, n’apporta, dans leurs relations, 
qu’une joie passagère. Le prince, qui menait par position et 
par caractère, une vie très-active, s’éloignait souvent de sa 
jeune épouse. En 1807, lorsque les Anglais bombardèrent Co
penhague, et menacèrent le Danemark d’une invasion com
plète, il s’était rendu en Norwégc pour exciter le peuple à la 
défense, et s’opposer à l’envahissement de cette province. Plus 
tard, il déjoua les intrigues de M. d’Armfeld, qui voulait faire 
soulever le peuple norvégien en faveur du roi Gustave de 
Suède, et il battit de la manière la plus complète l'ennemi, de
vant Frédérickslad. Ces différents succès, joints à son courage 
et à son habileté, le firent nommer, en 1809, lieutenant-géné
ral des armées danoises. Plus tard, au mois de juillet 1814, il 
fut proclamé roi de Norwégc ; mais les puissances alliées ayant, 
par le traité de Kiel, décidé que la Norwégc appartiendrait à 
la Suède, il abdiqua, au mois d’aoùt suivant, et adressa au 
peuple, en quittant Christiania, une proclamation rédigée dans 
les termes les plus convenables.

Cependant, au milieu de ses nombreux voyages, la réputa
tion de sa jeune femme avait reçu de graves atteintes. On par
lait d’intrigues nombreuses, de légèretés; on citait le jeune 
baron Van Morsen, chambellan de la reine-mère, comme 
son favori. Mais, ces bruits semblaient ne reposer que sur la 
malignité publique, et aucun fait positif, aucune circonstance 
précise, ne venait leur donner une base solide. Van Morsen 
n’y répondait que par la dénégation la plus absolue, par une 
conduite irréprochable, par l’accomplissement le plus scrupu
leux de tous ses devoirs.

Fils d’un officier supérieur mort au service de l’Etat, il con
sacrait les moments de loisir que lui laissait sa charge à sou
lager sa vieille mère, dont il était l’unique soutien, et qui de
meurait dans un petit village, à quelques lieues de Copenhague. 
On avait toujours remarqué en lui un esprit cultivé, une intel
ligence élevée, un cœur noble et droit.

Le prince, dès qu’il eut connaissance des bruits qui circu
laient sur sa femme, jura de s’en venger, et de rompre à jamais 
les liens qui l’unissaient à elle. Il la fit épier ; il fit suivre Van 
Morsen, jour et nuit; mais toutes ses démarches furent vaines. 
Déjà il commençait à croire à la calomnie, a penser que la 
princesse avait été faussement accusée, lorsqu’une personne de 
sa maison, croyant lui rendre un service signalé, vint faire luire 
à ses yeux la triste vérité.

Le comte d'Offkott, son premier écuyer, lui affirma que le i 
chef de la police, chargé de surveiller les coupables, était dans | 
une erreur complète, qu’il remplissait sans adresse la mission |

qui lui était confiée; que Van Morsen, chaque fois qu'il allait 
voir sa mère, ne restait qu’une heure ou deux auprès d’elle, et 
qu'il se dirigeait, en la quittant, et par mer le plus souvent, 
vers une petite habitation où la princesse l’attendait. 11 ajoutait 
qu’avant de faire une pareille dénonciation, il s'était convaincu 
personnellement que les circonstances qu'il rapportait étaient 
exactes, et qu’au surplus, on pouvait, à la première occasion, 
les vérifier.

Ces indications, données à la police d’une manière si précise, 
la mirent sur la voie; bientôt on acquit la preuve de leur 
exactitude, et on résolut de faire constater par un magistrat 
d'un rang élevé, les faits que nous avons décrits, pour pouvoir 
prononcer, entre les époux, la séparation et le divorce.

Dès qu’il fut rentré à Copenhague, le conseiller Steiglmann 
raconta au prince tout ce qui s’était passé, cl en adressa au roi 
un rapport circonstancié. Sur ce rapport, le roi nomma une 
haute commission composée du ministre d’Etat comte de 
Ilcrnstorff, du président de la chancellerie royale baron de 
Ivaas, du député de la chancellerie conseiller d’Etat baron 
d’Eggers, et du conseiller Steiglmann, à l’effet d’interroger la 
princesse et les témoins, et de décider quel parti il y avait à 
prendre.

Les séances de cette commission furent secrètes, et elles 
préoccupèrent vivement l'attention publique. Nous allons re
prendre un à un les faits qui commencent ce récit, pour les 
expliquer, en compléter la narration et les mettre d’accord 
avec la relation du magistrat.

Jamais obscurité plus complète n’entoura les investigations 
et la décision de la justice, et tout dans cette affaire présente 
l’intérêt cl l'imprévu du roman.

Lorsque les soldats envoyés pour surveiller les derrières du 
parc, sous la conduite d'un sergent, arrivèrent à leur poste, ils 
aperçurent sur le bord de la mer une chaloupe gardée par deux 
marins qui semblaient attendre une personne absente. Ils se 
dirigèrent vers celte chaloupe, et le sergent se mit à interroger 
les matelots, à leur demander d’où ils venaient et quel était le 
nom de la personne qu’ils avaient amenée. Les marins répon
dirent qu’ils l’ignoraient, que jamais cet inconnu ne leur 
adressait la parole que pour leur remettre le salaire convenu.

Voyant qu’il ne pouvait rien en tirer, et que leur présence à 
cette heure, dans un pareil endroit, n’était pas naturelle, le 
sergent les arrêta.

Comme la mer commençait à monter, les matelots amarrè
rent leur barque et suivirent les soldats qui s'embusquèrent de 
nouveau au coin du mur du parc, selon les ordres de l'officier. 
Un soldat resta en faction auprès de la barque pour la garder, 
avec ordre de crier au secours à la première occasion.

Dès que la princesse et le jeune Van Morsen lurent arrivés 
dans l’intérieur de la maison, ils entendirent frappera la porte 
du parc. Cette circonstance jeta dans leur esprit la [dus cruelle 
inquiétude. Une visite à un pareil moment était d’un fâcheux 
augure; pleins d’effroi, ils prêtèrent à ce qui allait se passer 
une oreille attentive, et bientôt ils entendirent ces paroles pro
noncées d’une voix ferme par le magistrat : v. Ouvrez au nom 
du roi. :> Ces paroles les glacèrent d'effroi, « Nous sommes 
perdus, s’écria la princesse. — Ne craigne/, rien, lui répondit 
le jeune homme; je suis venu par mer, personne ne m’a vu 
entrer et personne ne me verra sortir. En même temps il dis
parut.

Craignant d’étre surpris dans l'intérieur de l'habitation, et 
ne voulant point aller jusqu'à la porte du fond qui était beau
coup trop éloignée, Van Morsen escalada, en un instant, le. 
mur latéral du parc et se trouva aussitôt en dehors. Les solfiais 
qui l'attendaient à la porte extérieure ne le virent point sortir ; 
il fit un détour et se rendit sans être inquiété à l'endroit où se 
trouvait la chaloupe. Dans la vivacité de sa course et dans sa 
précipitation, il n’aperçut le factionnaire que lorsqu’il fut à 
quelques pas de lui.

Etonné de se voir aborder si brusquement, le factionnaire 
cria qui vive! et arma aussitôt son fusil ; Van Morsen se voyant 
coucher en joue presque à bout portant, tira son épée et en 
blessa le soldat, qui tomba en criant eu secours ! puis, sans 
perdre un instant, détacha la chaloupe, se saisit des avirons, et 
comme le üot donnait, il s'éloigna en peu de temps du rivage.

Cependant le sergent et les soldats accoururent aux cris du 
factionnaire, et, malgré l'obscurité, ils distinguèrent la cha
loupe qui gagnait la pleine mer; iis demandèrent aux matelots 
s'ils reconnaissaient la personne qu'ils avaient amenée; les ma
telots répondirent qu’ils ne voyaient rien. Le sergent alors 
ordonna aux soldats d’armer leurs fusils et commanda le feu. 
Les soldats firent une décharge générale sur la chaloupe. Tels 
sont les faits qui résultent des dépositions du sergent, des sol
dats et des matelots.
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Lorsque le conseiller Steiglmann eut parlé à la princesse, il 
visita de la manière la plus scrupuleuse le parc de la maison, 
puis il ordonna à l’officier de passer le reste de la nuit en cet 
endroit. Il lui recommanda d'avoir soin de placer des faction
naires le long du rivage, et lui prescrivit de rendre compte de 
tout ce qu’il verrait. Après avoir pris ces mesures, il monta 
dans une voiture qui l'attendait et retourna la nuit même à 
Copenhague où il arriva à la pointe du jour. La princesse passa 
le reste de la nuit à l'habitation, regardant constamment par 
la fenêtre, ainsi que le déclarèrent les témoins.

Cependant les soldats ne quittèrent pas la plage, et comme la 
nuit était très-obscure et la lame très-forte, ils ne purent sui
vre longtemps la marche de la chaloupe; ils crurent remarquer 
cependant, à environ cinq cents brasses, une embarcation plus 
forte qui paraissait louvoyer et qui ne s'éloigna que fort tard. 
Le malin, lorsque les premiers rayons du soleil parurent, ils 
ne distinguèrent rien, et la mer était plus forte encore que 
pendant la nuit.

Depuis ce moment, on n’entendit plus parler de Van Morsen, 
On ignorait ce qu’il était devenu. S’il eut été tué lors de la dé
charge qui suivit son embarquement, la mer aurait rejeté son 
corps; s’il eût été blessé, la police n’aurait pu ignorer le lieu 
où il se serait réfugié. Sa mère ne l’avait pas vu depuis deux 
jours, et ses amis n’avaient point eu de scs nouvelles. Les in
vestigations de la commission sur son compte furent longtemps 
infructueuses. Enfin, une circonstance imprévue amena la dé
couverte de la vérité, et cette vérité ne fut pas un des épisodes 
les moins curieux de cette curieuse et secrète procédure.

Des pécheurs portèrent chez un juif de Copenhague, pour le 
lui vendre, un habillement riche, qui semblait avoir appartenu 
à un personnage de la Cour, plus une épée, une chaîne d'or et 
différents autres bijoux précieux. Le juif demanda à réfléchir 
avant de conclure le marché, et dit aux pécheurs de revenir le 
lendemain. Dans l'intervalle, et eu examinant de plus près cet 
habillement, il crut remarquer qu'il était taché de sang; in
quiet, et craignant que la possession de ces différents objets ne 
provinLd’un crime, il alla, par prudence, avertir la police, et 
le lendemain, lorsque les pêcheurs revinrent, ils furent arrêtés.

On leur demanda comment ces objets se trouvaient en leur 
possession, et on leur fit comprendre qu’ils paraissaient être le 
fruit d’un crime, et que les présomptions contre eux étaient 
terrible*.

Après avoir hésité longtemps à répondre, voici ce qu’ils ra
contèrent :

Une nuit, comme ils péchaient dans la Baltique, ils virent 
arriver à eux une chaloupe montée par un seul homme, qui 
ramait très inégalement. Lorsque cette chaloupe fut à portée 
de leur embarcation, l’homme cessa de ramer, et essaya d’ap
peler ; mais sa voix paraissait mourante, et ne sortait qu’avec 
peine de sa poitrine. Enfin, la chaloupe loucha l’embarcation ; 
deux pêcheurs y descendirent. Us s’aperçurent que l’homme 
qui s’y trouvait était blessé, et que le sang inondait scs vête
ments. Ils le prirent et le conduisirent à leur bord pour lui 
prodiguer des soins. Au bout de deux heures, il expira dans les 
plus horribles souffrances.

En mourant, il les remercia de leurs soins charitables, les 
supplia par tout ce qu’ils avaient de plus cher au monde, de 
jeter son corps à la mer, de manière à ce qu’il ne puisse être 
repêché, et les pria d’accepter, comme reconnaissance de ce 
service, les vêtements qui le recouvraient et les bijoux qu’il 
avait sur lui.

Les pêcheurs exécutèrent pieusement ses dernières volontés; 
ils lui ôtèrent ses vêtements, l’ensevelirent dans une voile de 
rechange qu’ils portaient toujours avec eux, attachèrent une 
énorme pierre à sa tète et à ses pieds, et après avoir fait à ge
noux une prière sur son corps, ils le descendirent dans la mer.

Ce récit, simple et naturel, ne suffisant pas aux magistrats 
instructeurs, ils firent comparaître les deux matelots, et leur 
demandèrent s'ils ne reconnaissaient pas les vêtements qu’on 
leur présentait. Après un profond examen, ils déclarèrent que 
ces vêtements étaient ceux de l’inconnu qu'ils avaient conduit 
dans leur chaloupe. Ce fait établi, on montra les vêtements à 
différentes personnes de la Cour, qui les reconnurent pour 
avoir appartenu à Van Morsen. De tous ces divers témoignages, 
et des faits que nous avons exposés, il résultait, d une manière 
évidente, que ce jeune homme avait été tué par la décharge 
faite la nuit sur le bord de la mer. Les pêcheurs furent re
lâchés.

La mort de Van Morsen produisit une impression profonde à 
Copenhague. Tout en blâmant son action coupable, on ne pou
vait s’empêcher de louer son admirable discrétion. Jamais sa 
conduite n’avait fait naître le moindre soupçon contre cette 
femme d’un rang si élevé, qui, par amour pour lui, avait sacri

fié le plus saint des devoirs. Il avait toujours su renfermer dans 
le plus profond de son cœur cette passion que d'autres, par 
vanité, eussent affichée, peut-être, et sa mort avait été comme 
sa vie, courageuse et secrète.

La princesse, de retour à Copenhague, habita un apparte
ment séparé de celui de son mari et du reste de sa famille. 
Pendant longtemps, une tristesse morne s’empara de son es
prit. La commission se transporta chez elle pour l'interroger 
avec tous les égards dus à son rang.

Elle répondit en niant avec force, mais avec convenance, 
tous les faits qui lui étaient reprochés. Elle expliqua de la ma
nière la plus simple les diverses circonstances qu’on lui oppo
sait, et dit que si on voulait une séparation avec un époux qui 
n’avait plus pour elle ni amour ni attachement, elle ne s’v op
posait pas, malgré tout le chagrin et toute la peine que cette 
séparation devait répandre sur le reste de son existence.

Elle écrivit au prince, son mari, une lettre modérée dans 
laquelle elle lui exposait tous ses moyens de défense, rappelait 
les premières années de son mariage, et retraçait en termes 
touchants leur joie et leur bonheur lors de la naissance de 
leur fils.

Le prince répondit par une lettre pleine de convenance, dans 
laquelle il disait qu’après ce qui venait de se passer, le soin de 
son honneur exigeait qu’il poursuivit, ajoutant que cette déci
sion, fondée sur une raison inébranlable, était contraire aux 
sentiments naturels de son cœur.

La commission, qui agissait au milieu du secret le plus ab
solu, fit un rapport dans lequel, après l'analyse complète de 
tous les faits, et sans s’arrêter directement à la culpabilité de la 
princesse, attendu les circonstances graves et précises de l’af
faire, elle concluait à la séparation des deux époux et au di
vorce.

Le roi approuva cette décision, et la cause fut portée devant 
la Haute-Cour souveraine de Copenhague, assemblée extraordi
nairement.

La Cour, après la lecture du rapport de la commission, après 
la lecture des lettres et mémoires de la princesse, après l’ac
complissement de toutes les formalités exigées par le culte 
luthérien, qui est le culte dominant du Danemark, et dont l’in
tervention est indispensable dans les actes civils relatifs aux 
personnes, a prononcé la séparation et le divorce des deux 
époux.

Le roi, par décision du 22 février 1814, approuva l’arrêt 
de la Haute-Cour souveraine. En apprenant cette nouvelle, à 
laquelle cependant elle s’attendait, la princesse versa d’abon
dantes larmes. Elle cessait en quelque sorte, dès ce moment, 
d’avoir une famille, d’avoir une patrie, et son cœur, isolé sur la 
terre, avait perdu l’objet de sa dernière et malheureuse affec
tion.

Elle quitta Copenhague pour aller se fixer à Rome, où elle 
vécut dans la plus grande simplicité au milieu des savants et 
des artistes. Elle-même se livra avec beaucoup d'ardeur à la 
peinture, et acquit en quelques années un talent distingué. Elle 
avait une estime particulière pour les artistes français, et fré
quentait assidûment les salons des différents directeurs de l’A
cadémie française à Rome, où elle fut toujours l’objet des plus 
grands égards. Tous ceux qui l’ont connue se plaisent à rendre 
justice à son bon cœur et à scs qualités aimables.

Elle est morte à Rome, le 13 juillet 1840, au milieu des re
grets universels. Ses funérailles furent simples comme sa vie. 
Des artistes en grand nombre, des hommes de lettres, des sa
vants, des étrangers de distinction et des pauvres sur lesquels 
elle avait toujours répandu ses nombreux bienfaits, l’accompa
gnèrent jusqu’à sa dernière demeure.

Une tombe modeste lui a été élevée par les soins de quelques 
amis fidèles, et, sur le marbre de cette tombe on lit l’inscrip
tion suivante, écrite en italien et en français :

Ci-gît S. A. It. la princesse Charlotte-Frédérique de Danemark, 
Nce Mecklenbourg Schwerin, morte à Home le 13 juillet 1840, à l’âge 

de 30 ans. Priez Dieu pour elle!

On dit que ses rosies mortels doivent être transportés un jour 
à Ludwiglust, dans le caveau des princes de sa famille.

Le prince Frédéric-Christian, après sa séparation, a épousé 
en secondes noces, le 22 mai 1813, la princesse Caroline- 
Amélie, fille du feu duc Frédéric-Christian de Schleswig- 
Holstein-Sonderbourg-Augustenbourg, et de feue Louise-Au
guste, fille du roi de Danemark Christian VII. Il a succédé, le 
3 décembre 1839, au roi Frédéric VI, son cousin, et il est au
jourd’hui roi de Danemark sous le nom de Christian VIII.

A. L -Y .

IMPRIMERIE DE J. D. BRIARD, RUE 1VEIIVE, 3 1 ,  FAUBOURG DE NABBR,
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JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.
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COUR D’ APPEL DE BRUXELLES.
P r e m i è r e  c h a m b r e . —  P r é s i d e n c e  d e  M .  d e  P a g e .

FAILLITE. — DROIT DE LA FEMME. —  CONTRAT DE MARIAGE. -----
A P P O R T . -----PREUVE TESTIMONIALE. —  INTÉRÊTS.

Lorsque le contrat de mariage de la femme d'un failli énonce 
que les biens de celle-ci sont d'une valeur de 20,000 fr., sans 
que le mari reconnaisse les avoir reçus, une pareille décla
ration est insuffisante pour remplir le vœu de l’art. 331 du 
Code de commerce et tenir lieu de la justification de l’ap
port en dot.

La femme du failli n’est pas recevable, meme en ce cas, à prou
ver par d’autres moyens que par la preuve authentique la 
réalité de son apport et sa remise entre les mains du mari. 

L ’art. 1473 du Code civil n ’est applicable qu’aux cas d’accep
tation de la communauté ; il ne l'est pas à la communauté 
à laquelle il a été renoncé. En conséquence, les intérêts des 
récompenses et indemnité dues par la communauté à la 
femme qui a renoncé ne courent pas du jour de la dissolu
tion de la communauté.

La créance privilégiée de la femme sur les immeubles de son 
époux failli, en raison de ses apports matrimoniaux, n ’est 
pas productive d ’intérêts, et la demande judiciaire, formée 
après l’ouverture de la faillite, ne les fait pas courir.

(v e u v e  FRANÇOIS C. SYNDIC FRANÇOIS.)

Le 19 septembre 1844, fut dressé par devant M* Stin-  
g l h a m b e r , notaire,lecontratdemariagedeM. J.-J. François, 
tanneur (veuf de Mmo Wilinar), et de dame Marie-Barbe 
Robert, rentière (veuve de M. Lawes). Les futurs époux 
stipulèrent communauté des biens. Une clause de ce con
trat portait ensuite : « La future épouse déclare que ses 
« biens sont d’une valeur de 20,000 francs, et consistent 
« tant en numéraire qu’en obligations hypothécaires, 
« desquels derniers biens il n’a point été fait plus ample 
» désignation, attendu l’existence des titres authentiques 
« qui en constatent la propriété. •— Si lors de la dissolu- 
« tion du mariage la future épouse renonce à la commu- 
« munauté, elle aura le droit de reprendre son apport 
« quitte et franc. »

La faillite du sieur François, déclarée le 1er octobre 
1847, donna lieu à une demande en séparation de biens, 
intentée par la dame François; cette séparation fut pro
noncée par jugement en date du 18 décembre 1847. Le 
sieur François mourut le 22 décembre, et ensuite la 
femme fit sa renonciation à la communauté.

Elle intenta alors au sieur LoJseau, syndic à la faillite, 
une action du chef de son apport mentionné au contrat 
de mariage.

Jugement du Tribunal de Charleroy, siégeant consu- 
lairement ainsi conçu :

J u g e m e n t . — « Considérant que dans le contrat de mariage 
de la demanderesse avec le sieur François, avenu devant le no
taire Stinglhamber de Saint-Josse-ten-Noode le 19 septembre 
1844, enregistré, il a été stipulé :

Art. 1. II y aura communauté de biens entre les époux.
Art. 2. La future épouse déclare que ses biens sont d’une va

leur de 20,000 francs, et consistent tant en numéraire, qu’en 
obligations hypothécaires, desquels derniers biens il n’a point 
été fait plus ample désignation, attendu l’existence des titres 
authentiques, qui en constatent la propriété. — Si lors de la

dissolution du mariage, la future épouse renonce à la commu- 
nanté, elle aura le droit de reprendre son apport quitte et 
franc.

« Considérant que par la renonciation à la communauté que 
la demanderesse a faite après le décès de son mari, la condition 
de la clause finale de l’art. 2 dudit contrat de mariage s’est réa
lisée, que partant elle est en droit de reprendre son apport 
franc et quitte ;

« Mais considérant qu’il n’est nullement démontré au procès 
que la demanderesse aurait effectué en totalité l’apport d'une 
valeur de 20,000 francs à là communauté, que cela ne résulte 
ni des termes dont se sert le contrat de mariage, ni d’aucun au
tre acte; qu’il conste au contraire de l’art. 2 dudit contrat de 
mariage, mis en rapportavec les deuxactes de cession de créances 
hypothéquées produits au procès, l’un passé devant le notaire 
Stinglhamber précité le 29 octobre 1844, l’autre devant le no
taire Coppyn de Bruxelles, le 12 mars 1846, tous deux enregis
trés, que son apport réel à la communauté ne consiste que dans 
le montant du capital de ces deux créances hypothéquées s’éle
vant ensemble à la somme de 6,100 fr. ;

« Considérant qu’il est constant que le sieur François était 
commerçant à l’époque de la célébration de son mariage avec 
la demanderesse; qu'il s’en suit que pour la garantie de la re
prise de son apport celle-ci est bien fondée à réclamer le droit 
d’hypothèque que lui confère l’art. 331 du Code de commerce 
sur les immeubles qui appartenaient à son mari à l’époque de 
la célébration de son mariage;

K Considérant que c'est à tort que la demanderesse conclut à 
ce que le défendeur soit tenu de verser entre ses mains le mon
tant du produit des ventes de meubles et marchandises et celui 
des créances qu’il a pu recouvrer, et ce jusqu’à concurrence de 
son apport, qu’en effet en sa qualité de créancière hypothé
caire, elle ne peut que se prévaloir des dispositions des art. 339 
et 540 du Code de commerce, qui l’admettent à concourir avec 
les créanciers chirographaires aux répartitions des deniers pro
venant de la vente du mobilier dans la proportion de sa créance 
totale, pour autant encore que les répartitions aient lieu avant 
la distribution du prix des immeubles sur lesquels elle a hypo
thèque;

ii Considérant que la demanderesse n’est nullement fondée à 
réclamer les intérêts de son apport à dater du 29 décembre 
1847 jour de la renonciation à la communauté, qu’aucune dis
position légale n’autorise dans l’espèce de sortir de la règle du 
droit commun, tracée à l’art. 1153 du Code civil; que ce serait 
vainement qu’on voudrait argumenter pour soutenir le con
traire des art. 1473 et 1370 du même Code qui statuent pour 
des cas différents de celui dont s’agit;

i; Considérant que c’est sans plus de fondement qu’elle vou
drait y prétendre droit à dater de sa demande en justice, puis
que celle-ci n’ayant été intentée que postérieurement à l’ouver
ture de la faillite du sieur François, les intérêts à dater de cette 
époque n’ont plus pu prendre cours;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. De L eiioye , substitut du 
procureur du roi, en scs conclusions, déclare la demanderesse 
non plus avant fondée qu’à réclamer la somme de six mille cent 
francs, montant de l’apport qu’elle a réellement effectué à la 
communauté existante entre elle et son mari ; dit que pour sû
reté de la reprise de cet apport, la demanderesse a droit d’hypo
thèque sur les biens qui appartenaient à son mari lors de la 
célébration de son mariage; déboute la demanderesse du chef 
de ses conclusions tendant à faire condamner le défendeur à 
verser entre ses mains et jusqu’à concurrence du montant de 
son apport, le produit de la vente des effets mobiliers, mar
chandises, et créances de la faillite; dit pour droit qu’elle sera 
admise à participer aux répartitions à faire des deniers de la 
faillite, dans les termes et conditions posés par les art. 539, 340 
et suivants du Code de Commerce; déboute également la de
manderesse de sa demande des intérêts dudit apport, et la con
damne aux frais et dépens de l’instance.
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Appel de ce jugement fut interjeté par la dame François.
Levant la Cour de Bruxelles, l’appelante prit des con

clusions tendant à ce qu’il plût à la Cour mettre à néant 
le jugement dont appel, en tant qu’il avait abjugé partie 
de la demande en reprise et hypothèque avec intérêts de 
son apport de 20.000 francs; émendant, admettre ladite 
demande, dire que l’appelante a droit à l'hypothèque sur 
les biens de son mari pour le montant dudit apport avec 
intérêts. — Subsidiairement, pour le cas où celte conclu
sion serait rejetée, dire que c ’est à tort que les intérêts 
ont été refbsés sur la somme de 6,100 francs admise 
comme apport privilégié; émendant, dire pour droit que 
l ’appelante a également hypothèque pour les intérêts, 
lesquels seront colloqués au même rang que le principal. 
— Subsidiairement encore, l’admettre à la preuve des 
faits côtés par elle, et prouvant qu’à la date de son ma
riage, elle possédait, entr’aulres valeurs, quatre obliga
tions au porteur de la Société générale, prises par elle 
en 1843 et remboursées à son mari.

Sur le premier point de scs conclusions l’appelante, aux 
termes de l’art. 851 du Code de commerce, produisait, 
outre son contrat de mariage et les deux actes de cession 
de créances hypothécaires mentionnées au jugement, un 
acte de vente faite en 1826 d’une maison dans le prix de 
laquelle sa part était de 22.844 fr. 80 c ., et de plus, un 
compte sous seing privé établissant chez l’appelante une 
fortune de 20,000 fr. qu’elle avait reçue de 1826 à 1829 de 
la succession de sa mère. L’appelante a soutenu que ces 
actes satisfaisaient au vœu de la loi.

Relativement aux intérêts, l’appelante a soutenu que 
l’art. 1473 devait recevoir son application. D’après cet 
article, les remplois et récompenses dûs par la commu
nauté aux époux emportent les intérêts de plein droit du 
jour de la dissolution de la communauté. Pour repousser 
l’application de ce texte, on fait plusieurs objections. On 
dit, en premier lieu, que la communauté dissoute n’existe 
plus, et que par suite les reprises de la femme devien
nent des dettes personnelles du mari. (V. art. 1479.) Celte 
objection est erronée, car il en est d’une communauté 
dissoute comme d’une société de commerce, qui existe 
encore pour sa liqnidation, après que la dissolution a eu 
lieu. Les art. 1492 à 1495 l’établissent clairement, puis
qu’il y est dit que les reprises de la femme s’exercent tant 
sur les biens de la communauté que sur les biens person
nels du mari. On distingue donc les biens de la commu
nauté dissoute du patrimoine du mari. Le corps moral 
survit pour être liquidé. (V. T r o p l o n g ,  Contrat de ma
riage, n° 1609.)

On fait valoir, en second lieu , un argument beaucoup 
plus sérieux. Les intérêts, aux termes de l’art. 1153, ne 
sont dus que du jour de la demande, excepté dans les cas 
où la loi les fait courir de plein droit. Or. il s’agit dans 
l’art. 1473 d ’une communauté acceptée, tandis qu’il est 
question, au procès actuel, d’une communauté à laquelle 
on a renoncé. La section VI du livre 3 du Code, qui traite 
de la renonciation, n'a pas reproduit l’art. 1473, et n’y 
renvoie même pas. On ne pourrait l'appliquer que par 
analogie, alors que l’art. 1153 exige cependant une dis
position expresse.

Ce raisonnement est-il fondé?
Dans l’ancien droit, les intérêts couraient en cas d’ac

ceptation comme de renonciation. V. Boriuox, I, p. 643, 
n° 3. Les rédacteurs du Code n'ont pas manifesté l'inten
tion de s’écarter de la jurisprudence suivie pendant si 
longtemps. L’art. 1473 parle en général du cas de dissolu
tion, sans distinguer s’ il y a eu acceptation ou renoncia
tion. Cette opinion est enseignée par Z a c h a h i æ , II, § 511, 
F 4°; O d i e r ,  Contrat de Mariage, I , n° 582 ; D ei .v i n c o u r t , 
III, p. 38, note 2, édit. in-4° ; R o l l a n d  d e  V i l l a r g u e s , Rép. 
V° Reprises matrimoniales, n° 105; T r o p l o n g , Contrat de 
Alariage, sur 1 art. 1479, n" 1708. Elle a été consacrée par 
un arrêt de la Cour de cassation de France, du 3 fé
vrier 1835 ;

On ne peut citer, dans le sens contraire, qu’un arrêt 
de Nancy, du 29 mai 1828, où il s’agissait d'une commu
nauté réglée par la Coutume de Luxembourg.

En admettant que les intérêts ne soient pas dus du jour 
de la dissolution, ils ont tout au moins couru à partir de 
la demande judiciaire. La femme a une hypothèque légale 
du chef des indemnités lui dues. Celte hypothèque est, à 
la vérité, réduite aux immeubles du mari par l’art. 551 du 
Code de commerce ; mais les intérêts suivent, dans ce cas, le 
sort du principal, et l’obligation hypothécaire s’exerce 
dans le rang fixé à l ’art. 2135 du Code civil. L’événement 
de la faillite n'a pas modifié le droit de la femme, qui, 
comme créancière hypothécaire, doit être mise sur la 
même ligne que les autres créanciers ayant hypothèque. 
Le sort des créances hypothécaires n’est pas fixé au jour 
de l’ouverture de la faillite comme l’est une créance chi
rographaire; celle-ci n’a pas de gage spécial sur lequel 
les intérêts s’imputent, tandis que la créance privilégiée 
s'exerce dans toute sa plénitude sur l’immeuble qui est 
affecté à sa garantie. V. Paris, 4 juillet 1828.

A l’appui de la dernière partie de scs conclusions, re
lative à la preuve par témoins, l'appelante a soutenu le 
système présenté par SI. Bastiné dans le Traité des Droits 
de la femme en cas de faillite du mari, p. 65, n"s 89 et 90. 
La preuve exigée par l’art. 551 du Code de commerce se 
compose de deux éléments : 1° la femme doit établir 
qu’elle a eu les deniers du chef desquels elle réclame hy
pothèque; 2° qu’elle les a apportés en dot. Dans l’espèce, 
la femme prouve authentiquement sa déclaration d’ap
port ; elle a satisfait par là à la loi ; mais la sincérité de 
cette déclaration étant contestée, il doit lui être permis 
de démontrer, même par la preuve testimoniale, qu’elle 
possédait cet apport en tout ou en partie, et que son mari 
l’a touché après le mariage. V. Angers, 23 juillet 1830.

Elle ajoutait que les apports ou dots des femmes ne 
doivent être remis au mari qu ’après la célébration du 
mariage, et que la Cour de Bruxelles a même reconnu à 
deux reprises qu’il n’est pas d’ usage que ces apports 
soient confiés au mari avant le mariage. V. Bruxelles, 
1er mars 1826 et 25 novembre 1846.

La femme dont la dot consiste en argent ou en valeurs 
mobilières n’est donc tenue que de faire sa déclaration 
d’apport. Quand, ensuite, la remise en est faite après le 
mariage à l’époux, c ’est ce dernier qui est tenu d’en faire 
dresser une quittance authentique. S’il remplit cette 
obligation, les créanciers crieront plus tard à la collu
sion; s’il ne la remplit pas, la femme ne doit pas souffrir 
de la faute de son mari. Elle retrouve dans le droit com
mun qui vient à son secours les moyens d’établir la réa
lité de la remise faite au mari. Adéfaut d’inventaire d’une 
succession échue à une femme mariée, la loi lui donne la 
faculté d’en établir la consistance même par commune 
renommée. Et dans cette hypothèse, la femme du com
merçant, ainsi que la femme du non-commerçant, sont 
mises sur la môme ligne. V. Douai, 27 mai 1841. Pourquoi 
n’en serait-il pas ainsi au cas actuel? L’appelante ne peut 
pas être responsable de la négligence de son mari, qui ne 
lui permet pas de prouver authentiquement le paiement, 
la réalité de son apport. La preuve testimoniale doit donc 
être reçue.

M .  l ’avocat-général C l o q d c t t e  a conclu à  la réformation 
du jugement dont appel sur un seul point. Il a pensé que 
les intérêts avaient dû courir à partir de la demande ju 
diciaire; quant aux autres points, il a demandé la con
firmation du jugement et le rejet de la preuve testimo
niale.

A r r ê t . — « Attendu, quant aux faits posés par t’appelante 
devant la Cour, qu’il résulte des débats qu’elle entend les 
prouver, et justifier d’un apport de 4,000 francs, autrement 
que par actes authentiques, et à l’effet d'obtenir pour te recou
vrement de celte somme, l'hypothèque que l’art. 851 du Code 
de commerce accorde à la femme sur les immeubles qui appar
tenaient au mari, à l'époque de la célébration du mariage ;

« Attendu qu’aux termes de cet article, la femme dont le 
mari failli était commerçant au moment du mariage, n’a d’hy
pothèque sur lesdits immeubles pour le recouvrement de ses 
deniers ou effets mobiliers, qu’aulant qu’elle justifie par actes 
authentiques, les avoir apportés en dot ;

•t Attendu que cette disposition rigoureuse introduite en 
faveur des créanciers du failli, trop souvent victimes de la
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fraude cl des collusions entre le mari et la femme, est claire, 
précise, formelle, et ne permet pas d'admettre d’autres moyens 
de preuve de la consistance de l'apport de la femme ;

« Attendu, quant aux intérêts réclamés, qu’ils n’ont point 
été stipulés par le contrat de mariage de l’appelante, qu’ils ne 
peuvent prendre leur source dans l’art. 1473 du Code civil, et 
que l’appelante n'a pu les faire naître au détriment des autres 
créanciers, par une demande judiciaire formée seulement après 
la déclaration et l'ouverture de la faillite de son mari ;

« Par ces motifs et adoptant ceux du premier juge, la Cour, 
ouï M. le 1er avocat-général C l o q u e t t e  en son avis, déclare 
non-recevable la preuve offerte par l’appelante, met l'appel au 
néant. » (Du 13 août 1830. — Plaid. MMC* L a v a l l é e  et de  
B r a n d n e r  c . A. P i c a r d . )

-------------------- --------1.... ----- -------------------------

JURIDICTION CRIMINELLE*

HAUTE-COUR DES PAYS-BAS.
P ré s id e n c e  tic .11. «tpdenlioolT.

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE. ----- DISCOURS PRONONCÉ EN PUBLIC. —
DÉPÔT.

Sous l’empire de la loi du 23 janvier 1817, tout discours pro
nonce en public peut-il être reproduit par la voie de la presse, 
sans l’autorisation de l’auteur, tant que le droit de copie 
n ’en a pas été acquis dans les formes requises par l ’art. 6 de 
la dite loi?

( l e  m i n i s t è r e  p u b l ic  c . d e g r e b b e r .)

La décision qui suit résume suffisamment les faits de la 
cause.

A r r ê t . — « La Haute Cour, réunie en Chambre du conseil ; 
« Vu le pourvoi en cassation formé par le procureur-géné

ral près la Cour de la Hollande septentrionale contre l’arrêt, 
en date du 10 avril 1830, qui confirme l’ordonnance de non 
lieu, rendue le 13 du même mois par le Tribunal d’Amsterdam, 
en cause du sieur Degrebber, libraire domicilié au dit lieu ;

« Ouï M. le procureur-général près la Haute Cour en scs 
conclusions, tendantes à la cassation de l’arrêt attaqué;

« Vu le mémoire en cassation fondé sur la violation de la loi 
du 23 janvier 1817 ;

« Attendu que la Haute Cour n’est pas appelée à examiner 
quelles seraient, au point de vue législatif, les dispositions que 
l’on pourrait désirer en cette matière, et encore moins déjuger, 
au point de vue de la morale, les actes qui ont amené la pour
suite actuelle, mais qu’il s’agit uniquement de résoudre la 
question de savoir si par les dispositions pénales de la loi du 
23 janvier 1817 il a été pourvu à la répression de ces faits, et si, 
en refusant l’application de cette loi, le juge l’a violée; ques
tion pour la solution de laquelle il n’y a qu’à consulter cette 
loi elle-même, cl non à rechercher ce qui peut avoir lieu en 
d’autres pays, sous l’empire de législations différentes ;

» Attendu que le Tribunal, dont la Cour d’appel a adopté 
l’opinion, a été d'avis que la loi prémentionnéc n’était pas ap
plicable aux faits mis à la charge du prévenu, à savoir : d’avoir 
exposé en vente, le 9 avril 1830, dans son magasin à Amster
dam, le sermon prononcé deux jours auparavant dans l’église 
des Rémontrants par le ministre H. Heemskerk, et sans que ce 
prédicateur lui eut fait préalablement cession de ses droits ;

« Attendu que celte opinion du Tribunal est fondée en 
substance sur ce que la loi du 23 janvier 1817 suppose qu’une 
première édition est sous presse ou a déjà été publiée ;

« Attendu que le Tribunal tire notamment celte conclusion, 
1° des conditions requises par l’art. G pour la conservation du 
droit de copie ; 2° des expressions suivantes de l’art. 4 : « soit 
par une première publication d'un ouvrage inédit.... soit par 
une réimpression d’un ouvrage déjà publié. » — 5° des pénali
tés que commine l’art. 4, prononçant la confiscation, au profit 
du propriétaire de l'édition primitive, de tous les exemplaires 
non vendus de la contrefaçon et d'après lequel la valeur de 
2000 exemplaires à payer à titre d’amende est calculée sur le 
prix de l’édition légale ;

« Qu’enfin la décision du Tribunal est basée sur ce qu’en 
fait il n’est pas établi que le sermon dont il s’agit ait été mis 
sous presse ou qu’il en existe une édition primitive ou légale;

« Attendu que cette interprétation de la loi est entièrement 
conforme au texte hollandais, mais qu'à l’appui du pourvoi on 
oppose le texte français et qu’il ne saurait être méconnu qu’il 
existe entre ces textes une notable différence ;

ii Attendu néanmoins qu’en admettant qu’il faille donner la 
préférence au texte français, il en résulterait uniquement que 
pour qu’il y eut contrefaçon, et contrairement au sens naturel 
de ce mot, l’existence d'une édition légale et primitive ne se
rait pas exigée, mais que de là ne découlerait point que le fait 
dont il s’agit au procès serait passible d’une peine ;

i: Attendu en effet que le texte français traduit les mots leu 
vordcele i an den eigenaer van den oorspronkelyken druk, par 
au profit du propriétaire du manuscrit ou de l’édiiion primi
tive ; que par conséquent il faudrait encore, pour l’existence du 
délit de contrefaçon, qu’ il ait été fait un usage abusif d’un ma
nuscrit ou de la reproduction quelconque d’un ouvrage litté
raire, au moyen de l'écriture, ce qui serait conforme à l'art. l 6r, 
qui fait une distinction entre les œuvres littéraires et les œu
vres d’art ;

ii Attendu enfin que le fait de prononcer un sermon n’exige 
point, comme condition essentielle, l'existence d’un manuscrit, 
puisque le sermon peut être improvisé et qu’en réalité il ne 
constitue pas même per se une œuvre littéraire;

« Qu’on n’allègue pas même l’existence d’un manuscrit dont 
il aurait été fait un usage illicite, mais que tout se réduit à un 
discours prononcé en public ;

« Attendu que la loi pénale n’admet pas d’interprétation 
extensive et que dans l’hypothèse que la présente cause révélât 
un casus omissus, il appartiendrait au législateur, et non au 
pouvoir judiciaire, d’y porter remède;

« Attendu qu’il résulte de ce qui précède que le moyen de 
cassation est dénué de fondement ;

« I’ar ces motifs, rejette le pourvoi, condamne l'Etat aux dé
pens. » (Du 22 mai 1830.)

O b s e r v a t i o n s . — La reproduction d'un discours par la 
voie de la presse, et sans l’autorisation de l'orateur, sou
lève deux questions de droit, au fond toul-à-fait dis
tinctes.

L’éditeur est-il soumis à l’action publique du chef de 
contrefaçon ?

Si l’action publique ne peut l’atteindre, quitl de l’action 
civile en dommages-intérêts à raison de la publication 
faite contre le gré de l’auteur et qui tendrait en outre à 
interdire à l’éditeur la vente des exemplaires encore en 
magasin ?

Pour résoudre ces questions, dont la première seule est 
tranchée par l'arrêt de la Haute Cour, il faudrait exami
ner d’abord si, sous la législalion qui nous régit, la pro
priété littéraire est regardée comme le droit naturel, ou 
bien comme une création de pur droit civil?

Si la propriété littéraire est considérée comme étant de 
droit naturel, la libre reproduction est l'exception, la pro
priété exclusive la règle, et pour que l’éditeur soit con
sidéré comme ayant agi sans droit, injuria, au détriment 
de l’auteur, et par conséquent qu’il soit déclaré responsa
ble du tort causé par son fait, il n’est pas exigé que le dé
lit de contrefaçon lui soit spécialement imputable. Il suf
fit qu’il y ait violation de l’obligation qui nous incombe à 
tous de respecter les droits des autres.

Mais si l’on n’envisage la propriété littéraire que 
comme une création de la loi positive, comme une espèce 
d’indemnité que la société accorde aux auteurs en renon
çant, dans l’intérêt des lettres, à son droit de reproduc
tion, alors le droit exclusif devient l’exception, le privi
lège, et afin que dans l’espèce l’auteur puisse exercer un 
droit quelconque à l’égard de l’éditeur, il faut qu’il tienne 
ce droit d’un texte de loi clair et précis. Ainsi le fardeau 
de la preuve, quant au droit, est transféré de l ’éditeur à 
l’auteur.

Or, laquelle de ces opinions faut-il admettre?
Ce qui tranche, à notre avis, la question dans le dernier 

sens, c ’est la considération que le droit de propriété, tel 
qu'il est reconnu par notre législation, est temporaire. Or, 
si l ’auteur d’une œuvre d’esprit devait être regardé comme 
propriétaire au même titre et de la môme façon que 
l’homme qui a fabriqué un objet matériel, il en résulte
rait que sa propriété devrait être perpétuelle, consé
quence que la loi n'a pas consacrée, bien que certains au
teurs l’aient défendue. (V. la brochure qui traite : De la 
propriété de la pensée et de la contrefaçon, par J o b a r d ,  et le 
chap. 1er du Traité des droits civils des auteurs, par Nyon, 
Paris 1846; —  ainsi que le chapitre du cours de droit
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n atu rel d u  p ro fesseu r  A h ren s , in titu lé  : De la propriété 
intellectuelle.)

L es term es d e  la  lo i d u  25 ja n v ie r  1817 présentent 
d ’a illeu rs cette  c ircon sta n ce  rem a rq u a b le  q u e  le  m ot 
propriété littéraire n e  s’y  trou ve  p o in t.

C elle  lo i ,  com m e son  titre l ’ in d iq u e , a p o u r  b u t d ’éta
b lir , les droits qui peuvent être exercés, relativement à l ’im
pression et à la publication d’ouvrages littéraires et de pro
duction des arts. Ils y  sont désign és sou s le  nom  d e  : Droits 
de copie.

L e lég is la teu r  tra ce  p lu tôt la m an ière  d e  les a cq u é r ir  
qu e  ce lle  d e  les con serv er .

O r, c e  m od e  d ’ a cq u is ition , tel q u 'il  est r é g lé  p ar l ’a rti
c le  6 , n e  pou va n t s’a p p liq u er  au d iscou rs  q u e  l ’au teu r ne 
liv re  pas à l ’im p ress ion , il en résu lte  q u ’ il tom be dans le 
d om ain e  d e  tous. —  L e v ice  de la lo i de 1817, a rend u  
nécessa ire  en B elg iq u e  le  d écret d u  21 o c to b re  1830 , su r 
la p rop rié té  des ou vrages dram atiques.

L ’arrêt rap p orté  c i-d essu s se ju stifie  d o n c  sous tous les 
rap p orts . —  A vant d ’en  adm ettre la d octr in e  en B e lg iq u e , 
il y  aurait lieu  d ’exam iner si les lo is  su r la p rop rié té  lit 
téra ire , a n térieu res à ce lle  d e  18 1 7 , et dont c e l le -c i  ne 
p ron on ce  pas ex p lic item en t l ’ab rogation , p ou rra ien t e n 
co re  être  in v oq u ées  a u jou rd ’h u i. En effet, on  adm et en 
F ra n ce , sous l ’em p ire  d e  ces lo is , u ne  d o c tr in e  d iam étra 
lem ent op p osée  à c e lle  d e  la Haute C our des P ays-B as. 
A insi il y  est re con n u  q u e , q u o iq u e  l ’art. 1er du  d écret 
des 1 9 -2 4  ju ille t  1793 se serve d u  m ot écrits, ce t article  
s’ap p liq u e  aux le çon s  ora les d ’un p ro fesseu r , au x  p la i
d oy ers  des avocats , aux  d iscou rs  p ron on cés  dans les  s o 
len n ités p u b liq u es  e t c . ,  p o u r  ce  m otif qu e  ce  n ’est pas 
l ’im p ression  q u i a ttr ibu e  à l ’au teur la p ro p r ié té  d e  sa 
pen sée . (Chauveaü et IIélie, t. V II , p . 581 et 5 8 4 , éd ition  
fra n ça ise ; —  Gastambide, Traité de la contrefaçon, p. 7 5 , 
n° 21 ; —  arrêts d e  Paris des 30 ju in  1836 et d u  18 ju in  
18 40 .) I l y  est égalem ent adm is qu e  l ’ob liga tion  d u  d é p ô t , 
qu e  l ’art. 6 im pose  à l ’au teu r p o u r  q u ’il so it adm is à p o u r 
su iv re  en ju s t ic e  les con tre fa cteu rs , n e  con cern e  pas les 
m anu scrits , les p iè ces  d e  th éâtre , les d iscou rs  n i les le 
çons ora les , d on t la p ro p rié té  résu lte  d e  la seu le  qu a lité  
d ’au teu r et se con serv e  in dépen dam m en t d e  tou te form a
lité  ou  déclaration  q u e lco n q u e . (Gastambide, p . 161 , 
n° 130. —  C hauveaü et Hélie, t . V II , p . 5 9 5 ; —  arrêts d e  
Paris d es 27 août 1828 et 18 fév rie r  18 36 .)

Mais c e  qu i n ous sem ble  é carter  la lo i d e  1793 , c ’est 
d ’a b ord  q u ’il est de p r in c ip e  q u e  tou te  lo i g én éra le  a b rog e  
les lo is  g én éra les an térieu res réglant les m êm es m atières ; 
en secon d  lie u , cette  déclaration  q u i se trou ve  en tête de 
la lo i d e  18 17 , à savoir  : « ayant pris  en  con s id éra tion  
q u ’il im p orte  d ’éta b lir  d ’une m an ière  u n iform e les d ro its  
qu i p eu ven t être  e x ercés  dans n otre  roya u m e re la tive 
m ent à la p u b lica tion  e tc . » O r, cette  u n iform ité , b u t d é 
c laré  d e  la lo i  d e  1817 , n ’aurait p o in t ex isté  si ce tte  loi 
avait d û  se com p léter  de d ébris  des lég islations an tér ieu 
res, très d istin ctes dans les d eu x  pays.

N ous avons d o n c , sur ce  p o in t, une com p lète  com m u 
nauté d e  lég isla tion  avec  nos voisins du  N ord , c e  qu i ren d  
im portan t l ’a rrêt d u  22 m ai 1850.

I l  r év è le  d ’a illeu rs dans n otre  lég isla tion  p én ale  l ’e x is 
ten ce d ’ une la cu n e  regrettab le . En vain  d ira it-o n  à l ’o ra 
teu r, com m e on l ’a fait à l ’occa sion  du  p ro cè s  a ctu e l :
<; De qu el d ro it  d e  p rop rié té  son t-e lle s  su scep tib les , ces 
p aro les q u e  vou s m ’avez com m u n iqu ées , q u i se sont im 
p rim ées dans m on  in te llig en ce  et qu i partant se sont m ê 
lées avec m es conn aissances et sont d ev en u es partie  in té 
grante d e  m es p en sées?  P réten d rez-v ou s qu e  j e  n e pu is 
re p ro d u ire  d ’au cu n e m anière  le  con ten u , les id é e s , le  
fon d  même de votre d is co u r s?  —  N on, év id em m en t. Et si 
j ’en pu is re p ro d u ire  la pen sée , l ’a rgum entation , n ’e st-il 
pas d e  votre  in térêt, à vous qu i dem an dez p récisém en t 
des garanties con tre  les rep rod u ction s  in co rre cte s  et in 
com p lètes , q u e  je  reprodu ise  cette pensée d e  la m êm e m a
n ière  q u e  vou s l ’avez exposée et dans les m êm es term es. » 
Ce ra isonn em en t tend à m écon na ître  tou te  p ro p rié té  lit 
téra ire , sans d is tin ction  au cu n e , m ais il  n ’établit n u lle 
m ent q u e  la p rop rié té  littéraire étant re con n u e  p ar la lo i

civile, il faille distinguer entre les œuvres dont la pre
mière communication au public a lieu par la voie de la 
presse et celles qui lui sont communiquées par la parole. 
Et au fond une telle distinction ne peut se justifier.

Aussi les littérateurs hollandais se sont-ils émus, en 
apprenant l’ issue des poursuites intentées au libraire De- 
grebber.

L’arrêt de la Haute Cour était à peine rendu que la se
conde classe de l’Institut royal néerlandais, section des 
sciences, lettres et beaux-arts, se réunissait pour voter 
une adresse au roi. Elle y disait :

« La classe des lettres voit dans la publication d’une 
« œuvre littéraire, non autorisée par l’auteur, d’abord 
« une violation de son droit de propriété, en second lieu 
« un préjudice incalculable pour les lettres.

« Une violation du droit de propriété : en effet, deux 
« voies de publicité sont ouvertes à l’auteur : la parole et 
« la presse. A lui seul appartient le droit de choisir entre 
» ces deux voies. Nul ne peut à cet égard restreindre sa 
« complète liberté.

« L’orateur qui prononce un discours en public, l’au- 
« teur dont la pièce est représentée au théâtre peuvent 
« avoir d’excellents motifs pour ne pas livrer iinmédiate- 
« ment à l’impression le fruit de leur travail. Peut-être 
« songent-ils à corriger leur œuvre, à lui donner des dé- 
« veloppemcnts ou bien à la supprimer. On les en em- 
« pêche, si d’autres s’en emparent sans leur consente- 
« ment. Il y a plus : l’impression aurait peut-être produit 
« quelques profits pécuniaires. Faut-il que ceux qui ont 
« travaillé en soient privés, et que ceux qui n ’ont rien 
« fait s’en enrichissent.

u Si l’exemple qui vient d’être donné pouvait être ira
it punément suivi, il deviendrait au plus haut point préju- 
» diciable aux lettres.

» Les publications faites sans l’autorisation et par con- 
« séquent sans la coopération et la surveillance de Fail
li teur se distingueront toujours par des négligences et 
« des incorrections nombreuses. Le public court donc 
u risque de recevoir des éditions pleines de fautes et 
« l ’auteur de se voir jugé sur la reproduction informeet 
« inexacte de son œuvre. »

La confection d’une loi destinée à combler la lacune 
que signale le procès actuel présente peut être quelque 
difficulté, à cause du besoin de concilier avec le droit des 
auteurs la publicité qui forme l ’essence de notre organi
sation politique et le droit qu’a la presse d’exposer et de 
discuter les opinions de quiconque se présente aux suf
frages du public. à d . D......

QUESTIONS DIVE RSES.
ACTE D’ ACCUSATION. ----- NOTIFICATION.

La notification de l’acte d’accusation est une formalité sub
stantielle, qui doit dès lors être accomplie sous peine de nul
lité. Art. 242 du Code d’instr. crim.
A r r ê t . —  u Vu l’art. 242 du Code dinstr. criminelle; 
i: Attendu que, d’après l’art. 241 de ce Code, le procureur- 

général est tenu, dans tous les cas de renvoi aux assises, de 
rédiger un acte d’accusation dans lequel doivent être exposés 
la nature du délit, le fait et toutes les circonstances qui peu
vent aggraver ou diminuer la peine; que la notification de cet 
acte à l’accusé, ordonnée par l’art. 242, est une formalité sub
stantielle à sa défense, puisqu’il lui importe de connaître exac
tement tous les faits et circonstances sur lesquels s’appuie l’ac
cusation ; que l’omission de cette formalité doit donc, même 
sans disposition expresse de la loi à cet effet, entraîner la nul
lité de la procédure ;

« Et attendu que l’exploit de notification au demandeur de 
l’acte d’accusation dressé contre lui n’est pas produit nonob
stant les recherches faites en exécution de l’arrêt interlocutoire 
du 14 juillet dernier; qu’ainsi, il y a eu violation formelle de 
l’art. 242 du Code d’instr. crim. ;

u Par ces motifs la Cour casse, etc. » (Du 9 août 1849.—Cas
sation de France. — Aff. Abrial.)

O b s e r v a t i o n s . — V. Conf. Cassation de France, 7 janvier 
1847 (J. d u  P a l a i s , 1847, I, 570). —  Jugé qu’il y a même 
nullité lorsque l’arrêt de renvoi et l’acte d’accusation
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on t été sign ifiés m oin s d e  c in q  jo u r s  avant la  co m p a ru 
tion  d e  l ’a ccu sé  à la C our d ’assises. Cassation d e  F ra n ce , 
31 ju ille t  1845 (J. d u  P a l a i s , 1845, 2 , 1 6 1 ) ; —  et 5 sep 
tem bre 1845 (Ib. ,  1846 , 1, 537).

I l avait cep en d a n t été  p lu sieu rs  fo is  ju g é  q u e  ce tle  
d ou b le  notification  n ’était pas p rescrite  à p e in e  d e  n u llité , 
a lors su rtou t qu e  l ’a ccu sé  n ’avait é lev é  au cu n e  récla m a 
tion  devant la Cour d ’assises (Cassation d e  F ra n ce , 18 
ja n v ie r  1828 (J. d u  P a l a i s , 18 2 7 -1 8 2 8 , p . 1 0 6 0 );— 12 ju i l 
le t  1832 (Ib., 1 8 31 -183 2 , p . 12 65 ); —  26  ja n v ie r  1833 
(Ib . ,  1833 , p . 8 4 ) ;  —  26 fé v r ie r  1836 (In ., 1 8 3 5 -1 8 3 6 , 
p . 1115).

Il a en core  été d é c id é  qu e  le  défaut d e  n otifica tion  n ’ est 
pas une cause d e  n u llité  lo r sq u ’il est con staté  lo rs  de 
l ’in terrog ato ire  q u ’au m om ent où  ils  on t é té  m is sou s la 
m ain  de la  ju s t ice  et avant d e  les in te rro g e r , on  a donné 
le ctu re  aux  accusés d e  l ’a rrêt de ren v o i et de l ’acte d ’a c 
cusation  et q u ’ ils on t été in terrog és  con form ém en t à l ’a rt. 
29 3  du Code d ’instr. cr irn ., et avertis des d ro its  q u e  leu r  
ou v re  l ’a rt. 2 9 6 . Cassation d e  F ran ce, 28  d é ce m b re  1838 
(J. d u  P a l a i s ,  1839, 2 , 6 6 3 ); —  q u ’il  n ’y  a pas n u llité  
lo r sq u e , l ’acte d e  notification  n ’étant pas ra p p o r té , l ’a c 
cusé  a re con n u  dans son  in terrog a to ire , su b i dans la  m ai
son  d e  ju s t ic e , q u e  ces d eu x  actes lu i ava ien t été sign ifiés . 
Cassation d e  F ran ce, 7 ja n v ie r  1847 , (ln ., 1847 , 1 , 571).

-------------— ^  - - - - - — - —

coun d ’ a s s i s e s . — p r o c è s - v e r b a l . —  r a t u r e s .

Les ratures non-approuvées dans le procès-verbal des débats 
d’une Cour d’assises n ’emportent pas nullité, lorsque ce pro
cès-verbal constate d’ailleurs, d’une manière régulière, l’ob
servation de toutes les formalités qui sont substantielles ou 
prescrites par la loi. Art. 78 et 372 du Code d’instruction 
criminelle.
Arrêt. — « Attendu qu’aux termes de l’art. 78 du Code d’in

struction criminelle, les ratures et les renvois non-approuvés 
sont réputés non-avenus; mais que, dans l’espèce, l’application 
de cette disposition aux deux mots du procès-verbal des débats, 
dont la rature n’a pas été approuvée, ne saurait entraîner l’an
nulation de cet acte, puisqu’il constate expressément, d’ailleurs, 
l’observation de toutes les formalités qui sont substantielles ou 
prescrites par la loi, à peine de nullité;

« Par ces motifs, la Cour rejette, etc. » (Du 26 juillet 1849. 
— Cass, de France. )

coun d'assises. —  composition. —  procès- verbal. — énoncia
tions CONTRADICTOIRES.

L ’arrêt d’une Cour d’assises est nul lorsqu’il résulte des énon
ciations contradictoires du procès-verbal des débats une in
certitude complète sur la composition légale de cette Cour. 
Art. 372, 408 et 413 du Code d’instruction criminelle.
A r r ê t . — « Vu l’arrêt interlocutoire rendu par la Cour à 

l’audience du 12 octobre dernier ;
h Vu aussi la minute de l’arrêt rendu par la Cour d’assises 

du département du Tarn du 7 août dernier, dont l’apporta été 
fait à son greffe en exécution de l’arrêt interlocutoire ci-dessus 
visé ;

« Vu aussi les art. 408 et 413 du Code d’instruction crimi
nelle ;

« Attendu qu’il résulte du procès-verbal dressé par le gref
fier, en exécution de l’art. 372 du Code d’instruction criminelle, 
que les débats sur l’accusation portée contre les demandeurs 
Maurel et Clarenc ont eu lieu devant la Cour d’assises du dépar
tement du Tarn, composée de M. le conseiller De la Heaume, 
président, et de MM. Fort et Giraud, président et vice-prési
dent du Tribunal d’Albi, assesseurs, à l’audience du 7 août der
nier ;

« Que néanmoins l’arrêt de condamnation rendu ledit jour, 
et contre lequel est dirigé le pourvoi, constate que cet arrêt a 
été rendu par M.De la Beaume, comme président, et par MM. Gi
raud, vice-président, et Pendariez, ce dernier appelé sur l’em
pêchement du président (Fort) et des autres juges;

« Attendu qu’il résulte de ces énonciations contraires une 
incertitude complète sur la composition légale de la Cour d’as
sises, que le procès-verbal avait pour objet de constater;

« Farces motifs, casse,etc. « (Cass, de France.—Du 9 novem
bre 1848. — Aff. M a u r e l  et C l a r e n c .)

Observations. —  V. conf. Cassat. de France, 7 octo
bre 1831 (J. du Pa la is , 1831-1832, p. 263). —  Il a été 
jugé que l’arrêt serait nul, bien qu’il fit connaître le nom 
des juges qui l’ont rendu, si le procès-verbal des débats 
ne faisait pas connaître le nom des juges qui composaient la 
Cour lorsque l’affaire a occupé plusieurs séances. Cassat. 
de France, 26 janvier 1832 (J. du Palais, 1831-1832, 
p. 624, aff. R eynaud). Mais lorsque les débats n’ont duré 
qu’une séance, et qu’il résulte du rapprochement du pro
cès-verbal des débats et de l’arrêt de condamnation men
tionnant le nom des magistrats qui l’ont rendu et signé, 
que la Cour d’assises a été légalement composée, le défaut 
de désignation des noms des magistrats dans le procès- 
verbal ne peut entraîner la nullité. Cassat. de France, 
26 janvier 1832 (J. du Palais, Aff. V ioleau).
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M. Eug. Vcrhaegen professe l’opinion, vivement contestée, 
que le pouvoir judiciaire est investi du droit d’apprécier, sur 
la réclamation des parties, la constitutionnalité des lois avant 
de procéder à leur application. Jusqu’à présent cette manière 
de voir a rencontré plus d’appui dans la théorie que dans la 
pratique : le but de l’auteur semble être de démontrer la faci
lité d’application de sa doctrine. « Notre seul but, écrit-il p. 40, 
a été de montrer, à côté de l’ordre le plus parfait, la liberté 
largement conçue qui en est la source, la souveraineté natio
nale empêchant scs mandataires de touchera ses volontés, en 
même temps que, maîtresse de réaliser en paix tous les progrès 
possibles, elle revêt quelque chose de la majesté de l’infini. » 
Pour confirmer les vues de l’auteur sur ce point nous pourrions 
ajouter que les pouvoirs meurent plus fréquemment pour avoir 
exagéré que pour avoir modéré leur action ; qu’il n’est pas de 
pouvoir sans limites hors le pouvoir de Dieu, et rappeler la 
pensée de Montesquieu : il faut que le pouvoir arrête le pou
voir, mais nous aimons mieux donner aux lecteurs de la B e l 
g iq u e  J u d i c i a i r e  une idée du nouvel opuscule que de leur pré
senter nos propres idées.

Après avoir montré que les délimitations générales et respec
tives des pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire ne présentent 
aucune difficulté insoluble, l’auteur fait entrevoir qu’il doit en 
être de même des relations spéciales des pouvoirs législatif et 
judiciaire. 11 pose ensuite avec netteté la question qu'il se pro
pose d’aborder : « Quelle est, en dernier lieu, la position respec
tive du pouvoir législatif et du pouvoir judiciaire? Le premier 
peut-il aller jusqu’à faire des lois contraires à la Constitution, 
sans avoir à craindre que les effets en soient nuis ? Le second 
n’a-t-il pas plutôt le droit de n’appliquer les lois que si elles 
sont en harmonie avec le pacte fondamental (p. 8)? »

M. Eug. Verhacgen, se proposant surtout un but pratique, 
n’examine point la question au point de vue de la théorie pure 
ou de la métaphysique sociale, il s’attache immédiatement à 
la Constitution belge dont il invoque d’abord les art. 44 et 43, 
lesquels garantissent aux membres des Chambres une liberté 
complète dès qu’il s’agit de leurs fonctions. 11 fait observer 
que ces dispositions et plusieurs autres tendent à empêcher le 
retour des usurpations et des empiètements du pouvoir judi
ciaire sur le pouvoir législatif, usurpations que les parlements 
en France et certains Conseils souverains en Belgique prati
quaient ci-devant au moyen de vérifications préalables, des 
ordonnances ou des édits suivis de remontrances ou d’enre
gistrement. Mais il démontre clairement que son opinion est 
placée à mille lieues d’une surveillance de cette espèce, qui 
serait l’exercice d’une supériorité judiciaire sur le pouvoir 
législatif, tandis que la théorie de l'auteur tend à consacrer, 
au contraire, l’égalité cl le juste équilibre entre les deux pou
voirs. h Nous pensons, dit l’auteur à la page 9, que si, deux 
parties se présentant en justice, l’une d’elles base scs préten
tions sur un texte de loi repoussé par l’autre comme contraire 
à la Constitution, les Tribunaux obligés, au cas que cette allé
gation soit fondée, d’opter entre la loi des lois et une loi ordi
naire, devront ne pas «voir égard à celle-ci. »

Le problème clairement fixé, M. Eug. Vcrhaegen choisit un 
terrain spécial sur lequel il veut le résoudre : ce terrain, c’est 
la Belgique. La solution qu’il propose, il reconnaît qu’elle 
serait inadmissible encore aujourd’hui en Angleterre et qu’elle 
l’eut été en France lorsque ce pays vivait sous le régime mo
narchique et les Chartes de 1814 et 1830.
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Lorsque la Révolution de 1830 eut consacré le grand fait 
de la nationalité belge, le gouvernement provisoire u demanda 
au pays, dans la personne des électeurs, tacitement acceptés 
comme tels par les non-ccnsitaires, la désignation de repré
sentants chargés de faire un pacte fondamental ( pag. 11). » 
Dans l’art. 130 de ce pacte le Congrès déclare q u e  la  C o n s t itu 
t io n  n e  p e u t  c ir e  s u s p e n d u e  e n  to u t o u  e n  p a r t i e . Mais, se 
demande l'auteur, une loi inconstitutionnelle à laquelle il fau
drait reconnaître la même force qu’à toute autre ne suspen
drait-elle pas le principe qu’elle violerait jusqu’à l’époque in
définie où elle serait rapportée?

Généralisant cette première idée, M. Eugène Verliaegen ar
gumente avec force du titre spécial de la Constitution qui pré
voit la révision et il demande si, dans les vues du Congrès 
constituant, l’on peut faire indirectement ce qu’il n’est point 
permis de faire directement.

L’art. 23, les art. 78, 12, 13, 17, 18, 19, 20, 23, 47, 49 et 
30 de la Constitution belge sont invoqués successivement par 
l’auteur et lui prêtent un grand nombre d’arguments dont la 
portée sur la question est incontestable. On ne peut refuser à 
M. Eugène Verliaegen un talent de dialcctieien remarquable.

Après avoir établi une comparaison analytique entre notre 
Constitution et celle des Etats-Unis, l’auteur essaie de démon
trer que la pensée du Congrès a une sanction, en d’autres ter
mes, qu’elle n’est pas stérile faute de pouvoir être exécu
tée. (p. 13)

Pour opérer cette démonstration il s’appuie, en premier 
lieu, sur l’égalité des trois grands pouvoirs reconnus par la 
Constitution belge, égalité de laquelle résulte l'équilibre indis
pensable à ces pouvoirs sous la domination de la souveraineté 
nationale : cette égalité M. Eugène Verliaegen la retrouve soit 
directement, soit indirectement proclamée dans un grand nom
bre de nos articles constitutionnels qu’il applique, avec discer
nement, au principe invoqué. Non seulement il montre cette 
égalité dans le droit constitutionnel écrit, mais^il prévoit et 
réfute les objections opposées au principe.

L ’auteur fait voir ensuite les conséquences pratiques de sa 
théorie et montre qu’elle est parfaitement exécutable ; il trouve 
l’occasion d'entrer dans une discussion approfondie sur les in
convénients reproches à l'opinion qu'il soutient, de rappeler 
les autorités scientifiques qui l’appuient; il avoue enfin que la 
jurisprudence lui est contraire, mais il démontre que les juge
ments qui l’ont condamnée sont loin d’avoir autant de poids 
que les décisions de la justice en ont ordinairement. On peut 
affirmer que cette dernière partie du travail de M. Eugène Ver- 
haegen est l’exposé historique le plus complet des discussions 
pratiques que la question soulevée à fait naître dans notre pays.

Nous venons de présenter du travail de notre confrère une 
très imparfaite analyse : nous espérons que le lecteur sentira le 
besoin de nous compléter en prenant connaissance de ce travail 
lui-même. Cet opuscule mérite, à plus d'un litre, une lecture 
attentive. La question traitée est sujette à controverse, mais 
le talent de l’auteur restera incontesté ; sa logique est serrée, 
son style est sobre et juridique.

CHRONIQUE.
L'EXrAST VOLÉ. — Y ENGEANCE DTA PÈRE. —  UllC foule im- 

uicnse se presse aux abords de la salle des assises d’Old lîailey 
à Londres. Les places ouvertes au public sont promptement 
envahies, et une foule compacte assiège les portes qui mena
cent de céder sous la pression.

A midi, le chef-juge, lord Tindal, vient occuper sou siège.
L’accusé est introduit et sa présence excite dans l’auditoire 

une vive curiosité et un intérêt visible. Les deux avocats qui 
se sont offerts pour prendre sa défense lui serrent la main et 
lui disent des paroles de consolation et de courage. L’accusé 
est un homme de moyenne taille, d'une constitution frêle; scs 
yeux bleus et doux sont baissés. Toute sa personne témoigne 
d'une tristesse douce et d'une mélancolique résignation. Sa 
voix est douce; ses manières témoignent d’une éducation dis
tinguée, malgré la pauvreté de ses vêtements.

L e  c h e f - ju g e . — Votre nom, votre âge, votre profession?
L ’ a c c u s é . — George Hammond, 41 ans, peintre de portraits.
L e  c h e f - ju g e . — Y’ous connaissez l’accusation terrible qui 

pèse sur vous. N ous êtes prévenu d’avoir donné la mort avec 
préméditation à un danseur de cordes nommé George Baldwin. 
Vous reconnaissez-vous coupable?

L ’ a c c u s é . — Tout cela est vrai. Je l’ai tué. C’est un malheur 
que je déplore, mais dans mon âme et conscience, je ne me 
crois pas coupable.

L e  j u g e . — Puisque vous reconnaissez la vérité du fait et 
que vous vous bornez à en contester la culpabilité, asseyez- 
vous. Vos concitoyens, vos pairs vous jugeront. Dieu vous ait 
en sa protection.

Le greffier donne lecture de l'acte d’accusation ; le plus an
cien avocat, qui doit appuyer l’accusation au nom du comté, 
prononce quelques paroles dans lesquelles il reconnaît qu’au
cun accusé n’a jamais mérité plus d’intérêt, mais qu’une con
damnation est nécessaire, sauf le recours en grâce devant le 
souverain, afin de prouver à tous que personne, dans une so
ciété civilisée, ne peut se faire justice à soi-mètne.

L e  c h e f - ju g e . — Accusé, avez-vous quelque chose à dire pour 
votre défense.

L 'a c c u s é . — Mylord, ma justification est dans le récit des 
faits. 11 y a trois ans, je perdis une fille, âgée de quatre ans, 
seul gage de souvenir qui me restât d'une épouse chérie qu’il 
avait plu à Dieu de rappeler à lui. Je la perdis, mais je ne la 
vis pas mourir comme j ’avais vu mourir sa mère : elle dispa
rut, elle me fut volée. C’était une charmante enfant, et, à part 
elle, je n’avais personne au monde pour m’aimer. Messieurs, 
ce que j ’ai souffert ne saurait se décrire, vous ne sauriez le 
comprendre. J’ai dépensé en annonces, en démarches infruc
tueuses, tout ce que je possédais. Meubles, tableaux, jusqu’à 
mes babils, tout a été vendu. Tendant trois ans, seul, à pied, 
j ’ai cherché mon enfant dans toutes les villes des trois royau
mes. Dès qu’en peignant des portraits, j ’avais réussi à gagner 
quelqu'argent, je revenais à Londres pour recommencer mes 
annonces dans les journaux.

Enfin, le 14 avril dernier, un vendredi, je traversais le mar
ché aux bestiaux de Smitbfield. Au centre du marché, une 
troupe de saltimbanques se livrait à ses exercices. Un enfant 
tournailles jambes en l’air, la tète appuyée sur une espèce de 
hallebarde. Un rayon de l'âme de sa mère doit avoir en ce mo
ment pénétré la mienne pour que je reconnusse mon enfant 
dans cet état... C’était mon pauvre enfant... Sa mère se serait 
peut-être précipitée vers elle pour la serrer dans ses bras... 
Moi, un voile passa sur mes yeux... je me jetai sur le chef des 
bateleurs... J’ignore comment cela se fit; moi, habituellement 
bon jusqu’à la faiblesse, je le saisis par scs habits, je le soule
vai, puis le jettai par terre, puis encore... Il était mort... Plus 
tard, je me suis repenti de ce que j ’avais fait. Dans le moment, 
je regrettais de n’en pouvoir tuer qu’un...

L e  c h e f - ju g e . — Ce ne sont pas là des sentiments chrétiens, 
et dans l’intérêt de votre cause vous auriez du ne pas les ex
primer. Comment voulez-vous que Dieu et les jurés vous par
donnent si vous ne savez pardonner vous-même?

L ’a c c u s é . — J’ignore, mylord, quelle sera votre arrêt et 
celui du jury, mais Dieu m’a déjà pardonné !.. Je le sens dans 
mon cœur... Vous ne savez pas, je ne savais pas alors toute 
l’étendue du mal que cet homme m’avait fait... Lorsque des 
gens compatissants m’amenèrent ma fille dans ma prison, ce 
n’était plus mon enfant. Elle n’était plus pure et angélique 
comme autrefois... elle était corrompue de corps et d'àme... 
Ses manières, son langage étaient infâmes comme ceux des 
gens avec lesquels elle avait vécu... Elle ne me connaissait 
pas... Je ne la connaissais plus moi-même... Comprenez-vous 
maintenant. Cet homme m’avait volé l’amour et Tàmc de mon 
enfant... et moi je ne l'ai tué qu’une fois!...

L e  c h e f  d u  j u r y . — Milord, notre conviction est arrêtée.
L e  c h e f - ju g e . — Je vous comprends, Messieurs, mais il faut 

que la loi ait son cours. Quelque grand que soit l’intérêt que 
l'accusé vous inspire, il faut que vous entendiez mon résumé 
et que vous vous retiriez pour délibérer.

Le jury, s’étant retiré, rentre au bout d'un instant et rend 
un verdict d’acquittement.

On est obligé de faire conduire George Hammond sous es
corte. Les femmes veulent le porter en triomphe et une foule 
immense l’accompagne de ses hurrahs jusqu’à son domicile.

----SS ”* • • ~

VARIÉTÉS.
LA MEURTRE A CADIX.

Le général don José de Saint-Martin, qui fonda ou con
tinua à fonder l’ indépendance des provinces Argentines, du 
Chili, du l’érou, de la Colombie, et qui n’est plus connu 
dans l’Amérique du Sud que sous le nom du h éro s  d e  M a y p u ,  
vient de mourir à Boulogne-sur-Mer. Nous sommes heureux 
que des relations affectueuses et une position spéciale nous 
permettent de détacher de sa vie, si remplie d’événements, 
cette page inédite.
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Un soir du mois de mai 1808, un homme d’une trentaine 
d’années, à la taille haute, à la moustache noire, aux traits d’une 
beauté mâle, et qui portait l'uniforme des officiers d’état-ma
jor, quittait les belles allées d’ormeaux de Salameda, et, tour
nant le dos à la baie, s’engageait dans les rues de cette partie 
de Cadix, ordinairement très-fréquentéc.

L’énergique résolution empreinte dans le regard de cet offi
cier contrastait avec sa marche furtive. A la vérité, la ville était 
ce soir-là toute remplie de bruits mystérieux. Un sourd mur
mure de voix s'élevait des jetées du port pour aller s’éteindre 
dans les carrefours abandonnés des a rra b u les . Du côté de la 
Caraca et de file de Léon, les maisons étaient, sinon désertes, 
du moins silencieuses-, les étroites croisées soigneusement clo
ses, et nul rayon de lumière ne perçait cette obscurité craintive.

C’est à peine si les hôlels de police de l’alcade-mayor et des 
corrégidors étaient éclairés par quelques lanternes honteuses. 
Quant au palais du capitaine-général, il demeurait lui-même 
voilé d’ombre et gardé par des sentinelles inquiètes, multi
pliées sur tous les points, l’œil aux aguets et l’oreille aux écou
tes.

Par intervalles, on voyait apparaître à l’angle des rues des 
torches résineuses précédant un long cortège d’hommes du peu
ple, de matelots, d’enfants en guenilles, de m a n o la s  échevelées 
et de moines l’œil en feu et le crucifix à la main; puis cette 
étrange procession s’évanouissait comme les images rapides 
d’un rêve, et le passant n’avait plus pour guides que les pâles 
lueurs de réverbérés à demi-éteinls et le fanal nocturne de l’ob
servatoire de la Marine.

L’officier, ayant atteint le palais du capitaine-général, pénétra 
dans les cours et les corridors avec une sûreté de direction qui 
indiquait une parfaite connaissance des localités.

Ce jeune homme s’appelait don José de San-3Iartin. Fils du 
colonel Juan San-Martin et de doua Francisco de Matorras, il 
était né dans l’Amérique du Sud, à Yapcyu, petite ville dépen
dant aujourd'hui du territoire argentin, et qui confine au Para
guay. Destiné à la carrière des armes, il était venu de bonne 
heure à Madrid, avait fait de brillantes études au collège des 
Nobles, s’était distingué par son courage et son habileté dans 
plusieurs missions périlleuses, et avait été, peu de temps avant 
la guerre de 1808, attaché comme premier aidc-dccamp au gé
néral Solano, marquis del Socorro et capitaine-général de l'An
dalousie.

La journée qui marque le début de ce petit récit avait été, 
pour le général Solano, remplie de trouble et d’anxiétés. Il avait 
dû quitter sa résidence habituelle del Puerto-di-Santa-Maria 
pour se rendre à Cadix, où la fermentation populaire faisait ap
préhender de grands malheurs. En effet, l’arrestation de la fa
mille royale à Bayonne et les abdications arrachées à Ferdi
nand Vil et à Charles IV avaient allumé dans les Asturies une 
flamme révolutionnaire qui avait en un clin-d'œil gagné la 
Galice, la Vieille-Castille, FEstramadure et l’Andalousie.

Montijo, envoyé de la junte insurrectionnelle de Séville, 
s’était présenté devant Solano, le sommant d’appuyer le mouve
ment national et de courir sus aux Français.

Or, le capitaine-général, créole de naissance, n’avait rien de 
ce fanatisme politique qui, s’il éveille le dévoùment, se joue du 
crime et déshonore trop souvent les plus hautes vertus, les plus 
saintes causes. Il nourrissait, d’ailleurs, de vives sympathies 
pour la France, qu’il avait servie en 1796 comme volontaire 
républicain. Légaliser l’émeute, décréter à Cadix des vêpres si
ciliennes, braquer les canons espagnols des forts Luis, San- 
Scbaslian et de Malagorda sur les navires français de l’amiral 
Rosily, retenus depuis trois ans dans les eaux de Cadix, navires 
amis, alliés, compagnons de guerre, de gloire, d’infortune, qui 
portaient encore à leurs flancs les boulets anglais deTrafalgar, 
lui paraissait une chose lâche, impossible, odieuse. Il s’était 
donc borné, en présence des menaces du peuple, et tout en dé
clarant ce vœu d é r a is o n n a b le , à autoriser des enrôlements.

Don José de San-Martin avait coutume de passer toutes les 
nuits dérobées à ses aventures de jeune homme dans la cham
bre à coucher du marquis, atteint d'un commencement de sur
dité, et sujet à de fréquentes attaques nerveuses.

Don José et Solano se ressemblaient d'une manière frap
pante. Même taille élevée, pleine de force et d’élégance; même 
oeil noir bienveillant, profond, intrépide; même teint foncé; 
même traits accentués et marqués du cachet créole, la dispro
portion des années était, entre eux, l’unique différence.

Quand don José entra dans l’appartement du général, ce der
nier, son épée posée sur une table, était absorbé par la lecture 
d’une dépêche, dans laquelle on lui annonçait que le capitaine- 
général Filangicri, s’étant montré hostile à l'insurrection, avait 
été atrocement égorgé dans les rues de Villa-Franca, et qu’à

Séville, le comte del Aguila, ayant refusé de se prononcer contre 
les Français, avait été traîné dans la tour de la ville, lié à une 
balustrade et tué à coups de carabines.

Solano tendit la lettre à son aide-de-camp, et le voyant pâlir 
en la parcourant, il lui dit avec une gaîté sombre : « C’est là 
une vieille histoire, José... Adulé aujourd’hui, poignardé de
main... fétiche ou martyr... Mais qu’importe? Le soldat n’a 
rien à lui, la vie est un champ de bataille où il n’entre que pour 
mourir. » Puis, abaissant la lumière de la lampe, il se jeta sur 
son lit tout habillé et ne larda point à s’endormir.

Don José, l'esprit agité d’idées sinistres, resta toute la nuit 
sur le qui-vive, tressaillant chaque fois qu’arrivaient à son 
oreille le chant aviné d'un marin en permission ou la voix mo
notone du se  r e n o  qui criait les heures. Cette attente anxieuse 
s’évanouit avec l’aube. L’insurrection était rentrée dans le si
lence; rien ne subsistait, du moins à la surface, des émotions 
du jour précédent. Les m o z o s  d e  c o r d e l de Puerto Real et les 
g a le r e r o s  de San-Antonio vinrent même dès le matin faire en
tendre sous les fenêtres du palais leurs acclamations accoutu
mées : « Viva Solano ! viva el valientc! viva el padre de la pa- 
tria ! »

Nul symptôme d’agitation ne troubla la sécurité publique 
pendant la première partie de cette journée. Le marquis et son 
aidc-de-camp dînèrent ensemble, à trois heures de l’après- 
midi, suivant l’usage observé alors dans les riches maisons de 
Cadix; puis don José partit, pleinement rassuré, pour l’île de 
Léon, où l’appelait une pressante affaire de service.

Il avait à peine parcouru la romantique chaussée qui mène à 
cette île, et qui semble, à la marée haute, un môle hardi, jeté 
par la main des hommes, sur les abîmes de l’Océan, que des 
cris lointains, des vociférations tumultueuses à la vue de v i l la -  
n o s  effarés, courant le long de la baie vers Cadix, attirèrent 
son attention, et le décidèrent à retourner précipitamment sur 
scs pas.

La foule était tellement compacte dans les rues voisines du 
palais du capitaine-général, que don José San-Martin ne put 
que bien difficilement s’en approcher et gagner la place San- 
Antonio, où, à travers les éclaircies qu’ouvraient les ondula
tions irrégulières de la multitude, il aperçut une longue file de 
m en d ig o s  souillés de sang, et d'enfants en guenilles, aiguillon
nant un cheval tout couvert d’écume et qui traînait un cadavre, 
attaché par une courroie à l'un de ses pieds de derrière.

Les massacres avaient commencé.
Fendant la courte absence de San-Martin, une parole de 

Montijo, tombée, comme du salpêtre dans les rues de Cadix, 
avait suffi pour y rallumer l’incendie. Trois députés improvi
sés étaient montés chez le général pour le sommer de nouveau 
d’attaquer les navires français en rade. Mais avant même qu’une 
réponse eût été faite à cette sommation, la populace, composée 
en majeure partie de contrebandiers cl d’habitués des présides, 
s’était ruée dans l’hôtel, était parvenue jusqu’au général, l’avait 
insulté, frappé, saisi et entraîné dans son tourbillon irrésis
tible.

Un mouvement de confusion involontaire ou calculé qui 
s’opéra parmi la foule, et la généreuse complicité de quelques 
a r te s a n o s  permirent à Solano d’échapper aux mains qui l’é
treignaient et de se perdre un instant dans les flots du peuple; 
déjà il tournait l’angle d’une rue, quand l’envoyé de la junte 
insurrectionnelle l’entrevit, le reconnut, et s’élança sur ses 
traces.

Le marquis, pourtant, put se croire sauvé, car il avait réussi 
à pénétrer, par une porte secrète, dans la maison amie de 
M. Strange, banquier irlandais.

Mm° Strange, livrée aux angoisses les plus vives, écoutait, 
cachée derrière une jalousie, les clameurs sauvages de la rue, 
lorsqu’un homme, haletant, la figure baignée de sueur, livide, 
tachée de sang, méconnaissable, vint tomber pour ainsi dire 
entre ses bras. Puisant dans sa charité une force extraordinaire, 
l’Irlandaise l’y enveloppa et l’y soutint; elle vit, sans pâlir, les 
meurtriers envahir la chambre, et, sans trembler, se lever sur 
elle les pointes aiguës des n a v a ja s .

Le commissaire Montijo, debout devant le groupe, arrêta la 
foule d’un geste et dit au général : « Marques del Socorro, j ’a
perçois là-bas, sur celte table, du papier et de l’encre ; signe 
de ton nom ces trois mots : « Meurent les Français! » et lu es 
sauvé.»

Mais le général Solano entendait sans comprendre; il était 
tombé lourdement à terre, s’efforçant d’arracher de sa poitrine 
et de sa gorge l’obstacle qui le suffoquait; un râle suspirieux 
sifflait entre ses dents étroitement serrées ; puis ses traits chan
gèrent d’expression et un rire éclatant fit tressaillir la foule 
muette. Un flot de larmes s’échappa ensuite des paupières im
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mobiles du général. L’accès nerveux que tant d’angoisses avait 
causé venait de finir.

En rouvrant les yeux, Solano vit à ses côtés 3Ime Strange, 
ange de dévouaient, et lui sourit; puis il aperçut Montijo te
nant la plume, et, derrière l’épaule du commissaire de Sé
ville, des têtes hideuses et farouches.

l’âle comme un mort, épuisé, anéanti, mais redevenu maître 
de sa pensée, comptable de ses actes, il retrouva toute sa di
gnité d’homme, tout son courage de soldat, et rejetant dédai
gneusement la plume que lui tendait Montijo.

ii — Non, dit-il avec l’accent d’une résolution inflexible, 
vous pouvez faire de moi une victime ; vous n’en ferez pas un 
assassin! »

Dans ces exécutions aveugles, décrétées par la passion, et 
que désavoue la justice, la main qui prend l’initiative est tou
jours une main furtive : le premier coup reste anonyme. 11 en 
fut ainsi pour le général Solano. On vit une manche s’enlr’ou- 
vrir, un couteau siffler dans l’air, et un jet de sang rougir la 
robe de Mme Strange.

Cette femme pousse un grand cri, comme si elle eût été elle- 
même atteinte par le navaja qui s’était planté dans la poitrine 
du marquis. Une Espagnole eût dit aux assassins : « Que Dieu 
vous torture et vous maudisse! « L’Irlandaise se contenta de 
leur appliquer ce mot de la Bible : « Que Dieu vous pardonne 
le sang de ce juste ! «

Et elle tomba évanouie auprès du blessé.
Les compagnons de Montijo s’emparèrent alors de leur proie: 

un coup de feu, reçu sur les remparts, éteignit le dernier souffle 
de cette glorieuse vie. Puis les mendiants de la ville, les enfants 
des faubourgs, et tous ces hommes à mine patibulaire qu’on 
remarque seulement dans les grandes cités, aux jours de crise 
et à l’heure du sang, se saisirent du cadavre, l’attachèrent à un 
cheval, et s’en firent un horrible jouet.

C’est à cette fête qu’avaient couru les pécheurs de la baie et 
les paysans de Chiclana : telle était la cause du rassemblement 
qui avait arrêté don José. On devine la stupeur, le désespoir, 
la rage du jeune aide-de-camp en reconnaissant dans cet as
semblage de sang, de chair et de boue les restes flétris de son 
général. N’ayant plus à le défendre, il ne songea qu’à le venger; 
mais, comme il écartait avec fureur les rangs serrés de la mul
titude, une nouvelle bande d’assassins, qui débouchait en sens 
inverse, après avoir incendié la maison du consul français 
Leroy, enveloppa don José dans ses masses mouvantes et l’en
traîna loin du cadavre.

Nous avons dit qu’il existait entre Solano et San-Martin une 
ressemblance extraordinaire. Les nouveaux arrivés y furent 
trompés et poussèrent aussitôt des cris de mort. Une funeste 
erreur pouvait susciter un nouveau crime. Déjà la vaillante épée 
de San-Martin avait été brisée entre ses mains. 11 comprit qu’il 
allait tomber dans ce coin de rue ignominieusement, sans dé
fense possible, sans vengeance; et, culbutant les hommes qui 
le serraient de trop près, il s’élança vers le port. La meule hu
maine le suivit. Cette populace de Cadix, qui est restée arabe 
par le sang, les mœurs, la proximité territoriale, la manière de 
combattre, d'aimer, de haïr, prise une fois de sanglants verti
ges, ne devait plus, ne pouvait plus s'arrêter.

A plusieurs reprises, lassé de cette fuite haletante, ivre de 
rage, don José fit face à la meute fascinée un instant par l'ex
pression frénétique de son regard, par la terrible menace de 
son attitude. Puis, rattaché à la vie par la durée de cette lutte 
et par scs efforts même, l’officier créole repartit, usant en quel
ques minutes tout ce que la force physique la plus exception
nelle peut avoir de ressources et d’énergie. Arrivé près de 
l’église des Capucins, don José, exténué, hors d'haleine, se 
sentit perdu. 11 jeta dans l’espace un nom de femme, dernier 
regret de son cœur, et fit halte à deux pas d’une madone, abri
tée dans une niche, sous un auvent d’ardoises de Gênes.

Un moine se tenait en prières devant l’image. Ce moine ne 
s'était point mêlé à la populace, à ses ivresses, à scs fureurs : il 
connaissait San-Martin et avait des entrailles chrétiennes. Il 
éleva son crucifix sur la tête du fugitif, cl, s'adressant à la 
foule : « Ne donnez pas, dit-il, aux vivants le nom des morts. 
Le capitaine-général Solano vient d’être égorgé; vous pouvez 
suivre son sang à la trace depuis la place San-Antonio jusqu’au 
rempart. Quant à l’homme que vous poursuivez, il s’appelle 
José de San-Martin, et cette madone s’appelle la Vierge du 
Pardon », ajouta-t-il avec un geste éloquent, et qui donnait un 
sens suffisamment clair à sa pensée.

Nul n’osa souiller la sainte image et repousser le crucifix.
Grâce à cette intervention providentielle, San-Martin put 

gagner la baie et fut sauvé. Vrai soldat, il ne s'épuisa point en

remerciements, mais pressant la main du moine, il lui dit : 
« — Je m’en souviendrai. »

11 s’en souvint.

Neuf ans après, l’aide-de-camp du général Solano était arrivé 
à la plus haute fortune militaire et à une illustration incontes
tée. Nommé colonel sur le champ de bataille d'Albuféra, au 
premier tressaillement d’indépendance des colonies espagno
les, il avait gagné Londres et s’était embarqué pour Buénos- 
Ayres. Ce qu’il fit en faveur de la confédération vit dans la mé
moire et l’orgueil de tous les Argentins. Il affranchit le sud de 
l’Amérique méridionale, tandis que Bolivar affranchissait le 
nord du même continent. Des miracles d’audace, couronnés par 
des miracles de bonheur, telle fut, à la même époque, dans le 
même but et sur le même terrain, la moisson glorieuse de ces 
deux hommes.

Or, San-Martin, chef alors de l’armée libératrice, ayant at
teint Mendoza au pied des Andes, se disposait à franchir ces 
neiges éternelles, et à renouveler, dans ce coin de l’Amérique, 
les prodiges qui ont marqué le passage des Alpes par Annibal 
et celui du Saint-Bernard par Napoléon.

Un moine espagnol, toutefois, un franciscain de Santiago, 
neutralisait le soulèvement des populations du Chili par ses 
prédications furibondes :

« Des légions d’athées s’approchent, s’écriait-il, et menacent 
la foi de vos pères. On les dit commandées par Saint-Martin. 
Mensonge ! Ce n’est point un saint, mais un démon qui s’a
vance. C’est Martin Luther en personne. Préparez pour Sisara 
le clou de Jahel! »

Malgré les résistances qu’il pouvait prévoir de populations 
aussi fanatisées, San-Martin n’en franchit pas moins la barrière 
granitique des Andes, déboucha dans les vallées du Chili, à la 
grande stupéfaction des Espagnols, qu’il battit à Chacabuco, 
qu’il acheva d’anéantir à Maypu, et lit son entrée à Santiago, 
trouvant le triomphe où on lui avait annoncé le martyre.

Mais, à peine avait-il pénétré dans le palais abandonné des 
vice-rois, que son attention fut attirée au dehors par des voci
férations semblables à celles qu’il avait entendues naguère à 
Cadix. Un moine franciscain, la soutane en lambeaux, la figure 
meurtrie, essoufflé, pâle, tremblant, éperdu, se précipita dans 
les cours, franchit les escaliers, et fou de terreur vint rouler 
jusqu’à San Martin, baisant ses pieds, ses genoux, ses habits, 
ses mains et criant : « Miséricorde ! » Une foule furieuse de 
soldats, de nègres et d’inquitinos le suivaient à la piste, de
mandant qu’on le lui livrât pour en faire justice. Mais cette jus
tice sommaire et aveugle n’était point du goût du général. Il 
imposa silence au peuple, couvrit le moine de son corps et ap
pela des gauchos des Pampas, dont, par un effort inoui de sa 
volonté, il avait fait des grenadiers à cheval, de vrais soldats 
européens.

« Allez en paix, mon père, dit-il au moine. Cette escorte vous 
garantira de toute insulte, de tout danger. Rentrez dans le 
couvent dont vous n’auriez dû jamais sortir. Enseignez, comme 
je le fais à votre égard, l'oubli des injures ; n’oubliez plus enfin 
que la parole du prêtre n’est point une torche pour l’incendie, 
mais un flambeau pour l’erreur et un baume pour les larmes. »

En sauvant le franciscain de Santiago, qui l’avait voué aux 
couteaux de la populace, don José payait ainsi sa dette au 
moine de Cadix, qui l’en avait préservé. 11 s'était souvenu.

Ce citoyen illustre, cet homme véritablement supérieur, qui 
s’est éteint le mois dernier à Boulogne-sur-Mer entre les bras 
de sa fille bien aimée, dona Mercédès, cl de son gendre, M. de 
Balcarce, eut toute sa vie devant les yeux le sanglant drame de 
Cadix. Aussi républicain qu’on puisse l’être, puisqu’il fonda 
avec son épée trois républiques (1) que son désintéressement 
consolida, il avait horreur de la licence, et résumait sa foi po
litique dans cet axiome : « Tout progrès est fils du temps. »

Chose d'ailleurs remarquable! Au sein des révolutions dont 
l’Amérique méridionale a été le théâtre, tous les hommes po
litiques éminents ont éprouvé plus ou moins les inconstances 
du sort; les uns ont été bannis, les autres oubliés; seul, le gé
néral de San-Martin a quitté volontairement son pays, après 
avoir tenu toutes ses promesses. Il est le seul aussi, peut-être, 
dans l’histoire de l'émancipation des colonies espagnoles, qui 
ait joui de son vivant du fruit de ses services, et qui ait été ho
noré, au seuil de la tombe même, de la reconnaissance des peu
ples qu’il avait rendus indépendants. B. G.

(1) La Confédération Argentine, la République du Chili et aussi 
celle du Pérou, dont il commença la délivrance, achevée par Bolivar.
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LA BELGI QUE J U D I C I A I R E
G A Z E T T E  D ES T R IB U N A U X  B E L G E S E T É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.

COLli D’ APPEL DE DRDXELLES.
D euxièm e ch a m b re . — P ré s id e n ce  de AI. C orb lsler.

SUIVES. —  CONCESSION. ----- LIMITE. —  COMPÉTENCE. —  PRÉFETS.
DÉSISTEMENT. --- LOI DE 1791.

Le cédant qui, après avoir entamé un procès, cède ses droits 
à l'objet litigieux ne peut par un désistement postérieur à 
l ’intervention au procès du cessionnaire préjudicier aux 
droits de celui-ci.

Avant la loi de 1810 sur les mines, les administrations dé
partementales, puis les préfets, avaient te droit absolu de 
régler tétendue des concessions anciennes sans approbation 
ultérieure du chef de l'Etat.

Les concessionnaires de mines, qui sous cette législation ont 
accédé « une délimitation de leurs concessions faites par 
l’autorité, sont non-recevables à critiquer la légalité de pa
reil acte.

La compétence tics préfets n ’est pas écartée par cela seul que 
la délimitation qu’ils prescrivaient entraînait abandon 
réciproque d’une partie de concession de la part des char
bonnages délimités.

( p a q u e t  e t  m a l l e z  c . d r i o n .)

A la fin du siècle dernier et dans les premières années 
du XIXe, le territoire de Montigny-sur-Sambre joignant 
les communes de I.odelinsart et Gilly était exploité par 
quatre sociétés houilleresses, savoir : au midi Donne-Es
pérance, puis en remontant vers le nord, la Ronge, Serre 
et Magraw et enfin Masse et Droit Jet.

Toutes ees concessions avaient été accordées par les 
anciens seigneurs locaux et se limitaient par couches ou 
veines.

Après l’ introduction du régime français, des difficultés 
graves s’élevèrent entre les trois dernières de ces sociétés 
et quelques particuliers, qui tous revendiquaient le droit 
d’extraire et d ’exploiter sur une partie du territoire nord 
de Monligny, appelé la Cumpugne de J an son.

Dus réclamations furent adressées à l'autorité adminis
trative par les trois sociétés susdites. Masse et Droit Jet 
n’intervint pas, mais il est à observer que la propriété de 
ce charbonnage, comme celle de Donne-Espérance, était 
alors concentrée sous le chef de la famille Drion, agissant 
au nom de Donne-Espérance. Devant ces plaintes et ces 
conflits, le préfet du département de Jemmapes prit, le 
29 janvier 1808, un arrêté dont la teneur suit :

« Considérant que les réclamations qui ont eu lieu sur le 
« terrain contesté, par les Sociétés charbonnières dont s’agit, 
« sont préjudiciables à la chose publique, et qu’il importe de 
« prendre des mesures pour les faire cesser.

« Arrête. — Provisoirement, et jusqu’à ultérieure disposi- 
« lion, il est interdit aux sociétés charbonnières de Bonne-Es- 
ii pérance, de la Ronge, et Serre-Magraw, ou telle autre 
« que ce soit, sous quelque dénomination qu’elle se présente, 
ii d’établir ou de continuer aucune exploitation de houille, 
« sur la partie de territoire désignée sous le nom de C’ampa- 
« gne de Janson.

•i Les dites Sociétés seront tenues de se concerter entre elles, 
« et à l’amiable sur la ligne qui devra les séparer à l’avenir.»

Dans cet état d ’interdiction qui dura près d’une année, 
il paraît que les Sociétés intéressées se sont abouchées, 
et sont convenues entre elles d’une ligne de démarcation

sur la Campagne de Janson pour sc séparer à 1 avenir; 
elles se sont adressées ensuite conjointement au préfet de 
Jemmapes pour qu’il voulut sanctionner par un arrêté, 
la ligne de démarcation qu’elles avaient fixées entre elles 
pour se séparer.

Toutefois, un sieur Dieudonné Paquet, se disant pro
priétaire à lui seul du charbonnage de Serre et Magraw, 
protesta contre la ligne arrêtée entre Drion et la Ronge.

Le préfet de Jemmapes prit un second arrêté du 25 no
vembre 1809, qui est ainsi conçu :

« Le préfet, — vu les pièces relatives à une contestation qui 
« s’est élevée entre les sociétés charbonnières de Vonne-Espé- 
» rance, de la Ronge et Serre et Magraw réunies, au sujet 
« de la ligne de démarcation qui devra, à l’avenir, séparer 
« leurs concessions sur la Campagne de Janson, territoire de 
« Montigny-sur-Sambre;

» Revu notre arrêté du 29 janvier 1808, qui interdit provi- 
« soiremenl à ces Sociétés d'établir, ou de continuer aucune 
« exploitation sur le terrain contesté, et qui leur enjoint de se 
« concerter ensemble, et à l’amiable, sur la ligne qui devrait 
« les séparer à l’avenir.

* La convention faite entre les sociétés de Bonne-Espérance 
« et de la Ronge, pour déterminer la ligne de séparation en- 
« tre leurs concessions. Le plan sur lequel est tracé la ligne de 
« démarcation.

» Considérant qu’il appartient à l’autorité seule de détermi- 
« ner les limites des concessions et que la ligne proposée par 
n ces deux sociétés concorde avec la marche des veines dans 
« ce canton.

» Arrête. — L’interdiction des travaux d'exploitation de 
« houille sur la Campagne de Janson, portée par notre arrêté 
« du 29 janvier 1808, est provisoirement levée sous la condi- 
» lion expresse que les sociétés de Bonne-Espérance, de la 
« Ronge et Serre-Magraw, réunies, n’approcheront pas res- 
« pectivement chacun de leur côté, plus près de sept mètres,
« sous peine de payer 700 francs par chaque mètre cube qui 
« serait enlevée de la ligne qui, partant de la borne plantée 
« sur le chemin de Warmonceau, etc., etc. »

Par exploit du 27 mai 1816, les Drion firent assigner, 
devant le Tribunal de Charleroi, Dieudonné Paquet, à l’ef
fet de faire dire et déclarer que e’élait sans titre ni droit 
qu’il se permettait d'exploiter deux veines dites Piclte- 
lotte et Caillette, sons le territoire de Montigny-sur-Sam
bre au hameau de Warmonceau.

Le 8 novembre 1816, Dieudonné Paquet fit assigner à 
son tour les demandeurs devant le Tribunal de Charleroi. 
à l’effet de faire dire et déclarer qu’ils n'avaient aucun 
droit sur les veines de bouille et charbon, quelle que soit 
leur dénomination, qui se trouvent en dedans des limites 
fixées aux concessions respectives des sociétés de Donne- 
Espérance et Serre et Magruw, par les arrêtés de M. le 
préfet de Jemmappes des 25 novembre 1809 et 25 jan
vier 1810.

Le Tribunal de Charleroi rendit le 18 juillet 1817 deux 
jugements par lesquels il ordonna aux Drion de s’expli
quer s’ ils entendaient prouver qu’à l’époque de 1809 et 
1810, la société de Masse et Droit Jet aurait formé une so
ciété distincte de celle de Bonne-Espérance, etc.

Sur l'appel de ces deux jugements interjeté par les 
Drion, la Cour supérieure de justice de Bruxelles rendit, 
le 2h juillet 1826, deux arrêts par lesquels elle décida 
que les deux jugements ci-dessus n'étaient que des dis
positions préparatoires, dont il n’cchéait pas d’appel et 
qui n’avaient rien préjugé contre aucun des moyens que
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les appelants n’avaient pas encore employés jusqu’alors.
Ces deux causes étant évidemment connexes et leur 

résultat commun dépendant de l’interprétation qui doit 
être donnée à la transaction faite entre les parties en 
1809, et sanctionnée par les arrêtés précités, les deman
deurs firent assigner les défendeurs en résomption des 
deux instances et pour voir statuer au fond sur la ques
tion commune de propriété qu’elles présentaient à dé
cider.

Les demandeurs conclurent à ce qu’il plût au Tribunal 
dire et déclarer que les défendeurs seront tenus de re
prendre les deux instances pendantes devant le Tribunal 
de première instance de Cliarleroi, et d'en résumer les 
errements, et procédant par suite de la reprise des dites 
instances dire et déclarer que vu leur connexité elles 
resteront jointes pour y être fait droit par un seul et 
même jugement; en conséquence, et procédant en ré
somption des dites instances et même par action nouvelle 
sur l’action en reprise, pour autant que cela soit néces
saire, dire et déclarer au fond que les demandeurs sont 
seuls propriétaires de toutes les veines de charbon com
posant le charbonnage de Masse et Droit jet, situées au 
hameau de Warinonceau sous Monligny-sur-Sambrc, et 
notamment des veines dites Pichelotte et Caillette dont 
l’exploitation illicite a été l’objet de la première action 
intentée par l’exploit prérappelé du 27 mai 1810, dire 
et déclarer, au surplus, que la ligne tracée sur la campa
gne de Janson par la transaction des parties, sanctionnée 
par les arrêtés administratifs prérappelés, n’a fait autre 
chose que régler les limites des concessions des deux 
charbonnages de Bonne Espérance, la Ronge et Serre et 
Magraw sur la campagne de Janson, cl quant aux veines 
du charbonnage de Bonne Espérance. Mais que celte tran
saction n’a pu attribuer aux défendeurs sous aucun rap
port la propriété des veines du charbonnage de Masse et 
Droit Jet, situées au hameau de Warinonceau à Montigny- 
sur-Sambre ; en conséquence condamner les défendeurs 
en tous les dommages-intérêts à libeller résultant de leur 
indue exploitation depuis et avant 1816, dans les dites 
veines Pichelotte et Caillette et dans toutes celles compo
sant le charbonnage de Masse et Droit Jet.

Les défendeurs soutinrent qu’ils étaient seuls proprié
taires de toutes les veines généralement quelconques qui 
ont pu composer ou ont composé l’ancien charbonnage de 
Masse et Droit jet, et notamment des veines dites Piche
lotte et Caillette; en conséquence ils conclurent contre les 
demandeurs à la restitution de tous les charbons extraits 
sur le dit charbonnage avec intérêts, ainsi qu’en tous les 
autres dommages-intérêts soufferts et à souffrir de leur 
injuste usurpation.

Ils fondèrent ces conclusions sur ce que les deman
deurs n’ont jamais, depuis 1787 jusqu’en 1816, fait au
cune exploitation sur le charbonnage dont s’agit, et que, 
partant, ils n’étaient pas en exploitation actuelle lors de 
la publication de la loi de 1791 ; sur ce qu’ils n’ont aucun 
titre valable; sur les titres de concession des défendeurs 
de 1691, sur la possession non interrompue, sur les ar
rêtés du préfet de Jemmappes du 25 novembre 1809 et 
20 janvier 1810 et sur tous autres moyens.

J i g e s e x t . — « Considérant que les parties se prétendent 
réciproquement propriétaires de toutes les veines composant 
le charbonnage de Masse et Droit Jet, situées au nord du ter
ritoire de Montigny-sur-Sambre, les sieurs Drion, en vertu 
d'octrois principaux émanés, soit des anciens seigneurs de 
Montigny, soit de leurs agents, et les sieurs Paquet et Matiez, 
en vertu principalement d’un octroi du 19 mars 1691, d'un 
arrêté de l’administration centrale du département de Jern- 
mappes, et d’un arrêté du préfet du même département;

>: Considérant que les sieurs Drion réclament nommément 
la propriété des veines dites Masse et Droit Jet, Catula, Ladi- 
noise, Pichelotte, Caillette, Follemprise et Veinettc, comme 
fesant partie du charbonnage connu sous le nom de Masse et 
Droit Jet;

« Considérant que, par acte du 15 mars 1756, il a été ac
cordé concession spéciale des veines Masse et Droit-Jet, sous 
Montigny, aux sieurs Jean-Joseph Paquet , Pierre-François 
Baudouin-Joseph et Ghislain Cornil, que par acte du 12 juin

1761, les sieurs Jacques-Joseph Drion et Jean-Remy Ilenri ont 
obtenu un congé des veines Lardinoise et Catula au même ter
ritoire, que par autre acte du 9 avril 1769, les sieurs Drion et 
Lefebvre, tant pour eux que pour les héritiers de la dame 
Rcnson ont repris à bail les veines dites Pichelotte et Caillette, 
situées au territoire de Warinonceau, commune de Montigny- 
sur-Sambre, qu'enfin,par acte des 28 août 1770 et 18 février 
1784, les veines Follemprisc et Veinettc, situées au territoire 
de Montigny, ont été concédées aux sieurs Drion et Lefebvre, 
tant pour eux que pour leurs coparçonniers dans les veines 
Masse, Droit Jet et autres ;

« Considérant que des actes produits au procès sous les 
dates des 5-10 octobre et 11 novembre 1761, 27 septembre
1762, 1er septembre 1788 et 18 mars 1789, il appert que les 
sieurs Drion et consorts procédant à litre de la société de Masse 
et Droit Jet, se trouvent aujourd’hui aux droits des conces
sionnaires primitifs des veines ci-dessus désignées;

u Considérant que Pacte du 12 juin 1764, contenant congé 
des veines Lardinoise cl Catula, a été ralilié expressément le 
22 novembre 1766 par le seigneur de Montigny-sur-Sambre. et 
que, si les autres congés des veines, Masse, Droit Jet, Piche
lotte, Caillette et Veinelle, délivres par les agents du seigneur 
n’ont point été notifiés expressément parce dernier au moins 
ils l’ont été tacitement par la perception des droits de terrage 
dus en vertu des dits actes de congés;

« Considérant, que les sieurs Paquet et Mallez, ce dernier à 
titre de la société de Serre et Magraw, ne rapportent aucuns 
congés spéciaux en vertu desquels ils auraient obtenu la con
cession des veines Masse, Droit Jet, Catula, Lardinoise, Cail
lette et Veinettc, et qu’ils ne peuvent se prévaloir d’une décla
ration faite le 16 mai 1795 à titre de concessionnaires de Serre 
et Magraw, de la découverte de la veine Pichelotte, puisque 
cette veine avait déjà été concédée bien antérieurement et en 
1769 aux auteurs des sieurs Drion ;

« Considérant, à l’égard de la veine Follemprisc, que si les 
sieurs Drion ont produit un congé spécial de celte veine, en 
date du 28 août 1779, délivré à leurs auteurs, sous l’agréation 
du seigneur de Montigny-sur-Sambre, la société de Serre et 
Magraw a produit de sou congé un congé spécial sous la date 
du 17 décembre 1784, d’une veine désignée sous le nom de 
Follemprise, délivré à leurs auteurs également sous l'agréation 
du seigneur et avec la réserve de tous les droits d’autrui. 
Qu’aucune ratification expresse de la concession de l’une ou de 
l’autre de ces veines n’est rapportée ; que jusqu’ores les sieurs 
Drion n’ont justifié d’une ratification tacite de la part du sei
gneur de Montigny que par la preuve d’un paiement du droit 
de terrage à raison de la veine Follemprisc, effectué seulement 
le 10 octobre 1789 pour l’année 1787, tandis que la société de 
Serre et Magraw justifie avoir payé le 20 août 1789 et pour 
l’année 1788 pour le droit de terrage à raison de la veine dite 
Grande-Follemprise, ce qui pourrait établir que la ratification 
tacite de l’acte du 19 septembre 1784 contenant concession de 
la veine dite Grande-Folleniprise, a eu lieu près de deux mois 
avant la ratification tacite de l’acte du 20 août 1770 contenant 
concession de la veine Follemprisc;

« Considérant, cependant que d’après les débats il est jus
qu’ici incertain si la veine Follemprisc et celle désignée sous 
le nom de Grande-Follemprise sont deux veines distinctes ou 
une seule, et qu’ainsi c’est le cas d’ordonner préalablement aux 
parties de s’expliquer catégoriquement sur le point de savoir 
si elles reconnaissent ou contestent que la veine Follemprise et 
celle dite Grande-Folleniprise forment deux mines distinctes 
ou si ce n’est qu’une seule et même veine, à laquelle il aurait 
clé donné des dénominations différentes;

« Considérant que l’acte du 19 mars 1691, invoqué par la 
société de Serre et Magraw n’est pas rapporté en forme pro
bante, qu'il n'existe au dossier qu’une copie tirée d’une copie 
prise elle-même sur une autre copie; qu'ainsi et aux ternies de 
l’art. 1335 du Code civil, cette copie produite ne peut être 
considérée que comme formant un simple renseignement;

» Considérant que les énonciations contenues dans les actes 
des 16 juin 1756, 5-16 juillet 1781 et 17 décembre 1784, con
tenant concession faite aux représentants de llcmi Ilichir des 
veines Ronge, grande cl petite Aises, Serre et Magraw et 
Grande-Follemprise, peuvent bien servir à démontrer l’exis
tance d’un octroi accordé le 19 mars 1691 à Reini Richir, mais 
sont insuffisantes pour en faire connaître l’étendue, d’autant 
plus qu’aucun de ces actes ne relaie les clauses de cet octroi ;

« Considérant, en outre, que l’octroi spécial de la veine 
Ronge accordée le 16 juin 1756 à des représentants de Remi 
Richir, qui rappelle le congé du 19 mars 1691, n'est pas même 
en harmonie avec la copie produite au dossier de ce dernier
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acte; en effet l'octroi de 1091, d’après la copie, n'aurait obligé 
llemi Richir ou ses représentants à payer que 52 llorins de 
lira haut annuellement pour chaque veine qu'il travaillerait, il 
ne limitait pas son droit à n'ouvrir qu'une seule fosse, par cha
que veine, tandis que l’acte du 10 juin 1750 astreint les repré
sentants de Reini Ricliir à payer 52 florins de Brabant pour 
l'exploitation de la veine Ronge par une seule fosse, avec 
obligation d'obtenir la permission pour la travailler par plu
sieurs fosses et dans ce cas de s'accommoder pour un rendage à 
cet effet;

« Considérant que de ce qui précède il résulte que les piè
ces produites au dossier par les sienrs l’aquet et Mallez, ne 
sauraient suppléer au défaut de représentation d'une expédi
tion régulière du titre de 1091 ;

« Considérant que, supposa-t-on que la copie produite de 
l'octroi de 1091 peut faire foi en justice, les droits des sieurs 
Drion à la propriété des veines Masse, Droit Jet, Catula, Ear- 
dinoise, Pichelotlo, Caillette et Ycinelte, ne seraient pour cela 
anéanties; en effet, si par l'octroi de 1091 il a été donné per
mission à Reini Ricliir et scs représentants de travailler sur la 
juridiction de Monligny, toutes veines à houille pouvant être 
exploitées par le bénéfice de la Sewe de Neuville, à condition de 
payer par an, de chaque veine, 52 fl., et d'avertir l'officier du 
seigneur lorsqu'ils auraient découvert quelques veines sous 
peine d'en être privés, on ne peut considérer le dit octroi 
comme attribuant ab initio à Remi Ricliir la propriété de 
toutes les veines susceptibles d’être exploitées par le bénéfice 
de la Sewe de Neuville, en manière telle que le seigneur se 
serait lié au point de ne pouvoir accorder de pareilles permis
sions à tous autres, lors même que Reini Ricliir et ses repré
sentants n'auraient fait que des recherches insignifiantes, ou 
des travaux de peu de rapport, et on doit plutùl le considérer 
comme une permission de recherche conférant seulement à 
Remi Ricliir le droit d'exploiter, et par préférence à tout au
tre les veines dont il ferait la découverte;

« Considérant que, c'est dans ce dernier sens que les sei
gneurs de Monligny et les représentants de Remi Richir ont 
interprète cet acte jusqu'à l'abolition du régime féodal, ce qui 
se voit de divers congés de veines pouvant être exploitées par 
le bénéfice de la Sewe de Neuville, accordés depuis 1756 par 
les seigneurs de Monligny à d'autres que les représentants de 
Remi Richir, sans qu’il apparaisse qu’avant le procès actuel, 
ces derniers aient jamais réclamé contre la délivrance de ces 
congés ;

« Considérant, que l'arrélé de l’administration centrale du 
département de Jemmappe du 5 messidor an VI, dont se pré
valent les sieurs Mallez et Paquet, comme se disant aux droits 
de la société de la Ronge, n’a autorisé cette dernière qu'à 
exploiter des veines spécialement dénommées parmi lesquelles 
on ne rencontre aucune de celles réclamées par la société de 
Masse et Droit Jet, et ne lui a pas accorde une concession par 
territoire comprenant le charbonnage de Masse et Droit-Jet ;

« Considérant que c'est en vain que les sieurs Mallez et 
Paquet soutiennent que les sieurs Drion sont aujourd'hui dé
chus du bénéfice de leurs congés, pour cause de cessation de 
travaux pendant plusieurs années et notamment à 1 époque de 
la publication de la loi du 12 juillet 1791, car outre que celte 
déchéance n'est point absolue et doit être prononcée par l'au
torité compétente, c'est que les sieurs Paquet et Mallez n'étant 
ni au droit du gouvernement, ni des propriétaires de la surface, 
cette déchéance ne leur conférerait aucun droit aux veines du 
charbonnage de Masse et Droit Jet ;

« Considérant que, si la société de Serre et Magraw n'éta
blit pas qu'elle avait la propriété de ce charbonnage avant 1809 
au moins, prétend elle en être devenue propriétaire par suile 
de l’arrêté du département de Jeimnappcs, en date du 25 no
vembre 1809 ;

« Considérant, que les faits et circonstances qui ont donné 
lieu à cet arrêté sont d'après les pièces produites les suivants :

« Que la sociélé de Serre et Magraw s’étant réunie soit ficti
vement soit réellement avec la société de la Ronge, Dieu- 
donné Paquet, concessionnaire de Serre et Magraw, vint 
pratiquer des fouilles sur la campagne de Janson, territoire de 
Monligny, et sur laquelle la société de Bonne Espérance avait 
ses exploitations houilleresses ;

« Que, sur les plaintes et réclamations de cette Société 
adressées à l’autorité administrative, il intervint le 29 janvier 
1808, un arrêté du préfet du département de Jemmappcs par 
lequel il fut interdit provisoirement aux sociétés de Bonne 
Espérance, de la Ronge et Serre et Magraw, réunies d’établir 
ou de continuer aucune exploitation de houille sur la partie du 
territoire de Monligny, désignée sous le nom de Janson, et il

fut enjoint à ces Sociétés de se concerter entre elles et à l'amia
ble sur la ligne qui devrait les séparer à l'avenir, et à défaut 
de produire la transaction qu’elle aurait faite à ce sujet, au plus 
tard le 15 février suivant, il fut déclaré par le préfet qu’il y 
serait pourvu d’oflice, que par suite une convention qui n’est 
rapportée par aucune des parties fut faite pour établir la ligne 
de démarcation qui devrait à l’avenir séparer les concessions 
des dites Sociétés sur la campagne de Janson;

« Que, Dieudonné Paquet n'ayant pas voulu s’en tenir à cette 
convention et ayant dénié y être intervenu, le préfet, par son 
arrêté du 25 novembre 1809, statua d'office sur les difficultés à 
la demande des sociétés de la Ronge et de Bonne Espérance;

ii Considérant que de ce qui précède, ainsi que des termes 
de ce dernier arrêté, l'on voit que les contestations entre les 
Sociétés susdites n’avaient pour objet que leurs prétentions 
réciproques à l'exploitation des veines de charbon existantes 
au territoire de Janson, seul terrain contesté, et il n’appert 
en aucuue manière qu'il se serait agi entre elles de la propriété 
des veines existantes sous le territoire de NVarmonceau, lésant 
partie du charbonnage de Masse et Droit Jet ;

« Considérant que le préfet du département de Jcmmappes 
n'a fait, par son arrêté, que fixer une ligne de démarcation 
pour séparer à l'avenir les concessions de Serre et Magraw et 
la Ronge réunies d’avec celle de Bonne Espérance, sur la 
campagne de Janson ;

« Considérant qu’il est de principe que tout acte statuant 
sur une contestation n’est censé disposer que sur l'objet liti
gieux et ne porte sur aucun autre à moins que le contraire ne 
résulte clairement de scs termes;

« Considérant que, ni dans le préambule, ni dans le dis
positif de l’arrêté du 25 novembre 1809, le charbonnage de 
Masse et Droit Jet ou le territoire dans lequel il est situé 
( Warmonceau) ne sont désignés ni directement ni indirecte
ment ;

« Considérant que les sieurs Mallez et Taquet, pour étayer 
leurs prétentions invoquent les rapports de l’ingénieur des 
mines, en date du 15 février et 15 avril 1809, comme conte
nant des expressions desquelles il résulterait que l'ingénieur 
des mines aurait entendu que tout le territoire au nord de la 
ligne de démarcation était abandonné aux sociétés de Serre et 
Magraw et de la Ronge réunies, et que les sieurs Drion cé
daient par conséquent le charbonnage de Masse et Droit Jet, et 
soutiennent que le préfet ayant statué d’office, ces rapports 
doivent servir de règle et de boussole pour l’ interprétation de 
son arrêté ;

« Considérant que, si l’on fait attention au préambule de 
l'arrêté susdit, on voit que le préfet n'a pas pris pour base de 
sa décision les rapports de l'ingénieur, mais a été mù unique
ment par la convention qu'il avait sous les yeux, puis qu'il vise 
nommément celte convention avenue entre la société de la 
Rouge et celle de Bonne Espérance, et ne fait aucune mention 
de ces deux rapports de l'ingénieur, à la différence, cependant 
de ce qu'il avait fait lors de son arrêté du 29 janvier 1808, ce 
qui peut faire croire que le préfet n’a pas interprété la conven
tion des parties dans le sens des rapports de l'ingénieur des 
mines ;

« Considérant que ces rapports qui parleur nature devaient 
demeurer ignorés des parties qui mêlaient pas appelées à les 
contester, ne sauraient leur être opposés comme moyen légal 
d interprétation de leur convention ou suppléer à sa représen
tation ;

« Considérant, au surplus, que si l'on peut et doit induire 
de quelques expressions de ces rapports que I ingénieur des 
mines estimait que la sociélé de Bonne-Espérance, cédait à 
celles de la Ronge et de Serre et Magraw réunies, le charbon
nage de Masse et Droit Jet, il peut être douteux si l'ingénieur a 
été amené à cette opinion par des termes clairs et précis ou par 
une interprétation peut-être erronnée de la convention, sur
tout lorsqu'on ne rencontre nulle part dans ces rapports les 
expressions, soit de .Masse et Droit Jet, soit de NVarmonceau, 
quoique ces charbonnage cl territoire fussent bien connus sous 
ces dénominations ;

i: Considérant qu'on ne peut avoir même égard à la note 
que I on prétend avoir été tracée au crayon par l'ingénieur des 
mines, sur un plan dressé par l'arpenteur Motte, le 5 décembre 
1807, et déposé aux archives du gouvernement où il fut pro
duit lors des difficultés portées à la connaissance de l'autorité 
administrative, puisque l’on a méconnu que cette note aurait 
été écrite par l’ingénieur des mines, que l’on n’a pas demandé 
la vérification de cette écriture et que rien n’indique et ne pré
cise l’époque où cette annotation à été faite;

i Considérant que de tout ce qui précède et à défaut de
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preuve que les sieurs Drion auraient par convention fait l’a
bandon de leur charbonnage de Masse et Droit Jet, l’on doit 
conclure que l’arrêté du préfet n’a eu pour objet que de mettre 
fin aux difficultés qui existaient entre les Sociétés susdites, 
respectivement aux exploitations qu’elles avaient sur la cam
pagne de Janson et n’a rien statué rélativement au territoire de 
Warmonceau ;

« Considérant que les parties, par leurs conclusions respec
tives, en date des 11 avril et 22 mai 1828, ont demandé la 
jonction des deux causes intentées par exploit des 27 mai et 
5 nevembre 1816, et qu’il soit statué par un seul et môme 
jugement ;

h Considérant, qu’il y a lieu d'accueillir ces demandes pour 
cause de connexité;

« Considérant que l’avoué du sieur Mallez, sur l’interpella
tion faite par la partie adverse, a déclaré à l’audience plaider 
pour et au nom de la société de Serre et Magraw, quoique la 
dite Société n’ait pas été reprise en nom dans ses conclusions, 
et que la partie de M° D a n d o y  a demandé acte de cette déclara
tion ;

« Par ces motifs, la Cour donne acte aux parties de la décla
ration faite à l’audience par M° N a l i n i s e ,  avoué du sieur Mallez, 
de représenter la Société de Serre et Magraw et de plaider 
pour elle dans la présente instance; joint les deux causes in
troduites par exploits des 17 mai et 5 novembre 1816; déclare 
que les parties de M° D a n d o y  sont seules propriétaires des vei
nes dites Masse, Droit Jet, Catula, Lardinoise, Pichelotte, 
Caillette et Veinette, lésant partie du charbonnage connu sous 
le nom de Masse et Droit-Jet, situé au hameau de Warmonceau, 
sous Montigny-sur-Sambre; déboute la société de Serre et 
Magraw et le sieur Paquet de leurs prétentions à la propriété 
des dites veines dans le dit territoire de Warmonceau, ainsi 
que de leurs demandes accessoires; les condamne aux dom
mages-intérêts, à libeller, résultant des exploitations qu’ils au
raient pu faire au dit territoire, soit par eux-mémes, soit par 
leurs repreneurs à forfait depuis et avant 1816, dans les veines 
Pichelotte et Caillette et dans celles ci-dessus désignées, et dé
clarées appartenir aux parties de Me D a n d o y ,  et avant de faire 
droit relativement à  la propriété de la veine Follcmprise, or
donne aux parties de s’expliquer catégoriquement, à  l'audience 
du 50 janvier 1850, sur le point de savoir si celte veine est 
celle dite Grande-Follemprise, ne formant qu’une seule et 
même veine ou si elles sont deux distinctes; condamne la 
société de Serre et Magraw et le sieur Paquet en 7/8 des dé
pens. » (Du 19 décembre 1829.)

Appel est interjeté par les sieurs Paquet et Mallez et 
consorts, cessionnaires des droits du premier au charbon
nage de Serre et Magraw.

Sur appel, Paquet et Mallez soutinrent que le préfet de 
Jemmapes avait attribué à Bonne-Espérance tout ce qui 
est au midi de la ligne tracée par son arrêté et à Bouge 
et Serre réunis tout ce qui est au nord sur Monligny et 
partant Masse et Droit Jet.

La compensation de l’abandon de Masse et Droit Jet, 
était dans ce système pour Bonne-Espérance 1° la renon
ciation à tous droits de propriété sur les veines concédées 
à Bonne-Espérance et que Ronge ou Paquet contestaient. 
2° La cession de toutes les veines de la Ronge passant la 
ligne de démarcalion au midi.

Les appelants ajoutaient que le préfet homologuait ainsi 
la convention des parties et qu’en tous cas il pouvait sta
tuer d'office d’après la loi du temps.

Les intimés répondaient que, propriétaires incontestés 
en 1809 des charbonnages de Masse et Droit Jet comme de 
Bonne-Espérance, ils n’avaient aucun intérêt à en céder 
aucune parcelle. Une cession semblable était d ’autant 
moins vraisemblable d’après eux que les veines de la 
Ronge ne passaient pas la ligne tracée par le préfet, vers 
le sud. D’autre part, le charbonnage de Masse et Droit Jet 
sur Monligny, prétendument cédé, s’étendait sur Gilly et 
la partie sur Gilly, ne formant qu’une môme exploitation 
et non réclamées par les appelants ne pouvait être déta
chée de la partie sur Montigny.

Enfin, ils déniaient au préfet le pouvoir d ’imposer d'of
fice eu 1809 des délimitations à des charbonnages ancien
nement concédés. Ils ajoutaient que ce fonctionnaire 
s’était borné à délimiter la campagne de Janson à laquelle 
Masse et Droit Jet était étrangère.

Les appelants posèrent divers faits pour établir que les 
veines de la Ronge passaient au midi de la ligne de dé
marcation : ils dénièrent l’union des deux charbonnages 
de Masse sous Gilly et sous Montigny.

Sur quoi la Cour rendit, le 29 juillet 1837,l'arrêt prépa
ratoire suivant :

A r r ê t . — « La Cour, M. le premier avocat-général entendu, 
et de son avis, avant faire droit, ordonne qu’à la requête de 
la partie la plus diligente, l’autre partie présente ou dûment 
appelée, il sera dressé par un arpenteur à choisir par les par
ties dans les trois jours de la signification du présent arrêt, si
non par le sieur Roclandt, géomètre, domicilié à Lobbes, que 
la Cour nomme d’office à cet elfet, un plan du territoire de la 
commune de Montigny-sur-Sambre, à partir de l'extrémité 
méridionale de la concession de la Société de Bonne-Espérance 
jusqu'au territoire de Lodelinsart, que dans ce plan sera figurée 
la campagne Janson avec ses limites, que l’arpenteur y fera 
aussi telles désignations que chacune des parties le requerra d’y 
insérer, et qu’à cet effet, tout ou partie des territoires des com
munes adjacentes y sera figuré, si cela est nécessaire;

« Ordonne aux appclans de faire être au greffe de cette Cour, 
en original, les pièces suivantes qui se trouvent dans les archi
ves du gouvernement provincial duHainaut. 1" Le plan dressé 
par le géomètre Motte le 5 décembre 1807. 2° Le plan dressé 
par le géomètre Motte, le 21 janvier 1809. 5° Les rapports faits 
par le sieur Miché, ingénieur en chef des mines au départe
ment de Jemmappes, le 28 janvier 1808 ; 15 février et la  avril 
1809. 4° Les plans joins à la demande en maintenue de Bonne- 
Espérance, ainsi que les deux procès-verbaux d'arpentage du 
géomètre Motte y afférens ;

« Admet les appelans à vérifier tant par experts, que par 
témoins 1° que les huit veines inférieures, savoir : Grande- 
Follemprise, Grande-Aise, Petite-Aise, Strapette, Mère-des- 
Veines, Crève-Cœur, Ronge, Coquelet, passent toute la ligne de 
démarcation fixée par les arrêtés du préfet du département de 
Jemmappes, du 2a novembre 1809 et 20 janvier 1810, et s’é
tendent au midi de cette ligne sur le territoire de Montigny- 
sur-Sambre et circonvoisins ;

« Et spécialement : A, que la veine Ronge a été exploitée 
sur Gilly par les sieurs Drion, au midi de la dite ligne sépara
tive. — B, que les appelans à leur bure Sainte-Thérèse, située 
au faubourg de Charleroi, au midi de la dite ligne ont recoupé 
les veines Folcinprise, et Grande-Aise-en-Faillc, Petile-Aise à 
280 mètres de profondeur, Strapette à 297 mètres, Mère-des- 
Veines à 51a mètres, Crève-Cœur à 317 mètres, et Ronge à 
528 mètres. — C, que les appelans exploitent à leur bure la 
Facteresse, située sur le glacis de la place de Charleroi, à 
1000 mètres environ au midi de la ligne de délimitation, la 
veine Grande-Aise recoupée à la profondeur de 4515 mètres. 
2° Qu’à la bure enfoncée par la Société de Bonne-Espérance 
n° 3, au grand plan des appelans, les veines de Bonne-Espérance, 
Manette et Quatre Palmes, ont été recoupées la première à 
10 1/2 mètres, la deuxième à 22 mètres 2/5, le troisième à 
52 mètres et à la fosse de IIoupc-cn-l’Air, dite Cahoutc, à 30 
mètres, 49 mètres et 87 mètres;

« Que la Société de Bonne-Espérance avait, plusieurs années 
avant la contestation administrative terminée par les arrêtés 
précités, enfoncé la bure côtée n° 3 au plan des appclans jus
qu’à la profondeur de 175 el que par un bouveau, conduit à 
travers bancs vers le nord, elle avait recoupé la veine Grande- 
Aise ou Veineltes jusqu’au moment où les travaux furent noyés 
par les eaux que déversa la Société de la Ronge;

« Que les intimés n’ont plus exploité depuis l'annéer1792, 
les veines qui composaient les charbonnages de Masse et Droit 
Jet, ou qu’au moins en 1809, cette exploitation, était abandon
née depuis plusieurs années;

u Ordonne aux intimés de vérifier, tant par experts que par 
témoins, que le charbonnage de Masse et Droit Jet sur Mon
tigny, et celui du même nom sur Gilly, étaient en 1809 réunis 
et confondus dans une seule et même exploitation, en telle 
sorte qu’à cette époque il n’existait plus d'esponle cnlre ces 
deux charbonnages ;

(c Admet les parties respectivement en preuve contraire; or
donne aux parties de convenir d’experts dans les trois jours de 
la signification du présent arrêt, el pour leur défaut d en con
venir dans ce délai, nomme d’ofiiee dès à présent pour lors, les 
sieurs Bidaut, ingénieur des mines à (’.harlcroi, Cavcnaillc, di
recteur de la Société du Rieux du Cœur, sur Quarcgnon, et Ac- 
carin, directeur du charbonnage de Griseuil, nomme M. le 
conseiller De la Haut, commissaire aux enquêtes, désigne pour 
recevoir le serment de l’arpenteur, el des experts, M. le juge 
de paix du canton de Charleroi, dépens réservés. »
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O s  devoirs de preuves furent remplis.
Les experts déclarèrent quedans leur opinion les veines 

en question, appartenant à la Ronge, passaient au sud de 
la ligne de démarcation.

Les héritiers de Paquet, décédé durant l’instance, fi
rent signifier un désistement d'appel.

Les intimés soutinrent que ce désistement attribuait 
force de chose jugée au jugement dont appel et que Mal lez 
et consorts, cessionnaires, pende nie lite, de Paquet étaient 
sans droit pour continuer le procès.

Toutes les parties reproduisirent d’ailleurs leurs con
clusions, moyens et soutènements de fait et de droit anté
rieurs à l’appel et à l'arrêt préparatoire.

La Cour statua définitivement en ces termes, le 10 août 
1030 :

Arrêt. — « Sur la contestation concernant le désistement des 
descendants de Paquet ;

ii Attendu que le contrat judiciaire ayant etc lié par le sieur 
Paquet, d’abord comme partie principale, celui-ci l’a continué 
ultérieurement, même devant la Cour, comme partie se disant 
intervenante pour, disent les qualités de l'arrêt interlocutoire 
du 29 juillet 1837, maintenir la cession faite au sieur Mallez ; 
que cette position du sieur Dieudonné Paquet, cette qualité 
d’intervenant, reçues et acceptées suffisamment par toutes les 
parties consacraient manifestement dans l'intention de celui-ci 
tout au moins la reconnaissance qu’il était obligé de rester en 
cause, ne fut-ce qu’en conformité et au point de vue de la 
clause de la cession du 16 mai 1820 par laquelle il s'est engagé 
envers son cessionnaire, le sieur Mallez, à « lui fournir, quand 
«i besoin serait, tous renseignements nécessaires ou propres à 
« élever ou soutenir toutes prétentions ou discussions justes 
« et raisonnables à charge de qui de droit, comme il aurait pû 
« le faire lui-ménic. ;>

« Attendu, dès lors, qu’il n’a pu appartenir aux représen
tants du dit Paquet de changer arbitrairement la position faite 
au procès par leur auteur et de s’en retirer avant sa solution, 
bien que, ainsi que le reconnaît le sieur Mallez, il ne s’agisse 
pas, aux présents débats, d’une garantie exigée contre les dits 
représentants de Dieudonné Paquet;

« Attendu, au surplus, que sous aucun point de vue le dé
sistement dont argumentent les intimés ne peut être opposé par 
eux aux droits du sieur Mallez, puisque la cession qui, par la 
généralité de ses termes, l’a investi de tous les droits et consé
quences qui peuvent s'induire des arrêtés du préfet du départe
ment de Jcmmappes dont il va être question, est antérieure à 
ce désistement.

« En ce qui concerne la contestation entre le sieur Mallez et 
les sieurs Drion cl consors :

« Attendu que les concessions de Bonne-Espérance, delà 
Ronge et de Serre et Margraw étaient des concessions anciennes 
qui tombaient, comme telles, sous l'application des art. 4 et 3 
de la loi des 12 28 juillet 1791 ;

« Attendu que les administrations départementales, et après 
la loi du 23 pluviôse au VIII, les préfets puisaient dans ces 
articles le droit de régler l’étendue des concessions de cette es
pèce ; que ce droit, différent de celui que consacraient l’art. 8 
de la loi du 28 juillet 1791 et Part. 1er de l’arrêté du Directoire 
exécutif du 5 nivôse au VI, était absolu en ce sens que les me
sures auxquelles il donnait lieu ne devaient pas, avant leur 
exécution, être approuvées par le chef de l'Etat, conformément 
à Part. 3 de la troisième section du décret du 22 décem- 
brc'1789 ;

u Attendu que, conséquemment, le préfet du département 
de Jcmmappes, après avoir, en 1808, interdit, par mesure pro
visoire et jusqu'à disposition ultérieure, toutes les exploitations 
qui se faisaient sur la campagne de Janson, en la commune de 
Montigny-sur-Sambre, et notamment celles que les appelants 
et les intimés prétendaient avoir le droit d’y ouvrir, pouvait, 
en 1809, par un usage plus large de ses prérogatives, imposer 
à leurs concessions, dont l’étendue était entre eux, depuis 
longtemps, l'objet de continuelles et vives contestations, la li
mite que les circonstances lui indiquaient comme la plus con
venable, eu égard aux titres, aux localités et à la nature des 
mines ;

u Attendu qu’il prit, en effet, les 23 novembre 1809 et 
20 janvier 1810, deux arrêtés par lesquels, en levant l'inter
diction portée par l’arrêté de 1808, il détermina une ligne dont 
la Société de lionne-Espérance, ainsi que celles de la Koni/e et 
Serre et Mar/raw réunies ne pourraient approcher, dans leurs 
exploitations, à une distance moindre de sept mètres, de telle

sorte qu’elles se trouveraient toujours séparées par une esponte 
de quatorze mètres;

« Attendu que si, d’après lesdits art. 4 et 3 de la loi du 28 
juillet 1791, le droit de ce magistrat, en ce qui concernait la 
limitation des concessions d’une étendue inférieure à six lieues 
carrées pouvait donner lieu à quelque doute, ce doute devrait 
être levé devant l’art. 33 de la loi du 21 avril 1810 qui, en rap
pelant l’obligation où avaient été les anciens concessionnaires 
de faire fixer les limites de leurs concessions, s'exprime en ter
mes généraux qui ne comportent aucune distinction entre les 
concessions d’une étendue de plus de six lieues carrées et les 
autres ;

ic Attendu que, lors même qu’il n’en serait pas ainsi, la dis
position par laquelle le préfet fixa une limite aux concession
naires de Bonnc-Espcrancc, Ronge et Serre et Magraw réunies, 
qui n’avaient pas une pareille étendue, devrait être à l’abri de 
toute critique de la part des parties intéressées, puisqu’elles y 
ont donné un complet assentiment ;

« Attendu qu’on dirait aussi en vain que les Sociétés de la 
Ronge et Serre et Magraw, d’un côté, et la Société de Bonne- 
Espérance de l’autre, s’étant fait, en exécutant les arrêtés des 
23 novembre 1809 et 20 janvier 1810, un abandon réciproque 
d’une partie des mines qu'elles exploitaient, l’approbation du 
chef de l'Etat était indispensable, d'après l’art. 1er de l’arrêté 
du Directoire exécutif du 3 nivôse an VI, car cet abandon, qui 
n’était pas un acte de leur propre mouvement, ne constituait ni 
un transport, ni une cession, ni une vente, ni aucun autre acte 
translatif à l’une des Sociétés des droits possédés par les antres, 
mais était la conséquence forcée d’un acte de pure administra
tion posé par un fonctionnaire dans les limites de ses attribu
tions et n’ayant pour objet que de fixer des bornes aux exploi
tations de trois Sociétés contondantes ;

u Attendu, au reste, que les parties en sollicitant les arrêtés 
de 1809 et 1810, du préfet du département de Jcmmappes, 
l’ingénieur eu chef de ce département en les provoquant, et le 
préfet en les prenant, ont unanimement témoigné que telle 
était, en 1809, l’interprétation qu’ils donnaient aux art. 4 et 5 
de la loi du 28 juillet 1791 ;

« Attendu que, même dans l’hypothèse où ces arrêtés au
raient du être soumis à l’approbation du gouvernement, les 
parties ne devraient pas moins s’y conformer aujourd’hui, puis
que ces actes, qui n’ont môme pas été attaqués devant l’auto
rité supérieure à laquelle seule ils pouvaient être déférés, ont 
été exécutés constamment par elles et sanctionnés par le gou
vernement lui-même, comme le prouvent les pièces du procès 
qui montrent, d’une part, les parties se prévalant toujours de 
la ligne de démarcation tracée par le préfet, et notamment la 
partie intimée, qui seule aujourd’hui en conteste les consé
quences, souffrant que l’appelant fasse des exploitations au nord 
de cette ligne sur le charbonnage de Masse et Droit Jet, invo
quant môme cette ligne dans ses demandes en maintenue et 
l'acceptant dans la maintenue qui lui fut accordée en 1847, 
et d’autre part le gouvernement, ratifiant ce qui avait été fait 
cri 1809 et 1810 en donnant ladite ligne pour une de ses limites 
au charbonnage de Bonne-Espérance;

« Attendu que vainement les intimés contestent aujourd’hui 
le caractère des arrêtés de 1809 et 1810, en soutenant qu’ils 
n’ont été que des mesures de police sans portée définitive et 
sans influence sur leurs droits; que tout concourt, ainsi qu'on 
va le voir, à démontrer le peu de fondement de leurs préten
tions à son égard ;

« Attendu, en effet, que de diverses pièces adressées par les 
parties au préfet et à l'ingénieur en chef des mines de leur dé
partement en 1808 et 1809, il résulte qu’elles voulaient obtenir 
une ligne de démarcation qui, séparant leurs concessions res
pectives, attribuerait à la Société de la Ronge et Serre et Ma- 
gravv réunies tout ce qu'elle laisserait au nord, et à la Société de 
Bonne-Espérance, tout ce qu elle laisserait au midi ;

ii Attendu, de plus, que les vues du gouvernement, à l’épo
que de 1809, étaient incontestablement, ainsi que l'établissent, 
du reste, plusieurs documents du procès, de donner des limites 
verticales et périinélriqucs aux concessions de mines de houille 
qui, jusques-là, avaient été accordées par couches, d'où l’on 
peut conclure que lorsque le préfet du département de Jcm
mappes assignait une limite à deux charbonnages voisins elle 
devait être de la nature de celle que l'autorité croyait devoir 
substituer aux anciennes;

« Attendu encore que les intentions et les vœux de l'ingé
nieur en chef des mines concordaient avec les intentions et les 
vœux desdites Sociétés ; que c’est ainsi que, dans ses rapports 
des 28 janvier et 19 décembre 1808, 13 février et 13 avril 

| 1809, on le voit proposer d’établir la ligne de « démarcation
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ii qui devra séparer les ohjels dont chacune d'elles devra s’oc- 
» cuper à l'avenir » « d'inviter ces Sociétés à se concerter et à 
u indiquera l'amiable la ligne qui devra les séparer » — « de 
n décider provisoirement que la ligne proposée par la Société 
« de Bonne Espérance et tracée sur le plan qu'elle a joint à sa 
« pétition, formée d'après l'arrêté du 29 janvier 1808, scrado- 
« rénavant la ligne de séparation entre les concessions à ac- 
« corder en maintenue aux Sociétés de Bonne Espérance, 
« Bonge et Serre et Magraw réunies ; »...

u Attendu, enfin, que dans l'arrêté du 29 janvier 1808 on 
lit la phrase suivante : « I.esdites Sociétés (Bonne-Espérance, 
Bonge et Serre et Magraw réunies) seront tenues de se con- 
« certer entre elles à l'amiable sur la ligne qui devra les sépa- 
» rer à l’avenir, » Et que dans celui du 2i5 novembre 1809 il 
est dit d'abord dans le seul considérant qui précède la disposi
tion « considérant qu'il appartient à l’autorité seule de déter- 
» miner les limites des concessions; » Et ensuite dans la par
tie finale «... Que les Sociétés de Bonne Espérance, Bonge et 
« Serre et Magraw réunies feront concorder, dans leurs demnn- 
« des en maintenue, leurs limites, autant que possible, avec 
» celles désignées parles demandes faites dans le voisinage par 
u les Sociétés de Lodelinsart, du Faubourg de Cliarleroi, de 
« Gi11y et des autres parties de Monligny; » expressions dont 
ont doit inférer, en premier lieu, que le but de cet arrêté était 
de fixer une délimitation entre les charbonnages qu'il concer
nait et, en second lieu, que pour la partie de Monligny dont le 
préfet s’était occupé il considérait la délimitation comme de
vant servir de base définitive aux demandes et arrêtés de main
tenue qui interviendraient à l’avenir;

« Attendu qu'en voyant ainsi concourir et les vœux des par
ties intéressées, et les intentions de l’ ingénieur qui examina 
leur demande, et les vues du gouvernement guidé par l'intérêt 
public, et la pensée ainsi que les prescriptions de l'autorité ap
pelée à décider le tout pour donner à deux exploitations voisi
nes une limite séparative fixe et permanente il faut nécessaire
ment reconnaître , d’un côté, l'impossibilité qu’il y a de 
considérer lesdits arrêtés comme le simple complément d’une 
mesure de police dont le premier acte eut été l’arrêté du 29 
janvier 1808, d’un autre côté la nécessité où l’on se trouve, au 
contraire, de leur attribuer pour effet la fixation d’une limite 
de cette nature ;

» Attendu que cette interprétation des arrêtés de 1809 et 
1810 reçut une nouvelle consécration du gouvernement et des 
Sociétés en cause elles-mêmes lors des demandes en maintenue 
que celles-ci firent en 1815 et postérieurement pour se confor
mer à la prescription que ces arrêtés contenaient; la ligne tra
cée en 1809 par le préfet du département de Jemmappcs, après 
avoir été, un instant, omise par les Sociétés de la Bonge et de 
Serre et Magraw, y ê t considérée et mentionnée comme ayant 
été invariablement fixée et comme formant nécessairement une 
des limites à assigner Jors du maintien des concessions ;

« Attendu, de plus, en ce qui concerne la Société de Bonne- 
Espérance, qu’en obtenant sa maintenue en 1847 elle a reçu et 
accepté cette ligue comme la limite au nord déjà fixée depuis 
1809, de telle sorte qu’elle exécutait ainsi dans le sens des rap
ports de l'ingénieur Aliché en date des 15 février et 15 avril 
1809 l’arrêté du 15 novembre de la même année, c’est-à-dire 
en faisant entrer dans sa concession toutes les veines de la So
ciété de la Bonge qui dépassent cette ligne au midi et en aban
donnant au nord tout ce qu’elle avait été en droit d'exploiter 
jusques-là ;

ii Attendu que dans une plainte de septembre 1814 à charge 
de François Masson, cette, Société avait déjà revendiqué ces vei
nes comme lui ayant été attribuées en conséquence des arrêtés 
de novembre 1809 et janvier 1810, en donnant pour portée à 
ses actes d'avoir limité verticalement au nord son charbonnage, 
et au midi ceux de Bonge et Serre et Magraw réunis ;

« Attendu que ces dernières considérations démontrent que 
l'exécution est venue confirmer le caractère que dans les consi
dérations précédentes la Cour a donné à la délimitation résul
tant desdils arrêtés ;

■i Attendu que la portée et le résultat d'une délimitation de 
cette espèce a été d’attribuer aux appelants tout ce qu elle lais
sait au nord du territoire de Monligny, y compris le charbon
nage de Masse et Droit Jet, et aux intimés tout ce qu’elle lais
sait au midi, y compris la suite des veines de la société de la 
Bonge;

« Attendu que, s’il n’en eût pas été ainsi, la prescription qui 
termine l’arrêté du 25 novembre 1809, se fut trouvée inexécu
table puisque, ni les charbonnages de Bonge et Serre et Ma- 
gravv réunis, ni celui de Bonne-Espérance ne touchant à 
Lodelinsart, il leur eut été impossible de faire concorder leurs 
limites avec celles de la Société exploitant sous cette dernière
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commune; tandis qu'en attribuant le charbonnage de .Masse et 
Droit Jet à la première de ces Sociétés, elle se trouvait, eu 
clfet, en contact, au nord, avec Lodelinsart ;

a Attendu que, dans ce cas encore, une autre prescription de 
cet arrêté, celle qui défend aux Sociétés pour lesquelles il est 
pris, d’exploiter à moins de 100 mètres de profondeur, eut 
consacré au préjudice de la société de Bouge et Serre et Ma- 
gravv une criante injustice, car, laissant à la société de Bonne- 
Espérance la faculté de reprendre, au midi de la ligne de dé- 
mareation, ses exploitations sans aucune autre restriction que 
celle de se tenir toujours éloignée de 7 mètres, au moins, de 
cette ligne et conséquemment avec la faculté d'ouvrir des tra
vaux même sur les veines de la société de la Bonge et Serre et 
Magraw, il n’cùt rien donnée en compensation à celle-ci qui 
ne pouvait, au nord de la ligne, rencontrer la suite des veines 
de la société de Bonne Espérance qu’à une profondeur de moins 
de 100 mètres ;

« Attendu que les rapports de l'ingénieur en chef des mines 
des 15 février et 18 avril 1809, allèguent que les parties, loin 
de vouloir un partage aussi inégal, se proposaient, au con
traire, de se céder mutuellement tout ce que la ligue de démar
cation leur enlèverait réciproquement au nord et au midi, de 
manière que Bouge et Serre et .Magraw obtiendraient « les 
u prétentions que llonne-Espérance pouvait avoir dans la partie 
i; nord du territoire de Monligny près la maison Desandrouin, » 
ce qui ne peut s'entendre que du charbonnage de Masse et 
Droit Jet; la Bonne Espérance » obtiendrait des droits qui 
« ne lui avaient pas été octroyés sur des veines inférieures à 
i; celles dont elle était en possession, » ce qui doit s’entendre de 
la suite des veines de la société de la Bonge ;

u Que, si telles étaient les intentions des parties, ce dont on 
ne peut douter en considérant combien les relations journaliè
res de ce fonctionnaire avec elles le mettaient à même de les 
apprécier, ou y trouve encore un motif pour donner une sem
blable portée et un semblable résultat aux arrêtés du 28 no
vembre 1809, dans lesquels le préfet voulait avoir égard aux 
intentions des parties, comme le prouvent différents documents 
du procès et cet arrêté lui-même qui vise une convention ré
sultant des pétitions de la société de Bonne-Espérance et de 
celle de la Bonge ;

« Attendu qu’en avançant, dans le premier de ces rapports, 
que l'abandon fait au nord par la société de lionne Espérance 
ii évitera les espontes qu’il aurait aussi fallu laisser de ce côté » 
ce fonctionnaire prouve encore, à raison de la nature des rela
tions qui existaient entre lui et les propriétaires des charbon
nages dont il s’occupait, que le charbonnage de Masse et Droit 
Jet, dans leur intention, était un des objets de I échange à opé
rer, puisque le seul maintien de ce charbonnage dans les mains 
de la société de Bonne Espérance au nord de la ligne de dé
marcation proposée pouvait donner lieu à de nouvelles es
pontes ;

u Attendu que dans son rapport du 15 avril 1809 l’ingénieur 
dit, de plus, que le sieur Dieudonné Paquet objectait aux pro
positions qui lui étaient faites que, dans la partie qui lui était 
abandonnée au nord de ses prétentions, il n'y avait plus rien à 
prendre; que cette objection démontre de nouveau que le char
bonnage de Masse et Droit Jet, qui effectivement avait été ex
ploité dans sa partie supérieure, devait être la chose qui lui 
était proposée en échange et que ce n’était pas uniquement la 
suite des veines de Bonne Espérance qui était si peu épuisée 
qu elle était dans ce moment là même un objet de convoitise 
générale et de contestations continuelles ;

» Attendu que, même en faisant abstraction des relations 
fréquentes qui, ainsi qu’il vient d'être dit, existaient entre l’ in
génieur en chef et les parties, il y aurait encore lieu à avoir 
égard à ses rapports au Préfet du département, car, comme le 
dit le Ministre Chaptal dans son instruction du 18 messidor 
an IX, il était appelé à donner son avis sur les demandes des 
exploitants et, en tout cas, il était la lumière la plus propre à 
éclairer les décisions de l’autorite ;

« Attendu qu’il est d’autant plus permis de croire que telles 
étaient les intentions des parties que l'expertise faite en exécu
tion de l’arrêt de celte Cour du 29 juillet 1857, et qui doit être 
considérée comme suffisante et régulière, établit que, si la so
ciété de Bonne Espérance abandonnait au nord les veines du 
charbonnage de Masse et Droit Jet, indépendamment de la suite 
de ses veines de Bonne Espérance qui étaient inexploitables à 
plus de cent mètres, d’un autre côté les veines de la Bonge, 
qui toutes dépassent au midi la ligne de démarcation, lui of
fraient une ample compensation ;

u Attendu qu’une autre considération devait encore porter 
la société de Bonne Espérance à souscrire facilement à un 
échange, c’est que, à l’époque de 1809, et antérieurement, elle
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avait, pour ainsi (lire, complètement abandonné, comme le 
prouvent les enquêtes, l'exploitation do son charbonnage de 
Masse et Droit Jet ;

« Attendu qu’un antre fait de nature à confirmer pleinement 
celte interprétation de la délimitation de 1809 se trouve aussi 
constaté par les enquêtes; qu'en effet, on y voit que postérieu
rement aux arrêtés qui l'avaient fixée c’est l'auteur des appe
lants qui s'empare, sans obstacle, de l’exploitation de Masse et 
Droit Jet jusqu’en 1810, époque à laquelle seulement une action 
en justice lui fut intentée par la société de lionne Espérance ;

<: Attendu enlin qu'il est constate au procès par une pièce 
émanée des intimés eux-mêmes que, bien qu'ils eussent pris 
soin, dès 1813. de solliciter la demande en maintenue do leur 
charbonnage de Donne Espérance proprement dit, ils n’avaient 
encore formé en 1818 aucune demande de cette espèce pour le 
charbonnage de liasse et Droit Jet; que vainement ils veulent 
justilier celte omission par la nécessité d'employer dans le pro
cès actuel, qui n'a commencé qu’eu 1810, les pièces qui leur 
étaient nécessaires pour donner suite à une semblable de
mande ;

u Attendu que cette interprétation déjà suffisamment justi
fiée par les considérations qui précèdent, ne pourra plus être 
l’objet de la moindre eonteslation quand il sera démontré que 
la ligne tixée par les arrêtés de 1800 et 1810 n'avait pas pour 
unique objet, comme l'a pensé le premier juge, le partage de 
la campagne Jauson, et que la société de lionne Espérance con
fondait sous cette dénomination le charbonnage de Donne Es
pérance proprement dit et celui de Masse et droit jet et, par 
suite, comprenait nécessairement ce dernier charbonnage dans 
les conventions qu’elle faisait et dans les obligations qu’elle ac
ceptait sous la modification de Donne Espérance ;

<i Quant au premier de ces deux points :
» Attendu que, indépendamment de la qualification de « li

mite séparative des concessions respectives qui, ainsi qu’on 
vient de le voir, fut donnée par les parties et par l'autorité à la 
délimitation résultant des dits arrèiés, la société de Bonne Es
pérance clle-mème, dans une lettre adressée par son directeur 
le 9 janvier 1809, à l'ingénieur en chef des mines, prouve 
qu’elle était loin de songer à ne partager que la campagne Jan- 
son, puisqu'elle y propose une ligne de démarcation qui, d’a
près les plans, lui attribuait à elle seule toute celte campagne, 
et elle désigne comme devant faire l'objet du partage entre elle 
et les autres sociétés, le ci-devant Pays de Liège, c'est-à-dire, 
aussi bien les parties du territoire de Montigny avoisinant cette 
campagne que cette campagne elle-même, qui n’était pas seule 
soumise autrefois dans cette commune au droit Liégeois ;

« Attendu qu’une semblable portée est aussi enlevée à cette 
délimitation par un rapport que fit cet ingénieur au Préfet du 
département de Jennuappes le 12 janvier 1809 et dans lequel, 
sans chercher à se fixer sur ce point, ce qui cependant était in
dispensable dans le cas où la campagne Jauson eut été le seul 
objet à partager, il laisse entrevoir de l’incertitude relativement 
aux limites de celte campagne;

« Attendu que dans le plan du 3 décembre 1807, produit par 
les parties à l'appui de leur demande en délimitation, et dans 
celui du 21 janvier 1809, produit dans le même but par la par
tie intimée seule, figurent non-seulement la campagne Janson 
mais encore toute la partie de Montigny comprenant les char
bonnages de Donne Espérance, Ronge et Serre et Magraw réu
nis, ainsi que celui de Masse et Droit Jet, de telle sorte que les 
dites parties semblent avoir soumis au partage toute cette éten
due de territoire et non la campagne Jauson qui n’en est qu’une 
faillie partie ;

« Sur le deuxième point :
« Attendu que, si dans ce territoire on rencontre au nord le 

charbonnage dé liassé et Droit Jet et au midi celui de Donne 
Espérance, ces deux charbonnages se confondaient cependant 
à cotte époque, sous la dénomination de charbonnage de Donne 
Espérance; que cela est démontré 1° par le plan de 1807 qui, 
figurant le terrain sous lequel gisent les veines des lieux char
bonnages et celles des charbonnages de Rougeot Serre et Ma
graw, ne mentionne à la légende que lionne Espérance, Ronge 
et Serre et Magraw, en disant : « pian d'uuc partie du territoire 
de Montigny sous laquelle il y a trois houillières, savoir : Serre 
et Magraw, Ronge et lionne Espérance ; » cl 2° par le plan de 
1809 qui, eu présentant le même terrain, n'est mentionné à la 
légende que comme place du charbonnage de Bonne Espérance, 
Ronge et Serre et Magraw ;

« Attendu que celle confusion des charbonnages de Bonne 
Espérance et de Masse et Droit Jet se trouve encore confirmée 
par un fait qu'établit l’eiiquèle des appclaus, savoir l'exploita
tion que les intimés firent, au commencement de ce siècle, par 
une bure de lionne Espérance, de la veine Grande aise qu’ils

regardaient comme faisant partie du charbondagc de Masse et 
Droit Jet ;

« Attendu qu’on la rencontre aussi dans les plans et les pro
cès-verbaux d’arpentage que la société de Bonne Espérance 
fournit à l’appui de sa demande en maintenue de 1813 ; que si, 
en 1820, (leux doubles de ces pièces qui avaient été remis entre 
les mains des intimés ont été modifiés par eux du manière à 
établir une distinction entre le charbonnage de lionne Espé
rance cl celui de Masse et Droit Jet, celte modification posté
rieure à l'internement du procès actuel est elle-même une dé
monstration de la différence qui existait entre la pensée primi
tive de ceux qui la faisaient et celle qui leur était suggérée par 
l'intérêt qu’avait éveillé ce procès ;

i> Attendu que devant toutes ces considérations si puissantes 
pour appuyer le système des appelants il est impossible de 
s'arrêter à celles que font valoir les intimés, et spécialement à 
la preuve fournie par leur enquête que le charbonnage de Masse 
et Droit Jet sur Montigny était en communication, en 1809, 
avec celui de Masse et Droit Jet sur Gilly ; qu'il n'y a pas lieu, 
non plus, à accueillir la demande qu’ils font d’une nouvelle 
expertise qui ne pourrait être que fruslratoire ;

« Attendu que la compétence du Préfet pour prendre ses ar
rêtés de 1809 et 1810 étant ainsi reconnue, le caractère delà 
ligne qu’il fixa par ces arrêtés étant ainsi constaté, la portée et 
les résultats qu’eut cette délimitation étant ainsi déterminés, il 
est évident que le premier juge s'est trompé quand, considérant 
les actes de ce magistrat comme n’ayant eu en vue que le par
tage de la campagne Jauson, il a cru qu’il fallait, pour attribuer 
la propriété du charbonnage de Masse et Droit Jet, recourir à 
l'examen des titres primitifs de concession ;

« Par ces motifs,
<: La Cour, do l avis de_Mr l'avocat-général G r a a f f ,  dit que les 

représentants du sieur Dieudonné Paquet ont du rester en cause 
et n’ont pù désister arec effet préjudiciable à l’appelant Mallet, 
les condamne aux dépens de l'incident et, statuant sur la con
testation entre le dit appelant et les sieurs Drion et consorts, 
sans s'arrêter à la demande d'une nouvelle expertise faite par 
les intimés, met au néant le jugement dont est appel; enten
dant, dit pour droit que la partie du territoire de Montigny 
sur Sambre, située au nord de la ligne de délimitation tixée 
par les arretés du Préfet du département de Jemmappes, en 
date des 23 novembre 1809 et 20 janvier 1810, bornée au nord 
par le territoire de Lodelinsart, au midi par la dite ligne, à 
i'est par le territoire de Gilly et à l’ouest par celui du faubourg 
de Charleroy, a été, en ce qui concerne le droit d'exploiter les 
couches de houille dont il s'agit au procès, dévolue et appar
tient, à l'exclusion des intimés, en vertu des arrêtés précités, 
aux sociétés de Serre et Magraw et Ronge réunies; déclare 
que les intimés iront aucun droit aux couches de houille que 
renferme la partie prémentionnée du territoire de .Montigny 
sur Sainbre située au nord de la ligne do délimitation fixée par 
le Préfet et spécialement à celles par eux réclamées sous les 
noms de Pisselotte, Caillette, Masse et Droit Jet, Calula, Ardi- 
noise, Eollemprise et Veinettes, les déboute de toutes leurs 
conclusions ; en conséquence les condamne à cesser toute ex
ploitation qu’ils ont entreprise ou auraient pu entreprendre 
sur la partie de territoire dont il s'agit, leur fait défense de 
troubler à l’avenir les appelants dans leurs exploitations sur ce 
territoire; les condamne à leur restituer la valeur des char
bons qu’ils ont, tant par eux-mêmes que par des repreneurs à 
forfait, extrait de ce même territoire, et ce d’après estimation 
d'experts à désigner par les parties; et pour levas où elles ne 
pourraient s'entendre sur le choix des dits experts, dans les 
trois jours de la signification du présent arrêt, nomme dès à 
présent pour lors les sieurs François, négociant en charbons, 
Jean Waulclct, négociant et Félix Jociiains, ingénieur des mi
nes, demeurant tous trois à Charleroy, qui prêteront serment 
devant le juge de paix du lieu dont il s'agit, que la Cour commet 
à cette fin, et procéderont du reste selon toutes les formalités et 
prescriptions de la loi ; les condamne, en outre, à payer tous 
autres dommages-intérêts soufferts ou à souffrir, résultant de 
leur exploitation illicite, lesquels seront libellés par état sé
paré; les condamne à tous les dépens. (Plaid. MM'* M a s s a r t  
C tx u t i i i E X ,  père et Dequlsm:, c . Ü r t s , fils et B a r b a x s o x .)

COL'R D ’ AI'PEL DE E1ÉGE.
âtvruxSème ch am b re . — rrésld en ci»  de $0. G rand gagn agc.

DEGRÉS Di: JURIDICTION. —  BAIL. —  FERMAGES. —  RÉSOLUTION.

Pour fixer le taux du dernier ressort en matière de résolution
de bail, il faut prendre en considération le chiffre des an-
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nées de loyer restant à courir, et non le chiffre des années
écoulées et à courir pendant toute la durée du bail.

Cette règle est applicable aux Tribunaux de première instance
comme aux justices île paix.

( t o u r n e u r  c . l a  v e u v e  p a q u a y .)

A rrêt. — « Dans Je droit, y a-t-il lieu de déclarer l’appel 
non-recevablc?

« Attendu que, sous l’empire de la loi de 1790 et par suite 
de son silence, il existait différents systèmes sur le point de 
savoir si les demandes en résolution de bail étaient susceptibles 
d'être jugées en premier ou dernier ressort; que la jurispru
dence et la doctrine semblaient néanmoins admettre que ces 
demandes étaient indéterminées, et ainsi toujours susceptibles 
d’appel; que la loi de 1855, et notamment celle du 25 mars 
1841 ont cherché, d’une part, à simplifier la procédure et à di
minuer les frais; d’autre part, à faire disparaitre les lacunes 
de la législation antérieure; que, pour atteindre ce double but, 
ces lois ont d’abord posé des règles nouvelles, notamment en 
ce qui concerne les demandes en résolution de bail, qui sont 
de la compétence des juges de paix, lorsque la valeur des loyers 
ou fermages pour toute la durée du bail n'excède pas les limi
tes de leur compétence ; qu’ensuite elles ont posé des bases cer
taines pour l’évaluation du litige avec obligation de le déter
miner dans tous les cas et sans exception ; que, voulant ainsi 
faire cesser l'arbitraire, la loi de 1841 tend à repousser le sys
tème des demandes indéterminées en exigeant impérieusement, 
sous peine de radiation, que la valeur du litige soit fixée ; qu’il 
suit de là que l’évaluation est la règle et forme la base de Ja 
compétence ;

« Attendu que ces lois de 1833 et 1841 (celle-ci ayant appli
qué aux demandes en résolution de bail 1 extension de la com
pétence) ont admis une innovation nécessaire en empêchant 
qu’un locataire de mauvaise foi, favorisé par la lenteur et les 
frais de la procédure, se soustraie à ses obligations ou perpétue 
indûment sa jouissance; que cette amélioration formellement 
exprimée pour les justices de paix, forme une règle qui n’a pu 
être abandonnée par le législateur du moment qu’il s’agirait 
de l’appliquer à la compétence des Tribunaux de première in
stance ; qu’en effet, le propriétaire d’un immeuble dont le loyer 
dépasse la compétence des juges de paix mérite la même solli
citude que l’autre; que le système opposé aurait d’ailleurs, 
pour résultat, contrairement à l’esprit de la loi de 1841, de ne 
jamais rendre une demande de cette nature susceptible d’être 
jugée en dernier ressort par les Tribunaux de première in
stance; qu’on doit donc admettre que ces principes étant les 
mêmes en première instance que pour les justices de paix, 
la règle de l’évaluation dans les demandes en résolution de 
bail reste également applicable, et détermine, en l’un et l’au
tre cas, le premier et le dernier ressort;

« Attendu que toute demande est la base de faction et sert à 
déterminer le litige; qu’une demande en résolution ne peut 
avoir d’effet que pour les années qui restent encore à courir, 
et que, fût-elle admise, elle ne peut jamais et en aucune matière 
exercer la moindre influence sur les années antérieures qui ne 
sont et ne peuvent être remises en question sous ce rapport; 
que ces expressions : pour toute la durée du bail s’entendent 
donc des années que la résolution peut atteindre, et aussi de 
celles qui restent à courir à partir de la demande; qu’ainsi, 
cette dernière durée devant seule être prise en considération 
pour la fixation du litige, il en résulte que, dans l’espèce, et en 
réunissant même la somme réclamée à titre de dommages et 
intérêts, le litige n’est pas susceptible d'appel ;

« l ’ar ces motifs, la Cour déclare l’appel non-recevable avec 
amende et dépens. » (Du 6 juillet 1830. — Plaid. Me M a r 
c o t t e  c .  B a y e t . )

------ — ' ■■ ■---------

VARIÉTÉS.
LA PRISON CELLULAIRE DE MAZAS.

La cellule qu’habitent les prisonniers a 5 mètres de longueur 
sur 2 et demi de largeur : on a mesuré l’espace strictement 
nécessaire pour que le détenu ne reste pas dans l’immobilité 
absolue.

Une instruction, affichée sur le mur, défend au détenu de 
chanter, siffler, parler à haute voix. 1) lui est, de plus, enjoint 
de garder, lorsqu’il est conduit au promenoir ou au parloir, le 
plus absolu silence.

Les relations entre le détenu et son gardien s’opèrent par 
un guichet percé dans la porte et laissant voir les deux tiers 
d’un visage humain. Les vivres sont introduits par cette ou
verture.

Ainsi le malheureux est constamment abandonné à lui- 
même, il aperçoit trois ou quatre fois par jour le visage de sou 
gardien, et n’est enlevé de sa cellule qu’une heure, pour être 
conduit au promenoir. A’cst-il pas insensé d'espérer par ce 
régime améliorer l’état moral du détenu? Les conseils et les 
bonnes inspirations, il les demandera aux murs de sa prison ; 
la parole d’espérance, de reproche, qui suffit souvent pour re
lever l’âme la plus dégradée, où la trouvera-t-il? Le directeur, 
l’aumônier et l’inspecteur de la prison, malgré tout leur zèle 
et leur bienveillance, ne peuvent consacrer qu’à de longs in
tervalles, de courtes minutes à visiter chaque prisonnier.

Moi qui n’ai séjourné que trop longtemps dans ces cachots, 
je vous affirme qu’on y meurt, et qu'on y laisse ce qui est plus 
précieux à l’homme que le corps : l’intelligence. On y devient 
fou. Fou ! Entendez-vous, prôricurs et admirateurs de la prison 
cellulaire !

Tous les jours, des hommes essaient de rompre leur isole
ment en se donnant la mort, et, par un raffinement heureux, 
il leur est impossible de se tuer. Dépouillés, dès leur entrée 
dans la prison, de leurs couteaux et autres instruments, ils ne 
peuvent attenter à leurs jours que par la strangulation. Le 
seul point convenable pour accrocher leur cravate ou la cour
roie de leur hamac est un bouton de fer servant à appeler le 
gardien ; cet appel se fait lorsqu’un malheureux se débat, 
retenu par le cou à ce boulon. Je défie que l’on ose compter 
et publier le nombre quotidien de ces essais de suicide.

Ce n’est pas tout : des hommes entièrement aliénés son-t 
tenus dans cet isolement, cause déterminante de leur folie.

J’ai vu, au promenoir, un homme ne pouvant rester debout ; 
il s’agitait en poussant des cris inarticulés, je l’ai vu passer 
devant moi, vacillant sur ses jambes, le visage rouge, les yeux 
caves, il était conduit à l’infirmerie, qui est divisée en cellules 
isolées. Il était fou. Ou’est-il devenu ? Je l’ignore.

On m’a assuré, depuis ma mise en liberté, que plusieurs ci
toyens sortis de Mazas, après être restés quelque temps à l’in
firmerie, n’avaient pas reconnu leurs enfants ni leurs parents.

Le prisonnier arrive le cœur joyeux dans les promenoirs ; 
mais, dès qu’il entend crier sur le sable les pas d’un homme 
qui se promène à ses côtés, dont les pleurs et les gémissements 
étouffés arrivent jusqu’à lui, et auquel il ne peut parler, à 
moins d’être puni, sa joie se change en colère, et le .bonheur 
rêvé par lui devient un supplice pareil au supplice de Tantale.

Après la privation de sa liberté, cet isolement terrible parait 
devoir être la plus grande souffrance éprouvée par le prison
nier enfermé à Mazas.

Eh bien, non ! Il en est dé plus douloureuses encore. L’air 
est mesuré au détenu !

Voici comment : Le jour arrive dans les cellules par une 
fenêtre : partout ailleurs elle pourrait s’ouvrir, à Mazas elle 
est condamnée. Cependant, à moins de faire rapidement périr 
d’asphyxie les détenus, il a fallu renouveler l’air des cellules. 
On a, pour cet objet, installé un système de ventilation.

Malgré toutes les assertions des rapports officiels, j ’affirme, 
avec tous mes concitoyens mis en liberté avec moi, que le 
prisonnier respire très-difficilement.

Personne ne sera surpris, si ces tortures prédisposent au 
suicide, et, combinées avec l’isolement, amènent la folie.

Malgré toutes les rigueurs que je viens de raconter, il a été 
inventé des punitions.

Elles sont de plusieurs natures :
La privation de promenade ;
La mise au pain et à l'eau ;
La privation de hamac ;
La privation du travail;
La cellule de punition. Celle cellule n’a ni jour, ni siège, ni 

table, ni hamac.
La menace de ces punitions suffit presque toujours pour 

maintenir l’ordre et le calme; on le comprendra aisément par 
le fait suivant choisi parmi plusieurs semblables : Un serrurier 
retenu quinze jours préventivement à Mazas, pour colportage 
de journaux, est malade depuis deux mois, sans être encore 
guéri des suites de ses punitions. Ce serrurier était innocent; 
il n’a pas même été conduit devant des juges.

Comment qualifier les arrestations arbitraires, la longueur 
des instructions quand les prévenus sont soumis à une aussi 
barbare et infâme séquestration.

Ma conscience était, Dieu merci, tranquille, et j ’ai passé à 
Mazas les journées les plus tristes et les plus poignantes de ma 
vie entière.

A. OLIVIER.

IEPRISERIE DE J.  B. BRIARD, RLE NEUVE, FALEOLf.fi DE NAItUR, 31.
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G A Z E T T E  DES T R IB U N A U X  BELG ES E T  E T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉRATS JUDICIAIRES.

DROIT CRIMINEL.
CASSATION. —  MU’O.NSES DU Jl 'RY.

La cassation, obtenue par le condamné, d'un arrêt de la Cour 
tl'assiscs, entraine-t-clle annulation des réponses même du 
jury qui écartaient certains chefs d ’accusation on certaines 
questions relutires au même chef ? Art. 408 et 409 du Code 
d'instruction criminelle.
D'après l’arl. 408, lorsque l’accusé a subi une condam

nation et lorsque dans la procédure il y a eu violation ou 
omission des formalités prescrites sous peine de nullité, 
des règles de la compétence, l'annulation doit être pro
noncée à partir du plus ancien acte nul. D’autre part, 
l'art. 409 dispose, dans le cas d'acquittement de l’accusé, 
que l’annulation ne pourra être poursuivie que dans l’ in
térêt de la loi et sans préjudicier à la partie amplifiée.

La question de savoir s'il résulte de la combinaison de 
ces deux articles que, lorsque la cassation est prononcée 
sur la demande de l’accusé, le renvoi devant une autre 
Cour (l'assises doit comprendre les faits sur lesquels la 
réponse du jury lui a été favorable, a été soulevée dans 
diverses circonstances et a obtenu des solutions différentes, 
que M. Dltin, procureur-général à la Cour de cassation, a 
cherché à expliquer dans son réquisitoire, affaire Moine et 
Roimicr, rapporté au Journal du P alais, 3° édit., t. XXVI, 
p. 1398 :

« Le droit de l’accusé, dit-il, aux déclarations d'acquittement 
doit être posé, sans doute, comme la règle la plus générale 
(art. 409 du Code d’instruction criminelle) mais cette règle n'a 
lieu que lorsqu'il y a eu acquittement absolu et non une con
damnation quelconque, pour laquelle on rentre dans l’art. 408.

« L’art. 409 ne dit pas, il est vrai, acquittement total ; mais 
l'art. 408 ne dit pas non plus condamnation sur tous les chefs.

« En effet, lorsqu’il y a condamnation sur une partie quel
conque de l’accusation, et que par conséquent il n’y a pas seu
lement acquittement et ordonnance du président, mais arrêt et 
peine iniligée même sur un seul chef d’accusation, la nécessité 
d’annuler le fout, et de renvoyer l’affaire entière devant un 
autre jury, peut résulter de diverses circonstances.

« Il faut distinguer à cet égard :
h En premier lieu, quel est le motif pour lequel la cassation 

est prononcée.
« En second lieu, quelle est la relation qui existe entre les 

chefs sur lesquels il y a eu acquittement et ceux sur lesquels il 
y a eu déclaration do culpabilité.

« Celle distinction servira à justifier, presque pour tous les 
arrêts de la Cour, la prétendue contrariété que l’on a cru re
marquer en eux. On a placé ces arrêts sur deux colonnes : il y 
en a une grande quantité; et je crois que ces colonnes pour
ront sc prolonger indéfiniment et se composer d’autant d'arrêts 
qu’il y aura d'espèces susceptibles de se ranger dans une classe 
ou dans l’autre.

ii La nécessité d’annuler le tout peut résulter d’abord, avons- 
nous dit, du motif pour lequel la cassation est prononcée.

h S’il s’agit, en effet, d'une nullité tellement radicale, telle
ment substantielle qu elle ne laisse plus subsister aucun jury, 
aucune Cour d'assises, ou aucune déclaration, il faut bien an
nuler le tout. Car par là l’affaire est remise en question en to
talité, et non pas seulement pour partie; et l’on ne peut pas, 
sous peine d’absurdité, diviser ce qui se présente avec le carac
tère d’indivisibilité.

" Ainsi, par exemple, si le jury était illégalement composé, 
si des étrangers y avaient été admis, il n’y avait pas de jury, 
conséquemment pas de déclaration, ni pour ni contre ; tout 
doit être annulé (c'est l'espèce de l’arrêt du 7 mai 18215, rendu 
sur un réquisitoire dans l'intérêt de la loi).

« Ne faudrait-il pas décider de même si une nullité radicale 
porlait sur la composition de la Cour d’assises et de sou prési
dent? si les débats avaient eu lieu et avaient été dirigés devant 
une magistrature illégalement réunie, illégalement formée en 
Cour d'assises.

« Dans ces deux cas, ce n’est pas l’ouvrage qu’on attaque, 
c'est l'ouvrier ; c'est la juridiction elle-même qu’on déclare illé
gale, soit le Jury, soit la Cour. Peut-on laisser subsister quel
ques-uns de leurs actes?

ii La même nécessité de prononcer une annulation totale 
existe, si un vice radical porte sur la déclaration entière du
jury-

« Si, [iar exemple, la majorité qui a prononcé tant 1 acquitte
ment que la culpabilité n’était pas une majorité réelle, et s’il 
résultait des énonciations memes de la déclaration que celle 
prétendue majorité était en réalité la minorité, ou n’était pas 
la majorité voulue par la loi.

« Si des surcharges et des ratures non approuvées altéraient 
aussi bien les déclarations de non-culpabilité que celles de 
culpabilité, et faisaient douter des unes comme des autres.

« S’il y avait contrariété dans les déclarations comme dans le 
cas de l’ai l. 443 du Code d’instruction criminelle, relatif à la ré
vision pour contrariété d’arrêts. L'annulation totale que vous 
avez prononcée récemment dans un cas pareil a dit être motivée 
sans doute sur les expressions spéciales de l’art. 443; mais ce 
n’en est pas moins un exemple de la nécessité qui peut exister 
d’annuler pour le tout, et cet exemple particulier est une des 
conséquences du principe plus général qui domine la rnalière.

« La Cour parait avoir jugé de même (quoique la raison soit 
moins appareille), lorsque la déclaration du jury n'a statué 
que sur quelques points, et a gardé le silence sur les autres : 
la Cour a considéré, dans ce cas, l’accusation comme n’ayant 
pas clé purgée, et elle a renvoyé pour le tout. (C’est l’espèce 
des arrêts des 2a mars 182a, 9 février 1827, 17 mai 1828.)

ii On pourrait citer encore beaucoup d’autres exemples : je 
me bornerai à rappeler l’arrèl que vous avez récemment rendu 
le 13 septembre 1834.

« On demandait la cassation, en sc fondant sur le défaut de 
publicité; la Cour a cassé et annulé les débals et tout ce qui 
s’en est suivi, y compris l'arrêt de condamnation, par le motif 
que rien dans le procès-verbal ne constatait que l’audience 
avait été publique, et attendu que, les débats étant annulés pour 
défaut de publicité, tout ce qui avait suivi devait subir le 
même sort; et qu’eu conséquence, la déclaration du jury, 
n’ayant jias été légalement rendue, devait être déclarée comme 
non avenue.

h La puissance du moyen tiré du défaut de publicité a dé
terminé la cassation (lu tout; car ici l’intérêt d'un seul accusé 
n’a pas dù être supérieur à l’intérêt social. La publicité des dé
bats judiciaires est un principe de droit public, c'est une ga
rantie constitutionnelle : on ne peut rien conserver d’une déci
sion judiciaire formée et rendue sans publicité.

ii L’annulation totale peut résulter en second lieu des rela
tions qui existent entre les chefs pour lesquels il y a eu décla
ration de culpabilité et de non culpabilité.

h Sans doute, si les chefs d'accusation ou si les circonstances 
aggravantes sont tellement distincts qu’ils forment chacun, en 
quelque sorte, un chef d’accusation séparé, et qu'on puisse 
dire : lot capila, tôt sentcnliœ, les déclarations qui s’y rap
portent pourront être annulées ou maintenues les unes indépen
damment des autres.

« .Mais eu serait-il de même s'il s’agissait de deux chefs telle
ment connexes qu’il y eut indivisibilité entr'eux, et que, l’un 
remis en question, l’autre dut y être également remis? s’il 
s’agissait dans une accusation, non de deux individus distincts, 
dont le sort peut être séparé, mais de ces êtres qu’on appelle 
bicéphales, pourrait-on prétendre remettre le procès en ques
tion pour une tète et ne pas le remettre pour l'autre? Eh bien ! 
il en est de même pour les accusations. 11 y a des accusations de



1445 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 1444

délits qui existent séparément l’un de l'autre. Dans une accusa- 1 
lion de différents délits, par exemple, dont l’un est prescrit et 
dont l'autre ne l’est pas, le délit prescrit est un délit mort, 
l'autre est seul vivant, ils doivent être divisés ; mais il y a des 
accusations bicéphales qui se séparent en un point, et qui se 
réunissent dans le même corps; des accusations bifurquées 
qui se partagent en plusieurs branches, mais qui ont un point 
commun d’indivisibilité; quand ce point de connexion indi
visible existe, il est aussi impossible moralement de séparer les 
choses qui se présentent avec ce caractère qu’il pourrait phy
siquement y avoir d’absurdité ou de cruauté à prétendre sépa
rer un corps bicéphale. 11 faut subir les conséquences de cette 
indivisibilité.

« Par exemple, si, un individu ayant été mis en accusation 
comme auteur d’un crime, il est résulté des débats qu’il a pu y 
participer, non comme auteur, mais comme complice, et si, en 
conséquence, la question de complicité a été posée comme res
sortant des débats, quoiqu’elle ne se trouvât pas dans l’acte 
d’accusation, le jury répond négativement sur la première 
question et affirmativement sur la question de complicité, un 
vice quelconque motive la cassation, sera-t-il possible de ren
voyer devant un autre jury sur la question de complicité, sans 
renvoyer sur la question principale, qui a fait seule l’objet de 
l’accusation, qui se trouve seule dans l’acte d’accusation et à 
laquelle l'autre n’a été jointe que comme un accessoire résul
tant des débats annulés? Evidemment ici il faudra casser pour 
le tout (c’est le cas de l'arrêt du 12 janvier 1828 et de celui du 
13 septembre 1834, affaire Cezaire).

« 11 en serait de même si le fait qui a motivé l'accusation 
avait reçu et pris dans les débats de nouvelles qualificalions par 
l'addition ou par le retranchement de quelques circonstances, 
le fait d’ailleurs qui a donné lieu à l’accusation restant le même. 
En cassant, il faut renvoyer à procéder sur le même acte d'ac
cusation et sur le fait tel qu’il a été qualifié par cet acte, à 
moins que la nullité n’ait porté sur l’acte même d’accusation, 
ou sur l’arrêt de renvoi, ou sur la qualification du délit.

« Autrement le jury deviendrait Chambre d’accusation.
« 11 faut donc conclure, ainsi que nous l’avons dit, que la 

nécessité de l’annulation totale peut résulter soit de la nature 
de la nullité qui fait prononcer la cassation, soit de la nature 
des chefs de l’accusation sur lesquels il y a eu déclarations 
différentes; mais que, hors ces cas de nécessité, le bénéfice de 
l’acquittement doit être maintenu aux accusés.

« Autrement, et si vous repoussez ces distinctions, si vous 
voulez une règle trop absolue, il arrivera que, pour trop ac
corder à l’art. 409, vous refuserez à l’art. 408 son exécution 
nécessaire.

« Les dispositions de ces articles ne présentent aucune diffi
culté et sont d’une application absolue et indépendante l’une 
de l’autre dans les cas d’un acquittement total ou d’une con
damnation sur tous les chefs; mais, évidemment, en cas de 
condamnation sur un chef, et d’acquittement sur d’autres, il y 
a une distinction à faire selon la nature des nullités. C’est 
l’office du juge. Une règle uniforme conduirait souvent à l’in
justice ou à l’absurde.

i: Au contraire, à l’aide de la distinction proposée, tout se 
concilie, vos arrêts ne présentent aucune contradiction.

« Les uns ont annulé en totalité, d'autres seulement en partie, 
mais chacun par des motifs différents ;

« Les uns, parce que la nullité étendait son influence sur toute 
l'affaire ;

ii Les autres, parce que le défaut reproché à la procédure 
n'avait pas cc caractère absolu de généralité. >

Dans c e lle  esp èce  les dem andeurs en cassation  étaient 
accusés de tentatives de vol com m ises avec  v io len ces ayant 
laissé des traces de b lessures ou  de tentative de m eu rtre  ; 
le ju r y  avait rép on d u  affirm ativem ent sur le p rem ier  
c h e f et n égativem ent sur le  secon d . 31. D upin con c lu t à la 
cassation p a rce  qu e  la C our d 'assises avait em p iété  sur le 
p ou v o ir  d iscré tion n a ire  du  présid en t, m ais estim a qu e 
l ’annulation  et le renvoi ne p ou va ien t être p ron on cés  que 
relativem ent à l ’accusation  de v o l, la d éclaration  négative  
du ju r y  tenant sur le c h e f  d ’h om ic id e . Cet avis ne fu i pas 
partagé par la C our, la q u e lle , ju g ea n t qu e  les d eu x  a ccu 
sations avaient leu r  base dans un  fait sim u ltané, n ’étaient 
par su ite qu e  des m od ifica tions du  m êm e fait et ne p o u 
vaien t être d iv isées , renvoya  les accusés devant une autre 
C our d ’assises p ou r  être ju g é s  sur tous les chefs de l ’a c 
cusation  (Cassation de F ran ce , 14 fév rie r  1 8 3 5 ; J ournal 
du P alais, 1 8 4 4 -1 8 3 3 , p. 1399).

Cet arrêt adm ettait cep en d a n t q u ’au cas où  il y  a eu 
tou t à la fois déclaration  de cu lp ab ilité  sur un  c h e f  d ’ac
cusation  et de n on -cu lp a b ilité  sur un  autre, les réponses 
négatives d u  ju r y  équ iva len t à un acqu ittem ent sur les 
ch e fs  d ’accusation  a u x qu e ls  e lles se rapporten t, q u ’à leu r 
égard  il y  a chose  irrév ocab lem en t ju g é e  et qu 'on  ne p o u 
vait adm ettre à cette  rè g le , pu isée  dans l ’art. 4 0 9 , d ’autre 
m od ification  qu e  ce lle  qu i résu lte  de l ’in d iv is ib ilité  des 
faits qualifiés dans l ’arrêt d e  renvoi et de l ’im p oss ib ilité  
de les sép arer dans l ’exam en qu i do it è lre  fait par le  ju r y .

Dans l ’esp èce  de l’arrêt du  7  m ai 1 8 2 3  ( J o u r n a l  d u  P a 
l a i s , 1 8 2 5 ,  p . 4 7 6 ) ,  d on t parle 31. D l p i .n dans son  réq u is i
to ire , un nom m é C hristophe Lang, accusé du  cr im e  de 
fau -se  m on n aie , avait été con d a m n é à la p ein e capitale 
par arrêt de la C our d 'assises de la Bloselle. T ro is  faits 
de fabrication  avaient é lé  soum is au ju r y ,  qu i avait écarté 
les d eu x  prem iers. D evant la C our d ’assises d e  la M eurthe, 
où l ’affaire avait été ren v oyée  par su ite de cassation , le 
présid ent ne soum it au ju r y  qu e  le  troisièm e fa it, et par 
su ite d ’une d éclaration  négative Lang fut acqu itté .

La C our de cassation , saisie par un  pou rv o i d u  m in is
tère p u b lic  dans l’in térêt de la lo i ,  déclara  que l ’accusation  
n ’ était pas p u rg ée . E lle se fondait su r ce  que la liste  des 
trente ju r é s , le  tirage au sort des d ou ze  ju rés , la d éc la ra 
tion du  ju r y  devan t la Cour de la M oselie et p a r  su ite 
l’arrêt de condam nation  ayant é lé  cassés, tout ce  q u i avait 
é lé  fait depu is la liste des trente ju ré s  avait été an 
n u lé ;  qu e dès lors le débat devant la Cour d ’assises de 
la Jleurlhe devait av o ir  lieu  sur tous les chefs d e  l ’a ccu - 
sa lio n ; qu e l ’a ccu sé  n ’avait pas été acqu itté , q u e  l ’annu 
lation  n’avait p o in t été p ou rsu iv ie  par le  m in istère  p u 
b l ic ,  mais par Lang seu l et qu e dès lors il n ’y  avait pas 
lieu  à l ’ap p lication  d e  l ’art. 409 d u  Code d ’in stru ction  c r i
m inelle .

Un autre cas s’ est présen té devant cette Cour. T raduit 
devant la Cour d ’assises de la M eurthe com m e accu sé  de 
tro is  v o ls , un  nom m é 31uro avait été d éclaré  n on -cou p a b le  
su r deu x  chefs et cou p a b le  d e  co m p lic ité  sur le tro is ièm e . 
L’arrêt rendu  con tre  lu i ajmnt été annulé p o u r  con s titu 
tion  illéga le  du ju r y ,  l ’a ccu sé  fu t ren v oyé  d evan t la Cour 
d ’assises d e  la Bloselle. La déclaration  d u  ju r y  changea  le 
caractère  de sa cu lp a b ilité , il fut d éclaré  auteur et non 
co m p lice  du  m êm e v o l. N ouveau p ou rv o i, fondé su r  ce  qu e 
le  débat aurait d ù  être  ren ferm é dans l ’exam en des carac
tères d e  la com p lic ité . A rrêt q u i re jette  ce  m oyen  par le 
m o tif qu e le  ju r y  de la n ou v e lle  C ou r, léga lem en t form é , 
avait é lé  saisi de la conn aissance  d e  l ’en tière  accusation . 
(Cassation d e  F ran ce , 28 août 1 8 2 9 ; Journal du Palais, 
1828-1829, p . 1422).

A u tre  exem p le . Un in d iv id u  est accusé  de ba n q u erou te  
frau d u leu se  1° p ou r n 'a vo ir  pas ju stifié  de l’em p lo i de 
toutes ses recettes , 2" p ou r  a v o ir  détourné  au p ré ju d ice  
d e  ses créan ciers des som m es et effets m ob iliers , 3° en ce  
qu e ses liv res n e présen ten t pas sa véritab le  situation  
active  c l  passive. Le ju r y  rép on d  affirm ativem ent sur le 
se con d  c h e f d ’accusation  et négativem ent sur les d eu x  
autres. L ’arrêt de condam nation  est annulé p arce  qu e  la 
déclaration  du ju r y  n ’ én on ce  pas une des c ircon sta n ces 
constitu tives de la ba n q u erou te  frauduleuse résu ltant de 
l ’acte d ’accu sation , et la C our de cassation d éc id e  q u e  les 
n ouveaux  débats d o iv en t com p ren d re  tous les chefs à la 
fo is , com m e se rattachant tous à la faillite de l’a ccu sé  et ne 
form ant qu e trois caractères du  crim e in d iv is ib le  et u n i
qu e de ba n q u erou te  frau d u leuse . (Cassation d e  F ran ce, 
28 d écem b re  1 8 3 7 ; Journal du Palais, 1843, 1, 3 5 0 .)

Le p r in c ip e  d ’ in d iv is ib ilité  a en core  été adm is dans 
l ’affaire d u  nom m é F idèle  A m and D elair, a ccu sé  d e  vo l 
com m is la n u it, avec  esca lade et dans une m aison h ab itée . 
Le ju r y  avait rép on d u  affirm ativem ent sur la c ircon sta n ce  
d e  la n u it, négativem ent sur la question  d ’esca lad e  et 
avait om is de rép on d re  sur ce lle  de la m aison h ab itée . 
Cette d éclaration  du  ju r y  et la condam nation  q u i l ’avait 
su iv ie  fu ren t cassés, et, p ar le  m otif que l’a ccusa lion  
n ’était pas p u rg é e , l ’affaire fut ren v oyée  devant u ne autre 
C our d ’assises, tant su r le  fait p rin cip a l qu e sur tou tes les 
c ircon sta n ces  aggravantes, m êm e ce lle  de l ’escalade qu i
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avait été réso lu e  en  faveu r d e  l ’accuse (Cassation de 
F ran ce , 9 ja n v ie r  1627 ; J ournal du Palais 1 6 2 7 -1 8 2 8 , 
p . 142). — V. dans le  m êm e sens : 8 ja n v ie r  18 36 , ibiil., 
18 37 , 1, 63 ; —  23 ju ille t  1840, ibiil., 1840 , 2 , 41 3 .)

Morin, Dict. d e  d ro it , c r im ., V° Cassation, p . 136, 
adm et l ’in d iv is ib ilité  dans les espèces où  le ju r y  avait 
rép ond u  affirm ativem ent sur le  fait p r in cip a l et n égative
m en t sur les c ircon sta n ces  aggravantes.

Carnot, sur l'art. 408 , Observ. add., n° 10, pense qu’au 
cas d’annulation pour simple vice de forme tout ce qui a 
été jugé en faveur de l’accusé doit être respecté, mais si 
l’annulation de l'arrêt était prononcée parce que le jury 
n’aurait pas été légalement composé, l'accusé devrait être 
soumis à de nouveaux débats sur tous les faits mention
nés en l'arrêt de mise en accusation.

V . aussi sur le  p r in c ip e  d ’ indiv isib ilité  une d isser
ta tion  de M. Cai.mètes, con se ille r  à la Cour roya le  de 
M ontpellier dans la Berne de lég. et de jurisp. d e  W o l o a v s k i , 
tom . X II, 3 ' l i v . , p . 201.

D eux arrêts d u  16 ju in  1814 (J. du  P a l a i s , 1814-18115, 
p . 2 6 7 ) , et d u  19 sep tem bre  1828 ( I r .,  1 8 2 8 -1 8 2 9 , 
p .  2 9 0 ), ont d é c id é  qu e  les circon stances aggravantes r é 
so lues en faveu r d e  l’accusé  n e d o iven t [dus être  sou 
m ises au n ouveau  ju r y .  Il est vra i que dans la dern ière  
affaire, qu i com p ren a it  u ne accusation  d 'assassinat, les 
débats avaient été ré g u lie rs , la d éclaration  n éga tiv e  du 
ju r y  portait su r  la qu estion  de prém éditation  et la cas
sation  avait été p ron on cée  p a rce  qu e , dans la qu estion  
re la tive  aux b lessu res qu i avaient occa sion n é la m o r t , le 
m ot volontaire, q u i est con stitu tif du crim e de m eu rtre , 
avait été om is.

Un autre a rrê t d u  6 ja n v ie r  1837 (J. du P alais, 1840, 
t. I I ,  p . 96 ), a e n co re  d é c id é  q u e , lorsqu ’ une con d am n a
tion  n ’est basée qu e  su r u ne  déclaration  de cu lp a b ilité  
re la tive  à u ne qu estion  résu ltant des débats, les autres 
questions résu ltant de l ’arrêt d e  renvoi et de l ’acte d ’ac
cusation  ayant é té  réso lu es affirm ativem ent, et q u e  la d é 
claration  est a n n u lée  par la Cour de cassation  com m e 
étant entachée d e  n u llité , il n ’y  a pas lieu  à n ou veau  ren 
v o i,  les réponses favorab les restant acqu ises à l ’a ccu sé . 
Ic i en core  les d ébats avaient été régu liers.

La Cour d ’assises des D eux-Sévre, par un arrêt du  2i5 sep 
tem bre  1843 (J. du Palais, 1846, t. I , p . 62 4 ), a d éc id é  le 
con tra ire  par le  m o tif q u e , par suite d e  la cassation  des 
débats et des p ro cé d u re s  qu i les ont su iv is , le  v e rd ict  
d 'acqu ittem en t su r la p rem ière  question  n ’existait p lu s .

L e p r in cip e  d e  l ’ in d iv is ib ilité  est en core  é crit dans 
l ’art. 476 d u  C ode d ’ instruction  crim in e lle . A in s i, lo r s 
q u ’un arrêt d e  condam n ation  rendu  par con tum ace  est 
anéanti par l ’a rrestation  ou  par la com p a ru tion  v o lon ta ire  
d e  l ’a ccusé , le  d éb at con tra d icto ire  d o it  s ’é tab lir  n on - 
seu lem ent sur le  fait re con n u  par l ’arrêt d e  con d a m n a
tio n , mais en co re  sur toutes les circon stances de ce  fait, 
m êm e celle  r éso lu e  en faveu r de l ’a ccusé  (Cass, de F ran ce , 
1 "  ju ille t  18 2 0 ; J. du Palais, 1820-1821, p . 1).

« Cela doit être  a insi, d it Mangin (Traité de Cad. pub., 
t. I I , p . 237 , n° 3 9 7 ), n on -seu lem en t p arce  qu e  l ’art. 476 
ne perm et pas d e  d iv iser  l ’a rrêt d e  condam n ation  de m a
n ière  à lu i c o n se rv e r  u ne partie  de ses effets, qu e , lo in  
d e  là , il d éc la re  q u ’ il est anéanti de p le in  d ro it , m ais en 
co re  parce q u ’il serait in u tile  de rem ettre  le  d é lit en 
question  sans y  rem ettre  en m êm e tem ps toutes les c ir c o n 
stances qu i s ’y  rattachent d ’après l ’a rrêt de la C ham bre 
d ’accusation . » — Merlin, I té p ., V° Contumace, § 3 , p ose  
les m êm es p r in c ip e s , qu i on t en core été consacrés par 
un  arrêt de la C ou r d e  cassation de F ran ce, d u  29  ju i l 
let 1813, ra p p orté  dans le  m êm e recu e il.

On adm et d o n c  gén éra lem en t en F rance q u e  la com 
position  illéga le  d ’ une Cour d ’assises ou  du  ju r y ,  qu ’une 
n u llité  dans la déclaration  en tière  du ju r y ,  q u e  le  défaut 
d e  p u b lic ité  d es  débats do iv en t en tra îner l ’annulation  
des réponses d u  ju r y , m êm e favorables à l ’a ccu sé . On adm et 
en core  que ces  rép on ses  d o iv en t être m ain ten ues ou  an 
nulés selon la n a tu re  des rela tions q u i p eu ven t ex ister  
en tre  elles et le s  réponses d e  cu lp ab ilité .

En B elg iq u e  la qu estion  s’ est p résen tée  éga lem en t d e 
vant n otre  C our de cassation  en au d ien ce  so len n e lle  du 
12 août 1836 (Bull.,  1837, p . 101 ), affa ire V erba en en . 
D eux qu estion s avaient été soum ises au ju r y  : la p rem ière  
d e  savoir  si l ’a ccu sé  était cou p a b le  d e  v io l ; la se con d e  si, 
tou t au m oin s , il n ’était pas cou p a b le  d ’un atlen lat à la 
p u d eu r  con som m é ou  tenté avec v io le n ce , e tc . La p r e 
m ière  rép on se  avait été n égative  et la secon d e  affirm a
tive . La Cour d e  cassation décid a  qu e  la d éc la ra tion , fa v o 
rable  à l ’a ccu sé , était ir ré v o ca b le  et sou v era in e  su r la 
qu estion  d e  v io l. Elle fonda sa d ec is ion  su r ce  q u ’il 
résu lte  de l ’art. 3 3 2 , § 1er, du  Code d ’in stru ction  c r im i
n e lle , qu e l ’ unanim ité des ju g e s  qu i au raien t u ne  c o n v ic 
tion con tra ire  à la d éclaration  de n on -cu lp a b ilité  n e su f
firait pas p o u r  l 'an n u ler  ni m êm e p ou r  en su sp en d re  
l ’ex écu tion  ; qu e l ’art. 409 d u  m êm e Code re fuse  au m i
n istère  p u b lic , la facu lté  d ’en p ou rsu ivre  l ’annulation  
au p ré ju d ice  d e  l ’a c c u s é ; qu e  l ’art. 4 1 2  re fuse  ce lte  
m êm e facu lté  à la partie  c iv ile  ; qu e  l ’a ccu sé  Iui-m êine 
n e p eu t se p o u rv o ir  co n tre  une déclaration  de n o n -cu l
p a b ilité , p u isq u ’il est sans in térêt et par con séqu en t 
sans qu a lité  p o u r  le fa ire et qu e , p ar su ite , ce tte  d é c la 
ration  de n on -cu lp ab ilité  ne pou vant être attaquée par 
p erson ne avait défin itivem ent acqu is l ’au torité  de la ch ose  
ju g é e .

Le m êm e p r in c ip e  a été con sacré  par la m êm e C our, 
le 29 m ai 1843 (Bull. ,  1843, p . 636 ). Un arrêt d e  la C our 
d ’assises d e  la F landre occid en ta le  avait été cassé p a rce  
q u ’un étran ger avait s iégé  parm i les ju r é s , e t, n onobstan t 
la com p osition  illéga le  d u  ju r y ,  la Cour d e  cassation  d é 
c lara  les rép on ses n égatives du  ju r y  acqu ises  à l ’a ccu sé .

Ces d eu x  arrêts ont d on c fixé la ju r isp r u d e n c e  be lg e  
su r cette  qu estion . Les questions réso lu es en  fav eu r d e  
l ’a ccu sé  on t a cqu is l ’au torité  de la ch ose  ju g é e  m êm e 
dans le  cas d e  la com p osition  illéga le  du  ju r y ,  et si q u e l
qu e fo is  en  B e lg iq u e  des réponses favorables aux accusés 
on t été  an n u lées, c ’est q u ’e lles éta ient en  con tra d ic tion  
avec  d ’autres (Cass, d e  B e lg ., du 21 ja n v ie r  1843 , affaire 
D andoy, Belg. J ud., t. IV , p . 293).

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
D euxièm e ch a m b r e .— P résid en ce  de NI. IMarcq.

CASSATION CRIMINELLE. — APPRÉCIATION DE FAITS. ----  PATENTE.
INDUSTRIE NOUVELLE.---- CHEMIN DE FER.

Le juge statue en droit et non en fait lorsqu’il décide, non par 
les circonstances ou conventions de l’espèce, mais en prin
cipe général, qu’un concessionnaire de péage a fait acte 
d’utilité publique et qu’il n ’existe aucune analogie entre 
l’industrie qu’il exerce et les professions soumises à patente 
par la loi.

Tout commerce, profession, métier ou industrie non exemptée 
expressément de la patente y  est soumise.

Il en est ainsi même des industries inconnues au moment de 
la publication de la loi sur les patentes.

L ’exploitation d’un chemin de fer par une société concession
naire de péages est sujette à patente.

La patente doit être fixée, si la société concessionnaire est ano
nyme, non pas conformément à l ’art. 3, mais sur pied de 
l'art. 1, tableau n° 9, de la loi du 21 mai 1819.

( le  MINISTRE DES FINANCES C. LA SOCIÉTÉ DU CHEMIN DE FER DU FLÉNU.)

L’A dm in istra tion  des con trib u tion s d irectes était d e 
m and eresse en  cassation d ’une d écision  d e  la dépu tation  
perm anen te d u  Hainaut en  date du  18 ja n v ie r  1830 , qu i 
exem p ta it de la patente la société  anonym e du  chem in  
d e  fer  d u  Haut et du  Bas F lénu .

L ’a rrêt su ivan t in d iq u e  à suffisance les m oyen s des par
ties.

A rrêt. — « La Cour, ouï M. le conseiller Marcq en son rap
port, et sur les conclusions de M. De W a n d r e ,  premier avocat- 
général ;
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‘i Sur les fins de non-recevoir opposées au pourvoi, fondées 
sur ce. que, après vérification, la décision attaquée aurait sou
verainement jugé en fait; 1° qu'il n'existe aucune analogie 
entre l'exploitation du chemin de 1er dont il s'agit au procès et 
les professions ou industries reprises dans la loi du 21 mai 1819;

2° Qu’en construisant et en exploitant le chemin de fer par 
concession de péage, la société défenderesse s'était mise au lieu 
et place du Gouvernement, et avait simplement fait acte d’uti
lité publique ;

3° Qu’il serait établi que les bénéfices annuels de la conces
sion ne doivent servir qu’à réformer le capital que la société 
défenderesse a employé à la constitution de la route et qu'elle a 
aliéné au profit du Gouvernement ;

« Attendu que, pour décider qu'aucune analogie n’exisle entre 
l'exploitation de la société défenderesse et les professions ou 
industries énoncées dans la loi, la députation permanente n'a 
nullement interprété les termes de l'acte de concession de celte 
société ou apprécié les circonstances spéciales de la cause, mais 
s’est fondée sur un principe qui, selon elle, serait applicable à 
toute exploitation de chemin de fer avec concession de péage ;

« Attendu que la députation permanente n'a pas non plus 
constaté que, d'après les termes du contrat passé entre le Gou
vernement et la société défenderesse, celle-ci, en exploitant le 
chemin de fer dont il s'agit, n’aurait fait autre chose que se 
mettre au lieu et place du Gouvernement et fait acie d'utilité 
publique, mais s'est encore décidée d'après un principe qu’elle 
suppose applicable à toute concession de la même nature ;

« Attendu, 3°, que l'arrêté de la députation permanente ne 
décide nullement en fait qu’il serait établi que les bénéfices (ou 
plutôt produits) résultés de la concession de la société défende
resse seraient uniquement destinés à couvrir les dépenses laites 
pour la construction de la route, mais déclare seulement que le 
capital employé à cette construction et qui se trouve aliéné au 
profit du Gouvernement, doit être réformé par les bénéfices de 
îa concession, ce qui n’a jamais été méconnu et est d’ailleurs 
incontestable, mais n’est pas exclusif d’une distribution de di
vidende aux actionnaires de la société ;

« Qu’il résulte de ce qui précède que ce qui a été décidé par 
la députation permanente n’a pas le caractère de décision de 
fait, et que partant les fins de non-recevoir opposées au pour
voi doivent être écartées ;

« Au fond :
« Attendu que l'art. 1er de la loi du 21 mai 1819 dispose en 

termes, « que personne ne pourra exercer par lui-même, ou 
c; faire exercer en son nom, un commerce, profession, indus- 
ci trie, métier ou débit, non exempté par l’art. 3 de la même 
te loi, à moins d’être muni à cet effet d’une patente; »

ci Attendu qu’il résulte de celte disposition générale et abso
lue que la loi a entendu soumettre au droit de patente toutes 
les professions ou industries quelconques qui n’en sont pas ex
pressément exemptées, sans distinguer, ainsi que le fait la dé
cision attaquée, entre celles qui sont exercées librement et 
celles qui résultent d'une concession du Gouvernement, accor
dée sous certaines conditions;

« Attendu que la loi, disposant non-seulement pour le pré
sent mais aussi pour l’avenir, a soumis à l'obligation qu’elle 
impose non-seulement les professions ou industries qui étaient 
connues au moment de sa publication, mais aussi celles qui 
pouvaient naitre dans la suite; qu’on ne peut raisonnablement 
admettre, en effet, que le législateur aurait laissé ces dernières 
en dehors de scs prévisions et voulu ainsi exposer la loi à des 
révisions continuelles, à mesure que de nouvelles industries 
viendraient à surgir;

n Qu’il s'en suit que celle résultant de l’exploitation d’un 
chemin de fer avec concession d'un droit de péage, quoique 
née depuis la publication de la loi de 1819, se trouve soumise 
à l’obligation imposée par l’art. l"r de cette loi ;

« Quant à l'art. !5 de la même loi, que la décision attaquée 
invoque, et qui statue « que le droit de patente pour les profes- 
ii sions, commerces, industries ou métiers qui ne se trouvent 
» pas explicitement énoncés dans la loi sbra réglé sur le pied 
c de celui imposé aux professions qui y sont le plus analogues 
« par leur nature et par les bénéfices qu elles procurent: »

« Attendu que cette disposition ne subordonne pas, pour les 
professions ou industries non explicitement énoncées dans la 
loi, l’obligation de payer le droit de patente imposé par l'arti
cle 1er, à la condition d'une analogie plus ou moins grande 
qu’elles pourraient avoir avec Tune ou l’autre des professions 
ou industries qui y sont indiquées, mais qu elle a uniquement 
pour but de fixer la base d’après laquelle leur cotisation doit 
être réglée, en les rangeant, à cet égard, dans celle des classes 
de patentables établies par la loi avec laquelle elles peuvent 
avoir le plus d'analogie;

u Attendu que cette disposition n'est applicable qu'alors 
qu'il s’agit d'une industrie à l'égard de laquelle il y a lieu de 
fixer, avant l'entrée en exercice de l'industriel, la quotité du 
droit auquel il peut être soumis, quelque puisse devenir le ré
sultat effectif de son entreprise, mais qu’elle est sans applica
tion possible aux sociétés anonymes, à l'égard desquelles la loi, 
par sou tableau n" 9, a consacré un tout autre mode de cotisa
tion, laquelle n’est réglée qu’à la fin de chaque exercice, et 
frappe seulement sur la partie des bénéfices qui peut avoir été 
distribuée aux actionnaires à titre de dividende ;

« Attendu que ce tableau n“ 9, qui statue à l'égard de toutes 
les sociétés anonymes qui exerccnL une industrie qui par sa 
nature est assujettie au droit de patente, soit aux termes, soit 
dans l'esprit de la loi, comprend évidemment l’exploitation 
d’un chemin de fer en vertu d'une concession d'un droit de 
péage, puisque, d'après ce qui a été dit ci-dessus, il a été dé
montré que semblable exploitation est soumise au droit éta
bli par l'art. 1er de la loi, ce qui peut d'autant moins être 
douteux que semblable entreprise a pour objet le trans
port des marchandises par la voie ferrée, et que la loi soumet 
expressément au droit les entrepr ises de cette nature qui se 
font par les voies ordinaires;

u Attendu qu’il est constant en fait que la société anonyme, 
défenderesse en cassation, qui a entrepris la construction du 
chemin de fer du Haut et lias Flénu, parmi la concession d’un 
droit de péage, se livre à l'exploitation de celte voie depuis 
son achèvement;

« Attendu que, s'il n'est pas douteux qu’à raison du fait de 
la construction du chemin de fer à l'aide de ses capitaux et au 
lieu et place du Gouvernement, la société défenderesse ne puisse 
être soumise au droit de patente, il n’en est pas de même du 
fait de l’exploitation de ce chemin à son profit depuis son achè
vement, celle-ci étant un objet distinct des travaux de construc
tion et constituant par elle-même une industrie destinée à 
procurer des bénéfices aux actionnaires de la société ;

c Que, s'il peut être vrai que, d’après le tableau n° 9 de la loi, 
le produit de l'exploitation, en tant qu’il sert à réformer les ca
pitaux employés à la confection de la route, ne doit pas être 
pris en considération pour fixer le chiffre des bénéfices sur le
quel le droit de patente doit être établi ; en admettant même 
que l'on pourrait être fondé à soutenir que, pour les exercices 
antérieurs à la loi du 22 janvier 1849, la partie du produit qui 
représenterait les intérêts de ces capitaux ne pourrait pas da
vantage servir aux fins susdites, il n'en resterait pas moins 
certain que l'excédent qui constituerait un bénéfice réel et au
rait été distribué aux actionnaires serait soumis au droit; 
qu’en conséquence, l’arrêté de la députation permanente qui, 
sans faire de distinction, a condamne le Gouvernement à res
tituer à la société défenderesse la somme qu’il a exigée d’elle 
pour droit de patente sur l’exercice de 1848, par la raison géné
rale qu’une exploitation de chemin de fer par concession de 
péage n’est, ni aux termes ni dans l’esprit de la loi du 21 mai 
1819, assujettie au droit susdit, a expressément contrevenu à 
l’art. 1er de la dite loi, ainsi qu’au tableau n» 9 qui y est an
nexé;

u l’ar ccs motifs,
il liasse et annule l’arrêté de la députation permanente du 

Conseil provincial du llainaut en date du 18 janvier 18150, con
damne la société défenderesse aux dépens de l’ instance en cas
sation et à ceux de l'arrêt annulé ; ordonne que le présent arrêt 
soit transcrit sur les registres de la députation prédite et que 
mention en soit faite en marge de la décision cassée, renvoie la 
cause et les parties devant la députation permanente du Con
seil provincial du llrabant. » (Du 11 novembre 18150. — Plaid.

Y a x d i e v o e t  e t  A l l a r d  c . M akc f .lis  et ü a k h a x s o n . )

O b s e r v a t i o n s . — V. sur le principe de la débition de la 
patente, A. D a l l o z , Dictionnaire, V "  Patente, n “ d 8 ;  et ana
logue à la décision actuelle, Ord. du Conseil d’Etat de 
franco des 27 février et 19 août lüiiS. Mais V. aussi le 
classement par analogie, Conseil d'Etat, 30 octobre 1848.

QUESTIONS DIVERSES.
AUl'LTÈRK. ----  RÉCONCILIATION. ----  COMPLICE.

La réconciliation entre le mari et la femme coupable d'adul
tère élève contre l'action du ministère public une fin de non 
recevoir péremptoire qui doit profiter au complice pour faire 
cesser toutes poursuites à son égard. Art. 330 et 537 du 
Code pénal.
A r r ê t . — « Considérant que, si l’adultère de la femme con
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stitue un grave attentat aux mœurs et s'il lrouble profondément 
l’ordre social, néanmoins de hautes considérations puisées dans 
l'intérêt du repos des familles, dans la difficulté des preuves, 
dans l'éclat, toujours scandaleux, des poursuites, et dans la 
puissance domestique du mari, premier juge de la réalité et de 
l'étendue de la violation de la foi conjugale, ont porté le légis
lateur du ('.ode pénal de 1810 à subordonner l’action du minis
tère public pour la répression du délit d’adultère à la dénon
ciation formelle du mari offensé;

« Que celui-ci reste toujours maître d’arrêter les poursuites 
commencées, en se désistant de sa plainte ; qu'il a même le 
droit d'arréier les ell'ets de la condamnation prononcée contre 
sa femme et de la soustraire à la peine qui lui est infligée, en 
conseillant à la reprendre;

u Considérant que la réconciliation des époux équivaut au 
désislcment de la part du mari, et qu'elle doit produire les 
mêmes efl'eis ; qu'eiie élève contre l'action du ministère public 
une lin de non-recevoir péremptoire, et qu'elle doit profiler 
au complice de la femme pour faire cesser toutes poursuites à 
son égard ;

« Considérant que si, en principe, la continuation de rési
dence dans le domicile conjugal par la femme poursuivie en 
adultère ne peut, seule et en elle-mènie, être constitutive de la 
réconciliation cidre les époux, puisqu'on l'absence d'une de
mande en séparation de corps, le mari est obligé de recevoir sa 
femme, néanmoins, ce fait de la cause, corroboré par d’autres 
circonstances, ne permet pas de douter qu'un rapprochement 
ne se soit opéré entre les époux 1t... depuis le jugement de 
première instance et pendant les délais de rappel; qu’ainsi, 
immédiatement après la prononciation du jugement de con
damnation contre la femme lt... et son complice, H... a 
emmené ostensiblement sa femme et est rentré avec elle au 
domicile conjugal, où il l’a replacée à la tête de sa maison et de 
ses affaires; que la femme lt... n’a point appelé du jugement 
qui la condamne ; que cet acquiescement à une décision qui 
lui inflige une peine assez grave, alors que son complice n’a 
pas bésité à recourir à la juridiction supérieure de la Cour, fait 
présumer l'intelligence survenue entre les époux R... ; que 
de l’ensemble de ces faits il résulte pour la Cour la convic
tion que, pendant les délais de l'appel, le sieur R... s’est ré
concilié avec sa femme ; que, dès lors, toute poursuite doit 
cesser contre le prévenu, complice de cette dernière;

« l’ar ces motifs, réformant, déclare éteinte l’action du mi
nistère public et relaxe L... des poursuites dirigées contre lui, 
sans dépens. » (bu 17 janvier 1850. — Cour de Grenoble. — 
Ch. corr. — Aff. L...)

Observations. — V. C .onf. cassation de France, 17 
août 1827 (S. 20 , 1, 24 ) ;  —  9 février et 28 juin 1899; 
(S. 1899, 1 ,2 1 3  et 701); —  Paris, 12 juin 1830 (S. 30, 2, 
243) ; —  Bruxelles, 24 janvier 1838 (J. 1838, 2, 232) ; —  
Merlin, Quest., V" A d u l tè r e , § 8, n" 2 ;  —  Legraverend, 
Lég. c.riin.,t. I"r, p. 40 ;  —  Bourguignon, sur l ’art. 338 
du Code pénal;  — Mangin, A c t . ,  p u b . ,  t. I " ,  n° 137 ; —  
Chauveau et Hélie, Théorie du Code pénal, t. VI, p. 228 
et 248; —  Durantqn, t. II, n° 839; —  L f. SeU.yer, Traité 
du droit crim .,  t. V. n° 2181 et 2183 ; —  Morin, ITict., 
de droit crirn., p. 42. —  Ces arrêts et les auteurs sont 
d ’accord sur ce point que le complice peut profiter du 
pardon accordé par le mari à sa femme, même pour le cas 
où déjà un jugement de condamnation est intervenu, 
pourvu que ce jugement n’ait pas encore acquis l ’autorité 
de la chose jugée.

En sens contraire : Rouen 1" août 1810 (S. 17, 2,170): 
dans une espèce où il n’y avait pas même eu de condam
nation.

La réconciliation rend la plainte du mari non rece
vable. Cassation de France, 7 août 1823; — Cour de 
Bruxelles, 13 mars 1849 ( B e l g i q u e  J udiciaire, t. VII, 
p. 430.)

Jugé que la réconciliation ou le désistement du mari 
ne profiterait pas au complice si le jugement de condam
nation avait déjà acquis l'autorité de la chose jugée con
tre la femme à defaut d'appel de sa part, quand même il 
n’aurait pas acquis la même autorité vis-à-vis du complice 
qui, lui, l’aurait frappé d'appel. Cassation de France, 
17 janvier 1829 (J. 1829, 1, 2 0 3 ); — Legrayerend, 
p. 47 ; — Mangin, n" 238; —  Morin, lo c . c it .; —  En sens 
contraire : Chauveau et Uélie, p. 230 et L e S ellyer 
a" 2182).

Jugé également que le décès de la femme prévenue 
d’adultère met fin aux poursuites contre le complice 
Cassation de France, 8 mars 1880 (J. 1880, 1, 306); —  
Paris, 3 janvier 1849 (J. 1880, 2, 120); — Bruxelles, 
13 février 1849 ( B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , t .  V i f .  p ,  877). V .  
Tribunal de Bruxelles, 18 octobre 1847 ( B e l g i q u e  J u d i 
c i a i r e ,  t. V, p. 1448).

11 a encore été jugé que le ministère public est sans 
qualité pour donner suite à une plainte en adultère après 
le décès du mari (Tribunal de Bruxelles, 21 novembre 
1846 ( B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , t. IV, p. 1680 et la note.)

--- - ---
ADULTÈRE DU MARI. —  DÉSISTEMENT.

Le désistement de ta femme, intervenu avant que le juge
ment ait acquis l'autorité de la chose jugée, doit arrêter les 
poursuites ou faire tomber le jugement. Art. 539 du Code 
pénal.

Le prévenu doit néanmoins être condamné aux dépens faits 
à la requête du ministère public.
A r r ê t . —  « Considérant que le mari qui entretient une con

cubine dans le domicile conjugal ne peut être poursuivi que 
sur la plainte de sa femme; que l'action publique n’étant, dans 
ce cas, que la conséquence (le l'action privée, puisque la con
duite immorale du mari est moins un délit contre la société 
que contre la femme, il en résulte que le désistement de la 
femme, intervenu avant que le jugement ait acquis l’autorité 
de la chose jugée, doit, dans l'inlcrét des époux, arrêter les 
poursuites ou faire tomber le jugement; que la femme llell 
s’est désistée de la plainte par elle portée contre son mari ;

o Par ces motifs, la Cour met l'a ppc! la lion et ce dont est ap
pel au néant; émondant, déchargé Itell des condamnations 
contre lui prononcées; statuant au principal, le renvoie de la 
plainte; et, néanmoins, le condamne aux dépens faits à la re
quête du ministère public. » (Du 11 avril 1830. — Cour de 
Paris, Chambre correctionnelle. — Aff. B e l l . )

O b s e r v a t i o n s . — Sur la première question, V. con f., 
M a n g i n , Action publique, n" 144. —  Contra : C h a u v e a u  et 
H é l i e ,  Théorie du Code penal, t. VI, p. 238 et H é l i e ,  dans 
son nouvel ouvrage sur Yin.slruclion criminelle, tome III,
р. 106; Ilép. gèn. du J. du Palais, V“ Adultère, n° 130. 

Sur la deuxième question. V. conf., Montpellier, 28
mai 1838; J. du P a l a i s ,  à sa date. — Contra : Rép. gén. 
du J. du Palais, V° Adultère, n° 75.

A C C IS E S .---- HAUSSES MOBILES. -------  FRAUDE.

En matières d’accises, l'usage de hausses mobiles n ’est point 
punissable, lorsqu'elles ne peuvent servir à la fraude.

J u g e m e n t . — « Attendu que la cuve-matière dont i l  s’agit a 
été jaugée, le 23 août 1849, par les employés des accises ; que 
depuis coite date elle s'est légèrement inclinée par l'aflaisse- 
ment de sa base ou par le tassement du terrain; que dans cette 
position les deux sacs repliés sur le bord do la cuve, à la hau
teur et sur la longueur constatées, n’ont pu en augmenter la 
contenance jaugée ni servir à la fraude ;

•t Attendu que l'art. 9 de la loi du 2 août 1822 défend, sous 
peine d'amende, l’usage do hausses mobiles, en considérant ce 
fait comme fraude ; que le sens du meme article comporte l’in
terprétation que cet usage seul suffit pour encourir la peine 
déterminée, lorsque la fraude est possible quoiqu’elle ne soit 
point constatée, mais nullement que les faits établis au procès 
pourraient entraîner cette pénalité, toute fraude étant impos
sible ; d’où il suit que celte impossibilité rend inutile l’examen 
du point de savoir si les faits prouvés ont ou n’ont pas eu ex
clusivement pour but de garantir les ouvriers contre les ébul
litions du brassin ;

<i Par ces motifs, le Tribunal acquitte. (Du 22 novembre 1880. 
— Trib. d’Anvers.—AIT. Vandenbkoek. — Plaid. MMC“ Conard
с. IIagbe.)

CASSATION. ----  INTERROGATOIRE DES ACCUSÉS. ----- POURVOI.
RENONCIATION.

L’accusé est non-recerable à se faire un moyen de cassation 
do ce qu’il a été juge avant l ’expiration des cinq jours que 
la loi lui accorde pour préparer sa défense, s ’il a déclaré 
dans son interrogatoire devant le président des assises qu’il 
renonçait à so pourvoir contre l’arrêt de renvoi et qu’ il de
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mandait à être jugé avant l’expiration dont il s ’agit. Arti
cle 296 du Code d’instruction criminelle.
Conforme à la notice. (Du 51 mai 1849. — Cass, de France. 

— Aff. Lcporsi.)
O b s e r v a t i o n s . —  V. Conf. Cour supérieure de Bruxelles, 

11 novembre 1819 (J. nu P a l a i s , 1819-1820, p. 552); —■ 
27 septembre 1821 (i b 1820-1821, p. 907); —  Cassalion 
de France, 8 juillet 1830 (ib., 1830-1831, p. 664); —  
16 avril 1831 (ib., 1830-1831, p. 1459); —  4 octobre 
1832 (ib., 1831-1832, p. 1495); — 29 juin 1848 et 27 ju il
let 1848 (ib., 1848, t. II, p. 565 et 566); — 18 janvier 
1849 (ib., 1850, t. I, p. 384) ; —• B ip . gén. du Journ. du 
Palais, Vu Cours d’assises, nüs 509 et suivants, et Interroga
toire des accusés, n08 36 et suivants.

COURS d ’ a s s i s e s . —  QUESTION AU JURY. ----- TENTATIVE. ----- MA
LADRESSE. ----- IMPRUDENCE.

La circonstance que la tentative de crime imputée à un accusé 
serait le résultat de sa maladresse ou de son imprudence ne 
constituant ni une circonstance aggravante ni une excuse, 
il s ’ensuit que le refus de poser au jury une question à cet 
égard ne peut constituer une violation de l’art. 538 du 
Code d ’instruction criminelle, lequel ne se rapporte qu’aux 
circonstances aggravantes qui seraient résultées des débats.
A r r ê t . —  « Sur le moyen tiré de la violation prétendue de 

l’art. 558 du Code d’instruction criminelle, en ce que la Cour 
d’assises aurait refusé de poser au jury la question de savoir si 
la tentative de crime imputée à l’accusé était le résultat de la 
maladresse ou de l'imprudence dudit accuse;

« Attendu que l’art. 338 du Code d’instruction criminelle 
ne se rapporte qu’aux circonstances aggravantes qui seraient 
résultées des débats, et que la question dont la position avait 
été requise par le défenseur de l’accusé ne se rapportait pas à 
une circonstance aggravante; que, dès lors, le refus de poser 
cette question ne peut constituer une violation de l’art. 358 
précité ;

« Attendu, d’ailleurs, que la question dont il s’agit n’avait 
pas pour objet un fait d’excuse, et que, sous aucun rapport, la 
Cour d’assises n’était tenue de la poser au jury;

« Par ces motifs, rejette, etc. » (Du 9 novembre 1848, C a s 
s a t i o n  de  F r a n c e . — Aff. M a r t i s e t t i .)

REVUE DE L’ ENREGISTREMENT,
O li  N O T A R I A T ^  D E S  D R O I T S  D E  S U C C E S S IO N ,  D E  T I H B R E

e t  d ’ h y p o t h è q u e .

NOTAIRE. —  ACTE AUTHENTIQUE. —  INTÉRÊT PERSONNEL. -----
NULLITÉ. —  COMMANDITE. -----CUOSE JUGÉE. —  CRÉANCIERS.

Il n ’y  a pas chose jugée entre créanciers hypothécaires d ’un 
même débiteur sur la validité de leurs titres, envisagés 
comme actes authentiques, dans le jugement qui a condamné 
le débiteur à payer au créancier le montant de sa créance. 
Résolu en première instance.

Le notaire, associé commanditaire, peut passer un acte pour 
le gérant de la communauté, n ’agissant pas au nom de la 
Société, mais en son nom propre. Idem.

Peu importe même que le gérant hypothéquerait indûment, 
dans cet acte, l’un des immeubles qu’il a mis en société. Id. 

Un notaire ne peut recevoir l’acte par lequel son débiteur em
prunte d’un tiers une somme destinée à rembourser le notaire 
instrumentant.

Cet acte est nul comme acte authentique.
( dESCAMPS C. F . . . )

Dcscamps, créancier inscrit sur les biens expropriés à 
charge des époux Levèquc de Maupuy, déclara contredire 
dans l’ordre ouvert sur le prix de ces immeubles la col
location de F ..., créancier colloqué avant lui, aux ternies 
d ’un acte de prêt reçu par le notaire A ..., le 19 fé
vrier 1843.

Ce contredit était fondé par Descamps sur les faits et 
moyens suivants :

Par acte sous seing privé passé le 21 août 1841, enre
gistré le surlendemain, il a été constitué entre Levèque 
de Maupuy, propriétaire à Boussu, A ..., notaire, Lcvéque 
de la Basse-Mouturie, propriétaire, et F ..., disait-il, une 
société en commandite pour l’exploitation d’une brasse
rie, sous la raison sociale J. Levêque et Ce, et ce pour un 
terme de neuf ans.

Il se voit de cet acte que la mise sociale de F ... et A ... 
était de cinq mille francs pour chacun, et que l’apport de 
Levêque de Maupuy consistait dans une brasserie.

La société dont il s’agit existe encore à ce jour pour 
n ’avoir point été dissoute légalement, du moins vis-à-vis 
des tiers, et elle existait, dès lors, nécessairement à la 
date du 19 février 1843. Ainsi, il est incontestable qu’a 
cette époque, le notaire A ... avait, en sa qualité de mem
bre de ladite société, une part ou intérêt dans celle-ci, 
comme dans tout ce qui constituait son avoir, e t , consé
quemment, dans la propriété de la brasserie, ustensiles et 
accessoires.

Aux termes de la loi du 25 ventôse an XI, le notaire 
ne peut recevoir aucun acte auquel il se trouve intéressé, 
soit directement, soit indirectement, à peine de nullité, 
d’inefficacité de cet acte comme acte authentique. D’autre 
part, l’art. 2127 du Code civil exige impérieusement un 
acte authentique pour conférer l’hypolhèque convention
nelle.

Dans l’acte reçu par le notaire A ... , le 19 février 1843, 
le seul qu’invoque îe défendeur F ... à l’appui de sa collo
cation contredite, Levêque de Maupuy a consenti a F... 
hypothèque sur des immeubles au nombre desquels figure 
celui qu’il aurait apporté à la société, et qui, dès lors, dé
pendait de celle-ci, savoir : un terrain avec brasserie, etc., 
d’où il suit, en fait, que le notaire A ... avait intérêt dans 
l ’acte dont il s’agit, et que, par une autre conséquence, 
cet acte, nul connue acte nolarié, n’a pu valablement en
gendrer l’hypoilièque dont F ... réclame les effets, ce qui 
juslifie le bien fondé du contredit.

D’ailleurs, ajoutait-il, en donnant la préférence aux 
créances de la maison Descamps sur celle prélendue par
F ..., on ne fait que ramener les choses à la justice, au 
bon droit et à l’équité.

En effet, dès avant la passation de l’acte du 19 fé
vrier 1843, et notamment lors de celle-ci, F ... savait po
sitivement que la sociélé J. Levêque et Cc était beaucoup 
en-dessous de ses affaires, et qu’elle était notamment dé
bitrice envers la maison Descamps, que le demandeur 
représente aujourd’ui, de sommes importantes. Il savait, 
de plus, que la créance hypothécaire de 15,000 fr. que 
F... veut aujourd’hui préaller par la sienne, était due à 
la maison Descamps à la date du 19 février 1843, puisque 
dans l’acte même de cette date, qu’il invoque au soutien 
de sa collocation, il est fait mention que les immeubles y 
donnés en hypothèque étaient déjà grevés d’une somme 
de 20,000 fr., laquelle il savait se composer : 1° d’un prêt 
fait en 1840 au sieur Levêque par la corporation des huis
siers de Bruxelles, s’élevant à 5,000 francs, et 2° de
15,000 francs dus à la maison Descamps, provenant d’a
vances failcs dans l’intérêt de la société, et en sûreté des
quels cette maison avait obtenu, sous la date du 7 fé
vrier 1843, une hypothèque sur lesdits biens immeubles.

Si, par suite de l’incurie du notaire, l’inscription de 
l’hypothèque de la maison Descamps n’a eu lieu que pos
térieurement à l’inscription de l ’hypothèque réclamée 
par F ..., ce dernier, en sa qualité de membre de la société 
débitrice, ne devait pas, ne peut d’ailleurs être reçu à 
prétendre préaller l'hypothèque de la maison Descamps, 
d’autant plus qu'à la date du 14 février 1843 encore, la 
société J. Levêque constituait, en vertu d’autorisation de 
scs associés, une nouvelle reconnaissance hypothécaire 
de 5,000 francs au profit de la même maison Descamps.

Pour sa défense, F ... a répondu que la créance pour 
laquelle il était colloqué en priorité des demandeurs a été 
inscrite au bureau des hypothèques à la date du 20 fé
vrier 1843, tandis que celles dues aux demandeurs n’y 
ont été inscrites, la première qu’à la date du 15 mars sui
vant, et la seconde qu’à la dale du 3 mai même année.

Le rang des hypothèques se règle uniquement par les 
dates d’inscription; partant, il importe peu que le titre 
du 19 février 1843, en vertu duquel a été prise l ’inscrip
tion au profit de F ..., soit postérieur en date à celui du 
7 février précédent, en vertu duquel a été prise la pre
mière des deux inscriptions existantes au profit des de
mandeurs. Si ceux-ci ont à se plaindre du retard apporté
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à la prise d’inscription de leur hypothèque, ils ne peuvent 
s’en prendre qu’à eux-mêmes ou porter leur recours con
tre qui de droit, s’il y a lieu.

Tous les moyens présentés par les demandeurs tendent 
à contester la validité de la créance hypothécaire de F ..., 
telle qu’elle résulte de l'acte d’ohligation passé devant A ..., 
notaire, à la date du 19 février 1843, soit quant au fond, 
soit quant à la forme.

Ces deux points ne sauraient plus aujourd’hui faire 
l’objet d’une contestation, ils ont été irrévocablement ju 
gés d’une manière favorable à F ..., par arrêt de la Cour 
de Bruxelles du 7 février 1846, lequel, en prononçant 
l’exigibilité da la créance hypothécaire telle qu'elle ré
sulte de l’acte prérappelé, a, par cela même, reconnu la 
validité de ladite créance hypothécaire. Le créancier ne 
peut exercer que les droits que possède encore son débi
teur, à moins qu’il y ait preuve de collusion entre ce dé
biteur et le tiers attaqué par le créancier.

Au surplus de l’analyse de divers points de fait et de 
droit déduits dans les conclusions des demandeurs résulte 
à évidence le mal fondé et l’injustice de leur demande en 
priorité.

En effet, il est vrai que, par acte sous seing privé passé 
à Boussu le 21 août 1341, il a été constitué entre les Le- 
vèque frères, le notaire A ... et F ..., une société en com
mandite pour l’exploitation d’une brasserie, sous la raison 
sociale J. Lcvèque et C°, que la part commanditaire des 
derniers se bornait à 8,000 francs pour chacun ; mais si 
les demandeurs veulent se prévaloir de cet acte pour un 
motif quelconque, droit q u e , du reste, ne leur reconnaît 
pas F ..., ils doivent au moins le prendre dans tout son 
contenu.

Or, il se voit de cet acte que Levèque, saisi, était seul 
responsable, que les autres associés n’étaient que de sim
ples commanditaires, qu’ il était directeur-gérant, et qu’en 
cette qualité il ne pouvait faire aucun emprunt au nom 
de la société, ni créer aucun billet à ordre ni traite sans 
l’autorisation de ses commanditaires; qu’enfin la brasserie 
qu’il a apportée en société faisait partie des autres éta
blissements construits sur la propriété.

En conformité du susdit acte, le sieur Julien Lcvèque 
a été, par lettre missive du mémo jour, autorisé par les 
trois associés commanditaires à emprunter pour le compte 
social, au moyen de l'émission d’effets de commerce, mais 
seulement jusqu’à concurrence de 5,000 francs.

Cette autorisation est la seule qui ait jamais été accor
dée au sieur Julien Lcvèque par ses coassociés, et elle 
n'a, dans tous les cas, été donnée qu’à la condition bien 
formelle que l’emprunt de commerce qui pourrait s'en 
suivre ne compromettrait que le fonds social. Il n’y est 
pas dit un seul mot qui puisse faire penser qu’on enten
dait donner au sieur Lcvèque la faculté de donner la bras
serie en hypothèque.

Le prétendu crédit que Descamps a pu ouvrira J. Le- 
véque ne concerne et ne saurait concerner que ce dernier, 
et nullement la société J. Lcvèque et C" ; ce crédit ne lui 
a été fait qu’à lui personnellement, pour ses propres af
faires et pourvoir aux besoins nombreux de ses établisse
ments, autres que la brasserie.

II est inexact qu’à la date du 19 février 1843 la société 
en commandite J. Levèque et C" aurait été dissoute; ce 
qui est vrai, c’est que, par acte sous seing privé intervenu 
ledit jour et enregistré le 6 mars suivant, J. Levèque a 
racheté les parts commanditaires de A ... et de F.. , que 
partant ladite société n’en a pas moins continué d ’exister 
entre Julien Levèque, seul responsable, et Louis Levèque 
son frère, seul commanditaire restant au vu et su de la 
maison N.-J. Descamps.

Bien qu’il soit vrai que l’obligation hypothécaire pas
sée au profit de F ... par le notaire A ..., le 19 février 1843, 
ait pour première origine le prix de rachat fait par J. Le- 
vèquedes parts commanditaires de A ... et de F ..., il n ’en 
est pas moins certain qu'au moment de la passation de cet 
acte, le notaire A ... n’avait plus, ni directement ni indi
rectement, aucun intérêt quelconque à la susdite obliga
tion, qu’en effet il avait été couvert entièrement de ses

droits par des valeurs avancées au sieur Levèque par F ..., 
en telle sorte qu’il y avait eu novation de la créance pri
mitive au moment où l ’acte a été passé, et qu’en réalité il 
ne s’agissait plus, ainsi qu’il a été fait, que de créer par 
Levèque une obligation de 11,000 francs au profit exclu
sif de F ..., seul créancier de Levèque.

Par l ’acte sous seing privé prérappelé, il ne s’est pas 
agi de dissolution de société, mais bien de rachat de parts 
commanditaires.

La loi, loin de faire devoir aux commanditaires de ren
dre publique la vente do leur commandite, n’exige même 
pas que la publicité de l’acte de constitution d ’une sem
blable société comporte les noms des commanditaires 
(art. 43 du Code de commerce). Partant, on ne saurait 
tirer aucun droit quelconque contre F... de la production 
de la lettre missive signée par lui àladaledu21 aoùtl841, 
production faite par Lcvèque à L. Descamps seulement à 
la date du 14 avril 1843, alors qu’il est justifié par lui. 
ainsi que par A ..., que, depuis le 6 mars 1843, ils ne fai
saient plus partie de la société, et cela en vertu d’un acte 
sous seing privé de vente de leurs actions, enregistré dès 
le 6 mars suivant.

De tout ce qui précède il résulte : 1° que le notaire A __
au moment de la passation de l’acte du 19 février 1843, 
n’avait aucune espèce d'intérêt à l’obligation hypothécaire 
souscrite par Levèque au profil de F... ; que, par suite, 
cet acte est inattaquable et doit conserver son caractère 
aulfientique; 2° que l’obligation hypothécaire du 7 fé
vrier 1843, souscrite au profit de Descamps par les époux 
Levèque, est tout à fait personnelle à ceux-ci, qu’elle ne 
concerne nullement la société J. Levèque et Cc, que par
tant, s’il était possible d’appliquer à l’espèce le principe 
d’assuremeut de la société au profit des tiers avant le re- 
lirement des apports sociaux, ce que ne saurait admettre 
le défendeur par suite de toutes les circonstances de no
vation et autres ci-dessus développées, cette application 
ne pourrait, dans aucun cas, avoir lieu ou sujet de la 
créance prédite de 15,000 francs; 3° que l’obligation h j-  
pothécaire de 5,000 bancs passée devant le notaire Care- 
inelle, à la date du 14 avril 1843, la seule contractée par 
J. Levèque en sa qualité de directeur-gérant de la société 
J. Levèque et C°, et pour compte de cette société, n’a eu 
lieu qu’a une époque où, depuis longtemps, les sieurs A ... 
et F... n’avaient plus légalement aucun intérêt dans la 
société.

Le Tribunal de Hons rendit le jugement suivant, le 
11 juillet 1849 :

J l g e m e x t . — « Vu le contredit de M °  L . - C .  C a m b i e r , en date 
du 18 lévrier 1848, à la collocation provisoire 1° de la créance 
de la communauté des huissiers de l’arrondissement de 
Bruxelles; 2U de F... ;

« Vu le désistement pur et simple donné par cet avoué à ce 
contredit en ce qui concerne la corporation des huissiers préin- 
indiquée ;

R Attendu que le même avoué, pour son client le sieur !.. Des
camps, a, à l’audience, prétendu, à l'appui de son contredit 
contre le sieur F..., que l’acte constitutif de l'hypothèque de ce 
dernier était entaché de nullité radicale, par le motif que le 
notaire A..., qui l’avait reçue le 19 lévrier 1845, était intéressé 
dans cet acte ;

« Attendu que le sieur F ..., répondant à cette prétention , a 
d’abord opposé une exception de chose jugée, fondée sur ce que 
le Tribunal de lions, et ensuite la Cour d'appel de Bruxelles, 
auraient respectivement, en mars 18io et février 1846, reconnu 
que cet acte devait sortir ses effets envers lui ;

Attendu, sur cette exception, que la question à décider 
dans l'espèce n’est évidemment pas la meme que celle qui fut 
soumise à l’appréciation du Tribunal de Mous, ainsi qu’à celle 
de la Cour d appel de Bruxelles, et qui ont amené les décisions 
dont on s’est prévalu ;

« Attendu, en effet, que ces décisions n’ont ni reconnu ni 
consacré le caractère authentique de l'acte d’hypothèque dont il 
s’agit, le juge n’ayant pas eu à s'occuper de cet acte au point de 
vue de son authenticité, puisqu’à tout événement, dans l’hypo
thèse en laquelle roulait le débat dont il s'agissait alors, cet 
acte, soit qu’il soit authentique ou non, devait amener les mê
mes conséquences et produire les mêmes résultats vis-à-vis du 
sieur F... ;
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« Attendu qu’il n’y a donc lieu de s’arrêter à cette exception ;
u Attendu, sur la prétention du sieur Dcscamps à l'appui de 

«on contredit, qu’elle se résume en la question de savoir si 
l’acte de prêt du 19 février 1815 est authentique et s’il a, par 
suite, conféré valablement hypothèque au sieur F... ;

u Attendu, à cet égard, que rien n'indique que le sieur I.e- 
vêque de Maupuy ait comparu dans cet acte comme directeur- 
gérant de la société précitée, que l’intervention de sa femme à 
cet acte établit bien, au contraire, qu’il ne s'agissait pas de 
cette société, à laquelle elle était absolument étrangère, et que, 
d’ailleurs, lorsque le sieur Levèque de Maupuy agissait en sa 
qualité de directeur-gérant de cette même société, il avait soin 
de l’indiquer, comme il le lit en l'acte du 14 avril 1845, aussi 
vanté en la cause ;

« Attendu que ce qui doit convaincre encore davantage que 
ce ne fut point en cette qualité que le sieur Levcque de Maupuy 
a comparu en l’acte du 19 février de la même année, c’est qu’en 
jetant les yeux sur l’acte constitutif de la société J. Levèque 
et O , on y voit qu’il y est détendu à ce dernier de faire aucun 
emprunt pour et au nom de cette société, de créer aucun billet 
ou traite à ordre sans l’autorisation de ses commanditaires, au
torisation dont il n’est nullement fait mention audit acte ;

« Attendu que ces conventions n’ont d’effet qu'entre les par
ties contractantes, qu’elles ne peuvent nuire aux tiers, qu'il 
importerait donc peu que le sieur Levèque eut donné en hypo
thèque au sieur F... une brasserie dont il avait fait antérieure
ment apport à la société qu'il dirigeait, puisque l’engagement 
qu’il prenait à cet égard ne pouvait lier ladite société, qui n’est 
nullement intervenue en l’acte;

*c Attendu, dès lors, que le sieur A... n’avait aucune espèce 
d’intérêt en l'acte du 19 février 1845, et que conséquemment il 
a pu, en sa qualité de notaire, recevoir cet acte et lui imprimer 
le caractère d'authenticité, qu’il s'en suit que le second moyen 
proposé par le sieur Descamps à l'appui de son contredit n’est 
pas mieux fondé que le premier, et que la collocation qui fait 
l’objet de ce contredit doit être maintenue ;

ci I’ar ces motifs, le Tribunal, ouï M. le juge Benoît Fetit en 
son rapport fait à l'audience du 7 mars dernier, et le ministère 
public en ses conclusions et de son avis, déclare le sieur Des- 
carnps non fondé en son contredit formé à la collocation de la 
créance du sieur F... «

Sur appel, Descamps soutint de plus que le notaire A ... 
était intéressé dans l ’acte colloqué, parce que les fonds 
dont Levèque s’y reconnaissait débiteur avaient été avan
cés par F... à Levèque en partie pour rembourser ou ra
cheter au notaire sa commandite.

A r r ê t . — ci En ce qui touche le moyen de nullité déduit par 
l'appelant de la combinaison des art. 8, 68, de la loi du 25 ven
tôse an XI, et 2127 du Code civil ;

« Attendu que, par acte du 21 août 1841, enregistré à Na- 
raur le 25 du même mois, les sieurs Levèque de la Basse-Mou- 
turie,F..., Levèque de Maupuy et le notaire A... continuèrent 
une société en commandite pour la fabrication des bières du 
pays et étrangères, sous la raison J. Lcvcque et C“ ;

« Que cette sociclé fut établie moyennant un capital de
25,000 fr., dont 10,000 devaient être fournis par Levèque de 
.Maupuy, gérant et seul responsable, et 5,000 par chacun des 
trois associés commanditaires;

ci Attendu que, les affaires de la société n’ayant pas prospéré, 
F... et le notaire A... résolurent de retirer leur mise sociale de j 
leur entreprise ;

■I Que c’est ainsi qu’il intervint entre ces derniers et Levèque j 
de Maupuy, sous la date du 19 février 1845, une convention 
sous seing privé, enregistrée le 5 mars suivant, aux termes de 
laquelle celui-ci racheta moyennant 10,000 fr. les parts com
manditaires de F... et du notaire A... ;

■ Attendu que, par acte du méme.jour 19 février 1845, passé 
devant le notaire A ..., enregistré le lendemain 20 février, Le- 
vêquo de Maupuy et son épouse reconnurent être redevables à 
F... d’une somme de 11,000 fr., que celui-ci leur aurait comp
tée à titre de prêt le 1er janvier 1845 ;

< Attendu que, par le même acte, les époux Levèque de 
.Maupuy constituèrent hypothèque pour garantir le rembour
sement de cc prétendu prêt de 11,000 fr. ;

ci Attendu que tout concourt à établir que l’acte sous seing 
privé du 19 lévrier 1845 cl l’acte passé devant le notaire A... à 
la même date ne constituent qu'une seule et même opération 
ayant pour but de procurer aux deux commanditaires A... et 
F... la restitution de leur mise sociale ;

■ Que cela résulte évidemment des faits et circonstances du 
procès, et notamment des aveux faits par F... dans ses conclu

sions de première instance, où il reconnaît que l’obligation hy
pothécaire passée devant le notaire A..., à la date du 19 fé
vrier 1845, a pour première origine le prix de rachat fait par le 
sieur Julien Levèque des parts commanditaires des sieurs A... 
et F... dans la société en commandite;

« Attendu que, dans ces circonstances, il est impossible de 
ne pas reconnaître que le notaire A... avait un intérêt direct 
dans l'acte hypothécaire prémenlionné ;

« Que, dès lors, le notaire A... n’a pu, aux termes des arti
cles 8 et 68 de la loi du 25 ventôse an XI, imprimer à cet acte 
le caractère d’authenticité voulu par la loi pour constituer une 
hypothèque valable ;

u Par ces motifs, la Cour, M. l'avocat général Faider entendu 
en son avis conforme, et sans qu'il soit besoin d’examiner les 
autres chefs des conclusions des parties, met le jugement dont 
appel au néant ; émendant, dit pour droit qnc Pacte du 19 fé
vrier 1845, invoqué par 1 intimé pour justifier sa demande en 
collocation, est nul comme acte authentique, et, par suite, 
comme acte hypothécaire; que, dès lors, l’intimé ne peut en 
opposer les effets à l’appelant. » (Du 51 juillet 1850. — Plaid. 
M M CS M a s s a b t  c . O kts h l s .-)

O b s e r v a t i o n s . — Le notaire intéressé dans un aete qu’il 
passe y est réputé partie. Si l’intérêt est direct, si Pacte 
contient, comme le dit T'o u b l i e r , « quelque disposition en 
sa faveur. » rien n’est plus naturel ni plus convenable que 
la prohibition dont le notaire est en ce cas frappé.

Mais (jtu'd de l'intérêt indirect. Ici naît le doute. L’inté
rêt qu’un notaire a dans une société [car actions ne le rend 
pas incapable de recevoir un acte dans lequel cette so
ciété intervient. V. Grenoble, 8 mars 1882; Lass. de 
France, 31 juillet 1834; Paris, 22 mai 1848 (J. dp Palais, 
1848, I, 698.)

NOTAIRE. —  TESTAMENT. —  PARENTlt.

Le» notaires ont capacité à l'effet de recevoir tes testaments
faits en faveur de leurs parents au degré de cousin-ger
main.
J u g e m e n t . — « Attendu que l’action que la requérante de

mande à pouvoir intenter, sans cire astreinte aux frais rie jus
tice, tend à la nullité de certain testament passé devant feu le 
notaire Eliaerts, en son vivant de résidence à Aertselaer, ladite 
nullité fondée sur ce que le notaire instrumentant était parent 
de la légataire universelle au degré de cousin-germain ;

ci Attendu que Part. 8 de la loi du 25 ventôse an XI, géné
rale pour te notariat, défend seulement aux notaires, lorsqu’il 
s’agit de parents en ligne collatérale, de recevoir les actes dans 
lesquels leurs parents ou alliés jusqu’au degré d’oncte ou de 
neveu seraient parties, ou qui contiendraient quelque disposi
tion en leur faveur;

« Attendu que le Code civil, au chapitre des dispositions tes
tamentaires, n a pas étendu les incapacités comprises dans la 
loi de ventôse, pour ce qui regarde les notaires; qu’il s'est 
borné à établir pour les témoins une incapacité entre ceux-ci et 
les légataires et leurs parents ou alliés jusqu’au quatrième de
gré inclusivement;

« Que c’est en vain qu’ori voudrait assimiler les notaires à 
des témoins ; que les premiers, étant otliciers publics, sont char
gés de donner aux actes qu’ils reçoivent le caractère authenti
que, tandis que les autres ont une mission différente, et que 
pris dans tous les rangs de la société ils ont pu ne pas inspirer 
le mémo degré de conliance au législateur ;

« Que d’ailleurs les incapacités sont de stricte interprétation 
et ne peuvent par conséquent s’étendre par analogie ou autre
ment ;

u Bar ces motifs, te Tribunal, ouï en chambre du conseil 
MM. les juges-commissaires C o l in s  et V an C etsesi ,  en leur r a p 
port, et M. De B o n g é , substitut du procureur du roi, en son avis 
conforme, déclare qu’il n'y a pas lieu d’admettre la demande. » 
(Du 2 novembre 1850.)

O b s e r v a t i o n s . —  V. dans le même sens. Douai. 29 mai 
1810 ( S i r e y , 11-2-359);— lliom, 3 décembre 1827 ( S i r e v , 
80-2-39); — T o u l i . i e r , Droit civil, t. V, nu 888; — Gre
n i e r , des Donations, t. I, n° 249; —  P a i l l i e t , Code, civil, 
art. 97o. Note a . — Contra : Douai, 17 mars 1815 ( S i r e v , 
16-2-170). •— Cet arrêt est motivé par combinaison des 
art. 971 et 975 du Code civil, le notaire étant grand’on- 
cle eu parent au quatrième degré de ta légataire.

im primerie  iie j . n.  b r i a r d , ree  n e e\ e , 5 1 ,  faubourg de nav.e s .
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SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

ORGANISATION JUDICIAIRE.

JUGE-DE-PAIX —  AVOUÉ.

Un acouê non-licencié peut-il être légalement appelé aux 
fonctions de juge-de-paix?

La loi du 13 juillet 1049 dispose d'une manière absolue 
que nul ne peut être nommé juge-de-paix s'il n’a obtenu 
le grade de doeleur en droit.

Il n’est fait aucune exception à cette règle.
On a toutefois prétendu, et quelques journaux se sont 

récemment occupés de la question, qu’une exception de
vait être suppléée en faveur de l’avoué, non-licencié, qui 
comptait plus de dix années d'exercice à la date de la 
remise en vigueur de la loi du 27 septembre 1833.

Cet avoué, a-t-on dit, est assimilé aux anciens licen
ciés, dont le titre correspond au grade moderne de doc
teur en droit, et il résulte de la combinaison des lois des 
22 ventôse an XII, 20 avril 1B10, 27 septembre 1833 et 
13 juillet 18-49, qu’aujourd'hui encore il pourrait être 
appelé aux fonctions dé jugé près d'un Tribunal. S'il en 
est ainsi, le bon sens et la raison ne veulent-ils pas que 
celui qui peut être nomme juge près d'un Tribunal [misse, 
à plus forte raison, occuper les fonctions inférieures de 
juge-de-paix? Prétendre le contraire, c ’est prêter des 
vues absurdes au législateur de 1049.

Rien n’est moins constant, selon nous, que la proposi
tion qui sert de base à ce raisonnement ; rien n’est moins 
juridique que la conséquence qu’on en tire.

Qu’on nous permette, car rien ne sert mieux une dis
cussion, de transcrire les textes que Ton invoque pour 
prouver que l’avoué non-licencié peut être nommé juge 
près d’un Tribunal.

22 ventôse an XII, loi relative aux écoles de droit.
Art. 23. « A dater du l "  vendémiaire an XVII, nul ne 

pourra être appelé à l’exercice des fonctions de juges 
commissaires du gouvernement ou leurs substituts, dans 
les Tribunaux de cassation, d'appel, criminels ou de pre
mière instance, s'il ne représente un diplôme de licencié, 
ou des lettres de science obtenues dans les universités, 
comme il est dit aux art. 14 et 115.

Art. 27. u Les avoués, après dix ans d’exercice, pour
ront être nommés aux fonctions de juges commissaires 
du gouvernement, ou leurs substituts. »

20 Avril 1810, loi sur l’organisation judiciaire.
Art. 64. « Nul ne pourra être juge ou suppléant d'un 

Tribunal de l rc instance, ou procureur impérial, s’ il 
n'est âgé de 23 ans accomplis, s’il n’est licencié en droit 
et s’il n’a suivi le barreau pendant deux ans, après avoir 
prèle serment à la Cour impériale, ou s’il ne se trouve 
dans un cas d ’exception prévu par la loi.

Art. 66. u Toutes les dispositions contraires à la pré
sente loi sont abrogées. »

27 septembre 1833, loi sur l’enseignement supérieur.
Art. 64. « Nul n’est admis aux fonctions qui exigent 

un grade, s’il n’a obtenu ce grade de la manière déter
minée par la présente loi.

« Art. 67. « Toutes dispositions légales ou réglemen
taires contraires aux art. 64, 63 et 66 sont abrogées.

Art. 69. « Les art. 64 et 63 du titre III ne sont pas ap
plicables à ceux qui exercent ou qui ont acquis le droit 
d ’exercer une fonction ou un état en vertu des lois et rè
glements en vigueur. »

13 juillet 1849, loi sur renseignement supérieur.
Les art. 64, 67 et 80 de cette loi sont la reproduction 

littérale des art. 64, 67 et 69 de la loi du 27 septem
bre 1833.

Dans l’opinion que nous combattons, la disposition 
finale de l’art. 64 de la loi du 10 avril 1810 a maintenu 
en son entier l’art. 27 de la loi du 22 ventôse an XII, et 
les art. 69 de la loi du 27 septembre 1833 et 80 de la loi 
du 16 juillet 1849 consacrent le maintien de la même 
disposition au profit de l’avoué non licencié qui comptait 
dix années d ’exercice à la date de la mise en vigueur de 
la première de ces lois.

Nous répétons que cette proposition n’est nullement 
démontrée.

La faveur que la loi du 22 ventôse an XII accordait 
aux avoués non-licenciés, de pouvoir être appelés à des 
fonctions que les gradués seuls avaient jusqu’alors été 
aptes à remplir, cl ait une mesure transitoire, exorbi
tante, et Ton ne peut admettre facilement que le législa
teur ait voulu prolonger un pareil état de choses. Il est 
surtout difficile do croire qu’il ait eu cette intention en 
1833, alors que nos universités avaient déjà produit une 
foule de docteurs en droit qui avaient des titres de pré
férence incontestables.

L’art. 64 de la loi du 20 avril 1810 peut avoir trait à 
d’autres exceptions que celles qui concernent les avoués. 
Ainsi il peut très-bien n’avoir en vue que les anciens gra
dués et autres personnes qui leur sont assimilées et dont 
il s’agit aux art. 14-22 de la loi du 22 ventôse an XII.

Carré, eel auteur si exact, transcrit dans ses lois de 
l'organisation judiciaire le texte de l’art. 64 de la loi 
du 20 avril 1810, et il ajoute (tome 1", page 179, n° 62) 
qu’il croit ne pas se tromper en assurant qu'il n’existe 
aucune disposition qui fasse exception à la règle qui veut 
que les juges soient choisis parmi les licenciés en droit. 
Il faut admettre, ou que Carré n’a pas connu la loi du 
22 ventôse an XII, ce qui est inadmissible, ou que ce 
jurisconsulte croit comme nous que l’art. 64 ne fait que 
rappeler les dispositions transitoires relatives aux anciens 
grad ués.

Au reste, en admettant que cet article réserve les droits 
des avoués non licenciés, il nous semble que sa disposi
tion n’est applicable qu’à l'avoué qui comptait dix années 
d’cxercice à l’époque de la mise en vigueur de la loi du 
20 avril 1810.

L'art. 64 [tarie des personnes qui se trouvent dans un 
cas d’exception prévu par les lois; or, l’avoué non-licen
cié, qui comptait 10 années d’exercice en 1810, se trou
vera seul dans ces conditions : la loi parle du présent, 
rien n’indique que sa disposition puisse s’étendre à l’a
venir. Les exceptions s’interprètent dans un sens restric
tif et ce serait sans doute le cas de faire ici l'application 
de celte règle.

Les lois des 27 septembre 1833 et 16 juillet 1849 nous 
semblent encore moins favorables à l’avoué non-licencié.

L’exception en faveur de ceux qui exercent ou qui ont 
acquis le droit d’exercer une fonction ou un état en vertu 
des lois et réglements en vigueur ne nous semble nulle- 
ment applicable a celui qui ne pouvait exercer une fonc- 
lion qu’après avoir obtenu à cette fin une nomination du 
Gouvernement. L’exception ne concerne évidemment que 
les anciens gradués auxquels leur litre seul, indépendam
ment de toute nomination ouvrait l’exercice de certaines
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professions, et ceux qui, sans être gradues, avaient été ad
mis à exercer ou exerçaient une profession. L’avoué qui 
nous occupe n’est pas en fonctions, il n’est pas non plus 
gradué, c ’est donc à tort qu’on invoque une disposition 
qui ne peut le concerner.

Nous disons que l’avoué qui pouvait être admis aux 
fonctions de juge, après dix années d’exercice ne peut 
être considéré comme gradué.

C’est une vérité incontestable, mais qu'il est nécessaire 
d’établir nettement, attendu que l’on a prétendu que les 
officiers ministériels étaient assimilés aux licenciés lors
qu’ils se trouvaient dans ces conditions où la loi permet
tait de les nommer juges, fonctions réservées en thèse gé
nérale aux licenciés seuls.

La loi n’a pas créé cette assimilation : le contraire ré
sulte clairement des dispositions de la loi du 22 ventôse 
an XII.

Ainsi l’art. 17 assimile aux licenciés, proprement dits, 
les personnes qui y sont énumérées.

« Seront considérés comme licenciés, sans remplir au
cune formalité :

n 1° Les juges des Tribunaux de cassation, d’appel, cri
minels et de première instance, en fonctions au moment 
de la publication de la présente lo i , et leurs suppléons ;

« 2° Les commissaires du gouvernement près ces Tri
bunaux et leurs substituls ;

« 3° Ceux qui seront nommés à ces fonctions jusqu’au 
1" vendémiaire an XVI;

« 4° Les professeurs de législation aux écoles centrales, 
en activité au moment de leur suppression. »

L’art. 27, au contraire, dit simplement que les avoués 
pourront après dix années d’exercice être nommés aux 
fonctions de juge. 11 n’est pas question de leur conférer un 
grade.

L’avoué, après dix années d ’exercice, est si peu licencié 
que, sous l’empire de la loi du 22 ventôse an XII, il ne 
pouvait, en quittant ses fonctions d'avouc, se faire porter 
sur le tableau des avocats, il ne pouvait prendre la parole 
en cette qualité : la loi était formelle.

Art. 24. A compter de la même époque ( l or vendémiaire 
an XVII) nul ne pourra exercer les fonctions d’avocat près 
les Tribunaux et d’avoué prés le Tribunal de cassation, 
sans avoir représenté au commissaire du Gouvernement 
et fait enregistrer son diplôme de licencié, ou des lettres 
de licence obtenues dans les universités, comme il est dit 
en l’article précédent.

Cette disposition serait même applicable à l’avoué nommé 
juge après le 1er vendémiaire an XVI. C’est ce qui résulte 
de l’art. 17 que nous avons transcrit plus haut.

Reste donc vrai que l’avoué non-licencié ne peut plus 
aujourd’hui aspirer aux fonctions de juge.

Mais, le contraire fut-il vrai, où arrive-t-on?
La loi du 14 juillet 1849 n’admet aux fonctions de juge- 

de-paix que les docteurs en droit ; c’est la disposition de 
son art. 63.

L’art. 80 de la même loi veut que l'art. 63 ne soit pas 
applicable à ceux qui exercenlou ont acquis le droit d’exer
cer une fonction ou un état, en vertu des lois et régle
ments en vigueur.

Mais évidemment cet article, applicable aux paragra
phes de l’art. 63 qui concernent les médecins, les notaires, 
les avocats et autres personnes y dénommées, est de peu 
d’intérêt pour ce qui concerne les juges-de-paix, attendu 
que, l’ancienne loi permettant d’appeler à ces fonctions 
tout citoyen âgé de 30 ans, l’avoué ayant dix ans d’exer
cice ne peut prétendre que l’art. 80 lui réserve des droits 
qui appartenaient à tous indistinctement. Autre chose se
rait peut-être si l ’avoué pouvait prétendre au titre de li
cencié, mais nous avons prouvé que cela n’est pas admis
sible.

Il reste une objection unique : il est absurde que l’on 
puisse être nommé juge près d’un Tribunal, tandis qu’on 
ne pourrait occuper une position inférieure dans la ma
gistrature.

C’est faire le procès à la loi et rien de plus. Quand la loi 
a parlé, il ne nous reste qu’à nous incliner. Les arguments 
d’analogie ne sont pas recevables en pareille matière.

Si la loi du 13 juillet 1849 ne peut se concilier raison
nablement avec l’interprétation que l’on donne aux lois 
des 20 avril 1810 et 27 septembre 1833, ne serait-ce pas 
une raison de plus pour croire que celte interprétation est 
erronée. Un argument qui se rétorqué si facilement est 
sans doute de bien peu de valeur.

Au reste, en admettant que les avoués jouissent encore 
aujourd’hui du bénéfice de l’art. 64 de la loi du 22 ventôse 
an XII, serait-il si étrange que le législateur en mainte
nant ce qu’il aurait considéré comme un droit acquis, 
n’eùt pas jugé à propos d ’étendre le bénéfice de ce droit 
aux fonctions de juge-de-paix ; fonctions auxquelles les 
avoués n’avaient jamais eu un droit spécial, puisque, comme 
nous l’avons vu, tout citoyen âgé de 30 ans pouvait aspirer 
à les remplir.

Mais, nous le répétons, la loi qui exclut l’avoué des 
fonctions de juge-de-paix existe, elle est formelle, elle ne 
comporte pas d’exception.

Durum, sed ita lex.
1 * * *

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.

COUR D’ APPEL DE BR U XELLE S.
Q uatrièm e ch am bre . — P ré s id e n ce  d e  H . Jonct.

VENTE. ----- RÉSILIATION.

Lorsque l'acheteur refuse la marchandise vendue, en déclarant 
qu’il se croit dégagé de l’obligation par lui contractée, et 
que le vendeur, après un certain délai, fait enlever ladite 
marchandise, consignée pour compte de l’acheteur, sans que 
ce dernier se soit opposé à l’enlèvement, le marché est censé 
résilié par consentement commun des deux parties.

Il en est ainsi, bien que le vendeur ait d’abord manifesté son 
intention de maintenir la vente.

L ’acheteur ne peut écarter la résiliation, en prouvant que, le 
mime jour où la marchandise a été reprise par le vendeur, 
il a fait sommer celui-ci d’exécuter le marché, lorsqu’il ré
sulte des circonstances de la cause que la sommation est 
postérieure à l’enlèvement de la marchandise, ou au moins 
postérieure à des actes qui annonçaient chez le vendeur la 
volonté d’en disposer.

(MEEUS-TRACHEZ. C. VELDEKENS.)

Au mois d’octobre 1846, Meeus-Trachez, commerçant à 
Anvers, vendit à Veldekens, négociant en spiritueux, 
14 pipes de genièvre, livrables à Bruxelles. Aucune stipu
lation ne fut faite quant au terme du paiement du prix 
d ’achat.

Le 1er février 1847, les futailles furent expédiées à 
Veldekens, qui refusa de les recevoir, en se fondant sur 
ce que la facture était incomplète, selon lui, puisqu’elle 
ne faisait pas mention du terme de 4 mois, auquel il pré
tendait avoir droit, pour le paiement du prix. Le 3 du 
même mois, le refus fut constaté par exploit d’huissier, 
et les futailles furent consignées, pour compte de l’ache
teur, à l’entrepôt de l’octroi de Bruxelles. Le lende
main , Veldekens déclara, par lettre missive, à son ven
deur, qu’il se considérait comme dégagé de la conven
tion; de son côté, Meeus-Trachez, par lettre en date du 
9 février, manifesta la volonté de maintenir le marché, 
et ajouta même qu’en temps utile il procéderait par voie 
judiciaire; cependant, le 30 avril suivant, fatigué de la 
persistance de Veldekens, qui ne songeait pas à revenir 
de sa première détermination, et renonçant, d’autre part, 
aux moyens d’exécution que la loi lui offrait, il fit retirer 
la marchandise de l’entrepôt où elle était déposée, après 
en avoir disposé en faveur d ’un nouvel acheteur. Le 
même jo u r , l ’acheteur primitif lit signifier à Meeus- 
Trachez qu’il voulait donner suite à l’achat, en le som
mant de livrer les 14 pipes de genièvre. Celui-ci ne fit pas
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droit à cette sommation; le 3 mai 1847, il fut assigné 
devant le Tribunal de commerce d ’Anvers, aux lins d’exo- 
cution du marché conclu au mois d’octobre précédent. 
Meeus-Trachez répondit à cette assignation que le con
trat était résilié par le concours de volontés, suffisamment 
manifesté par le refus de la part de l’acheteur, et l’enlè
vement de la marchandise de la part du vendeur; il invo
qua, à l’appui de ce soutènement, un arrêt de la Cour de 
Bruxelles, du 23 novembre 1831 ( J u r i s p r u d e n c e  d e  B e l g i 
q u e , 1832, 1, 84), qui, dans une espèce analogue, avait 
prononcé la résiliation.

Mais, par jugement en date du 4 juin 1847, le Tribunal 
de commerce écarta ce moyen, et ordonna au défendeur 
de conclure à toutes tins. Dans cet état de choses, le dé
fendeur prétendit qu’à un autre point de vue le contrat 
devait être résilié, puisque, d’après les usages du com
merce en matière de boissons distillées, le paiement du 
prix doit se faire à trois mois de date, tandis que, dans 
l’espèce, Veldekens réclamait un délai de quatre mois; 
qu’il y avait dès lors entre les parties un désaccord for
mel sur une condition essentielle du marché, et que l ’an
nulation devait s’en suivre. Le Tribunal de commerce ne 
s’arrêta pas à ce second moyen : il prononça, le 14 juin 
1847, un jugement par lequel il décida, que le désaccord 
qui existait entre les parties sur l’étendue du terme n’é
tait pas une cause de résiliation, et qu’en l’absence d’une 
convention expresse à cet égard, c ’était au Tribunal seul 
à régler ce différend, en consultant les usages commer
ciaux ou les relations antérieures entre parties. En con
séquence, il ordonna l’exécution du contrat, même par 
provision, et nonobstant appel. Toutefois il réserva la 
question de savoir si le demandeur jouissait d’un terme 
de quatre mois, ou de trois mois seulement, afin que le 
Tribunal put apprécier le montant des intérêts dûs par 
l ’acheteur et décider à qui incombait les frais d’entrepôt 
et autres. En exécution de ce jugement, une enquête eut 
lieu, et, le 23 juillet, le Tribunal prononça un troisième 
jugement décidant en fait que le terme de paiement pour 
les ventes de genièvre était de quatre mois, d’après les 
usages du commerce.

Appel fut interjeté de ces trois décisions successives. 
M eeus-Trachez soutint devant la Cour que la résilia
tion du marché résultait clairement des circonstances 
acquises au procès, et, par voie de conséquence, il de
manda contre Veldekens condamnation à tous les dom
mages et intérêts qu’avait entraînés pour lui l ’exé
cution forcée du jugement du 14 ju in ; et notamment le 
paiement de la différence entre le prix de facture, auquel 
la marchandise avait dû cire livrée, et le prix courant à 
l’époque du 6 juillet 1847, jour de l’exécution forcée du 
dit jugement du 14 juin.

La Cour admit ce système de l'appelant, et prononça 
l’arrêt suivant :

A r r ê t . — « Attendu que, par sa lettre du 2 février 1847, et 
par celle que Me M ers jia n  a écrite en son nom, le 4 du même 
mois, respectivement enregistrées, l’ intimé a refusé les 14 pipes 
de genièvre qui lui avaient été expédiées par l’appelant et a 
déclaré qu’il considérait comme non avenu, pour défaut d’exé
cution des conditions convenues, l'achat fait par lui de cette 
marchandise et qu’il se croyait dégagé de l’obligation par lui 
contractée vis-à-vis de son vendeur; qu’il a ainsi exprimé 
d’une manière non équivoque la volonté de résilier le contrat 
passe entre lui et l'appelant;

« Attendu que, si dans sa lettre du 3 février, enregistrée, l’ap
pelant, de son côté, a manifesté l’intention de maintenir le mar
ché fait entre lui et l’intimé et si, par sa lettre du 9 du même 
mois également enregistrée, il a persisté dans cette intention 
en disant que les genièvres se trouvaient à la disposition de 
celui-ci, dans l'entrepôt sous rhôlel-de-ville de Bruxelles, et 
qu'en temps utile il serait forcé de l'attraire en justice pour 
paiement, ces lettres sont restées sans effet, puisqu’au 30 avril 
les marchandises étaient encore entreposées au même lieu sans 
que l'intimé eût fait la moindre démarche de nature à donner 
lieu de croire qu’il avait changé de résolution;

« Attendu que cette inaction de Veldekens, à laquelle se 
joignait le silence le plus absolu vis-à-vis de Meeus-Trachez, 
autorisait ce dernier à considérer son acheteur comme persis

tant toujours dans son refus, auquel l’assentiment seul du ven
deur manquait pour annuler la vente; que cette inaction et ce 
silence ne pouvaient recevoir d’autre interprétation ;

« Attendu qu’en enlevant, à la date précitée du 30 avril 
1847, les 14 pipes de genièvre du lieu où elles étaient entre
posées, et en posant ainsi un acte auquel la conduite de l’intimé 
le provoquait, l’appelant a joint son assentiment à celui de l’in
timé et par suite a effectué, par le concours du consentement 
des deux parties, la résiliation du contrat de vente, de sorte 
qu’à dater de ce fait, l’intimé n’a plus pu en réclamer l’exé
cution ;

« Attendu que, à la vérité, l’intimé a manifesté, à la même, 
date sur une sommation signifiée à l’appelant, l’intention de 
donner suite à l’achat qu’il avait fait en se faisant délivrer les 
14 pipes de genièvre dont il s'agit, mais que la Cour ne peut 
s’arrêter à un pareil acte dont la sincérité est nécessairement 
suspecte, puisque des faits reconnus constants au procès don
nent lieu de le regarder avec raison comme postérieur à l’en
lèvement de la marchandise, ou au moins, postérieur à des 
actes qui annonçaient chez l’appelant la détermination d’en 
disposer ;

« Attendu, à cet égard, qu’en effet, si la marchandise avait 
encore été disponible au 30 avril, ce n’est pas par une somma
tion à Anvers de la livrer, mais bien par son enlèvement de 
l’entrepôt de Bruxelles, en vertu de la lettre du 9 février pré
cédent, que l’intimé aurait procédé; et si la sommation de 
celui-ci avait précédé à Anvers l’enlèvement opéré à Bruxelles 
par l’ordre ou sur l’autorisation de l’appelant, il eût été impos
sible à celui-ci, dans la partie de la journée du 30 avril posté
rieure à cet acte, de procéder à Bruxelles à tous les prélimi
naires d'une vente aussi importante que celle de 14 pipes de 
genièvre, d’en régler les conditions et de la conclure définitive
ment avec Juniet, de faire acquitter les droits dus par la mar
chandise entreposée et de la faire sortir de l’entrepôt ;

u Attendu que le jugement du 14 juillet 1847, exécutoire par 
provision nonobstant appel et sans caution, a été forcément 
exécuté par l’intimé;

« Par ces motifs, la Cour met à néant les trois jugements dont 
est appel; émondant, dit qu’au 30 avril 1847, l’intimé n’était 
plus en droit de réclamer l’exécution de la vente dont il s’agit; 
en conséquence, le déboute de ses conclusions, le condamne à 
payer à l’appelant les dommages-intérêts soufferts par lui par 
suite de la dite execution et à libeller par état ; le condamne en 
outre aux dépens de première instance et d ’appel, ordonne la 
restitution de l’amende. « (Du 20 janvier 1849. — Plaid. 
M M CS V e r v o o r t  et C u .  S u io n s  c . M e r s j i a n .)

TRIBUNAL CIVIL DE LIÈGE.
P re m iè re  ch am b re . — P rés id en ce  d e  IM. C locs.

DROIT ANCIEN. ----- BRABANT. ----- IIESBAIE. ----- PAYS DE LIÈGE. —
SAISINE. ----  PRESCRIPTION.

Le village d’Othée en Hesbaie faisait partie du Brabant et 
était régi par la Coutume de ce duché et les lois de l’Empire, 
quoiqu'appartenant au prince de Liège.

Dans le Brabant et l’Empire les saisines ne conféraient aux 
créanciers qu’un droit de gage.

Le créancier saisissant ne pouvait prescrire l ’objet ensaisiné 
sans interversion du titre de sa possession, quelque longue 
que fût cette dernière.

(lIl'SSON C. BASTin).

Le 17 mars 1688 Louis Louvrex opéra une saisine con
tre Pirard Bodson. Par acte du 25 germinal an XI, avenu 
devant Me Pielte, Henri Drisket a été subrogé dans les 
droits du saisissant.

Par exploit du 10 décembre 1847, Nicolas Husson, cul
tivateur à  Othée et autres, comme représentant Pirard 
Bodson, ont fait assigner Noël Bastin, cultivateur à Othée, 
et autres, représentant le prêtre Henri Drisket, à  compa
raître à l’audience du Tribunal pour .< Attendu que Henri 
Drisket avait été subrogé dans les droits de la famille de 
VYaha aux termes d’un acte avenu devant Piette, notaire 
à  Liège, le 25 germinal an X I ;— Attendu que ses droits 
résidaient dans la saisine opérée par la justice d’Othée 
le 17 mars 1688 par Louis Louvrex contre Pirard Bodson 
représenté par les demandeurs ; — Attendu que celte sai
sine frappait 1534 ares 514 milliares (17 bonniers 12 ver
ges grandes) de terre et prairie, situées à Othée, et no
tamment (suit la désignation);— s’entendre condamner à
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donner l'élat afférant au purgement de ladite saisine, 
rendre compte des fruits perçus et vesture desdits biens 
ci-dessus désignés et se voir condamner aux dépens.

Après une procédure incidente la cause est revenue, et 
les défendeurs ont conclu il ce qu’il plût au Tribunal 
déclarer les demandeurs non recevables dans leur action 
et les condamner aux dépens; — Conclusion fondée sur 
ce que l’action que les demandeurs ont introduite contre 
les défendeurs par exploit du 10 décembre 1847 s’est 
ouverte le 17 mars 1688; sur ce que toutes les actions 
qui ont jdus de trente ans d’exislence sont éteintes par 
prescription; sur l’art. 2282du Code civil, et sur tous au
tres moyens.

Jugement. — « Attendu que, par exploit en date du 10 dé
cembre 1847, les demandeurs ont fait assigner une partie des 
défendeurs en purgeaient d’une saisine procurée contre l’irard 
Bodson leur auteur, d’autorité de la justice d’Otbée le 17 mars 
1688, et ce par Louis I.ouvrcx, aux droits duquel se trouvent 
les défendeurs, en vertu d’un acte de subrogation, du 25 plu
viôse an XI ;

« Que, par un autre exploit du 11 janvier dernier, ils ont 
assigné en déclaration de jugement commun divers autres 
possesseurs des biens soumis à l’action en purgeaient ; que, sur 
cette assignation, un jugement de défaut-jonction ayant été 
prononcé le 50 même mois, il y a lieu d’en adjuger le profit 
aux termes de l’art. 1153 du Code de procédure civile, en joi
gnant les causes, qui sont évidemment connexes, et en exami
nant le fondement de la seule exception que font valoir les 
défendeurs, à savoir si l’action des demandeurs se trouve 
aujourd’hui éteinte par prescription aux termes de l’art. 22(52 
du Code civil, et de la Coutume de Liège, qu’ils soutiennent 
régir le village d’Othée, lieu de la situation des biens ;

« Attendu qu’il n’a clé cité aucun document historique 
d’où il résulterait qu’Othéc, village de la Ilesbaie, aurait ap
partenu au prince-évêque de Liège, ou aurait été cédé à son 
église, dont il paraît cependant qu’il ressortissait sous le rap
port religieux; que le plus ancien document dont il a été fait 
usage est un acte de donation de l’an 1222, d’où il résulte que 
Othée avait été donné en fief avec d’autres terres, par un duc 
de Brabant à Barchcvêquc de Cologne, d’où on peut induire 
avec raison que le village d’Othée, situé en Ilesbaie, faisait 
partie du Brabant et était par conséquent régi par les lois gé
nérales du Brabant et celles de l’Empire, ainsi qu’il conste 
d’un record du 25 novembre 1782, extrait du registre aux 
œuvres de la Cour de justice dudit Othée ;

a Attendu que l’exactitude de ce fait a été consacré par un 
arrêt de la Cour d’appel de Liège, du 18 février 1806, com
posée en partie d’anciens praticiens; qu’on reconnaît du reste 
que les appels des sentences des Cours de justice se portaient 
non devant les échevins de Liège, mais devant le suprême Con
seil aulique de l’électeur de Bonn, et de là aux Tribunaux de 
l’Empire, ce qui est attesté par le même record; qu’étant 
prouvé que Otlice faisait partie du Brabant, il s’en suit que 
cette commune devrait être censée régie par les Coutumes du 
Brabant, quand même elle aurait été réunie au pays de Liège, 
à moins qu’on établiiait que, par un acte émané du souverain 
du pays, les Coutumes de Liège y aient été rendues obliga
toires et publiées; qu’on voit, en effet, que le comté de l.ooz 
et Ilcrstai ont continué à être régis par leurs lois particulières, 
quoique réunis au pays de Liège ;

a Attendu que, dans le Brabant et d’après les lois générales 
de l’Empire, les saisines ne conféraient au créancier qu’un 
droit de gage, au moyen duquel il acquérait le droit de perce
voir les fruits, pour se payer de sa créance; que la possession 
était donc toujours précaire et alieno nomine et par consé
quent inefficace pour lui faire acquérir au moyen de la pres
cription la propriété incommulable des biens saisis; qu’il ne 
pouvait même les vendre ni se les faire adjuger, à moins 
qu’ayant été exposés publiquement en vente par la voie de la 
subhastation il ne se lut présenté personne pour les acquérir; 
qu’à la vérité ces saisines étaient publiées au prône de la pa
roisse, pour que les intéressés pussent purger les fautes delà 
saisine, dans le tern e statutaire ; mais, qu’aucune loi ne fixant 
le terme, on doit admettre que faction pigncratiiia pouvait 
être exercée en tout temps par le débiteur dessaisi, à moins 
que les biens subhaslés d’après les formes voulues par la loi, 
n’eussent été adjuges , ce qui n’a pas eu lieu dans l'espèce;

« Attendu que depuis la saisine de 1688, et jusqu'à ! exploit 
introductif d’instance, le terme requis pour la prescription 
tant du Droit romain que du Code civil, était expiré, aux ter
mes des articles 2262 et 2281 dudit Code; mais qu’une posses

sion, même la plus prolongée, ne peut avoir pour effet de faire 
commencer une prescription lorsqu’elle est entachée d’un vice 
qui forme un obstacle insurmontable à son cours; qu’ainsi, dans 
l’espèce, la saisine de 1688 n’ayant conféré qu’une possession à 
titre précaire, le créancier n’a pu prescrire contre le débiteur 
dessaisi, aux termes des anciens principes comme de l’art. 2236 
du Code civil, qu’on applique à la prescription même extinc
tive : melius est non liaberc titulum quant ostendere vitiosum ; 
et la prescription de l’art. 2251 du Code civil, qui dispose 
que quand on a commencé à posséder par autrui, on est tou
jours présumé posséder au même titre, s’il n’y a preuve du 
contraire;

i. l’ar ces motifs, le Tribunal, en adjugeant le profit du dé
faut-joint par jugement du 50 janvier 1«30 et en joignant les 
causes nos 834 et 2121, statuant entre toutes les parties par un 
seul jugement, sans avoir égard à l’exception de prescription 
soulevée parles défendeurs, dans laquelle ils sont déclarés mal 
fondés, les condamne à donner dans le délai de trois mois, à 
partir de la signification du présent jugement, l’état afférant 
au purgement de la saisine opérée de l'autorité de la justice 
d’Othée, le 17 mars 1688, par Louis Louvrex contre l’ irard 
Bodson, qui frappait sur 1350 ares, 814 milliares (17 bonniers 
12 verges grandes) de terre et prairie, situées à Othée, à ren
dre compte des fruits perçus et vesture desdits biens; commet 
IIe De Thier,juge, pour recevoir la présentation et affirmation 
dudit état afférant à purgement, ainsi que les débats éventuels 
dudit compte; condamne les défendeurs aux dépens de l’inci
dent. » (l’Iaid. MM01 D e l r é e  c . L o b e s t  et L a m a y e ).

TRIBUNAL CIVIL DE C 0U R TR A I.
P ré s id e n ce  d e  JH. île W  jlg e .

JUGEMENT FRANÇAIS. ----  ORDONNANCE l ) 'E X E Q U A T U n . -----ARRÊTÉ
DU 9 SEPTEMBRE 1814. — RÉVISION IHJ FOND. — A P P E L .---
EXAMEN EXTÉRIEUR.

Un jugement rendu en France entre deux Français petit être 
déclare exécutoire en Belgique sans révision du fond.

La circonstance que le jugement dont on demande l'exécution 
est attaque par la voie de l'appel en France n’est pas un obs
tacle à la délivrance de l'ordonnance d'exequatur, surtout si 
ce jugement a élé déclaré en France executoire nonobstant 
appel.

Dans ce cas la mission du Tribunal Belge se borne à un exa
men extérieur du jugement présenté à l'exequatur.

(N___ C. N_____)

J u g e m e n t . — « Vu les pièces de la procédure, et notamment 
la sentence arbitrale prononcée à Paris le 21 juillet 1880, ren
due exécutoire par ordonnance du président du Tribunal de 
commerce de Paris, le jour suivant, — revêtue de la forme 
exécutoire au nom du peuple français ainsique des légalisations 
usitées pour faire foi en Belgique; la dite sentence portant 
condamnation d’un Français à payer à un autre Français la 
somme de 20,000 francs;

« Vu les conclusions de la partie demanderesse, tendant 
en premier lieu à ce que le dit jugement arbitral soit déclaré 
exécutoire en Belgique à l’égard du défendeur, et en second 
lieu à ce que celui-ci soit par conséquent condamné à payer 
au demandeur la somme de 20,000 francs;

<i En ce qui touche le déclinatoire d’incompétence :
« Attendu que les Tribunaux belges sont institués par les 

Belges, et à leurs frais pour rendre justice, non pas aux étran
gers mais aux nationaux, et pour décider des questions rela
tives aux immeubles situés sur le territoire de la Belgique;

ii -liais, attendu qu’il suit des dispositions combinées des ar
ticles 2125 du Code civil et 346 du Code de procédure civile 
que les Tiibunaux belges ont la faculté de déclarer exécutoires 
en Belgique les jugements rendus en pays étrangers, et que 
cette faculté n’implique aucunement l'obligation de réviser le 
fond ;

h Qu’en effet, dans l’espèce, par exemple, réviser le fond se- 
rait, pour le Tribunal de Courtrai, d’un côté, connaître d’une 
contestation qui n'entre point dans sa compétence, et d’un au
tre côté, au lieu de déclarer exécutoire un jugement rendu, ce 
serait ouvrir une nouvelle instance et rendre un jugement dont 
l’exécution serait sans aucun rapport au jugement étranger ;

h Attendu que l’arrêté du 9 septembre 1814 n’a porté en cela 
aucune modification essentielle à la législation des Codes, du 
moins quant aux jugements rendus en France entre deux fran
çais ; — que cet arrêté, commandé par les circonstances politi
ques, à l’époque où la Belgique venait d’être séparée de la
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France, a élu pris cxclusiveme.nL en faveur lies Belges cl n’a 
ccries pas entendu restreindre, au profit des débiteurs fran
çais, les attributions des Tribunaux de la Belgique ;

« Qu ai nsi, par Part. l or de cet arrêté, le souverain d’alors a 
proclamé que les jugements rendus en France n'auraient plus 
en Belgique aucune exécution do piano, pas plus que les juge
ments rendus en tout autre pays étranger, ce qui, à la vérité, 
était une conséquence nécessaire de la séparation des deux pays, 
mais ce qu’il pouvait être utile et à propos de rappeler aux ha
bitants de la Belgique ;

« Que cette interprétation est justifiée par ce que l’art, 3 du 
meme arrêté ajoute immédiatement que si un jugement rendu 
en France concerne un Belge, soit comme demandeur, soit 
comme défendeur, celui-ci pourra de nouveau débattre ses 
droits devant les Tribunaux établis en Belgique;

u Oue s'il fallait absolument induire de l’art. i ei du susdit 
arrêté qu'un jugement français n’est plus susceptible en Belgi
que d’aucune exécution, à aucune condition, ce système, en 
présence de l'incompétence des Tribunaux belges pour juger 
des Français, heurterait l'équité et les lois civiles, blesserait les 
convenances internationales et engendrerait des conséquences 
qui ne sont assurément pas entrées dans la pensée du législa
teur de l o i \ ;

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que le Tribunal de 
Courtrai est incompétent pour connaître des causes de la con
damnation prononcée à Taris contre la partie Bieeuïck, mais 
compétent pour décerner l’ordonnance d’exequatur ;

« Quo c'est en vain qu'on soutient que l’ordonnance d'exe- 
quatur équivaudrait à une condamnation ;

u Oue c’est là une erreur manifeste, puisque l'ordonnance 
n’aurait d'autre effet que de rendre le jugement de Taris exé
cutoire en Belgique aux mêmes conditions qu'il l'est en France, 
c’est-à-dire d'assimiler, quant à l’exécution, les biens que le 
débiteur possède en Belgique à ceux qu’il possède en France, 
exécution qui cesserait naturellement si la force exécutoire du 
jugement de Taris venait à cesser en France, soit par son infir
mation en appel, soit autrement, tandis qu'une condamnation 
prononcée par le Tribunal de Courtrai serait entièrement in
dépendante de toute autorité et de toute décision française;

« Tarées motifs, le Tribunal, ouï .11. \Y'illems, substitut du 
procureur du roi, qui a déclaré à une précédente audience 
s’en rapporter à justice, reconnaissant son incompétence pour 
statuer sur la demande de 11° üikruygk., tendant à ce que la 
partie Desgakps soit condamnée à lui payer la somme de
20,000 francs, se déclare compétent pour décerner i’ordon- 
nance d'exequatur;

« Kt attendu que l'appel interjeté du jugement arbitral dont 
il s’agit n'est point un obstacle à la délivrance de l’ordonnance 
d’excquatur, puisque ce jugement est exécutoire, nonobstant 
appel ; et que d’ailleurs le Tribunal, en le déclarant exécutoire, 
ne pourrait lui donner eu Belgique que la force dont il jouit 
en France;

ii Attendu que la mission du Tribunal, requis de décerner 
l'ordonnance dexequatur, doit se borner à un examen exté
rieur du jugement, de sa sincérité, de son authenticité et du 
point de savoir si dans son execution il n’aurait pas des résul
tats contraires à l'ordre public ou aux lois belges, et enfin si le 
poursuivant a quelque intérêt à en obtenir l’execution en Bel
gique;

« Attendu que la forme du jugement arbitral dont il s’agit 
dans l’espèce est régulière et exécutoire, que Fcxislence et 
l'authenticité en ont été reconnues; qu'il est avéré au procès 
que le débiteur condamné possède des biens immeubles situés 
clans l’arrondissement de Courtrai et que partant le demandeur 
a intérêt à poursuivre l'exécution dans ce pays;

« l’ar ces motifs, le Tribunal déclare le jugement arbitral 
rendu à Taris, le 21 juillet 1830, exécutoire eu Belgique, en 
ce qui concerne la partie Descamps, et ce par provision, no
nobstant appel et sans caution ; condamne le défendeur aux dé
pens de l’instance. » {Du 2G octobre 1830).

JUSTICE DE P A IX DD CANTON DE SÏCÜEN-SI'SSEN ET BOI.KÉ.
A3. Cartenwtard.

V E N T E .— Vie: : HÉDIIIBM O lt lE .—  DISTANCE. — FKACTION EN P U S .
—  DÉLAI. —  DÉCHÉANCE.

J.a loi du 28 janvier 1850, en accordant, pour l ’action en rédhi
bition, un jour d’augmentation par 5 myriamètres de dis
tance du domicile du vendeur au lieu eu l ’animal se trouvait 
au jour de l’assignation, na pus entendu augmenter ce délai 
pour les fractions de myriamètres.

Un d'autres termes : il n'y a pas lieu à augmentation d’un

I jour de délai pour toute fraction de distance ne formant pas 
G myriamètres.

( JAXSSEX C. CLEIRE!».)

L’avoué W euste.nhaeiï, con se i l  d u  d em a n d eu r ,  a pris  les 
con c lus ion s  suivantes :

« Attendu qu'il n'est pas méconnu que le 1er juillet dernier 
Jean et Hubert Cleuren de Vlylingcn, ont vendu au sieur Jans- 
sen de Zulpicli, royaume de Trusse, un poulain, robe gris de 
fer, âgé d’environ ÏG mois, au prix de 113 fr., et que la livrai
son et le paiement ont eu lieu le lendemain chez le sieur Marres 
à Vroenhoven ;

« Attendu que, par procès-verbal du 13 du même mois, vise 
et enregistré, il a éié constaté par l'artiste vétérinaire Horst, à 
Zuipicli, que ce poulain était attaqué de larcin et que cette ma
ladie datait d'avant le jour de la vente et de la livraison ;

i: Attendu que par exploit de l’huissier Dcwalquc, en date 
du 21 juillet dernier, les vendeurs ont été assignés en restitu
tion du prix, avec dommages-intérêts et frais, du chef du vice 
rédhibitoire susmentionné ;

« Attendu qu’il s’agit d examiner, 1° si l’action a été intentée 
en temps utile; 2" si le procès-verbal produit est une pièce 
probante ;

« Sur la première question :
« Attendu, en fait, que la distance entre le lieu de la livrai

son et celui du domicile de l’acheteur est de 8 myriamètres 9 
kilomètres, G7 mètres ; que si la distance était de 10 myria- 
■nctres Faction aurait certainement etc intentée en temps utile; 
mais qu’il y a à rechercher si la légère différence en moins peut 
profiler aux assignés, en ce que Faction serait tardive ;

« Attendu que la loi a mesuré le délai accordé sur la distance 
à parcourir, soit pour préparer l’action, soit pour y défendre ;

« Oue si elle a admis qu'il fallait au demandeur, comme au 
défendeur, un jour plein pour faire 3 myriamètres, il ira pu 
être dans son intention d'enlever l'augmentation du délai pour 
le cas où il y aurait près de G myriamètres de parcours ;

« Que si telle est l'opinion des meilleurs auteurs qui ont 
écrit sur le Code de procédure, elle peut bien s’appliquer à la 
loi du 28 janvier 1830;

Sur la deuxième question :
« Attendu, etc. ;
« l’ar ces motifs,
« l'Iaisc à M. le juge déclarer les défendeurs non fondés ni 

recevables dans leur lin de non-recevoir, et par suite les con
damner, etc. «

M° D kfastré, avocat des d é fen deu rs ,  a rép ondu  :
« Oue l’action a été intentée après le délai utile fixé par la 

loi et l’arrêté royal des 28-29 janvier 1830;
« En effet, il est reconnu que le delai ordinaire de Faction 

rédhibitoire, du chef de larcin, est de 20 jours;
« Que ce délai n'est augmenté que d’un jour par 3 myriamè- 

tres de distance du lieu de la livraison au domicile de l'ache
teur ;

« Que Zulpich est bien à plus de 3 myriamètres, mais à 
moins de 18 myriamètres de Vroenhoven;

« Que l’aelion n'a été intentée que le 22m0 jour, c’est-à-dire, 
deux jours après le délai ordinaire ;

ii Or, pour que ce deuxième jour fut encore utile, il eut fallu 
que la distance fut de plus de deux fois 3 myriamètres ;

ti Ear, lorsqu’on se trouve dans la dislance de 3 myriamètres, 
on ne jouit que du délai ordinaire; il faut qu'il y ait au moins 
3 myriamètres de distance, pour qu’il se fasse une augmenta
tion d'un jour; il n’y a lieu à aucune augmentation, si la dis
tance est en deçà de 3 myriamètres ;

« Tar conséquent,
i: De zéro à 0 lieues, pas d’augmentation ;
« De 10 à 19 lieues, un jour d'augmentation ;
*i De 20 à 20 lieues, deux jours d’augmentation ; 
ii De 50 à 39 lieues, trois jours (l’augmentation;
« La première fraction, ou si l’on veut, la dernière ne compte 

pas, puisqu’elle jouit du délai ordinaire ;
« Audessous de 3 myriamètres, pas d'augmentation ; 
o Audessous de 10 myriamètres, un jour d’augmentation ;
« Audessous de 13 myriamètres, deux jours d'augmentation ;
« De même qu’un homme, qui habite à 9 lieues de distance, 

est assimilé à celui qui demeure au chef-lieu, ainsi celui qui 
reste à 19 lieues de distance est assimilé à celui qui demeure à 
10 lieues ;

ii Si l'on accordait deux jours d'augmentation à celui dont le 
domicile est à plus de 3 myriamètres, mais à moins de 10 
myriamètres de distance, il faudrait accorder un jour d'aug
mentation à celui qui est domicilié à moins de 3 myriamètres 
de distance, et par conséquent le délai ordinaire serait sup
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primé, si ce n’est à l'égard de ceux qui demeurent dans la 
commune meme où siège le Tribunal. Un pareil raisonnement 
est directement contraire à l’art. 6 du Code de procédure ci
vile, qui déclare que le délai ordinaire s’applique à tous ceux 
qui demeurent dans le rayon de trois myriamètres, (porté par 
la loi précitée à S myriamètres), et qu’il ne faut y ajouter us 
jour d’augmentation que pour ceux qui demeurent au delà de 
cette distance (termes textuels) ;

« Si les dispositions postérieures s’expliquent moins claire
ment, c'est parce que le principe avait été posé d’une manière 
tellement explicite qu’il n’était plus nécessaire de se livrer à des 
répétitions. t>

Le juge a prononcé le 26 octobre 1850.
J u g e m e n t . —  «  Attendu que, d'après l’art. 2 de l'arrêté royal 

du 29 janvier 1850, le délai pour intenter l’action en rédhibi
tion, pour cas de farcin, est de vingt jours, non compris celui 
fixé pour la livraison ;

« Attendu qu’aux termes de l’art. 5 de la loi sur les vices 
rédhibitoires, du 28 du même mois, si dans le délai fixé pour 
intenter l’action, l'animal a été conduit hors du lieu du domi
cile du vendeur, cc délai sera augmenté d’un jour par cinq my
riamètres de distance du domicile du vendeur au lieu où l’ani
mal se trouvait au jour de l’assignation ; et que, d’après le texte 
précis de la loi et les discussions qui ont eu lieu aux Chambres, 
aucune augmentation de délai n’est accordée à raison d’une 
fraction quelconque de cette distance;

« Considérant que le cheval litigieux a été livré à Vroenho- 
ven le 2 juillet dernier;

« Que de là il a été conduit à Zulpich, en Prusse, où il serait 
mort de farcin le 11 du même mois, suivant procès-verbal 
dressé par le médecin-vétérinaire Horst, le surlendemain, 
visé, etc. ;

« Considérant que, d’après le demandeur lui-même, la dis
tance qui sépare la commune de Vlytingen, domicile des ven
deurs, de celle de Zulpich, serait tout au plus de 9 myriamè
tres ;

« Que par suite le demandeur ne jouissait que d’une augmen
tation de délai d’un jour ;

« Que néanmoins l’action n’a été intentée que le 24 juillet ou 
le vingt-deuxième jour après celui de la livraison de l’animal, 
et que par une juste conséquence elle a été intentée tardive
ment ;

« Par ces motifs, le Tribunal sans examiner le fond de la 
cause, déclare le demandeur non-recable dans son action et le 
condamne aux dépens liquidés à, etc. ( Du 26 octobre 1880.)

Observations. —  Ce jugement est conforme à l’opinion 
de Rolland de Villargues, V° Surenchère, n° 24, et Devlin- 
coert, éd. 1825, Demat, t. VIII, p. 176, et à une juris
prudence presqu’unanime. V. notamment: Gènes, 2 9 août 
1812; —  Riom, 8 janvier 1824; — Poitiers, 20 février 
1827 ; —  Bordeaux, 26 mai 1827 ; — Id. 29 avril 1831 ; — 
Poitiers, 29 avril 1831 ; —  Limoges, 15 février 1837. (J . 
du Palais, 1838, t. I, p. 141); —  Poitiers, 21 août 1839, 
(J . du Palais, 1840, t. I l, p. 4 9 0 ) ;— Cass, de France, 10 
décembre 1839, (J .  du Palais, 1840, t. I, p. 247); — Id ., 
14 août 1840, (ibidem.)

Mais il est contraire à deux arrêts, l ’un de la Cour de 
Metz, du la  juin 1824, et l’autre de la Cour de Bordeaux, 
du 27 novembre 1829, et à la majeure partie des auteurs, 
V. P igeau. — Lepage, éd. Paris, 1806, p. 70; —  Carré, Lois 
de la procéd., sur l’art. 5 ; — B iociie et Goujet, éd. Taulier 
1836, V° Ajournement; — T ropi.ong, Ilypoth., 1.1, p. 450; 
—  T iiomine-D esmazures, t. I, p. 3 9 ; à propos de ce dernier 
auteur nous devons relever une erreur grossière qui lui 
est échappée et qui est aussi bien condamnée par la pra
tique que par l’esprit et le texte formel de la loi. L’arti
cle 5 du Code de p roc ., dispose qu’il y aura un jour en
tre celui de la citation et le jour de la comparution, si la 
partie citée est domiciliée dans la distance de 3 myriamè
tres, et qu’il doit être ajouté un jour par 3 myriamètres 
si elle est domiciliée au delà de cette distance. Or, T ho-  
bine enseigne que b si par exemple le défendeur demeure 
à sept ou huit lieues, la citation devra lui donner trois 
jours francs, savoir le délai ordinaire d’un jour, l’augmen
tation d’un jour pour la distance de 3 myriamètres parcou
rus, et le troisième jour, pour le 4m0 myriamètre com
mencé. » Accorder dans un pareil cas trois jours francs, 
c'est en accorder évidemment un de trop. A part même la

question de savoir s’il faut une augmentation quelconque 
pour le 4me myriamètre commencé, ou pour les 3 myria
mètres non complets, le défendeur aurait tout au plus 
droit à deux jours, d’abord le délai ordinaire et ensuite 
un jour d’augmentation pour la distance au delà des trois 
premiers myriamètres, lesquels sont compris dans le 
délai ordinaire.

-- ---------------

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES.
P rés id en ce  d e  H . L eroux.

JUGEMENTS DE SIMPLE POLICE. ----  APPEL. ----  FORME. —  PARTIE
CIVILE. ----- DOMMAGES-INTÉRÊTS. ----- BONNE FOI. -—  FAUTE. -----
RESPONSABILITÉ CIVILE. —  COMMETTANT. —  PRÉPOSÉ. — FAUTE 
PERSONNELLE. ----- INJURES.

Sous l ’empire de la loi du l or mai 1849, l'appel des jugements 
de simple police, au nom de l ’action publique, appartient 
au procureur du roi seul.

Le procureur du roi est tenu de notifier cet appel au prévenu. 
La déclaration d’appel, faite au nom du procureur du roi par 

le commissaire de police, ne soustrait pas cet appel aux for
malités de l’art. 8 de la loi citée.

La signification faite par la partie civile ne peut en aucune 
façon, suppléer au défaut de notification de l ’appel du mi
nistère public.

Pour qu’il y  ait lieu à application de dommages-intérêts, il ne 
faut pas qu’il y  ait mauvaise foi, il suffit qu’il y  ait faute. 

Les commettants ne sont responsables des faits de leurs prépo
sés que pour autant que le dommage a été causé dans les 
fonctions auxquelles ils les ont employés.

Un commettant n ’est pas responsable des injures proférées par 
ses préposés, si elles n’ont pas été proférées à son instigation 
ou de son aveu.

( bOURGOIS ET LE MINISTÈRE PUBLIC C. DUBOIS ET DAVID.)

Dubois était prévenu d’avoir adressé la qualification de 
u faussaire et de floucur, à Bourgois, pour avoir présenté 
au bureau du Théâtre du Vaudeville, une pièce d'or qui 
paraissait fausse.

Le Tribunal de simple police de Bruxelles avait rendu 
le 16 juin 1850, un jugement qui déclarait l’action pu
blique et l’action civile non-fondées, tant dans la demande 
contre Dubois, contrôleur, que contre David, directeur 
du dit Théâtre, appelé comme civilement responsable du 
fait de son préposé.

Le débat se rouvrait le 15 novembre 1850, devant le 
Tribunal correctionnel, saisi à la fois par l’appel du mi
nistère public et par l’appel de la partie civile.

La partie civile critiquait la sentence du Tribunal de 
simple police, en soutenant que ce Tribunal avait à tort 
décidé que les expressions outrageantes reprochées au 
prévenu n’avaient entraîné aucun dommage à la réputa
tion du plaignant; quela bonne foi du prévenu ne le consti
tuait pas moins en faute, pour n’avoir pas vérifié le bon 
aloi de la pièce suspecte, et que, la pièce fût-elle réelle
ment fausse, cela ne lui donnait pas le droit de donner 
au plaignant la qualification de faussaire ou de floueur.

La défense répondait que, si le plaignant avait été con
duit au bureau de police, ce fait était imputable seule
ment aux agents de police, qui avaient partage l’erreur du 
prévenu sur la qualité de la pièce, et que les conséquen
ces de cc fait ne pouvaient être rattachées en aucune ma
nière aux expressions proférées par Dubois, puisque 
celui-ci n’avait aucune action à exercer sur les détermi
nations de la police.

Il n était donc nullement établi qu’un préjudice quel
conque eût été causé ou au moins fût imputable au pré
venu.

Quant à la question de responsabilité civile, David 
argumentait d’un arrêt de la Cour de cassation de France 
du 9 janvier 1845 (Journ. de droit crim., n° 8878), qui 
dispense de toute responsabilité le maître, ou commettant, 
qui prouve n’avoir pu empêcher le fait au sujet duquel sa 
responsabilité est engagée.

A la vérité, comme le disait le plaignant, les termes de 
l’art. 1384 du Code civil paraissent repousser cette in-
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terprélation, et telle est aussi l’opinion unanime des 
commentateurs de cet article. Mais, ajoutait David, au
cune raison n était apportée, à l’appui de laquelle on in
terdirait pour les maîtres et commettants ce que la loi 
permet pour les parents, instituteurs et artisans, la res
ponsabilité des uns et des autres étant égale, et les 
moyens de coaelion morale étant même plus grands dans 
les'm ains de ceux-ci. Rien ne pouvait donc justifier 
l’omission dans l’art. 1384 des mots «muilres et commet
tants. 3

David argumentait en outre d’un réquisitoire de Mer
l in  (Répertoire, V" Délit, S VIH), duquel il résulte que 
les injures proférées par un domestique ne peuvent être 
censées commises dans l'exercice des fonctions dont la 
confiance de son maître l’a investi.

Le plaignant répondait à cela en citant l’arrêt de cas
sation du" 17 septembre 1806, rapporté dans Meri.in , à 
l’endroit cité, qui semble admettre la preuve de ce que 
les injures auraient clé proférées dans l’exercice des 
fonctions auxquelles le préposé ou domestique était em
ployé.

Mais David faisait observer que, si l ’arrêt de cassation 
disait réellement ce qu’on voulait lui faire dire, la Cour 
suprême aurait évidemment excédé les bornes du cercle 
restreint dans lequel le réquisitoire de son procureur- 
général, formulé dans l’intérêt de la loi, d'après les ordres 
du ministre de la justice, l’appelait à se m ouvoir, puis
que Merlin s'exprimait ainsi : « Quant aux maîtres, l ’ar
ticle 1384 ne les rend responsables que des dommages 
causés par leurs domestiques, dans les fonctions aux
quelles ils les ont employés. Or rien de plus étranger au 
service pour lequel le sieur P. tient à ses gages Marie- 
Anne Lallemand, que les injures qu’elle peut avoir dites à 
la femme S. dans les rixes élevées entre elles. »

Quant à la question de non-recevabilité de l’appel du 
ministère public, sur laquelle le Tribunal admit le sys
tème présenté au nom de l’intimé, voici dans quelles cir
constances elle se produisait :

Le 2!i juin 18K0, le procureur du roi près le Tribunal 
de Bruxelles chargea le commissaire de police, investi 
des fonctions de ministère public près le Tribunal de sim
ple police, d’interjeter appel en son nom ; ce qu’il fit sous 
forme de déclaration au greffe de ce dernier Tribunal, 
mais ledit appel ne fut pas signifié aux prévenus.

Le incmc jour, la partie civile fit au greffe la même dé
claration; et la fit signifier au prévenu.

Le ministère public, pour repousser l’exception de non- 
recevabilité opposée par le prévenu, argumentait de la 
signification faite par la partie civile, soutenant que son 
appel avait été ainsi porté légalement à la connaissance 
de la partie intéressée, et soutenait que celle-ci, par con
séquent, était non-recevable à opposer son exception.

Le prévenu répondait que la formalité de la significa
tion faite par la partie civile était surabondante, et en 
tout cas, inopérante au point de vue de la répression.

Jcgeiekt. — « Sur la recevabilité de l’appel du ministère 
public;

« Attendu que, d’après l'art. 7 de la loi du 1er mai 1849, la 
faculté d'appeler des jugements rendus par les Tribunaux de 
simple police est accordée, entre autres, au ministère public 
près le Tribunal qui doit prononcer sur l’appel ;

« Attendu, néanmoins, que l’art. 8 de la même loi oblige le 
procureur du roi à notifier son recours, soit au prévenu, soit à 
la partie civilement responsable, dans les quinze jours, à comp
ter de la prononciation du jugement;

« Que celle notification est requise, à peine de déchéance, 
ainsi qu'il résulte du texte formel de la loi ;

« Attendu que, dans l'espèce, l’appel a été interjeté au greffe 
du Tribunal de simple police, par l’ollicier du ministère public 
près ce Tribunal, avec déclaration expresse qu’il agit au nom 
île ,)/. le procureur du roi;

« Qu'il ne conste pas des documents versés au procès que 
cet appel ait été notifié au prévenu ou à la partie appelée en 
garantie ;

ii Que le délai de la notification est écoulé ;

« Que, dès lors, l'appel fait au greffe est inopérant, en ad
mettant même que l’officier du ministère public près le Tribu
nal de simple police ait pu agir valablement et sans mandat 
spécial pour interjeter appel;

« Attendu qu’on soutiendrait en vain la validité de l’appel en 
se fondant sur ce que c’est l’officier du ministère public près le 
Tribunal de simple police qui est appelant, et que ce magistrat 
n’est pas tenu de notifier son recours, l'art. 8 de la loi précitée 
ne lui étant pas applicable;

n Qu'en effet, on ne peut faire abstraction de la qualité en 
laquelle il a déclaré agir, et que, d’ailleurs, il n’a pas, en vertu 
de son propre office, le droit d’appel, l’art. 7 de ladite loi 
ne l’ayant pas compris parmi ceux à qui ce droit appartient ;

« Attendu qu’on prétendrait aussi à tort que la notification 
de l’appel faite par la partie civile supplée dans la cause au dé
faut de notification de la part du ministère public;

ii Attendu que faction publique et faction civile sont dis
tinctes et indépendantes l’une de l'autre, aux termes des arti
cles 5 et 4 du Code d’instruction criminelle, et que, partant, 
l’appel de la partie civile n’implique pas l’appel du ministère 
public ;

•i Attendu que le but de la loi, en exigeant la notification du 
recours du procureur du roi, a été de fixer le prévenu sur le 
sort de la sentence rendue en matière répressive; que la notifi
cation faite par la partie civile ne lui apprend rien à cet égard, 
et qu’elle ne peut, en conséquence, remplacer la notification de 
la partie publique;

« En ce qui concerne l'appel de la partie civile :
ii Attendu qu’il est résulté des débats que le sieur Dubois a 

traité publiquement le sieur llourgois de /loueur et de faus
saire, à Bruxelles, le 23 février 1830;

« Attendu que la pièce de cinq florins dont la remise au bu
reau du théâtre du Vaudeville a occasionné ces injures, a été 
reconnue de bon aloi ;

« Attendu que les expressions outrageantes dont il s’agit ont 
été proférées au parterre de ce théâtre, qu’elles ont été colpor
tées immédiatement au dehors de la salle, et suivies de la 
translation du sieur Bourgois au bureau de police;

« Que, dans ces circonstances, elles ont porté atteinte à la 
considération du sieur Bourgois, et qu’elles constituent un fait 
dommageable ;

« Attendu qu’il y a faute de la part du sieur Dubois, en ce 
que, préposé à la location des places, il ne devait ignorer que 
le son mort rendu par une pièce de monnaie n’est pas un indice 
certain du mauvais aloi de la pièce, et qu’il devait s’assurer par 
d’autres moyens si la pièce était réellement fausse;

ii Attendu que la réparation civile due par lui doit se borner 
équitablement à la publication du présent jugement et à la con
damnation aux frais ;

« Vu l'art. 1036 du Code de procédure civile ;
« En ce qui concerne la responsabilité civile du sieur David :
« Attendu que les commettants ne sont responsables de leurs 

préposés qu’aulanl que le dommage a été causé dans les fonc
tions auxquelles ils les ont employés ;

« Attendu qu'il ne conste pas des débats que les injures dont 
s’agit aient été proférées à l’ instigation ou de l'aveu du sieur 
David ; qu’elles sont tout à fait étrangères au service pour le
quel celui-ci employait le sieur Dubois ; qu’elles ne constituent 
donc qu’une faute personnelle au sieur Dubois, et dont le sieur 
David ne peut être tenu de répondre;

i'. Par ces motifs, le Tribunal déclare le ministère public non- 
recevable en son appel ; recevant l'appel de la partie civile et y 
faisant droit, met à néant le jugement rendu par le Tribunal 
de simple police le 13 juin 1830, émendant et faisant ce que le 
premier juge aurait dù faire, condamne le sieur Dubois, pour 
tous dommages-intérêts, à l’insertion du présent jugement dans 
deux journaux de la capitale, à scs frais, ainsi qu’aux dépens 
des deux instances, non compris la déclaration d’appel faite par 
le ministère public près le Tribunal de simple police; déclare 
la partie civile non-fondée eu son action en garantie dirigée 
contre le sieur David ; la condamne aux frais envers ce dernier, 
ordonne la restitution de la somme consignée par elle. » (Du 
20 novembre 1830.— M. D e Dobbei.eer, substitut du procureur 
du roi. — Plaid. MM“  Houtekiet et Bourgois pour le plaignant, 
Mc ScuuERMAxs, m s, pour le prévenu et la partie civilement res
ponsable.)

O b s e r v a t i o n s . —  Le m êm e T ribu n al, en  cause T im m er- 
m ans, a ju g é ,  le  16 août 1880, q u e , « sous l ’em p ire  d e  la 
•i loi du l " r mai 1849 , l'ap p el appartenait au com m issa ire  
» d e  p o lice  com m e au p ro cu re u r  du  ro i ; q u e , le  p rem ier  
« ayant sign ifié  l ’ap pel an p rév en u , il suffit qu e le  se con d  

| « in ter jette  le sien sous form e de d éclaration  au gre ffe . ;>
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Une décision du Tribunal d ’Anvers, en date du 
13 mars 1830 ( B e l g i q u e  J u d i c i a i r e ,  VIII, 811) est conforme 
au jugement que nous rapportons aujourd’hui.

BIBLIOGRAPH IE.
H isto ire  d ro it des gens e t  des rela tions in tern atio 

n a les ,  p a r  M .  F .  I jA C u k x t ;  p r o f e s s e u r  à  l ’ U n i v e r s i t é  d e  
f i a n d 9 3  v o l .  f n - 8 ° .

M. L a u r e n t  a entrepris un vaste travail, qui occupe 
ses loisirs depuis un grand nombre d'années, qui a exigé 
des études et des recherches immenses, qui annonce une 
profonde érudition et une persévérance rare dans notre 
pays. Dès le début, il a posé ces graves questions : «Pour- 
« quoi le monde est-il partagé en nationalités hostiles? 
■i N’arrivcra-t-il pas un temps où le genre humain ne for- 
« niera qu’une grande fam ille? » Pour répondre à ces 
questions, l ’auteur a conçu une histoire universelle du droit 
des gens depuis l’origine des sociétés jusqu ’à nos jours, où il 
espère établir « qu’il y a progrès continu de l’humanité 
•< vers l ’unité, que les éléments hostiles vont en dim i- 
« nuaut, que les éléments pacifiques s’accroissent avec 
« une force irrésistible, que la destinée du genre humain 
« est l’association pacifique. »

Quel que soit le parti que l'on prenne à l ’égard de ce 
système, que l’on croie à la nécessité du terrible fait so
cial appelé guerre, que l’on se range parmi les poursui
vants de la réalisation consolante appelée paix, toujours 
devra-t-on respecter des convictions noblement exprimées 
et qui reposent sur une série d’études profondes, un en
semble de savantes méditations. M. L a u r e n t  a le mérite 
d ’avoir tout lu et tout résumé dans une large épopée poli
tique où se meuvent les transformations des sociétés, 
comme ailleurs les passions ou les caprices des hommes ; 
il croit à la valeur scientifique de l’histoire et, sous ce 
rapport, il est de l’école de Vico, sans partager les écarts 
ou les fausses applications de sa doctrine ; à l’exemple de 
ce profond philosophe, il considère l’humanité comme ap
pelée à fournir une carrière, à accomplir une destinée, à 
atteindre un but : et l'on sait quelle majesté cette haute 
pensée donne à l’histoire, quel attrait elle prête à l'étude 
des siècles écoulés.

A celle grande école, il faut de forts disciples : nous 
croyons pouvoir dire que M. L a u r e n t  figurera parmi les 
plus assidus, les plus intelligents et les plus instruits; 
son livre est une œuvre capitale pour notre Belgique lit
téraire, et la presse doit lui assurer l’appui d’ une large, 
d’une encourageante publicité.

Nous nous bornons aujourd’hui à donner une idée som
maire de l’ouvrage; le lecteur saura en apprécier la portée 
et l’intérêt et il voudra le lire pour apprendre à la fois 
les faits, les hommes, les doctrines et les livres de l’anti
quité, car l'an leur y traitesuccessivoment des événements, 
des lois, de la philosophie, de la littérature.

Les trois volumes que publie M. L a u r e n t  comprennent 
toute l’antiquité, depuis les origines orientales jusqu’à la 
chute de Rome, jusqu’à la fin du monde ancien : le pre
mier volume, qui n’a pas entièrement paru mais qui est en 
préparation, est relatif à l’Orient, les deux autres qui sont 
complets, s’occupent de la Grèce et de Rome. Les caractères 
distinctifs de chacune de ces grandes époques de l'histoire, 
leurs tendances, les faits sociaux qui s’y manifestent dans 
les événements politiques, dans les institutions, dans les 
lois, dans les doctrines des philosophes, dans les livres 
des poètes, des historiens, des moralistes, les transforma
tions et les progrès, tout cela est étudié et apprécié avec 
une ingénieuse profondeur : pour soutenir ses efforts et 
fortifier ses aperçus, l'auteur a non-seulement puisé aux 
sources de l’antiquité, il s'est aussi aidé de tous les tra
vaux contemporains et il n’a parcouru la longue route 
qu'il s’était tracée à travers le monde ancien, qu'après 
l’avoir attentivement explorée, qu’après s’y être affermi. 
Nous ignorons s’il aura le courage de la poursuivre à tra
vers le moyen-àge pour arriver aux temps modernes ; 
mais qu’il s’arrête aujourd’hui ou qu’il continue son péni

ble voyage, il pourra sans reproche chanter son exegi 
monumentinn.

Pour exposer le plan et offrir la perspective de ce mo
nument nous ne pouvons mieux faire; que de laisser parler 
M. L a u r e n t  lui-même : « Les Etats théoeraliques parais
sent les premiers sur la scène du monde. L'Inde, l'Egypte, 
la Judée vivent en apparence isolées, mais cet isolement 
n’empêche pas la communication des dogmes, des doctri
nes. Les races guerrières sont appelées à dominer les 
hommes, à créer les nationalités et à préparer leur future 
association. Les Assyriens, les Perses fondent des empires 
immenses mais passagers ; lorsqu'ils veulent dépasser 
l’Asie, le génie de l’Occident les arrête et prend leur place. 
Les Phéniciens inaugurent le commerce dont la mission 
est d’unir les nations. Les Grecs sont le peuple initiateur 
d e l ’humanilé; ils civilisent leurs vainqueurs; à la suite 
des légions, la culture hellénique envahit le monde; elle 
domine encore les intelligences. La monarchie universelle 
de Rome n’est pas la forme sous laquelle l’unité doit se 
réaliser. La domination romaine n’est qu’une œuvre pré
paratoire; clic est justifiée par l’avènement du chrislia- 
nisme.

« L’esclavage minait l’antiquité : épuisé matériellement 
et moralement, le monde reçoit une vie nouvelle par / In
vasion des barbares et le Christianisme. L'unilé cxislc en 
germe dans le dogme chrétien, mais la religion n'a pas la 
puissance de l'organiser dans l’ordre civil. L'idée d’une 
monarchie universelle survit à la chute de Rome ; à côté 
de la papauté s'élève l ’empire. Un Dieu, un Pape, un Em
pereur, telle est la plus haute expression de l’unité que la 
société chrétienne ait conçue.

« L’unité du moyen-àge n’est qu’apparente ; la souve
raineté est morcelée à l’in fin i; les liens de la Féodalité 
sont insuffisants pour associer ces éléments hostiles. Les 
Etats particuliers échappent à la souveraineté de l’empire, 
La division éclate dans le sein même du christianisme. 
Mais celte anarchie cache le travail préparatoire de l’ unité 
future, la formation des nationalités.

« La philosophie prépare la révolution qui promet la 
paix et ouvre une ère nouvelle. Les utopistes, s’ inspirant 
de ce magnifique élan, annoncent l’association des peu
ples. Cette utopie est un idéal que le progrès lent mais 
continu des siècles réalisera.

« Tel est l’objet de notre travail. Nous en publions au
jourd’hui la première partie, T Antiquité.... »

L’entreprise est belle, comme on le voit ; et l’on peut 
ajouter, d’après ces lignes, que les convictions de l’auteur 
égalent son courage. Pénétrer dans les profondeurs des 
doctrines orientales ; expliquer les dogmes du Buddhismc 
et leur influence sur le Mosaïsmc par l'intermédiaire de 
l'Egypte; exposer la transformation de l'Orient sous l’ in
fluence du génie Hellénique ; montrer l’expansion de la 
philosophie grecque à son tour imprégnée des dogmes 
orientaux; applaudir à la préparation et au triomphe du 
Christianisme favorisé par la puissante unité de Rome, 
telle est l'esquisse du magnifique tableau qu’offre l'anti
quité aux regards avides des hommes du progrès, des 
philosophes historiens ; telle est l’élude qu'a entreprise 
M. L a u r e n t . — On comprendra sans difficulté qu’elle offre 
le plus puissant intérêt; on voudra suivre l’auteur dans 
ses recherches toujours consciencieuses, dans ses déduc
tions souvent hardies, dans ses conclusions rarement con
testables; on pourra critiquer peut-être ce que l'on peut 
trouver de trop absolu, de trop systématique dans quel
ques aperçus, dans quelques interprétations, mais on ne 
détruira pas la signification générale de cette grande his
toire, on u'affaiblira pas les hauts enseignements qu'elle 
prodigue, on n’effacera pas les convictions consolantes 
pour l’avenir qu’elle jette dans les cœurs.

Nous croyons devoir nous borner aujourd'hui à celte 
indication, nous réservant d’examiner avec plus de détails 
l'Histoire du droit des gens, lorsque le premier volume 
aura paru en entier. C. F.

IMPRIMERIE 1)E J .  H .  B R I A R D ,  r u e  n e u v e ,  f a i  b o u r g  DE N AMU R ,  31.
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JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.
----------------------

COUR D ’ APPEL DE BRUXELLES.
T ro is ièm e  c h a m b r e .—  P ré s id en c e  d e  M. W i l l e m s .

EXPROPRIATION. —  CRÉANCE CERTAINE ET LIQUIDE. —  PLUS-P É-
TITION. ----  RÉCLAMATIONS ET DÉCOMPTE. ----- JUGEMENT D’ a DJU-
DICATION DÉFINITIVE. ----- CAHIER DES CHARGES. ----- NULLITÉS.

Est valable ïexpropriation poursuivie en vertu d’un titre au
thentique d’une créance certaine et liquide, du chef des 
sommes dues, quoique le commandement soit fait sous dé
duction des à-comptes que le débiteur prouverait avoir 
payés.

Le saisi ne peut, en soutenant qu’il y  a des erreurs dans le 
compte existant entre le saisissant et lui, se prévaloir de 
l'art. 2213 du Code civil, et demander qu’il soit, avant l’ad
judication définitive, procédé à une liquidation de compte. 

Le saisi est non-recerablc à critiquer le juijcment d’adjudiea- 
tion définitive du chef de nullités existant dans le cahier des 
charges.

(l)E GRUYTER C. LA SOCIÉTÉ DE I.A CAISSE UES PROPRIÉTAIRES.)

En vertu d:un acte authentique d’un prêt de 48,000 fr., 
remboursables par annuités, la Caisse des propriétaires fit 
faire commandement à De Gruyter, à fin de saisie immo
bilière, du chef : 1° d’une somme de 6,520 fr. 32 cent., 
montant de quatre annuités arriérées, et 2° de 489 fr. 
2 cent, pour les pénalités encourues à raison du retard et 
stipulées dans le contrat; le tout sous déduction, disait 
l’exploit, de ce que le commandé prouverait, le cas 
échéant, avoir été réellement payé à-compte à la société 
requérante.

Ce commandement fut suivi de saisie réelle. La veille 
de l’adjudication préparatoire, le saisi opposa divers 
moyens de nullité qui furent écarlcs par un jugement, 
confirmé en appel.

A l’audience fixée pour l’adjudication definitive, il con
stitua avoué; celui-ci déclara, par simple conclusion, 
s'opposer à l'adjudication et conclure à ce que, par le Tri
bunal, il fût dit pour droit qu’avant ladite adjudication, 
la parlie saisissante serait tenue de procéder à la liquida
tion de la detle devant un juge-commissaire, et que, dans 
ce but, l’adjudication serait remise de trois mois.

A l’appui de celle prétention, le saisi excipait de l’ar
ticle 2213 du Code civil, alléguant qu’il y avait compte à 
régler entre lui et le saisissant ; ce qui résultait, disait-il, 
de la reconnaissance faile par le commandement même.

Le Tribunal repoussa cetle conclusion par le jugement 
suivant :

Jugement. — « Attendu que, si, aux termes de l’art. 2213 du 
Code civil, la dette doit être liquidée pour qu’on puisse procé
der à l’expropriation, il n’y a pas lieu de faire l’application de 
cet article dans l'espèce, puisque la dette est liquide dans le 
sens de la loi ;

<i Par ces motifs, le Tribunal, ouï JI. le juge V an Cutsem, 
faisant fonctions de ministère public, en ses conclusions con
formes, déclare le demandeur non-fondé dans ses fins et con
clusions, et ordonne qu’il sera passé outre à l’adjudication défi
nitive séance tenante; ordonne que le jugement sera exécutoire 
nonobstant appel et sans caution. »

11 fut ensuite procédé à cctlc adjudication, dont le ju 
gement, rédigé conformément à l'art. 714 du Code de pro
cédure. fut signifié au saisi.

De Gruyter appela séparément des deux jugements.
A l ’appui de l ’appel de la première décision, il signifia 

des conclusions contenant un long décompte détaillé, du
quel résultait, selon lu i, que, loin d ’être le débiteur, il 
était créancier de la société poursuivante.

Il fondait son appel du jugement d’adjudication sur dif
férentes omissions des mentions prescrites à peine de nul
lité par le Code de procédure civile.

La société saisissante répondait, sur le premier appel : 
que sa créance était certaine et liquide, que la mention 
du commandement ne reconnaissait nullement qu’il y eut 
des à-comptes payés. La seconde partie de l’art. 2213 in
voquée par l’appelant, disait-elle, est sans application à 
l’espèce, puisqu’il s’y agit, non pas d ’une dette illiquide, 
mais d'une dette en espèces non liquidée, c ’est-à-dire, 
comme le déclare l’art. 551 du Code de procédure, d’une 
dette qui n’est pas d’une somme en argent, et dont la li- 
quidatnn, soit l'appréciation en argent, doit être faite 
avant l’adjudication.

Elle ajoutait que, si même le saisi avait payé à valoir 
sur les sommes pour lesquelles il était exproprié, il ne 
pouvait en tirer une fin de non-recevoir (art. 2216 du 
Code civil), et qu’à eet egard ses droits étaient saufs, puis
qu’il pourrait les exercer dans la poursuite d’ordre pour 
la distribution du prix à laquelle il devait nécessaire
ment èlre appelé. (Art. 755 du Code de procédure civile.)

Quant à l ’uppel du jugement d'adjudication définitive, 
elle disait que, ce jugement n’étant que la copie du cahier 
des charges (art. 667 et 714 du Code de procédure), c ’était 
en réalité sur le cahier des charges que portaient les cri
tiques de l’nppclanl, et qu’il n’était plus recevable à les 
faire, aux termes de l ’art. 733 du Code de procédure et 
de l’art. 2 du décret du 2 février 1811.

Arrêt. — « Sur l’appel du jugement du 29 mai 1830 :
ti Attendu qu’il résulte des laits de la cause que l’appelant 

s’est reconnu débiteur envers la société anonyme la Caisse des 
propriétaires (le plusieurs annuités par suite d’un acte (le prêt 
passé entre lui et ladite société devant notaire; que cette créance 
est donc certaine et liquide et justifie la saisie immobilière pra
tiquée à sa charge et consommée par le jugement d’adjudica
tion définitive du 29 mars 1850;

« Attendu que le commandement du 20 septembre 1849 n’a 
pour cause que ladite créance et les pénalités, suite du défaut 
de paiement; que, s’il y est dit : sous déduction des à-comptes 
qu’on pourrait avoir acquittés, celte rédaction est sans effet, 
puisqu’il est (le principe que la plus-pétition ne peut même vi
cier les poursuites eu saisie immobilière. (Art. 2216 du Code 
civil.)

« Attendu que l’appelant, alléguant des erreurs dans les 
comptes entre parties, conclut à ce qu’il soit procédé à une li
quidation dont l’issue, prétend-il, le rendrait créancier et non 
débiteur de la société intimée, qu’en conséquence il y a lieu 
d’ajourner à trois mois l'adjudication définitive de l’immeuble 
saisi et de prononcer la nullité du jugement d’adjudication dé
finitive ;

« Attendu que cette prétention, dont le résultat est pure
ment éventuel, ne doit pas arrêter une saisie immobilière in
tentée au vœu de la loi, en vertu d’une créance liquide et cer
taine; qu’elle pourrait donner ouverture seulement à une 
instance séparée ou trouver sa discussion lors de l’ordre à ré
gler sur le prix de l’immcublc vendu ;

« Sur l’appel du jugement d'adjudication définitive :
« Attendu que le jugement d’adjudication définitive n’est 

autre que la copie du cahier des charges; que, dans l’espèce, si 
des nullités pouvaient exister dans le cahier des charges, ces
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nullités, comme toutes celles contre la procédure qui précède 
l'adjudication préparatoire, devaient être proposées avant cette 
adjudication (art. 753 du Code de procédure), et que quant aux 
nullités contre la procédure postérieure à l’adjudication pré
paratoire, l'art. 755 du même Code veut qu’elles soient propo
sées vingt jours au moins avant celui fixé pour l’adjudication 
définitive;

« Qu’il suit donc de ces dispositions que, quel que soit le 
moment auquel il veuille rapporter les nullités qu'il invoque, 
l’appelant ne les a pas fait valoir dans les délais qui limitaient 
son action, et que c’est tardivement et vainement qu’il vient 
les produire en instance d’appel;

h Par ces motifs, et après avoir entendu 31. F aider , avocat- 
général, et de son avis, la Cour joint les deux causes, et, dis
posant par un seul arrêt, met les appels au néant, condamne 
l’appelant aux dépens. » (Du 30 octobre 1850. — Plaid. 
AIJlcs P inson c . Sancke.)

COUR D’ APPEL DE BRUXELLES.
P r e m iè r e  cham bre .  — P r é s id en c e  d e  AI. De P a ge .

COMPÉTENCE. ----- DENTISTE. ----- OPIATS.

La Société formée entre deux dentistes pour l’exercice de leur 
art n ’est point commerciale, quand bien même ils fabrique
raient et débiteraient des poudres, des opiats et des élixirs. 

En conséquence, c ’est le Tribunal civil qui doit connaître des 
contestations relatives à la nullité de l’association.

( TALMA C. FISKE FAY. )

Nous avon s ra p p orté , t. V III , p . 174 , le  ju g e m e n t du 
T ribu n al de com m erce  q u i s ’était d éc la ré  in com p éten t 
dans la con testa tion  é lev ée  en tre  3131. Talm a et F ay, re la 
tive  à la n u llité  d e  la socié té  existante en tre  parties, fo n 
d ée  sur ce  qu e  la p u b lica tio n , p a r  ex tra it , d e  l ’acte n ’au 
rait pas été fa ite  au  greffe  en  tem ps u tile .

Ce ju g em en t se fon d a it su r c e  q u e  l ’associa tion  avait 
p ou r ob je t  p r in cip a l l ’e x e rc ice , à bén éfices com m u n s, de 
l ’art du d c n lis te ; su r  ce  q u e , si à ce lte  occasion  les parties 
s’o ccu p a ien t d e  la com p osition  d e  substances q u ’e lles v e n 
daient à leu rs  c lien ts, cette  fabrica tion  était si peu  im p o r 
tante et te llem en t a ccesso ire  q u ’e lle  ne p ou va it d én atu rer  
l ’ob je t p r in cip a l d e  l ’associa tion .

A p p e l d e  c c  ju g e m e n t fu t in ter jeté  p a r  Talm a.
A r r ê t . — « Attendu que le contrat avenu entre l’appelant 

et l’intimé, en date du 8 août 1849, enregistré, contient deux 
parties essentiellement distinctes, quoique dépendantes l’une de 
l’autre, c’est-à-dire l’exploitation en commun de l’art du den
tiste et la fabrication et la vente des opiats;

h Attendu qu'il est incontestable que, si la première partie 
n’a aucun caractère commercial, on ne peut le méconnaître à 
la seconde, qui consiste à acheter pour revendre ;

« Attendu que la contestation, telle qu’elle est présentée de
vant le premier juge et devant la Cour, tend à la résiliation du 
contrat pour inobservation des formalités voulues par l’art. 42 
du Code de commerce, au moins quant à la partie du contrat 
qui concerne la société commerciale, inobservation dont on 
veut faire rejaillir les conséquences sur le contrat entier;

« Attendu que les Tribunaux de commerce sont des Tribu
naux d’exception, tandis que les Tribunaux civils ont la pléni
tude de la juridiction; que, par conséquent, là ou il s’agit de 
statuer sur une denKnde portant en partie sur des points de la 
compétence consulaire, et en partie sur des points de la compé
tence ordinaire, celle-ci doit l’emporter pour ne pas scinder 
la contestation, lorsqu’elle est indivisible, comme dans l’es
pèce, sauf à régler sa décision par les principes propres à cha
cun des points sur lesquels elle a à statuer;

« Attendu, dès lors, que c’est à bon droit que le premier 
juge s’est déclaré incompétent ;

“ l*ar ces motifs, la Cour, 31. le premier avocat-général C l o -  
q c e t t e  entendu en son avis, et sans admettre les motifs du ju
gement dont appel, met l’appel à néant, condamne l’appelant à 
l’amende et aux dépens. » (Du 10 juillet 1850. — Plaid. 
MM" B a r b a n s o n  c . V e r v o o r t  et V an  V o l x e m . )

TRIBUNAL CIVIL DE TONGRES.
P ré s id e n c e  d e  AI. K ayn iaccke rs .

DÉLIT DE PRESSE. - — INJURES. ----- RÉPARATION. —  DOMMAGE.-----
L'LTRA-PETITA.

(Quoique les imputations injurieuses soient de nature à por

ter atteinte au crédit et à la considération de la personne 
attaquée, il n ’y  a pas lieu d’allouer des dommages-inté
rêts, si cette dernière ne prouve pas qu’elle a essuyé un 
préjudice.

Lorsque la partie injuriée a conclu, sans contestation de 
la part de son adversaire, à être autorisée à faire insérer 
le jugement dans deux journaux à son choix, le Tribunal 
peut-il d’office indiquer le journal dans lequel se fera cette 
insertion ?

(MARTIN C. JADOUILLE.)

D a n s  s o n  n u m é r o  d u  2 7  a v r i l  1 8 3 0 ,  l e  L im b u rg er  p u 
b l i a  u n e  l e t t r e  s i g n é e  p a r  H e n r i  J a d o u i l l e ,  d a n s  la q u e l l e  
o n  r e p r o c h a i t ,  e n t r e  a u t r e s ,  a u  f e r m i e r  L a m b e r t  B la r tin  
d ’ a v o i r  d i s s i p é  l e  p a t r i m o i n e  d e  s o n  é p o u s e  e t  d ’ ê t r e  
s u r c h a r g é  d e  d e t t e s  q u ’i l  n e  p o u v a i t  p a y e r .

A c t i o n  e n  r é p a r a t io n  c o n t r e  le s  é d i l e u r s  d u  j o u r n a l .  
I n t e r v e n t i o n  p a r  J a d o u i l l e ,  q u i  s e  r e c o n n a ît  l ’a u t e u r  d e  

la  l e t t r e .
A  l ’a u d i e n c e  o ù  l ’a f f a ir e  a  é t é  p l a i d é e ,  le  d e m a n d e u r  a  

s o u t e n u  q u e  le s  i m p u t a t i o n s  i n c r i m i n é e s  p o r t a ie n t  u n e  
g r a v e  a t t e in t e  à  s o n  h o n n e u r ,  à s o n  c r é d i t  e t à  sa  c o n s i 
d é r a t io n  ;  q u e ,  s i  e l l e s  n ’o c c a s i o n n a i e n t  p a s  i m m é d i a t e 
m e n t  u n  d o m m a g e  m a t é r i e l ,  e l l e s  o c c a s io n n a ie n t  i n c o n 
t e s t a b l e m e n t  d é s  à  p r é s e n t  u n  d o m m a g e  m o r a l  d o n n a n t  
l i e u  à  d e s  d o m m a g e s - i n t é r ê t s .  I l  c o n c l u a i t  en  c o n s é q u e n c e  
à  u n e  i n d e m n i t é  d e  2 , 3 0 0  f r a n c s ,  e t  à  ê tr e  a u t o r is é  à  fa ir e  
p u b l i e r  le  j u g e m e n t  dans deux journaux, à son choix.

A  l ’a p p u i  d e  c e t t e  d e m a n d e  i l  i n v o q u a i t  :
B r u x e l l e s ,  2 6  a v r i l  1 8 4 3  ( J .  du Palais, p a r t ie  B e l g . ,  

1 8 4 3 ,  p .  1 7 1 )  ; —  6  j a n v i e r  1 8 4 7  (Belgique Judiciaire, t .  V I ,  
p .  4 4 7 )  ;  —- L i è g e ,  1 6  m a r s  1 8 4 8  (Belgique Judiciaire, t .  V I ,  
p .  8 6 9 )  ; —  T r i b u n a l  d e  N a m u r  (Belgique Judiciaire, t .  I I I ,  
p .  1 8 3 ) ;  —  T r i b u n a l  d e  G a n d  (Belgique Judiciaire, t .  V I ,
p .  1 6 ) .

J a d o u i l le  p la id a  l e  n o n - f o n d e m e n t  d e  c e t t e  a c t i o n ,  p a r c e  
q u ’ i l  p r é t e n d a i t  a v o i r  e u  d e  j u s t e s  m o t i f s  p o u r  c r o i r e  q u e  
l e  d e m a n d e u r  é t a i t  l ’ a u t e u r  d ’ u n e  l e t t r e  i n j u r i e u s e  p u 
b l i é e  c o n t r e  l u i  p a r  le  L im burger  l e  2 0  a v r i l  p r é c é d e n t ,  
e t  p a r c e  q u e  l e  t o n  d e  l a  r é p o n s e  é t a i t  c a lq u é  s u r  c e lu i  
d e  l ’ a t t a q u e .

Jugement. — « Attendu que l’intervenant Jadouille (partie 
Smeets) s'est reconnu auteur de la lettre insérée dans le 
numéro du journal intitulé Den Limburger, du 27 avril 
dernier, et a en même temps déclaré qu'il prenait fait et 
cause pour les Imprimeurs de ce Journal ( partie W eusten- 
raed ) ;  que le demandeur Blartin (partie No ï e n ) a consenti, 
par suite de celte déclaration, à la mise hors de cause de ces 
derniers ;

« Attendu que la partie Smeets a reproché au fermier Lam
bert, dans la lettre ci-dessus relatée, d'avoir dépensé la for
tune de sa femme, tandis que sa fortune personnelle se réduisait 
à zéro, indépendamment des nombreuse dettes qu’il a à sa 
charge ;

>< Attendu que la dite partie Smeets a avoué, qu’en se ser
vant des expressions fermier Lambert, elle a fait allusion à la 
partie Noyen ;

« Attendu que les imputations ci-dessus relatées sont de 
nature à porter atteinte au crédit et à la considération du de
mandeur, puisqu’il a été signalé au public pour un dépensier 
et un homme surchargé de dettes;

ii Qu’il n’est toutefois pas prouvé que la publication du dit 
article lui ait causé quelque préjudice ;

■i Attendu que, si la lettre dont il s’agit n’a été insérée dans 
le numéro du 27 avril qu’en réponse à celle publiée dans le 
numéro du 20 avril, dans laquelle on avait imputé à la partie 
Smeets d’avoir agi par ressentiment et abusé de son autorité 
d’échevin, en faisant évacuer un cabaret avant l’heure fixée par 
le règlement, il n’est pas prouvé que la partie Noyen ait parti
cipé à la rédaction de l’article du 20 avril ;

<: Par ces motifs, le Tribunal reçoit la partie Smeets inter
venante; met hors de cause la partie W eustenraed ; déclare 
que la lettre insérée dans le Limburger du 27 avril dernier 
est de nature à porter atteinte au crédit et à la considération 
du demandeur ; condamne la partie Smeets, pour tous dom
mages-intérêts, aux dépens envers toutes les parties ; autorise 
le demandeur à faire publier le présent jugement, aux frais de 
la partie Smeets, dans l’un des numéros du journal qui a pu
blié la lettre dont il s’agit. » (Du 1 9  novembre 1850. — Plaid. 
3I31es N oyen c . F rère.)
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE MARSEILLE.
JUGEMENT PAR DÉFAUT. ----- EXÉCUTION OFFERTE AVANT SIGNIFI

CATION. ----- REFUS. —  POURSUITE. —  OPPOSITION. —  RÉFOR
MATION.

Celui qui a obtenu un jugement par défaut portant condam
nation contre son adversaire à lui restituer un objet retenu 
par celui-ci, a tort, lorsque ce dernier vient lui offrir, avant 
signification, la remise de l’objet dont il s ’agit, de refuser 
cette offre, sur le motif qu’elle n’est pas accompagnée des 
frais, et de poursuivre l’exécution du jugement, au lieu de 
recevoir l ’objet sous réserve.

Par suite, quand, sur l ’opposition émise par le débiteur, le 
jugement de défaut est réformé comme ayant été exécuté par 
lui, il y  a lieu, en laissant à la charge du débiteur les dé
pens du défaut, de mettre à celle du crénncier les frais de 
levée et signification de ce jugement.

( r é g is  r a m b a l d  c . s i c a r d .)

Le 23 juin 1849, Régis Rambaud, marchand de grains 
à Marseille, assigne Louis Sicard, aussi marchand de 
grains en la même ville, devant le Tribunal de commerce, 
à fin de paiement de 382 fr., valeur de 191 sacs injuste
ment retenus au demandeur par Sicard, si mieux n’aime 
celui-ci les lui restituer dans les vingt-quatre heures du 
jugement à intervenir.

Sicard ne comparaît pas sur cette assignation.
Le 27 juin, jugement qui le condamne par défaut, con

formément aux fins de Régis Rambaud.
Dès le surlendemain de ce jugement, Sicard fait porter 

les 191 sacs dont il s’agit chez Régis Rambaud, mais 
celui-ci les refuse, probablement sur le motif que Sicard 
ne lui remboursait pas les frais de l’instance.

En cet état, Régis Rambaud lève l’expédition du juge
ment et poursuit l’exécution contre Sicard.

Alors celui-ci y forme opposition, le 18 juillet, avec as
signation.

A l’audience, il demande la réformation de ce jugement 
sur le motif qu’en l’état de l ’offre par lui faite, le 29 juin, 
de restituer les sacs dont il s’agit, et mal à propos refusée 
par Régis Rambaud, celui-ci n’aurait pas dû poursuivre 
l'exécution, sauf à se réserver le règlement des frais qui 
pouvaient lui être dus.

Regis Rambaud, de son côté, soutient qu’en offrant la 
restitution des sacs, Sicard aurait dù, en même temps, 
offrir et payer les frais exposés, qu’en ne le faisant pas, il 
laissait l’exécution du jugement incomplète, et que, dès 
lors, Régis Rambaud avait le droit de refuser l’exécution 
partielleque lui offrait Sicard, etdele poursuivre en vertu 
du jugement, pour le contraindre à l’exécuter dans toutes 
ses parties.

11 conclut, en conséquence, au rejet de l’opposition et 
à la confirmation du jugement.

Jugement. — « Attendu qu’il résulte, pour le Tribunal, des 
explications fournies par les parties que, le surlendemain du 
jugement de défaut qui ordonne la restitution des cent quatre- 
vingt-onze sacs dont il s’agit, et à défaut, prononce la condam
nation, au paiement de leur montant, Sicard a fait porter les- 
dils sacs chez Régis Rambaud, qui a refusé de les recevoir, et 
a, nonobstant ce, fait lever et signifier ledit jugement;

« Attendu que le motif qui a déterminé le refus de Régis 
Rambaud ne pouvait l’autoriser, aux yeux du Tribunal, à 
poursuivre l'exécution du jugement, alors que Sicard y satis
fait par la restitution des sacs, et que rien ne s’opposait à ce 
qu’il les reçut sous toutes réserves ;

« Admet Louis Sicard en son opposition envers le jugement 
de défaut du 27 juin dernier, et, au bénéfice de l’offre réitérée 
faite par lui; faisant droit à ladite opposition, réforme le susdit 
jugement avec dépens, ceux du défaut tenant, à l'exception de 
la levée et de la signification dudit jugement, qui restent à la 
charge de Régis Rambaud. » (Du 6 août 1849.)

-----—- —  

QUESTIONS DIVERSES.
DOMICILE. —  FEMME. ----- SÉPARATION DE CORPS.

La femme séparée de corps n’est plus domiciliée de droit chez 
son mari : elle peut se choisir un domicile légal ailleurs; et

c ’est devant le Tribunal de ce nouveau domicile qu’elle doit
être assignée. Art. 108. du Code civil.
Piron de Baelen, artiste vétérinaire, à Saint-Josse-len- 

Noode, fit, par exploit du 20 juin 1880, donner assigna
tion à Eudoxie de Lannoy, épouse séparée de corps et de 
biens du requérant, aux fins de voir et entendre dire 
qu’elle sera tenue de fournir au demandeur une pension 
alimentaire de 1,800 fr. par an, payable par trimestre et 
par anticipation, depuis le jour de la demande. —  La co
pie de l’exploit fut remise, en parlant à la servante de la 
dame de Baelen, en sa demeure à Bruges.

L’affaire ayant été appelée pour être plaidée, la défen
deresse a conclu à ce qu’il plût au Tribunal se déclarer 
incompétent. —  Le demandeur a combattu cet incident.

Jugement. — « Attendu que, par jugement rendu par le Tri
bunal de Bruxelles, le 26 juillet 1839, confirmé par arrêt du 
1er février 1840, la défenderesse a obtenu contre le demandeur 
la séparation de corps et de biens;

« Attendu que, par suite de cet arrêt, passé en force de chose 
jugée, l’obligation pour la défenderesse d’habiter avec son mari 
est venue à cesser, et qu’elle a, en conséquence, recouvré le 
droit de se choisir un autre domicile ;

c Attendu que, si la séparation de corps ne dissout pas le 
lien du mariage, il lui porte cependant une grave atteinte, en 
ce qu’elle a pour résultat immédiat de délier la femme de l’o
bligation d’habiter avec son mari et, par conséquent, d’avoir 
le même domicile que lui;

ii Attendu qu’en admettant le système contraire, il en résul
terait que la femme séparée aurait réellement deux domiciles, 
un de l'ait, où elle habite, et un de droit, où elle n’habite plus 
et où elle ne peut plus pénétrer; qu’il en résulterait encore que 
le mari pourrait, en assignant sa femme chez lui, lui sous
traire la connaissance des actions qu’il dirige contre elle;

ii Attendu qu’il n’est pas méconnu que la défenderesse a éta
bli depuis au moins dix ans son domicile à Bruges; d’où suit 
que le Tribunal de Bruges seul est compétent pour connaître de 
l’action dirigée contre elle par son mari ;

« Par ces motifs, se déclare incompétent. » (Du 50 juillet 
1850, Tribunal civil de Bruxelles. — AIT. De Baelen c. De Lan
noy.)

Observations . —  V. Conformes : T o u l l ie r , n° 873; — 
D ur an to n , n° 368; —  D elvincourt , t. 1er, p. 209 ;— P rou- 
diion et V a l e t t e , t. 1 " , p. 2 4 4 ;— R ic i ie lot , t. 1er, n °242;
—  F avard  de L angi.ad e , Répertoire, V° Domicile, § 2 ; — 
B oncenne, Théorie de la Procédure, t. 2, p. 203; —  B ioche 
et G oujet , Dictionnaire, V° Domicile, nüs 39 et 40 ; —  Ma r - 
cadé , Eléments de Droit civil, t. 1er, p. 2 8 7 ;— D emolombe, 
Cours de Code civil, t. 1", n° 358; — P o th ie r , Introd. gén. 
aux Coût., n’  10; — B ouuier , Observ. sur la Coutume de 
Bourgogne;— Dijon, 28 avril 1807;— Angers, 6 mai 1841 ;
— Orléans, 25 novembre 1848 ; —  Nimes, 13 avril 1841.

Contra : M e r lin , Répertoire, Y"Domicile, § 5 ;— Z aciiariæ ,
t. 1", p. 280.

DIVORCE. —  SÉPARATION. ----- APPEL. —  DEMANDE NOUVELLE.

Le demandeur en divorce peut, même sur appel, réduire sa 
demande à une séparation de corps et de biens.
A rrêt. — «  Considérant que l’appelant P... a déclaré en 

cette instance convertir en séparation de corps le divorce qu’il 
a demandé pour cause déterminée; que celte modification est 
admissible en tout état de cause, puisque le divorce emporte la 
séparation avec la dissolution du mariage, que, sous ce rap
port, la demande est recevable;

« Par ces motifs, la Cour met l’appellation et ce dont est 
appel au néant; émendant, ordonne que les époux P... seront 
et demeureront séparés de corps et de biens. » (Du 21 février
1850. — Cour d’appel de Liège. — Aff. P... c. C.... — Plaid. 
MMC* Cornesse c. D erecx.)

SAISIE IMMOBILIÈRE. —  APPEL. —  PUBLICATION DU CAHIER DES 
CHARGES. —  RECEVABILITÉ.

Les jugements ayant pour objet de constater la publication 
du cahier des charges, étant purement préparatoires, ne sont 
pas susceptibles d’appel.
(Du 9 avril 1850. — Cour d’appel de Liège, l re Chambre.— 

Plaid. Me F orgeur.)
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JURIDICTION CRIMINELLE.

OOIIR DE CASSATION DE BELGIQUE.
D e u x i è m e  c h a m b r e .  —  H 'r c s l d e n c e  < !c  SJ. D e  G e r l a c h e .

COMPÉTENCE. ----- DÉLIT. —  PAYS ÉTRANGER. ----- POURSUITES. -----
REPRODUCTION. —  FAUX. ----- JURY. ----  QUESTIONS COMPLEXES.

Pour que les Tribunaux Belges puissent poursuivre le Belge, 
auteur d’un délit commis à l’étranger contre un étranger 
sur avis des autorités étrangères, il ne faut pas de demande 
formelle de la part du gouvernement étranger. Il su/fit de 
l’envoi du dossier par voie diplomatique.

Il n’y  a pas question complexe posée au jury sur une accusa
tion de faux en écriture commerciale lorsque le président 
demande au jury si l’accusé a commis un faux en écriture, 
pour avoir falsifié une traite dont la question mentionne 
l’accepteur, le tireur, la date, le lien et les professions des 
signataires.

Ce n’est pas là confondre les cléments constitutifs du faux en 
écriture privé avec ceux du faux en écriture commerciale.

(PAUL C. LE MINISTÈRE PUBLIC.)

E. A. Paul s’est porté demandeur en cassation d’un 
arrêt de la Cour d’assises du Brabant en date du 28 juillet 
1850, qui le condamnait du chef de faux en écriture de 
commerce.

Il a présenté à l’appui de son pourvoi deux moyens. 
Pour l’intelligence du second nous transcrivons le texte 

même des questions posés au jury.
A. E. Paul, ici accusé, est-il coupable d’avoir commis un 

faux en écriture par contrefaçon d’écritures ou de signatures, 
et par fabrication de conventions, dispositions ou obligations, 
pour avoir, dans les premiers mois de 1847, en France, fabri
qué au nom du sieur Blaes, commerçant à Bruxelles, une 
fausse acceptation, datée de Bruxelles, le 10 avril 1847, por
tant la fausse signature : F. J. Blaes, sur une traite de 1000 fr. 
datée de Paris, le 7 avril 1847, échéant le 15 août suivant, 
causée valeur fournie comptant, tirée par le prévenu, alors 
libraire à Ville d’Avray, à son ordre, sur F. J. Blaes, chez 
M. Trouillet à Paris.

A. E. Paul, ici accusé, est-il coupable d’avoir, à Paris, en 
1847, fait usage de ladite acceptation fausse, sachant qu’elle 
était fausse?

Mêmes questions mutatis mutandis pour une seconde ac
ceptation datée du 10 juillet 1847, sur traite de 600 francs 
datée du 14 juillet 1847, échéant fin septembre suivant.

Premier moyen. —  Violation et fausse applicalion de 
l ’art. 2 de la loi du 30 décembre 1836 sur la répression 
des crimes et délits commis par des Belges à l’étranger, 
en ce que le demandeur a été poursuivi, jugé et puni en 
Belgique sans qu’il y ait eu avis officiel à ces fins et dans 
ce but par les autorités du territoire où le crime a été 
commis.

Ses conseils, disaient à l’appui de cette proposition :
il La loi du 50 décembre 1836 est contraire à tous les 

principes du droit criminel, elle méconnait la seule raison 
d’être et la seule justilication des lois pénales : le droit de 
faire respecter ses prescriptions sur le territoire pour lequel 
elles sont faites. Tous les professeurs de droit criminel en font 
la critique.

Quoiqu’il en soit, il faut la subir, et notre observation n’a 
d'autre but qued’établirque cette loi, étant exorbitante du droit 
commun, doit être sévèrement restreinte dans son applicalion.

Elle se lie intimemant à la loi sur l’extradition,du 1er octo
bre 1835, car elle ne peut être appliquée qu’aux faits énoncés 
dans cette loi, et elle s’écarte plus que celle-ci du droit commun.

On peut donc a fortiori faire tomber sur elle ces paroles de 
deux arrêts inédits de la Cour d’appel de Bruxelles cités en note 
par la B e l g i q l e  J u d i c i a i r e  (année 1847, pages 39 et 40, note de 
la rédaction sur. l’affaire D e W i l d t ) :

« Que, les dispositions de cette loi étant exorbitantes du droit 
K commun, elle doit être sévèrement restreinte aux cas spécia- 
« lement prévus » (arrêt du 4 janvier 1837.)

» Qu’en matière pénale, et particulièrement lorsqu’il s’agit 
« de l’application d'une loi toute d’exception et en dehors du 
c droit commun, on ne peut raisonner par induction et que les 
« arguments a pari et même a fortiori sont sans valeur contre 
i l’accusé ou le condamné;

« Que dans pareille matière le doute de la loi doit être in
terprété en faveur du condamné h (arrêt du 5 janvier 1838.)

Or, aux termes de l’art. 2 de la loi du 30 décembre 1836, pour 
qu'un Belge qui s'est rendu coupable hors du territoire du 
royaume, contre un étranger, d'un crime ou d’un délit prévu 
par la loi du 1er octobre 1853 (sur l’extradition; puisse être 
poursuivi, jugé et condamné suivant les lois belges il faut qu'il 
y ait un avis officiel donné aux autorités belges par les auto
rités du territoire où le crime ou le délit a été commis-

Cet avis devait donc exister dans l’espèce, puisqu’il n’y a pas 
eu de plainte de l’étranger offensé, pour que Paul pùt être pour
suivi, jugé et condamné.

L’avis dont parle la loi doit, selon que le bon sens l’ indique, 
tendre à obtenir l’exécution et l’application de la loi, c’est-à- 
dire qu’il doit être une demande de poursuite, de jugement de 
condamnation en Belgique, ce doit être un quasi-réquisitoire, 
une réclamation de poursuite en Belgique.

Cela résulte des paroles prononcées lors de la discussion de 
la loi par le ministre de la justice, M. Itaikem ; expliquant pour
quoi cette loi devait être restreinte aux faits donnant lieu à 
l'extradition, il disait : « Un motif qui mérite d’être pris en 
ii considération c’est que, si l’on punit tous les délits commis à 
« l'étranger qui entraînent un simple emprisonnement, nous 
« serons exposés à voir les autorités des pays voisins réclamer 
« à chaque instant des poursuites contre les Belges. » (Moni
teur du 1er janvier 1837, supplément, ou Pusinomie, 1856 
p. 301,2e colonne.)

Le pays voisin seul a été offensé, seul il a le droit de punir, 
et c’est en quelque sorte par délégation pour lui et en son nom 
qu’on punit en Belgique, lui seul a donc le droit de requérir ou 
de réclamer les poursuites en Belgique.

Dans l'espèce, aucun avis de cette nature, à ces fins et dans ce 
but n’a été donné.

l’aul est poursuivi en France, à Taris; on le croit Français 
et, comme il s’est réfugié en Belgiquo, la justice française, qui 
le poursuit pour le faire juger et punir eu France, envoie en 
Belgique un mandat d’arrêt lancé par elle et demande l’extra
dition de l’aul, c’est-à-dire qu’on le mette sous sa main en 
France pour y être jugé selon les lois françaises, beaucoup plus 
équitables que les nôtres qui attendent depuis 20 ans la révision 
déclarée urgente en 1831 par l’art. 139 de la Constitution. A 
cette demande était jointe une commission rogatoire par la
quelle le juge d’instruction de Paris priait son collègue de 
Bruxelles d’interroger comme témoin le sieur Blaes dont on 
avait faussé la signature, à quel effet on avait joint le corps de 
délit à la commission rogatoire.

On ne peut concevoir rien de plus opposé à une réclamation 
de poursuite et de jugement en Belgique qu’une demande qu’ou 
lui livre en France l’inculpé, déjà poursuivi, afin qu’il puisse 
être jugé en France.

Et cependant c'est cette demande d’extradition qui a été 
considérée comme une réclamation de poursuites en Belgique, 
toutefois après bien des tâtonnements et des hésitations.

Le 11 mars 1880, le procureur-général informe le procureur 
du roi de Bruxelles de la demande d'extradition et la lui envoie. 
11 l’informe que ses renseignements lui font croire que l’aul 
est Belge et que si le fait est exact il y aurait lieu d’aviser en 
conséquence.

Le 14 du même mois, il l’informe que l’aul est Belge et 
ajoute : « L’extradition de l’ aul ne pourra donc cire accordée 
ii au gouvernement français ; mais vous voudrez donc bien 
« examiner s’il n’y a pas lieu d’appliquer la loi du 30 décem
bre 183ü (art. 2), la démarche du gouvernement précité pou
vant être admise comme avis officiel dans le sens dudit ar
ticle. »

De l’aveu du procureur-général il n'y avait pas de demande 
expresse de poursuite en Belgique, mais peut être pouvait-on, 
d’après lui, admettre comme équivalente la demande de ren
voyer l’aul aux poursuites déjà commencées en France; la 
question valait toutefois un examen qu’il confie aux lumières 
d’un magistrat inférieur, son subordonné.

Le résultat de cet examen fut que le lendemain, 15 mars, le 
procureur du roi de Bruxelles,

« Attendu queFaul, étant Belge, ne pouvait être atteint par 
une demande d'extradition;

« Considérant que les pièces transmises au gouvernement 
« belge pouvaient être considérées comme constituant un \éri- 
« table avis officiel des crimes imputés à l’aul ; »

Requiert le juge d'instruction :
1» De déclarer qu’il n’y avait pas lieu de donner suite à la 

commission rogatoire;
2° De poursuivre et d'instruire contre l’aul ;
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5° Et de réclamer du juge d’instruction de Taris les pièces 
pouvant être utiles à ces poursuites et à cette instruction.

La demande de poursuites en Belgique est donc née de l’ini
tiative de M. le procureur-général ; elle est due à sa sollicitude 
de répression.

Dès ce moment, la justice belge s’empare des poursuites et 
en dessaisit malgré elle la justice française.

Constatons ici que le refus d'extradition n’empêchait pas la 
justice française d’avoir et de continuer son cours déjà engagé 
et de faire condamner Paul par contumace; ce qu’elle eut 
infailliblement fait si la justice belge ne l'en avait empêché en 
retenant des pièces qui lui avaient été confiées momentané
ment et dans un but déterminé, exclusif de toutes poursuites 
en Belgique, la mettant ainsi dans une impossibilité d’agir, 
devant laquelle elle s’est et a dit s’arrêter.

En effet, le juge d'instruction Bemelmans garde le corps du 
délit joint à la commission rogatoire pour être soumis au 
sieur Blaes dans le cours de sou interrogatoire et il écrit au 
juge d’instruction de Paris le 30 mars 1830 « que, comme 
Belge, Paul ne peut être extradé,mais que la transmission par 
le gouvernement français du mandat d’arrêt pour l'extradition 
et des pièces arguées de faux pour être soumises à un témoin 
à entendre par délégation pour compte de la justice française, 
et être renvoyées ensuite avec l’interrogatoire, pouvant être 
considérée comme un avis officiel du crime imputé à Paul, 
celui-ci peut être poursuivi en Belgique ; qu’il l’a interroge et 
écroué. »

« Dans ces circonstances il lui demande toutes les pièces pou
vant être utiles à l'instruction qu’il fait contre Paul, n

Ce nonobstant, la justice française ne voulut pas arrêter son 
cours car, le 20 avril 1830, le juge d’instruction de Paris se 
plaint « de ce qu’en l’absence des actes incriminés qui ont été 
« joints à la commission rogatoire, il est difficile de statuer sur 
« la prévention, et comme le temps presse, dit-il, il a indiqué 
« au procureur de la république l’ idée de requérir une ordon- 
« nance de prise de corps de la Chambre des mises en accusa
it lion. »

Ainsi à cette date Paul était poursuivi tout à la fois en France 
et eu Belgique.

La justice française espérait encore qu’on lui aurait restitué 
le corps de délit qu’elle avait confié inomentannémont à la 
justice belge, mais ses illusions fuient dissipées le 8 mai sui
vant quand la lettre de M. Bemelmans fut adressée au procu
reur de la république à Paris.

Alors, mais seulement alors, constatons le bien, le 11 mai 
1830, le procureur de la république,

« Attendu que dans ces circonstances la justice française 
n'ayant pas le coupable sous la main, n'ayant pas non plus les 
pièces nécessaires à l'instruction et par cela même manquant 
de tous les éléments nécessaires à la découverte de la vérité, 
l’ instruction contre Paul ne saurait être utilement poursuivie 
à Paris; qu'il y a lieu dès lors à dessaisissement, requiert qu’il 
plaise a la Chambre du conseil de Paris de déclarer le juge 
d’instruction Michaux dessaisi de la connaissance de l'affaire de 
faux dont l’instruction a été commencée par lui. »

Le 16 mai, statuant sur le réquisitoire, le Tribunal de la 
Seine se dessaisit des poursuites. La justice belge a pris l’ ini
tiative des poursuites eu Belgique, tandis que cette initiative 
devait partir de la justice française.

Pourquoi la justice française sesl-ellc dessaisie? Est-ce pour 
avoir délégué son action à la justice belge? Nullement. Est-ce 
parce que 1 extradition avait été refusée? non encore, la pour
suite et la condamnation par contumace étaient possibles, de 
nombreux exemples le prouvent.

Elle s’est dessaisie parce que, comme elle le dit, elle n’a plus 
sous la main les pièces nécessaires à l'instruction, élément in
dispensable à la découverte de la vérité, dont la justice belge, 
à qui ou les avait coudées momeutanuément par délégation 
s’était emparée et qu'elle avait jugé à propos de garder.

Et que l'on ne dise pas que le dessaisissement est un avis 
officiel équivalent à réclamation de poursuites en Belgique, 
car cet avis ne se donne et ces réclamations ne se font entre 
gouvernement que par la voie diplomatique, et comme la loi 
du 30 décembre 1836 dit que le Belge peut être poursuivi, il 
s’ensuit que le gouvernement belge peut refuser les poursuites 
comme il peut refuser l’extradition.

Dans l'espèce tout se serait traité du procureur du roi au 
procureur de la république et entre deux Tribunaux de pre
mière instance.

11 est donc évident que Paul n’a pu être poursuivi, jugé et 
puni en Belgique, que la loi du 30 décembre 1836 n’a pu lui

être appliquée et qu’il y a lieu de casser les poursuites et tout 
ce qui s’en est suivi jusques et y compris l’arrêt de condamna
tion et ce sans renvoi ultérieur. »

Deuxième moyen. —  Le demandeur arguait de la viola
tion de l’art. 20 de la loi du 1S mai 1636 et de l’art. 337 
du Code d ’instruction criminelle, en ce que les I e et 3* 
questions posées au jury sont entachées de complexité, 
puisqu’elles renferment à la fois les éléments constitutifs 
du crime de faux en écriture privée et ceux du crime de 
faux eu écriture de commerce. Il raisonnait ainsi pour 
l’établir.

« Par l’ordonnance de la Chambre de conseil et par l’arrêt de 
renvoi de la Chambre des mises en accusation, rendus tous 
deux sur les réquisitoires conformes du ministère) public, les 
faits imputés au demandeur étaient considérés comme consti
tutifs de faux en écriture de commerce, sinon et tout au moins 
de faux en écriture privée et ce à raison de contrefaçon d’écri
tures ou signatures et de fabrication des conventions ou obli
gations formant le corps de délit. C’est du chef de l’un ou de 
l'autre de ces crimes qu'il était traduiL devant la Cour d’assises.

Aussi, l'acte d’accusation rédigé contre lui par le procureur- 
général, résume-t-il l'accusation dans les mêmes termes al
ternatifs.

Le président de la Cour d’assises devait, pour purger l’ac
cusation, soumettre au jury chacun des deux crimes énoncés 
dans le résume de l'acte d’accusation afin qu’il put décider le
quel des deux existait, soit le faux en écriture de commerce 
soit le faux en écriture privée. 11 devait donc poser des ques
tions distinctes au jury sur les faits principaux constitutifs 
chacun de l’un des crimes qui formait la base principale et 
subsidiaire de l'accusation, c’est-à-dire une question séparée 
sur les éléments constitutifs de faux en écriture privée et une 
autre tout-à-lail différente sur les caractères du faux en écriture 
de commerce. L'art. 20 de la loi du 13 mai 1838 est formel sui- 
ce point.

Dans l’espèce, le président de la Cour retranche de l'accusa
tion le crime de faux en écriture privée, et ne laisse devant le 
jury que le crime le plus grave sur lequel il l’interroge exclu
sivement par une seule et même question dans laquelle il con
fond les éléments des deux crimes, tout-à-fait distincts.

Or le législateur a établi une différence fondamentale entre 
les faux en écriture privée et les faux en écriture de commerce 
qu’il range sous deux paragraphes différents et sous des titres 
séparés. (V. les art. 147 et 130 du Code pénal.)

11 a formé des faux en écriture de commerce une catégorie 
à part parmi les écritures privées, pour en soumettre la falsifi
cation à une répression plus sévère.

Il s’ensuit qu’il fallait déférer à l'appréciation du jury et 
séparément toutes les circonstances constitutives aussi bien 
du faux en écriture privée que du faux en écriture de com
merce.

Ainsi,lorsque le fauxaélé commis, comme dans l'espèce, sur 
un billet à ordre, le jury devait déclarer séparément ou que ce 
billet avait été souscrit par un individu ayant la qualité de 
commerçant, ou que l’opération à laquelle il se rattachait était 
une opération de commerce et cela dans des réponses lout-à-l'ait 
distinctes de celles qui étaient relatives à l’accusation du faux en 
écriture privée.

Toutes les circonstances du fait appartiennent exclusivement 
au jury, l’auteur du faux ne peut être réputé commerçant 
qu’aulant qu'il a été déclaré tel par le jury. A la vérité cette 
qualité n'est point décisive de la nature du faux lui-méme, la 
nature du faux ne se détermine pas par la qualité delà personne 
qui l a commis, mais par les caractères intrinsèques de l’acte 

( ou de l'écriture falsifiés, mais elle peut exercer quelque in- 
i fluence sur cette appréciation et dès lors il entre dans le do- 
| niainc du jury de la résoudre.
j L’aggravation de la peine est subordonnée à l’existence de 

ces circonstances : si elles ne sont pas déclarées constantes le 
! faux peut subsister, mais seulement en écriture privée. 11 fallait 
: donc, dans l'espèce, des questions distinctes d’abord sur la qua

lité des sieurs l’aul et Blaes à l’époque de la perpétration du 
faux, ensuite sur la nature de l’opération qui forme le corps du 
délit, pour que le jury eut pu apprécier la question de l'existence 

! des éléments constitutifs du crime de faux en éeriturc de com
merce. L’est ce que le législateur a voulu en exigeant que le 
jury eut à répondre séparément et distinctement sur les faits 

: principaux et ensuite sur les circonstances aggravantes, 
j Le président de la Cour le savait si bien et croyait tellement 

l'avoir fait que selon le procès-verbal d’audience il avertit les
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jurés que, si l’accusé est coupable des faits principaux à la sim
ple majorité, ils devaient en faire mention en tête de leur dé
claration. »

Il reconnaissait donc qu’il devait poser des questions sépa
rées et distinctes, tout en ne le fesant pas.

En ne posant qu’une seule question confondant les éléments 
constitutifs des crimes de faux en écriture de commerce et de 
faux en écriture privée, et en ne faisant pas une question sé
parée sur le second de ces crimes alors que l’arrêt de renvoi et 
l’acte d’accusation reconnaissaient qu’il ne pouvait exister seul, 
on a enlevé à Paul la possibilité de n’ètre reconnu coupable 
que de ce dernier crime, ce qui devait lui valoir une peine 
moindre. »

L a  C o u r  a  r e j e t é ,  l e  6  s e p t e m b r e  1 8 5 0 .
A rrêt. —  « La Cour, ouï M. le conseiller P aquet en son rap

port, et sur les conclusions de 31. D elebecque, avocat-général ;
« Sur le premier moyen, déduit de la violation de l’art. 2 de 

la loi du 50 décembre 1850, en ce que le demandeur aurait été 
poursuivi et condamné en Belgique pour un crime commis en 
France et au préjudice d’un Français sans qu’il y ait eu avis 
officiel, à ces fins et dans ce but, de la part des autorités fran
çaises ;

u Attendu que l’article cité dispose que dans les cas dont 
s’agit, le Belge pourra être poursuivi en Belgique, si l’étranger 
offensé ou sa famille rend plainte ou s’il y a un avis officiel, 
donné aux autorités belges par les autorités du territoire où le 
crime ou délit aura été commis ;

u Attendu que cet article ne contient pas une disposition de 
droit international en ce qu’il ne fait pas dépendre la poursuite 
d’une réclamation du gonvernemcnt étranger, mais qu’il la 
subordonne uniquement à l'avis d’un fonctionnaire étranger 
ou à la plainte de la partie lésée, et laisse, dans ce cas, aux 
autorités belges la faculté de poursuivre ou de ne pas pour
suivre suivant la nature du fait ou la possibilité d’en admi
nistrer la preuve, que l’unique but de cette restriction est, 
comme l’énonce le rapport de la section centrale qui l’a pro
posée à la Chambre des représentants « de ne pas exposer un 
« citoyen belge aux angoisses d’une poursuite criminelle, lors- 
« que ni ceux qui ont été la victime du crime ni les autorités 
« sous les yeux desquelles il a été commis n’élèvent la voix 
u pour s’en plaindre, et lorsque leur silence établit la pré- 
<i somption légitime que le fait a été entouré de circonstances 
« qui font évanouir toute idée de culpabilité; »

u Attendu que dans l’espèce les poursuites avaient été com
mencées à Paris et que le demandeur, qui s’était réfugié en 
Belgique, avait fait l’objet d’une demande d’extradition; que, 
sur la réponse de notre gouvernement que le demandeur, étant 
Belge ne pouvait être extradé, mais qu’il pouvait être poursuivi 
en Belgique, le Tribunal de la Seine s’est dessaisi de la cause 
et le gouvernement français a transmis la procédure, par voie 
diplomatique, aux autorités belges; que, s’il est vrai qu’il 
n’existe pas de demande formelle de poursuites de la part du 
gouvernement français, il est impossible de ne pas voir dans ces 
divers actes l’avis officiel exigé par l’art. 2 de la loi de 1836; 
que le premier moyen est donc dénué de fondement ;

u Sur le deuxième moyen, tiré de la violation de l’art. 20 de 
la loi du 15 mai 1838 et de l’art. 337 du Code d’instruction cri
minel, en ce que la première et la troisième questions posées 
au jury seraient complexes parce qu’elles renfermeraient, à la 
fois, les éléments constitutifs du crime de faux en écriture pri
vée et ceux de faux en écriture de commerce;

« Attendu que, si le demandeur était accusé de deux faux 
commis en écriture de commerce, sinon en écriture privée, 
chaque chef d’accusation ne consistait pourtant que dans un 
seul fait, et l’alternative ne tombait que sur leur caractère légal;

« Attendu que le jury n’a pas été appelé à se prononcer sur 
cette alternative; que les deux faux ont fait l’objet respective
ment des première et troisième questions qui ne portent que 
sur les éléments matériels, constitutifs des crimes et la culpa
bilité de leur auteur; que la Cour d’assises a statué et avait 
seule compétence pour statuer sur le caractère légal des pièces 
falsifiées ; qu’il suit de là que ces questions n’étaient pas com
plexes dans le sens des dispositions citées ;

« Attendu au surplus que les formalités substantielles ou 
prescrites à peine de nullité ont été observées et que la loi pé
nale a été justement appliquée aux faits légalement déclarés 
constants ;

u Par ces motifs, rejette le pourvoi et condamne le deman
deur aux dépens. :> (Du 6 septembre 1850. — Plaid. 3131e* Coe-  
naes et Saxcke.)

---------— ï-'&ias ŝ r r - . ------

H A IT E -C O IR  DES PAYS-BAS.
C h am bre  c r im in e l le .— P ré s id e n c e  de 91. OpdenhoofT.

COMPÉTENCE CRIMINELLE. —  PAYS ÉTRANGER. — N A V IR E .— RADE.
d é l it .

Le délit commis en mer, sur un navire national, est censé 
perpétré sur le territoire du royaume.

Peu importe qu’à ce moment le navire fût mouillé en rade 
d’un pays étranger.

(waller  c. le ministère public.)

W aller, marin, s’est pourvu en cassation contre un ar
rêt de la Cour de la Nord-Hollande, du 18 mars 1850, le 
condamnant, par application des art. S19 et 52 du Code 
penal, pour coups involontaires portés à bord du navire 
marchand néerlandais Jeannette-Philippine, commandé 
par le capitaine Rademaeker, mais en rade de Laboan- 
Amok, île de Bali.

Comme moyen, le demandeur reprochait à l’arrêt de 
n’avoir pas constaté que le délit commis à l’étranger aurait 
élé commis par un indigène contre un autre indigène, 
circonstance qui, seule, pouvait le rendre punissable en 
Hollande.

A rrêt. — « Attendu que l’arrêt attaqué, confirmant en tout 
point le jugement dont il y avait appel, reconnaît comme faits 
constants et légalement prouvés au procès que les coups dont le 
demandeur a été déclaré coupable ont été portés par lui au mé
decin d’équipage du navire sur lequel il servait en rade de La- 
boan-Amok, ile de Bali, mais à bord du bâtiment de commerce 
néerlandais la Jeannette-Philippine, commandé par le capi
taine Kademaker ;

« Attendu qu’il ne s’agit donc pas du cas prévu par l’art. 9, 
n ° l ,  du Code de procédure criminelle, qui traite uniquement 
des délits commis à l’étranger; que, cet article n’étant, dès lors, 
d’aucune application à l’espèce, le juge n’était pas tenu de dé
clarer que le délit avait été commis par un Néerlandais sur un 
autre Néerlandais ;

« Attendu, en effet, que, conformément à un principe uni
versellement admis et incontestable du droit, tout navire en 
mer est réputé faire partie du territoire national ; qu’ainsi les 
faits posés sur un pareil navire doivent être réputés commis, 
non pas à l’étranger, mais dans le pays même, et sont régis, 
en règle générale, par la législation nationale et soumis à la 
juridiction du pays;

« Attendu que ce principe est sous-entendu comme admis 
par plusieurs articles de nos lois civiles, et qu’il n’existe aucun 
motif pour le répudier en matière pénale;

u Attendu, surabondamment, que le principe contraire au
rait, en maintes circonstances, pour conséquence que certains 
navires dans le cas dont il s’agit échapperaient à toute législa
tion et juridiction, ce qui est inadmissible;

u Attendu, dans l’espèce, qu’il est indifférent que le délitait 
été perpétré, non en pleine mer, mais en rade d’un pays étran
ger, pour cette seule raison déjà, quainsi qu’il a été reconnu 
en fait, le délit en question a été commis à bord d’un navire 
néerlandais, par un homme de l’équipage contre un autre 
homme de ce même équipage, et quainsi l'ordre et la sûreté 
intérieurs de ce navire ont exclusivement été troublés et non 
l’ordre et la sûreté du pays étranger ;

« Attendu que, dès lors, aucune loi n’a été ni violée, ni 
faussement appliquée ;

« Par ces motifs, la Cour rejette. » (Du 12juin 1850. — Plaid. 
31e C. Van Bell.)

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D’ ANVERS.
P r é s i d e n c e  d e  9 1 .  P i l i e r s .

LIEUX PUBLICS. —  CABARETS. ----- NUIT. —  INVIOLABILITÉ DU
DOMICILE. ----- ABROGATION. ----- RÈGLEMENT DE POLICE. ----  DROIT
DE S’ ASSEMBLER.

L ’art. 9, lit. 1er, de la loi du 19-22 juillet 1791 n’est point 
abrogé.

Cet article n ’autorise la police à s ’introduire dans les cabarets, 
la nuit après l’heure de la retraite, à l’effet d'y constater 
les infractions aux règlements communaux, que pour au
tant que ces lieux soient ouverts au public.
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La police n'est pas en droit de requérir, dans le même but, 
la nuit après l'heure de la retraite, l’ouverture des cabarets 
fermés, quoiqu’elle ait lieu d'y supposer la présence de per
sonnes réunies en contravention aux règlements de police 
locale.

L ’art. 19 de la Constitution n ’a pas eu pour effet de sous
traire à la vigilance de l ’autorité communale les rassem
blements dans les lieux publics, même ailleurs qu'en-plein 
air.

Cet article n ’a pas abroge les règlements locaux pris sur cette 
matière en vertu de la loi.

Ce même article, décrétant que le droit de s'assembler sera 
réglé par la loi, n ’exclut point de sa disposition les or
donnances prises par l ’autorité communale en vertu de la 
loi.

( le  MINISTÈRE PUBLIC C. VAN NIEUVVENI1UYZEN.)

Jugement. — «  Attendu que la loi proclame l’inviolabilité 
du domicile comme principe général, et qu’elle n’autorise les 
agents de l’autorité publique à taire des visites domiciliaires 
que par exception dans les cas expressément déterminés par la 
législation ;

« Attendu que l’art. 9, tit. l®1, de la loi du 19-22 juillet 
1791, porte qu’à l’égard des lieux où tout le monde est admis 
indistinctement, tels que les calés, cabarets, boutiques et 
autres, les officiers de police pourront toujours y entrer pour 
constater les contraventions aux règlements;

« Attendu que cet article, en autorisant la police locale de 
s’ introduire dans les lieux y désignés, n’admet à cet effet, par 
l’expression « toujours », aucune distinction entre le jour et lu 
nuit, mais subordonne toutefois cette faculté à la circonstance 
de l’admission, dans les mêmes lieux, de tout le monde indis
tinctement; que cette admission ou publicité pendant le jour 
n’entraîne point pour conséquence nécessaire de continuer 
durant la nuit, dans tous les cas sans distinction, le même 
caractère de publicité autorisant les investigations domici
liaires de la police dans les cabarets ou dans les boutiques ; que 
la disposition invoquée comporte, il est vrai, cette autorisa
tion, même pendant la nuit, si toutefois par l'ouverture des 
boutiques ou par celle des cabarets, après l’heure de la re
traite, tout le monde y est admis indistinctement ; que la même 
disposition ne renferme point cette autorisation à l’égard des 
boutiques fermées pendant la nuit et à l'égard des cabarets 
fermés après l’heure de la retraite, quand même la police au
rait lieu de supposer la possibilité d’y constater des contraven
tions par suite d une visite domiciliaire; qu’en effet, les caba- 
retiers et les boutiquiers, comme tous habitants en général, 
doivent jouir de l’ inviolabilité de leur domicile pendant la 
nuit, sauf le cas, légalement excepté, de l’admission chez eux, 
de tout le monde indistinctement; que, si la loi impose à la 
police le devoir de constater les contraventions, elle n’autorise 
point à celte lin l’emploi de tout moyen quelconque; que la loi 
n’abandonne nullement à la police l'appréciation arbitraire 
d’entrer par force dans un cabaret fermé après l’heure de la 
retraite, appréciation qui, sur de fausses apparences, aurait in
contestablement pour résultat une violation flagrante du domi
cile envahi; que l'opinion contraire anéantirait le principe 
consacrant en général l'inviolabilité du domicile, rendrait 
cette garantie exceptionnelle et même illusoire pour le plus 
grand nombre des personnes; que cette interprétation ne peut 
avoir pour conséquence d’annihiler l’action de la police afin de 
constater les contraventions en cette matière; que la nature du 
bruit à l'intérieur des cabarets, la sortie des contrevenants, 
et diverses autres circonstances peuvent établir la preuve de 
ces contraventions; que, si l’action de la police est moins facile, 
faute du droit de visite dans les cabarets fermés après l’heure 
de la retraite, cette circonstance ne peut être prise en considé
ration pour autoriser la moindre atteinte à la garantie consti
tutionnelle de l’inviolabilité du domicile ;

» Attenduque l'art. 10, tit. 1, de la loi du 19-22 juillet 1791 
et le décret du 21 septembre 1792 confirment les considéra
tions qui précèdent; qu’en effet, le § 1 de l'art. 10 précité per
met à la police d’entrer en tout temps, la nuit comme le jour, 
dans les maisons de jeu, en exigeant pour garantie de cette 
mesure exorbitante, la désignation de deux citoyens domici
liés; que le deuxième paragraphe du même article autorisant, 
sous cette condition, le même pouvoir, à l’égard des lieux no
toirement livrés à la débauche, serait une disposition surabon
dante et inutile, si l’article précèdent comportait l’extension 
alléguée par le ministère public, c'est-à-dire si les apparences 
d’une contravention pouvaient autoriser la police à s’introduire 
par force, après l’heure de la retraite, dans les cabarets fermés;

que le même article 10, pour l’application des deux cas y pré
vus, n'adjoint pas à ses énonciations la condition formelle, 
exigée par l’article précédent de l’admission de tout le monde 
indistinctement au moment même de la visite; que le décret 
du 24 septembre 1792 démontre que, si l’on a pu supposer la 
nécessité d'une interprétation législative pour reconnaître à la 
police le pouvoir de procéder à des visites domiciliaires, à 
toute heure de la nuit, dans les cas prévus par l’art. 10 invoqué, 
le même pouvoir n’ayant point été mis en question en ce qui 
cSncerne l’article précédent, cette circonstance prouve qu’on 
ne supposait point à cet article la même extension, preuve 
d’autant plus évidente que par la proposition soumise on en
tendait reconnaître la défense en général des visites domici
liaires pendant la nuit, à l'exception uniquement des maisons 
de jeu ou de débauche ;

» Attendu que les mesures spéciales de police établies par 
les art. 9 et lOdc la loi du 19-22 juillet 1791 n’ont point été 
abrogées par les articles 589 de la Constitution du 15 fructidor 
an III, et 76 de la Constitution du 22 frimaire an VIII; que ces 
deux articles limitant, il est vrai, le droit des visites domici
liaires aux cas y énoncés, disposent par mesure générale quant 
au domicile privé de tout habitant, sans s’occuper des lieux 
qui, étant ouverts au public, durant cette destination, ne sont 
po'int dans les mêmes conditions, n’exigent point les mêmes 
garanties d’inviolabilité et ne peuvent être soustraits à la vigi
lance de la police sans porter atteinte à l’ordre public; que 
cette règle constitutionnelle a été entendue dans ce sens par le 
législateur en autorisant la gendarmerie, sous l’empire de ces 
dispositions, à visiter les maisons ouvertes au public, et ce 
même pendant la nuit jusqu’à l’heure de la retraite suivant les 
art. 129 de la loi du 28 germinal an VI, et I du décret du 4 août 
1806, mesures qui n’ont point été annulées pour cause d’in- 
conslitutionnalité ;

(i Attendu que l’art. 170 de la Loi fondamentale de 1818 et 
l’art. 10 de la Constitution en vigueur ont maintenu cet état 
des choses, cil n'autorisant les visites domiciliaires que dans les 
cas et dans les formes déterminées par la loi ;

« Attendu que l'art. 19 de la Constitution a eu spécialement 
pour objet d’abroger l’art. 291 du Code pénal ; qu’il reconnaît 
aux Belges le droit de s’assembler en se conformant aux lois 
réglant l’exercice de ce droit dégagé de toute autorisation préa
lable; qu’il n’exige point une nouvelle législation pour régler 
cette matière mais a pour effet de maintenir la législation an
térieure sauf l’abrogation signalée; qu'il n’enlève en rien à la 
police la mission de surveiller les rassemblements dans les 
lieux publics spécialement soumis à sa vigilance, dans les li
mites de la législation antérieure; et que faction de la police 
agissant en exécution de règlements pris en vertu de la loi 
offre le même caractère de légalité que faction de la police 
agissant en exécution de la loi ;

« Attendu que le règlement de police de la ville d’Anvers en 
date du 23 fructidor an IX, en ce qui concerne fart. 7 invoqué, 
a été pris par le maire de celte ville dans les limites de scs 
attributions, sauf la pénalité sujette à la réduction au maxi
mum des amendes de simple police en vertu de l’art. 78 de la 
loi communale ;

« Attendu qu’il est constant par la déposition des agents de 
police, témoins en cause, que dans la nuit du 1er septembre 
dernier, vers minuit cl demi, après l'heure de la retraite, ils 
ont, de l’extérieur, entendu du monde au cabaret du cité en 
cette ville ; que sur l’invitation de la police d'ouvrir le cabaret, 
ils ont entendu le monde courir et s’enfuir à l’intérieur ;

« Attendu que l’inculpé reconnaît même la présence de per
sonnes en son cabaret à l’heure précitée, en alléguant pour sa 
justification qu’il loge des conducteurs de diligences arrivant 
et partant la nuit; que ces conducteurs ou quelques-uns d'eux 
se trouvaient momentanément à leur arrivée ou à leur départ, 
par suite de leur profession, à la cuisine ou dans la salle du 
cabaret formant les seules places du rez-de-chaussée ;

« Attendu que les faits allégués pour justification ne sont 
point établis et que l'inculpé n’a pas même requis son admis
sion à la preuve de ces faits ;

Attendu que les circonstances constatées par la police, con
firmées par les aveux de l’inculpé sans prouver sa prétendue 
justification, établissent la contravention qui lui est imputée;

« Par ces motifs, le Tribunal infirme le jugement dont appel, 
condamne l’inculpé à 18 francs d’amende, etc. » (Du 13 novem
bre 1880. — l’iaid. Me Van IIissenhoven).

Observations . —  Sur la troisième queslion V. dans le 
même sens : Cass, de France, 19 novembre 1829 (Sirey, 30, 
1, 118); —  7 mars 1839; —  12 novembre 1840 (Sirey, 
41, 1, 641) ; —  S juin et 13 novembre 1841 (J. du Palais.
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42, 2, 483) ; —  Rép. J. nu Palais, V° Fermeture des lieux 
publics, n M 29 et s u iv .— Chauveau, Théorie du Code pénal, 
chap. 28, sect. S, n° 1896; —  Dalloz, Nouveau rép., 
V° Commune, n° 1188.

Contra : Cass, de Bruxelles, 13 juin 1839 (J. de Bruxel
les, 1839, 1, 331); —  8 avril 1844 (J. B .,  1844, 1, 256); 
—  R auter, Droit crim., n° 632; —  T ielemans, Rép. adm., 
V° Cabaret, p. 7, et V° Domicile, p. 387 ;— Circulaires m i
nistérielles du 3 mars 1839 et du 2 avril 1848.

------- - P/-'.- --------

CHRONIQUE.
Un drame du grand monde a  Constantinople. —  Une fille 

grecque d’une beauté rare, épousa, il y a quelques années, 
M. Melingen, docteur anglais, résidant à Constantinople, où il 
avait acquis une grande réputation. Plusieurs enfants naqui
rent de ce mariage, qui parut longtemps devoir rester heureux. 
Grâce à sa profession et à son rare mérite, M. Melingen rece
vait fréquemment la visite des plus hauts dignitaires de l’em
pire, entre autres de S. Ex. Fétlii-Pacha, actuellement gendre 
du sultan. Il en serait résulté que, le docteur ayant découvert 
une intrigue entre ce seigneur et sa femme, voulut alors quitter 
Constantinople, et emmener la coupable en Angleterre; mais 
la Grecque s’y refusa ; déjà sans doute elle rêvait une autre for
tune, car elle divorça et abandonna ses enfants à son mari.

Après son divorce, les relations de Mme Melingen avec Feihi- 
Paclia durèrent peu. Mais elle fit bientôt la conquête de Mehe- 
met-Pacha, qui venait d'être nommé gouverneur de Belgrade; 
et, pour mieux captiver ce grand personnage, elle n’hésita pas 
à se faire musulmane, ce qui décida l’amoureux pacha à l'em
mener dans son gouvernement, et enfin à l cpouscr.

Quoique tres-épris de sa femme, Mehemct n’était pas complè
tement heureux ; son mariage semblait devoir rester stérile. Un 
jour donc, il fit une sorte de reproche à sa femme, qui lui ré
pondit en souriant : « C’est pour cela que vous êtes triste, sei
gneur, que ne parliez-vous? — Comment cela? — Que voulez- 
vous, un garçon ou une fille? — Un garçon. — Vous l’aurez. »

Aussitôt l'astucieuse Grecque simula une grossesse,etaubout 
de neuf mois elle présentait à son mari un magnifique garçon 
volé ou acheté n’importe où par une esclave qui lui était dé
vouée.

Pendant les derniers mois de celte feinte grossesse, on avait 
prudemment éloigné l’époux de l’appartement de sa femme; 
d’ailleurs il était aveuglé par sa passion ; aussi n’éleva-t-il au
cun doute sur la légitimité de cet enfant, à qui il donna le nom 
de Belgrad Bey, et la ville, marraine, lui rendit sa politesse par 
des fêles splendides.

A quelque temps de là S. Ex. Mchcmet-Pacha fut rappelé à 
Constantinople, puis nommé ambassadeur de la Porte-Otto
mane à Londres. Mais avant son départ, il forma encore tout 
haut le souhait d’avoir un autre garçon, un frère pour Belgrad 
chéri. Son bonheur ne serait parfait, disait-il, qu’avec deux 
beaux enfants, presque du même âge, et pour lesquels il rêvait 
d’avance une égale et brillante fortune.

Comme pour le premier souhait, sa femme répondit : « Vous 
l’aurez. ■— Bah ! lit le mari, d’abord émerveillé. — Aussi vrai 
que Mahomet est le prophète, seigneur.— Au lait, répliqua-t-il, 
Dieu est grand ! et c’est ainsi que vous m’annonçâtes mon pre
mier fils. »

Un mois après, elle se déclarait enceinte, et le pacha fut au 
comble de ses vœux ; mais bientôt obligé de partir pour Lon
dres, il laissa sa femme faire ses couches à Constantinople.

C’était tout ce que désirait la Grecque qui, dit-on, s’y prit 
cette fois comme la première, et un beau matin présenta à ses 
esclaves réunis à quelques personnes de la famille de son mari 
un bel cillant du sexe masculin, qu'on nomma Usnud-Bey. 
Quelques jours plus tard, cet enfant tombait gravement malade 
et, par ordre des médecins, il était envoyé à Péra avec sa gou
vernante.

Chacun sait que Péra est un faubourg de Constantinople, ha
bité par le commerce et les ambassadeurs européens ; Pair y est 
meilleur que dans la ville; aussi, le jeune Usnud, parfaitement 
rétabli, fut bientôt ramené par sa gouvernante, la même femme 
qui avait aidé aux couches de Belgrad.

Pourtant, chose singulière ! un vieil eunuque noir qui avait 
élevé le pacha, avait toute sa confiance et gouvernait sa maison, 
ne reconnut pas Lsnud-Bcy dans l’enfant qu’on rapportait, et 
devant plusieurs esclaves il dit à sa maîtresse : « Oh ! Madame, 
si cet enfant là est Usnud-Bey, il a singulièrement changé en 
passant à Péra, le quartier des infidèles. :>

La mère se tut et emporta l’enfant, en jetant un regard cour
roucé à l’eunuque. Mais le soupçon était entré dans l’esprit du 
vieillard; d’ailleurs il était édifié depuis longtemps sur le 
compte de sa maîtresse, il connaissait toute l’histoire de Belgrad- 
Bey, et s’il n’en avait rien dit à son maître, c’est qu’à l’époque 
où il découvrit la ruse, le pacha aimait déjà le petit être qu’il 
croyait son fils, et l’eunuque n’avait pas eu le courage de le dé
tromper. Mais deux enfants supposés d’abord, puis un enfant 
substitué effrontément à celui qu’en fin de compte on avait déjà 
accepté comme légitime, c’était là une complication de fourbe
ries dont le vieux serviteur indigné voulut avoir le cœur net.

Il se rendit à Péra, marcha de renseignements en renseigne
ments, avec celte prudence, cette astuce câline qui distinguent 
les Orientaux et surtout les gens du harem ; il fit tant et si bien 
qu’il acquit la preuve matérielle du véritable Lsnud-Bcy, au
quel on avait substitué un enfant du môme âge, acheté à des 
parents misérables.

L’eunuque revint et dit à sa maîtresse, en lui montrant le 
prétendu Usnud-ltcy : e Madame, renvoyez, je vous prie, cet 
enfant à son père, Mossul, le pêcheur... Je sais tout. » A ces pa
roles, la femme devint livide et s’éloigna en disant : « C’est 
bien. »

Un peu avant la prière de trois heures, elle manda l'eunuque, 
on lui répondit qu’il était au bain ; aussitôt sa résolution fut 
prise. Le vieillard était, comme on l'a dit, gouverneur de la 
maison du pacha, et il y occupait un appartement somptueux 
avec salle de bain pour son usage particulier; c’est là que sa 
maîtresse vint le trouver. L’eunuque avait auprès de lui deux 
esclaves pour le servir; elle les renvoya impérieusement et resta 
seule avec le vieillard.

a Tu as donc voulu savoir? lui dit-elle. — Oui, et je sais.
— A qui as-tu parlé de ce que tu as appris? — A personne en
core, mais je l’écrirai au maître. — Combien veux-tu pour le 
taire? — Bien, je veux parler. — El écrire? — Oui, j ’écrirai.
— Alors voici pour sceller ta lettre ! »

A ces mots, elle jette un lacet au cou du malheureux vieillard 
et se met à l’étrangler. L’eunuque, surpris et débile, n’offre 
qu’une très-faible résistance. C’est en vain qu’il se débat, son 
assassin serre de plus en plus le nœud fatal, et avec la rage 
d’une furie, elle s’écrie en redoublant d’efforts : « Ah! tu as 
voulu savoir... apprends donc ! Tu as voulu la lumière, tiens, 
voici l’ombre... Ecris maintenant à ton maître; écris, vieux 
fou ! i)

Aux vociférations de l’assassin et aux gémissements de la 
victime, un des esclaves revient sur ses pas, pénètre dans la 
salle et, à la vue de cette horrible scène, il se sauve en criant 
par toute la maison : « La Ichânum (la maîtresse du logis) tue... 
la khânum étrangle l’eunuque!... »

Alors, il y eut une confusion générale. Une partie des escla
ves, frappés de terreur, s’enfuient dans la rue en répétant le cri 
sinistre : « La khânum tue! la khânum tue! » D’autres se pré
cipitent vers la salle de bain, et y pénètrent quand l’eunuque, 
n’offrant déjà plus de résistance à son bourreau, tombait affaissé 
sur les dalles de marbre.

Sans s’effrayer de celte publicité, la khânum détacha le lacet 
et traversa lentement la double haie de ses serviteurs, dont les 
imprécations la suivirent jusqu'à son appartement. L’eunuque 
était bon pour les esclaves, et ils se lamentaient de le perdre; 
un d’eux le releva et s'aperçut qu’il respirait encore. On le 
frotta; on courut chercher un médecin : 11 était trop tard. Le 
malheureux revint à la vie pour quelques instants, et eût assez 
de force pour dévoiler entièrement la coupahle et donner des 
détails sur son assassinat, mais il mourut presque aussitôt.

Tout Constantinople fut bientôt en rumeur à la nouvelle de 
ce crime, dont le bruit circulait avec une rapidité électrique. 
Le cadi arriva, et, malgré le rang de la khânum, la justice se 
décida à l’arrêter et à la conduire en prison, l ’uis on expédia 
immédiatement un courrier à Londres, pour apprendre celte 
fatale nouvelle à Mehemet-l’acha.

La criminelle a déjà subi plusieurs interrogatoires : jusqu’à 
ce jour, son unique système de défense est de prétendre qu’elle 
avait droit de vie et de mort sur l'eunuque qu’elle considérait 
comme un esclave. L’affaire en est là , et restera, dit-on, en 
suspens jusqu'à l’arrivée d’une dépêche de Londres, ou celle du 
mari lui-même.

Comme on peut le croire, ce lugubre événement a mis en 
émoi la haute société musulmane et par suite toute la ville. On 
présume néanmoins que le sultan ne s'arrêtera pas devant le 
rang de la coupable et qu’une justice éclatante sera faite.

IMPRIMERIE DE J. R. BRIARD, RUE NEUVE, 31, FAUBOURG DE NAIitR.
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  S E S  T R IB U N A U X  BELG ES ET É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE -  NOTARIAT -  DÉRATS JUDICIAIRES.

SYSTÈME nYP O TnÉ CA IR E .
Saisie immobilière.

La Chambre des avoués de Liège vient d ’adresser aux 
membres de la commission instituée pour la révision de 
la législation sur la saisie immobilière, par le gouverne
ment belge, les observations suivantes; sans adopter 
pleinement toutes les idées émises dans ce document, 
nous la croyons en publication utile, ne fut-ce que pour at
tirer l'attention des intéressés et du public sur la réforme 
importante à laquelle il se rattache.

« La législation en matière de saisie immobilière est déjà an
cienne, et, à l’imitation des autres lois, elle ne peut rester 
stable, séparée des progrès du temps, sans devenir impuissante 
ou défectueuse.

«C'est ce qu’a parfaitement compris le gouvernement qui, et 
ce fut une heureuse pensée, vous a demandé un rapport pour 
préparer la révision de la législation sur la saisie immobilière,

Le moment d’accomplir votre tâche, Messieurs, n’est peut 
être pas éloigné et les avoués près le Tribunal civil de Liège, 
n’ignorant pas que leurs intérêts seront en jeu dans la plupart 
des questions que vous aurez à débattre et à approfondir, se 
sont récemment réunis pour délibérer sur le point de savoir 
s'ils ne pourraient pas vous demander la communication de 
ces questions et solliciter, comme parties intéressées, l’honneur 
d’ètre entendus.

La majorité a cru devoir se borner à nommer une commis
sion dont la mission principale consisterait à vous présenter 
quelques observations sur une opinion publiquement émise, 
d’après laquelle les attributions des notaires seraient augmen
tées du droit de vendre par suite de saisie immobilière.

Nous allons tacher de remplir cette mission; toutefois, pour 
ne pas dépasser les bornes, nous croyons devoir nous borner à 
citer quelques faits, à rappeler quelques principes.

Des lois particulières règlent l'institution des notaires et 
celle des avoués. Les premiers sont investis des actes de juri
diction volontaire ou gracieuse, les seconds sont investis des 
actes de juridiction contentieuse. Les premiers sont appelés à 
recevoir tous les actes et contrats auxquels les parties doivent 
ou veulent faire donner le caractère d’authenticité attaché aux 
actes de l’autorité publique, les seconds sont appelés à repré
senter les plaideurs en justice, à préparer en quelque sorte l'ac
tion de la justice par l'instruction des causes. « Avoués, disait 
« M. le procureur-général De la Seiglière, les esprits frivoles 
« ne comprennent pas l'importance de votre ministère, vous 
« êtes les gardiens des formes et les formes sont la garantie du 
« droit. 11 faut une règle entre les plaideurs, il en faut une 
« entre eux et le juge. Sans vous l’arbitraire régnerait dans les 
« Tribunaux... Votre ministère est un ministère d'égalité et de 
« justice. «

S’agil-il de modifier ces institutions, d'en discuter le mérite, 
d'en changer le caractère?

Nous ne le croyons pas, Messieurs, et en ne se récusant pas, 
l’un de vous a dù partager notre opinion, l'our cet honorable 
membre, comme pour le gouvernement, la pensée certaine doit 
être qu’ il ne s'agit que de la révision de la procédure et nulle
ment d’un conflit d'attributions entre les notaires et les avoués 
car, en définitif, s'il pouvait s'agir de ce conflit, le membre 
auquel nous faisons allusion se trouv erait juge et partie dans sa 
propre cause.

Il est au surplus facile d’établir qu'on ne peut, sans pertur
bation de la loi, sans méconnaissance de l’équité, sans confu
sion dans les principes enlever aux avoués, nous ne dirons pas 
le droit de vendre sur saisie immobilière, mais bien le droit 
d'assister à celte vente qui a lieu d’autorité de justice, le droit 
de mettre le Tribunal à même de prononcer cette vente en ac
complissant les formalités préalables tracées par le législateur.

Voyons ce qui existe.
La vente ordinaire est le résultat de la volonté du vendeur, 

c’est son propre fait. Tel n’est pas le caractère de l’expropria
tion.

Dans la saisie immobilière on poursuit le débiteur qui n’a 
pas tenu ses engagements ; on poursuit l’exécution d’un titre, 
d’un jugement ; on fait violence à l'exproprié précisément 
pareequ’il se refuse à une exécution volontaire. C’est un procès 
et celui qui poursuit la vente n'est pas propriétaire de l’immeu
ble, de la nécessité de l’intervention de la justice.

Dans la vente volontaire le notaire est mis en possession des 
litres pour la rédaction du cahier des charges, il le règle avec 
le vendeur, il s'entoure de tous renseignements.

Dans l’expropriation, au contraire, le poursuivant n’est nanti 
d'aucun titre de propriété, de là difficultés pour 1 "officier mi
nistériel poursuivant l'expropriation, de là emploi de précau
tions diverses exigées par le législateur dans l'intérêt des tiers.

Dans la vente volontaire l’ immeuble n'arrive-t-il pas à un 
prix détermine à l'avance, on le retire. — Dans l'expropriation 
au contraire la vente a lieu à tout prix et comme il ne peut y 
avoir d’estimation semblable à celle que détermine la disposi
tion de l’art. Ü!So du Code de procédure civile, la mise à prix est 
toujours minime et sans la publicité particulière à cette pour
suite les immeubles seraient souvent vendus endossons de leur 
valeur. Notons encore que les enchères étant faites par les 
avoués, les adjudicataires sont inconnus l'un à l’autre et que 
parsuile aucune considération d'amitié ou de spéculation, au
cune coalition ne peut empêcher que l'on porte l’ immeuble à sa 
valeur.

La vente volontaire pardevant notaire ne purge pas les hy
pothèques, l’adjudication sur expropriation au contraire purge 
par elle-même toutes les hypothèques sujettes à l'inscription.

La majesté de la justice rie pouvait donc être de trop dans 
cette matière et, préoccupé des dangers de l’arbitraire, le légis
lateur a expressément déterminé un mode spécial de publicité 
consistant dans les notifications au saisi et aux créanciers ins
crits, dans les insertions dans les journaux et de plus dans les 
affiches de placards à des endroits déterminés, placards qui 
sont, non écrits en caractères microscopiques, mais bien et 
dûment imprimés, aux termes de l’art. (184 du Gode de procé
dure civile.

L’expropriation est donc bien un acte de juridiction conten
tieuse, il n’y a pas de concours de volonté entre le débiteur et 
son créancier poursuivant la vente, l'intervenliou de la justice 
est nécessaire.

Tout indique que le législateur, en traçant les règles de l'ex
propriation a eu en vue le respect dit à la propriété ainsi que 
l'intérêt même du débiteur en amenant une sage lenteur qui lui 
donne d une manière indirecte les moyens de se libérer.

Si la vente a lieu pardevant notaire le but du législateur 
pourra-t-il être atteint?

Deux hypothèses peuvent se présenter, ou le notaire vendra 
en son étude, ou il vendra devant le juge de paix.

Dans la première hypothèse la vente perd complètement son 
caractère de vente par autorité de justice pour revêtir celui de 
vente volontaire, l’uis, que deviendraient cette publicité spé
ciale et cette solemuité si utiles pour avertir les tiers, si la vente 
par expropriation pouvait se faire chez le notaire comme les 
ventes ordinaires? Les formalités étant les mêmes le public ne 
confondra-t-il pas aisément entre ces deux ventes?... que fera 
le notaire s'il ne se présente pas d’enchérisseur?., que fera-t-il 
etquc décidera-t-il en cas de difficultés, en cas d’incidents sou
levés de préférence devant lui?

Dans la seconde hypothèse, vente devant le juge de paix, ici 
encore nous ne signalerons qu’une partie des inconvénients 
résultant d’une déviation aux vrais principes.

Les attributions du juge de paix sont déjà très étendues, il 
manque de temps ; s’il ne doit pas connaître de l’exécution de 
ses jugements peut-il connaître de l’exécution des jugements
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rendus par des Tribunaux de première instance? I.e peut-il 
surtout dans une matière hérissée de difficultés et ou s'agitent 
des intérêts importants?.. I.e peut-il, alors qu'il est de principe 
qu’aux Tribunaux de première instance appartient de connaî
tre de l’execution des jugements meme des Tribunaux de paix 
et de commerce?.. Ce serait annihiler un principe avec d'au
tant plus de danger que près du juge de paix, juge d'excep
tion, il n’y a pas de ministère public... Enfin où serait l’éco
nomie?.. 11 n’y en a pas et nous n’apercevons que le danger.

Quelle que soit l’hypothèse où Ton se place il est certain que 
confier aux notaires les ventes sur expropriation ce sera une 
délégation de pouvoirs.

Où celle délégation s’arrêlera-t-elle ?
Le notaire pourra-t-il décider par lui-mème toutes et cha

cune des contestations qui seront faites sur le cahier des char
ges, qui surgiront sur toute autre partie de la poursuite? Mais, 
dans ce cas on l'investit d'un pouvoir (cl qu’il vient à lui seul 
annihiler en cette partie l'un des grands pouvoirs de l’Etat, le
pouvoir judiciaire__Si au contraire on ne laisse pas au notaire
le droit de décider ces contestations alors naîtront autant de 
procès distincts et séparés qu'il y aura de contestans et de 
contestations.

Dans le système du Code, au contraire l’expropriation con
stitue une procédure unique qui peut à la vérité, comme loute 
autre être accidentée d’incidents, mais, au moins, ces incidents 
n’ayant pas besoin d’être introduits par aclion principale, on 
évite des frais et des lenteurs.

Le législateur de 1800 dans ce qui a rapport à la poursuite 
de saisie immobilière a voulu tenir un juste milieu entre les 
formalités compliquées de l’ancienne saisie réelle et la forme 
trop rapide qui avait été tracée par la loi du 11 brumaire 
an VII, laquelle avait simplifié cette procédure à un tel excès 
que, d’un côté, le propriétaire pouvait être aussi facilement dé
pouillé d’un domaine que d’un meuble, tandis que de l’autre les 
droits des tiers sur l’héritage saisi n’étaient point suffisamment 
conservés, en un mot pour nous servir des expressions de 
Grenier dans son rapport au Corps législatif, « il a voulu créer 
« un mode qni ne fut ni trop dur, pour ne pas avoir établi des 
k formes suffisantes, ni trop dispendieux, pour les avoir trop 
« multipliées. »

Quelles que soient les précautions prises par le législateur 
pour atteindre le but qu’il s’était proposé, l’expcrience a dé
montré que le système du Code de procédure peut être simpli
fié sans danger pour les tiers et c’est ce que le gouvernement 
Français a fort bien compris en publiant la loi du 2 juin 1841 
dont voici le résumé :

1° Commandement.
2" Saisie.
5° Notification au saisi.
4° Transcription au bureau des hypothèques de ces deux 

derniers actes.
15° Rédaction et dépôt du cahier des charges au greffe dans 

les vingt jours.
G0 Sommation au saisi et aux créanciers d'en prendre com

munication, d'y contredire, s'il y a lieu,et d’assister à sa lecture 
à jour fixe, mention en marge de la saisie.

7° Lecture du cahier des charges et fixation de l’adjudication 
définitive.

8° Placards, affiches et insertions dans les journaux.
9° Adjudication définitive.
Ce système est simple, il élague du Code les formalités jugées 

inutiles, tout en maintenant et les précautions nécessaires pour 
garantir les droits des tiers, et le mode de publicité et, la solem- 
nilé, qui distinguent la vente sur expropriation des autres ven
tes, enfin, il conserve à l’expropriation son caractère de vente 
d’autorité de justice.

Ces améliorations introduites par la loi française nous les 
appelons de tous nos vœux pareeque, en définitif, tout en res
pectant les principes, tout en évitant un conflit d'attributions 
on améliore la position du débiteur en évitant certains frais.

El, Messieurs, puisque nous venons de parler des frais, qu’il 
nous soit permis de démontrer en quelques mots que le public 
n’a pas un intérêt pécuniaire à ce qu’il soit fait violence aux 
principes pour gratifier les notaires de cette vente.

Le président do la chambre des avoués de Liège a acheté l'an 
dernier pour trente-huit mille huit cent cinquante francs 
(38,830 fr.), une maison située à I.iégc, place Saint-Jean. Sa 
quittance, dont une copie est jointe, constate que pour cette 
vente qui a été volontaire et faite sans l’intervention du juge- 
de-paix, les frais ont été de trois mille trois cent cinquante- 
deux francs vingt-huit centimes (3,332 fr. 28 centimes).

Nous pouvons surprendre et étonner mais nous allons donner 
la preuve que, si la vente avait eu lieu par expropriation forcée 
les frais n’eussent été que de trois mille deux cent cinquante 
francs cinquante-six centimes (3,230 fr. 36 c.).

Cela résulte du détail ci-joint.
Les frais d'une expropriation, lorsque le débiteur reste au 

lieu où siège le Tribunal, comme dans l’espèce, s’élèvent à 
quatre cent trente-huit francs septante-sept centimes (438 fr. 
77 c.), somme à laquelle ont été taxés les frais de l’expropria
tion poursuivie à Liège à la requête de la dame Delhez contre le 
sieur Jean Roomenburg, taxe qui repose au greffe et dont nous
joignons la copie... ci......................................... fr. 438 77

Remise accordée par l’art. 113 du tarif savoir, de 
2 à 10,000 fr. un pour cent, depuis 10,000 jus
qu'à 38,838 un demi pour cent, ci . . .  . 224 25

Enregistrement de la v e n te ................................. 2,003 68
Expédition du jugement, 20 rôles à 1 fr. 33 c. y

compris les additionnels...............................  27 60
Dix timbres..........................................................  12 »
l’ayé à l’avoué pour se rendre adjudicataire . . 13 30
Idem pour faire la déclaration de command. . 5 40
Vacation pour faire transcrire.......................... 5 40
l’ayé pour transcription....................................  317 96

Total. . . 3,230 56
Cette somme déduite du montant de l’état du notaire donne 

une différence de cent un francs septante-deux centimes (101 fr. 
72 c.), en faveur de l'expropriation.

L’expropriation purge les créances inscrites. L'acte devant 
notaire n’ayant pas cette vertu et le prix de la maison susmen
tionnée n’élarit pas suffisant pour couvrir tous les créanciers, 
l'acquéreur a dù faire la purge civile.

Les frais taxés de cette poursuite s’élèvent à cent quinze fr. 
nonante-huit centimes (113 fr. 98 c.). Cette somme, réunie à 
celle de cent un francs septante-deux centimes (101 fr. 72 c.), 
ci-dessus, donne un total de deux cent dix-sept francs soixante- 
dix centimes (217 fr. 70 c.).

En sorte que, si la maison avait été vendue par expropria
tion au lieu de l'être devant notaire, les créanciers auraient eu 
en plus une somme de deux cent dix-sept francs soixante-dix 
centimes.

Notons que, si la vente dont nous venons de parler avait eu 
lieu à Bruxelles, où il est d'usage assez général que messieurs 
les notaires prennent dix pour cent, les frais se seraient élevés 
à trois mille huit cent quatre-vingt-cinq francs, ce qui eut en
core constitué une différence plus grande.

Il est encore une chose à laquelle il faut faire attention, c’est 
qu’outre l’inconvénient de froisser tous les principes, en re
mettant les expropriations aux notaires, on causerait à l’état un 
préjudice considérable sans bénéfice aucun pour le public.

Nous venons de le voir, une expropriation, même sous le ré
gime actuel, coûte moins qu'une vente volontaire pardevant 
notaire.

Dans une cxproprialion le greffe délivre expédition de diffé
rentes pièces de la procédure et entr’autres du dépôt du cahier 
des charges, du jugement d’adjudication préparatoire, du juge
ment d’adjudication définitive.

Or la loi a établi un droit de greffe pour chaque rôle d’expé
dition, ce droit, additionnels compris, est de un franc trente- 
huit centimes, dont trente centimes sont attribués au greffier, 
et le surplus, soit un franc huit centimes, rentre dans les cais
ses de l’Etat.

Que l'on reporte les expropriations sur les notaires et l’on 
privera l'Etat des différents droits de greffe qu’il perçoit, ainsi 
que des droits d'expédition, pour en gratifier messieurs les no
taires auxquels, outre les droits de remise, le tarif alloue trois 
francs par rôle d’expédition. — Ainsi donc il y aurait perte 
pour l’Etat sans bénéfice aucun pour le public.

Nous terminerons, messieurs, par une considéralion morale. 
Depuis plus de cinquante ans les avoués sont en possession de 
la procédure sur saisie immobilière. Cet état de choses est con
forme aux principes puisque la vente sur expropriation est une 
vente d’autorité de justice et qu’aux avoués appartienne droit 
de suivre les actions en justice. S’il est démontré, comme nous 
espérons y èlre parvenu, qu’une vente sur expropriation n’est 
pas plus coûteuse, ou plutôt est moins coûteuse que ne le se
rait une veille faite par notaire, pourquoi enlcvcrait-on cette 
procédure aux avoués?... Les notaires ont déjà été très-favori- 
sés par la loi du 12 juin 1816 au préjudice des avoués, si on 
enlève encore à ces derniers les purges, les saisies immobiliè
res, les ordres, ils seront réduits aux simples poursuites, autant 
vaudrait alors supprimer le corps et le remplacer par cette in-
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slilulion qui existait dans nos provinces avant 1789, nous vou
lons parler des anciens notaires et prélocuteurs qui fonction
naient en cette double qualité. Si tel est le but que l’on veut 
atteindre, qu’on le dise franchement.

Agréez, etc.
Le secrétaire, Le président,
G.-L. R a m o ix . G.-II. Bertrand.

----------------------- — ..y-, ---------------------------

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE.

C O l'R  D’ APPEL DE B R LXELI.ES.
D e u x i è m e  c h a m b r e .  —  P r é s i d e n c e  d e  AB. J o u e t .

COMMUNES. ----  TERRAINS VAGUES. ----- CHEMINS. ----- RIVERAIN.
ACTION. ----- S E R V IT U D E .-----VENTE. ------  PLAN.

Lorsqu’une commune, propriétaire de terrains vaques sur les
quels les riverains et le public passaient librement, met ces 
terrains eh rente, elle est tenue de réserver aux riverains 
les pussaqcs dont ils jouissaient.

L ’obligation imposée aux acquéreurs de respecter et entretenir 
les chemins tracés par la commune en rendant, donne qua
lité aux riverains pour actionner en justice l'acquéreur qui 
a supprimé, l'une de ces voies de communication.

Un plan auquel renvoie l'affiche des lots exposés en vente pu
blique peut être opposé aux acquéreurs, quoique le cahier 
des charges n ’en parle pas.

Peu importe que la législation sous laquelle ces faits sont 
posés n ’autorise pas l’établissement des servitudes discon
tinues sans titre.

( n n n o i T  c .  c s a t e r m a n  e t  l e  s é m i n a i r e  de  t o u r n a i .)

Par acte passe devant le notaire Henry, le 30 août 
1819, les Duthoit ont acquis de la ville de Tournai une 
partie de terre, située au faubourg de Morelle, avec la 
charge notamment des servitudes actives et passives et de 
maintenir les chemins qui existent dans leurs dimensions 
et de les entretenir en bon état.

Le Séminaire cl Castcrman, l’un locataire, l ’autre pro
priétaire riverain, ont allégué que les Duthoit avaient 
supprimé un chemin qui longeait les bâtiments du sieur 
Castcrman, en construisant à l’extrémité de ce chemin un 
mur qui ne lui permet plus d’aboutir à la voie publique, 
en construisant sur ce chemin une grange, un four, une 
fosse d’aisance dont une partie même est assise sur le 
terrain de Casterinan. Celui-ci les assigna devant le Tri
bunal de Tournai, aux fins d’entendre dire que c ’est sans 
droit et contrairement à leur titre qu’ils ont supprimé le 
chemin en question, s’entendre condamner à démolir 
tontes les constructions qu’ils ont érigées et qu’ils pour
raient encore ériger, et à lui restituer sa largeur qui est 
de sept mètres environ le long des bâtiments jusqu’au 
chemin de campagne.

Sur un incident soulevé par les Duthoit, le Tribunal, 
par jugement du 26 janvier 18 47, ordonna la mise en 
cause du séminaire de Tournai, qui intervint.

Par jugement du 14 août 1847, le Tribunal statua 
comme suit :

J u g e m e n t . — « Attendu que les défendeurs sont propriétaires 
d’une partie de terre contenant 41 ares, 76 centiares ('500 ver
ges), située sur le territoire de la ville de Tournai au lieu dit 
le Follaix, tenant du nord-est au chemin de l’Abreuvoir, du 
sud-ouest à des terres ci-devant à la Marne, chemin entre 
deux; du nord-ouest au Séminaire, et du sud-ouest à la chaus
sée de Renaix, ladite partie louée par la Ville au sieur Duthoit, 
selon adjudication du 20 février 1808, enregistrée à Tournai, le 
20 août suivant, et vendu par la V ille aux demoiselles Duthoit, 
selon acte d’adjudication passé devant le notaire Léonard 
Henry, le 30 août 1819, enregistré ;

u Attendu que le demandeur à litre de domaine utile, et 
comme emphyléole, et le séminaire de Tournai, intervenant à 
titre de domaine direct d’un héritage contigu à ladite pro
priété des défendeurs, réclament le rétablissement partiel d’un 
chemin qui, selon eux, aurait été supprimé par les défendeurs, 
sans aucun droit, et contrairement à leur titre, et l'enlèvement 
des constructions érigées sur ce chemin ;

« Attendu que cette prétention est contestée par les défen
deurs, qui soutiennent que leur héritage est libre de toute ser
vitude, et qui opposent au demandeur et à l’intervenant l’arti
cle 1er du titre des Prescriptions de la Coutume de Tournai, 
selon lequel nul ne peut acquérir droit de servitude sur l’héri
tage d’autrui, s’il n’est fondé de juste titre, dont il est tenu 
faire apparoir dûment par lettres passées par devant échevins, 
ou autrement suffisamment ;

« Attendu qu’il est reconnu au procès que la propriété des 
défendeurs, avant qu’elle ne fut donnée en location, faisait par
tie d’un vaste terrain vague du territoire de la ville de Tournai 
nommé le Marais du Follaix ; et que la propriété du séminaire, 
consistant en une maison de ferme, jardin et héritage, louée 
avec d’autres parcelles, aux sieur et demoiselles Duthoit, selon 
acte reçu par le même notaire Henry, le 8 août 1809, enregis
tré, était contiguë au dit marais du l'ollaix, sur lequel ouvraient 
une porte et plusieurs fenêtres de la dite maison de ferme;

« Attendu qu’il est encore constant au procès que ce marais 
du Follaix est traversé par la route de Renaix, passant vis-à-vis 
et à peu de distance de la façade des bâtiments du Séminaire, 
dans laquelle sont établis cette porte et ces fenêtres ;

« Attendu que les défendeurs soutiennent que les riverains 
se servaient de ce terrain vague comme ils l’entendaient, et 
qu’on y passait dans tous les sens ; qu’il est constant que par ce 
terrain vague le Séminaire avait, de la partie susdite de sa mai
son de ferme, une communication directe avec la voie publi
que ;

c Attendu que, selon les mêmes défendeurs c’était là l’effet 
d’une tolérance de la Ville, qui ne pouvait engendrer aucun 
droit contre elle, assurée qu’elle était, d’après l’article sus-rap
pelé du Statut local, qu’aucune servitude ne pourrait être ac
quise contre elle sans litre ;

« Attendu que, pour repousser l’application de cet article, 
le demandeur et l'intervenant invoquent la situation même des 
propriétés dont il s’agit, telle qu elle existait en 1808 et anté
rieurement de temps immémorial, et les actes relatifs au bail 
et à la vente consentie au prolit des défendeurs;

u Attendu, en effet, qu'avant que les terrains du Follaix fus
sent loués par la Ville en 1808, un plan en fut dressé par l’ar
penteur Carbonaro, indiquant par des numéros distincts les 
différentes parcelles à louer, cl traçant en outre différents che
mins, dont un était précisément tracé le long de la propriété 
du Séminaire, et se dirigeant vers le nord-ouest, venait ensuite 
en tournant aboutir à la route pavée de Tournai à Renaix ;

« Attendu que ce plan a été visé le 1er mai 1819, parle 
bourgmestre de 'Tournai : « pour servir à l'adjudication des 
k terrains, appartenant à la ville de Tournai, en exécution 
« de l'arrêté de Sa Majesté du 21 juillet 1818; » et qu’il fut 
enregistré à Tournai, le 13 mai 1819, folio 111, verso, case l re, 
reçu 39 cents compris 10 et 13 p. c. (Signé) Foucart;

» Attendu que l’art. 1er des conditions, sur pied desquelles 
l’adjudication sus-rappelée du 31 août 1810 eut lieu, porte 
que l’adjudicataire jouira du bien vendu, comme en jouissait 
la Ville, avec les servitudes actives et passives, et qu'il devra 
maintenir les chemins qui existent, dans leur dimension, et 
les entretenir en bon état ;  et que l'art. 3 est ainsi conçu : <■. Il 
ii est fait réserve expresse des arbres croissants, et du droit 
« de planlis pour l’avenir sur la route de Renaix, depuis la 
u porte de Morelle jusqu'à la Marionnette, et sur les chemins 
u qui entourent la plaine du bas Follaix, au faubourg de Mo- 
« relie, et sur celui qui conduit du pont de la Verte-feuille à 
« la ferme d’Etreux ; »

u Attendu que les lots vendus sont indiqués en l'actc d’ad
judication par le numéro de Tafliche, et que l'affiche, en regard 
du numéro d’ordre des affiches, indique le numéro du plan 
général, c’est-à-dire du plan ci-dessus rappelé de Carbonaro, 
visé spécialement par le bourgmestre, pour servir à ladite ad
judication, de sorte que l’acte d'adjudication, l'affiche et le 
plan ne forment qu’un ensemble, et un seul et même titre;

u Attendu que la propriété ci-dessus désignée des défen
deurs est indiquée en l’acte d’adjudication comme formant le 
n“ 189 de l’affiche, et en l'allichc de la dite vente de 1819, ainsi 
qu’au bail de 1808, comme formant le ri» 383 du plan géné
ral, et qu’en effet, il a été reconnu qu elle est figurée au plan 
susdit de Carbonaro sous le n° 333 ;

« Attendu que les moyens qui ont été opposés par les dé
fendeurs à l’emploi qui a été fait des documents ci-dessus, 
présentent à examiner les questions de savoir : si le chemin 
en litige est au nombre de ceux dont le maintien est stipulé 
par les conditions de l'adjudication, et si cette stipulation peut 
profiter à d’autres qu'aux parties contractantes, si notamment 
elle peut profiter aux riverains du marais, dont il n’est fait 
aucune mention dans l'adjudication:
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h Sur le premier point :
« Attendu que non-seulement la stipulation du maintien des 

chemins doit naturellement s'entendre de tous ceux qui ont 
été tracés à dessein sur le plan fait avant la mise en adjudica
tion de la location du terrain en 1808, et adopté officiellement 
pour servir à la vente de ces mêmes terrains en 1819; mais 
qu’il importe encore de remarquer que l’art. 3 des conditions 
fait une mention expresse de certains de ces chemins, ceux qui 
entourent la plaine du bas Follaix; qu’à la vérité, les défen
deurs soutiennent que la plaine du bas Follaix était limitée au 
nord-ouest par la route de Renaix, de sorte que la propriété 
des dits défendeurs, figurée au plan sous le ri" 383, et le che
min figuré au même plan, le long de cette propriété et de celle 
du Séminaire, se trouveraient en dehors de cette plaine, mais 
que ce soutènement est en opposition avec leur litre même 
d’acquisition, la parcelle n° 335 du plan, étant portée sur l’af
fiche comme faisant partie du bas Follaix (la plaine); de sorte 
que d’après ce titre, joint au plan qui en fait partie, le chemin 
qui traverse la chaussée de Renaix au sud-ouest de la plaine 
du bas Follaix, et qui, se dirigeant d’abord au nord-ouest, fait 
ensuite un coude à angle droit et se dirige alors vers le nord- 
est (direction selon laquelle il vient longer la propriété du Sé
minaire, vis-à-vis du n° 333), fait réellement partie des che
mins qui entourent la plaine du bas Follaix ; que d’ailleurs la 
clause susdite n’a point considéré la roule de Renaix comme 
faisant partie des dits chemins d’enceinte, puisqu’elle a fait 
une mention spéciale de cette route, mention qui serait super
flue dans le système des défendeurs;

« Attendu qu'il parait donc constant, d'après les termes et 
l'ensemble des documents invoques, que l’obligation de main
tenir les chemins, imposée aux acquéreurs par l'acle d’adjudi
cation sus-rappelé, comprend le chemin dont le demandeur et 
l’intervenant réclament le rétablissement partiel ;

h Sur le second point :
a Attendu que les parcelles du bas Follaix, le long desquelles 

est établi sur le plan le chemin litigieux, étant situées en mcine 
temps le long de la route de Tournai à Renaix, il parait évi
dent que ce n’est aucunement dans le but de faciliter l’exploi
tation de ces parcelles que ce chemin a été conçu et tracé sur 
le plan ; que d’après la situation des lieux, telle que le plan la 
présente, le seul but apparent d’utilité de ce chemin est de 
conserver aux maisons et héritages adjacents de ce côté au 
marais du Follaix, l’accès à la voie publique qu'elles avaient 
précédemment, alors qu’elles n’en étaient séparés que par un 
terrain vague qu’il était permis de traverser ;

« Attendu qu’en conservant à ces propriétés riveraines d'un 
terrain vague, les vues et passages dont elles étaient en posses
sion avant le changement apporté au mode de jouissance de la 
commune, les administrateurs municipaux ne faisaient qu’ac
complir un devoir ;

« One selon I’ rocd'hov, Traité du Domaine public, n°* 338 
et suivants, et Traité du Domaine de propriété, n° 927, ces 
sortes de terrains doivent être originairement considérés comme 
asservis aux aisances des diverses habitations qui y joignent, 
et notamment comme étant de plein droit grevés des chemins 
nécessaires pour toutes les issues, communications intérieures 
et extérieures et exploitation des fonds de particuliers, sans 
qu’on puisse astreindre ceux-ci à produire des titres constitu
tifs de ces sortes de droits ou servitudes;

» Que cet auteur fait remarquer que ce genre de servitude 
imposée sur ces terrains pour la desserte et les aisances des 
fonds particuliers, se trouve positivement reconnu et consacré 
en principe par l'art. 25, sect. 5 de la loi du 10 juin 1793, sur 
le partage des biens communaux, partage qui ne devait être 
exécuté qu’aulant que les experts et indicateurs auraient préa
lablement désigné les chemins nécessaires pour toutes issues, 
ainsi que ceux qu’il conviendrait de laisser pour les commu
nications intérieures, et les exploitations particulières;

« Que, si l'on peut mettre en doute (cette loi n'ayant pas été 
publiée en JSelgique) qu’il y ait chez nous l'obligation étroite, 
et londée sur la loi meme, de conserver aux riverains l'usage de 
ces servitudes, on ne peut nier qu il ne soit du devoir des ad
ministrateurs municipaux, en changeant le mode de jouissance 
d'un terrain vague de la commune, de ménager dans l'exécu
tion les intérêts des habitants de la commune dont les hérita
ges, depuis un temps immémorial, s’exploilerit par ces ter
rains, qui sont pour eux de véritables places publiques ;

a Que c’est un semblable devoir que l’administration de la 
ville de Tournai a sans doute voulu remplir en 1808 et en 1819, 
et que peut-être l’autorisation supérieure dont elle avait besoin 
ne lui eut pas été accordée, si le plan sus-rappelé n'avait donné 
la preuve qu’il y était satisfait ;

« Attendu, en conséquence, que l’on doit tenir pour constant 
que la stipulation relative au maintien des chemins a clé faite, 
non-seulement dans l’intérêt des parties contractantes, mais 
encore dans l’intérêt et au profit des héritages riverains, aux
quels ces chemins étaient nécessaires ou utiles; et que, par
tant, le droit du demandeur et de l’ intervenant au rétablisse
ment du chemin litigieux résulte du titre même des défendeurs ;

« Attendu que le rétablissement de ce chemin est demandé, 
sur une longueur de 68 mètres environ le long des bâtiments 
du demandeur jusqu’au chemin de campagne, et sur une lar
geur de 7 mètres, et que la contestation ne s’est point établie 
sur cette dimension ;

•i Attendu que le demandeur a mis en fait que les défendeurs 
avaient mis obstacle à l’usage de ce chemin, en conduisant à 
son extrémité un mur qui ne permet plus à celui-ci d'aboutir 
à la voie publique, cl d’autre part, en construisant une grange 
sur ce chemin; qu’il a articulé encore que, depuis la citation 
en concdiation, les défendeurs ont bouché une lucarne de la 
maison du demandeur et érigé sur le même chemin un four 
et une fosse d’aisance dont une partie même est assise sur le 
terrain du demandeur;

h Attendu que ces faits n’ont pas été suffisamment rencon
trés; qu’il en est plusieurs sur lesquels les défendeurs ne se 
sont aucunement expliqués et que leurs conclusions portent 
exclusivement sur le droit de servitude réclamé;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. ] ) e S a v o y e ,  substitut 
de M. le procureur du roi en ses conclusions, dit pour droit 
que le demandeur et l’intervenant sont bien fondés à réclamer 
le rétablissement partiel du chemin longeant les bâtiments du 
demandeur et la démolition et l’enlèvement des obstacles qui 
ont été opposés à l’usage qu’ils sont en droit de faire de ce che
min, pour futilité et l'exploitation de leur héritage contigu à 
celui des défendeurs; et avant de dire droit sur la dimension 
à rendre à ce chemin, et sur les obstacles particulièrement si
gnalés, ordonne aux parties de s’expliquer ultérieurement et 
pertinemment. »

Les Duthoit interjetèrent appel de ce jugement.
Les appelants, outre les moyens plaides en première 

instance, soutinrent que, si les intimés réclamaient au 
pétitoire le chemin litigieux, comme chemin à usage du 
public ou vicinal, ils sont non-recevables aux termes de 
l’art. 180 de la loi communale.

Que s’ ils le réclament à litre de servitude, ils ne pro
duisent aucun titre émané des appelants, ou qui les lie
rait vis-à-vis des intimés.

Que le titre d'acquisition des appelants est res inter 
alios acla, pour les intimés, dans lequel, s’ il y avait, ce 
que l’on dénie énergiquement, stipulation à leur profit, 
les intimés ne pouvaient plus revendiquer de droit aux 
termes de l’art. 1121 du Code civil.

Ils dénièrent : 1° que le chemin litigieux aurait existé, 
tracé sur le terrain en 1819, et môme trente années avant 
faction ;

2" Qu’un plan représentant le chemin aurait été joint 
aux conditions de vente de la ville de Tournai, ou porté 
à la connaissance du public, ou des acquéreurs;

8° Que le plan visé par le bourgmestre en 1819, et pro
duit par les intimés, aurait été soumis à l'autorité admi
nistrative supérieure appelée à approuver et autoriser la 
vente.

Enfin, ils offrirent de prouver leTpreinier des faits ci- 
dessus côtes.

Pour les intimés on conclut à cc qu’il plût à la Com
mettre l’appel au néant avec dépens, sans s’arrêter au 
fait posé par les appelants, lequel n’est ni pertinent ni 
relevant en présence des faits et documents de la cause, 
les intimés les déniant, en tant que de besoin.

La Cour prononça à l'audience du 30 novembre 1880, 
un arrètpar lequel elle adopte les motifs du premier juge.

!■ Q 'ge» <̂ T ii»

COUR D’ APPEL DE BR U XELLE S.
T r o l s f i ê o i e  c l ia m E ir e .  —  P r é s i d e n c e  d e  M .  W ü l e n n .

ARBITRAGE FORCÉ. ---- AMIABLE COMPOSITION'. ------ OPPOSITION A LA
TAXE DES DÉPENS. —  HONORAIRES.'— COMPÉTENCE.

La stipulation, insérée dans un contrat de société, que les arbi
tres décideront sans aucun recours en cas de différend ne
convertit pas cet arbitrage forcé en amiable composition.
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La partie succombante est en droit de former opposition de- 
t ant les arbitres à la taxe des dépens, et ceux-ci sont com
pétents pour connaître de l ’opposition.

Les arbitres ont le droit de taxer eux-mêmes leurs honoraires 
et de condamner la partie succombante à les payer à titre 
de dépens.

( DEJARDIN C. VAN DELABREE LE.)

Dejardin et Vamlenabbedo contractèrent, le 2 octobre 
1847, une société en nom collectif, pour la fabrication et 
la vente des cuirs vernis et laqués, l’acte en fut dûment 
enregistré, déposé et affiché.

Dans l'acte de société il était dit que, si cette société 
ne donnait pas au moins un bénéfice net de 10 p. c ., 
Dejardin, qui avait seul apporté les fonds, pouvait en de
mander la dissolution.

Le l°r octobre 1849 les parties constatèrent, par un in
ventaire dressé contradictoirement, que cette société, au 
lieu de donner des bénéfices, donnait des pertes ; en con
séquence, Dejardin fit assigner son associé en nomination 
d'arbitres. Le jugement du Tribunal de commerce donna 
acte aux parties de leur nomination d'arbitres et, par sen
tence arbitrale du 20 février 1850, la dite société fut dé
clarée dissoute; Dejardin fut nommé liquidateur; Van- 
denabbecle fut condamné aux dépens, dans lesquels 
étaient compris tant les frais de procédure que les hono
raires des arbitres et la sentence fut déclarée en dernier 
ressort. Celle sentence fut déposée au greffe du Tribunal 
de commerce et rendue exécutoire par le président du 
dit Tribunal.

De celle sentence Vandenabbcelo interjeta appel, fondé 
sur ce que les arbitres avaient prononcé comme arbitres 
volontaires et non comme arbitres forcés ; (pic, par consé
quent la sentence devait être rendue exécutoire par le 
président du Tribunal de commerce ; il forma opposition 
devant arbitres à la taxe des frais et honoraires, soute
nant que les arbitres ne pouvaient pas taxer leurs hono
raires. Les arbitres se déclarèrent incompétents pour vi
der cette contestation, déclarant que, leur sentence 
formant chose ju gée , ils étaient dessaisis de la connais
sance de la question soulevée; Vandenabbecle interjeta 
egalement appel de cette décision.

La Cour a rendu, le23 avril 1850, l'arrêt suivant :
Arrêt. — « Attendu qu'il n'y a eu entre parties qu'un seul 

et même contrat de société, sous la date du 2 octobre 1847, et 
enregistré le même jour ;

« Attendu qu'une clause expresse de ce contrat porte qu'en 
cas de différend, les décisions à rendre par les arbitres seraient 
eu dernier ressort, ainsi que le permet l'art. 52 du Code de 
commerce;

« Attendu que rien ne prouve qu’il ait clé formé un autre 
compromis ou que les arbitres aient été transformés en amia
bles compositeurs ;

u Attendu qu'il suit de ce qui précède que les deux premières 
sentences dont il est appel ont été rendue en dernier ressort ;

« Attendu, quant à l’appel de la sentence du 10 avril 1850, 
qu'aux termes de l’art. 6 du décret du 16 février 1807, l’oppo
sition à la taxe des dépens était recevable ; que, par suite, c’est 
à torique le premier juge s'est, quanta ce, déclaré incompé
tent ;

« Attendu, quant aux mérites de cet appel, que d’après la 
durée de la procédure et les questions de fait à examiner, les 
honoraires des arbitres, ainsi que les frais, ne sont pas exagérés 
et qu'ils ont à bon droit pu être alloués par les arbitres eux- 
mêmes, conformement à un usage constant qui n’est contraire 
à aucun texte de la loi ;

« l’ar ccs motifs, la Cour, M. l'avocat-général Faider en
tendu, et de son avis, joignant les causes sub n. 7193, 7222 et 
7330, à raison de leur connexité ; déclare non-recevable l'appel 
interjeté contre les sentences arbitrales du 26 décembre 1849, 
et du 20 lévrier 1830 et statuant sur celui interjeté contre la i 
sentence du 10 avril 1830, déclare le dit appel recevable; par 
suite met la prédite sentence arbitrale au néant, dit que le Tri
bunal arbitral était compétent, et fesant droit sur le fond du dit 
appel, conformément à l'art. 473 du Code de procédure et par 
suite de l'évocation demandée par la partie appelante, déclare 
celle-ci non-fondée dans son opposition à la taxe des dépens. 
(Plaid. J1MC* ScnorrExiELS, c. Neissen.)

Observations . — Sur la première question. V. Bruxelles 
10 janvier 1844 (Belg. Judic., p. 11,407.)

La jurisprudence française est presque unanime sur ce 
point, et la Cour de cassation de France décide constam
ment dans le même sens que notre arrêt.

La question de savoir si les arbitres forcés ont d r o i t  à 
des honoraires, question qu’à défaut de contestations sur 
ce point la Cour ne juge pas directement, est controversée.
V. Meiilin, Répertoire, Y" A rb itra g e  ; — Montgalvy, T r a i t é  
de l’arbitrage, n0" 454 et suivants; — Dalloz, Nouv. ré
pertoire, V° A rb itra g e ,  n° 1357 etsuiv. Ce dernier auteur 
n’admet pas la marche validée par l'arrêt actuel quant à 
la taxe et à l’opposition.

--- ---------------
COUR D’ APPEL DE BRUXELLES.

D e u x i è m e  c h a m b r e .  —  ï ' r é s i d e n e e  d e  S S . J o u e t .

PRESSE. —  CALOMNIE. ----- IMPUTATIONS INJURIEUSES. ----- AFFICHE
DU JUGEMENT. ----- TRANSACTION. ----  PREUVE.

L’ imputation d'avoir commis un tour de bâton constitue une 
calomnie.

En matière de calomnie par la voie de la presse, dont la ré
paration est poursuivie itérant les Tribunaux civils, la 
preuve d’une transaction ne peut être faite autrement que 
par écrit.

Pour être complète la réparation en matière de calomnie par 
la presse doit consister dans l’insertion du jugement, dans 
tes journaux, aux frais du condamné.

(ai.lard- pecquereau c. le conservateur.)

Nous avons rapporté, t. V. p. 1476, les faits de cette 
cause, les articles incriminés et le jugement rendu par 
le Tribunal de Tournai, le 22 novembre 1847.

Les deux parties ont interjeté appel, la Gourde Bruxelles 
a statué le 20 juillet 1850, après avoir entendu pour l’ap
pelant M” Duvigneaud, et pour le journal intimé Me Van 
Overloop.

Arrêt. — « Vu les n°* 39, 40, 43, et 72 du journal le Con
servateur, imprimé à Tournai, chez l'intimé, qui en est l’édi
teur responsable, publiés et distribués les 2, 4, 16 août et 
18 octobre 1847, et contenant quatre articles : le premier, 
celui du 2 août, commençant par ccs mots : Pour ce qui est 
de l’élu préposé à l'administration des hospices, et finissant 
par ceux-ci : plusieurs autres édifices à nos débonnaires édiles ; 
ie second, celui du 4 août commençant par ces mots : Le Con
seil communal, il faut bien le dire, et finissant par ceux-ci : 
injure à la face de concitoyens entourés du respect de tous ; 
le troisième, celui du 16 août, commençant par ces mots : 
yiu lieu de répondre à l'accusation relative à l'Hôtel de la 
Poste aux lettres, etc., et finissant par ceux-ci : La ville de 
Tournai a été dupe du nouvel administrateur des hospices; 
le quatrième, celui du 18 octobre, commençant par ces 
mots : Pour nous celte ]>etite guerre faite ù demi-voix, etc., et 
finissant par ceux-ci : habile « administrer ses affaires per
sonnelles, aux dépens de la chose publique;

e Attendu, en droit, que tout fait quelconque de l’homme 
qui cause à autrui un dommage oblige celui par la faute du
quel il est arrivé à le réparer (art. 1382 du Gode civil) ;

« Attendu, en fait, que les quatre articles précités du jour
nal le Conservateur contiennent des dires et des imputations 
non prouvés ni justifiés, qui, si les faits imputés à l’appelant 
étaient vrais, porteraient atteinte à l’honneur et à la réputation 
de celui-ci, et l'exposeraient ainsi au mépris des citoyens ; 
parlant, en publiant ces articles dans son journal, l’intimé a 
causé à l'appelant un dommage que le premier doit réparer;

« Attendu que l’appréciation de ce dommage faite par le 
premier juge ne l’élève pas à sa xéritable hauteur, puisque, vu 
les circonstances du procès, on peut équitablement le porter 
à la somme de 323 francs ;

ci Attendu que, dans l’espèce, la réparation serait incom
plète, si on ne donnait pas à la condamnation la publicité qui 

j a été donnée à l'offense ;
ci Attendu que les faits posés par l'intimé (levant la Cour, 

pour justifier sa conduite, ne sont ni relevants ni pertinents; 
car, ces faits fussent-ils prouvés être tels qu’ils sont articulés 
dans les conclusions de l’ intimé, ils n'établiraient pas la vérité 
de ce que l'intimé a dit dans son journal ;

i: Attendu que la preuve d’une transaction, ne peut se faire 
que par écrit, aux termes de l'art. 2044 du Code civil ;
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u Vu l'art. 126 du Code de procédure civile, eu ce qui con
cerne la contrainte par corps;

u Par ces motifs, la Cour, oui 31. l'avocat-général Graaff, 
en son avis, reçoit les deux appels; y faisant droit, met l'appel 
de l'intimé à néant, avec amende, statuant sur l’appel princi
pal, met le jugement dont est appel au néant; émondant, con
damne l'intimé par corps à payer à l’appelant la somme de 
5215 francs, pour réparation du dommage causé à ce dernier 
par les dires et imputations rapportés ci-dessus; autorise l’ap
pelant à faire insérer le présent arrêt dans trois journaux à 
son choix, aux frais de l’intimé ; condamne l’intimé aux dépens 
des deux instances. »

-------------— ---------

COUR D ’ APPEL DE BRUXELLES.
n e u v iè m e  chambre. — P ré s id e n c e  de SI. Jonct

EXPERTISE. —  PROCÈS-VERBAI.. —  PRÉSENCE DUS PARTIES. —  
LECTURE. —  VÉRIFICATION.

Aucune disposition du Code de procédure civile ne prescrit 
que le procès-verbal d’expertise soit rédigé, en présence des 
parties, et encore moins qu’il leur soit lu.

Au surplus, les formalités mentionnées en l’art. 317 de ce 
Code ne sont point prescrites à peine de nullité.

L ’expertise n ’est pas insuffisante par cela seul que les experts 
ont refuse de procéder à une rétification requise par l'une 
des parties; notamment, lorsque la vérification demandée 
était inutile et frustraloire, et que d ’ailleurs les hommes de 
l'art ont vérifié tous les points, sur lesquels le jugement pré
paratoire appelait leur attention.

(l.AIIMENS C. VAN REVER.)
En 1842, Van Bever loua aux frères Lummcns une pa

peterie située à Savenlhem. Les locataires s’obligeaient à 
faire, pendant la durée du bail, toutes les réparations 
locatives d’entretien, et même les grosses réparations; 
en outre, toutes les améliorations quelconques qui se
raient apportées par les frères Lammens à l’usine ou à ses 
dépendances, à l’exception toutefois des ouvrages méca
niques, devaient rester à la sortie des locataires, au pro
fit du bailleur.

Ces diverses clauses ne furent point respectées par les 
sieurs Lammens. et le propriétaire de t’usine dut recourir 
aux voies judiciaires : la cause fut portée devant le Tri
bunal de 1" instance de Bruxelles.

Un premier jugement fut rendu le 28 décembre 1848, 
ordonnant une expertise préalable à toute décision sur le 
fond, afinque leTribunalpûtconnaître d’une manière pré
cise l’état des lieux et le fondement des réclamations in
troduites par Van Bever. En exécution de ce jugement, 
une expertise contradictoire fut faite par trois experts, 
nommés d’office par le Tribunal. Le rapport fut déposé au 
greffe le 10 mai 1849, et le 11 juin suivant il fut notifié 
aux défendeurs, avec avenir pour l'audience du 14 du 
même mois.

A l'audience du G juillet, les défendeurs conclurent à 
la nullité de l'expertise, et subsidiairement à son insuffi
sance; ils s’appuyaient, pour étayer ce moyen, sur di
verses considérations que feront suffisamment connaître 
les considérants du jugement qui intervint, le 4 août 1849, 
et qui repoussa leur soutènement .

Jugèrent. — ic Sur la nullité de l'expertise, pour contra
vention h l'art. 317 du Code de procédure civile :

i: Attendu que ni l’art. 517, ni aucun autre article du Code 
de procédure civile, ne prescrivent que le procès-verbal d'ex
pertise soit rédigé en présence des parties, et encore moins 
qu'il leur soit lu ;

« Attendu, au surplus, que les formalités mentionnées en 
l’art. 517 ne sont point prescrites à peine de nullité; que l’on 
comprend d'autant mieux la réserve du législateur sur ce point, 
que cette rigueur eut été inutile, la loi ayant suffisamment 
pourvu à ce que pouvait exiger l'intérêt des parties, en statuant 
que les juges ne sont pas astreints à suivre l’avis des experts;

i: Sur la demande d’une nouvelle expertise, fondée sur ce 
qu’elle serait insuffisante :

h Attendu que les experts ont vérifié tous les points sur les
quels le jugement préparatoire du 13 décembre 1848 appelait 
leur attention ;

h Attendu que, si les experts n’ont pas déféré dans leur rapport

à l'invitation des défendeurs, de constater l’état des lieux et 
bâtiments, à l'époque de leur prise de possession au premier 
janvier 1843, et de déterminer les parties de l’immeuble loué, 
qui constituaient la papeterie, l’habitation et la grange, ainsi 
que les objets de l’expertise qui se trouvent placés en dehors 
par les locataires, cette circonstance n’est pas de nature à 
rendre l’expertise insuffisante, alors qu’on considère que cette 
vérification aurait été frustraloire, en présence des clauses de 
la convention du bail ;

ii Attendu en effet, etc. »
A p p e l  f u t  i n t e r j e t é  d e  c e  j u g e m e n t .  —  M a is  la  C o u r ,  

a d o p t a n t  le s  m o t i f s  d u  p r e m i e r  j u g e ,  c o n f ir m a , l e  6  a v r i l  
1 8 3 0 .  —  P la i d .  M M "  D u v i g n e a u d  c . V e i i v o o r t .

JURIDICTION CRIMINELLE.
---------------------

H A l’ TE-COLR DES PAYS-BAS.
C h am bre  c r im in e l le .  — P r é s id e n c e  de I I .  Opdenhoolf.

RÉCIDIVE. ----  DÉLIT. ----- CRIME CORRECTIONNALISÉ. ----- DÉLIT MI
LITAIRE.

Le crime, correctionnalisé à raison de circonstances atténuan
tes, commis après une condamnation correctionnelle pour 
délit proprement dit, ne constitue pas une récidive de délit, 
tombant sous l'application de l ’art. 58 du Code pénal. 

L’individu condamné antérieurement par la justice militaire 
à une peine afflictive et infamante cl qui commet un crime 
justiciable de la juridiction ordinaire est en état de réci
dive.

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. REINIIOUT ET VANDEVELDE.)

R e i n h o u t ,  c o n d a m n é  u n e  p r e m i è r e  fo is  à t r o is  a n n é e s  
d 'e m p r i s o n n e m e n t  p o u r  d é l i t ,  e t  V a n d e v e l d e ,  p o u r  i n s u 
b o r d i n a t i o n  e t  i n d i s c i p l i n e ,  à  c i n q  a n n é e s  d e  b r o u e t t e  
a v e c  d é c h é a n c e  d u  r a n g  m i l i t a i r e ,  f u r e n t  c o n d a m n é s ,  p o u r  
v o l  q u a l i f i é ,  p a r  la  C o u r  d e  Z é l a n d e ,  v u  le s  c i r c o n s t a n c e s  
a t t é n u a n t e s  e t  le  f a i b le  p r é j u d i c e  c a u s é ,  à  1 5  j o u r s  d e  
p r i s o n .

P o u r v o i  d u  p r o c u r e u r - g é n é r a l ,  f o n d é  s u r  c e  q u e  le s  
d e u x  c o n d a m n é s  e u s s e n t  d û  ê t r e  c o n s i d é r é s  c o m m e  r é c i -  
d i f s .

A r r ê t . — «  Sur le premier moyen de cassation, tiré de la 
violation prétendue de l’art. 8 du Code pénal ;

u Attendu que pour l’application de cet article il faut néces
sairement que le condamné antérieurement pour délit à plus 
d’un an de prison soit déclaré coupable d’un second délit; que 
le défendeur Iteynhout, en ce qui concerne la déclaration de 
culpabilité contenue dans l’arrêt attaqué, laquelle est celle de 
vol qualifié, ne peut être considéré comme condamné à l’occa
sion d’un délit;

« Attendu, au surplus, que la qualification, c'est-à-dire 
l’appréciation juridique du fait à l’occasion duquel la peine est 
prononcée constitue le caractère d'après lequel il faut décider 
si ce fait doit être réputé crime ou délit; qu’il n’en est pas 
ainsi de la peine appliquée considérée in abstracto : d’où suit, 
qu’après une déclaration de culpabilité à raison de vol qualifié, 
partant de crime, une condamnation pour récidive de délit ne 
saurait être prononcée ;

« Attendu, enfin, que le législateur, dans l’art. 209 du Code 
de procédure criminelle, déclare expressément que la peine de 
prison correctionnelle appliquée en vertu de cet article n’aura 
d'autres conséquences que celles d’une peine correctionnelle, 
d’où suit encore une fois que le crime commis reste comme tel 
crime et n’est pas changé en délit;

ii Attendu que celte interprétation de la pensée du législa
teur est confirmée par ce qui est prescrit à l’égard de l’instruc
tion criminelle, savoir : d'abord, décision du juge sur la qua
lification, fixant la nature et l'existence du délit; puis, décision 
séparée sur l’application de la peine, pour laquelle la position 
personnelle du coupable doit être prise en considération ;

« Attendu que le fait dont s’agit au procès actuel a été qua
lifié par le juge vol de nuit commis à plusieurs, et doit être dès 
lors réputé crime ; qu’il n'a pas changé de caractère et d’essence 
parce qu’on l'a puni d’une peine correctionnelle; qu'il n’est 
pas devenu délit et ne tombe point par conséquent sous les ter
mes de l’art. 58 du Code pénal ;

k Attendu, dès lors, que le premier moyen est inadmissi
ble;
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(i Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi en ce qui con
cerne Reinhout;

« Attendu, en ce qui concerne le second moyen, qu’il ré
sulte de l’arrct attaqué que Vandevelde a, par jugement du 
Conseil de guerre de la Zélande, été condamné, le 22 septembre 
1837, à cinq ans de brouette avec déchéance du rang militaire 
pour indiscipline cl insubordination ;

« Attendu que, d’après l’art. 1er du Code pénal, est réputé 
crime tout fait que les lois punissent d’une peine afflictive et 
infamante, sans restriction aux peines prononcées par le Code;

« Attendu que l’expression les lois, dont se sert cet article, 
ne peut être comprise comme s’appliquant exclusivement et 
uniquement aux lois particulières, séparément adoptées et dont 
la réunion forme le Code pénal ; d’abord, parce que la généra
lité de l’expression repousse celte acception restreinte, et d’au
tre part, parce que là où dans quelque disposition du Code 
pénal il est uniquement et exclusivement question de ce Code 
le législateur emploie l’expression : « Le présent Code. :<

« Attendu que la peine sus-énoncée, quoique coinminée par 
le Code pénal militaire et prononcée par un juge militaire, ne- 
doit pas moins être rangée positivement parmi les peines af
flictives et infamantes ;

« Attendu, en conséquence, que la peine antérieurement pro
noncée contre le défendeur lui a été infligée pour crime, et que 
l’arrêt attaqué a considéré à tort l’art. 30 du Code pénal comme 
non applicable ;

<i Attendu que la Cour de Zélande, en refusant d’appliquer 
dès lors au défendeur, déclaré coupable d’un crime après avoir 
été antérieurement condamné pour un autre crime , l’art. 30 
du Code pénal, a violé cet article, et que le moyen de cassation 
invoqué de ce chef est fondé ;

« l’ar ces motifs, la Cour casse, etc. « (Du 10 juin 1830.)

COUR D ’ ASSISES DU BRABRANT,
P r é s id e n c e  de ,11. Kuien iau.

CALOMNIE PAR LA VOIE DE LA PRESSE. —  FIN DE NON-RECEVOIR.
—  PLAINTE.

Le ministère public est recevable à poursuivre du chef de ca
lomnie par la voie de la presse, lorsqu’il y  a plainte d’une 
personne qui prétend avoir été calomniée par un article de 
journal, alors même que cette personne ne serait pas claire
ment désignée dans cet article et que le prévenu prétendrait 
que ce n ’est pas d’elle qu’il a entendu parler. Art. 10 du 
décret du 20 juillet 1831, 567 et 571 du Code pénal.

(.MINISTÈRE PUBLIC ET DTDEKEM C. COPPIn).
A la suite des élections qui ont eu lieu à Louvain le 11 

juin 1830, le journal : Le Courrier de Louvain, dans son 
n° du 1-4 juillet, contenait un article intitulé : Encore les 
turpitudes du parti libèrûlre-sociuliste de Louvain et conçu 
dans les termes suivants :

n Le journal de Louvain et son digne confrère le Méphislo- 
phelès louvaniste ont encore l’ impudence de nier les distribu
tions d’argent, les corruptions électorales de la populace par 
nos meneurs. Ces feuilles mentent sciemment et ne feront 
prendre le change à personne. Qu’on le demande plutôt à ces 
hommes en blouse qui n’ont pas fait le secret de l’argent qu’on 
leur avait donné? Qu’on le demande à ces cabarets où l’on 
donnait gratis à boire à la populace jusqu’à concurrence d'une 
somme fixée d’avance? Du reste l’instruction qui a été com
mencée mettra, nous l’espérons, au grand jour tous ces faits 
scandaleux. — Nos meneurs, tant ceux qui font partie du bu
reau de l’association électorale que ceux qui appartiennent au 
club libéràtre ne tromperont plus personne. Tout le monde les 
connaît. »

Douze des quinze membres qui composent le bureau 
de l’association électorale de Louvain portèrent plainte 
contre l’auteur de cet article, prétendant qu’ils avaient 
été calomniés, et se constituèrent parties civiles.

Une fin de non-recevoir fut proposée par le prévenu 
qui déposa les conclusions suivantes :

« En droit, — Attendu qu’aux termes de l'art. 10 du décret 
du 10 juillet 1831, le Ministère public n’est recevable à pour
suivre du chef de calomnie commise par la voie de la presse, 
que pour autant qu’il y ait plainte de la part de la partie ca
lomniée;

« Attendu qu’il n’y a calomnie, aux termes de l’art. 367 du 
Code pénal, que si on a imputé à un individu déterminé des 
faits ayant le caractère défini par la loi ;

u Attendu qu'il résulte de la combinaison de ces articles 
qu’il ne peut y avoir lieu à poursuite que pour autant qu’un 
individu déterminé ait été calomnié et que cet individu ait 
porté plainte, et qu’en l’absence de ces deux conditions essen
tielles le Ministère public doit être déclaré non-recevable dans 
sa poursuite.

« En fait,— Attendu qu’il résulte des documents du procès que 
dans l’espèce il n’existe aucune plainte émanée d'une personne 
calomniée, mais une plainte émanée de personnes qui ne sont 
pas désignées dans l'article incriminé;

n Qu’en effet, l’article incriminé s’adresse par son titre au 
parti libéràtre socialiste, et se termine par ces mots : nos me
neurs, tant ceux qui font partie du bureau de l'association 
électorale que ceux qui appartiennent au club libéràtre ne 
tromperont plus personne.

« Attendu que cette désignation ne se rapporte individuelle
ment à aucun des signataires de la plainte;

« Attendu qu'en admettant même l'interprétation donnée par 
l’acte d’accusation au mot meneurs de la tin de l'article, con
trairement à la pensée de l'auteur, ce passage s’appliquerait 
non pas à tous les membres du bureau de l’association électo
rale, mais à une partie d’entr’eux que l'article ne désigne pas ;

n Attendu qu’ il ne peut appartenir aux membres d’une asso
ciation à laquelle la loi n'attribue du reste pas la qualité de 
personne civile d’adresser à la justice une plainte collective et 
de soutenir que l’imputation prétenduement calomnieuse doit 
se rapporter à l’un ou à l'autre de ses membres ;

« Attendu que la plainte doit émaner de la personne indivi
duellement désignée et qui pourrait, si le fait allégué était vrai 
être poursuivi, à raison de ce fait; et qu’il est évident dans 
l’espèce que le Ministère public ne pourrait pas assigner tous 
les plaignants à raison des faits allégués et demander que quel
ques-uns d’entreux soient condamnés;

« Attendu que le Ministère public, pour établir la recevabi
lité de son action, ne peut pas prétendre que les personne dé
signées par l’article incriminé et faisant partie du bureau de 
l’association électorale se trouvent nécessairement parmi les 
signataires, puisque, d’après les circulaires émanées de cette 
association, son bureau comprend quinze membres, tandis 
que la plainte ne porte qne douze signatures ;

« Attendu que l’arrêt de renvoi et l’acte d’accusation restent 
dans la même incertitude à l’égard des personnes qui auraient 
été l’objet des imputations, puisque M. le rédacteur du Courrier 
de Louvain y figure comme prévenu de calomnie envers les 
signataires de la plainte ou envers quelques-uns d’entr’eux ;

a Attendu qu’admettre une plainte de la part des personnes 
qui ne sont pas individuellement désignées, c’est ouvrir la 
porte à des procès de tendance, incompatibles avec la liberté 
de la presse ;

« Attendu que, dans les termes qui précèdent, la plainte ne 
satisfait ni au texte, ni à l'esprit de l’art. 10 du décret du 20 
juillet 1851 ;

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède une triple consé
quence : 1° qu'aucune personne ne se trouve individuellement 
désignée dans l’article incriminé ; 2" qu’en matière de calomnie 
il rie peut être reçu de plainte collective de la part de plusieurs 
individus prétendant que quelques-uns d'enlr'eux auraient été 
calomniés; et enfin, 5° qu’il n’y a pas de plainte de la part de 
la personne contre laquelle aurait été dirigée l’ imputation 
prétenduement calomnieuse ;

n Attendu que par suite le Ministère public est non-rcceva- 
blc à agir à defaut de plainte.

u l’ ar ces motifs, M. Coppin conclut à ce qu’il plaise à la Cour 
déclarer l’action non-recevable.

Le Ministère public et la partie civile, pour combattre 
cotte tin de non-recevoir, soutenaient que décider que 
les plaignants n’étaient pas les personnes désignées dans 
l’article incriminé, c ’était décider implicitement le fond 
et empiéter sur la compétence du jury.

A r r ê t . — u Attendu que les 1 2  personnes qui se sont ren
dues parties civiles ont toutes porté plainte, soutenant que- 
toutes et chacune d’elles avaient été calomniées dans l'article 
incriminé ; qu’elles l’ont fait en leur propre nom et nullement 
au nom d'autrui; que, parlant, la poursuite est recevable;

u Far ces motifs, la Cour, ouï M. C o r b i s i e r , substitut pro
cureur-général, etc., rejette et déclare non-fondée la tin de 
non-recevoir, etc. n (Du 20 novembre 1830.—l’ Iaid. MMW De- 
LUESEMANS Ct ScHOLLAERT C. H. Ct A. C a RTON, VAN OvERLOOT et 
J o t t r a n d .)
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QUESTIONS DIVERSES.
FAUX. —  SUBSTITUTION DE PERSONNE. —  PROCÈS-VERBAL. -----

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE.

Le fait de se présenter devant un Tribunal de simple police à 
la place du prévenu, dont on prend faussement le nom, fait 
suivi de la rédaction d’un procès-verbal qui porte que le pré
venu s ’est présenté et mentionne les explications qu’il a 
fournies à l’audience, ne constitue pas le crime de faux 
par altération, dans un acte public, des faits que cet acte 
avait pour objet de constater. Art. 147 du Code penal.
U n  a r r ê t  d e  la  C o u r  p r o v i n c i a l e  d e  l ’O v e r y s s e l  l ’a v a it  

a i n s i  j u g é  e n  f a v e u r  d e s  a c c u s é s  K e m p c r s  e t  K l y n s m a ,  
m a i s  M . le  p r o c u r e u r - g é n é r a l  p r è s  l a d i t e  C o u r  s e  p o u r 
v u t  e n  c a s s a l i o n .

L ’ a r r ê t  d e  r e j e t  fa i t  s u f f i s a m m e n t  c o n n a î t r e  le s  f a i t s  d e  
l a  c a u s e .

A r r ê t . — « Attendu que la décision attaquée constate, en 
fait, que sur la prière de Klynsma, poursuivi pour délit de 
chasse, L. Kempers a comparu à l’audience du Tribunal de 
canton d’Enschetle, le 24 avril 18150, en son lieu et place; qu’à 
l’appel de la cause celui-ci a faussement déclaré être le nommé,
G. Klynsma, âgé de 215 ans, né et domicilié à Ilaaksbergen ; 
que pendant les débats Kempers a continué à prendre la posi
tion du prévenu et enfin que ses déclarations ont été consignées 
au procès-verbal de la séance dressé par le greffier;

k Attendu qu’aux termes de l’art. 217 du Code d’instruction 
criminelle Néerlandais (Art. 372 du Code Belge,) le greffier est 
tenu de dresser un procès-verbal de la séance, procès-verbal 
qui doit être signé par le président ainsi que par le greffier et 
constitue un acte authentique, mais que cet acte tend unique
ment à fournir la preuve de ce qui s'est passé à l’audience et 
que toutes les formalités exigées par la loi ont été remplies;

« Attendu qu’un procès-verbal mentionnant les déclarations 
telles qu’elles ont été données à l’audience, bien qu’au fond ces 
déclarations soient fausses, contient néanmoins, conformément 
à la loi, l’indication vraie de ce qui a eu lieu en séance, mais 
ne fournit aucunement la preuve et ne pourrait la fournir, ni 
de l’identité de la personne, ni de la vérité des déclarations et 
des réponses faites par le comparant;

« Attendu que, dans l’espèce, ne se rencontrent donc pas les 
éléments du fait prévu par l’art. 147 du Code pénal, — sous 
l’expression de faux par altération de faits dans un acte public 
qui avait pour objet de les constater;

« Attendu d’ailleurs que donner devant le magistrat une 
fausse déclaration, suivie de la mention de celte déclaration 
par le greffier au procès-verbal de la séance qui est destiné à la 
recevoir, ce n’est là faire ni une addition, ni une altération, 
dans un écrit, d’une clause, d’un fait ou d’une déclaration qui 
n’aurait pas eu lieu devant le juge ou aurait été faite d'une au
tre manière;

« Attendu qu’il résulte de ce qui précède que l'arrêt attaqué 
ne viole point l’art. 147 du Code pénal ;

« Par ces motifs, la Ilaule-Cour rejette le pourvoi. » (Du 13 
janvier 1830.— Ilaute-Cour des Pays-Bas.— Aff. L e M i n i s t è r e  
p u p i .ic c. K e m p e r s  et K l y n s m a .)

Observations. —  P o u r  l ’ i n l c l l i g e n c e  d o  c e t  a r r ê t  i l  i m 
p o r t e  d e  r e m a r q u e r  q u 'à  la  d i f f é r e n c e  d e  l ’a r t .  3 7 2  d u  
C o d e  d ’i n s t r u c t i o n  c r i m i n e l l e  b e l g e ,  la  d i s p o s i t i o n  d u  C o d e  
n é e r la n d a i s  (a r t . 2 1 7 ) ,  n a f f r a n c h it  p a s  le  g r e f f i e r  d e  l 'o b l i 
g a t i o n  d e  c o n s l a t e r  le s  d é c la r a t i o n s  e t  r é p o n s e s  d u  p r é 
v e n u .  m a i s  q u 'e l l e  p o r l e  a u  c o n t r a i r e  en  t e r m e s  g é n é r a u x  
q u ’ i l  d o i t  m e n t i o n n e r  a u  p r o c è s - v e r b a l  t o u s  le s  f a i t s  q u i  
s e  p a s s e n t  à  l 'a u d i e n c e .

V .  A r r ê t  d e  la  C o u r  d e  c a s s a t io n  b e l g e  d u  2  a v r i l  1 8 4 9  
( B elgique  J u d i c i a i r e , t .  V I I ,  p .  3 1 9 . )

------—--------------------
f r a i s  en m a t i è r e  c r i m i n e l l e . -----CO-ACCUSÉS.

Ju cas de poursuites contre plusieurs accusés à raison d ’un 
même fait, la condamnation aux frais de ceux reconnus 
coupables doit comprendre même les frais concernant les ac
cusés qui sont acquittés. Art. 568, C. d’instruction criminelle.
A r r ê t . — « Vu l’art. 308 du Code d'instruction criminelle, 

et l’art. 408 même Code;
« Attendu que l'arrêt attaqué, en prononçant l’acquittement 

de Pierre îlarpot et la condamnation de llené Chauvin, accu
sés pour le même fait, qui avait été l’objet d'une poursuite et

d'un débat cumulatif, n’a néanmoins condamné René Chau
vin qu’à la moitié des frais envers l'Etal;

« Attendu que la disposition de l’art. 368 du Code d’instruc
tion criminelle est absolue et ne souffre aucune distinction; 
qu’il en résulte, dès lors, que, lorsque l’accusation intervenue 
porte sur plusieurs, considérés comme auteurs ou complices 
d'un même fait, l'arrêt qui statue sur cette accusation, par 
suite d'un même débat, doit condamner les accusés qui suc
combent aux frais de la poursuite, sans distinction de ceux de 
ces frais qui ont pu concerner les accusés dont 1 acquittement 
a pu être prononcé;

« Qu’il suit de là, qu’en laissant à la charge de l’Etat la moi
tié des frais de la poursuite, l’arrêt attaqué a expressément 
violé les dispositions de l’art. 368 du Gode d’instruction crimi
nelle, ci-dessus transcrit;

« Par ces motifs, casse, etc. » (Du 12 octobre 1849. Cassa
tion de France. — Aff. C h a u v i n . )

Observations. — 11 en est autrement lorsque les accu
sés ont été traduits simultanément pour des faits dis
tincts. Dans ce cas l’accusé condamné ne doit supporter 
qu’une part proportionnelle des frais de la poursuite : 
Cour de Bruxelles, 6 avril 1848 (P as. ,  1849, 2, 87 ; — 
Cassation de France, 1" nivôse an XIII (Sirey, 5, 2, 97) ;
■—3 février 1814 ( I b . ,  Coll, itotiv. 4, 1, 33Ü); —  24 novem
bre 1820 (Ib., Coll. noue. G, 1, 332); —  20 janvier 1843 
(Ib. 1843, 1, 225);— 80 janvier et 2 avril 1846 (1b. 1846, 
1, 271 et 720; —  Merlin, Ilép. V” frais des procès crimi
nels, et Quest. V° Solidarité, § 10, n° 2 ; — Carnot, Com- 
vieulatre du Code pénal, art. 53, n“ 8 ; — Chauveau et Hé
lie, Théorie du Code pénal, t. 1", p. 263 et 308.

INSTRUCTION CRIMINELLE. ---  ARRÊT DE MISE EN ACCUSATION. ---
FORMES.

L ’arrêt de mise en accusation qui constate que la décision de 
la Cour a été prise en la chambre du conseil après le dépôt du 
réquisitoire et la retraite du ministère public et du greffier, 
mentionne suffisamment l'accomplissement des formalités 
prescrites par l’art. 223 du Code pénal.
Arrêt. — u La Cour, ouï eu son rapport M. le conseiller 

Van Hoegarden et sur les conclusions de M. Delebecque, avocat- 
général ;

« Sur le moyen de cassation proposé par le demandeur, et 
déduit de la contravention à l’art. 223 du Code d'instruction 
criminelle, en ce que les formalités prescrites par cet article 
n’auraient pas été observées :

« Attendu que l’arrêt de mise en accusation constate que la 
décision de la Cour a été rendue en la chambre du conseil, 
après que M. le substitut du procureur-général eut déposé sa 
réquisition écrite, et après que ce magistral et le greffier se 
fussent retirés ;

ii Qu'il résulte donc suffisamment de cet arrêt que les juges 
ont délibéré entre eux sans désemparer et sans communiquer 
avec personne;

ii D'où il suit, qu’en supposant que les formalités énoncées 
par l’art. 223 précité soient substantielles, le moyen manque 
de base en fait, cl, par conséquent, ne peut être accueilli ;

« Et attendu pour le surplus, que les formalités substan
tielles ou prescrites à peine de nullité ont été observées, et qu’il 
a été fait une juste application de la loi pénale aux faits décla
rés constants ;

u Bar ccs m o t i f s ,  r e j e t t e  le p o u r v o i .  » (Du C s e p t e m b r e  1839. 
— Cour d e  c a s s a l i o n .  — Aff. D e u n i n c k .)

CHRONIQUE.
Une clause politique. — « U a été déposé, au greffe du Tri

bunal de Rouen, un testament fait par un JI. Marie de celle 
ville, et qui présente une clause d’une application bizarre.

11 déclare léguer à la ville de Rouen 20,000 fr., et autant 
à la ville de Caen. Comme condition expresse de ce legs, le 
testateur exige que deux prix soient institués pour cire, chaque 
année, distribués à l'auteur de la plus belle action qui aura eu 
lieu dans l’année. Jusque-là rien de mieux; mais voici où est 
la complication : la distribution devra avoir lieu le jour de la 
fête du roi et non un autre jour, et faire partie du programme 
de la fête du roi.

Aujourd’hui que la royauté a disparu, la difficulté d'appli
quer la condition du testament ne va-t-elle pas offrir aux héri
tiers la chance de caducité du testament? «
IMPRIMERIE UE J. 11. BRIARD, RUE NEUVE, FAUBOURG DE NAMUR, 31.
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D R O IT A D M IN IS T R A T IF .
Du comité consultatif (les établissements de bienfaisance.

Le chancelier d’Aguesseau a dit de l’ordre des avocats : 
« Un ordre aussi ancien que la magistrature, aussi noble 
» que la vertu, aussi nécessaire que la justice, se distin- 
« gue par un caractère qui lui est propre, et, seul entre 
« tous les états, il se maintient toujours dans l’heureuse 
» et paisible possession de son indépendance. » Ajoutons 
que celte indépendance n’empêche pas les avocats d’être 
désintéressés et généreux. Les indigents trouvent en eux 
des défenseurs zélés; et bien que les statuts de l’ordre 
leur aient, de tout temps, prescrit de soutenir les intérêts 
des pauvres, ils n'ont jamais attendu ces injonctions; ils 
ont sans cesse été audevant des obligations qu’on leur 
traçait. Les avocats de nos Conseils de justice formaient, 
presque partout, une confrérie de Saint-Nicolas ou de 
Saint-Yvon, dans le but de faire valoir les droits des indi
gents. L’ordonnance française de Charles V, du mois de 
novembre 1361 portait : « Nous voulons et commandons 
•< étroictement que tous les advocaz et procureurs fré- 
« quentans et qui fréquenteront le siège desdites requêtes,
« soient au conseil, pour Dieu, des povres et misérables 
« personnes, qui y plaident et y plaideront; et que ad ce, 
« nosdites gens contraignent lesdits advocaz et procu- 
« reurs. »

On pouvait craindre que les principes de désintéresse
ment qu’avait professé l’ancien barreau, se fussent per
dus avec l’anéantissement de l’ordre et avec l’égoïsme 
qu’avait amené la révolution de 1769; mais il n'en fut 
rien. A peine les avocats furent-ils rétablis que leur gé
nérosité se montra comme par le passé. Le décret du 14 
décembre 1810, art. 24, sanctionna ce qui venait de se 
rétablir; le Conseil discipline fut tenu de pourvoir à la 
défense des indigents par l'institution d'un bureau de 
consultation gratuite ; le Conseil, sur l’avis de ce bureau, 
distribua les causes de cette espece aux avocats par tour 
de rôle.

Sous le royaume des Pays-Bas, un sj’Stème complet sur 
le Pro Deo fut introduit; des arrêtés du gouvernement, 
devenus contestables depuis 1830. continrent d’excel
lentes dispositions, que nous voudrions voir légalement 
passer dans notre procédure civile et criminelle.

A coté du bureau des consultations gratuites, figure un 
autre bureau pour le contentieux des établissements pu
blics chargés de régir la dotation des pauvres : c ’est le 
comité consultatif des institutions de bienfaisance.

Un arrêté réglementaire du 7 messidor an IX, relatif 
aux rentes et aux domaines nationaux affectés aux hos
pices, traça les formalités à observer pour l’introduction 
des actions relatives à ces biens. L’art. 11 disposa que les 
actions juridiques de cette espèce seraient préalablement 
soumises à l'examen d'un comité consultatif, qui devait 
être formé dans chaque arrondissement communal, et 
composé de trois membres choisis par le sous-préfet, 
parmi les jurisconsultes les plus éclairés de l'arrondisse
ment. D'après l'art. 12, ce comité devait déclarer, par 
une consultation écrite et motivée s’ il y a lieu de les au
toriser à plaider. Le Conseil de préfecture statuait sur 
cette autorisation (Art. 13). L’art. 14 ajoutait : Pourra le 
comité consultatif, pour les cas qui le permettront, tran
siger sur tous les droits litigieux. Les transactions rece
vront leur exécution piovisoirc, mais elles ne seront dé

finitives et irrévocables qu’après avoir été approuvées 
par le gouvernement.

D’après cet arrêté, les comités consultatifs n’étaient ap
pelés qu’à examiner les procès et les transactions, qui 
naissaient des biens nationaux attribuées aux hospices; 
mais on les chargea bientôt d’émettre leur avis sur toutes 
les contestations où désétablissements charitables étaient 
engagés. Ainsi, d’exceptionnels et de provisoires qu’ils 
étaient, ils devinrent permanents et indispensables pour 
tous les cas. C’est ce que décida la circulaire du ministre 
de l'intérieur du 80 germinal an XII, où l’on trouve les 
lignes suivantes : « Les actions à intenter par devant les 
« Tribunaux ne peuvent y être portées qu’en vertu d ’une 
« délibération des administrateurs, et qu’à la charge, par 
<i ces derniers, de remplir, pour tous les cas qui se pré- 
« sentent, les formalités prescrites par les art. 11, 12, 13, 
« 14 et 15 de l’arrêté du 7 messidor an IX, dont l’appli- 
« cation, suivant un avis du ministre de la justice, doit se 
« faire à tons les procès, quelle qu’en soit lu nature, et même 
« aux contestations à décider par les Conseils de préfecture. »

Un arrêté consulaire du 10 thermidor an XI, relatif au 
droit des indigents sur les recettes des spectacles, avait 
décidé que les contestations qui s’élèveraient à ce sujet 
seraient jugées par les préfets en Conseil de préfecture, 
sur l’avis motivé des comités consultatifs établis en exé
cution de l'arrêté du 7 messidor an IX, dans chaque ar
rondissement communal, pour te contentieux de l’adminis
tration des pauvres et des hospices.

Ainsi, la compétence du comité consultatif doit être 
étendue à tout procès où sont intéressées les administra
tions charitables.

Aux termes de l'arrêté du 11 thermidor au XII, le co
mité consultatif doit donner son avis sur les main-levées 
d'opposition, radiation, changement ou limitation d ’ins
criptions hypothécaires, demandés aux administrations 
de bienfaisance. L’autorité ne peut prononcer que sur cet 
avis.

Quant aux transactions, le comité pouvait les conclure 
lorsqu’elles avaient pour objet des litiges domaniaux 
(art. 15 de l’arrêté du 7 messidor an IX) ; mais lorsqu’il 
s'agit actuellement d'une transaction sur un procès ordi
naire, le comité ne donne que son avis ; le gouvernement 
autorise l’administration charitable à la conclure. (Arti
cle 2045 du Code civil.)

La députation permanente du Conseil provincial, en ce 
qui concerne les actions judiciaires et les hypothèques, 
et le gouvernement, quant aux transactions, ne sont pas 
liés par l’avis du comité consultatif; mais ils le prennent 
en grande considération, surtout lorsqu’il y a unanimité 
de ses membres, et que le point est fort délicat.

Les affaires sur lesquelles le comité consultatif doit 
émettre son avis lui sont soumises directement par les admi
nistrations de bienfaisance. Le commissaire d’arrondisse
ment ou le Conseil communal pourraient, il est vrai, sol
liciter eux-mêmes cet avis, avant de transmettre les pièces 
à la députation du Conseil provincial ; mais cette marche 
ralentirait sans nécessité l’instruction, et empêcherait 
l’administration charitable d'apprécier l'avis du comité, 
de rectifier des erreurs, ou d ’interpréter, dans un autre 
sens, les termes d'une convention sur laquelle il y a diffi
culté. La communication directe des pièces ne présente 
d ’ailleurs aucun inconvénient, 11 va de soi que, si la dé
putation permanente, ou le gouvernement désirent des
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éclaircissements, ils peuvent les réclamer du comité, sans 
recourir à la filière administrative.

Le comité doit-il être consulté sur les affaires dont il 
s’agit, qui intéressent les bureaux de bienfaisance?

On sait que les bureaux de bienfaisance, créés en vertu 
de la loi du 7 frimaire an V, sont spécialement chargés de 
régir les revenus des indigents secourus à domicile ; et 
que les commissions d ’hospices, instituées par la loi du 
16 vendémiaire an V, administrent les établissements où 
des pauvres malades et infirmes sont traités et entretenus.

Le comité consultatif doit examiner les affaires litigieu
ses des uns et des autres. La Cour de cassation de France 
(10 juillet 1828, D a l l o z , 28, 1, 322) a toutefois jugé 
qu’aucun Conseil consultatif n’est établi près les bureaux 
de bienfaisance. Mais la Cour a perdu de vue que l’arrêté 
du 7 messidor an IX, relatif aux hospices, a été étendu 
aux bureaux de bienfaisance par celui du 9 fructidor de 
la même année, et que les arrêtés des 10 thermidor an XI 
et 11 thermidor an XII s’appliquent d’une manière géné
rale à l’administration des pauvres et des hospices.

Les congrégations de religieuses hospitalières recon
nues doivent-elles recourir aux lumières du comité con
sultatif?

Le décret du 18 février 1809, art. 14, dispose, d ’une 
façon catégorique, que les biens de ces congrégations ne 
pourront être administrés que conformément aux lois et 
règlements sur les établissements de bienfaisance. Or, il 
est clair qu'en 1809, le comité consultatif devait examiner 
les actions judiciaires dont il s’agit.

Nous ajouterons que les fondations de bourses d’études, 
assimilées sous plusieurs rapports aux établissements de 
bienfaisance, ne peuvent transiger sans approbation du 
gouvernement, qui peut prendre à cet égard l’avis de trois 
jurisconsultes. (Arrêté royal du 2 décembre 1823, arti
cle 12.)

Le comité consultatif, étant appelé à éclairer la marche 
des établissements charitables, remplit pour ce qui le 
concerne une misston toute de dévouaient : c’est assez 
dire que ses fonctions sont purement honorifiques, et 
qu’il ne réclame aucun honoraire pour ses consultations.

JURIDICTION CIVILE ET CO H ERCIAIE.

T R IB U N A L C IVIL DE B R U X E L L E S .
P r e m iè r e  c h a m b r e .— P ré s id en c e  d e  BI. ESeieourt.

INCOMPÉTENCE.---- COMMANDEMENT. —  JLCE DE P A I X . ------JUGEMENT.
—  EXÉCUTION.

Les juges-de-paix, étant des juges d'exception, sont incompé
tents pour connaître de l ’exécution de leurs jugements.

(SEGIIERSC. DECOUMONT.)

M. de Coumont fit, en vertu d’un jugement rendu par 
M. le jugc-dc-paix de Vilvorde, le 14 moi 1850, faire com
mandant à M. Seghers d’exécuter ce jugement; celui-ci fit 
citer M. de Coumont en référé, pour : — «Attendu que le 
défendeur s’était permis de faire un commandement au 
demandeur, par exploit de De W int, huissier à Vilvorde, 
en date du 13 juillet 1850, avec menace deprocéder à la 
saisie de ses meubles, et ce nonobstant l’exécution com
plète du titre en vertu duquel le commandement était fait; 
— voir dire et ordonner que, dès-à-présent et par provi
sion, les poursuites et contraintes commencées contre le 
demandeur seraient discontinuées; qu’en conséquence, 
tous gardiens établis seraient tenus de se retirer à la pre
mière sommation qui leur en serait faite; sinon, le deman
deur autorisé à les expulser en la manière accoutumée, 
et renvoyer les parties et la cause à une prochaine au
dience du Tribunal, pour le défendeur voir déclarer vexa- 
toire et nul le commandement susdit; se voir condamner 
a restituer la somme de 28 fr., précédemment et indûment 
payée, et, en outre, à 500 fr. de dommages-intérêts ou à 
toute autresomme que le Tribunal jugerait être due, pour

perte de temps et tort porté au crédit et à la réputation 
du demandeur, avec condamnation aux dépens. »

Le défendeur n’ayant point comparu à l’audience des 
référés, M. le président rendit, le 17 juillet, une ordon
nance par laquelle il ordonna qu'il serait sursis aux pour
suites commencées contre le demandeur, et que les gar
diens seraient retirés jusqu’à ce qu'il eût été statué au 
principal par le juge compétent; il ordonna au deman
deur d ’intenter son action au principal, devant le juge 
compétent, dans les trois jours de la signification de son 
ordonnance, et réserva au juge du principal de statuer 
sur les frais du référé, à moins que les poursuites ne fus
sent continuées en vertu de son ordonnance, cas auquel 
les frais seraient à la charge du demandeur.

C’est en cet état que l’affaire a été appelée pour être 
plaidée.

Le défendeur a conclu àcequ ’il plût au Tribunal sc dé
clarer incompétent pour statuer sur la nullité du com
mandement, ainsi que pour porter décision sur les deux 
autres chefs de la demande, avec condamnation aux dé
pens.

Le demandeur, de son côté, a conclu à ce qu’il plût au 
Tribunal déclarer le défendeur non-rcccvableni fondé en 
son exception; par suite se déclarer compétent, etordon- 
ncr au défendeur de plaider à toutes fins, avec condam
nation aux dépens.

J u g e m e n t . — « Attendu que l’action a pour but : 1“ la nullité 
du commandement fait à la requête du défendeur au deman
deur, par exploit de l’huissier lie Wint, de Vilvorde, en date 
du 13 juillet dernier; 2° la restitution de 28 francs que le de
mandeur dit avoir indûment payés ; 5o le paiement de 500 francs 
pour dommages-intérêts ;

h Attendu que le commandement a été fait en vertu d’un 
jugement du Tribunal de paix de Vilvorde, en date du 14 inai 
dernier, et n’est autre chose qu’un acte d’exécution de ce juge
ment ;

« Attendu que les justices de paix, étant des Tribunaux d’ex
ception , ne peuvent connaître que des matières qui leur sont 
expressément attribuées; que, l’exécution de leurs jugements ne 
leur étant dévolue par aucune loi, elle appartient de droit à la 
juridiction ordinaire ;

» Attendu qu’il suit de là qu’en raison du premier chef de 
la demande seulement, et sans qu’il soit besoin d’examiner les 
autres, le Tribunal est seul compétent pour connaitre de la pré
sente contestation ;

h Par ces motifs, le Tribunal, sans s'arrêter à l’exception du 
défendeur, se déclare compétent; ordonne au défendeur de 
plaider à toutes fins, à l’audience du 7 décembre prochain, et 
le condamne aux dépens de l’incident. » (Du 16 novembre 1880.)

TR IB U N AL C IVIL DE B R U X E L L E S.
P r e m iè r e  chambre. — P ré s id en c e  de BI. Pardon .

MARIAGE. ----  CAPACITÉ. ----- NULLITÉ. ----  DÉFAUT DE PUBLICATIONS
ET DE CONSENTEMENT DES PÈRE ET MÈRE. ---- MINEUR DEDIX-IIL'IT
ANS.

Est nul le mariage contracté clandestinement en pays étranger 
par un Belge âgé de moins de dix-huit ans.

Le père du contractant a qualité pour poursuivre la nullité 
d’un mariage ainsi contracté.

( v ......  c. V .......... )

Le nommé V......est né à Bruxelles, le 25 janvier 1835,
et, le 3 mai 1850, il a contracté en Angleterre mariage
avec la demoiselle D__ , de\ant l'officier de l ’état-civil,
dans la chapelle de la rue Virginie, district de Stepney, 
comté de Middlesex, sur la fausse déclaration de deux té
moins qui ont attesté qu’il avait l’àge requis.

Le père du jeune V...... , s’étant procuré les pièces au
thentiques constatant le mariage de son fils, a introduit 
contre son dit fils et un tuteur ad hoc, nommé par le con
seil de famille, une action en nullité de mariage. Comme 
le jugement que nous recueillons est sansprécédents en 
Belgique, nous croyons qu’il n’est pas inutile de tran
scrire ici les conclusions prises par le demandeur en nul
lité du mariage. Le tuteur ad hoc et le mineur s’en sont 
rapportés à justice.
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L’avoué Hf.f.r n u , pour le demandeur, rcquéranlacte des 
déclarations faites par les avoués Gaffi: et D f. P oucqies , 
pour leurs clients respectifs, conclut à ce qu'il plaise au 
Tribunal, faisant droit, déclarer nul et inopérant à tous 
égards le mariage célébré le 3 inai 1850, entre Marccl-
Jacques-Jeaii-Gustavc V......... fils mineur du demandeur,
et Marie-Anne-Henriette D.........  dans la chapelle de la
rue de Virginie, district de Slepney, comté de Jliddlescx-, 
et, en outre, le condamner à sc séparer de ladite demoi
selle D....... ; déclarer le jugement à intervenir exécutoire
nonobstant appel et sans caution; le tout avec condam
nation du défendeur aux dépens.

Demande fondée sur ce que le mariage a élé célébré à 
l’ insu etsans leconsentement du demandeur, père de V ..., 
iils, et ainsi en contravention de l’art. 118 du Code civil;
sur ce que, suivant l'art. 114 du même Code, V ........, fils,
âgé alors de 15 ans à peine, était incapable de contracter 
le mariage dont il s’agit; sur ce que ce mariage, contracté 
en pays étranger, n'a pas été précédé des publications 
prescrites par l’art. 03 du Code civil; sur les art. 182 et 
181 du même Code, qui attribuent au demandeur le droit 
d’agir comme il le fait, et sur l'art. 190 du même Code.

Jlgejieat. — c Attendu que tout ce qui tient à la substance 
même du contrat de mariage, aux qualités et aux conditions 
qui déterminent la capacité des contractants constitue un sta
tut personnel ;

« Attendu qu’il est de principe que les lois constituant le 
statut personnel suivent les llelges partout et leur sont appli
cables, même quand ils sont en pays étranger;

« Attendu que le consentement des pères et mère, ou des 
actes respectueux à défaut de ce consentement, sont exigés par 
la loi pour pouvoir contracter mariage, lors même que la con
dition d'âge de l’art. 114 existe ;

ii Attendu que parmi les autres dispositions relatives à 
la célébration du mariage sc trouvent celles qui prescri
vent deux publications antérieures au mariage et au domi
cile des parties contractantes;

« Attendu que le mariage du défendeur Marcel-Jcan-Gus-
tave V..... , contracté en Angleterre, le 3 mai 1880, avec la
demoiselle Maric-Annc-lIcnriclle D..... , a élé célébré sans le
consentement de scs père et mère, et n’a pas clé précédé des 
publications voulues par la loi;

il Attendu que la circonstance que Marccl-.Tacqucs-Jean-Gus-
tave V.....  a quitté lu Belgique pour aller sc marier en pays
étranger, sans remplir aucune des conditions exigées par les 
lois belges, démontre suffisamment qu’il a agi pour se sous
traire tout à la fois à l’autorité paternelle et à la publicité de 
l’acte qu’il a posé ;

ii Ou'il suit de ce qui précède que les actes et les faits qui 
ont précédé et entouré le mariage dont il s'agit ont élé perpé
trés dans l'intention d’agir en fraude des lois de la Belgique, et 
de contracter secrètement un mariage; qu’ils constituent ainsi 
la violation des lois belges et la clandestinité du mariage, et 
que, par conséquent, cet acte doit être frappé de nullité;

« Attendu encore que, d'après l'art. 144 du Code civil, 
l'homme, avant dix-huit ans révolus, ne peut contracter ma
riage ;

« Attendu qu'il est établi au procès que le sieur Marc.cl-
Jacques-Jcan-Gustave V...... est né à Bruxelles, le 25 janvier
1833, et que par conséquent il n’était âgé, lors de la célébra
tion de son mariage, le 3 mai 1830, que de quinze ans, trois 
mois et huit jours ; que sous ce second rapport le mariage est 
frappé de nullité;

h Attendu que la nullité du mariage dont il s’agit a été pour
suivie à la requête du père de l'époux aussitôt qu’il a eu con
naissance d’une manière certaine du mariage de son fils;

ii Attendu que sa qualité de père justifie suffisamment son 
intérêt à attaquer ledit mariage;

i: Par ces motifs, le Tribunal donne acte à la partie De Pocc- 
q l l s , et pour autant que de besoin à la partie Gaffé, de sa dé
claration de s'en rapporter à la justice; faisant droit, déclare 
nul et inopérant à tous égards le mariage célébré le 3 mai
dernier, entre le sieur Marcel-Jacques-Jean-Guslave V......,
fils mineur du demandeur, et la demoiselle Maric-Annc-lIcn-
rietle D..... , dans la chapelle de la rue de Virginie, district
de Stepney, comté de Middlesex, en Angleterre; condamne
ledit sieur 3Iarccl-Jacques-Jean-Gustave V..... à se séparer de
ladite demoiselle D..... ; dit que la partie De Poucqces passera
sans frais; condamne la partie Gaffé aux dépens ; ordonne que

le présent jugement sera exécutoire nonobstant appel et sans 
caution. » (Du 7 novembre 1830).

TRIBUNAL CIVIL D ’ ANVERS.
P ré s id e n ce  de .11. Ileriiiunx.

SCELLÉS. ----  DOMICILE D’ UX TIERS. —  DOMMAGES-IX 1ÈRE r.S.
RECONVE.NTIO.W

Les héritiers ne peuvent requérir l'apposition des scellés qu'au 
domicile et aux résidences du défunt ■ ils ne peuvent requérir 
l'application de cette mesure au domicile du dépositaire d'ob
jets délaisses par le défunt,.

L ’apposition illégale de scellés peut donner lieu à des dom
mages-intérêts.

T-a demande en restitution d’un dépôt ne peut cire intentée par 
recontention à l'action en nullité d'apposition de scellés.

(SPEECK C. VAX IIOXSEM.)

JiGEMF.xT. — « Attendu que le défendeur Ileirtnan a déclaré, 
ne pas s’opposer à la levée pure et simple des scellés apposés 
chez le demandeur, à la requête des défendeurs; qu'il a re
connu d'avoir ignoré, lors de cette apposition, la communica
tion faite à son père, par le demandeur, du dépôt effectué chez 
lui par feu la demoiselle Slynen, de l’argenterie dont celte dé
funte a disposé par legs en faveur du défendeur Heirinan, ainsi 
que de ses sœurs et frères mineurs, et dont le dépôt réalisé a été 
fait avec l’agréation de leur père tuteur ;

« Attendu que le demandeur a renoncé à son action en ce 
qui concerne le défendeur Hcirman, en admettant comme sa- 
tisfacloires les explications données par cet assigné;

h Attendu que les défendeurs Van llonsem ont requis cette 
apposition de scellés exclusivement eu leur nom, dans leur 
intérêt personnel et en leur qualité d'héritiers de feu la demoi
selle Slynen ;

« Attendu que le juge de paix, requis à cette fin, n’a point 
procédé à ces opérations en sa qualité d’officier de la police 
judiciaire, mais exclusivement en sa qualité de magistrat, exer
çant prétenduement les fonctions de sa juridiction civile et gra
cieuse sur les réquisitions des défendeurs agissant en vertu de 
leurs prétendus droits civils, comme ils consle du procès- 
verbal de ces opérations en date du 11 mars 1849, dûment 
enregistré ;

ii Attendu que, l’art. 10 de la Constitution a consacré d'une 
manière générale l’inviolabilité de tout domicile, en n’autori
sant les visites domiciliaires que par exception dans les cas 
prévus et dans la forme déterminée par la loi ;

« Attendu que la loi n’exige point, pour condition constitu
tive d’une violation de domicile, qu'il y ait eu opposition de ce 
chef par la partie lésée ; que cette violation est flagrante par le fait 
seul d'une visite opérée sans droit ou sans observation des for
malités prescrites par la loi ; qu'il incombe à celui qui agit de 
commettre ses droits et d’en apprécier la légalité avant d’agir; 
que, si l'illégalité d’un acte peut, en ce qui concerne les intérêts 
privés, se couvrir par l’acquiescemcul formel de la partie lésée, 
cette adhésion ne peut résulter d’une conduite purement pas
sive, les renonciations ne pouvant se présumer, aux termes de 
l’art. 1338 du Code civil;

« Attendu que la visite opérée au domicile du demandeur 
à la requête des défendeurs, a eu pour objet de rechercher et 
de mettre sous scellés, dans un intérêt purement privé, des 
effets appartenant prétendument à la mortuaire de feu la 
demoiselle Slynen ; que ces opérations ont été commencées en 
présence de l'un des défendeurs, Van llonsem, immédiatement 
après l’arrivée du juge de paix au domicile du demandeur, en 
l'absence de celui-ci, continuées en son absence durant plus de 
deux heures et terminées depuis sa rentrée au domicile, après 
les réquisitions faites à sa servante de signer le dit procès- 
verbal ; que les défendeurs N an llonsem ont insidieusement 
laissé ignorer au demandeur ces opérations, continuées sur 
leurs réquisitions et à leur connaissance, pendant le temps 
qu’il sc trouvait avec eux à la mortuaire ; que le demandeur n'a 
en rien acquiescé à ces opérations; qu’il résulte, au contraire, 
de tous les faits de la cause, notamment de la manière subrep- 
ticc d’agir, employée par les défendeurs Van llonsem, que cette 
visite, à la fin, non-seulement a été subie passivement par le 
demandeur, mais a dû même s’effectuer contre son gré;

i: Attendu que la loi, en autorisant l’apposition des scellés 
sur les effets d’une succession, sans admettre en termes exprès 
cette mesure au domicile d'un tiers, a par cela même limité 
cette faculté au domicile ou aux lieux occupés par une personne 
au temps voisin de son décès,sans distinction si ceslieux ont été
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occupes parcelle personne exclusivement ou en communauté; 
que partout ailleurs, une telle visite domiciliaire, dans un in
térêt purement privé, fut-ce même au domicile d’un mandataire 
ou d’un dépositaire, est une atteinte aux garanties constitu
tionnelles de l’inviolabilité du domicile, la loi n’ayant point 
concédé aux héritiers d'un mandant ou d'un déposant plus de 
droits qu'à leur auteur, libre à ses héritiers de justifier de leurs 
droits d’après les moyens de preuve admise par la loi en ma
tière civile;

« Attendu que toute autre interprétation que celle qui pré
cède, quant à la disposition générale de l'art. 10 de la Consti
tution, aurait pour conséquence d’annihiler la garantie consti
tutionnelle de l’inviolabilité du domicile, la plus précieuse de 
nos libertés politiques protégeant l’intérieur des familles, et 
d’autoriser odieusement les perquisitions les plus indiscrètes 
dans tout domicile quelconque pour s'ingérer dans les secrets 
de famille de la manière la plus absolue sous prétexte de re
chercher au domicile d’un tiers des effets dépendant d une suc
cession, en profitant à cet effet de l’absence de ce tiers, éloigné 
de son domicile accidentellement ou par suite de machinations 
artificieuses ;

« Attendu que le domicile du demandeur n’a jamais été ha
bité ni occupé, en tout ou en partie, par feu la demoiselle 
Stynen ;

« Attendu que la visite opérée en ce domicile, étant un fait 
illégal, impose aux défendeurs Van Uonsem l’obligation de ré
parer le préjudice qui en résulte pour le demandeur ;

« Attendu que celte visite illégale a nui au demandeur ma- 
lériellement par le trouble occasionné à la jouissance paisible 
de son habitation, ainsi que par la privation subie en la jouis
sance d’une partie de ses meubles dont l’usage lui a été enlevé 
par l’apposition des scellés; et moralement à sa réputation, 
eu égard au caractère dont il est revêtu, par les suppositions 
malveillantes auxquelles cette illégalité a donné lieu ; que, si ce 
préjudice moral est inappréciable à prix d’argent, on peut 
néanmoins fixer le dommage causé de ce chef eu égard à la po
sition sociale des parties;

« Attendu que les faits allégués par les défendeurs Van Hon- 
sem, fussent-ils vrais, seraient irrelevants au procès, puisqu’il 
ne peut eu résulter aucune justification de l’ illégalité de la 
visite vexatoire par eux requise ;

« Attendu que les conclusions prises à l’audience par les dé
fendeurs Van Uonsem à la charge du demandeur, en réintégra
tion à la mortuaire des valeurs remises pour œuvres pics, ne 
constitue point une demande en défense à l’action introductive, 
mais une demande principale qui n’est point en état, qui ne 
procède point de la meme cause que la demande principale 
originaire, et qui ne peut avoir pour effet d’anéantir ou de res
treindre cetle demande; que dès lors les défendeurs auraient 
dû, de ce chef, agir non par rcconventioa mais par ajourne
ment avec demande de jonction, le cas échéant de connexité, 
la partie adverse mise dûment en état de se défendre;

" Par ces motifs, etc. » (Du 51 mars 1819. — Plaid. 
M M e* B l o n d e l  c . H e n n i s .)

Observations . — Ce jugement a été confirmé par arrêt 
de la Cour de Bruxelles du S mai 1839 (B elgique Judi
c ia ir e , 1880, page 1037). —  V. Amiens, 6 décembre 
1811; —  Bruxelles, 17 janvier 1828 (J. de B ruxelles , 
1828, t. I, p. 183); —  Bourges. 17 janvier 1831 (S ir e y , 
1831, t. 1. p. 303); — Bruxelles, 18 mars 1831 (J. d e  
B ruxelles , 1831, t. I, p. 107); — Bruxelles, 22 décem
bre 1832 (J. de Bruxelles , 1833, t. II, p. 131); — Rouen, 
3 janvier 1831 (J. du P a l a is , 1831, t. I ,  p. 300); — Ciiau- 
vkau  sur Carré , Procédure civile, n° 3007 ter.

TRIBUNAL CIVIL DE MAESTRICIIT.
P r é N l d e n e e  d e  .va. U a p l t a t n o .

CIMETIÈRES. ----  PROPRIÉTÉ. —  FABRIQUE D’ É G L IS E . -----COMMUNE.

Les cimetières sont la propriété des communes et non des fa
briques d’église.

( f a b r i q u e  d’ é g l i s e  d e  w y l g r é  c . s . . . )

J u g e m e n t . — « Attendu que la fabrique d’église de Wylgré 
agit au procès comme propriétaire du cimetière qui entoure 
l’église de cette commune; que cette qualité lui étant déniée 
par le defendeur cesl à la partie demanderesse à prouver 
qu’elle lui appartient ;

K Attendu que dans ce but la demanderesse s’est fondée sur 
le décret du 7 thermidor an XI, par lequel les biens des fa

briques d’église, nationalisés par les décrets précédents, leur 
ont été restitués, et que pour établir qu’avant la nationalisation 
des biens de cette nature le cimetière de AVylré appartenait à 
la fabrique d’église de celte commune, la demanderesse a in
voqué un édit de Joseph II, du 26 juin 1784 ;

« Attendu qu’au cas même où il serait constaté que le décret 
du 26 juin 1784, ou toute autre disposition législative, anté
rieure à la nationalisation, aurait eu pour effet de constituer la 
dite fabrique propriétaire du cimetière qui entoure l’église, il 
reste toujours à décider la question de savoir si les cimetières 
sont compris parmi les biens que le décret du 7 thermidor 
an XI restitue aux fabriques d’église ;

» Attendu qu’il résulte de l’ensemble de ce decret et de son 
rapprochement avec les décrets qui l’ont précédé et ceux qui 
l’ont suivi, que son but a été d’assurer aux fabriques d’église 
des revenus suffisants pour les mettre à même de pourvoir aux 
besoins du culte, mais non de leur faire acquérir des biens im
meubles de la nature des cimetières qui ne peuvent être ranges 
parmi les biens productifs ;

<c Attendu que l’on ne peut admettre que la république fran
çaise, après avoir enlevé aux curés les fonctions de l’état-rivil 
et après avoir abandonné les cimetières aux communes pour y 
ensevelir tous les morts sans distinction aucune, aurait voulu, 
le 7 thermidor de l’an XI, soustraire les cimetières à cette desti
nation d’utilité publique, pour en faire la propriété exclusive 
des fidèles de l’un ou de l’autre culte ;

u Attendu que pareille disposition auraitété en contradiction 
flagrante avec les idées d’égalité et de tolérance qui prévalaient 
en France à cette même époque ;

« Attendu que, si le décret prémentionné avait eu pour effet 
de restituer les cimetières aux fabriques d’église, ou ne lirait 
pas dans le décret du 25 prairial an XII (art. 10, 11, 12, 18, 
16, 17 et 19) que les cimetières, soit qu’ils appartiennent aux 
communes, soit qu’ils appartiennent aux particuliers, seront 
soumis à la surveillance des administrations municipales, qui 
devront empêcher qu'il ne se commette dans les lieux de sé
pulture aucun désordre; que c’est aux communes et non aux 
fabriques d’église que ce décret impose l’obligation de diviser 
le cimetière de telle sorte que chaque culte y ait un lieu d’inhu
mation particulier, proportionné au nombre d’habitants qui lo 
professent ; que, là où l’étendue du lieu de sépulture le permet, 
le préfet peut, sur l’avis de l’autorité locale concéder des ter
rains aux personnes qui désireront y posséder une place dis
tincte et séparée pour y fonder leur sépulture et celle de leurs 
parents ou successeurs, moyennant une somme qui sera donnée 
à la commune et l'offre de faire des fondations ou donations en 
faveur des pauvres et des hôpitaux ; qu’enfin l’ensevelissement 
de tous les morts, sans distinction rentre dans les attributions 
de la commune ;

« Attendu que, si les fabriques d’église avaient obtenu par le 
decret du 7 thermidor an XI la propriété des cimetières, il 
aurait été inutile de dire, dans le décret du 30 décembre 1809 :
« les fabriques d’église recueilleront les fruits spontanés que 
produiront les cimetières et sont chargées de leur entretien. »

« Attendu qu’il faut conclure de ce qui précède que la fabri
que d’église de Wylré n’a point prouvé qu’elle était proprié
taire du cimetière situé en cette commune ;

« Farces motifs, le Tribunal, faisant droit, déclarela fabrique 
d’église de Wylré non recevable en sou action etc. •> (I)u 27 juin 
1830. — Plaid MJIei Vanavintershoven c. Swart.)

O bservations . —  V. T ielemans et D e B rouckère, Réper
toire administratif, V° Cimetière. —  Arrêt de Liège, du 11 
août 1831. (Belgique Judicia ire , t. I, p. 1396.)

Contra : —  Arrêt de cassation de Belgique, du 20 ju il
let 1833 (B elgique J udicia ire , t. I, p. 1398.) —  Arrêt de 
Gand, du 8 mai 1836. (Belgique Judicia ire , t. IV, pag« 
913.)

QUESTIONS D IV E R S E S .
FEMME. —  AUTORISATION. —  ACTION C IV IL E .  —  APPEL.  -----  MARI.

L’action intentée par la femme mariée, en réparation d'un 
délit de calomnie commis envers elle, sans avoir été autori
sée, par son mari, à ester en justice, est non-recerable. 

L’appel interjeté par la femme mariée est non-ncevable contre 
le mari qui n ’a pas figuré comme partie en première in
stance.
La nommée Victoire Simonis, épouse Cordier avait 

rendu plainte et s’était constituée partie civile contre le 
sieur îloneau pour délit de calomnie envers elle. Le Tri-
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bunal correctionnel d'Arlon, saisi de la connaissance de 
cette affaire, a statué le 1er ju iu  18150, dans les termes 
suivants :

J u g e m e n t . — « Attendu que le mari de la partie civile, le sieur 
Cordier, présent à l'audience, a déclaré tant par lui-même que 
par l’organe de 31e D e v i s , son avoué, qu’il n'entendait pas aulori- 
»cr son épouse à ester dans la présente instance; qu’il n’avait 
donné mandat à personne de le mettre en cause, ni de le repré
senter, et que, dans tous les cas, il révoquerait ce mandat s’il 
l’avait donné ;

u Et attendu que la partie civile n’a pas rempli les for
malités prescrites par la loi pour se faire autoriser par le Tri
bunal ;

« Par ces motifs, et ouï le ministrère public, le Tribunal 
déclare la partie civile non-recevable, quant à présent, dans 
son action et la condamne aux dépens de l’incident. »

Appel de ee jugement a été interjeté par l’épouse Cor
dier contre ledit Moneau.

A r r ê t . — « Attendu que l’appelante ne comparait point à 
cette audience quoique dûment citée et appelée ;

« Attendu que l’assigné Cordier n’a pas figuré comme partie 
en première instance, que, dès lors, l’appel contre lui est non- 
recevable ;

« La Cour, adoptant les motifs des premiers juges en ce qui 
concerne Nicolas-Joseph Moneau; statuant par défaut, con
firme le jugement et condamne l’appelante aux frais de l’in
stance. a (Du 2 juillet 1830. — Cour d’appel de Liège. — AfF. 
L ' é p o u s e  C o r d i e r  c . M o n e a u .)

Observations. — Voir, en ee sens, Delvincourt, t. 1er, 
p. 400 ; Duuanton, n° 45-4 ; Vazeille, t. II, n" 811 ; Beiuuat-  
Saint-Prix, t. II, p. 665; Répert du J. du Palais, V° Au
torisation de femme mariée, n°“ 102, 103.

------------------  — ■—

SAISIE IMMOBILIÈRE. —  APPEL. —  NULLITÉ. —  ADJUDICATION.

Le délai d’appel contre un jugement qui statue sur une de
mande de sursis à l’adjudication définitive d'un bien saisi 
doit être formé dans les délais des art. 734 et 736 du Code 
de procédure civile.

Ces articles ne distinguent pas entre le cas où il s ’agit de nul
lités de forme ou du fond.
A r r ê t . —  «  L’appel est-il recevable?
« Considérant qu’en première instance, la Société appelante 

a demandé qu’il fut sursis à l'adjudication definitive du char
bonnage de Ilam-sur-Sambre, qui avait été fixée au 8 novem
bre dernier, et qu’elle a fondé cette demande sur le sursis pro
visoire qui lui avait été accordé par l’arrêt de la Cour en date 
du 30 octobre précédent ;

a Considérant que les premiers juges ont remis l’adjudica
tion au 6 décembre suivant, affiches tenant ; que, si la Société 
avait à se plaindre de cette décision, elle devait en appeler dans 
la huitaine ou la quinzaine, ce qu’elle n’a pas fait, conformé
ment aux art. 734 et 736 du Code de procédure civile; qu’il 
n’y a pas à distinguer ici entre les nullités de forme et les vices 
du fond; que la loi les embrasse les unes comme les autres 
dans l’expression générale : moyens de nullité contre les pro
cédures, art. 733 et 735 du même Code; qu’en abrégeant les 
délais ordinaires, elle a voulu empêcher la partie saisie de 
traîner la poursuite en longueur pour retarder d’autant l'ex
propriation ;

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit sur l’appel, le déclare 
non-recevable, etc. n (Du 11 mars 1830. — Cour d’appel de 
Liège, l ro Chambre. — Aff. S o c i é t é  d u  c h a r b o n n a g e  de  I I a m -  
•u k - S a m b r b  c . d e  C a z e . — Plaid. Mil0" Z o c d e  c . E o r g e d r .)

COUR D’ APPEL DE BRU XELLES.
Q n n t r i è i n c  c h a m b r e . —  P r é s i d e n c e  d e  H .  W l l l c m s .

FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE. —  ESCROQUERIE. —  INTENTION CRI
MINELLE.

Le commis qui, par une fausse signature, se fait remettre des 
objets a/ pa/ tenant au débiteur de son patron, dans le but de 
récupérer la créance de ce mandant, sans préjudice réel ou 
éventuel, n ’est point, à défaut de dot criminel, punissable 
ni du chef de faux en écriture, ni du chef d'escroquerie..

( LE MINISTÈRE PUBLIC C. PICQCEU.)

Le 8 mai 1850, le Tribunal d ’Anvers, après les plai
doiries de MM'’ Cuylits et Smekens, a rendu la décision 
suivante :

Jugement. — « Attendu que la prévention est libellée à 
charge de Picqueu du chef de faux en écriture privée, et sub
sidiairement du chef d’escroquerie ;

« Attendu que les faits établis portent : que le plaignant, 
en vue de s’arranger avec ses créanciers, a chargé l’huissier 
Lombaerts de celte liquidation ; que le prévenu a signé, du 
nom de ee mandataire, un billet invitant le plaignant à re
mettre ses marchandises, pour compte de ses créanciers, au 
dit mandataire par l’intermédiaire du porteur du même billet, 
et que le prévenu, en faisant remettre cet écrit par un tiers; 
s’est fait délivrer, en tout ou en partie, les dites marchandises, 
dans le but de les destiner au paiement de celles livrées au 
plaignant par les patrons ou commettants du prévenu;

n Attendu que, pour constituer le faux punissable, il est 
requis, indépendamment du faux matériel, qu’il y ait eu inten
tion de nuire et possibilité d’un préjudice illicite;

« Attendu que les faits constatés ne réunissent point ces 
deux dernières conditions, puisque l’écrit incriminé du pré
venu ne renferme aucune obligation ni décharge au préjudice 
d’autrui ; que, s’ il y a eu dommage, soit pour le plaignant, soit 
pour ses créanciers, ce dommage peut caractériser le dol civil, 
mais nullement le dol criminel ; et qu’à l’égard du mandataire 
Lombaerts, le préjudice même éventuel n’existe point, le pré
venu ayant eu l’intention évidente par ses actes, en perpétrant 
le faux imputé, non point de réclamer encore en totalité les 
créances de ses patrons, mais bien de faire valoir en décompte 
des mêmes créances les marchandises qu’il s’est fait délivrer 
dans ce but par le plaignant ;

« Attendu que le plaignant n’a point été dessaisi de l’admi
nistration de ses biens par faillite ou contrat d’union , que 
scs créanciers n’ont point eu, comme gage commun de leurs 
créances, la possession des effets remis au prévenu ; et que, 
dès lors, les marchandises dont il s’agit n’ont point été enlevées 
à la masse commune des créanciers du plaignant;

ii Attendu que les marchandises remises au prévenu n’excè
dent point la valeur des factures à payer à ses commettants 
par le plaignant ; que l’usage du faux nom ou des manœuvres 
employées par le prévenu a eu pour but d’obtenir le paiement 
de ses créances par la délivrance d’objets qui en sont le gage; 
que ces moyens, d’après les intentions manifestes du prévenu, 
n’ont point eu pour but de diminuer l’avoir net du plaignant, 
déduction faite de ses dettes ; que tes actes, quelque répréhen
sibles qu’ils soient, n’ont point le caractère d’imputabilité 
requise par la loi pour nécessiter une répression pénale et 
que cette répression est d’autant moins applicable que le pré
venu, ayant exclusivement clé déterminé par un zèle irréfléchi 
pour les intérêts de scs patrons, a agi sans intention criminelle 
comme il conste de ses bons antécédents et du but qu’il a eu eu 
vue d'atteindre ;

n Par ces motifs, le Tribunal acquitte, etc.
Ce jugement a été confirmé par arrêt de la Cour de 

Bruxelles, du 7 novembre 1850, sur les conclusions con
formes du ministère public.

COUR D’ APPEL DE BRU XELLES.
Q u a t r i è m e  c h a m b r e .  —  P r é s i d e n c e  d e  U .  n i l l e a » .

ESCROQUERIE. —  DOL CIVIL.

Les manœuvres frauduleuses, élément du délit d’escroquerie, 
ne se constituent pas seulement de dol civil et du fruude, 
mais de manœuvres essentiellement en dehors de l'ordre ci
vil, et ne se rapportant ni à la conclusion ni à l'exécution 
d'un contrat civil.

(ministère public c. iiannaert.)

Lors des dernières inondations, Hannaert avait fait 
conduire à l’abri ses deux vaches. V. se les fit délivrer, 
se disant le propriétaire de ces vaches. Hannaert, étant 
décédé quelques jours après, V. fut poursuivi comme 
coupable d'escroquerie. 11 excipa d ’un acte signé par 
Iiannaert, une vingtaine de jours avant sa mort, et par 
lequel celui-ci lui abandonnait la propriété de son mobi
lier et des deux vaches, sous réserve d'usufruit sa vie 
du rant.

Le ministère public vil dans cct acte un nouvel élé
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ment du délit, et chercha à prouver que llannaerl avait 
été victime d'une spoliation, puisque les dettes préten
dues, à l’extinction desquelles ledit acte de cession était 
consacré, n’étaient nullement prouvées; le ministère pu
blic allait jusqu’à soutenir que V. était le débiteur de 
Hannaert, et nullement son créancier.

La défense répondit que la justice s’était à tort immis
cée dans les moyens employés par les parties pour con
clure et exécuter un contrat purement civil; que Han
naert, criblé de dettes, avait souscrit un acte par lequel 
il transportait sur la tète d’un de scs créanciers ce qui lui 
restait, afin d’assurer quelque chose à son enfant mineur, 
en faveur duquel l’acte contenait une clause — et cela 
afin d ’être tranquille dans ses derniers moments ; — que 
si V. avait, en effet, cherché les vaches dans le lieu où 
elles se trouvaient, c ’était de sa part une mesure pure
ment conservatoire, qu’il n ’avait vendu les vaches qn'a- 
près la mort d'IIannaert, alors qu'il y avait eu sur son 
chef, à lui V. consolidation de la nue-propriété et de l’u
sufruit ; enfin qu’il n’y aurait, dans tous les cas, qu’une 
action civile naissant de ces faits.

Jugement. — u En ce qui concerne le délit d’escroquerie im
puté à Y. :

n Attendu qu’il résulte du texte de l’art. <5015 du Code pénal 
et des discussions de cette disposition, de l’exposé des motifs 
de cet article, du rapport du législateur Louvet, que le tlol ne 
présente le caractère du délit d’escroquerie que quand les faits 
de dol ou manœuvres frauduleuses réunissent les quatre élé
ments qui d’apres cet article caractérisent ce délit;

g Attendu que le texte de l’art. 403 du Code pénal, et l’ar
ticle 3o, lit. 2, de la loi des 19-22 juillet 1791, beaucoup moins 
restreint que celui du C. p. démontrent que l’on ne peut, comme 
en droit romain, réputer escroc ou stellionataire celui qui a 
commis un dol, et tenir que, chaque fois qu'il y a absence de 
délit qualifié dans des manœuvres frauduleuses, dont il n’est 
pas nécessaire d’énumérer les espèces, il y a stcllionat ou escro
querie. L. 3, pr. et §, de Stellionat ;

« Attendu qu’il résulte de ce qui précède que l’art. 403 du 
Code pénal n’est susceptible que d'une interprétation restric
tive (L. 9 C. de Legibus, Novella Leonis 77) ; que l’interpréta
tion extensive amènerait le retour vers les principes vagues du 
droit romain relatifs aux caractères constitutifs et caractéristi
ques du stellionat ou escroquerie;

a Attendu qu'en admettant que l’acte devante consenti par 
Hannaert en faveur du prévenu V. contienne une expression 
de cause fausse, rien n’établit l’existence de manœuvres frau
duleuses pratiquées par V. pour persuader l’existence de faus
ses entreprises, d’un pouvoir ou d’un crédit imaginaire, ou 
pour faire naître l'espérance ou la crainte d’un succès, d'un 
accident ou de tout autre événement chimérique, qui auraient 
été la cause productive de l'acte. ;>

Ce jugement du Tribunal de Bruxelles a été confirmé, 
sur appel, le 2 octobre 1830, par la Cour, qui a reconnu 
que les faits, « quelque blâmables qu’ils fussent, ne con- 
■ stituaienl pas le délit prévu par l’art. 403 du Code pé- 
>. nal.

COUR D'APPEL DE GAN’ D.
D e u x i è m e  c h a m b r e . —  B * r c s i d e n c e  d e  S ! .  I R o o m n n .

ART DE GUÉRI».  ----  EXERCICE ILLÉGAL. —  MÉDICAMENT G RATUIT.-----
DIPLOME.

I.a loi n’ayant pas défini d'une manière exacte et précise ce 
qu’il faut entendre paru exercice illégal de l’art de guérir, » 
il appartient au juge du fond de décider souverainement si 
des faits poursuivis parle ministère public, comme consti
tuant l’exercice illégal de l'art de guérir, ont réellement ce 
caractère.

La remise d ’un médicament faite gratuitement, par une per
sonne qui ne se prétend pas qualifiée, ne constitue pas à 
elle seule, nécessairement et d'une manière absolue, ni la 
profession, ni l'exercice de l’art de guérir.

(.NICOLAÏ C. LE MINISTÈRE PUBLIC.)

Au mois d’octobre 1830, Jean Jacques Nicolaï, briga
dier des douanes à Herseaux, fut traduit devant le Tribu
nal de police correctionnelle, séant à Courtrai, du chef de 
contravention à la loi du 12 mars 1818 sur l ’art de guérir,

c o m m i s e  d a n s  le  c o u r a n t  d e s  a n n é e s  1 8 4 9  e t  1 8 3 0 .  L e  p r é 
v e n u  f u t  c o n d a m n é  p a r  c o r p s  à  u n e  a m e n d e  d e  3 3  f r a n c s  
e t  a u x  d é p e n s  d e  l 'i n s t a n c e .  L e  T r i b u n a l  s t a t u a , l e  2 3  o c 
t o b r e  1 8 3 0 ,  e n  c e s  t e r m e s  :

Jugement. — « Attendu qu’il appert que le prévenu Nicolaï 
s’est livré ouvertement au traitement des maladies d’yeux; 
qu’il est en aveu d'avoir guéri un grand nombre de personnes 
alHigécs d’ophtalmie, et ce sans être muni d'un diplôme ; qu’il 
importe peu que le prévenu ait eu pour mobile l’esprit de 
lucre ou un simple but d’humanité ;

c; Que le législateur, en exigeant du médecin un diplôme, 
c’est-à-dire des garanties de savoir et de capacité, a eu en vue 
de protéger la santé des personnes et de prémunir les malades 
non-seulement contre les dangers de la spéculation, mais 
encore contre ceux de l’ignorance et de l’inhabileté;

g Attendu qu’il faut distinguer deux choses dans le médecin, 
savoir : la pratique de l’art, pour laquelle il faut un diplôme, 
et l’exercice de la profession, pour lequel il faut une patente;

« Que, si le sieur Nicolaï se trouvait en présence du fisc et 
sous la prévention d’avoir exercé une branche de l’art de gué
rir, sans patente, il soutiendrait peut-être avec raison que, 
n’ayant jamais reçu ni exigé aucun salaire à raison de ses soins, 
il doit être à l’abri d’une loi fiscale, qui n’impose que l’in
dustrie, l’esprit de lucre ou de trafic ;

« Niais qu'au point de vue de l'art le désintéressement ne 
saurait tenir lieu de diplôme;

g Par ces motifs, le Tribunal, ouï le prévenu en ses moyens 
de défense et le ministère public en son réquisitoire, fesant 
droit, condamne le dit Nicolaï à une amende de 83 francs et 
aux dépens de l'instance.

A p p e l .  —  D e v a n t  la  C o u r  J e a n  J a c q u e s  N i c o la ï ,  s u r  l e s  i n 
t e r p e l l a t i o n s  d e  M . le  p r é s i d e n t ,  c o n v i e n t  q u ’il  a v a it  r e m i s  
c h e z  l u i ,  à  p l u s i e u r s  p e r s o n n e s ,  s u r  l e u r  in s t a n t e  p r i è r e ,  
u n  r e m è d e  p o u r  le s  m a u x  d ’ y e u x ,  q u 'i l  t e n a it  l u i - m ê m e  
d ’ u n  a n c i e n  c u r é  d u  F i n i s t è r e ,  à B r u x e l l e s ;  q u e  c e s  p e r 
s o n n e s  a p p a r t e n a i e n t  t o u t e s  à la  c la s s e  n é c e s s i t e u s e  e t  
é t a i e n t  p o u r  la  p lu p a r t  a b a n d o n n é e s  d e s  h o m m e s  d e  l ’ a r t ;  
q u e ,  s i  s o n  r e m è d e  n ’ a p a s  g u é r i  t o u s  le s  m a la d e s  q u ' i l  a  
a in s i  t r a i t é e s ,  i l  d é f ie  n é a n m o in s  l e  m i n i s t è r e  p u b l i c  d ’ e n  
c i t e r  a u c u n  s u r  q u i  i l  a u r a i t  p r o d u i t  d e s  e f fe ts  n u i s i b l e s ;  
q u ’il  n ’a  j a m a i s  r i e n  d e m a n d é ,  r i e n  v o u l u  r e c e v o i r  p o u r  
s e s  s o i n s ,  n ’a y a n t  é t é  g u i d é  d a n s  c e  q u ’i l  a fa i t  q u e  p a r  
d e s  m o t i f s  d e  p u r e  h u m a n i t é  e t  d e  c h a r i t é ;  —  q u ’à  la  
v é r i t é  i l  a  c h e z  l u i  u n  t r o n c  p o u r  l e s  p a u v r e s ,  d o n t  JI. le  
b o u r g m e s t r e  d e  sa  c o m m u n e  a s e u l  la  c l e f  e t  v i e n t  d e  t e m p s  
e n  t e m p s  e x t r a i r e  le s  l é g è r e s  o f f r a n d e s  q u i  y  s o n t  d é p o 
s é e s .

M. l’avocat-généralCoLiNEz conclut à la confirmation du 
jugement du Tribunal de Courtrai.

A rrêt. —  «  Attendu qu’aucune loi n'a déterminé ce qu’il 
faut entendre par exercice illégal de l’art de guérir ; qu’ainsi, 
à défaut de définition exacte et précise, c'est au juge du fond 
qu’il appartient de décider souverainement si des faits, pour
suivis par le ministère public comme constituant l’exercice 
illégal de l'art de guérir, ont réellement ce caractère, ainsi que 
l'a jugé la Cour de cassation de France, par son arrêt du 30 
août 1839;

g Attendu que cette jurisprudence emprunte une grande 
autorité de la savante discussion qui a eu lieu à la Chambre des 
pairs de France en l’année 1847, à l'occasion de la présenta
tion d'un projet de loi sur l’exercice de la médecine et de la chi
rurgie ; — qu'en effet, on lit dans le compte rendu de l’une de 
ces séances que quelques pairs avaient demandé une exception 
formelle à la prohibition légale « pour les conseils et les soins 
donnés gratuitement et dans un but de charité. » Celte proposi
tion tendait, de l'aveu de scs auteurs, à empêcher le ministère 
public de venir troubler dans leur pieuse sollicitude les ecclé
siastiques dévoués et les sœurs de charité, ainsi que les citoyens 
bienfaisants qui dans les intentions les plus pures se permet
tent quelquefois des invasions dans le domaine médical. Mais 
cette proposition a été repoussée comme superflue, le législa
teur devant s'en rapporter à cet égard à la prudence et aux sen
timents de délicatesse des Tribunaux ;

g Attendu que dès le 8 vendémiaire an X1A~, peu d'années 
après la promulgation de la loi du 19 ventôse an XI, qui a or
ganisé l'art de guérir et règle encore son exercice en France, le 
Conseil d'Etat, sur l'exposé qui lui a été fait que des prêtres, 
curés ou desservants éprouvent des désagréments à raison des 
conseils ou soins qu’ils donnent à leurs paroissiens malades, a
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émis textuellement l'avis mqu’à moins de circonstances parti
culières, qui ne se rencontrent pas dans cette cause, « les cures 
ou desservants n'ont rien à craindre des poursuites de ceux qui 
exercent l’art de guérir ou du ministère public chargé du 
maintien des règlements, puisqu'on donnant seulement des 
conseils et des soins gratuits ils ne l'ont que ce qui est permis à 
la bienfaisance et à la charité de tous les citoyens, ce que nulle 
loi ne défend ce que la morale conseille, ce que l’administra
tion provoque, et qu’il n'est besoin pour assurer la tranquillité 
des cures et desservants d’aucune mesure particulière; »

« Attendu que la remise d’un médicament faite gratuitement 
par une personne qui ne se prétend pas qualifiée, comme il est 
établi dans l’espèce, ne constitue pas à elle seule, nécessaire
ment et d une manière absolue, ni la profession, ni l’exercice 
de l’art de guérir ; qu’il importe de se rendre un compte exact 
des circonstances dans lesquelles cette distribution a eu lieu et 
des intentions qui y ont présidé ;

« Et attendu que de l’ensemble des faits du procès, tels qu’ils 
ont été établis aux débats, ne résulte pas la preuve que le pré
venu aurait exercé aucune branche de l’art de guérir et serait 
ainsi passible des peines prononcées par l’art. 18 de la loi du 
12 mars 1818;

>i l’ar ces motifs, la Cour, fusant droit, met le jugement dont 
appel à néant; entendant, renvoie l’appelant Nicolaï de la pour
suite sans frais. » (l)u 19 novembre 1890. — Plaid. MMCS V ax 
H uffel c. Jules Scuoli.aert.)

Observations .— « Il peut arriver, disait M e r l in , à l ’au
dience de la section des requêtes du 5 janvier 1809, qu’en 
déclarant telle loi inapplicable à (elle affaire, le jugement 
en dernier ressortne prononce que sur un point de fait; 
mais il peut arriver aussi qu’il ne parvienne à détourner 
l'application de la loi à cette affaire que par une erreur 
de droit.

« Au premier cas,point d’ouverture à cassation, parce 
que les questions de fait sont hors du cercle de votre com
pétence.

» Au second cas, il faut distinguer. Ou, en errant sur 
le droit, le jugement en dernier ressort a formellement 
violé soit une disposition quelconque de la loi qu’il a dé- 
çlaréc inapplicable à l’espèce, soit la disposition de toute 
autre loi, ou il n’a offensé que des principes, à la vérité 
généralement reconnus, mais non revêtus de la sanction 
du législateur.

» Dans la première hypothèse, la voie de la cassation 
est évidemment ouverte; car c ’est précisément à réprimer 
les contraventions aux lois que la Cour de cassation est ap
pelée par l’art. 615 de la Constitution du 22 frimaire an VIII.

« Dans le deuxième cas il n'y a que mal jugé, et par 
conséquent nulle possibilité de casser le jugement qui a 
erré sur les principes. Répertoire, V" Substitution fidéicom
missaire., 82. page 155. »

Ces distinctions nous paraissent d’une justesse incon
testable. Elles résolvent la première question décidée par 
l’arrêt de la Cour d’appel de Grand, à savoir : si l’apprécia
tion des faits incriminés lui appartient souverainement; en 
d’autres termes,si sa décision échappe au contrôle de la Cour 
de cassation; car c’est bien là ce qui semble l’avoir pré
occupée dans la rédaction du premier considérant.

Evidemment, si la Cour d’appel de Gand a acquitté Nico- 
laï, parce qu'elle n’a pas trouvé dans l’instruction la preuve 
que les faits posés par lui réunissent tous les éléments de 
l’exercice illégal de l’art de guérir, sa decision est, en fait, 
souveraine et irrévocable; la Cour de cassation elle-même 
ne peut plus examiner si les faits de l’ inculpation réunis
saient le caractère que le juge du fait leur a dénié.

Mais, juge souverain du droit, la Cour de cassation peut 
et doit examiner si le juge du fond n'a pas exigé dans le 
fait des éléments que la loi n ’exigeait pas pour que lefait 
devînt punissable.

En d’autres termes, si le jugedu fonda acquitté le sieur 
Nicolaï parce qu’il a cru que par exercice illégal de l’une 
des branches de l ’art de guérir la loi entend autre chose 
qu'exercice de l'art de guérir par une personne non diplô
mée, il appartiendra à la Cour suprême d ’examiner si la loi 
a été bien ou mal interprétée.

En vain dira-t-on avec l’arrêt du 19 novembre 1850 que, 
là où la loi ne définit pas les termes dont elle se sert, c’est

au juge du fond à décider souverainement quel sens il faut 
y attacher. S’il en était ainsi, l ’unité de jurisprudence 
serait impossible; l ’ institution de la Cour de cassation 
manquerait son but. En effet, tous les termes de la loi ne 
peuvent être définis.— Dire qu’il appartient au juge du 
fait de suppléer souverainement à la définition que la loi 
n’a pas donnée, c ’est dire qu’il ale droit d'interprêter sou
verainement la loi, car interpréter la loi qu’est-ce autre 
chose que définir exactement toutes ses expressions? C’est 
donc, en définitive, vouloir écarter le contrôle de la Cour 
de cassation, là même où ce contrôle est le but de son 
institution.

Voici du reste ce que l ’on trouve à ce sujet dons le Nou
veau répertoire de MM. D a l l o z , V° Cassation, n°1228.

« Comment admettre qu'en présence de décisions ou 
de qualifications les plus divergentes et les plus ouverte
ment contraires aux principes du droit et de Injustice, 
la Cour de cassation, dont la mission, proclamée par les 
lois et tous les orateurs qui ont pris part à son établisse
ment, est de conserver non seulement le maintien de la 
loi proprement dite, mais aussi l’uniformité de la juris
prudence, doive rester désarmée dans tous les cas où 
la loi n’aura pas défini les caractères légaux d’un fait ou 
les clémcns constitutifs d ’un délit. »

C’est pour ces motifs que, par un très-nombre d’arrêts, 
la Cour de cassation de Francea décidé qu’en matière cri
minelle il entrait dans ses attributions de juger la quali
fication légale donnée ou refusée par les Cours et Tribu
naux aux faits résultant de l'instruction, encore qu’ il s’a
gisse de crimes ou délits dont la loi n ’a pas déterminé les 
éléments constitutifs (S ir e y , 1881;— I, p. 384;— 1832, 1, 
p. 158; — 1833, I, p. 254; — 1834, I, p. 385; — 1839, I, 
p. 158,

Sur le deuxième point qui fait le fond du litige dans 
l’affaire Nicolaï, à savoir : Si l ’exercice gratuit de la méde
cine par une personne non diplômée est punissable, V. ISei.gi- 
gique Judicia ire , t. VIII, p. 44, 75, 270, 976, 988 et les 
notes. Arrêt de Cassation de France du 20 février 1834; 
(S ir e y , 34, I , p. 383. — J. nu P a la is . — Rép. gén. V°Mé
decine cl chirurgie, t. 9.) Ad. D.......

-----------= —ü-3-9<S'^— =—----------

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUGES.
BARRIÈRE. ----- EXEMPTION. ----- TRANSPORT DE GUANO.

La généralité des termes du § 8 de Part. 7 de la loi du 18 mars 
1833 implique le transport de toutes les substances qui ser
vent à fertiliser la terre, pourvu qu’elles soient à l’état d’en
grais, fumier ou cendres au moment où le transport a lieu 
et que le chargement soit au moins aux 2/3 complet.

Ce n ’est que démonstrativement que te § 10 du dit article énu
mère quelques-unes de ces substances.

( roelens c . i.e ministère plbi.ic.)

Le jugement suivant indique suffisamment les faits et 
circonstances de la cause.

Jugement. —  u Vu l'expédition du jugement rendu par le 
Tribunal de simple police d’Ostcndc, en date du 28 juin der
nier, par lequel l'appelant a clé condamné à une amende de 
6 francs et aux frais, du chef d'avoir commis une contraven
tion aux lois sur la taxe des barrières;

« Vu l’acte d’appel interjeté contre le dit jugement le 8 juil
let 1830, et les autres pièces du procès ;

« Considérant que rappelant est prévenu de contravention 
aux art. 3 et 12 de la loi du 18 mars 1833, relative à la taxe 
des barrières, pour avoir, sur la route pavée d'Osleride à Ghis- 
tclles, passé la barrière n° 12, en la commune dcSleeue, sans 
payer la taxe, savoir : le 3 juin 1830 avec un chariot attelé 
d'un cheval, chargé de guano, et le 17 du même mois avec un 
chariot attelé de trois chevaux, également chargé de guano ;

« Considérant que le guano est un engrais exclusivement 
employé à fertiliser la terre et que rien au procès ne tend à 
établir que les deux chariots n’étaient pas exclusivement char
ges de celle substance ou que leur chargement n'était pas au 
moins aux 2/3 complets ;

ii Considérant que l'art 7, § 8, de la loi du 18 mars 1833 
porte : « sont exempts du droit les chariots, voitures et ani- 
ii maux exclusivement chargés d'engrais, fumier ou cendres 
« pour l’agriculture, lorsque le chargement sera au moins aux
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« 2/3 complet ; » que cette disposition est la reproduction tex
tuelle de la première partie du § J. de l'art. 7 de la loi du 6 
mars 1831, dont la force obligatoire a été prolongée par la loi 
du 8 mars 1832 jusqu’au 1er avril 1833; qu’elle est claire et 
précise; qu’elle ne détermine aucunes limites dans lesquelles 
l’exemption de la taxe qu’elle accorde serait circonscrite, et 
que la généralité de scs termes implique le transport de toutes 
les substances qui servent à fertiliser la terre, pourvu qu’elles 
soient à l’état d’engrais, fumier ou cendres au moment où le 
transport a lieu et que le chargement soit au moins aux 2/3 
complet ;

« Considérant que vainement on prétendrait que le § 10 du 
même art. 7 ayant déterminé les substances que la loi consi
dère comme engrais, on ne saurait étendre l’exemption de la 
taxe aux substances que cette disposition n’énumère pas, puis
qu’il est évident d'après la combinaison de ce paragraphe avec 
ceux qui le précèdent et d’après les discussions qui ont eu lieu 
à l’occasion de la loi du 6 mars 1834 et de la modification, à 
son 5 I, de l’art. 7 par la loi du 8 mars 1832, qui primitive
ment étendit l’exemption aux chariots, voitures et animaux 
passant à vide, en allant chercher ou après avoir conduit de 
l’engrais pour l’agriculture, que le dit § 10 n’est point restric
tif; que le législateur a voulu accorder une faveur à l’agricul
ture en général, et non établir un privilège en faveur des seules 
terres qui spécialement réclament des substances énoncées 
dans ce paragraphe, et que ce n’est que démonstrativement 
qu’il a énuméré ces substances ;

u Considérant que c'est encore vainement que l’on objecte
rait qu'il ne s’agit point, dans l’espèce, d’un transport d’engrais 
pour l'agriculture, le guano ayant été mis en magasin à 
Ostende, pour y être vendu et faire l’objet d’une spéculation, 
puisque la mise en magasin du guano pour y être vendu et 
faire l’objet d'une spéculation n’a pu lui faire perdre sa qualité 
d’engrais exclusivement propre à fertiliser la terre et ainsi lui 
ùter sa destination à être uniquement employé pour l’agricul
ture, et que c’est à cette qualité et à cette destination exclusive 
que le législateur a entendu attacher l’exemption de la taxe, 
sans préfixer les limites dans lesquelles cette exemption serait 
circonscrite, sans exiger que l’on eût.à justifier de la prove
nance ou de la destination, et sans se préoccuper de la spécu
lation qu’il savait exister en matière d’engrais ou prendre une 
mesure quelconque contre ceux qui opéreraient le transport 
d’engrais par pure industrie ou commerce, persuadé qu’en dé
finitive la faveur qu’il avait en vue d’accorder à l’agriculture 
devait toujours venir au profit exclusif de celle-ci, moyennant 
d’exiger que le chargement serait au moins aux 2/3 complet;

« Considérant que, d’après ce qui précède, les chariots de 
l’appelant étaient exempts de tout droit de barrière sans que le 
percepteur avait à s’enquérir soit de la provenance ou de la si
tuation des substances transportés, soit de la qualité ou pro
fession du conducteur ou du maître pour lequel se faisait le 
transport, et que le juge a quo, en décidant contrairement, et 
en condamnant l'appelant aux peines comminées par les art. 9 
et 12 de la loi du 18 mars 1833, a fait une fausse application 
de ces articles et méconnu le sens et l’esprit du § 8 de l’art. 7 
de la dite loi ;

« Par ees motifs, le Tribunal, statuant en degré d’appel, 
met l'appellation et le jugement dont appel au néant, et faisant 
droit par nouveau jugement, renvoie l’appelant de la poursuite 
dirigée contre lui, sans frais. « (Du 7 septembre 1830. — Plaid. 
51e Ù r a e i s .)

Observations . —  V . a r i 'ê t  d e  la  C o u r  d e  c a s s a t io n  d e  
B e l g i q u e ,  d u  2 4  m a i  1 8 4 1  (B u lle tin ,  1 8 4 0 -  1 8 4 1 ,  p .  3 2 2 ) .  
— ■ L e  8 0  n o v e m b r e  1 8 5 0 ,  l e  T r i b u n a l  d e  p o l i c e  c o r r e c 
t i o n n e l le  d e  G a n d  a  d é c i d é  la  q u e s t i o n  d a n s  le  m ê m e  
s e n s .  (A IT . Sta p l e t o n .)

QUESTIONS D IV E R S E S .
ARRÊTÉ DU 27 PRAIRIAL AN IX.  ----- TRANSPORT I L L É G A L  DES LET

TRES.

L ’arrêté du 27 prairial an IX  n'est pas applicable au roitu-
rier qui transporte des lettres ou des paquets non munis
d ’adresses.
A i n s i  l ’ a v a i t  d é c i d é  le  T r i b u n a l  d 'a r r o n d i s s e m e n t  d e  

B r c d a .  L e  m i n i s t è r e  p u b l i c  s ’e s t  p o u r v u  e n  c a s s a t i o n .  L e  
p o u r v o i  a  é t é  r e j e t é .

A r r ê t . —  « Attendu que l’art. 1er de l’arrêté du 2 7  prairial 
an IX cesse d’être applicable lorsque les paquets de moins d'un 
kilogramme ou les lettres ne portent pas d'adresse;

« Qu’en effet, cet arrêté a seulement pour but de défendre l« 
transport de papiers et de paquets susceptibles, en l’étal où ils 
se trouvent, d’être portés à leur destination par la voie de la 
poste, et qu’il ne peut en être ainsi de papiers dépourvus d’uns 
adresse;

« Que cette signification résulte à toute évidence de l'art. 3 
qui exige : 1° que le procès-verbal de saisie contienne le nom
bre des lettres et des paquets saisis ainsi que leurs adresses, et 
2° que les lettres et les paquets soient immédiatement remis 
par la poste à leur destination, c’est-à-dire à leurs adresses;

« Par ces motifs, la Haute Cour, ouï M. l’avocat-général Gre- 
gort en son avis contraire, rejette le pourvoi. » (Du 24 juillet
1849. — Aff. P acwels.)

CONVENTION ILLÉGALE. —  LOCATION. —  POLICE. —  CABARET1ER.
—  DANSES PUBLIQUES.

Sont nulles les conventions faites en vue d’éluder une mesure 
de police.

L a  d é f e n s e  r é s u l t a n t  d u  r è g l e m e n t  a p p l i q u é  c o n c e r n e  
e x c l u s i v e m e n t  le s  c a b a r e t i e r s .

L ’ i n c u l p é  r e q u i e r t  s o n  a c q u i t t e m e n t  p a r  le  m o t i f  q u ’ i l  
a v a i t  l o u é  la  s a l le  d e  d a n s e  d e  s o n  c a b a r e t  à  u n  t ie r s  
n ’ e x e r ç a n t  a u c u n  d é b i t  d e  b o i s s o n s .

Jugement. — « Attendu que l’art. 1er du règlement de police 
delà ville d’Anvers, en date du 3 août 1839, défend aux caba
retiers établis à l’intérieur de cette ville de donner à danser 
chez eux sans autorisation spéciale des commissaires de police 
de leurs sections ;

« Attendu que celle défense a été faite dans les limites des 
attributions confiées à l’autorité communale par i’art. 3, 
tit. 11, de la loi du 18-24 août 1790, en tant que cette mesure 
réglementaire concerne le maintien du bon ordre dans les 
lieux ouverts au public;

« Attendu que, s’il appartient à tout propriétaire de dis
poser de son bien de la manière la plus absolue, la loi ce
pendant ne lui laisse cette faculté que sous la condition de ne 
pas en faire un usage prohibé par la législation ou par les 
règlements ;

« Attendu que, dans le courant des cinq derniers mois de
1850, il y a eu à quatorze différentes reprises des réunions de 
danse, sans l’autorisation requise, au domicile de l’inculpé, 
cabarclicr établi intra muros de la ville d’Anvers ; qu’il allègue 
pour sa justification que les réunions doivent exclusivement 
être imputées au maître de danse Van Nycn, locataire de la 
salle occupée prétenduement, lors de ccs faits, moyennant un 
loyer de 15 francs par mois, pour les leçons ou exercices 
privés de ses élèves, et ce sous Ja condition que l'inculpé se 
serait réservé la disposition exclusive de la même salle pour 
les bals autorisés les jours de fêle et de kermesse ;

« Attendu que ces réunions ont eu lieu dans une salle des
tinée à des bals publics; que cette salle, attenante au cabaret 
de l’ inculpé, communique avec ccttc place par une porte pra
tiquée dans le mur intermédiaire ; que les danses ont été con
statées itérativement le dimanche, dans la soirée, à l'heure où 
la classe des gens fréquentant le meme cabaret saisit l’occa
sion de sc livrer à ce divertissement ; que ces faits n'ont point 
eu pour objet la présence de quelques élèves réunis pour des 
leçons particulières de danse, mais le concours d’un grand 
nombre de personnes assemblées dans le but de se divertir par 
la danse, dans une salle ouverte à tout le inonde indistincte
ment, moyennant une rélribution payable par entrée; que de 
Groof, nonobstant le bail qu’il allègue, n'a pas moins conservé 
la jouissance de la salle occupée par les danseurs, en y débi
tant des boissons exclusivement pour son compte; que tous 
ces faits mis en rapport avec les prétendues conditions du bail 
invoqué, doivent faire admettre que ce bail a été convenu sans 
cause obligatoire, n’ayant eu d’autre motif que celui d’éluder 
une mesure réglementaire de police;

h Attendu que l’inculpé, même dans la supposition de la 
validité de ce bail, n’a pu se soustraire à cette mesure de 
police, en sa qualité de propriétaire ou de locataire ayant con
servé, conjointement avec le locataire ou sous-locatairc Van 
Nycn, la jouissance du local où les contraventions ont été con
statées ;

h Par ces motifs, le Tribunal infirme le jugement dont 
appel, condamne De Groof, du chef de quatorze contraventions 
pour avoir donné à danser sans l’autorisation requise, à l’a
mende de 3 francs, pour chaque contravention, » (Du 6 no
vembre 1830. — Tribunal correctionnel d’Anvers. — Aff. 
D e Grooe. — Plaid. Me B rants.)__________________________________

IMPRIMERIE DE J. H. BRIARD, RUE NEUVE, 31, FAUBOURG DE NAMUR.
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G A Z E T T E  S E S  T R IB U N A U X  B E LG E S E T  É T R A N G E R S .

S C IE N C E  D U  D R O I T  —  L É G I S L A T I O N  —  J U R IS P R U D E N C E  —  N O T A R I A T  —  D É R A T S  J U D IC IA IR E S .

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

D e u x i è m e  c h a m b r e . —  P r é s i d e n c e  d e  .11. V a n  I M c e n e n .

PATENTE. ----- COAK. —  SOCIÉTÉ CHARBONNIÈRE.

Les sociétés charbonnières constituées', sous la forme de société
anonyme, qui convertissent leurs charbons menus en coak,
sont tenues au droit de patente.

(SOCIÉTÉ DE CRARLEROI C. LES ACCISES.)

E n  v e r t u  d ’ u n  p r o c è s - v e r b a l  d u  S I  d é c e m b r e  1 0 4 7 ,  
d r e s s é  à  la  r e q u ê t e  d e  l ’ A d m i n i s t r a t i o n  d e s  c o n t r i b u t i o n s  
d i r e c t e s ,  c a d a s t r e ,  d o u a n e s  e t  a c c i s e s ,  à  la  c h a r g e  d e  la  
s o c i é t é  a n o n y m e  d e s  c h a r b o n n a g e s  d e  C h a r l e r o i ,  p o u r  
a v o i r  e x p l o i t é ,  s a n s  p a t e n t e ,  p e n d a n t  le s  a n n é e s  1 8 4 3  à  
1 8 -4 7  i n d u s ,  6 3  f o u r s  à  c o a k ,  la  d i t e  A d m i n i s t r a t i o n  a ,  
p a r  e x p l o i t  d u  2 9  j u i l l e t  1 8 4 8 ,  fa it  a s s i g n e r  c e t t e  S o c ié t é  
d e v a n t  l e  T r i b u n a l  c o r r e c t i o n n e l  d e  C h a r l e r o i ,  p o u r  s ’y  
e n t e n d r e  c o n d a m n e r ,  e n  v e r t u  d e s  a r t .  1 ,  1 7 ,  3 7  e t  4 3  
d e  la  lo i  d u  2 1  m a i  1 8 1 9 ,  s u r  l e s  p a t e n t e s ,  à  la  s o m m e  d e  
9 7 0  f r .  p o u r  d r o i t s  f r a u d e s ,  c o n f o r m é m e n t  a u  n °  8 0  d u  
t a b le a u  n ° 5  a n n e x é  à la  d i t e  l o i ,  à  l ’a m e n d e  d e  8 3  à  8 4 8  f r .  
e t  a u x  f r a is  d u  p r o c è s .

P a r  j u g e m e n t  d u  l rc f é v r i e r  1 8 4 9 ,  l e  T r i b u n a l  d e  C h a r 
l e r o i ,  f a is a n t  a p p l i c a t i o n  d e s  a r t .  1 ,  1 7 ,  1 8 ,  3 7  d e  la  lo i  
d u  2 1  m a i  1 8 1 9 ,  e t  1 9 4  d u  C o d e  d ’ i n s t r u c t i o n  c r i m i n e l l e ,  
a  c o n d a m n é  la  S o c i é t é  a n o n y m e  d e s  c h a r b o n n a g e s  d e  
C h a r le r o i  à  p a y e r  : 1 ° 9 7 0  f r .  p o u r  d r o i t s  f r a u d é s ,  c o n f o r 
m é m e n t  a u  t a b le a u  n °  9 ,  a n n e x é  à  la  lo i  d u  2 1  m a i  1 8 1 9 ,  
c o m b i n é  a v e c  l’ a r t .  9  d e  la  lo i  d u  6  a v r i l  1 8 2 3  2 ° ;  u n e  
a m e n d e  d e  8 3  f r . ,  e t  8 ° le s  f r a is  d u  p r o c è s .

L a  S o c ié t é  a y a n t ,  p a r  e x p l o i t  d u  7  f é v r i e r  1 8 4 9 ,  i n t e r 
j e t é  a p p e l  d e  c e  j u g e m e n t ,  la  C o u r  d e  B r u x e l l e s ,  a d o p t a n t  
l e s  m o t i f s  d u  p r e m i e r  j u g e ,  a ,  p a r  a r r ê t  d u  1 2  j a n v i e r  
1 8 8 0  ( B e l g i q u e  J u d i c i a i r e ,  t .  V I I I ,  p .  9 8 ) ,  m i s  c e t  a p p e l a i t  
n é a n t  e n  c o n d a m n a n t  l a  S o c ié t é  a p p e l a n t e  a u x  d é p e n s  
d ’a p p e l .

D ’ a p r è s  l ’e x p é d i t i o n  d e  c e t  a r r ê t ,  la  S o c ié t é  s ’ é t a i t  b o r 
n é e  à  c o n c l u r e  à c e  q u e  l e  j u g e m e n t  d o n t  a p p e l  f û t  m i s  à  
n é a n t ,  l ’a d m i n i s t r a t i o n  d é c l a r é e  n o n - r e c e v a b l e  e t  n o n -  
f o n d é e  d a n s  s o n  a c t i o n ,  e t  l ’a p p e la n t e  d é c h a r g é e  d e s  c o n 
d a m n a t io n s  p r o n o n c é e s  c o n t r e  e l l e .

M a is  i l  r é s u l t a i t  d ’ u n e  e x p é d i t i o n  d e s  m o t i f s  d e  c e s  
c o n c lu s i o n s  p r o d u i t e  a u  d o s s i e r  q u e  la  S o c ié t é  a u r a i t  
a jo u t é  d e  n o u v e l l e s  c o n s i d é r a t i o n s  à  c e l l e s  i n v o q u é e s  e n  
p r e m i è r e  in s t a n c e .

E l le  a u r a i t  s o u t e n u  e n  p r e m i e r  l i e u  q u e  l a  lo i  g é n é r a le  
d u  1 8  s e p t e m b r e  1 8 1 6 ,  rég la n t le sy stèm e des im position s  
in d irectes, e t  la  lo i  s p é c i a l e  d u  m ê m e  j o u r ,  con cern a n t le 
d ro it  établi s u r  les h ou illes ,  a v a ie n t  s u s p e n d u  l ’ e f fe t  d e  la  
l o i d u  2 1  a v r i l  1 8 1 0 ,  q u a n t a  la  r e d e v a n c e  p r o p o r t i o n n e l l e ,  
e n  s u b s t i t u a n t  à  c e l t e  r e d e v a n c e  s u r  le  p r o d u i t  n e t  u n  
d r o i t  d e  c o n s o m m â t  io n  s u r  le s  p r o d u i t s  l i v r é s  a u  c o m m e r c e ,  
e t  q u e  l e s  a r t .  3 2  e t  s u i v a n t s  d e l à  lo i  d e  1 8 1 0  n ’a v a ie n t  
é t é  r e m is  e n  v i g u e u r  q u ’a v e c  l a  n o u v e l l e  l é g i s l a t i o n  s u r  
l e s  i m p ô t s  i n d i r e c t s  d e s  1 2  j u i l l e t  e t  2 6  a o û t  1 8 2 2 ,  p a r  la  
lo i  d u  b u d g e t  d e s  v o i e s  e t  m o y e n s  d u  2 7  d é c e m b r e  1 8 2 2 ;  
q u e  la  lo i  d e s  p a t e n t e s ,  d e  1 8 1 9 ,  n ’ a v a i t  d o n c  p u  m o d i f ie r  
l ’ a r t .  3 2  d e  c e l l e  d e  1 8 1 0 ,  q u i  n ’ é l a i t  p l u s  a lo r s  e n  v i g u e u r ,  
e t  q u e  c e t t e  d i s p o s i t i o n ,  r e m i s e  e n  v i g u e u r  e n  1 8 2 2  s e u 
l e m e n t ,  l ’a v a i t  é t é  a v e c  s o n  s e n s  p r i m i t i f ,  à  s a v o i r  q u e

l ’ e x p l o i t a n t  n ’ é t a it  s o u m i s  à d ’a u t r e  i m p ô t  a n n u e l  q u ’à  la  
r e d e v a n c e  f i x e  e t  à  la  r e d e v a n c e  p r o p o r t i o n n e l l e  s u r  le  
p r o d u i t  n e t  d e  s o n  e x p l o i t a t i o n .

I l  r é s u l t a i t  e n c o r e  d e  c e  c a h i e r  d e  c o n c l u s i o n s  q u e  la  
S o c ié t é  a u r a i t  e n s u i t e  p o s é  e n  f a i t ,  a v e c  o f fr e  d e  p r e u v e  
e n  c a s  d e  d é n é g a t i o n ,  q u e  j a m a i s ,  d e p u i s  p l u s  d e  d i x  a n s ,  
l e s  a c t i o n n a i r e s  n ’ a v a ie n t  j o u i  d ’a u c u n s  d i v i d e n d e s  n i  
i n t é r ê t s ,  s o i t  s u r  la  f a b r ic a t io n  d u  c o a k  i s o l é m e n t ,  s o i t  
s u r  l ’ e n s e m b l e  d e  s e s  o p é r a t i o n s ,  e t  c e  p o u r  r e p o u s s e r  
l ’a p p l i c a t i o n  d u  t a b l e a u ,  n °  9  d e  la  lo i  d e  1 8 1 9 ,  d 'a p r è s  
l e q u e l  la  p a t e n t e  d u e  p a r  le s  s o c ié t é s  a n o n y m e s  e s t  c a l 
c u l é e  s u r  l e  m o n t a n t  c u m u l é  d e s  d i v i d e n d e s  d o n t  j o u i s s e n t  
l e s  a c t i o n n a i r e s .

C e t  a r r ê t  d u  1 2  j a n v i e r  1 8 8 0  a  é t é  d é n o n c é  à  la  C o u r  d e  
c a s s a t i o n  p o u r  v i o l a t i o n  d e  t o u s  l e s  p r i n c i p e s ,  d e  t o u t e s  
l e s  l o i s  s u r  la  m a t i è r e .

Premier moyen. — Fausse application de la loi du 21 mai 
1819, sur les patentes, et par suite violation de la dite loi, et 
des art. 32 à 39 de la loi du 21 avril 1810, sur les mines, et de 
l’art. 2 de la loi du 27 décembre 1822 intitulée : « Loi qui dé- 
« termine les moyens de faire face aux dépenses comprises 
« dans la seconde partie du budgel des dépenses du royaume,
« pour l’année 1823. » (Journal officiel, n° 88.)

La loi du 21 avril 1810, sur les mines, est l’unique règle à 
suivre pour déterminer les rapports entre les exploitons et 
le fisc. — La section deuxième,intitulée : des obligations des 
propriétaires de mines, en est la preuve. L’art. 32 de cette sec
tion dit : ii L’exploitation des mines n'es t pas considérée comme 
« un commerce et n’est pas sujette à patente. »

L’art. 33 dit que « les propriétaires de mines sont tenus de 
« payer à l’Etat une redevance fixe et une redevance propor- 
« tionnée aux produits de l’extraction. »

L’art. 34 définit la redevance proportionnelle en ces termes : 
« La redevance proportionnelle sera une contribution annuelle 
« à laquelle les mines seront assujetties sur leurs produits. »

De ces textes il résulte à toute évidence, non-seulement que 
les exploitans des mines ne sont pas sujets à patente, mais, 
qu’indépendammerit d’une redevance fixe, ils sont assujettis à 
une redevance proportionnelle sur leurs produits.

La loi ne distingue pas entre les divers genres de produits 
que les concessionnaires livrent au commerce.

La loi générale du 18 septembre 1816 et la loi spéciale de 
la même date, intitulée: Loi concernant le droit sur les houilles, 
ont suspendu momentanément l’application de la loi du 
21 avril 1810 et ont substitué aux redevances proportionnelles 
sur le produit net des droits dits de consommation sur les pro
duits livrés au commerce.

C’est pendant l'existence de ces lois qu’a été promulguée la 
loi du 21 mai 1819, sur les patentes, dont l'art. 3 , litt. O, 
dit : h Les propriétaires ou exploitans des carrières, lour- 
« bières, houillères et autres mines ou minières, qui se bornent 
« à vendre les matières brutes qu’ils ont extraites, sont 
« exempts de la patente. »

Cette disposition est en corrélation avec les lois de 1816 ci- 
dessus citées et nullement avec les art. 32 et suivants de la loi 
de 1810, qui avait été abrogée par les lois de 1816.

En un mot, la loi du 21 mai 1819 n'a pas dérogé à la loi de 
1810, puisqu’elle avait été précédemment abrogée par les lois 
de 1816 en ce qui concerne les art. 32 et suiv.

Le 12 juillet 1821 le système d’impôt établi par les lois de 
1816 a été abrogé; un nouveau système d’impôt a été établi 
pour prendre cours à partir de 1822.

Le 26 août 1822 fut promulguée la loi établissant le nouveau 
système d’impôt.

Le 18 octobre 1822 un arrêté royal, en exécution de la loi
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du 12 juillet 1821, décide qu'à partir du 1er janvier 1S25 les 
droits d’accises établis par les lois de 1816 seront supprimés.

Le 27 décembre 1822 fuL promulguée la loi destinée à rem
placer l’ impôt précédemment mis à charge des exploitants; 
son art. 2 est ainsi conçu : « En vertu de la loi du 21 avril 
« 1810 la redevance proportionnelle des mines est fixée, pour 
« l’année 1823, à 2 1/2 °/° du produit net. a

Il est évident que, des ce moment, la lui de 1810 a repris sa 
force et la signification quelle avait avant les lois de 1816: 
c’est-à-dire que, d’après le lexie de la loi du 27 décembre 
1812, comme d’après le texte et l’esprit de la loi de 1810, c’est 
le produit net des opéraiions des exploitants cl non l’exlraction 
brute ou le produit brut qui sont soumis à un impôt envers 
l’Etat, comme seule et unique charge et obligation des proprié
taires de mines envers l’Etat, comme seul et unique impôt sur 
les produits de leurs cxplodalions.

Il est dès lors évident que la loi du 21 mai 1810, art. 3, 
litt. O, ne pouvait être appliquée aux produits de l’exploitation 
de la Société demanderesse sans faire une fausse application 
du dit article et sans violer les art. 32 et suivants de la loi du 
21 avril 1810.

Nous n’ajouterons plus qu’une observation pour compléter 
notre démonstration.

La loi de Patentes, du 21 mai 1819, était en coriélation avec 
les lois de 1816, lesquelles ayant substitué un impôt de con
sommation sur l’extraction brute, aux redevances sur le pio- 
duit net de toutes les operations des exploilants, ta logique 
fiscale devait chercher à atteindre les produits que les exploi
tants pouvaient réaliser en dehors de la vente de leurs produits 
bruts. La loi des patentes pouvait doue, en présence des loi des 
1816, recevoir son application.

Mais le peut-elle eu présence de la loi de 1810?— Non, 
puisque la loi de 1819 n’a [tas cté faite par corrélation à la loi 
de 1810, qui n’existait plus cl avait été abrogée par les lois de 
1816. La loi de 1819 a été faite dans un ioul autre ordre 
d’idées.

La loi de 1810, ayant été remise en vigueur, a remplacé vis-à- 
vis du fisc toutes les charges et obligations dont cette loi spé
ciale les avaient grevés. La loi de 1810 peut d’autant moins 
concourir simul et scuicl avec la loi du 21 mai 1819 qu’elle 
comprend et produit à elle seule les effets qu’on a voulu faire 
produire aux lois de 1816, sur l’impôt de consommation, et à la 
loi de 1819 sur les palcnles.

Réponse an, premier moyen. — L’Administrai ion ne de
mande rien à l'exploitant de la mine : comme tel il n'cxcrcc 
pas de commerce; mais c'est au fabricant de coak, industrie 
distincte et sujette à patente ; la loi sur les mines n’a rien de 
commun avec celle sur les patentes, et n’a pu être ni abolie ni 
modifiée par celle-ci. L’arrêt attaqué n’a donc contrevenu ni à 
l'uuc ni à l’autre en déclarant sujelic à patente une opération 
qu’il a reconnu consiituer une industrie distincte de l’exploita
tion ; il n’a pas davantage violé la loi de 1S22, qui se borne à 
rétablir la redevance proportionnelle.

Deuxieme moyen.—Violation des art. 1 et 4 du Code pénal ; 
fausse application, et par suite violation, des art. 1, 4, 3,17, 
18, 37 et 43 de la loi du 21 mai 1819, sur les [latentes, du ta
bleau n° 9, annexé à cetic loi, ci de l’art. 9 de la loi du G avril 
1823.

La demanderesse soutenait, dans un ordre subsidiaire, devanf 
la Cour d’appel, qu’eu admettant, avec l’Administraiion des 
accises, que la loi de 1819 aurait pu déroger à la loi du 21 avril 
1810 remise en vigueur par la loi du 27 décembre 1822, il n’y 
aurait encore, à raison de scs fours à coak, aucun droit de 
patente à lui faire payer, aucune amende, aucune peine à lui 
infliger, parce que, disait-elle, la fabrication du coak n’était 
en 1819, ni un fait connu, ni meme un fait prévu. La fabrica
tion du coak, ajoutait la demanderesse, n’a donc pu entrer 
dans les prévisions du législalcur de 1819, la lui ne statue donc 
rien relativement à celle industrie.

L’arrêt dénoncé, en faisant application de la loi du 21 mai 
1819 à un fait qui n’était pas prévu par cette loi, a méconnu 
les principes de droit qui, en matière fiscale, aussi bien qu’en 
matière répressive doivent recevoir leur application : nulhim 
crimen sine lege, nu lin pœna sine loge. L’arrêt dénoncé a donc 
violé cl faussement appliqué les textes de loi ci-dessus cités.

Voir, encore, Cassation de France 27 novembre 1821 (S ir e y  
1822,1,211). ■■ En matière d’impôts surtout, on ne peut, par 
« voie d’induction ou d'analogie, étendre d’un cas à un autre 
*i les dispositions de la loi. »

Réponse. — E’administralion répondait : la loi défend d'une 
manière générale l’exercice de toute profession quelconque 
sans patente, c’est pour atteindre même celles qui pourraient

surgir dans l’avenir qu’elle a disposé, à l’art. ■>, que, pour les 
professions qui ne se trouveraient pas explicitement énoncées 
dans la loi, le <IroiI de palcoic serait réglé sur le pied de celui 
imposé à une profeision analogue; le fait do la prévention se 
Ironie donc prévu par une loi claire et piécisc.

'.troisième moyen. — Violation de l’art. 3, lill- O, de la loi 
du 21 mai 1819.

En admettant, avec l’arrèl dénoncé, que la loi du 21 mai 1819 
aurait, par snu art. 3, tilt. O, dérogé à la loi du 21 avril 1810, 
rétablie par la loi du 27 décembre 1822, et qu'un fait qui 
n’était ni connu ni prêt u en 1819, tel que la fabrication du 
coak, put tomber sous l'application de celle loi, l’arrêt dénoncé 
n'en aurait pas moins violé l’art. 3, lin. O, de la loi du 
21 mai 1819.

L’art. 3, iilt. O, est ainsi conçu : « Les proprietaires ou 
r exploitants de cnnières, tonrliièies, houillères et autres 
u mines on minières, qui se bornent à vendre les matières 
s brutes qi'ïls ont exirailcs, sont exempts des droits de pa- 
i; icole. i

Les expressions dont se sert cet article ne doivent pas être 
prises à la lettre cl dans le sens absolu que I’ \dniinislraiion des 
accises prétend leur donner \ is-à-vis tics exploitants tic char
bons seulement ; si l’on s’en tient au sens rationnel ei raison
nable (pie ces expression'' ont en dans la pensée du législateur 
ci que f  Administration leur a donné elle-même dans nue foule 
de cas, on demeure convaincu que les exploitants qui se bor- 
neoi à approprier au commerce, à la vente, les ptnduiis par eux 
exirails, tout en leur laissant leur nature, leur destination pri
mitive, tout en laissant leurs produits à l’état de matière pre
mière, vendent encore les matières brute par eux extraites, 
mais ne fabriquent ci ne vendent jtas un produit nouveau, un 
produit sui generis.

S’il fallaii prendre à la lettre ces expressions ■ matière brute », 
jamais l’art. 3, litt. O, no pourrait recevoir son application; 
jamais, on effet, les exploitants des mines, minières cl carrières 
ne livrent au eoumicree leurs pruduiis dans l’étal où ils les ont 
extraits; ainsi les charbonniers foui subir, soit par l’eau, soit 
par la main des nui t iers, de nombreuses manipulations cl pré
parations à leurs proiluits; les exploitants des minerais de fer 
cl. «le zinc finit laver cl souvent font griller leurs minerais avant 
de les livrer aux propriétaires tic battis fourneaux; le maflrcdc 
carrières île pierre nu de marbre, avant tic livrerait commerce 
scs produits bruis, un bloc tic pierre nu de marbre, doit égale
ment nettoyer la [lierre ou le marine cxlrail, faire abattre tout 
le mauvais marbre ou la mauvaise [lierre. Jamais cependant 
pour toutes ces modifications, manipulations ci préparai inns, 
l'Administration des accises n’a exigé de pnicnic; il en doit 
être de meme pour l'exploitant tic charbons qui réduit scs char
bons menus en coak, puisqu’il ne fait en définitif qu'appro
prier à la vente un tic ses proiluits, en dégageant les matières 
terreuses cl sulfureuses qu’ il tunlicni ; mais l'exploitant, ne fait 
pas là un produit nouveau, sui generis: le coak c’est toujours 
du charbon, c’csl toujours la iiiaiièi e première qui ne peut ser
vir qu'aux usages auxquels est employé le charbon non purifié. 
L’Aiiminisiraiiou tics accises reconnaît, d’ailleurs ellc-mcme 
que le coak n'est pas un produit nom eau, que c’est toujours du 
charbon, puisque, eu vertu de la deuxième scciion du tableau 
V  16, ajouté à la loi du 6 avril 1823, elle perçoit sur un bateau 
île coak le droit établi sur les bateaux chargés de charbons de 
terre ; enfin l'exploitant qui fait tin coak, pas plus que le culti
vateur qui fait sécher et torréfier scs racines de chicorée, ne fait 
tnt produit nouveau ci oc saurait être patentable (art. 5,/itt. L, 
de la loi du 21 mai 1819).

\rrèl de la Cour d'appel tic Bruxelles, 'lu 2 décembre 
1831, confirmé par la Cottr de cassation le 2 juin 1831 (Cour 
sup. de justice de Bruxelles (1832, 11, pages 121) et 243.)

Voir, dans la Beugiqif. Jidiciaire du 28 janvier 1849, une 
disserlalinn fui t intéressante sur la question.

En France, — sous I cmpiro de la nouvelle loi des patentes 
du 23 avril 1844, dont l’article 13 'y 4 est ainsi conçu : « I.es 
concessionnaires de mines, [jour le seul fait de l’extraction 
« de la vente (les matières par eux extraites, sont exempts et 
« delà patente, » — dispositions qui semblent encore bien plus 
restrictives que celles de la loi belge du 2) mai 1819, art. 3, 
litt. O, — le Conseil d’Etat a décidé : 1" que le propriétaire de 
marais salins qui, au lieu de vendre son sel tel qu’il l’extrait 
des salines, le soumet au préalable à la pulvérisation, n’est pas 
sujet à la patente de ralfincur, à raison de celte préparai ion ;

2" Que le concessionnaire de sources d’eau salées, assimilé au 
concessionnaire de mines par la loi du 17 juin 1840, jouit de 
l’exception de la [latente, lorsqu’il procède par évaporation au 
dégagement du sel;
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5° Que les concessionnaires de sources d'eaux salées ont droit 
à l’exemption de pale nie lorsqu'ils se bornent à dégager et so
lidifier le sel au moyen de l’évaporation pour le livrer ensuite 
au commerce ;

4e Enfin, que le concessionnaire d'une mine de houille ne 
devient pas sujet à patente par cela seul qu'il convertit en cuak 
les charbons qu'il exlrail, pour les vendre sous cette forme 
nouvelle.

Réponse. — Le coke csi un produit distinct de la houille 
aussi bien dans le sens chimique que dans le sens industriel et 
légal ; l’exploitant d’une houillère qui fabrique du coke fait 
donc aulre chose que livrer au commerce les matières brutes 
qu'il a extraites.

Quatrième moyen.—Fausse application, et par suite violation, 
de l’art, tî de la loi du 21 mai 181!), du tableau n° 9, annexé à 
celle loi,ci de Fart. 9 de la loi du 0 avril 1825.

L’arrêt dénoncé a faussement appliqué et par suite violé les 
dispositions ci-dessus citées, puisqu’aucunc des conditions 
formellement exigées par ces dispositions, pour pouvoir en 
faire l'application au fait incriminé, ne se vériliait dans l'es
pèce.

En effet, en admettant, avec l’Adminisiralion des accises, 
qu’en vertu de l'article 5 de la loi du 21 mai 1819, les profes
sion , commerce , industrie ou métier non connus en 1819 
peuvent ètic aujourd'hui frappés de la patente, l’exploitant des 
mines de houille qui réduit quelques-uns de ses produits en 
coak ne saurait être patentable, puisque, aux termes de cet 
art. 5, il faudrait pour cela qu’il y eut entre cette profession et 
l’une ou l’autre de celles énoncées dans la loi, analogie par 
leur nature cl par les bénéfices qu'elles procurent.

Cette analogie n’existe pas, puisqu’il n’y a, ni parleur nature, 
ni par leurs bénéfices, aucune analogie entre le fait du con
cessionnaire des mines de houille qui réduit scs charbons eu 
coak ci le fait du maître de carrières qui réduit ses pierres en 
chaux, comme le prétend I’ Administration des accises.

Le Tribunal de première instance, reconnaissant l'absurdité 
de cette assimilation, l’a repoussée, ci, bien que ('.Administra
tion n’ait point, invoqué l'applicuiiou du tableau n° 9 de la loi 
du 21 mai 1819, modifié par la loi du 0 avril 1825, art. 9 , le 
Tribunal et la Cour d'appel ont cru pouvoir en faire l’applica
tion, parce que la Société des charbonnages de Charlerui est 
constituée en société anuny me.

Soumeiirc à la patente la Société des charbonnages de Char- 
leroi, à la patente pour fabrication du coak, par la seule raison 
qu’elle est constituée en société anonyme, c’est rceonnailre que 
la loi ne lui sciait pas applicable si, comme presque touies les 
sociétés charbonnières, elle était une société civile : c’est par 
conséquent appliquer au même fait des règles dillérenlcs ; c’est 
constituer un privilège au profit des sociétés charbonnières ci
viles ou faire une fausse application de la loi de paterne, pour 
la fabrication du coak, aux sociétés charbonnières constituées 
en sociétés anuny mes.

Au surplus, les conditions voulues pour faire application du 
tableau n“ 9 ne se rencontrent pas dans l’espèce, puisque, d'a
bord, aux termes du tableau n° 9, la fabrication du coak 
devrait cire uominaiivement soumise à la patente par la loi 
elle-même ; ce qui n exisie pas, la fabrication du coak éiant 
inconnue en 1819; ou bien il faudrait que, dans l’esprit de la loi, 
la fabrication du coak fut soumise à la patente, c’csl-a-dirc, 
comme le dit l’art. 5, que cette profession ait, par sa nature et 
par les bénéliccs qu’elle produit, de l'analogie avec une profes- 
siou nominativement frappée de l'impôt de patente par la loi 
elle-même. Or, comme nous l’avons dit ci-dessus, celte se
conde condition n'exisic pas plus que la première; l’Admi
nistration le rccomiaii elle-même dans sou métuuirc en dé
fense, elle ne peut donc se prévaloir du tableau nu 9 à l’égard 
de la Société anony nie du charbonnage de Charlerui.

En supposant enfin l’existence des conditions ci-dessus, il 
serait encore impossible de fuir l’application du tableau n° 9 
dans Icspèce, puisque, d’après ce I ahlcou n°9, le d roi i de pu i en le 
se paie sur les dividendes dont jouissent les actionnaires des 
sociétés anonymes; la Sociéié anonyme des charbonnages de 
Charleroi n’éiant pas uncsociéléauonyinc pour la fabrication et 
la vente du coak seulement (la fabrication du coak n'est pour 
elle qu’une occasion), mais une société qui a pour but l’exploi
tation et la vente de tous les produits dont la concession lui a 
été accordée , ccitc société ne peut distribuer, et en réalité ne 
distribue pas, à scs actionnaires de dividendes sur les bénéliccs 
que peut lui procurer la fabrication du coak isolément, masi 
sur l’ensemble de toutes scs opérations.

On ne saurait faire application du tableau n° 9 aux sociétés 
anonymes de charbonnages , puisque ce serait leur faire payer

deux fois le même impôt, mais seulement sous un nom et à un 
taux différent; qu’en effet, en vertu des lois du 27 décembre 
1822 et du 21 avril 1810, les charbonniers paient déjà àjl’Etat une 
redevance annuelle cl proportionnelle de 2 1/2 p. c. sur leurs 
produits, c'cst-à-dirc sur les bénéfices qu'ils font parla vente 
de tous leurs produits, y compris le coak, déduction faite de 
ious les frais d’extraction et de fabrication du coak; en vertu 
du tableau n"9ct de la loi du 22 janvier 1849, les charbonniers 
paieraient encore 1 cl 2/5 p. c. sur les dividendes provenant 
de la fabrication du coak.

Réponse au quatrième moyen. — La loi ne reconnaît pas de 
privilège; si un particulier fabriquait du coak on ne serait pas 
embarrassé de trouver une industrie analogue pour fixer le 
laux du droit de patente auquel il ne pourrait pas plus se 
sousirairc qu’une société anonyme, mais à l’égard de celle-ci 
le droit se trouve fixé par l'art. 9 de la loi de 1825 à 1/5 pour 
cent sur les bénéfices de touies les industries qu’elles exercent.

La demanderesse a réclamé elle-même, et avec raison, lors
que l'administration avaii voulu comprendre les bénéfices de 
scs fours à coak dans les produits des mines pour la fixation 
de la redevance proportionnelle : elle ne peut doue se soustraire 
au droit de patcuic de ce chef.

M. le prem ier  avocat-général D ewandre s ’est exp r im é  
co m m e  suit :

«Aux termes de la loi du 21 avril 1S10, a-t-il dit, l’exploita
tion des mines n’est pas considérée comme un commerce, et 
n’est pas sujette à patente : les redevances proportionnelles 
auxquelles ces exploitations sont soumises à raison de leurs 
produits en tient lieu. Mais la loi du 21 mai 1819, en son 
art. 5, lilt. O, tout en rappelant de nouveau le principe que 
l'exploitalion des mines n’est pas sujette à patente, ajoutait 
cependant que l’exemption n'existe que quand les proprié
taires ou autres exploitants se bornent à vendre les matières 
brutes qu’ils ont extraites.

Au 21 avril 1810, comme antérieurement, les exploitants de 
mines de houilles se bornaient à vendre les produits bruts de 
leurs exploitations, la manipulation de la houille, pour la con
vertir en un produit quelconque industriel autre, ôtait in
connue.

Lorsque, dans l’art. 54 de la loi de 1810, le législateur a 
dit, d’une part, que les propriétaires des mines seraient tenus 
à des redevances proportionnelles à raison des produits de ces 
mines, cl, de l’autre, que ('exploitation des mines ne serait pas 
soumise au droit de patente, il avait donc incontestablement 
en me uniquement l’extraction de la houille et la vente de la 
houille telle qu’c)le était produite par l'exploitation, telle qu’elle 
viendrait au jour.

Lorsque maintenant, en 1819, ce même pouvoir législatif a 
dit : sont exempts de patente... les propriélaircs ou exploitants 
de houillères qui se bornent à vendre les matières brutes qu’ils 
ont extraites, il n’a doue rien changé à la loi de 1810, il en a 
au contraire conservé le principe dans toute son étendue ; c’est 
donc en vain que l'on veut argumenter de la loi du 21 avril 
1810, en ce que cette loi spécialement applicable à l’cxploita- 
lion des mines de houille, les affranchit du droit de patente. La 
loi du 21 mai 1819 est aussi une loi, et cette loi, postérieure, 
soumet aux dioits de [latente les exploitants qui font aulre 
chose que vendre les produits bruts de leur exploitation : cette 
disposition spécialement applicable aux exploitations charbon
nières dérogerait donc au besoin à la loi antérieure si la loi an
térieure n’avait pas aussi eu en vue la vente des produits bruts 
des houillères.

De deux choses l’une, en effet : ou bien, comme nous le pen
sons, la loi du 21 avril 1810, par le mot produits, entendait 
les matières extrades, la houille telle qu’elle sortait des pro
fondeurs de la terre, telle qu’elle se livrait à cette époque à l’ in
dustrie et au commerce, et dans ce cas la loi du 21 mai 1819 
s’est bornée à laisser les choses dans l’état où elles se trouvaient, 
ou bien la loi de 1810, par les mots, produits des mines, avait 
en vue les bénéliccs résultant de l'entreprise, les résultats de la 
vente de la houille, soit brute, soit soumise à des préparations, 
et alors la loi postérieure du 21 mai 1819 précitée, eu limitant 
l’exemption de la patente à la vente des produits bruts, aurait 
modifié la loi du 21 avril 1810. Ur la loi du 21 mai 1819 
n’ayant pas jusqu'à ce jour été rapportée, quant au point qui 
nous occupe, il ne peut appartenir aux Tribunaux de lui refu
ser sou exécution, si d'ailleurs le coak n’est pas un produit brut 
des exploitations charbonnières.

Vainement nous dit-on que la loi du 21 avril 1810 est la 
seule règle à suiv re pour déterminer les rapports entre les ex
ploitants et le lise; encore une fois la loi du 21 mai 1819 a la 
même autorité que la loi de 1810, et du moment que le fait au
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quel il s’agit d’en faire l'application ne rentre pas directement 
sous l’exemption prononcée par la loi précitée de 1810, il n’est 
pas permis de le soustraire à l’application de la loi postérieure 
des patentes. L’arrêt attaque, qui a fait siens les motifs des pre
miers juges, décide formellement en fait « que l’exploitation des 
•; fours à coak constitue une profession industrielle cnlière- 
u ment distincte de l’extraction et de la vente de la houille pro- 
ii preinent dite. » La loi du 21 avril 1810 cesse donc de pou
voir être applicable au fait dont il s’agit.

On objecte que la loi du 21 avril 1810 ne fait pas de dis
tinction entre les produits, qu’elle ne distingue pas entre les 
produits bruts et les produits préparés. La loi de 1810, en 
effet, n’établit aucune distinction entre les produits des exploi
tations charbonnières; mais, encore une fois, c’est par une 
bonne raison, c’est qu’elle n’avait incontestablement en vue 
alors que la houille proprement dite, son extraction et sa vente 
comme houille, les produits naturels de la mine concédée enfin.

Mais on fait une autre objection : au 19 mai 1821, nous 
dit-on, les redevances sur les mines étaient supprimées, et 
c’est dans le but de couvrir la perte qu’éprouvait le lise que le 
législateur y a substitué l'impôt de la patente.

Cette proposition repose, croyons-nous, sur une erreur. En 
effet, la loi du 21 mai, au lieu d’imposer les houilles extraites, 
exempte formellement du droit de patente les produits bruts 
des houillères, et les produits bruts d’une houillère constituent 
cependant toute l’exploitation. Des termes exprès de la loi de 
1819 il résulte donc qu’en lui prêtant l’intention qu’on lui 
donne, elle eût complètement manqué le but qu’elle se serait 
proposé, puisqu’il n’en serait résulté aucun avantage pour le 
trésor public.

On objecte que, dans le système de la loi du 21 avril 1810, et 
avant que les bases consacrées par celte loi ne fussent rempla
cées par d’autres, c’était le produit net qui était pris pour règle 
de l’assiette de l’impôt; que, sous le régime intermédiaire, et 
en attendant la loi du 27 décembre 1822, qui est revenue aux 
bases primitives, les houilles n’étaient plus soumises qu’à un 
impôt de consommation ; que la loi devait donc d’une autre 
manière remplacer la perle qu’occasionnait au fisc la suppres
sion des redevances proportionnelles, lesquelles, se trouvant 
établies sur les résultats définitifs annuels de l’exploitation, 
comprenaient tous les produits quelconques de l’entreprise : 
on en conclut que dès que le législateur en est revenu au sys
tème de la loi du 21 avril 1810, la loi de 1819, qui n’était 
qu’une conséquence du régime transitoire, a du cesser de pro
duire scs elfets.

Ce raisonnement pourrait être vrai si, dans l’esprit de la loi 
du 21 avril 1810, les produits dont elle parle avaient été autre 
chose que ceux à résulter de la vente de la mine dans son état 
naturel ; si cette loi avait eu en vue deux espèces de bénéfices, 
l ’un résultant de la vente des produits bruts, l’autre résultant 
de la manipulation de ces produits. Mais cela n’est pas. Dans 
les longues discussions qui ont précédé l’adoption de la loi de 
1810, il n’est pas un mot qui révèle cette pensée, et tout, au 
contraire, y démontre que la vente de la houille, substance 
native, y a constamment clé envisagée comme formant seule 
l’objet de l’industrie des exploitants.

Lors donc que la loi du 21 mai 1819 a soumis au droit de 
patente les exploitants qui ne se bornent pas à vendre la houille 
extraite dans son étal brut, les exploitants qui, aux ventes, 
qui seules peuvent servir d’assiette à la redevance proportion
nelle, ajoutent une autre industrie dont les bénéfices échappe
raient à l’impôt, quand, disons-nous, le législateur de 1819 a 
pris la disposition qui forme le paragraphe litl. O de la loi du 
21 mai, il n’avait aucunement à s'inquiéter des mesures tran
sitoires qui avaient modifié l’application de la loi du 21 avril 
1810, en ce qui concernait les redevances proportionnelles. Ce 
qu’il a entendu atteindre, c’est toute entreprise ou commerce 
qui, ne rentrant pas dans l’exploitation proprement dite des 
mines, dans l’exploitation telle que l’entend la loi de 1810, 
(orme une industrie de nature différente, comme est celle de 
l’exploitant d’une carrière qui, au lieu de vendre les produits 
de sou extraction bruts, fait donner à ses pierres, par une 
préparation, une valeur nouvelle eu les faisant tailler.

Le point véritable du litige se réduit donc à savoir si le coak 
peut être considéré comme étant de la houille, de la houille à 
l’état de nature dont la vente constitue les bénéfices de l’ex
ploitation dans le seul sens de la loi du 21 avril 1810. Or, 
encore une fois, l’arrêt attaqué décide eu pur fait que non. 
Enfin, et cette dernière considération doit lever toute diffi
culté, la qualité de société anonyme qu’a la demanderesse ren
dait sans objet l'examen de toute question d’analogie.

A moins donc que, par les mots : produits des mines, dont se 
sert fart. 34 de la loi du 21 avril 1810, on ne doive entendre

les bénéfices quelconques que peuvent réaliser les exploitants 
par des industries, distinctes de l’extraction, et de la vente de 
la houille telle qu’elle est extraite, ce qui évidemment n’est pas 
entré dans la pensée des auteurs de la loi du 21 avril 1810; 
l’arrêt attaqué ne peut avoir contrevenu ni aux art. 52 à 39 du 
cette dernière loi, qui déterminent les bases de la redevance 
proportionnelle,ni à l’art. 2 de la loi du 27 décembre 1822, qui 
s’est bornée à reporter au budget de l’année 1823 la redevance 
proportionnelle des mines sur le pied de 1/2 pour °/„du pro
duit net, et il n’a pas davantage fait une fausse application de 
la loi du 21 mai 1819. La raison c’est que, soit que l’impôt se 
base sur les houilles qui quittent le chantier de l’exploitation, 
ainsi que le prescrivait la loi du 13 septembre 1810, soit qu’il 
soit assis sur les produits bruts, comme il en avait été question 
lors des discussions de la loi du 21 avril, soit enfin que la per
ception ait lieu à raison des produits nets, système définitive
ment adopté par le législateur en 1810, c ’est toujours, et pas 
autrement, la houille, matière brute, les bénéfices réalisés sur 
la vente des houilles comme houille qui, dans la pensée des 
différentes lois qui se sont succédées sur la matière, forment la 
base du calcul de la redevance proportionnelle, et que jamais il 
n’est entré dans l’ intention du législateur de comprendre dans 
l’exploitation d’une concession charbonnière, pour les sous
traire aux droits de patente, les industries auxquelles la ma
nipulation de la houille pourrait donner naissance, de même 
que, d’un autre côté, la loi du 21 mai 1819, sur les patentes, 
n’avait pas besoin de prévoir la fabrication du coak pour 
qu’aujourd’hui cette industrie puisse être soumise à l'impôt, 
puisque, dans son art. 5, elle a pris soin de prévoir le cas où 
une industrie quelconque ne s’y trouverait pas explicitement 
énumérée, et ordonné que semblable industrie serait soumise 
au droit de patente sur le pied de celles qui y seraient les plus 
analogues par leur nature ou par les bénéfices qu’elles procu
rent, disposition qui, dans son exécution, peut bien encore 
donner lieu à de fausses applications, à des analogies mal com
prises, mais qui, n’étant pas circonscrite textuellement dans la 
loi, ne laisse pas au juge le pouvoir de la restreindre en créant 
de son côté des exemptions par analogie, vu que la loi pro
clame bien le principe de l’imposition par analogie, mais 
qu’elle spécifie, qu’elle circonscrit au contraire les cas où 
l’exemption peut être prononcée.

Nous estimons donc que l'arrêt attaqué, en décidant que la 
société demanderesse est sujette à patente à raison des soixante- 
trois fours à coke qu’elle exploite, n’a contrevenu à aucun des 
textes invoqués à l’appui des trois premiers moyens de cassa
tion dont la solution lient à un seul et même principe, à savoir, 
que les exploitations charbonnières sont passibles du droit de 
patente, lorsque les concessionnaires ne se bornent pas à ven
dre les produits bruts de leur exploitation.

Le quatrième moyen de cassation est présenté dans un ordre 
subsidiaire, et pour le cas où il serait décidé que la loi de 1819 
a conservé son empire à l’égard des exploitants de mines de 
houille.

Dans cette hypothèse, dit la demanderesse, l'arrêt attaqué a 
fait une fausse application, et en même temps a commis une vio
lation de l’art. 3 de la loi du 21 mai 1819, et fait une fausse 
application des dispositions du tableau uu9, annexé à cette loi, 
et violé l’art. 9 de la loi du G avril 1823, qui réduit à 1 et 1/3 
p. c. le droit à payer par les sociétés anonymes, droit fixé à 
2 p. c. par la loi de 1819, en ce que aucune des conditions vou
lues pour leur application ne se rencontrait dans l’espèce.

Le raisonnement du pourvoi est celui-ci :
Pour que l’art. 3 de la loi du 21 mai 1819, et par suite le 

tableau, n° 9, de celte loi, puissent recevoir leur application, il 
faut que la profession ou l’industrie qu’il s’agit d’imposer soit 
analogue par sa nature et par les bénéfices qu’elle procure avec 
une profession ou une industrie nominaticement itulii/uée dans 
la loi comme sujette au droit de patente, et la fabrication du 
coak n’est point dans ce cas.

Nous répondons : la loi, en effet, veut, pour son application, 
qu’il y ait analogie entre I industrie qu’il s'agit d’imposer et 
une autre industrie spécialement indiquée comme sujette à pa
tente; mais en quoi consiste l'analoyie? Quels sont les éléments 
qui la constituent? La loi les a-t-elle définis? Aucunement. 
Cette analogie qui, dans un cas donné, peut apparaître ou é,re 
rejetée par une simple comparaison à la por.ée de tout la 
monde, ne peut-elle pas dépendre le plus souvent de vérifica
tions, d’expertises, d’opérations scientifiques absolument en 
dehors des connaissances du juge, toujours en dehors des attri
butions de la Cour de cassation, dont la mission se borne à ap
pliquer la loi aux faits reconnus par le juge auquel la lui en 
confie la recherche? Or cette recherche, cette appréciation, U 
juge de Charleroi l’a faite, et le juge d’appel l’a laite après lui
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et tous deux déclarent qu'entre la réduction de la houille brute 
en coak et la réduction de la pierre brute en chaux, de la pierre 
brute en pierre taillée, enlin la fabrication du coak, et entre la 
réduction de la tourbe brute en tourbe préparée, il existe de 
l’analogie. Cette appréciation, toute de fait, nous le répétons, 
peut-elle être révisée, annulée par la Cour de cassation? Nous le 
croyons difficilement. Eventuellement, et c'est ce qu’il ne nous 
appartient pas de dire, le juge du fond a pu faire une mauvaise 
appréciation des faits, il a pu commettre un mal jugé, mais l’as
similation dont il s'agit n'est pas une appréciation de droit, elle 
ne peut constituer qu’une appréciation de fait. Cette apprécia
tion, la loi la lui conlie,et la loi n ’a pas dit ce qu'il faut pour qu’ il 
y  ait ou non analogie entre une profession,une industrie soumise 
nominativement à l'impôt et une industrie non désignée, et qu'il 
s'agit d’y soumettre. l)u moment donc que la fabrication du 
coak n’est pas en fait une conséquence de l'exploitation des 
mines, et nous croyons que ce point est établi, nous pensons 
qu’il ne peut entrer dans les attributions de la Cour de cassa
tion de se livrer à l’examen des questions d’analogie dont il 
s’agit, parce que, encore une fois, ces questions trouvent leur 
solution, non pas dans la loi, mais uniquement dans des appré
ciations de laits telle que le serait, par exemple, la question de 
savoir si une industrie brevetée a, ou non, été contrefaite. Du 
moment qu’en fait il était reconnu que la fabrication du coak 
est une industrie qui a de l’analogie avec telle autre industrie 
déterminément imposée du droit de patente par la loi du 21 mai 
1819, l’art. 3 de cette loi, ainsi que le tableau, n° 9, qui y est 
annexé, devaient donc recevoir leur application à la société de
manderesse.

Nous estimons en conséquence que le quatrième moyen de 
cassation ne peut être accueilli. »

Le pourvoi a été rejeté le 8.mai 1830.
A r r ê t . — «  Sur le premier moyeu, déduit de la fausse appli

cation de la loi du 21 mai 1819, sur les patentes, et par suite de 
la violation de cette loi, ainsi que de la violation des art. 32 à 
39 de la loi du 21 avril 1810, sur les mines, et de l’art. 2 de la 
loi du 27 décembre 1822, en ce que l’arrêt attaqué a déclaré 
que la société demanderesse, concessionnaire de charbonnage, 
était soumise au droit de patente du chef des fours à coak 
qu’elle a exploités, tandis que les art. 32 et suiv. de la loi de 
1810 disposent formellement que l’exploitation des mines n’est 
pas sujette à patente et qu’ils n’imposent d'autre contribution 
à l’exploitant qu’une redevance lixe et une redevance propor
tionnelle sur les produits de la mine; que les lois du 13 sep- 
tembrel816, sur les impôts indirects, avaient substitué un droit 
de consommation à la redevance proportionnelle et que les dis
positions de la loi de 1810, quant à cette redevance, n’ont été 
remises en vigueur qu'avec le nouveau système des impositions 
indirectes établies en 1822 par la loi du 27 décembre; qu'elles 
n’ont donc pu être modiliées par la loi antérieure de 1819 :

>; Attendu que l'art. 32 de la loi du 21 avril 1810, porte : 
L’exploitation des mines n'est pas considérée comme un com
merce et n’est pas sujette à patente; et que, d’après les art. 133 
et suivants, les propriétaires des mines sont tenus de payer an
nuellement à l'Etat une redevance fixe, réglée d’après l’étendue 
île la concession et une redevance proportionnelle sur les pro
duits de l’exploitation ;

« Attendu que ces dispositions, d’après leur texte comme 
d’après leur esprit, ne s'appliquent qu’à l'exploitation propre
ment dite de la mine, et non au fait de l'exploitant qui fait su
bir une transformation quelconque à ses produits avant de les 
livrer au commerce ; que ce fait, étranger à l’objet de la loi sur 
les mines, a été réglé par la loi des patentes, du 21 mai 1819, 
dont l’art. 3, litt. O, tout eu maintenant le principe de la loi 
sur les mines, limite l'exemption du droit de patente aux pro
priétaires ou exploitants de mines qui se bornent à vendre les 
matières qu’ils ont extraites ; que c’est uniquement dans cette 
dernière loi que la Cour d’appel a dû, comme elle l'a fait, cher
cher la solution de la question de savoir si la fabrication du 
coak constitue une industrie particulière indépendante de l'ex
ploitation d'un charbonnage ;

« Attendu que, la loi de 1810 n'étant donc aucunement en 
opposition avec celle de 1819, il est inutile de rechercher si la 
première aurait pu être modifiée par la seconde ;

« Sur le deuxième moyen, tiré de la violation des art. 1 et 4 
du Code pénal, de la fausse application et par suite de la viola
tion des art. 1 ,4 ,5 ,  17,18, 37 et 43 de la loi du 21 mai 1819, 
du tableau n" 9, annexé à la même loi, et de l'art. 9 de la loi 
du 0 avril 1823, en ce que l’arrêt dénoncé a appliqué ces der
nières dispositions à la fabrication du coak, qui n était pas con
nue en 1819, et que le législateur de celte époque n a pas pu 
prévoir :

« Attendu que les art. 1 et 5 de la loi de 1819 disposent en 
termes, le 1er, « que personne ne pourra exercer par lui-même 
u ou faire exercer en son nom, un commerce, profession, in- 
« duslrie, métier ou débit, non exempté par l’art. 3 de la 
ii même loi, à moins d’être muni à cet effet d'une patente. » 
Et le second, que « le droit de patente pour les professions,
« commerce, industrie ou métier, qui ne se trouvent pas cx- 
u plicitemenl énoncés dans la loi sera réglé sur le pied de celui 
« imposé aux professions qui y sont les plus analogues par 
it leur nature et par les bénéfices qu’ils procurent; »

« Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces deux arti
cles que la loi a entendu soumettre au droit de patente toutes 
les professions quelconques qui n'en sont pas expressément 
exemptées ; qu’ils comprennent dans la généralité de leurs 
termes, non-seulement celles qui étaient déjà connues lors de la 
publication de la loi, mais aussi celles que le progrès constant 
de l’industrie pouvaient faire naitre dans la suite; que le légis
lateur n'aurait pu laisser ces dernières en dehors de ses prévi
sions, sans exposer la loi à des révisions incessantes ou sans 
donner lieu à chaque instant à des lacunes et aux anomalies les 
plus choquantes :

u Sur le troisième moyen, fondé sur la violation de l’art. 3, 
litt. O, de la loi du 21 mai 1819, en ce que l’arrêt dénoncé a 
considéré la fabrication du coak comme une industrie particu
lière, indépendante de l’exploitation du charbonnage, tandis 
que l'exploitant qui convertit son menu charbon en coak ne 
fait autre chose que de le préparer à la vente ;

ii Attendu que l’article cité n’exempte du droit de patente 
que l’exploitant qui se borne à vendre les matières brutes qu’il 
a extraites que cette immunité ne peut donc être invoquée par 
l’exploitant qui convertit son menu charbon en coak, et qui dès 
lors livre à la vente, non pas du charbon brut, mais du char
bon épuré, qui forme un nouvel objet de commerce et est ordi
nairement destiné à d’autres usages que la houille; que la fa
brication du coak constitue donc, d'après l’esprit de la loi, une 
industrie à part, distincte de l'exploitation, et qu’elle reste 
comme telle soumise au droit de patente, en vertu des art. 1 
et 3 de la même loi ;

n Attendu que ce droit de patente ne forme pas double em
ploi avec la redevance proportionnelle due eu vertu de la loi 
sur les mines, puisque celle-ci n’est réglée que sur la valeur des 
matières telles qu’elles sont extraites de la mine, tandis que le 
droit de patente est du à raison des bénéfices réalisés par leur 
transformation en coak ;

Sur le quatrième moyen, tiré de la fausse application et par 
suite de la violation de l’art. 5 de la loi de 1819, du tableau n" 9, 
annexé à ladite loi, et de l’art. 9 de la loi du G avril 1823, en 
ce que l'arrêt dénoncé a décidé que le droit de patente était du 
pour la fabrication du coak, quoique cette fabrication ne puisse 
être assimilée à aucune des industries énoncées dans la loi et 
notamment pas à celle de chaufournier citée par l'Administra
tion :

ii Attendu que l’art. 1 de la loi de 1819 soumet au droit de 
patente d'une manière absolue toutes les professions quelcon
que, sauf celles qui en sont expressément exemptées par l'ar
ticle 3 ; que l'art. 5 ne subordonne pas l’obligation de payer ce 
droit, pour les professions qui ne sont pas explicitement énon
cées dans la loi, à la condition qu’elles aient une analogie plus 
ou moins parfaite avec celles qui y sont énoncées, mais se borne 
à dire que, dans ce cas, le droit sera réglé sur le pied de celui 
imposé aux professions qui y sont les plus analogues par leur 
nature et par les bénélices qu’elles procurent ;

u Attendu que dans l’espèce il était inutile de rechercher 
avec quelle autre industrie la fabrication du coak a le plus d’a
nalogie, puisque, la société demanderesse étant constituée en 
société anonyme, il y a lieu de lui appliquer l’art. 9 de la loi 
du G avril 1823 qui, à l’époque de la contravention, réglait le 
droit de patente pour toutes les industries exercées par de pa
reilles sociétés, sans distinguer entre celles qui ont été le but 
de leur institution et celles qu elles exercent accessoirement ;

u l’ar ces motifs, la Cour rejette. » (l’ iaid. Mil0’ Glndebien 
père et V ictor Gendebien c. AI. R uebe.)

COL’ R DE CASSATION DE FRANCE.
{  h u m i l i e  c r i m i n e l l e .

COUIl d ’ a s s i s e s . —  Jl 'IlY.  —  LISTE. —  NOTIFICATION ANTICIPÉ:.
—  COMPOSITION DE I.A COl'll .  ----  D É B A T S . -----INTERRUPTION. —
JURY. ----  DÉLIBÉRATION. ----- TEMPS INSUFFISANT. ----- FORMA
LITÉS. ----- PRÉSOMPTION LÉGALE. ----- COMPLICITÉ. —  FAILLITL.
CONJOINT. —  PEINE.
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La signification aniicïpée aux accusés de la liste du jury ne 
peut donner ouverture, à cassation. Art. 394 du Code d’in- 
slruciion criminelle.

Il y  a présomption légale que les juges qui siègent à l’audience 
ont été appelés dans l ’ordre du tableau et pour remplacer les 
magistrats plus anciens, légitimement empêchés, sans qu’il 
soit besoin que le provès-rerbal des débats le constate. Arti
cle 235 du Code (l’însi i-udion criminelle.

Il n’y  a pas interruption des débats lorsque, dans l ’intervalle 
d’une suspension régulièrement prononcée, la Cour, arant 
de reprendre son audience, a fait, par l’organe de son pré
sident, un simple piononcé d’arrêt sur requête. Art. 583 du 
Code d'instruction criminelle.

Lorsque le président a averti les jurés de quelle manière ils 
devaient procéder et émettre leurs cotes, il ne suffit pas d’al
léguer que, d'après la durée de la délibération, il y  a eu im
possibilité physique de résoudre les questions arec les for
malités prescrites. Il y  a présomption légale que ces forma
lités ont été remplies.

Les t épouses du jury en ce qui concerne les complices doivent 
toujours se concilier arec celles faites relativement aux au
teurs principaux du crime. Spécialement, la déclaration, du 
jury qui, après avoir résolu, négativement les questions po
sées contre un. accusé à, raison, d'un, crime qui n’a pu être 
commis que par lui, serait affirmative à l’égard de ses com
plices, ne pourrait servir de base à une condamnation. Ar
ticle 89 du Code penal.

( lEGuET CHAULES ET JIIAJIQCET C. I.E MINISTÈRE PUBLIC.)

A rrêt. — « Sur le premier moyen, pris d’une prétendue 
violation de l’art. 391 du Code d’instruction criminelle, et ré
sultant de ce que la liste du jury a etc nulilicc aux accusés qua
tre jours avani rouvcrlure des débats :

« Attendu que cctlc notification anticipée n’a cause aucun 
préjudice aux accusés, qui peuvent d’autant moins sc faire un 
moyen de nullité de cette connaissance acquise quatre jours à 
l’avance des noms des jurés de la session, que le tirage au sort 
de ces jurés, dix jours au moins avant l'ouverture des assises, 
est devenu un acte essentiellement public, en vertu de l’art. 9 
de la loi du 2 mai 1827, et de l’art. 20 du decret du 7 août 
1848;

« Sur le deuxième moyeu, tiré d’une prétendue violation de 
l’art. 283, du Code d’iuslrueliuu criminelle, ci résultant de ce 
que la Cour d’assises était composée d’un conseiller de la Cour, 
président, cl de deux juges du Tribunal civil de Guéret, sans 
que le procès-verbal des débats ci l’arrêt de condamnation 
constatent que les juges appelés étaient les plus anciens du 
tableau, cl que le président et le vice-président étaient empê
chés :

« Attendu qu'il y a présomption légale quelles juges qui siè
gent à l'audience ont été appelés dans l’urdrc du tableau et pour 
remplacer les magisirats plus anciens, légitimement empêches;

« Sur le troisième moyen, pris d’une prétendue violation de 
l’art. 583 du meme Code, eu ce qu’il y aurait interruption des 
débats pour le jugement d’une autre a lia ire :

« Attendu que le procès-verbal des débats, sur ce point, con
state ii qu’apres une suspension d’audience depuis la veille, ci 
» avant que le président eut déclaré la séance reprise, la Cour 
*; et le jury venant de prendre place sur leur siège, le président 
ii ayant dii l’audience ouverte, un arrêt a été rendu par elle, 
t; ordonnant, sur requête du nommé lluivon, qu’un lusil appar- 
« tenant à celui-ci et déposé au grcn’c dans une allaiio anié- 
<; ricurcmenl jugée lui serait remis; après quoi, le présidente 
n annoncé que l'audicucc éiait reprise, et a donné la parole au 
*i ministère public et aux défenseurs sur l’ailairc dont elle était 
« saisie ; »

« Attendu que ce n’csl point par suilc d’une interruption des 
débats, mais dans l’ intervalle d’une suspension régulièrement 
prononcée, que la Cour, avant de reprendre sou audience, a 
fait, par l organc de son président, un simple prononcé il'ai ' Cl 
sur requête; qu’un pareil acte ne peut constituer une inter
ruption de l’aflaire, prohibée par l’art. 533, ni donner ouver
ture à cassation ;

h Sur le quatrième moy en, fondé sur ce que les jurés ne se
raient restes dans la chambre de leurs délibérations que pen
dant un temps insuffisant pour le voie au scrutin secret sur 
les 183 questions qui leur étaient soumises :

« Attendu que l'avertissement de voter au scrutin sécréta 
été régulièrement donné par le président des assises au jury, et 
qu’il y a présomption légale que les jurés s’y sont conformés; 

c Rejette ees moyens ;

ii Et attendu que la procédure est régulière, et que la peine 
a etc appliquée à .Ican-Bapiisie Lcguct et à Jean-Baptiste 
Charles conformément à la loi ;

« Rejette les pourvois de ces deux condamnés ;
u fit statuant sur le cinquième moyen, invoqué dans l’ intérêt 

de la femme Lcguct et de la veuve Marquct, et consistant en ce 
que les réponses aITirinalives sur lesquelles a été basée la con
damnation de ees femmes, comme complices, sont en contra
diction avec les réponses négatives du jury sur les mêmes faits 
à l'cgard des faillis considérés connue auteurs principaux, et 
sur ce que leur condamnation serait une violation de l’art. 894 
du Cuile de commerce :

u En ce qui concerne la veuve Marque!: :
« Attendu que la cinquième et la sixième questions posées 

cou Ire clic, quesiions auxquelles le jury a répondu affirmative
ment, comprennent tous les éléments necessaires à la constitu
tion de la complicité du crime tic banquerouie frauduleuse, et 
qu’elles s’accordent parfaitement avec la réponse affirmative du 
jury à la dixième question, posée etmlrc Ceguci comme auteur, 
ce qui jusiilic I application qui a éié faite à la demanderesse de 
l’art. 393 du Code de commerce, et de l'art. 402 du Code pé
nal ;

« Rejette son pourvoi ;
« Eu ce qui concerne Elisabeth Malitlc, femme de Jean- 

Tîaplïsïc Eegoet :
n Sur les 8°, 7e, 9° et 11e questions, auxquelles le jury a 

répondu alïirnialivemcnt :
(i Attendu que ces questions portaient sur l'accusation diri

gée contre la femme Eeguei de s’èire rendue complice, par aide 
et assistance, de quatre détournements frauduleux d’objets dé
terminés qui auraient été commis par les faillis au préjudice de 
la masse de leurs créanciers:

c Ai tendu que le jury a résolu négativement les questions 
posées contre les faillis comme auteurs de ces quatre détour
nements ;

u Attendu qu’en écartant ainsi le crime qui travail pu être 
commis, d’après la qualification qui lui était donnée dans 
ces questions, que par les faillis, le jury a, par là mémo, rendu 
inopéroiiics scs réponses allirmalivcs sur la prétendue com
plicité de cette femme s’appliquant à ces memes faits ; qu’ainsi 
ces 8'1, 7e, 9" et 11e questions n'ont put motiver la peine pro
noncée contre la femme Lcguct, ci ne peuvent niernc servir de 
base à aucune condamnation ;

« Sur lu 10= question relative à la même accusée.... (sans 
intérêt) ;

« l’ar ccs moi ifs, la Cour casse et annule en faveur d’Elisa- 
bcili iUaliile, femme Lcguct, etc. (Du 19 avril 1849. — Plaid. 
âl° Paul Pa ir s .)

O b s e r v a t i o n s . — La décision suc la l re question est 
contraire au lexie formel de la l’art. 894 du Code d ’inst. 
crim ., mais elle est conforme à la jurisprudence. Cass, 
de Erance. 4 janvier 1812 (J. or P a r a i s , 1812, p. 6 ); — 
12 juillet 1810 (lu., 1018-1810, p. 889); — 14 août 1817 
et 10 janvier 1818 (lu., 1817-1818, p. 420 et 500); — 
4 juin 1821 (lu., 1828-1824, p. 708); — 7 janvier 1826 
(lu., 1820, pa»e 19); -  11 juin 1880 (lu., 1830-1881, 
p. 371); — 2(1‘juillet 1882 (lu., 1881-1882, p. 1307) ; — 
12 janv. 18-S8 (lu., 1884, p. 88); — 13 avril 1837 (lu., 
.1838, I. 321): —- 7 oclobre 1841 (In., 1812, I, 580).

Eu sens conlraire : 18 juin, 14 août et 9 octobre 1312 
(lu., 18.12, p. 487, 038 et 740).

Il est de jurisprudence constante qu’un condamné ne 
peui cire admis à s<> pourvoir contre son intérêt. Cass.de 
France. 14 septembre 1820 (lu.. 1826, p. 870). Par exem
ple, il n’est pas recevable à allaqucr devant la Cour do 
cassation la déclaration par laquelle le jury u admis, 
meme (Finie manière irrégulière, des circonstances atté
nuantes en sa fav eue. Cass, de Fiance, 26 janvier 1838 
(lu., 1840, 1, 198): — 31 juillet 1847 (lu., 1847, II, 611). 
Il eu est de même si la décision contient une diminution 
plutôt qu’une aggravation de peine. Cassation de France, 
10 avril 1817 (fis., 1817-1818, p. 174); —  30 décembre 
1824 (In., 1828-1824, p. 1278) ; — 2 juin 1825 (lu., 1825, 
p. 3-52) ; —  LiiGRAViaiiiNo, t. II, cinq). 5, disl. 1er, p. 430; 
ou si elle prononce unie peine attire, mais moindre 
que celle portée par loi. Cass, de France, 19 mai et 8sep- 
lembre 1826 (J. nu P a l a i s , 1826, p. 494 et 862) ; — 80 no
vembre, 7 décembre 1827 et 3 janvier 1823 (lu, 1827- 
1823, p. 901, 980 et 1009) ; — 21 octobre 1831 et 27 fé
vrier 1032 (1b., 1031 1832, p. 277 et 780).
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Sur la seconde qncslion, V. conf. Cass, de Belgique,
11 janvier 1833 (llull. 115'3'4, ]>. 3): — 11) décembre 1839 
(In., 111-50, page -5 5); —  23 décembre 18-50 (In., 115-11, 
p. 1-57); —  Cour d’assi.ses de Brubnni, H) -,n rü 1830 (Bel
g i q u e  J u d i c i a i r e ,  1. VIII, page' 37-5); —  Cass, de Fiance, 
2 juillet 11112, 30 jam ier 111115, 25 nniïl. 11127, C5 décem
bre 11127, 27 mars 111211, 17 juillet 111211, 1-5 janvier 11120, 
1er octobre 11130, 2 juin 11131, 20 mars 11132 (J. ne Palais 
à  leurs dates; — 13 mai 111-10 (1b., 1030, I , 003); —
12 décembre 11U0 (Tn., 115-52. II, (122): — I I novembre 
11541 (Ib., 11152, 1, 103 et IG septembre 11157 (In., 1858, 
I, -416).

Sur la iroisième ijiieesi.ion, V. Cass, de France, 10 sep
tembre 11157 (J. un P a l a i s , 115-515, I, '530).

Sur la ipialrième tpicslimi, V. conf. : Cass, de lielg., 
2 février 111-51 (Ur.i.o. Jeu., i. à H, p. 7011). Les noies de la 
délibéraient son! enveloppés (Fim -eeret im]iénélrable et 
échappent à (mile censure.(Cass, de France, 16 janvier 
1812 (J. m Palm-, 1012. p. 38); — 2G juin .1 11 i 7 (In., 
1817-111111, p. 312.

Sur la cinquième quesiiim. Y. conf. : Pi a*, r:. ;. ou J. ou 
P a l a i s , V° Coinphi ilé, n“" 31 et suiv.

Contra : Cass, de lielg., G février ‘ 15-511 (Belgique J u d i 

c i a i r e  t. VI, p. 717).

QUESTIONS JOYEUSES.
a r m e s  u r . o n i n é r s .  —  f u s i l  d é m o n t é .

Un fusil à démonter par la crosse on par le canon rentre dans 
la catégorie tics armes cachées ou secrètes, dont te port est 
défendu par le decret du (2 mars 18(10.
Le 7 avril 11)30, le Tribunal correctionnel de Namur 

a rendu le jugement suivant :
Jugement. — « AiiC'idu que le décret du 12 mars 1800, cn- 

tr’autres dispositions spéciales, coiilicni, eu Icrmcs génériques, 
celle de parler des armes cachées ou secrètes;

ci Attendu qu'eu présence de ces expressions, il est impos
sible de uc point admettre qu'un fusil à démonter ne soit pas 
compris dans les ai mes prohibées, puisque celte arme peut se 
dérober à la vue, en la détaillant, cl qu'on peut s'eu servir a tout 
instant en c i léadaptniil les pièces; qu'au surplus, l’art. 3 du 
titre 30 de l'Ordonnance de 10(19 défend spécialement le, port 
des armes à feu brisées par la crosse ou par le canon ;

« Attendu qu'à la date du 4 novembre 1S19, sur le terri
toire de la commune de Loyers, le prévenu a été trouvé por
teur d’une arme semblable, cachée sous scs vêlements et dans 
un petit sac ;

ii Vu les articles 314 du Code pénal, et 194 du Code d’in
struction criminelle, le Tribunal, faisant droit, condamne 
Henri Molon à 23 francs d’amende et aux frais. »

Appel par le prévenu.
A r r ê t . —  «  La Cour, adoptant l e s  m o t i f s  des premiers 

juges ;
« lit attendu, d’ailleurs, que, l’arme dont il s’agit n’ayant 

pas été comprise par les décrets et arrêtés royaux eu vigueur 
dans la catégorie de celles qu’ils soumettent à l’épreuve, il en 
résulte que le législateur l’a considérée comme tombant sous 
l’application des dispositions spéciales qui en prohibent le 
port;

« Attendu que le prévenu ne comparait pas à cette audience 
quoique dûment assigné et appelé; statuant par défaut, eon- 
iirme le jugement dont est appel, etc., etc. » (Du 3 juillet 
1 8 3 0 .  — Cour d’appel de Liège, 3 e Ch. AIT. M o t o n .)

•--------- ----------- î g D W » . -------------

ÉTABLISSEMENT INSALUBRE. —  AUTORISATION. —  MAGASIN D O S .

Un magasin d’os existant avant l’arrêté dit 12 novembre 1849 
n ’a pu continuer et subsister sans autorisation après cette 
date.
Le procureur-général près la Cour d’appel de Liège 

était demandeur en cassation de l’arrêt rendu parla Cour, 
jugeant correctionnellement, le 8 juillet 1830 et qui ac
quittait Pierre J. Grisard, marchand d’os et fripier à 
Liège, prévenu d ’avoir tenu un magasin d’os sans auto
risation.

On trouvera cei arrêt et les faits de Ja cause t. VIII, 
p. 923.

A r r ê t . —  n La Cour, oui M. )c c o n s e i l l e r  P kte aü  en son r a p 
port, ci sur les conclusions de M. Dcwwui-.t, picmier avocat- 
général ;

« AilC'idu qu'aux termes de l’art. l ft de l'nriéié du 12 no
ie m lire 1849, les magasin' d’os d'animaux ne peuvent éirc éta
blis sans line pci mission île I auloriié ad mi ni si rai i vc ;

« Attendu qu’il csi. constaté en fait par l’arrêt attaqué qu’un 
pareil magasin e\i-lc chez le défendeur;

i- Alicudu que l'eveepi ion consacrée par l'art. 16 du même 
arrêté pour •. les établissements industriels > en aetiviic lors de sa 
publication ne peut s’appliquer à un simple dépôt ou magasin 
d’os qui, d'après les tenues comme d’après l’esprit de la dispo
sition, ne peut être considéré comme un etablissement indus
triel ;

ii 11 ou il suit que l’arrèi attaqué, en renvoyant le défendeur 
de la poursuite, a contrevenu aux articles ci-dessus cités de 
l'arrêté du 12 novembre 1849;

« Par ces motifs, casse et annule l ' a .  ret attaqué, etc., ren
voie la cause devant la Cour d’appel de Bruxelles, a (Du 12 
août 1830. Cour de cassation. — An. G r i s a r d .)

INSTRUCTION CRIMINELLE, — GARDE-CH VMPÈTRE. —  AGENT DE PO
LICE. -----DÉLIT DE FONCTIONS.

Le garde-champêtre, à la fois appariteur de police, qui a me
nacé ou injurié des électeurs aux abords d’un bureau électo
ral le jour des élections ne peut être réputé avoir agi dans 
l'exercice de scs fondions de garde-champêtre.

L ’agent on appariteur de police municipale n ’a pas la qualité 
d'olJicier de police judiciaire.

Le procureur-général près la Cour d’appel de Liège 
était demandeur en règlement de juges dans la cause de 
Joseph Clavier, gardc-chanipèlre.

A r r ê t . —  «  La Cour, ouï M. le conseiller P a q d e t  en son rap
port, et sur les conclusions de M. D e l e b e c q u e ,  avocat-général ;

« Attendu que le nommé Clavier, garde-chacnpéire et appa
riteur du Conseil communal à Marche est prévenu 1° d’avoir, 
audit lieu, le onze juin 1830, jour de l’élcciiou d’uu membre de 
la Chambre des représentants, injurié, dans un lieu public,plu
sieurs élecleurs et de les avoir menacés verbalement avec ordre 
ou sous condition; 2° d’avoir, le même jour cl au meme lieu, 
causé du désordre et provoqué des rassemblements tumultueux, 
délits prévus par les art. 507 et 373 du Code pénal et par 
l’art. 12 de la loi électorale du 1er avril 1843 ;

« Attendu que. par ordonnance du 19 juillet 1830, )a Cham
bre du conseil du Tribunal de Marche a dessaisi le juge d’in
struction de eeiie affaire, par le motif que le fait imputé au 
prévenu aurait eu lieu dans l’exemce ou à l’occasion de l’exer
cice doses fonctions de garde-cliampêire, et que l'affaire ren
trait dans les attributions de la Cour d'appel, aux termes des 
art. 479 et 483 du Code d'instruction criminelle;

« Attendu que le prévenu ayant été assigné (levant la Cour 
d’appel de Liège, celle-ci, par arrêt du 8 août 1830, sc déclara 
à sou tour incompétente, par le motif que l’ inculpé, au mo
ment du fait qui lui est reproché, ne remplissait pas les fonc
tions de garde-champcire, mai- faisait le serv icc d'appariteur 
du police ci qu'aucune loi uc confère la qualité tfoiïieicr de po
lice judiciaire aux appariteurs et aulics agens subalternes de 
la police ;

■ Attendu que ecs deux dérisions sont passées en force de 
chose jugée; qu’elles sont contradictoires cl interrompent le 
cours de la justice; qu'il y a doue lieu à règlement de juges;

h Attendu qu’il résulte de la procédure que les faits dont 
Clavier est prévenu ont eu lieu aux abords de la salle où sié
geait le bureau électoral, cl où il était chargé de faire la po
lice ; qu'il agissait donc coin me appariteur cl non comme garde- 
ehanqiètrc, et que, en sa qualité d'appariteur, il n’avait pas le 
caractère d'officier de police judiciaire; qu'en effet, aux termes 
tic l’art. 16 du Code d'instruction criminelle les gardes cham
pêtres et les gardes forestiers, considérés comme officiers de 
police judiciaire iront d'autre mission que de rechercher, cha
cun dans le territoire pour lequel il est assermenté, les délits 
et contraventions de police qui portent atteinte aux propriétés 
rurales et forestières; qu'il suit de là que les délits imputés à 
Clavier, en les supposant prouvés iront pas eu lieu dans l'exer
cice ou à l’occasion de l’cxcrcicc de scs fonctions comme offi
cier de police judiciaire et que dès lors l’art. 483 du Code d’in
struction criminelle ne lui était point applicable ;
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«  P ar ccs  m o t i f s ,  a n n u le  l ’o r d o n n a n c e  d e  la C h a m b r e  d u  
c o n se il d u  T r ib u n a l  d e  M a rc h e  en  d a te  d u  1 9  ju i l le t  1 8 5 0 ,  e t ,  
s ta tu a n t p a r v o ie  d e  r è g le m e n t  d e  ju g e s ,  r e n v o ie  le  p r é v e n u  et  
la  p r o c é d u r e  d e v a n t la C h a m b r e  d u  c o n s e il d u  T r ib u n a l d e  
N e u fc h â te a u , p o u r  y  ê tre  p r o c é d é  c o n fo r m é m e n t  à la  lo i .  » (D u  
9  s e p te m b r e  1 8 5 0 .)

VO L. —  HOMME DE SERVICE A GAGES. —  DÉTOURNEMENT d ’ û BJETS 
REMIS PAR LE MAITRE.

L e s  m ois  « sou stra ction  fra u d u leu se  » d e l 'a r t.  3 7 9  du Code p én a l  
n 'im p liq u en t p a s n écessa irem en t l ’ id ée  q u e  l'objet d u  d élit se  
trou ve, a u  m om en t de la p e rp é tra tio n , e n tr e  les m a in s d ’u n e  
a u tre  p erson n e  qu e le d élin q u a n t.

L e  d étou rn em en t, opéré  p a r  u n  com m iss ion n a ire  sa la rié , d e  
som m es à lu i rem ises  p a r  son  m a îtr e , p o u r  les p o r ter  à u n  
tiers , con stitu e  le c r im e  p r év u  p a r  les a r tic les  3 7 9  et  3 8 6 ,  
» °  3 ,  d u d it Code.

A r r ê t . —  « C o n fo r m e  à  la  n o t ic e . »  H a u te -C o u r  d e s  P a y s -  
B a s . —  (D u  2 3  a v r il 1 8 3 0 .  —  A f f . T i m m e r s . )

O bservations. —  L a  j u r i s p r u d e n c e  d e  la  H a u t e -C o u r  e s t  
f i x é e  d a n s  l e  s e n s  d e  l ’ a r r ê t  q u i  p r é c è d e .  V .  B elgique J u 
d icia ire , t .  V I I I ,  p .  6 3 3 .

L a  C o u r  d e  c a s s a t i o n  d e  F r a n c e  a c c o r d e  u n  s e n s  m o i n s  
é t e n d u  à  l ’ a r t .  3 7 9 .  O n  l i t  d a n s  u n  a r r ê t  d u  1 "  m a r s  1 8 5 0  
q u e  l e  m o t  sou stra ire  e m p o r t e  l ’ i d é e  d ’ u n e  a p p r é h e n s i o n ,  
d ’ u n  d é p l a c e m e n t ,  q u i  d o i t  ê t r e  l e  b u t  d u  c o u p a b l e ;  q u e  
c e t  a r t i c le  n ’ e s t  d o n c  p a s  a p p l i c a b l e  à  c e l u i  q u i  r e ç o i t  la  
c h o s e  o u  a u q u e l  la  c h o s e  e s t  r e m i s e ,  e t  q u i ,  d a n s  u n e  
p e n s é e  d e  f r a u d e ,  la  r e t i e n t  e n s u i t e  o u  e n  d i s p o s e  a u  p r é 
j u d i c e  d u  l é g i t i m e  p r o p r i é t a i r e .  De V ille n e u ve , Jurisp . 
du x ix e siècle 1 8 5 0 ,  t .  I, p .  6 3 6 .  —  B elgique Ju d ic ia ir e , 
t.  V ,  p .  1 0 9  e t  le s  o b s e r v a t i o n s .

--------- HSXŒ S»-----------------------

ARMES PROHIBÉES. ----- PISTOLETS DE POCHE. -----  PORT D’ ARMES.

L e p or t d ’arm es est a u to r isé  d ’u n e  m a n ière  g é n é r a le ; c ’ est 
seu lem en t dans le ca s où  u n e  d isp osition  sp ècia le  de la loi 
en  a  fa i t  u n  d élit qu e ce  fa i t  p eu t ê tre  rép rim é.

E n  ce  q u i con cern e  les p is to le ts  d e p o c h e ,  les d isp osition s de la 
d écla ra tion  d u  2 3  m a rs  1 7 2 8  et le d écre t  d u  1 2  m ars  1 8 0 6 ,  
q u i on t classé les p isto lets  d e p och e p a r m i les arm es p roh i
bées, o n t été abrogées p a r  l ’a r t.  9  du d écre t d u  1 4  d écem bre  
1 8 1 0 ,  q u i d éterm in e  les ép reu v es  à  su b ir  p a r  les arm es d ans  
la  fa b r ica tion .

L e  T r i b u n a l  c o r r e c t i o n n e l  d 'A n v e r s  a v a i t  r e n d u  l a  d é 
c i s i o n  q u i  s u i t  :

J u g e m e n t . —  « A tte n d u  q u e  le  p o r t  d ’a r m e s  est a u to r isé  en  
g é n é r a l, e t  q u e  c e  d r o it  n e  c o m p o r te  d ’a u tre s  re str ic tio n s  q u e  
c e lle s  e x p r e s s é m e n t d é te r m in é e s  p a r la  l o i ,  n o ta m m e n t  d a n s les 
cas p ré v u s  p a r  les  a r t . 4 2  e t 2 7 7  d u  C o d e  p é n a l , e t à l ’ég a rd  des  
a r m e s  lé g a le m e n t  c o n sid é ré e s  c o m m e  p r o h ib é e s  ;

« xVltendu q u e  la d é c la ra tio n  d u  2 3  m a r s  1 7 2 8  et le  d é c re t  
d u  1 2  m a rs  1 8 0 6 ,  en  in te r d is a n t la  fa b r ic a tio n  et la v e n te  ou  
a c h a t d e  p isto le ts  d e p o c h e , o n t  s u r to u t en  v u e , p a r ccs d is p o 
s it io n s  r é p r e s s iv e s , d ’ c m p c c h e r  le  p o rt e t  l ’ u sa g e  d e ccs a r m e s  ; 
q u e  l’a r t . 9  d u  d é c re t  d u  1 4  d é c e m b r e  1 8 1 0 ,  en  a u to r isa n t la  
fa b r ic a tio n  et la  v e n te  o u  a ch a t d e ccs  m e m e s  a r m e s , les a p a r  
ce la  m ê m e  v ir tu e lle m e n t  ré p u té e s  c o m m e  n o n  p r o h ib é e s , en  
a u to r isa n t a in si à les p o r t e r ;  q u 'e n  e f f e t ,o n  n e  p e u t a d m e ttr e  
q u e  le  lé g is la te u r  a it  v o u lu  a u to r is e r  la  fa b r ic a t io n , la  v e n te  et  
l 'a c h a t d ’a r m e s  d o n t le  p o r t  se ra it  in te r d it  ;

n P ar ces m o t i f s ,  le T r ib u n a l m e t le p r é v e n u  h o r s  d e  c a u se , «
S u r  a p p e l  la  C o u r d e  B r u x e l l e s  a  c o n f i r m é ,  I e 2 6  a v r i l  1 8 5 0 .  
L ’ a n n é e  p a s s é e ,  la  m ê m e  C o u r ,  C h a m b r e  d e s  m i s e s  e n  

a c c u s a t i o n ,  a v a i t  r e n d u  u n  a r r ê t  s e m b l a b l e ,  e t  c e t t e  
f o i s - c i ,  s u r  l e s  c o n c l u s i o n s  c o n f o r m e s  d u  m i n i s t è r e  p u b l i c ;  
i l  s ’ a g i s s a i t  d u  r e n v o i  d e v a n t  la  C o u r  d ’a s s i s e s  d ’ u n  i n d i 
v i d u  p r é v e n u  d e  t e n t a t i v e  d ’a s s a s s i n a t ,  e t  s u b s i d i a i r e m e n t  
d e  p o r t  i l lé g a l  d e  p i s t o le t s  d e  p o c h e ,  d o u b l e  p r é v e n t i o n  
q u e  la  C h a m b r e  d u  c o n s e i l  d u  T r i b u n a l  d e  M a lin e s  a v a i t  
t r o u v é e  s u f f i s a m m e n t  é t a b l i e ,  p a r  o r d o n n a n c e  d u  2 8  a v r i l
1 8 4 9 .

A r r ê t . —  «  O u ï le  ra p p o r t  fa it  à la C h a m b r e  d es m is e s  en  
a c c u sa tio n  p a r M . K e y m o l e n ,  s u b stitu t  d e  M . le p r o c u r e u r -g é 
n é r a l, et v u  so n  r é q u is ito ir e  d o n t la  te n e u r  s u it  : 

n A tte n d u  s u r  le  p r e m ie r  c h e f . . . .
•' M a is  q u a n t  au  d é lit  d e p e r t  d 'u n e  a r m e  p r o h ib é e ;

«  A tte n d u  q u e  l ’a r t . 5 1 4  d u  C o d e  pénal se ré fè re  a u x  lo is  
d ’a d m in is tr a tio n  p u b liq u e  p o u r  la  d é sig n a tio n  d e s  a r m e s  d o n t  
l ’ u s a g e , la  ven te  o u  la fa b r ic a tio n  s o n t  p ro h ib ées ;

« A tte n d u  q u e , si les p is to le ts  d e  p o c h e  son t c o m p r is  d a n s  la 
p r o h ib it io n  q u e  p r o n o n c e  la d é c la r a tio n  d u  2 5  m a rs  1 7 2 8 ,  d o n t  
u n  d é c re t  d u  1 2  m a rs  1 8 0 6  a o r d o n n é  d e  n ou veau  la  p u b lic a 
tio n  et l ’e x é c u tio n , le d é c re t d u  1 4  d é c e m b re  1 8 1 0 ,  s u r  l ’é 
p re u v e  d es a rm e s  d e stin é e s  p o u r  le  c o m m e r c e , a u to r ise  im p li 
c ite m e n t  la  fa b r ic a tio n  d e s  p is to le ts  d e p o ch e , p u is q u 'i l  les  
a ssu je ttit  c o m m e  les a u tres a r m e s  à  u n e  ép reu ve p r o p o r tio n 
n ée  à le u r  c a lib r e ;

n A tte n d u  q u e  ce  d é c re t  n ’a p a s  cessé  d 'ê tre  o b lig a to ir e  en  
B e lg iq u e  ;  q u e  le r è g le m e n t  d es E ta ts -d é p u té s  d e L iè g e , en  d ate  
d u  1 8  a o û t 1 8 1 8 ,  a p p r o u v é  p a r  a r r ê té  royal du  2 2  n o v e m b r e  d e  
la  m ê m e  a n n é e , q u i m o d ifie  q u e lq u e s -u n e s  des d is p o s it io n s  d u  
d é c r e t , n ’a p o in t  d é ro g é  a u x  c o n d it io n s  d e l ’é p reu v e  à la q u e lle  
le p is to le t  d e  p o c h e  d o it  ê tre  a s s u je t t i , et s’o c c u p e  m ê m e  d e  
fix e r  l’ in d e m n ité  q u i r e v ie n t à l’ é p r o u v e u r .

n A tte n d u  q u ’ il  ré su lte  d e s  c o n s id é r a tio n s  q u i p r é c è d e n t q u e  
les  fa its o n t  été m a l q u a lifié s  d a n s l ’o rd o n n a n c e  d e la  C h a m b r e  
d u  C o n se il ;

« L e  p r o c u r e u r -g é n é r a l r e q u ie r t  q u ’ il p la ise  à la C o u r  a n n u 
le r  la d ite  o r d o n n a n c e  d e  p r ise  d e  c o r p s  su r  le p ie d  d u  p résen t  
r é q u is ito ir e  et r e n v o y e r . . . .

« A in s i  fa it à B r u x e lle s  le  1 9  ju in  1 8 4 9  ;
« L a  C o u r  d o n n e  acte  au  m in is tè r e  p u b lic d e  son  r é q u is ito ir e ,  

et p a r  les  m o tifs  y  é n o n c é s  a n n u le  l ’o rd o n n a n c e  d e  p r is e  d e  
c o r p s . . .  sta tu a n t p a r  n o u v e lle  d is p o s it io n  c t c .» ( D u 2 9 j u i n l 8 4 9 . )

Observations. —  V .  s u r  c e t t e  q u e s t io n  d e u x  d é c l a r a 
t i o n s  p a r  o r d o n n a n c e  r o y a l e  d u  1 2  s e p t e m b r e  1 6 0 9 ,  e t  
2 4  j u i l l e t  1 6 1 7  ;  Merlin, R é p e r t o i r e ,  F ° A rm es,  §  2 ;  l ’o r 
d o n n a n c e  d u  1 8  d é c e m b r e  1 6 6 0  e t  l ’é d it  d e  d é c e m b r e  
1 6 6 4  (J . d e d r . c r . ,  n '’ 1 9 1 4 ) ;  d é c la r a t i o n  d u  2 3  m a r s  
1 7 2 8  (T ielemans, R é p e r t o i r e  V e A rm es ,  e t  Morin, D ic l . de 
d r. crirn . ) ;  d é c r e t  d u  2 3  d é c e m b r e  1 8 0 3  ( R e c u e i l  d e s  lo is  
l re s é r i e ,  t .  I V ,  p .  3 6 2 ) ;  d é c r e t  d u  1 2  m a r s  1 8 0 6  ( P a s i-  
n o m ie ,  X I I I , p .  3 1 0 ) ;  a v i s  d u  C o n s e i l  d ’ E t a t ,  d u  1 7  m a i  1 8 1 1  
( R e c u e i l  d e s  l o i s ,  t .  I X ,  p .  1 4 ) ;  d é c r e t  d u  4  m a i  1 8 1 2 ;  
d é c r e t  d u  1 4  d é c e m b r e  1 8 1 0 ;  o r d o n n a n c e  f r a n ç a i s e  d u  
2 3  f é v r i e r  1 8 3 7  (J . d e d r .  c r im .,  1 9 1 5 ) .

J u r i s p r u d e n c e  p o u r  l e  m a i n t i e n  d e  la  p r o h i b i t i o n  : 
C a s s a t io n  f r a n ç a i s e ,  6  a o û t  1 8 2 4  ( D alloz, F "  A r m e s ;  
J o u r n . c r . ,  1 8 0 9 ,  n o t e s  d e  Chauveau e t  IIè lie ; j u g e m e n t  
d ’A n v e r s ,  d é c e m b r e  1 8 4 3  ;  G r e n o b l e ,  11 n o v e m b r e  
1 8 2 4 .  —  C on tra  :  V i l l e f r a n c h e ,  2 2  m a i  1 8 2 4 ,  c o n f i r m é  e n  
a p p e l  p a r  la  C o u r  d e  L y o n ,  l e  8  j u i l l e t  s u i v a n t  (Dalloz, 
V ° A r m e s ) ;  O r l é a n s ,  2 9  a o û t  1 8 3 6  ( J .  c r im .,  n °  1 8 0 9 ) ;  
C a s s a t io n  f r a n ç a i s e ,  7  o c t o b r e  1 8 3 6  ( J .  c r im . ,  i b i d ) ,  
1 3  o c t o b r e  1 8 3 6  (Dalloz, 1 8 3 7 ,  p .  4 4 4 ) ;  H a s s e l t ,  1 5  d é 
c e m b r e  1 8 4 9 ;  R é p e r t o i r e  g é n é r a l  J .  du Palais, F °  A rm es , 
n “ 9 2  e t  s u i v .  ;  Dalloz, N o u v e a u  R é p e r t o i r e ,  F °  A r m e s ,  
n ° 6 1 ,  D ic t .  c r im .,  p .  3 5 5 ;  2 7  d é c e m b r e  1 8 3 2 ,  e t  1 2  o c 
t o b r e  1 8 3 5 .

ACTES O FF IC IE LS.
A voué. —  N omination. T a r  a rrê té  r o y a l d u  2  o c to b r e  1 8 3 0 ,  

M . R o e s t  (J e a n -A n to in e ) , d o m ic i l ié  à  T u r n h o u t , e s t n o m m é  
a v o u é  a u  T r ib u n a l d e  p r e m iè r e  in s ta n c e  séa n t à T u r n h o u t , en  
r e m p la c e m e n t  d e M . W o u t e r s ,  d é m is s io n n a ir e .

A voué. —  D émissionnaire. —  P a r  a rrê té  royal d u  5  o c to b r e  
1 8 5 0 ,  la d é m is s io n  d e  M . L e b o u le n g é  (E r n i le -V ic lo r -R o b e r l) , d e  
ses fo n c tio n s  d ’a v o u é  a u  T r ib u n a l d e  p r e m iè r e  in s ta n c e  sé a n t à 
D în a n t , e s t a c c e p té e .

Notaire . —  Nominations.- —  P a r  a rrê té s  ro y a u x  d u  7  o c to b r e  
1 8 5 0 ,  M . V a n  B c e c k  (J o s e p h -D o m i n i q u e ) ,  c a n d id a t -n o ta ir e  à 
A n v e r s , est n o m m é  n o ta ir e  à la  r é s id e n c e  d e  A V o m m c Ig h e m , 
a r r o n d is s e m e n t  d ’ A n v e r s . —  M . D e  K e e rsm a c c k e r  (P ie r r e -  
F r a n ç o is -D é s ir é ) , d o c te u r  en  d r o it  e t  c a n d id a t -n o ta ir e  à M a li
n e s , e st n o m m é  n o ta ire  à la  r é s id e n c e  d e  M a lin e s , e n  r e m p la 
c e m e n t  d e so n  p è r e , d é c é d é . —  M . V a n  M c e rb e e c k  (P ie r r e -  
F r a n ç o is ) , c a n d id a t-n o ta ir e  à M a lin e s , e st n o m m é  n o ta ir e  à la 
r é s id e n c e  d e  W a c lh e in , a r r o n d is s e m e n t  d e  M a lin e s , en  r e m p la 
c e m e n t  d e M . S c h u e r m a n s , a p p e lé  à u n e  au tre  r é s id e n c e . —  
M . D im b o u r g  (F r a n ç o is -J o s e p h ) , c a n d id a t -n o ta ir e , d o m ic i l ié  à 
C o m b la in -a u -P o n t , est n o m m é  n o ta ir e  à la ré sid en ce  d e  H a r z é ,  
a r r o n d is s e m e n t  d e  H u y , e n  r e m p la c e m e n t  de M . K e p p e n n e ,  
d é c é d é .
IMPRIMERIE DE J.  U . B R IA R D ,  RUE N E U V E ,  3 1 ,  PACROURG DE HAMUR.
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  D E S  T R I B U N A U X  B E L G E S  S T  É T R A N G E R S .

S C IE N C E  D U  D R O I T  —  L É G IS L A T IO N  —  J U R IS P R U D E N C E  —  N O T A R I A T  —  D É B A T S  J U D IC IA IR E S .

JURIDICTION CIVILE ET COMERCIAIE.

COUD D'APPEL DE BRUXELLES.
T r o i s i è m e  c h a m b r e .  —  l ’ r c s l d c n c e  d e  N I. I V l I l e m » .

TRAVAUX PUBLICS. —  CONCESSION. —  CHEMIN DE FER. —  ÉTAT.
TIERS. —  RECONVENTION.

L a  con cession  de tra v a u x  p u b lics  n ’oblige l ’É ta t q u ’à p rê ter  au  
con cess ion n a ire  l ’ap pu i de son  p ou v o ir  p ou r  l 'e x é cu tio n  de 
l ’en trep rise  et à lu i g a ra n tir , p en d an t la d u rée d e son  octro i, 
l ’ex e r c ic e  du  p r iv ilèg e  con céd é .

L e  con cess ion n a ire  est ten u  de fa ir e , sous le ra pport des tra 
v a u x  et des d épen ses, tou t ce  que l ’ E ta t eû t fa i t  s ’ il a va it 
ju g é  à propos de con stru ire  p a r  lu i-m êm e .

L ’E ta t q u i, en  con céd a n t u n  ch em in  de f e r ,  a p rocu ré  et p ro 
m is le p a rcou rs , p a r  em p ru n t d ’u n e au tre con cession , su r  
un espace d éterm in é  de la con cession  n ou velle , n e  p eu t être  
ten u  d e p r o cu rer  ce  p a rcou rs au  ca s où  la con cession  p lu s  
a n cien n e  v ien d ra it à  ê tre  abandonnée p a r  le con cess ion 
n a ire  ava n t l ’a chèvem ent d e la voie.

L e  con cess ion n a ire  de la secon d e en trep rise  est en  ce  cas obligé 
d ’e x écu te r  l ’e n tie r  p a rcou rs  de la voie qu ’ il a  en trep rise .

L a  réserve du d roit <les tiers  dans u n e  con ven tion  ou u n  a cte  
p u blic d o it s ’en ten d re  n o n -seu lem en t des tiers  créa n ciers , 
m ais de tous tiers  quelcon ques à q u i il p eu t im p orter  qu e la 
con ven tion  ou  l ’acte  n e soit pas opposé.

Une d em a n d e recon v en tion n elle , qu oiqu e p rocéd a n t de la 
m êm e con ven tion  qu e la d em a nd e p r in c ip a le , d oit être éca rtée  
h ic  et n u n c , s i elle  d o it d o n n er  lieu  à  de longs débats et re- 
ia rd er la d écis ion  au p r in c ip a l.

( l ’ é t a t  C. LA COMPAGNIE UC LUXEMBOURG.)

A p r è s  a v o i r ,  p a r  e x p l o i t  d u  1 0  m a r s  1 8 4 9 ,  m i s  le  g o u 
v e r n e m e n t  b e l g e  e n  d e m e u r e ,  la  c o m p a g n i e  d u  L u x e m 
b o u r g  l ’a  fa i t  a s s i g n e r  p a r  d e v a n t  le  T r i b u n a l  d e  B r u x e l 
l e s ,  l e  2 1  m a r s ,  p o u r  y  v o i r  d é c la r e r  r é s i l i é  e t  a n n u l é ,  p o u r  
l e s  c a u s e s  d é d u i t e s  c i - a p r è s ,  p o u r  le s  c o n t r a v e n t io n s  
c o m m i s e s ,  p o u r  la  p e r t e  d e s  d r o i t s  a c q u i s ,  p o u r  l ’a b a n d o n  
d u  c o m p l é m e n t  i n d i s p e n s a b l e  d e  t o u t e  j o u i s s a n c e ,  le  c o n 
t r a t  d e  c o n c e s s i o n  d u  c h e m i n  d e  f e r  d u  L u x e m b o u r g ;  
s ’ e n t e n d r e  c o n d a m n e r  e n  t o u s  d o m m a g e s - i n t é r ê t s  s o u f 
fe r t s  e t  à  s o u f fr ir  e t  q u i  s o n t  d è s  à  p r é s e n t  é v a lu é s  à d e u x  
m il l io n s  d e  f r a n c s  ; e n t e n d r e  o r d o n n e r  la  r e s t i t u t i o n  d u  
c a u t i o n n e m e n t  fo u r n i  p a r  la  c o m p a g n i e  d e m a n d e r e s s e ,  
v o i r  d i r e  a u s s i  q u e  l ’E la t  s e r a  te n u  île  r é p o n d r e ,  à la  d é 
c h a r g e  d e  c e l t e  d e r n i è r e ,  à  t o u t e s  le s  r é c la m a t i o n s  q u e  
p o u r r a i t  p r o v o q u e r  la  s u s p e n s i o n  fo r c é e  d e  s e s  t r a v a u x  ; 
l e  t o u t  a v e c  c o n d a m n a t io n  a u x  d é p e n s  d e  la  p r o c é d u r e  
e t  s o u s  la  r é s e r v e  e x p r e s s e  d e  t o u s  d r o i t s  e t  m o y e n s  u l t é 
r i e u r s  à fa ir e  v a l o i r .

C e lt e  d e m a n d e  é t a i t  f o n d é e  s u r  ce q u e  la  con cession  du  
ch em in  de f e r  d u  L u x em b o u rg  a v e c  le s  c h a r g e s  q u ’ e l le  
im p o s e  n 'a été acceptée, s u i v a n t  le s  c o n v e n t i o n s  q u i  la  r é 
g i s s e n t ,  q u e  sou s  la con d ition  ex p resse  q u e , p o u r  a r r iv e r  de 
B ru x e lle s  à  N a m u r , la  com p a g n ie  con cession n a ire  n ’a u ra it  
à ex écu ter  q u e  la lign e de B r u x e lle s  à W u v r e ;  q u e ,  p a r v e n u s  
à  c e  p o in t  d e  j o n c t i o n ,  s e s  c o n v o is  f e r a ie n t  u s a g e  d u  c h e 
m i n  d e  f e r d e  L o u v a in  à  la  S a m b r e ,  q u i  s u r  c e t t e  p a r t ie  d e  
s o n d é v e l o p p e m e n t s e r a i t d é e l a r é  c o m m u n  a u x d e u x  l i g n e s ,  
e n  e x é c u t i o n  d u  p a r a g r a p h e  c in q  d e  la  lo i  d u  2 1  m a i  1 8 4 3 ;  
—  s u r  c e  q u e  l e  ch em in  de f e r  d e  L o u v a i n  à  la  S a m b r e ,  
présen té  a in s i  p a r  l ’E ta t  com m e u n iq u e  m oyen  de p a rco u rs  
en tre  W u v re  et N a m u r , d eva it, d ’a p r è s  d e s  s t i p u la t i o n s

f o r m e l l e s ,  être  term in é  a u  p lu s  ta rd  etu lèans les tro is  a n n ées  
d e la p ro m u lg a tio n  de celte lo i du  2 1  m a i ;  q u e  la  c o m p a g n i e  
d u  L u x e m b o u r g ,  q u i  n e  d e v a i t  l i v r e r  q u ’ e n  1 8 3 1  la  l i g n e  
d e  B r u x e l l e s  à  W a v r e ,  a v a i t  a c q u i s  le  d r o i t  d e  n e  p o u r 
s u i v r e  e t  t e r m i n e r  s e s  t r a v a u x  q u ’à la  v u e  d u  r a i l - w a y  d e  
W a v r e  à  N a m u r ,  m a t é r i e l l e m e n t  a c h e v é  d ’a v a n c e ;  q u e  
s u r  la  fo i  d e s  t e r m e s  s t i p u l é s ,  d e s  c o n d i t i o n s  g a r a n t i e s ,  
v o u la n t  h â t e r  la  j o u i s s a n c e  d ’ u n e  e x p lo i t a t i o n  a v a n t a 
g e u s e ,  e l l e  a v a i t  p o r t é  s u r  c e t t e  p a r t i e  d e  l ’e n t r e p r i s e  
t o u t e  s o n  a c t i v i t é ,  a c q u é r a n t  à p r i x  d ’o r  le s  t e r r a i n s  le s  
p l u s  p r é c i e u x ,  e x é c u t a n t  à  g r a n d s  f r a is  d e  m a g n i f i q u e s  
t r a v a u x ,  s ’e f fo r ç a n t  d ’ a t t e i n d r e  W a v r e ,  o ù  d e v a i t  la  p r é c é 
d e r  d e p u i s  d i x  m o i s  le  c o m p l é m e n t  i n d i s p e n s a b l e  p r o m i s  
à  s a  c o n c e s s i o n  ;  —  s u r  c e  q u e  le  g o u v e r n e m e n t ,  q u i  le  
p r e m i e r  a u r a i t  d û  m a i n t e n i r ,  a v e c  le s  d r o i t s  q u i  e n  r é 
s u l t e n t ,  c e  q u ’ i l  a v a i t  o f fe r t  p a r  c e s  a c t e s ,  c e  q u e  g a r a n 
t i s s a ie n t  d e s  c o n v e n t i o n s  f o r t  g r a v e s ,  a ,  n o n - s e u l e m e n t  
n é g l i g é  o u  d é l a i s s é  p e n d a n t  t r o is  a n s  c e  q u ’i l  e û t  d û  
e x i g e r  o u  p r e s c r i r e  à  l ’ é g a r d  d e  la  c o m p a g n i e  d e  L o u v a i n  
à  la  S a m b r e ,  m a i s  q u e ,  p a r  t r a n s a c t io n  d u  8  j u i n  1 8 4 8 ,  i l  
a  e n c o r e ,  d ’a u t o r i t é ,  p r o r o g é  p o u r  e l l e  le  t e r m e  d ’e x é c u 
t io n  q u e  d e s  d i s p o s i t i o n s  p é r e m p t o i r e s  a v a ie n t  f ix é  s a n s  
r e c o u r s ,  e n  r é g l a n t  d ’ a v a n c e  le s  s u i t e s  d e  s o n  e x p i r a t i o n ,  
l e s  m e s u r e s  à  p r e n d r e ,  le s  o b l i g a t i o n s  à  r e m p l i r ;  q u e ,  
d isp osa n t en  m a ître  absolu  des stip u la tion s a n tér ieu res , a l
téra n t les con d ition s a cqu ises , la s itu a tion  éta b lie , il a  relevé  
les con cession n a ires  eu  d éfa u t, de la déchéa nce en co u ru e , de 
leu rs  ob liga tion s b ien  d éfin ies , r en v o y é  à  l ’a n n ée  1 8 3 1  ce  
q u i  d eva it ê tre  a ch evé a u  p lu s  la rd  le  2 9  m a i  1 8 4 8 ;  q u e ,  
s ’ a f f r a n c h is s a n t  l u i - m ê m e  d e  t o u t  c e  q u ’ i l  d e v a i t  a c c o m 
p l i r  à s o n  t o u r ,  i l  a  d e  t o u t e s  p a r t s  d é t r u i t  p o u r  la  c o m 
p a g n i e  d u  L u x e m b o u r g  s e s  c o m b i n a i s o n s ,  s e s  d r o i t s ,  l e s  
a v a n t a g e s  p a y é s  s i  c h è r e m e n t  p a r  l e s  s a c r i f ic e s  d e  c o n 
t r a t s  fo r t  o n é r e u x ;  — s u r  c e  q u ’a p r è s  a v o i r ,  p a r  c e  t r a i t é  
a r b i t r a i r e ,  d i s p e n s é  d e  l 'e x é c u t i o n  d a n s  le s  t e r m e s  p r é v u s  
le s  c o n c e s s i o n n a i r e s  t e n u s  d 'e x é c u t e r ,  l e  g o u v e r n e m e n t  
a  m é c o n n u  e n v e r s  la  c o m p a g n i e  d e m a n d e r e s s e  s a  p r o p r e  
d e t t e ,  s o u t e n a n t  n e  p a s  d e v o i r  g a r a n t i r  n i  p r o c u r e r  l u i -  
m ê m e  l ’o u v r a g e  q u e  s o n  b o n  p la i s i r  a r e j e t é  d a n s  le s  i n 
c e r t i t u d e s  d e  l ’a v e n i r  e t  s a n s  l e q u e l  d e m e u r e  n é c e s s a i r e 
m e n t  i m p o s s i b l e  la  c o n c e s s i o n  d o n t  il  d o i t  a s s u r e r  la  
j o u i s s a n c e ;  —  s u r  c e  q u e ,  d ’a u t r e  p a r t ,  la  c o m p a g n i e  d e  
L o u v a i n  à  la  S a m b r e  a  d é s e r t é  s o n  e n t r e p r i s e  e t  d é f i 
n i t i v e m e n t  a b a n d o n n é  s e s  t r a v a u x  : c e  r é s u l t a t  s ’e s t  p r o 
d u i t  d è s  le  m o i s  d ’a o û t  d e r n i e r  ; q u ’a p r è s  l ’a v o i r  d é n o n c é  
l u i - m è m e ,  le  g o u v e r n e m e n t  e s t  r e s t é  d a n s  l ’ i n a c t i o n ,  q u ’i l  
a  r e f u s é  d e  r e p r e n d r e  e t  d e  p o u r s u i v r e  c e  q u e  la  c o m p a 
g n i e  d e  L o u v a i n  à  la  S a m b r e  n 'e x é c u t e r a  p l u s ,  c o m m e  i l  
e s t  c o n s U f lé  d e  s o n  a v e u  ; —  s u r  c e  q u e  la  c o n s é q u e n c e  
d e  c e s  f a i t s  e t  d e  la  s i t u a t io n  q u ’ i ls  e n t r a î n e n t  a é t é ,  p o u r  
la  c o m p a g n i e  d u  L u x e m b o u r g ,  l ’a b a n d o n  f o r c é  d e  s e s  
t r a v a u x ,  a v e c  la  p e r t e  d e  s e s  d r o i t s  e t  t o u t  le  d o m m a g e  
q u i  e n  e s t  i n s é p a r a b l e .

S u r  c e  q u ’i l  r é s u l t e  d e  t o u t  c e  q u i  p r é c è d e  : l ° q u e  la  
p r o r o g a t i o n  d u  t e r m e  a c c o r d é  p a r  la  c o n v e n t i o n  d u  B 
j u i n  1 8 4 8 ,  le  c h a n g e m e n t  a r b i t r a ir e  d e  t o u t e s  le s  c o n d i 
t io n s  s t i p u l é e s ,  c o n s t i t u e  u n e  a t t e in t e  fo r t  g r a v e  a u x  
d r o i t s  a c q u i s  d e  l a  c o m p a g n i e  r e q u é r a n t e ,  u n e  in f r a c t io n  
f o r m e l l e  a u x  o b l i g a t i o n s  d e  l ’E t a t  d o n n a n t  o u v e r t u r e  à  la  
r é s i l i a t i o n  d u  c o n t r a t  a v e n u  e n t r e  p a r t i e s ;  —  2 °  q u e  la  
l i g n e  d e  W a v r e  à  N a m u r ,  s a n s  la q u e l l e  la  c o n c e s s i o n  d u  
c h e m i n  d e  f e r  d u  L u x e m b o u r g  n ’e s t  p l u s  q u ’ u n e  c h i m è r e ,  
u n e  œ u v r e  d é r i s o i r e ,  é t a n t  a b a n d o n n é e  p a r  la  c o m p a g n i e
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d e  L o u v a i n  à  la  S a m b r e  q u i  d e v a i t  l ’e x é c u t e r  e t  r é p u d i é e  
p a r  l ’ E t a t  q u i  d e v a i t  la  g a r a n t i r ,  q u i  r e f u s e  d e  l ’ a c h e v e r ,  
q u i  n ’a  r i e n  fa it  d e p u i s  d i x  m o i s  p o u r  p o u r v o i r  à  s o n  
e x é c u t i o n ,  l ’a n n u la t i o n  d u  c o n t r a t  e s t  e n c o r e  i n é v i t a b l e  
s o u s  c e  r a p p o r t ;  —  §5° Q u e  la  c o m p a g n i e  d u  L u x e m b o u r g  
f o r c é e  p a r  la  s i t u a t io n  q u i  l u i  e s t  f a i t e ,  d ’a r r ê t e r  s e s  
t r a v a u x  a u  m i l i e u  d e  l ’ e x é c u t i o n ,  e x p o s é e  à  d e s  p e r t e s  
c o n s i d é r a b l e s ,  m e n a c é e  p a r  l e s  r é c l a m a t i o n s  d e  s e s  e n t r e 
p r e n e u r s ,  d o i t  ê t r e  i n d e m n i s é e  s o u s  r é s e r v e  d e  t o u t  le  
d o m m a g e  q u ’ e l l e  s o u f f r e  e t  d o n t  e l l e  p o u r r a  s o u f f r ir  p a r  
l a  s u i t e ;  —  s u r  c e  q u e  l ’E t a t  a  é t é  m i s  e n  d e m e u r e  d e  
r e m p l i r  s e s  e n g a g e m e n t s ,  p a r  e x p l o i t  d u  1 0  m a r s  1 8 4 9 ,  
d û m e n t  e n r e g i s t r é  q u ’i l  a  l a i s s é  s a n s  r é p o n s e .

P a r  e x p l o i t  d u  2 5  a v r i l ,  l ’ E t a t  a fa i t  a s s i g n e r  l e s  c o n c e s 
s i o n n a i r e s  p r i m i t i f s  p o u r  v o i r  a d j u g e r  s a  d e m a n d e  r e c o n 
v e n t i o n n e l l e ,  r e l a t i v e  a u  c a n a l  d e  L i è g e  à  L a r o c h e  ;  la  
s o c i é t é  a  p r é t e n d u  q u e  M . R i c h a r d  H e a v i s i d e  é t a i t  m o r t  
d e p u i s  l o n g t e m p s ,  c e  d o n t  l ’ E t a t  a  d é c l a r é  c e p e n d a n t  n ’a 
v o i r  a u c u n e  c o n n a i s s a n c e .

A  l ’a u d i e n c e ,  la  c o m p a g n i e  c o n c l u t  à  c e  q u ’i l  p l a i s e  a u  
T r i b u n a l  d i r e  e t  d é c la r e r  p o u r  d r o i t  : 1 °  q u ’ u n e  c la u s e  
r é s o l u t o i r e  é t a i t  f o r m e l l e m e n t  s t i p u l é e  d è s  l e  d é b u t  d a n s  
l e s  c o n v e n t i o n s  d e s  p a r t i e s ,  a r t .  6  e t  7  d u  t r a i t é  d e s  1 3  
e t  2 0  f é v r i e r  1 8 4 6 ,  q u e  l e  m o i n d r e  c h a n g e m e n t  i n t r o d u i t  
d a n s  le s  s t i p u la t i o n s  e t  le s  b a s e s  d u  c o n t r a t  d e v a i t  le  
f a i r e  c o n s i d é r e r  à  t o u s  é g a r d s  c o m m e  n u l  e t  n o n  a v e n u ;  
q u e ,  s i  la  p l u s  l é g è r e  m o d i f i c a t i o n  d e v a i t  d é t e r m i n e r  c e  
r é s u l t a t ,  q u a n d  le s  c h o s e s  é t a i e n t  e n c o r e  e n t i è r e s ,  u n  
c h a n g e m e n t  r a d i c a l  s u r  u n  o b j e t  e s s e n t i e l  d e v a i t  à  b i e n  
p l u s  f o r t e  r a i s o n  d é t r u i r e  la  c o n v e n t i o n ,  q u a n d ,  a u  m i l i e u  
d e  l ’e x é c u t i o n ,  i l  v e n a i t  a n é a n t i r  a r b i t r a i r e m e n t  le s  c o n 
d i t i o n s  e t  le s  g a r a n t ie s  q u i  s e u l e s  l ’a v a i e n t  p r o v o q u é e ;  
—  2 "  q u e  l e  c o n t r a t  d e  c o n c e s s i o n  a v a i t  é t a b l i  d e s  o b l i 
g a t i o n s  r é c i p r o q u e s  : q u e  s i  la  c o m p a g n i e  c o n c e s s i o n n a i r e  
d e v a i t  l i v r e r  à  s e s  f r a i s  e t  à  s e s  r i s q u e s  u n  c o lo s s a l  o u 
v r a g e ,  l e  g o u v e r n e m e n t  d e v a i t  l u i  g a r a n t i r  s o u s  r é s e r v e  
c e  q u ’i l  a v a i t  p r o m i s ,  d e  s o n  c ô t é ,  l e  l i b r e  u s a g e  d u  c h e 
m i n  d e  f e r  q u i  d e v a i t  l e  c o n d u i r e  d e  W a v r e  à  N a m u r  
( a r t .  1 "  d u  c a h i e r  d e s  c h a r g e s ) ,  la  p a i s i b l e  j o u i s s a n c e  d u  
p é a g e  c o n c é d é  s u r  t o u t e  la  l o n g u e u r  d e  l a  l i g n e  d e  
B r u x e l l e s  à A r l o n  ( a r t .  2 8 )  ; —  3 °  q u e  t o u t e s  le s  c o n d it io n s  
s t i p u l é e s  p a r  l e  e a h ie r  d e s  c h a r g e s  d e  la  c o m p a g n i e  d e  
L o u v a i n  à  l a  S a m b r e ,  p o u r  l ’ e x é c u t i o n  d e  la  l i g n e  d e  W a 
v r e  à  N a m u r  é t a i e n t ,  p o u r  le s  a v a n t a g e s  e t  l e s  d r o i t s  q u i  
e n  r é s u l t a i e n t ,  i r r é v o c a b l e m e n t  a c q u i s e s  à  l a  c o m p a g n i e  
d u  L u x e m b o u r g ;  q u ’ i l  é t a i t  i n t e r d i t  d e  le s  a l t é r e r  à  s o n  
p r é j u d i c e ,  s a n s  d o n n e r  o u v e r t u r e  à  la  r é s o l u t i o n  d u  c o n 
t r a t ;  —  4 °  q u e  le  g o u v e r n e m e n t  a  c o m m i s  d e s  f a u t e s  
l o u r d e s  e t  i n e x c u s a b l e s ,  q u ’ i l  a  n u i  d i r e c t e m e n t  à  la  
c o m p a g n i e  d e m a n d e r e s s e  : a .  e n  n é g l i g e a n t ,  e n  a b d i q u a n t  
i m p r u d e m m e n t  le  d r o i t  e s s e n t i e l  q u e  l u i  d o n n a i t ,  c o n 
t r e  la  c o m p a g n i e  d e  L o u v a i n  à  la  S a m b r e ,  le  c a h i e r  d e s  
c h a r g e s  d e  1 8 4 5  ( a r t .  2 )  e t  la  c o n v e n t i o n  d u  2 2  j a n v i e r  
1 8 4 6  ( a r t .  6 ) ,  c e l u i  d e  s e  f a i r e  r e m e t t r e  d a n s  u n  d é la i  d é 
t e r m i n é  t o u s  l e s  p la n s  d e s  t r a v a u x ,  c e  q u i  é t a i t  d 'u n  
i m m e n s e  i n t é r ê t  p o u r  l ’a v e n i r  d e  l ’e n t r e p r i s e  : c e s  p la n s  
n ’ o n t  j a m a i s  é t é  r e m i s ,  la  c o n v e n t i o n  d u  8  j u i n  1 8 4 8  e n  
s t i p u l e  e n c o r e  la  r e m i s e ,  t a n d i s  q u ’ i l  f a l la i t  le s  e x i g e r  e t  
l e s  o b t e n i r  e n  1 8 4 6  ;  b. e n  n ’ e x e r ç a n t  a u c u n e  s u r v e i l l a n c e  
s é r i e u s e  e t  e f f i c a c e ,  p e n d a n t  q u ’ i l  r e c e v a i t  p o u r  s u r v e i l 
l e r  l ’e n t r e p r i s e  d e  L o u v a in  à  la  S a m b r e  d e s  s u b s i d e s  i m 
p o r t a n t s  ( a r t .  4 1  d u  c a h i e r  d e s  c h a r g e s  e t  1 1  d e  la  c o n 
v e n t i o n  d u  2 2  j a n v i e r ) ;  e n  a b a n d o n n a n t  le s  g a r a n t ie s  
s t i p u l é e s  p e n d a n t  q u ’i l  a f f ir m a it  d e v a n t  le s  C h a m b r e s  
q u ’ i l  t e n a i t  e t  t i e n d r a i t  t o u j o u r s  la  m a i n  à  la  s t r i c t e  e x é 
c u t i o n  d e s  c o n d i t i o n s  i m p o s é e s ;  e n  d i s p e n s a n t  la  c o m p a 
g n i e  d e  L o u v a i n  d e  l ’o b l i g a t i o n  c a p i t a l e  d e  l i v r e r  à  
l ’e x p i r a t i o n  d e  la  d e u x i è m e  a n n é e  la  m o i t i é  d e  s e s  t r a 
v a u x ;  e n  n ’ a p p l i q u a n t  p o in t  a lo r s  l a  d é c h é a n c e  e n c o u r u e ,  
a r t .  1 7  d u  c a h i e r  d e s  c h a r g e s  ;  e n  n é g l i g e a n t  d e  p o u r v o i r  
d è s - l o r s ,  c o m m e  il l e  d e v a i t ,  a r t .  1 8 ,  à  l ’ a c h è v e m e n t  d e s  
t r a v a u x  :  c e t t e  n é g l i g e n c e  é t a n t  d ’a u t a n t  p l u s  c o n s t a n t e  
q u e  l e  g o u v e r n e m e n t  s ’ e s t  p r é v a l u  e n  1 8 4 9 ,  s e u l e m e n t ,  
d e  c e  q u e  la  c o m p a g n i e  d e  L o u v a i n  n ’ a v a i t  p a s  a c h e v é  
a v a n t  l e  2 1  m a i  1 8 4 7  la  m o i t i é  d e  s e s  t r a v a u x  ;  —  5 °  q u e  
l e  g o u v e r n e m e n t  q u i ,  p a r  c e s  f a u t e s  n o m b r e u s e s ,  a v a it

d é j à  a l t é r é  le s  d r o i t s  a c q u i s ,  e t  c o m p r o m i s  le s  p l u s  g r a v e s  
i n t é r ê t s ,  a  e n c o r e  a n é a n t i  la  c o n v e n t i o n ,  m o d i f ié  r a d i c a 
l e m e n t  le  c a h ie r  d e s  c h a r g e s  p a r  la  p r o r o g a t io n  a r b i t r a i r e  
d u  8  j u i n  1 8 4 8 ,  e n  a f f r a n c h i s s a n t  la  c o m p a g n i e  d e  L o u 
v a in  d e  s c s  o b l i g a t i o n s  l e s  p l u s  g r a v e s ,  e n  la  r e l e v a n t  d e  
la  d é c h é a n c e  e n c o u r u e ,  e n  d é t r u i s a n t  d ’a u t o r i t é  l e  t e r m e  
d ’ e x é c u t i o n ,  e n  a j o u r n a n t  p o u r  t r o i s  a n n é e s  t o u t e  m i s e  
e n  e x p l o i t a t i o n ,  e n  é v i n ç a n t  l u i - m ê m e  la  c o m p a g n i e  d e 
m a n d e r e s s e  d e  t o u s  le s  a v a n t a g e s  q u e  l u i  a s s u r a i e n t  le s  
c o n d i t i o n s  d é t r u i t e s ;  — 6 °  q u e  le s  f a i t s  s ig n a lé s  o n t  d o n n é  
o u v e r t u r e  à la  r é s i l i a t i o n ,  s o i t  p a r  a p p l i c a t i o n  d e  la  c la u s e  
r é s o l u t o i r e  d i r e c t e m e n t  s t i p u l é e ,  s o i t  p a r  le s  a t t e in t e s  
p o r t é e s  a u  c o n t r a t  e t  le s  c o n t r a v e n t i o n s  c o m m i s e s  a u x  
s t i p u l a t i o n s  d e s  p a r t i e s ,  a r t .  1 1 8 4  d u  C o d e  c i v i l  ; — 7 °  q u e  
le  c h e m i n  d e  f e r  c o n c é d é  d e  B r u x e l l e s  à  A r l o n  f o r m a i t  
d a n s  s o n  e n s e m b l e  u n  t o u t  i n d i v i s i b l e  ; q u e  la  l i g n e  d e  
W a v r e  à  N a m u r ,  a b s o l u m e n t  i n d i s p e n s a b l e  à  la  c o n c e s 
s i o n ,  é t a n t  a b a n d o n n é e  p a r  la  c o m p a g n i e  d e  L o u v a i n  q u i  
d e v a i t  la  c o n s t r u i r e ,  e t  p a r  l 'E t a t  q u i  r e f u s e  d e  la  f o u r n i r ,  
q u a n t i l  a u r a i t  d û ,  d e p u i s  1 8 4 7 ,  p o u r v o i r a  s o n  e x é c u t i o n ,  
la  p e r t e  d u  c o m p l é m e n t  e s s e n t i e l ,  q u i  d é t r u i t  l ’ o b j e t  e t  l e  
b u t  d e  l ’e n t r e p r i s e ,  e n t r a î n e  e n c o r e  n é c e s s a i r e m e n t  la  r é v o 
c a t io n  o ù  l ’a n n u la t i o n  d u  c o n t r a t ;  q u e  c e la  e s t  d ’a u t a n t  
p lu s  c e r t a i n  q u e  c e  r é s u l t a t  a  é t é  p r é c é d é  d e  t o u t e s  le s  
fa u te s  e t  c o n t r a v e n t i o n s d é j à d é n o n c é e s ;— 8 ° q u e ) e g o u v e r -  
n e m e n t  n e  p e u t  r e n v o y e r  la  c o m p a g n i e  d e m a n d e r e s s e  a u x  
é v e n t u a l i t é s  d ’ u n e  t e n t a t i v e  d e  r é a d j u d i c a t i o n ,  à  r é a l i s e r  
q u a n d  i l  l u i  c o n v i e n d r a ,  a p r è s  u n e  a n n é e  f a t a le m e n t  p e r 
d u e  p o u r  le s  t r a v a u x  : a .  p a r c e  q u ’i l  e s t  s o r t i  d e s  t e r m e s  d u  
c o n t r a t ;  6 .  p a r c e  q u ’ i l  a u r a i t  d û ,  p o u r  p o u v o i r  n o u s  la  
fa ir e  s u b i r ,  t e n t e r  la  r é a d j u d i c a t i o n  e n  1 8 4 7 ;  c . p a r c e  
q u ’e n  1 8 4 8 ,  i l  a  a c c o r d é  u n  t e r m e  a r b i t r a i r e  e t  q u e  la  
p e r t e  d ’ u n e  a n n é e  e n  e s t  d è s  à  p r é s e n t  la  s u i t e  m a t é r i e l l e ;
d. p a r c e  q u e  la  c o m p a g n i e  q u i  n ’a v a i t  t r a i t é  q u ’ e n  v u e  d e s  
d é la i s  f ix é s  p a r  c o n v e n t i o n ,  n e  p e u t  ê t r e  r e j e t é e  d a n s  le s  
é v e n t u a l i t é s  s a n s  t e r m e ,  a v e c  la  c h a r g e  d e  c a p i t a u x  i m 
p r o d u c t i f s ,  d ’u n e  e n t r e p r i s e  s t é r i l e  e t  d ’i n t é r ê t s  o n é r e u x  
d o n t  e l l e  d o i t  le  p a i e m e n t  ; —  9 °  q u e ,  l e  c o n t r a t  é t a n t  r é 
s i l i é  p a r  l e  fa it  e t  la  f a u t e  d e  la  p a r t i e  d é f e n d e r e s s e ,  e t  
l ’e n t r e p r i s e ,  e n  o u t r e ,  n e  p o u v a n t  p l u s ,  à  d é f a u t  d ’o b j e t ,  
s e  p o u r s u i v r e  d a n s  le s  t e r m e s  d u  c o n t r a t ,  le  g o u v e r n e 
m e n t  q u i  e n  a  p r o v o q u é  l ’ e x é c u t i o n ,  e s t  t e n u  d a n s  la  d o u 
b l e  h y p o t h è s e  d e  r e s t i t u e r  le  p r i x  d e s  t e r r a i n s  q u ’i l  a  fa i t  
a c q u é r i r  e n  s o n  n o m ,  l e  c o û t  d e s  t r a v a u x  q u ’i l  a f a i t  e x é 
c u t e r  s u r  s a  p r o p r i é t é  a u  n o m  d e  l ’ i n t é r ê t  p u b l i c ,  t o u t e s  
le s  d i s p e n s e s  q u ’i l  a  p r o v o q u é e s  e t  q u i  d e m e u r e n t  s a n s  
r é s u lt a t  p o u r  le  c o n c e s s i o n n a i r e  d é p o u i l l é  d e  s e s  d r o i t s ;
—  p a r  s u i t e ,  fa is a n t  d r o i t  s u r  la  d e m a n d e ,  d é c l a r e r  r é s i l i é  
e t  a n n u l é ,  p o u r  t o u t e s  le s  c a u s e s  d é d u i t e s  c i - d e s s u s ,  l e  
c o n t r a t  d e  c o n c e s s io n  d u  c h e m i n  d e  fe r  d u  L u x e m b o u r g ;  
o r d o n n e r  la  r e s t i t u t i o n  d u  c a u t i o n n e m e n t  f o u r n i  p a r  la  
c o m p a g n i e  d e m a n d e r e s s e  p o u r  t o u t e  la  p a r t i e  n o n  r e s t i 
t u é e  d e  c in q  m i l l i o n s  d é p o s é s  p a r  e l l e ;  c o n d a m n e r  le  
g o u v e r n e m e n t  à  r e m e t t r e  la  c o m p a g n i e  c o n c e s s i o n n a i r e  
d a n s  l ’ é t a t  o ù  e l l e  s e  t r o u v a i t  a v a n t  l ’ e x é c u t i o n  d e  l ’ e n 
t r e p r i s e ,  l e  c o n d a m n e r  e n  c o n s é q u e n c e  a u  p a i e m e n t  d e  
la  s o m m e  d e  2 , 0 3 0 ,  4 5 1  f r a n c s  1 0  c e n t ,  a v e c  le s  i n t é r ê t s  
l é g a u x  d e p u i s  la  d e m e u r e ;  le  c o n d a m n e r  e n c o r e  à  r é p o n 
d r e  à la  d é c h a r g e  d e  la  d e m a n d e r e s s e ,  à  t o u t e s  l e s  r é c l a 
m a t i o n s  q u e  p o u r r a i t  p r o v o q u e r  d e  la  p a r t  d e s  e n t r e p r e 
n e u r s  la  s u s p e n s i o n  o u  l ’ a b a n d o n  d e s  t r a v a u x ,  l e  t o u t  
a v e c  d é p e n s  d e  la  p r o c e d u r e  ; — r e j e t e r  d u  p r o c è s  c o m m e  
i n o p é r a n t  à  t o u s  é g a r d s  la  p i è c e  i n f o r m e  d o n t  l ’a d v e r s a i r e  
a  h a s a r d é  la  p r o d u c t i o n  à  la  lin  d e s  d é b a t s  e t  à  l a q u e l l e  
l e s  m i n i s t r e s  e u x - m ê m e s  o n t ,  e n  1 8 4 6 ,  d o n n é  d e v a n t  le s  
C h a m b r e s  le s  p l u s  s o l e n n e l s  d é m e n t i s ,  e n  a l t e s t a n t  q u e  
r i e n  d e  p a r e i l  n ’ e x i s t a i t ,  q u e  le  c o n t r a i r e  é t a i t  c e r t a i n ,  
e n  p r o v o q u a n t  p a r  c e s  a s s e r t i o n s  l e  v o t e  d e  la  l é g i s l a t u r e ,
—  s o u t e n a n t  la  c o m p a g n i e  d u  L u x e m b o u r g  : 1 ° q u e  la  
l i g n e  d e  B r u x e l l e s  à  W a v r e  e s t  t e r m i n é e  p o u r  t r o i s  c i n 
q u i è m e s  ; q u e  d é j à  e n  f é v r i e r  1 8 4 8  le s  t r a v a u x  é t a ie n t  
a d j u g é s  j u s q u ’à  J e n v a l  p o u r  le s  q u a t r e  c i n q u i è m e s  d e  la  
r o u t e  (d é c la r a t io n  d u  m i n i s t r e ,  M o n ite u r  1 8 4 8 ,  A n n a les  
p a rlem en ta ires ,  p .  8 6 5 ) ;  —  2 °  q u e  la  r o u t e  j u s q u ’à  W a v r e  
s e r a i t  t e r m i n é e ,  s a n s  p e i n e ,  a u j o u r d ’ h u i ,  s i  l ’a b s e n c e  d e s  
p la n s  d e  la  c o m p a g n i e  d e  L o u v a i n  n ’ a v a i t  e n t r a v é  p e n d a n t
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d e u x a n s , l a c o n f e c t i o n d e s  n ô t r e s  ( d é c la r a t i o n  d u  m i n i s t r e ,  
p .  8 7 2 ) ; — 8 °  q u e ,  s i  d e u x  m i l l i o n s  n e  s u f f i s e n t  p o u r a c l i e v e r  
l e s  t r o is  c i n q u i è m e s  d e  la  l i g n e  d e  B r u x e l l e s  à  W a v r c ,  i l  
e n  r é s u l t e  q u ’ i l  n e  f a u d r a  p a s  4  m i l l i o n s  p o u r  la  c o m 
p l é t e r ,  s a u f  le  m a t é r i e l ,  c e  q u i  p r o u v e  s e u l e m e n t  l ’ e r r e u r  
e t  l ’ e x a g é r a t io n  d e s  p r e m i è r e s  é v a l u a t i o n s ;  s o u t e n a n t  
a i n s i  q u e ,  d ’ a p r è s  le s  p i è c e s  p r o d u i t e s  à la  fin  d e s  d é b a t s  
r e l a t i v e m e n t  a u x  p la n s  d e  la  l i g n e  d e  L o u v a i n  à  la  S a m -  
b r e ,  il  e s t  c o n s t a n t  q u e  p e n d a n t  t o u t e  l a  d u r é e  d e  la  c o n 
c e s s i o n ,  l 'E t a t ,  q u i  d i t  a v o i r  r e ç u  d e s  p l a n s ,  a  la i s s é  c e u x  
d e  la  s e c t io n  d e  G a s t u c h e  à W a v r e ,  e t  d e  r e m p l a c e m e n t  
d e  la  s t a t io n  d e  W a v r e ,  d a n s  u n  é t a t  c o m p l e t  d ’ i n d é c i 
s i o n ,  r e n d a n t  l u i - m è i n e  a in s i  t o u t e  e x é c u t i o n  i m p o s s i b l e ,  
c e  q u i  c o n s t i t u e  e n c o r e  u n e  fa u t e  l o u r d e  q u i  l u i  e s t  f o r 
m e l l e m e n t  i m p u t é e  a in s i  à  l ’a p p u i  d e  la  d e m a n d e .

L ’E ta t  b e l g e  s o u t i n t :  1 °  q u e  l ’a b a n d o n , p a r  la  c o m p a g n i e  
d u  c h e m i n  d e  f e r  d e  L o u v a i n  à  J e n i a p p c -s u r -S a m b r e ,  d e s  
t r a v a u x  d o n t  e l le  a v a i t  o b t e n u  la  c o n c e s s i o n  e s t  u n  fa it  
c o m p l è t e m e n t  é t r a n g e r  a u  g o u v e r n e m e n t ,  q u i  n e  s a u r a i t ,  
à a u c u n  t i t r e ,  e n  ê t r e  c o n s t i t u é  r e s p o n s a b l e  ;

2 ° Q u e r a r t .  l " d u c a h i c r d e s  c h a r g e s  d u 2 0  f é v r i e r  1 8 4 6 ,  
e n  ta n t  q u ’a p r è s  a v o i r  d i t  q u e  le  c h e m i n  d e  f e r  d u  L u x e m 
b o u r g  a t t e i n d r a i t  à  W a v r e  c e l u i  d e  L o u v a i n  à  la  S a m b r e ,  
i l  a jo u t e  q u e ,  d e p u i s  le  p o i n t  d e  j o n c t i o n  d e s  d e u x  l i g n e s  
j u s q u ’à N a m u r ,  le s  c o n v o i s  d u  c h e m i n  d e  fe r  d u  L u x e m 
b o u r g  fe r o n t  u s a g e  d u  c h e m i n  d e  f e r  d e  L o u v a i n  à  la  
S a m b r e  q u i ,  s u r  c e t t e  p a r t i e  d e  s o n  d é v e l o p p e m e n t ,  s e r a  
d é c l a r é  c o m m u n  a u x  d e u x  l i g n e s ,  e n  e x é c u t i o n  d u  §  S  d e l à  
l o i  d u  2 1  m a i  1 8 4 5 ,  n ’ a  f a i t  a u t r e  c h o s e  q u e  s a n c t i o n n e r ,  
e n  la  r a p p e l a n t ,  la  c o n v e n t i o n  a v e n u e  d i r e c t e m e n t  e n t r e  
l e s  d e u x  c o m p a g n i e s  c o n c e s s i o n n a i r e s  le  2 9  d é c e m b r e  
p r é c é d e n t ;  l e  g o u v e r n e m e n t  n ’a y a n t  p r i s  à  c e t  é g a r d  
d 'a u t r e  e n g a g e m e n t  q u e  c e l u i  d ’ u s e r  a u  p r o f i t  d e  l a  s o 
c i é t é  d u  L u x e m b o u r g ,  q u i  l ’a c c e p t a i t  à  s e s  r i s q u e s  e t  p é 
r i l s ,  d u  d r o i t  q u e  l u i  d o n n a i t ,  à  c e t  e f f e t ,  l e  §  5  d e  la  lo i  
i n v o q u é e  d u  2 1  m a i  1 8 4 5  ;

8 °  P r é t e n d r e  q u e  p a r  s u i t e  d e  c e t t e  s t i p u l a t i o n  l e  g o u v e r 
n e m e n t  s e  t r o u v e  o b l i g é  à  g a r a n t i r ,  a u  p r o f i t  d e  la  s o c i é t é  
d e m a n d e r e s s e ,  l ’ e x é c u t i o n  d e  la  p a r t ie  d u  t r a c é  d é c la r é e  
c o m m u n e ,  c ’ e s t  m é c o n n a î t r e  d ’a b o r d  l e  c a r a c t è r e  d e  t o u t  
c o n t r a t  d e  c o n c e s s i o n  q u i  e n  t h è s e  g é n é r a l e ,  n ’ i m p o s e  a u  
g o u v e r n e m e n t  d ’ a u t r e  o b l i g a t i o n  q u e  c e l l e  d e  m a i n t e n i r  
a u  c o n c e s s i o n n a i r e ,  p a r  la  p e r c e p t i o n  d e s  p é a g e s  é t a b l i s ,  
la  jo u i s s a n c e  d e s  t r a v a u x  c o n c é d é s ;  c ’e s t  v i o l e r  e n s u i t e  
l ’a r t .  1 5  d u  m ê m e  c a h i e r  d e s  c h a r g e s ,  q u i  c o n s t i t u e  la  
b a s e  d u  c o n t r a t  e t  q u i  d é m o n t r e  q u e  d a n s  a u c u n  c a s  la  
c o n c e s s io n  o c t r o y é e  n e  p e u t  ê t r e  n i d e v e n i r  p o u r  le  t r é 
s o r  p u b l i c  la  c a u s e  o u  l e  p r é t e x t e  d ’ u n e  c h a r g e  q u e l c o n 
q u e  ; c ’e s t  e n f in  m é c o n n a î t r e  l ’ in t e n t i o n  d e s  p a r t i e s ,  c a r  
a lo r s  q u e  le s  c o n c e s s i o n n a i r e s  p r i m i t i f s ,  a p r è s  a v o i r  o b 
t e n u  la  c o n c e s s i o n  d ’ u n  c h e m i n  d e  f e r  à  é t a b l i r  d e  la  
M e u s e  à  A r l o n ,  s o l l i c i t a i e n t  p a r  l e u r s  le t t r e s  d u  1 2  a o û t  e t  
d u  7  s e p t e m b r e  1 8 4 5 ,  la  c o n c e s s io n  d ’ u n  c h e m i n  à  é t a b l i r  
d e  B r u x e l le s  à  N a m u r ,  i ls  e n t e n d a ie n t  o b t e n i r  l e  c h e m i n  
c o m m e  c o n c e s s i o n  i n d é p e n d a n t e  d e  l ’a u t r e ,  s ’ o b l i g e a n t  
a i n s i  à e x é c u t e r  e u x - m ê m e s  t o u s  le s  t r a v a u x  q u e  l ’é t a 
b l i s s e m e n t  d e  c e t t e  l i g n e  n o u v e l l e  d e v a i t  r e n d r e  n é c e s 
s a i r e s  ;

4 °  L a  s o c i é t é  d e m a n d e r e s s e  fa it  é v i d e m m e n t  e r r e u r  a lo r s  
q u ’ e l le  p r é t e n d  q u e  le s  c o n v e n t i o n s ,  a v e n u e s  e n t r e  l c g o u -  
v e r n e m e n t  e t  le s  c o n c e s s i o n n a i r e s  d u  c h e m i n  d e  f e r  d e  
L o u v a i n  à  la  S a m b r e ,  l u i  d o n n a i e n t  la  c e r t i t u d e  q u e  la  
p a r t i e  d u  t r a c é  d é c l a r é  c o m m u n e  s e r a i t  e x é c u t é e  a v a n t  
l e  2 1  m a i  1 8 4 8 ,  c a r — d ’ u n e  p a r t ,  l e  d é l a i  d e  t r o is  a n n é e s ,  
a c c o r d é  p a r  l ’ a r t .  1 7  d u  c a h i e r  d e s  c h a r g e s  p o u r  l ’e x é 
c u t i o n  d e s  t r a v a u x  d e  c e t t e  e n t r e p r i s e ,  n ’ a  p a s  c o m 
m e n c é  à  c o u r i r  a v a n t  q u e  l e  t r a c é  d é f i n i t i f  d e  l a  l i g n e  n e  
f û t  c o n n u  : c e  d é l a i  n ’a  p a s  c o m m e n c é  à  c o u r i r  q u ’à  c o m p 
t e r  d u  3 1  m a r s  1 8 4 6 ,  d a t e  d e  la  p r o m u l g a t i o n  d e  l a  lo i  
q u i  d é c r è t e  la  c o n v e n t i o n  m o d i f i c a t i v e  a v e n u e  à  c e t  
é g a r d l e 2 3 j a n v i e r p r é c é d e n t ; — e t d ’a u t r e  p a r t , l ’a r t .  1 9 d u  
c a h i e r  d e s  c h a r g e s  d i s a i t  e x p r e s s é m e n t  à  la  s o c i é t é  d e 
m a n d e r e s s e  q u e  c e t  a r t i c l e  1 7  n e  s e r a i t  p a s  a p p l i c a b l e  s i  
l e  r e t a r d  o u  la  c e s s a t i o n  d e s  t r a v a u x  é t a i t  le  r é s u l t a t  d ’ u n  
é v é n e m e n t  d e  f o r c e  m a j e u r e ;

5 °  L ’a r g u m e n t  q u e l a  s o c i é t é  d e m a n d e r e s s e  p r é t e n d  p u i 

s e r  d a n s  l ’a r t .  6  d e  la  c o n v e n t i o n  p r o v i s o i r e  d u  1 3  f é 
v r i e r  1 8 4 6  d o i t  ê t r e  r e p o u s s é  c o m m e  n o n - r e c e v a b l e ,  
d ’a b o r d  p a r c e  q u e  c e t t e  s t i p u la t i o n  n ’a  é t é  é c r i t e  d a n s  le  
c o n t r a t  q u e  p o u r  l e s  m o d i f ic a t io n s  q u e  l a  l é g i s l a t u r e  a u 
r a i t  p u  a p p o r t e r  à  c e t t e  c o n v e n t i o n  e n  la  r a t i f i a n t  ;  e n 
s u i t e  p a r c e  q u e  la  c o n v e n t i o n  a v e n u e  l e  8  j u i n  1 8 4 8 ,  
e n t r e  l e  g o u v e r n e m e n t  e t  la  s o c i é t é  c o n c e s s i o n n a i r e  d e  
L o u v a i n  à  la  S a m b r e  e t  q u i  c o n s t i t u e  v i s - à - v i s  d e  la  s o 
c i é t é  d e m a n d e r e s s e  res  in te r  a d os  a c ta ,  n e  s a u r a i t  s o u s  
a u c u n  r a p p o r t  ê t r e  a s s i m i l é e  à  u n e  m o d i f i c a t i o n  q u i  a u 
r a i t  é t é  v a l a b l e m e n t  i n t r o d u i t e  d a n s  la  c o n v e n t i o n  a v e n u e  
a v e c  e l l e  e t  à  l a q u e l l e  e l l e  d e v a i t  p a r  s u i t e  s e  s o u m e t t r e  
s a n s  a u c u n e  r é c l a m a t i o n  ; e n f i n ,  p a r c e  q u e  le  g o u v e r n e 
m e n t ,  e n  a c c o r d a n t  p a r  c e t t e  c o n v e n t i o n  à  la  s o c i é t é  d e  
L o u v a i n  à  l a  S a m b r e  u n e  p r o r o g a t i o n  d e  d é l a i ,  a  c o n d i 
t i o n n é  e x p r e s s é m e n t  q u ’i l  n ’e n t e n d a i t  p o r t e r  a u c u n  p r é 
j u d i c e  a u x  d r o i t s  d e s  t i e r s ,  d e  t e l l e  s o r t e  q u e  la  s o c i é t é  
d e m a n d e r e s s e  c o n s e r v a i t ,  à  c h a r g e  d e  la  s o c i é t é  d e  L o u 
v a i n  à  la  S a m b r e ,  l e  d r o i t  q u i  r é s u l t a i t  p o u r  e l l e  d e  la  
c o n v e n t i o n  d u  2 9  d é c e m b r e  1 8 4 5 ,  d e  r é c l a m e r  le  p a r a 
c h è v e m e n t  d e s  t r a v a u x  d a n s  l e  t e m p s  f i x é  p a r  la  c o n v e n 
t io n  p r i m i t i v e ;

6 °  D ’ a i l l e u r s  l a  p r o r o g a t i o n  a c c o r d é e  à la  s o c i é t é  d e  L o u 
v a in  à  la  S a m b r e  é t a it  s u f f i s a m m e n t  j u s t i f i é e  a lo r s  q u ’ o n  
c o n s i d è r e  : a .  q u ’à  c e l t e  é p o q u e  d e u x  a n n é e s  s e u l e m e n t  
s 'é t a i e n t  é c o u l é e s  s u r  le s  t r o is  q u e  l e  c o n t r a t  a c c o r d a i t  à  
la  s o c i é t é  p o u r  le  p a r a c h è v e m e n t  d e s  t r a v a u x  ; b. q u e  
d é jà  la  S o c ié t é  a u r a i t  e x é c u t é  p o u r  p l u s  d e  8  m i l l i o n s  d e  
t r a v a u x  ; c . q u ’e n f in  le s  c i r c o n s t a n c e s  p o l i t i q u e s  q u i  
s ’é t a ie n t  r é a l i s é e s  d e p u i s  le  m o i s  d e  f é v r i e r  p r é c é d e n t  a s 
s u r a i e n t  à  la  S o c i é t é  l e  b é n é f i c e  d e  l ’a r t .  1 9  d e  s o n  c a h i e r  
d e s  c h a r g e s  ;

7 °  L a  S o c i é t é  d e m a n d e r e s s e  a d ’a u t a n t  p l u s  m a u v a i s e  
g r â c e  d e  s e  f a i r e  u n  g r i e f  c o n t r e  l e  g o u v e r n e m e n t  d e  la  
p r o r o g a t i o n  d e  d é la i  q u e  c e l t e  c o n v e n t i o n  a  a c c o r d é e ,  
q u ’à  t i t r e  d e s  c i r c o n s t a n c e s  q u i  o n t  m o t i v é  c e t t e  p r o r o 
g a t i o n ,  e l l e  a  o b t e n u  e l l e - m ê m e  d e s  f a c u l t é s  p l u s  g r a n d e s  
e n c o r e  p a r  l e s  c o n v e n t i o n s  d e s  2 9  m a i  1 8 4 7  e t  2 9  f é v r i e r  
1 8 4 8 ,  b i e n  c e p e n d a n t  q u ’ e l l e  a i t  é t é  m o i n s  d i l i g e n t e ,  
p u i s q u ’ il  e s t  c o n s t a n t  q u e  s u r  le s  1 0  m i l l i o n s  d e  t r a v a u x  
q u e  d e v a ie n t  c o m p o r t e r  s u i v a n t  e l l e  l e s  c o n s t r u c t i o n s  d e  
la  l i g n e  d e  B r u x e l l e s  à  W a v r e  e t  q u i  p a r  s u i t e  a u r a i e n t  
d û .  a u x  t e r n i e s  d e s  c o n v e n t i o n s  p r i m i t i v e s ,  ê t r e  a c h e v é s  
l e  1 8  j u i n  c o u r a n t ,  e l l e  n ’ e n  a ,  d e  s o n  a v e u ,  e x é c u t é  j u s 
q u ’ o r e s  q u e  2  m i l l i o n s ;

8 °  I l  e s t  é v i d e n t  d ’ u n e  p a r t  q u e  la  p r o r o g a t i o n  d e  d é la i  
a c c o r d é e  p a r  l a  c o n v e n t i o n  d u  8  j u i n  1 8 4 8  n ’ a  e u  a u c u n e  
i n f l u e n c e  s u r  la  r e t r a i t e  d e  l a  s o c i é t é  d e  L o u v a i n  à  la  
S a m b r e ,  e t  d ’a u t r e  p a r t  q u e  la  p o s i t io n  d e  la  S o c ié t é  d e 
m a n d e r e s s e  n ’a u r a i t  p a s  é t é  p l u s  f a v o r a b l e ,  a lo r s  m ê m e  
q u ’ a u  l i e u  d ’ a c c o r d e r  à  la  s o c i é t é  d e  L o u v a i n  à  la  S a m b r e  
la  p r o r o g a t i o n  s o l l i c i t é e  p a r  e l l e ,  l e  g o u v e r n e m e n t  e û t  
t e n t é  d e  l u i  a p p l i q u e r  i m m é d i a t e m e n t  la  d é c h é a n c e ;

9 °  C ’ e s t  à  t o r t  q u e  la  s o c i é t é  d e m a n d e r e s s e  p r é t e n d  q u ’à  
d é f a u t ,  p a r  la  s o c i é t é  d e  L o u v a i n  à  la  S a m b r e ,  d e  s a t i s 
fa ir e  e n  t e m p s  u t i l e  à  l ’ o b l i g a t i o n  q u e  l u i  i m p o s e  l ’ a r t .  2  
d e  s o n  c a h i e r  d e s  c h a r g e s ,  le  g o u v e r n e m e n t  a u r a i t  p u ,  
d è s  le  2 1  m a i  1 8 4 6 ,  l u i  a p p l i q u e r  la  d é c h é a n c e  p u i s q u e ,  
d ’u n e  p a r t ,  i l  r é s u l t e  d e s  c o n s i d é r a t i o n s  d é d u i t e s  c i - d e s 
s u s  q u e  l e  d é la i  d ’ u n e  a n n é e  q u i  é t a i t  a c c o r d é  à  c e t t e  
S o c ié t é  p o u r  la  p r o d u c t i o n  d e s  p l a n s ,  n ’a  p a s  p u  c o m 
m e n c e r  à  c o u r i r  a v a n t  l e  2 1  m a r s  1 8 4 6 ,  e t  q u e ,  d ’ a u t r e  
p a r t ,  l e  g o u v e r n e m e n t  m a i n t i e n t  e n  fa it  q u e ,  d è s  le  3 0  n o 
v e m b r e  1 8 4 6 ,  la  c o m p a g n i e  a v a i t  s o u m i s  à  s o n  a p p r o b a 
t io n  l e s  p la n s  d e  t o u t e  la  l i g n e  d e p u i s  L o u v a i n  j u s q u ’à  
N a m u r ;

1 0 °  L e  g o u v e r n e m e n t ,  q u i  a p r è s  a v o i r  c o n s t i t u é  la  
s o c i é t é  d e  L o u v a i n  à  la  S a m b r e  e n  d e m e u r e  d e  s a t i s 
f a i r e  a u x  o b l i g a t i o n s  d o n t  e l l e  é t a i t  t e n u e  c o m m e  c o n d i 
t io n s  d e  l a  p r o r o g a t i o n  l u i  a c c o r d é e  l e  8  j u i n  1 8 4 8 ,  à  
p o u r s u i v i  à  c h a r g e  d e  c e t t e  s o c i é t é  la  r é s o l u t i o n  d e  
c e l t e  c o n v e n t i o n  e t  la  d é c h é a n c e  d e  s a  c o n c e s s i o n ,  a  
s u i v i  à  c e t  é g a r d  la  v o i e  q u e  l u i  t r a ç a i t  l a  l o i  e t  l ’ a r 
t i c le  1 8  d u  c a h i e r  d e s  c h a r g e s  r e l a t i f  à  la  c o n c e s s i o n  ;  
a v a n t  d e  s u i v r e  c e t t e  v o i e  l e  g o u v e r n e m e n t  e n  a  r é f é r é  I à la  s o c i é t é  d e m a n d e r e s s e ,  e n  p r o v o q u a n t  d e  sa  p a r t  le s
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o b s e r v a t i o n s  q u e  s o n  i n t é r ê t  p o u r r a i t  l u i  s u g g é r e r .  
L a  S o c i é t é  n e  c ô t e  à  c e t  é g a r d  a u c u n  fa it  d ’o ù  e l l e  p o u r 
r a i t  i n d u i r e  q u ’ e n  a g i s s a n t  a in s i  q u ’ i l  l ’ a f a i t ,  l e  g o u v e r 
n e m e n t  a u r a i t  p o r t é  p r é j u d i c e  à  s e s  d r o i t s  ;

l l ° D ’a i l l e u r s , r i c n n e d o n n e  j u s q u ’ o r e s  à  la  s o c i é t é  d e m a n 
d e r e s s e  l e  d r o i t  d e  p r é t e n d r e  q u e  la  p a r t i e  d u  c h e m i n  d e  
f e r  d é c l a r é e  c o m m u n e  à  s a  c o n c e s s i o n  n e  s ’ e x é c u t e r a  p a s .

S u r  q u o i  l e  T r i b u n a l ,  a p r è s  a v o i r  e n t e n d u  le s  a v o c a t s  
d e s  p a r t i e s  d a n s  l e u r s  m o y e n s  r e s p e c t i f s ,  e t  SI. Baude 
s u b s t i t u t ,  d a n s  s o n  a v i s ,  t in t  l a  c a u s e  e n  d é l i b é r é  e t ,  à 
l ’ a u d i e n c e  d u  2 8  j u i l l e t ,  p r o n o n ç a  le  j u g e m e n t  s u i v a n t  :

Jugement. —  « A tte n d u  q u e , p a r la  p r o m u lg a tio n  d e la  lo i  
d u  1 8  ju in  1 8 4 6 ,  la S o c ié té  d e m a n d e r e sse  a o b te n u  la c o n c e s 
s io n  d u  c h e m in  d e fe r  d e  B ru x e lle s  à A r l o n ;  q u ’a in si la c o n 
v e n tio n  p r o v is o ir e , avec  le c a h ier  d es c h a rg e s  y a n n e x é , fa ite  
le  1 3  fé v r ie r  1 8 4 6  est d e v e n u e  la lo i d e s  p a r t ie s , q u i c o n tie n t  
le u rs  o b lig a t io n s  re sp e ctiv e s  ;

« A tte n d u  q u e  l’a r tic le  p r e m ie r  d e  ce tte  c o n v e n tio n  p o r te  : 
h L e  c h e m in  d e  fe r  d u  L u x e m b o u r g  p a rtira  d e B r u x e lle s , d ’ un e  
s ta tio n  s itu é e  au  q u a r tie r  L é o p o ld , il se d ir ig e r a  v ers le  c h e 
m in  d e  fe r  d e L o u v a in  à la S a m b r e  q u ’ il a tte in d ra  à W a v r e  et 
avec le q u e l il p o u rra  en  o u tre  être  re lié  au  m o y e n  d 'u n  ra c c o r 
d e m e n t  a b o u tis s a n t à T u n e  d es sta tio n s  in te r m é d ia ir e s  d e la 
se c tio n  d e  W a v r e  à G e m b lo u x  ; d e p u is  le p o in t  d e  jo n c tio n  des  
d e u x  lig n e s  ju s q u ’à N a m u r , les c o n v o is  d u  c h e m in  d e  fe r  d u  
L u x e m b o u r g  fe r o n t u sa g e  d u  c h e m in  d e  fer  d e L o u v a in  à la  
S a m b r e , q u i ,  su r  cette  p a rtie  d e son  d é v e lo p p e m e n t  sera  d é 
c la ré  c o m m u n  a u x  d e u x  lig u e s , en  e x é c u tio n  d u  § 3  d e  la lo i d u  
21  m a i 1 8 4 3  ;

« A tte n d u  q u ’ il a été  s tip u lé  p ar les a r t . 6  e t  7  d e  la  c o n 
v e n tio n  p r é r a p p c lé e  q u e , si l ’a p p r o b a tio n  r o y a le  n ’é ta it  pas  
o b te n u e  o u  s i les C h a m b r e s  lé g is la tiv e s  a p p o rta ie n t la  m o in d r e  
m o d ific a tio n  a u x  c o n v e n tio n s  d es p a r t ie s , la  c o n v e n tio n  p o u r 
r a it  ê tre  re g a rd é e  c o m m e  non  a v e n u e  et le c a u tio n n e m e n t  i m 
m é d ia te m e n t  re stitu é  ;

ii A tte n d u  q u e , b ie n  q u e  les  c o n v e n tio n s  p assées e n tre  l ’ E tat  
et les  c o n c e ss io n n a ir e s  d u  c h e m in  d e fer d e  L o u v a in  à la S a m 
b r e  s o ie n t , a u  p o in t  d e  vu e  d e  la c o m p a g n ie  d u  L u x e m b o u r g ,  
res  in te r  a lios acta , ces c o n v e n tio n s  se lie n t  in t im e m e n t  a u x  
c o n v e n tio n s  d e  la c o m p a g n ie  d u  L u x e m b o u r g  et d e  l’ E ta t , en  
ce  sen s q u e , p a r la  s tip u la tio n  d e l 'a r t . 1 er d e  la  c o n v e n tio n  
d u  1 3  fé v r ie r  1 8 4 6 ,  les c o n v o is  d u  c h e m in  d e  fe r  d u  L u x e m 
b o u r g  d e v a ie n t fa ire  u sa g e  du c h e m in  d e  fe r  d e L o u v a in  à la 
S a m b r e  d e p u is  le u r  p o in t  d e  jo n c tio n  ju s q u ’à N a m u r ; q u ’a in si  
l 'e x é c u tio n  p le in e  et lo y a le  d es c o n v e n tio n s  fa ites  e n tre  l’E ta t  
et la c o m p a g n ie  d e  L o u v a in  à la  S a m b r e  d o it  être  co n sid é ré e  , 
d a n s l ’e s p è c e , c o m m e  u n e  c o n d it io n  d e  l 'o b lig a t io n  s o u sc r ite  
p a r  la  so c ié té  d u  L u x e m b o u r g  ;

« A tte n d u  q u e  cette  c o n d it io n  est d ’a u ta n t p lu s  fo r m e lle  v is -  
à -v is  d e  l ’E ta t  q u e  l ’a r tic le  p r e m ie r  d e  la c o n v e n tio n  p o rte  
q u ’ un e p a rtie  d e  la lig n e  d e L o u v a in  à la S a m b r e  sera d écla rée  
c o m m u n e , a u x  te rm e s  d u  § 3  d e  la lo i d u  21 m a i 1 8 4 3 ,  e t q u e  
cette  d é c la ra tio n  ne p eu t ê tre  fa ite  lé g a le m e n t et a d m in is tr a t i
v e m e n t p a r l’ E tat q u e  p a r a rrê té  r o y a l , p r is  en  ex é c u tio n  d e  la 
lo i p r é in e n tio n n é c  ;

« A tte n d u  q u e , si l’on  p eu t u tile m e n t so u te n ir  q u e  les o b lig a 
tio n s  d e  l’ E tat d é r iv a n t d e la c o n d it io n , so n t su b o r d o n n é e s  à 
l 'e x é c u tio n  d e s  travau x  c o n c é d é s , et s ’ il fa u t en c o n c lu re  q u e  
ces o b lig a t io n s  ne fo r m e n t pas un lien  d e d r o it  d ire ct c u ir e  la 
c o m p a g n ie  d u  L u x e m b o u r g  et l ’ E ta t , on  ne p e u t se r e fu se r  à 
a d m e ttr e  d ’ un a u tre  côté  q u ’ il n ’a pu a p p a r te n ir  à l’E ta t d 'a p 
p o r te r , co n tre  les in térêts  d e la c o m p a g n ie  d u  L u x e m b o u r g ,  
d es m o d ific a tio n s  à la c o n v e n tio n  su r  la fo i d e  l ’e x é c u tio n  de  
la q u e lle  la c o m p a g n ie  d u  L u x e m b o u r g  a c o n tra c té  a v ec  l ’E t a l ;

ii A t te n d u  q u e  l’E ta t b e lg e , en a c c o rd a n t à la c o m p a g n ie  de  
L o u v a in  la c o n c e ssio n  d u  c h e m in  d e fer d e  L o u v a in  à la S a m 
b r e , a fix é , p a r la co n v e n tio n  jo in te  à la lo i du  21  m a i 1 8 4 3 ,  les 
d é la is  d a n s  le sq u e ls  les p lan s d e v a ie n t être  r e m is  c l  les travau x  
e x é c u té s  ;

h A tte n d u  q u e  la r e m is e  d e s  p la n s  d e v a it  être  effectu ée  a v a n t  
le  21 m a i 1 8 4 7 ,  so u s  p e in e  d e  d é ch é a n ce  q u a n t  à cette  d e r n iè r e  
c la u se  ;

i: A tte n d u  q u e  la  loi d u  21  m a rs  1 8 4 6 ,  en  a p p o rta n t d es  
c h a n g e m e n ts  au  tracé d e  la  r o u te , n ’a n u lle m e n t  m o d ifié  les d é 
la is  d a n s le sq u e ls  les p la n s  d e v a ie n t ê tre  r e m is  e t les tra v a u x  
e x é c u té s  ; q u e  cela ré su lte  d e  l’a r t . 1 2  d e  la lo i q u i p o rte  q u e  les 
c o n d it io n s  d e  la c o n c e ssio n  p r im it iv e  so n t m a in te n u e s  c l  d e m e u 
re n t o b lig a to ir e s  en  tan t q u ’ il n ’ y est pas d é r o g é  ; q u e  cela  r é 
su lte  e n c o re  d e l’a r t . 7  d e  la d ite  c o n v e n tio n , le q u e l , s ’ il p o u v a it  
être  r e g a rd é  c o m m e  d é ro g e a n t a u x  d é la is  fixés p a r  la lo i d u  
21  m a i 1 8 4 3 ,  c o n tie n d r a it  u n e r e s tr ic t io n , p u isq u e  la so c ié té

d e  L o u v a in  s ’e n g a g e  à c o m m e n c e r  les tra v a u x  de la  se c tio n  d e  
L o u v a in  à W a v r e  d an s la q u in z a in e  d e la p r o m u lg a tio n  d e  la  
l o i ;  q u ’ en fin  cela  ré su lte  d u  p r o p r e  a v e u  d e l’E tat b e lg e  q u i ,  
en  p o u r s u iv a n t d evan t la ju s t ic e  la  d é ch éa n ce  d e la  so c ié té  d e  
L o u v a in , a fait d écréter p a r les T r ib u n a u x  q u e , d ’ a p rès le s  a r ti
c le s  9  e t 1 7  d u  cah ier d es c h a r g e s , les  travau x  d u  c h e m in  d e  fe r  
d e  L o u v a in  à la S a m b r e  a u r a ie n t d û  être  ach evés à  m o it ié  
a v a n t le  2 1  m a i 1 8 4 7  et c o m p lè te m e n t  te rm in é s  a v a n t le  
21 m a i 1 8 4 8  ;

«  A tte n d u  q u e , lo in  d e  p o u r s u iv r e  e t  d ’e x ig e r  l’e x é c u tio n  fo r 
m e lle  d es o b lig a tio n s  c o n tra cté e s  p a r  la  c o m p a g n ie  d u  c h e m in  
d e fer  d e L o u v a in  à la S a m b r e , lo in  d ’e x ig e r  q u e  les p la n s fu s 
se n t r e m is  a v a n t le 21 m a i 1 8 4 6 ,  q u e  la m o it ié  des tra v a u x  fû t  
a ch e v é e  av a n t le  21 m a i 1 8 4 7 ,  e t  la to ta lité  av a n t le 21 m a i 1 8 4 8 ,  
lo in  d e  p o u r su iv r e  avan t le 21  m a i 1 8 4 7  la d éch éa n ce  d e  la  
c o n c e ss io n  c o m m e  l ’E ta t en  a v a it  le d r o it  au x te rm e s  d e la  
c o n v e n t io n , lo in  d e p o u r su iv r e  cette  d éch éa n ce  après le 2 1  m a i  
1 8 4 8 ,  te r m e  fatal é c r it  d a n s la c o n v e n tio n  p r im itiv e  a n n e x é e  à 
la lo i d u  21  m a i 1 8 4 3 ,  l 'E ta t  b e lg e  a p résen té  au  p o u v o ir  lé g is 
la t i f , e t p r o m u lg u é  le 8  ju in  1 8 4 8 ,  u n e  lo i q u i l ’a u to rise  à p r o 
r o g e r  le  d é la i d ’ex é c u tio n  d u  c h e m in  d e  fe r  co n céd é  d e  L o u v a in  
à la  S a m b r e  ;

« A tte n d u  q u ’ en ex é c u tio n  d e cette  l o i ,  l ’E tat b e lg e  a a cco rd é  
à la c o m p a g n ie  d e L o u v a in  u n  d é la i d e  tro is  an s p o u r  l 'a c h è v e 
m e n t  d e s  travau x  et u n  d é la i d e  s ix  m o is  p o u r  la r e m ise  des  
p ro je ts  d é fin itifs  d e  l’e n s e m b le  d es tr a v a u x ;

« A tte n d u  q u e , si ce d é la i , a u to r isé  p a r u n e  loi et re n d u  né  
c e ssa ire  p a r su ite  d e la  c r ise  fin a n c iè re  q u i avait p o rté  le tro u 
b le  d a n s  les e n tre p rise s  d e s  tra v a u x  p u b lic s ,  et d e v e n u  in d is 
p e n sa b le  au  m ilie u  des g ra v es é v é n e m e n ts  p o lit iq u e s  q u i o n t  
su rg i d a n s  to u te  l’E u r o p e , ne p eu t être  im p u té  à fa u te  à l ’E ta t  
b e lg e , ce d é la i , tou t légal q u ’il e s t , n ’ en est pas m o in s  u n e  m o 
d ific a tio n  p r o fo n d e  a u x  c o n v e n tio n s  su r  l’ex é c u tio n  c o m p lè te  et  
e n tiè re  d e sq u e lle s  la c o m p a g n ie  d u  L u x e m b o u r g  a v a it c o m p té  
et q u i é ta ie n t  la  c o n d itio n  d e  so n  o b lig a t io n  ;

ii A tte n d u  q u e  cette m o d ific a t io n  q u i a p o u r  ré su lta t d e  r e m e t
tre l 'a c h è v e m e n t d u  c h e m in  d e  fe r  d e L o u v a in  à la S a m b r e  en  
1 8 3 1  et q u i  a été su iv i d e  l’a b a n d o n  c o m p le t  d es tra v a u x  p a r la  
c o m p a g n ie  c o n c e ss io n n a ir e , a d é tr u it  la  co n v e n tio n  p r im it iv e  
et d o n n é  o u v e rtu re  à l’a p p lic a tio n  d e s  a r t . 6  e t 7  d e  la  c o n v e n 
tio n  d e s  1 3 - 2 0  fév rie r  1 8 4 6  ; q u e  ce tte  c o n sé q u e n c e  est in é v ita 
b le  p o u r  l’E ta t , a lors  q u ’ on  c o n s id è r e  q u e , si l ’E ta t a v a it  p r o 
v o q u é  o u  si les C h a m b r e s ,  lo rs  d u  v o le  d e  la c o n c e s s io n  d u  
c h e m in  d e  fer du  L u x e m b o u r g , a v a ie n t in tr o d u it  d a n s  la loi 
d u  1 8  ju in  1 8 4 6  u n e  m o d ific a tio n  s e m b la b le  à ce lle  q u i  a été  
a p p o r té e  p a r  l ’E ta t a u x  c o n v e n tio n s  q u i lia ie n t  les  p a rtie s  ,  les  
c o n c e ss io n n a ire s  du L u x e m b o u r g  a u r a ie n t eu  le d r o i t ,  d ’a p rès  
les a rt. 6  et 7  d e  la  d ite  lo i d e  fa ire  d é c la re r  la c o n v e n tio n  n u lle  
et n o n  a v e n u e  ;

« A tte n d u  q u e  c e lte  fa c u lté , la issé e  en  1 8 4 6  à la c o m p a g n ie  
d u  L u x e m b o u r g  p a r la  lo i du 1 8  ju i n ,  e st p o u r  e lle  u n  d r o it  
é crit  d a n s la lo i ,  d o n t a u cu n  te x te  p o sté r ie u r  n ’est v e n u  m o d i
fier  o u  d é tr u ir e  l’a p p lic a b ilité  ;

h A tte n d u  q u e  ce d r o it  d e  p o u r su iv r e  la  ré silia tio n  d u  c o n 
trat p a r la  c o m p a g n ie  d u  L u x e m b o u r g  d e v ie n t p lu s é v id e n t  e n 
c o re  si l ’o n  re c h e rc h e , d ’a p rès l’a r t . 1 1 3 6 ,  la c o m m u n e  in te n 
tion  des p a r t ie s ;  q u ’en  effet il e st é v id e n t q u e  d a n s la p en sée  
d e s  p a rtie s  c o n tra c ta n te s , le c h e m in  d e  fe r  d e B ru x e lle s  à A r lo n  
fo r m a it  u n  to u t in d iv is ib le , l ’E ta l n 'a y a n t pas v o u lu  c o n c é d e r  
u n  c h e m in  d e  fer  d e B r u x e lle s  à W a v r e  et d e N a m u r  à A r lo n ,  
et la c o m p a g n ie  d u  L u x e m b o u r g  n 'a y a n t pas e n te n d u  ê tre  c o n 
c e ss io n n a ir e  d e  d e u x  se c tio n s  im p r o d u c tiv e s  e t r u in e u se s  , 
p rises s é p a r é m e n t, m a is  les d e u x  p a rties  ayan t v o u lu  u n  ch e 
m in  d e  fe r  d e  B ru x e lle s  à A r lo n  ,  p r é se n ta n t de l ’a v e n ir  p o u r  
la c o m p a g n ie  p e n d a n t le te m p s d e  sa co n ce ssio n  et d e  l ’a v e n ir  
p o u r  l ’E ta t q u i  d ev a it en  d e v e n ir  p r o p r ié ta ir e  à l ’e x p ir a tio n  de  
la co n c e ssio n  ;

« A tte n d u  q u e  p ar su ite  d e  l’a b a n d o n  d es travau x  d u  c h e m in  
d e  fer  d e L o u v a in  à la S a m b r e  et p a r su ite  du retard  m is  p a r  
l’ E ta t à p o u r su iv r e  les c o n sé q u e n c e s  d e la  d éch éan ce p r o n o n c é e  
c o n tr e  la c o m p a g n ie  d e  L o u v a in ; il est certa in  q u e  le c h e m in  
d e fer  d e L o u v a in  à la S a m b r e  ne s ’e x écu tera  p as d a n s les d é 
la is  e t les c o n d itio n s  d u  c o n tra t p r i m i t i f ,  ou tre  q u ’ il  d e v ie n t  
d o u te u x  p o u r  la c o m p a g n ie  d u  L u x e m b o u r g  q u e ja m a is  ce  c h e 
m in  so it  e x é c u té ;

ii A tte n d u  q u e  l'E ta t  n ’a s t ip u lé  a u cu n e  g a ra n tie  so u s  ce  
r a p p o r t  au  p rofit d e  la c o m p a g n ie  d u  L u x e m b o u r g  e t  n ’o ffre  
p o in t  d e g a ra n tir  l ’ex é c u tio n  d e ce tte  sectio n  d a n s la q u e lle  le  
c h e m in  d e  fer  de B ru x e lle s  à A r lo n  p o u r r a it  d e v e n ir  u n e  sép a
ra tio n  d é sa stre u se  p o u r la c o m p a g n ie  d e m a n d e re sse  ;

« A tte n d u  q u e , d a n s ces c ir c o n sta n c e s , la  c o n v e n tio n  m o d i 
fiée p a r l’E ta t , sans le c o n s e n te m e n t  d e  la p artie  d e m a n d e r e s s e , 
n ’o ffre  p lu s  à cette  d e r n iè r e  q u e  d e s  c o n d itio n s  o n é re u se s  e t la
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prive de tous les avantages qui lui avaient été promis par les 
art. 1e'  et 28 de la convention ; qu ’ il suit de ce qui précède que 
l ’Etat belge n’a pas satisfait à la double obligation qui lui in
combait d ’après la convention, de n'apporter aucune m odifica
tion aux délais dans lesquels le chemin de fer de Louvain à la 
Sambre devait cire achevé et ensuite de procurer dans les délais 
déterminés par la loi du 28 mai 1848, à la compagnie du 
Luxem bourg, la section dont elle devait faire usage, et qu'un 
arrêté royal devait déclarer commune aux deux compagnies de 
Bruxelles à Arlon et de Louvain à la Sambre ;

« Attendu que l’Etat objecte en vain que les délais accordés 
par la convention du 8 juin 1848 l’ont été sans préjudice aux 
droits des tiers, et qu ’ainsi la compagnie du Luxem bourg pou
vait réclamer de la compagnie de Louvain à la Sambre le pa
rachèvement des travaux dans les délais fixés; qu ’ il suffit en 
effet, de recourir aux discussions qui ont eu lieu à la Chambre 
lors du vote de la loi du 8 ju in , pour demeurer convaincu que 
cette réserve n’a été introduite dans la loi que pour empêcher 
les concessionnaires de se prévaloir du délai accordé, pour se re
fuser aux engagements pécuniaires qu’ils pouvaient avoir con 
tractés;

« Attendu, au surplus, que, si l'on pouvait admettre que la 
compagnie du Luxem bourg eût une action directe contre les 
concessionnaires de Louvain à la Sam bre, pour réclamer le 
passage sur leur chemin de fer de NVavre à Namur, il n’en se
rait pas moins vrai qu’ils auraient de ce ch e f, si les travaux 
étaient exécutés, une action directe contre l’Etat, qui s’est en
gagé à déclarer cette section commune aux deux sociétés et qui 
pouvait prendre cet engagement en exécution de la loi du 
21 mai 1848, antérieure à la convention du 29 décembre de la 
même année ;

« Attendu que, s’il était vrai que la com pagnie du Luxem
bourg pût exercer une action directe contre les concessionnaires 
du chemin de fer de Louvain à la Sambre, en vertu de la con 
vention du 29 décembre 1843, l’Etat aurait lu i-m êm e paralysé 
l’action de la partie demanderesse, en accordant un délai de 
trois ans à la compagnie de Louvain, [tour achever des travaux 
e t, depu is, en faisant prononcer la déchéance de la conces
sion;

« Qu’il suit de tout ce qui précède qu’il y a lieu de déclarer 
aux termes de l’art. 7 de la convention des 15-20 février 1846, 
que cette convention est nulle et non avenue, et par suite d’or
donner la restitution du cautionnement déposé;

ii En ce qui concerne la demande de la compagnie du 
Luxembourg d ’être replacée dans l’état où elle se trouvait avant 
l’exécution de l’entreprise, et par suite la demande de deux 
millions trente mille quatre cent cinquante et un francs 10 c. 
avec les intérêts légaux :

il Attendu que pour que cette demande put être adjugée il 
faudrait qu 'il fût établi que l'Etat s’est engagé directement en
vers la com pagnie demanderesse, en garantissant l’exécution 
des travaux abandonnés par les concessionnaires de Louvain à 
la Sambre, ou que l’ Etat eut posé des actes qu i, aux termes des 
art. 1382 et suivants du Code civil, engagent sa responsabilité 
personnelle ;

U Attendu, sur le premier point, que l’Etat en stipulant que 
la compagnie du Luxem bourg passerait sur la section de \Va- 
vre à Namur, à construire par les concessionnaires de Louvain 
à la Sambre, en promettant de faire déclarer celte section com 
mune aux deux sociétés, en lui concédant par l’art. 28 du ca
hier des charges, pendant 99 ans, l’autorisation de percevoir 
sur toute la ligne de Bruxelles à Arlon certains droits déter
minés, n ’a contracté qu’une obligation conditionnelle, subor
donnée à l’exécution du contrat lait entre lui et les concession
naires de Louvain à la Sam bre;

ii Attendu qu’il est d ’autant plus vrai que les obligations 
contractées par l’Etat n'étaient que conditionnelles que l'inexé
cution de la convention était prévue dans plusieurs articles de la 
convention et devait donner lieu à des mesures déterminées par 
le cahier des charges:

« Attendu, sur le deuxième point, que l’Etat belge, en accor
dant un délai aux concessionnaires de Louvain à la Sambre 
par la convention du 8 juin 1848, n’a agi qu ’en vertu d ’une loi 
qui l’autorisait spécialement d'accorder ce délai;

ii Attendu que ce délai, accordé en vertu d ’une lo i, dans le 
flagrant des circonstances difficiles nées à la suite des événe
ments du mois de février 1848, et qui peuvent être considérés 
à certains égard comme un événement de force majeure, ne 
peut constituer dans le chef de l’F.tat belge v is-à -v is de la com 
pagnie du Luxem bourg une faute dont il pourrait avoir à ré
pondre;

« Attendu que les autres faits reprochés à l’Etal par la com 
pagnie du Luxem bourg com m e constituant l'Etat en faute, tels

que retard dans la remise des plans, et inexécution des clauses 
de déchéance encourue peuvent d ’autant moins être regardés 
com m e des fautes ayant porté préjudice à la partie demande
resse que le préjudice ne pouvait com m encer à courir qu ’au 
mom ent où ses propres travaux auraient atteint le point de 
jonction  à W avre, ce qui est loin d ’exister, inèine à l’heure 
qu ’il est;

h Attendu qu ’ il suit de ce qui précède qu’ il n’y a pas lieu 
d ’adjuger ce chef de la demande qui n ’est, quant à ses résul
tats, qu ’une demande déguisée de dom m ages-intérêts;

ii Sur la demande reconventionnelle :
u Attendu que I I e erivu , pour sa partie, déclare s’en réfé

rer à justice, sur le moyen de nullité proposé par la partie 
S p e e c k a e u t ;

« Attendu que cette demande, quoique procédant de la même 
convention dont la résiliation est poursuivie par la demande 
introductive, n'est pas en état d ’étre ju g ée ; qu 'iudépendam - 
ment du moyen opposé par la partie demanderesse : qu ’un des 
intéressés assignés est m ort et qu ’ il y aurait lieu à reprise d ’ in
stance par les héritiers du défunt, la demande n’est pas in
struite et pourrait donner lieu à de longs débats, résultant de 
la résiliation de la convention elle-m ême, sur laquelle cette de
mande reconvenlionnclle est basée; que dans ces circonstan
ces, et pour ne pas retarder la décision au principal, il y a lieu 
de déclarer cette demande reconventionnclle hic et mine non - 
recevable, com m e n’étant pas une réponse directe de l’action 
introductive, mais une demande principale de nature à être 
instruite régulièrement pour qu’il puisse y être statué;

« Par ces m otifs, le Tribunal, ouï M. B a u d e , substitut du 
procureur du roi, en ses conclusions ; rejetant comme non-fon
dées toutes conclusions contraires, dit pour droit que le contrat 
de concession du chemin de fer du Luxem bourg au 13, 20 fé
vrier 1846, avenu entre la Société demanderesse et l’Etat belge, 
est et demeure nul et non-avenu ; par suite condamne l'Etat 
belge à restituer à la partie demanderesse le cautionnement 
fourni par la compagnie demanderesse, pour toute la partie 
non restituée des cinq millions déposés par elle, avec les inté
rêts depuis la demeure judiciaire ; —  déclare la partie deman
deresse non-fondée dans le surplus de ses conclusions ; —  dé
clare l’Etat belge hic et nunc non-rcccvablc en ses conclusions 
rcconvcntionnclles. »

A p p e l  a y a n t  é t é  i n t e r j e t é  d e v a n t  la  C o u r  p a r  l ’E t a t ,  
l e s  p a r t i e s  r e p r o d u i s i r e n t  l e u r s  p r é t e n t i o n s  r e s p e c t i v e s .

M. l'avocat-général Faideii les a discutées en term es 
dont la reproduction nous dispense d’une analyse qui ne 
serait q u ’un double emploi.

C e m agistrat s'est exprim é comme suit :
« Le talent, l’autorité des savants et habiles avocats qui ont 

prêté leur appui à la société du Grand Luxem bourg, ici intimée, 
ont pu seul nous donner quelque hésitation dans l’appréciation 
des faits c l des droits si longuem ent, si brillamment débattus 
dans cette grave affaire : aujourd'hui, après avoir mûrement 
examiné les documents du procès, les titres des parties et les 
lois invoquées, nous déclarons avec une conviction ferme et 
précise, que le jugem ent que l'Etat défère à votre censure ne 
saurait, suivant nous, être confirm é dans sa partie principale; 
ce que l'honorable organe du ministre des travaux publics 
vous a demandé à cet égard, dans des conclusions habilement 
développées, nous ne croyons pas qu’on puisse le lui refuser.

Nous n’avons pas besoin de vous dire que, sans vouloir au
cunement échapper au reproche d ’erreur ou d'inhabileté, nous 
prétendons maintenir hautement dans cette enceinte nos pri
vilèges de complète indépendance et nos devoirs d'inébran
lable im partialité; les appréciations que nous soumettons si 
souvent et dans tant d ’alîaires importantes aux lumières de 
la Cour, peuvent n’clre pas toujours exactes, mais toujours, et 
aujourd’hui com m e toujours, elles sont dictées par la con
science et la probité. Ce sera peut-être pour nous un malheur, 
dans l’opinion de quelques intéressés, d’élre ici d ’accord avec 
le gouvernem ent; mais une telle considération pourrait-elle 
arrêter un seul instant un honnête m agistrat? Toujours, nous 
serons heureux de contribuer à écarter des prétentions qui 
nous paraîtraient exagérées ou injustes.

Nous avons nos motifs pour parler ainsi : certains organes 
de la presse, prêtant à l’ un des plus élégants orateurs de notre 
barreau (M . Barbanson) un langage qui lui est étranger, ont 
fait de ce procès un résume aussi inexact que inopportun, ont 
devancé votre arrêt et ont poussé la délicatesse jusqu’à nous 
adresser, par la poste, les exemplaires qui renfermaient leur 
verdict : ces procédés, qu ’ il est inutile de qualifier, font con 
traste avec le caractère si pur et si élevé de notre magistrature
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qui sc rappelle ces belles paroles de Tasquier : « Tout juge 
« doibt demeurer en soy, et ne laisser fluctuer sa conscience 
« dedans les vagues d ’une im aginaire faveur, qui pour fin de 
« je u  le subm erge. » (Recherches 6 , 9). Et ce précepte de 
Salluste (Catil. 81) : « Omnes hommes qui de rebus dubiis 
« consultunt, ab od io , am icilia , ira atque m isericordia vacuos 
« esse decet : haud facile animus verum providet, ubi ilia offi- 
« c ia n t , neque quisquam om nium  lubidini simul et usui 
■< paruit. »

Nous entrons en matière sans autre préambule. Nous ju 
geons inutile de retracer les faits du procès, assez présents à 
votre esprit (1 ) ; nous reconnaissons sans difficulté l’honorabi
lité des promoteurs de la belle entreprise dont il s’agit ic i ;  
nous savons que, pour la faire décréter, que pour l’étendre, 
que pour obtenir le privilège d ’une longue concession, des 
garanties ont été fournies, des sacrifices accom plis, des sûretés 
exigées : mais ces considérations prélim inaires ne sont pas de 
nature à m odifier l’appréciation des droits et des obligations 
en eux-m êm es; elles ne doivent donc pas nous arrêter plus 
longtemps.

§ Ier. —  Prétentions respectives.

Dès l’origine des contestations entre l ’Etat et la Com pagnie, 
il s'est manifesté deux opinions tranchées : la Compagnie a 
prétendu que l ’Etat devait, à défaut de la Société de L ou- 
vain-Sambrc, exécuter lui-mêm e la section de W avre à Na- 
m ur, que l’Etat devait garantir le fait de la Société de Louvain- 
Sambre. L ’Etat a répondu que, loin de devoir cette garantie, 
il était en droit d ’exiger de la Compagnie du Grand-Luxem
bourg l’exécution des travaux nécessaires à l’exploitation du 
rail-way de Bruxelles à Arlon et aux frontières prussienne 
et française. Dès l ’origine , le débat s’est établi sur cette 
base , et à votre audience une bonne partie des plaidoiries a 
été consacrée à développer cette thèse. Que s’cst-il dit dans la 
correspondance échangée à la fin de 1848, après la retraite 
de la Société de Louvain-Sam bre, entre le ministre et la Com
pagnie? Celle-ci demande au ministre : « Le gouverne- 
« ment entend-il exécuter lui-m êm e l’ouvrage qui nous est 
« garanti? Se charge-t-il de nous procurer à la place des con - 
« cessionnaires qu ’il va frapper de déchéance, tout ce qui nous 
« a été prom is? » (Lettre du 7 novem bre 1848 ). Le ministre 
répond : « Quant à la prétention que vous sem blcz élever que 
« le gouvernement vous procure, à la place des concession- 
« naires frappés de déchéance, l ’exécution de l ’ouvrage que 
« vous considérez com m e vous ayant été garanti, je  me b o r - 
« nerai à vous faire observer que cette prélention ne saurait 
« se soutenir en présence de l ’art. 1er du cahier des charges 
« de votre concession com biné avec le § 8 de la loi du 21 
« mai 1845 » (Lettre du 10 novem bre 1848). Le débat ainsi 
engagé, la correspondance devient plus explicite : le 10 no
vem bre, le même jou r , la Compagnie répond : elle considère 
le fait de la Société de Louvain-Sambre com m e fait d ’un tiers ; 
elle déclare que ses droits sont consacrés par des titres résul
tant de rapports exclusifs avec le gouvernem ent; elle soutient 
que la convention qui la lie envers le gouvernement a dù néces
sairement lui avoir garanti le parcours de W avre à Namur. En 
présence de cette insistance, et de propositions faites par la Com
pagnie, en termes de transaction, le 11 novem bre, que répond 
le ministre le 7 décem bre? Il refuse péremptoirem ent les 
propositions de la Compagnie, q u ’il considère comme inaccep
tables, qui reposent sur une fausse appréciation de la position 
de gouvernement à son égard, qui n ’offrent que des conditions 
onéreuses au gouvernement : le ministre ajoute : « Je com - 
« prends ce que l’abandon des travaux du chemin de fer de 
« Louvain à la Sambre présente de grave pour votre entre- 
« prise ; mais cet événement rentre nécessairement dans les 
« chances que votre octroi de concession laisse à votre charge 
« exclusive, n Enfin après avoir demandé à la Compagnie les 
nouvelles propositions, le ministre déclare être décidé à tenir 
rigoureusement la main à l ’exécution com plète des engagements 
qui la lient au gouvernement.

La réponse de la Compagnie, du 8 janvier 1849, est plus 
formelle encore s’il est possible; la garantie du gouvernement 1

(1) Ces faits s’expliquent dans ces conclusions et dans l’arrêt; il 
suffit de dire ici que la société du chemin de fer de Louvain à la Sam
bre devait construire la section  de W a v r e  à  N a m u r, cl que celte So
ciété a complètement abandonne ses travaux et a été frappée de dé
chéance.

(2) Cette poursuite fut entamée en novembre 1848, reprise en mars 
1849.

(5) Cette lettre demandait la garantie d’un minimum d’intérêt de 
5 p. c.

(4) N’est-ce pas plutôt entre les mains de la société de Louvain et

y est rappelée plusieurs fois : « Il est évident, dit-elle, que 
« l’abandon des travaux du chem in de fer de Louvain-Sambre 
« entraîne la résiliation de tout contrat, si le gouvernement 
« n’exécute point ce qui ne sera plus exécuté par d’autres. » Le 
24 janvier, le ministre combat vivement toute idée de garantie 
de la part du gouvernement et il explique pourquoi il a sus
pendu la poursuite en déchéance de la Société de Louvain- 
Sambre (2).

Ici les négociations sont rompues et, le 10 mars 1849, 
la Compagnie notifie un acte de mise en demeure qui a 
pour objet de protester contre les changements apportés aux 
termes et conditions d ’exécution du rail-way de Louvain- 
Sambre et contre la prétention du gouvernement de n’avoir 
rien garanti lu i-m êm e, et de constituer le gouvernement en 
demeure d ’exécuter ses engagem ents... Enfin, onze jours après, 
le 21 mars 1849, l’assignation introductive, après avoir fait 
valoir des raisons tirées toujours du devoir et du refus de ga
rantie, demande : 1° La résiliation du contrat de concession du 
Grand-Luxem bourg; 2° La condamnation en tous dom m ages- 
intérêts soufferts et à souffrir, évalués dès à présent à 2 ,000,000 
francs ; 3" La restitution du cautionnement fourni ; 4° La ga
rantie de toutes les réclamations que pourrait provoquer la 
suspension forcée des travaux; avec condamnation aux dépens, 
et réserve expresse de tous droits ultérieurs.

Voilà des lettres et des actes qui mettent bien en relief la 
pensée des parties. V oici d ’autres docum ents qui l’expliquent 
de m êm e, pour des époques antérieures : à la fin de 1846, la 
Société de Louvain-Sambre semblait contester à celle de 
Luxem bourg, sur rem branchem cnt de W avre à Gembloux, un 
raccordement à une station intermédiaire ; le Luxem bourg 
s’adresse au gouvernement par lettre du 12 décembre 1846 et 
réclame, en termes quelque peu hautains, la garantie dont le 
gouvernement est tenu envers la Compagnie du Luxem bourg. 
Le 7 janvier, la Compagnie insiste. Que répond le m inistre, le 
9  janv ier? Une chose fort simple et fort naturelle : il s’agit, 
d it -il , d ’une discussion dans laquelle les deux compagnies in
voquent leurs octrois ; il n’appartient pas dès lors au gouver
nement de se constituer juge entre elles. « Je crois donc d e- 
« voir m ’abstenir de prendre aucune part au débat dont s’agit, 
« d ’autant plus que la position respective des parties à cet 
« égard semble devoir dépendre au moins autant de la co n - 
« vention passé entre elles le 29 décem bre 1845, que des 
« octrois que le gouvernement a consentis. » A la suite de celte 
dépêche et de conférences, un projet de fusion des deux Com 
pagnies fut proposé, par lettre du 13 février 1847 : avec elle, 
dit cette lettre, tout peu être sauvé; sans elle, tout est com 
prom is (3). Le débat des deux Compagnies sur un point acces
soire présentait donc des conséquences imprévues qui éton
nèrent le m inistre, engendrait des propositions inacceptables 
pour le gouvernement : que répond le ministre le 19 février 
1 8 4 7 ?  11 repousse les reproches de la Com pagnie; il persiste à 
décliner tout intervention dans un débat sur un point d ’une 
im portance évidemment secondaire ; il refuse de s’associer aux 
propositions de la Compagnie en disant : « Je m ’explique d iffi- 
« cilem cnt le rapport qui devrait exister entre la garantie 
« d ’ intérêt et la difficulté sur laquelle les deux Sociétés sont 
« divisées et je  ne puis me dispenser de faire observer que la 
« nature du remède que la Compagnie du Luxem bourg p ro - 
u pose porterait à croire que le mal dont elle sc plaint provient 
« d ’une autre cause que celle qu ’elle signale. »

Ici, encore mêmes prétentions exagérées; même refus du 
gouvernement d ’ intervenir com m e garant dans un débat par
ticulier. l ’ Ius tard, nous rencontrons une protestation dérivant 
toujours de la même pensée : au commencement de 1848, à 
l’occasion des négociations qui ont précédé la loi du 29 fé
vrier 1848, relative au remboursement de son cautionnement, 
la Compagnie du Luxem bourg proteste contre toute proroga
tion à accorder à la Société de Louvain-Sam bre, en disant 
notamment que le gouvernement ne pourrait consentir une 
semblable prorogation sans se com prom ettre (4) : ce qui fai
sait évidemm ent allusion à cette pensée de garantie dont nous 
allons plus spécialement apprécier le caractère ou le fonde
m ent; pour le mom ent, il est certain que le gouvernement,

Sambre que cette protestation eût du être déposée?—Et peut-on dire, 
d’une manière absolue, que la loi du 8 juin 1848 ne réservait nulle
ment le droit du Crand Luxembourg com m e t ie r s ?  — Le ministre di
sait : «Les choses sont entières entre les créanciers et laCompagnie... 
a les tiers pourront agir contre la Compagnie comme si aucune es- 
« pèce de délai n’avait été accordée... — La section centrale disait : 
« L’art. 5 est très-explicite, la Société n’en est pas moins tenue de 
a respecter tous les engagem ents con tractés p a r  elle envers des tiers. « 
(V. la discussion.)
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avant tout procès, avait fait connaître à la Com pagnie, dans sa 
lettre du 7 décembre 1848, que les chances résultant de la 
chute de la Société de Louvain-Sambre sont à la charge exclu
sive de la Compagnie du Luxem bourg, par rapport à la section 
de W avre à Namur. Il est certain que le gouvernem ent, en 
rappelant dans sa lettre du 9  janvier 1848, la convention du 
29 décembre 1844, entendait se référer aux stipulations exis
tantes entre les deux Sociétés. C’est le mom ent d ’aborder l’exa
men de ces stipulations, d ’en pénétrer le sens, d ’en fixer la 
portée par rapport aux octrois de concession.

§ 2. — Caractère de la réserve du droit de parcours com m un 
dans la loi du 21 mai 1844.

La loi du 21 mai 1844 porte concession du chem in de fer 
de Louvain à la Sambre. Sous le n° 4 de cette loi, on lit : 
« S’il arrivait qu ’un chemin de fer à construire par l’Etat ou 
« une Société, dût suivre une partie du tracé de la ligne qui 
« fait l'objet de la présente concession, cette partie du tracé 
« pourra être déclarée commune aux deux lignes et, dans ce 
« cas, les concessionnaires devront livrer passage aux convois 
« désignés par le gouvernement, moyennant une indemnité à 
« fixer de gré à gré ou à dire d ’experts. » Le projet prim itif 
du gouvernement ne renfermait pas cette réserve de parcours 
commun ; elle est due, de même que toutes les réserves qui 
sont dans la loi, à l’ initiative de la section centrale ; cela ré
sulte du rapport de M. Cogels; les additions proposées furent 
acceptées par le ministre : « le passage com m un, disait M. Co- 
« gels, ne serait imposé que moyennant juste indem nité... « et 
l’amendement a été adopté sans discussion : il en résulte donc 
le droit d ’imposer à la com pagnie, le parcours com m un m oyen
nant juste indemnité, et cette indemnité devait être réglée de 
gré à gré, ce qui im plique le principe d ’une convention entre 
deux Compagnies concessionnaires, lorsque ce n'était pas l’Etal 
qui entreprenait l’exploitation nouvelle.

Pourrait-on dès à présent, en vertu de ce § 4 de la loi du 
21 mai 1844, découvrir le principe d ’une garantie, soupçonner 
l ’ intention d ’une garantie à charge de l’Etat? On le pourrait 
d ’autant moins que, et ceci est remarquable, cette mêm e ré
serve de parcours commun est ajoutée, par l’initiative de la 
section centrale et dans les mêmes term es, dans la loi du 18 
mai 1844, relative au rail-way de Bruges à Courtrai, Ypres et 
Poperingue; dans la loi du 21 mai 1844, relative au rail-way 
de Liège à Namur et de Managc à M ons; dans la loi de 
même date, relative au rail-way d ’Erquclincs à Marchiennes- 
au -P ont (art. 44 du cahier des charges, § 2 ) ;  dans la loi du 
12 ju in  1844, relative au rail-way de la vallée de la Dendre, 
enfin dans l’art. 47 du cahier des charges de la Compagnie du 
Luxem bourg elle-même. On peut donc dire que cette réserve 
faite par la section centrale, acceptée par le gouvernement, 
adoptée par la Chambre, a eu lieu en vue d ’éventualités géné
rales, pour faciliter la confection d ’un système prévu de voies 
ferrées, dans un intérêt de haute politique administrative, par 
la volonté d ’initiative du législateur, par le fait du souverain. 
Serait-on dès lors fondé à dire que, eu usant plus lard de 
cette réserve, en appliquant le parcours com m un au profit 
d ’autres Sociétés, l’ Etat a pu avoir un seul instant en vue de 
garantir à toutes lins ce parcours? Il serait absolument absurde 
de le prétendre : ce serait faire tomber le gouvernement dans 
un système que celui des concessions tend précisément à évi
ter ; ce serait l’obliger à garantir toutes les éventualités qui se 
rattacheraient aux nombreuses concessions de 1844 et de 1846, 
et, en ce qui concerne le chemin de fer de Louvain-Sam bre, ce 
serait supposer à l’Etat l’obligation de garantir non-seulement 
la section de W avre à Namur au profit de la Compagnie du 
Luxem bourg, mais encore l’usage de la station de Namur 
« éventuellement commune aux chemins de fer de Luxein- 
« bourg, de Louvain-Sambre et de Namur à Liège. » (llapport 
du Conseil des Ponts et Chaussées, du 27 mars 1 8 4 7 ).— Nous 
vous laissons juger des conséquences désastreuses que la lé
gislature aurait ainsi fait naître, en supposant que toutes les 
Compagnies auxquelles le parcours com m un eut pu être ap
pliqué, fussent tombées : cela a pu si peu créer une garantie à 
charge du gouvernement que, précisément dans la discussion 
de la loi relative au rail-way de Louvain-Sam bre, le Sénat a 
discuté la question [Annales de 1844, 10-12 m ai). M. Della- 
faille pose celle question : en cas de déchéance, si l’adjudica
tion et la réadjudication restent stériles, le gouvernement 
devra-t-il achever à ses frais les voies abandonnées? 31. Des- 
manet répond, « que dans ce cas il serait possible que l'Etat 
« trouvât qu’il y aurait avantage à reprendre les travaux et à 
« achever la roule à scs frais, qu ’il n ’y serait pas obligé, mais 
« qu ’ il demanderait l’assentiment des Chambres qui avisc- 
u raient sur ce qu ’il y aurait à faire. « Et le m inistre, se ral

liant à l’explication de M. Dcsmanet, tout en insistant sur 
l’ invraisemblance du cas proposé, ajoute : « L ’Etat n’est pas 
« obligé de continuer les travaux... si l’adjudication n’am e- 
« nait aucun résultat, le gouvernement examinerait quelle 
« position il devrait prendre; mais c ’est là une question qu ’on 
« ne peut résoudre a priori. » Voilà donc une explication bien 
catégorique : jam ais, en principe absolu, le gouvernement 
n’accorde une concession avec l’idée d ’achever un rail-way 
concédé, en cas d ’abandon des travaux par le concessionnaire 
et de stérilité de la réadjudication : et c ’est pour cela qu ’il dit, 
dans les cahiers de charges, que « le gouvernement pourra 
« disposer comme de conseil du matériel acquis par la d é- 
« chéance. » — C’est toujours dans la pensée de désintéresser le 
trésor public que, dans la même discussion, on écartait toute 
idée d ’indemnité de la part du gouvernement, du chef de force 
majeure ou d’événement fortuit.— Et c’est pour placer ces graves 
intérêts sous le contrûle de la législature que la loi du 14 avril 
1845, modifiant les lois antérieures relatives à la concession 
des péages, décrète que « aucune ligne de chemin de fer d ’une 
« étendue de plus de dix kilomètres ne pourra être concédée 
« qu ’en vertu d ’une loi. » — C’est pour assurer l ’em pire de la 
loi sur les cahiers des charges eux-m êmes, que les cahiers des 
charges font partie de la loi, com m e l’établissaient au Sénat, 
lors de la discussion déjà rappelée, 3131. De Haussy, De 3Iacar 
et le ministre de la ju stice ; il ne dépendait donc plus du gou
vernement de les m odifier : encore une fois, le fait du souverain 
dom ine dans ces grandes opérations.

Voilà donc la Société de Louvain-Sam bre en possession de 
sa concession, dont le cahier des charges (art. 47 , § 2, ajouté par 
la loi) stipulait la réserve du double parcours, mais aussi don
nait à la Société (art. 46 § 5) la préférence pour l’exécution 
d ’embranchements qui feraient l’objet de concessions nou
velles.
§ 5. —  Négociations de la Compagnie du Luxembourg pour 

obtenir la ligne de Bruxelles à Namur.

Tandis que la loi du 21 mai 1844 était ainsi préparée et 
votée, la Société pour le chemin de fer de la 3Icuse à Arlon, 
négociait avec le gouvernement et jetait les bases d ’un cahier 
des charges portant la date du 14 mai 1844, lequel fut annexé 
à une convention provisoire en date des 2 -8  août suivant. A 
peine celte convention provisoircélait-ellesignéequc 3131. Closs- 
man et consorts, agissant com m e concessionnaires du chemin 
de fer du Luxem bourg, demandèrent la concession d ’un chem in 
de fer de Bruxelles à Namur en passant par W avre et G cm - 
bloux (lettre du 12 août 1845). —  Le 13 août, le ministre se 
borne à répondre qu ’il tiendra compte de cette demande lors
que les circonstances le lui permettront. — Mais 3131. Elossman 
et consorts insistent, par une nouvelle lettre antérieure au 
4 septembre, et après avoir déduit leurs titres à l'extension de
mandée, après avoir donné les raisons qui militent en leur fa
veur, ils ajoutent : « Nous prenons l'engagement de n’entraver 
« en rien les lignes déjà concédées que la nôtre pourrait ren - 
« contrer; toutes les mesures seront prises pour coordonner les 
ii travaux et nous entendre avec les autres Compagnies (4). » 
A cette lettre, renfermant les déductions et les promesses, que 
répond le ministre (le 5 septembre 1844)? Qu’il apprécie les 
titres invoqués par les sieurs Clossman et consorts, qu ’ il leur 
accordera la préférence, sauf à n’entraver en rien les chemins 
de fer déjà concédés. —  Cette réserve semblait indispensable 
parce que la concession accordée par la loi du 21 mai à la So
ciété de Louvain à la Sambre passait à la gauche de W avre 
pour toucher Gembloux par W alhain-Saint-l’aul et parcourait 
ainsi une partie de la distance qui sépare Bruxelles de Namur, 
par W avre et Gcinbloux, tracé indiqué par la nouvelle demande 
du 12 août. Et de plus, la Société de Louvain à la Sambre était 
en instance pour obtenir la bifurcation de Gembloux sur Namur 
et Charleroy, pour combattre ainsi un projet de com m unica
tion directe de Charleroy à Namur proposé par la société de la 
grande jonction , pour obtenir une modification au tracé de la 
loi du 21 mai 1844, modification décrétée par la loi du 21 mars 
1846 (6). —  La lettre du 4 novembre 1844, écrite par le secré
taire de la Société de Louvain-Sambre expose l’état des négo
ciations et les motifs de la demande et elle sert à expliquer le 
convention du 29 décembre suivant, convention qui mérite 
toute l’attention de la Cour et dont, dans la lettre déjà rappelée 
du 9 janvier 1848, 31. le ministre des travaux publics appré
ciait bien la portée.

(4) Initiative qui prouve que la convention relative au Grand- 
Luxembourg n’a pas été im posée par le gouvernement, comme on le 
soutient an banc de l’intimé.

(6) V. Exposé des motifs de la loi du 21 mars 1840. p. 2 et 17.
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§ 4. —  Convention du 29 décembre 1845 (7).

Le secrétaire général de Louvain-Sambre, agissant au nom 
de la Société, en vertu d ’une procuration spéciale du 25 décem
bre précédent, et stipulant pour le cas où la Société obtiendrait 
la bifurcation demandée vers Namur etCharleroy, déclare que 
si la Compagnie du Luxem bourg obtient de pouvoir relier le 
chem in de fer de la Meuse à Arlon en construisant l’embran
chement de W avre à la Capitale, celle de Louvain-Sam bre re
nonce à opposer à sa rivale son droit de préférence pour l’em 
branchement de W avre à Bruxelles (article 40, § 3, de son 
cah icrdcs charges). — Les conditions du libre parcours seraient 
réglées de com m un accord (de gré à gré porte le § 3 de la loi 
du 21 mai 1843, sinon par le ministre), les sociétés entendues, 
et sur l’avis d ’une com m ission d ’ ingénieurs (experts de la 
même lo i) ; toutefois des bases invariables sont indiquées, sa
voir : paiement par le Luxem bourg et au prorata du parcours, 
de 4 p. c. d ’ intérêt du capital appliqué à la voie com m une et 
des frais d ’entretien ; — paiement du prix de location des 
stations, magasins, bureaux, etc., désignation préalable des 
convois, etc., transport des voyageurs et marchandises au taux 
du tarif adopté par la Société de Louvain-Sambre (8). —  La 
police de la route com m une devait se faire à frais communs 
par un agent à nommer par le ministre. — En remettant sa dé
claration, le secrétaire de Louvain-Sam bre, s’engage à la con
vertir en tel autre acte qui sera exigé par le ministre, pour 
consacrer ainsi les extensions consenties au libre parcours dont 
parle l’art. 47 du cahier des charges. — Cette déclaration faite 
en double original, le 29 décembre 1843, est acceptée le même 
jour aussi en double original par MM. Clossman cl Bluck, agis
sant au nom de leur cc-rlcmandeurs, ainsi que par la Société du 
Grand-Luxem bourg, pour lesquels ils se portent forts.

Cette convention dépendait de deux conditions (deux cas 
échéant) : 1° la concession de la bifurcation demandée par Lou
vain-Sam bre; 2° la concession de l’extension demandée par le 
Luxem bourg. Ces deux conditions étant accomplies par les lois 
du 21 mars et du 18 juin 1846, la convention des deux socié
tés, faite en double original, s’est trouvée parfaite; et le m i
nistre des travaux publics y était considéré, non com m e partie 
(cela est évident) mais com m e arbitre, com m e conciliateur pour 
l’aplanissement des difficultés à venir.

Quelle a été la portée de cette convention dans les négocia
tions? quel est son caractère? —  Cette convention répondait à 
Pcxigcnce de la loi du 21 mai 1843 (§ 5°) qui voulait le régle
ment de gré à gré du libre parcours, elle réalisait la promesse 
faite par le Grand-Luxembourg dans sa lettre si formelle d u .... 
de n'entraver en rien les lignes déjà concédées et de s’entendre 
avec les autres Compagnies, elle écartait des difficultés qui 
arrêtaient les projets des deux sociétés, elle confondait libre— 

" inerit, contractuellement, irrévocablement les intérêts des deux 
sociétés sur la ligne com m une, au moyen de stipulations réci
proques, de concessions défin ies; enfin elle réglait, pour nous 
servir des expressions de M. le président Clossman dans son 
discours aux actionnaires du 20 octobre 1846, elle réglait les 
droits et les obligations respectifs des deux Compagnies. — Et 
dès lors, le gouvernement, dans les conventions du 22 janvier 
et du 15-20 février 1846, dans les projets de lois présentés les 
51 janvier et 4 mars 1840, pouvait réaliser, au point de vue de 
l’ intérêt général, un système de concession dont les diverses 
parties s’harmonisaient, non point com m e nous le voyons très- 
souvent, trop souvent, écrit dans tous actes de la(sociéléintimée, 
non point en vertu de la volonté arbitrairement imposée du 
gouvernement, mais en vertu d ’une convention, d ’un arrange
ment conclu de gré à gré com m e le voulait la loi, par les deux 
sociétés dont les droits, naguère en lutte, s’accordaient le 
29 décembre 1849.

Encore une fois ici, répélons-le, nulle garantie promise par 
l'Etat, nulle garantie exigible contre lui. — Mais poursuivons : 
L’article 5 de Pacte du 29 décembre donne lieu à une remar
que im portante; il impose une charge à la C° du Luxem bourg 
puisqu’elle ne pourra opérer les transports sur la ligne com 
mune qu’au taux du tarif de Louvain-Sam bre, c ’est-à-dire à 
un taux inférieur à son propre tarif. Si le chemin de fer eut 
été achevé, si l’exploitation eut eu lieu, il y avait là une m odi
fication au cahier des charges prim itif du Luxem bourg, mais 
c'était une modification résultant de la libre volonté, de la con 
vention; et c'est en verlu de cette convention que le § final de

(7) V. Les discours prononcés par le président Clossman aux as
semblées générales du 30 seplemore et du 20 octobre 1830. où il cslfait 
allusion à In convention ou les d roits  e t les ob ligations respectifs  des 
d eu x  C om pagnies ont été réglés.

Comparez le tarif du rallier des charges de Louvain Sambre

l’article 28 du cahier des charges de Luxem bourg porte : « Sur 
« les sections de Bruxelles à W avre et de W avre à Namur, il 
« ne pourra être perçu de péages plus élevés que ceux qui sont 
« concédés à la Société de Louvain à la Sambre, n preuve que 
Pacte du 29 décembre 1843 a une portée réelle et liait bien d i
rectement les deux sociétés; preuve que les autres stipulations 
réglant le libre parcours formaient un ensemble de concessions 
ou de sacrifices réciproques ; preuve enfin que le Grand-Luxem
bourg suivait la foi de Louvain-Sam bre. Louvain-Sambre re
nonçant à son droit de préférence, accordant le libre parcours 
et la libre exploitation ; le Luxem bourg s’engageant à payer des 
intérêts, des frais d ’entretien et de surveillance et un prix de 
location et consentant à suivre le tarif de l’autre société. —  On 
le voit, un tel contrat n’est pas purement gratuit pour le Grand- 
L uxem bourg; il impose au contraire à cette société des charges 
permanentes et considérables; et nous insistons sur ce point 
parce que l’on a semblé n’en tenir aucun com pte, et que l’on 
est parti de cette idée que l’Etal devait, a priori, garantir à la 
société du Luxem bourg ce qui n’avait été promis et concédé 
par la Société de Louvain-Sam bre qu ’à titre onéreux à la pre
mière.

§ 5. — Esprit de la concession du Grand-Luxembourg.

La concession du Luxem bourg a donc pris scs mesures; elle 
demandait la concession de Bruxelles à Namur (lettre du 
12 août); elle la demandait com m e une faveur, comine un élé
ment de prospérité pour la première concession; cette demande 
est bien accueillie par le gouvernement (lettre du 5 septembre), 
mais elle rencontre un obstacle dans les droits de la Société de 
Louvain-Sam bre; le Grand-Luxembourg lève cet obstacle par 
la convention du 29 décem bre; cet obstacle levé, la concession 
est accordée.... Dans quels term es? Dans quel esprit? Voilà ce 
que nous allons voir :

Les termes : —  lisons l’article premier du cahier des charges 
du Luxem bourg : « Le chemin de fer du Luxem bourg partira 
« de Bruxelles. D’une station située au quartier Léopold, il se 
« dirigera vers le chemin de fer de Louvain à la Sambre qu ’il 
y atteindra à W avre, et avec lequel il pourra en outre être relié 
« au moyen d ’un raccordement aboutissant à l’ une des stations 
■c intermédiaires de la section de Wavre à Gem bloux; depuis 
« le point de jonction des deux lignes jusqu’à Namur, les con- 
ii vois du chemin de fer du Luxem bourg feront usage du che- 
ii min de fer de Louvain à la Sambre q u i , sur cette partie de 
n son développem ent, sera commun aux deux lignes, en exé- 
u cution du § 3 de la loi du 25 mai 1845. »

Et le § 1er de l ’art. 1er de la convention du même jour porte : 
ii Les concessionnaires s’engagent 1° à exécuter le chemin de 
n fer du Luxem bourg, sur le pier: Jt:<cahier des charges annexé 
n au présent. « —  Ainsi, suivant' ’ . lettre du contrat, les con
cessionnaires s'engagent à exécuter le chemin de fer du Luxem 
bourg, lequel formait, nous le reconnaissons sans difficulté, un 
ensemble indivisible dans son développement de Bruxelles aux 
frontières prussienne et française. Et comment devait s’exécuter 
le chemin de fer du Luxem bourg? Sur le pied des arrange
ments arrêtés entre les deux Compagnies le 29 décembre 1845, 
communiqués au ministre, ratifiés en quelque sorte par l ’arti
cle 1er du cahier des charges du 20 février 1846. — Dans ces 
germ es, que garantissait le gouvernement d’accord avec la lé
gislature? Garantissait-il la section de Namur à Liège? Non ; il 
garantissait l’usage com m un de cette ligne; et, nous le décla
rons avec conviction, il n ’y a pas un seul mot dans la conven
tion ou le cahier des charges qui garantisse autre chose, par 
rapport au parcours commun.

Voilà pour la lettre. — Mais l’esprit du contrat confirme la 
lettre. — Nous avons démontré plus haut que tout exclut l’ idée 
de garantie de la section de Wavre à Namur, que les réserves 
de parcours commun faites dans six ou sept lois de concession 
résistaient à l'idée d ’une garantie d’achèvement de toutes les 
sections qu i, dans un système progressil de voies ferrées, pour
raient devenir communes entre diverses sociétés concession
naires. Nous avons démontré que telle avait toujours été l’opi
nion du gouvernement dans la correspondance que nous avons 
rappelée. Nous avons démontré aussi que la convention du 
29 décembre 1845 reposait sur la foi de la société de Louvain- 
Sam bre, sur l’ idée de l’accomplissement par elle de ses obliga
tions, sur l’achèvement par elle de son chemin de fer : le grand 
Luxem bourg a donc eu dans Louvain-Sam bre celle confiance

aven celui des cahiers des charges du Luxembourg (du 2-8 août cl du 
13-20 décembre 18 1o). — Ces derniers sont plus élevés pour les voya
geurs et pour plusieurs objets de transport. — Avantage explicpié 
page 11 de l’exposé des motifs de la loi de concession de Luxem
bourg.
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qu’ont eue également et la législature et le gouvernement : et 
l’abandon de cette dernière frappe à la fois l’Etat, représentant 
l’intérêt public, par la non confection d’une voie de com m uni
cation utile, et la Compagnie du Luxem bourg, dans son intérêt 
particulier, par la non jouissance du parcours com m un.—  Que 
résu llc-t-il, dès à présent, de l’absence de garantie de l’Etat? 
Il en résulte : 1° que l’Etat ne doit nullement au Luxem bourg 
l’achèvement de la section de Wavre à Namur; 2" que, en refu
sant cet achèvement, il ne viole nullement son contrat; 3° que, 
ne violant pas son contrat, la Compagnie ne peut lui en deman
der la résiliation avec les conséquences qu ’elle y attache; 
4° que la Compagnie, ne pouvant obtenir cette résiliation, doit 
à l'Etat son chem in de fer du Luxem bourg, objet réel de la 
concession, but réel des négociations suivies par la Compagnie, 
favorisées par le gouvernement, ratifiées par le législateur. 
Qu’importe, après cela, que l’on ail usé à l’égard de Louvain- 
Sambre de l’article 3 de la loi du 21 mai 1845, relative au par
cours com m un? Le parcours commun était acquis à la com pa
gnie du Luxem bourg moyennant indemnité : la convention du 
29 décembre a réglé ce point. Et c'est en présentant cette con
vention au gouvernem ent, sous les auspices duquel elle a été 
conclue (9), que le Luxem bourg a pu dire : <: Mon chemin du 
u Luxembourg est possible, grâces aux arrangements que j ’ai 
« conclus ; ces arrangements, j ’en dois garantir et j ’en garantis 
» le maintien ; dès lors mon entreprise est réalisable, puisque 
» mon parcours est assuré. » Dans ces termes, com m e le disait 
avec raison M. le ministre Rolin (lettre du 7 septembre 1848), 
l’abandon des travaux de Louvain-Sam bre est un événement 
qui rentre nécessairement dans les chances que l’octroi de la 
compagnie du Luxem bourg laisse à la charge exclusive de cette 
dernière.

Telle est notre pensée, bien différente de celle de la Compa
gnie intimée, différenle aussi de celle du premier juge. Ni la 
Compagnie intim ée, ni le premier juge ne nous paraissent avoir 
bien compris l’ intention des parties dans l’acte des 13-20 février 
1846. Dans l’esprit du contrat, dans l’ intention vraie des par
ties, on a pris pour base le chem in de fer de W avre à Namur, 
achevé par la société de Louvain-Sambre et livré ensuite au 
parcours com m un; l’Etat ne s’ est engagé vis-à-vis du Luxem
bourg qu’à partir du parcours commun sur une voie achevée; 
l’Etat ne s’est pas engagé à achever ou à faire achever cette 
même voie quoi qu ’ il arrive : et il est évident que, au moment 
de la signature du contrat, personne, absolument personne, n’a 
songé à celte dernière obligation à charge de l’Etat. Ce qui le 
prouve, c’est à coup sùr l’article 18 du cahier des charges qui 
prévoit la déchéance : que doit faire dans ce cas le gouverne
m ent? Il poursuit la double réadjudication en vue de l’achève
m ent; si cette double tentative est vaine, il devient propriétaire 
du tout pour en disposer com m e de conseil. Ceci im plique une 
liberté d’agir exclusive de l’obligation d ’achever, et c ’est ce qui 
a été reconnu en principe au Sénat (nous l’avons rappelé en 
termes formels plus haut). Que dire après cela d ’une phrase 
prononcée à la Chambre par M. Jullien dans la séance du 
29 mars 1849, lors de la discussion du budget des travaux pu
blics, et que l’on doit se garder de lire isolément (10). Cette 
phrase, invoquée par la Compagnie intimée, est ainsi conçue : 
« A supposer que la prétention de la Société fût admissible, 
« qu ’en résulterait-il? Il en résulterait de deux choses l’une, 
« ou que le gouvernement devrait contraindre la société de 
« Louvain-Sam bre à remplir ses engagements, ou bien qu e, 
il se substituant à cette société, il serait tenu de faire exécuter 
'< lui -m êm e la section de W avre à Namur. » Cette phrase ex
prime sans doute une opinion contraire à la doctrine admise 
par le gouvernem ent, lors de la discussion au Sénat : mais 
gardons-nous des phrases isolées ; prenons l’ensemble des idées 
de M. Jullien, avocat et jurisconsulte distingué, et voyons com 
ment le ministre s’associe à ces idées (11) : il reste évident que 
M. Jullien, com m e le m inistre, pensait ce que nous pensons, 
que le gouvernement n’a rien garanti, et que la phrase citée 
n’exprime qu ’une hypothèse contraire aux droits reconnus et 
ne fait évidemment qu’indiquer un expédient de convenance, 
sans cela il y aurait contradiction évidente : certes, si l ’Etat 
avait garanti, il devrait construire; mais com m e on reconnaît 
qu’ il n’a pas garanti, l’hypothèse s’évanouit. Remarquons d ’ail
leurs que la conduite du gouvernement, à l’égard de Louvain- 
Sambre, était toute tracée par le cahier des charges : déchéance 
et réadjudication, et, en cas de non réadjudication, résolution

(0) Paroles de M. d’IIoffschmidt le 0 juin 1848. A n n a les p. 1507.
(10) V. A n n a les de 1849, p. 1129.
(11) V. toc. cit., p. 1120, 1130

à prendre, com m e de conseil, à l’ intervention de la législature, 
com m e cela résulte de la loi du 13 avril 1843 et de l’ensemble 
de la discussion au Sénat en 1843. Tel est le sens dans lequel 
doivent être prises les paroles invoquées de M. Jullien.

Nous pouvons donc dire que les discours échangés entre 
l’honorable M. Jullien et le ministre confirment, pour la cause 
en débat, toutes nos déductions, et qu’ il n ’est pas aussi absurde 
qu’on semblerait le croire de com biner, com m e l ’a faitM . Jul- 
licn , les art. 13, 50, 55 du cahier des charges : art. 15, forfait 
absolu, base de tous les cahiers des charges, par là même plus 
caractéristique, plus substantielle, plus significative; art. 50, 
force majeure exclue d ’une manière relative, et dont l’appré
ciation est laissée au gouvernem ent; art. 55, exclusion de toute 
responsabilité à charge de l’Etat... du chef de difficultés qui 
pourraient surgir dans l’exécution. Ajoutons-y le principe de 
l’art. 47, § 3, exclusif de toute indemnité pour lesjcas qu 'il pré
v o it; et l’on aura la certitude que l’esprit général, ordinaire, 
nécessaire des octrois de concession est d’abord d’ investir l'Etat 
d ’un grand pouvoir en vue de l'intérêt général qu ’il représente, 
et ensuite d ’assujettir le concessionnaire à des obligations 
étroites, absolues, rigoureuses. Tel est l’esprit des octrois de 
concession, et la Cour verra que cela entre bien dans l’esprit du 
législateur, lorsqu’il aura parcouru, com m e nous, les discus
sions parlementaires relatives à la loi de concession de Lou
vain-Sam bre, discussions très-importantes sous ce rapport(12).

§ 6. —  Caractère et nature du contrat de concession.
Ici, messieurs, l’ordre de nos idées nous engage à bien défi

nir la nature du contrat de concession, afin de justifier la r i
gueur qu’il montre à l’égard du concessionnaire : dans les con 
clusions prononcées à l’audience de cette Cour du 21 janvier 
1839, l’ un de nos honorables prédécesseurs, M. l’avocat-général 
d ’Anelhan, d ’après l'autorité de divers auteurs et d ’orateurs de 
nos Chambres, établissait que la concession est bien un contrat 
qui oblige le concessionnaire à parachever l’ouvrage dans des 
vues d’ intérêt général, qui oblige le gouvernement à assurer 
notamment les péages pour un temps déterminé : ce contrat 
facioutdes, quoique innom m é, est soumis aux lois qui régissent 
les conventions en général ; il a reçu le nom de concession, et, 
bien qu’ il ne soit pas réglé spécialement par le Code civil, il 
peut être cependant rangé dans la classe des contrats synallag
matiques. Cela semble incontestable, mais il y a évidemm ent 
à tenir com pte, dans l'appréciation du contrat, de la position 
particulière du gouvernement, surtout par rapport aux conces
sions des chemins de fer. Dans les concessions de chemins de 
fer en particulier, l’Etat agit plus comme pouvoir, com m e au
torité publique que com m e personne civile : sans doute, il y a 
des obligations, mais dans l’ intérêt général. M. Tielemans a 
fait une distinction (V° Concession) qui le détermine à dire que 
cette matière ne peut être exclusivement régie par le droit com 
mun. Et, en effet, la concession des péages est entourée de pré
cautions et de solennités particulières (art. 76 loi com m unale, 
art. 75 et 86 loi provinciale, loi du 15 avril 1843), et la ju ris
prudence a refusé de leur appliquer certains principes du droit 
civ il, com m e celui-ci : spolialus anteomnia restituendus (arrêt 
Ilrux., 3 octobre 1821, dans la Pasic.). M. Dufour, dans son 
Cours de droit administratif appliqué, s’attache à rechercher 
la nature et les effets du contrat de concession : « il est de la 
« dernière évidence, d it -il, que la concession diffère de toutes 
ii les stipulations du droit com m u n , par le fonds non moins 
ii que par la form e, et que, partant, elle constitue un contrat
ii d’une nature toute spéciale, un contrat sui generis.......L ’en-
« treprise, a joute-t-il, ne pouvait être conçue en vue d'intérêts 
a et exécutée en vertu de droits privés...... (13). »

Il y a donc contrat, pour l ’exécution duquel on peut bien 
recourir aux règles générales du droit civ il, mais il y a contrat 
sui generis, sorte d ’émanation du pouvoir souverain, qui n’a 
pas son équivalent dans le droit commun et auquel les règles 
spéciales des contrats nommés dans nos lois ne sont nullement 
applicables. —  Ainsi, c ’est sans fondement qu’on voudrait in
voquer ici l’art. 1794 du Code civil relatif à la résiliation des 
devis et marchés ; de même on ne pourrait faire usage de l’ar
ticle 1999 du même Code relatif au remboursement des avan
ces et frais faits par le mandataire ; l’art. 533 n’est pas invoqué 
avec plus de succès, parce qu'il ne s'agit nullement du droit 
d’accession dans celte affaire; nous en dirons autant de l’argu
ment tiré de l'action de in rem verso qu i, comme nous l’avons

(12) V. A n n a les , 1844-5, 2 mai à la Chambre, 10 et 12 mai au Sé
nat.

(13) Voyez n0* 2810 et suivants, surtout 2827 et 2828 et aussi 
n° 1757. — Cpr. F ou c ab t , Droit Adm. n°s 1022-1024.
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établi dans une autre affaire (O'Sullivan c. l’Etat, 8 avril 1846) 
suppose des faits libres et spontanés qui ont tourné au profit 
d ’un tiers et non pas l'execution d'obligation précises dont 
l’accomplissem ent ou l’abandon doit produire des effets par
ticuliers (14). — Oui, le contrat sui generis, capable de pro
duire des droits civils et régi en termes généraux par la loi 
civile, a ce caractère particulier d ’être empreint du fait du j 
souverain et d ’être beaucoup plus étroitement rigoureux pour 
le concessionnaire que pour l’Etat, agissant com m e pouvoir et 
subrogeant son concessionnaire à l’exercice de deux droits 
souverains. — En effet, que fait le législateur en décrétant une 
loi de concession? Il subroge le concessionnaire à l'Etat dans 
l’expropriation pour cause d'utilité publique et dans la percep
tion des péages.— La Compagnie du Luxem bourg a obtenu ces 
deux privilèges (art. 10 et 2 8 ); e lle s  reçu en outre, pour des 
motifs particuliers, la cession gratuite des terrains de l'Etat 
(art. 16), la promesse qu’il ne serait établi sur la voie aucune 
perception au profit de l'Etat, des provinces, des communes 
(art. 40), l'exclusion de toute concurrence pendant douze ans 
(art. 47), l'application à son rail-way des lois et règlements de 
grande voirie (art. 23), un tarif de péages plus élevé que le 
tarif ordinaire (art. 28) : voilà des faits de pouvoir, en dehors 
du droit civil ordinaire, tout cela a lieu en vue de l’intérêt gé
néral. — La Com pagnie, en échange, promet de construire 
dans un délai et suivant un mode déterminé, elle fournit un 
cautionnement, clic est responsable des éventualités, elle ne 
peut invoquer la force majeure que dans de certaines condi
tions, elle peut être frappée de déchéance. —  D ira-t-on que 
c’ est là un contrat auquel puisse s'appliquer telle ou telle dispo
sition du Code, telle ou telle règle particulière du droit civil ? — 
Nous ne saurions le croire, et nous le répétons, le fait du sou
verain dom ine évidemment ici, et s’ interpose, en vertu mémo 
de la loi, entre le gouvernement agissant com m e simple admi
nistrateur et le concessionnaire qui a négocié avec lu i, sous le 
bénéfice de la ratification du pouvoir législatif.

Or, peut-on, par exemple dans cette cause, interpréter à la 
rigueur les faits posés par l’Etat, par le législateur, les faits du 
souverain, à l’égard de la Société de Louvain-Sam bre? Et la 
Compagnie intimée pourra-t-elle jamais amener un Tribunal 
à décider que les prorogations accordées, que les négociations 
entamées, durant des années com m e 1847 et 18 48 , doivent 
s'interpréter com m e des atteintes doleuscs à de prétendus 
droits acquis ? Jamais nous ne pourrions le croire.

§ 7. — Appréciation de la conduite du gouvernement. — 
Obstacles de force majeure et contrainte politique.

Voyons en effet ce qui s’est passé, et en le rappelant faisons 
justice des exagérations de la Compagnie intimée. —  La Com 
pagnie de Louvain à la Sambrc obtient sa concession le 21 mai 
1 8 4 8 ; elle devait fournir scs plans et les soumettre à l’appro
bation du ministre dans l’année ; que s’est-il passé, d ’après les 
documents ollicicls? Le 28 mars 1846 la Société soumettait les 
plans de la section de Louvain à Wavrc à l'approbation du 
m inistre, qui les approuvait, jusqu'à Gastuche, par arrêté du 
Tl mai 1846. — Les plans de la ligne de Gcmbloux à N'a mur 
sont transmis le 30 novembre 1846 et ceux de la ligne de 
Wavrc à Gcmbloux étaient soumis avant le 14 octobre précé
dent ; la section de Gcmbloux à Namur était approuvée par ar
rêté du 27 avril 18 47 ; et si des retards ont été apportes dans 
l’approbation, cela lient à la nécessité où l'on a été de procéder 
à des rectifications importantes, comme cela résulte notam
ment du rapport du Conseil des ponts et chaussées du 31 dé
cem bre 1846.

La Société de Louvain-Sam bre devait achever la moitié de 
ses travaux à la fin de la seconde année, fin de mai 1847 : 
mais elle sollicita une prolongation de délai, en se fondant sur la 
crise des subsistances et la crise tinancière. — Cette crise était 
dès lors incontestable; elle motivait, le 10 mars 1847, la pré
sentation d'un projet de loi portant prorogation du délai d ’exé
cution du chemin de fer du Luxem bourg, puisque le ministre 
disait au début de son exposé des motifs : « la crise financière 
« et la crise des subsistances pèsent, pour le m om ent, de tout 
« leur poids, sur les compagnies concessionnaires de chemins 
« de fer. » — En effet, presque toutes les compagnies demandè
rent des délais semblables : et par lettre du 6 mars 1847, le

(14 V. surtout Pebe/.ics, IV, 20. Panel. J il s I. de Potuiek, liv. lo .  
tit. 3.

(lo) Si on ne veut pas prononcer la déchéance de la Compagnie, 
« ce dont il ne semble pas qu’il puisse cire sérieusement question, 
" force est de lui accorder' une prolongation de delai. « (Extrait du 
rapport de M. XVillmar du 30 novembre 1847).

*> Je comprends que dans les circonstances actuelles il faut uter

vice-président de la Société de Louvain-Sambre insistait 
vivement pour obtenir une prorogation : « Si je suis bien in- 
« form é, dit-il, il n’est pas question de nous faire jou ir du bé- 
« nélice de la mesure proposée aux Chambres dans l’ intérêt du 
« Grand Luxem bourg; :> il ajoute que, dans les circonstances 
d ’alors, le silence serait le coup de mort. —  Le ministre ré
pondit, le 6 avril, que la session législative était alors trop 
avancée pour la présentation d ’un projet de loi dans ce sens et
11 ajoute : « pour ce qui est de l’éventualité de la déchéance,
« vous comprendrez qu’elle ne peut être regardée comme con- 
« stituant un danger réel par une Compagnie sérieuse etc. »(14) 
Cette assurance provoqua une lettre de remerciements de la 
part de la Société (10 avril.) — L ’instruction de la demande 
de prorogation fut poursuivie, com m e on le voit par le rapport 
de M. W illm ar, du 30 novem bre 1847, par le rapport du 
Conseil des ponts et chaussées, du 10 décembre 1847, par la 
lettre du ministre à la Compagnie, du 13 janvier 1848, par un 
nouveau rapport de JI. Dcinoor du 18 mars et du Conseil des 
ponts et chaussées du 24 mars 1848, par la lettre du 21 avril 
1848, dans laquelle le ministre indique les conditions définiti
ves de la prorogation et par celle du 23 du même mois par 
laquelle la Compagnie de Louvain-Sambre accepte ces con
ditions.

C’est à la suite de ces négociations, au milieu de la crise 
financière signalée dès le com m encem ent de 1847, après avoir 
exprimé la résolution de ne point provoquer, au milieu de ces 
circonstances, une déchéance qui eut été une souveraine injus
tice et un désastre public, si on l'eùt appliquée à toutes les 
compagnies qui l’avaient encourue (18), c ’est eu présence de ces 
faits t[uc, dans la séance de la Chambre des représentants du
12 mai 1848, le ministre présentait le projet de prorogation, 
en disant : « La crise financière qui s’est fait sentir dans ces 
« derniers temps, et qui est maintenant aggravée par une crise 
« politique, a contraint la Compagnie à ajourner ses appels de 
« fonds... a

Dans le rapport présenté, le 18 m ai, au nom de la section 
centrale, M. De Brouckère disait : « La section pense que ce 
« projet est suffisamment justifié par l’exposé des motifs et in - 
« sislc particulièrement sur la nécessité où se trouve la Compa- 
« gnie concessionnaire, par suite des circonstance, d’ajourner 
« les appels de fonds. « — M. d ’Hoop, au Sénat, tenait le même 
langage : « L’achèvement de plusieurs lignes de chemins de 
« fer concédés avait déjà rencontré des obstacles, et il était de- 
« venu difficile que les rails-ways pussent être livrés à la circu - 
u lation endéans les termes fixés par les actes de concession,
« lorsque la crise financière qui vient de surgir en Europe, par 
« suite des événements politiques, a rendu, pour ainsi dire,
« im possible que les travaux des routes ferrées fussent terminés 
« aux époques fixées. »

Ainsi, cette crise, qui motivait, dès le commencement de 
1847, la prorogation du Luxem bourg, cette crise, dont l'hono
rable M. Magnay, président du Grand-Luxem bourg, faisait un 
tableau si complet dans une lettre du 19 octobre 1847, cette 
crise s'était aggravée de la crise politique de 1848; et c ’est alors 
que, de toutes parts dans le pays, les nombreuses sociétés con
cessionnaires de chemins de fer, échappant toutes par la force 
des choses à des déchéances encourues, jetaient toutes des cris 
de détresse, auxquels le gouvernement et la législature ne pou
vaient pas rester sourds, et qui se résumaient dans ces deux 
mots caractéristiques : la prorogation ou la mort.

Aussi que v it-on? Les lois du 8 février, du 6 ju in , du 8 ju in , 
du 14 ju in , du 18 juillet 1848, toutes lois motivées sur la crise 
longue et profonde qui pesait sur l’Europe entière, toutes lois 
votées à l’unanimité par les deux Cham bres, accordant coup 
sur coup des prorogations, des délais, des remboursements de 
cautionnem ent, des facilités d'exécution aux compagnies du 
G rand-Luxem bourg, de Sam brc-ct-M euse , de Louvain-Sam
bre, de la Flandre-Occidentale, de Tournay-Jurbisc de Saint- 
Trond-IIasselt, de M archiennc-Erquelincs !... Partout donc le 
fait du souverain, fondé sur une nécessité pressante, sur un 
désastre universel, sur une force majeure incontestable et in
contestée : partout des prorogations concédées sous des condi
tions en rapport avec les circonstances, et notamment sous 
celle d’em ployer un nom bre d ’ouvriers fixé à 1,300 pour le 
Grand-Luxem bourg, à 2,000 pour Jurbise-l'ournay, à un nom-

« d’une certaine indulgence à l’égard des sociélés et que la marche 
<■ que je viens d'indiquer (déchéance et réadjudication) serait trop ri
goureuse... » (Paroles de M. Delacoste. séance dn 10 mai 1848).

Di. B. La concession de Tournai à Jurbise devait avoir ter- 
! mincie 18 mai 1848. — Celle de la Flandre occidentale le 18 mai 

1848 également. — Celle de Liége-Namur et Slanage le 21 mai 1847 
— Celle de Louvain et Sambre le 21 mai 1848 !
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brc à fixer par les agents de l’Etat pour Louvain-Sam bre (IG).
Que dire, après cela, du reproche si souvent adressé par la 

compagnie intimée à l’Etat de prorogation arbitraire, de faute 
lourde, d ’ illégalité, de défaut de surveillance, d ’ inertie, à pro
pos de la prorogation, de l'abstention de déchéance, des délais 
accordés, en ce qui concerne la société de Louvain-Sam bre? — 
L’hésitation était-elle possible, et doit-on s’étonner de voir 
accorder à Louvain-Sam bre ce qu ’obtenaient toutes les autres 
sociétés, surtout lorsque déjà le Grand-Luxembourg avait avoué 
son impuissance d’achever la section de ilruxelIcs-W avrc pour 
le 21 mai 1818, lorsque, dès le commencement de 1847, il 
demandait, pour cette section , une prorogation de délai fixée 
au 29 mai 1891; lorsqu’ il confirmait et renouvelait cet aveu 
en octobre 1847, en sollicitant le remboursement de son cau
tionnement (17)? Refuser les remboursements elles prorogations 
de delais d’achèvement eutété, de la part du gouvernement vis- 
à-vis des sociétés concessionnaires, au point de vue de l'intérêt 
général, ce que M. Magnay lui-m êm e avait appelé une faute et 
une calamité : et la législature, en présence des circonstances 
successivement créées par une disette générale, par une crise 
financière, par un ébranlement politique, ne pouvait point re
culer devant les mesures souveraines propres à atténuer les 
effets de ces crises accumulées et à donner aux sociétés quel
ques chances d ’existence.

Nous demanderons ce qu’aurait répondu la législature si, en 
mai, juin et juillet 1848, le Grand-Luxem bourg eût protesté 
devant elle, com m e il l'a fait entre les mains du ministre dans 
sa lettre du mois de janvier 1848 ; elle eut considéré cette pro
testation com m e une injustice et comme une absurdité; elle 
eut répondu : « Vous, Société du Luxem bourg, en mai 1847, 
en février 1848, vous avez avoué votre im puissance; vous avez 
obtenu la faveur, alors humblement sollicitée, de ne terminer 
votre section de Bruxelles-W avre que pour la fin de mai 1891, 
et vous prétendez priver la Société de Louvain-Sam bre d'une 
prorogation jusqu ’à une date correspondante (31 mai 1831) ! 
Quel intérêt, quel droit invoquez-vous pour fonder une pareille 
protestation ?

§ 8. — Intérêt, droit de la Compagnie du Grand-Luxem
bourg.

La législature eut, avec raison, tenu ce langage. En effet, 
quel intérêt? quel d ro it?  Examinons de plus près ces deux 
questions.

Quel intérêt ? — Lorsqu’on juin 1848, la Société de Louvain- 
Sambre obtenait la prorogation, elle avait depuis longtemps, la 
Gour l’a v u , sollicité celte faveur; la lettre si pressante de 
M. Gapper, du 7 mars 1847, le prouve évidemment : les désas
tres financiers, qui influaient si fortement sur le Grand-Luxem
bourg, qui influaient également sur les autres sociétés, qui 
sont attestés par le gouvernement dans l’exposé des motifs du 
10 mars 1847, ces désastres menaçaient d ’une chute im minente 
la Société de Louvain-Sam bre. S i , au lieu d ’user d'une indul
gence que commandaient les circonstances, si, au lieu de pro
poser la prorogation, le gouvernement eût, à la première date 
fatale, le 21 mai 1847 (deux jours avant la loi de prorogation 
obtenue par le Grand-Luxem bourg), poursuivi la déchéance de 
plein droit, aux termes des art. 10 et 17 du cahier des charges 
de Louvain-Sem brc, s'il eut procédé à la réadjudication, croit- 
on qu ’a lors, dans le flagrant de la crise financière, en 1847, 
l’entreprise eut trouvé un acquéreur? Impossible de le croire. 
Dès lors d o n c , l’Etat devenait propriétaire du cautionnement, 
du matériel, des terrains, des travaux, et il avait à agir com m e 
de conseil (art. 18 du cahier des charges). —  Qu’eut fait alors 
le Luxem bourg? 11 n’eut pas eu de prétendues fautes à repro
cher à l’Etat; les actes arbitraires, les faveurs injustes, les in 
fractions graves que signalent et que qualifient les exploits 
signifiés au gouvernement n’eussent pas pu être invoqués; il 
n’y avait violation ni de l'art. 6 de la convention de février 1846, 
ni de l'art. 1184 du Code civil. Le Grand-Luxem bourg eùt-il 
cru pouvoir prétendre forcer le gouvernement à faire lui-même 
la section de W avre-N am ur? Eùt-il cru pouvoir obtenir sa ré
siliation, la restitution de son cautionnem ent, le rembourse

(16) V. loi 23, I). de R. J. et les commentateurs, surtout G odefuoi 
et Da n t o i n f . — On y lit : Tumultus a nutlo prœstantur. — Mesures 
législatives caractérisant l’époque : Loi 28 février 1848 ordonnant 
avance des 8/12 du foncier. — Loi 4 mars 1848 donnant cours aux 
monnaies étrangères. — Loi 20 mars 1848 donnant cours forcé aux 
billets de banque. — Loi 6 mai 1848 décrétant l’emprunt forcé.—Loi 
22 mai 1848, émission supplémentaire de billets de banque pour le 
service de la caisse d’épargnes.

Lois 12 mars. 31 mars, 15 avril, 25 mai, 26 mai 1848 renfermant 
les mesures politiques, outre les lois citées sur les chemins de fer.

(17) V. le rapport de la section centrale sur cette demande (12 fé-

ment des dépenses faites, les garanties qu 'il demande aujour
d ’h u i?  Evidem ment il n’cùt pas pu le fa ire; le gouvernement 
eut répondu : « J’ai agi à la rigueur,dans les limites des cahiers 

des charges; Louvain-Sam bre est tom bé; personne n’a voulu 
« recueillir sa succession ; vous ne m’en devez pas moins le 
« chemin de fer de Luxem bourg (de Bruxelles à A rlon ); la scc- 
« lion com m une de W avre-Nam ur, dont la jouissance était 
u réglée par la convention du 29 décembre 1843, vous échappe; 
“ c ’est à vous, Société du G rand-Luxem bourg, ce n ’est pas à 

m oi, gouvernem ent, à combler cette lacune. » —  Ce que le 
gouvernement eut pu dire alors, il le peut dire aujourd'hui en 
présence des faits qui ont gouverné, en 1846, en 1847, en 1848 
et même en 1849, les ministres et les législateurs. Ces faits ont- 
ils perdu toute influence aujourd'hui, lorsque la loi du 30 juin 
1830, publiée dans le Moniteur du 3 de ce m ois, proroge de 
nouveau au 31 mai 1831 l'achèvement du chemin de fer d 'E r- 
quelinncs? Si la déchéance de Louvain-Sam bre n'a pas été 
poursuivie, si la prorogation a été accordée, on sait pourquoi : 
c'est parce qu'on ne pouvait pas faire autrement; il n’y a là ni 
négligence, ni faute, ni faveur, ni injustice, ni arbitraire; il y 
a une loi puissante, la nécessite ! — Disons donc que l'intérêt 
de la Société du Grand-Luxem bourg n’eùt pas clé mieux servi 
par une déchéance poursuivie à outrance que par les mesures 
qui ont été adoptées par la législature en vue de donner à Lou- 
vain-Sam bre des chances d'existence.

Quel droit? —  Le Luxem bourg n’avait donc aucun intérêt à 
voir, en 1847 et en 1848, pousser contre Louvain-Sam bre les 
choses à l’extrême. Avait-il le droit de l'ex iger? A -t-il aujour
d'hui le droit précis de réclamer les conséquences libellées dans 
ses exploits? Vous connaissez déjà noire réponse : elle est né
gative, soit qu’ ou invoque l'art. 1184 du Gode c iv i l , soit qu ’on 
invoque l’art. 6 de la convention du 13-20 février 1846. Nous 
avons suffisamment établi plus haut que l'Etat u’élait nullement 
obligé à garantir au Grand-Luxembourg l’exécution de la sec
tion de W avre-Nam ur; dès lors, la résolution ne peut avoir lieu, 
faute de motifs qui l’aient engendre. — Et quant à l'art. G de la 
convention, il ne peut servir la prétention de la Société inti
m ée.— Que porte cet article? « Le remboursement du caution- 
« nement pourra être immédiatement réclamé dans le cas où la 
« loi de concession ne serait pas votée dans la présente session 
« ou si les Chambres législatives apportaient aux présentes des 
ii modifications que les capitalistes soumissionnaires ne pour- 
« raient pas admettre. » L’art. 7 prévoit le cas où la sanction 
législative ne serait pas obtenue, et alors encore la restitution 
du cautionnement serait opérée. Voilà donc trois cas de réso
lution immédiate et de restitution du cautionnement : 1° refus 
de la sanction législative; 2° vote dans une autre session que 
celle de 18 4 6 ; 3° modifications apportées par la législature aux 
conventions proposées. Aucune de ces prévisions ne s’est réali
sée, le cautionnement n’a pas pu être réclamé, les travaux ont 
com m encé; dans la discussion de la loi du 18 juin 1846, le 
ministre a fortement insisté pour que la loi et la convention 
fussent votées sans modification ; il a combattu et fait rejeter 
des am endem ents; il a surtout insisté pour le maintien de la 
faveur exceptionnelle réservée à la société par le second alinéa 
de l’art. 47 (exclusion de concurrence pour douze ans), laquelle 
était vivement attaquée (par MJI. Osy, D avid, Mast de Vries, 
p. 1333-1399dcs Annales) et vivement défendue (par MM. Zoudc, 
d ’ IlofTschmidt, le Ministre, Orban, p. 1333, 1339, 1360 ,1363 , 
1386, 1 3 87 ); et M. d'Hofischmidt, insistant particulièrement 
sur celte clause toute spéciale, répétait qu ’elle constituait la 
condition sine quâ non des négociations (p. 1386-1387) : l'en 
semble de la discussion prouve évidemment que la clause es
sentielle était ce second alinéa de l’art. 47, et que, pour le sur
plus, le but du gouvernement était d ’obtenir hic et nunc un 
vote intégral, si nous pouvons ainsi parler : ce vote immédiat 
et sans modification formait le complém ent nécessaire, la per
fection des conventions ; tel est le sens de la discussion. — El, 
dans la réalité, lorsque, les 13-20 février 1846, la convention 
fut signée, avait-on en vue les désastres financiers qui sont ve
nus ébranler le crédit européen et particulièrement le crédit 
britannique? Avait-on en vue cçs nécessités pressantes qui ont

vricr 1848, p. 2, 5, 6, 8 et 10) et dans ce rapport (p. 6), la lettre où 
le ministre dit : « C’est en ayant egard à la crise financière qui se fait 
« sentir en Europe et qui met momentanément la Compagnie dans 
« l’impossibilité de poursuivre la rentrée des versements arriérés de 
« ses actions, que le gouvernement s’est arrêté à l’idée de soumettre 
o à la législature le projet de loi dont il est ici question. » — Ainsi, 
la direction de la Société elle-même s’abstenait de poursuivre de son 
coté la déchéance de ses actionnaires en retard, bien que l’art. 13 des 
statuts de la Société anonyme lui en donnât le droit rigoureux : mais 
eut-elle, dans les circonstances, osé poursuivre celle déchéance.’ As
surément non.
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eu pour expression les votes géminés et unanimes de la légis
lature? Prévoyait-on les chutes des compagnies concession
naires et les modifications que l’im m inence de ces chutes ren
drait nécessaires? Nous ne le croyons pas. — L ’intention des 
parties, dans l’ordre des idées de cette époque, dans cette con
fiance qui sollicitait le versement de capitaux énormes dans les 
entreprises de voies ferrées, dans l’ardeur d’exploitation qui 
bouillonnait de toutes parts, l'intention des parties, disons- 
nous, a bien constamment été de ne prévoir que les m odifica
tions immédiates, actuelles ; et c ’est pour cela que, la lettre du 
contrat exprimant ccttc intention parle uniquement du rem
boursement du cautionnement pour le cas de refus de sanction, 
pour le cas de non-sanction dans la législature présente, pour 
le cas de modifications : assimilation remarquable, puisque, en 
parlant de remboursement de cautionnem ent, ou entendait, ce 
nous sem ble, parler d'un cautionnement encore entier, qu 'il 
s’agissait de rembourser sim plem ent; de sorte qu’ il ne serait 
nullement absurde de prétendre que des modifications décré
tées plus tard par des lois de nécessité ne doivent pas entraîner 
les conséquences que la Compagnie intim ée attache à la loi du 
8 ju in  1848 (18).

§ 9. — Portée de la loi du 8 juin  1848 , et conduite de l’État 
après cette loi.

Mais de fait, la convention, le cahier des charges du Luxem 
bourg ont-ils été m odifiés, contre le gré de cette Com pagnie? 
Non par les lois du 25 mai 1847 et du 29 février 1848, auxquel
les sont attachées des conditions acceptées d ’avance par elle : 
et des conditions de cette nature ne sont pas mises uniquement 
à la charge de la Compagnie intimée ; des conditions, des ga
ranties étaient aussi mises à la charge de la plupart des autres 
com pagnies, dans les mêmes circonstances. Non par la loi du 
8 ju in  18 4 8 ; car cette loi ne fait que proroger le délai d ’achc- 
vement de la ligne de W avre-Nam ur à la date où l’achèvement 
de la ligne de Bruxelles à W avre devait être obtenu, sans don
ner aucune atteinte à la convention du 29 décembre 1848, en 
vertu de laquelle la Compagnie du Grand-Luxem bourg pouvait 
contre celle de Louvain-Sam bre réclamer des droits, des dé
dom magements, des garanties, si elle s’ y croyait fondée. —  Le 
législateur a accordé aux deux Compagnies des prorogations; il 
l’a fait pour des raisons assez connues ; mais il n’a nullement 
altéré, dans son essence, l’art. 1er du cahier des charges du 
Luxem bourg; le gouvernement restait obligé à déclarer com 
mune aux deux sociétés la ligne de Wavre-Namur ; il n’a nulle
ment dérogé au § S de la loi du 21 mai 1848, en vertu duquel 
cette ligne pouvait être déclarée com m une, et qui servait de 
base à la convention du 29 décembre 1848. De façon qu e , pre
nant les choses dans leur réalité, le fait dans sa pureté (le fait 
devient la pierre de touche du droit), on reste convaincu que les 
droits du Luxem bourg sont restés les mêm es, sauf la proroga
tion décrétée par la législature, prorogation qui constitue une 
mesure déjà qualifiée par nous, un fait du souverain qu i, vu 
les circonstances où il a été posé, ne permet pas à la Compagnie 
intim ée d ’exercer des droits auxquels il n’a été donné aucune 
atteinte réelle, ou du moins ne permettait, à la rigueur, à cette 
Compagnie de réclamer que des dédommagements qui devraient 
être demandés autrement, dans d'autres termes, dans un autre 
but, pour d’autres motifs que ceux qui ont dicté la présente 
action, et sur lesquels toute contestation serait réservée au gou
vernement, qu i, certes, aurait des armes pour se defendre.

Mais, d it-on , après la loi du 8 juin 1848, la Société de Lou
vain-Sambre a déserté ses travaux et la déchéance n’a été pour
suivie qu ’après de longs delais, qu’après des délais préjudiciables, 
exam inons ce point du débat : la loi du 8 juin 1848 ne rendit 
pas à la Société de Louvain-Sam bre la force nécessaire pour 
maintenir son entreprise; les appels de fonds furent stériles et 
une assemblée générale du 26 août 1848, constate l’ im possibi
lité de prolonger ses travaux : la déclaration d ’abandon du pro
jet fut officiellement notifiée au gouvernement le 14 octobre
1848. Le 6 novem bre, le ministre, avant de provoquer la dé
chéance que nécessitait cet abandon, demanda les explications 
de la Compagnie du Luxem bourg : la Cour sait que la corres-

(1 8 )  Les  a p p ré c i a t io n s  q u e  n o u s  d o n n o n s  i c i  n e  sont -e l le s  pas c o n 
f irm ées  p a r  ie  p r és id en t  d e  la C o m p a g n i e  in t im é e ,  p a r  M .  C lossm a n  
l u i - m ê m e ,  d a n s  la d é c la r a t io n  d u  14 l é v r ie r  185 G ?— N ou s  ne  p r é t e n 
d o n s  pa s  d o n n e r  à c e  d o c u m e n t ,  q u o i q u e  f o r t  s é r i e u x ,  u n e  p o r té e  
q u ’ o n  lu i  a co n te s té e ;  n o u s  ne v o u l o n s  n o u s  en  s e r v i r  q u e  p o u r  m o n 
trer  q u e ,  au moins dans l ’opinion du président,  du principal agent 
de la Compagnie,  une d é r o g a t i o n  e s sen t ie l l e ,  faite  m ê m e  l o r s  du  
v o te  i m m é d i a t ,  ne  d eva it  pas  e n t ra în e r  d ’ un e  m a n i è r e  a b s o l u e  l ’a b a n 
d o n  d e  l ’ e n t r e p r i s e  : c o m m e n t  d o n c  l ’ art .  G d e  la c o n v e n t i o n  au ra i t - i l  
pu  a v o i r  p o u r  effet , d a n s  l ’ i n ten t ion  d u  m in is t r e  d ’ un e  part  de

pondancc qui eut lieu à cetle époque ne fit que dessiner les 
prétentions absolues de la Com pagnie; le ministre ajournait les 
poursuites de la déchéance dans l'espoir d’une mesure ou d’un 
arrangement propre à sauvegarder les intérêts du Grand Luxem 
bourg (V . la lettre du 8 octobre 1848, et la lettre du 24 janvier
1849.) Cette correspondance se termina sans résultat en février 
1849 .— En conséquence le gouvernement reprit sans retard (le 
9 mars) la poursuite en déchéance entamée dès le 13 novembre 
1848, mais suspendue pour les raisons que nous venons de rap
p eler; en mars, il obtenait un jugem ent de défaut-jonction, en 
m ai, il obtenait la résolution de la convention de prorogation 
du 8 ju in  1848 et par suite la déchéance de l'art. 17 du cahier 
des charges de 1848 : ce jugement fut suivi de l’ instruction ad
ministrative qui devait précéder la double réadjudication pres
crite par l’art. 18 du cahier des charges; la dépêche minis
térielle qui ordonne cette instruction est du 10 mai (deux jours 
après le ju gem ent); après les rapports, après les mesures préa
lables de publicité, la réadjudication fut successivement ouverte, 
mais sans résultat, les 28 octobre 1849 et 50 avril 1880. — 11 
résulte de ccs faits que, au 6 mars 1849, date de la mise en 
dem eure, au 21 mars suivant, date de l’assignation introductive 
de cette cause, le gouvernement n’avait à se reprocher, comme 
il n’a eu à se reprocher depuis lors, aucun retard volontaire ou 
prém édité, puisque dès le 13 novembre 1848, il avait com 
mencé et dès le 9 mars 1849 il avait repris la poursuite en dé
chéance.

Il ne sera pas inutile de faire remarquer ici, en passant, dans 
quels termes cette demande de déchéance était libellée ; il suffit 
de lire l’exploit du 9 mars 1849 pour se convaincre que le gou
vernement, en présence de l’abandon déclaré par la Société, ne 
pouvait que se référer au terme d ’exécution prim itif (21 mai 
1848), et à l’art. 17 du cahier des charges de 1848, en faisant 
prononcer la déchéance des avantages assurés par la loi du 8 
juin 1848 : en effet, en mars 1849, le nouveau délai n’était pas 
expiré (31 mars 1881), mais il n’était accordé par la convention 
du 8 ju in  que sous certaines conditions non accomplies par la 
Société : dès lors, cette convention une fois résolue par inexé
cution, les anciennes obligations reprenaient leur empire et 
leur violation entraînait la déchéance : le libelle de l’exploit est 
formel et explique comment l’Etat tout en opposant à la Com
pagnie intimée la loi du 8 ju in  1848, com m e un acte qui légi
time sa conduite v is-à-vis d ’elle, tout en invoquant les raisons 
d ’ordre public et d ’intérêt général qui justifient l’absence de 
déchéance durant la crise de 1847 et 1848, applique cependant 
les délais du cahier des charges de 1848 : en effet, une fois la 
convention du 8 juin 1848 anéantie, la Société de Louvain- 
Sambre tom be sous le coup d ’une déchéance qu’elle-même pro
voque par l’abandon de ses travaux, qu ’clle-m èm e sollicite 
dans sa déclaration du 14 octobre 1848, puisqu’elle y dit « ne 
pas vouloir être un obstacle à ce que le gouvernement belge 
accepte telles offres qu’ il jugera convenir pour faire renouveler 
les travaux d ’une Compagnie, qui confiés à d ’autres mains pour
raient peut-êlrc avoir du succès. » C’est là évidemment de
mander, provoquer la réadjudicalion,et l'on devait agir Comme 
l’a fait l’Etat pour y arriver. — C’est donc sans aucun m otif 
fondé qu’on a semblé trouver une contradiction entre les argu
ments opposés par l’Etat à la Compagnie intimée et sa conduite à 
l’égard de Louvain-Sam bre : une simple lecture de l'exploit 
du 9 mars explique et concilie nettement les paroles et les actes 
du gouvernement.

Ainsi, depuis la dénonciation du 14 novem bre 1848, ^ gou ver
nement n’a rien fait qui puisse donner prise contre lu i; il n’a 
pas davantage commis de faute après le mois de juin 1848, puis
que, au milieu des em barrasdccette époque, embarras que M. le 
président Magnay rappelle encore lui-m êm e dans une autre let
tre du 14 octobre 1848, la société de Louvain-Sambre a rencon
tré des obstacles de force majeure qui ont déterminé sa chùte 
définitive (19).— Mais cette chùte était-elle prévue à la date de 
ju in  1848? Nullement : le gouvernement en présentant la de
mande de prorogation le 12 mai 1848, les Chambres en la dis
cutant, en la votant à la fin du même m ois, le gouvernement 
en la décrétant le 12 ju in  1848, avaient certainement la persua

sif. C lossm a n  d e  l ’a utre ,  d ’ a n é a n t ir  l ’ e n t r e p r i s e  p o u r  le cas  d ’ u n e  d é 
r o g a t i o n  q u e l c o n q u e  d é c r é té e  p lus  tard ,  n ’ i m p o r t e  p a r  qu e ls  m ot i f s  
et  p a r  q u e l l e  au to r i té ,  f u t - c e  à ca u se  de  la c r i s e  et p a r  le  p o u v o i r  l é 
g i s l a t i f ?  —  N ou s  ne p r é t e n d o n s  pas fa ire  un  a u t re  u s a g e  d e  la d é c l a 
r a t io n ,  n o n  d én iée ,  d e  M .  C l o s s m a n ;  e l le  ser t  à e x p l i q u e r  au m o in s  
l ’ in te n t io n  c o m m u n e  d e  c e  p e r s o n n a g e  et d e  M .  le min is tre .

(19)  Elle a t ravai llé  a c t iv em en t  j u s q u ’ au m i l i e u  d e  j u i n  et avait  d é 
pe n sé  au  d e là  d e  3 ,0 0 0 , 0 0 0  f r .  (V .  le r a p p o r t  d e  M. N oë l,  d u  9  ju i l le t  
1 8 4 9 ,  le r a p p o r t  d e  M. W i l l m a r ,  d u  3  ju i l l e t  1849 .)  —  La stérili té  des 
a p p e ls  d e  f o n d s  u ltérieurs  a d é te r m in é  la c h ù te .
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sion de l’achèvement des travaux : il serait absurde de le con 
tester.
§ 1 0 . — Conduite du Grand Luxembourg, après la loi du 8 

juin  1848.

El la compagnie du Luxem bourg avait-elle une autre pensée, 
une autre conv iction ? Et sa conduite n’équivaut-elle pas à un 
acquiescement tacite à l’ordre de choses établi par la loi du 8 
juin 1848?En clïet, que fait cette Compagnie depuis la prom ul
gation de cette lo i?  Elle continue scs travaux, elle continue de 
jou ir du bénéfice de la loi du 29 février 1848, elle demande et 
reçoit le remboursement de 800,000 francs sur son cautionne
ment, elle soumet des plans à l’approbation du m inistre, elle 
réclame la cession de terrains dom aniaux, elle sollicite de la 
bienveillance du gouvernement la permission de retirer les 
coupons du cautionnement à échcoir le 31 décembre 1848 (20). 
Ces faits ont leur signification ; et qu ’y a -t-on  répondu ? Toute 
cette correspondance postérieure à juin 1848, a -t-on  dit, ne 
peut engager la Société parce qu’elle cinane simplem ent de l’in
génieur, du secrétaire de la compagnie : à coup sùr l’argument 
est futile, mais il n’est même pas exact, car si un certain nom 
bre de ces dépêches notamment de celles qui réclament des 
remboursements de 100,000 fr. et qui attestent par conséquent 
la continuation des travaux, si un certain nom bre de ces dépê
ches sont signées tantôt par le secrétaire seul, tantôt par l’ingé
nieur seul, tantôt par tous les deux, il en est quelques-unes signés 
du directeur gérant (3 et lCJseptembre 1848), qui font suite aux 
autres, il en est une du président de la compagnie (14 octobre 
1848 ), q u ia  pour objet la délivrance anticipée des coupons, 
afin de favoriser la continuation des travaux et la consom m a
tion de l’entreprise. Cette lettre n’annonce aucune hésitation 
dans l’esprit de l'honorable président qui parle de l’ intérêt qu ’a 
le gouvernement de voir consom m er l’entreprise et par suite 
d ’accorder la délivrance des coupons; les travaux étaient donc 
poursuivis de l’aveu du conseil d ’administration lui-m êm e, et 
ils devaient se poursuivre ultérieurement à cette date !.. .  Et de 
fait, ce n'est que par la lettre du 10 novembre 1848 que l’aban
don des travaux est annoncé au ministre com m e conséquence 
de la chiite de Louvain-Sam bre, et après la correspondance en
tamée le 6 novembre précédent.

Qu’on nous permette ici une réflexion : peut-on croire que 
lorsque le président de la Compagnie intim ée écrivait la lettre 
du 14 octobre 1848, il ignorait la portée de la loi du 8 juin 1848? 
Peut-on croire qu ’ il ignorait les obstacles que rencontrait Lou
vain-Sambre, qu ’ il n’avait aucune notion de l’assemblée géné
rale de cette société du 20 août 1848, dans laquelle l’abandon 
avait été résolu, qu ’ il croyait à ce qu'on a qualifié plus tard de 
faute lourde, de conduite arbitraire du gouvernem ent? Suivant 
nous, ilest difficile de ne pas penser q u e , à cette ép oq u e, le 
système de récrimination ne paraissait guère fondé à la Compa
gnie et que la pensée de cette protestation hasardéedans la lettre 
de janvier 1848 avait été abandonné et n’a été reprise qu ’à 
l’époque où la prochaine déchéance de Louvain-Sam bre allait 
faire naître des embarras pour la Compagnie intim ée? Nous n’af
firmons pas ic i, nous émettons un doute sur la fermeté des 
convictions de la Compagnie par rapport aux droits absolus 
qu’elle vante aujourd'hui ou plutôt qu ’elle vantait en première 
instance : car, que voyons-nous en appel ?  Une demande moins 
étendue, moins absolue qu'en première instance : l’exploit in
troductif du 21 mars 1849 demande, vous le savez, la résilia
tion, la restitution du cautionnement, la condamnation en tous 
dommages-intérêts soufferts ou à souffrir évalués dès à présent 
à 2,000,000 de francs, la responsabilité de toutes les réclama
tions que pourrait provoquer la suspension forcée des travaux: 
la Com pagnie, porte l'un des attendus de l’exp lo it , doit être 
indemnisée sans réserve de tout le dom mage qu’elle souffre et 
qu ’elle pourra souffrir par la suite; les conclusions du 4 mai 
1849 renferment un persistement : — mais les conclusions d ’ap
pel se bornent, en demandant la conlii malion de la partie du 
jugement a quo qui a accordé la résiliation et le cautionne
ment, à réclamer 2,030,431 fr. à titre de remboursement des 
terrains acquis et des travaux achevés, sans com pter les pertes 
ultérieures qu’elle pourrait à bon droit faire valoir et qu’elle 
se résigne à supporter sans réclam ations.— Voilà certes une 
notable restriction à la demande prim itive. —  Or, ces vacilla-

(20)  N ’ y  a - t - i l  pa s  là des  faits  c o n t r a i r e s  à la p r o te s ta t io n  d e  j a n 
v ie r  1 8 4 8 ?

(21)  11 ne  faut p as  p e r d r e  d e  vue  q u e  l ’ o b je t  réel,  p r i m i t i f ,  substant ie l  
d e s  n é g o c i a t io n s  d e s  m o is  d ’a o û t  et  d e  s e p t e m b r e  18 4 3  était le c h e 
m in  d e  fer  de  B ru x e l l e s  à N a m u r  p a r  W a v r e  et G e m b l o u x  ( le ttre  des 
c o n c e s s io n n a i re s  d e  L u x e m b o u r g  du  12  a oû t  1 8 4 3 .  et  c e l le s  q u i  o n t  
su ivi) ;  l ’a rrêté  r o y a l  d u  3 0  o c t o b r e  184G, a p p r o u v a n t  la r é s o lu t i o n  de  
l ’a s se m b lé e  g é n é r a l e  d u  L u x e m b o u r g  d u  2 0  d u  m ê m e  m o is  (Moniteur

tions n’accusenl-elles pas une incertitude sur les droits mêmes 
que l’on réclam e? Est-on bien sùr de ce que Ton doit deman
der, de ce que Ton peut prétendre? De telles conclusions ne 
sont-elles pas surtout en désaccord avec certaines dispositions 
du Code que Ton a invoquées et que nous avons jugées plus 
haut étrangères à ce procès?

La Cour répondra à ces questions : pour nous qui croyons 
que, si la Compagnie du Luxem bourg ne veut pas encourir la 
déchéance et perdre son cautionnement et ses travaux, par suite 
d ’abandon, elle doit pourvoir à la construction de la seclion de 
W avre-Nam ur et s’entendre avec le gouvernement pour obte
nir des délais et des facilités nécessitées par l’événement de la 
chute de Louvain-Sambre, en vertu de l’art. 22 de son cahier 
des charges, pour nous, nous ferons ici une remarque que 
nous suggère l’art. 7 des statuts de la société anonym e de la 
Grande compagnie du Luxem bourg, autorisée par l’arrêté royal 
du 18 ju in  1846 ; cet article fixe le fonds social à 73 ,000 ,090 
ou 130,000 actions de 300 francs, et il ajoute : « Cependant 
« le capital social peut être augmenté, s’il est nécessaire, à rai- 
« son des prolongements, embranchem ents, extensions, ou 
a opérations ultérieures à décréter par la suite, conform ém ent 
« à l’art. 2 ci-dessus. » Or, en com binant cette disposition 
avec l’art. 2 et aussi avec l’art. 3, on voit que Ton fait allusion 
aux extensions résultant des conventions relatives à la voie de 
Iîruxellcs à Namur, conventions qui renferment l’acte du 29 dé
cem bre 1843 entre Louvain-Sam bre et Luxem bourg et l'acte 
des 13-20 février 1846 entre Luxem bourg et le gouverne
ment (21). Ces extensions gouvernées par ces actes tombent 
précisément sous les termes de l’art- 7 des statuts, et dès lors 
la marche de l'administration de la Compagnie est toute tracée; 
l’assemblée générale a eu à décréter l’extension de la conces
sion de la Meuse à Arlon et cette concession est devenue celle 
de Bruxelles à A rlon ; mais il y avait un premier obstacle, le 
droit de priorité de Louvain-Sambre : il a été levé par la con 
vention du 29 décembre 1843, c l dès lors la concession se réa
lisait au moyen de la seclion de Bruxelles-W avre et du par
cours com m un, garanti en tant que parcours par l’Etat en 
exécution de la loi du 21 mai 1843, sur la section de W avre- 
Namur.— Cet état de choses, établi par les conventions du con 
seil d ’administration et accepté par l’assemblée générale des 
actionnaires, reçoit une importante modification par la chute 
de Louvain-Sambre et par l’absence d ’un réadjudicatairc : 
qu ’en résulte-t-il? La nécessité, non pas com m e Ta fait Tad- 
minislration du Luxem bourg à l’assemblée du 9 mars 1849, 
déposer la question d ’un procès en résiliation avec dommages- 
intérêts, non pas, com m e elle Ta fait un peu rudement à l'as
semblée du 30 mars, d ’accuser le gouvernement d’avoir violé 
son contrat, mais de proposer les moyens de réaliser sa con 
cession et de construire la section de Wavre-Namur, dont les 
plans sont arrêtés (22).

L ’assemblée générale aurait pu et aurait dù, la grande en
treprise étant une chose sérieuse, décréter ces travaux com plé
mentaires, com m e elle avait décrété ceux de Bruxelles à W avre, 
avec le raccordement direct vers Gembloux, com m e elle avait 
décrété les charges au prix desquelles elle obtenait le parcours 
commun de Wavre à Namur. —  Tout autre expédient était, à 
nos yeux, une illusion fondée sur une fausse appréciation des 
obligations rigoureuses de l’Etat, des droits absolus de la Gom- 
pagnic : et cette appréciation déjà déclarée fausse par le juge
ment a quo en ce qui concerne le remboursement des 2,000,000 
ne Test pas moins en ce qui concerne la résiliation et le cau
tionnem ent, les conséquences étant indivisibles dans notre 
opin ion , tant en faveur de l'Etat que contre la Compagnie.

§ 1 1 .  — Résumé sur la position de l’Etat vis-à-vis de la 
Compagnie.

Pour que cette dernière put obtenir ce qu’elle dem ande, il 
faudrait d ’abord que l’Etat eût garanti par l’art. 1er du cahier 
des charges du Luxem bourg, non pas seulement le parcours 
com m un sur un chemin de fer dont la construction ne dépen
dait pas de lui, mais l’existence même de ce chemin de fer : et 
nous croyons avoir établi que cela n'est pas; il faudrait en ou
tre que, Louvain-Sambre venant à tom ber et, avec elle, la con 
vention du 29 décembre 1843, l’Etat put être d’une manière 
absolue et dès à présent considéré com m e Tayant-cause de

Belge, 3  n o v e m b r e  1 8 4 0 , )  p a r le  d e  l’ a d j o n c t i o n  d e  la c o n c e s s i o n  d n  
c h e m in  d e  fer  d e  B ru x e l l e s  à N am u r .  —  O ne  c o n s u l ta t io n  d e  M e B a r -  
b a n s o n ,  d u  4  mai  1 8 4 0 ,  p ar le  d e  la l ig n e  d e  B ru x e l le s  à N a m u r .  —  On 
d i s c o u r s  d e  M .  C iossm an  d u  30  s e p t e m b r e  1 8 4 0 ,  et  u n  d i s c o u r s  d u  
m ê m e  d u  2 0  o c t o b r e  1840 ,  e x p r im e n t  la m ê m e  p e n s é e ,  la m ê m e  q u a 
l i f i ca tion  substant ie lle .

(22 )  V. le r a p p o r t  d e  M. W i l l ra a r  d u  3 ju i l l e t  1840 .
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cette Société; or , telle n'est point la portée de l’art. 18 du ca
hier des charges de Louvain-Sambre : cet article renferme une 
stipulation sui generis qui dérive de la nature toute spéciale 
du contrat appelé concession; l’F.tat, en cas de double réadju
dication sans résultat, devient propriétaire de tout ce qu ’avait 
acquis et construit la Compagnie déchue, pour en disposer 
com m e de conseil; cette propriété lui est dévolue à titre de 
confiscation, de pénalité, et si l'Etat répudie l’entreprise, si la 
législature ne décrète pas que l'exécution se fera aux frais du 
trésor public, si l’Etat n'est pas, par une loi, substitué à la So
ciété déchue, l’Etat ne doit rien, et l'on est au moins n o n -r c -  
cevablc à exiger quelque chose de lui tant que celte disposition 
comme de conseil, dont parle l'art. 18, n’est pas connue, n'est 
pas décrétée par le seul pouvoir com pétent, par la législature, 
suivant l’esprit de la loi sur les concessions de péages du 15 
avril 1815 (23).

Nous nous bornons à cet aperçu sur l'art. 18 du cahier des 
charges de Louvain-Sambre pour prouver de plus en plus que, 
aujourd'hui mêm e, nulle obligation ne pouvait être poursuivie 
directem ent, hic et nunc, après les réadjudications stériles, 
contre l’Etal; celle poursuite était bien plus inopportune en
core avant que la déchéance de Louvain-Sam bre ne fut pro
noncée, avant que les réadjudications ne fussent poursuivies, 
avant que l'Etat ne fut mis dans la position que lui fait l'art. 18 
précité. — Et ici encore dominera le fait du souverain qui joue 
un si grand rôle dans les concessions de péages surtout depuis 
la loi du 18 avril 1843, qui im prim e un caractère spécial aux 
contrats de concessions législativement approuvés et décrétés, 
qui fait prédominer clairement les considérations d ’ intérêt 
général dans les relations de l'Etat avec les concessionnaires.

§ 12. — Appréciation et caractère du fait du souverain.
Le fait du souverain : remarquez comment il se montre 

ici ; comment il dom ine tout, gouvernement, ministres, con 
cessionnaires ; com m ent il se manifeste constitutionnellement : 
d ’abord par la prérogative royale, par le droit d ’initiative qui 
résulte des art. 26-27 de la Constitution, par la présentation 
du projet de loi de concession ; ensuite par le droit d ’initiative 
et d ’amendement (qui n’est qu'une forme de l’initiative) des 
membres des Chambres aux termes des art. 27 et 42 de la 
Constitution ; ensuite par la sanction du roi agissant com m e 
l ’un des trois membres du pouvoir législatif, par l’arrêté de 
concession que porte le roi com m e chef du pouvoir exécutif, 
com m e gouvernement proprem ent dit. — Que l’ initiative des 
membres des Chambres se soit manifestée dans les lois de con 
cession débattues dans ce procès, c ’est ce qui est certain. N’cst- 
ce pas par l’initiative de la section centrale que, entre autres 
amendements, le § 5 relatif au parcours com m un a été intro
duit dans la loi du 21 mai 1845 (concession de Louvain-Sam
bre) ; n’est-ce pas par l’initiative de M. Nothomb que les 2/5 
du cautionnement du grand Luxem bourg ont été affectés à la 
ligne de Nam ur-Arlon par la loi du 23 mai 1847? —  En pré
sence de ces circonstances caractéristiques p eu t-on  nier l’ac
tion de ce qu’on nomme en droit le fait du souverain, le fait 
du prince ?

Vous connaissez comme nous, messieurs, la théorie du fait 
du prince : Troplong la rappelle, la résume dans son Com
mentaire sur la Vente, en traitant de l’éviction, de la garantie 
(nos 423, 464, 465), et l'espèce de l’arrct de cassation du 27 
pluviôse an XI, avec la note de Villeneuve [Pasicrisic, à sa date), 
donne suffisamment à connaître que le fait du souverain, en 
d'autres term es, qu ’une mesure législative postérieure au 
contrat, non expressément et clairement réservée dans le con 
trat mêm e, ne peut donner lieu à la garantie, ne peut faire 
naître un droit de réclamation : et nous maintenons que l’art. 6 
de la Convention du 15-20 février 1846 mis en rapport avec la 
loi du 8 juin 1848 et les graves motifs de cette loi, n’est pas 
dans des termes tels que les principes relatifs au fait du sou
verain ne doivent pas nécessairement être admis au prolit de 
l ’Etat, dans la défense contre une action qui tend sans cesse à 
transformer des actes souverains en attentats arbitraires (24). 
Et cette loi mêm e, motivée sur les difficultés nombreuses, déjà 
anciennes, sur les obstacles et les embarras qui avaient con 
stamment entravé la Société de Louvain-Sam bre com m e toutes 
les autres Sociétés, celte loi du 8 ju in  1848, com m e toutes 
celles décrétées à cette époque, efface les fautes com m ises, re
lève des déchéances encourues, modifie les situations et ne 
permet plus même aux Tribunaux, exécuteurs et non juges

(25 )  R e v o ir  la d i s c u s s io n  du  Sénat,  dé jà  ra p p e lé e ,  d e  m ai  1 84 5 .  
(2 4 )  C on su lte r  s u r  le fait du  p r i n c e  : T r o p l o n g .  Ven te ,  4 15 ,  4G4,  

465 .  —  A rrê t  ca ssa t io n ,  27  p lu v iôse  on  X I  et n o t e  où  V i l len eu v e  c ite  
b e a u c o u p  d ’ a u tor i lé s  ( P a s i c r i s i c  . — L o y s e a u ,  g a r a n t i e  des  rentes .  
111, 1 3 .  1 , 1 4 .  — L.  1 1 .  D. d e e v ic l io n ib u s , ete.

des lois, de refuser ce que le législateur a accordé, et de faire 
passer au creuset du droit étroit et de l’équité civile, les laits et 
les actes que la loi a couverts de son autorité supérieure.

§ 13. — Résumé de la conclusion.
Nous disons donc que, soit comme interprétation de contrat 

< t appréciation d'intention vraie des parties, soit comme appli
cation d'actes décrétés, en vertu de nécessités évidentes et en 
pleine connaissance de cause, par la législature, votre arrêt ne 
saurait abonder dans le système de la Société intimée. — Et ce 
système résisle tellement à un examen calme et sans préven
tion, il est tellement contraire à la réalité des choses sainement 
appréciées, que le premier juge l a pleinement accueilli dans la 
partie de son jugement relative au remboursement du prix des 
travaux ; les considérations résumées sur ce point par le Tri
bunal dcllruxelles, que la Compagnie intimée attaque par appel 
incident et auxquelles nous nous rallions, nous semblent irré
fragables; seulement elles sont trop restreintes; elles auraient 
dù être étendues à la partie du jugement relative à la résilia
tion et au cautionnement : là, le juge fait complètement ab
straction des circonstances qui ont causé et justifié des retards, 
qui ont conseillé des délais, qui ont motivé les lois de proro
gation; il rend le gouvernement responsable à la rigueur de 
faits qu'il considère comme purement volontaires de sa part et 
qui ne le sont pas; et de plus, il adopte une interprétation 
erronée, suivant nous, des stipulations arrêtées entre les par
ties et dont la correspondance et les discussions législatives 
expliquent nettement l'esprit et la portée.

Nous le répétons : l'objet de la convention de 1846, est le 
chemin de fer de Bruxelles à Arlon, sauf les engagements de 
la Société de Louvain-Sambre vis-à-vis de la Compagnie du 
Luxembourg : la cause de la convention de 1846 est de relier 
la capitale aux frontières française et prussienne, par une voie 
tracée suivant les conventions arrêtées avec le gouvernement, 
décrétées par la législature, mais dont celles avenues entre 
Luxembourg et Louvain-Sambre dans l’esprit et avec la portée 
que nous avons indiquée, ont été, pour l’Etat, une cause déter
minante.

L’Etat n'a rien fait qui puisse lui être justement imputé à 
faute; il ne peut donc accepter la poursuite que dirige contre 
lui la Compagnie intimée : il convient à sa dignité, à son cré
dit, à  la vérité de repousser des adversaires qui l’accusent de 
violer les engagements par des mesures arbitraires et par des 
fautes lourdes;— il est de l’intérêt du pays, du trésor, de la 
foi publique de voir votre arrêt rétablir des faits mal appréciés 
et sur le caractère desquels vous pourrez jeter de vives lu
mières. — Sous le rapport de ces fautes lourdes, articulées 
contre l’Etat, il lui importe d’en secouer les conséquences 
juridiques, et d’invoquer sur ce point une règle de droit, qui 
est une règle de raison : fraudis ( la faute lourde est assimilée 
au dol, à la fraude), fraudis interpretalio semper in jure 
civili non ex eventu duntaxat, sed ex consilio quoque deside- 
ralur ( 7 9  de H. 7 )  ; Veventus est préjudiable au Grand-Luxem
bourg, mais le consilium est-il imputable au gouvernement? 
Poser la question c’est la résoudre et Daxtoixe répondra pour 
nous.

Si donc vous partagez notre manière de voir, vous écar
terez l’appel incident et vous réformerez la partie du jugement 
attaqué qui grève l'Etat et le pays, en résiliant un contrat qui 
doit èlre maintenu. — Que si, pour éviter la déchéance ou 
pour obtenir des délais et des facilités, la Compagnie croit 
pouvoir faire valoir les événements imprévus qui viennent de 
l’atteindre ou les difficultés nouvelles que rencontre son en
treprise, elle a à suivre une autre voie que celle des récri
minations absolues qui ont retenti dans cette enceinte. — Et 
ce serait un point à examiner, s’il était nécessaire, de savoir 
si le droit acquis à la voie commune qu'a souvent invoqué la 
Compagnie peut être considéré comme tel hic et nunc, lorsque 
rien ne démontre que la Compagnie eut achevé son chemin de 
fer et qu'il n’existe à cet égard que des présomptions basées sur 
des calculs hypothétiques et contredits même par le gouver
nement.

§ 1 4 . — Sur l'cxceptio non adimpleli contractas.
D'après l’opinion que nous avons cru devoir développer dans 

cette cause, nous n’avons pas à nous préoccuper de l’exception 
non adimpleti contractas (25) : si l’on approfondissait la tliéo-

(23 )  T b é o r i c  d e  ce l le  e x c e p t i o n  : 1. 1 8 ,  § 8. D. lil) .  19, lit.  I,  ains i 
c o n ç u e  : O ffe r r i  p r e t iu m  a b  em p tn re  d éb e t, cu m  e x  em p to  a g i lu r  : et  
id e ô  s i  p r e l i i  p a r te m  o f fe ra t , n o n d u m  es t  e x  e m p to  a c tio  :  v e n d i to r  
e it im , q u a s i  p i y n u s ,  r e lin e r e  p o t e s t  ea m  rem , q u a n t r e n d id i t . V. 
G l o s k . h ic . —  V o l t . 4 4 .  1 ,  4 .  a d  ftn em . traite  d e  la e x c e p t io  c o n tr a c -
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rie de cette exception , on verrait peut-être assez clairement 
qu'elle n'est pas aussi étrangère au débat qu’on a semblé le 
prétendre et l'on aurait peu de peine à écarter la règle qu ’on 
lui opposerait : in omnibus causis pro facto accipitur id in 
quo per alium mora fit quominus fiat, règle que le gouverne
ment peut soutenir lui être inapplicable dans les circonstances 
du procès. Mais ne nous y arrêterons pas pour ne point pro
longer inutilement ces conclusions.

§ 18. — Sur la demande reconventionnelle.
Nous serons également très brefs sur les conclusions rccon- 

vcnlionnelles : il résullc des explications données aux Cham
bres par le m inistre, il résulte d'ailleurs des arrangements et 
particulièrement de l'art. 8 des statuts de la Société anonyme 
du Grand Luxem bourg, que la construction du canal de Laro
che est une entreprise indépendante de celle du chem in de fer 
de Luxembourg, régie par d'autres conditions : il n'y avait 
donc pas lieu, de ce chef, à action reconventionnelle, mais à 
action principale. —  Ceci nous semble incontestable, en pré
sence des principes qui régissent la reconvcnlion (26) : indé
pendamment de ces principes, il y a celle circonstance du décès, 
assez constaté au procès, de l’un des défendeurs cités par l'Etal; 
nous croyons donc devoir nous rallier sur ce point à l’opinion 
du premier juge.

§ 16. — Conclusion.
En résumé : nous croyons sincèrement que le jugement doit 

être confirmé dans scs dispositions relatives au remboursement 
des terrains et travaux, et à la demande reconventionnelle. — 
Qu’il doit être réformé dans ses dispositions relatives à la ré
siliation du contrat de concession et au remboursement de ce 
qui reste du cautionnement. —  Nous croyons avoir démontré 
que le gouvernement n’ayant commis aucune faute dont il 
puisse être rendu responsable vis-à-vis de la Compagnie, ne 
peut pas accepter et ne doit pas supporter la condamnation 
que l'on poursuit contre lu i;  nous croyons que Louvain- 
Sambrc ayant succom bé sous le poids de ces événements que 
Domat appelle des effets de l’ordre divin, la Compagnie de 
Luxem bourg doit prcsler le fait de sa rivale avec laquelle elle 
avait conclu les arrangements de décembre 1848, arrangements 
qui ont été l’une des causes déterminantes de la concession, 
par le gouvernement et la législature. Nous croyons d ’ailleurs 
que, dans l'état, le gouvernement ne saurait être ainsi rendu 
responsable d’une situation sur les suites de laquelle la législa
ture doit être appelée à statuer comme de conseil. —  Nous 
comprenons aisément les cruels embarras de la Compagnie du 
Luxem bourg; nous les déplorons sincèrem ent; mais nous 
croyons qu elle a pris une fausse voie pour en sortir. — Il 
convenait aussi, ce nous sem ble, àsa dignité c l à son crédit de 
montrer plus clairement sa volonté de pousser à bien, par tous 
les moyens possibles, sa grande et belle entreprise; ce procès 
mettra-t-il cette volonté en relief? — Quoiqu'il en soit, votre 
arrêt aura une grande importance en fait et en p rin cip e; si la 
Cour consacre notre opinion, nous nous féliciterons d'avoir 
contribué à la faire triom pher; si clic la repousse, notre 
conscience nous rassurera sur l’erreur que nous aurions pu 
commettre en étudiant profondém ent cet important procès. «

La Cour a rendu son arrêt le 31 juillet 1880.
A r r ê t . — « Vu les conclusions des parties devant le Tribunal 

de première instance et devant la Cour, ainsi que toutes les 
autres pièces du procès;

« Attendu q u e , le 27 mai 18 48 , en exécution d ’une loi du 
21 du même m ois, le roi concéda à la sociélé de Louvain à la 
Sambre l’entreprise du chemin de fer de Louvain à i\amur, 
passant par Wavre et Gembloux, conformément à la conven
tion et au cahier des charges souscrits le 20 mars précédent en
tre la Société précitée et le ministre des travaux publics;

« Qu'au mois d ’aoùt de l’année précitée, les sieurs Clossman 
et consorts (représentés par la partie intimée), s’obligèrent en
vers l'Etat à construire, par voie de concession de péage, un 
chemin de fer depuis la Meuse à Yvoir jusqu ’à la ville d ’Arlon ;

« Que, peu de temps après, ils demandèrent à l’Etat la con 
cession d'un chemin de fer depuis Bruxelles jusqu’à Namur, 
passant par Wavre et Gembloux, et qu ’ instruits de la conces
sion faite, le 27 mai, à la Société de Louvain, ils s’engagèrent à 
n’entraver en rien les lignes déjà concédées que la leur pourrait 
rencontrer, et à prendre toutes les mesures pour coordonnâ
tes travaux et s’entendre avec les autres Compagnies ;

lus ex latere agcnlis nondurn impleti. —  W arnkoesig , In s l .  § 5S8 .  
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« Qu’en exécution de cet engagement, ils tirent, à la date du 
29 décembre 1848, avec la Société de Louvain, une convention 
par laquelle ils obtinrent le droit de circuler sur son chem in 
de fer depuis Wavre jusqu’à Gembloux, et de prendre ou dépo
ser des voyageurs aux stations de W avre et de Gembloux ; que, 
toutefois, la Sociélé de Louvain subordonna son obligation à la 
condition que le gouvernement ferait au tracé de son chem in 
de fer des changements qui furent réglés par une convention 
du 22 janvier 1846, avenue entre elle et le ministre des travaux 
publics ;

e Que cette convention fut sanctionnée par une loi du 
21 mars 1846 qui mit le sceau aux engagements conclus le 
29 décembre 1818 entre la Sociélé de Louvain et les sieurs 
Clossman et consorts ;

« Attendu que, les obstacles qui s’opposaient à la seconde 
concession demandée par les sieurs Clossman et consorts étant 
écartés, ils signèrent avec le ministre des travaux publics une 
convention et un cahier des charges sous les dates respectives 
des 15 et 20 février 1816, dans le but de fixer les obligations et 
les droits des deux parties contractantes relativement à la con 
cession des chem ins de fer de Bruxelles à Namur et de Nainur 
à Arlon, qualifiés dès lors de chemins de Luxem bourg;

« Attendu que la convention et le cahier des charges préci
tés furent sanctionnés par une loi du 18 ju in  1846 , et qu ’un 
arrêté du roi de la même date accorda à la Société intim ée la 
concession du chemin de fer du Luxem bourg, dans les termes 
de la loi, de la convention et du cahier des charges ci-dessus 
mentionnés ;

« Attendu qu ’il importe de remarquer que, dans ce qui s'est 
passé entre les parties plaidantes avant ces conventions des 
13-20 février, rien ne dénote ni ne fait soupçonner la pensée 
d ’ imposer à l’Etat la moindre responsabilité ou garantie (pou 
vant donner lieu à la résiliation demandée) du chef de l'exécu
tion de la section de W avre à Namur par la Société de Louvain ; 
que rien n’ indique, de la part du gouvernement, l’idée de gre
ver la nation d ’une charge si lourde ; les demandes de la Société 
du Luxem bourg étaient de nature à faire croire qu’aucune ga
rantie n’ incom berait de cc chef à l’Etat;

e Attendu que la crise financière, celle des subsistances et la 
dernière révolution française, survenues dans le cours des an
nées 1847 et 1848, portèrent les coups les plus rudes aux com 
pagnies du Luxem bourg et de Louvain, qui durent recourir à 
l'Etat, afin qu’il leur vînt en aide;

« Qu’en vertu d’une loi du 23 mai 1817, le gouvernement fit 
avec la Société du Luxem bourg une convention qui porta à dix 
ans le terme de l'exécution de scs travaux, fixé à cinq ans par 
la loi et les conventions de 1846 ; il résulte de l'art. 2 de 
cette convention que la section de Bruxelles à W avre ne devait 
pas être achevée avant la fin du mois de mai 1881 ;

« Attendu qu e , postérieurement, ladite Société du Luxem 
bourg s'adressa derechef au gouvernement, qui vint de nouveau 
à son secours; aux termes de l'art. 18 de son cahier des 
charges, le capital de son cautionnement ne devait lui être rem 
boursé qu’à mesure qu’elle aurait achevé des travaux pour une 
somme double de celle dont elle réclamerait la restitution ; 
mais à la date du 29 février 1848, et en conséquence d ’une 
loi du même jou r, elle fit avec le ministre des travaux publics 
une convention par laquelle celui-ci s’obligea envers elle à lui 
remettre sur son cautionnement, dès le 1er mars suivant, une 
somme de 100,000 francs à mesure qu elle aurait exécuté des 
travaux de son entreprise ou acquis des terrains ayant une va
leur de pareille som m e;

« Attendu que l’art. 3 de la convention précitée contient une 
disposition importante et remarquable : il porte : e Toutes 
e les dispositions du cahier des charges auxquelles il n'est pas 
« dérogé par la présente convention sont maintenues ;

e Attendu que, de la part de la Société du Luxem bourg, cette 
convention et les suites qu'elle a eues constituent la reconnais
sance la plus péremptoire qu'à la date du 29 février 1818, 
com m e depuis, elle tenait pour obligatoire les convention et 
cahier des charges des 13-20 février 1846, la reconnaissance de 
n’avoir ni la volonté ni le droit de les regarder comme résiliés 
pour faits antérieurs du gouvernem ent;

« Attendu que, depuis la prorogation de délai accordée le 
8 juin 1848 à la Sociélé de Louvain par la législature et le m i
nistre des travaux publics, la Compagnie du Luxem bourg a, jus
qu'en avril 1849, exécuté ladite convention du 29 février 1848 ; 
qu'elle a réclamé du gouvernement et reçu, en conséquence de
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cette convention, diverses sommes de 100,000 francs, ainsi que 
cela a été plaidé et prouvé par la partie appelante ;

« Attendu que des motifs identiques à ceux que la Société du 
Luxem bourg avait invoqués et les effets de la révolution de fé
vrier portèrent la Compagnie de Louvain à solliciter la proro
gation du terme assigné au parachèvement de scs travaux;

« Qu’en exécution d’une loi du 8 juin 1848, le gouvernement 
prorogea ce terme au 31 mai 1851 (pour la section de W avre à 
Namur), le faisant coïncider avec le délai déjà octroyé à la So
ciété du Luxem bourg pour sa ligne de Bruxelles à W avre; 
la concession de cette prorogation fut consignée dans une con
vention dont l'art. 5 porte : « Les délais accordés en exécution 
« de la loi du 8 juin courant et les stipulations de la présente 
« convention ne préjudicieront pas aux droits des tiers; »

« Attendu que, malgré le parti qu ’elle espérait tirer des fa
cilités qu’elle venait d ’obtenir du gouvernement et de la légis
lature, la Société de Louvain ne tarda pas à ralentir scs travaux, 
et que, trois mois après, elle les abandonna;

<i Attendu que, dès le 2 septembre 1848, le ministre des tra
vaux publics se mit en devoir de poursuivre en justice la dé
chéance de cette Société, aux termes de son cahier des charges ;

« Que, si cette procédure éprouva des retards, ils sont justi
fiés par des tentatives d ’accom m odem ent et par la correspon
dance des parties plaidantes, qui en fait foi et preuve; que, 
d ’ailleurs, ccs retards ne sont évidemm ent pas une cause de 
résiliation ou d ’annulation des conventions dont il s’agit ;

« Attendu que, de son côté, et par exploit d ’ajournement du 
21 mars 1849, précédé d’une mise en demeure du 10 de ce m ois, 
la Société du Luxem bourg assigna l’Etat devant le Tribunal de 
Bruxelles, demandant la résiliation du contrat de concession du 
chemin de fer du Luxem bourg, les dommages-intérêts soufferts 
et à souffrir, évalués dès lors à deux millions de francs, la res
titution de son cautionnement, la garantie de toutes les récla
mations que pourrait provoquer la suspension des travaux, 
avec dépens, et sous réserve de tous droits et moyens ultérieurs 
à produire;

« Attendu que sur la contestation et les débats qui, à la suite 
de cette action, s’engagèrent entre les parties en cause, le Tri
bunal de Bruxelles prononça, à la date du 28 juillet 1849, le 
jugem ent dont l’appel est soumis à la C our;

ii Attendu qu’en règle générale et en conséquence de la nature 
toute spéciale du contrat de concession de péage, l’Etat n’est 
obligé envers les concessionnaires d ’un chem in de fer qu ’à leur 
prêter l'appui de son pouvoir pour l’exécution de leurs travaux 
et à leur garantir, pendant la durée de leur octroi, l’exercice du 
privilège de transporter les personnes et les marchandises, 
moyennant une rétribution convenue; que, de leur côté, les 
concessionnaires sont tenus de faire, sous le rapport des tra
vaux et des dépenses, tout ce que l’Etat aurait fait, si l’ intérêt 
du pays et des contribuables lui avait permis de s’en charger 
lui-même ;

« Attendu que l’Etat entrerait dans une voie toute exception
nelle, s’ il prenait l’obligation d ’exécuter lui-m êm e une partie 
d ’un chem in de fer concédé à des particuliers ou d ’en garantir 
l’exécution ; qu ’une telle dérogation à la nature, au but et aux 
clauses ordinaires des actes de concession devrait faire l’objet 
d’une stipulation particulière, explicite, claire et précise ;

« Attendu que la concession demandée et obtenue par la So
ciété intim ée est celle du chemin de fer du Luxembourg, com 
mençant à Bruxelles, se dirigeant sur Namur en passant par 
W avre et Gembloux pour aller aboutir à Arlon ;

« Qu’avant de s’engager et de traiter définitivement, la dite 
Société savait que la section de ce chem in depuis W avre jus
qu’à Namur avait été concédée à la Compagnie de Louvain à la 
Sambre, sous des conditions qu elle  avait eu à apprécier ;

« Attendu qu’elle savait aussi que cette Société, com m e tant 
d ’autres et pour tant de causes diverses, pouvait se trouver, un 
jou r, dans l’im possibilité d’exécuter son entreprise et de lui 
fournir l’ usage de la section de Wavre à Namur ;

« Attendu que, malgré les exigences de son intérêt personnel, 
nécessairement éveillé par des éventualités auxquelles l’on doit 
présumer et tenir qu’elle a réfléchi, elle n’a pas demandé que, 
soit dans la convention du 13 février 1846, soit dans le cahier 
des charges du 20 de cc m ois, il fût écrit en termes non équi
voques, qu ’à défaut de la Compagnie de Louvain, le gouverne
ment garantissait, ou qu ’il exécuterait, ou qu’ il remplirait 
d ’une manière quelconque l’obligation de cette Compagnie, re
lativement à la dite section de W avre à Namur;

« Attendu que, pris égard à l’extrême importance de cette 
section, sous le double rapport de la dépense et des produits de 
l’exploilalion depuis Bruxelles jusqu’à W avre et Namur, la con
duite de la Société du Luxem bourg est contradictoire avec le 
sens qu’elle donne à la convention et au cahier des charges c i-

dessus m entionnés; que sa conduite est d ’autant plus contraire à 
son système qu’elle prétend ne s'être obligée envers l’Etat qu’à 
la condition de n’avoir à fournir que la section de Bruxelles à 
Wavre et celle de Namur à Arlon ;

« Attendu que la convention du 13 février dit : r. Art. 1er. 
.i Les concessionnaires, seconds soussignés, s’engagent : 1» à 
« exécuter, à leurs frais, risques et périls, le chemin de fer du 
« Luxem bourg, sur le pied du cahier des charges annexé aux 
« présentes. »

ii Attendu que cette convention ne contient aucune clause 
explicite qui excepte la ligne de W avre à Namur de l’engage
ment d ’exécuter le chemin de fer du Luxem bourg, qui la com 
prend nécessairement ;

« Attendu que le cahier des charges, auquel renvoie la con
vention précitée, porte :

u Art. 1er. Le chemin de fer du Luxembourg partira de 
u Bruxelles; d’une station située au quartier Léopold, il se di- 
ii rigera vers le chemin de Louvain à la Sambre qu’il atteindra 
« à Wavre et avec lequel il pourra, en outre, être relié au moyen 
ii d ’un raccordement aboutissant à l’ une des stations interm é- 
ii diaires de la section de W avre à Gembloux : depuis le point 
i: de jonction  des deux lignes, les convois du chemin de fer du 
« Luxem bourg feront usage du chem in de fer de Louvain à la 
u Sambre, qui, sur cette partie de son développement, sera 
« déclaré commun aux deux lignes, en exécution du § 5 de la 
« loi du 21 mai 1845. »

u Attendu que le § 5 de la loi du 21 mai 1845 astreignait la 
Société de Louvain à la Sambre à livrer cc parcours, si l’Etat le 
voulait pour lui ou pour des tiers, niais que ce paragraphe 
supposait l’exécution de la ligne faite par la dite Société, ce qui 
est trop évident ;

« Attendu que c’ est en exécution de ce même paragraphe de 
la loi du 21 mai 1845 que le gouvernement consent que le 
chemin de fer de Louvain à la Sambre soit déclaré com m un 
aux deux lignes dont il s'ag it; or, d ’après cette loi, le chemin 
de fer précité devait être exécuté par la Société de Louvain à 
la Sam bre; l’art. 1er du cahier des charges, quand il dit en 
employant le futur : « les convois du chemin de fer du Luxem - 
« bourg feront usage du chemin de fer de Louvain à la Sam bre, 
« qu i, sur cette partie de son développement, sera déclaré 
u com m un aux deux lignes, en exécution du § 5 de la loi du 
ii 21 mai 1845, » suppose clairement qu’avant d ’être déclaré 
com m un aux deux lignes, c ’est-à-dire, aux lignes de Luxem 
bourg et de Louvain, chacune de ces deux Sociétés aura exécuté 
la sienne, c l partant que celle de Louvain, qui seule y est 
obligée par la loi du 21 mai 1845, aura terminé la section de 
W avre à Namur, d ’où la conséquence que l’art. l or du cahier 
des charges du 20 février 1846 n’ im pose à l ’Etat qu’une seule 
obligation, celle de déclarer la section de Wavre à Namur 
com m une aux deux lignes en question après que cette section 
aura été achevée par la Compagnie de Louvain, et sous la con
dition qu’il en soit ainsi;

« Attendu que l'art. 1er du cahier des charges des 13 -20  fé
vrier 1846 prévoit le seul cas où la Société de Louvain exécu
terait la section de W avre à Namur, mais que ni cet article ni 
aucun autre n’oblige, dans le cas inverse, le gouvernement 
envers la Compagnie du Luxem bourg à faire être la dite sec
tion, au lieu et place de la Société de Louvain ou à garantir 
son engagement, son fa it;

« Que, tout au contraire, il résulte de l’art. 15 du cahier des 
charges que, pour le cas où la section de Wavre à Namur, partie 
intégrante du chemin de fer du Luxem bourg, ne serait pas 
construite par la Compagnie de Louvain, cette obligation in
com be à la Société du Luxem boujg ;

ii Qu’en effet, le dit art. 15, intitulé forfait absolu, mot s 
choisis exprès et capables de fixer l’attention des concession
naires, dispose : « Les concessionnaires entreprennent, à leurs 
frais, risques et périls, et sans charge aucune pour le trésor de 
l’Etat, tous les travaux quelconques, prévus ou im prévus, sans 
aucune exception ni distinction, ainsi que toutes fournitures, 
entretien et renouvellement de matériel, qui seront reconnus 
nécessaires pour l’établissement du chem in de fer du Luxem 
bourg, pour son exploitation et pour son entretien : cette clause 
doit être considérée com m e la base du contrat; les parties en
tendent que, dans tous les cas possibles, elle reçoive l’applica
tion la plus large ; »

« Qu’en conséquence de cc qui précède et du fait que la 
Société intimée a, dans ses conclusions de première instance et 
dans scs plaidoieries devant la Cour, reconnu et soutenu que le 
chem in de fer du Luxem bourg form e un tout indivisible, il est 
certain qu’elle s'est engagée à livrer à l’Etat cc tout indivisible; 
donc aussi la section de W avre à Namur, partie intégrante de 

j ce tout, si la Société de Louvain ne l’exécutait pas elle-m êm e,
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qu’ainsi et dans la réalité, quant à cette fraction du tout indi
visible, elle promettait c l garantissait le fait de cette dernière 
Société, et d ’y substituer le sien au besoin ;

« Que par suite il est évident :
u l a Que le système de la Compagnie du Luxem bourg néces

sitait, dans les convention et cahier des charges des 13-20 fé
vrier 1846, l'insertion de stipulations qui ne s’y rencontrent 
pas, de stipulations expresses quant à la condition sine qua non 
sous laquelle elle prétend avoir accepté sa concession, expresses 
quant aux obligations et à la garantie dont elle veut grever 
l ’Etat, à défaut par la Société de Louvain d ’avoir exécuté la 
section de Wavre à \amur : les art. 1 et 2 de cette convention,
1 et 13 du cahier des charges exigeaient impérieusement 
l’insertion de stipulations de cette nature : ce dernier article 
forme la base du contrat, il le dit en toutes lettres ; loin d'ètrc 
une clause banale ou de style, cet article essentiel, étudié, peu 
ordinaire, rédigé de manière à fixer, à forcer l'attention, 
constitue la principale sauvegarde de l’Etat contre les préten
tions les plus dangereuses des concessionnaires en général; or, 
la Compagnie du Luxem bourg a souscrit sans réserves aux clau
ses ci-dessus mentionnées de la convention et du cahier des 
charges des 15-20 février 1846;

h 2° Qu’en ce qui concerne la section de W avre à Namur, 
l'Etat n’a contracté qu’une seule obligation, celle de la déclarer 
commune aux Compagnies de Luxem bourg et de Louvain, si 
elle était construite par celle-ci ;

h Attendu, ainsi que l’a dit le premier juge, que la proroga
tion de terme accordée à la Société de Louvain le 8 ju in  1848, 
et les autres faits reprochés par la partie intim ée au gouverne
ment et qui constitueraient des fautes dont il devrait répon
dre, doivent d'autant moins être réputés tels et dommageables 
pour la Compagnie du Luxem bourg qu'à son égard le préjudice 
ne pouvait commencer qu’au moment où ses travaux auraient 
atteint le point de jonction  à W avre, ce qui est loin d ’exister 
même à présent;

« Attendu qu ’en accordant le 8 juin 1848 à la Société de 
Louvain jusqu'au 51 mai 1851 pour l'établissement de sa ligne 
de Louvain à Namur, le ministre des travaux publics agissait 
avec d’autant plus de bonne foi en ce qui pouvait concerner la 
Compagnie du Luxem bourg, qu ’ il lui avait auparavant concédé 
un délai expirant au 29 mai 1831 pour l’achèvement de la sec
tion de Bruxelles à W avre, et qu’ il pouvait raisonnablement 
présumer qu elle  en profiterait;

« Attendu qu’avant sa chute, la Société de Louvain avait dé
pensé, en travaux de son entreprise, une som me bien supé
rieure à celle que les travaux du chemin de fer du Luxem bourg 
ont coûtée à la Compagnie intimée ;

« Que cette circonstance prouve que le gouvernement, pas 
plus que la Société de Louvain, n’a montré l ’indifférence, la 
négligence, l'apathie dont il est accusé, qu ’il n ’a pas commis 
les fautes qu’on lui im pute, dont on veut le rendre responsable ;

ii Attendu qu’il n’est ni démontré ni allégué que les pré
tendues fautes du gouvernement aient causé la déconfiture de 
la Société de Louvain; que cependant cette déconfiture seule 
a empêché cette Société de construire sa section de Wavre à 
Namur, tandis que les susdites fautes n’auraient pu avoir pour 
objet et pour effet que d ’en faciliter et d ’en assurer l’exécution ;

ii Attendu que la convention faite le 29 décembre 1845 entre 
la Société de Louvain et celle du Luxem bourg avait été subor
donnée à la condition que le tracé du chem in de fer de Louvain 
à la Sambrc serait m odifié;

« Attendu que,selon une convention provisoire du 22 janvier 
1846, des changements y furent effectivement apportés, et que 
depuis, une loi du 21 mars de la même année autorisa le gou
vernement, sous certaines réserves, à modifier la concession de 
la Société de Louvain dans les termes de la dite convention, 
que la Compagnie du Luxem bourg avait à l'avance acceptée 
avec ses conséquences, notamment au sujet des modifications 
du dit tracé;

« Attendu que la Compagnie de Louvain ayant déclaré ac
cepter les réserves précitées, un arrêté du roi en date du 28 
mars 1846 déclara : « la concession du chem in de fer de Lou
vain à la Sambre est modifiée dans les termes de la convention 
provisoire du 22 janvier 1846, annexée à la loi du 21 de ce 
m ois, et sous les réserves indiquées dans la même loi. » 

h Attendu qu’un nouveau tracé se trouvant dès lors substitué 
à l ’ancien, de nouveaux plans devaient être étudiés, dressés 
et produits;

« Attendu que, dans le fait, le tracé du chem in de fer de 
Louvain à la Sambrc n'est devenu définitif qu ’à la date du 28 
mars 1846; que sous ce rapport et relativement aux plans à 
fournir par les concessionnaires, la prom ulgation de la loi de

concession doit être considérée com m e n’ayant eu lieu qu’à 
cette époque ;

h Attendu que les plans de la Société de Louvain à la Sambrc, 
fournis en temps utile , ont été approuvés par deux arrêtés, 
l'un du 11 mai 1846, l ’autre du 27 avril 1847, à l’exception 
d ’une partie de 3600 mètres, qui s’étend de Gastuche à W avre, 
et de la ligne de W avre à Gembloux ;

« Attendu que, relativement à ces deux fractions des plans, 
la Société précitée a été entravée, ainsi que le gouvernement, 
par un fait indépendant de leur volonté, la nécessité d ’étudier 
et de vider, dans l ’intérêt public, une difficulté grave soulevée 
par le Gonseil des ponts et chausséss au sujet de l’emplacement 
de la station de AVavre, difficulté qui donna lieu à une longue 
instruction ;

« Attendu que le terme obligatoire pour l’exécution des tra
vaux dépendait nécessairement du terme réellement et défini
tivement fixé pour la production des plans et la date de l’ap
probation de ces plans ;

« Qu’ il résulte de ce qui vient d ’être dit que le prem ier juge 
s’est trom pé, com m e la Société intim ée, en prenant le 21 mai 
1843 pour point de départ du terme dont la Société de Louvain 
a dù jouir pour la production de ses plans et l’exécution de la 
première m oitié de ses travaux ; que toutes les conséquences 
qu ’ils en ont déduites sont erronées ;

ii Attendu que dans les actes de la procédure en déchéance 
dirigée contre la Société de Louvain, émanés du gouvernement, 
il n'est dit ni avoué que cette Société eût dù fournir ses plans 
le 21 mai 1846 et avoir exécuté la première moitié de ses tra
vaux le 21 mai 1847 ;

« Que les argumentations de la Compagnie du Luxem bourg 
et les motifs du jugement attaqué, fondés sur la supposition 
contraire, manquent de base;

n Que, dans les actes précités, le gouvernement demandait 
la déchéance en question, parce que la Société de Louvain avait 
abandonné ses travaux dont le terme d ’exécution était expiré; 
qu ’en s’exprimant com m e il l’a fait, il n’a pas d it, il n’a pas 
voulu dire qu’ il fût expiré depuis le mois de mai 1847, mais 
bien depuis le mois de mars 1848, d ’après le cahier des char
ges m odifié, quant aux délais ci-dessus mentionnés, par la 
convention du 22 janvier 1846, la loi du 21 mars suivant et 
l'arrêté royal du 28 du même m ois;

u Attendu que les pièces produites par la partie appelante, 
sainement et équitablement entendues, prouvent que le m inis
tre des travaux publics a concédé la prorogation de délai qui 
fait l’objet de la convention du 8 juin 1848, à la demande de la 
Société de Louvain, et que dans la réalité il ne lui a pas accordé 
plus qu’elle n’avait demandé, ni plus qu’il n’avait le droit de 
fui accorder aux termes de la loi qui l’autorisait à traiter avec 
elle, pris égard à l’appréciation que la législature et lui étaient 
autorisés à faire relativement aux mesures que nécessitaient 
la situation de cette C om pagnie, et les intérêts qui se ratta
chaient à son entreprise;

ii Attendu que le délai accordé le 8 ju in  par la législature et 
le ministre est justifié, sous tous les rapports, par les effets de 
la crise financière de 1847 et de la révolution du 24 février 
1848, qui évidemment constituent des cas de force majeure;

« Attendu qu’en présence des circonstances de l ’époque, le 
gouvernement et la législature ont pu et dù croire de bonne 
foi que l ’équité, la justice distributive et l ’intérêt public exi
geaient de faire pour la Compagnie de Louvain ce que l ’on 
avait déjà fait pour celle du Luxem bourg ;

« Attendu que, ni au 8 ju in  1848, ni antérieurement, il n’y 
avait ni déchéance prononcée contre la Société de Louvain, ni 
déchéance encourue par e lle ;

. u Attendu, d ’ailleurs, que la convention relative à la proro
gation de délai dont il s’agit est parfaitement conform e à l’ar
ticle 19 du cahier des charges de cette Société, lequel, par 
dérogation aux art. 16 et 17 du même acte, porte : « les arti- 
ii clés 16 et 17 ne seront pas applicables si les concessionnaires 
« justifient que le retard ou la cessation des travaux est un 
ii événement de force m ajeure; »

u Qu’il est évident que l’esprit et la lettre de cet art. 19 con 
féraient à la Société de Louvain le droit de solliciter et au gou
vernement celui d ’accorder le délai demandé et concédé ;

ii Qu’en le concédant, la législature et le gouvernement n’ont 
contrevenu ni à l’art. 6 ni à l’art. 7 de la convention des 15-20 
février 1846 ; qu’ il avait été satisfait au vœu et au texte de ces 
articles par le vote des Chambres législatives et par la sanction 
royale, ainsi que l’a reconnu la Compagnie du Luxem bourg en 
exécutant ses travaux jusqu’en 1849 ;

u Attendu que la convention du 8 ju in  1848 n’est pas obliga
toire pour la Société du Luxem bourg relativement à celle de 
Louvain ; qu’à Végard de la prem ière, elle est res inter alios
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acta, et que tous scs droits contre la dite Société de Louvain y 
sont réservés en ces termes : « les délais accordés en exécution 
i: de la loi précitée du 8 juin courant, et les stipulations de la 
« présente convention ne préjudicieront pas aux droits des 
« tiers; >>

ii Que cet article ne dit pas aux droits des tiers créanciers, 
mais aux droits des tiers, c'est-à-dire, com m e le voulait le bon 
sens, de tous les tiers à qui il peut im porter que la convention 
ne soit pas opposée ;

u Que pour exclure la Société du Luxem bourg de la catégorie 
des tiers, dont parle l’art, iî précité dans les termes les plus 
généraux, la convention aurait du contenir une disposition 
spéciale qui consacrât l'exception, mais qui ne s’y trouve pas, 
et à très-juste titre ;

ii Attendu que, depuis la date de sa concession, la Compa
gnie du Luxem bourg a eu un intérêt de tous les moments à 
surveiller la marche de la Société de Louvain, quant à l’exé
cution de ses travaux, et à exiger qu’elle ne perdit pas de 
temps ;

« Que d'ailleurs elle en avait le droit : en effet, l’art. 2 de la 
convention du 29 décem bre 1843, étrangère au gouvernement, 
obligeait la Société de Louvain envers celle du Luxem bourg à 
l'aire jou ir cette dernière du parcours de sa ligne de W avre à 
IVamur pendant toute la durée de sa concession et par consé
quent à la terminer dans le terme prescrit par son cahier des 
charges;

ii Attendu qu'elle était d’autant plus intéressée à tenir la 
conduite ci-dessus indiquée qu ’il est de justice et d ’usage que 
le gouvernement accorde aux concessionnaires de travaux 
d ’utilité publique, malgré les termes quelconques des cahiers 
des charges, les délais nécessaires pour l’exécution de leurs en
treprises; que la Société de Louvain n’avait et n’a jamais re
noncé au profit de personne au droit d ’obtenir du gouverne
ment des facilités ou de justes délais pour l’exécution de ses 
travaux; que jamais la Société du Luxem bourg n’a stipulé 
pareille renonciation soit de la part de la Compagnie de Lou
vain, soit de la part du gouvernem ent; que jamais le gouver
nement ne s’est obligé envers la Société du Luxem bourg à 
refuser des délais à celle de L ouvain ; que, d ’ailleurs pareille 
obligation eût été contraire à une faculté que l’autorité pu
blique ne peut abdiquer; que, les concessions de péage de 
l’espèce se faisant en vue de l’ intérêt général, le m inistre, en 
se dépouillant du droit d ’accorder à des concessionnaires le 
temps dont ils auraient besoin à l'effet d ’accom plir leur tâche 
dans l’ intérêt public, agirait directement contre le but qu ’il 
s’est proposé d ’atteindre pour l’avantage de l’Etat;

« Attendu qu’antérieurement au procès, la Compagnie du 
Luxem bourg n’a élevé ni plainte ni reproche au sujet de la 
conduite de la Société de Louvain ou du gouvernement à raison 
des plans ou de l’exécution des travaux de cette Société ;

« Que, si elle avait cru avoir des griefs fondés à cet égard, 
les pièces émanées d ’elle et dans lesquelles elle aurait eu tant 
d ’ intérêt à présenter au ministre des travaux publics tous les 
motifs capables de le décider à entrer dans les voies qu ’elle 
ouvrait devant lui, auraient mis en relief les moyens quelle  
aurait puisés dans des faits auxquels elle donne après coup 
tant d ’ importance ;

« Que rien ne prouve qu’elle ait agi contre la Compagnie 
de Louvain, com m e elle eut du le faire, si elle l'avait pu, pour 
la contraindre à produire ses plans et à exécuter scs travaux 
dans le temps utile, selon elle, afin de pouvoir y coordonner 
les siens, conform ém ent à la promesse qu’elle avait donnée 
au ministre des travaux publics ;

u Attendu que, si les faits antérieurs au 8 juin 1848, dont 
elle se plaint, avaient toujours eu pour la Société du Luxem 
bourg les caractères qu’elle y donne aujourd'hui, s’ ils avaient 
injustement entravé ses travaux ou com prom is scs intérêts, 
elle se serait empressée d'agir contre la Société de Louvain 
pour la contraindre à remplir plus diligem ment scs obliga
tions, elle aurait efficacement protesté ou plutôt agi contre le 
gouvernement, si elle avait cru devoir et pouvoir le faire;

ii Attendu, au contraire, qu'avant la sommation du 10 mars 
1849, et parlant avant le procès actuel, il n’y a eu de sa part 
ni protestation, ni mise en demeure contre la Société de Lou
vain ou le gouvernement, au sujet des faits précités, et que, 
malgré l’existence prétendue de ces faits, elle a, sans discon- 
linuation, exécuté ses travaux et son contrat de concession, 
sans lequel elle n’cùt pu les exécuter, et cela avant, même 
depuis le litige, avant et même depuis l’abandon des travaux 
de la Société de Louvain ;

« Que, le 29 février 1848, elle signait de commun accord 
avec le ministre des travaux publics, et ce en exécution d ’une

loi du même jour, une convention par laquelle elle se consi
dérait et se reconnaissait nécessairement pour obligée à exécu
ter la convention et le cahier des charges des 13-20 février 
1846, malgré les prétendues fautes, les délais, faits de négli
gence ou autres, malgré les prétendues causes de résiliation ou 
de nullité de son acte de concession, dont elle se prévaut au
jou rd ’hui;

a Que celte convention du 29 février 1848 est postérieure 
à sa lettre du mois de janvier contenant, dit-elle, la protesta
tion la plus énergique;

u Attendu que cette lettre n'a trait qu ’au fait de la proroga
tion de délai accordée le 8 juin 1848 ; que ce fait, le gouverne
ment a eu le droit de le poser sans contrevenir à ses obliga
tions ;

« Que la protestation dont il s’agit, ou toute autre, n’aurait 
pu m odifier ce droit qui la rendait stérile, et que d’ailleurs 
elle aurait perdu son efficacité par le fait de la Société du 
Luxem bourg ;

« Que, postérieurement à la promulgation de la loi du 8 ju in  
1848 et de la convention du même jou r, cette Société a conti
nué d ’exécuter ses travaux et les conventions des 13-20 février 
1846, et cela jusqu’au 16 avril 1849, sur le pied de la conven
tion du 29 février 1818, ainsi que cela est constant et prouvé 
par les pièces de la partie appelante;

« Attendu que cette conduite de la Compagnie du Luxem 
bourg constitue des actes contraires à toute protestation quel
conque et qui en font cesser les effets ;

« Attendu, en conséquence de tout ce qui précédé, que la 
partie appelante n’a pas violé ses engagements envers la 
Compagnie du Luxem bourg ; que, contrairement aux dires et 
prétentions de cette Compagnie, l’Etat a agi dans les limites de 
ses droits et conform ém ent aux conventions qu’elle lui repro
che d ’avoir méconnues et enfreintes; que l'action de ladite 
Compagnie n’était pas fondée; que le jugement du Tribunal 
civil de Bruxelles, en tant qu ’il l’a accueillie, a infligé grief à 
la partie appelante et qu’ il doit être réformé ; que, par suite, 
l’appel incident de la Compagnie du Luxem bourg doit être mis 
au néant;

« Attendu, par les motifs du premier juge, lesquels subsistent 
et que la Cour adopte sur ce point, que la partie de la sentence 
attaquée relative à la demande reconventionnclle de l ’appe
lant n’a pas infligé grief à ce dernier, et que de ce chef l’appel 
principal doit être écarté ;

u Attendu que, pour la solution des points décidés par le pré
sent arrêt, la Cour n’a pris aucun égard à la pièce dont le rejet 
est demandé par la partie intimée au principal, et que par 
conséquent il n’y a pas lieu d ’ordonner ce rejet;

« Par ces motifs, la Cour, SI. l’avocat-général F a i d e r  en
tendu et de son avis, sans qu ’ il soit besoin de statuer sur l’ex
ception non adimpleti contractas, met au néant le jugem ent 
dont il est appel en tant qu’ il a adjugé sa demande à la grande 
Compagnie du Luxem bourg, déclaré nul et non-avenu le con
trat île concession du chem in de fer du Luxem bourg des 13-20 
février 1846, passé entre la Société intimée et le gouvernement, 
et en ce que, par suite, il a condamné l’Etat à lui restituer le 
cautionnement par elle fourni, pour toute la partie non resti
tuée des cinq millions déposés par elle, avec les intérêts depuis 
la demeure judiciaire ; émendant quant à ce, déboute ladite 
grande Compagnie du Luxem bourg de son action et de ses con 
clusions introductives d ’ instance com m e non-fondées; la dé
boute de son appel incident comme étant aussi non-fondé; 
faisant droit sur les conclusions reconventionnelles et sur l ’ap
pel principal relativement à ce point, déclare les dites conclu
sions hic et nunc non-recevables, et par suite met à cet égard 
l’appel principal au néant; condamne la grande Compagnie du 
Luxem bourg aux dépens des deux instances, y compris ceux de 
son appel incident, excepté les dépens relatifs à la demande 
reconventionnelle, auxquels la partie AIo r i a u  est condam née; 
condamne ladite Compagnie du Luxem bourg à l’amende de son 
appel incident; la déboute de sa demande relative au rejet de 
la pièce mentionnée dans ses conclusions; donne acte aux par
ties de leurs réserves respectivement faites, pour valoir ce que 
de droit. « (Plaid. M i l "  A l l a r d  c. B a r b a n s o n , D uquesne  et 
M a s c a r t .)

COUR D’ APPEL DE BRUXELLES»
P r e m i è r e  c h a m b r e .  —  P r é s i d e n c e  d e  M .  D e  P a g e .

ENQUÊTE. ----  ASSIGNATION A PARTIE. ----- COPIE. ----  PREUVE. —
NULLITÉ.—  RENONCIATION.—  ASSISTANCE.—  PROROGATION.—  
OPPOSITION.

L ’assignation à donner à la partie pour être présente à Ven-
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quête, pien que faite au domicile de l'avoué, est soumise aux 
formalités exigées pour les assignations ordinaires; ainsi, 
copie doit être remise à chacune des parties, quoiqu'elles 
soient représentées, à cause de ta similitude des intérêts, par 
un seul avoué.

La nullité de l'assignation, résultant de l'omission de celte re
mise de copie à chaque partie, doit être prouvée par l'exploit 
lui-même qui constate l'observation des formalités et la re
mise des copies. A  cet égard, le double laissé à l'avoué vaut 
original pour les assignés ; c'est dans cette pièce qu’on doit 
trouver la mention d’une remise éi chaque partie.

La nullité de l'enquête, résultant de cette omission, est réser
vée à la partie qui l'invoque et qui déclare s ’en prévaloir, 
bien qu'elle assiste à l'enquête et y  fasse des interpellations 
aux témoins, —  le juge-commissaire n ’êtunt pas appelé à ap
précier le moyen invoqué, et ne devant pas pour ce motif 
surseoir à l’enquête ; — la partie ayant le droit de veiller à ce 
que l'audition des témoins faite en son absence ne lui soit 
pas préjudiciable.

La demande en prorogation d'enquête est un incident que le 
juge commissaire ne peut apprécier; ainsi, l'opposition à 
cette demande n'est pas un acquiescement qui rende non 
recevable à attaquer l’enquête elle-même.

( v a u  MONTENAKEN C. VAXDEXUAtTEX ET TCTARTS.)

D a n s  c e t l c  c a u s e ,  p e n d a n t e  a u  T r i b u n a l  d e  M a l i n e s ,  
u n e  e n q u ê t e  f u t  o r d o n n é e .  P e n d a n t  l 'e n q u ê t e  l ’a v o u é  

P a u a v , p o u r  le s  d e m o i s e l l e s  V a n  M o n t c n a k e n , d é c la r a  
a u  p r o c è s - v e r b a l  fa ir e  ooe r é s e r v e s  r e l a t i v e m e n t  à la  n u l 
l i t é  d e  l ’a s s ig n a t io n  d o n n é e  p a r  V a m i e « n a t , i p n _ a G n  d ’a s 
s i s t e r  à l ’ e n q u ê t e  e t ,  p a r  s u i t e ,  p o u r  d e m a n d e r  la  n u l l i t é  d o  
l ’e n q u ê t e ,  s e  b a s a n t  s u r  c e  q u ’ u n e  c o p i e  s e u l e m e n t  d u d i t  
e x p lo i t  a v a i t  é t é  la is s é e  a u  d o m i c i l e  d e  l ’a v o u é  o c c u p a n t  
p o u r  le s  d e u x  d e m o i s e l l e s  V a n  M o n t c n a k e n ; s u r  c e  q u e  
c e l t e  c o p ie  n ’ i n d i q u e  m ê m e  p a s  à  l a q u e l l e  le s  d e u x  d e 
m o i s e l le s  e l l e  e s t  d e s t i n é e  ;  s u r  c e  q u ’ e l l e  n e  fa i t  p a s  
m e n t i o n  à  q u i  l ’ h u i s s i e r  Ta l a i s s é e .

L ’a v o u é  d e  V a n d e n h a u t e n  s o u t i n t  q u e  la  n u l l i t é  s u r  
la q u e l l e  p o r t a i e n t  l e s  r é s e r v e s  n ’ é t a i t  n i  r e c e v a b l e  n i  f o n 
d é e ,  « A t t e n d u  q u e  la  p a r t i e  a d v e r s e  a g i t  a u  p r o c è s  d a n s  u n  
i n t é r ê t  c o l l e c t i f  e t  i n d i v i s i b l e  e t  q u e  l ’ e x p l o i t  p o r t e  q u e  
c o p ie  a  é té  la i s s é e  a u x  d e m o i s e l l e s  V a n  M o n t c n a k e n  e n  
la  p e r s o n n e  d e  l e u r  a v o u é  M c D e  P a u w , q u i  le s  r e p r é s e n t e  
c o l l e c t i v e m e n t  e t  i n d i v i s i b l e i n e n t .  »

L e  j u g e - c o m m i s s a i r e  d o n n a  a c t e  a u x  a v o u é s  d e  l e u r s  
r é s e r v e s  r e s p e c t i v e s  e t  p r o c é d a  e n s u i t e  à  l ’a u d i t i o n  d e s  
t é m o i n s .

A v a n t  la  c l ô t u r e  d u  p r o c è s - v e r b a l ,  l e s  i n t i m é s  d e m a n 
d è r e n t  u n e  p r o r o g a t i o n  d 'e n q u ê t e ;  l ’a v o u é  d e s  d e m o i 
s e l le s  V a n  M o n t c n a k e n  s ’ y  o p p o s a ,  e t  l e  j u g e - c o m m i s s a i r e  
r e n v o y a  c e t t e  d e m a n d e  à l ’a u d i e n c e  d u  T r i b u n a l .

L e  2 4  j u i l l e t  1 8 4 8 ,  l e s  d e m a n d e r e s s e s  d o n n è r e n t  a v e 
n i r  a u x  f in s  d e  r e p r e n d r e  la  c a u s e .  P a r  a c t e  d u  8  m a r s  
1 8 4 9 ,  le  s i e u r  V a n d e n h a u t e n  G t n o t i f ie r  l e  p r o c è s - v e r b a l  
d e  so n  e n q u ê t e  c o n t r a i r e ,  e t  le  7  d u  m ê m e  m o i s  le s  a p p e 
la n t e s  f i r e n t  n o t i f ie r  l e u r  e n q u ê t e  d i r e c t e .

L a  c a u s e  r a m e n é e  à  l ’a u d i e n c e ,  le s  d e m a n d e r e s s e s  c o n 
c lu r e n t  à c e  q u ’ i l  p l û t  a u  T r i b u n a l  d é c l a r e r  n u l l e  e t  d e  
n u l  e f fe t  la  c i t a t i o n  s ig n i f ié e  le  1 3  j u i n  1 8 4 b .  à  la  r e q u ê t e  
d e  V a n d e n h a u t e n ,  p o u r  ê t r e  p r é s e n t  à  l ’ e n q u ê t e  c o n 
t r a i r e ,  a n n u l e r  é g a l e m e n t  l a d i t e  e n q u ê t e ,  la  r e j e t e r  d u  
p r o c è s ,  c o n d a m n e r  le s  a d v e r s a i r e s  a u x  d é p e n s .

L e s  i n t i m é s  c o n c l u r e n t  à la  n o n - r e c e v a b i l i t é  d e  c e t t e  
d e m a n d e .

S u r  c e s  c o n c l u s i o n s ,  l e  T r i b u n a l  d e  M a lin e s  p r o n o n ç a ,  
l e  8  j u i n  1 8 4 9 ,  u n  j u g e m e n t  d é c la r a n t  le s  d e m a n d e r e s s e s  
n o n  r e c e v a b l e s .

J u ge m en t . —  « Attendu qu’ il est de principe que les nullités 
de procédure se couvrent par tous les moyens qui supposent 
une renonciation de la part de celui qui pourrait s’en préva
loir ;

o Attendu que la partie D e P a u w , après avoir protesté de nul
lité contre la contre-enquête, y a assisté et coopéré activement 
en faisant des reproches et interpellations aux témoins et en 
contestant la demande en prorogation faite par la partie 
D e B a c k e r ;

" Q u ’à l ’a u d ie n c e  d u  2 6  ju in  1 8 4 5 ,  à la q u e lle  la  ca u se  a v a it  été  
ren v o y ée  p a r  le  ju g e -c o m m is s a ir e , e lle  a c o n c lu  et p la id é  su r  la
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q u e s t io n  d e  p r o r o g a tio n  d ’e n q u ê te , e t q u e  p a r  ju g e m e n t  d u  2 7  
d u  m ô m e  m o is  e lle  a été d é b o u té e  d e  so n  o p p o s i t io n ;

« Attendu qu’il résulte de ces actes que la partie De Pauw a 
renoncé aux moyens de nullité qu’elle avait pu faire valoir 
contre la nullité de la contre-enquête;

"  P ar ces m o t ifs , le  T r ib u u a l d éc la re  la p a rtie  De F a u w  n o n -  
re ce v a b le  d a n s sa d e m a n d e  en  n u llité  d e la c o n t r e -e n q u ê t e ; lu i  
o r d o n n e  d e  p la id e r  à to u tes tin s . »

C 'e s t  d e  c e  j u g e m e n t  q u e  l e s  d a m e s  V a n  M o n t e n a k e n  
i n t e r j e t è r e n t  a p p e l .

A r r ê t . —  « Attendu qu’il résulte de la lettre com m e de 
l ’esprit de l’art. 261 du Code de procédure que l ’assignation à 
donner à la partie pour être présente à l ’enquête, bien que 
faite au dom icile de l’avoué lorsqu’elle en a constitué, doit être 
soumise à toutes les formalités voulues par l’art. 61 pour les 
assignations ordinaires; qu ’ainsi : Copie doit être remise à 
chacune des parties, quoiqu ’elles soient représentées, à cause 
de la similitude des intérêts, par un seul avoué;

» Attendu en fait, que, lors de la comparution devant le 
juge-com m issaire délégué pour recevoir les enquêtes, l’avoué 
des appelantes a formellement excipé de la nullité de la contre- 
enquête qui devait se faire, par le m otif qu ’une copie seule
ment de l’exploit d ’assignation donné aux demoiselles Van 
Montenacken, par l’ intimé Vandenhauten, afin d ’assister à la 
contre-enquête, a été laissée au dom icile de l ’avoué occupant 
pour elles devant le Tribunal de Malines et par le m otif que 
cette copie n’ indique même pas à laquelle des deux elle est
destinée; ,,

. . . .  . . . . .  ___ aie par I avoue
rio in̂ ntCJ>n>U fJUC cc. 1,10- c 11,!Ij'iAll'è au mom ent où il a été arti
culé" est” combattu aujourd'hui en se fondant sur cc que deux 
copies de l’assignation auraient été remises audit avoué des ap
pelantes ;

« Attendu qu’en présence de l ’allégation des appelantes, 
c ’est dans l’acte même de la signification, destiné à constater 
l’observation des formalités voulues et la remise des copies, 
que l’on doit chercher la preuve de cette remise ; qu ’à cette 
fin, le double de la signification, laissé au dom icile de l’avoué, 
vaut original pour les parties appelantes;

ii Attendu que les diverses mentions consignées dans cette 
pièce, soit qu ’on les apprécie isolément, soit qu ’on les prenne 
dans leur ensemble, ne permettent pas d ’en conclure qu ’une 
copie de l’assignation a été donnée à chacune des demoiselles 
Vau Montenacken, parties en cause et devant être assignées 
pour être présentes à la contre-enquête ; que, par suite, la 
contre-enquête se trouve frappée de la nullité prononcée par 
la disposition finale de l’art. 261 du Code de procédure;

« Attendu que les intimés combattent les effets de cette 
nullité, en soutenant qu’elle a été couverte : 1° par l’assistance 
et les interpellations de l’avoué des appelantes lors de l’enquête; 
2° par son opposition à la demande de prorogation d’enquête, 
opposition fondée sur des moyens autres que celui résultant 
d ’une nullité de l’enquête ;

« Attendu que toute renonciation à un droit acquis ne se 
présume pas; que, si elle n’est pas expresse, elle doit résulter 
de faits ou d’actes dont la tendance et la signification entrai- 
iient nécessairement cetlc renonciation pour conséquence;

ii Attendu qu’au moment même où il a été possible aux ap
pelantes d ’ invoquer la nullité résultant du défaut de la remise 
de deux copies île l’exploit d’assignation et de manifester l’in 
tention de s’eu prévaloir, elles l’ont fait en termes exprès, pré
cisant bien clairement le genre de nullité, et non en termes de 
réserves banales ou de propitiation de réserve de tous moyens 
de nullité ; que le juge-comm issaire n’étant pas appelé à appré
cier le moyen invoqué, les appelantes n’ont pu faire autre 
chose que de le faire mentionner au procès-verbal pour le taire 
valoir devant le Tribunal lorsqu’on y aurait produit l’enquête;

« Attendu que, celle réserve n’étant pas de nature à faire sur
seoir à l ’audition des témoins cités, il entrait nécessairement 
dans le droit de défense des appelantes d’assister aux déposi
tions de ceux-ci, de leur faire les interpellations que leur 
suggéraient leurs intérêts, pour que cette audition ne leur lût 
pas préjudiciable à défaut de contradiction, si la nullité réser
vée venait à ne pas être accueillie par le juge chargé de l ’appré
cier ; qu 'on ne peut donc induire de cette conduite, qui s’expli
que naturellement dans un sens opposé, l’intention de renoncer 
à la nullité formellement réservée;

« Attendu que la demande de prorogation d ’enquête est un 
incident spécial porté à l’audience sur le référé du ju ge-com 
missaire ; que c’est donc cette demande seule, exclusivement 
portée devant le Tribunal, qui doit être disculée devant lui et
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appréciée par lui; que jusqu’ores tout l’intérêt du défendeur 
consiste à combattre la prorogation pour faire écarter des té
moignages qui pourraient lui nuire si plus tard ses moyens ne 
venaient pas à prévaloir ; qu’ainsi, en n’opposant que des moyens 
étrangers à la nullité de l’enquête, pour faire rejeter la proroga
tion demandée, il n’y a pas dans cette défense, et surtout pas 
nécessairement la manifestation de l’intention de renoncer à la 
nullité précédemment invoquée;

« Attendu que, s’il fallait admettre que, lors de la discussion 
devant le Tribunal, de la demande en prorogation d’enquête,on 
peut y porter celle en nullité de cette même enquête, on ne 
peut en voir l’obligation; et, en l’absence de toute conclusion à 
cette fin de la part de l’une ou de l’autre des parties, en tirer 
pour conséquence l’abandon d’un moyen formellement réservé, 
et qui ne devait pas y être débattu;

<i Attendu que les appelantes n’avaient jusqu’ores aucun 
intérêt à se prévaloir de la nullité de l’enquête, puisque celle-ci 
n’ayant pas encore été notifiée, on n’avait pas manifesté l’inten
tion de s’en prévaloir, et ainsi rendu nécessaire l’emploi des 
moyens propres à la combattre ;

« Attendu, enfin, que le défaut d’appel du jugement qui a 
statué sur la demande en prorogation d’enquête est sans in
fluence dans l’espèce, parce que l’enquête continuée restait 
soumise à la nullité radicale qui la viciait dans son principe et 
devait disparaître avec la première partie si la nullité était 
admise ;

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont est appel au 
néant, déclare nulle et de nul effet la citation pour être pré- 
ifftfecg.à l’enquête contraire donnée aux appelantes ; annule la- 
procès ûî êtrerWiïâ*.F.<î3 dit 3u’e'le nc pourra être produite au 
contestations qui divisent les’ ;'ar't'flls.a[’J,1 -  i1 statue.r0Sô  !üf 
Plaid. MM6’ V e r v o o r t  c . O r t s  f i l s )

O b s e r v a t i o n .  —  V .  C o n f . B r u x e l l e s  1 4  j a n v i e r  1 8 4 6  
( B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , ! .  V I I ,  1 0 0 4 . )

COUR D ’ APPEL DE BRUXELLES.
D eu x ièm e  cham bre. — P ré s id en c e  de M . Jouet.

V E N T E .  —  MACHINE. —  ESSAI . —  VICES.  —  CAS F O R T U IT .

La perte, par cas fortuit, de l’objet vendu et remis à l’acqué
reur, est pour compte du vendeur, si la livraison faite à 
l’essai n ’a pas été acceptée.

Le vendeur à l’essai ne peut se prévaloir, après la destruction 
de l’objet vendu, de l’ impossibilité où il est d’établir la preuve 
que la chose vendue était conforme aux conditions de vente, 
alors qu’il n ’a, pendant la durée de l’essai, formulé aucune 
plainte et qu’il a négligé d’exiger la partie du prix payable 
à l’acceptation de la chose vendue par l’acheteur.

Le vendeur qui a livré une chose défectueuse doit des domma
ges-intérêts à l’acquéreur, si celui-ci a souffert préjudice à 
raison des défauts de la chose vendue.

(so c ié t é  DES 2 4  ACTIONS C. CORNET ET GALLEZ.)

L a  S o c ié t é  c h a r b o n n i è r e  d e s  2 4  A c t i o n s  a v a i t  c o m m a n d é  
à  C o r n e t  e t  G a l l e z ,  m é c a n i c i e n s ,  u n e  m a c h i n e  d e s t i n é e  à  
t i r e r  s u r u n  c h e m i n  d e  f e r ,  d a n s  l ’ i n t é r i e u r  d e  s e s  t r a v a u x ,  
d e s  v v a g g o n s  c h a r g é s  d e  c h a r b o n .

I l  é t a i t  s t i p u l é  q u e  c e t t e  m a c h i n e  f o n c t i o n n e r a i t  s u r  
u n e  i n c l i n a i s o n , a v e c  u n e  v i t e s s e  e t  u n e  p u i s s a n c e  d é t e r 
m i n é e s ,  e t  q u e  l e  p r i x  e n  s e r a i t  p a y a b l e  p a r  t e r m e s  à  d a 
t e r  d e  la  r é c e p t i o n .  T o u t e f o i s ,  l e  v e n d e u r  d e m e u r a i t  r e s 
p o n s a b l e  d u r a n t  u n e  a n n é e .

L a  S o c i é t é ,  a p r è s  q u e l q u e s  e s s a i s ,  s e  p l a i g n i t  d e  la  
m a c h i n e  e t  r e f u s a  d e  la  p a y e r .  P r o c è s  s ’ e n s u i v i t ,  e t  u n  
a r r ê t  d u  1 2  j a n v i e r  1 8 3 0  ( B e l g i q u e  J u d i c i a i r e ,  t .  M i l ,  
p .  2 6 3 )  a d m i t  la  S o c ié t é  à  p r o u v e r  q u e  la  m a c h i n e  n ’a v a i t  
j a m a i s  f o n c t i o n n é  a u x  t e r m e s  d u  c o n t r a t  e t  q u ’ e l l e  n ’a v a it  
j a m a i s  é t é  a c c e p t é e .

D e s  e n q u ê t e s  e u r e n t  l i e u  e n  e x é c u t i o n  d e  c e t  a r r ê t .  L e s  
c o n s t r u c t e u r s  c h e r c h è r e n t  à  é t a b l i r  q u e  la  m a c h i n e  a v a i t  
é t é  p l a c é e  s u r  u n  p la n  i n c l i n é  p l u s  r a p i d e  q u e  la  p e n t e  
p r é v u e  a u  c o n t r a t  ;  q u e  l e  t i r a g e  d u  f o y e r  é t a i t  in s u f f i s a n t  ; 
q u e  s i ,  e n f i n ,  d e s  p i è c e s  s ’ é t a i e n t  c a s s é e s ,  i l  f a l l a i t  l ’ a t t r i 
b u e r  à l a  m a l a d r e s s e  d e s  o u v r i e r s  c h a r g é s  d e  c o n d u i r e  la  
m a c h i n e ,  e t  n o n  à  d e s  v i c e s  d e  c o n s t r u c t i o n .

A r r ê t . — « Attendu qu’il est établi suffisamment, par les 
enquêtes tenues en vertu de l’arrêt de cette Cour, en date du

1 2  j a n v i e r  d e r n i e r ,  q u e  j a m a i s ,  a i n s i  q u e  la S o c i é t é  a p p e l a n t e  le 
p o s a i t  e n  f a i t ,  la m a c h i n e  f o u r n i e  p a r  l e s  i n t i m é s  à c e t t e  S o c i é t é  
n ’ a  f o n c t i o n n é  d a n s  l e s  t e r m e s  e t  c o n d i t i o n s  d e  la  c o n v e n t i o n  
a v e n u e  e n  1 8 4 3  e n t r e  le s  p a r t i e s ;

u Attendu qu’il résulte de cotte preuve que les intimés n’ont 
pas satisfait à l’obligation qu’ils avaient contractée par cette 
convention ;

u Attendu qu’ils ne prouvent pas, ce qu’ils avaient allégué à 
l’audience qui précéda le jugement du 18 août 1846, que, si 
leur machine n’a pas produit les effets promis, la faute en doit 
être attribuée aux appelants eux-mêmes, qui l’auraient fait 
fonctionner sur un plan incliné ayant 25 à 23 au lieu de 13 à 
18 degrés de pente ;

c Attendu qu’ils peuvent d'autant moins se prévaloir d'être 
mis aujourd’hui, parle fait des appelants, dans l'impossibilité 
de fournir cette preuve que, pendant les longs pourparlers et 
les nombreux essais qui curent lieu pour arriver à faire mar
cher convenablement cette machine, non-seulement ils ont né
gligé de faire constater l’inclinaison de ce plan, mais même ils 
se sont abstenus, soit de se plaindre de la rapidité de sa pente, 
soit d’adresser le moindre reproche à sa construction, et que, 
après les sommations des 20 avril et 23 juillet 1843, qui leur 
montraient le danger qu’il y avait pour eux de rester inactifs, 
ils se sont abstenus encore de toute constatation ou plainte, dif
férant jusqu’au jour des plaidoiries (4 août 1843) l’allégation 
d’un excès de pente dans les rampes du chemin de fer de la So
ciété appelante, que sa conduite avait autorisée à se croire, à 
cet égard, à l’abri de toute contestation ;

« Attendu que les intimés, a n v m i o i s  la c o n ve n t io n  Je 1843 
donnait le d r o i t  d V '  v j » 1 de ta Société appelante la moitié du 
[,rix de ta machine fournie par eux lors de sa mise en activité, 
un quart six mois plus tard et le dernier quart après uu an 
d’uenge, se sont contentés do demander le paiement de ce prix 
par correspondance, à de longs intervalles, sans insistance et 
sans intenter aucune action en justice pour l’obtenir, bien qu’il 
leur fût constamment refusé, à cause des défectuosités de l’ob
jet livré ; que cette conduite, jointe aux travaux que faisaient, 
en même temps, les intimés pour remédier aux vices qui étaient 
reprochés à leur machine, tend à démontrer que réellement 
ils reconnaissaient son imperfection et l’inexécution de l’obli
gation qu’ils avaient contractée ;

« Attendu que, s’il résulte également des enquêtes que cer
tains obstacles, entièrement en dehors de la construction de la 
machine, se sont opposés à sa marche, rien n’établit que ces 
obstacles soient exclusivement imputables à la Société appelante 
et qu’elle en doive supporter la responsabilité;

n Attendu que cette inexécution donne à la Société des 
24 Actions le droit de réclamer des dommages-intérêts, mais 
que la nature et l’importance du dédommagement à accorder 
ne sont pas suffisamment justifiées jusqu’à présent par les do
cuments fournis au procès ;

« Par ces motifs, la Cour, revu son arrêt du 12 janvier der
nier, met au néant le jugement dont appel ; émondant, dit que, 
faute par les intimés d’avoir rempli les obligationsqu'i 1s avaient 
contractées envers la Société appelante par la convention avenue 
entre eux le 13 juillet 1843, ladite convention est résiliée; 
qu’en conséquence, celle-ci n’est tenue ni de recevoir ni de 
payer la machine que les premiers lui ont fournie; condamne 
les intimés aux dommages-intérêts résultant de l'inexécution 
de leur obligation; ordonne à la Société appelante de libeller 
d’une manière plus précise et de justifier de plus près ces dom
mages, sauf aux intimés à discuter et contester ledit libelle et 
ladite justification. :> (Du 30 novembre 1830.—Plaid. J1J1c*Orts 
fils c. Hariugnies.)

COUR D ’ APPEL DE B R U X E L L E S .
D e u x i è m e  c h a m b r e .  —  f l* r é s 3 < lc n c c  d e  3S . J o n e t .

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. —  REMPLOI. —  PRIVATION 
DE JOUISSANCE.

L'exproprié pour utilité publique a droit à titre d’indemnité : 
1 °  à  des frais de remploi, 2 °  à une bonification pour défaut 
île jouissance dans l’intervalle de sa dépossession au remploi. 

Cette dernière indemnité peut être fixée à un et un quart pour 
cent du prix total, à raison de six mois de privation.

(l’état belge c. de pontuois.)
A r r ê t . — Sur l’unique question soumise à  la Cour, consis

tant à savoir si, outre la valeur vénale du bien empris et les 
10 p. c. pour frais de remploi, le premier juge a pu accorder à
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l'intimé une indem nité de 1 et 1/4 p. c . ,  com m e représentant 
le revenu de C mois d’attente :

« Attendu en principe que nul ne peut être privé de sa pro
priété que pour cause d’utilité publique et moyennant une 
juste et préalable indemnité (art. 11 de la Constitution) ;

it Attendu que pour être juste il faut que l’indemnité soit 
suffisante pour réparer le dommage causé (1382), et partant il 
faut, aux termes de l’art. 1149 du Code, qu’elle soit égale : 1° à 
la perle que fait celui qui subit l’expropriation , et 2° au gain 
dont il est privé par cet acte : quantum mea interfuit, dit la 
loi 13 ff., lit. rem ratant liaberi, idest, quantum mihi abest, 
quantum lucrari potui ;

« Attendu qu ’en n’accordant à la personne expropriée que la 
valeur vénale du bien dont on la prive, on ne lui accorde pas 
toujours la juste indemnité qui lui est due ; car si cette per
sonne veut réappliquer les fonds de son indemnité en biens 
immeubles, com m e elle en a le droit quand des tiers ne la tou
chent pas, il faut nécessairement qu’elle fasse des frais qu’elle 
n ’aurait pas dù faire si on ne l ’a v a i t  pas expropriée ;

« Attendu qu ’indépendamment d e Ces deux causes d ’ indem
nité, il en existe souvent encore une troisièm e, résultant de la 
privation de jouissance qu’éprouve l’exproprié pendant un temps 
p/us ou moins long, après sa dépossession ;

« En effet : l ü la loi du 17 avril 1835 ne dit pas que l’indem
nité déterminée p a rle  juge sera payée comptant à l’exproprié 
au moment même de l’entrée en possession de l’administration, 
ce qui ne serait que juste, mais elle dit, sans distinction, et pour 
tous les cas, que l’indemnité sera déposée dans la caisse des 
consignations (art. 1 2 .) ;

« 2° Pour toucher son indemnité, il faut donc, aux termes 
de l ’art. 22, que l ’exproprié lève et paye un certificat du con
servateur des hypothèques constatant que l'im m euble expro
prié est libre d ’hypothèque, ou bien il faut qu’il attende l’or
donnance de justice dont parle le second paragraphe de ce même 
art. 22 ;

« 3° En supposant que l ’exproprié ait pu recevoir et ait réel
lement reçu l’ indemnité qui lui est duc au moment même de 
son versement dans la caisse des consignations, il reste vrai que, 
sauf quelques cas rares, qui ne peuvent être que des exceptions 
à ce qui arrive ordinairem ent, l'exproprié ne peut pas réap
pliquer son argent en im meubles, de manière à recevoir le pro
duit de sa nouvelle propriété, à partir du jour de sa dépossession 
de l’ancienne, de sorte qu’en fait, l ’exproprié est privé pendant 
un temps indéterminé et du produit de sa propriété expropriée 
et du produit de la nouvelle acquisition qu ’il veut faire ;

« Attendu que, dans l’espèce, il ne constc pas que le montant 
de l’indemnité déterminée par le premier juge ait dù être 
distribué, hypothécairem ent ou par contribution, aux créan
ciers de l'intim é De Ponthois ;

« Attendu que l’ intimé a clairement manifesté l’ intention de 
remplacer par un im meuble nouveau l’im meuble dont il a 
été dépossédé pour cause d ’utilité publique, et cette intention 
comme ce droit ne lui ont pas été contestés par l’appelant, qui 
consent à payer l’ indemnité de 10 p. c. pour frais de rem
ploi ;

« Attendu qu ’il ne conste pas davantage que l’intimé ait pu 
acquérir,avec le montant de son indem nité,un autre immeuble 
qui lui aurait produit un revenu remontant au jour de l’envoi 
en possession de l’administration ;

c Attendu qu ’il appartenait donc au premier juge d ’arbitrer 
la valeur de cette dernière privation, com m e il avait arbitré les 
autres causes de l ’indem nité; et en la considérant, cette priva
tion, comme l’équivalant d ’un revenu de six m ois, au taux de 
1 et 1/4 p. c ., le Tribunal de Tournay n’a pas excédé les bornes 
de la justice commutative qui lui était confiée par la loi ;

Par ces m otifs, la Cour, M . l’avocat-général G r a v ir  entendu 
en son avis, confirm e. (D u  7 décembre 1850. — Plaid. 31e A l 
l a r d .)

Observations.— La ju r isp ru d e n ce  de la Cour d e  B ru xel
les a v a r ié  su r la qu estion  de savoir si l ’ e x p rop r ié  est en 
d roit d ’e x ig e r  u ne indem nité p ou r  défaut île jo u is sa n ce .
V . C o n tra , 2 n ovem b re  et l " m a i  1847 (Belg . J l d . V I, G18 
et V. 736), e t 31 m ai 1848 (V II, 282).

Dans le sens d e  l’ a rrêt a ctu e l, U  août 1847 (V I, p . 49 , 
et les notes).

On verra là en ou tre  q u e , sur la question  des frais et 
rem p lo i, la ju r isp r u d e n c e  de B ru xelles est constante. 
Mais consu ltez  aussi Belg. J ud. ,  V. 937.

TRIBUNAL CIVIL DE MONS.
P ré s id e n ce  d e  iîï. Btcrnssc.

SURENCHÈRE. ----- IN D IV ISIO N .-----CRÉANCIER.

Lorsque des immeubles, indivis entre majeurs et mineurs, ont 
été vendus par licitation, la surenchère faite sur le tout pur 
un créancier inscrit sur la part d’un des copropriétaires 
doit être restreinte à la portion du prix revenant à ce copro
priétaire dans le prix total d’adjudication, bien que cette 
part n ’ait été déterminée ni dans le cahier des charges, ni 
dans les significations à fin de purge.

(jolv  c . t o i n t .)

En con form ité  d e  la lo i d u  12 ju in  1816 , p ro cè s -v e rb a l 
c lô tu ré , à la req u ête  d e  M. M arïicr et autres in téressés , 
par M° De Q u a n ter , n ota ire  au R ceu lx , le  27 août 1849 , 
p ortant a d ju d ica tion  p u b liq u e  et d é fin it iv e , au profit de 
M. T o in t, d ’u ne  m aison  avec ja rd in , située au R œ u lx , p ou r  
et m oyen nant le  p r ix  p rin cip a l d e  2 ,2 5 0  fr . —  Le 24 o c t o 
b r e , l ’a cq u éreu r  fit fa ire  les sign ifications p rescrites p ar 
l ’art. 21 83  d u  Code c iv i l. —  L e 1" d é ce m b re , su ren ch ère  
d u  d ix ièm e sur le  p r ix  g loba l d ’acqu is ition  p ar M. J o ly ,  
c réa n cie r  in scr it  su r  les biens v e n d u s , quant à la part 
in d iv is e , ap partenant à un  des co p ro p r ié ta ire s , et assi
gn a tion  à fin d e  récep tion  de la cau tion  offerte .

La cau se  ayant été ap pelée  p o u r  être p la id ée , l 'a cq u é 
re u r  a d it :

« Le créancier d ’un héritier ou communiste, n’ayant qu’une 
part indivise dans un im m euble, ne peut que provoquer la lic i
tation de ces biens, aux termes de l’art. 2205 du Code civil : soit 
que ce créancier la provoque, soit qu ’il y intervienne simple
ment, soit qu ’il néglige d ’user du droit que lui donne l’art. 882 
du Code civil, il est censé col ici tant, et par suite, pas plus que son 
débiteur, il ne peut troubler l’adjudicataire dans la cession qui 
lui a été faite; l’on conçoit, dès lors, qu ’il ne peut indirecte
m ent, par une surenchère, faire ce qu'il ne peut effectuer direc
tement. (V . Taris, 28 août 1817 ; Am iens, 21 mai 1822.) Lors 
de l'adjudication à un cohéritier de l’ immeuble dont une qu o
tité est hypothéquée à un tiers, cette hypothèque s'évanouit, 
puisque, aux termes de l’art. 883 du Code civil, ce cohéritier est 
censé avoir succédé seul et immédiatement à l'objet lui échu 
sur licitation, et s’il n’en est pas de même, suivant la juste dis
tinction laite par un arrêt de la Cour de Paris, le 2 mars 1812, 
lorsque c ’est un étranger q u i , com m e dans l’espèce, a acquis 
les biens licités, le créancier conserve les droits qu'il avait 
contre l’héritier, son débiteur, ce n’est que jusqu ’à concurrence 
de la portion du prix qui revient à ce cohéritier. (V. C h a b ot , 
Commentaire, sur l’article 883 du Code c iv il; D urantun , t. VU , 
n° 52 0 ; D a l l o z , Jurisprudence, V° Succession; R olland de 
V il lar gu es , Dictionnaire du Notariat, V° Hypothèques, n° 241.) 
11 suit de là qu’après licitation, il n’y a pas lieu à surenchère, ce 
qui a fait m odifier le Code de procédure ancien, en France, par 
un nouvel art. 973, com m e il l’avait été dans un nouvel arti
cle 968, relativement à la vente des biens des mineurs, et qu’en 
Belgique, toute l’économ ie de la loi du 12 ju in  1816, qui or
donne que les licitations se feront par le ministère d'un notaire, 
par devant le juge de paix du canton où la succession est ou
verte, et en présence des représentants des mineurs, y répugné. 
Tout autre système forcerait les vendeurs , non débiteurs 
hypothécaires, à accepter, malgré eu x , un prix supérieur à 
celui auquel ils ont consenti à céder leurs droits ; en admettant 
la réciprocitédu paragraphede l arl. 21 92 ,du Code civil qui au
torise le créancier surenchérisseur à n’étendre sa soumission 
que sur les immeubles qui sont hypothéqués à sa créance, l'ad
judicataire de la totalité de l’ immeuble ne peut être contraint à 
recevoir une surenchère sur les quotités qui ne sont pas hypo
théquées au créancier surenchérisseur; s’il accepte bénévole
m ent, ce ne peut être au profit de ses vendeurs, qui seraient 
tenus de lui remettre cette différence, n'ayant plus aucun droit 
dans l’objet cédé, mais bien à son profit seul ; dans l'espèce, le 
surenchérisseur ne devait même rien signifier aux enfants \lar- 
lier ; puisque, aux termes du n° 3 de l'art. 2185 du Code civil, la 
signification ne doit être faite qu’au debiteur principal, et nul
lement à ses copropriétaires, non debiteurs. La notification 
nécessaire de purgeineut faite aux créanciers, dans l’espèce, ne 
com porte, de la part de l’adjudicataire, que la soumission de 
payer selon leurs d roits , et jusqu ’à concurrence de son p r ix , 
ce qui peut leur revenir. «

L’ad ju d icata ire  con c lu t à ce q u ’ il plût au T ribunal deela -
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re r  M. Joly  non  recev a b le  dans sa su ren ch ère , et l ’en ren 
v o y e r  avec  condam n ation  au x  d é p e n s ; su bs id ia irem en t, 
pas p lus avant fo n d é , sa cau tion  étant ad m ise , q u ’à su r
e n ch é r ir  sur les c in q  h u itièm es seu lem ent h yp oth éq u és à 
sa créa n ce  p a r  l ’acte con stitu tif d u  24 m ai 1 8 4 2 ; dans 
tous les cas, d éc id er  qu e le  bén é fice  des trois autres h u i
tièm es restera à M. T o in t ; m ettre  hors d e  cause les autres 
assignés, m oins M. M arlier, p è r e ;  d ép en s com pen sés .

Le su ren ch érisseu r a d it :
o L ’adjudication sur expropriation forcée seule purge d ’elle- 

même l’immeuble vendu des hypothèques qui le grevaient an
térieurement. Toute autre vente, quels qu ’en soient la nature 
et le caractère, ne produit point ce résultat. L ’acquéreur qui 
veut purger l’im meuble par lui acquis, doit rem plir les forma
lités prescrites par les art. 2181 et suiv. du Code c iv il.; le dé
fendeur l'a si bien com pris lui-mèm e, qu 'il a pris spontanément 
l ’initiative de l’accomplissement desdites formalités. Cela étant, 
on ne comprend point pourquoi le droit de surenchère du 
dixièm e, aux termes de l’art. 2185du Code civil, n’appartiendrait 
pas à tout créancier ayant inscription sur l’im meuble dont la 
vente lui est dénoncée; c ’est là un droit introduit par la loi eu 
faveur des créanciers et à leur profit, et une exception formelle 
écrite dans cette loi pourrait seule en priver les créanciers in
scrits; le défendeur ne cite aucune disposition législative de ce 
genre en sa faveur; on s’explique d ’autant moins l’ insistance 
île celui-ci à s’opposer à la surenchère demandée qu e , d ’après 
l’article 2191 Code civil, il aura le droit de réclamer de ses ven
deurs, le remboursment de ce qui excédera le prix stipulé dans 
son acte, s'il vient à se rendre adjudicataire sur la surenchère; 
et, dans le cas contraire, où un tiers se rendrait adjudicataire, 
il aura le droit de recevoir à son profit l'excédant du prix sur 
la quotité de ces biens par lui acquis des vendeurs, non débi
teurs du surenchérisseur. — Même en France, où la vente des 
biens indivis entre majeurs et mineurs est encore entourée de 
nombreuses formalités que prescrit le Code de procédure, la 
surenchère de l’art. 2185 du Code civil n’est plus sérieusement 
contestée. (V. Paris, 12 décembre 1832 ; Cassation , 18 janvier 
1834; Paris, 11 mai 1835; Cassation, 4 août 18 3 3 ; Rennes, 
8 août 1839.) On va même jusqu ’à admettre la surenchère du 
quart, com m e au cas d ’expropriation forcée, c ’est-à -d ire , en 
faveur de toutes personnes créancières ou non des vendeurs. 
(V. Grenoble, 23 juin 1823 ; Cassation, 4 avril 1827 ; Montpel
lier, 29 août 18 39 ; Cassation, 18 mai 1830.) La loi du 12 juin 
1816, qu i, en Belgique, a dim inué les formalités relatives à la 
vente des biens indivis entre majeurs et mineurs, n’exclut pas 
la faculté de surenchérir ; il y  a plus de raison encore qu’en 
France de tenir que cette formalité existe. —  Le défendeur 
n’ayant point, dans la notification qu ’il a faite de son contrat, 
établi une ventilation de son p r ix , pour indiquer la part de 
celui-ci, afférant à M. Marlier, père, et celle afférent à ses en
fants, le demandeur a pu et même il a dû porter sa surenchère 
sur la totalité de l’ immeuble vendu. (V . Paris, 16 juillet 1834.) 
L ’extrait du procès-verbal d’adjudication signifié à la requête 
du défendeur, aux créanciers inscrits, n’ indique pas davantage 
quelle part revenait dans le prix à Marlier, et quelle part à scs 
enfants. — L’article 883 du Code civil, en supposant qu’il ait, en 
droit, la portée que lui attribue le défendeur, n’est pas applica
ble dans l'espèce; puisque le défendeur n’était point colicitant 
à la vente dont il s'agit, mais tiers acquéreur, dans toute la 
force de cette expression. (V. Paris, 2 mars 1812.) D’après ce 
qui vient d ’être dit, le demandeur a dû, com m e il l’a fait, noti
fier sa réquisition de mise aux enchères aux mineurs Marlier. 
— Au surplus, le demandeur ne prétend point qu’ il poursuivra 
les effets de son hypothèque sur la part qui reviendra aux m i
neurs ou au défendeur, leur ayant cause, dans le prix à prove
nir de ladite surenchère; il n 'cnlcnd le faire, au contraire, que 
sur la part de ce prix revenant à son débiteur, selon liquidation 
ou ventilation à établir ultérieurement et là où il appartiendra ; 
alors aussi probablement le défendeur aura le droit de retenir 
pour lui la partie du prix de vente qui sera afférente aux droits 
de propriété qu’ il a acquis des mineurs. »

Le dem andeur con clu t à ce  q u ’ il p lû t au T ribu n al d é 
bou ler  le d efen d eu r de ses m oyens et c on c lu s ion s , e( a d ju 
g e r  au dem an deur les fins de son  action  in tro d u ctiv e  d 'in 
stance, avec dépens.

Jlgemext. — « Attendu qu'il n’est pas méconnu par les dé
fendeurs que la créance au capital de 2,009 fr ., dont le sieur 
François Marlier s’est déclaré débiteur envers le sieur François 
de Paul Joly, par acte passé devant le notaire Petit, à Soignlcs, 
le 24 mai 18 42 , appartient actuellement au dem andeur, le 
sieur Auguste Joly fils, par le partage qui s'est effectué de la

succession dudit François de Paul Joly, entre tous ses enfants, 
le 16 mars 1844, devant le même notaire Petit;

<i Attendu qu’il est constant au procès qu'en sécurité de la
dite créance, productive d 'intérêts, hypothèque a été donnée 
en cet acte du 24 mai 18 4 2 , par ledit sieur François Marlier, 
sur cinq huitièmes lui appartenant indivisément dans les mai
son ctjardin  dont il s’agit en la cause, et qui ont été acquis par 
le défendeur, au recours public tenu devant le notaire De 
Quanter, au lloeulx, le 27 août 1849 ;

k Attendu que les défendeurs ne contestent pas la validité de 
l’ in scription , telle qu’elle a été prise par le sieur Joly, le 
26 mai 1842, en vertu de l’hypothèque lui conférée, ainsi qu ’il 
vient d’étre d it, le 24 mai 1842 ;

h Attendu qu’il est de principe que l’hypothèque, assise lé
galement sur un im m euble, le suit dans quelques mains qu’il 
passe ; que l’on doit donc tenir que la maison cl le jard in  c i-  
dessus désignés sont entrés en la possession du sieur T oint, avec 
la charge hypothécaire affectant les cinq huitièmes de ces biens 
pour la garantie du sieur Joly ; qu ’il est vrai que la propriété 
du sieur François Jlarlier, se restreignant à des quotités indi
vises dans ces maison et jard in, le partage iyui qu avait été pro
voqué par licitation, aurait pu les faire échoir sur recours à 
ceux qui possédaient les autres quotités, et dégager ainsi oeg 
biens de l'hypothèque, accordée par ledit sieur François Mar
lier ; mais cet avantage qu'aurait obtenu le copartageant, parce 
que ces biens n’auraient pas été censés lui cédés pour partie par 
le sieur Marlier, et qu ’ ils seraient, dans ce cas, considérés 
transmis, eu totalité, directement, par leur auteur com m un, 
ne peut être invoqué par le sieur Toint, qui, parfaitement 
étranger au partage, a acquis nécessairement des copartageants 
les parts qu ’ils avaient dans lesdits b iens ; qu ’il s’ensuit donc 
que le sieur François Marlier a transmis audit sieur T oint les 
cinq huitièmes dont il était propriétaire, et qu’il n 'a pu le 
faire, si ce n’est qu ’avec la charge hypothécaire grevant celte 
quotité ;

« Attendu que la vente de ces maison et jardin ne s’est pas 
opérée par expropriation forcée ; qu 'il résulte de là qu ’elle est 
restée dans les termes d ’une aliénation volontaire ;

« Attendu que, si, dans cet étal de choses, le sieur Joly est, 
com m e créancier inscrit sur ces im m eubles, en droit de requé
rir la mise aux enchères, selon l’art. 2185 du Code civ il, cette 
faculté ne peut lui être laissée que dans les limites de son in
scription, puisque c ’est d’elle seule que lui vient le droit de 
l’exercer; qu ’ il y a donc lieu à n ’autoriser la mise aux enchères 
que des cinq huitièmes desdits maison et jardin, moyennant la 
soumission de faire porter le prix aux cinq huitièmes de l’ad
judication du 27 août 1849, avec un dixièm e au moins en sus ;

h Attendu que le sieur Joly, ayant, par l’exploit d ’assignation 
des 1er et 5 décembre 1849, porté celle soumission à la som me 
de 2,475 fr ., représentant le prix , augmenté du dixièm e, de 
l’adjudication de la totalité des maison ctjard in  dont il s’agit, 
a entendu nécessairement réduire ladite soumission aux cinq 
huitièmes de la somme de 2,473 fr ., pour le cas où il serait dé
cidé que son enchère ne peut atteindre que les cinq huitièmes 
de ces immeubles ;

n Attendu que le sieur Toint ne prétend pas que le sieur Joly 
aurait négligé de remplir les formalités voulues par l’art. 2185 
du Code civ il, pour être admis à la surenchère;

i; Attendu que le même sieur Toint accepte que le sieur Ri
dez se porte caution, com m e il est présenté, pour répondre du 
prix et de l'exécution des charges de la vente ;

h Attendu que tous les défendeurs, autres que le sieur Toint, 
ont déclaré s’en rapporter à justice, sur les demandes formées 
en celte instance par le sieur Joly ;

h Farces m otifs, le T ribunal, ou ï M. I I ïm ie r ic k , substitut 
du procureur du roi, en son avis, déclare que les maison et jardin 
sis au Rœulx et acquis par le sieur Charles-Nicolas T oint, sont 
passés en ses mains, hypothéqués à la créance du sieur Joly, 
quant aux cinq huitièmes de ce que comportent lesdits im m eu
bles ; déclare que ledit sieur Joly s’est conformé jusqu ’ ici aux 
dispositions de la loi, pour se porter surenchérisseur des biens 
soumis à son hypothèque, et qui se restreignent aux cinq hui
tièmes des propriétés ; l’admet, en conséquence, à faire exposer 
en vente devant ce Tribunal, les cinq huitièmes des maison et 
jardin dont il s'agit, sur la mise à prix qui est fixée à 1,546 fr. 
88 c .,  moyennant qu’il soit fait par le sieur Nicolas Ridez, au 
greffe de ce Tribunal, quinzaine avant la première publication 
de la vente, déclaration de cautionnem ent, conform ém ent à 
l’art. 319 du Code de procédure ; condam ne le sieur Toint aux 
deux tiers de l'instance envers le sieur Joly, le dernier tiers et 
les dépens des autres defendeurs, à joindre aux frais de la vente 
sur surenchère. (Du 11 avril 1830.j
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Observations. —  Il est év id ent  que, lorsque  la  part  du 
copropriétaire  dans des im m eubles  in d iv is  n ’a pas été 
dé lerm inée , ou lorsque  l ’a c q u é re u r ,  en faisant les s ig n i
fications et offres prescr ites  p a r  la loi,  n ’a pas établi  de 
ventilation p our fixer la quotité  appartenant à chaque 
pro priétaire  dans les b iens in d iv is ,  le su ren c h é r isse u r  
peut porter sa su ren ch ère  s u r  la  totalité des biens ven d us , 
parce q u ’il n’a pas été mis à même de ne p o rter  sa ré q u i
sition que s u r  la  part ap p artenan t  à son d éb iteur .

M ais, si la part appartenant au c o p ro p r ié ta ire , qu i a 
g rev é  sa part d ’in scrip tion s , se trou ve  d éterm in ée , ou  si 
l ’a cqu éreu r a fixé par ven tila tion  la qu otité  reven an t au 
d éb iteu r, la su ren ch ère  ne devra  être faite q u e  su r cette 
part ou  q u o t ité ; e t ,  si e lle  a eu  lieu  su r la totalité des 
b iens in d iv is , e lle  devra  être  restrein te  à la part ap p ar
tenant au d éb iteu r  h y p oth éca ire . V. Carré et Chauveau, 
L ois d e  la  p r o c é d u r e  c i v i l e ,  q u e s t io n  2857 ; Paris, 3 m ars 
1820, 16 ju ille t  1834.)

QUESTIONS D IV E R SE S.
MATIÈRE COMMERCIALE. —  TRIBUNAL CIVIL. —  INCOMPÉTENCE.

Les Tribunaux civils, n ’élant pas radicalement incompétents 
pour connaître des contestations commerciales, ne doivent 
pas se dessaisir de ces affaires, lorsque le renvoi n ’a pas été 
demandé préalablement à toutes défenses au fond. Code de 
procedure civile, art. 186.

J u g e m e n t . —  « Attendu que les Tribunaux de première in 
stance ne sont pas radicalement incompétents pour connaître 
des contestations commerciales ;

* Que, par suite, la demande en renvoi devant le Tribunal 
de com m erce peut être couverte, si elle n’est pas formée préa
lablement à toutes autres exceptions ou défenses ;

« Attendu que le demandeur sur opposition après avoir, en 
conciliation, reconnu la dette, payé un à-com pte, et proposé 
des ternies de paiement, s’est laissé condamner par défaut, et, 
dans sa requête d’opposition, qui devait contenir scs m oyens, 
a conteste au fond, sans demander son renvoi devant la ju ri
diction consulaire;

« Q uainsi, en admettant que la dette soit com m erciale, le 
demandeur sur opposition n ’est plus aujourd’hui recevable à 
demander un renvoi auquel il a tacitement renoncé;

« l ’ar ces motifs, le Tribunal, sans s’arrêter à l’exception du 
demandeur sur opposition, dont il est débouté, se déclare 
com pétent; ordonne au demandeur sur opposition de plaider 
au fond à l’audience du 50 novembre courant, et le condamne 
aux dépens. (Du 14 novem bre 1850. —  Tribunal de Bruxelles. 
— Aff. C lem e n s  c . C ie m e n s ) .

DÉFAUT-CONGÉ. —  OPPOSITION. —  JUGEMENT. —  QUALIFICATION.

Lorsque le demandeur ne se présente pas pour soutenir ses 
conclusions, il n’échet pas de déclarer, sur les conclusions 
prises par le défendeur, que le jugement que accorde défaut 
contre le demandeur est contradictoire.

J u g e m e n t . —  « Attendu que M ° F l a s sc u o e n  , constitué pour 
la dem anderesse, ne s’est pas présenté à l’audience du 11 n o- 
vembre dernier;

« Au principal :
« Attendu que les prêts dont il s’agit au procès sont déniés 

et que la demanderesse n’en a pas fourni la preuve;
« En ce qui concerne la demande, tendante à ce que le T ri

bunal déclare que le présent jugement est contradictoire :
« Attendu que la question de savoir si le présent jugem ent 

est contradictoire ou simplement par défaut ne peut être exa
minée qu'en terme d ’exécution ou sur l’opposition ;

«i Que la déclaration que ferait aujourd’hui le Tribunal ne 
lierait pas la demanderesse, et qu e, par conséquent, toute dis
position à cet égard est inutile ;

ii l’ ar ces motifs le T ribunal, statuant en dernier ressort, 
donne défaut contre la demanderesse et son avoué, faute de 
plaider; au principal, déclare la demanderesse non fondée en 
son action et la condamne aux dépens. » (Du 13 novem bre 1850. 
— Tribunal de Bruxelles. —  Aff. Borné c. V an T hoen.)

JURIDICTION C1111TI1ELLE.
« a 8 9 » s » ----------

COUR D’ ASSISES DU LA CHARENTE.
P ré s id e n c e  d e  MI. F ou rreau .

EMPOISONNEMENT.-----LE CURÉ DE SAINT GERMAIN.— LA DAME DUS-
SABLON.

Cette affaire, dans la qu e lle  u ne  accusation  d ’em p oison 
nem ent plane su r la tête d 'u n  p rêtre  et d ’une fem m e, qu i 
auraien t m is à m ort une servante p ou r  éch a p p er à la r é 
vélation  d e  leu rs  cou p a b les  re la tion s , p ré o ccu p e  d ep u is  
lon gtem p s l ’op in ion  p u b liq u e , et e x c ite  dans le  pays un 
v i f  sen tim ent de cu r ios ité  et d ’in térêt.

Les p ortes d u  Palais de Justice  sont envahies d e  b on n e  
h eu re  par une fo u le  n om breu se .

Le siège  d u  m in istère  p u b lic  est o c cu p é  par M. Hardy- 
D e l i l l e , p r o cu re u r  d e  la R é p u b liq u e , assisté d e  M. Mar-  
rot , p rem ier  substitu t.

A u  b a n c  de la  défense se trou ven t M° T héodore G eor- 
ceon, avocat d u  b a rrea u  d ’A n g ou lêm c, d éfen seu r d u  cu r é  
G oth land, et M“ D e s è z e , du  barreau  d e  B ordeau x , avocat 
de M""-' D ussablon .

L’a ccu sé  G oth land est vêtu  du  costu m e la ïq u e ; il p o r te  
une red in gote  et un  pantalon  n o irs , un g ile t  n o ir  à ra ies 
et une cravatte  so ign eu sem en t attachée.

L ’abbé G othland est p etit; ses la rges épau les , le c o lo r is  
d e  ses jo u e s  et la  v iva cité  de ses y e u x  in d iquen t une fo r ce  
peu  co m m u n e  et u ne  santé robu ste .

Mmo D ussablon  est vêtu e  d e  n oir  ; un  large cam ail de 
satin d érob e  sa taille au x  regards des cu r ie u x ; u ne  ca p ote  
d e  v e lou rs  é p in g lé , orn ée  d ’un v o ile  lon g  et épa is, ne p e r 
m et qu e  d ifficilem en t d e  d is tin g u er  les traits d e  son  v i 
sage, sur lesqu els on  voit la trace  d 'u n e  récente m a lad ie  
et des p réoccu p a tion s  qu e  fait naître en elle  la p ersp ectiv e  
des débats q u i v o n t s 'o u v r ir .

M. le président.— P rem ier a ccu sé , qu els  sont vos nom s ?
L ’accusé.— Laurent G oth land.
D. V otre  â g e ? —  R . 29 ans.
D. V otre  profession  ? — R . Prêtre.
D. Où ê tes -v ou s  n é ?  —  R . A  C ham béry.
M. le président. —  S econ de a ccu sée , v os  n om s?
L’accusée. — M arie-L au reC oup illaud , fem m e D ussablon .
D. V otre â g e ? — R . 30  ans.
D. V otre  p ro fe ss io n ?  —  R . Je n ’en ai pas.
D . Où ê tes -v ou s  née ? —  R . A  B ellette.
A p rès  les form alités d ’usage, le  greffier d on ne le c tu re  

d e  l ’acte d ’a ccu sation , q u i est con çu  en ces term es :
« Le 21 décem bre dernier, vers les sept heures dusoir,F anny 

Ordonncau, veuve Deguissal, servante du sieur Gothland, curé 
de Saint-Germain, m ourut chez son maître, après une maladie 
de six jours, qui avait présenté tous les symptômes de l cm poi- 
sonnement. Le lendemain, vers les six heures du matin, le curé 
Gothland se présentait chez le maire, pour demander l’autori
sation de faire inhumer le cadavre avant le délai ordinaire, 
prétendant qu’ il était en état de putréfaction, et qu ’ il exhalait 
une odeur insupportable; le 22 décem bre, en vertu de cette 
autorisation, donnée de confiance par le maire, il était procédé, 
par les soins de l'abbé Gothland, à l’enterrement de la veuve 
Deguissal. Ce meme jou r, le curé de Saint-Germain écrivait à 
Edmond Deguissal, fils de la défunte, dom icilié à Angoulêm e, 
pour l’ inform er de la mort de sa mère. « Elle a succom bé, dit-il 
ii dans sa lettre, « aujourd'hui 22 décem bre, « et sa m ort a eu 
» pour cause une congestion du cerveau. » 11 ajoutait « que son 
» intention était de l ’avertir aussitôt que la malade avait pré- 
u senté quelque danger ; mais que Eanny ne l’avait pas jugé à 
» propos. »

Surpris de la promptitude apportée à l’ inhumation de sa 
m ère, du soin que l ’on avait mis à lui cacher sa maladie, de 
l'inexactitude que contenait la lettre du sieur Gothland quant à 
l’ indication du jour du décès, Edmond Deguissal conçut des 
soupçons de la nature la plus grave contre le curé de Saint- 
Germain, et, le 28 décembre, il le dénonçait au procureur de la 
République. d'Angoulèm e, en demandant justice.

l’ ar suite de cette dénonciation, une information fut requise 
ausujet de la mort de la veuve Deguissal, et dès le lendemain' 
29 les magistrats se transportèrent à Saint-Germain, et y firent
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procéder à l’exhumation du cadavre. Au résultat de l’autopsie, 
les hommes de l’art constatèrent que la veuve Deguissal avait 
succom bé à une inflammation congestive du cerveau et à une 
gastro-entérite des plus intenses, réservant aux experts ch i
mistes le soin de déterminer si les diverses inflammations par 
eux remarquées sur les membranes de l’estomac et dans les in
testins étaient spontanées, ou si elles provenaient d ’une cause 
étrangère. Ils recueillirent en conséquence les organes et les 
liquides qui y étaient contenus, pour être soumis ultérieure
ment à une analyse chim ique.

Cette analyse a été confiée à MM. Lesueur, chef des travaux 
chimiques à l’Ecole de Médecine de Paris, et Sicaud, pharma
cien à Angoulême. Ces experts, à la suite de nombreuses et 
minutieuses expériences, ont été unanimes à déclarer: l u que 
Fanny Deguissal est morte em poisonnée par une préparation 
arsenicale; 2U qu ’il est excessivement probable que, depuis le 
jour où les accidents se sont manifestés, jusqu’au moment de 
la m ort, l’introduction de la substance vénéneuse a été inces
sante.

La veuve Deguissal est morte em poisonnée : sur ce point 
aucun doute, aucune incertitude n’est possible. Sa m ort est 
donc le résultat d ’un crim e ou d'un suicide.

Dans le système de la défense, la veuve Deguissal est morte 
victime d ’un suicide. Mécontent de son humeur violente et de 
son mauvais service, l’abbé Gothland lui avait annoncé qu’il 
allait faire venir sa sœur pour prendre la direction de son m é
nage, et l’avait avertie qu’elle quitterait alors le presbytère; se 
voyant ainsi sans ressources, n’ayant rien à attendre de sa fa
m ille, effrayée de la pauvreté qui la menaçait, elle aurait con 
çu et exécuté, dans un moment de découragement et de déses
poir, la résolution de recourir au suicide, et de chercher dans 
la m ort un refuge contre la misère.

Les renseignements recueillis par l ’inform ation ne permet
tent pas de s’arrêter un seul instant à cette pensée de suicide. 
Bien loin , en effet, d ’être inquiète de son avenir et d ’avoir à 
redouter d ’être expulsée du presbytère, la veuve Deguissal ve
nait de recevoir de son maître une preuve non équivoque de 
la satisfaction qu’il éprouvait de scs bons services, et de son in
tention de la conserver longtemps auprès de lui.

Quelques jours, en effet, avant l’époque du prétendu em poi
sonnement volontaire, elle avait vu augmenter ses'gages, e t, le 
26 novem bre 1849, allant à Angoulêm e voir son fils, l ’abbé 
Gothland lui donnait pour ce dernier une lettre dans laquelle 
il s’exprimait ainsi sur le compte de sa servante :

« Je prends la liberté de vous annoncer, au sujet de votre 
« bonne mère, des choses qu i, en vertu de l’am our filial qui 
« vous anime envers elle, vous feront p la isir; c ’est que je 
« suis content d ’elle, et, la connaissant sous de bons rap- 
« ports, j ’ai augmenté son salaire; elle gagne maintenant cent 
« francs. »

11 est donc faux que la veuve Deguissal fût menacée d ’être 
chassée de chez le curé de Saint-Germain, et que la crainte de 
se voir ainsi renvoyée ait pu la déterminer à attenter à ses 
jours ; elle devait être complètement rassurée à cet égard. —  
Mais quand il en serait autrement, peut-on supposer que le 
regret de perdre une place qu’elle occupait depuis trois m ois à 
peine eût été tel qu ’elle eût voulu se donner la m ort?

D’un autre côté, au lieu de se trouver en présence de la m i
sère et d ’être repoussée par sa famille, elle était sure, au con
traire , de trouver auprès de son fils , tailleur à Angoulêm e, 
l'affection la plus vive et tous les secours qui lui seraient néces
saires. I/am our filial d’Edmond Deguissal pour sa mère était 
connu de tout le m onde, et est attesté par la lettre ci-dessus du 
curé Gothland lui-même. On en trouve, en outre, une preuve 
irrécusable dans une lettre que le jeune Deguissal, alors garde 
m obile, écrivait de Paris à sa m ère, le 22 août 1848 : « Tu me

demandes, lui d it -il, si je pourrais le donner cinquante francs 
U sur ce que mon oncle me doit ; je  suis étonné d ’une pareille 
il demande de la part d ’une m ère ; car je ne crois pas qu’un 
« enfant puisse se refuser à aider sa mère, quand elle l’a 
u élevé, ii Et au lieu des cinquante francs qu elle lui demande, 
il l’autorise à toucher la somme entière de deux cents francs, 
qui lui était due. Ces bons sentiments d ’Edmond Deguissal pour 
sa mère ne se sont jamais altérés, et lorsqu’elle se fut décidée à 
aller servir l’abbé Gothland, il lui disait : « Si tu ne t'y trouves 
K pas bien, lu reviendras chez toi ; tu ne seras pas mariée avec 
u la personne chez qui lu serviras. » L ’affection de sa fille, de 
son gendre, de son frère, n’était pas moins vive, ainsi que l’éta
blit 1 inform ation, et chacun d ’eux se fût empressé, au besoin, 
de la recevoir et de l'accueillir à la sortie de chez le curé de 
Saint-Germain.

En outre, douée d ’une humeur naturellement enjouée, d ’un 
caractère insouciant et faible, la veuve Deguissal n’a jamais

montré aucune tendance au suicide; elle avait, au contraire, 
grand peur de m ourir, s ’aimait beaucoup, et, au moindre dé
rangement de sa santé, s’empressait d’appeler un m édecin. 
Enfin, lors de son voyage à Angoulêm e, trois semaines environ 
avant son décès, elle était gaie, bien portante, et paraissait 
très satisfaite de sa position. Tout repousse donc cette hypothèse 
de suicide que les accusés chercheraient vainement à invoquer 
pour couvrir leur attentat. —  Mais une impossibilité matérielle 
vient se joindre aux im possibilités morales : Si la veuve De
guissal s’était empoisonnée, où , com m ent se serait-elle procuré 
l ’arsen ic? Les recherches les plus minutieuses, faites chez les 
pharmaciens et droguistes d ’Angoulème et de Montbron, ont 
établi qu ’elle n’était allée en acheter chez aucun d eux. Aurait- 
elle pu en prendre chez M. Dussablon? Mais il était enfermé 
dans un secrétaire dont sa femme et lui avaient seuls la c lé ;  
donc, elle n ’a jamais eu de poison à sa disposition.

Enfin, la nature de l’em poisonnem ent auquel a succom bé la 
victim e vient donner un démenti formel au suicide : l'em 
poisonnem ent, en effet, d ’après le rapport des experts chim is
tes, a été successif; l’administration du poison a été incessante, 
et s’est renouvelée chaque jou r et à petites doses, depuis le 
commencement de la maladie. Or, peut-on concevoir une mort 
volontaire administrée ainsi goutte à goutte, pour ainsi dire, 
pendant six jours, au mileu d'atroces douleurs et de vomisse
ment horribles? Si elle eût eu de l'arsenic à sa disposition, 
la veuve Deguissal en aurait fini d ’un seul coup avec la souf
france qui la dévorait. Elle aurait repoussé les secours du mé
decin , qui ne faisaient que prolonger son agonie, et l’on au
rait, après son décès, retrouvé le vase ou le papier contenant 
la substance vénéneuse ou quelques parcelles de cette substance 
elle-m ême.

On ne peut donc admettre que la m ort de la veuve Deguis
sal soit le résultat d ’un suicide, et les dépositions des témoins 
qui tendraient à le faire supposer sont évidemment menson
gères, et ne sauraient arrêter un seul instant l’attention de la 
justice.

Le suicide écarté, reste le crim e, et le crim e ne saurait être 
imputé qu’à ceux qui seuls avaient intérêt à le commettre, à 
ceux que les indiscrétions de la veuve Deguissal pouvaient at
teindre à la fois dans leur honneur, dans leur position, dans 
leur avenir, peut-être même dans leur existence ; à ceux qui 
Font entourée depuis la première atteinte de la maladie jusqu ’à 
son dernier soupir ; à ceux qui ont préparé et lui ont présenté 
les breuvages où elle a puisé une m ort lente, progressive et 
cruelle ; à ceux enfin qui avaient sous la main l’instrument du 
forfa it; ceux-là , ce sont le sieur Gothland, curé de Saint-Ger
m ain, et la dame Dussablon, la com plice de ses désordres et de 
son crim e.

Le sieur Gothland, avait débuté par être vicaire de Semur. 
N’ayant ni la fo i, ni les vertus ecclésiastiques, l’inconvenance 
de sa conduite amena bientôt son interdiction.

Cependant, à la prière du supérieur du séminaire de Se
m ur, Monseigneur l’évêque d’Autun consentit à tenter une 
nouvelle épreuve, et il envoya l’accusé vicaire à Charolles, dans 
le département de Saône et Loire. Mais là, comme à Semur, 
Gothland oublia bientôt les devoirs que lui imposait plus 
particulièrement le caractère sacré dont il était revêtu, et il 
fut chassé de Charolles, à cause du scandale de ses liaisons 
avec la dame Allier. Tels sont les antécédents de cet hom m e, 
qui parvint plus tard, en trompant la religion de Monseigneur 
l’évêque d ’Angoulêm c, à se faire nommer desservant de la pa
roisse de Saint-Germain.

Quant à la dame Dussablon, la plus proche voisine du nouveau 
curé de Saint-Germain, la légèreté de sa conduite n’était pas de 
nature à donner une haute idée de la sévérité de ses principes. 
D résulte, en effet, de la procédure, qu ’ il y a environ trois ans, 
elle aurait envoyé à Jean Dulignon, alors âgé de dix-neuf ans, 
des chansons licencieuses, accompagnées d ’une lettre que ce 
jeune homme crut devoir lui remettre, en lui disant que peut- 
être tout autre que lui aurait pu en abuser contre elle.

Le relâchement des mœurs du sieur Gothland, la facilité de 
Mme Dussablon, devaient nécessairement amener bientôt entre 
eux des relations crim inelles. C’est ce qui arriva en effet : fou 
lant aux pieds les devoirs qu ’imposaient à l’un son caractère de 
prêtre, à l’autre son double titre d’épouse et de mère, ils souil
lèrent presque chaque jou r  le presbytère de leurs scandaleux 
désordres.

Le mystère de cette liaison coupable ne pouvait échapper 
aux regards de la veuve Deguissal; la fréquence des visites de 
Mme Dussablon, la défense de laisser entrer dans la chambre du 
sieur Gothland lorsqu’ils y étaient renfermés ensemble, les 
nombreuses lettres qu ’elle était chargée par son maitre de re
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mettre à cette dam e, tout excita bientôt les soupçons et la cu
riosité de la veuve Deguissal. Elle avait remarqué que dans le 
grenier au dessus de la chambre de l’accusé existaient des 
trous occasionnés par la vétusté des planches, ('.es trous furent 
par elle agrandis de manière à mettre en vue le lit, et elle ac
quit par ce m oyen, la preuve manifeste des coupables relations 
qui s’étaient établies entre son maître et la daine Dussablon.

Indignée de pareils désordres, honteuse de servir ainsi d'en
tremetteuse aux accusés, la veuve Deguissal fit part à sou fils 
de tout ce qu’elle avait vu, lui témoignant le désir de sortir 
d ’une maison où on lui faisait jouer un rôle qui répugnait à sa 
délicatesse ; mais son fils lui répondit de prendre patience, de 
fermer les yeux sur ce qui se passait : « Qu'ils fassent ce qu’ ils 
« voudront, lui m andait-il, que fim p ortc?  ;>

Des confidences de la même nature avaient en outre été 
faites par la veuve Deguissal à sa fille, la femme Guichard ; au 
sieur Savignat, instituteur à Saint-Germ ain;aux sieurs Godier, 
Tascheret Gros, à Angoulêm c.

Maîtresse du secret du sieur Golhland, la veuve Deguissal 
ne pouvait tarder à le lui faire connaître et à lui montrer qu ’elle 
le tenait ainsi, en quelque sorte, sous sa dépendance. Vers la 
fin du mois de novem bre, il s’éleva entre eux une altercation 
violente dont elle a fait le récit à son fils et au sieur Tascher, 
dans le voyage qu ’elle fit à Angoulêm c, le 28 du même mois. 
Elle leur déclara qu ’elle avait eu avec le curé une crise dans 
laquelle « ce lu i-ci s’était oublié jusqu ’à vouloir la frapper; 
qu ’alors et pour arrêter sa colère, elle lui dit : « Prenez garde, 
u M. le curé, je  sais quelque chose. — Quoi d on c?  aurait ré- 
« pondu celu i-ci. Accouche, accouche d on c! — Eh bien ! oui, 
« j ’accoucherai d'un enfant qui ne vous fera pas plaisir. J’ai 
« par devers m oi une de ces lettres que vous m’avez chargée 
« de porter à Mmc Dussablon; je vous ai surpris avec elle en lla- 
« grant délit, et je  l’ai vu à la faveur de ce trou que vous voyez 
« là-haut. )i

Aussitôt le curé se calma ; à la suite de cette scène, il lui 
offrit de l’argent, et, sur son refus, il porta ses gages à la 
somme do cent francs. G’cst alors qu’ il écrivit à Edmond De
guissal, qu ’ il ne connaissait nullement, cette étrange lettre 
datée du 26 novem bre 1819, lettre que la scène qui venait de 
se passer peut seule expliquer.

La sincérité de la veuve Deguissal, l ’exactitude des faits par 
elle révélés à son (ils et aux autres témoins qui ont déposé de 
ses cbnfidenéesp ne sauraient être contestées par les accusés. 
La preuve de ces faits résulte des lettres mêmes de l’abbé 
Gothland.

Pendant que cet accuse se livrait ainsi à Saint-Germain à 
tout l’emportement de ses honteuses passions, il continuait ses 
relations avec la dame Allier, de Charolles. Au mois d ’octobre, 
prétextant un voyage dans sa famille, à Chambéry, il était allé 
mystérieusement voir cette dame, chez laquelle il resta caché 
Une quinzaine de jours. Cette absence avait instinctivement 
excité la jalousie de Mmo Dussablon ; aussi, une lettre adressée 
au curé étant arrivée à Saint-Germain, n 'hésila-t-clle pas à 
l’ouvrir pour savoir où il était allé ; c ’est le sieur Golhland lu i- 
même qui le déclare dans une lettré qu’ il écrivait le 11 novem 
bre à la dame Allier.

,Ce droit que s’arrogeait Mrac Dussablon d ’ouvrir et de lire la 
correspondance du sieur Gothland n’est qu’un indicé des rela
tions qui existaient entre eu x ; mais toute incertitude à cet 
égard disparaît en présence d ’une autre lettre que cet accusé 
écrivait le 11 décem bre suivant à M1”» Allier : « Tu me dis, lui 
« mandait-il, que lu t’es laissée aller à cette présom ption que 
« Mrae Dussablon l’emportait sur toi dans mon affection. Si 
il j ’avais été à côté de toi, je  t’aurais battue. Si lu élais témoin 
ii de la lutte que je soutiens contre elle pour ainsi dire chaque 
“ jou r ... ii — il parle ensuite d’un cadeau qu'elle lui a envoyé, 
Cl il ajoute : « Son petit, que j ’ai pour élève, me dit qu ’elle a 
beaucoup pleuré, »

Quoi de plus formel que cette lettre dans laquelle, pour cal
mer les craintes jalouses qu’ont inspirées à Mmo Allier les ré
vélations q u ’il lui a faites, au sujet de Mmc Dussablon, il se 
représente com m e ayant rom pu avec cette dame et com m e 
résistant à ses attaques de chaque jo u r?

Il est donc dém ontré que des relations crim inelles existaient 
entre le curé Gothland et Mm0 Dussablon ; que le mystère de 
cette intrigue avait été percé par la veuve Deguissal ; que cette 
dernière lui avait déclaré qu’elle était maîtresse de son secret 
Cl qu’elle lui avait même fait croire qu’elle était cii possession 
de Tune deS lettres par lui écrites à M"10 Dussablon.

Ainsi le sort du sieur Gothland se trouvait remis à la dis
crétion d e là  veuve Deguissal; d ’un mot elle pouvait le perdre 
à jamais, le livrer a la réprobation publique, à la sévérité de

ses supérieurs ecclésiastiques, qui désormais se montreraient 
implacables ; d'un m ol elle pouvait éclairer M. Dussablon ; cet 
hom m e, d ’un caractère très-violent et em porté, résisterait d'au
tant moins à sa légitime indignation que, lors de l’arrivée du 
sieur Golhland à Saint-Germain, il avait averti sa femme d'al
ler moins souvent au presbytère, pour éviter de donner lieu 
aux bruits fâcheux qu'avaient fait répandre ses trop fré
quentes visites au prédécesseur du nouveau desservant. Il y 
allait donc pour la dame Dussablon de son honneur d ’épouse et 
de m ère, peut-être même de sa vie, à raison de la violence de 
son mari.

Un seul moyen s’offrait à eux d'assurer le silence de la 
veuve Deguissal, de se mettre à l’abri de ses indiscrétions, de 
s'affranchir de la dépendance gênante de cette servante, ce 
m oyen, c ’était la mort. Elle seule les mettait à l'abri de tout 
danger, et leur permettait de continuer sans contrainte leur 
crim inelle intrigue.

C'est dans ces circonstances que la veuve Deguissal alla, le 
28 novem bre à Angoulème, voir son fils, munie de celle lettre 
qui devait l’attacher à son maître et assurer sa discrétion pen
dant sa très-courte absence, lettre menteuse et qui n’était pas 
l’expresion des scnlim enlsdu sieur Gothland à son égard, puis
qu 'il écrivait, le lendemain 29 novem bre, à Marie Roqueite, 
qu ’ il allait se disputer avec sa domestique pour la renvoyer; 
qu ’ il avait contre elle des raisons trop fortes pour qu ’elle pùl 
demeurer convenablem cut dans une cure.

Ces raisons, en effet, nous les connaissons maintenant; elles 
étaient d’une telle gravité que le renvoi de la veuve Deguissal 
ne pouvait suffire à tranquilliser le sieur Gothland ; ce renvoi 
devait au contraire amener des reproches et des révélations 
qu ’ il fallait éviter à tout prix : l'intérêt des accusés voulait 
qu'elle mourût. Sa mort ne se lit pas attendre.

Très peu de jours après son retour d ’Angoulèm e, dans lasoi- 
rée du dimanche IG décem bre, après son souper, la veuve De
guissal fut tout à coup atteinte de vomissements dont on ne 
pouvait expliquer la cause, ctqu i se renouvelèrent avec plus de 
force le lendemain et les jours suivants.

Dans la soirée du mardi 18, ils devinrent si fréquents et si 
violents que les voisins entendaient de chez eux les efforts de 
celte malheureuse. Pendant cinq heures consécutives, ces v o 
missements se manifestèrent il un intervalle de quelques m inu
tes seulement. Enfin, après avoir éprouvé ces symptômes d'une 
manière pour ainsi dire permanente, la veuve Deguissal’ ex
pira le 21 décem bre, entre six et sept heures dii soir, dans d ’a- 
troces douleurs. . n /

Quelles mains ont versé chaque jou r, pendant la durée de 
cette courte et cruelle maladie, le poison qui a donné la mort 
à la veuve Deguissal? Ce ne peut être que celle des personnes 
qui avaient intérêt à se débarrasser d ’elle, et qui seules l’ont 
entourée et lui ont donné des soins jusqu ’à ses derniers m o
ments. '

Or, il est établi par l’ informafioln que, pendant le cours de l,a 
maladie de la veuve Deguissal,; clip il’a. eu auprès , d ’elle que 
Mrao Du Sablon ou sa servante, la fille Borgnes, et l’àbbé Goth
land. Toutes les tisanes ou médicaments, q u ’elle a pris ont été 
préparés chez Mme Dussablon, quelquefois même par elle-m ê
me, portés ensuite à la cure et administrés à la malade par la 
fille Brigues. ; d ; ■;

Le mardi notamment, jour où les vomissempnts redoublèrent 
de violence, la veuve Deguissal avait mangé une soupe blan
chie préparée en partie par Mms Dussablon, et salée pas celle- 
ci. Sur la fin de sa maladie, le curé Gothland offrit à la veuve 
Deguissal du vin blanc sucré, et ée fut lui qui prépara celte bois
son dans sa chambre, sur la chem inée, et qui la suera avec du 
sucre râpé. C’était lui qui restait presque toujours seul avec 
elle la n u ilet enfin pendant toute la journée du m ercredi; 19 
elle n’a eu que lui pour la soigner. . i - .

Ce sont donc les accusés qui ont ainsi chaque jou r .versé à 
leur victime le poison, observant les progrès de la maladie ei 
augmentant les doses au gré de Jour impà|ienoè. Après avoir 
conçu ensemble la pensécùu crim e , ils qiU ru n  iptiTflutre co o 
péré à sa pcrpétralion.i Ghacup jd’eùxi a p,rùpar<yfis;bpi6iSqns ou 
aliments empoisonnés,, et lesia présentés à, la, veuve Deguissal.

Mais com m ent sont-ils parvenus à se procurer l’arsenic, qui 
a servi à commettre le crim e?,L ’ instruction tu révélé que, lç 16 
décem bre, le sieur Dussabiop,. quij,.leu sa qualité de m édecin, 
avait chez lui une pharmacie usuelle, ayajt apporté, jj!Àfigou- 
lème un flacon contenant soixante grammes de.çèttç.sqbs.tîiUpc. 
Quatorze graminçs put été çm pjoyés à prépqçqr, de ia, jnprt(gux 
rats; au mom ent où ç$ttaopn a.qté sa is i,par' À1
lie contenait, que vfngtrqi/nq granqqcs; ymgt.gçaqiines oui floue 
disparu pendant la maladie.4p. Iqyeiivçdiegui^fdj.qui'.a . CQin- 
mencé quelquesdieures ajMjès ,1’prrivée eje çç) arsénié à, ,Sairit-
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(icrinain. L'auteur de colle souslraclion ne peut être que 
Dussablon, qui avait facilement à sa disposition la clé du se
crétaire dans lequel son mari renfermait les substances véné
neuses, et qui prenait farscnic qu'elle versait chaque jour 
dans les tisanes préparées chez elle, ou qu'elle donnait à Golli- 
land dans le même but.

Ainsi sc trouve parfaitement établie la culpabilité des deux 
accusés. Liés par le vice, ils devaient fatalement être liés par le 
crim e, qui en est la conséquence nécessaire. —  Menacés de voir 
leurs criminelles relations gênées ou divulguées par une vieille 
femme curieuse et indiscrète, ils n’ont pas hésité à briser cet 
obstacle; ils l'ont sacrifiée im pitoyablement. Lue réparation 
éclatante est due à la société et à un fils qui demande justice.

En conséquence, Laurent Gothland et Laure Goupillaud, 
épouse Dussablon, sont accusés d ’avoir, du seize au vingt-un 
décembre mil huit cent quarante-neuf, au chef-lieu de la com 
mune de Saint-Germain, ensemble et de concert, attenté à la 
vie de Fanny Ordonncau, veuve Dcguissal, par l'effet de sub- 
tances pouvant donner la mort plus ou moins promptement, 
ou tout au moins, ladite Laure Goupillaud, épouse Dussablon, 
de s'étre rendue coupable de com plicité dudit crim e, pour avoir 
procuré la substance ou les moyens qui ont servi à l’action, 
sachant qu’ ils devaient y servir, et pour avoir, avec connais- 
dance, aidé et assisté l’auteur de faction , dans les faits qui l'ont 
préparée ou facilitée, ou dans ceux qui fon t consom m ée, cri
mes prévus par les art. 501, 502 et CO du Code pénal. ■>

INTERROGATOIRE DE l.’ .AEBÉ GOTIILAXD.

V . le  p r e s id e n t . — Où avez-vous fait vos études?
L'accusé. — Dans le collège royal tenu à Chambéry par les 

pères jésuites; j ’ai complote mes études ecclésiastiques au sém i
naire de Saint-Sulpice.

D. Où avez-vous été en sortant du séminaire de Saint-Sul- 
pice ? —  11. A Scm ur, où j'a i été placé com m e vica ire; j ’ y suis 
resté quinze mois.

D. Pourquoi avez-vous quitté Scm ur? —  R. L ecurédeSem ur 
était jaloux de la popularité dont je jouissais dans la paroisse; il 
demanda et obtint mon changement de Mgr l’évêque d ’Aulun ; 
mais ce ne fut pas là une disgrâce pour m oi, puisqu’on me con 
fia un poste plus important : ce qui prouve que je  n’avais pas 
démérité de mes supérieurs.

D. Où avez-vous été après avoir quitté Scmur ? — J’ai été à 
Charolles, où j ’avais été nommé vicaire.

D. Vous avez été aussi renvoyé de Charolles ? — Pendant mon 
vicariat à Charolles je me trouvais avec un autre prêtre, pen
sionnaire com m e moi du curé, qui voulait nous faire payer à 
chacun 800 fr. par an pour notre nourriture et notre logement. 
Celte exigence donna lieu de notre part à quelques observations 
qui ne furent pas goûtées par M. le curé. A cette première cause 
de mécontentement vint s'en joindre une autre qui nous fit 
perdre les bonnes grâces et l’appui de 31. le curé. Il avait un 
neveu qu’il destinait à la prêtrise. Ce neveu, dont la conduite 
était loin d ’être régulière au séminaire, et qui en avait été chassé 
pour cause d’ im moralité, vint à la cure de son oncle; là il con
tinua sa vie de désordre: un jour le vicaire, mon collègue, le 
surprit sc permettant de coupables familiarités avec une jeune 
fille qui fréquentait le presbytère; il signala ces coupables dé
sordres au curé qu i, aveuglé sur le compte de son neveu, prit 
le parti de celu i-ci contre nous et demanda notre éloignement.

D. 31. le curé de Charolles a contesté énergiquement la sin
cérité des explications que vous venez de reproduire; il a dé
claré que votre expulsion de la cure a eu un tout autre m otif 
que celui que vous indiquez. 11 affirme qu’ayant appris que 
vous entreteniez des relations coupables avec une dame Allier, 
il vous a fréquemment etpalcrneliem cnldit de cesser ces rela- I 
tions, mais vous n’avez tenu aucun com pte de ses remontrai]- [ 
ces, et le scandale de votre conduite a été tel qu ’ il a du deman
der votre renvoi de la paroisse de Charolles. — R. Je persiste à 
sou lcn irquc les explications que je viens dedonner sont exactes. I

D. En quittant Charolles, où avez-vous été? — R. Dans mon 
pays, au milieu de ma famille, pour y rétablir ma santé. j

1). Après avoir échoué dans différentes demandes par vous 
adressées à différents évêques, vous êtes venu à Angoulèm e, et 
vous avez obtenu la cure de Saint-Germain ? — R. Oui, Jlousieur. j

D. Pourquoi alors n’avoir pas fait connaître que vous aviez ! 
été vicaire à Charolles ? — R. Je n’ai attaché à cette circonstance j 
aucune importance. ;

D. Après avoir quitté Charolles, vous avez entretenu une cor- 1 
rcspondancc avec la femme Allier? — R. Oui, Slonsieur, ceci 
n'a rien d ’extraordinaire, car 31me Allier était en correspon
dance avec quinze ou vingt prêtres. I

D. Dans une lettre du 1er mars 1849, n ’écriviez-vous pas à
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Mmc Allier que vous projetiez un \ oyage à Jlarsigny; ne disiez- 
vous pas dans celte lettre :

Au reste, une lettre de ma plum e précédera mon arrivée 
« auprès de vous au moins de deux heures. Arrivé à Roanne, 
i: je  serai probablement obligé de prendre une voiture parti- 
« culièrc pour aller frapper de nuit à la porte de 31mn Allier. Si 
u je puis en trouver une tout à fait à ma disposition, je  parti- 
i: rai de Roanne de manière à ce que j'arrive à Marsignv vers 
u les onze heures et dem ie, minuit au plus tard, dans la sup- 
i: position que la voiture qui me conduira à Roanne arrivera 
u assez tôt. Vous aurez l’obligeance, Jladame, de ne pas vous 
e endorm ir d'un sommeil trop profond, afin que vous puissiez 
i: entendre le marteau de la porte de votre belle-mère. :>

L'accusé. — 31mo Allier se trouvait à sa campagne avec 
sa b e lle -m ère ; j'avais calculé dans mon esprit ces heures 
de passage et d ’arrivée de la voiture de Moulins ; c'était 
com m e avertissement, pour ne déranger personne, que j ’écri
vais ainsi.

D. Dans une lettre vous disiez à M"1" Allier que 3lmo Dussa
blon avait conçu de l'ombrage de votre voyage à Jlarsigny, 
qu'elle vous avait fait des questions qui coïncidaient avec une 
lettre de votre frère : « Elle aurait voulu savoir, disiez-vous, 
où j'ai passé mes vacances; elle m 'a fait des questions à cet 
égard, mais je lui ni fait une réponse telle qu'elle n’osera pas y 
revenir . a — R. J’avais reçu à Saint-Germain une lettre dém on 
frère, dont le cachet était tellement fatigué que je dus croire 
qu'elle avait été décachetée; je  fis des reproches à ma servante, 
elle me dit que c ’éiait 31"“’ Dussablon qui l'avait décachetée. 
Je ne le crus pas. Je fis allusion un jou r à dîner à ce fait devant 
M1"1' Dussablon, et ma conviction fut que c'était ma bonne qui 
avait ouvert la lettre. Elle l'avoua et nie dit même qu'elle avait 
com m uniqué cotte lettre à M"10 Dussablon.

1). Dans une autre lettre, vous écrivez, à l’adresse, ou plutôt 
sous le couvert, de Marie Roquette, que vous êtes découragé, 
que vous ne pouvez vivre com m e vous faites; u Si cela conti
nue, dites-vous, je f ...  la clé sous la porte. »

R. ('.‘est vrai, j'ai écrit cela. C’était à une femme que je  con
naissais bien, à une femme pieuse ; je  savais que celte lettre 
serait montrée à un ecclésiastique respectable, c ’était pour 
l ’égayer un peu.

D. Dans une lettre du 11 décem bre, vous écrivez à3Irae Allier :
» Tu me dis que tu l ’es laissée aller à celte présom ption que 

« 3Ime Dussablon l’emportait sur toi dans mon affection; si j ’a- 
« vais été à côté de loi, franchement je  t'aurais battue. Si tu étais 
« témoin de la lutte que je  soutiens contre elle pour ainsi dire 
« chaque jour ! Aujourd'hui, j'ai v isité, com m e je fais de temps 
u en temps, mes buffets, pour voir si des choses qu’ ils contien- 
u draient il ne s’en trouve pas qui viennent d’une main élran- 
(i gère. J’ai aperçu des noix; j ’ai dem andé à la femme qui fait 
u mon ménage d ’où provenait ce cadeau; elle m'a dit que c ’était 
e 3lmo Dussablon qui me l’avait envoyé. Sur le shainp je  l’ai 
« fait rendre. J'ai chargé cette femme de dire à 3I,nc Dussablon 
i: que les raisons qui m 'ont empêché jusqu 'ici de recevoir des 
i; faveurs de sa main existaient encore et existeraient toujours, 
ii Son petit, que j ’ai pourélèvc, me dit qu 'ellea beaucoup pleure,
e. Tu me parles d ’une boîte que tu dois me faire tenir; je  ne sais 
i: pas trop ce qu'elle contient. Je pense qu ’elle a été soignée par 
i: toi, et que si lu me la dispose, tu veux me procurer une sur- 
i: prise. J'aime à croire qu'elle me sera agréable. »

L'accusé. — J'avais pour élève le fils de 31n,L' Dussablon. 
Comme je lui donnais de grands soins, elle m’en témoignait 
sa gratitude par de petits cadeaux, tantôt au moment du dîner 
un quartier de volaille, un morceau de rôti, tantôt autre chose. 
Elle m'avait envoyé des noix ; com m e je  ne les aime pas, je  les 
ai renvoyées plutôt que de les laisser perdre.

D. liais cette phrase : u Son polit m'a dit qu ’elle avait beau
coup pleuré, a — R. J'ai dit son petit, com m e j ’aurais dit ma 
bonne.

1). Dans cette même lettre, et en terminant, vous dites à 
31mc Allier :

u Nous voici bientôt au premier de l'an. Tu connais mes in - 
i: tentions sur tes visites. Je veux que lu n’embrasses pas un 
ii hom m e; autrement tu te trouveras contre mes volontés.

ii Adieu, pense à m oi, qui te conserve dans sa pensée 
a com m e dans son cœur. ;>

L'accusé. — 3Imc Allier est veuve depuis vingt ans. Elle 
était demandée en mariage par une personne qui a l’habitude 
de l’embrasser au jour de l’an. Elle a eu des scrupules exagérés 
sur la liberté que ce monsieur prenait à son égard. Nous en 
avons causé ensem ble; c ’est à cette petite ancedote que fait 
allusion la lettre que 31. le président vient de citer.

.Ve Geonjeon. — Il serait utile, je crois , pour que messieurs
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les jurés pussent apprécier l'im portance de celte partie (les dé
bats (|u'ils connussent l'âge de Al"1" Allier.

L 'a c c u s é . —  Quand je suis arrivé à Charolles, il y a cinq 
ans, AI,nc Allier avait quarante-huit ans.

31. le p r é s id e n t . — A quelle époque la femme Fanny De- 
guissal est-elle entrée à votre service?

L 'a c c u s é . —  Ail mois d'août 18 i9 . Elle m'avait été recom 
mandée par M1"" Alaneu; je  lui donnai d'abord CO francs, avec 
promesse d'augmentation si j'étais content de son service.

31. le p r é s id e n t . — En avez-vous été satisfait?
L ’a ccu sé . — Nullement. J'ai eu plusieurs fois l'occasion de 

lui faire des reproches. Elle était d ’ailleurs d'un caractère d ifli- 
cile. L’ n jour, après avoir dîné chez Al. Dussablon, je redirai à 
ma cure vers les dix heures. .Ma domestique se plaignit de ce 
que je la faisais veiller trop lard ; elle m'adressa des injures à 
ce sujet, et osa même me menacer de me frapper avec des pin
cettes qu'elle tenait à la main. Je lui annonçai alors qu'elle au
rait à sortir de chez m oi. Le lendemain elle me lit des excuses 
que j'eus l’air d'accepter, mais je me promis de saisir la pre
mière occasion de m'en débarrasser.

31. le p r o c u r e u r  d e  la r ép u b liq u e . — Et c'est quelques jours 
après cette scène, le 2G novem bre, que vous lui remettez une 
lettre adressée à son fils, dans laquelle vous témoignez toute 
votre satisfaction de ses services, en annonçant que vous aug
mentez ses gages, et que de GO vous les portez à 100 francs ? —• 
1t. Cette lettre était une sorte d 'iron ie ; Fanny me demandait 
de l'écrire, elle Fa presque dictée. Mou Dieu, j'ai écrit cela 
com m e font les maitres qui, en congédiant leur serviteur, lui 
donnent un bon certificat, quitte à celui qui plus tard voudrait 
le prendre à son service à venir se renseigner verbalement.

31. le p r o c u r e u r  d e  la  r ép u b liq u e . — Croyez-vous que ce 
soit bien convenable pour un prêtre d'écrire ainsi le contraire 
de sa pensée ?

31e G v o ry eo n . —  l ’eut-ètre serait-ce là de la charité chré
tienne.

31. le p r é s id e n t . — Que savez-vous de la maladie, de la mort 
de votre servante?

L ’ a c c u s e . —  Personnellement je sais peu de chose; ce n’est 
pas moi qui l’ai soignée. Le premier jour de sou indisposition, 
elle avait dinc com m e moi ; le soir elle se plaignit, et M. Dus
sablon, qui était présent, lui recommanda de prendre une 
tasse de thé. Le lendemain, avant d’aller dire ma messe, je lui 
demandai com m ent elle se trouvait, en lui proposant, si elle 
était trop indisposée, de lui envoyer une femme. Elle me ré
pondit que cela était inutile. Lorsque, vers huit heures du 
matin, je revins de l'église, elle s’était levée, car je trouvai ou
verte la porte que j'avais laissée fermée en sortant.

31. le p r é s id e n t . — Dans la journée elle fut [dus indisposée, 
que lui a-t-on donné? — H. Je ne saurais le dire, ce n’est pas 
moi qui l’ai soignée.

D. Cependant vous avez demandé pour elle un médicament 
à M. Dussablon ? — It. Oui, vers le soir, elle me dit qu'elle avait 
beaucoup souffert ; elle me pria de lui procurer quelque chose 
qui [lût lui apporter un peu de repos. Je me rendis près de 
M. Dussablon, qu i me remit pour elle des gouttes de laudanum.

D. Combien de gouttes? — U. Je ne me le rappelle pas pré
cisém ent, de douze à dix-huit gouttes, je crois.

D. Dans vos interrogatoires, vous avez dit vingt-cinq gouttes. 
Comment les lui aurait-on fait prendre? — R. En boisson, je 
crois. C’est la sœur qui la soignait qui les a administrées.

D. Vingt-cinq gouttes de laudanum en boisson, cela semble 
bien grave.

31e Gcorgeon. — Dans son interrogatoire, l'accusé a dit que 
ce laudanum avait été donné pour être administré en lave
ments.

D. Vous avez déclaré que les médicaments, les boissons, 
depuis le mardi jusqu'au vendredi, date de la mort de Fanny, 
avaient été préparés chez AI. Dussablon. — IV. Je n’ai pas 
donné directement de soins à Fanny. J'avais à m 'occuper de 
mes deux élèves, de ma paroisse; je ne pouvais être à tout.

D. Dans l'instruction, accusé Gothland, vous avez d'abord 
dit que vous ne lui aviez donné aucun soin. Eh bien ! il a été 
établi, il est constant que vous ne l'avez presque pas quittée 
d ’un instant. Le jou r , la nuit, vous étiez près de son lit. Il est 
constant que vous lui avez donné un breuvage, du vin blanc. 
—  II. Je voyais que sa maladie devenait grave ; je crus que le 
moment était venu de la prévenir de se mettre en règle avec sa 
conscience. Com m e je  la connaissais peu disposée, je ne savais 
guère comment m 'y prendre. Je me rappelai qu’elle aimait le 
vin blanc ; je  lui parlai, et com m e elle me disait qu ’elle avait la 
bouche am ère, je  lui offris de prendre un verre de vin blanc, 
que je préparai avec de l'eau et trois morceaux de sucre.

I). Etait-ce bien du sucre en m orceaux? I n  témoin a dit

que c'était com m e une poudre blanche. A -t-elle  bu de ce breu 
vage que vous avouez lui avoir o ffert? — II. A on ; elle n’en a 
pas voulu boire, et voici pourquoi. Tout en le lui présentant, 
je  lui disais : Fanny, votre maladie n’a rien d ’inquiétant ; mais 
cependant on ne peut savoir ce qui peut arriver; vous devriez 
vous mettre en règle avec votre conscience. A cela, elle me ré
pondit : Si vous n’avez pas aulre chose à me dire, vous pouvez 
me laisser tranquille ; et du geste, elle repoussa le verre que 
je  lui présentai, et refusa d ’y porter ses lèvres.

D. Comment, durant cette maladie, cette agonie plutôt, de 
voire servante, n'avez-vous pas eu la pensée de faire prévenir 
sa fam ille, son fils? — R. Dès le mardi, je  le lui ai proposé; 
le m ercredi, je lui dis qu ’ il fallait envoyer chercher son fils ; 
elle s'y refusa et renouvela le même refus le jeudi matin.

D. Est-ce devant témoins que vous avez propose à Fanny de 
faire prévenir son f i ls ? — Je ne me le rappelle pas précisé
ment.

D. Vous avez nié dans l’ instruction que, durant tout le cours 
de la maladie, AI"1C Dussablon fût venue à la cure. Persistez- 
vous dans cette d én égation ?—  II. Je ne sais si j'ai nié ce fa it; 
je  n’avais aucun m otif de le faire, puisque Mmc Dussablon est 
venue au chevet du lit de Fanny avec son mari et deux autres 
personnes.

1). Vous l’avez nié cependant ? — R. J’étais malade, en proie 
à la fièvre; si j ’ai fait une réponse que je  ne me rappelle pas, 
il ne faut l'attribuer qu'à mon trouble.

31. le p ro cu reu r  de la république. Mais votre premier inter
rogatoire a eu lieu à Alarthon; vous n’étiez pas malade assuré
ment lors de ce premier interrogatoire? —  11. Il aurait fallu 
avoir un cœur de pierre, n’ètre pas un homme enfin pour n’être 
pas troublé, malade, au milieu des circonstances où je me trou
vais, au milieu de l'appareil qui a entouré mon arrestation.

D. Il existait au plafond supérieur de l ’alcôve où se trouvait 
un lit des trous qui paraîtraient avoir été agrandis ; savez-vous 
d'où proviennent ces trous? — 11. Oui. C’est le petit de AI. Dus
sablon qui a agrandi en jouant des trous qui se trouvaient exis
ter au plancher du grenier. Je n’y avais pas fait attention jus
qu'au jou r où la justice vint à la cure, et où M. le procureur de 
la R épublique, ou AI. le juge d ’instruction, y introduisit le 
bout de sa canne. Du reste, il n’y avait pas de lit dressé dans 
l’alcôve inférieure. LTne seule fois, en été, j ’y avais offert l'hos
pitalité à une personne qui me visitait et qui se contenta d ’un 
matelas.

D. Pourquoi, en écrivant au fils de votre servante pour lui 
annoncer la m ort de sa m ère, datiez-vous votre lettre du 22, 
taudis que le décès était antérieur de plus de trente-six heures''* 
— R. (l’est une erreur de ma part, ma lettre partait de Saint- 
Germain le 22, je me suis trompé eu mettant cette date.

D. Dans celle lettre vous lui recommandiez de ne venir qli 
dans deux ou trois jours, pou rquoi?  — J'avais des comptes à 
régler avec lu i, il n’y avait pas nécessité de le hâter.

D. Dans cette lettre vous disiez : » Votre bonne mère ; » vous 
parliez de ses sentiments p ieu x? — C’est que, au mom ent de 
son agonie, je  lui avais entendu prononcer les noms de Jésus 
et de Marie.

D. Vous étiez donc bien rapproché d ’e lle , car personne n’a 
entendu ces saints nom s? — R. J'étais seul en ce moment avec 
mes deux élèves.

D. Alais non, il y avait des sœurs, qui n’ont rien entendu de 
semblable. —  R. J’ai entendu, m oi, les saints noms de Jésus et 
de Alarie, et ça été pour m oi une grande consolation, car je  lui 
ai aussitôt administré les sacrements.

D. Pourquoi, après le décès, avez-vous fait une si grande d i
ligence pour procéder à l’ inhumation ? — R. Je n ’ai mis aucune 
précipitation à faire l’enterrement. Le décès avait eu lieu avant 
m inuit, l'inhumation a eu lieu à quatre heures du soir le lende
main. J’avais tout ouvert et l’ infection cependant était telle 
que je  ne pouvais rester dans la maison. Al. le curé de Alarthon 
lui-m êm e en fut effrayé.

D. SI. le curé de Alarthon, c’ est possible; mais pourquoi, 
vous, dès six heures du matin, au mois de décem bre, alliez-vous 
demander au maire l’autorisation d ’inhum ation? — R. Je n’y 
ai pas été à six heures ; jamais je ne me suis levé à six heures. 
Ceux qui ont dit cela ont fait un mensonge.

D. C’est AI. le maire qui le déclare. — R. AI. le maire se 
trom pe, alors.

A  l ’o u v e rtu re  d e  la secon d e  au d ien ce , AI. le  p ro cu re u r  
de la R ép u b liq u e  d éc lare  q u 'il est u tile  d e  fa ire  con n a ître  
à MAL les ju r é s la  co rresp on d a n ce  qu i a ex isté  en tre  l ’abbé 
G othland et AIme A llier  et la fille Alarie R oq u ette , d e  Cha
ro lle s .
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Le m in istère  p u b lic  e x p liq u e  q u ’à raison  d e  la situation  
d e  Mme A llier  v is -à -v is  de l'a b b é  G oth land, il n 'a pas cru  d e 
v o ir  fa ire com p a ra ître  cette  dam e com m e tém oin  devant 
la C our d ’assises. C 'est par un hasard p rov id en tie l qu e  la 
ju stice  a été m ise sur la trace des relations qu i ont existé 
en tre  cette dam e et le p r in cip a l a ccu sé . La dam e A llier , 
q u i ig n ora it l ’arrestation  de G ollilan d , n e savait com m en t 
ex p liq u e r  son  silen ce  à son ég ard , et com m en t il se faisait 
q u e  p lu sieurs lettres d 'e lle  fussent restées sans réponse. 
E lle é c r iv it , par l 'in term éd ia ire  d ’une tie rce  p erson n e , au 
m aire d e  la com m u n e d e  S1 G erm ain , p o u r  av o ir  des n ou 
velles du  cu ré  G oth land. M. le  m aire ré p o n d it  en faisant 
con n a ître  l'a ccu sa tion  qu i pesait sur lu i. M"‘° A llie r  é c r i
v it a lors d irectem en t à l’a b b é  G othland une lettre d ’en 
couragem en t et de con sola tion . Cette le ttre , rem ise aux 
m ains du ju g e  d 'in stru ction , donna lie u  de la part de ce 
m agistral à une com m ission  roga to ire  adressée au ju g e  de 
pa ix  de Charoiles.

Cette com m ission  roga to ire  p rescriva it au ju g e  de p a ix  
d e  faire perqu isition  au d om icile  d e  Mmo A llie r , et d 'y  sa i
s ir  toutes les lettres de l ’a b b é  G othland qu i p ou rra ien t 
s ’y trou v er . La réputation  d e  p iété  d e  la dam e A llie r  est 
te lle  dans le pays qu e  le  ju g e  d e  pa ix  ne cru t pas d ev o ir  
e x écu ter  le  m andat q u 'il avait reçu  d u  ju g e  d 'in stru ction  
d ’A n g ou lèm e. Il p rév in t offic ieu sem en t M"10 A llie r  des 
ord res q u 'il avait re çu s, et ce lte  dam e lu i rem it b é n é v o le 
m ent quatre  lettres d on t n ous avons déjà  fait conn aître  
les p r in cip au x  passages en rep rod u isan t l ’in terrog ato ire  
d e  l ’abbé G othland.

On p eu t n aturellem ent su p p oser  q u e , par su ite de l 'in 
ex écu tion  des o rd res  d on n és au ju g e  d e  p a ix d c  C haroiles, 
la dam e A llie r  n ’a liv ré  à la ju s t ice  q u ’ une partie  d e  la 
corresp on d an ce  d e  l ’a b b é  G oth land, et q u ’e lle  a d û  anéan
tir  ce lle  qu i était la p lu s com p rom ettan te  p ou r  e lle .

M. le  p ro cu re u r  d e  la R ép u b liqu e  d on n e e n su ite  lectu re  
d e  la déposition  d u  cu ré  de C haroiles et de ce lles  de p lu 
sieurs autres person nes du  pays. 11 résu lte  d e  ces d é p o 
sitions q u e , m a lgré  les in con séq u en ces  d e  la con d u ite  de 
l’a ccusé  et de Mme A llie r , on  ne pen se pas généra lem ent 
qu e les rela tions qu i ont ex isté  en tre  eu x  aient été c r i 
m in elles.

Une n ou v e lle  le c tu re  est d on n ée  des lettres écrites par 
l ’abbé  G oth land à la dam e A llie r  les 13 sep tem b re , 11 n o 
v e m b re  et 11 d écem b re  1649.

INTERROGATOIRE DE JIm0 DUSSARI.OV.

31. le président. —  Laure Coupillaud, depuis com bien de 
temps êtes-vous m ariée?

jj/mo Dussablon. — Depuis onze ans.
D. Vous avez un cillant? —  lt. Oui, un fils.
D. 11 y a trois ans environ, n’avez-vous pas adresse une lettre 

à M. Dulignon fils, en lui envoyant des chansons? — 11. J’ai 
adressé en effet à M. Dulignon un chansonnier, mais je  ne lui 
ai pas écrit de lettre.

D. Ce ehansonier ne vous a-t-il pas été rapporté par la mère 
de M. Dulignon ? — lt. Je ne me le rappelle pas.

D. L ’abbé Gothland a eu pour prédécesseur dans la cure de 
Saint-Germain l'abbé liisselte ; N’alliez-vous pas souvent chez 
cet ecclésiastique? N’avez-vous pas fait avec lui des parties et 
avec d ’autres dam es?— lt. Je n ai pas l’ait de parties avec l’abbé 
liisselte. Je suis allée le voir plusieurs fois à son presbytère; 
mais je n'étais jamais seule, j'étais toujours accompagnée.

D. Lorsque l'abbé Gothland est arrivé à Saint - Germain , 
votre mari ne vous a-t-il pas défendu d ’aller chez lu i? — lt. Oui, 
monsieur.

D. Cette défense de votre mari a dù vous éclairer sur les 
causes du départ de la commune de l ’abbé Bissetle, et vous 
avez dù v o ir , soit a lors , soit antérieurem ent, pourquoi cet 
abbé avait dù quitter Saint-Germain ? —  R. Non, monsieur.

D. Votre mari vous a défendu d ’aller chez l'abbé Gothland?
— 11. Oui, monsieur.

D. Cependant, vous l’avez pris pour confesseur? —  R. O u i, 
monsieur.

D. Ne vous êtes-vous pas trouvée quelquefois seule avec lu i?
— R. N on, m onsieur; lorsque j ’ai été chez lu i , je  m ’y suis 
trouvée en visite avec mon mari.

D. Dans I instruction, vous aviez d ’abord déclaré que vous 
n’aviez jamais été au presbytère de l'abbé Gothland. — R. Lors 
de mes interrogatoires j'étais souffrante, malade, et cependant

M. le juge d ’instruction me retenait quatre heures dans son ca
binet. Il a agi vis-à-vis de moi avec une grande rigueur, et je 
ne puis trop me rappeler ce que je  répondais dans l’étal de 
souffrance et de maladie où j'étais alors.

31. le president. —  M. le juge d 'instruction, loin d ’user de 
rigueur à votre égard , a eu pour vous tous les ménagements 
possibles ; ainsi, il lui est arrivé d’ajourner pendant sept jours 
votre interrogatoire, à raison de l’étal de souffrance dans lequel 
vous vous trouviez.

L’accusée. — Je vous répète, m oi, monsieur, que M. le juge 
d ’ instruction a usé vis-à-vis de moi d ’une grande rigueur.

31. le procureur de la République. —  M"10 Dussablon est mal 
venue à se plaindre des rigueurs de M le juge d’ instruction, 
car elle a été écrouée dans la prison d ’Angoulcme, sans l'inter
vention des gendarmes et même des huissiers. Tous les ména
gements compatibles avec les intérêts de la justice ont été em 
ployés à son égard.

31. le président.— M. l'abbé Gothland venait-il souvent chez 
vous? — R. il y venait quand mon mari l'invitait.

D. Vous savez que dans les lettres écrites par l’accusé Goth
land à Mme Allier, celui-ci parle d ’une lettre à lui adressée que 
vous auriez décachetée, et d'un cadeau de noix que vous lui au
riez fait? — R. Je n'ai jamais décacheté de lettres adressées à 
M. l’abbé Gothland. Si des petits cadeaux de table lui ont été 
faits, c ’est de l'aveu et avec l’autorisation de mon mari.

D. Saviez-vous que votre mari avait de l’arsenic? —  R. Je 
ne m ’occupais pas de ces détails, et je  ne savais quand mon 
mari avait ou n'avait pas de l'arsenic.

D. N’aviez-vous pas en votre possession la clé du secrétaire 
où se trouvait déposée la pharmacie de voire m ari? — R. Non, 
mon mari conservait ordinairement sur lui la clé du secrétaire; 
seulement il est arrivé, quatre ou cinq mois avant la mort de 
Fanny Deguissal, que mon mari, ayant un billet à payer, m ’a 
laissé la clc  de son secrétaire pour y prendre l’argent néces
saire à l’acquittement de ce billet.

D. Vous reportez à quatre ou cinq m ois le paiement du billet 
dont vous parlez; mais, dans l'instruction , il est constaté que 
ce fait remonterait seulement à six sem aines.— R. Le paiement 
de ce billet est de beaucoup antérieur aux six semaines dont 
vous parlez.

D. Votre m ari, com m e tous les médecins de cam pagne, a 
dù, pendant son absence, vous laisser la clé du meuble où se 
trouvait sa pharm acie? — N on, m onsieur. Lorsqu’il y avait 
des médicaments à remettre à des m alades, il me les laissait, 
mais il emportait toujours la clc  de son secrétaire.

D. Vous saviez quel était le contenu d ’un certain flacon bleu? 
— R. J’ai vu mon mari donner à sa m ère un flacon bleu, que j ’ai 
su contenir de l’arsenic, parce que ma bclle-nicrc en désigna 
ainsi le contenu devant moi.

D. N’avcz-vous pas su que, le 16 décem bre, votre mari avait 
rapporté d'Angouléme une certaine quantité d’arsenic? — R. 
Non, monsieur.

D. N’avez-vous pas dit, le jour même où la femme Deguissal 
est tombée malade : « Celle pauvre Fanny, depuis qu ’elle a fait 
une chute, elle ne peut plus se rem ettre? » — R. Je n’ai pas dit 
cela.

D. N 'est-ce pas vous qui avez fait soigner Fanny Deguissal 
par votre servante? —  1t. Oui, monsieur.

D. Vous avez nié d'abord celte circonstance? — R. Je ne me 
a rappelais pas alors.

D. Oui a préparé les boissons et les médicaments administrés 
à la malade? — 11. C’est la fille Jeanne Dergues. J'ai seulement 
préparé, sur les prescriptions de mon m ari, une tisane d ’orge, 
que mou enfant lui porta, et dont il goûta. J’ai aussi préparé 
pour Fanny une soupe blanche, et cela encore sur l’ordonnance 
de mon mari.

ü . Pourquoi, dans l'instruction, avez-vous nié à plusieurs 
reprises, et avec persistance, que vous ayez jamais préparé 
quelque chose pour Fanny Deguissal ? — Je ne me rappelais 
pas alors différentes circonstances qui m ’ont été signalées plus 
tard.

D. Qui a fourni le pot à eau à l'aide duquel Fanny a bu pen
dant sa maladie? — 1t. C'est m o i; ce pot est encore à la mai
son.

D. Non, ce pot n’est pas chez vous, il a été cassé par votre 
ordre. Jeanne llergucs a déclaré, en ell'et, que vous ne vouliez 
plus voir ce pot, et vous l’avez fait casser. Cet acte de votre part 
s’explique difficilem ent; car, si ce pot vous déplaisait, si vous 
ne vouliez plus vous en servir, vous pouviez le donner à des 
gens qui l’auraient utilisé? —  R. Ce n'est pas moi qui ai donné 
l’ordre de le casser.

D. Quelques jours après la mort de Fanny, ne dlniez-vous 
pas chez 31. Fornel? Lorsqu’on parla de cette m ort, ne vous
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trouvâtes-vous pas mal, ne pcrditcs-vous pas connaissance? — 
R. J’ai été indisposée, mais je  n’ai pas perdu connaissance.

D. Quand on est venu faire une descente chez le curé Gotli- 
land, n’avez-vous pas été saisie d’effroi, n’avez-vous pas envoyé 
chercher votre mari ? —  U. Toute autre eut fait com m e m oi.

D. Mais monsieur votre mari ne vous d it-il pas : « Après 
tout, si l’on vient arrêter l ’abbé Gotbland, cela ne nous regarde 
pas, » et ne persistâtes-vous pas dans vos craintes ?

L ’accusée ne répond pas.
D. Dites q u i , de votre mari ou de vous, a eu la première 

pensée du suicide que vous avez tenté d ’accom plir? —  1t. C'est 
mon mari.

Ce p ro je t  d e  su ic id e  so trou v e  révé lé  par d eu x  lettres 
écrites par M. D ussablon  à sa m ère et à ses parents.

M. D ussablon , en présen ce  d e  l ’a ffreux m alh eur qu i 
venait fo n d re  su r lu i, avait con çu  la p en sée  d ’anéantir 
par le su ic id e  lu i, sa fem m e et leu r  en fa n t; il avait déjà 
com m en cé  à m ettre  ce  p ro je t à ex écu tion  lo rsq u e  l ’a rrivée  
d e  d eu x  am ies d e  sa fem m e q u i b r isè ren t la p orte , p r é 
v int les su ites de l ’a sp h yx ie .

11 avait é cr it  à ce  su jet à sa sœ ur :

« Ma chère sœur, vous savez que dans ma dernière lettre je 
u vous disais que si Dieu me réservait de plus terribles épreu- 
u ves que celles que j ’avais soutenues, j ’aurais besoin de plus de 
u force : eh bien ! ces malheurs sont arrivés et les forces me 
u manquent. Je vois ma femme cl moi peut-être, quoique 
u parfaitement innocents, menacés d ’une condamnation infa- 
« mante. Je ne sais pourquoi nous, innocents, et nous ie ju -  
» rons par ce que nous avons de plus cher pour notre salut, 
“ que notre action va com prom ettre, nous nous donnerions en 
« pâture à cette stupide populace, qui ne manquerait pas de 
h se réjouir de nous voir envoyer au bagne ou à l ’échafaud. 
« Une mort volontaire me parait préférable, et j ’espère que 
« moi et les miens seront délivrés par elle d ’un monde cxécra- 
« ble, où la calomnie est si puissante que pas un honnête 
h homme n’est sur de ne pas éprouver notre sort.

« Je meurs avec la conviction que ma femme est pure et in - 
« nocente; du reste, ma résolution le fait assez connaître. Je 
h n’ai qu ’un regret : c ’est d ’être obligé de sacrifier avec nous 
« un être qui nous est si cher. Mais rassurez-vous, quoique 
« très-jeune, il a de la fermeté, et il accepte notre proposition 
« avec courage. Les forces me m anquent; je  ne puis que vous 
u dire que je vous regrette tous, et que je vous prie de prier 
u Dieu pour m oi. Je désire que l’on prenne sur le peu que 
u nous laissons une somme destinée à nous dire la messe tous 
a les ans pour le repos de nos âmes.

« Soyez plus heureuse que nous !
ii Adieu pour toujours.

u C o q u et  D u ss a b l o n . »

V oici la secon d e  lettre  :

« Mes chers parents, préférant la mort à l’ infam ie, et voyant 
« que je  ne puis éviter cette dernière, j ’ai recours à la mort. 
« Je regrette de vous abandonner ainsi dans votre vieillesse, 
u mais la conduite des magistrats me prouve que ma femme 
« est jugée d ’avance ; dès lors, j ’aime mieux en finir.

u Je donne à Edm ond, mon neveu, tout ce que je laisserai 
u après m oi. Songez que c'est la parole d'un mourant, et rcs- 
« pectez-la. Je ne dois rien à personne que ce qui suit, etc.

i: Je suis bien malheureux d ’être obligé de prendre une telle 
« déterm ination, mais surtout pour mon pauvre enfant, et 
u j ’espère que Dieu nous pardonnera. Nous sommes innocents, 
ii et nous pouvons le jurer au moment de comparaître devant 
u Dieu, qui voit, lui, notre conduite, et qu i, j'espère, nous 
u sera m iséricordieux.

« Je désire qu’on nous enterre tous trois dans la même fosse; 
u ma femme et moi bien à coté l’un de l’autre, et notre enfant 
it sur nous deux. Pauvre être ! mon cœur se brise en songeant 
« au sort que je  lui fais. Mais je le lui préfère encore à celui 
« que je  lui ferais, ainsi que sa mère. L'infamie le suivrait 
u partout, du moins nous la lui éviterons; il ne la supportera 
« pas.

« Dieu nous pardonne, ainsi que vous ! Mais le courage nous 
u a manqué, en nous voyant ainsi accablés, étant innocents. 
« Les ennemis qui nous ont poussés à cette triste nécessité ne 
« manqueront pas de se réjouir et de nous dire coupables. 
« Mais alors que nous im portera !...

ii Je vous embrasse tous, et vous prie de croire que je sou f- 
n fre bien pour avoir recours à un pareil remède.

Votre fils,
ii Coquet-Dussablon. »

INTERROGATOIRE DES TÉMOINS.

Il est d ’abord  d on n é  le c tu re  d e  tous les p rocès -v erb a u x  
constatant la m atéria lité  d e  l'em p oison n em en t. Les e x 
p erts co n c lu e n t d e  leu rs travaux  : qu e les liqu id es c o n 
tenus dans les intestins et dans l ’estom ac con tena ient de 
l ’a rsen ic ; q u ’ il s’en  trou va it sur les paro is , ainsi qu e 
dans le  f o ie ;  qu e la m ort a été causée par un p oison  
v io le n t, et qu e  l 'in trod u ction  de la substance v én én eu se  
a é lé  co n sé cu tiv e . Le m in istère  p u b lic , m ettant en regard  
les d ivers in terrogato ires subis par G otbland  pendant la 
p ro cé d u re  avec  c e lu i de l ’au d ien ce , en fait ressortir  d e  
n om breu ses con tra d iction s . G otbland  qu i avait n ié , n o 
tam m ent, s’è lre  arrêté  ch ez  la dam e A llier  en allant à 
C h am béry ,a  d û  se rétracter  et a recon n u  toutes les lettres 
saisies chez c e lle  dam e.

La lettre  q u e  la dam e A llie r  adressa au cu ré  a lors  q u ’il 
était déjà  d éten u , et qu i fu t jo in te  aux p ièces  d u  p rocès  
est com m e sty le  un m élan ge  p erp étu e l de tu et de vous 
et com m e sentim ent un  im b rog lio  in d éch iffrab le . Le 
m in istère  p u b lic  a v ou lu  y  v o ir  la p reu v e  de relations c o u 
p a b les , mais tou t b ien  pesé et vu  l'âge de la d am e, cette 
op in ion  ne sem ble pas av o ir  été partagée. Le cu ré  de 
Charolles lu i-m êm e a d it dans sa dép osition  : « Je n ’ai 
pas su p p osé  q u ’il existât un  com m erce  crim in el entre 
e u x , m ais leu rs  relations étaient ir rég u lières  et ne c o n 
venaient pas au caractère  d ’un ecclés iastiqu e . » P eut-être 
ce  m ystère  eût-il é lé  é c la irc i, si le  ju g e  de pa ix  chargé par 
com m ission  roga to ire  d e  faire une p e r q u is it io n , n ’avait 
r e cu lé , dans l ’ex écu tion  de son m andat, devant la réputa 
tion  de la dam e A llier , lu i laissant ainsi le  tem ps de d é 
tru ire  une partie  de sa corresp on d a n ce .

L ’h yp oth èse  du  su ic id e  d e  la veuve  D eguissal a été r e 
p ou ssée par tou tes les person n es q u i, entretenant des 
relations avec  e lles éta ient à m êm e de conn aître  son 
caractère . T outes s 'a ccord en t à d ire  q u ’elle  se soignait, 
q u ’à la m o in d re  in d isp osition , e lle  tém oignait des in q u ié 
tudes, et q u ’e lle  s’aimait beaucoup. La thèse con tra ire  ne 
p o u v a it  se sou ten ir q u ’en donnant à des bavardages de 
v ie illes  fem m es une portée  q u ’ils ne p ou va ien t a v o ir  et en 
acceptant le  tém oignage  au m oins fort étrange du  cu ré  
de M arthon.

E dm ond D eguissal a con firm é toutes les c ircon sta n ces 
relatées p ar l ’acte d ’accusation  en ce  qu i le co n ce rn e  : 
à d ifférentes rep rises, sa m ère lu i a con té  l ’ad u ltère  et 
lu i en a reparlé  devant p lu sieu rs  tém oins, qu i sont venus 
en d ép oser.

M""J D ussablon  a v a it-e lle  accès au secréta ire  d e  son 
m ari et a -t -e lle  eu  en sa possession  la fio le  d ’a rsen ic qu i 
s 'y  trou va it?  M. D ussablon  a lu i-m êm e avou é q u e  sa 
fem m e avait q u e lq u e fo is  cette c lé ;  il a ex p liq u é  l ’ usage 
q u ’il a u ra it fa it  d e  ce  p o ison  en l ’em p loyant p ou r  d étru ire  
des rats, ch ez  lu i et ch ez  son  m étayer. Mais le  m étayer, 
e n te n d u , a d éc laré  q u e , venant dem ander de l ’a rsen ic 
dans ce  bu t au d octeu r, c e lu i -c i  trouva la fiole  v id e , q u ’ il 
n’ en fit tom ber q u ’ un peu  de p ou ssière , la qu e lle , m élan gée  
par le tém oin  avec de la farin e, ne d étru isit pas les rats 
a u xqu els il la serv it. M,,,eD ussablon  était p résen te. Elle d it 
en ce  m om ent à  son  m ari : mais lu suis bien que t u  l'as 
remise à ta mère. Ic i le  m in istère  p u b lic  rappelle  au  té 
m oin , qu i ne s’en défen d  pas lon gtem p s ni fortem en t, qu e 
devant le  ju g e  d ’in stru ction  il a rapporté  au trem ent ce  
p rop os  : » Mais lu sais bien que je l’ai remise d ta mère. »

Un tém oin fort im portant et d on t la déposition  a dû  
in flu er, com m e on  le  verra , sur l'issue d u  p ro cè s , Jeanne 
D ergues, la servante des ép ou x  D ussablon , était con v en u e  
dans ses d iv ers  in terrogato ires qu e sa m aîtresse était près 
d ’e lle , à l ’ é tu v e , quand on  préparait les d iverses bo isson s 
p ou r  Fanny D egu issa l; e lle  avait recon n u  aussi q u e  p lu 
sieurs fois ces boissons avaient élé  p ortées au lit  d e  la 
m alade par M'"' D ussablon  e lle -m êm e. M algré la le c tu re  
d e  ccs  in terrogatoires, Jeanne à l ’au d ien ce  a d éclaré  avec
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p ersis ta n ce  q t fc l le  seu le  avait p o rté  les b o isson s, a joutant 
a v ec  u ne  grande an im ation  q u ’on  lu i avait fait d ire  b e a u 
cou p  d e  choses q u i n ’é la ien t pas v ra ies , m ais qu e  « s’agit- 
« il m êm e d e  tire r  son  père  et sa m ère d e  dessou s le  coti- 
« teau d e  la g u illo t in e , on  ne lu i fera it jam ais d ire  qu e
• sa m aîtresse avait p orté  des b o isson s , p a rce  qu e  cela
• était faux . ;>

Jeanne B ergues a été a rrêtée com m e fau x  tém oin  : e lle  
n ’a tém oig n é  au cu n e  ém otion .

Mm'M a rch a d ier , am ie de l'a ccu sée  est en ten d u e à son tour.
Le tém oin  savait ce  q u i tran sp ira it d ’o d ieu x  sur la fa

m ille  D ussablon  et se p rop osa it  d ’a ller  à Sa in t-G erm ain , 
lo rsq u e  la servante de M,nc D ussablon  v in t , avant huit j 
h eu res , ap p orter  u ne  le llre . M",c M archadier était en core  
au l i t ;  m ais e lle  se leva  p récip ita m m en t lo rsq u 'e lle  vit j 
qu e  c e l le -c i  lu i écr iv a it à peu  p rès  dans ces term es :  j 
« V ous d evez sa vo ir  qu e  la ju s t ic e  s'est tran sp ortée  à 
Saint-G erm ain p ou r  cette  m a lh eureuse  affaire. Je su is in 
n ocen te  de ce  dont on  m ’a c c u s e ;  m ais il est b ien  d u r de 
se v o ir  sou p çon n er  qu an d  on  est sans rep roch es . J 'ai ma 
con sc ien ce  p ou r m o i ;  mais je  n ’en su is pas m oins b ien  
m a lh eu reu se . V enez m e v o ir  b ien tôt. » A la fin d e  ce lte  
lettre , il y  avait : « E l E lod ie aussi. ' (Le tém oin  su ivant.) 
A u ssitôt cette  lettre  re çu e , M”“  M archadier, gardant avec 
e lle  la servante qu i l ’a p p orta it , s ’h ab illa , envoya  ch e r 
ch e r  M"“ E lod ie  D ou ry , et partit p ou r  S a in t-G erm ain . En 
arrivant, e lles trou vèren t la porte  d e  l ’e sca lier  ferm ée, 
m ais les sabots de M. et d e  M"“6 D ussablon  éta ien t au bas 
de la d ern ière  m a rch e , d ’où  l ’on d eva it c o n c lu re  q u ’ils 
étaient à l ’in térieu r.

L es d eu x  dam es essayèren t de fo r ce r  la  p o r te ;  ne p o u 
vant y  p a rv en ir, e lles en v oy èren t ch e rch e r  le  m aréch al 
du  v illa g e , qu i arriva  b ien tôt et o u v r it . E lles grav iren t 
alors l ’esca lier  ; la p orte  d u  log em en t d e  M. D ussablon  
était égalem ent ferm ée à l ’ in tér ieu r. « A h ! m on  D ieu , 
s’é cr ie  M"c D ou ry , il y  a p eu t-ê tre  q u e lq u e  m a lh e u r ! » 
La d om estiq u e , en  en ten dan t ces m ots , se p rit à p le u re r .
» Ce ne sont pas des larm es q u ’ il faut ic i ,  lu i d it  le  té 
m oin  ; c ’est d e  l ’a ction , c ’est du  co u ra g e ! » Et e lle  fit o u 
v r ir  cette  se con d e  p orte .

M"“ D oury  avait p e u r  ; e lle  n ’osa it en trer  la p rem ière . 
Mm0 M archadier pén étra  dans la ch a m b re  à c o u c h e r .

« Elle était pleine de fum ée, dit le tém oin. Ah ! les malheu
reux, m’écria i-je , ils se sont asphyxiés ! J’ouvris aussitôt les 
croisées, et j ’aperçus presque au même instant le jeune enfant 
sur le lit, et, auprès de lui la servante; Mlle Doury saisit ce 
pauvre enfant dans ses bras et le porta à la fenêtre. Pendant 
ce temps, je cherchais le père et la m ère; je  les trouvai dans 
un cabinet attenant, fermant avec un bec de canne, qu i avait 
été enlevé.

J’avisai au bas une fente qui se trouvait calfeutrée avec le 
drap d ’un pantalon; je lirai le morceau d ’étoffe, la porte céda, 
et j'entrai bien vite dans le cabinet. Mais je  fus suffoquée par la 
chaleur. J’aperçus cependant sur un matelas M. Dussablon 
étendu la tête sur le plancher, Mmo Dussablon avait la tète ap
puyée sur les jambes de son mari, et se trouvait plus rappro
chée du réchaud. M. Dussablon avait les cheveux hérissés, les 
yeux retournés, l'écume à la bouche. Pendant que je  portais 
Mme Dussablon, qui était à peu près dans le même état, à la 
fenêtre, Mlle D oury, qui s’y était placée, criait et appelait au 
secours.

D. Cette lettre dont vous venez de parler, que vous avait 
adressée par sa bonne Mmc Dussablon, l’avez-vous conservée? 
— R . Je vous en ai dit la substance textuelle ; elle a été égarée ; 
je  l’ai déclaré dès le principe dans l'instruction.

D. N’avez-vous pas, madame, pris part à quelques parties 
de plaisir avec d'autres dames et des ecclésiastiques?— R. Non, 
monsieur.

D. Cependant, il y a eu plusieurs fois de ces parties, notam
ment dans les bo is?  — R. Oui, c ’est un usage.

D. Les m aris, dans ces sortes de parties, accompagnent-ils 
leurs fem m es? — R. Ordinairement o u i; il a pu arriver que 
quelques dames aient fait de ces promenades sans leurs maris, 
je ne m’y suis jamais trouvée ; mais, en tout cas, ces dames 
étaient toujours au nombre de quatre, six, dix.

D . Avez-vous su quels m otifs ont été donnés dans le public 
au changem ent du dernier curé de Saint-Germ ain? — R. Non, 
m o nsieur, pas d ’une manière précise.

D. Madame, M. Dussablon ne vous d it-il pas qu'il avait eu 
une explication avec sa fem m e? — R. Non, monsieur, il ne me 
le dit pas.

M. le président, à l’accusée : Femme Dussablon, dans la ma
tinée du 6 février, avant le jou r, vous avez tenté de vous as
phyxier avec votre mari et votre enfant. Y avait-il eu une ex
plication entre vous et votre m ari? — R. Oui.

D. Que s’est-il passé? — R. Je ne me le rappelle pas.
D. Il a fallu que cette explication lut bien grave; la lutte 

avait dii être bien longue entre vous et lui ? — R. Si mon mari 
m ’avait crue coupable, il n’âurait pas voulu me sacrifier sa 
vie.

D. Vous ne répondez pas à ma question .— R. Mon mari d i
sait qu ’ il préférait m ourir que de me voir aller en prison.

D. Mais si vous étiez innocente, si vous n'étiez pas coupable, 
vous deviez lui dire que vous ne vouliez pas consentir à cette 
résolution de suicide. —  R. Je ne voulais pas, moi.

D. Vous ne vouliez pas vous suicider? —  R. Mou mari a in
sisté.

D. Et vous vous êtes déterminée à envelopper dans ce sui
cide, outre vous et votre m ari, votre enfant? — 11. C’est mon 
mari qui l'a voulu.

I). Vous avez écrit à M"'0 M archadier; lui parliez-vous de 
cette résolution de su icide? —  R. Non, monsieur.

D. Vous avez envoyé votre lettre à cette dame par votre ser
vante? —  R. C'était pour l'éloigner.

I). Mais, en ce moment, le il février au soir, vous n’étiez pa 
menacée d ’arrestation ; la justice n ’avait pas pénétré chez vous. 
—  R. flou  mari avait parlé à M. le procureur de la républi
qu e ; il lui avait demandé s'il s’agissait de lui dans cette affaire; 
et com m e M. le procureur de la république lui répondait que 
non, mon mari dit : « Et ma fem m e? —  Ah ! votre femme, ré
pondit M. le procureur de la république, c’est différent. »

M. le président : C’est alors que monsieur votre mari aurait 
pris cette résolution de se su icider? — R. Oui, monsieur le 
président.

Le cu ré  d e  M arlhon, M. M inard, a p ro cé d é  à l ’in h u m a
tion  ; le  cadavre exhalait u ne  fo r t  m auvaise o d e u r ; venant 
un jo u r  à p a rler , devant le  ju g e  de pa ix  d e  M ontbron, de 
la m ort d e  F a n n y , il avait d it : « P eu t-ê tre  b ien  cette  
« fem m e s ’est-e lle  em p oison n ée . « Le m agistrat lu i fit 
s ign er  in con tin en t la d éclaration  de c e  q u ’ il vena it de 
d ire .

Eanny avait con fié  au tém oin  sa cra in te  d ’être rem p la 
cée  p ar la  sœ ur de son  m aître , e t d e  tom b er  dans la m i
sère . Le tém oin  lu i ob je cta n t q u ’e lle  p o u rra it  trou ver un 
re fuge  dans sa fam ille , e lle  s’ en p la ig n it am èrem ent et 
a jouta qu e  la m ort lu i paraissait p ré féra b le  p lu tôt qu e  d e  
re co u r ir  au x  siens ; q u ’e lle  avait déjà  songé à se je te r  
dans la  m a re , m ais qu e cette  m ort n ’était pas s û r e , qu e  
l 'in st itu teu r  pou rra it la v o ir  et l ’en  re tirer . Le té m o in , 
pen dan t q u in ze  jo u r s , n e  parla  à p erson n e  d e  ces co n fi
d en ces , d it - i l ,  p arce  q u ’il a p ou r  p r in c ip e  de ne com m u 
n iq u er  à person ne c c  qu i lu i est eon lié . C ependant, M. le 
p résid en t lu i fait rem arqu er avec  raison  qu e  dès le  len 
dem ain  d e  l ’inhum ation  il s’ est em pressé d ’en pa rler  au 
p rop re  fils de la v ict im e .

A l ’au d ien ce  du  4 d é ce m b re , jo u r  à la fo is , de la fête de 
sainte B arbe, qu e  cé lèb re  l ’a rtille r ie  d e  la gard e  natio
n a le , et du  m arch e q u i se tient su r la p la ce  voisine du 
Palais, une fou le  en core  p lu s con s id éra b le  qu e  ce lle  qu i 
en com b ra it les jo u rs  précéd en ts  les abord s d e  la prison  et 
de la salle des assises, obstru e  tout le  ch em in  qu e  les 
accusés d o iv en t p a rco u r ir .

A  m id i p r é c is , le c u ré  G olliland et M,t,e D ussablon sont 
extraits de la p r is o n ; une fo r ce  im posante a été com m an 
d ée  d ’avance p ou r  leu r  o u v r ir  passage et le u r  serv ir  d ’es
corte .

Quand s ’ou vren t les portes , et qu e  la fou le  im patiente 
les a p e rço it , u n e  ru m eu r m enaçante se fait en ten d re ; 
m ais e lle  est b ien tôt com p rim ée  par la v o ix  d e  qu e lq u es  
assistants, q u i rap p ellen t c e u x  qu i s’y  la issent em p orter 
au respect d û  à des accu sés .

Le cu ré  G othland m arch e le  p rem ier , don nant de ch a 
qu e  cô té  le  bras à des habitants de la com m u n e de Saint- 
G erm ain . V ient ensuite M"“  D ussablon , a p p u y ée  com m e 
tou jou rs  su r le bras d e  son  m ari, accom p a gn ée  de M. Ma
th ieu  B odet, représentan t, d e  son b ea u -frè re , et su iv ie
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d ’un g ro ii]ic  tlu parents et d 'am is où  figuren t p lu sieu rs | 
daines ; la je u n e  Mlne M arcliadier entre au tres, 51"cD ou ry , 
et qu elques paysannes d e  Saint-G erm ain .

L’aspect d e  ce tte  sorte  d e  cortège  p rod u it su r  la fou le  
u n e  im pression  q u i se trad u it par des m anifestations 
bruyantes. Q uelqu es sifflets, des m u rm u res , des p rop os  
iron iqu es, a ccu e ille n t  su r le u r  passage les accu sés  c l 
leurs ad hérons. A la  p o rte  du  P a la is , un paysan de 
Saint-Germ ain s 'ad resse  au  cu ré  p ou r  lui d em an d er s ’il 
a jam ais vu  une aussi n om breu se  assistance à ses p rô n e s ?

Dans l ’ in té r ieu r  de la salle d ’a u d ien ce , où les accusés 
sont in trod u its  avant qu e  les portes du fond so ien t o u v e r 
tes au p u b lic , un a ccu e il tout d ifférent leu r  est fait ; q u e l
ques m arques de sym p ath ie  se m anifestent parm i les p e r 
sonnes q u i o c cu p e n t  les bancs réserves . L ’a fllu en ce  est 
bea u cou p  p lu s  con s id éra b le  qu e  les jo u rs  p r é cé d e n ts ; de 
b ord ea u x , d e  P é r ig u e u x , d e  C ognac, de P oitiers m em e, 
son t arrivés eu  feu le  des c u r ie u x , d on t la p u b lic ité  des 
prem iers débats a ex cité  l ’in térêt. Dés h ie r , tous les hôtels 
de la v ille  éta ien t en com b rés  et de n om b reu x  voya geu rs  
son t en core  arrivés cette  n u it.

Le p ro cu re u r  d e  la R ép u b liq u e  a rem pli cette au d ien ce 
d e  son ré q u is ito ir e , dans leq u e l il a fait p reu v e  d ’une 
grande é lévation  d e  p en sée , et d 'u n e  m od éra tion  de la n 
gage qu i ne fesait q u ’a jou ter  à la fo rce  de son  argu m en ta 
tion.

L ’au d ien ce  d u  5 d é ce m b re , a été la d ern ière . Quatre 
questions éta ien t posées au ju r y :

1” G othland est-il cou p a b le  d ’avoir attenté à la v ie  de 
l'anny D egu issal, en  lu i adm in istrant des substances p o u 
vant occa s ion n er  la m ort.

2°, ?>" et -4". T rois qu estion s de com p lic ité  pour4 fm“ D us- 
sab lon .

A  six h eu res  m oins un qu art le ju r y  se re tire  dans la 
salle de ses d é lib éra tion s .

Les accusés, qu e  l ’ é lo ign em en t de la prison  et l ’en com 
brem ent des rues qu i la séparent d u  Palais ne perm ettent 
pas d ’y  r e co n d u ire , dem eurent à leurs b a n cs . La m a jeu re  
partie des person n es qu i o ccu p en t d ep u is  le  m atin  les 
p laces réservées  dans le p réto ire  y  resten t aussi, dans la 
cra inte  sans d o u te  d e  ne p ou v o ir  ren trer  si e lles sorten t 
par l ’ une des issues réservées aux ju ré s  et aux tém oins.

Dans la partie  la rg e  et p ro fon d e  o c cu p é e  p ar le  p u b lic , 
et où se tiennent serrés et debout des habitants d e  la 
v ille , des fa u b ou rg s , de la cam p agne, et d e  la com m u n e 
d e  Saint-Germ ain su rtou t, l ’ obscu rité  est à peu  près co m 
p lète, car il n ’v  a dans tou te la salle d ’autre lu m ière  qu e 
quatre  ou  c in q  bou g ies  p lacées sur le  bu reau  de la C our, 
à la p lace du  g re ilier  et au siège du  m in istère  p u b l ic ;  de 
bruyantes c la m eu rs , des éclats de v o ix  s’é lèv en t d e  tem ps 
en tem ps d u  fond de la sa lle , dont la la rge  p orte , ou verte  
à deux battants, perm et d e  v o ir  au lo in  le c ie l lim p id e  et 
c la ir  qui com m en ce  à se parsem er d ’é to iles , à m esure  qu e 
se p ro lon ge  la d é libéra tion  du ju r y .

Le ba n c des a ccu sés , fa ib lem ent écla iré  d u  reflet des 
bou g ies d u  m in istère  p u b lic , dont il n ’ est séparé qu e par 
d eu x  m a rch es, est le point vers lequel con v erg en t tous les 
regards d e  cet a u d ito ire , qu i sem ble anim é d e  d ivers 
sentim ents.

51'”“ D ussablon , p resq u e  com plètem ent affaissée sur son 
banc, y  reço it les con solation s, les en cou ragem ents de sa 
fam ille et d e  son d éfen seu r, au xqu els e lle  parait p re s - 
q u ’in sen sib le , tant est g rand  son  accablem en t.

Quant à G oth lan d , seu l, iso lé  sur son b a n c , où  nulle 
m arque d e  sym p ath ie  n e sem ble le su iv re , il conserve 
une attitude ferm e et im passib le . R épon dant d e  tem ps 
en tem ps au x  gendarm es qu i l ’en tourent et lu i adressent 
des qu estion s, il n e  paraît pas av o ir  la con sc ien ce  de sa 
position , n e  c o n c e v o ir  au cu n e in qu iétude  d e  la d u rée  de 
la d é libération  q u i fait si b ien  pressentir un désaccord  
entre les ju r é s .

A  huit h e u re s , la son n ette  qui reten tit au -dessu s des 
sièges de la C our an n on ce  qu e  la d é lib éra tion  est c lo se . 
Les m agistrats ren tren t en a u d ien ce . Les gendarm es font 
retirer les a ccu sés  dans un étroit co u lo ir  qu i règn e  d e r 

r ière  le u r  b a n c . Le s ilen ce  s 'é ta b lit, et lo rsq u e  le  jury- 
est ren tré , et a pris p la ce , un  h u iss ier  se d ir ig e  p orteu r  
d 'u n e  b o u g ie , v ers  le  c h e f  d u  ju r y  qu i tient à la m ain  la 
d éclaration  du  v e r d ic t , afin q u ’il en p u isse  d o n n e r  le c 
ture.

A u  m ilieu  d ’un p ro fon d  s i le n ce , et après q u e  51. le  
p résid en t a in v ité  le  c h e f  d u  ju r y  à faire con n a ître  le  
v e rd ic t , c e lu i -c i ,  la m ain  su r son  cœ u r , r ép on d  en ces 
term es :

<: Sur mon honneur et ma conscience, la déclaration du 
jury est :

» Sur la première question, oui à la m ajorité;
« Sur la deuxième question (relative à Mmc Dussablon), 

non ;
u Sur la troisième question, non ;
k Sur la quatrième question, non.
« Il y a des circonstances atténuantes en faveur de Goth

land. »
A p ein e ce  v e rd ic t  est-il p ro n o n cé  qu e p lu sieu rs cou p s  

de sifflet se font en tendre au fon d  de la salle, où  éclate  en 
m êm e tem ps u ne sou rd e  ru m e u r .

La v o ix  des h u issiers c l  le s im u lacre  d ’une dém onstra
tion des gendarm es rétab lissen t b ientôt le s ilen ce . 51. le 
président d on n e  l ’o rd re  d e  faire ren trer  seu le  51"'“ D ussa- 
iilon , d on t il p ron on ce  l ’a cqu ittem en t.

La fam ille de ce lte  dam e, son  m ari, le père  d e  c e lu i -c i ,  
s’em p ressen t autour d ’e lle  aussitôt qu e 51. le p resid en t a 
p ron on cé  q u 'e lle  sera m ise en  liberté  si elle  n ’est d éten u e 
p o u r  autre cause. Ils s ’e fforcen t de lu i faire esca lader la 
bo iser ie  qu i sépare le  ba n c de l ’accusation  de c e lu i des 
défen seu rs où  ils  ont pris p la c e ; m ais, épu isée  p a r le s  
ém otion s de hu it jo u rs  d e  débats, elle  su ccom b e  en fin , 
e lle  perd conn aissance et il faut la p orter  p ou r la changer 
de p lace  c l  l ’asseoir à cô té  de son  m ari, dans l ’im p oss ib i
lité  où , à cause d e  l ’en com brem en t d e  la sa lle , on  est de 
l ’ en fa ire  sortir.

A son  tou r, G othland est ram ené à l ’ a u d ien ce . Il parait 
n 'a vo ir  pas com p ris  la sign ification  de l ’appel fait iso lé 
m ent de 5I'”“ D ussablon p o u r  en ten dre la partie du v erd ict 
qu i la co n ce rn e , et un éc la ir  de jo ie  illum in e  un  instant 
ses y e u x  qu an d  il v o it q u ’ elle  n’ est p lus assise au ba n c, 
vers leq u e l il s ’avan ce d 'u n  pas assuré.

Sur l 'o rd re  de 51. le  p résid en t, le  greffier d on ne lectu re 
d e  la déclaration  d u  ju r y .

51. le  p ro cu re u r  de la R ép u b liq u e  requ iert l ’a p p lica - 
t jon  de la lo i.

J / ,  le président, à G oth land : A v ez -v ou s  q u e lq u e  ch ose  
à d ire  sur l ’ap p lication  de la p e in e ?

G oth land, q u i ju sq u ’alors ne paraît pas avoir com p ris 
toute la p ortée  du v erd ict  d u  ju r y ,  porte  la m ain  à son 
fro n t , et d it com m e avec un  accen t d ’étonnem ent : 
« lia is , 51. le  p rés id en t, je  ne suis pas cou p a b le , m o i! :>

La Cour en d é lib è re , et 51. le  p résid ent, d ’ une v o ix  
g ra ve  et so len n e lle , p ron on ce  un arrêt qu i condam ne l’a c 
cusé G othland à la p e in e  des travaux forcés à perp étu ité .

A ce  m om ent seu lem en t, en entendant la condam nation  
qu i le  frap p e , G oth la n d , dont les traits contractés n 'ont 
révé lé  ju sq u 'a lo rs  qu e  la p rofon d e  angoisse q u ’ il ép rou v e , 
est com m e frap p é  de stu p eu r.

G othland retom be affaissé sur son b a n c ;  sa pâ leur est 
e x tr ê m e ; il reste  im m o b ile , l’œ il a ton e , la tète d ro ite  et 
fixe. E nfin , après qu e lq u es  instants, des larm es se font 
jo u r  en tre ses p a u p ières .

QUESTIONS D IV E R SE S.
VOL. ----  ABUS DE COXF1AXCK. ----- REMISE VOLONTAIRE.

I l  n 'y  a  n i  v o l n i  a b u s  d e  c o n f ia n c e  d a n s  le  fa i t  d u  c r é a n c ie r  
q u i ,  a y a n t  r e p i ,  p a r  e r r e u r ,  d e  s o n  d é b i te u r  un  b ille t  de  
b a n q u e  d 'u n e  v a le u r  s u p é r ie u r e  à  c e l le  q u e  le d e b i te u r  e n 
te n d a it  p a y e r ,  n i e  c e t t e  r é c e p t io n  e t  r e fu s e  d e  r e s t i tu e r .

B osm ans, ch argé  de re ce v o ir  p ou r  un tiers un paiem ent 
d e  fr . 43, reçu t d eu x  billets de 20 fr. et un b illet de 30 , 
d on n é  p ou r  un b ille t de o , par e rreu r.

Le d éb iteu r  ay ant recon n u  sa m ép rise  le 1, n dem ain , 
alla récla m er à Bosm ans une restitu tion  qu e ce d ern ier
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refusa, soutenant n’avoir touché que ce qui lui revenait. 
Cette réponse ayant été trouvée erronée par la justice, 
le Tribunal de Bruxelles condamna Bosmans à trois mois 
de prison pour vol.

Appel par le condamné.
Son conseil soutint que les faits, fussent-ils constans, 

ne constituaient ni crime, ni délit, ni contravention.
L’acte de s’approprier indùement le bien d’autrui est. 

un vol, disait-il, lorsque la prise de possession par le dé
linquant n’est pas le fait du propriétaire. Ce fait de dessai
sissement est le résultat d’une volonté déçue par des ma
nœuvres frauduleuses, il y a escroquerie. Si la remise 
volontaire est suivie d'un détournement frauduleux il y a 
abus de confiance. Mais cct abus n’est punissable qu’alors 
que la remise a eu lieu à l’un des titres énumérés en 
l’art. 408 du Code pénal. Ce dernier cas n’est pas celui 
de l’espèce.

Par arrêt du 13 décembre 1850, la Cour de Bruxelles, 
4° Chambre, présidée par M. W i i . i.e m s , a accueilli ce sys
tème en déclarant que les faits imputés, quoique constants, 
échappaient à l’action de la loi pénale. (Plaid. Me O r t s ,
FII.S.)

O b s e r v a t i o n s . — Le vol suppose nécessairement de la 
part du délinquant une mainmise, une appréhension ac
tive de la chose d’autrui. La définition du jurisconsulte 
P a u l , fur est qui, dolo niu/o, rem aliénant c o x t r e c t a t , et l’ar
ticle 379 du Code pénal le démontrent à l’évidence. La 
Cour de Bruxelles a, dés le 1er mai 1828, appliqué ce 
principe en acquittant celui qui a retenu une pièce d'or, 
remise par erreur et pour une pièce d’argent, à titre de 
salaire. La Cour de cassation de France s’est souvent pro
noncée dans le même sens. V. 25 mars 1824.

11 ne faut pas même réputer contradictoires avec cette 
jurisprudence les arrêts qui ont condamné celui qui s’ap
proprie la chose perdue q if il trouve. Là, se rencontre en 
effet de plus que dans l’espèce actuelle, une appréhension 
active de l’objet du délit par ce délinquant. '

POSTE AU X1 LETTRES. r-H TUAXSPOBT ILLICITE. FACTURES! j ‘
. DOMESTIQUE. -—  VISITE.

L e  d om estiqu e con d u isa n t tes m a rch a n d ises  d e son  m a ître , 
q u i transporte--de sim p les  fa ctu res  de. com m ercé  ca chetées  
com m et u n e  con tra v en tion  a u x  lois postales. • 1 •■>

Ce d om estiqu e p eu t,  d ’après les m êm es lois,  ê tre  v is ité 1 an- rou te  
p a r les agents de V a d m in istra tion . . ■ i » .  •.>:> l'ü^t

L e  d ro it du. m a ître  d e fa ir e  p o r te r  oui p r en d re  ses  (ettrès  p a r  
son  dom estiqu e est lim ité  «  la c irco n scr ip tio n  du. b u rea u  de 
p o s te  dans le ra yon  d u q u e l le m a ître  h a b ile . > , ,
Leborne, domestique de Pollet, marchand à Tournai, 

fut rencontré conduisant à D o u r  une charrette chargée 
de marchandises, par deux employés des accises. Ceux-ci 
le visitèrent’ et trouvèrent sur lui deux factures cache
tées, sc rapportant aux marchandises que Leborne con
duisait aux destinataires. Poursuivis de ce chef, Léborne 
et Pollet furent condamnés par le juge de paix de Dour. 
— Appel. , ■ ■ • i - ‘ : ; ■

Jugement. —  h Attendu qu’il est reconnu que les lettres dont 
il s'agit au procès, n’cussent-elles été que de simples factures 
de commerce, étaient cachetées

« Attendu que fart. 1 er de l’arrêté du 27 prairial an IX dé
fend formellement à toute personne étrangère au service des 
postes de s’immiscer dans le transport des lettres, quelles 
qu’elles soient, sauf les exceptions portées en l’art. 2  de ce 
même arrêté;

« Attendu que le fait imputé à l’appelant ne rentre point 
dans l’une ou l’autre de ces exceptions ;

Attendu que le voiturier, conducteur de marchandises du 
sieur Pollet, ne peut être considéré comme simple voyageur, ;èt 
qu’aux termes de l’art. 5 de cet arrêté, il a pu être visité par les 
employés des accises de Dour ;

n Attendu que la faculté laissée au maître de faire prendre 
ou porter ses lettres par son domestique n’est point illimitée; 
que, d’après le texte, comme d’après l’esprit des lois et arrêtas 
sur la matière, elle est au contraire restreinte au cas où lé pof t 
de ces lettres s’opère dans la localité ou en dehors de céHc-cï, 
mais sans dépasser aucun bureau de poste intermédiaire ;■

ii Attendu que la responsabilité civile du sieur Pollet ne peut 
être contestée dans l’espèce ;

« Tar ces motifs, le Tribunal confirme, etc. n (Du 23 novem
bre 1830. — Tribunal de Mous. — Aff. L e bo rn e  c. P o l l e t . )

O b s e r v a t i o n s . —  L e  jugement qui précède est frappé 
d ’un pourvoi en cassation. Nous nous abstiendrons en 
conséquence de toute réflexion approbative ou critique.

On peut consulter sur la question : Cass. Belg., 2 jan
vier 1835 ( J u r i s p r u d e n c e  d u  x i x '  s i è c l e ,  1836, I, 153) et la 
B e l g i q u e  J u d i c i a i r e  t. IV, p. 1698; t. V, p. 722; t. VII, 
p. 1255. V. aussi Cass, de France, 17 juin 1830; 13 avril 
1833; 18 juin 1842 (J. d u  P a l a i s ,  1832, II, 274);-—15 oc
tobre 1842 (In., 1845, I ,  640); — 6 novembre 1845 
(Ib., 1846. I, 555); — 25 septembre 1847 (Ib., 1848, I, 
695), et la discussion de la loi belge du 29 septembre 
1835, sur la poste rurale.

ACTES O F F IC IE L S .
N o t a r i a t . —  N o m i n a t i o n s . — Par arrêté royal en date du 

29 octobre 1830, Félix Fiévet, candidat-notaire à Nivelles, est 
nommé notaire à la résidence de cette ville, en remplacement 
du sieur Coulon, décédé. — Félix Goultier, candidat-notaire 
à Braiue-Lalleud, est nommé notaire à la résidence de cette 
commune, arrondissement de Nivelles, en remplacement de 
son frère, décédé.—Cléinenl-Joseph Delfosse, candidat-notaire 
à Incourt, est nommé notaire à la résidence de Chaumont-Gis- 
toux, en remplacement du sieur Goes, décédé. — François- 
Joseph Cantoni, candidat-notaire à Bruxelles, est nommé 
notaire à la résidence d’Opwyck, arrondissement de Bruxelles, 
en remplacement du sieur Broyet, démissionnaire. — Dieu- 
donné Guénair, notaire à Ilermalle-sous-IIuy, est nommé, en 
la même qualité, à la résidence de Huy, en remplacement du 
sieur Werpin, décédé ; Guiliaumc-Ilenri-Joseph Grégoire, can
didat-notaire, à Ans-et-Glain, est nommé notaire à Hermalle- 
sous-Iluy, .grçondisspujCTd. ;Çjc lluy,,, çu ycjuiplaççnt du. sieur 
Guehair. — Tlénri-Piééré Viriîdfs, cqndûdal-mqtaire à Tqogrps, 
est nommé notaire cgi cette ville,' en remplacement du sieur 
Varidénbosth, tlèéédè1. ' ' ) 1 ‘
1 u'TrtéVAa'iIx3■' b’ifeVAivcÉ’.’-î-11 JéGEis VTtisTRtCTioW. — Tau iairrèté 
royajyen dhte du LO'éfc'tobi’e 1880, onrét'é désignés pour rem
plir;: pendant uie tcémèude; (trois ttnp, A partir’ du 13 octobre 
.H8 8 ftjus4 «é«ucîK«tti>bre lBSîVJcq foliétions-dé juges d’irtStPÙ<î- 
Jio^daiiSjllarrondisseuaenliidej; .q ■>.; .è  m,j:\'i> - : - :..ii 
., jiruxe)lç%, JVPL- Bfliqelmuos, Berghmans. et Mockel; n-* Lau- 

v.a)p, (M.. Yqnden.H fiyqj - i j yqilqs. M.;Rsvi(çlaprTM«p$,1J|f:Ru- 
nèyC-Pétit: — TQur'ogi,,ai0 $gqglmbqi4p— Çharlerpi, ï\L Mgilly; 
— Anvers, ^iramëji^a^,;—Maliqe?, jM,lVierwyiep;i—Turn-
hout, D'ôhnèiz Lijêgc,1 AL GartfiÿvèJSJ — Verviers, iM* t>e- 
jàcr j — Miéy, M.; Dfjniâïjéau J —7 Nàmur, M.‘ DcMà Èarre ;,— 
—Dinanty M. LékcUi’^ T on grcp , 1 M1. Hermâns; — Ha’Sselt, 
M. Gcrardis — At-léri, M.llWürth!y-r-Nteufçhâleaii, M. Tlrdnon; 
-r-Marche,:M.Geubél ;-^-Gand, M. FîerS;—Audenarde;M.Liedts; 
—Termbndc; M. Dommcr Bruges, M. Vorcautèrcn ; —Cour-
traiy M- Jops^ — ïpées., M. De Gàetis;j ^-fFurnesyM; ÿessiaen.

B IB L IO G R A P H IE .
1 Ko.nvcau. ^epcrW jii^ ,

Cctto publication se poursuit avec une active régularité. 
Nous avons sous les yeux Je tome XX fle; çette grande entre
prise, formant le 14' volume publié, et comprenant 99. ftVÎHes 
in-4° au lieu de 63 promises par le prospectus. .

Quatre articlesprincipaux composent cette liyçajson, sa,voir: 
les mots Economie politique, Effets de commerce, jfnlifjrçs et 
Enquête. ■ " ' ' ' .. j . . .  - .

L e  p r e m ie r  d é c è s  m o ts  e s t  u n  tra ite  é lé io e n la jr ç ,  p ta is  /Com
p le t , d ’ u n e  s c iè n é c  q u i Çn B e lg iq u e , d e p u is  T81 fa it  p a r t ie  in 
té g ra n te  d é  l ’é t é d é  du ' d r o i t  d a n s  nos  T a a iR e s .J Ï .  .t iV u io i  a 
s u iv i  p o u r  g u id é s  p r i f îc ip a u x 'M M . -Rossi p ï 'J oSepU G'AnkîER.’ L e  
m o  t 'E ffe t  fie  comàlét-ce r a p p e lle  fu r ie  d e s  pa rties  lé s  jiltis  r e 
c o m m a n d a b le s  d e  lûinolert r e c u e il  D A !tioz-,;p a é t ie s i 'b ie n  t r a h é c  
à co tte  é p o q u e  et s i u l i l q q u e  les: é d ite u r s ’ B elges Fi tnp r im è re n t  
en  un  v o lu m e  sép a ré  e o m u ie  u h è  b o n n e  e l. fru ctu e u se  s p é c u la 
t io n . I n u t ile  d é d i r e  q u e  la p u b l ic a t io n  d e  1 8 3 0  flcp â sse  son  
a în é e . E n f in , le  m o t  ifnquç(e  e$t u,p couijm enliaiepi a p p r o fo n d i  
d u  t i t . . l 2 ,  ( iv re  l l j d u  C o d e ’ d e p r o q é d u r e .  , . , . .

IMPRIMERIE i)E j .  R. Èr IARB, RUE NEUVE, 3 l j  FAUBOURG DE NAMUR.
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  D ES T R IB U N A U X  B ELG ES E T  É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES.

JllIUSICTION CIVILE ET COMERCIALE.
---------ssaeOacss.--------

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Cham bre c iv ile . — P résid en ce  de IM. De S au rage .

CASSATION. —  TRANSACTION. —  CHOSE JUGÉE. —  INTERPRÉTATION.
MOYEN.-—  RECEVABILITÉ. —  MOTIFS.

Les juges du fond ont pour interpréter et fixer le sens des 
transactions et de la chose jugée un pouvoir souverain, en 
dehors du contrôle de la Cour de cassation.

Le pouvoir de la Cour suprême n’a à intervenir gu'alors que 
le juge du fond renverse le caractère cl détruit les effets 
attribués par ta loi aux actes interprétés.

Le moyen de cassation non présenté en appel et le moyen dé
nué d’intètêl pour celui qui le présente sont non-receva
bles.

Le juge saisi d ’une action en revendication fondée sur une 
possession opérant prescription et qui l’écarte faute de 
justification de la possession invoquée, n ’a pas besoin de 
s ’expliquer sur la prescription extinctive du droit des 
défendeurs, alléguée par te demandeur.

(viNCHENT DE MILFORT C. DE ROBAULX.)

Vers le commencement du XVIIe siècle, Jean de Ro
baulx, seigneur de Daussoy, et Jacques de Robaulx, sei
gneur de Sournois, avaient acquis une rente annuelle de 
2,71 4 11. 10 patars, à charge des princes De Barbanson, 
propriétaires des terres de Merbes, et de Buissière. Jac
ques De Robaulx acquit, en outre, sur les mômes, une 
autre rente de 300 llor. l’an.

Les biens des débiteurs de ces rentes, les princes De 
Barbanson, ayant été frappés de saisie réelle, une sentence 
d’ordre ou préférence de la Cour souveraine de Mons, du 
21 avril 1663, reconnut les droits des hoirs de Jacques 
De Robaulx, tant en arrerages qu’en capitaux.

Jacques De Robaulx avait eu huit enfants, entre lesquels 
eut lieu, en 1660, un partage auquel intervint, comme 
époux de Claire De Robaulx, fille de Jacques, Louis Fer
dinand Mainsent de Montignies, auteur des demandeurs.

En 1682 et 1683, Mainsent de Montignies quitta le pays 
avec sa femme, sans que l’on connût le lieu où ils s’étaient 
retirés, ni depuis, l ’époque de leur décès.

Les choses étaient demeurées en cet état jusqu’en 1734, 
que, par suite d’une saisie pratiquée par l’huissier Bar- 
bieur, le 23 octobre de l’année précédente, sur les biens 
de Louis Ferdinand Mainsent, à la requête de messire 
François marquis du Chasteler, un curateur fut nommé à 
cette saisie, en la personne de l’avocat Dejean, fils.

D’un autre côté, des saisies-arrêts avaient élé prati
quées entre les mains des receveurs dépositaires des re
venus des terres de Merbes et de Buissière, par un sieur 
Desbrochet, à charge d ’Albert De Robaulx, l’un des hoirs 
de Jacques, décédé sans génération.

Ces saisies-arrêts donnèrent lieu à une requête pré
sentée au Conseil souverain du Hainaut, le 13 avril 1736, 
par le sieur Claude Antoine Théodore De Robaulx, tant 
pour lui que pour ses frères et sœurs.

Un débat s’engagea, devant le Conseil souverain, entre 
tous les intéressés; mais les parties résolurent de mettre 
lin au procès et le 10 mars 1757 intervint une transaction, 
modifiée par une autre, sous le titre de s o u s -c o r r e c t io n ,  
du 23 octobre 1759, qui régla définitivement les droits de

tous les contendants. et qui fut suivie d ’un arrêt d'homo
logation soW cilè  en  com m u n  et portant con d a m n a tion  de 
tou tes les p a r ties  à s ’y  co n fo rm er .

Un décret de 11 janvier 1812, relatif aux biens prove
nant des saisies réelles, ayant prescrit d ’y mettre fin, en 
continuant les poursuites et en faisant vendre les biens 
qui en étaient frappés, ceux des princes de Barbanson 
furent en effet vendus et, dans un ordre provoqué par la 
famille De Robaulx, auquel on n’appela pas le curateur à 
la maison jacente de Mainsent de Montignies, elle fut col
loquée pour l’intégralité des rentes dont il s’agit.

De là un procès dont les phases diverses sont analysées 
avec les moyens des parties dans l’arrêt rendu par la Cour 
de Bruxelles, le 14 août 1849. V. B e l g i q u e  J u d i c i a i r e ,  VII, 
1364.

Les appelants déboutés par cet arrêt se sont pourvus 
en cassation.

Us disaient, pour premier moyen, que l’arrêt attaqué 
était entaché d'une violation des principes, tant anciens 
que modernes, en matière de transaction et de chose ju 
gée; notamment : des lois 1 et 16 au Digeste et 16 au 
Code, de T ra n su ction ib u s , et de l’art. 2052 du Code civ il; 
—  Des lois 1 au Digeste, de R e ju d ic a ta ,  7, § 4 ; eod em , de 
E x cep tio n e  re i  ju d ic a tœ ;  267 de R eg u lis  j u r i s ;  des art. 1, 2 
et 3, chap. 1er, des Chartes du llainaut de 1619, et 1350 
du Code civil.

La double irrévocabilité que consacrent ces textes, de 
p a r  la chose tra n sig èe  et de p a r  la chose ju g é e ,  l’arrêt atta
qué l’a foulée aux pieds; 1° en déniant aux demandeurs les 
quotités de rente que les transactions,notamment la sous- 
correction de 1759, leur attribuaient et sur lesquelles 
l’arrêt du Conseil souverain interdisait aux De Robaulx 
toute prétention, en les condamnant à se conformer à cette 
sous-correction ; 2° en décidant, au contraire, que les dé
fendeurs ont droit à d’autres quotités que celles que les 
transactions leur attribuaient; l ’irrévocabilité n’admet pas 
plus un accro issem en t  de droit, pour l’une des parties, 
qu’un retranchement au préjudice de l’autre.

En vain les défendeurs chercheraient à se réfugier, 
derrière l’argument, devenu banal, grâce à la propension 
des Cours d’appel à soustraire leurs arrêts au contrôle de 
la Cour suprême, qu’il ne s’agit ici que d ’interprétation 
d’actes, dont elle ne peut connaître, ce qui a pour résul
tat qu’au lieu de déductions claires et concises des prin
cipes qui devraient lui servir de base, un arrêt n’est plus 
qu’un plaidoyer plus ou moins habile.

Mais il n’en est pas d’une transaction comme d’une 
convention ordinaire.

La convention est le résultat du concours de deux vo
lontés libres.

La transaction est le résultat de la pression, de la con
trainte qu’exercent sur l’une ou l’autre partie les préten
tions de l ’autre et l’incertitude des événements.

La loi romaine établit la distinction entre le pacte et la 
transaction : q u i  tra n sig it q u a s i de re  d u b ia  e t lite  in cer ta  
n eq u e  fin ita  tra n sig it :  q u i  v e b o  p a s i s c i t u r ,  d o n a t i o n i s  c a u s a

BEM CERTAM ET 1NDUBITATAM L1BERAL1TATE REMITTIT. (L. l ' 0 ff. de
T ra n sa ction ib u s .)

La distinction est encore plus formelle d’après le Code 
civil.

Quand il s’agit de convention la loi prescrit de recher
cher quelle a été la commune intention des parties. 
(Art. 1156.)
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Quand il s’agit de transaction la loi interdit l'interpré
tation en lui conférant l’autoritc de la chose jugée en der
nier ressort, qui est la vérité même, l’exclusion du doute, 
la négation de toute interprétation (art. 2052 du Code 
civil, L. 107, ff. de R eg . ju r îs ) ,  et en ajoutant : q u ’ elle n e  
p e u t  être  a tta q u ée  p o u r  ca u se  d ’e r r e u r  de d ro it n i p o u r  cause  
de lésion . (Ib id .)

En vain, donc, l'une des parties viendrait dire que la 
transaction aurait pu, aurait même dù être faite sur d’au
tres bases; qu’elle avait droit à p lus; il ne fallait pas 
transiger ; par là vous avez consenti à considérer votre 
droit comme douteux; vous avez restreint volontairement 
vos prétentions à ce que la transaction vous alloue, vous 
vous êtes interdit toute réclamation ultérieure, vous vous 
êtes interdit de renouveler le procès : C ausas v cl lites 
tra n sa ction ib u s  le g it im is , im p e r ia li  r escr ip to  resu scita ri  
op o r te t .  (L. 16, Code, 2’mnsacf.)

Il était donc interdit aux De Robaulx de prétendre à 
d ’autres quotités des rentes dont il s’agit que celles que 
les transactions leur attribuaient; de prétendre à celles 
attribuées aux demandeurs.

Entre ces deux interdictions, d’ailleurs réciproques, il 
ne peut être question d ’interprétation, sous quelque pré
texte que ce soit : l ’in te rp ré ta tio n  est elle-m êm e  une viola
tion des principes établis ci-dessus.

C’est donc en vain que les défendeurs viendraient dire 
qu ’il ne s’agit que d’interprétation, cela ne peut sauver 
l ’arrêt ; la violation des textes invoqués demeure irréfra
gable.

L’arrêt attaqué, ajoutaient les demandeurs, viole les 
mêmes principes en ce qu’il repousse la revendication 
des demandeurs des quotités de rentes que leur attri
buaient les transactions, sous le prétexte que ces rentes 
provenaient de Claire De Robaulx et que les défendeurs 
y  auraient droit comme héritiers de la dite Claire.

Il n ’y a jamais eu de doute sur le point de savoir si les 
rentes provenaient de Claire De Robaulx, mais bien sur 
le point de savoir qui, de la famille De Robaulx ou de la 
curatelle de Mainsent de Montignies, devait prendre, à sa 
place, les quotités qui lui appartenaient dans l’adjudica
tion ou sentence d’ordre et préférence du 21 avril 1663, 
prononcée a u  p r o fit  des h o irs  de J a cq u es  d e R o b a u lx  , 
créancier originaire.

Or, d ’une part, les défendeurs se sont bien dits habiles 
à se porter héritiers de Claire De Robaulx, mais ils n’ont 
jamais pris cette qualité, ainsi que cela a été reconnu par 
l ’arrêt rendu entre parties le 27 juillet 1831 , alors que, 
pour repousser l’action du curateur Siraut, ils lui oppo
saient un défaut de qualité.

Et, d ’autre part, non-seulement les défendeurs n’ont 
jamais pris la qualité d ’héritiers de Claire De Robaulx , 
mais ils ont déclaré, dans leur écrit du 14 octobre 1756, 
que présoinptivement Mainsent était resté veuf sans en
fants, ce qu i, ainsi que nous le verrons au deuxième 
moyen, lui attribuait la succession de Claire de Robaulx, 
sa femme; ils ont fait plus , ils ont ajouté : u Que, quoi- 
« qu’il y aurait matière à contester sur ce point, eu égard 
c à ce que l’ un et l’autre sont morts sans génération, l’on 
« persiste à déclarer qu’on ne réclame rien à cette quo- 
i: tité. ü

En tout cas on a tra n sigé  et la transaction ne leur alloue 
que les quotités qu’elle détermine, ce qui est irrévocable
ment élisif de tout droit aux autres quotités que la même 
transaction attribue à la curatelle de Mainsent De Monti
gnies, attribution que l’arrêt d’homologation du Conseil 
souverain de Hainaut condamnait les De Robaulx à res
pecter. L’arrêt qui leur adjuge ces quotités en repoussant 
la revendication des demandeurs est donc, en effet, une 
nouvelle violation de principes invoqués en matière de 
transaction et de chose jugée.

L’arrêt attaqué argumente longuement et bien abusive
ment d’une phrase qui se trouve dans la transaction de 
1787, où après un règlement relatif à la succession d’un 
Albert De Robaulx, l ’un des fils de Jacques, décédé sans 
postérité, il est dit qu’à l’entière extinction de la créance

dont il s'agit ; u Lors, les héritiers légaux de la dite Claire 
>: de Robaulx seront les mailles de réclamer cette quo- 
i. tiié. :>

1" On voit de la même expédition-arrêt qu’on s’occu
pait de la question de savoir qui de Claire De Robaulx ou 
de ses neveux devait succéder à Albert, son frère.

Or cela est parfaitement étranger au point de savoir à 
qui des De Robaulx ou de la curatelle Mainsent devaient 
être attribues les droits que Claire de Robaulx avait, d’a
près la sentence d’ordre ou préférence de 1663, dont il 
s’agit uniquement ici.

2” Cette phrase ne se retrouve plus dans la sous-cor- 
reetion de 1739, et à coup sûr, en u disant les héritiers lé
gaux :> de Claire de Robaulx, elle ne désigne pas plus les 
héritiers du sang que son mari Mainsent, qui pouvait être 
son héritier légal en vertu des dispositions de la Cou
tume.

3° Enfin, quelle qu’eût été ou pu être la portée de 
cette phrase dans la transaction de 1737, elle ne pouvait 
avoir aucune influence sur les droits irrévocablement at
tribués aux demandeurs par la sous-correction de 1759, 
qui ne la reproduit pas, et par l’arrêt d'homologation.

Les défendeurs ne peuvent évidemment prétendre, à 
l’aide de celte phrase, étendre leurs droits, limités par la 
transaction, aux droits qu'elle attribue à d’autres. En lui 
donnant cet effet l'arrêt attaqué , a violé, encore une 
fois, les principes sur lesquels repose le premier moyen 
de cassation.

L’arrêt attaqué renferme encore une autre violation de 
la chose ju gée , résultant d ’un jugement du Tribunal de 
Mous du 2 avril 1842 et d’un jugement du Tribunal de 
Charleroi, du 6 avril 1844, exécutés, en ce qu’en débou
lant les demandeurs dcleur action, il est contraire à celui 
du 2 avril 1842.

L’auteur des demandeurs avait recueilli les droits de la 
curatelle en général, en vertu d’un jugement du Tribunal 
de Mous en date du 2 avril 1842, dans lequel on lit que 
le procureur du Roi a été d’a v i s ..........................................

« 3° D’ordonner à Monsieur le régisseur des biens sai- 
« sis de verser également entre les mains du requérant 
« le surplus du débet net du dit compte définitif de la 
« saisie n° 248, déduction faite de ce qu’il apparaîtra 
ii être dû au curateur, pour les honoraires et les frais 
« faits jusqu’au jour de l ’obtention de la main-levée dans 
u l’instance pendante devant le Tribunal de Charleroi et 
« relative aux actions du saisi Mainsent, sur la saisie du 
u due De Monfelland dont les biens ont été expropriés 
« devant ce dernier Tribunal.

u 4° Dire que le requérant sera désormais libre de re- 
« prendre et suivre en son nom les errements du procès.

« 5“ Enfin, ordonner, tant au curateur qu'au régisseur, 
ii de remettre, entre les mains du requérant, les titres et 
u papiers relatifs aux dites saisies de Louis-l'ei'dinand 
« Mainsent, à l'exception de ceux concernant la compta
it bililé administrative. »

Le jugement a, textuellement, admis celte conclusion 
du ministère public.

Ce jugement fut signifié le 11 du même mois au cura
teur, M. Defacqz, au conservateur des hypothèques gérant 
la caisse des consignations, et au régisseur des biens 
saisis.

Le 30 juillet suivant, le curateur exécuta ce jugement 
et mit l'auteur des demandeurs en possession des titres du 
droit qu'ils exercent dans le présent, procès.

Et déjà, le 24 juin, le ministère des finances avait or
donné i’exécution du même jugement et la remise au 
comte Vinchanl de Mill'ort des sommes y mentionnées.

Et cette exécution n’a pas rencontré d’opposition de la 
part des défendeurs, qui n’ont jamais attaqué le jugement 
ni par appel, ni par tierce opposition. Il a été au contraire 
virtuellement confirmé par le jugement rendu entre par
ties au Tribunal de première instance de Charleroi, le 
6 avril 1844, qui déboula les futurs défendeurs de leur 
exception de qualité.
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Comme deuxième moyen, on articulait la violation des 
art. S du chapitre 29, S et 7 du chapitre 10, et 1 du cha
pitre 2 des Chartes générales du Hainaut, combinés 
d'après lesquels Mainsent de Montignies aurait eu dans 
tous les cas droit aux rentes dont il s'agit, comme choses 
mobilières provenant de Claire De llobaulx, sa femme, 
droit que l'arrêt attaqué lui a refusé.

Si la transaction de 1737 et notamment la sous-correc
tion de 1739 et l'arrêt d'homologation n'avaient pas établi 
irrévocablement le fondement de l'action des demandeurs, 
la nature de la chose litigieuse, la qualité de noble de 
Mainsent De Montignies et les dispositions coutumières 
invoquées devaient su Dire pour en assurer le triomphe.

Pour troisième moyen, le pourvoi invoquait la violation 
de l'art. 13 du chapitre 107 des Chartes du Hainaut, le
quel n'accordait que douze ans pour réclamer une suc
cession mobilière : en ce que l'arrêt attaqué a admis les 
défendeurs à se prévaloir de la qualité d'héritiers mobi
liers de Claire De llobaulx, épouse Mainsent De bonli- 
gnics, tandis que leur droit à la succession mobilière de 
celte dernière était prescrit et que cette prescription 
avait été invoquée par les demandeurs devant la Cour 
d'appel.

Les rentes dont il s'agit étaient mobilières et par consé
quent aussi la succession de Claire De llobaulx, à cet 
égard.

Or, Claire De llobaulx, femme mariée, quand elle quitta 
le pays en 1682 ou 1683, eût-elle vécu jusqu'à cent ans, 
en la supposant âgée, alors, seulement de 20 ans, aurait 
cessé d’exister en 1763, les défendeurs auraient donc dû 
réclamer sa succession, au plus tard, en 1773. et ils ne 
l’ont pas fait ; le droit est donc prescrit depuis 73 ans, et 
les demandeurs en sont en possession depuis près île deux 
siècles.

A r r ê t . •—  La Cour, ouï M. le conseiller Kii-snm- en son rap
port, et sur les conclusions de M. Leclercq, procureur-general ;

« Sur le premier moyen de cassation, accusant la violation 
des principes tant anciens que modernes en matière de tran
saction cl (le chose jugée, notamment des lois 1 et 16 Dig. et 
16 C. de Transactionibus cl de l’art. 2032 du (iode civil, îles 
lois 1 Dig. de Rejurf., 7, § 4 ; Dig. de E.ccept. rei jud.; 207 Dig. 
de rcg. Juris ; des art. 1, 2 et 3 du eliap. 1er des Charles géné
rales du Hainaut et 1330 du Code civil, en ce que : 1" l'arrêt 
déféré a déclaré les demandeurs non-fondés à réclamer des 
quotités de rente qui avaient été irrévocablement attribuées à 
leur auteur par une transaction homologuée en justice ; 2" l'ar
rêt a déchargé les défendeurs de faction, sous prétexte que les 
quotités de rente revendiquées provenaient de Claire de Ro
baulx dont ils étaient héritiers, taudis qu'ils n'ont jamais pris 
cette qualité, ainsi que le décide l'arrêt rendu entre les parties 
te 27 juillet 1831, que leurs auteurs y ont même renoncé et 
que la transaction ne leur permettait pus de la prendre rétroac
tivement; 3" l’arrêt s’appuie sur certaine réserve faite par la 
transaction et qui n'est répétée ni par la convention qui modi
fie celle-ci (la sous-correction), ni par l'arrêt d'entérinement; 
que, par conséquent, quelle qu'ait été ou pu être sa portée, elle 
ne peut avoir aucune inllucncc sur des droits attribués depuis 
à l'auteur des demandeurs par ces derniers actes; 4“ l'arrêt est 
contraire au jugement du Tribunal de l’arrondissement de 
Mons, en date du 2 avril 1842, ])assé en force de chose jugée, 
qui attribue aux demandeurs la possession de tout ce qui dé
pend de la succession de leur auteur, ainsi qu'au jugement 
rendu entre les parties par le Tribunal de l'arrondissement de 
Charleroi le 6 avril 1844, qui a déboulé les défendeurs de leur 
exception de défaut de qualité ; fun et l'autre de ces jugements 
exécutés ;

« Attendu, à l’égard des $5 1 et 3 que, quelles que soient 
l'autorité et la force des transactions, les juges du fond ont, 
pour les interpréter et en fixer le vrai sens, un pouvoir souve
rain et qui est en dehors du contrôle de la Cour de cassation ; 
qu’il n’y a sous ce rapport aucune distinction à faire entre les 
transactions et les autres conventions, et que In chose jugée 
doit, elle aussi, subir l’action du même pouvoir lorsqu'il y a 
lieu de l'interpréter et de discerner la vérité qu elle renferme ; 
que le pouvoir régulateur de la Cour de cassation n'a à inter
venir que lorsque, sous prétexte d’interpréter les conventions, 
les juges du fond ont renversé le caractère et détruit les effets 
qui leur sont assignés et attribués par la loi, la question dans

ces termes sortant du domaine des faits pour entrer dans celui 
du droit ;

« Attendu que l’arrêt déféré, interprétant, non la transac
tion du 10 mars 1737 isolément et sans la sous-correction du 
23 octobre 1739, ni l’arrêt d’entérinement du 14 janvier 1760, 
mais tous ces actes conjointement et dans leur ensemble, a dé
cidé qu’ils confèrent la propriété des quotités de rentes litigieu
ses aux héritiers de Claire de llobaulx, et a, en conséquence, 
abjugé la revendication que les demandeurs fondaient sur ces 
actes ;

« Ou’en fixant ainsi le sens de ces actes dont l'appréciation 
était le sujet du procès, sans en altérer le caractère ni les effets 
légaux, ceLlc décision est purement en fait et ne peut donner 
ouverture à cassation;

« Attendu, quant au § 2, que les demandeurs, en reprodui
sant devant la Cour d’appel la revendication des quotités de 
rentes litigieuses, se sont fondés sur la transaction et sur une 
possession de jtrès de deux siècles; quoi la vérité, ils ont sou
tenu que les défendeurs n’ont pas accepté la succession de 
Claire De llobaulx, s'appuyant à cette fin sur l’arrêt du 27 juil
let 1831 et sur une répudiation qu'en auraient prélenduement 
faite les auteurs des défendeurs; mais que ce soutènement ne 
constituait point un chef de demande; que c’était un simple 
moyen mis en avant pour corroborer la prescription qui ser
vait de deuxième fondement à l’action; que l'arrêt déféré a 
écarté la prescription, la prétendue possession n’existant pas, 
de même que le droit que les demandeurs cherchaient à puiser 
dans la transaction;

i: Ou’il en résulte que la prétendue absence de la qualité 
d'héritiers de Claire De Robaulx dans les personnes des défen
deurs, et par suite, la prétendue chose jugée qui établirait ce 
défaut de qualité, ne pouvaient plus tirer à conséquence, et 
qu'à défaut d'intérêt le § 2 n'est pas recevable;

i: Attendu, d'ailleurs, que la Cuur d’appel, interprétant l’ar
rêt invoqué d'après la demande sur laquelle il a eu à statuer, 
lui a refusé la signification que les demandeurs lui attri
buaient, et a souverainement décidé qu’il ne déclare point que 
les défendeurs ne sont pas les héritiers de Claire De llobaulx ; 
que, de plus, dans l’appréciation à laquelle elle s’est livrée des 
faits cl des circonstances de la cause, elle a fait justice de la 
prétendue répudiation de l’hérédité de Claire De Robaulx par 
les auteurs des défendeurs, faisant aboutir tout le procès à la 
transaction que, par une décision souveraine, elle a jugée établir 
conventionnellement les droits des défendeurs, qu’ils soient ou 
non héritiers de Claire De Robaulx, et exclure ceux qui étaient 
réclamés par les demandeurs; d’où il suit que le § 2 est encore 
dénué de fondement ;

« Attendu, relativement au § 4, que le moyen est non-reeeva- 
ble comme nouveau, l'exception de chose jugée n’ayant été 
proposée à raison des jugements signalés ni en première in
stance ni en appel ;

u Sur le deuxième moyen, puisé dans la violation des art. 3, 
eliap. 29, 3 et 7, chap. 10, et 1, chap. 11 des Chartes géné
rales du Hainaut, en vertu desquels Mainsent de Montigny a eu 
droit aux quotités de rente dont il s’agit comme choses mobi
lières provenant de son épouse Claire De Robaulx, droit qui a 
été abjugé :

u Attendu que le droit que le moyen a pour objet vient à 
tomber devant la signification que l’arrêt a reconnu à la tran
saction, et par cela même qu'il eu résulte que les quotités de 
rente, mobilières ou immobilières, appartenaient à la famille 
de Claire De Robaulx à l’exclusion de celle de son mari; qu’il 
s'ensuit que la Cour d’appel ira pas eu à s’occuper, autrement 
qu elle ne l’a fait, du prétendu droit, et que le moyen manque 
de fondement;

i. Sur le troisième moyen, déduit de la violation de l’art. 13, 
eliap. 107, des Chartes du Hainaut, en ce que l’arrct déféré a 
admis les défendeurs à se prévaloir de la qualité d’héritiers 
mobiliers de Claire De Robaulx, tandis que ce droit s’était 
prescrit par douze ans d’après cette disposition, prescription 
qui a été invoquée par les demandeurs :

u Attendu que l’arrêt n’a pas eu à statuer sur une pétition 
d’hérédité de la part des défendeurs, mais sur une revendica
tion de la part des demandeurs, fondée entre autres sur une 
possession opérant prescription , et qu’il a décidé que celte 
possession n’existe point ; qu'il s’ensuit que, si les demandeurs 
ont e.xcipé devant la Cour d’appel de la prescription extinctive 
du droit héréditaire des défendeurs à la succession de Claire 
De Robaulx, ce n’a été qu'à l’appui de leurs conclusions de 
prescription acquisitive; que dès lors cette exception est tom
bée en même temps que ces conclusions, car, le droit réclamé 
par les demandeurs étant écarté à défaut de justification, il n’y
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a plus eu lieu d ’examiner si les défendeurs avaient perdu le 
leur par prescription, et par une conséquence ultérieure que le 
moyen n ’est pas recevable ;

« Par ces m otifs, rejette le pourvoi, etc. » (Du 7 novembre 
18150. —  Plaid. MMes Sanfourche- L aporte c . D e D ryver et 
Gendebien père.)

O b s e r v a t i o n s . —  La qu estion  si d é lica te  d e  com p éten ce  
qu e  sou lèv e  le  p o u v o ir  ap p récia teu r des faits et des actes 
a ttr ibu é  au  ju g e  d u  fon d  ne se p résen te  nulle p art sur 
un  terra in  p lu s ép in eu x  q u ’alors q u 'il s ’agit d ’in terp réta 
tion  d e  ju g e m e n ts  ou  d e  tran saction s. I c i ,  la lim ite  sép a
rative  d es  d e u x  ju r id ic t io n s  est sou v en t p re sq u e  insaisis
sable. D a l l o z , dans son  N ouveau R ép erto ire , V °  Cassation, 
n° 1628 , n ous ap p ren d  q u ’il y  a, en  ce lte  m a tière , d iv e r 
g e n ce  d e  sen tim ent au  sein  de la C our d e  cassation  de 
Paris en tre  la C ham bre des requ êtes et la C ham bre c iv ile .

La C our de cassation  b e lg e  in clin e  v is ib lem en t vers le 
systèm e r e s tr ic t if  d e  son  p ro p re  co n trô le .

—̂ ---- .

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
C ham bre civ ile . — P ré s id e n ce  d e  NI. de G erlach e.

CASSATION. ----- MOTIFS IMPLICITES. —  QUESTION RÉSERVÉE. —
PROVISION. — DÉCISION EN FAIT.

L ’arrêt qui décide que les parties ont conclu un forfait rela
tif motive suffisamment le rejet des conclusions tendant à 
faire décider que le marché était absolu pour une partie et 
relatif pour l’autre partie.

Lorsqu'un arrêt ne prononce ni explicitement ni implicite
ment le rejet d’un chef de demande sur lequel il peut être 
statué ultérieurement après l ’instruction ordonnée aux par
ties, on ne peut pas dire qu’il abjuqe par cela seul qu’il 
n ’adjuge pas, et qu’il doive être motivé sur ce point.

La fixation du chiffre de la provision est le résultat d’une ap
préciation de fait qui est abandonnée à la discrétion du 
premier juge.

Ibultot c. chainaye .)

C hainaye s ’était en ga gé  par con v en tion  d u  16 m ai 
1845, en v ers  la soc ié té  B ultot et con sorts , form an t la so
c ié té  du  ch em in  d e  fer d e  Landen à Ilasselt, à con stru ire  
la lign e  de S a in t-T rond à Hasselt p ou r  un p r ix  d é term in é , 
con form ém en t aux  p lans et dev is  d e  l ’in g é n ie u r  en  c h e f 
G roetaers.

Une p rem ière  con testa tion , au  su jet d e  ce tte  co n v e n 
t io n , s’ é ta it term in ée  p a r  un  arrêt q u i avait d éc id é  q u e  : 

« Le con tra t du 16 mai constitue un  forfa it re la tif, d ’a -  
« p rès leq u e l Chainaye est tenu d e  fa ire  à ses r isques et 
« p é r ils , en prenant l ’av an t-p ro je t d e  M. G roetaers p ou r  
<i base d e  ses o b lig a tion s , toutes les a cqu is ition s  et tous 
« les travaux d e  la section  de S a in t-T rond à Hasselt sp é - 
« ciliés audit p r o je t ;  et par su ite toutes les qu antités non 
« p révu es à ce  p ro je t ex écu tées  ou  à e x é cu te r , fou rn ies 
u ou  à fou rn ir  par Cliainaye d o iv en t lu i être payées sé - 
ii p a rém en t; q u ’en un m ot, les parties d o iv en t se faire 
« respectivem en t raison  d es  d ifféren ces en p lu so u  en  m oins 
« d ’a v ec  les qu an tités et travaux rep ris  aux  p lans de 
« M. l ’in gén ieu r  G roetaers. »

Cet arrêt était passé en  fo rce  d e  ch ose  ju g é e  lorsq u e  
C hainaye assigna la m êm e Société  en pa iem ent du  p r ix  
d e  certa ins travaux exécu tés  en vertu  d e  la m êm e c o n 
v en tion , m ais avec d e  nom breuses m od ifica tions .

C hainaye v ou la it p ren d re  p o u r  base le  p ro je t  de 
II. G roetaers en tenant com pte  des travaux  ex écu tés  en 
p lu s  ou  en m oin s . La Société , d e  son  cô té , avait con c lu  
devant la C our à c e  q u ’il ne fû t tenu  com p te  qu e  des 
changem en ts a p p rou vés p a r le  m in is tre , et non des chan 
gem ents apportés p ar l ’en trep ren eu r lu i-m êm e , soit à ra i
son  d e  la nature d u  sol, soit à raison  d e  tou te  autre 
cause.

La C our d e  L iège, p a r  arrêt d u  7 d é ce m b re  1849, donna 
gain  d e  cause à Chainaye en se basant su r le  passage de 
l ’arrêt c ité  p lu s haut.

La Société p rop osa  trois m oyen s de cassation  con tre  ce t 
arrêt.

Le p re m ie r  se basait su r  ce  qu e  la Cour de L iège  n ’a

vait pas donné de motifs de son refus de distinguer entre 
les changements approuvés par le ministre et ceux que 
l’entrepreneur lui-même avait faits, soit à raison de la 
nature du sol, soit pour toute autre cause.

Le second moyen reprochait à l’arrêt de n’avoir pas 
statué sur le chef de demande suivant : « Que l’intimé 
ii ne sera déchargé de la responsabilité du chef de l’en- 
« treprise qu’après la réception définitive du chemin de 
h fer de l ’Etat, etc. >■ Or disaient les de mandeurs en cassa
tion, qui n on  atljudical abjudicat : il y a donc implicite re
jet de ce chef de demande sans qu’il en soit donné de 
motifs.

Le troisième moyen voyait encore un défaut de motifs 
dans ce que la Cour d’appel avait maintenu la provision 
accordée par le premier juge tout en en réduisant le mon
tant, sans motiver sa décision sur ce point.

Le pourvoi fut rejeté par l’arrêt suivant :
A rrêt. —  «  La Cour, attendu que les demandeurs invoquent 

trois moyens de cassation qui sont tirés tous les trois de la 
violation des art. 141 du Code de procédure civile, 7 de la loi 
du 20 avril 1810 et 97 de la Constitution, pour prétendu défaut 
de motifs, et dont les deux premiers sont fondés en outre et 
subsidiairement sur la violation, l’un de l’art. 1793 du Code 
civil et l’autre des art. 1792 et 2270 du môme Code;

« Sur le premier moyen :
« Attendu qu’un premier arrêt de la Cour d’appel de Liège, 

en date du 27 janvier 1848, interprétant la convention inter
venue entre parties le 16 mai 1843 et par laquelle le défendeur 
s’était chargé de l'entreprise du chemin de fer de Saint-Trond 
à Hasselt, a décidé que l'entrepreneur était tenu d’exécuter tous 
les travaux prescrits par le cahier des charges, mais que l’avant- 
projel de l’ingénieur Groetaers devait servir de base à l'entre
prise et que, par conséquent, «les parties devaient se faire res- 
« pectivement raison des différences en plus ou en moins d’avec 
« les quantités et travaux repris aux plans et devis dudit ingé- 
« nieur; »

« Attendu qu'en présence de cette décision passée en force 
de chose jugée, les demandeurs avaient conclu à ce qu’il fut dit 
pour droit : « Que le décompte à faire entre les parties devait 
« s’opérer en prenant exclusivement pour base les différences 
« des travaux et quantités résultant des changements apportés 
« par les plans définitifs approuvés par le ministre à l'avant- 
« projet de l'ingénieur Groetaers sans qu’on puisse faire état 
« de la différence en plus ou moins dans les travaux ou quan
ti tités résultant des changements apportés par l’entrepreneur 
« lui-même dans l’exécution des plans définitifs, soit à raison 
« de la nature du sol, soit pour toute autre cause étrangère aux 
« modifications desdits plans; «

« Attendu que l’arrêt attaqué repousse ce chef de conclu
sions en se fondant sur ce qu’il est souverainement jugé que : 
« les parties ont traité à forfait et qu’elles doivent respective- 
« ment se faire raison des différences des travaux et quantités 
« en plus ou en moins résultant de changements prescrits dans 
« les plans et devis de l’ ingénieur Groetaers; qu’il faut donc 
« examiner les prétentions des parties, non dans le système 
« d’une entreprise à bordereau de prix, niais au point de vue 
« d’un marché à forfait relatif pour un prix global ; »

« Attendu qu’en déclarant ainsi, en termes généraux, que 
les parties doivent se faire raison des différences résultant de 
tous les changements prescrits, et que le décompte devait se 
régler au point de vue d’un forfait relatif à prix global, alors 
qu’il ne consle pas qu’on ait allégué aucuns travaux qui au
raient été exécutés par l’entrepreneur de son chef, et sans qu’ils 
aient été prescrits, l'arrêt condamne la distinction que les de
mandeurs avaient cherché à établir entre les changements ap
prouvés directement par le ministre et ceux qui n’avaient pas 
reçu cette approbation et motive ainsi suffisamment le rejet de 
leur prétention de ce chef;

« Attendu qu’en écartant celte prétention par l'autorité de 
la chose jugée, la Cour d’appel n’a pas contrevenu à l’art. 1795 
du Code civil, dont elle n'avait plus à régler l’application à 
l’espèce;

« Sur le deuxième moyen :
« Attendu que, s’il est vrai que les demandeurs ont conclu 

devant la Cour d’appel, comme ils l’avaient fait devant le Tri
bunal de première instance, à ce qu’il fût déclaré « que le dé- 
« fendeur ne serait déchargé de la responsabilité de l’entre- 
« prise qu’après la réception définitive des chemins de fer par 
« l’Etat, et sauf les cas de responsabilité déterminés par les 
« lois, » ce chef de demande se trouve compris parmi ceux sur
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lesquels le jugement de première instance, ainsi que l’arrêt 
d’appel qui le confirme à cet égard, ont sursis de statuer jus
qu’après l’instruction ultérieure ordonnée aux parties; que 
l’arrêt attaque n’avait donc pas de motifs à donner à l’appui 
d’un rejet qu'il ne prononce ni explicitement ni implicite
ment:

« Sur le troisième moyen :
« Attendu que le Tribunal de première instance avait ac

cordé au défendeur une provision de 116,15115 fr. 93 centimes, 
montant des articles du décompte qu’il avait trouvé justifiés; 
que la Cour d’appel, après avoir établi dans ses considérants, 
qu’il y avait lieu de réformer le jugement dont appel, en ce qui 
concerne les terrassements et l’entretien ordinaire de la roule, 
deux objets qui avaient été portés en ligne de compte pour 
fixer le chiffre de la provision, ajoute : qu'il y  a lien de ré
duire celte provision à 80,000 francs, dans l'état de la cause ;

u Que cette réduction est donc suffisamment motivée et ce 
d’autant plus que la fixation du chiffre de la provision est le ré
sultat d’une appréciation de fait qui est abandonnée à la dis
crétion des juges du fond;

ii Attendu,quantauprincipedelaprovision,quel’arrêt adopte 
les motifs du premier juge, comme sur tous les chefs sur les
quels son jugement n’a pas été réformé ;

ii Par ces motifs, rejette le pourvoi, condamne les deman
deurs aux dépens, à une amende de 1150 francs et à une indem
nité de pareille somme envers le défendeur. (Du 6 décembre 
1830.—Plaid. MM”’ AIaubacii et Ollif c. AIaskens et Gbillery.)

------------■------ - Ç . . ■---------------

COUR D ’ APPEL DE LIE G E .
P rem ière  ch a m b re . — P résid en ce  de .11. de Itehr.

PRÊT. —  MANDAT. —  DÉPÔT. —  REMPLACEMENT. —  DÉPÔT 
IRRÉGULIER. —  PRESCRIPTION.

L ’acte de remplacement, par lequel il est convenu qu’une som
me, payée par le remplacé est consignée et déposée entre les 
mains d ’un tiers, qui s ’engage à remettre celte somme au 
remplaçant après le terme de deux ans, si celui-ci justifie 
que le remplacé est libéré par ta présence an corps, et qui 
s’oblige en outre à en payer les intérêts, présente le double 
caractère d'un prêt et d'un mandat, et non d’un dépôt.

On considérerait cette obligation comme un dépôt irrégulier, 
qu’encore elle serait soumise à la prescription libératoire par 
le motif que t ari. 2236 du Code civil ne concerne que la 
prescription acquisitive.

( c o x  C. WILLAUME.)

Par acte du 23 novembre 1814, Deville, remplacé, et 
Willaume, remplaçant, consignèrent etdéposèrent, selon 
les termes désignés dans le sommaire ci-dessus, une som
me de 3,603 fr. entre les mains de Lakaye.

Willaume ne forma son action contre les héritiers qu’a- 
près 30 ans, et prétendit que, s’agissant d’un dépôt, la 
prescription trentenaire ne pouvait lui être opposée.

Jugement du Tribunal de l re instance de Liège, ainsi 
conçu :

Jugement. — «Attendu que les défendeurs opposentaudeman- 
deur la prescription de l’art. 2262 du Code civil, et soutien
nent que les conventions intervenues entre le demandeur et 
leur auteur constituent un prêt, ou au moins un dépôt irrégu
lier rendant le dépositaire propriétaire et possesseur pro suo, 
puisqu'il ne doit pas restituer in individuo la somme déposée 
entre scs mains, et qu’il a pris l'obligation d’en payer les inté
rêts, ce qui écarte l’application de l’art. 2236 du Code civil; que, 
pourapprécier ces moyens, il faut bien se pénétrer de la nature 
des conventions qui se trouvent dans l’acte de remplacement 
du 23 novembre 1813;

ii Attendu que, d'après les termes dudit acte, feu Lakaye a été 
constitué consignataire et dépositaire du restant du prix du 
remplacement avec obligation d’en remettre le montant au rem
plaçant moyennant les justifications convenues; qu’il pouvait 
disposer librement de cette somme, et qu’il s’est obligé d’en 
payer les intérêts; mais qu’on ne voit pas que ces stipulations, 
qui n’ont eu d’autre but que de régler et de déterminer con
venablement les intérêts de toutes les parties contractantes aient 
fait dégénérer, malgré la lettre du contrat, un dépôt en un prêt 
ordinaire; qu’en faisant un dépôt, il était, en effet, pourvu aux 
intérêts du remplaçantqui n’ayant, d’après son contrat, aucune 
garantie hypothécaire pour sûreté du restant du prix du rem
placement, s’est procuré la garantie personnelle d’un tiers, celle 
de AI. Lakaye, négociant honorable et notoirement très solva
ble. —Que, d’un autre côte, le remplacé trouvait la même ga

rantie pour le cas où son remplaçant ne rempliraitt pas à son 
égard ses obligations; qu’enfin, le dépositaire lui-même y trou
vait son avantage, puisque, comme négociant, il a été autorisé 
à faire valoir la somme déposée, dans son commerce, à charge de 
payer des intérêts modiques à 4 p. °/o. — Qu’ainsi il était de 
l'intérêt des parties de ne faire qu’un dépôt, mais que, quantau 
remplaçant, il ne pouvait stipuler un prêt, puisqu’il n’était pas 
alors propriétaire de la somme, si ce n’est sous une condition 
qui ne s’est réalisée que postérieurement;

«Attendu, d’ailleurs, que les parties n’avaient aucun intérêt de 
déguiser un prêt sous l’apparence d’un dépôt; que la simulation 
ne se présume pas; qu’ainsi, il faut s’en tenir à la lettre, dès 
qu’elle n’est en opposition ni avec les circonstances de la cause, 
ni avec les principes du droit et de l’équité ; que, par une con
séquence ultérieure, on doit admettre que les défendeurs, he
ritiers du dépositaire, n’ont pu prescrire la chose déposée, par- 
ccquc, quoique dans l’espèce le dépôt soit un dépôt irrégulier, 
l’art. 2236 du Code civil est général et s'applique à tous les dé
positaires, quelle qu’en soit la nature; que c’est en vain qu'on 
objecte que, d’après les principes, lorsque la chose déposée 
n’existe (dus cil nature, le déposant n’a plus contre le déposi
taire qu’une action en indemnité qui, à la différence de l’action 
deposili directe, se prescrit par 30 ans, délai ordinaire des 
actions, parccque, sans vouloir examiner si ce principe n’est 
applicable qu'au dépositaire infidèle qui abuse du dépôt, il n’est 
certainement pas applicable au dépositaire irrégulier qui a, 
par son contrat, la faculté de disposer de l'objet du dépôt; 
qu’ainsi contre ce dépositaire on ne peut réclamer que l’équi
valent de la chose, mais que ce n’est pas une action en indem
nité que l’on intente contre lui; qu’au contraire, on réclame la 
chose déposée elle-même d'après la nature de son contrat;

« Attendu que, si feu Lakaye ne s’est obligé de restituer la 
somme que, moyennant la justification parleremplaçantdeson 
arrivée et admission au corps pendant deux ans, cette stipula
tion n’a été ainsi faite que pareeque, d’après les lois alors en 
vigueur, le remplacé répondait de son remplaçant pendant ces 
deaxans,maisque,dans l’espèce, les évènements politiques sur
venus ont, par la force des choses, rendu cette justification inu
tile, puisqu'on n’allègue pas que le remplacé aurait été inquiété 
et qu’il n’aurait pas été libéré de tout service militaire;

«Par ces motifs, le Tribunal, sans avoir égard à la prescrip
tion trentenaire et aux exceptions opposées par les défendeurs, 
les condamne à payer....

En appel, les mêmes moyens furent développés :
A r r ê t . — Considérant que le caractère des contrats se déter

mine par les clauses qu’ils renferment, et non par la qualifi
cation que les parties donnent à leurs conventions; qu’il est 
énoncé dans l’acte de remplacement du 23 novembre 1813 que 
la somme restante de 3,863 fr. est consignée et déposée dans 
les mains de Dieudonné Lakaye, auteur des appelants ; que 
celui-ci s'engage à remettre cette somme au remplaçant, ici in
timé, après le terme de deux ans, sur certificat de service, et 
s’oblige en outre d’en payer les intérêts par trimestre au taux 
de 4 p. °/„ ; que ces clauses présentent le double caractère d’un 
prêt et d’un mandat dans l’intérêt respectif des contractans; 
qu’en effet, l’intention des parties a été que le remplacé serait 
libéré de son obligation en versant le restant du prix convenu 
en mains d’un tiers, qui avait leur confiance; que celui-ci dis
poserait des fonds moyennant l’intérêt stipulé et remettrait la 
somme au remplaçant après deux années de responsabilité et 
les justifications prescrites; qu’au point de vue des éventualités 
et de la nature des engagements, on peut expliquer les termes 
de cet acte, mais qu'on ne saurait y voir un contrat de dépôt 
qui consiste essentiellement dans la garde et la restitution de 
la chose même qui en est l’objet; que, dans l’espèce, il est cer
tain et reconnu que le sieur Lakaye n’était pas simple debi
teur des espèces, mais qu’il en avait la propriété et n’avait à 
rendre que l’équivalent à l'échéance; que c’est bien là une obli
gation ordinaire en paiement d’une somme d’argent; qu’en la 
considérant, comme les premiers juges, comme un dépôt irré
gulier et imparfait, elle n'en serait pas moins sujette à la pres
cription libératoire, puisque l’exclusion prononcée par l’arti
cle 2236 du Code civil ne concerne que la prescription acqui
sitive, c'est-à-dire celle qui attribuerait à un détenteur précaire 
la propriété de la chose qu’il possède pour le compte d’autrui;

« Considérant que l’intimé n'a formé sa demande qu’après un 
laps de plus de 30 années pendant lesquelles il pouvait agir,

« l ’ar ces motifs mctrappellation et lejugeinent dont est appel 
à néant; émendant, déclare les appelants bien fondés dans leur 
exception de prescription; par suite, déclare l’intimé non re
cevable dans sa demande... (Du 12 décembre 1830. — Plaid. 
AIMC* B u r y  c . H e n a ü x ) .
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T R IB U N A L  CIVIL DE B R U X E L L E S .
Pi'éfiîcïemcc de ISO. ï.erou x .

PARTxVGE. ----- ML\EI'1ÎS. —  LOTS. ----- EXPERTISE. —  LOI
nu 12 j u i n  1616.

Lorsque, conformément à la loi du 12 juin  1816, un partage 
de succession a été commencé devant le juge de paix arec 
l'interrention d'un notaire, le créancier d'un copartageant 
ne peut pas en abandonner les opérations pour recourir au 
Tribu nal civil, afin d'y faire ordonner le partage de la même 
succession.

Un copartageant n'est pas recevable à demander la licitation 
des immeubles d'une succession dans laquelle des mineurs 
sont intéressés, par le motif que ces immeubles ont été portés 
au-dessous de leur râleur réelle dans le projet de partage 
dressé par le notaire. Il doit, dans ce cas, demander au juge 
de paix la nomination d'experts chargés de former les lots.

(VERHOEVEN CI. HÉRITIERS KAEKENBEECK.)

Les héritiers de LoiiisKaekenbeeckvouliirentprocédur, 
le 28 mars 1660, au partage de la succession de leur 
frère. En raison de la minorité d’un des copartageants, le 
partage devait, se faire par notaire, devant le juge de paix 
du canton, conformément à l’art. 9 de la loi du 12 juin 
1816. Le sieur Verhoeven , créancier intervenant d’un 
des héritiers majeurs, déclara s'opposer au projet de par
tage dressé par le notaire, soutenant qu’un des immeu
bles, porté à 21,000 fr., en valait 60,000, et qu’il exigeait 
que cet immeuble fut vendu par licitation. En conséquence, 
il fut sursis à la liquidation.

Le 23 avril suivant, Verhoeven assigna les héritiers 
devant le Tribunal civil de Bruxelles, pour y voir ordon
ner le partage de la succession de Louis Kaekenbeeck, et 
la vente publique des immeubles, avec nomination d’un 
notaire et d'un juge-commissaire, etc.

Les assignés opposèrent une lin de non-recevoir à cha
cun de ces deux chefs de demande.

Les opérations du partage commencées régulièrement, 
disait-on, ne peuvent pas être abandonnées. Un projet 
notarié existe; le juge de paix a été requis; le demandeur 
est môme intervenu et a fait des objections contre le 
partage projeté. Dans cet état de choses, le droit du 
créancier se borne à faire poursuivre les opérations, et 
non pas à faire décréter par le Tribunal un partage déjà 
commencé. Sous ce point de vu e, la première partie de 
l’action n’est pas recevable. Elle ne l’est pas davantage, si 
Ton doit recourir à la loi du 12 juin 1816, car cette loi a 
abrogé les formalités prescrites par les art. 838 du Code 
civil et 984du Code de procédure en matière de partages 
dans lesquels les mineurs sont intéressés. L’art. 9 de cette 
loi a substitué aux formalités des partages qui doivent se 
faire en ju stice , aux termes de l’art. 838 du Code civ il, 
l'intervention d ’un notaire et du juge de paix. Or, la de
mande a pour objet de ressusciter les formalités abro
gées.

On réclame, en second lieu, la vente publique des im
meubles de la succession. Mais, d’après le projet du no
taire, ces immeubles entrent dans la formation des lots, 
sc partagent en nature, sauf les retours en rente et en 
argent. Pour écarter le partage en nature, le demandeur 
soutient qu’un des immeubles a été porté à une valeur 
bien moindre que sa valeur réelle , ce qui constituerait 
une forte inégalité dans les lots. Mais si ce grief existe, il 
faut le faire disparaître, non pas au moyen de la licita
tion, mais en provoquant une expertise. L’opposition du 
créancier constitue dans l’espèce un désaccord sur la for
mation des lots. Ce désaccord a été prévu par l’art. 9 de 
la loi du 12 juin 1810, qui porte que « lorsque les intc- 
“ ressés majeurs ne s’accordent pas sur la formation des 
« lots, le juge de paix désigne un ou plusieurs experts à 
« l’effet de former les lots.

C’est donc au juge de paix que le demandeur devait 
s’adresser, afin d’obtenir des experts; ce n’est pas au 
Tribunal, puisqu'il ne peut y avoir lieu à licitation, tant 
qu’il n’est pas prouvé que le partage en nature est impos
sible.

Cette défense a été accueillie par le jugement suivant :
J u g e m e n t . —  h Attendu que les demandeurs agissent en 

qualité de créanciers de Charles Kaekenbeeck, héritier partiaire 
de feu Louis Kaekenbeeck, décédé le 23 octobre 1849, et que 
leur action a pour objet :

ii 1° De faire déclarer pour droit qu’il sera procédé à la liqui
dation et au partage de la succession du dit Louis Kaekenbeeck, 
à leur intervention et en leur présence;

« 2° De faire ordonner que les immeubles fesant partie de 
cette succession seront vendus publiquement, pour le prix à 
en provenir être partagé entre tous les héritiers, au prorata de 
leur droit respectif;

« Sur le premier chef :
« Attendu que les défendeurs allèguent sans contradiction 

que les opérations du partage dont s’agit ont été commencées 
à l’intervention des demandeurs devant M. le juge de paix du 
1er canton de Bruxelles, par le ministère du notaire Ueetveld, 
conformément à la loi du 12 juin 1816 ; d’où il suit que le pre
mier chef des conclusions n'est pas recevable, les demandeurs 
étant sans intérêt à faire ordonner un partage auquel il est ac
tuellement procédé ;

« Attendu que, si les demandeurs veulent prétendre que les 
opérations du partage sont aujourd’hui abandonnées, ce soutè
nement est irrclevant, puisqu’il dépend d’eux de donner suite 
aux opérations, en requérant à cet effet de M. le juge de paix 
fixation de jour et en recourant au besoin à justice, au cas où 
les intéressés ne répondraient pas à la sommation leur faite;

« Sur le deuxième chef :
« Attendu que le créancier d’un copartageant n’a qu’un 

droit d’intervention, et ce dans le but d’éviter que le partage 
ne soit fait en fraude de sa créance ; que, limitée par l’intérêt du 
créancier, cette intervention doit se borner à surveiller la com
position de la masse, ainsi que l’attribution des parts à chacun 
des ayants-droit ;

« Attendu qu’il résulte de là que le créancier d’un coparta
geant n’est pas recevable à réclamer directement et de piano la 
licitation des immeubles;

h Que si le créancier estime, soit que les biens qu’il voudrait 
faire liciter ne sont pas comptés dans la masse pour leur valeur 
réelle, soit que l’un ou l’autre des biens ne peut entrer dans 
aucun des lots, il lui est loisible de provoquer à cct égard une 
expertise ;

h Attendu, au surplus, que le créancier n’a pas plus de droits 
que le débiteur qu’il représente et qu’aux termes de l’art. 827 
du Code civil, celui-ci ne peut exiger la licitation que lorsque 
les immeubles ne sont pas commodément partageables en na
ture ;

K Par ces motifs, ouï M. d e  D o b b e l e e r , substitut du procureur 
du Roi, et de son avis, le Tribunal déclare les demandeurs non 
recevables dans le premier chef de leurs conclusions, leur ré
serve toutefois la faculté de se pourvoir ultérieurement comme 
de droit, si les défendeurs se refusaient à continuer et à para
chever les opérations commencées, les déclare également modo 
et forma non recevables dans le deuxième chef; les renvoie à 
faire valoir leurs observations et contestations sur le procès- 
verbal de M. le juge de paix, sauf à eux, au cas où tout arran
gement serait impossible, à porter les difficultés devant le juge 
compétent!; condamne les demandeurs aux dépens envers toutes 
les parties. (Du 5  août 18130. — Plaid. MMes B onnette  c. L a v a l 
l é e  et de B r a n u n e r . )

QUESTIONS D I V E R S E S .
CASSATION CIVILE. —  MILICE. —  POURVOI. —  DÉLAI.

Le pourvoi dirigé par tout autre que le gouverneur doit être 
formé, en matière de milice, à peine de déchéance, dans la 
quinzaine à partir de la première publication de la décision 
attaquée.
A r r ê t . — « La Cour, ouï M. le conseiller D e F a v e a u x  en son 

rapport, et sur les conclusions deM. D e l e b e c q u e ,  avocat-géné
ral ;

ii Vu l’art. 4 de la loi du 18 juin 1849 ;
« Attendu qu’aux termes de cet article le pourvoi en cassa

tion doit être formé, à peine de déchéance, par toutes autres 
personnes que le gouverneur, dans les quinze jours, à partir 
de la première publication ordonnée par l’art. 5;

ii Attendu que la décision attaquée a été rendue le 2 juillet 
et que la première publication a eu lieu le 14 suivant;

u Attendu que la déclaration de pourvoi n’a été faite au 
greffe du Conseil provincial que le 31 du même mois, ainsi
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après l’expiration de la quinzaine accordée par l’art. 4; d’où il 
suitque, le pourvoi n’ayant pas été formé dans le délai utile, il 
y a lieu d’en prononcer la déchéance;

« l’ar ces motifs, rejette le pourvoi. » (Cour de cassation.— 
Du 6 septembre 1830. — Aff. Dévisser c. Van Ex.)

DERNIER RESSORT. —  INTÉRÊTS.

Le Tribunal de première instance est compétent pour connaî
tre d'une demande tendant à obtenir paiement de 1° 200 fr. 
en principal ;  2° les intérêts.
J ugement. — «Attendu, en droit, que les juges de paix ne con

naissent des actions purement personnelles ou mobilières que 
jusqu’à la valeur de 200 fr. en principal ;

« Attendu que le principal d’une demande comprend tous 
les chefs de conclusions qui ont une existence indépendante, 
c’est-à-dire, ceux qui ne procèdent pas de la demeure judiciaire 
ou qui ne peuvent être rangés parmi les dépens ;

« Attendu, en fait, que l’action de la demanderesse a pour objet 
1" une somme capitale de 200 fr. ; 2“ une somme de 7 fr. 30 c. 
pour intérêts conventionnels échus avant la demande;

« Attendu que, d’après ce qui précède, ces deux chefs ren
trent dans le principal de l’action, et que, réunis, ils excèdent 
la valeur de 200 fr. ;

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent. (Du 3 
juillet 1849. — T. de Bruxelles. Aff. Tavs c. D e l is e . — Plaid. 
MVIes D e L e e n e r  c . S a c h m a n .)

DIVORCE. ----- SÉPARATION DE CO RP S.— RECON VENT ION.

La séparation de corps peut être poursuivie par reconvenliou à 
l’action en divorce.
J u g e m e n t . — « Attendu que la demande reconvenlionnelle 

en séparation de corps, ayant une connexité évidente avec l’ac
tion principale, à laquelle elle sert de défense, est admissible 
et doit être instruite et jugée de la même manière que les au
tres actions civiles, sans qu’il soit necessaire, dans l’espèce, 
d’une nouvelle comparution des époux devant le président, une 
première comparution ayant rendu cette seconde inutile. » 
(Du 23 novembre 1830. Tribunal civil d’Anvers. — Aff. V i.a -  
m i n c k  c. R o m a i n .)

O b s e r v a t i o n s . — V. Jugement du Tribunal de Bruxelles 
du 10 février 1849 ( B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , 1849, p. 1444.)

DOMICILE. —  CHANGEMENT. —  CHOSE JUGÉE. —  ACTE D’ APPEL. —  
NULLITÉ.

L ’acte d’appel dans lequel l’appelant indique comme son do
micile un lieu où il a été jugé qu’il n ’était pas domicilié est 
nul.

Lorsque entre l ’appelant et l’intimé il a été récemment jugé 
que le premier n ’était pas domicilié au lieu repris en l’acte 
d’appel, celui-ci ne peut prouver que le domicile indiqué 
est réel, sans justifier d’un changement opéré depuis le pré
cédent arrêt.
A rrêt. — « Attendu que, par jugement rendu entre parties 

le 3 mai 1849, par le Tribunal de première instance séant à An
vers et confirmé par arrêt de cette Cour, en date du 18 mai 
1830, il a été souverainement jugé entre parties que l’appelant 
avait son domicile légal à Bruxelles et nullement à New-York ; 
que depuis lors celui-ci n’a fait aucune déclaration pour trans
férer son domicile dans cette dernière ville; qu’ il résulte, au 
contraire, d’un certificat délivré par la police de Bruxelles, le 
22 août 1830, duement enregistré le lendemain, et, partant, à 
une date postérieure à celle de l’acte d’appel, que l'appelant se 
trouvait encore inscrit comme étant domicilié à Bruxelles; que, 
d’un autre coté, l’appelant n’allègue pas même la moindre cir
constance d’où Ton puisse induire qu'il aurait transféré son do
micile à New-Y'ork après la décision intervenue entre parties ; 
qu’il est donc juridiquement prouvé qu’à la date de l’acte d'ap
pel l’appelant était domicilié à Bruxelles et qu’ainsi, en se pré
tendant domicilié à New-York il a énoncé dans l’acte d’appel 
un domicile qui n’est pas le sien et par suite a contrevenu au 
prescrit de la loi, qu i, en exigeant pour la validité de l’acte 
d’appel l’énonciation du domicile, a voulu que ce fut celle du 
véritable domicile de la partie appelante;

« Attendu qu’il importe peu que l’appelant ait ajouté dans 
l’acte d’appel que l’intimé le prétend domicilié à Bruxelles; 
qu’en effet, la loi, qui n’a pu se contenter d’une déclaration

alternative ou équivoque a imposé à lui seul comme auteur de 
l'exploit, l’obligation de déclarer son vrai domicile et que, par 
conséquent, c’est au domicile, tel qu'il a été affirmé par l'appe
lant, qu’il faut exclusivement s'attacher pour décider si l’acte 
d'appel contient, ou non, l’indication du domicile, au vœu de 
la loi ;

« Farces motifs, la Cour, VI. l avocal-général G raaf  entendu, 
déclare nul l’acte d’appel du 20 juillet 1830. (Du 7 décembre 
1830. Cour de Bruxelles.— Aff. V an C aneguem c. S ciieuners. —  
Blaid. MJT* G uyot c .  L ecle rc q .)

PUISSANCE PATERNELLE.—  JOUISSANCE LÉGALE.-----DETTE PERSON
NELLE DES PARENTS.---- CRÉANCIERS PERSONNELS.----- SAISIE.

Les revenus des enfants m in eu rs , dont les parents ont la 
jou issance légale, ne peuvent être saisis p ou r une dette per
sonnelle de c e u x -c i ,  lorsque ces revenus sont nécessaires 
au x besoins tles m ineurs.

J ugement. —  « Vu la saisie-arrêt pratiquée à la requête de la 
demanderesse à charge de la défenderesse, entre les mains du 
notaire Bruynecls,do résidence à VA yghene, par exploit dcThuis- 
sicr Verhulst, à Bruges, en date du 20 décembre 1849 ;

« Attendu qu'il n'est pas contesté par la partie demanderesse, 
qu’il n’y a de saisisentre les mains du dit notaire Bruyncelsquc 
les loyers et fermages de biens appartenant aux deux enfants 
mineurs de la défenderesse, et dont celle-ci n’a que la jouissance 
légale ;

« Sans entrer dans la valeur de l’acte de cession, du 51 octo
bre 1849, au profit de la demanderesse, et enregistré à Bruxel
les le 8 novembre 1849 ;

« Attendu qu'aux termes de l'art. 383 du Code civil, la jouis
sance des biens de Tentant mineur n'est accordée aux parents 
qu'à charge de le. nourrir, de l’entretenir et de Tclever; que, 
dès lors, les revenus provenant des dits biens ne peuvent être 
saisis pour dette personnelle des parents, lorsque, comme dans 
l’espèce, ils sont absorbés par les besoins des enfants mineurs ;

« l’ ar ces motifs, le Tribunal déclare nulle la saisie-arrêt 
faite à la requête de la demanderesse à charge de la défende
resse, entre les mains du notaire Bruyneels, par exploit de l’huis
sier Verhulst, en date du 20 décembre 1849; en conséquence 
fait main-levée audit notaire Bruyneels de la saisie-arrêt formée 
entre ses mains par la demanderesse, ce faisant, ordonne que, 
nonobstant icelle, il paiera à la défenderesse ce qu’il peut lui 
devoir. » (Du 11 décembre 1830. Trib. de Bruxelles. — Aff. 
M acau c . D el e t t r é . — l’iaid. ViVIes O verloop c . S a n c k e .)

B IB L IO G R A P H IE .
J u r is p r u d e n c e  d u  C o n s e il  d es  .V S in e s ,  p a r  C h î c o k a .

I.'n vol!. i i6 -S ° . ESvnjte l le s 9 Am g .  D kcq .

La B elgique J u d ic ia ir e  a rendu compte, en 184G, d'un ou
vrage publié par Al NI. Cbicora et Dupont sous le litre de Nou
veau code des mines an noté; et à cette occasion elle a tâché de 
faire apprécier l'utilité des recueils spéciaux qui, en épargnant 
des recherches toujours longues et difficiles, présentent grou
pées, par une main sure et exercée, toutes les dispositions lé
gislatives et réglementaires qui se rapportent aux diverses 
branches de l’administration publique. Le Nouveau Code des 
mines doit être rangé dans celle espèce de monographie.

Tour compléter celle œuvre, VI. Cbicora vient de mettre au 
jour la Jurisprudence du conseil des mines de Belgique. Sous 
ce titre, l’auteur a rassemble, dans un ordre chronologique, 
tous les avis que le Conseil des mines a rendus sur des ques
tions de principe, depuis son installation, en 1837, jusqu’au
jourd’hui. Des sommaires placés en tête de chaque avis et of
frant, en substance, les opinions admises par le Conseil, sont 
destinés à faciliter au lecteur l'étude des difficultés qui étaient 
à résoudre.

Il résulte d’un conp-d'œil rapide jeté sur les matières dont se 
compose cette nouvelle publication, que le Conseil a eu à déli
bérer sur des questions de droit administratif fort importantes. 
L a B elgique J udiciaire  n'examinera pas, pour ie moment, le 
fond même de l’ouvrage; elle se réserve de le faiie plus tard 
dans un article particulier.

Ce que notre recueil veut constater aujourd'hui c’est le ser
vice que vient de rendre VI. Cbicora, en niellant en lumière de 
nombreux documents, presque tous inédits, qui intéressent, à 
un haut degré, une des principales industries du pays. Et si 
l’on fait attention que ces documents servent généralement de 
règles dans l’instruction des affaires de mines, on ne pourra
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qu’applaudir à la pensée qui a dirigé l’auteur dans l'accomplis
sement de son œuvre. Aussi, peut-on prédire à la Jurispru
dence du Conseil des mines un accueil non moins favorable 
que celui avec lequel le Nouveau Code des mines a été reçu du 
public et de l’administration.

— ——  
CH R O N IQ U E.

B a r b a r i e . —Un avocat de Londres, en même temps président 
d’une société religieuse, M. Georges Sloane, a compara jeudi 
devant la Cour de police de Guildhall pour mauvais traitements 
exercés sur la personne de sa servante. Mme Sloane était accusée 
de complicité. Une foule considérable assistait aux débats. 
Mme Sloane fait défaut. On introduit la fille Wilbrcd. Scs traits 
sont d’une maigreur effrayante ; elle se traîne à peine et sa respi
ration entrecoupée la force de s’arrêter deux fois avant de par
venir à s’asseoir sur le fauteuil qui lui est préparé.

Voici le récit qu’elle a fait des traitements qu’on lui faisait 
subir : M. Sloane la battait plusieurs fois par jour. Sa femme 
la faisait approcher de son lit le matin et la battait à coups de 
soulier. On la faisait travailler nue jusqu'à la ceinture, même 
en hiver. On lui donnait à manger trois fois par semaine. Il n’y 
avait qu'un seul pot de chambre dans la maison; il servait à 
tous, et Jane Wilbred ne pouvait en user qu’une fois par jour. 
Quand elle s’en servait la nuit, on la rouait de coups de bâton, 
jusqu’à ce qu’elle en eût mangé le contenu. Un jour, sa maî
tresse remplit d'excréments un navet, et le fit descendre dans la 
gorge de la fille Jane à l’aide d’une cuiller de fer. Pendant ce 
temps M. Sloane lui tenait la tête.

Ce récit épouvantable, accompagné d’une foule d’autres dé
tails affreux, a causé la plus profonde émotion dans l’auditoire. 
La non-comparution de Mmc Sloane a faitremettre l’affaireà une 
prochaine audience, et M. Sloane a été relâché sous caution 
jusqu’à ce jour. A sa sortie du Tribunal, il a été assailli par la 
foule indignée, traîné dans la boue, roué de coups, et c’est à 
grande peine que les agents de police sont parvenus à le déli
vrer.

N o u v e a u  s u p p l ic e . — Le fait suivant vient d’être l’objet d’une 
communication très-curieuse, faile par M. W . Lynton, à la so
ciété asiatique anglaise :

« Un négociant chinois, nommé Hian-ly, accusé et convaincu 
d’avoir tué sa femme, a été condamné à mort, et à périr par la 
privation absolue du sommeil. L’exécution a eu lieu à Amoy, 
au mois de juin dernier. Le condamné a été placé dans une pri
son , sous la surveillance de trois gardiens qui se relevaient 
d’heure en heure, et qui l’empêchaient de prendre aucun som
meil le jour et la nuit. Il a vécu ainsi pendant dix-neuf jours, 
n’ayant pas dormi une seule minute. A commencer du huitième 
jour, ses souffrances étaient si pénibles qu’il demandait, comme 
une grande faveur, qu’on le fit périr par strangulation. »

A v o r t e m e n t . —  Au moment où la Cour d’assises de la Cha
rente venait de prononcer son arrêt dans l’affaireGothland, une 
affaire de la même nature était jugée par la Cour d’assises du 
Pas-de-Calais.

Le sieur Delmotte, âgé de 43 ans, ex-desservant de Savy- 
Berlette, né à Avion, comparaissait devant la Cour sous l’accu
sation de tentative d’avortement et de coups, suivis de mort, 
sur la personne de sa servante, avec laquelle il avait eu des 
relations coupables.,

Les débats qui se sont prolonges jusqu’à une heure fort avan
cée dans la nuit, ont eu lieu à huis-clos, sur l’ordonnance de 
la Cour.

Delmotte, déclaré coupable avec circonstances atténuantes, a 
été condamné à dix ans de réclusion.

M é d e c in e . — S o r t il è g e . —  Le Tribunal correctionnel de Huy 
s’est occupé, vendredi, d’une de ces affaires qui reviennent de 
loin en loin pour prouver combien l’excessive crédulité des 
campagnards les expose à être exploités par les charlatans de 
tout genre.

Un nommé Labye, ancien domestique, actuellement marié, 
établi à Wanzoul, commune de Vinalmont, s’est fait dans toute 
la Hesbaye une grande réputation, sinon de médecin, car ce 
n’est pas la médecine proprement dite qu’il pratique, au moins 
de guérisseur de maux et de maladies, par suite d’un pouvoir 
surnaturel. Appelé près d’un malade, il le fait prier, lui place 
une étole sur la tôle, récite lui-même des prières, fait certains 
signes sur les murs et sur la porte, etc., et accepte, car lui ne 
demande rien, tout ce qu’on lui offre, depuis une couple de 
poulets, jusqu’à une pièce de 3 fr. par visite.

Tels sont, en résumé, les faits dont sont venus déposer de 
nombreux témoins de la Hesbaye et notamment des communes 
de Moha, Wanze, Antheit, Couthuin, etc., et même de Stattc.

Ce qui étonne surtout, c’est la gratitude des témoins pour 
le prévenu, auquel ils attribuent leurguérison, qu’ils regardent 
généralement comme miraculeuse. Une femme a traduit cette 
gratitude en disant auTribunalque, si elle avait eu un château 
aussi grand que le bâtiment dans lequel il s'ége, elle l’aurait 
volontairement donné au prévenu.

Après l’audition des témoins et du ministère public, l’affaire 
a été continuée au 2 janvier.

H o r r i b l e  as sassinat . —La Cour d’assisesde l’Aisne, dans son 
audience du 17 décembre, a prononcé la peine capitale contre 
Louise-Adèle Cadinot, âgée de 37 ans, domestique chez le sieur 
Quéoon, boulange^ à S'-Qnentin.

Cette femme avait commis divers détournements au préjudice 
de son patron. Elle avait en outre pris 6 fr. dans un pupitre ap
partenant à Jules Quénon, fils aîné du boulanger. L’enfant s’en 
aperçut et la menaça de la dénoncer à son père. Ces seules pa
rûtes" faillirent lui coûter la vie. Adèle Cadinot s’empara d’un 
rasoir qu’elle cacha dans sa poche, et s’avançant vers Jules :

« Je t’ai pris,luidil-elle, trente sous que jele rendrai; mais 
avant tout, mon peiitJuicr, je le ferai voir quelque chose de 
beau, je te ferai voir de l’argent !... »

En d’sant ces mots, elle fermait à la clé la porte de la rue. 
Jules lui en ayant demandé la raison, « C’est, dit-elle, que tu 
auras peur tout à l’heure, lorsque je te feiai voir quelque chose 
de doré, n

L’enfant l’ayant suivie sans défiance, elle lui dit de se placer 
dans le lit de son père, et, le prenant entre scs bras, elle l’éten
dit sur le lit, puis lui banda les yeux avec un mouchoir, et aus
sitôt elle lui fit au cou u n e  large et profonde blessure.

En se sentant frapper, l’enfant poussa des cris effrayants et 
se débattit de toutes ses forces; mais Adèle le retint par les che
veux et lui porta de nouveaux coups sur la tête et les cuisses. 
Il parvinttou efoisàs’échapperdes brasqui l’étreignaient, àdes- 
cendre l’escalier et à gagner la rue, où il fut recueilli par des 
voisins.

La fille Cadinot élait tellement furieuse qu’elle le poursuivit 
jusque dans la rue; mais, en voyant un rassemblement se former, 
elle rentra et verrouilla la porte.

On chercha vainement à la lui faire ouvrir, et ce ne fut qu’en 
escaladant l e s  murs de la courque le témoin Hélocque put s’em
parer de sa personne. Au moment où il pénétrait dans la mai
son, l’accusée essuyait ses mains avec son tablier. Interpellée 
sur la cause d’un pareil crime, elle répondit: c Ce n’est pas moi 
qui l'ai commis, c’est une autre personne que je ne n o m m e r a i  
jamais ! »

On la fouilla et on trouva dans la poche de son tablier un 
mouchoir portant de nombreuses taches de sang, la clé de la 
maison, et celle du pupître où le matin et la veille il avait été 
soustrait de l’argent à Jules.

Bien que récemment lavées, les mains de l’accusée portaient 
encore des traces de sang, qu’elle s’empressa de faire disparaître 
dès qu’on les lui eût fait remarquer. Ses vêtemeids étaientaussi 
souillés de sang, ainsi que l’intérieur de la poche où elle avait 
replacé le rasoir, qui fut retrouvé souillé de sang dans un tiroir.

Malgré ces preuves accablantes, l’accusée a refusé d’avouer 
son crime. Déclarée coupable par le jury, sans circonstances 
atténuantes, elle a été condamnée à la peine de mort. Elle avait 
été frappée antérieurement de quatre condamnations, et avait 
subi quatre a n s  de prison et six a n n é e s  de travaux forcés.

L’exécution de Louise-Adèle Cadinot aura lieu sur une des 
places publiques de S'-Quenlin. La victime de cet odieux atten
tat est maintenant hors de danger.

-  — imm' w  ' — ■' ■ - -

ACTES O F F IC IE L S .
J u g e  de  p a i x . — N o m i n a t i o n . — Par arrêté royal du 7 octobre 

M. Kaibel ( André-Joseph J, docteur en droit et juge suppléant 
au Tribunal de première instance d’Arlon, est nommé juge de 
paix du canton de Durbuy, arrondissement de Marche, en rem
placement de M. Crahay, décédé.

N o t a r i a t . — N o m i n a t i o n s . — Par arrêtés royaux du 19 décem
bre, Jean François de Nobele, candidat-notaire à Gand, est 
n o m m é  notaire à la résidence de cette ville, en remplacement 
de son père, démissionnaire. — Louis Aimé Stockman, notaire 
à Waerschoot, est nommé en la même qualité à la résidence de 
Sleydinge, arrondissement de Gand, en remplacement du sieur 
Buysse, décédé. — Edouard llebbelynck, candidat-notaire et 
bourgmestre à Meirelbeke, est nommé notaire à la résidence de 
Urscl, arrondissement de Gand, en remplacement du sieur 
Bruggheman, décédé.

IMPRIMERIE DE J. R . BRIARD, RUE NEUVE, 3 1 ,  FAUBOURG DE NAMUR.
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LÀ BELGIQUE JUDICIAIRE
G A Z E T T E  L E S  T R IB U N A U X  BELG ES ET É T R A N G E R S .

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE -  NOTARIAT -  DÉRATS JUDICIAIRES.

DISCOURS
Prononcé à l’audience de rentrée, le lit octobre 1860, par M. le procureur-général Uaikem.

Messieurs,

Les institutions du pays de Licge n'ont disparu qu’après 
plusieurs siècles d’une glorieuse existence. Naguère en
core le souvenir en était vivace; et aujourd’hui même, 
bien que ce souvenir commence à s’effacer, on aime en
core à rechercher et à découvrir comment se sont for
mées ces utiles et puissantes institutions. Nous avons cru 
quevousaccueillericz avec bienveillance la faible esquisse 
dans laquelle nous avons essayé de retracer les diverses 
phases qu ’elles ont traversées.

C’est dans le régime municipal des Romains que nous 
en trouvons la source primitive. Ce régime, conservé par 
le clergé, fut introduit dans les territoires ecclésiastiques 
auxquels les rois francs avait accordé l ’immunité. Amoin
dri par l’influence de la féodalité, il reprit ensuite une 
nouvelle vigueur et reçut de plus larges proportions.

Mais, d’autre part, l’élément germanique, apporté dans 
les Gaules par les Francs, avait aussi marqué la législa
tion d’une forte empreinte.

On sait que, chez les Germains, les chefs délibéraient 
sur les affaires de moindre importance; tandis que celles 
qui étaient plus graves, étaient soumises à l’assemblée du 
peuple, après que les propositions avaient été préparées 
par les princes (1).

Chez les Gaulois, au contraire, la classe inférieure n’a
vait aucun droit deparlicipation aux affaires publiques (2).

Les Gaulessetrouvaient ainsi disposées à recevoir l'in
stitution des municipalités romaines.

En effet, dans ce régime, les plébéiens n’étaient pas 
admis dans l’ordre des décurions (8). Des conditions de

(1) h De minoribus rebus principes consultant ; de majoribus 
« omnes : ila lamen ut ca quoque, quorum penes plebein arbi- 
« trium est, apud principes pertractcutur.il (Tacite, Gennania, 
cap. XI).

(2) « Plebs penc servorum habetur loco, quæ per se nihil 
« audet, et nullo adhibetur consilio. » (César, De Bello Gal- 
lico, lib. VI, cap. 15).

(3) L 7 § 2 ff de Decurionibus, lib. L, lit. 2.
(4) C’est ce que rappelle Pline le jeune : « Esse autem libi 

« ccntum millium censum salis indicat quod apud nos decurio 
« es. » (Lib. II, epist. 19). En dernier lieu, il fallait posséder 
au-delà de vingt-cinq jugères : « Ultra vigintiquinque jugera 
« privalo dominio possidens. » (L 35 Cod. Theod., lib. XII, 
tit. 1).

(b) L 35 et seqq. C. de Decurionibus et filiis eorum ; lib. X, 
tit. 31. L 2 § 2 /T cod.

(61 L 6 § 8 ff eod.
(7) L 36 C. eod. Novelle de Majorien.
(8) L 9 § 11,12, 13 et 14 ffdeP œ n is; lib. XLVIII, tit. 19. 

L 9 C eod., lib. IX, tit. 47. L. 11 C. de Quœstionibus ; lib. IX, 
tit. 41.

(9) L 56 et 57 C. De Decurionibus.
(10) « Primoribus civitatis. » (L 16 f f  de Usu et usufructu; 

lib. XXXIII, tit. 2).
(11) L 7 § 2 f f  de Decurionibus.
(12) Les biens fonds étaient cadastrés [L 4 pr. et § 1 ffdeCen- 

sibus; lib. L, tit. 15). Ces impôts se percevaient dans le lieu de 
la situation des biens [L 4 § 2 f f  eod.).

fortune étaient prescrites pour entrer dans la curie ro
maine (4), qui se renouvelait par l’hérédité et par le prin
cipe clëctif. Les fils succédaient à leurs pères dans cette 
corporation (S). D’autres y étaient appelés par les suffra
ges des membres de cet ordre (6), qui, dans le municipe, 
présentait l ’image du sénat de la capitale de l’empire (7).

Les décurions jouissaient de prérogatives particuliè
res (8). Us choisissaient, dans leur ordre, les magistrats 
qui occupaient les sommités de la curie (9), et auxquels 
était remis le soin des affaires de la cité (10).

La dignité la plus élevée était celle des Duumvirs, dont 
la magistrature était annuelle, et modelée sur celle des 
consuls romains (11).

Mais, sous un autre rapport, les membres de la curie 
avaient des fonctions bien pénibles. Car des impôts étant 
assis sur les biens fonds (12); une capitation étant exi
gée (13), les curiales étaient chargés de les percevoir; ils 
étaient responsables de la rentrée des deniers dans les 
caisses des officiers de l’Empereur (14).

D'autres impôts, d’un produit éventuel, étaient mis en 
ferme, et s’adjugeaient ordinairement à des sociétés, qui 
avaient une existence légale (15). Ces impôts se perce
vaient, en grande p .r l ie , sur le commerce. On reconnut 
aussi l’existence légale de certaines associations de pro
ducteurs. Ainsi se formèrent les corporations d’artisans, 
distinctes de la corporation municipale, mais qui, .dans la 
suite, tendirent à se fondre avec elle.

Cette institution était commune aux provinces (16). 
L’une d’elles, la Germanie inférieure ou seconde Germanie 
comprenait la cité de Tongres, dont le territoire était fort 
étendu (17). Cette cité avait ses magistrats munici
p a u x ^ ) .  Ses cohortes étaient incorporées dans les armées 
romaines (19).Elle fournissaildes soldats aux légions pré
toriennes (20), ce qui dura aussi longtemps que celles-ci 
subsistèrent, c ’est-à-dire jusqu’à l’empereur Constantin, 
qui les supprima (21).

(13) Principalement de la population rurale (L 1 C. Ne rusti- 
cani ad ulluin obsequium devocenlur;  lib. XI, lit. 34). L’em
pereur Constantin en exempta la population urbaine (L un. C. 
De Capitatione civium censibus eximendâ; lib. XI, tit. 48).

(14) L 17 § 7 ff  Ad municipalem ;  lib. L, tit. 1. L 18 § 26 ff 
de Muneribus et honoribus; lib. L, tit. 4.

(15) L 16, L 17 § 1 f f  de Verborum significatione ; lib. L, 
tit. 16. L 59, L 63 § 8 ffP ro  socio ; lib. XVII, tit. 2. L’adjudi
cation se faisait pour le terme de cinq ans (A 3 § 6 f f  de jure 
fisci ;  lib. XLIX, tit. 14).

(16) Caius, Ad edictum provinciale, lib. III (L 1 pr. e t ^ l f f  
Quod cujuseumque universitatis nomine vel contra eam aga- 
tur; lib. III, tit. 4) Y. L 6 f f  de Jure immunitatis; lib. L, 
tit. 6.

(17) « Tungri civitas Galliæ n (Pline, Naluralis Historia, 
lib. XXXI, cap. 2). « Secunda Germania, Agrippina et Tungris 
ii munita civitatibus amplis et copiosis i> (Ammicn Marcellin, 
lib. XV).

(18) « Ex primoribus Tungrorum. » (Tacite, Ilist., lib. IV, 
cap. 66). On appelait primores les chefs de la curie.

(19) » Cohortes Tungrorum. » (Tacite, Agricola, cap. 56 ; 
Hist., lib. II, cap. 14 et 15).

(20) Ce fut un des prétoriens du pays de Tongres, unus e Tun
gris, qui tua l’empereur l’ertinax, en 193 (Julius Capitolinus, 
cap. XI).

(21) «Prætoriæ legiones ac subsidia factionibusaptiora quam 
urbi Romæ, sublata penitus. » (Aurelius Victor, Vie de Con
stantin).
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Ce fut sous le règne de ce prince que Tongres devint le 
siège d ’un évêque, dont le diocèse embrassait tout le ter
ritoire de la cité (l).

Sous les règnes suivants, un nouvel élément fut intro
duit dans l ’administration municipale, par l ’établissement 
du défenseur de la cité, qui était ciioisi en dehors de l’ordre 
des décurions (2). Le clergé, exempt des fonctions décu- 
rionales (3), n’était pas exclu de cette charge. Cette insti
tution elle-même fut une garantie pour les plébéiens, 
auxquels l ’accès de la curie était interdit.

Cette garantie ne profilait qu’aux hommes libres. Les 
esclaves, alors nombreux, étaient soumis à la puissance 
du maître (4); ils ne jouissaient d’aucun droit civil (S). 
La crainte qu’ils ne se servissent de leurs armes pour re
couvrer la liberté, les avait fait exclure de la milice (6). 
Ce n’était pas par la violence que le christianisme voulait 
les réintégrer dans les droits de l'homme. C’était à la 
piété du maître qu’il faisait appel; c ’était au nom sacré 
de la religion qu’il réclamait l’abdication volontaire (7) 
d’un droit conféré par la loi de l’époque. Tandis que Rome 
payenne regardait les esclaves comme une seconde espèce 
d’hommes (8) , l ’apôtre des nations proclamait qu’aux 
yeux de la religion, il n’y a pas de différence entre l’homme 
libre et l’esclave (9). 11 disait au maître : votre esclave 
est votre frère (10); observez envers lui les règles de la 
justice (11).

La transformation sociale que ces maximes faisaient 
présager, ne pouvait devenir complète qu’à la suite des 
temps.

Aussi la servitude subsista-t-elle longtemps encore 
après la destruction de la ville de Tongres (12). Cette ville 
avait cessé d’être le siège du d iocèse, lorsque Clovis se 
convertit au christianisme, en 496. Maestricht était deve
nue la résidence épiscopale (13), quoique le chef du 
diocèse continuât de porter le titre d’évêque de Ton
gres (14).

Le clergé que Clovis avait trouvé dans les Gaules, était 
romain. Il ne cessa pas de suivre la loi romaine(15). Il en 
conserva les institutions ; il les maintint dans les ancien-

(1) Bucherius retrace l’étendue de l’évêché de Tongres, tel 
qu’il existait sous les Romains, et qu’il avait été rétabli par 
saint Remi. Cet évêché s’étendait, d’un côté, jusques vers Mou- 
zon, de l’autre, jusqu’au-delà de Venlo. Il comprenait tout le 
comté de Namur, les deux tiers du Brabant, la partie orientale 
du Hainaut, le Luxembourg jusqu’à la Semoy, les villes d’Aix- 
la-Chapelle, de Louvain, de Nivelle, de Diesl, etc. (Belgium 
Romanum, lib. XX, cap. 5).

(2) L 2 t'. De ilefensoribus ciritatum ; lib. I, tit. 55. La con
stitution de Valentinien et Yalens de l'an 365 est adressée à 
Probus, qui était alors Préfet du Prétoire des Gaules, comme on 
le voit dans une autre constitution des mêmes Empereurs; «Ad 
Probum prefectum prælorio Galliæ. » (L 1 C. Ne rei dominicœ; 
lib. VII, tit. 38).

(3) L 12 C de Episcopis et Clericis ; lib. 1, tit. 3.
(4) L 1 § 1 ff  de Ilis qui sui tel alieni juris sunt; lib. I, tit. 6.
(5) L 52, L 209 ff  de Regulis juris, lib. L, lit. 17.
(6) L 11 ff  de Re militari; lib. XL1X, tit. 16.
(7) « Sed volunlarium » (Saint Paul, ad Philemonem, V. 14).
(8) « Secundum hominum genus sunt. » (Florus, lib. 111, 

cap. 21).
(9) «Non est Servus neque liber » (Saint Paul, Ad Galatas, 

cap. III, v. 28).
(10) « Jain non est servum, sed pro servo carissimum fra- 

trcm » {Ad Philemonem, v. 16).
(11) « Domini, quod justuin est et æquum servis præstate. » 

(Ad Colossenses, cap. IV, v. 1).
(12) Suivant Foullon, la ville de Tongres avait été dévastée dès 

la tin du IVe siècle (Ifistoria populi Leodiensis, tom. I, pag. 57).
(13) « Trajeclum... Urbs cpiscopalis Sedis. » (Le diacre Go- 

dcschal, en 770, Gesla Sancli Lamberli, cap. 10; apud Cha- 
pcauville, tom. I, pag. 341).

(14) Saint Domitien, qui avait assisté au Concile de Clermont 
en Auvergne, en 538, souscrivit les actes de ce concile : « Do- 
« mitianus, in Christo Domine, episcopus ecclesiæ Tungrorum, 
« quod est Trajeclum, subscripsi. » Saint Domitien assista en
suite au Ve concile d'Orléans, en 549 (Ilarigère, en 990, cap. 
52; apud Chapcauville, tom. I, p. 54. F’isen, Ifistoria ecclesiæ 
Leodiensis, tom. 1, pag. 45).

nés possessions de l'Eglise ; il les introduisit dans les nou
velles qui lui furent concédées (16).

Ce n’est pas cependant quant à la servitude qu’il fut 
dominé par l’esprit de conservation.

Comme les domaines ruraux étaient alors cultivés par 
des serfs, la condition de ceux qui appartenaient au 
clergé fut bien adoucie. Les conciles du VIe siècle inter
dirent les corvées arbitraires à leur égard; ils défendi
rent de les opprimer (17), et les dispositions de ces con
ciles furent reproduites dans les capitulaires (18).

Ce n'était plus ces esclaves que les lois romaines décla
raient incapables de contracter (19), d’agir en justice (20). 
Les serfs des églises avaient, comme ceux du Prince, le 
droit d'ester en jugement dans les causes qui leur étaient 
personnelles (21). Ils furent même déclarés habiles à pos
séder des biens en propre.

C’était une première tendance vers l’affranchissement 
général. Car affranchir les serfs était un acte religieux, 
une œuvre méritoire (22). Ceux des églises étaient hors du 
com m erce; ils ne pouvaient être soumis à une servitude 
séculière (23) ; et si l'évêque n ’avait pas le pouvoir d’alié
ner des biens dont il n'était qu’administratour, il pouvait 
affranchir les serfs du son église qui se destinaient à l’état 
ecclésiastique (24).

Ces règles étaient celles du clergé, lorsqu’à la fin du 
VP siècle, les possessions de l’église de Tongres furent 
agrandies par le legs que lui fil saint Monulphe de ses 
vastes domaines (25).

Ces possessions s’accrurent encore dans le siècle sui
vant, lorsque saint Jean l ’Agneau, qui avait occupé le 
siège épiscopal de Tongres, gratifia cette église de son 
riche héritage (26).

Les Mérovingiens qui régnaient encore dans l’empire 
franc, dont le diocèse de Tongres faisait partie, avaient 
investi les évêques d’un grand pouvoir (27), en même 
temps qu ’ils avaient prescrit le respect de leurs per
sonnes (28).

Mais la plus grande faveur que ces Princes leur accor
dassent alors, consistait dans l’octroi des chartes d’immu-

(15) « Secundum legem romanam, qua Ecclesia vivil. n (Loi 
des Bipuaires, tit. 58, § 1). Dans le neuvième siècle, Charles- 
le-Chauve déclarait que rien n'avait été fait par ses prédéces
seurs contre les lois romaines : « Salvâ consiiiutione legis ro- 
manæ in cis qui secundum illam vivunt. » (Edit de Pistes, 
art. 34. Baluze, tom. Il, pag. 192).

(16) M. Guizot, Essais sur l'histoire de France, I, N" 16.
(17) IV8 concile d’Orléans, de 541. Concile de Tolède de 589, 

Décret de Gratien, pars secunda, caus. 12, quæsl. 2, cap. 69.
(18) Capitulaire de 744, art. 7, et lib. V il, art. 290 (Baluze, 

loin. I, pag. 153 et 1090).
(19) L 22 ff  de Rerjulis juris.
(20) L 107 ffeod., L 44 § 1 ff  de judiciis ; lib. V, tit. 1. L 6

C. cod.; lib. 111, tit. I.
(21) « Servi autem regis vel ecclesiarum, non per adores, sed 

« ipsi pro scmeiipsis in judicio respondeant. » (Loi des Bi
puaires, lit. 58, § 20 et 21).

(22) Décret de Gratien, pars II, caus. 12, quæst. 2, cap. 68. 
Marculphe, en 660, lib. II, forni. 52, 53 et 34.

(23) Décret de Gratien, ibid., cap. 55. Cap. 3 et 4,X, de Rerum 
permutations, lib. III, lit. 19. Capitulaire de 867, art. 12. (Ba
luze, tom. Il, pag. 564).

(24) Décret de Gratien, pars prima, Dist. 54, cap. 4. Capitu
laires de 816, art. 6, de 853, cap. 12. Appendix aux formules 
de Marculphe, Nu 8 (Baluze tom. I, pag. 564, tom. 11, pag. 57 
et 459).

(25) Gilles d’Orval, apud Chapeauville, tom. 1, pag. 58, 59 
et 60.

(26) « Bcatus Joannes... erat quippe vir nobiliset magnarurn
« possessionum abundans reditibus...... ipsum quidem locu-
« plclissiinum fuisse teslantur prædia noslræ ecclesiæ ab ipso 
« collata, haelenus a nostris antecessoribus et a nobis possessa. » 
Son principal domaine était Tyhange : « in prædio suo Tutun- 
« lia vocato » (Ilarigère, en 990, cap. 37 et 38, apud Chapeau- 
ville, tom. 1, pag. 69).

(27) Ils avaient le pouvoir d'émender la sentence du juge sécu
lier (Edit de Clotaire 1, de 560, art. 6 ; Baluze, tom. 1, pag. 7).

(28) Décret de Childeberl, roi d’Auslrasie, de 595, art. 2 (Ibid.., 
pag. 17).
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nité. Avec l'exemption de la juridiction royale, l'immu
nité transférait à l’Eglise tous les droits perçus par le lise 
dans le territoire pour lequel elle était concédée (1).

Quoique le fisc eût cessé de percevoir les impôts ro
mains assis sur les terres, ainsi que la capitation sur les 
personnes, ccs impôts directs étant tombés en désuétude, 
il était néanmoins important pour l'église de Tongres, 
dont les possessions étaient si vastes, de jouir de l’ immu
nité. Saint Lambert l'obtint dans le cours du VIIe siè
cle (2), et il institua, dans le territoire de son église, un 
officier de justice, chargé d ’en percevoir les revenus (3).

L’évêque en était alors le dispensateur (4). Les cha
noines vivaient en communauté (5). Ceux du chapitre 
cathédral formaient le conseil de l’évèque (6); mais ce 
n'était que dans le cas de vacance du siège épiscopal qu’ils 
exerçaient les droits de ce dernier (7).

Il était de l’intérêt du chef du diocèse d'en établir le 
siège dans un territoire où l’immunité fut dégagée de 
toute entrave. La ville de Maeslricht étant une position 
militaire importante, elle était placée sous l’autorité d ’un 
comte (8). C’était un motif pour transférer la résidence 
de l’évêque dans un lieu où l’immunité fût mieux ga
rantie.

C’est ce qui fut effectué par le successeur de saint Lam
bert.

Saint Hubert fit d’abord construire un vaste temple 
dans une ville alors peu renommée (9), mais qui devint 
fort considérable par la suite. 11 établit un collège de 
chanoines dans sa nouvelle cathédrale (10). Enfin, en 709, 
il transféra la résidence épiscopale à Liège, où bientôt 
après il fit bâtir une seconde église qu’il dédia à saint 
Pierre (11).

(1) « Quidquid exinde fiscus noster poteral sperare, in lurni- 
« naribus ipsius ccclcsiæ in perpetuum profîciat » (Marculphe, 
lib. I, form. 3 et 4 ; ibid., loin. Il, pag. 377). Le terme Lumi- 
narim désignait la fabrique de l'église (Glossaire de Ducange, à 
ce mol).

(2) Voir mon discours de 1818, pag. 11 à 14.
Nous ajouterons que l'immunité accordée au Monastère de 

Stavelot vient encore à l’appui de ce qui est rapporté dans ce 
discours.

Ce monastère avait été érigé, vers 633, dans une vaste soli
tude faisant partie de la Forêt Royale des Ardennes. Le Roi Si- 
gebert avait fait des concessions à cet effet (D. Rouquet, loin. IV, 
pag. 634 et 633. Eisen, tom. I, pag. 68).

La charte de Sigeberl fut continuée par Childcric II, en 668, 
avec l'immunité : cum immunitatc. (U. Rouquet, tom. IV, 
pag. 630).

En 674, l’entière immunité fut accordée au Monastère de 
•Stavelot, par Théodoric III : « Sub integra immunitatc, absque 
« introitu judicum. » En môme temps, les concessions anté
rieures sont confirmées par ce Prince; « Sub immunilalis no- 
« mine absque introitu judicum inaneat inconvulsum. » (Ibid. 
pag. 633).

Cette immunité est de nouveau pleinement confirmée par 
Childcric III, le dernier des Mérovingiens, dans un diplôme de 
744 : « Ouoeumque tempore nulla judiciaria poteslas, aut suc- 
•i cidive ad causas audiendas, aut aliquid exaclandum, ibidem 
h non præsumat ingredi; sed sub omui immunitatc hoc ipsum 
u monastei ium sibimet omnia l'rcda concessa délicat possiderc.
« Et quidquid exinde fiscus noster undecumque poterat spe- 
« rare, ex indulgenlià noslrà in luminaribus ipsius saneti loci, 
h vcl in stipendiis sanctorurn Dei, debeant cuneta proficerc 
(Ibid. pag. 711).

Or, il serait surprenant que le Monastère de Stavelot aurait 
obtenu l’ immunité, tandis que l’évêque de Tongres n’aurait pas 
joui d’une telle faveur. C’est ce qui confirme la relation du cha
noine Nicolas. La charte d'immunité accordée à saint Lambert 
existait encore en 1120, et, dans les derniers temps, le pays de 
Liège et celui de Stavelot formaient deux principautés dépen
dantes de l’Empire germanique.

(3) « Thesaurario Amalgisilo, qui olim judex ejus fuerat « 
(Godeschal, en 770, cap. 13, apud Chapeauville, tom. I, pag. 
346). « Thesaurario nomine Amalgisilo, judici olim suo. n 
(Renier, en 1130, cap. 24; ibid : pag. 431).

(4) « Ut episcopi potcstalein habeant rcs ecclesiasticas prævi- 
dere, regere et gubernare, atque dispensare secuudùm caito-

Ce prélat fit aussi de l ’administration civile l’un des 
objets de sa sollicitude. La loi romaine avait continné 
d’être suivie par le clergé. Le régime municipal, qui avait 
été introduit dans la cité de Tongres, n’avait pas disparu 
lors des dévastations des barbares; et cependant, à côté 
de ceux-ci, une seule existence se révèle dans les faits, 
celle des évêques et du clergé ; c’est que l’institution du 
défenseur de la cité avait eu pour résultat de placer les 
évêques à la tête du régime municipal (12). L’immunité 
contribua puissamment à maintenir le régime (13) sous 
lequel vivaient les Gallo-Romains (14). Mais les fonctions 
des curiales n’étaient plus aussi onéreuses; ils avaient 
cessé d'èlre chargés du recouvrement de la partie des 
impôts subsistant encore (15).

Ce sont donc, en réalité, les institutions romaines que 
saint Hubert donna aux habitants de Liège (16); et c ’est 
en ce sens que nous avons considéré le régime munici
pal comme l’une des sources de nos propres institutions 
nationales.

En même temps, notre illustre prélat apporta ses soins 
à régler les poids et les mesures (17); cet objet était placé 
sous la surveillance des évêques (18).

Remarquons toutefois que l’immunité ne constituait 
pas une indépendance absolue. Le territoire pour lequel 
elle avait été accordée, restait soumis à la domination 
des rois francs, et les lois portées dans les assemblées gé
nérales du peuple y étaient obligatoires. Car, pour ces 
assemblées, on avait conservé les Coutumes germaniques.

Les propositions qui devaient leur être soumises, 
étaient préparées en secret (19) par le prince et ses prin
cipaux conseillers (20), au nombre desquels était le grand 
chancelier (21). Ceux-ci devaient se garder de faire con-

« nicam auctoritatem « (Capitulaires, lib. V, art. 182, Baluze, 
tom. I, pag. 838).

(3) Louvrcx, diss. I, N° 40.
(6) Van Espen, jus ecclesiastictim universum, pas. I, tit. 8.
(7) Ibid., tit. 9.
(8) C’est ce qui existait encore en 908, et dont il est fait men

tion dans une charte de la même année (Chapeauville, tom. I, 
pag. 167).

(9) Godeschal, cap. 7 et 14, apud Chapeauville, tom. I, pag. 
336 et 348.

(10) Eisen, tom. I, pag. 96. Foullon, tom. 1, pag. 126. Bouille, 
Histoire de Liège, tom. I, pag. 36 et 38.

(Tl) Gilles d'ürval, cap. 27, apud Chapeauville, tom. I, 
pag. 137.

(12) M. Guizot, Essais sur l ’histoire de France, I, N° 9.
(13) Augustin Thierry, Considérations sur l’histoire de 

France, chap. V.
(14) Marculphe, en 660, rapporte que l’autorité municipale 

intervenait aux actes de ceux qui étaient régis par la loi ro
maine : » Curiales atque municipes. — Gestis municipalibus » 
(Lib. II, form. 37 et 38. Appendix, nu 33. Baluze, tom. II, 
pag. 466, 443 et 949).

(13) La perception des droitsdu fisc rentrait dans les attribu
tions du comte (Marculphe, lib. I, form. 8 ; ibid., pag. 380).

(16) « Jus civile oppidanis tribuit (Anselme, historien du 
XIe siècle, cap. 21 apud Chapeauville, tom. I, pag. 129). 
L’expression jus civile désigne le droit romain. Ce fut donc les 
institutions romaines telles qu’elles avaient été adoptées par le 
clergé, que saint Hubert introduisit dans la ville de Liège.

(17) « Libram panis, libram vini, modiumque, quæ nobis- 
u cum persévérant usque hodie, sapienler instiluil » (Anselme, 
loc. cit : ) Le mot Libra désignait, non seulement un poids, 
mais aussi une mesure (Glossaire de Ducange à ce mot) — Le 
pied de saint Hubert est de 293 millimètres, le pied romain, 
de 296. La différence d’un millième peut résulter d’une légère 
erreur soit dans la réduction, soit dans le prototype. Mais il 
n'en est pas moins facile de reconnaître que l’unité de mesure 
est la même.

(18) Capitulaire de Pépin, de 744, art. 6 (Baluze, tom. I,
pag. 138). .

(19) « Subsilentio inventum consilium « (IImcmar,</e Online 
patalii, cap. 30).

(20) « Cum senioribus tantum et præcipuis consiliariis » 
(Ibid.)

(21) « Cuisociabatur magnuscancellarius, qui asecrctis olim 
appellabatur. » (Ibid., cap. 16).
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nailre les propositions avant la réunion de l’assemblée 
générale (1). Lorsqu’avec l’assenliment de celle-ci, les 
propositions étaient devenues lois de l’empire, elles 
étaient expédiées par le chancelier (2), et publiées en
suite par les soins des officiers du prince (3).

Au rang le plus élevé étaient les commissaires impé
riaux, JWssi dominici, institués par Pépin et Charlema
gne, ou du moins investis par eux d’un caractère qui en 
a fait une grande institution (-4).

Ces commissaires impériaux nommaient les éche- 
vins (S), institution franque à laquelle furent également 
soumis les anciens Tribunaux germaniques et la justice 
municipale. Cette institution fut introduite dans le terri
toire de l’immunité, où la justice de l’évêque était souve
raine (6). La juridiction scabinale, en élargissant le 
cercle dans lequel celle des magistrats de la cité était 
circonscrite, fut réunie à l’administration municipale. 
Les échevins choisis parmi les curiales, avaient le double 
caractère d ’administrateurs et de juges.

Les institutions des Rois francs furent d ’autant plus 
aisément imitées parles évêques deTongres, qu’ils étaient 
admis dans les Conseils des princes Carlovingiens, à 
l’époque où le génie supérieur de Charlemagne fit briller 
la couronne impériale d’un nouveau lustre (7). Ce grand 
capitaine avait réglé le service militaire auquel les pro
priétaires étaient assujettis (3), aussi bien que les pos
sesseurs des bénéfices (9). L’Empire courut de grands 
dangers sous ses faibles successeurs ; ce fut pour Charles- 
le-Chauve une occasion de proclamer, qu’en cas d’inva
sion, tous les hommes libres se devaient à la défense du 
territoire (10). Cette obligation, que l’on retrouve plus 
tard sanctionnée par nos institutions, entra d ’autant 
mieux dans nos usages que ce prince avait admis l’évê
que Franco dans sa confiance, et l’avait compris au nom
bre des conseillers qu’il donna à son fils (11).

Les invasions des Normands désolaient alors l’empire 
Franc. Ils portèrent la dévastation dans la ville de 
Liège (12). Franco sut néanmoins leur résister; et apres 
les avoir repoussés de son territoire, il obtint de la Cou
ronne de nouvelles concessions. L’une d’elles, fort im -

(1) « Ita funditus ab omnibus alienis incognitum usque ad 
generale placitum. » [Ibid., cap. 50).

(2) Capitulaire de 823, art. 24, et Lib. II, art. 24. Capitu
laire de 853, tit. 14, art. 11 (Baluze, tom. I, page 640 et 742, 
tom. II, pag. 67).

(3) Les lois étaient remises au comte afin qu’il les fit publier 
in mallo publico, en présence des échevins. (Capitulaire de 
803. Baluze, tom. I, page 391).

(4) Capitulaire de 802, art. 1 [Ibid., tom. I, pag. 363). Cette 
institution a cessé d’exister vers 888.

(o) Un capitulaire de Charlemagne prescrivait d’y procéder 
avec l’assentiment du peuple ; ce qui fut renouvelé en 829, par 
Louis le Débonnaire, et en 873, par Charles le Chauve (Baluze, 
tom. 1, pag. 1216, art. 103, pag. 663, et tom. II, pag. 232, 
art. 9).

(6) Capitulaire de 803, cap. 2, art. 2, et lib. III, art. 26 
[Ibid., tom. I, pag. 387 et 739).

(7) De ce nombre étaient Agilfride, auquel Charlemagne 
confia la garde du roi Didier (Anselme, cap. 51, apud Cha- 
peauville, loni. I, pag. 147), Gerbald, successeur du précédent 
(Bouille, tom. I, pag. 43 et 44.) Walcand figure parmi les pré
lats qui ont souscrit le testament de Charlemagne. (Fisen, 
tom. I, pag. 109 et 110). Lorsque Walcand, qui avait doté le 
monastère de Saint-Hubert, y transféra les reliques de ce saint, 
Louis le Débonnaire assista à cette solennité (Louvrcx, Recueil 
des édits, tom. IV, pag. 207).

(8) L’étendue des propriétés territoriales d’où résultait celte 
obligation, avait été fixée à trois mantes, par le capitulaire de 
807, art. 2, et à quatre, par celui de 812, art. 1 (Baluze, t. I, 
pag. 438 et 489). — Le Mante formait une exploitation rurale, 
à laquelle étaient ordinairement annexés douze bonniers de 
terre arable (Clossaire de Ducange au mot Slansus) ; ou quinze 
hectares, d’après la contenance du bonnier sous les princes 
Francs.

(9) Capitulaire de 812, art. 5 (Baluze, loin. I, pag. 494).
(10) La levée en masse est appelée Lantuveri, dans la pro

clamation de Charles-le-Chauve, de 847, art. 3 [Ibid., tom. II, 
pag. 44 et 1264).

portante alors, consista dans la donation de tous les serfs 
du fisc qui se trouvaient sur le territoire de Tongres et 
de Liège (13). Les serfs ne faisaient pas partie de l’armée; 
mais à qui pouvait-on mieux remettre le soin de les 
protéger qu à celui qui s’était si bien défendu contre 
l’ennemi commun? D’autre part, cette donation exerça 
une grande influence sur la condition des serfs qui en 
étaient l’objet; elle nous fait apprécier quelle fut l ’éten
due de l’affranchissement général qui se fit sous les suc
cesseurs de ce prélat.

Le pouvoir des rois Carlovingiens était bien affaibli 
lorsque Etienne vint, après Franco, occuper le siège 
épiscopal de Lié^e. Le dernier acte de ces princes à 
l’égard de ce diocèse fut celui de 922, lors de l’avénement 
de l’évêque Richaire (14) ; car bientôt après le territoire 
de l ’église de Liège fut incorporé à l’Empire germanique.

La ville de Liège, d’abord resserrée dans d ’étroites 
limites, s’agrandissait, en môme temps qu’elle se relevait 
des désastres que lui avaient causés les dévastations des 
Normands (15). Les églises de Saint-Lambert et de Saint- 
Pierre ne suffisant plus aux besoins religieux des popu
lations, l’évêque Richaire en fit construire une nouvelle, 
celle de Saint-Servais (16).

Ces mômes besoins appelèrent également la sollicitude 
de l’évêque Farabert, qui divisa la ville de Liège en pa
roisses (17).

L’accroissement de la population avait rendu cette di
vision nécessaire. Cependant les nouvelles habitations 
qui s’étaient formées à l’entour de la ville, ne faisaient 
pas encore partie de la cité (18). Mais, sous Notger, Liège 
prit des proportions bien plus considérables.

Cet évêque s’occupa particulièrement d’affermir les 
possessions de son église. Il obtint de l ’empereur 
üthon II, la reconnaissance des Chartes accordées à ses 
prédécesseurs par les rois francs, et qui avaient été con
firmées par Olhon I, père de ce prince (19).

Un territoire important est ensuite concédé à Neiger 
par Olhon III (20). Bientôt, la part qui lui appartenait 
dans le comté de Huy (21) est augmentée par l’abandon 
entier de ce comté (22). Il se fit aussi octroyer les droits

(11) Capitulaire de 877, cap. 15 [Ibid., tom. II, pag. 263).
(12) Anselme, cap. 37, apud Chapeauville, tom. I, pag. 156. 

Les Normands ruinèrent l’église de Saint-Pierre (Gilles d’Orval, 
Ibid., pag. 157).

(13) La Charte est de 844 (Chapeauville, tom. I, pag. 161 et 
162).

14) Baluze, tom. II, pag. 295.
15) Anselme, cap. 42, apud Chapeauville, lom. I, pag. 172.

(16) L’église de Saint-Servais fut bâtie en 933.
(17) Fisen, lom. I, pag. 133.
(18) Le lieu où fut bâtie l’église de Saint-Jean Evangéliste, 

était en dehors de la cité, ante civitatein (Charte de 977, Cha- 
pcauvillc, tom. I, pag. 210), dans laquelle il n’a été compris 
que par la suite (Fisen, tom. 1, pag. 154).

(19) Cette Charte, datée de 981, est, suivant Fisen, de l’an 
980 (tom. I, pag. 150 et 168). 11 y est énoncé que Notger a 
mis sous les yeux de l’empereur, les privilèges impériaux, 
prcecepta, accordés à l'église de Liège par Pépin, Charlemagne, 
Louis-le-Débonnairc et Charles-lc-Chauve. L’évèque Agilfride, 
sous lequel l’église de Liège fit de nombreuses acquisitions, 
avait obtenu des privilèges de l’empereur Charlemagne : 
« Sub isto Agilfrido ecclesia Leodiensis multa acquisivit, sicut 
« teslantur privilégia a rege Carolo sibi collala » (Gilles 
d’Orval, cap. 32, apud Chapeauville, tom. I, pag. 149.) Ces 
privilèges contenaient sans doute la confirmation de l’immunité. 
Et l’on retrouve également la clause ordinaire des Chartes 
d’immunité, dans celle d’Othon II (Chapeauville, tom. I, 209),

(20) La Charte de 984 comprend le comté de Brugeron : 
comilatum Brunengeruns, et reproduit également la clause 
ordinaire des Chartes d’immunité (Chapeauville, t. I, p. 211). 
Gilles d’Orval a fait la description de ce comté (Cap. 14 ; Ib id ., 
tom. II, pag. 44).

(21) Fisen, tom. I, pag. 153, Foullon, tom. I, pag. 200.
(22) Par le diplôme de 983, Othon cède à Notger le restant 

du comté de Iluy : u Quod reliquum Hoyensis comitatus in 
nostra ditionc superfuerat. » Ce prince y insère la clause d’im
munité, ainsi qu’elle était contenue dans les privilèges anté
rieurs : « Sicut conlinebatur in præceptis regiis vel imperiali-
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que le fisc percevait encore dans certaines possessions de 
son église (1). Et toutes les Chartes données en faveur de 
celle-ci, sont de nouveau confirmées, en 1006, par l’em
pereur Ilenri II (2).

C'est au moyen des ressources que lui procurèrent ces 
vastes domaines que Notger exécuta les travaux consi
dérables dont il dota la ville et le pays de Liège (8).

Le pouvoir de l’évèque, dont l’immunité était la source 
primitive, avait bien grandi : Notger était devenu le chef 
d ’un état.

11 s’occupa du soin de pourvoir à sa défense (4).
Le système militaire de cette époque reposait sur la 

féodalité, devant laquelle les autres institutions sem
blaient alors s’effacer. Le service militaire était la con
dition essentielle de la concession d’un fief (5). En l ’ac
ceptant, le vassal engageait sa foi (6). La fidélité était 
pour lui une obligation permanente, dont il ne pouvait 
se dégager qu’en renonçant au bienfait qui lui avait été 
accordé. L’hommage lige resserrait encore davantage les 
liens qui rattachaient le feudatairc au suzerain (7).

La milice féodale avait son organisation hiérarchique 
où l ’on trouve les écuyers, les chevaliers, titre qui ne s'ac
quérait qu'après de nombreuses épreuves, enfin les ban- 
nerels, qui y exerçaient un commandement (6).

« bus,inunificenlia,vel immunitatis intuilu super denominatis 
« ccclesiis jam oliin concessis » (Chapeauville, tom. I, p. 21b).

(1) Le diplôme de 994 contient la cession de ces droits, dans 
la ville de Fosses (Ibid., pag. 203).

(2) Le diplôme impérial de l’an 1006 rappelle, non-seule
ment les privilèges ou préceptes de Pépin et des autres rois de 
la seconde race, mais encore ceux de leurs prédécesseurs, 
« et cliam caHcri reges antccessores » (Chapeauville, tom. I, 
pag. 212). Les prédécesseurs de Pépin étaient les rois Méro
vingiens. Leux-ci avaient donc conféré l’immunité à l’église de 
Tongres, devenue ensuite celle de Liège ; ce qui prouve de plus 
en plus l’existence du privilège accordé à Saint-Lambert par 
Llovis II.

Ce diplôme de l’an 1006 comprend la ville de Macstricht, 
Trajecto, au nombre des possessions de l’église de Liège.

(5) Notger fit de nombreuses améliorations. Il agrandit 
l’église de Saint-Lambert, en construisant des édifices plus 
vastes. La ville de Liège fut élargie et entourée de murailles 
(Anselme, cap. 150, apud Chapeauville, tom. I, pag. 200). Il 
annexa à la Cathédrale l'église paroissiale de Notre-Dame-aux- 
fonts (Gilles d’Orval, Unit., pag. 203). Notger fit la dérivation 
de la Meuse {Ibid., pag. 20b. Mean, Ubs. 293). Cet évêque a 
fondé les collégiales de Sainte-Croix, de Saint-Jean Evangéliste 
et de Saint-Denis. Notger fortifia les villes de Fosses et de 
Thuin (Gilles d’Orval, Ibid., pag. 206. Fisen, loin. I, p. 148. 
Foullon, tom. I, pag. 196. Bouille, tom. I, pag. 69 et 79).

(4) Anselme, cap. 156, apud Chapeauville, tom. I, pag. 218.
(b) Le patronage des Gaulois (César, De Bello Gallico, 

lib. VI, cap. lb), et la clientèle germaine (Tacite, Germania, 
cap XIII et XIV) s’étaient transformés en vassalité.

(6) Glossaire de Ducangc, aux mots : Hominium et Fidelilas.
(7) Ibid, au mot : Liyius.
(8) Jacques de llemricourt, Miroir des nobles de la Ilesbaxe, 

indique les qualités de bannerets, de chevaliers, d'écuyers des 
personnes dont il s’occupe.

(9) En 1013. <i Vocalis nobilibus qui ei fidelitalem feccrant, 
« causam ei-s exponit, et adjulorium, sicut debent, ab eis requi- 
« rit. » (Gilles d’Orval, apud Chapeauville, 1.1, p 228).

(10) Anselme, cap. b9; Ibid., t. I, p. 223.
(11) Louvrex rapporte un relief du comté de Looz, de l’an 

1325 (Recueil des édits, t. IV. p. 27). Le comté d’Arnould, qui 
était plus considérable, a fait l’objet d’une charte de l’an 1040, 
par laquelle l’empereur Henri III a cédé les droits régaliens à 
l’évèque Nilhard {Ibid. p. 2b). Le comté de Looz, dit llocsem, 
était situé dans le Jlespcngow ou Ilesbaye, qui fait l’objet de 
cette charte (Cap. 21, apud Chapeauville t. II, p. 447 et 448). 
11 en résulte que l’ inféodation faite par l’évêque Baldric ne 
comprenait qu’une partie du territoire du comte Arnould.

(12) Ce fief était tenu en hommage lige, u In feudo ligio te-
nenda...... Comitis Haynonicnsis hoininio ligio constitutum
fuit. » (Gilles d’Orval, cap. 3, apud Chapeauville, t. Il, p. 11). 
Cette inféodation fut confirmée par un diplôme impérial du 11 
mai 1071 [Recueil des édits, t. I, p. Ib3).

(13) Les feudataires de cette église étaient nombreux. Car, en 
1214, lorsqu’il assemblait une armée pour combattre Philippe-

Déjà Baldric, successeur de Notger, faisait un appel à 
celte milice pour la défense de ses droits dans le terri
toire de son église (9).

Ce fut également sous Baldric que se présenta tout 
d ’abord l’occasion de s'attacher un feudataire important, 
Un parent de cet évêque, le comte Arnould, qui n’avait 
pas de postérité, ayant institué l ’église de Liège son héri
tière (10), Baldric inféoda le comté de Looz à un autre pa
rent d’Arnould (11).

L’acquisition de la suzeraineté du Hainaut, en 1071, 
attacha à l’église de Liège, un autre grand feudataire (12).

Des inféodations partielles engagèrent à cette église, la 
foi de puissants princes voisins (18). Les évêques s’étaient 
ainsi créé une grande force militaire (14); et d ’autre part, 
leur territoire s’était agrandi par des acquisitions nou
velles (1S).

Alors tout possesseur de fief était nécessairement hom
me de guerre. Il avait aussi un autre devoir à remplir, 
celui de se rendre à la cour du seigneur pour l'adminis
tration de la justice. Les contestations qui s’élevaient en
tre les vassaux de l ’église de Liège, étaient jugées par 
leurs pairs, sous la présidence de l’évêque (16). Les juges 
deces litiges ne pouvaient être d’un rang inférieur à celui 
des parties contondantes (17).

Auguste, l’empereur Othon IV, ayant engagé le comte de Looz 
à entrer dans la coalition, et ce dernier ayant fait dépendre son 
adhésion du consentement de l’évêque de Licge, Fernand, 
comte de Flandre, dit aux chefs réunis, que plusieurs nobles 
qui se trouvaient à celte réunion étaient, ainsi que lui-même, 
les vassaux de ce prélat, qui pouvait faire un appel à mille che
valiers de son territoire : « De terra suà cito liabcret mille mi- 
ii lites præparalos ad prælium : cum simus et nos feudati sui, 
e et multi quos hic video, nobilium. » ( Triuniphus sancti Lam- 
berti in Steppes, par un chanoine de Liège, contemporain, 
cap. 14, apud Chapeauville, t. II, p. 630).

(14) llocsem rapporte qu’en 1346 on se plaisait à rappeler 
qu’autrefois la patrie Liégeoise était puissante en armes avec 
ses pontifes : « Armipotens dudum Lcodicnsis patria cum suis 
« ponlificibus. » (Cap. 33; ibid., p. 48b).

(lb) En 1078, la comtesse Ermingarde fait donation du do
maine de Waremme à l’église de Liège. (Foullon, 1.1, p. 246. 
Bouille, t. I, p. 121). En 1096, l’évèque Obert acquiert le du
ché de Bouillon, le comté de Clermont et te domaine de Cou- 
vin (Louvrex, t. IV, p. 22. Chapeauville, t. II, p. b2 et b3). Le 
duché de Bouillon était soumis à des devoirs féodaux envers 
l’archevêque de Bheims. Ces devoirs furent réglés par un acte 
de 1127 ; l’évèque de Liège devait fournir trois cents chevaliers 
(Chapeauville, t. II, p. 100). En 1204, le comté de Moha fut 
donné à l’église de Liège [Ibid. p. 202 et 60b).

(16) L’évèque, avec scs hommes féodaux, rendait la justice 
dans les lieux où il avait maison et capelle (Mutation de la paix 
de Waroux, du 8 octobre 1386, art. bb). C’est ainsi qu’on ap
pelait les résidences épiscopales, qui étaient au nombre de 
douze, l ü Le palais de Liège, c'était la principale, 2° Huy, 
3° Dinant, 4° Tongres, b° Fosses, 6" Thuin, 7° Couvin, 8° Hal- 
loy, 9° Moha, 10°Seraing sur Meuse, 11" Franchimont, 12° l’ab
baye d’Alne.

La procédure suivie dans les anciens temps, nous fait voir 
pourquoi l’on avait donné à la juridiction de l'évêque, le nom 
de l’anneau du palais. La partie devait comparaître en per
sonne : « Ly partie soy doit paroffrir aile « aneal de palais 
accompagnéc de deux feudataires. Elle demandait au portier, 
en présence de ceux-ci, où se trouvait Monseigneur. (Le por
tier, Osliarius, était l'un des officiers du palais. (Hincmar, de 
Ordine palatii, cap. 17). Si le portier répondait qu’il étoit en 
un lieu qui nest nient de s douze capelles dessus dites, les deux 
feudataires rendaient témoignage de celte réponse. Si le por
tier répondait que l’évêque était en un lieu où il eut maison et 
capelle, le comparant, paroffrant, devait se rendre en ce lieu 
(Hemricourt, Patron de la temporalité).

(17) Un principe qui remonte à l’origine du régime féodal, est 
celui du jugement par pairs. Et comme une sorte de droit de 
souveraineté était attachée aux baronnies, u Cascuns barons est 
souverains en sa baronnie » (Beaumanoir,chap. XXXIV, n° 41); 
la Cour, pour juger des fiefs de cette nature, devait être com
posée de feudataires égaux en tenHre.

Jacques de Hemricourt rapporte quels étaient ces feudatai
res.

« Et semblament doit avoir Monseigneur de Liège douze
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Mais les feudalaires ne se soumettaient pas toujours à 
cette juridiction. Ils ne reconnaissaient que le lien féodal; 
hors de là ils se croyaient endroit de recourir aux armes 
pour se venger ou pour se défendre eux-mêmes. En même 
temps, on retrouve dans notre territoire la solidarité de 
la famille Germanique ( 1 ), organisant les vengeances col
lectives. fomentant et perpétuant les guerres privées (2).

Et cependant les vassaux, assemblés à la cour du suze
rain, formaient une association, qui devint bientôt dans 
l’État un ordre dont la puissance était rehaussée par la 
gloire qui s’attache à la profession des armes (3).

Cette profession était interdite aux serfs. Néanmoins, 
lorsqu’ils avaient été affranchis, ils pouvaient parvenir 
aux plus hautes dignités ecclésiastiques (A), car la servi
tude. quoique graduellement adoucie, n’avait pas encore 
disparu (5). Après l ’affranchissement général, qui se fit

« pairs qui anchiennement estoient appelés ly douze pairs de 
« saint Lambert, et soloient jugier des fyefs de baronie, et de 
« nuis autres. Mais tout est aninchillcit par faute d’usaige, 
« dont chcst blâme et doniaige a saingnour, a son engliese, et 
«a  tôt le pays; car grand honneur et domination astoient a 
« ung evesque de Liège davoir puissanchc de mandeir en son 
« serviche teils princes et barons qui sont liefveis delle engliese, 
« desqueis li livre des chartes de saint Lambert fait mention, 
u Si en noineray-je partie, mais je ne scai de ciertain liqueis 
u deaux est souverain fieves de pairie. «

Hemricourt énumère ensuite les feudataircs suivants :
1° Le duc de llrabanl, à cause d’un fief dont cet auteur n'a

vait pas bonne mémoire au moment où il écrivait.
Ilocsem rapporte qn’en 1313, le duc de Brabant fit hommage 

d’un fief à l’Evêque de Liège. Cet historien était présent. Le 
duc ne dit pas quel était ce fief (Cap. 6, apud. Chapeauville, 
t. II, p. 373).

En 1283, le duc de Brabant avait reconnu que la terre de 
Hakendeure relevait de l’église de Liège (Recueil des édits, 
t. I, p. 139).

2° Le même, comine duc de Limbourg, à cause des fiefs de 
Bolduc, Simpelveld, Eysden et Hoyens.

3° Le comte de Hainaut, à cause de tout son comté.
4" I.c comte de Flandre, à cause de Malines, Grainmont et 

Bornehem. Hemricourt ajoute que ce comte les lient en hom
mage lige, et que ces fiefs ne peuvent, à défaut d’hoirs, retour
ner à l’église.

Grammont et Bornehem étaient des anciens fiefs de l’église 
de Liège, dont le relief avait été négligé (Ilocsem, Cap. 18, 
apud. Chapeauville, t. II, p. 412). Malines ne fût inféodée qu’en 
1333, lors de la vente de cette ville au comte de Flandres [Re
cueil des édits, t. I, p. 164).

S" Le comte de Nainur, à raison du comté de Brugeron, situé 
dans le Brabant AVallon, en Romain Braibant, entre Chau
mont et Lovegnol. Hemricourt ajoute que le comté de Bruge
ron fut, en 1098, l'objet d’une contestation entre le comte de 
Louvain et l'évêque de Liège; et que ce comté fut adjugé à l é- 
vèque, auquel le comte de Nainur en fit le relief. Ce dernier 
tenait aussi en fief de cet évêque, le château de Samson.

G0 Le comte de Looz, à cause de ce comté, qui à présent, dit 
Hemricourt, est annexé au pays de Liège.

7° Le duc de Lorraine à cause de la terre de Florennes.
Le duc possédait cette terre du chef de sa mère, fille unique 

de Hugues de Rumigny (Hemricourt, Miroir des nobles de la 
Hesbaye, Cap. IA, p. 91. Bouille, t. I, p. 328).

8° Le Seigneur de Beaumont, en Hainaut, pour Chimay et la 
vouerie de Couvin.

9° L’abbé d'Alne, pour plusieurs fiefs; et, dit Hemricourt, 
u il n'est point de doute que ce ne soit un des douze pairs. j>

10° Le Seigneur de Moriahné, à cause de la ville et de la 
terre de Morialmé. Le château relevait du comte de Nainur.

I l"  Le seigneur de Ilochefort, à cause de sa forteresse et de 
sa terre de Ilochefort.

Dans les lettres de la vouerie de Hesbaye de l’an 1321, Tbiry 
sire de Ilochefort, roué de Binant, est qualifié un des douze 
pairs de saint Lambert (Foullon, t. II, p. 474).

12" Le seigneur d’Agimorit, à cause de la forteresse et de la 
terre d’Agiinont.

Cette terre, dont Civet faisait partie, était fort considérable. 
Le comte de Stolberg, tout en se reconnaissant vassal de l’é
glise de Liège, en fit le transport à l’Empereur, le G avril 1333 
[Recueil des édits, t. I, p. 227, et t. IV, p. 133).

15° Le voué de Hesbaye, à cause de la forteresse d’Aigremont 
et de sa vouerie.

sans secousse (6), les serfs de l’église devinrent les sujets 
de l’évêque. Comme les conciles du VI* siècle avaient in
terdit les corvées arbitraires à leur égard, ceux du X ll" 
siècle défendirent aux évêques de grever de tailles leurs 
sujets (7). Ceux-ci ne devaient pas le service militaire 
comme les vassaux, puisqu’ils n’en avaient pas contracté 
l’obligation. Us étaient néanmoins soumis à celle q u i, 
d ’après un antique usage, devait être accomplie par tous 
les hommes libres, c ’est-à-dire, qu’ils se devaient à la 
défense du territoire (8).

L’isolement aurait énervé les moyens de défense. Le 
besoin de réunir les citoyens dans le but de se soutenir 
mutuellement, se faisait sentir, surtout dans les villes. 
C’est ce que comprit l’évêque Henri de Leyen, lorsque, 
vers le milieu du XIIe siècle, il forma une confédération 
pour le maintien de la paix publique (9).

14° Le duc de Gueldres, pour le fief de Ruremonde, et tout 
ce qu’il délient entre cette ville et Maeslrieht.

13" Le duc de Luxembourg, pour les dimes de Tohognc et 
de Weris.

16” Le seigneur de Ileinsberg, lige hommage pour divers 
fiefs.

17" Le seigneur de Fauquemont, pour le fief contenu au livre 
des chartes.

18° Le seigneur de Dyepenbeck. Hemricourt a ouï dire an
ciennement que c’était pour la moitié du fief d’Argcnteau, 
quoique ce fief ait été souvent relevé d’autres seigneurs, et que 
celui de Dyepenbeck l'ait relevé du duc de Brabant.

Les territoires d’Argenteau et de Dyepenbeck étaient contes
tés entre le Brabant et le pays de Liège, lors des concordats du 
4 août 1346, art. 7, du 4 août 1348, art. 11 et 12, du 27 no
vembre 1613, art. 31 et 33 [Recueil des édits, tom. 1, p. 217, 
223 et 243).

Hemricourt comme on l’a vu, ne savait pas d’une manière 
certaine, quels étaient les fiefs de pairie parmi ceux dont il 
fait mention. C’est cependant d’après un exemplaire du Patron 
de la temporalité, que Fisen en fait l’énumération suivante; les 
abbés l°d e  Stavelot, 2° d’Alne; les ducs 3n de Brabant, 4° de 
Limbourg, 3° de Luxembourg; les comtes 6° de Flandres, 7° de 
Hainaut, 8° de Namur, 9° de Looz : les seigneurs 10" de Ro
chefort, 11° d’Agimont, 12° Le voué de Hesbaye (tom. II, 
P -87). _

L'abbé de Stavelot n’est pas mentionné dans l’exemplaire 
d’après lequel nous avons fait l’énumération qui précède. Fisen 
ne dit pas à raison de quel fief cet abbé aurait été vassal de l'é
glise de Liège. On peut conjecturer que c’était pour le comté 
de Logne, qui était annexé à la principauté de Stavelot; car, 
suivant Rausin, Dclegatio ad Cassa rem, ce comté avait été, 
dans les anciens temps, annexé à l’église de Liège.

L’ institution des douze pairs de saisit Lambert, c'est la re
marque de Hemricourt, était déjà tombée en désuétude à l’é
poque où il écrivait sou Patron de la temporalité, vers 1360.

(1) « Suscipere tain inimicilias seu palris seu propinqui, 
<i quam amicitias ncccsse est •> (Tacite, Germania, Cap. XXI).

(2) Ilocsem, Cap. 13, apud Chapeauville, t. 11, p. 401.
(3) " En dit pays chevaliers demorans, qui parsimoyent les 

« armes et Loueur de monde » (Hemricourt, Miroir des nobles 
de la Hesbaye, Chap. I, p. 2).

(4) Durand, issu d’une famille serve, après avoir fait scs 
éludes sous Notger, fut évêque de Liège, en 1021 (Anselme, 
Cap. 86 et 71, apud Chapeauville, t. I, p. 217 et 238).

(8) La charte accordée en 1070 à l’évêque Théoduin, par 
l'empereur Henri IV, en renouvelant la clause d'immunité, fait 
encore mention des serfs: uSuper hommes lam ingenuos quam 
i: serras in eis mancnles » (Chapeauville, t. II, p. 13).

(6) En 1128, l évèque Alberon I abolit les derniers vestiges 
de la servitude dans les possessions de son église, en renonçant 
au droit de morte-main. [Ibid. p. 67).

(7) Celte défense est contenue dans le troisième concile de 
I.atran, de 1179 « I’ rohibemus etiam ne subditos suos tatliis et 
i: exaclionibus episcopi gravare præsumant. » (Cap. 6, X, De 
censibus, lib. III, tit. 39).

(8) L’évêque Albéron 11 fit un appel au peuple, en 1141, afin 
de reprendre le château de Bouillon, qui avait été envahi : 
il Mandaret quidam populo de civitate villisquc et urbibus ut 
u sibi cum armis et viclualibus alTatim subveniret » [Trium- 
phus sancti Lamberti de Castro Bullonio, œuvre d’un contem
porain que Chapeauville croit être le chanoine Nicolas ; Cap. 10, 
t. II, p. 876 et 689).

(9) « Episeopus Henricus, antequam sccundam expedilionem
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Les droits de souveraineté résidaient alors chez l’évê
que. 11 était néanmoins subordonné à l’empire et au sou
verain pontife. L'évêque avait continué d’étre le dispen
sateur des biens de son église. Les chanoines avaient 
conservé la vie commune (1), qu'ils n’abandonnèrent à 
Liège que dans le cours du XIIe siècle (2). Au commen
cement du siècle suivant, il se fit un partage des revenus 
entre ceux de la cathédrale (3). Ils eurent des intérêts 
distints de ceux de l’évêque. Et le chapitre cathédral for
ma l’ un des ordres de l'Etat.

Un troisième ordre s'éleva sur les débris des institu
tions romaines. Le régime municipal s'était maintenu 
dans la cité , dont l’administration continuait d’offrir 
l'image de la curie romaine, où les fils succédaient à leurs 
pèies, et dans laquelle les plébéiens n’étaient pas admis. 
De même, le pouvoir municipal était entre les mains des 
riches bourgeois (4) ; il se perpétuait dans les familles. 
Le corps échevinal (5 ), à la fois administrateur et juge, 
choisissait, dans son sein, les chefs de l’administration, 
les deux muilres à temps, qui, comme les duttmvirs, n’é
taient investis que de fonctions annuelles. Les con
fédérations qui apparaissent dès le milieu du XII0 siècle, 
et qui avaient formé la commune, amènent un nouvel 
élément dans l’administration municipale, l’institution des 
jurés. Mais ceux-ci sont pris également dans les familles 
patriciennes (6).

L’administration des villes s’était modelée sur celle de 
la cité (7). Les bourgeois de Liège obtinrent la recon

naissance de leurs droits, reconnaissance consignée dan 
la charte d’Albert deCuyck, de 1198, et sanctionnée dix 
ans après par Philippe, roi (les Romains (8).

D’après cette charte, les citoyens de Liège ne doivent 
ni tailles ni contributions dans le territoire de l’évêque, 
même pour les biens qu’ils possèdent en dehors de la 
Cité (9). Ils ne peuvent être imposés sans leur consente
ment (10).

Ils ne doivent le service militaire qu’aulant que le ter
ritoire est envahi ou menacé (11); obligation d’ailleurs im
posée à tous les hommes libres, dès le règne des rois.

Cependant la charte de 1198 porte l'empreinte du ré
gime féodal, lorsqu’elle proclame le droit île lianrin dé
volu à l’évêque, c'est-à-dire, le droit exclusif de vendre, 
à certaines époques, les denrées provenant de ses domai
nes (12). La raison de ce droit se trouve dans le fait que 
le territoire auquel l’immunité avait été accordée dans le 
principe, était érigé en fief de l’Empire (13).

L’évéque, devenu prince de la confédération germani
que, avait son conseil privé (14), qui n’était pas exclusi
vement composé de chanoines de la cathédrale (18). Ce 
conseil, qui avait gardé des traces de celui des rois francs, 
était présidé par le chancelier de l'évêque. Ce dernier 
exerçait son pouvoir par le ministère d’officiers dont la 
nomination lui appartenait exclusivement (IG). Ceux-ci 
avaient d'autres officiers qui leur étaient subordonnés. 
Ainsi l'évêque nommait le grand mayeur ; et ce dernier 
nommait les mayeurs des vinaves (17).

« italicam cura Frederico imperatore aggrederetur, in omnibus 
« negotiis suis pacis semper amator existens, totius cpiscopa- 
« tùs cives, tain in Lcodicnsi civitalc, quam in aliis oppidis, 
« bénigne convcnit, et in vinculo pacis et justiliæ eos confæde- 
« r a v i t , ut si forte aliquis calumniosè in corporc vc l  rebus 
« daninum alicui inferret, oninis civitas in prævaricatorem 
ii pacis unanimiler insurgcrcl » (Gilles d’Orval, Cap. 44, apud 
Chapcauvillc, t. II, p. 115).

(1) Louvrex, Diss. I, n° 50.
(2) Ibid. n° 54.
(5) Ce fut en 1204, sous Hugues de l’ icrpont (Chapeauville, 

t. 11, p. 201). Foullon fait la remarque que l’évêque était le 
principal intéressé. « Assensum prœbuit ltugo, cujus maxime 
« intercrat » (t. 1, p. 509).

(4) Hemricourt, Miroir des nobles de la Ilesbaye, les ap
pelle les grands (Chap. XVI11, p. 209).

(5) Louis de Surlcl, l un des échcvins, avait plus de pouvoir 
dans la cité que Hugues de l’ ierpont : « Chis siresLowy Surles 
h fut tous maislrc delle citcit de Licge, niiez que ly evesque 
ii llouwe de l ’ irpont quy adont vivoit » (Hemricourt, Miroir 
des nobles de la Ilesbaye, Cap. XVIII, p. 211. I.oyens, Recueil 
héraldique des Bourgmestres de Liège, p. 8 et 9).

(6) Fisen, t. Il, p. 2.
(7) En 1066, L’évèque Théoduin avait accordé des libertés à 

la ville deHuy. Gilles d’Orval et Bruslhem font mention de la 
charte rédigée à cette occasion (Chapeauville, t. II, p. 3 et 4). 
Mais cette charte a été perdue depuis. Toutefois on peut con
clure d’une charte du siècle suivant, que le régime municipal 
avait été introduit dans cette ville. Voici à quelle occasion cette 
dernière charte est intervenue. Pierre l'herinite, en 1108, au 
retour de la première croisade, avait fondé, près de Huy. le 
monastère de Neufmosticr (Gilles d’Orval, Cap. i(j,Ibid. p .  47). 
Ensuite l'évêque Alexandre par une charte datée de Huy, le 21 
septembre 1130, dota de quatre nianses, l’église de ce monas
tère : « Dotavi cam de quatuor mansis in llangiensi fundo. « 
La division des propriétés foncières en manses, en usage sous 
les Francs, est encore suivie. C’est aussi l’ancienne expression 
liberi homines, que l’on emploie pour designer les nobles qui 
sont intervenus à celte charte, c'est-à-dire, ceux dont les ancê
tres n’ont été serfs à aucune époque connue (Glossaire de Du- 
cange, au mot : Liberi homines). D'où l'on peut déduire que 
c’est dans le sens de l’ancienne signification de ce mot, qu'il 
est fait mention du grand nombre de curiales qui sont égale
ment intervenus à la charte de l’an 1130; quamplurimi cu
riales (Gilles d ürval, Cap. 26, apud Chapeauville, lom. II, 
p. 72).

(8) Recueil des édits, t. I, p. 1, et t. II, p. 2.
(9) Art. 2 et 9.
(10) C’est du consentement de l’évêque, du clergé, des bour

geois et des chevaliers, qu'un tribut fut imposé en 1203 : « As-

sensu episcopi, clcricorum, civium et militum » (Gilles d'Orval, 
Cap. 92, apud Chapeauville, tom. II, pag. 199.).

(11) « Scd si aliquod castum ecclesiæ vel domus defensalis 
vcl ab hoslibus obsessa vel ab hostibus occupata fuit « (art. 2.) 
— Castrum, c'est dans le latin du moyen âge, une ville autre 
que la cité (Glossaire de Ducangc, aux mots Castrum et Cas- 
tellum). La cité était la ville épiscopale (lbid.t au mot : Civi- 
las). — Domus defensalis, c’est une forteresse (Ibid, au mot : 
Defensalis domus). — Dans les cas prévus par la charte de 
1198, l’évèque fait d’abord un appel à tous ses hommes de 
fief et à tous les bans du plat pays (Hemricourt, Patron de la 
temporalité, pag. 417, inséré à la tin du lom. 11 de l’histoire 
de Liège, par M. l'olain). Si l’ennemi n’est pas expulsé dans 
les quinze jours, le peuple se rend en armes auprès de l'évê
que.

(12) Art. 16. L’évêque avait trois bans annuellement ; le 
premier à Pâques pour la vente de son vin ; le second avant le 
Carême, pour le débit de ses viandes ; le troisième à la saint 
Jean-Baptiste, pour vendre ses grains. La charte de 1198 est 
citée dans le glossaire de Ducangc, au mot : Bannum vini. 
Hemricourt, en rappelant cette même charte, dit que « doiht 
avoir, Monsaingnor de Liège, de sa droite et anchienne Saingno- 
rye, trois bans lannée, s'il les requiert » (Patron de la tempo
ralité, pag. 415). L’évèque Thibaut de Bar fil encore, en 1304, 
une réquisition à cet effet (Foullon, tom. 1, pag. 479).

(13) La clause d’immunité, qui avait été reproduite dans le 
diplôme impérial de 1070, ne se trouve plus dans celui de 1155, 
accordé à 1 évêque Henri de Leyen, par l'empereur Frédéric I, 
qui se borne à la défense d’attenter aux possessions de l’église 
de Liège (Chapeauville, tom. 11, pag. 107).

En 1200, Hugues de l’ ierpont reçut les régaux de l’empereur 
Othon IV ; « Begalibus acceptis de manu Oltonis regis, qui 
tune l'orlè Leodii præsens erat » (Gilles d’Orval, Cap. 97 ; I b i d ., 
pag. 196).

« Ly pays del evesqueil de Liège est cl despend del empire 
« de laqueil il muet principamenl en fielf et en homaige >
( Hemricourt, Patron de la temporalité ; pag. 398). 

i (14) Ce conseil dont l’existence remonte à des temps plus re- 
) cillés, est mentionné dans la paix de Wihognc, de 1526, art. 1, 

dans la deuxième paix des XXII, du 7 décembre 1373, dans le 
| règlement de lleinsbcrg, de 1424, et dans la paix de saint Jac- 
j ques, de 1487, § 22, art. 16.
j (15) II était d'usage de prendre dans le chapitre cathédral, la 
! moitié des membres du conseil privé.

(16) L'évêque nommait le sénéchal, le maréchal, les châte- 
i lai ns, les prévôts et les baillis, pour exercer leur office dans 
' tout le pays (Hemricourt, Patron de la temporalité, pag. 417).
! Le sénéchal avait l’administration des biens de l’évêché. Le 

maréchal commandait l’armée de l’évèque.
! (17) Les six mayeurs des vinaves éiaient nommés par le
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Ces vinaves établis successivement à mesure des ac
croissements de la cité, en formaient les principales divi
sions (1).

Mais ici se présente une autre phase. Depuis l’affran
chissement général, l’élément populaire tendait à se déve
lopper de plus en plus. L’appui que le chef de l’Empire 
prêtait à l’évêque (2), en était le contre poids. Sous le rè
gne agité de Frédérick 11 (3), cet appui ne fut presque 
plus que nominal.

Lorsque les rênes de l’état passèrent aux mains de Henri 
VII, fils de Frédérick (4), ce prince, après avoir d’abord 
confirmé, en 1230, la charte d’Albert de Cuyck (3), et 
maintenu les libertés des villes du pays de Liège (6), in
terdit peu après à toutes les villes de l’Empire de faire 
des confédérations (7).

Tandis que la marche du pouvoir central de l’Empire 
était incertaine, le peuple de la cité était impatient d’avoir 
accès au pouvoir municipal, qui était encore le partage 
exclusif des riches bourgeois (8). L’occasion se présenta 
sous Henri de Gueldre, qui offrit à Liège le premier exem
ple d’un prince non revêtu du caractère sacerdotal (9), et 
qui, privé de l’autorité spirituelle (10), n'avait que le titre 
et la qualification d 'Elu.

Bientôt des plaintes s’élèvent contre l ’administration 
des échevins. L’Elu veut rendre la justice en vertu de son 
domaine éminent (11). Le peuple l’approuve; les échevins 
et les grands s’y opposent (12). Une nouvelle dissension 
éclate (13). Les magistrats municipaux sont nommés par le 
peuple ; une nouvelle organisation est introduite dans la 
cité (14).

Les maîtres à temps, nommés par le suffrage univer
sel (15), se mettent en possession du pouvoir communal (16). 
Ils excluent les échevins des principales prérogatives de

mayeur de Liège (llemricourt, Ibid., pag. 421). Les mayeurs 
et les jurés des vinaves étaient chargés de veiller à l’exécution 
des règlements de la cité. Ils cherchaient à concilier les bour
geois; et ils pouvaient condamner à des peines légères (Bouille 
tom. I, pag. 433),

(1) Les six vinaves étaient : 1° celui du Marché, Liège du 
temps de saint Hubert; 2° celui de Neuvice, nommé ensuite 
Souverain-Pont; 3° celui de Fèronstrée ;  4° celui de Vile ; 
5° celui de St. Servais et 6° celui d’Outre-Meuse (llemricourt, 
Miroir des nobles de la llesbaye, Chap. XVIII, pag. 209. Loyens, 
pag. 2).

(2) « Ante tempora.... propter imperatoris potentiam, cives 
u seditionem pro principalu facere non audebant » (Hocsem, 
Cap. 4. apud Chapeauville, tom. II, pag. 238).

(3) Des guerres civiles éclatèrent partout (Gilles d’Orval, 
Caput 130, apud Chapeauville, tome II, page 283.)

(4) Frédérick II, empereur en 1212, lit élire son 01s roi des 
Romains, en 1220.

(5) Foullon, tom. II, pag. 390.
(6) C’est l’objet de la charte du 24 novembre 1231, qui est 

adressée aux mayeurs, échevins, jurés et à tous les citoyens de 
Liège, de Huy, de Dinant, de Saint-Trond, de Maeslricht, de 
Tongres et de Fosses. Le roi des Romains prescrit de maintenir 
intacts leurs libertés, leurs droits et leur commune, et commu- 
nionern vestram (Fisen, tom. I, pag. 318 et 333).

(7) Le diplôme impérial qui contient cette prohibition, est 
daté du XIIIe jour des calendes de février 1231. Comme alors 
l’année commençait à l’âqucs, c’est d’après la manière actuelle 
de compter, la date du 20 janvier 1232. Ce diplôme est rap
porté par Zorn, pag. 232. Il est cité par Augustin Thierry, 
Considération sur l'histoire de France, chap. V.

(8) Ilocsem, cap. 3, apud Chapeauville, tom. II, pag. 286.
(9) « Adolesccns et inconsecratus, » dit Gilles d’ürval, qui a 

cessé d’écrire en 1231 (Cap. 137 ; Ibid., pag. 269). « Ad sacer- 
dolium non promotus ;> (Hocsem, Cap. 2, Ibid., pag. 276).

(10) C’est la première fois qu’il y eut un suffragant (Fisen, 
tom. 1, pag. 332. Foullon, tome 1, pages 343 et 546. Bouille, 
tome I, page 269).

(11) « Ex alto dominio » (Hocsem,Cap. 3, apud Chapeauville, 
tom. II, pag. 281).

(12) u Scabini ac insignes >. {Ibid.)
(13) u Inter populares et insignes" [Ibid.)
(14) Ibid., Cap. 3, pag. 286.
(13) ii Omnium suffragiis consules designantur » (Fisen, l. II, 

pag. 3).

ce pouvoir. En vain ceux-ci veulent-ils, à la demande de 
l ’Elu, appeler le peuple aux armes, pour venir au secours 
d’un feudataire de l'église; Henri de Binant, l ’un des 
nouveaux bourgmestres, s’y oppose ; parce qu’il s’agit 
d’une guerre étrangère (17); et il fait approuver son refus 
par le peuple (18).

Bientôt ce tribun actif et remuant parcourt les autres 
villes; et celles-ci s’organisent en prenant pour modèle 
la cité (19), qui, de son côté, se met en possession de leur 
accorder des franchises (20).

Néanmoins, le corps échevinal, qui n’avait plus le pri
vilège exclusif d’occuper les hautes fonctions municipa
les, conserva quelques unes de ses attributions adminis
tratives (21). Il continua de nommer deux madrés, mais ce 
n’étaient plus les anciens maîtres à temps de la cité (22).

Les échevins, dépositaires de l'autorité judiciaire, gar
diens des traditions et des coutumes, avaient aussi les 
lois sous leur garde (23). Le soin de les publier leur appar- 
nait (24).

L’administration municipale sortie de leurs mains, con
tinua d ’être déléguée par l’élection populaire, quoique 
l ’organisation de Henri de Dinant n’eût eu qu'une courte 
durée (25). Il s’en forma une nouvelle mieux appropriée 
aux besoins de l’époque.

Les associations d’artisans, qui n’eurent d’abord pour 
objet que l’exereice de leur profession, 11’avaient pas cessé 
d'exister. Ces associations avaient une tendance à entrer 
dans l’organisation de la commune, à ne pas rester étran
gères à son administration. Bientôt elles en formèrent le 
principal élément. Le peuple fut divisé en douze mé
tiers (26).

Le pouvoir municipal appartient à l’universalité des 
bourgeois (27). Iis concourent tous aux délibérations im-

(16) Bouille, tom. I, pag. 273.
(17) Le fils de la comtesse de Hainaul avait imploré le secours 

de l’Elu dont il était feudataire. Henri de Dinant répondit que 
le peuple n’était tenu de s’armer que pour la défense de la pa
trie et des droits de l’église, et non pour des intérêts étrangers 
(Hocsem, Cap. 5, apud Chapeauville, tom. II, pag. 286).

(18) Bouille, tom. I, pag. 276 et 277.
(19) Ibid., pag. 278.
(20) Il fut ensuite stipulé dans la paix des seize ou de Tongres, 

du 28 août 1403, art. 16, que la cité n’aurait plus le pouvoir 
d’accorder des franchises aux autres villes (Recueil des édits, 
tom. II, pag. 13). Cette disposition a été reproduite dans la 
paix de saint Jacques de 1487, § 4, art. 6.

(21) Telle que l’inspection des poids et mesures (Hemricourt, 
Patron de la temporalité, pag. 437. Mutation de la paix de Wa- 
roux, du 8 octobre 1386, art. 37. Faix de saint Jacques, de 
1487, § 16, art. 22).

(22) u Item ont toujours accoustumeit ly esquevins de faire 
ii entre eaulx, chascun an, deux maîtres. » C'est sous le sccl de 
ceux-ci qu'on expédiait les actes et les décrets (llemricourt, 
Ibid., pag. 430, 431 et 432).

(23) u Chartes anciennes, lettres, paix faites, etc.... mises en 
« warde de loy, et qui par nous sont sauvécs.et wardées » (Re
cord des échevins de Liège du 10 novembre 1437. Recueil des 
édits, tom. II, pag. 38).

(24) Les lois étaient affichées au pilier de Saint-Lambert (Rè
glement de 1424, art. 4. Record des échevins de Liège de l’an 
1430, n° 20 ibid., tom. II, pag. 29). Les lois et les règlements 
étaient ordinairement publiés au péron de Liège, par le mayeur 
et deux échevins ; ce qui rappelle l’usage des Francs, chez les
quels le comte faisait publier les lois dans un plaid public, en 
présence des échevins. En dernier lieu, les édits du 23 février 
1773et du28septembrel777statuèrent que la publication faite 
à Liège serait valable pour tout le pays.

(23) Cette organisation fut abolie par la paix de Bierset, du 
14 octobre 1233 (Hocsem, cap. 3, apud Chapeauville, tom. II, 
pag. 290. Bouille, tom. I , pag. 282). L’Elu consentit néan
moins à ce que le peuple continuât de nommer les maîtres à 
temps (Fisen, tom. II, pag. 9).

(26) Louvrex, tom. I, pag. 102.
(27) Le bourgeois citain était celui qui était né dans la cité ou 

dans les franchises de Liège ( Hemricourt, Patron de la tem
poralité, pag. 397). Four posséder des charges, il fallait être 
né dans le pays de Liège, d'un père qui y était né également 
(Recueil des édits, tom. I, pag. 23).
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portantes (1). C’est avec l’assentiment des villes, aussi bien 
que des autres ordres de l’Etat, que l’on stipule sur les 
intérêts généraux (2).

Tandis que le pouvoir municipal grandissait, la puis
sance féodale déclinait (3). Une guerre sanglante entre 
deux familles porte à cette puissance une atteinte des plus 
graves.

Auparavant, la milice féodale élait riche et nombreu
se (4). Après les guerres d’Awans et de W aroux, triste 
exemple des vengeances collectives des familles, il n’en 
reste quedcfaiblesdébris. Parmi les chevaliers qui avaient 
survécu, les uns étaient devenus insouciants de la profes
sion des armes ; d’autres avaient perdu les moyens de 
faire face aux dépenses qu’elle entraîne (S).

Les riches bourgeois qui, dans l’exercice de cette pro
fession, s'attachaient aux chevaliers (6), voyaient, comme 
ceux-ci, leur autorité s'affaiblir; tandis que le pouvoir 
de ceux qui exerçaient les communs métiers prenait de 
l’accroissement (7), et que les villes acquéraient une plus 
grande force (13).

Celles-ci contractaient des alliances; elles faisaient la 
guerre; elles se mettaient en hostilité avec l’évêque. Des 
traités en étaient la suite ; ce qui amena des changements 
graves dans les institutions.

Jusque-là les droits avaient été réglés par les décisions 
des chefs de l’Empire, des souverains pontifes et des évê
ques. Mais alors les villes et les autres ordres de l’Etat 
intervinrent dans la législation, en concourant, à titre de 
puissances contractantes, dans les actes législatifs appe
lés les paix du pays (9).

Les bases du nouveau système furent inscrites dans la

(1) « Quant ly universileit délie citcil est ensemble pour aul- 
cun cas notable» (llemricourt, ibid, pag. 594).

(2) Le traité concernant Malines, fait par l’évêque Thibaut de 
Bar, en 1308, a été conclu avec l’assentiment du chapitre ca
thédral, des nobles et des bonnes villes de l’épiscopat (Recueil 
des édits, tom. I, pag. ICO).

(3) Dans le XIIe siècle, il y avait 500 chevaliers dans la Hes- 
baye, et même davantage [Triumphus sancti Lamberti in step
pes, cap. XI, apud Chapeauville, tom. II, pag. 623).

En 1250, la dépense occasionnée par la réception des cheva
liers fut supprimée (Foullon, tom. 1, pag. 546. Bouille, tom. I, 
pag. 270).

Dans le XIVe siècle, llemricourt disait : « En ce pays plus 
« qu’en nul autre, toute honneur de chevalerie et de gens d’ar- 
ii mes et annihilée et déclinée » (Miroir des nobles de la lies- 
baye, chap. 1, pag. 2).

(4) « Astoient tous riches eus et leurs hoirs. » (Ibid.)
(3) « Dont à présent, assavoir l’an de grâce 1598, il n’y en a 

i: point quarante, en queis ilh y at plusieurs qui n’ont cure de 
» leur corps travailler en armes, et des autres qui n'en ont nint 
» bien la poissanche. » (Ibid.)

(6) « Ly riches borgois quy les saingnors servoyent en armes » 
(Ibid., chap. XVIII, p. 209.)

(7) » Ly petit mestir qui n’ont point de poissanche en le ci- 
» toit ne az champs en temps de vverre, ont aultretant de gens 
» en conseil, et ont aultretant davantage à faire une syetle (dé- 
« libération) quand ly citeit est ensemble que ont ly fors et ly 
honorables mestir. » (llemricourt, Patron de la Temporalité, 
p. 394.)

(8) « Et li forches des frankes villes ensachie et augmentée. » 
(Miroir des nobles de la Jlesbaye, chap. I, p. 2.)

(9) Ces deux époques sont très-bien distinguées dans le 
préambule de la paix de Saint Jacques, de 1487.

» Comme du temps pas sé , aient été données et octroyées à la- 
» dite egliese, cité et pays généralement par les saints l’ères 
» Papes et par les Empereurs et Rois des Romains, et ossi par 
« les evesques et esleus de Liège, plusieurs grands notables et 
» béais privilèges, loys, franchises, liberteils, usaiges et cos- 
« tûmes anchiens par iceux notablement approuvés et confir- 
« mes, apparent par chartes et lettres sur ce faites ;

» Et semblablement a p r è s , par lesdits evesques et esleus et 
» lesdits capiltre et cité aient été faites plusieurs p a i x , statuts, 
« modérations, restrancions, ordonnances, regimens et autres 
« ossy approvées, confirmées et mises en warde de loy. » (Re
cueil des édits, tom. I, p. 573.)

(10) Recueil des édits, tom. II, p. 142.
(11) « Franchicses et libertez anchiens approvées tant parlet-

célèbre paix de Fexhe, du 18 juin 1316 (10), et dès lors le 
pays de Liège eut sa loi fondamentale.

Dans celte charte, les vieilles franchises, les anciens 
usages sont maintenus(11). Le pouvoir de l’évêque est dé
fini (12). Les lois, les coutumes sont stables, elles ne peu
vent être changées qu’avec l’assentiment du pays (13).

Les officiers temporels de l’évêque doivent observer 
strictement celte constitution (14).

La paix de Fexhe fut sanctionnée par l’évêque, par le 
chapitre cathédral, par la noblesse, par la cité et les vil
les (15), c ’est-à-dire, par le chef de l’Etat et les trois mem
bres du pays (16).

Ceux-ci intervenaient dans les actes de haute adminis
tration (17); toutefois il n’était pas absolument requis que 
leurs résolutions fussent unanimes (18). Mais, d’après les 
anciennes règles, le pays ne pouvait s'assembler qu’autant 
qu’il était convoqué par l’évêque (19).

Cependant, on avait conservé la tradition de l’ancienne 
coutume des Germains. Les affaires graves devaient être, 
soumises à l’universalité des citoyens (20). Les magistrats 
municipaux exprimaient le vœu de leurs commettants. 
Dans la cité, dans chaque ville tous les bourgeois con
couraient aux délibérations sur les intérêts communaux.

La magistrature municipale avait acquis alors une 
grande importance. Objet de longues contestations dans 
la cité entre les riches bourgeois et les autres citoyens (21), 
elle fut enfin partagée entre eux. Ce partage, réglé parla 
paix de Jeneffe, qui eut lieu le 10 juillet 1331 (22), établit 
que le corps municipal serait composé moitié des tjrands, 
moitié des petits (23).

On ne conféra pas néanmoins à ce corps le pouvoir de

« très impériales et regiales, comme par usaige. » (llemricourt, 
Patron de la temporalité, p. 593.)

(12) 11 consistait dans le droit d’ardoir ou de feu et de chasse, 
qualitié de hauteur de l’évêque, et exercé par celui-ci en vertu 
de sou domaine évident. (Art. 2 et 5.)

(15) « Se en aucun cas de loy et costume de pays sont trop 
U larges ou trop roids ou trop estroits ; ce doit estre attempreit 
« (réglé), en temps et en lieu, par les sens de pays. » (Art. 8.)

(14) Art. 4.
(13) Outre les villes dénommées dans la Charte de Henri VII, 

du 24 novembre 1251, celles de Couvin et de Thuin figurent à 
la paix de 1316.

(16) Ces trois membres sont «Ly capilte delle grande englicse 
« de Liège, principamcnt, ly barons, chevaliers et escuwyrs, 
« secondement, et ly citeit atout les frankes villes, tierccmeut. » 
(llemricourt, Patron de la Temporalité, p. 401.)

(17) Telle était, en cas de vacance du siège épiscopal, l'élec
tion d’un manbour, qui exerçait l’autorité temporelle de l’évê
que. Hors ce cas, il ne pouvait en être nommé qu’avec l’assen
timent de l’évêque. Si deux des trois membres étaient d’accord 
sur cette élection, le troisième ne pouvait s’y opposer. (Ibid., 
p. 401 et 402.)

(18) « Et toujours doibt estre fait chu que par les deux de ces 
« trois membres est ordineit etaccordeit. » (Ibid.)

(19) « En temps de paix, ne doibt estre ly pays mis ensemble 
« se ce nest a mandement de Monsaingnor ou de son capilte. » 
Car, en cas de vacance du siège épiscopal, le chapitre cathédral 
était « hiretier en lieu de Saingnor, et wardans soverains de 
« tos les fortercchcs adorantes a pays. » (Ibid.)

(20) « Quant l’université de la cité, franchiese et banlieue 
« siéra assemblée. » (Paix de saint Jacques de 1487, § 23, ar
ticle 6.)

(21) Les suffrages se portaient le plus souvent sur les membres 
des familles patriciennes. C’est ce que rapporte Ilocsem, en 
parlant de l’état de choses existant en 1502 : « Populus qui nu- 
« per unum de magislris creaverat popularem, quos ainbos de 
« majoribus cligere consueverant. » (Cap. 26, apud Chapeau- 
ville, loin. II, p. 558.)

(22) Recueil des édits, tom. I, p. 24.
(23) « Pour maintenir à toujours mais paix et accord entre 

« Nous et les citains pauvres et riches, grands et petits, et les 
« églises de Liège. » Le clergé secondaire est intervenu dans 
cette paix.

Les électeurs étaient pris dans les six vinaves. Alors, quant 
à l’élection magistrale, aux assemblées et aux actes publics, la 
cité était divisée en six quartiers. (Loycns, p. 37.)
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régler tous les intérêts de la cité. S'agit-il d’obliger celle- 
ci, de l'imposer, l'universalité des citoyens doit donner 
son assentiment à la mesure (1).

Tout en maintenant le même système, la lettre de Saint- 
Jacques, du 1" juillet 1343 (2), trace une nouvelle forme 
d ’élection. Chaque métier élit deux jurés (3) sans appeler 
les grands. Ceux-ci élisent autant de jurés, sans appeler 
les petits. Ces jurés élisent séparément deux maîtres, l’un 
des grands, l’autre des petits.

Mais le corps municipal ainsi formé n'a pas un pouvoir 
plus étendu qu’auparavant. S’agit-il des intérêts du pays, 
les maîtres à temps, sur la demande de deux ou de trois 
métiers, ou sur celle de leurs gouverneurs, doivent as
sembler l’universalité de la cité (4).

Celle-ci ne formait, avec les villes, que l’un des mem
bres de l'Etat (a). Et cependant chacune d'elles ayant con
servé ses franchises, un principe puisé dans la législation 
féodale leur était applicable. La représentation de la no
blesse était personnelle. Une communauté ne pouvait non 
plus être obligée que par son consentement ou par celui 
de son délégué. Ainsi, lorsque le comté de Looz eut été 
réuni au pays de Liège, en 1364, les villes et la noblesse 
de ce comté intervinrent dans la confection des lois gé
nérales. C’est ce qui eut lieu lorsque la paix du 1er mars 
1373 décréta l’institution du Tribunal des XXII (6).

Ce Tribunal exerçait sa juridiction sur les officiers de 
l'évêque (7), qui ne pouvait les y soustraire, ni prendre à 
lui les abus de pouvoir (8),n’étant point soumis lui-mème 
à cette juridiction (9).

Mais, après l’établissement régulier d’un semblable 
Tribunal, ayant mission de réprimer les violences et les 
excès de pouvoirs, les guerres privées n’avaient plus de 
motifs. Aussi les nobles y avaient-ils déjà renoncé par le 
traité du 30 mai 1335 (10). En 1384, le bien de la paix 
fit également abandonner la part spéciale qui leur avait

(1) Ce qui était résolu par le conseil municipal était censé 
avoir été fait par la cité entière, mais avec l’exception suivante :
“ Hormis et exceptez que c’est octroyer la cité, obligicr, tailler,
« escot ou crenée leveir; ce ne polront sains le consentement 
« de toutes les communaulleis delle cité de Liège. » (Art. 4 de 
la paix du 10 juillet 1331.)

(2) Recueil des édits, t. I, p. 30.
(3) Suivant la paix de Saint Jacques de 1487, § 22, art. 23, 

chaque métier ne nommait plus qu’un juré.
(4) « Pour cause touchant le pays ou aucun membre du pays, 

ii ou si on minoit aucune personne hors. )> (Art. 7). Cette dis
position a été reproduite dans la paix de saint Jacques de 1487, 
§ 23, art. 18.

(3) « Le citeit et les frankes villes ne sont que ung membre 
ii allencontre des autres deux. » (Ilemricourt, ratron de la 
Temporalité, p. 401 et 402.)

(G) Recueil des édits, tom. II, p. 143.
Les villes de Looz et de Ilasscll figurent à cette paix, ainsi 

qu’à celle du 7 décembre suivant, et à la paix du 14 juin 1376. 
On stipule, dans ces paix, l’exécution de la paix de Fexhe, qui 
devient ainsi commune au comté de Looz.

Mais la ville de Maestricht, n’étant pas intervenue aux paix 
des XXII, n’était pas soumise à la juridiction de ce Tribunal. 
C'est ce qui est reconnu dans la quatrième paix, non datée, 
mais conclue sous Jean d’Arkel, mort en 1378. L’évêque y dé
clare qu’a défaut de leur consentement, il ne peut faire exécu
ter « sur nuis de notre dite ville de Trcil sentence nulle desdits 
« Vingt-deux. » [Ibid., p. 131.) C’est un exemple de l’applica
tion du principe qu’une communauté ne pouvait être obligée 
que par son consentement particulier ou par celui d’un délégué 
spécial, bu reste, ceci n’est pas contraire à la proposition de 
Ilemricourt, que l’on doit exécuter ce qui a été admis par deux 
des membres du pays ; car il y met lui-même cette exception : 
s Mais que chu ne soit notoirement contre lestât delle engliese 
« ou contre les franckieses et privileiges approveis et useis des 
i: frankes vilhes ou ausy contre le loy de pays. » Ainsi, les 
membres du pays ne pouvaient déroger aux franchises des vil
les, ni par conséquent assujettir à de nouvelles obligations, les 
habitants des villes qui n’y avaient pas donné leur assentiment.

(7) Auparavant, ces officiers étaient soumis à la juridiction 
des échevins de Liège. C’est ce qui est rappelé dans la paix de 
Saint Jacques de 1487, § 2, art. 25, qui maintient, à cet égard, 
la juridiction des XXII.

été attribuée dans le pouvoir municipal (11). Bientôt après 
la cité et les villes subordonnèrent à l’assentiment du 
pouvoir central les guerres que faisaient les communes. 
C’est ce qui fut stipulé dans la Mutation de la paix de 
Waroux, du 8 octobre 1386 (12).

Ces garanties d’ordre et de liberté semblaient faire pé- 
sager le maintien du calme dans le pays.

Malheureusement il se rencontra un prince qui, comme 
Ilenri de Gueldrcs, n’était pas investi de la dignité épis
copale, et qui se mit en opposition avec le peuple (18). Je 
veux parler de Jean de Bavière.

Ce prince était allié à la puissante maison de Bourgo
gne, alliance fatale aux Liégeois, car ils furent vaincus 
dans la lutte, et la sentence des princes, du 24 octobre 
1408, abolit leurs libertés. Les corporations de métiers 
furent supprimées. Le Tribunal des XXII eut le môme 
sort (14). Le gouvernement du pays fut remis entre les 
mains d’un conseil suprême (15).

Cet état d'oppression subsista jusqu ’à ce que l ’empe
reur Sigismond vint restituer au pays ses anciennes li
bertés. C’est ce qu’il proclama dans un diplôme du 26 
mars 1417 (16).

Jean de Bavière ne tarda guère à abdiquer. Le premier 
soin de son successeur, Jean de W alenrode, fut de réta
blir les corps de métiers, d’abord au nombre de vingt- 
quatre, et bientôt après, au nombre de trente-deux (17).

L’institution du Tribunal des XXII fut ensuite recon
stituée. C’est ce qu'effectua l’évèque Jean de Heinsberg, 
par la paix de 1420 (18), dans laquelle, pour la première 
fois, les trois ordres de la nation, que la paix de Fexhe 
nommait le sens du pays, sont appelés les États du pays[ 19).

C’est alors aussi que les représentants de la cité et des 
villes reçurent le nom de tiers-èlut. Le pouvoir munici
pal, duquel ils émanaient, obtint par là un nouvel accrois
sement de force et d’influence.

L’évêque devait nommer ses officiers parmi ceux qui étaient 
nés dans le pays de Liège ou dans le comté de Looz. (Paix du 
7 décembre 1373, art. 7, 8 cl 9 ; ibid., p. 147.)

(8) « Sumincs accordés et accordons que Nous l’évêque ne 
h poons ne devons traire à Nous excès nuis qui nous officiens 
n fâchent, ou que partagent a leur office. Et se Nous le faisons,
« que nous officions ne soient de rins alligiés. » (Quatrième 
paix des XXII, vers 1377, art, 1 ; ibid., p. 151.)

(9) Taix du 14 juin 1376. [Ibid., p. 130.)
(10) L’abolition des guerres privées fut décrétée par l’évêque 

et le chapitre cathédral, avec l’intervention de la cité et des 
bonnes villes : abusa guerrandi sublato. Les partis hostiles ei> 
Ire eux y donnèrent leur assentiment. (Ilocsem, cap. 21, apud 
Chapeauvillc, tom. Il, p. 427; Henricourt, Miroir des nobles 
de la Ilesbaye, chap. XX, p. 267.)

(11) Ilemricourt, Miroir des nobles de la Ilesbaye, ch. XVIII, 
page 209 ; Paix des Seize ou de Tongres, du 28 août 1403, ar
ticle 17.)

(12) Art. 60 [Recueil des édits, tom. 1, p. 349). Les villes du 
comté de Looz qui ont pris part à cette paix sont, outre Looz 
et Ilasselt, celles de Bilsen, Ilerck, Maseyck, Brée et Stoc- 
khem.

Les villes ne peuvent entreprendre une guerre sans l’assenti- 
timent du prince et des membres du pays. (Paix des Seize ou de 
Tongres, du 28 août 1403, art. 8.)

(13) « Pour ce que nullement à ordres sacrés ne vouloit être 
promu, ii (Monstrelet, liv. I, chap. 51.)

(14) Ibid., chap. 50.
(13)Fisen, tom. II, p. 177 ; Foullon, tom. I, p. 476; Bouille, 

tom. I, p. 479.
16) Recueil des édits, tom. I, p. 273.
17) Suffridi Pétri, cap. 14, apud Chapeauville, tom. III, 

p. 115.
(18) Recueil des édits, tom. II, p. 133.
(19) ii Nous Jehan delleynsberghe, evesquesdeLiégeet comte 

« de Looz... avons avec les trois états de nousdits pays. «
h Membres et états desdits pays de Liège et de Looz. » (Re

cord des échevins de Liège, du 10 novembre 1437 ; ibid., 
p. 38.)

La paix de Saint Jacques, de 1487, appelait encore l’assem
blée des Etats « la grande Sieulté des trois membres. » (§ 4, 
art. 4.)

t
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Aussi les élections (le la cité fixèrent-elles l’attention de 
Jean de Heinsberg, qui en fit un des objets du règlement 
de 1424 (1). Il institua des commissaires qui avaient mis
sion de choisir, dans chaque métier, les électeurs chargés 
de procédera la nomination des bourgmestres (2).

Mais Liège éprouva de nouveaux désastres, lorsqne 
Charles le Téméraire y porta la dévastation et le carnage. 
Les libertés furent de nouveau abolies en 1468 (3).

Marie de Bourgogne, fille de ce prince, ayant renoncé 
à ses prétentions sur le pays de Liège (4), le règlement 
de 1424 fut rétabli avec les anciennes lois (S),

Ces lois s’étaient successivement modifiées. On n’avait 
même plus les chartes authentiques consacrant ou con
firmant les anciennes franchises, car le due de Bourgo
gne s’était fait livrer ces précieux documents (6). On s’oc
cupa de faire un nouveau recueil, auquel fut imprimé le 
caractère d’authenticité. Ce recueil est la paix de Saint Jac
ques de 1487 (7).

Les évènements que nous venons de retracer avaient 
amené de grands changements. La noblesse, qui déjà 
avait éprouvé tant d’échecs, en avait reçu un nouveau 
lors de la dernière invasion des armées bourguignonnes 
(8). Ce n’était plus cette corporation militaire jadis si 
puissante. Les princes voisins ayant brisé les liens féo
daux qui les rattachaient à l’église de Liège (9), Tordre de 
la noblesse subit une altération profonde. L’admission à 
l’état noble fut réglée d’après les titres généalogiques (10).

Le chapitre cathédral, au contraire, avait conservé im
muablement sa vieille constitution.

Quant au tiers-état, la vigueur qu’il puisait dans la 
source de ses droits ne s’était point affaiblie.

Cette source, nous venons de le dire, était le pouvoir 
municipal, qui s’exercait dans les assemblées des mé
tiers (11). Chaque bourgeois devait se faire inscrire dans 
l’un d'eux (12), et il était astreintà y siéger, quand le mé
tier était réuni (13).

Il n’y eut point de changement à cet égard lorsque 
l’empereur Maximilien resserra les liens qui rattachaient 
le pays de Liège à l’Empire germanique (14). Le consen
tement des métiers continuait d’ètre requis pour l’éta
blissement des impôts (15). Car, parun diplôme du 10 avril

(1) Recueil des édits, tom. I, p. 34 et 80.
(2) Art. 20 et 21. Les commissaires étaient au nombre de 

vingt-deux; six étaient nommés par le prince, et les autres 
étaient élus par les paroisses. (Bouille, tom. II, p. 8.)

(3) La sentence prononçant cette abolition est rapportée dans 
Yllistoire de Liège, par M. de Gerlache, p. 196.

(4) Recueil des édits, tom. I, p. 186. Cette Charte est datée 
du 19 mars 1476. Mais, comme alors Tannée commençait à 
l’âques, c’est, d’après la manière actuelle de compter, 1477.

(3) Bouille, tom. II, p. 181 et suiv.
(6) Fisen, tom. II, p. 267 ; Recueil des édits, tom. I, p. 488.
(7) Recueil des édits, tom. I, p. 573. Cette paix fut mise en 

la garde des échevins, affichée au pilier de saint Lambert et à 
l’hôtel de ville. [Ibid,, p. 483.)

(8) « Fn toute celle cité n’y avoit un seul homme de guerre,
« sinon de leur territoire, lis n’avoient plus ne chevaliers ne 
o gentilshommes avec eux. Car si petit qu’ils en avoient, aupa- 
» ravant deux ou trois jours, avoient esté tuez ou blessez » 
(Philippe de Commines, liv. II, cliap. 12).

(9) Le comte de llainaut, qui avait encore fait un relief de 
son comté, a l’église de Liège, sous Jean de Bavière (Zantfliet, 
apud Chapeauvillc, tom. III. pag. 91), n’en fit plus depuis (Lou- 
vrex, tom. I, pag. 154).

(10) 11 fallut faire des preuves de noblesse (De Malte, Les no
bles dans les tribunaux, chap. XVII, Sect. 3, § 4).

(11) Paix de Saint Jacques de 1847, § 23, art. 7.
(12) Ibid., art. 9.
(13) Edit du 18 février 1507, art. 23 (Recueil des édits, tom.I, 

pag. 484).
(14) En 1500 et 1512, Maximilien I divisa l’Empire en cercles. 

Le pays de Liège fut compris dans celui de Westphalie (Lou- 
vrex, Dissertation historique).

(15) Chapeauvillc, Cap. 29, tom. III, p. 606. Foullon, tom. II, 
pag. 567. Bouille, tom. III, pag. 70. Cette ancienne coutume 
fut confirmée par l’édit du 14 avril 1605, qui, par l’art. 18, 
fixa le délai dans lequel chaque métier devait prendre une ré
solution; à défaut de la prendre dans ce délai, il était censé

1509 (16), ce prince avait confirmé de nouveau la Charte 
d ’Albert de Cuyck, et cette charte proclamait que les 
bourgeois de Liège ne devaient ni tailles ni contributions. 
Il fallait leur consentement pour qu’ils y fussent assu
jettis.

C’était dans les assemblées des métiers que le peuple 
exprimait sa volonté. C’était aussi des métiers que la ma
gistrature municipale émanait, quoique les électeurs fus
sent choisis par les commissaires. Car le règlement de 
1824 subsista jusqu’à ce qu’il eût été modifié par celui du 
14 avril 1603 (17).

Celui-ci était plus favorable au peuple, qui s’opposa 
au rétablissement du premier (18). Le règlement du 20 
juin 1631 (19) sanctionna de nouveau celui de Tan 1603.

Bientôt il s’opère un changement radical. L’édit du 19 
septembre 1649 prohibe les assemblées de métiers (20). 
Ceux-ci sont représentés par les bourgmestres et le con
seil de la cité, auxquels sont remises les archives de ces 
corporations (21). Le prince intervient dans les élections.

Le peuple, qui voyait ce changement avec déplaisir, 
profila de la première occasion pour reprendre les an
ciennes formes. C’est ce qui eut lieu en 1676, lors de 
l’invasion française (22).

Les corporations de métiers cherchent ensuite à main
tenir les règlements de 1603 et de 1631 (23). Le Prince s’y 
oppose (24). Il établit une régence, qui prend le gouver
nement de la cité (23). Enfin, un édit du 28 novembre 
1684 (26) abolit les trente-deux métiers et leur substitue 
seize chambres. C’est parmi les membres de celles-ci 
qu’on nomme les bourgmestres et le conseil de la 
cité (27). Ce sont les chambres qui votent les taxes muni
cipales (28). Mais les impôts sont toujours volés par les 
Etats (29); et la cité, qui jadis s’imposait elle-même (30), 
ne peut s’opposer aux résolutions du tiers-état (31).

L’organisation des chambres en faisait une institution 
aristocratique (32). On était ainsi revenu, sous une autre 
forme, à l’élément primitif du pouvoir municipal, qui, 
dans le XIIIe siècle, avait cessé delre  le partage exclusif 
des échevins et des riches bourgeois.

La dernière organisation de la cité servit de modèle 
aux règlements des autres villes (33).

donner son consentement. (Recueil des édits, tom. I, p. 59.)
(16) Foulon, tom. II, p. 396.
(17) Les électeurs furent désignés par la voie du sort, dans 

chaque métier. (Fisen, tom. II, pag. 404; Bouille, tom. III, 
pag. 87.)

(18) Un diplôme de l’empereur Mathias, du 8 octobre 1615, 
avait rétabli le règlement de 1424. (Recueil des édits, tom. I, 
p. 70 et 72; Bouille, tom. III, p. 124 et 126.)

(19) Recueil des édits, tom. I, p. 73. Les règlements de 1603 
et de 1631 furent maintenus par la paix de Tongres, du 
26 avril 1640, art. 9. (Ibid., p. 75.)

(20) Ibid., p. 81; Bouille, tom. III, p. 294.
(21) Bouille, tom. 111, p. 304.
(22) Louvrex, tom. I, p. 84; Bouille, tom. III, p. 298. Les 

échevins de Liège déclarèrent, dans leur record du 12 août 1677, 
que les commissaires étaient les gardiens de la franchise des 
bourgeois. (Recueil des édits, tom. II, p. 182.)

(23) Ibid., tom. I, p. 87 : Bouille, tom. III, p. 455 et 460.)
(24) Bouille, tom. III, p. 465.
(28) Ibid., p. 476; Loyens, p. 480.
(26) Recueil des édits, tom. I, p. 89.
(27) Art. 25 et 28. Le conseil de la cité était composé des deux 

bourgmestres et de vingt membres. (Art. 29 et 32).
(28) Ces taxes sont volées à la pluralité des suffrages et à la 

pluralité des chambres. (Art. 84 et 60.)
(29) « Par la pluralité dans chaque état. » (Art. 61.).
(30) Avant l’édit de 1684, les résolutions des états en matière 

d’impôts n’obligeaient la cité qu’autant qu’elle y avait donné 
son assentiment. (Louvrex, tom. II, p. 6, n° 2, et p. 7.)

(31) Art. 62.
(32) Chaque Chambre, qui était censée représenter deux mé

tiers, était composée de trente-six membres, vingt nobles pa
triciens, dix marchands notables et six artisans. (Art. 1 à 19.)

(33) Règlements des villes de lluy, du 29 septembre 1715, de 
Tongres, du 27 septembre 1715, de Terriers, des 14 juinl710 
et7 marsl724, de Dinant, des 12 août 1724 etl2octobre 1781, 
de Visé, du 2 octobre 1725, de Couvin, du 22 août 1744, de
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Les communes ne délibéraient plus séparément sur les 

intérêts généraux. Le pouvoir était concentré dans le 
prince et les Etats du pays. L'organisation du chapitre 
cathédral, état primaire, n'était pas changée. L’état no
ble, par suite des preuves exigées (1), était devenu peu 
nombreux. Le tiers-état se composait des bourgmestres 
des villes (2). Ceux de la cité en étaient les chefs. Les ré
solutions ou recès se prenaient, dans chaque état, à la 
pluralité des suffrages. Mais ce n ’était plus, comme au
trefois, deux membres du pays qui décidaient. 11 fallait le 
consentement unanime des trois étals, pour que les pro
positions qui leur étaient soumises, devinssent lois du 
pays (3).

Les Etats, qui volaient les impôts, en avaient aussi l’ad
ministration ; l’exécution des lois en celte matière ren
trait dans les attributions de leurs députés (-4).

Les résolutions des Etats, pour devenir exécutoires, 
devaient être sanctionnées par le prince, qui délibérait 
dans son conseil privé, non-seulement les propositions 
qu ’il leur soumettait, mais encore les actes d’administra
tion (3). Ce conseil n’avait pas subi les variations que 
d ’autres institutions avaient éprouvées. Le chancelier, 
qui le présidait, quoiqu’il fût choisi parmi les chanoines 
de la cathédrale (6), exerçait un office tout laïc. Le prin
cipe consigné dans nos anciennes paix, que le prince ne 
pouvait prendre à lui le fait de ses officiers, n'avait pas 
subi d’altération. La juridiction des XXII, dont le prince 
était exempt, s’était maintenue. Les citoyens avaient une 
garantie dans l’obligation du chancelier de vidimer les 
actes du chef de l'Etat (7). On pouvait ainsi déférer à ce 
Tribunal les abus de pouvoir.

L’accès en était ouvert à chaque citoyen, qui trouvait 
dans la responsabilité des officiers du prince, une pro
tection efficace de ses droits. C’est ainsi qu’on avait donné 
le mouvement et la vie à cette vieille maxime de nos 
aïeux : Pauvre homme en sa maison roi est. Cette maxime, 
qui résume mieux que toute autre l ’esprit vraiment libé
ral de nos anciennes institutions, n’avait rien perdu de sa 
vigueur à l’époque où le pays de Liège disparut de la 
carte des Etats indépendants, pour se fondre dans le ter
ritoire d ’un vaste empire : terme extrême et fatal assigné 
par la Providence à la durée de nos institutions natio
nales.

Au moment de retracer les pertes de la magistrature, 
une grande douleur est venue nous saisir. Notre auguste 
reine a été ravie à l’amour des Belges. Il faudrait une 
voix plus éloquente que la mienne pour parler digne
ment des vertus de cette pieuse princesse. Qu’il nous soit 
cependant permis d’emprunter ces paroles de l’Ecriture, 
qui, dans leur admirable simplicité, les dépeignent d’un 
grand trait. Sa vie fut une suite de bonnes œuvres : Ifœc 
erat plena operibus bonis. Nous ne pouvons que mêler nos 
larmes à celles de tout un peuple que cette mort a plongé 
dans l’affliction.

Le malheur public dont la Belgique entière a été frap
pée, absorbe toutes nos pensées. Le sentiment de pro
fonde tristesse dont nous sommes pénétrés se concentre

Thuin, du 10 janvier 1718, de Looz, du 10 juillet 17215, de 
Hasselt, des 7 juin 1728 et 51 mai 1728, de Hrce, du 27 novem
bre 1781. (Recueil des édits, loin. 111, p. 580, 588, 100, 405, 
406, 412, 459 et 400; tom. IV, p. 5,15, 20, 272 et 505.)

(1) Il fallut prouver d’abord quatre quartiers de noblesse des 
deux côtés, et, en dernier lieu, seize quartiers d’ancienne no
blesse militaire, huit du côté paternel et autant du côté mater
nel. (Solict.)

(2) Indépendamment de la cité, il y avait douze villes du pays 
de Liège et dix du comté de I.ooz dont les bourgmestres sié
geaient à l’état-tiers. Les villes du pays de Liège dénommées 
dans les anciennes paix sont Huy, binant, fosses, Thuin, 
Couvin, Saint-Trond et Tongres. Visé fut érigée en ville en 
1429 (Eisen, tom. 11, p. 187 ; Bouille, loin. II, p. 15), et Fer- 
tiers en 1650 (Bouille, tom. III, p. 519). Les trois autres villes 
représentées dans le tiers-état sont Châtelet, Ciney et JFa- 
remme. Les villes du comté de Looz comprises dans les ancien
nes paix sont Looz, Hasselt, .Vaseyck, Ililsen, Herck, Urée et 
Stockhem. Beringen était une ancienne ville de ce comté. Peer

sur cet objet. Nous pouvons à peine en détacher nos re
gards pour les porter sur les pertes que l’ordre judiciaire 
a éprouvées. Mais ceux que nous regrettons de ne plus 
voir dans cette enceinte se seraient eux-mêmes associés 
au deuil général.

Deux magistrats de cette Cour ont été enlevés par la 
mort pendant l’année judiciaire qui vient de s’écouler.

M. Mockel s'adonna à l'élude de la jurisprudence à 
une époque de transition, où la science devait embrasser, 
à la fois, et la législation qui régissait le passé, et celle 
qui était destinée à régler l’avenir. Il obtint bientôt de 
brillants succès au barreau. Son talent ne pouvait rester 
méconnu. Aussi fut-il appelé à siéger parmi les magis
trats qui nous font, en ce moment, l'honneur de nous en
tendre. Vous vous rappelez, Messieurs, le zèle qu’il ne 
cessait de déployer dans l'accomplissement des devoirs 
de sa charge. Il craignait que les plaideurs n’eussent à 
souffrir du moindre retard dans l’administration de la 
justice. Jamais l’ardeur dont il était animé ne se ralen
tit. C'était pour lui un bien doux sacrifice que ce dévoue
ment à l'exercice de ses fonctions.

La tombe a fermé cette honorable carrière à une épo
que de la vie où il était permis d’espérer que le concours 
de ses lumières ne ferait pas aussi tôt défaut à vos déli
bérations. Mais il nous reste de sa vie et de ses labeurs 
un précieux souvenir que nous aimerons à conserver 
longtemps.

M. de Bronckart, entré dans la magistrature plus tôt 
que celui qui naguère encore était son collègue, en avait 
parcouru les différents degrés. Successivement magistrat 
du parquet de première instance et de la Cour, il occupa, 
en dernier lieu, un siège de conseiller. Caractère indé
pendant, il ne fléchissait que devant les règles de la jus
tice; et cependant, combien ses relations avec ses collè
gues étaient douces et faciles! A ses excellentes qualités 
se joignaient une extrême modestie et une défiance de 
lui-même portée si loin qu’elle lui fit rechercher la posi
tion inactive dans laquelle il a terminé les derniers jours 
de son honorable existence. 11 lui avait paru à lui-même 
que ses forces physiques ne secondaient plus celles de sa 
vive intelligence. Nous conserverons également, avec un 
grave sentiment d'affection, le souvenir d’une carrière si 
belle et si utilement remplie.

La mort a aussi porté sa faulx dans les juridictions in
férieures. M. W arzée, juge au Tribunal de Dinant, a été 
enlevé à des fonctions qu ’il remplissait avec un zèle qui 
ne s’est jamais démenti, s’acquittant dans toute leur plé
nitude, des obligations de sa charge. C’est un hommage 
que nous aimons à rendre à sa mémoire.

La carrière judiciaire de M. Crahay, juge de paix du 
canton de Durbuy, a été bien courte ; et cependant il l’a 
parcourue d'une manière utile et toujours honorable. 
C’est ce qui nous inspire le regret de l’avoir vu sitôt en
levé à la magistrature.

Lorsque la dernière heure a sonné pour les magistrats 
dont nous déplorons la perte, nos anciennes institutions 
n ’existaient plus que dans les tables de ces lois dont s’en-

et Ilamont ne furent érigées en villes que plus tard. (Mantelius, 
llistoria Lossensis, p. 295.)

(5) En 1585, on agita la question de savoir s’il suffirait 
qu’une proposition fût adoptée par deux états (Chapeauville, 
cap. 6, tom. III. p. 527; Foullon, loin. II, p. 552; Bouille, 
tom. III, p. 23). Niais la nécessité du consentement unanime 
des trois étals fut admise comme une maxime de notre droit 
public. (Méan, Obs. 542, n° 2.)

(4) Sohet, liv. I, tit. 58, chap. 2. Les biens féodaux étaient 
soumis à la taxe des nobles et exempts des tailles ordinaires 
imposées par le prince avec l’assentiment des états. (Bèglement 
du 12 mars 1086, art. 12; Recueil des édits, tom. II, p. 359 
et 572.)

(5) Recueil des édits, tom. II, p. 85 ; Sohet, liv. I, tit. 57.
(6) Eisen, tom. 11, p. 289; Bouille, tom. III, p. 9.
(7) 11 était contraire aux règles observées dans le pays qu’un 

mandement du prince-évêque fut vidimé (contre-signé) par un 
autre que par le chancelier. (Bouille, tom. III, p. 409.)
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orgueillissnit la patrie liégeoise. Si elles ne présentent 
plus aujourd'hui le degré d’intérêt qu’y attachaient nos 
pères, l’amour de la science peut encore les faire méditer 
avec fruit. C’est ce que sait comprendre un barreau au
quel aucune branche des connaissances utiles n’est étran
gère, et dont le talent est si justement apprécié de tous. 
Nos institutions avaient des points de contact avec la pro
cédure suivie dans les anciens Tribunaux. Aujourd’hui, 
c ’est en observant des règles nouvelles que les avoués ont 
su inspirer une confiance justifiée par la sollicitude qu’ils 
portent aux intérêts de leurs clients, et dont ils ne ces
sent de donner des preuves.

Nous requérons qu'il plaise à la Cour recevoir le renou
vellement du serment des avocats.

---------------------------— ... ■ ------- --------------------------

JURIDICTION CIVILE ET COMERCIALE.
-------- --------------- -------

COUR D’ APPEL DE B R U X E L L E S .
U enxièm e c h a m b r e .— B 'rcslden cc de II. F.spltal.

SMSIE-AItRÊT. —  SOMME SAISIE. ----- ÉNONCIATION.

L'exploit de saisie-arrêt doit, à peine de nullité, contenir 
l'énonciation de la somme pour laquelle la saisie est prati
quée ; mais cette énonciation peut être faite dans les con
sidérants de l ’exploit.

U ne suffit pas, pour la validité, de l’exploit de saisie-arrêt, 
d’énoncer, dans l’exploit de dénonciation, la somme pour 
laquelle la saisie est faite.

(sCUAKEN C. DECOSTER.)

Le 17 avril 1848, jugement du Tribunal civil de 
Bruxelles ainsi conçu :

J u g e m e n t . —  « Attendu que l’art. 889 du Code de procédure 
civile exige, à peine de nullité, que l’exploit de saisie-arrêt 
contienne rénonciation de la somme pour laquelle la saisie-ar
rêt est pratiquée ;

« Attendu, en fait, que l’exploit du 24 février 1849 n’énonce 
pas pour quelle somme il saisit; qu’en supposant que rénon
ciation que la loi requiert puisse résulter des considérants qui 
précèdent la saisie, il est encore impossible d’induire de ceux 
qui se trouvent en tête de l’acte préinentionné si le demandeur 
a entendu saisir à concurrence de 2,181 fr., de 3,490 fr. 87 c., 
ou finalement de 2,768 fr. 18 cent.;

■< Attendu que la dénonciation du 3 mars 1849 explique à la 
vérité que la saisie avait été pratiquée à concurrence de la 
somme de 2,280 lr. en principal, mais que cette énonciation 
ne peut suppléer celle qui aurait dû. se trouver dans l’acte 
même de saisie ;

u Par ces motifs, le Tribunal déclare nulle la saisie. » 
Appel.
A r r ê t . —  «  Attendu que l’exploit de saisie-arrêt doit conte

nir l’énonciation de la somme pour laquelle la saisie est prati
quée ; que le motif qui a dirigé le législateur, en ordonnant 
cette mention, a été, d une part, de mettre le débiteur saisi à 
même d'obtenir la mainlevée de la saisie, en en faisant, par 
paiement, disparaître les causes ; et, d’autre part, de faire con
naître au débiteur saisi, comme au tiers saisi, à concurrence 
de quelle somme la créance saisie peut rester disponible; que 
la gravité de ce motif qui tend à faciliter, soit les liquidations, 
soit les transactions civiles, explique suffisamment pourquoi 
la peine de nullité est attachée à l'accomplissement de la for
malité; que, sans nul doute, la loi ne disant ni dans quel en
droit de l'exploit, ni dans quels termes la mention doit être 
laite, il est clair qu'elle a voulu, à cet égard, laisser la plus 
grande latitude ; qu'elle réputé même bonne et valable toute 
mention sur laquelle aucune incertitude n’est possible; que, 
dans l'espèce, ou voit que l'exploit de saisie relate que le sai
sissant agit en vertu de titres qui le constituent créancier de 
De Costcr, sans dire de quelle somme ; qu’en se reportant aux 
titres invoqués on remarque que chacun de ces titres donne à 
la créance un chiffre différent; qu'il est dès lors certain que 
le débiteur saisi, à la vue de l’exploit, ignore pour quelle 
somme la saisie est faite; que, par conséquent, il n’est mis à 
même ni d'obtenir la mainlevée de la dite saisie, en payant le 
créancier saisissant, ni de savoir, ainsi que le tiers saisi, à con
currence de quelle somme la créance saisie peut rester dispo
nible; qu’il suit de là que l’exploit dont il s’agit est vicié de 
nullité ; que vainement on se prévaut de ce que, dans la dé

nonciation, on énonce la somme pour laquelle la saisie a été 
pratiquée ; que la saisie et la dénonciation sont donc deux actes 
tout à fait distincts, et que la nullité de l’un ne peut être cou
verte par la validité de l’autre ;

« l’ar ces motifs, la Cour met l’appel au néant, etc. » (Du 2 
juin 1849.)

O b s e r v a t i o n s . —  V. C a r r é - C i i a u v e a u , Lois de la Procé
dure, Quest. 1936 bisf R o g e r ,  Traité de la Saisie-arrêt, 
n° 392; B i o c i i e  et G o u j e t  , Dictionnaire, V° Saisie- arrêt, 
n° 41.

COUR D ’ APPEL DE B R U X E L L E S .
P rem ière  ch a m b re . — P résid en ce  de NI. de P age.

APPEL CIVIL. ----  PRESCRIPTION.

Le droit d’interjeter appel d’un jugement non signifié se pres
crit par le laps de 30 ans.

(t a y m a n s  c . d e b l o i s .)

Par exploit du 21 germinal an X II, G. Taymans, A. 01- 
taer et consorts, assignèrent Deblois, auteur des intimés, 
devant le Tribunal de Tournai, pour voir déclarer qu’ils 
étaient respectivement heritiers ub intestat de la dame 
Marie de Brunsvvick-Lunebourg, décédée à Bruxelles 
le 12 avril 1794, savoir Taymans, héritier féodal en tota
lité, conjointement avec tous les autres héritiers allo
diaux, et par suite se voir restituer lesdits biens détenus 
par le défendeur.

Un jugement du 30 août 1810 déboula Taymans de ses 
conclusions relativement aux fiefs de la succession de la 
dame De Brunswick, lui et les autres demandeurs entiers 
dans leur action, en ce qui concernait les rotures allo
diaux et meubles délaissés par ladite dame.

Par exploits des 18 avril et 3 mai 1848, Marie Ottaer, 
son époux P. Dclgofï et autres consorts interjetèrent 
appel de ce jugement.

Pour les intimés on conclut à ce que l’appel fût déclaré 
prescrit.

L’arrêt suivant le déclare ainsi à l’égard de tous les 
appelants, à l’exception de Marie Ottaer, qui est admise 
à une preuve.

A r r ê t . — « Attendu qu’antérieurement à  l’ordonnance de 
1667 il était d’une jurisprudence constante en France que le 
droit d’interjeter appel d’un jugement se prescrivait par le laps 
de 30 ans;

« Attendu que, sous l’empire de cette ordonnance, qui limi
tait la faculté d’appeler à un terme de 10 ans, lorsque le juge
ment avait été signifié, on a continue de décider qu'eu l’ab
sence de cette signification le droit d’appeler se prescrivait 
par 30 ans ;

« Attendu qu’à la vérité on exigeait que le jugement eût été 
exécuté, mais qu’on ne doit pas entendre par là que le juge
ment dût être exécuté par celui contre qui il avait été rendu, 
car de deux choses l’une : s’il se fût agi d’une exécution volon
taire de sa part, il en serait résulté un acquiescement qui l’au
rait rendu non recevable à interjeter appel, sans qu’on dût 
invoquer contre lui le moyen de prescription, et, s’il se fût agi 
d’une exécution forcée, le jugement aurait nécessairement été 
signifié, et par conséquent encore, dans ce cas, sous l’ordon
nance de 1667, il eût été inutile de recourir à la prescription 
trentenaire, puisque le droit d’appeler eût été limité à 10 ans ;

h Attendu que l’exécution exigée pour la prescription du 
droit d’appeler doit être entendue en ce sens qu’il fallait que, 
pendant 30 ans, la possession des parties eut été conforme au 
jugement;

« Attendu qu’il est impossible d’admettre que la législation 
qui nous régit aujourd’hui, et qui a succédé à celle dont il vient 
d’être parlé, ait voulu rendre indéfinie ou perpétuelle la faculté 
d’appeler d'un jugement non signifié; qu’on doit donc recon
naître que le droit d’interjeter appel est compris dans la géné
ralité des termes de l’art. 2262 du C. civ., lorsque la possession 
des parties a été constamment conforme au jugement;

« Attendu que, dans l’espèce actuelle, le jugement a été 
rendu le 30 août 1810; qu’appel n’en a été interjeté que le 3 
mai 1848; qu’il n’est point méconnu que, pendant tout cet 
intervalle, les intimés sont restés, quant aux appelants actuels, 
en paisible possession des biens, objet du litige; qu’ainsi, au 
moment où l’appel a été signifié, le droit de l’interjeter était 
prescrit, sauf à l’égard de Marie Ottaer, épouse de Pierre Del-
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goff, dont la minorité a suspendu, quant à elle, le cours de la 
prescription jusqu'en 1821;

u Par ces motifs, la Cour, ouï M. C loquette , premier avocat- 
général, et de son avis, déclare qu'à l’époque du 5 mai 1848, 
jour où l’appel a été signifié, le droit de l’interjeter était pres
crit; par suite déclare l’appel non recevable, etc. e (Du 4 dé
cembre 1849. — Cour de Bruxelles. — Aff. T a y h a n s  c . D e -  
b l o i s J.

O b s e r v a t i o n .  —  Y . Cass. F . ,  14 n ov em b re  1809, 12 et 
15 n ovem bre  1 8 3 2 ; —  T a l a n d i e r . Tr. de l ’appel, n° 1 6 3 ; 
—  C a r r é , n° 1565.

QUESTIONS D IV E R S E S .
SURSIS. ----- FAILLITE. —  QUESTION PRÉJUDICIELLE. —  DEMANDE

NOUVELLE.

Il y  a lieu de surseoir à statuer sur l ’admission d’un créancier 
au passif d ’une faillite si sa qualité dépend du résultat 
d’une plainte pour usttre dirigée par le failli à raison de la 
créance réclamée, et pendante en police correctionnelle. La 
demande de sursis est recevable, même en instance d’appel. 
Art. 464 du Code de procédure.
Par jugement du Tribunal de Bruxelles du 30 avril 

1849, le sieur Portier-YValker, malgré l'opposition des 
sieurs Caen et autres créanciers vérifiés et affirmés à la 
faillite de la société Crcspin et Cc, fut admis, sans oppo
sition de la part du syndic, comme créancier de ladite 
faillite : 1" pour une somme de 35,002 fr. 66 cent, du 
chef de titres vantés par lui, et 2° comme teneur de livres 
de ladite société pour une somme de 1,000 fr.

Caen et consorts ont relevé appel de ce jugement. 
Devant la Cour ils conclurent à ce qu’il fût dit pour 

droit qu’il serait sursis à l’instance pendante entre parties 
jusqu’à ce que la justice répressive eût statué sur la pré
vention d’usure habituelle dont elle se trouvait saisie à 
charge de l’ intimé YValker, usure commise au préjudice 
de la société Crcspin, cette décision devant évidemment 
influer sur le mérite de l’appel, puisque par le résultat 
de la poursuite la qualité de créancier que s’arrogeait le 
sieur YValker pouvait venir à s’évanouir. On fondait cette 
conclusion sur les art. 4 de la loi du 3 septembre 1807 
et 3 du C. d’instr. crim.

W alker s’opposa à cette conclusion comme constituant 
une demande nouvelle, non admissible en cause d’appel 
aux termes de l’art. 464 du Code de procédure.

Arrêt. — « Sur la recevabilité de la demande :
« Attendu qu’on peut, en appel, faire usage de toute excep

tion qui tend à établir l'extinction totale ou partielle de la de
mande (Code de proc., art. 464) ;

« Attendu que la question de savoir si l’intimé est ou n’est 
pas créancier de la faillite Crcspin dépend plus ou moins de 
celle actuellement soumise à la justice répressive du chef du 
délit d’usure imputé à l’intimé Portier à l’occasion de celle 
créance même ;

« Par ces motifs, M . l’avocat-général F aider entendu en son 
avis, la Cour déclare l’exception de l’appelant recevable; en 
conséquence dit qu’il est sursis à l’instruction et au jugement 
à porter dans la présente cause jusqu'à ce qu’il ait été statué 
sur le délit d’usure soumis à la quatrième Chambre de cette 
Cour. » (Du 2 novembre 1849. — Cour de Bruxelles. — 
Deuxième Chambre. — Aff. Crespin et Caen c. P ortier. —  
Plaid. M M “  Stevens et I mpens c. Schollaert.)

PARTAGE D’ ASCENDANTS.-----VICE DE FORME.------ACTION EN NULLITÉ.
DÉLAI.

L ’art. 1504 du Code civil est applicable au partage d’ascen
dants, nul pour vice de forme, contenant, d’une part, une 
libéralité, d’autre part, la charge d’une rente viagère.

Cet acte constitue une convention synallagmatique d’autant 
plus que les enfants, en intervenant comme parties contrac
tantes, assument l’obligation réciproque des partages ordi
naires et la garantie des lots.

Dans ce cas l'action en nullité court du vivant des ascendants 
et à partir de la date de l’acte.
Le 17 ju in  1817 , le s  ép ou x  T h éod ore  L in oy , auteurs 

com m uns des pa rties, ava ien t fait en tre  leu rs  en fants, au

n om b re  de c in q , le  partage d e  le u rs  biens, en le u r  en 
abandonnant la p rop rié té  et jo u is sa n c e , m oyennant une 
ren te  v ia g è re . Les enfants éta ient in tervenus à c e t  a cte , 
q u i éta it n u l selon  l ’art. 1076 du Code civ il. Chaque en 
fant avait été  m is en possession  d e  son  lot. Le p è re  d é 
céd a  en  1830, la m ère  en 1836. L ’un des descen dan ts, le  
n om m é Mathot, dem anda le partage p lu s de d ix  ans ap rès 
le  d écès d e  la m ère , et ainsi so llic ita  la nullité d e  l ’acte 
du  17 ju in  1817 .

Arrêt. — « Attendu que, soit que l’on considère l’acte de 
partage du 17 juin 1817, qui est nul pour vice de forme, 
comme une convention synallagmatique, en se fondant, d’une 
part, sur la libéralité des ascendants qui se dépouillaient et 
faisaient abandon de leurs biens, d’autre part, sur la charge 
d’une rente viagère stipulée à leur profit par leurs cinq en
fants, qui, en intervenant comme parties contractantes, ont en 
outre assumé l’obligation réciproque des partages ordinaires 
et la garantie des lots, soit qu’on le considère comme une do
nation, l’action de l’appelant est non-recevable; qu’en effet, 
dans le premier cas, chacune des parties qui avait concouru à 
ce partage avait qualité et intérêt à l’attaquer en nullité du vi
vant des ascendants et à partir de la date de cet acte ; qu’ainsi, 
la prescription de 10 ans, prévue par l'art. 1504 du Code civil, 
serait applicable ; que d’ailleurs l'exécution volontaire, qui 
résulte de la prise de possession de chaque lot, conformément 
au partage, ferait encore obstacle à l’action dont il s’agit; que, 
dans le second cas, cette exécution volontaire, qui s’est conti
nuée après le décès des ascendants par leurs héritiers ou ayants- 
cause, et notamment par l’appelant, emporterait également re
nonciation à opposer toute espèce d’exception;

« Par ces motifs, et adoptant ceux des premiers juges, la 
Cour confirme, etc. » (Du 20 juillet 1850. — Cour d’appel de 
Liège. — Aff. Mathot c. Evjllard. — Plaid. 3IMCS Torgeur c. 
Robert.)

O b s e r v a t i o n . —  V . Cass., 7 aoû t 1845 ( B e l g i q u e  J u d i 
c i a i r e ,  t. I I I ,  p . 1362 ).

FRAIS. —  COMPÉTENCE. ----- SIGNIFICATIONS FRUSTRATOIRES. —
AVOUÉ.

Il appartient aux Cours d’appel de statuer sur un différend 
relatif à une liquidation de frais.

L ’avoué qui a occasionné des frais frustratoircs en est tenu 
personnellement.
A r r ê t . — «  Y a-t-il lieu de faire droit sur l’opposition for

mée parM°D......, avoué, à l’exécutoire du 19 avril dernier et
de retrancher comme fruslratoires une partie des frais qui ont 
été compris dans la taxe?

» Attendu, en ce qui concerne la compétence de la Cour, 
qu’elle ne peut être raisonnablement contestée, puisqu’il ne 
s’agit que de statuer sur des contestations relatives à une liqui
dation de frais ;

cc Attendu qu’il résulte de l’ensemble des circonstances, et 
notamment de l’exploit d’offres réelles du 10 avril dernier, que 
dès cette époque M° B..., avoué de I’ .-J. Robcrti, intimé, a été 
averti que son collègue, Me D ...., était prêt à payer immé
diatement tous les frais qu’on était en droit de réclamer à sa 
charge, en vertu de l’arrêt du 51 mars dernier ;

cc Attendu néanmoins que Mc B ..., postérieurement au 10 
avril, a, sans droit ni intérêt, fait faire aux parties et à leurs 
avoués la signification de l’arrêt du 51 mars ; que cette signifi
cation, complètement inutile, n’a eu pour but que d’aggraver 
le sort de Me D..., et d’augmenter la masse des frais qu’il de
vait supporter;

« Attendu néanmoins que M° B...... ne peut être responsable
que des significations qui rentrent dans ses attributions, c’est- 
à-dire des significations à avoué ;

u Attendu que les frais occasionnés par cette signification 
étant évidemment frustratoircs, il y a lieu de les retrancher de 
la taxe et de les faire supporter personnellement par Me B..., 
avoué, conformément à l’art. 1051 du C. de proc. civ. ;

« Par ces motifs, la Cour se déclare compétente; reçoit M" D......
opposant à l’exécutoire des dépens du 19 avril dernier ; faisant 
droit sur l’opposition, ordonne que les frais frustratoires résul
tant de la signification de l’arrêt à avoué, montant à 29 fr. 91 c., 
seront retranchés de la taxe; condamne Me B... à supporter 
personnellement ces frais; le condamne aussi personnellement 
aux dépens de l’incident. » (Du 19 mai 1848. — Cour d’appel 
de Liège).
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JURIDICTION CRIMINELLE.

COUR DE CASSATION DE B E L G IQ U E .
D euxièm e ch a m b re . — P résid en ce  d e  SI. T an  M cen en .

PATENTE. ----- FILTRAGE D'EAU. ----- USINE.

Sont sujettes au droit de patente les usines où l’on filtra l’eau.
Loi du 21 mai 1819, art. 1, 3 et 8.

( l ’ au .h . des contributions c . jo ra nd . )

Le défendeur, exploitant en grand, à Anvers, à l’aide 
d ’une machine à vapeur, un établissement de filtrage 
d’eau qu’il livre ensuite à la consommation au moyen de 
charrettes construites exprès pour cet usage, a été, le 29 
octobre 1849, imposé au rôle des patentes pour les an
nées 1817, 1848 et 1849, à la somme de 99 fr. 57 cent., 
1° comme exploitant une fabrique d’eau filtrée, et 2° comme 
voiturier. Il a réclamé son dégrèvement de cet impôt, en 
se fondant sur ce qu’aux termes de l’art. 3, litt. T, de la 
loi du 21 mai 1819, les porteurs d’eau sont exemptés du 
droit de patente ; sur ce qu’en fait il n’était pas fabricant 
d’eau, produit naturel qui ne se fabrique pas, et enfin 
sur ce que les chevaux et les voitures qu’il employait 
pour le transport de l’eau par lui filtrée, ne servant qu’à 
l ’exploitation d'une usine non imposable, ne pouvaient 
être la base d'aucun impôt.

Sur celte réclamation, la députation du Conseil pro
vincial d’Anvers rendit, le 14 juin 1850, une décision 
ainsi conçue :

« La députation du Conseil provincial d’Anvers :
« Vu la réclamation du sieur Jorand, directeur-gérant delà 

Compagnie belge de filtrage, établie à Anvers, tendante à ob
tenir le degrèvement du droit de patente auquel il est imposé;

u Vu les avis des répartiteurs, de M.1I. les directeur et con
trôleur des contributions directes ;

« Considérant que l'art. 3, litt. T, de la loi du 21 mai 1819 
exempte formellement du droit de patente les tendeurs d’eau;

« Considérant que cette exception doit évidemment être ap
pliquée au sieur Jorand, qui n’excrcc, d'après l’aveu de tous, 
aucune autre profession que celle de vendeur d’eau filtrée et 
non filtrée, la désignation de fabrique d'eau imposée par l’ad
ministration étant nécessairement erronée, puisque flans son 
établissement on ne fabrique rien ; mais on se borne à dégager 
l’eau des matières étrangères ou nuisibles à la santé ;

« Considérant que, l’eau filtrée n’est, au résumé, jamais au
tre chose que de l’eau pure, et que celui qui la débite ne sau
rait être appelé autrement que marchand d’eau; qu’il n’y a 
donc aucune analogie quelconque entre cette profession et celle 
de distillateur d’eau sucrée, ce dernier tirant d'un produit déjà 
fabriqué un produit tout à fait différent;

« Considérant que s’il était vrai, comme le prétendent les 
répartiteurs, que la loi n’a voulu exempter « que les profes- 
« sions qui consisteraient simplement dans la vente par petites 
« parties d’eau colportée dans des bacs de fer blanc que les 
« colporteurs portent sur le dos, et qu’ils vendent aux particu- 
« liers et aux marchés publics, » le législateur se serait servi 
des mots si usités en français et en hollandais de porteurs d’eau, 
de waterdraeger, waterkruyer, tandis qu’en employant les 
mots moins répandus, et même hors d’usage, de vendeurs 
d ’eau et waterverkopers, il est à croire que son intention était 
d’exempter de toute taxe le commerce d’eau en grand qui se 
faisait déjà alors en quelques villes de Hollande, et surtout à 
Amsterdam où plusieurs maisons font venir journellement 
d’Utrccht, et même d’Allemagne, des navires entiers de ton
neaux d’eau qu’ils vendent filtrée et non filtrée;

« Considérant que celle interprétation est d’autant plus ra
tionnelle qu’ il résulte évidemment de la disposition entière de 
la loi précitée qu’on a voulu exempter de toute taxe ceux qui 
se livrent exclusivement à l’exploitation des produits naturels 
et ceux qui débitent de pareils produits extraits par eux- 
mêmes ;

" Considérant, en outre, que tous les avis sont unanimes 
pour reconnaître que le réclamant se sert exclusivement de ses 
charrettes pour son commerce d’eau filtrée et non filtrée, et 
qu’en conséquence ces charrettes et chevaux lui étant indis
pensables pour l’exercice de sa profession, on no saurait, aux 
termes des lois, imposer une patente spéciale de ce chef ;

« Considérant que trois années de patente ont été imposées

à la fois au réclamant qui en produit la quittance de paie
ment ;

« Arrête : il est accordé au sieur Jorand restitution d’une 
somme de 99 fr. 57 c. »

Pourvoi en cassation par l’administration des contri
butions, qui le fonde sur la fausse interprétation et la 
violation des art. 1er, 3, nu 9, et 5, de la loi du 21 mai 1819 
sur les patentes, cette loi n’ayant entendu exempter que 
les porteurs d’eau, simples journaliers, débitant de l’eau 
par petites portions chez les particuliers.

De son côté le défendeur repoussait le pourvoi par les 
motifs de la décision attaquée.

M . le 1er avocat-général Dewandue a conclu à la cassa
tion. 11 a dit :

« La loi des patentes affranchit de l’ impôt les vendeurs d’eau, 
qu’elle place entre les savetiers et les décrotteurs. Le défen
deur, à l’aide d’une machine à vapeur, exploite en grand une 
usine de filtrage d’eau, et, au moyen d'un matériel considé
rable de voitures et de chevaux, il livre ensuite cette eau à la 
consommation. Est-ce là le vendeur d'eau que le législateur a 
eu en vue, ne doit-il pas l'impôt comme voiturier?

L’industrie du filtrage qui donne à l’eau une valeur nouvelle 
et plus considérable est-elle, dans tous les cas, exempte du 
droit de patente?

Celle double question, croyons-nous, ne peut pas en être 
une, quant au filtrage, et, en assimilant le défendeur aux ven
deurs d’eau dont parle l’art. 3 de la loi du 21 mai 1819, la 
députation permanente du Conseil provincial d’Anvers a mani
festement fait une fausse interprétation et une fausse applica
tion de cette disposition.

Pour s’en convaincre, il suffit, d'une part, de se rappeler le 
principe et le but de la loi, et, de l'autre, de ne pas perdre de 
vue le lieu où le législateur de 1819 a classé les vendeurs d’eau 
dont il s'occupe.

Personne ne peut exercer par lui-même ou faire exercer en 
son nom un commerce, une industrie, une profession ou un 
débit, à moins d’être muni d'une patente; voilà le principe 
fondamental de la loi. Ce principe repose sur l’indispensable 
nécessité pour l’Etat de se créer des ressources.

A moins d’une exception textuellement écrite dans la loi, 
toute industrie quelconque, susceptible de procurer des béné
fices à celui qui l’exerce, rentre sous les termes généraux de la 
loi, c’est ce qui ne saurait être révoqué en doute si l’on con
sulte l’ensemble de ses dispositions.

Cependant ici, comme toujours, il n’est point de règle qui 
ne souffre exception. Mais en faveur de qui l’exception a-t-elle 
été introduite? En faveur uniquement de quelques professions 
libérales, puis des simples journaliers qui, ne travaillant qu’au 
jour le jour, ont été considérés par le législateur comme ne re
tirant de leur labeur que le salaire rigoureusement nécessaire 
pour pouvoir subsister. Toute la contexture de l'art. 3 de la loi 
du 21 mai 1819 en est une preuve constamment frappante. 
Nous ne reprendrons pas la nomenclature des individus ou des 
professions qui sont énumérés dans cet article, la Cour la con
naît. 11 résulte manifestement de cet article tout entier que du 
moment que l'exercice de la profession cesse d’être individuel, 
qu’il ne se borne pas au seul travail de la personne, soit pour 
elle-même, soit pour un tiers, qui, à raison de ce travail, est 
lui-même soumis au droit de patente, l’exception cesse, et la 
règle reprend son empire. Les artisans prénommés, dit la loi, 
ne sont admis à l’exception que pour autant qu’ils travaillent 
seuls, les couturières, les blanchisseuses, les repasseuses, ajoute- 
t-elle, pour autant qu’elles travaillent seules et ne tiennent pas 
boutique; et c’est au milieu de ces artisans, de ces journaliers, 
c’est entre les savetiers et les décrotteurs qu’elle place les ven
deurs d ’eau, qu’elle exempte du droit.

Il ne s’agit donc ici visiblement que de ces vendeurs d’eau 
dont la profession, que nous connaissons tous, consiste à débi
ter de l’eau en détail comme simples journaliers, vivant de 
leur chétif salaire, comme le peuvent faire les savetiers, les 
décrotteurs, les lessiveuses à la journée et autres artisans ou 
journaliers de la même catégorie.

Remarquons d’ailleurs que, quand la députation du Conseil 
provincial d’Anvers s’arrête à ces mots : vendeurs d’eau, elle 
perd de vue les faits qui, de la part des agents de l'administra
tion, avaient motivé la cotisation du défendeur. Ce n'est pas 
comme vendeur d’eau seulement qu’il a été porté au rôle des 
patentes, c’est surtout comme traitant en grand le filtrage des 
eaux, comme exploitant une usine dans de vastes proportions.

Que l’eau soit filtrée ou qu’elle ne soit pas filtrée, dit la dé
putation, c’est toujours de l’eau, el la loi ne distingue pas. Cela
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est vrai, et le vendeur d'eau filtrée, vendeur comme l'entend 
l’art. 3 de la loi, n’en reste pas moins exempt du droit de pa
tente, mais autre chose est débiter en détail de l’eau filtrée et 
distiller de l’eau pour la livrer en grand à la consommation. 
Le coke n’est non plus que de la houille dégagée de ses gaz im
purs, et vous avez cependant décidé, le 8 mai dernier, que 
l’industrie qui consiste à purifier la houille pour la réduire en 
coke est sujette au droit de patente, et, pour le décider ainsi, 
vous n'avez pas recherché si cette opération avait ou n'avait 
pas de l’analogie avec une autre industrie nominativement im
posée par la loi; vous n’avez vu qu’une seule chose, c’est si, 
dans l’esprit de la loi, semblable industrie, non exemptée ex
pressément, ne rentrait pas sous le principe général de l’impôt, 
parce qu’en effet, lorsqu'il s’agit d’un métier, d’une profession 
ou d’une industrie qui ne se trouve pas spécialement reprise 
dans celles énumérées par la loi, le législateur ne fait pas une 
condition de l’ impôt de la circonstance que cette industrie, non 
classée, ait une analogie parfaite avec telle autre déjà indiquée ; 
l’article 5 dit seulement « que, pour les professions, commcr- 
i ces, industries ou métiers, qui ne se trouvent pas explicite
nt ment énoncées dans la loi, le droit de patente sera réglé sur 
>■ le pied de celui imposé aux professions qui y sont le plus 
« analogues. »

Vainement donc la décision attaquée, pour affranchir du 
droit de patente l’industrie du défendeur, se fonde-t-elle sur 
ce que le filtrage d’eau simple et le filtrage d'eau sucrée n’ont pas 
d’analogie; en fait, d’abord, c’est évidemment une erreur, car 
que l’eau soit à l’état de nature ou que du sucre y soit ajouté, 
le filtrage de l’eau n’en reste pas moins l’opération principale, 
il ne reste pour asseoir la cotisation qu’à comparer les deux in
dustries d’après les bénéfices qu’elles peuvent procurer, et le 
filtrage de l’eau sans sucre est une industrie productive, puis
qu’elle peut faire l'objet d’une grande entreprise. Vainement 
encore la députation se fonde-t-elle « sur ce qu’il résulterait à 
l’évidence de la disposition entière de la loi qu’elle aurait voulu 
exempter de toute taxe ceux qui se livrent exclusivement à 
l’exploitation des produits naturels et ceux qui débitent de 
pareils produits extraits par eux-mêmes ; :> car, pour ne pren
dre que quelques exemples, les scieurs de bois de placage, les 
charbonniers, les laveurs de grain; les polisseurs, les blanchis
seurs, les vidangeurs, les fabricants de poudrette : toutes ces 
industries conservent aux choses qui en font l’objet leur carac
tère naturel, et cependant ceux qui exercent ces professions 
sont soumis au droit de patente du moment que leur industrie 
ne se renferme pas dans le travail de l’homme seul ou de la 
famille comme simples artisans ou journaliers.

Il n’est donc pas exact de dire que la loi entend affranchir de 
tout impôt ceux qui se livrent à l’exploitation ou au débit de 
produits naturels, et, en se fondant sur celte argumentation 
fautive, la députation du Conseil provincial d’Anvers consacre 
une erreur évidente. La loi exempte le prolétaire, le simple ou
vrier, voilà son système, mais elle impose toutes les industries 
du moment que leur exercice sort de ces limites restreintes.

La décision de la députation du Conseil provincial d’Anvers 
doit donc nécessairement être cassée, en ce qui concerne l’exemp
tion qu’elle prononce au profit du défendeur à raison de son 
établissement de filtrage.

Quant à la seconde partie de cette décision, celle 'qui con
cerne le droit de patente imposa au défendeur comme voitu
rier, la Cour n'a pas à s’en occuper, puisque cette question, en 
effet, n’est pas comprise dans le pourvoi, et que d'ailleurs le 
matériel des chevaux et voitures dont le défendeur fait emploi, 
ne faisant qu’un avec l’usine de filtrage, semble ne devoir être 
pris en considération que pour déterminer la classe dans la
quelle cet établissement doit être rangé.

Nous concluons en conséquence à ce qu'il plaise à la Cour 
casser et annuler la décision du Conseil provincial d’Anvers, en 
ce qu’elle a déclaré non susceptible du droit de patente la So
ciété de filtrage d’eau, représentée par le défendeur. ;>

Ces con c lu s ion s  ont été ad optées le 4 n ov em b re  1830.
A r r ê t . —  » Attendu qu’aux termes de l’art. 1er de la loi du 

21 mai 1819 sur les patentes, personne ne peut exercer aucun 
commerce, profession, industrie, métier ou débit non exemptés 
par l’art. 3 de la même loi, à moins d’être muni à cet effet d’une 
patente ;

'i Attendu qu’il était établi au procès que le défendeur ex
ploite, à Anvers, une usine où, au moyen de filtres mis en ac
tion par une machine à vapeur, il épure l’eau qu’il vend à scs 
pratiques, et qu’il transporte à domicile sur des charettcs spé
cialement construites à celte fin ;

« Attendu que cette usine est de la catégorie ce celles qui 
sont mentionnées au tableau n° 8, et qui sont cotisées au droit 
de patente, non d'après le nombre des ouvriers qu’elles em

ploient, mais par classes, comme il est spécifié audit tableau; 
qu’il importe peu qu'elle ne soit pas spécialement nommée dans 
ce tableau ; que son exploitation n’en est pas moins soumise au 
droit de patente établi par l’art. 1er de la loi précitée, puisque, 
d’après l'art. 3 de la môme loi, le droit de patente pour les pro
fessions, commerces, industries ou métiers, qui ne se trouvent 
point expressément énoncés dans la loi, doit être réglé sur le 
pied de celui imposé aux professions qui y sont le plus analo
gues par leur nature et par les bénéfices qu’elles procurent;

« Attendu que l’exploitation d’une telle usine n’est exemp
tée de l'impôt par aucune disposition de la loi sur les patentes; 
qu’elle constitue une industrie essentiellement distincte de celle 
de vendeur d’eau que l’art. 3, litt. T, de ladite loi n’exempte de 
la patente qu’à raison du peu d’importance de ses produits, 
ainsi que cela résulte de la nomenclature des autres professions, 
conjointement exemptées de la patente par la même disposition;

u Attendu qu'il résulte de ce qui précède que l’arrêt attaqué, 
en ordonnant la restitution des droits de patente payés par le 
défendeur pour l'exploitation de l’usine servant à épurer l’eau 
qu'il débite, a expressément contrevenu à l’art. 1er de la loi du 
21 mai 1819, sur les patentes, et faussement appliqué l’art. 3, 
litt. T, de la même loi ;

u Par ces motifs, la Cour casse et annule l’arrêté de la dépu
tation permanente du Conseil provincial d’Anvers rendu au 
profit du défendeur le 14 juin 1880, en ce qui concerne la re
stitution ordonnée des droits perçus pour l’exploitation de 
l’usine à filtrer l’eau; renvoie la cause devant la députation per
manente du Conseil provincial du Brabant. (Plaid. M° A l l a r d ).

CH R O N IQ U E.
— F i l o u t e r i e  au  j e u . —Bans un procès en escroquerie à Paris, 

un expert, M. Kauntz, a fait la déposition suivante :
Un joueur habile peut reconnaître les figures, l’impression 

chargée de couleur laissant moins facilement couler les doigts.
Un jour, ajoute-t-il, j ’ai été témoin d’une partie de piquet, 

dans un café de la place du Châtelet, entre deux israëlites qui 
changeaient de cartes à chaque partie, parce qu’ils étaient telle
ment habiles, qu’après avoir joué une partie de piquet avec le 
même jeu, ils connaissaient toutes les cartes.

SI. Lacaze, autre expert, a dit : Présentez-moi un jeu de car
tes sortant de chez le marchand, et je tricherai.

D. Peut-on reconnaître les cartes au toucher? — R. 11 y a 
toujours des signes. Qu’un jeu de cartes ait été vu une seule 
fois, et on peut tricher.

D. Oui ; mais par le toucher, e n  d o n n a n t  très-lentement, 
peut-on distinguer les figures et les basses cartes?—R. Au tou
cher, c’est impossible; les aveugles jouent ainsi, mais ils ont 
des cartes très surchargées de couleurs.

M. le président. — Voulez-vous bien examiner ces jeux?
Le témoin.— Je vous demande dix minutes.
L’expert entre dans la salle du conseil ; il revient au bout 

d’un quart-d’heure.
Les cartes, dit-il, ne sont pas altérées ; mais je ne les ai pas 

examinées pendant longtemps, et cependant je les reconnaîtrais 
toutes. AI. Lacaze retourne toutes les caries l’une après l'autre, 
en les nommant d’avance. Je ne dis pas, ajoute-t-il, que ces 
messieurs aient fait ainsi, mais c’est très simple.

Un cas em ba rr a ss an t . — La femme d’un ouvrier tombe dan
gereusement malade. Un docteur est appelé; il interroge, exa
mine et, tout en causant, laisse adroitement pressentir la crainte 
de ne pas être convenablement rémunéré de scs soins. Mon
sieur, dit le mari, j ’ai là cinq bonnes livres sterlings (128 fr.) 
dans un tiroir; que vous fuies ou que vous guérissiez la chère 
femme, le magot est à vous. La malade toutefois mourut entre 
les mains du disciple d’Esculape, et la charité nous fait un de
voir d’ajouter que, probablement, elle en eût fait autant sans 
l’assistance du médecin. Après quelque temps laissé à la juste 
douleur de l’époux, l'homme noir se présente pour réclamer ses 
cinq livres sterlings. — Docteur, dit le pauvre diable, me voilà 
tout prêt à tenir ma promesse que je n'ai point oubliée. Per- 
mettez-moi seulement deux petites questions, en présence de 
ces dignes témoins. Avez-vous tué ma femme ?—Très-certaine
ment, non. — J’en étais sur et serais désespéré d’avoir à vous 
accuser de sa mort. L’avez-vous guérie? — Malheureusement, 
non.— Il n’est que trop vrai encore, puisque j ’ai cula douleur 
de l’enterrer. Or, si, comme vous êtes forcé d'en convenir, vous 
ne l'avez tuée ni guérie, vous êtes hors des termes de nos con
ventions et n’avez légalement rien à me demander.

IMPRIMERIE DE J. II. BRIARD, RUE NEUVE, FAUBOURG DE NA1IUR, 51
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ARANDON. — D é l a i s s e m e n t  m a r i t i m e . — A r m a t e u r . —  Ca

p i t a i n e . —  R e s p o n s a b i l i t é . L’abandon du navire et du fret ne 
libère pas les propriétaires d'une manière générale et absolue, 
non-seulement de la responsabilité civile relative aux faits, 
c’esl-à-dirc aux fautes, délits et quasi-délits du capitaine, mais 
encore de celle relative aux engagements légitimes contractés 
par le capitaine en cours de voyage pour les besoins du navire.

438
ABSENCE. —  C ou t u me  de  L i è g e . — M o r t  p r é s u m é e . Sous l'em

pire de la Coutume de Liège, l'expatrié ou absent est censé vivre 
pendant quarante ans après sa disparition ou scs dernières nou
velles; sa succession s'ouvre, en conséquence, à partir de l'ex
piration de ces quarante années. 1038

----------COUTUME BE L lÉ G E .  —  l ’ ÉTITION IUHÉRÉDITÉ. L ' a C t i û n  Cil
pétition d'hérédité, ouverte sous le Code civil par l'expiration 
des 40 années exigées par la Coutume de Liège pour qu'un ab
sent soit censé mort, est régie par le Code civil, et non par la 
Coutume. 1038

---------D é c l a r a t i o n . G. Cappuyns, de lloyelaerl. 80
---- Enqcète. Dooms (J.), 160. — lledoyard, père et fils,

240. — L. Vancuyck. 720
ABUS DE CONFIANCE. — V. Vol.
ACCISES. — H a i s s e s  m o b i l e s . —  E r a l i i e . En matière d'ac

cises, l’usage de hausses mobiles n'est point punissable, lors
qu’elles ne peuvent servir à la fraude. 1430

ACQUIESCEMENT. — D i v i s i b i l i t é . L'acquiescement ou 
l'exécution, en ce qui concerne un chef du dispositif d’un ju
gement, n’emporte pas abandon des autres. 780

ACTE DE COMMERCE. — B a t e l i e r . — N a c e l l e . La location 
d’une nacellepar un batelier consti tue un acte de-commerce. 687 

—•— C e ss io n  iie m a r c h a n d i s e s  e t  de c l i e n t è l e . L’achat et la 
vente du fonds de commerce d’un tailleur avec marchandises et 
achalandage ou clientèle constituent un acte de commerce. 222 

------D e n t i s t e . — A c h a t  d ’ o r . Le dentiste n’est point mar
chand, et les matières qu’ il achète pour exercer son art ne sont 
que des accessoires d’où ne peut résulter un acte de com
merce.--------------------------------------------------------------------------176

------P r ê t . Le p r ê t  f a i t  à  u n  c o m m e r ç a n t  e s t  c e n s é  f a i t  p o u r
son commerce jusqu'à preuve contraire. 948

----- - V. Compétence civile.
ACTE DE L’ETAT-CIVIL. —  P r e c v e  t e s t i m o n i a l e . —  D r o i t  

a n c i e n . Il est permis de compléter la preuve de filiation tentée à 
l’aide d’actes de l’état-civil, anterieurs aux lois françaises sur 
la matière, par la preuve littérale ou vocale, en dehors des deux 
conditions prévues par l’art. 46 du Code civil. 726

ACTE NOTARIE. — C o n t r a t  de  m a r i a g e . —  M e u n i e r . Le 
notaire qui reçoit le contrat de mariage d'un meunier doit, 
sous peine d’amende, faire les publications prescrites par l’ar
ticle 67 du Code de commerce. 571

------T é m oi n  i n s t r u m e n t a i r e . — D o m i c i l e . La loi du 2a ven
tôse an XI sur le notariat, art. 12, n’exige pas, à peine de nul
lité des actes, la mention du domicile des témoins : il suflil 
que le notaire indique leur demeure. — En supposant que cet 
article exigeât la mention du domicile du témoin instrumen
taire, ce domicile serait suffisamment établi par la résidence 
continue du témoin dans l’endroit indiqué, depuis sa majorité, 
jointe à sa déclaration, consignée dans divers actes authenti
ques, qu’il y est domicilié. 571

ACTION EN NULLITÉ. —  P a r t a g e  d ' a s c e n d a n t . •—  V ice  de 
f or m e . —  D é l a i . L’art. 1304 du Code civil est applicable au 
partage d’ascendants, nul pour vice de forme, contenant, d’une

part, une libéralité, d’autre part, la charge d’une rente viagère. 
Dans ce cas faction en nullité court du vivant des ascendants 
et à partir de la date de l'acte. 1645

ACTION EN RESCISION. — N a t u r e . —  L é s i o n . Est immobi
lière l’action en rescision. 844

ACTION POSSESSOIRE.—C he min  vi c i n a l . L’inscription d’un
chemin à l’atlas des chemins vicinaux constitue une prise ou 
maintenue de possession au profit de la commune, excluant toute 
preuve contraire. 1248uM

------C h e m in  v i c i n a l . L’action en maintenue est non receva
ble si le terrain, quoique librement possédé par le demandeur, 
fait partie d’un chemin vicinal classé. 1248tld

------P a s s a g e  l é g a l . — F e r m i e r . Si le fermier est présumé
posséder pour son propriétaire et exercer pour lui un passage 
utile au bien loué, cette présomption cesse devant la preuve 
contraire, s'il est reconnu, par exemple, que le fermier a passé 
pour son utilité et son intérêt personnel. — Le propriétaire, en 
ce cas, troublé dans l’exercice du passage,fùt-il propriétaire en
clavé, est non recevable dans une action possessoirc en main
tenue. 877

------P ossession  a n c i e n n e . Les faits de possession, quelle qu’en
soit l’ancienneté, peuvent être pris en considération pour ap
précier le caractère de la possession annale immédiate avant le 
trouble. 631

------ - S e r v i t u d e . La complainte, en matière de servitudes dis
continues ou non apparentes, n’est admissible que dans le cas où 
la possession annale est appuyée d’un titre légal ou conven
tionnel. 631

------T i t r e . Le juge au possessoirc peut apprécier le mérite
du titre invoqué et doit même en admettre la preuve, en tant 
que ce titre soit de nature à justifier la possession annale, sans 
disposer au pétitoire. 631

------V. Autorisation de femme. — Chemin public.
ACTION PUBLIQUE. — C r im e s  c o m m is  a l ’ é t r a n g e r . —  No

t i f i c a t i o n . Pour que les Tribunaux belges puissent poursuivre 
le Belge, auteur d'un délit commis à l’étranger contre un 
étranger, sur avis des autorités étrangères, il ne faut pas de de
mande formelle de la part du Gouvernement étranger. Il suffit 
de l’envoi du dossier par voie diplomatique. 1479

------P l a i n t e . — Avis o f f i c i e l . Lorsqu’un Belge commet
hors du territoire du royaume un crime contre un étranger, il 
ne faut pas que l’avis officiel,donné aux autorités belges par les 
autorités du territoire où le crime a été commis, soit conçu en 
termes exprès pour que le Belge puisse être poursuivi et jugé 
en Belgique. — Spécialement, une demande d’extradition peut 
être considérée comme l’avis officiel nécessaire pour autoriser 
les poursuites. 923

ADULTÈRE. — A c t i o n  du m a r i . —  C o m p l i c e . —  R e c e v a b i 
l i t é . Le mari, non recevable dans son action contre sa femme, 
l est également contre le complice. 830

------A c t i o n  du m a r i . —  R e c e v a b i l i t é . Pour que le mari soit
non recevable à poursuivre l'adultère de la femme, il suffit qu'il 
soit légalement constaté qu’il a lui-même entretenu une concu
bine dans la maison conjugale. — 11 n’est pas nécessaire que 
cette constatation soit acquise sur une plainte de la femme et 
ait donné lieu à une condamnation du mari ; elle peut être faite 
incidemmeut, en termes de défense, par la femme pour
suivie. 830

------A c t i o n  p u b l i q u e . —  P l a i n t e . L’action publique pour
délit d’adultère n’est subordonnée ni à l’existence préalable 
d'unjugement qui prononce le divorceou la séparation de corps, 
ni à la condition que le mari soit partie en cause ; il suffit de sa 
plainte. 796

a
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----------3 I a r i . —  D é s i s t e m e n t . —  F r a i s . Le désistement de la
femme, intervenu avant que le jugement ait acquis l’autorité 
de la chose jugée, doit arrêter les poursuites ou faire tomber le 
jugement. — Le prévenu doit néanmoins être condamné aux 
dépens faits à la requête du ministère public. 1430

------R é c o n c i l i a t i o n . — C o m p l i c e . La réconciliation entre
le mari et la femme coupable d’adultère élève contre l’action 
du ministère public une tin de non-recevoir péremptoire, qui 
doit profiter au complice pour faire cesser toutes poursuites à 
son égard. 1448

------V. Divorce.
ALIMENTS. — E n f a n t  n a t u r e l . — D e s c e n d a n t s  l é g i t i m e s . —  

A s c e n d a n t s  n a t u r e l s . Les descendants légitimes d'un enfant na
turel reconnu ont-ils le droit de réclamer des aliments de leurs 
ascendants naturels? 487, 879

------F a u t e . L’enfant qui se trouve réduit, par sa propre
faute, à l'indigence, n’en conserve pas moins le droit de deman
der des aliments. 700

----------S o l i d a r i t é . —  D i v i s i b i l i t é . La dette alimentaire est-
elle solidaire ou indivisible? 891, 1040

AMENDE. — P e r s o n n e  m o r a l e . Une personne morale ne peut, 
d'après les principes du droit pénal, être condamnée à l’a
mende. 731

------S i m p l e  p o l i c e . —  T a u x . L’art. 2 de la loi du 1er mai
1849, qui a réduit à 200 francs les amendes qui excédaient ce 
taux, n’est pas obstatif au cumul des amendes, alors même 
qu'il dépasse cechiffrc. 733

APPEL CIVIL. — D é c h é a n c e . —  O r d r e  p u b l i c . La tardivité 
de l’appel constitue une déchéance absolue et d’ordre public 
que le juge doit suppléer d’oIFicc, et que les parties peuvent
invoquer en tout état de cause. 1042

—  •—  J u g e m e n t  d é f i n i t i f  s u r  i n c i d e n t . Il peut être interjeté 
appel, avant le jugement définitif sur le fond, d'un jugement 
qui rejette, après contestation, une demande en prorogation 
d'enquête. 28

------J u s t i c e  d e  p a i x . —  C o m p é t e n c e . —  R e c e v a b i l i t é . Dans
les affaires dont le juge de paix connaît en dernier ressort, l’ap
pel d'un jugement de compétence est recevable après un inter
locutoire. La loi n’exige pas qu’une sentence définitive ait été 
rendue. 184

----------R e c e v a b i l i t é . —  O p p o s i t i o n . Daris le cas de concours
d'une opposition et d’un appel qui frappent le même jugement 
par défaut, l’appel est non recevable ; dès lors il n'y a plus lieu 
à surseoir. 1040

------R e c e v a b i l i t é . — S e r m e n t  d é c i s o i r e . La partie qui a
assisté sans protestation à la prestation du serment lilis-déci- 
soire ordonné par un jugement interlocutoire, se trouve sans 
griefs contre le jugement définitif rendu par suite de cette pres
tation et est non recevable à replaidcr sur appel scs moyens au 
fond. 236

----------R é f é r é . —  C o m p é t e n c e . L’appel d’une ordonnance de
référé, fondée sur l'incompétence, est recevable, quel que soit 
le taux du litige. 64, 363

— — R e n o n c i a t i o n . La renonciation à un acte d’appel ne se 
présume pas. 808

----------S a i s i e  i m m o b i l i è r e . —  A d j u d i c a t i o n  d é f i n i t i v e . —  N u l 
l i t é . Est non recevable l’appel d’un jugement d'adjudication 
définitive, fondé sur des moyens de nullité sur lesquels il avait 
été statué en première instance par des jugements dont il n’y 
avait pas eu appel. 104

------V. Exploit. ■— Interdiction.
APPEL CORRECTIONNEL. — É v o c a t i o n . —  I n c o m p é t e n c e . 

11 y a lieu à évocation par les juges d'appel, lorsque l’incompé
tence ne dérive pas du lieu du délit ou de la résidence du pré
venu. 921, 974

------Oi idam. — Nullité. Un appel ne peut être déclaré nul
par cela qu'il n’énonce point les noms, profession et domicile 
de l’appelant, si la dénomination y est dans les mêmes termes 
qu'au jugement de condamnation. 188

----------S i m p l e  p o l i c e . —  F o r m e s . L’appel d’un jugement du
Tribunal de simple police, par le ministère public près le Tri
bunal compétent pour connaître de l’appel, ne doit pas être in
terjeté par déclaration au greffe, mais par notification au pré
venu. — Cette signification peut être faite valablement par le 
ministère d’un adjoint commissaire de police. 310

------S i m p l e  p o l i c e . —  F o r m e s . Il suffit, pour qu'un appel en
matière de simple police soit recevable, que la déclaration d'ap
pel ait été remise au greffe, sans que la signature du greffier et 
la consignation de la déclaration sur un registre spécial soient 
requises à peine de nullité. 799

— —  S i m p l e  p o u c e . —  N u l l i t é . L’appel d’un jugement de

simple police doit, à peine de nullité, être notifié au prévenu 
dans la quinzaine à compter du jugement. 1468

APPEL INCIDENT. —  F in  de  n o n - r e c e v o i r . La conclusion 
verbale prise au début des plaidoiries et par laquelle l’intimé 
demande le rejet de l’appel principal, n’élève pas une fin de 
non-recevoir contre l’appel incident. 15

------M o y e n . — R e p r o d u c t i o n . Il ne faut pas un appel inci
dent pour que l’ intimé puisse reproduire devant la Cour une 
fin de non-recevoir présentée par lui en première instance, que 
le juge a quo a passée sous silence tout en donnant gain de cause 
au fond. 779

--------- R é s e r v e . L’appel incident est valablement réservé dans
la position des qualités en matière ordinaire. 13

ARBITRAGE. — A r b i t r e s  f o r c é s . —  A m i a b l e  c o m p o s it i o n . La 
stipulation, insérée dans un contrat de société, que les arbitres 
décideront sans aucun recours en cas de différend, ne convertit 
pas cet arbitrage forcé en amiable composition. 1496

------ A r b i t r e s  f o r c é s . — O r d r e  p u b l i c . La juridiction des
arbitres forcés n’est pas d’ordre public. 97

------D e r n i e r  r e s s o r t . Lorsque, dans un acte de société, les
parties sont convenues que les contestations seraient jugées en 
dernier ressort par trois arbitres, dont un à désigner par cha
cun des associés, et le troisième par le président du Tribunal 
de commerce, faut-il entendre cette clause dans ce sens que l’in
tervention du troisième arbitre n’a été prescrite qu’en vue de 
départager les deux autres, en cas d'avis différent, et pour ar
river ainsi à la formation d’une décision définitive? 1030

------ H o n o r a i r e s . — T a x e . — D é p e n s . Les arbitres ont le
droit de taxer eux-mêmes leurs honoraires et de condamner fa 
partie suceombanle à les payer à titre de dépens. 1496

—  •—  S o c i é t é . —  L i q u i d a t i o n . —  L o y e r s . La question de sa
voir si l'un des associés doit les loyers d’une maison apparte
nant à la société, et occupée dans l’intérêt de l'associé, est du 
ressort des arbitres. 167

ARMES FROIIIRÉES. — F u si l  a  d é m o n t e r . Un fusil à dé
monter par la crosse ou par le canon rentre dans la catégorie 
des armes cachées ou secrèles, dont le port est défendu. 926

------P is t o l e t s  de p o c h e . Le port des pistolets de poche
n’est point punissahlc sous l’empire du décret du 14 décembre 
1810, autorisant la fabrication, le débit et l’achat de ces
armes. 376,1858

ARRÊTÉ ROYAL. — L é g a l i t é . — D o u a n e s . L'arrêté du 5 0
décembre 1848, étant conforme à la loi générale du 26 août 
1822 et à la loi sur le transit du l8  juin 1836,n’est pas contraire 
à la Constitution. 444

------P u b l i c a t i o n . Les arrêtés pris par le roi des Pays-llas
pour un objet d’intérêt local n'ont pas dü, pour devenir obliga
toires, être insérés au Journal officiel. — Un arrêté de ce genre 
réglant un objet d’intérêt communal est obligatoire, s’il a été 
publié dans la même forme que les actes de l’autorité lo
cale. 106

------V. Cassation civile.
ART DE GL ÉIUIL. — D i p l ô m e . —  Gr a t u i t é . On ne peut con

sidérer comme exercice illégal de l’art de guérir le fait de celui 
qui, sans s’attribuer aucune connaissance, aucun grade médi
cal, remet gratuitement aux malades des substances considé
rées par eux comme pouvant leur être utiles dans leur ma
ladie. 44, 73, 1313

---------E x e r c i c e  i l l é g  a l . —  C h i r u r g i e n . — • T r a i t e m e n t  du c h o 
l é r a . Un chirurgien-accoucheur qui traite des malades atteints 
du choléra, contrevient à la loi du 12 mars 1818, bien que la 
commission médicale ait réclamé le concours (les praticiens de 
la province pour soigner les malades le cas échéant, si le pré
venu n'a pas formellement répondu à cct appel. 239

------G r a t u i t é . Pour que l’exercice de Part de guérir par une
personne non diplômée soit punissable, il n’est pas exigé quelle 
ait demandé un salaire. 973

--------- I n s t r u c t io n  du 51  m a i  1 8 1 8 .  —  D é f a u t  de p u b l i c a t i o n .
Les instructions du 31 mai 1818, concernant les médecins, chi
rurgiens, accoucheurs, etc., ne sont pas obligatoires en Bel
gique, faute de publication suffisante. 831

---------L i q u e u r . —  M é d i c a m e n t  c o m p o s é . Doit être considérée
comme médicament ou remède composé, une liqueur annoncée 
comme guérissant certaines maladies, alors même que les in
grédients composant cette liqueur seraient dans le commerce
ordinaire. 46

------M é d e c i n e . — C h i r u r g i e . Par ces mots : « exercer la mé
decine interne » (uitoefening des inwendige genéeskonst), il 
faut entendre l'art de guérir les maladies internes, et non la 
prescription de remèdes internes. 320

------ .Mé d e c i n e  Leroy. N'est point punissable celui qui, agis-
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saut dans des vues d'humanitc et de charité, cède, même à prix 
d’argent, quelques cuillerées de la médecine dite Leroy. — Ce 
médicament semble même être tombé dans le commerce, puis
que les pharmaciens sont dans l’usage de le délivrer sans pres
cription des médecins. 9215, 988

ASSASSINAT. — De Dilbeek. 851,1147
-------- Du c a p i t a i n e  L a u w e r s  et d e  s o n  s e c o n d ,  à b o r d  d u

Marie-Antoinette. 1057
ASSURANCE SLR LA VIE. — T ie r s  é t r a n g e r s . —  R e s t i t u -  

tion  de l a  t r i m e . Le contrat d’assurance ne peut être consi
déré comme licite, si l’assuré n’est pas propriétaire de la chose 
qui fait l'objet de l’assurance, ou s'il n’a pas un intérêt direct 
à sa conservation. — La nullité du contrat d'assurance em
porte la nécessité de restituer les avances laites, et laisse sub
sister ce contrat, comme un placement ordinaire, dont il est 
dù intérêt. 944

ASSURANCE TERRESTRE. — Pouce. —  C l au se s  i m p r i 
mé es. Les clauses imprimées d une police d’assurance ont la 
même force obligatoire que les clauses écrites. 910

------R é a s s u r a n c e . Le contrat par lequel une compagnie d’as
surance réassure l’assuré d’une autre compagnie pour la durée 
de l’assurance courante, en s’engageant personnellement à payer 
les contributions pour incendie qui pouvaient tomber à charge 
de l’assuré pendant cette période, est licite. — 11 ne dégage pas 
le premier assureur. — Le second assureur qui a payé une in
demnité à l'assuré, avec subrogation dans ses droits contre l’as
sureur primitif, peut attrairc ce dernier devant arbitre sur pied 
de la police. 14

------R e n o u v e l l e m e n t  t a c i t e . La stipulation qu’une assurance
sera renouvelée de plein droit si, avant l'expiration du terme 
fixé par le contrat, il n’a pas été fait une déclaration contraire 
de la part de l’assuré ou de la part de la compagnie, est valable 
en droit et doit recevoir son exécution. — L’est à Rassuré qui 
allègue qu’il a fait une déclaration contraire à subminislrer la 
preuve de son allégation. 910

------S u b r o g a t i o n . Les compagnies d'assurances, qui paient
la valeur d’un édifice incendié, peuvent être subrogées dans les 
droits que l'assuré pourrait exercer contre l’auteur du dom
mage; elles sont recevables à actionner celui-ci, comme le pro
priétaire lui-même. 607

ATTENTAT A LA PUDEUR. — V. Jury de jugement. 
AUTORISATION DE FF.AIME. — P r o p r e . — A c t io n  pos ses-  

So i r e . Le mari ne doit pas autoriser sa femme, lorsqu’il défend 
lui-même à une action possessoire relative à un propre de celle- 
ci ; en la représentant conformément à l’art. 1428 du Code ci
vil, il l’autorise virtuellement. 647

AA EU. — E x t r a - j u d i c i a i r e . — V a u e u r . I.’avcu extra-judi
ciaire peut être révoqué et ne fait pas, comme l’aveu judiciaire, 
pleine foi. — Un pareil aveu n’a pas plus de valeur qu’un acte 
récognitif, qui est sans effet pour tout ce qui diffère de l’acte 
constitutif reproduit. 589

AVOCAT. —■ A dm is si on  a c  t a b l e a u . •— C o n s ei l  de  d i s c i p l i n e . 
Les Conseils de discipline de l’Ordre des avocats ont, en ce qui 
concerne l'admission au tableau, un pouvoir absolu, tel que le 
refus d’admettre les docteurs en droit qui se présentent devant 
eux ne peut être attaqué, par voie d’appel, devant la Cour de 
leur ressort. 102

------Des avocats en Belgique. 241, 257
------V. Calomnie.
AVOUÉ. — J u ge  de  p a i x . Un avoué non licencié peut-il être 

légalement appelé aux fonctions déjugé de paix? 1457
------V. Responsabilité.

B
BAIL. ■— E n r e g i s t r e m e n t . —■ R e t a r d . Lorsqu’un preneur 

s’est engagé à payer l’enregistrement du bail, cela doit s’en
tendre du droit simple, et non du double droit encouru par le 
retard du bailleur à présenter l’acte à l'enregistrement. 996

------E x p i r a t i o n . — C o n g é . Le b a i l  annal d’une ferme, formé
après l’expiration d’un bail écrit, expire, sans qu’il soit besoin 
de donner congé, à l’échéance de l’année. 1020

------I n d e m n i t é s . —  S é q d e s t r e . Lorsqu’il a été stipulé qu’à sa
sortie, le fermier aurait droit à des récoltes postérieures, le 
propriétaire ne peut exiger que ces récoltes soient opérées par 
un séquestre, sous prétexte que le fermier sortant lui devrait 
des indemnités ou aurait détourné des objets appartenant au 
bailleur ou soumis au privilège de ce dernier. 1020

------O ccl ’ p a t i o n . — D o m m a g e s . Le fermier resté après l'expi
ration du bail en possession des biens loués, malgré le proprié
taire, est tenu des dommages-intérêts, avec les fruits perçus, à

la charge par le propriétaire de rembourser les frais de se
mences et des travaux qu’il ifélail pas tenu de faire comme lo
cataire. 1020

------P a i e m e n t . — U s a g e . — N a m u r . Lorsqu'un b a i l  est
muet sur l’époque du paiement des fermages, c’est à l'usage 
que les parties sont censées avoir voulu s’en rapporter. — Quel 
est à cet égard l’usage suivi dans l'arrondissement de Namur, 
quant aux baux à ferme? 996

------P r e u v e  t e s t i m o n i a l e . Le fermier, en l’absence d’un
bail écrit, ne peut prouver par témoins que le bailleur ou son 
mandataire lui aurait promis de prolonger d’une année sa 
jouissance. 1020

---------T e r r a i n  a  b r i q u e s . —  T a c i t e  r é c o n d u c t i o n . La con
vention par laquelle un propriétaire cède temporairement la 
jouissance d’un terrain à un tiers pour y faire des briques peut 
constituer un bail. — La tacite réconduction d’un pareil bail 
s’opère par les faits et circonstances qui, en matière de louage 
ordinaire, constituent la réconduction tacite. 941

------V. Compétence des juges de paix. — Degrés de juridic
tion. — Dédit de chasse.

BARRIERES. — Ch e min de  h a i .a g e . 11 n’est dù aucun droit 
de barrière pour passage sur un chemin de halage, alors même 
que ce dernier se confondrait avec la route. 927

------M a t é r i a u x  s e r v a n t  a  l ’ e n t r e t i e n  de s  r o u t e s . L’exemp
tion du droit de barrière, accordée aux entrepreneurs de l’en
tretien des routes de l’Etat pour le transport des matériaux 
servant au dit entretien, ne s’applique qu’aux barrières si
tuées sur la roule à proximité desquelles les réparations ont 
lieu.-----------------------------------------------------------------------------108

------T r a n s p o r t  iie g u a n o . La généralité d e s  t e r m e s  d u  § 8  d e
l’art. 7 ,de la loi du 18 mars 1855, implique le transport de toutes 
les substances qui servent à fertiliser la terre, pourvu qu’elles 
soient à l’état d’engrais, fumier ou cendres au moment où le 
transport a lieu et que le chargement soit au moins aux 2/3 
complet. — Ce n’est que démonstrativement que le § 10 du dit 
article énumère quelques-unes de ces substances. 1818

■------T r a n s p o r t  des r é c o u t e s . L’exemption de la taxe pour
le transport des récoltes n’est pas circonscrite dans les limites 
fixées par l’art. 7, § 14, de la loi du 18 mars 1833. Le législa
teur n'a tenu aucun compte de la distance à parcourir entre les 
terres exploitées cl la ferme. 749

BIBLIOGRAPHIE. — Cours de droit romain approfondi, 
par J. C. 3Iolitor, 206. — Manuel de statistique ethnogra
phique universelle, par Xavier Jleuschling. 555. — Histoire 
d’Anvers, par F. Mertens et C. Torfs. 684. — Eclaircissements 
sur les Coutumes d’Anvers, par Mertens. 634. — Des lois in
constitutionnelles, par E. Verhaegen. 1418. — Histoire du 
droit des gens et des relations internationales, par F. Laurent. 
1471. — Nouveau Répertoire de Dalles. 1609. — Jurispru
dence du conseil des mines, par Chicora. 1614

BIGAMIE. — T e n t a t i v e . Est punissable la tentative de biga
mie. 926

BOURSES D'ÉTUDE. —  C o l l è g e s . — U n i v e r s i t é  de  L ou 
v a i n . —  N a t i o n a l i s a t i o n . —  A r r ê t é  r o y a l . —  L é g a l i t é . —  
C o m m u n e s . —  D e t t e s . —  L i b é r a t i o n . Les biens des fondations, 
annexés à l’ancienne Université de Louvain, n’ont jamais été 
réunis au Domaine.— Il en est de même des biens des collèges 
formant partie intégrante de ces fondations. — Les arrêtés du 
Gouvernement des Pays-Bas, rétablissant les fondations de bour
ses, sont légaux. — La rente stipulée pour prix d’achat d’un 
semblable bien, vendu par le Prylanée français, a pu être resti
tuée au lieu et place du bien par le Gouvernement des Pays-Bas 
à la fondation rétablie. 353

BREVET. —■ C o n t r e f a ç o n . — U s a g e . La loi n'atteint pas le 
simple détenteur de l’objet contrefait, mais seulement le con
trefacteur ou le vendeur. 908

------D e s c r i p t i o n . — L a n g u e  é t r a n g è r e . ■—  P r o c é d é . Toute
invention supposant nécessairement une découverte, la des
cription faite, même en pays étranger et en langue étrangère, 
du procédé breveté postérieurement en Belgique, est une cause 
d'annulation du brevet. 886

— —  E m p l o i  p r i v a t i f . —  En Belgique, tout brevet d’inven
tion ou d’importation n’emporte pas nécessairement pour le 
breveté le privilège d’employer seul l’objet du brevet; mais le 
Gouvernement peut accorder ce privilège par le brevet, si bon 
lui semble. 888

------I m p o r t a t i o n . — A c h a t  a  l ’ é t r a n g e r . — M a c h i n e . Le
breveté pour l’importation d une machine inventée à l’étranger 
et son emploi en Belgique, peut acheter à l’étranger les pre
mières machines qu’il emploie. 888

------V. Cassation civile. — Compétence.
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CALOMNIE. — D é f e n s e . —  A v o c a t . Est non recevable l’ac

tion en calomnie dirigée contre un avocat qui a reproché un 
témoin dans une enquête commerciale, si la conclusion à fin 
de reproche est signée du client et le reproche proposé en sa 
présence. 47

---------D o m m a g e s - I n t é r ê t s . Quoique les imputations injurieuses
soient de nature à porter atteinte au crédit et à la considéra
tion de la personne attaquée, il n’y a pas lieu d’allouer des 
dommages-intérêts, si cette dernière ne prouve pas qu’elle a 
essuyé un préjudice. 1473

—  — T o c r  de b â t o n . L’imputation d’avoir commis un tour de 
bâton constitue une calomnie. 1498

------V. Presse.
CASSATION CIVILE. — A p p r é c i a t i o n . —  A p p e l . —  De

m a n d e  n o u v e l l e . Le juge d’appel qui décide que le deman
deur n’a point changé en appel l'objet de son action, porte une 
décision en fait qui échappe au contrôle de la Cour de cassa
tion. 981

------A p p r é c i a t i o n . — B o r d e r e a u  h y p o t h é c a i r e . L’appré
ciation de la suffisance des désignations contenues dans un 
bordereau hypothécaire échappe au contrôle de la Cour su
prême.--------------------------------------------------------------------------- 49

---------A p p r é c i a t i o n . —  B r e v e t . —  É t e n d u e . L’arrêt qui dé
cide qu’un brevet attribue au breveté l’emploi privatif d’une 
machine nouvelle statue souverainement en fait. 888

-------- A p p r é c i a t i o n . —  B r e v e t . —  I n f r a c t i o n . —  A r r ê t é

r o y a l . Le jugement qui constate qu’il n'a pas été porté atteinte 
à un brevet d'invention par les faits dénoncés à la justice 
comme contrefaçon, constitue une appréciation souveraine qui 
échappe à la cassation. 382

---------A p p r é c i a t i o n . —  C r é a n c i e r  h y p o t h é c a i r e . Est souve
raine la décision par laquelle on décide qu’un créancier hypo
thécaire, qui a par son fait mis les adjudicataires des immeubles 
hypothéqués dans l’impossibilité de jouir desdits immeubles, 
ne peut exiger les intérêts du prix d’achat. 637

------A p p r é c i a t i o n . — D é s i s t e m e n t . — D r o i t  r o m a i n . La
question de savoir si une déclaration de désistement, don
née sous l’empire du droit romain, implique renonciation à 
l'instance ou à l’action même, est une question de fait que la 
Cour d’appel juge souverainement. — Ce n’est pas violer les 
lois romaines, qui exigeaient une convention formelle pour 
valider la renonciation à un droit, que déjuger ainsi par inter
prétation de l’acte de désistement même. 737

------A p p r é c i a t i o n . — P i è c e s . —  B ie n s  n a t i o n a u x . Il y a
décision en fait quand le juge du fond, à défaut de preuve 
contraire produite au procès, reconnaît à des pièces de compta
bilité un caractère qui les rend susceptibles d’être admises en 
paiement de biens nationaux. 785

------A p p r é c i a t i o n . — P r o v i s i o n . La fixation du chiffre
de la provision est le résultat d’une appréciation de fait qui est 
abandonnée à la discrétion du juge. 1607

— — A p p r é c i a t i o n . —  U s a g e . La Cour d’appel décide sou
verainement le point de savoir si un usage qu’elle invoque est 
constant. 49

---------A r r ê t  i n t e r l o c u t o i r e . —  P o u r v o i . —  R e c e v a b i l i t é . —
C o m p é t e n c e . Lorsqu’un arrêt statue par deux dispositions dis
tinctes, l’une sur la compétence, l’autre sur une admission à 
preuve, le pourvoi en cassation est recevable sur le moyen de 
compétence, tandis que le deuxième chef de l’arrêt ne peut être 
attaqué qu’après décision définitive. 886

------A r r ê t é  r o y a l . —  B r e v e t . — R e c e v a b i l i t é . On ne peut
déférer à la Cour de cassation la violation d’un arrêté royal 
conférant un brevet, cette Cour n’ayant pas mission de faire 
respecter les arrêtés d’intérêt individuel. 582, 888

------D é l a i . —  É t r a n g e r . En Prusse, le délai de cassation
est de six mois pour les étrangers. 177

------D e m a n d e  n o u v e l l e . —  R e c e v a b i l i t é . La partie qui ne
s’est pas opposée, devant une Cour d’appel, à la recevabilité 
d’une demande nouvelle n’ayant pas subi les deux degrés de 
juridiction, n’est pas recevable à se faire un moyen de cassation 
de ce que cette Cour en a connu. 497

------E x c è s  de  p o u v o i r . La Cour d’appel qui après avoir,
sans appel incident, déclaré que le premier juge eut pu et du 
écarter complètement un reproche qu'il a partiellement admis, 
se borne à confirmer par adoption, au surplus, des motifs du 
premier juge, ne commet aucun excès de pouvoir. 712

----- - E x c è s  de  p o u v o i r . —Loi v i o l é e . Le moyen de cassation tiré
de l’excès de pouvoir est non recevable, si le demandeur n’in
dique pas la loi violée par le juge a q u o , en dépassant la limite 
de ses attributions. 623

---------E x c è s  iie p o u v o i r . — M i l i c e . —  C e r t i f i c a t . —  R e f u s . Il
y a excès de pouvoir et empiètement du pouvoir judiciaire sur 
le pouvoir administratif dans le jugement qui condamne un 
fonctionnaire à des dommages-intérêts, pour avoir refusé de 
signer un certificat rentrant dans sa fonction, alors que la loi 
ne l’obligeait pas au contraire. 209

------ I n d e m n i t é . —  I n t é r ê t s  s é p a r é s . Il y a l i e u ,  a u  cas de
rejet d’un pourvoi, à une indemnité spéciale p o u r  chaque dé
fendeur ayant un intérêt séparé de ses consorts. 49

---------I n t e r l o c u t o i r e . —  R e c e v a b i l i t é . Le pourvoi dirigé
contre un jugement ou arrêt interlocutoire avant le jugement 
définitif est non recevable. — On ne peut considérer, au point 
de vue de la recevabilité du pourvoi dirigé contre un interlo
cutoire, comme jugement définitif, un jugement postérieur dé
finitif sur un simple incident. 628

---------M i l i c e . —  D é l a i . Le pourvoi dirigé par tout autre que
le gouverneur doit être formé, en matière de milice, à peine 
de déchéance, dans la quinzaine à partir de la première publi
cation de la décision attaquée. 1612

------M o t i f s . —  R e c e v a b i l i t é . Est non recevable le pourvoi
fondé sur un vice de forme tel que le défaut de motifs, si l'ar
rêt attaqué est conforme au fond aux conclusions du deman
deur en cassation. 712

------M o t i f s . — ■ R e n t e  v i a g è r e . —  T i t r e  o n é r e u x . L’arrêt
dont les qualités énoncent qu'une rente viagère litigieuse était 
prétendue le prix d'une cession d'après le demandeur, et qui 
déclare ensuite dans son dispositif que le demandeur a pleine
ment justifié la convention qu’il invoque, indique suffisamment 
que la rente viagère dont il proclame l'existence était constituée 
à titre onéreux. 779

------M o y e n  n o u v e a u . Est non recevable le moyen de cassa
tion non soumis au juge du fond. 435

---------M o y e n  nou ve a u ' .  —  A bse nc e  d ’ i n t é r ê t . Le moyen de cas
sation non présenté en appel et le moyen dénué d’intérêt pour 
celui qui le présente sont non recevables. 1601

---------M o y e n  n o u v e a u . —  P r o r o g a t i o n  d e  j u r i d i c t i o n . La pro
rogation tacite de juridiction en appel ne soulève pas un moyen 
d’ordre public, proposable à ce titre devant la Cour de cassa
tion.-----------------------------------------------------------------------------497

--------- P o u r v o i . —  D é f e n d e u r  d é c é d é . —  S i g n i f i c a t i o n . —  H é r i 
t i e r s . Le pourvoi introduit contre un défendeur décédé est 
néanmoins valable, s’ il est notifié avec assignation à ses héri
tiers.— La loi n’oblige pas le demandeur à désigner, dans le 
pourvoi qu’il dépose, les futurs défendeurs. 1 0 1

------P r o c è s - v e r b a l . —  I n t é r ê t  de  l a  l o i . Le droit conféré à
la Cour de cassation d’annuler, dans l’intérêt de la loi, des actes 
émanant d’une autorité judiciaire, s’applique non-seulement 
aux jugements et arrêts, mais aussi aux simples procès-ver
baux. 751

------Q u a l i t é s  du j u g e m e n t .  La partie qui n’a pas fait opposi
tion aux qualités d’un jugement, ne peut les critiquer devant 
la Cour de cassation. 877

------T r a n s a c t i o n . — C hose  j u g é e . — I n t e r p r é t a t i o n . Les
juges du fond ont, pour interpréter et fixer le sens des transac
tions et de la chose jugée, un pouvoir souverain en dehors du 
contrôle de la Cour de cassation. — Le pouvoir de la Cour 
suprême n'a à intervenir qu’alors que le juge du fond ren
verse le caractère et détruit les effets attribués par la loi aux 
actes interprétés. 1601

------V i o l a t i o n . — C a u t i o n n e m e n t . Ce n’est point violer la
loi qui défend d’étendre le cautionnement que d’interprêter, 
par l'intention des parties, l’acte qui le constitue. 49

CASSATION’ CRIMINELLE. — A p p r é c i a t i o n . —  G a r d e  c i 
v i q u e . La décision d’un Conseil de discipline, qui déclare qu’un 
garde s’est trouvé dans l’impossibilité d'assister à une réunion 
obligatoire, est une décision en fait. 378

---------A p p r é c i a t i o n . —  F a u x  p o i d s . —  E l é m e n t s . C’est au juge
du fait qu’il appartient de rechercher et de constater souverai
nement ce qui constitue un faux poids. 3 4 9

------A p p r é c i a t i o n . — P a t e n t e . Le juge statue en droit
et non en fait lorsqu’il décide, non par les circonstances ou 
conventions de l’espèce, mais en principe général, qu’un con
cessionnaire de péage a fait acte d'utilité publique et qu’il 
n’existe aucune analogie entre l’ industrie qu’il exerce et les 
professions soumises à patente par la loi. 1446

---------E x c è s  de  p o u v o i r . —  D i s c i p l i n e . La constatation pu
blique d’un prétendu refus de conclure et d’un manque de con
venance imputés au ministère public, est une censure que le 
juge 11e peut infliger sans excès de pouvoir. 731

--------- I n t e r r o g a t o i r e  de s  a c c u s é s . —  P o u r v o i . —  R e n o n c i a 
t i o n . L’accusé est non recevable à  se faire un moyen de cassa
tion de ce qu’il a été jugé avant l’expiration des cinq jours que
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la loi lui accorde pour préparer sa défense, s'il a déclaré dans 
son interrogatoire devant le président des assises qu’il renon
çait à se pourvoir contre l’arrêt de renvoi et qu’il demandait à 
être jugé avant l’expiration dont il s’agit. 1150

------Jugement slr exceptiox. — P oervoi. Est non recevable
le pourvoi dirigé contre un jugemenl de police qui déboule le 
prévenu d une exception avec ordonnance de plaider au fond. 
— Le pourvoi n’est recevable qu’au cas de pourvoi contre le 
jugement définitif. 505

------Mariage religieux . —  A ppréciation. La Cour de cassa
tion est compétente pour rechercher si les faits, déclarés con
stants par le juge, constituent les cérémonies religieuses d’un 
mariage, conformément au rit d’une Eglise déterminée. 1507

-------- M i n e u r . —  P è r e . L e  p è r e  d ’ u n  m i n e u r  p e u t  s e  p o u r v o i r
en cassation contre l’arrêt de Cour d'assises condamnant ce 
dernier. 187

------P ourvoi. —  D étenu. —  T ardiv ité . Le pourvoi en cassa
tion d’un condamné détenu est-il régulièrement constaté par 
un acte dressé après le délai fixé par la loi, s’il est certain que 
l’intention avait été manifestée en temps utile aux employés de 
la maison de justice? 225

— —  P ourvoi. —  Détenu. —  T ardivité. Le pourvoi formé 
hors des délais par un condamné en état d’arrestation est rece
vable, si le demandeur a manifesté en temps utile la volonté 
de former un pourvoi. — La preuve de cette manifestation peut 
résulter d’une instruction administrative faite par le ministère 
public près la Cour d’où émane l’arrêt attaqué. 755

------Pourvoi. —  Jugement préparatoire. Est non recevable
le pourvoi formé contre une décision préparatoire, spéciale
ment contre celle qui prononce la remise de l’all'airc dans le 
but d’ouvrir un recours à l'inculpé. 418

------P ourvoi. —  Notification. La notification du recours en
cassation ne doit pas être faite, sous peine de déchéance, dans 
le délai déterminé par l’article 418 du Code d’instruction cri
minelle. 74G

■----- P ourvoi. —  Q uestions complexes. —  R ecevabilité. Le
pourvoi, fondé sur ce qu’il aurait été posé au jury des questions 
complexes, est non recevable, si les réponses données à d'au
tres questions régulièrement posées justifient l’application de 
la peine faite par la Cour dans l’arrêt attaqué. 1149

------R èglement de juge. — Crime mal qualifié . En cas de
règlement déjuges, la Cour de cassation, en annulant l’ordon
nance de la Chambre du conseil, renvoie l’affaire devant la 
Chambre des mises en accusation compétente. 575

------R éponses du jury . La cassation, obtenue par le con
damné, d’un arrêt de la Cour d’assises, entraine-t-clle annula
tion des réponses même du jury qui écartaient certains chefs 
d’accusation ou certaines questions relatives au même chef?

1441
CAUTION. — Rénéfice de discussion. —  R enonciation. —  

D emeure du débiteur. La caution, qui a renoncé au bénéfice de 
discussion et qui est poursuivie en paiement, peut exiger qu’il 
soit au préalable établi, par la mise en demeure du débiteur 
principal, que celui-ci n'a pas acquitté la dette. 822

------Subrogation conventionnelle. Les règles d'imputation
tracées par l’art. 1250 du Code civil doivent régir même le paie
ment lait par un tiers, tel qu’une caution dans ses rapports entre 
le créancier et le débiteur principal. Ces règles lient la caution, 
même lorsque, par le moyen de la subrogation légale, elle veut 
succéder au créancier dans les droits que celui-ci tient de son 
acte de créance. En conséquence, la caution qui n’a pas garanti 
les intérêts et a payé le capital d’une créance ne peut se pré
tendre légalement subrogée au créancier vis-à-vis du débiteur, 
sans se soumettre à riinputation de ce qu'elle a payé sur les in
térêts non cautionnés. 55G

CESSION. — D roit lit ig ieux . — D ésistement. I.c cédant qui, 
après avoir entamé un procès, cède ses droits à l'objet litigieux 
ne peut,par un désistement postérieur à l'intervention au pro
cès du cessionnaire, préjudicier aux droits de celui-ci. 1425 

CESSION DE RIENS. — Conditions. Le débiteur ne peut ob
tenir la cession de biens qu’en justifiant tout à la fois de ses 
malheurs et de sa bonne foi. — Les malheurs sont des causes 
fortuites qui amènent l’insolvabilité du débiteur; pour appré
cier sa bonne foi, il faut s’attacher à I ensemble de sa conduite 
antérieure. Ainsi, lorsque le demandeur a été moins malheu
reux qu’aveiKureux, et qu’il a empiré par des emprunts consi
dérables la position de ses créanciers hypothécaires, dont les 
créances allaient ccheoir, il ne peut être réputé avoir agi de 
bonne foi. 548

------Étranger . L’étranger qui ne justifie pas d’avoir obtenu
l'autorisation d'établir son domicile en Belgique, est non rece
vable à réclamer le bénéfice de la cession de biens. 105

CHASSE (DÉLIT DE). — B a i l . —  D a t e  c e r t a i n e . Un acte sous 
seing privé contenant rétrocession du droit de chasse dans un 
bois communal, enregistré seulement après la date des pour
suites, n’a point date certaine contre le prévenu. — Pareil acte 
acquerrait date certaine vis-à-vis des tiers, si la substance eu 
était relatée dans les budgets et les comptes communaux qui 
sont soumis, chaque année, à l’approbation de la députation 
permanente. 958

------B a i l . — P r e u v e  t e s t i m o n i a l e . Est non recevable la de
mande tendant à prouver par témoins la possession de la chasse, 
dont l'effet serait d’établir l’existence d’un bail excédant an
nuellement 150 l'r. 958

------Battue. — I ntention. Il n'y a point délit de chasse, s’ il
résulte des circonstances de la cause que c’est à l’insu du chas
seur que des traqueurs ont recherché le gibier sur le terrain 
d’autrui. 756

------B r ic o l e s . Le fait de chasse à l’aide de bricoles consti
tue, sans distinction d'époque, un délit susceptible d’être 
poursuivi d’office par le ministère public, indépendamment de 
toute plainte. 958

------C o l p o r t a g e  du g i b i e r . — D é l a i . La prohibition de col
porter le gibier mentionné en l’art. 5 de la loi sur la chasse, ne 
commence qu'à compter du troisième jour après celui de la 
clôture. 287, 554

------Lacets. Les lacets, dits moussctlcs, sont compris dans
les tenderies ou grivières. 990

------T e r r a i n  d ’ a u t r u i . — S u i t e . La suite du gibier par les
chiens sur le terrain d'autrui, ne constitue aucun délit, du mo
ment que le chasseur n’y a posé aucun fait personnel. — Il peut 
même se poster sur son terrain et y attendre le retour du gi
bier poursuivi sur le terrain d’autrui, après avoir été lancé sur 
le sien. 752

------V. Prescription criminelle.
CHEMIN DE FER. — C o n c e s s i o n . —  C o n t r i b u t i o n s . Les che

mins de fer doivent être rangés parmi les grandes routes, et 
partant, ne sont pas cotisables, même sous le rapport foncier 
à raison du sol qu’ils occupent. Par suite, est valable la stipu
lation faite par l’État, dans la concession d’un chemin de fer, 
que le chemin concédé ne serait soumis à aucun impôt. 594

------V. Compétence civile. — Patente. — Responsabilité.
CHEMIN PUBLIC. — V i c i n a l . —  P r e s c r i p t i o n . Les che

mins vicinaux, une fois classés, sont imprescriptibles et en 
entier, aussi longtemps qu’une seule de leurs parties reste à 
l’usage du public. 1248dd

—  —  V i c i n a l . —  S e n t i e r . — P a s s a g e . Les chemins vici
naux ne font pas indistinctement partie du domaine munici
pal. — Un sentier, traversant une propriété particulière et 
marqué au tableau des chemins vicinaux par des lignes ponc
tuées, ne constitue qu’une servitude. — Les sentiers ne sont en 
général destinés qu'au passage des piétons. — Les échaliers et 
barrières ouvrantes, se trouvant sur les sentiers, ne peuvent 
pas être envisagés comme formant des obstacles au passage à 
pied. G49

—— V. Action possessoire. — Commune. — Preuve testi
moniale.

CHOSE JUGÉE EN MATIÈRE CIVILE. — Décisions contrai
res. — Cédant. — Cessionnaire. L’arrêt qui décide que le 
cessionnaire a renoncé au bénéfice de la cession vis-à-vis du 
débiteur cédé, ne viole pas la chose jugée contenue dans un 
arrêt précédent qui, entre le cédant et le cessionnaire, déclare 
que le dernier n’a pas renoncé à la cession vis-à-vis du pre
mier. 757

------D o l . — O b l i g a t i o n  sa n s  c a u s e . Celui qui a attaqué
sans succès un acte du chef de dol et de violence, peut encore 
postérieurement, et en tout étal de cause, faire valoir le moyen 
pris de ce que cet acte serait sans cause ou reposerait sur une 
fausse cause. 779

---------E ffe ts  de c o m m e r c e . —  S e r m e n t  l i t i s - d é c i s o i r e . —
— T i r e u r . —  T i r é . —  P o r t e u r . Lorsque le serinent litis-déci- 
soirc, sur la cause d’une lettre de change acceptée, a été déféré 
par le porteur et prêté par le tiré, et que le porteur s’est ensuite 
désisté de la demande, l’exception de chose jugée ne peut pas 
être opposée par le tiré au tireur, quand même le serment 
aurait eu pour objet des affaires passées entre le tireur et le 
tiré. — La circonstance que l’un des tireurs a figuré dans le 
procès, en qualité de mandataire du porteur, ne l empèche pas 
d’intenter une nouvelle action pour la même cause. 125

------I d e n t i t é  d’ o b j e t . Le jugement d’un Tribunal de com
merce, qui ordonne la restitution d'un effet comine étant sans 
cause entre les mains du porteur, n’emporte pas la chose jugée 
sur le point de savoir si des dommages et intérêts sont dus par
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ce porteur au souscripteur qu'il a fait incarcérer à défaut de 
paiement. 689

-------Identité d’objet. —  Exception. La chose jugée peut être
invoquée non-seulement par voie d’action, mais aussi par voie 
d'exception. — Les décisions expresses ou virtuelles du dispo
sitif des jugements constituent la chose jugée, à l’exclusion des 
motifs qui en déterminent les causes médiates ou celles immé
diates. — Spécialement, la condamnation au paiement d’une 
contribution périodique échue n’emporte point chose jugée de 
continuer à l’avenir cette contribution, quoique le dispositif 
soit motivé sur la reconnaissance d'une pareille obligation, si 
toutefois la charge n’en est pas essentiellement perpétuelle.

1000
-------P reuve. —  Expertise. —  Motifs. Il n’y a pas chose

jugée sur le point de savoir si une preuve ordonnée ne pourra 
être faite autrement que par expertise, dans un jugement qui, 
sans contestation préalable sur le mode de preuve, se borne à 
déclarer dans scs motifs que la preuve offerte ne peut résider 
que dans une expertise. 263

------V. Cassation civile.
CHOSE JUGÉE EX MATIÈRE CRIMINELLE. — Escroquerie.

—  C a l o m n i e . —  F a it  u n i q u e . —  C o n c o u r s . —  P e i n e . Rien qu’un
prévenu ail pu être poursuivi simultanément du chef d'escro
querie et du chef de calomnie, délits résultant d’un fait unique, 
il peut toutefois, postérieurement, être cité pour le délit 
d’abord impoursuivi. — Il n’y a pas chose jugée par l’acquitte
ment du chef d’un délit complexe, si le juge n’a prononcé que 
sur des caractères de ce fait, môme quand il eût pu les appré
cier tous. 813

--------- INFANTICIDE. —  ACQUITTEMENT. —  HOMICIDE PAR IMPRU-
d e s c e . Considérations relatives à l’interprétation de l’article 360 
du Code d’instruction criminelle. 818

---------I n f a n t i c i d e . ■—  H o m ic i d e  p a r  i m p r u d e n c e . Les mois
« même fait « de l’art. 560 du Code d’instruction criminelle 
signifient « le fait tel qu’il a été qualifié. » 987

CIMETIÈRES. — Fabrique d’éguse Une fabrique d’église 
peut acquérir un terrain et le convertir en cimetière, sous la 
réserve de n’y enterrer que les cadavres des catholiques. 68

------N o u v e a u x  c i m e t i è r e s . L’obligation d’établir de nouveaux
cimetières incombe à la commune. 68

------P ropriété. Les cimetières sont la propriété des com
munes, et non des fabriques d’église. 1811

■----- V. Commune. — Compétence.
CIRCULAIRES. Du ministre de la justice, sur la transmis

sion aux procureurs du Roi du tableau des jugements de simple 
police. 48. — Du ministre de l'intérieur, sur la délivrance des 
cerliOcats d’indigence. 78. — Du ministre de la justice, sur 
l’appel a minima en matière de simple police. 79.— Du même, 
sur l’interruption de la surveillance spéciale de la police. 79.— 
Du même, sur la taxe des témoins. 271. — Du même, sur 
l’école de réforme pour les jeunes détenus. 381. — Du même, 
sur le recouvrement des frais de justice. 366. — Du même, sur 
la résidence des étrangers dans le royaume. 366. — Du même, 
sur l’administration des prisons. 567. — Du même, sur l’em
ploi des mesures légales, 367. — Du même, sur l'interdiction 
légale. 384. — Du même, sur la translation des mendiants et 
vagabonds aux dépôts de mendicité. 864

CODE PÉNAL. — R évisiox iiu titre  prélimixaire et du 1er l i 
vre du code i'êxal . 1183. — Exposé des motifs. 1183. — Projet 
de loi. 1183. — Livre 1er. Des infractions et des peines en gé
néral. 1184. — Chap. 1er. Des infractions. 1184. — Cliap. II. 
Des peines. 1184. — Section Iro. Des diverses espèces de pei
nes. 1184. — Section II. Des peines criminelles. 1184. — Sec
tion III. De l’emprisonnement correctionnel. 1186. — Sec
tion IV. De l’emprisonnement de simple police. 1186. — 
Section V. Des peines communes aux matières criminelles et 
correctionnelles. 1187.—Section VI. Des peines communes aux 
trois genres d’infractions. 1187. — Chap. 111. Des autres con
damnations qui peuvent être prononcées pour crimes, délits 
ou contraventions. 1188

------R a p p o r t  d e  l a  c o m m i s s i o x . 1189.— I. De la division du
Code pénal. 1170. — II. Des infractions. 1173. — III. Des pei
nes. 1178. — A). Des peines supprimées par le projet de révi
sion. 1178. — 1° De la déportation. 1178. — 2° Du bannisse
ment. 1176. — 5° Du carcan. 1177. — 4“ De la marque. 1178. 
—B). Des peines supprimées parla commission. 1178.—1° Des 
peines infamantes. 1178. — 2° Des peines perpétuelles. 1180.
— 3° Des travaux forcés. 1182. — 4» De la dégradation civi
que. 1183. — 8" De l’exposition publique. 1186. — C. Du 
système pénal établi par la commission. 1188. — 1° De la peine 
de mort. 1188. — Observations préliminaires. 1188. — Etat 
de la législation et de l’opinion publique. 1188.—France. 1188.

— Angleterre. 1190. — Amérique du Nord. 1193. — Allema
gne. 1198. — Danemark, Suède et Norvège. 1199. — Rus
sie. 1199.— Hongrie 1200. — Italie. 1201. — Pays-Bas. 1203.
— Belgique. 1204. — Résultat. 1205. — C). Du maintien de 
la peine de mort en Belgique. 1206. — Des crimes capitaux. 
1290. — De l’exécution de la peine de mort. 1212. — Des ga
ranties dont il convient d’entourer l’application de la peine de 
mort. 1218. — De la jeunesse de l’accusé, considérée comme 
circonstance atténuante. 1218.— 2. Du système de séparation, 
appliqué aux individus condamnés à la réclusion, à la déten
tion et à l’emprisonnement. 1218. — Observations préliminai
res. 1219. — Système d’Auburn. 1219. — Système pensylva- 
nien. 1220. — Systèmes mixtes. 1222. — Classification des 
peines qui emportent privation de la liberté. 1228.— De l’ap
plication du régime pénitentiaire aux diverses catégories de 
condamnés. 1228. — De l’emprisonnement de simple police. 
1228. — De l’emprisonnement correctionnel. 1229. — De la ré
clusion. 1251. — De la détention. 1251. — Du travail et du 
salaire des condamnés. 1556. — De la durée des peines qui 
emportent privation de la liberté. 1239.— De quel jour comp
tera la durée des peines qui emportent privation de la liberté. 
1242. — De l’emprisonnement correctionnel. 1242. — De la 
réclusion et de la détention. 1244. — Des modifications dont 
le régime de l'emprisonnement individuel est susceptible par 
rapport à certaines catégories de condamnés. Des malades. 1245.
— Des septuagénaires. 1245. — Des femmes. 1248. — Des 
jeunes délinquants. 1247. — De l'interdiction légale. 1248a. — 
De la destitution et de l’interdiction de certains droits politi
ques et civils. 12486. — Du renvoi des condamnés sous la sur
veillance spéciale de la police. 1248<L — Des amendes. 1248e.
— De la confiscation spéciale. 1248ff.— IV. Des condamnations 
civiles. 1248<j. — A . Des restitutions, des dommages-intérêts 
et des frais. 1248g. — B. De la contrainte par corps. 1248aa.
— C. De la responsabilité civile. Art. 71, 72. 124866

------ R é v i s i o x  des c h a p i t r e s  4 a  9 du l i v r e  1er du c o d e  pé 
n a l . 1249. — Exposé des motifs. 1249. — Projet de loi. 1250. 
—Chap. IV. De la tentative du crime ou délit. 1250.—Chap. V. 
De la récidive. 1281. — Chap. VI. Du concours de plusieurs 
infractions. 1282. — Chap. VII. De la participation de plu
sieurs personnes au même crime ou délit et du recèlemcnt. 
1252. — Chap. VIII. Des causes de justification et des excu
ses. 1283. — Chap. IX. Des circonstances atténuantes. 1254

---------R a p p o r t  de  l a  c o m m i s s i o n . 1256.— Chap. IV. De la tenta
tive de crime ou de délit. 1286. — § 1er. Observations prélimi
naires. 1286. — § 2. De la consommation des délits. 1257. — 
§ 5. Notion et conditions de la tentative. 1289. — § 4. Des de
grés de la tentative. 1267. — § 5. De la tentative punissable. 
1269. — § 6. Peine de la tentative. 1271. — Chap. V. De la 
récidive. 1277. — Section Ire. Principes généraux. 1277. — 
Section II. Analyse des dispositions du projet de révision. 1289.
— § 1er. La récidive suppose une condamnation précédente. 
1289. — § 2. Des condamnations prononcées par les Tribunaux 
militaires. 1291. —■ § 5, Questions particulières. 1294. — 
§ 4. Des diverses espèces de récidives. 1298. — § 5. De la réci
dive en matière de crimes. 1298. — § 6. Du confinement soli
taire. 1300. — § 7. De la récidive de délit sur crime ou sur 
délit. 1305. — § 8. De la récidive de crime sur délit. 1506. — 
§ 9. Observations générales. 1507. — Chap. VI. Du concours 
de plusieurs infractions. 1507. — § 1er. Observations géné
rales. 1507. — § 2. Système de la législation actuelle. 1309. — 
§ 3. Examen des principes. 1520.— Chap. VII. De la participa
tion de plusieurs personnes au même crime ou délit et du 
recèlement. 1551. — Section lrc. Législation comparée. 1531.
— § l ,r Droit français. 1551. — §2.  Projet belge de 1854.
1354. — §3.  Législations étrangères. 1335. — § 4. Observa
tions générales. 1536. — Section II. Système du projet de la 
commission. 1337. — § l cr. Conditions de la participation cri
minelle. 1537. — § 2. Des diverses espèces de participations. 
1345. — § 3. Des auteurs d’un crime ou délit. 1348.— A. Des 
auteurs par acte physique. 1547. — B. Des auteurs par acte 
moral, ou des provocateurs. 1349. — 1. En général. 1349. — 
2. Des divers moyens de provocation. 1588. — § 4. Des com
plices d’un crime ou d'un délit. 1564. — A . Des complices par 
acte moral. 1564.—2?. Des complices par acte physique. 1367. 
— 6’. l)e la peine des complices. 1378.— § 8. Des fauteurs d’un 
crime ou d’un délit. 1381. — A . En général. 1381. — B. Des 
recéleurs. 1585

COMMUNAUTÉ. — A c q u ê t . — I m m e u b l e s  p a t e r n e l s . Doit 
être réputé acquêt, l’acquisition faite par un des époux de 
certains immeubles de son père qui, tout en lui assurant la 
juste moitié de sa succession, lui avait promis que les objets 
vendus seraient compris dans son lot. 980

---------A c q u i s i t i o n . —  P r o p r e . —  D r o i t  a n c i e n . L ’ a r t .  1 4 0 8
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du Code civil n’est que la reproduction du droit ancien, surtout 
quanta l’acquisition des droits héréditaires. — En conséquence, 
l’acquisition, faite pendant le mariage, de portion d’un im
meuble dont l’un des époux était propriétaire par indivis avant 
le Code civil, ne forme point un conquèt, sauf à indemniser la 
communauté de la somme qu’elle aura fournie pour cette 
acquisition. 1031

------Coutume de Luxembourg. —  R écompexse. Sous l'empire
de la Coutume de Luxembourg, il est dù récompense du prix 
de vente des biens personnels de l’époux prédécédé, versé dans 
la communauté, et des sommes provenant de la communauté 
qui ont été appliquées au profit du survivant ou de ses biens 
personnels. 1037

------R écompense. L’époux qui reçoit une partie du prix de la
licitation d’un immeuble ou une soulte sur un immeuble écliu 
à un cohéritier dans le partage d’une succession, ouverte du
rant la communauté, a droit à récompense. — La récompense 
a lieu quand la succession est en partie mobilière et en partie 
immobilière, comme quand elle est exclusivement immobi
lière : il suflitque la soulte soit payée par un cohéritier loti en 
immeubles. 304

------ R écompense. —  I ntérêts. L’art. 1473 du Code civil n’est
applicable qu’au cas d’acceptation de la communauté ; il ne 
l’est pas à la communauté à laquelle il a été renoncé. En con
séquence, les intérêts des récompenses et indemnité, ducs par 
la communauté à la femme qui a renoncé, ne courent pas du 
jour de la dissolution de la communauté. 1409

------R eprise. —  Communauté d’acquêts. —  A pport. Est va
lable la clause dans un contrat de mariage par laquelle les 
époux stipulent qu’il n'y aura entre eux qu’une communauté 
d’acquêts, et que l’apport de la femme, consistant en une 
somme d’argent sera, en cas de dissolution du mariage par 
la mort du mari, repris par elle sur les biens personnels de ce 
dernier. 233

COMMUNE. — B ourses d’études. —  R ente. —  E xtinction . 
Les rentes appartenant aux fondations de bourses dues par une 
commune, ne sont pas éteintes par le décret du 21 août 1810.

333
------ Chemin public. —  A ction possessoire. —  Action ut sin-

geli . Quand un chemin public ou prétendu public est usurpé 
par un particulier, chaque habitant de la commune ne peut de 
ee chef ut singuli intenter une action possessoire en maintenue 
de son droit de passer sur ce chemin, sans une autorisation de 
la députation permanente. 903

------Cimetière. •— Sépulture. — Grille . Le concessionnaire
d’une sépulture dans un cimetière n’acquiert pas la propriété 
du terrain concédé. — La commune peut faire enlever une 
grille placée autour du terrain concédé par le concessionnaire, 
si elle n’a pas autorisé ce placement. 009

------Conseil communal. —  D éputation permamente. —  Secré
ta ire . La décision par laquelle un Conseil communal, après deux 
révocations successives du secrétaire de la commune, que la dé
putation permanente a refusé d’approuver, révoque une troi
sième fois le même secrétaire, constitue un acte par lui-même 
nul et de nul effet, et qui ne doit pas faire l’objet d’une décision 
ultérieure de la députation permanente. 1394

------D éputation permanente. — Secrétaire . S'il entre dans
le cercle des attributions de l’autorité communale de faire rem
plir provisoirement et ad intérim les fonctions de secrétaire, 
jusqu’à ce que l’autorité supérieure ait statué sur la révocation 
du titulaire, ce droit cesse de lui appartenir lorsque déjà, par 
une décision antérieure, la députation permanente a déclaré 
ne pas approuver une première révocation de ce même secré
taire. 139 4

------Dettes. —  Établissements de bienfaisance. I/art. 8 du
décret du 21 août 1810 ne s’applique qu’aux établissements de 
bienfaisance situés dans la commune débitrice elle-même et 
aux besoins desquels cette commune pourvoit sur les produits 
de son octroi. 313

------- D ettes. —  F abrique d’ église. —  Confusion. A partir de
la loi du 3 prairial au VI, jusqu’à la restitution opérée par 
l’arrêté du 7 thermidor an XI, l’Etat a réuni par confusion la 
qualité de débiteur et de créancier, en ce qui concerne les 
rentes des fabriques d’église ou des fondations religieuses à la 
charge des communes. 1093

------D ettes. — Grand livre . — Communication. Le grand
livre de la dette communale est un registre public dont les 
créanciers intéressés peuvent demander communication comme 
pièce commune. 1093

------Dettes. — L iquidation. Les dettes contractées par les
communes en Belgique, antérieurement à la réunion de ce 
pays à la France, ont été soumises à la liquidation adminis

trative ayant pour objet la vérification des titres el la recon
naissance du montant de l’arriéré de ces communes. 1093

------D ettes. — P rescription. La prescription libératoire
des dettes des communes a été suspendue par leur liquidation 
administrative. Cette suspension a commencé à partir de la loi 
du 3 prairial an VI et a pu se prolonger jusqu’au 1er janvier 
1818, terme fatal, même à l’égard des rentes exclues primi
tivement de cette liquidation et réclamées par des fabriques 
dcglise. 313, 1093

—  D ettes. —  P rescription. Une reconnaissance des auto
rités communales, faite en exécution d’un mandat légal et dans 
le cercle de leurs attributions, constitue un acte interruptif de 
la prescription d’une dette communale. 313

• ---D ettes. — V illes. Il faut considérer les revenus actuels
des villes comme subrogés aux revenus dont elles jouissaient 
antérieurement aux lois révolutionnaires. On ne serait donc 
pas fondé à prétendre qu'une dette communale a cessé d’exister, 
parce que les revenus affectés à son paiement ont été suppri
més. 313

— -  L imites. — Loi fondamentale. Sous la loi fondamentale 
de 1813, le roi avait le pouvoir de déterminer les limites des 
communes, sauf la question de propriété. 106

------Séparation. —  P artage . —  D ettes. —  Compétence.
Lorsqu’un arrêté de la députation permanente du Conseil pro
vincial statue sur le partage des biens et des dettes de deux 
communes qui se séparent, elle décide virtuellement sur les 
droits et les charges des deux localités. Si cet arrêté lèse les 
droits de l'une d’elles, c’est au roi que celle-ci doit recourir; 
mais aussi longtemps que cet arrêté n’est pas régulièrement 
annulé, les Tribunaux doivent le respecter.—Si ce même arrêté 
n’avait rien statué quant aux dettes communes, ou s’il se trou
vait sans force à défaut par les intéressés d’avoir transformé ses 
propositions et conditions en transaction définitive, il n’exis
terait alors aucun règlement de communauté et les parties de
vraient se pourvoir par la voie administrative. 139

—  — T errains vagues. —  P assage. —  R ivera in . Lorsqu’une 
commune, propriétaire de terrains vagues sur lesquels les ri
verains et le public passaient librement, met ces terrains en 
vente, elle est tenue de réserver aux riverains les passages dont 
ils jouissaient. — L’obligation imposée aux acquéreurs de res
pecter et entretenir les chemins tracés par la commune en 
vendant, donne qualité aux riverains pour actionner en justice 
l’acquéreur qui a supprimé l’une de ces voies de communica
tion. 1493

COMPÉTENCE. — B revet d’ invention. —  N ullité. —  T ribu
naux . Les Tribunaux sont compétents pour prononcer, dans 
l’intérêt privé des parties, la nullité d'un brevet d’invention, 
pour les causes énoncées dans l’art. 8, de la loi du 23 janvier 
1817. 886

------M ines. —  Concession. Les Tribunaux ont compétence
pour interpréter les termes d'un arrêté de concession invoqué
devant eux comme litre de propriété minière et pour en fixer
la portée. 3 1 3

------P ension. — D ette fubliqee. Les Tribunaux sont com
pétents pour connaître de l’action en paiement des arrérages 
d'une pension accordée par l'autorité compétente, même pour 
raisons politiques. 397

• ---P ouvoir judiciaire. —  Commune. —  P olice. —  C ime
tière. L’exercice du droit de police confié aux communes sur 
les cimetières, ne peut être déféré à l’appréciation de l’autorité 
judiciaire, laquelle est incompétente pour en connaître. 669

------Sentier. —  Servitude. Les Tribunaux sont compétents
pour déterminer Ictendue d’une servitude de passage, déclarée 
vicinale par le pouvoir administratif. 649

------ Usine. —  Slpfression. Les Tribunaux sont incompétents
pour statuer sur la demande en suppression d’une usine auto
risée par arrêté royal. 820

COMPÉTENCE CIVILE. — A ction en bornage. — P ropriété 
contestée. Lorsque la propriété n’est pas contestée, l’action en 
bornage appartient au juge (1e paix. Dans tous les autres cas, 
elle est dévolue à la juridiction des Tribunaux civils. 231

------A ction mixte . Un Tribunal civil, saisi de plusieurs chefs
de demande dont les uns sont civils et les autres commerciaux, 
peut prononcer sur les uns et les autres. 687

------ Chemin de fer . —  E ntreprise de construction. —  Sous-
entreprise. L’entreprise de la construction d’un chemin de fer 
11e constitue pas un acte de commerce, alors même qu’elle com
prend la fourniture des billes, des rails et de tous les matériaux 
nécessaires à cette construction. — La sous-entreprise de la 
pose de la voie constitue le contrat civil du louage d'ouvrage et 
d'industrie. 181

------Colporteur. — D omicile. — Un colporteur, patenté
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comme tel, qui n'a pas d'établissement industriel ou de com
merce, ou de toute autre nature, doit être considéré comme 
n’ayant qu’une résidence successive dans les lieux où il étale 
et vend ses marchandises, et partant les juges d’un de ces lieux 
peuvent être saisis de la connaissance soit d’une demande en 
paiement formée contre lui, soit d’une saisie-conservatoire 
pratiquée pour sûreté de la somme réclamée. 403

------ Compensation. —  E xception. Le défendeur qui oppose
l’exception de compensation ne peut se réserver l’exception 
d’incompétence ratione personœ. 810

------ Consuls. —  Jcbidiction . —  L itispendance. Les disposi
tions de l'Ordonnance française sur la marine, qui n’attribuait 
de juridiction aux consuls que dans les affaires commerciales 
maritimes et criminelles, ont été abolies parla Loi fondamen
tale des Pays-Bas, et notamment par l’art. 94 de la Constitution 
Belge. — Une commission instituée ad hoc par la légation de 
Belgique à Constantinople, lieu d’ouverture d’une succession 
délaissée par un Belge, devant laquelle une partie des frères et 
sœurs du défunt ont intenté l’action en pétition d’hérédité, est 
sans pouvoir, comme juge et comme arbitre, pour prononcer 
sur la contestation. De là il suit que l’exception de litispendance 
ou de connexité opposée devant un Tribunal belge compétent 
où la même action est portée ne peut être accueillie. 417

—  — Défense. —  M émoires injurieux . —  D ommages-intérêts.
L’art. 577 du Code pénal, ne donne pas aux juges saisis de la 
contestation le pouvoir absolu de connaître des imputations et 
des injures contenues dans des écrits relatifs à la défense des 
parties. — Malgré celle disposition, le Tribunal civil est com
pétent pour connaître de l’action en dommages-intérêts à rai
son d’injures et d’imputations dirigées contre une partie dans 
un écrit relatif à la défense d’une cause portée devant le Tri
bunal de commerce. 75a

------D entiste. —  Opiats . La société formée entre deux
dentistes pour l’exercice de leur art n’est point commerciale, 
quand bien même ils fabriqueraient et débiteraient des pou
dres, des opiats et des élixirs. — En conséquence, c’est le Tri
bunal civil qui doit connaître des contestations relatives à la 
nullité de l’association. 173, 1475

------ Etranger. —  Obligation contractée a  l ’étranger.
L’étranger résidant en Belgique et y ayant un établissement 
peut être attrait par un autre étranger devant les Tribunaux 
belges, meme à raison d’une obligation contractée à l’étran
ger. 838

------M atière commerciale. —  T ribunal c iv il . Les Tribunaux
civils n’étant pas radicalemont incompétents pour connaître 
des contestations commerciales, ne doivent pas se dessaisir de 
ces affaires, lorsque le renvoi n’a pas été demandé préalable
ment à toutes défenses au fond. 1581

------S uccession. — P étition d’ hérédité. Le prétendant droit
à une hérédité ne peut éviter de porter son action devant le 
Tribunal de l'ouverture de la succession, en s'adressant aux 
acquéreurs de biens dépendants de cette succession, en paie
ment de la part qu'il réclame dans le prix d’achat et ce devant 
le juge domiciliaire des acquéreurs. — Le Tribunal saisi de 
semblable action doit, s’il en est requis par le possesseur de 
l’hérédité, appelé en garantie, se proclamer incompétent. 792

------V. Commune. — Etranger. — Mines.
COMPÉTENCE COMMERCIALE. — L ettres DE CHANGE. —  

Lois an glaises . D'après les lois anglaises, les lettres de change 
et les promesses sont soumises à la juridiction commune. — 
L’art. 632 du Code de commerce ne soumet à la juridiction des 
Tribunaux de commerce que les lettres de change qui contien
nent remise de place en place. 838

------ Société commerciale. —  A ppointements. —  A ssocie.
Lorsque l’un des associés reçoit des appointements en vertu du 
contrat de société, c’est aux arbitres qu’il appartient de con
naître des contestations y relatives. 666

------Société commerciale. — F ournitures. — A ssocié. Lors
que l’uu des associés, même commanditaire, livre des mar
chandises de son commerce particulier à la Société en com
mandite en vertu du contrat de société, c’est aux arbitres seuls 
qu’il appartient de connaître des contestations y relatives. 935

— —  S ociété co m m e rcia le . —  V al id it é . En matière commer
ciale, le Tribunal de commerce est compétent pour connaître 
non-seulement des débats relatifs aux faits nés de la société, mais 
encore de ceux relatifs à son existence même et à la validité du 
pacte social.— Par suite,l’associé assigné en nullité de diverses 
clauses de l'acte social, n’est pas recevable à demander le renvoi 
devant des arbitres, aux termes de l’art. 51 du Code de com
merce. 1048

COMPÉTENCE CRIMINELLE. —  Garde forestier. —  F onc
tions. Les délits que les gardes forestiers commettent dans les

bois confiés à leur garde sont, de droit, réputés commis dans 
l’exercice de leurs fonctions. 492

— —  M i l ic i e n s  en  c o n g é . Les miliciens en congé permanent 
ne sont pas justiciables des Tribunaux militaires. 237

------M i n i s t r e . —  P e i n e  d i s c i p l i n a i r e . La Cour militaire est
incompétente pour juger de la légitimité d’une peine discipli
naire infligée à un officier par le ministre. 111

---------P a y s  é t r a n g e r . —  N a v i r e  n a t i o n a l . Le délit commis en
mer sur un navire national, est censé perpétré sur le territoire 
du royaume. — Peu importe qu’à ce moment le navire fût 
mouillé en rade d'un pays étranger. 1484

------S im p l e  p o l i c e . —  V o i r i e . —  N a v i g a t i o n . Le mot voirie
désigne l’ensemble des voies de communication par terre et par 
eau. — En conséquence les contraventions aux lois et arrêtés 
concernant la navigation intérieure sont de la compétence des 
Tribunaux de simple police. 671

---------T r ib u n a l  c o r r e c t i o n n e l . —  C o n t r a v e n t i o n . Le Tribu
nal correctionnel doit se déclarer immédiatement incompétent, 
lorsque, sur le vu de la citation, il reconnaît que les faits dé
noncés ne constituent qu’une contravention de simple po
lice.----------------------------------------------------------------------------- 671

------ T r i b u n a l  c o r r e c t i o n n e l . —  D é l i t  nE p o l i c e  s i m p l e . Un
Tribunal correctionnel doit d’office se déclarer incompétent, 
quand la prévention porte sur un délit attribué en premier 
ressort à la connaissance des juges de simple police. 754

--------- T r i b u n a l  c o r r e c t i o n n e l . —  D é l i t  f o r e s t i e r . L’art. 1 er,
n° 2, de la loi du 1er mai 1849, ne déroge pas à la compétence 
établie, pour les délits forestiers, par l’art. 179 du Code d'in
struction criminelle. 974

------V. Voies de fait.
COMPÉTENCE DES JUGES DE PAIX.— D é g u e r p is s e m e n t . — 

L o v e r . La demande en déguerpissement et paiement de loyer 
inférieure à 200 francs est de la compétence du juge de paix. 
Le président du Tribunal civil ne peut connaître du référé. 64 

---------D é g u e r p is s e m e n t . —  T a u x . La demande en déguerpis
sement d'un locataire, pour défaut de paiement des loyers dont 
le montant est inférieur à 200 fr., est de la compétence du 
juge de paix. 368

---------J u g e m e n t . — E x é c u t i o n . Les juges de p a i x ,  é t a n t  des
juges d’exception , sont incompétents pour connaître de l’exé
cution de leurs jugements. 1507

--------- L o y e r . — T i t r e  c o n t e s t é . Le juge de paix est incom
pétent pour connaître d’une demande en paiement de 50 francs 
pour solde de loyers, lorsque le bail, dont le montant est de 
450 francs, est contesté par le défendeur. 184

------P r e s s e . — A c t io n  c i v i l e . — A f f i c h e . Le juge de paix
est compétent pour connaître d’une action civile en dommages- 
intérêts pour injures par la voie de la presse, lorsque le de
mandeur réclame une somme inférieure à la compétence ordi
naire de ce juge. Le juge de paix peut ordonner, à titre de 
réparation civile, l’affiche de son jugement. 894

COMPTE COURANT. — I n t é r ê t . Le solde d’un compte cou
rant entre banquiers est productif d’intérêts jusqu’au paiement, 
sauf convention contraire. 536

CONCLUSIONS. — D é b a t s  c l o s . Est non recevable la con
clusion prise après la fermeture des débats et les conclusions 
du ministère public, surtout si elle est fondée sur un fait déjà 
invoqué dans le cours du procès. 1154

--------- D é iia ts  c l o s . Le juge n’est pas tenu de statuer sur une
conclusion tendant à réouverture des débats, que les parties se 
sont bornées à se la signifier sans la porter à l’audience. 769

•------M o d i f i c a t i o n s . — C i r c u i t s  i n u t i l e s . Les parties peuvent,
dans le cours d’une instance, modifier leurs conclusions, alors 
que l’objet de ces conclusions modifiées n’est qu’une suite ou 
un accessoire de la demande primitive. 450

------S u b s i d i a i r e . L’intimé qui conclut à la confirmation
d’un jugement lui allouant une demande principale n’est pas 
censé par là reproduire devant la Cour une demande réduite 
présentée par conclusion subsidiaire en première instance. 49 

CONSEIL DE PRLDIIOMMES. — Institution à Dour et à Pâ
turages. 928

CONTRAINTE PAR CORPS. —  F a i l l i t e . —  N u l l i t é . L'in
carcération pratiquée par un créancier pendant la faillite, même 
en cas d’absence d’actif, est nulle et de nul effet. 729

------M a t i è r e  c r i m i n e l l e . Des termes suivants de l'art. 469
du Code pénal : « les restitutions, indemnités et frais entraî
neront la contrainte par corps, » il résulte que ce moyen d’exé
cution est inhérent à la condamnation aux frais et doit être 
considéré comme en étant la suite nécessaire et inséparable. Il 
n’est donc pas nécessaire que le jugement de condamnation 
porte en termes exprès « qu’il sera exécutoire par corps « pour
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que la partie civile puisse user de ce moyen. Elle a ce droit sola 
vi legis. 832

---------M ise en l i b e r t é . —  C r é a n c i e r . —  D é f a i t . —  J u ge me nt

de  j o n c t i o n . I.a demande de mise en liberté ne peut être re
tardée par le défaut que fait à l'audience l’un des créanciers qui 
ont provoqué l’ incarcération. — En cette matière, il ne peut y 
avoir lieu à jugement de jonction. 984

---------M ise en  l i b e r t é . — T r i b u n a l  de c o m m e r c e . —  C o m p é t e n c e .
Le Tribunal civil est incompétent pour relever d’une con
trainte par corps prononcé par un Tribunal de commerce, 
alors même que l’on offre la preuve que la contrainte par corps 
a été appliquée hors les cas déterminés par la loi. 869

CONTRAT A LA CROSSE. — C a p i t a i n e . —  A r m a t e c r . — 
A b a n d o n . Le contrat à la grosse donne au préteur au cas de 
bonne arrivée une action personnelle contre l’emprunteur en 
paiement du capital emprunté et du profit maritime. — Le 
propriétaire d'un navire ne peut se libérer des engagements 
régulièrement contractés par le capitaine en abandonnant le 
navire et le fret. 1073

CONTRAT DE MARIAGE. — V. Acte notarié. 
CONTRAVENTION. — C ir c o n s t a n c e s  atténuantes. — R é c i 

d i v e . — E m p r i s o n n e m e n t . L’art. 463 du Code pénal est appli
cable aux contraventions de simple police. — En conséquence, 
le contrevenant en état de récidive ne doit pas, s’il existe des 
circonstances atténuantes, être condamné à l'emprisonne
ment. 818

CONTRIBUTIONS. — V. Chemin de fer.
CORRUPTION. — D ons  et  p r o m e s s e s . —  A g r é a t i o n . —  A ccu 

s a t io n  p u r g é e . — R e n v o i . Dans une accusation de corruption, 
l'agréation des dons ou promesses est une condition essentielle 
du crime. Lorsque l’acte d’accusation contient la mention de 
cette agréation, l’accusation n'est pas purgée par une question 
mal posée. 766

COUR D’ASSISES. — A c t e  d ’ a c c u s a t i o n . — N o t i f i c a t i o n . La 
notification de l’acte d’accusation est une formalité substan
tielle, qui doit dès lors être accomplie sous peine de nul
lité. 1416

------A v e r t i s s e m e n t . —  J u r y . — V o t e . Lorsque le président a
averti les jurés de quelle manière ils devaient procéder et émet
tre leurs votes, il ne suffit pas d’alléguer que, d’après la durée 
de la délibération, il y a eu impossibilité physique de résoudre 
les questions avec les formalités prescrites. Il y a présomption 
légale que ces formalités ont été remplies. 1830

---------C o m p o s i t i o n . —  A s s e s s e u r s . —  E m p ê c h e m e n t . Les juges
de première instance qui concourent à la formation de la Cour 
d’assises doivent être pris parmi les présidents et juges les plus 
anciens du Tribunal. — La loi est impérative, et ne subor
donne pas la composition de celte Cour aux convenances et aux 
besoins du service du Tribunal; ainsi ce service n’est pas une 
cause légale d'empêchement. — La présomption d’empêche
ment des juges plus anciens, qui se tire en général de la pré
sence d'autres juges moins anciens, ne peut être invoquée lors
que les premiers, spécialement convoqués par le président des 
assises, n’ont fait connaître aucun motif d'empêchement ou si, 
les ayant exprimés, la Cour a statué sur leur légalité. 781

-------- C o m p o s i t i o n . —  E m p ê c h e m e n t . Lorsqu’il n’y a pas de con
tradiction sur la formation de la Cour d’assises soit de la part 
du ministère public, soit de la part de l'accusé, la Cour n’est 
pas tenue de s’expliquer sur les circonstances particulières qui 
doivent légitimer l’empêchement des membres plus anciens qui 
doivent la composer. — En ce cas est suffisante la mention du 
procès-verbal d’audience que tel et tel... ont siégé, par suite de 
l'empêchement légitime de tel et tel, plus anciens. 918

-------- C o m p o s i t io n . — J u g e s . —  O r d r e  d ’ a n c i e n n e t é . Il y a pré
somption légale que les juges qui siègent à l’audience ont été 
appelés dans l’ordre du tableau et pour remplacer les magis
trats plus anciens, légitimement empêchés, sans qu'il soit be
soin que le procès-verbal des débats le constate. 1830

---------C o m p o s i t i o n . —  P r é s i d e n t . —  J uge s  p lu s  a n c i e n s . —  E m
p êc he m en t  l é g a l . La loi ne détermine pas la légalité d'un em
pêchement quelconque ; en conséquence lorsque des juges du 
Tribunal de première instance, moins anciens dans l’ordre du 
tableau, se présentent pour composer la Cour d’assises en rem
placement de ceux qui les précèdent, il y a présomption légale 
que ceux-ci sont légitimement empêchés. 874

-------- C o m p o s i t i o n . —  P r o c è s - v e r b a l . —  É n o n c i a t io n s  c o n t r a 
d i c t o i r e s . L’arrêt d'une Cour d’assises est nul lorsqu’il résulte 
des énonciations contradictoires du procès-verbal des débats 
une incertitude complète sur la composition légale de celte 
Cour.------------------------------------------------------------------------- 1417

-------- C o n t u m a c e . —  R épo ns es  é c r i t e s . —  C o-a c c u s é s . —

L ec tu re . — F ormal ité  substantielle . Lorsqu’un accusé con
damné par contumace est ensuite jugé contradictoirement, on 
doit donner lecture, dans les débats, des réponses écrites des 
autres accusés du même crime. Cette formalité est substantielle 
et l’omission en est une cause de nullité. 1401

---------D é b a t . —  I n t e r r u p t i o n . —  A r r ê t  i n c i h e n t e l . Il n ’ y  a
pas interruption des débats lorsque, dans l’intervalle d’une sus
pension régulièrement prononcée, la Cour, avant de reprendre 
son audience, a fait par l’organe de son président un simple 
prononcé d’arrêt sur requête. 1830

---------D e f e n s e . —  A c c u s é . —  M e n t i o n . 11 s u f f i t  q u ’ il  r é s u l t e  d u
procès-verbal d’audience des assises que l’accusé a eu la parole 
le dernier : la loi n’exige pas à cet égard de mention ex
presse. 1149

------ I nterrogatoire. —  A ccusés divers. —  P résident. Le pré
sident des assises qui a interrogé séparément les accusés, sans 
leur donner connaissance de ce qui a été dit en leurs absences 
respectives, peut, avant d’accomplir ce devoir, remettre la 
séance au lendemain, ouvrir celte dernière en présence de 
tous les accusés et interroger seul un dernier accusé non inter
rogé la veille. 1149

■------I nterrogatoire des accusés. —  P rocès- verbal. —  S i 
gnature. —  F aute grave. —  Greffier. L’interrogatoire de l’ac
cusé par le président de la Cour d'assises ou par le juge délégué 
pour le remplacer doit être constaté par un procès-verbal signé 
de l’accusé, du juge et du greffier. — L’omission d’une de ces 
signatures, spécialement de celle du président, entraîne la 
nullité du procès-verbal et de tous les actes subséquents. — Le 
greffier qui omet de faire signer l’ interrogatoire par le juge 
qui l’a reçu et qui signe lui-même avant que la signature de 
ce magistrat ait été apposée, commet une faute grave qui 
oblige à recommencer la procédure, et il y a lieu d’en mettre 
les frais à sa charge. 1024o

------Juré. — T émoin. — D ispense. Le juré qui doit être en
tendu comme témoin dans une affaire doit être dispensé d’y 
siéger comme juré. 448

—  — Jury . —  Déclaration incomplète. —  P rocès-verbal . 
Lorsqu’à défaut par les jurés d’avoir répondu à toutes les ques
tions qui leur étaient soumises, la Cour d’assises renvoie les 
jurés dans leur chambre des délibérations pour y compléter 
leur déclaration, il n’est pas indispensable que le procès-verbal 
reproduise le texte de la première déclaration incomplète. 991 

------Jury . — L iste. — S ignification. La signification anti
cipée aux accusés de la liste du jury ne peut donner ouverture 
à cassation. 1830

------M ise en jugement. — Consentement. — D éfense. L’ac
cusé écroué dans la maison de justice après l’ouverture des' 
assises ne peut être jugé à la session ouverte sans son consen
tement exprès. — Ce consentement ne peut résulter du fait, 
qu’interpellé sur le point de savoir s’il y consentait, l'accusé a 
gardé un mutisme complet. — Il en est ainsi surtout si le dé
fenseur de l'accusé a demandé qu’il fût sursis aux débats, même 
[iour un autre motif. 187

------P ièce nouvelle . —  C ommunication a l ’accusé. L’accusé
doit avoir connaissance par lui-même ou par son conseil de 
toutes les pièces faisant partie du dossier. Dès lors, il y a nul
lité si le procès-verbal ne constate pas qu’une pièce nouvelle, 
remise au jury, a été communiquée à l’accusé ou à son conseil, 
ou du moins qu’elle a été lue à l’audience. 1403

------- P rocès- v e r b a l . — R a tu res . Les ratures non approuvées
dans le procès-verbal des débats d’une Cour d’assises rempor
tent pas nullité, lorsque ce procès-verbal constate d’ailleurs, 
d’une manière régulière, l’observation de toutes les formalités 
qui sont substantielles ou prescrites par la loi. 1417

------Q u e s t i o n s . — F a i t  c o m p l e x e . — A l t e r n a t i v e . Une ques
tion au jury qui, par ses termes, serait complexe et par con
séquent vicieuse cesse d’avoir ce caractère, s’ il est constaté 
qu’avant de répondre, les jurés ont été avertis du sens unique 
qu’ils devaient y attacher. 807

------Q uestions. — S ig n a t u r e . L’omission de la signature du
président de la Cour d’assises au bas des questions remises au 
jury n’emporte pas nullité. 1024p

-------- Q lestion. —  T e n t a t i v e . —  M ala dr esse . —  I mprudence.
La circonstance que la tentative de crime imputée à un accusé 
serait le résultat de sa maladresse ou de son imprudence ne 
constituant ni une circonstance aggravante ni une excuse, il 
s’ensuit que le relus de poser au jury une question à cet égard 
ne peut constituer une violation de l’art. 338 du Code d’instruc
tion criminelle, lequel ne se rapporte qu’aux circonstances 
aggravantes qui seraient résultées des débats. 1481

-------- R envoi a  une  autre session. —  T émoin non c om para nt .
Lorsqu’une personne citée comme témoin ne comparait pas et 
que sa présence aux débats peut être utile à la manifestation

b
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de la vérité, la Cour d’assises peut renvoyer la cause à la pro
chaine session, alors même que la loi défend de recevoir la 
déposition de ce témoin et qu’il ne peut être entendu qu’en 
vertu du pouvoir discrétionnaire du président, à titre de sim
ple renseignement. 922

------S e r m e n t . — M e n t i o n . Est suffisante la mention que les
témoins et l’interprète ont prêté le serment exigé par la loi.

1149
---------T é m o i n . —  A g e . —  I n d i c a t i o n . —  C ir c o n s t a n c e  s u p p l é -

t i v e . Lorsque l’âge d’un témoin n’est pas indiqué dans le pro
cès-verbal, mais que ce témoin est qualifié d’avocat, il est par 
là établi qu’il a plus de 14 ans. 448

---------T é m o i n . —  D é p o s it io n  é c r i t e . —  I . e c t e r e . Le président
de la Cour d'assises peut, dans le cas bien constaté d’impossi
bilité absolue de faire entendre un témoin devant la Cour, 
donner, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, lecture de 
la déposition de ce témoin faite devant le juge d’instruction.

747
---------T é m o i n . —  M in e u r  de  q u i n z e  a n s . —  S e r m e n t . —

Les enfants âgés de moins de quinze ans appelés à déposer en 
Cour d’assises doivent-ils prêter le serinent prescrit par l’ar
ticle 317 du Code d’instruction criminelle? — La circonstance 
que l’enfant a été entendu sous la foi du serment est-elle de na
ture à entraîner la nullité de la procédure? 332

— —  T é m o i n . —  S e r m e n t . —  P r o c è s - v e r e a i ,. La constatation 
légale du serment des témoins entendus devant une Cour d’as
sises, résulte suffisamment de cette énonciation que ces témoins 
ont prêté le serment dans les termes prescrits par l’art. 317 du 
Code d'instruction criminelle. 991

COURS D’EAU. — Moti.i n . —  H a i s s e t t e s . —  C lou de j a u g e . 
—  B r a b a n t . Le réglement provincial du Brabant, sur la police 
des cours (l’eaux, ne défend l'emploi des hausseltes mobiles 
qu’alors qu’elles ont pour effet d'élever les eaux au delà du clou 
de jauge, ou repère. 797, 933

------M o u l i n . — H a u s s e t t e s . — C lou de j a u g e . —  B r a b a n t . Le
reglement provincial du Brabant défend aux meuniers l’emploi 
de haussettes, alors même qu’elles ne tendent pas à élever les 
eaux au delà du clou de jauge. 924

COUTUME D’ANVERS. — V. Droit belge ancien. — Rente 
constituée. — Servitude.

COUTUME DE LIÈGE. — V. Absence. — Droit belge an
cien.

COUTUME DE LUXEMBOURG. — V. Communauté. 
COUTUME DE MALINES. — V. Droit belge ancien. — Ser

vitude.
COUTUME DE NAMUR. — V. Engagère. — Prescription 

civile. — Rente constituée.

D
DÉBATS.— R é o u v e r t u r e . — T r i b u n a l  de c o m m e r c e . Le Tri

bunal de commerce peut, alors même qu’une partie s’en est 
référée à justice par scs conclusions, ordonner la réouverture 
des débats et recevoir de nouvelles conclusions. 827

DÉCRET IMPÉRIAL. — P u b l i c a t i o n . Les décrets consulaires 
ou impériaux, quoique non publiés, ont acquis force obliga
toire par leur notification aux parties intéressées, et par le dé
faut d'annulation pour cause d’inconslilulionnalité. 1093 

DÉFENSE. — É c r i t s  i n j u r i e u x . — S u p p r e s s i o n . La partie qui 
a provoqué des expressions inconvenantes insérées aux écrits 
de procédure par son adversaire est non fondée à en demander 
la suppression. 10

---------P é n a l i t é  c i v i l e . —  C o n d a m n a t i o n . Est inadmissible la
défense de poser à l'avenir un fait avec condamnation à une 
indemnité déterminée pour chaque contravention. 416

------V. Compétence civile.
DEGRÉS DE JURIDICTION. — B a i l . Pour fixer le taux du 

dernier ressort en matière de résolution de bail, il faut prendre 
en considération le chiffre des années de loyer restant à courir, 
et non le chiffre des années écoulées et à courir pendant toute 
la durée du bail. — Cette règle est applicable aux Tribunaux de 
première instance comme aux justices de paix. 1438

---------C o m p t e . —  A s s o c i é s . En cas de contestation entre asso
ciés qui liquident, ce n’est pas le solde du compte réclamé par 
l’un à charge de l'autre qui fait l'objet du litige, mais bien les 
articles contestés du compte. — Les articles non contestés, bien 
qu'ils aient servi à fixer le solde du compte, ne peuvent faire 
l’objet d’un appel. 97

------D e m a n d e  r e c o n v e n t i o n n e l l e . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . Est
en dernier ressort un litige, bien qu’à une prétention princi
pale, qui est en dessous de 2,000 fr., vienne se joindre une de

mande reconventionnelle en dommages-intérêts née postérieu
rement à celle-ci, et qui y prend sa source. 829

------D ernier ressort. L’appel est recevable alors que le pre
mier juge en statuant sur un chef de demande principale de 
moins de 2,000 francs, écarte, quant à présent et en la réser
vant, une demande reconventionnelle de 3,000 francs et 
plus.---------------------------------------------------------------------------- 643

------ I ntérêts. Le Tribunal de première instance est compé
tent pour connaître d’une demande tendant à obtenir paiement 
de 1° 200 fr. en principal ; 2° les intérêts. 1613

------ V aleur indéterminée. —  R adiation  du rôle. Quand la
valeur de l’action personnelle ou mobilière n’est pas détermi
née par le demandeur, le juge doit d’office ordonner la radia
tion de la cause du rôle. — Si le juge n’ordonne pas cette ra
diation et statue au fond, il échoit appel du jugement en ce qui 
concerne la compétence. — Le juge supérieur doit en ce cas 
mettre le jugement à néant et renvoyer la cause en état de 
radiation à un autre Tribunal. 993

------V. Arbitrage.
DÉLAI DE GRACE. — V. Paiement.
DEUT. — Simple police. Les faits renvoyés à la juridiction 

dcsTribunauxde simple police par l’art. 1er de la loi du 1er mai 
1849 restent des délits. 734

DÉLIT FORESTIER. — F euilles mortes. Le fait d’amasser 
des feuilles mortes dans un bois communal, avec intention de 
les enlever, constitue un délit forestier dont la connaissance 
appartient aux Tribunaux correctionnels. 974

------Procès-verbal. — Enregistrement. Les dispositions de
l'arrêté royal du 19 janvier 1813 sont générales et doivent s'ap
pliquer à tous les actes des agents de la justice, dans les affaires 
criminelles, correctionnelles ou de simple police, spéciale
ment, au procès-verbal d'un délit forestier dressé par un garde 
particulier de la Société-Générale. 814

------V. Compétence criminelle.
DELIT MILITAIRE. — Désertion. —  P a i x . Le milicien qui 

déserte en temps de paix, en abandonnant son poste, ne tombe 
pas sous l'application de Part. 131 du Code pénal militaire; 
c’est l'art. 98 du même Code qui doit lui être appliqué, en 
combinant cette disposition avec l'art. 168 de la loi du 8 jan
vier 1817. 284

------ Désertion. —  V ente d’ effets militaires . Lorsque la dé
sertion a été suivie de vente d’effets militaires, le milicien est 
passible, à la fois, de détention et de la mise à la disposition 
du département de la guerre ; ce n’est pas là cumuler les peines 
et contrevenir à l’art. 18 du Code pénal militaire. 284

DEMANDE NOUVELLE. — A rbitrage forcé. La Cour saisie 
de l’appel d’un arbitrage social ne peut connaître d’emblée de 
points non soumis à la juridiction arbitrale. 97

------Dommages-intérêts. — N on recevabilité. Est non rece
vable une demande de dommages-intérêts réclamés en instance 
d’appel par un fermier contre son bailleur, du chef de non 
exécution par ce dernier de scs obligations. 996

------ F a ill it e . —  C réancier. —  Usure. On peut demander
en appel qu’il soit sursis à l’ instance relative à l'admission d'un 
créancier d’une faillite, jusqu'après décision sur la prévention 
d’usure. 1673

------P rivilégié . — Chirographaire. Le débiteur qui ne con
teste pas la dette ne peut demander pour la première fois en 
appel que le créancier ne soit pas admis comme privilégié, mais 
simplement comme chirographaire. 993

DÉMENCE. — V. Donation.
DÉMISSION. — A v o u é . Deschamps, à Namur, 189. — 

Sachman, à Bruxelles, 768. — Lcboulengé, à Dinant. 1336
------N otaire . — F'iechet, à Warsage, 190. — Vandevelde, à

Termonde. 224
DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — A ction publique. —  Re

cevabilité . L’action publique du chef de dénonciation calom
nieuse est prématurée, lorsqu’il n'existe au procès aucune dé
cision de l'autorité compétente sur le caractère des faits repris 
dans la dénonciation. 286

------Complicité. Celui qui se constitue volontairement le
rédacteur de la dénonciation faite par scs co-prévenus après les 
avoir poussés à la faire, qui la rédige dans des termes qui ont 
été reconnus calomnieux, et qu’il savait être tels d’après la 
connaissance particulière qu'il avait des faits qui étaient dé
noncés, qui supplée ainsi de son plein gré et avec connaissance 
de la portée de l’acte qu’il posait au défaut d’instruction des 
dénonciateurs qui ne leur permettait pas de réaliser eux-mêmes 
leur coupable dessein auquel ils auraient vraisemblablement 
du renoncer sans le concours du rédacteur susdit, doit, s’il 
n’est pas réellement co-auteur de la dénonciation calomnieuse,
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en être considéré comme complice, pour avoir aidé et assisté 
les auteurs de ce délit dans les laits qui l'ont facilité et con
somme. <583

-------- OlESTlON PBÉJCDICIEI.LE. —  CONSTATATION. —  A e TORITÉ
c o m p é t e n t e . En matière de dénonciation calomnieuse, l'action 
du ministère public est non recevable tant que l'autorité com
pétente n’a pas statué sur le caractère des faits dénoncés. Cette 
non recevabilité subsiste, bien que la police se soit livrée à une 
information sur les faits dénoncés et que, d’après cette infor
mation, le ministère public n’ait pas trouvé (les indices suffi
sants pour donner suite à la dénonciation. 203

DÉPENS. — A r b i t r e s . —  O p p o s i t i o n . —  T a x e . La partie suc
combante est en droit de former opposition devant les arbitres 
à la taxe des dépens, et ceux-ci sont compétents pour connaître 
de l’opposition. 1496

---------D i s t r a c t i o n . La distraction des dépens ne peut être
prononcée que par le jugement qui en porte la condamna
tion. 1001

-------- T a x e . —  O p p o s i t i o n . —  J c g e m e n t . Lorsque les frais ont
été liquidés par le jugement de condamnation rnéine, ce n’est 
pas par la voie d’opposition que doit se pourvoir la partie qui 
prétend que la liquidation faite comme en matière sommaire 
aurait du avoir lieu comme en matière ordinaire. 1001

DÉSERTION. — V. Vèlit militaire.
DESISTEMENT. — A c t i o n . —  I n s t a n c e . Le désistement fait 

par le demandeur, en vue de régulariser des actes de procédure, 
n’emporte pas renonciation à l’ instance, bien que l’acte de 
désistement porte que l’on se désiste de l’action. 224

DESTRUCTION DE TITRES. — É c r i t . La lacération par le 
débiteur d’un écrit ainsi conçu : <t D ..., médecin à..., à payer la 
somme de 130 fr. à F. D ..., demeurant à..., à remettre en cas 
de besoin, ii peut donner lieu à l’application de l’art. 459 du Code 
pénal, qui punit ceux qui ont détruil volontairement des litres, 
billets, lettres de change, etc.,contenant ou opérant obligation, 
disposition ou décharge, alors que le prévenu ne méconnaît 
pas d’avoir écrit de sa main la pièce ni de l'avoir donnée pour 
servir de titre au plaignant. 579

DISCIPLINE. — M i n i s t è r e  p e b l i c . C'est au procureur-général 
ou au ministre de la justice seuls qu’appartient le droit de cen
sure à l’égard des officiers du ministère public. 751

-------- N o t a i r e . —  V ie  p r i v é e . Les officiers ministériels peu
vent être punis disciplinairement à raison des actes de leur 
vie privée, notamment lorsqu’ils tiennent méchamment des 
propos calomnieux sur la conduite d’un candidat aux élec
tions.----------------------------------------------------------------------------105

DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION. — Oi y e r t u r e . — Ju- 
ge m e n t  p r é a l a b l e . On peut provoquer l'ouverture d’une distri
bution par contribution, sans jugement préalable, à la suite de 
l’affirmation du tiers saisi. 87C

DIVORCE. — A d e l t è r e . —  F in de  n o n - r e c e v o i r . L’adultère 
de la femme n’est point un obstacle à ce qu'elle dirige une ac
tion en divorce pour sévices et injures, contre son mari. — Il 
en est ainsi surtout si l'adultère n’a pas été le motif des sévices 
allégués. 829

---------A p p e l . —  S é p a r a t i o n . —  D e m a n d e  n o u v e l l e . Le deman
deur en divorce peut, même sur appel, réduire sa demande à 
une séparation de corps et de biens. 147

---------I n j u r e s  g r a v e s . L’abandon, sans motifs, du domicile
conjugal et le refus persistant d’y rentrer constituent une injure 
grave de nature à faire prononcer le divorce. — 11 en est surtout 
ainsi, lorsque l’un des époux a fait toutes les démarches possi
bles pour ramener l’autre à de meilleurs sentiments et que 
toutes les circonstances démontrent qu'il n’y a pas de collusion 
entre les parties pour éluder les prescriptions de la loi sur le 
divorce par consentement mutuel. 362

------I n s t a n c e . —  E n f a n t s . Il est dans le vœu de la loi de
laisser l’administration des enfants au mari pendant l’ instance 
en divorce ou en séparation de corps. 1218

------P e n s io n  a l i m e n t a i r e . —  P o u v o i r  du j u g e . L’instance en
divorce peut modifier les obligations civiles résultant du con
trat de mariage. — 11 appartient aux Tribunaux de déterminer 
la somme à concurrence de laquelle l’époux séparé de biens 
contribuera à l’entretien du ménage, nonobstant la stipulation 
contractuelle qui l’y oblige à concurrence de la totalité de ses 
revenus. 281

------S é p a r a t i o n  de  c o r p s . —  R e c o n v e n t i o n . La séparation de
corps peut être poursuivie par reconvenlion à faction en di
vorce. 1613

DOMAINE. — B iens  n a t i o n a u x . — D é c r e t  du 50p l u v i ô s e  a n  v . 
— F o r c e  o b l i g a t o i r e . Est obligatoire le décret du 50 pluviôse 
an Y, qui a modifié les conditions précédemment fixées par

l'art. II de la loi du 16 brumaire an V, pour le paiement du 
prix des biens nationaux, vendus en exécution de celte der
nière loi. 783

------P r o c é d u r e . —  J u g e m e n t . Les qualités d'un jugement
rendu en matière domaniale doivent, sous peine de nullité, 
contenir, comme en matière ordinaire, l'exposition précise des 
points de fait et de droit. 13

DOMICILE. — C h a n g e m e n t . —  I n e x é c u t i o n . — L’ancien do
micile est conservé, malgré la déclaration de changement ad
mise comme preuve de l'intention, si l’habi.ation réelle ne s’est 
pas réalisée dans la nouvelle localité. 810

DONATION. — D é m e n c e . —  I n t e r v a l l e  l u c i d e . Quand il est 
prouvé qu’une personne était dans un état habituel de démence 
vers ou même avant l’époque où elle a fait une donation entre- 
vifs ou un testament, ces actes ne peuvent être validés qu'en 
démontrant qu’ils ont été faits dans un intervalle lucide. 54 

DONATION PAR CONTRAT DE MARIAGE. — D é m e n c e . Les 
donations faites par contrat de mariage peuvent être attaquées 
pour cause de démence, encore que l’ interdiction du donateur 
n’ait été ni prononcée, ni provoquée avant son décès et que la 
preuve de la démence ne résulte pas de la donation même. 54

------I n t e r p r é t a t i o n . La donation faite depuis la publication
du Code civil par un ascendant à deux époux, dans un contrat 
de mariage, peut être présumée faite au profit de celui qui en 
est le descendant, surtout lorsque le contrat a été passé à une 
époque où les anciennes habitudes, les souvenirs enracinés 
n’étaient pas encore effacés. 936

---------M in e u r  é m a n c i p é . —  A c c e p t a t i o n . Est nulle, faute d'ac
ceptation régulière, la donation entre-vifs faite par un père à 
son fils émancipé, si ce dernier n’est pas assisté d’un curateur 
ad hoc. — Les tiers peuvent opposer cette nullité au mi
neur.----------------------------------------------------------------------------530

DOT. — D ot  m o b i l i è r e . —  A l i é n a b i l i t é . —  R e m p l o i . En 
principe, la dot mobilière est aliénable. — Lorsqu’un tiers man
dataire a reçu, au nom de la femme, un remboursement de de
niers dotaux et en a fait remise au mari, qui était chargé par 
le contrat de mariage d’en faire remploi pour son épouse, il est 
valablement libéré par cette remise, qu'il a faite au mari, man
dataire légal de sa femme, et dont la gestion est garantie par 
une hypothèque légale. 825

DOUANES. — D é c h a r g e . — E r r e u r . La décharge de droits 
d’accises ou de douane, soit par erreur, soit par suite de faux 
documents, ne libère pas envers le Trésor le négociant qui a 
obtenu cette décharge de l’administration. 235

------D r o i t s  de  m a g a s i n . La liquidation des droits de maga
sin se fait sur les quantités déclarées à l'entrée. 444

------E x é c u t i o n  p a r é e . Le droit d’exécution parée n’est ap
plicable qu’à la perception des droits d’entrée, de sortie, de 
transit, des accises et de tonnage, et nullement aux droits résul
tant d'un contrat particulier. 444

------ I m p o r t a t i o n  f r a u d u l e u s e . Le fait, défendu par l’art. 58
de la loi du 26 aoùtl822, d'importer des marchandises dans le 
royaume par une route non autorisée, n’est passible des peines 
comminées par l’art. 19 de la loi du 6 avril 1843, qu’en tant que 
ce fait constitue une tentative d’importation frauduleuse. 30

------I m p o r t a t i o n  p a r  m e r . Les dispositions de la loi du 4
mars 1846, relatives aux entrepôts de commerce, n’ont pas 
modifié la loi générale, du 26 août 1822, en ce qui concerne les 
obligations et les devoirs du commerce à l’importation par 
mer. 444

---------I ’ e sa g e  i n t é g r a l . L’administration de la douane est juge
de l’opportunité d’un pesage intégral. 444

------R efus de  v i s i t e . — O b s t a c l e s  m a t é r i e l s . Le simple refus
verbal que fait l’habitant de laisser pénétrer les employés de 
l’administration dans son domicile, sans y ajouter aucun ob
stacle matériel, ne constitue pas un refus punissable. 581

---------V é r i f i c a t i o n  s u r  l e  q u a i . L'arrêté royal du 7 juillet
1847, contenant le règlement général sur le service de l’entrepôt, 
ne fait que réglementer le serv ice intérieur, et n’est pas appli
cable à une vérification faite en détail sur le quai, devant le 
navire, préalablement à la mise en entrepôt. 444

------V. Arrêté royal.
DROIT ADMINISTRATIF. Du comité consultatif des établis

sements de bienfaisance. 1505
DROIT BELGE ANCIEN. — B r a d a n t . —  A c c u s é . Comment, 

il y a cent ans, on forçait, en Brabant, un accusé à se déclarer 
coupable. 1146

------B r a b a n t . —  H e s b a i e . Le village d’Othéc en Hcsbaie
faisait partie du Brabant et était régi par la Coutume de ce du
ché et les lois de l’Empire, quoiqu’apparlenant au prince de
Liège. 1462

-------- C o I t u m e  d ' a n v e r s . I.a Coutume d’Anvers a régi les dif-
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fércntes communes du marquisat d’Anvers, dans le silence des 
Coutumes locales. 631

--------- C o u t u m e s  de  l i è g e . Discours de rentrée de M. le procu
reur-général R a i k e m ,  prononcé le 13 octobre 1849. 113

------C o u t u m e  de m a t i n e s . •—  M u y z e n . Quoiqu’appartenant à
la province actuelle du Brabant, la commune de Muyzen était 
régie par la Coutume de Malincs. 698

------E d i t  p e r p é t u e l . —  I I a i n a u t . L’édit perpétuel de 1611
était obligatoire en Hainaul dans tous les cas où les Chartes ho
mologuées n’y avaient pas dérogé. 453

---------F l a n d r e . Notice historique sur la Chambre légale de
Flandre. 503, 321

■ --- I I a i n a u t . Questions diverses sur l’ancien droit du Ilai-
n a u t .  1

---------L i è g e  ( a n c i e n n e s  i n s t i t u t i o n s  d e ) .  Discours de rentrée
de M. le procureur-général R a i k e m ,  prononcé le 13 octobre 
1830. 1617

---------T e r r e s  de  d é r a t . Note sur les anciennes terres de dé
bat et sur les conllits de juridiction. 161

■ ---y . Engagèrc. ■— Rente constituée. — Saisine réelle. —
Voirie.

DROIT NATUREL. Du principe d’autorité au point de vue 
du droit naturel. 275. — Du droit naturel à Sparte. 703. — 
De la tendance des hommes à s’associer. 897

DROIT PÉNAL. — V. Code pénal.
DROIT ROMAIN. — A n v e r s . Le droit romain de Justinien 

a eu force de loi à Anvers comme droit commun, antérieure
ment au Code civil. 1093
'  DUEL. — P r o v o c a t i o n . Le mot « provocation » de l’art. 1er 

de la loi sur le duel doit être compris dans un sens étendu et 
s’applique à tout propos, toute conduite, qui tend évidemment 
à amener l’adversaire sur le terrain. 580

E
EAUX ET FORÊTS. — O r d o n n a n c e  de  1669. — P u b l i c a t i o n .

— C a r a c t è r e  o b l i g a t o i r e . L’Ordonnance de 1669 tout entière
n’est pas devenue obligatoire en Belgique par suite de la pro
mulgation dans ce pays de l’art. 609 du Code des délits et des 
peines du 3 brumaire an IV. — L’avis du Conseil d’Etat, ap
prouvé par décret impérial du 22 brumaire an XIV, a rendu 
obligatoire en Belgique l’art. 18, tit. 27, de la dite Ordon
nance. 467

------O r d o n n a n c e  de  1669. — P u b l i c a t i o n . — C a r a c t è r e

o b l i g a t o i r e . L’ordonnance de 1669, sur les eaux et forêts, 
bien que non publiée dans son entier en Belgique, y est obli
gatoire en vertu de Part. 609 du Code du 3 brumaire an IV, 
publié à Bruxelles, avec ce Code, le 21 nivôse de la même 
année. 1009

------O r d o n n a n c e  de  1669. — P u b l i c a t i o n . —  C a r a c t è r e

o b l i g a t o i r e . L’art. 8, tit. 52, de l’ordonnance des eaux et forêts 
a été publié dans les départements réunis, en execution d’un 
arrêté du Directoire exécutif, du 28 messidor an VI. 1131

------V. Pêche.
EDUCATION AUX FRAIS DE L’ETAT. —  S e p t iè m e  e n f a n t .

—  A brogation. La loi du 29 nivôse an XIII, mettant à charge de
l’Etat les frais d’éducation du septième enfant, n’est plus obli
gatoire eu Belgique. 537

EFFET DE COMMERCE. — B i l l e t  a d o m i c i l e . Le billet créé 
dans un lieu et payable au domicile du créeur, habitant un au
tre lieu, n'est ni une lettre ni un billet de change. 168

------C o n d it i o n  d ’ e n c a i s s e m e n t . —  U s a g e . La condition de
n ’ a c c e p t e r  d e s  e f f e t s  d e  c o m m e r c e  q u e  s a u f  e n c a i s s e m e n t  p e u t  
ê t r e  t a c i t e  e t  r é s u l t e r  d ’ u n  u s a g e  c o n s t a n t .  49

----- - P r o t ê t . — D is p e n s e . —  R e n o u v e l l e m e n t . La dispense de
p r o t ê t  à l ’ é c h é a n c e  d o n n é e  p a r  u n  e n d o s s e u r  a v a n t  c e  t e r m e ,  
d o i t  s ' a p p l i q u e r  a u s s i  a u  r e n o u v e l l e m e n t  d e s  e f fe t s  a i n s i  d i s 
p e n s é s .  4 1 3

------ V. Loi étrangère.
E M P H A T E O S E .  —  D r o i t  de  r é t e n t i o n . —  E x p e r t i s e . —  F r a i s . 

Celui qui construit un édifice sur un terrain qu’il occupe à 
litre d'arrentement, pour un témps et une somme déterminés, 
avec faculté pour le propriétaire du fonds de conserver, à l’ex
piration du terme convenu, cet édifice, moyennant d’en payer 
la valeur, à dire d'experts, n’est pas tenu de l’abandonner avant 
le paiement du prix. — Les frais de l’expertise sont considérés, 
dans ce cas, comme frais d’acquisition, et tombent à charge du 
propriétaire du fonds. • 631

EMPRUNT ÉTRANGER. — V. Loterie.
ENFANT (CRIMES ET DÉLITS CONTRE L’). -  S u p p r e s s io n .

Le délit de suppression d'étal d’un enfant nouveau-né suppose 
nécessairement la participation de l’intention. 987

ENFANT NATUREL. — V. Aliments. — Filiation naturelle. 
ENGAGÈRE. — C o u t u m e  de  N a m u r . — P r e s c r ip t i o n . ■— Sous 

l’empire de la Coutume de Namur, les représentants d’un pos
sesseur à litre d'engagère n’ont pu acquérir par prescription, à 
moins d’ interversion dans le titre. — Cette interversion ne peut 
résulter de ce qu’un légataire particulier est en même temps 
institué l’un des héritiers universels ; en cette dernière qualité, 
sa possession reste infectée du vice de précarité. 1134

ENQUÊTE. — A v o u é . L’assignation pour assistera l'enquête 
ne doit pas contenir le nom d’un avoué constitué, lorsque l’en
quête a lieu devant un juge de paix délégué. — Tout au moins, 
le nom de l'avoué occupant devant le Tribunal déléguant suffit, 
alors même que lejuge de paix délégué serait du ressort d’un 
autre arrondissement judiciaire. 481

------C o p i e . Copie doit être remise à chacune des parties,
quoiqu’elles soient représentées, à cause de la similitude des 
intérêts, par un seul avoué. 1372

---------C o p i e . —  O r i g i n a l . La nullité de l’assignation, résul
tant de l’omission de la remise d’une copie à chaque partie, doit 
être prouvée par l’exploit lui-même qui constate l’observation 
des formalités. A cet égard, le double laissé à l’avoue vaut ori
ginal pour les assignés. 1372

---------D é l a i . ■—  A p p e l . Les jours écoulés entre la significa
tion du jugement de première instance et celle de l'acte d’appel 
ne comptent pas. 481

— —  D é l a i . —  A p p e l . — A r r ê t . Lorsque le jugement qui 
ordonne l’enquête a été frappé d’appel après sa signification à 
avoué, le délai de huitaine pour faire enquête, au cas de con
firmation, ne commence à courir que du jour de la significa
tion de l’arrêt confirmatif. 481

------D é l a i . —  S i g n i f i c a t i o n . L’enquête commencée le jour
de la signification du jugement en vertu duquel il y est procédé 
doit être réputée commencée en temps opportun. 481

------ H e u r e . La preuve que l’enquête aurait été commencée
à une heure antérieure à celle mentionnée dans la signification 
du jugement est irrelcvante. 481

------ J u s t i c e  de  p a i x . — S i g n i f i c a t i o n . En justice de paix, le
jugement ordonnant l’enquête ne doit pas être signifié aux té
moins ; il suffit que le juge leur explique l’objet de l’interlocu
toire. 647

------N u l l i t é .  — R e n o n c i a t i o n . La partie qui a fait ses ré
serves au procès-verbal relativement à des moyens de nullité, 
ne se rend pas non recevable à les faire valoir parce qu'elle 
assiste à l’enquête et y interpelle les témoins. 1372

------N u l l i t é . —  R e n o n c i a t i o n . L’opposition à la prorogation
d’enquête n’implique pas la renonciation aux moyens de nullité 
contre l’enquête elle-même. 1372

---------O u v e r t u r e . —  P r o r o g a t i o n . La demande en prorogation
d’enquête peut être faite avant la huitaine qui suit l’audition 
du premier témoin. 1047

------P r o r o g a t i o n . La prorogation d’enquête obtenue par une
partie 11e profite pas à l'autre qui ne l'a pas demandée. 481 

---------Q u e s t i o n . —  R efu s  de r é p o n d r e . Lejuge tenant une en
quête peut demander à un témoin son opinion sur la portée 
d’un fait dont il dépose et le témoin ainsi interpellé ne peut se 
dispenser de répondre sous prétexte qu’il passerait ainsi de la 
position de témoin à la position d’expert. — Lejuge peut éga
lement demander à un témoin en matière de vérification d’écri
ture s’il a quelque chose à ajouter à sa déposition concernant 
la confection de l’écrit méconnu. 13

------S i g n i f i c a t i o n . — A r r ê t . L’arrêt confirmatif du juge
ment qui ordonne une enquête n’a pas besoin d’élre signifié 
avant l’ouverture de l'enquête à avoué de première instance ; la 
signification à avoué d’appel suffit. 481

---------S i g n i f i c a t i o n . —  F e u i l l e  d ' a u d i e n c e . 11 suffit que le ju
gement qui ordonne une enquête soit signifié à avoué en 
extrait de feuille d’audience, sans qualités ni formule exécu
toire.------------------------------------------ , 481

--------- S o m m a i r e . —  P r o c è s - v e r b a l . —  C a u s e  a p f e l a b l e . Lors
qu’on matière sommaire, et dans une cause susceptible d'appel, 
il n’a pas été dressé procès-verbal d’une enquête tenue devant 
le premier juge, il y a lieu non de déclarer nul le jugement 
intervenu, mais d’ordonner simplement une nouvelle enquête.

464
ENREGISTREMENT. — A p p e l  en g a r a n t i e . —  F r a i s . Il y  a  

lieu de condamner le demandeur, déclaré non recevable, aux 
dépens, tant de Faction principale que d’un appel en garantie 
formé par le défendeur. 609

---------C o n s t r u c t i o n . —  V e n t e . La vente, par un locataire, de
constructions élevées par lui sur le terrain loué et qui doivent,
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à la fin (lu bail, rester sans indemnité la propriété du bailleur, 
est une vente immobilière. 783

---------C o n s t r u c t i o n . —  V e n t e . Observations sur l'arrêt rendu
par la Cour de cassation de Belgique le 14 mai 1880. 913

---------M u t a t i o n . —  S u p p l é m e n t  de d r o i t . Lorsqu’un acte de
radiation d'inscription, prise d'office au profil du vendeur, a 
été enregistré au droit fixe, le lise qui, plus lard, trouve dans 
cet acte la preuve d'une libération, n'a d'action en supplément 
de droit que contre le débiteur libéré et non pas contre le ven
deur. 609

---------R e s t i t u t io n  de  d r o i t s . —  O f f r e s . —  I n t é r ê t s  mor  a t o i r e s .
—  F r a i s . Lorsque l'administration de l'enregistrement doit re
stituer une partie du droit de succession perçu d’après une dé
claration erronée des héritiers, les frais de l'instance ne sont 
pas à sa charge, si elle a offert de payer lorsque la demande en 
restitution aura clé justifiée, surtout si les réclamants ne se sont 
pas d'abord pourvus par voie administrative. — Les intérêts 
moratoires ne sont pas non plus dus dans le même cas, puisque 
l’offre de restitution a été faite dès que l’erreur a été reconnue 
et que le paiement n'a clé différé que parce que le chiffre n'é
tait pas fixé. 73

---------S u b r o g a t i o n  l é g a i .e . —  D r o it  d u . Lorsqu'un créancier
hypothécaire paie, en partie, un autre créancier qui lui est pré
férable, pour être ainsi subrogé jusqu'à concurrence de la 
somme remboursée, dans tous ses droits, privilèges et hypo
thèques, tout en lui maintenant la priorité de rang pour le sur
plus de la créance, et que dans l'acte qui constate ce paiement, 
le subrogé, de commun accord avec le débiteur, change les con
ditions, l’ intérêt et le terme de remboursement de l’obligation 
primitive, il s’opère une transmission de créance, qui donne 
ouverture au droit proportionnel. 619

---------V e n t e . Doit être réputée vente et non donation la con
vention, faite dans un contrat de mariage, par laquelle la mère 
de la future s'engage à payer à celle-ci une rente annuelle, tan
dis que sa fille lui fait cession des revenus de la succession de 
son père, si ces revenus compensent intégralement la quotité 
qui lui revient. — Cette convention est une vente d'usufruit 
qui donne lieu à la perception du droit de 4 p. c. 78

---------V e n t e  su r  s a i s i e . —  E x p e r t i s e . L'administration de l’en
registrement peut requérir l'expertise pour insuffisance du prix 
d'immeubles achetés sur saisie immobilière. 977

------V e nt e  s i r  s a i s i e . —  E x p e r t i s e . L’administration n’a pas
le droit de requérir l’expertise pour insuffisance du prix d'im
meubles achetés sur saisie immobilière. 302

—— V. Bail. — Domaine.
ESCROQUERIE. — 1)ol  c i v i i ..  Les manœuvres frauduleuses, 

éléments du délit d’escroquerie, ne se constituent pas seulement 
de dol civil et de fraude, mais de manoeuvres essentiellement 
en dehors de l'ordre civil, et ne se rapportant ni à la conclu
sion ni à l'exécution d’un contrat civil. 1814

------J e u . — F r a u d e . Celui qui, par des manœuvres fraudu
leuses, engage une personne à jouer gros jeu, et s'approprie en
suite l’enjeu, par supercherie, commet le délit d’escroquerie, 
et non celui de filouterie. 736

ETABLISSEMENTS DANGEREUX, INSALUBRES, INCOM
MODES.— M a g a s in  d ’ o s . Les magasins d'os d’animaux n’ont pas 
été compris dans l'arrêté du 31 janvier 1824. — L'arrêté du 12 
novembre 1849 s’applique à des magasins de l'espèce, à établir 
ou à transférer après sa publication, et non à ceux établis an
térieurement. 928

------M a g a s i n  d' o s . Un magasin d'os existant avant l’arrêté
du 12 novembre 1849 n'a pu continuer à subsister, sans auto
risation après celle date. 1833

------V. Compétence civile.
ETAT BELGE. — F a b r i q u e  d ’ é g l i s e . —  D e t t e . La créance 

d'une fabrique ne peut être mise pour partie à charge de la 
Hollande. 641

------V e n t e . — I n s c r i p t i o n . — P é n a l i t é . L’Etat, comme tout
autre vendeur, est tenu de délivrer libre d'hypothèque, à son 
acquéreur, les biens qu'il vend comme quittes et libres. — Le 
retard mis par l’Etat à dégrever le bien vendu le rend passible 
de dommages-intérêts. 869

ETAT-CIVIL.— D é f a u t  de  s i g n a t u r e  su r  un  des d o u b l e s  du 
r e g i s t r e . Lorsqu'un des doubles des registres de l'élat-civil est 
régulier, l'absence d’une signature, même essentielle, sur l’au
tre double, ne vicie point l acté. 730

ETRANGER. —  A u t o r i s a t i o n  de  r é s i d e r . Formation d’une
liste générale. 366. — f an Clccf, à Diest. 224

------C o m p é t e n c e . LcsTribunaux belges sont compétents pour
connaître des contestations entre étrangers, pour obligations
contractées en pays étranger. 637

------D o m i c i l e . — A u t o r i s a t i o n . L’autorisation requise par
l’art. 15 du Code civil ne peut être tacite ou indirecte. Elle ne 
résulte pas de la nomination par le roi à une fonction d'admi
nistrateur d’une société purement privée. 169

------Domicile d é f a i t . L'étranger, établissant son domicile
de fait en Belgique, est censé y avoir élu domicile pour l’exé
cution de ses obligations. 637

------D o m ic il e  iif. f a i t . —  C o m p é t e n c e . Les Tribunaux belges
sont compétents pour connaître de l'action dirigée contre un 
étranger, domicilié de fait en Belgique. 686

----- - J u g e m e n t . —  E x e q u a t u r . Les j u g e m e n t s  r e n d u s  e n  p a y s
étrangers peuvent-ils être rendus exécutoires en Belgique, sans 
révision et sans nouveaux débats au fond ? 866. 1464

-------- ■ J u g e m e n t  c o m m e r c i a l . —  E x e q u a t u r . —  C o m p é t e n c e . A u x

Tribunaux civils seuls appartient le droit de déclarer exécu
toires en Belgique, les decisions des Tribunaux étrangers, même 
lorsque la matière est purement commerciale. 866

------Jugement français. —  Exequatur. Les jugements fran
çais, comme tous les autres jugements étrangers, sont suscep
tibles d’être rendus exécutoires par les Tribunaux belges.

1248 cc
—-— J u g e m e n t  f r a n ç a i s . — E x e q u a t u r . —  A p p e l . La circon

stance que le jugement dont on demande l’exécution est attaqué 
par la voie d’appel en France, n'est pas un obstacle à la déli
vrance de l'ordonnance d’exequatur, surtout si ce jugement a 
été déclaré en France exécutoire nonobstant appel. — Dans ce 
cas, la mission du Tribunal belge se borne à un examen exté
rieur du jugement présenté à l'exequatur. 1464

---------S a i s i e - a r r è t . —  C o m p é t e n c e . Les Tribunaux sont com
pétents pour maintenir, comme mesure conservatoire, une sai
sie-arrêt formée, en vertu de la permission du juge, par un 
étranger sur un étranger entre les mains d’un tiers indigène, 
sauf à surseoir à prononcer sur la validité jusqu'à ce qu'il ait 
été statué définitivement sur les droits du créancier par les 
Tribunaux du pays auquel appartiennent le créancier et le dé
biteur.------------------------------------------------------------------------- 348

------V. Cassation civile. — Cession de biens. — Faillite. —
Jury de jugement. — Loi.

EXÉCUTION DES JUGEMENTS. — D éfaut. —  S i g n i f i c a t i o n . 
Lorsqu’un jugement par défaut, exécutoire nonobstant appel, a 
été frappé d’opposition avant d'avoir été signifié, et confirmé 
sur l'opposition, faut-il pour arriver à l'exécution, signifier le 
jugement par défaut en même temps que le jugement de dé
bouté? 1041

—  —  E f f e t  de  c o m m e r c e . — E n d o s s e u r s . Le jugement de 
condamnation fondé sur le nonpaicincntd’un effet de commerce 
profite à chacun des endosseurs contre le tiré ou souscripteur. 
Celui qui a obtenu ce jugement, quoique désintéressé, peut 
l’exécuter au profit de son endosseur. 96

------ I nterlocutoire. — E x t r a it . Le jugement qui ordonne
des devoirs de preuve doit être signifié avant d'être mis à exé
cution.—La signification à avoué de l'extrait de la feuille d’au
dience, contenant les motifs et les dispositifs du jugement, ne 
suffit pas pour mettre celui à qui elle est faite en demeure de 
subministrer la preuve qui lui est imposée. 28

------V. Enquête.
EXÉCUTION PROVISOIRE. — Saisie immobilière. En ma

tière d'expropriation forcée, les Tribunaux peuvent déclarer 
leurs jugements exécutoires nonobstant appel. 488

------T ribunaux de commerce. L'art. 439 du Code de procé
dure est-il abrogé par l'art. 20 de la loi du 28 mars 1841?

932, 948, 972
EXPERTISE. —  P r o c è s - v e r b a l . —  L e c t u r e . Aucune dispo

sition du Code de procédure civile ne prescrit que le procès- 
verbal d'expertise soit rédigé en présence des parties, et encore 
moins qu’il leur soit lu. — Au surplus, les formalités mention
nées en l’art. 317 de ce Code ne sont point prescrites à peine de 
nullité. 1499

------R équisition. —  R efus. Les experts ne sont pas tenus de
déférer à toutes les réquisitions des parties, sauf au juge à con
trôler la conduite des experts et à apprécier les motifs de leur 
refus. 210

------R équisition. —  R efus. L’expertise n’est pas insuffisante
par cela seul que les experts ont refusé de procéder à une véri
fication requise par l’une des parties; notamment, lorsque la 
vérification demandée était inutile et frustratoire, et que d’ail
leurs les hommes de l'art ont vérifié tous les points sur les
quels le jugement préparatoire appelait leur attention. 1499 

EXPLOIT. — A ppel. — Domicile. L'indication erronée du 
domicile de l’appelant n’cmportc pas nullité. 463-

---------A p p e l . —  D o m i c i l e . —  C b a j îg e m e n t . —  C h o se  j u g é e .
L’acte d’appel dans lequel l’appelant indique comme son do-
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micile un lieu où il a étc jugé qu'il n'était pas domicilié est 
nul. 1615

--------- F a b r i q u e  d ' é g l i s e . —  T r é s o r i e r . Est nul l'ajournement
signifié à une fabrique d'église, dans ses bureaux, parlant à 
l'un des membres, en l'absence du trésorier. 102île

------- J o u r  de l ’ a n . —  F ê t e  l é g a l e . L’exploit f a i t  un jour de
fête légale n’est pas nul. — Le jour de l’an est-il un jour de fêle 
légale? 726

---------M a t i è r e  c o r r e c t i o n n e l l e . —  C o p i e . En matière correc
tionnelle, la copie de l’exploit tient lieu d’original au prévenu. 
— La mention de la remise à personne et à domicile est sub
stantielle. — La demande de remise ne couvre pas la demande 
en nullité de la citation. 495, 800

---------R e m is e . —  D om est iq u e  du v o i s i n . L'huissier peut-il lais
ser la copie de son exploit à un domestique du voisin? 818

------R e m is e . — Fus du v o i s i n . Lorsque l’huissier ne trouve
au domicile de celui à qui il signifie un exploit, ni la partie, ni 
aucun de ses parents ou serviteurs, peut-il remettre la copie 
au fils du voisin, si celui-ci est majeur et s’il habite avec son 
père? 819

— —  R e m i s e . —  V o i s i n e . L’art. 68 du Code de procédure ci
vile, qui veut que, si l'huissier ne trouve au domicile de l’as
signé, ni la partie, ni aucun de ses serviteurs, il s’adresse à un 
v o i s i n ,  doit-il être entendu en ce sens qu'une v o i s i n e  puisse re
cevoir la copie et signer l’original? 817

------- S i g n i f i c a t i o n . —  I n t e r d i c t i o n . —  N u l l i t é . Est nulle
l’assignation donnée au domicile de celui dont on provoque 
l’interdiction, lorsque la partie demanderesse n’ignore pas que 
cette personne se trouve colloquée dans une maison de santé.

236
EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — C a r r i è r e . 

Le propriétaire exproprié d’un terrain renfermant de la pierre 
exploitable en carrière, n’a droit à indemnité du chef de cette 
pierre que si elle est susceptible d’exploitation avantageuse.

433
------C h e m i n  de  f e r . —  S e r v i t u d e  l é g a l e . Aucune indemnité

n’est due pour l'interdiction légale de planter, bâtir, ouvrir 
des carrières, etc., qui frappe les pareelles contiguës à un che
min de fer. 433

------C h e m in  de  h a l a g e . —  E m p r i s e . L’emprise faite pour un
chemin de halage, ne donne pas lieu à une indemnité telle que 
si le terrain était irrévocablement exproprié. 829

------H y p ü t h è q i  e . — I n d e m n i t é . — C r é a n c i e r . Le proprié
taire exproprié pour utilité publique, dont le fonds était hy
pothéqué, n’a pas le droit de conserver l’indemnité malgré le 
créancier hypothécaire, en reportant l’hypothèque sur des fonds 
autres que le bien hypothéqué. 940

------J u g e m e n t . — E f f e t s . Le jugement qui déclare que les
formalités légales ont été remplies pour exproprier un immeu
ble pour cause d’utilité publique, consomme l’expropriation et 
forme un titre translatif de propriété auquel l’expropriant ne 
peut renoncer en se désistant de son action en règlement de 
l’indemnité due de ce chef. 282

•------R e m p l o i . —  P r i v a t i o n  de  j o u i s s a n c e . L’exproprié pour
utilité publique a droit à titre d'indemnité : 1° à des frais de 
remploi ; 2" à une bonification pour défaut de jouissance dans 
l’intervalle de sa dépossession au remploi. — Cette dernière 
indemnité peut être fixée à un et un quart pour cent du prix 
total, à raison de six mois de privation. 1376

F
FABRIQUE D’EGLISE. —  B é né f ic e  s i m p l e . L’Etat belge doit 

restituer en entier à une fabrique d’église belge le prix des 
biens restitués par arrêté royal et que, nonobstant cette resti
tution, le domaine des Pays-Bas a définitivement aliénés.— 
L’Etat doit en outre les intérêts de ce prix, si la fabrique a 
formé au moment de l'aliénation opposition à la vente. 641

----- ■ B ien s  d e  c u r e . La jouissance des biens curiaux a  é t é
précaire, même en présence de l'arrété du 3 février 1816.— Le 
Gouvernement a fait cesser cette possession précaire par les ar
retés du 19 août 1817 et par les dispositions générales sur les 
traitements et pensions des ministres du culte. 932

---------B iens  de  c u r e . Les biens curiaux, chargés de services
religieux, ont été rendus à leur destination, tout comme les 
biens des bénéfices simples. 932

------B iens  de  c u r e . —  D o m a i n e . Les biens des cures ont été
réunis au Domaine de l’Etat. 932

------C h a p e l l e . Quoique les chapelles soient placées dans la
dépendance des églises paroissiales, en ce qui concerne le spi
rituel, le Gouvernement n’en conserve pas moins la faculté 
d’instituer, selon les nécessités, des conseils de fabrique parti
culiers pour le temporel de ces chapelles, 1024 a

------C h a p e l l e . — D o n a t i o n . La fabrique de la chapelle n'est
que la continuation de la fabrique paroissiale ; l’autorisation 
d’accepter accordée à celle-ci profite à l’autre. 1024 a

------- D é c h é a n c e . — D o n a t i o n . La déchéance prononcée par
l'arrété du 27 octobre 1823 n'est qu’une mesure d’ordre dont 
l’Administration peut user à son gré, sans être liée envers les 
tiers; l'autorisation d'accepter une libéralité suffit pour relever 
de cette déchéance. 1024 a

------F o n d a t i o n s . Les biens de fondations, pour l'exonération
de messes, ont été nationalisés en Belgique par la réunion de ce 
pays à la France. 1093

------P e r s o n n e  c i v i l e . Le Gouvernement, ayant le pouvoir
de rendre au culte les églises qu’il juge nécessaires au service 
divin, peut en conséquence leur conférer le caractère de per
sonnes civiles, et établir des conseils de fabrique pour régir 
leurs biens. 1024 a

---------P r e s c r i p t i o n . —  A r r ê t é  de r e s t i t u t i o n . L’arrêté ordon
nant restitution de biens domaniaux à une fabrique d’église, 
interrompt à son profit la prescription vis-à-vis du Do
maine.------------------------------------------------------------------------- 641

------P r e s c r i p t i o n . — E n v o i  en p o s se ss io n . L’avis du Gonscil
d’Etat du23 janvier 1807,qui prescrivait aux fabriques d’église 
de demander au préalable l’envoi en possession par le préfet, 
des biens restitués, n’élaiit point obligatoire à défaut de publi
cation en Belgique, les fabriques d’église n’ont point été pla
cées dans l’impossibilité d’agir devant les Tribunaux. — De ce 
que les réclamations adressées au préfet du département, sous 
l’Empire, pour obtenir l'envoi en possession, n'avaient pas le 
caractère d’une lilis-conteslation, elles n’ont pu interrompre ni 
suspendre le cours de la prescription. 849

---------P r e s c r i p t i o n . —  S u r s i s . La prescription n’a pas été sus
pendue par l’arrété royal du 19 août 1817, qui ordonne qu'il 
sera sursis à toute procédure pendante entre les fabriques et le 
Domaine. , 849

------V. Commune. — Etat belge. — Exploit.
FAILLITE. — B a n q u e r o u t e  f r a u d u l e u s e . —  F r a i s . —  P r i v i 

l è g e . Les frais résultant d’une condamnation criminelle pro
noncée contre un failli du chef de banqueroute frauduleuse 
doivent être supportés par la masse et payés par privilège sur 
les meubles et effets mobiliers du condamné. 571

---------C e s s a t io n  de  p a i e m e n t . —  E f f e t s . En l'absence d’un ju
gement déclaratif, le juge ordinaire a le droit de reconnaître, 
incidemment aux affaires portées devant lui, l’existence de la 
faillite, et d’en appliquer les effets légaux aux contestations qui 
lui sont soumises. 948

--------- C o n c o r d a t . —  A v o c a t . —  H o n o r a i r e s . La loi, en ren
dant le concordat homologué obligatoire pour tous les créan
ciers du failli, n’a pas établi d’exception pour les honoraires de 
l’avocat qui a fait des démarches pour prévenir la faillite. 104 

------C r é a n c i e r . — A d m is s i o n . — U s u r e . Il y a lieu de sur
seoir à statuer sur l'admission d’un créancier au passif d’une 
faillite, si sa qualité dépend du résultat d’une plainte pour usure 
dirigée par le failli à raison de la créance réclamée, et pen
dante en police correctionnelle. 1643

------C r é a n c i e r s . — S u s p e n s io n . — A bse nc e  d ’ a c t i f . L’exer
cice des droits individuels des créanciers est suspendu pendant 
toute la durée de la faillite, quand bien même elle resterait 
impoursuivie pour absence complète d'actif. 729

---------E t r a n g e r . —  L’étranger failli dans son pays doit ctre
considéré comme tel en Belgique. 686

—  —  F e m m e . —  A p p o r t . L’énonciation au contrat de mariage 
de la femme d’un failli que les biens de celle-ci sont d’une 
valeur déterminée, sans que le mari reconnaisse les avoir reçus 
est insuffisante pour tenir lieu de la justification d’apport."— 
La femme, n’est pas recevable à prouver, par d'autres moyens 
que par la preuve authentique, la réalilé de son apport et sa re
mise entre les mains du mari. 1409

------- F emme. —  Hypothèque. La femme dont le mari est
commerçant ou fils de négociant, à l’époque de la célébration 
du mariage, n'a d'hypothèque légale que sur les immeubles qui 
appartiennent à son mari lors de son mariage. 948

------F emme. — I n t é r ê t s . La créance privilégiée de la femme
sur les immeubles de son époux failli, en raison de ses apports 
matrimoniaux, n’est pas productive d intérêts, et la demande 
judiciaire, formée après l'ouverture de la faillite, ne les fait 
pas courir. 1409

--------- I n t é r ê t s . La f a i l l i t e  n ’ a r r c t c  l e  c o u r s  d e s  i n t é r ê t s  q u ’ à
l’égard de la masse et seulement quant aux dettes non garanties 
par privilège ou hypothèque. 336

---------J u g e m e n t . —  E f f e t s . Le jugement déclaratif de faillite
produit ses effets du jour de la prononciation, sans avoir égard 
au point de savoir si l'acte attaqué aurait précédé l'heure de 
celte prononciation. 1084
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---------S y n d i c . —  C r é a n c i e r s . I.c syndic ne représenté la masse

des créanciers que dans les affaires où il y a entre ceux-ci unité 
d’intérêts. 11 cesse de représenter les créanciers qui ont des in
térêts opposés à la niasse. 637

------Syndic définit if . —  P rix  des ihjieibles hypothéqués. Le
syndic définitif, caissier de l’union, n’a pas le droit de rece
voir le prix des immeubles du failli, grevés d’hypothèques. Ce 
droit n’appartient qu’aux créanciers hypothécaires. 6157

------V. Compte courant. — Contrainte par corps. — De
mande nouvelle. — Femme mariée. — Jugement par défaut.
— Louage de services. — Ordre. — Preuve littérale. — 
Question préjudicielle.

FAUX. — Écriture privée . —  Escroquerie. —  I ntention cri
minelle. Le commis qui, par une fausse signature, se faiL re
mettre des objets appartenant au débiteur de son patron, dans 
le but de récupérer la créance de ce mandant, sans préju
dice réel ou éventuel, n’est, à défaut de (loi criminel, punis
sable ni du chef de faux en écriture, ni du chef d'escroque
rie. 1315

------N om supposé. Le crime de faux se constitue par la
suscription d’un nom imaginaire, comme par la contrefaçon 
de la signature d’une personne connue. 553

------Substitution de personne. —  P rocès- verbal. —  T ribu
nal de simple police. Le fait de se présenter devant un Tribunal 
de simple police à la place du prévenu, dont on prend fausse
ment le nom, fait suivi de rédaction d’un procès-verbal qui 
porte que le prévenu s’est présenté et mentionne les explica
tions qu'il a fournies à l’audience, ne constitue pas le crime de 
faux par altération, dans un acte public, des faits que cet acte 
avait pour objet de constater. 1305

------V. Jury de jugement.
FAUX INCIDENT. —  T ribunal correctionnel. — V érifica

tion. Lorsque, dans une poursuite devant les Tribunaux de 
répression, des pièces d’écriture sont déniées, le juge n’est pas 
tenu d’en ordonner la vérification, lorsque d’ailleurs il a des 
éléments suffisants de conviction. 796

•----- - T ribunal de commerce. — R envoi. Lorsque devant un
Tribunal de commerce une pièce produite est méconnue, dé
niée ou arguée de faux et que la partie persiste à s’en servir, 
le Tribunal est tenu de renvoyer devant les juges qui doivent 
en connaitre. 890

FAUX NOM. —  É t r a n g e r . —  B on ne  f o i . L’étranger qui est 
généralement connu dans sa patrie sous un nom autre que celui 
inscrit dans son acte de naissance et qui conserve ce nom en 
Belgique, ne tombe pas sous l’application de la loi du 6 fructi
dor an IL 556, 732

FAUX TEMOIGNAGE. — C a r a c t è r e . — F a i t s  a c c e s s o ir e s . 
N’est pas punissable le faux témoignage qui s’applique à des 
circonstances accessoires, non susceptibles d’influer sur la dé
cision à intervenir. 924

FEMME MARIÉE. —  A u t o r i s a t i o n . —  A p p e l . —  C a l o m n i e .
—  M a r i . L’action intentée par la femme mariée, en réparation
d’un délit de calomnie commis envers elle, sans avoir été au
torisée, par son mari, à ester en justice, est non recevable. 
—L’appel interjeté par la femme mariée est non recevable 
contre le mari qui n’a pas figuré comme partie en première 
instance. 1512

— —  A utorisation de plaider. —  A cte d’appel. —  N ullité. 
vJ/aclc d’appel dirigé contre une femme mariée doit, à peine 

de nullité, être notifié au mari, dans le délai de trois mois à 
dater de la signification du jugement. — La signification du 
jugement, faite par la femme qui a gagné son procès et plaidé 
sans autorisation maritale, fait courir le délai de l’appel contre 
son adversaire. — Le mari qui intervient dans l’ instance d’ap
pel en autorisant sa femme et concluant avec elle à la nullité 
de l’acte d’appel, peut néanmoins conclure aussi à la confirma
tion du jugement. — La mise en cause du mari, postérieure à 
l’expiration du délai d’appel, ne couvre pas la nullité de l’acte 
notifié à la femme seule. 194

----- P r o p r e . —  M a n d a t .  — F a i l l i t e . La femme seule, et n o n
le syndic d’une faillite, a qualité pour demander la révocation 
d’un mandat qu’elle avait donné à son mari pour vendre un 
bien propre. 1154

------V. Autorisation de femme.
FILIATION NATURELLE. — A cte de naissance. L’acte de 

naissance auquel la prétendue mère naturelle n’a point con
couru forme néanmoins une preuve complète de son accouche
ment, surtout si la déclaration a été faite par l’une des personnes 
indiquées en l’article 36. 934

------A d u l t é r i n i t é . —  P r e u v e . L’énonciation dans les actes
de baptême et de mariage du nom du père et de la mère, en
gagée alors dans les liens du mariage, ne pourrait être oppo

sée à l’enfant à l’effet de l’cnipèchcr de réclamer ses droits 
d’enfant naturel dans la succession du père. — On ne pourrait, 
pour l’écarter de la succession, demander à prouver l’adulte— 
rinité autrement que par des actes irréfragables de l’autorité 
publique agissant dans les limites de ses fonctions. 401

■ ---R econnaissance. La qualité d éniant naturel résulte suf
fisamment de la reconnaissance dans l’acte de naissance, quoi
que peu régulier, corroborée parcelle résultant de la présence 
et du consentement da père comme tel à l’acte de mariage de 
l’enfant. 401

------R econnaissance. Celui qui,dans une déclaration de nais
sance, attribue l’enfant nouveau-né à une femme dont il se dit 
faussement l’époux légitime fait implicitement une reconnais
sance d’enfant naturel. 500

FONCTIONNAIRE PUBLIC. — Garde-C hampêtre. — É lec
tions. Le garde-champêtre, à la fois appariteur de police, qui 
a menacé ou injurié des électeurs aux abords d’un bureau 
électoral le jour des élections, ne peut être réputé avoir agi dans 
l’exercice de ses fonctions de garde-champêtre. — L’agent ou 
appariteur de police municipale n’a pas la qualité d'otlicier de 
police judiciaire. 1354

FONDATION.—I .egs.—  B ureau de bienfaisance.—  F abrique . 
—  A umônes. Le legs de certains biens, fait au profit d’un prêtre, 
à charge de services religieux à célébrer dans une église dé
terminée, constitue une fondation pieuse, rendue à sa destina
tion. — Pareille fondation ne constitue qu’une institution à 
titre particulier. — La disposition faite dans le même acte et 
par laquelle le testateur veut que le restant du provenu de ses 
biens soit distribué, chaque année, aux pauvres désignés, les
quels, dit-il, seront considérés comme ses héritiers, sans qu’ils 
puissent cependant user du droit de falcidie, renferme une in
stitution universelle faite aux pauvres qui doivent en profiter. 
Dès lors, ces biens sont la propriété du Bureau de bienfaisance 
du lieu, et non de la Fabrique, quoique le prêtre pourvu de la 
fondation soit chargé d'en percevoir les revenus et de faire la 
distribution aux pauvres. — Le Bureau de bienfaisance, pro
priétaire à titre des pauvres qu’il a seul qualité de représenter, 
a, comme conséquence de ce droit, celui de surveillance et 
meme de régie sur la gestion du titulaire chargé de l’adminis
tration desdits biens. 823

------V. Commune.
FRAIS ET DÉPENS. — Avoué. L’avoué qui a occasionné des 

frais fruslraloircs en est tenu personnellement. 1644
------Co-accusés. Au cas de poursuites contre plusieurs accu

sés à raison d’un même fait, la condamnation aux frais des cou
pables doit comprendre les frais concernant les accusés ac
quittés. 1305

------C o u r  d ’ a p p e l . 11 appartient aux Cours d’appel de statuer
sur un différend relatif à une liquidation de frais. 1644

■ ---S uccession. —  D emande en délivrance. —  L egs non-
contestés. L’art. 1016 du Code civil, qui déclare que les frais 
de la demande en délivrance seront à la charge de la succes
sion, ne s’applique qu’aux legs cl créances non-contestées, En 
cas de contestation c'est la partie qui succombe qui doit être 
condamnée aux dépens. 256

------Syndic. L’application de l’art. 152 du Code de procédure
est purement facultative. 637

------ T arif . Frais en matière de justice répressive. 523

G
GARANTIE. — Demande principale. —  D iv isibilité . La de

mande principale et l'action en garantie, loin d’être indivisi
bles, sont complètement distinctes; elles peuvent être in
struites et jugées séparément, et l’une ne peut même retarder 
la décision de l'autre, — surtout quand les diverses demandes 
n’ont jamais été jointes. 555

GARDE CIVIQUE. — Conseil de recensement. —  Sur
séance. Un Conseil de discipline, saisi d’une contravention à 
charge d’un garde dont les motifs d’exemption ont été appré
ciés et rejetés par le Conseil de recensement, ne peut surseoir 
à prononcer sur la contravention jusqu’à ce que ce Conseil ait 
de nouveau examiné le mérite du moyen d’exemption. 451 

— — Excuses. Les Conseils de discipline, institués pour ré
primer les contraventions, ne peuvent admettre des excuses 
que la loi ne sanctionne pas. 579

— —  Greffier. •— R emplacement. Lorsque le titulaire appelé 
par la loi à remplir les fonctions de greffier est empêché, il 
peut être valablement remplacé par son intérieur en grade. 574

------ Jugement. —  F ormes. L’art. 193 du Code d’instruction
criminelle n’est pas applicable aux jugements rendus par les 
Conseils de discipline de la garde civique. 575
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------ Jugement. —  Nullité . —  A cquittement. Est nul le ju
gement qui acquitte un garde civique ayant manqué à une 
convocation, en se fondant sur des faits postérieurs au service 
manqué. 29

------ Jugement. —  N ullité . —  R apport. Est nul le jugement
d’un Conseil de discipline qui, sans que la preuve contraire 
des faits constatés par un rapport régulier ait été administrée, 
décide que la contravention n’est pas suffisamment prou
vée. 377

---------J u g e m e n t . —  T é m o i n . —  S e r m e n t . Est nul l e  jugement
en matière de garde civique qui se borne à déclarer que les té
moins ont prêté le serment voulu par la loi. 29

------R è g l e m e n t . — L é g a l i t é . Les règlements particuliers, en
matière de garde civique, autres que ceux dont parle l’art. 95 
de la loi du 8 mai 1848, ne sont pas obligatoires. 238

------ Service obligatoire. Tout garde requis doit obéir. La
loi ne laisse point aux inférieurs l’appréciation de la légalité 
du service requis. 374

------ Service obligatoire. —  A bsence. Un Conseil de disci
pline de la garde civique ne peut excuser une absence à une 
inspection d'armes, considérée comme service obligatoire, par 
le motif qu’à cette époque le garde faisait encore partielle la 
garde civique d'une autre commune, surtout s’il est établi qu’à 
l’époque de la citation, le prévenu était réellement domicilié 
dans la résidence du Conseil. 922

------ Service obligatoire. —  F unérailles. La présence d’un
garde civique aux funérailles d’un compagnon d'armes n’est 
pas au nombre des services obligatoires. 238

------U n i f o r m e . —  E x e m p t i o n . L’exemption de l’uniforme,
accordée aux gardes âgés de plus de 49 ans, ne concernait que 
ceux qui avaient atteint cet âge au moment de la promulgation 
de la loi du 8 mai 1848. 578

GRACE. — A bolition. — Loi fondamentale. Le roi des 
Pays-Bas avait non-seulement le droit de faire grâce, mais aussi 
le droit d’abolition. 1147

H
HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — F aits postérieurs. Celui 

qui a posé des faits d’imprudence, susceptibles d’occasionner 
l’homicide involontaire, n’est pas punissable, s’ il est démontré 
que, postérieurement à ces faits, celui qui a succombé a été re
cueilli, et ensuite abandonné par d’autres qui auraient pu ainsi 
prévenir la mort. 800

HOSPICES. — B iens célés. —  R evendication. Un établisse
ment de bienfaisance ne peut revendiquer comme bien célé au 
Domaine une propriété d’origine ecclésiastique déjà revendi
quée infructueusement par un autre établissement. 1024j

- - - - - V .  P r o  D eo.
HYPOTHÈQUE CONVENTIONNELLE.—C rédit ouvert. L’hy

pothèque est valable lorsqu’elle est consentie au profit d’un 
banquier qui s’oblige à tenir pendant un certain temps un cré
dit ouvert à son client, ou qui, sans s’engager positivement à 
fournir des fonds, déclare qu’il ouvrira le crédit s’il le trouve 
bon, et qu’il pourra le réduire. 90

— —  Crédit ouvert. —  Effets. —  P reuve. L’hypothèque
constituée pour sûreté d’un crédit à ouvrir est valable; elle 
produit ses effets du jour de l'inscription. — L’emploi du crédit 
peut être justifié vis-à-vis des tiers par tous les moyens de 
preuve admissibles entre le créditeur et le crédité. 49

•----- P rêt f ltlr . On ne peut donner un immeuble en hy
pothèque pour garantie d'une convention future, telle qu'un 
emprunt, que les parties pourraient consentir dans une ou plu
sieurs années. 90

— —  R eprises. —  I nscription. Lorsque, par son contrat de
mariage, la femme a stipulé une hypothèque, pour ses droits et 
reprises, sur tous les biens immeubles de la communauté, cette 
stipulation, en la supposant valable en la forme, est une con
stitution d’hypothèque conventionnelle qui est sujette à l’in
scription. 948

------V .  Sursis.

I

INCENDIE. —  P ropriété assurée. Celui qui met le feu à sa 
maison, dans le but de recevoir l’estimation que les assureurs 
se sont engagés à payer en cas de sinistre, est-il coupable du 
crime d’incendie, alors que le feu ne pouvait se communiquer 
à aucune habitation voisine? 364

------ R esponsabilité. —  Hôtes. I.a loi n’établit, en cas d’in
cendie, la présomption de faute que du locataire au proprié
taire; en conséquence ces dispositions du Code civil ne peu

vent être étendues ni aux hôtes reçus chez un locataire, ni aux 
voyageurs logeant momentanément dans un hôtel. 667

INFANTICIDE. — V. Chose jugée.
INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. — E xtinction. —  R enou

vellement. Le créancier qui a omis de renouveler son inscrip
tion hypothécaire dans le délai de dix années ne perd pas le 
droit de faire valoir son hypothèque à la date de l’inscription 
nouvelle. 661

—■— T iers acquéreur. —  T ranscription. Le tiers acquéreur 
qui a fait transcrire son contrat d’acquisition est libéré de toute 
charge hypothécaire au profit des créanciers qui n'ont pas fait 
renouveler leur inscription dans la quinzaine de la transcrip
tion : il n’importe que l’inscription durât encore lors de la 
vente, si le renouvellement n’a pas lieu lors de la transcrip
tion. 661

INSTRUCTION CRIMINELLE. — M ise en accusation. —  
F ormes. L’arrêt de mise en accusation qui constate que la déci
sion de la Cour a clé prise en la Chambre du conseil après le 
dépôt du réquisitoire et la retraite du ministère public et du 
greffier, mentionne suffisamment l’accomplissement des forma
lites prescrites par l'art. 223 du Code pénal. 1304

------- Q uidam. Lorsque toutes les investigations possibles ont
laissé incertain le véritable nom d’un prévenu détenu, le juge 
peut néanmoins prononcer sur le délit imputé à cet indi
vidu. 188

INTERDICTION. — Compétence. —  I nterrogatoire. — P ré
sence. — R éféré. La loi n’autorise pas la présence du demandeur 
en interdiction à l’interrogatoire du défendeur. — Le président 
est incompétent pour réformer en référé la décision prise sur 
ce sujet par le juge délégué afln de procéder à l’interrogatoire.

268
•----- E f f e t s . Effets de l’interdiction légale, quant à la capa

cité de l’ interdit. 449
INTERVENTION. — A p p e l . — C r é a n c i e r . N’est pas receva

ble, à l’exception du cas de collusion frauduleuse, l’ interven
tion en appel d’un créancier dans une instance où se trouve 
engagé son débiteur. 780

J
JEU ET PARI. — H u i l e s . —  M a r c h é  a  terme. Des marchés à 

terme d’huiles et graines de colza ne constituent qu’un jeu, si 
l’opération n’est que lictive. — La simulation peut résulter de 
ce que les opérations n'ont pas été réglées par factures; de ce 
qu’il n’y a pas eu envoi et réception des objets vendus et ache
tés; de ce que, aux termes, on a liquidé par la différence sur 
les prix ; de ce que le lieu de livraison n’a pas été fixé, etc. 827

------N u l l i t é . — C o m m i s s i o n n a i r e . La n u l l i t é  du marché à
terme, ne constituant qu’un jeu et un pari, peut être opposée au 
commissionnaire ducroire et même au commissionnaire sim-, 
pie mandataire, ayant agi pour compte d’un tiers désigné. 827 

JUGEMENT. — Interlocutoire. —  A dmission a preuve. Est 
purement interlocutoire le jugement qui, admettant à preuve, 
rejette virtuellement par des motifs un soutènement de la par
tie défenderesse ; une telle décision n’est définitive que lors
qu’il s’agitd’une exception qui s’oppose à l’examen du fond. 623

------- Interlocutoire. —  F ait . Un jugement qui ordonne à
la partie d’affirmer ou de dénier un fait est-il interlocutoire ou 
simplement préparatoire? 808

— —  Motifs.— A ppel. — D ispositif. L’intimé qui conclut à la 
confirmation du jugement ne force le juge d’appel à statuer sur 
tous les motifs du jugement en l’infirmant que s'ils s’identifient 
avec le dispositif. . 737

---------Motifs. —  C on clu sio n  subsidiaire. — L’arrct qui rejette
purement et simplement la demande de collocation sur le prix 
de tous les biens compris dans un ordre ne motive pas le rejet 
d’une conclusion subsidiaire tendant à être admis sur le prix, 
au moins d’un seul, des biens vendus. 49

------M otifs. — F in de non-recevoir. Une fin de non-rece
voir, relatée dans un acte d'appel, mais non reproduite par les 
conclusions d’audience, n'exige pas des motifs spéciaux de 
rejet dans l'arrêt qui, accueillant la demande, rejette ainsi im
plicitement la fin de non-recevoir. 801

------- Motifs implicites. Des motifs im plic ites  satisfont au
vœu de la loi. 49

- —  Motifs implicites. L’arrêt qui décide que les parties ont 
conclu un forfait relatif motive suffisamment le rejet des con
clusions tendant à faire décider que le marché était absolu 
pour une partie et relatif pour l’autre partie. 1607

■----- - Motifs insuffisants. 11 ne faut pas confondre l'insuffi
sance des motifs avec l'absence des motifs. 737

------Motifs. — Moyens. Les motifs d'un jugement ne doi-
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vent pas rencontrer tous les moyens ot arguments des par
ties. 49

------M otifs. —  P rescription. Le juge saisi d’urie action en
revendication fondée sur une possession opérant prescription, 
et qui l’écarte faute de justification de la possession invoquée, 
n’a pas besoin de s’expliquer sur la prescription extinctive du 
droit des défendeurs, alléguée par le demandeur. 1 COI

------M otifs. —  P reuve du délit. Est motivé suffisamment
le jugement par lequel un Tribunal de répression déclare que 
la preuve du délit résulte de l’instruction faite devant lui et de
vant le juge de première instance. 519

------Motifs. —  Q uestion réservée. Lorsqu’un arrêt ne pro
nonce ni explicitement ni implicitement le rejet d’un chef de 
demande sur lequel il peut être statué ultérieurement après 
l’instruction ordonnée aux parties, on ne peut pas dire qu’il 
abjuge par cela seul qu’il n’adjuge pas, et qu’il doive être mo
tivé sur ce point. 1G07

------P olice simple. —  M inistère public. Le ministère public
doit être entendu en ses conclusions devant le Tribunal de 
simple police, à peine de nullité. 751

------ ' P réparatoire. — P reuve. Est préparatoire le jugement
par defaut qui, en l'absence de contradiction par le défendeur 
défaillant, ordonne au demandeur possessoire de prouver sa 
possession annale. 1248dd.

------- P ublicité. Est nul le jugement définitif qui repose sur
une instruction faite à des audiences précédentes, dont la pu
blicité n’est pas constatée. 506

------V. Garde civique.
JUGEMENT PAR DÉFAUT.— D emandeur.—  Congé. J.orsque 

le demandeur ne se présente pas pour soutenir ses conclusions, 
il n’échel pas de déclarer, sur les conclusions prises par le de
fendeur, que le jugement qui accorde défaut contre le deman
deur est contradictoire. 1381

------P éremption. —  D ébouté. —  Uéassignation. L’art. 1 DG du
Code de procédure civile n’est pas applicable aux jugements 
de débouté d’opposition, non plus qu'aux jugements rendus 
après réassignalion. 347

------P éremption. —  E ffets. La péremption d’un jugement
p a r  d é f a u t  l a i s s e  s u b s i s t e r  la p r o c é d u r e  q u i  a  p r é c é d é  le  j u g e 
m e n t .  8 7 6

------P éremption. — F aill ite . Le jugement déclaratif de la
faillite est un jugement nui' generis, qui ne peut tomber en pé
remption pour inexécution conformément à l'art. 156 du 
Code de procédure civile. 729

------P éremption. — I nscription. L'inscription de l’hypothè
que judiciaire n’empêche pas la péremption du jugement par 
défaut prononcée par l’art. 136 du Code de procédure. 931

--------- Du défaut-jonction en justice de paix. 649
JURISPRUDENCE FRANÇAISE (Revue de la). 721
JURA DE JUGEMENT. — Frères. Deux frères peuvent faire 

partie du jury de jugement dans la même affaire. 918
----- - Étranger. — N aturalisation . L’étranger qui a reçu la

grande naturalisation peut faire partie du jury. 153
------É tranger. —  N aturalisation. L’étranger qui a obtenu

la naturalisation ordinaire ne peut faire partie du jury. 355
------F’a u x . — Q uestion complexe.- Il n’y a pas de question

complexe sur une accusation de faux en écriture commerciale 
lorsque le président demande au jury si l’accusé a commis un 
faux en écriture, pour avoir falsifié une traite dont la question 
mentionne l'accepteur, le tireur, la date, le lieu et les profes
sions des signataires. — Ce n’est pas là confondre les cléments 
constitutifs du faux en écriture privée avec ceux du faux en 
écriture commerciale. 1479

--------- L i s t e . —  N o m b r e . 11 i m p o r t e  p e u  q u e  la l i s t e  d e  t r e n t e
jurés soit entachée d’irrégularité quant à l’un des noms qui y 
figurent, si le tirage du jury de jugement a compris vingt- 
quatre jurés capables et régulièrement désignés. 1149

------ L iste . — N otification. — P résomption. Il n’est pas né
cessaire que l'original de l’exploit de notification de la liste des 
jurés à l’accusé soit précède de la transcription de celte liste, 
ou mentionne dans son contexte les noms compris dans ladite 
liste. 11 suffit qu’il constate régulièrement que la liste a été 
signifiée. Il y a présomption que la copie laissée était conforme 
à la liste originale. 1402

------- Q uestions.— A ttentat a la pudeur. Dans une accusation
d'attentat à la pudeur sur une jeune fille âgée de moins de 
13 ans, il appartient au jury de reconnaître et constater les 
rapports qui, existants entre l’auteurde l’attentat et sa victime, 
peuvent faire ranger le coupable dans la classe de ceux qui ont 
autorité sur la personne ; mais la Cour d'assises seule a le droit 
d'apprécier les faits ainsi constatés pour leur attribuer leur

qualification légale, une semblable appréciation présentant à 
décider des questions de droit qui sortent de la compétence 
du jury. — En conséquence, il y a nullité si le président de la 
Cour d’assises a soumis au jury la question de savoir si l’accusé 
avait autorité sur la victime de son attentat. 1024 k

------Questions. —  Contradictions. — Lorsque le jury répond
affirmativement aux questions posées sur l’accusation princi
pale, à la simple majorité, la Cour doit délibérer sur ces ques
tions avant que le jury soit appelé à répondre sur l’accusation 
subsidiaire. — Néanmoins, lorsque le jury a été appelé à ré
pondre à toutes les questions, la Cour d’assises doit apprécier 
la déclaration dans son ensemble et ordonner au jury, le cas 
échéant, de s’expliquer sur les contradictions qui s’y rencon
trent. 105

■------R éfonses contradictoires. —  Complicité. Les réponses
du jury, en ce qui concerne les complices, doivent toujours se 
concilieravcc celles faites relativement aux auteurs principaux 
du crime. Spécialement, la déclaration du jury qui, après avoir 
résolu négativement les questions posées contre un accusé à 
raison d’un crime qui n’a pu être commis que par lui, serait 
affirmative à l’égard de ses complices, ne pourrait servir de 
base à une condamnation. 1380

------V. Droits politiques.

L
LÉGISLATION COMPARÉE. — R écus ATION DES JUGES. 561 
LEGS. — Charge . —  N ullité. La nullité de la charge imposée 

au legs n’entralne pas la nullité du legs même. 769
------R entes viagères . —  Charges. Le légataire universel ou

à titre universel n’est pas tenu seul du paiement des rentes 
viagères dues par le défunt de son vivant, comme il l’est des 
rentes viagères léguées. — Ces charges affectent tous les biens 
meubles et immeubles de la succession et doivent être acquit
tées sur pied des art. 870 et 871 du Code civil. 728

LIBERTÉ PROVISOIRE. — Caution. —  Emprisonnement préa
lable . La faveur de la liberté provisoire n’est pas subordonnée 
à l’état d’arrestation du prévenu. 286, 383

LOI. — R étroactiv ité . — A cte . La validité ou la confirma
tion d’un acte doivent être jugés d’après la loi en vigueur au 
moment de la confection de l’acte et de la position des faits 
d'où l’on infère la confirmation. 456

------ R étroactivité. —  P reuve. L’admissibilité du genre de
preuve à rapporter se règle d’après la loi du temps où s’est ac
compli le fait à prouver. 433

LOI ÉTRANGÈRE. — A ngleterre. —  E ffet de commerce. 
D'après la loi anglaise, les effets de commerce se prescrivent 
par six ans. — Cette prescription prend cours, à l’égard des in
dividus absents au delà des mers, seulement à partir de leur re
tour en Angleterre. 637

LOIS PERSONNELLES ET RÉELLES. — M ineur étranger.
— Immeubles. Si le mineur étranger a des immeubles dans un 
pays régi par le Code civil français, la validité de la vente de 
ces immeubles doit être jugée d’après la législation du pays où 
la tutelle a été établie. 177

------M ineur étranger. —  T utelle. Les dispositions du Code
civil relatives à la capacité des mineurs et aux droits des tu
teurs ne sont pas applicables aux mineurs étrangers. C’est la 
loi de l’endroit où la tutelle a été établie qui doit régler les 
droits et la gestion du tuteur, même pour les actes qu’il a faits 
à l’étranger. 177

LOTERIE.— Emprunts étrangers.—E xploitation  des chances. 
L’art. 410 du Code pénal est applicable à celui dont les actes 
ne se bornent pas à la vente des lots d’emprunts étrangers, 
mais consistent dans l’opération d’exploiter les chances res
pectives des tirages de ces emprunts, en donnant dans ce* pays 
des lots en location, pour un ou plusieurs tirages, et à la con
dition que, si le numéro placé sort au tirage, le porteur recevra 
l’obligation originale et aura droit de concourir à celui des 
primes ; que dans le cas contraire il perdra sa mise. 844

LOUAGE D’OUVRAGE ET D’INDUSTRIE. — Ouvrier . —  
A ction directe. — F a ill it e . Le créancier qui a produit et 
affirmé sa créance devant le juge-commissaire à la faillite, 
avec demande de collocation par privilège, est néanmoins re
cevable à intenter l'action résultant de l’art. 1798 du Code 
civil. 41

------T acité réconduction. — Clause pénale . La tacite récon
duction établie par la loi pour les immeubles doit être étendue 
et appliquée au louage de services. — La tacite réconduction 
emporte le maintien de toutes les conditions de l’ancien con
trat.------------------------------------------------------------------------- 1248/7"

c
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M
MANDAT. — Compte. —  A ction . Le mandataire nanti d’une 

reconnaissance de son mandant peut en poursuivre le recou
vrement, sans être au préalable tenu de rendre compte de sa 
gestion. 27

------Erreur de droit. — R esponsabilité. L’erreur de droit
ne constitue dans le chef du mandataire ni faute, ni impéritie, 
donnant lieu à responsabilité, surtout s’il s’agit d’une question, 
de droit controversée. 823

------Société. — Solidarité. La convention en vertu de la
quelle une société charbonnière a chargé un tiers de la direc
tion des travaux de recherches, moyennant un traitement an
nuel, constitue un mandat qui confère au mandataire, contre 
chacun des sociétaires, une action solidaire pour le paiement du 
traitement. 1089

MARIAGE. — Cérémonies religieuses. —  Culte catholique. 
Par ces mots : procéder aux cérémonies religieuses d’un ma
riage, le Code pénal entend l’accomplissement de l’ensemble 
des cérémonies qui, conformément au rit et aux coutumes d'un 
culte, constituent par leur réunion la célébration religieuse 
d’un mariage. — Quelles cérémonies constituent le mariage re
ligieux des catholiques? 1397

------ Empêchement. —• B eau-père et belle- fille naturelle.
Le mariage est interdit entre le beau-père survivant et la fi Ile 
naturelle de sa femme, décédée sans enfants du mariage. 398

------E mpêchement. —  O rdres sacrés. L’engagement dans les
ordres sacrés ne forme point, sous l’empire de la Constitution 
belge et du Code civil, un empêchement au mariage. 437 

------ M ineur. —  N ullité. Est nul le mariage contracté clan
destinement en pays étranger par un belge âgé de moins de 
dix-huit ans. — Le père du contractant a qualité pour pour
suivre la nullité d'un mariage ainsi contracté. 1308

------P uissance maritale . —  E mploi de la force publique. Le
mari ne peut être autorisé par la justice à faire emploi de la 
force publique pour contraindre son épouse à rentrer sous le 
toit conjugal. 332, 700

------Négociation de mariage, demande en paiement de
10,000 fr., validité de la dette. 1082

MATIÈRE SOMMAIRE. — T itre contesté. —  D emande. — 
D ernier ressort. Une demande inférieure à 1,000 fr., et fondée 
sur un titre contesté, est-elle ordinaire? 1001

MENACES VERBALES. — Ordre. — Condition. La menace 
verbale de blessures n'est point punissable. — Il en est de 
même de la menace de mort, avec ordre ou sous condition, si 
le prévenu n’a point exigé de faire ou de ne pas faire une chose 
contraire aux droits d’autrui ; ou bien si la personne menacée 
a pu librement se soustraire à ces menaces. 376

MESSAGERIES. — Cessation de service. L’entrepreneur de 
messageries qui, aux termes de l’art. 13 de l’arrêté royal ré
glementaire du 24 novembre 1829, peut toujours faire cesser 
définitivement son service, continue à être tenu de ses obliga
tions pendant le mois qui précède l’accomplissement des for
malités prescrites à cette fin. 733

------Suspension. — Contravention. L’entrepreneur de mes
sageries qui, contrairement à sa concession, suspend, de deux 
jours l’un, le service de ses voitures, commet autant de contra
ventions qu’il y a de suspensions. 733

MEUBLES. - V ol . — Garantie . Le possesseur contre lequel 
la chose volée est revendiquée, n'a pas d’action en garantie 
contre son vendeur, si celui-ci l’avait achetée dans un marché.

1094
------ V ol. —  R evendication. Le droit au remboursement est

personnel, non réel. Le possesseur, entre les mains duquel la 
chose volée est saisie, alléguerait donc inutilement qu'avant de 
lui appartenir, elle a fait 1 objet de quelque transaction dans un 
marché. 1004

MILICE. — Certificat . — F orce probante. Les certificats de 
milice, conçus en la forme légale et délivrés par un fonction
naire à ce compétent, ne font plus pleine foi des faits qui y sont 
attestés. — Spécialement : Lorsqu’un milicien fournit un cer
tificat valide en la forme et constatant qu’il existe en sa faveur 
une cause légale d’exemption, il est au pouvoir du Conseil de 
milice de rejeter sa demande d’exemption, bien qu’aucune pour
suite du chef de fausse déclaration n’ait été intentée au signa
taire du certificat. — L’art. 186 de la loi du 8 janvier 1817 s'ap
plique aux attestations fournies en faveur des miliciens qui 
prétendent devoir être exemptés du service, et non aux docu
ments et renseignements administratifs fournis contre eux.

764
------Certificat. — Refus. — Dommages- intérêts. Les fonc

tionnaires chargés par la loi sur la milice de délivrer les certi
ficats relatifs à l'existence d’une cause d'exemption de service 
ont le droit de les refuser. — Ils ne sont pas tenus de motiver 
leur refus vis-à-vis du réclamant. — Ce refus ne peut servir 
de principe à une action en dommages-intérêts. 209

------ Congédié. —  F rère. —  Exemption. Lorsque, postérieu
rement à l’ incorporation d’un milicien, celui-ci obtient son 
congé définitif par le motif qu’une cause d’exemption est venue 
à naitre pour lui, comme s'il est devenu soutien de veuve, ou 
autrement, le second frère ne pourra pas être exemple eu rai
son du service de l'aine. — Le frère puiné n’a droit à l'exemp
tion que lorsque son frère aîné a rempli son temps de service.

989
------ E nfant i nique. L’exemption de service accordée au fils

unique légitime qui est en même temps enfant unique, s’appli
que à celui qui est enfant unique de son père ou de sa mère 
seulement, quoiqu’il ait des frères ou sœurs consanguins ou 
utérins. 622

MINES. — Concessionnaires voisins. — A rrangements. La loi 
ne défend pas à deux exploitants de terrains charbonniers con
tigus, demandeurs en concession, de s’accorder entre eux afin 
de restreindre leurs demandes respectives en concession. — Ce 
n’est pas là traiter d’un objet hors du commerce. 513

- — • R edevances. — Caractère. Les redevances fixes et pro
portionnelles sur les mines ne sont pas payées pour obtention 
de la concession ni de la maintenue. 389

N

NANTISSEMENT. — Contrat  pignoratif . —  Nullité. Le 
contrat pignoratif doit être annulé , quoiqu'il soit déguisé 
sous la forme d’un acte de vente. 1054

------Gage. — A ction charbonnière. Lorsque le contrat de
gage a pour objet une part de charbonnage dans une ancienne 
société charbonnière, le créancier gagiste se met en possession de 
l’objet du gage en fesant signifier son contrat à la société. — 
Lorsqu’un débiteur, après avoir engagé une part d’action 
charbonnière, cède cette part à un tiers qui s’engage à payer le 
créancier-gagiste, ce tiers est non recevable à demander la 
nullité du gage et ce en vertu de la maxime : quem de etic- 
tione tenet actio, cumdem agentem repellil exceptio. 227

------Gage commercial. — B illet a ordre. Le droit de gage
ne peut s’établir sur un billet à ordre par la voie de l'endosse
ment qu'avec les formalités prescrites par l’art. 2074 du Code 
civil. 777

------Gage commercial. — F ormalités. Le gage en matière
commerciale est régi par les dispositions du Code civil. 777

------ R éalisation . —  Dommages- intérêts. Il ne peut y avoir
violation de gage que par le fait du débiteur de disposer, à 
l’insu et contre la volonté du créancier gagiste, des objets 
donnés en nantissement : en conséquence, lorsqu’un gage a été 
laissé entre les mains du débiteur pour le réaliser, cette réali
sation ne peut donner ouverture à des dommages-intérêts. 993 

NATURALISATION. — Gouvernement provisoire. Les natu
ralisations concédées par le Gouvernement provisoire belge 
n’emportent pas toutes la grande naturalisation. 333

NÉCROLOGIE. M. C. Kniphorst, conseiller à la Cour pro
vinciale de Drcnthe. 64. — Wynand Mockel, conseiller à la 
Cour d’appel de Liège. 111. — J.-R. Michel VVacken, ancien 
président à la Cour supérieure de Liège. 480. — Bourgeois, 
conseiller à la Cour de cassation de Belgique. 608

NOMINATIONS. — A voué. Tcsch,à Arlon. 189. — Roest, à 
Turnhout. 1336

------ Cour d’appel. —  Conseiller. —  ( R éintégration en
activité ). Masbourg, à Liège. 224

------H uissier. Constant, à Namur. 312. — Slosse et Gilson,
à Bruxelles. 720

------Jlstice de p a i x . — Juge. Despreetz, à Avenues. 190. —
lîriart, à Fexhe-SIins. 190. — Kaibcl, à Durbuy. 1616

------Justice de p a i x . — Juge suppléant. Deneutcr, à Lou
vain. 584.— Evcraerls, à Ecrivez. 584. — Coupery,à Foniaine- 
L’Evêque. 928

------N otaire . Van Ackere, à Meiiin. 112,— Martial, à Heure,
112, — Clément, à  Fexhe-SIins, 112, — l’ root, àDudzeele, — 
Itesteau, à Leuze, — Vienne, à Alh, — NVilsens, à Exel, — 
Heytenis, à Siehem-Sussen-et-BoIré,—Sampermans, à Montzcn ; 
Wcuslenraad, à Canne,—AValraevens à Oetinghen,— Delvigne, 
à  Sichem-Susscn-et-BoIré. 144, — Geerls, à Bouehout. 190, — 
De Brauwcre, à  Nieuport. 400, — Teirlynck, à Sleydiiige, — 
Delfortrie, à  Loochrisly. 360, — üecock, à Avclghein. 992, — 
Vanbeeck, à IVominelghein, — De Keersmaecker, à Malines, 
— Van Mecrbcek, à NVaelhem, — Dimbourg, à llarzé. 1356,
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— Fiévet à Nivelles, — Goutticr, à Braine-Lalleud, — Del- 
fosse, à Chaurnont-Gisloux, — Cantony, à Opwyck, — Guénair, 
à Huy, — Vrindls, à Tongrcs, — Grégoire, à Ilermallc sous 
Huy. 1600, — Denobele, à Gand, — Slockman, à Sleydinge,
— Hebbelynck, à Urscl. 161(5

------ T ribunal de commerce. Gauticr-Lessincs, président;
Quinet et Marcel, juges ; Guillochin-TIue, Harpignics, Legrand 
et Juste-Evrard, juges suppléants à Mous. — Renard-Van Ise- 
ghem, président; D’Ennclières et ChulTart, juges; Overman, 
lloze-Olivier et Pollct-Liénard, juges suppléants à Tournai. — 
Delvaux-Catullc, Dujardin et Van Denbrugghen, juges ; Van 
Ruymbckc et Groinbet, juges suppléants à Courlrai. 32

------T ribunal de première instance. — Juge. Mockel, à
Bruxelles. 240

------T ribunal de première instance. —  Juges d' instruction.
Désignation pour un terme de 3 ans. 1600

------ T ribunal de première instance. —  Juge suppléant.
Kaibel, à Arlon. 368

------T ribunal de première instance. •— P résident. Van Se-
vcrcn, à Bruges. 992

------T ribunal de première instance. —  Substitut. Ambroes,
à Bruxelles; — Dcrongé, à Anvers; — De Savoye, à Mous;
— Ifulet, à Tournay. 236

NOTAIRE. — Honoraires. —  R èglement amiable. — T axe .
Le décret du 16 février 1807 a déroge à l’art. 31 de la loi du 
28 ventôse au XI, qui autorisait les règlements amiables d’ho
noraires entre les notaires et leurs parties. — Les dispositions 
de ce décret sont d’ordre public. — Les réglements amiables 
qui auraient eu lieu entre un notaire et les parties ne privent 
pas celles-ci du droit de recourir à la taxe. Peu importe qu'il 
s’agisse d'actes spécialement tarifés ou non par le décret de 
1807. 360

------ Mesures anciennes. —  Contravention. Il n’y a pas con
travention à la loi du 18 juin 1836 quand un notaire se sert des 
noms des anciennes mesures pour désigner des immeubles 
connus sous ces noms, et non pour en exprimer la capa
cité.----------------------------------------------------------------------------917

------Office. — T rafic . Est nulle la convention par laquelle
un notaire, moyennant certains avantages stipulés en sa fa
veur, prend envers un tiers rengagement de donner sa démis
sion et de s’employer à lui faire obtenir l'office devenu va
cant. 617

------P roii ibition. — Acte nul . Un notaire ne peut recevoir
l'acte par lequel son débiteur emprunte d'un tiers une somme 
destinée à rembourser le notaire instrumentant. 1481

------P rohibition. — Société. Le notaire, associé comman
ditaire, peut passer un acte pour le gérant de la communauté, 
n’agissant pas au nom de la société, mais en son nom propre. 
Peu importe meme que le gérant hypothéquerait indûment, 
dans cet acte, l'un des immeubles qu’il a mis en société. 1481

------Testament. ■— P arenté. Les notaires ont capacité à
l'effet de recevoir les testaments faits en laveur de leurs pa
rents au degré de cousin-germain. 1436

NOVATION. •— E xtinction. — Compte-courant. Les créances 
hypothécaires passées en compte-courant sont-elles éteintes 
par novation? 99

------D élégation. La substitution d'un nouveau débiteur in
tervenue entre le déléguant et le créancier délégataire, sans le 
concours du débiteur délégué, et alors que le créancier délé
gataire déclare accepter sans novation, ne constitue qu’une 
délégation imparfaite. La créance peut faire l’objet de nou
velles délégations et être saisie par d’autres créanciers. 1028

------Effets de commerce. L’acceptation de mandats ou traites
en paiement des effets mobiliers vendus n’emporte pas nova
tion. 24

O

OBLIGATION. — Cause. —  Enonciation. Les termes d une 
reconnaissance dans laquelle le débiteur reconnaît devoir une 
certaine somme à titre d’obligation, laquelle somme il s’engage 
à rembourser à son créancier, indiquent suffisamment la cause 
de l’obligation. 416

— •— Gai se. — Office. — N ullité. La convention ayant pour 
but de céder à prix d’argent un office d’avoué est nulle, comme 
étant contraire aux lois qui ont aboli la vénalité des offices. — 
L’obligation de prester te fait de donner sa démission est éga
lement nulle comme étant relative à un objet qui n’est pas dans 
le commerce. 94

------Cause. —  P ouce . —  N ullité . Sont nulles les conven
tions faites en vue d'éluder une mesure de police. 1820

------Claise pénale . La clause pénale stipulée par les parties
ne peut être augmentée par la justice. 1248//-

——  Condition potestative. L’obligation sous condition 
potestative de la part de celui qui s’oblige est valable, si cette 
condition consiste, non pas dans une simple déclaration de vo
lonté (si voluerit), mais bien dans un acte ou un fait que le dé
biteur est libre de poser ou de ne pas poser. 90

------D e faire . —  D ommages- intérêts. L’obligation de faire
ne se résout en dommages-intérêts, en cas d’inexécution du dé
biteur, que lorsque le créancier peut exiger la prestation du fait 
promis. 94

------ I nexécution. —  F orce majeure. —  Dommages-intérêts .
En fait de fabrication, il est d’usage, en commerce, d’accorder 
une certaine tolérance et de ne point tenir strictement au jour 
de rigueur pour l’envoi. — On ne saurait baser des dommages- 
intérêts sur des bénélices encore incertains et éventuels. 873

------I nterprétation . —  U sage. L’arrêt qui déclare qu’une
clause contestée n'a rien d’ambigu ne viole pas l’art. 1189 du 
Code civil, en donnant à cette clause un sens contraire à l’usage 
du lieu. 486

------ Obligation civ ile . —  P erte nu titre . —  P aiement. —
Caution. Le créancier, porteur d’un billet constatant une obli
gation non commerciale, peut, en cas de perte du titre, exiger 
le montant de la somme due, en fournissant caution. Toute
fois, cette caution sera obligée pendant 30 ans. Les articles 
181 et 138 du Code de commerce ne sont pas applicables aux 
promesses civiles. 176

OFFICIER DE POLICE JUDICIAIRE. — Garde forestier. 
Les gardes forestiers sont des officiers de police judiciaire.

492, 814
ORDRE. — Contredits. —  F orclusion. A ux termes des arti

cles 788 et 736 du Code de procédure civile, le créancier qui, 
dans un ordre, n'a pas contredit un procès-verbal de colloca
tion provisoire, avant la dénonciation à l'audience, est forclos 
du droit de contredire et de contester à l’audience même. — Le 
créancier qui a contredit ne peut former à l’audience des de
mandes qui n’auraient pas été consignées sur le procès-verbal 
de collocation provisoire. 267

------Fa ill it e . — Créance affirmée. La mention faite par le
juge-commissaire à une faillite, de l’admission au passif avec 
privilège d’une créance, n’empêche pas qu’elle ne puisse être 
contredite lors de la distribution du prix de l’immeuble auquel 
les ouvrages fournis ont été annexés. 24

------Forclusion. La forclusion prononcée en matière d’ordre
contre le créancier produisant qui n’a pas contredit dans le 
mois l’état de collocation provisoire, rend ce créancier non re
cevable à critiquer ultérieurement cet état, même en invoquant 
la séparation de patrimoines. 801

------F orclusion. L’art. 736 du Code de procédure doit s’en
tendre dans le sens que la forclusion de prendre communica
tion emporte celle de contredire. 1032

OUTRAGE. — Magistrat. — Éciievin. L’échevin communal 
a la qualité de magistral de l’ordre administratif, dans le sens 
de l’art. 222 du Code pénal. 960

OUVRIER. — V. Faillite.

P
PAIEMENT. — Délai. Le juge peut accorder des délais au 

débiteur qui, à cause de son grand âge et de scs infirmités, est 
dans l’impossibilité de se libérer complètement. 938

------De la i . — Saisie immobilière. L’art. 1244 du Code civil,
qui permet aux juges d’accorder des délais modérés à un dé
biteur, est applicable en matière d’expropriation forcée, comme 
en toute autre matière. 198

------R épétition. — P rescription. L’action en répétition des
sommes payées par erreur n’est soumise qu’à la prescription 
trentenaire, alors même qu’il s'agit de sommes payables par 
année. 389

------Sourd- muet. —  Q uittance. Les quittances données par
un sourd-muet, sachant écrire, sont valables. 829

PARTAGE. — D ette. Il n’y a ni soulte, ni retour de par
tage, ni rapport en moins prenant, lorsque l’héritier loti en 
immeubles doit payer à son cohéritier une somme qu’il devait 
à la succession de leur auteur commun. — 11 n’y a qu’une 
simple créance mobilière, qui ne change pas de nature dans la 
succession à partager par celte circonstance qu’elle est due 
par l’un des copartageants. 404

------M ineurs. — Créancier. Lorsqu’un partage de succes
sion a été commencé devant le juge de paix avec l’intervention 
d’uu notaire, le créancier d’un copartageant ne peut pas en 
abandonner les opérations pour recourir au Tribunal civil, afin 
d’y faire ordonner le partage de la même succession. 1611 

------M ineurs. — E xpertise. Un copartageant n’est pas recc-
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vable à demander la licitation des immeubles d’une succession 
dans laquelle des mineurs sont intéressés, par le motif que ces 
immeubles ont été portés au-dessous de leur valeur réelle dans 
le projet de partage dressé par le nolaire. 11 doit, dans ce cas, 
demander au juge de paix la nomination d’experts chargés de 
former les lots. 1611

------N on présents. —  N otaire . Aucune disposition de loi ne
s’oppose à ce que le juge, en ordonnant une licitation entre 
majeurs présents et capables, nomme en même temps un no
taire pour représenter au besoin celle des parties qui, dans le 
but d’entraver les opérations, négligerait d’y assister. 497 

- — Des effets du partage et de la licitation. 929
PARTAGE D’ASCENDANTS. — V. Action en nullité. 
PARTIE CIVILE. ■— Conclusions. En matière correction

nelle, la partie civile n’est plus recevable à prendre des conclu
sions après que le prévenu a été entendu et que le ministère 
public a donné lui-même ses conclusions. 1081

------ T émoin. •— A ssignation a sa requête. Lorsqu’un témoin
assigné à la requête du ministère public fait lui-même assi
gner d’autres témoins à sa propre requête, pour corroborer son 
témoignage, il ne manifeste point par-là l’intention de se con
stituer partie civile et dès lors il doit être reçu en témoi
gnage. 238

PATENTE.—Chemin de fer .—Société anonyme. L’exploitation 
d’un chemin de fer par une société concessionnaire de péages 
est sujette à patente. — La patente doit être fixée, si la société 
concessionnaire est anonyme, non pas conformément à l’ar
ticle 3, mais sur pied de l’art. 1, tableau n° 9, de la loi du 
21 mai 1819. 1446

------ Coak . —  Société charbonnière. Les sociétés charbon
nières qui fabriquent du coak avec leurs produits sont soumises 
à patente. 98

— —  Coak . —  Société cdarbonnière. Les sociétés charbon
nières constituées sous la forme de société anonyme, qui con
vertissent leurs charbons menus en coak, sont tenues au droit 
de patente. 1321

------ F iltrage d’eau. — U sine. Sont sujettes au droit de pa
tente les usines où l’on filtre l’eau. 1643

•----- I ndustrie nouvelle. Tout commerce, profession, métier
ou industrie non exemptée expressément de la patente, y est 
soumise. ■— Il en est ainsi même des industries inconnues au 
moment de la publication de la loi sur les patentes. 1446

------Société anonyme. — D ividende. — I ntérêts. Avant la
loi du 22 janvier 1849, la patente des Sociétés anonymes ne 
devait pas se calculer sur les intérêts payés aux actionaircs, 
mais sur les dividendes restant à partager après paiement des 
intérêts. 337

PÊCHE. —  R esponsabilité. La responsabilité civile à la
quelle sont soumis les père et mère, pour délits commis par 
leurs enfants mineurs habitant avec eux, ne peut être étendue 
à l’amende encourue pour délit de pêche. 1131

------R esponsabilité. La restitution ordonnée par l’art. 8,
lit. 32 de l’Ordonnance de 1669, constituant une indemnité 
accordée à la partie lésée par le délit, tombe sous la responsa
bilité civile. 1131

------ R ivières. L’art. 6 du litre 31 de l’Ordonnance de 1669,
qui défend, en termes génériques, de pêcher en temps de frai, 
est applicable non-seulement aux rivières navigables et Ilot- 
tables mais aussi aux petites rivières. 1131

------V. Eaux et forêts.
PEINE. — Cumul. La peine la plus forte doit seule être ap

pliquée, que les poursuites soient ou simultanées ou succes
sives. 343

------Cumul. — Lois spéciales. Le principe du non-cum ul des
peines, n’est pas applicable aux contraventions prévues par des 
lois spéciales. 733

------P eine subie. — I mputation. L’art. 363 du Code d in
struction criminelle donne-t-il au juge le droit d’imputer sur 
la peine qu’il prononce une peine déjà subie? 987

------Mort par les armes. —  Mort civ ile . —  E xécution. En
matière militaire, la peine de mort par les armes n’enlraine ni 
la mort civile, ni l’ infamie. — Les incapacités qui résultent 
d’une peine criminelle sont attachées à l’exécution de la peine 
et non à la condamnation. 1147

PENSION. — Belgique. ■— P ays-B as. — Étranger. La Bel
gique n’est point chargée de payer les pensions accordées, par 
le Gouvernement des Pays-Bas, avant 1830, à des personnes 
étrangères à ce dernier royaume. 397

------L égion d’honneur. —■ Belgique. L’Etat belge n’est pas
tenu de payer aux membre belges de la Légion d'honneur, dé
corés sous le Consulat et l’Empire, le traitement que les lois 
de cette époque attachaient à cette distinction.— Ces traite

ments tenaient à des institutions politiques devenues étran
gères aux Belges et à la Belgique depuis sa séparation d’avec la 
France. 53

------M i l it a ir e .—  État de guerre. —  F ixation . L’armée belge
s’est trouvée sur le pied de guerre pendant la campagne de
1839. En conséquence cette campagne a dù figurer dans les 
états de services de tous les militaires admis à la pension de
puis 1839. 81

------Services civils. Un employé civil démissionné, ou ré
voqué de ses fonctions civiles, perd le droit de faire admettre 
ses services civils pour la liquidation de sa pension militaire, 
dans le cas où plus tard il est admis dans l'armée. 81

------Solde. —  R éserve. La Constitution confère au roi le
droit de fixer la solde de l'armée. En conséquence, les officiers 
de l’armée active qui ont été placés dans les bataillons de ré
serve doivent se contenter de la solde réduite attribuée aux 
officiers de réserve. 81

------V. Compétence.
PÉREMPTION. — Demande principale. —  Garantie . Un juge

ment qui statue que le demandeur originaire n’a pas le droit 
de maintenir en cause les garants et sous-garants ne forme 
pas obstacle à la péremption de l’ instance principale entre le 
demandeur et le défendeur originaire. 335

------Justice de p a i x . La péremption établie par l'art. 13 du
Code de procédure ne s’applique pas aux jugements prépara
toires. 1248<ld

POIDS ET MESURES. — V érificateur . — P rocès- verbaux. 
—  F oi due. Les procès-verbaux des vérificateurs des poids et 
mesures ne faisant pas foi de leur contenu jusqu'à inscription 
de faux, on ne peut prétendre que le juge aurait contrevenu 
aux art. 134 et 189 du Code d’instruction criminelle, parce 
qu’en dehors de ces procès-verbaux, il aurait reconnu l cxis- 
tence du faux poids. 349

POLITIQUE. De la Méthode d’étude dans les matières poli
tiques. 289

------V. Servitude.
POSTE AUX LETTRES. — T ransport illicite . L'arrêté du 

27 prairial an IX n’est pas applicable au voiturier qui trans
porte des lettres ou des paquets non munis d’adresses. 1319 

------T ransport illicite . — Domestique. Le domestique con
duisant les marchandises de son maître, qui transporte de 
simples factures de commerce cachetées, commet une contra
vention aux lois postales. — Ce domestique peut, d’après les 
mêmes lois, être visité en route par les agents de l’administra
tion.— Le droit du maître de faire porter ou prendre ses let
tres par son domestique est limité à la circonscription du 
bureau de poste dans le rayon duquel le maître habite. 1399 

PRESCRIPTION CIVILE. — A ction. —  Droit romain. En 
droit romain, toute action portée devant les Tribunaux se 
prescrivait par quarante ans à dater du dernier acte de procé
dure.--------------------------------------------------------------------------- 821

------ A ppel c iv il . Le droit d'interjeter appel d’un jugement
non signifié se prescrit par le laps de 50 ans. 1642

------Coutume de Namur. ■— Bonne foi . Sous la Coutume de
Narnur, et en général sous le droit coutumier, à moins d'une 
disposition expresse, la bonne foi n’était pas requise pour la 
prescription libératoire. 315

---------D o t . Est p r e s c r i t e  la d e m a n d e  d ' u n e  d o t  se  r a t t a c h a n t
à un usufruit ouvert à un mariage contracté plus de 50 ans 
antérieurement. 1057

---- - D roit ancien. — Code. La prescription libératoire ou
acquisilive commencée avant le Code, mais interrompue depuis 
sa publication, n’est acquise que par trente années à dater de 
l’interruption, quoique la législation antérieure n’exige qu’un 
délai moindre. 326

------ I nterruption. —  D ette hypothécaire. —  P ropriétaire

indivis . L'interruption de prescription faite à un codébiteur 
propriétaire indivis de l'hypothèque par le créancier hypothé
caire, est sans effets vis-à-vis des autres codébiteurs et copro
priétaires. 463

------I nterruption. —  Quotité déterminée. La citation en
paiement d’une quotité déterminée, que le débiteur soutient 
ne pas devoir d’une façon absolue, interrompt la prescription 
du droit que le débiteur prétendrait ensuite avoir acquis de se 
libérer à l’aide du paiement d'une quotité moindre. 526

------ I nterruption. —  T ransaction. Les reconnaissances pui
sées dans les énonciations de la transaction peuvent être ad
mises comme interruptives de la prescription à l’égard de droits 
autres que ceux sur lesquels il a été transigé. 526

— —  V ente . —  I ntérêts. Les intérêts du prix de vente d’une 
chose produisant des fruits ne se prescrivent pas par cinq 
ans. 344
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----- V. Chemin public. — Commune. — Droit de succes
sion. — Fabrique d’église. •— Privilège. — Rente constituée. 
— Servitude.

PRESCRIPTION CRIMINELLE. — I nterruption . La cilalion 
devant un Tribunal correctionnel pour un fait tombant sous 
l’art. 479 du Code d’instruction criminelle, n’cmpèchc pas la 
prescription. 492

---- I nterruption . — D é la i . — Chasse. Lorsqu’une pres
cription criminelle de courte duree est interrompue par un 
acte de poursuite, le délai primitif recommence à courir à da
ter de cet acte. — Si donc, en matière de chasse, le ministère 
public, à dater de l’acte d’appel du prévenu, laisse écouler plus 
d’un mois sans l’assigner pour voir faire droit sur cet appel, la 
prescription est acquise. 670

PRESSE. — C ritique . ■— D ommages- intérêts. —  Médecin. La 
critique d’un système médical ou de l’art de guérir en général 
ne peut fonder une action en dommages-intérêts de la part 
d’un médecin. — Mais il en est autrement de la critique qui 
s’attaque à l'honneur et à la considération personnelle d’un 
médecin déterminé. — On ne peut imputer à un médecin qu’il 
fait lui-même des réclames en sa faveur, insérées dans un jour
nal. 894

----- Fin de non- recevoir. — Plainte. Le ministère public
est recevable à poursuivre du chef de calomnie par la voie de 
la presse, lorsqu’il y a plainte d’une personne qui prétend 
avoir été calomniée par un article de journal, alors même que 
cette personne ne serait pas clairement désignée dans cet ar
ticle et que le prévenu prétendrait que ce n’est pas d’elle qu’il a 
entendu parler. 11501

----- R éparation . Pour être complète, la réparation en ma
tière de calomnie par la presse doit consister dans l’ insertion 
du jugement dans les journaux, aux frais du condamné. 1498 

—— R éparation . — Journal. Lorsque la partie injuriée a 
conclu, sans contestation de la part de son adversaire, à être 
autorisée à faire insérer le jugement dans deux journaux à son 
choix, le Tribunal peut-il d’office indiquer le journal dans le
quel se fera cette insertion ? 14715

------T ransaction . —• P reuve littérale . En matière de ca
lomnie par la voie de la presse, dont la réparation est poursui
vie devant les Tribunaux civils, la preuve d’une transaction ne 
peut être laite autrement que par écrit. 1498

PREUVE LITTÉRALE.—Bon et approuvé.—A cte bilatéral. 
Bien que l'obligation de payer une somme d’argent soit insé
rée dans un acte sous seing-privé qui constate une convention 
bilatérale, la promesse de payer n’en doit pas moins porter le 
bon et approuvé pour la somme stipulée, si l’acte n'est pas écrit 
par le débiteur. 72

----- Bon et approuvé. — Cautionnement illimité . L’approba
tion, d'écriture dont parle l’art. 1526, n’est pas exigée pour 
l’acte par lequel le souscripteur se déclare débiteur d’une 
somme indéterminée, notamment pour le cautionnement d’un 
crédit illimité à ouvrir. 778

------- ■ D a t e . —  A v e u . L a  r e c o n n a i s s a n c e  o u  l ' a v e u  d u  t i e r s ,
auquel on oppose un acte sous seing-privé, peut être admis par 
le juge pour lui attribuer date certaine vis-à-vis de ce tiers.

456
------D a t e . — T i e r s . La date assignée à une Ordonnance ren

due en matière de comptabilité, ne peut faire foi contre les 
tiers.----------------------------------------------------------------------------785

----- F aillite. — Créanciers. •— T iers. Les créanciers du
failli et le syndic qui les représente sont des tiers à l’égard des 
actes sous-seing privé souscrits par le failli. — Ces actes n’ont 
pas date certaine contre la masse, faute d’enregistrement avant 
la faillite. 724

------I nventaire . —  T uteur. Est suffisamment prouvée une
creance portée dans un inventaire authentique, dressé pour con
stater l’état actif et passif de la communauté, parla mère tu
trice, sous le contrôle du subrogé-tuteur intervenant et signa
taire avec indication de la cause pour marchandises livrées.

755
------L ivres de commerce. — T eneur de livres. Les livres de

marchands font foi contre le marchand, au prolit même du non 
négociant qui les a écrits et tenus, sauf les cas de dol ou de 
fraude. 558

------P roduction de pièces. Il est permis au juge d’opposer à
une partie, comme son propre aveu, le contenu de pièces écrites 
par un tiers et dont elle fait emploi. 589

PREUVE TESTIMONIALE. — Ba il . — P ossession précaire.
Est recevable et fondée la preuve par témoins de l'existence 
d’un bail, lorsqu'elle tend à démontrer une possession à titre 
précaire. 1050

— —  Chemin. —  V icinai.ité . — P ropriété. La circonstance

qu’un chemin figure comme vicinal sur le tableau dressé à cet 
effet, n’est pas un obstacle à la recevabilité de la preuve par 
témoins que ce chemin est une voie d’exploitation appartenant 
aux propriétaires voisins. 1050

------E dit perpétuel. — 'Commencement de preuve écrite. Sous
l'édit perpétuel, il était admis en jurisprudence que la prohibi
tion de la preuve testimoniale cessait lorsqu'il existait un com
mencement de preuve par écrit. — Aucune loi, en Belgique, 
avant le Code, ne définissait le commencement de preuve par 
écrit. 455

------Expertise. L’impossibilité de produire, par la voie d'ex
pertise, une preuve imposée ne fait pas obstacle à ce que le juge 
autorise ensuite la preuve testimoniale des mêmes faits. 265 

------V. Chasse.
PRIVILÈGE. —  E mployé. Est privilégiée la créance d’un 

sous-chef de fabrication à une usine, payé à l'année. 781
—  — I ntérêts. Le privilège de l'art. 2102, n° 4, du Code 

civil, ne peut s'étendre aux intérêts. 24
------R evendication. II n’est pas dérogé à l’art. 2102, nu 4,

du Code civil par les art. 576 et suivants du Code de commerce, 
qui ne s’appliquent qu’aux marchandises destinées à entrer 
dans la circulation commerciale, et nullement aux effets mobi
liers fournis au failli pour ses usines, et servant de moyens de 
production. 24

------V endeur. — M euble. Le privilège accordé par l’art. 2102,
n° 4, du Code civil ne cesse pas d’exister au prolit du vendeur 
par cela que l’effet mobilier vendu aurait été incorporé à un 
immeuble. 24

------ V endeur. —  P rescription. Le créancier qui ne fait in
scrire son privilège de vendeur que plus de trente années après 
l’ouverture de sou droit est déchu de la faculté de faire valoir 
ce privilège, par la voie d’une inscription tardive, au préju
dice d’autres créanciers hypothécaires, qui ont pris inscription 
avant le vendeur. — Cette déchéance est régie par le droit 
commun. 842

PROCÈS CÉLÈBRES — De la sérénade de Louvain 1157.
— Empoisonnement ; le curé de Saint Germain et la dame Du-
sablon. 1582

PROCÈS-VERBAL. —  H eure. —  N ullité . Un procès-verbal 
est entaché de nullité, lorsqu’il n'énonce ni l’heure où le délit 
doitavoirétécommis, nicelleoù le procès-verbal aétéclos. 814 

PRO DEO. — A ppréciation. — D emande. Le Tribunal appelé 
à se prononcer sur une demande en pro Deo a le droit de con
naître préalablement du fondement de l’action qu’on se pro
pose de porter devant lui. 905

------ H ospices. L'arrêté du 17 août 1815, concédant aux Ad
ministrations des pauvres la faculté de plaider gratis, est spé
cial pour la Hollande et n’a pas acquis force de loi en Belgique 
par la publication de l’arrêté du 51 décembre 1821. 1080

PRODUCTION. — V. Preuve litltèrale.
PROJETS DE LOI. — Examen du projet de loi sur les fail

lites, banqueroutes et sursis. 961
------V. Code pénal.
PROPRIÉTÉ ARTISTIQUE ET LITTÉRAIRE. — C ONTREFA- 

çon. —  P ortrait. Il y a contrefaçon punissable dans le fait 
de copier servilement l’œuvre d’un artiste en reproduisant les 
traits d’un personnage dans un portrait, alors qu’on se borne à 
apporter quelques modifications dans les accessoires. 976

------D épôt. Le dépôt ne doit être effectué qu'au moment
de la publication ou de la mise en vente de l'œuvre éditée; la 
contrefaçon d'une épreuve, antérieurement à celte publication, 
est punissable. 976

------ D iscours prononcé en public. —  Dépôt. Sous l'empire
de la loi du 25 janvier 1817, tout discours prononcé en public 
peut-il être reproduit par la voie de la presse, sans l’autorisa
tion de l'auteur, tant que le droit de copie n’en a pas été acquis 
dans les formes requises par l’art. 6 de celte loi? 1415

------ É tranger. La loi du 19 juillet 1795 peut être invoquée
par les étrangers. 976

PROROGATION DE JURIDICTION. — A cquiescement ta cite .
—  A p p e l . La renonciation à la règle des deux degrés de juri
diction résulte, devant la Cour d’appel, du consentement tacite 
des parties qui ne proposent pas de déclinatoire. 497

------- Cour d’ appel. Dans le silence de la loi sur la proroga
tion de la juridiction des Cours d'appel, les parties ont la 
faculté de faire juger leurs contestations, quel qu'en soit l'objet 
ou l’ importance, en premier et en dernier ressort par les Cours 
d’appel. 497

Q
QUESTION PRÉJUDICIELLE. — F a ill it e . —  U sure. -  A»-
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pei,. Il doil cire sursis à slatucr sur l'admission d’un créancier 
au passif d'une faillite, si la qualité de créancier dépend de 
1 issue d’une plainte en usure dirigée à raison de la créance ré
clamée par le failli et soumise à la justice répressive. — Sem
blable demande de sursis peut être présentée pour la première 
fois en degré d’appel. 16

R
RAPPORT A SUCCESSION.—D onation déguisée. Les dona

tions déguisées sous la forme d'un contrat à titre onéreux 
ne sont point par cela seul réputées faites par préeiput, et, 
comme telles, dispensées de rapport. 504

RATIFICATION. — Contrat usuraire. La confirmation d'un 
contrat usuraire ne fait pas disparaître la nullité dont il est 
entaché. 1061

RÉCIDIVE. — Crime m ilita ire . —  Crime ordinaire. L’indi
vidu condamné antérieurement par la justice militaire à une 
peine afflictive et infamante et qui commet un crime justi
ciable de la juridiction ordinaire, est en état de récidive. 1500 

----- Dé lit . —  Crime correctionnalisé. Le crime, correc
tionnalisé à raison de circonstances atténuantes, commis après 
une condamnation correctionnelle pour délit proprement dit, 
ne constitue pas une récidive de délit. 1500

RECONVENTION. — D emande. La demande reconvenlion- 
nclle doit procéder de la même cause que l'action principale 
et être de nature à éteindre ou à restreindre cette action. 235 

— -  D emande principale. Une demande recoiiventionnelle, 
quoique procédant de la même convention que la demande 
principale, doit être écartée hic et nunc, si elle doit donner 
lieu à de longs débats et retarder la décision au principal. 1337 

RÈGLEMENT COMMUNAL. — E nvoi ae greffe. La trans
mission des règlements et ordonnances, émanés des Conseils 
communaux, au greffe du Tribunal de première instance et à 
celui de la justice de paix, ne constitue point une formalité 
essentielle de la promulgation et qui soit exigée à peine de 
nullité. 607

------ L ieux publics. —  N u t . —  D omicile. —  A brogation. —
D roit de s’assembler. L’art. 9, titre l or, de la loi du 19-22 juil
let 1791 n’est point abrogé. — Cet article n’autorise la police 
à s'introduire dans les cabarets, la nuit après l’heure de la re
traite, à l’eflèt d’y constater les infractions aux règlements 
communaux, que pour autant que ces lieux soient ouverts au 
public. — La police n’est pas en droit de requérir, dans le 
même but, la nuit après l’heure de la retraite, l’ouverture des 
cabarets fermés, quoiqu’elle ait lieu d'y supposer la présence 
de personnes réunies en contravention aux règlements de po
lice locale. — L’art. 19 de la Constitution ira pas eu pour effet 
de soustraire à la vigilance de l’autorité communale les ras
semblements dans les lieux publics, même ailleurs qu’en plein 
air. — Cet article n’a pas abrogé les règlements locaux pris sur 
cette matière en vertu de la loi. — Ce même article, décrétant 
que le droit de s'assembler sera réglé par la loi, n’exclut point 
de sa disposition les ordonnances prises par l’autorité commu
nale en vertu de la loi. 1484

------P réfets. — A ttributions. — P eine. Sous l’empire de
la loi du 28 pluviôse an VIII, les préfets ont eu non-seulement 
le pouvoir d'annuler ou de réformer les arrêtés des maires en 
matière de police, mais aussi de disposer directement en cette 
matière. — Les infractions aux règlements y relatifs sont pu
nissables de peines de simple police, quoique ces règlements 
ne déterminent aucune pénalité. 701

------ V oie publique. — Construction. — Contiguïté. Les Con
seils communaux ont le droit de défendre par leurs règlements 
de police qu’aucune construction ait lieu sans autorisation préa
lable le long de la voie publique, et dans le voisinage de celle- 
ci, à la distance qu’ils déterminent. — N’est donc pas entaché 
d’illégalité un règlement portant défense « d’exécuter, de répa
rer, de changer ou de démolir aucune clôture ou construction 
attenante à la voie publique, jusqu’à une distance de huit 
mètres de celte voie, sans autorisation préalable du collège des 
bourgmestre et échevins. « — La permission obtenue de cons
truire un mur confinant à la voie publique ne peut s’étendre 
à des bâtiments adossés ensuite à ce mur devenu lui-inéme 
partie intégrante des constructions nouvelles. 200

REMPLACEMENT MILITAIRE. — P rêt. —  M andat. — 
D épôt irrégulier . — P rescription. L’acte de remplacement, 
par lequel il est convenu qu’une somme, payée par le remplacé 
est consignée et déposée entre les mains d’un tiers, qui s’en
gage à remettre cette somme au remplaçant après le terme de 
deux ans, si celui-ci justifie que le remplacé est libéré par la 
présence au corps, et qui s’oblige en outre à en payer les in

térêts, présente le double caractère d’un prêt et d’un mandat, 
et non d’un dépôt. — On considérerait cette obligation comme 
un dépôt irrégulier, qu’cncore elle serait soumise à la pres
cription libératoire, par le motif que l'art. 2236 du Code civil 
ne concerne que la prescription acquisitive. 1609

RENTE CONSTITUEE. — C o u t u m e  de  N a m u r . — P r e s c r i p 
t i o n . D’après le droit commun en Relgiquc, et notamment sous 
la Coutume de Namur, les rentes constituées sur les villes, 
communautés et corporations étaient considérées comme im
meubles, et leur prescription était réglée par la loi de la situa
tion de la corporation débitrice. 313

---------C o u t u m e  de N a m u r . —  P r e s c r i p t i o n . La Coutume de
N a m u r  s o u m e t  les  r e n i e s  c o n s t i t u é e s  a  u n e  p r e s c r i p t i o n  d e  2 2  
a n s .  5 1 5

---------P r e s c r i p t i o n . —  A n v e r s . A v a n t  l e  C o d e  c i v i l ,  les  r e n i e s
dues à des corps privilégiés, tels que le Fisc, l’Eglise ou les 
fabriques d’Eglise, ne pouvaient s’éteindre à Anvers, par la 
prescription, que par le laps de 40 ans. 1093

RENVOI (DEMANDE KN). —  M a t i è r e s  c i v i l e s . —  Co m p é t e n c e .
— A m e n d e . Les demandes en renvoi pour cause de suspicion
légitime, en matière civile, continuent à être du ressort de la 
Cour de cassation, malgré les dispositions introduites par le 
Code de procédure civile. — La partie qui succombe dans sa 
demande en renvoi, en matière civile, est passible d’une 
amende de 500 fr. 583

RESPONSABILITÉ. — A v o u é . — Ordre. L’avoué qui a pro
duit dans un ordre pour un créancier non colloqué n'est pas 
essentiellement en faute, s'il ne contredit pas la collocation 
provisoire. 801

---------C o m m e t t a n t . —  F o n c t i o n s . L e s  c o m m e t t a n t s  n e  s o n t
responsables des faits de leurs préposés que pour autant que le 
dommage a été causé dans les fonctions auxquelles ils les ont 
employés. 1468

---------C o m m u n e . — B o u r g m e s t r e . Une commune n'est pas res
ponsable des actes posés par le bourgmestre en dehors de ses 
pouvoirs. — Dans ce cas, c’est la responsabilité personnelle du 
bourgmestre qui est engagée. 942

— —  E m p r i s o n n e m e n t . —  F a u t e . — D o m m a g e s . Le débiteur 
d’un effet en vertu duquel il a subi la contrainte par corps ne 
peut argumenter contre l’incarcérateur, en vue d’obtenir des 
dommages-intérêts, des irrégularités infectant le litre, si ces 
irrégularités sont l’œuvre du réclamant lui-même. 689

------É t a t . — Chemin de f e r . L’Étal n’est pas responsable du
dommage souffert par un voyageur, à la suite d'un accident 
survenu pendant son transport sur le chemin de fer.— Les 
règles de responsabilité ne sont pas applicables à l’État. 296

---------É t a t . —  Chemin de f e r . —  P r é p o s é . L ’ É ta t ,  représenté
par l’administration du chemin de fer, est civilement respon
sable du fait d'un garde excentrique qui, par sa négligence, a 
été cause d’un accident. 675

---------P r é p o s é . —  F a u t e  p e r s o n n e l l e . Un commettant n’est
pas responsable des injures proférées par ses préposés, si elles 
n’ont pas été proférées à son instigation ou de son aveu. 1468

—  —  P r é p o s é . —  O r d r e . Celui qui exécute les ordres d’un
commettant n’est pas personnellement responsable du préju
dice occasionné. — En d’autres termes, l'ouvrier qui, sur la ré
quisition d’un collège échevinal, a posé un acte arbitraire, n’est 
pas personnellement tenu de le réparer. 570

S
SAISIE-ARRÊT. —  D é f a u t  de  d é n o n c i a t i o n . —  D é c l a r a t i o n .

— N u l l i t é . Le défaut de dénonciation de la demande en vali
dité ne rend pas nulle la saisie-arrèt. Le tiers saisi peut en effet 
renoncer à excipcr de l'omission de cette formalité introduite 
uniquement en sa faveur. — Par suite, sont valables la décla
ration et l’affirmation faites au greffe par le tiers saisi, quoique 
la dénonciation de la demande en validité ne lui ait pas été 
signifiée. Et, dans ce cas, le tiers saisi qui a affirmé ne peut plus 
vider ses mains au préjudice du saisissant. 876

------E ffets. Quels sont les effets de la saisie-arrêt entre le
saisissant, le saisi, le tiers-saisi, et à l’égard de leurs ayants- 
cause? 881

—  —  J o u i s s a n c e  l é g a l e . —  D e t t e  p e r s o n n e l l e  des p a r e n t s .
Les revenus des enfants mineurs, dont les parents ont la jouis
sance légale, ne peuvent être saisis pour une dette personnelle 
de ceux-ci, lorsque ces revenus sont nécessaires aux besoins 
des mineurs. , 1614

------Somme s a i s i e . —  É n o n c i a t i o n . L'exploit de saisie-arrêt
doit, à peine de nullité, contenir l'énonciation de la somme 
pour laquelle la saisie est pratiquée; mais cette énonciation 
peut être faite dans les considérants de l'exploit. — Il ne suffit
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pas, pour la validité de l'exploitde saisie-arrêt, d’énoncer, dans 
l'exploit de dénonciation, la somme pour laquelle la saisie est 
faite. 1041

SAISIE-GAGERIE. — P ropriétaire. Celui qui a cessé d’être 
proprietaire ne peut plus saisir-gager les effets de son ancien 
locataire, meme pour loyers échus avant l'aliénation. 096 

SAISIE-IMMOBILIÈRE. — A djudication définitive. — Exécu
tion . L'adjudication d’un immeuble dont on poursuit l'expro
priation ne |ieul avoir lieu que quand les contestations élevées 
entre les parties, soit sur le fond du droit, soit sur les diffi
cultés que la saisie fait naître, ont été .jugées définitivement en 
dernier ressort cl sont passées en force de chose jugée, même 
dans le cas où les jugements rendus sur ces contestations 
seraient déclarés exécutoires par provision et nonobstant ap
pel. 808

------A djudication définitive. —  N on recevabilité. Le saisi
est non recevable à critiquer le jugement d’adjudication défi
nitive du chef de nullités existant dans le cahier des char
ges. 1473

----- A ppel. —  N ullité. —  A djudication. Le délai d’appel
contre un jugement qui statue sur une demande de sursis à 
l’adjudication définitive d’un bien saisi doit être formé dans 
les délais des art. 734 et 736 du Code de procédure civile. — 
Ces articles ne distinguent pas entre le cas où il s’agit de nul- 
lités de forme ou du fond. 1313

-------- C l a u s e  de  v o i e  p a r é e . —  ArAUDiTÉ. La clause par la
quelle, dans un acte de prêt, l’emprunteur donne au prêteur 
pouvoir spécial à l'effet de vendre sur simples publications, en 
cas de non paiement, l’immeuble hypothéqué à sa créance, et 
renonce aux formalités de la saisie immobilière, est valable 
entre majeurs. 303

------Clause de voie parée. — V ente. La vente, faite en vertu
d’une clause de voie parée, doit être annulée lorsque l'em
prunteur, après avoir fait remettre à jour indéfini l’adjudica
tion, y fait procéder ensuite sans avertissement ni publications 
préalables. 563

------Commandement. —  T itre . Est valable l’expropriation
poursuivie en vertu d’un titre authentique d’une créance cer
taine et liquide, du chef des sommes dues, quoique le com
mandement soit fait sous déduction des à-comptes que le dé
biteur prouverait avoir payés. 1473

------Compte. Le saisi ne peut, en soutenant qu'il y a des
erreurs dans le compte existant entre le saisissant et lui, de
mander qu'il soit, avant l’adjudication définitive, procédé à une 
liquidation de compte. 1475

------ Eruits. —  Dommages- intérêts Des dommages-intérêts
ou indemnités, adjugées au propriétaire de maisons louées 
pour lui tenir lieu de la jouissance dont il a été privé après 
l'expiration du bail par le fait du locataire, ne sont pas des 
fruits et parlant ne sont pas susceptibles d’immobilisa
tion. 1025

------N ullité. —  Cahier des cuarges. —  Clauses insérées

tardivement. Est non fondé le moyen de nullité tiré de l’inser
tion, après l'adjudication préparatoire, d'une clause nouvelle 
au cahier des charges, alors surtout qu’elle ne peut avoir au
cune influence sur le prix d’adjudication de l’immeuble saisi. 
— L'obligation imposée à l’adjudicataire de faire assurer à 
ses frais les immeubles saisis, est une de ces clauses dont l’in
sertion tardive ne peut vicier le jugement d’adjudication défi
nitive. 104

------P ropriété indivise. — L icitation . L’art. 2203 du Code
civil n’est pas applicable au cas de simple indivision d’une pro
priété.— En conséquence, le créancier peut exproprier direc
tement la part indivise de son débiteur, sans recourir préala
blement à la licitation ou au partage. 483

------P ublication du cahier des charges. — A ppel. Les juge
ments ayant jiour objet de constater la publication du cahier 
des charges, étant purement préparatoires, ne sont pas suscep
tibles d’appel. 1477

------Observations de la Chambre des avoués de Liège. 1489
SAISINE REELLE. — D roit ancien. —  C age. —  P rescription. 

Dans le Brabant et l’Empire, les saisines ne conféraient aux 
créanciers qu’un droit de gage. — Le créancier saisissant ne 
pouvait prescrire l’objet ensaisiné, sans interversion du titre de 
sa possession, quelque longue que fût celte dernière. 1462 

SCELLES. — A pposition illégale . —  Dommages- intérêts. 
L’apposition illégale de scellés peut donner lieu à des dom
mages-intérêts. 1047, 1310

----- Dépôt. —  D emande reconventionnelle. La demande eu
restitution d'un dépôt ne peut être intentée par reconvention à 
faction en nullité d'apposition de scellés. 1310

----- Domicile d'un tiers. En admettant que l'apposition des

scellés après décès pût cire étendue au domicile d’un tiers, il 
faudrait au moins que la mesure ne dégénérât pas en perquisi
tion domiciliaire, et elle pourrait ne s’appliquer qu’à des effets 
de la succession suffisamment spécifiés et désignés. 1047

------D omicile d’ un tiers. Les héritiers ne peuvent requérir
l’apposition des scellés qu’au domicile et aux résidences du 
défunt; ils ne peuvent requérir l’application de celle mesure 
au domicile du dépositaire d’objets délaissés par le dé
funt. 1310

------T estament olographe. —  Dénégation. —  I nventaire . —
F rais . Des héritiers légitimes peuvent, malgré l’opposition 
d’un légataire universel institué par testament olographe con
testé, demander l’apposition des scellés sur les effets de la suc
cession et la levée avec description et inventaire, peu importe 
qu’il y ait eu envoi en possession. — La demande de surseoir 
jusqu’après la vérification de l'écriture du testament est inad
missible. — L’offre faite par le légataire de laisser rechercher 
si sous les scellés il n’existe pas un testament n’est pas satisfac- 
toire. — Il y a lieu de prélever provisoirement les frais sur la 
succession. 569

SÉPARATION DE CORPS. — D omicile. —  F emme. La femme 
séparée de corps n’est pas domiciliée de droit chez son mari : 
elle peut se choisir un domicile légal ailleurs; et c’est devant 
le Tribunal de ce nouveau domicile qu’elle doit être assi
gnée. 1477

------ Ordonnance du président. —  R éconciliation. —  A ction

nouvelle. La femme demanderesse en séparation de corps qui, 
après avoir été autorisée à se pourvoir eu justice, ne donne 
pas suite à celte Ordonnance, réintègre le domicile conjugal, et 
y cohabite plus ou moins longtemps, ne peut, en cas de nou
veaux faits survenus, assigner son mari en vertu de l’Ordon
nance par elle obtenue; la réconciliation ayant éteint son 
action, elle doit intenter une action nouvelle en recommençant 
les préliminaires exigés par la loi. 935

------ P ension. —  Sûreté. Les Tribunaux peuvent, en accor
dant une pension alimentaire, ordonner que le débiteur assi
gnera un capital pour sûreté de la rente, si mieux il n’aime dé
léguer un revenu suffisant ou donner caution. 575

•------R econvention. La séparation de corps peut être pour
suivie par reconvention à l’action en divorce. 1615

■----- R ésidence. L’art. 269 du Code civil est applicable à la
séparation de corps comme au divorce. Néanmoins le mari qui, 
par son refus de payer la pension alimentaire à sa femme, a 
obligé celle-ci à quitter la résidence dont il lui était impossible 
de payer le loyer, ne peut invoquer conire elle la disposition 
rigoureuse de cet article. 95

SEPARATION DE PATRIMOINES. — Déchéances. La loi, 
en autorisant la demande en séparation (1e patrimoines, dans 
tous les cas, n'a pas voulu par ces expressions rendre inefficace 
les déchéances de procédure et les délais qu’elle prescrit pour 
faire valoir des droits en justice. 801

SERVITUDE.— Action negatoire. —  P assage. —  F in de non- 
recevoir. Le défendeur qui, en réponse à une action négatoire 
d'une servitude de passage, a soutenu que le domaine public 
était propriétaire du sentier par lequel le passage s’exerce, est 
encore recevable, après avoir abandonné son premier soutène
ment, à établir son prétendu droit de servitude. 698

------Clôture. -Dans les villes et faubourgs, les voisins ne
peuvent, sans convention, se soustraire à la servitude légale de 
clôture, en renonçant à la mitoyenneté, alors même qu’il ne 
s’agit que de la réédification d’une clôture préexistante. 997

------Clôture. —  Convention. La convention faite de se clore
par un mur ou par une haie vive dispense de contribuer au 
remplacement de la haie par un mur, surtout dans les localités 
où l’usage des lieux admet les haies comme mode de clôture 
forcée. 997

------Coutume d'A nvers. La Coutume d’Anvers admettait la
destination du père de famille pour l’établissement des servi
tudes continues ou discontinues, apparentes ou non apparentes 
sans distinction. 651

------ Coutlme d’ A nvers. —  Esschen. —  P rescription. La com
mune d'F.sschen était anciennement régie par la Coutume 
d’Anvers. Sous l’empire de cette Coutume, et par conséquent 
à Esschen, les servitudes ne pouvaient pas s’acquérir par pres
cription. 357

------ Coutume de M alines. —  P assage. — P rescription. Sous

l'empire de la Coutume de .Malines, on pouvait acquérir un droit 
de passage par une possession continue de trente ans. 698

------ P assage. La renonciation tacite à une servitude de pas-
sage> ne se présume point par la désignation, dans une vente, 
d’un nouveau chemin principal pour l'exploitation des divers 
lots d'un héritage. 651
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------ P assage. —  Changement. Le propriétaire du fonds ser
vant peut offrir un passage moins dommageable pour lui, mais 
aussi eoinmode au fonds dominant, bien que la servitude ait 
été exercée depuis plus de 50 ans. 712

------ P assage. —  E sclave. Le propriétaire d’un fonds en
clavé, qui passe sur les champs ensemencés des voisins, sans 
avoir préalablement réclamé et obtenu le droit de passage au
quel il a droit, commet la contravention prévue par l'art. 471, 
nQ 15, du Code pénal. 110

------ P assage. —  E sclave. —  P rescription. La servitude de
passage, au cas d’enclave, peut, à la différence des autres ser
vitudes discontinues, s’acquérir, sous le Code civil, par pres
cription. 341

------ P assage. ■— E sclave. —  P rescription. Le propriétaire
d’un fonds enclavé qui a passé pendant trente ans sans indem
nité prescrit extinctivement l’obligation de la payer et acquiert 
le droit de passer à l’avenir par l’endroit où le passage s'est 
exercé. 712

------ P lantation . La prohibition de planter à une distance
moindre que celle fixée par l’art. 671 du Code civil ne consti
tue point une restriction limitant le droit de propriété, mais un 
démembrement de ce droit à titre de servitude. 215

------ P lantation . —  A venue. La vente d’une avenue dans
l'état où elle se trouve implique, par destination du père de 
famille, le droit d’y conserver les arbres existants ainsi que de 
les remplacer par des plantations de la même essence, au même 
emplacement hors de la distance légale prise de la limite entre 
les parties divisées d'un héritage. 215

------ - P lantation . —  Destination nu père de famille. Le droit
de conserver des plantations existantes en-deçà de la distance 
légale constitue, aussi bien que le droit de non-élagagc, une ser
vitude continue et apparente.— Ces droits peuvent, à ce titre, 
s’acquérir par la destination du père de famille. 213

------P ossession. Le propriétaire ou possesseur du fonds do
minant peut se prévaloir envers celui du fonds servant, de la 
possession qu’un détenteur évince a exercée à titre de proprié
taire et qu’il a conservée par transaction faite sous réserve de 
tous droits, avec le propriétaire du fonds asservi. 631

------ P rescription. Il suffit que celui qui prétend avoir acquis
une servitude par prescription prouve qu’il l’a possédée pen
dant le temps requis par la loi. — Le juge ne peut lui imposer 
la preuve négative qu’il a possédé cette servitude nec vi, nec 
dam, nec precario. 1024 i

------P rescription. La possession détermine l’étendue des ser
vitudes acquises par prescription. 213

SERVITUDE MILITAIRE.— R ayon stratégique. Les con
structions ne doivent être autorisées que si l’on veut les établir 
dans la distance de 200 mètres des places fortifiées. 997

SOCIÉTÉ CIVILE. — A ction. — Q ualité . Dans une société 
civile, l’associé nommé administrateur par l’acte de société 
est-il le représentant de tous les associés et a-t-il capacité pour 
plaider au nom et dans l’intérêt de la société? 853

------A ction. — Q ualité . Une société pour l'exploitation des
mines étant une société purement civile, aucune loi n inlerdit 
d'assigner les individus qui la composent, alors qu’il s’agit 
d'une demande en paiement d’une dette contractée par la so
ciété. 1089

------A ction. — Q ualité . Est recevable l’action intentée par
la commission nommée dans un corps spécial de la garde ci
vique pour poursuivre le recouvrement des amendes commi- 
nées par un règlement signé de tous les membres de ce 
corps. 1133

------A ction. —  Q ualité . —  M ise en cause des actionnaires .
Une action tendant à être admis comme participant, en qualité 
de sociétaire, aux dividendes d’une Société charbonnière, peut 
être dirigée contre la Société, représentée par scs administra
teurs, sans qu’il y ait lieu à l’exercer contre tous et chacun des 
propriétaires des parts sociales. — L’éventualité de cette excep
tion ne peut inllucr sur l’action. — La circonstance que cette 
action pourrait occasionner un remaniement des distributions 
de dividendes antérieurement opérées, serait indifférente pour 
la solution de la question dans le sens qui vient d'être in
dique. — Quid, si l’on soutenait, par la voie d'exception, 
que le demandeur n’a pas droit de prendre part dans les di
videndes ? 343

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — A nonyme. — Société étran
gère. — Successeur. Une Société anonyme constituée en Bel- 
gique, peut être considérée comme la transformation d’une 
Société commerciale, primitivement établie en pays étranger. 
— Dans ce cas, la Société belge est le successeur de tous les 
droits et actions de la Société étrangère, alors même que ces

droits et actions ne figuraient point nominativement parmi les 
apports des fondateurs détaillés aux statuts de cette Société 
anonyme. — La Société belge a qualité pour reprendre les 
instances pendantes, entre sa devancière et des tiers, devant 
les Tribunaux du pays. 8 7 ]

------A nonyme étrangère. —  E xistence légale. Les sociétés
anonymes françaises, légalement reconnues et autorisées en 
France, ont qualité pour ester en justice devant les Tribunaux 
belges. 139,603

■------A nonyme étrangère. —  Existence légale. —  A utori
sation . Les Sociétés anonymes étrangères, non autorisées par le 
gouvernement belge, n'ont pas d’existence légale en Belgique 
et ne peuvent y ester en justice. 364

------Commandite. —  A ffiche. Le délai de quinzaine pour la
publication des modifications de la Société n’est pas franc, en 
ce sens que le dépôt et la publication faits le seizième jour après 
la date de l’acte à publier sont tardifs. 3

------Commandite. — Affiche. Le délai pour l’affiche court de
l'acte modificatif et non du jour auquel l’exécution de l’acte 
est fixée. g

------Commandite. —  Journaux. Est commerciale la société,
formée sous forme de commandite et par actions, ayant pour 
but l’exploitation de plusieurs journaux distincts et de nuances 
politiques différentes. g

------ C o m m a n d i t e . —  N u l l i t é . —  T i e r s . La n u l l i t é  d e  l ’ a r t .  4 2
du Code de commerce est opposable par l’associé vendeur à son 
acquéreur; elle est indivisible et frappe à la fois la vente des 
actions et celle de la gérance. g

------ Commandite. — Modification. La vente par le comman
dité de son intérêt et de sa gérance dans la société, est une 
modification de la société qui doit être publiée dans la quin
zaine, à peine de nullité. - g

------ I mmeuble. — L oyers. L’associé qui a habité un immeu
ble appartenant à la société, alors que cette occupation n’a eu 
lieu ni dans l’ intérêt social ni à raison de la société, doit à la 
dissolution verser à la masse la valeur du loyer de cette habi
tation pendant la durée de l’occupation. 167

------ P artic ipation . —  D roit des sociétaires. — F onds social.
La société en participation est soumise uniquement aux condi
tions qu’il plaît aux participants de lui donner; ainsi, en gé
néral, les droits des associés se résument vis-à-vis de la société 
en de simples créances, et ne s’étendent pas à la propriété des 
marchandises qui en font l’objet. 993

SORCELLERIE. — La sorcellerie en Flandre. 865. — Du 
crime de sorcellerie. 1055

STATISTIQUE. — Prisons en France. 272
SUBORNATION DE TÉMOINS. — Complicité. — Jury . La 

subornation de témoins, bien que constituant un fait de com
plicité du faux témoignage prêté, forme néanmoins un crime 
sui generis, dont la loi ne définit pas les éléments. — En con
séquence, il n’est pas nécessaire que le jury soit interrogé sur 
les moyens qui ont amené la subornation. 1402

SUCCESSION. — R enonciation. —  A cte d’héritier. Le pa
rent d’un défunt, qui renonce, moyennant une somme que lui 
paie la veuve, à la succession du mari, fait acte d’héritier, bien 
bien que dans l’acte il reconnaisse le non fondement de sou 
droit. 370

------ R enonciation. —  F ormes. L'héritier légal ne peut re
noncer à une succession et la transporter à un parent d’un 
degré subséquent que par une déclaration faite au greffe de la 
manière indiquée par la loi. 370

SUCCESSION IRRÉGULIÈRE. — R éserve. — Enfant natu
rel. Comment s’impute la réserve des enfants naturels eu con
cours avec des héritiers légitimes, réservataires? 17

SUCCESSION (DROITS DE). — Contrat de mariage. — A c
quêts. La stipulation d’un contrat de mariage par laquelle les 
époux se font donation réciproque au dernier vivant d’eux de 
la part qui se trouvera appartenir au prémourant dans les 
acquêts, n’est pas un avantage, mais simplement une conven
tion de mariage et entre associés, qui ne donne lieu à aucun 
droit de succession. 980

------Déclaration . — Curateur. Le curateur à une suc
cession vacante est tenu, comme l’héritier, de faire, endéans 
les trois mois, la déclaration exigée par la loi du 27 décem
bre 1817. 916

------D éclaration. — P rescription. Toute action de l’enre
gistrement pour défaut de déclaration, de même que celle qui 
tend au paiement des droits de succession, se prescrit par cinq 
ans, à partir de l’échéance du délai déterminé pour faire la 
dite déclaration. 916

------D ette. — P reuve. Pour la perception du droit de suc
cession; une obligation de somme sous seing privé ne peut être
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admise au passif si elle n'est faite dans la forme prescrite par 
l'art. 152G du Code civil. Il importe peu qu’elle soit revêtue 
d’un bon ou approuvé, si la somme y est énoncée seulement en 
chiffres. 987

------- D onation déguisée. —  A ction du fisc. Le fisc ne peut
prétendre que des actes de vente ne constituent qu’une dona
tion déguisée, en avancement d’hoirie, pour en induire que les 
immeubles acquis sont des propres que l’époux survivant ne 
peut recueillir qu’en vertu de l’institution faite à son profit par 
le prémouranl, et non des acquêts qu’il recueille en vertu de 
son contrat de mariage. 980

-------- I mMEI'I!I.ES SITUÉS A L’ ÉTRANGER. —  ÉVACUATION. —  PREUVE.
L’insuffisance de l’évaluation d’immeubles situés en pays étran
ger peut être prouvée par la vente dont ces immeubles ont 
fait l’objet depuis l’ouverture de la succession, nonobstant la 
simple allégation que l’élévation du prix serait due à des rai
sons de convenance, alors surtout que le prix est en rapport 
avec le fermage et avec le revenu cadastral. 986

------- L egs. —  Accroissement. Quand deux légataires ont été
appelés à recueillir l'usufruit d’immeubles pour en jouir leur 
vie durant, avec stipulation que la part du prémourant accroî
tra au survivant, celui-ci doit le droit de succession pour la 
part dont l’accroissement s’opère à son profit. 982

—  —  L egs conjoint d’ usufruit. —  Accroissement. Lorsque 
deux ou plusieurs légataires ont été appelés à recueillir l’usu
fruit d’un immeuble avec stipulation que la part du prémou
rant accroîtrait au survivant, celui-ci ne doit pas un droit de 
succession pour la part dont l’accroissement s’opère à son 
profit. 982

------- Obligation. —  Nullité. L’administration de l’enregis
trement est recevable, comme les parties elles-mêmes, à con
tester, pour inobservation de formes, la validité des actes dont 
les contractants veulent se prévaloir.—Ainsi, en matièredesuc- 
cession, elle ne doit pas admettre comme dette une somme 
portée dans un contrat synallagmatique, dont le double n’est 
pas représenté, puisque cet acte ne ferait point titre en faveur 
de la partie qui le produirait. 72

------- Omission. —  M eubles corporels. Encore que le survi
vant de deux époux soit resté en possession des meubles corpo
rels dépendant de leur communauté jusqu’au décès d’un de 
leurs enfants, dont les héritiers n’ont pas compris dans leur dé
claration la parta lui affcranle dans lesdits meubles, la pour
suite instituée du chef de celte omission ne peut être repoussée 
sous prétexte que l’enfant aurait disposé de sa part par don 
manuel en laveur du survivant de ses père et mère. 793

SURENCHERE. — Indivision. — Part . Lorsque des immeu
bles, indivis entre majeurs et mineurs, ont été vendus par lici
tation, la surenchère faite sur le tout par un créancier inscrit 
sur la part d’un des copropriétaires doit être restreinte à la 
portion du prix revenant à ce copropriétaire dans le prix total 
d’adjudication, bien que cette part n’ait été déterminée ni dans 
le cahier des charges, ni dans les significations à fin de
purge. 1378

------Sursis. — M asse créancière. La surenchère formée par
un individu en sursis de paiement avec l’assistance de scs com
missaires n’est pas réputée faite au nom de la masse, mais au 
nom du surséant. 893

SURSIS. — Capacité civile. Le sursis ne dépouille pas celui 
qui l’obtient de ses droits et de sa capacité civile, pour les trans
férer à la masse créancière. 993

----- - Hypothèque. —  Jugement. Le jugement obtenu contre
un débiteur en sursis pour dette antérieure à la surséance, 
mais après l’arrêté royal de sursis, emporte hypothèque judi
ciaire. 279

------P rovisoire. — D urée. — D éfinitif. Les Cours d’ap
pel ont le droit de limiter la durée des sursis provisoires. — 
Lorsque le délai fixé par les Cours d’appel pour la durée des 
sursis provisoires s’est écoulé, sans que le Roi ait statué sur 
la demande du sursis définitif, le créancier peut prendre juge
ment contre le débiteur en instance pour l’obtention du sursis 
définitif, et ce jugement doit valoir, alors même que plus lard 
il appert que le jour où le débiteur était condamné le Roi avait 
signé l’arrêté du sursis définitif. — L’arrêté royal n’opère que 
du jour de son insertion au Moniteur. 601

------Solvabilité. Le sursis ne constitue pas une présomp
tion de solvabilité. 893

------A dmission. Société de la Grande-)!ontagne,k Liège. 80.
— Van Gobbelschroy, à Leefdael. 190. — De Partz de Cour- 
trai. 286. — Brand, à Anvers, — Defosse et VYocslc, à 
Bruxelles. 860. — Lemal, à Liège. 928

------R ejet. Decock, à Gand. 860. — Schmidt et C,c, à
Montigny-sur-Sambre. 768

-------R enonciation. Société de la Nouvelle-Montagne, à V er-
viers. 80

—— V. Surenchère.

T
TÉMOIN EN MATIÈRE CIVILE. — N otaire . Un notaire peut 

être appelé com m e témoin pour expliquer un fait rapporté 
dans l’acte passé devant lui. 34

------ R eproche. —  A vocat. L ’avocat d ’une partie ne peut être
entendu comme témoin à la requête de son client. 26

------R eproche. — Causes. Les Tribunaux ne sont pas tenus
d’admettre les reproches énumérés par l’art. 283 du Code de 
procédure civile. Ils ont la faculté de les admettre ou de les re
jeter suivant les circonstances. 318

------ R eproche. —  Causes. Les causes de reproches énumé
rées par le Code de procedure ne sont pas limitatives. 26

------R eproche. —  Certificat . Un témoin n’est pas repro-
cliable pour avoir certifié tout ou partie des faits du procès, 
dans une citation notifiée à sa propre requête à la partie contre 
laquelle il dépose. 318

------R eproche. —  Certificat . Est reprochable celui qui a
signé un certificat, soit comme témoin, soit pour attester que 
le fait y contenu s’est passé en sa présence. 281

------R eproche. —  Employés de l’état . Les employés du che
min de fer ne peuvent être reprochés comme témoins dans une 
enquête où ils sont produits par l’ Etat ; ils ne peuvent être assi
milés aux serviteurs de la partie, et n’ont aux débats qu’un in
térêt trop éloigné et trop indirect pour rendre leurs dépositions 
suspectes d’une manière absolue. 942

------ R eproche. —  L ocataires gratuits . Les locataires gra
tuits et gardiens particuliers ne sont pas reprochables. 318

------R eproche. —  P arenté. Le témoin reproché pour cause
de parenté par un des défendeurs peut néanmoins être entendu 
contre un autre défendeur dont les intérêts sont distincts. 712 

TÉMOIN EN MATIÈRE CRIMINELLE. — Cour milita ire . —  
I nstruction. —  Serment. Est nul l’arrêt de la Cour militaire 
rendu sur une instruction devant officiers commissaires dans 
laquelle les témoins ont prêté serment, sans mentionner l’ad
jonction de la formule religieuse. 271

------P artie plaignante . —  T émoignage. L’audition du té
moignage de la partie plaignante 11e peut entraîner la nullité 
de la procédure. 448

TESTAMENT. — Campagne. —  Signature. Le testament au
thentique fait à la campagne par un seul notaire et signé par 
trois témoins seulement n’est pas nul par cela que le quatrième 
aurait déclaré 11c savoir signer, s’il vient à être établi qu’il avait 
signé antérieurement d’autres actes. — Le notaire étail-il, dans 
ces circonstances, tenu de s’enquérir, avant la clôture du tes
tament, de la vérité de celte déclaration de 11e savoir signer?

804
------ I nterprétation. •— A ccroissement ol non-décroissement.

A défaut de clause expresse dans un testament sur l’accroisse
ment, le juge doit s’en tenir exclusivement aux présomptions 
des art. 1044 et 1048 du Code civil. — L’art. 1044 du Code 
civil ne distingue pas si l’assignation de parts se trouve dans 
l’institution ou dans une autre partie du testament. 339

TRANSACTION. — E xécution. L’exécution volontaire d’un 
arrêt ou d'une transaction, dans un sens plus restreint que le 
comportent ces litres, n’amoindrit pas le droit qu’ils confèrent, 
à moins que cette exécution n’ait duré pendant le temps néces
saire pour prescrire. 326

— — V. Prescription.
TRAVAUX PUBLICS. — Concession. — D roits des tiers. La 

réserve du droit des tiers dans une convention ou un acte pu
blic doit s’entendre non-seulement des tiers créanciers, mais 
de tous tiers quelconques à qui il peut importer que la conven
tion ou l’acte ne soit pas opposé. 1837

------ Concession. —  P arcours. L’Etat qui, en concédant un
chemin de fer, a procuré et promis le parcours, par emprunt 
d’une autre concession, sur un espace déterminé de la conces
sion nouvelle, ne peut être tenu de procurer ce parcours au cas 
où la concession plus ancienne viendrait à être abandonnée par 
le concessionnaire avant l’achèvement de la voie. — Le conces
sionnaire de la seconde entreprise est en ce cas obligé d’exéou- 
ter l’entier parcours de la voie qu’il a entreprise. 1837

------ Obligations de l 'Et a t . La concession de travaux pu
blics n’oblige en général l’Etat qu'à prêter au concessionnaire 
l’appui de son pouvoir pour l’exécution de l’entreprise et à lui 
garantir, pendant la durée de son octroi, l’exercice du privi
lège concédé. 1837

TROMPERIE SUR LA CHOSE VENDUE. -  F aux poids. —
d
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Caractères légat* .  Lorsque le juge du fond a reconnu l'exis- 
lence d’un faux poids, et qu’il a en outre constate l'existence 
d’une tromperie sur la quantité des choses vendues, l'applica
tion de l'art. 423 du Code pénal échappe à toute critique 349

------M atière d'or et d’ argent. — Bonne foi. Le délit prévu
par l’art. 423 du Code pénal n’existe pas, s'il n’est prouvé que 
celui qui l'a posé a agi dans une intention coupable. 7(i7

------ N ature . —  Seigle. Celui qui s'est engagé à livrer du
pain de seigle, lequel ne peut, d’après la convention faite entre 
parties, contenir aucune parcelle de son, autre que le son pro
venant du blé employé pour le tout dans ce pain, ni aucun mé
lange de quelque autre grain quel qu'il soit, ne commet pas 
une tromperie sur la nature île la marchandise, lorsqu’il livre 
des pains contenant plus de son que ne le permettaient les sti
pulations et notamment du son de froment. 832

----- N ature. —  Substance. Les mots de l'art. 423 du Code
pénal « sur la nature de toutes marchandises » servent à dési
gner une tromperie telle qu’il existe entre la chose vendue et la 
chose livrée une différence portant sur les ijnalités substantielles 
de la chose, cl qui fait, non qu’une marchandise est de mauvaise 
qualité au lieu d'ôtre de bonne qualité, mais qu'on livre autre 
chose que ce qu'on a'vendu. 832

TUTELLE. — S ubrogé- ti 'teor. —  A ppel . Le subrogé-tuteur 
a qualité pour interjeter et poursuivre l’appel d’un jugement 
rendu au préjudice du mineur, alors que le tuteur a des inté
rêts opposés à ceux de son pupille. 733

------S ubrogé- tuteur . — Opposition d’ intérêts. Les intérêts
des mineurs sont opposés à ceux du tuteur dans le cas où, des 
mineurs étant tenus d’une dette de la communauté avec leur 
mère tutrice, celle-ci n'a pas, dans l’instance mue sur sa réa
lité, montré toute la vigilance désirable. 733

ü

USURPATION DE TITRES OU FONCTIONS. — Secrétaire 
communal. Celui qui remplit ad intérim les fonctions de secré
taire, en vertu d’une délibération du Conseil communal, ne 
saurait être considéré comme s’étant immiscé sans titre dans 
l’exercice de fonctions publiques, s’il est établi qu’au moment 
des poursuites la Députation permanente n’avait point encore 
statué sur celte délibération. 1024m

------Uniforme. Tombe sous l’application de l’art. 239 du
Code pénal le fait d’avoir porté l’uniforme de la garde civique 
sans en faire partie. Est complice du délit celui qui a prêté 
l'uniforme. 30

Y
VAINE PATURE. —  Mode de jouissance. Un règlement qui 

porte qu’un bien communal, dont la pâture appartenait précé
demment à tous les habitants de l’endroit, n’est plus accessible 
qu’â ceux qui exploitent au moins vingt hectares de terre la
bourable, modifie le mode de jouissance, et en conséquence il 
ne devient obligatoire qu'après avoir été soumis à  la dépulation 
permanente de la province et à  l’approbation royale. G07 

VARIÉTÉS. — Un quiproquo. 31. — Une ancienne con
naissance. 79. — Assassinat de la comtesse de Goërlilz. 80, 
496, 1083. — Une erreur judiciaire. 288. — La justice en 
Ecosse. 288. — Meeting des jeunes voleurs à Londres. 503. — 
Blessures faites à un cheval. 336. — Procès théologal à Lon
dres. 368. •— Procès Sachman. 416. •— Les Prussiens com
muns. 432. — Le forçat généreux. 360. — Mort tragique d’un 
magistrat. 704. — Escroquerie du grand monde. 767. — Con
trefaçon du rob Boyveau-LafTecteur. 880. — Aveux de Stauff. 
1083. — Exécution du docteur Webster. 1086. — Un bourreau 
maladroit. 1088. — Un magistrat se condamnant lui-méme. 
1088. — L’enfant volé. 1419. — Un meurtre à Cadix. 1420. — 
La prison cellulaire de Mazas. 1459. — Un draine du grand 
inonde à Constantinople. 1487. — Une clause politique. 1304. 
— Barbarie d’un avocat. 1613. — Supplice chinois. 1613. — 
Médecine, sortilège. 1613. — Horrible assassinai 1616. — Fi
louterie au jeu. 1648. — Un cas embarrassant. 1648.

VENTE. —  A djudication préparatoire. —  R éserve de rési
liation . L’adjudication préparatoire d’un bien, faite sous la 
condition que les vendeurs se réservent de résilier ou de rati- 
iier avant l’adjudication définitive au cas d'absence de suren
chères, ne constitue de la part de l’adjudicataire qu’une simple 
pollicitation, n’engendrant pour lui aucun lien de droit. — Les 
vendeurs qui ont offert à l’adjudicataire de ratiûer au jour fixé 
pour l’adjudication définitive, moyennant par lui payer son 
prix avant ce jour, peuvent résilier à délaut de comparution de 
1 adjudicataire au jour fixé et de paiement avant ce jour. —

L'adjudicataire ne peut, en ce cas, purger la demeure sur pied 
de l'art. 1636 du Code civil. 10

------ Chemin de ralage. —  Clause banale . Le Gouvernement
qui a vendu, avec la charge de toutes les servitudes actives et 
passives, un terrain bordant une rivière, ne peut se prétendre 
affranchi de l’indemnité que réclame l'acquéreur du chef d'une 
servitude de lialage dont il se trouve grevé, en ce que, posté
rieurement à son achat, le chemin qui se trouvait sur la rive 
opposée a été transporté sur celle qu’il occupe. 843

------Concession de voitures publiques. La concession d'un
service de voitures publiques est une chose dans le commerce 
et susceptible d'étre vendue. — Est valable en conséquence la 
vente de deux omnibus avec subrogation dans la concession du 
service de voitures publiques auquel ils étaient employés. 171

------Condition résolutoire. —  M erum arritrium . Lorsque,
dans un contrat de vente qui réserve au vendeur la faculté de 
rachat, il est slipuléque l'acheteur pourra rendre en tout temps, 
selon son bon plaisir, la chose acquise contre restitution du prix 
et des intérêts, cette stipulation est valable. 693

------Essai. —  Machine. —  C as fortuit. La perle, par cas
fortuit, de l'objet vendu et remis à l’acquéreur, est pour compte 
du vendeur, si la livraison faite à l’essai n’a pas été ac
ceptée. 1373

------Essai. —  P reuve. Le vendeur qui n’a pas exigé la partie
du prix payable à l'acceptation de la chose vendue, ne peut en 
cas de destruction de celle-ci, se prévaloir de l’impossibilité 
d’établir que l’objet vendu était conforme aux conditions de
vente. 1373

------ E xcédant de contenance. — Désistement de l ’acheteir .
L’acheteur peut se désister du contrat par une simple déclara
tion extrajudiciaire faite après que le vendeur a demandé le 
supplément du prix de l'excédant d’un vingtième au-dessus de 
la contenance déclarée. — Il ne dépend plus alors du vendeur 
de maintenir la vente en renonçant à la demande du supplé
ment. — La faculté de se désister du contrat en cas d’excédant 
de contenance n’est pas une action résolutoire qui se prescrit 
dans l’année du contrat. L’action résolutoire dont il est ques
tion dans l’art. 1622 est celle que l’acheteur peut intenter 
lorsque l’immeuble vendu n’a pas la contenance déclarée. 196

------Garantie . — Chaudière a vapeur . L’action en garantie
contre le vendeur ne cesse pas d’être recevable, parce que l'état 
de la chaudière et de ses accessoires a été changé en l’absence 
et à l’insu du vendeur. — L’usage a déterminé le délai d’un an 
pour intenter cette action, mais le délai ne court que depuis 
le jour où la chaudière à vapeur a commencé à fonctionner, et 
non depuis le jour de la livraison. 297

-------Garantie . —  Chaudière a vapeur. —  E preuves léga
les. L’art. 1648 du Code civil, relatif aux vices cachés de la 
chose vendue, doit recevoir son application, alors même qu’il 
s’agit de chaudières à vapeur qui ont subi, avant la livraison, 
l’épreuve d’une pression triple, prescrite par l’arrêté du 24 
juin 1859. — Cet arrêté, pris dans des vues générales de sécu
rité publique, ne peut exercer aucune influence sur l’appré
ciation des obligations réciproques du vendeur et de l'acheteur 
d’une chaudière à vapeur. 297

-------Intérêts. — P rescription. —  Étang . L’art. 1632, qui
porte que l'acheteur doit l'intérêt du prix si la chose vendue et 
livrée produit des fruits ou autres revenus, s’applique à l'ex
propriation de partie de la digue d’un étang poissonneux ali
mentant un moulin. Peu importe que l’expropriant ait donné 
à l'emprise une destination improductive. — La prescription 
de cinq ans de l’art. 2277 du Code civil n’est pas applicable à 
des intérêts dus à ce titre. 13,344

------ Intérêts du pr ix . —  Syndic. Le paiement fait au syndic
par l’acquéreur des immeubles du failli, étant nul, ne fait pas 
cesser le cours des intérêts du prix d'acquisition. 637

------L ésion. A l’effet d’apprécier s’ il y a lieu à rescision
d’une vente d'immeubles pour cause de lésion, il suffit que le 
juge connaisse la qualité des propriétés vendues, leur situation, 
leur valeur dans la localité, le revenu qu’elles produisent de
puis longtemps, et le prix auquel des propriétés voisines ont 
été vendues récemment en vente publique; ces faits sont assez 
vraisemblables et assez graves pour faire présumer la lésion.

683
------M eubles. — T radition . La vente de meubles n’est par

faite vis-à-vis des tiers que par la tradition réelle. En d’autres 
termes, un créancier peut saisir les meubles vendus par son 
débiteur mais laissés en sa possession. 299

------ Objets défectueux. —  D ommages intérêts. Le vendeur
qui a livré une chose défectueuse doit des dommages-intérêts 
à l’acquéreur, si celui-ci a souffert préjudice à raison des dé
fauts de la chose vendue. 1373
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----- P e r f e c t i o n . — A c c o r d . La v e n t e  n ’ e s t  p a r f a i t e  q u e  l o r s 
q u e  les  p a r t i e s  s o n t  d ’ a c c o r d ,  n o n - s e u l e m e n t  s u r  l e  p r i x  e t  la 
c h o s e ,  m a i s  e n c o r e  s u r  t o u t e s  l e s  c o n d i t i o n s  a c c e s s o i r e s .  182

--------- P i a n  Un plan auquel renvoie l’affiche des lots exposés
en vente publique peut être opposé aux acquéreurs, quoique le 
cahier des charges n’en parle pas. 1493

------R escision. —  R atification. On ne peut trouver une
ratification d'une vente rescindable dans la délivrance de l’iiri- 
ineuble vendu, ni dans la cession faite à un tiers des rentes 
qui forment le prix de vente, surtout si le vendeur ne con
naissait pas alors les motifs de son action en rescision, et ne 
pouvait avoir l’intention de renoncer à son droit. 603

------R ésiliation . Lorsque l’acheteur refuse la marchandise
vendue, en déclarant qu’il se croit dégagé de l'obligation par 
lui contractée, et que le vendeur, après un certain délai, fait 
enlever ladite marchandise, consignée pour compte de l’ache
teur, sans que ce dernier se soit opposé à l’enlèvement, le mar
ché est censé résilié par consentement commun des deux 
parties. — Il en est ainsi, bien que le vendeur ail d'abord ma
nifesté son intention de maintenir la vente. — L’acheteur ne 
peut écarter la résiliation, en prouvant que, le même jour où 

,1a marchandise a été reprise par le vendeur, il a fait sommer 
celui-ci d’exécuter le marché, lorsqu’il résulte des circonstances 
de la cause que la sommation est postérieure à l'enlèvement de 
la marchandise, ou au moins postérieure à des actes qui an- j 
nonçaienl chez le vendeur la volonté d'en disposer. 1460

VERIFICATION D’ÉCRITURE. — Dénégation. — P ouvoir du 
juge. Le juge devant qui une écriture privée est déniée ou 
méconnue n’est pas obligé d’en ordonner la vérification. — 11 
peut, selon sa conviction, l'admettre ou la rejeter d’em
blée. 193

•----- Arsence du greffier. L’absence du greffier aux opéra
tions des experts n'entraîne pas la nullité de ces opéra
tions. 1248 gg

VICES RÉDHIBITOIRES. — A ction. — D elai. En cas de 
ventes nécessaires l’action en garantie, dont parle l’art. 3, § 2, 
de la loi du 28 janvier 1830, doit être intentée au plus lard 
dans le délai de ... jours, après la première vente, et non pas 
dans les ... jours après la signilication de l'action en rescision 
de la deuxième vente. 811

------A c t i o n . — D é l a i . — D i s t a n c e . La loi, e n  accordant,
pour l’action en rédhibition, un jour d’augmentation par 3 iny- 
riamèlres de distance du domicile du vendeur au lieu où l’ani
mal se trouvait au jour de l’assignation, n’a pas entendu aug
menter ce délai pour les fractions de myriamù.res. 1463

------Clause de non-garantie . La clause de non-garantie de
vices rédhibitoires n’est valable que lorsque le vendeur est de 
bonne foi. 223

------E x p e r t i s e . L'expertise prescrite par la loi n’est pas un
acte contradictoire auquel le défendeur doive être nécessaire
ment appelé. Cette expertise a un caractère ptobant contre le
quel la preuve contraire n’est pas admise. 811

VOIES DE FAIT. — Coups et blessures. — I ncapacité de 
tr av a il . Tour qu’ il y ait incapacité de travail dans le sens de 
l’art. 309 du Code pénal, il ne faut pas que la victime ait été 
incapable de tout travail personnel pendant plus de vingt 
jours, il suffit qu’elle ait été mise hors d’état de se livrer à ses 
occupations habituelles. 623

------V iolences graves. —  D ommages- intérêts. —  Compétence. |
L’expression « voies de fait, « dont s’est servi la loi du 23 mars 
1841,comprend aussi bien les violences graves que les violences 
légères. 747

------V iolences légères. —  Code de brumaire. — A broga
tion . Les dispositions de la loi du 24 août 1790 et du 
Code du 3 brumaire an IV, concernant les voies de fait

et violences légères, sont abrogées par le Code pénal de 1810.
746, 747

VOIRIE. — Bruxelles. — L imites. Le territoire et la juri
diction de la commune de Bruxelles embrassent le chemin de 
ronde extérieur. 106

------ Construction. —  P eine. —  Démolition. —  P artie ci
v il e . Les pénalités déterminées par la loi sur la voirie ur
baine, et les démolitions à prescrire d’office, ne concernent 
point les constructions faites depuis cette loi dans une im
passe ouverte antérieurement, lors même quelles ont été 
élevées sans autorisation, si toutefois il n’existe aucun arrêté 
d’alignement méconnu. — La démolition de ces constructions 
ne peut être ordonnée d’office sans I intervention de la commune 
comme partie civile. 310

•------Contravention. —  P rescription. L’action publique eu
matière de voirie se prescrit par le terme d’un an. 624

------ D roit brabançon. —  Domaine public. —  R ues. En Bra
bant, les rues et ruelles étaient des propriétés domaniales im
prescriptibles et inaliénables, si ce n’est avec le consentement 
des Etats. 627

------E aux pluviales . —  P eines. L’administration locale peut
réglementer et sanctionner, par des peines de simple police, le 
mode d’écoulement des eaux pluviales sur la voie publique dé
pendante de la voirie urbaine. 624

------N avigation . —  Contravention. —  Compétence. —  A ppel.
Les contraventions à la grande voirie sont celles qui portent 
atteinte aux communications tant par terre que par eau. — 
La fraude commise aux droits de navigation ne présente pas 
le caractère de ces infractions et constitue une contravention 
en matière d’impôt. — En conséquence, celte fraude n’est pas 
prévue par la loi du 1er mai 1849, et les Tribunaux correction
nels sont compétens pour en connaître. 921

------ R ue. —  Accès au public. —  Droit de propriété privée .
Celui qui se prétend propriétaire d’une ruelle livrée au public, 
et faisant ainsi partie de la voirie urbaine n’est pas recevable 
à défendre aux voisins d’y ouvrir des jours et des portes, 
avant d’avoir fait reconnaître et décider vis-à-vis de la com
mune son droit exclusif de propriété ou de jouissance à ladite 
ruelle. 627

VOL. — A bus de confiance. —  R emise volontaire. Il n’y a 
ni vol ni abus de confiance dans le fait du créancier qui, ayant 
reçu, par erreur, de son débiteur un billet de banque d’une 
valeur supérieure à celle que le débiteur entendait payer, nie 
cette réception et refuse de restituer. 1398

—-— Objet trouvé. Celui qui, ayant trouvé une bourse ren
fermant plusieurs pièces d’or, les dissipe immédiatement, se 
rend coupable de vol. 382

------Maraudage. — Circonstances aggravantes. Le marau
dage de fruits, commis dans un enclos avec escalade, est un vol 
qualifié, et non un simple maraudage. 373

------S erviteur a gages. Les agents d’une Société qui reçoi
vent, moyennant salaire fixe, les cotisations des membres, sont 
des hommes de services à gages. 633

; ------ Serviteur a gages. —  Objets appartenant a un tiers.
j L’homme de service à gages qui soustrait des objets apparte- 
j liant à un tiers, et qu’il est chargé de transporter pour le 

compte de son maître, se rend coupable de vol domesti
que. 301

------Soustraction. Les mots « soustraction frauduleuse »
n'impliquent pas nécessairement l’idée que l’objet du délit se 
trouve, au moment de la perpétration, entre les mains d’une 
autre personne que le délinquant. — Ainsi le détournement,

1 “opéré par un commissaire salarié, de sommes à lui remises 
: par son maître, pour les porter à un tiers, constitue le vol do- 
| mestique. 633, 1333
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15 11 La Haye H. C. 1503 8 I» G and. 601
15 ;t B ru xelles. 171 9 » B ru xelles. 481
15 1» Brabant Ass. 733 9 }> B rux. T . c iv . 647
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5 )i La Haye H. C . 8c32 30 31 B ru x . T. c iv .  487
5 n L ièg e . 974 30 8 C ru ishautem  J . de
7 ii B ru x . Cass. 657 j p a ix . 605
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2 avril. B ru x. Cass. 733 15 îïlfli. L iège. 849 25 ju in . L iège. 924 13 août. L iège . 1151
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13 ;> F landre Or. Dép. 1 i> A rlon  T . c o r r . 1512 10 !» B rux. 8 7 9 ,9 3 5 ,1 4 7 5 4 » B ru x . Cass. 1645

perm . 764 3 B T ournai T . c iv . 986 10 :i L iège. 926 6 « A n v e r s T .c o r r . 1520
16 :* L iège . 7 3 6 , 752 3 » B rux. T . coram . 777 10 j> B ru x. T . c iv . 876 7 » B rux. Cass. 1601
16 C ou rtra iT . c iv . 571 4 B ru xelles. 917 11 !> T on gres T . co rr . 815 7 » B ru xelles. 1513
18 0 B rux. Cass. 821 5 11 B rux. Cass. 764 13 >1 B rux. Cass. 888 7 i> B rux. T . c iv . 1508
20 ;t B rux. Cass. 573 6 » L iège . 781 13 )) Mons T . c iv . 910 11 il B rux. Cass. 1446
20 n B ruxelles. 689 6 Dinant T. corr . 988 17 » L iège. 990 13 » B ru x . T . c iv . 1581
22 0 B rux. Cass. 731 7 » Brux. Cass. 903 20 » B ru xelles. 1498 13 :> A n v e rsT . c o rr . 1484
22 i» B ru xelles. 683 7 )> La Haye H. C. 1040 20 » Liège. 1643 14 :i B rux. T . c iv . 1581
23 :i La Haye H. C. 1535 7 !> L u xem bou rg . 936 22 La Haye H. C. 1397 16 » B ru x . T . c iv . 1507
23 » B ru xelles. 1496 8 )> B rux. Cass. 769 22 L iège  J. d e  p . 1185 19 » G and. 1515
2S )» B rux. Cass. 785 8 11 B ru xelles. 829 23 » B ru x . Cass. 9 1 8 ,9 2 2 19 ;i T o n g re sT . c iv . 1475
26 )) B rux. Cass. 940 8 n A nvers Ass. 1057 25 >1 Brabant Ass. 1479 20 :i Brabant A ss. 1501
26 j. B ruxelles 1535 8 u B rux. T. c iv . 823 27 » B ru x . Cass. 1073 20 « B rux. T . c o r r . 1468
27 :> N am urT . co rr . 990 8 ii C h a r lcro iT .c iv .9 8 7 29 :i B ruxelles. 1020 22 » A n vers T. c o rr . 1450
29 n B ru x .T . coin  in. 637 10 » La Haye H. C. 1500 30 B rux. Cass. 955 23 :i A n vers T . c iv . 1618
30 >» Brabant A ss. 574 10 » B rux. T . co rr . 767 30 n B ru x. T . c iv . 1477 23 il M o n s T .c iv .  1599
30 » T on g resT . c iv . 649 11 » T on gres T. c iv . 730 31 B rux. 1451, 1537 30 ii B rux. 1493 , 1575

1 mai. B ruxelles. 838 12 B rux. Cass. 766 31 !) G and. 1024m 5 déc. Charente Ass. 1582
«O » B rux. Cass. 801 12 » La Haye H. C. 1484 )) Paris T . com m . 944 6 1 B ru x . Cass. 1607
0 O B ruxelles. 673 14 :> B rux. Cass. 737 1 août. B rux. Cass. 1024* 7 » B rux. 1576, 1613
7 Brabant A ss. 747 14 » B ru xelles. 960 2 B rux. Cass. 1024 / 11 ;i B ru x . T . c iv . 1614
8 B rux. Cass. 1521 14 » A nvers Dép. perin . 2 » B rux. T . c iv . 977 12 ■ L iège. 1609
8 îl A m  ers T. corr . 1513 1645 3 ). B ruxelles. 995 13 1 B ruxelles. 1598
9 » A n v e rs T . c iv . 669 15 » B rux. S. P. 734 3 )> Brux. T . c iv . 1611
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799 19 il L iège . 800 10 )> B ruxelles. 1425 L iège . 641
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1507 24 « B rux. Cass. 781 18 >1 B ruxelles. 1409 Paris T . com m . 944

i? y  u _ _  ~



TABLE ALPHABÉTIQUE
DES NOMS DES PARTIES

E ntre le sq u e lle s  sont in terven u es le s  d é c is io n s  rap p ortées dans le  tom e V III  d e  la  B e l g i q u e  Jt iDic iA ii tE.

N.-B. Pour les noms qui ne se trouvent pas dans celte table, voir la Table des matières aux mots : Absence. — Assassinat. — Bibliographie. 
— Démissions. — Étranger. — Mariage. — Nécrologie. — Nominations. — Procès célèbres. — Variétés. — Violation de sépulture.

A .. .  (A lla in ). 102
A . . .  (é p o u x ). 647
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A b ria l. 1416
A d m in istra tion  des accises .

9 8 , 1521
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A ren ts-V an ba elen  ( sy n d ic  ).

777
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B anque d e  l ’ In d u str ie . 49 
B anque F on ciè re . 1052 
flà n q u e  L iég eo ise . 1025 
B astin . 1462
Baum  (Otto). 781
B azalgette . 918
B eg h yn . 171
B eh aegel frè res . 97
B eh r . 1089
B eke (v eu v e ). 877
Belges-Réunis. 14
B erla im on t. 821
B ern aerts. 357
B ern ard . 1034
B eyaert. 231
B iart. 609
B iart (h éritiers). 102
B iart (v eu v e ). 67

974 
416 
903 
511 
370  
617 
593 
104 

1581 
205 
829 

1598 
1020 
1084

2 0 9 , 4 1 6 , 1040
355

104

B inam é.
B odart.
B ogaerts.
B olsiu s-V ra n ck en .
Bom (ép ou x ).
B om blet.
B on n eh ille .
B on n evie .
B orné.
B orrem ans.
Borsu (syn d ic).
B osm ans.
B osselaers.
B ou iller.
B ou langer.
B oulet.
B ourdon  d ’A zev ed o . 
B ou rgeois . 1468
B ou vrie . 363
B ou vrie  (veu v e ). 64
B ouw en .
Bracaval.
Braem  (veuve).
B reu ls. 299
B riquet. 102
B ronne. 463
B rou w et (sy n d ic). 227 
B rugm an et B oline. 6 2 0 , 784 
B ru n in -L ab in iau . 880 
B ruylant et con sorts . 1047 
Bultot. 1607
B u rd e l. 103
B ureau de b ien fa isa n ce  de 

B everen . 769
B ureau d e  b ien fa isa n ce  de 

B a l. 1024 j
B ureau d e  b ien fa isa n ce  d ’O - 

re y e . 825
B urtin . 737
B usine-M ath ieu . 124866 
Bussens. 569

C
C ... 9 3 8 , 1478
Caen. 16
Caisse des Propriétaires. 48 5 , 

1473
Caisse Hypothécaire. 2 4 , 657 
C aluw aert. 821
C a rion -D elm otte . 8 2 9 , 843 
C arm eliet. 224
Casteels (veuve). 908
Casterm an. 1493
C eulem ans. 726
C hainaye. 9 2 7 , 10 25 , 1607 
C harbonnage d e  H am -sur

H eu re . 
C harles. 
C hauvin . 
C h efn eu x .

1513
1530
1504

194

C hem in de  fe r  d u  F lé n u .1 4 4 6  
Claes. 2 2 3 , 631
C larenc. 1417
C lavier (J .). 1534
C lém ent. 1581
C leuren . 1465
C oché-M om m ens. 5 ,4 4 5 ,6 6 6  
C oley . 838
Colson. 237
C om haire . 463
C om m issaire d e  p o lic e  d e  

S .. .  731
Com m ission  d ir e c tr ice  d ’une 

to u rb iè re . 751
C om pagnie  d ’assurances g é 

n éra les. 910
C om pagnie les B e lges -R éu 

n is . 14
C om pagnie d u  ch em in  d e  fe r  

du  F lén u . 1446
C om pagnie d u  ch em in  d e  fer 

d e  Gand à A n v ers . 394 
C om pagnie  du ch em in  d e  fer 

d u  L u x em b ou rg . 1537 
C om pagnie la France. 139 , 

3 6 4 , 605
C om pagnie la Providence. 944 
Conservateur ( l e )  jo u rn a l.

1498
C ontze. 686
C opp ée . 869
C oppens. 1248dd
C opp in . 1501
C oq u io . 1084
C orain. 1051
C ord ier  (ép ou se). 1512 
C ornet. 2 6 8 , 9 9 1 , 1575 
C orten . 288
C orw il. 865
C ou lon . 81
C ou vreu r-V an  M aldeghem . 5 
C ox. 1609
Cras. 876
C respin  (sy n d ic ). 16
C rispeels. 236
C ru ssier. 925
C udell. 10 84 , 1134

D
D ...  94
D ...  (com te ). 446
D .. .  (com tesse). 446
D ...  (veu v e ). 487
D aenen. 730
D andelot et con sorts . 32 6 , 

389
D andoy. 481
Dansaert. 801
D artevelle . 777
D ath. 34

D aveu. 779
D avid . 73 4 , 1468
D aw ans. 786
De B aelen . 1477
De B eck er-C assiers. 1089 
De B eer. 46
De B ehr. 16 7 , 49 7
D e B ie. 997
De B ienne et con sorts . 10244 
D e B lie r .. 1037
De B lois. 1642
De B rou ck ère . 339
De B ryas. 83
D e Caze. 1513
De C ern ay . 1248yg
De C hestret. 736
D e C o c k . 6 3 1 ,8 7 1 ,8 9 4  
De Coster. 6 8 9
D e C ou m on t. 1507
De D eck en . 30
De D eck er (é p o u x ). 34
D e D on ck er. 34
D e F lin n e -D u ez. 90
D e F oy . 1082
De G ard in . 124866
De G a u cq u ier . 483
De G oërlitz  (com tesse). 80 
De G raeve. 7 9 9
D e G reb b er . 1413
D e G roof. 1520
D e G root. 576
D e G ru yter. 4 8 5 , 1473
De Ham al. 347
D e H assenpflug. 767
D e Ilom p esch . 168
D e Jard in . 1496
De Ju m n é. 831
De K eyser. 79 8 , 955
De L afon ta in e. 3 3 6
D e L an n oy . 2 3 6 , 3 6 9 , 7 5 3 , 

1477
D e L ettré . 1614
De L ise. 1613
De L is le -J a n d rin . 2 3 3
De L ogna i. 1051
D elp lanque. 753
D ellil . 728
D eltou r. 737
D elv ille . 235
D em bierm on t. 1185
De M ilfort. 1601
De M oreau. 1134
De M unck. 830
D enis. 75
De N orm an. 347
De P aepe. 1050
De P au w . 922
De P ierp on t. 752
De P itteu rs . 296

e
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H ell. 1450| L e Gras. 908
H elw ig t. 301 L e G uet. 1530
H ennek inne -  Briard. 2 7 9 , L e L eutre . 1050

415 , 593 Le M iez. 910
H ennessy. 935 L em m ens. 876
H enquef. 687 L e M oine. 41 7 , 779
H erm ans. 374 L erch en fe ld . 104
H ey n d erick x . 44 Le R oy . 281
H eyraud. 991 L e V ert. 944
Ilofm ans. 236 Le V eq u e . 1151
D ois. 958 L iebens. 27
H ospelt. 196 L ièg e  (v ille). 488
H osp ices d ’A n v ers . 1080 L oriers . 576
H ospices d e  H uy. 940 L ou va in  (v ille ). 353
H osp ices d e  L ouvain . 513 L oy . 1057, 1149
Ilu ba in . 464 L u p orsi. 1450
H ulsm ans. 371 L uytens. 223
H usson. 1462 iu
H uysm an-D ’H onssem . 954

M acau. 9 1 7 , 1614I M ackertisch . 822
Im b ert des M ottelettes. 339 M acors (veu ve). 980
Isenbrant. 625 M aerschalck . 601

D e P o rre . 231
De P otter. 79 7 , 92-4
D e F rad t (h é r .) . 397
D e P re lle . 15
De P resseu x . 268
D erk en ne. 1050
D e R ob a u lx . 1601
De R o y . 22-4
De R osée . 369
De S au w . 993
Des Cam ps. 1 5 ,2 6 ,9 9 3 ,1 -4 5 1  
De S en epart. 50-4
De S igné. 1082
Des M ottelettes (Im b ert). 339 
De S n oy . 3-47
De Strée. 996
De TafTe. 766
De T ille u x . 10-4
De T ravé  (baron n e). 667 
D eu n in ck . 150-4
De V e re y . 1052
De V ille  frè res . 794
De V isser . 1612
D e V r ie se . 799
D e W a e le  frères fsyn d ics).

601
D e W a e t . 184
De W a ld b o tt  -  Bassenheim  

(com te). 177
D e W a n d r e . 488
De W a h a  (épou se). 661
De W a lia . 1248gr<7
De W e r s ie r . 689
De W o e lm o n t . 941
D e W o l f  (sy n d ic). 827
De Z eeu w . 105
D’H ont. 573
D H oog h v orst . 958
D iasson . 729
D ied er iek x . 726
D ierck en s. 1004
D im anch e. 783
D om aine b e lg e . 849
D onnet. 1073
D oom s et con sorts. 13
D orey e .
D rion .
D riou .
D risket.
Du Bois.
Du Dart.
D’U dekem .
Du F oin .
Du F ou r.
Du Jard in .
D u P on th ois .
Du R ien .
D ussablon .
Du T h oit.

F . . .  (C .). 403
F ...  (h éritiers). 73
F ab riqu e  d e  l ’ég lise  d e  G u y - 

g ov en . 641
F abriqu e  d e  l ’ég lise  d ’O reye.

825
F ab riqu e  d e  l ’ég lise  d e  R o u -  

v e ro y . 849
F ab riqu e  de l ’ég lise  de Saint- 

J a cq u es , à A n vers . 1094 
F a b r iq u e d e l ’é g lis e d e W a h a .

952
F abriqu e d e  l ’ég lise  d e  W y l-

gi’e.
F ab ry -B eck ers .
F aignot.
Fay.
la y -F is k e .
F en ner.

1511
752 

15 , 26 
173 , 712 

1475 
729

1025 
1425 

371 
645 

7 3 4 , 1468 
176 

1501 
349 
176 
379 

1576 
792 

1582 
1493

Du T rieu  de  T erd on ck  et c o n 
sorts . 698

Du V ancey  (veu v e ). 823

E
English  frères . 637
E rn ou ld . 1038
E rnst. 975
Ernst et con sorts . 85 1 , 1147 
Elat b e lg e . 13, 15, 3 3 , 67, 

8 1 , 101 , 2 6 7 , 2 9 6 , 3 4 4 , 
3 9 4 , 3 9 7 , 4 8 8 , 5 0 2 , 57 1 , 
6 0 9 , 6 4 1 , 6 7 3 , 7 8 3 , 78 4 , 
7 8 5 , 7 9 4 , 8 4 9 , 8 5 1 , 86 9 , 
9 1 6 , 9 5 2 , 1537, 1576.

F . .. 2 8 6 , 36 2 , 1451

Feye. 948
F ierens. 330
Fillet (veuve). 200
Flém al. 3 6 3 , 943
F ondation  D ru itius. 353
Fontaine (v eu v e ). 355
F raik in . 984
F rançois (sy n d ic). 1409
F ran çois (veuve). 1409
F réd éric . 417

G
G ... 924
G aillet (sy n d ic). 657
Gain. 448
G aland. 996
G allez. 1575
G anshoren  (com m ,.). 159
G arivet. 1024p
G arot. 780
G asparoly . 661
G auth ier (h ér .). 627
G eenem ans. 653
Geets. 1020
Geerardsbergenaer (jou rn a l).

894
G erm anes. 1 0 24 j
G erm is. 730
Gidts. 465
G illin . 297
G oddyn . 193
G oelhals. 96
Goflint. 448
G osseur et Ce. 1024
G othland. 1582
G oubin . 1024 o
G ovaerts. 357
G ra in d orge . 953
G risard. 1533
G roenen . 5 7 0 , 649
G roen eveld . 301
Guil m ot. 383

n

H ... 76 7 , 1397
H aeghebaert. 651
Haentze. 567
Halkett. 416
Ham eiin. 683
H am on. 1042
Hannaert. 1514
H annotiaux. 4 6 7 , 8 2 9 , 843 ,

Ix e lles  (com m .). 942
Jt

J . . .  335
J . . .  (J .). 700
Ja cq u es. 2 2 2 , 336 , 752 
Jacquet. 2 8 6 , 883
Jacobs. 268
Jacobs-S Ionet. 442
Jad ou ille . 1475
Jam aert. 661
Jam bers. 465
Janssen . 1465
Janssens. 997
Jardez et con sorts . 379
Jette (com m .). 159
Joek in . 687
J o ly . 1578
J o n k crs . 624
Jossart. 373
Jottrand. 890
J u c lie r . 398
J u g e -d e -p a ix  d e  S .. .  731

H
K aek en beek  (h é r .) . 1611
K ald en b ach . 110
K am steeg . 686
K em pers. 1503
K ennis (veuve) et cons. 627 
K ersten . 182
K erv yn . 44
K eurten  et Cc. 567
K lyn sm a. 1503

fla p .
H ardy.
Hassell (v ille ). 
Hauman.

1009 
7 7 5 ,7 7 9  

1024k 
282  

6 6 6 , 935

L ...
Lam m ens.
Laneffe (co m m .). 
La Porte.
La P raille . 
L archer.
L atteur.
L aurent (sy n d ic ). 
L auw ers.
Le Beau.
L e B orne.
Le B ugle.
L e Cat.
L eerne-S t-M artin

Le D ou x .
L e F cb v re .
Le G ardeur.
Le G rand.

457 , 1448 
9 5 , 1499 

1040 
989 

1037 
1042 

728 
90 
30 

940 
1599 
1402 

227 
(c o m m .) . 

41 
944 

378 , 1050 
712 

41 , 251

M aertens.
M aes-N eesen .
M allez.
M arcelis.
M archai.
M archand.
M aricaux.
M arlier.
M arquet.
M artin.
M artin (veuve).
M artini.
M artinetti.
M assart.
Masse et con s .
Masset (veuve).
M asson.
M athieu.
M aton.
M audé.
M aurel.
M eert.
M eeus-T rach ez.
M elord .
M équ illet.
M erxem  (com m .).
M esens.
M eulem ans.
M euw is.
M eys.
M ich elet (sy n d ic ).
M inistre des finances. 101 , 

5 0 2 , 5 7 1 , 6 0 9 , 6 4 1 , 7 8 3 , 
7 8 4 , 78 5 , 7 9 4 , 9 1 6 , 9 5 2 , 
9 8 0 , 98 2 , 1446.

M inistre de la g u e rre . 81
M innaert. 573
M insart. 673
M oens. 746
M olle. 430
M oneau. 1512
M onoury. 777
M orelli. 976
M orisse. 653
M osseray. 1051
M oton. 1533
M urray. 625
M uyzen (co m m .). 698

K
N .. .  5 0 2 , 6 2 2 , 700 , 1248cc,

1464 , 1511
N ... B .. .  (Sarah). 687
N ...  (fils). 8 9 1 ,1 0 4 0

96 
541 

45 7 , 1425 
941 
775 

1084 
728 
601 

1530 
1475 
1048 

213 
1451 
1050 

34 3 , 1045 
948 
780  
792 
926 
936  

1417 
- 541 

1460 
270  
775 
669  
184 
922 
921 

28  
24

671
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N agelm aekers. 778
N am ur (v ille ). 513
N eerhaeren  (com m .). 649
N icola ï. 1403, 1515
N icolay . 991
N icolet. 876
N oël. 844
N ollet. 193
Noseda. 1048

O

O fficier rap p orteu r  de la
garde c iv iq u e  à Blenin. 506

Officier rap p orteu r  d e  la
gard e c iv iq u e  d e  Saint-
J osse-ten -N ood e . 374 

O fficier rap p orteu r d e  la 
gard e  c iv iq u e  de T ou rn ai.

3 7 8 , 3 7 9 , 431 
O fficier rap p orteu r  de la 

gard e  c iv iq u e  de V ilv ord e .
2 9 , 377

O lden liove. 779
O nghena. 4 9 , 99
O phoven . 72
Orban (L éon). 1135
O reye (com m .). 645
Osy. 820
Otto Bauin. 781

P
P ...  94 , 95 4 , 1478
Pansius. 236 , 903
Paquay (veu v e ). 1438
P aquet. 1425
P arm entier. 433
Pasleau. 1402
Pasques. 318
Pasteyns. 27
Paul. 9 2 3 , 1479
P au m ier-D u vcrger. 724
P au w els. 1519
Pavot. 181
Peeters. 1248dd
P erd on n et. 801
P e»ry -D ryan e. 297
P ick . 1073
P icq u eu . 1513
P ierlot. 749
P insm aye. 927
P lenus. 800
P old er  Ferdinand. 1000
Pollet. 1599
P on celet. 988
P ortier. 16
P otia. 987
Praet et cons. 85 1 , 1147
Preum ont. 415
P rins. 1 0 2 4 î
P ylis. 299

9
Q uanonne. 783
Q uetin -S pinau . 829
Q uillet. 168

R
1t... et CB. 695

Rafïauf. 177
Ravet. 236
R eg is -R am bau d . 1477
R einhout. 1500
R enson . 41 6 , 1040
R em y. 105
R ey . 198 , 892
R eys. 657
R iche et C°. 181
R ocou r fils , 1248ff
R oelandts. 445
R oelcn s. 1518
R oland. 235
R oland et Joris . 886
R ose (h é r .) . 916
R ou let. 558
R ou lez. 890
R yhina. 573

H
S ... 111
S ... (J. W .) . 332
Sachm an. 747
Saintenoy. 1051
Sallé. 401 , 447
Sax. 830
Schaap. 832
Sehade. 299
Schaken. 689
Scheum ers. 1613
Schepm ans-D uthoit. 41
Schoefs. 747
Schoenen . 842
S choolm eesters. 360
Schottey . 284
S ch roed er et con s . 827
S chuhm acher. 182
S coyer. 569
Seck-Sa id -B en -S alim -N aum .

822
Seghcrs. 1507
Sém inaire d e  T ou rn a i. 1493
Sen ipa ix-C ollin . 385
Sérénade d e  L ouvain  (p rocès

de la ). 1137
Serret. 536
Sigard. 1477
Sim ons. 617
Sm et. 97
Smits. 1134
Société Belle-et-Bonne. 34 3 ,

1045
Société d u  ch a rb on n a g e  de

C harleroi. 9 8 , 1521
Société d u  ch a rb on n age  de

H am -sur-H eure. 1513
Société d e  C ou vin . 781
Société d u  F lénu . 1446
Société Générale. 1004
Société du  L u xem bou rg . 871 ,

1537
Société de la Lys. 297
Société  Marihaye. 313
Société le Rhin. 557
Société d u  Rieu-du-Cœur.

456

S ociété  R om ain -K essales. 313  
S ociété  Securitas. 14
S ociété  -  S trép y  -  B racqu e  -  

g n ies . 3 2 6 ,3 8 9
S ociété  d u  tissage m écan i

q u e . 888
S ociété  d e  la  V ie ille -M o n -

tagne. 820
S ociété  des V in g t-q u a tre  a c -

tions. '263 1575
S p eck . 1047 1510
Steginck . 381
Stephen. 347
S terckm ann. 382
Steur. 333
Stock . 271
Stoclet. 159
Stouten. 570
Stuyck . 724
S w eitzer. 222

T
Talm a. 173, 1475
T aym ans. 1642
T erm on ia . 982
Thans. 442
T h iery . 1004
T h yriau x . 1040
T hys. 1613
T im m erm an. 431
T im m erm an s. 171
T innners. 1535
T oin t. 1578
T on n ee l. 139
T ou rn eu r. 1438
T rib u t. 1248 j f
T u rp lau t. 1401
T u yaerts. 1572

V

V .. .  4 7 ,2 8 2 ,7 9 6 1508
Van B ever. 95 1499
Van Bol. 842
Van C a llen bergh . 430
Van C aneghem . 1613
Van C a u w en bergh . 495
Van D aelen -V an  H oucq . 506
Van Dam . 104
Van D anim e. 764
Van Dam ine-Van H oorde. 99
Van d en  A b b e e lc . 1496
Van den  B osch . 279
Van den B roeck . 1450
Van den  K erck h ov e  (syn d ic).

267
Van den  H auten. 1572
Van den  H eeren. 785
Van den  W y n g a e rt . 507
V and er A u w era . 10
Van d er  H oeven. 733
Van d er  L in den . 823
V a n d e rP u tte n . 1024m ,1 3 9 4
Van der  Saenen. 481
Van d er  S chelden . 607
Van d e r  Stcgen . 10
Van der  T on . 977

Van d e r  V lie t . 29
Van d e  V elde. 1500
Van d e  W e g h e . 1057 , 1149
Van D orm ael. 380 , 747
V a n D y ck . 1 0 6 ,9 9 5
Van Eeke. 193
Van Ex. 1612
Van G eisten . 196
Van Gend et Cc. 755
Van G oethem . .7 6 9
Van H ... 6 8 3
Van Haste. 607
Van H oebroeck . 778
Van H onsem . 1047, 1510
Van H oorde. 801
Van Laere. 187
Van L oo. 404
Van M eurs-D eflinne. 8 4 4
Van M ontenaken. 1572
Van N este-D esloovere. 210
Van N ieu w enh u yzen . 1484
Van O eteren. 1001
Van O ye-V an  D eurne. 210
Van P raet-C oget. 213
Van P raet-U llens. 669
Van R .. .  (baron ). 695
Van T h oen . 1581
Vasseur. 886
V eldekens. 1460
Venein  et G ilis (syn d ics). 571
V erbert. 213 , 558
V erelst. 995
V ereyck en . 6 2 2
V crgalen . 487
V ergote . 942
V e rh ... 239
V erh aegh e-D en ayer. 49
V erh oeven . 6 4 , 36 3 , 1611
V erk in d eren . 108
V iandcn . 235
V incent. 1050
V inchen t d e  M ilforl. 1601
V inck . 6 5 7
V lam yn ck . 6 7 0 , 492
V oels. 360, 1001

W
W a lle r . 1484
W a ereg h cm  (com m .). 651
W a n d re  (com m .). 194
W a ro c q u é . 536
W a sse ige . 1034
W e r b r o u c k . 829
W e s to b y . 838
W illa u m e . 1609
W ille m s . 464
W ilq u e t  et consorts. 1047
W ilt  (Sarah). 918
W in d e lin ck . 380
W o lfs . 564
W y n b e rg e n . 1024«

Y
Y sebaert. 251

Z
Z oude. 371


